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T R A N S C R I P T I O N  D E S  C A R A C T È R E S  H É B R E U X  E N  C A R A C T È R E S  L A T I N S
Aleph N > (esprit doux) Mem □ ,  d m Kamets T d

Beth 3 b Nun ] ,  3 n Patach — a

Ghimel 1 g  (doit se prononcer Samech d s Tséré — ~— ê

toujours dur) Aïn y ‘ (esprit dur) Ségol é

Daleth 1 cl Pé s P Chirek gadol 1 T i

Hé n h Phé « ] ,  s f
Cliirek qaton 
Cholem 1

i

ôVav
Zaïn
Heth

t

n

V

h  (aspiration forte)

Tsadé y, y 
Qoph p 
Resch n

? ( i s ) 

1  
r

Kamets katouph
Sclioureq
Kibbouts

T ~ 0

û

u
Teth 13 t Sin to s Sclieva mobile — — e
Iod > y  (consonne), i Schin ir s  ( c h ,  comme dans Chateph patach â
Caph i , 3 k c h e v a l ) Chateph ségol ë

Lamed h l Thav n t Chateph kamets T: ô

T R A N S C R I P T I O N  D E S  C A R A C T È R E S  A R A B E S  E N  C A R A C T È R E S  L A T I N S
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FO RM E
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PR O N O N C IA T IO N

1 Élif . . . \ \ l L » esprit doux.
2 Ba............. i_> i V - b b.
3 Ta. . . . t._j j • • t

t l i  ou t

t.
4 Ta. . . . ô 'S S J x t  h  anglais dur, le 8 grec.
5 Djim. . . C * d j g italien de giorno. En Egypte et dans quelques 

parties de l’Arabie, comme g dans garçon.
6 Ha. . . . T â . £ h aspiration forte.
7 Ha. . . . r* àC i h ou kh aspiration gutturale, j  espagnol, ch allemand.
8 Dal . . . .> > X d d.
9 Dal . . . 5 5 J. X d th  anglais doux, le 8 grec.

10 Ra. . . . >> y J  / r r.
1 1 Za. . . . J J Y j  } z z,
12 Sin . . . lT 3 ° k

s s dur.
1 3 Schin . . - c ô sch ou s ch, dans cheval.
1 4 Sàd . . . <J=> ✓ o x P ÿ s emphatique, prononcée avec la partie antérieure 

de la langue placée contre le palais.
1 5 Çâd . . . L > J p d d emphatique.
1 6 Tà. . . . k * L k k t t emphatique.
17 Zâ. . . . k k k k z z emphatique.
18 'Aïn . . . t S- st. t

' esprit rude : y hébreu, son guttural.
19 Ghaïn . . i £■ À. t gh ou g r  grasseyé.
20 Fa. . . . S À <3 f f.
21 Qoph . . <3 Ô a 3 <7 k explosif et très guttural.
22 Kaph . . ^ r 3 * 51 3 . k k.
23 Làm. . . J J X J l 1 .
21 Mîm. . . f xi f m m.
2 5 Noun . . o 3 CJ n n.
2 6 Ha . . . 6 A <• X h aspiration légère.
27 Ouaou. . 3 3 Je Je u ou français, iv anglais.
2 8 Ya. . . .

Fatha . . 
Kesra . . 
Dhamma.

<3

/
/
*

s 3 y ,  i

V O Y E L
a, é 
i, é 
ou, 0

î>  y -

L E S
avec é l i f ,  =  â. 
avec y  a ,  =  i. 
avec o u a o u ,  =  où.
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G
G, t ro is iè m e  le t t re  d e  l ’a lp h a b e t h é b re u .  V o ir G h im e l.

G AAB Johann Friedrich, théologien protestant alle
mand, né à Goppingen (Wurtemberg) le 10 octobre 1761, 
mort à Tubingue le 2 mars '1832. Nommé professeur 
extraordinaire à Tubingue en 1792, il y devint professeur 
ordinaire en 1798 et bibliothécaire en 1814. Promu en 
1822 surintendant général, il garda cette charge jusqu’à 
sa mort. On a de lui : Beitrâge zur Erklàrung der 1.2. 
and 3. Bâcher Mosis, in-8», Tubingue, 1776 ; Observa- 
liones ad historiam judaicam , in-8°, Tubingue, 1787; 
Dogmengeschichte der allen griechischen Kirche, in-8°, 
Jéna, 1790; Das BuchHiob, in-8", Tubingue, 1809; Erklà
rung schiverer Stellen Jeremias, in-8», Tubingue, '1824; 
Handbuch zum philologischen Verstehen der apocry- 
phen Schriften der Alten Testaments, in-8°, Tubingue, 
1818-1819, etc.

G A A L  (hébreu : Ga'al; Septante : Taci/.), fils d’Obed, 
aventurier, qui, avec ses frères, porta secours aux Si- 
chémites en révolte eositre Abimélech. Jud., ix , 26. 
Durant la féte où les habitants de la ville offraient les 
prémices de la vendange à Baal leur dieu, Gaal les af
fermit dans leurs desseins de rébellion et chercha à se 
faire mettre à leur tète. Zébul, lieutenant d’Abimélech à 
Sichem, avertit son maître, en lui indiquant les moyens 
de saisir l’aventurier. Abimélech vint avec une armée et 
défit le fils d’Obed qui était sorli de la ville pour le com
battre. Gaal voulut se réfugier dans Sichem, mais Zébul 
l'en empêcha. La suite du récit ne dit pas ce qu’il de
vint. Jud., ix, 26-41.Josèphe, A nt. jud ., V, vil, 3, 4, qui 
raconte les mêmes faits, l’appelle FaeiXYjç.

E. L e v e s q u e .
G A A S (hébreu : Gâ'as), nom d’une montagne et d’un 

torrent de Palestine.

1- G A A S  (Septante: Codex Vaticanus, TaXactS; Codex 
Alexandrinus, Faâ;, Jos., xxiv, 30; Fades, Jud., il, 9), 
montagne au nord de laquelle se trouvait le tombeau de 
Josué. .Tos., xxiv, 30; Jud., il, 9. Elle fait partie du 
massif central de la Palestine ou des « monts d’Éphraïm », 
et n est mentionnée dans l’Écriture que pour déterminer
a position de Thamnathsaré. Cependant comme cette 

ceimere ville est le point le plus important, c’est de son 
identification que dépend celle de la colline en question. 
M. \ .  Guérin, Sam arie, t. n, p. 98, qui croyait avoir 
retrouvé le tombeau de Josué près de Khirbet Tibnéh, 
a sept heures et demie environ au nord-nord-ouest de

IlICT. DE LA BIBLE.

Jérusalem, assimilait la montagne de Gaas à une colline 
assez haute située en face de ce village, au sud, et sur 
les flancs septentrionaux de laquelle on voit encore un 
certain nombre d’excavations sépulcrales. Cette opinion, 
reçue presque unanimement jusqu’ici, a été ébranlée 
par des recherches plus récentes. Le P.-Séjourné pense, 
que le successeur de Moïse fut enterré plus haut, au 
centre d’une vaste nécropole qui se trouve à une heure 
environ à l’ouest-ouest-sud de Ké/il-Harés, entre les 
deux villages de Serta et de Berukin, à l’endroit appelé 
Kliirbet elFakhâkhir. Voir la carte d’Éphraïm, col. 1876. 
Dans ce cas, Gaas serait la montagne située en face du 
Khirbet au sud et qui, au témoignage formel des indi
gènes, porte le nom de Djébel el-Ghassànéh. Le village 
qui en occupe le centre s’appelle Deir el-Ghassànéh. 
Mais quelle relation y a-t-il entre l’arabe El-
Ghassdnéh, et l’hébreu nm , Gâ'as? En retranchant la
terminaison ânéh, ajoutée par les Arabes, on peut voir 
dans Ghass une contraction de Gâ'as. Le changement 
du 3, ghimel, en g, ghaïn (r grasseyé), s’appuie sur des
principes sérieux de philologie. Cf. G. Kampffmeyer, 
AUe N am en im  heutigen Palàstina und Syrien, dans 
la Zeitschrift des Deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, 
t. xv, 1892, p. 17. D’un autre côté, la gutturale y, aïn, 
s’est en quelque sorte confondue avec le ghimel dans 
l’unique lettre ghaïn. C’est une des raisons qu’invoque 
le P. Séjourné pour identifier Thamnathsaré avec Harês 
ou Kefil Harès. Cf. Revue biblique, Paris, 1893, p. 608- 
626. Voir T h a m n a th s a r é .  A. L e g e n d r e .

2 .  G A A S  (Septante : omis dans le Codex Vaticanus ; 
Codex Alexandrinus, NaocXéa:, union et contraction des 
deux mots hébreux nahâlê Gâ'as, II Reg., xxm , 30; 
Fax;, I Par., xi, 32), torrent mentionné deux lois dans 
l’Écriture, à propos d’un des héros (gibbôrim) de David, 
appelé Heddaï, II Reg., xxm , 30, et Iluraï, I Par., xi, 32, 
dont il indique la patrie. Le mot nahâlê, au pluriel état 
construit, signifie donc ici « les vallées » plutôt que « le 
torrent ». C’est l’équivalent de l'arabe ouadi, qui s’ap
plique aussi bien au torrent qu’à la vallée dans laquelle 
il coule. L’ouadi Gaas devait ainsi prendre naissance ou 
passer au pied de la montagne du même nom. Si Ion 
suit l’opinion de V. Guérin, ce sera l’un des torrents 
qui partent des environs de Khirbet Tibnéh. D’après le 
P. Séjourné, ce serait plutôt celui qui, partant du pied 
du Djébel El-Ghassànéh, sort des montagnes à gauche

III. -  1



3 GAAS — GABAA 4

de Medjdel Yaba, traverse la plaine, et va se joindre aux 
eaux de Ras el-Aïn pour former le Nahr el-Audjéh. Cf. 
Revue biblique, Paris, 1893, p. 621. Déjà Min Mislin, 
Les Saints Lieux, Paris, 1876, t. n , p. 137, avait donné 
le N ahr Ugéli (el-Audjéh), qui se jette dans la mer à 
une lieue au nord de Jall'a, comme étant le torrent de 
Gaas de l’Écriture, et comme formant la limite entre la 
Samarie et la Judée. Voir G a as  1. A. L e g e n d re .

G A B A  (hél ireu : Géba' ; omis dans les Septante), 
ville de Palestine, mentionnée entre Machinas et Rama. 
Is., x , 29. Voir G a b aa  2.

G ABA A (h ébreu : Géba', Gciba', Gib'dh; Septante : 
Faëaâ, Faëaé, Faëss), nom de plusieurs villes de Pales
tine. L’hébreu Géba', Gib'dh, indique « la colline », 
ainsi distinguée de « la montagne », har; c’est le rapport 
du tell arabe avec le djébel. Aussi, dans les Septante, 
trouve-t-on plus d'une fois fSouvéç, là où la Vulgate a 
mis Gabaa. Ce mot a été appliqué comme nom propre 
à plusieurs des sommets arrondis qui dominent les 
hauts plateaux de Juda, principalement dans les envi
rons de Jérusalem. Cf. Stanley, Sinai and Palestine, 
Londres, 1866, p. 497.

1. G A B A A  (hébreu : Gib'dh; Septante : Faêact), ville 
de la tribu de Juda. Jos., xv, 57. Elle fait partie du. troi
sième groupe de « la montagne », où elle est citée entre 
Accain et Thamna. L’ensemble des villes qui composent 
ce groupe en fixe parfaitement la position au sud d’Hé- 
bron : Maon (Khirbet Ma'in), Carmel (El-K urm ul), 
Ziph (Tell ez-Zif), Jota (Yalta), Accain (Kirbet Yaqîn). 
Voir la carte de la tribu de Juda. On ne trouve dans ce 
district aucun nom qui réponde à celui de Gabaa; mais 
plus haut, au sud-ouest de Bethléhem, on rencontre un 
village, Djébâ'a, qui reproduit exactement la dénomi
nation hébraïque. Situé sur le sommet d’une éminence, 
il ne renferme guère qu’une centaine d’habitants; mais 
il contient plusieurs maisons qui paraissent fort an
ciennes. Quelques cavernes artificielles, deux citernes et 
un tombeau creusé dans le roc appartiennent sans con
teste, d’après V. Guérin, Judée, t. ni, p. 382, à la cité 
judaïque, peut-être même chananéenne, dont le village 
actuel occupe l’emplacement et dont il a conservé le 
nom. Pour le savant auteur, en effet, Djéba'a paraît être 
l’antique cité de Juda dont nous parlons. Telle est aussi 
l’opinion de Robinson, Biblical researches in  Palestine, 
Londres, 1856, t. n, p. 6, 16, et des explorateurs anglais, 
Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881- 
1883, t. ni, p. 25; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Names and places in  the Old and Neiv Testament, 
Londres, 1889, p. 70. D’après Robinson et le Survey, la 
même localité représenterait aussi la Gabatha, d’Eusèbe 
et de saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœtlingue, 1870, 
p. 128, 216, donnée comme étant à douze milles (près 
de dix-sept kilomètres) d’Eleuthéropolis (aujourd'hui 
Beit-Djibrîn) et comme renfermant le tombeau du pro
phète Habacuc. Cette dernière identification est admis
sible ; mais nous doutons fort de la première. Malgré le 
rapprochement onomastique, d’une incontestable exacti
tude, entre Djeba’a et Gib'dh, il manque ici un point 
d’appui très important, le groupement méthodique suivi 
par Josué dans la description géographique des tribus, 
facile à saisir surtout dans la tribu de Juda. Voir J u d a .  
Le premier livre des Paralipomènes, n, 49, attribue à 
Sué la fondation ou la principauté de Gabaa (hébreu : 
Gib'â’; Septante : Codex Vaticanus, Touëi'),; Codex 
Alexandrinus, Falêaà). A. L e g e n d re .

2 . G A B A A  (hébreu : Gdba', Jos., xvm , 24; I Reg., xiv, 
5; I Esd., n , 26; II Esd., v i i , 30; xi, 31; Géba', Jos., 
xxi, 17; I Reg., x i i i , 3; II Reg., v, 25; IV Reg., xxm , 
8; 1 Par., VI, 60; vin , 6; II P ar., XVI, 6; Il Esd., x i i ,

29; Is., x, 29; Zach., xiv, 10; Septante : Faëaà, Jos., 
xvm, 24; I Esd., n, 26; II Esd., vu, 30; xi, 31; Taëaé, 
I Reg., xiv, 5; II Par., xvi, G; Faëaî, I Par., vi, 60; 
Faêeé, I Par., vm, 6 ; Taêi, Zach., xiv, 10; Codex Vati- 
canus, rà6s0; Codex Alexandrinus, Faêés, Jos., xxi, 
17; Cod. Vat. Faiêx),, Cod. Alex., Faëaâ, IV Reg., 
xxm, 8 ; raëacüv, II Reg., v, 25; flouvôç, I Reg., x i i i ,  3; 
Vulgate : Gabaa, I Reg., x ii i ,  3; xiv, 5; II Reg., v, 25; 
IV Reg., xxm, 8 ; 1 Par., vm, 6 ; II Par., xvi, 6 ; Gabaé, 
Jos., xxi, 17; Gaba, Is., x, 29; Gobée, Jos., xvm, 24; 
I Par., vi, 60; Gcba, II Esd., vu, 30; xi, 31 ; xn, 29; 
collis, Zach., xiv, 10), ville de la tribu de Benjamin, 
mentionnée entre Ophni (probablement Djifnéh) et Ga- 
baon (El-Djîb). Jos., xvm, 24. Elle fut, avec ses faubourgs, 
attribuée aux prêtres en même temps que Gabaon, Ana- 
thoth ('Anàta) et Almath ou Almon (Khirbet 'Almît). 
Jos., xxi, 17-18; I Par., vi, 60. Elle est citée avec. Rama 
(Er-Râm) et Machinas (Mukhmas). I Esd., n, 26; Il Esd., 
vu, 30; xi, 31. Le récit de I Reg., xiv, 4,5, nous montre 
qu’elle était au sud de Machinas; c’est ce qui ressort 
également du tableau idéal dans lequel Isaïe, x, 28-32, 
contemple la marche des Assyriens contre Jérusalem. 
Laissant, pour être plus libres, leurs bagages à Machinas, 
ceux-ci « passent le défilé » (d’après l’hébreu), c’est-à- 
dire l’ouadi es-Suéïnit, gorge profonde et abrupte, 
creusée entre les rochers au sud de Machinas; puis ils 
se disent : « Que Géba soit notre quartier pour la nuit! » 
s’encourageant ainsi, au milieu de ces difficultés, par 
la perspective du repos qui les attend dans la belle et 
fertile Jljéba', au sud-ouest. A la nouvelle de l’approche 
des ennemis, les villes situées sur leur passage sont 
saisies d’effroi, Rama, Gabaath de Saül, etc. Tous ces 
détails réunis fixent d’une façon certaine la position de 
Gabaa au village actuèl de Djéba', au nord-nord-est de 
Jérusalem. Voir B en ja m in  4, tribu et carte, 1 .1, col. 1589. 
Aux indications précises fournies par l’Écriture se joint 
ici l’exacte identité des noms: y35, Géba', Djéba'.
Sur le changement du j, ghimel, en £, djim , cf. 
G. Kampffmeyer, Alte N am en im  heutigen Palàstina 
und Syrien, dans la Zeitschrift des Deutschen Palas- 
tina-Vereins, Leipzig, t. xv, 1892, p. 18; t. xvi, 1893,
p. 28.

Le village de Djéba' couronne la montagne sur les 
flancs rocheux de laquelle serpente un sentier très 
raide, pratiqué, sur plusieurs points, en escalier, et qui 
monte de l’ouadi Souéïnit. Il compte actuellement à peine 
deux cents âmes. « Beaucoup de maisons sont renversées ; 
une trentaine seulement sont maintenant debout. Sur le 
point culminant du plateau où elles s’élèvent, on observe 
un petit fort ou bordj, dont les assises inférieures sont, 
sinon antiques, du moins composées de pierres de taille 
qui le sont. Çà et là des citernes et des caveaux creusés 
dans le roc datent évidemment de l’antiquité. Il en est 
de même d’un mur d’enceinte en gros blocs rectangu
laires, dont quelques vestiges sont encore reconnais
sables. » V. Guérin, Judée, t. m , p.  68. Cf. Survey of 
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1884-4883, t. ni, 
p. 9, 94.

La position de Gabaa lui donna une importance qui 
fait tout le fond de son histoire dans les quelques pas
sages où elle est citée. A l’époque des luttes entre Saül 
et les Philistins, ceux-ci, qui avaient pénétré jusqu’au 
cœur du pays, avaient, pour le maintenir dans la sou
mission, établi une garnison à Gabaa. Par un heureux 
coup de main, qui fut le signal de la guerre d’indépen
dance, Jonathas la repoussa. I Reg., x ii i ,  3. David, lui 
aussi, battit un jour les Philistins et les poursuivit depuis 
Gabaa jusqu’à Gézer (Tell Djézer). H Reg., v, 25. (Les 
Peptante ont mis ici Gabaon, de même que la Vulgate 
dans le passage parallèle de I Par., xiv, 46.) Après le 
schisme, cette ville- semble avoir marqué la fronlière 
septentrionale du royaume de Juda. Il est dil, en effet,
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IV Reg., xxm , 8, que le roi Josias détruisit et profana 
tous les hauts lieux « depuis Gabaa jusqu’à Bersabée ». 
L ouadi Souéïnit, qui court au nord de Djéba', est, en 
réalité, une ligne de démarcation profonde, bien propre 
a séparer jadis, de ce côté, les deux royaumes de Juda 
et d'Israël. — Gabaa fut réhabitée au retour de la capti
vité, avec Rama, sa voisine. I Esd., Il, 20; II Esd., vu, 
30; xi, 31; xii, 20. — Le prophète Zacharie, xiv, 10, dé
terminant les limites du pays dont il vient de prédire la 
transformation, cite Géba' au nord et Remmon au sud. 
(Au lieu de dire avec la Yulgate : « Depuis la colline,... » 
il faut lire avec l’hébreu et le grec : « depuis Géba' jus- 
qu’à Rimmôn.y>) Cette Gabaa est probablement distincte 
de Gabaa de Benjamin; elle l'est certainement de Gabaa 
de Saül. Voir Gabaa 4, 5. A. Legendre .

3- G a b a a  (hébreu : Gib'dh, Jud., xix, 12, 14, 16 ;

sûrs, le serviteur dit à son maître : « Allons, je vous 
prie, à la ville des Jébuséens, et demeurons-y. » Celui- 
ci refuse de demander asile à « la cité d’une nation 
étrangère », et répond : « Je passerai jusqu’à Gabaa, et, 
quand je serai arrivé là, nous y séjournerons, ou du 
moins dans la ville de Rama. » ÿ. 12, 13. Continuant 
leur chemin, ils se trouvent au coucher du soleil près 
de Gabaa. f .  14. Le temps du crépuscule est très court 
en Orient ; force leur est donc de s’arrêter. C’est pen
dant Cette nuit, où ils reçoivent l’hospitalité chez un 
Ephraïmite, que les habitants de la ville commettent 
leur crime infâme, f .  15-25. D’après cette première 
partie du récit, nous savons ainsi que Gabaa se trouvait 
au nord de Jérusalem et au sud de Rama, sur la route de 
Silo,c’est-à-dire celle qui va de la ville sainte àNaplouse. 
Elle ne devait pas être très éloignée de Jébus, puisque 
la chute du jour ne permettait plus un long trajet.

1. — Djéba. D’après une photographie de M. L . Heidet.

xx, 4, 9, 13, 14, 15 , 19, 21,"25, 29, 43; une fois Géba', 
Jud.,^ xx, 10; et Goba', Jud., xx, 34; Septante: 
I aoxà), ville de la tribu de Benjamin, comme l’indique, 
outre lê  contexte, l’expression deux fois répétée ; hag- 
Gib'âh âsér le-Binyâm în ; Septante ; 1) Paêaà, vj èariv 
. T“  BevtapJv ; Vulgate : Gabaa, quai est in  tribu Ben

jam in , Jud., xix, 14 ; Paêaà xr]ï Bsvtajj.(v ; Gabaa Ben
jam in , Jud., xx, 4. On trouve aussi Géba' B inyam în  ;

arjxà Beviaplv ; Gabaa Benjam in. Jud., xx, 10. Elle 
est tristement célèbre par l’indigne outrage que plu- 
« S »  rï.e ses habitants firent subir à la femme du lévite 
< •■phrahn, crime qui attira l’extermination de la cité et 

e la tribu. Jud., xix, xx. C’était une « ville », ’ir, 
on XIX> 15, avec une « place publique », rehôb, ÿ. 15, 
-d, et pouvant fournir une troupe d’élite de sept cents 

ommes. xx, 15, 16. La précision des détails donnés 
pai le récit nous permet d’en déterminer la position. Le 
Roiin’-v.CCOm̂ a®n® sa femiï)e et d’un serviteur, quitte 
sVr.1 , m c' ans la soirée, Jud., xix, 9, prenant, pour 
me ,0l*rnei’ chez lui, la direction du nord. Au mo- 

en ou ies trois voyageurs arrivent près de Jébus ou 
n’aUr  ■ 16 ’'° Ur comnience à baisser, f .  11. Le trajet 
n’êt U ®Uere (1urer ciue deux heures. Cependant, pour 

e re pas surpris par la nuit dans des chemins peu

On sait quel cri d’horreur souleva dans tout Israël un 
pareil forfait. La guerre fut vite décidée, et, comme les 
Benjamites refusaient de livrer les coupables, elle eut 
lieu entre les tribus alliées d'Israël et celle de Benja
min. Le théâtre fut la ville ainsi que les environs de Ga
baa. Deux fois vaincus, les assiégeants livrèrent une 
bataille décisive. Après avoir dressé des embuscades 
autour de la place, ils simulèrent la fuite, se partageant 
en deux corps, dont l’un se dirigeait vers Béthel, au 
nord, et l’autre vers Gabaa, Gib'dtâh bas-sâdéh, d’après 
l’hébreu ; T a ë a à  év à y pài, d’après les Septante. Jud., xx, 
31. Qu’indique cette « Gabaa dans la campagne »? On 
ne sait au juste. Pour les uns, il s’agit des districts ru 
raux de la ville assiégée ; pour les autres, de Géba', 
aujourd’hui Djéba', au nord-est de Tell el-Foul. Voir 
Gabaa 2. Le plan des confédérés était de faire sortir 
l’ennemi et de l’entraîner loin de la cité qu’ils voulaient 
prendre. Pendant ce temps, l’embuscade y pénétrerait 
et y mettrait tout à feu et à sang. C’est ce qui arriva. 
« Tous les enfants d’Israël, se levant donc du lieu où ils 
étaient, se mirent en bataille à l’endroit appelé Baal- 
Thamar. Les embuscades dressées autour de la ville 
commencèrent aussi à paraître peu à peu, et à s’avancer 
du côté de la ville qui regarde l’occident. » xx, 33, 34.
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L'hébreu porte ici : L’embuscade s’élança, mim-M a'â- 
rèh-Gâba' ; Septante : Mapaaya6é. Ce passage obscur a 
été différemment rendu par les versions et diversement 
interprété par les commentateurs. Le Codex A lexandri
nus, y."o o’jirgtov ttjc I ’aêad, est d’accord avec la Vulgate, 
qui fait venir « de l’occident » les troupes embusquées. 
La manière la plus simple, on effet, d’entendre le texte, 
est probablement de voir la ville attaquée à l’ouest et au 
sud, les deux côtés pour lesquels les assiégés craignaient 
le moins, puisqu’ils croyaient tout Israël enfui vers le 
nord et peut-être vers l’est. Cf. F. de Ilummelauer, 
Comment, in  lib. Judicum, Paris, 1888, p. 334. Pressés 
rudement, les Benjamites finirent par succomber et

Benjamin. Cette distance conduit à peine à Scha'fdt, 
village situé sur un plateau élevé, d'où l’on découvre 
parfaitement les coupoles et les minarets de Jérusalem. 
« Il y avait une ville où est ce village ; les citernes an
tiques et d’autres restes le disent assez : elle était la 
première que devait trouver le lévite sur sa route. » 
L. Heidet, Maspha et les villes de B enjam in, Gabaa, 
Gabaon et Béroth, dans la Revue biblique, Paris, 1894, 
p. 337. D’après l’auteur de cet article, Scha'fàt ne peut 
représenter que Gabaa. Il est cependant un autre passage 
du même historien ju if qu’on peut rapprocher de 
celui-ci. Parlant, Bell, jud ., V, n, 1, de la marche de 
Titus sur Jéruralem, il nous apprend qu’il s’avança à

2. — Tell el-Foûl. D*après une photographie.

s’enfuirent en prenant le chemin du désert, c’est-à-dire 
vers l’est. Jud., xx, 35-43. — Cette seconde partie du 
récit ne nous apporte aucune lumière, sinon que Gabaa 
se trouvait près de Baal-Thamar, et, suivant l’interpré
tation qu’on peut donner à Jud., xx, 31, au carrefour 
de deux routes, mesillôt, l’une se dirigeant au nord, 
l’autre probablement à l’est.

De tous les renseignements fournis par l’Écriture, il 
ne ressort que deux points bien déterminés, entre les
quels il faut chercher Gabaa : Jérusalem, au sud, et, au 
nord, Rama, aujourd’hui E r-Râm , à environ dix kilo
mètres plus loin. Voir la carte de B e n ja m in , t. r, 
col. 1588. L’ouadi Sam ri ou Zam ri, à l’est de Tell el- 
Foùl, rappelle peut-être Baal-Thamar. Voir B a a l th a m a r ,  
t. i, col. 1342. Josèphe, Anl, jud ., V, n, 8, rapportant 
l’histoire du lévite, nous dit que celui-ci, en passant de
vant Jébus, ne voulut pas séjourner dans une ville 
chananéenne, et préféra parcourir vingt slades (3 kilo
mètres 700 mètres) de plus pour s’arrêter dans une ville 
d’Israélites; ce que faisant, il vint à Gabaa delà tribu de

travers la Samarie jusqu’à Gophna (aujourd’hui Djifnéh). 
« La, dit-il, il campa une nuit, et le matin continua sa 
marche; ayant fait une étape d’une journée, il établit 
son camp dans le lieu appelé des Juifs en leur langue la 
vallée des Épines, près d’un village appelé FaSaOcraoûX-c, 
Gabath-Saül (ce qui veut dire « la hauteur de Saiil »}, 
éloigné (Sié-/u>v) de Jérusalem d’environ trente stades. » 
Dans le texte grec, il est clair que le mot Sié^wv, « éloi
gné, » ne se rapporte pas au village de Gabath-Saül, 
puisque xtugï) est du féminin, mais à Titus ou à son 
camp. C’est donc, en réalité, la vallée des Épines qui est 
distante de trente stades, ou cinq kilomètres 548 mètres. 
Ce chiffre, d’après M. Heidet lui-même, Revue biblique, 
p. 337, note, « nous conduit... à l’ouadi ed-D um m , 
« vallée des Doumm, » arbuste épineux, peut-être celui 
quejlosépbe désigne sous le nom générique de "Axavfla. » 
Or, l’ouadi en question est un peu au-dessus de Tell el- 
Fûl, localité avec laquelle on identifie généralement 
notre Gabaa. On peut donc croire que le bourg indiqué 
par l’historien comme voisin du camp est celui-ci, plutôt
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que Scha'fàt, situé plus bas ; on ne comprendrait guère, 
en effet, qu’il eut choisi comme point de repère le site 
le plus éloigné. Mais comment concilier les deux pas
sages, et quel chiffre faut-il préférer ? On répond que, 
dans le premier, les vingt stades peuvent bien n’avoir 
qu’une valeur approximative : « Marchons encore une 
vingtaine de stades, dit le lévite, et nous rencontrerons 
une ville habitée par des gens de notre nation. » Cette 
explication est d’autant plus plausible que nous voyons, 
dans le même paragraphe de Josèphe, Araf. jud ., V ,n, 8, 
quelques lignes au-dessus, combien les chiffres man
quent d’exactitude ou tout au moins ont une certaine 
élasticité, puisqu’il place Bethléhem à trente stades de 
Jérusalem, alors qu’il aurait dù dire quarante (sept ki- 
mètres 398 mètres). Ensuite, à la distance précise de 
3 700 mètres, on ne trouve sur la route même suivie 
par le lévite aucune ruine de ville qui puisse répondre 
a celle de Gabaa ; tandis que, un peu plus loin, à une 
demi-heure environ au sud de Rama, où il n’eut pas le 
temps de parvenir, à cause de la nuit qui l’avait surpris 
en chemin, s’élève une colline répondant parfaitement 
aux données de l’Écriture et à celles de Josèphe. Elle 
s appelle Tell el-Fûl ou « la colline des fèves » (fig. 2).

Cette hauteur, par son élévation et sa forme conique, 
justifie très bien la dénomination de gib'dh. Elle est 
actuellement cultivée d'étage en étage. Sur la plate-forme 
supérieure, on remarque les restes d’une tour rectangu
laire mesurant approximativement dix-huit mètres de 
long sur seize de large. Les fondations en ont été son
dées par le lieutenant W arren, au mois de mai 1808, 
jusqu’à une assez grande profondeur : elles consistent 
en moellons peu réguliers cimentés seulement avec de 
la terre. Quant à la tour proprement dite, elle devait 
être bâtie avec des blocs plus considérables, dont quel
ques-uns sont encore en place. Au centre avait été 
construit une sorte de puits carré, aboutissant, dans sa 
partie inférieure, à une grande pierre percée d’un ori
fice circulaire et placée au-dessus d’une cavité peu con
sidérable, Autour régnaient un chemin de ronde et une 
enceinte, aujourd’hui en grande partie démolie ; elle 
était construite avec des blocs assez mal équarris; les 
'■des étaient remplis avec des biocailles. Au nord et au 
bas de cette colline, s’étendent, le long de la route con
duisant de Jérusalem à Naplouse, pendant l’espace de 
plusieurs centaines de mètres, des ruines assez indis- 
tinctes,au milieu desquelles on remarque quelques gros 
blocs et des citernes creusées dans le roc. Ces ruines 
appartiennent à la même localité antique, dont la col
line était l’acropole naturelle, que l’art avait ensuite 
fortifiée. Cf. V. Guérin, Sam arie, t. i, p. 188; Survey 
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, 
1- m, p. 158.

On appuie encore l’identification de Gabaa avec Tell 
el-Foûl sur un passage de saint Jérôme, racontant le 
pèlerinage, de sainte Paule en Palestine. Il nous la 
montre se rendant d’Emmaüs par Béthoron à Jérusalem, 
laissant à droite Aïalon et Gabaon, puis « s’arrêtant 
quelque temps dans la ville de Gabaa,détruite jusqu’aux 
fondements », entrant enfin dans Jérusalem. Cf. S. Jé
rôme, Epist. cvm, t. x x ii ,  col. 883. La seule conclusion 
certaine à tirer de ce texte, c’est que Gabaa est distincte 
de Gabaon et qu’elle se trouvait au nord et non loin de 
■ erusalem. Mais il est difficile d’y voir un argument 
pour ou contre Tell el-Foûl, de même que pour Scha'fàt.

11 est pas moins impossible de confondre la ville dont 
nous parlons avec Géba', actuellement .Djéba', trop éloi- 
?nt‘e P°ur que le lévite eût pu l’atteindre dans le court 
tü e™ lle s’écoula entre le moment où il passa de- 
lan erusalem et celui où le soleil disparut complète
ment a l’horizon.

C est en 1843 qu’un savant allemand, M. Gross, dans les 
J neolog. Studien und Kritiken, 1843, p. 1082, cherchant

a iaa au sud de Rama, émit la conjecture qu’elle pouvait

être à Tell el-Foûl. Depuis, Robinson, Biblical Re- 
searches in  Palestine, Londres, 1856,1.i, p. 577-579, s’ap
puyant sur les textes de Josèphe et de saint Jérôme que 
nous avons rapportés, a mis cette hypothèse plus en 
lumière, en sorte que la plupart des voyageurs et des 
exégètes l’ont acceptée. Telle est en particulier l’opinion 
de Stanley, Sinai and Palestine, Londres, 1866, p. 213; 
W. M. Thomson, The Land and the Book, Londres, 
1881, t. i, p. 436, 437; V. Guérin, Samarie, t. i, p. 188- 
197; Mühlau, dans Riehm, Handwôrterbuch des Bi- 
blischen Altertum s, Leipzig, 1884, t. i, p. 511; Fillion, 
La Sainte Bible, Paris, 1899, t. u, p. 182; F. de Hum- 
melauer, Comment, in  lib. Judicum , Paris, 1888, 
p. 315, etc. — On identifie généralement Gabaa du livre 
des Juges avec Gabaa de Saül, mais est-elle identique à 
Gabaa de Benjamin ? Voir G a b a a  4. A. L e g e n d r e .

4. G A B A A  D E  B E N JA M IN  (hébreu : Gib'at B inydm in ,
1 Reg., x ii i ,  2, 15; xiv, 16; Gib'at benê Binydmin-, II 
Ileg., xxm, 29; Géba Binydm in, I Reg., xm, 16; 
III Reg., xv, 22; Gib'dh, I Reg., xiv, 2; Septante : 
PaSeè to 'j  Bîvtxgelv, I Reg., x i i i ,  2; Tagaà Bevtaireiv, 
I Reg., x i i i ,  15; Faêek Beviageiv, 1 Reg., x i i i ,  16; xiv, 16; 
FaSakO ulb; Beviageîv, II Reg., xxm, 29; fJoovb; Bê-hoc- 

III Reg., xv, 22; {Jouvoç, I Reg., xiv, 2; Vulgate : 
Gabaa Benjamin, I Reg., x ii i ,  2,15,16; xiv, 16; IV Reg., 
xv, 22; Gabaath filiorum Benjam in, II Reg., xxm, 
29; Gabaa, I Reg., xiv, 2), ville de la tribu de Benjamin 
qu’on identifie ou avec Gabaa de Jud., xix, xx, ou avec 
Gabaa de Jos., xvm, 24, aujourd’hui Djéba'. Voir G a
b a a  2 et 3. Disons tout de suite que la Gabaa Ben
jam in  de Jud., xx, 10, se rapporte incontestablement à 
la première, comme le prouve le contexte. Mais la 
question devient difficile lorsqu’on examine le récit du 
premier livre des Rois, xm, xiv, dans lequel apparaît 
plus pleinement la forme « Gabaa de Benjamin ». II est 
nécessaire de déterminer les points essentiels de ces 
luttes entre Saül et les Philistins. Nous trouvons d’abord 
Saül établi, avec un corps de deux mille hommes, à 
Machinas, aujourd’hui Mukhmas, et sur la montagne 
de Béthel (Beitin), c’est-à-dire dans le district élevé et 
accidenté qui s’étend entre ces deux localités. Voir la 
carte de B en jam in , t. i, col. 1588. Un second corps de 
mille hommes, commandé par Jonathas, fils aîné du roi, 
se tient à Gabaa de Benjamin, au sud. 1 Reg., xm, 2. 
Les Philistins, qui ont çà et là placé des garnisons à 
travers le pays hébreu, pour le maintenir dans la sou
mission, ont entre autres à Gabaa (hébreu : Géba") un 
poste que Jonathas enlève dans un heureux coup de 
main. I Reg., xm. 3. Il faut remarquer ici qu’au f .  3, le 
texte original donne, non plus Gib'dh, comme au y. 2, 
mais Géba', nom courant de la ville sacerdotale men
tionnée dans Josué, xvm, 24, et ailleurs (Voir G a b a a  2) 
et située entre Tell el-Foûl et Moukhmas. On peut, il 
est vrai, objecter que Gabaa de Jud., xix, xx, est éga
lement appelée Géba', Jud., xx, 10. Mais on peut ré
pondre aussi qu’alors elle est déterminée par le mot 
B inyâm în. Puis, s'il s’agit de la même place, pourquoi 
lui donner deux dénominations différentes à dix mots 
d’intervalles'? Là du reste n’est pas la plus grande diffi
culté. — La victoire de Jonathas est le signal d’une guerre 
d’indépendance. Saül fait un appel aux armes, et le 
peuple se rassemble à Galgala. Les Philistins, de leur 
côté, se préparent à la lutte, et viennent prendre position 
à Machmas, que le roi a abandonné pour se rendre à 
Galgala. 1 Reg., xm, 5. Les Israélites effrayés, resserrés 
entre le Jourdain et les montagnes, se cachent dans les 
cavernes ou s’enfuient dans le pays de Gad et de Galaad. 
Ceux mêmes qui demeurent avec Saül tremblent der
rière lui. Après l’holocauste indûment offert en l’absence 
de Samuel, le prince désobéissant vient, avec Jonathas et 
une petite troupe de six cents hommes, à Gabaa de Ben
jamin, hébreu : Géba' B inydm in, y. 16, comme Jud.,
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xx, 10. On peut donc retrouver ici le premier poste de 
Jonathas, f .  2, ou ïe ll  el-Foùl. Avant d'en venir aux 
mains, les Philistins organisent le pillage, en envoyant 
trois bandes de maraudeurs, l’une vers le nord, l’autre 
vers l’ouest, la dernière vers l'est; mais ils n'osent 
s’avancer vers le sud, où Saül et les siens sont retranchés 
dans une forte position, f .  17, 18.

Telle est, à la fin du chapitre xiii, la situation respec- 
tive des deux armées ; mais, au y. 23, l’hébreu nous 
montre les Philistins faisant un pas en avant : « Le 
poste des Philistins sortit vers la passe de Mikmas, » 
c’est-à-dire vers l’ouadi E s-Sué ïn it, ravin profond 
dont les parois s ’élèvent comme des murs, et qui forme 
un immense fossé entre Moukhmas et Djéba’. Il semble 
que Saül s’est avancé de son côté. « Cependant Saül se 
tenait à l’extrémité do Gabaa (hébreu : Gib'dh), sous le 
grenadier qui était à Magron (Septante : MaySwv). »
I Reg., xiv, 2. « L’extrémité de Gabaa » peut représenter 
ici le nord ou le nord-est du territoire de Gib'dh. C’est 
alors que Jonathas tente et accomplit un second exploit. 
Ne pouvant supporter l’inaction en face de l’ennemi, il 
dit à son écuyer : « Viens, et passons jusqu’à ce poste 
des Philistins, qui est au delà de ce lieu, » c’est-à-dire 
au delà de l’ouadi Souéïnit. I Reg., xiv, 1. Franchissant 
tous deux, à l’insu du roi, les ravins et la vallée princi
pale, où se dressent, comme des dents, deux collines 
isolées, l’une du côté de Machinas, l’autre du côté de 
Gabaa (hébreu : Gaba'), ils montent, grimpant avec les 
mains et les pieds le long des rochers, et tuent 
vingt hommes du poste, i .  4, 5, 13, 14. Le gros de 
l’armée philistins croit à une attaque de toutes les forces 
israélites et s’enfuit épouvanté, y. 15. Remarquons ici 
comment, aux ÿ. 2, 5, est nettement marquée la dis
tinction entre les deux Gabaa, l’une appelée Gib'dh, y. 2, 
et l’autre Géba' ou Gdbd; à cause de la pause, la der
nière désignant certainement Djéba'. « Or, continue 
le texte sacré, les sentinelles de Saül, qui étaient à 
Gabaa de Benjamin (hébreu : Gib'at Binyâm în), regar
dèrent, et voici une multitude abattue ou fuyant çà et 
là... Et pendant que Saül parlait au prêtre, le tumulte 
qui était dans le camp des Philistins allait en s’étendant 
-et en augmentant... Et Saül jeta un cri, ainsi que tout 
le peuple qui était avec lui, et ils vinrent jusqu’au lieu 
du combat. » y. 16,19, 20. Il est clair que les sentinelles 
israélites ne pouvaient être à ïe ll el-Foûl. Bien que la 
colline soit très élevée, sa distance de Machinas ne per
met pas de voir jusque-là, encore moins d’entendre le 
bruit qui s’v fait. Il s’agit donc ici de « l’extrémité du 
territoire de Gabaa », y. 2, c’est-à-dire des hauteurs 
assez rapprochées de Djéba’. Nous savons bien que, 
dans ce même ÿ. 2, les Septante ont pris le mot hag- 
gib'âh pour un nom commun, « la colline; » en sorte 
que le sens peut être : « Saül se tenait à l'extrémité de 
la colline; » mais cette manière de lire ne tranche la 
question ni dans un sens ni dans l’autre. Il n’en reste 
pas moins établi : 1» que Géba' tout seul s’applique tou
jours à Djéba , jamais à Tell el-Fûl, en admettant 
l’identification proposée; 2» que Géba' B inyâm în  se 
rapporte certainement dans un endroit, Jud., xx, 10, à 
Tell el-Foùl et non à Djéba’, et que, dans l’autre, I Reg., 
x i i i ,  16, rien n ’oblige à changer la signification; 3° que 
le texte sacré semble bien nettement distinguer Géba' de 
Gib'at B inyâm în. I Reg., xm, 2, 3; xiv, 2, 5. — Reste 
un passage du troisième livre des Rois, xv, 22, dans 
lequel nous voyons Asa rebâtir ou fortifier Gabaa de 
Benjamin avec les matériaux arrachés à Rama (E r-Rdm ). 
Le texte hébreu porte ici Géba' B inyâm în, mais le récit 
parallèle de II Par., xvi, 6, donne Géba', Septante : 
Faëas. Il y a donc lieu d’hésiter. D’ailleurs Djéba’ et 
Tell el-Foùl sont deux points rapprochés d’Er-Ràrn et 
occupent une position stratégique importante, le premier 
commandant le large fossé d'Es-Suéïnit et pouvant 
barrer le passage à l’ennemi dans le cas où celui-ci, pour

éviter les obstacles de la voie ordinaire, tenterait de se 
frayer un chemin vers l’est; le second défendant la 
grande route de Jérusalem à Naplouse. Les textes que 
nous venons d’expliquer ont leur obscurité, que nous 
sommes loin de méconnaître. L’identification de Gabaa 
de Benjamin avec Gabaa de Jud., xix, xx, est plus gé
néralement acceptée. Quelques auteurs cependant pré
fèrent l’assimilation avec Gabaa-Djéba’. Voir entre autres
F. de Hummelauer, Comment, in  libros Samuelis, 
Paris, 1886, p. 143. A. L e g e n d re .

5. G A B A A  D E  S A Ü L  (hébreu : Gib'àtdh, avec hé 
local, J Reg., x, 26; Gib'dh, i Reg., xxn, 6 ; xxm, 19; 
xxvi, 1; Gib'at Sâ'ûl, i Reg., xi, 4; xv, 34; II Reg.,
xxi, 6 ; Is., x, 29; Septante : Toiëoioi; Codex Alexan- 
drinus, FaoaaSd, I Reg., x, 26; PaSaà 7cp'o; Saoul,
I Reg., xi, 4; Paëaâ, l Reg., xv, 34; PaSawv Saoul,
II Reg-, XXI, 6 ; xoli; Saoul, Is., x, 29; (louvôç, I Reg.,
x x ii , 6 ; xxm, 19; xxvi, 1; Yulgate : Gabaa, I Reg., x, 
26; xv, 34; xxn, 6 ; xxm, 19; xxvi, 1; Gabaa Saul, 
II Reg., xxi, 6 ; Gabaa Saulis, I Reg., xi, 4; Gabaath 
Saulis, Is., x, 29), ville mentionnée comme la demeure 
de Saül, après qu’il fut élu roi. I Reg., x, 26; xxn, 6. 
C’est là que vinrent le trouver les envoyés de Jabès 
Galaad pour solliciter son appui, I Reg., xi, 4; là qu’il 
retourna après la sentence de réprobation portée contre 
lui par Samuel, I Reg., xv, 34; là que les habitants de 
Ziph vinrent lui découvrir la, retraite de David. I Reg., 
xxm, 19; xxvi, 1. Les Gabaonites demandèrent un jour 
à David qu’on leur livrât sept des enfants de Saül pour 
les crucifier dans cette ville. II Reg., xxi, 6. Cette Gabaa 
est parfaitement distincte de celle que l’hébreu appelle 
Géba' ou Gâba'. Jos., xviii, 24, etc. Voir G a b a a  2. Isaïe, 
en effet, x, 28-32, décrivant la marche des Assyriens 
contre Jérusalem, nous les montre passant à Machinas 
(Mukhmas), puis à Gaba (Djéba') au sud, portant l’é
pouvante à Rama (Er-Rdm), faisant fuir les habitants 
de Gabaath de Saül. Cette ville était donc au sud de 
Rama, ce qui la fait identifier avec la Gabaa de Jud., 
xix, xx, la Gabaa de Benjamin, suivant bon nombre 
d’auteurs. Josèphe, du reste, Bell, jud ., V, n , 1, men
tionne une raêaOaaoüXvi à trente stades de Jérusalem, 
ce qui correspond au village actuel de Tell cl-Fûl. Voir 
G a b a a  3. — Conder assimile à tort la cité de Saül avec 
Géba’ ou Djéba', qui aurait été la capilale d’un district 
représenté par le nom féminin gib'dh. Cf. Palestine E x
ploration Fund, Quarterly Statem ent, Londres, 1877, 
p. 104-105; 1881, p. 89. A. L e g e n d re .

G. g a b a a  (hébreu : bag-gib'dh, I Reg., vu, 1 ; II Reg., 
vi, 3, 4; Septante : èv [iouvài, I Reg., vu, 1 ; II Reg., 
vi, 3), lieu où se trouvait la maison d’Abinadab, dans 
laquelle fut transportée l’arche d’alliance, lorsqu’on 
l’amena de Bethsamés à Cariathiarim, I Reg., vu, 1, et 
où David vint la prendre pour l’emmener à Jérusalem. 
II Reg., VI, 3 , 4. La Vulgate a traduit le mot gib'dh par 
le nom propre Gabaa; les Septante y ont vu plus juste
ment le nom commun, h  râ  fSouvôj, « sur la colline. » 
Il désigne, en effet, la partie haute de la ville, où était 
la demeure d’Abinadab, à moins que l'on ne fasse de 
Gabaa un quartier spécial, comprenant le point cul
minant de la cité. Ce qu’il y a de certain, c’est que les 
habitants de Cariathiarim ne transportèrent pas ailleurs 
l’objet sacré qui leur était confié. Voir t. n , C a r i a th ,  
col. 268; C a r ia th ia r im ,  col. 273. A. L e g e n d re .

7 .  G A B A A  (Codex Valicanus, F a iS a i ; Codex Alexan- 
drinus, Taiêâ; Codex Sinailicus, Talôàv), pays dans 
lequel vint Holopherne après avoir « traversé la Syrie 
de Sobal, toute l’Apamée et toute la Mésopotamie ». 
Jud ith ,.m , 14. La Vulgate, qui donne ce détail, place 
la- c< terre de Gabaa » dans l’Idumée, où elle est com
plètement inconnue. Ce district n’fest du reste mentionné
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nulle part ailleurs. Le grec porte : « Et il vint devant 
Esdrelon, près de Dothaïa, qui est en face de la grande 
Scie de la Judée, et il campa entre Gaba et Scythopolis. » 
Judith, m , 9, 10. Esdrelon est la plaine bien connue, 
qui coupe la Palestine aux deux tiers de sa longueur; 
Dothaïa est Dothaïn, aujourd’hui Tell Dôihân, au sud 
du Sâhel 'Arrabéh; Scythopolis n’est autre que Béisan, 
l’ancienne Bethsan. Dans ces conditions, Gabaa peut 
donc avoir pour représentant le village actuel de Djéba', 
au sud de Tell Dothân, sur la route de Sébastiyéh ou 
Samarie à Djénîn. Bâti sur le flanc d’une colline, ce 
bourg florissant est entouré de beaux bouquets d'oliviers. 
C'est apparemment un site antique, avec des grottes sé
pulcrales taillées dans le roc, à l’est. Cf. Survey of 
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, 
p. 155, 185; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Names and places in  Ihe OUI and New Testament, 
Londres, 1889, p. 67. A. L egendre.

8 . G A B A A  H A C H IL A  (hébreu : Gib'at ha-Hâkildh ; 
Septante : èv t<3 [fouvéi tw I Reg., xxvi, 3. 11
s’agit ici de « la colline d'Ilachila », comme la Vulgate 
a mieux traduit. I Reg., x x m , 19. Voir IIachila .

GABAATH (hébreu : Gib'at, état construit de 
Gib'âh), nom de plusieurs villes de Palestine.

1 .  G A B A A T H  (Septante : Codex Vaticanus, Taêxio- 
âiapîip.; Codex Alexandrinus, FaôxàO xoù itôl.i; Tapig), 
ville de la tribu de Benjamin. Jos., xvm, 28. Elle fait 
partie du dernier groupe et doit être cherchée dans les 
environs de Jérusalem ; mais son identification donne 
lieu à plusieurs difficultés. Comme Gib'at en hébreu est 
à l’état construit et n’est pas distingué par la conjonction- 
et du mot suivant, Qiryat (Cariath), on a supposé que 
les deux noms ne désignaient qu’une seule ville, Gib'at 
Qiryat. Cf. 11. ,1. Schwarz, Dos heilige Land, 1852, 
p. 98, 102. Mais il faut remarquer que les plus 
anciennes versions ont admis la conjonction : nous la 
trouvons dans le manuscrit alexandrin des Septante, 
dans la Vulgate et dans la Peschito, qui porte : et Ge- 
bealh et Qurialhin. Ajoutons que le vav manque plus 
d'une fois, dans certaines énumérations, entre des villes 
certainement distinctes, comme Adullam et Socho, 
Jos., xv, 35; Accaïn et Gabaa. Jos., xv, 57. Il est juste 
enfin de dire que le mot Qiryat étant lui-même à l’état 
construit suppose un complément; voilà pourquoi on a 
conjecturé que la lecture primitive pouvait être Qiryat 
Ye'ârîm, « la ville des forêts, » Cariathiarim. On peut, 
il est vrai, même dans ce cas-là, regarder Gib'at comme 
un quartier spécial ou un faubourg de Cariathiarim, 
celui où fut transportée l’arche d’alliance, I Reg., vu, 1 
(voir Gabaa G), en sorte que Gib'at-Qiryat signi
fierait Gabaa de Cariath[iarim]. Mais d’abord il n’est 
pas sùr que Gabaa de I Reg., vil, 1; II Reg., vi, 3, 4, 
soit un nom propre; il est plus probable même qu’il 
faut, avec les Septante, le prendre pour le nom 
commun « colline », (Boévo;. Ensuite il paraît singulier 
qu on ait fait passer la frontière de Juda et de Benjamin 
juste entre la ville et son faubourg, bien que celle-ci 
soit sur la limite extrême des deux tribus et puisse à 
la rigueur avoir appartenu à l'une et à l’autre. Voir 
pour plus de détails ce que nous avons dit à propos de 
Cariath, t. 11, col. 268.

Nous sommes ici dans les conjectures. Il est permis 
toutefois de suivre l'autorité des anciennes versions et 
de prendre Gabaath pour une ville distincte. Mais dans 
ce cas où la placer? Faut-il l'identifier avec Gabaa de

enjamin ou Gabaa do Saiil, qu'on croit généralement 
retrouver à Tell el-Foul, au nord de Jérusalem ? Voir 
Gabaa 3, 4, 5. Le voisinage de la ville sainte fait pen
cher iL V. Guérin, Sam arie, t. i, p. 191, vers cette opi
nion. On peut néanmoins se demander pourquoi alors,

dans l'énumération de Josué, xvm, 21-28, la cité en 
question n’est pas mentionnée avant Jébus, dans le 
même groupe que Gabaon, Rama et Mesplié. Voir Ben
jamin 4, t. i, col. 1589. La place qu'elle occupe ici 
semble la mettre plutôt à l’ouest de Jérusalem, du côté 
de Cariathiarim (Qariet el-'EnaJb). Les explorateurs 
anglais l’assimilent à DjibVa, localité située à près de 
cinq kilomètres au nord de cette dernière. Cf. Survey 
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, 
t. m, p. 43; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Names and places in the Old and New Testament, 
Londres, 1889, p. 70. L’ordre d’énumération conduirait 
plus exactement à Khirbet el-Djubéi'ah, à gauche de la 
route qui va'de Jérusalem à Qariet el-'Énab, et près de 
Qastal. A. Leg en dre .

2 .  G A B A A T H  D E  P H IN É E S  (hébreu : Gib'at Pinehàs ; 
Septante : Codex Vaticanus, Yaêaàp T^vei; ; Codex 
Alexandrinus, TtxSaodi duvôéç), lieu de la sépulture 
d’Éléazar, fils d'Aaron. Jos., xxiv, 33. Il se trouvait dans 
la montagne d’Éphraïm, sur un terrain donné à Phi- 
nées. Josèphe, An t. jucl., V, i, 29, place « le monument 
et le tombeau » du grand-prêtre « dans la ville de Ga- 
batha ». Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 128, 246, appellent la ville de Phi- 
néès Gabialh, F aê a i;, et l'assignent à la tribu de Ben
jamin. Saint Jérôme, Epist. cvm, t. xxn, col. 888, rap
porte que sainte Paule, montant de la vallée du Jourdain 
vers Béthel et Naplouse, vénéra sur la montagne 
d’Éphraïm les tombeaux de Josué et d’Éléazar, situés, 
l’un à Thamnath-Saré au nord du mont Gaas, l’autre a 
Gabaa do Phinéès. V. Guérin, Samarie, t. n, p. 106- 
109, s’est appuyé sur ce passage pour identifier Gabaath 
avec DjibVa, au nord-ouest de Djifhéh. Voir la carte de 
la tribu d ’ÉPHRAïM, col. 1876. Ce village, en effet, n’est 
qu’à quelques kilomètres de Khirbet Tibnéh, où le sa
vant explorateur croit avoir retrouvé le tombeau de Jo
sué. Voir T hamnathsaré. Les deux monuments vénérés 
par l’illustre Romaine se répondaient ainsi en quelque 
sorte sur deux hauteurs voisines, au milieu du massif 
d’Éphraïm. Le nom arabe, tel que l'écrit V. Guérin, 

DjibVa, peut représenter l’hébreu nvat, Gib'dli.
11 y a difficulté cependant pour l’orthographe. Cf. G. 
Kampffmeyer, Alte Namen ini heutigen Palàstina, 
dans la Zeitschrift des Deulschen Palaslina-Vereins, 
t. xvi, 1893, p. 28-31. Djibî'a ne renferme actuelle
ment qu’un fort petit nombre d’habitants; on y 
remarque une dizaine de citernes et un birket ou ré
servoir antique, creusé dans le roc, qui mesure treize 
pas de long sur autant de large. A cinq minutes à l’est, 
et sud le même plateau élevé dont ce village occupe la 
partie occidentale, s’étendent, au milieu d’un petit bois 
de vieux oliviers ou do hautes broussailles, des ruines 
appelées Khirbet Seid. A côté de maisons renversées, 
qui paraissent avoir été bâties avec des pierres assez 
régulièrement taillées et de dimension moyenne, on 
observe les vestiges encore reconnaissables d’une 
ancienne église chrétienne. Plusieurs tronçons de co
lonnes séparés de leurs bases et de leurs chapiteaux 
sont gisants sur le sol. — La tradition juive place le 
tombeau d’Éléazar plus haut, à 'Auertah, au sud de 
Naplouse, sur les bords du Sahel Makhnah. Telle est 
celle des rabbins dont les écrits et témoignages ont été 
recueillis par E. Carmolv. Itinéraires de la Terre 
Sainte, in-8», Bruxelles, 1817, p. 186, 212, 386, 445. Tel 
est aussi le sentiment de R. .1. Schwarz, Das heilige 
Land, 1852, p. 118, 355. Des auteurs modernes ont ac
cepté cette opinion. Cf. Survey of Western Palestine, 
Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, p. 288; Conder, 
Handbook to the Bible, Londres, 1887, p. 256, 412. 
D’autre part, on a contesté, ces derniers temps, 1 empla
cement du tombeau de Josué à Khirbet Tibnéh , et 1 on



a cru le reconnaître plus loin vers le nord, entre les 
deux villages de Serta et de Berukin, à l’endroit appelé 
Khirbet el-Fakhdkhir. On ajoute que l'indication tirée 
du voyage de sainte Paule est vague, et que le rappro
chement entre les deux sépulcres, inspiré par le texte 
de la Bible, n ’en exigp pas le voisinage. Cf. P. Séjour
né, Thimnath-Serach et Thimnath-Hérès, dans la Revue 
biblique, Paris, 1893, p. 625. — Des fouilles pourraient 
seules nous donner ici une solution.

A. L e g e n d re .
3 .  G A B A A T H  D E S  F I L S  D E  B E N JA M IN . I I  Reg., XXIII, 

2 9 ; I P a r . ,  x i ,  31. V o ir G a b a a  4.

4 .  G A B A A T H  d e  s a ü l . Is., x, 29. Voir G a b aa  5.
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I .  S i t u a t i o n .  — Les villes avec lesquelles elle est 
mentionnée nous permettent de fixer, au moins d’une 
façon générale, son emplacement. La confédération dont 
elle était le centre comprenait : Cariathiarim, aujour
d’hui Qariet el-Enab, au nord-ouest de Jérusalem, 
Caphira ou Caphara, actuellement Kefiréh, au nord de 
la première, et Béroth ou El-Biréh, sur la route de la 
ville sainte à Naplouse. Voir la carte de la tribu de 
B en ja m in , col. 1588. Dans l’énumération des localités 
appartenant à la tribu, Jos., xvm, 25, elle est citée avant 
Rama, E r-B dm , qui se trouve entre Jérusalem et E l-  
Biréh. C’est donc dans la partie occidentale de Benja
min, et dans le rayon déterminé par ces différents points 
qu’il faut la chercher. Or, à l’ouest ù E r-lld m , existe un
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3. — El-Djîb. D’après une photographie de M. Roinard.

GABAÉ. Jos., xxi, 17. Voir G a b a a  2.

GABAEL (Septante : Tagar,).; Codex A lexandrinus: 
Faaav.), ancêtre de Tobie d’après le texte des Septante. 
Tob., i, 1. Selon le Codex Vaticanus, ce Gabaël est dit 
simplement de la race d’Asiel, tandis que, d’après le Co
dex Sinaiticus, il est dit, de plus, fils de Raphaël, lequel 
l’était de Raguël. La Vulgate omet complètement cette 
généalogie.

GABAON (he ibreu : Gib'ôn, « qui appartient à une 
colline ; » Septante: Fagot<ov), ville de Palestine, primiti
vement habitée par les Hévéens. Jos., xi, 19. C’était 
« une grande cité, une des cités royales, » Jos., x, 2, 
de laquelle dépendaient Caphira, Béroth et Cariathia
rim. Jos., ix, 17. A l’arrivée des Hébreux, elle surprit 
par ruse la bonne foi de Josué, et échappa ainsi à l’ex
termination. Jos., ix. Elle fut assignée à la tribu de 
Benjamin, Jos., x v ii i ,  25, et donnée aux enfants d’Aaron. 
Jos., xxi, 17.

village dont le nom rappelle, bien qu’imparfaitement, la 
forme hébraïque, et dans lequel on a généralement, 
pour ne pas dire unanimement, jusqu’à nos jours re
connu Gabaon. C’est El-Djib (fig. 3). Les données 
traditionnelles sont malheureusement peu précises et 
prêtent matière à difficultés. Josèphe, Bell, jud ,, II, xix, 
1 , place le bourg (v.:o\crt) de Faêaw à cinquante stades 
(9 kilomètres 247 mètres) de Jérusalem ; mais dans ses 
Antiquités judaïques, VII, XI, 7, il n’indique que qua
rante stades (7 kilomètres 398 mètres). En réalité, l’in
tervalle compris entre les deux endroits est d’environ 
dix kilomètres. Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sa
cra, Gcettingue, 1870, p. 127, 243, parlant de Gabaon, 
« métropole et cité royale des Hévéens, » disent qu'il y 
avait encore de le u r  temps (( un bourg ainsi appelé près 
de Béthel, du côté de l’occident à quatre milles environ 
(près de six kilomètres), et voisin de Rama ». Cette 
dernière condition est parfaitement remplie par El- 
Djib, qui se trouve d’ailleurs au sud-sud-ouest de Beitin, 
l’ancienne Béthel, mais à onze kilomètres au lieu de
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six. Les mêmes auteurs, à propos de Béroth, Onoma- 
stica, p. 103, 233, semblent, si l’on prend à la lettre et 
physiquement l’expr.ession « sous Gabaon », placer cette 
dernière à moins de sept milles (dix kilomètres) de Jé
rusalem sur la route de Nicopolis, 'Amoas, suivant 
Eusèbe, de Néapolis, Naplouse, suivant saint Jérôme. 
Nous avons exposé, à l’article B é r o th  2, t. i, col. 1621, 
les difficultés qui naissent de ces textes et les réponses 
qu’on y peut faire.

C'est principalement sur l’autorité de cette assertion, 
concernant directement Béroth, indirectement Gabaon, 
qu une opinion récente place la première de ces locali
tés à El-Djîb, et la seconde à Nébi-Samuïl. Cf. L. 
Heidet, Maspha et les villes de Benjam in, dans la 
Revue biblique, Paris, 1894, p. 321-356. Depuis plu
sieurs siècles on désigne par le nom du « prophète Sa
muel », Nébi Sam uïl, la mosquée bâtie au sommet de 
la plus haute colline (895 mètres) des environs de Jéru
salem ; le sanctuaire a communiqué son nom au petit 
village arabe qui s’est formé autour et à la montagne 
elle-même. Du haut du minaret le regard embrasse un 
vaste horizon, d’un côté vers la Méditerranée, de l’autre 
vers le Jourdain. De nombreux débris du passé, une 
piscine, des tombeaux taillés dans le roc, attestent 
1 existence d’une antique cité. El-Djîb, situé à une petite 
distance au nord, est un bourg de cinq cents habitants, 
couronnant une belle colline, rqpins élevée (710 mètres), 
aux gradins à la fois naturels et artificiels. Plusieurs 
maisons, intérieurement voûtées, paraissent fort an
ciennes. Quelques citernes, creusées dans le roc, 
doivent remonter à une époque assez reculée. Tous les 
palestinologiies, s’appuyant sur le nom et les données 
générales de l’Écriture indiquées plus haut, recon
naissent là Gabaon.

Quelles seraient donc les raisons de préférer Nébi- 
‘-.unouïl? Outre le témoignage d’Eusèbe et de saint 
Jérôme, on apporte celui de saint Épiphane, Adv. hær., 
M AI, 5, t. x li, col. 844, qui, parlant des points les 
plus élevés aux alentours de Jérusalem, cite le mont des 
Oliviers, puis ajoute : « A huit milles, est Gabaon, le 
plus élevé de tous. » Mais on convient que la distance 
ne s’applique pas exactement à Nébi-Samouïl. — En
suite, dans l’Itinéraire de sainte Paule, nous voyons 
la pieuse pèlerine montant d’Emmaüs par Béthoron à 
Jérusalem, et « apercevant à droite Aïalon et Gabaon » 
(cf. saint Jérôme, Epist, c rm ,  t. xxn, col. 883), ce qui 
suppose que cette dernière ville n ’était pas sur l’ancien 
“ n (le Béthoron à Jérusalem, détail vrai pour 
Nébi-Samouïl, mais non pour El-Djîb. En réalité, El- 
D|ib est à une petite distance de la route en question, 
qui laisse le village un peu à droite. — Les quarante 
stades de Josèphe, Ant. jud ., VII, XI, 7, conviennent à 
Nébi-Samouïl. Oui, mais les cinquante de Bell, jud., II, 
X|\,  1, conviennent mieux à El-Djîb. C’est une autorité 
qui se neutralise, et qu'il vaut mieux laisser de côté. — 
Eu Bible enfin, III Reg., ni, 4, appelle Gabaon « le haut 
heu le plus grand », hab-bdmdh hag-gedôldh; les Sep
tante ont traduit : a vit/] [Faeat'ov] y.at ,
« Gabaon était la plus élevée et la plus grande, » para
phrasant ainsi, croit-on, le mot gedôlâh, pour qu’on ne 
e prenne point dans le sens purement moral. 11 y a 

pour nous ici une mauvaise traduction ; il fallait litté
ralement : a Cf/j xb CuJorjXôv to piya, « Gabaon était le 
haut lieu le plus grand, » c’est-à-dire le plus important, 
t u  sait que le bâmdh ou les bâmôt, -.â désignent
es collines ou les « hauts lieux » sur lesquels en offrait 
es sacrifices. Or, parmi ceux qui étaient consacrés à 

■ e lovah, « le plus grand, » non au point de vue phy
sique, mais au point de vue moral, était Gabaon. Si 
arche d’alliance était à ce moment sur le mont Sion, 
ancien tabernacle et l’autel des holocaustes étaient 
ab-bâmâh user be-Gib'ôn, « sur le haut lieu qui était 

a Gabaon. » I Par., xvi, 39 ; II Par., i, 3, 4. C’est pour

cela que cet endroit était réputé le plus grand des lieux 
de sacrifice et que Salomon s’y rendit. On ne compren
drait guère, du reste, que le roi l’eût choisi de préfé
rence uniquement en raison des 150 ou 200 mètres qui 
l’élèvent au-dessus des collines environnantes. C’est cette 
grandeur morale qu’y voient généralement les commen
tateurs et qui ressort le plus naturellement du contexte.

Ajoutons maintenant en faveur d’El-Djib deux consi
dérations tirées de l’histoire. Les rois amorrhéens vain
cus par Josué sous les murs de Gabaon s’enfuient du 
côté de l’ouest, « par le chemin qui monte vers Bétho
ron. » Jos., x, 10. Cette marche s’explique très bien avec 
El-Djîb qui se trouve sur la voie en question ; tandis que, 
pour Nébi-Samouïl, il semble que les ennemis devaient 
plutôt se précipiter par la route de Biddou et de Qou- 
béibéh. Le même fait se reproduit plus tard sousCestius 
Gallus, qui, laissant le siège de Jérusalem pour battre 
en retraite, gagne avec peine son camp dè Gabaon, puis, 
après deux jours de perplexités, s’avance vers Béthoron, 
ayant abandonné tout ce qui pouvait le retarder. C’est 
d’ailleurs le chemin qu’il avait suivi pour venir attaquer 
la ville sainte. Cf. Josèphe, Ant. jud ,, VII, xi, 7 ; Bell, 
jud ., II, xix, 1.

Nous no faisons pas difficulté d’avouer que le nom 
actuel El-Djib, ne représente qu’à demi l’hé
breu jtyas, Gib'ôn. On peut s’étonner surtout de la chute 
de la gutturale, y, âïn, alors que Djeba', a gardé
celle de va», Géba'. Voir Gabaa 2. 11 arrive parfois cepen
dant qu’une gutturale, à la fin des mots, disparait, com
pensée seulement par une voyelle longue, ainsi : Gilbo'a 
est devenu Djelbùn; Yànôah, Yânûn; Neftôah, L iftâ. 
Cf. G. Ivampffmeyer, A lteN am en im  heutigen Palàstina, 
dans la Zeitschrift des Deutschen Palâslina-Vereins, 
t. xv, 1892, p. 20, 71. El-Djib peut donc être regardé 
comme une forme abrégée de Gabaon; il la reproduit 
assez bien pour ne céder que devant des témoignages 
historiques incontestables qu’il nous faut attendre encore. 
On avouera, en tous cas, que ce mot rappelle mieux 
Gabaon que Béroth. — On trouve sur les listes égyp
tiennes de Karnak, peu après Bierôtu, la Béroth de

, Gabâu (n» 114).

A. Mariette, Les listes géographiques des pylônes de 
Karnak, Leipzig, 1875, p. 43, y voit Gabaa de Juda; mais 
M. Maspero, Sur les noms géographiques de la liste de 
Thoutmès I I I ,  qu’on peut rapporter à la Judée, extrait 
des Transactions o f the Victoria Institute, 1888, p. 19, y 
reconnaît plutôt « Gibâh, aujourd’hui El-Djib ». Le 
savant auteur a sans doute voulu dire Gib'ôn, puisque 
le combat entre les gens de Joab et d’Abner, qu’il men
tionne, eut lieu, non auprès de Gabaa, mais de Gabaon. 
Cf. II Reg., n, 12,13. C’est ainsi que, pour lui, le n° 112 
de la liste, Khalokatu, est identique à ce Hélqat has- 
surîm , ou « champ des vaillants ». d’après la Vulgate, 
où se passa l’épisode en question. Cf. Il Reg., il, 16. 
Il partage l’opinion de M. Tyrwhitt Drake, dans le 
Palestine Exploration Fund, Quarterly Slalement, 
Londres, 1873, p. 101, qui pense que l’ouadi el-Askar, 
« la vallée des soldats, » au nord du village d’El-Djib, 
représente cet endroit, et est une traduction ou une 
réminiscence du nom hébreu. Dans ce cas, le mot qui 
précède immédiatement Gabaon, c’est-à-dire 'En-gan- 
âm u, serait la source d’El-Djib.

Il y a, en effet, une source abondante appelée 'Ain el- 
Djib, à une faible distance à l’est du village, au pied 
d’un monticule actuellement cultivé et couvert de superbes 
oliviers et de grenadiers, autrefois compris dans l’en
ceinte de l’antique cité. Elle est renfermée dans une 
grotte oblongue, qui a été régularisée et agrandie par la 
main de l’homme. On y descend par plusieurs degrés; 
l’eau est fraîche et limpide. Avec plusieurs autres, qu’on 
voit autour de la ville, elle représente bien « les eaux

Benjamin (n° 109), le nom de
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abondantes » dont parle Jérémie, x l i ,  12. A cent mètres de 
là , est u n  vieux! réservoir, piscine ou birket, de forme 
rectangulaire, mesurant vingt-quatre pas de long sur qua
torze de large. Construit avec des pierres d’un appareil 
moyen, du moins dans la partie qui subsiste encore, il 
est à présent aux trois quarts comblé (flg. 4). La vallée 
que domine la petite montagne d’El-Djîb est plantée 
d’oliviers, de figuiers et de grenadiers; ailleurs, elle est 
ensemencée de blé et d'orge. Les steppes qui s’étendent 
vers l'est sont ce que l’Écriture appelle « le désert de 
Gabaon (■m idbâr Gib'ôn) ». II Reg., h , 24. Voir Déser t , 
t. n, col. 1287. Cf. V. Guérin, Judée, t. i, p.385;Robinson, 
Biblical Researches in  Palestine, Londres, 1856, t. I,

les voilà maintenant tout secs et tombant en morceaux. 
Les Israélites se laissèrent tromper et, sans consulter le 
Seigneur, firent alliance avec, eux, promettant de leur 
sauver la vie. Mais, trois jours plus tard, apprenant que 
ces gens demeuraient dans le voisinage, ils vinrent dans 
les villes de la confédération c’est-à-dire Gabaon, Caphira, 
Béroth et Cariathiarim. Fidèles à leurs serments, ils en 
épargnèrent les habitants, mais les obligèrent à couper 
du bois et à porter de l’eau pour le service de tout le 
peuple, et les divers besoins de la maison de Dieu. Les 
Gabaonites et leurs alliés acceptèrent volontiers ce rôle de 
serviteurs. Cependant les rois amorrhéens du sud, ayant 
appris la défection de Gabaon, qui était une grande ville,

4. — Ancienne piscine de Gabaon. D’après une photographie de M. Roinard. La piscine est à  droite, 
marquée par les personnages qui sont à  ses quatre extrémités.

p. 455; Survey of Western Palestine, Memoirs, Lon
dres, 1881-1883, t. m, p. 94-100.

II. H is to i r e .  — 1° L’histoire des Gabaonites commence 
par un acte de ruse audacieuse. L’arrivée des Hébreux 
dans la Terre Promise avait effrayé tous les habitants du 
pays, qui se liguèrent contre eux. Ceux de Gabaon, 
apprenant ce que Josué avait fait aux villes de Jéricho 
et d’Haï, et craignant de subir le même sort, usèrent 
d’adresse pour obtenir la paix sans combat. Prenant avec 
eux des vivres, comme des hommes qui entreprennent 
un très long voyage, ils mirent de vieux sacs sur leurs 
ânes, avec des outres de peau toutes rompues et recou
sues. Couverts de vieux habits, ils portaient aux pieds 
des souliers rapiécés. C’est dans cet état qu’ils se présen
tèrent à Josué, qui était alors à Galgala, dans la plaihe 
du Jourdain, et lui dirent qu’ils venaient d’une contrée 
très éloignée, dans le désir de faire la paix. Poussant 
jusqu’au bout la finesse, ils firent l’éloge de Jéhovah, au 
nom duquel ils prétendaient être venus, et dont ils con
naissaient les merveilles antérieures. Voyez, ajoutent-ils, 
ces pains que nous avons pris toutjchauds_en partant;

I et dont les gens de guerre étaient très vaillants, résolu
rent de châtier la cité coupable de trahison et d’enlever 
par là-même une très forte position aux Hébreux. Ils 
vinrent donc l’assiéger. Les amis de Josué implorèrent 
son secours. Celui-ci,montant de Galgala, arriva, par une 
marche forcée, dans une seule nuit, et, tombant à l’im- 

| proviste sur les assiégeants, les mit en déroute. Après 
leur avoir infligé une grande défaite sous les murs de 
Gabaon, il les poursuivit par la montée de Bethoron. C’est 
dans cette mémorable journée qu’il arrêta le soleil. Cf. 
Jos., ix, x, 1-15. Voir B é t h o r o n  1, Histoire, 1.1, col. 1702. — 
2° Gabaon fut également le théâtre d’une lutte acharnée 
entre les partisans de David et ceux d’Isboseth. Abner et 
Joab, avec leurs troupes, s’y rencontrèrent près de la 
piscine de la ville, probablement celle dont nous avons 
parlé plus haut. Le premier proposa de s’en remettre 
aux chances d’un combat singulier. Le second acceptant, 
douze champions de chaque côté entrèrent en lice, et 

! leur ardeur fut telle qu’ « ils se passèrent tous l’épée au 
! travers du corps, et tombèrent morts tous ensemble; et 
I ce lieu s’appela le Champ des vaillants à Gabaon ». La
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mêlée devint alors générale, Aimer fut battu et mis en 
fuite. Cf. II Reg., n, 12-17. — 3» C’est aussi « près de la 
grande pierre quFest à Gabaon », probablement quelque 
rocher isolé, bien connu, que, plus tard, le même 
Joab tua traîtreusement Amasa. II, Reg., xx, 8-10. — 
4° Lorsque David ramena l’arche d’alliance à Jérusalem, 
le tabernacle resta à Gabaon. Sadoc et les autres prêtres 
y offraient sur l’autel le sacrifice quotidien. I Par., xvi, 
39, 40; xxi, 29. C’est là que Salomon vint, au début de 
son règne, offrir mille victimes en holocauste au Sei
gneur, qui lui apparut en songe et lui demanda ce qu’il 
désirait. Le roi sollicita la sagesse comme le don le plus 
précieux; il.la reçut avec les richesses et la gloire qu’il 
n’avait point demandées. III Reg., ni, 4-15; ix, 2; 
II Par., i, 3-13. — 5° Isaïe, xxvm, 21, voulant montrer 
comment Jéhovah délivrera son peuple menacé par Sen- 
nachérib, rappelle la victoire miraculeuse de Josné 
« dans la vallée de Gabaon ». — 6° C’est « auprès des 
grandes eaux qui sont à Gabaon », que Johanan, lils 
de Carée, et ses guerriers rencontrèrent Ismaliel, fils 
de Xathanias, le meurtrier de Godolias, et qui, n’osant 
lutter contre des forces supérieures, s’enfuit chez les 
enfants d’Ammon. Jer., x l i ,  12, 16. — 7» Après la capti
vité, les Gabaonites travaillèrent à la reconstruction des 
murs de Jérusalem. II Esd., m , 7. Quatre-vingt-quinze 
revinrent avec Zorobabel. II Esd., vu, 25.

A. L e g e n d re .  
G A B A O N iTE  (h ébreu: Gibe 'ônî, yosbê Gibe'ôn,etc.; 

Septante : I'a6awvi'-Y;;; Vulgate : Gabaonita), habitant 
de Gabaon ou originaire de cette ville. Le nom ethnique, 
(Hbe'ôni, ne se lit en hébreu que dans le chapitre xxi 
de II Samuel, où il est question des Gabaonites qu’avait 
fait massacrer Saül, et I Par., xn, 4. Partout ailleurs 
les Gabaonites sont désignés par Une périphrase. Jos., 
ix, 3; x, 0, etc. — Plusieurs personnages sont nommés 
comme Gabaonites dans les Écritures : « Hananie, fils 
d’Azur, prophète de Gabaon, » Jer., xxvm, 1; Sémaias,
I Par., x ii ,  4; Meltias, II Esd., m, 7; Jadon Méronathite.
II Esd., m, 7. — Sur Jéhiel, qui peut être regardé 
comme le fondateur de Gabaon, voir A b ig a b a o n , t. i, 
co l. 47, et J é h i e l .

GABATHON (hébreu : Gibbetôn;Septante : FeôeSoIv), 
ville de la tribu de Dan, Jos., xxi, 23, appelée ailleurs 
Gebbéthon. Voir G e b b é th o n ,

G ABB A TH A  ( r a6SaOS), mot araméen, probablement 
Mrns (cf. hébreu 33, gab, « dos »), qui signifie « lieu

cvé », d après l’explication la plus commune. C’est l’en
droit où siégeait Ponce Pilate, en dehors du Prétoire, 
lorsque Jésus-Christ fut amené devant son tribunal. Il 
portait en grec le nom de Lithostrotos, « pavé en pierres, 
mosaïque. » Joa., x ix ,  13. Aroir L i t h o s t r o t o s .  Cf. Frz. 
Delitzscli, Horæ hebraicæ, dans la Zeitschrifl fu r  die 
lutherische Théologie, 1876, p. 605; P. Schanz, Com
mentai- über dus Evang. des Johannes, Abth. n, Tubin- 
gue, 1885, p. 552.

G A B É E  (hébreu: Gâba',Ios., xvm ,24; Géba', IPar., 
VI, 6°; Septante : Fagai, JoS., xvm, 24; Faë=d, I Par., vi, 
0), ville de la tribu de Benjamin. Jos., xvm, 24; I Par., 

vi, 60. Voir Gabaa 2.

„  ® A B ÉLU S  (Septante : raêorçXoc; Codex Sinaiticus: 
Vulgate : Gabelus) était, d’après la Vulgate, 

i ° " ’ " n Pauvre Israélite de Rages en Médie
nuque lobie avait prêté sur un reçu dix talents d’ar- 
t,en . ^elon les Septante, i, 14, Gabélus, qu’on ne fait 
pas in îgent, est dit frère de Gabrias et la somme re- 
mse est a simple titre de dépôt. Au jour de l’épreuve, 

lobie avertit son fils de ce prêt (Vulgate, Tob.,iv, 21), 
ou de ce dépôt (Septante, Tob., iv, 1, 20). L’ange Ra- 

e ’ qui se donne pour Azarias et s’offre pour con

duire le jeune Tobie, dit connaître parfaitement Gabé
lus et être même demeuré chez lui à Ragès. Tob., v, 
8 (Septante : 6). Après son mariage-avec Sara, le jeune 
Tobie prie le prétendu Azarias d’aller seul à Ragès ré
clamer l’argent qui lui était dû : celui-ci fait le voyage, 
rend à Gabélus son reçu et reprend la somme prêtée. 
Gabélus sur son invitation vient à Ecbatane chez Raguel 
et à la vue du fils de son ami, il se jette dans ses 
bras avec larmes et bénit le Seigneur. Tob., ix, 1, 8. 
— Pendant ce tem ps, le vieux Tobie s’inquiétait de 
ne point voir revenir son fils; anxieux il se demandait 
quelle pouvait bien être la cause de ce retard. Gabélus 
serait-il mort? pensait-il, et personne n ’a-t-il pu lui 
rendre l’argent? Tob., x, 2. E. L e v e sq u e .

G A B E R  (hébreu : Gébér, homme; Septante: I’aêép), 
fils d’Uri, intendant de Salomon pour la province de 
Galaad et de Basan au delà du Jourdain. III Reg., iv,
19. Les Septante le font fils d’Adaï et le placent, d’après 
le Codex Vaticànus, dans la terre de Gad ; mais le Codex 
Alexandrinus a, comme l’hébreu, Galaad. — Sur le Ga- 
ber de III Reg., iv, 13, dans les Septante, uio; Nagép 
(pour ràêcp), « fils de Gaber. » Voir B e n g a b e r ,  t. i, 
col. 1585. ' E. L e v e sq u e .

GABIM  (hébreu : hag-Gêbim, avec l’article; Septante: 
TtSëes'p), ville mentionnée une seule fois dans l’Écriture. 
Is., x, 31. Le prophète, décrivant dans un tableau idéal 
la marche triomphale des Assyriens contre Jérusalem, 
la trace du nord au sud par Aïath, l’antique Aï, Magron, 
Machinas (aujourd’hui Mukhmas), Gaba (Djéba'), Rama 
(Er-Râm), Gabaatli de Saül (Tell el-Fûl). Voir la carte 
de B en ja m in , t. i, col. 1588. Puis, s’étant adressé à Ana- 
thoth ('A nâta), il ajoute (d’après l’hébreu) :

Madmênah s’enfuit;
Les habitants de Gabîm se sauvent.
Encore un jour de halte à  Nob,
E t il agite sa main vers la  montagne de Sion,
Vers la colline de Jérusalem .

Tout ce que nous pouvons savoir d’après ce texte, 
c’est que Gabim était assez rapprochée de la ville sainte. 
Aussi Eusèbe et saint Jérôme, Onomaslica sacra, Gœt- 
tingue, 1870, p. 130, 248; ont-ils tort d’identifier « Gébin, 
F/]ëe£y, dont parle Isaïe, avec le village de Géba, à cinq 
milles (plus de sept kilomètres) de Gophna (Djifnéh) en 
allant vers Naplouse ». Le bourg de Djibia  qu’on trouve 
dans cette direction ne saurait convenir à l’itinéraire 
tracé par Isaïe. Aussi fausse est l’opinion de R. J . Scliwarz, 
Das heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 101, 
qui assimile cette localité à Gob, Il Reg., xxi, 18, ou 
Gazer, I Par., xx, 4, à l’ouest de Jérusalem. On a voulu 
également la chercher au sud-est de Djéba'. Cf. Pales
tine Exploration Fond, Quarterly Slaloment, Londres, 
1877, p. 57,58; 1880, p. 108. Saint Jérôme, Comment, in  
Is., t. xxiv, col. 142, interprète Gébîm  par « collines ». 
Le nom, qui se rencontre IV Reg., m , 16, signifie plu
tôt « fosses, citernes »; mais la ville qui le portait autre
fois est inconnue. A. L e g e n d re .

G A B R IA S  (Septante : FaSpiocç; Codex Sinailicus : 
Fxgpeî), frère de Gabélus, d’après le texte de Tob., i, 
H, dans les Septante; mais selon Tob., iv, 20, dans la 
même version, il est donné comme son père : r«®ar|),M 
xii toü Faêpeta. Il doit y avoir là quelque erreur de 
copiste ou de traducteur ; le nom même est altéré dans 
d’autres versions, comme dans l’ancienne Italique qui 
a : Gabelo fra tri meo filio Gabahel. Tob., i, 14; iv, 20.

G A B R IE L  (hébreu : Gabri'êl; Septante : FagptrjX; 
A:ulgate : Gabriel), l’un des trois anges nommés dans la 
Sainte Écriture. — 1° Gabriel apparaît deux fois à Da
niel dans ses visions, une première fois pour lui expli
quer le symbole du bélier et du bouc, qui figurent les 
empires des Mèdes et des Grecs, Dan., vm, 16, et une



23 G A B R I E L  —  GAD (LE DI EU)

seconde fois pour lui révéler la prophétie, des soixante- 
dix semaines. Dan., ix, 21. — Le nom donné à l’ange, 
formé de gébér, « homme fort, » et de ’êl, « Dieu, » 
signifie « homme » ou « héros de Dieu ». Il ne s’agit 
pourtant pas ici d’un homme, mais d’un être supérieur 
rpii se montre avec une apparence d'homme, Dan., vin, 
15, obéit à un autre être mystérieux, > . 16,relève le pro
phète tombé à terre, y. 18, et a des ailes qui lui permet
tent de voler rapidement, ix, 21. Il se peut que Daniel 
ait vu l’ange sous la figure d'un homme ailé, analogue à 
cepx qui se voyaient sur les palais de Babylone, voir t. i, 
col. 1155; I. n, col. 666, et symbolisaient par leur mâle 
attitude la force du gébér, et par leurs ailes leur agilité 
surhumaine. C'est sous des images analogues qu’Ézéchiel 
avait vu d’autres esprits célestes. Voir C h é r u b in s ,  t. n , 
col. 662. Gabriel est certainement un ange au service de 
Dieu, puisqu’il fait des révélations et formule des pro
phéties qui ne peuvent venir que de Dieu. — 2° Gabriel 
apparaît de nouveau, avec une forme sensible, au prêtre 
Zacharie pour lui annoncer la naissance de Jean-Baptiste. 
11 énonce lui-même son nom et déclare qu’ « il se tient 
devant Dieu ». Luc., i, 19, qu’il est par conséquent, 
comme Raphaël, « l’un des sept anges qui se tiennent 
devant Dieu, » Tob., XII, 15; Apoc., vm, 2, pour être 
prêts à accomplir ses ordres en qualité de hauts digni
taires célestes. De là le nom d’archange décerné à Ga
briel. — 3° Enfin, le même ange est choisi pour porter 
à Marie le message de l'incarnation et il commence par 
la saluer avec un souverain respect. Luc., I, 28. Dans ces 
deux dernières apparitions, la forme dont l’ange est 
revêtu n’est pas décrite; il est dit seulement qu’il se 
tint debout. Luc., I, 11. Quand il entre chez Marie ou 
qu’il la quitte, Luc., I, 28, 38, rien ne marque qu’il se 
serve d’ailes, comme dans l’apparition à Daniel. Gabriel 
est appelé l’ange de l’incarnation à cause de la triple 
mission qu’il a reçue pour annoncer à Daniel l’époque 
de l’accomplissement du mystère, à Zacharie la naissance 
du précurseur et à Marie celle du Messie. C’est le mes
sager des bonnes nouvelles : il réconforte Daniel, Dan., 
v in ,'18,il annonce la haute mission de saint Jean-Baptiste, 
Luc., i, 13-17, et le salut que le fils de Marie apportera au 
monde.. Luc., i, 31-32. — Les légendes juives racontent 
que Gabriel fut un des anges qui ensevelirent Moïse 
{Targum  sur Deut., xxxiv, 16) et qu’il détruisit l’armée 
de Sennachérib (Targum  sur II Par., xxxn, 21). — 
Mahomet, qui connaissait le rôle de Gabriel dans les 
Écritures, prétendit recevoir par son intermédiaire les 
chapitres du Coran, ix, 1; xx, 7, etc. Gabriel figure 
aussi dans le livre d’Hénoch, comme un des grands 
archanges. A. Lods, Le livre d’Hénoch, in-8», Paris, 1894, 
p. 44, 53, 85, etc. IL L e s é t r e .

GAD (hébreu : Gdd; Septante : PàS), nom d’un pa
triarche, d’une tribu d’Israël, d’une vallée et d’une 
divinité.

4 .  G A D . septième fils de Jacob, le premier que lui 
donna Zelplia, servante de Lia, né, comme Aserson frère, 
en Mésopotamie. Gen., xxx, 11; xxxv, 26. Pour l’origine 
de son nom, voir G ad  3. Il occupe l’avant-dernier rang 
dans l’énumération des enfants du patriarche. Exod., i, 
4 ;  1 Par., il, 2. Il eut sept fils, Gen., x lv i ,  16, qui don
nèrent naissance à autant de familles. Num.,xxvi, 15-18. 
C’est tout ce que nous savons sur sa personne. Les autres 
passages de l’Écriture où se trouve son nom, la prophétie 
de Jacob, Gen., x l ix ,  19, et la bénédiction de Moïse, 
Deut., x x x iii ,  20, se rapportent à la  tribu. Voir G ad 2.

A. L e g e n d r e .
2 .  G A D , prophète, ami de David, qui est appelé tantôt 

« le voyant, » hd-hôzéh,l Par.,xxix, 29, tantôt « l’inspiré » 
ou prophète, han-nâbV, I Reg., xxii,5; 11 Reg.,xxiv, 11, ou 
plus spécialement,comme son titre officiel,le «voyant du 
roi ». II Reg., xxiv, 11 ; I Par., xxi, 9; I Par., xxix, 25;

II Par., xxix, 29. La première fois que nous le voyons 
paraître, c’est lorsque David se retire au pays de Moab 
devant la persécution de Sai’d et pourvoit à la sûreté de 
son père et de sa mère en les établissant à Maspha sous 
la protection du roi de Moab. I Reg., x x ii ,  5. Le pro
phète Gad, envoyé peut-être par Samuel, vint trouver 
David et lui conseilla de rentrer dans la terre de Juda. 
Quand plus tard David, par un sentiment d’orgueil, lit 
faire le dénombrement du peuple, Gad vint le lui repro
cher au nom du Seigneur et le menacer d’un châtiment : 
seulement il lui laissa le choix entre une famine de sept 
ans, une guerre malheureuse de trois mois, ou une peste 
de trois jours. Le roi choisit le fléau du Seigneur, la 
peste. II Reg., xxiv, 11-15; I Par., xxi, 9-14. La peste 
sévit donc à Jérusalem et dans le royaume; mais le 
Seigneur, touché de compassion pour le peuple et de 
l’humble repentir du roi, arrêta l’ange exterminateur et 
fit prescrire à David, par le prophète Gad, de lui élever 
un autel dans l’aire d’Ornan. II Reg., xxiv, 16-19; 
I Par., xxi, 15-19. — Quand Ezéchias rétablit la mu
sique sacrée dans le temple, II Par., xxix, 25, telle que 
David l’avait organisée, il est rappelé que cette organisa
tion s’était faite d’après les avis des prophètes Gad et 
Nathan. — La fin du premier livre des Paralipo- 
mènes, xxix, 29, signalant les sources de l’histoire de 
David, mentionne le livre de Gad le voyant, Dibrê Gdd 
h â - liô zé h . E . L e v e sq u e .

3 . G A D  (hébreu : hag-Gad, avec l’article; Septante : 
Saïuôviov ; dans plusieurs manuscrits : T-jy-q ; Vulgate: 
Forluna), nom d’une divinité.

I. Ce q u ’é t a i t  l e  d ie u  G ad . — Ce nom se rattache à 
la racine gâdad, « couper, déterminer, » comme Moîpa, 
« Parque, » de pelpopat. Il signifie donc la destinée, le sort, 
mais pris en bonne part et marquant par conséquent le 
bonheur. Gad fut employé d’abord dans un sens appel- 
latif, comme substantif commun. On le personnifia 
ensuite et l’on en fit une divinité, Frd. Baetligen, Bei- 
tràge zur semitische Religionsgeschichte, 1888, p. 77 ; 
mais, dans cette dernière signification, Gad est précédé 
de l’article : hag-Gad. Is., lx v ,  11. Les deux sens sont 
comme mêlés et réunis dans des formules de serment 
usitées dans les siècles qui précédèrent et suivirent im
médiatement la naissance de Notre-Seigneur. On jurait 
alors par la fortune, gaddâ, du roi, comme on lit dans 
les Actes des martyrs; Act. m artyr., édit. Assemani, 
t. i, p. 217 ; P. Smith, Thésaurus syriacus, 1.1, col.'649; 
par la zoyr, de Séleucus ou par celle de l’empereur, etc.
G. Hoffmann, dans la Zeitschrift der deutschen mor- 
genlclndischen Gesellschaft, t. x x x ii ,  1878, p. 742.

On a assimilé autrefois le dieu Gad à des planètes di
verses ; aujourd’hui on s’accorde assez communément à 
y voir la planète Jupiter, mais cette identification ne 
doit pas être primitive. Gesenius, Commentai■ iiber 
Jesaia, t. ii, p. 285-286 ; Movers, Die Phônizier, t .  i, 
p. 174 (lui-même identifie Gad avec la planète Vénus, 
ibid., p. 636, à cause de Gad-Astoret mentionné dans la 
3e inscriptiondeCarthage, ibid., p. 650); W iner,Biblisches 
Bealwôrterbuch, 3e édit., t. i, p. 283; I). Chwolson, 
Die Ssabier, 2 in-8», Saint-Pétersbourg, 1856, t. u, p. 226 ; 
C. Siegfried, Gad-Meni, dans les Jahrbücher fu r  pro- 
testantische Théologie, 1875, p. 360; P. Smith, Thé
saurus syriacus, t. i, col. 649. Cette planète était consi
dérée par les Arabes comme portant bonheur.

Les Grecs et les Romains transformèrent Gad en une 
divinité femelle : Tr/r„ Forluna, et la déesse devint, 
comme le dieu, la personnification de l’heureuse chance, 
de la prospérité et des succès. On la représente avec des 
attributs divers, une corne d’abondance et un gouver
nail, comme dans la statue du musée du Vatican (Braccio 
nuovo, n° 86), etc. !Voir W. H. Roscher, Ausführliches 
Lexicon der griechischen und rômischen Mythologie, 
t. i, 1884-1890, col. 1503-1558. Plutarque raconte, De for-
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tit. rom., 4, qu’en entrant à Rome, cette déesse enleva 
ses ailes et sa chaussure et jeta loin d'elle le globe 
qu’elle portait afin de marquer qu’elle résiderait désor
mais d’une manière permanente dans la ville éternelle.
La Fortuna différait à plusieurs égards du Gad ara- 
méen, mais ces deux divinités avaient de commun leur 
trait le plus caractéristique, celui de porter bonheur, 
c’est pourquoi saint Jérôme a traduit avec raison Gad 
par Fortuna. Is., lx v ,  11.

II. L e  d ie u  G ad  d a n s  l ’A n c ien  T e s ta m e n t .  — 1° Isaïe, 
l x v ,  11, reprochant aux impies d’abandonner le vrai 
Dieu, les interpelle en disant : « Vous qui dressez une 
table pour Gad et remplissez une coupe pour Meni » 
(texte hébreu). Meni personnifiait le destin comme Gad. 
Voir M eni. Gad était une divinité chananéenne et ara- 
méenne. Elle ne figure point dans le panthéon chaldéo- 
assyrien. — 2“ Dés une haute antiquité, elle avait été 
honorée dans le pays de Chanaan, comme le prouvent les 
dénominations géographiques de « Baalgad », t. i, col. 
1336; Jos., xi, 17; xn, 7; xm, 5, et de Magdal-Gad. Jos., 
xv, 37. — 3° Une des familles juives qui retournèrent de 
Babylone en Palestine avec Zorobabel s’appelait Benê- 
'Azgâd. I Esd., n , 12; 11 Esd., vu, 17. 'Azgdd peut 
signifier : « Gad est force ou secours. » Ce nom est ce
pendant susceptible de recevoir d’autres interprétations. 
D’autres noms propres hébreux où l’on a cru retrouver 
le nom de Gad, Num., xm , 12; I Mach., Il, 2, etc., sont 
encore plus douteux, à l’exception de celui du fils de 
Jacob, qui mérite d’être examiné à part. — 4° Un cer
tain nombre de commentateurs (voir J. Selden, De Diis 
Sijris, in-12, Londres, 1617, i, 1, p. 2-15), veulent retrou
ver le dieu Gad dans le nom d’un des fils de Jacob; ils 
appuient leur opinion sur le texte même de la Genèse, 
xxx, 11 : « Zelpha, servante de Lia, enfanta un fils à Jacob, 
et Lia dit ; Tin, ba-gad, et elle l’appela du nom de Gad. » 
La Vulgate traduit ba-gad par féliciter, ce heureusement, » 
et les Septante, dans un sens analogue, par èv vô/r,. Mais 
parmi les anciens Juifs, plusieurs ont décomposé le mot 
ba-gad en u  K3, bd' Gad, « Gad est venu, » et l’ont ainsi 
expliqué 311? bin *o, bâ’ mazal tôb, « la Bonne Fortune 
est venue, » c’est-à-dire un astre propice ou un démon 
favorable. D’après les Massorètes, ba-gad est en effet une 
des quinze locutions de la Bible hébraïque qui s’écri
vent en un seul mot, mais qui doivent être décompo
sées en deux, de manière à lire ici bâ' Gad. Cette opi
nion est ancienne, car, dans le Targum d’Onkelos, ce 
que dit Lia est interprété en chaldéen par 'ata' Gad, 
« Gad est venu. » Jonathas ben-Uzziel paraphrase ainsi ; 
'ata' Mazala' loba', « Mazala (la Bonne Fortune) est ve
nue. » Le Targum de Jérusalem s'accorde avec ces inter
prétations : ’ata’ Geda’ toba', « le bon Gad est venu. » 
Cette explication rabbinique du nom du fils de Jacob 
n ’est-elle pas plus ingénieuse que solide ? S’il est diffi
cile d’en prouver la fausseté, il est aussi difficile d’en 
établir l’exactitudd. Lia, originaire du pays d’Aram, pou
vait connaître le dieu Gad et même lui rendre un culte, 
comme le dit saint Augustin, Quæst. in  Ileptat., 1, 91, 
t. xxxiv, col. 571, mais cela n’est point démontré.

III. C u l t e  r e n d u  a  G ad -T y ch é . — Le culte de Gad fut 
très répandu en Syrie. Pausanias, VI, 2, 4. Il s’y main
tint fort longtemps, comme le prouvent les inscriptions 
recueillies dans le pays. Baethgen, Beitràge, p. 77-78. 
Les Acla m arlyrum  Orient., édit. Assemani, t. 11, p. 124 ; 
cf. P. Smith, Thésaurus synacus, t. 1,1879, col. 650, men
tionnent un bèt Gado', ou temple de la Fortune, à Sa- 
mosate (voir aussi Jacques de Sarug, Homélie, trad. P. 
Martin, dans la Zeitschrift der deutschen morgenlândï- 
schen Gesellschaft, t. xxix, 1875, p. 138) ; les monuments 
epigraphiques parlent de ses prêtresses, Le BasetW ad- 

Voyage archéologique, Inscriptions,1.111,1870, 
comme de ses temples, T i e p ô v ,  ibid., 2176 

(Batanée) ; Tuyaîov, ibid., 2413 f  ; 2512, 2514, et de sa 
statue oü représentation appelée : é| Tu-/éa, ibid., 2413 h.

La même divinité apparaît sur les monnaies de plu
sieurs villes, à Laodicée, à Édraï (fig. 5), etc., F. de 
Saulcy, Numism atique de la Terre Sainte, in-4», Paris, 
1874, p. 4-5; 373-374; pl. xxm, 1-3; et de plusieurs em
pereurs,par exemple d’Élagabale. 11. Cohen, Description 
historique des monnaies frappées sous l’empire romain, 
2e édit., 8 in-8", Paris, 1880-1892, t. iv, p. 328, n" 46; 
cf. t. vin, p. 385. Sur une inscription bilingue de Pal- 
myre, Gad est nommé comme le dieu protecteur de la 
tribu des Benê-Theima. De Vogüé, Inscriptions sémi
tiques, in-4°, Paris, 1868-1877, n» 3. Cf. J. H. Mordtmann, 
Gad-Tyche, dans la Zeitschrift der deutsch. morgenl. 
Gesellschaft, t. xxxi, 1877, p. 99-101. Plusieurs noms pro
pres palmyréniens, u ,  u n i,  n b m , m iïu , u - n i ,  de 
même que phéniciens, n u ,  >u, u n i, ayau , npyau, 
n y u , etc., renferment comme élément essentiel l’appel
lation de Gad. G. Kerber, Hebràische Eigennamen, 
1897, p. 68.

Son culte se perpétua longtemps en Syrie. Isaac d’An- 
tioche, Opéra, xxxv, édit. Bickell, 2 in-8", Giessen, 
1873-1877, t. il, p. 210, 211, raconte que, à son époque, 
on dressait encore des tables sur les toits des maisons 
au dieu Gad, et le Talmud mentionne aussi ces offrandes. 
P. Scliolz, Gôtzendienst und Zauberwesen bei den 
alten Hebràern, in-8", Ratisbonne, 1877, p. 410. Du 
temps de saint Porphyre, évêque de Gaza, qui fut mar
tyrisé en 421 de notre ère, il y avait encore dans cette

5. — Gad-Tyché su r une monnaie d 'Édraï.
Monnaie de Lucille, frappée à  Édraï. A ) ‘ l ’O  i ‘C T  A [ A O f  - 

K IA A A . Buste de Lucille, à droite. — B ].T Y X II A A 1 '  I 
A I IN Q N . Buste, à  droite,tourelé, de la T ovï] d 'Édraï.

ville un Tychéon ou temple de la Fortune. Acla sanclo- 
rum , februarii t. ni, p. 655, n" 64. Voir F. Vigouroux, 
Le dieu Gad et son culte en Orient, dans le Bulletin  
de l’Institu t catholique de Paris, juillet 1899, p. 324-334.

On honorait le dieu Gad en dressant pour lui une 
table et en lui offrant des libations, en faisant pour lui 
ce que les Latins appelèrent lectisternia. Voir S. Jé
rôme, In ls . ,  lx v ,  11, t. xxiv, col. 639. Aux IVe et Ve siècles 
de notre ère, les Juifs avaient encore, dans une partie de 
leur maison, un lit préparé pour Gad. Voir Chwolson, 
Die Ssabier, t. 11, p. 226. Un auteur arabe, En Nedim, 
dans le Fihrist, 1. ix, c. v, § 8, ouvrage composé en 
l'an 987 de notre ère, nous a laissé une curieuse des
cription de la manière dont les Sabéens honoraient 
encore de son temps le dieu de la Fortune. « Au se
cond Tischri (novembre), à partir du 21 de ce mois, 
dit-il, ils jeûnent neuf jours. Le dernier jour (de ce 
mois), le 29, est consacré en l’honneur du dieu Rab el- 
Bacht (le dieu de la Fortune ou du Bonheur). Chaque 
nuit (des jours de fête), ils émiettent du pain tendre, 
ils le mélangent avec de l’orge, de la paille, de l'encens 
et du myrte frais ; ils versent de l’huile dessus, remuent 
le tout ensemble et le répandent dans leurs demeures 
en disant : Voyageurs nocturnes de la Fortune ! vous 
avez ici du pain pour vos chiens, de l’orge et de la 
litière pour vos bêtes, de l’huile pour vos lampes et du 
myrte pour vos couronnes. Entrez en paix et sortez en 
paix et laissez pour nous et pour nos enfants une 
bonne récompense. » Voir Je texte et la traduction pu
bliés par Chwolson, dans Die Ssabier, t. 11, p. 32.

F. V ig o u ro u x .
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4. G A D , une des douze tribus d’Israël.
I. G é o g ra p h ie .  — La tribu de Gad occupait, au delà, 

c'est-à-dire à l’est du Jourdain, Num., x x x ii ,  32; 
Jos., xm, 8, dans le pays de Galaad, Num., x x x ii ,  29; 
Deut., m, 12, 16, le territoire compris entre Ruben au 
sud, et Manassé au nord. Elle avait partagé avec la pre
mière le royaume de Séhon, roi des Amorrhéens, dont 
elle posséda la partie septentrionale. Num., x x x i i ,  33; 
Jos., x i i i ,  8-10, 21, 27. Voir la carte.

j. l i m i t e s . — Ses limites précises sont ainsi décrites 
par Josué, xm, 24-28 : « Moïse donna aussi à la tribu de 
Gad, aux enfants de Gad selon leurs familles [la terre 
dont voici la division] : Leurs possessions étaient Jazer, 
toutes les villes de Galaad (ou plutôt la moitié de la pro
vince, comme on le dit ailleurs, Deut., m , 12; Jos., xm, 
31) et la moitié de la terre des enfants d’Ammon jusqu’à 
Aroër, qui est en face de Rabba; depuis Hésébon jusqu’à 
Râmaf-ham-mi?péh (Vulgate : Ramoth, Masphé) et 
Bétonim, et depuis Mahanaïm jusqu’à la frontière de 
Lidbir (Vulgate : Dabir). Dans la vallée [ils possédaient] 
Bétharan, et Betlinemra, et Soeoth, et Saphon, le reste 
du royaume de Séhon, roi d’IIésébon; le Jourdain [for
mait] la limite jusqu’à l’extrémité de la mer do Cénéreth, 
au delà du Jourdain vers l’orient. Tel est l’héritage des 
enfants de Gad selon leurs familles, [avec] leurs villes et 
leurs villages. » La frontière est nettement tracée de 
deux côtés. Au sud, elle comprend une ligne droite 
allant du Jourdain vers l’est et passant au-dessus d’Hes- 
bân. Cette ville représente, en effet, l’ancienne Hésébon, 
qui terminait au nord le territoire de Ruben, Jos., xm, 
17, et marquait au sud, nous venons de le voir, la limite 
de Gad. Il faut dire cependant que cette ligne de démar
cation est ici un peu flottante, comme ailleurs du reste, 
par exemple entre Dan et Juda. Ainsi Hésébon, bien 
qu’attribuée à Ruben, Jos., xm, 17, est néanmoins 
comptée parmi les villes lévitiques de Gad. Jos., xxi, 37;
I Par., VI, 80,81. Peut-être lui fut-elle réellement donnée 
plus tard, ou bien faut-il tenir compte d’une certaine 
indécision entre les villes frontières. Nous savons, d’autre 
part, que la tribu voisine possédait de ce même côté 
Bethjésimoth, aujourd’hui Khirbet Suéim éh, Jos., xm, 
20, Asédoth, A yun  Muça, Jos., xm, 20, et Éléalê, El- 
'A l. Num., x x x ii ,  37. A l’ouest, le Jourdain constituait 
la limite naturelle. Deut., ni, 17; Jos., xm, 27. Gad pos
sédait ainsi toute la plaine ou l’Arabah depuis l’extrémité 
méridionale du lac de Génésareth jusque près de la mer 
Morte. Deut., m , 17; Jos., x ii i ,  27. Cependant la partie 
montagneuse qui lui appartenait n ’allait pas si haut vers 
le nord. Le texte sacré, en effet, lui assigne, dans un 
passage, Deut., III, 16, comme frontière septentrionale, 
le torrent de Jaboc, c’est-à-dire le Nahr ez-Zerqa, qui 
séparait autrefois les deux royaumes amorrhéens et de
vait séparer de même Gad de Manassé oriental. Mais 
ailleurs, Jos., xm, 26, 30, la limite entre les deux tribus 
est fixée par Mahanaïm (Vulgate : Manaïm). Cette localité 
se trouvait au nord du Jaboc. Cf. Gen., x x x ii ,  2, 22. Mal
heureusement son emplacement exact n ’est pas connu. 
Plusieurs auteurs ont cru la retrouver sous un nom qui 
la rappelle assez bien, Mahnéh, à une certaine distance 
au nord du Nahr ez-Zerqa. Voir M ah an a ïm . Si l’on adopte 
cette opinion, il faut donc reculer jusque-là la frontière 
de Gad. L’expression de Josué, xm, 26 : « Depuis Maha- 
naim jusqu’à la frontière de Lidbir, » ne nous apporte 
aucune lumière. Voir D a r i r  3, t. i i ,  col. 1200; L o d a h a r .  
De même en est-il pour celle qui indique la ligne de dé
marcation du côté de l’est : « Jusqu’à Aroër, qui est en 
face de Rabba. » Jos., XIII, 25. Rabba est bien l ’ancienne 
Rabbath-Ammon, aujourd’hui A m m a n ;  mais l’Aroër 
mentionnée ici est inconnue. Voir A r o e r  2 ,1.1, col. 1024. 
Nous devons croire cependant que le territoire de Gad 
ne dépassait pas la capitale des Ammonites, puisque cette 
tribu n ’avait reçu que « la moitié de la terre des fils 
d’Ammon ». Jos., xm, 25. Nous marquons en pointillé

sur la carte une limite fictive, mais assez probable. Voir 
A h h o n  4, t. i, col. 489, et lig. 119. Il faut remarquer 
néanmoins que plus tard elle s’agrandit assez considéra
blement et s’étendit « dans la terre de Basan jusqu’à 
Selcha », aujourd’hui Salkhad, au sud du Djébel Hauran, 
à l’extrême limite des possessions israélites. Cf. 1 Par., 
v, 11, 16.

il. yiij.es principales. — Les villes attribuées à Gad 
par Josué, xm, 25, sont les suivantes :

1. Jaser (hébreu : Ya'zêr; Septante : ’la^ p ) ou Jazer, 
Num., xxxii, 1, 3. Eusèbe et saint Jérôme, Onomaslica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 131, 264, la placent à dix milles 
(près de quinze, kilomètres) à l’ouest de Philadelphie, 
c’est-à-dire Rabbath Ammon ou A m m an, et à quinze 
milles (vingt-deux kilomètres) d’Hésébon ou Hesbdn. On 
a proposé de la reconnaître dans Beit Zër'ah, à cinq 
kilomètres environ au nord-est d’Hesbân, à seize kilo
mètres au sud-ouest d’A m m an. Cf. G. Armstrong, 
W. Wilson et Conder, Namesxmd places in  the Old and 
Neiv Testament, Londres, 1889, p. 97. Khirbet Sdr  ou 
Sir, à l’ouest d’Amman, répondent bien mieux aux indi
cations de l’Onomasticon.

2. Ramoth-Masphé (hébreu : Râm at ham-mispéh ; 
Septante : ’ApagwO -zavà tï|V Maaaïipx). Plusieurs identi
fications sont proposées ici, suivant qu’on sépare ou 
qu’on unit les deux mots. Une opinion assez commune 
est en faveur d’E s-Salt; mais elle n’a rien de certain. On 
trouve ailleurs Ramoth en Galaad (hébreu : R a ’m ôt bag- 
Gil'cid; Septante : ’Apï)tj.<»9 sv tîj raXaâS; ’Pa;j.(ï>(i èv r/j 
raXaâS) comme cité lévitique et'ville de refuge. Jos., xx', 
8; xxi, 38; I Par., vi, 80.

3. Bétonim (hébreu : Betônîm ; Septante : Boravet; 
Codex Alexandrinus, BotocvG), généralement reconnue 
aujourd’hui dans Batânah ou Èatnéh, à quelque dis
tance au sud-ouest d 'Es-Salt. Cf. Van de Velde, Memoir 
to ciccompany the Map of the Ilohj Land, Gotha, 1858, 
p. 298. Voir t. i, col. 1764.

4. Manaïm (hébreu : Mahanaïm ; Septante : Maàv), 
citée ailleurs comme ville de refuge et donnée aux en
fants de Lévi, Jos., xxi, 38; 1 Par., vi, 80. C’est peut-être 
Mahnéh ou Mihnéh. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et 
Conder,Names and places, p. 120; F. Buhl, Géographie 
des AUen Palüstina, 1896, p. 257.

5. Bétharan (hébreu : Rê{ hârâm ; Septante : Codex 
Alexandrinus, Bz,9apâ|j.), aujourd’hui Tell er-Ramëh, 
au nord-est de l’embouchure du Jourdain dans la mer 
Morte. Voir t. i, col. 1664.

6. Béthnemra (hébreu : Rèt N iinrùh; Septante : Bou0a- 
vaêpi), voisine de Bétharan, avec laquelle elle est tou
jours citée (cf. Num.,x x x ii ,  86), se retrouve actuellement 
sous le nom à peine changé de Tell N im rin , au nord de 
Tell er-Raméh. Voir t. i, col. 1697.

7. Socoth (hébreu : Sukkôf; Septante : Sox^wOà). On 
propose de l’identifier avec Tell Ùar'ala, au-dessus du 
N ahr ez-Zerqa. Cf. G. Armstrong, Names and places, 
p. 170. C’est problématique.

8. Saphon (hébreu : Râfôn; Septante : Eacpâv). C’est 
V'Amatho  du Talmud (cf. A. Neubauer, La géographie 
du Talmud, P aris, 1868, p. 249), l” Apa0o'jç de Josèph,e, 
A nt. jud ., XIII, xm, 5, etc. Les uns la placent à E l- 
H am m éh, sur les bords du Schériat el-Menâdiréh ou 
Yarmouk, au sud-est du lac de Tibériade. Cf. Names 
and places, p. 180. D’autres la cherchent à Tell Am atéh, 
près de l’embouchure de Vouadi Radjlb dans le Jour
dain. Cf. F. Buhl, Gcpgraphie, p. 259.

A cette liste il faut ajouter, d’après celle des Nombres, 
x x x ii, 34-36 :

9. Jegbaa (hébreu : Yogbehâh; Septante : (fl/Mo-av 
aÙTdtç) paraît bien identifiée avec El-Djubéihdt, au 
nord-ouest d’Amman.

Faut-il ajouter également Étroth  et Sophan, qui pré
cèdent Jazer et Jegbaa, Num., x x x ii ,  35? L’hébreu 
porte : 'Atrot. Sôfdn, Il y a là une obscurité dont on ne
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peut guère sortir. Voir É t r o t h ,  col. 2041. Ce qui nous 
paraît certain, c’est que les autres villes « rebâties par 
les fils de Gad », comme Dibon (aujourd’hui Dhibân), 
Ataroth (Atteints), et Aroër (Ara 'iij, Num., x x x ii ,  34, 
n’appartinrent pas à la tribu, mais firent partie du ter
ritoire de Ruben. Les enfants de Gad et de Ruben, après 
avoir réclamé et obtenu la part de leur héritage à l’est 
du Jourdain, réparèrent et fortifièrent indistinctement 
les antiques cités. Le pays, resté un certain temps 
indivis, fut plus tard partagé, avec les limites que nous 
avons indiquées.

m .  d e s c r i p t i o n . — La tribu de Gad occupait ainsi, a u  
delà du Jourdain, un territoire composé de deux parties 
distinctes, la plaine et la montagne. La première com
prenait l’étroite vallée qui suit le fleuve presque dans 
toute sa longueur depuis le lac de Tibériade jusqu’à la 
la mer Morte. C’est une bande de terre profondément 
encaissée entre les fourrés qui bordent la rive gauche 
et la ligne parallèle des montagnes de l’est: Coupée 
dans le sens transversal par les nombreux ouadis qui 
descendent de ces hauteurs, elle s’enfonce de plus en 
plus au-dessous du niveau de la Méditerranée à  mesure 
qu’elle avance vers le sud. Bien abritée, chauffée par un 
soleil ardent, et d’un autre côté rafraîchie par de nom
breux cours d’eau, elle était d’une grande fertilité. Voir 
G h ô r , J o u r d a in .  De cette vallée, on monte à la zone 
montagneuse par des étages successifs. Dans son 
ensemble, cette seconde partie forme un massif qui do
mine le Ghôr de plus de douze cents mètres, tandis que, 
vers l’est, il constitue un rebord de collines à peine éle
vé de deux cents mètres. C’est à peu près la moitié des 
anciens monts de Galaad, le nord de ce que l’on appelle 
aujourd’hui le Belqâ, le sud de 1 'Adjlûn. De nom
breux ravins et torrents coupent cette chaîne. De Vouadi 
Hesbân ou N ahr ez-Zerqa, on peut distinguer aux envi
rons d’A m m an  et de Djubéilxât comme un centre d’où 
ils partent en sens inverse, les uns vers l’ouest ou le sud- 
ouest, les autres vers le sud, d’autres vers l’est, d’autres 
enfin vers le nord. Ceux de la direction orientale et 
septentrionale sont les affluents du Jaboc, dont le cours 
très long et très singulier contourne le plateau mon- 
tueux en le coupant profondément. Ce torrent reçoit 
aussi une partie des eaux qui descendent du Djébel 
Adjlûn, et tombe dans le Jourdain près de l’ancien 
pont de Ddmiyéh, en face de Qarn Sartabéh. 11 est 
bordé sur presque tout son parcours de massifs de ro
seaux et de lauriers roses, dont les fleurs lui donnent 
au printemps un riant aspect. Cependant la gorge sau
vage au milieu de laquelle il roule contraste avec la 
beauté du plateau. Tout ce pays, en effet, offre l’aspect 
d’un vrai bocage, dont les bosquets gracieusement grou
pés sont séparés par des champs cultivés. C’est une 
heureuse variété de terre arable, de pâturages et de 
belles forêts. Cf. L. Oliphant, The Land of Gilead, in-8°, 
jidimbourg et Londres, .1880, p. 197-223. A l’exception 
du Thabor, dont les bois sont bien diminués, des taillis 
du Carmel, et des fourrés de Banias, la Palestine occi
dentale ne présente rien qui puisse lui être comparé. Au 
lieu des contrées dénudées et brûlées que le voyageur 
traverse de l’autre côté du Jourdain, il trouve là, avec 
les clairs ruisseaux qui descendent des montagnes, des 
forêts de chênes et de térébinthes, 'auxquels se mêlent 
le sycomore, le hêtre et le figuier sauvage, des pentes 
escarpées couvertes de feuillage, des vallées verdoyantes. 
Au printemps, c’est presque partout un tapis de fleurs, 
anémones, cyclamens, asphodèles, etc. Cf. C. R. Condor, 
Helh ami Mo ah, in-Sv Londres, 1889, p. 192. L’ensemble 
du plateau est dominé par des sommets qui dépassent 
mille mètres. Citons seulement, au nord, le Djébel 
Iiakart (1085 mètres), et, au centre, le Djébel Osach 
(1096 mètres). Du haut de ce dernier, qui est le pic le 
plus élevé de la chaîne de Galaad, une vue magnifique 
s’étend sur le massif palestinien, la vallée du Jourdain,

le Djébel Adjlûn, jusqu’au cône de l’Hermon. Au pied 
de cette montagne, vers le sud, se trouve la ville la plus 
importante, chef-lieu du district, Es-Salt. On rencontre 
en plusieurs endroits des vestiges de l’antiquité préhis
torique, dolmens et autres, et des ruines très intéres
santes, comme à Araq el-Ém ir, l’ancienne Tyrus,à Djé- 
rasch ou Gérasa, Khirbet Fahil ou Pella. Voir G a la a d .  
On comprend, d’après ce simple aspect que nous don
nons de la contrée, qu’elle ait excité l’envie des fils de 
Gad, riches en troupeaux. Num., xxxn ,l,4 . Aujourd’hui 
encore, c’est la ressource des Bédouins, alors qu’il n’y a 
plus un brin d’herbe ailleurs.

IL H i s t o i r e .  — Au moment où Jacob descendait en 
Egypte, les sept fils de Gad formaient le noyau de la 
tribu. Gen., x lv i ,  16. Lors du premier recensement fait 
au Sinaï, elle avait pour chef Éliasaph, fils de Duel, 
Num., i, 4; u, 14; x, 20, et elle comptait 45 650 hommes 
en état de porter les armes. Num., i, 24. Elle avait sa 
place au sud du tabernacle avec Ruben et Siméon. 
Num., n, 14. D’après l’ordre prescrit pour les marches 
et les campements, elle offrit à l’autel, par les mains de 
son prince, les mêmes dons que les autres tribus. 
Num., vn, 42. Parmi les explorateurs du pays de Cha- 
naan, celui qui la représentait était Guël, fils de Machir. 
Num., xm, 16. Au second dénombrement, dans les 
plaines de Moab, elle ne comptait plus que 40 500 hommes ; 
c’était donc une perte de 5150. Num., xxvi, 15-18. Après 
la conquête du territoire situé à l’est du Jourdain, Gad 
et Ruben, qui avaient pendant de longues années 
campé l’un près de l’autre et désiraient ne pas se sépa
rer, demandèrent, comme part d’héritage, les terres de 
Jazer et de Galaad, propres à nourrir leurs nombreux 
troupeaux. A prendre leur requête à la lettre, on peut 
croire qu’ils désiraient s’installer immédiatement dans 
le district convoité, dont ils énuméraient complaisam
ment les villes, et qu’ils n’avaient nul souci de partici
per à la conquête de la Palestine. Num., xxxn, 1-5. Cet 
égoïsme et ce manque de patriotisme blessèrent vive
ment Moïse, qui leur fit de graves représentations. 
Alors les suppliants, rachetant leur faiblesse par une 
décision courageuse, promirent de marcher, les pre
miers au combat, après avoir mis leurs troupeaux dans 
des parcs bien clos et leurs familles dans des villes 
fortes, sans doute celles qui avaient été conquises sur les 
Amorrhéens. Num., x x x ii ,  6-27. Moïse prit acte de cette 
promesse, annulant la donation au cas où elle ne serait 
pas tenue. Après un engagement renouvelé pour la troi
sième fois, les deux tribus furent installées dans le pays 
qu’elles avaient demandé, et commencèrent par rebâtir 
certaines villes des plus importantes. Num., x x x ii ,  28- 
36; xxxiv, 14. Lorsque les Hébreux, entrés dans la Terre 
Promise, prononcèrent dans la vallée de Sichem les bé
nédictions et les malédictions, elles se trouvèrent côte à 
côte sur le mont Hébal pour les malédictions. Deut., 
x x v ii, 13. Accomplissant, en effet, fidèlement leur pro
messe, elles avaient marché en tête des enfants d’Israël, 
Jos., iv, 12, et leurs possessions au delà du Jourdain 
furent confirmées. Jos., xm, 24-28; xvm, 7. Gad fournit 
comme villes lévitiques : Ramoth-Galaad, Manaïm, 
Hésébon et Jaser. Jos., xxi, 37; I Par., vi, 80, 81. Les 
guerriers transjordaniens furent licenciés avec hon
neur par Josu'é, qui leur rappela en même temps leurs 
principaux devoirs, recommandation utile, parce qu’ils 
s’en allaient assez loin du centre religieux. Jos., xxn,
1-6. — Arrivés sur la rive droite du Jourdain, ils y éri
gèrent un autel d’une grandeur considérable. Ce fait 
causa dans les autres tribus cisjordaniennes une vive su
rexcitation : elles l’interprétèrent comme un acte de ré
bellion contre la loi divine, comme une véritable apos
tasie. Assemblées à Silo, elles envoyèrent une ambassade 
en Galaad. Les délégués protestèrent contre ce qu’ils 
regardaient comme un grave attentat aux droits de 
Dieu, attentat qui risquait d’amener sur le reste du
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peuple de cruelles représailles. Les accusés protestèrent 
énergiquement de la pureté de leurs intentions, et expli
quèrent leur conduite en disant que, loin de vouloir se 
séparer de Jéhovah et de leurs frères, ils n’avaient son
gé au contraire qu’à revendiquer et assurer pour 
l’avenir leur union étroite avec Dieu et le reste d’Israël. 
L’incident fut donc conclu pacifiquement, et « les enfants 
de Ruben et les enfants de Gad appelèrent l’autel qu’ils 
avaient bâti : Témoin entre nous que Jéhovah est Dieu ». 
Jos., xxn, 7-31. — Lorsque David était caché dans le dé
sert, à Odollam ou à Engaddi (cf. I Reg., xxn, 1, 4; 
xxiv, 1-2), des hommes de Gad, très forts et excellents 
guerriers, vinrent lui offrir leur concours. I Par., xn, 
8-15. — La tribu fournit aussi son contingent pour l’élec
tion royale de David à Hébron. I Par., xn, 37. — Vers la 
fin du règne de Jéhu, elle succomba, comme les autres 
tribus transjordaniennes, sous une invasion victorieuse 
d’IIazaël, roi de Syrie. IV Reg., x,32, 33. —Elle prit part 
avec elles à une expédition contre les Agareniens,
I Par., v, 18, 19, et avec elles fut emmenée en captivité 
par les Assyriens. I Par., v, 26. — Lorsqu’elle fut ainsi 
déportée, les Ammonites, ses voisins, s’emparèrent de 
son territoire et de ses villes, crime que Dieu leur repro
cha vivement et ne laissa pas impuni. Jer., x l ix ,  1. — 
Dans le nouveau partage de la Terre Çainte, d’après 
Ezéchiel, Gad occupe la dernière place au sud. Ezech., 
x lv i i i ,  27, 28. Dans sa reconstitution idéale de la cité 
sainte, le même prophète, x lv i i i ,  31, met à l’ouest « la 
porte de Gad », avec celles d’Aser et de Nephthali. — 
Enfin saint Jean, Apoc., vu, 5, cite Gad entre Ruben et 
Aser.

III. C a r a c t è r e .  — L’esprit guerrier de Gad, son rôle 
dans la conquête de la Terre Promise, sa vaillante acti
vité contre des voisins envahissants, une bravoure mêlée 
de fierté, tous ces caractères sont marqués, bien que 
d’une manière générale et parfois obscure, dans la pro
phétie de Jacob et la bénédiction de Moïse. La première, 
Gen., x l ix ,  19, renferme une suite très remarquable de 
jeux de mots sur Gad :

Gâd gedûd yegûdennîi 
V e h ù ’ yagûd 'âqèb.
Gad, la  foule [des ennemis, sous ses pieds] le foule,
Mais lui, [à son tour,] sous son talon les foulera.

On sait que l’est du Jourdain fut longtemps opprimé 
par les Ammonites, mais que Jephté fut un puissant li
bérateur. Jud., x, 8, 17; xi, 4-33. La bénédiction de 
Moïse n’est pas moins expressive. Deut., xxxm, 20, 21.

Béni soit celui [Jéhovah] qui m et Gad au large !
Comme le lion il est couché,
Il déchire l’épaule, et la tête [de sa proie].
Il a  vu [choisi] pour lui les prem iers [du pays],
Car là  était réservée la part du chef.
Il marche à la  tête du peuple,
Exécute les justices de Jéhovah.
E t ses arrêts à  l’égard d’Israël.

Gad est donc le lion oriental, comme Juda est le lion 
occidental. Gen., x l ix ,  9. 11 a su se tailler une belle 
part dans « les prémices » du pays conquis, c’est-à-dire 
l’est du Jourdain, faisant bonne garde contre les tribus 
arabes, qui voulaient envahir le territoire d’Israël. Il a 
vaillamment marché à la tête du peuple pour la con
quête de Chanaan. Ses qualités guerrières, sont parfaite
ment exprimées dans ces paroles : « De Gad accoururent 
auprès de David, lorsqu'il était caché dans le désert, des 
hommes forts et d’excellents guerriers, maniant le bou
clier et la lance, ayant un visage de lion, agiles comme 
les chèvres des montagnes... Le moindre pouvait résister 
à cent, le plus vaillant à mille. » I Par., xn, 8, 14. Les 
exploits de ces héros garlites sont rappelés, I Par., x ii ,  
15, par une simple et rapide allusion à un fait qui était 
resté dans toutes les mémoires : « Ce sont eux qui tra
versèrent le Jourdain au premier mois (abib ou nisan,

mars ou avril), lorsqu’il a coutume de déborder sur ses 
rives (à la suite des pluies printanières et à la fonte 
des neiges de THermon) ; ils mirent en fuite tous ceux 
qui demeuraient dans les vallées tant à l’orient qu’à 
l’occident. » Les tribus transjordaniennes étaient d’ail
leurs renommées pour leur valeur guerrière, cf. I Par., 
v, 18, que dut exciter et développer le voisinage des 
Arabes pillards. Voir J e p h té .  A. L e g e n d re .

5 .  G A D  (V A L L É E  d e ) (hébreu : han-nahal hag-Gâd; 
Septante : 1] p ir l Pari), vallée mentionnée à propos 
d’Aroër, ville située au delà du Jourdain. II Reg., xxiv,
5. Le texte présente ici certaines difficultés qu’on trou
vera expliquées à l’article A r o e r  2, t. i, col. 1025.

G A D D E L  (hébreu : Giddel; Septante : KeSéô; Codex 
Alexandrinus: P so^/), chef d’une famille de Nathinéens 
dont les membres revinrent de la captivité avec Zoroba- 
bel. I Esdr., n, 47. Dans la liste parallèle de II Esdr., 
vii, 49, il est appelé Geddel par la Vulgate.

GADOI, nom patronymique et nom d’un Israélite.

1. GADD3 (hébreu : Gaddi ; Septante : raoôi), fils de 
Susi, de la tribu de Manassé, fut un des douze espions 
qui furent envoyés par Moïse pour explorer la terre de 
Chanaan. Num., xm, 12 (hébreu, 11).

2. G A D D I (hébreu : hag-Gâdî; Septante : ô TeSSi), 
nom dont la Vulgate, I Par., x ii ,  8, semble faire un nom 
de lieu, alors que c’est un mot ethnique désignant les 
hommes de la tribu de Gad. Il s’agit des guerriers qui 
vinrent offrir leur concours à David, réfugié dans le 
désert. Voir G ad 4 et G ad i 1. A. L e g e n d re .

G A D D IS  (Septante : EaoStç), surnom de Jean, un des 
frères de Judas Machabée. I Mach., Il, 2. Paôôiç paraît 
être avec une terminaison grecque (cf. accusatif FaSStv 
dans Josèphe, Ant. jud ., XIII, i, 2) le nom hébreu Gad- 
di, n i ,  « fortuné. »

G A D E R  (hébreu : Géde'r, « m ur; » Septante : Paoio), 
ville de Palestine, dont le roi fut vaincu par . Josué au 
moment de la conquête. Jos., xn, 13. Elle se trouvait dans 
la partie méridionale, comme le prouvent évidemment 
les autres cités au milieu desquelles elle est mentionnée 
Gazer, Dabir, Herma, Héred. Elle parait identique à une 
localité de la tribu de Juda appelée, I Par., n, 51, Beth- 
gader (hébreu : Bêt-Gâdèr, « maison de la muraille »). 
Voir t. i, col. 1685. On l’identifie tantôt avec Gédor (hé
breu : Gedôr), de la même tribu, Jos., xv, 58, aujour- 
d hui Djédur, à l'ouest de la route qui conduit de Beth- 
léhem a Hébron, a peu près a égale distance des deux; 
tantôt avec Gédéra (hébreu : hag-Gedêrâh), située dans 
la Séphélah, Jos., xv, 36 (voir G é d é r a ) ; parfois même 
avec Gidéroth (hébreu : Gedêrôt), dans la même plaine, 
et appartenant également à Juda. Jos., xv, 41. Faute de 
renseignements, le choix est difficile, sinon impossible 
à faire. A. L e g e n d re .

G A D E R O T H  (hébreu : hag-Gedèrôt, au pluriel et 
avec l’article, « les parcs à brebis; » Septante : Codex 
Vaticanus, TaX-zip»; Codex Alexandrinus, PaSppwfl), 
ville de Palestine, située dans la Séphélah et prise par 
les Philistins sous le règne d’Achaz. II Par., xxvm 18. 
Elle est appelée Giderolh, dans la Vulgate, Jos., xv, 41 ; 
mais le nom hébreu est le même, Gedêrôt, sans l’article ■ 
Septante : Feôocop. Dans ce dernier passage, elle est men
tionnée parmi les villes du second groupe de « la plaine », 
après Églon (Khirbet ’Adjldn), Chebbon (.El-Qubéibéh), 
Léhéman (Khirbet el-Lam) et Cethlis (inconnue). Voir la 
carte de la tribu de J u d a .  Elle est distincte de Gédéra 
(hébreu : liag-Gedêrâli) et de Gédérothaïm (hébreu :



33 GADÉROTH — GA ÉLIQUES (VERSIONS) DES SAIN TES É C R IT U R E S  34

Gedêrôtdîm), qui faisaient partie du premier groupe. 
Jos., xv, 36. On a voulu l’identifier avec Qatrah, village 
situé au sud-est de Yebna. Cf. Sarvey of Western Pa
lestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, p. 410; R. 
von Riess, Bibel-Atlas, 2e édit., 1887, p. 12. Mais c’est 
plus bas, croyons-nous, qu’il faut chercher l’emplace
ment de Gadéroth. A. L e g e n d re .

G A D É R O T H IT E  (hébreu : hag-gedêrdti; Septante : 
ô raSapaOsiei'p.; Vulgate : Gaderothites), natif de Gader, 
de Gador ou de Gédéra. Parmi les Benjamites qui aban
donnèrent le parti de Saül et se joignirent à David, le 
texte sacré nomme « Jézabad le Gadérothite ». I Par., x i i ,
4. Il est difficile de déterminer où était située la ville 
dont Jézabad était originaire. Elle devait être dans la 
tribu de Benjamin. Cf. I Par., xii, 2. Or les villes nom
mées dans l’Écriture Gader, Gédéra, Gadéroth, Gédor 
(excepté probablement Gédor de I Par., x ii ,  7, qui devait 
être en Benjamin) étaient de la tribu de Juda. Gedêrâh, 
signifiant en hébreu « parc de troupeaux », était d’ailleurs 
un nom de lieu assez commun en Palestine. Quelques- 
uns pensent que Jézabad était originaire du village 
actuel de Djëdiréh près d’El-Djib (Gabaon). Palestine 
Exploration Fund, Memoirs, t. ni, p. 9-10.

G AD GA O  (hébreu : Hôr hag-Gidgâd, « la caverne 
de Gidgad, » Num., xxxm, 32; hag-Gudgôdâh, avec hé 
local, Deut., x, 7; Septante : r'o ôpo; I’aSydo, « la mon
tagne de Gadgad, » Num., xxxm, 32,33; PaoyaS, Deut., 
x, 7 ; Vulgate : mons Gadgad, Num., xxxm, 32 ; Gadgad, 
Deut., x, 7), une des stations des Israélites dans leur 
marche vers le pays de Chanaan. Num., xxxm, 32; 
Deut., x, 7. Elle est placée après Benéjaacan, Num., 
xxxni, 32; après Moséra, Deut., x, 6, 7. Voir M o s é r o th ,  
M o s é ra .  Les Septante et la Vulgate en ont fait une 
« montagne », en lisant in , har, au lieu de lit, Hôr. 
Il règne une très grande obscurité dans toutes les 
stations mentionnées à partir du Sinaï. Tout ce que 
nous savons, c’est que Gadgad n’est séparée que par 
deux campements, Jétébatha et llébrona, d’Asiongaber, 
ville située à la pointe septentrionale du golfe Elani- 
lique. Num., xxxm, 32-35. Il est probable qu’elle se 
trouvait au-dessus, non loin de l’ouadi Arabah. Les 
voyageurs signalent dans ces parages, à l’ouest, une 
vallée appelée ouadi el-Ghudhdghidh, qui rejoint, dans 
la direction du sud-ouest au nord-est, l’ouadi el-Dje- 
râfêh, Cf. Robinson, Biblical Researches ira Palestine, 
Londres, 1856, t. i, p. 181, et la carte. On pourrait voir 
un certain rapprochement entre l’hébreu tv ts, Gid-
gdd, m in î, Gudgôddh, et l’arabe El-Ghud-
hdgliid; mais il n’est pas sans difficultés, et il est bon 
de n’y pas trop insister, bien que les données scriptu- 
raires puissent plus ou moins appuyer la convenance 
topographique. A. L e g e n d re .

GADI, nom ethnique et nom d’un Israélite.

1. GADI (hébreu : hag-Gddi; Septante : Codex Vati- 
canus, uîô; Éa).aa88si; Codex Alexandrïnus, ulbç TaoSt), 
donné dans la Vulgate, de Gadi, comme la patrie de 
Bonni, un des vaillants guerriers de David, signifie en 
réalité Gadite, c’est-à-dire descendant de Gad. II Reg., 
x x iii ,  36. A. L e g e n d re .

2. GADI (hébreu : Gddi; Septante : Faoôs!; Codex 
Alexandrinus, F=S5si), père de Manahem, roi d'Israël. 
IV Reg., xv, 14, 17.

G A D IT E  (hébreu : hag-gâdî, Deut., m , 12, 16; IV, 
43; Jos., xxn, 1, 9, etc.; Septante : ô Fào, o TaSoi, oi 
•jloï rà ô ; Vulgate : Gaditæ, Jos., i, 12; x i i ,  6; xxn, 1; 
I Par., x ii ,  8 (voir G ad d i 2), xxvi, 32), descendant de Gad. 
Voir G ad  1, col. 23. — Un Gadite, nommé Bonni, estmen- 
tionné II Reg., xxm, 36. Voir G a d i 1 et B o n n i 1, t. i,
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col. 1846. — Nous apprenons, 1 Par., xi, 8, 14, que des 
Gadites, guerriers vaillants, allèrent se joindre à David 
dans le désert, quand il fuyait Saül. La Vulgate a tra
duit inexactement, I Par., xii, 8, de Gaddi, comme si 
c’était un nom de lieu, au lieu de traduire Gaditæ. Voir 
G a d d i 2, col. 32.

G A D O R  (hébreu : Gedôr; Septante : ripotpa), ville 
mentionnée une seule fois dans l’Écriture à propos des 
migrations de la tribu .de Siméon. I Par., ‘rv, 39. Les 
Siméonites, resserrés entre les Philistins et Juda, cher
chèrent, comme les Danites, à étendre leurs possessions. 
« Us partirent donc, dit le texte sacré, pour entrer dans 
Gador jusqu’à l’orient de la vallée, et chercher des 
pâturages pour leurs troupeaux. Ils en trouvèrent de 
fertiles et d’excellents, et une terre très spacieuse, pai
sible et fertile, où s’étaient établis des gens de la posté
rité de Cham. Ces hommes... vinrent donc sous le règne 
d’Ezéchias, roi de Juda; ils renversèrent leurs tentes, et 
tuèrent ceux qui y habitaient (d’après l’hébreu, les 
Me'ùnim), et ils en sont demeurés jusqu’à présent les 
maîtres, s’y étant établis à leur place, à cause des pâtu
rages très gras qu’ils y trouvèrent. » I P ar., iv, 39-41. Rien 
dans ce récit ne nous permet de déterminer la position 
de Gador. U n ’est pas probable cependant qu’elle soit iden
tique à Gédor de Juda, Jos., xv, 58, aujourd’hui Khirbet 
Djédur, à l’ouest de la route qui va de Bethléhem à Hé- 
bron. Outre que le site ne paraît guère convenir, il est 
peu croyable que les enfants de Siméon aient fait des con
quêtes de ce côté. La mention des Méounites (Me'ûnîm) 
ou habitants de Maon, ville située aux environs de Pétra, 
ferait supposer que l’expédition eut lieu dans la direction 
du sud-est, conjecture que pourrait appuyer le récit de 
la seconde expédition, 1 Par., iv, 42, si elle se rattachait 
à la première. Quelques historiens et critiques contem
porains, entre autres 11. Ewald, Geschichte des Volkes 
Israël, Gœttingue, 1864, t. i, p. 344, préfèrent la leçon 
des Septante, (pii ont lu n i ,  Gerdr, au lieu de n i
Gedôr. La confusion se comprend à cause de la ressem
blance des lettres, et Gérare, au sud de Gaza, est bien 
connue dans la Bible pour ses pâturages. D’autres re
gardent ce changement comme peu vraisemblable et ce 
territoire comme peu conforme aux limites des pos
sessions de la tribu de Siméon. Cf. C. F. Keil, Chronili, 
Leipzig, 1870, p. 72. A. L e g e n d r e .

G A É L IQ U E S  (VERSIONS) D E S  S A IN T E S  É C R I 
T U R E S .  — Le gaélique est une des deux branches du 
celtique. De même que l’autre branche, le britannique, 
comprend trois grands rameaux distincts (breton armo
ricain, breton gallois et breton comique), de même le 
gaélique se divise actuellement en deux grands rameaux, 
le gaélique d’Écosse et le gaélique d’Irlande, auxquels 
il faut ajouter le dialecte moins important de l’île 
du Man. L’histoire des versions gaéliques de la Bible 
peut se diviser en trois périodes, correspondant aux 
trois grandes phases de la langue et de la littéra
ture des Gaëls : une période de formation, qui va du 
vm e siècle environ après Jésus-Christ jusqu’au XIe ; une 
période de transition, qui s’étend du XIe au xvi° siècle 
environ; et la période moderne, qui va du xvie siècle 
jusqu’à nos jours.

I. La période de formation, ou du gaélique ancien, no 
contient pas de versions suivies proprement dites, mais 
un certain nombre de fragments épars, qui sont con
servés, ordinairement sous forme de gloses plus ou 
moins étendues, dans divers manuscrits, principalement 
liturgiques ou bibliques. Voici les plus importants. —
1. Le plus ancien fragment connu de la littérature gaé
lique consiste dans les nombreuses gloses d’un com
mentaire latin sur les Psaumes qui se trouve à la biblio
thèque Ambrosienne de Milan. Ce manuscrit est coté 
C. 301, et remonte au vm e siècle. Un certain nombre de

III. -  2
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ces gloses ont été publiées par Zeuss et Ebel, Gramma- 
tica celtiça, Berlin, 1853, p. 1063-1071; par Nigra, dans 
la Revue celtique, t. i, p. 60-81; et par M. Whitley 
Stokes, Goidelica, old and early-middle-irish gloses, 
prose and verse, Londres, '1872, 2° édit., p. 20-51. De
puis, une édition complète du manuscrit a été publiée 
par M. Ascoli, dans VArchivio glottologico ilaliano, t. v, 
Rome et Turin, 1878-1889. — 2. La bibliothèque de 
l’Université de Turin contient un manuscrit du com
mencement du ix» siècle, écrit par un scribe irlandais, 
et qui renferme le texte latin d’un commentaire sur 
saint Marc, avec des gloses, les unes latines, les autres 
gaéliques. Ce document a été publié par Nigra, Glossæ 
hibernicæ veleres codicis taurinensis, Paris, 1869 ; par 
W. Stokes, Goidelica, Londres, 1872, p. 3-13; et par 
Zimmer, dans ses Glossæ hibernicæ, Berlin, 1881, p. 199- 
208. — 3. Les gloses gaéliques du manuscrit connu sous 
le nom de Psautier de saint Caimin, qui appartient aux 
franciscains de Dublin, ne remontent pas, comme le 
croient plusieurs savants irlandais, au vne ni même au 
vin» siècle, mais sont d’une époque plus tardive, le 
xi» siècle probablement. Voir la] Revue celtique, jan
vier 1886, p. 96. — 4. The old-irish glosses at Würs- 
burg, ediled with a translation and glossarial index, by 
Whitley Stokes, Part n, The glosses and translation, 
Londres, 1887. Cette publication contient les gloses 
gaéliques, importantes et nombreuses, qui se trouvent 
dans un manuscrit de saint Paul, conservé à Wurzbourg, 
et qui parait être du xi» ou x» siècle; mais les gloses 
sont antérieures comme rédaction à cette date paléogra
phique, et remontent au ix» ou même au vin» siècle. 
Elles ont été écrites, sous forme de commentaire des 
Épîtres, par un moine irlandais, qui semble avoir tiré 
son travail, du moins en grande partie, d’un ou de plu
sieurs commentaires latins plus anciens. Il avait certai
nement sous les yeux les œuvres de son compatriote 
Pelage, car il en cite quelques extraits latins. Tout porte 
à croire, que le texte gaélique a d’ailleurs d’autres 
sources, dont la détermination précise éclaircirait sans 
doute bien des passages obscurs de la glose. Ajoutons 
que les gloses de Wurzbourg ont d’abord été publiées, 
du moins pour la plupart, dans la Grammatica cellica 
de Zeuss, Berlin, '1853; et, quelque temps après, par 
Zimmer, dans ses Glossæ Hibernicæ, Berlin, 1881 ; mais 
ces éditions sont incomplètes et contiennent beaucoup 
de mauvaises lectures. En outre, M. W. Stokes a repro
duit, dans son édition, la plus grande partie du texte 
latin des Épîtres, tel que le donne le manuscrit de 
Wurzbourg, au lieu que M. Zimmer a seulement copié 
les passages de la Vulgate qui correspondent aux gloses 
gaéliques. L’édition de ce dernier ne contient d’ailleurs 
pas la traduction du texte gaélique, et ne peut dès lors 
servir qu’aux cellistes; tandis que M. Stokes a ajouté 
une traduction anglaise à sa publication. — 5. Un court 
fragment de gaélique ancien, l’Oraison dominicale, se 
trouve dans le Leabhar Breac (folio 124), manuscrit 
mportant de Dublin dont nous reparlerons tout à l’heure, 
et qui est du xiv» siècle. Mais le texte de l’Oraison do
minicale est certainement antérieur de plusieurs siècles 
au manuscrit qui le contient, car on y trouve un 
exemple de pronom infixe, ro-n soer, « délivre-nous. » 
— 6. Un des livres liturgiques les plus anciens de 
l’Église d’Irlande, le Liber H ym norum , contient aussi 
un grand nombre de formules et de traits bibliques. Le 
Liber H ym norum , ou recueil d’hymnes latins et gaé
liques, est conservé dans deux manuscrits, dont le plus 
important est de la fin du xi» siècle, mais a été exécuté 
lui-même sur un manuscrit plus ancien. La haute anti
quité de ces textes résulte de ce fait, que les hymnes 
gaéliques n ’étaient plus compris des Irlandais eux-mêmes 
au xi» siècle, comme on le voit par le grand nombre de 
gloses qui eh expliquent ou cherchent à en expliquer 
les obscurités. D’ailleurs, la langue même de ces pièces

liturgiques nous reporte, par ses archaïsmes, à la date 
des plus anciens morceaux gaéliques, ceux du vin» siècle. 
Les deux manuscrits du Liber H ym norum  sont à Du
blin, au collège de la Trinité et chez les franciscains. 
Ils ont été publiés pour la première fois par le Dr Todd, 
Booli o f H ymns o f the ancient Irisli church, Dublin, 
fasc. i, 1855; fasc. il, 1869. La publication, qui était 
restée inachevée, a été heureusement complétée par une 
savante édition du même ouvrage, due aux soins de 
MM. Bernard et Atkinson, The Irish Liber H ymnorum , 
2 in-8», formant les tomes xm  et xiv de la collection 
Bradshaw, Dublin, 1897. L’édition comprend un index 
des citations bibliques, t. i, p. 211-213. La partie gaé
lique de ce recueil avait d’ailleurs été éditée au complet 
par M. W. Stokes dans ses Goidelica, 2» édit., Londres, 
1872; et par Windisch, dans ses Irische Texte, Leipzig, 
1880. Des 48 morceaux liturgiques que comprend le 
Liber H ym norum , l’hymne de Colman est peut-être le 
plus biblique. Écrit dans le genre de ce qu’on a appelé 
plus tard des « pièces farcies », c’est-à-dire en un 
mélange de latin et de langue vulgaire, il contient une 
foule d’invocations bibliques, qui rappellent les prières 
analogues qu’on récite pour les agonisants. — 7. Un 
fragment d’un traité sur les Psaumes en gaélique ancien, 
a été publié par M. Kuno Meyer sous le titre de Hiber- 
nica m  inora, being a Fragment o f an old-irish Trealise 
on the Psalter, Oxford, 1894. Ce volume fait partie des 
Anecdola Oxoniensia, Texts, documents and. exlracts, 
mediœval and m odem  sériés, part. vm. Il a été publié 
d’après le manuscrit 512, Rawlison B, de la bibliothèque 
Bodléienne d’Oxford, qui est du xv» siècle, mais qui pro
cède lui-mêmed’un texte original remontant au vin» siècle, 
d’après M. Kuno Meyer. Ce traité gaélique sur les 
Psaumes a une certaine importance, surtout par son 
antiquité. — 8. Sous le titre de H ibemica, M. W. Stokes 
a publié, dans la Revue de Kuhn, Zeitschrift fu r  ver- 
gleichende Spracliforschung, t. xxxi, 232-255, un recueil 
de gloses et de divers textes gaéliques très courts, qu’il 
a tirés en grande partie de trois manuscrits bibliques, 
à savoir : un commentaire des Psaumes, manuscrit 
palatin 68 de la bibliothèque Vaticane, qui est du 
vin» siècle; un évangile de saint Matthieu, coté Mp. 
th. f. 61, à la bibliothèque de Wurzbourg, et qui est du 
vin» ou ix» siècle; un commentaire latin sur Job, qui 
forme le n» 460 du fonds Laud dans la bibliothèque 
Bodléienne d’Oxford, et qui est du xi» ou xn» siècle. —
9. Sans être absolument biblique, le Félire Oengusso, ou 
martyrologe d’Oengus le Culdée, doit être noté ici, parce 
qu’il contient, dans le prologue et surtout l’épilogue, 
une foulé de traits et d’invocations bibliques. Le Félire, 
qui est écrit sous forme de poème, est conservé dans 
des manuscrits du xiv» siècle ; mais le texte est de beau
coup plus ancien, et remonte certainement au x» ou 
même au ix« siècle. Voir la Revue celtique, août 1881, 
p. 99. Il a été publié par M. W. Stokes, d’abord dans les 
Transactions of the Royal Irish Academy, Dublin, 1876; 
puis, en volume détaché, sous le titre : The Calendar 
of Oengus, text, translation, glossarial index, and 
notes, Londres, 1880. — '10. Le Livre d'Armagh, 
manuscrit du ix» siècle, qui appartient au collège de la 
Trinité de Dublin, contient un certain nombre de gloses 
et notes gaéliques relatives au Nouveau Testament. 
Elles ont été publiées par le P. Hogan, dans son ou
vrage : Documenta de sancto Patritio Hibernorum  
apostolo, ex libro Annachano; Pars II1, Dublin, 1890. 
Quelques-unes d’entre elles avaient déjà été éditées par 
M. W. Stokes, dans son article Hibemica, paru dans la 
Revue de K uhn , loc. cit. M. Stokes a donné également 
une description savante et détaillée du Livre d’Arm agh  
dans l’ouvrage The triparlile life of Patrick, with other 
documents relating to thaï saint, Londres, 1887. Voir 
l’Introduction, p. xc-xcix. — 11. Notons encore de 
courts fragments dans le Traité sur la Messe, qui se
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trouve à la fin du Missel de Stowe, manuscrit liturgique 
datant en partie du VIIIe siècle, et en partie du Xe. Voir 
Duchesne, Origines du culte chrétien, Paris, '1889, 
p. 148. Ce Missel a été publié par W arren, The Liturgy 
and ritual of the Cellic churcli, Oxford, 1881, p. 207- 
248. M. 4V. Stokes a édité et étudié à part les passages 
gaéliques du livre, The Irish  passages in  the Stowe 
Missal, Calcutta, 1881. — 12. Enfin à Cambridge, dans 
la bibliothèque de Saint-John’s Collège, il existe un 
psautier latin manuscrit du xe siècle, qui contient des 
gloses gaéliques. Elles ont été publiées, d’abord par 
M. W. Stokes, Goidelica, 2“ édit., p. 58-60; puis par 
Zimmer, Glossæ Hibemicæ, p. 209-211.

II. La période du gaélique moyen, ou période de 
transition, qui va du x ie siècle, environ, jusqu’au XVIe, 
ne contient pas davantage de versions bibliques propre
ment dites; mais elle est cependant plus riche que la 
période précédente, comme littérature biblique géné
rale. Il serait d’ailleurs difficile, à l’heure actuelle, de 
donner la liste complète des morceaux bibliques, attendu 
qu’un grand nombre sont encore en manuscrit et ont été 
jusqu’ici peu ou point étudiés. Voici seulement les prin
cipaux par ordre chronologique. — 1. Entre le XIe et le 
XIVe siècle, il y a peu de chose. Notons cependant, dans 
le British Muséum, le manuscrit 1802 du fonds Ilarléien, 
petit in-4° de 156 feuillets, écrit à Armagh, l’an 1139, 
par le scribe irlandais Maelbrigte hua Maelunaig, et qui 
contient d’abord le texte latin des quatre évangiles, appa
renté de très près à la Vulgate, avec quelques gloses 
gaéliques; puis surtout quatre poèmes gaéliques: le 
premier, sur les Mages; le second, sur le Christ et ses 
apôtres; le troisième, sur leur mort; le quatrième, en 
vers mnémoniques, sur la guerre qui éclata entre la 
tribu de Benjamin et les autres enfants d’Israël. Notons 
encore la Vision d’A dam nan  dans le Leabhar na huidhre 
(Livre de la vache brune), manuscrit du x n e siècle, à la 
bibliothèque de l’Académie royale d’Irlande, à Dublin. La 
Vision d’A danm an  est un morceau religieux, rempli de 
formules bibliques sur le ciel et l’enfer. Cette pièce a été 
publiée par M. W. Stokes, Simla, 1870, et par M. W in- 
disch, dans les Irische Texte, Leipzig, 1880. Le même 
manuscrit contient quelques sermons et homélies, dont 
une, entre autres, sur le jugement dernier, donne à 
peu près tous les passages de l’Évangile ayant trait au 
jugement, avec des textes de saint Paul et de l’Apocalypse. 
Cette homélie a été publiée, pour la première fois, dans 
la Revue celtique, t. iv, p. 245-255, par M. W. Stokes. 
— 2. Au XIVe siècle, on trouve une histoire d’Israël dans 
un manuscrit volumineux et important, le Leabhar 
Breac (livre tacheté), à la bibliothèque de l’Académie 
royale d’Irlande, aujourd’hui cote 23, P. 16, et aupara
vant 40.6 de l’ancien fonds de l’Académie. Ce manus
crit, qui est une compilation de morceaux bibliques et 
religieux, a été publié sous le titre suivant : Leabhar 
Breac, the « Speckled Book », otherwise styled Leabhar 
inor Duna üoighre, the « great Book of Dan Doighre», 
a collection of pièces in  Irish and Latin, compiled 
from  ancient sources aboul the close of the fourteenth 
century : now for the first tinte published front the 
original manuscript in  the library o f the Royal Irish  
Academy, part, i, Dublin, 1872; part, n, Dublin, 1875. 
Cette publication est un fac-similé lithographique exécuté 
sous la direction de M. Gilbert, qui contient, outre l’his
toire d’Israël, p. 113-132, une histoire abrégée du Nou
veau Testament, p. 132-150; et, çà et là, des sermons, des 
homélies, des Passions remplis de textes bibliques. 
La Passion de Jésus-Christ, qui est à la page 160, n ’est 
pas autre chose qu’une traduction de l’Évangile apo
cryphe de Nicodème. Au reste, il est difficile de dire 
sur quel texte ces passages bibliques ont été directement 
traduits. Les savants qui ont étudié le Leabhar Breac, 
n ’ont pas, jusqu’ici, porté suffisamment leur attention 
sur ce point. M. W. Stokes semble croire à une traduc

tion faite sur la version latine antéhiéronymienne. 
Revue celtique, t. n, p. 382. Peut-être, d’ailleurs, selon 
plusieurs celtistes, ces différents passages ne seraient-ils 
que des fragments d’une version gaélique plus ancienne 
de la Bible. En attendant une étude d’ensemble sur 
cette question, on consultera avec fruit le travail que 
M. B. Atkinson a récemment consacré aux Passions et 
aux homélies du Leabhar Breac, sous ce titre : The 
Passions and the Honiilies front Leabhar Breac; lexl, 
translation and glossary, Londres, 1887. Ce volume 
contient la reproduction des textes gaéliques, p. 41-275; 
la traduction anglaise de ces textes, p. 277-514; -un 
glossaire gaélique-anglais, p. 515-910. Voir dans la Revue 
celtique, janvier 1888, p. 127-132, une appréciation de 
cet ouvrage par M. d’Arbois de Jubainville. Dans la 
même Revue, t. n , p. 381-383, M. W. Stokes donne une 
liste, d’ailleurs incomplète, des homélies du Leabhar 
Breac. D’autres textes de ce manuscrit qui contiennent 
des légendes relatives à l’enfance de Jésus-Christ, sont 
imités ou traduits des évangiles apocryphes. Ils ont été 
publiés par le P. Hogan, avec une traduction anglaise, 
dans le t. vi des Todd Lectures sériés, sous le titre de 
Ilomilies and legends front Leabhar Breac, Londres, 
1895. — 3. Après le Leabhar Breac, le manuscrit 
biblique le plus important du xive siècle est le Leabhar 
Buide Lecain, « livre jaune de Lecan, » que possède la 
bibliothèque du collège de la Trinité, à Dublin. Il est 
coté H. 2/16, et a 958 colonnes. On y trouve un résumé 
de l’histoire de l’Ancien Testament, p. 62 et suiv., 284 et 
suiv., ainsi que la Passion du Christ, simple traduction 
de l’évangile apocryphe de Nicodème, p. '141 et suiv., 
comme celle du Leabhar Breac. Voir, pour l’analyse 
du manuscrit, O’Curry, Lectures on the manuscript 
materials of ancient Irish  History, Londres, 1861, 
p. 190-192. — 4. Au xiv» siècle appartient encore le 
manuscrit 23. P. 12, autrefois 41.6, dans l’ancien fonds 
de l’Académie royale d’Irlande, à Dublin. Il est connu 
sous le nom de Livre de Ballymote, et contient aussi, 
avec quelques variantes de rédaction, l’histoire d’Israël, 
qui se trouve dans le Leabhar Breac. — 5. Au xive siècle 
également, remonte le manuscrit que possède la biblio
thèque de l’Université de Rennes. C’est un in-quarto de 
125 feuillets. La première partie contient divers mor
ceaux religieux plus ou moins bibliques, et notamment 
une homélie qui commence par un récit de la création 
et des premiers temps du monde, traduit librement de 
la Genèse; un recueil de sentences sur la patience, 
tirées de saint Jacques, saint Paul, Job, les Nombres, 
l’Ecclésiaste, le Lévitique, le Deutéronome et Isaïe; un 
recueil de sentences sur la charité, tirées des mêmes 
auteurs; enfin un autre recueil de sentences sur les 
peines de l’enfer, tirées d’Isaïe, de l’Ecclésiaste, de 
saint Matthieu, saint Luc et les Actes des Apôtres. Voir, 
dans la Revue celtique, janvier 1894, une analyse 
détaillée de ce manuscrit, par G. Dottin. — 6. Parmi 
les manuscrits du xve siècle, les principaux sont : le 
n» 23. P. 3, autrefois Ilodge and Smith 142, à la biblio
thèque de l’Académie royale d’Irlande, à Dublin, qui 
contient une Vie de Jésus-Christ et une Vie de la Sainte 
Vierge; le manuscrit coté V, par Gilbert, dans l’ouvrage 
où il a catalogué les manuscrits du couvent des fran
ciscaines de Dublin, Fôurth report of the royal Com
mission on historical manuscripts, Dublin, 1874; on y 
trouve une Vie de Jésus-Christ. Un manuscrit plus 
i mportant est le n° 1 du fonds celtique de la Bibliothèque 
Nationale, à Paris, qui a été décrit par Todd dans les 
Proceedings of the Royal Irish  Academy, Dublin, '1846, 
t. m, p. 223-229. Il contient, dans la première partie, 
fol. 1-8, sous le titre : Stair claindi Israël, unediistoire 
abrégée du peuple juif, qui commence par ces mots :
« Voici la détermination, le récit et le commencement 
de l’histoire du second âge du monde. » Ce morceau, 
qui a été écrit en 1473, d’après une note du manuscrit,
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est le même, avec quelques variantes, que celui du livre 
de Ballymote. La seconde et la quatrième partie, 
fol. 8-9 et 22-29, contiennent, sous le titre : Enseigne
m ent du roi Salomon, plusieurs passages de l’Ecclé- 
siaste et de la Sagesse. Dans la cinquième partie, 
fol. 30-57, il y a plusieurs homélies sur des vies de 
saints, avec des passages bibliques, et surtout sous 
forme de Vie de Joseph d’Arimathie, une traduction de 
l’Evangile apocryphe de Nicodème, plus complète que 
celle qui a été publiée par Atkinson. La septième partie, 
fol. 74-117, contient également diverses homélies, avec 
des citations bibliques; la Vision d’Adamnan, dont nous 
avons parlé plus haut; et d’autres morceaux qui se trou
vent pour la plupart dans Atkinson, The Passion and 
the Honiilies from  Leabhar Breac, Londres, 1887. Voir 
une analyse détaillée de ce manuscrit par M. d’Arbois 
de Jubainville, dans la Revice celtique, octobre 1890, 
p. 390-404.

III. La troisième période du gaélique, ou gaélique 
moderne, a ceci de particulier, qu’elle se divise en deux 
branches principales, dont chacune a sa littérature à 
part, et, par conséquent, des versions de la Bible qui 
sont distinctes. Dans les deux périodes précédentes, 
c’est l’Irlande qui était le point de départ du mouvement 
intellectuel gaélique, et c’est à elle que revient l’initiative 
de la littérature biblique dont nous avons résumé l’his
toire. Mais, à partir du xvie siècle, les troubles politiques 
et surtout religieux qui accompagnèrent l’établissement 
de la Réforme, dans les iles Britanniques, déterminèrent 
une scission parmi les populations de langue gaélique. 
Il y eut les Gaëls d’Irlande et les Gaëls de l’Écosse occi
dentale, ou Highlanders (habitants des hautes terres). 
C’est à la langue de ces derniers qu’on réserve ordinai
rement, dans l’histoire littéraire de la Grande-Bretagne, 
le nom de gaélique proprement dit. Le gaélique d’Irlande 
est plus communément appelé l'irlandais. Venant d’ail
leurs de la même souche, les deux langues ont entre 
elles la plus étroite affinité.

1° Gaélique d ’Irlande. — Un certain nombre de 
morceaux bibliques sont encore en manuscrit. Ainsi, 
par exemple, une Vie de Jésus-Christ, remontant au 
xvie siècle, est signalée comme faisant partie de la col
lection Stowe, dans le catalogue publié par O’Conor 
sous le titre Bibliotheca manuscripta Stowensis, a des
criptive catalogue o f the manuscripls in  the Stowe li- 
brary, Buckingham, 1818. Cette collection est devenue, 
en 1849, la propriété de lord Ashburnham qui l’a cédée, 
croyons-nous, en 1883, au British Muséum. Une autre 
Vie de Jésus-Christ, composée au XVIIe siècle, est con
tenue dans le manuscrit n» 28 de la bibliothèque des 
franciscains de Dublin. On signale également des 
parties bibliques dans les manuscrits '18.205 Additional, 
137 Egerton, E. II. Cottonian Vespasian du British  
Muséum, tous du xvi» siècle. Voir d’Arbois de Jubain
ville, Essai d’un catalogue de la littérature épique de 
l’Irlande, précédé d’une étude sur les manuscrits en 
langue irlandaise conservés dans les îles Britanniques 
et sur le continent, Paris, 1883.

La première version imprimée est celle du Nouveau 
Testament, à la fin du xvie siècle. Elle fut entreprise, 
vers 1574, par John Kearney, trésorier de l’église Saint- 
Patrick à Dublin; Nicolas Walsh, plus tard évêque 
d’Ossory; et Néhémie Dovellan, qui devint archevêque 
de Tuam en 1595. Mais des difficultés de diverse nature 
les empêchèrent de terminer leur travail; et ce fut 
William O’Donnell, successeur de Dovellan sur le siège 
archiépiscopal de Tuam, qui mit la dernière main à 
cette traduction, avec l’aide de Mortogh O’Cionga, plus 
connu sous le nom de King. L’ouvrage fut imprimé en 
1602, en caractères irlandais, et tiré à cinq cents exem
plaires, in-fol., sous le titre suivant : A n Tiomna Nuad 
ar dtigearna agus ar slanuigteora Josa Criosd, air rca 
tarruing go firinneach as an ngreigis ngdarac, « Le

Nouveau Testament de Notre-Seigneur et Sauveur Jésus- 
Christ, traduit exactement de l’original grec, » Dublin, 
1603. C’est au même William O’Donnell qu’on doit la 
traduction irlandaise des parties bibliques du Book of 
Common Prayer, qui parut en 1608.

La version de l’Ancien Testament fut entreprise, 
quelques années après, par Bedell, un linguiste dis
tingué, qui avait appris l’hébreu à Venise, sous la di
rection d’un rabbin très instruit, pendant qu’il était 
chapelain de sir Henry Wotton. Élevé en 1629 au siège 
épiscopal de Kilmore et Ardagh, Bedell, qui ne savait 
pas l’irlandais, se mit aussitôt à l’apprendre; et, peu 
après, il pouvait commencer son travail. Sur le conseil 
du primat d’Irlande, Jacques Usher, il s’était d’ailleurs 
assuré le concours de King, qui avait déjà collaboré à 
la traduction du Nouveau Testament, ainsi que du Rév. 
Denis O’Sheriden. Le travail fut mené assez vite, et il 
était à peu près terminé en 1640. On se disposait à l’im
primer, quand de sérieuses difficultés survinrent qui 
arrêtèrent la publication. L’exactitude de la traduction 
était contestée, et le travail de King spécialement at
taqué. Bientôt le peuple s’en mêla, et une émeute força 
Bedell et sa famille à quitter le pays. Il mourut en 1641, 
chez son ami O’Sheriden, en lui confiant son manuscrit.

Les troubles politiques et religieux qui agitaient alors 
la Grande-Bretagne empêchèrent longtemps d’imprimer 
l’ouvrage. Ce fui seulement en 1680, lorsque la première 
édition du Nouveau Testament fut complètement épuisée, 
qu’on se décida à la réimprimer et à publier en même 
temps la version de Bedell. Un gentilhomme de Londres, 
Robert Boyle, avança les fonds nécessaires, et le 
Dr André Sali fut chargé de reviser le manuscrit, de 
concert avec le Dr Higgins, professeur au collège de la 
Trinité, à Dublin. Sali, étant venu à mourir en 1682, 
fut remplacé par Reilly, et le travail de révision fut con
tinué sous la haute direction du D1’ Marsh, qui devint 
ensuite primat d’Irlande. De celte manière, la version 
de Bedell parut enfin en 1686, sous ce titre : Leabair 
an tsean Tiomna, air na dtarruing on teanguicl ugda- 
rac go gaidtig, Ire curam agus saotar an doctur Bedel, 
roime easpog Cillemoire a n ’E rin , « Les livres de 
l’Ancien Testament traduits du texte original en 
gaélique, par les soins et le travail du Dr Bedel, jadis 
évêque de Kilmore, en Irlande, » in-4°, Londres, 1686. 
L’édition fut tirée à cinq cents exemplaires, dont 
deux cents étaient destinés aux Gaëls de l’Écosse occi
dentale. La version irlandaise de la Bible par Bedell et 
O’Donnell est restée depuis lors la plus populaire dans 
cette partie de l’Ecosse. A la fin du XVIIIe siècle, en 1790, 
on publia une seconde édition de la Bible irlandaise; 
mais elle était en caractères romains ordinaires, et spé
cialement destinée aux Highlanders de l’Écosse. En 
1799, le D1' Stokes fit faire un tirage à part de saint Luc 
et des Actes des Apôtres, suivi en 1806 d’une édition 
spéciale des quatre Évangiles et des Actes, avec une tra
duction anglaise en face du texte irlandais. La « Société 
biblique britannique et étrangère » publia également, à 
partir de 1809, plusieurs éditions complètes ou partielles, 
de la Bible irlandaise. Ces publications ne sont guère 
que la reproduction plus ou moins fidèle de la version 
de Bedell et O’Donnell. Notons encore la traduction de 
la Genèse et de l’Exode par Convellan, Londres, 1820; 
et par Mac Haie, devenu plus tard archevêque catho
lique de Tuam, Dublin, 1840.

2° Gaélique d’Ecosse. — Le premier livre imprimé 
en gaélique écossais est le livre de prière intitulé The 
Book of common order, plus connu sous le titre John 
Knox’s Llturgy, Édimbourg, 1567. C'est à la demande 
des Réformés d'Ecosse, qui voulaient propager la doc
trine de Knox, dans les endroits où le peuple ne com
prenait ni l’anglais ni le latin, que cet ouvrage fut tra
duit en gaélique, par Jean Carswell, surintendant d’Argyll 
et des îles Hébrides pour l’Église presbytérienne. Ce



41 GAÉLIQUES (VERSIONS) DES SAINTE S ÉC R IT U R E S 42

livre, qui contient une foule de sentences et de prières 
publiques, a été réimprimé à Edimbourg, en '1873, par 
Thomas Mac Lauchlan, un des celtistes les plus compé
tents de la Grande-Bretagne. C’est seulement en 1659 
qu’on trouve la première version biblique proprement 
dite, sous ce titre : A n ceud chaogad do schalmaibh 
Dhaibhidh, ar a tarruing as an eabhra a meadar dhana 
ghaoidhile, « Les 50 premiers Psaumes de David, tra
duits de l’hébreu en vers gaéliques. » Cette version, pu
bliée à Glasgow, fut l’œuvre du synode d’Argyll, lequel 
ordonna de chanter ces Psaumes dans les églises et les 
familles où le gaélique était en usage. En 1684, parut à 
Edimbourg une nouvelle version des Psaumes, cette fois 
complète, sous ce titre : Psalma Dhaibhidh a n ’mea- 
drachd, do reir an phrionik-chanamain, « Les Psaumes 
de David en vers, d’après le texte original. » Cette tra
duction est de Robert liirk, « ministre de l’évangile du 
Christ à Balguhidder. » On la désigne communément 
sous le nom de « Psautier de lvirk ». En 1694 fut ter
minée la version commencée par le synode d’Argyll. 
Elle est intitulée Sailm  Dhaibhidh a meadar dhana 
ghaodheilg, do reir na heabhra, agus na translasioin 
is fearr a mbèarla agus nladin, Edimbourg, 1715, « Les 
Psaumes de David en vers gaéliques, d’après l’hébreu et 
les meilleures traductions faites en anglais et en la
tin. » Deux autres éditions de cet ouvrage parurent à 
Glasgow, en 1738 et 1751. Comme la traduction laissait 
à désirer sur certains points, le synode d’Argyll la fit 
reviser par Alexandre Macfarlane, ministre presbytérien 
de Kilmelfort et de Kilninver, Glasgow, 1753. A cette ver
sion revisée on ajouta çà et là, sous forme d’hymnes et 
de paraphrases, quarante-cinq morceaux bibliques en 
vers, choisis dans les différentes parties de l’Écriture. 
Le choix et la composition de ces différents morceaux 
fut l’œuvre d’une commission nommée par l’assemblée 
générale de l’Église presbytérienne. Macfarlane les tra
duisit d’ailleurs, comme le reste. Cet ouvrage eut de 
nombreuses éditions à Glasgow, à Perth, à Inverness, à 
Edimbourg. Quelques années après, en 1767, paraissait 
à Edimbourg la première version complète du Nouveau 
Testament, sous le titre suivant : Tiomnadh nuadh ar 
Tighearna agus ar slanuighir Josa Criosd, eidir-thean- 
gaiclit’ o’n ghreugais chun gaidhlig albannaich, maille 
ri sedlannaibh aith-ghearra chum a chan’ain sin a 
leughadh, « Le Nouveau Testament de notre Seigneur 
et Sauveur Jésus-Christ, traduit du grec en gaélique 
d’Écosse, avec une méthode pour lire facilement cette 
langue. » Cette version est l’œuvre de James Stewart, 
ministre presbytérien de Killin. Elle fut faite sur l’ini
tiative et aux frais de la Société établie en Ecosse pour la 
propagation de la religion réformée. En 1796, parut une 
seconde édition de cette version par Stewart, fils du 
précédent, qui revisa et modifia quelque peu l’œuvre de 
son père. Trois éditions successives parurent ensuite, 
également à  Edimbourg, mais sans changement notable, 
en 1813, 1819 et 1821. Celles qui ont suivi, en assez 
grand nombre, jusqu’en 1860, soif à Edimbourg, soit à 
Londres, à  Perth et à  Inverness, n’ont guère fait que 
reproduire l une ou l’autre de ces premières éditions. 
La plus ancienne version complète de l’Ancien Testa
ment remonte à 1783, du moins pour la première partie, 
qui contient le Pentateuque. Leabhraiche «n, Tseann 
Tionmaidh air an tarruing o’n cheud chanain clium  
Gaelic albannaich, ami an ceithir earrannaibh, « Les 
Livres de l’Ancien Testament traduits de la langue origi
nale en gaélique d’Ecosse, en quatre parties, » Edim
bourg, 1783-1801. Cette version est l’œuvre de John 
Stuart, ministre presbytérien de Luss, à l’exception des 
Prophètes, qui furent traduits par John Smith, ministre 
de Campbeltown, Edimbourg, 1786. Elle parut à la de
mande et sous le patronage de la société qui est connue 
sous le nom de Society for the Propagation of the 
Christian Knowledge through the Highlands and

Islands o f Scotland. Une édition revisée de cette ver
sion fut publiée, à la demande de la même société, par 
Alexandre Stewart, ministre de Dingwall, en collabora
tion avec J. Stuart, ministre de Luss, Edimbourg, 1807. 
La même année, parut à Londres la première Bible 
gaélique complète, sous ce titre : Leabhraichean an 
Tseann Tiomnadh agus an Tiomnadh Nuadh, air an 
tarruing o na ceud chanuineabh chum gaelic albanaich. 
Cette version, qui fut faite pour la Société biblique de 
Londres, passe généralement pour une reproduction de 
celle d’Edimbourg, 1807, en ce qui concerne du moins 
l’Ancien Testament. Il y a pourtant quelques différences 
entre les deux, notamment pour les Prophètes, où l’édi
teur, Daniel Dewar, a suivi la traduction de Smith, de 
préférence à celle d’Alexandre Stewart. En 1820, une 
nouvelle révision de la Bible fut décidée par l’assemblée 
générale de l’Église presbytérienne, et confiée aux deux 
ministres presbytériens John Stuart et Alexandre Ste
wart. Mais ceux-ci moururent tous deux l’année sui
vante, après avoir mené leur travail seulement jusqu’au 
premier livre des Rois. L’œuvre fut alors confiée à  une 
commission dont les principaux membres étaient 
lleming, Anderson, Macleod, Graham, Irvine, John 
Stewart, Mac’ Neil, Dèwan. La version ainsi revisée pa
rut à Edimbourg, en 1826. On fit aussi une édition spé
ciale des Psaumes « pour être chantés dans le service 
divin », selon la formule imprimée à  la suite du titre, 
Edimbourg, 1826. Précédemment, le synode d’Argyll avait 
autorisé la publication d’une nouvelle traduction des 
psaumes par J. Smith, sous ce titre : Sailm  Dhaibhidh 
m aille ri laoidhean o’n  Scrioptur naomha, chum bhi 
air an sein, ann an aora’ Dhia, « Les Psaumes de 
David, avec .des hymnes tirées des saintes Écritures, 
pour être chantées dans le service divin, » Édimbourg, 
'1787. L’ouvrage contenait aussi cinquante hymnes bi
bliques, le Credo, l’Oraison dominicale et les dix com
mandements, en vers, avec des tons pour chanter les 
psaumes..La version de Smith a eu, depuis cette époque, 
de nombreuses éditions à  Édimbourg, Glasgow et In
verness. L’une d’elles porte ces mots en sous-titre : A 
neui gaelic version of the Psalms o f David, more 
adapted to Christian ivorship and to the capacity o f 

\plain and illiterate persans, Glasgow, 1801. — Une 
autre version des psaumes, assez répandue en Écosse, 
est celle de Thomas Ross, ministre presbytérien de 
Lochbroom, qui est intitulé®: Sailm  Dhaibhidh ann an 
Dan Gaidhealach do reir na heabhra agus an eadar- 
theangaichaidh a’s fearr an laidin, an gaidhlig, ’s an 
gaill-blieurla, « Les Psaumes de David mis en vers 
gaéliques, d’après l’hébreu et les meilleures versions 
latines, gaéliques et anglaises, » Édimbourg, 1807. A 
cette traduction on joignit plus tard les hymnes et le 
psautier de Macfarlane, Inverness, 1818; Glasgow, 1830. 
Cette dernière édition, qui fut publiée par Francis Orr, 
est ordinairement désignée sous le nom de « Psautier 
de Ross ». — En 1800, parut à Edimbourg une version 
du Livre des Proverbes, sous ce titre : Leabhar nan 
gnath-fhocal, air a thionndadh o’n cheud chanain chum 
gaelic albannaich. C’est un extrait de la première ver
sion de l’Ancien Testament. En 1815, parut à Glasgow 
la traduction de l’évangile de saint Luc, à l’usage des 
écoles et des collèges. Le texte gaélique est accompagné 
de la version anglaise ordinaire, qui se trouve en re
gard. C’est également en vue des élèves et des étudiants 
écossais qu’on publia l’ouvrage suivant : Earrannan do 
na Scriobtuiribh air an cur n ’a cheile air son sgoilean,
« Morceaux choisis de la Bible, à l’usage des écoles, » 
Edimbourg, 1825. — La seconde moitié du xix8 siècle n ’a 
guère vu paraître que des éditions revisées des traduc
tions précédentes par différents ministres de l’eglise 
presbytérienne, entre autres Maclachlan, Clark, Neil et 
Dewar. Il n ’y a à signaler qu’une version catholique du 
Nouveau Testament, sous ce litre : Tiomnadh nuadh
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ar tighearna agus ar slanair Josa Crîosla, air a thion- 
ndadh as an laidinn gu gaidhlig, « Le Nouveau Tes
tament de notre Seigneur et Sauveur Jésus-Christ, tra
duit du latin en gaélique, » Aberdeen, 1875. Cette 
version, qui parut avec l’approbation des évêques 
d’Écosse, est l’œuvre du P. Mac-Eachain, et a été pu
bliée par le P. Grant, nommé plus tard évêque d’Aber- 
deen, et par le P. Macintosh.

3° Gaélique de l’île du Man. — La version la plus 
importante de ce dialecte, et même, croyons-nous, la 
seule traduction complète de la Bible est intitulée : Yn 
Chenn Conaanl, as yn  Conaant Noa, « L’Ancien Tes
tament et le Nouveau Testament, » Londres, 1819. Cette 
publication est l’œuvre de la Société biblique. Parmi 
les traductions partielles de la Bible, on peut signaler 
Celle du Cantique des Cantiques qui a paru dans les 
Celtic Hexapla, in-folio de 63 feuillets, Londres, 1858. 
Des six versions parallèles que contient ce volume, la 
troisième est en mannois, la seconde en gaélique 
d’Écosse, et la première en gaélique d’Irlande. Voir 
B r e to n n e s  (V e r s io n s ) ,  t. i, col. 1927. Une version man- 
noise partielle des épîtres et des évangiles lus à la Messe 
se trouve aussi dans les Liherieu hag Avieleu, or the 
calholic epislles and gospels for the day up to Ascen
sion... into the brehonec of Brittany, also in  three 
other parallel colunms a new version of the same into 
gaelic or n ianx or cernaweg, by Christoll Terrien and 
Charles Waring Saxton, in-folio de 70 feuillets, Londres, 
Trübner, sans date.

Voir Eugène O’Curry, Lectures on the manuscript 
materials of ancient Irish  History, Londres, 1861; 
Dublin University Magazine, Dublin, octobre 1867; 
John Reid, Bibliotheca Scolo-Celtica, or an account of 
ail the books which have been prinled in  the gaelic 
language, in-8°, Glasgow, 1833. J. B e l la m y .

GAGE (hébi ■eu : hâbôl et bâbôlâh, de hcîbal, « prendre 
en gage; » 'âbôt, de 'abat, « donner en gage; » ârubbâh 
et 'êrdbôn, de 'ârab, « donner en gage; » Septante : 
svs'/yjpouTga, £v£‘/'jp7.'7u.o:, àppotSwv; Vulgate : pignus, 
arrhabo), objet d’une certaine valeur donné en garantie 
de l’exécution d’une promesse ou du paiement d’une dette.

I. A l ’é p o q u e  p a t r i a r c a l e .  — Juda, prenant sa bru 
Thamar pour une femme de mauvaise vie, lui promet 
un chevreau de son troupeau, et, sur sa demande, lui 
donne en gage son cachet, "Son cordon et son bâton. 
Thamar représente ensuite ces gages pour se faire recon
naître et échapper au châtiment. Gen., x x x v ii i ,  16-25.

II. Sous l a  LOI m o sa ïq u e . — 1» La législation. — Di
verses raisons pouvaient obliger certains Israélites à em
prunter de l’argent. Il était recommandé de ne point 
se montrer dur à leur égard et de leur prêter ce dont 
ils avaient besoin. Deut., xv, 8. Mais il était en même 
temps défendu de réclamer un intérêt pour l’argent 
ainsi prêté. Exod., xxil, 25; Lev., xxv, 37; Deut., xxm, 
30. Pour que le prêteur se décidât à aliéner son argent 
durant un temps donné, il fallait donc au moins qu’il 
reçût de l’emprunteur une garantie. La loi avait prévu 
le cas, et elle autorisait le prêteur à se faire remettre 
un gage. En même temps, elle prenait des mesures pour 
défendre 1 indigent contre les exigences exagérées du 
prêteur. Celui-ci n avait pas le droit de pénétrer dans la 
maison de 1 emprunteur pour y saisir ce qui était à sa 
convenance. Il devait se tenir à la porte, et c’est là que 
le gage lui était présenté. Deut., xxiv, 10, 11. On ne 
pouvait prendre en gage les objets de première néces
sité, le vêtement de la veuve, Deut., xxiv, 17, les deux 
meules, ni même la meule de dessus, sans laquelle il 
devenait impossible de moudre le blé. Deut., xxiv, 6. Si 
l’emprunteur se trouvait dans un dénuement tel qu’il 
n’eût que son manteau pour s’abriter contre la fraîcheur 
des nuits, on devait le lui rendre le soir, sans doute pour 
le reprendre le lendemain malin. Exod., xxil, 25; Deut.,

xxiv, 12, 13. Ces quelques prescriptions indiquaient 
assez l’esprit de la loi et servaient de base pour résoudre 
les difficultés relatives aux emprunts sur gages. — 2° La  
pratique. — Les Juifs du temps de Néhémie engagent 
leurs champs, leurs vignes et leurs maisons pour avoir 
du blé dans un temps de disette. II Esdr., v, 3. Parfois, 
des hommes durs et malhonnêtes prenaient en gage les 
vêtements de leurs frères, sans motif suffisant, Job, 
xxil, 6, et en faisaient un scandaleux étalage. Am., n,
8. Ils allaient même jusqu’à saisir le bœuf de la veuve, 
l’âne de l’orphelin, les ustensiles du pauvre. Job, xxiv, 
3, 9. D’autres fois, bien que remboursés, ils ne rendaient 
pas le gage. Ezech., xvm, 12. La chose devint si com
mune à une époque, qu’Ezéchiel, xvm, 7, 16; xxxm, 15, 
caractérise l’homme de bien en disant qu’il rend les 
gages au débiteur qui s’est acquitté. — On se portait 
caution, en fournissant un gage à la place de l’em
prunteur ou en répondant pour lui. Les auteurs sacrés 
ne favorisent pas cet usage. Voir Dette, 3° et 4°, t. ii,. 
col. 1394-1395.

III. L e  g a g e  s p i r i t u e l .  — Saint Paul dit à plusieurs 
reprises que le Saint-Esprit nous a été donné comme 
gage. II Cor., i, 22; v, 5; Eph., 1, 14. C’est un bien 
présent qui nous garantit la possession d’un bien futur, 
la gloire éternelle. Dans le même sens, l’Église appelle 
la sainte Eucharistie futures gloriæ pignus, en se ré
férant aux paroles de la promesse. Joa., vi, 51, 54.

II. L e s è t r e .
G A H A M (hébreu : Gal.iam; Septante : Pdau.), fils de 

Nachor, le frère d’Abraham. C’est un des quatre enfants 
qu’il eut de Roma sa concubine ou épouse de second 
rang. Gen., xxil, 24. On n ’est pas parvenu à retrouver 
les traces de la tribu dont Gaham fut le père.

G A H ER  (hél ireu : Gahar; Septante : TdsX et TaS-Q; 
Codex Alexandrinus, Padp), chef d’une famille de Nathi- 
néens dont les membres revinrent de la captivité avec 
Zorobabel. I Esdr., n , 47; II Esdr., vu, 49.

G A IU S  (T ’dct'oç), nom, dans le texte grec du Nouveau 
Testament, de quatre chrétiens dont l’un, originaire de 
Corinthe, Rom., xvi, 23; I Cor., i, 15, est appelé Caïus 
par la Vulgate (voir t. n , col. 47); elle a conservé pour 
les trois autres la forme grecque Gaïus.

1 .  G A IU S , Macédonien, compagnon de saint Paul, qui 
fut saisi par les Éphésiens, avec Aristarque, son compa
triote, lorsque Démétrius souleva les habitants de cette 
ville contre l’apôtre des Genlils. Act., xix, 29. Plusieurs 
commentateurs l’ont confondu, mais sans raison suffi
sante, avec Caïus de Corinthe. On ne sait plus rien de 
son histoire.

2 .  G A IU S  de Derbé, en Lycaonie, compagnon de saint 
Paul dans son dernier voyage à Jérusalem. Act., xx, 4. 
C’est le seul fait connu de sa vie.

3 .  G A IU S , chrétien d’Asie Mineure, selon toutes les 
probabilités. Saint Jean lui adressa sa troisième Épître, 
III Joa., 1, et il y fait l’éloge de son zèle et de sa cha
rité à exercer les devoirs de l’hospitalité envers ses 
frères. Plusieurs l’ont identifié avec Gaïus de Derbé ou 
même avec Gaïus le Macédonien, mais comme cette 
identification ne repose que sur la similitude de nom, 
elle est peu probable, le nom de Gaïus ou Caïus étant 
très commun dans tout l’empire romain.

G A LA A D  (hébreu : Gil'âd; Septante : PcG.adS), nom 
de trois personnes, d’un monument élevé par Jacob, 
d’une ville, et d’une contrée montagneuse.

1 .  G A L A A D , fils de Machir, lequel était fils de Manassé 
et petit-fils de Joseph. Il fut le père de la famille des
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Galaadites. Num., XXVI, 29; I Par., n , 21, 23; I Par., 
vil, 14. D’après Jos., xvu, 3, il était père de Hépher. Le 
livre des Nombres, xxvi, 30-33, et la liste de I Par., vil, 
15-17, donnent avec des variantes tous ses enfants.

2 .  G A L A A D , père deJephté, qu’il eut, non de sa femme 
légitime, mais d’une prostituée. Jud., xi, 1, 2.

3 .  G A L A A D , fils de Michaël et père de Jara de la 
tribu de Gad. Il était descendant de Buz dont les familles 
habitaient le centre du pays de Galaad. I Par., v, 14-16.

4. G A L A A D , nom donné par Jacob au monument ou 
cippe élevé par lui, dans la montagne du même nom, à 
son retour de Haran.

1° Histoire. — Après vingt années de séjour au pays 
de sa mère, Jacob s’était déterminé à retourner dans la terre 
de Chanaan où il était né, prenant avec lui toute sa famille. 
Trois jours après, Laban, son beau-père, ayant appris 
cette fuite, se mit à sa poursuite et l’atteignit aux monts 
de Galaad. L’accord s’étant fait entre eux, Laban proposa 
un pacte et l’érection d’un monument qui en serait la 
preuve et le mémorial. .Tacob accepta, et aussitôt il 
choisit un bloc de pierre et Térigea • en monument. 
Laban appela ce tas en araméen sa langue Yegar Sâhâ- 
d û ta , « monceau-témoin; » Jacob le nomma Galaad 
^tvbî ; gal'êd) dont la signification en hébreu est la
même. Gen., xxxi, 47. « Laban dit, continue le texte 
sacré : Ce monceau gai) est témoin ’êd) au
jourd’hui entre moi et toi. » Pour cela il fut appelé 
Gal'êd et encore ham-Mispdh, « l’observation, » parce 
qu’il avait ajouté : « Jéhovah observera *?e7),lorsque
nous nous serons séparés. Si tu maltraites mes filles et 
que tu prennes d’autres femmes à côté d’elles, personne 
[de nous] ne sera là, mais Dieu le verra et il sera témoin 
entre moi et toi. » Et Laban dit [encore] à Jacob : 
« Tu vois ce monceau (gai), tu vois ce monument, je 
les ai établis témoins ('êd) entre moi et toi. Témoin est ce 
monceau, témoin est ce monument que je ne les dépas
serai pas pour aller vers toi et que tu ne les dépasseras 
pas pour venir vers moi dans des intentions mauvaises. 
Que le Dieu d’Abraham, que le Dieu de Nachor, le Dieu 
de nos pères soit juge entre moi et toi. » Jacob fit ser
ment sur l’honneur de son père Isaac; il égorgea des 
animaux sur ces montagnes et il invita ses parents à 
manger. Ils mangèrent et ils passèrent la nuit dans ces 
montagnes. Gen., xxxi, 51-55. Le traducteur de la Vul- 
gate a laissé, sans les rendre, les mots du ÿ. 49 : et 
encore ham-Mispdh parce qu’il avait dit, qui suivent 
« il fut appelé Gal'êd ». Les Septante les ont traduits par 
cette phrase peu intelligible : x«l opaoiç v]v eîwev, et 
visio quam  clixit. Le Targum d’Onkélos traduit ham- 
Mifpdli par Sekkûtd’. La plupart des interprètes consi
dèrent Mispâh comme un nom propre employé simulta
nément avec Galaad. Ce monument, selon Josèphe, avait 
la forme d’un autel. Ant. jud ., I, xix, 11. Il était sans 
doute de la nature de ces innombrables monuments qui 
se trouvent presque à chaque pas dans tout l’ancien pays 
de Galaad, et sont désignés sous le nom de dolmens, m en
hirs ou cromlechs. Il paraît être devenu, après l’occupa
tion du pays par les Israélites, un but de pèlerinages et 
Jephté y alla prier le Seigneur. Jud., xi, 11. Des abus se 
mêlèrent ensuite à ce culte contre lesquels s’éleva avec 
force lè prophète Osée, vi, 8; cf. v, 1 (hébreu).

2° Situation. — L’identité de la montagne de Galaad 
où Jacob éleva le monceau de pierres commémoratif du 
même nom, avec la montagne de Galaad occupant le ter
ritoire des tribus israélites transjordaniennes, ne peut 
être douteuse. La parenthèse du f .  48 du même cha
pitre xxxi de la Genèse, indique qu’il s’agit des mêmes 
monts de Galaad appelés ultérieurement ainsi chez les 
Hébreux. Les autres passages du Pentateuque où Galaad

est nommé, supposent la même identité. Ces montagnes 
sont celles appelées aujourd’hui le Djébel 'Adjlûn  et 
le Djébel es-Salt, les premières au nord du Zerqa', les 
secondes au sud.

La stèle de Jacob devait être située au nord du Zerqa’, 
l’ancien Jaboc. Jacob, venant du nord, ne l’avait pas 
encore franchi. Le targum arabe de R. Sa'adiâh traduit 
ordinairement Galaad par Djérds, mais il semble avoir 
en vue la contrée de Djérds en général et non un point 
particulier. Le verset cité du texte hébreu, 49, paraît 
identifier Galaad avec Maspha; peut-être ce dernier nom 
est-il celui qui fut donné au territoire où se trouvait le 
cippe et à la localité qui l’occupa. Plusieurs voyageurs 
modernes croient reconnaître Maspha dans S û f, nom 
porté par un village distant de sept kilomètres au nord- 
ouest de Djérds. Voir Armstrong, Names and Places in  
the old Testament, in-8», Londres, 1887, p. 127. Djérdlf 
et S û f  sont au nord du Zerqa’. Le campement de Jacob 
quand il éleva le monceau de Galaad était à Test du lieu 
appelé ensuite Mahanaïm, car c’est après avoir quitté 
Galaad pour se diriger vers le Jaboc et le Jourdain qu’il 
arriva en cet endroit. Une ruine appelée aujourd’hui 
Mahnéh, située à dix kilomètres au nord-ouest de Soûf, 
semble garder l’ancien nom de Mahanaïm et indiquer 
au moins la région où se trouvait ce lieu. Le chemin 
venant de la contrée de Damas et des plaines du llaurân, 
pour gagner la vallée du Jourdain, atteint les montagnes 
près de Hoson, dans le district de 'Adjlûn, à vingt-deux 
kilomètres au nord de Soûf. De là, il prend la direction 
du sud-sud-ouest pour gagner Mahnéh et 'Adjlûn, en 
passant à dix kilomètres au nord de S û f  et à douze ou 
quinze de Djérds. C’est la route qu’a dû suivre Jacob. 
C’est sur ce chemin, entre Hoson et Mahnéh, et peut- 
être au point le plus rapproché de Soûf, que Ton doit, 
semble-t-il, chercher le lieu de campement de Jacob et 
celui du monceau de pierres qu’il y érigea. Ces pays ont 
été fort bouleversés et la tradition locale ne parait pas 
avoir gardé.le souvenir de ce monument. Voir G a la a d  3 
et 4, M ah an a ïm , M a s p h a  en G a la a d  et M éso p o ta m ie .

L. I I e id e t .
5. G A L A A D , ville de la contrée transjordanienne du 

même nom. — On lit, Jud., XII, 7, dans la Vulgate et les 
Septante : « Jephté le Galaadite jugea Israël six ans, 
puis mourut et fut enseveli à Galaad sa ville. » Le pro
phète Osée, vi, 8, qualifie « Galaad ville (qiryat) d’opé
rateurs d’iniquité, toute souillée de sang ». De ces deux 
passages un grand nombre de commentateurs concluent 
à l’existence d’une ville du nom de Galaad; plusieurs 
autres la nient. — 1» D’après les premiers, l’Écriture est 
claire et formelle. Le texte hébreu actuel porte, il est 
vrai, Jud., x i i ,  7 : vay-yqqâber be’arê GiVâd, « il fut 
enseveli dans les villes de Galaad; » les massorètes ont 
à tort confondu 1 avec > : la lecture ancienne devait être 
celle qui est attestée par les traductions : be'irô Gil'ad, 
« dans sa ville Galaad. » Le passage d’Osée serait suffi
sant pour témoigner de l’existence d’une ville de ce 
nom. Eusèbe et saint Jérôme l’affirment également. Après 
avoir parlé des monts de Galaad, Eusèbe ajoute : « Il y 
a encore dans le mont Liban une ville [appelée] Galaad, 
située dans la même montagne [de Galaad]; elle fut 
enlevée aux Amorrhéens par Galaad, fils de Machir, fils 
de Manassé. Ononiasticon, édit. Larsow et Parthey, Ber
lin, 1862, p. 140. La traduction de saint Jérôme est un 
peu différente : « Galaad... c’est de cette montagne que 
la ville qui y a été bâtie a pris son nom. » De situ et 
nominibus loc. liebr., t. xxm, col. 898. L’existence de 
Maspha de Galaad, en tant que ville, est du reste in d u 
bitable et l’identité de Maspha et de Galaad est indiquée 
Gen., x x x i ,  49 (texte hébreu). Voir G a la a d  2. Le nom 
de la ville de Galaad, selon plusieurs, serait sans rela
tion' avec le nom du monument élevé par Jacob ; il lui 
aurait été donné par Galaad, fils de Machir, qui l’aurait 
fondé ou occupé le premier après la conquête ; et il n’y
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aurait pas à les chercher au même lieu. Ed. Castell, 
Lexicon heplaglotton, Londres, 1669, t. i, col. 562. — 
2° D’autres interprètes nient que la Bible indique l'exis
tence d’une ville appelée Galaad. D’après eux, le passage 
dès Juges doit se traduire : « Jephté fut enseveli dans 
une des villes de Galaad, » ou « dans sa ville [qui est] 
en Galaad ». Galaad serait un génitif. La ville de Jephté, 
c’est Maspha, Jud., xi, 34; elle ne peut avoir été appelée 
en même temps Galaad.

Josèphe, Ant. jud ., V, vu, '12, traduisant textuellement 
le passage Jud., xil, 7, appelle la ville de Jephté, où il 
fut enseveli, Seferiç, Sebée ou Sévée. Ce nom est sans 
doute celui usité de son temps, dérivant par corruption 
de Masplia. Dans le passage d’Osée, le mot qiriat, civitas, 
peut être employé comme collectif, pour toutes les villes 
de Galaad. Peut-être encore au lieu de Galaad faut-il lire 
Galgala : c’est la leçon donnée par Théodoret, In  Ose., 
t. xxxi, col. '1585. Le témoignage d’Eusèbe et de saint 
Jérôme sur ce point n’est pas celui d’une tradition locale; 
ils reproduisent seulement la lecture admise par eux des 
passages, cités; ils ont pris à tort, Num., x x x i i ,  39, le 
nom de Galaad pour celui d’une ville, il y est question 
de tout le pays alors occupé par les Amorrhéens. Bon- 
frère, In  librum  Jud., dans Migne, Cursus Scripluræ  
sacræ, t. vin, col. 925, et dans Onomasticon urbium  et 
locorum Scripluræ sacræ, édit. Jean Clerc, Amsterdam, 
1707, p. 80, note 7; Math. Polus, Synopsis criticorum, 
Francfort-sur-le-Main, 1712, t. i, In  Genes., col. 1066;
1. m , In  Ose., col. 1603.

Ces opinions ne sont pas inconciliables. Si les deux 
passages cités do la Bible permettent la controverse, 
l’existence d’une Maspha en Galaad est indéniable. Les 
versets comparés de Gen., xxxi, 49 (hébreu); Jud., xi, 
41 ; Osée, v, 1 (hébreu), et vi, 8, à cause de la vénération 
religieuse qui y est constatée à l’égard (le Maspha et de 
Galaad, autorisent à croire, bien qu’ils n’en donnent pas 
la certitude, Maspha de Jephté où il va prier, Maspha et 
Galaad d’Osée identiques à Mispdh de Gen., xxxi, 49. 
S’il s’agit de ce Maspha, il a pu être appelé à l’occasion 
Galaad, quoique ci1 ne fût pas son nom propre et ordi
naire, parce que, sur son territoire, s’élevait le monument 

■ commémoratif appelé Galaad. Deux ruines conservent 
aujourd’hui ce même nom : le khirbet Gil'âd, situé à 
dix kilomètres au nord d’es-Salt et le khirbet Gil'ûd, 
situé environ trois kilomètres plus au nord; toutes deux 
sont sur les collines qui s'abaissent peu a peu vers le 
Zerqa’, du côté du sud. Elles ne peuvent avoir d’autre 
rapport avec le GaVêd-Mispdh que le nom; le site de 
celui-ci doit, selon toute vraisemblance, se chercher au 
nord du Zerqa’, l’ancien Jaboc. Aucun document n’empê
cherait mais aucun n’autoriserait non plus d’identifier avec 
l’une ou l’autre de ces ruines le Galaad d’Osée et le 
Galaad-Mispah de Jephté. Il faut en dire autant des di
verses localités avec lesquelles les géographes modernes 
identifient souvent Ramolli de Galaad et Ramoth-ham- 
Mispâh, selon eux identiques aussi à Maspha de Jephté 
et à Galaad d’Osée. Ce prophète ne donne aucune indi
cation et celles du livre des Juges sont peu précises. Voir 
M asp iia , R a m o th  d e  G a la a d  et R am o th -M as p h é .

L. H e id e t .
6. G A L A A D , contrée montagneuse du pays d’Israël, à 

l’est du Jourdain.
1. Nom. — Le pays de Galaad est cité environ cent fois 

dans la Bible; soixante-quinze ou seize fois il est désigné 
du seul nom de Galaad, Gil'âd, dix-huit fois ou dix- 
neuf par celui de « terre de Galaad », ’éréf, Gil'âd. 
six fois par celui de « mont » ou « monts de Galaad », 
har hag-Gil'âd ou har Gil'âd, sans article, dans les 
livres poétiques. Il se rencontre dans la plupart des livres 
de l’Ancien Testament et n ’apparaît plus dans le Nouveau. 
Dans la version grecque et dans la latine de I Mach., 
deux fois exceptées, v, 9 et 55, ou se trouve la forme 
hébraïque usitée dans les autres livres, la dénomination

« terre de Galaad » est remplacée par la forme des noms 
de pays FaXaaSiTiç, Galaadilis, « Galaditide. » Josèphe 
emploie encore fréquemment la forme Taù.abrjrcfi, « Gala- 
dène. » L’ethnique Gil'adi, pluriel Gil'adim, IV Reg., 
xv, 25; ’ansê Gil'âd, « hommes de Galaad, » Jud., x ii ,  
4, 5; ou collectif Gil'âd, Jud., x i i ,  5, est rendu dans 
les versions par raXaaSvyrijç, Galaadilis, Galaadita, 
« Galaadile; » Josèphe fait usage aussi de EaXaôrivoç. 
Le pays de Galaad prit ce nom du monceau de pierre 
(’devé par Jacob sur son territoire. Gen., xxxi, 48. Voir 
G a la a d  4. Cf. Josèphe, Ant. jud ., I, xix, 41.

Le nom de Galaad dut être employé d’abord exclusive
ment par les fils de Jacob pour désigner d’une manière 
générale la région où se trouvait le monument élevé par 
leur père; Moïse en fit un usage constant et il fut uni
versellement accepté par son peuple après la conquête. 
Le pays de Galaad était compris auparavant dans la dési
gnation générale de « terre des Amorrhéens », et peut- 
être dans les dénominations spéciales deBasan oud’Argob. 
Cf. Num., xxi, 31, 33; Deut., n, 24; ni, 2, 8-16; Jos., 
xin, 4, 10,21; xxiv,8; Jud.,i,36; x,8;xi,19, 21, 23; Amos, 
il, 9 , 10. Voir B a s a n  et A rg o b . Le nom de Galaad, d’ori
gine et usage israëlites, ne parait pas avoir été cependant 
complètement ignoré des étrangers. On croit l’avoir re
connu dans la forme mutilée Gala..., d’une inscription 
cunéiforme dans laquelle Théglathphalasar III raconte son 
expédition contre la Syrie et le royaume d’Israël (734). 
Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6e édit., Paris, 1896, t. ni, p. 522-524. Sous la domina
tion romaine, le nom de Galaad tomba dans l’oubli et le 
pays fut désigné de l’appellation commune « au delà du 
Jourdain », zrépav xo0 ’lopSavoo, trans Jordanem. Les 
Evangiles ne le désignent plus autrement. Cf. Matth., iv, 
15, 25; M arc.,ni, 8; x, l;.Joa., i, 28; ni, 26; x, 40.C’est 
la traduction littérale de l’expression 'êbér hay-Yardên, 
par laquelle la Bible indique souvent la même région, 
et qui est constamment employée comme nom propre 
dans les Talmuds et les écrivains juifs. Mischna, Baba 
bathra, in, 2; ibid., Kethuboth, xm, 9, etc. Cf. A. Neu- 
bauer, Géographie du Talmud, in-8°, Paris, 1868, p. 55. 
On a fait de là le mot Pérée. Voir P é r é e .  Depuis la con
quête arabe le nord de Galaad est connu sous le nom de 
Djébel 'Adjlûn  et le sud sous celui de Belqa'. Si l’on 
entend parfois aujourd’hui le nom de Djébel Djile'ad chez 
les habitants de la contrée pour désigner les montagnes 
qui s’étendent au nord d’es-Salt jusqu’au Zerqa’, c’est 
de la bouche des chrétiens qui lisent la Bible; il est 
inconnu aux Bédouins et aux autres musulmans.

II. G é o g ra p h ie .  — 1° Étendue. — La région de Galaad 
est au delà, c’est-à-dire à l’est du Jourdain. Gen., xxxi; 
x x x ii, 10;Jud.,v, 17. etc. Elle est au nord de l’Arnon (ouadi 
Môdjeb), au nord d’Iiésébon et avant d’atteindre Dan et 
le mont Hermon : les Israélites la conquirent avant de 
traverser le Jourdain et elle fait partie du territoire des 
tribus'orientales d’Israël, compris entre l’Arnon au sud 
et l’Hermon au nord, le Jourdain à l’ouest et le désert 
habité par les Arabes nomades à l’est. Num., x x x ii ,  4, 
29, 30, 39-40; Deut., n, 36; iii, 10, 46; iv, 44, 49; xxxiv, 
4; Jps., x ii ,  1, 2; xm, 8, 41, 25, 31, 32; x x ii ,  9, 32; 
1 Par., v, 9, 10, etc. La région de Galaad est bornée à 
l’ouest par le Jourdain, qui la sépare de la terre de Cha- 
naan; au nord, à l’est et au sud elle ne paraît jamais 
avoir eu de frontières fixes et déterminées et son étendue 
a été des plus variables. Dans le principe, les fils de 
Jacob, sous le nom de Galaad, avaient sans doute entendu 
désigner d’une manière vague seulement le pays où leur 
père avait dressé le monument de pierre de Galaafi ; 
probablement la seule région appelée aujourd’hui « pays » 
ou « montagne de ‘Adjloûn », comprise entre le Seri'al él- 
Menâdréh, l’ancien Yarmouk au nord, le Zerqa’ ou Jaboc 
au sud, la vallée du Jourdain à l’ouest et le Hamad ou 
désert au delà de Djérâs à l’est. C’est là moindre étendue 
qui ait jamais été attribuée à Galaad, mais c’en est néan
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moins la partie essentielle qui a donné son nom au reste 
du pays. Dans son extension la plus large, le pays de 
Galaad embrasse tout le territoire concédé, au delà du 
Jourdain, aux tribus de Ruben, de Gad et à la demi- 
tribu de Manassé, depuis l’Arnon au sud, jusqu’à Dan 
et au Hermon, au nord. Dans cette acception, (es fron
tières du côté de l’orient et du nord-est, et, vers la fin 
du royaume d’Israël, les frontières du sud, ont souvent 
varié, s’avançant ou reculant, suivant les vicissitudes de 
la puissance d’Israël. Celles de l'est semblent s’être avan
cées jusqu’aux montagnes du Hauran et jusque dans le 
désert vers l’Euphrate. Plus d’une fois Galaad parait avoir 
cette signification étendue dans la bouche de Moïse, 
Deut.,n i , 8, 16; xxxiv, 1 ;  de même Josué,x ii ,  1-5; xxn, 
9, 13, 15, 32 ; souvent aussi dans les autres livres de la 
Bible comme Jud., v, 17; x, 8,17, 18; xi, 5,8, 11; x ii ,  4; 
II Reg., n, 9; IV Reg., xv, 29; I Par., v, 9, 10; xxvn, 
21; Judith, i, 8 (grec); Ezech., x lv i i ,  18; Amos, I, 3, 
13; Abdias, 19; Zacli.,x, 10;IM ach., généralement. Fré
quemment Galaad est distingué des pays de Basan, 
d’Argob et de Gaulon, faisant cependant eux aussi partie 
du territoire des tribus orientales ; ou encore de la région 
du sud, depuis Hésébon à l’Arnon, qui avait jadis appar
tenu aux Moabites et rentra en leur possession dans la 
suite. Deut., i, 5; ni, 10, 13-16; xxxiv, 1, 5, 6, 8; Jos., 
x ii ,  2, 4, 5; xm, 11, 30, 32; IV Reg., x, 33; I Par., v, 
16; Jer., x l v i i i ;  Ezech., xxv, 9; Amos, n, 2. Dans cette 
condition le pays de Galaad est restreint entre le Y’ar- 
mouk au nord, l’ouadi Kefrein  ou peut-être l’ouadi 
Hesbdn au sud et Djérds à l’est. Il forme une sorte de 
quadrilatère d’une longueur à vol d’oiseau de près de 
cent kilomètres, et de trente-cinq de largeur. Chacune 
des deux parties de la contrée divisée par le Jaboc était 
appelée une « moitié de Galaad ». C’est Galaad propre
ment dit, le Galaad de toutes les époques de l’histoire, 
celui dont nous nous occuperons spécialement.

II. D e s c r ip t i o n .  — 1° Montagnes. — Ainsi limité, 
Galaad est un massif de montagnes compactes fermant à 
l'est la vallée du Jourdain, parallèlement aux montagnes 
de Judée et de Samarie qui la bordent du côté de l’ouest. 
Elles sont formées par les profonds ravins qui terminent 
ainsi le haut plateau du Hamâd  ou désert de Syrie. Le 
calcaire se trouve partout; il est mêlé de basalte dans la 
partie la plus septentrionale. Du côté de l’ouest les monta
gnes de Galaad, dominant d’une hauteur de plus de douze 
cents mètres la vallée du Jourdain, avec leurs gorges 
nombreuses et profondes, présentent un aspect imposant; 
du côté de l’est, s’élevant à peine de deux cents mètres 
au-dessus du plateau, elles semblent de basses collines for
mant un rebord à la plaine. L’altitude moyenne des mon
tagnes est de 900 mètres. Les sommets les plus élevés sont, 
au nord du Zerqa’ le Djébel Hakkarl dont l’altitude au- 
dessus de la Méditerranée est de 1 085 mètres; au sud le 
Djebel Hôsa' près de Sait, le plus élevé de tous, a 1 096 mè
tres (fig. 7). Ce sommet porte le nom du prophète 
Osée, Nébi Ilnsa', du sanctuaire qui lui est consacré sur 
la montagne. Les musulmans et les chrétiens y viennent 
de loin en pèlerinage. Ils prétendent que c’est le lieu de 
sépulture du prophète. Un autre sommet non moins 
célèbre c’est le Djébel Mdr Elias, « le mont de saint 
Élie » (fig. 8). Sa hauteur dépasse 900 mètres. Il est 
situé au nord du Zerqa, à l’ouest de Mahnéh et à l’est 
d F.l-Estéb, tenu pour l’ancienne Thesbé, patrie du pro
phète. La partie supérieure du mont est couverte de 
débris de constructions, parmi lesquelles on remarque 
des colonnes de marbre et des chapiteaux corinthiens, ce 
sont les restes d’un ancien monastère et d'une église 
dédiée à Élie, d'après les chrétiens de la contrée, qui 
chaque année, le jour de la fête du prophète, s'y rendent 
en l'oule pour y célébrer les saints mystères.

2“ Cours d’eaux. — Ces montagnes sont découpées 
par d’innombrables vallées ou torrents dont les artères 
principales se rendent toutes en serpentant vers le Jour

dain, auquel elles apportent le tribut d’eaux abondantes. 
Les plus remarquables sont, en descendant du nord au 
sud, le Seri’at el-Menddréh, l’ouadi ’el-’Arab, l’ouadi 
Yâbis, l’ouadi ’Adjloûn, l’ouadi Râdjib, l’ouadi Zerqa’, 
l'ouadi S d ’ib et l’ouadi Kefrein. Le Seri’at el-Menâdréh 
est l'Yarmouk des Juifs et le Hiéromax des Grecs; ses 
eaux sont presque aussi abondantes que celles du Jour
dain. Le Zerqa’ est l’ancien Jaboc. Cette vallée, la plus 
profonde et aux berges les plus escarpées, divise Galaad 
en deux parties à peu près égales. Voir J a b o c . L’ouadi 
Yâbis est encore appelé par les indigènes ouadi Mdr 
Elias, « le torrent de saint Elie, » parce que c’est là, 
disent-ils, qu’il se cacha lorsqu’il fuyait la colère d’Acliab. 
Cette tradition est mentionnée au xiv8 siècle par le rab
bin Estori ha-Parchi qui vivait à Beissân. Caftor va-Fé- 
rach, édit. Luncz, in-12, Jérusalem, 1897, p. 311-312. La 
contrée qui s’étend sur le bord du Yâbis, au nord, est 
nommée le Kora’ : Xoppâ, Chorra, c’est le nom donné 
par les Septante au torrent de Carith, usité chez les chré
tiens du ive siècle. Ces renseignements confirment l'iden
tité de l’ouadi Y’àbis avec le Carith. Voir C a r i t h ,  t. il, 
col. 286-288.

3° Flore et faune. — Galaad avait jadis dévastés forêts 
de chênes,de térébinthes,d’autresarbres,et celle d’Éphraïm 
est connue par la mort tragique d'Absalom. II Reg., xvm, 
6, 9. Elles produisaient en abondance des résines di
verses et des baumes précieux devenus célèbres dans 
le monde entier. Gen., xxxvn, 26; Jér., x ii i ,  22; x lv i ,  11; 
voir B a l a n i t e ,  t. i, col. 1406-1409; B a ü j i ie r ,  col. 1519- 
1521. Jérémie, xxil, 6-3, compare Galaad au Liban et 
semble indiquer parmi ses arbres la présence du 
cèdre. Les guerres qui ravagèrent le pays en ayant enlevé 
presque tous les habitants, les arbres envahirent tout. 
Ils avaient fini par recouvrir jusqu’aux ruines des an
ciennes villes et tout le pays de Galaad était devenu une 
immense forêt où croissaient le térébinthe, le lentisque, 
l’arbre de Judée appelé qêqdb par les Arabes, le pin, le 
platane, en quelques lieux l’olivier sauvage, mais où 
dominait le chêne. Dans les fourrés impénétrables 
vivaient le chacal, le renard, le chat-tigre, le loup, la 
hyène, la panthère et surtout des légions de sangliers 
qui n’ont pas entièrement disparu. Le fer et le feu, avec 
les Circassiens musulmans immigrés après la guerre 
tnrco-russe de 1878, sont entrés dans ces grands bois; il 
ne faudra pas de longues années pour rendre les monts 
de Galaad aussi dénudés et désolés que les monts de Judée. 
Galaad fut recherché par les Rubénites et les Gadites 
pour ses pâturages. Num., x x x ii ,  1, 4; cf. Miellée,.v u ,
14. Aujourd’hui les Bédouins, alors qu’il n'y a plus un 
brin d’herbe ailleurs, viennent du fond du désert faire 
paître, à travers les districts de Sait et de ’Adjlûn, 
leurs innombrables troupeaux de chèvres, de brebis, de 
bœufs et de chameaux. Salomon, Cant., iv, 1 ; vi, 4, com
parait la chevelure de la bien-aimée aux troupeaux de 
chèvres montant de Galaad; les animaux, dans cette ré
gion, se font encore remarquer par la grandeur de leur 
taille, la beauté et la noblesse de leur port. Le sol de 
Galaad n’est guère moins pierreux que celui de-la Judée; 
la terre végétale y est cependant assez abondante pour 
permettre à peu près partout la culture. Elle y est de 
couleur brunâtre et très fertile. Les terrains à pente douce 
ou presque plats se prêtant à la culture du blé, de l’orge 
ou des autres céréales, ne font pas défaut; mais tous 
semblent plus spécialement disposés pour la culture de 
la vigne. Les nombreux rochers taillés en pressoirs qiii 
se trouvent en tout lieu, montrent qu’elle n ’a pas été 
négligée par ses anciens habitants; les beaux vignobles 
des alentours de Sait, do ’Andjéra, de ’Adjlûn  et 
d’autres endroits prouvent qu’elle pourrait être reprise 
avec succès. L’olivier, le figuier, le grenadier, 1 aman
dier, le pêcher et l’abricotier, le prunier, le poirier, le 
pommier, l’oranger et le citronnier croissent dans les 
jardins et au bord des ruisseaux; leurs fruits ne sont
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pas moins bons que ceux de Judée et de Samarie.
4° Villes. — Plusieurs villes de Galaad sont mention

nées dans les saints Livres. Ramoth de Galaad et Jabès 
de Galaad qui sont attribuées à cette contrée par leurs 
noms mêmes, sont fréquemment nommées. Maspha lui 
est assignée par l’ethnique « galaadite » donné à Jephté qui 
est originaire de cette ville, Jud., xi, 1; de même Maha
naïm, ville de Berzellaï le Galaadite, 11 Reg., xvii, 
27, etc., de même encore Thesbé, patrie d’Élie le Galaa
dite. III Reg., xvii, 1. Jaser, Betonim, Jegbaa, Beth- 
Nimra, Aroër près de Rabbath, Socoth, Phanuel,Éphron, 
paraissent être de Galaad d’après le contexte biblique, 
clair pour celles-ci, moins clair pour quelques autres loca
lités. Les villes de Gadara et Gérasa, qui, selon quelques 
interprètes, ont formé les noms ethniques de l’Évangile 
Gadaréniens et Géraséens, appartenaient à Galaad. Jo
sèphe, Ant. jud ., X III,xm ,5; cf. A.Neubauer, Géographie

peu à peu vers le sud-ouest et le Jourdain, lorsqu’il ren
contra sur son chemin une troupe d’anges et appela ce 
lieu Mahanaïm, « les deux camps. » De là il envoya des 
messagers à son frère Esaü. Jacob était encore en Galaad 
quand les envoyés vinrent lui annoncer l’approche de 
son frère avec quatre cents hommes. Jacob était arrivé 
sur le bord du Jaboc. Après avoir fait franchir cette 
rivière à sa famille, il soutint la lutte mystérieuse après 
laquelle il fut appelé par son antagoniste Israël. Jacob 
appela cet endroit Phanuel, « face de Dieu. » Peu 
après il était rejoint par Esaü qui se réconcilia avec lui. 
Avant de passer le Jourdain et de rentrer en Chanaan, 
Jacob séjourna quelque temps encore en cette région, 
au bas des monts de Galaad; il appela le lieu de son 
campement Socoth, « les tentes. » Gen., xxii-xxm. 
Dès cette époque lointaine, Galaad exerçait déjà le com- 

| merce avec ses produits; les marchands qui achetèrent

7. — Djébel Hosa, près d‘Es-Salt. D’après une photographie de M. L. Heidet.

du Talmud, 1868, p. 250. Ces villes n’étaient pas les 
seules ; sur la plupart des sommets de Galaad s’élevaient 
des cités et des bourgades; c’est ce que démontrent les 
ruines antiques que l’on trouve dans le pays de ‘Adjloùn 
et dans le Belqa’.

III. H is to i r e .  — 1° Avant la captivité de Babylone. — 
Dans les temps les plus reculés, on voit le pays de 
Galaad habité par la race des Raphaïm ou des « Géants ». 
Vaincus à Astaroth Carnaïm par Chodorlahomor dont 
ils avaient voulu secouer le joug, ils durent laisser le roi 
d’Élam et ses alliés parcourir la région pour se rendre 
à Sodome. Gen., xiv, 5. Ces populations étaient appelées 
les Émim par les Moabites et les Zuzim ou Zomzommin 
par les Ammonites. Les descendants de Lot s’emparèrent 
sur elles de toute la région qui devait former, au delà 
du Jaboc, la partie méridionale de Galaad; mais les 
Amorrhéens devenus maîtres du pays au nord du même 
Ueuve, refoulèrent les Moabites au delà de l’Arnon et 
les Ammonites vers l’est, au delà de Jazer. Gen., xiv, 5 
et Deut., n , 10-11, 20-21; m , 11-13; Num., xxi, 23-30. 
Ce peuple était en possession de toutes les montagnes 
de Galaad quand Jacob venant de Haran y arriva. Voir 
G a la a d  2. Après s’être séparé de Laban, Jacob s avançait

Joseph venaient de Galaad avec leurs chameaux chargés 
de résines aromatiques qu’ils allaient vendre en Egypte. 
Gen., x x x v ii ,  25. — A l’arrivée de Moïse avec les enfants 
d’Israël, Séhon, roi des Amorrhéens, qui habitait Hésé- 
bon et régnait sur le sud de Galaad, voulut, s’opposer au 
passage des Hébreux. Moïse le battit et s’empara de tout 
le territoire jusqu’au Jaboc. Les Gadites et les Rubénites 
l’ayant demandé pour leur part, Moïse le leur concéda, 
à la condition qu’ils assisteraient leurs frères dans la 
conquête de la terre de Chanaan. Ils laissèrent leurs 
femmes, leurs enfants et leurs troupeaux dans les villes 
préparées et fortifiées par eux, et ils passèrent le Jaboc 
avec le reste de l’armée. Le roi de Basan, Og, rejeton des 
Raphaïm, régnait sur le pays au nord du fleuve. Il 
s’avança contre les Israélites et les rencontra près d’Édréi. 
Il fut défait et toute la partie nord de Galaad devint 
ainsi la possession des Hébreux. Moïse la donna à Gad 
et à la famille de Machir, de la tribu de Manassé, qui 
avait particulièrement contribué à la conquête de la 
région. Num., xxi, 21-35; x x x ii ,  39-42; Deut., il, 26-37; 
m , 1-20; Jos., iv, 12; I Par., n, 21-22. — La conquête 
de Chanaan achevée, la propriété de Galaad et de toute 

I la terre transjordanienne fut confirmée par Josué et
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l’assemblée de Silo aux deux tribus de Gad et de Ruben 
et à la demi-tribu de Manassé. Gad reçut toute la région 
de Galaad au sud du Jaboc, jusqu’à Hésébon et Elealé 
et une part de la région septentrionale. Cette portion 
s’étendait d’est à ouest, de Mahanaïm au Jourdain et du 
sud au nord, du Jaboc au lac de Cinnéreth. Manassé eut 
le reste et le pays de Basan et d’Argob. Onze villes 
furent assignées aux lévites pour leur habitation dans 
la transjordane, dont trois de la tribu de Gad apparte
naient au pays de Galaad proprement dit : c’étaiënt 
Ramoth, Mahanaïm et Jazer. Ramoth fut désignée en 
outre pour ville de refuge. Les lévites habitant Galaad 
appartenaient aux familles de Gerson et de Mérari. Josué, 
xm, 8-82; x v ii , 1-6 ; xx, 8; xxi, 7, 27, 36-37. Les habi
tants de Galaad séparés de leurs frères par le Jourdain 
négligèrent plus d’une fois d’aller les assister contre 
leurs ennemis. Débora leur reprocha leur indifférence

Londres, 1890, p. 137-138. — Les trente fils de Jaïr é ta ie n t 
chefs de trente villes appelées Havoth Jaïr dont une 
partie devait être aux alentours de Camon. — Jephté 
délivra Galaad du joug des Ammonites qui depuis dix- 
huit ans l’opprimaient durement. Les Galaadites don
nèrent le signal de l’indépendance en rejetant toutes les 
divinités étrangères. Ils mirent à leur tête Jephté qui fut 
proclamé à Maspha chef de tout le peuple de Galaad et 
les délivra du joug de ses ennemis. Jud., x, 8-18; xi. 
Les Éphraïmites, se plaignant de n’avoir pas été appelés 
à prendre part à la guerre contre les Ammonites, pas
sèrent le Jourdain et envahirent Galaad. Jephté appela 
à son aide tous les habitants de Galaad, battit les Éphraï
mites et fit immoler les fuyards sur les bords du Jour
dain dont il avait fait surveiller les gués. Jud., xn. Voir 
J e p h té .  Cinquante ans environ après la mort de Jephté, 
les Ammonites, conduits par Naas leur roi, envahirent

8. — Djébel Màr-Élias. D’après une photographie de M. L. Heidet,

pour n’aVoir pas pris part à la guerre contre Jabin, roi 
d’Azor, et les Chananéens coalisés, Jud., v, 17 ; Gédéon 
châtia sévèrement les habitants de Socoth et de Phanuel, 
pour avoir refusé de fournir du pain à lui et à ses guer
riers, alors qu’il poursuivait à travers le pays de Galaad 
les Madianites vaincus et en fuite, Ibid., v ii i ,  6-9, 13-17; 
les habitants de Jabès furent exterminés pour n’avoir 
pas répondu à l’appel de l’assemblée de la nation et 
n’être pas venus prendre part à la guerre contre Ben
jamin. Ibid., xxi, 8-11. D’après la lecture actuelle, Jud., 
v ii, 3, il semblerait que Gédéon, avant d’attaquer les 
Madianites, fût campé dans les monts de Galaad, mais il 
faut lire en cet endroit Gelboé au lieu de Galaad : c’est 
de Gelboé en effet qu’il doit descendre pour se rendre à 
la fontaine de Ilarad. Voir H a r a d .  Plus d’une fois les 
Galaadites tombèrent dans l’idolâtrie comme leurs frères 
de l’autre rive du Jourdain, et comme eux ils subirent la 
domination étrangère et sa tyrannie. Deux juges originaires 
de Galaad, les défendirent et les délivrèrent : Jaïr et 
Jephté. Jaïr appartenait à Manassé. Il jugea son peuple 
vingt-deux ans et fut enseveli à Camon sa patrie. Jud., x,
3-6. Cf. Estori Parchi, Caflor va-Phérach, ch. 21, édit. 
Lunez, p. 311 ; G. Schumacher, Northern ’Adjlûn, in-8»,

de nouveau le pays de Galaad, passèrent le Jaboc et 
vinrent mettre le siège devant Jabès. Saül, qui venait 
d’être proclamé roi, franchit le Jourdain avec une im
mense armée, tomba sur le camp des Ammonites avant 
la fin de la nuit et les mit en complète déroute. I Reg., 
xi, 1-11. Peu de temps après, Galaad servit de refuge 
aux fuyards abandonnant la région à l’Occident du Jour
dain devant l’invasion des Philistins. I Reg., xm, 7. Il 
offrit quelque temps la sépulture aux ossements du roi 
Saül et de Jonathas son fils, ensevelis par les habitants 
de Jabès dans un bosquet voisin de leur ville, jusqu’au 
jour où David les fit prendre pour les ensevelir dans le 
tombeau des ancêtres de Saül. I Reg., xxxi, 8-13; II Reg., 
n, 4-7; xxi, 12-14. A la mort de Saül, le pays de Galaad 
se soumit à Isboselh son fils. I I  Reg., n, 9. Abner, chef 
de l’armée d’Isboseth, vaincu par Joab, chef de l’armée 
de David, chercha un asile en Galaad et vint à Mahanaïm. 
Ibid., 29. David fuyant devant Absalom se retira aussi 
en Galaad et à Mahanaïm. 11 fut généreusement accueilli 
par les Galaadites qui lui offrirent un lit, de la vaisselle 
et toutes sortes de provisions pour lui et ses hommes. 
I I  Reg., x v ii ,  22, 24, 27-29; xix, 32. (La Vulgate dans 
ces passages traduit Mahanaïm par Castra.) Absalom
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poursuivant son père, passa à son tour en Galaad. II Reg., 
xvu, 26. Le combat entre l’armée de David et l’armée du 
révolté se livra dans la forêt d’Éphraïm, au nord du Jaboc 
et non loin sans doute de la localité appelée aujourd’hui 
Fâra’. Voir É p h ra ïm  ( F o r ê t  d ’), t. n , col. 1880. L’armée 
d’Absalom fut vaincue et dispersée et Galaad devint le 
tombeau de son chef. II Reg., xvm. Des délégués de 
Juda vinrent en Galaad prendre David pour le ramener 
en Judée. Le vieux Galaadite Berzellai qui avait assisté 
David de ses biens, l’accompagna jusqu’au Jourdain, 
mais ne voulut point quitter son pays. II Reg., xix, 9-40. 
Le recensement exécuté par Joab, la quarantième année 
du règne de David, constata en Galaad deux mille sept 
chefs de groupes de famille de grande valeur; ils furent 
préposés au pays pour tout ce qui concernait le culte 
divin et le service du roi. II Reg., xxiv, 5-6; I Par., 
xxvi, 31-32. JaddO, fils de Zacharie, était chargé de la 
demi-tribu de Manassé. I Par., x x v ii, 21. Sous Salo
mon, les préfets de tribut en Galaad étaient Bengaber à 
Ramoth de Galaad et Ahinadàb fils d’Addo à Mahanaïm; • 
Gaber, filsd’Uri, avait sous lui le pays qui avait appartenu 
à Séhon et à Og (probablement la portion du royaume 
de ce dernier qui se trouvait au sud du Jaboc). III Reg., 
iv, 13-14. La gloire la plus pure de Galaad est d’avoir 
donné la naissance au prophète Élio et de l’avoir dérobé 
à la fureur d’Achab et de Jézabel. Peut-être est-il en 
droit de revendiquer encore le prophète Osée, comme 
le prétend une tradition actuelle.

Les Syriens, avec leur roi Bénadad II, envahirent Ga
laad au temps d’Achab, et s’emparèrent de Ramoth. 
Aehab, voulant reprendre cette ville, s’avança en Galaad, 
accompagné par Josaphat, roi de Juda ; mais il fut 
atteint d’une flèche dès le commencement du combat, 
mourut le même jour et son armée s’éloigna. III Reg., 
x x ii ,  1-36; II Par., xvm. Joram, lils et deuxième suc
cesseur d’Achab, porta de nouveau la guerre en Ga
laad ; il ne réussit pas mieux que son père; ; blessé 
comme lui d’une flèche, il se retira laissant Jéhu géné
ral des troupes continuer la lutte. Un disciple d’Élisée 
envoyé par le prophète vint à Jéhu, le sacra roi et le 
chargea, au nom du Seigneur, de venger les crimes 
commis par la maison d’Achab. L’expédition paraît avoir 
été abandonnée. IV Reg., vin, 26-29; ix ; Il Par., x x ii, 
5-6. Tandis que Jéhu régnait sur Israël, Hazaël, succes
seur de Bénadad II, sur le trône de Damas, se jeta 
sur Galaad et le parcourut en tout sens, pillant, incen
diant et commettant les plus'affreuses atrocités. IV Reg., 
x, 32-33; xm, 3. Cf. vin, 10-12; Jos., Ant. jud., IX, 
viii, 1. Le prophète Amos, i, H, 13, annonce des châti
ments à Damas etaux AmmonitespouravoirécraséGalaad 
sous les herses de fer et éventré les femmes en
ceintes. Sous les règnes de Joachaz, fils de Jéhu, et de 
Joas, frère et successeur de Joachaz, Galaad avait été 
délivré quelques instants, ainsi que le reste d’Israël, de 
la longue et dure tyrannie des Syriens. IV Reg., xm,
4-5, 23-25. Jéroboam II, lils de Joas et son successeur, 
brisa le joug de Damas et l’assujettit elle-même. IV Reg., 
xiv, 26-28. Galaad eut encore quelques jours de prospé
rité. Le recensement opéré sous ce roi compte pour le 
pays transjordanien quarante-quatre mille sept cent 
soixante guerriers munis de boucliers, d’épées et d’arcs, 
parfaitement formes à la guerre. Aidés de leurs voisins, 
ils combattirent les Agaréens vivant à l’est de Ga
laad, leur tuèrent un grand nombre d’hommes, firent 
prisonniers cent mille autres et ramenèrent cinquante 
mille chameaux, deux cent cinquante mille brebis et 
deux mille ânes. Le peuple de Galaad était innom
brable; il occupa le pays des Agaréens jusqu’à la capti
vité. Il Par., v, 11-23.

Les Galaadites, quand éclata le schisme de Jéroboam Ier, 
avaient accepté le culte du veau d’or et s’étaient livrés 
à tous les désordres qu’il entraînait à sa suite; ils de
vaient subir le châtiment annoncé par les prophètes à

Israël coupable et être emmenés en captivité. Ose., vi, 8; 
x ii ,  11. Cf. x, 6 ; IV Rég., xvu, 23. Sous le règne de 
Phacée, Théglathphalasar envahit le nord et l’est du 
royaume d’Israël et transporta les habitants de Galaad, 
avec ceux de la Galilée supérieure, en Assyrie (734). 
IV Reg., xv, 29. Les inscriptions cunéiformes font men
tion de l’événement et ajoutent que le roi assyrien 
institua ses généraux gouverneurs de ces provinces dé
peuplées. Western Asiatic Inscription, t. m , p. 10, 
n° 2. Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes mo
dernes, 6° édit., 1896, t. ni, p. 522-524. Treize ans plus 
tard, les restes des tribus de Gad, de Ruben et de Ma
nassé oriental demeurés en Galaad furent déportés à 
llala, à Ilabor et sur les rives du fleuve Gozan (721), - 
avec les autres israélites faits captifs après la prise de 
Samarie. I Par., v, 26. Cf. IV Reg., x v ii, 23.

Le pays de Galaad fut occupé alors par les Ammo
nites, les Moabites et probablement aussi par les Arabes 
ismaélites, iduméens ou madianites qui habitaient le 
désert à l’orient. Cf. Is., xv ; Jer., x lv i i i  ; x l ix ,  1 ; 
Amos, i, 13. Ces populations s’unirent aux Syriens et 
à leurs voisins pour repousser les prétentions du roi 
d’Assyrie [Assurbanipal] leur demandant de s’assujettir 
à lui payer le tribut. Judith, grec, i, 8. (Dans la Vul
gate on lit Cédar au lieu de Galaad.) Une armée con
duite par Iloloplierne vint venger le roi d’Assyrie de ce 
refus. La terre de Moab et d’Ammon, dont Galaad for
mait la principale partie, est spécialement mentionnée 
parmi les pays qui furent dévastés et dont les habitants 
furent passés au fil de l’épée. Judith, i, 12. Les villes 
de la région du Jaboc, d’après la version Peschito, 
Judith, n, 14, furent détruites. La Vulgate lit Mambré 
pour Jaboc; le grec, il, 24, porte ’Agpwva. Les popula
tions terrifiées députèrent des ambassadeurs au puissant 
monarque pour faire acte de la plus entière soumis
sion. Cette démarche n’évita pas à leurs pays une nou
velle dévastation. Les villes furent détruites, les arbres 
coupés et les habitants enrôlés par force dans les 
troupes auxiliaires réunies pour marcher avec les troupes 
régulières contre la Samarie et la Judée. Les peuples occu
pant Galaad, Moabites, Ammonites, Iduméens, se trou
vaient dans l’armée faisant le siège de Béthulie. Judith, 
m. Cf. Judith, Vulgate, v, 23; vu, 8; grec, vi, 1 ; vu, 8,
17-18. La concentration des forces eut lieu, d’après la 
Vulgate, Judith, II, 14-15, dans la terre de Gabaa, habi
tée par les Iduméens. Peut-être faudrait-il lire Galaad. 
Les habitants de Galaad, en apprenant la mort dTIolo- 
pherne, se joignirent aux Juifs et aux Galiléens pour 
poursuivre les soldats assyriens en fuite. Judith, xv, 5 
(grec).

Plus d’une fois, pendant les invasions de Sennachérib 
et de Nabuchodonosor, les fugitifs juifs cherchèrent une 
retraite en Galaad ; il y furent mal accueillis par les 
Ammonites et les Moabites possesseurs du pays. Les 
prophètes reprennent ceux-ci et leur annoncent qu’eux 
aussi seront expulsés à leur jour, que Galaad reverra 
ses anciens habitants, les fils d’Israël, et reprendra son 
antique splendeur. Jer., x l ix ,  1-3; L, 19; Amos, I, 13- 
15; Abdias, 19; Zacli., x, 10. Cf. Is., xvi; Ezech., xxv; 
Soph., n , 8-10.

2° Depuis la captivité jusqu’à Jésus-Christ. — De re
tour de Babylone, les Juifs ne tardèrent pas à s’établir 
dans le pays de Galaad. Ilyrcan, fils de Joseph, neveu lui- 
même par sa mère du grand prêtre Onias, repoussé par 
ses frères parce qu’il était le plus jeune, alla se fixer au 
delà du Jourdain, dans la partie méridionale de Galaad. 
Là, non loin d’IIésébon, sur un rocher environné de 
profonds ravins, il s’éleva une puissante forteresse. 
De vastes constructions devaient servir à son habitation 
et à recevoir ses amis. Les murailles étaient ornées de 
représentions d’animaux gigantesques; des jardins 
arrosés par des eaux courantes faisaient l’agrément de 
ce séjour. Ce château fut appelé Tyr. Il est connu au-
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jourd’hui sous le nom de ’Ardq-el-Emir, « la roche du 
Prince, » et ses grandes ruines font encore l’admiration 
des visiteurs ; elles sont à dix-sept kilomètres, nord-nord- 
est, de Ilesbân. Dans cette situation, Hyrcan fut comme 
le roi de la contrée. Il faisait la guerre aux Arabes, leur 
tuait du monde et faisait de nombreux prisonniers. Il se 
maintint ainsi sept ans, jusqu’à l’avènement d’Antio- 
chus IV Épiphane (175). Redoutant la puissance de ce 
prince et des représailles, il se donna la mort. Josèphe, 
Ant. jud ., XII, iv, 11. Cf. de Saulcy, Voyage en Terre 
Sainte, in-S", Paris, 1865, p. 211-231. Les Juifs, établis 
dans les diverses localités de Galaad, y vécurent assez 
tranquilles jusqu’à la persécution d’Antiochus IV qui 
surexcita le fanatisme des Grecs et des Syriens. Ces 
païens maltraitèrent les Juifs. Juda Machabée passa en 
Galaad, au sud du Jaboc, pour les réprimer. Il trouva 
Timothée, chef des Ammonites, à la tête de forces puis
santes. Il lui livra de nombreux combats, finit par le 
réduire, s’empara de Jazer (Vulgate : Gazer) et de tous 
les pays des alentours et retourna en Judée. Tous les 
peuples de Galaad se réunirent alors et décidèrent de 
massacrer tous les Juifs vivant parmi eux. Timothée 
était le chef du mouvement. Ils commencèrent à mettre 
leur dessein à exécution dans le pays de Tubin (grec : 
Ttagiou, probablement l’ancien pays de Tob, au nord 
du Jaboc). Plus de mille hommes y périrent ; les 
femmes et les enfants furent réduits en esclavage et tous 
les biens pillés. Tous les autres Juifs du pays se réfu
gièrent dans la forteresse de Dathéman et écrivirent à 
Juda pour l’informer du péril extrême où ils se trou
vaient. Juda et Jonathas son frère passèrent le Jourdain 
et s’avancèrent à trois journées de marche. Les Naba- 
théens leur racontèrent tout ce qu’avaient souffert leurs 
frères, leur firent connaître la situation critique des 
Juifs en Galaad et le dessein de leurs ennemis d’atta
quer dès le lendemain les villes occupées par les Juifs 
et de s’emparer de toutes le même jour. Juda marcha 
toute la nuit avec sa troupe et sur le matin arriva à la 
forteresse ennemie. A sa vue, les ennemis, qui se prépa
raient à l’assaut, prennent la fuite. Juda les poursuit 
et en fait un grand carnage. De là, il se dirige sur 
Maspha, la prend, la brûle et en massacre tous ses 
habitants mâles. Il s’empare de même de la plupart des 
villes de Galaad. Timothée avait réuni une nouvelle et 
nombreuse armée composée d’Arabes mercenaires. Juda 
va à sa rencontre et le met en déroute. Voyant cependant 
que les Israélites n’étaient pas assez nombreux ni assez 
forts pour se défendre et se maintenir en Galaad en face 
de leurs adversaires, il les réunit tous avec leurs femmes 
et leurs enfants pour les emmener en Judée. Arrivé 
avec toute cette multitude à Éphron, les habitants de 
cette ville veulent l’empêcher de passer outre. Juda en 
fait immédiatement le siège, la prend d’assaut le lende
main matin, la rase, passe sur les cadavres de ses 
habitants et va franchir le Jourdain en face de Bethsan 
(164). I Mach., v, 1-52. Galaad retombe.au pouvoir des 
Arabes et des Gréco-Syriens. — Alexandre .Tannée, de
venu roi de Judée (106-79), y fait plusieurs expéditions 
militaires et, malgré quelques échecs, linit par le ré- 
tkiire. Les habitants de Pella ayant refusé de se sou
mettre à la religion des Juifs, leur ville fut détruite. 
Josèphe, Ant. jud ., XIII, xv, 3-4 ; Bell, jud ., I, iv, 3. 
— Bientôt après les armées do Rome envahirent la con
trée et Pompée passa par Pella pour aller assiéger Jéru
salem (63). A son retour, il rendit l’indépendance aux 
villes soumises par Alexandre. Le nom de Galaad dispa
raît ; il est remplacé par celui de Pérée. La Pérée unie 
à la Cœlésyrie est souvent confondue avec elle et elle est 
placée sous le gouvernement d’un prêteur romain..Ant. 
jud ., XIV, m , 4; iv, 4 ; Bell, jud ., I, vi, 5 ; vu, 7. Ga- 
binius y érigea deux tribunaux (aovéSpia) pour l’admi
nistration du pays, l’un à Gadara, l’autre à Amathonte. 
A nt.jud ., XIV, v, i',B e ll.jud .,1, vin, 5. Les principales

villes de la Pérée, Gérasa, Gadara, Pella, Abila, Dios, 
s’unirent aux villes des pays voisins de Gaulanitide, de 
Batanée, de Galilée et formèrent une sorte de. confédé
ration connue sous le nom de Décapole. Voir D é c a p o le ,  
t. il, col. 1333-1336. Auguste joignit Gadara au royaume 
d’Hérode. Ant. jud ., XV, vu, 3. A la mort de ce prince, 
la province de Pérée, s’étendant de Pella à Machéronte, 
fit partie de la tétrarchie d’Hérode Antipas; mais Gadara, 
qui était une ville grecque, fut réuni à la Syrie (39). 
Ant. jud ., XVII, xi, 4 ; Bell, jud ., II, VI, 3.

3" Depuis Jésus-Christ. — Sous les Hérode, les Juifs 
se rétablirent en colonies en Décapole et en Pérée. Un 
grand nombre d’entre eux vinrent écouter les enseigne
ments de Jésus. Math., iv, 25 ; Marc., m , 8. Le Seigneur 
se rendit plus d’une fois au milieu d’eux. Marc., vu, 31 ; 
x , 1. Jean avait baptisé Jésus dans cette partie de la 
Pérée qui appartenait à la Galaaditide largement enten
due. Joa., i, 28 ; m , 26 ; x , 40. Machéronte, où Jean fut 
emprisonné et mis à mort par Hérode Antipas, était de 
la même contrée. Josèphe, Ant. jud ., XVII, v, 2. Lorsque 
ce prince eut été exilé dans les Gaules, la Pérée fut 
annexée au royaume d’Hérode Agrippa (39-44). Ant. 
jud ., XVIII, v u ,  2 ;  Bell, jud ., II, IX, 6 . A sa mort, la 
région transjordanienne retomba sous la domination 
directe de Rome. Ant. jud ., XIX, ix, 2. Le massacre 
des Juifs à Césarée par les Syriens, sous le procurateur 
Florus, provoqua le soulèvement des Juifs de la Pérée ; 
ils tuèrent une multitude de païens, à Gérasa, à Pella, 
à Philadelphie, à Ilésébon et dans tout les pays des 
alentours. Les Syriens exercèrent des représailles (64). 
Bell, jud ., II, xviii, 1-2. Les Juifs de Jérusalem organi
sant le pays, après la défaite de Cestius et des troupes 
romaines, nommèrent Manassé préfet de Pérée (65). 
Bell, jud ., II, xx. 4. Pella était la capitale de la topar- 
chie formée dans cette région. Bell, jud ., III, m , 5. 
Vespasien, aussitôt arrivé pour réprimer la révolte de 
Judée, vint à Gadara, métropole de la Pérée, où il fut 
accueilli par une partie de ses habitants comme un libé
rateur. Il chargea son lieutenant Placide de soumettre 
le reste de la Pérée. Bell, jud ., IV, vu, 3-6. L’ancien 
pays de Galaad, pendant toute la durée de la guerre, 
donna l’hospitalité à la chrétienté de Jérusalem. Avertis 
par les prophéties de Jésus, les fidèles conduits par 
leur évêque Siméon, fils de Cléophas, s’étaient retirés 
à Pella où sans doute se trouvaient déjà d’autres dis
ciples du Seigneur (67-70). Eusèbe, H. E., iv, 5, t. xx, 
col. 221-224; S. Épiphane, Advérs. hær., x x ix , t. x l i ,  
col. 401; De mens, et pond., x v , t. x l i i i ,  col. 261. — La 
guerre finie, des colonies gréco-romaines s’élevèrent en 
tout lieu, Umm-Keis (Gadara), Fahêl (Pella), Beit-Râs 
(Capitolias), Irbid  (Abila), Djéras (Gérasa) surtout, avec 
les ruines de leurs temples, de leurs théâtres, de leurs 
bains, de leurs palais et leurs immenses portiques, té
moignent combien grande fut leur splendeur, et le luxe 
de leur civilisation. De nombreuses voies de communi
cation, dont on peut encore suivre les traces, les reliaient 
entre elles.

Le christianisme, qui n’avait point quitté le pays avec 
Siméon reconduisant son peuple à Jérusalem, s’y déve
loppa à la faveur de la liberté et de la protection qu’accor
dèrent aux chrétiens les empereurs de Byzance (325-636). 
Les noms de Gadara, Pella, Abila, Philadelphie ('Amman), 
Esbus (Ilésébon), Màdâba, Livias et de plusieurs de leurs 
évêques, se lisent dans les actes des anciens conciles ou 
sur les listes des villes épiscopales du patriarcat de Jéru
salem. Voir Le Quien, Oriens christianus, in-f°, Paris, 
1740, t. m, p. 698-719; Ad. Reland, Palæstina, 1. I, 
cap. xxxv, in-4°, Utrecht, 1714, p. 214-229. Pendant cette 
période, les souvenirs bibliques de l’antique terre de 
Galaad y attirèrent souvent les pèlerins. Sainte Sylvie, 
ou la pèlerine du IVe siècle désignée sous ce nom, après 
avoir visité Livias (l'ancienne Bétharan, aujourd’hui 
Tell-Rdméh), centre du campement des Hébreux avant le
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passage du Jourdain, après avoir gravi les pentes raides 
du Nébo, célèbre par la mort de Moïse, voulut voir le 
tombeau de Jephté, la ville où naquit Élie et le torrent 
où il se cacha, avant de se rendre au pays de Job, dans 
l’ancien territoire de Manassé oriental. Des monastères 
s’élevaient dans la plupart de ces lieux et. des moines 
nombreux, étaient venus de loin s’y enfermer pour 
méditer et prier. Peregrinatio, édit. Gamurrini, in-4°, 
Rome, 1887, p. 58-60. La grande victoire gagnée sur les 
bords du Yarmouk, non loin d’Umm-Keis, par les gé
néraux de 'Omar sur les armées d’Héraclius, arracha ces 
pays à Byzance et les plaça sous le joug de l’Islam (636). 
Théophane, Chronogr., A. M. 6126, t. cvm, col. 692. — 
Les croisés y établirent leur domination éphémère 
(1100-1187); un immense château, semblable à celui de 
lvérak et assez bien conservé jusqu’à ce jour, fut élevé 
au sommet de la montagne, à deux kilomètres à l’ouest 
du village de ‘Adjloun, pour surveiller et protéger la 
contrée au nord du Zerqa’, au centre de laquelle il se 
trouve : il est appelé Qala'al er-Rabbad. Depuis le 
départ des croisés, il servit de résidence à un chef 
arabe qui se regardait comme le maître du pays. 
L’an 1632, ‘Aly, fds de Fahr ed-Dîn, émir des Druzes, 
l’assiégea et s’en empara. Il y mit une forte garnison 
pour arrêter les courses des Arabes bédouins qui sou
vent infestaient la région et allaient même porter leurs 
ravages au delà du Jourdain. Sous cet émir, le pays de 
'Adjloun, délivré de la tyrannie des pachas de Damas, 
continuait à jouir d’un régime de liberté et de justice : 
les cultivateurs et les chrétiens y vinrent nombreux pour 
l’habiter et le travailler. L’année suivante, une armée 
turque vint attaquer les soldats de l’émir; ils résistèrent 
jusqu’en 1637. Eug. Roger, La Terre Sainte, 1.1, ch. xvm, 
in-4°, Paris, 1646, p. 190-192. Les chrétiens se sont 
maintenus dans la plupart des villages du district de 
'Adjloun, relevés alors ; il y en a 'A djlun, à 'A ïn Djen- 
néh, à ’Andjéra, à S û f, à Hoson, à 'Ordjân, à Dje- 
deita’ à K efr ’Abil, à Fâra’, à Kéfrendji et en plusieurs 
autres lieux. Le patriarcat latin de Jérusalem a fondé, 
depuis quelques années, des missions et des écoles dans 
plusieurs de ces localités, au nord du Zerqa’ et, au sud, 
à Sait, à Feheis, à Er-Rem em în. La population mu
sulmane a été augmentée, en 1878, par une immigration 
de Circassiens fuyant leur pays conquis par les Russes. 
Ils ont occupé les campagnes les plus fertiles de l’ancien 
Galaad et ont élevé des villages au milieu des ruines de 
‘Amman et de Djérâs, dans l’ouadi Sir, non loin de 
Sait, près du Khirbet-Sâr, dont le nom rappelle peut- 
être l’ancien Jazer, et en plusieurs endroits du Haurân et 
du Djolàn. L’antique pays de Galaad proprement dit est 
divisé actuellement en deux districts (Qacla’), subdivisés 
eux-mêmes en divers cantons (nâhliel) : le district de 
'Adjloun, avec ’Irbid, une des Arbela de l’histoire, 
pour chef-lieu, comprend toute la partie au nord du 
Zerqa’ jusqu’au Serî'at el-Menâdréh ou Yarmouk; celui 
du Belqa’, au sud, a Es-Salt pour chef-lieu : les deux 
dépendent du gouvernement général (oualâiiet) de 
Damas.

IV. B i b l io g r a p h ie . — A. Reland, dans Palæslina, 1.1, 
c. x x x i i , Departibus Terræ trans-Jordaniæ, Peræa, etc., 
in-4°, Utrecht, 1714, p. 193-204 ; Seetzen, dans Reisen 
dürch Syrien, Palàstina, in-8°, Berlin, 1851, p. 362- 
417 ; G. Schumacher, Northern 'Adjlûn, within the De- 
capolis, in-8°, Londres, 1890; Guy le Strange, A ride 
through A djlun and the Belka, dans G. Schumacher, 
Across the Jordan, in-8°, Londres, 1889, p. 268-323;
S. Merill, East o f the Jordan, 2e édit., in-8°, New-York, 
1883; Van Kasteren, Bemerkungen über einige aile 
Ortschaften in  Osl Jordanland, dans la Zeitschrift des 
Deutschen Palàstina Vereins, Leipzig, t. x i i i , 1890, 
p. 205-219; F. Buhl, Géographie des Allen Palàstina, 
in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 241-267.

L. H e id e t .

G A L A A D IT E  (hébreu : GiTddi; Septante : TakaaS.', 
raXaaStTZK ; Vulgate ; Galaadita, Galaadites), descen
dant de Galaad ou habitant du pays de ce nom. — 1» Les 
Galaadites en général sont mentionnés, Num., xxvi 29' 
Jud., xr, 40; xn, 5; IV Reg., xv, 25. — 2» Le texte sacré 
parle de trois Galaadites en particulier; de Jaïr, Jud., x, 3; 
de Jephté, xi, 1 ; x i i , 7; de Berzellaï, II Reg., xvii, 27; 
xix, 31, 32; III Reg., n, 7; IEsd., ir, 61; II Esd., vu, 63̂  
Voir Ga l a a d  1.

G A L A A D IT ID E  (Septante : FaXaaoîri; ; Vulgate :
Galaaditis), nom donné dans I Mach., v, 17, 20, 25, 27, 
36, 45, et xm, 22, au pays de Galaad. Voir G a la a d  3.

G A L A L  (hébreu : Galdl; Septante : Fx/alX), nom de 
deux lévites.

1 . G ALAL, lévite de la famille d’Asaph, I Par., ix, 15. 
du nombre de ceux qui habitèrent Jérusalem au temps 
de Néhémie. Il n ’est pas nommé dans la liste parallèle. 
II Esdr., xi, 17.

2 . g a l a l , lévite, fils d'Idithun, et père de Sarmua, 
lequel l’était d’Abda. Ce dernier fut du nombre de ceux 
qui habitèrent Jérusalem au retour de la captivité, du 
temps de N éhémie.IIEsdr., xi,17. Dans la liste parallèle 
de I Par., ix, 16, ce Galal est nommé, mais les noms de 
Samua et d’Abda sont changés en Séméias et Obdia.

G A LA LA I  (hébreu : Gilâlaî; Septante ; IY/.mà), un 
des (ils des prêtres qui jouèrent des instruments pres
crits par David, à la dédicace des murs de Jérusalem au 
temps de Néhémie. II Esdr., x i i , 35 (hébr. 36).

G A L A T E  (grec : FaÀcttr,; ; Vulgate, Galala), habitant 
de la Galatie (fig. 9 ). 1» Ce mot s’applique dans la Bible

— B erger galate. D’après K. Itannenberg, K leinasien , p. 26.

aux Gaulois d’Asie el par extension aux habitants de la 
province romaine de Galatie. Il est question de Galates 
dans II Mach., vm, 20. Judas, pour encourager ses
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troupes, leur rappelle la bataille livrée contre les Galates 
en Babylonie. Les Macédoniens, c’est-à-dire l’armée du 
roi de Syrie, allaient être battus, quand les 6 000 Juifs, 
qui servaient comme auxiliaires, remportèrent la vic
toire et défirent à eux seuls 120 000 Galates, à l’aide du 
secours que leur donna le ciel. Le résultat de cette vic
toire fut pour les Juifs d’obtenir un grand nombre de 
faveurs de la part des rois de Syrie. La Sainte Ecriture 
ne s’explique pas sur la nature du secours que le ciel 
donna aux Juifs. S’agit-il d ’un orage, de grêle ou de 
tonnerre ? Nous l’ignorons. La bataille à laquelle il est 
fait allusion ici fut livrée dans la guerre qu’Antiochus III 
le Grand fit à Molon, satrape rebelle de Médie, qui avait 
à sa solde des mercenaires galates, comme en avait 
Antiochus lui-même. Polybe, v, 53. Cf. G. Wernsdorf, 
De republica Galatarum, in-8», Nuremberg, 1743, 
p . '137; Id., Commentalio historico-critica de fide libro- 
rum  Machabæomm , in-4°, Vratislav, 1747, p. 97; C. F. 
Keil, Commentai■ iXber die Bâcher der Makkabàer, 
in-8», Leipzig, 1875, p. 361-362.

2° Les Galates sont encore nommés dans l’Épître qui 
leur est adressée. Gai., m , 1. « Galates insensés ! leur 
écrit l’Apôtre, qui vous a fascinés au point de vous em
pêcher d’obéir à la vérité, vous aux yeux de qui Jésus- 
Christ a été peint comme crucifié ? » Les Galates sont 
dépeints comme inconstants, se détournant prompte
ment de celui qui les a appelés par la grâce de Jésus- 
Ghrist pour passer à un autre Évangile, et cela unique
ment parce qu’il y a des gens qui les troublent et qui 
veulent renverser l’Évangile du Christ. Gai., i, 6-7. Ces 
adversaires de saint Paul et de l’Évangile étaient les 
Juifs et les judaïsants. Il y avait en effet un grand 
nombre de Juifs en Galatie. Josèphe,. Ant. jud ., XVI, 
vi, 2. Voir G a la t i e ,  G a la t e s  ( É p i t r e  aux.).

E. B e u r l i e r .
GALATES (ÉPITRE AUX). -  Titre et souscription. 

— Les manuscrits onciaux les plus anciens, g ABK et 
plusieurs minuscules, 3, 17, 37, 47, 80, 108, portent en 
tête de cette Épitre : upo; TaXaraç; d’autres ajoutent : 
zm m oXv). Voir Tischendorf, Novum Testamentum græce, 
editio octava major, t. I l, p. 627. Les manuscrits M A B* C, 
6, 17, 135 ont pour souscription : irpo; y«).avaç; quel
ques codex y ajoutent arco piAgrjç, aico sçsaou, ôta -mou, 
ôta Tt-roo -zat Xouxa, ôta xo^ty.oo. Pour les souscriptions 
plus développées, voir Tischendorf, Nov. Test., t. il,
p. 662.

I. D e s t i n a t a i r e s  d e  l ’É p i t r e .  — Cette lettre est 
adressée « aux üglises de Galatie ». i, 3. Mais, ainsi 
qu’on l’a vu à l’article précédent, ce terme : Galatie, au 
temps de saint Paul, désignait ou le pays des Galates, 
ou la province romaine de Galatie. L’Épître peut donc 
avoir été écrite aux Galates proprement dits, que Paul 
aurait évangélisés pendant son second et son troisième 
voyage missionnaire, Act., xvi, 6; xvm, 23, ou aux habi
tants de la province romaine de Galatie, c’est-à-dire aux 
Églises d’Antioche de Pisidie, d’Iconium, de Lystre et de 
Derbé, que Paul avait fondées, lors de son premier 
voyage missionnaire, Act., xm, 14-xiv, 22, et qu’il visita 
ensuite à deux reprises. Act.,xvi, 1-5; xvm ,23. Les deux 
opinions ont pour elle des défenseurs et des arguments 
de valeur, au point qu’il est difficile de prononcer un 
verdict définitif.

Reste à déterminer si les Galates, à qui la lettre était 
adressée, étaient Juifs bu Gentils, ou s’il y avait des 
uns et des autres et dans quelle proportion ils étaient. 
Les Gentils ou les incirconcis étaient certainement en ma
jorité. v, 2; vi, 12; iv ,8; i i i ,  28, 29. En effet, toute l’ar
gumentation de l’Épître tend à établir que les lecteurs ne 
doivent pas se faire circoncire, car ce n ’est pas la cir
concision qui justifie, mais la foi en Jésus-Christ. S’ils 
se font circoncire, le Christ ne leur servira de rien, 
v, 2; s’ils sont au Christ, ils deviendront postérité d’Abra
ham. i i i ,  29. Cependant plusieurs textes prouvent qu’il

y avait parmi les lecteurs des Juifs de naissance et des 
prosélytes, il, 15; m , 13, 23, 25, 28; IV, 3. En outre, 
les lecteurs de l’Épitre devaient être très familiers avec 
l’Ancien Testament, et même habitués à la dialectique 
rabbinique; autrement Paul n’aurait pas cité aussi sou
vent les Livres saints et appuyé presque toute son argu
mentation doctrinale sur l’autorité de l’Écriture. Si nous 
exceptons l’Épîlre aux Romains il n’est aucune Épitre 
de saint Paul, où l’on trouve une aussi forte proportion 
de citations de l’Ancien Testament. Donc les destina
taires de cette Épitre étaient en majorité des païens et 
pour la plupart probablement des prosélytes et une mi
norité de Juifs de naissance.

II. O c c a s io n  e t  b u t  d e  l ’é p i t r e .  — L’Épitre aux Ga
lates est une lettre toute de circonstance; c’est donc en 
relevant les allusions qui y sont contenues, que nous 
pourrons retracer les rapports de Paul avec les Églises 
de Galatie et les circonstances qui ont donné naissance 
à cette lettre. Saint Paul avait évangélisé lui-même ces 
Églises, i, 8, 9, et cela, lorsqu’il souffrait de cette ma
ladie, dont il parle aussi aux Corinthiens. II Cor,, x ii ,  7. 
Malgré cet état, qui aurait pu faire de lui un objet de 
mépris et de dégoût, iv, 14, les Galates l’avaient reçu 
comme un ange de Dieu, comme Jésus-Christ. iv, 14. 
Il se souvient de leurs témoignages d’affection ; ils se 
seraient arraché les yeux pour les lui donner, iv, 15. 
Aussi les appelle-t-il ses petits enfants ; il souffre encore 
pour eux les douleurs de l’enfantement, iv, 19. Son mi
nistère avait été fructueux, car les Galates avaient reçu 
le Saint-Esprit, m , 2; des églises avaient été fondées; 
des miracles avaient été faits parmi eux, m , 5; Dieu 
avait envoyé dans leurs cœurs l’Esprit de son fils, iv, 
6; ils couraient bien, v, 7. Après la première évangéli
sation Paul fit aux Galates, au moins une seconde vi
site, Gai., iv, 13, si l’on restreint le sens de Tipovepov, et 
déjà, peut-être, à ce moment s’aperçut-il que les senti
ments des Galates étaient changés à son égard et que leur 
foi était chancelante, puisqu’il eut besoin de l’affermir, 
Act., xvi, 5; xvm, 25, et que, dans sa lettre, il dit aux 
Galates ; Comme nous l’avons dit précédemment et main
tenant je le répète : si quelqu’un vous annonce un 
autre Évangile que celui que vous avez reçu qu’il soit 
anathème. i, 9. Il ne s’agit pas ici de ce que Paul vient 
de dire, car la répétition ne renforce pas la phrase 
précédente. Mais bientôt après Paul apprit que le mal 
avait fait des progrès nouveaux. Est-ce par une lettre 
ou par des délégués venus de ces Églises qu’il connut 
cet état? Nous ne pouvons le savoir, mais l’Apôtre pa
raît très bien informé et certain de la vérité des ren
seignements qu’il a, car il ne parait pas mettre un seul 
instant en doute leur exactitude. Des gens, venus pro
bablement d’Antioche, avaient enseigné aux Galates un 
Évangile différent de celui de Paul, i, 6-8. Qui étaient- 
ils? nous l’ignorons, car Paul en parle toujours à mots 
couverts et même assez dédaigneux; il les appelle Avec, 
i, 7. C’étaient des chrétiens d’origine juive, iv, 29; I, 3; 
VI, 12-17, et il est probable qu’il y en avait plusieurs ; 
cela ressort du pluriel employé à leur sujet, i, 7; iv, 
17; v, 12; mais un d’entre eux prédominait et devait 
être un homme d’une autorité reconnue, car Paul dit 
de lui : Celui qui vous trouble, quel qu’il soit, en por
tera le jugement, v, 10.

La lettre de l’Apôtre nous indique très nettement par 
les réponses qu’il y fait la tactique de ses adversaires. 
Elle était dirigée contre son autorité apostolique et contre 
ses enseignements dogmatiques et moraux. — 1° On at
taquait la vie apostolique de Paul et surtout son indé
pendance à l’égard des premiers Apôtres. Il n ’avait eu 
à leur égard tout d’abord, c’est-à-dire après sa conver
sion, qu’une position subordonnée, i, 1,16-20; c’est d’eux 
qu’il avait reçu son enseignement et même, au concile 
de Jérusalem, il avait dû le leur soumettre, n , 1-11 ; à 
Antioche, Pierre n’avait pas approuvé sa conduite avec
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les Gentils, et s’était ostensiblement séparé de lui. n,
11-15. Il n’avait aucun mandat pour remplir une mis
sion parmi les païens, n, 7-9; car il n ’avait rien, ni 
personne qui attestât cette mission, sinon lui-même. La 
manière de vivre qu’il préconisait était contraire aux 
usages des Églises de Palestine et à la prédication des 
Apôtres. C’était pour plaire aux nouveaux convertis et 
obtenir de plus grands succès, i, 10, qu’il diminuait 
l’Évangile dans ses parties essentielles. Il sait d’ailleurs 
s’adapter aux circonstances, l'aire des concessions, i, 10;
v, 11, et parler aux Juifs d’une tout autre manière. 
— 2" On attaquait surtout l’Évangile de Paul. La loi 
mosaïque avait été donnée aux hommes par Dieu comme 
un signe éternel d’alliance; par conséquent, si les Ga- 
lates voulaient participer à cette alliance, être des chré
tiens complets, des membres de la communauté chré
tienne, avoir part au salut messianique, ils devaient se 
faire circoncire, v, 2; VI, 12, observer les jours et les 
fêtes des Juifs. IV, 10. Mais les adversaires de Paul n'in
sistaient pas sur les autres obligations, imposées par la 
loi mosaïque ; ils n’avaient pas osé enseigner que le cir
concis devait s’astreindre à toute la loi, v, 3, cette loi que les 
Juifs de naissance eux-mêmes n’observaient pas en entier.
vi, 13. Ils rappelaient que les convertis du paganisme, 
en se faisant circoncire, participaient à tous les privi
lèges que les Juifs avaient obtenus du pouvoir civil, et 
qu’ainsi ils évitaient la persécution, v, U . — 3° En pro
clamant la déchéance de la loi, Paul met en doute la 
valeur des promesses divines, enlève toutes les barrières 
qui restreignaient le péché, et la liberté chrétienne, qu’il 
proclame, est la licence, l’autorisation de se livrer à tous 
les vices.

L’attaque des judaïsants était habile, car leur doctrine 
paraissait avoir pour elle l’Ancien Testament, la pralique 
de Jésus-Christ lui-même, des premiers Apôtres et des 
Églises de Palestine; elle frappait au cœur même l’Évan
gile de l’Apôtre. Le salut est-il accordé à l’homme uni
quement par la foi en Jésus-Christ ou a-t-il, pour condi
tion nécessaire, l’observance de la loi mosaïque? Paul 
a nettement posé la question lorsqu’il dit aux Galates : 
Je vous déclare que, si vous vous faites circoncire, le 
Christ ne vous servira de rien, v, 2. La question était 
donc de savoir si la loi était une institution transitoire, 
actuellement dépassée, qui avait produit tous ses effets 
et qui maintenant était remplacée par une nouvelle al
liance, dont Jésus-Christ était l’initiateur et la condition. 
La question était certes difficile à résoudre, et il est pos
sible que les judaïsants aient été de bonne foi. L’on ne 
peut donc s’étonner que ces insinuations contre la per
sonne de l’Apôtre, que ces attaques contre son autorité 
et ses enseignements aient troublé profondément les Ga
lates et que leur foi ait été ébranlée, i, 6. Ils étaient 
fascinés, m , 1, et leur marche en avant fut arrêtée, v, 7; 
ils croyaient que Paul ne leur avait appris qu’un Évan
gile incomplet, que, n’étant pas un disciple immédiat du 
Seigneur, il ne savait pas tout. Ils étaient sur le point 
d’accepter un autre Évangile, i, 6, et de finir par les 
œuvres de la chair, après avoir si bien commencé par 
celles de l’esprit, ni, 3. Déjà ils observent les jours et les 
mois, les temps et les années, iv, 10; ils veulent se placer 
entièrement sous la loi. iv, 21. Il ne semble pas cepen
dant qu’ils se soient déjà fait circoncire, v, 2, ni que les 
adhérents du nouvel Évangile aient été encore bien nom
breux, et que tout espoir de les ramener et de rétablir 
les Galates dans la foi en Jésus-Christ ait été pefdu, car 
Paul, tour à tour, exprime son anxiété, iv, 20, et sa 
confiance, v, 10; il éprouve de nouveau pour eux les 
douleurs de l’enfantement, mais enfin il espère qu’ils 
obéiront à la vérité et qu’ils persévéreront comme lui. 
v, 10. Quel qu’eût été le succès de ses adversaires auprès 
de ses enfants tendrement chéris, Paul fut très inquiet, 
iv, 20, et il aurait voulu être auprès d’eux pour changer 
de langage et les exhorter plus vivement. IV, 20. Dans

l’impossibilité où il est d’aller les visiter, il prend la 
plume et, au lieu de dicter sa lettre, comme il le faisait 
d’ordinaire, il écrit de sa propre main aux Galates, vi, 11, 
persuadé que ce témoignage de sollicitude les touchera 
et que sa propre écriture aura plus d’eflicacité que celle 
d’un secrétaire. Personne ne s’interposera entre lui et 
ses chers Galates. Il est vrai que le sens de cette phrase, 
vi, 11, n’est pas très clair. Saint Paul a-t-il voulu dire : 
Yous voyez quelle grande lettre je vous ai écrite de ma 
propre main, ou bien : Yovez avec quelles grandes lettres 
je vous ai écrit de ma propre main. De plus, Paul veut-il 
parler ici de toute sa lettre ou bien appeler l’attention 
des Galates seulement sur les dernières phrases, vi, 11-18, 
qu’il aurait ajoutées lui-même? Ce petit problème, sou
levé depuis longtemps, n ’a pas été encore résolu. Cf. 
Cornely, Comm. in  Gai., p. 604.

En résumé, l’argumentation des adversaires de l’Apôtre 
pouvait être réduite à trois points : 1° L’Évangile de Paul 
n’était pas d’origine divine et son apostolat était secon
daire. — 2° En détruisant la loi, il est en opposition avec 
Dieu lui-même, qui a établi celle-ci comme condition de 
son alliance avec l’homme. — 3° Il ouvre la porte à toutes 
les licences. Il est peu probable que les attaques des 
judaïsants aient revêtu cette forme logique, et c’est Paul 
lui-même qui leur a imprimé cette puissance de dia
lectique. Il suit donc ses adversaires dans toutes leurs 
attaques et leur répond en établissant : 1. l’origine di
vine de son Évangile et son indépendance à l’égard des 
autres apôtres; — 2. que la justification nous est accordée 
par la foi en Jésus-Christ crucifié et ressuscité, et non 
par la loi; que celle-ci n’a été qu’une alliance transitoire 
entre Dieu et l’homme; — 3. que la déchéance de la loi 
ne brise pas tout frein moral, car, désormais, la charité 
chrétienne sera la règle de nos actions. Telles sont les 
vérités que saint Paul établit dans sa lettre aux Galates.

III. D a te  e t  l i e u  d e  c o m p o s i t io n .  — On ne sait ni la 
date exacte de l’Épître aux Galates, ni la place que celle- 
ci occupe dans l’ordre des autres Épîtres de saint Paul. 
Il existe sur ces deux points, ainsi que sur le lieu de com
position, des opinions très diverses et cela dès les temps 
anciens. Marcion, d’après S. Épiphane, Ilær., x i.ii, 9, t. x l i ,  
col. 708, place l’Épitre aux Galates en tête des autres 
Épîtres de saint Paul. Victorin, vers 380 (Mai, Script, 
vet. nova coll., III, 2, 1), rapporte que Paul écrivit cette 
épitre, au temps où il prêchait à Éphèse, par conséquent 
pendant son troisième voyage missionnaire. Saint Jean 
Chrysostome, In  Rom  i hom. J, 1, t. LX, col. 393, con
jecture qu’elle est plus ancienne que l’Épître aux Romains 
et qu’elle a dù être écrite vers la fin du troisième voyage 
de Paul. Théodoret, Comm. in  Ep. Pauli, Præf., 
t. l x x x i i ,col. 41 et 504; saint Jérôme, In  Gai., îv, 20, vi, 11, 
t. xxvi, col. 414 et 452; Euthalius, Argum . in  Episl. 
Pauli, t. i.xxxv, col. 700; Pseudo-Athanase, Syn. S. 
Script., 62, t. xxvni, col. 417; Œcuménius, Comm. in 
Ep. Pauli, t. cx v iii,  col. 1089, pensent qu’elle fut écrite 
à Rome, pendant la première captivité de saint Paul. Les 
manuscrits, Bc»r KPL, 37, 47, 48, les deux versions 
syriaques, la version copte portent en souscription nto 
poitrpç. Cette opinion a encore de nos jours quelques 
représentants, Halmel, Ivœhler, et cela à cause des pas
sages, iv, 20; vi, 17, où l’on voit des allusions à la capti
vité de saint Paul, et de l’emploi qu’il fait des termes 
de droit romain, iv, 2; m , 20. Zahn, Einl. in das N. T., 
t. i, p. 140-143, a montré que ces preuves étaient insuf
fisantes et qu’en particulier, si Paul avait été captif au 
moment où il écrivait, il l’aurait dit plus nettement, 
ainsi qu’il le fait dans les Épîtres, écrites certainement 
pendant sa captivité. De la diversité d’opinion sur les 
destinataires de l’Iipitre est née la divergence des hypo
thèses sur la date et le lieu de composition. Elle est, a- 
t-on dit, la première Épitre de saint Paul (Marcion, 
Zahn); la dernière (Ivœhler); elle a été écrite avant 
I an 54 (Calvin, Michaëlis, Iveil); peu de temps après la
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conférence de Jérusalem (Cornely, Hausrath Pfleiderer) ; 
à Antioche (Renan, Ramsay); à itphèse, pendant le 
troisième voyage missionnaire (Meyer, Reuss, Holtz- 
mann, Lipsius) ; à Corinthe, après son séjour de trois ans 
à Éphèse (Bleek, Lightfoot); à Rome (saint Jérôme, 
Schrader). Établissons d’abord les faits auxquels doit 
satisfaire une solution du problème. L’Épltre a dû être 
écrite après le concile de Jérusalem, puisque, de l’aveu 
de presque tous les critiques, le voyage à Jérusalem et 
les entretiens de Paul avec les chrétiens de cette ville et 
les apôtres, Gai., Il, 1-10, doivent être identifiés avec le 
voyage de Paul, raconté au ch. xv des Actes. En outre, 
elle a été écrite après une seconde' visite aux Églises de 
Galatie, car saint Paul dit à ses lecteurs : Vous savez 
que je vous ai pour la première fois annoncé 1 Évangile 
à cause d’une infirmité de la chair, iv, 13; ce qui sup
pose que l’apôtre a visité ces Églises au moins une 
seconde fois. Il est vrai que uporepov ne signifie pas né
cessairement une première fois, mais peut être traduit 
par : auparavant, antérieurement. Cependant, qu’il y ait 
eu une seconde visite aux Églises de Galatie avant l’envoi 
de l’Épître, cela ressort assez nettement du ch. i, 8, 9 : 
« Mais quand nous-même, quand un ange du ciel 
annoncerait un autre Évangile que celui que nous vous 
avons prêché, qu’il soit anathème ! Comme nous l’avons 
dit précédemment et maintenant je le dis de nouveau : 
si quelqu’un vous annonce un autre Évangile que celui 
que vous avez reçu, qu’il soit anathème. » Il est impos
sible que ces mots, comme nous l’avons dit précédem
ment, se rapportent à ce qui vient d’ètre dit, que ce soit 
une simple répétition. Ils font allusion à une parole 
prononcée, lors d'une visite aux Églises évangélisées. 
Or, elles n’ont pu être dites lors de la première évangé
lisation, car, à cette époque, il n’y avait pas lieu de pré
munir les convertis contre un autre Évangile qui leur 
aurait été prêché. En outre, la lettre fut écrite peu de 
temps après cette seconde visite, car saint Paul exprime 
aux Galates son étonnement de ce qu’ils se sont dé
tournés aussi promptement de celui qui les a appelés 
par la grâce du Christ, i, 6. Le terme xayju>; est, il est 
vrai, assez vague, mais cependant ne permet pas de sup
poser un trop grand espace de temps entre la conversion 
des Galates et leur défection. A quel moment eut donc 
lieu cette seconde visite aux Églises de Galatie? Pour 
les uns la seconde visite est celle dont il est parlé au 
ch. xvi, 6, des Actes. L’évangélisation du pays est racontée 
aux ch. xm  et xiv. Paul aurait donc écrit sa lettre pendant 
son deuxième voyage missionnaire ; à quel moment précis 
et en quel lieu, il est difficile de le dire exactement. Le 
P. Cornely, Comm. in  Gai., p. 368, pense qu’elle a pu 
être écrite à Troade, où Paul aurait appris par Luc les 
menées des judaïsants et les succès de leur prédication 
chez les Galates. L’Épitre aux Galates aurait donc été la 
première en date des lettres de saint Paul. Cependant, 
pour rester en accord avec les Pères et les critiques 
catholiques, qui placent en première ligne les Épîtres 
aux Thessaloniciens, il suppose que l’Épltre aux Galates 
a été écrite à Corinthe vers l’an 53. Il pense même que 
le porteur de la lettre fut Silas, le compagnon de saint 
Paul, pendant ce voyage. Chargé par les apôtres, Act., xv, 
22, de porter à Antioche le décret de Jérusalem, il était 
mieux à même que personne de rétablir l’exactitude des 
faits, dénaturés par les judaïsants. La première épitre 
de Pierre, v, 12, prouve que Silas ou Silvanus était bien 
connu des Églises de Galatie. Zahn, E inleit., t. i, 
p. lit), pense aussi que l’Épitre aux Galates a été écrite 
à Corinthe, probablement vers mars 53, mais avant les 
Épîtres aux Thessaloniciens, parce que dans la lettre 
aux Galates il n’est fait aucune mention de Silas et de 
Timothée, bien connus cependant des Galates ; c’est donc 
qu’elle a été écrite avant que les deux missionnaires, 
qui s’étaient séparés de Paul à Bérée, Act., xvu, 15, ne 
l’eussent rejoint à Corinthe. Act., xvm, 30. Pour d’autres

critiques, l’évangélisation est racontée au ch. xvi, 6, des 
Actes et la seconde visite est mentionnée au ch. xvm, 23. 
Ce serait donc à Éphèse, où Paul se rendit après avoir 
parcouru les hautes provinces de l’Asie, Act., xix, 1, 
qu’il écrivit sa lettre aux Galates. A peu près à cette 
époque, en l’espace de deux ou trois ans, l’apôtre écrivit 
ses Épîtres aux Galates, aux Corinthiens et aux Romains. 
Or, il y a entre ces lettres, surtout celles aux Galates et 
aux Romains, des ressemblances indéniables, ressem
blances d’idées et même très souvent d’expressions. 
Nous le montrerons bientôt d’une manière précise. Il 
faut donc placer l’Épître aux Galates, à peu près au 
même temps que les autres Epîtres aux Romains et aux 
Corinthiens, par conséquent à Éphèse, vers l’an 55-57, 
ou à Corinthe en 58. La conclusion n’est pas inatta
quable. Elle peut avoir sa valeur pour les critiques, qui 
admettent chez l’apôtr-e un développement doctrinal et 
pensent que ses idées ont suivi le cours des événements, 
et que Paul n’avait pas de son Évangile une idée com
plète et définitive avant les controverses avec les ju 
daïsants. C’est pour répondre à leurs attaques que 
l’apôtre aurait esquissé, d’abord dans sa lettre aux 
Galates, son système théologique et qu’il l’aurait déve
loppé ensuite dans l’Épître aux Romains. Dans la 
première lettre il avait établi la déchéance de la loi et 
montré la raison d’être de la loi mosaïque dans le plan 
divin; dans la deuxième, il développe dans son ensemble 
le plan de Dieu dans l’histoire de l’humanité et prouve 
que la loi mosaïque n’a été qu’un moment de cette 
histoire. Nous dirons plus loin quels sont les rapports 
entre les Épîtres aux Galates et aux Romains, et nous 
reconnaîtrons que la seconde peut être regardée comme 
un complément ou un développement de la première, 
mais cette constatation ne nous oblige pas du tout à 
croire que saint Paul n’a vu que peu à peu l’ensemble 
de sa doctrine. — Dans l’Épltre aux Galates, épître de cir
constance, il adapte ses enseignements à une situation 
donnée, et, par suite, traite une partie seulement de la 
question, celle qui était l’objet des attaques des ju 
daïsants, tandis que, dans l’Épitre aux Romains, il 
présente un exposé complet de son Evangile, destiné à 
préparer les chrétiens de Rome à le recevoir et à ac
cepter sa doctrine. En outre, la situation de l’Église de 
Corinthe, telle qu’elle nous est présentée surtout dans 
la seconde Epitre aux Corinthiens, offre des analogies 
lrappantes avec celle des Eglises de Galatie. Des deux 
côtés, ce sont les mêmes insinuations, les mêmes 
attaques contre l’autorité apostolique de P au l, les 
mêmes adversaires, des judaïsants. Les Épîtres aux Ga
lates, aux Corinthiens et aux Romains ont donc cer
tainement été écrites à peu près à la même époque, et 
à un moment où la situation était à peu près identique, 
mais il peut y avoir eu entre elles un intervalle de 
quelques années. Le contenu même de ces lettres le 
prouve. Dans les premières, la polémique est ardente, 
elle est personnelle; dans la dernière il semble qu’elle 
est apaisée. L’Épltre aux Romains est une exposition 
large et tranquille d’une vérité désormais assurée. Il est 
donc possible que Paul ait écrit l ’Épître aux Galates vers 
l’an 53, les Épîtres aux Corinthiens en 57 et l’Épître 
aux Romains en 58, à moins qu’on ne préfère rap
procher davantage l’Épître aux Galates des autres 
Épîtres et la placer en l’an 56-57.

IV. C a n o n ic i té .  — La canonicité de l’Épître aux 
Galates ressort de ce fait que, ainsi que nous allons le 
démontrer, elle a été très probablement connue des 
Pères apostoliques, qu’elle a été certainement employée 
par les Pères de l’Église, dès le milieu du IIe siècle, et 
qu’elle est cataloguée dans la plus ancienne liste d’écrits 
canoniques, le canon de Muratori, et dans les autres 
canons. Elle est dans les vieilles versions latines, sy
riaques, égyptiennes, et dans les plus anciens ma
nuscrits, Vaticanus, Sinaiticus, Alexandrinus, etc.
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Y . Au t h e n t ic it é . — L’authenticité de l’Épître aux 
Galates aurait à peine besoin d’être établie, tellement 
elle ressort avec évidence des faits racontés dans la lettre 
et des doctrines qui y sont exposées. Aussi l’a-t-on, dés 
les temps les plus anciens, reconnue comme ayant été 
écrite par l’apôtre Paul. Si nous ne tenons pas compte 
des doutes émis par l’Anglais Evanson (1792), c’est en 
notre siècle surtout que des critiques ont nié l’authen
ticité de cette lettre.

Le premier en date fut Bruno Bauer, qui l’attaqua 
dans la première partie de sa K ritik  der paulinischen 
Briefe, Berlin, 1852. Le point de départ était une réac
tion contre le système de Christian Baur, sur l’authen
ticité des quatre grandes Épîtres et le rejet des autres 
Épîtres et des Actes des Apôtres. Naber etPierson, Veri- 
similia, laceram conditionern N. T. exemplis illustra- 
verunt et ab origine repetierunt, Amsterdam, 1887 ; 
Loinan, Quæstiones Paulinæ, Leyde, 1882; van Manen, 
Bezwaren tegen de echtheit van Paulus brief aan de 
Galatiërs, Th. Tijdsch, 1886; Yôlter, Die Composition 
der paulinischen Ilauptbriefe; 1, V er Rômer und 
Galater-Brief, Tubingue, 1890; Scholten, Bijdragen, 
1882, ont marché dans la même direction et attaqué les 
quatre grandes Épîtres. Ils les ont remaniées, dépecées, 
mutilées, n’en ont même conservé que des fragments ou 
les ont déclarées entièrement supposées. Rudolf Steck, 
Der Galaterbrief nach seiner,Echtheit untersKc/it, Ber
lin, 1888, a concentré ses efforts sur l’Épitre aux Galates. 
J. Friedrich (Mâhliss), Die Unechtheit des Galaterbrief es, 
Halle, 1899, a résumé les objections des uns et des autres, 
surtout de Bauer et de Steck. Toutes leurs objections 
seront réfutées par l’établissement de l’authenticité par 
des preuves positives. Quelques mots suffiront ensuite 
pour résoudre celles de leurs difficultés, qui n’auront 
pas encore été éclaircies, principalement celles qui 
naissent des rapports entre l’Épître aux Galates et les 
Actes des Apôtres.

1° Preuves extrinsèques. — Saint Irénée est le pre
mier qui ait formellement attribué l’Épître aux Galates 
à saint Paul; mais des écrivains ecclésiastiques, plus 
anciens que lui, l’ont connue, car on trouve dans leurs 
écrits quelquefois des citations presque textuelles et sou
vent des passages qui la rappellent de près. — Les rap
prochements avec l’Épître de Clément Romain sont très 
vagues. Cf. I Cor., n , 1, t. I, col. 209, et Gai., ni, 16; 
I Cor., 49, 6, t. i, col. 312 et Gai., i, 4; II Cor., qui 
n ’est pas de Clément Romain, mais remonte au milieu 
du IIe siècle, l’auteur, II, 1 , t. i, col. 332, cite le pas
sage d’Isaïe, Liv, 1, comme le fait saint Paul, Gai., iv, 27, 
et l'interprète de la même façon. Tous deux reprodui
sent les Septante. Les autres comparaisons, IX, 7, t. i , 
col. 228, et Gai., iv, 10; xvii, 3, t. i, col. 244, et Gai., i, 14, 
sont très vagues. — On trouve dans les lettres authen
tiques d’Ignace martyr plusieurs coïncidences, mais on 
ne pourrait affirmer qu’elles prouvent une relation entre 
ces lettres et l’Épitre aux Galates. Voir Ephes., xvi, 1, 
t. v, col. 658 et Gai., v, 21; Polyc., i, t. v, col. 720, 
et Gai., vi, 2; Rom., vii, t. v, col. 693 et Gai., v, 24; 
vi, 14; Philad., i, t. v, col. 697 et Gai., i, 1; Rom ., n, 
t. v, col. 688 et Gai., i, 10, etc. — Les rapports avec l’Épître 
de saint Polycarpe paraissent plus nets; l’évêque de 
Smyrne emploie des membres de phrase, qu’il a dû lire 
dans l’Épître aux Galates. Ainsi v, 1, t. v, col. 1009 : 
sîSéve; ouv ô ti  6eo; oO p.oxTy)piÇer*i. Cf. Gai., VI, 7. Cepen
dant cette expression : on ne se moque pas de Dieu, 
peut être une expression proverbiale. Cette formule : 
courir en vain, qu’emploie saint Paul, n,_2, se retrouve, 
IX 2 t. v, col. 1013. Il£7tei<T[jiiv&uç <m outoi nàvveç o-ly. 
Hç xevbv sSpauov, ctXk1 èv ttIutes xxc oixatotTuvip Cf. encore, 
ni, 2, t. v, col. 1008, et Gai., iv, 26; vi, 3, t. v, col. 1012, 
Gai., iv, 18; x i i ,  2, t. v, col. 1014, et Gai., I, 1. -  Samt Jus
tin a certainement connu cette Épître. Dans son dialogue 
avec Tryphon, xcv, il cite, t. vi, col. 701, le même pas

sage du Deutéronome, xxvil, 26, que saint Paul, Gai., 
m, 10, et xcvi, t. vi, col. 704, il cite encore un autre 
passage du Deutéronome, xxi, 23, de la même façon 
que saint Paul, Gai., ni, 13, et il s’en sert pour faire un 
raisonnement, analogue à celui de saint Paul. Il intro
duit le premier par une phrase, qui ressemble beaucoup 
à celle de Gai., ni, 10. Ce qui paraît décisif sur l’em
prunt, fait par saint Justin à saint Paul, c’est que ces 
deux textes sont, mot pour mot, semblables à ceux de 
l’Épître aux Galates. Or, ici, Paul n’a reproduit ni les 
Septante que nous avons, ni le texte hébreu. — Athéna- 
gore dans son Apologie, xv i, t. vi, col. 921, parle comme 
saint Paul, IV, 9, des : xk wTwyà -/.ai àaOsvr] ctoi/sî’oc, les 
éléments faibles et pauvres, expression très singulière et 
qu’il a dû emprunter à saint Paul. Ces textes, on le voit, 
à part un ou deux, sont peu probants. — Ceux des héré
tiques le sont davantage. Lightfoot, Ep. to the Gai., 
p. 61, dit que les Ophites ont fait un grand usage de 
cette lettre. On en trouve des citations textuelles dans 
leurs écrits. Ainsi ils auraient cité Gai., IV, 26; voir Phi- 
losophum ena,\,7, Pat. g r .,t. xvi, col. 3139; Gai., IV, 27, 
et Philos., v, 8, col. 3150, etc. Les Valentiniens d’après 
Irénée, i, 3, 5, Adv. Hær., t. vu, col. 478, s’en seraient 
servis aussi. Marcion l’avait placée dans son Canon en 
tête des Épîtres de Paul. Voir les parties qui nous en 
restent dans Zahn, Gesch. des N. T. Kanons, p. 495-505. 
Celse parle de ces hommes qui disent : êpol êcrrcoj-
pwvat y.àyw toi vAxuj.i. Gai., vi, 14. C’est, dit Origène,. la 
seule sentence que Celse ait empruntée à saint Paul. 
Cont. Cels., v, 65, t. xi, col. 1288. L’auteur ébionite des 
Homélies clémentines, x v ii ,  19, t. n, col. 401, met dans 
la bouche de saint Pierre un discours, où celui-ci 
reproche à Simon le Magicien, c’est-à-dire à Paul, de 
s’être opposé à lui, èvkvtcoî àvSsaTYjxà; p.oi, de l’avoir con
damné, xaT£yvoi(î(iévov, paroles qui rappellent Gai., n , i l .  
Il s’y trouve encore d’autres allusions à l’Épître aux 
Galates. On pourrait trouver d’autres rapprochements 
dans Justin le gnostique, dans Tatien, les Actes de Paul 
et de Thècle, XL. Gai., n, 8. Mais pour ce temps-là, 
deuxième moitié du n» siècle, nous avons les textes 
précis de saint Irénée : Hær., v, 21,1, t. vu, col. 1179, 
Voir aussi iii, 6, t. vu, col. 863. Au m e siècle, Clément 
d’Alexandrie, Strom ., n i, 15, t. vm, col. 1200. Tertul- 
lien, De præscript., c. VI, t. Il, col. 18, etc.

Preuves internes. — Ce témoignage de la tradition 
est fortement corroboré par l’étude de l’Épître elle-même. 
1° Cette üpître rentre bien dans la suite des événements, 
que nous présentent pour cette époque les autres Épî
tres de Paul et les Actes des Apôtres, et l’on ne retrouve 
pas au IIe siècle une situation historique, qui puisse 
l’expliquer ; 2° les doctrines sont en accord avec celles 
qu’a enseignées saint Paul et 3° le style est identique à 
celui des lettres de l’apôtre. — 1° L’Épître aux Galates est 
une des premières Jipîtres de saint Paul, et, quelle que 
soit l’hypothèse que l’on adopte sur sa date ou ses des
tinataires, elle doit être placée à peu près au même 
temps que les Épîtres aux Corinthiens, quelques années 
après les discussions d’Antioche sur les conditions d’ad
mission des païens dans la communauté chrétienne, 
après le concile de Jérusalem, où fut réglée la question 
et avant ou après la deuxième aux Corinthiens, où se 
discute encore l'autorité apostolique de Paul. Elle répond 
de tout point à ces diverses situations et n’a pu être 
écrite qu’à cette époque, car ces questions n ’ont pas été 
posées de nouveau dans les temps postérieurs. L’Église 
chrétienne se rattachait étroitement au judaïsme par ses 
origines, ses doctrines et ses premiers prédicateurs. Une 
question se posa donc, dès les premiers jours où des 
incirconcis écoutèrent la parole apostolique. Devait-on 
les admettre dans la société chrétienne et à quelles con
ditions? Saint Pierre trancha la première question en 
baptisant le centurion Corneille et sa maison. Act., x. 
La deuxième question était plus délicate. Les chrétiens



69 GALATES (ÉPITRE AUX) 70

avaient des assemblées, où ils mangeaient en commun. 
Act., n , 46; xx, 7. Or, le Juif et surtout le pharisien ne 
pouvaient, d’après leur coutume, participer à un repas, 
où se trouvaient des incirconcis. La conclusion était 
donc qu’il fallait circoncire les païens convertis. La 
discussion sur ce point, soulevée à Antioche, fut réglée 
parle concile de Jérusalem. Les incirconcis furent admis 
dans la société chrétienne sans être astreints à la circon
cision et à l’observance de la loi mosaïque. Mais certains 
Juifs, surtout parmi les pharisiens, ne désarmèrent pas 
tout d’abord, et la question, de purement doctrinale, 
devint personnelle. Ils attaquèrent celui qui représentait 
cette doctrine de la déchéance de la loi, saint Paul, et 
le représentèrent comme un apôtre secondaire, un 
homme qui n’avait aucune autorité, sinon celle qu’il se 
donnait lui-même. Nous trouvons dans les Actes les faits 
qui trahissent cette hostilité contre saint Paul et dans la 
deuxième Épitre aux Corinthiens, sinon déjà dans la 
première, nous voyons saint Paul défendre son autorité 
apostolique contre les judaïsants. Or, si nous examinons 
l’Épitre aux Galates, nous constatons que son contenu 
répond à l'ensemble de ces faits et de ces doctrines. 
1. Saint Paul établit son indépendance apostolique, en 
racontant à sa manière ce qui nous est connu par ailleurs ; 
en y ajoutant des détails tout personnels, que nous ne 
connaissons pas par d’autres écrits, ce qu’un faussaire 
n’aurait pu faire; en procédant souvent par des allusions, 
que nous ne comprenons plus, et qui engendrent des 
difficultés inextricables pour nous, mais très intelligibles 
pour les lecteurs du temps. Or, à quelle autre époque, 
sinon du vivant de Paul, était-il nécessaire de démontrer 
son indépendance apostolique? et a-t-elle été discutée 
plus tard? Tout au contraire. Un grand nombre d’Églises 
réclamèrent saint Paul comme leur fondateur et bientôt 
il fut appelé l’apôtre par excellence et réuni à saint 
Pierre comme un des piliers de l’Église naissante. Si, 
dans le milieu du IIe siècle, une secte infime, issue du 
judéo-christianisme, les ébionites, attaqua saint Paul, 
ce ne fut pas comme apôtre qu’il fut pris à parti, mais 
comme menteur, imposteur; ce qui n’est pas du tout le 
cas des adversaires, dont il est parlé dans l’Épître aux 
Galates. — 2. Dans l’Epître aux Galates on voit que la 
controverse sur les observances légales, close en prin
cipe, renaît sous une forme atténuée; les Galates se sont 
laissé persuader que, pour faire partie de la vraie com
munauté chrétienne ou, tout au moins, pour atteindre à 
un plus haut degré de perfection, il fallait être circoncis, 
sinon, on restait dans un état inférieur. C’était bien la 
manière de voir de certains chrétiens primitifs de Jéru
salem, telle qu’elle ressort du récit des Actes. Mais voit- 
on que, plus tard, c’est-à-dire après leur tentative auprès 
des chrétiens de Galatie, les Juifs convertis aient voulu 
imposer la circoncision? Ce fut leur dernier effort et peu 
après, à Corinthe, ils n ’essayent plus de le faire; ils 
attaquent surtout l’autorité de Paul. A quoi donc aurait 
servi au n° siècle la démonstration, que donne saint 
Paul, de l’inutilité de la circoncision pour le salut? 
C’était une question tranchée depuis longtemps. Aussi, 
aucun document de la fin du Ier ou du IIe siècle ne fait 
allusion à cette controverse, et l’on voit les païens con
vertis entrer de plain pied dans la communauté chré
tienne. Les ébionites attaquèrent l’enseignement de saint 
Paul, mais n’essayèrent pas d’imposer la circoncision 
aux païens convertis. Le contenu de l’Êpître aux Galates 
s’adapte donc bien aux circonstances historiques et doc
trinales du temps de saint Paul et ne répond à aucune 
des situations historiques postérieures. Donc elle a été 
écrite par saint Paul, car on ne peut supposer qu’un 
contemporain ait pu avec succès prendre son nom. 
Gomme confirmation, on pourrait trouver, en compa
rant cette Épitre aux autres lettres de Paul ou aux Actes, 
des rapports de faits, qui ne S’expliquent pas, si l’auteur 
n est pas l’Apôtre. Citons seulement les allusions, que

fait Paul à des souffrances, qu’il a éprouvées en sa chair 
chez les Galates, iv, 11-16, souffrances, dont il parle 
aussi aux Corinthiens, II Cor., x i i ,  7, mais en les mêlant 
à des idées totalement différentes, ce qui exclut toute 
idée de copie. Citons encore ce qui est dit de saint Jac
ques, ch. i et il, et qui se trouve en parfaite conformité 
avec ce qu’en disent les Actes, ch. xv. On trouve, v, 19, 
une de ces énumérations de péchés et de vertus, qui 
leur sont opposées, très familières à saint Paul; Rom., 
i, 29; I Cor., vi, 9; II Cor., xii, 20; Eph., v, 3, 5, 9; 
Col., m, 5, 12, etc. — 2° Nous retrouvons dans l’Épitre 
aux Galates les doctrines des autres Épîtres de saint 
Paul et principalement celles de l’Épître aux Romains. 
Les points de contact entre ces deux lettres sont très 
nombreux; ils le sont même tellement qu’on a pu sou
tenir que l’une est, en partie, empruntée à l’autre. Il 
faut donc reconnaître les rapports étroits qui existent 
entre elles, mais montrer que les arguments, tout en 
étant les mêmes, sont employés de telle façon, qu’ils 
prouvent l’identité d’auteur et non des emprunts, faits 
par un faussaire. Les idées, ainsi que la doctrine à éta
blir, sont identiques, mais ni Tordre dans lequel elles 
sont disposées, ni les termes qui les expriment ne sont 
les mêmes. Il y a rapprochement et non dépendance 
littéraire. Relevons d’abord les idées exprimées en termes 
assez rapprochés. On a signalé vingt-quatre ressemblances 
avec TEpître aux Romains; Gai., m, H ; Rom., iii, 20; 
Gai., m , 19; Rom., v, 20; Gai., m , 23; Rom., m , 18; 
Gai., m , 27; Rom., vi, 3, etc., quatorze avec la pre
mière Épitre aux Corinthiens, Gai., i, 8, 9; I Cor., xvi,22; 
Gai., m, 26 ; I Cor.,xn, 13, etc., et onze avec la deuxième 
Épître aux Corinthiens. Gai., iv, 17; II Cor., XI, 2; Gai., 
x, 10; II Cor., n, 3, etc. Ce sont, pour la très grande 
majorité, des phrases, exprimant, il est vrai, la même 
idée, ce qui prouve l’identité d’auteur, mais en des 
termes différents, quoique très rapprochés, ce qui exclut 
la dépendance littéraire. Citons quelques exemples : 
Gai., I, 20 : â oà ypctçw ùizïv, iêoù èvwmov toù 6êoû, oti 
ou ipsuSogca, et Rom., IX, 1 : àX^dsiav Xéyoi èv Xptaxw, ou 
4*£uSo;zat, et II Cor., xi, 31 : ô 6eoç... otSsv oti où ^euSogac. 
Ou encore : Gai., Ill, 27, oooc etç Xptorov è6a7rTia0Y]V£ 
Xpcoxov èveSùaaaôs, et Rom., X III, 14, evSùaatrOs tov xùptov 
Tr,aoûv Xpcavév. Les rapprochements les plus textuels 
sont les suivants : Gai., IV, 30, àXXà xi Xéyec y| ypaçij, et 
Rom., IV, 3, xi yàp ypcccpï) Xéyet; Gai., I, 11, yvwpiÇco ôf 
ùp.îv, àSeXcpoi, to eùayyéXiov, to EÙayyeXiaflèv Ü7r’è[j.o0, et 
I Cor., xv, 1, yvwpiÇw Sè ùçuy, àSeXcpof, xô eûayyéXtov, 
â eùayyeXerâp.yiv ùuav ; Gai., v, 9, uay.px ÇÙü.7, oXov to cpu- 
papc/. Çugot, et I Cor.,v, 6, oùx ofoats otïquxpà tùuy oXov 
to cpupaga Çvpoï. Cf. encore G al.,m ,6; Rom., iv, 3; Gai., 
i i i ,  12; Rom., x, 5; Gai., v, 14; Rom., xm, 9. Or, ces 
ressemblances textuelles, bien peu nombreuses, on le 
voit, ne prouvent pas du tout qu’un faussaire a copié les 
Épîtres de Paul pour écrire la lettre aux Galates. La pre
mière est une formule de citation, la troisième un pro
verbe et la deuxième une idée très générale, toutes 
formes, qu’on ne peut s’étonner de retrouver sous la 
plume de saint Paul à plusieurs reprises. Les autres 
textes mis en présence sont (les citations de l’Ancien 
Testament. Un faussaire empruntant à saint Paul des 
passages en aussi grand nombre les aurait copiés plus 
textuellement et n ’aurait pas su les varier ainsi par des 
formules différentes, quoique reproduisant la même idée. 
C’est l’Apôtre lui-même qui, ayant à exprimer des idées 
analogues, n’a pas craint de se répéter lui-même mais 
non servilement. Pourquoi d’ailleurs n’aurait-il pas agi 
ainsi dans ses différentes lettres lorsqu’on le voit suivre 
ce procédé dans le cours d’une même lettre? Gf. Rom., 
i i i ,  17 ; ix, 4-, etc. (consulter les références marginales 
de l’Épître aux Romains).

Si maintenant nous étudions la doctrine des deux 
épîtres dans son ensemble, nous constatons que, des 
deux côtés, il est établi que la circoncision est inutile
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pour la justification; dans l'Épître aux Galates tout l’ef
fort de l’Apôtre est donné pour établir cette proposition 
seule et l’argumentation est entièrement dirigée dans ce 
sens; dans l’Épître aux Romains, Paul expose, dans son 
ensemble, sa doctrine sur la justification, et l’inutilité 
de la circoncision pour le salut entre dans l’exposé 
général comme une partie. Toutes les idées et les preuves 
qui, dans l’Epitre aux Galates, établissent l’inutilité de la 
circoncision se retrouvent dans l’Épître aux Romains, 
mais dans un ordre différent et avec une portée plus 
générale ; elles sont introduites à leur place dans la dé
monstration du plan de Dieu dans l’histoire de l’huma
nité. Mises en face l’une de l’autre, il faut reconnaître 
que l’Épître aux Galates est une ébauche partielle, dont 
l’Épître aux Romains est le tableau définitif. Il suffit de 
suivre les principales idées pour s’en convaincre. Paul 
affirme dans la première que l’homme est incapable 
d’accomplir toutes les œuvres de la loi ; or, il prouve 
dans les trois premiers chapitres de la seconde qu’en 
fait ni le Gentil ni le Juif n ’ont observé la loi. L’homme 
n’est pas justifié par la loi, car le juste vivra par la foi, 
Gai., h , 11; Rom., i, 17; ce mode de justification est le 
plus ancien, puisque Abraham a été justifié par sa foi, 
avant d’être circoncis, Rom., iv, 11, et longtemps avant 
la promulgation de la loi. Gai., ni, 6; iv, 3. La promesse 
est faite à Abraham et à sa postérité et cette postérité 
c’est le Christ et ceux qui croient en lui, Gai., n, 16, car 
Abraham n’a pas été le père des Juifs seulement, mais il 
a été le père de tous ceux qui croient sans être circoncis. 
Rom., iv, 11. Les conséquences morales de cette doctrine 
de la justification par la foi sont exposées rapidement 
dans l’Épître aux Galates, v, 13, tandis que, dans l’Épître 
aux Romains, Paul s’y arrête longuement et établit en 
détail ce que sera la vie du fidèle dans le Christ. Rom., 
vi, vu, vm. Peut-on conclure de cette comparaison que 
l’épître abrégée est un résumé ou que l’épître la plus 
longue est un développement de l’autre? Non, car, bien 
que les doctrines de l’Épître aux Galates se retrouvent 
dans l’Épitre aux Romains, elles sont présentées d’une 
façon trop indépendante, elles s’enchaînent trop logi
quement pour marcher à une conclusion très particu
lière, pour qu’on puisse les croire glanées, une à une, 
dans un autre exposé. Elles viennent du même fond, 
mais ne sont pas empruntées l’une à l’autre. On comprend 
très bien qu’un écrivain, ayant à exposer deux fois la 
même doctrine, se soit répété de cette façon, tantôt lit
térale, tantôt indépendante; tandis qu’on ne voit pas 
pourquoi un faussaire aurait reproduit les textes ici ser
vilement, ici très largement. Il aurait été bien habile. 
Le plus simple est de croire que saint Paul a écrit les 
deux Épîtres.

3» Style de l’Épître. — Il est inutile de prouver dans 
le détail que le style de l’Epître aux Galates est bien 
celui de l’Apôtre dans les lettres, que tous reconnaissent 
comme authentiques. Le nier, c’est nier l’évidence et il 
suffit de lire attentivement une page de cette Épître et 
une page de l’Épître aux Romains, par exemple, pour 
être convaincu de l’identité d’écrivain. On relève des 
âixaÇ Xeyôgeva, mais toutes les Épîtres de saint Paul en 
ont et même en de plus fortes proportions que l’Épître 
aux Galates. On n’y trouve pas certaines figures de rhé
torique qui sont fréquentes dans les Épîtres aux Corin
thiens. Mais peut-on obliger l’Apôtre à employer tou
jours les mêmes formes de langage? En fait, il a usé à 
peu près de toutes les formes de rhétorique, les unes, 
plus souvent dans telle Epitre, les autres dans telle autre 
Epître, mais que conclure de là? Rien, sinon que sa dis
position d’esprit ou son sujet n ’étaient pas le meme. — 
De cette ressemblance de style avec l’Épîtr# aux Romains, 
de ces mêmes expressions, de ces mêmes mots, employés 
dans les deux lettres, peut-on conclure à une imitation, 
exécutée par un faussaire? Ce serait supposer un faus
saire trop habile et tel qu'il n’y en eut jamais. Le style

de saint Paul est absolument inimitable, parce qu’il ne 
suit pas des règles fixes et déterminées. On peut imiter 
le style d’un écrivain, qui travaille à tête reposée, qui 
emploie toujours les mêmes procédés, mais comment 
imiter un style, tel que celui de Paul, un style dont les 
procédés varient avec les circonstances, qui change à 
chaque instant, tout en restant au fond le même, un 
style où souvent les règles de la grammaire sont violées, 
Paul se préoccupant seulement d’exprimer sa pensée et 
s’inquiétant peu de la forme? C’est d’ailleurs supposer à 
ce faussaire une préoecupation qui n’était pas du tout de 
son temps. Aux premiers siècles du christianisme il y a 
eu des livres pseudépigraphes, mais, dans aucun de ces 
écrits, on ne voit que l’auteur ait essayé d’imiter le style 
de l’auteur supposé.

4° Rapports entre l’Epître aux Galates et les Actes des 
Apôtres. — Toutes les divergences qu’on a relevées entre 
l’Épître aux Galates et les Actes, s’expliquent si l’on se 
place au point de vue particulier des deux écrivains. 
Saint Luc a écrit en historien et saint Paul en apolo
giste de sa conduite. Le premier raconte ce qui inté
resse l’Église tout entière, ce qui importe à l’histoire de 
sa fondation et de son extension, il laisse de côté tous 
les faits personnels ou de détail ; le second raconte seu
lement ce qui lui est personnel. Luc a voulu en faire un 
récit complet et objectif. Paul choisit parmi les faits 
ceux qui conviennent à sa thèse. 11 n’a pas l’intention 
d’écrire une page d’histoire ; il veut démontrer que son 
Évangile lui vient directement de Dieu, qu’il n’a reçu 
aucun enseignement humain, qu’il ne dépend pas des 
premiers Apôtres, qu’il est avec eux sur un pied d’éga
lité; pour démontrer cette indépendance apostolique il 
cite seulement les faits qui la prouvent, car il n ’avait 
pas à faire un récit détaillé des événements, bien connus 
de ses lecteurs. D’ailleurs, si l’on prend une à une les 
divergences, elles s’expliquent à la condition de ne pas 
presser les termes, de leur donner, au contraire, un 
sens large et de tenir compte des exigences de la polé
mique. Les divergences entre Act., ix, 1-21, et Gai., 
I, 15,16, s’expliquent facilement à la condition de suivre 
les principes d’exégèse que nous venons de rappeler. 
Entre Act., îx, 19-30, et Gai., i, 16-24, il y a deux diver
gences plus difficiles à concilier. 1° Paul dit qu’après sa 
conversion il se retira en Arabie et que c’est après trois 
ans seulement qu’il alla à Jérusalem, i, 17-18. Les Actes, 
ix, 23, ne parlent pas du voyage en Arabie et rapportent 
que Paul alla à Jérusalem, wç ôà ènXvipo'jvTo ÿuipx: Ixavai, 
« lorsque furent accomplis des jours nombreux; » ixavo; 
a aussi ce sens, car la Vulgate le traduit toujours par 
m ultus et saint Luc l’emploie lorsqu’il ne connaît pas 
exactement le temps écoulé ; il n’y a donc aucune contra
diction réelle entre les deux récits. — 2° Saint Paul, 
Gai., i, 19, dit que, pendant son séjour à Jérusalem, il 
ne vit que Pierre et Jacques et qu’il était inconnu de 
visage aux Eglises de Judée, tandis que les Actes, îx, 
26-29, rapportent qu’à Jérusalem il essaya de se mettre 
en rapport avec les disciples, qui se défiaient de lui; 
Barnabé le conduisit aux Apôtres et, depuis lors, il allait 
et venait avec eux dans la ville et discutait avec les Gen
tils. — Les deux récits donnent aux faits une physio
nomie différente, mais non contradictoire. Saint Paul 
appuie principalement sur ce fait qu’il n'a vu que Pierre 
et Jacques parce qu’ils étaient les Apôtres les plus en 
vue et les seuls qui auraient pu lui imposer une doc
trine; or, ils ne l’ont pas fait. Les rapports qu’il a pu 
avoir avec les autres n’ayaient, à son point de vue, aucune 
importance; aussi n’en parle-t-il pas. — Les divergences 
entre Gai., il, 1-10, et Act., xv, 1-35, ne sont pas réelles, 
parce que Paul s’est placé dans son récit à un point de 
vue tout à fait personnel et les Actes, au contraire, ont 
donne 1 ensemble des faits; les événements mentionnés 
sont, en définitive, les mêmes dans leur origine, dans 
leurs grandes lignes et dans leur résultat. Saint Paul ne
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mentionne que ses rapports privés avec les Apôtres 
parce que cela seul importait à sa thèse, tandis que 
saint Luc raconte les faits publics, qui seuls intéressaient 
l’histoire. Paul fait cependant une allusion très claire à 
l’exposition qu’il a faite de sa prédication à toute la com
munauté, 11,1, 2. ’AvÉêzjv etç 'IspotroXopa... v.xi àveôÉ^v 
auTOÎç to EuayyéXtov o U7]p'j<7<7(iï èv rotç sôvetnv, y.ax’ tS:av 
toïc Soxoïmv : je montai à Jérusalem et je leur (à ceux 
de Jérusalem) exposai l’Évangile que j ’annonce aux na
tions, et, en particulier, à ceux qui paraissent (aux plus 
considérés), car ocôtoï; ne peut se rapporter ici aux 
Apôtres ; il est commandé par 'l£pôau).u(jia ; il y eut donc 
un exposé aux fidèles de Jérusalem et des conférences 
privées avec les Apôtres, toTç 8oxou<tiv. La seule difficulté 
véritable est dans l’affirmation de Paul que les Apôtres 
ne lui ont rien imposé, n, 6, tandis que d’après les 
Actes, xv, 28, 29, on a exigé des païens convertis l’obser
vance de quatre préceptes. Saint Paul, il est vrai, ne 
parle pas de ces quatre défenses, mais il ne les exclut 
pas non plus, car les paroles que l’on cite ne s’y rap
portent en aucune façon. Saint Paul dit, II, 6 : èp.oï 
yàp oï Soxoüvteç oùSàv TipotraviSEvio. Quel est le sens 
exact de jrpos,avÉ0EvTo ? Faut-il traduire par « ils ne m’ont 
rien imposé » ou : « ils ne m’ont rien communiqué? » 
Le conlulerunt de la Vulgate, entre les sens divers qu’il 
comporte, a ce dernier sens. C’est d’ailleurs la signifi
cation primitive de 7ipo<7avé0evTo, qui veut dire : « Com
muniquer de plus. »

V. T e x te  d e  l ’É p i t r e .  — Des vingt manuscrits onciaux 
qui contiennent les Épîtres de saint Paul, dix possèdent 
l’Épître aux Galates en entier, nA B C D EFG K L P, trois 
FaIIN en ont des fragments; on la trouve aussi dans 
les cursifs qui, pour saint Paul, sont au nombre de 480, 
ainsi que dans 265 lectionnaires; nous ne pouvons dire 
si tous contiennent cette Épitre. Voir Tischendorf, No- 
vum  Testamentum græce, t. m , Prolegomena, auctore 
C. H. Gregory, p. 418-435,653-675, 778-791. Les manus
crits présentent un certain nombre de variantes; une 
douzaine seulement ont quelque importance. Voir Tis
chendorf, Novum Testamentum græce, t. n, p. 627-662; 
t. i i i ,  p. 1291-1292.

VI. C i ta t i o n s  d e  l ’A n c ien  T e s ta m e n t .  — Il y a dix- 
neuf citations de l’Ancien Testament dans l’Épître aux 
Galates; neuf livres sont cités : la Genèse, six fois, x ii, 
3; xv, 6 ; x x ii ,  18; xxi, 10; xvu, 8; xxiv, 7; le Deutéro- 
nome, deux fois, xxvil, 26; xxi, 23; les Psaumes, trois 
fois pour le même texte, cxxn, 3; cxxiv, 5; cxxvn, 6; 
Isaïe, deux fois, x l ix ,  1 ; Liv, 1 ; le Lévitique, deux fois, 
xvm, 5; xix, 8; Habacue, une fois, n , 4, ainsi que 
l’Exode, x ii, 40; Néhémie, ix, 29, et Ézéchiel, xx, 11. Huit 
citations, m, 6, 8, 10, 11, 12, 13; iv, 27, 30 sont tex
tuelles ou presque textuelles et empruntées aux Septante ; 
trois sont introduites par y s y p a m a t  y a p ,  I I I ,  10; iv, 22, 
27; une par xi XÉyEi n ypocpï), IV, 30, et une autre, m, 13, 
par Sri yéypanxou.

VIL A n a ly s e  d e  l ’É p i t r e .  — On peut distinguer le 
préambule, le corps de l’Epître et l’épilogue. Le corps 
de l’Épître se subdivise en trois parties : la première est 
l’apologie de l’apôtre; la seconde partie est dogmatique 
et expose l’Évangile de Paul, tandis que la troisième 
partie établit les conséquences morales, qui en dé
coulent.

1° Préambule, i, 1-10. — Salutation de Paul, apôtre par 
la seule vocation divine, et des frères aux Églises de 
Galatie, i, 1, 2; actions de grâces et souhaits de paix de 
la part de Dieu et de Jésus-Christ qui nous a sauvés, 3-5. 
Étonnement de l’Apôtre en apprenant 1' inconstance des 
Galates, 6; anathème à quiconque, fut-ce lui ou un 
ange, qui prêcherait un autre Évangile que celui qu’il 
leur a annoncé, 7-9; s’il parle ainsi, c’est qu’il veut 
plaire à Dieu et non aux hommes, 10.

Première partie. — Apologie de l’Apotre, i, U -n, 21.
— i. Saint Paul établit son indépendance apostolique, i, 11- J

24; il déclare qu’il n’a pas reçu son Évangile d’un 
homme, mais de Jésus-Christ, i, 11,12. Première preuve, 
sa conversion et sa vocation, i, 13-17; il a été d’abord 
ju if zélé et persécuteur des chrétiens, 13, 14, jusqu’au 
jour où Dieu lui révéla son fils, 15, 16, et sans consulter 
personne ni monter à Jérusalem, il se retira en Arabie, 
puis vint à Damas, 17. Deuxième preuve, i, 18-24. Trois 
ans après, il visita Pierre et ne vit que lui et Jacques,
18-20; il vint ensuite en Syrie et en Cilicie, étant inconnu 
aux Églises de Judée, qui, cependant, ayant appris que 
l’ancien persécuteur prêchait la foi, glorifiaient Dieu à 
cause de lui, 21-24. — n. Saint Paul montre que sa doctrine 
a été reconnue conforme à delle des Apôtres, n, 1-21, 
par deux faits : 1° à la conférence de Jérusalem, n, 1-10 
il a exposé à toute l’Église et aux Apôtres en particulier 
son Évangile, n, 1-2, et l’on n ’obligea pas Tite à être 
circoncis, ÿ. 3, malgré les faux frères qui voulaient entra
ver la liberté en Jésus-Christ, f .  4, et Paul ne leur a 
point cédé, ÿ. 5; les apôtres, les plus considérés, n ’ont 
rien ajouté à son Évangile, f .  6, mais, voyant que l’Évan
gile lui avait été confié pour les incirconcis comme à 
Pierre pour les circoncis, Jacques et Céphas et Jean lui 
donnèrent la main d’association, f .  7-9, lui demandant 
seulement de se souvenir des frères, f .  10 -- 2° La con
troverse avec Pierre à Antioche prouve aussi son indé
pendance apostolique, II , 11-21. Paul en fait le récit; il 
a résisté en face à Pierre qui, tout d’abord, mangeait 
avec les païens, mais se retira, lorsque arrivèrent des 
émissaires de Jérusalem, f .  11-12 ; d’autres Juifs et Bar
nabe imitèrent son exemple, ÿ. 13. Voyant cette con
duite, qui n’était pas selon l’Évangile, Paul lui dit : Si 
toi, Juif, tu vis à la manière des païens, pourquoi obliges- 
tu les païens à judaïser? ÿ. 14; nous, Juifs, sachant que 
l’on n’est pas justifié par les œuvres de la loi, mais par 
la foi, nous avons cru en Jésus-Christ pour être justifiés 
par la foi en lui, y. 15-16, de sorte que si, en cherchant 
à être justifiés par le Christ, nous sommes trouvés pé
cheurs, ce n’est pas que1 le Christ soit le ministre du 
péché; mais je suis transgresseur, si je rebâtis ce que 
j ’ai détruit, f ,  17-18; mais non, par la loi je suis mort 
à la loi; crucifié avec le Christ; c’est lui qui, étant mort 
pour moi, vit en moi, jf. 19-20. Si la justice s’obtient par 
la loi, le Christ est mort en vain, f .  21.

Deuxième partie. — Partie dogmatique, m , 1-iv, 31. 
— i. Saint Paul prouve que la justification nous est accor
dée non par la loi, mais par la foi. — 1° Preuve d’expé
rience, m, 1-7. Qui donc a fasciné les Galates ? ÿ. 1. C’est 
par la foi et non par la loi qu’ils ont reçu l’Esprit; ils 
ont commencé par l’Esprit, finiront-ils par la chair? 
y. 2-4; serait-ce en vain qu’ils ont souffert? y. 5. — 
2° Preuve d’Écriture, m, 8-iv, 20 — 1. Abraham fut jus
tifié par la foi; tous ceux qui croient comme lui sont 
ses lils, v. 6-7. Dieu en disant que toutes les nations se
ront bénies en lui, annonçait que les païens seraient jus
tifiés par la foi, ÿ. 8; et ceux qui croient sont bénis avec 
Abraham le croyant, y. 9. Car, 2. la loi ne confère pas 
cette bénédiction ; au contraire, elle prononce la malé
diction sur ceux qui s’attachent aux œuvres de la loi, 
qu’il est impossible d’accomplir en entier, y. 10, et l’Écri
ture dit que le juste sera justifié par la foi, ÿ. 11; car la 
loi ne parle pas de ce qu’il faut croire, mais de ce qu’il 
faut faire, y. 12. Mais le Christ nous a rachetés de la 
malédiction, lorsqu’il l’a prise sur lui, afin que la béné
diction d’Abraham parvînt aux païens, y. 13-14. — 
3° a) Paul prouve que la loi n’a pas annulé la promesse 
faite à Abraham, n, 15-18; les contrats faits entre les 
hommes ne sont pas annulés, à plus forte raison ceux 
qui ont été faits entre Dieu et les hommes, f .  15; or, la 
promesse a été faite par Dieu à Abraham et à sa posté
rité, qui est dans le Christ, et la loi, venue quatre cents 
ans plus tard, ne peut annuler la promesse faite gra
tuitement à Abraham, f .  16-18. — b) Il établit la raison 
d’être de la loi et ses caractères, ni, 19-lv, 7. La loi a été
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ajoutée à la promesse pour faire ressortir les transgres
sions, mais elle est temporaire et n’a pas été donnée 
directement par Dieu, mais par les anges et transmise 
par un médiateur, f .  19-20. La loi n’est pas contraire à 
la promesse; elle le sei’ait, si elle pouvait justifier, car 
alors la justice viendrait de la loi, f .  21; elle a enfermé 
tous les hommes sous le péché, elle a été notre garde 
et notre pédagogue pour nous amener au Christ, ÿ. 22- 
24. Les Galates ne sont plus sous ce pédadogue, étant fils 
de Dieu par Jésus-Christ, ÿ. 25-26; ils ont revêtu le 
Christ par le baptême et il n’y a plus aucune distinc
tion de nationalité ou de religion; tous sont la postérité 
d’Abraham et les héritiers de la promesse, f .  27-29. 
L’héritier, tant qu’il est enfant, est sous la' tutelle ; ainsi 
en était-il de nous, asservis sous la tutelle de la loi, IV, 
1-3; mais Dieu a envoyé son fils pour racheter ceux 
qui étaient sous la loi et faire de nous ses enfants 
d’adoption, ÿ. 4-5; et par l’Esprit du Fils ils ne sont plus 
esclaves mais fils et héritiers, f .  6-7. — ir. Conclusions 
et exhortations, iv, 8-20. — 1° Comment donc, connais
sant Dieu maintenant, retournez-vous à ces pauvres élé
ments auxquels vous voulez être encore asservis? ai-je 
donc travaillé en vain à votre égard? f .  8-11. Soyons 
unis; rappelez-vous l’accueil que vous m’avez fait; vous 
m’avez reçu comme un ange de Dieu, vous m’étiez tout 
dévoué, f .  12-16; d’autres sont zélés pour vous, mais afin 
de vous détacher de moi et de vous attirer à eux, y. 17- 
18; mes petits enfants, je souffre de nouveau pour vous 
les douleurs de l’enfantement et je voudrais être au mi
lieu de vous, f .  19-20. — 2° Preuve de la déchéance de 
la loi par l’allégorie des deux fils d’Abraham, types des 
deux alliances, iv, 21-31. Paul demande aux Galates s’ils 
comprennent la loi. Abraham eut deux fils : l’un, fils de 
l’esclave et né selon la chair; l’autre, fils de la femme 
libre et né selon la promesse, y. 21-23; ces deux mères 
représentent les deux alliances; l’une, Agar, esclave, 
représente l’alliance du Sinaï et la Jérusalem déchue et 
enfante des esclaves, ÿ. 24-26; l’autre, Sara, représente 
la Jérusalem d’en haut et, bien que stérile, a, suivant 
la promesse, enfanté de nombreux enfants, parmi les
quels nous sommes, f .  27-28; comme Ismaël a persé
cuté Isaac, ainsi maintenant ceux qui sont nés selon la 
chair persécutent ceux qui sont nés selon l’esprit, mais 
l’esclave a été chassée, et seul le fils de la femme libre 
sera héritier. Et nous, nous sommes les enfants de la 
femme libre, f .  29-31.

Partie morale, v, 1-vi, 10. — i. Conclusions pra
tiques, v, 1-25. — 1° Si les Galates se remettent sous 
le joug de la loi et s’ils se soumettent à la circoncision, 
le Christ leur devien 1 inutile ; ils doivent observer toute 
la loi et ils sont déchus de la grâce, v, 1-4; car, nous, 
c’est de la foi que nous attendons la justice, L  5; en 
Jésus-Christ, il ne sert de rien d’être circoncis ou non, 
il faut avoir la foi, agissant par la charité, \ . 6 — 2° Ce 
n’est pas Dieu qui a détourné les Galates de la voie où ils 
couraient si bien; celui qui les a troublés en portera le 
jugement, ÿ. 7-10; et si moi, je prêche encore la circon
cision, pourquoi suis-je persécuté? ÿ. U  ; que ceux qui 
vous troublent soient retranchés, y. 12 — 3° Que les 
frères, appelés à la liberté, n’en abusent pas pour vivre 
selon la chair, mais qu’ils se soumettent les uns les 
autres par la charité, qui est toute la loi, y. 13-14; car 
s’ils se haïssent, ils seront détruits les uns par les autres, 
y. 15. Qu’ils vivent selon l’Esprit et ils n’accompliront 
pas les œuvres de la chair, car ces deux vies sont con
traires l’une à l’autre, ÿ. 16-18; l’esprit les délivrera de 
la loi et des œuvres de la chair, f .  19; ceux qui com
mettent ces choses, qu’il énumère, n’hériteront pas le 
royaume de Dieu, f .  20-21; les fruits de l’esprit, qu’il 
énumère, sont l’œuvre de ceux qui ont été crucifiés avec 
Jésus-Christ et qui marchent selon l’esprit, ÿ. 22-25.

n . Conseils, v, 26-vi, 10. — Évitons la vaine gloire et 
l’envie, v, 26; redressez avec douceur ceux qui sont

tombés, prenez garde à  vous-même,- vi, 1 ; aidez-vous 
mutuellement, y. 2; celui qui s ’enorgueillit se trompe 
lui-même, ÿ. 3; que chacun s’examine, mais non par 
rapport à autrui, y. 4-5; qu’ils fassent part de leurs biens 
à  ceux qui leur enseignent la parole, f .  6. Qu’ils ne 
s’abusent point; on moissonne ce qu’on a semé; la chair 
engendre la corruption et l’esprit la vie éternelle, ÿ. 7-8; 
faisons du bien à tous, surtout aux fidèles, et nous mois
sonnerons en son temps, j'. 9-10.

Épilogue, VI, 11-18, — Paul a écrit cette longue lettre 
de sa propre main, ÿ. U  ; ceux qui leur imposent la 
circoncision, quoiqu’ils ne gardent pas la loi, veulent 
éviter la persécution et se glorifier à cause d’eux, f ,  11- 
14; pour lui, il ne se glorifie que de la croix de Jésus- 
Christ, car la circoncision n ’est rien ; être une nouvelle 
créature est tout, f .  15; paix et miséricorde à  ceux qui 
suivront cette règle, f .  16. Que personne ne l’attaque 
désormais, car il porte sur lui les stigmates du Seigneur 
Jésus, f .  17; que la grâce du Seigneur soit avec leur 
esprit, f .  18.
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Literalis Expositio, Rome, 1529; J. Gagnæus, Brevis- 
sim a Scholia, Paris, 1543; Salmeron, Commentario- 
rum , t. xiv, Cologne, 1602; Mayer, Der B rief Pauli an 
die Galater, Vienne, 1788. - xixe siècle : Catholiques
(commentaires spéciaux) : F. Windischmann, Erklàrung  
des B rief es an die Galater, Mayence, 1843; Messmer, 
Erklàrung des B rie f es an die Galater, Brixen, 1862; 
A. Bisping, Erklàrung des Briefes an die Galater, 
Munster, 1863; Fr. Reithmayr, Commentai' zum  B rief 
an die Galater, Munich, 1865; Drach, Les Epîtres de 
saint Paul, Paris, 1871 ; D. Palmieri, Commentarius 
in Epist. ad Galatas, Gulpen, 1886; Al. Schâfer, Die 
Briefe Pauli an die Thess. und an die Galater, Müns- 
ter, 1890; Cornely, Commentarius in Epist. ad Ga- 
lalas, Paris, 1892; Seidenpfenning, Der B rief an die 
Galater, Munich, 1892; Niglutch, Brevis Commentarius 
in  S. Pauli Epist. ad Galatas, Trente, 1899; Belser, 
Die Selbstvertheidigung des hl. Paulus im  Galater-
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briefe, Fribourg, 1896. — Non catholiques : Winer, 
Pauli ad Galatas Epist., Leipzig, 1821 ; Paulus, Des 
Ap. Paulus Lehrbrief an die Galater, 1831 ; Rückert, 
Kom. über den B rie f an die Galater, 1833; Usteri, 
Kom. über den B rie f an die Galater, 1833; Sardinoux, 
Commentaire sur l’Épitre aux Galates, Valence, 1837 ; 
Hilgedfeld, Galaterbrief, Leipzig, 1852; Ellicott, St. Paul’s 
Epistle to the Galatians, Londres, 1854, Wieseler, Kom. 
über den B rie f an die Galater, Gcettingue, 1859 ; 
Hofmann, Der B rie f an die Galater, 1863; Lightfoot, 
St. Paul’s Epistle to the Galatians, Londres, 1865; 
Holsten, Inhalt und Gedankengang des Briefs an die 
Galater, Rostock, 1859; Id. Der B rief an die Gemein 
den Galatiens, Berlin, 1880; Schaff, The Epistles of Paul, 
Galatians, New-York, 1881; Beet, Com. on St. Paul’s 
Epist. to the Galatians, Londres, 1885; Corssan, Epis- 
tula ad Galatas, Berlin, 1885; Steck, Der Galaterbrief 
nach seincr Echteit untersucht, Berlin, 1888; Baljon, 
Verhand. over den brief aan de Galaliërs, Leyde, 1889 ; 
Findlay, The Epist. to the Galatians, NSv-York, 1889; 
Schlatter, Der Galaterbrief, Cal, 1890; Gloë), Die 
jungste K ritik des Galaterbrief es, Leipzig, 1890; Lipsius, 
Der B rie f an die Galater, Fribourg, 1891; Schmidt, Der 
Galaterbrief im  Feuer der neuesten K ritik, Leipzig, 
1892; Drummond, The Epistle of S l.P a id  to the Gala
tians, Londres, 1893; Jowet, Epistle to the Galatians, 
Londres, 1894; Dalmer, Der B rie f Pauli an die Gala
ter, Gütersloh, 1897 ; Sieffert, Der B rief an die Gala
ter, 1899. E. J a c q u i e r .

G A L A T IE  Le mot grec TaXan'a avait trois accep
tions différentes. Il désignait : 1° le pays d’Europe habité 
par les Gaulois et appelé en latin Gallia. Ce pays com
prenait la Gaule transalpine située entre le Rhin, 
l’Océan, les Pyrénées et les Alpes, et la Gaule cisalpine, 
c'est-à-dire la partie nord de l'Italie ou la plaine du Pô ; 
— 2° la région d’Asie-Mineure occupée par les Gaulois à 
la suite de l’invasion qu’ils firent en Asie-Mineure au 
ivi! siècle. Trois tribus qui avaient fait partie de l'immi
gration, après la défaite que leur infligea Prusias, roi 
de Bithynie, en 216 avant J.-C., s’installèrent définiti
vement dans la région située entre le Sangarius et 
l’Halys ; les Troémiens au nord-est avec Tavia pour ca
pitale, les Tolisboïens à l'ouest à Pessinonte et les 
Tectosages, entre les deux, à Ancyre ; — 3° la province 
romaine de Galatie, formée du royaume d'Amyntas 
après la mort de ce roi en 24 après J.-C. Antoine et 
Auguste avaient ajouté aux domaines de ce prince la 
Pisidie, la partie orientale de la Phrygie, la Lycaonie, 
l'Isaurie, le Pont galatique. La province romaine com
prit tous ces pays. (Voir la carte.) Dion Cassius, xlix, 
32 ; li, 2; liii, 26. Cf. Th. Mommsen et J. Marquardt, 
Manuel des Antiquités romaines, trad .fr., in-8», Paris, 
1892, t. ix; Organisation de l’Em pire romain, t. n, 
p. 276-281. La province romaine de Galatie dépendait de 
l’empereur et était gouvernée par un légat propréteur de 
rang prétorien. Corpus inscriptionum lalinarum, t. ni, 
part, i, n" 248 ; t. iv, n° 1544. Cf. J. Marquardt, Manuel, 
p. 281-285. Le Gouverneur résidait à Ancyre, métropole 
de la Galatie, Corpus inscriptionum græcarum, nos 4011, 
4020, 4030, 4042,5896; Eckhel, Doctrina num orum , t. ni, 
p. 177. Dans cetle ville se réunissait une assemblée appelée 
•xoiv'ov PaXaTwv, commune Galatiæ, à la tète de la
quelle était un galatarque, et qui célébrait le culte de 
Rome et d’Auguste dans le temple dédié à ces divinités. 
C’est sur les murs de ce temple qu’on a retrouvé l’ins
cription célèbre qui contient les Res geslse divi A u- 
gusti. Voir Corpus inscr. græc., n» 4039; Corpus inscr. 
latin., t. ni, p. i, n» 252. Cf. Th. Mommsen, Res gestæ 
divi Augusli, 2“ édit., in-8», Berlin, 1883. Voir G. Perrot, 
De Galatia provincia romana, in-8», Paris, 1867 ; H. 
Jviepert, Manuel de géographie ancienne, trad. franç., 
in-8°, Paris, 1887, p. 62 ; Th. Mommsen, Histoire ro

maine, trad. franç., t. x, in-8°, Paris, 1887, p. 94-118.
I. L a  G a l a t i e  a u  te m p s  d e s  M a c h a b é e s .  — D’après 

I Mach., vm, 2, Judas entendit parler des combats livrés 
par les Romains, des prodiges de valeur qu’ils avaient 
faits dans la Galatie (èv toîç raXàtou;, Vulgate : in  Galatia), 
dont ils s’étaient emparés et qu’ils avaient réduite à payer 
tribut. Les commentateurs hésitent sur la question de 
savoir quel est le pays désigné ici sous le nom de Ga
latie. S’agit-il des Gaulois d’Europe ou des Gaulois 
d’Asie ? L’un et l’autre sont également admissibles.j^En 
effet, à cet époque, les Romains avaient remportéjdes 
victoires à la fois Sur les Gaulois d’Asie et sur les Gau
lois d’Europe. En 189, le consul Cn. Mqnlius Valso 
avait envahi la Galatie, accompagné d’Attale, frère [du 
roi de Pergame, et avait défait les Galates. Les auteurs 
romains évaluent à 40000 le nombre de ceux qui 
étaient restés sur le champ de bataille et une foule con-

T. T W I H - T - à T l t  E c h e lle
o iô loô î5ô  : ëboKil

10. — Carte de la Galatie.

sidérable avait été faite prisonnière ; Tite Live x x x v iii,  
12, 18-23, 34 ; Florus, n, 11 ; Polybe, x x ii ,  24. Les Galates 
furent obligés défaire la paix avec Eumène, roi de Per
game, et de se confiner dans les limites de leur terri
toire d’ou ils tentaient à chaque instant de sortir. Tite 
Live, x x x v iii ,  40. Cette victoire contribua beaucoup à 
répandre la terreur du nom romain dans l’Asie entière, 
il est donc naturel que l’écho en soit arrivé jusqu’aux 
Juifs. C’est pourquoi tous les commentateurs anciens 
avaient vu dans le passage des Machabées une allusion 
réelle aux victoires de Cn. Manlius. M. Th. Mommsen, dans 
C. L. Grimm, Das erste Bucli der Makkabâer, in-8», 
Leipzig, 1853, p. 235, a émis le premier l’opinion qu’il 
s'agissait au contraire des victoires remportées sur les Gau
lois d’Europe dont il est question dans Polybe, n, 14-34. 
Les raisons qu’il donne sont les suivantes : 1° à l’époque 
de Judas, les Gaulois d’Europe payaient tribut et non 
ceux d’Asie ; 2° la Galatie est nommée avant l’Espagne ; 
or, la Galatie d’Asie n’a été envahie qu'après la con- 
quête espagnole. Aujourd’hui les commentateurs hésitent 
entre les deux opinions qui sont également plausibles. 
Cf. C. F . Keil, Commentai' über die Bûcher der Mak
kabâer, in-8», Leipzig, 1875, p. 111. Pour II Mach., vm, 
28, où il est question des Galates, voir G a la t e s .

il. L a  G a l a t i e  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — Dans
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son premier voyage, saint Paul traversa la partie sud 
de la province romaine de Galatie. Il fonda des Églises 
à Antioche de Pisidie, à Iconium, à Lystres et à Derbé. 
Act., xiv, 1-24. Ces Églises prospérèrent et l’apôtre les 
visita à son second voyage pour les confirmer dans la 
foi et pour leur porter le décret du concile de Jérusa
lem. Act., xvi, 1-5. Puis, partant d’Iconium, il se dirigea 
vers le nord et traversa la Phrygie se dirigeant vers la 
partie nord de là province, il pénétra donc dans la Ga
latie celtique, Vy./ZT'.y.r, ywpa, Galatica regio, et de là 
se, rendit en Mysie. Act., xvi, 6,7. A son troisième voyage, 
il revint par le même chemin. Act., xvm, 23; xix, 1. 
La Galatie, Palaxia, est également nommée parmi les 
contrées où sont les chrétiens auxquels est adressée la 
première Épitre de saint Pierre. 1 Petr., i, 1. Un des 
disciples de saint Paul, Crescens, quitta son maître 
pour aller en Galatie, T aX avia . I Tim., IV, 10. Saint Paul 
avait ordonné aux Églises de Galatie de faire des quêtes 
pour le soulagement des pauvres. I Cor., xvi, 1.

Les commentateurs de l’Épitre aux Galates se sont 
demandé ou étaient situées les Églises auxquelles l’Apôtre 
envoie sa lettre. S’agit-il de celles' qu’il fonda dans la 
partie méridionale de la province, lors de son premier 
voyage, c’est-à-dire des Églises d’Antioche, d’Iconium, 
de Lystres et de Derbé, ou bien des Églises de la Gala
tie du nord, c’est-à-dire du pays celtique proprement 
dit? Il est très probable qu’il s’agit des premières. C’est 
l’opinion la plus généralement adoptée et celle qui s’ap
puie sur les meilleurs arguments. Les principales raisons 
qui militent en sa faveur sont les suivantes : 1° Saint 
Paul a l’habitude de désigner les pays d’après la termi
nologie administrative romaine. Il en est ainsi pour 
l’Achaïe, Rom., xv, 26; I Cor., xvi, 15; etc., pour la 
Macédoine, Rom., xv, 25; I Cor., xvi, 5 ; etc., pour 
l’Asie, I Cor., xvi, 19 ; IITim ., i, 15 ; etc. Or les Romains 
se servaient du mot Galatie pour désigner la province 
tout entière. C’est Ce que démontrent les inscriptions 
d’Iconium, Corpus inscript, græc., n» 3991 ; American  
Journal of Philology, 1886, p. 129 ; 1888, p. 267. — 
2” Saint Barnabé avait une autorité manifeste sur les 
chrétiens des Églises de Galatie, Gai., II, i, 9-13 ; or il 
ne fut le compagnon de saint Paul que lorsqu’il fonda 
les Églises de la Galatie du sud et non lorsqu’il alla 
dans la Galatie du nord. Voir B a r n a b e ,  I. i, col. 1461- 
1464. —3° La Galatie dont il est question dans l’épître est 
un pays où saint Paul séjourna longtemps, ce qu’il ne 
fit que dans le sud. — 4° Le sud de la Galatie était en 
rapports avec les judaïsants, puisque saint Paul dut y 
porter le décret de l’Église de Jérusalem, il n’y a au
cune raison de penser qu’il en ait été de même de la 
région celtique. —5° C’est bien au voyage dans le sud de 
la Galatie que peut s’appliquer la phrase de saint Paul 
qui dit qu’il fut fait per infirm itatem  carnis. Gai., IV, 
13. L’Apôtre était alors malade et persécuté. Les Actes 
ne parlent ni de maladie, ni de persécution au temps 
de son passage dans la Galatie du nord. Cf. Cornely, 
Historien et critica introductio in  scripluram sacrant, 
in-8", Paris, 1885-1887, t. ni, p. 415-422; C. Fouard, 
Saint Paul, ses missions, in-8°, Paris, 1892, p. 54, n. 1 ; 
W. Ramsay, The C hurchin the Roman empir'e, in-8», 
Londres, 1894, p. 97-104; Id., Saint Paul, The traveller 
and the roman citizen, in-8», Londres, 1895, p. 89-195.

Ceux qui croient que la Galatie où sont situées les 
Églises destinataires de l’épître est la Galatie du nord, 
prétendent que le caractère des Galates, tel qu'il est dé
crit par l’apôtre, est bien le caractère d’une population 
celtique. Cet argument n’a guère de valeur, car on peut 
trouver de grandes ressemblances entre les Gala les et 
les populations orientales. Mais ils insistent surtout sur 
les difficultés qu’offre l’autre théorie. E. Schürer, dans 
la Theologische Literaturzeilung, 1892, p. 468, etJahr- 
bücher fïir protestantische Théologie, '1893, p. 471, 
affirme que jamais il n’y eut de province portant offi

ciellement le nom de Galatie ; Cheetham, dans la Clas- 
sical Review, 1894, p. 396, soutient la même thèse. Les 
arguments que nous avons donnés plus haut et en parti
culier les inscriptions d’Ieonium prouvent que la pro
vince romaine portait bien ce nom. Cf. Ptolémée, V, 
iv, 11, 12; W. Ramsay, The Church in  the Roman  
empire, p. 13, note. E. Schürer s’est rétracté dans le 
Theologische Literaturzeitung, 30 sept. 1893. Il faut 
enfin remarquer que saint Luc, lorsqu’il parle de la Ga
latie celtique, l’appelle raXany-r, ythpo. et non Falaxla ; 
il est donc vraisemblable que ce dernier mot désigne la 
province romaine. Dans I Petr., i, 1, il est également 
selon toutes les vraisemblances que le mot Galatie dé
signe la province romaine et non le district celtique. >

E. B e u r l i e r .
GALBANUM (hébreu : hélbenâh; Septante : y_a/.ôâv/t ; 

Vulgate : galbanus), gomme-résine odorante.
I. D e s c r ip t i o n .  — C’est le suc concrété en forme de 

larmes qui exsude spontanément vers le bas de la tige 
d’une ombellifère de la Perse, le Ferula galbaniflua de 
Boissier (fig. il) .  11 diffère surtout par son odeurspé-

11. — F eru la  galban iflua .

ciale, forte et persistante, des’produits analogues fournis 
par diverses espèces de férule de la même région orien
tale, et composés aussi essentiellement de gomme et de 
résine avec une proportion variable d’huile volatile : la 
gomme ammoniaque qui lui ressemble beaucoup est plus 
franchement aromatique, YAssa-fœtida et le Sagapenum  
au contraire étant plutôt fétides et alliacés. — Le genre 
Ferula comprend des plantes vivaces de, haute taille, à 
tiges devenant très grosses mais fistuleüses et de consis
tance purement herbacée. Les feuilles à pétiole qui em
brasse largement la tige, ont un vaste limbe divisé jus
qu’à quatre fois en un très grand nombre de petites dé
coupures linéaires parfois un peu élargies. Les fleurs 
d’un jaune verdâtre sont groupées on inllorescence 
terminale comprenant une grande ombelle primaire 
fertile, entourée à sa base de plusieurs ombelles secon
daires, souvent rapprochées en faux-verticilles et sté
riles, les unes et les autres sans involucre ou entourées 
seulement de quelques bractées décidues. — Le Ferula 
galbaniflua a le limbe des feuilles radicales couvert 
d’un tomentum cendré; celles de la tige sont réduites 
a des gaines oblongues, aiguës et caduques. Ses pétales 
acuminésà pointes involutées le distinguent d’une espèce
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voisine, le Ferula rubricaulis, avec laquelle Boissier 
l'avait confondu jadis sous le nom de Ferula erubes- 
cens. Le Ferula gummosa  séparé d’abord spécifique
ment du galbaniflua par le même auteur lui a été fina
lement rattaché comme simple variété. Boissier, Flora 
Orientalis, t. h, p. 989. F. Hy.

II. E x é g è s e . —  Le liélbenâh était un des quatre in
grédients du parfum sacré. Exod., xxx, 31-38. La simili
tude de ce nom avec le grec '/aXëàvy) et le latin galba
num  ne saurait laisser de doute sur sa signification. — 
Dans Eccli., xxiv, 21, la sagesse se compare à ce même 
parfum sacré : les quatre ingrédients énumérés dans 
l’Exode sont seuls aussi mentionnés dans le texte grec 
de l’Ecclésiastique (le latin ajoute par erreur un autre 
nom le storax) et le galbanum  est du nombre des 
quatre. Or le -/siXëàvv] et le galbanum  ont une significa
tion bien déterminée dans la littérature grecque et la
tine. C’est une gomme résine qui entrait dans certaines 
compositions de parfums. Dioscoride, ni, 87 ; Théo- 
phraste, H. P., ix, 7; Pline, H. N ., x i i , 5(3; x i i i , 2. 
Seule, l’odeur du galbanum  n’est pas très agréable, elle 
est âcre et forte. On ajoutait cependant cette gomme 
résine, sans doute pour fixer l’odeur, comme le dit Pline,
H. N., xm, 2, et en même temps pour chasser les mous
tiques. Pline, H. N ., xix, 58. Le choix de cet ingrédient 
pour Je parfum sacré pourrait bien avoir sa raison dans 
cette dernière propriété : il importait d’écarter perpé
tuellement les moucherons de l’intérieur du saint, où était 
dressé l’autel des parfums. — Quant à la plante qui pro
duit le galbanum , il y eut incertitude parmi les anciens 
sur son nom précis. En tout cas, ce ne peut être le Bubon 
galbanum , plante qui croît au cap de Bonne-Espérance. 
Pline, H. N ., xii, 56, y voit une férule, nommée stago- 
nitis, « qui découle, » qu’il fait recueillir sur le mont 
Amanus en Syrie. Pour Dioscoride, c’est une plante 
ombellifère que son commentateur, Kühn, t. II , p. 532, 
regarde comme le Ferula ferulago. 11 est très possible 
que les Hébreux appelassent hélbendh, galbanum, non 
seulement la gomme résine du Ferula galbaniflua, 
mais aussi les produits analogues de diverses autres 
plantes du même genre Ferula.

Dans le texte hébreu de l’Exode, le hélbendh est suivi 
du mot sam m îm  diversement rendu. A suivre la recen
sion massorétique qui place un accent distinctif sur hél- 
benâh, il faut s’arrêter après ce dernier mot et traduire : 
« Prends des aromates, du stacté, de l’onyx, du galba
num, ces parfums (di.s-je) et de l’encens le plus pur. » 
Mais il faudrait, dans ce cas, au moins l’article, sinon 
l'adjectif démonstratif devant sam m îm . Il est vrai que 
le n, hé, final de hélbendh pourrait peut-être s’en dé
tacher et s’unir à sam m îm , en lisant c>acn pbn. Quand 
même ce serait possible, la construction n’en reste pas 
moins singulière, embarrassée, et il est préférable d’aban
donner la ponctuation naassorétique et de suivre la ma
nière de lire des Septante et celle de la Vulgate qui ont 
uni le mot sam m îm  à hélbendh : -/aXëâvv)v ÿvjae.vC, 
galbanum boni odoris. Mais pour l’exactitude de la tra
duction, il faudrait retrancher le mot boni de la Vul
gate : sam m îm  ne marque pas nécessairement un par
fum agréable (ce qui du reste ne conviendrait pas au 
galbanum  à l’odeur âcre et forte), mais une odeur péné
trante. Toutefois il reste une difficulté dans l’hypothèse 
où il faut unir sam m îm  à hélbendh, c’est que ce der
nier mot n'est pas à l’état construit. D’autre part si on 
lisait c p -n  pbn, il pourrait être sans doute à l’état 
construit, mais le pluriel du mot suivant ne s’explique 
guère. Aussi en définitive il y aurait plutôt lieu de sup
poser que le mot sam m îni du commencement de ce ver
set, a été récrit une seconde fois par erreur. Ou bien ne 
faudrait-il pas voir une confusion dans l’ancienne écri
ture avec Dira, bésém, qui est le mot généralement em
ployé dans cette locution? Ex., xxx, 23; Celsius, Hierobo- 
tanicon, in-18, Amsterdam, 1748, t. i, p. 267-271 ; E. Fr.

K. Rosenmüller, Handbuch^der biblischen A lterthum - 
skunde, in-8», 1830, t. iv, p. 151; J. [D. Michaelis, Sup- 

■ plementa ad lexica hebræa, in-8», Gœttingue, 1792, t. n, 
p. 753-756; I. Low, Aramàische P/lanzennanien, in-8», 
Leipzig, 1881, p. 163. E. L e v e s q u e .

G A L E  (hébi •eu : gârâb, hérés ; Septante : <iwpa 
àypis, y.vyçrj ; Vulgate : scabies, prurigo), affection 
cutanée causant une démangeaison assez vive. Ce mal 
est dû à l’introduction sous la peau d’un parasite, I’Aca- 
rus scabiei ou sarcopte de la gale (fig. 12), qui y établit 
son gîte, s’y développe, s’y multiplie, et creuse de petits 
sillons dans lesquels il chemine. Des éruptions se pro
duisent ensuite sur 
la peau. Le mal est 
contagieux, mais il 
se guérit rapidement 
par des applications 
sulfureuses. Certains 
animaux, particuliè
rement les brebis, 
sont aussi sujets à la 
gale. Elle est causée 
en eux par une autre 
espèce de sarcopte.
— La loi défendait 
d’admettre au sacer
doce le lévite atteint 
de la gale. Lev., xxi,
20. On ignorait sans 
doute alors le moyen 
de guérir ce mal. On 
ne devait pas non 
plus offrir au Sei
gneur une victime 
galeuse. Lev., xxn,
22. Parmi les maux 12- — Acare ou sarcopte de la gale, 
dont Dieu menace
les Hébreux prévaricateurs figurent le gârâb et le 
hérés. Deut., x x v m , 27. Le hérés n’est peut-être pas 
la gale proprement dite, puisqu’il est nommé dans le 
même texte avec le gârâb, mais c’est une affection si
milaire, que les versions appellent yvvjoy. prurigo, par 
conséquent une maladie de peau caractérisée par une 
démangeaison pareille à celle que cause la gale. — Le 
nom de gârêb, « galeux, » a été porté par un homme du 
temps de David, II Reg., x x m , 38, et donné à une col
line voisine de Jérusalem. Jer., x x x i, 39. Voir Ga reb .
— Dans un autre passage, Lev., x m , 6, est nommée une 
maladie de peau qui a tout d’abord les apparences de la 
lèpre et s’en distingue au bout de quelques jours, la 
mispahat. Les Septante traduisent par crpgaaia, une 
« marque », et la Vulgate par scabies. Il s'agit proba
blement dans ce texte d’une espèce de dartre et non de 
la gale. H. L e s è t r e .

G A L G A L  (hébreu : Gilgâl, forme pilpel de gâlal, 
« rouler; » d’où le sens de « roue, cercle »; Septante : 
FaX-fàX, râXyaXot), nom de deux, peut-être de trois loca
lités de Palestine.

1. GALG AL (hébreu : Gilgâl; Septante : Codex Vali- 
canus, ■}i FaXiXaia; Codex Alexandrinus, Fs'Ayea), nom 
d’une ville de Palestine dont le roi fut vaincu par Josué 
au moment de la conquête de Chanaan. Jos., xn, 23. Le 
texte hébreu porte exactement : mélék-Gôyîm le-Gilgdl, 
« le roi de Gôyim de Gilgal. » La Vulgate a pris le mot 
Gôyîm  dans le sens général de « nations » ou « Gentils », 
rex gentium  Galgal. Les Septante y ont vu un nom 
propre : (iaotXeùs IYï (Codex Alexandrinus, l’toeig). II 
est probable qu’il désigne certaine tribu primitive de la 
contrée, et qu’au lieu de signifier « les nations païennes », 

| comme en d’autres endroits, il a un sens spécial comme
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Gen., xtv, 1. D’après certains manuscrits grecs, qui 
donnent r) FaXiXat'a, on pourrait croire que les tra
ducteurs ont lu Gâlîl au lieu de Gilgàl. Quelques auteurs- 
pensent que c’est la leçon probable. Cf. F. Buhl, Géo
graphie des allen Palàstina, Fribourg-en-Brisgau, 1896, 
p. 213. Mais les autres versions anciennes, chaldaïque, 
syriaque et arabe, sont d’accord pour confirmer le texte 
actuel et la leçon de la Vulgate. — Où se trouvait cette 
ville royale de Galgal? Dans la liste de Josué, xn, 9-24, 
elle appartient à la confédération du nord, f .  18-24, 
mais à la contrée méridionale de ce second groupe. Elle 
est, en effet, mentionnée entre Dor, aujourd’hui Tan- 
tura, sur les bords de la Méditerranée, au-dessous du 
Carmel, et Thersa ou Talluzah, au nord-est de Naplouse. 
Or, on trouve plus bas, au sud-est de Kefr Saba, un 
village dont le nom, Djeldjuliyéh, répond
exactement à la forme hébraïque bâ’lî , Gilgcîl. Cf.
G. Kampffmeyer, Alte Namèn im  \heutigen Palàstina, 
dans la Zeitschrift des Deutsclien Palàstina-Vereins, 
t. xvi, 1893, p. 32. Il représente également bien le bourg 
de Galgulis, xwpv] ra),-|-ou).iç,qu’Eusèbe et saint Jérôme, 
Onomaslica, 1870, p. 127, 245, signalaient deleurtem ps 
comme identique à « Gelgel, FsXyéX, que prit Josué ». 
Ils le placent à six milles (près de neuf kilomètres) au 
nord d’Antipatris. Si l’on reconnaît cette dernière ville 
dans Medjdel Yaba, la distance de Djeldjouliyéh est 
parfaitement exacte. Si on l’identifie avec Qala'at Rds 
el-A ïn , la distance étant insuffisante, quelques auteurs 
cherchent Galgal à Qalqîliyéh, éloigné d’en
viron dix kilomètres. Si l’on veut enfin la voir dans 
Kefr Saba, Djeldjouliyéh étant au sud n ’est plus dans 
la position voulue, et Qalqîliyéh est trop près. Voir A n ti -  
p a t r i s ,  t. i, col. 706, et la carte d ’ÉPHRAïM, t. n, col. 1876. 
L’emplacement de Galgal dépend donc en somme de celui 
d’Antipatris, et le choix est entre deux localités asssz 
voisines. — Qalqîliyéh est un village de 1200 habitants, 
situé sur une colline assez basse, et dont les maisons sont 
bâties en pisé ou avec de menus matériaux. Djel
djouliyéh, avec 600 âmes, se trouve dans la plaine, 
sur un faible monticule. Les maisons en sont très gros
sièrement bâties; des vestiges de constructions antiques 
sont épars sur divers points. On voit, au bas du mon
ticule, les restes d’un beau khan, formant un rectangle, 
avec une cour au centre et des galeries voûtées alentour. 
— Avec bon nombre d’auteurs, et en particulier V. 
Guérin, qui a longuement discuté la position d’Anti
patris, Samarie, t. n, p. 356-369, nous regardons Djel
djouliyéh comme le site probable de Galgal. Cette iden
tification est acceptée par Robinson, Biblical Researches 
in  Palestine, Londres, 1856, t. Il, p. 243; Van de Velde, 
Memoir to accompany the Map o f the Holy Land, 
Gotha, 1858, p. 316; W. M. Thomson, The Land and 
the Book, Londres, 1881, t. I, p. 51; et les explorateurs 
anglais, Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 
1881-1883, t. ii, p. 288; G. Armstrong, W. Wilson et 
Conder, Names and places in  the Old and New Tes
tament, Londres, 1889, p. 73. — Il est possible que 
Djeldjuliyéh représente aussi la Galgala dont parle le 
premier livre des Machabées, ix, 2. Il y est dit que 
l’armée syrienne, envoyée en Judée par Démétrius pour 
venger la défaite de Nicanor, alla « par la route qui 
mène a Galgala ». Cette expression semble indiquer que 
le chemin suivi fut une voie stratégique, comme celle 
qui allait d’Égypte à Damas, en passant par la plaine de 
Saron, où se trouve Djeldjouliyéh. C’est d’ailleurs par 
la plaine maritime qu’avaient eu lieu les invasions 
syriennes précédentes. Cf. I Mach., m , '16, 40; iv, 29. 
Voilà pourquoi l’on y place plus généralement Galgala, 
de préférence à Djildjilia des montagnes d’Éphraïm, et 
à Tell Djeldjoul de la plaine du Jourdain. Quelques 
critiques, pour couper court à la difficulté, supposent 
qu’il y avait primitivement dans le texte « Galilæâ » ou

« Galaad », au lieu de « Galgala ». C’est une simple 
conjecture. Cf. Keil, Commentât' über die Bûcher der 
M akkabàer,Leipzig, 1875, p. 148. A. L e g e n d r e .

2 .  GALG AL (hébreu : Bêt hag-Gilgâl; omis Septante; 
dans les Vulgate : domus Galgal), une des villes qui 
envoyèrent des chantres à Jérusalem pour la consécration 
solennelle des murailles rebâties après la captivité. II Esd., 
xn, 28, 29. Elle est mentionnée avec Géba, aujourd’hui 
Djéba', et Azmaveth, Hizméh, toutes deux appartenant à 
la tribu de Benjamin et situées au nord-est de la ville 
sainte. Avec elles, elle est placée «dans le cercle sou  «les 
environs de Jérusalem » (hébreu : hak-kikkâr sebibût 
Yerûsàlaim). Que signifie ce cercle ou district de Jéru
salem et jusqu’où s’étendait-il? S’il s’agit de la vallée du 
Jourdain, qui porte ordinairement ce nom de kikkâr 
(cf. Gen., xm, 10, 11; III Reg., vii, 46; II Esd., m, 22), 
Galgal est alors la fameuse Galgala où campèrent les 
Hébreux après le passage du Jourdain. Voir G a l g a l a  1. 
Quelques auteurs, cherchant plutôt l’endroit dont nous 
parlons au nord de la cité sainte, comme Azmaveth et 
Géba, l’identifient avec Djildjilia, au-dessus de Béthel, 
à l’ouest de la route qui va de Jérusalem à  Naplouse. 
Voir G a l g a l a  2. Mais le district en question allait-il 
jusque-là? C’est douteux. Cf. C. F. Keil, Chronik, Esra, 
Nehemia, Leipzig, 1870, p. 584. A. L e g e n d r e .

3 .  GALGAL (hébreu : Gilgdl; Septante : FaXydX, Os., 
ix, 15; FaXaâS, Os., x i i ,  11), ville qui fut, pour les 
Israélites, un centre d’idolâtrie. Os., ix ,  15; x i i ,  11. Il 
s’agit probablement de Galgala située dans la plaine du 
Jourdain, et non de Galgala des montagnes d’Éphraïm. 
Cependant les auteurs ne sont pas d’accord. Voir G a l 
g a l a  1 et 2.

G A L G A L A  (hébreu : hag-Gilgâl, avec l’article par
tout, excepté Jos., v, 9; Septante : FaXydX, râXyaXa au 
pluriel), nom de deux localités de Palestine.

1. GALGALA, premier campement des Israélites dans 
la plaine du Jourdain, après qu’ils eurent passé le fleuve ; 
lieu de la circoncision et de la première pâque célébrée 
dans la Terre Promise. Jos., iv, 19; v, 8, 10. Ce fut un 
des endroits qui restèrent toujours sacrés aux yeux du 
peuple hébreu.

I .  S it u a t io n . — Galgala se trouvait « à  l’orient de 
Jéricho » (hébreu : biqesêh niizrah. Yerîhô, « à l’extré
mité orientale de Jéricho, » ou du territoire de l’ancienne 
ville). Jos., IV, 19. Située près de la frontière septen
trionale de Juda, elle était « vis-à-vis de la montée 
d’Adommim », aujourd’hui Tala'at ed-Demm, ou la voie 
antique qui montait de Jéricho à Jérusalem. Jos., xv, 7. 
C’est tout ce que nous apprend l’Écriture. Josèphe, Ant. 
jud ., V, i, 4, en fixe l’emplacement à 50 stades 
(9 kilomètres 247 mètres), à l’ouest du Jourdain, et à 
10 stades (1 kilomètre 849 mètres), à l’est de Jéricho. 
Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, Gcettingue, 
1870, p. 102, 126, 233, la placent à  deux milles (près de 
3 kilomètres) de cette dernière ville. Cette dilférence 
vient probablement de ce que le premier historien parle 
de l’antique Jéricho, tandis que les deux autres parlent 
de la nouvelle, qui n’était pas tout à  fait au même 
endroit. Voir J é r ic h o . S’il faut en croire ces derniers, 
on montrait encore de leur temps, sur le site désert de 
Galgala, vénéré comme saint, les pierres qui furent 
apportées du Jourdain. C’est aussi le témoignage de 
Théodose (vers 530), qui indique ce site à un mille de 
Jéricho et à cinquante stades du Jourdain. De Terra 
Sancta, xv i, dans les Itinera Terræ Sanctæ  de la 
Société de l’Orient latin, Genève, 1877, t. i, p. 67. An- 
tonin de Plaisance (vers 570), Arculphe (vers 670) et 
saint Willibald (723-726) y mentionnent une église qui 
renfermait ces pierres. Cf. Itinera Terræ Sanctæ, t. i,
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p. 99, 176, 262. Le pèlerin russe Daniel (1106-1107) 
y signale un couvent et une église consacrés à saint 
Michel; là, en effet, dit-il, « à une verste de Jéricho, du 
côté de l’orient estival, est situé le lieu où le saint 
archange apparut à Josué, fils de Nun, en présence de 
l’armée des Israélites. » Jos., v, 13-15. Cf. Itinéraires 
russes en Orient, Genève, 1889, t. i, p. 31. Enfin R. J. 
Schwarz, Das heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, 
p. 99, prétend qu’il y a, dans le voisinage du Jourdain, 
une colline semblable à un monceau de pierres, que les 
Arabes appellent Galgala. Personne, cependant, avant 
1865, n ’avait découvert un nom qui pût rappeler cette 
localité célèbre. A cette époque, M. Zschokke entendit 
plusieurs habitants de la contrée appliquer à un tertre 
de la plaine le nom de Tell Djeldjûl. Cf. H. Zschokke, 
Beitràge zur Topographie der ivestlichen Jordansaue, 
Vienne, 1866, p. 26. Plus tard, en 1874, les explora
teurs anglais remarquèrent, au même endroit, au sud 
d’un tamaris isolé, une ancienne citerne appelée birket 
Djildjuliyéh. Cf. Palestine Exploration Fund, Quar- 
terly Statenient, Londres, 1874, p. 36. L’emplacement 
correspond assez exactement aux données de Josèphe, 
bien que la distance du Jourdain, cinquante stades, soit 
un peu exagérée. Voir la carte de B e n ja m in , t. i, 
col. 1588. La dénomination et les légendes attachées à ce 
coin de terre peuvent venir d’une tradition chrétienne ; 
mais celle-ci peut avoir aussi pour base une tradition 
juive. Cf. Pal. Expi. Fund, Quart. Statemenl, 1874, 
p. 70, 170, 174. En tout cas, on ne saurait nier le 
rapport onomastique entre l’hébreu bîbî, Gilgâl, et
l’arabe Djeldjûl, ou Djeldjûliyêh.
CI', G. Kampffmeyer, Alte Namen im heutigen Palàs- 
tina und Syrien, dans la Zeitschrift des Deutschen Pa- 
làstina-Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, p. 32. L’identifi
cation est acceptée parle  plus grand nombre des auteurs. 
Cf. V. Guérin, Sam arie, t. i, p. 117; G. Armstrong, 
W. Wilson et Conder, Names and places in  the Old 
and New Testament, Londres, 1889, p. 72; R. von 
Riess, Bibel-Allas, 2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, 
p. 13, etc. Le sol que recouvrent les ruines de Tell 
Djeldjoûl est parsemé d’amas de pierres, quelques-unes 
d’assez grandes dimensions, mais la plupart de moyenne 
grandeur, mêlées à de menus matériaux. On y a trouvé 
de nombreux petits cubes de mosaïque épars sur une 
plate-forme où s’élevait sans doute l’ancienne église 
mentionnée par les vieux pèlerins. Au sud-sud-est du 
tamaris appelé Schedjerer et-Ilhléh, est le réservoir ou 
birket, long de 30m50 sur 25m60 de large, construit en 
pierres grossièrement taillées, sans ciment apparent. A 
l’est et à l’ouest du même arbre, on peut suivre certaines 
lignes de maçonnerie semblable à celle dé la citerne, 
représentant les fondements de trois constructions. 
Enfin, au sud et au sud-est de ces ruines, on compte 
plus d’une vingtaine de petits monticules irrégulière
ment espacés, de forme et de grandeur variables. L’un 
d’eux, fouillé par M. Clermont-Ganneau, a révélé 
quelques fragments de poterie et de verre. Voir le plan 
donné dans le Palestine Exploration Fund, Quart. St., 
1894, p. 182, et Survey o f Western Palestine, Memoirs, 
Londres, 1881-1883, t. m , p. 173-175, 181-184, 191.

I I .  H i s t o i r e . — Galgala fut un lieu célèbre, principa
lement sous Josué et Samuel, en raison des événements 
qui s’y accomplirent dès la prise de possession de la 
Terre Sainte par les Israélites. Après le miraculeux pas
sage du Jourdain, c’est là qu’ils vinrent camper, le 
dixième jour du premier mois de la quarante et unième 
année depuis leur sorlie d’Égypte. Josué y fit déposer les 
douze pierres prises dans le lit du fleuve, et qui devaient 
rester aux yeux des générations futures et des peuples 
de la terre comme le monument de la puissance et de la 
protection de Jéhovah. Jos., iv, 19-25. Ce ne fut d’abord 
qu’un simple camp retranché, d’où les Hébreux partirent

pour la conquête du pays, et qui leur servit de centre de 
ralliement. Mais avant d’entreprendre la lutte, ils se 
sanctifièrent par la circoncision et la pâque. Les hommes 
nés dans le désert n’avaient pas reçu dans leur chair le 
signe de l’alliance divine. Sur un ordre donné par Dieu 
à Josué, ils furent circoncis avec des couteaux de pierre, 
dont on a retrouvé des spécimens aux environs de Tell- 
Djeldjoul. C’est alors, que, par un jeu de mots Conforme 
à l’esprit des Orientaux, le nom de Gilgâl fut appliqué au 
lieu lui-même : « Alors le Seigneur dit à Josué : Aujour
d’hui j ’ai levé (hébreu : gallôti, « j ’ai roulé ») de dessus 
vous l’opprobre de l’Egypte. Et ce lieu fut appelé Gal
gala, comme on l’appelle encore aujourd’hui. » Jos., v, 2-9. 
Le quatorzième jour du mois, le peuple célébra la solen
nité pascale, la seconde mentionnée depuis la sortie 
d’Egypte. La manne cessa de tomber, et « les enfants 
d’Israël mangèrent des fruits que la terre de Chanaan 
avait portés l’année même ». Jos., v, 10, 12. C’est là que 
Josué reçut les habitants de Gabaon, qui surprirent sa 
bonne foi; de là qu’il partît pour les secourir, et là qu’il 
revint après la mémorable journée où il arrêta le soleil, 
comme après ses rapides expéditions dans le sud de la 
Palestine. Jos., ix, 6; x, 6, 7, 9, 15, 43. C’est là aussi 
qu'il était quand les fds de Juda vinrent appuyer près de 
lui la requête de Caleb. Jos., xiv, 6. Un ange du Sei
gneur monta de Galgala à Bôkîm ou « le lieu des Pleu
rants », pour reprocher aux Israélites d’avoir fait alliance 
avec les Chananéens. Jud., Il, 1. — Cette localité est aussi 
mentionnée dans l’histoire d’Aod. Jud., ni, 19. La Vul
gate en fait un « lieu d’idoles » ; mais le mot hap-pesilim, 
qui sert parfois à désigner des statues idolâtriques, est 
pris ici par certains auteurs dans le sens de « carrières 
de pierre », et, pour d’autres, indique un lieu spécial 
situé près de Galgala.

Sous Samuel, Galgala fut, avec Béthel et Mesphath, 
un des centres où se tenaient, sous la présidence du 
prophète, des assemblées plénières de la nation. I Reg., 
vu, 16. C’était, selon le mot des Septante, un des « lieux 
saints », oî ^yiaapivoc, et voilà pourquoi Saül, d’après 
Tordre du même prophète, y devait descendre pour 
offrir un sacrifice et immoler des victimes pacifiques. 
I Reg., x, 8. Son élection y fut solennellement confirmée.
I Reg,, XI, 14, 15. Pendant la guerre contre les Philis
tins, il y vint de Machinas, et le peuple s’y rassembla 
près de lui. Comme Samuel tardait de venir, le roi, se 
voyant peu à peu abandonné, et craignant, dit-il, d’être 
attaqué par l’ennemi avant d'avoir apaisé le Seigneur, se 
permit d’offrir l’holocauste. C’est alors qu’il reçut l’an
nonce de sa future déchéance. IReg., xm, 4, 7,8, 12,15.
II y entendit plus tard sa sentence de réprobation, et 
Agag, roi d’Amalec, qu’il avait épargné, fut immolé sans 
pitié. I Reg., xv, 12, 21, 33. Lorsque David, après la 
mort d’Absalom, revint à Jérusalem, le peuple courut à 
sa rencontre jusqu’à Galgala. II Reg., xix, 15, 40. — Le 
souvenir des grands événements qui s’v étaient passés 
au début de la conquête dut rester toujours gravé dans 
la mémoire des Hébreux ; Dieu le rappelle par la bouche 
du prophète Michée, vi, 5. Cependant, en raison même 
du culte religieux dont cet endroit avait été longtemps 
le centre, il devint plus tard un foyer d’idolâtrie. C’est 
ce qui ressort de plusieurs passages prophétiques, plus 
ou moins obscurs. Cf. Os., iv, 15; ix, 15; xii, 11; 
Am., iv, 4. Voilà pourquoi Amos, v, 5, annonce sa des
truction par ce jeu de mots intraduisible : Gilgâl 
gdlôh ygléh, Vulgate : « Galgala sera emmenée cap
tive. » AvecJ. Knabenbauer, Commenlarius in prophelas 
minores, Paris, 1886, t. i, p. 65, et d’autres commenta
teurs, nous croyons, en eiïet, qu’il s’agit, dans ces pro
phètes, de la Galgala dont nous venons de retracer 
l’histoire. Certains exégètes, comme Keil, Biblischer 
Commentai' über die zwôlf kleinen Proplieten, Leipzig, 
1888, p. 58, pensent qu’il est plutôt question de Galgala 
des montagnes d’Éphraïm, célèbre sous Élie et Elisée.
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vue dogmatique et non au point de vue politique ou stra
tégique, ils divisent la Galilée en trois parties : « La 
Galilée supérieure (pays montagneux), au delà de Kefar 
Hananyah (Kefr 'Anàri), pays où l’on ne trouve pas 
de sycomores; la Galilée inférieure (pays de plaine), en 
deçà de Kefar Hananyah, qui produit des sycomores; 
enfin, le cercle de Tibériade (pays de vallées). » Cf. A. Neu- 
bauer, La géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 178. 
Ils mettent ainsi plus haut que Josèphe la ligne de 
démarcation entre les deux divisions de la province.

2° Description. — La Galilée est ainsi déterminée, du 
côté du sud, par une ligne qui, partant du Carmel, suit 
le bord septentrional des monts de Samarie, et forme un 
arc de cercle dont l’extrémité orientale aboutit aux envi
rons de Béïsân et au Jourdain. Du côté de l’est, elle a 
pour limites le fleuve sacré et les deux lacs de Tibériade 
et de Mérom. Au nord le Nahr el-Qasimiyéh, ou « fleuve 
de la séparation », constitue une barrière toute naturelle. 
Enfin du côté de l’ouest, la plaine côtière s’allonge comme 
une bordure plus ou moins large entre les monts gali- 
léens et la Méditerranée. Notre description se bornera 
à la région montagneuse qui donne en somme le vrai 
relief du pays. Pour la plaine, voir E s d r e l ON, t. il, 
col. 1915.

La Galilée, dans son ensemble, est un système monta
gneux qui peut être considéré comme le prolongement 
du Liban. Cependant elle comprend deux massifs dis
tincts, de niveau et d’aspect différents, qui ont justement 
servi de base à la division bien connue en Haute et 
Basse Galilée. En suivant les Talmuds, qui nous sem
blent avoir mieux que Josèphe indiqué la limite entre 
les deux, tirons une ligne de Saint-Jean d’Acre à l’extré
mité nord du lac de Tibériade, et nous rencontrerons 
une vallée, appelée Medjdel Kérum , courant de l’ouest 
à Test, et située à 250 mètres au-dessus de la Méditer
ranée. Les montagnes qui la dominent au nord sont 
sensiblement plus élevées que celles du sud; l’enchevê
trement des collines et des vallées donne au premier 
groupe une physionomie que n’a pas le second. Nous 
avons donc là un trait physique suffisamment caractérisé 
pour établir une démarcation entre les deux parties de 
la province.

Le massif septentrional est un vrai labyrinthe de hau
teurs, dans lequel on peut cependant distinguer immé
diatement au-dessus de la ligne transversale que nous 
venons de tracer, une arête principale de trois sommets, 
le Djébel A ddthir  (1025 mètres), le Djébel D jarm uk  
(1198 mètres) et le Djébel Zabud (1114 mètres). Ce 
faite, avec ses prolongements, forme quatre bassins iné
gaux, dont trois à Test et un à l’ouest, bien qu’en réalité 
il y ait deux versants méditerranéens et deux jordaniens. 
Vers le sud-est, plusieurs torrents descendent des monts 
de Safed à la côte nord-ouest du lac de Tibériade. Plus 
haut, les ouadis s’en vont dans la direction de Test, 
aboutir au Jourdain ou au lac Houléh. Mais, au-dessus 
du Djébel Hadiréh, un versant se dirige vers le nord 
pour tomber dans le Nahr el-Qasimiyéh, vers le coude 
que fait ce fleuve en se rendant à la Méditerranée. A 
l’ouest, se profilent transversalement ou obliquement des 
chaînons tourmentés, rattachés entre eux par des con
treforts latéraux. A douze kilomètres sud-est d’Iskandé- 
rounéh, le Tell Béldl atteint 750 mètres, et, plus bas, le 
rebord de Terschiha est à 632 mètres. Sur ce versant, 
les rivières arrêtées jadis dans les cavités des entrecroi
sements, ont rompu cette barrière, et quelques marais 
seulement indiquent aujourd’hui pendant les pluies la 
place des anciens lacs. De nombreux ouadis descendent 
de la montagne et viennent déchiqueter la côte méditer
ranéenne. Les principaux, en allant du nord au sud, 
sont les ouadis el-Humraniyéh, el-Ezziyéh, el-Qurn, 
le nahr Mefschukh et le nahr Sém iriyéh. Des sentiers 
raides, parfois taillés en escaliers et d’une ascension 
pénible, courent le long de ces chaînons du groupe sep

tentrional. Les flancs abruptes sont néanmoins boisés, 
parfois tapissés de vignes, et portant des terrasses suc
cessives soutenues par de gros murs. Du sein de ces 
broussailles, au milieu d’épais fourrés de chênes verts, 
d’arbousiers et de caroubiers, surgissent aux yeux de 
l’explorateur des arasements de murs d’enceinte, de 
tours et de maisons, des décombres de villes ou de for
teresses, perchées comme des nids d’aigles sur des cimes 
élevées, des vestiges de temples, de synagogues etd’églises. 
Le roc est percé de tombeaux, de citernes, de magasins 
souterrains, de pressoirs. Il y a là des ruines de toutes 
les civilisations, depuis l’époque chananéenne jusqu’à 
la domination des croisés.

Les monts de la Basse Galilée, moitié moindres 
de hauteur, atteignent à peine 600 mètres dans leurs 
plus hauts points. Les principaux sommets sont : le 
Djébel el-Kummanéh  (570 mètres), le Djébel Tur'ân  
(541 mètres) et le Djébel et-Tur ou Thabor (562 mètres). 
Ces chaînons méridionaux sont plus symétriquement 
orientés sur leurs deux versants et entourent quelques 
hautes plaines. La plus importante est celle de B attaûf, 
marécageuse à Test, mais très fertile, longue de '14 à 
15 kilomètres, et large de près de 4 kilomètres, à 
150 mètres au-dessus de la mer, et entre des montagnes 
qui la dominent de 350 à 400 mètres. Plus bas, au pied 
sud du mont Tour'àn, est une vallée du même nom, 
longue de 8 kilomètres, sur 1 kilomètre et demi de 
large, également fertile. A l’ouest, le versant méditerra
néen forme un double bassin, celui du N ahr Na'nian 
(l’ancien Bélus), dont les branches principales sont les 
ouadis_Schaïb, el-Halazun, ’Abilin, et (celui de 1 ’ouadi 
el-Malek, affluent du Cison ou Nahr el-Muqatta, A 
Test, Vouadi er-Babadiyéh et 1 ’ouadi el-Hamâm  des
cendent au lac de Tibériade. Enfin, dans les directions 
sud-est, sud et sud-ouest, d’autres torrents s’en vont vers 
le Jourdain ou ses affluents, et vers le Nahr el-Muqatta. 
Les villages, encore plus nombreux autrefois qu’aujour
d’hui, s’élèvent dans les vallées, sur le penchant ou sur 
le sommet des montagnes. Celles-ci étaient jadis culti
vées jusqu’au plateau supérieur. On voit encore s’étager 
sur leurs,pentes des plantations d’oliviers et de figuiers, 
ou des bouquets de térébinthes et de chênes, ou des 
fourrés de lentisques et de houx.

La Galilée se rattache au Liban, on peut dire comme 
la racine à l’arbre. Et c’est à cette dépendance qu’elle, 
doit en partie la fertilité qui la met, aujourd’hui encore, 
bien au-dessus de la Samarie et de la Judée. Le Liban, 
en effet, emmagasine l’humidité que lui envoient les 
vents d’ouest saturés des vapeurs de la m er; il tient en 
réserve les neiges de l’hiver, et dispense jusque dans 
ses racines les trésors amassés en son sein. De là 
viennent, avec des pluies un peu plus abondantes, les 
nombreuses sources qui arrosent la contrée. Avec cela, 
la température est douce sur la côte, chaude dans la 
vallée du Jourdain, et toujours fraîche dans la mon
tagne. L’air y est vivifiant. Autrefois surtout, forêts, 
prairies, champs cultivés, plaines couvertes de blé et 
d’orge, jardins, vergers, vignobles, fontaines, lacs et r i
vières, cités nombreuses et prospères, donnaient à cette 
région un aspect aussi varié qu’attrayant. Les bénédic
tions de Jacob et de Moïse, relatives aux tribus du nord, 
Gen., x l ix , 13, 14, 20, 21; Deut., xxxm, 18, 19, 23, 24, 
font allusion à ces richesses. Au Ier siècle de notre ère, 
ce petit coin de la Palestine était ravissant. La descrip
tion que nous en a laissée Josèphe, Bell, jud ., 111, m, 
2; x, 8, en fait une véritable merveille. Douceur du cli
mat, beauté de la nature, fécondité inépuisable du sol, 
tout y était réuni. Le lac de Tibériade surtout était l’or
gueil de la contrée. Incessamment animé par les barques 
des pêcheurs, il offrait sur ses bords la végétation la 
plus abondante et des arbres de toutes les essences. La 
fertilité de la Galilée n’est pas moins vantée par les 
Talmuds. « Le pays_de Nephthali, dit celui de Babylone.
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Megillah, 6 a; Berakhot, 44 a, est partout couvert de 
champs féconds et de vignes ; les fruits de cette contrée 
sont reconnus pour être extrêmement doux. » C’est 
l’huile surtout qu’on trouvait en abondance dans cette 
province. « Il est plus facile, dit encore le Talmud, 
Bereschit rabba, chap. xx, d’élever une légion (forêt) 
d’oliviers en Galilée que d’élever un enfant en Palestine. 
C’est pour cela que d’après l’Écriture, Deut., xxxm, 24, 
Aser « trempait son pied dans l’huile ». Le vin y était 
plus rare, et, pour ce motif, plus estimé. On ne man
quait pas non plus de lin ; les femmes y confection
naient des vêtements de lin filé d’une grande finesse. 
Cf. A. Neubauer, La géographie du Talm ud, p. 180.

Malgré sa déchéance, le pays garde encore des ves
tiges de son ancienne beauté. Les forêts y sont plus 
rares; mais on y trouve, outre les arbustes et les 
plantes aromatiques, de nombreuses espèces végétales, 
l’olivier, le figuier, le chêne, le térébinthe, le noyer, 
le palmier, le cèdre, le cyprès, le pin, le sycomore, 
le mûrier, l'amandier, le grenadier, le citronnier et 
de magnifiques lauriers-roses. Parmi les principales 
productions, outre le blé et l’orge, on peut citer le mil, 
l’indigo, le riz, la canne à sucre, les oranges, les poires, 
les abricots, etc. Les poissons du lac de Tibériade sont 
excellents. La grande plaine d’Esdrelon est un grenier 
d’abondance, celles de Battaouf et de Tour'an sont éga
lement très fertiles. Rien de plus gracieux et de plus 
frais que les sources du Jourdain vers Tell el Qadi et 
Banias.

Ajoutons enfin, pour terminer cette description, que 
le calcaire crétacé qui compose la Galilée est percé de 
roches volcaniques dans les environs de Safed, de Naza
reth, et sur les bords du lac de Génésareth. De là, les 
sources d’eaux chaudes qu’on trouve sur la rive occi
dentale à Hammâm. Voir Ésiath 3, t. Il, col. 1720. De là 
aussi les tremblements de terre qui ont plusieurs fois 
bouleversé la contrée. En 1759 et en 1837, Safed fut 
ainsi ruinée; le dernier fit périr près de 5000 per
sonnes dans cette malheureuse ville.

3° Population; villes. — Josèphe, Bell, jud ., III, ni, 
2, nous représente la Galilée comme habitée, dans les 
plus petits coins, parsemée de villes, avec une popula
tion très nombreuse, dont il exagère même les chiffres. 
Dans sa Vie, § 45, il compte 204 villages et 15 villes 
fortifiées. Cette densité de la population peut d’ailleurs 
s’expliquer, quand on pense à tout ce qui devait la favo
riser, les avantages du climat, les richesses du sol, les 
ressources de l’industrie et du commerce. A . l’époque 
chananéenne, lorsque cette région septentrionale fut par
tagée entre les quatre tribus d’Aser, de Nephthali, de 
Zabulon et d’Issachar, on comptait déjà 69 villes impor
tantes, que la Bible cite par leurs noms. Jos., xix, 10-39. 
La tribu de Nephthali avait 16 villes fortifiées, 'drê 
rnibsdr. Jos., xix, 35-38. On trouvera à l’article concer
nant chacune de ces tribus la nomenclature de ces an
tiques cités. Nous mentionnerons seulement ici, avec les 
plus connues du Nouveau Testament, celles dont parlent 
Josèphe et les Talmuds, afin de donner la physionomie 
de la Galilée à l’époque la plus importante de son 
histoire.

La vie était surtout concentrée sur les bords du lac de 
Tibériade. Une seule ville, Tabariyéh, renferme aujour- 
d hui dans ses murailles ébréchées le mouvement qui 
animait autrefois ces parages enchanteurs. Mais au 
temps de Notre-Seigneur, on rencontrait, en montant 
vers le nord, Magdala, la ville de Marie-Madeleine, 
Capharnaïtm, la patrie d’adoption du Sauveur,! Coro- 
zaïn, la cité maudite, Bethsaïde, la patrie de Pierre, 
d’André et de Philippe, et, en descendant vers l’extré
mité méridionale du lac, Tarichée, Tapiylat, Tapt^aîa! 
une des places fortifiées par Josèphe et prises par Titus. 
Cf. Josèphe, Bell, jud ., II, xx, 6; III, x, 1,5. Dans le 
même cercle, à une certaine distance de la côte, se trou

vaient : Beth Maon (aujourd’hui Maoûn), et Arbel ou 
Arbela (Irbid), citée dans le Talmud, Midrasch Koheleth, 
i, 18, pour sa fabrication de tissus communs, et fortifiée 
par Josèphe, Vita, 37.

Dans la Galilée supérieure, nous mentionnerons : 
Kefar Hananyah, dont les habitants étaient en majeure 
partie des marchands de pots de terre noire (Talmud 
de Jérusalem, Maaséroth, n ,3 ); 'Akabara (actuellement 
Akbara), où l’on élevait des faisans, et que Josèphe 
fortifia, Bell, jud ., II, xx, 6; Vita, 37; Séfalh  ou Safed, 
une des localités les plus importantes aujourd’hui, et 
bâtie sur une hauteur d’où Ton jouit d'une vue splen
dide; Mérôn (Méiron), presque toujours citée dans les 
Talmuds conjointement avec Gusch Halab, renommée 
pour l’abondance de ses huiles; cette dernière est l'an
cienne Giscala, place fortifiée par Josèphe, la dernière 
qui tint contre les Romains, Bell, jud ., II, xx, 6; IV, il, 
1-5, et appelée aujourd’hui El-Djisch. Les vieilles cités 
bibliques de Cédés et de Cana ont subsisté jusqu’à nos 
jours sous les mêmes noms de Qadès et de Qana. — 
Dans la Galilée inférieure : Gabara (Khirbet Kabra), qui 
était, d’après Josèphe, Vita, 25, 46, une des trois plus 
grandes villes de la Galilée, avec Sepphoris et Tibé
riade; Sélam is (Khirbet Sellaméh), fortifiée par Jo
sèphe, Bell, jud ., II, xx, 6; Sikn in , la Sw-fàvn de Jo
sèphe, Vita, 51, actuellement Saklm in Kabul; l’antique 
cité d’Aser, Jos., xtx, 27, la XaêtoXw de Josèphe, Vita , 
43, portant encore le même nom de Kabul; Yôdafat 
l’ancienne, mentionnée dans la Mischna, Erakhin, ix, 
6, comme un endroit de la Galilée fortifié par Josué; 
c’est la Twiditaxa de Josèphe, célèbre par le siège qu'il 
y soutint contre Vespasien, et où il fut fait prisonnier, 
Bell, jud ., III, vii, 7-36; vin, aujourd'hui Khirbet Djé- 
fa t;  Schefaram  (Schéfa 'Ami'), ville ou le sanhédrin 
vint tenir ses séances après avoir quitté Uscha (Khirbet 
Huschéh) ; Talmud de Babylone, Bosch haschanah, 
51 b); R um a (Khirbet Ruméli); Sippôrî, XÉTtcpwptç, cité 
très importante dont parlent souvent les Talmuds et 
Josèphe, Ant. jud ., \ IV, v, 3; XVII, x, 9; Bell, jud ., I, 
v m . 5, etc., prise par Hérode le Grand, brûlée par 
4*rus, rebâtie par Hérode Anlipas, devint la place la 
plus forte et le chef-lieu de la Galilée, actuellement en
core une ville de 3,500 habitants nommée Seffuriyéh ; 
Beth-Léhem [Na\seriyéh, « Bethléhem près de Naza
reth, » pour la distinguer de Bethléhem de Judée, est 
toujours appelée Beit L ahm ; Simônia, Sigtoviaç (Jo
sèphe, Vita, 24), consei’vait, à la fin du II0 siècle, une 
population juive, et subsiste sous le nom de Sém uniyéh. 
Les villes connues surtout dans le Nouveau Testament 
sont Nazareth et Cana (Kefr Kenna). — Enfin, dans la 
plaine d’Esdrelon et celle du Jourdain, nous signale
rons : Na'im (Nain), appuyée au Djébel Dahy ou Petit- 
Hermon; Beth Sche’an  ou Scythopolis (Béïsdn), dont un 
rabbin disait : « Si le paradis doit se trouver en Pales
tine, la porte en est à Beth Sche'an; » Fivoda, Josèphe, 
Bell, jud ,, III, m , 4, c’est-à-dire D jénin,l’ancienne En- 
gannim. — Cette rapide revue, qui n’embrasse que les 
principales villes de Galilée, nous montre, partout où 
nous jetons les yeux, sur les hauteurs ou dans la plaine, 
des centres importants d’agglomération, une population 
nombreuse, riche et active. Cf. A. Neubauer, La géo
graphie du Talmud, p. 188-240.

4° Boutes. — La Galilée fut une province privilégiée 
non seulement par la richesse du sol, le nombre des 
habitants, mais encore par sa position géographique et 
les voies de communication qui la reliaient aux contrées 
voisines. Alors que la Judée est toujours restée un pays 
fermé, la Galilée a été un pays largement ouvert. Des 
routes la traversaient pour aller des côtes phéniciennes 
en Samarie, en Galaad, dans le Hauran, à Damas, comme 
pour aller d'Égypte en Assyrie. Elles suivaient non seu
lement la plaine d’Esdrelon, la vallée du Jourdain et les 
larges plateaux de la Basse Galilée,Lnais elles couraient
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à travers le dédale des monts de la Haute Galilée. 
Certaines lignes de trafic, quelques khans en ruine et 
des vestiges de voies romaines les jalonnent encore. 
Depuis les temps les plus anciens jusqu’à nos jours, 
Damas a eu ses débouchés vers la mer. Ils ont varié 
suivant les âges et les circonstances politiques. Les 
ports qui servirent d’entrepôts à la grande ville furent 
tantôt Tripoli, Beyrout, Sidon, tantôt Tyr, Saint-Jean 
d’Acre ou Khaïfa. Les trois derniers furent longtemps 
les préférés et les plus commodes. Une route, longeant 
le pied de l’Hermon, passait par Banias, traversait le 
Jourdain à Tell el-Qadi et, par A bnkha , s’en allait en 
droite ligne à Tyr. Pour atteindre Akka ou Caïpha, une 
autre descendait, dans la direction du sud-ouest, vers le 
Djisr Benât Yaqub, au sud du lac Mérom, et s’en
gageait à travers la limite des deux Galilées, ou suivait 
le lac de Tibériade pour rejoindre la plaine d’Esdrelon. 
Une troisième avec ses embranchements passait le 
Jourdain au sud du lac de Génésareth et se rattachait 
au réseau de la grande plaine, qui fut comme le carre
four des nations anciennes. Celle qui, par les bords si 
fréquentés du lac de Tibériade, traversait les tribus de 
Nephthali et de Zabulon, était cette « voie de la mer » 
dont parle Isaïe, ix, 1, en annonçant les divines clartés 
que le Messie devait répandre sur ces contrées. La 
Galilée était ainsi sillonnée par une foule de routes qui 
la coupaient de l’est à l’ouest, convergeant vers les 
points importants de la côte méditerranéenne et du 
Jourdain. D’autres la parcouraient en sens inverse, sui
vant la plaine maritime du sud au nord, ou s’engageant 
à travers les collines, dans la même direction, par exem
ple, par Safed, Qadès et Hounin vers le Nahr el-Qasi- 
miyèh.

III. H is to i r e .  — Les Israélites, en s’établissant dans 
le nord de la Palestine, gardèrent au milieu d’eux un 
grand nombre des Chananéens vaincus. Jud., i, 30-33; 
iv, 2. Cette faiblesse fut pour eux la source de fréquentes 
difficultés. D’un autre côté, en raison du voisinage des 
nations idolâtres, l’élément païen resta toujours assez 
fort dans cette région. Is., ix, 1. Il devint prédominant 
lorsque Théglathphalasar, roi d’Assyrie, eut emmené #n 
captivité les habitants de la Haute Galilée et de la terre 
de Nephthali. IV Beg., xv, 29; Josèphe, Ant. jud ., IX,
XI, 1. Après le retour de l’exil, à l’époque asmonéenne, 
les Juifs étaient peu nombreux au sein de ces popu
lations qui les opprimaient. Ils envoyèrent un jour 
demander protection à Judas Machabée. en disant que 
les gens de Ptolémaïde, de Tyr et de Sidon, et toute a 
Galilée des nations s’étaient assemblés contre eux pour 
les perdre. Celui-ci chargea de eur défense Simon, son 
frère, qui partit avec trois mille hommes, livra de 
nombreux combats aux gentils, dont près de trois mille 
tombèrent sous ses coups, puis emmena avec lui en 
Judée, à la joie de tout le peuple, les Juifs de Galilée, 
avec leurs femmes, leurs enfants et tout ce qui leur 
appartenait. I Mach., v, 14-23, 55; Josèphe, Ant. jud .,
XII, viii, 2. Sous Jonathas Machabée, le pouvoir des 
Asmonéens s’accrut rapidement et s’étendit apparem
ment sur la Galilée. Ant. jud ., XIII, ii, 3; iv, 9; v, 6. 
Jonathas défit les généraux de Démétrius à Cadès, I Mach., 
xi, 63-74; Ant. jud ., XIII, v, 6; mais il finit par se 
laisser prendre au piège que lui tendit Tryphon, tandis 
que les deux mille hommes qu’il avait renvoyés en 
Galilée réussirent à rentrer sains et saufs en Judée. 
I Mach., x ii ,  47-52; Ant. jud ,, XIII, VI, 2. La Galilée 
forma une partie du royaume asmonéen, et participa 
sans doute à la prospérité générale sous le gouvernement 
de Jean Hyrcan. C’est peut-être à cette époque que les 
Juifs commencèrent à s’établir dans la province. On 
comprend d’ailleurs que la fertilité du sol et les facilités 
du commerce aient attiré un bon nombre d’émigrants 
des collines moins riches de la Judée. L’an 47 avant 
Jésus-Christ, Antipater ayant été nommé gouverneur de

la Judée, confia le gouvernement de la Galilée à son fils 
Hérode, âgé de vingt-cinq ans, Ant. jud ,, XIV, IX, 2, 
qui y domina plus tard en roi. A la mort de celui-ci, 
Hérode Antipas devint tétrarque de la Galilée et de la 
Pérée, Ant. jud ., XVII, v ii i ,  1, fonction qu’il garda 
jusqu’à son bannissement, 39 après Jésus-Christ, c’est-à- 
dire pendant la période où s’écoula la vie du Sauveur. 
Luc., m , 1; xxm, 7. La contrée passa ensuite à Hérode 
Agrippa Ier, puis, après lui, fut placée sous l’autorité du 
procurateur romain de la Judée, à l’exception d’un petit 
district qui fut donné à Hérode Agrippa II. Elle demeura 
dans cette Situation jusqu’à la ruine finale de la nation.

La Galilée doit surtout à l’r.vangile la place qu’elle 
tient dans l'histoire du monde. C’est « dans une ville 
de Galilée, nommée Nazareth », que le Fils de Dieu s'in
carna, passa son enfance et sa jeunesse, et fit entendre 
sa parole au début de son ministère. Cf. Luc., i, 26; n, 
4, 39; IV, 14, 16; Matth., Il, 22, 23; iv, 12, 13; xxi, 11 ; 
Marc., I, 9, 14. « Cana de Galilée » fut le théâtre de son 
premier miracle. Joa., il, 1, 11; iv, 46. « Capharnaüm, 
ville de Galilée, » lui servit de séjour, quand il eut 
quitté Nazareth, et recueillit les nombreuses marques de 
sa puissance et ses divins enseignements. Matth., iv, 
13; ix, 1; xi, 20; Luc., iv, 31. « La mer de Galilée » 
fut témoin de plusieurs événements importants de sa 
vie publique : vocation des apôtres, tempête apaisée, 
pèche miraculeuse, etc. Matth., iv, 18; xv, 29; Marc., 
i, 16; vu, 31. Jésus parcourut la Galilée, prodiguant 
partout, dans les villes et les villages, les marques de 
sa bonté; les foules venaient des moindres hameaux 
pour le voir et l’entendre. Matth., IV, 23, 25; Marc., i, 
14, 28, 39; m, 7; Luc., iv, 44; v, 17; xxm , 5. C’est là 
qu’il se transfigura sur une montagne, Matth., x v ii ,  1; 
Marc., ix, 1; Luc., i.x, 28, et enfin qu’il se montra à 
ses Apôtres, des Galiléens eux aussi, après sa résurrec
tion. Matth., xxvi, 32; xxvm, 7, 10, 16; Marc., xiv, 28; 
xvi, 7. La Galilée fut donc le berceau de la foi chré
tienne, le théâtre des actions et de la prédication du 
Sauveur pendant une bonne partie de son ministère. 
Est-il étonnant que tant de pages des Évangiles reflètent 
la physionomie physique et morale de cette contrée ? Les 
miracles, les discours, les paraboles de Notre-Seigneur, 
les événements qui marquent chacune de ses journées, 
tout nous est un tableau faisant revivre à nos yeux les 
richesses et les beautés de la nature, les mœurs du 
pays. Qu’on se rappelle, en particulier, le sermon sur la 
montagne, Matth., v-vn; la résurrection du fils de la 
veuve de Naïm, Luc., vu, 11-16; la multiplication des 
pains, Matth., xiv, 13-21; Marc., vi, 31-44; les noces de 
Cana, Joa., Il, 1-11 ; la vocation et le festin de Lévi, Luc., 
v, 27-39; les paraboles de la semence, de l’ivraie, du 
grain de sénevé, Matth., xm  ; etc. Rien n ’échappe au 
regard et à l’esprit du Maître ; le ciel, la terre, la mer, 
les champs de blé, les fleurs, l’herbe de la prairie, les 
poissons, les oiseaux, tout sert de base à ses admirables 
enseignements.

Patrie du Christ et des Apôtres, la Galilée devint, après 
la ruine de Jérusalem, le centre religieux des Juifs, le 
siège de leurs plus brillantes écoles, la résidence de 
leurs plus célèbres rabbins. On trouve encore en 
plusieurs endroits de beaux restes de leurs synagogues. 
Tibériade surtout fut leur ville sainte. C’est là que se 
fixèrent les lois orales et traditionnelles, auxquelles fait 
si souvent allusion Notre-Seigneur, et qui formèrent, au 
commencement du IIIe siècle, un vaste recueil connu 
sous le nom de Mischna, « répétition » ou « seconde 
loi », complété plus tard par la Gémara. Les deux 
compilations réunies consliluent le Talmud de Jéru
salem. C’est là également que naquit la Massore ou 
travail critique sur le texte hébreu de la Bible, fruit de 
longues et consciencieuses études. — Pour le caractère 
et le dialecte des habitants de la Galilée, voir G a l i l é e n .

IV. B ib l io g r a p h ie .  — H. Reland, Palæstï-na, Utrecht,



95 GALIL ÉE  — GALL AS (VERSIONS) DE LA BIBLE 96

•1714, t. i, p. 127-129, 180-181, 306-307; A. P. Stanley, 
Sinai and Palestine, Londres, 1866, 361-387 ; A. Neu- 
bauer, La géographie du Talmud, Paris, '1868, p. 177- 
240; V. Guérin, Galilée, Paris, 1880, t. i (p. 76-82, 
limites et description générale) et n ; Survey o f western 
Palestine, Memoirs, Londres, '1881-1883, t. i ; S. Merrill, 
Galilee in  the Tim e o f Christ, Boston, 1881 ; Londres, 
1885; Conder, Handbook to the Bible, Londres, 1887, 
p. 208, 311-311, 318; Tent W ork in Palestine, Londres, 
1889, p. 71-87; G. A. Smith, The historical Geography 
o f the Holy Land, Londres, 1891, p. 414-435; F. Buhl, 
Géographie des alten Palastina, Fribourg-en-Brisgau 
et Leipzig, '1896, p. 72-74, 82, 107, 113, 214-237.

A. L e g e n d r e .
2 . GALILÉE (MER DE). V oir TIBÉRIADE (LAC DE).

G A L IL É E N  (Taltlaio;). Ce nom, qui ne se trouve 
que dans le Nouveau Testament, désigne les habitants 
de la Galilée en général, Luc.,xm , 1, 2; Joa., IV, 45, ou 
bien est appliqué à Notre-Seigneur, Matth,, xxvi, 69; 
Luc. xxm, 6, à saint Pierre, Marc., xiv, 70; Luc., xxn, 
59, à Nicodème, Joa., vit, 52, aux Apôtres, Act., i, U ; 
il, 7, et à Judas dont parlent les Actes, v, 37.

La Galilée, à l’époque de N.-S., était en majeure par
tie habitée par les Juifs, mais elle comprenait aussi une 
population mêlée de Grecs, d’Arabes, de Syriens, de 
Phéniciens. Le vieux sang hébreu ne s’y était pas con
servé pur comme en Judée. Le contraste entre les deux 
peuples du nord et du sud de la Palestine était aussi 
frappant que celui qui existait entre les deux pays. D’un 
côté, une nature tour à tour riante et grandiose et une 
population à la foi simple et profonde, aux idées neuves 
et hardies; de l’autre, un sol aride et désolé et un peuple 
attaché à ses traditions, ne voulant connaître que la 
lettre de la loi. L’esprit du paysan galiléen s’ouvrait vo
lontiers aux croyances nouvelles; chez le Juif de Jéru
salem, dominaient au contraire la routine et les préjugés. 
La Galilée a été le berceau du christianisme, tandis que 
la Judée était desséchée par un pharisaïsme étroit et un 
saducéisme à courte vue. Par leurs fréquents contacts 
avec les nations voisines, les Galiléens avaient acquis 
une certaine largeur d’idées et un caractère conciliant, 
qui les faisaient mal voir en Judée. Ils passaient, aux 
yeux des fervents et des orgueilleux de la ville sainte, 
pour des ignorants et des sots. Cf. Talmud de Babylone, 
E rubin, 53 b. Il était convenu que rien de bon, aucun 
homme sérieux, aucun prophète, ne pouvait venir de 
Galilée, et en particulier de Nazareth. Cf. Joa., I, 46; 
vu, 52. Méritaient-ils un tel mépris? Non. Josèphe, 
Bell, jud ., III, III, 1, nous les représente comme labo
rieux, hardis et vaillants. Le Talmud de Jérusalem, Ke- 
tuboth, iv, 14, déclare lui-même qu’ils étaient plus 
soucieux de l’honneur que de l’argent, tout le contraire 
de ce que l’on trouvait en Judée. En Galilée, la veuve 
restait dans la maison du mari défunt, tandis qu’en Judée 
les héritiers avaient la faculté de l’éloigner, en lui ren
dant sa dot. Misclina, Ketuboth, iv, 14. D’autres passages 
talmudiques nous montrent chez les Galiléens un pro
fond sentiment de charité : « Dans un endroit de la 
Galilée supérieure, on avait soin de faire servir tous les 
jours à un pauvre vieillard une portion de volaille, parce 
qu’il avait l’habitude de prendre cette nourriture aux 
jours de sa prospérité. » Tosiftah, Péah, ch. v i i i .

Si les Galiléens avaient dans la douceur de leur ca
ractère quelque chose de la douceur de leur climat, il 
y avait bien aussi dans leur tempérament, comme dans 
leur terre, quelque pointe volcanique. Ils étaient prompts 
à la révolte, plus irritables que les habitants de la Judée; 
le peuple de Tibériade surtout était par nature ami des 
changements et se complaisait facilement dans les sédi
tions. Cf. Josèphe, Vita, 17. — Judas le Galiléen, Act., 
v, 37, se fondant sur le principe que Dieu était le seul 
souverain de son peuple, et représentant comme une

mesure de servitude la taxe en vue de laquelle était fait 
le recensement de Cyrinus, travailla de tout son pou
voir à sou love t1 les Juifs contre la domination romaine 
en les appelant à la liberté. Ant. jud ., XVIII, 1 ,1 ,6 ;  Bell, 
jud ., I I ,  v i i i , J. Il périt; mais son parti, dispersé, loin 
d’être anéanti, reparut plus tard sous le nom de Zéla
teurs, et joua un grand rôle dans la guerre contre les 
Romains. — Saint Luc, xm, 1, 2, fait allusion à un 
événement tragique qui se passa à Jérusalem au temps 
de N.-S. Des Galiléens, assaillis tout à coup par les sol
dats de Pilate dans le parvis du temple, au moment où 
les prêtres immolaient en leur nom des victimes, furent 
immolés eux-mêmes sans pitié, de sorte que « leur 
sang se mêla au sang de leurs sacrifices ». Les soulève
ments n ’étaient pas rares à cette époque, surtout à l’oc
casion des fêtes, et les Galiléens se rencontraient tou
jours parmi les zélotes les plus exaltés et les plus 
remuants. Pilate réprimait l’émeute sans miséricorde, 
sans être arrêté par la sainteté du temple juif. — On 
sait comment la Galilée fut un centre .de rébellion aux 
derniers jours de l’histoire juive, avant la chute de Jé
rusalem. — Les apôtres avaient bien un peu de ce ca
ractère bouillant, témoin l’épisode de saint Pierre et de 
Malchus, au Jardin des Oliviers. Joa., x v i i i , 10.

Au point de vue religieux, les talmuds mentionnent 
plusieurs différences entre la Galilée et la Judée. Dans 
ce dernier pays, les jeunes mariés pouvaient se trouver 
en tête à tète immédiatement après la cérémonie nup
tiale, liberté qu’ils n’avaient pas dans le premier, où les 
mariages, en général, se célébraient avec plus de déco
rum. Les Galiléens étaient plus sévères dans les pra
tiques religieuses ; la veille de Pâques on travaillait en
core en Judée, tandis qu’en Galilée on avait déjà cessé 
tout ouvrage. Les talmuds énumèrent encore des diffé
rences dans le rite des synagogues, dans la composition 
des tribunaux civils, dans les poids et mesures. Cf. A. 
Neubauer, La géographie du Talm ud, Paris, 1868, 
p. 482. Les habitants de la Judée étaient plus versés que 
les Galiléens dans la science religieuse. A cela rien 
d’étonnant. C’est dans la province du sud que se trou
vaient la corporation sacerdotale et la grande école des 
docteurs. Celle du nord était agitée, toujours considérée 
comme en état de guerre; elle n’avait probablement que 
des . maîtres ambulants et non pas des écoles fixes 
comme la Judée.— Une difficulté peut-être éloignait en
core les Galiléens de la chaire des rabbins juifs, c’était 
leur prononciation défectueuse, qui les rendait presque 
ridicules aux yeux des méridionaux. On connaît l’his
toire de saint Pierre trahissant son origine par son 
accent. Matth., xxvi, 73. En Galilée, en effet, on ne dis
tinguait pas entre elles les gutturales. « Les habitants 
de Beth-Schean, de Haïfa et de Tibaon confondaient 
dans leur prononciation le 'aïn, y, avec le aleph, m ; 
c’est pourquoi on ne pouvait les admettre pour réciter 
les prières à haute voix au nom de la communauté. » 
Talmud de Babylone, Megillah, 24 b. On en cite des 
exemples : « Un Galiléen demanda un jour un id n , 
’a m r; on lui répondit : Fou de Galiléen, que demandes- 
tu? est-ce un âne pour monter dessus, inn, hâmôr, du 
vin pour boire, " n ,  hémér, un habit pour te couvrir, 
inz, 'ctmar, ou une brebis pour l’égorger, id>n,’êfliar? » 
Talmud de Babylone, Erubin, 53 b. « Si les Judéens 
et les Galiléens s’aimaient peu, cependant ils n’éprou
vaient les uns contre les autres rien qui ressemblât à de 
la haine. Ils étaient trop voisins pour que leur jalousie 
mutuelle ne s’éveillât pas, mais leur rivalité portait 
toujours sur des points de détail, et, dans les grandes 
questions religieuses et patriotiques, ils savaient être 
profondément unis. » E. Stapfer, La Palestine, 1885, 
p. 119. A. L e g e n d r e .

G A L L A S  (VERSIO NS) D E  LA B IB L E  -  L es
Gallas, « envahisseurs, » d’après les uns; « barbares, »



97 GALLAS (VERSIONS) DE LA BIBLE — GALLION 98

d’après les autres, sont des nègres d'un type particulier 
qui habitent l'est et le sud de l’Abyssinie. Ils s’appellent 
eux-mêmes Oroma, Ilmorma. Le Nouveau Testament a 
été traduit en leur langue par un missionnaire pro
testant, J. L. Krapf. Il a publié lui-même Evangelium  
Matllur.i translation in  linguam Gallarum, Ankobari, 
regni Shoanorum capitalis, 1841. La Société biblique 
anglaise a publié le Nouveau Testament entier en ca
ractères amhariques en 1876; il a été imprimé à Chri- 
shona près de Bâle, de même que la Genèse, parue en 
1872, l’Exode, paru en 1877, et les Psaumes, parus en!872. 
Voir J. L. Krapf, Reisen in Ost-Afrika, 2 in-8°, Korn- 
thal, 1858, t. I, p. 484; W.Ch. Plowden, Travels in  Abijs- 
sinia and the Galla Counlry, in-8°, Londres, 1868; 
Ph. Paulitschke, Beitrâge zur Ethnographie und A n 
thropologie der Somal, Galla und Harari, 2° édit., in-4°, 
Leipzig, 1888; [le cardinal] J. Massaja, Lectiones gram 
maticales pro Missionariis qui addiscere volunt lin
guam  am ancam  necnonet linguam oromonicani, 
in-8°, Paris, 1867; Id., I  m iei trentaçinque anni diM is- 
sioni neil’ alla Etiopia, 12 in-4°, Rome, 1885-1892; Fr. 
Prætorius, Zur Gvammalik der Gallasprciche, in-8°, 
Berlin, 1893, p. m-v.

GALLIM (hébreu : G allîm ,.« monceaux de pierres » 
ou « sources »), nom de trois localités situées, les deux 
premièi’es dans les environs de Jérusalem, la troisième 
dans le pays de Moab.

1 . GALLIM  (Septante: Codex Alexandrinus, raXXig; 
Codex Vaticanus, FaXeg ; correspond à l’hébreu Gal- 
lîm), ville de la tribu de Juda, que ne mentionnent ni 
le texte hébreu ni la Vulgate, mais qu’on trouve dans 
les Septante avec dix autres formant un même groupe. 
Jos., xv, 59. Saint Jérôme, Comment, in M ich.ft. xxv, 
col. 1198, suit la leçon du Codex Alexandrinus en l’ap
pelant Gallim. La place qu’elle occupe dans l’énuméra- 
tion de Josué indique tout naturellement sa position, 
Citée entre Carem, aujourd’hui 'A ïn K ârim , à six kilo
mètres à l’ouest de Jérusalem, et Bæther, actuellement 
B ittîr, au nord-ouest de Bethléhem, elle doit être cher
chée dans le voisinage de ces deux localités. Or, entre 
Bittîr et Bethléhem, on rencontre un gros village, Beil 
Djâld, dont le nom, dans son dernier élément, peut 
rappeler Gallim. On a voulu l’identifier avec différentes 
cités bibliques, Rama, Éphrata, Bézec, Béthel,. Séla, 
Gilo. Cf. T. Tobler, Topographie von Jérusalem und sei- 
nen Umgebungen, Berlin, 1854, t. n, p. 413. Tout au 
plus pourrait-on tenter une assimilation avec la der
nière, hébreu : Gilôh, Jos., xv, 51, comme l’a fait V. 
Guérin, Judée, t. r, p. 118. En tenant compte cependant 
de l’ordre suivi par Josué dans le groupement des villes 
de chaque tribu, de Juda en particulier, nous ne croyons 
pas pouvoir faire remonter si haut un endroit que le 
contexte place plutôt au sud d'Hébron. Voir G i lo .  Nous 
acceptons plus volontiers l'identification de Beil Djdld 
avec Gallim  ou Galem, déjà proposée par les explora
teurs anglais. Cf. Survey o f Western Palestine, Me
moirs, Londres, 1881-1883, t. i i i ,  p. 20. Le village actuel 
ne renferme aucun débris important de l’antiquité, mais 
c’est un des plus considérables de la contrée ; il possède, 
suivant certains renseignements, trois mille habitants, 
parmi lesquels 2 700 grecs schismatiques et 300 grecs 
catholiques. « Aucun musulman n'ose y  séjourner long
temps; car, d’après une ancienne légende qui trouve 
encore quelque créance dans le pays, les sectateurs de 
Mahomet qui oseraient y demeurer trois jours sans se 
faire chrétiens courraient risque d’y mourir de mort 
subite. » \ .  Guérin, Judée, t. i, p. 113. On y remarque 
surtout la chapelle et le séminaire bâtis par le patriarche 
latin de Jérusalem. Les environs sont très fertiles, et le 
vin qu’on y récolte est renommé.

A . L e g e n d r e .

2 .  GALLIM  (Septante: Codex Vaticanus, Po\i.y.u; Co
dex Alexandrinus, FaXXel), lieu d’origine de Phalti ou 
Phaltiel, à qui Saül avait donné Michol, femme de 
David, que celui-ci réclama plus tard. I Reg., xxv, 44. 
Nous n’avons aucun renseignement pour en déterminer 
la position. Nous lisons bien, II Reg., m , 16, qu’Abner, 
en ramenant à Hébron l’épouse royale, passa par Bahu- 
rim, petite localité à l’est de Jérusalem, d’où il renvoya 
Phalti, qui avait suivi Michol en pleurant. Mais que 
conclure de là, sinon que Gallim devait se trouver dans 
la tribu de Benjamin? C’est peut-être alors la même ville 
que mentionne Isaïe, x, 30, quand il décrit la marche 
des Assyriens contre la cité sainte. Après avoir tracé 
leur route du nord au sud par Aïath, l'antique Aï, Ma- 
gron, Machinas (Mukhmas), Gaba (Djéba'), Rama (E r- 
Râm), Gabaath de Saül (Tell el-Fûl), il montre la ter
reur répandue par l’invasion, en s’écriant :

Fais retentir ta  voix, fille de Gallim !
Prends garde, Laïsa ! pauvre Anathoth !

Les dernières localités, depuis Gaba jusqu’à Anathoth 
('Anâta), forment un groupe situé au nord-est de Jéru
salem. C’est donc de ce côté qu’il serait permis de cher
cher celle dont nous nous occupons. Aussi trouvons-nous 
peu fondée l’opinion qui propose de l’idienlifier avec 
Beit Djdla, gros village près de Bethléhem. Cf. Survey 
o f Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, 
t. i i i , p. 20. Ce village représenterait bien plutôt, croyons- 
nous, la ville de Juda appelée PaXép. (Codex A lexandri
nus, TaXXsg.) par les Septante, Jos., xv, 59 (manque 
dans l’hébreu et la Vulgate), et mentionnée entre Kapsp, 
actuellement 'A ïn K arim , au sud-ouest de Jérusalem, et 
©eôrjp (Codex Alexandrinus, Badbqp),aujourd’hui B ittir, 
au sud de la précédente.Voir Ga l l im  l . ( —  Eusèbe et saint 
Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 129,246, à 
propos de Gallim, patrie de Phalti, parlent d’un bourg 
situé près d’Accaron, Aqîr, dans la plaine de Séphélah, 
et appelé Galla, raXXafa. D’après ce que nous venons 
de dire, on ne saurait y voir ni Gallim, ni Galem:

A. L e g e n d r e .
3. g a l l i m  (hébreu : ’Églaîm , « les deux étangs; » 

Septante : ’AyaXetp. ; Codex Sinaiticus, ’AyaXXip.), ville 
de Moab, mentionnée une seule fois dans l’Écriture. Is., 
xv, 8. Le prophète, voulant montrer comment les cris 
de douleur se feront entendre en Moab d’un bout à 
l’autre du territoire, prend deux points opposés, Gallim  
et Béer-Elim  ou « le Puits d’Élim ». Celui-ci corres
pond à une des dernières stations des Israélites au delà, 
c’est-à-dire au nord de l’Arnon. Voir B é e r - E l im  et B é e r  
2, t. i, col. 1548. Celui-là doit donc être cherché au sud.. 
C’est probablement 1 ’Agallim , ’AyaXXetg, qu’Eusèbe et 
saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 98, 
228, signalent à huit milles (près de douze kilomètres) 
au sud d’Aréopolis, Er-Rabbah. C’est peut-être aussi 
T'AyaXXa de Josèphe, Ant. jud ,, XIV, i, 4, une des 
douze villes prises aux Arabes par Alexandre Jannée. 
Son emplacement est inconnu. — Quelques auteurs 
confondent Gallim avec Engallim (hébreu : E n- Églaim ; 
Septante : ’EvayaXXeîg). Ezech., x l v i i ,  10. Il y a entre 
les deux noms une différence d’orthographe et de signi
fication qui ne permet guère d’adopter ce sentiment. 
Voir E n g a l l i m ,  t. n, col. 1801.

A. L e g e n d r e .
GALLION (r aXXiwv) (L. Junius Annæus Gallio), pro

consul d’Achaïe, au temps où saint Paul évangélisa Co- 
rinthe. Les Juifs se soulevèrent contre saint Paul et con
duisirent l’Apôtre devant le tribunal de Gallion, en disant:
« Cet homme excite les gens à servir Dieu d’une manière 
contraire à la loi. » Saint Paul allait répondre; Gallion 
l’empêcha de parler et dit aux Juifs : « S’il s’agissait de 
quelque injustice ou de quelque mauvaise action, je vous 
écouterais, mais s’il s’agit de discqssions sur une parole, 
sur des noms ou sur votre loi, cela vous regarde; je ne
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veux pas être juge de ces choses. » Et il les renvoya du 
tribunal. Alors tous se saisirent de Sosthène, chef de la 
synagogue, et le battirent devant la synagogue sans que 
Gallion s’en mêlât. Act., xviii, 12-18. L. Junius Annæus 
Gallio était le frère aîné de Sénèque. Par la naissance 
il portait le nom de M. Annæus Noratus. Adopté par le 
rhéteur Junius Gallio, il prit le nom qu’il porta depuis. 
Pline, H. N ., xxxi, 33; Tacite, Am i., xvi, 17; Quin- 
tilien, Inst. orat., IX, n, 91. Sénèque parle de lui dans 
la préface du livre II des Quæstiones naturales et le 
dépeint comme un homme universellement aimé. Cf. 
Stace, Silv., Il, vir, 32. Ce fut également à lui que 
Sénèque dédia le De Vita baata. Après que Claude eut 
rendu l’Achaïe au Sénat et que, par conséquent, elle eut 
pour gouverneur un proconsul (Suétone, Claud., 25), 
Gallion fut mis à la tête de cette province. Ce fut très 
probablement après que Sénèque eut été rappelé d’exil. 
F. Blass, Acta Apostolorum, in-8°, Gœttingue, 1895; 
Prolegom., p. 22. Cf. Wieseler, Chronologie des Apos- 
lolischen Zeitalters, in-8°, Gœttingue, 1848, p. 119. 
Gallion quitta ce gouvernement, parce que le climat du 
pays était défavorable à sa santé; Sénèque, Epist. 104. 
Il ne fut pas des derniers à plaisanter sur la mort de 
Claude, Dion Cassius, l x , 35, et il flatta la vanité de 
Néron. Dion Cassius, l x i , 20. La mort de son frère lui 
inspira une grande terreur et il implora la pitié de son 
meurtrier. Tacite,A nn., x, 73. On ignore de quelle façon 
et à quelle époque il mourut. E. B e u r l i e r .

G A L L O I S E S  (VERSIO NS) D E  LA  B IB L E .  -
Le gallois, ou breton-gallois, est un des trois grands 
rameaux de la branche britannique du celtique. Actuel
lement, il diffère assez des deux autres, le breton-armo- 
ricain et le breton-cornique, pour constituer vis-à-vis 
d’eux un groupe à part. Comme l’indique son nom, on 
le parle dans la principauté de Galles, en Angleterre.

1° La littérature biblique du gallois du moyen âge est 
peu importante. Elle se réduit, en somme, à des frag
ments plus ou moins considérables, dont une partie est 
contenue dans le Llyvyr agkyr Llandewivrevi, « Livre 
de l’anachorète de Llan-dewivrevi, » manuscrit de 1346, 
conservé à la bibliothèque de Jésus Collège, à Oxford. 
Ce manuscrit a été publié dans les Anecdota Oxoniensia, 
mediæval and m odem  sériés, part, vi, par MM. Morris 
Jones1 et John Rliys, sous le titre : The Elucidarium  
and other Tracts in  Welsh from  the L lyvyr, Oxford, 
1894. Les principaux fragments bibliques qu’il contient 
sont : 1° le récit de l’Annonciation de l’ange Gabriel, 
Luc., i, 26-38; 2» le début de l’Évangile de saint Jean, i, 
1-14; 3" une explication de l’Oraison dominicale. D’autres 
fragments se trouvent dans le second volume des extraits 
de manuscrits gallois qui ont été publiés sous ce titre : 
Welsh Manuscript Literature, completion o f sélections 
from  the Hengwrt manuscripts preserved in  the Pen- 
iarth ttbrary, edited and translated by the Rev. Robert 
W illiam s and the Rev. G. Hartwell Jones, 2 in-8°, Car- 
diff, 1874-1892. Outre plusieurs morceaux apocryphes, 
comme l’évangile de l’Enfance, l’évangile de Nicodème, 
l’histoire de Ponce-Pilate, l’histoire de Judas, etc., ce vo
lume contient : 1° le récit de la Passion selon saint Mat
thieu, p. 250; 2° les signes précurseurs du jugement der
nier, d’après le même évangéliste, p. 274; 3° les mêmes 
fragments, avec quelques variantes, que ceux du Livre 
de l’anachorète, p. 291, 296-97. Voir aussi les parties 
bibliques de l’office de la sainte Vierge, d’après un ma
nuscrit du XIVe siècle, dans la M yvirian Ârchaiology of 
Wales, publié par Owen Jones, Londres, 1795.

2° La première version galloise de la Bible paraît avoir 
été exécutée dans la seconde moitié du XVe siècle, vers 
1470, à Celydd Sfan, près de Bridgend, dans le comté 
de Glamorgan. Mais elle n’a jamais été publiée, et même 
le manuscrit, qui existait encore au commencement de 
ce siècle, a disparu depuis. Voir S. Bagster, The Bible

o f every Land, Londres, 1860, p. 153. Dans la préface 
de sa traduction du Nouveau Testament, parue en 1567, 
Richard Davies mentionne aussi une version galloise du 
Pentateuque, qui existait vers 1527, et dont il avait vu 
lui-même une copie manuscrite entre les mains d’un de 
ses parents; mais il ne donne aucun détail, ni sur le 
traducteur, ni sur la date de la traduction. En 1526, un 
décret du Parlement d’Angleterre ordonna de faire une 
version galloise de toute la Bible, sous la haute direction 
des évêques de Saint-Asapli, de Bangor, de Saint-David, 
de Llandaff et d’Hereford. Le travail fut confié à William 
Salisbury, qui traduisit seulement les Évangiles, les 
Actes des Apôtres et les Épîtres. Encore six de ces 
dernières, l ’Èpître aux Hébreux, les deux à Timothée, 
l’Épltre de saint Jacques et les deux Épîtres de saint 
Pierre, furent-elles traduites par Richard Davies, évêque 
de Saint-David. On y ajouta la version de l’Apocalypse 
par Huet, chantre de la paroisse de Saint-David, et l’on 
eut ainsi la première version complète du Nouveau Tes
tament, sous le titre de : Testament Newydd ein Harg- 
livydd an Hiachawdur Jesu Crist, « Nouveau Testament 
du Seigneur et Sauveur Jésus-Christ. » La traduction, 
qui fut faite sur le grec, est assez fidèle en général ; mais 
elle laisse à désirer sous le rapport littéraire. A l’exception 
de l’Apocalypse et de quelques Épîtres, elle n’est pas di
visée en versets, mais seulement en chapitres. Dédiée à 
la reine Elisabeth, cette traduction parut à Londres, en 
1567, in-4°.Voir Archæologia Cambrensis, 3° série, t. xi, 
Londres, 1865, p. 89.

3° Une vingtaine d’années après, on s’occupa de l’Ancien 
Testament. Ce fut un pasteur de Llanrhaidr-Mochnant, 
dans le comté de Denbigh, William Morgan, plus tard 
évêque de Llandaff en 1595, et de Saint-Asaph en 1601, 
qui entreprit cette tâche, de sa propre initiative. Aidé de 
plusieurs collaborateurs, il traduisit l’Ancien Testament 
sur le texte original, et révisa la version que Salisbury 
avait faite du Nouveau Testament. L’ouvrage tout entier 
fut terminé et imprimé en 1588, sous le titre : Y  Bibl 
Cyssegr-lan, sef y r  Hen Destament a’r Newydd, « La 
Sainte Bible ou l’Ancien Testament et le Nouveau ; » in- 
f°, Londres. 11 existe encore deux exemplaires de cette 
édition : l’un, à la Société biblique de Londres et l’autre 
à la bibliothèque du chapitre de Westminster. On fit un 
tirage à part de la traduction des psaumes, sous le titre : 
Psalmau D afydd, « Psaumes de David, » in-8°, Londres, 
1588. Quatre exemplaires de ce tirage à part existent en
core : l’un, au collège de l’Université de Cardiff; deux 
autres au British Muséum, et le quatrième à la biblio
thèque de Shirburn Castle. Au reste, on vient de réédi
ter ce psautier gallois, avec un fac-similé photographique 
de la curieuse.gravure qui est en tète de l’ouvrage, Lon
dres, 1898. La publication a été dirigée par Thomas Po- 
well, professeur au collège de l’Université de Carditï. — 
Le D1' Morgan avait entrepris, aussitôt après sa traduc
tion de la Bible, une seconde révision du Nouveau Tes
tament de Salisbury ; et son travail allait être livré à l’im
pression, en 1604,quand il mourut. L’ouvrage parait être 
resté en manuscrit. Voir, pour l’appréciation détaillée des 
œuvres du D1' Morgan, le volume gallois qui est intitulé : 
Byw yd ac amser yr esgob Morgan, « La vie et l’époque 
de l’évêque Morgan, » par Charles Ashton, Treherbest, 
1891.

4° Les travaux bibliques du Dr Morgan furent continués 
par son successeur sur le siège épiscopal de Saint-Asaph, 
le Dr Richard Parry. Avec l’aide de son savant secrétaire, 
le Dr John Davies, il entreprit une révision complète de 
toute la Bible galloise, en y apportant des corrections si 
nombreuses et si importantes, que son travail ressemble 
plutôt à une version nouvelle qu’à une révision pro
prement dite. Cette version est très estimée dans l’église 
anglicane du pays de Galles; et la plupart des éditions 
postérieures n ’ont guère fait que la reproduire. Elle 
parut à Londres,-in-f', en 1620, avec une dédicace au roi
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Jacques. L’exemplaire qui fut offert au roi est conservé 
au British Muséum. Comme le format de l’édition n’é
tait guère portatif, on en fit une autre plus commode, in- 
8°, Londres, 4630, qui contenait, outre l’Ancien et le Nou
veau Testament, le Book o f Common Prayer, et une 
traduction du Psautier en vers. Cette traduction, qui est 
encore en usage dans l’église anglicane du pays de 
Galles, était l’œuvre du Dr Pryce, archidiacre de Merio- 
neth. Précédemment, il avait paru une autre traduction 
versifiée des Psaumes, par le capitaine Middleton, Lon
dres, 1603.

5° Nous devons signaler aussi, parmi les versions du 
XVIIe siècle s’étendant à  toute la Bible, celle qui fut 
publiée à  Oxford, in-f», 1690, et qui est connue sous 
le nom de Bishop Lloyd’s Bible, parce que l’évêque 
Lloyd en surveilla la publication, et s’occupa spéciale
ment de la chronologie et des notes qui accompagnent 
le volume. Ce fut la première Bible galloise imprimée 
en caractères romains. — Voir, pour de plus amples dé
tails sur les versions galloises de la Bible des XVIe et 
xvne siècles, les remarquables études critiques qui ont 
été faites à ce sujet par Walter Davies, plus connu sous 
le nom bardique de Gwalter Mechain, et qui ont été 
réunies après sa mort (f 1849) dans ses œuvres com
plètes, Gwaith y Walter Davies, 3 in-8°, Carmarthen et 
Londres, 1868.

6° En 1718, parut à Londres la première Bible de la 
Society for promoting Christian Knowledge. Elle est 
plus connue sous le nom de Moses W illiam sr Bible, du 
nom d’un pasteur de Dyfinoy, dans le comté de Breck- 
nock, qui en surveilla la publication. Elle contient, outre 
les deux Testaments, les Psaumes en vers, quelques 
hymnes et prières bibliques, avec des notes marginales 
et des sommaires en tête des chapitres. — D’autres édi
tions de la Bible ont été publiées, dans le courant du 
xvme siècle, à Carmarthen, Londres, Cambridge et 
Oxford. Elles diffèrent peu des précédentes, si ce n’est 
par des changements orthographiques.

7° Au commencement du xixe siècle, Thomas Charles, 
pasteur de Bala, trouvant que la diffusion de la Bible se 
faisait trop lentement dans le pays de Galles, conçut le 
projet d’une vaste association qui remédierait à cet état 
de choses. Ce fut l’origine de la Société biblique dé 
Londres (British and Foreign Bible Society), fondée le 
7 mars 1804. Un des premiers soins de la société 
naissante fut de préparer une édition stéréotypée d'une 
Bible galloise, qui devait être tirée à vingt mille exem
plaires in-8". Le texte devait être celui de l’édition 
d’Oxford de 4799, que Thomas Charles voulut reviser au 
préalable. Sur ces entrefaites, le Rév. J. Roberts, 
pasteur de Tremerchion, dans le comté de Flinth, cri
tiqua vivement l’opportunité et la justesse des modifi
cations projetées par son collègue; et, par l’intermédiaire 
de la Society for promoting Christian Knowledge, il 
adressa des réclamations en ce sens au président de la 
Société biblique de Londres. On nomma un comité 
pour examiner la question. Il fut reconnu que, les chan
gements orthographiques mis à part,, le travail de 
Th. Charles avait au moins le mérite de l’exactitude. 
Quant aux modifications d’orthographe, la question, 
dépassant la compétence du comité, fut soumise au 
savant philologue W alter Davies, pasteur de Meifod, 
dans le comté de Montgomery. Ce dernier se prononça 
contre les innovations de Charles, et, en conséquence, 
lédition projetée fut abandonnée. La Société biblique 
de Londres en publia alors une autre en 4806, semblable 
a celle qui avait paru en 1752, par les soins de la Society 
for promoting Christian Knowledge. Les nouvelles et 
nombreuses éditions qui ont été faites depuis cette 
époque ne diffèrent pas sensiblement des précédentes. 
— Il est bon de noter, d une façon générale, que les 
bibles galloises, ayant été publiées, par des éditeurs non 
catholiques, ne contiennent pas ordinairement, du moins

en ce siècle, les livres que les protestants appellent 
« apocryphes », c’est-à-dire les deutérocanoniques.

Voir l’ouvrage gallois : Lyfryddiaeth y  C ym ry, yn  
cynnwys hanes y llyfrau a gyhoeddwyd yn  yr  iaith  
Gmraeg, ac m ewn perthynas i Gm.ru a’i thrigolion o’r 
flwyddyn 1546 hyd y  flw yddyn 1800, « Bibliographie 
galloise, contenant l’indication des livres en gallois, et 
de ceux relatifs au pays de Galles, publiés de 4546 à 
4800, » in-8», Llanidloes, 4869. Cet ouvrage, qui est de 
William Rowlands, a été continué par M. Silvan Evans 
pour la période 1800-4869, et doit être complété par les 
suppléments parus dans la Revue celtique, Paris, 4872- 
1875, t. i, p. 376-394; t. ii, p. 31-43, 346-351.

J .  B e l i .a m y .
G A M A L IE L ,  nom de deux personnages, l’un de l’An

cien, l’autre du Nouveau Testament.

1. GAM ALIEL (hébreu : Gamli’êl, « Dieu récompense; » 
Seplante :Tap.a)aï|X), fils de Phadassur. était chef de la 
tribu de Manassé, à l’époque du séjour au désert du 
Sinaï. Il était à la tête de 32200 combattants. Comme 
les autres chefs de tribu, il fit des présents au sanc
tuaire. Num., i, 10; n , 20; vu, 54, 59; x, 23.

2 . GAM ALIEL (Nouveau Testament : P agode),),su r
nommé l’ancien (haz-zdqên) ou Gamaliel Ier, pour le dis
tinguer de son petit-fils, Gamaliel le jeune ou Gama
liel II, est ordinairement identifié avec le membre du 
Sanhédrin, du même nom, qui prit en pleine séance la 
parole en faveur des Apôtres. Il était de la sëcte des 
pharisiens et un docteur de la loi, honoré par tout le 
peuple. Act., v, 34. Chef d’une importante école rabbi- 
nique à Jérusalem, il eut pour disciple saint Paul qui 
déclare avoir été instruit par son maître dans l’exacte et 
stricte interprétation de la loi paternelle, telle que la 
concevaient les pharisiens. Act., xxii, 3. Sa famille se1 
considérait comme appartenant à la tribu de Benjamin, 
quoique plus tard elle ait été comptée au nombre des 
descendants de David. Si Hillel était de la race de Da
vid, on ne peut regarder Gamaliel comme Son petit-fils, 
qu’en supposant, ou bien que Hillel descendait de David 
par sa mère, ou bien que Gamaliel était fils d’IIillel par, 
le côté maternel. G. Dalman, D ieW orte Jesu, t. i, Leip
zig, 4898, p. 265. La littérature juive le donne comme la 
souche des derniers patriarçhes juifs de Palestine, et 
plusieurs critiques, J. Lightfoot, Horæ hebraicæ et tal- 
mudicæ in Acta Apostolorum, Leipzig, 1679, p. 45; 
J. Cohen, Les Pharisiens, Paris, 1877, t. I, p. 445; t. Il, 
p. 54; E. Stapfer, Les idées religieuses en Palestine à 
l’époque de Jésus-Christ,29 édit., Paris, 1878, p. 198-199, 
en avaient conclu que Gamaliel présidait le Sanhédrin, 
quand Jésus comparut devant cette assemblée. Mais cette 
conclusion est contraire au livre des Actes, v, 34, qui fait 
de Gamaliel un simple membre du Sanhédrin, un des 
scribes ou docteurs qui avaient siège et voix à ce tri
bunal. J. et A. Lémann, Valeur de l’assemblée qui pro
nonça la peine de m ort contre Jésus-Christ, 3e édit., 
Paris, 1881, p. 30; E. Stapfer, La Palestine au temps de 
Jésus-Christ, 3e édit., Paris, 1885, p. 94-98. Gamaliel, 
quoique siégeant seulement dans le groupe des juges 
assesseurs, jouissait dans le grand conseil d’une haute 
considération et y exerçait une réelle influence. On le 
vit bien à la comparution des Apôtres. Les disciples de 
Jésus, qui témoignaient avec tant de fermeté en faveur 
de leur Maître, allaient être condamnés à mort, quand 
ce docteur si savant et si vanté se leva dans le conseil 
et demanda qu’on fit momentanément sortir les Apôtres, 
afin d’exposer en toute liberté son avis. Il fit entendre 
alors des paroles de prudence et de modération. En 
conseiller sage et prévoyant, il prémunit les juges conlre 
une résolution violente et précipitée et il tire ses con
sidérants des faits de l’histoire contemporaine. Il 
rappelle l’issue à laquelle avaient abouti, d’elles-mêmes,
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les tentatives récentes de Theudas et de Juda le Ga
liléen. Le cas présent pourra avoir la même solution, 
et au lieu de recourir à une répression violente, il faut 
laisser au temps la conclusion de l’affaire. « Si l’idée ou 
l’entreprise des Apôtres, dit-il en terminant, vient des 
hommes, elle se dissoudra d’elle-même; si elle vient de 
Dieu, vous n’êtes pas capables de l’entraver et vous 
vous exposez à combattre contre Dieu même. » Cet avis 
sage et modéré prévalut dans le Sanhédrin qui renvoya 
les Apôtres après les avoir fait frapper de verges. Act., v, 
33-40. On a discuté le mobile qui avait inspiré Gamaliel. 
On a prétendu tour à tour qu’il avait parlé ainsi par 
opposition aux Sadducéens et pour faire échouer leurs 
projets, ou par politique, afin de ménager la situation 
du Sanhédrin en face du peuple et des Romains, ou par 
un sentiment de droiture naturelle, ou enfin par un 
secret penchant vers la nouvelle doctrine. II.-J. Crelier, 
Les Actes des Apôtres, Paris, 1883, p. 67-71 ; C. Fouard, 
Saint P ierre, Paris, 1886, p. 45-48; E. Le Camus, 
L ’Œuvre des Apôtres, Paris, 1891, p. 84-92.

L’enseignement de Gamaliel, que son disciple Saul 
déclare conforme à la plus exacte interprétation de la 
Loi dans le sens des Pharisiens, Act., x x i i , 3, ne nous 
est connu que par quelques décisions juridiques que lui 
attribue la Mischna. Au traité; Orla, n , 12, Talmud. de 
Jérusalem, trad. Schwab, t. ni, Paris, 1879, p. 34, il a 
décidé, d’accord avec les sages, que la levure profane 
tombant dans la pâte avec la levure d’oblation, n’entraîne 
l'interdit de la pâte que si elle suffit à la faire fermenter. 
Au traité Yebamoth, xvi, 7, ibid., t. vu, 1885, p. 219- 
220, on rapporte qu’il permettait d’épouser une femme 
sur l’avis du décès de son mari, énoncé par un seul 
témoin, et qu’il autorisait les veuves à se remarier sur 
l’assertion du décès de leurs époux par un seul témoin. 
D’après le traité Guitin, IV, 2, ibid., t. ix, 1887, p. 2, il 
modifia, dans l’intérêt de l’ordre du monde et des bonnes 
règles, les conditions de l’annulation de l’envoi de l’acte 
de divorce. Il ne permit plus qu’elle se fit à l’insu de la 
femme et voulut que l’on inscrivît sur l’acte les noms 
de l’homme et de la femme avec tous leurs surnoms. Il 
établit aussi, ibid., IV, 3, p. 5, que la veuve pourrait 
désormais se faire payer son douaire, en vouant tel 
objet que les orphelins désigneront. Il est raconté, 
Schabbath, xvi, 1 , ibid., t. iv, 1881, p. 161, que Ga
maliel, se trouvant debout sur un échafaudage de con
struction à la montagne sainte, reçut un exemplaire de 
Job transcrit en chaldéen, et qu’il dit aux maçons de 
l’enfouir sous le m ur fondamental. Cette action est rap
portée pour prouver qu’il faut enfouir les exemplaires 
sacrés hors d’usage, en quelque langue qu’ils soient 
écrits. Les autres paroles de R. Gamaliel, reproduites 
dans le Talmud, ont été prononcées par Gamaliel II. On 
ne peut, sur de si faibles indices, déterminer le carac
tère théorique ou pratique de l’enseignement du maître 
de saint Paul. Cf. Fouard, Saint Pierre, p. 143-150.

Gamaliel Ier est mort avant l’an 70, puisqu’il n ’est pas 
question de lui dans les récits du siège et de la prise 
de Jérusalem par les Romains, tandis que son fils 
Siméon joua alors un rôle important. La Mischna, Sota, 
ix, 16, ibid., t. vu, p. 342, dit que, depuis cette mort, 
« la gloire de la Loi s’est éteinte, et avec elle sont ruinés 
la pureté et le pharisaïsme. » Cela signifie seulement, 
d’après le contexte, que depuis son époque l’austérité et 
la vie religieuse des pharisiens stricts ont disparu. 
L’auteur des Récognitions clémentines, i, 65-67, t. i, 
col. 1242-1244, suppose que Gamaliel, encore membre 
du Sanhédrin, était secrètement chrétien et n’était resté 
extérieurement attaché au judaïsme que pour mieux 
servir ses frères. Au Ve siècle, l’ancien sanhédrite apparut 
au prêtre Lucien et lui révéla l’endroit où il avait ense
veli les restes mortels du diacre Etienne; il lui apprit 
qu’il s’était converti au christianisme avec son fils 
Abib et Nicodème et qu'ils avaient été baptisés par

saint Pierre et saint Jean. Epistola Luciani ad omnem  
Ecclesiam, 3-4, t. x li, col. 809-812 ; Pholius, Biblio- 
theca, col. 171, t. cm, col. 500-501. Cf. Tillemont, Mé
moires pour servir à l’histoire ecclésiastique, Paris, 
1694, t. il, p. 10-13, 27-30. Son corps, découvert alors à 
Caphargamala avec celui de saint Etienne, serait con
servé à Pise. J.-C. Wagenseil, Sota, Altdorf, 1674, 
p. 992-993. Plusieurs martyrologes citent Gamaliel 
comme saint et le martyrologe romain mentionne, au 
3 août, l’invention de ses restes mortels et de ceux de 
saint Etienne. — Cf. J. Derenbourg, Essai sur l’histoire 
et la géographie de la Palestine, t. i, 1867, p. 241;
H. Grætz, Geschichte der Juden, 3e édit., 1878, t. lit, 
p. 373; M. Bloch, Institutionen des Judentums, t. n 1, 
1884, p. 118-202; E. Schürer, G eschichte desjüd. Volkes, 
2° édit., t. n, p. 300; M. Braunschweiger, Die Lehrer 
der Mischnah, 1890, p. 50.

E. Mangenot.

GAM A R IAS, nom de deux Juifs mentionnés par 
Jérémie.

1. G A M A R IA S  (hébreu : Gemaryâh; Septante : Faga- 
ptocç), fils d’Helcias, envoyé à Babylone près de Nabuciio- 
donosor avec Elasa fils de Saphan. Jérémie leur remit 
une lettre pour les 'captifs afin de les prém unir contre 
les faux prophètes qui annonçaient un prompt retour et 
les engager à s’établir en paix dans la terre d’exil au 
moins pour soixante-dix ans. Jer., xxix, 3, 4.

2. GAMARIAS (hébreu : Gemaryâhû; Septante : Fa- 
Iiapia;), fils de Saphan, un des conseillers du roi Joa- 
chim, devant lesquels Baruch lut, dans la chancellerie, 
une prophétie de Jérémie. Effrayés de cette lecture, ils 
en donnèrent connaissance au roi qui déchira le rou 
leau et le jeta dans le feu, malgré les représentations de 
Gamarias. Jer., xxxvi, 12, 13, 25.

G A M U L (hébreu : Gânvûl; Septante : Fagoô).), chef 
de la vingt-deuxième des familles sacerdotales, distri
buées en vingt-quatre classes par David. I Par., xxiv, 17.

G A M Z O  (hébreu : Gimzô, « lieu fertile en syco
mores; » Septante : Codex Valicanus, FaXsÇw ; Codex 
Alexandrinus, Fa|j.caÇca), ville de Palestine mentionnée 
une seule fois dans la Bible. II Par., xxviii, 18. Située 
dans la plaine de Séphélah, elle fut prise, avec les vil
lages qui en dépendaient, par les Philistins, qui s’y éta
blirent. Cet événement eut lieu sous le règne d’Achaz, 
roi de Juda. Les autres cités qui eurent le même sort 
appartiennent ou au nord-ouest de la tribu de Juda, 
comme Socho (Khirbel Schuéikéh), ou à la limite de 
Juda et de Dan, comme Bethsamès ('Aïn Schems), 
Thamna (Khirbel Tibnéh), ou au sud-est de Dan, comme 
Aïalon (Ydlô). Gamzo était la plus septentrionale, et elle 
a subsisté jusqu’à nos jours exactement sous le même 
nom. On trouve, en effet, un peu au sud-est de Loudd 
ou Lydda, un village dont le nom arabe Djimzû,
reproduit parfaitement la forme hébraïque, ‘itdj Gimzô.
Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen im  heutigen Palàs- 
tina und Syrien, dans la Zeitschrift des Deulschen 
Palàslina-Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, p. 34. Il cou
ronne une colline assez élevée. Des bouquets d’oliviers 
et quelques palmiers s’élèvent alentour. Il compte 
400 habitants, et l'on y rencontre plusieurs puits, proba
blement antiques, mais celui qui approvisionne actuelle
ment le bourg en est assez éloigné. Cf. V. Guérin, 
Judée, t. I, p. 335; Robinson, Biblical Researches in 
Palestine, Londres. 1856, t. n , p. 249; Survey o f Wes
tern Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, 
p. 297. — Le Talmud de Babylone, Taanilh, 21 a, cite 
Gimzo comme ville natale d'un certain Nahum, qui 
avait, dit-il, pour maxime que Dieu dirige toutes choses 
pour le mieux. Lui arrivait-il un désagrément ou un
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malheur, il avait pour coutume de dire philosophique
ment : ruTiab it n i, Gam zû letôbdh, « ceci également 
est pour le bien. » C’est là un jeu de mots sur le nom 
de la ville. Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, 
Paris, 1868, p. 98; Reland, Palæstina, Utrecht, 1714, 
t .  n, p. 812. . A. L e g e n d r e .

G A N G R ÈN E  (grec : yâyypatva; Vulgate : cancer), 
destruction de la vie dans une partie des tissus du corps 
(fig. 14), à la suite de contusions, de brûlures, d’altération 
du sang ou de troubles dans sa circulation, d’introduction 

de germes putrides, etc. Sous 
l’influence de ce mal, les 
chairs perdent toute sensi
bilité et parfois même entrent 
en putréfaction comme des 
chairs mortes. Assez souvent 
la gangrène s’étend de proche 
en proche, envahit rapide
ment les tissus et amène la 
mort. Saint Paul fait allusion 
à cette marche envahissante 
du mal, quand il compare 
l'enseignement des faux doc
teurs à la gangrène qui ronge, 
vogvjv eÇet. II Tim., il, '17. Le 
mot vop.ï] signifie 1’ « action 
de ronger », en parlant des 
ulcères. Hippocrate, Pronos
tic., 98. La fausse doctrine 
« rongera » donc les âmes et 
les fera périr, comme la gan- 

sains en arrière du sillon; grène ronge les chairs et dé-
2. sillon au niveau du point truit le corps. L expression 
d’élimination ; 3. portion gan- énergique du texte grec est 
gréneuse devant se détacher, rendue dans la Vulgate par 

un équivalent : ut cancer 
serpit, « rampe, » s’étend « comme un cancer ». Le can
cer est une tum eur maligne qui se développe dans un 
organe, se reproduit après l’ablation et finit par atrophier 
l’organe et faire périr le malade. L’action du cancer est 
aussi dangereuse que celle de la gangrène, mais elle est 
moins apparente et moins répugnante. Voir C a n c e r , 
t. n , col. 129. H. L e s ê t r e .

G A R D E  DU C O R P S .  Voir A r m é e , t. i, col. 973.

G A R D IE N S  D E S  P O R T E S  DU T E M P L E .  Voir
P o r t i e r s .

G A R E B  (hébreu : Gdrêb; Septante : Fapéê), nom 
d’un Israélite et d’une colline.

1- GAREB, un des vaillants guerriers de l’armée de 
David. II Reg., xxm , 38; I Par., xi, 40. Dans ces deux 
endroits le nom propre est suivi de l’adjectif ou nom 
patronymique hay-yipû que la Vulgate rend par Je- 
thræus dans I Par., xi, 40 et par et ipse Jetliriles dans 
II Reg., xxm, 38. Elle ajoute et ipse parce que dans ce 
verset le nom précédent Ira  est suivi de la même épi- 
thète, Jethrites. Gareb comme Ira seraient-ils fils de 
Jéther, père d’une famille de Cariathiarim? I Par., n, 
53. Ou bien ne faudrait-il pas plutôt y voir un nom de 
lieu hay-yaffiri, de Yattir (Vulgate : Jéther), ville dans la 
montagne de Juda7 1 Reg., xxx, 27; Jos., xv, 48; xxi, 14.

■ E. L e v e s q u e .
G a r e b , colline voisine de Jérusalem, mentionnée 

une seule fois dans l’Écriture. Jer., xxxi, 39. Le pro
phète, traçant le pourtour de la nouvelle Jérusalem, part 
de la tour d Hananéel, située très probablement vers le 
nord-est des remparts, puis vient à la porte de l’Angle, 
c  est-a-dire au nord-ouest. Voir A n g l e  ( P o r t e  d e  l ’), 1 . 1,

col. 600. De là il fait passer le cordeau « sur la colline 
de Gareb et vers Goalha », tourne ensuite au sud parla 
vallée de Hinnom, qu’il appelle « la vallée des cadavres 
et des cendres », et arrive enfin « au torrent de Cédron, 
et jusqu’à l’angle de la porte des Chevaux à l’orient ». 
D’après cette description, il semble clair que la colline 
dont nous parlons se trouvait à l’ouest ou au sud-ouest 
de la ville; mais son emplacement exact est inconnu. 
La signification du nom fait croire que c’était « la col
line des lépreux », c’est-à-dire l’endroit où demeuraient 
confinés ces malheureux à qui l’on interdisait l’entrée 
de la cité. Scholz pense que c’est aujourd’hui la mon
tagne du Mauvais-Conseil ou Djébel Deir Abu Tor. Cf. 
J. Iinabenbauer, Comment, in  Jer., Paris, 1889, p. 396. 
D’aulres identifient plutôt Gareb avec la montagne que 
signale le livre de Josué, xv, 8; xvm, 16, et « qui est 
vis-à-vis de Géennom à l’occident, et à l’extrémité de la 
vallée de Réphaïm ou des Géants vers le nord ». Cf. 
Keil, Der Prophet Jeremia, Leipzig, 1872, p. 341 ; Fil- 
lion, La Sainte Bible, Paris, 1898, t. v, p. 647.

A. L e g e n d r e .
GARIZ IM  (hébreu : Gerizzîm; Septante : TaptCiv), 

montagne de la chaîne d’Éphraïm ,, située au sud de 
Naplouse, en face du. mont Hébal. Deut., xi, 29; xxvii, 
12; Jos., vm, 33; Jud., ix, 7; II Mach., v, 23; vi, 2.

I. NO M . —  On a différemment interprété le mot hébreu. 
Gésénius, Thésaurus, p. 301, y voit le nom d’une peu
plade, les Gérizéens (hébreu : hag-Girzï ou Gerizzi; 
Vulgate : Gerzi), I Reg., xxvil, 8, dont une colonie au 
moins aurait habité la contrée, et à laquelle la montagne 
aurait emprunté sa dénomination, comme une autre du 
même massif tenait son nom des Amalécites. Jud., xn,
15. Tel est aussi le sentiment de Stanley, Sinai and 
Palestine, Londres, 1866, p. 237, note 3. Cependant la 
leçon de I Reg., x x v ii , 8, est douteuse; le qeri porte 
Gizrî. D’autres s’en rapportant à la racine gâraz, qui, 
comparée à l’arabe, veut dire « couper, séparer », ou 
désigne « une terre stérile », reconnaissent dans Geriz- 
zim  une allusion à l’aspect physique du mont, « abrupt » 
et « dénudé ». On peut trouver d’autres explications de 
même valeur, c’est-à-dire également conjecturales. Cf. 
J. Simonis, Onomasticum Vet. Test., Halle, 1741, p. 67.

IL s i t u a t i o n  e t  d e s c r i p t i o n .  — La situation du Ga- 
rizim est, avec celle de l’Hébal, déterminée de la manière 
suivante dans le premier passage de la Pfible où il en 
est question, Deut., xi, 30 (traduit d’après l’hébreu) ; 
« [Ces montagnes] sont au delà du Jourdain, » c’est-à- 
dire à l’ouest, par opposition aux campements des 
Hébreux, qui alors se trouvaient à l’est; « derrière la 
route de l’occident, » ou au delà de la route qui traverse 
le pays de Chanaan, conduisant de Syrie en Egypte et 
passant par le cœur même de la contrée, celle qu’avaient 
suivie Abraham et Jacob, l’antique voie qui, de la plaine 
d’Esdrelon, se dirige par les monts de Samarie vers 
Jérusalem et le sud; « dans la terre du chananéen, qui 
habite dans l’Arabah, » ce dernier mot désignant, non 
pas, comme le veulent certains auteurs, la vallée de 
Sichem ou la plaine d 'E l Makhnah, mais celle du Jour
dain ou le Ghôr, que les Israélites avaient en ce moment 
sous les yeux et qui leur représentait « la terre de Cha
naan » ; « vis-à-vis de Gilgal, » non pas Galgala, premier 
campement des Hébreux près de Jéricho, Jos., iv, 19, 
aujourd’hui Tell Djeldjûl, mais la ville dont il est ques
tion dans l’histoire d’Élie et d’Élisée, IV Reg., n, 1 ; 
iv, 38, actuellement Djildjilia, au nord de Béthel, à 
l’ouest de la route de Jérusalem à Naplouse (voir G a l 
g a l a  2); « près des térébinthes de Môréh, » ou cette 
« vallée illustre » (d’après la Vulgate; ’êlôn Môréh, 
d’après l’hébreu), que la Genèse, xii, 6, à propos 
d’Abraham, mentionne près de Sichem. Pour avoir mal 
compris ce verset, eq ce qui concerne Galgala, Eusèbe et 
saint Jérôme, Ononiastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 126, 
242, 243, placent faussement le Garizim et l’Hébal auprès
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de Jéricho. Il est clair cependant, en dehors de l’expli
cation qui vient d’être donnée, que l’auteur sacré désigne 
les deux montagnes non dans le voisinage du Jourdain, 
mais à l’extrême horizon, où elles sont cachées à sa vue. 
D’ailleurs l’épisode de Joatham, montant sur un des 
éperons du Garizim pour adresser la parole aux habitants 
de Sichem, Jud., ix, 7, l’histoire de la Samaritaine dé
signant du geste la montagne sur laquelle ses ancêtres 
avaient leur lieu d’adoration et qui dominait le puits de 
Jacob, Joa., iv, 20, 21, en déterminent suffisamment la 
position. C’est là, près de Néapolis ou Naplouse, que les 
vieux pèlerins ont reconnu le sommet dont nous parlons : 
le pèlerin de Bordeaux (333), sainte Paule (404), saint

Willibald (723-72G), etc. Cf. ltinera  Terræ Sanùtæ, édit. 
de la Société de l’Orient latin, Genève, 1877, t. i, p. 16, 
38, 269.

Le Garizim est appelé aujourd’hui Djébel es-Sumara,
« la montagne des Samaritains, » et Djébel et-Tûr; ce 
dernier nom lui est commun avec plusieurs autres 
monts célèbres les Arabes appliquant le mot Tûr, qui 
signifie « montagne, hauteur », notamment au Sinaï, au 
Thabor, à la colline des Oliviers. Il domine, de sa paroi 
septentrionale, la ville de Naplouse et la vallée qui le 
sépare de l'Hébal (fig. 15); du côté de l’est, il borde la 
plaine d’El-Makhnab, projette assez loin ses racines vers 
le sud, et se rattache, à l’ouest, au massif éphraïmite. 
Formé presque entièrement de calcaire nummulite, il 
s’étend de l’est à l’ouest, et s’élève à une hauteur de 
868 mètres au-dessus de la Méditerranée. Il se termine 
en un petit plateau protégé à l’est et au nord par un 
escarpement qui constitue comme un gigantesque esca
lier sur la plaine orientale. Ce plateau supérieur s’abaisse j 
par une pente douce à l’ouest, où l'escarpement se ! 
creuse au nord-ouest en une riante vallée nommée J

ouadi lias cl-A ïn . C’est par ce gracieux ravin, qui trace 
sur les flancs dénudés du Garizim un sillon de ver
dure, que l’on monte de la ville sur le sommet. De la 
source qui donne son nom à l’ouadi, on peut d’un coup 
d’œil embrasser Naplouse et les magnifiques jardins qui 
l’entourent. A partir de là, une montée raide et pier
reuse, tapissée cependant de fleurs au printemps et cul
tivée sur certains points, conduit sur un large plateau 
accidenté, couvert de broussailles. et de monceaux do 
pierres. Du point culminant on jouit d’un splendide pa
norama : au nord, par delà les monts de Samarie et de 
Galilée, se dressent dans le lointain les cimes neigeuses 
du Grand Ilermon; à l’est, au delà de la plaine <VEl

Makhnah, apparaissent, derrière une chaîne de collines 
entrecoupée de vallées fertiles, les hauteurs coupées à 
pic qui resserrent le Ghôr et le Jourdain; au sud la vue 
s étend sur les montagnes d’Éphraïm, .et, à l’ouest, sur 
la plaine de Saron et les flots bleus de la Méditerranée, 

Plusieurs vestiges de l’antiquité appellent, sur ce 
plateau, l’attention du voyageur. (Voir fig. 16, et cf. le 
plan détaillé que donne le Palestine Exploration Fond  
Quarlerly Statement, Londres, 1873, p. 66.) Après avoir 
passé près de l’endroit où campent les Samaritains, lors
qu’ils viennent célébrer les fêtes de Pâques, de la Pen
tecôte et des Tabernacles, on arrive aux blocs énormes 
et non taillés connus sous le nom de Tena’scher Bald- 
tah, « les douze pierres plates. » Fendus par le temps 
et séparés en deux et même trois parties, ce qui rend 
assez difficile d’estimer au juste leur nombre réel et prb 
mitif, ils sont agences de manière à constituer une 
sorte de plate-forme longue de 25 pas sur 7 de large. 
Depuis les fouilles du capitaine anglais Anderson, en 
1866, il n ’est plus permis de les prendre pour des 
rochers naturels, avec lesquels ils se confondent faci
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lement; mais il faut admettre qu’ils ont été apportés et 
placés là par la main de l’homme. On voit, en effet, 
qu’ils reposent sur trois assises superposées d’autres 
blocs moins considérables. Les Samaritains qui, tous les 
samedis, viennent faire là leurs prières, prétendent que

16. — Carte du mont Garizim.

ces pierres, représentant par leur nombre les douze 
tribus, sont celles que, conformément à leur Penta- 
teuque, Josué aurait, d'après l’ordre de Dieu, placées 
sur le mont Garizim pour servir d’autel. Mais la Bible, 
on le sait, port v 
dans tous les m a
nuscrits hébraï
ques, à ce sujet, 
le mot 'Ebal au 
lieu de Garizim.
C f .  Deut., x x v ii ,
4; Jos., vm, 30.
On soupçonne les 
Samaritains eux- 
mêmes d’avoir 
plus tard érigé ce 
monument, dans 
l’intention de con
sacrer ainsi leur 
texte erroné.

Au milieu de ce quadrilatère s’élevait un édifice octo
gone, dont les arasements seuls sont visibles; il avait 
été bâti en pierres de taille très régulières et complète
ment aplanies, à en juger par quelques assises encore 
en place. L’abside, très exactement tournée vers l’orient, 
est demi-circulaire et a une profondeur de 9 mètres, 
égale à la longueur du côté sur lequel elle s’appuie. Ab
straction faite de cette abside et des chapelles latérales, 
qui débordent en dehors, l’édifice devaitoffrir une grande 
ressemblance avec la mosquée d’Omar. Son orientation 
semble bien indiquer une ancienne église chrétienne. 
Aussi y reconnaît-on généralement celle de Sainte- 
Marie, fondée par Zénon, et que Justinien avait environnée 
d’une enceinte fortifiée pour la mettre à l’abri des dé
prédations des Samaritains. De Saulcy, Voyaç/e autour 
de la m er Morte, Paris, 1853, t. n, p. 410, a cru retrou
ver dans les ruines que nous venons de décrire les ves
tiges de l’ancien temple samaritain fondé par Sanabal- 
lète et dont nous parlons plus loin. V. Guérin, Samarie, 
t. I, p. 427, pense que l’enceinte en gros blocs à bossage 
est bien le téménos du temple, téménos qui fut ensuite 
restauré par Justinien. Par conséquent, l’édifice octo
gone occupe lui-même l’emplacement de l’ancien sanc
tuaire samaritain; mais les débris qu’on voit là ne sont 
évidemment pas ceux de ce temple, rasé par Jean 
Ilyrean. 11 est probable que Sanaballète, en voulant 
établir sur le Garizim un temple rival de celui de Jéru
salem, avait dû imiter la forme de celui-ci, c’est-à-dire 
celle d’un reclangle. C’est la même qu’on trouve sur les 
magnifiques médailles impériales d’Antonin le Pieux, 
frappées à Néapolis, et représentant sur la montagne en 
question le temple bâti par Adrien en l’honneur de Ju
piter Très-Haut, lequel avait dû succéder à celui de 
Jupiter Hellénien, identique lui-même avec celui des 
Samaritains (fig. 17). Quant à l’enceinte extérieure, on 
l’appelle encore aujourd’hui El-Qala'ah, « la forteresse, » 
à cause de l’épaisseur des murs qui la délimitent et des 
tours qui la flanquent. Elle renfermait aussi de nom
breuses chambres qui s’appliquaient sur les murs.

En dehors et au nord de cette enceinte, on en re
marque une seconde, bâtie comme la précédente, et 
datant de la même époque, Elle contient une vaste pis

cine longue de 35 
mètres sur une 
largeur de 18. Ce 
réservoir, aujour
d’hui à sec, a été 
construit avec des 
blocs d’un appa
reil un peu moins 
considérable; les 
murs ont l m 15 
centimètres d’c- 
paisseur. Le trop 
plein de la piscine 
s’écoulait, par un 
regard très habi
lement taillé en 
forme de niche 
dans un puits

Un peu au delà,
vers l’est su r le l e  — Médaille de bronze d’Antonin te Pieux, frappée à Néapolis (Sichem).
point culm inant, A NTQN IN 02 2EB. EY2E. | AYTOK. KAI2AP. Buste d’Antonin le Pieux, à droite, creusé à quelques
s’étend une vaste — R). d’A. N EA 2II0A E Q 2 2YPIA2 IIAÀAI2TI | NI 12. Le mont Garizim, au m ètres plus loin,
enceinte quadran- sommet duquel est le temple des Samaritains. Qn trouve là éga

lem ent un  assez
grand nom bre de tombes m usulm anes, et c’est proba
blem ent ce cim etière qui a éloigné les Sam aritains de 
l ’emplacement de leu r ancien tem ple, à la fois profane, 
d ’après eux, par une église chrétienne et par des tom 
beaux arabes,

A quatre-vingts pas environ au sud du Qala ah, se 
trouve une plate-forme rocheuse dont les contours ir ré 
guliers sont bordés de pierres. Inclinée de l’est à 1 ouest, 
elle aboutit de ce dernier côté à une large fente, .qui

gulaire, encore en
our^ A ebOUt’ IIaiKlu^e aux quatre angles d’avant-eorps
l m 35 * fS tours carrées. Les murs ont une épaisseur de
l)n,  ’ e *ont revêtus de gros blocs, la plupart taillés en
et n o r d  .S a n s  c^aux ni ciment. Les faces sud
v , P, mètres de longueur celles de l’est et de l ouest, 64m 50 " I ,  cenes u o  i est ei ue
rpmflmno ’ milieu de la face méridionale on
et annuel ré ava? t| orPs semblable à ceux des angles,
uorte ln sei l |IOn •’ t| anS *a face °PPost'e, une grande porte, la seule qui donnait jadis accès dans l’enceinte.
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n ’est autre cliose que l’orifice d’une sorte de puits ou de 
citerne creusée dans le roc. Parmi les Samaritains, 
quelques-uns prétendent que ce serait-là l'ancien autel 
de leurs sacrifices; d’autres croient que l’arche d’al
liance s’est jadis reposée en cet endroit. A quelques pas 
au sud, ils vénèrent comme le lieu du sacrifice d’Abraham 
une sorte d’auge oblongue grossièrement taillée dans le 
roc. Pour eux, en effet, le Garizim est le mont Moria, 
dont la tradition générale fait plutôt la colline du temple 
à Jérusalem. Voir M o r ia .  Enfin, à l’ouest, au nord et au 
sud de la vaste enceinte décrite plus haut, sont éparses 
ou accumulées sur le sol des ruines appelées Khirbel 
Lûza. En suivant la direction de plusieurs rues, qu’on 
distingue encore, on marche entre les débris d’une foule 
de petites maisons bâties avec des matériaux de moyen 
appareil. Une vingtaine de citernes recueillaient, avec la 
grande piscine que nous avons mentionnée, les eaux 
pluviales destinées aux besoins des habitants. Aucune 
source, en effet, ne coule sur le plateau de Garizim. 
Cette ville, d’ailleurs sans histoire, est sans doute celle 
qu’Eusèbe et saint Jérôme, Onomasticci sacra, Gœt
tingue, 1870, p. 135, 274, mentionnent près de Sichem.

III. h i s t o i r e . — 1° Le Garizim apparaît pour la pre
mière fois dans la Bible à propos de la cérémonie si 
imposante des bénédictions et des malédictions, pres
crite par Moïse, Peut., xi, 29; xxvn, 12, et accomplie 
par Josué, v iii ,  33. Les tribus qui se placèrent, non pas 
évidemment sur le sommet, mais sur les premières 
pentes de la montagne, étaient Siméon, Lévi, Juda, 
Issachar, Joseph et Benjamin. Deut., xxvn, 12. C’est de 
là également que Joatham, échappé seul au massacre de 
ses frères, fit entendre son magnifique apologue, pour 
reprocher aux habitants de Sichem d’avoir élu roi Abi- 
mélech. Jud., ix, 7. Le texte hébreu, très fidèlement 
suivi par les Septante et la Vulgate, porte bien ici : 
be-rô's har-Gerizzîm, «[il se tint] sur le sommet du 
mont Garizim. » Mais il ne faut pas prendre ces mots à 
la lettre. Quelque puissance, en effet, que Joatham ait pu 
donner à sa voix, quelles que soient en cet endroit la 
pureté de l’air et ses propriétés acoustiques, il eût été 
impossible à l’orateur d’être entendu des Sichémites. On 
doit donc admettre qu’il gravit derrière la ville un point 
élevé de la montagne, d’où sa parole pût être saisie, 
d’où il pût lui-même se soustraire ensuite facilement à 
la vengeance d’Abimélech. Voir Vigouroux, La Bible et 
les découvertes modernes, 6e édit., t. n i, p. 156.

2° Longtemps après, les Samaritains, étrangers im
plantés en Palestine et regardés par les juifs comme 
idolâtres, ayant été exclus par ceux-ci de toute coopéra
tion au rétablissement du temple de Jérusalem, réso
lurent de se bâtir à eux-mêmes un sanctuaire, qui fût 
le centre de leur culte et de leur nationalité. Ils choi
sirent pour cela le mont Garizim. Suivant Josèphe, Ant. 
jud ., XI, vu, 2 ; v iii ,  1-4, ce monument aurait été cons
truit sous le règne d’Alexandre le Grand. Jaddus, fils du 
grand prêtre Jean et son héritier dans le souverain 
nontificat, avait un frère nommé Manassès, à qui Sana- 
ballète, satrape de Samarie, avait donné sa fille en ma
riage, espérant par cette alliance se concilier toute la 
nation juive. Mais à Jérusalem, les membres du conseil 
ne purent souffrir que le frère du grand prêtre, devenu 
l’époux d’une femme étrangère, participât au sacerdoce. 
Us finirent par lui enjoindre de divorcer ou de cesser 
ses fonctions. Jaddus lui-même, cédant à l’indignation 
générale, écarta de l’autel Manassès, qui alla trouver son 
beau-père, en lui disant qu’il aimait mieux consentir à 
une séparation douloureuse que de renoncer à ses droits 
au sacerdoce. Sanaballète lui promit alors, s’il mainte
nait son union, non seulement de lui conserver sa di
gnité, mais encore de le faire parvenir au souverain 
pontificat, et, avec le consentement du roi Darius, de 
bâtir sur le Garizim un temple semblable à celui de 
Jérusalem. Manassès, ébloui par ces promesses, resta

auprès de son beau-père, et fut suivi par beaucoup 
d’Israélites et même des prêtres engagés dans des ma
riages analogues, auxquels le satrape fournit de l’argent, 
des terres et des maisons. Cependant Alexandre, vain
queur de Darius, s’avança alors en Syrie et vint mettre 
le siège devant Tyr. Sanaballète, pour se ménager les 
bonnes grâces du conquérant, lui amena des auxiliaires 
et lui exposa le désir de son gendre Manassès, frère de 
Jaddus, grand prêtre des Juifs, de construire un temple 
sur les terres soumises à son autorité. U lui représen
tait habilement que la réalisation d’un pareil projet lui 
serait très utile, parce que c’était diviser la nation juive, 
qui, unie, pourrait songer à la révolte, comme sous la 
domination assyrienne. Alexandre se laissa persuader, et 
Sanaballète bâtit aussitôt un temple sur le mont Garizim, 
et Manassès fut investi du souverain pontificat. Tel est 
en résumé le récit de Josèphe. Mais plusieurs critiques 
font remonter la fondation de ce monument à une 
soixantaine d’années auparavant, s’appuyant sur le 
IIe livre d’Esdras, xm, 28, où il est dit qu’un des fils du 
grand prêtre Joïâda fut exilé par Néhémie pour avoir 
épousé une fille de Sanaballat le Horonite. Ce dernier 
était gouverneur de Samarie pour le roi de Perse. Est-il 
donc probable qu’il y ait eu, à deux époques différentes, 
deux satrapes de Samarie de même nom et ayant chacun 
pour gendre un prêtre juif? D’un autre côté, selon Bar- 
gès, Les Sam aritains de Naplouse, Paris, 1855, p. 118,
« le récit de Josèphe est en contradiction avec la tradi
tion des Samaritains d’après laquelle leur temple, cons
truit primitivement par Josué, ruiné ensuite par l’armée 
de Nabuchodonosor, roi d’Assyrie, aurait été restauré, 
au retour de la captivité, par Samballat ou Sanaballat, 
chef de leur nation. Cf. Chronicon Sam aritanum  ara- 
bice conscriptum eux titulus est Liber Josue, Leyde, 
1848, p. 216, 298, 314. Il est clair que cette tradition 
se trompe quand elle fait Sanaballat contemporain de 
Zorobabel, avec lequel elle semble le confondre; mais il 
est, selon toutes les apparences, le même personnage 
que le Sanaballat du livre de Néhémie, lequel se montra 
si hostile aux Juifs revenus de l’exil. »

3° Le Garizim est nommé, II Mach., v, 23, pour repré
senter le territoire des Samaritains. Comme les Syriens 
se défiaient de cette nation remuante, qui ne tenait guère 
moins que les Juifs à sa religion et à ses coutumes, 
Antiochus Epiphane mit à la tête des troupes chargées 
de la maintenir dans l’obéissance des officiers sans 
pitié, tels qu’Andronique, qui commandait la garnison 
établie sur la montagne. Le même roi, voulant profaner 
le temple de Garizim comme celui de Jérusalem, le fit 
appeler « temple de Jupiter l’Hospitalier ». II Mach., vi, 2. 
Josèphe, Ant. jud ., XII, v, 5, prétend que ce fut à la 
demande des Samaritains eux-mêmes que leur temple 
fut dédié à Jupiter Hellénien. Le même auteur, Ant. 
jud ., XIII, ix, 1, nous apprend qu’il fut détruit par Jean 
Hyrcan, l’an 132 avant Jésus-Christ, après avoir duré 
deux cents ans. Cependant les termes dont il se sert :
« Il arriva que ce temple fut dévasté (littéralement, 
devint désert), » ne veulent pas dire qu’il fut renversé 
de fond en comble avec l’enceinte sacrée qui l’entourait. 
Celle-ci put être épargnée, du moins en partie ; le sanc
tuaire seul, comme ayant été profané par le culte de 
Jupiter Hellénien, dut être traité avec plus de rigueur. 
L’an 36 de notre ère, sous le gouvernement de Ponce 
Pilate, un imposteur attira, par de fallacieuses promesses, 
une foule de Samaritains sur le Garizim. Mais le gouver
neur romain, craignant une sédition, fit occuper par ses 
troupes les abords de la montagne, et il y eut un grand 
nombre de tués ou de prisonniers.

4» Suivant la Chronique des Samaritains, Adrien, 
ayant rasé Jérusalem, passa à Naplouse, où il ordonna 
de tuer tous les Samaritains partout où l’on en rencon
trerait. Ensuite il bâtit sur le Garizim un village (qariyéh) 
auquel il donna le nom de son père César, et construisit
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un temple au pied de la montagne, au-dessus de la ville. 
Ce temple « était consacré à Jupiter, comme ndus l’ap
prennent Dion Cassius, xv, 12, le philosophe Marinus 
de Naplouse qui vivait au ve siècle, tous les deux cités 
par Photius dans sa Bibliothèque (codex 212) : ’Ev opst 
’ApyaptÇcii xaXou [j.évoj. dit Marinus, (( sur une montagne 
appelée Hargarizon (corruption de l’hébreu, har Ge- 
rizzîm, « mont Garizim »), Jupiter Très-Haut possède 
un temple très vénéré. » Cf. Bargès, Les Sam aritains, 
p. 101. C’est celui que nous voyons représenté sur les 
médailles impériales d’Antonin le Pieux (fig. 17). Il est 
rectangulaire, à deux frontons, orné d’un péristyle et 
environné d’une enceinte extérieure ou téménos. Un 
gigantesque escalier y conduit. Mais quel était l’empla
cement de ce sanctuaire? Bargès, p. 100, 102, se fondant 
sur une phrase de la Chronique samaritaine, le place au 
pied du Garizim, sur un plateau qui domine Naplouse. 
D’après V. Guérin, Sam arie, t. I, p. 435, il se trouvait 
plutôt sur le bord extrême du plateau supérieur de la 
montagne, au milieu de l’enceinte qui avait contenu le 
sanctuaire samaritain bâti par Sanaballète. L’escalier 
subsistait encore l’an 333 de notre ère; car le Pèlerin de 
Bordeaux dit que l’on montait au sommet du Garizim 
(nions Agazaren) par trois cents marches. « Ce chiffre, 
ajoute l’explorateur français, est évidemment insuffisant 
pour atteindre de Naplouse le sommet de Garizim, qui 
domine cette ville d’environ 350 mètres; mais rien ne 
nous dit qu’il partait de Néapolis; il pouvait fort bien ne 
commencer qu’à l’endroit où l’ascension de la montagne 
devenait plus raide; dans tous les cas, les mots ad 
sum m um  .m ontent prouvent qu’il faut chercher, non au 
pied, mais sur le plateau supérieur de Garizim, le temple 
représenté sur les médailles d’Antonin le Pieux, et qui, 
d’ailleurs, étant dédié à Jupiter Très-Haut, semble indi
quer par ce nom même, qu’il occupait une position 
culminante sur la montagne. » Sous le règne de Zénon, 
les Samaritains furent expulsés de Garizim par ordre de 
cet empereur, à cause des actes de cruauté qu’ils avaient 
commis contre les chrétiens, et une église en l’honneur 
de sainte Marie fut construite sur la montagne et envi
ronnée d’un simple mur de défense en pierres amonce
lées. Dévastée par les Samaritains sous le règne d’Anas- 
tase, elle fut rétablie plus tard par Justinien et entourée 
alors d’une enceinte plus difficile à forcer. Telle est l’ori
gine des ruines que nous avons étudiées.

Voir Robinson, Biblical researches in  Palestine, Lon
dres, 1856, t. Il, p. 274-279; F. de Saulcy, Voyage en 
terre sainte, Paris, 1865, t. il, p. 246-250; Voyage autour 
de la m er Morte, Paris, 1853, t. n, p. 400-411; Stanley, 
Sinai and Palestine, Londres, 1866, p. 248-252; V. Gué
rin, Samarie, Paris, 1874, t. i, p. 424-444; Palestine 
Exploration Fund, Quarterly Stalem ent, Londres, 1873, 
p. 66-71 ; Survey o f Western Palestine, Memoirs, Lon
dres, 1881-1883, t. n, p. 187-193; W. M. Thomson, The 
Land and the Book, in-12, Londres, 1890, p. 470-477;
C. R. Conder, Tenl Work in Palestine, Londres, 1889, 
p. 29-35. A. L e g e n d r e .

G ARM I (hébreu : hag-Garmî; Septante: rapp!);nom  
patronymique qu’il ne faut pas unir au mot précédent 
Ceïla, lequel est un nom de ville, mais au nom du père ou 
fondateur de cette cité, Naham. I Par.,iv , 19. Ce passage 
est du reste très obscur et a donné lieu à des interpréta
tions contradictoires et toutes purement hypothétiques.

G A SP H A  (hébreu : Gispd'; omis dans l’édition 
sixtine des Septante; mais dans le Codex Alexandrinus, 
on lit : Pcacpâ), chef de Nathinéens, habitant le quartier 
d’Ophel après le retour de la captivité. II Esdr., xi, 21.

GATEAU, pâtisserie composée de farine et de 
quelque autre substance, huile, miel, etc., que l’on fait 
cuire au four et qui constitue un aliment plus délicat

que le pain ordinaire. Les Égyptiens savaient faire 
diverses espèces de gâteaux. Wilkinson, Manners and 
customs o f the ancient Egyptians, Londres, 1878, 
t. il, p. 385-386. Les Israélites en fabriquèrent aussi, et 
les écrivains de l’Ancien Testament en font assez sou
vent mention.

I. D i f f é r e n t e s  e s p è c e s .  — 1° La hallâh, de hdlal,
« percer, » gâteau que l’on perforait pour empêcher les 
gaz de le boursoufler. La hallâh, apvoç, xoXXupi;, 
panis, collyris, collyrida, servait surtout dans les sa
crifices. Lev., xxiv, 5, etc. On voit cependant que 
David en offrit une à chacun de ceux qui avaient assisté 
à la translation de l’arche à Jérusalem. II Reg., vi, 19. 
— 2° Les lebîbôt, de lâbab, « être gras, » xoXXupîSeç, 
sorbitiunculæ, sont des gâteaux succulents et délicats 
qu’une fille de David, Thamar, ne dédaignait pas de 
pétrir elle-même et qu’elle faisait cuire dans la poêle. 
II Reg., X III, 6-11. — 3° Les niqqudim , de nâqad,
» percer, » xoXXuptSa, crustula, sont des gâteaux per
forés comme les hallôt. La femme de Jéroboam en em
porta à Silo pour les offrir au prophète Ahias. III Reg., 
xiv, 3. —  4° La ’ugdh ( m a ' ô g ,  I (III) Reg., x v i i ,  12 
Ps. xxxv (xxxiv), 16), de 'ûg, « avoir la forme ronde, » 
èyxpuqna;, panis subcinericius. C’est une espèce de 
galette qu’on pouvait préparer rapidement, dans les cas 
pressés, et emporter avec soi en voyage. On la cuisait 
sur des pierres chauffées au feu, III Reg., xix, 6, ou 
sous les cendres d’un combustible quelconque. Ezech., 
iv, 12. Dans le premier cas, il fallait la retourner afin 
qu’elle ne fût pas cuite d’un seul côté. Éphraïm, se 
mêlant aux peuples païens et adoptant leurs usages, est 
comparé à une « 'ugdh non retournée », Ose., vu, 8, 
par conséquent brûlée d’un côté, non cuite de l’autre, 
et en somme bonne à rien. Ce genre de gâteau est pré
paré à la hâte par Abraham quand il reçoit la visite des 
trois anges. Gen., xvm, 6. A leur sortie d’Égypte, les 
Israélites en font dès leur première étape, sans y mettre 
de levain, leur départ précipité ne leur ayant pas permis 
de s’en munir. Exod., x ii ,  39. Sur l’ordre d’Elie, la veuve 
de Sarepta fait une 'ugâh avec ce qui lui reste de farine 
et d’huile. III Reg., x v ii, 13. — 5° Le selûl, de salai,
« rouler, » gâteau en forme de boule, capable de rouler 
sur une pente. Quand Gédéon se rend secrètement au 
camp des Madianites, il entend un soldat racontant un 
rêve qu’il vient d’avoir : il lui semblait voir un selûl qui 
roulait sur le camp et renversait sa tente. 11 ajoute que 
ce selûl doit être la figure de Gédéon qui s’apprête à les 
terrasser. Jud., vu, 13. Le sens du mot selûl est déter
miné par les versions : Septante : |j.ay£ç; Symmaque : 
xoXXépa; Aquila : èyxpuçiaç; Josèphe, A nt., jud ., V, VI, 
4 : pâÇa; Vulgate : panis subcinericius. — 6° L e rdqîq, 
de.râqaq, « être léger, » Xâyavov, gâteau léger à l ’huile, 
laganum. Ce gâteau n’apparaît que dans les sacrifices. 
Lev., n , 4, etc. — 7° La çapîhit, de ?dfat, « être large, » 
èyxp£;, gâteau au miel, large et peu épais, auquel on 
compare la manne à raison de son goût. Exod., xvi, 31. 
La Vulgate traduit simplement par simila. — 8° Le 
le'sad, éyxp'iç O, èXouou, panis oleatus, gâteau à l’huile 
auquel est aussi comparée la manne à cause d e , son 
goût. Num., xi, 8. — 9° Le kikkdr, de kârar, « être 
rond, » aptoç, panis, I Reg., il, 36; Prov., vi, 26, etc., 
est moins un gâteau qu'un pain proprement dit. Voir 
P a in . — 10° Le kavvdn, nom d’une espèce de gâteau 
qu’on offrait à Astarté, la « reine du ciel ». Jer., vu, 
18; x l iv ,  19. Gesenius, Thésaurus, p. 669, rattache ce 
mot au radical chaldéen kavvên, s préparer. » Saint Jé
rôme, In  Jerem., n , 7, t. xxiv, col. 732, adopte cette 
même étymologie : placentas sive præparationes. Les 
Septante traduisent par -/auwv, qui n’a pas de sens en 
grec et reproduit phonétiquement le mot du texte 
hébreu, et la Vulgate par placenta. Il semble plus pro
bable que kavvdn est un mot d’origine étrangère, spé
cialement usité dans le culte de la déesse, et emprunté
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par Jérémie pour parler d’une pratique idolâtrique 
qu’avaient adoptée certains Israélites. Sur ces offrandes 
de pains et de gâteaux aux idoles, voir Biihr, Sym bolik  
des mosaischen Cultus, Heidelberg, 1837, t. i, p. 435- 
438. — 11° La debêldh, gâteau de forme arrondie, ap
pelé en grec 7ta>,dc9v], du syriaque debaltâ', dont le 
T, d, initial est tombé, et dans la Vulgate: massa, palatha. 
La itaXctOv) . était une masse de figues ou de raisins secs, 
formant par compression une sorte de gâteau tantôt 
rond comme un pain, tantôt carré comme une brique, 
et qui pouvait se conserver assez longtemps. C’est encore 
sous cette forme que nous arrivent les figues dessé
chées. Ce genre de gâteau, dans lequel n’entrait aucune 
farine, était bien connu chez les '.différents peuples de 
l ’antiquité. Hérodote, IV, 23; Lucien, Piscat., 41; Théo- 
phraste, Hist. plant., IV, III, 1 ; S. Jérôme, In  
Ezech., il, 7, t. xxv, col. 62. La debêldh était une con
serve que l’on emportait dans les expéditions et les 
voyages. David en avait dans son camp. I Reg., xxx, 12. 
Abigaïl lui avait apporté précédemment d’abondantes 
provisions, entre autres cent debèllm de raisins secs et 
deux cents debêlîm  de figues. I Reg., xxv, 18. A Hébron, 
on le munit également de provisions et de gâteaux de 
figues et de raisins. I Par., x i i ,  40. Quand Judith sortit 
de Béthulie pour aller trouver Holopherne, elle prit avec 
elle des provisions au npmbre desquelles se trouvaient 
des palathæ. Judith, x, 6. — On se servait aussi de la 
debêldh de figues en médecine. Isaïe en fit appliquer 
une sur le mal du roi Ezéchias. IV Reg., xx, 7; Is., 
x x x v i i i ,  21. Saint Jérôme, In  Is., xi, 38, t. xxiv, col. 396, 
dit que, « d’après la science médicale, les figues des
séchées et aplaties ont la propriété d’attirer toute 
l’humeur à la surface. » Voir F i g u e ,  t. n, col. 2241. — 
12» La ’âsisdh, gâteau de raisins comprimés, que l’on 
mangeait pour réparer ses forces, Cant.,il, 5, particuliè
rement après une marche fatigante. II Reg., vi, 19; 
i Par., xvi, 3. Dans le culte idolâtrique, on faisait usage 
de ces gâteaux. Ose., m , 1. Quelques anciennes versions 
ont fait venir 'âUSâh de §ês, « six, » et lui ont prêté le 
sens de « setier », sixième partie d’une mesure de vin. 
Mais la plupart des anciens interprètes ont pris ce 
mot dans le sens de « gâteau », qui convient beaucoup 
mieux au contexte dans ces différents passages. Cant., 
il, 5, les Septante ont : èv jj.ôpo'.ç, « avec des parfums, » 
probablement au lieu de êv àjiopatç, « avec des gâteaux 
de miel; » Vulgate : floribus; II Reg., VI, 19 : Xàyavov 
ànb Tpyâvo'j, « gâteau de la poêle, » sim ila fr ixa  oleo; 
I Par., xvi, 3 : à(iopt-cr)ç, fr ixa  oleo sim ila ; Ose., m , 1 : 
TOjj.ii.aTa géra (TtacplSoç, vinacia uvarum. « On peut 
traduire TOji.ji.aTa par placenta ou crustula, qu’on offre 
aux idoles et que les Grecs appellent udnava (galettes 
de sacrifices). » S. Jérôme, In  Ose., i, 3, t. xxv, 
col, 842. Rosenmiiller, Hoseas, Leipzig, 1812, p. 102, 
fait venir ’âsîsâh de ’ês, « feu. » Mais ce gâteau de 
raisins ne devait point passer par le feu. L’étymologie 
Je Gesenius, Thésaurus, p. 166, qui le tire' d’un radical 
’âsas, « comprimer » (en assyrien, assusu, « affermir »), 
semble préférable.

II. L e s  GATEAUX OFFERTS DANS LE TEMPLE. — 1» Deux 
sortes de gâteaux seulement apparaissent dans les sacri
fices, la hallâh et le râqîq. Les hallôt sont des gâteaux 
gras et épais, composés de fleur de farine sans levain et 
d’huile, cuits dans une poêle ou sur une plaque et en
suite arrosés d’huile. Le râqîq est une espèce de galette, 
ayant à peu près la même composition, mais beaucoup 
plus légère, et ressemblant à une crêpe durcie au feu. 
Ces gâteaux étaient mangés par les prêtres, après qu’un 
morceau en avait été brûlé sur l’autel. Cependant, ceux 
qu’offraient Aaron et ses fils devaient être entièrement 
consumés. Lev., VI, 20-22. Cf. Roland, Antiquitates 
sacræ, Utrecht, 1 7 4 1 ,  p. 195-196. — 2° Un lévite avait la 
charge de veiller dans le Temple à tout ce qui se rap
portait aux gâteaux sacrés, préparation, cuisson à la

poêle, etc. I Par., ix, 31. David en préposa plusieurs à 
ce service. I Par., xxm, 29. — 3° La fyallâh et le râqîq 
figurent ensemble dans différentes cérémonies litur
giques : les offrandes ordinaires, Lev., n , 4; la consé
cration des prêtres, Exod., xxix, 2; la consécration 
d’Aaron et des grands-prêtres, Exod., xxix, 23; Lev., vm, 
26; le sacrifice d’actions de grâces, Lev., vu, 12, et 
celui du nazaréat. Num., vi, 15, 19. Les pains de propo
sition, renouvelés chaque sabbat, consistaient en douze 
hallôt. Lev., xxiv, 5. C’étaient également des hallôt 
qu’il était commandé de faire avec les prémices de la 
pâte. Num., xv, 20. Au même genre se rapportent les 
gâteaux de fleur de farine pétrie à l’huile qu’on offrait 
pour la consécration des lévites. Num., vm, 8. — 
4° L’offrande de ces gâteaux, composés de farine et 
d’huile, avait pour but de consacrer à Dieu les sub
stances qui servent à l’alimentation de l’homme, et de 
rappeler à ce dernier le souverain domaine du Créateur 
sur la vie humaine comme sur tout ce qui sert à l’en
tretenir. Ces gâteaux devaient être azymes, parce que le 
levain est comme un symbole de corruption par sa 
nature même. Cf. Bâhr, Sym bolik des mosaischen 
Cullus, t. i i , p. 300-302, 316-320. I I .  L e s è t r e .

GATHAM (hébreu : Ga' (dm ; Septante : ro0<Sp., 
Gen., xxxvi, U , PowOâjj.; Codex Alexandrinus, Poôàjj,, 
I Par., i, 36), quatrième fils d’Éliphaz, fils d’Ésaii. 
Gen., xxxvi, 11; I Par., I, 36. Il était ’ùllûf, ii chef » 
d’une tribu dans la terre d’Édom. Gen., xxxvi, 16. Cette 
tribu n’a pu encore être identifiée.

GAUCHE (MAIN). V oir Ma in .

GAULANIT1DE. Voir G a u l o n .

GAULON (hébreu : Gôlân, Deut., iv, 43; Jos., xx, 8 ; 
xxi, 27; I Par., vi, 56; le qerî porte Gâlôn, Jos.. xx, 
8 ; xxi, 27, mais un grand nombre de manuscrits don
nent Gôlân [cf. B. Kennicott, Vet. Testam. cum variis 
lect., Oxford, 1776, t. i, p. 472, 473] ; Septante : Codex 
Valicanus, PauXmv, Deut., îv, 43; Jos., xx, 8 ; xxi, 27; 
UmàcIv, I Par., vi, 71; Codex Alexandrinus, ProXav, 
Jos., xx, 8 ; xxi, 27; TauXtov, I Par., vi, 71; Vulgate : 
Gaulon, Jos., xx, 8 ; xxi, 27; I Par., vi, 71; Golan, 
Deut., IV, 43), ville de refuge située en Basan, dans la 
tribu de Manassé oriental, Deut., iv, 43; Jos., xx, 8, et 
assignée aux Lévites fils de Gerson. Jos., xxi, 27; 
I Par., V I, 71. Josèphe l’appelle PauXâva, A nt. ju d ., IV, 
vu, 4; rauXiv-/), Ant. ju d ., XIII, xv, 3; Bell, jud ., I, iv, 
4, 8, et nous dit qu’elle fut prise par Alexandre Jannéè. 
Ant. jud ., XIII, xv, 3. Le. Talmud de Babylone, Mak- 
koth, 9 b, cherchant à établir la situation parallèle des 
cités de refuge de chaque côté du Jourdain, place Go
lan en face de Cédés de Nephthali. Cf. A. Neubauer, La  
géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 55. Eusèbe et 
saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, 
p. 125, 242, mentionnent Gaulon, PauXàjv, comme un 
très gros village, xoSpL-q ge-fi'aiY;, de la Batanée. On trouve 
encore dans la région transjordane, à la hauteur du lac 
de Tibériade, sur 1 ’ouadi esch-Schéféil, une localité 
importante du nom de Sahem  el-Djaûlân, 1 .
On peut, à la suite de G. Schumacher, Âcross the Jor
dan, Londres,1886, p. 19, 91; TheJaulân, Londres, 1888, 
p. 1, l’identifier avec la ville dont nous parlons. Elle 
est un peu en dehors des limites géographiques du Djo- 
lân actuel, qui représente l’ancienne Gaulanitide ; mais, 
en réalité, on la regarde toujours comme faisant partie 
de ce district. Du reste, on ne sait guère jusqu’où s’éten
dait à l’est cette dernière province. En tout cas, Sahem  
el-Djaûlân appartient bien à l’ancien pays de Basan et 
peut représenter par son nom l’antique cité biblique. 
Voir la carte du pays de Basan, t. i, col. 1488. C’est au
jourd’hui un grand village, mieux bâti que beaucoup
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d’autres de la contrée. Les maisons, dont plusieurs sont 
abandonnées et en ruine, sont construites en pierre ; 
très peu ressemblent à ces huttes en terre que l’on voit 
assez fréquemment dans ces parages. Les rues sont lar
ges et généralement droites. Certains restes d’édifices 
montrent, par leur ornementation et leur caractère, qu’il 
y avait là une petite ville chrétienne, que la population 
actuelle, avec près de 300 âmes, ne remplit pas à moitié. 
Bien que le climat soit sain, le sol riche, l’eau abon
dante, cette population va néanmoins en diminuant. Des 
jardins et des vergers bordent le ruisseau qui coule à 
l’ouest du village, mais ils sont en mauvais état. D’après 
une tradition conservée par les habitants, confirmée par 
les ruines assez étendues, par la grandeur et par le plan 
général de Sahem el-Djaùlân, cette localité aurait été, 
dans les temps anciens, « la capitale du Djolân » et le 
siège du gouvernement. Les principaux vestiges de l’an
tiquité se trouvent dans le quartier nord. Il y a là un 
grand édifice construit en pierres de basalte soigneuse
ment taillées, et qui a toute l’apparence d’une église des 
croisés. Assez bien conservé, il forme, avec trois autres, 
un carré qui entoure la cour du scheikh. On y remarque 
plusieurs ornements en bas-relief. Cf. G. Schumacher, 
Across the Jordan, p. 91-99.

Gaulon ou Gôlân a donné son nom à un district de 
la région transjordane, appelé ra-jÀavïTiç, la Gaulani- 
tide, par Josèphe, Ant. jud ., IV, v, 3; VIII, n , 3; XIII, 
xv, 4; Bell, jud ., II, xx, 6 ; III, m , 1, 5; x, 10; IV, i, 1. 
C’était, à l’époque romaine, une des quatre divisions de 
l’ancien royaume de Basan; les autres parties étaient : 
la Batanée, la Trachonitide, l’Auranitide. Bornée au sud 
par le Schériat él-Menddiréh ou Yarmouk, elle s’ap
puyait à l’ouest sur le lac de Tibériade et le Jourdain, 
s’étendait vers le nord jusqu’au pied de l’Hermon, et 
confinait à Test à la grande plaine du Hauran. Elle ren
trait ainsi dans le royaume amorrhéen d’Og, que Josèphe, 
Ant. jud ., IV, v, 3, appelle roi de Galadène et de Gaula- 
nitide. Elle avait comme villes principales et fortifiées : 
Séleucie, Sogane et Gamala. Bell, jud ., II, xx, 6. Elle 
se divisait en deux parties : la Gaulanitide supérieure, 
avec Sogane comme capitale, et la Gaulanitide infé
rieure, avec Gamala. Bell, jud ., IV, I, 1. Parmi les 
autres cités renfermées dans ses limites on trouve : 
Hippos (aujourd’hui Sûsiyéh), l’ancienne Aphec (Fik), 
Alimes (Kefr el Ma), Gasbon (K hisfin). Après la mort 
d’Hérode le Grand, elle apparlint à la tétrarchie de Phi
lippe. Ant. jud-, XVIII, iv, 6.

Le nom de cette région survit dans le Djoldn actuel, 
dont la limite vers Test s’étend jusqu'au Nahr 

el 'AÎldn. C’est un plateau qui monte progressivement 
vers le nord, avec une hauteur moyenne de sept à huit 
cents mètres au-dessus de la Méditerranée. De formation 
basaltique, avec une couche de lave recouvrant le cal
caire, il est arrosé par de belles sources et de nom
breux ruisseaux, et cultivé aux alentours des villages. 
Entre le Nahr er-Ruqqâd, qui l’enferme à Test comme 
un fossé naturel descendant du nord au sud, et la dé
pression du Jourdain, à l’ouest, il est coupé par des 
torrents qui viennent se perdre dans le lac Houléh ou 
se dirigent vers le lac de Tibériade, principalement à sa 
pointe nord-est. Au nord, une curieuse chaîne volca
nique, parallèle au Jourdain, aligne une série de monts 
isolés, d’un aspect singulier; ce sont des cratères de 
volcans éteints, les tells El-A hm ar  (1 238 m.), Abu en- 
Néda (1 257 m.), Abu Yusef (1029 m.), El-Faras 
(948 m.). Le sol, couvert de monceaux de rocs basal
tiques, ressemblant à des sites ruinés, ne possède pas 
cet humus fin et rouge qui fait la richesse du Hauran. 
Il n’en forme pas moins, surtout dans la partie septen
trionale, d’excellents pâturages, où l’herbe pousse très 
bien au printemps, et où les Arabes Anazéh nourrissent 
de nombreux troupeaux. Les ruines, les inscriptions, les 
restes de voies romaines prouvent que ce pays fut au

trefois très habité. On y rencontre, comme en Galaad et 
en Moab, des dolmens remarquables, monuments pro
bables des antiques populations amorrhéennes. Voir 
M a n a s s é  o r i e n t a i , ,  tribu et carte. Pour les détails, cf.
G. Schumacher, Der Dscholan, dans la Zeitschrift des 
Deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, t. ix, 1886, 
p. 167-368, avec cartes, plans et gravures; traduction 
anglaise, The Jaulân, in-8°, Londres, 1888; A cross the 
Jordan, in-8°, Londres, 1886, p. 1-102.

A . L e g e n d r e .

G A V ER  (M O N TÉE DE) (hébreu : ma'âlêh-Gûr; 
Septante : èv tô> àvaêcdvsiv l'ai; Vulgate : ascensus Ga
ver), lieu où fut mortellement frappé Ochozias, roi de 
Juda, fuyant devant Jéhu, après la mort de Joram. 
IV Reg., ix, 27. L’Écriture, qui ne le mentionne qu’une 
seule fois, le place « près de Jéblaam ». Les Septante le 
confondent même avec cette dernière ville, Pat, rj Ècttiv 
TeëXaip,; mais les autres versions anciennes ont exacte
ment traduit l’hébreu comme la Vulgate. Jéblaam 
(hébreu : Yble'âm), ou Baalam (hébreu : Bil'dm), la Belma 
de Judith, vu, 3, est généralement identifiée aujourd’hui 
avec Khirbet Bel'améh, à deux kilomètres au sud de 
Djenîn. C’est donc une colline des environs qui doit re
présenter la montée dont nous parlons. Djénin, dp 
reste, l’ancienne ‘En-G annîm , ou « source des jardins », 
est probablement la Eèt hag-gân, « maison du jardin » 
(Vulgate : domus hortï), dans la direction de laquelle 
s’enfuit Ochozias en quittant Jezraël (Zer'in). Voir En- 
g an n im  2, t. n, col. ‘1802, et J é b la a m .

A . L e g e n d r e .

G A Z A  (hébreu nw ’Azzâh, « la forte ; » Septante : 
rdÇ« ; en égyptien : Gazatu ; en assyrien : Hazzatu ;

18. — Drachm e d’un dynaste de Gaza. .

Double tète janiforme, diadémée. — Ë. A7.0 (Gaza). Chouette 
entre deux épis.

en arabe : Ghazzéh (iji) , Ghazzat-Hachem), ville des 
Philistins. Cette cité, Tune des plus anciennes du monde 
encore existantes, est nommée la première fois Gen., x, 
19. Elle se trouve dans l’angle sud-ouest de la Palestine, 
non loin de la frontière égyptienne, à quatre kilomètres 
environ de la Méditerranée, sur un plateau en grande 
partie artificiel (/.<5 |xa), élevé d’une vingtaine de mètres 
au milieu d’une vallée large d’une heure de l’ouest à 
Test et longue de deux heures du nord au sud. Cette 
vallée est remplie de jardins de toute sorte dans toutes 
les directions; elle est entourée vers l’ouest des dunes 
de la mer et vers le nord et Test de collines peu élevées. 
La plus remarquable dé ces collines, située au sud-est de 
la ville, est appelée maintenant Djébel El-Mountar, au
trefois probablement Aldioma Angaris.

I .  H i s t o i r e . —1° Origine. — Tout ce que disent les an
ciens auteurs sur la fondation de Gaza ne sont que 
fables inventées après coup ; on ne sait ni quand ni 
par qui celte ville a été fondée. Cependant il est très 
probable qu'elle existait déjà au temps d’Abraham, peut- 
être depuis des siècles. Les premiers habitants de Gaza, 
que nous connaissons, étaient les Hévéens, Deut., n, 23; 
à ceux-ci se réunirent d’autres Chananéens, Gen., x, 19, 
venant du nord, les Philistins, Deut., il, 23, venant du 
sud (Etienne de Byzance, De Urbibus, in-4°, Leipzig, 
1825, aux mots I’àÇa et Mivtéa, p. 128, 300, dit que la ville 
de Gaza était une colonie crétoise, cf. Soph., il, 5) et 
les Rephaïm oulÉnacim expulsés de la montagne par
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Josué. Jos., xi, 22. La Gaza philistine était la métropole 
principale des Philistins, entourée de villes et de vil
lages, sous la domination d’un prince appelé aussi roi. 
Gaza appartenait à la Terre Promise, Gen., xv, 18, et fut 
attribuée par Josué à  la tribu de Juda. Jos., xv, 47. Ce
pendant Josué ne put conquérir cette ville, car elle était 
entourée d’une haute muraille. Am., i, 7. La tribu de 
Juda, Jud., i, 18, et plus tard Salomon, III Reg., iv, 24, 
et Ézéchias, IV Reg., x v iii ,  8, réussirent à la soumettre 
passagèrement.

2° Prophéties contre Gaza. — La haine des habitants 
de Gaza contre les Juifs était grande et ils faisaient 
commerce d’esclaves juifs, Am., i, 6, c’est ce qui leur

4° Gaza à l’époque des Egyptiens, des Assyriens, des 
Perses et des Grecs. — Étant située sur la seule route 
qui conduit de l’Asie en Egypte, Gaza était exposée à l’in
vasion des armées des conquérants, qui se disputaient le 
pouvoir en Orient et ne pouvait pas en conséquence 
toujours garder son indépendance. Tantôt elle dut se 
soumettre aux Égyptiens, tantôt aux Assyriens et Chal- 
déens, et à la fin aux Perses. Gaza dut souffrir de ces 
expéditions continuelles dans les temps historiques et 
préhistoriques ; car les habitants n’étaient pas disposés 
à se soumettre à des étrangers. Les anciens auteurs van
tent leur courage et la fidélité de ses habitants. Cepen
dant ils étaient toujours inclinés vers l’Égypte. Une des

19. — Vue de Gaza. D’après une photographie.

attira les malédictions des prophètes d’Israël disant : 
« Je ne pardonnerai pas à Gaza ; je jetterai le feu sur 
les murailles de Gaza et il mangera ses palais. » Am., i, 
6-7. « Gaza souffrira et le roi de Gaza souffrira. » Zach., 
ix, 5. « Gaza sera 'âzûbdh, èprp.oç, deserta, désolée. » 
Soph., ii, 4. Jérémie menace cette ville de la colère du 
Seigneur, xxv, 20, et lui prédit que la « calvitie (deuil, 
désolation) viendra sur elle. ». Jer., x lv i i ,  5. L’histoire 
de Gaza prouve que ces malédictions ne sont pas restées 
sans effet.

3° Samson à Gaza. Jud., xvi, 1-3, 21-31. — La 
tradition à l’égard de Samson est attachée à  la ville 
actuelle ; les indigènes le connaissent sous le nom 
A’Abou’lasm, « l’énergique. » U n ’y a plus de traces du 
temple de Dagon, qui se trouvait probablement dans le 
voisinage du tombeau fictif érigé à ce héros par les mu
sulmans au sud-est de la ville, à côte de la porte, dont 
Samson emporta les battants au Djébel El-Mountar, 
comme on le croit généralement avec raison. Le moulin 
à bras de Samson est encore en usage dans le pays 
malgré deux ou trois moulins à vapeur.

lettres trouvées à Tell-el-Amarna et écrite par Yatibiri à 
Amenhotep III, nous apprend que cette ville était alors 
sous la domination des pharaons. Proceedings of the 
Society o f Biblical Archæology, t. xv, 1893, p. 504. Le 
pharaon mentionné III Reg., ix, 16, et le pharaon Sésac, 
III Reg., xiv, 25, passèrent par Gaza. Théglathphalasar 111, 
roi de Ninive, la prit et la rendit tributaire (734). F. Vi
gouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 
t. m , p. 522. Elle s’allia avec l’Égypte contre les Assy
riens, mais Sargon la remit sous le joug et en fit le roi 
Hannon prisonnier. Ibid., p. 570, 587, 588. Cf. Is., xx, 1. 
Elle resta soumise à Sennachérib, ibid., t. iv, p. 31,33 ; 
à son fils Assaraddon, ibid., p. 71, et à son petit-fils 
Assurbanipal, ibid., p. 87. Néchao II, roi d’Égypte, 
reprit Gaza de vive force. Jer., x lv i i ,  1. Sur le territoire 
de Gaza, les Scythes furent arrêtés par Psammétique. 
Hérodote, i, 105. Après la bataille de Carchamis (606), 
Gaza fut obligée d’accepter la domination du roi delî aby- 
lone. Lorsque Cambyse, roi de Perse, s’avança contre 
l’Égyple, Gaza seule osa lui résister et subit un siège, 
dont le résultat nous est inconnu (529). Polybe, xvi. Elle
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fut, en tout cas, soumise aux Perses, lvadytis, dont parle 
Hérodote, n, 159, était une grande ville sur la seule 
route qui conduit de la Mésopotamie en Egypte dans 
le pays des Sôpot IlaXaorxtvot en face des emporia 
arabes, entourée d’un territoire qui touchait à la mer ; 
Hérodote l’a vue lui même et la compare avec Sardes. 
Stark, Gaza, p. 218, croit, avec plusieurs auteurs, que 
Kadylis est Gaza, tandis que d’autres l’identifient avec 
Jérusalem appelée aujourd’hui el-Qods. On pourrait 
penser aussi à Cadès. Il va sans dire, que l’opinion de 
Stark est beaucoup plus probable que celle des autres. 
Le nom ne présente pas de difficultés, si on le rapproche 
de la prononciation égyptienne Gazalu. Gaza se trou
vait en tout cas sur la route prise par Hérodote. Gaza 
avait comme Sardes une acropole entourée de faubourgs.

Vers l’automne 332, Alexandre le Grand arriva avec 
son armée à Gaza. Les habitants lui fermèrent les 
portes et il fut obligé de faire un siège en règle qui dura 
deux mois. Il n’est pas possible que toute la ville fut 
alors entourée d’une digue. Un amas de terre 'au  sud- 
ouest de la ville appelé aujourd’hui bab el-darun, où se 
fait le carnaval grec, peut être un reste de cette digue. 
C’est du côté où la ville a été prise, que l’on a bâti 
plus tard une église nommée Iréné. Ce siège fut le troi
sième que soutint Gaza. La ville fut dévastée à cette 
occasion, mais pas détruite ; elle fut bientôt rétablie au 
même lieu avec la permission d’Alexandre. On a voulu 
prétendre que la nouvelle ville s’élevait à côté de l’an
cienne, qui serait restée déserte (sprjp.oç) au dire de 
Strabon, xvi, p. 370. Mais cette opinion est en contra
diction avec les données de Diodore, x v ii ,  49, d’Arrien, 
n, 23, et d’autres. Donc Gaza continua à exister sur le 
même emplacement, mais elle cessa d’être une ville 
philistine pour devenir une ville hellénique.

Le territoire de Gaza devint alors un champ de bataille 
pour les armées des rois égyptiens, syriens et juifs, jus
qu’à la conquête de la Palestine par les Romains. Occu
pée d’abord en 320 par Ptolémée (Appien, Syr., 52), 
Gaza fut prise en 315 de vive force par Antigone, Dio
dore, xix, 59, qui y laissa Démétrius. Appien, xix, 69. 
Celui-ci fut battu en 312 à Gaza (non à Gamala, Jus
tin, xv, 1), par Ptolémée (Diodore, xix, 90), qui abattit 
les fortifications de la ville. Diodore, xix, 93. Occupée en 
306 par Antigone (Diodore, xx, 73), elle tomba de nou
veau en 302 entre les mains de Ptolémée et, resta sous 
la domination égyptienne pendant un siècle. L’armée 
syrienne se rassembla en 218 et en 217 à Gaza pour la 
bataille de Raphia à la suite  ̂ de laquelle la ville fut 
occupée de nouveau par les Égyptiens. Le texte de Po
lybe, v, 80, est altéré ; il n’existe pas de Gaza en 
Égypte entre Péluse et Rhinocolure. L’année 198, Gaza 
fut prise par force et dévastée par les Syriens et resta 
sous leur domination pendant un siècle. La ville se re
leva bientôt de nouveau sur le même emplacement. 
Antiochus IV Epiphane passa par Gaza se rendant en 
Égypte en 170 et 168; une armée égyptienne traversa 
Gaza en 152 et en 147. Josèphe, Ant. jud ., XIII, v, 5. L’an 
145, Jonathas Machabée arriva avec son armée devant 
Gaza, qui lui ferma ses portes ; Jonathan incendia 
les faubourgs et les habitants demandèrent la paix; ils 
donnèrent des otages, qui furent envoyés à Jérusalem. 
I Mach., xi, 61. (Dans I Mach., xm , 43, il faut lire Gazara 
au lieu de Gaza.) En 104, Gaza fut occupée par Lathu- 
rus. Josèphe, A nt. jud ., XIII, xm , 3. Alexandre Jannée 
assiégea Gaza pendant une année (98) et prit la ville par 
trahison. Les habitants furent massacrés et la ville dé
vastée. C’est ainsi que les Juifs eux-mêmes ont exécuté 
lès menaces des Prophètes contre Gaza. La ville dé
truite fut rebâtie de nouveau sur le même lieu par 
Pompée, Josèphe, A nt. jud ., XIV, iv, 4, et par Gabinius. 
Appien, Syr., 51 (cf. 51).

II . L a  n o u v e l l e  G aza . — Une ville commerciale im
portante comme Gaza ne pouvait pas rester sans port

sur la mer, surtout pendant la période hellénique. Le 
port appelé d’abord Mayouma devint avec le temps une 
ville proprement dite entourée d’une enceinte, dont on 
peut encore suivre les traces en partie. Cependant cette 
ville maritime faisait toujours partie de Gaza, dont elle 
forma le quartier maritime, jusqu’aux temps de Cons
tantin. Gaza devint donc comme Ascalon, Azot et 
Jamnia, une ville double, l’une sur le rivage de la mer, 
l’aulre dans l’intérieur des terres. Pour distinguer ces 
deux villes on se servait de diverses expressions, par 
exemple : tj nxXaiyaÇa, z; véa PâÇa, p itapâl.ioç, t\ 
p.£(7oy£toç, ïj epY)g.oç. La distance était de vingt stades.

Déplacement de Gaza. — On a prétendu que Gaza , a 
été déplacée par la suite des temps; c’est l’opinion de 
Stark, Gaza, p. 509. Saint Jérôme avait dit expressé
ment (Eusèbe, Ononiasticon, édit. Larsow, 1862, p. 137) : 
« On retrouve à  peine des vestiges des fondements 
de la cité antique ; celle que l’on voit maintenant a été 
bâtie en un autre lieu que l’ancienne. » On a voulu 
aussi conclure d’un passage d’un géographe anonyme, 
que cette prétendue nouvelle Gaza se trouvait au sud de 
l’ancienne, à  une demi-heure.à peu près; la distance de 
la ville maritime ainsi que du port restait toujours la 
même. Voici le passage en question : Msxà xà Pivoxo- 
poupa r; vsa rdÇa v.sixca xx d X - oOxa xa\ aùxz| elS’ x) sp-ppop 
ràÇa etxa p ,’AaxaXwv 716),i;. L’ancienne Gaza se trouvait 
donc à Gebalia et son port était Anthédon. Si l’on 
demande quand a eu lieu ce déplacement, les uns répon
dent : après la destruction de la ville par Alexandre 
(332), d’autres après sa destruction par les Syriens 
(198) et d’autres, après sa destruction par Alexandre Jan
née. Il suffit de voir la ville actuelle, pour connaître 
qu’elle n’a pu jamais être déplacée.

D’abord le passage cité plus haut ne prouve rien  pour 
ce déplacement prétendu, parce que ù via Eciiia n’est 
pas cette prétendue nouvelle Gaza au sud de l’ancienne, 
mais son port, Mayoumas. Après avoir nommé Rhinoco
lure, l’auteur nomme la nouvelle Gaza, qui se trouvait 
aussi près de la mer ; ne pouvant pas passer l’ancienne 
Gaza sous silence, il la place entre la nouvelle et Asca
lon. Ce passage prouve, en outre, que l’ancienne Gaza 
était alors une ville florissante ; car il remarque comme 
une chose singulière, que la nouvelle Gaza était aussi 
une ville, donc l’ancienne devait l’être aussi ; du reste 
il parle de villes florissantes, non ruinées. Donc le mot 
ëpr|(Lo; ne signifie ici ni déserte, ni abandonnée, ni dé
solée, mais tout simplement « terrestre », en arabe barri, 
par opposition à « maritime ». Le passage de saint Jé
rôme doit être expliqué par un malentendu ; il parle 
probablement d’un faubourg ruiné de Gaza, car l’Acro
pole était alors encore entourée d’une enceinte.

Nous avons encore d’autres raisons contre ce dépla
cement prétendu. Point de traces d’une ville importante 
dans le voisinage de Gebalia. Chaque village ruiné a 
laissé des traces; peut-on supposer que l’ancienne Gaza 
ait disparu, sans en laisser? Si l’ancienne Gaza était à  
Gebalia, elle devait avoir Anthédon pour port; mais le 
port de Gaza était toujours Mayoumas. La ville actuelle 
se trouve sur un plateau artificiel de 6 à  10 mètres de 
décombres. Deux mille ans ne suffisent pas pour for
mer un semblable plateau artificiel; il en faut bien 
quatre ou cinq mille pour cela. La tradition de Samson 
est attachée à  la ville actuelle. La tradition d’Alexandre 
le Grand était au iv* siècle chrétien attachée à  la 
ville actuelle. Les indigènes ne savent absolument rien 
de ce déplacement prétendu de leur ville, au contraire, 
ils sont pleinement convaincus que Gaza n’a jamais été 
déplacée.

Le passage des Actes, vm, 26 : hæc est deserta, ne 
souffre pas la moindre difficulté; deserta, se rapportant 
à  Gaza, ne dit pas que la ville était ruinée, mais seule
ment qu’elle se trouvait sur la terre ou dans le désert, 
non sur la mer. Si l’on demande pourquoi Gaza étant
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une ville florissante a été appelée ïpy)[ioç, cleserta, on 
pourra répondre, parce qu’elle fut dévastée à plusieurs 
reprises ou parce qu’elle se trouvait isolée dans l’inté
rieur du pays.

Malgré tant d’incursions hostiles et de dévastations 
plusieurs fois répétées, Gaza ne disparaissait pas; au 
contraire, la ville devenait toujours plus florissante, 
grâce aux richesses, fruit d’un commerce considérable et 
de la fertilité du pays, surtout pendant la domination 
romaine, qui donna à Gaza beaucoup de libertés. Gaza 
avait alors ses propres monnaies (tïg. 18), sa propre 
ère, qui commence en l’an 62 avant J.-C. Elle avait 
les titres de h p i, aauXoç à 'J T G v a u .o c ,  m a r r i ,  eùaeërjç, 
Xot|x7rpâ, Les auteurs grecs la nomment une
grande ville, la plus grande ville de la Syrie. Plu- 
tarque, A lex., 25. Gaza exportait du blé, du vin, de 
l’huile, etc. Les auteurs latins vantent Gaza comme 
civitas insignis, populo frequens et clara, splendida, 
deliciosa, eminens, in  negotio ebulliens et abundans 
omnibus.

III. G a za , d a n s  i.e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — 1° Le re
pos de la sainte fam ille. — Il n ’est pas probable 
que la sainte famille ait passé par Gaza en allant en 
Egypte, parce que cette ville était alors sous la domi
nation du roi Hérode; au contraire, elle a dû passer par 
Gaza au retour, d’après la tradition des indigènes, qui 
indique le lieu du repos dans un jardin au sud-est de la 
ville (non dans l’église grecque). Du reste on n ’y voit 
aucun monument.

2° Le christianisme à Gaza. — Les habitants de Ga
za n'étaient pas disposés à se faire chrétiens, car cette 
ville était un centre du paganisme hellénique et son 
temple principal, appelé Marneion, rivalisait avec le Se- 
rapeion d’Alexandrie. Au contraire les habitants de 
Mayoumas ne faisaient pas autant de difficulté à embras
ser la religion chrétienne, c’est pourquoi Constantin 
donna ordre de séparer Mayoumas de Gaza. Mayoumas 
devint donc une ville indépendante sous le nom de 
Constantia jusqu’à l’avènement de Julien l’Apostat, .qui 
la réunit de nouveau à Gaza. Enfin vers la fin du 
m  siècle le paganisme fut extirpé aussi à Gaza par 
les miracles de saint Ililarion, l’énergie de saint Por
phyre et la force militaire. Le territoire de Gaza, avait 
alors trois évêques, un à Gaza, un à Mayoumas et un à 
Anthédon. Gaza et Anthédon ont encore des titulaires. 
L'école chrétienne de Gaza a été illustrée pendant les 
Ve et v r  siècles par Zozime, Procope, Chorikios, Isidore, 
lïnée, Timothée et Jean. Voir K. Seitz, Die Schule von 
Gaza, in-8°, Ileidelberg, 1892. Il y avait alors à Gaza au 
moins cinq églises, dont une, l’Eudoxiana, remplaça le 
Marnéion,probablement la grande mosquée actuelle. Les 
fêtes se faisaient avec grande solennité. La ville élait 
remplie de palais, lorsqu’elle tomba au pouvoir des 
Arabes après la bataille de Tadoun près de Gaza (635).

IV. É t a t  a c t u e l .  — Quoique Gaza ne soit plus que 
l’ombre de son ancienne splendeur, elle est encore 
néanmoins une des plus grandes villes de la Palestine, 
avec 30000 habitants à peu près, dont 800 Grecs, 
120 juifs, 70 catholiques, 50 protestants et le reste mu
sulman. Gaza est une ville orientale et musulmane sous 
tous les rapports. Vue du dehors (fig.19), la ville, entou
rée de jardins, parsemée de palmiers,est charmante; l 'in 
térieur est rebutant avec ses rues étroites et sales, et ses 
maisons basses et sans fenêtres par dehors, dont une 
grande partie est en briques cuites au soleil. La ville est 
composée de deux parties (fig. 20), une supérieure sur le 
plateau et une inférieure dans la plaine au sud-est, ap
pelée Sadjaïyé; chacune est divisée en plusieurs quar
tiers. Le quartier chrétien se trouve dans la ville haute. 
L’église, qui contient le tombeau de saint Porphyre, est 
ancienne. La grande mosquée, dans le centre de la ville 
haute, est remarquable; celle de Hachem, au nord de la 
ville, contient le tombeau de ce personnage, grand-père

de Mahomet. Gaza est aussi la patrie de Tamara el-Cha- 
fai, le fondateur d’une des quatre sectes orthodoxes de 
l’Islam. Le bazar est double, l’un en haut, l’autre en bas. 
Gaza a un kaïmakam avec tous les tribunaux ordinaires 
et services de poste et télégraphe international. Le dis
trict de Gaza comprend tout le pays des Philistins avec 
60 villages habités par 50000 fellahs, et la partie mé
ridionale de la Palestine habitée par 50000 bédouins. La 
population de Gaza est paisible, moins fanatique qu’ail
leurs. La fertilité du pays n’a pas changé. On peut 
encore dire avec Medjir ed-din : « Heureux qui habite à 
Gaza! » C’est une des meilleures villes de la Palestine avec 
beaucoup d’arbres et de palmiers, de légumes et toutes 
sortes de fruits, avec un climat excellent, un air pur et 
une trentaine de puits d’eau douce, abondants. Gaza se 
maintient par ses propres ressources, surtout par le 
commerce d’orge et de blé, dont l’exportation à Gaza 
même donne aux habitants, si la récolte est bonne, un 
revenu d’un à deux millions de francs par an. L’orge est

fournie par les Bédouins, le blé par les fellahs. Les restes 
de la ville ancienne sont ensevelis sous les décombres; 
partout où Ton creuse, on en trouve des débris. Au-dessus 
du sol, on ne voit que morceaux de marbre dispersés 
çà et là en grande quantité. Comme les matériaux de 
construction sont très rares, on démolit les maisons dé
labrées pour en bâtir de nouvelles. L’enceinte de la ville 
a disparu complètement; cependant on peut en suivre 
la direction et les portes. La ville sur la mer a complè
tement disparu, le port ou plutôt la rade est fréquenté 
par des bateaux à vapeur et voiliers pendant Tété, pour 
charger les céréales. La mission anglicane a été fondée 
en 1876, la mission catholique en 1879. La frontière 
égyptienne se trouve à Rapha, à 8 heures au sud de Ga
za. On jouit dans celte ville d’un climat tempéré : on 
n’y souffre pas du froid pendant l’hiver ni de la chaleur 
pendant Tété. — Voir Starck, Gaza, in-8°, Iéna, 1852;
V. Guérin, La Judée, t. n , p. 196; A. von Ilôrman, Ga
za, Brixen, 1876, Ch. Germonl-Ganneau, Archæological 
Researches in  Palestine, t. H , Londres, 1896, p. 379-427.

G. Gatt.
G A Z A B A R  (hébreu : hag-gizbâr avec l’article), toot 

faussement pris pour un nom propre par la Vulgate, qui 
en fait le père d’un Mithridate. Ce nom d’origine per
sane signifie « trésorier » : Mithridate le trésorier. Les 
Septante comme Josèphe, Ant. jud ., XI, i, 3, ont bien 
rendu~ce mot par yccÇoçûXâ , « trésorier. »
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G A ZA M  (hébreu : Gazzâm; Septante : Ta^ir), chef 
d’une famille de Nathinéens qui revinrent de la cap
tivité avec Zorobabel. I Esdr., n , 48. Dans la liste paral
lèle, II Esdr., vu, 51, la Vulgate le nomme Gézem.

G A Z A R A  (F a Ç a p c x , r a ^ p a ,  tantôt au singulier, tantôt 
au pluriel, en grec comme en latin), place importante 
de la Palestine, plusieurs fois mentionnée dans l’histoire 
des Machabées. 1 Mach., vu, 45; ix, 52, etc. Elle est 
identique à Gazer, l’ancienne cité royale chananéenne. 
Jos., x, 33, etc. Voir Gazer 1.

G A Z ÉEN  (hébr eu : hd-'azzâfî; Septante : FaÇato;, 
Jos., xm, 3; oi «no FctÇvi?, I Mach., xi, 62; Vulgate : 
Gazæi, Jos., xm, 3; Gazeuses, I Mach., xi, 62), habi
tant de Gaza. Voir G aza .

G A Z E L L E  (1 îébreu : sebi, féminin : çebiyâh; Sep
tante : Sopxtzç, SopxdcStov ; Vulgate : caprea), quadrupède 
ruminant, appartenant au genre antilope, voir t. i, 
col. 660, caractérisé par ses cornes annelées et recour
bées en forme de lyre, son œil noir, vif et doux, ses 
membres très fins, sa queue courte terminée par une 
touffe noire, son pelage fauve sur le dos et blanc sous le 
ventre, avec une bande plus foncée séparant les deux 
teintes. La gazelle (fig. 21) a la taille un peu plus petite 
que le chamois. Elle est remarquable par sa douceur,

21. — Gazelle.

sa timidité qui la rend très difficile à approcher, la 
rapidité de son allure et son port si gracieux que les 
Hébreux lui ont donné le nom de sebi, qui veut dire en 
même temps «, beauté ». Prise jeune, elle s’apprivoise 
aisement et ne cherche pas à reconquérir sa liberté. — 
1° La gazella dorcas, appelée ghazâl par les Arabes, est 
le gros gibier le plus .abondant de la Palestine, le seul 
meme que les voyageurs aient chance de rencontrer. On 
en voit parfois jusque sur le mont des Oliviers. Dans le 
sud, ou elles abondent, on aperçoit les gazelles par cen
taines a la fois. En Galaad se trouve communément la 
gazella arabica ou cora, plus belle encore que la gazelle 
ordinaire, dont elle ne constitue qu’u n es  impie variété.

Sa couleur s’harmonise si parfaitement avec celle du 
désert qu'il est malaisé de la distinguer à quelque dis
tance. La chair de la gazelle est très estimée, bien que 
moins succulente que celle de la chèvre sauvage. Dans 
les grandes chasses, on se sert du lévrier pour atteindre 
la gazelle; on y joint aussi le faucon. Les Arabes se 
contentent de se mettre en embuscade pour attendre le 
passage de l’animal dans les défilés ou sur les sentiers 
qui mènent aux mares. Dans le Hauran, on attire les 
gazelles, au moyen d’appâts, dans des enceintes fermées 
où on les prend dans des pièges. Tristram, The natural 
history o f the Bible, Londres, 1889, p. 127-131; Wood, 
Bible animais, Londres, 1881, p. 133-140; Socin-Ben- 
zinger, Palàstina und Syrien, Leipzig, 1891, p. lxi. La 
gazelle était bien connue et fort estimée sur les bords 
du Nil. L’un des nomes de la Moyenne-Égypte portait 
son nom. Au milieu des tombes royales de Deir el-Bahari, 
on a trouvé la momie d’une gazelle favorite d’Isimkho- 
biou. Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient classique, Paris, t. n, 1897, p. 523. Le gracieux 
animal charmait donc les Egyptiens aussi bien que les 
Hébreux. — 2° La Sainte Écriture parle plusieurs fois 
de la gazelle. C’est le type de l’agilité. On lui compare 
les guerriers rapides à la course, II Reg., n, 18;
I Par., xn, 8, et sa vitesse est l’image de l’empressement 
avec lequel il faut fuir le mal. Eccli., xxvii, 22. Car la 
gazelle est en éveil à la moindre alerte, Is., xm, 14, et 
elle sait même s’échapper de la main du chasseur qui 
croit la tenir. Prov., VI, 5. Elle est aussi le type de la 
beauté. Le bien-aimé et l’épouse du Cantique, h , 9 ; IV, 5, 
sont représentés avec les qualités de la gazelle, et c’est 
par les gazelles et les biches, c’est-à-dire par la portion 
la plus aimable et la plus séduisante de son troupeau, 
que l'épouse fait ses adjurations. Cant., n , 7; ni, 5. 
Enfin la chair de la gazelle sert d’aliment, et c’est même 
une nourriture qui peut servir à désigner ce qu’il y a de 
meilleur. Deut., xn, 15, 22; xiv, 5; xv, 22. Elle figurait 
avec honneur sur les tables de Salomon. III Keg., iv, 23. 
— 3° Le nom de la gazelle a été donné à des personnes, 
Sebia, sibyd’, I Par., vm, 9; Sebia, sibydh, IV Reg., xii, 1;
II Par., xxiv, 1, et à une ville, Seboim, sebo'im, 
Gen., x, 19; xiv, 2; Deut., xxix, 23; Os., xi, 8. Sous sa 
forme araméenne, tabyd’, il devient celui d’une femme 
de Joppé, Tabîtd’, Tabitha, ressuscitée par saint Pierre, 
Act., ix, 36. ■ H. L e s ê t r e .

G A Z E R  (hébreu : Gézér; Septante : FaÇép, Jos., x, 
33, etc.; ’lctÇqv ou ’ldÇïip, I Mach., v, 8), nom de deux 
villes, situées l’une à  l’ouest, l’autre à  l’est du Jourdain.

1. GAZER (hébreu : Gézér, Jos., x, 33; xn, 12; xxi, 
21 ; III Reg., ix, 16;. I Par., vi, 52; vu, 28; xx, 4; à  la 
pause, Gâzér, Jos., xvi, 3, 10; Jud., I, 29; II Reg., v, 
25; III Reg., IX , 15, 17; avec hé local et à  la pause, 
Gâzerâh, I Par., xiv, 16; Septante : FaÇéo, Jos., x, 33; 
xvi,10; Jud., i,29; III R eg .,ix .17,1 Par.,vi,67(héb,52); 
vu, 28; xx, 4; reÇép, III Reg., ix, 15, 16; TaSép,-
Jos., xii, 12 (Codex Ambrosianus, FaÇép); FaÇdpa, tant 
au singulier qu’au pluriel, I Mach., ix, 52; xm, 53; 
xiv, 7, 34; xv, 28, 35; xvi, 1, 19; x, 32; Faitfpa, II Reg., 
v, 25; I Par., xiv,.16; I Mach., vu, 45; Vulgate : Gazer, 
Jos., x,. 33; xii, 12; xvi, 3 ,10 ; xxi, 21 ; Jud., i, 29;.
III Reg., ix, 15, 16, 17; I Par., vi, 67 (hébreu, 52); vu,
28; xx, .4; Géser, II Reg., v, 25; Gazara, au singulier,
I Macli., vu, 45; ix, 52; xiv, 7, 34; xv, 28, 35; xvi, 19;
II Mach., x, 32; au pluriel, I Mach., xm, 53; xvi, 1; 
Gazera, I Par., xiv, 16; Gézéron, I Mach., iv, 15), an
tique cité chananéenne, dont le roi, lloram, fut pris par 
Josué, x, 33; xii, 12; ville de refuge et lévitique delà  
tribu d’Éphraïm, Jos., xxi, 21 ; I Par., vi, 67 (hébreu, 52) ; 
mentionnée sous David et Salomon, II Reg., v, 25; 
I Par., xiv, 16; xx, 4 ; III Reg., ix, 15, 17 ; plus célèbre 
sous les Machabées, I Mach., vii, 45, etc. Ce fut une
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place importante, et sa découverte de nos jours a été 
l’une des plus intéressantes dans le domaine de la géo
graphie biblique.

I. N om . — Le nom hébreu Gézér se rattache à la racine 
gâzar, « couper. » On peut, avec F. Miihlau et W. Volck, 
W. Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1890, p. 154, lui 
donner le sens de « lieu coupé ou taillé à pic », qui con
vient bien à la colline ou tell dont nous parlons plus bas 
comme représentant l’ancienne ville. Quoi qu’il en soit de 
l’étymologie, c’est un fait remarquable que le nom a sub
sisté exactement sous la même forme depuis les origines 
les plus reculées jusqu’à nos jours. Il est écrit Gaz-ri, 
Ga-az-ri sur les tablettes de Tell el-Amarna, 163, 22; 177, 
21 ; 180, 14; 183, 8; 204-206; 239, 43. Cf.H. Winckler, Die 
Thontafeln von Tell el-Am arna, Berlin, 1896, p. 288, 300, 
306, 312, 328,354. Sur la liste de Thotmès III, il occupe le 
n» 104, avec la transcription : <==,, Qazir,

A T I  , Qa-zi-r. Cf. A. Mariette, Les listes géo
graphiques clés pylônes de Karnak, Leipzig, 1875, 
p. 41; G. Maspero, S ur les noms géographiques de 
la liste de Thoutmos I I I  qu’on peut rapporter à 
la Judée, extrait des Transactions o f the Victoria 
Institute, or philosophical Society o f Great Britain, 
Londres, 1888, p. 16; W. Max Müller, Asien und E u- 
ropa nach altâgyptischen Denkmàlern, Leipzig, 1893, 
p. 160. On Ta retrouvé sur une stèle de Ménéphtah, dé
couverte en 1896 par Flinders Petrie. Cf. G. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, t. il, 1897, p. 436. La forme Gazer est devenue 
raÇâpa à l’époque des Machabées. C’est celle qu’on ren
contre dans Josèphe, Ant. jud ., VII, iv, 1; x ii ,  1 ; VIII, 
vi, 1; XIII, I, 3; ix, 2, bien qu’on lise Faoipa, Ant. jud ., 
V, l, 22, comme FaSapi; dans Strabon,xvi, 759. Au temps 
d’Eusèbeetde saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 
1870, p. 127, 244, le même nom de Gazara, TaÇdpa, 
existait encore. Sous les croisés, il fut transformé en 
Gisart, Mont Gisart, Mont Gissart, Mongisart, M.ons 
Gisardus. Cf. Ch. Clermont-Ganneau, Recueil d’archéo
logie orientale, Paris, 1888, t. i, p. 351-391. Enfin, depuis 
les anciens historiens musulmans jusqu’à nos jours, la
dénomination arabe tell (colline de) Djézer, a
maintenu l’exacte reproduction de l’hébreu. Cf. Guy Le 
Strange, Palestine under the Moslems, Londres, 1890, 
p. 543, 600; G. Kampffmeyer, Alte N am en im  heutigen 
Palàstina und Syrien, dans la Zeitschrift des Deutschen 
Palàstina-Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, p. 32.

IL S i t u a t i o n  e t  d e s c r i p t i o n .  — Voici les renseigne
ments que nous fournissent la Bible et les autres docu
ments historiques sur l’emplacement de Gazer. C’était 
une ville de la Palestine méridionale : dans Ténumération 
des cités royales prises par Josué, elle est mentionnée 
après Lacliis et Églon, Jos., x i i ,  11, 12, de même que 
les tablettes de Tell el-Amarna en parlent avec Ascalon 
et Lachis. Cf. H. Winckler, Thontafeln von Tell el- 
A m arna, p. 307. Elle se trouvait, d’après Josèphe, Ant. 
jud ., VII, iv, 1, à l’extrémité du pays philistin, et, d’après 
I Mach., xiv, 34, à la frontière du territoire d’Azot. Elle 
formait la pointe sud-ouest de la tribu d’Ephraïm, à 
l’ouest de Béthoron inférieur (Beit ‘Ur et-Tahta). Jos., 
xvi, 3. Voir É p h ra ïm  2, t. n, col. 1874. Elle était à une 
journée de marche d’Adazer ou Adarsa (Khirbet Adaséh), 
localité située au nord de Jérusalem. I Mach., vu, 45. 
Enfin l’indication la plus précise nous est donnée par 
Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, p. 127, 244, 
qui nous disent que, de leur temps, Gazer était encore 
un bourg, xwg.;, appelé raÇàpct, à quatre milles (près 
de six kilomètres) au nord de Nicopolis (aujourd’hui 
Amuâs). Malgré ces renseignements, dont le dernier 

est si net, malgré toutes les recherches des explorateurs, 
l’identification de cette ville resta un problème jusqu’en 
1871. En désespoir de cause, la plupart des commenta

teurs, se raccrochant à une ressemblance superficielle 
des noms, placèrent Gazer à Yazur, village situé au 
sud-est et tout près de Jaffa. Cf. R. J. Schwarz, Das 
heïlige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 58; K. von 
Raumer, Palàstina, Leipzig, 1850, p. 172; d’autres le 
placèrent à El-Qubâb, qui se trouve dans la direction 
indiquée par Eusèbe et à peu près à la distance voulue 
d’Amouas. Cf. Van de Velde, Memoir to accompany the 
Map o f the Holy Land, Gotha, 1858, p. 315.

Il était rései’vé à un savant français, M. Clermont- 
Ganneau, de découvrir le véritable site de Gazer. En 
lisant certain chroniqueur arabe de Jérusalem, 
Moudjir-ed-Din, il remarqua la relation d’un incident 
qui eut lieu en Palestine en l’an 900 de l’hégire. Il 
s’agissait d’une escarmouche entre un parti de Bédouins 
pillards et un gouverneur de Jérusalem en tournée dans 
le district de Ramléh. Les cris des combattants, qui se 
pourfendaient au village bien connu de Khoulda ou 
Khouldéh, étaient distinctement perçus à un autre vil
lage appelé Tell el-Djézer, « la colline de Djézer. » Ce 
dernier nom était le correspondant exact de l’hébreu 
Gézér, surtout si Ton prononce l’arabe à l’égyptienne : 
Guézer. Bien que toutes les cartes fussent muettes sur 
cet endroit, l’existence n’en était pas moins démontrée 
de la façon la plus positive et corroborée par l’assertion 
d’un géographe arabe du x i i i '  siècle de notre ère, 
Yakoût, qui cite ce Tell el-Djézer comme une place 
forte du district de Falestin, c’est-à-dire de Ramléh. 
Étant à portée de voix de Khoulda, il ne pouvait en être 
bien éloigné. M. Clermont-Ganneau, suivant cette piste 
sur le terrain, découvrit Gazer à environ cinq kilomètres 
au nord de Khoulda, tout près d’un village figurant sur 
les cartes sous le nom d’Abou-Schouschéh. Il y constata 
l’emplacement d’une grande cité, présentant tous les 
caractères d’une ville forte et répondant à toutes les 
conditions requises. Cependant, le nom de ce Tell el- 
Djézer, conservé par tous les habitants d’Abou-Shouschéh, 
qui en fait partie, était inconnu aux gens de Khoulda, 
leurs voisins. Cf. Ch. Clermont-Ganneau, La Palestine 
inconnue, in-18, Paris, 1876, p. 14-23.

Cette découverte, déjà solidement appuyée,, demandait 
le renfort de quelque bon argument épigraphique, par 
exemple d’une inscription in situ  contenant le nom de 
la ville. Quelques années plus tard, le savant explora
teur eut la bonne fortune de trouver, sur l’emplacement 
même qu’il avait assigné à Gazer, une série d’inscrip
tions décisives justifiant admirablement ses vues théo
riques. En 1874, au cours d’une mission archéologique 
que lui avait confiée la société du Palestine Explora
tion Fund, il découvrit, gravée sur le rocher, à 800 mè
tres environ droit à Test de Tell el-Djézer, une première 
inscription bilingue, en grands caractères grecs et hé
breux, contenant ces simples mots, singulièrement si
gnificatifs dans leur laconisme : ’AXxiou, t t i  onri, 
« limite de Gézer, de Alkios. » Ce nom judéo-grec, 
Aikios, au génitif, est vraisemblablement celui du ma
gistrat, civil ou religieux, qui avait présidé à l’établis
sement de cette limite officielle, vers l’époque des 
Machabées, à en juger par la paléographie des caractères. 
L’identité de Gazer et de Tell el-Djézer était donc un 
fait bien acquis! Ce n ’était pas tout cependant ; et les 
nouvelles découvertes de l’éminent professeur, fruit 
d’ingénieuses suppositions, jettent un jour trop singulier 
sur cette ville et les autres cités lévitiques pour ne pas 
les rapporter ici.

Frappé de ce fait que ce jalon épigraphique était nor
malement orienté par rapport au tell, M. Clermont-Gan
neau en conclut que la limite dont il s’agissait devait 
être une limite enveloppant la ville, et non pas simple
ment une ligne de démarcation passant, par exemple, 
entre deux territoires contigus; dans ce dernier cas, on 
s’attendrait, en effet, à avoir la mention du second terri
toire : « Limite de Gézer et de... » Comme il est ici
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question d’une ville lévitique, il supposa qu’on pourrait 
avoir affaire à la délimitation de la zone sacrée du 
migrasch, entourant ces sortes de villes, zone qui rappelle 
à plusieurs égards le itpôaerireiov ou le pom œrium  de 
l’antiquité classique, et qui, plus tard, semble avoir servi 
à fixer la distance légale du fameux « chemin sabbatique », 
wxêêixov 686;, nsir mnn, dont parlent les Actes des 
Apôtres et le Talmud. 11 en arriva ainsi à conclure que 
ce jalon épigraphique ne devait pas être isolé et qu'il 
devait y en avoir une série d’autres à découvrir tout 
autour de l’emplacement de Gazer, à des distances sen
siblement égales et sur des points répartis selon des 
lignes normalement orientées. L’événement ne tarda pas 
à justifier ce raisonnement. En cherchant le long d’une 
ligne dirigée du sud-est au nord-ouest, il découvrit, à 
150 mètres environ de la première, une seconde inscrip
tion, également gravée sur le rocher, et d’une teneur 
absolument identique : « Limite de Gézer; d’Alkios. »

La seule différence c’est que les deux textes étaient dis
posés dos à dos, au lieu d’être mis bout à bout, comme 
dans le premier cas. De plus, entre les deux inscriptions, 
il en trouva une troisième, purement hébraïque, plus 
courte et d’une interprétation difficile.

Sept ans plus tard, en 1881, M. Clermont-Ganneau dé
couvrit, toujours sur le même alignement sud-est-nord- 
ouest, un troisième exemplaire de l’inscription bilingue, 
dont les deux textes étaient superposés. Il ne put à ce 
moment explorer à fond les alentours de Tell el-Djézer 
pour y chercher les autres jalons épigraphiques simi
laires qui devaient, selon lui, exister sur les autres côtés 
du migrasch : nord, ouest, et sud. Mais le P. Lagrange, 
continuant ces investigations, a trouvé, en 1898, un 
quatrième exemplaire de l’inscription, conçu dans les 
mêmes termes et gravé sur le rocher. La disposition 
des deux textes est identique à celle du second exem
plaire, c’est-à-dire que la ligne hébraïque et la ligne 
grecque sont adossées. Voir fig. 22. Mais ce qui est sur
tout important, c’est la position qu’occupe ce jalon par 
rapport au Tell el-Djézer et aux autres textes congé
nères. Il est, en effet, au droit sud du Tell, par consé
quent dans une région toute différente du premier 
groupe situé à l’est; ce qui tend à démontrer qu’il s’agit 
bien de lignes limitant une zone périphérique à la ville. 
L’aire ainsi limitée formait peut-être un carré orienté 
par ses angles. Cf. Clermont-Ganneau, Recueil d’archéo
logie orientale, Paris, 1888-1899, t. m , p. 116-128, 264- 
268; Comptes rendus de l’Académie des inscriptions el 
belles-letlres, Paris, septembre-octobre 1898, iv« série, 
d  XXVI’ p ' û86"69^; mars-avril 1899, t. xxvii, p. 247-251 ; 
Revue biblique, Paris, janvier 1899, t. vni, p. 109-115; 
juillet 1899, t. vhi, p . 422-127.

Tell el-Djézer occupe une situation importante à l’en- 
ree es montagnes qui bordent la plaine de Séphélah. 

r r  . ' v ,. ; ^ est une colline oblongue, orientée de 
i,<îUs,ma aa~dessus du village d’Abou-Schouschéh, 
Lffa ï amkSh’ 4 droite de R route qui va de
fer On d'ii-'h' a gaucho de la ligne du chemin defer. On dirait un fort avancé, détaché du rempart mon
tagneux qui seleve peu à  peu vers l’est, et dominant de 
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75 à 80 mètres les vallées environnantes, avec une alti
tude de 260 mètres environ au-dessus de la Méditer
ranée. A l’extrémité occidentale se trouve l’ouély de 
S  cheikh Mohamrlied'el-Djézary, et à l’extrémité orien
tale sont les restes d’une construction rectangulaire. On a, 
de l’édifice musulman, une magnifique vue sur la plaine 
maritime, avec Ramléh au nord-ouest entourée de ses 
jardins, de ses bois d’oliviers et de palmiers. La vallée 
qui suit le tell au sud tourne vers l’est el le sépare de 
Khirbet Yerdéh, où se trouve une belle source. Sur les 
flancs rocheux de la colline, principalement au nord et 
à l’est, on voit de nombreuses excavations, tombeaux et 
pressoirs; on compte plus d’une vingtaine de ces der

niers. Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Sta- 
lement, Londres, 1874, p. 5-6, 56; 1875, p. 74-77 ; Survey 
o f Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, 
p. 428-440; C. R. Conder, Tent Work in  Palestine, in-8», 
Londres, 1889, p. 6.

III. H is to i r e .  — Gazer (fig. 24) est une des plus an
ciennes villes de la Palestine et a joué un rôle assez impor
tant. Elle existait déjà avant l’arrivée des Israélites dans le 
pays de Chanaan. Les monuments de l’histoire profane 
confirment sous ce rapport les données de la Bible. Un 
roi égyptien de la XVIIIe dynastie, Thothmès III, s’en 
empara, et le nom de la vieille cité est resté gravé sur 
les pylônes de ICarnak. Elle eut alors des gouverneurs 
qui l’administraient sous l’autorité des pharaons. Les 
Tablettes de Tell el-Amarna nous apprennent que celui 
qui la gouvernait sous Aménophis III et Aménophis IV 
s’appelait Yapahi. Cf. II. Winckler, Die Thontaféln 
von Tell el-Amarna, p. 329, 331. Elle est mentionnée 
avec Ascalon et Israël (Isiraalu) sur la stèle de Méné- 
phtah, de la XIXe dynastie, mais l’orthographe du nom 
diffère un peu de celle des listes de Thothmès III. Cf. 
Revue biblique, avril 1899, p. 271, 273. Lors de l’entrée 
des hébreux dans la Terre Promise, elle avait pour roi 
Horam, ou Élam d’après les Septante. Ce prince, ayant 
voulu secourir Lachis, fut exterminé avec tout son 
peuple par Josué, x, 33; x i i ,  12. Dans le partage prim i
tif du territoire conquis, elle formait la limite sud-ouest 
de la tribu d’Éphraïm. Jos., xvi, 3. Mais il est possible

III. -  5
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que, comme certaines villes frontières, elle ait été en
suite enclavée dans la tribu de Dan. Voir É p h ra ïm  2, 
t. n , col. 1874. Néanmoins les habitants chananéens ne 
furent pas détruits et demeurèrent tributaires au milieu 
des enfants d’Israël. Jos., XVI, 10; Jud., i, 29. Ville de 
refuge, elle fut assignée aux Lévites fils de Caath. Jos., 
xxi, 21; I Par., VI, 67 (hébreu, 52). David, vainqueur des 
Philistins, les poursuivit depuis Gabaon (I Par., xiv, 16, 
et Septante, II Reg., v, 25), ou depuis Gabaa (hébreu : 
Géba', II Reg., v, 25), jusqu’à Gazer (Vulgate : Gézer, 
II Reg., v, 25; Gazéra, I Par., xiv, 16). Il fit également 
contre eux à Gazer (Gob, d’après II Reg., xxi, 18), une 
expédition dans laquelle se signala un de ses héros. 
I Par., xx, 4. Les Chananéens habitaient encore cette 
ville comme tributaires pendant le règne de Salomon. A 
cette époque, un pharaon d’Égypte, dont la Bible n 'in
dique pas le nom, s’empara de cette place, la livra aux 
tlammes et tua tous les Chananéens qui s’y trouvaient, 
puis il la donna en dot à sa fille, devenue l’épouse du

monarque israélite. III Reg., ix, 16. Celui-ci la rebâtit. 
III Reg., ix, 15, 17. Cf. F. Vigouroux, La Bible et les dé
couvertes modernes, 6° édit., Paris, 1896, t. m , p .266-270.

A l’époque des Machabées, Gazer figure souvent dans 
les luttes soutenues par les Juifs contre les Séleucides, 
et elle devient un des principaux boulevards des princes 
asmonéens. Judas Machabée, ayant défait les troupes de 
Gorgias non loin d’Emmaiis, les harcela jusqu’à Gazer 
(Vulgate : Gézéron) et jusque du côté d’Azot et de Jam- 
nia. ï  Mach., iv , 15. Plus tard, il remporta près d’Adarsa 
une brillante victoire sur Nicanor, qui périt dans le 
combat, et il poursuivit, l’espace d’un jour de marche, 
l’armée fugitive jusqu’à Gazara ou Gazer. I Mach., vu, 45. 
Après la mort de Judas, Racchide se rendit maitre de 
la place et la fortifia. 1 Mach., ix, 52. Elle retomba 
ensuite au pouvoir de Simon Machabée, qui y laissa 
une garnison juive. I Mach., xiv, 7, 3 4 ; xv, 28, 35. Le 
siège en est raconté d'une manière assez tragique 
I Mach., xm , 43-48. Bien que tous les manuscrits grecs 
et les anciennes versions nomment ici Gaza, il est très 
probable qu’il faut plutôt, avec Josèphe, Ant. ju d ., XIII, 
vi, 6 ;  Bell, jud ., I, II, 2, lire Gazara. « C’est à cette 
leçon que les critiques donnent assez généralement et à 
bon droit la préférence. En effet, la lointaine Gaza ne 
nuisait en rien à 1 indépendance des Juifs. Il n en était 
pas de même de Gazara, si rapprochée de Jérusalem, et 
qui était, avec l’Acra, le principal appui du parti hellé
niste. Cf. I Mach., ix, 5 2 ; x, 12; xiv, 7, 34. » Fillion, 
La Sainte Bible, Paris, 1899, t. v i, p. 768. Les détails

du récit dénotent un siège en règle. Simon investit la 
ville avec son armée, s’approcha des remparts avec des 
machines (d’après le grec : des ÉXemiXEii;, des « prend- 
villes »), attaqua une tour et s’en empara. Ceux qui étaient 
dans une de ces machines firent irruption dans la 
ville, où il y eut un grand tumulte. Les habitants, 
montant sur les murailles avec leurs femmes et leurs 
enfants, et ayant leurs tuniques déchirées en signe 
de deuil et de supplication, demandèrent grâce. Simon, 
apaisé, cessa de les combattre; il les chassa cependant 
de la cité, purifia les maisons souillées par les idoles, 
fit son entrée au chant des hymnes et y établit sa de
meure. Jean, son fils, s’y fixa également après avoir été 
nommé généralissime des troupes juives. I Mach., xm, 
54; xvi, 1. Ptolémée, son gendre, après l’avoir traîtreu
sement assassiné avec deux de ses fils, envoya des affidés 
à Gazara pour perdre Jean lui-même; mais, prévenu à 
temps, celui-ci échappa au péril et mit à mort ceux qui 
étaient venus pour s’emparer de lui. I Mach., xvi, 19,

21. — La Gazara de II Mach., x, 32, place forte ou châ
teau fort (en] grec : rdÇccpa heyôgevov ô^uptoga, eu gdÀa 
çpoupiov), où Timothée se réfugia, et où il fut assiégé 
par Judas, puis vaincu et mis à mort, prête matière à 
difficultés. Parmi les commentateurs, les uns l’assimilent 
à Jazer de Num., xxxii, 35, située dans la tribu de Gad, 
à l’est du Jourdain; les autres y voient Gazer ou Tell 
el-Djézer; d’autres enfin ne savent comment l’identifier. 
Cf. Fillion, La Sainte Bible, t. VI, p. 860; F. X. Patrizi, 
De consensu utriusque libri Machabæorum, in-4°, Rome, 
1856, p. 259; C. F. Keil, Die Bûcher der Makkabàer, 
in-8°, Leipzig, 1875, p. 386. Ce qu’il y a de certain, c’est 
que les détails donnés, II Mach., x, 32-38, sur le siège 
de cette place, siège qui dura quatre jours, conviennent 
bien à Tell el-Djézer. — Cf. Ch. Ciermont-Ganneau, Ar- 
chæological Researches in  Palestine, Londres, 1896, t. n, 
p. 224-265. A. L e g e n d r e .

2. GAZER (Codex Alexandrinus : ’là'Ç-i]'/; Codex S inai
licus : ’ldibip), vhle située à l’est du Jourdain et prise 
par Judas Machabée. I Mach., v, 8. La leçon probable 
du grec est ’ldtÇ-qp. Aussi reconnaît-on ici Jazer de la 
tribu de Gad. Jos., x m ,  25. Voir J a z e r .

G A Z É R A  (hébreu : Gâzerdh; Septante : PaÇïjpd), ville 
de Palestine, _ signalée à propos d’un combat de David 
contre les Philistins. I Par., xiv, 16. Elle est identique à 
Gazer. Voir G a z e r  1. A. L e g e n d r e .

G A Z ER IN , nom chaldéen d’une c la sse  de  d e v in s  de
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Babylone qui prédisaient l’avenir au moyen des astres. 
Dan., n , 27; iv, 4; v, 7, 11. Vulgate : Aruspices. Voir 
D iv in a t io n ,  11°, t .  i i ,  co l. 1447, etA RU sriC ES, 1.1, co l. 1050.

G A Z O P H Y LA C IU M  (hébreu : ganzak, 'ûsâr; Sep
tante : yaÇotpuXdxtov, Qvjiraupoç; Vulgate : gazophyla- 
ciu.rn, thésaurus), la salle où se gardait le trésor du 
Temple et, par métonymie, le trésor lui-même.

I. S o n  h i s t o i r e .  — 1» La constitution d’un trésor 
affecté au service du Sanctuaire remontait à Moïse, qui 
frappa tout Israélite d’un impôt d’un demi-sicle dans 
ce but. Exod., xxx, 11-16. Ce trésor eut besoin de gar
diens, et quatre familles lévitiques furent investies de 
cette fonction par Samuel et par David. I Par., ix, 22, 26. 
Ce dernier désigna ensuite pour cet office les fils de 
Jéhiéli. 1 Par., xxvi, 22-26. — 2» Quand David songea à 
bâtir le Temple, les chefs de famille et les officiers 
royaux apportèrent au trésor tout ce qu’ils avaient de 
pierres précieuses. I Par., xxix, 8. Le roi laissa à son 
fils le plan des ganzakkîm  ou chambres du trésor qu’il 
avait à ménager dans la construction de l’édifice.
I Par., x x v i i i , 12. Quand l’œuvre fut achevée, Salomon 
plaça dans le trésor l’or, l’argent et tous les ustensiles 
mis en réserve par son père. III Reg., vu, 51 ;
II Par., v, 1. — 3° Sous les rois suivants, le trésor du 
Temple subit différentes vicissitudes. Sous Roboam, 
Sésac, roi d’Égypte, s’en empara, après être entré victo
rieux à Jérusalem. III Reg;, xiv, 26; II Par., xii, 19.
Asa prit l’or et l’argent du trésor et les envoya à Béna-
dad, roi de Syrie, afin de le décider à prendre parti pour 
lui contre Baasa, roi d’Israël. III Reg., xv, 18;
H  Par., xvi, 12. — 4° Sous Joas, les prêtres recevaient 
directement, de la main à la main, l’argent destiné au 
trésor. Ils ne faisaient probablement que continuer ce 
qui s’était constamment pratiqué jusqu’à cette époque. 
Mais leur négligence à réparer le Temple obligea le roi 
à intervenir et les prêtres à se décharger sur lui de l’en- 
Iretien de l’édifice. Le grand-prêtre Joïada fit alors dis
poser un coffre, muni d’un trou à sa partie supérieure, 
et les prêtres y versaient - oe- qu’ils recevaient pour le 
Temple. Quand le coffre était plein, le secrétaire du roi 
et le grand-prêtre en comptaient le contenu et remettaient 
l ’argent aux entrepreneurs des travaux de réparation. 
L’argent des sacrifices pour le délit et pour le péché 
restait seul aux prêtres, auxquels il appartenait person
nellement. Après sa défaite par Ilazaël, roi de Syrie, 
Joas prit tout ce qu’il y avait dans le trésor et l’envoya 
au vainqueur, pour l’empêcher de marcher sur Jérusa
lem. IV Reg., xii, 4-18; II Par., xxiv, 4-25. — 5» Nabu- 
chodonosor, après avoir pris Jérusalem, s’empara du tré
sor du Temple, IV Reg., xxiv, 13; II Par., xxxvi, 18, et 
le transporta dans le trésor de son dieu. Dan., i, 2. — 
6» Dans sa description du Temple, Ézéchiel, x lii, 13, 
mentionne les chambres où les prêtres doivent déposer 
les choses très saintes et les offrandes. Dans plusieurs 
autres passages de Jérémie, xxxv, 4; xxxvi, 10-21, et 
d Ezéchiel, XL, 17; x li, '10; x lii, 1, etc., où les versions 
emploient le mot gazopliylacium, il est seulement ques
tion de diverses chambres du Temple, non du trésor. — 
7» Au retour de la captivité, le trésor fut reconstitué par 
la restitution que Cyrus fit des vases sacrés, I Esdr., i,
8-11, et par des dons spontanés. I Esdr., vm, 28-30. Des 
redevances en nature y étaient apportées. 11 Esdr., x, 
37-39. Des prêtres et des lévites en furent établis gar

ons. II Esdr., xii, 43. Néhémie fit expulser des
chambres du trésor l’Ammonite Tobie, parent du prêtre

îasi , q u i  a v a it to lé ré  c e tte  in t r u s io n ,  e t i l  r é ta b l i t  le s  
c h o se s  d a n s  l ’é ta t  o ù  e lle s  d e v a ie n t ê tre .  II E s d r . ,  x m ,

n  i ? a r  C?s ™ c its  ‘ï 110 c h a m b re  d u  t r é s o r  
p r o p r e m e n t  d i t  a v a i t p o u r  a n n e x e s  d e s  m a g a s in s  d a n s  
le sq u e ls  o n  d é p o sa it  le s  d o n s  e n  n a tu r e ,  d îm e s  d u  b lé , 
d u  v in , de  1 h u i le ,  q u e  le s  lé v ite s  d e v a ie n t a p p o r te r .  
M ais c es  o b je ts  n e  c o n s t i tu a ie n t  p a s , à p r o p r e m e n t  p a r le r ,

le trésor du Temple, puisqu'ils étaient réservés à l'usage 
des prêtres. Voir DI.me, t. n, col. 1434. — 8° Antiochus IV 
Épiphane pilla complètement le trésor du Temple et s’y 
empara de dix-huit cents talents (plus de huit millions en 
talents d’argent hébraïques). I Mach., 1,24; II Mach., v, 21. 
Au temps de Séleucus IV, un Juif, nommé Simon, révéla 
à Apollonius, officier syrien, que le Temple renfermait 
d’énormes sommes, qui constituaient la fortune publique 
et n’étaient point exclusivement destinées aux sacrifices. 
Cette allégation était vraie, parce que les Juifs n’avaient 
pas d’autre trésor public que celui du Temple. C’est seu
lement au temps des rois qu’on avait distingué entre le 
trésor royal et celui du Temple. Voir T r é s o r .  Démétrius 
envoya son intendant, Héliodore, pour mettre la main 
sur les richesses du Temple. Le grand-prêtre Onias, 
pour s’opposer à cet enlèvement, déclara que les coffres 
contenaient des dépôts, le bien des veuves et des orphe
lins, les fonds du riche citoyen Hircan, fils de Tobie, 
en tout quatre cents talents d’argent (trois millions et 
demi en talents hébraïques, un peu plus de cinq cent 
mille francs en talents syriens) et deux cents talents 
d'or (plus de vingt-six millions en talents hébraïques, 
probablement un demi-million seulement en talents 
syriens). Dieu intervint pour protéger le trésor contre 
la cupidité d'Héliodore. II Mach., m , 5-11, 26-27. — 
9° A la prise de la ville par Tompée, le trésor renfer
mait deux mille talents (environ dix-sept millions, en 
supposant l’estimation faite en talents hébraïques d’ar
gent). Le général romain les respecta. Josèphe, Ant. 
jud ., XIV, iv, 4; Bell, jud ., I, vu, 6. Moins scrupuleux, 
Crassus prit au Temple huit mille talents, quatre fois la 
somme laissée par Pompée. A nt. jud ., XIV, vu, 1. — 
10° Dans le Temple restauré par Hérode, le gazophyla- 
cium  occupait la droite du parvis des femmes, afin que 
tout Israélite pût y accéder aisément. Il était précédé 
d’un portique remarquable par la hauteur et la richesse 
de ses colonnes. Josèphe, Bell. jud ., V, v, 2. C’est au 
sommet de ce portique qu’Hérode Agrippa suspendit la 
chaîne d’or que Caligula lui avait offerte en souvenir de 
sa captivité à Rome sous Tibère. Josèphe, A nt. jud ,, 
XIX, vi, 1. Les abords de la salle du trésor portaient 
le nom de gazophylacium. Aussi saint Jean, lu, 20, 
dit-il que Jésus enseignait dans le gazophylacium. De 
cet endroit, on voyait aisément ce qui se passait auprès 
du trésor. Marc., x i i ,  43; Luc., xxi, 1. — U» Pilate, se 
conformant d’ailleurs aux coutumes juives, prit dans ce 
trésor ce qui était nécessaire pour la construction d’un 
aqueduc. Josèphe, Bell, jud ., II, ix, 4. S'il mécontenta 
les Juifs, c’est sans doute qu’en cette circonstance il se 
comporta avec le manque d’égards qui lui était familier. 
— 12° Enfin, pendant la guerre de Judée, le prêtre 
Jésus, fils de Thébuthi, et le trésorier Phinéas livrèrent 
à Titus tous les objets précieux que renfermait le trésor. 
Bell, jud ., VI, vm, 3.

II. S o n  f o n c t io n n e m e n t .  — 1" Outre le demi-sicle 
prescrit par Moïse, Exod., xxx, 11-16, le trésor recevait 
l’argent du rachat des premiers-nés, Num., x v ii i ,  15; 
des vœux, Lev., x x v ii, 2-8, etc., et les dons volontaires, 
IV Reg., x ii ,  4, même des étrangers au culte du vrai 
Ifieu. ï  Esdr., vu, 15-17, etc. Il n’était pas permis de ver
ser au trésor l’argent provenant d’un acte criminel ou 
infâme. Deut., xxm , 18; Prov., xv, 8; xxi, 27; Eccli., 
xxxiv, 21; Matth.,x x v ii ,  6. Au temps de Notre-Seigneur, 
le trésor portait le nom de Corbona. Marc., v ii ,  11; 
Matth., x x v ii ,  6. Voir C o r b o n a ,  t. n, col. 964. — 2° Pour 
mettre les offrandes dans le trésor, au moins dans le 
Temple d’Hérode, il n’était pas nécessaire de s’adresser 
directement aux prêtres. Le long de la muraille de droite 
du parvis des femmes, s'ouvraient des orifices dans les
quels on versait l’argent, qui de là tombait dans les 
caisses de la chambre du trésor. Ces orifices portaient le 
nom de Sô farcit, « trompettes, » ce qui indique assez 
leur forme allongée et évasée à l’extrémité. Ils étaient



au nombre de treize, répondant .i autant de destinations 
différentes : 1. demi-sicles de l’année courante; 2. demi- 
sieles de l’année échue ; 3. colombes et tourterelles ; 
4. holocaustes; 5. bois; 6. encens; 7. or et argent pour 
les ustensiles du Temple. Les six autres, portant l’ins
cription « à volonté », recevaient ce qui restait à offrir 
quand on avait donné le nécessaire pour les sacrifices : 
8. surplus d’un sacrifice expiatoire ; 9. surplus d’un sa
crifice pour le délit; 10. surplus des sacrifices pour cer
taines impuretés légales; 11. surplus du sacrifice de 
nazirat;12. surplus du sacrifice des lépreux; 13. surplus 
des offrandes volontaires. L’argent des sept premiers 
troncs, particulièrement des 3 et 4, était employé par les 
prêtres sans qu’on eût à s’en occuper; ils immolaient 
autant de victimes que l’indiquaient les sommes remises. 
L’argent des six derniers troncs servaient à offrir des 
holocaustes. Schekalini, VI, 5; Gem. Y  orna, 55, 2. — 
3» Trois fois l’an, quinze jours avant les trois grandes 
fêtes, on tirait du trésor trois coffres d’argent pour 
solder les différents objets nécessaires aux sacrifices de 
ces fêtes et payer les personnes qui remplissaient cer
tains offices accessoires. Ce qui restait dans le trésor, 
après qu’on en avait retiré ces trois coffres, était employé 
à différents travaux d’entretien et de réparation au 
Temple, aux aqueducs du sanctuaire et même aux tours 
et aux murs de la ville. Gem., Ketuboth, 106, 2. Les 
sommes qui n’avaient pas été dépensées à ces travaux 
servaient à acheter du vin, de l’huile et de la farine 
pour les offrandes des particuliers, auxquels on les vem 
dait avec un profit pour le trésor. Cf. Reland, A ntiqui- 
tates sacræ, Utrecht, 1741, p. 47-50. — 4° La scène 
décrite dans l’Évangile, Marc., xn, 41-44; Luc., xxi, 1-4, 
nous montre les riches versant leurs offrandes avec 
ostentation dans le trésor. On pouvait se rendre compte 
de l’abondance des dons qu’ils apportaient, et, pareils 
aux hypocrites qui faisaient sonner de la trompette 
pour avertir qu’ils allaient distribuer leurs aumônes, 
Matth., vi, 2, ils prenaient soin que la foule, nombreuse 
aux abords du gazophylacium, n’ignorât rien de leurs 
libéralités. Notre-Seigneur met l’humble aumône de la 
veuve au-dessus de leurs dons orgueilleux.

H. L e s é t r e .
G ÉA N T S , hommes d’une stature extraordinaire. La 

Sainte Écriture parle'plusieurs fois d’hommes auxquels 
les versions donnent le nom de géants, et qui portent 
en hébreu des appellations diverses.

I. Les nefîlîm . — 1° On lit dans un récit de la 
Genèse, VI, 4, qui se rapporte à l’époque antérieure au 
déluge : « Les nefîlîm  étaient sur la terre en ces jours- 
là, et aussi après que les fils d’Elohim s’unirent aux filles 
des hommes et qu’elles leur engendrèrent : ce sont là 
les gibborîm  (les forts), qui autrefois furent hommes de 
renom. » L’étymologie du mot nefîlîm  n’est point assurée. 
Gesenius, Thésaurus, p. 899, tire ce nom de nâfal,
« tomber. » Les nefîlîm  seraient, non pas, comme pen
sent quelques hébraïsants, ceux devant qui l’on tombe, 
par crainte ou par faiblesse, mais ceux qui tombent sur 
les autres par violence et avec la supériorité de leur 
force. Cf. Gen., x l i i i , 18 : hitnappêl 'alênu, « tomber 
sur nous. » Ce sens est adopté par Aquila : êramitrov-rs;, 
et Symmaque : piaîoi. D’autres rattachent nefîlîm  à 
pdld’, « distinguer, » d’où le niphal, « être remarquable, 
grand, étonnant. » Ces étymologies ne s’imposent pas, 
et ni les Septante : yîyavTeç, ni la Vulgate : gigantes, 
ne paraissent s’en être inspirés. Dans la mythologie, les 
n-éants étaient des hommes sauvages et d’énorme stature 
que Zeus détruisit, Odyss., v i i , 59, 206; x, 120, des fils 
de Gœa, personnification de la terre, Hésiode, 2 heog., 185, 
des fils de la terre et du Tartare, qui se révoltèrent 
contre Jupiter, voulurent escalader le ciel, furent fou
droyés et ensevelis sous l'Etna. Ovide, M etam., I, 152, 
v, 319; Fast., v, 35; Cicéron, De nat. deor., n , 28, 70; 
Lucrèce, tv, 139; v, 118, etc. Les deux versions se ser
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vent donc ici, comme dans d’autres passages, d’un termes 
mythologique pour rendre, par analogie, un mot hébreu 
qui exprime une idée positive et historique. 11 suit de- 
cette interprétation que les nefîlîm  constituaient une 
race d’hommes remarquables par leur force, peut-être 
leur stature plus haute que celle des autres hommes, et 
la domination qu’ils exerçaient sur le monde de le u r  
temps. Saint Jérôme, In  Is., vi, 14, t. xxiv, col. 219, 
remarque que les Gentils appelaient « géants » ceux qui 
sont nés de la terre, tandis que nous donnons ce nom à 
ceux qui accomplissent des œuvres terrestres. Dans les; 
livres postérieurs de la Bible se retrouvent quelques 
allusions à ces êtres antédiluviens. Dans le cantique qui 
termine le livre de Judith, xvi, 8, il est dit que l’ennemi, 
a été terrassé par une femme, non par les fils des Titans,, 
ulol Trràvwv, filii Titan, ni par les hauts géants, 
riyav-reç. Les Titans étaient, selon la mythologie, issus 
de Titan, fils d’Uranus, et de la terre. Révoltés contre 
Saturne, frère aîné de leur père, ils furent foudroyés 
par Jupiter et précipités dans le Tartare. C’étaient donc 
des êtres analogues aux géants, et le livre de Judith 
évoque probablement, sous ces noms d’emprunt, le sou
venir des nefîlîm  d’autrefois. Le livre de la Sagesse, 
xiv, 6, désigne plus clairement les orgueilleux géants, 
OTT£prj<pâv<n Ytyavreç, superbi gigantes, qui périrent dans 
les eaux du déluge. Cf. III Mach., n , 4. Ces textes sup
posent que les nefîlîm  formaient une race forte, au
dacieuse, orgueilleuse et en révolte contre Dieu; mais 
rien n’indique en eux, comme caractère saillant, l’idée 
de stature énorme que nous attachons au mot « géants ». 
Du texte de la Genèse, vi, 4, on peut tirer d’importantes 
conclusions. Tout d’abord, les n e f îlîm  préexistaient sur 
la terre à l’union des « fils de Dieu » et des « filles de 
l’homme », puisque le texte dit formellement qu’il y en 
eut aussi, vegam, après cette union. Ces nefîlîm  étaient- 
ils descendants de Seth ou de Caïn? Probablement des 
deux. Rien ne laisse supposer en effet que le crime de 
Caïn ait causé une dégénérescence physique dans sa race. 
L’union des « fils de Dieu » avec les « filles de l’homme »- 
semble au contraire avoir apporté une certaine modifi
cation dans l’état de l’humanité, car les fils qui sortirent 
de cette union ne furent pas des nefîlîm , comme leurs 
ancêtres, dont beaucoup existèrent encore jusqu’au dé
luge, mais seulement des gibborîm, « des forts. » Ces 
derniers se firent un nom. L’auteur sacré ne dit pas à 
quel titre. Il est possible qu’ils aient cherché la célé
brité, en posant pour des hommes plus avisés, plu-s 
entreprenants que leurs pères, en faisant de l’oubli de 
Dieu une condition de bonheur et de progrès, enfin en 
contractant des unions avec la partie maudite, mais 
peut-être plus industrieuse, du genre humain. Josèphe,. 
Ant. jud., I, iii, 1, les appelle « des fils déshonorés, qui, 
se fiant à leur valeur, méprisèrent toute honnêteté ». 
C’est seulement à raison de leur audace contre Dieu 
qu’il les compare aux riytzvTEç des Grecs. — 2° Au livre 
des Nombres, xm , 33, apparaît pour la seconde et der
nière fois le nom de nefîlîm . Voici en quelles circon
stances. Moïse avait envoyé en avant, dans le pays de 
Chanaan, des espions chargés de l’explorer. Ceux-ci 
s’avancèrent jusqu’à Hébron, et en rapportèrent une 
grappe de raisins si considérable que deux hommes la 
portaient sur une perche. Caleb et Josué, seuls parmi 
les envoyés, déclarèrent au retour que les Israélites pou
vaient parfaitement se rendre maîtres du pays. Mais les 
autres dirent : « Le pays dévore ses habitants. Tous 
ceux que nous y avons vus sont des hommes de haute 
taille. Là, nous avons vu des nefîlîm , fils d’Énac (issus) 
de nefîlîm , et nous étions à nos yeux comme des saute
relles, et nous l’étions à leurs yeux. » Pour interpréter 
ce texte, il faut d’abord se souvenir que les espions- 
hébreux ne pouvaient connaître les nefîlîm  d’avant le 
déluge que par ouï-dire. Si la restriction du déluge à 
une partie seulement de l’humanité était scientifique
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ment démontrée, on pourrait admettre, avec. certains 
•auteurs, que ces nefilîm  sont les descendants directs 
des Caïnites antédiluviens. Cf. Motais, Le déluge bibli
que, Paris, '1885, p. 335. Mais cette démonstration n’est 
pas faite. Voir D é lu g e ,  t. n , col. 1356. On peut donc 
dire que les nefilîm  contemporains de Moïse ne sont 
ainsi nommés que par analogie. A leur époque, le mot 
nefilîm  désignait des hommes de haute taille. D’autre 
part, il faut peser le témoignage de ceux qui en parlent. 
Ce sont des gens effrayés, qui veulent faire partager leur 
•frayeur à tout le peuple. L’expression dont ils se servent : 
'« Nous étions auprès d’eux comme des sauterelles, » doit 
donc être débarrassée du caractère hyperbolique dont 
l ’ont revêtue le génie oriental, l’effroi des espions et le 
complot que ceux-ci avaient formé de détourner leurs 
compatriotes de la conquête de Chanaan. Il reste alors 

• ceci. Certains Chananéens étaient des hommes de plus 
haute stature que les Hébreux; ils constituaient une race 
physiquement plus forte et d’apparence redoutable. Mais 
ils n ’avaient probablement rien de commun avec les an
ciens nefilîm , et, en somme, les Hébreux réussirent à les 
vaincre plus tard et à s’emparer du pays de Chanaan. — 
■Cette idée que les premières générations humaines pos
sédaient une stature plus élevée que leurs descendants 
•demeura fixée dans le souvenir des anciens peuples. On 
en retrouve l’expression dans le quatrième livre d’Esdras, 
"V, 52-55, oeuvre apocryphe où il est expliqué que la taille 
■des hommes s’abaissa peu à peu, à mesure que les géné
rations se succédaient. Au point de vue anthropologique, 
rien n’a encore démontré que les premiers hommes 
aient eu une taille notablement supérieure à celle de 
îleurs descendants. Les fossiles humains remontant à 
i ’époque préhistorique sont trop rares et trop incomplets, 
pour qu’il soit permis d’en tirer une conclusion quel
conque au sujet de la stature. Voir A d a m , t. i, col. 191. 
Cf. N. Joly, L ’homme avant les m étaux, Paris, 1888, 
p. 75. Sans doute, on trouve de temps en temps d'antiques 
■ossements humains accusant une taille extraordinaire, 
qui va parfois jusqu’à près de 3m50. Revue des questions 
scientifiques, Bruxelles, juillet 1890, p. 311, 312; Revue 
scientifique, Paris, '13 octobre 1894, p. 474. Mais il est 
•assez probable que ce sont là des cas exceptionnels, 
analogues à ceux de ces hommes à taille colossale qui se 
rencontrent encore de temps en temps de nos jours, et 
dont on a vu plusieurs atteindre près de 3 mètres de 
haut. — L’Ecclésiastique, xvi, 8, parle de ces antiques 
géants qui ne surent pas implorer le pardon de leurs 
péchés et périrent avec leur puissance.

II. Les gibbôrîm. — Leur nom vient de gdbar, « être 
fort. » Les gibbôrîm  sont habituellement dans la Sainte 
Ecriture les hommes remarquables par leur force et leur 
courage, ceux que nous appelons des « héros ». Voir 
t. i, col. 973. Parfois les versions leur donnent le nom 
de géants. Nous avons vu que les « fils de Dieu » qui 
s’unirent aux « filles de l’homme », Gen., VI, 4, don
nèrent naissance à des gibbôrîm, yi'yavxe;, gigantes, 
dont le nom hébreu marque au moins une dissemblance 
avec les nef ilîm . De ces gibbôrîm, nés de « fils de Dieu » 
et de « fdles de l’homme », les Grecs ont fait leurs 
flgiôeoi, nés d’un être divin et d’un être humain, demi- 
dieux ou héros. Iliad., x i i , 23; Hésiode, Op. et dies, 
59, etc. — Nemrod « commença à être gibbôr (yt'yaç, 

potens) sur la terre, et fut un gibbôr (yi'yaç, robustus) 
chasseur devant Jéhovah ». Gen'., x, 8, 9. Dans ce texte,
P s ^ x ix ^ x v m 'fT  leS SePtante traduisent par yiyaç, 
I ' , 5, Is., ni, 2, etc., il n’y a pas lieu de
m uném enf ° ' m  Se" S différent de celui fi11'11 a com-

gigantes (Symmaque : Osoiii/oi) ; xxi, 16 : yfyavre;, 
gigantes; Is., xiv, 9 : yiyavTEç, gigantes. Dans deux 
passages, les versions lisent ro fîm ,  « médecins,^ » au 
lieu île refâ’îm . Ps. i.xxxvm (l x x x v ii), 11 : tatpoi, 
m edici; Is., xxvi, 14 : iatpoi, gigantes. Il résulte de là 
que le mot refâ’îm  ne peut rappeler l'idée de géants 
que quand il est question du peuple des Raphaïm, et 
encore faut-il seulement entendre par ces géants des 
hommes de taille plus élevée que celle des Hébreux, et 
redoutables aux yeux de ces derniers par leur sauvagerie 
et leur férocité. Parm i ces peuples, la Sainte ivcriture 
mentionne, avec les Raphaïm, les Émim, les Énacites 
et les Zuzim. Voir ces mots. — Baruch, m , 26, rappelle 
ces géants d’autrefois, qui étaient d’une taille elevée et 
savaient la guerre, et que cependant le Seigneur ne 
choisit pas pour leur révéler le chemin de la sagesse.

IV. Quelques géants particuliers. — La Sainte 
Écriture mentionne spécialement Og, de la race des 
Rephaïm et roi de Basan, dont le lit ou sarcophage était 
long de neuf coudées (plus de trois mètres et demi), 
Deut., tu. 11; Goliath, dont la taille avait six coudées et 
un empan (environ deux mètres soixante). I ltcg., xvii,
4. Voir Og, G o l ia t h . — Saül dépassait tout le peuple 
de la tête. I Reg., xi, 23, 24. — Banaïas, l’un des officiers 
de David, avait tué un Égyptien haut de cinq coudées 
(deux mètres). I Par., xi, 23. — Josèphe, Ant. jud., 
XVIII, iv, 5, mentionne un Juif, nommé Éléazar, géant 
de sept coudées (dèux mètres quatre-vingt-cinq), que le 
roi des Parthes, Artaban, envoya en présent à l’empe
reur Tibère. H - L e s ê t r e .

G ÉB A  (hébreu : Gdba', II Esd., vu, 30; xi, 31; Géba', 
II Esd., x i i , 29; Septante : Paoadt), ville de la tribu de 
Benjamin, réhabitée par les Juifs au retour de la capti
vité. II Esd., vit, 30; xi, 31; x i i , 29. Voir G a b a a  2, col. 4.

A. L e g e n d r e .
1. G É B A L  (hébreu : Gebal; Septante : PegâX), la 

Byblos des Grecs, ville de Phénicie (fig. 25). Le nom de 
Gébal (aujourd’hui Djébaïl) vient de gdbal, « entrelacer, » 
et désigne une région montagneuse (cf. 1 arabe djébel, 
« montagne »). Son nom ne se lit qu'une seule fois dans 
le texte hébreu de la Bible, dans Ezéchiel, x x v ii , 9, où 
les plus expérimentés des Gibliens, ziqné Gebal ya-lmkâ- 
m êhâ  (Vulgate ; senes Giblii et prudentes ejus), sont 
désignés comme avant contribué à la fortune de Tyr. Le

111. Les refâ’îm .
d’orimne Ce. nom désigne des peupladesg ori^iiiG enananeenne, voir R \t>uaï-»c , 1 • 1i ’ 1 raphaïm, et auelcruefois lesames des morts. Les versions nm quemis u s/••v. i , ,Qns onl liequemment pris lesrefa im  pour des géants. Prov„ -18' . ^  do
■la terre, Géants ou Titans), in feri;  îx, 18 : y^yc-vcï;,

25. — Monnaie autonome de Byblos.

Tète de Tyché, diadémée, voilée ettourelée, à droite. — n).

y , tg a ^ .  Chronos phénicien, androgyne, à six ailes éployées,

debout, à  gauche.

Gébal (Gebàl) dont le nom se trouve au Ps. l x x x ii, 8, 
dans Ténumération des peuples qui se liguent contre le 
Dieu d’Israël, ne doit pas s’appliquer à la ville phéni
cienne, d’après l’opinion la plus probable. Voir Géba l  2. 
Les Gibliens ou Giblites (hébreu: G iblîm; Vulgate : 
Giblii), c’est-à-dire les habitants de Gébal, sont men
tionnés : —l°dans le texte hébreu de Josué, xm ,5,où ils 
semblent désignés comme devant être conquis par les 
fils d’Israël, mais ce lexte, différemment traduit par les 
Septante qui portent l’aXiœô $v>i<rriei'(j., et par la Vulgate 
qui supprime les Gibliens, est probablement fautif; 
— 2° dans III Reg., v, 18 (hébreu, I Reg., v, 32), où il est 
dit que les Gibliens préparèrent les pierres et les bois 
pour édifier la maison du Seigneur, de concert avec les
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ouvriers de Salomon et ceux de Hiram, roi de Tyr.
Le nom de Gébal, écrit tantôt Gubal, tantôt Gubli, est 

souvent mentionné dans les tablettes de Tell el-Amarna 
et dans les inscriptions cunéiformes. E. Schrader. Die 
Keïlinschriften und das alte Testament, 2e édit., in-8», 
Geissen, 1883, p. 185. Il devint pour les Grecs BûëXoç 
ou Btëï.o;. On sait toute la célébrité que valurent à cette 
ville sainte du paganisme les souvenirs annuellement 
fêtés de la mort et de la résurrection d’Adonis, le Tham- 
muz syrien. Sous la domination grecque, les pèleri
nages auprès du fleuve qui, à la fonte des neiges, rou
lant des terres rouges, semblait encore teint du sang du 
jeune chasseur blessé, devinrent de plus en plus dé
monstratifs et fréquents. Le sensualisme de ce temps,

non m oins que le mysticisme naturel aux peuples 
d’Orient, y trouvait largem ent son compte. VoirTHAMiiuz.

Comme nous le dit III Reg., v, 18, les Gibliens furent 
de remarquables constructeurs. Nous sommes allés à 
Byblos (fig. 26) en mai 1899, et nous avons vu les restes 
de leur célèbre architecture. Il n ’est pas douteux, pour 
quiconque a examiné les soubassements de l’enceinte du 
temple à Jérusalem et les grandes pierres de l’angle 
sud-est du château de Djébaïl, que, tout en étant d’une 
époque différente, les ouvriers qui ont manié et taillé en 
bossage ces énormes blocs de 1 mètres de long sur deux 
de large éont de la même école (fig. 27 et 28). Les colonnes 
de granit bleu ou rose couchées à Djébaïl dans le petit 
port depuis longtemps ensablé et où n’abordent que des 
barques de pêcheurs, ne suffiraient pas, rongées qu’elles 
sont par le temps et les flots, à nous faire juger du 
goût que les Gibliens déployèrent en architecture. C’est 
dans les fouilles fortuitement entreprises par un des 
grands propriétaires du pays qu’on doit aller admirer 
l’art des sculpteurs de Byblos. En voulant se bâtir une 
maison, il a mis la main sur un très beau temple de

marbre blanc enfoui à cinq mètres sous terre, et il l’ex
ploite en partie comme carrière de pierres, en partie 
comme trésor archéologique, car il réserve conscien
cieusement sous clef, dans un local voisin, les statues, 
les chapiteaux et même quelques-unes des frises décou
vertes par ses travailleurs. La partie de ce temple qu’il 
nous a été donné de visiter est vraiment magnifique. Les 
nécropoles qui s’étendent au levant de Djébaïl du sud au 
nord offrent aussi un vif intérêt, mais à d’autres points 
de vue. Il semble que l’artiste, y supprimant toute dé
coration, a voulu donner uniquement à la maison des 
morts le caractère de simplicité grandiose qui convient 
à de telles demeures.

Le type des habitants de Byblos est remarquable de

force et d’agilité chez les hommes, de gracieuse affa
bilité chez les femmes. Des maisons à l’européenne 
commencent à s’élèver un peu partout au milieu de 
ruines qui n ’ont, d’ailleurs, rien de triste. La petite 
baie azurée, dans laquelle l’antique Byblos baignait ses 
pieds, demeure encore, comme toutes celles qui, jusqu’à 
Beyrouth, s’arrondissent successivement en courbes ca
pricieuses, le long de jolis et riches villages, un des 
sites les plus enchanteurs que l’antiquité eût trouvés pour 
y établir des fêtes de plaisir et des réunions de débauche 
en l’honneur soit d’Adonis, soit de Beltis, la « Dame 
de Byblos ». Les monnaies de. cette ville (fig 25) portent

l’inscription : ^  y  4  ^  ^  A ^ ’ li~Gebal qodsef, « à Gé
bal la sainte. » Des monnaies de l’époque impériale re
présentent le même temple de Byblos consacré à Baal et à 
Beltis. (Voir fig. 390, t. i, col". 1318.) — Voir Corpus 
inscriptionum Senüticarum , in-f», Paris, 1881, t. t, 
fasc. t, p. 1-8; Strabon, xvi, 2, 18; E. Renan, Mission de 
Phénicie, in-f», Paris, 1861, p. 153-281 ; E. G. Rey, Étude 
sur les monuments de Varchitecture m ilitaire d,es:

20. — Vue de Djébaïl, prise de la forteresse en mai 1899. D’après une photographie de M. L. Heidet.
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Croisés en Syrie, in-4°, Paris, 1871, p. 217-219, avec un 
plan de Djébaïl, pl. xxi. E. L e  Ca m u s .

2 .  G É B A L  (hébreu : Gebâl; Septante\ Codex Alexan
drinus: reëâ).; Codex Valicanus : NaigcA; Codex Sinai
licus: rouêâX),nom d’un peuple mentionné au P s . l x x x i i  
(hébreu, l x x x o i ) , 8 ,  avec les Moabites,les Ammonites,les 
Amalécites, etc. L’auteur du cantique sacré décrit une coa
lition redoutable, formée contre le royaume théocratique 
par toutes les nations voisines, sous l’impulsion de 
l’Assyrie. D’après les meilleurs interprètes, cette coa
lition n’est autre que la ligue qui eut lieu contre Juda 
sous le roi Josaphat. Cf. II Par., xx, 1-29. Seulement le 
Psalmiste donne une liste plus complète que le second 
livre des Paralipomènes. Josèphe, Ant. jud ., IX, i, 2,

27. — F o rte re sse  de  D jébaïl. D’ap rès  R en an , Mission de Phénicie. 
A tlas, p l. x x v .

ajoute aussi aux principaux confédérés « une grande 
multitude d’Arabes ». Si l’on s’en rapporte à la nomen
clature du Ps. l x x x i i , qui suit à peu près l’ordre géo
graphique, il faut placer Gébal au sud ou à l’est de la 
mer Morte. C’est, en effet, à ces régions qu’appartiennent 
les six premiers peuples cités avec cette tribu, Iduméens, 
Ismaélites, Moabites, Agaréniens, Ammonites et Ama
lécites. L’ouest de la Palestine est représenté par les 
Philistins (Vulgate : alienigenæ, « les étrangers ») et les 
habitants de Tyr. Or les auteurs anciens, comme les 
voyageurs modernes, signalent au sud-est du lac Asphal- 
tire, une contrée dont le nom, Djébdl, rappelle exacte
ment le Gébâl hébreu. D’après Josèphe, Ant. jud ., II, 
i, 2, une partie de l’Idumée s’appelait ï] roooXîTiç, « la 
Gobolitide. » Le même historien, Ant. jud ., IX, ix, 1, 
complétant le récit de IV Reg., xiv, 7, et de II Par., xxv, 

> lt: 9U Amasias, roi de Juda, fit la guerre aux Ama- 
lecites, aux Iduméens et aux Gabalites. Les Targums et 
la version samaritaine du Pentateuque mettent souvent 
Gebalah pour « les monts de Séir ». Eusèbe et saint Jé- 
Fome, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 125, 149, 
155, 241, etc., font de la Gébalène l’équivalent de l’Idumée

ou de la montagne iduméenne, ou tout au moins d’un 
district des environs de Pétra. C’est dans cette région 
qu’ils placent les villes d’Édom mentionnées Gen., xxxvr, 
31-43, telles que Mabsar, Magdiel, Jétheth, Masréca. Le 
nom de Djébdl demeure encore attaché aujourd’hui au 
prolongement septentrional des monts iduméens, au sud 
de Kérak, entre l’ouadi E l-A hsy  et l’ouadi El-G huuéir,  
le reste du massif s’appelant Djébel esch-Schérah jus
qu’à l’extrémité méridionale. Cf. J. L. Burekhardt, 
Travels in Syria  and the Holy Land, Londres, 1822,. 
p. 410; E. Robinson, Biblical Researches in Palestine,  
Londres, 1856, t. il, p. 154. Gébal du Ps. l x x x i i  repré
sente donc, croyons-nous, une peuplade iduméenne. 
Quelques auteurs cependant confondent cette tribu avec 
Gébal ou Byblos, ville maritime de la Phénicie, dont 
parle Ézéchiel, x x v i i , 9. Cf. W. Smith, Dictionary o f

28. — F ra g m e n t de m u r  de la  fo rte re sse  de D jéba ïl. D ’ap rès  R enan,. 
Mission de Phénicie. A tlas, pl. x x v .

tlie Bible, 2e édit., Londres, 1893, t. i, p. 1138. Mais, 
dans ce cas, l’auteur sacré aurait plutôt uni le nom do 
Gébal à  celui de Tyr, et n’eût pas placé au milieu de 
nations du midi et de l’est une ville du nord.

A. L e g e n d r e .

GEBBAÏ (hébreu : Gabbay; Septante : Codex
Alexandrinus, T-i)Sed ; Codex Sinailicus, P^êet'c). D’après 
l’hébreu, ce mot doit s’unir au suivant pour ne former 
qu’un seul nom propre : Gabbay-Sdllay. La ponctua
tion actuelle de la Vulgate (Gebbai, Sellai) et celle 
des Septante séparent les deux mots; mais la virgule 
doit être remplacée par un trait d’union. Gabbay-Sallây 
était un chef de famille de la tribu de Benjamin, habi
tant Jérusalem au temps de Néhémie. II Esdr., xi, 8.

GEBBAR (hébreu : Gibbâr; Septante : Tagep). Les 
Benê-Gibbdr (Vulgate : « les fils de Gebbar »), au nom
bre de quatre-vingt-quinze, retournèrent de la captivité 
avec Zorobabel. I Esd., n, 20. Le nom de Gebbar, qui 
indique le lieu d’origine de cette famille, est probable
ment une altération du nom de Gabaon, qu’on lit dans la 
liste parallèle de II Esd., vii, 25. Voir Ga b a o n , 7», col. 21.

GEBBÉTHON (hébreu: Gibbetôn, « hauteur; » Sep
tante : Codex Valicanus, Bey^wv, Jos., xix, 44; Paêaôwv, 
III Reg., xv, 27; xvi, 17; rsèeSâv, Jos., xxi, 23; Paëaoav, 
III Reg., xvi, 15 ; Codex Alexandrinus, Fagaôiiv, Jos., 
xix, 44; III Reg., XVI, 15; rage0wv, Jos., xxi, 23; Vul
gate : Gebbethon, Jos., xix, 44; IIIReg., xv, 27; xvi, 15, 
17; Gabathon, Jos., xxi, 23), ville de la tribu de Dan, 
Jos., X IX , 44, donnée aux Lévites, lits de Caath. Jos., 
xxi, 23. Elle est citée, Jos., xix, 44, entre Elthécé et 
Balaath, dont malheureusement 1 identification précise 
est encore à trouver. Cependant, en tenant compte de 
l’ordre suivi par Josué dans ses énumérations, on peut 
regarder Gebbéthon comme formant, avec Balaath, une 
sorte de transition entre le groupe méridional et le
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groupe septentrional des villes danites. Voir D a n  2, 
tribu et carte, t. n, col. 1232. Voilà pourquoi il est per
mis, à la suite des explorateurs anglais, de reconnaître 
cette localité dans le village actuel de Qïbbiyéh, au sud- 
est de Beit Nebâla. Cf. Survey o f Western Palestine, 
Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, p. 297; G. Armstrong, 
W. Wilson et Conder, Names and places in  Ihe Old 
and New Testament, Londres, 1889, p. 69. Elle se 
trouve ainsi non loin d’E l-Yehudiyéh, qui représente 
certainement Jud, mentionnée presque immédiatement 
après. Jos., xix, 45. Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica 
sacra, Gœttingue, '1870, p. 128, 246, signalent, à propos 
de Gabathon de la tribu de Dan, une petite ville nom
mée Gabe, Tagè, à seize milles (près de vingt-quatre 
kilomètres) de Césarée. Il est impossible de chercher 
aussi loin des limites de la tribu la cité dont nous par
lons. Qibbiyéh n’est plus aujourd'hui qu’un pauvre vil
lage rédu it à une trentaine de misérables habitations, 
dont la moitié sont renversées ou fort dégradées. Situé 
à l'extrémité de la Séphélah, sur les premiers contreforts 
de la montagne, il a pu avoir autrefois une certaine 
importance. En supposant qu’il représente réellement 
Gebbéthon, on comprend que les Philistins et les Israé
lites s’en soient disputé la possession. Nous voyons, en 
effet, III Reg., xv, 27, Nadab, fils de Jéroboam, occupé 
à  faire le siège de Gebbéthon, « ville des Philistins, » 
lorsqu’il fut assassiné par Baasa. Un quart de siècle 
plus tard, Amri l’assiégeait encore lorsqu’il fut établi roi 
d ’Israël à la place de Zambri. III Beg., xvi, 15, 17. C’est 
tout ce que l’Écriture nous apprend sur l’antique cité.

A. L e g e n d r e .
G EB H A R D ! II. ■inrieh Brandanus, luthérien alle

mand, professeur d’hébreu à Greifswald, né à Bruns
wick le 6 novembre 1657, mort le 1er décembre 1729. 
Voici la liste de ces principaux ouvrages : De nomine 
tetragrammato, in-4°, Greifswald, 1689; Exercilationes 
antiaberlinæ duodecim in  Esaïse cap. XL et x l i ,  in-4°, 
Greifswald, 1692; Consensus Judæorum cum  Joanne 
Baplista in  dnctrina de salisfaclione Messiæ ad Joa., i, 
29 , in-4°, Greifswald, 1689; Epistola ad am icum  de 
resurrectione prim a, Apocal., xx , 5, 0, in-4°, Greifs
wald, 1695; DeGog et Magog,Ezech., x xx  v m  et xxxix , 
Apoc., x x ,  8-9, in-4», Greifswald, 1695; Isagoge ad 
Apocalypsim divi Johannis apostoli, in-4», Greifswald, 
1696 ; De Orebhim Elise nutritoribus, nain raies ne corvi 
an homines intelliganlur, I  Sam ., xvii , 4G, in-4», Greifs
wald, 1697 ; Centum loca Novi Testamenti quæ R. lsaac 
fil. Abraham  in suo M unimine fidei depravaverat vin- 
dicata, in-4°, Greifswald, 1699; In  epistolam Judæ 
integra commentatio in  qua præcipue orientales epi- 
stolæ versiones exam inantur, in-4», Francfort, 1700, 
publié avec un fragment d’un commentaire de G. Dorsch 
sur la même épitre ; De essentiali nomine Dei Jehova 
qua sim ul fabulæ Schemhamphorasch origo aperitur, 
E x., vi, 2, in-4», Greifswald, 1701; Succincla exegesis 
in Ps. i  et i i , in-4», Greifswald, 1702; Vindiciæ qao- 
rum dam  locorum Hebræi codicis adversus Paulum  
Pezron, in-4°, Greifswald, 1705; Disputatio de vulpi- 
bus Simsonis, Jud., xv , 4, in-4», Greifswald, 1707; De 
m axilla  simsonea, Jud., x  v, 19, in-4», Greifswald, 1707; 
D eBeelzebul,Luc.,xi, 15, in-4», Greifswald, 1707; Para- 
phrasis epistolæ ad T itun i, cum notis et censura in  
versiones Retzii et Trillerii, in-4», Greifswald, 1714. De 
1723 à 1/28, il publia en outre des études sur les petits 
prophètes, qui furent réunies en un seul volume par 
les soins de J. J. Gebhardi sous le titre : Grundliche 
Einleitung in  die zwolf kleinen Propheten, in-8», 
Brunswick, 1734. Voir Walch, Bibl. theol., t. i, p. 864, 
882; t. iv, p. 564, 590, 723, 756, 764; Le Long, Biblioth. 
sacra, p. 739; Allgemeine deutsche Biographie, t. v i i i ,  
1878, p. 481. B. H e u r t e b i z e .

G E C K O , reptile de l’ordre des sauriens, à peu

près de même forme et de même taille que le lé
zard, mais d’une configuration beaucoup moins lé
gère (fig. 29). Le gecko possède à chaque patte cinq 
doigts très divergents, munis d’ongles crochus, élargis 
à leur extrémité et pourvus en dessous d’un système de 
lamelles imbriquées, permettant à  l’animal de faire le 
vide pour s’accrocher aux parois les plus lisses et les 
plus verticales et s’y maintenir immobile pendant des 
heures. La peau est de couleur grisâtre, si bien que le 
gecko peut passer inaperçu sur les rochers, les mu
railles et les troncs d’arbres. Mais cette peau semble 
couverte de pustules et 
d’écailles granulées, qui 
donnent à ce petit sau- 
rien, d’ailleurs timide et 
inoffensif, une apparence 
répugnante comme celle 
du crapaud et le font sou
vent pourchasser à l’égal 
d’un être venimeux. Le 
gecko pousse un cri ana
logue au bruit que pro
duit la langue quand on 
la détache brusquement 
de la paroi supérieure du 
palais. Ce cri lui a fourni 
son nom par onomatopée 
dans les langues moder
nes. L’animal se nourrit 
exclusivement d’insectes 
et habite surtout les pays 
méditerranéens. — Le gec
ko , ptyodactylus gecko, 
est commun en Pales
tine. Lortet, L a Syrie  
d’aujourd’h u i, P a r i s ,
1884, p. 145. Aussi con- 
jecture-t-on qu’il [est dé
signé en hébreu par le 
mot ’ândqâh, nom d’un 
animal rangé parmi d’au
tres sauriens et proscrit 
de l’alimentation. Lev., xi, 30. Le mot (huiqdh viendrait 
de ’ânaq, « gémir, » sans que pourtant cette étymologie 
s’impose. Les versions ont traduit par irjyàXï], mygale, 
« musaraigne, » petit mammifère nocturne peu vraisem
blablement mentionné dans cet endroit. 11 serait éton
nant au contraire que le gecko ne fût pas nommé en 
compagnie du caméléon et du lézard. C£. Tristram, The 
natural history o f the Bible, Londres, 1889, p. 265.

II. Le sètre .
GEDDEL (hébreu : Giddêl), nom de deux person

nages que la Vulgate orthographie de façons diverses.

1 . G E D D E L  (Septante : Ps5ïiâ; Codex Alexandrinus : 
I’ooôrg, I Esdr., i i ,  56, et l'a or/ ; Codex Alexandrinus : 
PeSS/jX, II Esdr., vil, 58), rangé parmi les fils des servi
teurs de Salomon, prisonniers de guerre attachés au ser
vice du temple. I Esdr., n , 56. Dans la liste parallèle 
II Esdr., v u , 58, la Vulgate le nomme J e d d e l.

2. G E D D E L  (Septante : raBûX), chef de famille parmi 
les Nathinéens revenus de captivité avec Zorobabel. 
II Esdr., vu, 49. Dans la liste parallèle, I Esdr., i i ,  47, 
la Vulgate l’appelle Gaddel.

G ED D E LT H I (hébreu : Giddelti ; Seplante : ToSoX- 
XaOes; Codex Alexandrinus : I’eSoXXâOi), lévite, un des 
quatorze fils d’Héman. Avec ses frères, il était chargé 
de chanter et de jouer des instruments de musique dans 
le temple. I Par., xxv, 4. Sa famille était la vingt- 
deuxième de celles qui, à tour de rôle, servaient dans 
la maison du Seigneur, f .  29.

29. —  L e  g eck o .
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G E D D E S  Alexander, exégète rationaliste écossais, 
né le 4 septembre 1737, à Arradowl, dans le Banffshire, 
mort à Londres, le 26 février 1802. Né de parents catho
liques, il se destina à l’état ecclésiastique, se rendit en 
1758 au collège des Écossais à Paris et apprit l’hébreu au 
cours de l’abbé Ladvocat. Il fut ordonné prêtre à Dundee 
en 1764. Ses témérités et ses hardiesses ne tardèrent pas 
à le mettre mal avec l’autorité ecclésiastique. Sa traduc
tion anglaise de la Bible avec notes critiques le fit in
terdire des. fonctions sacerdotales. Le premier volume 
contenant le Pentateuque et Josué parut, in-4°, à Londres, 
en 1792, sous ce titre : The Holy Bible, or the Books 
accounted Sacred by Jeivs and Christians, otherwise 
called the Books o f the Old and New Covenants, faille- 
fu lly  translated froni corrected Text o f the Originals ; 
w ith varions Readings, explanatory Notes, and critical 
Remarks. Le second volume, publié en 1797, contenait 
lés Juges, les livres de Samuel, des Rois et les Chro
niques. Cette version avait été précédée d un Prospectus 
o f a New Translation o f the Holy Bible, in-4°, Glasgow, 
1786, et de A Letter to the R ight Rev. the Lord Bishop 
o f London, containing Queries, Doubls, and Difficulties 
relative to a Vernacular Version of the Holy Scrip- 
turès; being an Appendix to the Prospectus, in-4°, 
Londres, 1787. Elle fut suivie de Critical Remarks on 
the Hebrew Scriptures, corresponding rvith a new 
Translation o f the Bible; containing Remarks on the 
Pentateuch, t. i (le seul publié), in-4», Londres, 1800. — 
Dans ses écrits, Geddes accepte les idées des rationalistes 
allemands; il cite souvent Eichhorn, le Dr Paulus, etc. 
D’après lui, la Bible est un livre purement humain, l’his
toire de la création et celle de la chute sont des mythes, 
les miracles racontés dans l’Exode, des fables ou des 
hallucinations; il nie l’inspiration des Écritures, il atta
que Moïse comme historien, comme moraliste et comme 
législateur.. C’est surtout dans ses Remarques critiques 
(qui ne s’occupent que du Pentateuque) qu’il donne libre 
cours à son scepticisme. La version resta inachevée. En 
dehors des deux volumes déjà mentionnés, fut publié 
après sa mort, par J. Disney et Ch. Butler : A ne w 
Translation of the Book o f Psalms, front the original 
Hebrew ; w ith  varions Readings and Notes, in-8°, Lon
dres, 1807; œuvre inachevée (Ps. i-cvm). — Malgré tous 
ses écarts, Geddes prétendait toujours être catholique. 11 
n ’est pas certain cependant qu’il eût conservé la foi à la 
divinité de Jésus-Christ. Un prêtre français, appelé Saint- 
Martin, lui donna l’absolution la veille de sa mort, mais 
sans être sûr que le malade eût sa pleine connaissance. 
J. M. Good, Memoirs o f the life and writings of Alex. 
Geddes, in-8», Londres, 1803, p. 525. John Douglas, le 
vicaire apostolique de Londres, ne voulut point permettre 
qu’on célébrât publiquement le saint sacrifice pour le 
repos de son âme. Les rationalistes lui ont décerné de 
grands éloges. H. Dôring, dans Ersch et Gruber, Allge- 
m eine Encyklopàdie, sect. i ,  t. l v i , p. 419; H. G. Pau
lus, son ami, traduisit en allemand, en 1801, sa Modest 
Apology for the Roman catholics o f Great Britain, in-8», 
Londres, 1800, qui était plus une attaque qu’une défense 
des catholiques. Un autre rationaliste allemand, Joh. Sev. 
Vater, fit entrer les Critical Remarks de Geddes dans 
son Commentai’ über den Pentateuch, m it Einleitung  
zu oen einzelnen Abschnitten des eingeschalten Ueber- 
setzung von Alex. Geddes’s kritischen und exegetischen 
Anmerkungen, 3 in-8», Halle, 1802. — Esprit bizarre et 
singu ier, qui prétendait reconnaître le caractère des 
pi ns a a orme de leur nez, Geddes joignait à des qualités 
reelles de graves rléfa.no c • . -, , •„ . .? , Muts-oes connaissances philologiques
i l  e n  ahiioa*'1̂ 8 eta’ent étendues, son érudition vaste, mais 
façon arbitra m.antIua en tout de mesure. Il traite d’une 
forcés 8e ' n* °i 6 PXte ° ' ‘oinaÉ ot adopte les sens les plus 
, ' j  ° <jf " e ch°<iuèrent pas moins les protes-
bih/Va s» 1 1 lqU6S' 7  V° ir W - 0rrae> Bibliotheca biblica, m-8», Edimbourg, 1 8 2 4 ,  p .  202 . F .  V i g o u r o u x .

G ED D 1EL (hébreu : Gaddî’ël; Septante : Fo-joi-çX), fils 
de Sodi, de la tribu de Zabulon, fut un des explorateurs 
envoyés par Moïse dans la terre de Chanaan. Num., 
xm , 10.

G É D É L IA S  (hébreu : Gedalydhû; Septante : ToSo- 
>ax:), fils de Phassur, un des principaux personnages de 
Juda qui demandèrent au roi Sedécias la mort de Jérémie 
et le firent jeter dans une prison souterraine. Jér., 
x x x v i i i ,  1, 4, 6.

G ED EO N , nom de trois Israélites dans la Vulgate.

1. GÉDÉON (hébreu : Gid'ônî; Septante : Faoewvt; 
Codex Alexandrinus : raSenivl), le père d’Abidan qui 
était chef de la tribu de Benjamin pendant le séjour au 
désert du Sinaï. Num., i, 11; n, 22; vu, 60, 65; x, 24.

2 .  G É D É O N  (hébreu : Gide'ôn, « celui qui abat; » 
Septante : FeSewv), le cinquième juge d’Israël et le plus 
grand de tous, après Samuel.

I .  G é d é o n  a v a n t  s a  j u d i c a t u r e . —  1» Tribu et fa 
mille. — Il était de la tribu de Manassé et de la famille 
d’Abiézer. Voir t. n , col. 2164. Cette famille tenait un 
rang modeste dans la tribu. Jud., vi, 15. Le père de Gé
déon se nommait Joas et habitait Éphra. Jud., vi, 11. 
Gédéon lui-même était un homme vigoureux et de belle 
taille. Jud., vin, 1 8 .-2 °  Vocation. — Quand il fut choisi 
par Dieu pour délivrer ses contemporains, il était occupé 
à dépiquer les épis de blé, non dans l’aire, mais dans le 
pressoir, probablement dans la cuve supérieure où on 
foulait les raisins, par crainte des Madianites. Voir t. n, 
col. 1869. Depuis sept ans, en effet, cette peuplade oppri
mait les Israélites, coupables d’idolâtrie. Chaque année, 
les Madianites, avec les Amalécites et les Arabes nomades, 
faisaient des razzias sur les terres des Hébreux. Ils par
couraient le pays de l’est à l’ouest, dressaient leurs tentes 
au milieu des champs ensemencés et pareils à une nuée 
de sauterelles, dévoraient les récoltes et enlevaient les 
bestiaux. Les habitants se réfugiaient alors dans les mon
tagnes et se cachaient dans les cavernes. Instruits par 
l’épreuve, ils se ressouvinrent enfin du Seigneur qui, sa
tisfait de leur repentir, leur fit annoncer par un prophète 
leur prochaine délivrance. Jud., VI, 1-10. Jéhovah suscita 
Gédéon pour cette œuvre de libération. Un ange apparut 
au fils de Joas sous le térébinthe qui s’élevait auprès du 
pressoir, et lui dit : « Le Seigneur est avec vous, vail
lant héros. » Gédéon s’enquit auprès du messager céleste 
qu’il ne connaissait pas et qu’il prenait pour un voya
geur, des motifs pour lesquels Dieu abandonnait son 
peuple aux coups des Madianites. L’ange lui révéla alors 
la mission dont il était chargé et lui annonça que Dieu 
l’avait choisi pour délivrer Israël. Surpris, Gédéon ob
jecta l’humble condition de sa famille. L’ange le rassura 
et lui promit le secours divin et la victoire. Par pru
dence et non par défiance, Gédéon demanda un signe 
visible de sa mission et une garantie de cette promesse. 
Les exégètes se partagent sur la nature du signe de
mandé. La plupart estiment que Gédéon, en apprêtant 
un chevreau et des pains sans levain, voulait offrir un 
sacrifice à l’ange du Seigneur. Mais les plus récents ne 
voient dans ces apprêts qu’un repas préparé à l’envoyé 
céleste. Celui-ci manifesta sa puissance, en faisant jail
lir du rocher un feu miraculeux qui consuma les mets 
apportés. Gédéon reconnut seulement qu’un ange du 
Seigneur lui avait apparu et il craignail de mourir; 
mais Dieu le rassura et lui dit de se tenir en paix. Gé
déon éleva en souvenir de celte apparition un autel qu il 
appela : « La paix de Jéhovah. » — 3° Préparation à la 
mission. — La nuit suivante,Dieu lui ordonna de renver
ser l’autel de Baal et V’asêrâh, c’est-à-dire le pieu qui 
symbolisait la déesse Astarté ou le bois qui lui était 
consacré, voir t. i, col. '1074; et d’élever à leur place un
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autel au vrai Dieu. Le père de Gédéon honorait ces 
fausses divinités, et Jéhovah voulait éprouver la fidélité 
du héros qu’il avait choisi pour délivrer son peuple. 
Gédéon devait brûler en holocauste avec le bois coupé le 
taureau de sept ans, qui appartenait à son père. On a 
remarqué que l’âge de la victime correspondait au 
nombre des années d’oppression des Israélites. Gédéon 
exécuta les ordres divins avec l’aide de dix de ses servi
teurs; mais il le lit de nuit par crainte de ses parents et 
de ses compatriotes qui étaient idolâtres. Ceux-ci, irrités 
de cet acte qu’ils tenaient pour une profanation, en re
cherchèrent l’auteur et, quand ils surent que c’était Gé
déon, iis voulurent le faire mourir. Mais Joas, sommé 
de livrer son fds, le sauva par un heureux trait d’es
prit; il répondit que Baal oifensé avait à  venger lui- 
même son honneur outragé. Comme le dieu ne le put 
et laissa en vie son insulteur, Gédéon reçut dès lors le 
surnom de Jérobaal, en hébreu Yerubba'al, « que Baal 
plaide (sa cause). » Jud., VI, 11-32. Si Gédéon offrit un 
holocauste, sans être prêtre et contrairement à  la loi, ce 
fut par l’ordre de Dieu. Talmud de Jérusalem, traité 
Meghilla, i, 12, trad. Schwab, t. vi, Paris, 1883, p. 225.

II. J u d i c a t u r e  DÉ G é d é o n .  —1° Débuts. —  Le sauveur 
d’Israël était désigné; on attendait l’ennemi. Bienlôt il 
passa le Jourdain et vint camper dans la vallée de 
Jézraël. Le nouveau juge, revêtu de l’esprit de Dieu, lit 
sonner de la trompette et convoqua d’abord sa famille, 
puis sa tribM, ensuite les tribus voisines d’Aser, de Za- 
bulon et de Nephthali. Avant de se mettre en campagne, 
il fut encouragé par le double miracle de la toison, d’a
bord inondée de rosée sur la terre sèche, puis, par 
contre épreuve, desséchée sur la terre humide. Quelques 
commentateurs, saint Augustin, Quæst. in  IIep ta t.,xu , 
49, t. xxxiv, col. 813; Rupert, De Trin., In  Jud., 10, 
t. c l x v i i ,  col. 1036, et des théologiens, notamment 
saint Thomas, 2a 2æ, q. xcvn, a. 2, ad 3um, ont pensé 
que dans cette circonstance Gédéon avait tenté Dieu et 
n ’ont pas osé l’excuser de tout péché. Mais la plupart, Ori- 
gène, In  lib. Jud.,H om . I X ,  4, t. xn,col. 983, saint Am- 
broise, De Spiritu  Sancto, i, prol., 6, t. xvi, col. 705, 
saint Isidore, Quæst. in  lib. Jud., 4, n° 2, t. l x x x i i i ,  
col. 382, Raban Maur, Comment, in  lib. Jud., n, 3, 
t. c v i i i ,  col. 1159, ont approuvé sa conduite. Dieu, en 
effet, obéit à son désir et ne lui reprocha pas l’indiscré
tion de sa demande. D’ailleurs, le signe était nécessaire 
pour les soldats dont Gédéon prenait le commandement 
plutôt que pour le chef lui-même. F. de Hummelauer, 
Comment, in  lib. Judicum , Paris, 1888, p. '151-155.

■ — 2° Choix des combattants. — Ainsi affermi, Gédéon alla 
camper de nuit avec ses troupes à la fontaine d’Harad. 
Les Madianites étaient dans la plaine à ses pieds. La 
victoire promise ne devait pas venir de la force des 
combattants, mais de la puissance divine. Aussi par ordre 
du Seigneur, l’armée qui se montait à 32 000 hommes 
fut finalement réduite à trois cents. Les timides, dont le 
courage aurait défailli à  l’heure de la bataille, se reti
rèrent au nombre de 22 000. Une épreuve, suggérée par 
Dieu, diminua dans une proportion plus grande encore 
le chiffre des soldats intrépides. Tous ceux qui, pour 
désaltérer leur soif, mirent genou en terre furent exclus; 
ceux qui se contentèrent de tremper leurs lèvres dans 
l’onde rafraîchissante furent élus et il ne s’en trouva 
que 300. Ce n ’étaient pas les plus lâches, comme l’ont 
prétendu Josèphe, Ant. jud ,, V, vi, 4, et Théodoret, 
Quæst. in  Jud., int. xvi, t. lx x x ,  col. 504, pour rehaus
ser le caractère miraculeux de la victoire de Gé
déon. C’étaient plutôt les plus intrépides et les plus 
aptes à un audacieux coup de main. D’ailleurs, leur ar
deur à poursuivre les Madianites fut une preuve de leur 
courage. Jud., vu, '1-8. — 3° Gédéon au camp des Ma
dianites. — La nuit qui suivit le renvoi des troupes, 
Dieu voulut fortifier encore la confiance de Gédéon et lui 
donner une nouvelle assurance de la victoire. Il lui or

donna de pénétrer en espion avec un seul serviteur au 
camp des ennemis. Gédéon s’y introduisit du côté où 
veillaient les sentinelles, et il entendit un soldat de garde 
raconter à un de ses compagnons un songe dans lequel 
il avait vu une miche ronde de pain d’orge, cuite sous 
la cendre, rouler dans le camp et y renverser une tente 
qu’elle avait rencontrée. Le compagnon d’armes inter
préta ce songe mystérieux dans ce sens que le Seigneur 
avait livré l’armée madianite à  l’épée de Gédéon. En
couragé par cette explication, Gédéon revint vers ses 
hommes et les éveilla pour le combat. Jud., vu, 9-15. — 
4° Bataille et victoire. — Il les partagea aussitôt en trois 
groupes. Chacun fut muni d’une trompette et d’un vase 
qui cachait unflambeau. Voir C r u c h e , t. n, col. 1138-1139. 
Le chef expliqua à tous sa tactique : il voulait surprendre 
les ennemis endormis et jeter la panique parmi eux. 
Les groupes se porteront donc dans trois directions dif
férentes, comme pour entourer le camp et le cerner. On 
venait de relever les postes au commencement de la 
seconde veille. A la faveur des ténèbres, les trois 
cents soldats se disposent en cordon et au signal con
venu, ils sonnent tous ensemble de la trompette, brisent 
les pots de terre et font briller leurs torches allumées. 
Ils poussent en même temps, de toutes leurs forces, le 
cri de guerre : « Le glaive de Jéhovah et de Gédéon ! » 
Éveillés en sursaut, les Madianites furent saisis d’une 
panique indescriptible. Ils tournèrent leurs armes les 
uns contre les autres et s’entr’égorgèrent. Les soldats de 
Gédéon furent vainqueurs sans coup férir. Ceux des 
ennemis qui échappèrent au premier carnage s’enfuirent 
dans la direction du Jourdain. Ils furent poursuivis par 
les tribus d’Aser, de Nephthali et de Manassé. Gédéon 
manda aux Éphraïmites de prendre les devants et d’oc
cuper les gués du fleuve. Ils tuèrent deux chefs madia
nites, Oreb et Zeb, et apportèrent leurs têtes à Gédéon. 
Jud., vu, 16-25. Ils se plaignirent arrogamment de 
n’avoir pas été appelés au combat et dans leur mécon
tentement, ils faillirent en venir à  la violence. Gédéon 
les apaisa, en faisant une réponse habile à leur plainte 
insolente. Il amoindrit modestement son rôle et grandit 
le leur. « Que pouvais-je faire, dit-il, qui égalât ce que 
vous avez fait ? Le grapillage d’Éphraïm ne vaut-il pas 
mieux que la vendange d’Abiézer? Le Seigneur a livré 
entre vos mains les princes de Madian, Oreb et Zeb. 
Qu’ai-je pu faire qui approchât de ce que vous avez fait ! » 
Jud., vm, 1-3. M. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 6e édit., '1896, t. III, p. 150, place cet événe
ment à la fin de l’expédition et trouve dans le récit une 
anticipation. Les têtes des deux chefs madianites furent, 
en effet, portées à Gédéon sur la rive gauche du Jour
dain. Jud., vil, 25. — 5° Poursuite des fugitifs. — La 
vaillante troupe des trois cents se lança de son côté à la 
poursuite des fuyards et passa le Jourdain sur les traces 
des deux émirs, Zébée et Salmana. Exténuée de fatigue, 
elle ne pouvait plus avancer. Son chef demanda aux 
habitants de Soccoth et de Phanuel des vivres pour la 
réconforter; il essuya un arrogant refus et remit sa 
vengeance après l’expédition. Continuant sa course, il 
atteignit les deux chefs à  Karkor où ils se reposaient 
avec quinze mille hommes. Les fugitifs, se croyant en 
sûreté, furent surpris et n’opposèrent aucune résistance. 
Les deux émirs furent pris et leur armée mise en 
déroute. Revenu du combat, Gédéon appliqua aux 
habitants de Soccoth et de Phanuel les châtiments dont 
il les avait menacés. Il abattit la tour de Phanuel après 
avoir tué ses habitants, et il fit périr, en les roulant 
dans les ronces et les épines, les soixante-dix-sept chefs; 
de famille de Soccoth. Voir t. il, col. 1896. Il lui restait 
à venger, sur les deux émirs prisonniers, la mort de ses 
frères qui avaient été tués au mont Thabor. Il chargea 
de ce soin Jéther, son fils aîné. Celui-ci, qui n ’était 
encore qu’un jeune homme, hésita à tirer son épée. 
Zébée et Saimana demandèrent à être frappés de la



149 GÉDÉON — GÉDÉRA 150

main de Gédéon; ils ne voulaient pas subir l’humiliation 
de périr sous les coups d’un enfant. Gédéon les tua et 
s’empara des ornements qui pendaient au cou de leurs 
chameaux. Jud., vm ,.4-21. — La victoire remportée par 
Gédéon sur les Madianites eut des résultats décisifs. 
Cette peuplade, jusqu’alors si redoutée des Israélites, fut 
entièrement humiliée et ne put plus lever la tête devant 
eux. Jud., vm, 28. Elle ne compta plus parmi les ennemis 
du peuple de Dieu et son histoire prit fin. Aussi la ba
taille qui l’écrasa laissa un souvenir ineffaçable en Israël. 
Elle fut célèbre autant que le passage de la mer Rouge 
et elle fut souvent citée comme un exemple saisissant 
de la protection divine. I Reg., x i i , 11; Ps. l x x x i i , 12; Is., 
x, 26. Isaïe, ix, 4, l’a appelée « la journée de Madian ».

III. G é d é o n  a p r è s  s a  m is s i o n . — 1° II refuse le pou
voir royal. — Cette victoire excita l’enthousiasme au 
point que les Israélites offrirent à Gédéon la royauté 
héréditaire. « Les maux qu’ils avaient soufferts, faute 
d’un chef qui sût organiser la résistance et se mettre à 
leur tête, la bravoure, l’intrépidité, l’habileté, la sagesse 
et la fermeté de Gédéon leur firent comprendre les 
avantages d’une union étroite entre les différentes tribus, 
sous un maître qui, réunissant en faisceau ces forces 
éparses, pourrait les rendre invincibles. » F. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 1896, 
t. i i i ,  p. 149. Gédéon eût été digne d’être le premier roi 
de son peuple. Il avait la taille et la prestance d’un fils 
de roi, Jud., vm, 18; c'était un héros et un habile poli
tique. Mais sa magnanimité égalait son courage. Il refusa 
modestement le commandement suprême et il rejeta les 
offres séduisantes de ses compatriotes par un motif de 
foi et de piété. « Je ne serai pas votre maître et mon fils 
ne sera pas votre maître; c’est Jéhovah qui sera votre 
maître. » — 2“ Gédéon se fa it un  éphod. — Le libérateur 
d’Israël, qui s’était honoré par le refus du pouvoir royal, 
demanda, comme part du butin, les pendants d’oreilles 
en or qui avaient été pris aux ennemis. On s’empressa 
de satisfaire à son désir et chaque soldat jeta sur un 
manteau, étendu par terre, tous les nézem  qui étaient 
en ses mains. Il y en eut dix-sept cents sicles d’or 
pesant, sans compter les ornements, les colliers précieux 
et les vêtements d’écarlate des chefs madianites. Avec 
toutes ces richesses, Gédéon fit plus tard un épliod, non 
une idole, mais un vêtement sacré (voir t. ii, col. 1868), 
qui devint une occasion d’idolâtrie pour le peuple et de 
scandale et de ruine pour sa propre famille. Gédéon 
prévit-il ces conséquences graves de son action et fut-il 
coupable d’avoir fait confectionner ce riche vêtement 
sacerdotal? Saint Augustin, Quæst. in  Ileptat., vu, 41, 
t. xxxiv, col. 806, 807, le pense; il lui reproche d’avoir 
transgressé une loi divine et d’avoir ainsi commis une 
faute. On peut toutefois justifier sa conduite per
sonnelle, préjuger de ses bonnes intentions et ne pas le 
rendre responsable des abus qui se sont produits après 
sa mort. Cf. de Hummelauer, Gomment, in  lïb. Judic., 
Paris, 1888, p. 176-177. — 3° Derniers événements de la 
vie de Gédéon. — Après sa victoire, le libérateur d'Israël 
retourna simplement à sa terre d’Éphra. Il y vécut qua
rante ans encore au milieu de ses nombreux enfants. 
Il avait soixante-dix fils, nés de plusieurs femmes. Une 
epouse de second rang qu’il avait à Sichem fut mère 
dAbimélech. Il mourut dans une heureuse vieillesse et 
fut enseveli à Éphra dans le tombeau de son père Joas. 

près sa mort, les Israélites oublièrent le Seigneur qui 
es axait elivrés des Madianites, et retombèrent dans le 

eu e k  o  •duque de Baal. Ils furent aussi ingrats envers
D famille de Gédéon, leur libérateur. Jud., vm, 21-35. -  
Voir ABiMELECH t I, col. 54-58. Cf. Glaire, Les Livres 
Saints venges, Pans, 1845, t. „ , p. 39-52 ; Vigouroux, La 
Bible el les découvertes modernes, 6» édit., Paris, 1896,
' Meignan, De Moïse à David, Paris,

1896, p 561-41o, r .  de Hummelauer, Comment, in  Judic. 
el R u th ,Pans, 1888, p .  133-180. e . M a n g e n o t .

3. GÉDÉON. Un des ancêtres de Judith, de la tribu 
de Siméon. Il était fils de Raphaïm et père de Jammor. 
Judith, vm, 1, d’après la Vulgate. Le nom est omis dans le 
Codex Vaticanus, mais se trouve dans VAlexandrinus.

G ÉD É R A  (hébreu, hag-Gedêrdh, avec l’article, « le 
parc de troupeaux, » Jos., xv, 36; sans article, I Par., 
iv, 23; Septante, râSr,px, Jos., xv, 36; PaStpa; Codex 
Vaticanus, l'aoxr^x; Codex Alexandrinus, raSrjp», 
IP ar., iv ,23), ville de la tribu de Juda. Jos.,xv, 36. Elle 
fait partie du premier groupe des cités de « la plaine » 
ou de la Séphélah, et est mentionnée entre Adithaïm et 
Gédérothaïm, qui malheureusement ne nous fournissent 
aucune indication pour son emplacement. Plusieurs 
auteurs pensent que c’est le PeSoüp, Gedur, d’Eusèbe et 
de saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, 
p. 127, 245, appelé de leur temps « Peopo-jç, Gedrus, 
grand village situé à dix milles (près de quinze kilo
mètres) de Diospolis (Ludd ou Lydda), sur la route 
d’Éleuthéropolis (Beit Djibrin) ». En acceptant cette 
assimilation et en suivant ces données, on arrive facile
ment à une localité actuelle, Khirbet Djedîréh, située à 
la distance voulue au sud-est de Ludd, au sud-ouest 
d’Amouas, et dont le nom répond exactement à celui de 
l’antique cité biblique. L’arabe kj.iJ.ra., Djedîréh, re
produit très bien, en effet, même comme signification, 
l’hébreu rm a, Gedêrdh. Cette identification est acceptée
par les explorateurs anglais, Survey o f Western Pales
tine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. ni, p. 43; G. Arm- 
strong, W. Wilson et Conder, Names and places in  the 
Old and New Testament, Londres, 1889, p. 67; par 
Grove et Wilson dans Smith, Dictionary o f the Bible, 
2e édit., Londres, 1893, t. i, p. 1140; J. A. Selbie dans 
J. Hastings, Dictionary of the Bible, Edimbourg, 1898, 
t. n, p. 118. Rien ne prouve cependant que le Gedur 
d’Eusèbe et de saint Jérôme soit la Gédéra de Josué. 
Ensuite Djedîréh nous paraît entrer un peu avant dans 
la tribu de Dan, bien qu’à la rigueur l’extrême limite de 
Juda ait pu s’étendre jusque-là. — Il est un autre site qui 
concorderait mieux, selon nous, avec la frontière de la 
tribu, c’est celui de Qatrah, au sud-est de Yebna. Il est 
clair que - l’arabe k-As, Qatrah, n’a pas avec le nom 
hébreu la même correspondance philologique que Dje- 
diréh. Il est vrai cependant que les Arabes d’Egypte et 
ceux du sud de la Palestine, au lieu de prononcer 
Qatrah, disent Gadrah en adoucissant les deux pre
mières consonnes, ce qui rend plus sensible la ressem
blance des deux noms. Malgré cela, si l’on comprend le 
changement du 3, ghimel, en Jf, qoph, il est plus diffi
cile d’expliquer celui du 7, daleth, en A, tâ. Cf. G. 
Kampffmeyer, Alte Namen im  heutigen Palàstina und  
Syrien, dans la Zeitschrift cles Deutschen Palàstina- 
Vereins, Leipzig, t. xv, 1892, p. 19-21; t. xvi, 1893, p. 31. 
L’identification de Gédéra avec Qatrah est admise par 
Van de Velde, qui écrit le nom Gheterah ou Ghederah, 
Memoir to accompany the Map o f the Holy Land, 
Gotha, 1858, p. 313; Reise clurch Syrien  und Palàstina, 
Leipzig, 1855, t. n, p. 166; par V. Guérin, Judée, t. Il, 
p. 35; Fillion, Atlas géographique de la Bible, Paris, 
1890, p. 26; F. Buhl, Géographie des alten Palàstina, 
Leipzig, 1896, p. 188. Le village de Qatrah, situé sur une 
faible éminence, au milieu de la Séphélah, compte six 
cents habitants. Les maisons sont bâties en pisé. Autour 
d’un grand puits à noria, probablement antique, gisent 
six tronçons de fûts de colonnes de marbre gris. Des 
haies de cactus environnent le bourg et servent de clô
ture à des plantations de figuiers et d’oliviers. Plusieurs 
magnifiques acacias mimosas s’élèvent aussi sur divers 
points. Cf. V. Guérin, Judée, t. i i ,  p. 35. — Le nom de 
Gedêrdh indique, par sa signification de « parc aux 
troupeaux », que la ville était principalement habitée par 
des bergers, ou du moins que. sa plus grande richesse
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consislait on troupeaux de moulons et de brebis. L’his
toire de cette localité nous est inconnue, et il n’en est 
fait mention qu’une autre fois dans l’Écriture. Dans 
I Par., iv, 23, selon l’interprétation la plus probable, il 
est question des potiers, descendants de Séla, fils de 
Juda, « qui habitaient NetâHm  et Gedêrdh. » La Vul
gate a traduit ces deux noms propres par des noms com
m uns : « Ce sont les potiers qui habitaient dans les 
plantations et dans les haies. » Mais les Septante sont 
plus exacts en rendant le texte par èv ’Avaîp. xai TaSipâ. 
— Il est une autre Geclêrâh, désignée seulement dans 
l’ethnique hag-Gedêrâti, Vulgate, Gaderothites, et patrie 
de Jézabad. I Par., xn, 4. Il ne faut pas la confondre 
avec celle dont nous venons de parler, puisqu’elle appar
tenait à la tribu de Benjamin. C’est aujourd’hui Djédï- 
réh, à une demi-heure au nord-est d'El-Djib. Voir 
■Ga d é r o t h it e , col. 33. A. L e g e n d r e .

G É D E R IT E  (hébreu : hag-Gedêrî, avec l’article; 
Septante : 6 Fe8wpeiTY)ç ; Vulgate : Gederites), originaire 
de Gader ou Beth-Gader. Balanan, à qui David avait 
confié l’administration de ses oliviers et de ses sycomores 
dans la Séphélah, était Gédérite. IP ar.,xxvn , 28. Ce qua
lificatif pourrait signifier également originaire de Gédor. 
Voir B a l a n a n  2, t. i, col. 1400.

G ÉD ÉRO TH A1M  (hébreu : Gedêrôtdim, « les deux 
parcs à troupeaux; » Septante : y.ai ai ETrauXet; auT^ç), 
ville de la tribu de Juda, mentionnée une seule fois 
dans l’Écriture. Jos., xv, 36. C’est la dernière du premier 
groupe de « la plaine » ou de la Séphélah. On se de
mande cependant comment il faut considérer ce nom. 
Les Septante, en mettant ici : xcù ai ÈiraiiXesç aùtîjç, « et 
ses parcs à brebis, » ont bien lu Gedêrôt, mais avec le 
pronom suffixe, et ont appliqué le nom commun à la 
ville précédente, Gédéra (hébreu : hag-Gedêrâh), dont 
il indiquerait une simple dépendance. De cette façon, le 
nombre des cités énumérées, Jos., xv, 33-36, est bien 
de quatorze, comme porte le texte, tandis que, avec 
Gédérothaïm, il faudrait dire quinze. Voilà pourquoi 
quelques auteurs veulent voir ici une vieille glose, ou 
une faute de copiste, une sorte de répétition occasionnée 
par le mot précédent, hag-Gedêrah. Ce n’est pas im
possible; mais la question du chiffre n’est pas une raison 
suffisante, car on rencontre ailleurs la même difficulté. 
C’est ainsi qu’au v. 32 du même chapitre, à la récapitu
lation des villes du Négeb ou du midi, le texte donne le 
nombre de 29 seulement, alors qu’en réalité l’énumé- 
ration se compose de 36 noms. Cette divergence pro
vient ou de ce qu’une erreur s’est glissée dans les lettres 
qui marquaient les chiffres, ou de ce que quelques-uns 
de ces noms doivent être réunis pour ne désigner qu’une 
seule et même localité. Les Septante, du reste, dans le 
groupe dont fait partie Gédérothaim, offrent d’assez 
nombreuses variantes, noms changés ou supprimés 
comme Adithaïm. Il est permis, malgré ces obscurités, 
de suivre l’hébreu et la Vulgate, et de regarder Gédé
rothaïm comme une ville. Mais, dans ce cas, il ne faut 
pas la confondre avec Gadérotli ou Gidéroth, men
tionnée après, f .  41, dans le second groupe de « la 
plaine ». Son emplacement est absolument inconnu.

A. L e g e n d r e .
G ÉD O R  (hét ireu : Gedôr), nom d’un ou de plusieurs 

-Israélites et de diverses localités de Palestine.

1. G é d o r  (Septante : FeSoôp), Benjamite, ancêtre de 
Saül, donné comme fils d’Abigabaon ou Jéhiel. I Par., 
vm, 31 ; ix, 37. Voir A b ig a b a o n  et J é h i e l .

2 .  g é d o r  (Septante : F e ô w p ) ,  selon les uns, fils de 
Phanuel, descendant de Juda. I Par., IV, 4. Selon d’autres, 
Gédor est plus probablement un nom de ville, fondée 
par les enfants de Phanuel. En effet, le contexte le de

mande. Dans la phrase « Phanuel, père de Gédor, et 
Ézer, père d’Hosa, sont les fils de H ur, premier-né 
d’Éphrata, le père, de Bethléhem », Bethléhem et Hosa,
1 Par., xi, 29, étant des noms de ville, Gédor doit, par une 
sorte de parallélisme, être considéré comme un nom de 
lieu. Ce doit être vraisemblablement la Gédor de Juda 
qui est mentionnée dans Josué, xv, 58, aujourd’hui 
Djedûr. Voir G é d o r  4.

3. g é d o r  (Septante : FeSmp), fils de Jared, descendant . 
de Juda,selon les uns. I Par.,iv , 18. Mais il est, comme 
pour le précédent, plus naturel d’y voir un nom de lieu. 
Jared père de Gédor signifierait Jared fondateur de 
Gédor. En effet, dans la phrase « La femme (de Méred) 
Judaïa enfanta Jared père de Gédor et Héber père de 
Soçho, et Icuthiel père de Zanoé », Socho et Zanoé étant 
des noms de ville, Gédor doit être également un nom de 
lieu, le même probablement que le précédent : d’après 
cela la ville de Gédor aurait été habitée par les descen
dants de Jared comme par ceux de Phanuel. Voir G é d o r
2 et 4. E. L e v e s q u e .

4. GÉDOR (hébreu : Gedôr; Septante : Codex Vati- 
canus, FeSSiov; Codex Alexandrinus, FeSwp), ville de 
la tribu de Juda. Jos., xv, 58. Elle fait partie du qua
trième groupe des cités de « la montagne », et est men
tionnée immédiatement après Halhul et Bessur. Or, ces 
deux dernières sont parfaitement connues : Halhul 
(hébreu : Halhvl) existe encore aujourd’hui exactement 
sous le même nom, Halhûl, à une heure et demie au 
nord d’IIébron, et Bessur (hébreu : Bêt-$ûr) survit 
dans Beit-fpûr, un peu au-dessus du village précédent, 
vers le nord-ouest. C’est donc dans le massif mon
tagneux qui se trouve au nord d’Hébron qu’il convient 
de chercher Gédor. On trouve, en effet, à cinq kilo
mètres au nord de Beit-Sùr, une localité dont le nom, 

^p. Djedîir, reproduit incontestablement la forme 
hébraïque, -.‘n i. C’est probablement le village de Ga-
dora, Fcaotopa, qu’Eusèbe et saint Jérôme, Onomaslica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 127, 245, signalent près du 
Térébinthe, comme représentant l’antique cité de Juda 
qu’ils nomment Gaddera, FaSstpa. « Khirbet Djedûr 
consiste en un amas de ruines peu distinctes, sur une 
colline que borde, au nord et à l’ouest, une profonde 
vallée. L’emplacement que ces ruines occupaient est 
maintenant envahi par un fourré de chênes verts, d’ar
bousiers et de térébinthes à l’état de simples broussailles. 
Un magnifique chêne, aux proportions colossales, s’élève 
sur le point culminant de la colline. Les siècles en s’ac
cumulant sur cet arbre n’en ont point tari la sève; 
peut-être est-il contemporain des derniers âges hé
braïques de la petite ville dont les vestiges l’entourent. 
Celle-ci, sauf les arasements d’un m ur d’enceinte et de 
quelques maisons, sauf aussi deux citernes, est complè
tement détruite. » V. Guérin, Judée, t. m , p. 380. Cf.
E. Robinson, Biblical Researches in  Palestine, Londres, 
1856, t. m, p. 283; Survey o f Western Palestine, 
Memoirs, Londres, 1881-1883, t. ni, p. 313, 354. —' 
Gédor se retrouve deux fois dans les fragments généa
logiques de la maison d e  Juda. I Par., IV, 4, 18. Voir 
sur ce sujet G é d o r  2 et 3. A. L e g e n d r e .

5. g é d o r  (hébreu : hag-Gedôr, avec l’article; Sep
tante : F e S m p ) ,  patrie de Jéroham, dont les deux fils, 
Joéla et Zabadia, sont mentionnés parmi les héros qui 
vinrent rejoindre David à  Sicelég. I Par., x i i ,  7. Cette 
ville est-elle identique à  la précédente, cité de Juda, 
Jos., xv, 58? Plusieurs commentateurs le croient, 
comme ils voient dans Gadéroth (hébreu : hag-Gedêrâti,
« de Gédérah »), du f .  4, Gédéra (hébreu : hag-Gedê
râh), ville de la Séphélah. Jos., xv, 36. Cf. Clair, Les 
Paralipomènes, Paris, 1880, p. 151; Fillion, La Sainte  
Bible, Paris, 1896, t. m , p. 55. Cependant on peut
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objecter : 1° que les héros qui abandonnent Sari 1 sont 
appelés ses « frères », c’est-à-dire ses compatriotes, 
« de Benjamin; » I Par., x ii ,  2; — 2° que les villes d’où 
ils sont originaires appartiennent à la tribu de Ben
jamin : Gabaa, Anathoth, jt. 3; Gabaon, f .  4; — 3° que 
Gadéroth elle-même, f .  4, peut parfaitement être le vil
lage actuel de Djédîréh, tout près d'El-Djîb ou Gabaon. 
On pourrait donc chercher aussi Gédor, de I Par., x ii ,  
7, dans la même tribu, à moins d’admettre, avec certains 
auteurs, que des familles benjamites étaient venues 
s’établir dans des villes de Juda. Cf. C. F. Keil, Chronik, 
Leipzig, 1870, p . 133. A. L e g e n d re .

(>. G É D O R  se lit dans le texte hébreu de I  Par., iv,

la vallée, est totalement inconnu. Il était probablement 
Chananéen, car c’est dès le temps de Josué, xv, 8, que 
cette appellation apparaît. La vallée de Hinnom (fig. 30} 
commence à l’ouest de Jérusalem, à la piscine appelée 
aujourd’hui Birket Mamilla, à une altitude de 783 mètres. 
Elle se dirige d’abord vers le sud-est, puis descend vers le 
sud, en contournant le mont Sion,et reprend la direction 
de l’est pour aboutir à la vallée du Cédron, au sud de 
la colline d’Ophel, à une altitude de 615 mètres. La lon
gueur totale de la vallée est de près de 4 kilomètres. 
Elle s’appelle aujourd’hui ouadi er-Rabâbi. Elle n’est 
point arrosée ; mais la culture y est assez florissante en 
plusieurs endroits. Dans d’autres, surtout au sud, sur 
les pentes du mont du Mauvais-Conseil, sont des escar-

30. — L a vallée de Géennom. D’après une photographie de M. L. Heidet.

39; mais la Vulgate porte Gador. Il ne s’agit proba
blement pas ici de la cité de Juda qui est identifiée avec 
Khirbet Djedûr. Voir G a d o r ,  col. 34.

7 .  G É D O R  (y; Ke8p<Av, I Mach., xv, 39; 7) Keopw, 
I Mach., xv, 40), ville de Palestine, fortifiée par Cen- 
débée, commandant syrien du littoral. I Mach., xv, 39, 
40. La Vulgate l’appelle Cédron plus loin, I Mach., xviî 
9, nom que lui donne le texte grec, I Mach., xv, 39. C’est 
peut-être l’antique Gédéra de Jos., xv, 30. Voir C é d r o n

L n, col. 386, et G é d é r a ,  col. 150. A. L e g e n d re .

(hébreu : Gê bén-Hinnômi, Gê Hinnôm, 
Ge Hinnom, et une fois en chetib, IV Reg., xxm, 10 ; Gê 
benerHinnom;Septante : ?àPaT5 uloû ’Evvôp, réBsvsvvôp, 
ï l T v n l l  f - r e \ GJrennom’ Jos-- W in, 18; V a llü E n -  
nmn d’une v i r  ' f i ^ r u m  Ennom , Vallis Benennom), 
« Z  s.Vnifi n près de Jérusalem. Gê bén-Hin- 
nom  signifie « vallee du fils de Hinnom », et les autres 
appellations de la va lée ne sont que des abréviations de ce 
premier nom. Ce fils de Iiinnom, q u i  donna son nom à

pements rocheux et des grottes naturelles qu’on a plus 
tard utilisées pour en faire des sépultures. La vallée de 
Géennom servait de limite, sur une grande partie de 
son étendue, entre la tribu de Juda et celle de Benjamim 
•Tos., xv, 8 ; xvm, 16. Voir la carte, t. i, col. 1588. Comme 
l’endroit où cette vallée aboutissait à celle du Cédron 
était fort agréable, les jardins royaux y avaient été éta
blis. Le culte de Baal et de Moloch y fut installé par 
Achaz, II Par., xxvm, 3, el par Manassé, II Par., xxxm, 
6, et 1 endroit où on le célébra prit alors le nom de 
Topheth. Jérémie fait mention des abominations qui se 
commettaient là, Jer., vu, 31; x x x ii ,  35, et c’est dans la 
v allée même de Géennom qu’il prédit, sur l’ordre de 
Dieu, la ruine de Jérusalem. Jer., xix, 2, 6. Cette vallée 
était alors devenue si fameuse que, dans un autre pas
sage, le prophète la désigne par le seul mot hag-gê', « la 
vallée. » Jer., n, 23. Le roi Josias souilla Topheth, dans 
la vallée de Géennom, en y faisant jeter des cadavres et 
des immondices dont on se débarrassait par des feux 
perpétuels. IV Reg., xxm, 10. Voir T o p h e th .  Après la 
captivité, la vallée ne fut plus connue que sous le nom
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de Gé Hinnôm. II Esdr., xi, 30. Ce nom devint yéevva 
dans le Nouveau Testament, Matth., v, 22, et comme il 
éveillait le souvenir des abominations idolâtriques et des 
victimes qu’on y avait brûlées en l’honneur de Moloch, 
on en fit une des appellations du feu éternel. Voir 
G é h e n n e . — En remontant la vallée, on trouve d’abord 
à gauche, sur les premières pentes du mont du Mauvais- 
Conseil, le lieu appelé Haceldama, puis à mi-chemin le 
Birketes-Soultan, grande piscine toujours à sec, et enfin 
au sommet le Birket Mamilla, piscine moitié moins 
grande que la précédente. — Divers auteurs ont proposé 
d’identifier Géennom soit avec la vallée appelée par 
Josèphe Tyropœon, soit avec la vallée du Cédron. La 
vallée du Tyropœon est probablement celle qui partage 
la ville de Jérusalem en partant de la porte de Damas 
et se dirigeant vers la piscine de Siloé. Ni l’une ni 
l’autre de ces explications ne concorde avec les textes. 
La vallée du Tyropœon ne peut avoir servi de frontière 
entre Juda et Benjamin et la vallée du Cédron est ap
pelée en hébreu nahal et non pas gê’.

H. L e s è t r e .
GÉHENNE (grec : yéevva; Vulgate : gehenna), nom 

par lequel est désigné l’enfer dans le Nouveau Testa
ment. Nous en avons fait le mot français « gêne ». 
réevva désigne proprement Géennom, la « vallée d’En- 
nom», située au sud-ouest de Jérusalem. C’est dans cette 
vallée, à l'endroit appelé Topheth, que les Juifs idolâtres 
offraient des enfants en sacrifice et les brûlaient cn l’hon
neur de Moloch. IV Reg., xvi, 3; II Par., xxvm, 3; 
x x x i i i ,  6; Jer., v i i ,  31 ; xix, 2-6. Lorsque le roi Josias eut 
mis un terme à ces horribles immolations, IV lleg., 
x x i i i ,  10; II Par., xxxiv, 4-5, afin de rendre ce lieu à 
jamais odieux, on y jeta les immondices de la ville et 
les cadavres des animaux, et pour que ces restes impurs 
ne devinssent pas un foyer de corruption, on les brûla 
par le feu, d’après certains commentateurs. Voir II. Cre- 
mer, Biblisch-theologisches Wôrlerbuch der neutesta- 
mentlicher Gràcitâl, 7° édit., Gotha, 1893, p. 209. A 
cause des victimes qui y avaient été brûlées, cette vallée 
fut appelée yéevva toô Ttûpoç, « la géhenne du feu, «Matth., 
v, 22; xvm, 9; Marc., ix, 47 (cf. Matth., xm , 42,50; Marc., 
ix, 45, 48), et elle devint l’image de l’enfer. De là, le nom 
de « géhenne », donné dans le Nouveau Testament au 
lieu où les réprouvés sont punis de leurs crimes par le 
supplice du feu. Matth., v, 22, 29, 30; x, 28; Marc., IX, 
43, 45; Luc., xn, 5;Jac., m ,6. Cf. Judith ,xvi,21; Eccli., 
vu, 19; Apoc., xix, 20; xx, 10, 14, 15; xxi, 8. Kplatç Tps 
ysévv()ç, judicium  geliennæ, Matth., xxm, 33, signilie la 
condamnation aux peines de l’enfer, et ûio; tîjç ys.Évvyç, 
filins geliennæ, Matth., xxm , 15, désigne celui qui vient 
d’y être condamné. Cf. IV Esd., i i i ,  1-6. Le livre d’IIé- 
noch, 26, 27, 56, 90, place aussi l’enfer dans la vallée 
d’Ennom. Voir Ad. Lods,Le Livre d’Hénôch, in-8", Paris, 
1892, p. 55-57, 187-191, et les. notes d’A. Dillmann, Bas 
lluch Henoch, in-8°, Leipzig, 1853, p. 131-132, et pour 
le texte, p. 15-16, 28, 64. Cf. aussi II. Charles, The A s- 
sum ption ofMoses, pp. 43-44. Voir G éen n o m  et T o p h js th .

F. V ig o u ro u x .
GÉHON (hébreu : Glliôn ; Septante : Fe&v), un des 

quatre fleuves du paradis terrestre. Gen., il, 13. Il n’en 
est question que dans ce passage de l’Écriture, et Eccli., 
xxiv, 37 (24), où Sirach le nomme avec les autres fleuves 
de l’Éden. Les Septante le donnent à tort, Jer., n, 18, 
comme l’équivalent du mot hébreu Sihôr, qui désigne 
le Nil (Vulgate : aqua turbida). Sur l’identification du 
Géhon, voir P a r a d i s  t e r r e s t r e .

GÉLASE (CANON DU PA PE). Voir C a n o n , t. n ,  
col. 153,177-178.

GELBOÉ (hébreu : Gilbôa', toujours avec l’article, 
excepté I Par., x, 1; Septante : Yi)&o\>i), petite chaîne 
de montagnes, bordant au sud-est la plaine d ’Esdrelon,

et célèbre par la mort de Saül et de Jonathas. I Reg., 
xxvm, 4; xxxi, ;1, 8; Il Reg., i, 6, 21; xxi, 12; l Par., 
x, 1, 8. Le nom, yabs, Gilbôa', survit encore dans celui
d’un village, Djelbûn, situé vers le sud de la
chaîne : la terminaison ûn  a simplement remplacé l’as^ 
piration finale. Cf. G. Kampffmeyer, Alte N am en im  
heutigen Palàstina und Syrien, dans la Zeitschrift des 
Deutschen Palàstina Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, 
p. 32. Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœt- 
tingue, 1870, p. 129, 247, placent les monts de Gelboé à 
six milles (près de neuf kilomètres) de Scythopolis 
(Béisân), avec un bourg appelé Gelbus, Ts).6oCi;. Le mas
sif est connu aujourd’hui sous le nom de Djébel Fo- 
qû'a, qui est celui d'un village, Foqû'a, situé sur le 
versant occidental. Il termine au nord-est les monts 
d’Éphraïm comme une sorte de corne, décrivant un arc 
du cercle irrégulier dont la convexité est tournée vers 
la vallée du Jourdain. L’ouadi Schubâsch en forme la 
limite méridionale, tandis que Zer'in, l’antique Jezraël, 
en occupe la pointe nord-ouest. Sa longueur est d’envi
ron 13 à 14 kilomètres, et sa largeur de 5 à 8 kilomètres. 
Le point le plus élevé est à Scheikh Burkîn, 516 mètres 
au-dessus de la Méditerranée, hauteur égale à celle du 
Djébel Daby ou petit Ilermon, inférieure à celle du 
Thabor. La plaine d’Esdrelon ayant une altitude moyenne 
de 90 à 100 mètres, la hauteur apparente du Djébel Fo
qû'a n’est en réalité, de ce côté, que de trois à quatre 
cents mètres, tandis que, au contraire, la vallée du Jour
dain étant bien au-dessous du niveau de la mer, le 
mont la domine de six à sept cents mètres. Le Gelboé 
est divisé en plusieurs plateaux et sommets par des val
lées plus ou moins profondes. Escarpé au nord, avec 
des couches de terrains singulièrement tourmentées, il 
a, vers l'est, des pontes extrêmement raides, tandis qu’à 
l’ouest il s’abaisse doucement vers la plaine. Il est prin
cipalement composé de calcaire mélangé, à l’ouest et au 
nord, d’une craie tendre, blanche, d’où le nom de Bds 
Schéibdn, « le sommet blanc, » appliqué à l’un des 
pics de la chaîne. Nu et sans eau sur les plateaux supé
rieurs, il possède cependant çà et là de belles sources; 
on en trouve, au pied oriental de la montagne, à Khir
bet Mudjedda', 'A ïn el-Djosak, 'A ïn  el-Djema'in, 'A in  
el-'Asy, qui est une abondante source thermale. Au pied 
septentrional, onrencontre 'A ïnD jdlûd, 'Aïnel-Méiyitéh, 
'A ïn Tuba'un. Le versant de l’ouest jette ses eaux dans 
une des branches du Cison, celui du nord dans le Nahr 
Djàlûd, et celui de l'est dans le Jourdain. Le blé et 
l’orge croissent sur les pentes les plus douces et sur 
certains plateaux. Des bouquets d’oliviers et de figuiers, 
des haies de cactus environnant quelques jardins, des 
herbes sauvages et des broussailles, et, sur les flancs 
plus escarpés, la roche nue, tel est, en somme, l’aspect 
de cette montagne contre laquelle David, dans sa su
blime élégie sur la mort de Saül et de Jonathas, pro
nonça cette malédiction, II Reg., i, 21 :

Montagnes de Gelboé, que la rosée e t la pluie ne tombent
[jamais su r vous !]

Qu’il n ’y ait point su r vous de champs à  prém ices ;
Parce que c’est là  qu’a  été jeté le bouclier des héros,
Le bouclier de Saül, comme s'il n 'eu t point été sacré de

[l’huile (sainte).j

Cette stérilité contraste étrangement avec les riches 
vallées qui entourent la montagne. La vigne tapissait 
autrefois les lianes qui avoisinent Zer'in, comme nous 
le savons par l’Écriture, III Reg., xxi, 1, et comme l’at
testent encore aujourd’hui les antiques pressoirs creusés 
dans le roc.

Le Djébel Foqû'a renferme une dizaine de villages : 
Djelbûn, au sud, situé dans le fond et sur les pentes 
d’un vallon, avec des maisons grossièrement bâties en 
menus matériaux et en pisé, et contenant environ 
350 habitants ; — Foqû'a, à l’un des points culminants de
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la montagne, avec quelques jardins bordés de cactus, 
et une population de MX! âmes; — El-Mezdr, 500 habi
tants, occupe une position élevée, d’où le regard em
brasse tout l’ensemble des monts Gelboé, la vaste plaine 
d’Esdrelon et la belle chaîne du Carmel, le petit Hermon 
et, par delà le Thabor, les cimes neigeuses du grand 
Hermon, enfin, à l’est, au delà du Jourdain, les mon
tagnes de Galaad ; — Beit Qâd, avec sa ceinture de cactus ; 
— Deir Ghuzâléh, pauvre village, qui consiste en une 
quinzaine de misérables habitations construites en terre 
et en menus matériaux, près duquel on a trouvé, en 
1872, un curieux monument de pierre semblable aux 
dolmens de Galilée et de l’est du Jourdain; — 'Arrânéh, 
sur les bords de la plaine ; — Sandelah, hameau situé 
sur un monticule ; — Nùris, aux maisons mal construites 
et pour la plupart en partie renversées, possédant un

Bible et les découvertes modernes,6e édit., t. m , p. 142. 
Trois consonnes, sur les quatre qui les composent, sont 
les mêmes dans les deux noms hébreux yabî, yybl-; de 
là la confusion. Voir H a r a d . — Cf. E. Robinson, Biblical 
llesearches in  Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 325; 
Physical Geography of the Holy Land, Londres, 1865, 
p. 24; V. Guérin, Sam arie, 1.1, p. 325; Survey of Wes
tern Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, p. 75, 
79,88, 90, 91 ; G. A. Smith, Historical Geography o f tlic 
Holy Land, Londres, 1894, p. 400-405.

A. L e g e n d r e .
G E L E E , abaissement de température au-dessous de 

0°, amenant la solidification de l’eau sous forme de 
glace. La gelée est très rare en Palestine, et encore ne 
se fait-elle sentir que sur les plateaux les plus élevés du- 
pays. En janvier 1864, on a constaté à Jérusalem un mi-

31. — Vue des monts de Gelboé. D’après une photographie.

certain nombre de caveaux pratiqués dans le roc et 
probablement antiques; — pour Zer'în, voir J ez r a ë l .

Le mont Gelboé n’est nommé dans l’Écriture qu’à 
propos du combat de Safil contre les Philistins, de sa 
défaite et de sa mort. Les ennemis étant venus camper 
à Sunam, aujourd’hui Sôlcim, sur la dernière pente du 
Djébel Daliy, Saül se retrancha sur le Gelboé. I Reg., 
x x v iii ,  4. C’est là qu’il tomba avec trois de ses fils et un 
grand nombre d’Israélites, les autres fuyant devant les 
vainqueurs. I Reg., xxxi, 1; II Reg., i, 6; I Par., x, 1. 
C’est là que les Philistins/venant, le lendemain de la 
bataille, dépouiller les morts, trouvèrent le cadavre du 
roi, lui coupèrent la tête et lui enlevèrent ses armes. 
I Reg., xxxi, 8; II Reg., xxi, 12; I Par., x, 8. David 
pleura cette fin tragique, unissant dans les magnifiques 
accents de sa douleur son plus cruel ennemi et son 
meilleur ami, lançant contre la montagne, témoin de 
leur chute, la malédiction que nous avons rappelée. 
— Dans le texte actuel de l’histoire de Gédéon, le mont 
Gelboe n est pas désigné par son nom véritable, mais il 
y a lieu de croire toutefois que, au lieu de « Galaad » 
que nous lisons Jud., vu, 3, c’est « Gelboé » qu’il faut
Z  qlîe i”* a*ne d’Harad, où burent les soldats
de Gedeon, Jud., vu, 1, 5-7, est au pied du Gelboé, et 
TV  “ e Pe“ 1 le question dans ce passage du pays de 
Galaad situe a l  est du Jourdain. Voir F. Vigouroux, La

nirnum de — 3°9. Socin, Palàstina und Syrien, Leipzig, 
1891, p. 54. Pour exceptionnel que soit cet abaissement, 
il suffit à donner aux habitants l’idée de la gelée. — Les 
Livres Saints ne parlent guère de ce phénomène. Les 
jeunes gens dans la fournaise, Dan., m , 69, invitent la 
gelée (itâyoç, gelu) et le froid à bénir le Seigneur. Ils 
pouvaient parler ainsi en Babylonie, où la température 
tombe parfois à — 5° en hiver. Voir 1.1, col. 1361. — L’au
teur de l’Ecclésiastique, x l i i i , 22, dit que quand le vent 
du nord vient à souffler, l’eau se congèle (mcyriaeTai, ge- 
lavit) en cristal. — Zacharie, xiv, 6, annonce qu’au jour de 
l’avènement du Seigneur, « il n’y aura plus de lumière, 
mais du froid et de la gelée. » Le keri porte : yeqdrôt ve- 
qipâ’ôn, tyjyoz y.xi irayoç, frigus et gelu. Le kethib lit : 
yeqdrôt yiqqdf'ûn, « les splendides se contractent, » 
c’est-à-dire les astres brillants font rentrer leur éclat, 
s’obscurcissent. Les deux leçons de l’hébreu ne diffèrent 
que par la substitution d’un », y , à un t, v. La leçon du 
keri a pour elle les versions anciennes et les largums ; 
celle du chethib, bien que grammaticalement beaucoup 
moins claire, est plus conforme au parallélisme et re
produit une idée familière aux auteurs sacrés quand ils 
parlent des derniers jours. Joël, ni, 15; Is., xm, 10; 
Ezech., xxxii, 7, 8; Matth., xxiv, 29; Apoc., vi, 12.

H . L e s ê t r e .
G EL ILO T H  (hébreu : Gelilof; Septante : raXiXwO),
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localité de Palestine. Jos., xvm, 18. La Vulgate a rendu Ge- 
liloth par un nom commun : ad tumulos, « aux tertres. » 
Elle n ’est nommée qu’une fois dans l’Écriture pour dé
terminer les limites qui séparent les tribus de Juda et 
de Benjamin entre Ensémés et la montée d’Adommin. 
.Jos., x v iii ,  17-18. Voir B e n ja m in ,t. i i ,  col.1593. Comme 
dans le passage parallèle, Jos., xv, 7, Galgala est nommé 
au lieu de Geliloth, on ne peut guère douter que Geli- 
loth et Galgala ne soient deux formes différentes du 
même nom de lieu. Voir G a l g a l a  1, col. 84. Sur la si
gnification du mot Geliloth et les autres emplois de ce 
mot, voir G a l i l é e  1, col. 87.

GÉM ALL1 (hébreu : Genialli; Septante : Fana! ; 
Codex Alexandrinus : Taiia).;), père d’Ammiel, de la 
tribu de Dan, lequel fut un des explorateurs de la terre 
de Chanaan. Num., xm, 13 (hébreu, 12).

G ÉM A R A , partie du Talmud dans laquelle est com
mentée la Mischna. Voir T a lm u d .

G EN D R E  (h'f ibreu : hâtdn; Septante : Vul
gate : gener), le mari par rapport au père et à la mère 
de sa femme. — En hébreu, le mot hâtdn, de kdtan, 
« marier sa fille, » désigne celui auquel des parents ont 
donné leur fille ; le hâtdn est à la fois le nom du mari 
vis-à-vis de la fille, et le nom du gendre vis-à-vié des 
parents. Voir M a r i .  La Sainte Écriture mentionne spé
cialement les gendres de Lot, qui refusèrent de croire à 
l’annonce que l'ange avait faite de la ruine imminente 
de Sodome, et périrent victimes de leur incrédulité. 
Gen., xix, 12-14. Elle mentionne Samson, comme gendre 
d’un homme de Tamnatha, Jud., xv, G; le lévite 
d’Éphraïm comme gendre d’un Bethléhémite, Jud., xix, 
5rl0; David comme gendre de Saül, I Reg., xvm, 18-27; 
xxii, 14; Tobie, l’adversaire de Néhémie, comme gendre 
de Sichénias, II Esdr., vi, 18; un fils de Joïada comme 
gendre de Sanaballat, II Esdr., xm , 28; le jeune Tobie 
comme gendre de Raguël, Tob., x, 8; Alexandre I«r Balas, 
roi de Syrie, comme gendre de Ptolémée VI Philométor, 
roi d’Égypte, I Mach., x, 54, et Ptolémée, fils d’Abobi, 
qui fit périr son beau-père, le grand-prêtre Simon. 
I Mach., xvi, 12. — Un terme correspondant à celui de 
hâtdn, kalldh, désignait la femme soit comme épouse 
vis-à-vis du mari, soit comme bru vis-à-vis du père et 
de la mère du mari. Septante : vég.çri; Vulgate : nurus. 
Voir F i a n ç a i l l e s ,  t. n, col. 2230. Il est question, dans 
la Sainte Écriture, de la bru ou belle-fille de Lot, Gen.,
xi, 31; de Thamar, bru de Juda, Gen., xxxvm, 11-24; 
I Par., i i , 4; de Ruth et d’Orpha, brus de Noémi, Ruth, 
I, 6, 7, 22; IV, 15, et de la bru du grand-prêtre Iléli. 
I Reg., iv, 19. — Le mariage d’un homme avec sa bru 
était défendu sous peine de mort. Lev., xvm, 15; xx, 12. 
Ézéchiel, xxii, 11, reproche aux Israélites la violation do 
cette loi. — Notre-Seigneur vient, par son Évangile, 
séparer la bru de sa belle-mère, Matth., x, 35; Luc.,
xii, 53, c ’e s t-à -d ire  é ta b l i r  d e s  o b lig a tio n s  s u p é r ie u r e s  à 
c e lle s  de  la  fa m ille , p a r  s u ite  d e sq u e lle s  le s  p a r e n t s  se  
d iv is e ro n t e n tr e  e u x  se lo n  q u 'i ls  s e r o n t  c ro y a n ts  ou  
in f id è le s . IL L e s ê t r e .

1 .  G ÉN ÉA LO G IE . — I. S e n s  d u  m o t g é n é a lo g ie .  — 
Le mot généalogie (YSvsaXoyta) n’apparaît que deux fois 
dans le Nouveau Testament. I Tim., i, 4 ; Tit., m , 9. Il 
y désigne quelque chose qui ressemble aux émanations 
spontanées des éons et où l’on pourrait voir le germe de 
certaines doctrines gnostiques. Saint Paul recommande 
à Timothée de proscrire ces fables et ces « généalogies » 
sans fin, et à Tite d’éviter ces questions oiseuses et ces 
« généalogies » vaines. Le mot YeveaXoyfa ne se trouve 
que dans quelques manuscrits des Septante, là où le texte 
reçu lit xaTa).OYi<r[JMiç ou -xavaXox'.ag.6;. I Par., iv, 33; 
vii, 5, 7 ; ix, 22 ; I Esdr., vm, 1. — Nous entendons par

généalogies ce que la Vulgate appelle generationes ou 
liber generationis (y sv é u E tç  ou jlîêXoç yEvétrewç, en hébreu 
tôldôt ou sêfer tôldôt). C’est la formule par laquelle 
débutent les dix parties de la Genèse : Êcce genera
tiones, ou par exception, v, 1 : Liber generationis. En 
dehors de la Genèse nous retrouvons trois fois cette même 
formule : Num., ni, 1 ; Ruth, iv, 18; I Par., 1, 22, et assez 
souvent, surtout dans les Paralipomènes, une formule 
analogue à  celle-ci : Filii Levi in  generationibus suis. 
— Il importe de savoir ce que signifie, dans ces phrases, 
le mot tôldôt. Ce n’est pas proprement « générations », 
ni « table généalogique », au moins dans l’hébreu bi
blique. La preuve en est dans ces exemples : Voici les 
tôldcit du ciel et de la terre, Gen., Il, 4 ; voici les tôldôt 
de Noë, Gen., VI, 9; suit l’histoire du déluge. Tôldôt 
dérive de ryâlad, « enfanter, » et devait signifier d’abord 
« postérité, race ». Mais comme, aux temps primitifs, la 
généalogie était la charpente de l’histoire et que celle- 
ci n’était, à  vrai dire, qu’un cadre généalogique garni 
d’anecdotes et de faits divers, le mot en vint à  désigner 
l’histoire telle qu’elle se transmettait alors oralement ou 
par l’écriture, c’est-à-dire une série d’événements relatifs 
au même groupe familial, brodés sur un canevas généalo
gique plus ou moins serré. Enfin, à  la longue, le sens 
étymologique s’effaça complètement et tôldôt signifia 
simplement « histoire ou chronique ». « Les biographies 
patriarcales, dit l’abbé de Broglie, dans le Congrès 
scientifique international des Catholiques de 1888, in-8°, 
Paris, 1889, t. i, p. 110, sont des éléments généalogiques 
épanouis et dilatés ; les versets généalogiques sont des 
biographies abrégées ou rudimentaires. »

II. T o p o g r a p h ie  d e s  g é n é a l o g ie s . — Les principales 
généalogies de l’Ancien Testament sont dispersées dans 
les livres suivants :

Liste des patriarches d’Adam à  Noë . . Gen., V, 1-32.
Table ethnographique des fils de Noë . . Gen., X, 1-32.
Liste des patriarches de Sem à Tharé . Gen., x i, 10-26. 
Descendants de T h a ré . . . . . . . . . Gen., XI, 27-32.
Descendants de N a ch o r........................... Gen., x x i i , 20-24.
Descendants <f Abraham par Cétura. . . Gen., x x v , 1-4.
Descendants d’Ism a ë l....................  Gen., x x v , 12-18.
Liste des lils de Jacob.  .........................Gen., x x x v , 23-29.
Descendants d 'Ésaü e t princes d’Édom . Gen., x x x v i, 1-43.
Famille de Jacob ém igrant en Egypte . Gen., x l v i ,  8-27.
G énéalogie des lé v ite s ...................................N u m ., m ,  14-39.
Généalogie des chefs des tribus . . . .  Num., x x v i, 1-51. '
Généalogie de David....................................Ruth., iv , 18-22.
Généalogie d’Ésdras. .  .........................I Esdr., v u , 1-5.
Généalogie de plusieurs personnages. . II Esdr., XI et XII.

Les neuf premiers chapitres du premier livre des
Paralipomènes sont entièrement remplis par des listes 
généalogiques annotées, tantôt résumant, tantôt déve
loppant les généalogies ci-dessus indiquées, y ajoutant 
aussi parfois d’autres documents d’origine inconnue. 
C’est ainsi qu’on y trouve deux généalogies de Benja
min, l’une succincte, I Par., vu, 6-12, tirée de la Ge
nèse et des Nombres, l’autre plus étendue, I Par., vm , 
1-40, dont nous ignorons la provenance. Il y a égale
ment deux généalogies de Juda, l’une assez courte, iv, 
1-23, l’autre beaucoup plus complète, n , 3-m, 24, des
cendant jusqu’après la captivité. Ces doubles généalo
gies présentent des divergences très frappantes que 
l’auteur ne semble pas se mettre en peine d’harmo- 
niser. On voit qu’en véritable historien il reproduit des 
sources anciennes, sans système préconçu et sans mo
dification de tendance. — Pour les généalogies parti- 
culières^ voir les articles spéciaux; pour la généalogie 
de Notre-Seigneur, voir G é n é a l o g ie  2.

III. C o n s e r v a t io n  d e s  g é n é a l o g ie s . — Tous les Sé
mites attachent à  leur descendance une importance 
extrême. On sait que les Arabes enregistrent soigneuse
ment la lignée même de leurs chevaux et distribuent à  
ces derniers des quartiers de noblesse, aussi documen
tés que ceux de nos traités héraldiques. Cf. la lettre
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d’Abd-el-Kader au général Daumas, dans la Revue des 
deux mondes, 15 mai 1855, p. 775-777. Naturellement, ils 
font encore plus de cas du blason de l’homme. Chez 
eux toute biographie de guerrier, de poète, d’écrivain, 
d ’artiste ou de savant, débute par une longue généa
logie. Caussin de Perceval, dans son Essai sur l’histoire 
des Arabes avant VIslamisme, in-8°, Paris, 1844-1848, 
reproduit en partie ces listes, recueillies dans le Livre 
des Chansons (KUâb-el-Aghânl) et autres ouvrages sem
blables. Les Hébreux partageaient ce goût commun a 
tous les Sémites, et ils avaient un intérêt particulier à 
conserver des titres qui leur conféraient des droits 
et des privilèges. Prêtres et lévites, pour remplir 
leurs fonctions honorables et bien rémunérées, avaient 
à établir légalement leur descendance. Au retour de la 
captivité plusieurs furent exclus de la classe sacerdo
tale, I Esd., n , 62; II Esd., vii, 64, et quelques laïques 
privés du droit de cité, I Esd., n, 59; II Esd., vu, 61, 
faute de pouvoir démontrer „leur origine lévitique ou 
israélite. Cette preuve était nécessaire, même aux 
laïques, pour jouir de certains droits, par exemple pour 
.rentrer en possession de leurs biens de famille, à 
l’époque du jubilé. Et comme le sol de la Palestine avait 
été, selon les prescriptions mosaïques, concédé inalié- 
nablement à telle tribu et à telle maison, il fallait, pour 
revendiquer une portion du domaine héréditaire aliéné 
pour un motif quelconque, faire remonter sa généalogie 
jusqu’à l’un des douze patriarches. On ne s’étonne donc 
pas qu’après l’exil presque toutes les familles eussent 
leurs papiers en règle et que l’exception soit signalée 
par les auteurs sacrés comme un fait anormal.

La parenté la plus rapprochée conférait encore les 
droits et les devoirs du gôêl. Vulgate : propinquus ou 
proxinius. Ruth., iv, 1-6; Lev., xxv, 25. « L'utilité pra
tique des généalogies, dit l’abbé de Broglie, ouvr. cité, 
p. 117, en garantit le caractère historique. Sans doute, 
il a pu exister beaucoup d’erreurs ; il peut et il doit 
y avoir eu beaucoup de falsifications. L’importance pra
tique de ces documents était une excitation à la fraude. 
Mais l'intérêt rival était une garantie que la fraude se
rait démasquée. Si donc il n'y a pas lieu (toute question 
d ’inspiration écartée) d’avoir foi d’une manière absolue 
dans chacun de ces documents, le caractère historique 
de l’ensemble ne peut être contesté. » — En particulier, 
les généalogies du premier livre des Paralipomènes 
(i- ix ) inspirent pleine confiance. Quelques-unes repro
duisent exactement, quoique en abrégé, les listes du Pen- 
tateuque; les autres, qu’il nous est impossible de con
trôler, ne sont certainement pas inventées par l’auteur 
qui, plusieurs fois, nous donne ses sources. Ainsi pour 
la tribu de Gad, nous sommes renvoyés au recense
ment de cette tribu, I Par., v, 17; pour la tribu d’Is- 
•sachar au dénombrement fait sous David. I Par., vu, 2. 
Les registres publics, faciles à dresser, parce que de 
temps immémorial chaque famille possédait ses titres 
privés, devinrent mieux tenus et plus accessibles à par
tir de l’époque où se tirent les recensements officiels. 
Nous connaissons les dénombrements de David, I Par., 
vu, 2; xxvi, 31 ; d’Asa, II Par., xiv, 8; d'Ozias, II Par., 
xxvi, 11 ; de Joatham pour Juda et de Jéroboam II 
pour les tribus du Nord, I Par., v, 17; et il y eneutévi- 
demment plusieurs autres. Voir, sur les listes généalo
giques du premier livre des Paralipomènes, F. von 
Hummelauer : Das vormosaische Priesterthum in Is 
raël, vergleichende Studie zu Eæodus und 1 Chron. 2-8, 
r  ribourg-en-Brisgau, 1899, p. 41-106.

teux tribus surtout devaient tenir à ces archives généa-

11- graphie puise quelques détails à ces 
archives publiques. 11 mentionne avec tierté l’origine 
royale de sa mere. Il nous apprend ailleurs avec quel

DICT. DR LA BIBLE.

soin les prêtres, même exilés en Egypte ou à Babylonc, 
conservaient la pureté de leur sang et le souvenir de 
leur descendance. Ils expédiaient de temps en temps à 
Jérusalem des registres authentiques où paraissaient dans 
certains cas les femmes elles-mêmes, car le fils d’une 
esclave ou d’une ancienne prisonnière de guerre ne pou
vait plus remplir les fonctions sacerdotales. Cont. Apion., 
i, 7. Comme le Messie devait sortir de Juda et de la 
maison de David, un motif nouveau devait exciter les 
membres de cette tribu et de cette famille à préserver 
les titres de leur illustre origine. Un fait curieux rap
porté par Eusèbe d’après Hégésippe, H. E ., ni, 19, 20, 
t. xx, col. 252, nous montre qu’ils n’y manquaient pas. 
Domitien ordonna de mettre à mort tous les descen
dants de David : il fallait bien qu’un document officiel 
permit de les distinguer. Au témoignage d’Hégésippe, 
les parents du Sauveur ne durent la vie qu’à l’humilité 
de leur condition, l’empereur ayant compris qu’il n’y 
avait rien à craindre de si petites gens.

Quant aux généalogies patriarcales, abstraction faite 
de l’inspiration, nous n’avons aucun moyen direct d’en 
prouver la véracité. L’écriture peut avoir été employée 
de très bonne heure à conserver le souvenir de nos 
origines, car elle remonte beaucoup plus haut qu’on ne 
le croyait il y a un demi-siècle. D’ailleurs une mémoire 
ordinaire suffit à retenir deux dizaines de noms, accom
pagnés de courtes notices; et l’on sait la puissance de 
la mémoire chez les peuples oii l’écriture n’est pas d’un 
usage courant. Nous ne prétendons pas cependant que 
les noms antiques nous aient été transmis sans modi
fication. Dans les langues primitives tout mot, y compris 
les noms propres, doit signifier quelque chose. Les 
noms étrangers sont traduits ou remplacés; ils se modi
fient au fur et à mesure de la transformation du langage. 
Dans les listes de la Genèse, les noms des patriarches 
ont une physionomie sémitique et même hébraïque très 
accusée. Ils doivent avoir été accommodés au génie de la 
langue. Le procédé importe peu. A toutes les époques des 
personnages ont été connus dans l’histoire sous des noms 
qu’ils n’ont point portés, soit que, leur nom véritable 
étant ignoré, on les désigne par un nom commun : 
Brennus, Pharaon, saint Adaucte, Miramolin, etc., soit 
pour toute autre cause. Cela n’empêche pas ces person
nages d’être historiques. Les rapprochements tentés par 
Fr. Lenormant, Origines de l’histoire, t. i, Paris, 1880, 
p. 214-290, entre les patriarches antédiluviens de la 
Bible et les rois antédiluviens de la tradition chal- 
déenne, paraissent forcés. 11 n’y a de commun que le 
nombre dix, mais ce nombre, somme des doigts des 
deux mains, nous est enseigné par la nature, comme 
base de la numération, et se rencontre ailleurs dans des 
listes semblables. Sur l’origine mythologique des patriar
ches antédiluviens, voir F. Vigouroux, Livres Saints et 
critique ra tio n .,1891, t. iv, liv. i, cbap. vu, p. 191-217. 
Sur la prétendue identité de la généalogie des Séthites et 
des Caïnites, voir Vigouroux, ibid.., chap. vm, p. 218-227, 
et de Hummelauer, Comment, in  Genes., 1895, p. 184-189.

IV. P o i n t  d e  v u e  d e s  g é n é a lo g ie s .  — Un principe 
élémentaire, quand il s’agit d’apprécier les institutions 
ou les écrits des anciens, c’est de se placer à leur point 
de vue : faute de quoi l’on tourne dans un perpétuel 
malentendu, blâmant ce qu’il faudrait approuver, approu
vant ce qu’il faudrait blâmer. Chez les Sémites, la notion 
et le rôle des généalogies diffèrent des nôtres au triple 
point de vue ethnographique, systématique et juridique.

1° Point de vue ethnographique. — Pour nous, mo
dernes, les droits de l’individu priment tout, la famille 
est reléguée au second plan; pour le Sémite, la famille 
était tout, l’individu presque rien. De là, cette concep
tion de la justice qui ne manque guère de nous scanda
liser; cette solidarité pour le bien et pour le mal, dans 
les châtiments et les récompenses ; de là aussi cette iden
tification du père avec ses enfants, du chef de race avec

III. -  6
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la race elle-même, qu'on peut constater presque à chaque 
page de l'Ancien Testament. « Par suite de cette solida
rité, dit fort bien l’abbé de Broglie, ouvr. cité, p. 102, 
le même nom propre signifie indifféremment, en prin
cipe général, un individu et une famille, tribu ou nation. 
Israël est le fils d’Isaac : Israël, c’est le peuple israélite. 
Juda, c’est le fils de Jacob : Juda c’est la tribu de Juda. 
Ce n’est pas par métaphore que les tribus sont désignées 
par le nom de l’aïeul. Le sens ethnographique et le sens 
personnel et biographique sont aussi propres, aussi natu
rels l’un que l’autre. » Il y a plus. Le peuple finit par 
s’identifier avec le pays qu’il occupe. Le sol personnifie 
la race'. Israël c’est à la fois le fils d’Isaac, le peuple 
hébreu et la Palestine; Éphraïm c’est le fils de Joseph, 
c’est une des douze tribus et c’est le pays montagneux 
qui avoisine Sichem. « Voici les fils de Séir l’Horréen... 
voilà les chefs des Horréens qui commandèrent dans la 
terre de Séir. » Gen., xxxvi, 20 et 30. Dans la suite, fils 
de Séir devint synonyme d’Iduméens. II Par., xxv, 11,14.

Il ne faudra donc pas être surpris de trouver, dans les 
tables généalogiques, des peuples et même des pays 
mêlés à des individus : le pays désignant par une méta
phore, presque effacée à force d’être usuelle, la popula
tion qui l’habite. Ainsi Cham, fils de Noë, engendre 
Mesraïm (les deux Égyptes, la basse et la haute ; Mesraïm 
étant le duel de Mesr, usité encore en arabe pour indi
quer l’Egypte). Mesraïm, à son tour, engendre les Ludim 
habitants du Delta), les Ananim, les Laabim (Libyens), 
les Nephtuim (habitants de Memphis; Naphtah, gens, 
de Phtah), les Phetrusim (habitants de la Thébaïde; 
P-to-res, la terre du Sud), les Chasluim, souche des 
Philistiim (Philistins) et des Caphtorim (Cretois). Cha
naan de son côté engendre Sidon (la Pêcherie), l’Hé- 
théen, l’Amorrhéen, l’Hévéen, l’habitant d’Arka, d’Arad, 
de Simyra, de Hamath. Il n’y a pas là de mythe; il y a 
filiation véritable; seulement le nom de l’aïeul oublié 
est remplacé par le nom ethnique ou géographique.

2° Point de vue mnémonique. — A une époque où, 
l’écriture étant inconnue ou peu répandue, les traditions 
antiques se transmettaient de père en fils, elles se 
figeaient aisément dans un cadre inflexible qui soulageât 
la mémoire et servît à conserver intacts les documents. 
Deux systèmes étaient en présence : versifier l’histoire, 
et c’est le moyen qu’adoptèrent la plupart des peuples 
depuis les Grecs et les Hindous jusqu’aux sauvages de 
l’Australie et de la Micronésie, ou bien recourir aux 
artifices mnémoniques, aux nombres sacramentels. Le 
choix de ces nombres fut déterminé par des considéra
tions symboliques dont ce n’est pas ici le lieu d’étudier 
la nature et l’origine. Toujours est-il que le nombre dix, 
somme des doigts des deux mains, base de la numéra
tion, et le nombre sept, total des jours de la semaine, 
avec leur produit, 10 X 7 = 7 0 , furent pour les Hébreux 
les nombres mystiques par excellence. Il y a 10 patriar
ches antédiluviens, 10 patriarches postdiluviens. L’au
teur des Pai’alipomènes énumère 70 descendants de Juda 
(I Par., i i , 3,55), 70 descendants de Benjamin, v i i i , 1, 28. 
Le tableau ethnographique de la Genèse comprend 70 noms. 
Moïse aurait pu l’augmenter ou le réduire, car il men
tionne des peuplades de peu d’importance et passe sous 
silence des races que certainement il connaissait. Les 
descendants de Jacob, comptés à l’occasion de l’entrée 
en jigypte, sont encore au nombre de 70. Mais plusieurs 
membres de cette liste étaient déjà morts et d’autres 
n ’étaient pas nés encore. Cf.de Hummelauer, Comment, 
in  Genes., p. 572, et Pannier, Genealogiæ biblicæ, 1886, 
p. 272. On voit l’intention de l’auteur d’arriver au chiffre 
fatidique de 70. Ce n ’était pas là un frivole jeu d’esprit. 
En s’arrêtant à un nombre sacramentel, on fermait la 
porte aux additions frauduleuses de noms nouveaux et 
on prévenait les omissions dictées par le désir d’abréger. 
Restaient les substitutions d’un nom à un autre, substi
tutions qui probablement se sont produites plus d’une

fois dans nos listes généalogiques, mais le mal était sans 
remède. Nous verrons bientôt que saint Matthieu a rangé 
les ancêtres du Christ en trois séries de quatorze mem
bres chacune et cet artifice, partie symbolique, partie 
mnémonique, a eu pour résultat l’omission voulue de 
plusieurs intermédiaires. Ces remarques ont de l’im
portance pour la question des lacunes sur laquelle les 
catholiques semblent de plus en plus tomber d’accord ; 
mais elles n’infirment en rien la véracité des écrivains 
inspirés, qui ont bien pu raccourcir leurs listes, pour 
les faire entrer dans leur cadre inflexible, mais non les 
allonger.

3° Point de vue juridique. — La loi du lévirat est 
bien connue : « Quand, de plusieurs frères habitant 
ensemble, l’un mourra sans enfants, sa veuve ne se 
remariera pas à un étranger, mais le frère du défunt la 
prendra pour femme et le premier fils qu’elle enfantera 
succédera au nom du mort (mot à mot : se lèvera sur 
son nom, c’est-à-dire héritera de son nom et de ses 
biens), afin que le nom de ce dernier ne soit pas effacé 
d’Israël. » Deut., xxv, 5, 6. Suit la cérémonie ignomi
nieuse que doit subir le beau-frère s’il refuse d’accom
plir ce devoir. Voir L é v ir a t . C’était là une très ancienne 
coutume, Gen., xxxvm, 8, 14, 26, sanctionnée par Moïse 
par dérogation spéciale aux empêchements de mariage 
entre beau-frère et belle-sœur, édictés dans le Lévitique, 
xvin, 16; xx, 21. Le législateur ayant en vue, comme il 
le marque expressément, de prévenir l’extinction totale 
d’une famille, ce qui était considéré comme un grand 
malheur, le premier fruit de cette union était regardé, 
par une fiction juridique, comme le fils véritable du 
défunt. Il continuait la lignée de son père légal et dans 
un tableau généalogique il en adoptait tous les ancêtres. 
Nous concluons du cas de conscience posé par les Sad- 
ducéens, Matth., xxn, 24; Marc., x i i , 19; Luc., xx, 28, 
pour embarrasser le Sauveur, que la loi du lévirat sub
sistait encore au temps de Jésus-Christ. Dans l’histoire 
de Ruth, c’est autre chose. Bôoz n ’est pas le beau-frère 
(yâbdm) de Ruth, mais bien le plus proche parent (gô’êl) 
de son mari défunt. Il n ’y a donc pas application stricte 
de la loi du lévirat ; mais l’exemple montre que l’usage 
tendait à élargir le principe posé par Moïse au lieu de le 
restreindre. Cf. Driver, Deuteronomy, 1895, p. 285.

Les Hébreux ne connaissaient pas l’adoption (voir 
A d o p t io n ) à la manière des Grecs et des Romains. Il n’y 
a pas trace non plus dans la Bible de cette filiation 
fictive, en usage chez quelques peuples, suivant laquelle 
un roi était considéré comme le fils et l’héritier de son 
prédécesseur. Mais on peut se demander si, outre la loi 
du lévirat, il n’existait pas d’autre mode de filiation 
légale, pouvant faire dévier une généalogie de sa marche 
directe, ou créer, pour un seul personnage, un double 
courant généalogique. La nature de notre travail ne nous 
permet pas de traiter à fond la question : nous appelons 
seulement l’attention du lecteur sur les points suivants.

On sait que la postérité de Jacob était divisée en douze 
tribus (mattêh  ou sébét, signifiant l’un et l’autre 
« verge », soit « branche vivante », d’après la métaphore 
usitée partout qui représente le chef de race comme 
une tige et ses descendants comme des rameaux, soit 
plutôt « branche morte », bâton de commandement, 
sceptre). Au-dessous de la tribu était la fam ille (mispâ- 
hd/t). groupe considérable de maisons sous un chef 
commun (comparez les sous-tribus arabes), qui s’était 
déjà constitué en Egypte. Au moment de l’Exode, le 
nombre des familles, sans compter la tribu de Lévi, était 
de 58. Num., xxvi; Ruben en a 4, Siméon 5, Gad 7, 
Juda 5, Issachar 4, Zabulon 3, Manassé 8, Éphraïm 4, 
Benjamin 7, Aser 5, Nephthali 4, Dan une seule. Mais 
ce nombre était sujet à changer avec le temps. Une sub
division de la famille était la maison (bêt-db), enfin au 
bas de l’échelle sociale était le foyer représenté par le 
père de famille (viri Juda et Israël). Si le nombre des
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tribus demeure invariable et est maintenu en droit alors 
même que de fait plusieurs tribus étaient à peu près 
éteintes, il en fut tout autrement des familles et des 
maisons. Une famille pouvait être réduite au rang de 
maison ; une maison, croissant en nombre et en impor
tance, pouvait devenir famille; deux familles ou deux 
maisons, à force de décliner, pouvaient se fondre en 
une. Nous trouvons dans l’Écriture un exemple intéres
sant de cette fusion. I Par., xxm, 11. Jaüs et Baria 
eurent peu d’enfants ; voilà pourquoi ils ne comptèrent 
que pour une seule maison (bèt-'âb). Cf Riehm, Hand- 
ivôrterbuch des biblischen A ltertum s, 2e édit., 1894, t. n, 
p. 1562-1568. Or il s’agirait de savoir: —1. S’il y avait dans 
le peuple ju if des maisons ou des individus qui ne fissent 
pas remonter leur origine à l’un des douze patriarches 
éponymes des tribus. Au moment de l’entrée en Égypte, 
la famille de Jacob était accompagnée d’un nombre 
d'étrangers et de serviteurs certainement bien supérieur 
à celui des fils et petits-fils d’Israël. Ces clients faisaient 
partie de la famille, s’alliaient avec elle, confondaient 
leur sang avec le sien, étaient incorporés au peuple élu. 
Leurs descendants n ’étaient-ils pas regardés, par une 
fiction juridique fondée sur le mélange du sang, comme 
les véritables descendants de Jacob? Ces accroissements 
par le dehors furent toujours fréquents, on Égypte, au 
moment de l’Exode, après l’occupation de la Terre Pro
mise. Les prosélytes qui, comme Achior, Judith, xiv, 6, 
étaient incorporés au peuple d’Israël n ’étaient-ils pas 
inscrits dans l’une des tribus? Ne devenaient-ils pas 
légalement les fils du fondateur de la famille à laquelle 
ils s’étaient agrégés? En dehors d’Éphraïm et de Ma- 
nassé, les fils de Joseph ne firent pas souche et leur 
descendance fut assignée à l'un de leurs frères. Dans les 
divers recensements, Num., i-ii, xxvi, etc., on ne con
naît que les fils des treize patriarches ; en particulier, il 
n’y a de descendants de Joseph que les fils de Manassé 
et les fils d’Éphraïm. Num., n , 18, 20. Jacob mourant 
avait dit à Joseph : « Les deux fils que tu as eus, avant 
mon entrée en Égypte, sont à moi; Éphraïm et Ma
nassé seront miens comme Ruben et Siméon. Pour les 
autres, que tu as engendrés ensuite, ils seront à toi : ils 
porteront le nom de leurs frères dans leurs possessions. » 
Gen., x l v i i i , 5, 6. — 2. Il faudrait savoir encore si, 
quand deux familles ou deux maisons faisaient fusion, 
les ancêtres .devenaient communs. Les Arabes ne con
çoivent pas autrement la généalogie, et tous les membres 
d une tribu ou d’une sous-tribu sont censés descendre 
du fondateur éponyme. Cela simplifie singulièrement 
les arbres généalogiques. N’y aurait-il pas eu chez les 
Israélites une fiction semblable? Ces questions, jusqu’ici 

. négligées, sont très difficiles; mais elles seraient d’une 
extrême importance pour résoudre bien des divergences 
et des antilogies.

V. L a c u n e s  d a n s  l e s  g é n é a l o g ie s . — La possibilité 
et même l’existence des lacunes dans les listes généalo
giques a été mise en pleine lumière par le P. Iîrucker, 
La Chronologie des premiers âges de l’humanité, dans 
la Controverse, 15 mars et 15 mai 1886, t. xm, p. 375-393, 
et t. xiv, p. 5-27, et par M. l’abbé Pannier, Genealogiæ 
biblicæ cum m onumentis Æ gyptiorum  et Chaldæo- 
rura collatæ, in-8°, Lille, 1886. Pour peu qu’on soit au 
courant des usages orientaux on n’y verra aucune diffi
culté quand les membres des généalogies sont reliés par 
e mot « fils ». Ne lisons-nous pas dans saint Matthieu : 

m mAL v ëénération de Jésus-Christ, fils de David, 
lorrioa * k es Para'ip°Hiènes abondent engénéa-
S e  comm m TIPe‘itS' f,ls COnfondus sont attribués à un 
anneaux i n ^ m ^ "  S u n ™ *  ^
On constate dans saint C t  m en >>I 9 un ann Matthieu, qui se sert de ce mot,
I, 2-16 un assez grand nombre d’omissions les unes 
par l e m e n t  certaines, les autres plus ou moins pro
bables. Du reste les exemples de ce fait ne se comptent

pas. Nous avons vu ci-dessus que des personnages du 
tableau ethnographique de la Genèse avaient « engendré » 
des peuples.

Quelques auteurs ont cru trouver une distinction de 
sens dans les formes kal et hiphil du verbe yâlad, 
« engendrer. » La forme hiphil ne se dirait que de la 
génération immédiate, la forme kal comprendrait aussi 
la génération médiate, avec omission d’un ou plusieurs 
membres. Cette distinction est arbitraire et ne repose 
sur rien. C’est la forme hiphil, hôlîd, qui est employée 
dans la liste des patriarches antédiluviens, Gen., v, et 
dans celle des patriarches postdiluviens. Gen., xi. Dans 
ces deux cas, une raison spéciale s’est opposée longtemps 
à  l’admission des lacunes et fait encore impression sur 
quelques interprètes. S’il y avait seulement : « Malaléel 
engendra Jared, » Gen., v, 15, ils admettraient sans 
peine que Jared peut être seulement le petit-fils ou le 
descendant plus éloigné do Malaléel ; mais le texte porte : 
« Malaléel vécut soixante-cinq ans et il engendra Jared. 
Et Malaléel, après qu’il eut engendré Jared, vécut huit 
cent trente ans et il engendra des fils et des filles. » 
Dans ces formules, si serrées en apparence, où trouver 
un interstice pour glisser les générations intermédiaires, 
dont nous avons besoin si nous voulons mettre d’accord 
la chronologie biblique avec la chronologie profane? Il 
faut entendre : Malaléel, à l’âge de 65 ans, engendra le 
père ou l’aïeul de Jared; et ce sens n’est sans doute pas 
celui qui se présente le plus naturellement à l’esprit. Le 
tout est de savoir s’il est imposé par des données extrin
sèques certaines ou approchant de la certitude. Or, 
d’après beaucoup d’apologistes catholiques dont le nombre 
va toujours croissant, il en est réellement ainsi. La chro
nologie biblique, obtenue dans l’hypothèse des généa
logies complètes, est trop courte, soit qu’on suive les 
chiffres du texte hébreu, soit qu’on adopte ceux des 
Septante. Voir C h r o n o l o g ie . Dès lors on est bien forcé 
d’entendre le mot « engendra » d’une génération mé
diate. On peut remarquer : 1. que le mot « engendra » 
comporte réellement ce sens en hébreu et que par suite 
la véracité de l’Écriture est sauvegardée; 2. que l’auteur 
sacré n'a pas du tout l’intention de faire une chronologie, 
car autrement il omettrait les chiffres qui n ’importent 
en rien à la chronologie et il ferait la somme des 
années; 3. que le tableau tel qu’il se présente actuelle
ment à nous peut avoir été obtenu par réduction, en 
supprimant les intermédiaires moins connus, et en main
tenant toutefois le cadre primitif. F. P r a t .

2. GÉNÉALOGIE d e  JÉSUS-CHRIST. Le premier 
et le troisième évangélistes nous ont laissé chacun une 
généalogie de Notre-Seigneur. Saint Matthieu intitule la 
sienne : « Livre de la génération de Jésus-Christ, fils de 
David, fils d’Abraham » ((LëXoç yevécrewç, ce qui corres
pond évidemment à l’hébreu sêfér tôldôt), et la place en 
tète de son livre. Celle de saint Luc vient après le récit 
du baptême, ni, 23-38, et débute ainsi : « Et Jésus avait 
environ trente ans, étant, comme on le croyait, fils de 
Joseph, qui fut d’Héli, qui fut de Mathat, etc. » Kat 
gojtoç ô ’Iy)<joûç coo-Ei èxwv Tpiâxovxa àp-/6gevoç, mv w; 
ÈvogtÇEto uioç ’luxrqtp, t o u  ’H u, voü MatOdcT, ovcX. C’est 
le texte reçu, mais Tischendorf et Westcott-Hort pré
fèrent la leçon donnée par d’excellents manuscrits et 
plusieurs Pères grecs : wv uioç, wç ÈvogiÇet o ,  ’loivr/v, 
toû 'HIeI, x-eX. Cette variante est à noter, car, si on 
l’admet, il devient plus difficile de soutenir que la généa
logie reproduite par saint Luc est celle de Marie.

I .  G é n é a l o g ie  df, s a in t  M a t t h ie u . — Elle est descen
dante, d’Abraham à Jésus. Elle est distribuée en trois 
séries, de quatorze noms chacune, se terminant, la pre
mière à David, la seconde à  la captivité et la troisième 
au Messie. Cette division en trois séries égales n’est pas 
accidentelle; elle est voulue, comme le prouve ce résumé 
ajouté par l’auteur lui-même, i, 17 ; « Somme des géné
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rations : d’Abraham à David quatorze générations, de 
David à l’exil de Babylone quatorze générations, de 
l’exil de Babylone au Christ quatorze générations. »

I re S É R IE II® SÉ R IE I I I e SÉ R IE

1. Abraham. 1. Salomon. 1. Jéchonias.
2. Isaac. 2. Roboam. 2. Salathiel.
3. Jacob. 3. Abias. 3. Zorobabel
4. Juda. 4. Asa. 4. Abiud.
5. Pharès. 5. Josaphat. 5. Éliacim.
6. Esron. 6. Joram . 6. Azor.
7. Aram . 7. Ozias. 7. Sadoc.
8. Aminadab. 8. Joatham . 8. Acbim.
9. Naasson. 9. Achaz. 9. Éliud.

10. Salmon. 10. Ézéchias. 10. Éléazar.
11. Booz. 11. M anassès. 11. Mathan.
12. Obed. 12. Amon. 12. Jacob.
13. Jessé. 13. Josias. 13. Joseph.
14. David. 14. Jéchonias. 14. Jésus.

Ce qui frappe d’abord dans cette liste des ancêtres du 
Sauveur, c’est qu’elle contient de nombreuses lacunes. 
— 1° Entre Joram et Ozias trois rois bien connus sont 
omis : -Ochozias, Joas, Amasias. L’omission n’est pas 
due à  une faute de copiste, comme on l’a quelquefois 
prétendu sans l’ombre d’une raison, car les générations 
de la seconde série seraient alors au nombre de dix-sept 
e t non plus de quatorze. Elle ne peut pas être attribuée 
à un oubli de l’auteur (les personnages laissés de côté 
sont trop célèbres) ; elle est donc intentionnelle et systé
matique. Malgré cela, Joram est relié au fds de son 
arrière-petit-fils par la formule ordinaire : « Joram en
gendra Ozias, » sans que rien, dans le texte, fasse 
soupçonner la suppression de trois anneaux intermé
diaires. — 2° Josias est donné pour le père de Jéchonias, 
il n’est que son grand-père. En effet, Josias eut pour fils 
Joakim et ce dernier engendra Joachin appelé aussi 
Jéchonias. Quelques auteurs, il est vrai, recourent ici 
encore à  une erreur de copiste. Ils font remarquer que, 
si l’on n’intercale Joakim entre Josias et Jéchonias, la 
seconde série ou la troisième aura seulement treize 
noms au lieu de quatorze. Cette hypothèse serait assez 
plausible si elle avait plus de témoignages en sa faveur; 
malheureusement elle est très peu appuyée et l’embrasser 
dans ces conditions serait violer toutes les règles de la 
critique. La raison alléguée n’est pas décisive. Saint 
Matthieu a besoin de quatorze noms dans chaque série 
■et il les obtient en répétant, au début de la troisième, 
le nom de Jéchonias qui termine la seconde. Jéchonias 
est répété parce qu’il fut roi et homme privé : comme 
roi, il clot la liste des successeurs de David sur le trône 
de Juda; comme homme privé, il ouvre celle des descen
dants de David qui n’ont pas porté le sceptre. Le grou
pement adopté par saint Matthieu étant surtout un arti
fice mnémonique, il n’y a pas d’inconvénient à  ce qu’un 
personnage soit compté deux fois. Il y en aurait un si 
l’évangéliste, faisant la somme des trois groupes, don
nait pour total quarante-deux générations. On a vu plus 
haut que ce n’est pas le cas. — 3° Entre Pharès, né 
dans le pays de Chanaan, et Naasson, chef de la tribu 
de Juda au temps de l’Exode, saint Matthieu ne men
tionne que trois membres : Esron, Aram et Aminadab. 
C’est trop peu, soit qu’on fasse durer le séjour en Egypte 
430 ans, soit qu’on le réduise à  215. Voir C h r o n o l o g ie , 
t. Il, col. 727-728. Ici encore la généalogie du Sauveur 
est donc très probablement incomplète. — 4» Entre Sal
mon, né dans le désert, et Jessé père de David, il n ’y a 
que deux générations, pour un laps de temps d’au moins 

-trois siècles, car le temple de Salomon ne fut commencé 
que 480 ans après l’Exode. III Reg., vi, 1. Évidemment 
-c’est insuffisant, puisque la longévité moyenne, à cette 
époque, n’était guère supérieure à  la nôtre. La conclu
sion qui s’impose c’est que nous sommes en présence 
d’une nouvelle lacune. Il faudra en dire autant des 
■autres généalogies de David. Ruth, iv, 20-22; I Par., iv, 1.

— 5° Entre Zorobabel et Jacob, père de Joseph, saint 
Matthieu ne place que huit chaînons intermédiaires. 
Saint Luc, pour la même période (entre Zorobabel et 
lléii, père de Joseph), en énumère dix-sept. Ce dernier 
chiffre est beaucoup plus satisfaisant si l’on songe que 
la captivité prit fin l’an 538 avant J.-C. De tous côtés 
nous arrivons au même résultat : la généalogie du 
Sauveur, en saint Matthieu, a des lacunes assez nom
breuses et ces lacunes ont pour explication naturelle le 
cadre mnémonique et symbolique où l’auteur désirait 
s’enfermer.

II. G é n é a l o g ie  d e  s a in t  Luc. — Elle est ascendante 
et remonte jusqu’au premier homme, jusqu’à Dieu lui- 
même : « qui fut d’Adam, qui fut de Dieu. » Elle parait 
assujettie elle aussi à un procédé mnémonique, d’où le 
symbolisme n ’est pas exclu. Le tableau suivant rendra 
la chose sensible :

Ir® SÉ R IE II® SÉ R IE III® SÉ R IE IV ® S É R IE

1. Jésu s . 22. Salathiel. 43. David. 57. Tharé.
2. Joseph. 23. Néri. 44. Jessé. 58. Nachor.
3. Héli. 24. Melchi. 45. Obed. 59. Sarug.
4. Mathat. 25. Addi. 46. Booz. 60. Ragau.
tS. Lévi. 26. Cosan. 47. Salmon. 61. Phaleg.
6. Melchi. 27. Elmadan. 48. Naason. 62. Héber.
7. Janné. 28. H er. 49. Aminadab. 63. Salé.
8. Joseph. 29. Jésus. 50. Aram . 64. Caïnan.
9. Mattathias. 30. Éliézer. 51. Esron. 65. Arphaxad.

10. Amos. 31. Jorim . 52. Pharès. 66. Sem.
11. N ahum . 32. M atthat. 53. Juda. 67. Noé.
12. Hesli. 33. Lévi. 54. Jacob. 68. Lamech.
13. Naggé. 34. Siméon. 55. Isaac. 69. Malhusalem.
14. M ahath. 35. Juda. 56. Abraham. 70. Ilénoch.
15. Mattathias. 36. Joseph. 71. Jared.
16. Sém éi. 37. Jona. 72. MalaléeL
17. Joseph. 38. Éliacim. 73. Caïnan.
18. Juda. . 39. Méléa. 74. Hénos.
19. Joanna. 40. Menna. 75. Setli.
20. R ésa. 41. Mattatha. 76. Adam.
21. Zorobabel. 42. Nathan. 77. Dieu.

On voit que l’arbre généalogique de saint Luc com
prend onze septaines de noms, en tout soixante-dix- 
sept personnes : — 21 noms ou trois septaines de Jésus à 
la captivité, — 21 noms ou trois septaines de la captivité 
à David exclu, — 14 noms ou deux septaines de David 
inclus à Abraham inclus, — 21 noms ou trois septaines 
d’Abraham à Dieu, le créateur du genre humain et 
le père véritable de Jésus. Si ce groupement n’est pas 
intentionnel (rien ne prouve absolument qu’il le soit) il 
offre tout au moins des coïncidences et des combinai
sons curieuses qui feraient penser qu’il n’est pas fortuit. 
La quatrième série est composée des patriarches antédi
luviens et postdiluviens jusqu’à Abraham. On y trouve 
entre Arphaxad et Salé le nom de Caïnan qu’on ne lit plus 
dans le texte hébreu et que saint Luc insère d’après les 
Septante (Voir Ca ïn a n ) La troisième série est exactement 
identique à la première de saint Matthieu. Seulement les 
deux évangélistes suivent un ordre inverse. Pour le 
reste, saint Matthieu et saint Luc n’ont de commun que 
les noms de Salathiel et de Zorobabel. Différence 
curieuse : saint Luc met dans chacune de ses deux 
séries trois septaines de noms, saint Matthieu seulement 
deux, encore faut-il, pour compléter la troisième, répéter 
le nom de Jéchonias.

On admet assez généralement que le Salathiel et le 
Zorobabel de saint Luc sont identiques aux personnages 
de même nom, mentionnés dans saint Matthieu; car : 
1° les deux noms, figurant de part et d’autre vers le 
milieu des listes, doivent appartenir à la même époque ; 
2° ces noms sont peu communs et il serait extraordinaire 
que deux personnages différents, se succédant dans le 
même ordre, les eussent portés. Ces raisons ne pa
raissent pas décisives : 1° Dans saint Matthieu, Salathiel 
a Jéchonias pour père, et Zorobabel Abiud pour fils; en 
saint Luc, le père de Salathiel est Néri, et le fils de
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Zorobabel Résa. Cela ne concorde guère. Pour établir 
l'harmonie il faut recourir à deux applications succes
sives, assez compliquées, de la loi du lévirat; — 2» Les 
noms de Salathiel et de Zorobabel purent être fréquents 
chez les .Tuifs, après la captivité, comme chez nous celui 
de Napoléon, après l’empire. On ne les retrouve pas 
dans les écrits de l’Ancien Testament; mais il y a très 
peu d’écrits postérieurs à cette époque, et d’ailleurs les 
noms de Jacob et de Lévi, (pie nous rencontrons plusieurs 
fois dans nos listes et qui sans doute étaient communs, 
ne figurent dans l’Ancien Testament que pour désigner 
les patriarches connus. Aucun de leurs homonymes 
n’est parvenu à la célébrité; — 3° Quant à l’ordre iden
tique, il n ’a rien d’étonnant. Les noms illustres s’ap
pellent mutuellement. Même chez les juifs modernes, 
un Abraham nomme volontiers son fils Isaac, et celui-ci 
donnera au sien le nom de Jacob. On obtient ainsi, dans 
des familles différentes, les mêmes séries bibliques. 
Cela peut fort bien être le cas pour Salathiel et Zoro
babel.

III. C o n c i l i a t io n  d e s  d e u x  g é n é a lo g ie s .  — Les 
systèmes de conciliation ayant une sérieuse probabilité 
se réduisent à deux. — Première solution. —• Saint Mat
thieu donne la généalogie de Joseph et saint Luc celle 
de Marie. Ce système ne résout pas seulement la diffi
culté, il la supprime. Joseph descend alors de David 
par Salomon en suivant la ligne directe jusqu’à la fin 
de la royauté; Marie descend de David (par Nathan), et 
ses ancêtres, sauf peut-être Salathiel et Zorobabel, sont 
tous inconnus dans l’histoire. A raison de sa simplicité 
et do sa valeur apologétique ce système a été adopté, 
depuis le xvi" siècle, par un grand nombre d’écrivains, 
tant protestants que catholiques. Ses partisans ne se 
proposent pas précisément de le démontrer. Ils sou
tiennent qu’il peut être admis et cela suffit. En effet 
pour qu’une hypothèse réduise une objection à néant, 
c’est assez qu’elle soit vraisemblable. L’onus probandi 
incombe à l’agresseur. — Or, toujours d’après les défen
seurs de ce système, l’hypothèse en question répond à tout 
et ne se heurte à rien. 1» Elle est conforme au texte de 
saint Luc, m , 23. Dans cette phrase : Kofi aùx'oç 6 
Tïjaodç éxTE't sx tov  xpiàxovxa à p -/( )g E v o ç , w v (w ç ÈvopJÇExo 
uîô; Tuxrçcp) Toô ’HXi, xgO Maxflix, xxX, mettez entre pa
renthèses les mots o)ç âyoptÇexo vibç ’I(oxÿx, comme nous 
1 avons fait ci-dessus, le sens sera : Jésus, qu’on croyait 
fils de Joseph, l’était réellement d’Héli, iils de Mat- 
that, etc. La construction est bien un peu dure, mais on 
rencontre chez les classiques des tournures assez ana
logues. Patrizi, De Evangeliis, 1. III, diss. ix, cap. 19, 
in-4°, Fribourg, 1853, t. ii, p. 85. — 2» Une tradition res-

Joachim; seul le nom divin diffère, El d’un côté 
Jéhovah de l’autre. Dans Judith, le même grand prêtre 
est appelé tantôt Joachim, xv, 9, tantôt Éliachim, iv, 5 
7, 11, -  On élève contre ce système deux objections 
assez fondées. — 1» La tradition lui est contraire. — 
Saint Hilaire le mentionne bien (Mai, Nov. Bibl. Pair. 
t. i, p. 477), mais pour le repousser. Le moyen âgé’ 
comme l’antiquité, semble l’ignorer. Au dire de Patrizi 
il s e  présente d’abord, vers la fin du XVe siècle, sous lé 
patronage d’Annius de Viterbe. C’est seulement au 
x \ie siecle qu’il fait ses premiers adeptes. Voilà des 
faits incontestables; mais peut-être ne faudrait-il pa

o T ê r e  af i0n di,ns une ^ ^ i o n  «'« <=e genre 
cul tés et ilsns o Û s c r i £ t  vol qtî’" n° ,r<''Ponso aux 
tisfaisante. Saint AugmsMn °v°h V* m , ^  **' 
thèse de l’adoption, mais dès îriPn n™  /  é , y?°~ 
de Jules Africain il s’y rallia. liei,vuJ'U ®xP atlon
col. 633. -  2o L ’exégèse parait forcée. -  ï l  e'st certain

que le sens tiré des paroles de saint Luc ne se présente 
pas naturellement à l’esprit; autrement on n’aurait pas 
attendu le xvie siècle pour l’y découvrir. D’ailleurs la 
variante que préfèrent les modernes critiques wv uib?, 
me èvopJÇsxa, ’I(o<Tï;cp xo 'j TIX sc, rend ce système insoute
nable.

Deuxième solution. — Les deux généalogies se rap
portent à Joseph, mais saint Matthieu donne les ancêtres 
naturels, saint Luc les ancêtres légaux. Ce système est 
exposé tout au long par Jules Africain dans sa lettre à 
Aristide, reproduite par Eusèbe. Migne, Patr. gr., t. xx, 
col. 89, et t. xxn, col. 965. L’auteur le fait remonter à des 
parents du Sauveur dont il ne met pas en doute la véra
cité. Mathan, descendant de Salomon et aïeul de Joseph, 
eut, de sa femme Estha, un fils nommé Jacob. Après la 
mort de Mathan, sa femme Estha se maria à Mathat et 
en eut un fils, Héli. Jacob et lléli étaient donc frères 
utérins, descendant l’un de Salomon (par Mathan), 
l’autre de Nathan (par Mathat). Héli étant mort sans 
enfants, son frère Jacob, en vertu de la loi du lévirat,. 
épousa sa femme et de cette union naquit saint Joseph, 
fils réel de Jacob et descendant direct de Salomon, fils 
légal d’Héli et, de ce côté, descendant de Nathan. Nous 
avons fait au système de Jules Africain un léger change
ment. Nous avons substitué le nom de Mathat à celui de 
Melchi, donné par l’auteur, peut-être par inadvertance, 
ou plutôt parce que, dans son manuscrit, Lévi et Mathat 
étaient omis, de sorte que Melchi suivait Héli sans inter
médiaire. Cette leçon devait être assez répandue, car on 
la constate chez saint Ambroise et chez saint Grégoire de 
Nazianze. Voici maintenant le schéma simplifié du sys
tème :

Lignée de Salomon. Lignée de N athan.

Mathan »—> Estha ^—« Mathat

Joseph

Si l ’on admet que Salathiel et Zorobabel, nommés à la 
fois par saint Matthieu et par saint Luc, sont les mêmes 
personnages, il faudra faire intervenir deux fois encore 
la loi du lévirat pour expliquer la double déviation de la 
ligne généalogique. Voir Cornely, Introductio specialis 
in Nov. Test., p. 199. La chose n’est pas invraisemblable, 
la loi du lévirat devant être d’une application assez fré
quente. On ne peut rien objecter de sérieux contre le 
système exposé ci-dessus. Il a un fondement historique 
très suffisant; rien n’empêche donc de l’admettre et les 
rationalistes ont mauvaise grâce de lui opposer une fin 
de non-recevoir. Car il n ’est pas question de certitude; 
une solide probabilité nous suffit, pour fermer la bouche 
à ceux qui accusent les Évangélistes de se contredire. 
Aussi les interprètes protestants « les plus modérés » 
ont-ils tort de « renoncer définitivement à tout essai de 
conciliation ». Cf. A. Sabatier, dans l'Encyclopédie des 
sciences religieuses, Paris, 1878, t. v, p. 466.

Quelques catholiques ont peine à comprendre que la 
généalogie de Joseph puisse être la généalogie de Jésus, 
puisque Marie ayant conçu son divin fils par 1 opération 
du Saint-Esprit, le.sang de Jésus n’était pas le sang de 
Joseph. La difficulté, assez grande pour nous, n émeut 
point les Pères qui adoptent unanimement cette explica
tion; elle n’aurait fait aucune impression dans les mi
lieux imbus d’idées juives; aussi Jules Africain ne la 
mentionne pas. Saint Augustin va jusqu’à écrire : « Si
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l’on pouvait démontrer que Marie n ’avait aucun lien de 
parenté avec David, cette raison (le mariage de Joseph 
avec Marie) suffisante pour faire appeler Joseph père de 
Jésus, suffirait aussi pour que le Christ fût regardé 
comme fils de David. » De Cons. Evang., n , 1, 2, t. xxxiv, 
col. 1071. Les aulres Pères de l’Église, qui s’occupent 
de l’objection, font une réponse analogue. Par droit de 
légitime mariage, Jésus appartenait à Joseph, comme la 
moisson appartient au maître du champ; il pouvait 
l’appeler son père et Joseph pouvait à son tour l’appeler 
son fils. Si, dans les idées des Juifs, la paternité légale 
suffisait pour établir la généalogie d’un homme, la pa
ternité spéciale de Joseph à l’égard de Jésus est plus que 
suffisante. Joseph étant non seulement père légal mais, 
en un sens, vrai père de Jésus, ses ancêtres sont les 
ancêtres du Fils de Dieu et Jésus-Christ descend de 
David, même par Joseph.

D’ailleurs la tradition nous enseigne et tous les Pères 
supposent l’étroite parenté de Joseph et de Marie. ■ 
Comme fille unique, elle dut se marier à Joseph pour 
obéir aux dispositions de la Loi, Num., xxxvi, 6-12, qui 
obligeait les héritières à prendre un époux dans leur 
famille. La sainte Vierge ayant fait vœu de virginité, 
Luc., i, 84, on n’imagine aucune raison de son mariage, 
en dehors de l’obéissance à la Loi. Quoi qu’il en soit, 
les Pères, depuis saint Justin, Adv. Tnjph., c, t. vi, 
col. 709, et saint Ignace, Eph., xvm, t. v, col. 660, disent 
explicitement que Marie était, elle aussi, du sang de Da
vid, soit qu’ils l’aient su par tradition, soit qu’ils l’aient 
conclu de divers passages de l’Écriture. Rom., i, 3; 
IITim ., i i , 8 .  SaintJean Darnascène, De Fideorthod., iv, 
14, t. xciv, col. 1157, d’après des sources que malheu
reusement il n’indique pas, explique delà manière sui
vante la parenté de Marie et de Joseph :

Lignée de Salomon. Lignée de Nathan.
Mathan. Lévi.

I ____
Matliat. Panther.

I I
Jacob Héli. Barpanther.

I I
Joseph. ' Joachim.

I
Marie.

Comme dans le système de Jules Africain, connu de 
saint' Jean Darnascène, Héli et Jacob sont frères utérins, 
Joseph est neveu d’Héli et petit-neveu de Mathat, qui 
est lüi-même l’arrière-grand-oncle de Marie. Nous avons, 
ici encore, substitué Mathat à Melchi, car saint Jean Da- 
mascène comme Jules Africain, saint Irénée, Hæres., m, 
21, t. vu, col. 952, saint Ambroise et saint Grégoire de 
Nazianze, ignorent l’existence des deux générations qui, 
dans le texte actuel de saint Luc, séparent Héli de 
Melchi. — Voir Danko, Historia Revelationis divinæ  
Novi Test., Vienne, 1867, p. 180-192, donne le titre des 
principaux traités sur la question jusqu’en 1865 inclusi
vement. Parmi les auteurs les plus récents, nous men
tionnerons : Patrizi, De Evangeliis, part, i i i , diss. ix : 
De Genere J.-C,, t.n , p. 33-105. Voir aussi Didon, Jésus- 
Christ, t. il, p. 410-18; Fouard, Vie de N .-S. J.-C., t. i, 
p. 479-91 ; Cornely, Introductio spec. in  Nov. Testam., 
p. 195-201. Grimm, Einheit der Evangelien, p. 725, et 
Lehen Jesa, t. I, p. 186, t. n , p. 137, traite la question à 
fond. F . P r a t .

GÉNEBRARD Gilbert, bénédictin français, arche
vêque d’Aix, né à Riom en 1537, mort à Sémur le 
24 mars 1597. Il avait embrassé la vie religieuse à l’ab
baye de Marzac, en Auvergne. En 1563, il fut reçu 
docteur en théologie à Paris et devint un ligueur des 
plus ardents. Le duc de Mayenne obtint pour lui, en

1591, du pape Grégoire XIV, l’archevêché d’Aix. Il fut 
sacré l’année suivante et, pendant quelques années, 
put gouverner en paix son diocèse. Mais Henri IV, 
après son abjuration, étant devenu seul maître du 
royaume, Génebrard dut s’éloigner et se retirer à 
Avignon. 11 obtint, par la suite, de pouvoir se retirer 
à son prieuré de Sémur, en Bourgogne, où il put se 
livrer à ses études et où il termina sa vie. Génebrard 
a beaucoup écrit. Parmi ses ouvrages qui, en grande 
partie, ne sont que des traductions assez libres, nous 
citerons : Isagoge rabbinica ad legenda et intelligenda 
Hebræorum et Orientalium sine punctis scripta, in-4°, 
Paris, 1563; De m etris Hebræorum ex libro R. David 
Jechiæ, cui litulus Leshon Lem udin, in-16, Paris, 1563; 
Eldad Danius Hebræus historiens de Judæis clausis, 
eorumque in  Æ thiopia beatissinio imperio, in-8°, Paris, 
1563; Joël propheta cum Chaldæa paraphrasi et Com- 
m entariis Salomonis Jarhii, Abraham i Aben Ezra, et 
Davidis Kimchi, latine : interprète G. Genebrardo cum  
ejus enarratione, in-4°, Paris, 1563; Alphabetum hebrai- 
cum et indicata Psalmorum p rim i et secundi Lyrica, 
ad form ant P indari, strophe, antistrophe et epodo, 
in-4°, Paris, 1564; Scholia et Traclatus IV  ad gram - 
m aticam  hebræam Clenardi, ad absolutioreni linguæ 
sanctæ institutionem, in-4°, Paris, 1564; Sym bolum  
fidei Iudæorum e rabbi Mose Æ gyptio Precationes 
eorumdem pro defunctis. Commemoratio Divorum et 
ritus nuptiarum , e libro Mahzor. Interprète G. Gene
brardo, in-8», Paris, 1569; Chronologiæ sacræ liber, 
in-12, Louvain, 1570; Triuni rabbinorum Salomonis 
Jarchii, Abraham i Ben-Ezræ, et anonym i commentaria 
in  canticum canticorum in latinam linguam conversa 
a G. Genebrardo cum ejus commentariis, in-4°, Paris, 
1570; Psalm i Davidis vulgata editione, calendario 
hebræo, syro, græco, latino, hym nis, argumentis et 
commentariis genuinum  et printæ vum  sensum hebrais- 
mosque breviter aperientibus instructi, in-8°, Paris, 
1577 ; Histoire de Flave Josèphe, sacrificateur hébreu, 
m ise en français, revue sur le grec, et illustrée de 
chronologies, figures, annotations et tables, in-fol., Pa
ris, 1578; Chronographiæ libri IV . Priores duo sunt 
de rebus veteris populi et præcipiuis quatuor m illium  
annorum  gestis..., in-fol., Paris, 1580; Canticum can
ticorum versibus iambicis et commentariis explicatum  
adversus trochaicam Theodori Bezæ inlerpretationem, 
in-8», Paris, 1585. -  Voir Richard Simon, Hist. critique 
duV ieux Testament,p .425; [D. François,] Bibliothèque 
générale de tous les écrivains de l’ordre de S. Benoît 
t. i, p. 367; Gallia christiana, t. I, p. 334; Nicéron, 
Mémoires pour servir à l’histoire des hommes illustres, 
t. xxn, p. 1 ; Ziegelbauer, Historia rei litterariæ Ord.
S. Benedicti, t. i, p. 613; t. il, p. 55,150; t. m , p. 361; 
t. iv, p. 13, 21, 30, etc. B. H e ij r t e b iz e .

GÉNÉRAL, commandant d’armée. Voir A r m é e  c h e z  
l e s  H é b r e u x , in-8», t. i, col. 979.

GÉNÉRATION (Vulga te : generatio)•■ Parmi les 
sens multiples de ce mot dans la Vulgate, il faut rem ar
quer les sens particuliers suivants.—1° La Vulgate tra
duit par generationes l’hébreu toldôt, qui signifie « gé
néalogie », dans le sens propre et dans le sens figuré. 
Voir G é n é a l o g ie , i , col. 160. — 2° Le mot « génération » 
est le plus communément, dans la Bible latine, la tra
duction de l’hébreu m ,  dôr (Septante, ordinairement : 
yevsdt). La signification primitive de ce terme est « révo
lution, cercle,orbis »,-d’où « période du temps », appli
quée souvent à la durée moyenne d’une génération 
d’hommes. — 1° Pendant l’époque patriarcale, dôr =  
generatio semble désigner une période de cent ans ou 
d’un siècle. Gen., xv, 16, comparée avec ÿ. 13, et Exod., 
x i i , 40. Cf. Censorinus, De die nalali, 17. — 2» Plus tard, 
il signifia aussi chez la plupart des peuples modernes
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une durée de trente ou quarante ans. Job, x m , 16; 
Hérodote, x i i , 142. Cf. Gesenius, Thésaurus, p .  331.
— 3° On l’emploie aussi pour un temps indéfini, passé, 
Deut., x x x ii , 7; Is., l v i i i , 12; l x i , 4; Act., xiv, '16, etc., 
ou futur, Ps. x x ii  (Vulgate, xxi), 30; l x x i (l x x ), 18, etc.
— 4° Dans un sens concret, dôr — yeveâ =  generatio 
veut dire ceux qui vont de la même génération, c’est-à- 
dire les contemporains, Gen., vi, 9; Num., x x x ii , 13; 
Deut., i, 35; n, 14; Is., l i i i , 8; Matth., xxiv, 34; Luc., 
ix, 41; xi, 31, etc. — 5° Dans un sens légal, la « généra
tion » est « la postérité » de quelqu’un. Lev., I II , 17, etc.
— 6" Par extension, dôr =  generatio en est venue, en 
mettant de côté toute idée de temps, à signifier une 
« race » ou « classe » d’hommes, « la race des justes, » 
Ps. xiv ( x i i i ) ,  6; « la race des méchants, » Deut., x x x i i ,  5; 
Matth., xvu, 17 ; Marc., ix, 19; Luc., xvi, 8, etc.

G ÉN É S A R  désigne dans la Vulgate actuelle, 
I Mach., xi, 67, et Matth., xiv, 34,1e lac et la région 
appelés encore Génésaretli. Ce nom est écrit Genessar 
dans plusieurs manuscrits et dans plusieurs éditions 
anciennes de la Vulgate et revv^aâp dans la Bible 
grecque. C’est la transcription du nomGenêsâr, Ginêsâr, 
Ginôsâr, Ginnôscïr, Ginnêsdr, que l’on trouve fréquem
ment dans les Targumim, dans le Talmud et quelquefois 
dans les versions syriaques et arabes. Josèphe l’écrit : 
revvYio-àp comme la Bible grecque. Dans le Targum 
d’Onkélos et dans celui de Jonathan, Génésar remplace 
généralement les noms Kinneret et Kinnérot. Voir C é n é -  
Re t h , t .  n, col. 417-421; C e n n é r o t h ,  ibid., col. 422, et 
G é n é s a r é th .

1. GÉNÉSAR (EAUX DE), t 'o  Ü8wp PevvY](ràp, aqua 
Genesar, I Mach., xi, 67, désigne le lac appelé pas,saint 
Lue, v, 1, lac de Génésaréth. En ce dernier passage de 
saint Luc, la version syriaque de Schaaf et la Jérosoly- 
mitaine portent aussi Génésar, ainsi qu’un manuscrit 
de la version italique. Voir G é n é s a r é t h  1.

2. GÉNÉSAR (TERRE d e ), terra Genesar, Matth., xiv, 
34, dans l’édition de la Vulgate de Clément VIII, de 1598, 
et dans plusieurs manuscrits de la version italique; terra 
Gennesar, dans un manuscrit de l’Italique, dans plu
sieurs manuscrits et anciennes éditions de la Vulgate; 
’ar'a’ de-Génésar, dans les versions syriaques Cureton et 
Schaaf, y-q... rsvvqijcip, dans le codex gréco-latin de Bèze, 
désigne la région appelée terre de Génésaréth, terra 
Genesareth, par la même Vulgate, au passage parallèle 
de saint Marc, vi, 53, et y/j revvqaapeT, aux deux pas
sages, et par le texte grec, dans tous ses autres manu
scrits et recensions. Genesar se lit en cet endroit de 
saint Marc, dans le Codex Bezæ, dans plusieurs manu
scrits de la version italique et dans la version syriaque 
de Schaaf. Voir G é n é s a r é t h .  l .  H e id e t .

G ÉN É S A R E T H , Marc., vi, 53, et Luc., v, 1, dans la 
Vulgate actuelle, d’après l’édition clémentine de 1598. Un 
codex de la version italique a Genesaret, plusieurs ma
nuscrits de la même version ont Genessaret. Luc., v, 1. 
Dans les manuscrits grecs, outre la forme plus ordinaire 
UevvriaapéT, on trouve encore les diverses formes Fewe- 
aapsT, revv-i](7apdT, Vcvyfrxpéx, reveuapéi, revvqaxpeO, 
1 evvq<rapé8. Aux endroits où, dans la Vulgate et quelques 
versions, on lit Génésar ou Génessar, dans les Évangiles 
grecs — excepté le Codex Bezæ Cantabriqiensis où se 
rencontre, Matth., xiv, 34, et Marc., vi, 53, la leçon 
l u l T * 9 ~  °.n t T°uve constamment revvquapÉT ou l’une 
droits varia” îes; La Plupart des versions, aux mêmes en- 
V texte L’universalité de cette leçon dans

i i ,'e conjecturer, elle est la leçon 
authentique, la seule donnée par les synoptiques; la 
leçon Génessar a pu être empruntée des écrivains juifs; 
il est possible cependant que saint Matthieu l’ait écrit

dans son Évangile hébreu, selon l’usage de ses compa
triotes. La leçon du cpdex gréco-latin de Bèze paraît être 
un emprunt fait de la version latine pour la conformité 
de textes. — Génésaréth est le nom donné dans le Nou
veau Testament au principal lac de la Galilée et à une 
région de son voisinage.

1 .  G É N É S A R E T H  (L A C  D E ) ( A : JJ.V n  r f . v v / ] T a p é r ,  sta- 
gnum  Genesareth). Luc., v, 1. Ce nom est celui de toutes 
les recensions et éditions, tant latines que grecques, et 
de tous les manuscrits; de la version syriaque Peschita, 
et des versions éthiopiennes, coptes et arméniennes. La 
version syriaque de Schaaf et la Jérosolymitaine ont 
seules Gennesar; les versions arabes et les versions sy
riaques modernes les suivent quelquefois. C’est le lac 
appelé aqua Genesar, to u 'ow p  Tevvïiaàp, les eaux de Gé
nésar, iMacli., xi, 67; saint Jean, vi, 1, le nomme « mer 
de Galilée ou de Tibériade ». Voir T i b é r ia d e  (m e r  d e ).

2 .  G É N É S A R E T H  ( T E R R E  D E ) (rEvvqsrapÉT, terra Ge
nesareth). Marc., VI, 53. C’est la même région, près du 
lac de Tibériade, qui est appelée à l’endroit parallèle, 
Matth., xiv, 34, terre de Génésar.

1° N o m . — L’étymologie et l’origine du nom Génésa- 
reth ou Génésar ont été de tout temps discutées. La 
région de Gennesar aurait, prétend Josèphe, donné son 
nom au lac. Bell, jud ., III, x, 7. Origène avoue n’en pas 
connaître la signification et ne pouvoir pas fonder 
d’allégorie sur lui. In  Matth., xi, 6, t. xm, col. 917, 
920. Saint Jérôme reproduit les paroles d’Origène et les 
fait siennes. In  Matth., xiv, 34, t. xxiv, col. 104. Dans la 
liste De nominibus hebraicis, t. xxm, col. 841, emprun
tée en partie à Origène, on lit cependant Genesar, ortus 
(hortus)principum,«. Génésar, jardin des princes,» comme 
si le nom était Gan-Sârîm, o n w p . Un midrasch, 
Bereschith-rabba, ch. x c v ii i , donne la même étymo
logie, « jardin des princes, » Gan et èâr, T irp . Elle a 
été adoptée par une multitude d’interprètes des temps 
postérieurs. Pour d’autres interprétations, voir Ad. Neu
bauer, Géographie du Talm ud, in-8°, Paris, 1868, p. 215; 
Huet, dans Origène, Patr. gr., t. xm,col. 918, note 83; Val- 
larsi et Maffei, Pair, lat., t. xxm, col. 841, note b; t. xxiv, 
col. 103-104, note 6; Buhl, Géographie des Allen Palcis- 
tina, in-8°, Fribourg-èn-Brisgau, 1896, p. 113-114. Le 
nom de Génésaréth, d’après ces interprètes, aurait appar
tenu d’abord au pays et aurait ensuite passé au lac. Ces 
étymologies, pensent plusieurs autres, sont forcées et 
invraisemblables. Génésaréth vient plutôt de l’hébreu 
Kinneret, par la transformation du k en g, l’insertion 
de s et la suppression du { pour Ginnesar. Huet, loc. cit.; 
Edm. Castell, Lexicon heptaglotton, in-f», Londres, 
1669, t. i, p. 581. « [Génessar] n’est pas un mot hébreu, 
dit Matth. Polus, mais une mauvaise prononciation du 
nom hébreu Kinnérét. Ce nom est venu au lac, croient 
quelques-uns, de sa forme approchant de celle d’une 
harpe; mais il est beaucoup plus probable qu’il est 
passé au lac de la région de ce nom, qui l’a reçue elle- 
même de l’antique ville appelée par Josué du nom 
pluriel de Kinnérôt, xi, 2, et Kinneret, xix, 35. Dans la 
suite, le nom donné au lac se sera adouci dans la pro
nonciation et l’on aura mieux aimé dire Génessar, qui 
est souvent employé dans l’Ancien Testament en chal- 
déen, au lieu de Kinnérét. » Synopsis criticorum, in-f», 
Francfort-sur-le-Main, 1712, t. îv, col. 363. Cf. Gesenius, 
Thésaurus, p. 698. La forme Génésaréth pourrait être 
plus ancienne que Génésar et avoir formé la transition 
entre ce nom et Kinnéréth  ou Cénéreth. Voir C é n é r e t i i , 
t. n, col. 417.

II. S it u a t io n  e t  é t e n d u e . — La terre de Génésaréth 
était située du côté occidental du lac de Galilée et du 
Jourdain. Cette situation est clairement indiquée par 
les récits comparés de Matth., xiv, 13-36; Marc., vi, 31- 
56; Luc., ix, 10-17. Jésus s’était retiré avec ses disciples
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à Bethsaïde, du côté oriental du lac; rejoint par la 
foule, il ordonna à ses disciples de monter en barque et 
de repasser de l’autre côté, « et, ajoutent les deux évan
gélistes Matthieu et Marc, après, avoir passé de l’autre 
côté, ils vinrent en la terre de Génésareth. » Elle 
se trouvait sur le boni même du lac. La phrase com
mune des évangélistes y.où ScaTrspdtfxvTe; èiz\ xrtv y7,7 yp.ôov 
et; revvï)(jtxp£T, signifiant littéralement : « et ils pas
sèrent de l’autre côté en la terre [et] ils vinrent à Géné
sareth, » pourrait laisser croire que la terre ou le pays 
où ils abordèrent était différente de Génésareth qui elle- 
même était à distance du rivage ; le récit de saint Marc, 
ajoutant immédiatement après : Lew^s-aplT, xa'i itpocrwp-

p.!<707i<Tav, xoà èfe\66vi tov «’jtmv èx t o  0 izXolo u, « ils vinrent 
A terre A Génésareth où ils abordèrent, et étant sortis 
de la barque... » laisse voir qu’il n ’en est rien. La 
phrase grecque des évangélistes est la traduction lit
térale de la phrase hébraïque conçue dans leur pensée 
qui régulièrement doit se traduire : « et traversant le lac 
ils vinrent aborder a la terre de Génésareth, où étant 
descendus de barque...,» Les conclusions fondées sur la 
phrase grecque, c’est-à-dire la distinction entre le pays 
où abordèrent les apôtres et la localité où ils se ren
dirent, la supposition de deux étapes, l’une par mer, 
l’autre par terre, et l’éloignement de Génésareth du ri
vage; celle de l’identité de cette Génésareth avec Ca- 
pharnaum où saint Jean, vi, 13, dit qu’abordèrent les 
disciples, sont autant d’hypothèses qui n ’ont point de 
raison d’être dans le récit évangélique légitimement 
interprété. La description de la région de Gennésar de 
Josèphe, Bell, jud ., III, x, 8, l’indique aussi sur le ri
vage. « La campagne, -/wpx, deGénessar, dit cethistorien, 
s’étend le long du lac, Ttapaxeivei... Elle s’étend, ajoute-t- 
il plus loin, sur le bord du lac du même nom, u a p a v e i v e t  
y.axx t o v  alytaXov tîj; ôp-tovogoy ),tp.v;ç. )>

La « terre de Génésareth » des Évangiles parait avoir une 
extension plus grande que la campagne de Gennésar de 
l’écrivain juif. La campagne de Gennésar mesurait le 
long du lac trente stades et en avait vingt en longueur. 
Cette dimension et la description que fait Josèphe dé
signent certainement, et c’est l'avis de tous les palesti- 
nologues, la petite plaine du Gliûeir, « le petit Gliôr » 
actuel, au nord-ouest du lac de Tibériade (fig. 32). La 
largeur de cette plaine mesurée du 'A ïn  et-Tîn  jusqu’à 
l’endroit où l’ouadi Kaisariéh opère sa jonction avec 
l’ouadi el-'Amûd, est de 3 700 mètres ou vingt stades; 
de Medjdel à la même fontaine 'Aïn-et-Tîn, la plus 
grande longueur du Ghûeir, sur le bord du lac, on

trouve 4 700 mètres ou vingt-cinq stades; trente stades 
ou 5 600 mètres, nous conduisent tout près des fon
taines appelées 'A ïn et-Tabigha, que l'on trouve A 
mille et quelques mètres vers l’est de 'A ïn et-Tîn. Les 
dimensions données par Josèphe font de la petite plaine 
d’et-7 abigha une partie de la « campagne de Gennésar ». 
Tout en comprenant le territoire décrit par Josèphe, là 
« terre de Génésareth » des Évangiles est plus étendue. 
Après l’avoir nommée, saint Marc, vi, 55-56, ajoute : 
« et parcourant toute celte région... partout où il entrait, 
dans les villes et les villages... » donnant à comprendre 
qu’il s’agit d’un territoire plus étendu que le Gliûeir 
qui n ’a jamais eu dans sa zone restreinte de si nom
breuses cités, bourgades et campagnes. Capharnaüm est 
attribué par le récit de saint Jean, VI, 17, comparé aux 
récits cités de saint Matthieu et de saint Marc, à la terre de 
Génésareth. Les Évangélistes lui donnent peut-être toute 
l’extension du territoire appelé, III Reg., xv, 20, « tout 
Cennéroth. » La à ulgate, ibid., fait le pays de Cennéroth 
égal au pays de Nephthali : universam Cennéroth, om- 
nem  scilicet terrain Nephthali. Le texte hébreu est 
moins précis : « [Ben-IIadadj prit, dit-il, Tyyôn, et tout
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Kinnerot [et se répandit] sur toute la terre de Nephthali; » 
il semble faire de Cennéroth une partie seulement de 
Nephthali. Ces données ne permettent pas d’assigner des 
limites certaines à la terre de Cennéroth ou de Génésa- 
reth; mais il est naturel de penser que l’on désignait 
par ces noms toute la région à partir du Jourdain, bor
dant le côté occidental du lac de Tibériade. A l’ouest la 
limite même de Nephthali et de Zabulon paraît avoir été 
sa limite; elle pouvait s’avancer, au nord, jusqu’à la 
plaine du Hûlch et aux montagnes de Safed.

III. D e s c r i p t i o n . — La terre de Génésareth est une 
région en pente, bordant en amphithéâtre, au nord et à 
l’ouest, le gracieux lac de Tibériade. Voir t. n, fig. 64, 
col. 203. Les ravins, creusés par les eaux, descendant des 
plateaux ou des hauteurs supérieures vers le profond af
faissement occupé par le lac, ont formé de cette région 
une suite de collines, séparées au milieu par la large 
ouverture qui est la plaine du Ghoûeir. Au nord, les col
lines, composées de terres fertiles mêlées de pierres 
basaltiques, s’abaissent doucement vers le lac, offrant de 
vastes espaces propres à la culture. A l'ouest, la berge 
s’élève brusquement et offre l’aspect de montagnes aux 
flancs escarpés et rocheux, laissant toutefois çà et là entre 
leur base et le lac une assez large lisière. Tout ce pays 
était jadis couvert de luxuriantes plantations d’arbres de 
toute espèce; mais la plaine dont nous avons parlé en 
était comme le joyau et semblait justifier l’interprétation 
de « Jardin des princes », que l’on donnait de son nom. 
Josèphe, loc. cit., en fait la plus brillante description.
« Sur le bord du lac de Gennésar, dit-il, s’étend une 
région du même nom, non moins admirable par sa na
ture que par sa beauté. Dans son sol fécond prospèrent 
toutes les sortes d'arbres qu’y plantent ses habitants. 
Son heureux climat est favorable à toutes les espèces de 
fru its: les noyers qui demandent une température 
froide y croissent en grande quantité; de même les pal
miers qui ont besoin de la chaleur. A côté d’eux gran
dissent les figuiers et les oliviers qui aiment un air 
tempéré. On peut dire que la nature y a concentré 
tous ses efforts pour faire croître les produits les plus 
opposés et pour donner en même temps les fruits des 
diverses saisons de l’année. Non seulement elle produit 
les fruits les plus rares que l’on ne croirait pas pouvoir 
y trouver, mais elle les garde au delà de toute attente; 
ainsi les meilleurs de tous les fruits, les raisins et les 
figues y mûrissent pendant dix mois et les autres fruits 
y viennent en même temps toute l’année. Outre ces 
avantages du climat, cette région est encore arrosée par 
une source d’une très grande abondance, appelée Ca- 
pharnaum par les gens du pays. Quelques-uns la 
croient une veine du Nil parce qu’elle donne naissance 
à un poisson semblable au enracinas qui se trouve dans 
le lac d’Alexandrie. » Toute la terre de Génésareth était 
ainsi un immense jardin du milieu de la verdure duquel 
émergeaient, lui formant comme un diadème d’honneur, 
d’innombrables cités et bourgades, avec des synagogues 
monumentales. L’histoire nomme Capharnaum, Coro- 
zaïn, Magdala, Arbèle, Tibériade et ses bains d’eaux 
thermales, Sennabris, probablement l’antique Cénéreth, 
et Tarichée sa voisine.

Toute cette splendeur a cessé. Seule Tibériade, envi
ronnée, dans un espace réduit aux trois -quarts, de 
remparts à demi ruinés, est encore debout, et quelques 
mauvaises huttes délaissées sur les ruines de Magdala el 
habitées par des fugitifs égyptiens ont une apparence de 
village; c’est a peine si quelques monceaux de pierres 
perdus dans les épines et les chardons permettent de 
constater 1 existence passée des autres villes et bour
gades. Les noyers et les oliviers ont complètement dis
paru et les vignes ne couvrent plus les coteaux. Un pal
mier à Mejdel, trois ou quatre à Tibériade, quelques 
jeunes palmes poussant en touffes autour d'un vieux 
tronc brisé, au Ghoûeir et à Tabigha, deux ou trois

figuiers devenus sauvages sont les rares témoins qui 
restent de la prospérité passée de la contrée. Des 
fourrés de séders, du milieu desquels la tourterelle soli
taire fait entendre ses roucoulements plaintifs, ont rem
placé les riants jardins. Dans cet abandon, la nature 
est toujours belle et riche. Le climat très chaud aux 
mois de juillet, août et septembre, y est le reste de l’année 
d’une grande douceur. A la saison des pluies, quand les 
grandes herbes et les fleurs éclatantes couvrent la con
trée comme un immense tapis, le paysage pourrait 
encore rivaliser avec les plus vantés des autres pays. En 
tout temps, le ciel y est généralement d’une limpidité 
brillante, et les montagnes d’hyacinthe et les horizons 
empourprés se reflétant le soir dans les flots tranquilles 
du lac, défient le pinceau du peintre le plus habile 
d’oser tenter d’en transporter les couleurs sur la toile. 
Les champs de doura et de concombres que les paysans 
des montagnes voisines s’ouvrent quelquefois au milieu 
des broussailles de la plaine, les jardins de l’établisse
ment d’et-Tabigha, nouvellement créés et plantés de ba
naniers, d’orangers, de citroniers, de poiriers, de pru
niers, de pommiers et de toutes les espèces d’arbres de 
la contrée et d’ailleurs, par leurs produits précoces, 
continus et abondants, témoignent que la terre de Géné
sareth est toujours prête à combler de ses biens ceux 
qui voudront la travailler et utiliser les eaux dont l’a 
gratifiée la nature.

Les eaux des monts environnants sont amenées au 
Ghoûeir par trois grandes vallées : l’ouadi el 'A m ûd  
qui descend de Meiron et de Safed, l’ouadi er-lldbadiéh 
qui vient du nord-ouest et l’ouadi el-Hamâm, dont les 
roehers à pic recèlent les célèbres cavernes d’Arbèle et 
qui arrive de H attin, à l’ouest. Deux grandes fontaines 
ont leur origine dans le Ghoûeir même : l’une, appelée 
‘Aïn-Meclaûarah, ou la « fontaine ronde », parce que 
ses eaux sont recueillies dans un bassin circulaire de 
vingt-six mètres de diamètre et de deux de profondeur, 
sourd, non loin de Medjdel, à l’extrémité sud-ouest de la 
plaine qu’elle arrose sur une longueur d’un kilomètre. 
Dans ses eaux tièdes et limpides, se jouent une m ulti
tude de petits poissons. Parmi eux, Tristram, de Saul- 
cy et d’autres voyageurs ont cru reconnaître le kora- 
kinos et sont demeurés persuadés que c’est là la « fontaine 
Capharnaum » de Josèphe. Cf. deSaulcy, Voyage autour 
de la m er Morte, in-8°, Paris, 1858, t. i, p. 489-492.

Robinson, Sepp et quelques autres la voient dans la 
seconde fontaine, 'A ïn  et-Tînéh, la « fontaine du 
figuier », ainsi nommée d’un figuier qui l’ombrageait. 
Elle prend naissance au nord-est, à l’autre extrémité 
du Ghoûeir, à cent cinquante mètres du lac, au pied du 
Djébel 'Oreîméh, colline peu élevée au sommet de la
quelle sont les ruines d’une petite forteresse et qui 
sépare le Ghoûeir de la plaine d’et-Tabigha; ses eaux 
vont se perdre aussitôt dans un petit marais formé par 
elles. La plus grande abondance d’eau de la région pro
vient de 'A ïn  et-Tabigha, la « fontaine » ou plutôt «les 
fontaines d’et-Tabigha », car il y en a plusieurs. Elles 
s’échappent du pied de la colline qui ferme à l’est la 
petite plaine cl u même nom. Deux d’entre elles sont 
captées dans des tannûrs, ou tours rondes, à dessein 
d’en élever le niveau. Plusieurs, dont il n’est pas pos
sible aujourd’hui de déterminer le nombre, sortent en 
bouillonnant de dessous des monceaux de décombres» 
restes d’anciennes constructions et d’anciens moulins. 
Une autre, la plus forte de toutes, ce semble, jaillit dans 
un grand bassin octogonal de quatre-vingts mètres de 
pourtour et dix de profondeur. Dans ses eaux, au milieu 
d’auîres petits poissons, se trouve aussi celui qui est 
regardé comme le korakinos. Un canal, en partie ruiné, 
part du tannûr le plus rapproché du grand bassin, 
contourne, du côté du nord, toute la plaine de Tabigha, 
les lianes du'Oreiméh, la partie la plus élevée du Ghoûeir 
et va disparaître, après un parcours d’environ trois ki
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lomètres, non loin de la ruine appelée 'Abu-Sûséh, 
située à la sortie de l’oud’el-'Amoûd. Le dominicain 
Burchard, en 1283, fait déjà allusion au grand bassin et 
atteste l’existence, en cet endroit, du korakinos : la fon
taine est pour lui celle appelée Capharnaum par Josèphe, 
Descnptio Terræ Sanclæ, édit. Laurent, in-4°, Leipzig, 
1873, p. 33. V. Guérin, Wilson, Conder croient aussi le 
'A ïn  et-Tabigha, la véritable fontaine dont parle l’his
torien juif. Elle est la seule en effet, la nature des lieux 
et les ruines du canal le montrent, qui ait jamais 
arrosé cette région sur une étendue un peu considé
rable. Voir V. Guérin, Galilée, t. i, p. 208-209, 214-215, 
224-225. A. Conder, The Survey of Western Palestine, 
Memoirs, Londres, 1881, t. i, p. 382. Buhl, Géographie 
der A lten Palàstina, Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 114.

IV. H i s t o i r e . — La terre de Cénéreth, plus tard de 
Génésareth, prise par les Hébreux sur les Chananéens, 
fut occupée par les fils de Nephthali. Voir N e p h t h a l i  
(t r ib u  d e ). Le roi de Syrie Ben-Hadad, à la demande 
d’Asa, roi de Juda, qui voulait détourner Baasa, roi 
d’Israël, de ses entreprises contre son royaume, envahit 
Nephthali et ravagea tout le pays de Cénéreth. III Reg., 
xv, 20. Ce pays dut subir plus tard l’invasion bien plus 
terrible de Théglathphalasar ; ses habitants furent alors 
déportés en Assyrie avec le reste de la tribu (734). 
IV Reg., xv, 29. Jonathas Machabée (161-143), allant 
attaquer à Cadés les troupes de Démétrius, roi de Syrie, 
passa par la terre de Génessar et y campa une nuit, sur 
le bord du lac. I Mach., xi, 67. Le Sauveur, au com
mencement de sa vie publique, quitta Nazareth pour 
venir s’établir dans la terre de Génésareth, à Caphar- 
naüm. Le prophète Isaïe, selon l’interprétation de 
saint Matthieu, faisait allusion à cet événement et cé
lébrait la gloire de ce pays lorsqu’il disait : « La terre 
de Zabulon et la terre de Nephthali, la voie d’au delà du 
■Jourdain, la Galilée des nations, le peuple assis dans les 
ténèbres a vu une grande lumière; la lumière a res
plendi sur les hommes assis à l’ombre de la mort. » 
Is., ix, 1; Matth., iv, 13-16. Là, Jésus se mit à prêcher 
le royaume de Dieu, Matth., iv, 17; là, il réunit ses 
Apôtres et ses disciples et les prépara à leur mission; 
là, les foules vinrent à lui, pour l’écouter et lui présenter 
leurs malades; là, il fit entendre la plupart de ses dis
cours et de ses paraboles; là, il accomplit le plus grand 
nombre de ses miracles, guérissant les aveugles, les 
sourds et muets, les paralytiques, les lépreux, les dé
moniaques. Il parcourut le pays dans tous les sens et 
prêcha dans toutes les villes et les campagnes de la 
région. Matth., iv, 18-25; v, xm, xiv, 34-36; Marc., i, 16- 
45; iv, vi, 53-56; Luc., iv, 31-44; v, vi, etc. La campagne 
où Jésus accueillit la foule, venue de la Judée, de Jéru
salem, des bords de la Méditerranée, de Tyr et de 
Sidon, est sans doute le Ghoûeir et la plaine d’et-Ta- 
bigha qui suit le Ghoûeir, du côté de l’est, et la mon
tagne où il allait souvent prier et passer la nuit dans 
l’oraison, les collines qui entourent ces plaines. Luc., vi, 
12-18; cf. vu, 1. C’est à cette même montagne qu’il con
voqua ses Apôtres et ses disciples après sa résurrection, 
pour achever leur instruction et leur formation. Debout 
sur le rivage il appela les sept, Pierre et ses compa
gnons occupés à pêcher; lorsqu’ils furent venus il 
les invita à manger le pain et les poissons cuits sur les 
charbons; il demanda à Pierre : Pierre m’aimes-tu? et 
il lui dit : Pais mes agneaux, pais mes brebis. Matth., 
xxvm, 10, 16-20; Marc., xvi, 7; Joa., xxi. Marie-Made- 
leine appartenait à la terre de Génésareth et était pro
bablement de la ville de Magdal ou Magdala, comme 
l’indique son nom Magdalena. La terre de Génésareth 
fut ainsi le séjour de choix et de prédilection du 
Sauveur, le berceau de l’Église chrétienne et son premier 
centre. Elle ne cessa point d’être chère, dans la suite 
des siècles, aux chrétiens. Les judéo-chrétiens appelés 
M inim  par les Juifs infidèles, c’est-à-dire hérétiques, y

demeurèrent longtemps et y accomplirent de nombreux 
prodiges, comme l’attestent les écrivains juifs eux- 
mêmes. Midrascli Kohelet, l x x x v , p. 63. Cf. Carmol, 
Itinéraires de la Terre-Sainte traduits de l’hébreu, 
in-8°, Bruxelles, 1847, p. 260 et 310. Pendant la guerre 
des Juifs (66-70), ces chrétiens eurent sans doute beau
coup à souffrir du passage des armées romaines et 
juives qui se livrèrent plus d’une fois dans cette région 
d’acharnés combats. Cf. Josèphe, Vita, passim. Après la 
guerre, nous les y retrouvons persécutés par leurs com
patriotes demeurés infidèles et expulsés des villes de 
Capharnaüm et Tibériade. Lorsque Constantin eut donné 
la paix à l’Église, plusieurs Juifs de ce pays, de condition 
distinguée, se convertirent. Parm i eux il faut citer Joseph 
de Tibériade, à qui l’empereur conféra la dignité de comte 
de l’empire. L’Église l’honore parmi ses saints et célèbre 
sa fête le 22 juillet. Joseph fut plein de zèle et fit bâtir 
avec le secours de l’empereur plusieurs églises dans 
la contrée de Génésareth, entre autres une à Tibériade 
et une à Capharnaüm. S. Épiphane, Adversus hæreses, 
xxx, col. 409 et 424. Cf. Acta Sanct., julii t. v, édit. Pal
mé, p. 238-252. — Sur le s . scènes évangéliques dont on 
voulut consacrer ainsi le souvenir, voir L. Heidet, Tabi- 
ghâh und seine Erinneeungen, dans la revue Das 
heilige Lande, Cologne, 1895-1896, p. 210-228; Tabigha, 
ibid., 1898, p. 158-167. L. H e id e t .

1 . G E N È S E , premier livre du Pentateuque. Voir 
P e n t a t e u q u e .

2 . GENÈSE (PETITE), rt /.STrir, l'évsvi:, livre apocryphe 
(t. I, col. 770-771), appelé aussi Livre des Jubilés, rà 
’I(/>67]),aïa, parce qu’il est divisé en années jubilaires. Le 
catalogue des livres apocryphes qui porte le nom de 
saint Gélase l’identifie avec le Livre des filles d’A dam  
(voir t. i, col. 769 et 770). Cf. J. A. Fabricius, Codex 
pseudepigraphus Veteris Testamenti, 2e édit., 1722, 
p. 125. On lui donne le nom de Genèse, parce qu’elle s’oc
cupe des faits racontés dans le premier livre du Penta
teuque et on la qualifie de ou « petite, »
non parce qu’elle est plus courte que la Genèse, elle est 
au contraire plus étendue, mais parce qu’elle a peu 
d’importance en comparaison du livre de Moïse. On lui 
a donné aussi quelquefois, chez les Grecs, le nom 
d’Apoealypse de Moïse, parce qu’il a la forme d’une ré
vélation faite au législateur des Hébreux. En éthiopien, 
elle est appelée Kufalé, « Division des jours. » Sur les 
divers noms de cet apocryphe, voir H. Rônsch, Das 
Buch der Jubilàer oder die kleine Genesis, in-8°, Leipzig, 
1874, p. 461-482.

I. C o n t e n u . — La Petite Genèse raconte les mêmes 
faits que la Genèse de Moïse, en les exposant selon 
l’idée que s’en faisaient les Juifs du commencement de 
notre ère. Le récit est mis dans la bouche de « l’ange de 
la face » de Dieu. Cet ange décrit à Moïse, pendant les 
quarante jours qu’il passa sur le mont Sinaï, les évé
nements qui se sont accomplis « depuis la première 
création » jusqu’à l’entrée des Israélites dans la terre 
de Chanaan, le tout divisé par périodes jubilaires de 
49 ans, au nombre de 50, ce qui fait un total de 2450 ans. 
Chaque événement est daté. Nous lisons, par exemple, 
c. xxn, 1 : « Et il arriva dans la première semaine du 
quarante-quatrième jubilé, la seconde année, c’est-à- 
dire l’année dans laquelle mourut Abraham, qu’Isaac et 
Ismaël vinrent du puits du Serment pour célébrer la 
fête des semaines, c’est-à-dire la fête des prémices de 
la moisson avec leur père Abraham. » L’un des prin
cipaux objets de l’auteur a été de disposer ainsi par 
ordre chronologique d’ans, de mois, de jours, cf. Gai., 
iv, 10, tous les événements de l’histoire du monde et 
des patriarches jusqu’à Moïse. Il veut, de plus, compléter 
ce qu’il ne trouve pas assez développé dans le Penta
teuque et explique ce qui ne lui semble pas assez clair.
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Il s’occupe longuement des questions liturgiques. Il 
s’étend sur la circoncision, les sacrifices, le sabbat, les 
fêtes, les aliments que la loi mosaïque permet de 
manger, etc. Il fait remonter à l’époque patriarcale l’in
stitution des fêtes judaïques. C’est ainsi que les anges 
racontent, c. xvi, 20-21, 29, après la naissance d’Isaac :
« Et [Abraham] bâlit là un autel au Seigneur qui l’avait 
sauvé et le réjouissait dans la terre de son pèlerinage, et 
il célébra une fête joyeuse (la fête des Tabernacles) en 
ce mois pendant sept jours, auprès de l’autel qu’il avâit 
bâti, près du puits du Serment, et il contruisit des 
tentes de feuillage en cette fête pour lui et pour ses 
serviteurs et il fut le premier à célébrer la fête des 
Tabernacles sur la terre... C'est pourquoi il fut ordonné 
dans les tablettes célestes concernant Israël qu’il célé
brerait la fête des Tabernacles avec allégresse pendant 
sept jours le septième mois. » Un certain nombre de 
légendes dans le genre de celles qu’on rencontre dans 
les livres désignés sous le nom de Midraschim  sont, 
intercalées dans le récit.

II. A u te u r .  — L’auteur de la Petite Genèse était un 
Juif de Palestine, instruit et zélé pour l’observance de 
la loi, qui vivait au Ier siècle de l’ère chrétienne. On a 
voulu en faire un Essénien. Ad. Jellinek, Betli ha-Mi- 
drasch, 6  in-8°, Leipzig, 1853-1878, t .  III, p. x x x ii , ce qui 
ne s’accorde point avec l’estime qu’il professe pour les 
sacrifices sanglants, rejetés par les Esséniens; un Juif 
helléniste d’Alexandrie, Z. Frankel, Das Buch der Jubi
làen, dans le Monastsclirift fu r  Geschichle und Wis- 
senschaft des Judentliums, 1856, p. 311-316, 380-400, 
opinion réfutée par B. Beer, Noch ein Wort i'tber das 
Buch der Jubilàen, in-8», Leipzig, 1857; un Samaritain 
de la secte de Dosithée, Beer, Das Buch der Jubilàen, 
in-8», Leipzig, 1856, malgré les éloges décernés au mont 
Sion et non au mont Garizim. Voir A. Dillmann, dans la 
Zeitschrift der deutschen niorgenlàndischen Gesell
schaft, t. xi, 1857, p. 162, etc. Plusieurs critiques pensent 
qu’il était pharisien, parce qu’il croit à la résurrection 
des morts, etc., A. Dillmann, dans Herzog, Real-Ency- 
klopadie, 2» édit., t. x ii, 1883, p. 365; mais on leur 
objecte qu’il n’attachait pas d’importance à la tradition 
écrite, contrairement à la pratique pharisaïque. — D’après 
quelques-uns, N. C. Headlam, dans J. Hastings, Dictio
nary of the Bible, t. il, 1899, p. 791, l’auteur de la 
Petite Genèse a eu surtout en vue les chrétiens. Lors
qu’il s’élève contre « ceux qui ont abandonné lès ordon
nances que Dieu avait données à son peuple en faisant 
alliance avec lui », il fait sans doute allusion aux pres
criptions auxquelles il attache le plus d’importance, le 
sabbat, les fêtes juives, la circoncision, etc., c’est-à- 
dire les articles de la loi mosaïque que n’observaient 
pas les chrétiens. Cf. Act., xv. — Quoi qu’il en soit, M. II. 
Charles, Ethiopie version o f the Hebrew Book o f the 
Jubilees, in-4», Oxford, 1895, p. ix, le caractérise en 
ces termes : « Le livre des Jubilés, qui est réellement 
un commentaire hagadique de la Genèse, est important 
comme étant le monument principal et, en pratique, le 
seul du pharisaïsme légal, tel qu’il était au siècle qui a 
précédé immédiatement l’ère chrétienne. Comme nous 
avons l’autre face du pharisaïsme, sa face apocalyptique 
et mystique, représentée dans le livre d’Hénoch, nous 
avons ici son complément naturel dans ce légalisme 
dur, inexorable, au joug duquel, suivant l’auteur, la 
création est soumise depuis le commencement et doit 
être soumise jusqu’à la fin. »

III. L a n g u e .  — L’auteur écrivit en hébreu ou en ara- 
méen. Saint Jérôme nous en fournit la preuve. Il dit en 

, V f. ' a -iola’ E 'Pist- l x x v i i i ,  -18 (cf. aussi 24), t. xxn, 
col. 711, 71o, qu’il a trouvé le mot hébreu (non, c>-), Jtessa,

rn., xxxn, ’ dans la « Aeirrù Genesis » et là seule
ment. Un fragment syriaque le nomme aussi « le livre 
hebreu appelé Jubilés ». Quelques mots hébreux de 

original ont d ailleurs été conservés dans les versions

et dans les citations des Midraschim. H. Charles, Ethiopie 
version, p. ix-x, 179-182. — Sal. Rubin a fait une traduc
tion de cet apocryphe en hébreu : Das Buch der Jubilàen 
oder die kleine Genesis, in-8°, Vienne, 1870.

IV. D a t e . — L’opinion aujourd’hui la plus commune 
est que la Petite Genèse a été composée vers l’an 50 de 
notre ère. Krüger la fait remonter à l’an 320 avant J.-C. 
Die Chronologie ini Bûche der Jubilàen, dans ZDMG., 
t. x i i , 1858, p. 279-281; J. Langen, Das Judenlhum  in  
Palàstina zur Zeit Christi, in-8», Friboui'g-en-Brisgau, 
1866, p. 84, à l’an 140-160; H. Evvald la fait descendre 
aux dernières années du i«r siècle après J.-C., mais 
toutes ces dates sont en contradiction avec le contenu du 
livre. Le temple de Jérusalem existait encore quand il a 
été écrit; il est donc antérieur à la fin de r r siècle. La 
haine que manifeste l’auteur contre les Iduméens té
moigne qu’il vivait sous la domination des Hérodes. Il 
connaît le Testament des douze patriarches et le Livre  
d’Hénoch,

V. T r a d u c t i o n s  e t  é d i t i o n s .  —1° Traduction grecque. 
— La Petite Genèse fut traduite en grec à une époque 
inconnue. Les deux plus anciens auteurs qui l’aient ci
tée sont saint Epiphane et saint Jérôme. Le premier, 
Hær., xxxix, 6, t. x l i ,  col. 672, la mentionné sous son 
double nom : ’Ev toïç ’ 1 toëYjXacotç èupi<ry.sT«i, z (  xoù 
A£7ttoysv£<7£c xa/ovu-Évr,. Ce dernier nom est celui que 
lui ont donné ordinairement les auteurs anciens, sauf 
les variantes de ce titre. Quelques lignes plus loin, dans 
le même passage, l’auteur des Hérésies la cite sous le sim
ple nom de Aetitti I’évesiç. Saint Jérôme, Epist. lxxvi i i , 
ad Fabiol., 18, t. x x i i ,  col. 711, la mentionne également 
sous ce dernier nom et par conséquent d’aprè.s la ver
sion grecque. George Syncelle, Cédrénus, Michel Glycas 
et Zonaras ont fait souvent usage de la Ae7tv?i Févecnç, 
comme ils l’appellent, et c’est principalement grâce aux 
extraits qu’ils en ont rapportés qu’on a pu reconstituer 
une partie de la traduction grecque de cet apocryphe. 
Voir George Syncelle, Chronogr., édit. de Bonn, 1829, 
t. i, p. 4-5, 7-13, 183, 192, 203, etc.; Bonn, 1836, p. 198, 
206, 392; Cédrénus, Histor. Compend., édit. de Bonn, 
1838, t. i, p. 6, 9,16, 48, 53, 85; Glycas, Annal., édit. de 
Bonn, 1836, p. 198, 206, 392; Zonaras, Annal., édit. de 
Bonn, 1841, t. i, p. 18. — Les fragments grecs de la 
Petite Genèse ont été recueillis pour la première fois 
par J. A. Fabricius, Codex pseudepigraphus Veteris 
Testamenti, 2e édit., 2 in-12, Hambourg, 1722, t. i, 
p. 119; t. n, p. 849-864. H. Charles en a reproduit aussi 
quelques passages à leur place respective, dans son 
Ethiopie version o f Jubilees, p. 5-9, 36, etc.

2» Traduction syriaque. —On possède un court frag
ment de la Petite Genèse en syriaque, ce qui permet de 
croire qu’elle avait été traduite en cette langue, et pro
bablement de l’hébreu original. H. Charles, Ethiopie 
version, p. x, 183. Publié d’abord par Ceriani, dans ses 
Monumenta sacra et profana, t. ii, fasc. i, p. 9-10.

3° Traduction éthiopienne. — Ce livre apocryphe nous 
est surtout connu par une traduction éthiopienne. Ce 
n’est qu’en cette langue qu’on le possède en entier ou à 
peu de chose près. Cette traduction a été faite directe
ment sur la version grecque, dont elle a conservé un 
certain nombre de mots : 3p-3ç, êâXavoç, aî<J/,
9Ôpay5, etc. Elle est très servile, mais très exacte, quoique 
les manuscrits qui nous l’ont conservée soient assez 
corrompus. Dillmann en a donné d’abord une version 
allemande dans les Jahrbücher des biblischen Wissen- 
schaft, 8, t. n, 1850, p. 230-256 et t. ni, 1851, p. 1-96; 
puis une édition du texte éthiopien, Liber Jubilæorum  
ælhiopice, ad duorum librorum nianuscriptorum (idem, 
in-4», Kiel, 1859. Littmann l’a aussi traduit en allemand, 
dans Kautzsch, Apokryphen und Pseudepigraphen, 
1899. II. Charles a fait paraître une nouvelle édition du 
texte, d’après quatre manuscrits : The Ethiopie version 
o f the hebrew Book of Jubilees, in-4», Oxford, 1895. On
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lui doit également une traduction anglaise de ce livre 
dans la Jewish Quarterly Review, octobre 1893, t. v, 
p. 703-708, juillet 1891, t. vi, p. 181-217, 710-715, et jan
vier 1895, t. vn, p. 297-328. Une autre traduction anglaise 
a été faite en Amérique par G. H. Schodde, Book o f Ju- 
bilies, Oberlin, Ohio, 1888.

4° Traduction latine. — La Petite Genèse avait été aussi 
traduite en latin, mais on n ’a retrouvé jusqu’ici qu’environ 
un quart de cette traduction dans un palimpseste de la 
bibliothèque ambrosienne de Milan. Ce fragment a été 
édité pour la première fois par l’abbé Ceriani dans ses 
Monumenta sacra et profana, t. i, fasc. i , in-4», Milan, 
1861, p. 15-62. H. Rônsch l’a réédité dans Bas Buch der 
Jubilàen unter Beifügung des revidirten Textes der 
lateinischen Fragmente, in-8“, Leipzig, 1874, p. 10-94.
H. Charles en a donné une nouvelle édition revue et cor
rigée, en regard de la partie de la version éthiopienne 
avec laquelle elle concorde. The Ethiopie version, p. 45 
et suiv. Cette traduction a été faite sur le grec et a une 
valeur réelle pour la critique du texte. Voir, outre les 
ouvrages déjà cités, E. Schürer, Geschichte der jüdischen  
Volkes, t. i, 2« édit., Leipzig, 1890, p. 028; t. ni, 3e édit., 
1898, p. 274-280 (bibliographie, p. 279); W. Singer, Das 
Buch der Jubilàen, in-8°, Stuhhveinenburg, 1898. La bi
bliographie complète, antérieure à 1874, se trouve dans 
Rônsch, Buch der Jubilàen, p. 422-439.

F. V i g o u r o u x .
G EN Ê T  (hébreu : rôtém ; Septante : padjiiv; Codex 

Alexandrinus : pagâf), dans III Reg., xix, 4; au verset 
suivant tpvrôv; SjuXo; dans Job, xxx, 4 et âpr ç.'.yjil: dans 
Ps. exix, 4; Vulgate : Juniperus dans III Reg., xix, 4 
et 5, et Job, xxx, 4; mais desolatoriis, dans Ps. exix, 4).

I. D e s c r i p t i o n . — On désigne sous ce nom plusieurs 
arbrisseaux de la famille des Légumineuses, tribu des 
Génistées, dont les rameaux sont allongés, non épineux, 
verts et sans feuilles, ou à peu près, à l’état adulte. Les 
deux espèces les plus répandues en Palestine sont : 
— 1° le Spartium  junceum  Linné, qui est souvent 
cultivé dans les jardins sous le nom vulgaire de Genêt 
cl’Espagne, et s’est naturalisé sur beaucoup de points 
même en dehors de la région méditerranéenne. Le tronc 
ligneux, haut de 2 à 3 mètres, se termine au sommet par 
des rameaux effilés rappelant les tiges de jonc, légère
ment striés, portant de rares feuilles indivises et à leur 
extrémité des grappes de fleurs jaunes odorantes, aux
quelles succèdent des fruits en gousses, noirs, allongés 
et comprimés; — 2" le Rétam a Rœtam  Boissier (fig. 33), 
dont le nom rappelle la plante indiquée dans la Bible, 
a les fleurs blanches, disposées par petits bouquets 
sessiles le long des rameaux, et les gousses qui en pro
viennent sont courtes, ovales-pointues, à une seule 
graine. C'est une espèce désertique à rameaux dressés, 
raides et très nombreux, répandue depuis l’Egypte jus
qu’à la Phénicie et aux bords de la mer Morte.

F. Hy.
II. ' E x é g è s e . — Le sens du mot rôtém  a échappé aux 

traducteurs grecs. Dans III Reg., xix, 4, ils se contentent 
de transcrire le nom hébreu, et encore en l’altérant. Ils 
paraissent cependant y avoir reconnu une plante, puis
qu’ils traduisent par ç u t o v ,  III Reg., xix, 5, ou par 
? j X o ç ,  Job, xxx, 4; mais ils n’ont pas su en déterminer 
l'espèce. Saint Jérôme dans la Vulgate n’est pas plus 
heureux : deux fois il traduit pa v Juniperus, « genévrier, » 
sans qu’on puisse en voir la raison, et une fois la tra
duction latine des psaumes, faite sur les Septante, porte 
desolatoriis, dans Ps. exix, 4. Egalement ignorant du 
sens, le traducteur syriaque met « un chêne » dans 
Ps. cxx, 4, et « un térébinthe » dans III Reg., xix, 4. 
Josèphe lui aussi, racontant l'histoire d’Élie, Ant. jud ., 
VIII, xm, 7, paraît ignorer le nom de l’arbre sous lequel 
se reposa le prophète dans sa marche vers l’Horeb; il le 
désigne par une expression vague, r.ç,6; -rm osvSpw,
« sous un certain arbre. » Malgré cette incertitude des

anciens traducteurs, nous pouvons retrouver sûrement 
le vrai sens du terme hébreu rôtém, grâce à son iden
tité avec le mot arabe retem, lequel désigne cer
tainement le Genista Rœtam  des anciens botanistes, 
appelé actuellement Rétam a Rœtam. C’est plutôt cette 
espèce que le Genêt d’Espagne, appelé cependant encore 
rétama  dans ce dernier pays. De plus le genêt Rœtam  
répond exactement aux caractères de la plante rôtém  des 
textes bibliques. On rencontre cette espèce, non seule
ment dans le désert de Juda, et sur les bords de la mer 
Morte, mais encore et en très grande abondance dans le 
désert de Sinaï que traversa Élie. III Reg., xix, 4. (Une

des stations des Israélites dans le désert se nomme R it-  
mâh, ou « lieu de genêts ». Num., xxxm, 18,19.) Le pro
phète se reposa sous un rôtém : or ce genêt, ou rétém  
des Arabes, atteint jusqu’à trois ou quatre mètres de haut, 
et donne assez d’ombrage pour offrir une halte précieuse, 
au voyageur dans la chaleur brûlânte du désert. Cf. Vir
gile, Georg., il, 434. En second lieu le bois de genêt, fait 
un feu ardent et persistant; les Arabes en arrachent 
les pieds, et, avec le bois, surtout la racine, ils font 
du charbon qui est d’excellente qualité : aussi la lan
gue perfide est-elle comparée à un charbon de genêt. 
Ps. cxx (Vulgate, exix), 4. Cf. Burckhardt, Travels in  
Syria , in-4°, Londres, 1822, p. 791 ; Robinson, Biblical. 
Researches, 3° édit., in-8°, 1867, Londres, t. i, p. 84, 203- 
205; W. M. Thomson, The Land and the Book, in-8°, 
Londres, 1885, p. 611; II. II. Tristram, The natural his- 
tory o f the Bible, 8° édit., in-12, Londres, 1889, p. 359,
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Enfin le livre de Job, xxx, 4, nous représente des habi
tants à demi sauvages du Hauran, réduits à manger des ra
cines de genêts. Ces racines sont très amères, et il faut 
être réduit à la dernière extrémité pour s’en nourrir. C’est 
ce qui a fait penser à quelques interprètes que n n n \
lahm âm , ne doit pas se traduire ici « leur nourriture », 
mais, en rapprochant ce passage de Is., x l v i i , '14; Job, 
xxiv, 7, 8, « pour se chauffer. » « Ils prennent la racine 
de genêt pour se chauffer. » Gesenius, Thésaurus, 
p. 1317. Cf. J. Thévenot, Relation d'un voyage fa it au 
Levant, Paris, 1665-1674, 1. II, p. 1, c. xxv. Mais cette 
traduction a été peu suivie, et la plupart des interprètes 
continuent à traduire lahmâm- par « leur nourriture ».
Quelques-uns, il est vrai, mais sans plus de succès, ont 
pensé que sôrés pouvait s’entendre, non pas de la racine 
de la plante, mais de ses produits, de ses fruits. Smith,
Dictionary o f the Bible, 2e édit., 1893, t. i, p. 1853. Job 
veut tout simplement désigner, parce vers, des hommes 
réduits dans le désert à une telle extrémité qu’ils se voient 
obligés de se nourrir de racines de genêt, qu’on méprise 
d’ordinaire à cause de leur amertume. Elles étaient seu
lement employées en médecine par les Arabes, d’après 
Ibn El-Beïthar, Traité des simples, dans Notice, et: extraits 
des Manuscrits de la Bibliothèque nationale, t. xxv, 
part, i, p. 169. Voir A. Schultens, Liber Jobi, in-8°, Leyde,
1737, p. 828; J. D. Michaelis, Supplem entum  ad lexica 
hebraica, t. n , p. 2270 ; 0. Celsius, Hierobotanicon, in- 
12, Amsterdam, 1748, t. i, p. 246-250; E. F. K.Rosenmiil- 
ler, Hcmdbuch der biblischen A Uerthumskunde, Leipzig,
1830, i re p a r t . ,  p .  120-123. E . L e v e s q u e .

G EN É V R IE R  (hébreu : ’a r’ar), terme mal interprété 
par les Septante et la Vulgate qui y ont vu la c bruyère », 
àyptojjiufitxY), m yrica. Sous les noms de cèdre, de cyprès 
sont également compris certaines espèces de genévriers.

-I. D e s c r i p t i o n . — Les genévriers sont des arbrisseaux
^ l u ™  ^..tai1IeJ k7 raiS arbrf  ’ I les «eurs y sont toujours dioïques. LOxycèdre propre

ment dit (fig. 34), vulgairement nommé cade (Juniperus 
Oxycedrus Linné), se reconnaît à ses fruits médiocres, 
arrondis et lisses, variant de la grosseur d’un pois à 
celui d’une cerise, d’un rouge luisant à la maturité; le 
Juniperus macrocarpa Sibthorp a les fruits plus gros, 
épars, tuberculeux, à chair sèche aromatique. — 2° Le 
groupe des Caryocèdres, voisin du précédent, en diffère 
par ses feuilles décurrentes et par ses graines soudées 
en forme de noyau à trois loges et très dur ; il ne com
prend que le Juniperus drupacea Labillardière, arbre 
de 10 à 15 mètres dressé en pyramide. — 3“ Les espèces 
du dernier groupe ont leurs graines libres, leurs feuilles 
adnées, pour la plupart courtes, squamiformes, sans 
articulation basilaire et ordinairement pourvues sur le 
dos d’une glande résineuse. Dans le Juniperus phœ- 
nicea Linné (fig. 35), les fruits mûrissent seulement 
au bout de la deuxième année, et l’inflorescence est 
variable, tantôt monoïque, tantôt dioïque. Les suivants, 
toujours monoïques, sont à maturation annuelle. Le 
véritable Juniperus Sabina Linné semble manquer en 
Syrie, mais ce type y est représenté par la variété 
Taurica Pallas (Juniperus excelsa Bieberstein), plus 
robuste, à fruits plus gros, renfermant de quatre à six 
graines, et par la variété squarrulosa Spach (Juni
perus fœ tidissim a  Willdenow), ainsi nommée pour ses 
feuilles supérieures à pointe un peu retroussée.

F. I I y .
II. E x é g è s e . — La Vulgate emploie en deux endroits- 

le nom de Juniperus, « genévrier, » III Reg., xix, 14- 
15, et Job, xxx, 4, mais par erreur : car le nom hébreu 
rôférn désigne le genêt. Voir G e n ê t . Juniperus eût été 
au contraire la traduction exacte du terme hébreu 'ar'âr, 
Jer., xvii, 6, écrit 'âro'êr dans Jer., x l v i i i , 6, mal com
pris des Septante et de la Vulgate qui y ont vu la 
« bruyère », âypiop.uptxï), m yrica. Voir B r u y è r e , t. i,

, ^ ^ . ^ . . . . 0 1 1 1  «  n  u i j j u  u v s  p a r m i  le s
Conifères. Leur principal caractère distinctif est dans le 
fruit dont les écailles intimement soudées deviennent

34. -  Juniperus Oæijcedrus.

ch a rn u e s  a la m atu rité  et son t o rd in a irem en t reco u 

l e  Ï 2 T T ^ ! auque-Los cspùces t,ere Pa rü ssen t en  tro is  g roupes n a tu re ls . 1» Dan;

celui des Oxycedres, les jeunes rameaux sont a trois 
angles, avec des feuilles toutes étalées, piquantes, articu
lées à leur base et disposées par verticilles ternaires :

35. — Ju n ip e ru s  p h œ n ieea .



187 G E N É V R I E R  — GENOUDE 188

col. 1955. Cet 'ar'âr biblique rappelle manifestement le 
’ar'ar, y :, des Arabes qui est certainement le gené
vrier et en particulier le Juniperus oxycedrus. G. Post, 
F loraof Syria , Palestine andSinaï, in-8°, Beyrouth (sans 
date), p. 749; Ibn El-Beïthar, Traité des simples, dans 
Notices et extraits des manuscrits de la Bibliothèque 
nationale, t. xxv, r* part., p. 442-443. Le nom égyptien 
du genévrier, Juniperus phœnicea, ouâr ou ârou, qui 
parait d’origine étrangère, rappelle aussi la plante 
biblique 'ar'âr. Loret, L a flore pharaonique, 2e édit., 
in-8°, 1892, p. 41. La plante qui est mentionnée dans les 
deux textes de Jérémie sert de terme de comparaison 
pour marquer l’isolement, l’abandon où se trouve 
l’homme qui ne se confie pas en Dieu. Il est comme un 
'ar'ar dans le désert : ce qui convient bien à Voxycedrus 
ou au Juniperus phœnicea. Celsius, Hierobotanicon, 
t. il, p. 195, avait pensé au Juniperus sabina; cette 
espèce, il est vrai, ne paraît pas exister dans ces régions ; 
on peut s’arrêter de préférence à quelques espèces voi
sines.

Chez les anciens, les dénominations de plantes n’étaient 
pas aussi fixes et précises que chez nous dans les 
ouvrages scientifiques. Aussi faut-il voir parfois le gené
vrier compris sous certains noms comme ceux de cèdre, 
de cyprès. 1° Le mot y.éôpo; est donné par Théophraste, 
Hist. plant., m , 12, au genévrier oxycèdre et au gené
vrier de Phénicie. Il doit en être de même du terme de 
’éréz dans Lévitique, xiv, 4, 6, 49-52, et Num., xix, 6. 
Le bois de éréz est prescrit par Moïse pour la purifica
tion des lépreux et de ceux qui ont été souillés par le 
contact d’un mort, et cela pendant les quarante ans de 
séjour au désert du Sinaï. Or le cèdre ne se rencontre 
pas dans ces régions, tandis que le genévrier y est assez 
fréquent, par exemple le Juniperus phœnicea ou même 
Voxycedrus. D’ailleurs, le bois parfumé du genévrier 
était brûlé dans les sacrifices, dans les funérailles chez 
les anciens et pouvait parfaitement remplir le dessein 
que se proposait le législateur. Voir t. n , col. 377. — 
2° De même sous le nom de berôs, « cyprès, » étaient 
Comprises plusieurs espèces d’arbres ayant quelque rap
port avec lui. Il est à remarquer que Dioscoride, i, 103, 
et Pline, H. N ., xxiv, 61, appellent une sorte de gené
vrier Bpd0o, brathy, nom que rappelle berôs-. D’autre 
part, les versions orientales traduisent plusieurs fois le 
mot beros par Serbin comme la version arabe, par surban 
comme le chaldéen, ou Sarvino avec le syriaque. Or ces 
termes désignent une espèce de genévrier, comme le 
Juniperus excelsa ou le drupacea. Enfin les fruits du 
Juniperus phœnicea se nomment en égyptien persu,
<===» 8 : mot qui semble indiquer une origine com-Œ 3 II I
mime avec le nom berôs du cyprès. Voir C y p r è s , t. il, 
col. 1173. E. L e v e s q u e .

G ÉN ISSE, jeune v a c h e .  V o i r  V a c h e , v e a u .

G EN NÉE (Septante : Tewaioc; Codex Alexandrinus : 
rewéoç; Vulgate : Gennæus), père d’un Apollonius qui 
était gouverneur de la Cœlé-Syrie. II Mach., x i i , 2. Voir 
A p o l l o n iu s , t. i, col. 776.

GENOU (ht ibreu : bérék ; Septante yôvu ; Vulgate : 
genu), partie antérieure de l’articulation qui relie la 
jambe à la cuisse. — 1° Un muscle extenseur, le triceps 
fémoral, maintient la rigidité de l’articulation, de telle 
sorte que les os de la jambe, le tibia et le péroné, forment 
le prolongement vertical du fémur, ce qui permet à 
l’homme de se tenir debout. Dans le cas d’extrême fai
blesse, par exemple à la suite d’un jeûne prolongé, Ps. 
c v ii i , 24, le muscle extenseur n’a plus la force de rem 
plir sa fonction, le genou plie et l’homme tombe. Dans 
la Sainte Écriture, les genoux qui chancellent, Is.,xxxv, 
3 ; Eccli., xxv, 32, qui se fondent en eau, c’est-à-dire

qui perdent toute consistance, Ezech., vu, 17 ; xxi, 7 (12), 
sont le symbole d’une grande faiblesse morale. Il est 
recommandé de les raffermir, c’est-à-dire d’encourager 
et de soutenir ceux qui sont soumis à l’épreuve. Job, iv, 
4; Is., xxxv, 3 ; Hebr., xii, 12. — Une frayeur subite 
paralyse la force musculaire et fait trembler les genoux. 
Dan., v, 6 ; x, 10. — Dieu menace les Israélites prévari
cateurs d’ulcères aux genoux et aux cuisses. Deut., 
x x v ii i , 35. Quelques auteurs ont pensé que la menace 
divine se rapporte à l’éléphantiasis. Voir t. n , col. 1662- 
1664. — 2» En attendant la pluie qu’il a prédite, le pro
phète Élie est assis sur le Carmel, la tête entre les ge
noux, dans l’attitude d’un profond recueillement et 
d’une confiance qui n’a pas besoin d’interroger l’horizon 
pour être assurée de l’événement annoncé. III Reg., 
xvm, 42. — 3° On tient sur ses genoux, c’est-à-dire, 
quand on est assis, sur les deux cuisses formant une 
sorte de siège, ceux que l’on aime et dont on prend soin 
à différents titres. On tient ainsi l’enfant qui vient de 
naître. Job, m , 12. On le reconnaît par là pour fils ou 
pour petit-fils, Gen., L, 23, alors même que la filiation 
n’est qu’adoptive ou légale. Gen., xxx, 3. Samson dort 
sur les genoux de Dalila, c’est-à-dire qu’assis à terre il 
repose sa tête sur les genoux de la Philistine. Jud., xvi, 
19. C’est sur ses genoux que la Sunamite voit mourir 
son enfant. IV Reg., IV, 20. Le Seigneur compare son 
peuple régénéré à un enfant chéri que l’on berce et que 
l’on caresse sur les genoux. Is., l x v i , 12. — 4° Dans la 
pi’ophétie de Jacob, Juda est comparé à un lion qui plie 
les genoux et se couche, dans l’attitude d’un repos que 
personne n’osera troubler. Gen., x l i x ,  9. Balaam répète 
la même comparaison à propos d’Israël. Num., xxiv, 9. 
On fait plier les genoux aux chameaux pour leur per
mettre de se reposer. Gen., xxiv, 11. Les soldats de 
Gédéon qui font preuve de peu de virilité en s’abaissant 
à terre sur les deux genoux pour boire à l’eau du tor
rent, sont écartés de l’armée par ordre du Seigneur. 
Jud., v i i , 5, 6. Sur l’usage de prier à genoux chez les 
Hébreux, voir G é n u f l e x i o n . H. L e s è t r e .

GENOUDE (Antoine Eugène dé), dont le vrai nom 
était Genoud, ecclésiastique et publiciste français, né à 
Montélimar (Drôme) le 9 février 1792, mort à Hyères 
(Var) le 19 avril 1849. Après des études faites au lycée 
de Grenoble et un essai de la vie ecclésiastique au sémi
naire de Saint-Sulpice, qu’il quitta sans avoir reçu les 
ordres sacrés, il fournit dans le monde une brillante 
carrière d’homme politique et de journaliste. En 1834, 
sa femme étant morte, Genoude, rappelé à sa vocation 
première par cette perte, reçut la prêtrise en 1835 et 
mit sa plume et son talent réel de polémiste au service 
de la religion dont il fut un brillant défenseur jusqu’à 
sa mort. Parmi ses nombreux ouvrages, nous devons 
mentionner : Traduction nouvelle des prophéties d’Isaïe, 
avec un discours prélim inaire et des notes, in-8°, Paris, 
1815; Traduction nouvelle du livre de Job, par l’auteur 
de la traduction des prophéties d’Isaïe, in-8°, Paris, 1818; 
Les Psaumes, traduction nouvelle, in-8», Paris, 1819 ; 
1820; Psautier français, traduction nouvelle avec des 
arguments à la tète de chaque Psaume, 2 in-18, Paris, 
1821 ; Sainte Bible d’après les textes sacrés avec la Vul
gate, 20 tomes en 23 volumes in-8°, Paris, 1820-1824 (le 
texte latin de la Vulgate est reproduit au bas des pages) ; 
2e édit., t. i, in-8°, Paris, 1826 ; 3e édit. avec ce titre : 
La Sainte Bible. Traduction de M. de Genoude. Nou
velle édition, publiée sous les auspices du clergé deFrance 
et dirigée par les soins de M. l’abbé Juste, 3 in-4», Paris, 
1834-1837 ; 4« édit., par le même, 5 in-4°, Paris, 1837- 
1840; édition diamant, Paris, 1841 ; in-18,1846 ; in-12,1.1, 
1845 ; 3 in-8°, Paris, 1858 ; La divinité de Jésus-Christ an
noncée par les prophètes, démontrée par les évangélistes, 
prouvée par l’accomplissement des prédictions de Jésus- 
Christ, 2 in-12, Paris, 1842; Biographie sacrée ou liis-
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toire des personnages cités dans l’Ancien et le Nouveau 
Testament, sous la direction de M. l’abbé de Genoude, 2 
in-8”, Paris, 1844; Leçons et modèles de littérature sacrée, 
in-8°, Paris, 1837, 1845; Vie de Jésus-Christ et des 
Apôtres tirés des Saints Évangiles, in-8°, Paris, 1836; 
Vie de Jésus-Christ d’après le texte des quatre évangé
listes, distribuée selon l’ordre des faits, précédée d’un 
discours prélim inaire, in-12, Paris, 1851. — La traduc
tion de la Bible par Genoude imprimée aux frais de 
l’État, et dont l’auteur fut présenté au roi qui le décora, 
lui fit une pension et lui accorda des lettres de noblesse 
avec le titre de baron, cette traduction « ne manque pas 
d’élégance », dit M. F. Vigouroux, « mais est pleine 
d’inexactitudes. » Manuel biblique, 10e édit., t. I, p. 269. 
Glaire estime « que l’auteur, complètement étranger aux 
langues de la Bible, prend souvent le change en rap
portant à l’hébreu, par exemple, un sens qui est celui 
du grec des Septante ou du latin de la Vulgate ». Dic
tionnaire universel des sciences ecclésiastiques, 2 in-8°, 
Paris, 1868, 1.1, p. 885. La publication de cette traduction 
fut néanmoins considérée comme un événement. Lamar
tine, en dédiant à M. de Genoude son « dithyrambe » sur 
La poésie sacrée, accompagna sa dédicace de cette note : 
« M. de Genoude est le premier qui ait fait passer dans la 
langue française la sublime poésie des Hébreux. Jusqu’à 
présentnous ne connaissions que le sens des livres de Job, 
d’Isaïe et de David; grâce à lui, l’expression, la couleur, 
le mouvement, l’énergie vivent aujourd’hui dans notre 
langue. » Méditations, xxxi, dans les Œuvres de La- 

’m artine, Poésies, édit. Lemerre, t. i, 1885, p. 228. (Cf.
H. Bretonneau, Biographie de M. de Genoude, p. 100- 
108.) Cf. les éloges donnés au traducteur par La Men- 
nais, Chateaubriand, etc., reproduits dans le t. xxm  de 
La Sainte Bible, 1824, p. 143-184. Rien ne saurait mon
trer comme le succès extraordinaire d’une version aussi 
faible et aussi imparfaite, à quel bas niveau la Révolution 
française avait fait tomber en France les études scriptu- 
raires, mais aussi combien clergé et fidèles éprouvaient 
le besoin de s’abreuver aux sources de la révélation. — 
Voir de Genoude, Histoire d’une âme (autobiographie, 
histoire de la conversion de l’auteur), in-8”, Paris, 1844 
(avait déjà paru dans sa D ivinité de Jésus-Christ. Ou
vrage suivi de l’Histoire d’une âme, 1842); Biographie de 
M . de Genoude, par un collaborateur du j ournal Le Bour
bonnais, in-8”, Paris, 1844 (réédité, in-12, Paris, 1846, avec 
le nom de l’auteur, Fayet) ; H. Bretonneau, Biographie 
de M. de Genoude, in-12, Paris, 1847-1448.

O . R e y .
GENTHON (hébreu : Ginnelôn et Ginnetôy ; Sep

tante : PawaOwv; Codex Sinaiticus : ’AvavwO; Codex 
Alexandrinus : PaavvaOwv dans II Esdr., x , 6; omis 
dans le Codex Vaticanus, mais dans le Codex A lexan
drinus : revvïiGovu pour II Esdr., x ii, 4; omis dans le 
Codex Vaticanus, mais dans le Codex Alexandrinus : 
rav«9<ip, pour II Esdr., x ii, 16), un des prêtres qui 
signèrent l’alliance thcocratique au temps de Néhémie. 
II Esdr., x, 6. Il était chef de famille; c’est un de ses 
descendants, Mosollam, qui lui avait succédé au temps 
du pontificat de Joacim. II Esdr., xn, 16. Le même per
sonnage est mentionné parmi les prêtres qui revinrent 
de captivité avec Zorobabel. II Esdr., x ii, 4. Il est 
nommé en ce dernier endroit Ginnetôy, par suite d’une 
formation incomplète du j (noun final) qui a été pris 
pour un >, yod. E . L e v e s q u e .

>t?v!EN'T! vS / hébreu : t/ôyhn; Septante : ’É6vv], ê0vixo!, 
_ vjveç, u gâte : gentes, gentiles, Græcï), tous ceux 

j i n app.u enaienl pas à la nation israélite. Sur ceux 
qui embrassaient la relie-inn * •
peuple juif, voir P r o s é l y t e s  J appartenir au
, L.DANS l ’Anci™ T e s t a m e n t . -  1- Signification. - 1 .  Les 
écrivains sacres établissent toujours une distinction très 
nette entre le peuple de Lieu, am  Yehovdh, et les gôyim.

Ces derniers sont les peuples étrangers, Is., xiv, 26; 
Mich., iv, 2, 11; Zach., x i i , 3; II Esdr., v, 8, etc., sur 
lesquels la supériorité est promise aux Israélites. Deut., 
xxvi, 18. — 2. Le mot gôyim  implique parfois une idée 
d’hostilité, quand il s’agit d’étrangers qui sont considérés 
en tant qu’idolâtres ou qui sont en guerre avec Israël. Ps. Il,
I ; ix, 6; Jer., xxxi, 10; Ezech., xxm, 30; xxx, 11. De là 
le nom de gelîl haggôyîm, « cercle des gentils, » donné 
à la Galilée. Is., v i i i , 23. Ordinairement cependant, la 
distinction entre Israélites et gôyim  n’entraînait par 
elle-même aucun rapport hostile, sauf envers quelques 
peuples déterminés, comme les Amalécites et les Madia
nites. Voir G u e r r e , i i , 2”. Les rapports des Israélites 
avec les étrangers étaient au contraire soumis à des 
règles de justice et de bienveillance prévues par la lé
gislation mosaïque. Voir É t r a n g e r , t. i i , col. 2040. —
3. Il commença à en être autrement quand les Israélites 
se virent traités durement par les Syriens, les Assyriens, 
les Chaldéens, et qu’ils furent emmenés en captivité par 
ces derniers. La haine de l’étranger devint alors pour 
eux comme un instinct naturel, Ps. c x x x v iii  (cxxxvn), 
8, 9, et en même temps une sauvegarde contre l’ido
lâtrie de leurs nouveaux maîtres. Ce sentiment s’atténua 
chez un très grand nombre de Juifs qui se fixèrent alors 
au milieu des étrangers. Voir C a p t iv it é , t. i i , col. 239.
II garda une certaine vivacité chez les Juifs qui re
vinrent à Jérusalem et y eurent à se défendre à la fois 
contre l’hostilité et contre l’immoralité de leurs voisins. 
II Esdr., v, 8; ix , 2; xm, 1-3. Les pharisiens s’ap
pliquèrent à développer cette antipathie contre tout ce 
qui n’était pas israélite; ce fut même là un des traits 
caractéristiques de leur secte. Voir P h a r i s i e n s . Toutefois, 
sous les Machabées, les Juifs ne dédaignèrent pas de 
faire des alliances très étroites avec les gôyim  de Rome 
et de Sparte. I Mach., x i i , 1-23.'

2° Les Gentils et le culte mosaïque. — 1. Les Gentils 
pouvaient, sans se faire prosélytes, être admis à parti
ciper dans une certaine mesure au culte mosaïque. La 
loi autorisait l’étranger à offrir des holocaustes dans le 
Temple, pourvu qu’il habitât au milieu d’Israël. Lev., x v i i , 
8; x x i i , '17, 18. Salomon suppose aussi que l’étranger 
qui arrive de loin, par conséquent le Gentil,pourra venir 
prier dans le Temple. III Reg., vm, 41-43. — 2. Dans 
le temple de Salomon, pas plus que dans celui de Zoro
babel, il n’est pourtant fait mention d’aucun endroit où 
puisse être admis le Gentil pour venir prier le Seigneur. 
Dans ces temples, les Juifs ne mentionnent que trois 
cours, celle des femmes, celle des Israélites et celle des 
prêtres. Les Gentils n’y pouvaient pénétrer et devaient, 
pour prier, se tenir en dehors, sur la montagne. Kelim, 
i, 8; Reland, Antiquitates sacræ, Utrecht, 1741, p. 45. 
Dans le temple d’Hérode, il y eut une cour des Gentils, 
appelée aussi cour commune, dans laquelle les Gentils 
étaient admis, à condition de ne pas franchir, sous peine 
de mort, la barrière qui entourait le temple proprement 
dit. Voir T e m p l e ; Middoth, n, 2; Jerus. Abodah Zarah, 
f. 40, 2; Stapfer, La Palestine au temps de Jésus-Christ, 
Paris, 1885, p. 388-390. — 3. Après le retour de la cap
tivité, les Juifs recevaient volontiers les dons que les 
Gentils faisaient au Temple de Jérusalem. Le roi de 
Syrie, Séleucus IV Philopator, offrait de quoi offrir des 
sacrifices. II Mach., m , 1-3. Alexandre, père du procu
rateur Tibère, quatrième successeur de Ponce-Pilate, 
fournit l’or et l’argent nécessaires à la décoration des 
portes du Temple. Josèphe, Bell, jud ., V, v, 3. Marc 
Agrippa se montrait plein de vénération pour le Temple. 
Josèphe, Bell, jud ., Il, xvi, 2. L’empereur Auguste 
faisait offrir chaque jour au Temple de Jérusalem un 
holocauste de deux agneaux et d’un taureau. Philon, De 
légat, ad Caium, 40. Lui et sa femme avaient fait don 
de vases précieux. Josèphe, Bell, jud ., V, xm , 6. D’une 
manière générale, on recevait les dons, les victimes, les 
gâteaux et les libations des Gentils. Tertullien, Apologet.,
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xxvi, 106, t. i, col. 432. Après Auguste, les Juifs con
tinuèrent à leurs frais les sacrifices pour l’empereur et 
pour le peuple romain. Josèphe, Cont. Apion., n , 6. Ce 
fut seulement au début de la dernière guerre qu’Éléazar 
fit supprimer ces sacrifices et défendit de recevoir les 
dons des étrangers, ce qui fut considéré comme un acte 
d’hostilité envers les Romains. Josèphe, Beil. jud ., II, 
x v ii ,  2. — 4. Les sacrifices offerts par les Gentils ne 
pouvaient être que des holocaustes d’oiseaux ou de qua
drupèdes, présentés soit comme dons votifs, nédér, Lev., 
xxii, 18, soit comme dons spontanés, néddbdh. Lev., x x ii ,  
23; Siphra, f. 239, '1. Les Gentils pouvaient encore offrir 
des oiseaux, des gâteaux, du vin, de l’encens et du bois. 
On ne leur permettait ni le sacrifice expiatoire, ni le 
sacrifice pour le délit. Siphra, f. 87, 2. S’ils présentaient 
des victimes pour d’autres espèces de sacrifices, on les 
offrait en holocaustes, toujours à condition que ces vic
times fussent conformes aux exigences de la loi. On 
n ’imposait pas les mains aux victimes des Gentils et l’on 
omettait plusieurs autres formalités. Zebachim, IV, 5 ;  
Reland, Antiquit. sacr., p. 171, 172. — 5. Le premier-né 
des animaux appartenait de droit au Seigneur et de
venait chose sacrée. S’il avait quelque défaut, on ne 
pouvait l’offrir en sacrifice. Deut., xv, 19-22. Dans le 
principe, les Israélites pouvaient le manger comme un 
animal ordinaire; par la suite, les prêtres furent auto
risés par l’usage à le vendre ou à le donner à manger 
aux Gentils. Maaser scheni, i, 1, 2.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — 1° La distinction 
subsiste encore entre les Gentils, e6vr|, genles, et le 
peuple d’Israël, ).abç ’lapar,)., plebs Israël, mais le 
Messie vient précisément pour la faire disparaître. Luc., 
il, 32. Sans doute, lui-même n’est envoyé personnelle
ment qu’aux brebis de la maison d’Israël qui ont péri. 
Matth., xv, 21. Mais par ses paraboles, Matth., xm , 47; 
x x ii ,  9, 10, par l’accueil qu’il fait à des Grecs, Joa., x ii ,  
20, 23, et surtout par les ordres qu’il donne à ses 
Apôtres, Matth., x x v ii i ,  19; Marc., xvi, 15; Luc., xxiv, 
47, il indique que l’Évangile et le salut sont pour les 
Gentils aussi bien que pour les Juifs. Il parle cependant 
des Gentils, èôvi/.os, en tant qu’idolâtres, comme 
d’hommes dont les pratiques religieuses ne doivent pas 
être imitées, Matth., VI, 7, et qui, malgré quelques bons 
sentiments, Matth., v, 47, sont légitimement tenus à 
distance en quelques circonstances. Matth., xvm, 17. — 
2° Cette entrée des Gentils dans le royaume spirituel 
fondé par le Messie avait été très formellement annoncée 
par les prophètes. Ps. il, 8; xxi, 28; lx x x v ,  9; Is., l x ,  
3, 5; Mal., I, 11, etc. Les Apôtres eurent quelque peine 
à se faire à cette idée. Act., x, 28, 45. Certains chrétiens, 
convertis du judaïsme, ne l’admirent même pas du tout 
et formèrent une secte qui apporta toutes sortes d’en
traves à l ’évangélisation des Gentils. Voir J u d a ï s a n t s .  
— 3° Les Apôtres se trouvèrent bientôt dans la néces
sité de s’adresser aux Gentils pour remplir"leur mission. 
On les voit prêcher l’Évangile à ces derniers aussi bien 
qu’aux Juifs. Act., xi, 20; xiv, 1, 5; xvi, '1, 3; x v ii ,  4, 12; 
xvm, 4; xix, 10, 17; xx, 21; xxi, 28, etc. Saint Paul 
prend même le titre spécial d’apôtre des Gentils, Rom., 
xi, 13; Gai., n , 9; II Tim., i, 11, titre auquel lui donne 
droit sa vocation. Act., ix, 15. — 4° La doctrine chré
tienne sur la vocation des Gentils est plus particulière
ment exposée par saint Paul. En droit, depuis la ré
demption, il n ’existe plus de distinction entre les Juifs 
et les Gentils. I Cor., x ii ,  13; Col., m , 11; Eph., i i ,  14; 
i i i ,  6; Gai., m , 28. La gratuité de la rédemption fait que 
les uns n’y ont pas plus de droit que les autres. Rom., i, 
14, 16; i i ,  9, 10; m , 9; x, 12; I Cor., i, 22, 24. Les 
Gentils ont le même Dieu que lès Juifs. Rom., i i i ,  29. 
Les chrétiens seront donc pris parmi les Gentils aussi 
bien que parmi les Juifs, Rom., IX, 24, et pour aller de 
la gentilité au christianisme, il ne sera nullement néces
saire de passer par le judaïsme. I Cor., x ii ,  2. Voir

H e l l é n i s t e s .  — 5° Le développement de l’Église fit 
encore mieux comprendre par la suite le rôle que le 
Sauveur avait réservé aux Gentils. En fait, le christia
nisme, « sémitique par son origine historique, est gréco- 
romain par son développement. » Duchesne, Les ori
gines chrétiennes, Paris, 1881, lithograph., p. 1-10.

H. L e s è t r e .
GENUBATH (hé breu : Genubat; Septante : Pavï]6oc0), 

fils d’Adad (Hadad), ce prince de la race royale 
d’Idumée qui, au temps de l’expédition des armées de 
David en ce pays, s’enfuit en Égypte. Voir A d ad , t. i, 
col. 166. Ayant épousé la sœur de Taphnès, la femme du 
Pharaon, d’abord, il en eut un fils, Genubath, qui fut 
élevé à la cour, avec les propres enfants du roi. III Reg., 
xi, 20. Quant à l’origine et à la signification de ce mot, on 
l’a rapproché du nom trouvé dans les inscriptions pal-

myréniennes, Genuba . De Vogüé, Inscriptions
sémitiques, in-4°, Paris, 1868, n° 137, p. 82. D’autres y ont 
vu un nom dérivé de l’égyptien D J , genbl, qui si
gnifie « mèche de cheveu, tresse ». C’était le nom de la 
tresse que portait sur le côté de la tête le prince héri
tier. Voir fig. 535, t. n , col. 1617-1618. II. G. Tomkins 
dans les Proceedings o f the Society of Biblical archæo- 
logy, t. i i i ,  mai 1888, p. 72. E. L e v e sq u e .

GENUFLEXION , acte qui consiste à plier un ou deux 
genoux et à s’en servir pour s’appuyer à terre. Dans cette 
postube, l’homme diminue sa taille de toute la longueur 1 
de la jambe et s’abaisse devant celui qu’il veut honorer 
ou implorer. L’habitude de prier à genoux, si commune 
aujourd’hui, était assez rare autrefois. Un bas-relief de 
Paros, sculpté à l’entrée d’une grotte (fig. 36), repré
sente une foule d’adorateurs rendant leurs hommages 
à Cybèle assise sur son trône, à Pan, aux nymphes et 
à d’autres divinités. Seule, une femme est agenouillée, 
au milieu de tous les autres adorateurs debout. Les 
Grecs regardaient cette posture comme peu digne d’un 
homme libre et convenable seulement pour les Bar
bares. Théophraste, Char., xvi, 1; Plutarque, De su- 
perstit.,3', Diogène Laerte, vi, 37. Voir O. Mülleret Frd. 
Wieseler, Denkmàler der alten Kunst, 2 in-f°, Gœt
tingue, 1856, t. n, p. "11 ; Boeekh, Corpus inscript, græc., 
t. i i ,  n° 2387, p. 347-348. On n’a pas découvert dans les 
catacombes un seul monument où un chrétien soit re
présenté priant à genoux. L’usage de se prosterner est 
néanmoins mentionné dans l’Ancien et dans le Nouveau 
Testament, quoiqu’il fût moins ordinaire parmi les Juifs 
qu’il ne Test devenu parmi les chrétiens. On fléchit le 
genou : — 1 « Devant Dieu. On voit se mettre à genoux pour 
prier Dieu le roi Salomon,III Reg.,vm ,54;II Par., vi, 13; 
Ézéchias et les chefs du peuple, II Par., xxix,30; le pro
phète Daniel qui, trois fois le jour, prie dans cette pos
ture en se tournant du côté de Jérusalem, Dan., vi, 10; 
saint Étienne, Act., vu, 59; saint Pierre, Act., ix, 40, et 
saint Paul. Act., xx,36; xxi, 5;Eph., m , 14. Les malheu
reux qui attendent une faveur de Notre-Seigneur lléchis- 
sent le genou devant lui pour le prier. Matth., xvii, 14; 
Marc., i, 40; x, 17; Luc., v, 8. Notre-Seigneur lui-même 
prie à genoux pendant son agonie. Luc., x x ii ,  41. Le Sei
gneur prescrit qu’on fléchisse le genou devant lui. Is., 
x lv ,  24. Les pieux Israélites le font. Ps. xciv, 6. Les 
habitants du désert le feront un jour, Ps. l x x i ,  9, et 
au nom de Jésus tout genou fléchira au ciel, sur terre 
et dans les enfers, en signe d’adoration et de dépen
dance. Rom., xiv, 11; Phil., il, 10. — Chez les premiers 
chrétiens, on se tenait ordinairement debout pour prier. 
Cependant, à l’exemple de Notre-Seigneur et des Apôtres, 
on priait aussi à genoux, quoique les monuments figurés 
primitifs ne nous en aient pas conservé le souvenir. 
Voir Martigny, Dictionnaire des antiquités chrétiennes, 
Paris, 1877, p. 666-068. Saint Jacques le Mineur
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avait une telle habitude de prier dans cette posture que 
ses genoux en avaient contracté des callosités comme 
celles d’un chameau. Hégésippe, dans Eusèbe, H. E ., 
I l, 23, t. xx, col. '197. — 2° Devant les idoles. On flé
chissait les genoux devant Baal. III Reg., xix, 18 ; Ilom., 
xi, 14. Voir un roi en prostration devant Isis, fig. 36, 
t. i, col. 234. — 3° Devant les hommes. Quand Joseph 
fut préposé au gouvernement de l’Égypte par le Pha
raon, un crieur public accompagna le char où il était 
monté en disant à tous : abrêk. Gen., x l i ,  43. Bien que 
ce mot ait une certaine ressemblance avec bérék, « ge
nou, » on le regarde communément comme un mot 
d’origine égyptienne signifiant : « à  genoux ! » Voir 
A b re k ,  t. i, col. 90. L’officier d’Ochozias fléchit le genou

devant le prophète Élie. IV Reg., i, 13. Les sujets d’Assué- 
rus, Mardochée excepté, fléchissaient le genou devant 
Aman. Esth., i i i ,2 ,  5. Par dérision, les soldats de Pilate 
firent la génuflexion devant Jésus, roi des Juifs. Matth., 
xxiVI, 29 ; Marc., xv, 19. Voir des personnages agenouil
lés devant un mort, t. il, col. 435, fig. 144, ou devant 
un vainqueur, t. I, col. 227, fig. 35; col. 325, fig. 37; 
col. 511, fig. 124; col. 637, fig. 158; col. 1486, fig. 455; 
t. i i ,  col. 1637, fig. 541. H. L e s è t r e .

G ÉO G R A P H IE  B IB LIQ U E. V oir T a b le  e t h n o g r a 
p h iq u e  et P a l e s t i n e .

G E O L tE R  (grec : o£'r|j.o?-j).2ç; Vulgate : cus-
tos), celui qui a la charge de garder les prisonniers. — 
Quand l ange du Seigneur eut délivré les apôtres em
prisonnés par ordre du sanhédrin, on trouva après leur 
départ la prison fermée et les gardiens, devant les portes, 
ignorant que les prisonniers eussent disparu. Act., v,
23. D autres gardiens veillaient à la porte de la prison 
où saint Pierre était détenu. Ils ne s’aperçurent pas non 
plus de la délivrance de l’Apôtre par l’ange du Seigneur,

DICT. DE LA BIBLE.

et Ilérode les fit emmener. Act., x i i ,  6, 19. — Le geôlier 
de Philippes, auquel fut confiée la garde de Paul et de 
Silas, n ’était pas un simple tpul.aÇ, un de ces gardes su
balternes, comme les précédents, qu’on poste à la porte 
tantôt d’un cachot, tantôt d’un autre, mais un Seapoçél.al, 
le geôlier en chef de la prison. On lui avait recommandé 
de veiller étroitement sur les prisonniers.. Au milieu de 
la nuit, la prison s’ouvrit, les chaînes des prisonniers 
tombèrent, et le geôlier, les croyant échappés et re
doutant pour lui-même les conséquences de leur fuite, 
voulut se donner la mort. Les apôtres l’en empêchèrent 
et même le convertirent avec toute sa famille. Le len
demain matin, c’est à lui que Paul et Silas refusèrent 
de sortir de prison si les magistrats ne venaient les

délivrer en personne. Act., xvi, 23-36. Le mot Ssop.oçô).aÇ 
désigne le geôlier chez les auteurs profanes. Lucien, 
Toxaris, 30; Artémidore, Onirocrit., il, 60, etc.

H. L e s è t r e .
G É O L O G IE  D E LA  P A LE S T IN E . Voir P a l e s t i n e .

G ÉO R G IEN N E (VERSIO N ) D E LA  B IB L E  -
I. L a  G é o rg ie .  — La Géorgie est une région transcauca
sienne comprenant le haut bassin du Khoûr, les bassins 
du Rion et de l’Ingour, les montagnes d’Adjara et le lit
toral delà mer Noire jusqu’à Trébizonde. De nombreuses 
circonstances de conquête, de déplacement et de géné
ralisation ethnographique ont fait que la Géorgie a porté, 
dans le cours des âges, différents noms. Une grande 
partie de la Géorgie actuelle était connue dans l’anti
quité sous le nom d’Ibérie. Le nom de Géorgie, natura
lisé en Europe par des moines voyageurs du xm 8 siècle, 
n’est pas indigène, mais d’origine persane. En effet 
Gourdjistan [=  pays du KhoùrJ était pour les Persans, 
et, d’après eux, pour les Arabes, le pays du Khoûr. — 
Le peuple géorgien est entré dans l’histoire à l’époque 
d’Alexandre le Grand et ses destinées furent dans le

111. -  7

36. — Femme agenouillée adorant Cybèle au milieu d’au tres adorateurs. D’après C. O. Müller, Denlcmàler der alten Kunst,
1856, t. il, pl. lx iii, fig. 814.
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cours des siècles plus ou moins liées à celles de l’Armé
nie. En 1798 la Géorgie fut soumise à la Russie; au
jourd’hui elle a pour capitale Tiflis.. — Le christianisme 
pénétra d’assez bonne heure en Géorgie. On croit géné
ralement — du moins les traditions locales l’affirment 
— qu’il y fut porté par une esclave arménienne, prison
nière de guerre, sainte Nuna, au rve siècle, vers 825. 
Socrate, H. E ., I ,  20, t. l x v i i , col. 129.

I I .  L a n g a g e . — La langue géorgienne, dans laquelle 
fut traduite la Bible, est d’une allure très bizarre et, en 
tout cas, assez mystérieuse. Pour ce qui touche à la na
ture et aux caractères généraux de la langue géorgienne, 
les philologues ne savent rien de certain : on a émis à 
ce sujet différentes opinions. Trois sentiments surtout 
se sont produits sur là nature et les caractères de la 
langue géorgienne. Les uns ont cherché à ramener la 
langue géorgienne à la famille aryenne, mais cette opi
nion est aujourd’hui abandonnée. Max Müller a placé le 
géorgien dans le groupe des langues touraniennes. 
D’autres ont préféré faire une famille à part des langues 
caucasiennes, dont fait naturellement partie la géor
gienne. On est généralement d’accord pour distinguer 
deux dialectes dans la langue géorgienne, comme du 
reste dans toutes les langues orientales : le littéraire et 
le vulgaire. Les Géorgiens ont aussi deux alphabets 
am ban : l’ecclésiastique et le civil. Le premier est 
appelé khoutsouri (=  presbytéral), parce qu’on ne s’en 
sert que dans les livres relatifs à la religion. L’alphabet 
civil s’appelle mkhedrouli khali (=  la main ou l’écri
ture des guerriers).

III. D a t e  e t  s o u r c e s  d e  l a  v e r s i o n . — On ne peut 
pas fixer l’époque à laquelle furent traduits les Livres 
Saints en langue géorgienne. Tous ceux qui ont tant soit 
peu touché cette question en conviennent. On peut sup
poser néanmoins, que la date de la traduction des Livres 
Saints doit être assez étroitement liée à celle de la con
version de la Géorgie à la religion chrétienne. Lorsque 
les Géorgiens eurent embrassé le christianisme, ils du
rent, selon toutes les probabilités, sentir la nécessité de 
traduire en leur langue les Livres Saints pour les besoins 
liturgiques. Sous ce rapport la Géorgie a dû suivre la 
même loi que les autres peuples; après la conversion, 
une traduction de la Bible s’imposait tout naturelle
ment. En supposant donc que les Géorgiens se soient 
convertis au christianisme sous Constantin, comme l’af
firme Sozomène, H. E ., I l ,  7, t. l x v i i ,  col. 919, nous ne 
nous tromperons pas de beaucoup en plaçant au Ve siècle 
la traduction des saintes Écritures. — Sur quel texte fut 
faite la version géorgienne? Même incertitude. Trois 
opinions se sont produites sur cet obscur sujet. — 1» La 
première soutient que la version géorgienne fut faite 
sur un texte grec. Cette opinion est de beaucoup la plus 
probable, mais elle ne peut pas être démontrée avec cer- 
ti ude. On invoque en sa faveur les fréquents rapports 
que les Géorgiens avaient à cette époque avec les Grecs.' 
Le fait n’est pas discutable. Toutefois cet argument est 
une simple présomption. La question de ce côté revient 
à savoir si, à l’époque dont il s’agit, il était plus aisé de 
trouver des Géorgiens hellénisants ou des Géorgiens 
arménisants, car, si les Géorgiens avaient alors des rap
ports avec les Grecs, ils en avaient aussi avec les Armé
niens. On en a appelé à certains indices de critique tex
tuelle. Ces indices ne sont pas absolument concluants.
■— 2° La deuxième opinion prétend que la version géor
gienne fut faite sur le texte arménien. On ne saurait 
disconvenir que cette opinion n’ait de prime abord pour 
elle un grand fait historique : c’est l’importation du chris
tianisme d’Arménie en Géorgie. Si l’Arménie a porté le 
christianisme en Géorgie, comme la chose est certaine, 
il ne serait pas impossible qu’elle lui ait aussi commu
niqué les Saintes Écritures. D’autre part, certaines res
semblances entre le texte arménien et le texte géorgien 
donnent à cette opinion quelque probabilité. — 3° Une

troisième opinion a soutenu que la version géorgienne 
avait été faite sur un texte slave. Zenker, Bibliotheca 
orientalis, Leipzig, 1861, t. n, p. 171. Cette opinion n’est 
guère admissible. Le christianisme a pénétré en Géorgie 
assez longtemps avant d’avoir pénétré dans les pays sla- 
vons. Les Géorgiens et les Slaves, selon toute vraisem
blance, n’ont dû commencer à avoir des rapports entre 
eux qu’à partir du moment où ils ont plus ou moins subi 
l’influence de la Russie.

IV. M a n u s c r it s . — Les manuscrits géorgiens de la 
Bible sont très peu nombreux en Europe. Si Ton excepte 
un manuscrit très estimé de la Bible entière, qui est 
censé remonter au x» siècle, et qui se trouve au mont 
Athos, tous ne sont que partiels. Parmi les manuscrits, 
qui se trouvent en Orient, soit à Sainte-Croix de Jé
rusalem, soit au mont Sinaï, soit enfin au monastère 
d’Etchmiadniz sur le mont Ararat en Arménie, quelques- 
uns contiennent toute la Bible. Scholz, Bibl. krit. Reise, 
Leipzig, 1823, p. 148, 149, et Tischendorf, Reise in  den 
Orient, Leipzig, 1816, t. i i , p. 69, ont recensé tant bien 
que mal les manuscrits de Sainte-Croix de Jérusalem. 
Scholz parle de 400 manuscrits qui seraient la propriété 
de ce célèbre monastère. Ceux du monastère d’Etchmiad
niz sont, paraît-il, assez nombreux. S. C. Malan, The 
Gospel according to S. John translated from  the eleven 
oldest versions except the Latin, Londres, 1862. Un 
nombre assez respectable doit se trouver aussi au mont 
Sinaï. Dans la Bibliothèque géorgienne de Tillis, Scri- 
vener a examiné trois manuscrits des Évangiles, très an
ciens, pense-t-il, écrits en onciales et sur parchemin. 
En Europe, la Bibliothèque vaticane seule possède trois 
manuscrits partiels : 1. Vat. Clem. Assem. 1, p. 587 a, 
Num. 2, in-4», Membran. foll. 303, Évang. 2. Vat. Clem. 
Assem. 1, p. 587 a, Num. 3, in-4», papier, foll. 178, 
Evang. 3. Vat. Iber. '1, ancien, in-4», Membran. Evang. 
Mai, Scriptorum  veterum nova collectio, Rome, t. v, 
p. 242.

V. É d it io n s  im p r i m é e s . — Les éditions de la version 
géorgienne sont extrêmement rares. Les unes sont com
plètes, les autres partielles. Au nombre des premières il 
faut citer surtout l’édition de Moscou (1723). Chr. Gins- 
burg, dans Kitto, A Cyclopœdia of Biblical Literature, 
3e édit., t. n, 1866, p. 110. En 1743, on fit une nouvelle 
édition à Svenzga, localité de la banlieue de Moscou. 
Cette édition aurait été, prétend-on, retouchée sur un 
texte slave. Une autre édition parut à Saint-Péters
bourg en 1816 en caractères ecclésiastiques, et en 1818 
en caractères civils. Franc. Car. Alter, TJber georgia- 
nische Literatnr, Vienne, 1798; S. C. Malan, loc. cit. La 
Bibliothèque nationale de Paris possède une édition en 
caractères ecclésiastiques, cotée A, 2098. Parmi les édi
tions partielles, il faut mentionner celle de l’épître à 
Philémon par J. II. Petermann, faite en 1844 sur l’édi
tion de 1816. Pauli Epistula ad Philemonem speci- 
m inis loco ad fideni versionum orientalium veterum  
una cum  earum textu originali græce édita, Berlin, 
1844. Les Évangiles et les Actes ont été édités à Tillis en 
1879.

VI. P a r t ic u l a r it é s  c r i t iq u e s . — Les principales par
ticularités critiques du texte géorgien sont les suivantes.
— 1° Les manuscrits de Tiflis et les éditions qui en déri
vent contiennent les derniers versets de saint Marc, xvi,
9-20. On a donc une preuve de plus de l’authenticité de 
cette péricope dans le texte géorgien. — 2» Luc., I l ,  14. 
Le texte géorgien porte la leçon des meilleurs manus
crits grecs : da qatstha choris sathnoeba =  xai èv 
àv0f»oTOiç eùSoxta. — 3° Les trois manuscrits de la Vati
cane contiennent le récit de la femme adultère; mais ils 
le placent après le verset 44, et non après le verset 52 du 
chapitre septième de saint Jean. Au contraire, les textes 
imprimés, par exemple celui de Tiflis, suivent l’ordre 
ordinaire et placent le récit après le verset 52 qui ter
mine, dans les éditions critiques, le chapitre septième.
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— 4° Enfin les texles imprimés contiennent aussi le 
verset des trois témoins. Cependant, tel qu’il est, ce ver
set parait briser le lien grammatical, de sorte qu’il res
terait à vérifier s’il se trouve dans les manuscrits. Voir 
Adler, Von georgischen Bibelübertzung, dans 1 ’Allge- 
m eine Bibliothek der Biblischen Literatur, t. I, 1787, 
p. '153-169; V. Ermoni, La version géorgienne de la 
Bible, in-8°, Paris, 1899. V. Erm oni.

G ÉR A  (hébreu : Gêrâ’, cf. le phénicien °\ A> Go'-- 
pus Inscript. S em it., 106, t. 1, p. 127; Septante : Pvjpà), 
nom d’un ou de deux descendants de Benjamin.

1 . GÉRA, un des fils ou descendants de Benjamin,qui 
est donné dans Gen., x l v i ,  21, comme vivant au temps 
de l’entrée de Jacob en Égypte. D’après I Par., vm, 3, 
il était fils de Balé, le fils aîné de Benjamin. Son nom 
ne paraît pas dans la généalogie des fils de Benjamin, 
distingnés par familles, qui se lit dans Num., xxvi, 38- 
40; mais on y voit la mention de ses deux enfants, Su- 
pham et Hupham. Cf. I Par., vm, 5. Sur la  généalogie 
des fils de Benjamin, dont les noms sont assez altérés 
dans les diverses listes, voir B e n ja m in , t. 1, col. 1589. 
Géra fut un ancêtre d’Aod, juge d’Israël, Jud., m , 15; et 
de Séméi qui insulta David fuyant devant Absalom. 
II Reg., xvi, 5; xix, 16, 18; III Reg., 11, 8.

2 .  g é r a , qui transporta de Gabaa à Manahath les 
familles de Naaman et d’Achia, les fils d’Ahod, et eut 
pour enfants Oza et Ahiud. I Par., vin, 7. Ce Géra 
pourrait être le même que le précédent.

E . L e v e s q u e .
G ÊR Â H  , nom hébreu du plus petit poids dont faisaient 

usage les Israélites. Le mot gêrdh signifie « grain, baie 
(de fruit) ». Le plus petit poids s’appelait aussi autrefois 
« grain » en France et dans d’autres parties de l’Europe. 
Il est probable qu’on se servit primitivement de grains 
pour peser les menus objets. — Le gêrdh était la vingtième 
partie du siçle. Exod., xxx, 13; Lev., x x v i i ,  25; Num., 
m , 47; xvm, 16; Ezech., x l v ,  12. Tous ces passages 
nous disent une seule et même chose,, savoir que « le 
sicle a vingt gêrdh », et ils nous montrent que le gêrdh, 
comme le sicle, était tout à la fois un poids et une valeur 
monétaire. — Les Septante ont toujours traduit gêrâli par 
oëoXéç, et la Vulgate, par obolus. ’Oêolô; signifie pro
prement en grec une petite barre de métal. W. Prellwitz, 
Etymologisches Wôrterbuch der Griechischen Sprache, 
in-8», Gcettingue, 1892, p. 217 ; J. Brandis, Münz-Maus, 
und Gewichtswesen, in-8», Berlin, 1866, p. 60. L’obole 
était le sixième de la drachme attique, et son poids, 
comme sa valeur, était inférieur à celui du gêrdh, de 
sorte que l’équivalence entre le gêrdh et l’obole n’est 
qu’approximative et fondée seulement sur ce que l’un et 
l’autre occupaient le rang le plus bas dans l’échelle des 
poids et mesures des Hébreux et des Grecs. D’après les 
rabbins, le gêrdh équivalait au poids de seize grains 
d’orge. A. Bock, Metrologische Untersuchungen, in-8», 
Berlin, 1838, p. 58. A en juger par les valeurs connues 
des poids et monnaies à l’époque des Machabées, le 
gêrdh pesait 708 milligrammes et valait, en or, 2 fr. 17 ; 
en argent, 0 fr. 14. — Les Septante ont employé une autre 
fois le mot oSoXoc dans leur version, I Reg., 11, 36, pour 
rendre l’hébreu ’âgôrâh, qui désigne une petite monnaie 
de poids indéterminé (Vulgate : num mus).

.i7G|*R^ RIn  ï ébreu : Gerâr, Gen-, xx, 1, 2; xxvi, 6, 
r, ’ ’ XIV> 13, 14; Gerârâh, avec hé local,

en., x, . ,  xxvi, I ; Septante : Répand, employé au
v,vg 1 3 eîu  VU1 PlT ! el ' lans la Genèse; reSwp, II Par., 

' 1 ' ’ ’ n U„ga ? " !  rara> tantôt au singulier, tantôt 
au pluriel) ville située sur la frontière sud-ouest de la 
Palestine Gen., x, 19, dans le pays des Philistins, Gen., 
XXVI, 1, 6, et ou séjournèrent quelque temps les pa

triarches Abraham et Isaac. Gen., xx, 1, 2; xxvi, 1, 6, 
17, 20, 26. On l’identifie généralement avec Khirbet 
Umni Djerâr, à trois heures au sud-sud-ouest de Gaza.

I. Nom. — Le nom a reçu différentes interprétations 
plus ou moins plausibles. Cf. J. Simonis, Onomasticuni 
Veleris Testamenti, Halle, 1741, p. 113; F. Hitzig, 
Urgeschichte und Mythologie der Philistàer, Leipzig, 
1845, p. 118. Mais, à la différence de beaucoup d’autres, 
il garde dans les versions et les auteurs anciens une 
forme invariable (excepté II Par., xiv, 13, 14, où les 
Septante donnent DsSiép, ce qui s’explique par la con
fusion facile et assez fréquente entre le -r, daleth, et le 
1 , reschj. Josèphe, A nt. jud ., I, xn, 1; xvm, 2; VIII, 
xn, 2, parle de Gérare, Tepapâ, « ville de Palestine, » 
et de la région Géraritique. Il en est de même d’Eusèbe 
et de saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, 
p. 124, 240. On croit également reconnaître cette pro
vince Geraritica dans le mot Tp>Vi5, du Talmud de Jé
rusalem, Schebiith, vi, 1 ; Midrasch, Bereschith rabba, 
c. x l v i . Il y est dit que cette contrée est malsaine jusqu’au 
torrent d’Égypte ; à ce titre elle était considérée comme 
pays des Gentils. Le Targum de Jonathan sur la Genèse, 
xx, 1, rend aussi le mot Gerâr par ip>ni. Cf. A. Neu- 
bauer, L a géographie du Talmud, Paris, 1868, p. 65. 
Sozomène, B is t. eccl., vi, 32, signale un monastère 
florissant de son temps èv FEpâpoiç, à Gérare. Plusieurs 
égyptologues pensent que l’antique cité biblique est 
mentionnée dans les listes de Karnak sous le n» 80 et 
la forme -»■& -As, Ke-ru-ru ou Kerara. Cf. A.
Mariette, Les listes géographiques des pylônes de Kar
nak, Leipzig, -1875, p. 36; G. Maspero, Sur les noms 
géographiques de la liste de Tlioutmos 111 qu’on peut 
rapporter ci la Judée, extrait des Transactions o f the 
Victoria Institute, or philosophical Society o f Great 
Britain, Londres, 1888, p. 8. W. Max Müller, Asien und 
Europa nach altâgyptischen Denkniàlern, Leipzig, 
1893, p. 159, fait quelque réserve. Dans le nom actuel, 
Khirbet U mm  Djerâr, le dernier mot, le seul impor
tant, se présente avec certaines variantes. V. Guérin,
Judée, t. 11, p. 257, écrit : , El-Djerâr, avec l’ar
ticle; le Survey of Western Palestine, Name Lists,

Londres, 1881, p. 420 Djerrdr, en doublant le
ra. La première orthographe paraît plus exacte. Le nom 
signifie : « Ruine de la mère des cruches, » parce qu’il 
y a en cet endroit de nombreux débris de poterie. En 
dehors de sa signification, l’arabe Djerâr est l’équivalent 
précis de l’hébreu n u , Gerâr. II est possible que l’an
tique dénomination hébraïque ait longtemps subsisté, 
et que plus tard on l’ait appliquée à la circonstance 
locale en question. Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen  
im  heutigen Palàstina und Syrien, dans la Zeitschrift 
des Deutschen Palàstina Vereins, Leipzig, t. xvi, 1893, 
p .  34.

II. I d e n t if ic a t io n  e t  d e s c r i p t i o n . — Les données 
de l’Écriture sont des plus succinctes. Elle nous montre 
d’abord que Gérare était à l’opposé de Sidon, sur la 
route qui descend du nord au sud en passant par Gaza. 
Gen., x, 19. Elle place ensuite cette ville dans le pays 
des Philistins. Gen., xxvi, 1. Elle nous apprend enfin 
qu’il y avait dans les environs un torrent de même nom, 
nahal-Gerdr, s. le torrent de Gérare. » Gen., xxvi, 17. 
Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, p. 124, 24D, 
nous disent que « Gérare, qui donnait son nom à la 
région Géraritique, au delà du Daroma, était à 25 milles 
(37 kilomètres) d’Éleuthéropolis (Beit Djibrîn), vers le 
midi ». Si la distance s’applique à la ville même, c’est- 
à-dire à Khirbet Umm Djerâr, elle est inférieure de 
sept ou huit kilomètres au moins. Mais si elle s applique 
à « la région », on peut croire que la partie septentrio
nale de celle-ci correspondait au chiffre donné. Le 
« torrent de Gérare » serait, dans ce cas, le cours in
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férieur de l’ouadi Ghazzéh, qui se rend à la mer dans 
la direction du nord-ouest. Cette identification a été ac
ceptée par la plupart des auteurs, après la découverte 
du site de Khirbet Umm Djerdr par Rowlands. Cf.
G. Williams, The Holy City, 2e édit., Londres, 1849, 
t. i, p. 463-468. Telle est, en particulier, l’opinion de 
Van de Velde, Reise durch Syrien  und Palàstina, 
Leipzig, 1855, t. I l, p . 182; Menioir to accompany the 
Map o f the Holy Land, Gotha, 1858, p. 313-314;
V. Guérin, Judée, t. Il, p. 257; des explorateurs anglais, 
Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881- 
1883, t. i i i , p. 389; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Names and places in  the Old and New Testament, 
Londres, 1889, p. 69; de R. Von Riess, Bibel-Atlas, 
2» édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 12, etc. — Les 
ruines de l’antique cité de Gérare, dont le nom presque 
seul a survécu, sont, aujourd’hui à peine distinctes, et 
consistent uniquement en quelques citernes et divers 
tas de pierres, éparses au milieu de champs de blé. La 
ville était bordée, à l’ouest et au sud, par l’ouadi Ghazzéh. 
La vallée dans laquelle coule ce torrent est large, formée 
qu’elle a été par une puissante action des eaux; l’ouadi 
reçoit, en effet, le drainage d’une immense superlicie de 
terrain, depuis Ilébron jusqu’aux montagnes de l’extrême 
sud de la Palestine. On comprend dés lors que les pa
triarches soient venus y planter leurs tentes, comme le 
font encore les Arabes de nos jours. On n ’y trouve pas 
cependant de puits en maçonnerie semblables à ceux de 
Bersabée. Les Bédouins actuels obtiennent de l’eau en 
creusant dans le lit du torrent, souvent à see, des fosses 
ou petits réservoirs appelés hafdir, au singulier hafiréh. 
Mais ces bassins se comblent aisément et ont besoin 
d’ètre creusés de nouveau. Nous avons dans ces détails 
la plus frappante explication du passage de la Genèse, 
xxvi, 17-22, où nous voyons Isaac « creuser de nouveau 
d’autres puits, que les serviteurs d’Abraham,son père, 
avaient creusés, et que les Philistins après sa mort 
avaient obstrués... », puis « fouiller aussi au fond du 
torrent et y trouver de l’eau vive ». Le mot hébreu, 
hâfar, employé ici pour désigner l’action de creuser, 
correspond exactement au terme arabe, hafiréh, usité 
actuellement. Il y a néanmoins autour A’Umm Djerdr 
plusieurs citernes construites avec de petites pierres 
enfoncées dans d’épais lits de ciment; elles servent au
jourd’hui de silos. Les débris de poterie qu’on rencontre 
sur le bord septentrional de l’ouadi sont assez curieux. 
Ils sont à demi consolidés par une infiltration de boue 
et présentent des fragments de toutes les grandeurs. La 
matière est de couleur rouge, différant de la poterie 
moderne de Gaza, qui est noire. Signalons enfin au sud 
de Khirbet Umm Djerdr un site ancien d’une certaine 
importance. C’est un énorme monticule, appelé Tell 
Djema, dont les flancs assez raides sont également cou
verts de tessons. La région des alentours est, comme 
celle de Bersabée, propre à l’élevage des troupeaux; elle 
pourrait encore produire des récoltes de blé comme au 
temps d’Isaac. Gen., xxvi, 12. La vie des Arabes du 
pays, ordinairement pastorale, parfois agricole, repré
sente celle des anciens patriarches. Cf. Palestine Explo
ration Fund, Quarterly Statem ent, Londres, '1875, 
p. 162-165.

Un certain nombre d’auteurs cherchent plus au sud 
l'emplacement de Gérare, en s’appuyant sur Gen., xx, 1, 
où il est dit : « Abraham parfit de là (de Mambré, près 
d'Hébron) vers le Négeb (le midi), et il demeura entre 
Cadès et Sur, et il habita quelque temps à Gérare. » On 
reconnaît généralement Cadès aujourd’hui dans l’oasis 
A”A ïn  Qadis, à 80 kilomètres au sud de Bersabée, et Sur 
indique la partie nord-ouest du desert arabique qui con
fine à l’Égypte. C’est donc entre ces deux points, et non 
dans les environs de Gaza, qu’il conviendrait de chercher 
la cité philisline. Pour les uns, elle devait se trouver 
sur les bords de l’ouadi el-Arisch, « le torrent d’Égypte. »

Cf. Kneucker, dans Schenkel, Bibel-Lexikon, Leipzig, 
1869, t. n , p. 385-386. Pour les autres, l’ouadi Djerûr, 
au sud-ouest d’Aïn Qadis, représenterait plus exactement 
« le torrent de Gérare » et rappellerait la ville de même 
nom. Cf. Trumbull, Kadesh-Barnea, New-York, 1884, 
p. 61-65; H. Guthe dans la Zeitschrift der Deutschen 
Palàstina-Vereins, Leipzig, t. vin, 1885, p. 215. Mais on 
peut répondre : 1° Le texte sacré ne dit point formelle
ment que Gérare était entre Cadès et Sur. Il se contente 
de nous apprendre qu’Abraham séjourna quelque temps 
à Gérare : est-ce avant, est-ce après ses pérégrinations 
dans la région méridionale entre Cadès et Sur ? c’est ce 
que rien ne nous indique ; — 2» L’ouadi Djerûr est trop 
loin de Gaza pour avoir servi, avec cette ville, de point 
de repère dans la frontière occidentale de Chanaan. 
Gen., x, 19; — 3° Enfin jamais le pays des Philistins ne 
s’est étendu si loin, tandis qui' Khirbet Umm Djerdr 
rentre parfaitement dans ses limites.

III. H is t o ir e . — La Genèse, xxvi, 1, 6, nous donne 
Gérare comme le premier siège de la puissance philis- 
tine dans le pays de Chanaan. Voir P h il is t in s . Les deux 
rois qu’elle mentionne portent le même nom, Gen., xx, 
2; xxvi, 1, peut-être le titre commun des princes de la 
contrée. Toute leur histoire est contenue dans leurs 
rapports avec Abraham et Isaac. Les événements ra
contés ont une sensible analogie, quoique avec des cir
constances différentes. Voir Ab im é l ec h  1, 2, t. i, col. 53, 
54. C’est dans cette région que Sara mit au monde 
Isaac. Gen., xxi, 2, 3. Nous avons vu comment ce pa
triarche, revenu plus tard dans le pays, s’y livra à l’agri
culture, Gen., xxxu, 12, et y creusa des puits, qui furent 
le sujet de nombreuses querelles avec les pasteurs de 
Gérare. Gen., xxvi, 18-22. — Il n ’est plus ensuite question 
de la ville qu’à l’époque d’Asa, roi de Juda. Il Par., xiv, 
13, 14. Sous ce prince, une armée innombrable, com
posée d’Éthiopiens et de Libyens, envahit la Palestine 
sous la conduite de Zara, roi d’Égypte, et s’avança jus
qu’à Marisa, aujourd’hui Khirbet Mer'asch, près de Beit 
Djibrin. Asa marcha au-devant de l’ennemi et lui livra 
bataille dans la vallée de Séphata, près de Marésa. Vic
torieux, il poursuivit les hordes éthiopiennes jusqu’à 
Gérare. Comme les Philistins avaient probablement fait 
cause commune avec les Égyptiens, les troupes de Juda 
s’emparèrent de cette dernière ville (cf. Josèphe, A nt. 
jud., VIII, x i i , 2), ravagèrent toutes les cités des en
virons, ainsi que les bergeries, et rapportèrent à Jéru
salem un butin considérable. — On croit généralement 
qu’il s’agit aussi de Gérare au second livre des Machabées, 
xm, 24, à propos des Gerréniens qui y sont mentionnés. 
Voir Ge r r é n ie n s . A. L e g e n d r e .

G ÉR A S É N IE N S  (P A Y S  D ES) (•h Toiv Fepa-
GTjvtov, raôapYjvàiv, FepYSffYjvàjv, selon les différents nw-

M onnaie de G érasa .

K P I S I I I N A S E B A S T H . B u s t e  de C risp ine . — r|. A P T E M I S  
T Y X H  T E P A S Q N .  B uste  de  D ian e , to u rn é  à  d ro ite , le  
ca rquo is s u r  l’épaule.

nuscrits), région où Notre-Seigneur guérit un possédé 
(deux, suivant saint Matthieu), et où les démons préci
pitèrent les porcs dans la mer. Matth., viii, 28; Marc., 
v, 1; Luc., vm. 26, 37. Elle était située « au delà », c’est-
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à-dire à l’est « du lac » de Tibériade, Matth., vm, 28; 
Marc., v, 1; « vis-à-vis de la Galilée. » Luc., vm, 26. 
Mais où la placer exactement ? Nous sommes en présence 
d ’une très grande difficulté, qui provient des variantes 
du texte grec. Nous avons donc, pour chercher une so
lution plus ou moins probable, à interroger les ma
nuscrits, les versions, le contexte, la tradition et les 
■exégètes.

I. Cr it iq u e  t e x t u e l l e . — Si la Vulgate, dans les trois 
synoptiques, donne uniformément le nom de Gérasé- 
niens aux habitants du pays qui fut le théâtre du mi
racle, il n’en est pas de même du texte grec. On trouve, 
en  effet, même dans chaque Évangéliste, des variantes

compte en sa faveur : l’ancienne italique, la Vulgate et 
la version sahidique. La leçon Gergéséniens est soutenue 
par les versions copte (bohérique), gothique, arménienne 
et éthiopienne. — En résumé, raSap-ijvwv paraît bien 
être la leçon de saint Matthieu; elle est attestée par des 
manuscrits et des versions qui réunissent l’antiquité et 
l’universalité, et est adoptée, pour le texte de cet évan
géliste, par Tischendorf et par Hort et Westcott dans 
leurs éditions du Nouveau Testament. rîpa<rv;vtôv doit 
être celle de saint Marc, d’après l’autorité de B, x, D, 
de l’Italique, de la Vulgate, qui représentent l’antiquité 
et l'accord d’Alexandrie avec l’Occident; elle est acceptée 
par les mêmes critiques. Pour saint Luc, l’accord est

38. — Vue générale de Gérasa, p rise du temple du Sud. D’après de Luynes, Voyage d’exploration à la m er Morte, Atlas, pl. 52.

■d’où résultent trois leçons différentes, entre lesquelles 
le choix est difficile. Prenons les cinq manuscrits les 
plus importants : Codex Vaticanus, B; Sinailicus, n ; 
Alexandrinus, À; Ephrænii, C; Bezæ, D. Nous aurons 
alors le tableau suivant :

.MATTH.

B . Fa8ocpY|V&v 
is. raÇap7)vôiv 
A. repysœriVMV
C. raôaprjvoiv
D. rspa(7r|V(j5v

MARC.

r^paTrv âiv 
repaaTivwv 
raSapïivwv 
raSapïjvtov 
repaur|vwv

LUC.

Pepao-cvaiv
repYSaYjvmv
FaSapïivdiv
J 'epavrvrov
repao7)v«v

Ajoutons à cela que, dans saint Matthieu, le « texte 
reçu » porte rEpYetrrjvôiv, et est appuyé par dix ma
nuscrits onciaux et un grand nombre de minuscules. Il 
nous reste donc, en somme, à choisir entre Fa8apv)VMv, 
I epafirjvàiv et 1 epy£ar(v(üv. — Les versions sont égale
ment divisées. La leçon Gadaréniens a pour elle la 
version syriaque Peschito, le manuscrit sinaïtique* sy
riaque et la version persane. La leçon Géraséniens

moins complet. Tischendorf admet FEpyeoT.vwv; Hort et 
Westcott ont FepaurjVwv, qui semble la vraie leçon. 
Les manuscrits et les versions sont nombreux pour 
FepYÊOTjVôjv; mais s’il y a là la majorité, il n’y a pas 
l’antiquité, et puis ce groupe de témoins trahit une cor
rection savante, que l’on tient à bon droit pour suspecte. 
C’est à Origène, en effet, qu’il faut probablement faire 
remonter l’origine de cette leçon. Le grand docteur, 
trompé par une fausse tradition locale, a voulu corriger 
le texte reçu de son temps, qui portait généralement 
Géraséniens, parfois Gadaréniens. « Mais Gérasa, dit-il, 
est une ville d’Arabie, qui n’a ni mer ni port tout près. 
Or, les évangélistes, gens qui connaissaient très bien la 
Judée, n’auraient pas dit un mensonge si évident et facile 
à réfuter. Gadara est une ville de Judée, près de laquelle 
il y a des bains fameux; mais il n’y a là ni lac ni mer 
avec des précipices. Tandis que Gergésa, d où les Ger- 
géséens, estim e ancienne ville près du lac qu’on nomme 
maintenant de Tibériade, près de laquelle il y a un pré
cipice penché sur le lac, doit Ion  montre que les poics 
ont été Drécinités par les démons, v Comment, in  Jos.,
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t .  XIV, col. 270, 271. Origène a donc conclu de l’existence 
dès Gergéséens, peuple que les Hébreux trouvèrent en 
Palestine quand ils en prirent possession, Gen., xv, 21; 
Deut., vu, 1 ; Jos., xxiv, 11, à une ville de Gergésa, alors 
que le nom de cette nation avait depuis longtemps dis
paru sans laisser de traces. Cf. Josèphe, Ant. jud ., I, vi,
2. Il cède aussi à sa tendance allégorique en voyant 
dans la signification de Gergesa, « habitation de ceux qui 
chassent, » une allusion prophétique aux habitants de 
la ville, qui prièrent le Sauveur de s’éloigner de leurs 
frontières. Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, 
Gœttingue, 1870, p. 130, 218, ont suivi le célèbre cri
tique : « Gergésa, où le Seigneur a guéri les démo

niaques; et l’on montre encore maintenant sur la mon
tagne un bourg près du lac de Tibériade, dans lequel les 
porcs ont été précipités. » Cependant, chose singulière, 
saint Jérôme a uniformément maintenu Géraséniens 
dans les Évangiles. La leçon repyecrvivôv semble ainsi 
n’avoir conquis son autorité que grâce au crédit d’Ori- 
gène. On l’élimine donc généralement pour ne garder 
que rspaurivâjv et PaSap^vlov.

II. D o n n é e s  é v a n g él iq u es  e t  t o p o g r a p h iq u e s . — Le 
récit des synoptiques nous fournit les renseignements 
suivants. — 1° Notre-Seigneur, se dirigeant vers la rive 
orientale du lac de Tibériade, atteint un point normal 
de débarquement; car le lac a, lui aussi, ses petites 
échelles dont on ne s’écarte pas sans de graves raisons. 
— 2° A peine descendu de la barque, Marc., v, 2, il ren
contre le possédé qui sortait des tombeaux, èx twv 
( j .v ï) j i .£ iw v ; il s’agit sans doute d’une nécropole assez im
portante. — 3° Ce possédé était « un homme de la ville ». 
Luc., v iii , 27. Il y avait donc près de là une ville, môl.tç, 
et non un simple bourg, v.top.r  ̂ deux mots que les évan
gélistes distinguent ordinairement. — 4°kLes tombeaux se

trouvaient sur le bord d’une route, qui devenait périlleuse 
en raison des démoniaques. Matth., v iii , 28. — 5° Enfin, 
« non loin, sur la montagne, paissait un nombreux 
troupeau de porcs, » Matth., v iii , 30; Marc., v, U  ; Luc., 
vm, 32, qui va se précipiter dans la mer « par des pentes 
escarpées », x a x à  t o u  xprgrvo'j. Matth., vm, 32; Marc., v, 
13; Luc., vm, 33. — La topographie, de son côté, nous 
indique deux points comme lieux naturels de débar
quement, probablement les mêmes autrefois qu’aujour
d’hui : à l’embouchure de l’ouadi Sem ak, près de Kursi 
ou Kersa, et à celle de l’ouadi Fik, près des ruines de 
Qala'at el-Hosn. « Il est à remarquer [aussi] que sur 
toute la côte orientale du lac de Tibériade, il n’y a pas

un seul endroit où le rocher plonge dans la mer, comme' 
cela se rencontre si souvent le long de la mer Morte. La 
montagne n’est à pic nulle part jusqu’à l’eau : partout, 
du moins aujourd’hui, une langue de terre plus ou moins 
large la sépare du lac. En revanche, presque partout, la 
montagne s’abaisse en pentes escarpées qui réalisent 
suffisamment la condition proposée : les porcs prennent 
leur élan sur ces précipices et, poussés par les démons, 
vont se noyer dans les flots. » M.-J. Lagrange, Origène, 
la critique textuelle et la tradition topographique, dans 
la Revue biblique, Paris, t. iv, 1895, p. 519.

III. I d e n t if ic a t io n . — Dans ces conditions, en ne re
tenant, d’après la critique textuelle, que les deux va
riantes repao-rjVMV et raSaprjvôv, où placer le pays dont 
nous nous occupons? Voici les trois hypothèses émises 
à ce sujet. — 1° repao-Yjvwv rappelle évidemment l’an
cienne répaaa(fig.37),une des principales,villes de la Dé- 
.capole. Cf. Josèphe, Bell, jud ., I, iv, 8. Connue aujourd’hui 
sous le nom de Djérâsch (fig. 38), elle est située bien loin 
au sud-est du lac de Tibériade, sur les confins du désert 
d’Arabie. Ses magnifiques ruines, parmi lesquelles on

Jiauîes d ’dt-Jbmunéh Jtouie dtFI-JtJeiraa. 
T

Jîoute duXac 
de Tibériade

El-Bordi#
( Château

J
B o rxb e d e  

J ) j i s r  e l - J fe c ÿ â r r n ÿ  'eh.

1 .  TJamlHex1. del*

39. — Plan d’Umm-Qeis, l’antique Gadara. D’après G. Schumacher, N orthern ’A jlûn , in-12, Londres, 1890, p. 47.
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voit les restes de plusieurs temples, d’un théâtre, de 
thermes, etc., attestent son importance passée. On a cru 
que l’antique cité pouvait étendre sa domination sur un 
territoire considérable, de telle sorte que la « région des 
Géraséniens » eût atteint les bords mêmes du lac. Mais 
cette hypothèse tombe devant l’existence d’autres villes, 
voisines de la mer de Galilée, qui ne dépendaient en 
rien de Gérasa. Origène avait donc raison de dire que 
les évangélistes ne pouvaient penser à cette ville, qui ne 
saurait correspondre aux données du récit sacré. — 
2° ra8apy)vôv représente l’antique TàSapa (fig.39-40), une 
des places les plus importantes de la Pérée, et chef-lieu

40. — Monnaie de G adara.
TIBERIQ K AI2API. Tète de Tibère, à  d ro ite .—

R. F A A A P E I S .  Tête de femme voilée e t tourelée, à  droite.

d’un district particulier, appelé la Gadaritide. Cf. Jo
sèphe, A nt. jud ., XIII, m, 3; Bell, jud ., IV, vii, 3. On 
la reconnaît aujourd’hui dans U mm  Qeis,k dix kilomètres 
environ au sud-est de la pointe méridionale du lac de Tibé
riade. La position est admirable ; les ruines sont également

Echellp

41. — Entrée d'un tombeau à Umm-Qeis. D 'après Schumacher, 
N orthern ’A jlû n , p. 71.

très belles. La vieille cité, assise sur une colline qui 
s’avance à l’extrémité septentrionale des monts de Galaad, 
pouvait facilement prolonger son territoire jusqu’au ri
vage. Sa nécropole est une des plus remarquables du pays. 
Les mieux conservés de ses tombeaux (fig.4'1,42), creusés 
dans le roc, servent aujourd’hui d’habitation ; les démo
niaques pouvaient donc y résider. Bon nombre d’auteurs 
\oien i ans Gadara la ville du récit évangélique. Il faut 
axouer cependant qu’elle est encore trop éloignée du lac, 

orrf^eaux ne peuvent être les « monuments » 
Snnveim0 leS possédés flui se présentèrent au
9 Tvfns n. l  fvP sa sortie du bateau ». Marc., v, 
ut f t  ®ette, h iP°these> d’ailleurs, les démons auraient 
plus tôt fait de noyer les pourceaux dans le Hiéromax 
ou Schei lat el-Menadlreh, presque aussi gros que le

Jourdain, et qui se trouvait forcément sur leur route. 
— 3° C’est donc sur le rivage de la mer galiléenne qu’il 
convient de chercher le lieu du miracle. Or, on a dé
couvert près de l’ouadi Semak les ruines d’une localité 
appelée Kursi, Kersa ou encore Kursa. Cf. W. M. Thom
son, The Land and the Book, in-8», Londres, 1890, 
p. 375; J. Macgregor, The Rob Boy on the Jordan, in-8°, 
Londres, 1869, p. 422; G. Schumacher, Ber Dscholan, 
dans la Zeitschrift des Deutschen Palàstina-Vereins, 
Leipzig, t. ix, 1886, p. 340. Le mot Kursi, en arabe, si
gnifie n siège », mais les habitants du pays ont pu altérer 
la prononciation primitive pour se rapprocher d’un 
terme connu et significatif, qui répond assez bien à la 
configuration du lieu. Kersa serait donc la Gergésa 
d’Origène et la Gerasa de certains voyageurs du moyen 
âge. Cette opinion est assez généralement adoptée main
tenant. Cf. Wilson dans Smith, Dictionary of the Bible, 
2» édit., Londres, 1893, t. i, part. II, p. 1099; C. Warren, 
dans J. Hastings, Dictionary of the Bible, Édimbourg, 
1898, t. i i , p. 159-160.

Cependant le P. Lagrange, Revue biblique, 1895, 
p. 519, croit qu’il est impossible de placer à Kursi-Kersa 
le lieu du miracle, et cela pour les raisons suivantes : 
1° Kersa n’a jamais été une ville ; les ruines indiquent 
tout au plus un bourg. — 2° Il n’y a pas aux environs 
de nécropole, ni même de tombeaux isolés creusés dans 
le roc, qui puissent rendre l’impression du récit évan
gélique. Il y a bien, à l’orient de la ville, une grotte 
de 6m50 de long el de 4m50 de profondeur sur 2m80 de 
hauteur, creusée dans le liane de la colline, mais elle ne 
présente aucun caractère sépulcral. — 3° Quoiqu’il y ait 
près de cette grotte une sorte de terrasse artificielle qui 
portait une tour d’environ 4 mètres de large sur 10 de 
long, les ruines de Kursi sont toutes sur le bord du lac, 
de sorte que les pourceaux descendant de la montagne 
auraient dû passer près de la ville et par conséquent 
auraient été aperçus, tandis que, dans l’Évangile, il faut 
aller prévenir les habitants. L’événement, dira-t-on, 
pouvait se passer à une certaine distance : mais au nord, 
l’ouadi Sem ak  ferme l’horizon, au sud il n’y a certai
nement pas de grottes sépulcrales le long de la montagne, 
jusqu’à celles [de Qala’at el-Hosn\, qui ne dépendent plus 
de Kersa. Ajoutons que Kersa, situé dans la plaine, ne 
peut être la Gergésa d’Eusèbe et de saint Jérôme, ou du 
moins le bourg situé sur là montagne, qu’ils décorent 
de ce nom... Kersa ne peut donc être le lieu du miracle; 
il y a seulement à retenir que le nom pourrait bien, en 
effet, rappeler le pays des Géraséniens, car l’Évangile 
cite le pays et non la ville des Géraséniens. » Le savant 
auteur placerait plutôt la scène évangélique à une heure 
plus au sud, du côté de l’ouadi Filc. Là, à environ deux 
kilomètres de la rive, se trouve la colline de Qala'at el- 
Hosn, avec des ruines considérables. C’est l’emplacement 
d’une ville, la seule qui existât dans la région centrale 
de la rive orientale. Un peu au sud-ouest, à l’endroit 
nommé Halas, était la nécropole. Les tombeaux ne sont 
pas immédiatement sur le bord de la mer, mais saint 
Marc fait remarquer, v, 6, que le possédé « voyant Jésus 
de loin courut vers lui ». Le Sauveur se trouvait sur la 
voie qui longe le lac, devenue dangereuse, à une certaine 
distance de la ville. Les porcs paissant dans la montagne 
devaient eux-mêmes en être assez éloignés et sans doute 
du côté opposé à la cité, puisque les pasteurs s’enfuirent 
et vinrent prévenir les habitants. Matth., vm, 33. Il est 
possible également qu’un site voisin, Kuren Djéradéh, 
conserve comme Kersa, sous une forme altérée, le sou
venir des Géraséniens. La partie centrale du lac devait 
donc porter ce nom, et la topographie moderne confirme 
ainsi l’Évangile. — On a cherché à concilier les textes et 
les opinions en disant que saint Matthieu parle de la 
région en général, saint Marc et saint Luc, d’un point 
particulier. Le pays serait indiqué par la ville la plus 
considérable, Gadara, dont le territoire, la Gadaritide, se
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serait étendu sur toute la rive orientale du lac, au moins 
dans la moitié sud. Kersa représenterait le lieu du 
débarquement. Cf. J. Knabenbauer, Comment in  Matth., 
Paris, 1892, t. i, p. 333. Mais on peut répondre d’abord 
qu’il n’y a pas lieu d’établir une différence entre les 
synoptiques. Tous les trois parlent de la « région », eîç 
tt|V x“ pav, et l’analogie est trop grande entre leurs récits

? , f"  s ït>...................... 1 ■■ ■■■'■ ! a ■ ■

42. — Mausolée àU m m -Q eis. Il est en m ajeure partie  souterrain. 
En haut, restes d’arcades. Au-dessous, plan du tombeau. L’en
trée  ëst au  bas, au milieu (ouest). Une grande partie  est taillée 
dans le  roc. D’après Schumacher, Northern ’A jlûn , p. 66.

pour qu’on admette cette divergence. Ensuite la frontière 
de la Galilée était formée, de ce côté, par la Gadaritide 
et l’Hippène. Or Hippos a été parfaitement identifiée 
avec Süsiyeh, près de Fik. Cf. Clermont-Ganneau, Où 
était Hippos de la Décapote ? dans les Comptes ren
dus de l’Académie des Inscriptions, 1875, p. 142-144; 
1886, p. 463-466. La Gadaritide ne pouvait donc com
mencer qu’au sud de ce point, et Kersa n ’en pouvait 
dépendre. A. L e g e n d r e .

GERBE (hébreu : ' ômér, 'âm îr et ’â lum m âh; Sep
tante : Spâyjia, xôpxoç; Vulgate : manipulus, fœ num ), 
faisceau de blé ou autre céréale, coupé et lié de façon à 
ce que les épis soient tournés du même côté, ou des 
deux côtés en dehors.

I .  N o m . — Le nom propre de la gerbe est 'ômér, du 
verbe ’dm ar  qui au piël Hmmêr signifie réunir, assem
bler des épis pour en faire des gerbes, d’où le nom 
de m e'am m êr, Ps. c.xxix (Vulgate, cxxvm), 7, pour 
« celui qui fait des gerbes ». Le terme 'âm îr  désigne 
probablement d’abord la javelle ou poignée de blé qu’on 
laisse tomber sur le sillon en coupant les tiges. Dans une 
comparaison Jérémie, ix, 21 (Vulgate, 22), parle de la 
javelle, 'âm îr, qui tombe derrière le moissonneur et que 
personne ne ramasse pour en faire une gerbe. Cepen
dant dans les autres endroits, Amos, II, 13; Mich., iv, 
12; Zach., x i i ,  6 , 'âm îr  a le sens de gerbe. Dans la 
Genèse, x x x v i i ,  7, et dans le psaume cxxvi (Vulgate, 
Cxxv), 6, est employée une expression synonyme, ’âlum 
m âh, d’une racine ’âlam, « lier. » Le mot sebâtîm, que 
la Vulgate traduit par manipulis, gerbes, dans Ruth, n , 
16, a sans doute ici ce sens, mais à proprement parler 
il signifie « faisceau, botte ».

II. U s a g e s  j u i f s  e t  c o m p a r a i s o n s .  — 1° Les Israélites 
avaient la coutume de mettre les épis en gerbe une fois 
qu’ils étaient coupés. Gen., x x x v i i ,  7; Lev., xxm, 10-15; 
Ruth, n, 7, 15, 16; Job, xxiv, 10 (Septante : Jjivgoj, 
bouchée; Vulgate : spicas); Judith, vin, 3; Jer., ix, 22; 
Mich., iv, 22. Il semble qu’ils coupaient les tiges du blé 
ou de l’orge assez près de l’épi, sans laisser beaucoup 
de paille, Job, xxiv, 24 ; en cela ils suivraient l’usage 
égyptien. Ceux qui étaient chargés de lier les gerbes, 
venaient après ceux qui avaient coupé les poignées de 
blé avec la faucille, ramassaient les javelles et les por
taient à pleines brassées pour en faire des gerbes. 
Ps. cxxix (Vulgate, cxxvm), 7. Les gerbes étaient 
réunies en tas ou meule, 'ârêmâh (Vulgate : acervus 
m anipulorum), on les chargeait sur des chariots pour 
les porter à l’aire ou dans les greniers. Amos, II, 13. 
C’est avec joie que le moissonneur rentre ainsi avec les 
gerbes de sa moisson. Ps. cxxvi (Vulgate, cxxv), 6. 
Voir M o is s o n .  En faveur des étrangers, des veuves et 
des orphelins, la loi hébraïque avait décidé qu’on devait 
leur réserver la glane. Aussi, lorsque, après la moisson, 
il a été oublié quelque gerbe, 'ômér (ou plutôt quelque 
javelle, cf. Lev., xix, 9; xxm, 22, et Ruth, n, 7), il ne 
faut pas retourner la chercher, mais la laisser pour le 
pauvre, afin que Dieu bénisse les travaux des moisson
neurs. Deut., xxiv, '19. Aussi nous voyons Ruth glaner 
dans les champs de Booz sans être inquiétée par ses ser
viteurs, Ruth, il, 7, et même le maître leur recommande 
de laisser tomber à dessein quelques javelles en faisant 
leurs gerbes. Ruth, n, 15, '16. — Pour sanctifier la mois
son, la première gerbe devait, d’après la loi, être offerte 
au Seigneur. Lev., xxm, 10-12. La Vulgate met sans 
doute manipulos spicaruni, mais l’hébreu 'ômér au sin
gulier. Le texte sacré explique la manière dont devait se 
faire cette offrande des prémices de la moisson. Lev., 
x x i i i ,  11-12. Il fallait non pas « élever », comme traduit 
la Vulgate, mais « agiter » la gerbe selon un rite parti
culier à plusieurs sacrifices. Voir S a c r i f i c e .  — 2° Des 
différentes coutumes ou manipulations concernant les 
gerbes ont été tirées diverses comparaisons. Les cadavres 
des habitants de Jérusalem, dit Jérémie, ix, 21 (Vulgate, 
22), tomberont comme les javelles derrière le moisson
neur, sans qu’il y ait personne qui vienne les ramasser 
pour en former des gerbes et les emporter. Les chefs de 
Juda au milieu de leurs ennemis sont comparés à des 
torches enflammées parmi des gerbes disposées en tas. 
Zach., x i i ,  6. D après Michée, iv, 12, les nations assem
blées contre Sion seront comme des gerbes dans l’aire 
qui seront foulées par Jérusalem. Dans ces trois der
niers passages, les Septante et la Vulgate ont traduit par
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paille, xopxoç, fœ num , au lieu de « gerbes ». Dans un 
songe, Joseph voit les gerbes liées par ses frères adorer 
sa propre gerbe : image prophétique de sa puissance 
future. Gen., xxxvn, 7.

III. U s a g es  é g y p t ie n s . — Les Hébreux furent souvent 
témoins durant leur séjour en Égypte de la façon dont les 
habitants de la vallée du Nil coupaient les épis et les ras
semblaient pour en former des gerbes. Peut-être la cou
tume hébraïque, qui n’est pas assez explicitement décrite 
dans les textes, se rattache-t-elle sur ce point à la pra
tique égyptienne. Celle-ci est clairement révélée par les 
textes : il n’est donc pas inutile de la connaître. « L’épi 
coupé, on le ramassait et on en formait des gerbes sur 
place. La gerbe, qui paraît s’être appelée quelquefois
■  |  pohil, est assez courte et ne dépasse guère 
40 centimètres en moyenne. On l’assemblait, non pas 
comme chez nous, en entassant tous les épis dans la 
même direction, mais en couchant chaque javelle dans 
un sens différent, si bien que la gerbe achevée pré
sentait l’aspect d’un paquet terminé à chaque bout par 
une couronne d’épis. Une forte corde, passée au milieu, 
maintenait la botte en place. Cette opération est, repré
sentée assez souvent, et l’on voit (fig. 43) l’ouvrier appuyer 
du genou sur la gerbe, tandis qu’il serre le nœud cou
lant afin de tasser les tiges davantage... (voir aussifig.45, 
t. i, col. 278). Les gerbes étaient empilées méthodique
ment dans un coin du champ, en attendant qu’on vînt 
les chercher. » G. Maspero, La culture et les bestiaux 
d ’après les tombeaux de l’ancien Em pire, dans Eludes 
égyptiennes, in-8°, Paris, 1888, t. il, fasc. i, p. 86-78. Cf. 
Lepsius, Denkmàïer, Abth.n, pl.43,47,'106,107;Mariette,

nom en français, et regardent sa chair comme un mets 
succulent. La gerboise vit surtout en Arabie, en Syrie et 
dans les déserts sablonneux de l’Afrique. Les différentes 
espèces, dipus gerbo, dipus ægyptius, alactaga jaculus, 
appelée aussi scirteles et dipus sagilta, se rencontrent

43. — Égyptiens m ettant le blé en gerbes.
VIe dynastie. Tombeau de Sauiet el-Meitin. D’après Lepsius, 

Denkmàïer, Abth. n , pl. 106.

Les Mastabas de l’Ancien E m pire,ï n-4°,Paris, 1889, p. 212, 
288,325,317. « Les tas étaient parfois très gros ; au tombeau 
de Nofiriritnif, on définit l’un d’eux : «gerbes entassées 
pour le magasin, 602, » et le nombre de gerbes à enle
ver dans les différents tas était de 2 300. G. Maspero, La 
culture, p. 90, 92. On chargeait les gerbes sur des ânes 
portant le bât à double poche, el on les menait au gre
nier où elles devaient être déchargées. Voir Gr e n ie r , 
M o is s o n . E . L e v e s q u e .

G ERBO ISE, rongeur de la taille du rat, avec de larges 
oreilles, un pelage fauve en dessus et blanc en dessous, 
une longue queue terminée par une touffe de poils, deux 
pattes de devant assez courtes, tandis que les pattes pos
térieures sont fort longues. Les premières servent à 
1 animal pour porter a la bouche les aliments, graines 
ou racines. Avec les pattes postérieures, la gerboise 
exécute des sauls de près de trois mètres, surtout quand 
elle est poursuivie. C est ce qui fait donner à l’animal le 
nom général de dipus, comme s’il n’avait que deux 
pieds (fig. 43). Les Arabes l’appellent jarbu, d’où son j

GERGÉSÉEN (hébreu : hag-Girgâsi, toujours au 
singulier et avec l’article; Septante : ô repysffaîoç), 
peuple chananéen qui habitait la Palestine avant la con
quête des Israélites. Gen,, x, 16; xv, 21; Deut., v ii , 1; 
Jos., m , '10; xxiv, 11 ; I Par., i, 14; II Esd., ix, 8. Il est 
donné, Gen., x, 16; I Par., i, 14, comme le cinquième 
descendant de Chanaan. Dans les autres passages, il est 
simplement mentionné parmi les autres tribus du pays. 
Voir C h a n a n é e n , t. n, col. 539. Il n’en reste plus que le 
nom, suivant le mot de Josèphe, Ant. jud ., I, VI, 2, et 
sa position à l’ouest du Jourdain ne nous est indiquée 
que par Josué, xxiv, 11. On a cependant cru qu’il sub
sistait encore au temps de Notre-Seigneur dans les 
I’EpyEcnjvoi ou Gergéséniens dont parle le « texte reçu » 
de saint Matthieu, vm, 28, à propos des démoniaques 
guéris et des pourceaux précipités dans la mer. Leur 
capitale aurait été Gergésa, aujourd’hui Kersa, sur le 
bord oriental du lac de Tibériade, à l’embouchure de 
l’ouadi Semak. Mais cette opinion, basée principalement 
sur l’autorité d’Origène, est tout à fait problématique. 
Voir G é r a s é n ie n s  (P ays d e s ). Un fragment de tablette 
assyrienne, conservé au British Muséum, a peut-être 
gardé le souvenir des Gergéséens dans les K irkisdti qu’il 
mentionne plus d’une fois, et qu’il qualifie, dans un cas 
en particulier, de rabbâti, « nombreux. » Cf. A. Pinches, 
dans J. Hastings, Dictionary o f the Bible, Édimbourg,

44. — La gerboise.

fréquemment sur les côtes méridionales de la Méditer
ranée et en Syrie. Plusieurs auteurs, Hasselquist, Itiner. 
Palæst., Stockholm, 1757, p. 277; Bochart, Hierozoicon, 
Leipzig, 1873, t. II, p. 409 ; Rosenrnüller, Scholia in  Le- 
vitic., Leipzig, 1798, p. 61; Fillion, Atlas d’hist. nat. 
de la Bible, Paris, 1884, p. 95, ont pensé que la ger
boise pouvait être désignée dans le texte du Lévitique, 
xi, 5, qui défend de manger la chair du sâfân. De fait, 
le Targum traduit sdfdn par tafza’, de tafdz, « sauter, » 
ce qui conviendrait bien à la gerboise. Cf. de Humme- 
lauer, Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 426. Mais le mot 
sdfdn  ne peut désigner que le daman. Voir C i iœ r o -  
g r y ll e , t. il, col. 713. Il reste donc à conclure que la 
gerboise, bien que connue en Palestine, et même re
doutée pour les ravages qu’elle cause dans les moissons, 
n’est pas nommée dans la Bible. H. L e s è t r e .
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1898, t. il, p. 178. Certaines traditions juives prétendent 
que ce peuple, à l’époque de Josué, aurait émigré vers 
l’Arménie. Cf. A. Knobel, Die Vôlkertafel der Genesis, 
Giessen, 1850, p. 333. A. L e g e n d r e .

G ER H A R D  Jean, théologien luthérien, né à Qued- 
limbourg le '17 octobre 1582, mort à Iéna le 17 août 1637, 
étudia à Wittenberg, à Iéna et à Marbourg et fut suc
cessivement surintendant à Helbourg, et surintendant 
général à Cobourg. Il enseigna ensuite la théologie à 
l’Université d’Iéna dont il fut recteur pendant quelques 
années. On remarque parmi ses nombreux écrits : 
De légitima S. Scripturæ inlerpretatione, in-4», Iéna, 
1610; Commenlarius in harm oniam  historiæ evan- 
gelicæ de passione, morte, resurrectione et ascensione 
Jesu Chrisli, in-4», Iéna, 1610; Harmonise evangelicæ 
continuatæ, Parsi, in-4», Iéna, 1626; Pars II et n i,  in-4°, 
Iéna, 1627 (c’est la suite de l’ouvrage de M. Chemnitz, 
H armonia evangelica, 1600-1611); Synoptica explicatio 
capitis secundi Epistolse Jacobi a commate 4  usque ad 
finem, in-4»,Iéna, 1632 ; Adnotationes in  prophetas Amos 
et Jonam, in-4», Iéna, 1634. Dans ses Loci theologici, 10 
in-f°, Iéna, 1610, se rencontrent diverses dissertations 
ayant trait à l’Écriture Sainte. Les ouvrages suivants 
furent publiés après sa mort par les soins de son fils, 
Jean Ernest Gerhard : Commentarius in  Genesim, 
in  quo textus declaratur, quæstiones dubiæ sol- 
vuntur, observationes eruuntur et loca in  speciem  
pugnantia concïliantur, in-4», Iéna, 1637 ; Commenla
rius in  Epistolam ad Hebræos, in-4», Iéna, 1641 ; Adno
tationes inutram que Epistolam Pétri, in-4», Iéna, 1641; 
Adnotationes in  Epistolam Judæ, in-4», Iéna, 1641 ; 
Adnotationes in  Apocalypsim Joannis theologi, in-4», 
Iéna, 1643 ; Adnotationes ad priorem et posteriorem Pauli 
ad Tim otheum  Epistolam, in-4», Iéna, 1643; Com
mentarius in  Deuteronomium, in-4», Iéna, 1654; Adno
tationes in  Epistolas ad Çolossenses, in-4», Iéna, 1660; 
Adnotationes in  Psalmos quinque priores, in-4», Iéna, 
1663; InEvangelium  M atlhæi,in-4»,Iéna, 1663; InE p is-  
tolam ad Romanos, in-4», Iéna, 1666; In  Acta Aposto- 
lorum, in-4°, Iéna, 1669; In  p rim am  et secundam  
Johannis, in-4», Hambourg, 1709. — Yoir E. R. Fischer, 
Vita J. Gerhard, in-8®, Leipzig, 1723; Walch, Biblioth. 
theologica, t. i, p. 55; t. iv, p. 208, 454, 465, 576, etc.

B. I I e u r t e b i z e .
G E R H A U S E R  Johann Balth asar, théologien catho

lique allemand, né le 24 septembre 1766 à Kaufbeuren, 
en Souabe, mort en 1825 à Dillingen. 11 étudia à Augs- 
bourg et à Dillingen, devint en 1789 préfet du Convict 
de cette dernière ville, et, en 1795, professeur de dogma
tique et d’exégèse. On a de lui : Theoria hermeneuticæ, 
1811 ; Charakter und Théologie des Apostels Paulus aus 
seinen Reden und Briefen, in-8», Landshut, 1816; Ueber 
die Psalmen. Eine exegetische Abliandlung. M it Ueber- 
setzung und E rklànm g, in-8®, Munich, 1817 ; Ueber 
das Gesprach Jesu m it Nikodemus, in-8®, Dillingen, 
1820. Après sa mort, A. Lerchenmüller publia, d’après 
ses leçons, une Biblische Hermeneutik, 2 in-8®, Kemp- 
ten, 1829, et Einleitung in  das Evangelium  des h. 
Johannes, in-8», Kempten, 1831. — Voir P. K. Felder, 
Gelelirten - Lexicon der katholischen Geistlichkeil 
Deutschlands, 3 in-8», Landshut, 1817-1822, t. i, p. 265; 
t. n i, p. 493.

G E R L A C H  (Karl Friedrich Otto von), ministre évan
gélique prussien, né à Berlin le 12 avril 1801, mort le 
24 octobre 1849. En '1828, il devint privat-docent de 
théologie; en 1834, pasteur de l’église Sainte-Élisabeth 
dans un faubourg de Berlin; en 1847, prédicateur de la 
cour; en 1849, professeur ordinaire de théologie. Parm i 
ses écrits, nous avons à mentionner seulement .son 
Commentai' zum  Neuen Testament, in-8», Berlin, '1841 ; 
3® édit., 2 in-8®, 1844; nouvelle édit., 1858. — Le suc

cès de cet ouvrage le porta à y ajouter l’Ancien Testa
ment et le tout parut sous le titre : Die heilige Schrift 
nach Dr. Martin Luther’s Uebersetzung, m it Einleitun- 
gen und erklàrenden Anmerkungen, 6 in-8», Berlin. 
1843-1853. Le tome iv, qui termine l’Ancien Testa
ment, fut publié, après la mort d’Otto von Gerlach, par 
Schmieder.

G ER M E  (hébreu : çémah, traduit très diversement 
par les Septante : Êm),â(X'j/s!, Is., iv, 2; ôtvOoç, Is., lxi, 11; 
i<7)(uv, Osée, vm, 7; và àvatéXXovTa, Gen., xix, 25, 
monéXkovtm, Ps. lxiv, 11, 7tpoavaTéX>.ovTa, Ezech., x vil, 
9; mais dans les autres endroits ocvaToXVj; Vulgate : viren- 
tia, Gen., xix, 25, germinans, Is., xxiv, 10, Oriens, Zach., 
m, 8, 11, 12, et partout ailleurs germen), n’est pas pris, 
au sens strict d’embryon, ou de la partie de la graine 
qui doit former la nouvelle plante, mais désigne ce qui 
pousse de la terre, la végétation et par dérivation un 
rejeton, un plant. Deux fois le mot sémah est pris dans 
le sens abstrait de croissance, Ezech., xvii, 9, 10; mais 
le plus souvent il est employé dans un sens collectif 
pour désigner les végétaux, les plantes : ainsi sémah 
hâadâmdh, « les plantes de la terre. » Gen., xix, 25; 
Ps. lxv, 11; Is., lxi, 11; Ezech., xvi, 7. De là aussi le 
sens de plant, de rejeton. Osée, vm, 7. Par une méta
phore semblable à Is., xi, 1, et liii, 2, où le Messie est 
comparé à un rejeton, à un plant, à une fleur, hôtér, 
néçer, yônêq, et sorés, ainsi dans Jérémie et Zacharie 
est-il appelé sémali. « Je susciterai à David un germe 
(rejeton) juste, sémah çaddîq, Jer., xxm, 5; un germe 
(rejeton) de justice, çémah çeddqâh. Jer., xxxm, 15. 
C’est même le nom que lui donne Zacharie. « Je ferai 
venir mon serviteur le Germe (rejeton). » Zach., m, 8. 
« Voici un homme dont le nom est Germe (rejeton). » 
Zach., VI, 12. Dans ces deux endroits la Vulgate, se rap
prochant des Septante qui portent àvavoXri, a traduit par 
Oriens. Le chaldéen paraphrase et met pour Zach., ni, 
8 : « Voici que j ’amène le Messie, mon serviteur et 
il sera manifesté. » Ces images tirées des plantes 
pour désigner des rois, des personnages, sont usitées 
chez les poètes anciens. Cf. Sophocle, Electr., 422; 
Homère, lliad ., xxn, 87; Odyss., vi, 157, etc. Beaucoup 
d’exégètes rattachent à cette appellation du Messie le 
passage d’Isaïe, iv, 2 , sémah. Yehôvâh. « Le germe 
(rejeton) de Jéhovahsera dans la splendeur et la gloire. » 
Cependant les Septante n’ont pas vu ce sens et prenant 
rrax pour un verbe ils ont traduit : « Dieu fera éclater 
sa sagesse et sa gloire sur la terre. » De plus l’expression 
Sémah Yehôvâh étant en parallèle avec fer i hd’àréç, 
« les fruits de la terre, » est regardée par un certain 
nombre d’exégètes comme un collectif exprimant : 
toutes les plantes que Jéhovah fait pousser. Ce serait 
l’abondance et la fertilité des produits de la terre ac
cordée aux Juifs après le retour de la captivité, au temps 
du Messie. Cf. ’âsê Yehôvâh, «les arbres de Jéhovah. » Is., 
Civ, 116. — En un bon nombre d’endroits la Vulgate a 
germen, lorsque le texte hébreu ne porte pas sémah, 
mais une autre expression comme yebûl, ou désé', nâld  
nîn, etc. Lev., xxvi, 4; Deut., xi, 17; xxxii, 22; Is., v, 7; 
xiv, 22; xv, 6; xvii, 10; xxxiv, 1, etc.

E. L e v e s q u e .
G ER R É N IE N S  (grec : reppïivol; Codex Alexan

drinus : Fevvzipo:; Vulgate : Gerreni), nom d’un peuple 
ou d’une tribu nommée seulement II Mach., xm, 24. 
Lorsque le général syrien Lysias fut obligé, par les 
troubles qui avaient éclaté à Antioche, de quitter la 
Palestine et de faire la paix avec Judas Machabée, il 
établit un gouverneur dont le gouvernement s’étendit 
« depuis Ptolémaïde jusqu’aux Gerréniens », dit le texte. 
II Mach., xm, 24. — La Vulgate porte que ce fut Judas 
Machabée qui fut nommé gouverneur de ce pays, mais 
le texte grec ne le dit pas; il est assez probable qu’il faut 
prendre comme nom propre le mot cHy£p.ovi'î que la
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Vulgate et la plupart des commentateurs ont pris pour 
un substantif commun « chef », et traduire : « (Lysias 
nomma Hégémonide gouverneur, etc. » Voir H é g é m o -  
n i d e .  — Les manuscrits et les versions anciennes ne sont 
pas d’accord sur le nom du peuple qui marque la limite 
méridionale, tandis que l’édition sixtine porte repprjvof, 
Y Alexandrinus l i t:  revvvipoi; le Codex 55 : repaprjvoi;
la version syriaque : Gazar, c’est-à-dire Gazer ou
Gazara, etc. Avec une telle variété de leçons, il est im
possible de déterminer d’une manière certaine ce que 
pouvaient être les Gerréniens; quelle était la tribu ou 
la ville désignée par ce nom ou par un nom plus ou 
moins approchant. Tout ce que Ton peut dire, c’est que, 
s’il ne s’agit pas d’une tribu nomade habitant sous la 
tente, cette expression doit s’appliquer à une ville, comme 
Ta compris la version syriaque, puisque le premier terme, 
celui de la limite septentrionale, est un nom de ville, 
Ptolémaïde. On peut induire aussi du passage analogue 
I Mach., xi, 59, que les Gerréniens devaient habiter 
dans les environs de la frontière d’Égypte, les possessions 
des Séleucides étant bornées au sud par le royaume 
des Ptolémées. S’il en était ainsi, comme on ne peut 
guère en douter, on ne saurait voir dans les Gerréniens, 
ainsi que l’ont fait beaucoup de commentateurs, les habi
tants de la ville appelée Péppov par Ptolémée, iv, 5; 
Gerro par Pline, II. N ., VI, 29; Péppa, par Strabon, 
xvi, 33, p. 647 ; Pépa, par Sozomène, H. E ., vm, 19, 
t. l x v i i ,  col. '1565, parce que cette ville était située entre 
Rhinocolure et Péluse et par conséquent en Egypte. 
Voir É g y p t e  ( T o r r e n t  d ’) , t. i i ,  col. 1621. En corrigeant 
en Gaza la leçon de la version syriaque Gazar (Gazer == 
Gazara est inadmissible), on aurait une limite naturelle 
du royaume d’Àntiochus IV Epiphane du côté du sud, 
car Gaza était en effet la dernière ville soumise de 
ce côté aux Séleucides. — Si Ton préfère conserver un 
nom de peuple, on peut voir dans les Gerréniens une 
altération du nom des habitants de Gérare, nom qui se 
retrouve en effet d’une façon reconnaissable dans le 
repapïjvoi du Code x  55. Cette dernière opinion est au
jourd’hui la plus communément admise. Voir G é r a r e ,  
col. 200. Cf. L. W. Grimm, Das Zweite Buch der Mac- 
cabàer, in-8°, Leipzig, 1857, p. 191. F. V i g o u r o u x .

G ER S A M  (hébreu : Gersôm, avec écriture défective 
nvnioupleinem una ; cf. nns,Euting, Sinait. Inschriften, 
in-4°, Berlin, 1891,p. 31, n» 216 et tab. 13; Septante: 
Pzipadcp., sauf dans Jud., xvm, 30: Pïjpaép. et Codex Alexan
drinus, Fspfnop.), fils premier né de Moïse et de Séphora. 
Exod., n, 22; xvm ,3. llans ces deux endroits,l’étymologie 
de ce nom est donnée comme s’il y avait dv> nj, Ger Sam, 
« étranger là. » « Il l’appela Gersam, disant : Je suis pas
sant dans un pays étranger. » Cependant l’hébreu ne porte 
pas GerSam, comme ontlules Septante, mais Gersôm, qui 
paraît venir de la racine ’jy ; , garas, a expulser, bannir, »
et signifier « expulsion, bannissement ». Il n ’est pas 
nécessaire que Moïse veuille donner une vraie étymo
logie; il peut simplement avoir voulu, par un jeu de 
mots, faire allusion à sa situation rappelée par la pre
mière syllabe Gêr, d’un nom sans doute déjà existant. 
C’est du fils aîné de Moïse, par conséquent de Gersam, 
qu’il est question Exod., IV, 24-26, au sujet de la cir
concision , omise puis accomplie par Séphora. Dans 
Jud., xvm, 30, le lévite Jonathan est dit fils c’est-à-dire 
descendant de Gersam, fils de Moïse. Le texte massoré- 
tique, suivi par les Septante, porte Manassé au lieu 
de Moïse : soit par erreu r, soit par respect pour la 
mémoire de Moïse, dont le nom a été défiguré par l’in
sertion d un 2, nun, dans rurs, transformé ainsi en rm - ,  
Manasséh. La vraie leçon est ilîôSeh , Moïse. Dans 
I Par., xxm, 15, '16, et xxvi, 24, le fils de Moïse est 
appelé Gersôm : la Vulgate abandonne ici la lecture des

Septante pour suivre celle de l’hébreu. Dans ces deux 
passages on donne à Gersôm un fils nommé Subuel ou 
Subaël. E. L e v e s q u e .

G ER S O M  (h ébreu : Gersôm), nom de trois Israé
lites.

1 . g e r s ô m , nom du fils de Lévi dans I Par., vi, 20, 
appelé Gerson. Voir G e r s o n .

2. GERSOM , nom du fils de Moïse dans I Par., xxm, 
15,16, et xxvi, 24, nommé ailleurs sous la forme Ger
sam. Voir G e rsa m .

3. GERSOM  (Septante : rziputap.), descendant de Phi- 
nées, qui fut un des chefs de familles revenus de la 
captivité avec Esdras. 1 Esdr., vm, 2.

G ER SO N  (hébreu : Gerson, mais GerSôm dans 
I Par., vi, 2; xv, 7; Septante : Tvipo-wv, Gen., x l v i ,  11 ; 
Psôawv dans les autres livres, sauf I Par., xxm, 7, où 
on lit IIapoo-(o|i., et I Par., xv, 7, rzipuap.; à la place de 
TeSumv, le Codex Alexandrinus met habituellement 
rrjp(j(iv; Vulgate, Gerson, sauf I Par., VI, 20, 43,62,71; 
xv, 7 et II Par., xxix, 12, où le nom est écrit Gersôm), 
l’aîné des fils de Lévi, Gen., x l v i ,  11; Num., m , 17; 
xxvi, 57; I Par., vi, 1, 16; il était né quand Jacob vint 
en Égypte avec toute sa famille. Gen., x l v i ,  U . Ses fils 
furent Lobni et Séméi, Exod., VI, 16, 17; Num., ni, 18;
I Par., vi, 17, 20; ils donnèrent naissance à deux familles 
de Lévites, dont les enfants mâles s’élevaient à sept mille 
cinq cents au moment du dénombrement fait par Moïse. 
Num., i i i , 21, 22. Ces deux branches formaient Tune 
des trois grandes familles de Lévites, les Gersonites. 
Num., i i i , 21 (hébr.); xxvi, 57. Leurs fonctions sont 
indiquées Num., iv, 22, 27, 28. Après l’offrande de 
divers dons au sanctuaire par les chefs des douze tribus, 
Moïse donna aux Lévites, fils de Gerson, deux chars et 
quatre bœufs. Num., vu, 7. Dans les marches, ils devaient 
porter les objets sacrés confiés à leur garde. Num., x, 17. 
Dans le partage des villes destinées aux Lévites, les en
fants de Gerson eurent treize villes, dans les tribus 
d’Issachar, d’Aser, de Nephthali et la dem i-tribu de 
Manassé en Basan, Jos., xxi, 6, 33; I Par., vi, 62; elles 
sont énumérées Jos., xxi, 27-32; I Par., vi, 71-76. 
Asaph, lévite du temps de David, était de la famille de 
Gerson. I Par., VI, 39-43. Quand David eut préparé un 
tabernacle au Seigneur sur la colline de Sion, il fit 
venir pour le transport de l’arche parmi les Lévites, 
Joël, chef de la famille de Gerson, et cent trente de ses 
frères. I Par., xv, 7. Dans la distribution des Lévites 
par classes, les fils de Gerson formèrent dix familles, six 
de la branche Lobni ou Léédan, et quatre de la branche 
Séméi. I Par., xxm, 6-10. Aux fils de Léédan est confiée 
une partie des trésors et des vases sacrés. I Par., xxvi, 
21. Au lieu de « fils de Gerson », on lit Gersonni, nom 
patronymique. A l’époque d’Ézéehias, parmi les Lévites 
chargés de la purification du temple, on remarque deux 
descendants de Gerson, Joah et Éden. II Par., xxix, 12. 
La Vulgate, qui orthographie le nom habituellement Ger
son, écrit Gersôm dans I Par., vi, 20, 23, 62, 71; xv, 7;
II Par., xxix, 12. E. L e v e s q u e .

G E R S O N IT E  (hébreu : hag-gèrsunnî; Septante : 
i  TeSiTmv, uîoç TeSumv, <5 I’eSffMvsi' et rV,p<rop.eâ; Codex 
Alexandrinus, o IV, pvojv, I’vjpawvf et rsôawvt; \ ulgate : 
Gersonita, Gersonites), nom patronymique des descen
dants de Gerson. Num., ni, 21 (hébr.), 23 (hébr.), 
24 (hébr.) (dans ces trois endroits, la Vulgate par abré
viation a omis ce nom) ; Num., iv, 24-27 (Vulgate : Gerson) ; 
Num., xxv, 57; Jos., xxi, 33 (Vulgate : Gerson); I Par., 
xxm, 7 (Vulgate : filii Gerson); I Par., xxix, 8; II Par., 
xxix, 12 (Vulgate : Gersôm). Voir G e r s o n .
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G ER SO N N I (ht ’>breu : hag - gersünni ; Septante : 
rVipo-wvet; Codex Alexandrinus, Tripawvi), nom patro
nymique appliqué à Lédan. I Par., xxvi, 21. « Fils de 
Gersonni » de la Vulgate signifie d’après le texte hébreu : 
« fils du Gersonite, » c’est-à-dire fils de la branche de 
Gerson. La suite du texte dans la Vulgate est encore plus 
fautive. De Lédan, les chefs de fam ille Lédan et Ger
sonni et Jéhieli. Il faut traduire : « Pour Ladan, les chefs 
de famille de Ladan, le Gersonite, [étaient] Jéhiel. »

E . L e v e s q u e .
G ER Z I (hébreu : hag-Girzi (chetib); hag-Gerizzi ou 

hag-Gizri (keri); Septante : Codex Alexandrinus, t 'o v  

reÇpaîov), nom d’une tribu qui habitait au sud de la 
Palestine et qui, avec les Amalécites et les Gessurites, 
occupait, du temps de Saül, le pays qui s’étend entre la 
Terre Sainte et ï’Égypte. I Sam. (Reg.), xxvii, 8. Elle 
c’est nommée que dans ce passage de l’Écriture. Pendant 
que David, persécuté par Saül, demeurait à la cour 
d’Achis, roi des Philistins, il faisait des incursions contre 
les tribus du sud avec les: gens qui l’avaient suivi. Il est 
bien difficile de savoir ce qu’étaient les Gerzites : 1° Le 
changement qu’ont fait les Massorètes du Girzi du texte 
en Genzzî o u . Gizri les transforme en habitants de 
Gazer ou Gézer, mais cette ville était au nord, non au 
sud du pays des Philistins. Voir G a z e r ,  col. 127. — 
2° . La forme Gerzî rappelle le mont Garizim; Gesenius, 
Thésaurus, p. 301; a supposé que les Gerzites étaient des 
nomades qui, ayant habité d’abord au pied du mont 
Garizim, avaient ensuite émigré dans les déserts du 

' sud, mais avaient laissé leur nom à la montagne. — 
3° D’après une troisième hypothèse, les Gerzites seraient 
les mêmes que les Gerréniens mentionnés II Mach.,xm,
24. Cette hypothèse, soutenable comme la précédente, 
ne peut pas davantage être prouvée. Il est d’ailleurs 
également difficile de savoir ce qu’étaient les Gerréniens 
(d’après l’opinion la plus probable, c’étaient les habitants 
de Gérare). Voir G e r r é n ie n s , col. 213.

G ÉSA N  (hébreu : Gësân : Septante : Swyci;; Codex 
Alexandrinus, rrjpa-wg), troisième fils de Jahaddaï, 
I Par., il, 47, dans la postérité de Caleb.

G E S E N IU S  Friedrich Heinrich Wilhelm, orienta
liste et exégète allemand, né à Nordhausen le 3 fé
vrier 1786, mort à Halle le 23 octobre 1842. Il fit ses 
premières études au gymnase de sa ville natale ; il suivit 
ensuite les cours de théologie de l’université de Helm- 
stædt, puis de celle de Gœttingue. Après avoir professé 
à Helmstædt, à Gœttingue et à Heiligenstadt, il fut 
nommé à Halle, en 1810, professeur extraordinaire de 
théologie, en 1811, professeur ordinaire, en 1827, consis- 
torialrath. Il demeura dans cette ville jusqu’à sa mort. 
Son enseignement eut un tel succès qu’il réunit jusqu’à 
quatre à cinq cents auditeurs autour de sa chaire. Gese
nius a renouvelé dans une certaine mesure l’étude de 
l’hébreu, en l’éclairant au moyen de la grammaire et de 
la lexicologie comparée des autres langues sémitiques. 
Ses ouvrages, quoiqu’ils ne soient pas exempts d’erreurs 
e t accordent trop au rationalisme, sont remarquables par 
la solidité de l’érudition et la clarté de l’exposition.

1° Il publia d’abord un Hebrâisch-dcutsches Hand- 
wôrterbuch ïiber die Schriften des alten Testaments 
durchaus nach alphabetischer Ordnung, 2 in-8», Leipzig, 
1810-1812. Trois ans plus tard parut un Neues hebràisch- 
deutsches Handivôrterbuch fu r  Schulen, in-8», Leipzig, 
1815. Une nouvelle édition reçut le titre qui lui est resté 
depuis : Hebràisches und chaldàisches Handivôrterbuch 
ïiber das aile Testament, in-8», Leipzig, 1823 ; 3e édit., 
1828 ; 4e édit., 1834. Ce lexique fut traduit en plusieurs 
langues européennes. Les éditions se sont multipliées 
depuis, mais elles ont été profondément modifiées par 
les éditeurs successifs. La dernière est intitulée : W ilhelm  
Gesenius’ Hebràisches und arainàisches Handwôrter-

buch über das aile Testament in Verbindung m it Prof. 
Albert Socin und Prof. H. Z im m ern, bearbeitet von 
Dv Frants Buhl, 13» édit., in-8», Leipzig, 1899. Gesenius 
avait traduit lui-même son Handivôrterbuch en latin, sur 
la troisième édition allemande : Lexicon manuale hebrai
cum  et chaldaicum in Veteris Teslamenti libros, in-8», 
Leipzig, 1833; 2» édit., revue par A. Th. Hoffmann, in-8», 
Leipzig, 1847. Migne en a donné une édition retouchée : 
Catholicum lexicon hebraicum et chaldaicum in  Veteris 
Teslamenti libros, hoc est : Guillelmi Gesenii lexicon 
manuale hebraico-latinum ordine alphabetico digestum, 
ab omnibus rationalistis et antimessianis impietatibus 
expurgavit, emendavit, expulsis novis et antehac inau- 
ditis sensibus a viro protestante excogitatis et temere 
obstrusis, veteris autem tradilionis u t et SS . Ecclesiæ 
P atnm i ïnterpretationibus restitutis et propugnatis ; 
multisque additionibus philologicis illustravit et ordi- 
navit Paulus L. B. Drach. Accesserunt Grammatica 
hebraicæ linguæ quam germanico scripsit idiomale 
Gesenius, latinitate autem donavit F. Xempestini, etc., 
edidit ,1. P. Migne. In-4», Paris, 1848. — En 1826 com
mença à Leipzig l’impression de l’œuvre la plus impor
tante de Gesenius, le Thésaurus philologico-criticus 
linguæ hebraicæ et chaldaicæ Veteris Testamenli. Le 
Thésaurus, formant trois tomes, comprend six parties 
in-4»; la première parut en 1829, la cinquième en 1842, 
la sixième en 1853. C’est le dictionnaire hébreu le plus 
considérable qui ait vu le jour. Chaque nom propre y a 
sa place et tous les passages de quelque importance con
tenus dans la Bible y sont expliqués, de sorte que cet 
ouvrage peut presque tenir lieu d’une concordance 
hébraïque. L’auteur mit naturellement à profit les tra
vaux de ses devanciers. En 1820, il avait fait un voyage 
scientifique à Paris et à Oxford pour y recueillir des 
matériaux. La préface qu’il annonçait en 1835 en tête de 
son second fascicule comme devant paraître avec le cin
quième et dans laquelle il aurait fait connaître ses 
sources, n ’a jamais été composée, mais celle qu’il avait 
mise en 1823 en tête de la seconde édition de son 
Hebràisches und chaldàisches Handivôrterbuch peut la 
suppléer. Le premier fond de son œuvre lui fut fourni 
par le Séfer has-sàriUim ou « Livre des racines » de 
David Kimchi et par le Thésaurus linguæ sanctæ, sive 
Lexicon hebraicum ordine et copia cæteris antehac 
editis anteferendum, auctore Sanclo Pagnino Lucensi, 
nunc dém uni cum  doctissimis quibusque Hebræorum  
et alierum  scriptis quam  accuratissime collatum, et ex 
iisdem auctum atque recognitum, opéra Jo. Merced, 
Ahtonii Cevallerii et B. Cornelii B ertram i, 2 in-f», 
Lyon, 1575. Voir Gesenius, Handivôrterbuch, 1823, Vor- 
rede, p. x ix . Cf. D ic t io n n a ir e s  de  la  B ib l e , t. i i , col. 1414 
et 1418. Gesenius ne put achever cette œuvre colossale 
Elle fut terminée en 1853, onze ans après sa mort, à
partir du mot "an?, p. 1358, par son élève et ami Emile

Rœdiger, qui y ajouta aussi en 1858 un supplément et 
des tables. On a reproché au savant hébraïsant de n ’avoir 
fait entrer dans son cadre que l’Ancien Testament et 
d’avoir complètement négligé l’hébreu postbiblique, de 
sorte que son Thésaurus est incomplet. On doit lui 
reprocher également d’avoir donné une importance 
exagérée à l’arabe, principalement dans ses explications 
étymologiques. 11 est résulté de là qu’il a quelquefois 
défiguré le sens des mots hébreux. Voir J.-B. Glaire, 
Lexicon manuale hebraicum et chaldaicum, in-8°, Paris, 
1830, p. iv-v. Mais tous les hébraïsants qui ont puisé à 
cette riche mine ne peuvent s’empêcher de reconnaître 
combien elle est utile et précieuse.

2» Les travaux de Gesenius sur la grammaire hébraïque 
ont également fait époque. Son Hebràische Gramm atik  
(intitulée aussi Hebràisches Elementarbuch, Theile i), 
parut à Halle, in-8», 1813, et supplanta aussitôt toutes les 
grammaires usitées jusqu’alors dan$ les écoles d’Alle
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magne. Elle futcomplétée l’année suivante par une clires- 
tomathie : Hebràisches Lesebuch (Hebràisches Elemen- 
tarbuch, Theile n), 1814. La dernière édition de cette 
grammaire, publiée par l’auteur en 1842, était la trei
zième. Depuis, le nombre en a doublé. La 14e fut 
publiée par E. Rœdiger en 1845, ainsi que les huit sui
vantes (la 21e a paru en 1872), la 27e et les suivantes 
depuis 1878 par E. Kautzsch. Voici le titre de la dernière : 
W ilhelm  Gesenius’ Hebràische Gramm atik voUstündig 
umgearbeitet von E. lvautzscli, 26e édit., Leipzig, 1896. 
— La 11e édition de l’Hebràisches Lehvbucli a été donnée 
en 1878, à Leipzig, par Heiligstedt. — Gesenius avait pu
blié en 1818, comme supplément à sa grammaire : Voll- 
standige Paradigm en des regelmàssigen und unregel- 
màssigen Verbi der hebràischen Sprache, in-8», Halle, 
1818; nouvelle édition, 1819. — On a reproché avec 
raison à Gesenius un système grammatical trop artificiel ; 
les neuf déclinaisons qu’il a admises en hébreu, par 
exemple, etc., sont des subtilités sans fondement. Mais 
il n’en a pas moins rendu les plus grands services à 
l'étude de l’hébreu et inauguré une ère nouvelle dans 
la philologie sémitique au point de vue grammatical 
comme au point de vue lexicologique. — Les éditeurs de 
sa Grammaire l’ont d’ailleurs profondément modifiée 
depuis 1845 dans les diverses éditions qu’ils en ont don
nées. — A ces travaux lexicographiques et grammaticaux, 
se rattachent deux autres ouvrages de valeur, dont le pre
mier est l’introduction au second : Geschichte der he
bràischen Sprache und Schrift, in-8°, Leipzig, 1815; 
Ausführliches grammatisch-kritischesLehrgebàude der 
hebràischen Sprache, m it Vergleichung der verwand- 
ten Dialékt, in-8”, Leipzig, 1817.

3° Comme exégète, Gesenius a commenté Isaïe : Der 
prophet Jesaia, übersetzt und m il einem  vollstândigen 
philologisch-krilischen und historischen Commentai' 
begleitet, 3 in-8°, Leipzig, 1820-1821; 2» édit., 1829. Le 
commentateur est un habile philologue et un savant in
terprète, mais il ne réussit pas aussi bien à faire res
sortir la pensée du prophète qu’à expliquer littéralement 
son langage. Il rejette l’authenticité de plusieurs cha
pitres d’Isaïe. — On a aussi de Gesenius une édition de 
la Genèse : nurtna, Genesis, Hebraice ad optima exem- 
plaria accuratissime expressa, in-8», Halle, 1828, ainsi 
que de Job : 3TN liber, ad optima exemplaria accura- 
tissime expressus, in-8», Halle, 1829.

4” La langue arabe lui doit aussi quelques contributions. 
Dès 1810, il publia Versuch über die maltesischeSprache, 
zur Beurtheilung der neulich wiederholten Behauptung, 
dass sie ein Ueberrest der allpunischen sei, und als 
Beytrag zur arabischen Dialeklologie, in-8°, Leipzig, 
1810, où il démontra, contrairement à l’opinion reçue 
alors, que le maltais n’était ni du punique, ni du phénicien, 
mais Un dialecte arabe corrompu. — Il lit paraître plus 
tard : De Bar Alto et Bar Bahlulo lexicographis Syro- 
Arabicis inedilis commentatio, 2 parties in-4», Leipzig, 
1834-1839. — Mais il s’occupa plus particulièrement des 
deux idiomes sémitiques qui ont le plus d’affinité avec 
l’hébreu biblique, le samaritain et le phénicien. Il pu
blia parmi ses premiers travaux (ce fut sa thèse de doc
torat) : De Pentateuchi Sam aritani origine, indole et 
aucloritate commentatio philologica crilica, in-4°, 
Halle, 1815; et dans la suite : Programma. Commen- 
tatio deSam aritanorum  theologia, ex fontibus ineditis, 
in-4», Halle, 1824; Carmina samarilana e codicibus 
Londinensibus el Gothanis edidit et interpretatione 
latina cum  commentario illuslravit ( fascicule i des 
Anecdota orientalia), in-4», Leipzig, 1823 (1825). On a 
de lui sur le phénicien : Program ma. De inscriptione 
phœnicio-græca in  Cyrenaica nuper reperta ad Carpo- 
cratianorum hæresin pertinente com mentatio, in-4», 
Halle, 1825; et, dix ans plus tard, ses Palàographische 
S  Indien ïiber Phonizische und Punische Schrift, in-4», 
Leipzig, 1835; Disputatio de inscriptione punico-libyca,

in-4», Leipzig, 1835. Enfin, en 1837, il fit paraître ses
Scripturæ linguæque Phœniciæ monumenta, quotguol 
supersunt, édita et inedita, addilisque de Scriptura et 
lingua Phœnicum commentariis, 3 in-4», Leipzig, 
1837.

5» Gesenius traduisit aussi en allemand les voyages en 
Syrie et en Palestine de Burckhardt en y ajoutant des 
notes importantes sur la géographie biblique : J. L . Bur- 
khardt, Beisen in Syrien, Palàstina und die Gegend des 
Berges Sinai. Ans dem  Englischen herausgegeben und  
m it Annierkungen begleitet von W. Gesenius (t. xxxiv 
et xxxvm de la Bibliothek der neuesten und wichtigsten 
Reisebeschreibungen), 2 in-8», Weimar, 1823-1824. — 
Nous devons enfin mentionner parmi les travaux de 
Gesenius plusieurs articles dignes de remarque, publiés 
dans l’Allgemeine Encyklopàdie d’Ersch et Gruber (en 
particulier l’article Zabier du prospectus) et dans Y A ll
gemeine Literaturzeitung  de Halle (spécialement l’ar
ticle sur la Grammaire égyptienne de Champollion, en 
1837). — Voir Gesenius, eine Erinnerung an seine 
Freunde (œuvre anonyme de R. Haym [R. Gartner]), 
in-8», Berlin, 1843 ; Fr. A. Eckstein, dans Ersch et Gruber, 
Allgemeine Encyklopàdie, sect. i, t. l x iv , p .  3-9;
11. Gesenius, W ilhelm  Gesenius, E in  Erinnerungsblatt 
an den 100 jàhrigen Geburstag, Halle, 1886.

F. V ig o u r o u x .
G E S S E N  (1 îébreu : Gosén; Septante : Feasg, Teirév), 

territoire égyptien habité par les Hébreux depuis l’ar
rivée de Jacob jusqu’à l’exode.

I. D o n n é e s  b ib l i q u e s . — C’est Joseph qui prend l’ini
tiative de désigner, comme futur séjour de sa famille, 
le pays de Gessen, que les Septante appellent re<rè!i. 
’Apaëtoç. Gen., x l v , 10. Averti de l’arrivée des frères de 
Joseph, le pharaon s’engage à leur donner « ce qu’il 
y a de meilleur au pays d’Egypte », de sorte qu’ils puis
sent « manger la graisse du pays », sans avoir à regretter 
la contrée qu’ils abandonnent. Gen., x l v , '18, 20. Jacob 
et les membres de sa famille viennent en Égypte au 
nombre de soixante-dix, et Joseph se rend en Gessen 
au-devant d’eux, d’après les Septante : -xa0' 'Hpiiiav 
7tô),iv, elç yîjv 'Pageauf). Gen., XLVI, 27-29. Il leur recom
mande de déclarer au pharaon qu’ils sont pasteurs, par 
conséquent d’une condition abominable aux yeux des 
Égyptiens, afin qu’il les fasse habiter dans le pays de 
Gessen. Gen., x l v i , 34. Les frères de Joseph parlent en 
ce sens au pharaon ; celui-ci leur permet de s’établir 
dans le pays de Gessen. Joseph attribue, en conséquence, 
des possessions à sa famille « dans le pays (l’Égypte, 
dans la meilleure partie du pays, dans la contrée de 
Ramsès, comme le pharaon l’avait ordonné ». Gen.,x l v i i , 
4, 6, 11. Jacob y habita et sa famille s’y multiplia beau
coup. Gen., x l v i i , 27. Après 430 ans de séjour dans le 
pays de Gessen, les Hébreux étaient devenus très nom
breux. Leur prospérité porta ombrage au pharaon qui 
ordonna de les accabler de travaux et de leur faire con- 
struire, avec des briques, les villes de Phithom et de 
Ramsès. Exod., i, 9, 11. Pour se_ soustraire à la persé
cution, les Hébreux sortirent d’Égypte au nombre de 
600000 hommes de pied, sans compter les enfants. 
Exod., x i i , 37, 38. Partis de Ramsès et de Socoth, ils 
passèrent par Ètham, puis campèrent à Phihahiroth, en 
lace de Béelséphon, sur le bord de la mer Rouge. Exod., 
xm, 20; xiv, 2.

II. L e  p a y s  de G e s s e n . — 1» Identification. — Le 
pays de Gessen est le pays compris en Ire la branche la 
plus orientale du Nil ou branche Pélusiaque et le désert. 
Voir fig. 45 et cf. la carte d’Égypte, t. n, col. 1604. Les 
fouilles pratiquées dans cette région en 1883 et 1885 par 
M. Ed. Naville, pour le compte de YEgypt Exploration  
Fund, ont rendu cette identification indubitable. Les 
fouilles ont commencé sur l’emplacement de 1 ancienne 
Pisapti, aujourd’hui Saft el-Hennéh, à environ une 
douzaine de kilomètres à l’est de Bubaste, près de Za-
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gazig. Pisapti était la capitale du nome de Soupti, 
« l’Épervier couronné, » probablement le même que le 
nome d’Arabie. Or le nom primitif de Saft el-IIennéh, 
tel que l’ont révélé les monuments exhumés des ruines,
était Kesem, ® ^  Q  ou nom dont la re
production phonétique est plus fidèle dans les Septante, 
Feo-ég, que dans l’hébreu, gosén. Le nome de Soupti ou 
Sopt, identifié par H. Brugsch avec le nome d’Arabie, 
ne figure pas encore dans la liste des nomes de l’époque 
de Séti Ier, père de Ramsès II. Ce nom ne lui fut donné 
que plus tard et c’est celui que reproduisent les Sep
tante,, bien placés pour être exactement informés : 
Teffèg. ’Apa^faç. Le village antique de Kesem  a donc 
donné son nom à tout le pays. E. Naville, The shrine

v ers  M ansourah

45. — Carte de la  Terre de Gessen, d’après M. Ed. Naville.

of S a ft el Henneh and the land o f Goshen, Londres, 
1887, p. 18, 66. — La ville de Phithom, ou Pa-Toum , 
« demeure du dieu Toum, » a été retrouvée dans les 
ruines de Tell el-Maskhouta, sur la rive occidentale du 
lac Timsah. Phithom était le nom sacré de la ville; son 
nom profane était Toukou. C’est cette ville que les 
Septante nomment Tlptowv vuôXtç, Héroopolis, nom sous 
lequel on désignait Phithom de leur temps. Voir P h i t h o m  
et E. Naville, The slore-city o f P ithom , Londres, 1885. 
Sur les autres noms de localités mentionnées à propos 
du pays de Gessen, voir B é e l s é p h o n ,  É t h a m ,  R a m e s s è s ,  
S o c h o t i i .  — Les limites du pays de Gessen n’étaient pas 
exactement définies. Ebers, Durch, Gosen zum Sinaï, 
1881, p. 73-74, 488-513, et Naville, The shrine o f Sait el 
Henneh, p. 14-20, l’intercalent entre Héliopolis au sud, 
Bubaste à l’ouest, Tanis et Mendès au nord. Les 
Hébreux occupèrent la région située à l’est de la 
branche Pélusiaque du Nil. Il n’est en effet question 
d’un passage du Nil ni à l’arrivée de Jacob, ni au départ 
des Hébreux pour le désert. Ils s’étendirent toutefois 
jusqu’à Tanis, à l’ouest de la branche Pélusiaque, ainsi 
que le suppose le Psaume l x x v i i ,  12, 43. Au moment de 
l’exode, les Hébreux qui habitaient ce district se re
plièrent du côté de Ramessès et de Phithom, pour re
joindre le gros de la nation. La terre de Gessen avait 
d’ailleurs été providentiellement choisie, au bord du 
désert, afin que les Hébreux pussent quitter l’Égypte 
plus aisément. Le pays n’était pas alors occupé par les 
Égyptiens, ce qui permit à Joseph de le faire attribuer

sans difficulté à sa famille. Le nome d’Arabie, comme 
nous l’avons vu plus haut, ne ligurait pas encore dans 
le cadastre égyptien même à l’époque de Séti Ier, quatre 
siècles après l’arrivée de Jacob et des siens. Tout au 
plus s’y trouvait-il quelques fortins destinés à protéger 
la frontière contre les incursions des Bédouins du 
désert. — Les Septante placent Phithom ou Héroopolis 
dans la « terre de Ramessès », èv y y 'Papsuaÿj. C’est 
qu’en effet Ramsès II avait sa résidence favorite dans le 
Delta oriental. Il couvrit toute cette région de monu
ments dans les ruines desquels on retrouve partout ses 
statues et ses cartouches. La terre de Ramessès avait des 
limites plus étendues que Gessen; mais le pays habité 
par les Hébreux plaisait à l’ambitieux monarque, et c’est 
pour satisfaire à la fois son orgueil et son antipathie 
contre les fils de Jacob qu’il assujettit ces derniers à de 
dures corvées et leur fit bâtir les villes de Ramessès et 
de Phithom. Naville, The shrine o f Sait el Henneh,
p. 18, 20.

2° Fertilité. — Le texte sacré insiste sur la fertilité 
de la terre de Gessen. Quand les Hébreux furent dans 
le désert, ils murmurèrent en disant : « Nous nous 
rappelons les poissons que nous mangions en Égypte et 
qui ne nous coûtaient rien, les concombres, les melons, 
les poireaux, les oignons et les aulx. » Num., xi, 5. Plus 
tard, ils répétèrent encore : « Pourquoi nous avoir fait 
monter d’Egypte en ce triste pays? On n’y peut rien 
semer et il n’y a ni figuier, ni vigne,rni grenadier, pas 
même d’eau à boire! » Num., xx, 5, Enfin, bien que la 
terre de Chanaan soit représentée comme un pays où 
coulent le lait et le miel, Exod., m , 8, 17, Moïse n’en 
dit pas moins aux Hébreux : « Le pays dont vous allez 
prendre possession n’est pas comme le pays d’Égvpte 
d’où vous êtes sortis, et où il n’y avait qu’à jeter la 
semence dans les champs et à arroser du pied (voir 
t. n , col. 1609), comme un jardin potager, s Deut., xi,
10. Cette manière de parler suppose que le pays de 
Gessen était d’une fertilité merveilleuse. Il en est encore 
de même aujourd'hui, partout où l’irrigation, dont 
Moïse fait mention, peut être pratiquée. Actuellement, il 
est vrai, « dans cette région on ne voit de culture que 
sur deux bandes étroites. L’une longe le fleuve sur un 
parcours de cent soixante kilomètres, depuis Hélouan au 
sud jusqu’à Salahyéh au nord ; sa largeur moyenne est 
d’environ huit kilomètres. L’autre, le ouadi Toumilat, 
s’étend de l’ouest à l’est sur une longueur de cinquante 
kilomètres, depuis Abou-Hammed jusqu’au lac Tim sah, 
et n’a que deux ou quatre kilomètres de large. » Jullien, 
L ’Égypte, Lille, 1891, p. 107.

C’est surtout dans ces deux vallées, dont la superficie 
représente environ quinze cents kilomètres carrés, que 
se développait la culture de tous les végétaux indiqués 
par la Bible et encore aujourd’hui si aimés des fellahs. 
Un ancien canal, dont on a retrouvé les traces, arrosait 
l’ouadi Toumilat et y portait la fertilité, Chaque année, 
à l’époque de l’inondation (juillet-octobre), les eaux 
submergeaient le sol des vallées; on plantait dès qu’elles 
avaient baissé et la récolte se faisait de mars à juin. Les 
poissons, que regrettent les Hébreux au désert, abon
daient dans les canaux dérivés du Nil, si bien que la 
ville florissante de Zagazig a tiré son nom du Zaghzigh, 
petit poisson qui se pêche dans les eaux voisines. Les 
Hébreux habitaient, comme leurs successeurs actuels 
dans la terre de Gessen, dans des huttes fabriquées avec 
du limon desséché et bâties sur un petit talus qui s’éle
vait au-dessus du niveau de l’inondation annuelle. Chaque 
habitation avait son anim , ou enclos de verdure ména
geant à la famille l’ombre et la fraîcheur. En dehors des 
deux vallées du Nil et de Toumilat, le pays est en ma
jeure partie envahi par les sables du désert, bien qu’aux 
environs de Salahyéh, à l’ouest du canal de Suez, se 
trouvent de superbes forêts de palmiers dont les dattes 
ont des dimensions extraordinaires. Le canal d’Ismaï-
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liéh, qui suit l’ouadi Toumilat, a, tout d’abord, paru 
rendre à la vallée son ancienne fertilité. Mais on s’est 
bientôt aperçu que ses eaux se chargeaient du sel dont 
est imprégné le sable du désert et ne tardaient pas à 
arrêter toute végétation. Jullien, L ’Éypte, p. 110. Il n’en 
était pas ainsi autrefois, quand les canaux bien entre
tenus développaient la culture, et que celle-ci opposait 
une digue à l’envahissement du sable. La terre de Ges
sen était alors cultivable sur une grande partie de sa 
superficie, et au moyen de l’antique schadouf, voir t. n, 
col. 1607, 1609, on faisait arriver l’eau et, par consé
quent, la fertilité, même dans les terres situées au-dessus 
du niveau des canaux d’irrigation. — Les premiers Hé
breux qui arrivèrent dans le pays de Gessen, au nombre 
de soixante-dix seulement, trouvèrent aisément dans les 
vallées la nourriture nécessaire à leurs troupeaux. A 
mesure qu’ils se multiplièrent, ils étendirent leurs cul
tures et il n’y a pas à s’étonner si, au bout de quatre 
siècles, plus d’un million d’Hébreux trouvèrent à vivre 
de pêche, de culture, d’élevage et aussi de commerce et 
d'industrie dans le pays attribué à leurs pères et consi
déré par le pharaon contemporain de Joseph comme 
« ce qu’il y a de meilleur au pays d’Egypte ». Gen., x l v ,  
18. Il est vrai que le souverain fit en même temps une 
bonne opération politique. La terre de Gessen était in
festée par les incursions périodiques des Bédouins pil
lards. C’est probablement une des raisons pour lesquelles 
les Égyptiens ne l’habitaient pas. Les Hébreux devinrent 
les gardiens naturels de la frontière de ce côté. « Les 
Bnè-Israël prospérèrent dans ces parages si bien adaptés 
à leurs goûts traditionnels... Ils n’y subirent pas le sort 
de tant de tribus étrangères qui, transplantées en Égypte, 
s’y étiolent et s’éteignent, ou se fondent dans la masse 
des indigènes au bout de deux ou trois générations. Ils 
continuèrent leur métier de bergers, presque en vue 
des riches cités du Nil, et ils n’abandonnèrent point le 
Dieu de leurs pères pour se prosterner devant les triades 
ou les ennéades des Égyptiens. » Maspero, Histoire an
cienne des peuples de. l’Orient classique, Paris, 1897, 
t. n, p. 72. — Voir Vigouroux, La Bible et les décou
vertes modernes, Paris, 1896, t. ii, p. 215-234; Ebers, 
Durch Gosen zum  Sinai, Leipzig, 1881 ; E. Naville, The 
shrine o f S a ft el Henneh and the land of Goshen, Lon
dres, 1887; The store-city o f P ithom , Londres, 1885; 
E gypt Exploration Fund, Report o f first général mee
ting, Londres, 1883; Baedeker. Unter-Aegypten, Leipzig, 
1877, t. i, p. 37, 41 ; Jullien, L’Égypte, Lille, 1891, p. 105- 
128; Le Camus, Notre voyage aux pays bibliques, Paris, 
1894, p. 131-150. H. L e s è t r e .

G E S S N E R  Salomon, théologien luthérien, né à 
Bunzl.au en Silésie, le 8 novembre 1559, mort le 7 fé
vrier 1605 à Wittenberg, où il était professeur de 
théologie à l’Université. Voici quelques-uns de ses ou
vrages : Daniel propheta disputationibus x n  et præ- 
fatione chronologica breviter explicatus, in-4», Wit
tenberg, 1601; Iioseas illustratus, in-8», Wittenber«y 
1601 ; Disputationes x x x  vm  in  Genesim, in-4», W it
tenberg, 1604; Paraphrasis et expositio in  Nahum, 
in-8», Wittenberg, 1604; Conimentationes in  Psalmos 
Davidis, inacadem ia Wittenbergénsi publice præleclæ, 
in-f., Wittenberg, 1605; Commentarius in Joelem, 
in-8», Wittenberg, 1614; Commentarius in  Obadiam, 
in-8», Hambourg, 1618. Ces deux derniers ouvrages 
furent publiés après la mort de leur auteur par les 
soins de Paul Gesner. — Voir Walch, Biblioth, théolo
gien, t. iv, p. 453, 494, 555, 568, etc.

B . I I e u r t e b i z e .
G E S S U R  (hébreu : GeSâr; Septante : Waalp, 

rsScrovp, Feauo'jp), petit royaume araméen, qui formait, 
avec celui de Maacha, la frontière nord-ouest de Basan, 
et dont le roi, Iholmaï, donna sa fille en mariage à 
David. II Reg., ni, 3; I Par., n i, 2. De cette union naquit

Absalom, qui, après le meurtre d’Amnon, alla se ré
fugier près de son grand-père, et y resta trois ans. 
II Reg., xm, 37, 38. C’est là que Joab alla le chercher. 
II Reg., xiv, 23, 32; xv, 8. Le nom ethnique est, en 
hébreu, hag-Gesûrt, avec l’article et toujours au sin
gulier, Deut., m , 14; Jos., x i i ,  5; xm, 11, 13; hâ- 
’Asûri, II Reg., II, 9 (probablement une faute de copiste, 
que la Vulgate et la version syriaque ont corrigée) ; Sep
tante : Codex Vaticanus, raptao-ei, Deut., ni, 14; Pep- 
yetref, Jos., xn, 5; Pecretpei, Jos., xm, 11, 13; ©aaeips't, 
II Reg., il, 9; Codex Alexandrinus, rapyacet, Deut., ni, 
14; Tsaoupt, Jos., x i i ,  5; xm, 11, 13; ©aaoùp, II Reg., 
il, 9; Vulgate : Gessurî, partout. D’après ces derniers 
passages, nous savons que Gessur se trouvait sur la 
frontière d’Argob, Deut., m , 14; sur la limite do Basan, 
royaume d’Og, Jos., xu ,5 ; près de Galaad, II Reg., II, 9; 
entre Galaad et l’Hermon. Jos., x m ,U . Ce district confi
nait ou appartenait à la Syrie, II Reg., xv, 8; l’expres
sion: Gesûr ba-’A râm  (Vulgate : Gessur Syriæ), a pour 
but sans doute de le distinguer du territoire de même 
nom situé au sud de la Palestine. Jos., xm, 2; I Reg., 
x x v i i ,  8. Voir G e s s e r i  2. Il semble que cet État fut in
dépendant du royaume d’Og. Jos., x i i ,  5. Les Israélites 
épargnèrent les habitants, Jos., xm, 13, qui, à une cer
taine époque, s’emparèrent des villes de Jaïr et d’autres 
cités. I Par., u , 23. Au temps de David, nous voyons un 
roi à la tête du pays. II Reg., m , 3. Abner cependant 
avait réussi à y implanter l’autorité éphémère d’Isbo- 
seth. Il Reg., il, 9. — Quelques auteurs identifient 
Gessur avec le Ledjah, contrée singulière, sauvage et 
volcanique, qui s’étend au nord-ouest du Djébel Hauran, 
et qui correspond à l’ancienne Trachonitide. Voir A r g o b ,  
t. i, col. 950. Rapprochant l’hébreu GeSûr de l’arabe 
djisr, « pont, » ils voient dans le district araméen dont 
nous parlons un « pays de ponts », dénomination qui, 
d’après eux, conviendrait au Ledjah, où les coulées de 
lave ont formé comme des ponts naturels au-dessus de 
nombreux et étroits défilés, et au milieu duquel une 
ville porte encore le nom de Djisréh. Cf. K. Furrer, 
Zur ostjordanischen Topographie, dans la Zeitschrift 
des Deutsclien Palàslina-Vereins, Leipzig, t. x i i i ,  1890, 
p. 198. J. L. Porter, dans Kitto, Cyclopædia o f Biblical 
Literature, Edimbourg, 1869, t. n, p. 118, assimile éga
lement Gessur à la partie septentrionale de la même 
région et de la plaine voisine jusqu’au [Pharphar. Nous 
croyons que la raison étymologique n’a aucune valeur, 
et que le royaume de Tholmaï était à l’ouest de Basan 
plutôt qu’à Test. D’autres prétendent que c’est le pays 
appelé maintenant le Djéidûr, l’ancienne Iturée, ou la 
plaine qui s’étend au sud de l’Hermon. Cf. C. R. Conder, 
dans Smith, Dictionary o f the Bible, 2» édit., Londres, 
1893, t. i i ,  p. 1169. Pour d’autres enfin, c’est le Djolàn 
actuel, l’ancienne Gaulanitide. Cf. II. Gutbe, Dr. A. Slü- 
bel’s Reise nach der Diret et-Tulul und Hauran, 1882, 
dans la Zeitschrift des Deutschen Palàstina-Véreins, 
t. xn, 1889, p. 233; Zur Lage von Gessur, dans la même 
revue, t. xm, 1890, p. 285. Nous nous rallions volontiers 
au sentiment de J. G. Wetzstein, Reisebericht über Hau
ran und die Trachonen, Berlin, 1860, p. 82, qui place 
Gessur dans la région septentrionale du Djolàn depuis 
El-Qonéitrah jusqu’au pied de TJIermon. Cette hypo
thèse ressort des passages de l’Écriture où Gessur est 
mentionné avec Galaad comme une des contrées trans
jordaniennes, II Reg., n, 9, et principalement cité entre 
Galaad et le mont Hermon. Jos., xm , U .

A . L e g e n d r e .
G E S S U R I (hébreu : hag-GeSûrî, avec l’article), nom 

de deux peuplades situées, Tune à Test du Jourdain, 
l’autre au sud de la Palestine.

1. GESSURI, nom des habitants du Gessur, district 
araméen situé à Test du Jourdain, entre Galaad et le 
grand Hermon. Deut., m , '14; Jos., xn, 5; x i i i ,  U , 13;
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II Reg., il, 9. Voir G e s s u r .  Le texte reçu et certains ma
nuscrits des Septante portent rapyaacc, repyEaet, Deut., 
iii, '14; Jos., xii, 5, ce qui suppose, au lieu de HVrta, Ge-
Sûrî, la lecture utfsis-, Girgâsi, nom des « Gergéséens »,
peuple de la Palestine, mais que quelques auteurs ont 
voulu placer également sur la rive orientale du lac de 
Tibériade. Voir G e r g é s é e n .  Le texte hébreu, II Reg., 
ii, 9 ,  prèle matière à  difficulté. Voir A s s a r i m ,  t. i, 
col. 1148. Nous y lisons, en effet, ii'Airnr!, hâ-’Asûri, ce
qui ne peut évidemment se rapporter ni à l’Assyrie ni à 
la tribu arabe des Assurim, Gen., xxv, B, sur lesquelles 
Abner ne pouvait établir l’autorité d’Isboseth. Le chal- 
déen a traduit : 'al debêt ’Asêr, « sur la maison ou la 
tribu d’Aser; » deux ou trois manuscrits seulement 
donnent nvnsn. Cf. B. Kennicott, Vêtus Testam. heb. 
cum variis lectionibus, Oxford, '1776, t. i, p. 563; S. Da
vidson, The hebrew text o f the Old Testament, Londres, 
1855, p. 62. Plusieurs auteurs, comme Kôhler, Kam- 
phausen, Budde, admettent cette leçon, hd-’Asêri (cf. 
Jud., i, 32). Mais il faut supposer dans ce cas, ce qui 
n ’est pas prouvé, que le nom d’Aser désignait l’ensemble 
des trois tribus du nord de Chanaan. On a prétendu 
aussi qu’il s’agit de la ville d’Aser, sur la frontière de la 
demi-tribu de Manassé occidental, Jos., xvu, 7, au sud- 
est de Jezraël. Mais pourquoi l’auteur sacré aurait-il 
mêlé à des contrées bien connues, comme Galaad, 
Jezraël, Ephraïm, une ville, et une ville presque in
connue, mentionnée une seule fois dans l’Écriture? La 
Vulgate et la version syriaque ont lu hag-Gesûrî. Nous 
avons tout lieu de croire que c’est la vraie leçon. Le 
texte des Septante, Codex Vaticanus : ©aereipet; Codex 
Alexandrinus : ©aaoûp, fautif comme l’hébreu, ne peut 
en rien nous éclairer. A. L e g e n d r e .

2 .  GESSURI (Septante : Codex Vaticanus, ô Peo-sipei, 
Jos., xm , 2; à reasip'i, I Reg., xxvii, 8; Codex Alexan
drinus, Peaoupi, Jos., xm, 2; Pedepsi, I Reg., xxvil, 8), 
nom d’une tribu qui habitait au sud de la Palestine. 
Jos., xm, 2; I Reg., x x v i i ,  8. Dans le premier passage, 
où il s’agit des limites de la Terre Promise, Gessuri est 
nommé avec le pays (hébreu : gelilôt, « cercles » ou 
« districts ») des. Philistins, et les deux territoires 
forment une contrée s’étendant « depuis le fleuve (hébreu : 
has-sîhôr) qui coule devant l’Égypte (c’est-à-dire l’ouadi 
el-Arisch) jusqu’aux confins <V'Éqrôn ou Accaron vers 
le nord, et appartenant à Chanaan ». Dans le second, la 
tribu est mentionnée avec Gerzi et les Amalécites, comme 
une de celles que David envahit et ravagea, alors qu’il 
habitait chez les Philistins. Elle occupait donc bien la 
région méridionale, et ainsi ne saurait être confondue 
avec celle qui se trouvait à l’est du Jourdain, entre 
Galaad et le mont Hermon. Voir G e s s u r i  1, G e s s u r  et 
G e l i l o t h .  A. L e g e n d r e .

G ETH  (hébreu : Gat; Septante : TéO partout, excepté 
I Reg., vu, 14, où le texte reçu.et le Codex Vaticanus 
portent ’AÇôS; Codex Alexandrinus, Téô), une des cinq 
villes principales des Philistins, I Reg., vi, '17, etc., ap
pelée Gat PeliSfîm, Pà6 àX).oç-j),wv, Geth Palæstinorum, 
dans Amos, vi, 2.

I. N o m . — Le mot Gat est la forme contracte de Génét, 
comme bat, « fille, » est mis pour bénét. 11 est ordinai
rement rendu par « pressoir ». Cf. II Esd., xm, 15; 
Joël, iii, 13. Il pourrait être aussi la contraction d’une 
forme Gannat, Gannâh, « jardin. » Ce nom semble 
avoir été assez répandu dans la Palestine. La Bible 
mentionne plusieurs villes qui le portaient et, pour les 
distinguer entre elles, fait suivre le nom d’un détermi- 
natif : Gat ha-Hêfér, Gethhépher, Jos., xix, 13; IV Reg., 
xiv, 25; Gat R im m ôn, Gethremmon. Jos., xix, 45. Les 
documents égyptiens et assyriens nous montrent qu’il 
devait y en avoir d’autres encore. Les listes hiérogly

phiques de lvarnak contiennent trois Kentu ou Ganutu, 
nos 63, 70, 93. Cf. A. Mariette, Les listes géographiques 
des pylônes de Karnak, Leipzig, '1875, p. 32, 34, 39. L’un 
de ces trois noms représenterait-il la vieille cité philis- 
tine dont nous parlons? On ne sait au juste; il n’est 
même pas sûr qu’ils désignent des bourgades spéciales. 
Cf. G. Maspero, Sur les noms géographiques de la Liste 
de Thoutmos I I I  qu'on peut rapporter à la Judée, 
extrait des Transactions o f the Victoria Institute, or 
philosophical Society o f Great Britàin, Londres, '1888, 
p. 3; W. Max Müller, Asien und Europa nach altà- 
gyplischen Denkmàlern, Leipzig, 1893, p. 159, 393. On 
trouve dans les tablettes de Tell el-Amarna une Ginti- 
kirm il, « Gath du Carmel, » et une simple Gimti, Ginti, 
qui est peut-être Geth. Cf. H. Winckler, Die Thontafeln 
von Tell el-Amarna, Berlin, 1896, tabl. 181, 183, 185, 
p. 310, 312, 314. On peut reconnaître la même ville dans 
les inscriptions cunéiformes, celles de Sargon en parti
culier, citant G imtu  avec Azot. Cf. Fried. Delitzsch, Wo 
lag das Paradies? Leipzig, 1881, p. 290; E. Schrader, 
Die Keilinschriflen und das Alte Testament, Giessen, 
1883, p. 166, 444. Josèphe appelle Geth ré tra , rirrr), Ant. 
jud ., VI, i, 2; x i i , 2; IX, vm, 4.

II. I d e n t if ic a t io n . — Ie Difficultés. — L’emplacement 
de Geth est encore un problème. Aucun passage de 
l’Écriture ne permet de le résoudre. On sait générale
ment que cette ville était la plus rapprochée du terri
toire des Hébreux, qu’elle constituait ainsi le poste 
avancé des Philistins du côté de l’est. On l’a cherchée, 
on la cherche encore actuellement au moyen de fouilles, 
dans le triangle formé par Beil Djibrîn  au sud, Tell es- 
Safiyéh  à l’ouest, et Tell Zakariya  à l’est. Nous ne 
parlons, bien entendu, que des opinions les mieux 
fondées, négligeant les nombreuses conjectures plus ou 
moins sérieuses émises à ce sujet. L’histoire a perdu de 
bonne heure toute trace de cette ville; voilà pourquoi 
les données traditionnelles sont si vagues, si incertaines, 
quand elles ne sont pas contradictoires. Eusèbe et saint 
Jérôme, qui sont d’ordinaire les grands témoins de la 
tradition, ont de tels tâtonnements pour Geth qu’ils ne 
savaient pas au juste, on le voit bien, où la placer. Ainsi 
dans VOnomasticon, Gœttingue, 1870, p. '127, 244, ils 
nous disent qu’elle subsistait encore de leur temps 
comme bourgade au cinquième mille (plus de sept kilo
mètres) d’Éleuthéropolis (aujourd’hui Beil Djibrîn), sur 
la route qui allait de cette localité à Diospolis (Lydda, 
Ludd). Ailleurs, au mot I’eôôâ, Getha, p. 129, 246, on 
lit : « C’est là que fut transportée l’arche d’alliance, au 
sortir d’Azot ; il y a maintenant un très grand bourg 
appelé Gethani, FtOSoip., entre Antipatris (Qala'at Bas 
e l-A ïn )  et Jamnia (Yebna). Il en existe également un 
autre nommé Géthîm, FeOOsip.. » Cette indication se 
concilie mal avec la première. Le fait biblique men
tionné par les auteurs montre bien qu’il s’agit de la 
Geth philistine, cf. I Sam. (Reg.), v, 8, 9; à moins qu’ils 
ne distinguent de celle-ci celle des Énacim, Jos., xi, 22, 
ce qui ne serait pas conforme à l’Écriture. En tout cas, 
la seule désignation de deux localités notoirement diffé
rentes prouve suffisamment qu’ils ne font là, comme 
souvent, qu’un simple rapprochement onomastique, sans 
avoir la prétention d’établir une identification précise. 
Dans un autre endroit, au mot Gethremmon, p. 128, 
246, ils assimilent cette ville, de la tribu de Dan, à un 
très grand bourg situé à douze milles (près de dix-huit 
kilomètres) de Diospolis, en se rendant à Éleuthéropolis. 
Reland, Palsestina, Utrecht, '1714, t. i, p. 493, incline 
de là à confondre Geth et Gethremmon, sous prétexte 
que, d’après l’Itinéraire d’Antonin, il y avait dix-huit 
milles de Diospolis à Éleuthéropolis, ce qui, en réalité, 
mettrait Geth à six milles de cette dernière ville et non 
à cinq. Mais, en fait, la distance entre Lydda et Beit 
Djibrîn est, à vol d’oiseau, de vingt-cinq milles, ce qui 
empêche d’identifier les deux cités. Si saint Jérôme suit
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Eusèbe dans ses fluctuations, il n’est pas plus fixé sur la 
position de Getb, quand il parle en son propre nom. 
Ainsi, dans son Commentaire sur le prophète Michée, 
n, 10, t. xxv, col. 1159, il place la patrie de Goliath entre 
Éleuthéropolis et Gaza, ce qui est en contradiction avec 
lés données de V Onomasticon, à moins que Gaza ne soit 
•une faute pour Gazara, Gazer, qui est sur la route de 
IJiospolis. Enfin, dans sa préface sur le prophète Jonas, 
t. xxv, col. 1119, il parle de « Geth, qui est en Opher, 
pour la distinguer d’autres villes de Geth qu’on montre 
aujourd’hui encore près d’Éleuthéropolis ou Diospolis ». 
Il faut donc conclure que tous ces témoignages ne sau
raient peser d’un grand poids dans la balance. Il est un 
document plus grave, mais qui, malheureusement, ne 
peut encore nous mener à une solution. C’est la carte 
mosaïque de Médaba. Elle nous montre tout près de 
Diospolis-Lydda, vers le sud, — autant qu’on peut s’en 
rapporter à cette naïve orientation, — l’image figurée 
d ’un bourg avec cette légende : Es®, ■!) vûv Ei-ria, pia 
noté TWV USVTS uarpauttov, « Geth, qui est aujourd’hui 
Gitta, autrefois une des cinq satrapies. » Mais les ren
seignements bibliques, tout vagues qu’ils soient, sem
blent bien assigner à la Getb philistine une position 
beaucoup plus méridionale. Et puis, la légende n’est- 
elle point une glose ajoutée au nom, et dont l’autorité 
serait loin de s’imposer?

2° Opinions. — Dans ces conditions, voici les princi
pales hypothèses émises à ce sujet. — '1° V. Guérin, 
Judée, t. n, p. 108-113, prenant pour base la première 
assertion de l’Onomasticon, celle qui place Geth à cinq 
milles au nord d’Éleuthéropolis, arrive, à sept kilo
mètres environ au nord-ouest de Beit Djibrîn, au vil
lage actuel de Dliikrîn, qu’il regarde comme l’emplace
ment de Geth. Le nom arabe n’a, à la vérité, aucun 
rapport avec l’antique dénomination, mais le site offre 
des traces considérables de sa primitive importance.
« Des citernes, des puits et des silos creusés dans le 
roc: de vastes galeries souterraines, les unes très dégra
dées et à moitié détruites, les autres presque intactes; 
les vestiges de nombreuses maisons renversées, une 
assez grande quantité de blocs de différentes dimensions 
jonchant un sol hérissé de broussailles ou planté d’oli
viers : tout cela, ajouté aux quarante citernes de Dhi- 
krîn  et aux matériaux antiques qu’on observe dans ce 
village même, atteste évidemment qu’il y avait autrefois 
en cet endroit une ville considérable, assise sur deux 
collines, et qui paraît, à cause de sa position, avoir été 
l’ancienne Gath, l’une des cinq principales cités des 
Philistins. »V. Guérin, Judée, t. n, p. 109. — 2° E. Ro- 
binson, Biblical Besearches in  Palestine, Londres, 1850, 
t. ii, p. 67, confond à tort Geth et Gethremmon en une 
seule ville, qu’il croit reconnaître, d’après les indica
tions de VOnomasticon, dans Deir Dubbân, un peu au 
nord-est de D ihkrln. — 3<> On a cherché la cité philis
tine plus haut encore, à Tell Zakariyd. Cf. K. Furrer, 
Wanderungen durch das lieilige Land, Zurich, 1891, 
p. 128-129. Ce tell s’élève sur la rive gauche du grand 
ouadi es-Sanit, à l’extrémité orientale de la Séphélah, à 
l ’entrée du massif de collines qui précède la chaîne des 
montagnes de Judée. Isolé sur trois côtés par des vallées 
que son sommet domine de plus de 100 mètres, il offrait 
une situation naturellement forte pour une ville antique. 
Le plateau supérieur semble avoir été aplani. Il a, en 
gros, la forme d’un triangle; le bord, nettement déli
mité, garde encore les vestiges d’une enceinte, fortifiée 
même en certains points par des tours en saillie. De nom
breuses cavernes creusées dans la roche blanche et 
friable, des citernes, des pressoirs, l’abondance et le 
caractère des débris de poterie : tout, même avant les 
fouilles actuelles, faisait soupçonner là un établissement 
assez considérable et l'inlluence d’une très vieille civili
sation. Cf. Vincent, Les fouilles anglaises à Tell Zaka- 
■riya, dans la Revue biblique, Paris, t, vm, 1899, p. 441.

M. Bliss y a fait des découvertes. très intéressantes. Cf. 
Palestine Exploration Fund, Quarterly Maternent, 
1899, p. 10-36, 89-111, 170-187. Mais il n’a trouvé aucune 
preuve positive de l’identité de Geth avec cette localité. 
— 4» Depuis Porter, Handbook for Syria, 1858, t. r, 
p. 252, on a souvent supposé que Geth pourrait bien 
être représentée par le village actuel de Tell es-Sâfiyéh, 
distant de Tell Zakariya  de 8 à 9 kilomètres vers l’ouest. 
C’est également une position stratégique remarquable; 
dominant de 100 mètres l’ouadi es-Samt, elle commande 
toute la partie centrale de la plaine des Philistins; de 
très vieille date, elle a dû attirer l’attention des maîtres 
de la contrée. M. Bliss y a pratiqué aussi des fouilles 
pleines d’intérêt. Cf. Palestine Explor. Fund, Quart. 
Stat., 1899, p. 188-199; 317-333. C’est l’ancienne Blanche- 
Garde des croisés. L’identification avec Geth demeure 
toujours une hypothèse. Elle est cependant admise par 
les explorateurs anglais et d’autres savants. Cf. Survey 
of Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, 
t. n, p. 415, 440; G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Names and places in  the Old and New Testament, 
Londres, '1889, p. 65; C. R. Conder, dans Smith, Dic- 
tionary of the Bible, 2e édit., '1893, t. n, p. 1131; 
C. Warren, dans IJastings, Dictionary o f the Bible, 
1899, t. ii, p. 113; R. von Riess, Bibel-Atlas, 2e édit., 
Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 12. — 5° On se demande 
enfin si l’introuvable Geth ne serait pas tout simplement 
Beit Djibrîn, Cette hypothèse, indiquée par J. Fürst, 
Hebràisches Handwôrterbuch, 1876, t. i, p. 277, soute
nue par W. M. Thomson, The Land and the Book, 
Londres, 1881, t. i, p. 215-218, est adoptée par M. Cler
mont-Ganneau, Recueil d ’archéologie orientale, Paris, 
1899, t. i i i , p. 273-278 : « Beit Djibrîn, dit-il, l’antique 
Bétogabra ou Éleuthéropolis, est certainement le site 
d’une ancienne ville très importante. Or, chose singu
lière, elle ne figure sous aucune forme dans la Bible; 
et, d’autre part, Geth a disparu de bonne heure de la 
tradition toponymique. Ne pourrait-on pas expliquer 
l’une par l’autre ces deux lacunes concordantes et ad
mettre qu’à un certain moment, Gath a changé son nom 
contre celui de Bétogabra, exactement, ' comme plus 
tard, à l’époque grecque, Bétogabra a changé le sien 
contre celui d’Éleuthéropolis ? Gath, la patrie de Goliath, 
le mai, gibbôr, « le géant, » aurait pu être ultérieure
ment appelée Bétogabra, Niai n>3, paan  n>3, « la ville 
des géants. » On fait remarquer aussi que, tout près de 
Beit Djibrîn se trouvait Marésa, en hébreu Mdrê’sdh, 
Jos., xv, 44, appelée Môrését Gat. Mich., i, 14. On ajoute 
enfin que le site en question répond aussi bien qu’au
cun des autres mis en avant, aux quelques données 
bibliques concernant la position de Geth. — Nous avons 
exposé le problème avec ses différentes solutions; les 
fouilles entreprises dans ces parages viendront peut-être 
en apporter une certaine et définitive.

III. H i s t o i r e . — Au moment de la conquête israélite, 
Geth fut, avec Gaza et Azot, une des trois villes dans les
quelles Josué laissa quelques débris de la race des géants 
nommés Énacim ou fils d’Énac. Jos., xi, 22. — On peut 
croire, d’après I Par., vu, 21, que même avant cette 
époque, les Géthéens avaient eu maille à partir avec 
certaines tribus épliraïmites, qui étaient venues opérer 
des razzias daus la contrée. — L’arche d’alliance étant 
tombée au pouvoir des Philistins, fut transportée d’Azot 
à Geth, qui fut aussi cruellement affligée. 1 Sam. (Reg.), 
v, 8, 9. Les habitants, comme ceux des autres villes prin
cipales, offrirent leur ex-voto d'or à  Jéhovah. I Reg., VI, 
17. — Sous Samuel, les Hébreux, vainqueurs des Philis
tins, reprirent toutes les villes que ceux-ci avaient con
quises sur Israël depuis Accaron jusqu’à Geth. 1 Reg. 
vu, 14. — Goliath, le géant que terrassa David, était de 
cette ville, et descendait probablement des anciens Éna
cim. I Reg., x v ii , 4, 23. Après le combat dans lequel il 
fut vaincu, les Philistins s’enfuirent, les uns du côté
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d’Accaron, les autres du côté de Geth. I Reg., x v ii, 52. — 
C’est dans cette dernière cité que David, pour se dérober 
à la fureur jalouse de Saül, se retira près du roi Achis. 
I Reg., xxi, 10, 12; xxvil, 2, 3, 4. Ce prince lui donna 
la ville de Siceleg, pour qu’il y habitât, lui et ses gens. 
I Reg., xxvil, 6, 11. — Geth était aussi la patrie d’Obéde- 
dom, qui reçut dans sa maison l’arche d’alliance lorsque 
David la fit transporter à Jérusalem. II Reg., vi, 10, 11 ;
I Par., xm, 13. — Le roi, fuyant devant Absalom, avait 
parmi ses gardes du corps six cents Géthéens qui, avec 
leur chef Éthaï, montrèrent un grand dévouement. II 
Reg., xv, 18, 19, 22; xvm, 2. — Sa quatrième campagne 
contre les Philistins fut dirigée contre Geth, II Reg., 
xxi, 20, 22; I Par., xx, 6, 7, qui déjà autrefois était 
tombée en son pouvoir. I Par., xvm, 1. — Roboam en re
leva les remparts et en fit une ville forte. II Par., xi, 8.
— Sous le règne de Joas, Hazaël ,roi de Syrie, s’en rendit 
maître, et de là se dirigea sur Jérusalem. IV Reg., xn, 17.
— Les Philistins durent la reprendre bientôt, car Ozias, 
fils d’Amasias, roi de Juda, en les combattant, détruisit 
les murailles de la ville,, ainsi que celles de Jabnia et 
d’Azot. II Par., xxvi, 6. — Dans la suite, Geth s’efface peu 
à peu de l’histoire. Quand les prophètes annoncent les 
malheurs dont les Philistins vont être accablés, ils citent 
les quatre autres métropoles, sans faire mention de 
celle-ci. Cf. Jer-., xxv, 20; Soph., i i , 4; Zach., ix, 5, 6. 
Seuls, Amos, vi, 2, et Michée, i, 10, 14, la citent encore.
— Sur l’expression 'al-hag-gittit (Vulgate : pro torcula- 
rïbus), qui se trouve dans le titre desPs. vin, 1, etc., 
voir G it t it h . A. L e g e n d r e .

GÉTHAIIW (hébreu: Gittâîm , «les deux pressoirs, »
II Esd., xi, 33; Gittâyemâh, avec hé local, II Reg., IV, 
3; Septante : re0aig ; Codex Vaticanus, FsOOxt; Codex 
Alexandrinus, Fs00c['jj,, II Reg., iv, 3; Fc00«c[j., II Esd., 
xi, 33), ville mentionnée incidemment, II Reg., iv, 3, 
comme le lieu de refuge des habitants de Béroth, con
traints de s’exiler, peut-être à l’occasion du massacre des 
Gabaonites par Saül. II Reg., xxi, 1. Elle fut habitée plus 
tard par les Benjâmites après leur retour de la captivité. 
II Esd., xi, 33. Dans ce dernier passage, elle est citée, 
avec Asor et Rama, après d’autres localités de la tribu 
de Benjamin. Mais il ne faudrait pas en conclure qu’elle 
appartenait primitivement à cetle tribu. Les noms qui 
suivent, en effet, c’est-à-dire Hadid, Neballat, Lod, Ono, 
nous transportent dans la tribu de Dan. Il est probable, 
ensuifje, que les Bérothites n ’allèrent pas chercher un abri 
dans les environs d’Asor (Iihirhet Hazzur) et de Rama 
(Er-Ram), c’est-à-dire à peu de distance de leur propre 
ville, au centre même du danger pour eux. R. J. Schwarz, 
Ras heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. '103, 
identifie Géthaïm avec Ram léh, qui, d’après certaines 
traditions juives, serait l ’ancienne Geth des Philistins. 
Cette ville, croyons-nous, était située plus au sud. Voir 
Getii. Mais il serait possible que Ramléh représentât, 
en même temps que la Gitta de la carte de Médaba, 
l’antique Géthaïm, qui se trouverait ainsi parfaitement 
dans le rayon des autres villes, Hadid (Hadilhéh), 
Neballat (Beit Nebdla), Lod (Ludd), Ono (Kefr And). 
Voir la carte de la tribu de Da n , t. i i , col. 1232. La 
cité dont nous parlons pourrait aussi être identique 
à Gethremmon (hébreu : Gaf-Rimmôn). Jos., xix, 45. 
Voir Gethremmon. — On trouve encore VztDaig., rs6«ig, 
dans la version des Septante : Gen., xxxvi, 35; I Par., 
i, 46, pour l ’hébreu 'A vît, et I Reg.,xiv, 33, au lieu d’un 
verbe. Il est probable, en effet, que, dans ce dernier 
passage, Iv r£00xcg est une mauvaise lecture du texte 
original, qui porte : a rm a , begadtém, « vous avez violé
la loi, » et non pas 0>ni3, be-G iitâïm , « à Géthaïm. »
Dans les deux cas, les autres versions donnent tort aux 
traducteurs grecs en suivant l’hébreu.

A. L e g e n d r e .
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G ÉT H ÉEN  (hébreu: hag- Gitti (avec l’article); Sep
tante, FeOaîoç, retOatoc; Vulgate, Gethæus), habitant de 
Geth ou originaire de cette ville. Les Géthéens en général 
sont nommés Jos., xm , 3; I Sam. (Reg.), v, 8,9; les soldats 
géthéens de David, II Sam. (Reg.), XV, 18. Trois per
sonnages sont désignés comme Géthéens ou originaires 
de Geth; Goliath, II Sam. (Reg.), xxi, 19; I Par., xx, 5  
(voir Goliath, col. 268); Obédédom, II Sam. (Reg.), VI, 
10,11; I Par., xm , 13, et Éthaï, II Sam. (Reg.), xv, 19, 
22 (et xv, 2; Vulgate : de Geth).

G É T H E R  (hébreu : Géter; Septante : rôcôep), le troi
sième des quatre fils d’Aram. Gen., x, 23. Dans I Par., 
i, 17, il est compté d’une façon générale, avec son père 
et ses frères, parmi les enfants de Sem. Nous ne savons 
absolument rien sur la tribu dont il fut la souche, son 
nom n’étant mentionné qu’en ces deux endroits de 
l’Écriture. Les suppositions qu’on a faites reposent sur 
des étymologies ou des rapprochements plus ou moins 
plausibles. Josèphe, Ant. jud ., I, VI, 4, indique les Bac- 
triens comme descendants de Géther. A. Knobel, Die 
Vôlkertafel der Genesis, Giessen, 1850, p. 235, voit dans 
le patriarche araméen le Ghâter des traditions arabes, 
ancêtre des peuplades de Themud et de Djadis. Pour 
M. F. Lenormant, Histoire ancienne de VOrient, 9° édit., 
Paris, 1881, t. i, p. 289, ce nom représente le canton que 
la géographie classique appelle l’Iturée. Pour d’autres, 
ce serait une contrée de la Mésopotamie. Cf. F. de Hum
melauer, Commentarius in  Genesim, Paris, 1895, p. 331. 
On peut voir encore d’autres hypothèses dans G. B. Wi- 
ner, Biblisches Realworterbuch, Leipzig, 1847, t. i, p. 423.

A. L e g e n d r e .
G ET H H É P H E R  (hébreu : Gitt/ih Ilêfér, avec hé lo

cal après le premier mot, Jos., xix, 13; Ga( ha-Iïêfér, 
avec l’article devant le second, « le pressoir de l’excava
tion, » c’est-à-dire « le pressoir creusé, », IV Reg., xiv,, 
25; Septante : Fsëepé; Codex Alexandrinus, Fou0Oà, 
Jos., xix, 13; re6yuo?Ép; Codex Vaticanus, V z^ x ^P  '< 
Codex Alexandrinus, Fé0 A/oSÉp, IV Reg., xiv, 25; 
Vulgate : Geth quæ est in  Opher, IV Reg., xiv, 25), ville 
de la tribu de Zabulon, Jos., xix, 13, et patrie du pro
phète Jonas. IV Reg., xiv, 25. Elle est signalée dans 
l’Onomasticon, Gcettingue, 1870, p. 128, 129, 245, 247, 
sous les noms de Gethchefer, Gethachofer, re00Ecptz, 
reOOapxocpep, mais sans aucune indication sur son em
placement. Saint Jérôme, dans la préface de son Commen
taire sur Jonas, t. xxv, col. 1118, dit que « Geth, qui 
est en Opher, est un petit bourg situé à deux milles; 
(près de trois kilomètres) de Sepphoris, en allant vers 
Tibériade, et où l’on montre le tombeau du prophète ».. 
D’après les Talmuds, Héfer n’était pas non plus éloignée 
de Sepphoris, aujourd’hui Seffûriyéh, au nord de 
Nazareth. Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud,. 
Paris, 1868, p. 200. Benjamin de Tudèle, Itinerarium , 
édit. Const. L’Empereur, Leyde, 1633, p. 92, place le 
tombeau de Jonas dans ce dernier endroit. Le rabbin 
Ishak Chelo, dans son écrit intitulé : Les chemins de 
Jérusalem, le place à K efr Kenna; mais il identifie 
Getlihépher avec le village de Meschhad. « De Seppho
ris, dit-il, on va à Gathahépher, aujourd’hui Meschhad. 
C’est la patrie du phophète Jonas, fils d’A m ithaï, ainsi 
qu'il est dit dans l’Écriture Sainte. C’est un endroit peu 
considérable, habité seulement par quelques musul
mans pauvres. » Cf. E. Carmoly, Itinéraires de la Terre 
Sainte, Bruxelles, 1847, p. 256. Cette identification est 
généralement acceptée. Cf. R. J. Schwarz, Das heilige 
Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 62; Robinson, 
Biblical Researches in Palestine, Londres, 1856, t. il, 
p. 350; V. Guérin, Galilée, t. i, p. 166; G. Armstrong, 
W. Wilson et Conder, Names and places in  the Old 
and New Testament, Londres, 1889, p. 66; F. Buhl, 
Géographie des alten Palàstina, Leipzig, 1896, p. 219, etc.
— El-Meschhad est au sud-est de Seffûriyéh et toul près
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de K efr Kenna. La population actuelle est de 300 habi
tants au plus. On y vénère dans une petite mosquée un 
tombeau couvert d’un tapis vert et renfermant, dit-on, 
la dépouille du prophète Jonas. Telle est la tradition 
accréditée à la fois parmi les musulmans de l'endroit et 
parmi les chrétiens de Nazareth. A. L e g e n d r e .

G ETH R EM M O N  (hébreu : Gat-rimmôn; Septante: 
Fs0p$|j.p.tov), nom d’une ou peut-être deux villes de 
Palestine.

1 . G ETHREM M O N  (Septante : rs0peix|x(àv, Jos., xix, 45; 
re0epsp.p.(üv, Jos., xxi, 24; PsOwpwv; Codex Alexan
drinus, rsepspixœv, I Par., vi, 69), ville de la tribu de 
Dan, Jos., xix, 45, assignée aux Lévites fils de Caath. 
Jos., xxi, 24; I Par., vi, 69. Elle est mentionnée, Jos., 
xix, 45, entre Bané-Barach et Méiarcon; elle fait donc 
partie du groupe septentrional des cités danites. Voir 
D a n  2, tribu et carte, t. n ,  col. 1232. Son emplacement 
n ’a pas été retrouvé jusqu’ici : Eusèbe et saint Jérôme, 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 128, 246, disent 
que, de leur temps, c’était encore un gros bourg à  
12 milles (près de 18 kilomètres) de Diospolis (Lydda, 
Ludd), en se rendant à Éleuthéropolis (Beit-Djibrîn). 
Cette distance nous mène à l’opposé du groupement de 
Josué, xix, 45, 46. D’ailleurs, les données de l’Onomas- 
ticon, en ce qui concerne les villes du nom de Geth, 
sont tellement incertaines qu’on ne saurait les prendre 
comme base d’investigation. Voir G e th .  M. Clermont- 
Ganneau, Recueil d'archéologie orientale, Paris, 1888- 
1899, t. i i i ,  p. 273, émet l'hypothèse que Gethremmon 
pourrait bien être la Gilla marquée tout près de Dios- 
polis-Lydda sur la carte mosaïque de Mâdeba, et qu’en 
conséquence elle pourrait être identifiée avec Ramléh. 
Si cette dernière localité passe généralement pour être 
de fondation arabe, il n’en est pas moins possible qu’il 
y eût auparavant, sur ce point très bien situé, un bourg 
avec un nom. Il se pourrait même, ajoute-t-il, « que le 
surnom de R im m on  ait eu quelque influence sur 
l’adoption du nom de Ramléh, nom en apparence pure
ment arabe (« sable »). L  el n  s’échangent souvent dans 
les dialectes palestiniens, et la toponymie populaire, en 
Syrie comme ailleurs, a une tendance marquée à 
déformer les noms de lieux pour les ramener à des 
mots connus. » Elle serait alors identique à Géthaïm, 
que R. J. Schwarz, Das heilige Land, Francfort-sur-le- 
Main, 1852, p. 103, assimile à Ramléh. Voir G é th a ïm .

A. L e g e n d r e .
2 . GETHREM M O N  (Septante: Codex Vaticanus, ’leëaOci; 

Codex Alexandrinus, Bat0c7e<), ville de la demi-tribu 
occidentale de Manassé, donnée aux Lévites fils de Caath. 
Jos., xxi, 25. Dans le passage parallèle de I Par., vi, 70 
(hébreu, 55), on lit Baalam (hébreu : BiVâm ; Septante : 
’lepSXotdtv; Codex Alexandrinus, ’lêXàâp.;) On voit, du 
reste, comment même dans Josué, xxi, 25, les Septante 
ont dû avoir un texte différent, puisqu’ils mettent 
Baiûtra. ’Isëa6d est peut-être mis pour ’légaXâ. Voilà 
pourquoi on attribue généralement Gethremmon à une 
faute de copiste. Voir B a a la m , t. i, col. 1323. Si l’on 
maintient cependant cette leçon, on pourra trouver sur 
le territoire de Manassé certaines localités répondant à 
l’un ou l’autre des éléments du composé Gat-Rimmôn. 
On signale, en particulier, K efr Runim ân  au nord-ouest 
de Sébastiyéh et, plus loin, vers la plaine de Saron, le 
village de Djilt. R. J. Schwarz, Das heilige Land, Franc
fort-sur-le-Main, 1852, p. 126, identifie Gethremmon 
avec Adadremmon (hébreu : Hâdadrimmôn) ; mais ce 
dernier endroit rentre plutôt dans la tribu d’Issachar.

A. L e g e n d r e .
G ETH SEM A N I (grec : Icho’Tgj.avcf), endroit voisin de 

Jérusalem, dans lequel eut lieu l’agonie de Notre-Sei
gneur le soir du jeudi saint.

L D o n n é e s  é v a n g é l iq u e s . — Gethsémani était situé

au delà du Cédron, Joa., xvm, 1, sur la montagne des 
Oliviers. Luc.,xxii, 39. Il y avait là un jardin, Joa., xvm, 
1, que saint Matthieu, xxvi, 36, et saint Marc, xiv, 32, 
désignent par l’expression plus vague de ^topiov, « em
placement, » traduite elle-même par villa et prædium  
dans la Vulgate. Malgré cette traduction, il n’y a pas de 
raison pour supposer qu’il y ait eu en cet endroit des 
constructions quelconques. Le mot Gethsémani répond à 
l’hébreu gat, « pressoir, » et sémén, « huile, » étymo
logie beaucoup plus probable que les autres que l’on a 
proposées : gê' semanê’, « vallée de l’huile; »' gat si- 
manê, « pressoir des signaux; » gédét sémén, « colline 
d’huile, » c’est-à-dire « colline fertile ». Il y avait donc là 
ou il y avait eu un pressoir à huile, chose toute natu
relle au bas de la montagne des Oliviers. Il s’y trouvait

46.— Olivier du Jardin de Gethsémani. D’après une photographie.

des arbres, puisque c’était un jardin, et ces arbres 
étaient.des oliviers (fig. 45). Cet emplacement ne paraît 
pas avoir été fréquenté par le public, malgré sa proximité 
de Jérusalem. Mais Notre-Seigneur y venait fréquemment 
avec ses disciples, Joa., xvm, 2, assuré d’y trouver la 
solitude et le calme. Il est à croire que le jardin appar
tenait à quelque disciple fidèle et que le Sauveur pou
vait s’y retirer à son gré. L’ombre des oliviers y garan
tissait des rayons du soleil. La clarté de la pleine lune 
n’aurait pas réussi à en percer l’épais feuillage; aussi, la 
nuit du jeudi au vendredi sainl, Judas se lit-il accompa
gner de gens munis de lanternes et de falots. Joa., xvm,
3. Après la dernière Cène, Jésus arriva en ce lieu, 
accompagné de ses apôtres. Il les y laissa, probablement 
non loin de l’entrée, en leur disant de s’y reposer pen
dant qu’il s’en irait plus loin et prierait. Matth., xxvi, 
36; Marc., xiv, 32. Il prit cependant avec lui Pierre, 
Jacques et Jean, auxquels il recommanda, non plus de 
se reposer, comme les huit autres, mais de veiller et de 
prier. Matth., xxvi, 37, 38; Marc., xiv, 33, 34; Luc,, 
x x i i , 40. Puis il s’éloigna encore de ces trois Apôtres à
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une faible distance, Matth., xxvi, 39; Marc., xiv, 35, à la 
distance d’un jet de pierre, Luc., xxn, 41, à une tren
taine de mètres par conséquent. C’est là que le Sauveur 
entra en agonie et que, justifiant le nom de ce lieu, il 
permit à l’angoisse de l’écraser comme dans un pres
soir, au point que le sang s’échappa de son corps comme 
l’huile de l’olive. Cf. Is., l x iii , 2, 3. Son agonie term i
née, il rejoignit les trois apôtres qui, au lieu de prier 
avec lui, s’étaient endormis, et il leur ordonna de se 
lever et de marcher avec lui. Matth., xxvi, 45, 46 ; Marc., 
xiv, 41,42; Luc., xxn, 45, 46. Tout aussitôt apparut Judas, 
à la tête de ceux qui venaient s’emparer du divin Maître.

II. É tat a c tu el  d es  l ie u x . — Gethsémani s’appelle

aujourd’hui en arabe Bosldn-ès-zeitun, « jardin des 
oliviers, » ou encore El-Djesmaniyéh, corruption du 
nom primitif. Si l’on sort de Jérusalem par la porte de 
Saint-Étienne et qu’on traverse le Cédron, on rencontre 
d’abord le monument appelé tombeau de la sainte 
Vierge; derrière ce monument, un peu plus à Test par 
conséquent, une grotte dite grotte de l’Agonie, et au sud 
de cette grotte un jardin connu sous le nom de jardin 
de Gethsémani. Comme Notre-Seigneur, le soir du 
jeudi saint, dut sortir de Jérusalem par une des portes 
du sud et ensuite remonter la vallée du Cédron, il entra 
à Gethsémani par le jardin, à l’extrémité septentrionale 
duquel se trouve la grotte, à moins toutefois que l’entrée 
de la propriété ne se soit trouvée au contraire du côté 
de la grotte. Le jardin (fig. 47) est en forme de trapèze 
et a une cinquantaine de mètres de côté. Il appartient 
aux franciscains, qui l’ont entouré d’un m ur en '1848 et 
ont érigé à l’intérieur, en 1873, les quatorze stations du 
chemin de la croix. Ce jardin renferme encore sept oli
viers dont le plus gros (fig. 46) a huit mètres de circon
férence et qui, malgré leur vétusté, fournissent chaque

année une petite récolte. Ils sont ou des contemporains 
de Notre-Seigneur, ou des rejetons immédiats de ceux 
qui ont été témoins de l’agonie du divin Maître. En tous 
cas, ils sont antérieurs à la conquête musulmane, puis
qu’ils n ’ont jamais été soumis à l’impôt. Voir O l iv ie r . 
La grotte située au nord du jardin est de forme irrégu
lière (fig. 48). Elle mesure dix mètres de long et sept ou 
huit de large. La voûte en est soutenue par plusieurs 
piliers naturels et percée d’une ouverture qui donne à 
penser que cette grotte a servi primitivement de cilerne. 
Il faut descendre un escalier de six marches pour y ac
céder. Trois autels ont été dressés dans cette grotle et 
la voûte garde encore la trace d’étoiles qui y ont été

peintes à une époque reculée. Le rocher apparaît de 
toutes parts dans son état naturel; c’est un des rares 
sanctuaires de Palestine dont l’état primitif n ’ait pas 
été altéré par des embellissements subséquents. A quinze 
mètres de la porte actuelle du jardin de Gethsémani, 
une colonne marque l’endroit où Judas aurait consommé 
sa trahison. A quatre ou cinq mètres de là, mais encore 
à soixante-dix mètres de la grotte, se voit un rocher 
près duquel les trois Apôtres, Pierre, Jacques et Jean, 
auraient été laissés par Notre-Seigneur. Un oratoire 
rappelant le sommeil des Apôtres couvrait ce rocher au 
x ii» siècle. Les ruines mêmes en ont disparu.

III. D o n n é e s  t r a d it io n n e l l e s . — La grotte porte au
jourd’hui le nom de grotte de l’Agonie. Une inscription 
y rappelle même le mystère. Cependant les identifications 
actuelles n’ont pas toujours eu cours dans les anciens 
temps. L’Évangile ne parle pas de la grotte et ne dit 
rien qui autorise à assurer que Notre-Seigneur ait fait sa 
prière en ce lieu précis. Son silence, il est vrai, n’est 
pas une preuve péremptoire en faveur d’une opinion 
contraire. Saint Jérôme., De situ el nom. loc, hebr.,
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Gethsemani, t. xxm, col. 903, dit que de . son temps 
une église s’élevait à l’endroit où le Sauveur avait prié 
avant sa passion, au pied du mont des Oliviers. Cette 
église n’était évidemment pas bâtie au-dessus des oliviers ; 
peutTêtre l’était-elle au-dessus de la grotte; toutefois 
saint Jérôme ne mentionne pas ce détail pourtant digne 
de remarque.- Théophane, Chronicon, ad annum  683, 
parle de colonnes qu’on aurait voulu enlever de Gethsé- 
mani à cette époque, et qu’on laissa à la requête des 
chrétiens notables de Palestine. Cf. Reland, Palæstina 
illustrala, Utrecht, 1714, p. 857. L’higoumène Daniel, 
qui voyageait en Palestine en 1113, suppose que Notre- 
Seigneur fut livré par Judas dans la caverne, mais qu’il

p. 170; Friedlieb, Archéologie de la Passion, trad. Mar
tin, Paris, 1897, p. 80, 81.

H . L e s è t r e .
G EZ EM  (Gazzâm ; Septante : IXap.), père d’une 

famille de Natbinéens qui revinrent de captivité avec 
Zorobabel. II Esdr., vu, 51. Dans la liste parallèle de 
I Esdr., i i ,  48, la Vulgate le nomme Gazatn.

G É Z E R , orthographe, dans la Vulgate, Il Reg., v, 
25, d u  nom de ville écrit ailleurs Gazer. Voir G a z e r , 
col. 126.

G ÉZ ÉR O N , nom, dans la Vulgate, I Mach., iv, 15,

48. -  In té r ieu r  de la  g ro tte  de G ethsém ani. D’ap rè s  une  photographie.

avad prie a un jet de pierre de cet endroit, au lieu où 
s elevait de son temps une petite chapelle. Jean de Wurtz- 
bourg, au milieu du xm  siècle, dit également que les 
apôtres dormirent dans la grotte, mais qu’une nouvelle 
eghse, appelee église du Sauveur, entourait le lieu où 
le Seigneur avait prié. Il résulte de ces deux passades et 
du témoignage d’autres pèlerins de la même époque, 
qu on regardait au moyen âge la grotte appelée aujour
d'hui de l’Agonie, comme la caverne où Jésus alla tout 
d’abord avec ses disciples, les engageant à s’y reposer, 
tandis qu’il irait prier autre part. « Cette divergence de 
la tradition relative à la grotte, dit V. Guérin, Jérusalem, 

ans, 1889, p. 292, ne lui enlève en rien de la sainteté 
on e e doit être entourée aux yeux des chrétiens, car 

e e n en reste pas moins consacrée par le souvenir du
livré anU11 6U Sa sueur de sanS °u 7 aurait été
Terre SnUu * Cf’ Liévin’ Guide de laTerre Sainte, Jérusalem, 1887, t. i, p. 328-334- Socin
P a s s t l? V m d S \Ĵ r ’ L®ipziS’ 1891> P- 92; Olli’vier, La  Passion, Pans, 1891, p. ,,5-63; Vigoureux, Le Nouveau
Testament elles découvertes archéologiques, Paris, 1896,

d’après le texte grec, de la ville appelée ailleurs Gazer. 
Voir Ga z e r , col. 126.

G É Z E Z  (hébreu : Gdzêz; Septante : 6 TeCoué), nom 
d’un ou deux descendants de Caleb, mentionnés dans le 
même verset. I Par., i i ,  46.

1 .  G É Z E Z ,  un des lils de Caleb, par Éphâ, sa concu
bine. I Par., n ,  46. Il est nommé le troisième après 
Haran et Mosa.

2. G É Z E Z  est donné aussitôt après comme le fds de 
Haran. 11 serait alors le petit-fils de Caleb, tandis que le 
premier Gézez serait son lils : il est possible que le même 
nom ait été porté par deux personnes dans la même 
famille, dépendant il est bien probable que ce second 
Gézez a été écrit par une faute de copiste pour Jéhday 
(Vulgate : Jahaddaï). Sans cela, on ne voit pas comment 
Jahaddaï du verset suivant se rattache à ce qui précède 
dans la généalogie des descendants de Caleb. I Par., ii ,  
42-47. Tous les noms qui forment les anneaux de la



235 GÉZEZ — GIÉZI 236

généalogie y sont répétés deux fois, sauf celui de 
Jahaddaï.

G ÉZ Q N 1TE (hébreu : hag-Gizûni; Septante, édition 
sixtine : ô riÇwvétviç; omis dans le Codex Sinaiticus; 
Codex Alexandrinus, o Ttouvi; recension de Lucien : 
6 Fouvt'; Vulgate : Gezonites), qualificatif ethnique ou 
plutôt patronymique d’Assem, un des gibborîm  ou vail
lants de David, ou bien père de quelques-uns de ces gîb- 
bôrîm. I Par., x i, 33(hébreu, 34). Le nom du gibbôr ou 
du père de ces gibborîm  est peut-être altéré : il s’appelle 
Jassen dans la liste parallèle II Reg., xxm, 32. Voir 
A ssem , t. i ,  col. 1127. Sa qualité de Gézonite n’est pas 
moins difficile à préciser que son nom. On ne connaît 
point de localité appelée Gézon ou Gizon. La leçon du 
Codex  Alexandrinus et de Lucien ferait supposer 
qu’Assem ou Jassen était un Nephthalite, descendant de 
Guni. Gen., x l v i , 24; I Par., v, 15.

G H ÉM  A R A , sec o n d e  p a r t ie  d u  T a lm u d . V o ir  T a u id d .

G H ESQ U 1ÈR E Joseph, jésuite Ijelge, né à Courtrai 
le 27 février 1731, mort à Elsen le 23 janvier 1802. Entré 
au noviciat de Malines le 1G octobre 1750, il enseigna les 
humanités, fut attaché à la rédaction des Acla sanc- 
torum. Après 1773, il continua ses travaux historiques 
sur la Belgique et fut reçu membre de l’Académie impé
riale et royale de Bruxelles. A l’invasion de la Belgique 
par les troupes françaises, il se retira à Essen. Outre de 
nombreux ouvrages d’histoire, il publia : David propheta, 
David doctor, David hymnographus, David historiogra
phes. Seu Psalm i prophetici, hym nici, et historici, 
philologice acparaphrastice expositi, Servato authentico 
textu, in-8", Essen, 1800; in-12, Garni, 1824; in-8", Venise 
1825; in-18, Arras, 1877. C. S o m m erv o g e l.

GHÜWEL, a, nom de la troisième lettre de l’alphabet 
hébreu, g , exprimant la consonne g (prononciation tou
jours dure). On pense communément que ce nom signifie 
« chameau », hébreu : gamal, d’où le latin camelus et 
notre mot français « chameau ». La forme ancienne de 
cette lettre en phénicien, paraît représenter grossière
ment le cou de cet animal. Le gamma (•câpixa =  yà[A>,a) 
des Grecs, F, rappelle la forme antique, un peu défi
gurée et tournée en sens inverse. Voir A l p h a b e t .

G H JSU ER! (Ghislerius) Michel, théatin, né à Rome 
en 1564, mort en 1646 à l’âge de 83 ans. C’était un dis
ciple du célèbre Agellius, dont il suivit la méthode exé- 
gétique; il fut très versé dans les langues orientales. 
On a de lui : C om m entant in  Canticum Canticorum  
Salomonis, ju x ta  lecliones Vulgatam , hebræam et 
græcas tum  l x x  tum  aliorum veteruni interpretum, 
in-f», Rome, 1609; nouvelle édit. augmentée, Venise, 1613 > 
Anvers, 1614; Paris, 1618. Il s’attache au sens littéral, 
puis expose le sens mystique et moral. Commentarii in 
Jerem iam  prophetam, 3 ,in-f», Lyon, 1613, également 
selon la Vulgate, l’Hébreu, la paraphrase chaldaïque 
et le grec des Septante accompagné d’une Chaîne tirée 
des Pères. — Voir IlUrter, Nomenclator literarius, t. i. 
2e édit., p. 445-446; A. F.Vezzozi, I  Scrillori de’ Cherici 
regolaridetti Teatini, 2 in-4», Rome, 1780, t. i, col. 391- 
397. E. L e v e sq u e .

G H C R , n o m  d o n n é  à  la  p la in e  d u  J o u r d a in  p a r  le s  
é c r iv a in s  a ra b e s .  VoirARABAH, t.  i, co l. 820, e t  J o ü r d a in .

GIAH (hébreu : Gîah; Septante : F a t ;  Vulgate : Val- 
lis), localité qui n ’est nommée que II Sam. (Reg.), n, 
24, pour déterminer la position de la colline d’Ammah. 
Voir Ammah 2, t. i, col. 484-485.

GSBBORiM . Voir A rm ée , t. i, col. 973 et G é a n ts ,  
col. 137.

G JB ER T  Joseph Balthasar, historien français né à 
Aix-en-Provence, le 17 février 1711, mort le 12 novembre 
1771. Après avoir terminé ses études à Paris, chez son 
oncle Balthazar Gibert, et suivi le barreau pendant 
quelque temps, il fut nommé par Malesherbes inspecteur 
de la- librairie, puis appelé à la charge d’inspecteur 
général du domaine, et nommé enfin garde du dépôt 
des archives de la pairie. Ses travaux d’érudition et 
d’histoire lui avaient valu, eh 1746, une place à l’Aca
démie des inscriptions et belles-lettres ; parmi eux, plu
sieurs se rapportent à l’Ecriture Sainte,, tels que : 
Mémoire sur le passage de la m er Rouge, in-4», Paris, 
'1755; Dissertation sur l’histoire de Judith, in-12, Paris, 
1739; réimprimée dans le tome xxi des Mémoires de 
l’Académie des Inscriptions, en 1754; Dissertation sur 
la chronologie des Machabées, 1759 (dans le tome xxv 
des Mémoires de l’Acad. des inscriptions); Sur la chro
nologie des rois de Juda et d ’Israël, 1761 (ibid., t. xxx).

A. R e g n ie r .
G SB LÉEN S ou G1 B U T E S , habitants de Gébal (By- 

blos), Jos., xm, 5 (hébreu); III Reg., v, 18; (Vulgate i 
Ézech., x x v ii, 9). Voir G e b a l  1, col. 138.

G1DÉROTH, orthographe, dans la Vulgate, Jos., 
xv, 41, du nom de la ville appelée ailleurs Gadéroth. 
Voir Ga d é r o t h , col. 32.

G ID f ÔWI (Septante : Feôàv; Codex Alexandrinus, 
ra).aâ8; manqué dans la Vulgate), localité inconnue, 
nommée seulement, Jud., xx, 45, comme l’endroit où 
les enfants d’Israël cessèrent de poursuivre les Benja- 
mites après les avoir battus à la bataille de Gabaa. 
Gid'ôm venant du verbe gdda', qui signifie « couper, 
briser », certains commentaires pensent qu’on ne doit 
point traduire : « ils les poursuivirent jusqu’à Gid'ôm, » 
mais, « ils les poursuivirent jusqu’à ce qu’ils les eurent 
taillés en pièces. » Il est néanmoins plus probable que 
Gid'ôm est réellement un nom de lieu, et désigne un 
endroit situé à l’est de Gabaa (Tell el-Fûl),

G 9 E S E LE R  Johann Karl Ludwig, théologien pro
testant, né le 3 mars 1793 à Petershagen près de Minden. 
en Westphalie, mort à Gœttingue le 6 juillet 1854, suivit 
les cours de l’Université de Halle et en 1813 combattit 
pour l’indépendance de son pays. La paix rétablie, il 
eut la direction du gymnase de Minden et, en 1819, 
obtint une chaire à la nouvelle Université de Bonn où il 
resta jusqu’en 1831. A cette date, il passa à Gcettingue 
pour y donner le même enseignement. De cet auteur 
nous mentionnerons les deux ouvrages suivants : His- 
torisch-krilischer Versuch über die Énstehung und. die 
frühern Schicksale der schrifllichen Evangélien, in-8», 
Leipzig, 1818 : l’auteur, que cet écrit rendit aussitôt 
célèbre, rejette l’hypothèse d’un Évangile primitif où 
auraient puisé les synoptiques; Vêtus translutio latina 
Jesaiæ libri Veteris Testamenti pseudepigmphi, édita 
algue illustrata præfatione et notis, in-4», Gœttingue, 
1832. Son Lehrbuch der Kirchengeschichte, 6 in-8», 
1824-1857, lui a valu la réputation de grand historien.

B. I I e u r t e b iz e .
G9ÉZI (hébreu : Gêhâzi ou Gcyhazi; Septante : TieÇ!), 

dont on ignore la patrie et la famille, n’est connu que 
comme serviteur du prophète Elisée. Il apparaît pour la 
première fois, lorsque Elisée promit un fils à la pieuse 
Sunamite, chez qui il avait trouvé une généreuse hospi
talité. Voulant reconnaître les services de son hôtesse, 
l’homme de Dieu la fil appeler par Giézi et lui offrit 
son intervention à la cour du roi d’Israël. En paix avec 
tous, elle n’avait pas de faveur à demander. 'Elisée con
sulta son serviteur. Celui-ci, qui avait peut-être entendu 
la Sunamite se plaindre de sa stérilité, suggéra à son 
maître le désir secret de cette femme : « Elle n’a pas de 
fils et son mari est déjà vieux. » Elisée la fit rappeler et
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lui annonça qu’elle serait mère dans un an. IV Reg., 
iv, 11-17. L’enfant, ainsi annoncé, grandit, fut frappé 
d ’insolation et mourut. Sa mère, pleine de foi, recourut 
à Élisée. Le prophète, retiré sur le Carmel, la vit venir 
de loin et signala son arrivée à Giézi, qu’il envoya à sa 
rencontre demander si tout allait bien à la maison. La 
femme de Sunam répondit évasivement au serviteur : 
« Tout va bien; » mais arrivée auprès de l’homme de 
Dieu, elle se prosterna devant lui et lui saisit les pieds 
en suppliante. Giézi, jugeant cette action peu respec
tueuse et trop familière, voulut écarter la Sunamite. 
Élisée lui commanda de la laisser expliquer son chagrin. 
Ému de la mort de l’enfant, il envoya Giézi en toute hâte 
pour le rappeler à la vie : « Ceins tes reins, prends mon 
bâton dans ta main et pars. Si tu rencontres quelqu'un, 
ne le salue point, et si quelqu’un te salue, ne lui ré
ponds pas, et mets mon bâton sur le visage de l’enfant. » 
Théodoret, Quæsl. in  IV  Reg., int. x v i i , t. l x x x ,  col. 756, 
a pensé qu’Élisée fit ces recommandations, parce qu’il 
craignait que son serviteur, orgueilleux et vaniteux, ne 
s ’arrêtât pour dire aux passants le motif de sa course 
précipitée et n’empêchât par sa vaine gloire l’accomplis
sement du miracle; mais rien dans le texte p’indique 
cette crainte. Cependant, la mère éplorée emmena le 
prophète avec elle. Giézi, qui les avait précédés, ne réussit 
pas à rappeler l’enfant à la vie. Bien qu’il eût exécuté 
exactement les ordres de son maître et placé son bâton 
sur le visage du mort, celui-ci ne reprit ni la voix, ni le 
sentiment. Étonné, Giézi annonça à Élisée son insuccès. 
Plus heureux, le prophète ressuscita le cadavre et 
ordonna à son serviteur d’appeler la mère pour lui rendre 
son fils plein de vie. IV Reg., iv, 18-37. Voir t. n, 
col. 1692. Les commentateurs n ’attribuent pas l’insuccès 
de Giézi à ses défauts; ils pensent généralement que 
Dieu voulait glorifier directement et sans intermédiaire 
son prophète.

Giézi eut un rôle moins beau dans l’épisode de la gué
rison de Naaman. Élisée avait refusé les généreuses 
offrandes du général syrien. IV Reg., v, 16. Moins désin
téressé que son maître, le serviteur courut après Naaman 
qui, à sa vue, descendit de son char et vint à sa ren
contre. Par un impudent mensonge, Giézi attribua à 
Élisée la requête qu’il adressait au riche officier : « Mon 
maitre m’a envoyé vous dire : « Deux jeunes fils des 
« prophètes sont arrivés tout à l’heure de la montagne 
« d’Éphraïm; donnez-leur un talent d’argent et deux vête- 
« ments de rechange. » Naaman donna deux talents et 
deux vêtements, qu’il fit porter par ses serviteurs. Le 
soir venu, Giézi serra les cadeaux dans sa maison et 
renvoya les porteurs. Pour dissimuler sa manœuvre et 
détourner les soupçons, il se présenta à Élisée, sans être 
mandé. Le prophète, qui savait par révélation l’indigne 
conduite de son serviteur, l’interrogea : « D’où viens-tu 
Giézi? » Continuant à mentir, Giézi répondit : « Votre 
serviteur n’est allé nulle part. » Le prophète lui reprocha 
alors sévèrement ce qu’il avait fait et l’en punit : « Tu 
as reçu de l’argent et des habits pour acheter des plants 
d ’oliviers, des vignes, des bœufs, des brebis, des servi
teurs et des servantes. Mais aussi la lèpre de Naaman 
s’attachera à toi et à toute ta race pour jamais. » Giézi 
se retira, couvert d’une lèpre blanche comme la neige. 
IV Reg., v, 20-27. Voir t. Il, col. 1693. Cette punition 
était méritée, car la demande de Giézi et son acceptation 
de présents étaient de nature à discréditer auprès des 
Syriens les prophètes du vrai Dieu et à les faire paraître 
aussi cupides que les prophètes des idoles. D’ailleurs, 
Giézi avait abusé du nom de son maître et avait voulu 
le tromper. On en conclut qu’il quitta dès lors définiti
vement le service d’Élisée. Plus tard, si on admet que 
le récit biblique suit 1 ordre chronologique, après la 
famine de sept ans qui désola le pays, la Sunamite qui, 
su r le conseil d’Élisée, s’était retirée chez les Philistins, 
vint demander à Joram que sa maison et ses terres lui

soient rendues. Le roi conversait alors avec Giézi et se 
faisait raconter les merveilles opérées par Élisée. Giézi 
venait de rappeler la résurrection du fils de la Sunamite, 
lorsque les apercevant il les désigna au roi qui leur fit 
rendre justice. IV Reg., vm, 1-6. Toutefois, on a pensé 
que ce récit n’est pas à sa place et que l’épisode de la 
conversation de Giézi avec le roi avait précédé la gué
rison de Naaman et la punition de Giézi, car le roi n’au
rait pas parlé avec un lépreux. Les rabbins ont jugé 
sévèrement Giézi et ont dit que si Élisée était saint, son 
serviteur ne l’était pas. Talmud de Jérusalem, Seraklwth, 
i, 5, trad. Schwab, t. i, Paris, 1881, p. 263; Yebamoth, 
il, 4, t. vu, 1885, p. 28. Ils ont enseigné, Sanhédrin, x, 2, 
t. xi, 1889, p. 45, 55-57, qu’il était un des quatre parti- 
culiers, n ’ayant point de part à la vie future. Il était fort 
instruit dans l’étude de la loi, mais il avait trois défauts : 
il était jaloux, de mœurs relâchées, et il ne croyait pas 
à la résurrection des morts. Ces reproches des rabbins 
ne sont fondés que sur des interprétations étranges de 
quelques versets bibliques. Le texte sacré ne lui attribue 
expressément que la cupidité des biens terrestres et le 
mensonge. E. Ma n g e n o ï .

G ! G A S L1BRORUS91, manuscrit de la Vulgate latine, 
ainsi nommé parce qu’il est de très grande dimension, 
d’un poids si considérable qu’il faut deux ou trois hommes 
pour le porter. On l’appelle aussi Teufelsbibel, « la 
Bible du diable, » parce que, d’après une légende, un 
moine, qui avait été condamné à mort, eut la vie sauve 
pour l’avoir écrit tout entier en une nuit avec l’aide 
du diable, dont on voit l’image, dans le volume, à la 
feuille 290. Une notice contenue dans le manuscrit et 
datée de 1295 donne ce codex comme une des sept mer
veilles du monde.

1° Description. — Les feuillets sont en parchemin 
épais, de peau d’âne, à ce qu’on croit. Ils ont environ 

’0m,875 de hauteur et 0m,45 de largeur, de sorte que la 
largeur du livre ouvert est à peu près de 0m,90. Leur 
nombre est de 309, sans compter trois bandes de par
chemin dont deux sont adhérentes à la couverture supé
rieure et la troisième est cousue à là feuille 273 qui 
contient la fin de l’Apocalypse. Huit feuillets manquent, 
parmi lesquels le premier qui contenait les six premiers 
chapitres de la Genèse. Le manuscrit est écrit en grandes 
lettres minuscules bien lisibles; les mots sont séparés 
et ont quelques signes de ponctuation. Il est difficile de 
savoir si le manuscrit est tout entier de la même main. 
Les ouvrages profanes qu’il renferme avec la Bible sont 
d’une écriture plus petite et les lettres initiales sont de 
forme différente, de sorte qu’il semble que le « Géant » 
a été écrit au moins par deux copistes différents. Le 
codex est partagé en deux colonnes, dont chacune a régu
lièrement 106 lignes, quelques pages exceptées (287-294).

2° Histoire. — Le Gigas librormn  est conservé aujour
d’hui à la Bibliothèque royale de Stockholm. D’après 
une notice écrite sur la couverture supérieure, il a appar
tenu au monastère bénédictin de Podlazic en Bohême, 
et, après avoir été mis pendant quelque temps en gage, 
il fut vendu en 1295 au monastère de Brevnov, près de 
Prague. Il devait avoir été achevé en 1239. Le copiste 
fut peut-être un Hermannus monachus inclusus, men
tionné dans un calendrier qui y fut ajouté postérieure
ment. Après diverses péripéties, le codex était arrivé à 
Prague, où il devint le butin des Suédois, avec le célèbre 
Codex argenteus d’Upsal, le 16 (26) juillet 1648. Il est 
conservé à Stockholm depuis cette année 1648.

3° Contenu. — Tout l’Ancien Testament est reproduit 
dans les 118 premiers feuillets (à part la lacune du 
feuillet 1); puis viennent les écrits de Josèphe, les Éty
mologies de saint Isidore de Sévi lie, etc. Le Nouveau 
Testament remplit les feuillets 253-286. — L’Ancien Tes
tament est la reproduction de notre Vulgate latine, à 
l’exception des Psaumes qui sont donnés d’après la ves-
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sion que saint Jérôme en avait faite sur l’hébreu, laquelle 
n ’a pas été insérée dans notre édition vulgaire. Quant au 
Nouveau Testament, les livres qui le composent sont 
disposés dans un ordre particulier. En tête, les quatre 
Évangiles, puis les Actes des Apôtres, ensuite les Épîtres 
catholiques et l’Apocalypse et enfin les Épîtres de 
saint Paul, classées comme à l’ordinaire, de sorte que 
l'Épître aux Hébreux clôt la collection. A la suite est 
placée l’Épître apocryphe de saint Paul aux Laodiciens. 
Les trois premiers Évangiles et l’Épître de saint Jacques 
sont accompagnés de leçons empruntées aux versions 
antérieures à saint Jérôme. La traduction des Actes n’est 
pas celle que nous lisons dans notre Vulgate latine, mais 
une traduction préhiéronymienne. Il en est de même de 
l'Apocalypse. M. Jean Belsheim a publié ces deMx der
niers livres, à cause de leur importance pour l’étude des 
anciennes versions latines : Die Apostelgeschichte und  
die Offenbarung Johannis in  einer alten lateinischer 
Uebersetzung aus dem  Gigas Librorum  zum ersten 
Mal herausgegeben, in-8», Christiania, 1879. La descrip
tion et l’histoire du Gïgas librorum  se trouvent, ibid., 
p.  ni-xix. F. Vigouroux.

GIHON (1 îébreu : gïhûn, de giah, « ja illir; » Sep
tante : F k o v , r e i w v  ; Vulgate : Gihon), source située à • 
l’est de Jérusalem, sur les pentes de la colline d’Ophel. 
Cette source porte le même nom hébreu que le Géhon, 
fleuve du paradis terrestre.

1» Il est question de cette fontaine pour la première 
fois au temps de David. Quand Adonia's tenta de se faire 
proclamer roi, il assembla ses partisans auprès de la 
fontaine de Rogel, située à la jonction des vallées de 
Géennom et du Cédron, au sud-est de la ville. Pendant 
ce temps, sur l’avis de Nathan, David fit conduire Salo
mon à Gihon, où Sadoc lui donna l’onction royale. Tous 
poussèrent ensuite le cri de : « Vive le roi Salomon ! » 
qui retentit jusqu’à Rogel où Adonias terminait le festin 
qu’il avait offert à ses amis. Ainsi furent déjoués les 
projets du prétendant. III Reg., i, 33, 38, 45. Josèphe, 
A nt. jud ., VII, xiv, 5, note que la fontaine de Gihon 
était xrfi ito'Xewç, « hors de la ville. » Elle en était 
assez voisine pour que la cérémonie du sacre pût s’ac
complir rapidement et que Salomon remontât à Jéru
salem pendant le festin d’Adonias.

2° A l’approche de l’armée de Sennachérib, Ézéchias 
fit boucher toutes les sources des alentours de Jérusa
lem, pour que l’ennemi ne trouvât d’eau nulle part. 
II Par., x x x ii, 4. Mais afin d’assurer aux habitants de la 
ville l’eau qui leur était nécessaire, « ij obstrua la source 
supérieure des eaux de Gihon et fit passer les eaux par- 
dessous à l ’occident de la cité de David. » II Par., x x x ii, .
30. L’Ecclésiastique, x l v iii , 19, parle aussi de l’eau 
qu’Ezéchias amena dans l’enceinte de la ville en creusant 
le rocher avec le fer. Ces passages se rapportent à 
l’aqueduc que le roi fit creuser par-dessous la colline 
d’Ophel, pour amener les eaux de la fontaine de Gihon, 
qui était en dehors des murailles, jusque dans la pis
cine de Siloé, ménagée à l’intérieur de l’enceinte. Voir 
Aq u e d u c , t. i, col. 804-807. Cf. II Esdr., i i , 14. Comme 
par la suite c’est à Siloé qu’aboutirent les eaux de 
Gihon, on s’explique qu’en chaldéen gîhôn ait été tra
duit par silôal.i. Voir S il o é .

3° A son retour de Babylone, Manassé fit travailler en 
dehors de la ville de David, à l’occident de Gihon, dans 
la vallée, au m ur qui va jusqu’à la porte des Poissons, 
et il poursuivit l’enceinte jusqu’à Ophel. II Par., xxxm,
14. Le travail en question s’exécuta autour de la colline 
d’Ophel, entre la ville et Gihon, terme qui désigne ici 
soit la fontaine elle-même, ouverte à nouveau après 
l’éloignement des Assyriens, soit la vallée à laquelle la 
source donnait son nom. Cf. V. Guérin, Jérusalem, 
Paris, 1889, p. 15, 40.

4° Les opinions ont été longtemps très diverses sur

la situation de la fontaine de Gihon. De Saulcy, Bar
clay, etc., l’ont placée au nord de la porte de Damas;. 
Robinson, Thomson, Tobler, etc., près du Birket Ma- 
milla. On identifie aujourd’hui plus communément la 
source de Gihon avec la Fontaine de la Vierge, 'A ïn  
S itti Mariant, ou 'A ïn Umni ed-Déredj, « Fontaine 
de la Mère de l’Escalier » (fig. 49). C’est la seule source 
d’eau vive qui existe à Jérusalem. Tacite, Hist., v, 12, 
fait mention de cette unique « source d’eau perpétuelle », 
dans sa description de la Ville sainte. C’est pourquoi il 
importait tant d’en assurer la jouissance aux habitants 
en prévision du siège. Il n’y a pas de source au nord de 
la porte de Damas, et le Birket M amilla  n’est qu’un 
réservoir alimenté par des sources lointaines, dont les

49. — Fontaine de la Vierge. D’après une photographie.

aqueducs pouvaient toujours être coupés par les assié
geants. — La Fontaine de la Vierge « est placée au fond 
d’une excavation taillée dans le rocher, où l’on descend 
par un escalier de trente marches, divisé en deux 
(16 +  14) par une chambre voûtée en ogive, d’un peu 
plus de trois mètres de large sur autant de hauteur. La 
grotte inférieure est à environ huit mètres de profon
deur : l’eau sort dans un bassin d’environ cinq mètres 
de long sur deux mètres de large et à peu près autant 
de profondeur, et elle disparaît dans un canal souterrain 
qui la conduit à la fontaine Siloé ». Chauvet et Isambert, 
Syrie, Palestine, Paris, 1890, p. 318. Ce canal n ’est 
autre que l’aqueduc d’Ezéchias. Josèphe, Bell, ju d ., V, 
iv, 1, dit que l’eau de Siloé est « douce et abondante ».. 
Celle de la Fontaine de la Vierge est aujourd’hui légère
ment saumâtre. Il est très probable que la Fontaine de 
la Vierge reçoit ses eaux de l’esplanade du Temple. Elle 
est sujette à des intermittences caractéristiques. Une ou 
deux fois par jour, mais plus rarement en été, le niveau 
s’élève subitement. Ce phénomène doit s’expliquer par 
l’effet d’un siphon naturel sur le parcours des eaux. lit
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est peu probable qu’on doive identifier cette fontaine 
avec celle du Dragon, mentionnée II Esdr., Il, '13. Voir 
D rag on  (F o n ta in e  d u ), t. n, col. 1503. Le nom de Fon
taine de la Vierge a été donné à Gihon par suite d’une 
croyance légendaire qui est sans fondement historique. 
— Voir Socin, Palàslina und Syrien, Leipzig, 1891, 
p. 101; Liévin, Guide, de Terre Sainte, Jérusalem, 1887,
1.1, p. 381 ; Le Camus, Notre voyage aux pays bibliques, 
Paris, 1891, t. i, p. 379. II. L e s ê t r e .

1. GILBERT de Holland ou de Hoylandia, né dans le 
district de Holland, comté de Lincoln, en Angleterre, 
vécut dans le XIIe siècle. Il embrassa la règle cistercienne 
et en 1163 fut élu abbé de Swinshed. Il lit fleurir l’étude 
des saintes lettres dans son monastère et, sur l’ordre 
de ses supérieurs entreprit d’achever l’exposition com
mencée par saint Bernard sur le Cantique des Cantiques. 
Il mourut en '1172 au monastère de Larivour au diocèse 
de Troyes, d’après la chronique de Clairvaux. Saint 
Bernard avait laissé son commentaire au premier verset 
du troisième chapitre. Gilbert le continua à partir de ce 
verset et commenta dans quarante-huit sermons les troi
sième et quatrième chapitres et les neuf premiers versets 
du cinquième. Mabillon a publié le Commentaire de Gil
bert dans son édition de saint Bernard, t. n (1690), p. 1, 
et Migne l’a reproduit dans le t. c l x x x iv , col. 11, de la 
Patrologie latine. A tort ont été attribués à Gilbert de 
Holland d’autres commentaires d’ailleurs inédits, sur le 
psautier, sur les épîtres de saint Paul et sur l’Apoca- 
lypse. — Voir Visch, Biblioth. Scriptorum  Ord. Cister- 
ciensis (1656), p. 126; D. François, Biblioth. générale 
des écrivains de l’ordre de S. Benoit, t. n, p. 391; Fa- 
bricius, Biblioth. latina niediæ ætatis (1858), t. il, p. 57.

B. I I e u r t e b iz e .
2 .  G I L B E R T  Foliolli, chanoine régulier anglais, puis 

bénédictin, fut en '1139 choisi pour abbé de Glocester. Il 
devint ensuite évêque d’Hereford, puis en 1163 évêque 
de Londres. Sur ce siège il se montra l’adversaire de 
saint Thomas Becket dans ses démêlés avec Henri II, roi 
d’Angleterre. Il mourut le 18 février 1188. Il a laissé une 
Expositio Cantici canticorum  publiée à Londres, in-4», 
1638, et reproduite dans la Patrologie latine, t. en, 
col. 1146. — Voir Histoire littér. de la France, t. xm, 
p. 372; Fabricius, Biblioth.. latina mediæ ætatis (1858), 
t. ii, p. 54; Patrol. latine, t. cxc, col. 739; t. en, 
col. 1146. B. I I e u r te b i z e .

GILL John, théologien anabaptiste anglais, né à Ket- 
tering le 23 novembre 1697, mort à Londres le 14 oc
tobre 1771. D une famille pauvre, il réussit sans aucune 
ressource à acquérir une sérieuse connaissance de la 
théologie et des langues orientales. II remplit les fonc
tions de prédicateur à Higham-Ferrars, puis à Londres.
I armi ses nombreux écrits qui presque tous sont des 
ouvrages de controverse nous remarquons : A n exposi
tion of the Book of Salomon’s Sony, commonly called 
Canticles, in-f», Londres, 1728 (contre le I> Whiston 
qui affirmait que le Cantique des Cantiques était un 
livre apocryphe); The Prophecies o f Old Testament res- 
pecting the Messiali, considered and proved to be lite- 
rally fulfilled in  Jésus, in-f°, Londres, 1728; Disserta
tion concerning the antiquities o f the Hebrew Lan- 
guage, in-8», Londres, 1767; A n exposition of the Old 
and New Testament, 9 in-4», Londres, 1809-1810. Ce 
dernier ouvrage est un recueil des divers écrits de John 
Gill sur les livres de l’Ancien et du Nouveau Testament.

B, H e u r t e b iz e .
GILO (hébreu : Gilôh; Septante : rrjXwp.; Codex 

Alexandrinus, r?)>,cov, Jos., xv, 51; FwXâ, II Re°\, xv, 
12), ville de la tribu de Juda, ,Tos., xv, 51, expatrié 
d Achitophel. II Reg., xv, '12. Elle fait partie du premier 
groupe des cités de la montagne, dans lequel on trouve : 
Jéther (aujourd’hui Khirbet ’A ttîr), Socoth (Khirbet

Schuéikéli), Anab ('Anâb), Istémo (Es-Semu'a), etc., for
mant un district situé vers le sud-ouest d’Hébron. On ne 
rencontre dans ce rayon aucun nom pouvant rappeler 
Gilo. Il existe plus haut, au nord d’Él-Khalil, une loca
lité qui, au point de vue onomastique, représente bien 
l’antique cité biblique; c’est Khirbet Djdlâ. Il y a, eh 
effet, entre l’arabe Djdld, et l’hébreu rftj, Gilôh,
correspondance parfaite. Les explorateurs anglais ad
mettent cette identification, du moins comme probable. 
Cf. Survey o f Western Palestine, Memoirs, Londres, 
1881-1883, t. m , p. 313; G. Armstrong, W. Wilson et 
Conder, Names and places in  the Old and New Testa
m ent, Londres, 1889, p. 73. Ce qui nous empêche d’adhé
rer à ce sentiment, c’est l’éloignement du groupe auquel 
appartient Gilo. Khirbet Djdlâ rentre plutôt dans le qua
trième groupe de la montagne, avec Halhul (Halhûl), 
Gedor (Khirbet Djedûr), etc. Cf. Jos., xv, 58, 59. .Josué, 
dans ses énumérations, suit un ordre si exact, que nous 
hésitons à y voir ici une dérogation. A plus forte raison, 
est-il difficile, malgré le même rapprochement onomas
tique, de chercher la patrie d’Achitophel à Beil Djdlâ, 
gros bourg situé prés de Bethléhem. Telle est cepen
dant l’opinion de R. J. Schwarz, Das heilige Land, 
Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 76, dont la conjecture 
parait vraisemblable à T. Tobler, Topographie von Jéru
salem und seinen Umgebungen, Berlin, 1854, t. ir, 
p. 413, et à V. Guérin, Judée, t. i, p. 118. — Gilo était la 
patrie d’Achitophel, conseiller de David. II Reg., xv, 12; 
xxm, 34. Ce confident du l’oi, devenu plus tard un 
traître, devait avoir là sa résidence habituelle. Il s’y 
trouvait du moins au moment de la révolte d’Absalom. 
Il Reg., xv, 12. C’est là qu’il vint se pendre de désespoir 
et fut enseveli dans le tombeau de son père. II Reg., 
xvu, 23. Voir A c h it o p h e l , t. i, col. 146.

A. L e g e n d r e .
GILON5TE (hébreu : hag-Gilôni, avec l’article; 

Septante : Codex Vaticanus, ©exwvef; Codex Alexan
drinus, FiXwvœîo;, II Reg., XV, 12; re il .w v ’Toç, I I  Reg., 
xxm, 34), natif de Gilo; nom appliqué seulement à 
Achitophel. Voir G il o . A. L e g e n d r e .

GILPEN Guillaume, théologien anglican, né à Carlisle 
en 1724, mort à Roldre le 5 avril 1804. Il étudia à l’Uni
versité d’Oxford el entra dans les ordres. Après avoir été 
quelque temps vicaire, il établit une école à Cheam, 
près de Londres, et devint ensuite curé de Roldre dans 
le Hampshire. Parmi ses écrits, nous devons mention
ner : Exposition o f the New Testament, in-4», Londres, 
'1790; 2 in-8°, Londres, 1811. B. I I e u r t e b iz e .

GIMAREY Louis Philibert, ecclésiastique français, 
né à Romanèche (Saône-et-Loire), le 6 juin 1808, mort 
à Dracy-le-Fort le 24 mars 1861. Après avoir suivi les 
cours de philosophie et de théologie au grand séminaire 
d’Autun (1827-1829), ii professa successivement la sep
tième (1832) et la troisième (1833) au petit séminaire de 
cette ville. Entré à Saint-Sulpice et son noviciat à la 
Solitude d’Issy terminé (1836-1837), il fut envoyé au sémi
naire d’Avignon en 1838. En 1846, il rentra dans le dio
cèse d’Autun, fut curé de Saint-Jean-des-Vignes en 1847, 
aumônier du collège d’Autun en 1854 et, en 1857, curé 
de Dracy-le-Fort, où il mourut à l’âge de 53 ans. On a 
de lui : Nouveau commentaire littéral, critique et théo- 
logique, avec rapport aux textes prim itifs, sur tous les 
livres des divines Ecritures, par M. le docteur J. F. 
d’Allioli; traduit de l’allemand en français sur la 
Ge édition, traduction revue et approuvée par l’auteur, 
avec le texte latin el la version française en regard, 
10 in-8», Paris, 1854; plusieurs éditions; le traduc
teur a ajouté au travail d’Allioli de nombreuses notes qui 
en ont fait un commentaire nouveau (voir Al l io l i , t. i, 
col. 389); Théâtre des événements racontés dans les
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■divines Écritures, ou l’ancien et le nouvel Orient é tu 
dies au point de vue de la "Bible et de l’Église, par 
M. le docteur L. C. Gratz, vicaire général d’Augs- 
bourg, traduit de l’allemand, 2 in-8», Paris, 1869,' nou
velle édition abrégée, revue et corrigée par l’abbé 
Crampon, in-8», Paris, 1884; Explication des Épîtres et 
Évangiles des dimanches, des principales fêles et des 
fériés de toute l’année selon le rit romain, où l’on ex
pose le sens littéral du texte sacré, 2 in-12, Paris, 1857.
— Voir L. Bertrand, Bibliothèque sulpicienne, 3 in-8°, 
Bordeaux, 1900, t. m , p. 300-302. O. R e y .

G îN ETH  (hébreu : G inat; Septante : Pwva 6), père 
d ’un certain Tebni, qui, après la mort de Zambri, roi 
d’Israël, disputa le trône à Amri. III Reg., xvi, 21, 22.

GSRAFE. Voir C a m é l é o p a r d ,  t. u ,  p. 91.

G ITA N E (VERSIO N ) D E  L A  B IB LE . Les Gitanes 
(en espagnol Gitanos) sont connus sous des noms divers : 
Bohémiens, en France; Gypsies (A’É-gypt-ien, parce 
qu’on les a supposés originaires d’Egypte d’où ils auraient 
été exilés pour avoir refusé l’hospitalité à la sainte Vierge 
et à l’enfant Jésus, G. Barrow, The Zincali, 1888, p. 90), 
en Angleterre; Zigeuner, d’où nous avons fait Tsiganes, 
en Allemagne; Zingari, en Italie; Heidenen (« païens »), 
en Hollande; Tartares, en Suède et en Norvège, etc.; 
ils s’appellent eux-mêmes Rom, « homme, mari. » Voir
D. Mac Richtie, Accounts o f the Gypsies o f India, in-16, 
Londres, 1886, p. 61-112 ; G. Améro, Bohémiens, Tsiganes 
et Gypsies, in-12, Paris (1895), p. 139-140. Ils errent par 
bandes en Asie, dans quelques parties de l’Afrique et 
dans toute l ’Europe, sans histoire, sans traditions, et 
parlant néanmoins partout une même langue, formant, 
plus encore que les Juifs, un peuple séparé et distinct 
au milieu des autres nations. Ils sont redoutés à cause 
de leurs vols et se donnent comme sorciers. Voir 
V. S. Morwood, Our Gipsies, in-8», Londres, 1895, 
p. 296-320; Ch. G. Leland, Gypsy Sorcery and Fortune 
Telling, in-4°, Londres, 1891 ; II. von Wlislocki, Zauber- 
und Besprechungs-Formel der Zigeuner, in-8», Buda
pest, 1888; Id., Volksglaube und religiôser Brauch der 
Zigeuner, in-8», Münster i. W ., 1891; Id., Aus dem  
inneren Lebeti der Zigeuner, in-8», Berlin, 1892. Leur 
langue, qu’ils appellent rom m any, se rattache étroite
ment au sanscrit. Fr. Mayo, Los Gitanos, in-16, Madrid, 
1869, p. 43, etc. Ils sont donc originaires de l’Inde et 
appartiennent à la classe des Parias. Iis paraissent avoir 
émigré de leur pays d’origine au commencement du 
xve siècle, lors de l’invasion de Tamerlan. On les/signale 
pour la première fois en France en 1427, P. Bataillard, 
Les débuts de l’im m igration  des Tsiganes, in-8», Paris, 
1890, p. 11, et en 1447 en Espagne, où ils sont encore 
aujourd’hui au nombre d’une quarantaine de mille. 
Nous en avons yu particulièrement à Grenade, où plu
sieurs vivent dans des cavernes creusées dans la mon
tagne de l’Albaycin en face de l’Alhambra, comme des 
Troglodytes. Quelques-uns d’entre eux sont catholiques.
— Un protestant anglais, G. Borrow, a traduit le Nouveau 
Testament en rom m any ; il a publié à Madrid en 1837 
la version de l’Évangile de saint Luc. Enibéo e majai'ô 
Lucas. E l Evangelio segun S. Lucas traduc. al romani 
ô dialecto de los Gitanos de Espana, Londres (Madrid). 
C’est le prem ier ouvrage qui ait jamais été imprimé en 
cette langue. Le traducteur a refait plus tard son œuvré 
et elle a été réimprimée en 1872.— Voir H. M. W. Grell- 
mann, Historische Versuch über die Zigeuner, 2» édit., 
Gœttingue, 1787 (traduction française par J., Histoire 
cles Bohémiens, in-8°, Paris, 1810); G. Borrow, The Z in
cali or An Account o f the Gypsies o f Spain, 4e édit., in-16, 
Londres, 1888; P. Th. Bataillard, De l’apparition et de 
la dispersion des Bohémiens en Europe, dans le t. v, 
p. 438-475 ; 521-539, de la Bibliothèque de l’École des

Chartes, 1844; Id., Nouvelles recherches sur l’apparition 
et la dispersion des Bohémiens en Europe, ibid., 1849, 
3» série, t. I, p. 14-55, etc.; A. F. Pott, Die Zigeuner in  
Europa tond Asien, 2 in-8», Halle, 1844-1845, t. Il, 
p. 464-476, 499-521; W alter Simson, A History o f the 
Gypsies, in-12, New-York, 1866; Sam. Roberts, History 
o f the Gipsies, 5» édit., in-8», Londres, 1842; Ad. Golocci, 
G h Zingari, in-8», Turin, 1889 (bibliographie, p. 330- 
356); [S. Bagster,] Bible o f every Land, in-4», Londres, 
1860, p. 130-132; G. Barrow, The Bible in  Spain, 2° édit., 
3 in-12? Londres, 1843, t. I, p. 151 sq.; t. n, p. 379; 
t. m , p. 233-237 ; Verzeichniss der W erkenund Aufsâtzen  
welche in  altérer und neuerer Zeit über die Geschichte 
tond Sprache der Zigeuner verôffentlicht werden sind, 
in-8°, Leipzig, 1886. F. V ig o u ro u x .

G ITH  (h ébreu : qéçah; Septante : gixpôv p-eXavOiov), 
nom latin de la nigelle ou nielle cultivée, appelée aussi 
cumin noir, qu’il ne faut pas confondre avec la nielle 
des blés ou fausse nielle, plante commune dans les blés 
et très différente du gith.

I. De s c r ip t io n . — Le Nigella sativa Linné (fig. 50) est

50. — Nigella sativa.

une herbe annuelle qui croit dans les champs d’Égypte, 
de Syrie et d’Asie Mineure, mais il est difficile de savoir 
si elle y est vraiment spontanée ou seulement sortie des 
cultures où on la propage de temps immémorial pour 
sa graine usitée en épice. La plante appartient à la tribu 
des Helléborées, parmi les Renonculacées; les feuilles 
sont deux ou trois fois divisées en lanières fines et 
divergentes; les fleurs toutes terminales ont des sépales 
bleuâtres atténués en court onglet comme les pétales 
dont le limbe est bilabié avec une fossette nectarifère à 
la base. Les carpelles au nombre de 5 à 7 sont soudés 
jusqu’à leur sommet en une sorte de capsule ovoïde, 
verruqueuse sur le dos et rostrée au sommet par le pro-



245 GITH — GIU STIN IA N I 246

longement des styles. Les graines y naissent nom
breuses, trigones, rugueuses-tuberculeuses à la surface, 
et c’est l’odeur aromatique dont elles sont douées qui les 
fait rechercher comme condiment. F. Hy.

11. E x é g è s e . — Le qésah, chaldéen qesali, qishcï, 
est, dit R. Salomon, « une graine semblable au cumin, 
sauf qu'elle est noire, d'où son nom de Nigella et en 
grec m elanthium . » .1. Buxtorf, Lexicon chaldaicum, 
édit. Fischer, in-8», Leipzig, p. 1012. Plusieurs rabbins 
traduisent même par le nom moderne hébraïsé xh'»: ou 
ibxa.1. Low, Aramàische Pflanzennamen, in-8», Leipzig, 
1881, p. 366. « La nielle (gith), selon Pline, H. N ., xx, 
71, est appelée par les Grecs tantôt melanthion, tantôt 
melanspermon. La meilleure est celle qui a l’odeur la 
plus pénétrante et qui est la plus noire. » C’est la plante 
très connue des Arabes sous le nom de Sünîz. Cf. Cel
sius, Hierobotanicon, in-12, Amsterdam, 1748, t. n, 
p. 70-71. Il n’y a donc pas de difficulté pour l’identifica
tion. Les anciens et en particulier les Orientaux s’en 
servaient comme condiment; on mêlait la graine à la 
pâte et au pain pour lui donner de la saveur. Bioseo- 
ride, i i i , 83. C’est un assaisonnement très agréable pour 
le pain, dit Pline, H. N ., xix, 52. Les rabbins tiennent 
le même langage. Celsius, Hierobotanicon, p. 72; Bux
torf, loc. cit. C’est pour cela que la plante est de nos 
jours cultivée en Égypte; elle devait l’être autrefois, car 
on a retrouvé des graines dans les sépultures. Loret, 
La flore pharaonique, 2° édit., 1892, p. 120.

La nielle ou gith est associée au cumin dans un pas
sage d’Isaïe, xxvin, 24-27, où, par une image tirée de 
l’agriculture, le prophète veut montrer la sagesse de la 
Providence divine.

Celui qui laboure pour sem er laboure-t-il toujours?
Ouvre-t-il et brise-t-il toujours le sol?
N’est-ce pas après en avoir égalisé la  surface
Qu’il répand la  n i e l l e  et sème le cum in?

Son Dieu lui enseigne la  m arche à suivre 
E t lui donne ses instructions,
C ar on ne foule point l a  n i e l l e  avec le traîneau,
E t sur le cumin on ne passe pas la  roue du chariot ;
Mais on frappe la  n i e l l e  avec le bâton,
E t le cumin avec le fléau.

La graine de la Nigella sativa ou nielle ne serait pas 
assez dure pour résister au poids de la roue. Comme 
pour le cumin, on se servait du bâton ou fléau : c’est 
ainsi qu’on procède encore en Palestine. H. B. Tristram, 
The natural History of the Bible, 8e édit., Londres, 
1889, p . 444. E. L e v e s q u e .

G1TT1TH (hébreu : gittit, littéralement « la gé- 
théenne »). Ce mot qui se lit au titre des psaumes vm, 
l x x x i  (hébr.) et l x x x iv  (hébr.), a été rendu par les Sep
tante, Aquila et Symmaque : î r a s o  t S v ),y]v m v ,  «  sur les 
pressoirs, » Vulgate : pro torcularibus, comme si les 
psaumes qui portent cette indication étaient des sortes 
d’èroXijvia ou chants destinés aux réjouissances qui ac
compagnent les vendanges. Ceux qui adoptent cette tra
duction des versions grecques s’appuient sur les textes 
qui font allusion à ces fêtes : Jud., ix, 27; Is., xvi, 8-10; 
Jer., x lv i i i ,  33. Mais le texte des Psaumes cités ne s’ap
plique pas aisément à cette circonstance. Au surplus, la 
traduction Xïjv&v est fondée, comme l’a observé Calmet, 
Comment, sur les Psaumes, Ps. vm, sur une lecture 
fautive : gittô(, pluriel de gat, « pressoir. » VoirM. Polus, 
Synopsis criticorum, Francfort, 1694, t. n, p. 535, 58. 
Le 1 argum chaldéen fournit un autre sens, dans cette 
paraphrase : al-kinnôrà d-aytê m iggat, Ps. vm ; 'al 
kinndrâ d-âytxjâ m in  gai, Ps. lx x x i ,  ou  d-aytyâ mig- 
gat, Ps. lx x x iv ,  « sur la harpe rapportée de Geth. » 
Théodotion a de même : ûnèp T-?,ç yeTSrriSoç. De nom
breux interprètes ont adopté cette signification, et fait de 
ce mot l’indication soit d’un instrument, soit d'un chant

à la mode de Geth. Pour en attribuer l’introduction à 
David, on se fonde sur la circonstance de son séjour à 
Geth. I Reg., x x v ii , 2; xxix, 3. Mais que David ait rap
porté du pays des Philistins un instrument de musique 
ou un air, connu depuis sous le nom de gittit, ce n’est 
qu’une supposition, acceptée au défaut d’une explication 
meilleure. — A ces deux interprétations traditionnelles, 
Calmet en substitue une nouvelle, plus ingénieuse, mais 
moins probable. Selon lui, gittit désignerait « le chœur 
des chanteuses géthéennes ». C om m ent., Ps. vm. Si 
David eut à son service des soldats de Geth, I Reg., xv, 
18, on ne peut pas toutefois en conclure qu’il ait recruté 
de la même manière une troupe de chanteuses de ce 
pays. De plus, ces chanteuses n ’auraient pas exécuté les 
Psaumes, les femmes n’étant pas admises à figurer dans 
les cérémonies du culte. Voir C h a n t r e s  du  T e m p l e , t. i i , 
col. 557. — En dehors de ces interprétations, on peut 
faire une autre hypothèse : on peut rattacher gittit à la 
racine pa, ndgan, qui désigne le jeu des instruments i 
à cordes, l’action de toucher les cordes avec la main. 
Voir H a r p e . Ce mot, à terminaison féminine, formé par 
inversion et assimilation de consonnes, aurait ainsi une 
signification analogue à celle de negîndh, « attouchement 
des cordes : » bi-neginôt, Ps. iv; 'al-negînôt, Ps. vi; et 
l’expression 1 al-haggittît pourrait se traduire de la 
même manière : « avec accompagnement d’instruments 
à cordes. » J. P a r is o t .

1. G I U S T I N I A N I  Agostino, prélat italien, orientaliste, 
né à Gênes en 1470, mort dans un naufrage en 1536, 
avait fait profession sous la règle de saint Dominique au 
couvent de Saint-Apollinaire de Pavie. Il se livra sur
tout à l’étude des langues orientales et après avoir en
seigné dans les maisons de son ordre obtint de consacrer 
tous ses soins à la préparation d’une Bible polyglotte. 
En 1514, il fut nommé par Léon X évêque de Nebbio 
en Corse. Sur l’invitation de François Ier, il vint en 
France où lui fut confiée la chaire d’hébreu à l’Univer
sité de Paris. Il parcourut la Belgique et l’Angleterre 
et après une absence de cinq années revint dans son 
diocèse. Il périt dans un naufrage entre Gênes et l’île 
de Corse. Voici ses principaux ouvrages : Liber Job 
nuper hebraicæ veritati restitutus cuni duplici versione 
latina, in-4», Paris, 1516 : le texte est accompagné de la 
Vulgate et d’une traduction de Giustiniani; Psalterium  
hebræum, græcum, arabicum el chaldaicum cuni tribus 
interprelationibus et glossis, in-f°, Gênes, 1516. Cet ou
vrage, disposé sur huit colonnes, contient : 1° le texte 
hébreu; 2» la traduction de celui-ci par Giustiniani; 3° la 
Vulgate; 4° les Septante; 5» une version arabe; 6° une 
paraphrase chaldaïque ; 7° la traduction de cette para
phrase et 8» des scholies. Les sommes énormes exigées 
pour une telle publication ne permirent pas à l’auteur 
d’éditer ainsi tous les livres de l’Écriture Sainte. — Voir 
Échard, Scriptores ord. Prsedicatorum, t. Il, p, 96 ; 
Ughelli, Ilalia sacra, t. iv (1719), col. 1013.

B. I I e u r t e b iz e .
2. g i u s t i n i a n i  Benoît, jésuite italien, né à Gènes vers 

1550, mort à Rome le 19 décembre 1622. Entré au novi
ciat à Rome, il enseigna la rhétorique au collège Romain, 
la théologie à Toulouse, Messine et Rome, fut plus de 
vingt ans recteur des pénitenciers du Vatican et théolo
gien du cardinal Cajetan pendant sa légation en Pologne.

onines B. Pauli Apostoli Epislolas explanationes, 
2 in-f», Lyon, 1612-1613; In  onines catholicas Epislolas 
explanationes, in-f°, Lyon, 1621.

C . SOMJIERVOGEL.
3. G IU S T IN IA N I Fabiano, théologien italien, né en 

1578 à Lerma, dans le diocèse de Gênes, mort à  Ajaccio 
le 3 janvier 1627, était entré dès 1597 dans la congré
gation de l’Oratoire fondée par saint Philippe de Néri. 
Ses supérieurs lui confièrent la charge de bibliothécaire 
de Sainte-Marie de Vallicella. En 1616 il fut nommé
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évêque d’Ajaccio. On a de cet auteur : Elenchus aucto- 
rum  qui in  S. Biblia etiam  in  versiculos data opéra 
scripserunt, in-f», Rome, 1612; Index universalis mate- 
riarum  Biblicarum, in-f°, Rome, 1612, ouvrages remplis 
d’erreurs bibliographiques; Commentarius de S. Scri- 
ptura ejusque interpretibus, in-8°, Rome, 1614; Tobias 
explanationibus historicis et documentis moralibus il- 
lustratus, in-f», Rome, 1620. — Voir Ughelli, Italia  
sacra, t. m, col. 499; Hurter, Nomenclator literarius 
(2e édit.), t. i, col. 320. B. H e u r t e b iz e .

G IV R E  (hébreu : kefôr; Septante : mr/vv); Vulgate : 
pruina), légère couche de glace résultant de la congéla
tion de la rosée, quand la température nocturne s’abaisse 
à 1° ou 2° au-dessous de zéro. Le givre, appelé aussi 
gelée blanche, se dépose alors à la surface des objets peu 
conducteurs de la chaleur et forme sur les branches des 
arbres de fines cristallisations arborescentes. — 1° L’au
teur de l’Ecclesiastique, x l i i i , 21, fait allusion aux appa
rences du givre quand il dit :

(Dieu) répand le givre sur le sol comme du sel,
E t quand il gèle il y a  comme des pointes de chardons.

Au Psaume c x l v ii , 16, la comparaison est différente :

Il répand le givre comme la cendre.

Au lieu de givre, kefôr, les versions mentionnent ici 
la vapeur, le brouillard qui s’étend à la surface du sol, 
ôpr/Xv), nebula. La comparaison avec la cendre devient 
alors difficile à justifier. Dans la Sagesse, v, 15, l’espé
rance de l’impie est assimilée au givre, mr/vv], qu’em
porte la rafale. La Vulgate, qui a suivi la leçon ayyi\, 
« efflorescence, » de quelques manuscrits grecs, traduit 
par spunia gracilis, « légère écume. » Dans un autre 
passage, Sap., xvi, 29, l’espérance du méchant est encore 
comparée au givre qui fond aisément à la première cha
leur. La manne du désert, que l’auteur de l’Exode, xvi, 14, 
appelle une espèce de kefôr, est représentée par la 
Sagesse, xvi, 22; xix, 20, comme ayant les apparences 
du givre. La nature du givre justifie toutes ces compa
raisons employées par la Sainte Écriture. Répandu sur 
le sol en couche légère, il y ressemble au sel, à la manne, 
à la cendre blanchâtre, tandis qu’il se suspend sur les 
branches des arbres et des arbustes en efflorescences 
qui hérissent leurs pointes comme celles des chardons. 
Seulement les auteurs sacrés, pour lesquels le spectacle 
du givre était relativement rare, empruntent leurs 
termes de comparaison à des objets plus familiers, qui 
seraient dans nos climats la chose comparée plutôt que 
celle à laquelle on compare. — 2» Le givre, comme toutes 
les merveilles de la nature, a Dieu pour auteur : « Qui 
donc enfante le givre, » si ce n ’est lui ? Job, xxxvm, 29. — 
Dans Daniel, vi, 68, la rosée et le givre, deux formes du 
même phénomène, sont invités ensemble à bénir le Sei
gneur. H . L e s ê t r e .

G L A C E  (hél ireu i qérati; Septante : Tiayoç, TraysToç, 
xpécrraXXoe : Vulgate : glacies, gelu, pruina ; deux autres 
mots hébreux, gàbîs e t ’élgabis, désignant la glace, ne 
sont employés qu’avec le sens de grêle ou de cristal ; voir 
C r i s t a l ,  t. i i ,  col. 1 1 1 9 ,  et G r ê l e ) ,  eau solidifiée, par 
suite de 1 abaissement de la température au-dessous de 
zéro. Voir G elée . 1 »  L’auteur de l’Ecclesiastique, x l u i , 

22, décrit ainsi le phénomène de la formation de la glace :
« Le vent froid du nord se met à souffler et l’eau se con
gèle en glace ; il fait cesser tout rassemblement des eaux, 
et l’eau se revêt comme d’une cuirasse. » C’est Dieu qui 
produit la glace. Joli, xxxvil, 10; xxxvm, 29. Aussi la 
glace est-elle nommée parmi les créatures invitées à 
bénir le Seigneur. Dan., ni, 70; Ps. CXLVIII, 8. — 2» La 
chaleur du soleil fait fondre la glace : ainsi disparaissent 
les péchés que Dieu pardonne, Eccli., m , 17, et l’espé

rance de l’ingrat. Sap., xvi, 29. Après le dégel, les gla
çons troublent l’eau du torrent qui les entraîne. Job, 
vi, 16. H. L e s ê t r e .

GLAIRE Jean-Baptiste, ecclésiastique et orientaliste 
français, né à Bordeaux le 1er avril 1798, mort à Issy 
(Seine), le 25 février '1879. Ses premières études termi
nées dans sa ville natale, il suivit, à Paris, le cours de 
théologie de Saint-Sulpice et, en même temps, ceux des 
langues orientales que professaient Sylvestre de Sacy et 
Eugène Burnouf. Ordonné prêtre en 1822, il enseigna, 
cette année même, l’hébreu au séminaire de. Saint-Sul
pice jusqu’en '1831. Il fut alors promu, à la Sorbonne, 
titulaire de la chaire d’hébreu vacante par le décès do 
Chaunac de Lanzac, dont l’abbé Glaire était le suppléant 
depuis 1825. 11 devint, en 1841, doyen de la faculté de 
théologie et conserva ces fonctions jusqu’en 1851. Il passa 
à Issy ses dernières années dans la retraite. Parmi ses 
nombreux travaux, mentionnons : Lexicon manuale 
hebraicuni et chaldaicum, in-8°, Paris, 1830, dont le 
fonds est tiré -du Lexicon de Gesenius; Principes de 
gram m aire hébraïque et chaldaïque, in-8», Paris, 1832 
et '1843; La Sainte Bible en latin et en français, 3 in-4», 
Paris, 1834; Torali Mosché, le Pentateuque, avec traduc
tion et notes, 2 in-8», Paris, 1835-1837 ; Introduction 
historique et critique aux livres de l’Ancien et du Nou
veau Testament, 6 in-12, Paris, 1836; plusieurs éditions ; 
Les Livres Saints vengés ou la vérité historique et 
divine de l’Ancien et du Nouveau Testament, 2 in-8», 
Paris, 1845; Abrégé d’introduction aux livres de l’A n
cien et du Nouveau Testament, 2 in-8», Paris, 1846; 
plusieurs éditions; Manuel de l’hébraïsant, in-'12, Paris, 
1850; Principes de gram maire arabe, in-8», Paris, 
1861; La Sainte Bible selon la Vulgate, 4 in-18, Paris, 
1871-1873; récentes éditions, dont la 3» avec introductions, 
notes et appendices par F. Vigouroux, 4 in-8», Paris, 
1889-1890. O. Rey.

GLAIVE. Voir É r é e , t. n, col. 1824.

GLANAGE, action de recueillir dans un champ les 
épis abandonnés ou négligés par les moissonneurs(fig.51). 
On le permet dans nos lois modernes, mais seulement, 
aux indigents incapables de travailler et encore dans cer-

51. — Glaneuses en Palestine.
D’après une photographie de M. L. Heidet.

taines conditions. Cette législation de charité qui s’est 
perpétuée dans le christianisme est un héritage de la loi 
de Moïse. Mais à côté du motif d’humanité il y en avait 
un autre, celui de rappeler aux enfants d’Israël l’escla-



249 GLANAGE — GLOIRE 250

vage d’Égypte (fig. 52). Deut., xxiv, 22. La loi juive per
mettait le glanage au pauvre et à l’étranger, à la veuve et 
à l’orphelin. Lev., xix, 9; xxm, 22); Deut., xxiv, 19. 
On y prescrit même au maître de ne pas ramasser les 
épis restés après la moisson. Aussi Ruth peut sans être 
inquiétée par les serviteurs de Ilooz glaner dans son 
champ. Ruth, n , 7. Loin de la repousser, le parent de 
Noémi recommande aux siens de laisser à dessein tom
ber les épis, tandis qu'ils faisaient des gerbes. Ruth, 
ii, '15, 16. La glane s’appelait léqét. Lev., xix, 9; xxm,

52. Glaneuses égyptiennes. D’après une peinture 
du Musée du Louvre.

22. « Qu’appelle-t-on léqét ? » dit le Talmud de Jéru
salem, tr. Pea, 7, traduction française par M. Schwab, 
t. n , Paris, 1878, p. 63, on répond : « Ce qu’on laisse 
tomber de la main, au moment de la moisson. » On 
traite ensuite longuement, p. 63-73 et p. 84 et 106, des 
conditions où il y a léqét, «glane» légitime.En prédisant 
la ruine d’Israël‘ Isaïe, x v ii , 5 , compare le petit nombre 
qui sera épargné aux javelles ou épis oubliés par le 
moissonneur qui fait les gerbes. A la législation du gla
nage pour les céréales se rattache celle du grappillage 
pour le raisin et les fruits. Voir G r a p p i l l a g e .

E. L e v e s q u e .
G LA N D , fruit du chêne. Voir C h ê n e , t. n , col. 652.

G LA N V IL LE  (B arthélém y de). V oir Gla u n w ill , dans 
F ranciscains, t. n ,  col. 2375.

G L A S S , G LA SSSU S  Salomon, théologien allemand, 
luthérien, né à Sondershausen en 1593, mort à Gotha 
le 27 juillet 1656, enseigna les langues orientales à l’Uni
versité d’Iéna et en 1625 fut nommé superintendant des 
églises et des principautés de Schwartzbourg-Sonders- 
hausen. Douze ans plus tard, il revenait à Iéna pour y 
occuper la chaire de théologie. Il fut ensuite appelé aux 
fonctions de superintendant du duché de Saxe-Gotha. Il 
doit sa célébrité à sa Philologia Sacra, qua tolius sacro- 
runi veteris et novi Teslamenti Scripturæ tum  Stylus 
et litleratura, tum  sensus el genuinæ interpretationis 
ratio et doctrina libris quinque expandilur ac tradi- 
lur, in-4°, Iéna, 1623. Cet ouvrage eut de nombreuses 
éditions toutes revues et améliorées par l’auteur lui- 
même ou par d’autres théologiens. La meilleure édition 
est celle de Leipzig, donnée par Olearius, in-4", 1725. 
L’édition de Dathe et Bauer, 3 in-8", Leipzig, 1776-1797, 
contient des additions importantes, mais est imprégnée 
de rationalisme. Glass a en outre composé : Onomato- 
logia Messiæ prophelica, in-4», Iéna, 1624; Christolo- 
gia Davidica, in-4", Iéna, 1638; Christologia Mosaïca, 
in-4", Iéna, 1649. Ces trois derniers écrits ont été 
réunis en un volume par Crenius, in-4», Liège, '1700; 
Exegesis Evangelioruni et Epistolarum, in-4», Gotha, 
1647. • Voir Walch, Bibl. theologica, t. iv, p. 240,
'1014. B. lli ÎURTEBIZE.

G L O B E , ornement de métal (fig. 53), ou d’autre 
matière (fig. 54) de forme sphérique. 1" Parmi les ob-

53. — Bijou égyptien 
en or en forme de 
globe. Musée du  
Louvre. Grandeur 
naturelle.

jets précieux que les femmes apportent à Moïse pour la 
fabrication des ustensiles du tabernacle, est nommé, 
avec les boucles, les anneaux et les bagues, un ornement 
appelé k u m â z .  Exod., xxxv, 22. Les 
Israélites en trouvent également 
parmi les dépouilles des Madianites, 
après la victoire remportée sur ces 
derniers. Num., xxxi, 50. Les Sep
tante traduisent le mot hébreu par 
7TcpiSé£ia, « bracelets, » et la Vulgate 
par d e x t r a l i a .  En rapprochant le 
mot hébreu de l’arabe, k c h n a z ,  « met
tre en boule. » Rosenmüller, In  
E x o d . ,  Leipzig, 1795, et Gesenius,
T h é s a u r u s ,  p. 692, lui donnent le 
sens de boule, ou petit globe d’or.
Diodore de Sicile, m, 44, signale 
chez les Arabes des parures de ce genre, petits globes 
d’or de la grosseur d’une noisette ou d’une noix, qu’on 
suspendait aux bracelets des bras ou des jambes, Le 
k û m d z  avait donc quelque analogie de forme et de 
matière avec ce que fut plus tard la h u i l a  des jeunes 
patriciens romains. Cicéron, Verr., II, i, 58. — 2“ Au- 
dessus des colonnes du Temple, on plaça des g u l l ô t .  
III Reg., vu, 41; U Par., iv, 43. La g u l l d h ,  de g â la l ,

« rouler, être rond, » est 
une sorte de sphère plus 
ou moins aplatie qui for
mait la base du chapiteau. 
Voir C o l o n n e s  d u  T e m p l e , 
t. n, col. 856. Les vei’sions 
traduisent par <TTps7rrd,
« arrondis, » f u n i c u l i ,  et 
vroXâO, e p i s l y l i a .  Les deux 
calottes de la sphère étaient 
engagées l’une dans la par
tie supérieure de la co
lonne, l’autre dans le cou
ronnem ent du chapiteau, 
de telle sorte q u ’on n ’aper
cevait de la sphère que la 
zone comprise entre deux 

petits cercles également distants du grand. Ainsi com
pris, cet ornem ent pouvait occuper convenablement la 
partie inférieure d’un chapiteau. H. L esè tre .

1. GLOIRE (hébreu : kâbôd, de kâbad, « être illustre ; » 
outre ce mot, le plus communément employé, on ren
contre encore, avec le sens de « gloire » : hâddr, de 
hâdar, « gonfler, » Ps. c x l ix , 9  ;fehillâh, de liâlal, « res
plendir, » Is., x l ii , 8; Jer., x l v iii , 2, etc. ;'ôz, de ’dzaz, 
« être fort, » Exod., xv, 2; Ps. vm, 3, etc.; tif'ârâh, de 
pâ'ar, « être honoré, » Jud., iv, 9; Prov., xix, 11, etc.; 
Septante : 8ô$a; Vulgate : gloria), éclat qui s’attache au 
nom de quelqu’un à raison de sa dignité, de ses actes, 
de ses mérites, etc.

1" La gloire vient à l’homme soit de Dieu qui la lui 
accorde comme bien de nature, Ps. vm, 6, ou comme 
faveur, III Reg., m , 13, soit de ses actions. Prov., xx, 3; 
Eccli., xxv, 8; xxxi, 10, etc. La gloire est ordinairement 
précédée de l’humiliation. Prov., xv, 33; xxix, 23; 
Eccli., iv, 25; Luc., xiv, 11, etc. Elle ne sied point à 
l’insensé. Prov., xxvi, 1. Le sage ne doit pas chercher 
sa gloire dans des. futilités, I Cor., ni, 21; Gai., v, 26, 
mais dans les biens d’un ordre supérieur. Rom., v, 2; 
I Cor., I, 31; Gai., VI, 14, etc. La gloire éternelle est le  
bonheur de l’autre vie préparé à l’âme fidèle. Rom., 
vm, 18; I Cor., xv, 43; II Cor., iv, 17; Col., i, 27; m , 4; 
I Pet., v, '1, 4, 10, etc.

2" Dieu est la gloire d’Israël, c’est-à-dire le bien dont 
Israël a le plus droit d’être fier. Ps. i i i ,  4; cv, 20; 
Jer., Il, 11. U doit être aussi celle du chrétien. I Cor., 
i, 31; II Cor., x, 17; Phil., i i i , 3, etc.

54. — Ornement égyptien en 
forme de globe. Faïence 
creuse travaillée à  jour. Mu
sée Saint-Louis à Carthage.
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3° Les nobles d’un peuple sont appelés sa gloire, en 
Israël, Is., v, 13; x v i i , 3, 4; Mich., i, 15; Judith, xv, 10; 
en Assyrie, Is., vm, 7; x, 16; en Moab. Is., xvi, 14.

4» Le mot kâbôd désigne parfois l’àme de l’homme, 
ce qui par excellence fait sa gloire, Gen., x l ix , 6; 
Ps. vu, 6; xxix, 13; l v i , 9; c v i i , 2, et reproduit le mieux 
ici-bas la glorieuse image de Dieu. Cf. Frz. Delitzscli, 
System  der bïblischen Psychologie, Leipzig, 1861, p. 98, 
105, 202 . H. L e s ê t r e .

2 .  GLOIRE DE DIEU. Cette locution de la Sainte Écriture 
se rapporte à  deux choses distinctes : la manifestation 
éclatante et surnaturelle que Dieu fait de sa présence en 
certaines circonstances, et l’honneur que lui rendent les 
créatures par leurs hommages.

I. Manifestation de la présence divine. — Cette mani
festation est réservée par le Seigneur à  son peuple. 
1° La gloire de Jéhovah, kâbôd Yehôvâh, S6la toü 8soû, 
gloria Domini, se montre pour la première fois au 
désert, peu après la sortie d’Égypte, quand les cailles et 
la nourriture miraculeuse de la manne sont envoyées aux 
Hébreux. Exod., xiv, 7. Elle apparaît au Sinaï, « comme 
un feu dévorant sur le sommet de la montagne. » 
Exod., xxiv, 16, 17. Moïse demande au Seigneur à  voir 
sa gloire, non plus seulement ce qu’il en a pu aperce
voir au Sinaï, mais quelque chose qui sè rapproche 
davantage de la majesté même de Dieu, de son essence 
divine, Cf. S. Augustin, De Genes. ad lit., x i i ,  27, 
t. xxxiv, col. 477. Le Seigneur lui répond qu’on ne peut 
le voir de face sans mourir, mais qu’il se montrera à lui 
en passant et par derrière, c’est-à-dire en atténuant assez 
l’éclat de sa majesté pour qu’un œil humain puisse le 
supporter. Exod., xxxm, 18-23. La maxime des P ro
verbes, xxv, 27, d'après la Vulgate : « Celui qui jette un 
œil curieux sur la majesté sera écrasé par la gloire, » 
rappellerait la réponse faite par le Seigneur à Moïse, si 
le sens de l’hébreu n ’était un peu différent : « Il y a 
gloire à scruter les choses importantes. » — 2° Quand le 
tabernacle est construit, il devient le siège de la gloire 
de Dieu. Cette gloire éclate de temps en temps au-dessus 
du tabernacle, Lev., IX, 6, 23; Num., xiv, 10, ou elle 
remplit le tabernacle. Exod., X L, 32. L’autre lui sert 
comme de trône et elle se manifeste au-dessus du pro
pitiatoire, entre les « chérubins de gloire ». Heb., ix, 5. 
Voir A r c h e  d ’a l l i a n c e ,  t. i, col. 918, 9 1 9 ; C h é r u b i n s ,  
t. I l, col. 661. De cette gloire part un feu dévorant qui 
détruit les coupables. Num., xvi, 35. Cf. Is., l i x ,  19. 
Pour la voir, Moïse et Aaron se rendent au tabernacle. 
Num., xx, 6. Celte manifestation sensible de la présence 
de Dieu n ’était pas continue; les textes sacrés en parlent 
toujours comme d’un phénomène transitoire. Il n’en est 
plus question d’ailleurs dans la suite de l’histoire du 
tabernacle, après les jours de Moïse. — 3° La gloire du 
Seigneur remplit le temple de Salomon, au moment de 
sa dédicace. Elle prit alors la forme d’une nuée. III Reg., 
vm, 11; II Par., v, 14 ; vu, 3. Cette nuée rappelait celle 
qui se montrait dans le tabernacle. Lev., xvi, 2. Voir 
C o lo n n e  d e  n u é e ,  t. i i , col. 855, et N u é e .  Dans ses visions, 
Ézéchiel, x l i i i ,  2, 5; x l i v ,  4, voit également la gloire de 
Dieu remplir le temple. Cf. Ps. xxv, 8. — 4° Cette gloire 
de Dieu rem plit toute la terre, Is., n, 10, 21; VI, 3; 
Habac., m , 3; elle accompagne Dieu dans ses apparitions, 
Ps. xvm, 13, 19 , et se manifeste aux prophètes. Ezech.,
I, 2 8 ; III, 12 , 2 3 ; v m ,  4 ;  x , 4 , 18 . — 5° La gloire de 
Dieu n ’apparut pas tout d’abord dans le second temple 
comme dans le premier. Mais Isaïe, l x , 1 , 2, prédit que 
la gloire de Jéhovah se lèverait sur Jérusalem, et Aggée,
II, 8, annonça que le nouveau temple en serait rempli. 
— 6° La venue du Fils de Dieu sur la terre réalise ces 
promesses. « Nous avons vu sa gloire. » Joa., i, 14. Il est 
lui-même le « roi de gloire », Ps. xxm, 7-10, et « la 
splendeur de la gloire du Père », Hebr., i, 3, la mani
festation la plus parfaite de la majesté divine. — 7° Voir

la gloire de Dieu sur la terre, c’est être témoin d’un 
grand miracle. Joa., xi, 40. C’est le Père qui est la source 
de cette gloire. Il est le « Père de gloire », Eph., i, 17; 
le « Dieu de gloire », Act., vu, 2; Jésus-Christ est le 
« Seigneur de gloire », I Cor., n, 8, annonçant 1’ « Évan
gile de gloire'». II Cor., iv, 4. Une voix provenant « de 
la gloire magnifique » lui rend témoignage au Thabor. 
II Pet., i, 17. Jésus-Christ est maintenant dans la gloire 
du Père, Phil., il, 11, où l’aperçut saint Étienne. Act., 
vn, 55. Il est entré dans sa gloire, c’est-à-dire qu’il a 
associé son humanité sainte dans le ciel à la gloire de 
sa divinité. Luc., xxiv, 26; I ïhes ., n, 12; II Thes., ir, 13; 
Tit., n, 13; I Pet., v, 10. Il viendra un jour avec cette 
gloire pour le dernier jugement. Matth., xvi, 27; Marc., 
vm, 38; xm , 26. — 8° Cette gloire de Dieu est incom
municable aux créatures. Is., x l i i , 8; XLVIli, 11. « Tous 
ont besoin de la gloire de Dieu, » c’est-à-dire du secours 
divin qu’assure sa présence. Rom., m , 23. — Dans tous 
ces textes, il s’agit de la présence de'Dieu manifestée 
par des phénomènes de différente nature. Les Juifs de 
l’époque voisine de l’ère chrétienne ont donné à cette 
présence le nom de sekinâh, du verbe sâkan, « habiter, » 
ou de miSkân, « tente, tabernacle, » <jxïjvô. La sekinâh 
est donc la même chose que le kâbôd Yehôvâh. Saint 
Jean, i, 14, fait sans doute allusion à ces deux termes 
quand il dit que le Verbe a habité parmi nous, êaxvj- 
vswev Iv 'r,!«v, et que nous avons vu sa gloire. Cf. Bâhr, 
Sym bolik des Mosaischen Cultus, Heidelberg 1837 
p. 226, 302.

IL Honneur tendu à Dieu par les créatures. — Cet 
honneur constitue la gloire extérieure de Dieu. 1" Toutes 
les créatures sont invitées à rendre gloire à Dieu. 
Ps. xxvm, 2-9; l x v ii , 35; xcv, 3-8; Jer., xm, 11, etc. 
Les cieux chantent cette gloire. Ps. xvm, 2. Les apôtres 
la proclament. Rom., xvi, 17; Gai., i, 5, etc. Le chrétien 
est invité à faire toutes ses actions pour la gloire de 
Dieu. I Cor., x, 31. — 2° Rendre gloire à Dieu, c’est le 
remercier et le louer, Tob., xi, 16; Matth., ix, 8; Luc., n, 
20; x i i i , '13; x v i i , 18; xxm, 47; Act., xi, 18; Rom., i, 
21, etc.; c’est quelquefois faire un aveu, Jos., vu, 9; 
Joa., ix, 24, ou se repentir, Apoc., xvi, 9, par consé
quent rendre hommage à sa véracité et à sa sainteté.

H . L e s ê t r e .
G L O S E , mot qui vient du grec ' ’ié 'T -ï, mais qui a 

pris le sens particulier d’ « explication, d’interprétation » 
d’un mot ou d’une phrase, spécialement de la Sainte 
Écriture.

I .  O r ig in e  d u  m o t  g l o s e . — Dans le grec classique, 
y),wa<ja signifie « langue (organe de la parole) » et « lan
gage » parlé par un peuple. Peu à peu les grammairiens 
et les scholiastes grecs en vinrent à appeler yXmsotu les 
mots qui avaient vieilli ou étaient tombés en désuétude, 
ou bien dont la signification avait changé et encore les 
termes techniques ou d’un usage local et circonscrit. 
r),w<T<T«{, dit un scholiaste de Denys d’Halicarnasse (dans 
J. J. Wetstein, Novuni Teslamenlum græcum, t. n, 
Amsterdam, 1752, p. 151, su ri Cor., x i i ,1 0 ) ,  <po>vàç àp/odaç 
■/.où anolevtuixÉva; 7) èiu^wptaÇoûa'a;. «On appelle yXwanou 
les mots vieillis ou étrangers et les provincialismes. » 
Cf. la scholie rapportée dans Ersch et Grüber, Allge
meine Encyklopàdie, Glossa, sect. i, t. l x x , p. 135, 
note 11. Ces mots avaient donc besoin d’être expliqués 
pour être compris de tous. Comme on donnait le nom 
de y),Mcraai aux termes dont on expliquait la significa
tion, on donna le nom de y/MTvr(J.a et aussi celui de 
yXùxraa à l’explication elle-même; c’est dans cette der
nière acception qu’est employé le mot glossa, « glose. » 
Voir Fr. Bleek, JJcber die Gaïte des yXioTTacç ).a).sïv, dans 
les Theologische Studien und Kritiken, 1829, p. 32-44; 
J. G. Rosenmüller, Ilistoria interpretationis librorum  
Sacrorum, t. iv, Leipzig, 1813, p. 356-387.

II. G l o s e s  d a n s  l e s  S a in t e s  É c r it u r e s . — Longtemps 
avant que le nom fût inventé, les gloses existaient déjà.
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Le besoin naturel d’expliquer les mots vieillis dont on 
ne comprenait plus le sens, les noms propres de lieux 
qui avaient changé avec le temps, etc., était cause que 
les possesseurs ou les copistes d’un manuscrit écrivaient 
en marge ou entre les lignes, et quelquefois dans le 
texte lui-même, des notes qui en éclaircissaient les ob
scurités. La plupart des anciens manuscrits encore exis
tants en sontla preuve. Cf. S. Jérôme, Epist., çvi, 46, ad 
Sunniam  et Fretelam, t. x x i i , col. 833.

1° Dans le texte hébreu. — Les gloses remontent peut- 
être à une époque très reculée dans le texte hébreu. Il 
est très difficile, impossible même, excepté peut-être 
pour quelques passages en vers, de discuter aujourd’hui 
avec certitude ce qui est véritablement glose dans l’ori
ginal, mais plusieurs explications en ont au moins l’ap
parence. Elles ont passé plus tard dans le texte courant 
lui-même, où elles rendaient service au lecteur, sans 
nuire par leur intrusion à l’intégrité- substantielle de 
l’écrit inspiré. On peut citer comme exemple : « (Les 
Hébreux) campèrent en désert de Sin : c’est Cadès » hV 
QâdêS. L’existence de ces gloses est admise par Tostat, 
Comment, in  Deut., in-f», Venise, 1596, Deut., ni, 
quæst. 3, p. 15-16 (il attribue à Esdras les mots «jusqu’à 
ce jour », ÿ. 14, et les mots : « On montre son lit de 
fer [d’Og], qui est à Rabbath, etc. », f .  11); par Corné
lius à Lapide, In  Pentat. A rgum ., édit. Yivès, t. i, 1866, 
p. 27 (il donne comme exemple, Gen., xiv, 14, où Dan 
est pour Laïs; les citations de Num., xxi, 14-15, 27, etc.) ; 
par Cornely, Introductio in  libros sacros, t. n, part, i, 
p. 83, etc. Sur ces gloses, cf. B. Welte, Nachmosaisches 
im  Pentateuch, in-8", Karlsruhe, 1841, p. 161-230.

2° Dans les Septante. — L’existence des gloses dans les 
Septante est un fait certain, constaté par la comparaison 
de cette version avec le texte original. Ainsi, Jud., i, 27, en 
nommant Bethsan, les Septante ou leur glossateur ajou
tent : ri i<m S-xuôâv utoXiî, « c’est Scythopolis, » d’après 
le nom qu’on donnait à cette ville de leur temps. Cf. 
Frankel, Vorstudien zu der Septuaqinta, in-8°, Leipzig, 
1841, p. 70-77.

3° Dans la Vulgate. — Saint Jérôme ou ses glossa- 
teurs ont aussi intercalé dans la version latine quelques 
gloses explicatives, dont la présence est facile à remar
quer. Ainsi, Gen., xxxi, 4-7, lorsque Laban et Jacob ont 
nommé la pierre élevée en témoignage de leur alliance 
Yegar Sahaduthah et Gil’âd (Vulgate : Tum ulum  testis ; 
Acervum  testimonii), saint Jérôme, qui a traduit en latin 
les mots sémitiques d’après leur signification, ajoute : 
uterque juxta  proprietatem linguæ suæ, « chacun selon 
la propriété de sa langue. » — Gen., xxxix, 19, lorsque 
la femme de Putiphar calomnie Joseph auprès de son 
m ari, le traducteur ajoute que le maître de Joseph fut 
nim ium  credulus. — Jos., n i, 16, lorsque le texte hébreu 
nomme « la mer de sel », saint Jérôme explique : mare 
solitudinis, quod nunc vocatur M ortuum, « la mer du 
désert qu’on appelle maintenant mer Morte. » — Jud., x, 
4, après avoir rapporté le nom hébreu des trente villes 
de Galaad appelées Havolh Jair, le traducteur glose : 
« c’est-à-dire villes de Jaïr. » — Au verset suivant, où 
l’original porte : « Jaïr... fut enseveli à Kamon, » la Vul
gate nous dit : « Jaïr fut enseveli dans le lieu qui a pour 
nom  Chamon, » etc. Voir aussi Jos., xvm, 17 ; Jud., 
xvi, 17, etc.

III. Gl o s s a ir e s . — Les gloses furent tantôt écrites à 
la marge même des codices, vis-à-vis du mot qu’elles 
expliquaient, tantôt entre les lignes. Lorsqu’elles furent 
devenues nombreuses, on les réunit dans des livres 
séparés qu on appela « glossaires » ; l’auteur ou le com
pilateur des gloses reçut le nom de « glossateur ». Ce 
fut là 1 origine de la lexicographie. Les gloses n ’étaient 
pas d abord rangées par ordre alphabétique, mais selon 
l’ordre où se rencontraient les mots dans l’auteur qu’on 
expliquait; elles n’embrassaient pas non plus tous les 
mots d’une langue, comme nos lexiques et nos diction

naires, mais seulement ceux que les glossateurs jugeaient 
obscurs ou peu connus. Leur but étant d’apprendre au 
lecteur ce qu’il ignorait, ils furent amenés peu à peu à 
élargir leur cadre et à ajouter à l’explication lexicolo- 
gique des notices historiques, biographiques, géogra
phiques, etc. Enfin, pour rendre plus tard les gloses 
plus faciles à trouver, on les disposa par ordre alphabé
tique, comme dans nos dictionnaires. Ces anciens 
« glossaires » rendent encore aujourd’hui de précieux 
services pour l’étude. Nous ferons connaître les plus im
portants en énumérant les principaux glossateurs.

IV. G l o s s a t e u r s .  — i. gloses rabriniques. —  1 » Une 
partie de la Massore peut être considérée comme un 
glossaire du texte hébreu de l’Ancien Testament. Voir 
M a s s o r e .  — 2° La plupart des commentaires des rabbins 
ne sont guère que des glossaires, parce qu’ils s’occupent 
surtout de l’explication des mots hébreux. — Voir par 
exemple : Opuscules et traités d’Abou'l-W alid Merwan. 
Ibn Djanali de Cordoue. Texte arabe publié avec une 
traduction française, par J. et H. Derenbourg, in-8», 
Paris, 1880. Cf.,, du même, Le livre des Parterres 
fleuris, trad. Moïse Metzger, in-8°, Paris, [1889. —* 3° Les 
rabbins du moyen âge ont souvent intercalé dans leurs 
commentaires hébreux des mots de la langue du pays 
où ils vivaient, lesquels sont de véritables gloses de 
l’expression sémitique. Voir A. Darmesteter, Gloses et 
Glossaires hébreux-français du moyen âge, dans ses 
Reliques scientifiques, 2 in-8°, Paris, 1890, t. i, p. 165- 
195 (paru d’abord dans la Romania, t. i, 1872, p. 146- 
176).

I I .  G L O S S A T E U R S  G R E C S .  — 1» Hésijchilis. — Le plus 
ancien des glossateurs grecs que nous connaissions 
comme ayant formé un glossaire est un grammairien 
d’Alexandrie, nommé Hésychius. Il compila, vers 380, 
les gloses des commentateurs d’IIomère et, à cette occa
sion, celles de quelques autres classiques. Le seul ma
nuscrit connu de son œuvre est du xve siècle; il fut 
publié, mais avec des additions de son cru, par Masu- 
rus, in-f», à Venise, 1514. L’édition la plus récente est 
celle de Maurer Schmidt, 'Hvj-/iVj Ae?ixôv, 5 in-4», 
Iéna, '1858-1868 (editio minor, 2 in-4°, Iéna, 1863, 1864, 
1867). Hésychius devait être païen, mais dans le manus
crit qui est parvenu jusqu’à nous, des mains chrétiennes, 
depuis le Ve siècle, y ont intercalé des gloses bibliques, 
d’une véritable valeur. Les unes sont tirées de vocabu
laires bibliques déjà existants à cette époque; d’autres 
expliquent les mots difficiles par l’interprétation qu’en 
ont donnée Aquila et Symmaque dans leurs versions grec
ques de l’Ancien Testament ; d’autres enfin sont emprun
tées aux anciens commentateurs de l’Église grecque, 
tels que saint Basile, saint Cyrille d’Alexandrie, saint 
Épiphane, Procope, etc. — Toutes les gloses du manus
crit hésychien relatives aux Saintes Écritures ont été 
réunies et publiées à part par J. Chr. GI. Ernesti, Hesy- 
chii A lexandrini Glossæ sacræ, græce. E x  univèrso illius 
opere in  usum  interpretationis Librorum sacrorum. 
Accesserunt, præter dissertationem de Glossis sacris 
Hesychii (parue auparavant, in-4», Leipzig, 1782), Glossæ 
græcæ in  Psalmos ex catalogo m anuscriptorum  Biblio- 
thecæ Taurinensis denuo edilæ, in-8», Leipzig, 1785. 
Voici, comme spécimen, quelques-unes des premières 
gloses recueillies par Ernesti: ”A6eX. névOo;. — âêpa. 
ôovJy], •rcaXXccxrj. — aëpsu. véat, ôoOXat... — uyictGxze. 
y.TipôÇaTE. — ayicxaei. oiaçuXâÇei. y.xX. Voir aussi Glossæ 
sacræ ex Hesychio, dans L. C. Valckenaer, Opuscula 
philologica, 2 in-8», Leipzig, 1808-1809, t. i, p. 175-202; 
cf. t. n , p. 152-164. — Sur Hésychius et son œuvre, 
voir J. Aug. Ernesti, De vero usu et indole Glossario- 
rum  græcorum, Leipzig, 1742, 1847 ; R. Bentley, Epis- 
tola L X I X ,  viro J. Chr. Biel (sur Hésychius), dans ses 
Epistolæ, in-8», Leipzig, 1825, p. 192-199; J. A. Fabri- 
cius, Bibliotheca græca, édit. Harles, t. VI, p. 201-227; 
G. Frd. Ranke, De Lexici Hesychiani vera origine et
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genum a form a, in-8», Leipzig, 1831 ; Hugo Weber, De 
Hesychii acl Eulogium  epistola, in-4», I bille, 1865; F. G. 
Welcker, Hesychius, dans ses Kleinere Schriften zur 
griechischen Literalurgeschichte, 2 in-8», 1844-1845, 
t. ir, p. 542-596.

2° Photius, patriarche sehismatique de Constantinople, 
né dans cette ville vers les premières années du ixe siècle, 
élevé en 857 au siège patriarcal, mort en 891, fut un 
érudit infatigable. Il rédigea, outre sa Bibliothèque et 
d’autres ouvrages, une Aéhwv qu’on croit
avoir été composée après l’an 857 et qui fut publiée pour 
la première fois par J. Gf. J. Ilermann (t. n i, in-4», 
Leipzig, 1808, de Zonaræ Jh. et Photii Lexica græca). 
R. Porson en a donné une nouvelle édition : «bwTtoo 
Xé|ewv <7Uv«Y<i)yri. E. Cod. Galean, 2 in-8», Cambridge, 
1822; Leipzig, 1823; de même S. A. Naber, Lexicon, 
2 in-8», Liège, 1864-1865. Photius avait compilé ce re
cueil pour faciliter l’intelligence des auteurs classiques 
et des Saintes Écritures. Voir Fabricius, Bibliotheca 
græca, édit. Harles, t. vi, p. 603.

3° Suidas, érudit grec du moyen âge, n’est connu que 
par son Lexique. On ignore tout de sa personne; on 
se demande si son nom n ’est pas un pseudonyme; 
l’époque même où il a vécu est douteuse. Tout ce qu’on 
peut affirmer, c’çst qu’il est postérieur à Photius et 
antérieur à Eustathe, grammairien de Constantinople, 
commentateur de VIliade et de VOdyssée, mort vers 1198. 
Le dernier éditeur de Suidas, Bernhardy, croit qu’il 
était originaire de Samothraee, qu’il a vécu dans la 
seconde moitié du Xe siècle, qu’il était prêtre ou au 
moins moine et que son œuvre a été publiée vers 976. 
La première édition du Lexicon de Suidas fut publiée, 
mais incomplètement, par Démétrius Chalcondylas, à 
Milan, 1499; puis par Aide, à Venise, 1514. La meilleure 
édition est celle de God. Bernhardy, Suidæ Lexicon, 
græce et latine, 4 in-4», Halle, 1843-1853. — Suidas avait 
puisé pour sa compilation à toutes les sources qu’il avait 
sous la main : grammairiens, scholiastes, glossateurs de 
tout genre, païens et chrétiens. Son œuvre est tantôt 
un simple lexique, tantôt une sorte d’encyclopédie et 
contient une masse de renseignements utiles, malgré 
quelques erreurs. Une des parties les plus importantes, 
Ce sont ses gloses bibliques, généralement tirées d’IIé- 
sychius etdes exégètes grecs, Théodoret,Œçuménius,etc., 
et relatives soit aux noms propres bibliques, soit aux 
mots et aux idées les plus dignes de remarque du Nou
veau Testament. J. Chr. Gottl. Ernesti les a publiées à 
part avec celles de Phavorinus : Suidæ et Phavorini 
glossæ sacræ, græce, cum spicilegio Glossarum sacra- 
rum  Hesychii et Etymologici m agni. Accessit dissertci- 
tiuncula de Glossis sacris Suidæ et Phavorini, in-8», 
Leipzig, 1786.— Voir J. A. Fabricius, Bibliotheca græca, 
édit. Harles, t. vi, p. 390-595; Gass, dans Ilerzog, Real- 
Encyklopâdie, 2» édit., t. xv, 1885, p. 53-57.

4° L’Etyhiologicum m agnum , oeuvre d’un auteur in
connu du xi® ou xii» siècle. Il fut publié d’abord par 
Masurus, à Venise, en 1449. De meilleures éditions ont 
été données depuis par Frd. Sylburg, Etymùlogicon 
m agnum , in-4», Leipzig, 1794 (editio nova correctior, 
curante G. H. Schâfer, in-4®, Leipzig, 1816) et par Gais- 
ford : Etymologicon m agnum  seu verius Lexicon  
sæpissime vocabulorum origines indagans ex pluribus 
Lexicis, Scholiastis et Grammalicis, Anonym i cujus- 
dam  opéra concinnalum. A d codd. mss. recensait et 
notis variorum inslruxit Thomas Gaisford, in-f», 
Oxford, 1848. — Voir Fabricius, Bibliotheca græca, édit. 
Harles, t. vi, p. 595-628.

5° Jean Zonaras, préfet de la garde impériale d’Alexis 
Gomnène, renonça, peu après la mort de ce prince, 
arrivée en 1118, à tous les honneurs, par suite de la 
perte de sa femme et de ses enfants, et se fil moine au 
mont Athos.ou dans une petite ile de la mer Egée. Il s’y 
livra avec ardeur à l’étude et au travail. Parmi ses nom

breux écrits se trouve une SuvayaiYn AéÇswv, ou Glos
saire compilé d’après les sources où avaient déjà puisé 
Hésychius, Suidas, etc. U a été publié par J. A. II. 
Tiltmann, Zonaræ Jh. et Photii Lexica græca nunc 
prim um  édita, 3 in-4», Leipzig, 1808. Les deux premiers 
volumes contiennent Zonaras. Certains critiques pen
sent que ce recueil est antérieur à Zonaras. Voir Zôckler, 
dans Herzog, Real-Encyklopàdie, 2» édit., t. xvii, 1886, 
p. 556. F. W. Sturz a recueilli dans Zonaras : Glossæ 
sacræ Novi Testamenti illustralæ. Program m  der Für- 
stenschule I-III, in-4®, Grimrna, 1818-1820.

6® Phavorinus ou Favorinus, ainsi appelé parce qu’il 
était de Favora, près de Camerino, en Italie, de son 
vrai nom Guarino ou Varinus, né en 1460, mort en 1537, 
moine bénédictin, disciple de Jean Lascaris et d’Ange 
Politien, précepteur de Léon X, directeur de la biblio
thèque des Médicis à Florence et enfin évêque de Nocera, 
est l’auteur d’un lexique grec qui fut longtemps en 
faveur. Il parut in-f«, à Rome, en 1523, sous le titre de 
Lexicon græcum; à Bâle, in-f», 1538, sous le titre de 
Dictionarium Varini Phavorini ; à Venise, 1712, 1801. 
Voir Fabricius, Bibliotheca græca, édit. Harles, t. vi, 
p. 648-651.

Tous ces recueils de gloses ont un intérêt particulier 
pour l’histoire de l’interprétation des Livres Saints parce 
que, étant formés principalement d’extraits d’auteurs 
anciens et tirés d’ouvrages en partie aujourd’hui per
dus, ils nous donnent des renseignements précieux sur 
le sens de beaucoup de mots bibliques et sur la ma
nière dont les expliquaient les premiers écrivains ecclé
siastiques.

7® En outre des recueils particuliers des Glossæ sacræ 
que nous avons déjà mentionnés, J. C. Suicer les a 
réunies pour la plupart dans son Thésaurus ecclesiasti- 
cus e Patribus Græcis ordine alpliabetico concinnatus, 
exhibens quæcumque phrases spectant, etc., 2 in-f®, 
Amsterdam, 1682; 1 in-f», ibicl., 1728. De même 
J. Alberti, dans son Glossarium sacrum in sacros Novi 
Fœcleris libros, in-8», Liège, 1735. Alberti ne suit pas 
l’ordre alphabétique des mots, mais les livres mêmes du 
Nouveau Testament par chapitres et par versets. — On 
s’est naturellement servi de ces divers glossaires pour la 
composition des meilleurs lexiques grecs modernes de 
l’Ancien’ et du Nouveau Testament, tels que le Novus 
Thésaurus philologico-criticus sive Lexicon in LX X , de 
.1. Frd. Schleusner, 5 in-12, Leipzig, 1820-1821 ; la Claris 
Novi Testamenti philologica, de Chr. G. Wilke, revue 
par C. L. W. Grimm, 3» édit., Leipzig, 1888.

m . glossateurs latins. — Parmi les glossateurs 
latins, deux sont particulièrement célèbres, Walafrid 
Strabon et Anselme de Laon, compilateurs de la Glossa 
ordinaria et de la Glossa interlinearis.

1» La Glossa ordinaria, ainsi nommée parce qu’elle 
fut d’un usage général et jouit d’une grande autorité 
pendant tout le moyen âge, comme on le voit en parti
culier par les citations qu’en font Pierre Lombard et 
saint Thomas d’Aquin, n ’est pas un glossaire dans le 
sens exact du mot, mais plutôt un commentaire de toute 
l’Écriture. Son objet principal n ’est pas lexicographique, 
mais théologique; elle s’attache à montrer l’étroit rap
port qui existe entre l’Ancien et le Nouveau Testament; 
elle expose le triple sens historique ou littéral, spirituel 
ou mystique, et enfin moral. Elle ne néglige pas, d’ail
leurs, les explications historiques et géographiques. Au 
mérite d une doctrine pure et orthodoxe s’ajoute celui 
d’une rédaction remarquable par sa concision et par sa 
clarté, qui lui a mérité le surnom de linguct Scripturæ. 
Elle a pour auteur Walafrid, surnommé Strabon, stra- 
bus, « le louche, » abbé de Reiclienau, mort le 17 juillet 
849, dans un âge peu avancé, à la cour de Charles le 
Chauve. Il lira la plupart de ses notes des écrits des 
Pères de l’Église, et il indique ordinairement la source 
où il puise. Les plus fréquemment cités sont saint Au
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gustin, saint Jérôme, saint Grégoire le Grand, saint Isi
dore de Séville, le vénérable Bède, Rhaban-Maur. Saint 
Ambroise et saint Jean Chrysostome le sont plus rare
ment. Dans le Lévitique, ce sont les citations d’Ésichius 
■(Hésychius) qui dominent; dans les Nombres, celles 
d'Origène; dans les Psaumes, celles de Cassiodore. Il 
ajouta lui-même les notes qu’il jugea utiles, surtout 
•dans le Nouveau Testament. Voir Histoire littéraire de 
la France, t. v, 1711, p. G2-63. — Peu d’ouvrages ont 
joui d’une si grande réputation et obtenu un pareil suc
cès. Pierre Lombard, qui a composé un Comnientarium  
in  Psalnios, t. cxci, col. 55-1296, dans le genre des 
Gloses, citait la Glossa ordinaria simplement sous le 
nom A’Auctorilas. Du ix« au xvie siècle, c’est-à-dire 
pendant environ 700 ans, elle fut comme l’organe de la 
tradition et de l’interprétation scripturaire en Occident, 
l’unique ou, du moins, le principal commentaire dont 
tirent usage les théologiens scholastiques. Nicolas de 
Lyre (f  1310) eut beau inaugurer au xiv« siècle une nou
velle méthode dans l’exégèse, l’œuvre de Walafrid Stra- 
bon n’en perdit pas sa réputation séculaire. Luther lui- 
même en fit grand usage pour sa traduction allemande 
de la Bible. Ilerzog, Real-Encyklopàdie, 2e édit., t. i i i , 
1878, p. 550. Après l’invention dé l’imprimerie, les édi
tions s’en multiplièrent jusqu’au xvne siècle. Migne a 
réimprimé la Glossa ordinaria dans sa Patrologie la
tine, t. cxm et exiv. (Quelques auteurs contestent aujour
d’hui qu’elle soit l’œuvre de Walafrid Strabon. S. Berger, 
Histoire de la V idga te,in-8°, Nancy, 1893, p. 133.)

2» La Glossa interlinearis dut son origine au besoin 
de combler une lacune de la Glossa ordinaria. Wala
frid Strabon avait donné peu de place à l’explication 
même des mots. Anselme de Laon (-f 1117) entreprit le 
travail que l’abbé de Reichenau avait négligé. Voir 
A n sel m e  2, t. i ,  col. 657. Il savait l’hébreu et le grec. Il 
•s’en servit pour expliquer, entre les lignes de la Vul
gate, au-dessus du mot lui-même, d’où le nom A'interli- 
nearis donné à sa glose, les mots plus ou moins obscurs 
ou équivoques. Voir Histoire littéraire de la France, 
t. x , 1756, p. 180-182.

A partir du xne siècle, les copies de la Vulgate furent 
ordinairement enrichies des deux gloses ordinaria et 
interlinearis, la première étant placée à la marge et au 
bas des pages, la seconde entre les lignes. Plus tard, 
au xiv* siècle, on ajouta aux notes de Walafrid Stra
bon les Postilla de Nicolas de Lyre et les Adclitiones à 
ces Postilles par Paul de Burgos. Plusieurs des pre
mières éditions de la Vulgate sont imprimées avec ces 
gloses et ces notes ; Biblia sacra cum  glossis interli- 
neari et ordinaria, Nie. Lyrani Postilla ac moralita- 
tibus, Bûrgensis additionibus el Thoringi repliais, 
6 in-f°, Venise, 1588. Une des meilleures éditions est 
celle des théologiens de Douai ; Biblia sacra cum Glossa 
ordinaria, prim um  a Slrabotie Fuldensi collecta, 
nunc novis explicationibus locupletata, cum  Postillis 
Nie. de Lyræ, neenon Additionibus Pauli Burgensis 
e t Matlhiæ Thoringi Replicis, opéra theologorum Dua- 
eenorum emendata, cum  Leandri a S. Marlino con- 
jecturis, 6 in-f», Douai, 1617. Elle fut rééditée avec 
des additions par Léandre de Saint-M artin, 6 in-f°, 
Anvers, 1634. — Ces recueils ont aujourd’hui une valeur 
plutôt historique que philologique et l’on ne saurait 
s’en contenter, mais on ne doit point méconnaître les 
services qu’ils ont rendus. Les passages des Pères de 
l’Eglise qui y sont rassemblés gardent toujours leur 
valeur théologique et exégétique.

3° Gloses philologiques. — Outre la Glossa ordinaria 
e t la Glossa interlinearis, on composa aussi chez les 
Latins des glossaires ou recueils en vue d’expliquer sur
tout le sens des mots, sans exclure l’explication des 
choses. Le plus connu et le plus célèbre de ces ouvrages 
est celui de saint Isidore de Séville, Originum sive E ty- 
mologiarum libri X X  (P atr. lat., t. j.x x x i i ), sorte d’en-
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cyclopédie de son temps, achevée en 632, qu’on a appelée 
quelquefois Liber Glossarum. Ersch et Gruber, Allge
meine Encyklopàdie, sect. i ,  t. l x x , p .  145. Saint Isidore 
a recueilli ses définitions et explications dans les auteurs 
classiques et surtout dans les écrivains ecclésiastiques. 
Malgré des erreurs inévitables et fort excusables à 
l’époque où écrivait l’auteur, les Étymologies n’en res
tent pas moins une mine inappréciable de renseigne
ments utiles. Saint Isidore eut de nombreux imitateurs, 
mais ils n’ont rien produit qui soit comparable à leur 
modèle. — Voir Kaulen, dans Wetzer et Welte, Kirchen- 
leæicon, 2e édit,, t. v, 1888, col. 712; Gust. Loewe, Pro- 
dromus corporis Glossariorum latinorum ; quæstiones 
de Glossariorum latinorum fonlibus et usu, in-8°,J 
Leipzig, 1876; S. Berger, De Glossariis et Compendiis 
exegelicis quibusdam m edii ævi sive de libris Ansilenbi, 
Papiæ, Hugutionis, Guill, Britonis, de Catholicon, 
Mammotrecto, aliis, in-8», Paris, 1879.

F .  V ig o u r o u x .
G LQ SSQLA LIE. V o ir L a n g u es  (D on d e s ).

GN9DE (Vulgate : Gnidus, Il Mach., xv, 2 3 ; Act., 
x x v ii, 7), ville de Carie. Voir Cn id e , t .  n ,  col. 812.

GOATHA (hébreu; Gô'âtâli, avec hé local; Sep
tante : i \  èy.),ExTwv à!6mv), lieu situé dans le voisinage 
de Jérusalem, et mentionné une seule fois dans l’Écri
ture. Jer., xxxi, 39. C’est, avec la colline de Gareb, une 
des limites assignées par le prophète à la nouvelle Jéru
salem. Comme le tracé part du nord-est pour aller vers 
le nord-ouest, puis, après avoir passé par les deux points 
en question, se dirige par la vallée de Hinnom, au sud, 
et par le torrent de Cédron, à l’est, on en conclut que 
Gareb et Goatha marquent la ligne occidentale. Mais 
leur emplacement exact est inconnu. Voir Ga r e b  2, 
col. 105. Le nom hébreu devait être rr/a, Gô'âh; le hé
local indique la direction, « vers Godh, » ce qui place 
cet endroit au sud de Gareb, par conséquent au sud- 
ouest de la ville sainte, On a rattaché ce nom à la racine 
gâ'âh, « mugir » ou c< beugler », et c’est peut-être sur 
cette étymologie qu’est basée la traduction du Targum : 
berêkat ’églâ’, la « piscine de la génisse ». Mais on l’a

rapproché plus justement de l’arabe ; ,dja'uah,
« terre rude, dure et noire. » Cf. F . Mühlau et 
W. Volck, W. Gesenius’ Heb. imd A ram . Handwôr- 
terbuch, Leipzig, 1890, p. 165. Les Septante, en mettant; 
l \  èz)iExTMv aîOmv, « des pierres choisies, » semblent 
avoir lu rwa, Gâzxt. La version syriaque, de son côté, a
leramta’, « à l’éminence. » Si l’on s’en rapporte au 
Targum ou à la Peschito, Goatha serait donc une piscine 
ou une colline du sud-ouest de Jérusalem. Vitringa et 
Hengstenberg ont voulu l’identifier avec le Golgotha, 
comme si ce dernier nom s’écrivait nnya ba. Cf. Keil, 
Der Prophet Jeremia, Leipzig, 1872, p. 342. Cette opi
nion est insoutenable au double point de vue onomastique 
et topographique. La présence de l’ain, et l’interpréta
tion donnée par les évangélistes eux-mêmes ; Pcdv/oOz, 
c’est-à-dire xpet'hov, xpavtou -duo;, « crâne » ou « le lieu 
du crâne », rendent toute assimilation impossible entre 
les deux mots. Cf. Matth.,x x v ii , 33; Marc., xv, 22- Luc., 
xxm, 33. D ailleurs, la colline où mourut le Sauveur 
était au nord-ouest de Jérusalem. A. L e g e n d r e .

GOB (hébreu : Gôb; Septante : PéO, II Reg., xxi, 18; 
'Pôp, Codex Alexandrinus : P6g, II Reg., xxi, 19), 
localité mentionnée deux fois seulement comme théâtre 
de deux combats entre les guerriers de David et les 
Philistins. Il Reg., xxi, 18, 19. Elle est complètement 
inconnue. Le texte, du reste, présente ici de grandes 
difficultés. Dans le prem ier passage, II Reg., xxi, 18, 
l’hébreu, la Vulgate, le chaldéen ont Gôb; mais les 
Septante et le syriaque donnent Geth. D’un autre côté,

III. -
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dans le récit pai’alléle, I Par., xx, 4, l’hébreu, la Vul
gate, le chaldéen et les Septante portent Gazer, tandis 
que le syriaque met Gaza. On lit de même Gazer, dans 
Josèphe, Ant. ju d . , \ l ï ,  x i i ,  2. — Dans le second passage, 
II Reg., xxi, 19, l’hébreu, la Vulgate, le chaldéen don
nent Gob; les Septante hésitent entre 'Pôg, 'P6S et 
Nd>6. Le récit parallèle de I Par., xx, 5, n’offre aucun 
nom de localité. Pour ajouter encore à la difficulté, bon 
nombre de manuscrits hébreux ont Nôb au lieu de Gôb 
dans les deux versets du IIe livre des Rois. Cf. J.-B. de 
Rossi, Variæ lectiones Vet. Testamenti, P arm e, 1785, 
t. i i , p. 190,. Faut-il croire que Gob est une faute de 
copiste pour Gazer ou pour Geth? Faut-il, avec Keil, 
Die Bâcher Samuets, Leipzig, 1875, p. 362, en faire un 
endroit voisin de Gazer? Faut-il, enfin, le maintenir 
seulement comme lieu du troisième combat, II Reg., 
xxi, 19, en plaçant le second à Gazer, f .  18, et le qua
trième à Geth, f .  20? Le champ est ouvert à toutes les 
conjectures. A. L e g e n d re .

G O D EA U  Antoine, prélat français et littérateur, né à 
Dreux en 1605, mort à Vence le 21 avril 1672, s’adonna 
tout d’abord à la poésie et fut un des premiers membres 
de l’Académie organisée par Richelieu. En 1635, il éjitra 
dans les ordres et ne tarda pas à être nommé évêque 
de Grasse, siège, qu’il échangea pour celui de Vence. 
Godeau a beaucoup écrit ; nous ne citerons de lui que 
les ouvrages suivants : Paraphrase sur les Épîtres aux 
Corinthiens, aux Galates et aux Éphésiens, in-4», Paris, 
1632; Paraphrase sur l’É pître de saint Paul aux Ro
mains, in-4», Paris, '1635; Paraphrase sur l’É pitre de 
saint Paul aux Hébreux, in-12, Paris, 1637; Para
phrase sur les Epîtres canoniques, in-12, Paris, '1640, 
Paraphrase sur les Épîtres de saint Paul aux Thessa- 
lôniciens, à Timothée, à Tite et à Philémon, in-12, 
Paris, '1641; Les Psaumes de David traduits en vers 
français, in-12, Paris, 1648 (les protestants ont souvent 
recours à cette traduction); Version expliquée du Nou
veau Testament, 2 in-8°, Paris, 1668. — Voir Richard 
Simon, Histoire critique du Nouveau Testament, 1693, 
p. 879; Dupin, Biblioth. des auteurs ecclésiastiques du 
xv//» siècle, 2e partie, 1719, p. 429; A. Speroni degli 
Alvarotti, Vita di A . Godeau, vescovo di Vence, in-4», 
Venise, 1761; Bibliographie catholiqiie, t. xxxiv, p. 185; 
K. Sudhoff dans Herzog, Real-Encyklopàdie, 2e édit., 
t. v, 1879, p. 250. B. H e u r te b iz e .

G O D O LIA . V oir Godolias 2.

G O D O L1AS (hébreu : Gedalydh et Gedalyâhû,
« Y âh, c’est-à -d ire  Jéhovah est grand; » Septante : 
PoSoXtaç), nom de quatre Israélites.

1 . GODOLIAS, lévite, un des fils ou disciples d ’Idithun. 
IP ar., xxv, 3. Il était chef de la seconde des vingt-quatre 
classes de chanteurs dans le service du Temple, x, 9.

2 .  g o d o l i a s  ou, selon le texte actuel de la Vulgate, 
Godolia, un prêtre du temps d’Esdras, qui avait épousé 
une femme étrangère durant sa captivité. I Esdr., x, 18.

3. GODOLIAS, fils d’Ahicam, ayait été nommé gou
verneur de la Judée par Nabuchodonosor après la ruine 
de Jérusalem. IV Reg., xxv, 22; Jer., XL, 5. Il résidait à 
Masphath; Jérémie se retira près de lui, Jer.,xxxix, 14; 
XL, 6  : car Godolias entrait bien dans ses vues, et d’ail
leurs son père, Ahicam, l’avait déjà protégé contré ses 
ennemis. Jer., xxvi, 24. Les Juifs restés dans le pays et 
ceux qui s’étaient enfuis dans le pays deiIoab,d’Ammon 
ou d’Idumée, se réunirent aussi auprès de Godolias. 
Jer., XL, 8-12. Johanam, fils de Carée, vint le prévenir 
des mauvais desseins du roi d’Ammon contre lui. Baalis 
devait envoyer Ismaël pour le tuer. Godolias n’en voulut ,

rien croire, reçut Ismaël à sa table ; mais à la fin du 
repas, celui-ci'et ceux qui l’accompagnaient se jetèrent 
sur Godolias et le massacrèrent avec les Juifs et les Chal- 
déens qui l’entouraient. IV Reg., xxv, 23-25; Jer., XL, 
15-16 ; x l i ,  1-3. Ce qui amena le reste du peuple à se 
réfugier en Égypte. Jer., x l i ,  17-19.

4 .  G O D O L IA S , fils d’Amarias et père de Chusi, par 
conséquent aïeul du prophète Sophonie. Soph., i, 1.

E. L e v e s q u e .
G Ô Ê L  (hébreu : gô’êl), mot hébreu qui n’a d’équiva

lent exact dans aucune de nos langues européennes, ni, 
dans son sens spécial, dans les autres langues sémitiques. 
On ne peut se rendre compte de toute sa force expressive 
que dans le texte original. Comme ce terme a une véri
table importance, il est nécessaire de s’en faire une 
notion exacte. Gô’êl désigne un proche parent qui doit 
remplir envers un membre de sa famille ou de sa pa
renté des devoirs particuliers.

I. Or ig in e  du  m ot. — Gô’êl vient du verbe gâ'al, qui 
signifie en général « réclamer » une chose, « revendiquer» 
une personne, ou bien une chose (Gd’al se prend dans le 
simple sens de « racheter » une chose vouée ou la dîme. 
Lev., x x v ii, 13, 15, 20, 31, 33). Par une exception assez 
rare, le mot gd’al et son dérivé gô’êl ne se retrouvent 
dans aucune langue sémitique autre que l’hébreu. On lit 
gô’êl, il est vrai, dans le Samaritain et dans le Targum, 
mais c’est un emprunt qu’ils ont fait à la Bible. L’obli-

I gation pour les proches parents de venger le sang des 
leurs, qui existe aussi parmi les Arabes, porte chez eux 
un nom différent, elle s’appelle ̂ Ll, thar.

II. D e v o ir s  d u  goél c h e z  l e s  H é b r e u x .  — Le gôêl 
est tenu à certains devoirs spéciaux qui consistent : 
1° à racheter son parent devenu esclave; 2» à racheter 
son champ lorsqu’il a été aliéné; 3° à épouser sa veuve 
restée sans enfants; 4° son obligation la plus stricte et 
la plus importante est de venger le sang de ses proches, 
s’ils viennent à être tués.

I. H A C H A T  DU P A R E N T  D E V E N U  E S C L A V E .  — L’obligation 
du rachat incombait au gôêl ou proche parent, quand 
un des siens était devenu esclave. Lev., xxv, 47-49. Cette 
obligation, appelée ici gê’ullâh, n’était sans doute
pas très stricte; elle constituait seulement un droit 
que les parents, sans y être rigoureusement tenus, pou
vaient faire valoir afin de forcer, s’il était nécessaire, 
le propriétaire de l’esclave à accepter sa rançon. Cf. 
E scla v e , t. il, col, 1923. — L’ordre de parenté, selon 
lequel le gôêl pouvait ou devait intervenir en faveur de 
l’esclave, est expressément indiqué, Lev., xxv, 48-49 :

| « Un de ses frères le rachètera (ig’dlénnu; Vulgate : 
redimet), ou bien son oncle, ou le fils de son oncle le 
rachètera ou quelque autre de-son sang, de sa famille, le 
rachètera. » L’esclave pouvait aussi se racheter lui-même, 
s’il en avait le moyen.

I I .  R A C H A T  P A R  L E  G Ô Ê L  DU C H A M P  DE S E S  P R O C H E S .  
— Quand un Israélite, à cause de sa pauvreté, a été forcé 
de vendre son bien-fonds, ses parents plus fortunés ont 
le droit de le racheter : « Si ton frère devient pauvre et 
vend quelque chose de ce qu’il possède, son gôêl, son 
parent, haq-qârôb, rachètera, gd’al, ce qui a été vendu 
par son frère. » Lev. , xxv, 25. Ce droit de rachat, 
ge’ullâh, f .  24; Jer., x x x ii ,  7, a pour but de rendre per
pétuelle dans les familles la propriété foncière, confor
mément aux prescriptions de la loi. Lev., xxv, 23. L’ordre 
selon lequel les parents doivent racheter le champ est 
sans doute le même que dans le cas précédent. Nous 
trouvons un exemple de l’exercice de ce droit et de la 
substitution d’un gôêl, parent d’un degré inférieur, à 
un gôêl plus proche, dans le livre de Ruth. Le gôêl 
joue un grand rôle dans cette histoire. Booz est un des 
parents de Noémi, m ig-gô’âlênû, « un de ses gôêls. » 
Ruth, II, 20. C’est à ce titre que Ruth lui demande
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d’étendre « son aile » sur elle, « puisqu’il est son gâêl. » 
(Septante : ày/iareé;; Vulgate : propinquus.) Ruth, 
m , 9. Booz lui répond, f .  12-13 : « Il est vrai que je 
suis gôêl, mais il y a un gôêl plus proche que moi... 
Demain, s’il veut exercer son droit sur toi (ig’dlêk), qu'il 
l’exerce (ig'dl), mais s’il ne veut pas l’exercer (lego’ôlêk), 
alors je serai ton gôêl (ge’altik). » Le lendemain donc, 
s’étant rendu à la porte de- ia ville, lorsque le gôêl le 
plus proche ( hag-gô’êl) de Noémi vint à passer, Booz 
lui dit, après avoir pris dix anciens comme témoins :
« La pièce de terre qui était à notre frère Élimélefch, 
Noémi l’a vendue à son retour des champs de Moab. Et 
moi, je me suis dit que je t’en informerais et je te dis : 
Acquiers-la devant ceux qui sont assis ici et devant 
les anciens de mon peuple ; si tu veux la racheter comme 
gôêl, rachète-la, et si tu ne veux pas la racheter comme 
gôêl, déclare-le moi, car il n ’y a personne qui soit gôêl 
avant toi, et moi, je viens après toi. — Et il répondit : 
Je la rachèterai comme gôêl. — Alors Booz dit : Au 
jour où tu acquerras le champ de la main de Noémi, 
tu l’acquerras aussi de la main de Ruth la Moabite, 
femme du défunt, (et tu l’épouseras) pour relever le nom 
du défunt dans son héritage, - r  Et le gôêl répondit : Je 
ne puis pas le racheter (lig'ol), car je craindrais de perdre 
mon héritage, sois le gôêl, car je ne puis l’être. » C’est 
ainsi que Booz racheta le champ de Noémi et épousa 
Ruth la Moabite. Ruth, iv, 1-10. — Nous trouvons un autre 
exemple de ge’ullâh  ou droit de rachat d’un champ dans 
Jérémie. Pendant que Nabuchodonosor assiégeait Jéru
salem et que le prophète lui-même était enfermé en 
prison, la 10e année du règne de Sédécias, le Seigneur 
dit à Jérémie : « Voici que Hanaméel, fils de Sellum, 
ton oncle, vient vers toi pour te dire : Achète-moi 
mon champ, qui est à Anathoth, parce que tu as le droit 
de rachat (miSpat hag-ge'ullâh) pour l’acquérir. — Hana
méel, fils de mon oncle, vint donc vers moi, selon la 
parole du Seigneur, dans la cour de la prison,-et il me 
dit : Achète, je te prie, mon champ, qui est à Anathoth, 
dans la terre de Benjamin, parce que tu as le droit 
d’acquisition, à toi est le rachat (ge'ul'lâh) ; achète -le 
donc. — Alors je reconnus que c’était la parole de 
Jéhovah et j ’achetai le champ d’Hanaméel, fds de mon 
oncle, et je lui pesai l’argent, dix-sept sicles d’argent. » 
Jer., xxxii, 7-9. Voir H é r it a g e .

J l l .  O B L I G A T I O N  PO UR L E  GÔ ÊL D’Ë P O U S E R  L A  V E U V E  
D E  S O N  P A R E N T  3IORT S A N S  E N F A N T S .  — Lorsqu’un 
homme meurt en laissant sa femme veuve sans enfants, 
son parent, en qualité de gôêl, doit la prendre pour 
épouse, comme nous l’avons vu par l’exemple de Booz 
et de Ruth. Ruth, m , 13. Voir aussi Tobie, m, 17 (texte. 
grec), où il est dit que le jeune Tobie « devait épouser sa 
cousine », Sara, fille de Raguël, dont les sept premiers 
maris avaient été tués par le démon : 8 n m  T<o6ta imêàXXEi 
y.).rlpovrj!J.fl<7a'. auxr,v.

iv . gôêl . vengeur'du sang■ — 1° Le devoir le plus 
grave et le plus strict du gôêl était celui qui l’obligeait 
à venger par lui-même le sang de ses proches en fai
sant périr à son tour celui qui leur avait ôté la vie. 
Num., xxxv, 19. L’Écriture l’appelle alors gô'êl had- 
dâm , « vengeur du sang. » Num., xxxv, 19, 21, 24, 25, 
27 (avec omission de haiJE-ddni, y. 12); Deut.,xix, 6, 12; 
Jos., xx, 3, 5, 9; II Sam. (Reg.), XIV, 11. L’obligation de 
venger le sang est fondée sur le respect même de la 
vie humaine. Gen., ix, 5 ; Lev., xxiv, 17; cf. Ps. ix, 13. 
Le sang versé crie vengeance à Dieu, Gen., IV, 10; Is., 
xxvi, 21 ; cf. Ezech., xxiv, 7, et il faut que justice soit 
faite. Cet usage a été commun dans l’antiquité. Voir 
Iliad ., xxm, 84, 88; xxiv, 480, 482; Odyss., xv, 270, 
276, et les nombreux exemples rapportés par A. G. Hoff
mann, Blulrache, dans Ersch et Gruber, AUgemeinc 
Encyklopàdie, t. xi, 1823, p. 89-93 ; par Mac Clintock et 
J. Strong, Cyclopædia o f Biblical Literature, t. i, 1891, 
p. 569-837. Il est encore aujourd’hui subsistant chez un

grand nombre de peuples du nouveau monde comme 
de l’ancien (cf. la vendetta corse), A. H. Post, Studien  
zur Entwicklungsgeschichte des Familienrechts, in-8°, 
Oldenbourg, 1890, p. 113-129 (bibliographie générale, 
p. 113) ; chez les Arabes, en particulier, dont les cou
tumes se rapprochent beaucoup de celles des anciens 
Hébreux, il est en vigueur dans toute l’étendue du désert, 
et depuis les rives du Nil jusqu’au Sennaar.Burckhardt, 
Notes on the Bédouins, t. i, p. 312-313. Le thar est re
gardé par tous et comme un droit et comme un devoir 
rigoureux. Un proverbe arabe dit : « Le feu de l’enfer 
devrait-il être mon lot, je n’abandonnerais pas le thar. » 
Ibid., p. 314-315. Cf. P. ,T. Baldensperger, Morals o f 
the.Feüahxn, dans le Palestine Exploration Fund, Quar- 
,terly Statenient, 1897, p. 128-132. Mahomet, dans le 
lxoran, sanctionne expressément la vengeance du sang.
« O croyants, d it-il, n , 173, 175, la peine du talion 
vous est prescrite pour le meurtre. Un homme libre 
pour un homme libre, un esclave pour un esclave, et 
une femme pour une femme... Dans la loi du talion est 
votre vie, ô hojimes doués d’intelligence. » Traduction 
Kasimirski, in-12, Paris, 1840, p. 26. En vertu de cette: 
coutume générale chez les tribus nomades, le sang du 
père doit être vengé par le fils, du frère par le frère, ou, : 
à leur défaut, par les autres plus proches parents. Cf. 
II Sam. (II Reg.), xiv, 7. Celui qui manquerait à ce devoir 
rigoureux serait l’objet du mépris public et répudié de 
tous les siens.

2° Le « vengeur du sang » dans l’Écriture. — Moïse 
trouva « la vengeance du sang » établie parmi son peuple, 
comme le suppose le ch. xxxiv de la Genèse, où nous 
voyons les fils de Jacob massacrer les habitants de 
Sichem pour « venger » l’honneur de leur sœur Dina, 
qui ne leur était pas moins cher que la vie. Le légis
lateur sanctionna expressément cette coutume : « Le 
gôêl du sang tuera l’homicide; dès qu’il le rencontrera, 
il le fera mourir. »Num., xxxv, 19. — Nous avons dans 
l’Écriture plusieurs exemples de l’application de la loi. 
— 1. C’est en vertu de cet usage que Gédéon, après 
avoir pris .Zébée et Salmana, fait mourir ces deux chefs 
des Madianites, parce que, dans une de leurs incursions 
contre Israël, ils avaient tué sur le mont Thabor ses 
propres frères, « fils de sa mère. » Jud., vu, 19. « Si 
vous aviez conservé la vie à mes frères, leur dit-il, je 
ne vous tuerais point. » Jud., vm, ljl. Mais comme gôêl 
de ses frères, le juge d’Israël ne pouvait épargner leurs 
meurtriers. — 2. C’est aussi comme vengeur du sang de 
son frère Asaël, frappé mortellement à Gabaon par 
Abner, que Joab, au commencement du règne de David, 
tua l’ancien général de Saül. Celui-ci, prévoyant le dan
ger auquel il s’exposait, avait dit par deux fois à Asaël, 
avant de lui porter le coup fatal, de s’éloigner de lui : 
« Retire-toi, lui avait-il dit la seconde fois, afin que je 
ne sois pas obligé de te frapper et de t’abattre à terre, 
car alors je ne pourrais plus lever mon visage devant 
Joab ton frère. » II Sam. (Reg.), n , 22. Il devait payer 
cette mort de son sang comme il l’avait redouté. Joab, 
dit à deux reprises le texte sacré, tua Abner à Hébron, « à 
cause du sang d’Asaël, son frère... Ainsi Joab et Abisaï, 
son frère, tuèrent Abner, parce qu’il avait donné la mort 
à Asaël leur frère, à Gabaon, dans le combat. » II Sam. 
(Reg.), ni, 27, 30. — 3. Quelques années plus tard, ce 
fut aussi comme gôêl de l’honneur de sa sœur Tha
mar, outragée par son demi-frère Amnon, qu’Absalom 
fit massacrer le coupable. II Reg., xm, 22, 28-29, 32. Les 
lils de Jacob avaient vengé plus cruellement encore l’ou
trage fait à Dina leur sœur. Gen., xxxiv. — .4. Après 
l’établissement du royaume d’Israël, Zambri, lorsqu’il se 
fut emparé du trône après avoir tué le roi Baasa, exter
mina tous les gôêls de son prédécesseur, III Reg., XVI, 
11 (Vulgate : propinqui), surtout sans doute pour se 
mettre à l’abri de leur vengeance.

3° Motifs qui justifient la « vengeçince du sang », -
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C’est un principe de droit universellement reçu aujour
d’hui parmi nous qu’on ne doit point se faire justice à 
soi-même. Mais il faut néanmoins que le crime soit puni 
et le principe de la justice rétributive et des châtiments 
qu’elle comporte est supérieur à celui du mode d’exé
cution. Le mode peut varier selon les temps et les lieux, 
en raison des circonstances ; le principe ne varie pas. 
« Celui qui aura versé le sang de l’homme, son sang 
sera versé, » dit Dieu lui-même. Gen., IX, 6. « Si quel
qu’un frappe un homme et qu’il en meure, on le fera 
mourir lui-même. » Exod., XXI, 22; Lev., xxiv, 17. — 
Le droit attribué aux particuliers de punir eux-mêmes 
les meurtriers de leurs proches peut nous paraître une 
coutume barbare ; il se justifie cependant par l’état social 
d’Israël. Dans un pays où il n’y avait point de tribunaux 
proprement dits pour punir le meurtre et l’assassinat, 
où il n ’existait point non plus de bourreau, voir t. I, 
col. 1895, pour frapper les coupables, la nécessité d’as
surer la sécurté publique et de faire respecter la vie 
des citoyens avait obligé et oblige encore aujourd’hui les 
tribus arabes qui sont dans des conditions analogues de 
recourir à ce moyen. — L’expérience montre d’ailleurs 
que ce moyen est efficace. Les voyageurs qui ont le 
mieux observé les mœurs arabes constatent que, grâce 
à l’existence de cette coutume e t .« à la terrible rigueur 
de la vendetta  ou vengeance du sang (thar), l’homicide 
est plus rare dans le désert que dans les pays civilisés ». 
E. H. Palm er, The Desert o f the Exodus, 1870, t. i, 
p. 80; voir aussi p. 200, et H. S. Palmer, Sinai, in-12, 
Londres, 1878, p. 60; IL Layard, Nineveh and Babylon, 
1853, p. 305-306. Jusque dans les razzias, les Bédouins 
évitent le plus possible, pour la même cause, de verser 
le sang, afin de n’avoir pas un jour à en rendre compte 
eux-mêmes. E. H. Palmer, The Desert o f the Exodus, 
p. 295. Si, en effet, ils tuent, ils s’exposent à être tués à 
leur tour. Celui qui a eu le malheur de commettre un 
meurtre doit redouter à tout instant la vengeance des 
parents de sa victime, et il est réduit à la vie la plus 
misérable, obligé de se tenir sans cesse sur ses gardes, 
vivant caché, ou bien errant et fugitif, portant une chaîne 
au cou et demandant l’aumône pour payer le prix du 
sang qu’il a versé. E. II. Palmer, The Desert o f the 
Exodus, p. 200. La perspective du sort qui attend l’ho
micide suffit pour empêcher bien des crimes. « Je suis 
porté à croire, dit J. L. Burckhardt, Notes on the Bé
douins, t. I, 1831, p. 148, que cette salutaire institution 
(de la vengeance du sang par les parents du mort) a 
contribué à un plus haut degré que toute autre circons
tance à empêcher les belliqueuses tribus arabes de s’ex
term iner les unes les autres. Sans elle, leurs guerres 
dans le désert auraient été aussi sanguinaires que celles 
des Mameluks en Égypte... La terrible vengeance du 
sang est cause que la guerre la plus invétérée se fait 
presque sans effusion de sang. » Les bons effets pro
duits par cet usage en sont ainsi la justification.

4° Adoucissements apportés par Moïse à la coutume 
de « venger le sang ». — L’usage de venger soi-même 
les siens peut, il est vrai, amener facilement de graves 
abus. L’état social des Hébreux, du temps de Moïse, 
ne permettait pas de supprimer la coutume en vigueur, 
sous peine de laisser le crime impuni et d’en multi
plier ainsi le nombre. Le législateur voulut du moins 
adoucir la rigueur de la loi et réprim er lés excès. —
1. Le prem ier abus consistait à frapper indifféremment 
tout meurtrier. On ne distinguait pas entre l’assassinat 
et le simple m eurtre; il en résultait que le meurtrier 
involontaire devait tomber sous les coups du gôêl, comme 
un véritable assassin. Moïse distingua avec soin entre le 
crime et l’accident fortuit. Exod., XXI, 12-14. Il régla que 
celui qui aurait tué quelqu’un involontairement pour
rait se réfugier dans une des six villes lévitiques qui 
furent désignées, à cette fin, dans les diverses parties du 
pays, trois de chaque côté du Jourdain. Elles devinrent

ainsi des cités de refuge. Num., xxxv, 22-23; Deut., xix 
4-6; Jos., xx, 2-9. Le gôêl n’avait pas le droit d’y pour
suivre le coupable, qui échappait ainsi à ses coups, mais 
à la condition seulement d’établir son innocence. Le 
m eurtrier involontaire était tenu à y rester enfermé jus
qu’à la mort du grand-prêtre. Num., xxxv, 25-28; 
Jos., xx, 4, 6. Il avait ainsi à expier le sang versé, quoi
qu’il eût tué sans le vouloir, afin d’inspirer à tous un 
plus grand respect pour la vie humaine. Voir R e f u g e  
( V i l l e s  d e ) ; A. P. Bissell, The Law o f A sylum  in Israël, 
in-8°, Leipzig, 1884, p. 37-82. Moïse coupa court ainsi au 
premier abus qu’on pouvait faire de la « vengeance du 
sang ». — 2. Un second abus consistait à rendre respon
sables du meurtre, tant qu’il n’était pas vengé, les pa
rents et les descendants du meurtrier. Les Arabes, mal
gré la prescription du Koran, x v i i , 35, qui ordonne de 
ne verser le sang que de celui qui l’a versé lui-même, 
étendent leur vengeance à la famille de l’homicide, jus
qu’à la cinquième génération. Burckhardt, Notes on the 
Bédouins, t. i, p. 149-150. Cet abus existait aussi sans 
doute chez les anciens Hébreux. Moïse le proscrivit et 
condamna ceux qui feraient mourir les parents de 
l’homicide. Deut., xxiv, 16; II (IV) Reg., xiv, 6; II Par., 
xxv,4; Jer., xxxq 29-30; Ezech., xvm, 20. Cf. Josèphe, 
A nt. jud ., IV, vm, 39. Ce fut pour se conformer à cette 
loi qu’Amasias, roi de Juda, fit mettre à mort les meur
triers de son père, mais épargna leurs enfants. II (IV) 
Reg., xiv, 5-6. — 3. Les coutumes arabes, fondées sur le 
Ivoran, n, 173-171, traduction Kasimirski, p. 20, autori
sent le rachat du thar, en donnant aux parents de la 
victime « le prix du sang » qui est fixé d’après certaines 
règles déterminées. Burkhardt, Notes, t. i, p. .151-156, • 
313-323. Cf. Hamasæ Carmina cum Tebrisii scfioliis,
2 in-4°, Bonn, 1828-1851, xvu, t. u , part, i, p. 105-106.
La loi mosaïque, Num., xxxv, 31, défend expressément 
de racheter à prix d’argent le sang versé, afin de dimi
nuer le nombre des crimes qui se multiplieraient si les 
coupables pouvaient espérer d’échapper au châtiment au 
moyen d’une amende. Autant la loi prend de précautions 
pour que l’homicide involontaire ne soit pas victime 
de la vengeance, autant, dans l’intérêt de la sécurité 
publique, elle exige que celui qui a répandu volontai
rement le sang l’expie par son propre sang, Num.,xxxv, 
3 1 - 3 4 ,  au point que l’autel même du Seigneur, s’il s’y 
réfugie, ne pourra le sauver. Exod., xxi, 1 4 .  Cf. III Reg,, 
i i ,  2 8 - 3 4 .  Une telle loi ne peut être efficace qu’autant 
qu’elle est rigoureusement observée.

5° Abolition de la coutume de la « vengeance du  
sang » en Israël. — Lorsque la monarchie eut été éta
blie en Israël, la puissance royale dut tendre naturel
lement à s’attribuer et à se réserver le droit de vie et 
de mort. Le langage que tient à David la veuve de 
Thécué, montre que le gôêl continuait alors à exercer 
son droit de vengeance, mais il marque en même temps 
que le roi commençait à le contrôler et à le restreindre.
II Sam. (II Reg.), xiv, 6-11. Plus tard, lorsque Josa- 
phat établit ses réformes, il régla que tous les différends 
qui surviendraient entre Juifs, en particulier par rap
port au meurtre, « entre sang et sang, » dit le texte,
II Par., xix, 10, seraient jugés par un tribunal supé
rieur à Jérusalem. Il est probable cependant que « la 
vengeance du sang » fut en vigueur autant que dura 
l’indépendance de la nation juive, et qu’elle ne disparut 
complètement que sous le gouvernement de Rome. Cf. 
Joa., xvm, 31.

V. D i e u  g ô ê l  d e  s o n  p e u p l e . — On vient de voir le 
rôle du gôêl chez les Hébreux et quelle a été son im
portance. On peut à l'aide de ces notions se rendre 
compte d’une des plus belles figures de l’Écriture et des 
plus expressives, qui n’a point d’analogue dans les autres 
langues et dont la force s’est, par suite, perdue dans nos 
traductions de la Bible : c’est la métaphore par laquelle 
les écrivains sacrés nous représentent Dieu comme le
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gôèl des siens : Dieu veut bien accepter, en faveur des 
justes et du peuple qu’il s’est choisi, les charges qui 
incom bent au gôêl, les traiter, par conséquent, comme 
ses proches, les défendre et revendiquer leurs droits 
contre ceux qui les opprim ent. Jacob, Gen., x lv iii, 16, 
appelle son gôêl (Vulgate : eruit) l’ange qui l’a sauvé 
des dangers auxquels il avait été exposé. Dieu lui-même 
déclare dans l ’Exode, vi, 6, qu’il sera le gôêl (Vulgate : 
redimam) de son peuple contre les Egyptiens, et il 
tien t parole; aussi Moïse le rem ercie-t-il, dans son can
tique a p rè ^ le  passage de la m er Rouge, d’avoir racheté 
(gà'âltâ; Vulgate : redemisti), son peuple. Exod.,xv, 13. 
Le Psalm iste, lxxv ii (lxxvi), 16, fait de même. Cf. Is., 
L l, 10. C’est Dieu également qui a racheté comme gôèl 
(gâ'altâ; Vulgate : redemisti) le m ont Sion pour son 
héritage. Ps. lxx iv  (lxxiii), 2. — De même que Dieu 
rem plit ses devoirs de gôêl en rachetant l’héritage de 
son peuple, il les rem plira aussi en le rachetant lui- 
même quand il sera captif. « Ne crains pas, lu i dit-il 
pa r la bouche d’Isaïe, x lii i ,  1, je suis ton gôêl (Vulgate: 
redemi te), je t ’ai appelé par ton nom ; tu es à moi. » 
Voir également Is .,x liv , 22, 23. Il le délivre donc (gâ’al) 
de la captivité de Babylone. Is., x lv iii, 20; l u ,  9; lx ii, 12; 
lx iii, 9; Jer., xxxi, U . Cf. Os., xiii, 14. Aussi se donne- 
t-il le titre  de « Gôêl d’Israël » (Vulgate : Redemptor 
Israël). Is., x lix , 7. Il aime à p rendre ce nom  dans Is., 
x li, 14; x liii , 14; x liv , 24; x lv ii i , '17; x lix , 26; l ix , 20; 
LTV, 5, 8  ; l x ,  16. — Dans p lusieurs de ces passages, le 
gôêl qui sauve son peuple, c’est le Messie, cf. Is., xxxv, 
9, etc., qui rachètera les hom mes d’une captivité plus 
dure  que celle de Babylone, celle du péché. — Ce que 
Dieu fait pour son peuple, il le fait aussi pour les 
justes. C’est lui qui vengera Job de la malice du démon, 
et c’est ce que proclame le sa i n 1 patriarche dans son 
épreuve, quand il s’écrie : « Je sais que mon gôêl (Vul
gate : redemptor) est vivant. » Job, xix, 25. Voir su r ce 
passage Vigouroux, La Bible et les découvertes m o
dernes, 6« édit., t. iv, p. 596-601. — Dieu est le gôêl de 
tous ceux qui lui sont fidèles et qui sont opprimés. Ps. 
lx x ii (lxxi), 14; cm  (cn), 4; cvi (cv), 10; cvn (cvi), 2; 
Lam., m , 58. — Voir Stôr, l)e vindice sanguinis, Leip
zig, 1694; .1. G. Stickel, In Jobi locum, x ix , 25-27, de 
Goele, in-8°, Iéna, 1832; J. D. Michaelis, Mosaisches 
Recht, 6 in-8», Francfort-sur-le-M ain, 1771, t. ii, § 131- 
138, p. 385-429; t. vi, 1775, § 274-276, p. 32-50; J. Jahn, 
Biblische Archàologie, Vienne, 1802, Th. Il, t. il, § 210, 
p. 372-378. F. V i g o u r o u x .

GOERRE Wilhcm, érudit hollandais, protestant, né 
à Middelbourg le U  décembre 1635, mort à Amsterdam 
le 3 mai 1711. Après avoir été forcé dans sa jeunesse 
d’abandonner ses études, il se livra au commerce de la 
librairie et réussit à acquérir une science étendue; il 
publia divers ouvrages qui, malgré bien des hors-d’œuvre, 
témoignent d’une réelle érudition. Parmi ceux-ci : Voor- 
bereidselen lot de Bybelsche wysheid, en gebruik der 
heilige en Kerklyre Historien..., in-f», Utrecht, 1700; 
Mozaize Historié der Hebreeuuise Kerke, 4 in-f“, Amster
dam, 1700. — Voir Paquot, Mémoires pour servir à 
l’histoire littéraire des Pays-Bas, t. iv, p. 262.

B. H e u r t e b i z e .

G Ô F E R , G Ô P H ER  (B O IS  DE). Gen., vi, 14. Voir 
C yprès, 3°, t. i i , col. 1175.

GOG (hébreu : Gôg ; Septante : Fovy, I Par., v, 4; 
Tw-f, Ezech., xxxvm, 2, 3, 14, 16, 18; xxxix, 1, 11, 15), 
nom d’un descendant de Ruben et d’un roi.

1 .  G O G , un des descendants de Ruben, mentionné 
seulement I Par., v, 4.

2 .  G O G , roi dont il est question dans une célèbre et 
difficile prophétie d’Ézéchiel, xxxvnf, xxxix, et dans

l’Apocalypse, xx, 7. Il habitait la terre de Magog, et est 
appelé « prince de Rô’s (Vulgate : caput ; Septante : 
'P<i;), de Mosoch et de Thubal », c’est-à-dire des Scy
thes, des Mosques et des Tibaréniens. Ezech., xxxvm, 2; 
xxxix, 1. Quelques auteurs pensent que le nom de Gog 
a été arbitrairement formé par le prophète d’après le 
nom du pays, Magog. Cf. Keil, Der Prophet Ezechiel, 
Leipzig, 1882, p. 372; Trochon, Ezéchiel, Paris, 1880, 
p. 261. Mais il se trouve dans les généalogies bibliques, 
I Par., v, 4, et dans les inscriptions cunéiformes. On 
rapproche, en effet, ce nom de celui d’un roi de Lydie, 
Gygès, en assyrien : Gu-gu, Gic-ug-gu. Cf. E. Schrader, 
Die Keïlinschriften und das A lte Testament, Giessen, 
1883, p. 427. Il n’y a donc pas lieu de recourir à une 
fiction. D’autres supposent que c’est un titre comme 
celui de pharaon, désignant d’une façon générale la 
dignité royale : Kuk, Khon, King, Kônig. Cf. Le Hir, 
Les trois grands prophètes, Paris, 1877, p. 346. Mais 
si Gog, dans Ézéchiel, comme dans l’Apocalypse, 
xx, 7, est la figure des ennemis, des persécuteurs du 
peuple de Dieu et de l’Église, ce n’est pas une rai
son pour qu’il ne soit pas un personnage historique. 
M. F. Lenormant, Les origines de l’histoire, Paris, 
1882, t. n, p. 461, n ’hésite même pas à le reconnaître 
dans le Gàgu bel ce Sa’hi. « Gôg, chef des Saces ou 
Scythes, » qui figure dans les récits des guerres d’As- 
surbanipal. « Dans les dernières années du VIIe siècle 
avant J.-C., les Scythes avaient fait dans l’Asie occiden
tale une invasion formidable qui avait rendu leur nom 
redouté et exécré. Chassés des montagnes du Caucase, 
qu’ils habitaient, par les Massagètes, ils étaient des
cendus dans l’Asie-Mineure ; armés de l’arc et montés 
sur des chevaux, comme nous les représente Ézéchiel, 
xxxix, 3, et xxxvm, 15, ils avaient pris Sardes; puis, 
se tournant vers la Médie, ils délirent Cyaxare, roi de 
ce pays ; de là ils se dirigèrent vers l’Égypte. Psammé- 
tique parvint à les éloigner, à force de présents; reve
nant donc sur leurs pas, ils pillèrent le temple d’Ascalon; 
mais ils furent enfin battus et détruits, non pas cepen
dant sans laisser leur nom après eux comme un syno
nyme de terreur et d’épouvante. La tradition rattache 
le nom de Scythopolis, l’ancienne Bethsan, à la scène 
de leur désastre. Le souvenir de leurs ravages et de 
leurs cruautés était encore récent et présent à toutes 
les mémoires quand écrivait Ézéchiel ; voilà pourquoi 
Dieu lui inspira de prendre les Scythes comme l’em
blème de la violence contre le peuple de Dieu et de 
montrer dans leur défaite le signe prophétique de la 
défaite de tous les ennemis de son nom. » F. Vigouroux, 
Manuel biblique,. 10e édit., Paris, 1896, t . n, p. 748. 
Le prophète nous représente Gog réunissant une armée 
formidable dans laquelle on voit des Perses, des Éthio
piens, des Libyens, des Cimmériens et des Arméniens, 
puis, sur l’ordre de Dieu, la conduisant du nord contre 
la Palestine. Ezech., xxxviii, 1-9. Le but de l’envahis
seur est de dévaster la Terre-Sainte redevenue prospère. 
f .  10-16. Mais Dieu, pour montrer aux païens quelle est 
sa puissance, anéantira tous ces barbares, f .  17-23, qui 
périront sur les montagnes d’Israël, xxxix, 1-8. Les bêtes 
fauves et les oiseaux de proie se rassasieront de la chair 
des morts, ÿ. 9-20. La victoire de Jéhovah contribuera 
ainsi à procurer la gloire de son nom parmi les gentils ; 
car s’il a puni son peuple, parce qu’il avait péché, il 
s’est maintenant réconcilié avec lui pour ne plus l’aban
donner. f .  21-29. Voir M a g o g .  A. L e g e n d r e .

GOIM (hébreu : D>i5, Gôîm), mot hébreu qui
signifie : — 1° « peuples, nations, » et qui se dit spéciale
ment des nations autres que les Israélites, c’est-à-dire 
des peuples idolâtres ou polythéistes, les Gentils. Il Esd., 
v, 8; Jer., xxxi, 10; Ezech., xxm, 30; xxx, 10, etc. Cf. 
Luc., I l ,  32. Voir G e n t i l s , col. 189. — 2» Dans un sens 
plus restreint, Gôîm est un nom propre qui désigne
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— 1. Dans la Genèse, xiv, 1, le peuple ou le pays dont était 
roi Thadal, l’un des princes qui firent une campagne 
contre la Palestine avec Chodorlahomor (Septante : 
eOvyj; Vulgate : gentes). D’après les uns, les Gôim de 
Thadal sont des bandes de nomades; d’après d’autres, 
Gôim est une corruption de Guti, pays dont parlent dès 
une époque très ancienne les inscriptions cunéiformes. 
Voir H. Winclder, dans la Zeitschrift fu r  Assyriologie, 
t. IV, 1889, p. 406; H. V. Hilprecht, The Babylonian  
Expédition o f the University o f Pènnsylvania, 2 in-4°, 
Philadelphie, 1893-1896, t. i, p. 12-14; À. H. Sayce, The 
Higher Criticism, in-12, Londres, 1894, p. 167 ; A. Delat- 
tre, Esquisse de géographie assyrienne, in-8», Bruxelles, 
'1883, p. 32. La situation du pays de Guti est incertaine. 
Voir F. Vigouroux, La Bible et les découvertes m o
dernes, 6e édit., t. i, p. 496. M. E. Schrader le place au 
nord-est de la Babylonie, sur la frontière de Médie. Die 
Keilinschriften und das alte Testament, 2° édit., 1883, 
p. 135; cf. Fr. Delitzsch, Wo lag das Paradies, in-8°, 
Leipzig, 1881, p. 233-237. Voir la carte de la Babylonie,
1 .1, col. 1361. — M. Pinches a retrouvé le nom de Thadal 
sur une tablette assyrienne malheureusement mutilée. 
Il est écrit Tudghula. Une autre tablette nous apprenant 
que Chodorlahomor, roi d’ÉIam, avec qui Tudghula faisait 
la campagne, avait réuni les Umman Manda ou 
« nations barbares » pour attaquer Babylone, on peut 
supposer que Gôim, dans son sens sémitique de 
« nations » diverses, est appliqué à ces U mm an Manda. 
Voir Th. G. Pinches, Certain Inscriptions and Records 
refering to Babylonia and E lam , dans le Journal of 
the Transactions o f the Victoria Institute, L xxix, 
1897, Sp. 158 +  Sp. n  962, ligne 21, p. 61, et lettre de 
M. Sayce, p. 90. — 2. Dans le livre de Josué, xn, 23, 
est mentionné un roi de Gôîni (Septante : Fse!; Codex 
Alexandrinus, rWqx.; Vulgate : gentes), qui habitait 
près de Galgal. Le mot Gôim  désigne probablement 
une tribu nomade. Ce qui le foit penser, c’est d’abord 
le nom vague de Gôim et ensuite la manière dont est 
indiqué le lieu où habitait leur roi : il n’est pas roi 
d’une ville déterminée, comme les autres qui sont 
énumérés en grand nombre dans Jos., xn, mais d’un 
peuple qui « habite près de Galgal », par conséquent 
sous la tente. F. Vig o u r o u x .

G O LA N , orthographe, dans la Vulgate, I)eut., iv, 43, 
du nom de pays qui est écrit ailleurs Gaulon. Voir 
G a u lo n ,  col. 116.

GGLDHAGEN Herman, jésuite allemand, né à 
Mayence le 14 avril 1718, mort à Munich le 28 avril 1794. 
Entré au noviciat le 13 juillet 1735, il enseigna la gram
maire, les humanités, la rhétorique et la théologie. Après 
1773, il fut nommé conseiller ecclésiastique. 'H  xatvYj 
Aca0v]y.ï] sivê Novum D. N. J. C. Testamentum Græcum 
cuni variantibus lectionibus, quæ demonslrant Vul- 
gatam  Latinam  ipsis è Græcis N . T. Codicibus hodie- 
num  extanlibus Authenticam .Accedit index epistolarum  
et Evangeliorum spicilegium apologeticum et lexidion 
græcn-latinum, in-8°, Mayence, 1753, Liège, 1839 (le 
Lexidion  a paru à part, à Mayence, 1753, et à Francfort, 
1756) ; Exegesis catholica in  præcipuas voces Sacræ 
Scripturæ ab acatholicis alieno sensu m aie explicatas, 
in-8°, Mayence, 1757 ; Hodegus Biblicus, sive nova nie- 
thodus Sacra Biblia intra annum , cum  fruclu legendi, 
horæ quadranle qu'ot diebus impenso disposita, ad Ro
m ani quod vocani Missalis ordinem, in-8», Mayence, 
1763; Introductio in  Sacrant Scripturam  Veteris et 
Novi Testamenti m axim e contra theistas et varii nomi- 
nis incredulos, in  qua quæ ad sacri codicis vindicias 
ad criticam sacrant rem  philolngicam faciunt, apta ad 
scholas methodo exhibentur, 3in-8°, Mayence, 1765-1766- 
1768; Vindiciæ hamtonicæ et exegeticæ in  Sacrant 
Scripturam  Veteris ac Novi Testamenti una cum

introductione ad ftnent legis veteris Jesum Christwm 
in  ea agnoscendum Contra recentiores Bibliomachos et 
varii nominis Incredulos, 2 in-8», Mayence, 1774-1775. 
11 traduisit aussi en allemand le Livre des Psaumes, 
avec les explications du P. Jac. Phil. Lallemant, S. J., en 
y joignant les siennes. C. S om m ervogel .

G O LG O T H A , nom araméen du lieu où fut crucifié 
Notre-Seigneur. Matth., xxvn, 33; Marc., xv, 22;. Joa., 
xix, 17. Voir C a l v a i r e ,  t. n , col. 77.

1. G O LIA TH  (hébreu : Golyât, « l’exilé » (?) ; Septante : 
FoXiâfl, FoXtàS), géant fameux, du pays de Geth, dont la 
taille était de six coudées et d’un palme, selon l’hébreu 
et la Vulgate, I Sam. (Reg.), x v ii ,  4-, de quatre coudées 
seulement et d’un palme, selon les Septante et Josèphe, 
Ant. jud ., VI, ix, 1. On croit qu’il était un survivant de 
la race gigantesque des Énacites, réfugiés chez lès Phi
listins. Voir É n a c i te s ,  t. n , colr 1766. La Vulgate le dé
clare vir spurius, « bâtard. » Cf. Quæst. hebraic. in  lib. 
I  Reg., dans S. H ïeronym i Opéra, t. xxm, col. 1403. 
Mais l’expression hébraïque correspondante, ’is-hab- 
b&nayîm, signifie littéralement homme des intervalles, 
c’est-à-dire champion qui se place entre deux camps 
ennemis afin de terminer la guerre par un combat sin
gulier. Les Septante, I Reg., x v ii ,  23, ont traduit exacte
ment : 6 geaaîoç, et Aquila : o fieaâÇwv. Gesênius, Thé
saurus, p. 204; F. de Hummelauer, Comment, in  libros 
Santuelis, Paris, 1886, p. 172. D’après cette interpréta
tion, cette dénomination correspondrait à l’événement 
historique qui a rendu Goliath célèbre. Ce géant faisait, 
en effet, partie de l’armée des Philistins, qui sous le 
règne de Saül avait envahi lé territoire israélite et était 
campée su r1 une hauteur-entre Socho et Azéca. Les 
troupes de Saül stationnaient en face sur une autre élé
vation, de telle sorte que les deux camps étaient séparés 
par une vallée. Or Goliath, armé d’airain de pied en 
cap, la tête couverte d’un casque (voir t. il, col. 332), le buste 
d’une cuirasse d’écailles du poids de cinq mille sicles 
(t. i i ,  col. 1140), les cuisses de jambières (t. ii ,  col. 1152- 
1153), une javeline sur l’épaule et en main une lance 
dont la hampe ressemblait à l’ensouple des tisserands 
et dont le fer pesait six cents sicles (t. n, col. 2209), pré
cédé de son écuyer qui portait son grand bouclier (t. i, 
col. 1884), Goliath, dans cet appareil de guerre, s’avança 
du côté des bataillons d’Israël et les provoqua à un com
bat singulier dont l’issue déciderait du sort des deux 
peuples : la nation du champion vaincu serait l’esclave 
de la tribu du vainqueur. Dans la bouche du géant, ce 
défi provocateur était une audacieuse bravade. Confiant 
dans sa force et sachant qu’Israël ne pouvait lui opposer 
un guerrier d’une vigueur supérieure, Goliath était assuré 
du succès. De leur côté, Saül et tous ses hommes, 
n’osant pas relever le défi, étaient remplis de stupeur et 
tremblaient de tous leurs membres. I Reg., x v ii ,  4-11. 
Le Philistin renouvela sa provocation pendant quarante 
jours, matin et soir. I Reg., xvii, 16.
• Sur ces entrefaites, le jeune David vint au camp 
d’Israël prendre des nouvelles de ses trois frères, qui 
faisaient partie de l’armée de Saül. Il entendit Goliath 
répéter son arrogant défi et il vit les Israélites fuir de 
peur devant lui. Pour ranimer les courages vacillants, 
un soldat rappela la récompense que Saül avait offerte à 
quiconque tuerait le géant philistin : le roi le comblerait 
de richesses, lui donnerait sa fille en mariage et exemp
terait du tribut la maison de son père. Encouragé par 
cette belle récompense, désirant surtout enlever l’op
probre d’Israël, en faisant périr un incirconcis qui insul
tait l’armée du Dieu vivant, David se présenta hardiment 
pour se mesurer avec Goliath. L’infériorité apparente de 
ses forces, les injustes et blessants reproches de son 
frère Eliab, les prudentes représentations du roi ne 
diminuèrent pas son courage et ne changèrent pas sa
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résolution. Le jeune pâtre, qui étouffait les lions et les 
ours, mettait sa confiance dans le secours de Jéhovah 
qui le délivrerait de la main du Philistin. Ayant rejeté 
les armes royales qui entravaient sa marche, muni seu
lement de sa fronde et de cinq pierres polies, il marcha 
contre le géant. Celui-ci, toujours précédé de son 
écuyer, méprisa son faible et audacieux adversaire, et 
lui cria : « Suis-je donc un chien, pour que tu viennes 
à moi avec un bâton? » Il le maudit au nom de ses 
dieux et le menaça de donner sa chair en pâtüre aux 
oiseaux du ciel et aux bêtes des champs. Comptant sur 
le Dieu des armées d’Israël qui se vengerait des outrages 
de Goliath et sûr du succès, David riposta par des 
menaces semblables. La lutte ne fut pas de longue durée. 
Le Philistin se précipita sur son adversaire, qui le laissa 
approcher jusqu’à la distance convenable, puis arma 
prestement sa fronde et lui lança une pierre. Le coup 
atteignit au front le géant, qui tomba par terre. David se 
jeta sur lui, lui arracha son épée et lui trancha la tète. 
À cette vue, les Philistins s’enfuirent et furent défaits 
par l’armée israélite. I Reg., x v ii , 23-53. Voir t. il, 
col. 1311. David, portant à la main la tête de Goliath, 
fut présenté à Saül par Abner. I Reg., xvu, 57. Plus 
tard, peut-être seulement après la conquête de Sion, il 
la transporta à Jérusalem, et il mit les armes du géant 
dans sa tente comme un glorieux trophée. I Reg., xvu, 54. 
Le glaive de Goliath fut déposé au sanctuaire de Nob, 
où on le gardait enveloppé dans une étoffe précieuse, 
derrière l’éphod du grand-prêtre. Poursuivi par Saül et 
avant de se réfugier chez Achis, roi de Geth, David le 
reçut des mains d’Achimélech; il n’en connaissait pas-, 
de meilleur. I Reg., xxi, 9 ;  x x ii , 10.

L’auteur de l’Ecclésiastique, x l v i i ,  4-6, attribue juste
ment la victoire de David sur Goliath à la protection 
divine, à  laquelle le jeune héros avait eu recours et de 
laquelle il a obtenu la force d’abattre cet homme redou
table au combat et de relever la puissance de sa nation. 
Quelques manuscrits des Septante et la Vulgate attri
buent la composition du psaume c x l i i i  à  l’occasion du 
combat contre Goliath. Les targumistes confirment cette 
attribution par ces mots du ÿ 10 : « Vous avez préservé 
David votre serviteur du glaive meurtrier. » Mais saint 
Hilaire de Poitiers, Tract, in  cxliii Ps., t. ix, cftl.843-844, 
a remarqué q u e . ce psaume n’est pas une action de 
grâces de la victoire remportée sur le géant philistin, 
mais qu’il contient des renseignements qui se rapportent 
à  une époque postérieure. Aussi pense-t-il que les Sep
tante ont ajouté au titre Cette indication pour signaler la 
signification spirituelle du combat de David et de Goliath. 
Plusieurs Pères, en effet, ont considéré ce combat comme 
représentant allégoriquement la victoire de Jésus-Christ 
sur le démon, l’ennemi du salut des hommes. Cf. Théo- 
doret, Quæsl. in  I  Reg., int. x l i ,  t. l x x x ,  col. 568;
S. Augustin, Enarr. in  Ps. cxliii, 1, t. xxxvu, col. 1855- 
1856; Sermo xxxii , de Golia et David, t. xxxvm, 
col. 196-198; S. Grégoire le Grand, M ora l''in  Job, 
xvm, 16, et xxxiv, 11, t. l x x v i ,  col. 50, 729; S. Ber
nard, Sermo Dom. IV post Pentecosten, t. c l x x x i i i ,  
col. 333-338. Les Arabes ont connu Goliath sous le nom 
de Gialout. Ce nom, selon eux, est commun à tous les 
rois dés Philistins, de sorte que David tua le Gialout de 
son temps. Voir d’Herbelot, Bibliothèque orientale, 
Paris, 1697, art. G i a l o u t ,  p. 392. Cf. Danko, Historia 
revelationis divinæ V. T., Vienne, '1862, p. 235-237; 
Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 258-259.

E . M a n g e n o t .
2. GOLIATH, géant de Geth, nommé II Reg., xxi, 19, 

comrhe ayant été tué so u s  le règne de David. Au lieu de 
Goliath, il faut lire « frère de Goliath » (c’est-à-dire 
frère de Goliath 1), comme le porte I  Par., x x , 5. Voir 
A d é o d a t ,  t. i, co l. 215.

G O M A R  ou G O E M A E R E  François, théologien cal

viniste hollandais, no à Bruges le 30 janvier 1563, mort 
à Groningue le 11 janvier 1641. Il fut le chef des calvi
nistes qui, de son nom, s’appelèrent gomaristes, par 
opposition aux remontrants. Après avoir étudié dans les 
meilleures écoles protestantes d’Allemagne, il passa en 
Angleterre où il suivit les cours des universités d’Oxford 
et de Cambridge. Il revint se perfectionner dans la con
naissance du grec et de l’hébreu à Heidelberg, et de 1587 
à 1593 fut pasteur de l’église flamande de Francfort. 
En 1594, il obtint la chaire de théologie à l’université de 
Leyde. Les luttes qu’il engagea contre Arminius et ses 
disciples l’amenèrent à donner sa démission, et-en 1611 
il se retira à Middelbourg d’où il alla en 1614 à Saumur 
enseigner la théologie. En 1616, il vint se fixer à Grp- 
ningue. Parmi ses écrits nous devons mentionner ; 
E xam en controversiarum de Genealogia Christi, in-8», 
Groningue, 1631; Dissertatio de Evangelio Matthæi 
quanam lingua sil scriptum , in-8°, Groningue, 1632; 
Davidis Lyra, seu nova Ebræa sacræ Scripluræ ars 
poetica canonïbus suis descripta et exemplis sacris et 
P indari ac Sophoclis parallelis demonstrata cum  selec- 
torum Davidis, Salomonis, Jeremiæ, Mosis et Jobi 
poem atum  analysi poetica, in-4°, Leyde, 1637. Outre les 
écrits précédents, on remarque encore dans ses Opéra 
theologica omnia, m axim um  partent posthuma, in-f», 
Amsterdam, 1645, 2e édit., 1664 : Analysis et explicatio 
quinque priorum  capitum Apocalypseos ; Illustrium  ac 
selectorum locorum explicatio Matthæi, Lucæ et Johan- 
nis; Analysis et explicatio prophetiarum quarum dgm  
Mosis de Chrislo; Analysis Obadiæ. — Voir Richard 
Simon, Histoire critique des commentateurs du Nou
veau Testament, 1693, p. 762; Walch, Biblioth. theo
logica, t. iv, p. 511, 638, 644, 650, 905; Biographie na
tionale, Bruxelles, t. vm, 1884-1885, col. 98.

B. H e u r t e b iz e .
G O M ED . nom d’une mesure hébraïque, mentionné 

seulement une fois dans l’Écriture. Nous lisons, Jud., 
m , 16, que le glaive dont se servit Aod pour tuer Églqn 
roi de Moad, avait « un gôméd » de longueur. Les Sep
tante ont traduit o-mOag-ri, « empan ; » Aquila et Sym- 
maque : ypov6o; italaKrrtaïoç, « poing palestinien; » la 
Vulgate : palm a manus, « paume de la main. » Le mot 
hébreu signifie proprement « bâton ». On peut induire 
des circonstances du récit qu’Aod s’était fabriqué un 
glaive plus court qu’on ne le .faisait ordinairement, afin 
de pouvoir plus facilement le dissimuler (voir A od, t. I, 
col. 715), mais il est impossible de déterminer la valeur 
exacte dû gôméd. D’anciennes versions ont rendu ce 
mot par « aune », cf. Gesenius, Thésaurus, p. 292, et 
plusieurs croient que sa dimension était la même que 
celle de la coudée (environ 50 centimètres). Voir C o u d ée , 
t. n, col. 1060.

1. G O M ER  (hébreu: Gômér ; Septante : Tapip), 
le premier des sept fils de Japheth, père d’Ascenez, dè 
Riphath et de Thogorma. Gen., x , 2-3. Voir A sc e n e z , 
t. i, col. 1069; R ip h a th  et T h o g o rm a . Le nom de Gomer 
n ’est mentionné qu’une autre fois dans l’Écriture, avec 
Thogorma, parmi les peuples du nord qui composent 
l’armée de Gog, roi des Scythes. Ezech., xxxvm, 6 (Sep
tante: Fojiép). — On a identifié les descendants de Gomer 
avec des peuples très divers. On s’accorde généralemènt 
à le regarder aujourd’hui comme le père des anciens 
Cimmériens, qui, à partir d’Asaraddon, sont nommés dans 
les inscriptions cunéiformes comme habitant m at (la 
terre de) Gimir, et sont désignés sous le nom de Gimir- 
rai. Voir Eb. Schrader, Keilinschriften und Geschichts- 
forschung, in-8», Giessen, 1878, p. 519 et surtout p. 157- 
162; Id., Die Keilinschriften und das allé Testament, 
2» édit., 1883, p. 80, 428; Fr, Lenormant, Les origines 
de l’histoire, 2» édit., in-12, t. ii, Paris, 1882, p. 332-386. 
II ne faut pas les confondre avec les Cimbres postérieurs 
et avec les différentes branches de la famille celtique.
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Plusieurs pensent que Gomer désigne les habitants de 
la Cappadoce, appelés par les Arméniens Garnir. Leur 
opinion est fondée en ce sens que le peuple de Gomer, 
ou au moins une de ses branches, habitait la Cappadoce 
du temps du prophète Ezéchiel, xxxvm, 6, mais les an
ciens G im m irai avaient d’abord habité au nord du Pont- 
Euxin (la mer Noire actuelle), dans la péninsule de la 
Chersonèse taurique, comme nous l’apprennent les plus 
anciens témoignages. Strabon, VII, iv, 3, 5, édit. Didot, 
p. 257, etc. Voir Ivnobel, Vôlkertafel, p. 24. Homère,

(fig. 55), mais ils furent finalement expulsés par Alyatte,. 
à l’exception d’un petit nombre qui s’établit à Sinope et. 
à Antandros, et ils disparurent alors de l’histoire. Le 
nom des Cimmériens survit encore aujourd’hui dans- 
celui de Crimée. — Sur les anciennes identifications 
géographiques, voir Iiochart, Phaleg, m , 8, 3e édit., 
Liège, JG92, t. i, p. 171 ; A. Knobel, Die Vôlkertafel der 
Genesis, in-8», Giessen, 1853, p. 23-32.

2. GOMER (hébreu : Gômér; Septante : I’ogep), fille

n f i n  mm m m m  t i j r i ^ T a Æ S T j j i i î i ^  t s s i  P û M r B s i a M !

55. — Bataille des Cimmériens accompagnés de leurs chiens contre les Grecs. Sarcophage clazoménien. 
D 'après 'les M onum ents Piot, t. iv , pl. v.

Odgss., xi, 13-19, parle des Cimmé riens qui vivent dans 
les régions boréales, plongés dans l’obscurité sans que 
le soleil les éclaire de ses rayons. Cf. Eschyle, Prom. 
vinct., 729. Les vieux noms géographiques de Bosphore 
Cimmérien, d’isthme Cimmérien, de mont Cimmé- 
rien, etc., attestent leur séjour sur les bords de la mer 
Noire. — Les écrivains grecs postérieurs à Homère, en 
particulier Hérodote, IV, 12, 45, 100, nous ont conservé 
le souvenir de l’invasion des Cimmériens en Asie Mi
neure, au vne siècle avant notre ère, lorsqu’ils furent 
obligés de fuir devant les Scythes. Ils se battirent pen
dant plus d’un demi-siècle contre les rois de Lydie

de Debélaïm, et femme d’Osée. Osée, I, 3. Elle est 
appelée « prostituée », f .  2, et le prophète reçoit 
l’ordre de la prendre pour épouse afin de symboliser 
la prostitution spirituelle d’Israël par l’idolâtrie. Elle 
donna à Osée deux fds et une fille qui reçurent les 
noms symboliques de Jezrahel, j'. 3-4, de Lu’ ’A m m i 
(Non-populus-meus), 1 .10, et de L à’ Rufydmdh (Absque- 
misericordia), f . 6. Sur la nature de ce mariage, voip 
O s é e .

G O M M E, G O M M E A D R A G A N TE. Voir A s t r a 
g a l e ,  t. i, col. 1188-1191.
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G O M O R  (hébreu : 'ômér; Septante : yogôp; Vulgate : 
gonior), mesure hébraïque de capacité mentionnée seu
lement dans le chapitre xvi de l’Exode, à l’occasion de la 
manne. On devait recueillir chaque jour un gomor de 
manne, j'. 16, 18, excepté la veille du sabbat, où l’on 
faisait double provision, ÿ. 22, afin d’en avoir pour le jour 
même du sabbat. Sur l’ordre de Dieu, Aaron plaça un 
gomor de manne dans l’arche, f  32-33, comme mémo
rial du miracle opéré par le’ Seigneur pour nourrir son 
peuple dans le désert. — Le texte sacré nous apprend que 
« le gomor est la dixième partie de l’éphi », f .  36, c’est- 
à-dire que sa contenance était de 3 litres 88. Voir É p h i,

t. n, col. 1801. — Le mot j-**, en arabe, identique à l’hé
breu nnf, 'ômér, signifie une espèce de vase ou de
coupe; Le mot gomor n ’étant employé que dans le seul 
endroit de la Bible où il est question de la quantité de 
manne attribuée à chaque Israélite, il est possible que 
ce terme signifie moins une mesure de capacité propre
ment dite qu’une sorte de vase particulier, bien connu 
des Hébreux, dont la capacité était généralement uni
forme, et qui servait à mesurer la ration quotidienne de 
manne dans le désert. C’est peut-être pour cette raison 
qu’à la fin du récit concernant la manne, l’auteur sacré 
donne l’explication : « Le gomor est la dixième partie 
de l’éphi. » Exod., xvi, 3. Voir F. Vigouroux, Manuel 
biblique, n» 257, 10e édit., t. i, p. 136-137.

Partout ailleurs, dans tout le reste du Pentateuque 
(mais dans aucun autre passage de l’Ancien Testament), 
la dixième partie de l’éphi est appelée jTVJ?y, 'Usdrôn,
mot qui signifie « dixième », d’où la traduction ordinaire 
des Septante : ôsxarov (plus complètement, Num., xv, 4, 
Sexa-cov toù oicpi), et de la Vulgate, décima pars, décima. 
L’addition « éphi » ne se lit jamais dans le texte original 
avec le mot 'isMrôn, mais elle se lit avec l ’équivalent 
nnhiry, 'âèîrit hd-êfdh, Lev., v, 11; vi, 13 (Vulgate 20) ■
Num., v, 15 (Vulgate : salum, au lieu d’ephi): xxvm, 5. 
Cf. Exod., xvi, 36. — Le 'isèdrnn sert tou jours à mesurer 
les solides et spécialement là farine, dont un dixième 
d’éphi, pétri avec un quart de hin d’huile et un quart de 
hin de vin, devait être offert avec le sacrifice quotidien 
de l’agneau, Exod., xxix, 40, et de même, avec des pro
portions plus ou moins différentes et certaines varia
tions, dans d’autres espèces de sacrifices. Lev., xiv, 10, 21 ; 
xxm, 13, 17; xxiv, 5; Num., xv, 4,6, 9; xxvm, 9, 12,13, 
20, 21, 28, 29; xxix, 3, 4, 9, 10, 14, 15. -  Il ne faut pas 
confondre le gomor avec le humer (voir Cort, t. n, 
col. 954) qui est une mesure complètement différente, 
quoique plusieurs écrivains grecs aient transcrit le liômér 
hébreu par yé^op, par exemple, saint Épiphanc, Demens. 
et pond., 21 (voir la note 61, ibid.), t. xm i, col. 273.

G O M O R R H E (hébreu : 'A môrâh; Septante : Fo- 
poppa), une des villes de la Pentapole, détruite avec 
Sodome par un épouvantable cataclysme. Gen., xiv, 2; 
xix, 24. Le nom hébreu, mby, 'Amôrâh, signifie « sub
mersion » suivant les uns, Gesenius, Thésaurus, p. 1046, 
« fente, crevasse, » selon les autres, J. Fürst, Hebràisches 
Tlandwôrterbuch, 1863, t. il, p. 162, etc. En réalité, 
l’étymologie de ce nom est inconnue. On l’a rapproché 
de l’arabe Ghamr. Le ghaïn (r grasseyé) rend, en effet, 
Vain, comme nous le voyons dans Gaza, hébreu : 'Az- 
zâli; arabe : Ghazzéh. L’écriture hébraïque ne distingue 
pas entre ces deux articulations cependant différentes. 
Les Grecs, ne pouvant exprimer ni l’une ni l’autre, ont 
mis le F, Fopéppa, FàÇoc.

Où se trouvait Gomorrhe ? Aucun renseignement pré
cis de l’Ecriture ne saurait nous guider dans cette diffi
cile question. L’opinion qu’on peut se faire dépend donc 
nécessairement de celle qu’on adopte pour l’emplace
ment de la Pentapole et de la vallée de Siddim. Deux

hypothèses ont cours actuellement. Le première cherche 
les villes maudites au nord de la mer Morte. En ce qui 
concerne Gomorrhe, en particulier, M. de Saulcy, 
Voyage autour de la m er Morte, Paris, 1853, t. il, 
p. 165-167, croyait l’avoir retrouvée dans les ruines de 
Gumrân, vers l’extrémité nord-ouest du lac. C’est une 
de ces assimilations basées sur une pure apparence 
onomastique, qui ont souvent séduit l’esprit primesau- 
tier du savant voyageur. M. Clermont-Ganneau a, par 
des arguments surtout philologiques, combattu cette 
identification dans la Revue archéologique, mars 1877r 
p. 193-198. Les explorateurs anglais, tout en adhérant à 
cette première hypothèse, se contentent d’indiquer, 
comme pouvant rappeler Gomorrhe, Vouadi 'Anir, situé 
à l’extrémité nord-est de la mer Morte. Cf. G. Armstrong,. 
W. Wilson et Conder, Names and places in  the Old 
and New Testament, Londres, 1889, p. 74. — La se
conde opinion place la Pentapole au sud du lac Asphal- 
tite, en prenant comme point de repère les deux villes 
de Sodome et de Ségor, dont la situation lui paraît suf
fisamment établie; C’est d’après cela que M. Clermont- 
Ganneau, Recueil d’archéologie orientale, Paris, 1888, 
t. I, p. 163, suggère cette conjecture sur l’emplacement 
possible de l’antique cité : « Les rives méridionales de la 
mer Morte, dit-il, ne nous fournissent aucun nom to
pique approchant de celui-là [Gomorrhe]. En revanche, 
les anciens géographes arabes nous parlent d’une loca
lité'qui, au point de vue purement onomastique, ferait 
admirablement l’affaire : c’est Ghamr. Moqaddesy 
la mentionne sur la route qui mène de Ramléh de Pa
lestine au désert d’Arabie : « De Soukkariyéh  à Touleil, 
« deux journées de marche; de Touléil à Ghamr, deux 
«journées; puis à Waila (Élath, sur le golfe d’Akabah), 
« deux journées. » « A Ghamr, dit-il ailleurs, il y a de 
« l’eau mauvaise qu’on obtient en creusant dans le sable. » 
Je n ’hésite pas à reconnaître ce Ghamr dans l’A in  
Ghamr de nos jours, situé dans l’Arabah, au débouché 
de l’ouadi Ghamr, à environ une vingtaine de lieues au 
sud de l’extrémité méridionale de la mer Morte. Que si 
l’on éprouve quelque répugnance à mettre Gomorrhe à 
pareille distance de la mer Morte, il ne faut pas oublier 
que, d’après la façon même dont la Genèse, x, 19, pro
cède à son énumération, Gomorrhe semble, ainsi que 
Séboïm et Adama, avoir été au sud de Sodome. Dans ce 
cas, la Pentapole se trouverait donc occuper la partie 
méridionale du bassin p r im iti f  de la mer Morte, So
dome et Sigor étant, à droite et à gauche, les deux villes 
les plus septentrionales du groupe. Ce serait bien con
forme à la tradition arabe, qui n’est pas à dédaigner, tra
dition qui place justement dans cette région ce qu’elle 
appelle les « villes du peuple de Lot ». C’est ce qui ré
sulte avec évidence de rémunération de Moqaddesy qui 
décrit ainsi, en remontant successivement du sud au 
nord, la limite du désert d’Arabie : Waila, Élath; les 
villes du peuple de Lot; Moab, A m m a n ; Edra'at ; Da
mas el Palm yre. » Si nous admettons volontiers l’em
placement de Gomorrhe au sud de la mer Morte, il 
nous semble difficile de la reconnaître si loin, malgré 
la ressemblance, ou, si l’on veut même, l’identité des 
deux noms. L’énumération de la Genèse, x, 19, semble 
précisément la rapprocher beaucoup plus de Sodome, à 
laquelle, du reste, elle est généralement unie dans les 
différents passages de l’Écriture où elle est citée. En
suite, peut-on dire que Aïn Ghamr appartenait au kikkâr  
ou « cercle » du Jourdain, dans lequel la Bible nous 
montre ces deux villes? Gen., xm, 10. Enfin, et surtout,, 
comment Abraham, des hauteurs qui avoisinent Hébron, 
aurait-il pu, « en regardant du côté de Sodome et de 
Gomorrhe et de toute la région du kikkâr, voir la fumée 
qui montait de la terre comme d’un four? » Il est im
possible que de là le regard se porte jusqu à vingt lieues 
au sud du lac. — On peut voir sur l’origine de la mer 
Morte et la destruction des villes maudites, M. Blanken-
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horn, Enststehung und Geschichte des Todten Meeres, 
dans la Zeitschrift des Deiitschen Po.lâstina-Vereins, 
Leipzig, t. xix, 1896, p. 1-65; Noch einm al Sodom und 
Gomorrha, dans la même revue, t. xxi, 1898, p. 65-83. 
— Voir S odom e , S é g o r .

Gomorrhe est mentionnée pour la première fois à 
propos des limites de Chanaan, au sud-est, Gen., x, 19, 
puis au sujet de la séparation d’Abraham et de Lot. 
Gen.., xm, 10. Son roi, Bersa, s’unit à ceux de Sodome, 
d’Adama, de Séboim et de Ségor, pour résister à Cho- 
dorlahomor et ses alliés. Il périt dans là mêlée et la 
ville fut pillée. Gen., xiv, 2, 8, 10,11. Souillée de crimes 
honteux, Gen., xvm, 20, celle-ci fut condamnée par la 
justice de Dieu, qui fit tomber sur elle une pluie de 
soufre et de feu. Gen., xix, 24. Ce terrible châtiment 
resta toujours gravé dans la mémoire du peuple israé- 
lite, et lui fut du reste souvent rappelé comme un 
-exemple de la colère divine. Deut., xxix, 23; x x x ii, 32 ;. 
Is., i, 9 ; Jer., xxm, 14; Am., iv, 11; Rom., ix, 29. Il 
est donné comme une image du sort qui attend Baby- 
lone, Is., xm, 19; L, 40; l’Idumée, Jer., x l ix , 18; le 
pays d’Ammon. Soph., I l, 9. Le peuple de Juda et de 
Jérusalem est appelé un « peuple de Gomorrhe » à cause 
de ses iniquités. Is., I, 10. Notre-Seigneur déclare plus 
coupables encore les villes qui ne voudront pas recevoir 
sa parole. Matth., x, 15. Saint Pierre, II Ep., I l, 6, et 
saint Jude, 7, attachent également ce souvenir à la pu
nition du péché. A. L e g e n d r e .

GON D, pièce de métal fixée en haut et en bas d’une 
porte, et déterminant l’axe vertical autour duquel elle 
peut tourner. Le gond, fir, atpdçiy?, cardo, roule dans 
des trous ou godets de métal ou de pierre dure (fig. 56),

appelés potût, Oupioparot, cardines. On a trouvé en Égypte 
(fig. 57), en Assyrie et en Chaldée (fig. 58) plusieurs de 
ces potôt. « M. de Sarzec a rapporté au Louvre un grand 
nombre de ces blocs naturels qui se trouvaient enfoncés 
dans le pavage (à Tell Loh) de manière à n’émerger à la 
sürface que de quelques centimètres. Sur la face plane 
de chacun d’eux, on voit que la crapaudine, creusée en 
godet conique, a subi un frottement incessant; autour du 
trou, on gravait une inscription quelquefois circulaire. 
Pour éviter que le pivot en bois des vantaux (de la porte) 
vint à s’user trop rapidement, on l’enveloppait d’une gaine 
de métal qui affectait la forme d’un entonnoir qu’on fixait

au bois à l’aide de clous; un de ces godets de bronze a été 
trouvé à Tell Loh encore en place sur la crapaudine (fig.58, 
partie supérieure). » E. Babelon, Manuel d’archéologie 
orientale, p. 27. — La Sainte Écriture mentionne les po-

58* — Gond de porte assyrien. Musée du Louvre.

de la porte, des mots qui en hébreu ont un sens quelque 
peu différent : qeçêh, « extrémité, » Deut., xxx, 4; cf. 
C a r d i n a u x  ( P o i n t s ) ,  t. ii,col. 258; meçûqê, «colonne. » 
I  Reg., II, 8 ;  hûg, «voûte,» Job, XXII, 14; sor'éè, « pro
fondeurs, » Job, xxxvi, 30; r'ôs, « tète, » Prov., v ii i ,  26; 
'animôf, « fondements, » Is., vi, 4; sîrôt, « chants, » 
que les versions ont lu çîrôt, Am., vin, 3; kaffôr, « cha
piteau. » Am., ix, 1. II. L e s ê t r e .

GONDON Edme, appelé aussi Goudon, né à Saint-Flo
rentin, entra chez les capucins de la province de Paris le 
21 août 1713, à l’âge de vingt et un ans, sous le nom de 
Bernard de Saint-Florentin. Les bibliographes lui attri
buent une part dans les travaux des auteurs des P rin
cipes discutés. Il publia sous l’anonyme : Les Pseaumcs 
expliqués dans le sens propre, ou le rapport des 
Pseaumes à Jésus-Christ,'! in-12, Paris, 1766. Rien dans 
le volume n’indiquerait que l’ouvrage provienne d’un 
capucin, mais l’auteur suit la méthode de ses célèbres 
confrères de la rue Saint-Honoré, et il la justifie dans

5G. — Porte en pierre d'une cham bre sé
pulcrale du Tombeau dit des Rois à  Jéru 
salem. Musée judaïque du Louvre.

57. — -Gond de porte égyptien portant en 
inscription la légende de la  reine Nitocris, 
fille de Psam m étique Irr, x x v r  dvnastie. 
Musée du Louvre.

tôt d’or des portes du Temple. III Reg., vu, 50. — Elle 
compare le paresseux qui se retourne dans son lit à une 
porte qui tourne sur son gond, sir. Prov., xxvi, 14. L’uu 
et l’autre se meuvent, mais sans changer de place. — Les 
versions traduisent p a ru  gonds » de la terre, du ciel on
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u n  d is c o u r s  p r é l im in a i r e  fo r t  s a v a n t q u i  o c cu p e  les 
•106 p re m iè re s  p ag es  d u  liv re . P. Ap o l l in a ir e .

G ORD O N  Jacques, jésuite écossais, né dans le comté 
d'Aberdeen vers 1549, mort à Paris le 17 novembre 1641. 
Entré au noviciat à Paris en 1573, il enseigna la théo
logie, fut recteur des collèges de Bordeaux et de Toulouse 
et devint confesseurde Louis XIII. Onadelui Bibliasacra 
cum  commentariis ad sensum literæ et explicatione tem- 
porum , locorum, rerumque om nium  quæ in  sacris codi- 
cibus habenl obscuritatem, 3 in-f°, Paris, 1632. Dans 
le tome II il a donné les psaumes en hébreu aveG la tra
duction latine de Pagnini. A la fin du tome m  il y a 
l’Index copiosus totius Scripturæ  d’Emmanuel Sa.

C . SOMMERVOGEL.
G O R G E  (hébreu : gârôn, gargerôt; Septante : vpct- 

y,r|).oç; Vulgate : guttur), la partie antérieure du cou. 
— Les femmes de Jérusalem marchaient la gorge tendue 
pour se donner un air hautain. Is., I II , 16. — On porte 
le collier comme ornement à la gorge. Ezech,, xvi, 11; 
Prov., i, 9. — Porter à la gorge, comme des parures, la 
bonté et la fidélité, la sagesse et la réflexion, les pré
ceptes paternels, c’est ne jamais se départir de ces choses. 
Prov., m , 3, 22; vi, 21. — On coupe la gorge, sâhat, 
pour les faire périr, soit aux animaux, Gen., x x x v i i ,  31; 
I Reg., xiv, 32,34; Is., x x i i ,  13, soit aux hommes. Jud., 
x i i ,  6; III Reg., xvm, 40; IV Reg., x, 7; xxv,'7, Jer., 
xxxix, 6; x l i ,  7. Dans les sacrifices, on égorge égale
ment soit les victimes animales, Exod., x ii ,  6, 21; 
xxix, 11,16,20; Lev., i. 5,11 ; m , 2, 8,13; iv, 4, 15, etc. ; 
Num., xix, 3 ;  Ezecli., XL, 39, 41, soit même des victimes 
humaines. Gen., x x i i ,  10; Is., l v i i ,  5; Ezech., xvi, 21; 
xxm, 39; Os., v, 2. — Le mot m ur'dh, upé),o6o;, vesir 
cula gutturis, désignant le jabot des oiseaux, n’est em
ployé qu’une seule fois. Lev., i, 16. H. L e s ê t r e .

G O R G IA S  (Septante : Top-ffaç), général au service 
d’Antiochus IV Epiphane, qui passait pour très expéri
menté dans les choses de la guerre. II Mach., vm, 9. Il 
est dit homme puissant entre les amis du roi. I Mach., 
m, 30. (Sur ce titre de ç!),oç t o û  (la<7i),éwç, ami du roi, 
voir 1 .1, col. 480.) Lysias l’envoya en Judée avec Ptolémée 
et Nicanor à la tête de 40000 fantassins et de 7000 ca
valiers pour ruiner la contrée selon les ordres d’Antio
chus occupé alors au delà de l’.Euphrate. ÿ. 39. Les trois 
généraux vinrent camper près d’Emmaüs. f .  40. Judas 
Machabée s’avança de son côté avec sa petite troupe et 
établit son camp au sud d’Emmaüs. f .  57. Gorgias 
conçut le projet de la surprendre avec 6000 hommes par 
une attaque nocturne, mais Judas, averti de son dessein, 
abandonna ses retranchements et par un coup d’audace 
tomba sur le camp où Nicanor était demeuré avec le 
gros de l’armée. Il s’en empara après avoir surpris et mis 
en fuite, par cette attaque imprévue, les 34000 hommes 
restés au camp. F  Mach., iv, 1-15. Gorgias, qui avait 
en vain cherché Judas dans les montagnes où il pensait 
qu’il s’était enfui, revint au camp ; mais étonné et effrayé 
de le voir occupé par les Hébreux il se retira sans oser 
livrer bataille. I Mach., iv, 18-22. Il ne dut pas quitter 
complètement le pays, puisque nous le retrouvons peu 
après sur le territoire des Philistins harcelant sans cesse 
les Juifs, avec l’aide des Iduméens, d’après *le grec, et 
non de Juifs renégats, comme le dit la Vulgate. II Mach., 
x, 14, 15. — Vers ce temps, Judas étant allé faire une 
expédition en Galaad laissa en Judée Joseph fils de 
Zacharie et Azarias. I Mach., v, 18. Ils avaient ordre de 
garder la défensive; mais excités par les succès de Judas 
en Galaad et de Simon en Galilée, ils voulurent eux aussi 
faire une action d’éclat et attaquèrent Jamnia. Gorgias, 
qui défendait la place, sortit et mit en fuite Joseph et 
Azarias en leur tuant 2 000 hommes. I Mach., v, 56-62. 
■Il fut moins heureux quand Judas vint lui-même en Idu- 
mée, I Mach., v, 65; II Mach., x i i ,  32; dans la chaleur

du combat, un cavalier juif du nom de Dosithée fut sur 
le point de le faire prisonnier; déjà il l’avait saisi par 
sa chlamvde, lorsqu’un cavalier thrace, coupant l’épaule 
et le bras de Dosithée, permit à Gorgias de se dégager 
et de s’enfuir à Marésa. II Mach., x i i , 32-35. Pendant ce 
temps, Judas mettait en fuite, au chant des Psaumes, les 
soldats syriens. >. 36-37. Le mot Esdrin  du y. 36 pourrait 
bien être une faute de copiste pour Gorgias comme portent 
plusieurs manuscrits. — Dans II Mach,, x i i , 32, Gorgias 
est appelé gouverneur de l’Idumée; plusieurs critiques 
pensent que par faute de copiste on a écrit ’Kougata; 
au lieu do Tap.vsi'a; : de fait Josèphe, Ant. jud ., XII, 
VIII, 6, lui donne ce titre, o tr,ç ’Ia|j.vslaç 
« gouverneur de Jamnia; » et dans I Mach., v, 58-59, 
nous trouvons Gorgias commandant le corps d’armée 
renfermé dans cette ville. D’après II Mach., x, 14, le 
même Gorgias est nommé mparr^oç xwv tghuiv, « com
mandant ou gouverneur de ces quartiers ;- » or il se 
trouvait alors dans la contrée des Philistins. II Mach., 
x, 14-16. Jamnia est bien dans cette région. Après la 
défaite de Gorgias, mentionnée II Mach., x i i , 32-37, il 
n’est plus question de lui; on ne sait ce qu’il devint.

E. L e v e s q u e .
GORRÂN (Nicolas de)., théologien français, né à 

Gorron dans le Maine au commencement du xm e siècle, 
mort vers 1295, fit profession de la vie religieuse dans 
le couvent des dominicains du Mans. Il étudia dans le 
collège de Saint-Jacques de Paris, y devint lui-même 
professeur et prieur vers 1276. Il fut pendant quelques 
années confesseur du roi Philippe le Bel. Nicolas de 
Gorran a laissé des commentaires sur un grand nombre 
de livres de l’Ancien et du Nouveau Testament. Seuls 
ont été imprimés : Postillæ in  psalterium , in-f°, Franc
fort, 1617 ; Commentaria in  quatuor Evangelia, in-f°, 
Cologne, 1472; Postillæ in actus Apostolorum, in-f°, 
Haguenau, 1502; Postillæ in  epislolas Pauli omnes, 
in-f°, Cologne, 1478; Postillæ in epistolas canonicas 
septem, in-f°, Anvers, 1620 : ce commentaire avait été 
imprimé dès 1543 sous le nom de saint Thomas; Pos
tillæ in  Apocalypsim, in-f°, Anvers, 1620.— Voir Échard, 
Scriptores Ordinis Prædicatorum, 1.1, p. 437 ; Fabricius, 
Biblioth. latina mediæ ætatis (1858), t. m , p. 7'1; Hist. 
littéraire de la France, t. xx, p. 325; Hauréau, Hist. 
littéraire du Maine, t. v (1872), p. 260; Desportes, 
Bibliographie du Maine (1854), p. 316; D. Piolin, Hist. 
de l’Eglise du Mans, t. iv, p. 432.

B. H e u r t e b iz e .
G O R S E 1 Merre, jésuite français, né à Albi le 20 avril 

1590, mort au Puy, le 27 avril 1661. Entré au noviciat le 
21 octobre 1607, il professa la rhétorique, la philosophie 
et la théologie morale. On a de lui Salomon ou explication 
abrégée du livre de l’Ecclésiastiq ue, avec des notes sur les 
passages obscurs, in-12, Paris, 1655; Salomon oit expli
cation abrégée des Proverbes, 1655; Salùmon ou explica
tion abrégée de l’Ecclésiaste, 1655; Salomon ou... de 
la Sagesse, 1655. C. S o m m erv o g e l.

G O R T Y N E  (roprëva; Vulgate : Gorlyna), ville de l’ile 
de Crète (fig. 59). Gortyne est nommée dans I Mach., xv, 
23, parmi les villes auxquelles fut envoyée la lettre par

59. — Monnaie d’argent de Gortyne.
Tète de Zeus laurée, à droite. —  R . TOP j TYNIQN. Europe 

sur le taureau qui nage, à droite, et retourne la tête.

laquelle le consul Lucius annonçait l’alliance conclue 
entre les Romains et le grand-prêtre Simon. Il y avait
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un grand nombre de Juifs en Crête, Josèphe, Ant. jud ., 
XVII, xn, !;•  Bell, jud ., II, vii; Philon, Légat, ad 
Caium, 36, et Gortyne parait avoir été leur principale 
résidence. Ptolémée Philométor, qui traitait les Juifs 
avec bienveillance, rebâtit une partie de Gortyne. Stra
bon, X, iv, 7. Gortyne fut fondée par une colonie grecque 
d’Arcadie. C’était une ville d’une étendue considérable. 
Au temps d’Homère, elle était déjà entourée de mu
railles. lliad ., il, 616. Elle était située sur la côte sud 
de l’île, près de l’embouchure du fleuve Léthé. Ses 
ruines ont été souvent explorées et en particulier pen
dant ces dernières années. C’est là qu’on a trouvé des 
textes juridiques qui comptent parmi les plus impor
tants de la Grèce antique. Ils sont gravés de la façon 
qu’on appelle boustrophedon, c’est-à-dire alternative
ment de droite à gauche et de gauche à droite. Ces 
textes ont été souvent publiés et commentés. Voir R. 
Dareste, B. Haussoullier et Th. Reinach, Recueil des 
inscriptions juridiques grecques, t. i, in-8°, Paris, 1891, 
fasc. m , p. 352-493. E. B e u r l ie r .

G O S EM  (hébreu : Gésém, II Esdr., n, '19; VI, 1, 2, 
et Gasmû, II Esdr., vi, 6, comme en nabathéen, cf. .T. 
Eufing, Sinaitische Inschriften, in-4», Berlin, 1891, 
p. 46, n»345; Septante : i’f'yxu), appelé hâ-'arbi, « 1 Arabe, » 
II Esdr., n, 19; vi, 1, était avec Sanaballat lTIoronite, et 
Tobie l’Ammonite, un des opposants de Néhémie dans 
son dessein de relever les murs de Jérusalem. II Esdr., 
n, 19; vi, 1, 2, 6. Il devait être chef de quelque tribu 
d’Arabes ou Bédouins établie à l’est ou au sud-est de la 
Palestine transjordanique. Mais il n ’est pas possible 
actuellement de dire quelle était cette tribu, ni où plus 
précisément elle avait fixé sa demeure. Voir A ra b e ,  t. i, 
col. 828-829. Gosem commence avec ses alliés à se mo
quer de l’entreprise des Juifs. II Esdr., il, 19. Puis voyant 
la muraille s’élever, tous pleins de fureur se rassemblèrenl 
nour attaquer Jérusalem. II Esdr., iv, 7, 8. La ferme atti
tude de Néhémie les obligea à renoncer à leur expédition. 
Ils cherchèrent alors à en venir à leurs fins par la ruse. 
II Esdr., vi, 1. Sanaballat et Gosem vinrent proposer 
une entrevue à Néhémie : mais celui-ci comprit bien 
que c’était un guet-apens, et ils eurent beau insister à 
quatre reprises et une cinquième fois envoyer une lettre 
où l’on prétendait que, selon la rum eur publique et les 
accusations de, Gosem, les Juifs voulaient se révolter 
contre le roi de Perse, Néhémie fut inébranlable. II Esdr., 
VI, 2-65. Le m ur s’acheva et les ennemis des Juifs recon
nurent que la main de Dieu était là. II Esdr., vi, 16. 
Dans II Esdr., vi, 1, 2, 6, la Vulgate orthographie le nom 
avec deux s ,  Gossem. E. L e v e s q u e .

G O SEN  (hébreu : Gô'één; Septante : roaog), nom 
en hébreu d’une contrée située en Égypte, d'une région 
et d’une ville de Palestine. La Vulgate appelle le Gôsén 
d’Égypte, Gessen. Voir G e s s e n .

1. G O SEN  (hébreu : Gôsén, Jos., x, 41; hag-Gôsén, 
avec l’article, Jos., xi, 16), une des contrées méridionales 
de la Palestine. Jos., x, 41; xi, 16. Bien que le nom 
hébreu soit le même que celui de la terre de Gessen en 
Égypte, il est impossible de confondre les deux pays. 
Gosen, en effet, entre dans l’énumération des principaux 
districts de Chanaan : « Josué prit toute cette terre, la 
montagne, hd-hdr, et tout le midi, han-négéb, et toute la 
terre de Gosen, ’ércs hag-Gôsén, et la plaine, has-Sefêldh, 
et l’Arabah, hà-'âràbâh, et la montagne d’Israël et sa 
plaine. » Jos., XI, 16. A suivre l’ordre marqué dans ce 
verset, il est permis de voir ici une région intermédiaire 
entre l’extrême sud, la montagne proprement dite et la 
Séphélah ou la plaine maritime. L’expression : « toute 
la terre de Gosen jusqu’à Gabaon, » Jos., x, 41, ne veut 
donc pas dire que la contrée s’étendait jusqu’à cette 
dernière ville, puisque celle-ci, située au nord de Jéru

salem, est en plein dans la montagne. Gabaon indique 
la limite septentrionale de cette première conquête de 
Josué, comme Cadèsbarné en détermine le point extrême 
au sud, et Gaza, à l’ouest. Avec des données aussi vagues, 
il nous est impossible dé fixer la situation de Gosen. Ce 
district tirait-il son nom de la ville mentionnée, Jos., 
xv, 51, parmi les cités de Juda? Voir G o sen  2. Non; 
car elle fait partie du premier groupe de « la montagne ». 
Il est vrai que la chaîne commence en cet endroit à 
abaisser ses pentes. Mais en tout cas, la « terre de Go
sen » ne devait pas marquer seulement les environs 
d’une ville; elle devait avoir un rayon assez étendu.

A. L e g e n d r e .
2. G O S E N  (hébreu : Gôsén; Septante : Too-og), ville 

de la tribu de Juda. Jos., xv, 51. Elle fait partie du pre
mier groupe des cités de « la montagne », dont plusieurs 
sont parfaitement identifiées : Samir, Khirbet Sônie- 
rah, Jéther, Khirbet 'A ttîr, Socoth, Khirbet Schuéikéh, 
Anab, 'Anâb, etc. Le territoire où il faudrait la chercher 
est donc nettement délimité, mais son emplacement est 
complètement inconnu. A. L e g e n d r e .

G O S IE R  (hébreu : gârôn, lôa', de lûa', « avaler; » 
Septante : Xâp-uyë, çapuyÇ; Vulgate : guttur, fauces), 
partie intérieure de la gorge, spécialement le larynx et 
le pharynx. — 1» Larynx. C’est avec le gosier qu’on crie 
à pleine voix, Is., l v i i i ,  1, et qu’on célèbre les louanges 
de Dieu. Ps. c x l ix ,7 .  Les idoles ne peuvent s’en servir. 
Ps. c x i i i ,  7. Le gosier devient un « sépulcre béant » 
quand les paroles de calomnie trament la ruine du pro
chain. Ps. v, U ; Rom., m, '13. Le gosier se dessèche à 
force de crier, Ps. l x v i i i ,  4, ou à la suite d’une course 
exagérée. Jer., ii, 25. — 2° P harynx. A table, pour con
tenir son appétit, il faut se « mettre le couteau à la gorge », 
c’est-à-dire déployer une volonté énergique pour se 
défendre contre tout excès. Prov., xxm, 2.

II. L e s è t r e .
GGSSEftfl. La Vulgate écrit ainsi, II Esdr., VI, 1, 2, 6, 

le nom propre qu’elle écrit ailleurs Gosem. Voir G osem , 
col. 279.

G O TH O N IEL, nom de deux Israélites.

1. GOTHONIEL, le même personnage, que Othoniel, 
I Par., xxvn, '15 : la différence vient de ce que les Sep
tante transcrivent souvent le aïn  hébreu par un g,ainsi 
Gomorrhe, où le g rend aussi un aïn. Voir O th o n ie l .

2. G O T honiel (Septante : Foûovir,),), donné par la 
Vulgate comme le même personnage que Chaami, mais 
d’après le texte des Septante qui paraît plus complet et 
plus exact, père de Chabri. Judith, vi, 15. Voir Ch a r m i 
et C h a b r i .

G O U F F R E , profonde cavité soit vide, soit remplie 
d’eau, de feu, ou de toute autre substance dans laquelle 
on peut être englouti. L’idée de gouffre s’exprime en 
hébreu par plusieurs termes différents et s’applique à 
des cavités de plusieurs sortes.

1° La mer. — Dieu par sa seule parole dessèche le 
gouffre (çûlâh, aêvaaoç, profunduni) de la mer, Is., 
xuv, 27; Jonas, il, 4, est jeté dans ce gouffre [mesûldh, 
pâe-q, gurges). Ps., l x v ii , 23; l x v iii , 16; cvi, 24. C’est 
dans ce même gouffre (mesôlâh, (3u6ôç, profundum) que 
les Égyptiens ont été engloutis. Exod., xv, 5; II Esdr., 
ix, U . Dieu y jette les péchés qu’il pardonne, de manière 
qu’ils ne reparaissent plus jamais. Mich., vu, 19. Voir 
A bîm e, t. i, col. 52.

2° Le fleuve. — Le gouffre (meçûlâh, Sëucraoç, abyssus) 
du fleuve, qui bouillonne au passage du crocodile, res
semble à la chevelure blanche d’un vieillard. Job, x l i , 23. 
Pour faciliter le retour des Israélites captifs, Dieu dessé
chera le gouffre (mcçûlâh, pdcO-q, profunda) du lleuve, 
comme il fit autrefois au passage du Jourdain. Zach., x, U .

3° La fange. — L’adversité engloutit le malheureux
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comme u n  g o u ffre  {mesîdâh, pjSoç, profundum) de 
fa n g e . Ps. L x v in , 3. Voir F a n g e , t .  n , col. 2176.

4° La terre entr’ouverte. — C’est dans un gouffre de 
cette nature que furent engloutis Coré, Dathan et Abiron. 
Num., xvi, 30-33. Au jour de la colère divine, les 
pécheurs effrayés voudront se cacher dans les gouffres 
{âbaddôn, rptaylai, voragines) de la terre. Is., Il, 19. 
Les gouffres de la terre (tehomôt ’érés, à6j<rffot yrjç, 
abyssi terræ) sont le symbole des épreuves du fond des
quelles Dieu tire son serviteur. Ps. l x x , 20. Voir F o s s e , 
t .  i i , col. 2329.

5° Le séjour des âmes après la m ort. — Le gouffre 
{âbaddôn, àmôXsia, perdilio) est en ce sens pris comme 
synonyme du se'ôl. Voir E n f e r , t. n , col. 1793. Tous 
deux sont sans voile aux yeux de Dieu qui en distingue 
toutes les profondeurs. Job, xxvi, 6; Prov., xv, 11. Tous 
deux sont insatiables et la mort leur fournit des vic
times sans se lasser. Prov., x x v ii , 20. Tous deux témoi
gnent de la sagesse divine. Job, xxvm, 22.

6° L ’abîme de l’enfer (aguatro;, abyssus) comparé à un 
puits sans fond dont l’ange Abaddôn a la clef, Apoc.,

ix, 1, 2, 11; xx, 1, d’où sort la bête infernale, Apoc., 
xi, 7 ; xvu, 8, et dans lequel elle sera refoulée et empri
sonnée à jamais. Apoc., xx, 3. Voir Ab a d d ô n , t. i, 
col. 12. H. L e s è t r e .

GOURDE. Voir Co u r g e , t. il, col. 1081.

GOURM ANDISE, excès dans l’usage de la nourri
ture. — Les Orientaux sont naturellement sobres; aussi 
est-il peu question de la gourmandise dans la Sainte 
Écriture. On en trouve pourtant des exemples dans Ésaü 
vendant son droit d’aînesse pour un plat qui lui faisait 
envie, Gen., xxv, 29-31; Hebr., x i i , 16; chez les Hébreux 
du désert se dégoûtant de la manne et regrettant les 
mets d’Égypte. Num., xi, 4-6, 32-34; Sap., xix, 9, etc. 
— Les livres sapientiaux recommandent d’éviter la gour
mandise. L’amour des festins conduit à l’indigence. 
Prov., xxi, 17; xxm , 20, 21. Il ne faut pas se montrer 
avide dans les festins ni se jeter sur tous les aliments : 
le malaise, la maladie, la mort seraient la conséquence 
de l’intempérance. Eccli., xxxvir, 32-34. — On osait dire 
de Notre-Seigneur qu’il était un mangeur excessif, çdyo;, 
vorax. Matth., xi, 19. Lui-même conseillait de ne pas se 
préoccuper de la nourriture, Matth., VI, 25; Luc., x i i , 22, 
et de ne point vivre comme ceux qui ne pensent qu’à 
manger. Luc., su , 19. — Saint Paul recommande de fuir 
ceux qui se font les serviteurs de leur ventre, Rom., xvi,18, 
ou n’ont d’autre dieu que leur ventre. Phil., m, 19. De 
tels chrétiens sont les ennemis de la croix de Jésus- 
Christ. — Il cite le vers d’Épiménide appelant les Crétois 
yaarépe; àpycd, ventres pigri, « ventres paresseux, » 
c’est-à-dire des hommes de bonne chère et de paresse. 
Tit., i, 12. Voir F e s t in , t. i i , col. 2216. H. L e s è t r e .

GOUTTE, très petite parlie de liquide qui se détache
de la masse et prend dans l’air une forme sphéroïdale. — 
1° La rosée se dépose en gouttelettes sur les objets peu 
conducteurs de la chaleur. Sur la chevelure de celui 
qui passe la nuit dehors, la rosée dépose ses gouttes, 
resîsîm, ^£y.a5e;, guttæ. Cant, v, 2. C’est Dieu qui 
produit les gouttes de la rosée, ’églim , (iw/.ot, slillæ. 
Job, x x x v ii i ,  28. De même, Dieu attire les gouttes d’eau 
qui constituent la pluie, n itfîm , oraydvsc, slillæ. Job, 
x x x v i,  27. — 2° La goutte, par sa petitesse et sa légè
reté, est l’image de ce qui est faible et insignifiant. Les 
nations sont devant Dieu comme la goutte, m ar, arstyiiv, 
stilla, qui est suspendue à la cruche pleine d’eau. 
Is., X L ,  15. Le monde est devant lui comme la goutte de 
rosée, pave;, stilla, qui tombe sur la terre avant l’aurore. 
Sap., xi, 23. Les restes de Jacob revenu de l’exil seront 
comme des gouttes d’eau sur l'herbe, rebîbim, apveç, 
stillæ. Mich., v, 7. Par leur nombre incalculable, les 
gouttes de pluie, crcayôvEç, guttæ, déroutent l’intelligence 
humaine. Eccli., i, 2. Les jours de l’homme, même s’ils 
durent cent ans, sont comme une goutte d’eau, o-Tpaywv,

gutta, à côté de la mer. Eccli., x v ii i ,  8. Par la douceur 
de leur chute sur l’herbe et par la fraîcheur et la fertilité 
qu’elles apportent, les gouttes d’eau, rebîbim, v iç e t ô ç ,  
stillæ, sont encore l’image d’un discours élégant et salu
taire. Deut., x x x ii ,  2. — Pendant l’agonie.de Notre-Seî- 
gneur, la sueur de sang tomba à terre par Opop.Sot, guttæ. 
Luc., x x ii ,  44. Le Opopgoç n ’est pas seulement une goutte, 
mais un caillot de sang. Eschyle, Choeph., 533, 546; 
E um en., 184. La sueur éprouvée par Notre-Seigneur 
était donc extrêmement abondante et le sang qui sortait 
lentement de son corps se coagulait en tombant.

IL L e s è t r e .
GOUVERNAIL (grec : rojSdcXiov; Vulgate : guberna- 

culum), pièce de bois mobile autour d'un axe vertical et 
disposée à l’arrière d’un navire pour en diriger la 
marche. Le gouvernail des anciens n’était pas autre 
chose qu’un large aviron fixé un peu en avant de la 
poupe d’un bateau (fig. 60), soit à droite, soit à gauche. Il se 
composait d’une barre ou timon, otàij, Eschyle, Agam ., 
663, et du t z -i \ SâXiov proprement dit ou pièce de bois plus 
large qui était immergée dans l’eau et faisait dévier la 
marche du bateau, suivant l’inclinaison que lui im pri
mait le timon. C’est seulement plusieurs siècles après le 
commencement de l’ère chrétienne qu’apparaît le gou
vernail fixé à Tétambot du navire. Les anciens monu
ments montrent le gouvernail attaché à l’extérieur de la 
coque. Les Égyptiens le firent ensuite passer à travers 
la carène. Hérodote, ii ,  96. Puis l’on établit deux gou
vernails, l’un a droite, l’autre à gauche. Il en fut ainsi 
chez les Égyptiens, Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient classique, Paris, 1897, t. n, p. 197, 
chez les. Phéniciens, ibid., p. 407, chez les Grecs, etc. On 
peut voir ces gouvernails en place dans les figures 138,
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col. 559 ; 622, col. 1943, du t. i; 343, col. 966 et 561, 
col. 1772 du t. n. — A l’extrémité supérieure de chaque 
timon se fixait une sorte de manche horizontal, à l’aide 
duquel le pilote, assis sur son banc à l’arrière du bateau, 
manoeuvrait facilement les deux gouvernails. Voir P il o t e . 
Les Latins appelaient ce manche un clavus. Cf. Rich, 
Dict. des antiquités romaines et grecques, Paris, '1873, 
p. 166. — La Vulgate compare l’homme qui s’enivre au 
«pilote assoupi qui a laissé échapper le clavus. » Prov., 
xxm, 34. Les Septante disent seulement : « comme le 
pilote dans la grande tempête ». L'hébreu : « comme 
celui qui dort à la tête du mât, » -doit peut-être s’inter
préter dans le sens de la Vulgate, si ce mot est la barre 
du gouvernail. — Dans le récit du voyage de saint Pâul, 
saint Luc, Act., x x v ii, 40, dit qu’en vue de l’ile de Malte, 
on leva les ancres et on lâcha les cordes des gouver
nails, afin de gagner le rivage. L’auteur sacré parle ici 
de gouvernails au pluriel, comme le font d’ailleurs les 
auteurs profanes. Pline, H. N., xi, 37,88; Lucrèce, iv, 440, 
parce qu’en effet il y en avait deux (fig. 61). Les gouver
nails pouvaient être remontés le long des flancs du navire

61. — Navire rom ain gpuverné par deux

et maintenus par des cordages dans cette position, afin 
que la violence des flots ne les brisât pas. On prenait 
cette précaution pendant les tempêtes, alors que le na
vire ne pouvait plus gouverner. C’est précisément ce qui 
avait lieu pour le Vaisseau qui portait saint Paul. Act., 
xxvii, '15. Quand vint l’accalmie, on détaché les cordages 
et les gouvernails furent remis à flot. — Saint Jacques, 
m , 4, compare la langue à un gouvernajl qui, malgré 
son petit volume, dirige de grands navifes au gré du 
pilote. H , L e s ê t r e .

G O U V ER N EU R , nom générique par lequel les ver
sions de l’Écriture désignent ceux qui exercent un pou
voir quelconque, qui sont chargés d’administrer un 
peuple, un État, une province, une ville, etc. Sur ceux 
qui sont à la tète d’une tribu, d’une famille, d’une 
armée, d’une corporation, etc., voir Chef, t. ii, col. 643- 
647. Sur ceux qui gouvernent une maison, un palais, le 
temple, voir I n t e n d a n t .  Voici par ordre alphabétique 
les différents titres, hébreux et grecs, attribués par les 
auteurs sacrés aux gouverneurs qui exercent une auto
rité civile et qui, par la force des choses, sont souvent 
investis en même temps d’un pouvoir militaire.

I. T i t r e s  h é b r e u x .  — 1° ’Adôn, w i p i o dominas, 
Gen. x lv ,  9 ; Ps. CV (civ), 21, titre que prend Joseph 
pour caractériser son pouvoir sur 1 Égypte.

2° ’Âhasdarpenim, aarparau, satrapæ, I Esdr., vm, 
36; Esth., m , 12; VIII, 9 ; IX, 3, gouverneurs des pro
vinces du royaume de Perse. Ces fonctionnaires sont 
nommés dans les textes avant les pahôt, autres gouver
neurs perses, et leur sont par conséquent supérieurs. 
Voir S a t r a p e s .

3° ’A llû f, fiyegwv, dm •), nom des chefs iduméens. Gen., 
xxxvi, 15-19, 21, 29, 40-43; Exod., xv, 15; I Par., i, 51-, 
54. Le mot ’a llû f veut aussi dire « compagnon » ; le sens 
de « chef » lui serait attribué d’après l’usage des Arabes, 
qui donnent à leur chef le nom de « compagnon ». Gese
nius, Thésaurus, p. 106. D’autres font venir ’a llû f de 
’éléf, « famille, » d’où le nom de chef de famille, ou de 
’éléf, « mille, » ce qui ferait de 1 "a llû f un yiXiàpxoç, un 
« chef de mille », c’est-à-dire d’hommes plus ou moins 
nombreux. En tous cas, le passage de l’Exode, xv, 15, 
démontre par le parallélisme qu’il s’agit d’un homme 
exerçant le commandement et non d’une tribu ou d’un 
pays. Dans deux textes poétiques de Zacharie, ix, 7 ; x i i , 
5,6, le mot ’a llû f a été employé pour désigner des chefs 
israélites.

4° Hôqêq et mehoqêq, de hdqaq, au poël « décréter »; 
èlepeuvtàv, « investigateur, » princeps, celui qui com
mande en temps de paix et en temps de guerre, Jud., v; 
9, 14; ap/wv, legifer, titre donné à Dieu par Isaïe, 
xxxm, 22. Le même mot hébreu veut dire aussi « sceptre » 
et « bâton de commandement »,, ce qui indique

avirons. D’après une peinture de Pompéi.

sa signification quand on l’applique à un homme.
5» Mélék, poKTtXeé;, rex, le roi. Voir Roi.
6» Mô'éêl, de mdsal, « commander. » Ce mot désigne 

un chef dë peuplé, SeaitoVrçc', princeps, Prov., VI, 7; un 
haut personnage, Suvàarvjç, princeps, Prov., xxm, 1 ; un 
prince qui commande à des sujets, TÔpavvo;, princeps, 
Prov., x x v i i i , 15; (JaatXïùç, Tiyoupévoç, princeps, Prov., 
xxix, 12, 26; èÇouo-idtÇrov, princeps, potestatem habens, 
Eccle., ix, 7; x, 4; y.upieuwv, dominator, Jer., l i , 46; 
•éiyouplvo;,,dominans. Ezech., xix, U . Dans Isaïe, xiv, 
5; x l ix , 7; l u , 5, le . mot est pris en mauvaise part et 
appliqué au prince injuste et oppresseur, ap/wv, dom i
nans, princeps. Le roi est appelé mô'éêl ’éréf', « domi
nateur du pays, » Is., xvi, 1, et mô'sêl ’am m im , « domi
nateur des peuples. » Ps. cv (civ), 20. Le Messie sera 
le môsêl be-Iàrdêl, ap'/wv zoït ’lapat))., dominator in 
Israël, « dominateur sur Israël. » Mich., v, 2.

7U Nâdîb, celui qui est généreux et noble, par exten
sion, celui qui gouverne, (localisé;, dux, Num., xxi, 18; 
SvvàoT-/)? XaoO, princeps, I Reg., n, 8; apx«v,.princeps* 
Job, XII, 21; Ps. x l v i i  (x l v i), '10; Tupavvoç, potens, 
Prov., vm, 16, etc. Deux fois le mot est pris en mau
vaise part, ap>™v, princeps, dux. Job, xxi, 28; Is., 
x i i , 2 .

8° Ncigid, de ndgad, « être en avant, » à'p-/«v, dux, le 
prince en général, I Reg., xm, 14; 11 Reg., v, 2 ; III Reg., 
i, 35, etc.; quelquefois un chef militaire, I Par., xm, 1 ; 
II Par., x x x ii , 21, ou un commandant de place. ILPar., 
xi, U . Voir A rm ée , t. i, col. 977.

9° Ndéi'f de nâid’, « élever, » ap-/wv, princeps, déno
mination qui est appliquée à Abraham, Gen., xxm, 6; 
au prince chananéen de Sichem, Gen., xxxiv, 2; au chef
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du peuple hébreu, Exod., xxil, 28; à Salomon, III Reg-, 
xi, 34, à Zorobabel, I Esdr., i, 8, et, dans un sens plus 
restreint, à des chefs de tribus ismaélites, Gen., xvii, 20, 
ou israélites. Num., vu, H  ; Ezech., vu, 27; xii, 10; xxi, 
"17, etc.

10° Nasîk, de nâsak, « constituer, établir, » chef, celui 
qui commande, ap-/wv, dax. Jos.,xm ,21 ;P s. lxxxiii,'12; 
Ezech., xxxiii, 30; Mich:., v, 4.

•M» Nesib, de nâsab, « placer, » celui qui est préposé 
à un gouvernement. Ce nom est donné aux gouverneurs 
que David établit à Damas et en Idumée. II Reg., vm, 6, 
14; I Par., xvm, 13. Quelques versions traduisent par 
« garnison, » <ppoupà, præ sidium . Le nesib est plutôt un 
gouverneur. Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 
1899, p. 540. Salomon établit un 'nesib dans le pays des 
Amorrhéens et de Basan. Iii Reg., IV, 19. Les versions 
laissent ici le mot sans le traduire. Salomon mit encore 
des sârê han-ni$$ibîm, oipypvxs; tüv iraipioiv, p rin 
cipes exercitus, à la tête du peuple, au nombre de deux 
cent cinquante. II Par., vm, 10.

'12° ’Nisçab, mot de la même étymologie que le précé
dent et désignant des fonctionnaires royaux. Salomon 
établit douze ni$$àbim, icaOearapÉvoi, præfecti, sur tout 
Israël. III Reg., iv, 7. Il eut aussi des èdrê han-nissâ- 
bîm , ap-^ovis; oi è<3-cjiXw[x1voi, principes præpositi, pour 
diriger les travaux publics. III Reg., ix, 23.

13° Pciqîd, de pàqad, « surveiller. » Ce nom est donné 
à des commissaires royaux en Égypte, TOTtap/ai, præpo- 
sili, Gen., x li, 34, et en Perse, xwp.àpy,ac, qui considè
rent. Esth., il, 3. Il désigne aussi un ministre d’Abi- 
mélech, ènltrx.oitoç, princeps, Jud., ix, 28, et différents 
chefs civils et militaires. Jer., lu ,  25; IV Reg., xxv, 19;
II Esdr., XI, 9; xiv, 22; xii, 42.

14° Péhdh, de l’assyrien pahâtu  ou bel pahdti, qui 
signifie « gouverneur de province ». Schrader, Die Keil- 
inschriften und das A. T., Giessen, 1872, p. 89; Buhl, 
Gesenius' Handw., p. 6Ô9. Ce terme apparaît dans la 
Sainte Écriture même avant l’époque des invasions assy
riennes. Il est dit que Salomon, trafiquait avec les rois 
d’Arabie et avec les pahôt, aa-rparaxi, duces, du pays.
III Reg., X, 15; II Par., ix, 14. Ces pahôt étaient les 
chefs de districts soumis à l’influence assyrienne dès 
l’époque de Théglathphalasar Ier, plus d’un siècle avant 
Salomon. Il n’est donc pas étonnant qu’ils aient porté 
un titre assyrien. Voir t. i, col. 1165. Quand plus tard 
Bénadad II, roi de Syrie, entra en campagne contre le 
roi d’Israël, Achab, et fut vaincu une première fois 
devant Samarie, malgré l’assistance de trente-deux rois 
auxiliaires, III Reg., xx, 16, ses conseillers l’engagèrent 
à remplacer ces rois, qui commandaient dans son 
armée, par des pahôt. III Reg., xx, 24. Bénadad suivit 
le conseil et n’en fut pas moins vaincu une seconde fois. 
Les pahôt qui entrèrent au service de Bénadad pouvaient 
être des commandants assyriens. Salmanasar n’avait 
pas encore commencé ses campagnes contre la Syrie et 
ses officiers eurent sans doute la faculté de prêter leur 
concours à un pays qu’ils avaient intérêt à bien con
naître. A partir des invasions assyriennes en Palestine, 
le péhdh  est signalé, comme gouverneur de province, 
chez les Assyriens, IV Reg., xvm, 24; Is., xxxvi, 9; chez 
les Chaldéens, Jer., l i , 23, 28, 57; chez les Perses, Esth., 
ni, 12; vin, 9; ix, 3; dans les pays soumis aux Perses, 
à l’ouest de l’Euphrate, I Esdr., vm, 36; II Esdr., i i , 7, 
9; m, 7, et particulièrement en Judée où Zorobabel et 
Néhémie exercent la fonction de péhâli au nom du roi 
de Perse. Agg., i, 1, 14; n, 2, 21 ; Mal., i, 8; II Esdr., v, 
14, 18; xn, 26.

15» Pequdddh, une « autorité », dans le sens concret, 
pour désigner des gouverneurs vigilants, apxovteç, visi- 
latio. Is., lx , 17.

16” Qâçîn, en arabe « juge ». Titre donné à un magis
trat, Is., I, 10, etc.,* parfois à un commandant militaire, 
ivapjCogevoç, princeps, Jos., x, 24; àp^yos, princeps,

Jud., xi, 6, U , une fois même à un consul romain 
ap-/wv, princeps. Dan., xi, 18.

17° Ro's, « tête, » nom donné à ceux qui sont à la tête 
du peuple pour le gouverner, ap^wv, princeps. Deut., 
x x x iii, 5 ;  Jud., xi, 8 ;  I Reg., xv, 1 7 ; Os., I l, 2.

18° Rôznîm , dignitaires et chefs du peuple, oarpcntat, 
principes, Jud., v, 3; ap^ovrej, principes, Ps. Il, 2 ; 
Suvâarat, leguni conditores, Proy., vm, 15; xxxi, 4; 
■pyougevoc, iniperœntes, Eccli., x l iv , 4; ap^ovxsç, secre- 
torum scrutatores, Is., XL, 23.; xûpavvoi, tijranni. Hab., 
i, 10.

19° Sâgân, de l’assyrien saknu, gouverneur de pro
vinces babyloniennes, aTpaT'pyôç, magistratus. Jer., l i ,  
23, 28, 57; Ezech., xxm, 6, 12, 23. Ce titre fut ensuite 
porté par les gouverneurs de Jérusalem sous Esdras et 
Néhémie. I Esdr., ix, 2; II Esdr., il, 16; iv, 8, 13; v, 7, 
17; vu, 5; xii, 39; xm , U . En chaldéen, saknu devient 
segan, axp<xxt]j6ç, magistratus. Dan., ni, 2, 27; vi, 8. Le 
titre de rab signin, apyu>'i sax-paTtoiv, præfectus m agistra- 
tu u m ,Dan., n , 48, est celui que le roi de Babylone con
fère à Daniel en le mettant à la tête des gouverneurs.

20° Sallit, celui qui exerce le pouvoir, èÇo-jmciÇwv, in  
poteslate. Eccle., vm, 8,! x, 5.

21” Sar, le préposé, celui qui exerce un commande
ment, surtout au point de vue militaire. Voir t. ii, 
col. 644. Le sar est aussi un chef du peuple chez les. 
Hébreux, ap -/«v, princeps, Exod., n, 14; Num., xxi, 
18, etc.; chez les Moabites, Num., xxil, 8, et chez les 
Philistins. I Reg., xxix, 3. Après la captivité, les sarîm  
sont mis sur le même rang que les segdnîm. I Esdr., 
ix, 1, 2; II Esdr., Iv, 10; xi, 1; xn, 31. Chez les Perses, 
ils sont nommés avec les pahôt. Esth., i, 14; m , 12. Les 
gouverneurs de provinces perses sont appelés serê liam- 
medinôt, ap/ovTeçvfijv <ja.xpa.iztbv, præfecti provinciarum. 
Esth., I, 3.

22“ Sârak, mot chaldéen, servant à désigner les chefs 
des satrapes perses. Darius établit trois sdrkin, Taxtixo!, 
principes, au nombre desquels fut Daniel. Dan., vi, 2- 
4, 6, 7..

23° Softîm , les juges, nom donné à ceux qui exer
cèrent l’autorité en Israël entre l’époque de Josué et 
celle des rois. Voir J u g e s .

24» Botêr, littéralement « scribe », en fait, homme in
vesti d’une autorité sur le peuple, spécialement le fonc
tionnaire égyptien qui surveille les Israélites, ypaggate-Jc, 
exactor, Exod., v, 6, 10, 14, 15, 19, dans Josèphe, Ant. 
jud ., IV, xvm, 14 : Ô7tEpér/)ç. On trouve ensuite les sote- 
rîm  en compagnie des zeqênîm, Num., x i,  16; Deut.,. 
x x x i ,  28; des râ’Um, Deut., I, 15; des softîm , Deut., 
x v i, 18;.du mô'êêl et du qâsin, Prov., VI, 7 ;  des Sarîm,
I- Par., x x v ii, 1, etc.

25° Tartan, de l’assyrien turtdnu  et tartdnu, nom d u .. 
commandant en chef des rois d’Assyrie, Sargon et Sen- 
nachérib. Is., xx, 1; IV Reg., xvm, 17. Voir T h a r t h a n .

26° Tirsâtah, titre du gouverneur perse de Jérusalem. 
Voir At iie r s a t iia , t. i. col. 1221.

27» Zeqênîm, « les anciens, » investis d’un certain 
pouvoir de gouvernement. Voir An c ie n s , t. i, col. 554.

II. T it r e s  g r e c s . — 1» ’AvOûnaxoç, proconsul, Act.,
x i i i , 7, 8, 12; xvm, 12; xix, 38, gouverneur d’une pro
vince romaine, au nom du sénat. Voir P r o c o n s u l .

2° "Ap/aiv, princeps, titre donné à Jonathas, frère de 
Judas Machabée et prince des Juifs. I Mach., ix, 30. — 
’'Ap-/ovre;, principes, les'chefs des Spartiates. I Mach.,
xiv, 20. Voir S p a r t ia t e s .

3» ’Auiap^rî» Asiæ 'princeps, préposé au culte des 
empereurs dans la province romaine d’Asie. Act., xix.
31. Voir As ia r q u e , t. i, col. 1091.

4» Baat).euç, rex, roi. Voir Roi.
5» ’E6vâp-/r,ç, princeps, præpositus, chef d’une nation. 

Ce nom est attribué à Simon Machabée, I Mach., xiv, 
47; xv, 1, et au gouverneur de Damas, pour le compte 
du roi Arétas. II Cor., xi, 32. Au lieu d’accorder à Ar-
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chélaüs le titre de roi qu’avait porté son père, l’empereur 
ne lui concéda que le titre inférieur d’ethnarque. Jo
sèphe, Ant. jud ., XVII, xi, 4. Voir Ar c h éu a u s , t. i, 
col. 927.

6° 'Hyep.wv, TjyepiovsVMV, præses, magistrat romain 
d’ordre équestre, chargé de gouverner un district de 
province impériale non encore entièrement soumis ou 
habité par une population turbulente. C’était le cas pour 
la Judée. Les titres officiels de ce magistrat étaient pro
curator et præses, procurator pro legato, procurator 
cum jure gladii ou simplement præses. Des procurateurs 
gouvernèrent la Judée depuis l’exil d’Arehélaüs, en 
l’an 6, jusqu’à la guerre, en 67, sauf pendant la royauté 
'd'Agrippa Ier, de 41 à 44. Ponce Pilate, Luc., m, 1 ; Matth., 
x x v ii, 2, et Félix, Act., x x m , 24, étaient procurateurs de 
Judée. Voir P r o c u r a t e u r s . — Le même titre est attribué 
à Cyrinus, Luc., il, 2, qui était un magistrat d’un ordre 
■supérieur. Cyrinus gouvernait la province impériale de 
Syrie, qui avait l’empereur pour proconsul parce que 
c’était une province frontière et qu’il y résidait des 
légions. Le gouverneur s’appelait officiellement legatus 
Augusti pro prætore. Il devait appartenir à l’ordre sé
natorial, était consularis, quand il y avait plusieurs 
légions dans la province, ou simplement prætorius. 
Voir C y r in u s , t. i i , col. 1186, et Mommsen, Histoire ro
m aine, trad. franc., t. xi, p. 92.

7° 'Hyoupivot to-j  Xaoü, duces populi, chefs subalternes 
chargés de gouverner sous Judas Machabée. 1 Mach., v, 
18, 19.

8° Kcduap, Cæsar, l’empereur. Matth., x x i i , 17; Luc., 
i i , 1; Joa., xix, 12. Voir C é s a r , t. i i , col. 449.

9° K'jjrptâp/vi;, cypriarclies, gouverneur de l’ile de 
Chypre, préposé au culte des souverains. II Mach., x i i ,
2. Voir C y p r ia r q u e , t. i i , col. 1175.

10° IloXmxpxot, principes civilatis, gouverneurs de 
Thessalonique,' A c t.,  x v i i , 6 , 8 . Voir P o i .it a r q u e s .

11» IIptôToç, princeps insulæ, gouverneur de l’ile de 
Malte. Act., x x v iii, 7. Voir P u h l iu s .

12° STpaT/jyôç, præpositus, gouverneur de l’Idumée. 
II Mach., x i i , 32; clux, gouverneur de la plaine de Jé
richo, I Mach., XVI, 1 1 ; m agistratus, gouverneur de 
Philippes. Act., xvi, 20.

13° Tevpapxi)?, tetrarclia, titre des gouverneurs de la 
Galilée, de l’ïturée, de la Thraconitide et de l’Abilène. 
Luc., m , 1. Voir T étrarque.

14° Tûpavvoç, tyrannus, roi des Arabes. II Mach., v, 
8. Ce nom est appliqué en mauvaise part au persécuteur 
Antiochus IV npiphane. II Mach., vu, 27.

15° 'T tcocto;, consul, c o n s u l ro m a in .  I  M ach ., x v , 16. 
V o ir  C o n s u l ,  t .  i i , co l. 925. H . L e s è t r e .

G O ZA N  (hébreu : Gôzân; Septante : FwÇâv), région 
mésopotamienne comprise dans l’empire d’Assyrie, où 
Théglathphalasar transporta d’abord les Israélites trans
jordaniens, I Par., v, 26, et où le destructeur de Samarie 
déporta ensuite une partie de la population d’Israël. 
IV Reg., x v ii , 6 ;  x v m ,  11. Ces deux textes sont mal 
rendus dans la Vulgate; d’après l’hébreu il faut lire,non 
pas : « (il les plaça) en Habor, près du fleuve Gozan, » et au 
second passage : « en Habor fleuve de Gozan ; » mais « près 
du (fleuve) Habor, fleuve de la région de Gozan. » Isaïe, 
xxxvn, 12 : « mes pères ont détruit Gozam, et Haram, et 
Réseph, » fait bien voir que c’est le nom d’une localité, 
et non d’un fleuve, tandis que llabor est précisément le 
nom du fleuve qui arrose cette localité. Ce fleuve n’a 
rien de commun avec le Chabor d’Ézéchiel, qui arrosait 
la Chaldée, et sur les rives duquel furent déportés une 
partie des Juifs emmenés en captivité par Nabuchodo- 
nosor. C’est non pas en Chaldée, mais en Assyrie qu’il 
faut chercher le pays de Gozan. Toutefois l’Assyrie elle- 
même renferme encore deux fleuves du nom de Habor 
ou Ha-bu-ru, l’un sortant des montagnes du Kurdistan 
au nord-est de la Mésopotamie, et affluent de gauche du

cours supérieur du Tigre, l’autre descendant des monts 
Masius au nord de la Mésopotamie, sur la rive gaùche 
de l'Euphrate dans lequel il se jette à la hauteur de Cir- 
césium. L’existence de ces deux fleuves du même nom 
a donné lieu à deux localisations différentes du pays de 
Gozan. Bochart l’a placé sur les rives du premier, par 
conséquent au nord de Ninive, dans l’Adherbeidjan 
actuel, et non loin des anciennes frontières de la Médie : 
les textes cités du livre des Rois mentionnent en effet 
après Gozan, les villes de Médie, comme autres lieux de 
déportation des Israélites. IV Reg., xvu, 6; xvm, 11. 
Mais on ne trouve dans cette région, ni actuellement, ni 
anciennement, dans les. géographes grecs ou les textes 
cunéiformes, aucune localité dont le nom se rapproche 
du Gozan hébreu. Bochart, Phaleg, Francfort, 1681,
p. 220.

Il faut donc le chercher sur les rives du Chabour, 
affluent de l’Euphrate : là en effet non seulement les 
géographes anciens connaissent une région nommée 
rauÇavîvi; (Bochart, ibid.), par Ptolémée, Mygdonia, 
MuySovia (Geographica, édit. Didot, p. 627, 636) (avec 
le préfixe sémitique M, et le changement régulier du 
zaïn sémitique en iî grec comme dans 'Aza, Gaza, devenu 
Cadytis), par Strabon,-et appelée encore actuellement 
Kauschan ; mais encore les textes cunéiformes y men
tionnent la localité et la ville de Gu-za-na, proches de 
Ra-lsap-pa ou Réseph et de Na-tsi-bi-na ou Nisibe, et 
qu’on ne peut nullement par conséquent placer sur la 
rive orientale du Tigre. Le texte d’Isaïe, xxxvn, '12, im
pose la même localisation, puisqu’il groupe ensemble 
Gozan, Harran et Réseph. Les gouverneurs de Gozan 
étaient nommés par les rois d’Assyrie, et exerçaient à 
leur tour la charge de lim u  ou éponyme, réservée aux 
plus hauts dignitaires de l’empire assyrien. On com
prend que Théglathphalasar et Sargon aient destiné pour 
ce pays de Gozan, une partie de leurs captifs israélites. 
Ces renseignements sont tellement précis et concordants 
qu’il n’y a pas lieu de s’arrêter à l’opinion d’Ewald, 
d’après laquelle Gozan serait le nom d’un fleuve, le Kisil 
Ozan, le Mardos des Grecs, tributaire de la mer Cas
pienne, et non éloigné d'une ville mède nommée par 
Ptolémée Gauzania. Le texte des Paralipomènes a donné 
lieu à cette hypothèse, mais il est fautif par l’insertion 
d’un i ou conjonction, et, et du mot Hara (Vulgate : Ara) 
entre les noms Habor et fleuve Gozan. Il doit être cor
rigé selon le double passage de IV Reg., x v ii et xvm, et 
l’indication fournie par Isaïe, xxxvn, 12, qui font de 
Gozan un nom de lieu. De plus on ne comprend pas 
dans cette hypothèse pourquoi cette localité serait asso
ciée, dans les textes assyriens et hébreux, à Harran, 
Réseph et Nisibe, qui en sont fort éloignés. [C’est ainsi, 
du reste, que ce texte se trouve conservé dans la version 
syriaque Peschito.]

Voir Frd. Delitzsch, Wo lag das Parodies, p. 183-185; 
Schrader, Keilinschriften und Geschichtsforschungen, 
p.. 167, note; Schrader-Whitehouse, The cuneiform  
Inscriptions and the 0. T., t. i, 1885, p. 267 ; Schrader 
dans Riehm, Handivôrterbuch des biblischen Alter- 
tums, t. i, p. 528, au mot Gozan, cl p. 570, au mot H ara; 
Yigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6» édit., 1896, t. ni, p. 561-565; The cuneiform inscrip
tions of the Western Asia, t. n, pl. 53, 1. 43 a (liste 
géographique) ; Schrader, Keilinschrifïliche Bibliolhek, 
î. i, p. 208-213, ann. 809, 794, 763, 758 (canon des épo- 
nymes); Frd. Delitzsch, Assyrische Lesestücken, '1878, 
p. 92-94, Obv., 9, 24, Rev. 11, 12, 43 a.

E. P a n n ie r .
GRABAT (grec : -/.piSSaxo;; Vulgate :'grabatus), léger 

brancard destiné à transporter un malade (fig. 62). Selon 
le grammairien Pollux, x, 35, le mot xpxgSotxoç est d’ori
gine macédonienne. Chez les Latins, le grabatus était 
un lit de camp, Cicéron, D ivin., I l ,  63, 629; Sénèque, 
E p., xvm, 20; Martial, vi, 39, 4; et un lit à transporter
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l e s  malades. Cœlius Aurelianus, Acut. passion., il, 37. 
Il s e  composait donc au moins de deux barres longitu
dinales, soutenant des sangles ou une étoffe résistante 
sur lesquelles on couchait le malade. Des traverses et 
des pieds en bois pouvaient compléter cette couche élé
mentaire. Dans le Nouveau Testament, le grabat sert à 
transporter des malades ou à les exposer en public. Marc., 
VI, 55; Act., v , 15; i x ,  33. A Capharnaum, on descend un 
paralytique sur son grabat par une ouverture pratiquée

62. — Le paralytique portant son grabat. D’après Bottari, 
Roma sotterranea, pl. 105.

sur la terrasse, et on le fait arriver ainsi sous les yeux 
de Notre-Seigneur, qui le guérit et lui ordonne d’em
porter lui-même son grabat. Marc., n , 3-12. Plus tard, 
à  la piscine de Béthesda, à Jérusalem, Notre-Seigneur 
guérit un autre paralytique et lui ordonne encore d’em
porter lui-même son grabat. C’était le jour du sabbat et 
les Juifs ne tardèrent pas à apercevoir cet homme por
tant un fardeau peu lourd, sans doute, mais assez en
combrant, et ils lui reprochèrent de violer la loi. Joa., 
v, 8-12. — Dans Amos, ni, 12, la Vulgate traduit par 
grabatus (Septante : îspstç) le mot 'éréi, qui désigne un 
lit orné d’étoffes de Damas. Voir L i t .

II. L e s ê t r e .
G R A B E  Jean Ernest, théologien allemand, anglican, 

né à Kœnigsberg, le 30 juin 1666, mort à Londres le 
14 novembre 1711. Les études sur les Pères ayant fait 
naître dans son esprit des doutes sur les doctrines lu
thériennes, il passa en Angleterre et vécut à Londres 
comme professeur. Il adhéra à l’Église anglicane et re
çut le titre de docteur de l’Université d’Oxford. Outre 
son Spicilegium SS . Patrum  ut et hæreticorum  
sæculi I, ri et ll l post Christum n a tum , 2 in-8», 
Oxford, 1698, nous mentionnerons de cet auteur les ou
vrages suivants : Epistola qua ostenditur libri Judicum  
genuinam  L X X  interpretum  versionem eam  esse quam  
M S. codex Alexandrinus exhibet : romanam autem  
editionem, quod ad dictuni librum ab ilia prorsus ad- 
versam atque eamdem cum Hesychiana esse, in-4°, 
Oxford, 1705; Vêtus Testamentum  græce jux la  L X X  
interprètes : ex antiquissimo codice M S. Alexandrino  
accurate descriptum, cura et studio J. E. Grabe, cui 
præ m ittitur J. Pearsoni præfalio et ejusdem J. E. 
Grabe prolegomena, in-f», Oxford, 1707 ; Octateuchus 
scilicet Genesis, Exodus, Leviticus, Liber Numerorum, 
Deuteronomium, Josue, Liber Judicum  et R uth  græce 
ex M S. codice Alexandrino, in-f», Oxford, 1707; Disser- 
tatio de variis vitiis L X X  interpretum  versioni ante
B. Origenis ævum illatis, et rem ediis ab ipso in  Hexa- 
plari ejusdem versionis editione adhibitis, deque hujus

DICT, DE LA B IB L E.

editionis reliquiis tam  manuscriptis quam prælo 
excussis, in-4», Oxford, 1710. Grabe prit part à la publi
cation du Testamentum novum græce cum scholiis, in- 
f°, Oxford, 1703. B. H e u r t e b iz e .

G R A C E  (hébreu hên et parfois héséd; Septante : 
Xaptç; Vulgate : gratia). — 1» Ancien Testament. — 1. La 
notion essentielle de l’hébreu jn, 1}ên, qui en 60 pas
sages de l’Ancien Testament est rendu dans les Septante 
par xxp‘Ç, est la bienveillance d’un supérieur pour un 
inférieur, le portant à lui faire des faveurs spontanées 
et gratuites. C’est le sens de l’expression biblique :
« trouver grâce aux yeux de quelqu’u n . . » Par suite, 
celui devant qui on trouve grâce, est appelé gracieux. Il 
est souvent dit de Dieu qu’il se rend ainsi gracieux pour 
les hommes. Cf. Num., vi, 25. Cette notion exclut l’idée 
de mérite et suppose, au contraire; une disposition spon
tanée et une faveur gratuite dans celui dont on a la 
grâce. C’est dans ce sens qu’on trouve cette expression 
dans Gen., xxxiv, U  ; Exod., m , 21 ; xi, 3; x i i ,  36; Num., 
x x x i i ,  5; Ruth, i i ,  2; I Reg., i, 18; x x v ii ,  5; Jer., 
xxxi, 2. Ce caractère de gratuité est particulièrement mis 
en relief dans Exod., xxxm, 19; Ps. L , 3. — 2. En plu
sieurs passages la grâce, en demeurant gratuite, paraît 
attirée par quelque disposition ou qualité de celui qui 
la reçoit. Deut., x x v iii ,  50; IV Reg., xm, 23; Job, xix, 
21; Ps. c x x ii ,  2; Prov., xiv, 35; xix, 17; xxi, 10; Is., 
xxx, 18, 19; xxxm, 2; Am., v, 15; Mal., i, 9. Dans ces 
passages et beaucoup d’autres, la pauvreté, la faiblesse, 
l’enfance, l’humilité, le repentir, la pénitence, surtout la 
prière, sont donnés comme les causes qui attirent la . 
grâce de Dieu. — 3. Quelquefois ce mot signifie la dispo
sition physique ou morale elle-même, la qualité, l’état qui 
rendent un objet ou une personne agréable et gracieuse. 
C’est dans ce sens que la beauté du corps est appelée 
grâce. Ps. x l iv ,  3; Prov., i, 9 ; m ,  22; xxxi, 30. Cf. Gen., 
xxxix, 5; xxxix, 4, 21; x lv i i ,  29; l ,  4; I Reg., xvi, 22; 
xxv, 8 ; II Reg., xvi, 4; Esth., i i ,  15, 17; v, 2; Prov.,
iv, 9 ; v, 19.

2» Nouveau Testament. — Le mot yàç>n (gratia), qui 
se rencontre 66 fois dans l’Ancien Testament grec, est em
ployé 128 fois dans le Nouveau. — 1. Alors il désigne le 
plus souvent le don spirituel de la sanctification de l’âme, 
don gratuit permanent ou transitoire, mérité par Jésus- 
Christ, répandu dans l’âme pour l’aider à faire son salut. 
Rom., iv, 4 , 5 ;  xi, 6 ;  I I  Cor., x i i , 9 ;  Eph., i i , 5 ;  vi, 
2 4 ; Phil., iv, 2 3 ; I Thess., v, 2 8 ; Col., i, 6. La Sainte 
Vierge est pleine de grâce, xE^apiToigévr). Luc., i, 2 8 ; cf.
30. La grâce est opposée au péché qu’elle surpasse par 
son abondance. Rom., v, 15, 16, 20. — 2 . Quelquefois 
cette expression prend une extension plus grande et 
signifie l’Évangile par opposition à la Loi mosaïque. Joa., 
i, 1 7 ; Rom., vi, 1 4 ;  I Petr., v, 12, etc. — 3. L’analogie 
qu’il y a entre les dons spirituels et les dons préterna- 
turels, a fait donner le nom de grâce au pouvoir donné 
par Dieu aux hommes de prêcher, de faire des miracles 
de parler les langues, de prophétiser, Rom., x i i , 6 ;  xv, 15 
cf. 1 9 ; I Cor., x i i , 2 8 ; Eph., m , 8 , etc., ou simplement 
à la vocation à l’apostolat. Rom., i, 5 ;  I Cor., xv, 10. — 
4. De même le lien intime qui existe entre le don de la 
grâce intérieure et la pratique des vertus chrétiennes 
fait ranger celles-ci sous la dénomination générique de 
grâce. II Cor., vm, 7 ; II Petr., m , 18. — 5. La même 
raison fait donner le nom de grâce à la gloire de l’autre 
vie. I Petr., i, 13. — 6. Il faut enfin signaler l’expres
sion « rendre grâces » qui revient si souvent dans les 
Épitres de saint Paul. Rom., i, 8 ;  II Cor., ix, 1 5 ; Eph.,
v, 4; Col., ix, 2, etc. — Voir G. Heine, Synonym ik des 
neutestamentlichen Griechisch, in-8», Leipzig, 1898, 
p . 82. P- R e n a r d .

G R A D U E L S  (PSA U M ES). Voir D e g r é s  (C a n t iq u e  
d e s ) ,  t. i i ,  col. 1340, et P s a u m e s  (L iv re  d e s ) .

III. -  10
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G R Æ C U S -V E N E T U S . — On donne le nom de 
Græcus-Venetus, Versio Veneta, Veneta, version gréco- 
vénète ou gréco-vénitienne, à une traduction grecque 
d’une partie de l’Ancien Testament, parce qu’elle est 
contenue dans un manuscrit donné en 1468 par le car
dinal Bessarion à la bibliothèque de Saint-Marc à 
Venise.

I. D e s c r ip t i o n  e t  é d i t i o n s . — Ce manuscrit date de 
la fin du xiv* siècle ou du commencement du XVe. Il se 
compose de 362 feuilles de parchemin, écrites sur une 
seule colonne étroite, et il commence, à la manière 
hébraïque, par ce que nous appellerions la dernière page 
du volume, ce qui a fait conjecturer que le traducteur 
aurait écrit sa version sur la marge interne d’un manus
crit hébreu dont la partie hébraïque aurait été plus tard 
coupée. Le Codex est d’une double main, la première 
ayant écrit depuis Genèse I, jusqu’à Exode vu, 35, et 
la seconde, le reste. Le texte n’est divisé ni en cha
pitres, ni en versets, mais il marque, pour le Penta
teuque et les Proverbes, les pdrâsôt ou sections hébraï
ques. Le manuscrit renferme, outre le Pentateuque et 
les Proverbes, Ruth, le Cantique des Cantiques, l’Ecclé- 
siaste, les Lamentations, Jérémie et Daniel. J. C. d’Ansse 
de Villoison le publia, à l’exception du Pentateuque, dont 
il ne donna que des fragments, in-8», Strasbourg, 1784. 
Le Pentateuque fut édité peu après par Chr. F. Ammon, 
3 in-8°, Erlangen, 1790-1791. Voir Am m o n  5, t. i, col. 493. 
Ces deux publications sont défectueuses. 0 . Gebhardt 
a donné une édition excellente et complète du manus
crit, sous le titre de Græcus Venetus, ...versio græca, 
nunc p rin iu m  uno volumine comprehensa atque appa- 
ratu critico et pliilologico inslructa, in-8», Leipzig, 1875, 
avec une préface de Franz Delitzsch.

II. A u t e u r . — L’auteur de cette traduction n’est pas 
connu d’une manière certaine. D’après Frz. Delitzsch et
0. Gebhardt, ce serait un certain Élissaios qui vivait à la 
cour du sultan Mourad Ier à Brousse et à Andrinople. 
D’après Frankl, dans Grâtz, Monatsschrift, 1875, p. 372, 
ce serait Schemaria de Négrepont. Le manuscrit est en 
partie autographe. Il est assez probable que le traduc
teur était juif, mais converti au christianisme, car au 
haut de toutes les pages qui sont de sa plume, il a écrit : 
Ave, Maria.

III. C a r a c t è r e s . — La version gréco-vénète a été 
faite directement sur le texte hébreu massorétique. Avec 
une littéralité servile, elle le rend mot pour mot en dia
lecte attique, excepté dans la partie chaldéenne de Daniel, 
où, pour marquer la différence d’idiome, le traducteur 
emploie le dialecte dorien au lieu de l’attique. Il était 
très versé dans la littérature grecque et en connaissait 
fort bien la langue, mais, pour être fidèle à son principe 
de littéralité rigoureuse, il a rempli son travail de toutes 
sortes de barbarismes et de mots fabriqués qu’on ne 
trouve dans aucun lexique grec, tels que yvwototyiç, pour 
n r U D ,  m ôda'af, «parenté, » Ruth, ni, 2; ôXi'-fwp.a pour 
1D7D, m e'ôt, « le peu, » Lev., xxv, 16; xâ0e3po; pour aw>, 
yôsêb, « habitant, » Gen,, xix, 25; Tal.apoOeTÉw pour bübD, 
silsêl, '! estimer. » Prov., iv, 8, etc. Les consonnes et les 
points-voyelles ne sont point toujours rendus d’une 
manière uniforme. Ainsi le n est tantôt transcrit par un 
X, tantôt par un esprit dur : sgctOï) pour non ; le chirek 
tantôt par i, tantôt par s : yvna, B i r s a roi de Gomorrhe,
est orthographié Btpcraoç; n n a , M iryâm , Marie, Mspàpiri. 
— Le traducteur du Græcus-Venetus suit généralement les 
Massorètes. Il a eu certainement sous les yeux les Sep
tante et d’autres versions grecques. Il a fait surtout usage 
du n w m n  3SD, « Livre des Racines, » de David Kimchi.
« Presque tout ce qui est particulier à la version de 
Venise dans l’interprétation du texte hébreu, dit
0 . Gebhardt, dérive de là. »

Voici un spécimen de la version gréco-vénète et, en 
regard, la version des Septante :

GRÉCO-VÉNÈTE Gen., ii, 4-5». SEPTANTE 
’A t 8s YevvrjCetç to u  ovpavou A urr, yj ysvIctswç ou-
xa'i yiiç sv tw  êxT[a-0at pavoû xa'i priç, o is  ÈyévsTO 4 
aps, èv rip.èpa to u  ttoieïv tov  r, yqispa in n ir^ z .  K vptoç ô
ovtwtyiv tov ©sov y r(v oùpa- ©eoç tov oOpavov y.a't ty|V
vov te,  y.a'i yavva  ^o p tov yyv, xa't ttïv gboipbv àypoO
tou aypov . xt)..

Dan., v, 1.
BEbTeaao-àp 6 fiac-ÎXsuç in o i-  BaXTGtoap ô fiaoiAsù; è ito î-
7,087 èoTiaotv gsyàXav t o Î o t y|(ts o sïttvo v  p.sya t o cç  p-sveo-
gEvioTÔvsooiv eu /à i 'o iç ,  Tâoiv au  t o -j  -/iXîoi ç, x a t
èvto7ubv T£ t w v  y ù . ' . h y j  a x p a -  xaTÉvavTt t & v  yiXhov o

TOV E1UVE. olvoç, XOc\ 7TÎVI0V 7.t X.

L a v e rs io n  g ré c o -v é n è te  a  p e u  d ’im p o r ta n c e  p o u r  la  
c r i t iq u e ,  m a is  e lle  n ’e s t  p a s  s a n s  v a le u r  p o u r  l ’in te r p r é 
ta t io n  d u  te x te  e t l ’h is to ir e  d e  l ’h e rm é n e u tiq u e .

F. V ig o u r o u x .

G R A IS S E  (h é b re u  : h ê lé b ,  e t  p lu s  r a r e m e n t  p i m â h ,  
J o b , x v , 2 7 ; p é d é r ,  L ev ., I , 8 , 12, e tc . ;  d é s é n ,  P s .  x l v iii  
(h é b re u ) ,  6 ;  S e p ta n te  : o ré a p ; V u lg a te  : a d e p s ) , s u b 
s ta n c e  s o lid e , m a is  fo n d a n te  e t in f la m m a b le , q u i  se  d é 
v e lo p p e  d a n s  c e r ta in s  t is s u s  d u  c o rp s  d es  a n im a u x , e t 
a b o n d e  s u r to u t  so u s  la  p e a u , à  la  s u rfa c e  d e s  m u s c le s ,  à 
la  b a se  d u  c œ u r ,  p rè s  d e s  in te s t in s  e t  a u to u r  d e s  r e in s .  
L e m o t  s é m é n ,  q u i  s ig n if ie  « h u i le  », s ’e m p lo ie  d a n s  
p lu s ie u r s  p a ss a g e s  c o m m e  s y n o n y m e  d e  « g ra is se  ». I s .,  
x ,  27, e tc .

I .  E n  g é n é r a l . — 1° L a g ra is se  e s t  u n  sy m b o le  de  
fe r t i l i té ,  d ’a b o n d a n c e  e t  d e  r ic h e s s e .  A in s i le  p h a ra o n  
d i t  q u ’il d o n n e ra  à m a n g e r  a u x  f r è r e s  d e  J o se p h  la  
g ra is se  de  l ’É g y p te . G e n ., x l v , 18. D ie u  d o n n e  à  so n  
p e u p le  la  g ra is se  d e s  a g n ea u x , d e s  b é l ie r s  e t  d e s  b o u c s , 
c ’e s t-à -d ire  l ’a b o n d a n c e  d u  b é ta il.  D e u t.,  x x x i i , 14. S u r  
sa  m o n ta g n e , i l  p ro m e t  à  s o n  p e u p le  r é g é n é r é  d e s  m e ts  
d e  g ra is s e ,  c ’e s t-à -d ire  to u te s  le s  r ic h e s s e s  s p ir i tu e lle s . .  
I s .,  x x v , 6. — Ê tre  ra s s a s ié  d e  g ra is se ,  c ’e s t  a v o ir  to u s  
le s  b ie n s  e n  a b o n d a n c e . P s .  l x i i , 6. L ’ép ée  d u  S e ig n e u r  
e s t  c o u v e r te  d e  g ra is se ,  p a rc e  q u ’e lle  s ’e s t  ra s sa s ié e  d e  
c a rn a g e  d a n s  l ’e x e rc ic e  de  la  v e n g ea n c e . I s .,  x x x iv , 6-7.
— U n  c o te a u  « fils d e  g ra is se  » o u  « d ’h u i le  », I s . ,  v , 1 , 
u n e  « v a llé e  d e  g ra is se  », I s .,  x x v i i i , 1 , r e p r é s e n te n t  d e s  
t e r r a in s  t r è s  fe r ti le s . L a g ra is se  d u  f r o m e n t  m a rq u e  ce  
q u ’il  y  a  de  m e i l le u r  e t  de  p lu s  a b o n d a n t .  P s .  l x x x , 1 7 ; 
CXLVii, 1.4. C e lu i q u i  se  co n fie  a u  S e ig n e u r ,  q u i  e s t  b ie n 
fa is a n t e t  d il ig e n t,  d e v ie n d ra  d â S ê n , « g ra s ,  » c ’e s t-à -d ire  
j o u i r a .d e  la  p ro s p é r i té .  P r o v .,  x i ,  2 5 ; x m ,  4; x x v iii ,  25.
— 2» La graisse est considérée comme un signe de 
dignité, de puissance et de richesse. Les grands en effet 
sont censés abonder de tout ce qui est nécessaire an 
bien-être, et avoir par conséquent tout ce qui peut les 
engraisser. Actuellement encore, en Orient, un digni
taire en impose à  ses subordonnés par son bel embon
point. Tel fut jadis Églon', roi de Moab, b â ri, àoreto; 
a-cpbSpa, crassus nim is. Jud., ni, 17, 22. — Au désert, la 
colère de Dieu frappa les « gras » d’Israël, les princi
paux. Ps. l x x v ii  (l x x v ii i), 31. L’arc de Jonathas ne re
venait du combat que rassasié « du sang des morts et de 
la graisse des vaillants ». 11 Reg., i, 22. — Les « gras » 
de la terre, les riches et les puissants, seront nourris 
spirituellement par le Seigneur. Ps. xxi, 30. Un jour, les 
étrangers dévoreront les possessions des m êliim , des 
« gras », des princes infidèles d’Israël. Is., v, 17. Les 
grands de l’Égypte sont appelés hasm annim , des 
« gras ». Ps., l x v ii  (l x v ii i) , 32. De hasmân vient, d’après 
une étymologie d’ailleurs contestable, le nom de 
'AtragMvatoç, le chef de la famille des Machabées ou 
Asmonéens. Josèphe, Ant. jud ., x i i , VI, 1. — 3» Dans le 
corps humain, la graisse forme une couche insensible. 
De plus, quand elle se développe à l’excès, l’embonpoint 
corporel réagit sur l’âme et l’alourdit. Un cœur gras est 
donc un cœur insensible, inintelligent. Ps. cxvm (exix), 
70; Is., vi, 10. « Fermer sa graisse, » c’est se réduire
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à l’apathie, à l’oubli de tout devoir et de tout sentiment. 
Ps. xvi (x v i i ), 10. — 4° Do l’inintelligence à la méchan
ceté il n'y a qu’un pas. La graisse devient donc encore, 
dans la Sainte Écriture, un signe de méchanceté. Les 
méchants ont le corps bârV, « gras, » et l’iniquité sort 
de leur graisse, hêléb. Ps. l x x i i  (l x x i i i ) , 4 , 7. Israël est 
devenu gras, puis 'abdli, « épais, » et kâèâh, « replet, » 
et il s’est révolté contre le Seigneur. Deut., x x x i i , 15.
— 5“ Pour tuer le dragon adoré des Babyloniens, Daniel 
lui fil avaler des boules composées de poix, de graisse et 
de poils. Dan.,xiv, 26. La graisse n’enlre ici que comme 
matière destinée à affriander l’animal, et lui faire avaler 
le mélange indigeste qui doit l’étouffer.

II. D a n s  l e s  s a c r i f ic e s . — 1° La graisse était le sym
bole de ce qu’il y a de meilleur dans les choses qui 
servent à la nourriture, de plus puissant et de plus riche 
parmi les hommes. Les textes cités plus haut le donnent 
assez à entendre. On lit même dans l’Ecclésiastique, 
x l v ii , 2 : « Comme la graisse est sépareé de la chair, 
ainsi David le fut des enfants d’Israël. » C’est dire que 
la graisse l’emporte autant sur les autres parties de la 
victime que David l’emportait sur ses contemporains. A 
ce titre, la graisse constituait dans les sacrifices une part 
de choix, que le Seigneur se réservait expressément et 
qui devait être entièrement consumée sur son autel. 
Lev., x, 15. Elle était pour lui d’agréable odeur. Lev., 
m , 16; iv, 31. —2° Dès le premier âge du genre, humain, 
Abel offrait déjà au Seigneur des premiers-nés de son 
troupeau et de leur hêléb, ano xtov gxe.olxm'j aoTôiv, de 
adipibas eorum. Gen., iv, 4. Il est vrai que Josèphe, 
Ant. jud ., I, H, 1, prend ici hêléb dans le sens de 
« lait », qu’il a en même temps que celui de « graisse ». 
Mais le lait eût été sans doute une assez mince offrande, 
à peine égale aux fruits de la terre qu’offrait Caïn. Il 
est donc plus probable qu’Abel consacrait quelques-uns 
des premiers-nés de son troupeau, et la graisse de ceux 
qu’il immolait, ou encore les plus gras de ses animaux.
— 3° La graisse étant ainsi dès l’origine comme la part 
réservée à Dieu, Moïse défendit aux Israélites, sous peine 
de retranchement, c’est-à-dire d’excommunication, de 
manger la graisse des animaux qu’on offre ordinaire
ment en sacrifice, bœufs, agneaux ou chèvres. Lev., v i i , 
23, 25. La défense ne portait que sur la graisse agglo
mérée autour de certains organes, et non sur celle qui 
entrait dans la composition de la viande. Elle ne s’é
tendait pas non plus à la graisse des quadrupèdes qu’il 
est permis de manger, mais qui ne servent pas dans les 
sacrifices, cerf, gazelle, chevreuil, etc. Aussi quand on 
tuait un animal de la première, espèce pour s’en nour
rir, il fallait en faire brûler la graisse sur l’autel. Lev., 
x v i i , 0. Lorsque les Israélites furent dispersés dans 
leurs villes, il ne leur fut plus possible d’accomplir cette 
prescription. Néanmoins, quoique la défense de manger 
de la graisse ne soit pas renouvelée commé celle de 
manger le sang, Deut., xn, 15, 21, on ne voit nulle part 
qu’elle ait été levée. — Il n’est pas impossible que l’of
frande de la graisse au Seigneur, outre sa signification 
symbolique, n ’ait été inspirée par d’autres raisons d’un 
ordre inférieur. La graisse est un mets de difficile diges
tion dans les pays chauds;, au point de vue hygiénique, 
il convenait donc d’en interdire l’usage aux Israélites. 
C’est en même temps, par sa composition chimique, 
un combustible actif, qui devait aider singulièrement le 
feu de l’autel à consumer les multiples victimes qu’on 
lui livrait. — Quand il s’agissait d’une bête morte, qui 
ne pouvait par là même être offerte en sacrifice, il 
n ’était point permis d’en manger la graisse, mais on 
l’employait à d’autres usages profanes. Lev., vu, 24. 
Même en ce qui concerne la graisse des victimes immo
lées, on ne devait pas la garder jusqu’au lendemain, de 
peur qu’elle ne se corrompit. Exod., xxm, 18. — 4° La 
graisse des victimes devait être entièrement brûlée par 
le feu de l’autel, dans l’holocauste, Lev., i, 8, 12; cf.

Ps. xx, 4; dans le sacrifice d’actions de grâces, Lev., ni,
3-5, 9, 10, 14-16; vu, 30, 31; dans le sacrifice d’expia
tion, Lev., iv, 8-10, 19, 26, 31, 35; vu, 3-5; xvi, 25; 
dans le sacrifice accompagnant la consécration du grand- 
prêtre, Lev., vm, 16, 20, 25, ou des autres prêtres, 
Exod., xxix, 13, 22; dans le sacrifice pour le rachat des 
premiers-nés. Num., xvm, 17. — 5° Dans tous ces cas, 
qu’il s’agît de victimes appartenant à la race des bœufs, 
des moutons ou des chèvres, la graisse à offrir devait 
être prise aux endroits du corps où elle s’accumule na
turellement, autour des entrailles, du foie, des reins, 
des flancs de l’animal, et de la queue, quand la victime 
était de la race ovine. Cf. B r e b is , t. i, col. 1912. Lev., 
ni, 3-5, 9; iv, 8-10; vil, 3; etc. Cf. Bâhr, Sym bolik  
des mosaisclien Cultus, Heidelberg, 1839, t. n, p. 353- 
354; Reland, Antiquitates sacræ, Utrecht, 1741, p. 176, 
177. Quand les victimes étaient des oiseaux, tourterelles 
ou petits de colombes, il n ’y avait pas à en séparer la 
graisse, trop peu considérable pour être mise à part. — 
6° Ces prescriptions de la Loi furent ordinairement obser
vées dans les sacrifices. Aaron et ses fils s’y soumirent dès 
leur entrée en fonction. Lev., ix, 10, 19, 20, 24. — Sous 
le grand-prêtre Héli, de graves infractions furent com
mises. Les fils du pontife faisaient saisir la chair crue 
des victimes, « même avant qu’on fit brûler la graisse. »
I Reg., il, 15, 16. Cette exigence contrevenait formelle
ment au texte de la Loi. Lev., vu, 30, 31. — Les pres
criptions mosaïques furent soigneusement suivies à la 
dédicace du Temple de Salomon, III Reg., vm, 64;
II Par., vil, 7; à la restauration du culte sous Ezéchias, 
II Par., xxix, 35; à la Pâque célébrée sous Josias. II Par., 
xxxv, 14. — 7° Cette combustion de la graisse dans 
les différents sacrifices constituait une sorte d’hommage 
à la souveraineté et à la libéralité du Seigneur. Cf. 
Bâhr, Sym bolik, t. n, p. 381, 382. Mais cette offrande 
avait quelque chose de grossier qui ne pouvait conve
nir qu’à l’ancienne Loi. Il n ’est jamais question de 
graisse dans tout le Nouveau Testament. Aussi, dès les 
anciens temps, le Seigneur rappelait que « l’observation 
des commandements vaut mieux que la graisse des bé
liers ». I Reg., xv, 22. Dans les cultes idolâtriques, on 
s’imaginait volontiers que les divinités mangeaient la 
graisse des victimes qu’on leur présentait. Deut., xxxii, 
38. Le Seigneur faisait déclarer par ses prophètes qu’il 
n’en était pas de même de lui, Is., x l ii i , 24, et que, 
depuis que les Israélites avaient osé offrir la graisse aux 
idoles, Ezech., x l iv ,  7, et se présenter à lui le cœur 
plein de péchés, il avait leur graisse et leurs victimes 
en horreur. Is., i, 11. — C’est seulement dans le nou
veau Temple que les prêtres, d’une nouvelle alliance 
offriront au Seigneur la graisse et le sang, Ezech., x l iv , 
15, symboles des dons spirituels qui seront, apportés à 
son autel. H. L e s è t r e .

G R A M M A TE (grec : ypag[i.«T£Ôç; Vulgate : scriba), 
magistrat de la ville d’Ephèse mentionné dans les Act., 
xix, 35. Le grammate apaise par son discours l’émeute 
populaire que l’orfèvre Demétrius avait soulevée contre 
saint Paul. Le mot grammate désigne dans les cités 
grecques le greffier, c’est-à-dire le fonctionnaire chargé 
de la rédaction et de la conservation des actes publics. 
Les inscriptions d’Ephèse mentionnent plusieurs gram- 
mates différents : 1° le grammate du conseil, x5); BouXîiç. 
J. T. Wood, Discoveries at Ephesus, in-8°, Londres, 
1877, Inscr. from the great Theater, i, col. 4, 1. 47 ; 
col. 5, 1. 4, 12, 52; le grammate du Sénat, -rîjc vepouutaç, 
ibid., col. 5, 1. 54; le grammate du peuple, tov  Srigov, 
ibid,, col. 5, 1. 58; col. 6, 1. 45, 52; Bulletin de corres
pondance hellénique, t. i, p. 291; enfin le grammate 
des Éphésiens, qui était probablement le même que 
celui du peuple. Ibid., col. 3, 1. 16. J. Ménadier, Qita 
condicione, p. 78, croit que chacun de ces emplois était 
occupé par plusieurs titulaires qui formaient un collège.
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Philostrate, Apoll. Tyan., Ep. 22; Bulletin de corresp. 
hellén., t. i, 1877, p. 291, n° 79; Eckel, Doclrina numo- 
rum , t. il, p. 529. Cette opinion est rejetée par I. Lévy, 
dans la Revue des éludes grecques, t. x i i  (1899), p. 267, 
n° '10. Le grammate du peuple était de beaucoup le plus 
important. Il prenait part au recrutement du conseil, à 
la préparation et à la rédaction des décrets de cette 
assemblée. J. T. Wood, Discoveries, Inscr. from the 
great Theater, n» 7. Il proposait à l’assemblée populaire 
les objets de ses délibérations. J. T. Wood. Discoveries, 
Inscr. from the great Theater, n° 1 ; Lebas et Wadding- 
ton, Inscriptions d ’Asie Mineure, n° 140. Il appelait le 
peuple aux suffrages, Corpus Inscriptionum  Græcarum, 
nos 2965, 2966, 2968; Lebas et Waddington, nos 146, 147 ; 
Wood, Discoveries, Inscr. from the great Theater, n° 1 ; 
from the site of the temple of Diana, nos 12, 13. Comme 
les autres magistrats l’aidaient rarement en ceci, il était 
en réalité le chef de la cité à l’époque romaine. C’est

décerné à tous ses descendants. Aussi, d’après un usage 
national, personne ne peut devenir pontife de Dieu, s’il 
n’est du sang d’Aaron. Personne d’une autre famille, 
fùt-il roi, n’a le droit d’atteindre au pontificat. » Il ne 
parait pas cependant que le fils aîné du grand-prêtre 
défunt ait été nécessairement son successeur. C’était 
celui-là qu’on préférait d’ordinaire, mais le choix pouvait 
porter sur un de ses frères plus jeunes. Siphra, f. 11, 2.. 
Ce choix dépendait sans doute des principaux prêtres.. 
Éléazar, le plus âgé des fils survivants d’Aaron, lui suc
céda; mais le souverain pontificat passa, pour une cause 
inconnue, du temps d’Héli, à la branche d’Ithamar. 
I  Reg., n, 23. Voir É l é a z a r , t. I l ,  col. 1649, et H é l i . 
Plus tard, nous voyons Salomon intervenir pour ôter le 
souverain pontificat à Abiathar, coupable de trahison,

63. — Monnaie d'Éphèse.
Bustes d'Auguste et de Livie, à droite. — f i . l’I'AMM AT | EA |]S 

A P I2T I | Q-N || E |d> [Ej || MHNOd-A | NT[OS]. Cerf de
bout, à  droite.

donc de lui qu’il s’agit dans le texte des Actes, quoique 
le mot grammate n’y soit suivi d’aucune désignation 
particulière. Ce n ’est pas par hasard mais en vertu de 
son office qu’il intervient. Le grammate n ’était pas ce
pendant officiellement le prem ier magistrat de la cité. 
Il y avait au-dessus de lui des stratèges. Le grammate 
était probablement nommé pour un an et pouvait être 
réélu. Les noms des grammates figurent quelquefois sur 
les monnaies (fig. 63). Eckel, Doclrina num oruni, t. iv, 
p. 192; Mionnet, Description des médailles, t. ni, p. 92, 
n»s 244, 247. Beaucoup d’entre eux exercent des fonc
tions sacerdotales en particulier dans le culte de Diane. 
J . T. Wood, Discoveries, Inscr. from the site of the 
temple of Diana, n° 13; from the great Theater, n“ 2. Un 
d’eux fut (SaaiXeéç, titre analogue à celui de l’archonte-roi 
d’Athènes. J. T. Wood, Discoveries, Inscr. from the great 
Theater, n° 23. Cf. J. Ménadier, Qua condicione Ephesii 
usi sint inde ab Asia in  forniam  provinciæ redacla, 
in-8°, Berlin, 1880, p. 78-82; Isidore Lévy1, Études sur 
la vie m unicipale en Asie Mineure, dans la Revue des 
études grecques, t. xii, 1899, p. 211, 216, 267.

E. B e u r l i e r .
G R A N D -D U C, oiseau du genre Chouette. Voir Duc, 

t. ii, col. 1508.

G R A N D E O U R S E , constellation. Voir O u r s e .

G R A N D -P R Ê T R E  (hébreu : kohên hag-gadôl,kohên 
hd-ro’S, et une fois simplement hâ-ro’s, II Par., xxiv, 
6; Chaldéen : kâhânâ' rabbâ’ ; Septante : hpevç géyot;, 
et une fois àp/iepséç, Lev., iv, 3, nom qui devient 
commun dans le Nouveau Testament; Vulgate : magnus 
ou niaxim us sacerdos, sacerdos sum m us, pontifex, 
princeps sacerdotum), titre porté par Aaron et par ceux 
qui lui succédèrent dans sa charge.

I. Son é l e c t i o n . — 1° Le premier grand-prêtre, Aaron, 
fut choisi directement par Dieu. Exod., xxvm, 1, 2; 
xxix, 4-, 5; Hebr., v, 4. Voir Aa r o n , t. i, col. 6. Il devait 
avoir pour successeurs un de ses fils, Lev., vi, 22 (15), et 
ensuite l’un de ses descendants directs. Josèphe, Ant. 
ju d ., XX, x, 1, dit à ce sujet : « A la mort d’Aaron, ses 
fils lui succédèrent et le même honneur fut ensuite

et le remplacer par Sadoc, descendant d’Éléazar. III Reg., 
n, 35. Voir Ab ia t iia r , t. i, col. 45. La dignité de grand- 
prêtre passa ainsi de la famille d’Ithamar, quatrième fils 
d’Aaron, à celle d’Éléazar, son troisième fils. I P ar.r 
xxiv, 2, 3. Sadoc paraît d’ailleurs avoir été associé en 
une certaine mesure aux fonctions pontificales pendant 
même qu’Abiathar était encore grand-prêtre, pour aider 
ou suppléer ce dernier on certaines circonstances solen
nelles. Cf. II Reg., vin, 17; xv, 24, 29, 35; xix, 11; xx,. 
25; I Par., xv, 11; xvm, 16. — 2° Après la captivité, la 
succession au souverain pontificat se fit d’abord de père 
en fils. Puis l’autorité civile s’arrogea le droit de nommer 
le grand-prêtre. Ainsi le roi Xntiochus IV Épiphane dé-

i. — G rand-prêtre revêtu de ses habits sacerdotaux. Essai de 
restitution, d’après J . B raun, De vestitu sacerdotum Hebræo
rum , p. 823.
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signa successivement, pour succéder à Onias III, son 
frère Jason, puis un intrigant appelé Ménélas, qui furent 
tous deux des pontifes indignes. Josèphe, Ant. jud ., 
XII, v, 1. Voir An t io c h u s  IV É p i p h a n e , t. i, col. 695, 
696. Josèphe fait de Ménélas, primitivement nommé 
Onias, un frère du pontife Onias III. D’après II Mach., 
m , 4; iv, 23, ce Ménélas était frère d’un intendant du 
Temple, appelé Simon, de la tribu de Benjamin. Si ce 
dernier texte n’a subi aucune altération, il faut recon
naître que la nomination de ce Ménélas était absolument 
contraire à la loi. De là le contentement des Juifs quand 
ils virent arriver au pontificat Alcime, qui, au moins, 
était de la race d’Aaron, sans être cependant de la fa
mille de Sadoc. I Mach., vu, 14; Josèphe, Ant. jud ., 
XII, ix, 7. Voir A l c im e , t. i, col. 338, et M é n é l a s . Les 
pontifes machabéens, Jonathas, Simon, fils de Mata- 
thias, etc., descendaient d’Aaron par Joarib, de la 
famille d’Éléazar. I Mach., Il, 1. C’est le peuple qui élut 
au  souverain pontificat Jonathas, I Mach., ix, 28-31, 
puis Simon. I Mach., xiv, 46, 47. Ilérode le Grand nomma 
successivement six pontifes et Archélaüs deux. Le légat 
de Syrie Cyrinus, puis ses successeurs désignèrent les 
suivants. Agrippa Ier, Hérode de Chalcis et Agrippa II 
en nommèrent onze à eux trois. Enfin le dernier de la 
série pontificale dut sa nomination au peuple pendant 
la guerre. — 3° On voit qu’avec le temps l’élection des 
grande-prêtres était tombée sous la dépendance civile. 
De plus, alors que primitivement le grand-prêtre était 
nommé à vie et qu’avant la captivité on ne trouve qu’un 
seul exemple d’un pontife privé de ses fonctions de son 
vivant, celui d’Abiathar déposé à raison de sa révolte, 
la résiliation du souverain pontificat, de gré ou par force, 
devint chose commune dans les derniers temps. Josèphe, 
A nt. jud ., XV, Iii, 1. Ainsi, dans les soixante ans qui 
précédèrent la ruine du Temple, on compta presque au
tant de pontifes qu’il y en avait eu d’Aaron à la capti
vité. — 4° L’âge où l’on pouvait devenir grand-prêtre 
n’était pas fixé. Probablement l’élu devait avoir atteint au 
moins la vingtième année. II Par., xxxi, 17. Les défauts 
qui écartaient du sacerdoce et que Moïse énumère au 
nombre de onze, Lev., xxi, 17-23, ne comprenaient nul
lement la trop grande jeunesse. Aristobule n’avait que 
dix-sept ans quand Hérode le fit grand-prêtre, Josèphe, 
A nt. jud ., XV, ni, 3, contrairement d’ailleurs au droit 
mosaïque, puisque cette nomination comportait la dépo
sition du prédécesseur. Le fils d’Onias, qu’on avait au
paravant écarté du pontificat, n’était encore qu’un vrçmoç, 
un enfant en trop bas âge à la mort de son père. Jo- 
■sèphe, Ant. jud ., XII, v, 1. — 5° Pour être élu au pon
tificat, il fallait être de naissance légitime. C’est pour cela 
q u ’on tenait avec grand soin la généalogie des prêtres. 
Josèphe, Cont. Apion., i, 7. Pour obliger Jean Hyrcan 
à abdiquer le souverain pontificat, que quelques pha
risiens ne voyaient pas volontiers entre ses mains en 
même temps que le pouvoir civil, un certain Éléazar 
avança que la mère de ce grand-prêtre avait été pri
sonnière chez les Syriens, jetant ainsi le doute sur la 
légitimité de la naissance d’Hyrcan. Josèphe, A nt. jud ., 
XIII, x, 5. Cette calomnie fit passer le grand-prêtre 
•dans le parti des sadducéens. — Le grand-prêtre Ananel, 
en fonction à l’avènement d’IIérode, était originaire de 
la colonie juive restée au delà de l’Euphrate. Hérode le 
■déposa, mais la naissance d’Ananel à l'étranger ne fut 
pas un motif valable pour justifier cette déposition. Jo- 

* sèphe, Ant. ju d ., XV, n i, 1.
II. S a  c o n s é c r a t io n . — Le Seigneur lui-même avait 

pris soin de régler les cérémonies de la consécration du 
granc pre re. Exod., xxix, 1-37. Ces cérémonies furent 
•executees de point en point par Moïse, au nom du Sei
gneur, pour Aaron et ses fils, dont deux, Nadab et Abiu, 
allaient périr prématurément en punition d’un manque! 
ment grave a leurs devoirs sacerdotaux, Lev., x, 1-5, et 
•dont les deux autres étaient appelés à hériter du souve

rain pontificat, Ithamar après Aaron son père, Éléazar 
dans la personne de ses descendants à partir de Sadoc. 
III Reg., ii, 35. La consécration s’accomplit devant le 
tabernacle, en présence de toute l’assemblée d’Israël. 
Exod., vm, 1-3. Elle comprit différents rites : 1° La  
purification. Moïse lava Aaron et ses fils, dans les con
ditions prévues précédemment, Exod., xxvm, 41-43, en 
signe de la pureté qu’ils devaient apporter dans l’exer
cice de leurs fonctions sacrées. Lev., vm, 6 ;,cf. Is., l i i ,
11. — 2n L ’imposition des vêtements, d’abord de ceux 
qui étaient spéciaux au grand-prêtre Aaron, puis de ceux 
qui étaient destinés à ses fils. Lev., vin, 7-9, 13. —
3e L ’onction. Moïse prit l’huile d’onction el commença 
par oindre, « pour les sanctifier, » c’est-à-dire pour les 
consacrer totalement au service de Dieu, le sanctuaire, 
l’autel et tous les ustensiles. Sept fois il aspergea d’huile 
l’autel lui-même, comme étant en rapport plus direct 
avec le culte divin. Puis il versa l’huile sur la tète 
d’Aaron « pour le sanctifier » et en faire par excellence 
l’homme de Dieu. Lev., vin, 10-12; Ps. cxxxn, 2. Les 
mains furent aussi consacrées. Eccli., x l v , 18. En fai
sant les mêmes onctions sur l’autel et sur le grand- 
prêtre, Moïse donnait à entendre • qu’ils devenaient 
comme inséparables dans le culte du Seigneur. Voir 
H u i l e , O n c t io n . Bâhr, Sym bolik des niosaischen Qui
tus, Heidelberg, 1839, L n, p. 175. Le grand-prètre ainsi 
consacré par l’huile sainte était appelé hak-kohên liam- 
mâsîah, « prêtre d’onction. » Lev., iv, 3. La tradition 
juive prétend que l’huile d’onction fut perdue à la ruine 
du premier temple et qu’on n’en avait pas dans le 
second, d’où la distinction que fait la Mischna, Maccoth, 
2, 6, entre le « prêtre d’onction » et le « prêtre de vête
ments », hak-kohên begâdim, consacré seulement par 
l’imposition des vêtements pontificaux et, pour cette 
raison, d’après certains, Horayoth, ni, 4; Megilla, i, 9 ; 
Gem., Nazir, 47, 2, ne pouvant offrir le taureau dont il 
est question, Lev., iv, 3. D’autres ont nié cette impossi
bilité. — 4° Les trois sacrifices. 1. Le veau pour le péché. 
Lev., vin, 14-17. Aaron et ses fils imposèrent les mains 
à cette victime, puis Moïse l’immola, répandit de son 
sang autour de l’autel, brûla la graisse sur l’autel et 
consuma hors du camp tout le reste de l’animal. Ce 
premier sacrifice avait pour but de rappeler à Aaron 
qu’il était pécheur et qu’avant d’intercéder pour les 
autres il avait à songer à lui-même. Hebr., v, 3. — 2. Le 
bélier en holocauste. Exod., vm, 18-21. Quand Aaron et 
ses fils eurent imposé les mains au bélier, Moïse l’im
mola, répandit son sang autour de l’autel et brûla l’ani
mal tout entier. Ce sacrifice signifiait que le grand- 
prêtre avait à offrir les victimes qui constituaient l’élé
ment le plus expressif du culte de Dieu et de l’anéan
tissement de la créature humaine devant le Créateur. 
Voir H o l o c a u s t e . — 3. Le bélier de consécration. Lev., 
vm, 22-32. Après les mêmes cérémonies préalables, 
Moïse immola ce second bélier, prit de son sang et en 
marqua l’oreille droite, le pouce droit et le gros doigt 
du pied droit d’Aaron et de ses fils. Il prit ensuite la 
graisse de l’animal avec différents gâteaux et l’épaule 
droite, les mit dans les mains d’Aaron et de ses fils, 
puis les brûla sur l’autel. Il aspergea avec le sang du 
bélier les nouveaux consacrés et leurs vêtements et, 
comme il s’agissait d’un sacrifice pacifique, Moïse et 
Aaron prirent leur part de la victime pour la manger. 
Tous ces rites prescrits par le Seigneur avaient leur 
signification. De même que l’huile sainte, le sang de ce 
bélier de consécration marquait pour le service du Sei
gneur les oreilles, les mains, les pieds, toute la personne 
du grand-prêtre, et ce premier sacrifice pacifique inau
gurait tous ceux du même genre qu’il aurait a offrir.
5° Les sept jours. Lev., vm, 32-36. La consécration ne 
pouvait être complète qu’en sept jours, tou t ce temps, 
Aaron et ses fils durent demeurer à l’entrée du taber
nacle et garder « les veilles du Seigneur » jour et nuit.
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Chaque jour, les trois sacrifices se répétaient. Exod., 
xxtx, 36; Lev., vm, 31. Toute une semaine était ainsi 
employée à la cérémonie, pour donner au grand-prêtre 
et au peuple une plus haute idée de la dignité pontifi
cale. Tel fut le cérémonial qu’on eut à suivre dans le 
cours des siècles pour consacrer le grand-prêtre. Aussi 
plus tard Abia, roi de Juda, reprocha-t-il avec raison à 
ceux du royaume d’Israël d’avoir rejeté les fils d’Aaron 
et de s’être fait des prêtres « comme les peuples des 
autres pays », II Par., xm, 9, c’est-à-dire sans la consé
cration prescrite par le Seigneur.

III. S e s  v ê t e m e n t s . — Le grand-prêtre portait de 
splendides vêtements (fig. 64), Exod., x x v i i i , 2-43; xxxix,
2-31, dont le Seigneur avait lui-même fourni la descrip
tion et qui faisaient l’admiration des Hébreux. Eccli., 
x l v , 9-16; Sap., xvm, 24, 25; Josèphe, Ant. jud ., III, v i i ,
4-6; Bell, jud ,, V, v, 7. Le grand-prêtre avait deux sortes 
dé vêtements : — 1° Les vêtements pontificaux : l’éphod, 
voir É p h o d , t. n , col. 1865; le pectoral ou rational, voir 
P e c t o r a l ; la tunique d’hyacinthe, voir T u n i q u e ; la 
lame d’or portant écrit : « Sainteté à Jéhovah, » voir 
L a m e ; une autre tunique de byssus, une tiare de même 
étoffe, voire T ia r e  ; une ceinture brodée, voir C e in t u r e , 
t. il, col. 389. Le grand-prêtre revêtait un costume plus 
simple pour la fête de l’expiation. Lev., xvi, 4; voir 
E x p ia t io n  (F ê t e  d e  l ’), t. n, col. 2137. — 2° Les vête
ments sacerdotaux communs au grand-prêtre et aux 
autres prêtres : les caleçons, voir C a l e ç o n , t. il, col. 60, 
les tuniques, les ceintures et la coiffure, voir T i a r e . 
J. Braun, De vestitu sacerdotum Hebræorum, Leyde, 
1680, p. 134-157,820-940 ; Bâhr, Sym bolik des mosaischen 
Ciillus, t. n, p. 97-165.

IV. S e s  f o n c t i o n s . — 1° Le grand-prêtre, « établi 
pour les choses qui regardent Dieu et pour offrir les 
dons et les sacrifices, » Hebr., v, 1, avait l’administration 
supérieure de tout ce qui concernait le culte divin. — 
2» Il offrait le sacrifice quotidien consistant en un 
dixième d’éphi de farine mêlée d’huile et cuite au feu. 
Lev., vi, 19-23 (12-19). Josèphe, Ant. jud ., 111, x, 7, dit 
que cette offrande se faisait deux fois le jour et aux frais 
du grand-prêtre. Le grand-prêtre n’était par obligé d’of
ficier toujours en personnne pour ce sacrifice qu’il lui 
suffisait de faire offrir en son nom; il ne le présentait 
lui-même qu’aux grandes fêtes. A sa mort, ses fils 
offraient ce sacrifice quotidien jusqu’à l’élection du suc
cesseur. Siphra, f. n, 2. — 3° Le grand-prêtre officiait 
personnellement pour la fête de l’Expiation. Voir E x p ia 
t io n  (F ê t e  d e  l ’) , t. n, col. 2137. — 4° C’est lui qui con
sultait Dieu par l’Urim et le Thummim. Num., x x v ii , 
21; I Esdr., n, 62. Voir U r im  e t  T h u m m im . — 5° Il 
pouvait seul entrer dans le Saint des Saints, au moins 
d’une manière solennelle. Lev., xvi, 2, 3, 17. — 6° Le 
grand-prêtre ne prenait point part à toutes les cérémo
nies du Temple; mais il y montait pour le sabbat, la 
néoménie et les grandes solennités nationales qui atti
raient le concours du peuple. Josèphe, Bell, jud ., V, v, 
7. — 7° Il pouvait exercer, au moins avant la royauté, 
les fonctions de juge suprême, au-dessus des simples 
prêtres qui faisaient eux-mêmes l’office de juges. Deut., 
x v i i , 8-13. Les Juifs admettaient que la dignité royale 
avait seule la prééminence sur la dignité du grand-prêtre. 
— 8" Après la captivité, le grand-prêtre fit partie du 
sanhédrin et en fut souvent le chef. Voir S a n h é d r in . 
C’est comme grand-prêtre en exercice que Caïphe pré
sida l'assemblée qui condamna Notre-Seigneur. Matth., 
xxvi, 57. — 9° Il pouvait arriver que le grand-prêtre fût 
empêché de remplir ses fonctions, surtout pour la fête 
de l’Expiation où sa présence était indispensable; la 
maladie, une impureté légale ou tout autre accident 
pouvaient le frapper d’incapacité. On lui donnait alors 
un vicaire ou cpadjuteur, un kohên tnesammêë, «prêtre 
servant » ou sagan, qui remplissait l’office de grand- 
prêtre pour cette occasion et en portait le nom. Gem.

Jorna, i i ,  i ;  Hieros. Joma, 38, 4 ;  Hieros. Megilla, 72,1. 
Le fait se présenta en particulier pour Matthias, vers 
l’époque de la naissance de Notre-Seigneur. Josèphe, 
Ant. jud ., XVIII, VI, 4. Ainsi doit peut-être s’expliquer 
la présence de deux grands-prêtrés simultanés que l’on 
constate quelquefois. C’est probablement en ce sens que 
Sophonie est appelé ltohên mi'ênêh, « second prêtre. » 
IV Reg., xxv, 18; cf. Jer., l i i , 24. Il y avait aussi un au
tre prêtre qu’on appelait 1’ « oint de la guerre », pres
que égal au grand-prêtre, oint lui aussi de l’huile sa
crée et chargé de faire l’exhortation avant la guerre, 
prescrite par la loi. Deut., xx, 3. Mais la Mischna, Sota, 
vm, 1, est seule à en parler. — 10° Une mutilation in
fligée au grand-prêtre le rendait incapable d’exercer ses 
fonctions. C’est ainsi qu’Antigone fit couper les oreilles 
à Hyrcan II, afin de lui interdire toute possibilité de re
tour à une dignité que lui-même convoitait. Josèphe, 
Ant. jud ., XIV, xm, 10.

V. S e s  o r l ig a t io n s . —1° Le grand-prêtre n’avait droit 
de se marier qu’avec une vierge de sa nation. Il ne pou
vait épouser ni une veuve, ni une répudiée, ni une 
jeune fille de basse condition. La loi du lévirat, qui 
obligeait à épouser la veuve de son frère, ne s’appliquait 
donc pas à lui. Lev., xxi, 13-15. Le texte hébreu dit qu’il 
doit prendre une vierge de son peuple, m ê'am m âu. Les 
Septante restreignent le sens de là loi, comme on le 
faisait peut-être de leur temps, en traduisant êy. zov 
yé'/ovç aùxoü, « de sa tribu. » Le grand-prêtre pouvait en 
réalité épouser une vierge quelconque de son peuple. 
Nous voyons ainsi Josabeth, fille du roi Joram, devenir 
l’épouse du grand-prêtre Joïada. IV Reg., xi, 2; II Par., 
xxii, 11. — 2° II ne pouvait ni découvrir sa tête ni dé
chirer ses vêtements, comme on le faisait d’ordinaire 
dans les funérailles. Il ne devait se souiller au contact 
d’aucun mort, pas même de son père ou de sa mère. Il 
ne pouvait sortir du Temple pendant son deuil. Lev., 
xxi, 10-12. Cette loi rigoureuse montrait que le grand- 
prêtre n’existait plus que pour Dieu. Il continuait ses 
fonctions liturgiques pendant son deuil, mais il s’abste
nait de participer aux victimes. Lev., x, 6, 7, 19, 20; 
Deut., xxvi, 14. La tradition juive interpréta ce qui est 
dit dans le texte de la loi sur la tête à ne pas découvrir 
et les vêtements à ne pas déchirer. Le grand-prêtre ne 
dut avoir la chevelure ni rasée ni négligée, et il ne put 
déchirer son vêtement que par le haut. Siphra, f. 227,
1. Voir D é c h ir e r  s e s  v ê t e m e n t s , t. n, col. 1337. — 3“ Le 
Seigneur avait réglé les redevances dont jouiraient Aaron 
et ses enfants, par conséquent les grands-prêtres. Num., 
xvu, 8-15. La loi ne les autorisait pas à réclamer davan
tage, et, pour l’avoir oublié, I Reg., n, 12-17, les lils 
d’Héli attirèrent de terribles malheurs sur leur famille. 
Cependant le grand-prêtre, « selon les rabbins, devait 
jouir d’une fortune en rapport avec son rang élevé et 
être le plus riche de tous les prêtres; s’il ne l’était pas,... 
la caste était obligée de lui créer une position opulente. ». 
Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 178. — La loi réglait 
que le meurtrier involontaire ne pouvait sortir de sa 
ville de refuge avant la mort du grand-prêtre. Num.,. 
xxxv, 25-28.

VI. S o n  r ô l e  r e l ig i e u x  e t  s o c ia l . — 1° Avant la 
captivité. — 1. Le ministère de l’enseignement reli
gieux n’a pas été confié au sacerdoce lévitique. La part 
de vérités qu’il avait plu à Dieu de révéler à son peuple 
et l’intimation de ses volontés étaient contenues dans le 
Livre saint. Cette révélation devait suffire aux Hébreux 
pour de longs siècles. Quand Dieu voulut en dire davan
tage, il envoya les prophètes. Mais le grand - prêtre- 
demeura exclusivement le ministre de la maison de 
Dieu, le préposé à l’exacte exécution des choses saintes, 
sans autre contact avec le peuple que pour recevoir 
de ses mains les offrandes et les victimes des sacrifices.
H était ainsi la figure, non pas de Jésus-Christ ensei
gnant et poursuivant les âmes pour les sauver, mais.
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de Jésus-Christ rendant à son Père ses devoirs d’ado
ration, d’action de grâces, de supplication et d’expia
tion. Cf. Bâhr, Sym bolik des mosaischen Cultus, t. il, 
p. '156-160. Par la majesté de sa fonction, il frappait 
l’esprit de l’Hébreu d’une admiration religieuse et main
tenait la foi en l’unité, la sainteté et la puissance de 
Dieu. Son influence n’allait pas au delà. Entre l’époque 
de Josué et celle de Saül, sauf Héli dans une certaine 
mesure, on ne voit aucun pontife prendre la direction 
de la nation. Sa place est au sanctuaire et le texte sacré 
ne dit nulle part que Dieu lui en ait attribué une au
tre. — 2. De temps en temps cependant, les grands- 
prêtres de cette première période se font remarquer par 
des interventions publiques funestes ou heureuses. Héli, 
par sa lamentable faiblesse paternelle, fut cause de la 
prise de l’arche par les Philistins et du désastre de son 
peuple. I Reg., iv, 1-18. Ce ne fut pas le grand-prêtre 
qui sacra Saül et David, mais un simple lévite, Samuel, 
dont Dieu fit le guide de son peuple pendant le passage 
de la théocratie pure à la royauté. I Reg., x, '1; xvi, 
13. Achimélech favorisa la cause de David et périt, vic
time de son dévouement, par l’ordre de Saül. I Reg., 
xxn, 16-18. Son fils Abiathar servit d’abord David avec 
fidélité; mais ensuite il travailla à assurer la royauté à 
Adonias, au détriment de Salomon, III Reg., i, 7, 8, qui 
lui ôta sa dignité pour l’attribuer à Sadoc, il, 26, 27, 35. 
Celui-ci assista à la consécration du Temple, mais ce 
fut Salomon qui eut la part principale à cette solennité. 
III Reg., v i i i , 1-66. Les prophètes Élie et Élisée prirent 
plus tard la direction morale de la nation, sans que les 
grands-prêtres sortissent de leurs attributions purement 
liturgiques. Cependant le grand-prêtre Joïada joua le 
principal rôle dans la révolution politique qui substitua 
sur le trône de Jérusalem le jeune Joas, fils d’Ochosias, 
à l’usurpatrice Athalie. IV Reg., xi, 1-20. Une mésen
tente ne se produisit pas moins ensuite entre le roi et 
le grand-prêtre, au sujet des offrandes et des travaux 
d’entretien du Temple, xii, 4-16. Quand Achaz voulut in
troduire dans le Temple un autel et des ustensiles assy
riens, à la place de ceux qu’avait établis Salomon, le 
grand-prêtre Une s’y prêta docilement. IV Reg., xvi, 
10-18. Mais déjà les grands prophètes étaient apparus 
pour annoncer la captivité et intimer les ordres du Sei
gneur. Sous Josias, le grand-prêtre Ilelcias découvrit 
dans le Temple le livre de la Loi, ce qui fut l’occasion 
d’une rénovation religieuse. IV Reg., x x i i , 3-xxm, 24. 
Enfin arrivèrent la ruine du Temple et la captivité. 
Durant toute cette période de la royauté, le souverain 
pontificat resta donc à peu près toujours confiné dans 
un rôle relativement secondaire, au-dessous du roi qui 
commandait, à côté des prophètes qui parlaient au nom 
de Dieu et exerçaient une influence prépondérante sur 
le mouvement des idées dans la nation.

2» Après la captivité. — 1. Le dernier grand-prêtre, 
Josédec, avait été emmené en captivité et mourut à 
Babylone. I Par., VI, 14, 15. Son fils Josué fut élu à  sa 
place et travailla avec Zorobabel à  la reconstruction du 
Temple. I Esdr., m , 2; Agg., i, 1, 14; Eccli., x l ix , 14. 
Le petit-fils de Josué, Éliasib, V travailla à son tour. II 
Esdr., m, 1. Le fils d’Éliasib, Jonathan, II Esdr., x i i , 
23, eut pour successeur son fils Jeddoa, II Esdr., x i i , 11, 
ou Jaddus, qui, d’après Josèphe, A nt. jud ., XI, vm, 
4, 5, se présenta en habits pontificaux devant Alexandre 
a la porte de Jérusalem, comme fera plus tard saint 
Léon devant Attila aux portes de Rome, montra au con
quérant la prophétie de Daniel qui concernait son em
pire et concilia à  sa nation la bienveillance du roi 
macédonien. Les pontifes suivants se trouvèrent aux 
prises a\ec es rois de Syrie. Les successeurs immédiats 
de Jaddus, Ornas Dr et Simon le Juste, Eccli., L, 1, furent 
a la hauteur de leur mission, continuant ainsi la série 
des dignes grands-prêtres qui avait commencé avec le 
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le point d’attirer la vengeance de Ptolémée Evergèté 
contre son peuple par son avarice. Josèphe, Ant. jud .,
XII, iv, 1. D’après III Mach., i i , 1-24, son fils Simon II 
aurait empêché le roi Ptolémée Philopater de pénétrer 
dans l’intérieur du Temple, tentation qui dut venir à 
plus d’un prince. Onias III, fils de Simon II, fut un 
saint et énergique pontife, qui eut la gloire de défendre 
le Temple contre l’agression d’Héliodore. II Mach., i i i , 
1-35; Eccli., l ,  1. Ces pontifes furent donc presque tous 
remarquables par leur zèle pour la maison de Dieu et 
par leurs vertus. — 2. Avec la période suivante com
mença la décadence, que ne put enrayer l’héroïsme des 
grands-prêtres machabéens. Josué, frère d’Onias III, 
changea son nom en celui de Jason, pour lui donner 
une tournure grecque, et s’appliqua à introduire chez 
les Juifs les coutumes païennes. II Mach., iv, 7, 13, etc. 
Onias qui, en lui succédant, prit le nom grec de Méné- 
las, poussa encore plus loin sa fureur de paganisme. 
II Mach., iv, 23-29. Alcime, primitivement appelé Joa- 
chim, fut un homme de trahison, de sang et d’impiété. 
Les grands-prêtres descendants de Mathathias, Jonathas, 
Simon et Jean Hyrcan, relevèrent noblement le prestige 
de la dignité pontificale ; leur religion fut égale à leur 
bravoure et ils assurèrent pour quelque temps l’indé
pendance de leur nation. Pendant près de soixante-dix 
ans, ces princes asmonéens et leurs successeurs unirent 
dans leurs mains le pouvoir civil et la dignité pontificale, 
Mais les choses ne restèrent pas longtemps en bon état. 
Le fils même de Jean Hyrcan, Aristobule, fut le meur
trier de sa mère et de son frère. Josèphe, Ant. ju d .y
XIII, xi, 1-3. Alexandre Jannée, son autre frère, qui lui 
succéda, fut plutôt un guerrier ambitieux qu’un grand- 
prêtre. Josèphe, Ant. jud ., XIII, xn, 1-3. Hyrcan II, fils 
du précédent, ne fut d’abord que grand-prêtre pendant 
que régnait sa- mère Alexandra. Devenu roi et soutenu 
par les pharisiens, il fut attaqué par son frère Aristo
bule et forcé d’abdiquer la royauté. Josèphe, Ant. jud .,
XIV, i, 2. Au cours de la lutte entre les deux frères, 
Pompée arriva en Judée, prit Jérusalem et pénétra jus
que dans le Saint des Saints. La Judée fut alors réduite 
à l’état de simple ethnarchie sous la dépendance des Ro
mains. Les discordes fraternelles des derniers princes 
asmonéens furent ainsi l’occasion de l’asservissement 
définitif de la nation. C’est à cette première catastrophe 
qu’aboutit l’action d’un pontificat devenu oublieux de sa 
mission nationale et religieuse. — 3. Nous avons vu 
qu’Hyrcan II était passé de la secte des pharisiens, « qui 
avaient pour eux la faveur populaire, » à celle des sad- 
ducéens, « qui constituaient le parti des riches. » Jo
sèphe, Ant. jud ., XIII, x, 6. Les grands-prêtres saddu- 
céens firent tomber le souverain pontificat au dernier 
degré de l’avilissement. Matérialistes, ils ne croyaient ni 
à l’âme ni à la vie future. Grands seigneurs, ils traitaient 
avec mépris le peuple et les simples prêtres, vivaient 
dans un luxe insolent, Pesachim, 57a, allant jusqu’à 
mettre des gants de soie pour toucher les victimes des 
sacrifices. Midrasch Echu, i, 16; Pesachim, f. 57a. Avides 
d’argent, ils commençaient par acheter leur dignité, 
comme avaient fait jadis Jason, II Mach., iv, 7-17, et 
Ménélas. II Mach., iv, 43-50. Pour rentrer dans leurs 
avances, ils vendaient aux marchands et aux agioteurs 
l’autorisation de profaner le Temple par leur trafic et 
changeaient à la lettre la maison de Dieu en « caverne 
de voleurs ». Joa., il, '16; Matth., xxi, 13; Marc., xi, 17; 
Luc., xix, 46. Ils en vinrent, raconte Josèphe, Ant. jud ., 
XX, vm, 8, « à ce degré d’impudence et d’audace qu’ils 
envoyaient sans honte leurs serviteurs dans les greniers 
pour saisir et emporter les dîmes dues aux simples 
prêtres. » A cette époque, le pouvoir civil s’efforcait de tenir 
les grands-prêtres sous sa dépendance, en gardant les vê
tements pontificaux dans la tour Antonia et. en ne les li
vrant qu’aux grandes fêtes. Il en fut ainsi depuis l’avè
nement d’Hérode. Ce fut le légat de Syrie, Vitellius succès-
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seurdePonce Pi]ate,qui renditaux grands-prètresle libre 
usage des vêtements sacrés. Josèphe, A nt. jud ., XI, XI, 4; 
XVIII, iv, 3. — Le pontificat avait alors complètement 
cessé d’être à vie. Le titulaire changeait fréquemment. 
En cent cinq an s, de l’avènement d’Hérode au siège de 
Jérusalem, on en compte vingt-huit. Sur ce nombre, on en 
trouve trois de la famille de Phabi, six de la famille de 
Boéthos, huit de la famille de Hanan et trois de la famille 
de Kamith. Les anciens grands-prêtres, quoique rem
placés, conservaient leur titre, àp'/ispstç, principes sa- 
cerdotuni, que reproduit si souvent l’Évangile. Matth., 
ii, 4; Marc., x, 33; Luc., xix, 47; Joa., xn, 10. Outre 
Çaïphe, grand-prêtre en fonction, il y avait dans le san
hédrin qui condamna le Sauveur, sept anciens grands- 
prètres et six futurs grands-prêtres. Lémann, Valeur de 
l’assemblée qui prononça la peine de m ort contre Jésus- 
Christ, Paris, 1876, p. 24-26. Le Talmud, qui d’ordi
naire est plutôt partial en faveur des hommes de sa na
tion, caractérise ainsi ces familles pontificales : « Quel 
fléau que la famille de Simon Boétus : malheur à leurs 
lances! Quel fléau que la famille de Hanan : malheur à 
leurs sifflements de vipères! Quel fléau que la famille 
de Kanthéros : malheur à leurs plumes ! Quel fléau que 
la famille d’Ismaïl ben Phabi : malheur à leurs poings ! 
Eux-mêmes sont grands-prêtres, leurs fils trésoriers, 
leurs gendres commandants, leurs valets frappent le 
peuple de leurs bâtons. » Pesachim, f. 57a. — 4. La 
honte éternelle de ces grands-prêtres est de n’avoir pas 
voulu reconnaître le Messie, qui était la fin de leur sa
cerdoce, et de l’avoir fait crucifier. Un des derniers actes 
solennels de ce pontificat d’Aaron consista à rendre cet 
oracle dont il ne saisit pas la portée : « Il y a avantage 
à ce qu’un seul meure pour le peuple. » Joa., xi, 50. Il 
était encore dans son rôle quand il adjura le Sauveur 
de dire s’il était le Christ. Matth., xxvi, 63; Marc., xiv, 
61. En mourant sur la croix, Notre-Seigneur abolit en 
droit la dignité des grands-prêtres et leurs sacrifices. 
Hebr., vu, 18-28. Ces grands-prêtres qui le rejetèrent 
et le firent condamner, Joa., xvm, 35, couronnèrent 
leurs crimes par le plus grand de tous, le déicide. S. 
Thomas, Sum . theol., IIIa, q. x l v i i , a. 6." En fait, ils per
sistèrent encore quelques années, persécutèrent l’Église 
naissante, achevèrent de conduire leur nation à sa perte 
et s’ensevelirent à jamais sous les ruines de leur Temple.

VII. L a  s é r i e  d e s  g r a n d s -p r ê t r e s . — La Sainte Écri
ture n’a pas conservé le nom de tous les grands-prêtres. 
Les livres historiques en nomment un bon nombre, 
mais en laissant dans la liste beaucoup de lacunes. Pour 
les combler, on a cherché à s’aider des listes généalo
giques qu’on trouve I Par., vi, 3-15, 50-53; I Esdr,, vil, 
1-5; II Esdr., xn, 10-11. Malheureusement ces listes 
indiquent la filiation, mais sans noter la fonction, ren
seignement qu’il serait pourtant utile de posséder, étant 
donné que les grands-prêtres ne se sont pas toujours 
succédé régulièrement de père en fils. Josèphe, Ant. 
ju d ., V, XI, 5; VIII, i, 3; X, vm, 6 , donne des listes de 
grands-prêtres qui vont sans interruption d’Àaron à la 
captivité. Il compte en tout quatre-vingt-trois grands- 
prêtres, treize d’Aaron à l’érection du Temple, dix-huit 
de Salomon à la captivité, et cinquante-deux durant 
l’existence du second Temple. Ant. jud ., XX, x. Enfin les 
traditions juives ont conservé d’autres listes. La série 
des grands-prêtres de Salomon à la captivité a été con
signée dans la chronologie hébraïque appelée Séder 
olam zuta , communément attribuée au rabbin Joseph 
Ben-Chilpeta, dont le texte hébreu a été publié à Amster
dam, en 1711, mais dont des traductions latines avaient 
paru à Lyon, en 1608, et à Amsterdam, en 1649. Le même 
livre fournit, pour les périodes suivantes, des indica
tions incomplètes, et inscrit des noms qui n'ont rien de 
commun avec ceux qu’on lit dans Josèphe. Ces noms 
paraissent plutôt désigner des docteurs que des grands- 
prêtres.

Dans les listes que nous reproduisons ci-dessous, nous 
mettons en majuscules les noms des personnages aux
quels la Bible attribue formellement le titre de pontifes. 
Voir ces noms dans le cours du Dictionnaire. Les dates 
des pontificats ne sont pas connues avec précision : on 
sait seulement sous quels princes vivaient la plupart des 
grands-prêtres. Pour d’autres, on ne possède absolu
ment aucun renseignement. Voir, pour l’approximation 
des dates, C h r o n o l o g ie , t. i i , col. 738-739. Les chiffres 
que nous donnons doivent donc être pris dans un sens 
très large.

1» D’Aaron à Héli. — Six pontifes se succèdent en 
ligne directe, I Par., vi, 3-5 :
1. A a r o n , 1493. I 3. P h i n é e s .  I 5. Bocci.
2. E l é a z a r , 1453. I 4. Abisué. | 6. Ozi.

2° D’Héli à Salomon. — Le pontificat passe de la 
descendance d’Éléazar, qui, pourtant, se continue, I Par., 
VI, 6 , 51, à  celle d’Ithamar, quatrième fils d’Aaron. Jo
sèphe, A nt. jud ., V, xi, 5.

Bible. Josèphe.

7. Hé l i ..................... ...................Héli........................ 1168
8. A c h i t o b ......................

I P ar., ix , 11.
1148

9 . A c h i a s , .....................
arrière-petit-fils d’Héli.

I Reg., x iv , 3.

1125

10. A c h i m é l e c h , . . . 
frère d’Achias.
I Reg., x x i, 1.

. . . .  Achimélech............. 1095

11. A b i a t h a r , . .  .  . 
fils d’Achimélech.
I Reg., x x m , 6.

1050

Sur Ac h it o b , voir t. i, col. 145. Les deux fils d’Héli, 
Ophni et Phinées, moururent avant leur père, I Reg., iv, 
11, qu’il fallut d’ailleurs remplacer presque aussiôt après. 
Les petits-fils d’Héli, étant sans doute trop jeunes pour 
exercer le pontificat, on choisit Achitob, qui appartenait 
à la descendance d’Éléazar. I Par., vi, 7. D’après I Reg., 
xiv, 3, Achitob était frère d’un fils de Phinées, c’est-à- 
dire son cousin, autrement il serait appelé lui-même 
fils de Phinées. Achias, dont on a voulu parfois faire 
un même personnage avec Achimélech, en est différent : 
autrement, il faudrait attribuer à cet unique grand- 
prêtre, un pontificat extraordinairement long. Achimé
lech était frère d’Achias, m ais, vraisemblablement, 
beaucoup plus jeune que son aine.

3° De Salomon à la captivité. — Nous donnons la 
liste des pontifes de cette période, d’après la Bible. 
Josèphe, A nt. jud ., X , vm, 6, et le Séder olam zuta, 
decur., 4-6.

Bible. Josèphe. Séder olam.

12. S a d o c ........................
III Reg., il, 35.

. .S a d o c  .  . 1015

13. Achimaas, . . . .  
fils de Sadoc.

11 Reg., x v , 36.

. Achimaa. . 975

14. A z a r i a s  Ier,.  . . . 
autre fils de Sadoc.

III Reg., iv ,  2.

. .Azarias. . . .Azaria . . 958

15. . . Joas. . . 914
16. Jo iarib ...................

I P ar., ix , 10.
896

17. » ..................... . Josaphat. . 884
18. JOIADA................

IV Reg., X I, 4.
. .Jo ïa d a . . 882

19. » ..................... . .P édaïa . . 860
20. » .................... . Sédéchia. . 838
21. A z a r i a s  II ...............

II P ar., xx v i, 16.
808
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Bible. Josèphe. Seder olam.
•22. » .................... . . Iotham. . 757

23. U r i e ........................
IV Reg., x v i, 10.

. . U rias . . 740

■24. A z a r i a s  III . . .  . 
II P ar., x x x i, 10.

. . N é r ia . . . 725

25. » ..................... . .Osaias. . 696

•26. S e llu m ................
I P ar., v i, 12.

. Sellum. . 642

27. H e l c i a s ,  . . . .  
fils de Sellum.

IV Reg., x x i i ,  4 .

. . Elcias. . . Helchias. . 630

28. Azarias IV, . . . .  
fils d’Helcias.
I P ar., v i, 13.

. Azaria. . 609

29. S a r a i a s ,  . . . .  
fils d’Azarias.

IV Reg., xxv , 18.

. Saraias. . 590

30. J o s é d e c ...................
I P ar., v i, 14.

. . Josédec. . . Josédek. . 570

Josèphe annonce dix-huit noms pour cette série, mais 
il n’en donne que dix-sept. Il est probable que le nom 
de Joïada, qu’il appelle Jodaos et dont il raconte l’his
toire, Ant. jud., IX, vu, 1-5, a été omis par les copistes. 
La Bible ne nomme que treize grands-prêtres, et encore 
ne donne-t-elle cette qualification qu’à huit d’entre eux. 
Les listes de Josèphe et du Séder olam  s’accordent sur 
la plupart des noms, ce qui est une garantie d’authen
ticité. Toutefois, il n ’y a pas lieu de croire Josèphe quand 
il affirme que tous ces pontifes se succèdent de « fils 
à pères ». Ainsi, les trois premiers pontifes sont de la 
descendance d’Éléazar, et cette descendance ne reprend 
sa ligne directe qu’avec Sellum. I Par., vi, 12-14. Quatre 
pontifes de la série portent le nom d’Azarias. Encore 
faudrait-il en ajouter un cinquième petit-fils d’Azarias Ier, 
s’il n’y avait pas faute évidente de transcription dans le 
texte de I Par., vi,10, qui le fait officier à la consécration 
du temple de Salomon.' Azarias II et Azarias III sont 
représentés dans les listes de Josèphe et du Séder olam  
par des personnages portant des noms différents, mais 
qui, cependant, peuvent fort bien leur être identiques. 
Voir Az a r ia s , t. i, col. 1298-1301. Josédec ne fut pon
tife que pendant la captivité et n’eut pas à exercer sa 
charge. Il relie directement Saraias à Josué. Cf. de Bro- 
glie, Les généalogies bibliques, dans le Congrès scien
tifique international des catholiques, Paris, 1888, t. i, 
p. 140-142.

4° De la captivité à Hérode. — Les noms de cette série 
se retrouvent, liés les uns aux autres, dans les Antiqui- 
tês de Josèphe. La Bible ne reproduit pas la série complète.

Bible. Josèphe.
3 1 . TOSUÉ, . . . .  

fils de Josédec.
I P ar., i l ,  1.

A nt. ju d .,  XI, i i i ,  10.
536

3 2 . Jo ac im ,................
fils de Josué,

II E sdr., x i i ,  10.
A nt. jud ., XI, v ,  1.

487

33. E l ia s ib , ...................
fils de Joacim,
II Esdr., m , 1.

................ E l ia s ib ...................
A nt. ju d ., XI, v , 5.

440

34. J o ïa d a , ................
fils d’Éliasib,

II Esdr., x i i ,  22.
A nt. ju d ., XI, v u , 1.

404

35. Johanan,................
fils de Joïada,

11 Esdr., x i i ,  22.

. . . .  Joannes ................
A nt. ju d .,  XI, v u , 1.

370

36. Jeddoa,.................
fils de Johanan,

11 Esdr., x i i ,  22.

................ Jaddus.....................
A nt. ju d ., XI, v u ,  2 .

335

37. » ..........................
fils de Jaddus. 

Ant. ju d .,  XII, i i ,  5.

323

Bible. Josèphe.

38. Simon Ier................
Eccli., L, 1. fils d’Onias.

A nt. jud., XII, i i ,  5.

' 300

39. » ................
frère d'Onias. 

A nt. jud., XII, n , 5.

280

40. » .................
oncle d’Eléazar. 

A nt. jud., XII, iv , 1.

250

41. » ....................
fils de Simon le Juste. 
A nt. jud., XII, iv , 1.

222

42. » ....................
fils d'Onias 11. 

A nt. jud., XII, iv , 10.

205

43. O n ia s .......................
I Mach., x i i ,  7. fils de Simon 11. 

A nt. jud., XII, iv , 10.

185

44. J a s o n ........................
II Mach., iv , 7. frère d’Onias III. 

A nt. jud., XII, v , 1.

174

45. Mé n é l a s ...................
11 Mach., iv , 27. A nt. jud., XII, v , 1.

171

46. A l c im e  . . . . .  
I Mach., v u , 5.

. . Joachim, dit A lcim e.. . 
A nt. jud., XII, ix , 7.

164

47. JONATHAS, . . . .  
frère de Judas Machabée. 

I Mach., i x,  28.

. . . .  Jonathas...................
Ant. jud., XIII, il, 2.

161

48. S im o n , ...................
frère de Jonathas.
I Mach., x i v ,  46.

A nt. jud., XIII, v i, 7.
143

49. Jean, ................
fils de Simon,

1 Mach., x.vr, 23.

. . . Jean Hyrcan . . . .  
Ant. jud., XIII, v m , 1.

135

50. ? .................... fils de Jean  Hyrcan. 
Ant. jud., XIII, x i, 1.

107

51. » ................ . . .Alexandre Jannée, . . 
frère d’Aristobule. 

A nt. jud., XIII, x i i ,  1.

106

52. » ................ . . . .  Hyrcan II, . . .  . 
fils d'Alexandre.

A nt. jud., XIII, xv i, 2.

79

53. » ................
frère d'Hyrcan II. 

A nt. jud., XIV, i, 2.

70

54. » ................ . Hyrcan II (de nouveau). , 
Ant. jud., XIV, iv , 4.

63

55. » ................
fils d’Aristobule II. 

Ant. jud., XIV, x iv , 3.

40

56. » .............• . .................Ananel....................
A nt. jud., XV, i i ,  4.

37

Les quatorze premiers pontifes de cette série se rat
tachent, par Josédec, à Sadoc et à Aaron par Éléazar. 
Les neuf derniers remontent, par Mathathias, à Joarib, 
probablement le même que Joiarib, I Par., ix, 10, ou 
Jojarib, et par celui-ci à Sadoc et à Aaron.

5° D’Rérode à la ruine de Jérusalem. — Les noms des 
pontifes de cette dernière série sont donnés par Josèphe.
Sous H é ro d e ................

A nt. jud., XV, ii, 4.
37

................
A nt. jud., XV, m , 1.

35

................ 57bis. Ananel (de nouveau) . . 
A nt. jud., XV, m , 3.

34

-  . . . . . 58. . Jésus, fils de Phabi . . . 
Ant. jud., XV, ix, 3.

27

-  ............. 59. Simon, fils de Boéthos. . . 
Ant. jud., XV, ix, 3.

24

-  .......... 60. Mathias, fils de Théophile. . 
A nt. jud., XVII, vi, 4.

5
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Sous H é ro d e ................ 60 bis. Joseph, fils d’Ellem (?). 
A nt. ju d ., XVII, v i, 44 (un jour).

— ................ 61. Joasar, fils de Boéthos. . . 
A nt. jud ., XVII, v i, 4.

4

Sous Archélaüs. . . . 62. Éléazar, fils de Boéthos. . . 
A nt. ju d .,  XVII, x m , 1.

4

. . . . 63. . Jésus, fils de Séé. . . . 
A nt. jud ., XVII, x m , 1.

2 ap. J.-C

63 bis. . Joasar (de nouveau). . 
A nt. ju d ., XVIII, i, 1

4

Sous Cyrinus................ 64. A nne  ou Hanan, fils de Seth. 
A nt. ju d ., XVIII, il, 2.

6

Sous Valérius G ratus. 65. Ismaël, fils de P hab i.. . . 
A n t. ju d ., XVIII, il, 2.

15

— . . . . 66. Éléazar, fils de Hanan. . . 
A nt. ju d ., XVIII, i i , 2.

16

— . . . . 67. Simon, fils de Kamith. . . 
A nt. ju d ., XVIII, il, 2.

17

68. Joseph Ca ïp h e , .....................
gendre de Hanan.

A nt. jud ., XVIII, il, 2.

18

Sous Vitellius................ 69. Jonathan, fils de H anan . . 
A nt. ju d .,  XVIII, iv , 3.

36

70. Théophile, fils de H anan.. . 
A nt. jud ., XIX, v i, 2.

37

Sous Agrippa I r. . . . 71. Simon K an lh éras ,................
fils de Boéthos.

A nt. jud ., XIX, v i, 2.

41

72. Mathias, fils de Hanan. . . 
A n t. jud., XIX, v i, 4.

42

73. Élionaios, fils de K anthéras. 
A nt. jud ., XIX, v i i i , 1.

43

Sous Hérode de Chalcis. 74. Joseph, fils de Kami. . . . 
A nt. ju d .,  XX, i, 3.

44

75. A n a n ias , fils de Nébédée. 
A nt. jud ., XX, v , 2.

47

75 bis. Jonathan (de nouveau). 
A n t. ju d ., XX, v m , 5.

52

Sous Agrippa II. . . . 76. .Ism aël, fils de Phabi . . . 
A nt. jud ., XX, v m , 8.

59

. . . . 77. Joseph Kabi, fils de Simon. 
A nt. jud ., XX, v m , 11.

61

— . . . . 78. .Ananios, fils de H anan . . 
A nt. ju d ., XX, ix , 1.

62

— . . . . 79. .Jésus, fils de Damnée. . . 
A nt. jud ., XX, ix , 4.

62

. . . . 80. Jésus, fils de Gamaliel. . . 
A nt. ju d .,  XX, ix , 4.

63

— . . . . 81. Mathias, fils de Théophile. . 
A nt. jud ., XX, ix, 7.

65

Pendant la guerre . . . 82. Phannias, fils de Samuel . . 
Bell, ju d .,  IV, m , 8.

67

Josèphe ne compte que cinquante-deux grands-prê
tres durant l’existence du second temple. Nous retrou
vons exactement ce nombre en n’attribuant qu’un seul 
pontificat à Hyrcan II, Ananel et Joasar, qui sont ren
trés dans leurs fonctions après un intervalle relative
ment court.

Les grands-prêtres Anne etCaïphe sont mentionnés dans 
l’Évangile. Ananias fit comparaître saint Paul devant lui. 
Act., xxm, 2-5. Ananias, fils deHanan, fit lapider saint Jac
ques le Mineur. Josèphe, Ant. jud ., XX, ix, 1. Jonathan, 
fils deHanan, apparaît de nouveau comme pontife après 
Ananias, fils de N ébédée.Peut-être rentra-t-il en charge 
quand Ananias fut envoyé à Rome par le légat de Syrie, 
Quadratus. Josèphe, A nt. jud., XX ,vi, 2. Déjà une fois, il 
avait été question de rendre le pontificat à ce Jonathan. 
Josèphe, A nt. jud ., XIX, VI, 4. En racontant la nomina
tion par Agrippa II d’Ismaël, fils de Phabi. Josèphe, Ant. 
jud ., XX, vm, 8, contre son habitude, ne dit pas à qui 
ce pontife succéda. Le dernier pontife, Phannias, fut le 
triste couronnement de la série. « On fit venir une tribu

de race pontificale, celle des Éniachim, pour choisir un 
pontife. Le sort tomba sur un homme bien propre à faire 
ressortir la malice des électeurs. Ce fut un nommé Phan
nias, fils de Samuel, du bourg d’Aphtha, non seulement 
indigne du pontificat, mais trop rustique pour com
prendre seulement ce que c’était. On le tira malgré lui 
de sa campagne et on lui imposa son personnage, comme 
on fait au théâtre; on lui mit les vêtements sacrés et on 
lui apprit ce qu’il avait à faire selon les circonstances. 
Une pareille infamie ne fut pour eux qu’un jeu et une 
plaisanterie. » Josèphe, Bell, jud., IV, m, 8. — Voir 
J. Buxtorf, De pontificibus magnis Hebræorum, Bâle, 
1685; Reland, Antiquitates sacræ, Utrecht, 1741, p. 72-87; 
E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 1.1, 2e édit., 
p. 65, 139, '179-294; t. m, 1898, p. 214-224.

11. L e s ê t r e .
G R A N ELL! Jean, jésuite italien, né à Gènes le

15 avril 1703, mort à Modène le 3 mars 1770. Entré au 
noviciat le 17 octobre 1717, il professa les belles-lettres 
à l’Université de Padoue et prêcha avec succès. Il fut 
membre de l’académie des Arcades et recteur du collège 
de Modène. Lezioni morali, historicité, critiche, cr'ono- 
logiche (sulla Storia santa dell’Antico Testamento),
16 in-4», Modène, 1768-1773; 34 in-8°, 1832. Les PP. Bet- 
tinelli, Pellegrini, R o ss i et Barotti terminèrent l’ouvrage 
après la m o r t  de Granelli. C. S om m ervogel .

G R A P IL L A G E , action de recueillir ce qui reste de 
raisins dans une vigne après la vendange, et aussi ce 
qui reste d’olives et d’autres fruits à l’arbre après la ré
colte. Le Lévitique, xix, 10, appelle pérét les grappes ou 
grains qui tombent à terre au moment de la vendange. 
C’est du reste l’interprétation de la Mischna et du Talmud 
de Jérusalem. Tr. Pea, 3. M. Schwab, Le Talm ud  
de Jérusalem traduit, t. il, in-8", Paris, '1878, p. 94. 
Les grappes qui restent attachées au cep après la ven
dange se nomment 'ôlêlôt, Jer., x l i x ,  19, il en est de 
même des olives qui sont oubliées sur l’arbre au temps 
de la récolte. Le traité péa  du Talmud s’occupe minu
tieusement des conditions qui constituent légitimement 
les 'ôlêlôt et des cas où le grapillage est permis. Le Tal
m ud de Jérusalem, t. n , p. 84, 94-95, '103. Il commente 
d’ailleurs la loi, Lev., xix, 10; Deut., xxiv, 21, qui per
mettait le grapillage comme le glanage au pauvre et à 
l’étranger, à la veuve et à l’orphelin. — Diverses com
paraisons sont tirées de là dans le livre des Juges et 
dans les prophètes. Lorsque Gédéon défit les Madianites, 
les Éphraïmites, qui ne se trouvèrent là que pour pour
suivre les fuyards, exprimèrent leur mécontentement de 
n’avoir pas été prévenus avant le combat. Pour les 
calmer, le fils d’Abiézer leur répondit : Le grapillage 
d’Éphraïm ne vaut-il pas mieux que la vendange 
d’Abiézer? Jud., vm, 1, 2. — Dans l’annonce de la 
ruine d’Israël, Isaïe, x v ii ,  6, compare le petit nombre qui 
sera épargné aux 'ôlêlôt, aux grappes de raisin laissées 
par les vendangeurs, et aux deux ou trois olives restées 
à l’extrémité d’une branche o u  aux quatre o u  cinq 
oubliées au sommet de l’arbre. — Quand Dieu châtiera 
l’Idumée, dit Jérémie, x l i x ,  9, il détruira tout, il ne 
fera pas comme les vendangeurs qui malgré leur vigi
lance oublient toujours quelques grappes sur les ceps. 
— La même menace est faite à l’Idumée par Abdias, 
i, 5. E. L e v e s q u e .

G R A S . V o ir  G r a i s s e ,  co l. 292.

G R A V E U R . V o ir G r a v u r e .

G R A V U R E  (Sept an te : -fXugga, y).ucp/|, èxTÛitw|ia; 
Vulgate : cældtura), art de faire des dessins en creux 
dans le métal ou la pierre dure. L’hébreu n ’a pas de 
substantif pour rendre cette idée. Mais il appelle le gra
veur hârâê, « celui qui creuse, » cælator, gem m arius,
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65. — Sceau d’Armais. 
Musée du Louvre.

et pour dire « graver » il emploie au piel le verbe pâtcth, 
« ouvrir, » yXûçeiv, cælare. — 1. L’art de graver les 
pierres était connu des Égyptiens à un âge fort reculé. 
Cf. Diodore de Sicile, i, 78; Hérodote, vu, 69. On a des 
travaux très soignés et très fins dus à des artistes qui 
gravaient l’améthyste, la cornaline, le grenat, le jaspe, 
l’obsidienne, etc., dès la XIIe dynastie thébaine. Les pro
duits qui datent de la XVIIIe dynastie nous sont parvenus 
en plus grand nombre mais ne sont pas de facture plus 
parfaite. Il nous est resté du dernier roi de cette dynastie, 
Armais (Horembeb), un superbe sceau quadrangulaire,

monté sur un an
neau, le tout en or, 
sur les quatre faces 
duquel sont gravés 
fort artistement le 
cartouche royal, un 
lion en marche, un 
scorpion et un cro
codile (fig. 65). Per- 
rot, Histoire de l’art 
dans l’antiquité, 
Égypte, Paris, 1882, 
p. 737-740. Plus com
munément, les ar
tistes égyptiens gra
vaient des cachets 
sur des pierres ten
dres en forme de 

scarabées. Ils ciselaient parfois en relief, mais habituel
lement ils gravaient l'intaille. Voir t. i, fig. 152, 156, 
col. 634, 635. — 2. Il avait donc été possible aux Hé
breux de s’initier à l’art de la gravure auprès des artistes 
égyptiens. Aussi les voyons-nous, dès l’époque du désert, 
entreprendre en ce genre des travaux assez délicats. 
Le pectoral du grand-prêtre comprenait douze pierres de 
prix, d’espèce différente et enchâssées en or. Sur chacune 
de ces pierres, les artistes gravèrent le nom d’une des 
douze tribus d’Israël «comme un cachet», par conséquent 
en creux, à cette différence près que les noms devaient 
pouvoir être lus de face, et non, comme dans les cachets 
ordinaires, après impression sur une matière molle. 
Exod., xxvm, 15-30. Ils gravèrent aussi, sur chacune des 
deux pierres d’onyx fixées aux brides de l’éphod, six des 
noms des tribus d’Israël. Exod., xxvm, 9-12. Sur la 
lame d’or du grand-prêtre, les graveurs eurent encore 
à mettre les mots : « Sainteté à Jéhovah. » Exod., xxvm, 
36. Sans doute le Seigneur mit son esprit dans les artistes 
appelés à exécuter ces travaux. Exod., xxxv, 31 - 33. 
Mais ceux-ci ne furent pas choisis (à l’aventure et déjà 
Ooliab était, d’après le texte hébreu, « habile à graver. » 
Exod., x x x v ii i , 23. — 3. Plus tard, Salomon demanda 
à Iliram de lui envoyer des ouvriers pour la construc
tion du temple, et entre autres des artistes graveurs. 
II Par., H , 7, 14. L’art de la gravure, en effet, ne s’était 
pas conservé chez les Hébreux, ou du moins il était, 
comme les autres arts, resté à l’état d’enfance. Les Phé
niciens faisaient métier d’entrepreneurs, dans tout le 
monde oriental, pour l’exécution des travaux artistiques 
ou industriels. Leurs graveurs fabriquaient des intailles 
d’une facture banale et facile que les colporteurs écou
laient à assez bas prix sur tous les marchés. Le cachet 
était, en effet, un objet de nécessité courante, qu’on por
tait attaché au cou par un cordon. Gen., x x x v ii i , 18. On 
gravait sur le cachet le nom et différents symboles, par
fois seulement des signes pouvant convenir à tout le 
inonde. Les graveurs phéniciens se servaient comme 
matière de 1 onyx, de la cornaline, de l’améthyste, du 
jaspe, etc., quelquefois même d’une pâle de verre his
torié qui se vendait bon marché. On trouve encore de 
ces pierres gravées, de forme conique ou ellipsoïdale. 
Dans les noms qu’on y lit entre souvent l’élément baal, 
qui indique une origine nettement phénicienne; les

66. — Sceau d’Obadyàhu. 
D’après C lerm ont-G an
neau, dans le Recueil 
d’archéologie orientale, 
1885, p. 33-38.

composants el et yahu  trahissent sinon une origine, du 
moins une destination syrienne et hébraïque. Le sceau 
de Chamosihi, reproduit t. n, fig. 182, col. 528, est une 
œuvre phénicienne. Il est plus 
difficile de distinguer les intail
les hébraïques; il faut tenir 
compte du lieu où elles ont été 
trouvées et de certaines parti
cularités qui ne s’observent pas 
dans les œuvres.similaires des 
peuples voisins. On peut recon
naître un travail de gravure 
hébraïque dans un cachet sans 
ornement qui porte cette • ins
cription : VObadydhu 'ébédmé- 
lék,« à Abdias, serviteur du roi »
(fig. 66), où Abdias fait un jeu 
de mots sur son nom qui signi
fie « serviteur de Jéhovah ». Un personnage de ce nom 
a été intendant du roi Achab, et la facture du cachet 
convient bien à cette époque. Voir Ab d ia s , t. i, col. 23; 
Clermont- Ganneau, Le sceau d’Obadyahou, fonction

naire Israélite, dans le Recueil d’ar
chéologie orientale, Paris, 1885, fasc. i, 
p. 33-38. Un autre cachet d’ « Hana- 
nyahou, fils d’Abkor », gravé sur une 
matière très dure, porte la palmette 
phénicienne (fig. 67). Il a été trouvé à 
Jérusalem. Celui d’ «Hananyahou, fils

R- „ d’Azaryaliou », présente une couronneb7. — Sceau d Ha- , ’1 . T ,
nanyahou. D’a- „pavots et de grenades. Le sceau de 
près Ch. w .w îl- « Sebaniah, fils d’Ozziah », est ellip- 
sonetCh.Warren, soïdal et à double face. Sur un des 
The Recovery côtés se voit un personnage costumé 
of ■ Jérusalem, avec le grand pagne égyptien (fig. 68). 
P' Sur un sceau de cornaline, trouvé à

Ascalon, on lit : « A Abigaïl, femme 
de ’Asyahou » (fig. 69). Cf. Revue biblique, Paris, 1897, 
p. 597. Il est probable que la gravure hébraïque n’a ja
mais atteint un déve 
loppement considérable 
et que la concurrence 
phénicienne n’a pas 
cessé de fournir aux 
Israélites des cachets 
moins soignés sa n s  
doute, mais d’un prix 
beaucoup plus abor
dable. On se servait en 
Palestine des intailles 
de Tyr et de Sidon, mal
gré leurs emblèmes 
idolâtriques auxquels
on n’attachait pas grande importance, ou qu’on ne se fai
sait pas scrupule d’adopter avant la captivité. Cf. Me

nant, Recherches sur la glyptique 
orientale, Paris, 1886, I Ie part., p. 227- 
231 .Comme l’art phénicien n’était pas 
lui non plus un art original, « on peut 
admettre que parmi les intailles phé
niciennes, araméennes et judaïques, 
celles où l’influence égyptienne parait
exclusive sont les plus anciennes,69. — Sceau d Abi- . . . . .  , . “ , , -, •

gaïl, trouvé à As- C est-a-dire antérieures a la dom.na- 
calon. D’après la lion assyrienne en Syrie. A partir du 
Revue biblique, VIIe siècle, apparaît dans la glyptique 
1877, p. 597. araméo-phénicienne l’action de l’As

syrie, tantôt alliée à l’influence égyp
tienne, tantôt exclusive. » Babelon, Manuel d’archéolo
gie orientale, Paris, 1888, p. 314. Cf. Perrot, Histoire 
de l’art, Judée, Paris, 1887, t. iv, p. 436-443. Voir S c e a u .  
— 4. Saint Jean fait allusion à la gravure sur gemme, 
quand il parle de ce caillou blanc sur lequel est écrit

0
0

o
o

0
o
o

68. — Sceau de Sebaniah, fils d’Oz
ziah. D’après de Longpérier, Œ u
vres, t. I, p. 198.
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un nom nouveau que seul connaît celui qui reçoit le 
caillou. Apoc., il, 17. H. L e s è t r e .

1. GREC (hébreu: Yâvân; grec : "EXXr)v, 'e},X-r}Vix6ç; 
latin : Græcus), nom ethnique. La Bible désigne sous ce 
nom tous les peuples qui parlent la langue grecque, aussi 
bien ceux d’Asie et d’Afrique que ceux de l’Hellade 
proprement dite. La première mention que la sainte 
Écriture fasse des Grecs est dans la Genèse, x, 2. La 
table ethnographique nomme, parmi les descendanls de 
Japhet, Yâvân, mot qui sous la forme Iavanu  désigne 
la Grèce et l’Ionie dans les inscriptions de Sargon à 
Khorsabadet de Darius à Behistoun. Cf. F. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit. in-12, 
Paris, 1 8 9 6 ,1 .1, p. 340, n. 1. Voir J a v a n .

I. Le mot Yâvân est resté en hébreu pour désigner 
les Grecs dans Isaïe, lx v i ,  19; Ézéchiel, x x v ii, 13, 19; 
Daniel, vm, 21; x, 20; xi, 2; Zacharie, ix, 13. Dans ces 
diverses passages, les Septante emploient les mots 
'EXX.âç, "EXXyjv, et la Vulgate les mots : Græcia, Græcus. 
Les hébreux, vers l’époque de la captivité, ont dû con
naître les Grecs en Égypte, car Psammétique employait 
des Ioniens et. des Cariens comme mercenaires. Les 
Grecs étaient installés près de Bubaste, dans une partie 
de l’Égypte avec laquelle les Juifs avaient de fréquents 
rapports. Voir C a r ie n s ,  t. i i ,  col. 281. — Isaïe, l x v i ,  12, 
prophétise que les Grecs seront convertis par les Apôtres 
d’origine juive. — Joël, i i i ,  6 (hébreu 11), dit que les 
Tyriens vendaient les fils d’Israël comme esclaves aux 
•Grecs. Il est encore question du commerce d’esclaves et 
de vases d’airain que les Grecs faisaient avec les Tyriens 
dans Ézéchiel, x x v ii ,  13. Daniel, vin, 21-25, prédit la 
puissance du bélier, c’est-à-dire d’Alexandre, roi des 
Grecs, et des rois qui se partageront son empire. Voir 
A l e x a n d r e ,  t. i, col. 346. Zacharie, ix ,  13, annonce-les 
victoires des Maehabées sur les rois grecs de Syrie; 
Alexandre est désigné sous le nom de premier roi des 
Grecs. I Mach., i, 1 ; vi, 2. Voir A le x a n d r e ,  1.1, col. 245. 
Alexandre visita Jérusalem, d’après Josèphe, A nt. jud ., 
XI, vm, 3, et quelques Juifs se joignirent à lui dans son 
expédition contre les Perses. Josèphe, Cont. Apion., i i , 
4. Les rois de Syrie qui soumirent la Palestine à leur 
domination sont également appelés rois des Grecs. Ce 
titre est donné à Antiochus IV Épiphane. I Mach., i, 11. 
Lorsque les Juifs sollicitent des Romains leur secours 
contre ces princes, ils demandent qu’on les soustraie au 
joug des Grecs. I Mach., vm, 18. Les mœurs grecques 
séduisirent un grand nombre de Juifs, même parmi les 
prêtres. Ceux-ci s’adonnèrent aux exercices helléniques, 
notamment à ceux de la palestre, au jeu du disque, etc. 
II Mach., iv, 15. Cependant la plupart restèrent fidèles 
aux coutumes et à la religion j uive et Antiochus Eupator 
se plaint de ce qu’ils ne veulent pas adopter les mœurs 
grecques. II Mach., xi, 24. Les Grecs avaient établi des 
garnisons nombreuses en Palestine. Ils occupaient en 
particulier la citadelle de Jérusalem.

II. La langue et la monnaie grecques se répandirent 
en Palestine sous la domination syrienne. Voir Grec  
b ib l iq u e ; D ra c h m e , t. i i , col. 1502; D id iia c iim e , t. n, 
c o l. 1427 ; M o n n a ie .

III. Les Juils furent en rapports avec les Grecs de 
l’Hellade proprement dite sous les Maehabées. Le grand- 
prêtre Onias Ier demanda aux Spartiates leur alliance, et 
le roi Arius lui répondit par une lettre dans laquelle il 
affirmait que « les Spartiates et les Juifs étaient frères 
et de la race d’Abraham ». I Mach., x i i , 20-23. Voir 
Ar iu s , t. i, col. 965, et S p a r t ia t e s .

IV. Les Juifs, dans les siècles qui précédèrent la ve
nue du Messie, se répandirent en grand nombre dans 
les pays de langue grecque, en Asie, dans l’Hellade pro
prement dite, en Égypte et dans l’Italie du sud. Ils 
furent généralement bien traités et dans beaucoup de 
cités, ils avaient une sorte d’autonomie et souvent des

privilèges, notamment à Alexandrie, à Cyrène, à An
tioche et à Smyrne. Voir C it é  (D r o it  d e ), t. il, col. 786. 
C’est pour ces Juifs hellénistes que fut faite la traduc
tion des Septante. Un certain nombre d’entre eux écri
virent en grec des ouvrages remarquables; tels furent 
l’historien Josèphe et Philon.

Les Juifs hellénisants étaient nombreux à Jérusalem.
Il y en eut parmi les premiers chrétiens et nous voyons 
qu’ils n’étaient pas toujours d’accord avec les palesti
niens. Ils se plaignirent que leurs veuves étaient négli
gées. Act., VI, 1. C’est à  la suite de cette réclamation que 
furent choisis les premiers diacres qui, leur nom l’in
dique, furent choisis parmi les hellénisants. Act., vi, 5- 
6. Les Juifs hellénisants non convertis furent les adver
saires les plus acharnés de saint Étienne. Act., ix, 29. 
Le texte grec emploie pour désigner les Juifs helléni
sants le mot 'EXXr|Vt'Tïr(; que la Vulgate traduit par 
Græcus. Voir H e l l é n is t e s . Le mot ''EXXrjv dans le 
Nouveau Testament désigne les païens en général, Rom., 
i, 14, 16; n, 9, 10; m , 9, etc., parce que les premiers 
d’entre eux auxquels s’adressèrent les apôtres furent, en 
effet, des Grecs. Act., xi, 20; ix, 4. Saint Paul, pour 
affirmer que l’Évangile est destiné à tous les peuples, 
répète qu’il n ’y a chez les chrétiens aucune distinction 
entre les Grecs, les Juifs et les Barbares. Rom., x, 12; 
Gai., ni, 28. Les Grecs recherchent la sagesse, mais il 
leur prêche le Christ crucifié qui est folie pour ceux qui 
ne veulent pas accepter sa doctrine mais puissance et sa
gesse pour les élus juifs et grecs. I Cor., i, 22-25. La 
connaissance qu’avait saint Paul de la langue grecque le 
rendait particulièrement apte à la mission que Dieu lui 
avait réservée de prêcher l’évangile aux païens. Act., 
xxi, 37. Il fait cependant observer à plusieurs reprises 
qu’il ne, s’adresse aux Grecs qu’après avoir d’abord 
prêché aux Juifs. Rom., i, 16; ii, 9, 10; cf. Act., xm, 
46, etc. E. B e u r l ie r .

2 .  G R E C  BIBLIQUE. On appelle ainsi le grec de 
l’Ancien Testament et celui du Nouveau Testament. Le 
premier se compose 1° du grec post-classique parlé à 
l’époque de la traduction ou de la composition des livres 
de l’Ancien Testament et 2° d’un élément hébraïsant. Le 
second se compose 1° du grec post-classique parlé à 
l’époque où ont été écrits les livres du Nouveau Tes
tament, 2° d’un élément hébraïsant et 3° d’un élément 
chrétien.

Ire P a r t ie . — H is t o ir e  d e  la  fo rm a tio n  d u  grec
BIBLIQUE. — I. D IF F U S IO N  DU  D I A L E C T E  A T T  [QUE.  —
1° Période alcxandrine ou macédonienne. — Les con
quêtes d’Alexandre, les guerres et les bouleversements 
politiques qui se produisent sous ses successeurs broient 
les petites nationalités grecques, mettent violemment en 
contact les Grecs et les Asiatiques (y compris les Égyp
tiens), établissent entre eux des rapports nécessaires et 
suivis, et détruisent leur esprit national, particulariste 
et exclusif. C’est alors que se produit la diffusion de 
l’hellénisme, civilisation et langue. — Avant Alexandre, 
il n’existe que des dialectes grecs, dont le principal est 
l’attique. Désormais, l’attique supplante peu à peu en 
Grèce les autres dialectes. Il suit les armes d’Alexandre 
et de ses successeurs et se répand partout avec l’hellé
nisme, même jusqu’aux frontières de l’Inde. Il s’in
troduit en Palestine, il fait une fortune brillante en 
Égypte, à Alexandrie. Il devient la langue des pays grecs 
et hellénisés, du monde gréco-oriental. — 2“ Période 
gréco-romaine. — Les Romains réduisent la Grèce en 
province sous le nom d’Aehaïe en 146 avant J.-C. Ils 
s’emparent aussi de l’Égypte et des pays hellénisés de 
l’Asie occidentale jusqu’en Mésopotamie. — L’attique se 
répand alors du côté de l’Occident, et prend pour ainsi 
dire possession de Rome; il s’étend jusqu’en Espagne 
et en Gaule, grâce aux marchands, aux esclaves, etc.

I I .  L A N G U E  CO MM U NE OU  GREC P O S T -C L A S S IQ U E .  — L‘at-
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tique qui s’est répandu autour des rivages de la Médi
terranée et plus ou moins dans l’intérieur des terres, en 
Orient et en Occident, a été appelé par les grammairiens 
du il* siècle « langue commune », ^ xoivrj, et « langue 
grecque », IXXrjvucrç. Les modernes l’appellent aussi 
« dialecte alexandrin » et « dialecte macédonien », parce 
qu’il appartient à la période alexandrine ou macédo
nienne. Mais alors, il ne faut le confondre ni avec le 
dialecte macédonien qu’on parlait en Macédoine avant 
Alexandre et que nous connaissons peu; ni avec le dia
lecte alexandrin, c’est-à-dire avec la langue commune 
telle qu’elle était parlée à Alexandrie, modifiée par des 
particularités locales. Aujourd’hui, la « langue com
mune » est le plus souvent appelée « grec post-clas
sique ». — L’attique, qui est devenu la langue commune, 
n ’est pas l’attique littéraire des orateurs et des historiens 
d’Athènes, mais l’attique parlé par le peuple, soit à 
Athènes, soit le long des côtes européennes et asiatiques 
de la mer Égée. Il doit sa diffusion au commerce, à la 
navigation, aux guerres, aux expéditions, aux émigra
tions, aux colonisations, aux affaires politiques, en un 
mot aux mille rapports établis entre les hommes par les 
nécessités de la vie pratique. La langue commune est 
essentiellement la langue parlée, la langue familière et 
courante, écrite telle qu’on la parlait, et parfois la langue 
populaire. Elle est aussi, pendant les deux périodes 
alexandrine et gréco-romaine, une langue vivante, sou
mise aux influences intérieures et extérieures qui la 
modifient sans cesse.

111. C A R A C T È R E S  D E  L A  L A N G U E  CO M M U NE.  — Voici les 
principaux : 1° Formation de nombreux dérivés et com
posés ou surcomposés nouveaux, sous l’influence des 
idées latentes du langage et de l’analogie. Adoption de 
mots et formes dits poétiques; de mots et formes em
pruntés aux dialectes mourants; d’un petit contingent 
de mots étrangers, sémitiques, perses, égyptiens, latins, 
même celtiques. Modification dans la prononciation et 
l’orthographe. Variations dans le genre des noms, dans 
les flexions nominales et verbales avec une certaine ten
dance à l’uniformité. Disparition du duel, ainsi que de 
mots et formes dits classiques. — Modification du sens 
des mots et des expressions; certains termes, ayant un 
sens général, en prennent un spécial, ou inversement; 
d’anciens sens se perdent, pendant que de nouveaux 
s’attachent aux anciens mots ; le sens originel de la mé
taphore dans certains mots et certaines expressions est 
oublié. — La nature physique des pays où se parle main
tenant la langue commune, les conditions nouvelles de 
la vie au milieu des développements de la civilisation, 
des changements politiques et sociaux, produisent de 
nouvelles idées, de nouvelles métaphores, par suite, de 
nouveaux mots et de nouvelles locutions. Les nouvelles 
idées religieuses, philosophiques, scientifiques, etc., 
amènent aussi de nouveaux termes, de nouvelles 
expressions, des sens nouveaux et surtout spéciaux 
donnés à d’anciens mots. — De nouveaux rapports s’éta
blissent entre les mots et leurs compléments et pro
duisent de nouvelles constructions. Les constructions 
analogiques ou équivalentes influent les unes sur les 
autres, ou bien permutent entre elles ; ainsi pour l’emploi 
des cas (avec ou sans préposition), des particules, des 
modes, des formes des propositions. — Parlée par la 
majorité du peuple, sur une étendue de pays considé
rable, la langue commune n ’est soumise que très fai
blement a l’influence des rhéteurs, des grammairiens, 
des lettrés; elle tend à se charger de tours et de termes 
très familiers, populaires. — Quoiqu’elle fût la même 
partout, la langue commune présentait çà et là des 
particularités locales; ainsi le grec des Hellènes 
d’Alexandrie. — Elle se distingue si bien du dialecte 
attique littéraire et des autres dialectes disparus, que les 
œuvres des poètes et des prosateurs classiques ont 
besoin d’être commentées. Alors nait la philologie

grecque avec ses scholiastes, ses grammairiens, etc. — 
Les écrivains post-classiques qui veulent imiter alors 
les classiques forment une sorte d’école; ce sont les 
atticistes.

2° La diction subit des changements essentiels. Le 
moule littéraire du dialecte attique est brisé. Ne 
cherchez plus ni les périodes bien liées, variées avec 
habileté, dont les parties se distribuent harmonieuse
ment et se balancent dans un équilibre plein d’art et de 
grâce; ni la mise en relief de l’idée principale autour de 
laquelle se groupent et se subordonnent les idées se
condaires; ni les nuances et les finesses de la pensée; 
ni les métaphores, les comparaisons, les allusions des 
auteurs classiques; ni les atticismes de la pensée et de 
l’expression. Langue de tous, écrite pour tous, la langue 
commune évite d’être périodique, synthétique, littéraire 
en un mot. Elle est familière, analytique, déliée- dans 
ses constructions, aimant à exprimer les idées sépa
rément plutôt qu’à les fondre; elle vise avant tout à la 
clarté, à la simplicité, à la facilité. — Aussi, elle est in
ternationale, employée par des peuples très différents, 
qui ne sont pas grecs, ni même européens, comme les 
Syriens, les Juifs d’Alexandrie et de Palestine. — Elle 
est universelle; elle sert à tous, et pour tout; souple et 
flexible, elle peut être employée par tous, elle peut 
exprimer toutes les idées nouvelles, même étrangères. 
— L’activité littéraire n’est plus cantonnée à Athènes ni 
même en Grèce; elle ’se manifeste à Alexandrie, à An- 
tioche, à Pergame, à Rhodes, à Rome, etc.

iv .  l e s  j u if s  h e l l é n is a n t s . — La connaissance et 
l’adoption de la langue grecque par les Juifs est un des 
résultats de la conquête macédonienne. — Pendant les 
périodes alexandrine et gréco-romaine, l’hellénisme et, 
avec lui, le grec s’introduisent ou tentent de s’introduire 
en Palestine. Des colonies grecques entourent la Pales
tine presque de tous côtés. Il s’en rencontre aussi dans 
l’intérieur de la province. Les cités grecques renfermaient 
alors une minorité de Juifs, comme des villes juives ren
fermaient une minorité de Grecs païens. Les différents 
maîtres étrangers de la Palestine y avaient introduit des 
éléments d’hellénisation, comme des magistrats d’édu
cation grecque, des lettrés et des rhéteurs grecs, des 
soldats mercenaires parlant grec. Hérode Ier avait à sa 
cour des lettrés grecs, comme le rhéteur Nicolas de 
Damas. Josèphe, Ant. jud ., XVII, v, 4. Ajoutez les fêtes, 
les jeux, les gymnases, les représentations théâtrales en 
usage chez les Grecs ou les hellénisants de la province. 
Pour les grandes fêtes religieuses des Juifs, des étrangers 
hellénisants accouraient en foule à Jérusalem, ainsi que 
des milliers de Juifs, vivant à l’étranger et parlant grec. 
Beaucoup de ces Juifs émigrés revenaient terminer leurs 
jours à Jérusalem ou en Judée. Des relations, exigées 
par les nécessités de la vie pratique, par le commerce, 
par l'industrie, par le voisinage, s’établissaient entre 
l’élément ju if et l’élément grec de la population juxta
posés. Ces causes réunies ont produit chez les Juifs de 
Palestine la connaissance de la langue grecque, mais 
une connaissance restreinte. Pour tous les détails qui 
précèdent, voir É p h é b é e , G y m n ase , H é r o d e .  — Beau
coup de Juifs palestiniens émigrent; ce sont les Juifs 
de la Dispersion. Voir D is p e r s io n  ( J u i f s  d e  l a ) ,  t. ii ,  
col. 1441. Ils adoptent régulièrement la langue de leur 
nouveau pays. Les Juifs parlant grec, et ce sont les plus 
nombreux, sont dits hellénistes ou hellénisants, éXXijv loraî, 
Act., vi, 1; ix, 29 (et cf. êXXiQvftieiv, « vivre comme les 
Grecs » ou « parler grec »), tandis que les Juifs appellent 
tous les païens parlant grec « les Grecs », oi J./Xr.ver. 
— Mais le grec parlé par les Juifs est un grec distinct, 
appelé « hellénistique » par Joseph Scaliger, Anim adv. 
inE useb., in-f», Genève, 1009, p. 134. Au lieu de l’appeler 
« grec » ou « idiome hellénistique », mieux vaudrait 
dire « grec hébraïsant, langue grecque hébraïsante, 
langue judéo-grecque ». — Les Juifs lettrés, comme Jo-
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sèphe et Philon, emploient la langue littéraire de leur 
époque, et non le grec hébraïsant; ce que nous disons 
ici des Juifs hellénisants et de leur langue particulière 
ne s’applique pas à eux.

V. F O R M A T IO N  DU L ' ID IO M E  H E L L É N I S T I Q U E .  — Les Juifs 
lettrés savaient seuls l’hébreu. Pendant les périodes de 
temps qui nous occupent, la langue nationale des Juifs 
est l’araméen, qui diffère peu de l’hébreu pour la ma
nière de penser et de s’exprimer. Aussi nous appliquons 
les qualificatifs d'hébraïque et d’hébraïsant aussi bien à 
l’araméen qu’à l’hébreu, lorsqu’il n’y a pas lieu de distin
guer. A parler d’une manière générale, les premiers 
Juifs hellénisants de la Palestine ou de la Dispersion ont 
appris le grec par la conversation, par les rapports jour
naliers du commerce et de la vie pratique, auprès de la 
partie la plus nombreuse de la population parlant grec, 
mais la moins cultivée; ils ont appris le grec parlé ou 
familier de la langue commune. Leur but immédiat était 
de comprendre les Grecs et de s’en faire comprendre. 
Ces Juifs continuaient longtemps encore de penser en 
hébreu ou à la manière hébraïsante, tout en apprenant 
le grec et en le parlant. Comme le génie de l’hébreu 
diffère essentiellement de celui du grec, le grec parlé 
par les Juifs se chargea de tant d’hébraïsmes et prit une 
couleur hébraïsante si marquée qu’il se distinguait com
plètement de la langue commune. C’est le grec hébraï
sant. Les Juifs hellénisants le transmettaient à leurs 
enfants. Ils le transmettaient aussi aux émigrants juifs 
qui arrivaient sans cesse de Palestine; ces derniers 
apprenaient le grec, surtout auprès de leurs frères juifs, 
avec qui ils entretenaient naturellement et les premiers 
rapports et les rapports les plus fréquents. Dès lors, le 
grec hébraïsant est une branche de la langue commune ; 
il est fixé définitivement comme langue parlée, propre 
à la race juive. Puis, quand les livres sacrés des juifs 
ont été traduits ou composés dans ce grec hébraïsant, il 
se trouve aussi fixé comme langue écrite. Les Juifs par
lant grec habitaient des pays très différents et très éloi
gnés les uns des autres. Mais leur idiome restait le même 
partout. Le fond de leur langue était la langue com
mune, la même partout, abstraction faite des particula
rités locales. L’influence de l’hébreu s’exerçait partout 
sur elle d’une manière identique. Enfin, l’influence des 
livres sacrés, qu’on lisait maintenant en grec, favorisait 
puissamment dans toute la Dispersion l’uniformité du 
grec hébraïsant parlé. A mesure que les années s’écou
laient, les Juifs entretenaient des rapports plus fréquents 
avec les Grecs de langue; la dureté première du grec 
hébraïsant allait s’affaiblissant; l’étrangeté de cette 
langue allait diminuant; les Grecs pouvaient s’entretenir 
plus facilement avec les Juifs hellénisants et se familia
riser eux-mêmes avec la pensée hébraïque et le grec 
hébraïsant.

II» p a r t ie . — An c ie n  T e sta m en t  g rec  ou S e p 
t a n t e . — Ces deux appellations désignent tous les livres 
de l’Ancien Testament traduits ou composés en grec, 
protocanoniques et deutérocanoniques. Les Juifs de la 
Dispersion et de la Palestine se partagent au point de 
vue de la langue, pendant les périodes qui nous occu
pent, en trois catégories : ceux qui ne savent que l’ara- 
méen et l’hébreu ; ceux qui savent l’araméen et l’hébreu 
et le grec; ceux qui ne savent que le grec. Les Juifs des 
deuxième et troisième catégories étaient les seuls qui 
pussent lire les livres composés en grec. Alexandrie fut, 
pendant la période alexandrine, le berceau de la litté
rature judéo-grecque. La population de cette ville com
prenait alors trois éléments principaux : les colons et 
commerçants grecs et tout l’élément grec de la cour et 
des administrations; les Égyptiens ou indigènes; les 
colons et commerçants juifs. Ajoutez des colons et com
merçants venus de toutes les parties du monde. Alexan
drie était une ville cosmopolite. La colonie juive était 
nombreuse et puissante. C’est pour elle, en premier lieu,

que l’on a traduit en grec les livres sacrés des Juifs. Les 
traducteurs ou auteurs des Septante montrent parfois 
une certaine culture grecque. Cependant, ils ne parais
sent pas être des lettrés; ils ne sont pas maîtres de la 
langue grecque, dont ils connaissent mal les règles tra
ditionnelles. Ils sont ouverts d’avance et pleinement à 
l’influence de l’hébreu qui s’exerce puissamment sur 
leur langue. Les livres des Septante ont eu divers tra
ducteurs ou auteurs, écrivant à de certains intervalles; 
de plus, quelques livres ont pu être composés, non à 
Alexandrie, mais ailleurs; une différence de main et 
de style se fait donc parfois sentir ; cependant, la langue 
reste essentiellement la même; elle est le grec hébraï
sant tel qu’on le parlait à Alexandrie, au sein de la com
munauté juive; on y retrouve le grec post-classique de 
cette ville, avec des particularités locales et un énorme 
mélange d’hébraïsmes; beaucoup de ces derniers devaient 
exister déjà dans la langue courante des Juifs alexan
drins; l’influence du texte hébreu a dû seulement en 
accroître le nombre ou la dureté.

I .  É L É M E N T  G R EC  OU  G R E C  P O S T -C L A S S IQ U E  D A N S  L E S  
s e p ta n te .  — En principe, on regardera comme appar
tenant à la langue commune tout ce qui, d’un côté, 
s’écarte de la langue classique, et, d’un autre côté, n ’est 
pas hébraïsant. Exemples : 1° Mots nouveaux et formes 
nouvelles (dialectales, alexandrines, populaires), àvaOega- 
Tt'Çeiv, èvMTi'̂ E(T0ai, e<j0ovxeç, IXr)(i.(p07|. —2«Mots composés 
(directement ou par dérivation), àTroTOgivrow, sxtoxfÇeiv, 
ôXoxaÔTwffiç, upo<jaito0vïiaxEiv, irptOTOTOxsûw, <r/ï)Voitr|Y(oc.
— 3“ Flexions nominales. Au génitif BaXXâç, Mmuot), 
Num., ix, 23; au datif, pa’/aipr), Exod., xv, 9; yïjpei, 
Gen., xv, 15; à l’accusatif, alto et aXrova, Ruth, v, 6,14.
— 4° Flexions verbales, èXeâv,Tob.,xm, 2; îazâv, II Reg., 
xxil, 34, et loTdtvw, Ezech., xxvil, 14; à l’imparfait, 
Tjfav, II Reg., V I,3; èxpi'voaav, Exod., xvm, 26; au futur, 
Xt0oëoX-/i0r<r£TGa, eXdczw, àxovaw, (pocyaeai, Ps. CXXVII, 2; 
à l’aoriste, ^X6av, oi7i£0avav, xaOsiXoaav, Jos., VIII, 29; 
f)po<rav, Jos., n i, 14; ei'îtouav et slirav, Ruth, iv, U , 
et i, 10, y.£y.pâ)avTE£ et èxéxpodUv, Exod., xxil, 23, et Num., 
XI, 2; àvETanjav, optatif 3e pers. plur. de maaelu, Gen., 
x l ix , 9, sXOourav, Job, XVIII, 9 ; au parfait, 7tapÉ<rTï]xav, 
Is., v, 29. — 5° Syntaxe. Emploi intransitif de certains 
verbes comme y.atiOjnjw, Exod., vu, 13, xopévvup.t, Deut., 
xxxi, 20; xocrauaûw, Exod., xxxi, 18. Point de duel. 
Après un collectif singulier, les mots qui s’y rapportent 
immédiatement s’accordent ad sensum ; mais dans la 
suite de la phrase le verbe est au pluriel. Les particules 
adverbiales de mouvement peuvent être remplacées par 
celles du repos. La particule d’indétermination est èm; 
elle se joint aux relatifs (ôç, ban;, ônou, •çvcxï, etc.) 
pour marquer que le sens du relatif ou la fréquence de 
l’acte sont indéterminés ; dans le second de ces emplois, 
on la trouvera avec les temps de l’indicatif. Exod., xvi,
3 ; xxm, 9. Beaucoup de pronoms sujets ou compléments. 
Les particules de subordination sont moins nombreuses 
et moins employées qu’en grec classique ; la langue fami
lière ne peut se parler en liant des périodes. Emploi 
extrêmement fréquent de l’infinitif avec ou sans article 
( t o u  par exemple). Le style indirect est régulièrement 
écarté sous toutes ses formes, et, par suite, sous celle 
de l’optatif oblique. Extension de l’emploi du parti
cipe au génitif absolu. La construction du verbe avec 
son complément peut changer, comme avec ™).eg£ïv, 
Exod., xiv, 25, È|cÀ0£tv, Num., xxxv, 26. Tendance à 
employer une préposition entre le verbe et le complé
ment, etc.

I I .  É L É M E N T  H É B R A Ï S A N T  DES S E P T A N T E ■ — L’hébreu 
est une langue essentiellement simple, familière et po
pulaire, un peu primitive même et rudimentaire, par 
comparaison avec le grec classique. En écrivant, le Juif 
ne forme pas de périodes; il ne subordonne pas les idées, 
il ne les groupe pas et ne les fond pas en un tout en les 
synthétisant. Pour lui, les idées sont toutes égales et
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prennent place sur la même ligne, les unes à la suite 
des autres ; les propositions se suivent tantôt sans être 
liées et tantôt en étant liées par une particule spéciale 
appelée « vav consécutif ». La fonction de cette particule 
ne consiste pas seulement à lier grammaticalement la 
phrase qui suit avec celle qui précède, mais encore à 
indiquer qu’il existe entre les deux un rapport logique : 
de causalité, de finalité, de condition, de comparaison, 
de conséquence, de simultanéité, de postériorité et d’an
tériorité, et même de manière, etc. Voir H é b r a ïq u e  
(La n g u e ). Dans le grec des Septante, le vav consécutif 
est rendu en général par xaî. — De là la multitude de 
petites phrases et de fragments de phrases que nous 
offrent les Septante; la multitude innombrable des v.al 
qui encombrent les pages de ce livre ; l'insuccès des 
essais de périodes que l’on y rencontre et le désordre 
assez fréquent de ces périodes; l’embarras que l’on 
éprouve au premier abord devant cette manière d’expri
mer la pensée, ainsi que pour saisir la valeur nouvelle 
de la particule xai. — Tel est le mécanisme élémentaire 
et fondamental de l’hébreu et du grec biblique. On 
s’explique dès lors l’allure générale de ces deux langues.
— Si l’on compare la période artistique des auteurs 
classiques avec les phrases des auteurs qui emploient 
cette langue familière, il semble que la période grecque 
ait été démembrée, désarticulée, pour être réduite à ses 
éléments disposés séparément. Cette formation du grec 
post-classique, familière, à tendance analytique, était la 
condition nécessaire pour que le grec pût se rapprocher 
de l’hébreu, se plier à la pensée juive, et recevoir d’elle 
un moulage en partie étranger, tandis que l’attique litté
raire y aurait été rebelle. Cette condition remplie, le 
judaïsme a pu s’approprier le grec, et alors s’est produite 
la fusion de ces deux langues d’un génie absolument 
différent, ou, pour mieux dire, l’infusion de la pensée, 
de l’âme juive, dans un corps grec qu’elle a façonné pour 
elle par un travail intérieur, très profond et très étendu.
— D eu x  e x em p le s  f e ro n t  to u c h e r  d u  d o ig t la  t r a n s f o r 
m a tio n  d u  g re c  so u s  l ’in f lu e n c e  d e  l’h é b re u  d ’a p rè s  ce 
q u i  v ie n t d ’ê tre  d i t  : J u d . ,  x m , 10 : x a t  stcQ 'jvev f] yuvrj 
•/.où ïS papsv  xa't àvrjyyEiXev xx),., l i t té r a le m e n t ,  s u iv a n t le  
g é n ie  d e  l ’h é b r e u  : « e t la  fe m m e  se h â ta  e t e lle  c o u r u t  
e t  e lle  a n n o n ç a , » ta n d is  q u e  le  g é n ie  d u  g re c  a u ra i t  
d e m a n d é  : va/jsioç Se tj y uvy Spagoutra àvf|yyec).ev, « v ite  
la  fe m m e  c o u ru t  a n n o n c e r ;  » III R eg ., x i i , 6 : nM çûgeïç 
£1ou).eue<70s v.al àTrovp'.O») TÔ xoéxw Xoyov; l i t té r a le 
m e n t  : « C o m m e n t c o n se ille z -v o u s  e t  v a is- je  r é p o n d re  
u n e  p a ro le  à ce  p e u p le  ? » ta n d is  q u ’o n  d e v ra it  a v o ir  : 
Tiw; ôgsïç  pouXeoEtfOs [rot àno'.cpi0r)vai viii Xao> vouvip; 
« c o m m e n t m e  c o n se ille z -v o u s  d e  r é p o n d r e  à  c e  p e u 
ple ? »

I I I .  C A R A C T È R E S  DU  GREC H É B R A Ï S A N T  D A N S  L E S  S E P 
T A N T E .  — Le Juif, en écrivant, suit sa pensée beaucoup 
plus que les règles de la grammaire, qu’il connaît peu. 
De là, par exemple : lorsque la phrase commence par 
une construction périodique, cette tournure tend à se 
briser, ou l’accord grammatical à cesser. La phrase re
vient alors à la construction indépendante, plus facile, 
avec de courtes propositions. Lev., xm, 31 ; Deut., vu, 1-2; 
xxiv, 1-4; xxx, 1-3; Is-, xxxm, 20. — Le Juif aime à 
ajouter une explication, l’explication se relie facilement 
avec ce qui précède au point de vue logique ; gramma
ticalement, elle s’accorde ou ne s’accorde pas, ou s’ac
corde comme elle le peut. — Le grec biblique contient 
une multitude d’accidents de syntaxe : appositions ou 
juxtapositions indépendantes, changements de nombre, 
de personne, de genre, de temps et de mode; répétitions 
et suppressions de certains mots ou d’une partie de la 
proposition; accords bizarres; absences d’accord, etc. — 
Les interruptions dans le développement régulier de la 
phrase et dans l’accord grammatical peuvent corres
pondre à des pauses ; les parties ainsi détachées reçoivent 
un accent oratoire ou se rapprochent de l’exclamation

et de la parenthèse, et tendent à devenir indépendantes. 
Gen., vu, 4; IV Reg., x, 29; Ps. xxvi, 4. — Le Juif aime 
à renforcer l’affirmation. On trouvera souvent : le ton 
interrogatif employé pour affirmer (et nier) plus vivement, 
IV Reg., vm, 24; les expressions : « tout le peuple, tout 
Israël, tout le pays, personne, pas un seul, » au sens de 
l’affirmation renforcée et exagérée. — Le Juif, comme 
tous les Orientaux, emploie les métaphores les plus 
extraordinaires. Gen., ix, 5; Lev., x, 11 ; Ruth, i, 7. — 
Le Juif aime à rapporter directement les paroles d ’au
trui. — Les cas n’existent pas à proprement parler en 
hébreu. Par imitation de la construction hébraïque, 
quand deux noms se suivent dont le second complète 
le premier, on trouvera, dans les Septante, par exemple : 
xaxax),uap.ov ûScap. De plus, l’hébreu marque fréquem
ment la relation entre le verbe et le complément au 
moyen d’une préposition ou d’une locution prépositive; 
les Septante imitent souvent cet usage. Gen., vi, 7; 
Is., xxm, 20; Jonas, i; iv, 2, 5, 6, 8, 10, 11. — Le Juif 
aime à considérer l’acte comme accompli ou s’accomplis
sant, à le représenter comme réel, et à l’affirmer. De là 
la facilité à concevoir l’acte futur comme accompli déjà 
ou comme s’accomplissant, Lev., v, 1,10 ; xm, 31 ; de là le 
mélange des temps passé, présent et futur dans les pro
phéties. De là l’emploi du participe présent, qui montre 
l’acte comme s’accomplissant. — Les modes grecs ne 
correspondent pas à ceux de l’hébreu, et le Juif ne 
pense pas comme le Grec ; plusieurs des modes grecs 
étaient difficiles à manier pour le Juif. Certains modes 
deviendront rares, comme l’optatif avec ou sans av, 
sauf pour le souhait; comme l’impératif et le subjonctif 
parfait, et même le participe futur, etc. — Pour le Juif, 
la parole et la pensée ne font qu’un. « Penser » suppose 
qu’on a parlé et avec soi et avec d’autres; « parler » 
peut signifier que l’on n’a parlé qu’avec soi-même, 
qu’on a seulement pensé. Le Juif n’établit pas, comme 
le Grec lettré, une différence nette entre les verbes 
du sens de « croire, penser, percevoir, dire ». — Les 
Septante ont été souvent contraints de transporter en 
grec des mots, des expressions, des constructions pure
ment hébraïques, quand ils ne connaissaient pas d’équi
valent en grec. Mais ils considéraient aussi leur texte 
comme la parole même de Dieu; ce respect pour le 
texte matériel favorisait encore, même à leur insu, les 
hébraïsmes littéraux. — Les doctrines théologiques des 
Juifs, leurs idées morales, leurs sentiments de piété 
sont exprimés pour la première fois en grec dans les 
Septante. La langue en reçoit une physionomie toute 
nouvelle, tout à fait étrangère. — Il n’est pas une page. 
des Septante qui ne présente des hébraïsmes; cepen
dant, certains livres sont moins hébraïsants que d’au
tres; ainsi la version de Daniel par Théodotion, le se
cond livre des Maehabées, la Sagesse, ces deux derniers 
écrits en grec, etc. — Le grec des Septante prend avec 
la syntaxe grecque un nombre considérable de libertés ; 
néanmoins, il règne dans ce livre une uniformité de 
pensées, de style, d’expression, qui touche à la mono
tonie. Mais quand on s’est familiarisé avec ce grec par
ticulier, il produit une impression profonde, toute par
ticulière, qui doit provenir du fond. — De prime abord, 
le grec des Septante, fond et forme, devait être à peu 
près inintelligible, même pour un Grec lettré, instruit.

I V .  E X E M P L E S  DU  G R E C  H É B R A Ï S A N T  DES S E P T A N T E .  — 
I» Idées religieuses juives : K ép ioç, « D ieu , le  S e ig n e u r  
m a î t r e  d u  m o n d e ;  » xti'Çeiv e t  hoieÏv, « c r é e r ;  » ■rcvEÜp.a, 
« l ’e s p r i t  o u  l ’in s p i r a t io n  d e  D ie u  q u i  p o s sè d e  l ’h o m m e  
in s p ir é ,  l ’in s t r u i t  o u  le  c o n d u i t ;  » SixatoaûvY), « la  j u s t i 
f ic a tio n  » fh é o lo g iq u e ; -/apiç, « la  g râ c e  d iv in e ;  » t a  
[rav a ia , va [G] ovva, « le s  id o le s , le s  d ie u x  q u i  n  e x is te n t 
p a s . » — 2° Sens ju i f  de mots grecs : o-âxxo?, G e n ., xxxvn, 
53, « h a b i t  d e  d e u i l ;  » dpvoç, apvo i, R u th , i ,  6, « d e s  
v iv re s , d e  q u o i m a n g e r ;  » t o  p r^ra , R u th ,  m ,  18 , « la  
c h o se , l ’a f fa ire ;  » axeOoç, D e u t.,  i, 41 ; x x i i ,  5; I s . ,  Liv, 16,



319 GREC BIBLIQUE 320

« un vêtement, un instrument, une arm e; » 8i8ovai, 
Deut., xxvni, 1; Num., xiv, 4, « établir, constituer, 
rendre tel ou tel. » — 3° Métaphores juives : ènlaxeitTat 
Képio; tov Aabv aùxoü Sauvai aùroî; àpTou;, Ruth, I, 6, 
=  « le Seigneur a favorisé son peuple de manière à lui 
donner de quoi vivre; » eôpotxe àvânavmv, Ruth, I, 9, 
« le repos, =  la vie tranquille et sûre; » yèvoiTo ô [xco-Qéç 
ao\i irtaipv;; roxpa Kupîou 0eoü ’ltjpafjK, upôç ov r)X0sç 
■jtsTcoiôévai ûitb ras irrépuya; avzov, Ruth, II, 12, =  
« s’abriter sous sa protection; » iv. ^eipo? xâvTwv râv 
0v)pitov k-/.̂ rizrl'7(t) uùz6, Gen., ix, 5, et È/xÀp'rsv Képio; 
itpoç aùioù; 8tà xe!pé? Mwüar), où les locutions métapho
riques avec '/eipôç sont de simples locutions préposi
tives, le sens de xeipb; étant oublié; on a èx x^P'L — 
èx, « de, de la part de, » et 8cà yeipb; =  Six, « par l’in 
termédiaire de. » — 4° Mots hébreux : o-âëëavov, oîcpt, 
xbvSu, fiaâA. — 5° Expressions hébraïques : eûpiaxeiv 
Xapiv ; xal t8oé ; xa'i entai; xai èyévETo; zocSe 7cocrj<7ac goi 
Kvpio; xa'i tâSe 7rpoa0eîy], Ruth, I, 17; àvaatîjnai tô 
ovoga toû teOvY]xiitoç, Ruth, IV, 5; è/0s; xa\ tpitviç, Ruth,
II, 11, =  « auparavant, jusqu’à présent; » Çvj xépio;, 
formule de serment; èitopeuGri èv izurr/) bSq> ’lepoêoàg, 
III Reg., xvi, 26, =  « il imita tout ce qu’avait fait...; » 
èv fbëXîw Xoyiov twv •fqj.epwv twv PaniXéiov, III Reg., XVI, 
28d. — 6° N om inatif ou accusatif absolus placés en 
tête : Lev., xxn, 11 ; Num., xix, 5; Is., xix, 17. —7° Fé
m in in  avec la valeur du neutre pour désigner des 
choses. Exod., xiv, 31; Num., xix, 2; Jud., xix, 30; 
III Reg., xn, 8, 13; Ps. xxvi, 24; Is., xlvii, 12; Ezech., 
xxm, 21. — 8° Sens du com paratif et du superlatif, 
SeSixaÎMtai ©agàp t; èyoi, Gen., xxxvm, 26, avec f\ ~  
« plus que »; e0vt) géyaAa xai în/upétepa gàXXov i) ûgeîç, 
Deut., ix, 1 ; zo 8è oStop èitexpatet crtpbôpa acpoSpw;. Gen., 
vu, 1 9 .-9 °  Mot relatif, à compléter avec le pronom per
sonnel qui suit le verbe:aïç eïnsv aùtoîç ô ©eo; è?ayayeïv, 
Exod., vi, 26, en réunissant oî; et aùtoï;, =  oî; seul; 
tyjv 68bv Si’ r]ç àvaê-piTbgeOa èv aéty, Deut., I, 22, en 
réunissant Si’ ïjç et èv aéty, =  8i’ seul ou èv y seul. — 
10° Multitude de prépositions et locutions prépositives : 
yîveaOai bmato tivbç, III Reg., XVI, 21, « être du parti de, 
suivre; » éxtynxtv... èv 8uo taXavtwv, III Reg., xvi, 24; 
enovtai b ai'v el; àvSpa;, Ruth, I, U  ; èXàX-pnaç im  xapSîav 
vrjc 8oéXv|ç non, Ruth, II, 13; àvà pi tov t»v SpaygdÎTwv 
crvXXeyétto, Ruth, II, 15; ona èàv elltYi; xoeparo, Ruth,
III, 5, et, au verset suivant, èiroîïjaev x a x à  -âvvx ber a  
èvexellaTo. —11° Eerfee grec avec sens causatif del’hiphil: 
èëaalXeva'Ev tôv SaovX , « il avait fait devenir roi; » 8; 
èîjyjgapTev tov ’laparjX , IA7 Reg., III, 3, « qui avait fait pé
cher. » — 12° Interrogation et serment avec eî : el 
ysocsT ai ô SoûXbç aou ’ézi S ipàyogai v; ir îo g ac ; II Reg., 
XIX, 35. Et : b igoua  au rrâ  èv xupiw  Xéywv Eî ûavaTioaw ne 
èv p o g ç a îa ,  III Reg., n, 8, =  « je lui ai juré par le 
Seigneur de le tuer d’un coup d’épée. » — 13° Proposi
tion conditionnelle, avec la proposition principale in
troduite par x a i : èàv 8è TrpoavjXuTo; èv ôgtv  y èv /]ia i... 
x a \  Ttotÿoai. Num., xv, 14; cf. Ruth, II, 9.

IIP p a r t ie . — G rec  du  N ouveau  T e st a m e n t . — « Les 
Romains, dit M. Droysen, dans son Histoire de l’hel
lénisme, t. il, p. 774, ne sont pas parvenus, là où ils 
rencontraient des civilisations déjà affinées, à imposer 
leur idiome avec leur domination, au lieu que l’hel- 
lénisation paraissait s’implanter sur le sol d’une façon 
d’autant plus décisive que les peuples auxquels elle s’at
taquait étaient à un degré de civilisation plus élevé. » En 
effet, la Grèce réduite en province romaine et les pays 
hellénisés conquis par Rome ont conservé leur langue, 
qui s’est même répandue chez leurs vainqueurs. C’est 
que le grec était plus facile, plus riche, et beaucoup plus 
connu et parlé que le latin, quand il s’est rencontré 
avec ce dernier. Aussi, dans la seconde moitié du Ier siècle 
de notre ère, quand la prédication chrétienne s’établit 
dans le monde gréco-romain, elle parle le grec post
classique du monde gréco-romain, mais un grec hébraï-

sant, et qui exprime pour la première fois les idées 
chrétiennes; d’ou les trois éléments de sa langue : grec, 
hébraïsant et chrétien.

I .  É L É M E N T  GR EC OU  G R E C  P O S T -C L A S S I Q U E  D A N S  L E  
n ou veau  te s ta m e n t .  — Ce que nous avons dit de 
l’élément grec dans les Septante s’applique aussi à cet 
élément dans le Nouveau Testament, sauf exception, s’il 
y a lieu.

1° Vocabulaire. — Le lexique du Nouveau Testament 
compte en chiffre rond 5 500 mots : mots (et formes) clas
siques, un peu plus de 3000; mots (et formes) non clas
siques ou post-classiques, avec les mots prenant un sens 
nouveau, plus de 2000. Les seconds se décomposent 
ainsi : 1° mots et formes des anciens dialectes; 2° mots 
et formes dits poétiques, qui ont toujours existé dans la 
langue parlée, mais que les poètes seuls avaient employés 
jusqu’alors; 3° mots et formes paraissant spécialement 
populaires, très peu ; 4° mots et formes post-classiques, 
propres à la « langue commune », très nombreux; 
5° mots et formes paraissant propres au Nouveau Testa
ment; 6“ mots étrangers; 7° mots classiques ayant pris 
un sens nouveau; mots grecs ayant pris une significa
tion étrangère, purement juive par exemple. La plupart 
des mots post-classiques sont dérivés ou composés de 
mots classiques. Beaucoup se rencontrent déjà dans les 
Septante. On trouvera tous les exemples dans les lexi
ques et les grammaires du Nouveau Testament. En voici 
quelques-uns : yoyyvÇw, p̂ rrryo), TtXviggépY];, auveiSuh); 
sont ioniens, et, d’ailleurs, l’élément grec des côtes mé
diterranéennes de l’Asie-Mineure paraît avoir joué un 
rôle important dans la langue commune; est atti
que; itiaÇoi, xAlëavoç sont doriens; xpâëaTTOç, napegëoXïi 
(camp), pup.y; (rue) paraissent proprement macédoniens; 
èiopaxav, TST7jpr;xav paraissent des formes propres à 
Alexandrie; (Souvô; est d’origine cyrénaïque; dircSv est 
syracusain; èvëpipacrOai se trouve une fois, dans Eschyle; 
les formes apocopées Zrjvâç, A^piS;, sont populaires; 
è7t;ëXï|(7.a, sùxaipeîv, xaraipépsaâat, oîxoSeaxbTV];, oîxiaxd;, 
TiapexTÔ;, à—o /.a x a )>à a c e i v sont post-classiques ; èvxaxsïv, 
aTtoxapaSoxia, èiti8iop0oOv (aussi sur une inscription) sont 
propres au Nouveau Testament; sens nouveaux de mots 
grecs : -/pY]p.aTii;siv, « recevoir un nom, » àl/âpiov, 
«poisson,» •jcepiéxeiv, « se trouver, » auvalpetv, « compter 
avec quelqu’un. »

2° Syntaxe. — Les expressions et constructions tradition
nelles, qui forment l’ossature de la langue, restent dans 
le Nouveau Testament, surtout si elles sont claires, sim
ples, faciles. Mais d’autres constructions, familières et 
faciles, y apparaissent aussi. On les trouvera recueillies 
dans les grammaires complètes du Nouveau Testament. 
En voici quelques exemples ; Tendance à unifier les 
flexions, ôiSbj, àçiw, olôa oiSagEv, oryy.w, opèwv xlob;, 
voo;. — Locutions populaires : eî; Ixaoro;, eî; xa0’eîç. 
— Sujet partitif du verbe, (rovrjXOov Sè xai tcov p.xOyTwv, 
Act., xxi, 16; cf. Joa., xvi, 17. — Relation particulière 
établie entre un verbe et son complément : comme l’em
ploi de eî; avec l’accusatif ou de èv avec le datif, pour le 
repos dans un lieu ou le mouvement; comme les cons
tructions de Ttioreôeiv avec ses compléments, comme 
xpaveîv zfç  ^eip6ç, Matth., IX, 25, et xpaveîv t o ù ;  -boa;, 
Matth., x x v iii,  9, comme p.vr)goveéeiv ti et rivé;, I Thes., 
i, 3; n, 9, comme ol xpwgevoi vbv xbauov. I Cor., vu,
31. — wO<peXov, particule invariable pour le souhait irréa
lisable. ’'Açeç, acpsze, sorte de verbes circonstantiels avec 
le sens du français « laissez que, permettez que ». — 
L’interrogation directe est introduite par t î  o t c ,  Sri, 
TTOTaTrbc, etc., ou bien ne prend aucune particule, comme 
dans la conversation. AaXeîv est assimilé à Âéyetv et 
e’urEÏv; ôeîxv’jgi, 87]Aw, 9aveps> (=  çaîvw) prennent 8xi. — 
La proposition finale avec î'va devient envahissante ; elle 
peut n’être qu’une seule périphrase (analytique) de l’in
finitif et lui être coordonnée, comme eSbOr) a ù t w  Aaëefv 
TrjV sîpVjvrjV... xat î'va à/.XyXou; acpâÇwai. Apoc., VI, 4. —
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L’in d ica tif  fu tu r  et l'ao ris te  d u  su b jo n c tif  so n t regardés 
com m e des équ ivalen ts e t p e rm u te n t; on trouvera  le 
fu tu r  ap rès èdtv ou u n e  a u tre  p a rticu le  com binée avec 
av, e t le  sub jo n c tif  ao riste  ap rès e! ou u n e  a u tre  p a r 
ticu le  sans a  v ou èâv. — B eaucoup de  p a rtic ip es sont 
au  g én itif  absolu  ou m êm e in d ép en d an ts , q u i a u ra ien t 
dû  ê tre  fondus dans la co n stru c tio n . Mais b ien  des 
c o n stru c tio n s de la langue fam ilière  em ployées dans le 
N ouveau T estam en t se re n c o n tre n t au ssi chez les éc ri
vains p ro fanes post-classiques. D’a u tre s  constru c tio n s , 
qu i a p p a rtie n n e n t p a r  n a tu re  à la langue fam ilière  e t se 
re n c o n tre n t p o u r la p re m iè re  fois d an s le N ouveau 
T estam ent, so n t d ites n o u v e lles ; de fait, la  p lu p a rt 
d ’e n tre  elles, au  m o in s, devaien t ê tre  en  usage d an s la 
langue fam ilière  de l ’époque, e t p a rtic u liè re m e n t dans 
celle des Ju ifs de la D ispersion. Le g rec  post-classique, 
en c o n tin u an t d ’évoluer, est devenu  le g rec  c h ré tie n  et 
le g rec  byzantin '; parfo is, des fo rm es e t des co n s tru c
tio n s d u  N ouveau T estam en t tro u v en t des analogies et 
des co n firm ations dans le g rec  p o sté rieu r , ch ré tien , 
b yzan tin , m oderne , p lu tô t que  dans le g rec  classique.

I I .  ÉLÉMENT LATIN DU GREC POST-CLASSIQUE DANS LE 
n o u v e a u  te s ta m e n t .  — Cet élément n’existe pas chez 
les Septante, antérieurs à la conquête romaine en Egypte 
et en Palestine, mais existe dans le Nouveau Testament. 
Quelques-uns des auteurs du Nouveau Testament se sont 
trouvés en contact avec des Latins, à Rome ou dans les 
provinces. De fait, l’élément latin du Nouveau Testament, 
d’ailleurs très restreint, existait déjà dans la langue 
grecque familière de l’époque et dans le grec hébraïsant 
des Juifs de la Dispersion. C’est surtout à leurs contem
porains parlant grec que les auteurs du Nouveau Testa
ment ont emprunté : des mots comme Svjvdipiov, xevx-j- 
p£tov, y.îjvo'O4, xoXwvia, xoua-xwSta, xoSpâvxoç, Xeye»», 
Xévtiov, XiSepxîvoi, ippayeXXÆ, etc.; des expressions comme 
pw|/.at<7Tt « en latin », xo ixavbv Xagêaveiv, ixavov itoteîv 
xtv£, (rup-êouXeov Xaëstv, etc. Notons péSiq, mot celtique 
latinisé et ensuite grécisé. Voir P. Viereck, Sermo 
græcus quo senatus populusque romanus... usi sunt 
exam inatur, in-4°, Gœttingue, 1888; F. Vigouroux, Le 
Nouveau Testament et les découvertes archéologiques, 
2e édit., 1896, p. 13-14. — Le Nouveau Testament est une 
source bien supérieure aux Septante pour la connais
sance du grec post-classique. Les auteurs de ce livre 
savent la langue commune beaucoup mieux que les 
Septante, et ils en ont plus l’habitude; ils pensent et 
composent en grec, plus ou moins correctement, mais 
plus librement que les Septante, constamment influencés 
et gênés par le texte hébreu qu’ils traduisaient. Les par
ticularités du lexique, de la morphologie et de la syntaxe 
du Nouveau Testament constituent les caractères positifs 
de sa langue. Les mots nouveaux, les sens nouveaux, les 
formes nouvelles, les constructions nouvelles, même 
populaires, constituent les gains de cette langue.

III. l a  l a n g u e  l i t t é r a i r e  d a n s  l e  grec  d u  n o u v e a u  
t e s t a m e n t . — E lle y est rep ré sen tée , p o u r  le lex ique  et 
la syntaxe, p ar u n  assez g ran d  n o m b re  de vestiges, p a r
tic u liè re m e n t dans sa in t L uc e t sa in t P a u l, d o n t le p re 
m ie r  é ta it d ’A ntioche e t le second de T arse , deux villes 
p le ines de l ’h e llén ism e pen d an t les périodes a lexandrine  
e t g réco -rom aine . Ces vestiges sont recu e illis  dans les 
g ram m aire s  com plètes du  g rec  du  N ouveau T estam ent. 
Voici q uelques exem ples : aûv, p lu s fré q u e n t (dans 
sa in t Luc e t sa in t P au l) que  p.Exd; éYxxXîiv (sa in t L uc et 
sa in t P au l), au  lieu  de xax/iyopsïv, « a ccu se r; » ^XYjga 
(Act.), « objet-de rech e rch es  e t de d iscu ssio n ; » gèv oîv ; 
piv et 81, p o u r d is tr ib u e r  la p h rase  en  deux p arties  éq u i
lib ré es , su rto u t dans sa in t Luc et sa in t P au l, y com pris 
l ’É p ître  aux H éb reu x ; "votai, au  lieu  de ot'Sam; oi nsp'i 
IlaOXov, Act., xm, 13, « P a u l e t ses co m p ag n o n s; » 
em plo i ap p ro p rié  des v erbes sim p les e t de le u rs  com 
p osés; em ploi co rre c t d u  parfa it, a in s i que de l ’op tatif 
po ten tie l e t ob lique (dans sa in t Luc) ; in te rro g a tio n  ou
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exclamation double (Jac., ni, 5); emploi de la proposi
tion infinitive après l.es verbes du sens de déclarer, et 
du participe après les verbes de perception; emploi de 
ÔTtw; av (dans saint Luc et saint Paul); emploi de con
structions synthétiques du sujet et de l’attribut, etc. Mais 
beaucoup de mots, de locutions et de tours, très litté
raires, sont abandonnés ou tendent à l’être; ainsi : l’op
tatif, comme mode dépendant ou indépendant, en dehors 
du souhait; plusieurs interrogations fondues en une 
seule; les formes enfermant une idée de duel comme 
Ixâxspoç, Tcbxspoç; otcwç; ô™ ; et otodç gr) avec le futur; le 
participe causal avec axe, otov, oTa, et l’infinitif causal 
avec èroi x<8 après les verbes de sentiment ; le comparatif 
suivi de i) (Sors et autres constructions analogues; la 
période conditionnelle avec l’optatif pour la simple pos
sibilité et plusieurs formes de la période concessive; en 
un mot, les constructions et les tours trop synthétiques, 
difficiles ou délicats à manier, ou trop abstraits, ou 
demandant un certain travail d’élaboration, de combi
naison et de polissage. Les mots, formes, locutions, 
constructions de la langue littéraire, abandonnés ou 
tendant à être abandonnés dans le Nouveau Testament, 
constituent les caractères négatifs de la langue de ce 
livre et les pertes de cette langue.

IV. RÉPARTITION DE L’ÉLÉMENT GREC (LANGUE LITTÉ
RAIRE) d a n s  l e  n o u v e a u  t e s t a m e n t . — L’élément grec 
est inégalement réparti entre les livres du Nouveau Tes
tament, soit pour la quantité, soit pour la qualité. Au 
premier rang viennent l’Épître aux Hébreux, les Actes, 
l’Épitre de saint Jacques; au dernier, l’Apocalypse; à un 
rang moyen les autres livres, avec quelques degrés de 
différence entre eux. La langue des deux ouvrages de 
saint Luc présente le même contraste; d’un côté, une 
correction recherchée et des tours littéraires, dans la 
narration par exemple, et surtout dans les Actes; de 
l’autre, les constructions les plus embarrassées, les hé
braïsmes les plus rudes ou une couleur hébraïsante 
épaisse, principalement dans les discours ou les récits 
qui ont dû être rapportés en araméen ou en grec ara- 
maïsant. Enfin la langue présente entre saint Paul et 
saint Luc beaucoup de points de ressemblance, qui don
neraient lieu à beaucoup de rapprochements de détail.

V. ÉLÉMENT HÉBRAÏSANT DANS LE NOUVEAU TESTAMENT
— Ce que nous avons dit de l’élément hébraïsant dans 
les Septante s’applique aussi à cet élément dans le Nou
veau Testament, sauf exception. Jésus-Christ et ses 
Apôtres avaient pour langue maternelle l ’araméen, et, 
comme ils vivaient à la campagne, leur araméen était 
plus rude que celui des lettrés des villes et particuliè
rement de Jérusalem. Tous les auteurs du Nouveau 
Testament, même saint Paul et saint Luc, nés hors de la 
Palestine, ont subi l’influence hébraïsante et introduit 
dans leurs écrits un élément hébraïsant. Aux aramaïsmes 
il faut joindre les rabbinismes, c’est-à-dire certaines 
expressions en usage dans les écoles et dans la bouche 
des rabbins ou docteurs de la loi. Les hébraïsmes du 
Nouveau Testament sont : parfaits ou complets, quand 
ils n’ont rien de grec; imparfaits, incomplets ou par
tiels, quand ils présentent quelque chose de grec. On 
trouvera tous les hébraïsmes du Nouveau Testament 
dans les lexiques et les grammaires du Nouveau Testa
ment et dans les traités spéciaux qui leur sont consa
crés. Voici des exemples : L Mots. — 1» Mots hébreux 
fléchis ou non, aêaoocav, yssvva, aaxav et aaxavaç;
— 2° Sens hébraïsant donné à un mot grec, edvaxoj, 
« destruction, peste; » xaxia, « peine, travail; » ô 
SictêoXoç, « l’accusateur, le dénonciateur » (en parlant de 
Satan); -r\ 6i>.aa<ra, « le lac; » à aSrjç, « les enfers » (au 
sens du se'ôl hébreu); xo fmoÇvYEOv, « l’âne; » eiç, « pre
m ier; » — 3° Métaphores hébraïsantes dans le goût 
juif, aapi xaï afga, =  « l’homme considéré dans sa 
nature faible et impuissante ; » itXaxéveiv ttjv xapSiav 
« élargir son cœur =  entourer de sa tendresse; » mily.y-

III _  U
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^vtÇojxai, =  « je  s u is  é m u  d e  c o m p a ss io n , » e t a -X à -f /v a  
« l ’a ffec tio n , la  te n d r e s s e ;  » vàç.ôSoùç [j.ou èv X p ia T M , 
« m a  m é th o d e  e t  m a  m a n iè re  d ’a g i r ;  » <ro]pi'Çeiv to  
7 rp é a a ) iio v  aÙToO to ô  n o p S 'je a O a i ,  =  « se  d é te r m in e r  à  se  
r e n d r e ;  » T topsÙ E oûa! e t T tep iT ia te iv , == « se  c o n d u ire ,  
v iv re , a g ir .  » M ais b e a u c o u p  d ’e x p re ss io n s  f ig u rée s  s o n t 
le  b ie n  c o m m u n  d e  to u te s  le s  la n g u e s , p a rc e  q u ’e lle s  
n a is s e n t  s p o n ta n é m e n t  d a n s  l ’e s p r i t  d e s  h o m m e s , c o m m e  
« le  s o m m e il de  la  m o r t ,  a v o ir  so if  de  v e n g ea n c e , d é v o re r  
s o n  b ie n  ». L a p ro s e  la  p lu s  o r d in a i r e  c o n t ie n t  ces 
f ig u re s . L o r s q u ’o n  e n  t ro u v e  d a n s  le  N o u v e au  T e s ta 
m e n t,  o n  d o it  s u p p o s e r  a priori q u ’e lle s  s o n t  h é b ra ï-  
s a n te s ,  c o m m e  m v e iv  t'o i to r / j p io v ,  =  « s u b i r  s o n  s o r t ;  »
— 4° Expressions hébraïques transportées en grec, èv 
YEvvï)toï; Y'jvaixwv =  èv àvâpMTroiç; ot uio\ T-fjç àitsi0sîa; 
=  o£ àTCeiOoûvTôç; x a i rcpoaflE'tç eïiiev et itpoasOeTo uégitai; — 
5° Besoin d’affirm er et de représenter l’idée, itàvTE; àno 
fitxpov emç gEYaXoo, Act., v in , '10; x a i üjp.oXoY'/]a£ x a i oux 
à]pvï;<7aT0, Joa., I, 20; avoti-a; to az6 [ia  aÙToù sIttsv, 
Act., vm , 35; x, 34; 8 tà  atogaro; Aaustô, Act., i, 16; iv, 
25; èiroérjcjEV xpdtToç èv Ppa/tovt aÙToî, Luc., i, 51. —
I I .  Syntaxe. — 1° Constructions hébraïsantes : à v im a o v  
itpacnai n p a s ta î ,  Marc., VI, 40, « par groupes; » xpirpv 
ta-JTrjv rjgépav ayEc, L u c ., XXIV, 21; o ti fjSvj ï)gspai TpEÏ; 
TtpoagÉvooai;v got, Matth., xv, 32; — 2° Construction 
absolue d’un  mot placé en tête de la phrase ou d’une 
apposition détachée, casus pendens, Marc., x ii ,  38; Luc., 
xx, 27; Act., x, 37; Ph il., m , 18, 19; Apoc., i, 5; m , 21;
— 3° G énitif l ié  a u  m o t p ré c é d e n t  p o u r  le  q u a lif ie r  ou  
le  d é c r ir e ,  àvàoT aorç  Çwgç, àv aaT aa tç  xpco-swç, gtxaîoxriç 
Trjî rjç ; ov iga ttjç àgapTi’a ; ;  tov ocxovo'gov Tijç àS ixtaç
—  tov aSixov o ixovogov; tov  g ag w v a  TrjÇ àS tx iaç , xéxva 
çm tôç, irXriYti Bavdcrou, « u n e  p la ie  m o r te l le ;  » — 4° De
grés de comparaison, xaXo'v ao t ècmv e’kteXBeÏv... 7) 8ùo 
/E tp a ;  Ë/ovTa pXr,0r)vat, M a tth ., x v ii,  8 , e t  XuotteXeÎ a u r û . . .  
f i  "va axavôaXiVi), L u c ., x v ii ,  2, /ah en o 'i Xt'av m ute, M atth ., 
VIII, 28, m o rd e  èoriv x a i  St'xaioç "va àcpîj, I  J o a .,  I , 9 r « il 
e s t  a sse z  fid è le  à sa p a ro le  e t a ssez  ju s te  p o u r  r e m e t t r e . . .  ; »
— 5° S e rm e n t  n é g a tif , agYjv Xsyw ô;j.lv, Ec 8o07QOETat zrj 
yevsà t a ’JTr) (jy)gEïov, M a rc ., v m , 12, e t cf. la  c o n s tru c t io n  
g re c q u e  d a n s  M a tth ., x v i, 4  : a-pgsîov où ’SoOïjo'ETat aÙT-g ;
— 6° Sens hébraïsant donné à une construction grecque ; 
a in s i  le  f u tu r  de  c o m m a n d e m e n t,  q u i  a t té n u e  l ’id é e  e n  
g re c  o rd in a i r e ,  la  re n fo r c e  e n  g re c  h é b ra ïs a n t .  M atth .,
I, 21. S i la  m a n iè re  d e  p a r le r  h é b ra ïq u e  t ro u v e  e n  g re c  
u n e  e x p re s s io n  c o r r e s p o n d a n te ,  e l le  fa v o rise  l’e m p lo i de  
c e t te  d e r n iè r e ;  a in s i  l ’e m p lo i d u  to u r  in te r r o g a t i f  p o u r  
r e n fo r c e r  l ’a ff irm a tio n  e t  la  n é g a t io n , l ’e m p lo i d e  la  
c o n ju g a iso n  p é r ip h ra s t iq u e ,  l ’e m p lo i d u  p ré s e n t  e t de 
l ’im p a r f a i t  a u x  d é p e n s  d e  l ’a o r is te  d e  n a r r a t io n ,  l ’e m p lo i 
d e  l ’in f in i t i f  avec  to-j. P a r  s u ite , l ’in f lu e n c e  d e  l ’h é b re u  
p o r te  a u s s i  s u r  c e r ta in e s  c o n s tr u c t io n s  g re c q u e s  p a r  
e lle s -m ê m e s , p o u r  e n  m u l t ip l ie r  l ’e m p lo i. E n fin , d ’u n e  
m a n iè re  g é n é ra le ,  l ’h é b re u  e t  l ’a ra m é e n ,  la n g u e s  fa m i
l iè r e s  e t p o p u la ire s ,  c o n t r ib u e n t  p a r  l e u r  in f lu e n c e  à 
f a ire  e m p lo y e r  p a r  le s  a u te u r s  d u  N o u v e a u  T e s ta m e n t la  
la n g u e  g re c q u e  fa m iliè re  av ec  s e s  c o n s tr u c t io n s  fa m i
l iè re s  e t  m ê ip e  p o p u la ire s .  — I I I .  A r a m a i s m e s  p r o p r e 
m e n t  d i ts .  — 1° M o ts  : àëoa , p a x a , g ag w v aç , sqpcpaBâ, 
Kïiepâç; YEVEa0at to û  Oavârou, =  « s u b i r  la  m o r t ,  » s p%ov 
x a i  î'8e, « v e n ez  v o ir , » fo rm u le  d ’in v i ta t io n ;  Séo> x a i  
Xvm, —  <( je  d é fe n d s  e t  je  p e r m e ts ;  » Ta ô çEiXr, g av a , ci le s  
p é c h é s ,  » Ta oç£tXv)gaTa ou  xàç àg apT taç  àcpiévai; a à p l  
xac a ig a ,  c ité  p lu s  h a u t ;  o attov outoç, ô eveotojç acwv, 
ô vvv actov, « le  m o n d e  a c tu e l  ju s q u ’à sa  f in ;  » o alw v 
exeÏvoç, 6 a l (-)v ô èp '/ôgsvoç, « le  m o n d e  f u tu r  a p rè s  la  
fin  d e  c e lu i-c i ;  » gEBioraveiv opr,, « t r a n s p o r te r  d e s  m o n 
ta g n e s ;  » OâvaToç, A p o c ., VI, 8 , x v m , 8 , « p e s te ;  » d e ,
« u n ,  » a r t ic le  in d é f in i ,  e t la  c o n ju g a is o n  p é r ip h r a s 
t iq u e  s o n t s u r to u t  a r a m a ïs a n t s ;  zi ùgïv ôoxeî; fo rm u le  
r a b b in iq u e  p o u r  in t r o d u i r e  la  d is c u s s io n . — 2» Construc
tions. L es h é b ra ïs m e s  s o n t  m o in s  n o m b re u x  p o u r  le s  
c o n s tr u c t io n s  q u e  p o u r  le  s e n s  d e s  m o ts . L ’h é b re u  d if 

fère essentiellement du grec; iljétait impossible d’imiter 
en grec beaucoup de constructions de l’hébreu; mais 
il était facile, par analogie, d’attacher à un mot grec un 
sens hébraïsant. D’ailleurs, un étranger s’approprie 
assez facilement les constructions courantes et faciles 
d’une langue; beaucoup moins facilement tous les mots 
du lexique avec tous leurs sens, ou la couleur générale,, 
le génie de sa nouvelle langue. Josèphe, A nt. jud ., XX, 
xi. — Quand une locution hébraïsante ou post-classique 
est propre au Nouveau Testament et se retrouve ensuite 
chez les écrivains chrétiens, il faut supposer a priori 
qu’ils l’ont empruntée au Nouveau Testament, comme 
ax-qp'X&iv t ô  T z p ô a w K o v , è v w t i Ç E(T0ai. — Chaque catégorie 
d’hébraïsmes relève d’une loi, d’une règle, dont il est 
utile de trouver la raison. Ainsi, en grec biblique, les 
verbes du sens de croire, penser, percevoir, sentir, dire 
et déclarer prennent ou tendent à prendre la même con
struction avec ou; et ceux du sens de « penser » enfer
ment souvent en eux l’idée de parler, dire, comme 
eSoiav. Matth., ni, 9; Marc., VI, 49. La raison de ces 
deux faits, c’est que, pour le Juif, penser et dire sa 
pensée ne font souvent qu’un. Ainsi l’optatif, en dehors 
du souhait, est le mode de l’abstraction, de la possi
bilité, de l’affirmation adoucie; autant de manières de 
penser auxquelles le Juif répugne naturellement.

VI . C O M P A R A I S O N  DE L ' É L É M E N T  I I Ë D I I A Ï S A N T  DU N O U 
V E A U  T E S T A M E N T  A V E C  C E L U I  D E S  S E P T A N T E .  — L’in- 
fluence de l’hébreu a modifié le grec du Nouveau Tes
tament de la même manière que celui des Septante, et 
produit sur lui les mêmes effets. L’allure générale 
hébraïsante est substantiellement la même; les hé
braïsmes sont analogues ou identiques à ceux des Sep
tante. — Les Septante sont une traduction en grec; les 
quelques livres composés en grec ont été, pour ainsi 
dire, pensés en araméen ou en hébreu, et sont presque 
aussi hébraïsants que les autres. Le Nouveau Testament 
a été composé immédiatement en grec; ses auteurs 
pensent en grec (hébraïsant), du moins le plus souvent. 
— Au i»r siècle de notre ère, le grec hébraïsant se 
trouvait plus allégé, plus flexible, plus correct, plus 
riche de tours et de termes grecs que ne l’était le grec 
hébraïsant des Septante trois siècles plus tôt, au moment 
de sa naissance. — Les Septante étaient des Juifs vivant 
dans un milieu juif, et traduisaient de l’hébreu qu’ils 
continuaient peut-être de parler et d’entendre, mais 
qu’ils lisaient à coup sûr, et ils le traduisaient dans un 
grec à peine né. Les Juifs, auteurs du Nouveau Testa
ment, n ’ont pas débuté par écrire aussitôt en grec la ré
vélation chrétienne formulée en araméen. Cette doctrine 
était prêchée en grec depuis quelque temps quand les 
livres du Nouveau Testament ont été composés; c’est 
cette langue grecque de la prédication chrétienne, déjà 
formée et courante, que les auteurs du Nouveau Tes
tament ont employée en écrivant, après l’avoir parlée 
eux-mêmes plus ou moins longtemps. — Le grec des 
Septante n’est souvent qu’une traduction servile de 
l’hébreu. Celui du Nouveau Testament se meut beau
coup plus librement sous l’intluence hébraïsante. Par 
suite, le Nouveau Testament nous offre la langue grecque 
familière du 1“  siècle beaucoup plus et mieux que les 
Septante ne nous offrent celle de leur époque. Par suite 
aussi, si l’on veut bien saisir la manière vraie dont 
l’hébreu influait librement et normalement sur le grec, 
il faut se servir du Nouveau Testament et non des Sep
tante. Et, même dans le Nouveau Testament, il faut 
écarter les morceaux contenant ce qui a été dit ou rap
porté en araméen, parce que le grec de ces fragments peut 
retomber dans la traduction. Il faut choisir les livres, 
les morceaux, où l’auteur ju if pense pour lui-même et 
s’exprime en grec spontanément et librement; ainsi les 
Épîtres. — Les Septante sont une collection de tra
ducteurs, et l’on sent une main différente dans les dif
férents livres; cependant, la langue et le style y restent
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substantiellement les mêmes. Dans le Nouveau Testa
ment, le matériel de la langue, mots et constructions, 
reste le même, ou peu s’en faut, dans tous les livres; 
mais le maniement de la langue et le style diffèrent pro
fondément entre les divers auteurs. — Les Septante con
tiennent des hébraïsmes. Le Nouveau Testament contient 
de plus des aramaïsmes et rabbinismes. — Dans les 
Septante, la couleur hébraïsante est épaisse, éclatante; 
elle est répandue dans tous les livres et dans toutes 
leurs parties, et à peu près au même degré partout. 
Dans le Nouveau Testament, la couleur hébraïsante est 
saisissable à peu près partout; mais elle n’y est pas 
excessive comme dans les Septante, elle y est très iné
galement répartie, et cela dans un même livre. A peine 
sensible dans l’Épître aux Hébreux et dans certains cha
pitres des Actes, elle est très forte dans l’Apocalypse et 
très inégalement distribuée dans l’Évangile de saint Luc 
et dans ses Actes, où certains morceaux sont particuliè
rement hébraïsants. — Les observations précédentes 
montrent que le Nouveau Testament a été composé im
médiatement en grec, et n’a pu être composé d’abord en 
hébreu et traduit ensuite en grec. — Beaucoup d’idées 
du Nouveau Testament sont nouvelles, par exemple les 
idées spécialement chrétiennes; et ces idées n’existent 
pas dans les Septante. — La langue du Nouveau Testa
ment est la sœur puinée de celle des Septante, et non 
sa fille; la plus jeune a seulement demandé aide et se
cours à l’aînée. Au moment d’être prêché par des Juifs 
dans le monde hellénisant, le christianisme s’est formé 
sa langue, comme le judaïsme s’était formé la sienne 
trois siècles plus tôt. — On ne peut comprendre le Nou
veau Testament clairement et complètement, sans con
naître les éléments essentiels de l’hébreu, comme pour 
comprendre les Septante. Comme pour les Septante, on 
ne peut s’attacher à la lecture du Nouveau Testament 
sans être suffisamment déshabitué de la forme littéraire 
et traditionnelle du grec classique, et sans s’être fami
liarisé avec une manière nouvelle de penser et de s’ex
primer.

VII.  É L É M E N T  C H R É T I E N  DU  N O U V E A U  T E S T A M E N T .  — 
La première modification linguistique produite par le 
christianisme a été celle de l’araméen, commencée par 
Jésus-Christ lui-même, et continuée par ses disciples 
vivant avec les communautés chrétiennes aramaïsantes 
de la Palestine. — La seconde a été celle du grée, dans 
la bouche des prédicateurs chrétiens hellénisants. Elle 
s’est faite dans les conditions suivantes : 1° Elle a subi 
l’influence de l’araméen, en tant qu’il avait été christia
nisé lui-même, et elle a imité ou transporté en grec des 
expressions araméennes chrétiennes ; 2» La réflexion des 
prédicateurs chrétiens sur leurs principes religieux, les 
controverses avec les adversaires juifs ou hérétiques, la 
réfutation du paganisme, les explications requises pour 
l’instruction des néophytes, toutes ces causes amènent 
le développement théorique de la doctrine chrétienne. 
Mais cette doctrine est aussi pratique; elle donne de la 
vie une conception nouvelle, surnaturelle ; elle s’applique 
à tous les besoins et à tous les actes de la vie ordinaire 
soumise à la loi morale. Ce développement théorique et 
pratique du christianisme produit nécessairement une 
modification correspondante de la langue grecque ordi
naire, qui se développe parallèlement pour former la 
langue grecque chrétienne. Ainsi, dans les Épitres, le 
péché originel, la grâce, l’habitation et l’opération du 
Saint-Esprit dans les âmes, la renaissance spirituelle de 
l’âme et la vie nouvelle qui en découle, l’inutilité des 
oeuvres et des formalités de la loi juive, les tentations et 
épreuves, 1 attitude du chrétien à l’égard du monde 
extérieur et de ses biens, voilà des idées qui travaillent 
maintenant la langue grecque profondément, la déve
loppent et la transforment; 3° Lorsque les auteurs du 
Nouveau Testament ont employé dans leurs œuvres la 
langue de la prédication orale déjà formée dans une

certaine mesure, ils ont contribué à la développer dans 
cette même direction chrétienne qu’elle suivait depuis 
l’origine; 4° Les modifications de la langue sous l’in
fluence chrétienne sont soumises aux lois de l’analogie : 
le sens propre d’un mot grec est étendu de manière à 
lui faire exprimer une idée chrétienne; le sens hé- 
braïsant d’un mot grec reçoit aussi une extension de 
cette nature ; les composés ou dérivés nouveaux, expri
mant des idées purement chrétiennes, suivent les règles 
ordinaires du grec hébraïsant, etc. ; 5° L’élément chrétien 
est inégalement répandu dans le Nouveau Testament. 
Dans les Épitres, par exemple, qui nous donnent le dé
veloppement des principes chrétiens, il apparaît consi
dérable et frappant, plus net et plus proprement chrétien 
que dans les Évangiles, où il reste enveloppé de ju 
daïsme; 6° La couleur chrétienne est parfaitement dis
tincte de la couleur hébraïsante; L’influence et la couleur 
chrétiennes sont plus profondes et plus étendues dans 
le Nouveau Testament que l’influence et la couleur hé- 
braïsantes. Mais la couleur chrétienne frappe moins: 
nous sommes trop habitués aux idées et expressions 
chrétiennes ; l’élément chrétien consiste surtout dans la 
christianisation du sens des mots grecs ou gréço-hé- 
braïsants; il affecte beaucoup plus le lexique, le style et 
l’exégèse que la morphologie ou la syntaxe. Au contraire, 
l’influence hébraïsante produit des changements et des 
irrégularités considérables. — Exemples de l’influence 
chrétienne : Mots nouveaux, composés ou dérivés, 
àvaysvvav, àva£9;v, cc).XoxptS7xtVxoito;, atpaTEy.'/'Jo-ta, |3a7X- 
xttrpa, txaëëaxterptoç, fruvaTaopouo'ôat. Mots et expressions 
prenant un sens chrétien, apxov xXàtxat, xdapo;, awxript'a, 
Çtoyp vjayyÉXcov, x-ppùatxEtv et xypvvpa ; oî xXYjxot ; oi èxXsx- 
xot, otTcdaroXot, potpxupe;; otxoSopv) et otxooopstv ; avwôev 
YEwàaSat; àxoùstv et épïv appliqués aux actes du Xôyo; 
dans l’Évangilè de saint Jean. Mots et expressions tech
niques : fianxiÇziv, merrtç, oi Trtarot, Staxovo;, éirtoxoTro;, 
noKjyj.iv en parlant de la passion de J.-C., Çîjv èv xupùo, 
7tp£e7§OTspoç ; xo irvEÛpa ou 7cvsupa âytov pour désigner ia 
troisième personne de Dieu, et 6 Xbyo;, 6 uîô; pour dé
signer la seconde; (à) 6eo; avec ou sans article, nom 
propre du seul Dieu qui existe, de celui que les Juifs 
appelaient à 6e'o; ô Çwv. Métaphores nouvelles, où les 
choses du monde matériel expriment les choses du 
monde chrétien surnaturel, itepiixaTeïv èv xatvoxrixt ÎMîjç, 
xaxà ovxpxa, èv ripépa, èv axoxEt, xaxà avOpomov, tw aùxw 
îrvsùp.axt, èv tw tptoxt, etc.; irexpa axavâaXou, xo crxavSaXov 
xoû araupoû; xa fiéXï) xoû irovripoü xà TTETtupwpéva et xov 
Oupeov xr,; 7rt<xxsw;, Eph., VI, 16; et xtç SeXe: àniao> pou 
éXSetv, x7rapvrjoâ'T0r,) lauxbv y.al àpàxw xov araupov aùxoû 
xat àxoXouOetxw pot, Matth., xvi, 24, avec l’expression hé
braïsante ôixto-w pou êXüetv prenant un sens chrétien; 
£7xt xauxv] X?) 7réxpx otxoSoprjaw pou xr,v èxxXiritr tav y al 7iuXat 
S8ou où xaxtax’JO'ouatv ccùxr);, Sihrjoi crot xà; xXeïSa; xxX. 
Matth., xvi, 19; 6 wv eîç xov xôXtxov x o û  naxpo;. Joa., i, 
18. Rapport nouveau, chrétien, entre un mot et son 
complément et constructions particulières, à7to0avsïv xîj 
àp.apxtx; Çîjv xô> Qsto, Çrjv xcii Qsôi èv Xptoxtji Tvjtroù,Rom., 
VI, 11; tô )V  ntoxeubvxMV o: ’ àxpoSuaxtaç, et xtj; èv àxpo- 
ëvarta 7x£itxewç; flaTtxtÇsiv xtva èv itveùpaxt, et; Ttveùpa, 
Et; xb ovopa xoù ixaxpoèixt xôi bvbpaxt, èv xôj ovopaxi, 
eï; Xptaxdv, Et; xov ôâvaxov, Et; èv awpa; v;v Trpb; xbv ôebv 
avec le sens théologique de c< en Dieu et en union avec 
Dieu », =  o £>v et; xbv xbXixov, Joa., i, 1, 18; èvSuva- 
poüatie èv Kupio) xat èv x» xpàxet xy; ta/ùo; aùxoû (Eph., 
VI, 10), « par le Seigneur et en union avec lui, par sa 
force et en restant dans la sphère d’action de cette 
force. »

V I I I .  C A R A C T È R E S  DE L A  L A N G U E  DU  N O U V E A U  T E S T A 
M E N T .  — 1» L’analyse des éléments constitutifs de la 
langue du Nouveau Testament montre qu’il faut la 
considérer comme une langue vivante, en voie de se 
transformer radicalement sous l’action d’étrangers juifs 
prêchant au monde la doctrine nouvelle du christia-
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nisme. Après la mort de ces étrangers, la transformation 
continuera quelque temps encore sous l’influence 
chrétienne seule, pour produire la langue grecque chré
tienne proprement dite. Toute langue normalement et 
complètement développée comprend en réalité trois 
langues : la langue littéraire des orateurs, historiens, 
philosophes, etc. ; la langue familière employée pour les 
affaires quotidiennes par les personnes de bonne édu
cation; la langue populaire des personnes sans culture 
aucune. Toutes trois peuvent s’écrire sans changer. Le 
ton de la langue littéraire apparaît dans certaines par
ties du Nouveau Testament. L’Epître aux Hébreux y 
touche par son style périodique et soigné. L’Epître de 
saint Jacques offre des procédés de style et une couleur 
poétique qui étonnent à bon droit. Dans les Actes, sur
tout après le chapitre ix, certains récits et discours ne 
manquent ni de pureté,'ni d’élégance. Quand saint Paul 
y parle aux Grecs ou au roi Agrippa, la langue prend 
aussitôt un certain caractère littéraire. D’ailleurs des 
secrétaires grecs lettrés ont pu corriger certaines œuvres 
du Nouveau Testament. Ces secrétaires sont mentionnés 
Rom.,xvi, 2 ;IC or.,xv i, 21; Col., iv, 28; II Thes., m , 18; 
et, dans les Actes, xxiv, 1-2, le grand-prêtre juif emploie, 
pour plaider sa cause, un rhéteur grec appelé Tertullus. La 
lettre de saint Jacques peut sortir de la main d’un secré
taire lettré. Mais, régulièrement parlant, les auteurs du 
Nouveau Testament ne sont pas des littérateurs comme 
Ælius Aristides, Dion Chrysostome, Josèphe et Philon, 
saint Clément de Rome, saint Justin, etc. Comme ils 
écrivent pour convertir, pour tous, ils emploient néces
sairement la langue de tous, qu’ils ont apprise de la 
bouche de tous ; ils visent à être clairs, simples et faciles, 
sans se préoccuper d’écrire avec art. Le ton général de 
la langue du Nouveau Testament, c’est celui de la langue 
familière et courante. Mais on retrouve dans cette lan
gue familière le soin qu’apporte spontanément une 
personne de la classe moyenne à écrire mieux qu’elle 
ne parle, en évitant d’instinct les mots et locutions trop 
populaires, négligés ou incorrects. D’un autre côté, 
sortis du peuple, mêlés surtout au peuple, les auteurs 
du Nouveau Testament ne pouvaient échapper complè
tement à son influence ; de là des mots, formes, construc
tions et locutions parfois populaires, et qu’on pourrait 
appeler des vulgarismes, et, parfois aussi, une certaine 
allure populaire du style. Un Grec lettré était dérouté 
par les idées, les images, l’allure et la couleur de la 
langue du Nouveau Testament, par le peu d’art que les 
auteurs de ce livre y montraient en écrivant. Aussi saint 
Paul se rendait-il compte de cette impression plutôt 
pénible produite sur le Grec par la langue nouvelle de. 
la prédication chrétienne, comme on le vo itl Cor., Il, 1, 
et II Cor., n, 6. Cette impression défavorable se retrouve 
chez les lettrés de la Renaissance qui établissent une 
comparaison entre le grec des classiques et celui du 
Nouveau Testament. Leur opinion se résume dans ces 
paroles de Saumaise, auteur du livre : De hellenislica, 
in-12, Leyde, 1643 : « Tels les hommes (les auteurs 
du Nouveau Testament), tel aussi leur langage. Leur 
langage est donc celui que l’on appelait lôiMxty.ôç, le 
langage commun et populaire. Car on appelle iSi&xat 
les hommes du peuple sans éducation littéraire, qui 
emploient le langage dont le peuple se sert dans àa 
conversation, et qui ont appris ce langage de leurs 
nourrices. » Aux x v ii» et xvme siècles, on se querella 
vivement sur la qualité et la nature du grec du Nou
veau Testament. Cette discussion, qui eut le mérite de 
faire étudier la langue de ce livre, donna lieu aux sys
tèmes des puristes, des hébraïstes et des empiristes :
— 1. Les puristes défendaient la pureté et la correction 
absolues du grec du Nouveau Testament. Ils niaient ou 
taisaient les hébraïsmes; ils justifiaient les singularités 
de la langue par des exemples analogues, ou prétendus 
tels, déterrés chez les auteurs profanes, même dans

Homère. Ce système dura jusqu’au milieu du XVIIIe siècle. 
— 2. Les hébraïstes. Leur système, en vogue à la fin 
du XVIIe, domine pendant le xvme. Suivant eux, les au
teurs du Nouveau Testament ont pensé en hébreu ou 
en araméen et traduit leur pensée en grec : leur langue 
n’est que de l’hébreu transporté en grec. — Les em pi
ristes du x v i i i 0siècle croient que les auteurs du Nouveau 
Testament ne savent pas le grec, ou ne le savent que 
peu, et qu’ils l’écrivent au hasard. Ils voient partout des 
énallages; grâce à cette figure de grammaire, les écri
vains du Nouveau Testament avaient pu employer un 
temps pour un autre, un mode pour un autre, un cas 
pour un autre, etc., sans compter les ellipses. Les empi
ristes défendaient leur système en prétextant que l’hé
breu ne distinguait ni temps ni modes, et n ’avait pas 
de règles de syntaxe. La vraie méthode grammaticale 
appliquée au grec du Nouveau Testament, dans notre 
siècle, a fait justice de ces fantaisies. Le tort des érudits 
et des hellénistes des xvie-xvme siècles était d’ignorer 
qu’une langue n’a pas que son époque dite classique; 
qu’elle est un organisme vivant qui traverse les siècles 
en se modifiant; qu’elle doit être étudiée et appréciée 
à chaque phase distincte et décisive de son histoire, 
quand elle subit quelque transformation caractéris
tique; que toute langue complètement développée com
prend la langue littéraire, la langue familière et la lan
gue populaire, que chacune d’elles doit être étudiéë pour 
elle-même et appréciée à sa valeur, non pas condamnée 
ou exclue; que toute doctrine, même divine, ne peut 
être prêchée et écrite que dans la langue ordinaire de 
ses prédicateurs et de leurs auditeurs. D’ailleurs, comme 
la langue du Nouveau Testament est composée d’élé
ments divers, comme elle est en voie de transformation, 
qu’elle est de qualité moyenne et variable, et qu’elle 
subit des influences diverses, les affirmations portées 
sur elle sont nécessairement toutes relatives; elles ne 
peuvent être vraies que dans la mesure variable qui 
convient à chacune d’elles; toute affirmation exclusive 
ou absolue est nécessairement fausse dans ce qu’elle a 
d’exclusif ou d’absolu")

2° Caractère psychologique de la langue. — Etran
gers, les auteurs du Nouveau Testament n’ont jamais 
réussi à penser et à s’exprimer en grec nettement, 
comme un Grec de race l’aurait fait; ils ne se préoccu
pent pas non plus de conformer leurs pensées aux 
constructions grammaticales et traditionnelles du grec 
ordinaire. Ils sont livrés à leurs propres idées telles 
qu’ils les conçoivent, à tous les mouvements de l’âme 
qui les entraînent; ils subissent sans réagir, ou presque 
sans réagir, l’action des diverses influences que nous 
avons énumérées en analysant leur langue. De là le 
caractère spontané de l’expression dans le Nouveau Tes
tament, où l’idée crée l’expression, la phrase, le mou
vement du style. De là plusieurs conséquences, parmi 
lesquelles les suivantes : 1° Tandis que le matériel de la 
langue, lexique et grammaire, est impersonnel, le style 
est très personnel. Les auteurs du Nouveau Testament 
pensent et écrivent avec fermeté et netteté, sans hésita
tion, sans souci de préparer et de synthétiser les idées, 
de polir les phrases. La fatigue ni le travail d’écrire ne se 
font vraiment sentir chez eux, au moins en général. Ils 
suivent la libre allure de leur esprit, la vivacité de leurs 
impressions, la promptitude de leur mémoire, la mobi
lité de leur imagination (en ce sens précis qu’ils aiment 
à représenter l’idée, même abstraite, d’une manière 
concrète, ou bien à rapporter un événement avec les 
détails qui le mettent sous les yeux). — 2° La phrase et 
le style réfléchissent à leur tour la manière de penser 
propre à chacun d’eux. La phrase apparaîtra, suivant le 
cas, simple ou compliquée; facile ou embrouillée quand 
l’arrangement en était aisé; correcte et unie, ou inter
rompue, brisée; par suite, claire ou obscure (pour nous). 
Le style offrira la solennité monotone de saint Matthieu,
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la vivacité et le pittoresque de saint Marc, la grandeur 
émue de saint Jean, le charme apaisant et pénétrant des 
Actes, le mouvement tendre ou passionné de saint 
Paul, etc. ; et cela avec l’uniformité et même la médio
crité de la langue. — 3° Instinctivement, l’auteur juif 
du Nouveau Testament adoptera la construction grecque, 
le mot grec qui se rapprocheront le plus de sa langue 
maternelle ; il couvrira d’un vêtement grec quelque locu
tion aramaïsante; il contraindra la langue et l’expres
sion grecques à plier sous sa pensée et à la servir, 
d’autant plus que sa pensée est pour lui la vérité 
divine, et que souvent déjà, dans les Évangiles par 
exemple, cette pensée est celle de son Maître divin. — 
4° Les idées parenthétiques sont assez fréquentes dans 
le Nouveau Testament; elles sont insérées à leur place 
logique, elles s’accordent ou,non; elles sont reliées par 
xai ou un pronom avec ce qui précède, ou flottent in
dépendantes. Si la note explicative est longue, comme 
dans les Épîtres, l’auteur oublie le début de la phrase 
et la reprend sous une autre forme. Ces remarques- 
s’appliquent d’ailleurs à d'autres accidents de syntaxe, 
Matth., xv, 3 2 ; xxv, 1 5 ; Marc., x i i ,  1 1 ; Luc., ix ,  2 8 ; 
xxm, 5 1 ;  Joa., I , 6 , 39; i i i , 1 ;  Rom., v, 12, 1 8 ;  i x ,  11 ; 
xv, 23-25 ; I Cor., xvi, 5 ;  Hebr., xn, 1 8 -2 2 ; souvent 
dans l’Apocalypse ; ainsi qu’aux citations et réminiscences 
des Septante, souvent dans l’Apocalypse. — 5° L’auteur 
passera inconsciemment du style indirect au style direct, 
qui résonne, pour ainsi dire, à son oreille, en même 
temps qu’il revient à sa mémoire. — 6° Destinés presque 
tous aux communautés chrétiennes, les livres du Nou
veau Testament sont écrits pour être lus, ou mieux, 
pour être dits à haute voix dans l’assemblée des fidèles 
à qui ils s’adressaient. Aujourd’hui encore, si l’on 
veut les comprendre pleinem ent, qu’on les lise à 
haute voix dans le texte, en marquant l’intonation, l’ac
cent oratoire, les pauses et les changements de tons dans 
les discours, dans les dialogues, dans les lettres, en 
suppléant les gestes et les attitudes. L’idée de l’au
teur s’anime alors et s’éclaire sans autre explication; 
on détermine mieux le vrai sens des phrases et leur 
portée, les nuances et les oppositions d’idées, les in
terruptions et les reprises du récit, du dialogue, du 
raisonnement, la suppression de certaines idées acces
soires de transition, la tendance de l’accord à cesser 
après une pause et une interruption, etc. De même, 
c’est le ton de la voix qui marquera l’interrogation, bien 
mieux et plus vivement que ne le ferait une particule.

3° Convenance de la langue du Nouveau Testament. 
— Malgré ses particularités, le grec du Nouveau Testa
ment était la meilleure langue pour la prédication chré
tienne : elle était riche et souple. Le vocabulaire grec 
était assez étendu pour que les auteurs du Nouveau 
Testament pussent y puiser à leur gré les mots aux
quels ils imposeraient un sens chrétien. De plus, le grec 
se prêtait à des dérivés et à des composés en nombre 
illimité, aussi nombreux que les idées et les nuances 
d’idées à exprimer, aussi clairs que la pensée même 
de l’auteur. La syntaxe de la langue familière était 
simple, unie, facile, et l’influence hébraïsante avait en
core augmenté ces qualités. Au lieu de s’imposer aux 
auteurs du Nouveau Testament et de les gêner, comme 
l’aurait fait le grec classique, le grec hébraïsant pliait et 
obéissait à leur pensée, dont il recevait immédiatement 
le moule et l’empreinte. Il s’appliquait avec une égale 
facilité aux choses banales de la vie et aux spéculations 
les plus élevées, aux idées abstraites et aux idées con
crètes. La quantité d’élément hébraïsant qu’il contient 
lui permettait d être facile pour des Juifs habitués à une 
langue d un genre différent ; de rester lié avec le inonde 
ju if et oriental, avec ses idées, ses croyances, sa manière 
de penser et de s’exprimer; de conserver la masse 
d’idées juives passées dans le christianisme. Sa quantité 
encore plus grande de grec le rendait accessible et in

telligible pour les masses du monde gréco-romain. Le 
grec du Nouveau Testament était essentiellement une 
langue de communication, de circulation, de propaga
tion, précisément la langue qu’il fallait au christianisme 
s’élançant à la conquête du monde gréco-romain. Tel 
était ce grec du Nouveau Testament, qui constitue le 
point d’arrivée du grec familier et du grec hébraïsant, 
et que trois ou quatre siècles de révolutions politiques 
et sociales avaient formé et mûri pour la prédication 
chrétienne. Ni l’hébreu, ni l’araméen, ni le latin n’étaient 
des langues favorables pour elle ; aucun de ces idiomes 
n’avait ni ne pouvait avoir la richesse, la souplesse et le 
caractère universel et international du grec.

IX. B ib l i o g r a p h i e . — L’étude de la langue des Sep
tante est peu avancée, tandis que celle de la langue du 
Nouveau Testament est cultivée avec ardeur et s’enri
chit sans cesse. Voici les principaux ouvrages publiés 
dans ce siècle : F. W. Sturz, De dialecto macedonica et 
alexandrina liber, Leipzig, 1808; M. J. H. Beckhaus, 
Ueber das Gebrauch der Apocryphen des Alten Testa
m ents zur Erlàuterung der neutestamentlichen Schrei- 
bart, '1808; H. Plank, De vera natura orationis græcæ 
Nov. Testamenti, Gœttingue, 1810; P. II. Haab, He- 
bràisch-griechische Gramm atik fu r  das N. T., 1815; 
C. G. Gersdorf, Zur Sprachcharacteristik der Sclirift- 
steller des Neuen Testaments, i, Leipzig, 1816; A. T. Hart
mann, Linguisticlie Einleilung in  das Alte Testament, 
1818; G. B. Winer, G ram m atik der neutestamentli
chen Sprachidioms, 1833; éditions postérieures, et tra
ductions anglaises; Tholuck, Beitrage zur Spraclier- 
klàrung des N. T., 1832; H. Stuart, G ram m ar o f the 
N. T. dialect, Andover, 1834; éditions postérieures; du 
même, Treatise on the Syn tax  o f the N. T. dialect, 
1835; F. Nork (scilicet Korn), Rabbinische Quellen 
und Parallelen zum  N. T., 1839; D. E. F. Bôckel, De 
hebraïsmis N. T., 1, Leipzig, 1840; W. Trollope, A  
Greek Gramm ar to the N. T. and to the Common or 
Hellenic diction o f the Greek writers, Londres, 1842;
G. P. C. Kaiser, De speciali Joannis grammatica culpa 
negligentiæ liberanda, I, n, Erlangen, 1842. Pareil tra
vail sur : Pierre, 1843; Matthieu, 1813; Marc, 1846; 
Paul, i ,  II , 1847; C. G. Wilcke : Die neutestamentliche 
Rhetorik, Dresde, 1843; E. W. Grinfield, N. T. editio 
hellenistica, Londres, 1843; Id., Scholia hellenistica in  
N. T., Londres, 1848; H. C. A. Eichstàdt, Sentenliarum  
de dictione N. T. brevis census, Iéna, 1845; Berger de 
Xivrey, Étude sur le texte et le style du' N. T., Paris, 
1856; J. T. Beelen, Grammatica græcitatis N. T. quant 
ad G. W ineri ejusdem argum enli librum compo
sait, Louvain, 1857; Gerhard von Zeschwitz, Profan- 
gracitàtund biblische Sprachgeist, '1859; R. C. Trench, 
Synonym s o f the N. T., Londres, 1858-1862; éditions 
postérieures, et traduction française par de la Faye 
(1869); A. Buttmann, G ram m atik des neutestamentli
chen Sprachgebrauchs, 1859; traduction anglaise; S. 
Ch. Schirlitz, Grundzüge der neutestamentlichen Grd- 
c ità tfu r  Studirende, Giessen, 1861; Id., Anleilung zur 
Kenntniss der neutestamentlichen Sprache zugleich 
als griechische neutestamentliche Schulgram m atik fu r  
Gymnasien, 1863; K. II. A. Lipsius, Grammatische 
üntersuchungen über die biblische Gràcitàt : über die 
Lesezeichen, 1863; W. Webster, Syntax and Syno
nym s o f the Greek Testament, Londres, 1864; B. A. 
Lasonder, De linguæ Paulinæ idiomate pars 1 lexi- 
calis, 11 grammaticaUs, Utrecht, 1866; W. H. Guille- 
mard, Hebraïsms in the Greek Testament, Cambridge, 
1879; A. Buttmann et J. IL Thayer, A gram m ar o f the 
Netv Testament Greek (translated by IL Thayer), Ando
ver, 1880; G. Winer et W. Moulton, A trealise on the 
G rammar o f the New Testament Greek (translated hy 
W. Moulton), Edimbourg; G. W iner et J. II. Thayer, A 
Grammar o f the Id iom  of the New Testament (trans
lated by H. Thayer), Andover, 1883; Schilling, Com-
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mentarius exegetico-philolôgicus in  hebraïsmos N. T., 
Malines, 1886; S. G. Green, Handbook to the Gram- 
m ar o f the Greek Testament, Londres, 1886; E. Hatch, 
Essays in  Biblical Greek, Oxford, 1889; Th. Burehardi, 
E lem entargram m atik der griechischen Sprache des 
N. T., 1889; W. II. Siracox, The language o f the New 
Testament, Londres, 1889; C. II. Hoole, The classical 
E lém ent in  the N. T., Londres, 1888; W. II. Simcox, 
The wrilers o f the New Testament : their style and 
characterisücs, Londres, 1890; de Pauly, ’OpBoxoij.ia, sive 
de N. T. dialectis accentibusque, Lyon, 1890; J. Viteau, 
Etude sur le grec du N. T. ; le Verbe : Syntaxe des 
propositions, Paris, 1893; G. W iner et P. W. Schmie- 
del : G ram m atik des neutestamentlichen Sprachi- 
dioms, 8e édit. par P. Schmiedel, Gœttingue, 1894; E. 
Combe, Grammaire grecque du N. T., Paris, 1895; 
Kennedy, Sources o f the Neiv Testament Greek; of 
the influence o f the Sepiuaginta on the vocabulary of 
the N. T., Edimbourg, 1895; Fr. Blass, G ram m atik  
des neutestamentlichen Griechisch, Gœttingue, 1896; 
traduction anglaise par II. Thackeray, Londres, 1898; 
J. Yiteau, Etude sur le grec du N. T., comparé avec 
celui des Septante : Sujet, complément et attribut, 
Paris, 1896; E. Nestle, E inführung in das griechische 
Neue Testament, Gœttingue, 1897; K. Dieterich, TJnter- 
sucliungen zur Geschichte der griechischen Sprache 
von der hellenistichen Zeit bis zum  10 lahrhundert, 
Leipzig, 1898; F. Blass, The philology o f the Gospels, 
Londres, 1898; I. Reinhold, De græcitate palrum  
apostolicorum librorumque apocryphorum N. T. quæ- 
stiones grammaticæ, Halle, 1898; G. Heine, Synonym ik  
des neutestamentlichen Griechisch, Leipzig, 1898. — 
Pour les lexiques des Septante et du Nouveau Testa
ment grec, voir D ic t io n n a ir e s  d e  l a  B i b l e , t. n, col. 1419- 
1422. J. V it e a u .

G R E C  M O D ER N E (V ER S IO N S  D E LA  B IB L E
EN). Le grec moderne, appelé aussi romaïque (de 
Ptdp.aïoi, « Romains, » nom pris par les Grecs pendant 
qu’ils étaient soumis aux empereurs byzantins), est 
dérivé du grec ancien et se rapproche plus particuliè
rement du dialecte attique. On le parle dans le royaume 
de Grèce, dans les îles Ioniennes, à Chypre, dans une 
partie de l’Asie Mineure, etc. Les principales différences 
qui distinguent le grec moderne de l’ancien, sont les 
suivantes : le datif n ’existe plus dans les déclinaisons; 
on emploie à sa place le génitif ou une préposition qui 
régit l’accusatif; le duel est inusité; plusieurs temps du 
verbe se forment avec des auxiliaires, ïyu>, « avoir, » 
GèXw, « vouloir, » le premier servant à composer les temps 
passés, et le second, le futur et le conditionnel ; la 
voix moyenne et l’optatif ont disparu ; l ’infinitif est 
tombé en désuétude; on lui substitue le subjonctif au 
moyen d’une périphrase; ainsi, au lieu de dire : Èm6up.<S 
ISstv aoTÔv, « je désire le voir, » on dit : ÈTuH'jfiw và 
(abréviation de £Va) t ’ov ÎStS. La perte de l’infinitif est 
une des plus grandes imperfections du grec moderne.

On compte que cette langue est parlée par deux 
millions environ des descendants des anciens Grecs. 
Une traduction du Nouveau Testament en romaïque fut 
imprimée pour la première fois à Genève en 1638. 'H 
Katvr, AiaO^xr; toû Kupiou Qj/ ov ’lr^oO Xpcaïoë, SiyXwT- 
TOÇ, S V  j  àvTlTTpOaWTTOÇ TO—S 0 E ÎO V  TTpMTOTUTTOV 7-ûÙ 7) 
aTrapaXXcc/.Twç éÇ sxeivou eîç ootX.yjv SkxXextov Stœ y.oü 
paxapiTOU Kupc’ou Matupiou KaXXiouitoXîvou yevopivri 
p.sxà'ppaotç aga âvUTO3>0Y]<7av. ”Etsc XHLIAAAIIIII. Elle 
a pour auteur Maxime Calliergi ou Calliopoli. Comme 
l’indique le titre, elle est à deux colonnes, l’une repro
duisant le grec ancien, l’autre donnant la version en 
grgc moderne. Elle est précédée de deux préfaces, l’une 
du traducteur, l’autre de Cyrille Lucar, patriarche de 
Constantinople, qui avait passé sa jeunesse à Genève et 
s’y était imprégné des principes du calvinisme. L’une et

l’autre insistent sur la nécessité de publier l’Écriture en 
une langue intelligible pour le peuple. La version de 
Calliopoli se distingue par sa littéralité et par la fidélité 
avec laquelle elle reproduit le texte original. Elle fut 
réimprimée à Londres avec des corrections en 1703 et en 
1705 par la Society for propagating the Gospels in  
Foreign Paris. La reine Sophie-Louise de Prusse en fit 
donner une nouvelle édition in-12, à Halle, en 1710. La 
British and Foreign Bible Society la réédita en 1808 et 
1812.

On conçut peu après le projet de donner une traduc
tion complète de l’Ancien et du Nouveau Testament. 
Elle fut confiée en 1819 à l’archimandrite Hilarion, qui 
devint plus tard archevêque de Ternovo, et à deux ecclé
siastiques, chargés de l’aider dans son travail. Le Nou
veau Testament, entièrement revu, parut en 1827, après 
avoir été examiné par Constance, archevêque du Mont 
Sinaï. Il avait été imprimé à l’imprimerie même du 
patriarcat à Constantinople. Cette version est exacte, 
mais le style en est dur. — L’Ancien Testament avait été 
traduit par Hilarion sur les Septante. Il fut soumis en 
1829 au comité de la Société biblique. Ce comité 
renonça à le faire paraître, préférant une traduction 
faite directement sur l’original hébreu. D. Leeves eut 
la mission de la préparer à Corfou. Il eut pour auxi
liaires, outre son compatriote I. Lowndes, les pro
fesseurs indigènes Bambas, Tipaldo et Johannidès. 
Chacun de ces trois derniers fut chargé de traduire 
une partie des livres de l’Ancien Testament à l’aide de 
la version anglaise autorisée, de la traduction française 
de Martin et de la traduction italienne de Diodati, sans 
négliger les Septante et la Vulgate latine. Le tout fut 
révisé par Leeves et Lowndes, et le travail fut achevé 
en 1836. Quelques portions séparées en avaient déjà 
été publiées. L’Ancien Testament complet fut imprimé 
en Angleterre en 1840; le Nouveau, revu par Bambas, 
à Athènes, en 1848. Depuis lors, il a paru de l’un et de 
l’autre plusieurs éditions nouvelles. — Voici un spéci
men du grec ancien et du grec moderne comparés 
(grec moderne d’après l’édition d’Athènes de 1855) :

GREC ANCIEN (Matth., vi, 33-34) GREC MODERNE 

Z'f)TEÎTE 3 s  TcpoJTOV T7)V ’A X X à Çy)TSÏTE 7rptOTOV TTjV
Xécav to O  © so O , x a i  t t ; v  p a a tX e ia v  t o u  0 s o û ,  x a c  t ï ;v  
3 ix a io c n jv r |V  a u T o v ,  x c ti  T a u -  S iy .a io a û v r jv  aÙTOÜ ' x a \  x a ü -  
t a  T râv x a  7 tp o çT E 0 r|aeT a t T a  n â v T a  OéXoucn a â ç  i t p o a -  
Û (ltv . Mï) 0U7 p .E p q iy rit7ETE TeOt). M-i) p,EptgV(î(jr|TE X oircbv 
e îç  ty)V a ü p io v  • f] y à p  a i ip io v  rxrù  xyjç cdfpi&v • o '.o t i  i\ 
p.epqrvr)a-E i x à  la u T Ï ,ç  '  àpy.E - a o p io v  OéXet p.Epi|j.vrjcr£i x à  
t o v  T /j y ) [ ié p a  ï)  y .ay .ia  aÙ T r(ç . É a u T r ,:  ' àpy.ETÔv e lv a i  E Îç t ï jv  

y g ré p a v  t o  x a x o v  aÙ T Îjç.

Voir S. Bagster, The Bible of ëvery Land, in-4°, Lon
dres (1860), p. 241-244. F. V ig o u r o u x .

GRÈCE (hébreu : Yâvân; grec : 'EXXâç; latin : Græ- 
cia). La Bible désigne par ce terme non l’Hellade pro
prement dite mais l’ensemble des pays dont les habitants 
parlent grec. Is., l x v i, 19; Ezech., x x v ii, 13, 19; Dan., 
vm, 21; x, 20; xi, 2 ; Zach., x, 13. Dans le Nouveau 
Testament, le mot 'EXXaç, Græcia, se trouve une fois 
pour signifier l’Hellade proprement dite, c’est-à-dire la 
province d’Achaïe; saint Paul se rend en Grèce, en quit
tant la Macédoine. Act., xx, 3. Voir Ac iia ïe , 1.1, col. 126; 
G r e c . E. B e u r l ie r .

G RÉCO-VÉNÈTE (VERSION). Voir G r æ c u s -Ve n e - 
t u s , col. 291.

GRECQU ES (VERSIONS) DE L’ANCIEN T E S 
TAM ENT. Voir S e p t a n t e , Aq ü il a  2, t. i, col. 811, 
Sym m aque , T h é o d o t io n , G r æ c u s -V e n e t F s , col. 291; pour 
les versions grecques connues sous le nom de cinquième, 
sixième et septième versions, voir I I e x a p i.e s  d’Origène;
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pour les versions en grec moderne, voir Grec  m o derne  
(Ve r s io n s  de  la  B ib l e  e n ).

G R EE N H IL L  William, théologien anglais non-confor
miste, né en 1591, probablement dans l’Oxfordshire, 
mort le 27 septembre 1671. Son principal ouvrage est 
son Exposition of the Prophet Ezechiel, 5 in-4°, Lon
dres, 1645-1662. Ce livre fut réimprimé en 1839. C’est un 
savant commentaire du prophète, fort estimé, aujour
d’hui encore, par les protestants. A. R e g n ie r .

G R E F F IE R , celui qui écrit les arrêts des juges, 
etc. On rend quelquefois par ce mot dans les versions 
françaises, l’hébreu sôtêr, qui signifie proprement 
« scribe », et désigne divers fonctionnaires, dont la Vul- 
gate spécifie les fonctions en traduisant par magistratus, 
præfeclus populi, tribunus. Les Septante rendent géné
ralement sôtêr par Ypaggarsuç ou Ypap.p.aTûEi(jaY“ YEo;. 
.losèphe, A nt. ju d ., IV, xvm, 14, se sert du mot iropévY;;. 
Voir S c r ib e .  — On traduit aussi en français par 
« greffier » le Ypapp.*TE'j; d’Act., xix, 35 (Vulgate : scriba). 
Voir G ra m m a te , col. 294.

1. G R É G O IR E  D’A G R IG E N T E  (Saint), naquit à 
Prætoria, près de Girgenti, en Sicile, l’an 559. Engagé 
dans les liens de la cléricature dès l’âge de douze ans, 
il professa la vie religieuse, dans divers monastères, à 
Carthage, en Palestine, à Antioche, à Constantinople et 
à Rome. En 590, il fut élu évêque d’Agrigente. Victime 
de fausses accusations, il fut dépossédé de son siège et 
mis en prison à Rome. Son innocence ayant été reconnue, 
il remonta en 595 sur son trône épiscopal. On ignore la 
date de sa mort, car après 598, le nom de Grégoire 
d’Agrigente disparait de l’histoire. L’exégèse lui est rede
vable d’un commentaire très étendu sur le livre de 
l’Ecclésiaste, ’K Eryr.v 'ç G: xov ’ K ■/. x À r  , v : y v v y v, t. XCVIII, 
col. 741-1182. Ce commentaire est divisé en dix livres; 
bien que le texte grec appelle ces livres Xôyoi, c’est plu
tôt un traité suivi que ce commentaire constitue et non 
pas une suite d’homélies. Très net et très méthodique, 
le traité de Grégoire sur l’Ecclésiaste offre de ce livre de 
la Bible une explication qui contribue vraiment â en 
éclaircir le texte si difficile à comprendre. En général 
l’interprétation est littérale et ne recourt que rarement 
à l’allégorie. L’étude du traité de Grégoire d’Agrigente 
présente une certaine importance au point de vue de la 
question du texte de la Bible. En effet, les citations 
qu’en fait Grégoire montrent qu’il a eu en mains un 
exemplaire assez différent de l’édition des Septante, car 
on ne peut pas admettre qu’il cite de mémoire. Mor- 
celli, qui a examiné cette question, croit que Grégoire 
s est servi ou de la version de Symmaque ou des Hexa- 
ples d’Origène, Pair, gr., t. xcvm, col. 733-738. On 
possède aujourd’hui plus de ressources qu’à l’époque de 
Morcelli pour résoudre cet intéressant problème, et il se 
pourrait qu examiné à nouveau il ne donnât plus la même 
solution. J. V an  d e n  G h e y n .

2 .  G R É G O IR E  D E  N A R E G  (Saint), fils de Khosrov le 
grand évêque arménien de la province des.Antzévatziks, 
né l’an 951 et mort en 1003. Religieux du monastère de 
Nareg, sur le lac de Van, près de l’ile d’Aghthamar, 
situé vers le couchant : d’où son surnom de Narégatzi; 
son corps repose dans ce même couvent jusqu’à nos jours. 
Il fut un des Pères les plus illustres de l’Église armé
nienne. On a ' " ‘ 
cantiques de

n l jn d h i j f i  ,
1 an 977 par ordre du pieux roi Kurken Ardzrouni, 
comme il le dit dans le Mémorial placé à la fin du livre. 
On considère cet ouvrage comme un chef-d’œuvre. Voir
E. Nève, L ’Arm énie chrétienne et sa littérature, Louvain, 
1886, p. 261. Il y suit principalement, mais en l’abrégeant,

Commentaire du Cantique
\ ] ' l r / / ü „ L p i , L %  \ j p q n g
huit rhnnitrnc • il l’a ,

ue mi un Commentai) 
Salomon 
divisé en

le Commentaire de saint Grégoire de Nysse, auquel il 
renvoie le lecteur plus d’une fois pour plus amples dé
veloppements; souvent il cite aussi les homélies des 
saints Grégoire de Nazianze, Basile, Jean Chrysostome 
et saint Ignace d’Antioche. Son style est toujours sobre 
et clair, ses explications à la portée de tout le monde. 
Les méchitharistes ont publié tous les écrits de ce Père, 
à Venise, sous ce titre : Sancli Patris nostri Gregorii 
Naregæ monasterii monachi Opéra, 1840, in-8°. Une 
première édition du Commentaire avait été publiée à 
Venise au couvent de Saint-Lazare en 1789.

J. M is k g ia n .
3 .  GRÉGOIRE DE NAZIANZE (Saint) naquit vers 

l’an 326 à Arianze, village de la Cappadoce. Après avoir 
étudié la théologie à Césarée en Palestine, à Alexandrie, 
à Athènes, où il fut le compagnon de saint Basile et le 
condisciple de Julien l’Apostat, il reçut le baptême 
en 356. Après quelques années passées dans la solitude 
et dans l’état monastique, Grégoire devint en 380 évêque 
de Nazianze. Il mourut en 389 ou 390. Orateur et poète, 
saint Grégoire de Nazianze)[ne relève de l’exégèse que 
par l’homélie, prononcée à Constantinople en 380, sur 
les douze premiers versets du chapitre xix de saint Mat
thieu, t. xxxv, col. 281-308. J. V an  d e n  G h e y n .

4 .  G R É G O IR E  D E  N Y S S E  (Saint). On ne connaît point 
la date exacte de la naissance de ce Père, frère de 
saint Basile le Grand ; on s’accorde pourtant à la fixer 
vers l’an 311. Saint Grégoire de Nysse s’adonna d’abord 
à la littérature profane et professa la rhétorique. Sur les 
instances de saint Grégoire de Nazianze, il embrassa 
l’état ecclésiastique et devint évêque de Nysse en 371. 
Quatre ans plus tard, il fut envoyé en exil sur l’ordre de 
Démosthènes, gouverneur* du Pont. En 378, après la 
mort de l’empereur Valens, il fut replacé sur son siège. 
L’année suivante, Grégoire prit part au synode d’An
tioche, et il assista, en 381, au concile de Constantinople. 
On le retrouve en 394 au synode convoqué à Constanti
nople par le patriarche Nectaire, puis son nom disparaît 
de l’histoire. Grégoire de Nysse a beaucoup écrit, et dans 
son œuvre littéraire l’exégèse occupe une large place, 
bien que sa valeur réelle ne soit pas dans ce domaine. 
L’exégèse de Grégoire de Nysse relève des principes 
herméneutiques de l’école d’Alexandrie. Il n’a pas le 
souci de l’interprétation littérale; pour lui, toute l’exé
gèse consiste à entasser, à propos de chaque terme de la 
Bible, un monceau d’applications morales, basées prin
cipalement sur la signification allégorique qu’il donne 
aux passages de l’Écriture.

Voici l’énumération des œuvres exégétiques de saint Gré^ 
goire do Nysse : I» ’AtuoXoyzitixo; irepl xrj? ÉSaypipou, 
« discours apologétique sur l’Hexameron. » P. G-, t. XL1V, 
col. 61-124. Dans cet écrit, Grégoire s’est proposé de 
compléter l’ouvrage de son frère Basile.sur l’Hexameron, 
par l’étude de certaines questions plus difficiles que 
celui-ci avait jugé à propos de ne point traiter. — 
2° IIspl xaTa<Txsuvjç àvâpiüTio'j, « sur la création de 
l’homme, » t. x l iv ,  col. 125-251. Ces deux premiers 
traités sont les meilleurs travaux exégétiques de Gré
goire, et ils échappent, plus que les autres, aux défauts 
généraux de sa méthode. Loin d’abuser de l’explication 
allégorique, ici au contraire, il prétend s’astreindre au 
sens des mots pris dans leur signification propre. — 
3° IIspi. xo'j (hou Mwjfréwç, « sur la vie de Moïse, » 
t. xi.iv, col. 297-430. Du récit historique de la vie du 
législateur des Hébreux, Grégoire tire d’abondantes con
sidérations morales et des conclusions spirituelles; aussi 
l’ouvrage porte-t-il également le titre dWicoSéoi; si; z'oy 
xéXeiov piov, « exhortation à la vie parfaite. » — 4° Dans 
la lettre à l’évêque Théodose TEEp’. xr ; èyv7.G--p::j.éO'j'j,
« sur la pythonisse ventriloque, » t. xlv , col. 108-113, 
Grégoire commente le chapitre xxvin du premier livre 
des Rois, et veut démontrer que ce ne fut point l’âme de
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Samuel, mais le démon qui apparut à Saul. — 5° Eï; 
t ï j v  e T u y p a ç r iv  to S v  l/oGixaiv, « du titre des psaumes, » 
t. x l iv ,  col. 432-608. Ce traité divisé en deux parties 
explique d’abord le but, l’ordre et la division des psaumes, 
que Grégoire partage en cinq livres, puis vient une 
interprétation des titres des psaumes. — 6° On a aussi 
de saint Grégoire un commentaire complet sur le 
Psaume vi, t. x l iv , col. 608-616. — 7° Les huit homélies 
sur l’Ecelésiaste, I, 1-m, 13, t. x l iv , col. 616-753, partent 
de l’idée que Grégoire s’était faite du but poursuivi 
dans ce livre de la Bible. Il le croit composé pour éle
ver l’esprit au-dessus des sens et l’arracher aux choses 
inférieures. Toutes les interprétations proposées cadrent 
avec cette idée préconçue et tendent à stimuler l’âme 
à atteindre la vie surnaturelle. — 8» Dans les quinze 
homélies sur le Cantique des cantiques, t. x l iv , col. 756- 
1120, Grégoire s’attache à retrouver le sens mystique de 
cette partie de la Bible. — 9° Cinq homélies sur l’oraison 
dominicale eïç tï)v Tipoanv/jp, t. x l iv , col. 1120-1193, font 
valoir les qualités de la prière et fournissent un com
mentaire très ample de la prière du Christ. — 10° Une 
autre contribution à l’exégèse du Nouveau Testament se 
trouve dans les huit homélies sur les béatitudes e!î to i; 
(j.ocxapiagoéç, t. x l iv , col. 1193-1301, qui expliquent le 
passage de saint Matthieu, v, 1-12. On a parfois attribué 
à saint Grégoire de Nysse un commentaire assez court 
sur I Cor., xv, 28, t. x l iv , col. 1304-25, mais cette attri
bution a été contestée, et à juste titre.

J .  Van  d e n  Gh e y n .
5 . GRÉGOIRE LE GRAND (Saint), pape de 590 à 604. Né 

à Home en 540, il suivit d’abord, comme fils de patrice 
romain, la carrière de la politique, et dès avant 571, il 
remplissait les fonctions de préteur de la ville de Rome. 
Il embrassa ensuite la vie monastique sous l’habit de 
saint Benoît. Créé cardinal par le pape Benoît Ier, il fut, 
en 578, envoyé à Constantinople en qualité d’aprocri- 
siaire, et en 590, à la mort du pape Pélage, il devint son 
successeur dans la chaire de saint Pierre. Il mourut en 
606. Ce grand pape a laissé un grand nombre d’écrits 
où l’exégèse tient une place assez restreinte. Nous avons 
toutefois à signaler : 1» Exposilio in  librum  Job sive 
Moralium libri x x x v ,  t. l x x v ,  col. 509-1162; t. l x x v i ,  
col. 9-782. C’est une œuvre considérable, qui fut com
mencée à Constantinople et achevée à Rome. Grégoire 
lui-même, dans la lettre d’envoi de son travail à Léandre 
de Séville, en explique le but, qui est de donner du livre 
de Job une interprétation à la fois historique, typique 
et morale. L’explication historique est assez maigre, et 
cède le pas aux considérations spéculatives et surtout 
aux dissertations morales. — 2° Homiliæ x x n  in  Ezechie- 
lem, t. l x x v i ,  col. 785-1072. Ces homélies divisées en 
deux livres fournissent de la prophétie d’Ezéchiel une 
interprétation mystique et morale. Les douze homélies 
du livre I commentent les trois premiers chapitres et 
les trois premiers versets du chapitre IV. Le livre II est 
tout entier consacré à l’interprétation du chapitre XL de 
la prophétie. — 3° Ilom üiæ  XL in Evangelia, t. l x x v i ,  
col. 1075-1312. Ces homélies donnent l’explication des 
évangiles des dimanches et des fêtes : elles eurent si 
grand succès qu’elles furent pour la plupart insérées 
dans l’office comme leçons des matines. Sur ces homé
lies et les manuscrits qui nous en restent, voir Grisar, 
Die Stationsfeier und der erste rômische Ordo, dans 
la Zeitschrift fu r  katholische Théologie, t. ix, 1885, 
p. 396-409. J. V an  d e n  G h ey n .

6 . GRÉGOIRE LE TH AU M ATU RG E  (Saint), évêque de 
Néocésarée. Il naquit dans cette ville vers 210 et s’appe
lait Théodore. A l’âge de quatorze ans, après la mort de 
son père, il partit pour Césarée en Palestine, où il fut 
l’élève d’Origène pendant cinq ans. Aussi l'iniluence de 
ce maître est-elle sensible dans les écrits de Grégoire, et 
déjà Eusèbe l’a constaté. H. E ., VI, 30, t. xx, col. 590.

Origène poussa du reste son disciple à s’occuper d’exé
gèse et lui adressa une lettre, t. xi, col. 87, où il lui 
donne certaines instructions pour ses travaux. Vers 233, 
Grégoire fut nommé évêque de sa ville natale. En 250, il 
dut fuir devant la pésécution de Dèce, mais il reprit son 
siège épiscopal en 257. On voit, en 264, son nom figurer 
parmi les signataires du concile d’Antioche; c’est la 
dernière date positive fournie par l’histoire. — Grégoire 
le Thaumaturge est l’auteur d’une Meiaçpâaij eî; tov 
’E-/.xXïiTta<7TT|V SoXop.tovToç, t. x, col. 987-1081, dont 
Rufin, H. E ., vu, 25, édit. Cacciari, t. i, p. 436, et saint 
Jérôme, De v in s  illustribus, 65, t. xxill, col. 676, et 
Comment, in Eccl., 4, t. x x i i i , col. 1049, font grand 
cas. Ce n’est toutefois qu’une paraphrase au sens strict 
du mot, car l’auteur ne s’est pas mis en grands frais 
d’interprétation. J. Van d e n  G h e y n .

GRÊLE (h ébreu : bârâd; Septante, -{âlaÇa; Vul- 
gate : grando), chute de glaçons tombant des hauteurs 
de l’atmosphère sous forme de grains, dont la dimension 
est généralement inférieure à celle d’une noisette, mais 
peut atteindre parfois le volume d’un œuf ou d’une 
mandarine. On explique aujourd’hui la formation des 
grêlons par le passage brusque et violent de petits cris
taux de glace à travers des gouttelettes d’eau à l’état de 
surfusion, c’est-à-dire à l’état encore liquide malgré une 
température inférieure à 0». Le phénomène se produit 
quand les petits cristaux de glace composant un cirrus 
traversent les gouttelettes d’un nimbus maintenu en 
surfusion. Les cristaux se revêtent alors de couches con
centriques de liquide qui se congèlent et se superposent 
d’autant plus multipliées que les nimbus à traverser 
sont plus nombreux ou plus épais. Cf. W. Schwaab, Die 
Hagel-Theorien altérer und neuerer Zeit, Cassel, 1878; 
Durand-Gréville, Théorie de la grêle, dans la Revue 
scientifique, 1894, p. 225-229, 264-270, 455-465, 647-654.

1° La grêle est un phénomène naturel dont Job, 
x x x v ii i , 22, a pu dire : « As-tu vu les réservoirs de la 
grêle ? » L’auteur sacré pouvait parler ainsi à une époque 
où il était absolument impossible de se rendre compte 
de la formation du météore. La grêle tombe des nuées 
sous forme de petites pierres. Eccli., x l i i i , 16. Aussi 
est-elle appelée parfois ’ébén bârâd, « pierre de grêle, » 
Is., xxx, 30, ’âbnê ’âlgâbis, « pierres de glace, » Ezech., 
xm, 11, 13, ou même simplement 'ébén, « pierre. » Au 
psaume c x l v i  (c x l v ii), 17, elle est comparée à de la 
glace, qorah, lancée par morceaux. — 2° Les effets de 
la grêle sont toujours désastreux pour les végétaux, par
fois même dangereux pour les animaux et les hommes. 
Aussi, bien qu’elle soit appelée à louer le Seigneur, 
Ps. (JxlVIII, 8, comme les autres phénomènes de la nature, 
la grêle apparaît toujours dans les Livres Saints comme un 
terrible instrument de vengeance aux mains du Seigneur. 
— 1. La septième plaie d’Ègypte consista dans une grêle 
extraordinaire, accompagnée d’éclairs et de tonnerre, 
qui s’étendit à tout le pays, dévasta les moissons et les 
plantations, et fit périr les hommes et les animaux qui 
se trouvaient dans les champs. Exod., ix, 18-34. La 
grêle est fort rare en Égypte, mais elle n ’y est pas in
connue. Cf. Vigouroux, La Bible et les découvertes m o
dernes, 6e édit., t. il, p. 332, 333. Celle dont parle l’Exode 
eut, comme les autres plaies d’Egypte, un caractère mi
raculeux, au moins par la manière dont elle se produisit 
à la prédiction de Moïse et par ses effets désastreux. 
L’accompagnement de la grêle par les phénomènes élec
triques est ordinaire. Il n’est pas étonnant que cette grêle 
ait tué des hommes et des animaux dans les champs. On 
a constaté parfois la chute de grêlons atteignant un 
poids de 200 et même 250 grammes et plus. Margollé 
et Zurcher, Les météores, Paris, 1865, p. 73-76. Les 
naturalistes ont noté des chutes de grêle plus formi
dables encore que celles que menlionnent les Livres 
Saints. « Pendant un orage d’une violence extraordinaire
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qui a éclaté à Narrabri (Nouvelle-Galles du sud), les 
grêlons gros comme des œufs causèrent d’immenses 
dégâts. Un troupeau tout entier futanéanti en quelques 
minutes et un très grand nombre d’oiseaux, de kan
gourous et d’autres animaux furent trouvés morts dans 
toutes les directions. Tous les vitraux des fenêtres 
exposées à l’orage ont été brisés et un toit formé de 
plaques de fer galvanisé a été perforé par les grêlons. 
Les dimensions de ceux-ci atteignaient 0m,053. Leur 
forme était triangulaire ou plutôt conoïdale. » Revue 
scientifique, 1894, p. 222. On a constaté dans d’autres 
grêlons un diamètre de 9 à 12 centimètres. On comprend 
que de pareils projectiles, tombant de haut et pour
chassés par un vent de tempête, puissent causer la mort 
même à de forts quadrupèdes. Le phénomène de la 
grêle est presque toujours localisé à une région res
treinte. Son extension à toute l’Égypte en même temps 
est encore due à l’intervention divine. La grêle de la 
septième plaie avait épargné le froment et l’épeautre, 
qui n’étaient pas encore sortis de terre. Exod., ix, 32. 
Ces plantations échappées à la grêle devaient devenir la 
proie des sauterelles de la huitième plaie. Exod., x, 5,
15. — Deux Psalmistes rappelèrent plus tard la dévasta
tion des vignes et du bétail d’Égypte par la grêle. 
Ps. l x x v i i  ( l x x v i i i ) ,  47, 48; civ (cv), 32. L’auteur de la 
Sagesse, XVI, 16, 20, fit une description poétique du 
fléau, dans lequel intervinrent à la fois le feu et la 
glace. — 2. Quand Josué eut mis en fuite à Gabaon les 
cinq rois ligués contre ses alliés, }e Seigneur fit tomber 
sur les fuyards, à la descente de Béthoron, une pluie 
de grosses pierres, ’âbdnîm gedolôt, et ces pierres de 
grêle, abnê habbârâd, en firent périr un plus grand 
nombre que le glaive. Jos., x, 11; Eceli., x l v i ,  6. On a 
observé que la grêle tombe très fréquemment à l’issue 
des vallées profondes des Alpes et sur les monticules 
qui les séparent de la plaine. Margollé et Zurcher, Les 
météores, p. 75. Or la descente de Béthoron se trouvait 
à  peu près dans ces conditions. Cf. B é t h o r o n ,  t. i, 
col. 1703. Le phénomène pouvait donc s’y produire na
turellement," et la grêle être assez grosse pour faire 
périr des hommes en grand nombre; mais Dieu s’en 
servit miraculeusement en la faisant tomber en cette 
circonstance pour détruire les ennemis de son peuple. 
Quelques auteurs ont cru que les ’âbdnîm  gedolôf 
étaient des pierres véritables, et ils citent des exemples 
tirés des auteurs classiques. Cf. Bosenmüller, Josua, 
Leipzig, 1833, p. 168-170. Mais ces exemples ne concluent 
pas ici, parce que les faits, s’ils sont réels, se sont 
produits du côté de Véies, Préneste, etc., c’est-à-dire 
dans la région de ces anciens volcans du Latium dont 
l’activité n ’a cessé qu’après la fondation de Rome. Cf. 
de Lapparent, Traité de Géologie, Paris, 1883, p. 1156; 
Tite Live, i, 31 ) xxn, 1 ; x x v i i ,  37. D’ailleurs, dans le 
même verset, l’auteur du livre de Josué indique la nature 
de ces « grosses pierres », puisque aussitôt après il les 
appelle « pierres de grêle ». — 3. Dans d’autres passages 
de la Sainte Écriture, la grêle devient le symbole des 
châtiments dont Dieu accable les pécheurs, Ps. x v i i  
(x v i i i ), 13, 14; Ezech., xxxvm, 22; Eccli., xxxix, 25; 
les Assyriens, ennemis de son peuple, Is., xxx, 30; 
x x x i i ,  19; les faux prophètes, Ezech., xra, 11, 13; son 
peuple lui-même, coupable d’infidélité, Agg., Il, '17, et 
contre lequel le_roi d’Assyrie se déchaînera comme un 
orage de grêle. Is., xxvm, 2, 17. — Au dernier juge
ment. la colère de Dieu tombera sur les impies comme 
la grêle, Sap., v, 23; Apoc., vin, 7; xi, 19, et même 
comme une grêle pesant un talent (plus de 40 kilo
grammes), par conséquent formidable et écrasante. 
Apoc., xvi, 21. jj Lesktre.

G R EN A D IER , G R EN A D E (hébreu : rim niôn; Sep
tante : pod, pota, pottrxoç, xwStov; Vulgate : m alum  pu - 
nicum , maluni granatum, malogranatum), arbre et son

fruit, assez fréquemment nommés dans la Sainte Écri
ture.

I. D e s c r ip t io n . — Petit arbre très rameux, à feuilles 
oblongues, obtuses, glabres, luisantes et caduques, 
portées sur des rameaux opposés et souvent terminés en

70. — Branche de grenadier fleurie.

épine (fig. 70). Les fleurs sont grandes, rouges, axillaires, 
formées d’un calice turbiné divisé en 5 à 7 lobes, d’une 
corolle à autant de pétales chiffonnés dans la préflorai
son, et d’étamines très nombreuses sur plusieurs rangs 
insérées, comme les pétales, à la gorge du calice. La 
baie volumineuse porte à son sommet une couronne 
formée par les sépales persistants, et renferme des 
graines anguleuses au sein d’une pulpe de saveur aci
dulé qui rend ce fruit, communément appelé grenade

7-1. — Grenade ouverte.

(lig. 71), très apprécié dans les pays chauds comme ali
ment rafraîchissant. L’espèce unique P unicum  Grana
tum  Linné, et se range dans la famille des Granatées 
séparée des Myrtacées par la préfloraison valvaire des 
divisions du calice. F. Hv.

II. E x é g è s e . — 1° Nom. — Le rim niôn  hébreu, avec les 
noms de même forme, en syriaque rûmônô, en araméen 
rûm m dna’, en arabe rum nian  (en berbère armoun), 
n’offre aucune difficulté d’identification, c’est certaine
ment le grenadier. Le même nom s’emploie égale
ment pour l’arbre, Num., xx, 5; Deut., vm, 18; I Reg., 
XIV, 2; Joël, i, 12; Agg., n , 19 ;C ant, iv, 13; VI, 11; vu, 
13, et pour le fruit. Num., xm, 23; C ant, iv, 3; VI, 7; 
x i i i , 2. La dénomination égyptienne de cet arbre, qui



339 G R E N A D IE R ,  GRENADE 340

paraît avoir été importée tlo 1 Asie avec la plante elle- 
même, rappelle très étroitement les noms sémitiques;
c'est anhm âni ou arhm âni ; ! '" j  f[] %  r~~~\ l  ou

i ! ]t V. Loret, Recherches
sur plusieurs plantes connues des anciens Egyptiens, 
dans Recueil de travaux relatifs à laphilolog. et archéol. 
égypt., année '1886, t. vu, p. 108-111 . Cette parenté, comme 
aussi la variété des formes que revêt l’appellation égyp
tienne, indique bien une origine non indigène. En copte 
le mot s’est transmis sous la forme epMXN, gepMAN. 
Les Septante appellent l’arbre et le fruit pool, quelquefois 
poiâ; quant à pofo-xoç, diminutif de pox, il est employé 
pour désigner certains ornements en or, ressemblant à 
des grenades. Dans II Par., iv, 15 , le mot v.tiiiori, clo
chette, est employé pour traduire rirnmôn, grenade. 
Pour désigner la grenade la Vulgate, se sert de l’expression 
latine maluni granatum  ou malogranatum, « pomme 
à grains, » et de m aluni punicum  ainsi nommée parce 
qu’on la regardait comme importée de Carthage. Pline,
H . N . ,  x i i i ,  31.

2° Le grenadier en Egypte. — Le grenadier était déjà 
connu en Egypte et cultivé sous la XVIIIe dynastie. Au 
nombre des arbres que le scribe de Thotmès Ier, Anna, 
avait fait planter dans son parc funéraire, se trouvent 
mentionnés cinq anhm en; mais comme il ne semble 
pas que les armées égyptiennes l’aient rapporté d’Asie 
à cette époque, et que cet arbre paraît déjà assez cultivé 
dans la vallée du Nil, son introduction en Egypte 
pourrait bien être plus ancienne et remonter au temps 
des Pasteurs. Les représentations des tombeaux de la 
XVIIIe dynastie nous offrent quelques spécimens de gre
nadiers avec leurs fruits ou leurs fleurs (fig.72). Champol- 
lion, Monuments, pl. clxxiv; Lepsius, Denkmàler, ni, 
48; v, 95; Fr. Wônig, R ie Pftanzen im a lten  Aegypten, 
in-8°, Leipzig, '1886, p. 321. On découvre parfois le fruit 
sur des tables d’offrande ; et les fleurs en ont été trou
vées dans quelques tombeaux thébains. Schweinfurth, 
Les dernières découvertes botaniques, dans le Bulletin  
de l’Institu t égypt., 2e série, t. v, p. 268; V. Loret, La  
Pore pharaonique, 2e édit., p. 76-78. De petites gre
nades, recueillies dans des tombeaux égyptiens, sont

72. — Grenadiers figurés su r les monuments égyptiens.
D 'après Lepsius, Denkmàler, Abth. III, Bl. 95.

conservées au musée du Louvre. V. Loret, Eludes de 
botanique égyptienne, dans Recueil de travaux rel. à 
laphil. et arch. égypt., année 1895, t. x v ii , p .  189-190. En 
résumé le grenadier parait avoir été assez répandu en 
Égypte sous la XIXe et même sous la XVIIIe dynastie. 
Aussi les Hébreux avaient-ils pu en manger les fruits dans 
la terre de Gessen. Dans le désert de Sin, ils se plaignent 
que Moïse les ait fait sortir d’Egypte et amenés dans 
un pays où ne viennent ni le figuier, ni la vigne, ni 
le grenadier. Num., XX, 5. S’il faut s’en rapporter aux 
spécimens trouvés dans les tombes, les grenades d’Égypte 
auraient été plus petites que les grenades ordinaires.

Pline, H. N ., x i i i , 34, signale deux variétés de grena
diers en Égypte, l’une au feuillage rouge, l’autre au 
feuillage blanc. D’après Théophraste, Hist. plant., il, 2, 
7, les fruits recueillis en Égypte avaient un goût sucré 
avec une certaine saveur vineuse. Ch. Joret, Les plantes 
dans l’antiquité, irapart., L’Égypte, in-8°, Paris, 1897, 
p. 116-119.

3° Le grenadier en Palestine. — Le grenadier dut 
être très anciennement connu en Palestine, puisque 
d’antiques localités rappellent par leur nom sa culture. 
Ainsi on trouve sur la frontière de Juda R im m on,

73. — G renadier figuré su r les monuments assyriens Koyoundjik.
D’après Layard, Monuments of Nineveh, t. n, pl. 15.

Jos., xv, 32; I Par., iv, 32; Zach., xiv, 10; en Manassé, 
Galh R im m on, Jos., xxi, 25; I Par., VI, 39; et dans la 
tribu de Zabulon, E n R im m on. I Par., vi, 77; II Esdr., 
xi, 29. Originaire, comme le pense de Candolle, L ’Ori
gine des plantes cultivées, in-8°, Paris, 1886, p. 189, de 
la Perse et de pays adjacents comme le midi du Cau
case, cet arbre devait naturellement être connu et cul
tivé en Palestine plus tôt qu’en Égypte. A leur sortie de 
ce pays, quand ils s’approchent d’Hébron, les Hébreux 
voient les espions envoyés par Moïse rapporter de la 
vallée d’Escol, de belles grenades avec des ligues et des 
grappes de raisin magnifiques. Num., x i i i , 23. La terre 
de Chanaan leur est dépeinte comme une terre qui 
produit la figue, l’olive et la grenade. Deut., vm, 8. Le 
grenadier devait donc être déjà largement répandu dans 
la Palestine : il fut certainement très cultivé par les 
Hébreux après leur occupation du pays. Car après une 
invasion de sauterelles, on signale au nombre des arbres 
qui ont souffert et causent par là une perte considérable 
aux habitants, le grenadier à côté du figuier et de la 
vigne. Joël, i, 12. Après la captivité, Aggée, n, 20, re
prenant le peu de zèle des Juifs à rebâtir le temple, 
leur rappelle que c’est la raison de l’insuccès des ré
coltes : (< Ne voyez-vous pas que la vigne, le figuier, le 
grenadier n’ont pas encore fleuri ? » Le Cantique des 
Cantiques, VI, 11 (Vulgate, 10); vu, 13 (Vulgate, 12), fait 
allusion à l’époque de la floraison du grenadier. Dans le 
jardin fermé de l’Épouse, iv, 13, on remarque des 
vergers plantés de grenadiers. C’est à la couleur rosée 
d’une tranche de grenade que l’on compare les joues de 
l’upouse. Cant., iv, 3. D’ordinaire le grenadier est un 
petit arbre, mais l’un d’eux était célèbre en Israël peut- 
être par ses dimensions; il sert, comme le térébinthe 
de Mambré ou le palmier de Débora,à désigner un lieu 
déterminé ; on dit, I Reg., xiv, 2, que Saül demeurait à 
l’extrémité de Gabaa, au grenadier de Migron. — Le 
Cantique des Cantiques, vm, 2, à côté du vin parfumé 
mentionne le 'dsîs (Vulgate : m ustum ) de grenades. Ce 
vin ou liqueur de grenades était connu dans tout l’Orient. 
Dioscoride, v, 34, le mentionne (potTïjç ocvo:). Les textes 
égyptiens parlent assez fréquemment d’une boisson
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Ü 3 Î I -  , sedehit, qui est mentionnée on particulier j 
comme une des trois liqueurs produites par le jardin 
fruitier de Bamsès II (Papyr. Anastas., îv, 6-7) et ne 
saurait être qu’une liqueur tirée de la grenade, la gre
nadine ou sirop de grenade. V. Loret, La flore pha
raonique, 2e édit., p. 77-78. Les grenades, poat, sont 
comptées parmi les y.ap7ro*jç olvc&Seiç par Plutarque, 
Sym pos., 1. III, q. v. Cf. Arnobe, Advers. gentes, 1. V, 
p. 164; Philostrate, Epist. ad üiodorum.

4° La grenade dam  les arts. — Les fleurs ou les 
fruits ont souvent été employés dans l’architecture comme 
motifs de décoration : la forme gracieuse des grenades 
devait naturellement les faire adopter. Elles font partie 
de la décoration des deux chapiteaux pour les deux co
lonnes d’airain érigées devant le portique du Temple. 
III Reg., vu, '18. Il y avait deux cents grenades rangées 
sur deux rangs autour de chaque chapiteau, p. 20. Cf.
Il Par., ni, 16; iv, 13. Les grenades étaient en airain 
comme les colonnes. IV Reg., xxv, 17. Dans le passage 
parallèle de ce dernier endroit, Jer., lu ,  22-23, le pro
phète, après avoir dit que les grenades étaient d’airain, 
place sur les faces du chapiteau, 96 grenades par rangée, 
et en compte un total de cent autour du treillage : ce 
qui suppose que quatre d’entre elles n’étaient pas dis
posées comme les autres. Sur ces différentes données, 
M. de Vogüé, Le Temple de Jérusalem, p. 34, et plus 
heureusement encore M. Chipiez ont tenté une restitu
tion du chapiteau. Ce dernier dispose les grenades au-

74. — La grenade figurée sur les colonnes du Temple de Jérusa
lem. D’après la reconstitution de M. Chipiez. Perrot et Chipiez, 
Histoire de l’a rt , t. iv , pl. v u .

dessus et au-dessous du treillis, formant ainsi deux 
rangées de 96 grenades avec 4 grenades plus grosses 
tombant à l’intersection des lignes qui dessinent les 
quatre faces (fig, 74). Perrot et Chipiez, Histoire de l’art, 
t. IV, p. 318-320, et pl. vu. Un artiste phénicien, Hiram, 
ayant donné les plans de cette décoration, on ne saurait 
s’étonner d’y voir figurer la grenade. C’était un ornement

G R EN IER , lieu où l’on ramasse les grains et aussi, 
par extension, les gerbes, le foin, la paille.

I. N om s . — 1° ’A sdm im  (d’une racine d d n , cf. Tar- 
gum , nudn, « grenier »), Peut., xxvm, 8; Septante ; vagera: 
Vulgate : cellaria, Prov., iii, 10; Seplante ; ■ca.y.ieXâ; 
Vulgate ; horrea. — 2° Mâzû, de rm, « mettre de côté, » 
Ps. cxliv  , 13 ; Septante : xap-eta ; Vulgate ; promp- 
luaria. — 3° Ma’âbûs, « grenier à  fourrage v (cf. assyrien, 
bit abûsâti), Jer., l ,  26; Septante : ocTCoOrpo] ; Vulgate ; 
ut exeant. — 4° Megûrâh, sorte de grenier ou magasin 
souterrain, Agg.,n, 19 (cf. en égyptien : niagar, niagarati, 
« magasin »); Septante: âXw; Vulgate: germine, et 
Ps. lv , 16, comme synonyme de demeure cachée. — 
5° Miskenôf signifie plutôt m agasin, approvisionne
ment, Exod., I, 11; III Reg., ix, 19; II Par., vin, 4, 6; 
xvi, 4; xvn, 12; xxxil, 28. Dans ce dernier endroit 
peut-être un grenier, un magasin de froment, apothecas 
frum enti. — 6» ’Ôfâr ou bel hà-ô?âr, proprement « tré
sor, magasin », est pris dans le sens de grenier. Joël, i, 
17 . _  7» M atmônîm , greniers creusés dans le sol, silos, 
Jer., x l i ,  8; Septante : Q-i)iroi\ipoi; Vulgate : thesauros. 
— 8° ’A rim , dans Gen., x l i ,  35, 48, est habituellement 
traduit par ville; n’y aurait-il pas lieu de rapprocher

phénicien, d’un sens symbolique qu’on retrouve fré
quemment sur les stèles puniques (fig. 75). On re
marque souvent la grenade au sommet d’une colonne. 
La grenade avec ses nombreux 
pépins était sans doute consi
dérée comme l’emblème de la 
vie et de sa puissance de renou
vellement. Les Phéniciens 
qui avaient souvent emprunté 
aux arts de Babylone et de 
Ninive, en avaient-ils reçu cet 
emblème ? En tous cas le gre
nadier est représenté sur les 
monuments assyriens comme 
arbre sacré (fig. 73). E. Bo- 
navia, The Flora of the Assy- 
rian monuments, in-8°, West
minster, 1894, p. 55. Dans un 
bas-relief du Louvre, Sargon, 
debout devant l’arbre sacré, 
tient à la main trois grenades.
Perrot, Histoire de l’art, t. il, 
p. 513, fig. 235. — Ce n ’est pas 
seulement dans l’architecture 
mais encore pour la décora
tion des habits du grand- 
prêtre que les Hébreux em- 
■ployaient la grenade. Ainsi le 
bas de la tunique de l’éphod 
était orné de clochettes d’or 
alternant avec des grenades 
de couleur hyacinthe pourpre 
et écarlate. Exod., xxvm,
33-34; xxxix, 23-24. Cf. Josè- 
plie, Ant. jud ., III, vu, 4. —
L’Ecclésiastique, x lv , 10, dans 
le texte grec'potxot -/pucroîfait 
allusion aux grenades : la 
Vulgate a rendu le mot par 
tintinnabula, clochettes. Le 
texte hébreu découvert en 
1896 porte bien num , gre
nades. E. Cowley et Ad.Neu- 
bauer, The original Hebrew 
o f a portion o f Ecclesiasli- 
cus, in-4°, Oxford, 1897, p.

75. — Stèle phénicienne su r 
laquelle est figurée la gre
nade. Musée de Saint-Louis, 
Carthage.

24. — Voir J. Braun, De 
vestilu sacerdotum Hebræorum, in-8», Leyde, 1680, 
p. 563-565; Celsius, Hierobotanicon, in-8°, Amsterdam, 
1748, t. i, p. 271-280. E. L e v e s q u e .
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ce mot de l’égyptien ^  CT, âr, « magasin, grenier, » 

et de traduire par ce dernier mot? Le groupe C13
^  fi|  ̂ I

ou   , 1— * ’ dont la lecture est sujette à discussion, est

plusieurs fois l’équivalent de ^  J |  ^  ou '*** i |  n

à côté et un jardin. Wilkinson, The Manners, t. i, p. 371, 
nous représente une propriété thébaine, entourée de 
murs, renfermant cinq ou plutôt six greniers (car le troi
sième de la première rangée doit être caché parle dessin 
de la porte du domaine) ; les trois greniers de la seconde 
rangée sont déjà remplis de blé; on est en train de rem
plir les deux greniers visibles de la première rangée. Un

76. ■ ■ G renier égyptien. IV“ Dynastie. Sauiet el-Meitin. D’après Lepsius, Denkmâler, Abth. II, Bl. 107. 

qui ne peut se lire que ârit, et, d’un autre côté, m

âr, se trouve en parallélisme avec ^ , Sun, « le gre
nier. » Rien n’empêche donc, dans l’histoire de Joseph, 
de rapprocher le cny, 'drîm , du âr ou ârit égyptien, 
signifiant magasin, grenier public.

II .  L e s  g r e n ie r s  e n  E g y p t e . - D ’après Wilkinson, The

autre domaine, d’après une peinture de Beni-Hassàn, 
Champollion, Monuments, t. iv, pl. ccclxxxi ter, contient 
deux longues files de dix greniers voûtés (fig. 77). Un cro
quis donné par M. Perrot, Histoire de l’A rt, 1.1, p. 489, 
et pris dans une tombe de Saqqara, nous offre une série de 
greniers d’une forme singulière : au lieu de la voûte 
ordinaire, ils sont terminés comme des cruchons : ils

77. G renier égyptien. Beni-Hassan. D’après Champollion, Monuments de l’Égypte, t. iv , pl. c c c lx x x i  ter.

Afa««ers,2eédit.,1878,t.l,p.372,les greniers étaient séparés 
des maisons et clos de murs comme les fructuaria  des 
Romains. Quelques-unes des pièces dans lesquelles on 
serrait les grains paraissent avoir eu un toit voûté. On 
les remplissait par une ouverture proche du toit, à laquelle 
on parvenait par une échelle; une porte était réservée 
à la base pour la sortie des grains. Prisse d’Avennes, 
Monuments égyptiens,Paris, 4847, p. 218, donne le plan 
d une maison de Tell el-Amarna, avec deux greniers bâtis

sont percés d’une porte au ras du sol, et d’une fenêtre 
aux deux tiers de la hauteur. On trouve d’autres gre
niers avec des toits plats. Lepsius, D enkmâler, n, J27; 
cf. le modèle du Louvre (fig. 78). — L’hiéroglyphe du 
grenier A i .  sen, Sun, primitivement semblable à 
une meule de blé, rappelle sans doute la façon antique 
de conserver le blé. Le grenier en forme de pyramide 
tronquée « était construit probablement en clayonnage 
revêtu de terre battue, et fermé au sommet d’un cou
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vercle en bois, plat ou légèrement concave, muni d’une 
poignée; deux autres poignées saillantes, placées au 
sommet, permettaient aux ôuvriers qui avaient grimpé 
le long de la paroi de se maintenir quelques instants en 
équilibre pour enlever le couvercle lorsqu’ils voulaient 
ouvrir le grenier ». Maspero, La culture et les bestiaux, 
dans Études égyptiennes, t. n, 1888, p. 93. Les gre
niers se disent encore shunèh dans la vallée du Nil, par 
un emprunt que les Arabes ont fait à l'égyptien. Les 
noms de scribe des greniers, surintendant des greniers, 
préposé aux doubles greniers, reviennent souvent dans 
les textes. Lepsius, Denkmàler, n , 9, 47, 51,103; iii, 76, 
77 ; Maspero, Un manuel de hiérarchie égyptienne, dans 
Éludes égyptiennes, t. I l ,  Ier fasc., p. 57.

Les scènes du transport des céréales dans les greniers 
se rencontrent assez fréquemment dans les monuments, 
en sorte qu’on peut se faire une juste idée des coutumes 
égyptiennes. Quand le blé était battu et tamisé, il était 
mis en tas et on le mesurait sur place ou devant le gre
nier, dans la cour d’entrée. Des boisseleurs jurés, sous

35, 48, avec le mot égyptien âr, « grenier public, » le 
nom, au lieu d’être sous-entendu, se trouverait expres
sément désigné et emprunté à la langue égyptienne dans 
des chapitres qui ont conservé tant de termes du pays.

III. G r e n i e r s  e n  P a l e s t in e . —■ 1» Ancien Testament. 
— Le texte sacré ne nous a laissé aucune description 
des greniers construits dans le pays de Chanaan. Peut- 
être ne différaient-ils pas beaucoup des constructions 
que nous avôns vues en Egypte. Il est seulement fait allu
sion aux greniers de Palestine. Joël, i, 17; Amos, vin, 
5; Prov., i i i , 10, et M atth.,m , 12; vi, 26; xm , 30; Luc., 
i i i , 17; x i i , 18, .24. On ne pouvait ouvrir les greniers 
pour vendre le blé avant la fin du sabbat. Amos, vin, 5. 
Des greniers abondants sont une bénédiction, Deut., 
xxvin, 15-17; Prov., ni, 10; les greniers vides, suite de 
la stérilité produite par une invasion de sauterelles, sont 
une malédiction divine. Joël, i, 17. — Dans la Yulgate, 
Ruth, n, 23, il est question de blé et d’orge qu’on ren
ferme dans des greniers, in  horreis. Mais le texte [ori
ginal porte simplement : « jusqu’à la fin de la moisson

78. — Modèle de grenier égyptien. D’après l’original du Musée de Louvre.

la surveillance d’un gardien, procédaient à l’opération : 
« Un crieur annonce chaque boisseau et un scribe l’en
registre (fig. 77). Dés qu’un tas est épuisé, des hommes 
de peine l’emportent dans des confies et le rentrent sous 
la direction d’un magasinier; parfois une échelle mobile 
permet aux manœuvres d’atteindre à l’orifice supérieur 
de chaque cellule, parfois les cellules sont surmontées 
d’une terrasse à laquelle on accède par un escalier en 
briques. » G. Maspero, Lectures historiques, in-12, 1892, 
p. 64. — Ces scènes des monuments nous permettent de 
nous représenter, avec la vérité des moindres détails, tous 
les soins que prescrivit Joseph en faisant accumuler dans 
les greniers publics l’excédent des récoltes des années 
d’abondance. Gen., x l i , 35, 48, 56. Il y eut une telle 
quantité de blé recueilli, que les scribes se fatiguèrent 
bientôt d’inscrire les mesures. Gen., x l i , 49. Vigouroux, 
Bible et découvertes modernes, 6° édit., t. n , p. 167- 
171. Il est à remarquer que le mot horreum  de la 
Vulgate, dans ces passages : Gen., x l i , 35, 47 , 56; XL vu, 
22, n ’a pas de correspondant dans le texte hébreu; mais 
bien que le nom de grenier ne soit pas employé, il est 
sous-entendu. « Qu’ils fassent des amas de blé, des appro
visionnements dans les villes et qu’ils en aient la garde, » 
avait dit Joseph. Gen., x l i , 35. Évidemment ces appro
visionnements tirés de toute la campagne entourant 
chaque ville, f .  48, se faisaient dans des greniers publics. 
Si on admet l’identification du ârîm , Gen., x l i ,

des orges et des blés. » — Il faut sans doute considérer 
comme des greniers publics ces magasins, ’âsrôt, de 
vivres que David fit établir dans les villes, les villages et 
les campagnes, I Par., xxvm, 25, et ceux que Roboam fit 
construire dans plusieurs villes fortes de Juda. II Par., 
xi, H . — Ézéchias fit bâtir de semblables greniers, mis- 
kenôt, apothecas, pour le blé. II Par., x x x ii , 28. Le 
même roi Tit préparer dans le temple des chambres, 
lesâkôt, pour recevoir les offrandes, les dîmes. II Par., 
xxxi, 11. Mais ce sont plutôt des magasins, un trésor, 
qu’un grenier proprement dit, bien que la Vulgate tra
duise par le mot horrea; c’est le trésor, Bet-hd-’ôsâr 
(Vulgate: horreum), où l’on doit porter la dime. IIEsd., 
xm, 12-13; Mal., i i i , 10. On conservait aussi le blé ou 
l’orge dans des greniers souterrains, des silos creusés 
dans les champs, m atm ônîm , où l’on peut cacher ses 
provisions plus sûrement et les mettre à l’abri des 
razzias des Bédouins. Jer., x l i , 8. Les Arabes ont encore 
cette habitude. Robinson, Biblical researches, 3e édit.
1867,1.1, p. 324-325; t. n, p. 385.

2° Nouveau Testament. — La mention du grenier, 
àTtofJvy/.Tj, revient dans plusieurs comparaisons ou para
boles de l’Évangile. Le Messie est comparé par saint Jean- 
Baptiste à un moissonneur qui, le van à la main, nettoie 
son grain et le ramasse dans son grenier, tandis qu’il 
jette la paille au feu. Matth., n i ,  12; Luc., i i i , 17. — Le 
Sauveur dit que les oiseaux du ciel qui ne sèment, ni
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ne moissonnent, ni n’amassent dans des greniers, sont 
nourris par le Père céleste, exemple de la confiance en 
la Providence. Matth., vi, 26; Luc., x ii , 24. — Le Messie, 
au temps de la moisson, fera arracher l’ivraie par ses 
serviteurs pour la brûler et ramassera le blé dans son 
grenier. Matth., xm, 30. — Pans la parabole du riche 
cupide, Luc., xii, 18, on voit cet insensé ne pensant 
qu’à agrandir ses greniers pour amasser d’abondantes 
récoltes sans autre préoccupation que ses intérêts maté
riels, tandis que ce superflu ne lui assure pas la vie 
même jusqu’au lendemain. E. L e v e s q u e .

GRENOUILLE (hé breu : sefarclê'a; Septante : (34- 
vpa x»; ; Vol gâte : rana), batracien de l’ordre des anoures 
(sans queue) et de la famille des ranidés.

I. D e s c r ip t io n . — Cet animal, bien connu dans nos 
contrées, est pourvu de dents à la mâchoire supérieure 
et se nourrit exclusivement de proies vivantes dont il a 
constaté le mouvement, larves, insectes aquatiques, vers, 
petits mollusques. Le mâle possède de chaque côté de la 
gorge une vessie au moyen de laquelle il produit son 
coassement. Pendant l’hiver, la grenouille vit engourdie 
dans la vase. Au printemps, elle se reproduit par cen
taines. — 1° La grenouille ordinaire, appelée rana escu- 
lenta (fig. 79), parce que sa chair est fort bonne à man
ger, est très commune dans nos pays. On la trouve par 
myriades en Egypte, dans tous les endroits où il y a de 
l’eau. Malgré le nom de rana nilotica qu’on a donné à 
la grenouille égyptienne, elle ne diffère en rien de celle 
de nos contrées. Elle est tellement abondante que ses 
coassements causent la plus grande importunité aux 
voyageurs. Elle est également commune en Palestine. 
— 2° La grenouille des arbres, hyla arborea, ou rai
nette, plus petite que la grenouille ordinaire, passe l’été 
sous les feuilles des arbres, restant accrochée dans 
cette position au moyen de ventouses qu’elle a sous 
les doigts. Elle se nourrit de vers et d'insectes. Cette 
seconde espèce se rencontre aussi très fréquemment en 
Lgypte et en Palestine, partout où la végétation se déve
loppe dans des lieux humides. On signale aussi en Egypte

79. — L a grenouille commune.

une autre espèce, la rana punctata, ainsi nommée à 
cause des points granulés dont elle est couverte. Cf. 
Tristram, The natural history o f the Bible, Londres, 
1889, p. 280.

II. La g r e n o u il l e  d a n s  l ’É c r it u r e . — Les grenouilles 
furent l’instrum ent de la seconde plaie d’Égypte. Sur 
l’ordre du Seigneur Aaron étendit sa verge et les gre
nouilles couvrirent le pays, pénétrant dans les champs, 
les cours et les maisons. Exod., vm, 2, 9. Josèphe, A nt. 
jud ., II, xiv, 2, décrit ainsi cette plaie : « Une multitude 
immense de grenouilles se mit à dévaster le pays. Le 
fleuve en était tellement rempli qu’on n’en pouvait plus 
tirer qu’un breuvage souillé et infecté par le sang de 
ces animaux, dont beaucoup y mouraient et s’y putré

fiaient. Toute la terre d’Égypte était souillée d’une ignoble 
vase d’où naissaient et où mouraient des grenouilles. 
Elles troublaient même les habitudes ordinaires de la 
vie; on les trouvait dans les aliments et la boisson, et 
elles s’introduisaient même çà et là dans les lits. Enfin 
une odeur lourde et fétide se dégageait des animaux qui 
ne cessaient de mourir et de pourrir dans la vase. » Aux 
grenouilles se mêlaient probablement des crapauds, éga
lement abondants en Egypte. Frz. Delitzsch, Die Psalmen, 
Leipzig, 1874, t. n, 
p. 46. Les magiciens 
du pharaon imitè
rent le prodige opéré 
par Aaron, ce qui 
eut pour effet d’aug
menter le mal dont 
souffraient les Égyp
tiens. Pline, H. N., 
vm, 29, mentionne, 
d’après Varron, une 
ville des Gaules dont 
les habitants avaient 
dû fuir devant les 
grenouilles; Justin, 
xv, 2, et Orose, ni,
23, t. cxxxiv, col.851, 
parlent aussi,d’après 
Trogue Pompée, d’u
ne émigration des 
habitants d’Abdère 
devant une invasion 
de grenouilles et de 
rats. Mais en Egypte, 
la plaie avait un ca
ractère plus grave, 
puisque tout le pays 
en souffrait, et sa 
cause était surnatu- 80. — La déesse Hiqit. D’après Wilkin- 
rello puisqu’elle se son, Manners, 2° édil.., t. m, n° 502. 
déchaînait sur l’or
dre du Seigneur, et redoublait d’intensité grâce à l’in
tervention du démon sollicité par les magiciens. Dans la 
première plaie, Dieu avait humilié les Égyptiens en leur 
montrant que le Nil, qu’ils honoraient comme un dieu, 
n’était qu’une créature soumise à sa puissance. Dans la 
seconde plaie, il leur fit voir ce que valait leur déesse 
Hiqit (fig. 80), qu’ils représentaient avec une tête de 
grenouille, sur laquelle ils comptaient pour les protéger, 
et dont le culte remontait chez eux au moins à la cin
quième dynastie. Pierret, Dictionnaire d'archéologie 
égyptienne, Paris, 1875, p. 241. Cf. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes modernes, Paris, 1889, t. n , p. 319-321. 
La grandeur du mal fit réfléchir le pharaon, qui parut 
se repentir. Sur une nouvelle intervention du Seigneur, 
les grenouilles furent confinées dans le fleuve. Celles qui 
restaient sur la terre périrent, furent entassées en mon
ceaux et infestèrent le pays par leur pourriture. Exod., 
vm, 4-11; Ps. lx x v i i i  ( lx x v i i) ,  45; cv  (c iv ), 30. Ce der
nier passage note l’invasion des grenouilles jusque dans 
les chambres des rois. Les maisons égyptiennes étaient 
assez peu closes pour que les grenouilles y entrassent 
aisément. Sap., xix, 10. — 2» Dans l’Apocalypse, xvi, 13, 
saint Jean voit les esprits impurs sous la forme de gre
nouilles. « On remarque dans ces grenouilles quelque 
idée d’une des plaies de l’Égypte. » Bossuet, Explication 
de l’Apocalypse, xvi, 13, Bar-le-Duc, 1870, t. h , p. 249.

H. L e s è t r e .
GRIESBACH Johann Jakob, théologien protestant 

allemand, né à Butzbach (Hesse-Darmstadt) le 4 jan
vier 1745, mort le 24 mars 1812. Il étudia successive
ment à Tubingue, à Halle et à Leipzig. Après avoir voyagé 
en Allemagne, en Hollande, et visité Londres, Oxford, 
Cambridge et Paris, pour faire des recherches critiques
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sur le texte de la Bible, il devint professeur à Halle en 
1773, et depuis 1775 jusqu’à sa mort, à léna. Il est 
devenu surtout célèbre par ses travaux critiques sur le 
Nouveau Testament : Libri Novi Testamenti historici, 
2 parties, Halle, 1774. Les Épîtres et l’Apocalypse paru
rent comme tome n  en 1775. Seconde édition complète, 
2 in-8°, Halle et- Londres, 1796, 1806, sous ce titre : 
Novum Testamentum græce; texlum  ad fuient Codi- 
cum , versionum et Patrum  recensait et leclionis varie- 
tat.em adjecit J. ,1. Griesbach. Troisième édition : No
vum  Testamentum græce ex recensions J. J. Griesbach 
^édition de luxe sur papier vélin), 4 petits in-4°, ou 
petit in-f°, Leipzig, 1803-1807. Quatrième et cinquième 
éditions, ne contenant que les principales variantes,

81. — Gril romain trouvé à  Pompéi.
D’après L. Conforti, Le Musée national deNaples, pl. 27.

2 in-8°, Leipzig, 1805, 1825. — David Schulz entreprit 
en 1827 une nouvelle édition de l’œuvre de Griesbach, 
mais il n ’en a paru que la première partie. Nouvelle 
édition par H. A. Schott, in-8°, Leipzig, 1805; J. White,

G RIFFON , nom donné à deux grands oiseaux de 
proie, le gypaète (probablement l’hébreu pérés, le ypé-i 
des Septante, le gryphus de la Vulgate, Lev., xi, 13 ; 
Deut., xiv, 12) et le vautour fauve, et aussi au martinet 
noir. Voir ces mots. Pour le griffon fabuleux, voir A n i
m a u x  FABULEUX, 4», t. I , col. 612.

82. — Gril de saint Laurent, représenté sur le sarcophage de Galla. 
D’après Garrucci, Storia dell’ arle christiana, t .  IV , pl. 233.

marhését, mais ce substantif, qui vient du verbe râhas, 
« bouillir, bouillonner, » signitie un vase ou chaudière 
dans lequel on fait cuire la viande et non un gril. Les 
Septante, comme saint Jérôme, avaient déjà traduit

GRIL (Vulgate : craticula), instrument en métal, or
dinairement en fer, composé de barreaux parallèles 
(fig. 81), quelquefois entrecroisés (fig. 82), sur lequel 
on fait rôtir des viandes ou des pâtes en le plaçant sur 
le feu. Le gril était bien connu des Romains. Saint Jé
rôme Ta nommé deux fois dans sa version. Il a rendu par 
craticula, dans le Lévitique, n, 7; vu, 9, le mot hébreu

83. — Autel romain avec grille. Peinture de Pompéi. D’après le Museo Borbonico, t. VI, pl. .94.

2 in-8°, Oxford, 1808; A. Dickinson, in-12, Edimbourg, 
1811, 1817, etc. — Plusieurs des leçons propres à Gries
bach sont citées dans les éditions critiques du Nouveau 
Testament publiées dans notre siècle. On a aussi de 
Griesbach : De codicibus Evangeliorum origenianis, 
1771; Curæ in historiam textus Epistolarum Paulina- 
rum , in-4°, léna, 1777; Symbolæ criticæ ad supplendas 
et corrigendas variarum Novi Testamenti lectionum 
collecliones, 2 in-8«, Halle, 1785-1793; Commentarius 
criticus in texlum  græcum Novi Testamenti, parti- 
cula I, léna, 1798; particula n, léna, 1811; Theopneusti, 
-1784; Christologie des Hebràerbriefs, 1791 ; Vorlesungen 
über Hermeneulik des Neuen Testaments (ouvrage 
posthume), 1815. Voir Th. H. Horne, Introduction to 
the Holy Scriptures, 3e édit., t. n, 1822, p. 142, 55-58.

marhését par èo-^dpa, en lui attribuant ce sens, comme 
à m ikbar, également rendu par craticula dans la Vul
gate et dans ce dernier cas avec raison. Voir Gr il l e .

GRILLAGE, ouvrage composé de barreaux de bois 
et de métal et disposé en forme de treillis. 11 y avait aux 
fenêtres des habitations en Palestine des grillages ou 
treillis, ordinairement en bois, qui permettaient à la 
fumée de sortir, Os., xm, 3, et aux personnes de re
garder de l’intérieur (le la maison sans être elles-mêmes 
aperçues. Prov., vu, 6; Cant., n , 9, etc. Afoir F e n ê t r e , 
t. n, col. 2202, 2203. H. L e s é t r e .

GRILLE, assemblage de barreaux d’airain destiné à 
soutenir le bois qu’on brûlait sur l’autel des sacrifices.



351 G R I L L E  — G R O E N L A N D  A I S E  ( V E R S I O N ) 352

Dans la description de l’autel des holocaustes, il est 
dit : « Tu feras à l’autel une grille (m ikbar  de kâbar, 
« tresser; » itr/apa, « foyer d’autel; » craticula) d’airain 
en forme de treillis (resét, « filet; » IpyM SixTUtotü in  
modum  retis) et tu mettras quatre anneaux d’airain aux 
quatre coins du treillis. Tu le placeras au-dessous du 
rebord de l’autel, à partir du bas jusqu’à la moitié de 
la hauteur de l’autel. Tu feras [l’autelj creux avec des 
planches. » Exod., x x v ii , 4-8. 11 est encore question de 
cette grille. Exod., xxxv, 16; xxxvni, 4, 5, 30; xxxix, 39 
(Vulgate, retiaculum  dans ce dernier passage). Plusieurs 
commentateurs se sont imaginé qu’il s’agissait ici d’un 
grillage d’ornementation, entourant l'autel depuis le sol 
jusqu’à moitié de sa hauteur. Cette idée est erronée. La 
grille dont parle le texte sacré était faite pour être placée 
horizontalement à l’intérieur de l’autel, qui lui-même 
était creux, ainsi qu’il est expressément marqué. Elle 
reposait à mi-hauteur de l’autel et les anneaux des quatre 
coins servaient à la placer ou à la retirer. C’est sur cette 
grille qu’on allumait le bois et qu’on déposait les vic
times à consumer, précaution indispensable pour la 
conservation de l’autel mosaïque qui, bien que revêtu 
de plaques de métal, était cependant en bois. Exod., 
xxvii, 1. Les cendres, les charbons et tous les résidus 
de la combustion tombaient sur le sol même à travers 
la grille. Joséphe, Ant. jud., III, VI, 8, dit de l’autel des 
holocaustes, placé devant le tabernacle, qu’il était pourvu 
d’une grille en forme de réseau, et que l’autel n ’ayant 
point de fond, la terre recevait tout ce qui tombait du 
foyer supérieur. On comprend d’ailleurs la nécessité de 
cette disposition; le feu ne pouvait avoir l’activité in
dispensable qu’autant qu’on ménageait un appel d’air 
au-dessous du foyer. La forme de resét, attribuée à la 
grille, suppose qu’elle se composait de barres longitu
dinales reliées entre elles par des barres transversales 
dans le genre de la fig. 83. — L’autel des parfums aurait 
eu une grille analogue d’après les Septante (ècr-/_aptç, 
è<r/_«pa) et la Vulgate (craticula), Exod., xxx, 3; x x x v ii, 
26, mais cette traduction n’est pas exacte. Le texte hé
breu porte gâg, « toit, » ce qui désigne simplement le 
dessus, la partie supérieure de l’autel des parfums.

H. L e s ê t r e .
GRIM M  Cari Ludwig Willibald, théologien pro

testant allemand, né à Iéna le 1er novembre 1807, mort 
dans cette ville le 22 février 1891. Il y fit ses études de 
1827 à 1832, y devint en 1837 professeur extraordinaire 
et en 1844 professeur honoraire de théologie. Parmi ses 
ouvrages; remarquables par leur érudition, nous devons 
mentionner : De Joanneæ Christologiæ indole Paulinæ  
comparata, in-8°, Leipzig, 1833; De libri Sapientiæ  
Alexandrina indole perperani asserta, in-8°, Iéna, 1833; 
Commentai' über das Buch der Weisheit, in-8°, Leipzig, 
1837; Die Glaubwürdigkeit der evangelischen Ges- 
chichte, Iéna, 1845; Kurzgefasstes exegelisches Hand- 
buch zu den Apokryphen des A lten Testaments (publié 
avec 0. F. Fritzsche), 6 in-8», Leipzig, 1851-1860. Grimm 
a publié dans cette collection : Das erste Buch der Mac- 
cabàer, 1853; Das zweite, dritte und vierte Buch der 
Maccabàer, 1857 ; Das Buch der Weisheit, 1860. Grimm 
a aussi donné plusieurs éditions nouvelles, revues, de 
Chr. Gottl. W ilkii Claris Novi Testamenti philologica 
castigavit et emendavit C. L. W. Grimm, in-8», 
Leipzig, 1877-1878; 2“ édit., 1879 ; 3e édit., 1888. On a 
aussi de Grimm, Kurzgefasste Geschichte cler luthe- 
rischen Bibelübersetzung bis zur Gegenvoart, in-8°, Iéna, 
1884.

G R IV E , passereau du genre merle (fig. 84). La Sainte 
Écriture ne nomme les passereaux que d’une manière 
générale. Voir P a s s e r e a u .  Mais on rencontre dans le 
sud de l’Europe et assez souvent en Palestine la grive 
bleue, petrocynela cyanæa ou petrocossyphus cyanæus, 
ordinairement solitaire et rarement plus de deux en

semble. Cet oiseau, au plumage bleu foncé et d’allure 
peu vive, s’établit sur le haut d’un toit ou sur la cime 
d’un rocher, et fait entendre de temps à autre un cri

84. — La grive bleue.

mélancolique et monotone. Il répond bien à l’idée 
qu’exprime un psalmiste de la captivité, pleurant sur 
les malheurs de Jérusalem : « Je veille, pareil au pas
sereau solitaire sur le toit. » Ps. ci (en), 8. Cf. Tristram, 
The natural history o f the Bible, Londres, 1889, p. 202 ; 
Wood, Bible animais, Londres, 1884, p. 398.

H. L e s ê t r e .
G R O EN LA N D A IS E  (VERSIO N ) D E LA  B IB L E .

Le Groenland, « la terre verte, » vaste région de 
l’Amérique du nord, est situé au milieu de l’Océan 
glacial arctique et encore aujourd’hui en partie incon
nu. Quelques Esquimaux habitent la côte orientale; les 
Danois se sont établis sur la côte occidentale. Cf. C. C. 
A. Gosch, Danish arctic Expéditions, 1605 to 1620, 
2 in-8», Londres, 1897. — Le groenlandais est le mieux 
connu des idiomes esquimaux. Il diffère assez notable
ment des autres. C’est une langue polysynthétique ou 
agglutinante, avec des composés fort longs; les noms 
n’ont pas de genre, les cas se forment par des suffixes 
ou désinences. Voir S. Ivleinschmidt, Gramm atik der 
grônlandischen Sprache, in-8°, Berlin, 1851; Chr. Ras- 
mussen, Grônlandsk Sproglære, in-8», Copenhague, 
1888; C. Ryberg, Dansk-grônlandsk Tolk, in-16, Copen
hague, 1891, J. Kjer et Chr. Rasrhussen, Dansk-Grôn- 
landsk Ordbog, in-83, Copenhague, 1893. Un pasteur nor
végien, Dans Egede, surnommé l’apôtre du Groenland 
(né à Harstadt, en Norvège, le 31 janvier 1686, mort à 
Falster le 5 novembre 1758), traduisit en groenlandais les 
Psaumes et les Épîtres de saint Paul. La version du 
Nouveau Testament fut complétée par son fils Paul (né 
en 1708, mort le 3 juin 1789). Des parties en furent pu
bliées à Copenhague en 1744; une édition des Évangiles 
et des Actes parut en 1758; le Nouveau Testament com
plet, en 1766. La traduction étant défectueuse, Fabricius 
en donna une nouvelle en 1799, mais elle fut jugée en
core insuffisante, et les missionnaires’ moraves entre
prirent une troisième version, faite sur la version alle
mande de Luther; elle fut imprimée en 1822 par la 
Brilish and Foreign Bible Society (nouvelle édition 
par la Société biblique danoise). Une édition retouchée 
a paru à Herrnhut en 1851. On a publié aussi quelques 
parties de l’Ancien Testament. Voir S. Bagster, The Bible 
o f every Land  (1860), p. 442; Ilans Egede, A Descrip
tion o f Greenland, in-8°, Londres, 1818; C. G. F. Pfoff, 
Bibliographia Groenlandica, in-8°, Copenhague, 1890.
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G R O S S E S S E , état (le la femme qui est enceinte. — I 
1» La mère des Machabées dit au plus jeune de ses 
fils : « Je t’ai porté neuf mois dans mon sein, » IIMach., 
VII, 27, et l’auteur de la Sagesse, vu, 2, écrit qu’il a été 
porté « dix mois ». Les anciens attribuaient couram
ment dix mois à la grossesse. Aristote, Hist. anim ., v ii, 4 ; 
Virgile, Eclog., IV, 61; Aulu-Gelle, Noct. ait., i i i ,  16; etc. 
Tertullien, De anim ., 37, t. n , col. 714, dit avec plus de 
précision que l’enfantement se produit au commence
ment du dixième mois. En fait, la grossesse dure neuf 
mois ou 270 jours, avec une avance ou un retard de 8 à 
10 jours. Surbled, La morale dans ses rapports avec 
la médecine, Paris, 1802, t. n, p. 159. Comme les an
ciens comptaient par mois lunaires de 29 et de 30 jours 
alternativement, la période moyenne de 270 jours durait 
un peu plus de neuf mois, et la grossesse atteignait le 
milieu du dixième mois quand l’enfantement tardait de 
quelques jours. Les deux expressions employées par les 
auteurs sacrés sont donc approximativement justes l’une 
e t l’autre. — 2° La loi réglait la peine encourue par 
celui qui frappait une femme en état de grossesse : 
l’amende, si aucun dommage sérieux ne résultait des 
coups; la mort, si la femme ou l’enfant venaient à périr. 
Exod., xxi, 22, 23. Quand les coups étaient involon
taires, le cas rentrait dans celui de l’homicide involon
taire. Voir H o m ic id e . — 3° La Sainte Écriture parle 
plusieurs fois de la grossesse. C’est pendant que la femme 
est en cet état que Dieu forme mystérieusement le corps de 
l ’enfant. Eccle., xi, 5. Une forte émotion peut amener un 
enfantement prématuré. 1 lîeg., iv, 19. Dans les guerres, 
les vainqueurs fendaient le ventre des femmes enceintes. 
IV Reg., vm, 12; xv, 16; Ain., I, 13. Le Seigneur ra
mènera de captivité les femmes enceintes, .Ter., xxxi, 8; 
mais malheur à celles qui, en cet état, auront à fuir au 
moment où les Romains marcheront sur la Judée, ,car 
elles ne pourront s’échapper assez vite. Matth., xxiv, 
19; Marc., xm, 17; Luc., x.xi, 23. — 4» Saint Matthieu, 
i, 18-24, mentionne l’effet produit sur saint Joseph par 
la grossesse de la très sainte Vierge et l’intervention 
de l’ange pour lui en révéler la cause.

II. L e s ê t r e .
G R O T IU S  Hugo, de son vrai nom de Groot, poly- 

graphe hollandais, protestant, né à Delft le 10 avril 1583, 
mort à Rostock le 28 ao û t'1645. Il étudia à Leyde où, 
malgré son jeune âge, il fut remarqué du célèbre Scaliger. 
Il vint en France, séjourna à Paris et à Orléans où il se 
lit recevoir docteur en droit. De retour en son pays, il 
s’adonna à la jurisprudence et dès 1607 il était avocat 
liscal des Pays-Bas. En 1616, il fut envoyé en Angleterre 
pour représenter son pays dans une conférence et cette 
mission lui permit de s’entretenir avec Casaubon des 
moyens de réunir les catholiques et les protestants. De 
retour en Hollande, il se mêla activement aux discus
sions religieuses, se déclarant en faveur des doctrines 
d’Arminius et contre celles de Gomar. Mais les parti
sans de ces derniers soulevèrent le peuple et le stathou- 
der, Maurice de Saxe, heureux de cette occasion d’inter
venir, se déclara en leur faveur contre le? États de 
Hollande. Grotius fut arrêté et le 18 mai 1619 était 
condamné à la prison perpétuelle. Au bout de deux ans 
grâce au dévouement de sa femme, il put s’échapper et 
gagna Anvers, puis Paris où il arriva le 15 avril 1621. Il 
resta dix ans en France où, après un court séjour en 
Suède, il ne tarda pas à revenir comme ambassadeur de 
la reine Christine. En 1645, il demanda son rappel et il 
était en route pour rentrer en Hollande lorsque la mort 
l’arrêta à Rostock. Grotius a laissé de nombreux ouvrages 
d’histoire, de jurisprudence, de droit international et 
de théologie. I  ai mi ces derniers nous citerons '. Poemata 
sacra, in-4», La Haye, 1601, renferme la paraphrase 
d’un certain nombre de psaumes; Commentatio ad loca 
quædam Novi Testamenti quæ de Anti-Chrislo agunt, 
aut agere putantur, in-8», Amsterdam, 1640; Annota-

tiones in  libros Evangeliorum cum tribus tractatibus 
et appendice ea spectanlibus : sciticet annotata in  quæ
dam  loca epislolarum S. Pauli, S . Jacobi, S. Johan- 
nis et Apocalypsis; explicatio decalogi u t græce exstat 
et quomodo ad decalogi locos evangelica precepla refe- 
rantur : et appendix ad interpretationem locorum quæ 
de Anti-Christo agunt aut agere putantur, in-f°, Ams
terdam, 1641; Annotationes in  epistolam ad Philemo- 
nem , in-8», Amsterdam, 1642; Annotationes in Vêtus 
Testamentum, 3 in-f», Paris, 1644; Annotationes in 
Novurn Testamentum, in-f», Paris, 1644; Annotalionum  
inN ovum  Testamentum pars secunda, videlicel in  Acla 
Apostolorum et inepistolas apostolicas, in-f», Paris, 1646 ; 
Annotalionum in Novum Testamentum pars tertia et 
ultim a, videlicet, in  epistolas S. Pétri, Johannis et 
Judæ :subjuncti sunt ejusdeni auctoris libri pro veritate 
religionis christiânæ ita digesti ut annotata suis quæque 
paragraphis sunt subnexa, 3 in-f», Paris, 1650. Les 
œuvres théologiques de H. Grotius ont été réunies par les 
soinsd’unde ses fils, Pierre Grotius, et publiées en 4 in-f», 
1679, à Amsterdam. Les trois premiers volumes renfer
ment les écrits ayant trait à l’Écriture Sainte. En tête du 
premier volume se trouve la vie de H. Grotius. L’exégèse 
de Grotius, exclusivement philologique et historique, est 
empreinte de rationalisme. F. Vigouroux, Les Livres 
Saints et la critique rationaliste, 4e édit., t. i, p. 497- 
591. — Voir Ch. Barksdale, L ife  o f 11. Grotius, in-12, 
Londres, 1652; J. Levesque de Burigny. Vie de H. Grot
ius, 2 in-8», Paris, 1750; II. Luden, IL  Grotius nach 
seinen Schicksalen und Schriften dargestellt, in-8» 
Berlin, 1806; ,1. Laurentius, H. Grotius papizans, in-8» 
Amsterdam, 1830 ; Valère André, Bibliolh. Belgica, p. 397.

B. I I e u r t e b i z e .
G R U E, oiseau de l’ordre des échassiers et de la 

famille des hérodiens. La grue (6g. 85), très élevée sur 
ses pattes, a le cou allongé, le bec effilé et de même 
dimension que le reste de la tête. Chez l’espèce la plus 
commune, grus cinerea, le haut de la tète est rouge, la 
gorge noirâtre et le reste du corps gris cendré. La 
queue forme une sorte de panache qui contribue à 
rendre gracieuse l’allure de l’oiseau. La grue se nourrit 
de poissons, de reptiles, parfois de graines enlevées aux 
champs récemment ensemencés et de plantes aquatiques. 
Elle habite et fait son nid dans des endroits assez décou
verts pour lui permettre de n’être point surprise par les 
ennemis. En dehors de l’époque où elle couve, elle vit 
en sociétés nombreuses. Pendant le sommeil de la bande, 
quelques-unes demeurent éveillées pour avertir les 
autres du danger. C’est un oiseau essentiellement mi
grateur, qui vient habiter en Égypte, Hérodote, n, 22, 
en Palestine et dans les autres pays méridionaux en 
hiver, pour retourner au printemps dans les pays.du 
nord. Au moment du départ, les grues se réunissent 
par troupes de plusieurs centaines, s’élèvent dans les 
airs et y volent en formant un grand V dont la pointe 
est tournée en avant. C’est ordinairement pendant la 
nuit qu’elles voyagent; elles poussent alors, sans doute 
pour s’avertir mutuellement, de grands cris qui . ont 
quelque chose de lugubre au milieu des ténèbres, et 
qui retentissent au loin à raison de leur grand nombre. 
La grue est un oiseau de haute taille. En Palestine, elle 
mesure plus de l m50 de haut et jusqu’à 2nl50 d’enver
gure. Sa taille n’est dépassée que par celle de l’autruche. 
— La grue est très vraisemblablement désignée dans la 
Sainte Écriture par le mot 'âgûr, qui se lit dans les 
deux passages suivants : Is., xxxvm, 14 : « Comme l’hi
rondelle et comme le 'âgûr, je criais, je gémissais comme 
la colombe. » Les Septante ne traduisent pas ici 'âgûr 
et la Vulgate joint les deux noms : sicut poilus liirun- 
dinis; .Ter., vm, 7 : « La tourterelle, l’hirondelle et le 
'âgûr connaissent le temps de leur retour. » Septante : 
ocm'oa, V ulgate : ciconia. Gesenius, Thésaurus, p. 990, 
fait de ’âgûr un adjectif servant à qualifier 1 hirondelle
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« caqueteuse ». Il lui semble que, dans les deux textes 
cités, il ne peut être question d’un grand oiseau comme 
la grue qui serait associé à de beaucoup plus petits, 
1 hirondelle, la colombe, la tourterelle. Mais ces diffé
rents oiseaux ne sont nullement comparés au point de 
rue de la taille. Isaïe les associe à cause de leurs cris et

85. — La grue.

Jérémie à cause de leur instinct migrateur. D’ailleurs 
dans les deux textes, la contexture de la phrase réclame 
un substantif. Le Talmud, Kidduschin, f. 44 a, traduit 
'âgûr par kûraki’a, « grue. » Rosenmuller, In  Jerem., 
vm, 7, Leipzig, 1826, t. i, p. 277, adopte aussi cette tra
duction d’autant plus probable qu’un oiseau aussi grand 
et aussi commun en Palestine n’a pu manquer d’attirer 
l’attention des auteurs sacrés, et ne serait nommé nulle 
part si 'âgûr n’avait pas ce sens. Cf. Tristram, The na- 
tural history o f the Bible, Londres, 1889, p. 239 : Wood, 
Bible animais, Londres, 1884, p. 474. I I .L e s è t r e .

GUDE Gottlob Friedrich, théologien protestant alle
mand, fils de Frédéric Gude, théologien distingué lui 
aussi, né à Lauban, le 26 août 1701, mort dans la même 
ville, le 20 juin  1756. Il fit ses études à Halle et à Leipzig; 
puis après avoir fait quelques cours à celte dernière 
université, il retourna à Lauban, où il fut successive
ment diacre adjoint, second diacre, premier diacre, et 
enfin archidiacre en 1753. Il a beaucoup écrit, et, entre 
autres, les ouvrages suivants : Comm. de ecclesiæ 
Ephesinæ statu, contra Wesseliuni, in-8», Leipzig, 1732; 
Gründliche Erlâuterung des Briefs P auli an die 
Epheser, in-8“, Lauban, 1735. A. R e g n ie r .

GUÉ (h ébreu : m a'àbâr, ma'âbârâli; Septante Std- 
êaatç; Vulgate : vadum, transitas, transcensus), partie 
peu profonde d’une rivière où l’on peut passer sans nager

et sans bateau. L’Écriture mentionne le gué du Jaboc, 
Gen., x x x ii, 22, de l’Arnon, Is., xvi, 2; les gués du 
Jourdain, Jos., Il, 7; Jud., m-28; xli, 5, 6; II Reg., xix, 
18, et de l’Euphrate (peut-être des ponts). Jer., li , 32- 
Voir J o u r d a in  et B éti-ia b a r a , t. i, col. 1647.

GUEL (ht ibreu : Ge'û'èl, « grandeur de Dieu; » Sep
tante : Fouoir;).), iils de Machi, de la tribu de Gad, fut un 
des espions envoyés par Moïse pour explorer la Terre 
Promise. Num., xm, 15.

GUELFERBYTANUS (CODEX). T .es manuscrits 
grecs désignés par les sigles P  et Q dans l’appareil critique 
des Évangiles, appartiennent ensemble à la bibliothèque 
de Wolfenbüttel et font partie d’un même manuscrit 
palimpseste (Isidore de Séville, dans l’écriture récente), 
conjointement avec des fragments de la version gothique 
d’Ulfilas. L’écriture première fut découverte par Knittel, 
qui en publia les textes en 1762. Tischendorf en reprit 
plus tard la lecture et en donna une édition complète 
dans ses Monumenta sacra inedita, t. m , Leipzig, '1860, 
et t. vi, 1869. On en trouvera un fac-similé au t. i i i ,  pl. n. 
Le manuscrit palimpseste passe pour venir de Bobbio ; 
il a été acheté à Prague en 1689 par le duc de Bruns
wick. Le ms. P  est constitué par quarante-trois feuillets 
à deux colonnes de vingt-quatre lignes : il est écrit d’une 
grande onciale allongée, non accentuée, du VIe siècle. 
Ces quarante-trois feuillets ont donne en trente et un 
fragments 518 versets environ des quatre évangiles. Le 
ms. Q est constitué par treize feuillets à deux colonnes 
de vingt-huit lignes; il est écrit d’une grande onciale 
arrondie, non accentuée, du Ve siècle. Ces treize feuillets 
ont donné en douze fragments 247 versets environ de 
saint Luc et de saint Jean. Les leçons de P  et de Q sont 
apparentées à celles de V Alexandrinus et du Vaticanus. 
— Voir Serivener-Miller, A plain  introduction to the cri- 
ticism o f the New Testament, t. I, Londres, 1894, p. '143;
C. R. Gregory, Prolegomena, Leipzig, 1894, p. 386-388.

P . B a t if f o l .
GUÉNÉE Antoine, controversiste français, né à 

lîtampes le 23 novembre 1717, mort à Fontainebleau le 
27 novembre 1803. Né de parents pauvres, il fit néan
moins de bonnes études, embrassa l'état ecclésiastique 
et succéda en 1741 à Rollin comme professeur de rhé
torique au collège du Plessis à Paris. Il remplit cette 
fonction jusqu’en 1761. Il renonça alors à l’enseignement 
pour se vouer tout entier à la défense de la religion at
taquée par les philosophes. Il avait déjà appris, dans ce 
but, l’hébreu, outre le grec; il étudia également les 
langues modernes en Italie, en Allemagne et en Angle
terre, afin de mettre à profit les travaux apologétiques 
publiés dans ces pays. Ainsi armé, il devint le meilleur 
apologiste de son siècle en France. Le pieux évêque 
d’Amiens, d’Orléans de la Motte, le récompensa de ses 
travaux en lui donnant un canonicat dans sa cathédrale; 
le grand aumônier de la cour l’attacha à la chapelle de 
Versailles et le comte d’Artois (depuis Charles X) le 
choisit comme sous-précepteur de ses enfants. Les assem
blées du clergé de France lui décernèrent des éloges en 
1775 et en 1780; l’Académie des Inscriptions l’admit 
comme un de ses membres en 1778; il fut nommé en 
1785 à l’abbaye de Loroy, dans le diocèse de Bourges. La 
Révolution le priva bientôt de ce bénéfice; il acheta alors 
un petit domaine près de Fontainebleau, mais, voulant 
l’exploiter lui-même, il ne réussit pas, le revendit et se 
retira à Fontainebleau où il mourut. — Guénée doit sa 
célébrité à ses Lettres de quelques Juifs allemands et 
polonais à M. de Voltaire, in-8“, Paris, 1769. Les pre
mières lettres publiées portaient le titre de Lettres de 
quelques Juifs portugais, parce qu’elles sont en effet 
d’un Juif originaire du Portugal établi à Bordeaux. Cette 
circonstance donna à l’abbé Guénée l’idée d’emprunter 
le nom de quelques Juifs étrangers pour réfuter les ca-
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lomnies et les erreurs de Voltaire contre les Écritures. 
Il le fit avec autant d’esprit que de science. « Le secré
taire juif, nommé Guénée, écrivait Voltaire à d’Alembert 
le 8 décembre 1776 (Œuvres, édit. Didot, t. x, 1861, p. 752), 
n’est pas sans esprit et sans connaissances, mais il est 
malin comme un singe. Il mord jusqu’au sang, en faisant 
semblant de baiser la main. » Les Lettres reçurent suc
cessivement de nombreuses additions et les éditions s’en 
multiplièrent. La cinquième parut en 1781, la sixième 
en 1805, Paris, 3 in-8° et 4 in-12, avec une notice sur 
l’auteur par M. de Sainte-Croix; la septième en 1815, 
4 in-8°, Paris (elle est précédée d’une Notice sur l’abbé 
Guénée par M. Dacier). Beuchot, l’éditeur de Voltaire, a 
donné la 8° édition sous ce titre : Lettres de quelques 
Juifs à M. de Voltaire avec un petit Commentaire extrait 
d ’un plus grand à l’usage de ceux qui lisent ses Œuvres 
et Mémoires sur la fertilité de la Judée, in-8°, Versailles, 
1817. Cette édition, revue et corrigée, est augmentée de 
notes qui mettent l’ouvrage en rapport avec l’édition de 
Voltaire faite à Kehl. Les Recherches sur la Judée con
sidérée principalement par rapport à la fertilité  de son 
terroir avaient pour objet de répondre aux objections 
tirées de la stérilité actuelle de ce pays pour attaquer 
la véracité des Livres Saints. Guénée avait lu un premier 
Mémoire à l’Académie des Inscriptions le 4 mai 1779; 
il en composa depuis trois autres pour compléter le 
premier et on les a joints aux dernières éditions de ses 
Lettres depuis la septième. La neuvième édition des 
Lettres a été donnée en 1 in-12 à Paris en 1837. Autre 
édition par Desdouits, 3 in-12, Lyon, 1857, etc.. — On 
doit aussi à Guénée une édition de : Les témoins de la 
résurrection de Jésus-Christ examinés suivant les règles 
du barreau, traduit (par Le Moine) de l’anglais de Sher
lock, in-12, Paris, 1753 ; La religion chrétienne démon
trée par la conversion et l’apostolat de saint Paul, tra
duit de l’anglais de lord Lyttleton, et suivi de deux Dis
sertations sur l’excellence de l’Écriture Sainte, traduites 
de Seed, in-12, Paris, 1754; Observations sur l’histoire 
et les preuves de la résurrection de Jésus-Christ, tra
duit de l’anglais de West, in-12, Paris, 1757. Ces trois 
derniers ouvrages ont été réunis et réimprimés in-12  à 
Paris en 1821. F. Vig o ü r o u x .

G UÊPE (Septante : <791)1 ; Vulgate : vespa), insecte 
hyménoptère de couleur noire et brune mélangée de 
jaune, pourvu d’un aiguillon, et vivant en société comme 
les abeilles et les fourmis (fig. 86). La guêpe commune 
construit son nid dans la terre. Dans les piqûres que

produit son aiguillon, elle verse un liquide venimeux qui 
cause une sensation très douloureuse. Le frelon est la plus 
grosse espèce du genre guêpe. Les guêpes ne sont men
tionnées que dans le livre de la Sagesse, x ii ,  8 , qui leur 
attribue, dans l’extermination des Chananéens, un rôle 
que les livres antérieurs assignent aux frelons. L’auteur 
sacré nomme le genre au lieu de l’espèce. Voir F r e l o n s .

IL  L e s ê t r e .

GUERIN Victor Honoré, palestinologue français, né 
à Paris le 15 septembre 1821, mort à La Tour (Seine-et- 
Marne) le 21 septembre 1890. Ce savant, dont le nom est 
si souvent cité dans les pages de ce Dictionnaire, qui 
s’honore de l’avoir compté au nombre de ses premiers 
collaborateurs, est l’un de ceux qui ont le mieux fait 
connaître la géographie de la Palestine. Sa mère lui 
apprit à lire dans une vieille Bible illustrée où il puisa 
l’amour des Lieux Saints. Après avoir commencé ses 
études à l’institution de l’abbé Poiloup et les avoir 
achevées au collège Rollin, il fut admis à 19 ans, le 
25 octobre 1840, à l’École normale supérieure de Paris, 
comme élève de la section de grammaire. Il en sortit en 
1842 et devint cette année même professeur de rhéto
rique au collège de Coutances. Après avoir enseigné 
dans divers collèges et lycées, il fut chargé en 1852 de 
la surveillance des études à l’École normale supérieure. 
L’année suivante, 1853, il partait pour Athènes comme 
membre de l’école française établie dans cette ville et 
dès lors il pouvait donner libre carrière à son attrait 
pour l’archéologie et l’exploration scientifique, visitant 
la Grèce, la Syrie, l’Asie Mineure, plusieurs iles de l’ar
chipel et en particulier Patmos, dont l’étude devait 
particulièrement satisfaire ses goûts de savant et ses 
sentiments chrétiens. Les résultats de ce voyage sont 
consignés dans sa Description de l’île de Patmos et de 
l’île de Samos, in-8°, Paris, 1856. Ce qui caractérise 
cette première publication comme toutes les suivantes, 
c’est l’étude consciencieuse des lieux et des monuments 
anciens et une exactitude minutieuse et irréprochable 
qui donne à ses descriptions une autorité irrécusable. 
— En 1854, M. Guérin recevait une mission scientifique 
pour la Terre Sainte elle-même où il se sentait attiré 
par un charme irrésistible, à laquelle il devait consa
crer la meilleure partie de sa vie. Le fruit de son pèle
rinage fut une thèse latine présentée à la Sorbonne 
pour le doctorat ès lettres : De ora Palestinæ a pro- 
montorio Carnielo usque ad urbem Joppen pertinente, 
in-8°, Paris, 1856. Sa thèse française fut une Étude sur 
l’île de Rhodes, in-8», Paris, '1856 (2« édit., 1880); il 
avait passé plusieurs mois dans cette île l’année même 
où il avait exploré pour la première fois la Palestine, 
en 1853-1854. — Au retour de ce voyage, il professa 
pendant un an (1855) la rhétorique au lycée d’Angers. 
Ce fut sa dernière année d’enseignement secondaire, 
En 1856, il prépara et soutint ses thèses de doctorat. 
L’année suivante, il fut chargé d’une mission scienti
fique en Egypte et en Nubie. Il en rendit compte dans 
son Rapport à M. le m inistre de l’Instruction publique, 
daté d’Assouan 11 février 1858. De janvier à avril 1859, 
il suppléa M. Heinrich dans la chaire de littérature 
étrangère de la Faculté des lettres de Lyon ; d’avril à 
août 1859, il donna le même enseignement à la Faculté 
de Grenoble. — A partir de 1860, il se donna tout en
tier aux missions et aux voyages scientifiques. En cette 
année 1860, il explora la régence de Tunis, presque 
complètement fermée jusqu’à lui aux Européens, et pé
nétra même dans la ville sacrée de Kairouan dont le fa
natisme musulman interdisait rigoureusement l’accès aux 
étrangers. La notice qu’il lut sur cette ville, réputée 
imprenable, à la séance générale de la Société de géo
graphie le 24 décembre 1860, est si exacte et si précise 
que ce fut grâce à elle que nos troupes purent s’en 
emparer quelques années plus tard. Aussi au retour de 
leur conquête, une douzaine d’officiers allèrent-ils le 
visiter pour lui déclarer que c’était à lui qu’ils étaient 
redevables de leur victoire. Voir F. Deltour, dans l\As- 
sociation des anciens élèves de l’École normale, in-8», 
Paris, 1891, p. 35. Les années 1861 à 1863 furent consa
crées à la rédaction de son Voyage archéologique dans 
la Régence de Tunis, exécuté et publié sous les aus
pices et aux frais de M. H. d’Albret, duc de Luynes, 
par V. Guérin, 2 in-8», Paris, 1862.

86. — La guêpe.
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En 1863, une nouvelle mission le ramena en Pales
tine pour travailler à l’œuvre la plus importante de sa 
vie. Il partait, cette fois, avec la digne compagne que 
Pieu lui avait donnée en 1861. Il explora, ville par ville, 
village par village, on pourrait presque dire maison par 
maison et pierre par pierre, tout le territoire de l’an
cienne Judée. La rédaction et la publication des nom
breuses notes prises au cours de cette campagne ar
chéologique l’occupèrent de 1864 à 1869. Elles furent 
imprimées par l'Imprimerie Impériale et parurent sous 
le titre de Description géographique, historique et ar
chéologique de la Palestine, accompagnée de cartes 
détaillées. Première partie. Judée, 3 in-8», Paris, 1869.
— A peine son travail était-il achevé, il reparlait pour la 
Terre Sainte (1870) et explorait avec le même soin la 
Samarie et la vallée du Jourdain. C’est pendant ce voyage 
qu’éclata la guerre de 1870. Au milieu des montagnes 
de la Samarie, il apprit le désastre de Wissembourg. 
Sur-le-champ il revint en France. Il trouva Paris bloqué. 
Il arrivait brisé de fatigue, brûlé par la fièvre; il était 
âgé de cinquante ans ; et sans hésiter, il s’enrôla comme 
simple, soldat dans l’armée de la Loire. Mais ses forces 
le trahirent. La maladie l’obligea d’aller se soigner à Fon
tainebleau. Dès que Paris fut rouvert, il y rentra par la 
première voiture qui partit de Fontainebleau pour la ca
pitale. Il s’y trouvait au 18 mars. Tant que la chose fut 
possible, il y lutta en faveur de l’ordre dans la garde 
nationale et il y resta pendant toute la Commune. La 
guerre finie, il rédigea, de 1871 à 1874, la deuxième 
partie de sa Description de la Palestine, Samarie,
2 in-8», Paris, 1874-1875. — En 1875, il reprenait la 
route dé la Palestine pour aller achever son œuvre 
et explorer la Galilée, la Pérée, la Cœlésyrie et la Phé- 
nicie. De 1876 à 1879, il mit en œuvre les notes qu’il 
venait de recueillir, et la troisième partie de sa Descrip
tion de la Palestine, la Galilée, parut en 2 volumes in-8° 
en 1880. Il avait publié aussi en 1879 ses Rapports sur 
une mission en Palestine, in-8°, Imprimerie Nationale.
— Après avoir si fructueusement travaillé pour les éru
dits, M. Guérin s’adressa au grand public, et en 1881, il 
mit au jour La Terre Sainte, son histoire, ses souvenirs, 
ses sites, ses monuments (première partie) avec 22 plan
ches hors texte et 288 gravures, in-f», Paris, 1881. En 
1882, il retourna au Liban, et à son retour il fit paraître 
la deuxième partie  de la Terre Sainte. Liban, Phénicie, 
Palestine occidentale et méridionale, Pétra, Sinaï, 
Égijpte. Avec 19 planches, 300 gravures sur bois et
3  cartes coloriées, 1883. La Terre Sainte  se distingue, 
comme les autres ouvrages du savant explorateur, par la 
solidité de l’érudition, par la clarté et la sobriété du 
style. —En 1884, M. Guérin visitait et étudiait à nouveau 
Jérusalem. En 1885, il entreprenait une seconde mission 
scientifique en Tunisie, en Tripolitaine et à Malte, et après 
son retour il publiait La France catholique en Tunisie, 
à Malte et en Tripolitaine, in-8», Tours, 1886. La fin de 
l’année 1886 le ramenait en Egypte et le résultat de ce 
voyage d’études fut La France catholique en Egypte, 
in-8», Tours, 1887. — En 1888, M. Victor Guérin, épuisé 
par tant de travaux et de fatigues, voulut visiter une der
nière fois la Terre Sainte avec la digne compagne de sa 
vie et ses enfants et lui faire ses adieux. Celui qui écrit 
ces lignes eut le bonheur de faire avec lui une partie 
du pèlerinage, de s’édifier de sa piété, de profiter de sa 
science et de sa vaste érudition. Quand il fut revenu en 
France, Dieu lui laissa le temps de compléter son œuvre ; 
sa dernière publication, digne couronnement de tant de 
travaux, fut Jérusalem, son histoire, sa description, ses 
établissements religieux, avec carte en couleur, in-8», 
Paris, 1889. — Quelques années auparavant, il avait pu
blié une carte de la Palestine qui avait reçu, en 1881, une 
médaille d’honneur au congrès géographique de Venise.

Maintenant la mission que Dieu lui avait confiée était 
terminée. Dieu rappela à lui son fidèle serviteur à l’âge

de 69 ans. Sur son lit de mort, il disait à Notre-Seigneur : 
« Seigneur Jésus, souvenez-vous que je vous ai prié à 
Bethléhem, à Nazareth, au Calvaire. » L’amour des Lieux 
Saints avait été sa grande passion; les livres que cet 
amour lui a fait écrire seront toujours son titre de gloire. 
Sa foi chrétienne a pu seule lui donner la force de mener 
à bonne fin l’entreprise qui germa de bonne heure dans 
son esprit et dans son cœur : celle de faire une étude 
appx’ofondie de la Palestine. L’œuvre qu’il a exécutée lui 
a coûté vingt-cinq ans d’explorations et de recherches, 
mais on peut le dire sans exagération, c’est la plus 
extraordinaire qui ait jamais été conçue et réalisée par 
un seul homme. Eusèbe avait décrit brièvement la Terre 
Sainte où il était évêque; saint Jérôme avait traduit le 
livre d’Eusèbe, quand il fut devenu le solitaire de Beth
léhem ; beaucoup d’autres après eux avaient raconté leurs 
pèlerinages aux Saints Lieux; personne n’avait jamais 
fait une exploration méthodique et détaillée de la Pales
tine comme Victor Guérin. Il n’existe pas une localité, 
pas une ruine en Judée, en Samarie, en Galilée, que 
cet infatigable savant, doué d’un don remarquable d’ob
servation et scrupuleux d’exactitude, n’ait étudiée pen
dant ces sept longs voyages dans l’antique terre de Clia- 
naan, avec une patience que rien n’a pu lasser, avec une 
intrépidité que n’a effrayée aucun danger, avec une,science 
qui a presque épuisé la matière. 11 n’avait guère cepen
dant d’autres ressources que les siennes propres, mais 
il les dépensait généreusement pour l’amour des Écri
tures Sacrées, parcourant en tout sens la Terre Sainte 
à cheval, accompagné le plus souvent d’un seul moukre 
et campant sous sa petite tente, à l’ombre du drapeau 
tricolore. La France, comme l’Église, a lieu d’être fière 
d’un tel savant. Il a pu se tromper dans quelques iden
tifications de lieux; personne ne peut échapper aux er
reurs de ce genre; mais ses descriptions sont d’une 
exactitude irréprochable. Depuis lui, le comité anglais 
du Palestine Exploration Fund  a fait exécuter en Pales
tine des travaux qu’un particulier ne pouvait accomplir 
et a rendu ainsi de grands services à la géographie 
biblique; néanmoins, même avec tous les secours pécu
niaires fournis par une société puissante et malgré leur 
nombre, les savants anglais n ’ont pas éclipsé l’œuvre de 
Guérin qui, pour les descriptions et les détails, reste en 
bien des cas supérieure à celle des Memoirs publiés 
par VExploration Fund. Une modestie ou plutôt une 
humilité chrétienne qu’on serait tenté d’appeler exces
sive, jointe à la vivacité de ses sentiments chrétiens, a 
été cause qu’il n ’a pas joui pendant sa vie de la gloire 
humaine qu’il avait si justement méritée, mais la pos
térité lui rendra justice, car ses travaux lui assurent 
pour toujours une des premières places parmi les ex
plorateurs de la Terre Sainte. F. V ig o u r o u x .

G U ÉR ISO N  (hél jreu : rif'û t, m a rp e , de rd fa , « re
coudre, guérir; » Septante : ïaga, icmriç, larpeia; Vul- 
gate : curatio, sanitas), rétablissement de la santé par 
des moyens naturels ou surnaturels.

I. G u é r is o n s  n a t u r e l l e s . — V o ir Mé d e c in e .
II. G u é r i s o n s  s u r n a t u r e l l e s .  — Dans la Sainte 

Écriture, surtout dans le Nouveau Testament, la puis
sance divine intervient pour guérir surnaturellement 
des maladies. — 1» On remarque dans l’Ancien Tes
tament la guérison des Hébreux du désert par la vue du 
serpent d’airain, Num., xxi, 9; Sap., xvi, 10-12; celle 
de Naaman le Syrien, guéri dans l’eau du Jourdain, 
IV Reg., v, 10-14; celle d’Ezéchias, IV Reg., XX, 5, 8; 
celle de Tobie. Tob., xi, 15. A la piscine de Bethesda, il 
se produisait des guérisons miraculeuses chaque fois 
que l’ange du Seigneur descendait et agitait l’eau. Joa., 
v, 4. — 2» En preuve de sa mission et pour témoigner 
son amour envers les malheureux, Notre-Seigneur a 
opéré beaucoup de guérisons miraculeuses : celle du fils 
d’un officier, Joa., iv, 46-54; deila belle-mère de saint
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Pierre, Matth., vm, 14, -15; Marc., i, 29 31 ; Luc., iv, 98, 
39; de l’homme à la main desséchée, Matth., xn, 9-13; 
Marc., m, 1-5; Luc., vi, 6-10; du serviteur du centurion, 
Matth., viii, 5-13; Luc., vu, 1-10 ; de l’hémorroïsse, Matth., 
ix, 20-22; Marc., v, 25-31; Luc., vm, 43-48; de la fille 
de la Chananéenne, Matth., xv, 21-28; Marc., vu, 24-30; 
de la femme courbée, Luc., xm, 11-13; de l’hydropique, 
Luc., xiv, 1-6; de Malchus, Luc., xxn, 50, 51; du pos
sédé de Capharnaüm, Marc., i, 23-27; Luc., iv, 33-36; 
du possédé aveugle et muet, Matth., x ii ,  22; Luc., xi, 
14; des possédés de Gérasa, Matth., vm, 28-34; Marc., v, 
1-20; Luc., v iii ,  26-39; du démoniaque muet, Matth., ix, 
32, 33; de l’enfant possédé, Matth., xvn, 14-20; Marc., 
IX , 13-28; Luc., ix, 37-44; d’un lépreux, Matth., vm, 2-4; 
Marc., i, 40-45; Luc., v, 12-15; de dix lépreux, Luc., 
xvir, 11-19; du paralytique de Capharnaüm, Matth., ix, 
1-8; Marc., n, 1-12; Luc., v, 17-26; du paralytique de 
Bethesda, Joa., v, 1-14; de deux aveugles, Matth., ix, 27- 
31; de l’aveugle de Bethsaïda, Marc., vm, 22-26; de 
l’aveugle-né, Joa., ix, 1-38; des deux aveugles de Jéricho, 
Matth., xx, 29-34; Marc., x, 46-52; Luc., xvm, 35-43, et 
enfin de nombreux malades qu’on apporte en masse à 
Notre-Seigneur et qu’il guérit à plusieurs reprises sans 
que l’Evangile entre dans le détail. Matth., iv, 23; vm, 
16, 17; x ii, 15; xv, 30, 31; Marc., i, 32-34; i i i ,  10-12; 
Luc., IV, 40, 41; v, 17; vi, 18, 19; ix, 11. Sur les gué
risons de possédés, voir D é m o n ia q u e s , t. n, col. 1375.
— 3° Notre-Seigneur donna le pouvoir de guérir mira
culeusement, d’abord aux douze apôtres quand il les 
envoya en mission, Matth., x, 1; Luc., ix, 1, puis aux 
soixante-douze disciples, Luc., x, 9, enfin aux prédi
cateurs définitifs de l’Évangile. Marc., xvi, 18. — 4» Ce 
pouvoir fut employé par les apôtres pour les guérisons 
du boiteux de la Belle-Porte, Act., m, 7, des malades de 
Jérusalem auxquels l’ombre de saint Pierre rendait la 
santé, Act., v, 15, 16, du paralytique de Lydda, Act., ix, 
34, de l’impotent de Lystre, Act., xiv, 7, des malades 
d’Éphèse, Act., xix, 12, du père de Publius et des ma
lades de Malte. Act.,xxvii, 8, 9 , etc. I I .  L e s ê t r e .

GUERRE (hébreu : m illiâm âh; Septante : nolegoç; 
Vulgate : bellum), lutte armée entre plusieurs peuples.
— Il est souvent question de guerres dans la Sainte 
Écriture. Les Hébreux durent faire la guerre pour con
quérir le pays de Chanaan et s’y maintenir. Ce pays, 
par sa situation même, les exposa à des guerres per
pétuelles. Les rois d’Asie et ceux d’Egypte ne pouvaient 
entrer en lutte sans passer par la Palestine, et les 
Hébreux se trouvèrent par là même obligés de se dé
fendre à main armée, soit contre les uns, soit contre les 
autres. Dieu se servit de la guerre pour maintenir son 
peuple toujours en haleine, pour exercer envers lui 
tantôt sa miséricorde et le plus souvent sa justice, fina
lement pour le disperser à travers le monde comme 
témoin vivant de son intervention dans l’Ancien Tes
tament et préparateur de la prédication du Nouveau.

I. L e s  u s a g e s  a n c ie n s . — Sur la composition des 
armées chez les Hébreux et les autres peuples, voir 
Ar m é e , t. i, col. 971-1000. Sur l’armement des com
battants, voir Ar m e , t. I, col. 967-971. Sur le séjour des 
armées en campagne, voir C a m p , t. H, col. 96-102. Sur 
l’attaque et la prise des villes et des forteresses, voir S iè g e .

1 ° Préparatifs. — C’était ordinairement le roi ou 
le chef du peuple qui exerçait le commandement, non 
sans avoir comparé ses ressources avec celles de l’en
nemi, surtout quand il s’agissait de prendre l’offensive. 
Luc , xiv, 31. On entrait habituellement en campagne 
au printemps. II Reg., xi, 1. On envoyait des espions 
pour connaître les forces et la situation de l’ennemi. 
Jos., VI, 22; Jud., xvm, 2; I Reg., xxvi, 4; I Mach., 
v, 38; xii, 26. Voir E sp io n s , t. n , col. 1966. Quelquefois 
une déclaration de guerre précédait l’entrée en cam
pagne, Jud., X I, 12; III Reg., xx, 2; IV Reg., xiv, 8;

mais plus communément les hostilités commençaient à 
l’improviste. Avant l’action, la parole était adressée aux 
troupps, soit par un prêtre, comme l’avait prescrit Moïse. 
Deut., xx, 2, soit par le roi lui-même. II Par., xx, 20. 
Enfin, en face de l’ennemi, on offrait un sacrifice pour 
se rendre Dieu propice. I lleg., vu, 9; xm, 8.

2» Stratégie. — La ruse, la force numérique de l’armée 
et la valeur individuelle des combattants constituaient 
les éléments principaux de la stratégie. On employait 
volontiers les embuscades, Jos., v i i i , 2, 12; Jud., xx, 
36; I Reg., xv, 5; IV Reg., vu, 12; les surprises, Jud., 
vu, 16; les mouvements tournants, II Reg., v, 23; les 
stratagèmes. IV Reg., vu, 12; Josèphe, Bell, jud ., III, 
vii, 13, 14, 20, 28. L’ordre de bataille était assez simple. 
Toute la masse des soldats tombait sur l’ennemi et com
battait corps à corps. Mais on trouve parfois l’arm ée divi
sée en trois corps (Jud., vu, 16); I Reg., xi, 11; II Reg. 
xvm, 2; I Mach., v, 33; II Mach., vm, 22. Les trom
pettes donnaient le signal et animaient à la lutte, Num., 
x, 9; xxxi, 6; II Par., xm, 12; IMacli., xvi, 8, et les 
combattants poussaient eux-mêmes des cris. I Reg., x v ii, 
52; Is., x l ii , 13; Am., i, 14; Jer., i, 42; Ezech., xxi, 22. 
Voir C r i  de  g u e r r e , t. n, col. 1117. On voit une fois les 
deux armées adverses s’en remettre aux chances d’un 
combat singulier. I Reg., xvn, 48-54. Une autre fois on 
choisit douze champions contre douze. II Reg., n, 14,
15. Avec le temps, les Hébreux perfectionnèrent leur 
stratégie, à l’école même de leurs ennemis, et ils de
vinrent capables de tenir tète honorablement aux armées 
syriennes, Josèphe, Ant. jud ., XIII, x i i , 5, et plus tard 
aux armées romaines elles-mêmes.

3° Conséquences. — Pour arrêter le combat, les trom
pettes sonnaient la retraite. II Reg., Il, 28; xvm, 16;
xx, 22. On mettait à mort les chefs ennemis, souvent en 
leur coupant la tête. Jos., x, 26; Jud., vu, 25; I Reg., 
xvn, 51; xxxi, 9; II Mach., xv, 30; Josèphe, Bell, jud ., 
I, xvn, 2. On mutilait les survivants, Jud., i, 6; IReg., xi, 
2; on les réduisait en esclavage, Deut., xx, 11; Jos., 
xvi, 10; Jud., i, 28, 30, 33, 35; v, 30; IV Reg., v, 2, ou 
on les faisait périr, quelquefois d’une façon très cruelle. 
Jud., vm, 7; ix, 45. Les femmes, les enfants et les vieil
lards n’étaient même pas toujours épargnés par les 
ennemis d’Israël. IV Reg., vin, 12; xv, 10; Is., xm, 16, 
18; O s.,x ,14; x i i i , 16; A m .,i,13; Nah., m ,10 ; Il Mach., 
v, 13. Parfois tout un peuple vaincu était soumis à la 
déportation. IV Reg., x v ii, 6; xxiv, 14; xxv, 11. Les 
vainqueurs coupaient les jarrets des chevaux qu’ils ne 
pouvaient utiliser, Jos., xi, 6; II Reg., vm, 4; recueil
laient le butin, I Reg., xiv, 26; IV Reg., xiv, 14; xxiv, 
13, voir B u t in , t. i, col. 1975; imposaient des tributs, 
IV Reg., xvni, 14; brûlaient ou détruisaient les villes 
prises, Jud., ix, 45; IV Reg., ni, 25; I Mach., v, 28, 51 ; 
x, 84, et dévastaient les champs. I Par., xx, 1; IV Reg., 
m, 19, 25; Judith, n, 17. On emportait aux vaincus 
leurs idoles, Is., x l v i, 1, 2, et de leur côté les Hébreux 
détruisaient les temples idolâtriques. I Mach., v, 68. — 
On célébrait la victoire par des chants, Exod., xv, 1-21 ; 
Num., xxi, 14, 15, 27-30; I Reg., xvm, 6-8, et des 
danses, Exod., xv, 20; Jud., xi, 34; I Reg., xvm, 6, 7;
xxi, 12; xxix, 5; xxx, 16. Voir D a n s e , t. n , col. 1289. 
On érigeait des pierres commémoratives. I Reg., vu, 12. 
On déposait des armes dans le sanctuaire, comme un 
hommage de reconnaissance au Seigneur. I Reg., xxi, 
9; IV Reg., xi, 10. Les Philistins mettaient aussi dans 
les sanctuaires de leurs dieux les armes des vaincus. 
I Reg., xxxi, 10; I Par., x, 10. Des récompenses parti
culières étaient distribuées à ceux qui s’étaient distin
gués par leurs hauts faits, Jos., xv, 16; I Heg;> x v ii ,  25; 
xvm, 17; II Reg., xvm, 11; leurs noms étaient consi
gnés dans l’histoire. II Reg., xxm, 8-39; I Par., x, 10-
47. Tout le peuple se réjouissait à la suite de la victoire. 
Judith, xvi, 2, 24; I Mach., iv, 24. Mais on n’oubliait 
pas ceux qui avaient glorieusement succombé. Leur
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mort faisait l’objet d’un deuil national, 11 Reg., ni, 31; 
on les inhumait avec soin, III Reg., xi, 15, tandis que les 
cadavres des ennemis restaient privés de sépulture et 
devenaient la proie des bêtes. I Reg., x v ii, 44; Jer., 
xxv, 33. On plaçait dans leur tombeau leurs armes de 
guerre, Ezech., x x x ii , 27; on composait des chants fu
nèbres pour honorer leur mémoire, II Reg., I, '17-27; 
II Par., xxxv, 25, et enfin l’on offrait des sacrifices pour 
la rémission de leurs péchés. II Mach., XII, 43-4-5. Au 
retour, Ifes combattants se soumettaient aux rites purifi
catoires imposés à ceux qui avaient tué des hommes ou 
qui avaient touché des morts. Num., xxxi, 19. — La 
plupart de ces usages n’avaient rien d’absolu ; plusieurs 
ont dû être suivis ou omis selon les circonstances, sans 
que les écrivains sacrés aient pris la peine de le noter.

II. La l é g is l a t io n  m o sa ïq u e . — Les prescriptions de 
Moïse, relativement à la guerre, ont pour but d’en dimi
nuer la cruauté et d’en limiter les occasions.

1° Dispositions législatives. — Les Hébreux ne pou
vaient frapper à la guerre que les hommes ; défense leur 
était faite d’exterminer les femmes, les enfants et même 
le bétail. Deut., xx, 13,14. Les femmes et les jeunes filles 
pouvaient être réduites en captivité et l’Hébreu était auto
risé à prendre pour épouse l’une de ces dernières. Mais 
il devait tout d’abord lui laisser un mois pour pleurer 
son père et sa mère, et si ensuite il ne voulait plus 
d’elle pour compagne, il était obligé de lui rendre sa 
liberté. Deut., xx, 10-14; Jud., v, 30. Il était défendu de 
détruire les arbres fruitiers, et même on ne pouvait 
abattre d’autres arbres que pour faire des retranche
ments. Deut., xx, 19, 20. Cependant, sur l’ordre d’Élie, 
il fut dérogé à cette règle dans la guerre contre les Moa- 
bites. IV Reg., m , 19, 25. Ces dispositions contrastaient 
avec la férocité dont les autres peuples de cette époque 
étaient coutumiers, et les Syriens, voisins immédiats 
des Hébreux, constataient eux-mêmes que les rois de la 
maison d’Israël étaient miséricordieux. III Reg., xx, 31. 
Ces derniers obéissaient ainsi à la lettre et à l’esprit de 
leur loi. Cf. Josèphe, Cont. Apion., n, 29. Les rares 
exemples de cruauté qu’on peut mettre à l’actif des 
Hébreux ont le caractère de représailles ou sont des 
violations formelles de la loi. II Par., xxv, 12. Encore, 
l’un des principaux, attribué à David, n’existe-t-il que 
dans des traductions fautives du texte hébreu. On fait 
dire à ce texte que David fit sortir les Ammonites de la 
ville de Rabba pour les « placer sous des scies, des 
herses de fer et des haches de fer, et les faire passer par 
des fours à briques ». II Reg., xil, 31. En réalité le texte 
peut signifier seulement que David préposa les Ammo
nites aux scies, aux haches et aux moules à briques, 
c’est-à-dire fit d’eux des bûcherons, des tailleurs de 
pierre et des briquetiers. Voir F o u r , t. i i , col. 2338. — 
Les Hébreux ne pouvaient assiéger une ville sans com
mencer par lui offrir de se rendre. Deut., xx, 10-15. — 
Le jour du sabbat n’interrompait pas les opérations mi
litaires, comme on le voit pour Jéricho, assiégé durant 
sept jours consécutifs. Jos., vi, 15-21. A l’époque des 
Machabées, un zèle mal entendu porta des Israélites à 
ne pas se défendre contre les ennemis le jour du sabbat. 
Si ce rigorisme eût prévalu, les ennemis eussent facile
ment exterminé toute la nation, en multipliant leurs 
attaques le jour du sabbat. Mathathias jugea qu’il n’en 
pouvait être ainsi et il fut décidé qu’on se défendrait à 
main armée ce jour-là aussi bien que les autres. I Mach., 
H, 34-41 ; Josèphe, Anl. jucl., XII, vi, 2. Cependant les 
Juifs ne cessèrent pas de s’interdire, le jour du sabbat, 
certains travaux militaires d’une nature plus servile. 
Josèphe, Bell, jud ., I, vu, 3. Cf. II Mach., xv, 1-5. Il est 
probable que l’abstention était encore plus stricte à 
l’époque des trois grandes fêtes, car le Seigneur avait 
promis que pendant ces solennités son peuple ne serait 
pas attaqué. Exod., xxxiv, 24.

2° Les ennemis d’Israël. — La loi mosaïque avait pris

soin de déterminer dans quelle mesure les Hébreux 
pourraient faire la guerre avec leurs voisins. Les Chana- 
néens furent voués par le Seigneur à une extermination 
complète, parce que le pays qu’ils occupaient avait été 
promis à Abraham et à ses descendants, Gen., xv, 7-21, 
et que l’abominable culte idolâtrique qu’ils professaient 
aurait pu entraîner au mal les Hébreux. Deut., xx, 16-
18. De fait, c’est pour n’avoir pas exécuté cette prescrip
tion à la rigueur que les Israélites se laissèrent aller si 
souvent aux pratiques de l’idolâtrie. — Les Amalécites 
avaient attaqué les Hébreux à leur sortie d’Égypte; la 
guerre contre eux devait être perpétuelle. Exod., x v ii, 
16; Deut., xxv, 17-19; I Reg., xv, 2, 3. — Les Madia- 
nites avaient attiré les Hébreux au culte de Béelphégor; 
ils étaient voués à l’extermination, comme les Chana- 
néens. Num., xxv, 16-18; xxxi, 1-12. — Les Moabites et 
les Ammonites étaient descendants d’Abraham. Les 
Hébreux ne devaient donc pas leur faire la guerre; mais 
il leur fut défendu de contracter aucune alliance avec 
ces peuples, qui avaient refusé des provisions aux 
Hébreux dans le désert et suscité contre eux le faux 
prophète Balaam. Deut., n , 4-6, 19; x x iii , 4-7. — Les 
Iduméens avaient refusé le passage aux Hébreux dans le 
désert, Num., xx, 14-21; mais comme ils descendaient 
d’Ésaü, toute hostilité à leur égard fut défendue. Deut.. 
x x iii , 7. — Quant aux Égyptiens, les Hébreux devaient 
garder avec eux de bons rapports, parce qu’ils avaient 
reçu l’hospitalité dans le pays d’Égypte. Deut., x x i ii , 8. 
— Il n’est point question des autres peuples. Les Israé
lites gardaient la liberté soit de prendre l’offensive, soit 
de se défendre contre eux quand les circonstances l’exi
geraient. L’offensive semble prévue par l’extension que 
le Seigneur assigne au domaine des Hébreux. Ce do
maine doit en effet avoir pour limites d’un côté le fleuve 
d’Égypte, et de l’autre le grand fleuve de l’Euphrate. 
Gen.", xv, 18-21; Exod., x x iii , 31; Deut., i, 7. Les Israé
lites étaient donc autorisés de droit divin à faire la 
guerre pour atteindre ces limites.

III. L e s  in t e r v e n io n s  d iv in e s . — 1° Les prélim i
naires. — La mission providentielle assignée au peuple 
hébreu ne pouvait s’accomplir sans l’intervention de 
Dieu. Aussi la Sainte Ecriture nous montre-t-elle sou
vent le Seigneur agissant miraculeusement pour assurer 
la victoire aux Israélites dans les combats. Dieu lui- 
même avait promis de soutenir son peuple contre les 
ennemis et lui avait recommandé de no pas craindre. 
Deut., xx, 1-4. Les Hébreux savaient d’ailleurs que le 
Seigneur donne le courage qui fait les hommes de 
guerre, Ps. x v ii , 40; c x l iii , 1, et l’assistance qui assure 
la victoire, Ps. l x x x v iii, 44; cxxxix, 8, qu’il arrête, 
quand il lui plaît, les guerres et les guerriers. Ps. x lv , 10 ; 
l x v ii, 31. Aussi, avant d’entreprendre une guerre, les 
Hébreux commençaient par s’enquérir de la volonté du 
Seigneur, soit en le consultant lui-même par 1 ’Urim  et 
le Thm nm im , Jud., I, 1; xx,27; I Reg., XIV, 37; x x i ii , 2; 
xxvm, 6; xxx, 8, soit en interrogeant un de ses pro
phètes. III Reg., x x ii , 6; IY Reg., xix, 2, 7; II Par., 
xvm, 5. Cf. Ezech., xxi, 26; I Mach., v, 67. On offrait 
ensuite le sacrifice pour appeler le secours divin. I Reg., 
vu, 9 ;  x i i i , 8. Comme gage de l’assistance divine, on 
emportait l’arche d’alliance à la guerre. Elle était au 
milieu des combattants comme le symbole de la présence 
de Dieu. Jos., iv, 6-16; Jud., xx, 18-27: I Reg., iv, 3-22; 
xiv, 18; Ps. l x v iii, 1-24. Voir Ar c h e  d ’a l l ia n c e , t. i, 
col. 919-921. La guerre entreprise avec ces garanties 
méritait vraiment le nom de « guerre du Seigneur ». 
I Reg., xvm, 17; I Par., v, 22.

2° Les interventions miraculeuses. — Outre l’assis
tance ordinaire qu’il prêtait à son peuple dans les com
bats, Dieu daigna plusieurs fois intervenir d’une manière 
extraordinaire en sa faveur, principalement durant la 
période de la conquête chananéenne. De même qu’il 
a fait périr les Égyptiens qui poursuivaient les Hébreux
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à la mer Rouge, Exod., xiv, 27, 28, il aide Josué contre 
les Amalécites pendant que Moïse prie sur la colline, 
Exod., xvn, 9-13; fait tomber les murs de Jéricho, 
Jos., vl, 20; accable d’une grêle formidable les rois cha- 
nanéens réunis près de Gabaon et prolonge le jour pour 
assurer leur défaite, Jos., x, 10-14. Il prête successive
ment le concours de sa puissance aux juges d’Israël, 
principalement à Gédéon, Jud., vi, 34-40; vu, 22; à 
Jephté, Jud., xi, 32; à Samson, xm, 5; xvi, 28-30. Dans 
la suite, le Seigneur intervient encore miraculeusement 
pour causer une panique aux Syriens qui assiègent 
Samarie et les obliger à s’enfuir, IV Reg., vu, 6, 7; pour 
faire périr les Assyriens de Sennachérib qui assiègent 
Jérusalem, IV Reg., xix, 35, 36; et pour soutenir Judas 
Machabée contre les Syriens de Lysias. II Mach., xi, 6-9. 
Par contre, le Seigneur irrité par les crimes de son 
peuple prépare son châtimeut et conduit contre lui les 
Assyriens, IV Reg., xv, 19-20, 29; x v ii, 3-6; xvm, 9- 
11; 13; I Par., v, 6-26; Judith, vu, 1; les Babyloniens, 
IV Reg., xxiv, 10-16; xxv, 1-11, et plus tard les Romains. 
Il est à remarquer que dans la catastrophe finale, la 
main de Dieu fut reconnue par Titus lui-même. Josèphe, 
Bell, jud,., VI, ix, 1 ; cf. VI, rv, 5.

IV. L e s  g u e r r e s  d es  H é b r e u x . — Dès leur sortie 
d’Egypte, les Hébreux furent en guerre avec les peuples 
qu’ils rencontrèrent dans le désert, Amorrhéens, Num., 
xxi, 23-26; Madianites, xxxi, 1-54, etc. Il existait alors 
un livre, perdu depuis, et intitulé « livre des guerres de 
Jéhovah ».Num., xxi, 14. Les Hébreux eurent ensuite à 
combattre les tribus chananéennes qui occupaient la Pa
lestine. Le récit de ces luttes pour la prise de possession 
de Chanaan remplit les livres de Josué et des Juges. Dès 
cette époque, la guerre civile fit son apparition parmi les 
Hébreux; la tribu de Benjamin périt presque tout entière 
à la suite d’un crime commis par l’un de ses membres. 
Jud., xix-xxi. En Palestine, les Hébreux trouvèrent 
établis, sur le bord de la Méditerranée, les Philistins, 
peuple qui n’était pas de race chananéenne et qu’ils 
n ’avaient pas mission d’exterminer, mais qui, rusé, 
brave et industrieux, lutta avec acharnement contre les 
nouveaux venus sous le gouvernement des Juges, m , 3, 31 ; 
x, 7; xm, 1; xv, 9; xvi, 1-31; d’Iléli, I Reg., iv-v i ; de 
Samuel, I Reg., vu, 7-14; de Saül, I Reg., x i i i , 5; xiv, 
x v ii , etc.; de David, II Reg., v, 17-25; vm, 1; xxi, 15-22; 
et d’Ézéchias. IV Reg., xvm, 8. Voir P h il is t in s . Par 
leurs incessantes hostilités, ils contribuèrent notable
ment à développer chez les Hébreux les aptitudes mili
taires. Saül eut à combattre les Ammonites, I Reg., xi, 
1-11 ; les Amalécites, I Reg., xv, et plusieurs fois les 
Philistins, qui finalement furent la cause de sa mort.
I Reg., xxxi, 1-6. David fit la guerre aux Philistins, 
aux Moabites, aux Syriens, aux Iduméens, aux Ammo
nites, II Reg., vm, 1-18; x, 7-19 ; xxi, 15-22, et eut à 
soutenir une guerre civile contre son propre fils Absalom.
II Reg., xv, 1-xvm, 33. Il fut un roi guerrier et pour 
cette raison ne put être admis à bâtir le temple du Sei
gneur, comme il l’aurait désiré. III Reg., v, 3. Le règne 
de Salomon fut pacifique, bien que sous ce roi le 
domaine des Israélites ait atteint son apogée en s’éten
dant de l’Égypte à l’Euphrate. III Reg., iv, 21. Les guerres 
recommencèrent sous ses successeurs, guerres entre les 
deux royaumes de Juda et d’Israël, III Reg., xv, 6, 7 
16, 17, 32; IV Reg., xiv, 8-12 ; guerre avec les Égyptiens 
sous Roboam, III Reg., xvi, 25-28, et plus tard sous 
Josias et Joachaz, IV Reg., xxm, 29-36; guerres contre 
les Moabites, IV Reg., m, 21-27, et les Iduméens. 
1A Reg., vm, 20-22. Durant cette période, les guerres 
les plus nombreuses se firent avec les Syriens de Damas.
III Reg., xv, 20, 21; xx, 1-21, 29-32; xxn, 31-36;
IV Reg., v i ,  24, 25; vu, 3-9; vm, 28, 29; x ,  32, 33; 
x i i , 17, 18; x m ,  3, 7, 24, 25; x v , 37; x v i ,  5, 6 . Les 
guerres avec les Syriens occupaient surtout les rois 
d’Israël et les empêchaient de chercher trop souvent

querelle aux rois de Juda. Les Syriens faisaient habile
ment manœuvrer leur cavalerie dans les immenses 
plaines de leur pays ; les Israélites se défendaient avec 
avantage dans leurs montagnes, comme ils l’avaient fait 
précédemment contre les Philistins, habitants de la 
plaine. Aussi les Syriens disaient-ils : « Leurs dieux 
sont des dieux de montagnes; voilà pourquoi ils nous 
ont vaincus. Combattons-les dans les plaines et nous en 
serons vainqueurs. » III Reg., xx, 23. Ils ne cessèrent 
leurs incursions contre le royaume de Samarie que 
quand eux-mêmes furent déportés par les Assyriens. 
Ceux-ci furent les derniers et les plus terribles des 
ennemis en face desquels se trouvèrent les anciens 
Hébreux. Le Seigneur en délivra une fois miraculeu
sement Jérusalem sous Ézéchias. IV Reg., xix, 9-36. 
Mais déjà le royaume d’Israël était tombé sous leurs 
coups, IV Reg., xv, 27-29; x v i i , 3-6; x v i i i , 9-12, et plus 
tard le royaume de Juda fut aussi détruit par les Chal- 
déens. IV Reg., xxiv, 10-20; xxv, 1-21. Il n’est plus 
question de guerre, dans l’Ancien Testament, que sous 
les Machabées, qui luttent héroïquement contre les rois 
de Syrie, avec des fortunes diverses, pour l’indépen
dance de leur nation. Dans le Nouveau Testament, il 
n’est fait mention que de la grande guerre finale que 
les Juifs auront à soutenir contre les Romains, et que 
Notre-Seigneur prédit à l’avance avec détail. Matth., 
xxiv, 1-21 ; Marc., xm, 1-19 ; Luc., xxi, 5-24. Pendant 
cette effroyable guerre, les Juifs montrèrent tout ce que 
la Providence leur avait accordé de valeur militaire et 
de patriotisme. Les Romains eurent mille peines à les 
vaincre; les Juifs périrent glorieusement et il fut visible 
que la main de Dieu aidait leurs ennemis. « Jamais,, en 
aucun temps, nation n’a tant souffert et ne s’est jetée si 
bravement et tout entière entre les bras de la mort, pour 
échapper au plus poignant des malheurs, à l’envahis
sement et à l’asservissement par la force brutale des 
armées étrangères. Ils ont payé de leur sang le droit de 
transmettre à leur descendance le souvenir de la plus 
belle résistance qui ait jamais été faite par les faibles 
contre les horreurs de la conquête. » De Saulcy, Les 
derniers jours de Jérusalem, Paris, 1866, p. 437.

H. L e s ê t r e .
GUERRIER. Voir A rm ée , t. i, col. 971.

GUEULE (hébreu : péli, « bouche; » chaldéen : puni ; 
Septante : atéga ; Vulgate : os), la bouche chez la plu
part des grands carnassiers, des repliles et des poissons. 
— 1° A u sens propre. La Sainte Écriture parle de la 
gueule du lion dans laquelle, d’après les versions 
spécialisant le sens de l’hébreu, Samson trouva un 
essaim d’abeilles, Jud., xiv, 8; des lions auxquels Dieu 
fit échapper Daniel, Dan., vi, 22; I Macli., n, 60; Ilebr., 
xi, 33; du lion auquel le berger arrache les restes de sa 
brebis, Am., ni, 12; de l’ours, Dan., vu, 5; du croco
dile, Job, x l i ,  10; du serpent qu’adorent les Babylo
niens et que Daniel fait périr, Dan., xiv, 26; du poisson 
dans lequel saint Pierre trouve le statère destiné au 
tribut. Matth., x v i i ,  26; — 2» A u sens figuré. La gueule 
du lion symbolise la férocité des persécuteurs. Ps. xxi, 
22; cf. 14; II Tint., iv, 17. Les ennemis d’Israël, Is., ix, 
11, et les mauvais pasteurs, Ezech., xxxiv, 10, sont 
comme des bêtes à la gueule dévorante. La bête infer
nale que voit saint Jean a une gueule de lion, Apoc., 
xm, 12, et Satan une gueule de serpent. Apoc., x i i ,  15; 
xvi, 13. La terre qui s’entr’ouvre est comparée à un 
animal qui ouvre sa gueule pour engloutir. Num., xvi, 
30, 32; xxvi, 10; Deut., xi, 6; Ps. l x v i i i ,  16; Apoc., x i i ,  
16; xvi. 13. De même le scheôl. Is., v, 14.

II . L e s ê t r e .
1 . G U EV A R A  Antonio, théologien espagnol du 

xvie siècle, chapelain de Philippe II et prieur de Saint- 
Michel de Escalada, a écrit les deux ouvrages suivants : 
Literalis expositio in  p rim um  caput Geneseos, in-4°,
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Vienne, '1085; Cornmentarius et Ecphrasis in  Habacuc. 
proplietam et in  psalmos Davidicos braves annnla- 
tiunculæ, in-4», Madrid, 1685. — Voir N. Antonio, 
Bibl. Hispana novci, t. i, p. 128. B. H e u r t e b i z e .

2. GUEVARA Jérôme, jésuite espagnol, né à Séville en 
1585, mort à Madrid le 19 février 1649. Entré au novi
ciat en 1600, il professa la théologie morale. Commen- 
tarius in  Evangelium Matthæi, 3 in-f», Madrid, 1634- 
1641; ibid., 1736 (?). C. Sommervogel.

GU3LLAERTS Dominique, théologien catholique des 
Pays-Bas, était chanoine de la cathédrale d’Anvers, et 
mourut dans cette ville en 1722. 11 est auteur d’un com
mentaire, qui ne parut qu’après sa mort : Annotationes 
in Evangelium secundum Joannem, in  i v  priora capita 
Evangelii secundum M atthæum, et in  i i i  priora capita 
secundum Lucam, Gand, 1724. A. R e g n i e r .

GU9LLAUD Cl aude, théologien français, né à Beau- 
jeu, mort en 1561, était docteur de la maison et société 
de Sorbonne. Ses commentaires sur les Épitres cano
niques ayant été censurés par la faculté de théologie, il 
se retira en Bourgogne. Il fut curé de Villefranche-en- 
Beaujolais, chanoine et théologal d’Autun. Voici ses 
principaux ouvrages : Collalio in  omnes D. Pauli epi- 
slolas, in-4», Lyon, 1542; Collalio in  canonicas Aposto- 
lorum vu  Epistolas, in-4», Paris, 1543; in-8°, Paris, 
1550; Enarraliones in  Evangelium Joannis, in-f», Paris, 
1550; Collationes in  M atthæum, in-f°, Paris, 1562. — 
Voir ltupin, Histoire des auteurs ecclésiastiques de i550  
à la fin du siècle (1703), p. 5. B. I I e u r t e b i z e .

GUILLAUME de Saint-Thierry, bénédictin, puis cis
tercien, né dans le diocèse de Liège, mort à l’abbaye de 
Signy vers 1150, fut envoyé à Reims pour y faire ses 
études. Il s’y consacra à Dieu sous la règle de saint 
Benoît dans l’abbaye de Saint-Nicaise et devint abbé de 
Saint-Thierry au mont d’Hor. Ayant connu saint Bernard 
dans un voyage à Clairvaux, il se résolut à embrasser la 
vie cistercienne à l’abbaye de Signy. Ses œuvres im
primées se trouvent dans le tome c l x x x  de la Patro- 
logie latine de Migne. On y remarque Brevis commen- 
tatio in  priora duo capita Cantici Canticorum ; 
Cornmentarius in  Cantica Canticorum e scriptis
S. Ambrosii collectas; Excerpta ex libris S . Gregorii 
papæ super Cantica Canticorum; Expositio altéra 
super Cantica Canticorum ; Expositio in  Epistolcim ad 
Romanos. — Voir Fabricius, Bibliolh. latina mediæ  
ætatis (1858), t. ni, col. 157; Hist. littéraire de la 
France, t. x i i , p. 312; Visch, Bibl. Cisterciensis, p. 137;
D. Ceillier, Ilist. générale des auteurs ecclésiastiques 
(2e éd.), t. xiv, p. 386; Paquot, Mémoires pour servir à 
l’hist. littéraire des Pays-Bas, t. il, p. 207 ; Patrologie 
latine, t. c l x x x , col. 185-726. B. I I e u r t e b i z e .

GU9LLEBERT Nicolas, prêtre et théologien français, 
vécut dans la première moitié du x v i i 8 siècle. Il a laissé 
plusieurs paraphrases de l’Ancien et du Nouveau Testa
ment : Les Proverbes de Salomon paraphrasés, in-8°, 
Paris, 1626; in-8», 1637; Paraphrase sur VEcclésiaste 
de Salomon, in-8°, Paris, 1627, '1635, 1642 ; L a Sagesse 
de Salomon paraphrasée, in-8°, Paris, 1631 ; Para
phrase sur les Epitres de saint Paul aux Colossiens, 
aux Thessaloniciens, à Timothée et à Tito, in-8“, Paris, 
1635; Paraphrase de l’É pître aux Hébreux et des 
Épitres canoniques, in-8°, Paris, 1638. A. R e g n i e r .

GUILLEMIN Pierre, bénédictin, né à Bar-le-Duc, 
profès de l’abbaye de Saint-Mihiel le 9 juin 1703, 
m ort à Neufchâteau en Lorraine, le 9 septembre '1747. Il 
fut prieur de Saint-Mansuy de Toul. Il est auteur d’un 
Commentaire littéral abrégé sur tous les livres de

l’Ancien et du Nouveau Testament avec la version 
française, 3 in-8», Paris, 1721. Ces trois volumes qui ne 
comprennent que le Pentateuque devaient être suivis 
de sept autres qui n ’ont jamais été imprimés. Guil- 
lemin résume les Commentaires de Calmet, mais ne 
craint pas de s’écarter des explications de ce dernier 
quand il le croit nécessaire. — Voir Dom François, 
Bibliothèque générale des écrivains de l’ordre de 
Saint-Benoît, t. i, p. 445; Journal des savants, janvier 
1723, p. 34. B. I I e u r t e b iz e .

G U I O T  DE MARNE Joseph Claude, théologien 
français, naquit à Bar-le-Duc le 8 janvier 1693. Il fut 
grand-vicaire de l’Ordre de Malte dans les duchés de 
Lorraine et de Bar, et membre de l’académie de Flo
rence et de Tortone. Il a laissé : Une dissertation latine, 
adressée au cardinal de Polignac, pour prouver que 
saint Paul a passé à Malte d’Afrique, et non pas à Méléda 
du golfe Adriatique comme le prétendait le P. George de 
Raguse, Rome, 1731 ; Commentarium in  Acta Aposto- 
lorum, Palerme. — Voir A. Calmet, Bibliothèque lorraine,  
in-f», Nancy, 1751, col. 471. A. R e g n i e r .

GULLOTH (hébreu : gullôt; Septante : Boxôavi'ç, 
TovaiOXav, Jos., xv, 19; Xuxpwa-iç, Jud., I, 15; d’autres 
manuscrits portent : rwXdtôgaipi, FwXàO [voir Vigou- 
roux, Polyglotte, t. n, p. 88]; Vulgate : irriguum), mot 
qui signifie « sources, fontaines » et indique peut-être 
des eaux qui jaillissent en bouillonnant (A. P. Stanley, 
Sinai and Palestine, 1877, p. 512), chose rare en Pales
tine. Axa, fille de Caleb, femme d’Othoniel, dit un jour 
à son père : « Tu m’as donné une terre aride; donne- 
moi aussi gullôt m ayim , des sources d’eaux. Et il lui 
donna Gullôt 'iliyôt (les fontaines de dessus) et Gullôt 
tahtiyôt (les fontaines de dessous). » Jos., xv, 19; Jud., 
i, '15. Voir Axa, t. i, col. 1295. Rosen, dans la Zeit- 
schrift der deutschen morgenlàndischen Gesellschaft, 
t. n, 1857, p. 50-64, suppose que ces deux sources sont 
YAïn Nunlcur et le D evir-Ban  actuels, dans une belle- 
vallée à une heure environ au sud-ouest d’Hébron. 
Contre cette opinion, voir D a b i r , t. I l ,  col. 1198. Voir 
ibid., col. 1200, pour d’autres identifications.

GUNI (hébreu : Gûnî), nom de deux Israélites.

1 .  G U N I (Septante : Pwuvi, Gen., x l v i ,  24; F  avive!,. 
Codex Alexandrinus : Fwvm, Num., xxvi, 48, et Fwvçt',, 
Codex Alexandrinus : Vtvjwi, I Par., vu, 13), le second1 
des fils de Nephthali, Gen., x l v i , 24; I Par., v i i , 13, chef' 
de la famille des Gunites. Num., xxvi, 48. Il semble 
qu’à la place de Gésonite dans I Par., xi, 33, il faille 
lire Gunite ou üls de Guni d’après la recension de- 
Lucien. Voir G é z o n it e .

2 .  G U N I (Septante : Pouvl), descendant de Gad, père- 
d’Abdiel lequel l’était d’Achi ou Ahi. C'est ce dernier et 
non Guni qui était chef d’une famille au temps de Jéro
boam II, roi d’Israël, ou de Joatham, roi de Juda. I Par.,, 
v, 15,17. Voir A h i  2 ,1 .1, col. 291. E. L ea’e s q u e .

G U N IT ES  (hébreu : hag-Gûnî; Septante : o Tauvî, 
Codex Alexandrinus : Fmuvî; Vulgate : Gunitæ), famille 
issue de Guni, le second üls de Nephthali. Num., xxvi,
48.

GURBAAL (hébreu: G ûr-Ba'al, « demeure de Baal ; » 
Septante : vj Iléxpa), localité d’Arabie, au sud de la 
Palestine, dont les habitants furent battus par Ozias 
roi de Juda. II Par., xxvi, 7. Le nom de cette ville sem
ble indiquer qu’on y rendait un culte particulier à Baal. 
Son identification est incertaine. Les Septante paraissent 
l’avoir confondue avec Pétra, capitale de l’Idumée. Le 
Targum y a vu Gérare, lisant n i  au lieu de m l. Sur une
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des dernières ramifications des montagnes de Juda, qui 
va se perdre dans la vallée de Bersabée, se trouve un 
endroit appelé el-Ghurra et une colline appelée Tell el- 
Ghur, qui conservent peut-être le nom de Gur-(Baal).

GUYART D ESM OU LINS, chanoine d’Aire, traduc
teur de la Bible en français. On écrit aussi son nom 
Guyard et Guiars Desmoulins. Lui-même s’appelle dans 
un opuscule latin : Ego Guiardus de Molendinis (De 
capite B. Jacobi Majoris Apostoli, publié dans la Revue 
des sociétés savantes, 1861, t. v, p. 510) et dans une charte 
française « Guiars des Molins », N, de Wailly, Chartes 
d’A ire en Artois, dans les Mémoires de VAcadémie des 
inscriptions, t. xxvm, part, i, 1874, charte 9, p. 193 
(Guiart, dans la charte 6, ibid.), de même que dans plu
sieurs manuscrits de la Bible historiale (S. Berger, La  
Bible française, p. 160). Il était né à Aire en juin 1251, 
Le 1er octobre 1297, le chapitre de Saint-Pierre d’Aire, 
dont il faisait partie, le nomma son doyen. On ignore 
la date de sa mort, on sait seulement qu’il vécut jusqu’a
près 1313, probablement jusque vers 1322, époque où il 
avait un successeur. Guyart a été un des premiers écri
vains qui aient traduit une partie de la Bible en français. 
Sa traduction, très importante pour l’histoire des ver
sions des Écritures en notre langue, est connue sous le 
nom de Bible historiaux ou Bible historiale. Sur son 
œuvre, voir F r a n ç a is e s  (v e r s io n s ) d e  l a  B i b l e , t. n, 
col. 2355-2357. Nous reproduisons ici le verso du premier 
feuillet de la Genèse (fig. 87), d ’après le manuscrit 312 de 
la bibliothèque Mazarine. — La Bible historiale fut im
primée par Antoine Vérard à Paris, en 2 volumes, vers 
la fin du XVe siècle, mais d’après des manuscrits dans 
lesquels l’œuvre du chanoine d’Aire avait été notable
ment modifiée et transformée. Voir Fr. Morand, Un 
opuscule de Guiard des Moulins, dans la Revue des 
sociétés savantes des départements, 1861, t. v, p. 495-500 ; 
Ed. Reuss, Fragments relatifs à l ’histoire de la Bible 
française, dans la Revue de théologie, t. xiv, 1857, p. 12- 
48, 73-79; Sam. Berger, La Bible française au moyen  
âge, in-8», Paris, 1874, p. 157-188, 325-327, etc.; Paulin 
Paris, Guyart des Moulins, dans l’Histoire littéraire de 
la France, t. xxvm, 1881, p. 440-455.

GUYAUX Jean Joseph, théologien catholique belge, 
né à 1684 à \ \  amfercee en Brabant, mort à Louvain le 
8 janvier 1774. Il avait fait ses études de philosophie en 
cette dernière ville. Il y devint professeur d’Écriture 
Sainte, chanoine, puis doyen de la collégiale de Saint- 
Pierre. Il a travaillé à l’édition de la Bible publiée par 
du Hamel, in-f°, Louvain, 1740, et une grande partie 
des notes sont de lui. 11 est en outre auteur d’un Com- 
m entarius in  Apocalypsim , in-8», Louvain, 1781. 
M. Gérard, chanoine de Gand et professeur de philo
sophie à Louvain, a fait imprimer l’ouvrage suivant de 
J.-J. Guyaux : Prælectiones desancto Jesu Chrisli Evan- 
gelio deque actis et epislolis Apostolorum, 7 in-8°, Lou
vain. — Voir Ilu rter, Nomenclator literarius (2e éd.), 
t .  m , col. 91. B. H e u r t e b i z e .

GYM NASE (grec : Fujivâatov; latin : Gymnasium), 
ensemble des locaux spécialement affectés chez les Grecs 
aux exercices physiques de la jeunesse et à l’entraîne
ment des athlètes. Sous le règne d’Antiochus IV Épi- 
phane, l’impie Jason et ceux qui, comme lui, voulaient 
introduire chez les Juifs les mœurs païennes, obtinrent 
du roi, à qui ils promirent, en échange de cette per
mission, la somme de cent cinquante talents d’argent, 
l’autorisation de construire à Jérusalem un gymnase et 
une éphébée. I Mach., i, 15; II Mach., iv, 9." Ce gym
nase fut en effet construit par eux aux pieds de la cita
delle. II Mach., iv, 12. La description la plus complète 
d’un gymnase grec est celle que nous donne Vitruve,V, 
xi (fig. 88). En voici l’ordonnance. On trace d’abord un

péristyle carré ou rectangulaire, sur un pourtour de 
deux stades olympiques, soit 384 mètres. Trois des por
tiques qui bordent les côtés sont à colonnade simple, le 
quatrième, qui fait face au sud, est à double colonnade. 
Sous ce portique double sont placées les pièces sui
vantes : 1» l'ephebeum, A (voir É p h é b é e , t. n, col. 1830), 
vaste salle où sont disposés des sièges de façon à ce que 
les éphèbes puissent s’exercer en présence de leurs 
maîtres ; 2° le coryceum, B ; quelques savants croient 
que cette salle était destinée au jeu du coiy/cos, sorte 
de ballon suspendu contre lequel les athlètes et les 
jeunes gens s’exercaient au pugilat. D’autres en font 
le lieu où ils déposaient leurs provisions de bouche 
renfermées dans des besaces, en grec xwp-jy.oç; 3° le eo- 
nisterium , C, c’est-à-dire l’endroit où les lutteurs se 
frottaient de sable fin, xovi'Çm; 4° le bain froid, D, ou 
l.outpôv ; 5° l’elæothesium, E, où ils oignaient leurs mem
bres; 6° le fr ig idarium , F, pièce fraîche qui servait de 
transition entre la cour et le tepidarium ; 7» G, un cou
loir qui conduisait au propnigeum ; 8° le propnigeum, 
H, c’est-à-dire la pièce qui précède l’étuve et où se 
trouvait le calorifère; 9° en retour, l’étuve voûtée, I, 
dont la longueur est double de la largeur et qui ren
ferme à une extrémité le laconicum, c’est-à-dire l’en
droit où l’on transpirait à l’aide de l’air chaud et à.

P o rtiq u e  d o u b le : », . a  *  *  »  , ; A
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G Y MN A S E ___
 flapa^poutc_______

Portique double-"

- J  S ta d e
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88. — Gymnase. Plan, d’après V itruve ; Saglio, 
D ictionnaire des antiquités, t. n , p. 1687.

A. Ephebeum ; B. Coryceum ; C. Conisterium ; D. Bain froid; 
E. Elæothesium; F . F rig idarium ; G. Couloir; H. Propni
geum ;  I. Étuve voûtée.

l’autre la piscine d’eau chaude. En face, se trouvaient 
les exèdres ou sièges des juges et des maîtres. L’en
semble de ces bâtiments formait la palestre. — Un pas
sage conduisait de la palestre dans le gymnase propre
ment dit. « En dehors de la palestre, dit Vitruve, on 
construira trois portiques ; l’un sera contigu au péristyle, 
les deux autres seront placés à droite et à gauche sur la 
longueur d’un stade. Le premier, qui regarde du côté 
du nord, sera double et très large, le second simple. 
Dans ce dernier on disposera le long du m ur des trottoirs 
larges de 10 pieds au moins. Au milieu, on creusera 
une chaussée qui sera de deux marches de 1 pied et 
demi en contre-bas du trottoir. La largeur de la chaus
sée sera d’au moins 12 pieds. » Ce portique était appelé 
par les Grecs Çuttô;. « Le long du xyste et du portique 
double on tracera des allées que les Grecs appellent 
TtapaSpouiSeç. » Les athlètes s’exercaient dans la mau
vaise saison sous le xyste couvert; pendant les beaux 
jours ils se tenaient sous des arbres en plein air. Der
rière le xyste était un stade assez vaste pour contenir 
les spectateurs. Les ruines des gymnases découvertes 
dans les fouilles récentes correspondent assez bien à 
la description de Vitruve. Il est facile de s’en rendre 
compte par le plan de celui d’Olympie (fig. 89). Toutefois 
ce n’est que par conjecture qu’on identifie la plupart 
des pièces. — Les gymnases étaient fermés la nuit et ne 
s’ouvraient qu’au lever du soleil. L’administration d e  c e s



établissements était confiée à des magistrats spéciaux 
appelés gymnasiarqucs, qui avaient sous leurs ordres 
des fonctionnaires subalternes et des esclaves, portiers,
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89. — Gymnase d'Olympie. D’après E . Curtius, F . Adler, etc., 
Die Ausgrabungen zu r  Oympia, t. v , 1881, pl 38.

90. — Le gypaète.

— G YPAÈTE

qui est fort et renflé vers la pointe, le reste du corps 
fauve en dessous et noir en dessus. Une ligne noire 
s’étend à la base du bec jusqu’au-dessus des yeux. L’oi
seau atteint aisément l r"5û de long et 3 mètres d’en
vergure. Il se nourrit de proies mortes ou vivantes, et 
s’attaque parfois aux quadrupèdes de moyenne taille, 
agneaux, chèvres, daims, etc. Il profite du moment où 
ces animaux se trouvent sur le bord de quelque préci
pice, fond sur eux, les frappe des ailes et de la poitrine 
pour les faire tomber dans l’abîme, les suit dans leur 
chute et peut alors les déchiqueter à son aise. Il habite 
les montagnes et les hauts rochers, dans lesquels il

garçons de bains, cuisiniers, etc. Pour les exercices du 
gymnase voir At h l è t e s , t. i, col. 1222. — Voir Schmidt, 
Die Gymnasien als Uebunsgsplalze, in-8°, Halle, 1844; 
A. L. Brugsma, Gymnasiorum apud Græcos descriptio, 
in-8», Groningue, 1855; Petersen, Das Gymnasium der 
Griechen nach seiner baulichen E inrichtung, in-4°, 
Hambourg, 1858; Buegsen, De Gymnasii Vitruviani 
palæstra, in-8°, Bonn, 1863; A. Baumeister, Denkmàler 
des classichen A lterlum s, in-4°, Munich, 1885, t. i, 
p. 609-611. E. B e u r l ie r .

G Y P A È T E , grand oiseau de proie, de l’ordre des ra
paces diurnes, tirant son nom du vautour et de l’aigle, 
auxquels il ressemble, et ne formant qu’une seule espèce, 
le gypaetus barbatus, appelé aussi læmmergeier, « vau
tour deb agneaux » (lîg. 90). Le gypaète a la tète et le 
cou jaunes, avec une touffe de poils raides sous le bec,

établit son aire. Les gypaètes vivent isolément par paires, 
et ne se réunissent que rarem ent en plus grand nombre. 
— Le gypaète n ’est pas commun en Palestine. Il se 
rencontre cependant dans les rochers des gorges pro
fondes, comme celle du Jaboc, et Tristram a pu per
sonnellement en observer une paire. N atural history of 
the Bible, Londres, 1889, p. 171. Il est probable que le 
gypaète est désigné dans la Bible sous le nom depérés, 
qui se trouve rangé parmi les noms d’oiseaux impurs 
entre l’aigle commun et l’aigle de mer. Lev., xi, 13; 
Deut., xiv, 2. Les Septante traduisent pérés par ypûij'! 
« griffon, » la Vulgate par gryps, qui a le même sens, 
Bochart, Hierozoicon, Leipzig, '1793, t. n, p. 770, par 
ossifraga, « orfraie » ou aigle de mer, les modernes 
plus communément par « gypaète ». Wood, Bible ani
mais, Londres, 1884, p. 333-338. II. L e s è t r e .
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H

H. Voir HÉ e t H eth  2.

HABA (hébreu : Yehubbcih (ketib); Yaljbéh et ve- 
Hfubbâh (keri); Septante: ’ùêàë; Codex Alexandrinus : 
’Oêa), troisième fils de Somer, de la famille de Baria 
dans la tribu d’Aser. I Par., vu, 34. La leçon du ketib 
est évidemment fautive; la conjonction i, vav, qui doit 
régulièrement se trouver devant le nom propre Hubbdh, 
s ’est trouvée raccourcie en >, yod,parune faute de copiste.

I .  HABACUC (hébreu : Jfâbaqqûq; Septante: ’Apga- 
zoû[r), le huitième des petits prophètes.

1. T e m p s  e t  â g e . — 1° Il est difficile à fixer avec pré
cision. Il est dit I, 5e, qu’il va se faire parmi les nations 
une chose incroyable, qu’elle se fera du vivant de ceux 
qui écoutent, 5b, savoir que Dieu est près de susciter les 
Chaldéens, race avide, impétueuse et dure. Or, leur 
première irruption en Juda tombe vers 604, quelque 
temps après la défaite de Néchao par le jeune Nabucho- 
donosor en 605. Donc la prophétie existait à cette date. 
Certainement elle existait plus tôt encore, avant l’an 608 
ou 607, car c’est l’année où Ninive succomba sous les 
efforts réunis de Nabopolassar et du Mède Cyaxare, 
et à ce moment il ne pouvait être incroyable que le Chal- 
déen se jetât sur la Palestine. Cf. G. Maspero, Histoire 
ancienne des peuples de l’Orient, ¥  édit., p. 516; F. Vi- 
gouroux,La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 
1896, t. lv, p. 136, 139-140; cf. C. Tiele, Babilonisch 
Assyrische Geschichte, t. ii, p. 414. On peut remonter 
plus haut encore. L’état social, dont le prophète se plaint, 
i, 2-4, est plutôt mauvais. Partout l’oppression, la violence, 
l’injure, veSôd vehdmâs, la justice mal rendue. La loi, 
« âme et cœur de la vie politique, liturgique et privée, » 
Keil, Die hleinen Propheten, p. 411, est paralysée, sans 
vigueur. L’idolâtrie cependant ne paraît pas avoir été 
très répandue. Du moins il n’en parle pas. Il se peut que 
les idoles aient été tolérées avec le culte du Dieu vivant. 
Pusey, On the m inor Prophets, Londres, 1895, p. 399. 
Or, cet état général représente assez bien la seconde 
partie du règne de Manassé et la première du règne de 
Josias avant 623. La date du temps de Manassé ne parait 
pas improbable. Telle fut, du reste, l’opinion ancienne, 
juive et chrétienne, confirmée d’ailleurs, entre autres, par 
les imitations de Sophonie et de Jérémie, et par le fond, 
la forme et le style même du livre. Voir les auteurs qui 
sont de cette opinion dans Frz. Delitzsch, De Habacuci 
Prophetæ vita atque ætate, in-8», Leipzig, 1842, p. 9-12. 
Soph., i, 7, vient de Hab., Il, 20, comme Jer., iv, 13  et 
v, 6 vient de Hab., i, 8. Pusey, On the m inor Prophets, 
p. 399. Or, ces prophètes qui imitent le nôtre, sont, 
dans ces versets, des premières années de Josias. 11 est 
l’imité et non l’imitateur, car on lui reconnaît, dans la 
conception, l’usage des mots, le style, une indépendance, 
une personnalité que certes les deux autres n’ont pas. 
On peut donc vraisemblablement placer la prophétie 
entre l’an 645 environ et l’an 630, entre la fin de Ma
nassé : remonter plus haut est impossible à cause de 
Hab., i, 5b bim êkém , « de vos jours ,» et les premières 
années de Josias, avant que le nom chaldéen ait pu pa

raître menaçant à Israël. — Les modernes critiques en 
général et nommément les rationalistes en abaissent la 
date à l’an 615, 608, 605, 604 et même 590. Ils y sont 
amenés presque tous, qu’ils le veuillent ou non, par 
l'axiome, que la prophétie est métaphysiquement impos
sible. « On trouverait sans peine et vite l’âge d’Habacuc, 
si l’on se défaisait de ce préjugé, qui est l’âme de la 
critique moderne, qu’une prédiction fondée sur une 
illumination d’en haut n’est pas possible : elle ne saurait 
être que l’effet d’une humaine prévoyance et d’une sorte 
de divination. Puisque Ilabacuc prophétise l’invasion des 
Chaldéens, il faut donc qu’il ait vécu au temps où, par 
son intelligence naturelle, il pouvait prévoir avec certi
tude ce terrible événement, savoir, un peu avant ou 
après la bataille de Carchamis, la quatrième année de 
Joakim. » Par là on s’explique les dates légèrement anté
rieures à l’an 604 et celle de 590. La prophétie alors, 
faite après 604, ne serait plus, quoi qu’en dise Kuenen, 
Histoire critique de l’Ancien Testament, t. n , p. 448, 
449, qu’un vaticinium  ex eventu. Nous retrouverons 
plus bas ces questions. Voir sur l’âge et le temps du pro
phète Frz. Delitzsch, Der Prophet Habakuk, Leipzig, 1843, 
p. i v -x x i i i . Cf. Pusey, The m inor Prophets, p. 398-405.

2° Tout ce qu’on sait de certain sur lui se réduit à 
ceci : Ilabacuc le prophète, i, 1; m , 1. Il était donc pro
phète, d’office. Pusey, p. 398. Donc son livre n’est pas 
une histoire mais une vraie prophétie. Le nom ne se lit 
pas ailleurs. Il dérive de hâbaq, par redoublement de la 
dernière radicale, et il signifie « embrassement » ou 
« celui qui embrasse ». Il pourrait signifier aussi « lutte » 
ou «lutteur»,S. Jérôme, In  Hab., Prol., t. xxv, col. 1333, 
mais c’est moins probable. Les Septante auront lu hdb- 
baqûq, qu’ils ont transcrit : ’Agëaxo-jjx, le prem ier n 
et le dernier p rendus par g, par euphonie. L’assyrien a 
un mot pareil ham bakükû, mais c’est un nom de plante. 
Frz. Delitzsch, De Habacuci, etc., p. 1-5; L. Reinke, Der 
Prophet Habakuk, p. 1-3. — L’agada juive s’est plu en
suite, avec, du reste, la légende chrétienne, à suppléer 
à l’histoire. Quelques rabbins, à cause de IV Reg., iv, 
16 (fyôbéqét), ont pris le prophète pour le fils de la Su- 
namite ressuscité par rlisée. Il serait né, selon les Vies 
des prophètes existant en deux recensions attribuées, 
l’une à saint Épiphane et l’autre à Dorothée, dans les en
virons de BeOÇajfapîaç à soixante-dix stades de Bethsur 
dans la tribu de Juda,I Mach., vi, 32-33; Josèphe, Ant. 
ju d ., XII, ix, A', Bell, jud ., I, i, 5 ,aujourd’huiBeth Zacha- 
riyéh, à seize kilomètres au sud de Jérusalem. Il serait de 
la tribu de Siméon, d’après les deux Vies. Le Daniel 
tétraplaire, dans l’extrait : Bel et le Dragon, le dit de la 
tribu de Lévi, ce qui n ’est pas, car il est très douteux 
qu’il s’agisse du même prophète, encore que les notes 
musicales de m, 1 et 19d semblent trahir un lévite. 
Hab., n , 1, rapproché de Is., xxi, 6, 8, fit surgir la lé
gende inadmissible que le prophète était cette sentinelle 
posée par le fils d’Amos pour signaler l’approche des 
Mèdes et des Perses. Il est raconté aussi dans les Vies 
du pseudo-Épiphane et du pseudo-Dorothée que notre 
prophète, au moment du siège, s’enfuit à Ostracine, tlç 
’Oavpaxlvï|v (Straki), sur les côtes de l’Égypte, qu’il ne
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revint dans son pays qu’après l’éloignement des Chal- 
déens, qu’il y mena une vie agricole et qu’il y mourut 
deux ans avant l’édit de retour, en 538. S. Épiphane, 
t. x l i i i , col. 409. Cf. S. Isidore de Séville, De ort. et ob. 
P air., 47, t. l x x x i i i , col. 145. Le récit, en un point, con
firme l’extrait de Daniel sur l’Hàbacuc discophore dont 
parle du reste une tradition orientale très répandue, mais 
il ne regarde pas notre prophète. Il fut enseveli dans son 
champ, et son tombeau se voyait, du temps d’Eusèbe, à 
Ceila ou, plus exactement, entre Ceila et Gabata, non loin 
d’Éleuthéropolis. Ses restes furent trouvés par Zébennios, 
évêque de cette ville au vi° siècle. Disons cependant que 
la tradition juive nomme plutôt Huqqoq en Nephthali. 
Hormis le fait raconté Dan., XIV, 32-38, qui ne touche pas 
probablement à notre prophète, tous ces récits sont in 
certains, incohérents, et la critique, même la plus raf
finée, ne sait en général où se prendre dans ces légendes. 
Voir Frz. Delitzsch, De Habacuci prophétie vila atcjue 
ætate, Leipzig, 1842, et S. R. Driver dans le Dictionary 
o f the Bible de J. Hastings, Edimbourg, 1899, t. il, 
p. 272. Cf. W. Farrar, The m inor Prophels, p. 159-174.

II. L e  l iv r e  d u  p r o p h è t e . — 1° Analyse. —  La pro
phétie, niassâ’, onus, « fardeau, » cf. L. Reinke, p. 63, 
s’ouvre brusquement par une plainte : Jusqu’à quand 
crierai-je sans être écouté? La violence et l’oppression 
augmentent. L’inique prévaut. La loi est morte, i, 1-4. — 
Réponse de Dieu : Qu’ils regardent au loin. Il va exercer 
sur eux, de leur vivant, un jugement qu'ils ne croiraient 
pas, s’il leur était raconté : voici que je fais lever les 
Chaldéens, sauvage nation, avide de ce qui n ’est pas à 
elle, plus légère que le léopard, plus rapide que le loup 
du soir, race terrible sans autre droit qu’elle-même, — 
elle viendra pour détruire et ravager : ni rois, ni princes, 
ni villes ne l’arrêteront, elle emportera tout, puis elle 
s’exaltera, alors elle excédera et elle dira : ma force est 
mon dieu. y. 5-11. Le prophète effrayé intercède pour 
le peuple menacé : 0  Dieu, vous êtes le Dieu de l’al
liance (mm) qui ne se rompt pas, l’Élohim d’Israël, le 
Saint qui ne doit pas vouloir que le peuple saint périsse. 
Donc, nous ne mourrons pas. Le Chaldéen n ’a pas été 
fait si fort pour détruire absolument. D’ailleurs, l’œil 
divin est trop pur pour souffrir l’impie et le laisser 
dévorer en somme plus juste que lui. Israël est comme 
le poisson qui n ’a pas de chef : le Chaldéen l’enlève à 
l’hameçon, le ramasse dans son filet. Il triomphe. II 
sacrifie à son filet, il offre de l’encens à ses rets. Cf. y I I11. 
En sera-t-il toujours ainsi? Est-ce logique? f .  12-17. — II 
se retire en lui-même, en sa conscience de prophète, et 
attend que Jéhovah lui réponde. Il, 1. Jéhovah lui répond 
et lui enjoint d’écrire très lisiblement la prédiction de 
la ruine, lente à venir mais inévitable, du Chaldéen. Le 
décret prophétique est rédigé par manière de proverbe :

Voici, elle [l’âme du Chaldéen] s 'est enflée, elle manque de rec- 
P our le juste [Israël], il v ivra  par sa  foi. [titude ;

L'orgueil sera la mort du Chaldéen, la foi, la vie d’Is
raël. f .  2-4. Le ÿ. 5 paraphrase 4a. Le Chaldéen est pris 
du vin d’orgueil, d’un orgueil qui monte, monte, s’an
nexant peuples sur peuples. Mais ceux-ci, en un m âiâl,
« proverbe » de cinq strophes, chantent à l’envi sa ruine, 
qui est leur vengeance prédite. Les strophes énoncent 
chacune un malheur distinct pour un crime distinct. —
1. Malheur à qui s’approprie ce qui ne lui appartient 
pas, il sera dépouillé par les survivants, à cause du sang 
versé et de la violence faite à la terre, à la ville et à 
ses habitants, y. 6c-8. — 2. Malheur à qui cherche par 
une opulence mal acquise à se rendre inaccessible aux 
coups du sort, il sera atteint par la confusion méritée 
par ses oppressions et ses crimes, y. 9-11. — 3. Malheur 
à qui bâtit de somptueux édifices et des villes superbes 
avec l'injustice et du sang, c’est pour le feu et le néant 
qu’il aura fait travailler, et en fin de compte la connais
sance de Jéhovah remplira toute la terre, f .  12-14. —

4. Malheur à qui a traité les peuples avec le dernier 
mépris, plus grande encore sera sa honte et son igno
minie : « Bois, toi aussi, et qu’on voie ta nudité » pour 
avoir si honteusement raillé et les hommes et les choses. 
y. 15-17. — 5. Malheur à  qui fait des idoles et les invoque : 
« il n ’y a pas de souffle à l’intérieur. » f .  17-19. — 
Transition. Pour Jéhovah, « celui qui est, » il habite dans. 
son ciel; que toute la terre fasse silence devant lui. y. 20. 
11 va exercer le jugement et opérer la délivrance. Haba- 
cuc, plein d’effroi à ces révélations, le prie d’abréger les 
délais et de joindre la miséricorde à « l’œuvre » de 
colère, ni, 2bc. Une vision grandiose est la réponse à 
cette prière. — 1. Le Dieu saint vient par le sud, par 
Theman et Pharan : sa gloire, son cortège, les effets 
de sa présence : les peuples tremblent et se dissolvent 
sous son regard, les montagnes originelles s’affaissent e t 
s’écroulent, f .  3-7. — 2. II vient a) pour juger les impies,, 
les Chaldéens et b) pour sauver son peuple. Il le dit sym
boliquement d’abord, f .  12, puis en termes explicites :

Tu sors pour sauver ton peuple,
Pour sauver ton [peuple] Christ.
Tu frappes le faite de la  maison de l’impie ;
Tu m ets à  nu son fondement jusqu 'au ra s  du sol.
Tu perces de tes tra its la tète de ses princes,
Ils se précipitent comme un tourbillon pour m e disperser :
L eur joie est de celui qui dévore le juste en secret.
Tu te  fais un chem in dans la  m er,
E t tes  chevaux traversent la  boue des grandes eaux. f .  13-15.

II revient encore sur l’effroi que cette vision terrible 
lui inspire, f .  16 (16b très difficile et altéré peut-être),, 
vision à laquelle il ajoute quelques autres traits, y. 17. 
Mais il s’y mêle un vif sentiment de joie et de confiance 
en Dieu, qui est sa force et son libérateur, y. 18,19, héb.

2° Division. — Le petit écrit se partage en deux par
ties, i - il et m . — Prem ière partie. 1. Plainte du 
prophète, i, 1-4; — 2. Réponse de Dieu : prophétie de 
l’invasion des Chaldéens, ÿ. 5-11 ; — 3. Prière du pro
phète qui cherche à conjurer l’extermination dont Israël 
est menacé, f .  12-17; — 4. Attente ferme d’une réplique 
de Dieu, II , 1 ; — 5. Révélation d’une des lois du gou
vernement théocratique, f .  2-5; — 6. Ruine et destruc
tion des Chaldéens annoncée, conformément à cette loi, 
dans une série de cinq « malheurs » ou Vie répondant 
à cinq grands crimes distincts : a) ambition insatiable, 
j'. 6-8; — b) avidité criminelle et effort pour se mettre 
hors de toute atteinte, ÿ. 9-11 ; — c) oppression des peu
ples et extorsions pour élever de superbes monuments, 
f .  12-14; — d) humiliation et mépris des nations soumises, 
y.  15-17; —  e) idolâtrie absurde et vaine, f .  18-20. —  

Deuxième partie. 1. Prière du prophète afin de hâter 
l’heure du salut et de faire entrer la pitié dans le châ
timent, m , 2; — 2. Jugement et délivrance. Théophanie, 
y. 3-7. But et fin de cette apparition divine, exprimés par 
symbole et figure et ensuite en termes exprès, f .  7-16 ; 
— 3. Conclusion. Joie et confiance du prophète en la 
force de Jéhovah sauveur, y. 17-19.

3° In tégrité critique. — L’école critique s’est beau
coup occupée du texte. Voyons rapidement comme elle 
l’a jugé. Tout d’abord, quelques-uns disent q u e l ,  
1-4, doit s’entendre des Chaldéens : c’est eux qui sont 
1’« impie qui prévaut »,ÿ. 4e, et Israël, le juste qui souffre 
violence. Giesebrecht, Beitrage zur Erklârung des 
Jesaias, Leipzig, 1897, p. 196. Certainement, s’il en 
est ainsi, i, 5-11, n ’est pas à sa place, il faut ou le mettre 
avant i, 1-4, ou le regarder comme inauthentique ou 
interpolé. Le mettre avant i, 1-4, est arbitraire et rien 
n ’y oblige. Le tenir pour inauthentique ou interpolé est 
« non pas dénouer la difficulté, mais la trancher ». Donc, 
il n ’est pas vrai que 1,5-11 ne soit pas à sa place et, par
tant, que i, 1-4 s’entende des Chaldéens. — 11 n’est pas 
plus vrai qu’il doive s’entendre des Assyriens. 14. Budde, 
dans les Studien und Kriliken, 1893, p. 383, et dans 
VExpositor, mai 1896, p. 372, le prétend. Selon lui, i,
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1-4, se rapporte aux Assyriens; i, 12-17 prédit la puni
tion qui les attend, et i, 5-11, l’exécution dont les Chal
déens sont l’auteur. Ici encore, I, 5-11, n’est pas à sa 
place : sa place est après n, 4. L’ordre réel est donc : I,
1-4, 12-17, il, 1-4, I, 5-11. La date du livre serait 621 
environ. Mais il y a un obstacle à cet arrangement, cest 
le rôle de libérateurs — rôle étrange pour eux — qu’y 
prennent les Chaldéens. Un rédacteur, avant 538, voulut 
le lever et il fit d’eux non pas les rédempteurs d’Israël, 
mais, ce qui est historique, ses oppresseurs et leur 
appliqua i, 12-17. On eut ainsi l’ordre actuel . i, 1-4, 
5-11, 12-17. L’opinion de K. Budde, qui, au] fond, ne 
repose que sur un sens probable donné au mot vâ'sd (im - 
pius, 4a), est sans valeur. Il suffit d’expliquer I, 1-4, de 
l ’état intérieur d’Israël, où l’impie domine, où le juste 
est opprimé, pour que tout s’accorde aisément. Mais 
non, visiblement, ces critiques sont gênés par i, 1-5, 
qui est une prophétie. Réfractaires à toute] prophétie, 
ils cherchent par tous les moyens à éliminer celle-là, 
e t leurs opinions ne sont que l’un de ces moyens. — 
4V. Nowack, Die kleinen Proplielen, 1897, p. 261, dit 
■que n, 5 est très altéré. Non. il, 5 est obscur et diffi
cile, mais pas altéré. — Quelques autres, B. Stade, 
dans la Zeitschrift fu r  die altt. W issenschaft, 1884, 
p. 154, et A. Kuenen, E inleitung, § 76, 77, terminent 
le livre à n , 8 et regardent n , 9-20 comme une glose 
postexilienne. II, 9-11, disent-ils, ne saurait convenir au 
roi chaldéen, que nul ne menace, mais c’est plutôt de 
Joakim qu’il s’agit : raison mauvaise, tirée d’une image 
(nidus ejus, 9b) qu’ils ont mal saisie. — II, 12-14, provient, 
selon eux, de réminiscences étrangères : ÿ. 12 est pris 
de Mich., m , 10; f .  13 de Jer., Li, 58, et 14 d’Is., xi, 9.
— Il est plus exact de dire simplement que Habacuc 
a imité Michée et Isaïe et qu’il a été imité par l’autre.
— n, 15-17, serait douteux, parce que f .  17b est répété 
du ÿ. 8b et f .  17a rappelle une injure, hdmâs, faite au 
Liban, dont il n ’y a pas, historiquement, trace ailleurs. 
Disons plutôt que la répétition jl. 17b est un refrain 
comme il en existe beaucoup et que l’idée de f .  171 se 
rencontre déjà Is., xiv, 8. — il, 18-20 enfin est un re
proche d’idolâtrie fait aux païens, et l’on sait, qu’à cet 
égard, les prophètes ne s’adressent qu’à Israël. Non, 
ils s’adressent aussi aux nations étrangères, comme on 
le voit par Is., x l , 18; x, 10-11; Jer., x, 1-10; Ps. cxv, 
4-8. Toute cette critique, partiale et pointilleuse, est en 
vérité bien mesquine. — Finissons, iii, d’après cette 
école, est un chant détaché d’un recueil liturgique post- 
exilien. Le titre, f .  1, et les notes ou indications de 
musique, y. 19b, 3, 9, 13, le prouvent. Il n’est donc pas 
d ’Habacuc. On le lui aurait attribué à cause de l’inscrip
tion tefilldh le-IIâbaqqûq, qui, en fait, n’est pas plus 
vraie que nombre de titres dans les Psaumes. Il n’a, 
du reste, aucune parenté d’idées avec le livret prophé
tique et ne reflète en rien l’état social et religieux 
révélé par I et n. Et puis, à le prendre en lui-même, 
il offre des altérations de mots et de textes très consi
dérables, AV. Nowack, p. 266-273, et il se brise net au 
ÿ. 16, les f .  17-19 ayant été substitués après coup à la 
finale originelle perdue (AVellhausen), à moins qu’ils 
n ’aient été, comme il semble, l’occasion de cette ode. 
AAL Nowack, p. 266. — Reprenons. La théorie indiquée 
n’est pas admissible. Habacuc est certainement l’au
teur : le titre le dit. Que si quelques titres sont inexacts, 
on le prouve. Ici, le prouve-t-on ? Il est, en outre, faux 
qu’il n ’y ait aucun rapport logique de i-ii à III : ces deux 
parties, au contraire, se lient très étroitement : le juge
ment contre les Chaldéens et la libération d’Israël, qui 
sont les idées-mères du livre, n , 4 , se rencontrent 
aussi expressément dans l'une que dans l’autre; du 
reste, II, 20b est une transijtion assez visible. V. Kirkpa- 
trick , The Doctrine o f the Prophets, Londres, 1897, 
p. 281. Puis, si le texte est irrégulier, difficile, obscur, ii 
ne faut pas oublier 1° qu’il appartient littérairement au

genre dithyrambique (sigyônôt, III, 1), et 2° que ce genre 
comporte des libertés de mots et de forme, qui ne 
sont pas ordinaires. Quant aux annotations musicales, 
f .  19e, 3, 6, 13, leur présence n ’est pas une preuve 
d’origine postexilienne, car on en constate de semblables 
dans les Psaumes du premier temple. Enfin, la rupture 
qui est affirmée au f .  16 par AVellhausen, est toute ima
ginaire : le contexte en effet est plein et entier, et il 
s ’enchaîne logiquement, comme on s’en convaincra en 
lisant J. Knabenbauer, In  minores Prophetas, t. ri, 
p. 117-120. — Voilà quelques difficultés des critiques 
contre le prophète. Le commentaire de AV. Nowack est 
écrit en ce genre. La recherche critique la plus serrée 
le remplit presque exclusivement : lettres, mots, ver
sets, tout est analysé, examiné minutieusement; addi
tions, gloses, corrections, transpositions, interpolations, 
tout est hardiment tenté, admis, sans égard à la science 
antique. Avec combien peu de vérité, nous venons de le 
voir. Cf. A. B. Davidson, N ahum , Habakkuk and 
Zephaniah, Cambridge, 1896, p. 55-59.

4» Valeur littéraire. — Le mérite du prophète comme 
écrivain est hors de conteste. La pensée est forte et person
nelle. Le style est classique, sans imitation servile. —
1. Il s’y trouve, çà et là, des mots et des tournures propres, 
des sens nouveaux, un usage assez répété de formes ver
bales irrégulières ou inusitées. En voici des exemples : 
M egam mat (ventus urem), i, 9. Knabenbauer, p. 63. 
Delitzsch, p. 15, 16, usité ici seulement. — Abêtît 
(densum lutum), n, 6. lvnab., p. 79. — Qîqâlôn (vo- 
m itus ignom iniæ ), II, 6. — Meza'ezeékâ (divexantes te), 
n, 7, forme irrégulière. — Me'uqqâl (perversum ), I, 4, 
inusité ailleurs. — Hittamehû  (adm iram in i), I, 5, ni- 
phal inusité. Frz. Delitzsch, p. 9. — Yehilan (deterre- 
bit eos), II, 17, hiphïl anormal, de )}âtât pour iahat. 
Knab., p. 88; cf. L. Reinke, p. 120. — Massêkâh (con- 
ftalile), n, 18. — Hê'drel (consopire), il, 16, hébreu : nu- 
dator, niphal inusité. Knab., p . 87 . — Va-yemôdéd (et 
mensus est), m , 6, inusité poel. Keil, p . 442, 443. — Fcti- 
iteposesû (contriti sunt), n i, 6, hithpalpel inusité. — 
Tê'ôr (suscitabis), i i i , 0 , niphal. Gesenius-Drach, p . 458, 
de 'ûr =  'drâh, Keil, p . 444. — 'A lisutdn (exultatio 
eorum), m , 14, tournure peu usitée. — Qesôt (conci- 
dite), i i , 10, hébreu : concidere. Nowack, p . 263. — 
'U ffeldh (qui incredulus est), II, 4, hébreu : tum ida, puai 
usité seulement ici et Num., xiv, 44. Voir les différents 
sens dans Frz. Delitzsch, p . 45-53. — Inevéh (decorabitur), 
n, 5, sens nouveau. Nowack, p . 261 ; Knab., p . 78; De
litzsch, p. 56, 57 . — tfébyôn (abscondita est), iii, 4, 
hébreu : absconsio, inusité. — Rôgéz (cum iratus fueris), 
i i i , 2, sens nouveau. Frz. Delitzsch, p. 133. — Tâfîiè (coo- 
pertus est), II, 19, usité seulement ici dans le sens de 
obducere. Frz. Delitzsch, p. 160. — Me' ôrêhêm (nuditatem  
ejus), II, 1 5 . — Vehaddû (velociores),(i, 8, oÇei;, usité ici 
seulement.— Ve-kâfîs (et lignum), n ,  11. Knab.,p . 82. — 
Limesissôt (in rapinam), II, 7, de nidsas, sens nouveau.— 
Sa le 10 (contremuerunl), m , 16, pour signifier le trem 
blement des lèvres, inusité. — Hômér (in luto), m , 15, 
hébreu : æstus undarum , sens nouveau. Frz. Delitzsch, 
p. 188. Cf. E. B. Pusey, On the m inor Prophets, p. 405.

2. La forme n’est pas moins classique et originale. Le 
petit livre tout entier est un dialogue auquel est jointe 
une poésie lyrique. Le dialogue est pressant, drama
tique : une plainte exaspérée, une réponse promettant 
un châtiment, une réplique suppliante, puis après un 
instant, un arrêt définitif qui clôt le dialogue. Voir en 
particulier I, 6-11 : portrait et invasion des Chaldéens; 
en outre il, 6b-20 : chant (mâsâl) en cinq strophes très 
burinées du jugement qui va frapper les Chaldéens et leurs 
crimes. Quant à la poésie lyrique, c’est une des plus 
belles qui soient en hébreu. G. Gietmann et G. lîickell 
en ont étudié le mètre et la strophe. G. Gietmann y dis- 

. tingue exactement 63 vers heptasyllabiques et 10 strophes 
inégales (De re metrica Hebræorum, Fribourg, 1880,



379 HABACUC 380
p. 77-79). Il ne touche aucun mot du texte, sinon pour 
donner à quelques-uns une forme plus pleine; ainsi il 
écrit : j’. 12b gevajim  pour gôim, f .  15b rebdbîm  pour 
rabbim, f.  16a vetachtajja pour vetalitai, f.  17“ tepâ- 
rach pour tifrâh  et f .  '17e ma'assajja pour ma'àèéh, 
Et il se justifie de ces modes d’écrire par des règles gé
nérales, p. 18, 21, 24, 27. G. Bickell agit plus librement. 
Il avait d’abord établi 65 heptasyllabes et 12 strophes 
avec peu de corrections (Metrices biblicæ Regulæ, Ins- 
pruck, 1879, p. 11-13), mais ensuite il s’en tint à 
11 strophes de 3 distiques heptasyllabiques (Carmina 
Veteris Testamenti matrice, p. 213-214). Il ajoute un 
vers '12e, trois parties de vers 9e, 11e, 191', trois mots 14e, 
16d et 19b, et fait quelques autres corrections. Il re 
tranche à tort comme insignifiant 4» et comme inutile 8b. 
Tout cela n’est pas également probable, d’autant plus 
que certaines mutations sont inspirées par le désir d’ob
tenir des strophes régulières. Plusieurs cependant s’ap
puient sur le contexte et le grec. Il nous paraît d’une 
sage critique d’adopter le texte de G. Gietmann en cor
rigeant ainsi selon G. Bickell ses corrections : f .  12b 
lire « beafkd » et laisser « gôim  », f .  15b lire « behô- 
m ér  » et laisser « rabbîm  », f .  '16 ajouter « 'asûri » et 
laisser « vetahtai », enfin f .  '17e lire « haz-zait » et 
laisser « ma'âèêh ». Cf. Knabenbauer, p. 120, 121. Un 
écrivain récent applique à cette poésie la théorie du 
P. Zenner sur la forme chorale attribuée à des psaumes. 
Il y distingue, deux strophes, deux antistrophes et une 
strophe alternante. Les strophes et les antistrophes sont 
régulières et se répondent, sens et forme. Mais la strophe 
alternante offre un ordre de vers très troublé et paraît 
avoir souffert dans sa transcription actuelle. Il propose 
donc la division chorale suivante :

Strophe, 2, 3*. Antistrophe, 3h, 4, 5.
Strophe alternante, trois alternes : a) 6. 9Ù, 10. 0) 7,8*. 11,12. c)
Strophe, 14 ,15 ,16 . Antistrophe, 17, 18, 19. [8*, 9‘. 13.

Voir Condamin, dans la Revue biblique, janvier 1899, 
p. 133-140. Le système est vraiment ingénieux, mais il 
faut regretter qu’il ne soit pas suffisamment prouvé. Ici, 
en particulier, l’arrangement de la strophe alternante est 
par trop subjectif, je crois. Quoi qu’il en soit, l’éloge de 
ce petit poème n’est plus à faire. On l’a exalté à l’envi. 
Pensées élevées, style et expressions sublimes, images 
hardies, audacieuses même, prises à la nature et à l’his
toire populaire, passions variées et étonnamment pro
fondes, tout tend à faire de cette ode « l’une des plus 
parfaites qui existent ». R. Lowth. Tel n ’est pas, toute
fois, le jugement de plusieurs modernes. « Ce psaume 
indiscrètement loué, dit H. Cornill, Einleilung, p. 195, 
est de la rhétorique pure : on y chercherait en vain une 
claire progression dans la pensée et une situation histo
rique précise. Il ne saurait être du prophète, n’ayant 
pas d’analogie dans toute la littérature de son temps. 
Les idées exprimées sont celles des apocalypses à cou
leur eschatologique. Quant au style, c’est le style artifi
ciellement archaïque des vieilles pièces qu’on lit Deut., 
x x x i i ; II Reg., x x i i i , 1-7; Ps. l x v ii i  et xc. L’inscription 
de ce dernier se retrouve dans le cantique. » Cf. 
E. Reuss, Les Prophètes, t. i, p. 396. Voir, au contraire,
S. R. Driver, A n Introduction, 1891, p. 317; Frz. De
litzsch, Der Prophet Habakkuk, p. x i i , xm, 118-125.

III. D o c t r in e  d u  p r o p h è t e . — « Ilabacuc, qui est comme 
apparié à Nahum..., appartient comme lui aux prophètes 
du groupe isaïen. »Frz. Delitzsch. Tout son livre en effet 
est écrit — avec des différences accidentelles, qui vien
nent de la mesure du don reçu — sur le thème com
mun à ce groupe : a) quelepeuple est coupable; 6)qu’il 
sera puni par les Chaldéens suscités de Dieu et c) que les 
Chaldéens seront punis à leur tour, et, par là même, 
Israël délivré. L’intervention divine, dans ce conflit, est 
exprimée ex professo. Et telle est l’ampleur de concep
tion de la poésie qui la raconte, m , qu’elle oblige à

admettre, par-dessus la libération chaldéenne, des juge
ments et des délivrances futures plus suprêmes. Il ne 
parait pas cependant que ’ét ntesîhékâ, ni, 12, se doive 
entendre du Messie, au moins au sens littéral. Knaben
bauer, p. 112. Mais à passer plus avant, le nœud de toute 
la prophétie, comme du livre, se trouve dans le pro
verbe n, 4, qu’il faut expliquer :

tu  î w s j  n w  Nb n b s v  n an  4»
mn> i n n o v a  p n s i  4 b

Les versions, un peu différentes, dans 4a surtout, don
nent finalement le même sens.Knab., p. 76-77; Frz. De
litzsch, p. 48-49. Il y a là deux parallèles antithétiques, 
dont l’un (4a) inachevé est complété par l’autre. Qui a 
l’âme pnflée d’orgueil [ 'u ffeldh— tumefacta], qui ne l’a 
pas droite et simple, par conséquent qui ne croit pas 
(Vulgate : qui incredulus est), car l’orgueil est antipa
thique à la foi — celui -  là ne vivra pas (suppléé de 4b 
non vivet). Au contraire (i, ve adversatif), le juste, celui 
qui est simple et droit, moralement [ydsâr =  planus, 
redits], f .  4a, vivra d’une vie de sécurité, d’abondance et 
de paix ; et c’est par la foi en Dieu, en sa parole et ses 
promesses, et dans cette foi, opposée à l’enflure, y. 4a, 
qu’il vivra de cette pleine vie. Ainsi, d’un côté, la vie 
heureuse, affranchie du mal, et la foi, celle-ci principe de 
celle-là ; de l’autre, le malheur ou la ruine et l’esprit 
d’impiété, ceci cause de cela, — telle est la loi complexe 
de la providence messianique. Isaïe l’avait déjà énoncée, 
vu,9b, cf. Knabenbauer,In  Isaiam ,1.1, p. 157.Or la foi dont 
il s’agit est la foi « dogmatique », comme il ressort 
incontestablement du contexte. Il en ressort en effet 
qu’elle est l’adhésion ferme 3 de l’esprit à la vision 
(Ifâzôn, f .  2) ou révélation du sort divers des Juifs et 
des Chaldéens, révélation dûment proposée par un pro
phète accrédité. Et à cette foi sont jointes l’espérance 
et la confiance, f ,  2-3, ainsi que l’humble soumission 
de l’esprit et du cœur. Que tel soit le sens du mot ’êm û- 
ndh, fuies, on. peut le voir par Frz. Delitzsch, p. 49-51, et 
par J. Fürst, Concordantiæ hebraicæ atque chaldaicæ, 
Leipzig, 1840, au mot ’dmân, p. 81. Voir cependant 
J. B. Lightfoot, Epistle to the Galatians, Londres, 1881, 
p. 138, 154-158. Saint Paul a cité le verset selon les Sep
tante. Il le cite Ileb., x, 38 en entier, Rom., i, 17, et Gai., 
m , 11 en partie seulement (f. 4b), mais partout au sens 
littéral, f .  4b est une preuve qu’il invoque de préférence 
dans sa thèse de la justification par la foi. Cf. R.Cornely, 
Epistola ad Galatas, p. 485. — Le sens de cette loi connu 
et expliqué, il est aisé d’y ramener le livre et de l’appli
quer. Le juste, i, 4; n ,  4, est manifestement l’Israël 
fidèle; et l’impie, l’homme d’orgueil, i, 4, 13; n, 4a, 5, le 
Chaldéen en général. Suivant sa loi exprimée, Dieu 
châtie l’Israël impie avec, par accident, les justes, en 
envoyant contre lui la terrible nation chaldéenne. 
Apaisé par l’intercession prophétique et par des raisons 
spéciales, i, 12, 13, il prend en pitié son peuple de justes 
et déchaîne sa colère sur les Chaldéens qui, dans l’exé
cution de son jugement, ont passé toute borne. Ils 
seront détruits de fond en comble, à cause des cinq 
grands crimes dans lesquels ils sont tombés. L’Oratio 
Ilabacuc dénonce la lutte ardente où Dieu intervient 
personnellement pour punir et abattre, pour, relever et 
pour sauver. Et la prophétie du livre s’est exactement 
accomplie. L’irruption des Chaldéens et leurs ravages 
en Juda sont racontés IV Reg., xxiv; II Par., xxxvi; 
Dan., n, 1, 2; Jer., xxxiv, xxxix, l i i ;  Josèphe, A nt. 
jud ., X, 7, 8. Cf. G. Brunengo, t. il, p. 270. Quant à la 
chute des Chaldéens et de leur empire, les historiens 
sacrés et profanes nous en ont transmis le récit exact 
et concordant. On trouverait aisément chez eux la men
tion des crimes : impiété, violence et sang, orgueil et 
cupidité, cause de leur ruine. Dan., v, 30, 31. Cf. G. Bru
nengo, t. n, p. 421. A voir sur la doctrine d’Habacuc, 
Knabenbauer, In  Prophetas minores, t. n , p. 70 -  78;



381 HABACUC — HABOR 382

A. F. ICirkpatrick, The Doctrine of the prophets, Lec
ture X, Londres, 1897 ; Frz. Delitzsch, Messianic Pro- 
pliecies, Edimbourg, 1880, § 46.

IV. B ib l io g r a p h ie .  — Outre les auteurs nommés 
dans cet article, voir : Ilamaker, Commentariorum in  
Habacuci valiciniorum Prolegomena, dans Orient, édit. 
Juynboll, Roorda, Weijes, t. n, p. 1-26; A. C. Ranitz, 
Introductio in  Habacuci vaticinia, Leipzig, 1808 ; A. Car
rière, Elude historique et critique sur l’époque de la 
prophétie d’Ilabacuc, Strasbourg, 1864; J. A. Tingstad, 
Animadversiones philologicæ et criticæ ad vaticinia 
Habacuci, Upsal, 1795; H. C. Haenlein, Symbolæ cri
ticæ ad interpretationem vaticiniorum Habacuci, 
Erlangen, 1795; F. Plum, Observationes in  texlum  et 
versiones m axim e græcas Obadise et Habacuci, Gœt- 
tingue, '1796 ; Commentaire de E . Tan’hum de Jérusalem  
sur le livre de Habakkouk, publié pour la première fois 
en arabe sur un manuscrit unique de la Bodléienne et 
accompagné d’une traduction et de notes par S. Munk. 
Extrait du t. x ii  de la traduction de la Bible de Cahen, 
Paris, 1843. — Outre les commentaires généraux de saint 
Cyrille d’Alexandrie, de Théodoret, de saint Jérôme, voir 
A. de Guevara, Commentarius et ecphrasis in  Habacuc 
proplietam, Madrid, 1585 et 1593; Augsbourg, 1603; An
vers, 1609 ; M. Luther, Der Prophet Ilabacuc ausgelegt, 
Wittenberg, 1526; Strasbourg, 1526 (en latin); J. Gry- 
næus, H ym nem ata in Habacuc, Râle, 1582; D. Chy- 
træus, Lectiones in  prophetiam  Habacuc, Leipzig, 1592. 
A. Agelli, Commentarius in  proplietam Habacuc, 
Anvers, 1597 (excellent); H. Garthius, Commentarius 
in  proplietam Habacuc, W ittenberg, 1605; Ild. de 
Padilla, In  Habacuc proplietam commentaria, adnola- 
tiones acl literam et discursus ad mores complectentia, 
Madrid, 1657; Salzbach, 1674; Rome, 1702;, Salomon 
van Till, Phosphorus propheticus, seu Mosis et Haba-, 
cuci vaticonia novo ad istius canticum et hujus librum  
propheticum commentario illustrata, Leyde, 1700; 
.1. G. Kalinsky, Vaticinia Chabacuci, Breslau, 1748; 
J. G. Abicht, Aclnotationes ad vaticinia Habacuci pro- 
phetæ, Wittenberg, 1732; Ludwig, H abakuk der Pro- 
pliet nach dem ebràischen Text, m it Zuziehung der 
àlteren Ubersetzungen, übertragen und erlaütert, 
Francfort, 1779; W. Justi, Habakuk, neu übersetz und 
erlaütert, Leipzig, 1821 ; A. Wolf, Der Prophet Habacuc, 
m it einer wôrtliclien und einer metrischen Uberset- 
zung, einem vollstàndigen philologisch-kritischen und 
exegetischen Conimentare, Darmstadt, 1822; L. Bauem- 
lein, Commentationes de Habacuci vaticinio, Heil- 
bronn, 1840; J. von Gumpach, Der Prophet Habakuk, 
Munich, 1860 (systématique). Bibliographie plus com
plète dans G. Trochon, Les Petits Prophètes, p. 325, 
326, et dans L. Reinke, Der Prophet Habakuk, p. 56-62. 
Voir aussi E. Reuss, Die Geschichte der Heiligen 
Schriften Altes Testamentes, Brunswick, 1890, p. 394. 
— Explications de VOratio Habacuc : A. Agelli, Com
mentarius inPsalmos et in  Cantica, Rome, 1506, p. 670- 
690; Siméon de Muis, Commentarius in  omnes Psalmos 
cuni versione nova ex hebræo, Paris, 1650, p. 884-894; 
G. Perschke, Habacuc vates olim hebræus, in  prim is  
hymnus denuo illustratus, Leipzig, 1777; A. Schrœder, 
Dissertatio in  canticum Chabacuci, Groningue, 1781 ; 
C. F. Schnurrer, Dissertatio philologica ad carmen Cha
bacuci, c. m, Tubingue, 1786; Mœrer, H ym nus Haba
cuci, Upsal, 1790; J. G. Stickel, Prolusio ad interpre
tationem c. III Habacuci, Neustadt, 1827; V. Thalhofer, 
Erklàruhg der Psalmen, Ratisbonne, 1880 (excellent).

E . P h i l i p p e .
2. H A B A C U C  (’Ajj.gay.oup.), prophète de Judée. Au 

moment où il allait porter à ses moissonneurs le repas 
qu il venait de leur préparer, un ange du Seigneur lui 
commanda de prendre ces aliments et il le transporta 
a Babylone en le tenant par sa chevelure, afin qu’il 
donnât de quoi manger à Daniel enfermé dans la fosse

aux lions. Ce qu’ayant fait, l’envoyé céleste le rapporta 
dans son pays. Dan.,xiv, 32-38. Ce prophète est, d’après 
les uns, le huitième des petits prophètes (voir col. 376); 
d’après les autres, c’est un personnage différent, parce 
qu’il a vécu à une époque plus tardive. Il est d’ailleurs 
inconnu. Cette seconde opinion paraît plus probable.

H A B ER  (hébreu : Hcbér; Septante : Xàgep, Cinéen, 
descendant d ’Hobab, parent de Moïse. Il s’était fixé, à 
Sennim, près de Cédés, Jud., iv, 11, après avoir quitté 
les autres Cinéens établis dans le désert de Juda. .Tud., 
i, 16. Il avait pour épouse Jahel qui tua Sisara en lui 
enfonçant un clou dans la tempe. Jud., iv, 17, 21; v, 24. 
C’était à l’époque où Jabin , roi d’Asor, était en paix avec 
la maison d’IIaber le Cinéen. Jud., iv, 17.

H A B ER T  Isaac, évêque français, né à Paris, mort à 
Pont-de-Salars, près de Rodez, le 15 septembre 1668. Doc
teur de Sorbonne, chanoine, puis théologal de Notre- 
Dame de Paris, il se montra toujours l’adversaire des 
disciples de Jansénius. En 1645 il devint évêque de 
Vabres en Rouergue et on lui attribua, non sans raison, 
la lettre adressée en 1651 à Innocent X et signée par 
85 évêques demandant au souverain pontife de condam
ner les doctrines jansénistes. Il était tout à la fois hellé
niste, poète latin et érudit. Parmi ses écrits, nous n’avons 
à mentionner que le suivant : In  B. Pauli Apostoli 
Epistolas très episcopales expositio perpétua, in-8°, 
Paris, 1656. — Voir Gallia Christiana, t. i, p. 282; 
Rapin, Mémoires, t. i, p. 43; Ilurter, Nomenclator 
literarius (2e édit.), t. n, col. 64. 1}. H e u r t e b iz e .

HAB1A (hébreu : Hâbayyâh, IEsdr.,11,61, etHôbdyâh, 
II Esdr., vu, 63; Septante : Aaëeix; Codex Alexandri- 
nus : ’Oëaix, I Esdr., n, 61 ; et 'Eëeiâ, Codex Sinaiticus : 
’A&iâ,II Esdr., vu, 63; Vulgate : Hobia, I Esdr., n, (il, 
et Habia, TT Esdr., vu, 63), père d’une famille de prêtres 
qui, au retour de la captivité au temps de Zorobabel, ne 
purent indiquer leur lignée d’une façon certaine.

H A B ILLEM EN T . V oir Vêtement.

H AB ITATIO N . V oir Ma iso n .

H ABO R (hébreu : IJâbôr; Septante: ’Aêwp, IV Reg., 
x v i i , 6; xvm, 11 ; Xotêiup, I Par., v, 26; Vulgate : Habor), 
fleuve de Mésopotamie, affluent de l’Euphrate, qui porte 
encore aujourd’hui le nom de Khabour. Il est mentionné 
dans les inscriptions cunéiformes et par les anciens au
teurs grecs et latins. Assurnasirhabal le nomme comme 
la Bible, Ila-bur (col. i, lig. 77; m , 3, 31). St.rabon, 
XVI, i, 27, édit. Didot, p. 636, et Procope, Bell, pers., 
n, 5, 19, édit. de Bonne, 1833, t. i, p. 171, 236, l’appel
lent ’Aëôppaç; Isidore de Charax, édit. Didot, p. 248, 
’Aëoôpa;; Zozime, m , 12, édit. de Bonne, 1837, p. 141, 
’Aëwpxç ; Ptolémée, v, 18, Xaëiôpaç; Ammien Marcellin, 
xiv, 3; x x x ih , 5 ,  édit. Teubner, 1874, t. i, p. 13, 315, 316, 
Aboras; Pline, H. N ., xxx, 3, Chaboras. Les rives du 
Habor furent un des endroits où Théglathphalasar III et 
Sargon, rois d’Assyrie, déportèrent les Israélites réduits en 
captivité. I Par., v, 26; IV Reg., x v ii , 6; xvm, 11. Pro
cope, Bell, pers., n, 15, l’appelle avec raison « une 
grande rivière », TtoToqi'oç p-éyaç, mais malgré son impor
tance, il est encore peu et mal connu. Voir la carte 
d’A s s y r ie , t. i, vis-à-vis de la col. 1147.

1° Les auteurs arabes placent sa source à Ras-el-Aïn. 
« La rivière du Khabour, nahr Alkhabour, dit Aboul- 
féda, prend naissance dans la ville de Ras Aïn... Ras 
Aïn (tête de la source) est située dans une plaine. Ibn 
Hauqal dit que de cette ville sortent les eaux de plus de 
trois cents sources limpides, lesquelles se réunissent 
pour former le Khabour. » Géographie d’Aboulféda, 
traduct. Reinaud et Stan. Guyard, 3 in-4», Paris, 1848-
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^883, t. n, part, i, p. 66; part, n, p. 55. Strabon, XI, v, 
6; xiv, 2, p. 434, 452, et Ptolémée, v, 18, p. 142, disent 
que le Ghaboras a sa source dans le mont Masius (le 
Karadja-Dagh actuel), non loin de Nisibe. Pline, H. N .,
xxxi, 22, t. iv, p. 267, ajoute que c’est l'unique source 
au monde qui soit parfumée et exhale une bonne odeur,
x x x i i ,  7 ,  p .  2 8 8 ,  qu’on y trouve des anguilles portant des 
boucles d’oreille. Ce qui est certain, c’est que ce cours 
d'eau est formé dès son origine par un grand nombre de 
ruisseaux. C. Ritter, Erdkunde, t. x, p. 247. « La source 
principale de la branche qui donne son nom à cette ri
vière (l’Araxe de Xénophon), dit Chesney, The Expédition  
for the survey o f the rivers Euphrates and Tigris, t. i, 
1 8 5 0 ,  p .  49, se trouve dans la chaîne de l’Abd-el-Aziz, près 
de Ras al-Aïn, en un endroit appelé Al-Zahriyéh (parterre

.de fleurs), situé à une journée de marche à 1 ouest de 
Mardin, et non loin d’Ôrfah. 11 suit une direction géné
rale sud-est et est grossi par de nombreux ruisseaux. » 
Son principal affluent est le Mygdonius. Sur ses autres 
affluents, voir ibid., p. 49-52; Frd. Delitzsch. Wo lag das 
Paradies, in-12, Leipzig, 1881, p. 183. Sur d’autres 
sources du Khabour, voir 4V. F. Ainsworth, Travels in  
the track o f the Ten Thousand Greeks, in-12, Londres, 
1844, p. 75; A. Layard, Nineveh and Babylon, 1853, 
p. 308-309, 312. Il devient navigable pendant une partie 
notable de son cours au-dessus de son embouchure, 
C. Ritter, Erdkunde, t. x, 1843, p. 120. Le colonel Chesney 
le remonta en 1836 pendant plusieurs milles. Journal of 
the geographical Society of Lonclon, t. vu, 1837, p. 425- 
426. Son cours est de plus de trois cents kilomètres. 
G. Rawlinson, The five great monarchies, t. i, 1862, 
p. 236. La vallée qu’il arrose et où furent déportés les 
Israélites, est riche en pâturages. Ammien Marcellin, xiv, 
.3, t. i, p. 13, vante ses bords couverts d'herbages (her- 
bidas ripas). Layard, Nineveh and Babylon, 1853, p. 235, 
fait aussi l’éloge de sa fertilité. « Les pacages y sont 
abondants, les fleurs fort belles; ses jungles fourmillent 
de gibier de toute espèce; le feuillage épais de ses arbres 
forme une ombre très agréable pendant les jours les

plus chauds de l’été; c’est comme un paradis terrestre 
vers lequel l’Arabe nomade tourne ses pas quand il peut 
y conduire ses troupeaux en sécurité. » Voir ibid., p. 269. 
Aujourd’hui les Bédouins Djébour, en partie nomades, 
qui de pasteurs sont devenus agriculteurs, dressent leurs 
tentes dans cette région fertile, Ed. Sachau, Beise in 
Syrien und Mesopotamien, in-8°, Leipzig, 1883, p. 291, 
295; mais elle est aujourd’hui peu peuplée, après avoir 
nourri autrefois de nombreux habitants, ibid., p. 293, et 
avoir vu fleurir sur ses rives plusieurs villes importantes. 
On a trouvé dans cette région des ruines considérables 
et de beaux spécimens de l’art assyrien, en particulier 
à Arban (fig. 91). — Le Khabour se jette enfin dans l’Eu- 
phrate, sur la rive gauche, à Kerkesiéh, le Circésium 
des anciens. Isidore de Charax, p. 248; Ammien Marcel

lin, xxiii, 5, t. i, p. 315; Géographie d’Aboulféda, t. il, 
part, i, p. 66; Procope, Bell, pers., i i , 5, p., 171. C’est 
le dernier affluent que reçoit le grand fleuve avant de se 
jeter dans la mer. G. Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient, t. I, 1891, p. 549. Dans son cours 
inférieur, le Ifabor sépare la Mésopotamie méridionale 
(le désert) de la Mésopotamie septentrionale et c’est 
jusque-là que s’étendit l’empire romain (Poigcawv çpoû- 
piiiv sa/arov, dit Procope, Bell, pers, il, 5, p. 171).

2° Au XIIe siècle, lorsque le Juif espagnol Benjamin 
de Tudèle visita Circésium, il y trouva environ cinq 
cents Israélites. Il en avait trouvé à peu près deux cents 
aux sources du Habor. The Itinerary o f Rabbi Benja
m in  o f Tudela, translated by A. Asher, 2 in-8°, Lon
dres, 1840-1841, t. i, p. 92, 90. On peut croire qu’ils 
étaient, au moins en partie, les descendants des Israélites 
déportés en ces lieux par les rois d’Assyrie. A l’époque 
où eut lieu cet événement, le pays portait le nom de 
Gozan. Voir G ozan , col. 287. Les premiers captifs qui 
s’y établirent y furent envoyés par Théglathphalasar III. 
1 Par., v, 26. Le quatrième livre des Rois,'xv, 29, dans 
son récit, dit simplement que le roi de Ninive trans
porta les Israélites « en Assyrie ». Le premier livre 
des Paralipomènes, v, 26, détermine exactement quelle

91. — Le Khabour, près d’Arban. Vue prise du côté du nord.
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était la partie de l’Assyrie où ils avaient été transplantés. 
Voir A ra ,  t. i, col. 818. C’est dans les mêmes lieux que 
Sargon exila aussi plus tard les Israélites, après la prise 
■de Samarie et la ruine du royaume du nord de la Pales
tine. IV Reg., x v i i , G. Comme les localités énumérées 
sont à peu près les mêmes dans les deux passages, 
I Par., v, 2G, et IV Reg., xvn, 6, plusieurs commentateurs 
ont pensé qu’il y avait une altération dans les Paralipo- 
mènes. L’altération est possible, sans doute, elle est 
même certaine pour quelques détails, par exemple pour 
le nom du roi d’Assyrie qui est appelé par corruption 
« Tilgalpilnéser » et de même pour la répétition Phul 
et Tilgalpilnéser, ces deux noms royaux indiquant un 
seul et même personnage (voir F. Vigouroux, La Bible

et les découvertes modernes, 6« édit., t. m , p. 501); mais 
on n’a aucune raison suffisante de nier que Théglath- 
plialasar ait le premier déporté des Israélites dans les 
endroits où devait en déporter plus tard un de ses suc
cesseurs, Sargon. Les documents cunéiformes nous mon
trent que des déportations ont été faites dans les mêmes 
lieux à des époques différentes. Les guerres continuelles 
des rois de Ninive dépeuplaient leurs États et il était 
souvent nécessaire d’en combler les vides. — Il n’y a pas 
non plus de motif d’admettre l’opinion d’autres com
mentateurs d’après lesquels il aurait existé deux pays 
de Gozan. S’appuyant sur ce fait qu’il y avait deux ri
vières portant le nom de Khabour, ils supposent que 
l’une des deux déportations s’est faite à l’est du Tigre, 
l’autre à l’ouest. Il est vrai que, outre le Khabour af
fluent de l’Euphrate, il y a un second Khabour affluent 
du Tigre, qui prend naissance dans les hauts plateaux 
du centre du Kurdistan, coule du nord-est au sud-ouest 
et se jette dans le Tigre à une centaine de kilomètres au 
nord, au-dessus de Mossoul (A. Layard, Nineveh and

Babylon, p. 50; voir la carte d’Assyrie, t. i, col. 1147), 
mais la région qu’arrose cette rivière ne s’est jamais 
appelée le pays de Gozan. Voir Eb. Schrader, Die Keil- 
inschriftenunddas alto Testament, 2e édit., 1883, p. 614.

3° Enfin, c’est non moins faussement qu’on a souvent 
confondu autrefois le Ilabor où furent déportés les 
Israélites avec le Chobar sur les bords duquel Ézéchiel, 
i, 1, eut sa vision célèbre des chérubins. Le Chobar était 
un grand canal situé dans le voisinage de Nippour, en 
Babylonie. Voir Ch o b a ü , t. n, col. 109. 11 s’appelle en 
assyrien Kabaru et non Ilabur, comme l’attestent les 
contrats cunéiformes trouvés par les savants américains 
qui ont exploré les ruines de Niffer. H. V. Hilprecht, 
Note on recently found N ippur Tablets, dans le Pales

tine Exploration Fund, Quarterly Statement, janvier 
1898, p.55. F. V i g o u r o u x .

HABSAN1AS (hébreu : Hcibassineyâh ; Septante : 
Xaëaah), père ou ancêtre de Jérémie qui était père de 
Jézonias, lequel au temps du prophète Jérémie était le 
chef de la tribu des Réchabites. Jer., xxxv, 3.

HACCUS (hébreu : Ilaqqôs; Septante : 'A xtoé ; Co
dex Alexandrinus et Sinaiticus : 'Axxwç), ancêtre d’un 
Israélite du nom de Merimuth qui bâtit une partie des 
murs de Jérusalem sous Néhémie. II Esd., I I I ,  21. Au 
y. 3 du même chapitre, la Vulgate orthographie le nom 
Accus, et les Septante 'Ay.wç. Cet Haccus paraît bien 
être le même que le chef de la famille sacerdotale de la 
septième classe, I Par., xxiv, 10, et que la Vulgate appelle 
Accos. I Esd., n, 61 ; II Esd., vii, 63. Voir Accos 1.

HACELDAMA (’AxeXSagâ-/, ou dans certains ma
nuscrits, ’AneXSagA), nom donné par les Juifs au champ

DICT. DE LA B IBLE. 111. -  13
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qui fut acheté près de Jérusalem avec le prix de la 
trahison de Judas. Matth., x x v ii , 8 (dans la Vulgate; non 
dans le grec); Act., I, 19. Cet endroit était appelé aupa
ravant « le champ du potier ». Matth., x x v ii , 7. L’argile 
qu’il contenait étant probablement épuisée en grande 
partie, il put être acquis pour une somme modique, et 
fut destiné à la sépulture des étrangers. Mais comme 
les trente deniers étaient « le prix du sang », les habi
tants de Jérusalem le nommèrent « en leur langue 
Iiaceldama, c’est-à-dire le champ du sang ». Matth., 
x x v i i , 6, 8; Act., i, 19. Le grec ’AxeXSapâ n’est, en
effet, que la reproduction de l’araméen s m  bpn, liâqcil

dem à’; le y de ’Axs),ôap.ax semble même ajouté,pour 
rendre le son de la gutturale finale. D’après saint Mat- 
Ihieu, ce sang serait celui du Sauveur; d’après les Actes, 
ce serait celui de Judas. Rien n’empêche que le nom 
soit dû aux deux circonstances. Pour l’explication des 
difficultés qui peuvent naitre des deux textes, cf. J. Kna
benbauer, Commentarius in  M atth., Paris, 1893, t. n, 
p. 490-191; Comment, in  Actus Apostolorum, Paris, 
1899, p. 34-35.

La tradition, bien qu’ayant parfois varié, place géné
ralement le champ d’Haceldama au sud de Jérusalem, 
c’est-à-dire sur la pente nord-est du Djébel Deir Abu  
Tôr, au-dessus de la vallée de Hinnom (fig. 92). Saint 
Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 99, nous le 
montre « au sud du mont Sion ». Il corrige ainsi Eusèbc, 
qui l’indique, p. 229, au nord de la même colline. Au 
vi° siècle, Antonin Martyr signale, en venant de la fon
taine de Siloé, le champ d'Akeldemac, où, parmi les 
tombeaux, sont des cellules des serviteurs.de Dieu, et, 
cà et là, des vignes et des vergers. Cf. '1'. Tobler, Itinera  
Terræ Sanctæ, édités par la Société de l’Orient latin, 
Genève, 1877, t. i, p. 106. Au vne siècle, Arculphe le 
visite souvent « au sud du mont Sion », et le donne 
comme lieu de sépulture des pèlerins. Ib id ., p. 160. 
Tel est également, au vin0, le témoignage du vénérable 
Bède. Ib id ., p. 221. Au moyen âge, Haceldama ou 
Akeldemac se corrompt en Caudemar. « D’autre part, la 
valée à main senestre, priés d’ileuques, a un carnier 
c’on apiele Caudemar. Là getoit on les pèlerins qui 
moroient à 1 ’Ospital de Jherusalem. Cete pièce de tiere 
où li carnier est, fu acatée des deniers dont Judas vendi 
le car Nostre Seigneur Jhesu Crist, si comme l’Evan
gile tesmongne. », Érnoul, La citez db Jherusalem, 
dans les Itinéraires français de la Société de l’Orient 
latin, Genève, 1882, t. ni, p. 45. D’autres ‘documents 
placent Acheldeniac non loin de la fontaine de Siloé. 
Ibid., p. 168, 184, 195, 231. Une croyance populaire attri
buait à la terre de ce champ la propriété de consumer 
très rapidement les corps. Sainte Hélène en fit trans
porter une grande quantité au Campo Santo de Rome. 
Au temps des croisades, la ville de Pise imita cet 
exemple. Cf. T. Tobler, Topographie von Jérusalem, 
Berlin, 1854, t. n, p. 260-275.

Le champ d’Haceldama est aujourd’hui en partie in
culte et abandonné; il appartient aux Arméniens non 
unis. On y remarque surtout une construction en ruine, 
élevée sur des cavités creusées dans le roc et sur une 
profonde tranchée pratiquée elle-même dans les flancs 
escarpés de la colline. Au fond, c’est-à-dire à la partie 
méridionale, la roche forme le toit; mais le côté nord, 
plus bas, est fermé par un m ur rectangulaire, sur lequel 
s’appuie une voûte arrondie, que supporte également 
un pilier carré placé au centre. Le faîte de cette voûte 
est percé de neuf ouvertures situées à égale distance 
les unes des autres et de niveau avec le sol y adhérant 
au côté sud. Elles devaient servir de soupiraux, ou bien 
Ton descendait par là les corps des morts. Deux brèches 
ont été faites par le temps, l’une dans le m ur occidental, 
l’autre dans le m ur oriental; plus récemment, une 
partie du mur du nord s’est écroulée. Au delà de cette

tranchée voûtée, remplie de décombres, se trouvent 
des cavités naturelles et artificielles, dont une partie a 
été utilisée pour des tombeaux, comme le prouvent les 
six loculi que Ton voit au sud-ouest. Le coin sud-est 
ne renferme qu’une chambre avec deux bancs creusés 
dans la paroi rocheuse pour recevoir les corps. Une 
partie de ces cavités semble bien avoir été formée par 
l’extraction de l’argile. L’ensemble du monument répond 
ainsi au double usage que lui assigne la tradition. On 
peut en voir la description détaillée et le plan d’après 
C. Schick, dans le Palestine Exploration Fund, Quar- 
terly Statem ent, Londres, 1892, p. 283-289.

A. L e g e n d r e .
HACHAMONI (hébreu : Ifakm ônî; Septante: 'Aya- 

gâv et 'Aya(ju; Codex Alexandrinus : 'Ayagavf), donné 
comme le père de Jesbaam, I Par., xi, 11, et de Jahiel, 
I Par., x x v ii, 32, tous deux appelés Bén-Hakmôni. Hak- 
m ônî ou plutôt IJakmôn devait être le fondateur de la 
famille : car le père de Jesbaam est appelé Zabdiel. 
I Par., x x v ii, 2. Au lieu de U D s r r p  Dyasr», Yaàob’dm , 
ben-ffakmônî, dans la liste parallèle, II Reg. (Sam.), 
x x iii ,  8, on lit ijoann routa a©>, YôSeb ba'ésébét talyke- 
m ônî; ce dernier passage a été très altéré par les co
pistes, et on doit lire d’après la comparaison des Sep
tante Yisba'am  ou plutôt Yisba'al, le Ifahmônile, > 3 D a n n ,  

le n, ha article, est changé en n, thav. Ha-hakmônî, le 
Ifakm ônite, est donc un nom patronymique, équivalent 
à Bén-Hakmôn. Cf. Driver, Notes on the Hebrew Text of 
the Books o f Sam uel, in-8°, Oxford, 1890, p. 279.

HACHE (h ébreu : magzêrâh, de gâzar, « fendre ; » 
garzén, kêlapôt, kas'sil, ma'âçâd, qardom; Septante : 
Ù7roTO[j.s-j;, àijtvï), tiéXexvç, XaîUuïïiptov, ay.éirapvov; Vol
ga te : ascia, cultrum , securis), outil tranchant et pe
sant, muni d’un manche assez long, et pouvant être 
brandi pour fendre ou couper le bois, tailler la pierre

93. — Haches assyriennes en bronze. British Muséum. 
D’après une photographie.

ou même tuer des hommes à la guerre, Voir t. I, fig. 225, 
268,286, col. 903, 991,1061. Cet outil peut affecter diffé
rentes formes. Les noms multiples qu’il a en hébreu et 
en grec répondent à ce que nous appelons hache, ha
chette, cognée, merlin, hache d’armes, etc. Les pre
miers hommes se fabriquèrent des haches rudimentaires 
avec des silex taillés. Voir Ad a m , t. i ,  col. 196-202; 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient 
classique, Paris, 1895, t. i, p. 755. Plus tard, ils em
ployèrent le métal, le cuivre, le bronze, voir t. n, fig. 434, 
col. 1155, et le fer (fig. 93). Voir t. i, col. 2206-2208; 
Maspero, Histoire ancienne, t. Il, p. 756.

1° Chez les Hébreux. — La législation mosaïque pré
voyait le cas du meurtre involontaire, commis par celui 
qui brandit contre un arbre une hache dont le fer se 
détache du manche et va frapper quelqu’un mortelle
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ment. Deut., xix, 5. Elle défendait d’abattre les arbres 
à coups de hache quand on faisait le siège d’une ville. 
Deut., xx, 19. Cette pratique était familière aux autres 
peuples de l’antiquité. Voir t. I, col. 990, fig. 26o. 
Depuis leur entrée en Chanaan jusqu’au temps des rois, 
les Hébreux s’adressèrent aux Philistins pour forger ou 
aiguiser leurs haches. I Reg., x i i i ,  20-21. Plus tard, 
ils fabriquèrent eux-mêmes ces outils, en mettant le 
fer au feu et en le battant avec le marteau, Is., x l i v ,  12. 
Abimélech et ses soldats se servirent de la hache pour 
couper les branches d’arbres destinées à incendier la 
tour de Sichem. Jud., ix, 48. Quand David eut vaincu 
les Ammonites de Rabbath, il les plaça be-magzerôl 
hab-barzél, non pas « sous des haches de fer » pour les 
faire périr, mais « sur des haches de fer » atin qu ils 
exerçassent pour son compte, en qualité d esclaves, le 
métier de bûcherons. II Reg., x i i ,  31. Voir F o u r , t .  I l ,  
col. 2338. Pour la construction du temple, les pierres

94. — Haches égyptiennes. Musée du Louvre.

furent apportées toutes taillées, de sorte qu’on n ’en
tendit pas le bruit de la gazzén (securis) au cours du 
travail. III Reg., vi, 7. Pendant que des fils de prophètes 
coupaient du bois sur le bord du Jourdain, le fer d’une 
hache tomba dans l’eau. Or, c’était une hache d’emprunt. 
Elisée, témoin de l’accident, voulut tirer d’embarras 
celui qui avait ainsi perdu l’outil emprunté. Il jeta 
donc un morceau de bois dans l’eau, à l’endroit où la 
hache était tombée, et celle-ci vint surnager à la sur
face, de sorte qu’on put la saisir avec la main. IV Reg., 
VI, 4-7. Il est clair que l’écrivain sacré entend ici racon
ter un fait extraordinaire. Si l’on se fût contenté de 
passer un morceau de bois dans le trou de la hache 
pour tirer celle-ci hors de l’eau, il n’y eût rien eu là qui 
méritât d’être relaté entre la guérison de Naaman et le 
récit d’une campagne militaire.

2° Chez les étrangers. — C’est à coups de hache qu’on 
abattait le bois dans la forêt pour tailler des idoles. 
Jer.,x ,3 . Voirdes haches (fig.94)et des charpentiers égyp
tiens qui travaillent le bois avec la hache, t. Il, col. 600, 
fig. 210. On avait beau mettre ensuite une hache aux 
mains de l’idole, elle était incapable de se défendre contre 
les voleurs. Bar., vi, 14. Voir 1.1, fig.454 et 474, col 1481 
et 1559, à gauche, une idole babylonienne, Bel ou Ramman, 
dieu des orages, portant la hache. Le même dieu est 
représenté avec la hache sur une petite stèle de terre

cuite conservée au British Muséum. Les Assyriens mar
chèrent contre l’Égypte avec des haches, comme des 
bûcherons qui s’avancent dans une forêt. Jer., x l v i , 22. 
L’auteur du Psaume l x x iv  (l x x i i i ), 5, 6, dit en parlant 
de la destruction du temple par les Chaldéens :

On les a vus, tels que ceux qui brandissent
Les haches (qardum m ôt) dans l’épaisseur des arbres.
E t m aintenant, toutes les sculptures à  la  fois,
Ils les ont brisées avec la cognée (kassîl) et les kêlapôt.

Ce dernier mot, qu’on ne lit qu’en ce passage, n’est 
autre que l’assyrien kalapdti ou kalabâti, désignant un * 
outil ou une arme qui pouvait servir à la fois de hache 
et de marteau.

3“ A u  sens m étaphorique. — La hache ne s’enorgueillit 
pas aux yeux de celui qui la manie. Is., x, 15. De même 
l’Assyrien n ’a pas le droit de s’enorgueillir des choses 
que lui fait accomplir la justice divine. La hache, qui 
est déjà à la racine de l’arbre, pour le couper s’il tarde 
à donner des fruits, figure la justice de Dieu prête à 
frapper les coupables s’ils ne se convertissent. Matth., 
m , 10; Luc., m, 9. H. L e s ê t r e .

H A C H ELA Ï , nom du père de Néhémie, dans II Esdr., 
x, 1, qui est appelé dans II Esdr., i, 1, Helchias. Voir 
H e l c h ia s .

H A CH ILA  (hébreu : gib'at ha-Hâkîldh ; Septante : 
à poûvoç to û  ’E jfebâ, et à ’E yeX â; Vulgate : collis Hachi- 
la; Gabaa Haclnla), colline boisée de la tribu de Juda, 
au sud d’Hébron, dans le désert (midbar) qui était dans 
le voisinage de Ziph, à droite, c’est-à-dire au sud de Jé- 
simon. I Reg., xxm, 19, 24. Jésimon signifie « désert» et 
s’entend ici spécialement d’une partie du désert de Juda. 
Voir D é s e r t ,  4«, Yesimôn, t. i i ,  col. 1390. La Vulgate, 
a conservé le mot Jésimon, I Reg., xxm, 24; elle l’a 
traduit par « désert ». I Reg., xxm , 19; xxvi, 1, 3. — 1» 
De l’ensemble du récit, on peut conclure que la colline 
d’Hachila était située entre Ziph et Maon, de sorte qu’on 
pouvait désigner indifféremment cette région sous le 
nom de désert de Ziph ou désert de Maon. I Reg., xxm, 
14-25. Cette situation était forte, f .  14, 18, 19, et la fo
rêt, f .  16,19, qui couvrait la colline en faisait un endroit 
propice pour s’y cacher. (Les Septante, au lieu de « fo
rêt », 1}ôréS, ont lu hôdés et, en faisant un nom propre 
de lieu, ont traduit : èv ri) Kaivfj, « à la [Ville] Neuve, » 
mais cette lecture et cette traduction sont probablement 
inexactes.)Les Septante, I Reg., xxm , 14, dans le pas
sage où il est dit que David habitait « sur la montagne 
de Ziph », ajoutent au texte : èv t'ç y/j xÿj aèyuwÇs'., « dans 
la terre aride; » la Vulgate, de son côté, ajoute : in  
monte opaco, « sur une montagne ombragée. » « La 
forêt dont il est question ici est probablement l’un de 
ces fourrés de chênes verts qui couvrent, encore aujour
d’hui, plusieurs des montagnes des environs (de Ziph), 
et qui autrefois pouvaient être plus considérables et plus 
étendus que mainlenant. » V. Guérin, Judée, t. m, 
p. 160. Son véritable emplacement est inconnu. « La 
colline d’Hachila n’a pas encore été retrouvée d’une ma
nière certaine. Elle devait être située entre Ziph au 
nord ët Maon au sud, puisque David, en abandonnant 
cette colline, se retira dans le désert de Maon, qui fai
sait suite vers le midi à celui de Ziph. » V. Guérin, 
ibid., p. 16L M. Conder, Palestine Exploration Fund, 
Memoirs, t. m , 1883, p. 313, a proposé d’identifier Hachila 
avec la colline de Dahr el-Kôld, au nord de l’ouadi el- 
Uar', et son hypothèse est acceptée par F. Buhl, Geo- 
graphie des alten Palàstina, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 
1896, p. 97, et par quelques autres. — A peu de distance à 
l’ouest de la ville de Ziph se trouve une colline appelée 
Tell Z if, Ed. Robinson, Biblical Researches in  Pales
tine, 3 in-8», 1841, t. n , p. 190-191. Quelques exégètes, 
comme P. Holmes, dans Kitto, Cyclopædia o f Biblical
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Literaturc, 3» édit., 1864, t. n , p. 184-186, crôient que 
Hachila était cette colline voisine de Ziph. Le problème 
n’est pas encore résolu. Voir Z ip i i  et Ma o n .

2» David s’était réfugié à Hachila pour échapper à la 
persécution de Saül et il y reçut la visite de son ami 
Jonathas. I Reg., x x iii , 16-18. Les Ziphéens dénoncèrent 
au roi le lieu de retraite du fds d’Isaï. Celui-ci, averti 
aussitôt, se retira, dans le désert voisin de Maon, sur 
le rocher qui fut appelé en souvenir de cet événement 
Séla' hani-mahleqôt, « Rocher de la séparation » ou 
«. de la délivrance ». Il échappa à cette poursuite, grâce 
à la nouvelle qui fut apportée à Saül d’une invasion de 
Philistins qui l’obligea de marcher à leur rencontre. 
I Reg., xxnr, 20-28. — Quelque temps après, David 
s’était caché de nouveau dans les bois d’Hachila. Les 
Ziphéens le trahirent encore et Saül revint pour s’em
parer de sa personne. Pendant la nuit, David arriva jus
qu’à la tente de son ennemi, et, sans vouloir le tuer, 
comme les siens l’en pressaient, il se contenta de lui 
prendre sa lance et sa coupe pour lui prouver qu’il 
avait respecté sa vie. Le roi, touché de sa générosité, 
cessa sa poursuite et le laissa en paix. I Reg., xxvi. 
Voir Da v id , t. n ,  col. 1313-1314. F. V ig o u r o u x .

H A C K SP A N  Théodore, théologien et philologue 
allemand, luthérien, né à Weimar, en 1607, mort à 
Altorf le 19 janvier 1659, avait étudié sous le célèbre 
Calixte et devint professeur à l’université d’Altorf. Nous 
avons de lui : Observationes Arabico-syriacæ in  quæ- 
dam  locci Veteris et novi Teslamenti, in-8», Altorf, 1639 ; 
Quadriga dispulatio de locutionibus sacris, in-4»,Altorf, 
1648; Miscellaneorum sacrorum libri duo, in-8°, Altorf, 
1660; Notæ philogico-theologicæ in  varia et difficüia  
Scripturæ loca secundum ordinem librorum biblicorum  
Veteris et Novi Testamenti, 3 in-8°, Altorf, 1664, ouvrage 
publié par les soins de G. M. Kœnig. Dans le Dispula- 
tionum philologicarum et theologicarum sylloge, in-4°, 
Altorf, 1663, de Th. Hackspan, on remarque : A d epislo- 
lam D. H ieronymi de nominibus divinis exercitationes 
duæ; Disputaliones circulares in  x v ii  priora capita 
Geneseos; Exercitatio in  psalm um  ex. Dans le Thé
saurus librorum philologicorum et historicorum, de 
Thomas Crenius, 2 in-8°, Leyde, 1700, a été publié le 
travail suivant de Hackspan : Interpres errabundus, hoc 
est brevis disquisitio de causis errandi interpretum, 
commentatorum, disputatorum, omniumque adeo qui 
circa sanas utriusque Fœderis occupantur litteras. — 
Voir Lelong, Biblioth. sacra, p. 760; Walch, Biblioth. 
theologica, t. iv, p. 300, 789, 925. B. I I e u r te b i z e .

H A CU PH A  (hébreu : H âqûfâ'; Septante : 'Axouçdc, 
dans I Esdr., il, 51 et ’A-/tçâ, dans II Esdr., vu, 53), chef 
d’une famille de Nathinéens, dont les membres revinrent 
de Babyloneavec Zorobabel.lEsdr.,n,51 ; IIEsdr.,vii,53.

1. HAOAD (tfàdad), huitième fils d’Ismaël, I Par., i, 
30, appelé Hadar dans la Genèse, x x v , 25. Voir Ha d a r .

2. HADAD (hébreu : Hadad; Septante : 'ASiS), dieu 
syrien qui n’est pas mentionné individuellement dans 
l’Ecriture, d’après l’opinion générale, mais qui entre 
comme élément composant dans plusieurs noms propres 
iduméens et araméens (Voir B é n a d a d , t. i, col. 1572; 
â d a r é z e r ,  t. i, col. 211 ; A d ad rem m o n , t. i, col. 168-169), 
dont quelques-uns se lisent déjà dans les lettres cunéi
formes trouvées à Tell el-Amarna et remontant au xvesiècle 
avant notre ère. Voir t. i, col. 1573. On en retrouve aussi 
dans les inscriptions ninivites. Cf. Schrader, Die Keil- 
inschriften und das alte Testament, 2e édit., 1883, 
p .200-203; Die Namen Uadad,Hadadezer, dans la Zeit- 
schrift fu r  Keilischriftforschung, t. n, 1885, p. 365-384. 
De même sur les monnaies d’Hiérapolis (Bambyce), 
fig. 342, t. r, col. 1200, où l’on voit au revers le prêtre I

Abd-Hadad, c’est-à-dire « serviteur d’Hadad », debout dans 
un temple figuré par deux colonnes supportant un toit 
triangulaire et tenant une pomme de pin au-dessus d’un 
petit autel. E. Babelon, Les Perses Achéménides, 1893, 
p. l i i i , 45. Le nom du dieu lui-même nous est connu 
par les auteurs anciens et par les monuments figurés. 
Il est mentionné dans Philon de Byblos (Eusèbe, Præp. 
ev., t. xxi, col. 84); dans Macrobe, Sa lum ., i, 23, et dans 
Pline, H. N ., xxxvii, 71, édit. Teubner, t. v, 1897, 
p. 467. Celui-ci énumère trois pierres précieuses qu’on 
appelait « les reins, l’œil et le doigt d’Hadad ». Adadu 
nephros sive renes, ejusdem oculus, digitus. Cf. V. De- 
Vit, Totius Latinitatis Onomasticon, t. i, Prado, 1859- 
1868, p. 51. De précieux monuments de son culte ont 
été découverts ces dernières années. Une statue du dieu 
Hadad avec une inscription votive a été trouvée en 1888 
pendant les fouilles de Sendjirli, à Gerdjin, près de cette 
dernière localité. Voir Ausgrabungen in  Sendschirli, 
in-f», Berlin, 1893, p. 49-52. Nous avons reproduit cette 
statue, t. i, fig. 481, col. 1572. Quelques années aupara
vant, en 1868, M. de Vogüé avait publié un cylindre où 
est aussi représenté, mais naturellement en petites 
dimensions, le même dieu Hadad. Voir t. i, fig. 482, 
col. 1573. Il résulte des inscriptions qu’on lit sur la 
statue du dieu et sur le cylindre que son nom véritable 
était bien Hadad et non Hadar ou Adar, comme l’ont cru 
certains exégètes, parce qu’il est quelquefois altéré sous 
cette dernière forme dans les noms propres scripturaires, 
Hadarézer au lieu de Hadadézer, voir t. i, col. 211 ; ”A8ep, 
au lieu d’Adad, col. 266, etc. Du reste, l’origine et l’éty- 
mologié du nom restent jusqu’à présent une énigme. 
Frd. Baethgen, Beilràge zur semitischen Religionsge- 
schichte, in-8°, Berlin, 1888, p. 68.

1° On sait peu de chose sur le dieu Hadad et sur ses 
attributs. Philon de Byblos, dans Eusèbe, Præp. ev., 
i, 10, t. xxi, col. 84, l’appelle « roi des dieux », ”ASw8oç 
êaail.eùç Serôv. Macrobe, Saturn., i, 23, est celui qui nous 
fournit le plus de renseignements. « Voici, dit-il, l’idée 
que se font les Assyriens de la puissance du soleil. Ils 
ont donné au dieu qu’ils vénèrent comme le plus élevé et 
le plus grand le nom d’Adad, ce qui signifie unique 
(unus). » Et il ajoute : « A ce dieu qu’ils adorent comme 
le plus puissant, ils unissent une déesse, appelée Adar- 
gatis. (Voir At a r g a t is , t. i, col. 1199.) Ils attribuent le 
souverain pouvoir sur l’universalité des choses à ces 
deux divinités, par lesquelles ils entendent le soleil et 
la terre ; et, au lieu de désigner par des termes particu
liers les diverses manifestations de leur puissance, iis 
expriment leur prééminence multiple par les attributs 
dont ils les décorent. Or tous ces attributs se rapportent 
au soleil : la statue d’Adad est, en effet, entourée de 
rayons inclinés pour montrer que la force du ciel réside 
dans les rayons que le soleil lance sur la terre ; tandis 
que la statue d’Adargatis se distingue par des rayons di
rigés obliquement de bas en haut, ce qui montre que 
tous les fruits de la terre sont le produit des rayons en
voyés d’en haut. » — Ce que dit Macrobe est exact, non 
dans tous les détails, mais dans l’ensemble. Hadad ne se 
confondait pas cependant complètement avec le soleil. 
L’inscription gravée par le roi Panammou sur la statue 
d’Hadad le place en tête de tous les dieux, mais elle en 
nomme quatre autres après lui, entre autres Semés,
« le soleil» (lignes 2, 11, 18), de même que l’inscription 
de Bar-Rekoub, fils de Panammou (ligne 22).Dav. H. Mill
ier, Die altsemitischen Inschriften von Sendschirli, 
in-8°, Vienne, 1893, p. 19-20,8. Hadad et le Soleil étaient 
donc deux divinités distinctes. On peut supposer, d’après 
certains documents cunéiformes, que Hadad était le dieu 
de l’atmosphère, appelé en assyrien Ramman, ce qui 
pourrait être confirmé par le nom d’Hadadrimmon 
(Vulgate : Adadremmon) qu’on lit dans Zacharie, xii, 10, et 
qu’on peut expliquer étymologiquement comme igni- 
fiant que Hadad est le même que Rimmon ou Ramman.
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Quelques traits de ce dieu expliquent néanmoins pour
quoi on l’assimila au soleil. Ce que dit Macrobe de la 
manière de le représenter, ainsi qu'Atergatis, paraît exact. 
— Les Romains ayant emprunté le culte d’Hadad à Hélio
polis (Baalbek), d’où le nom de Jupiter Heliopolitanus, 
qu’ils lui donnèrent, le confondirent avec Hélios ou le 
Soleil qu’on adorait dans cette ville d’Asie. L. Preller, 
Rômische Mythologie, 2 in-8», B erlin, 1881-1883, t. i i, 
p. 402. Cf. Lucien, De dea Syria, 31, édit. Didot, p. 742, 
où Hadad, sans être nommé, est assimilé à Jupiter. 
Baethgen, Beilràge, p. 72. La distinction entre les divers 
dieux était, d’ailleurs, souvent assez difficile à établir, et 
l’on pouvait aisément, et quelquefois avec raison, les con
fondre les uns avec les autres. — Movers a rapproché 
Hadad d’Adonis, qui est aussi une personnification du 
soleil. Die Phônizier, t. i, 1881, p. 196; t. n, p. i, 1849, 
p. 513. Il s’appuie sur ce que Zacharie, XII, 10, parle de 
la « lamentation d’Hadadrimmon », et il y voit une allu
sion aux lamentations des femmes de Byblos sur la perte 
d’Adonis. L’allusion est fort douteuse. Voir Die Klageüber 
H adad-Rimmon, dans W. von Baudissin, S  Indien zur 
Religionsgeschichte, t. i, in-8», Leipzig, 1876, p. 295-325.

2° Quelques commentateurs tels que Grotius, Bochart, 
Vitringa, Lowth, Rosenmüller, Scholia in  Vêtus Testa- 
m entum , Jesaias, t. ni, 1791, p. 963, ont cru trouver la 
mention du dieu Hadad dans un passage obscur et peut- 
être altéré d’Isaïe, l x v i, 17. Cf. Cornélius à  Lapide, 
In  Is., édit. Vivès, t. xi, p. 763. Le prophète annonce 
les châtiments qui frapperont ceux qui pratiquent les 
rites païens, « qui se sanctifient et se purifient au milieu 
des jardins, » ’ahar ’ahad (Vulgate \postjanuam). D’après 
certains exégètes, ’ahad ne serait autre que le dieu Hadad 
et ce serait contre les adorateurs du faux dieu qu’Isaïe 
ferait entendre ses menaces. Cette hypothèse n’est pas 
généralement admise. Voir W. Gesenius, Commentar 
iïber den Jesaja, t. i, part, i i , 1821, p. 307. Sur les mots 
’ahar ’ahad, qui ont un sens si douteux, voir J. Knaben
bauer, Conxm. in  Isaiam , t. Il, 1887, p. 512-513.

F . V ig o u r o u x .
H AD A’A (h ébreu: 'A ddyâh; Septante: ’EôeVdc; Codex 

Alexandrinus : ’l e S iô a ) ,  de Bésécatli, père de la reine 
Idida, la mère du roi de Juda Josias. IV Reg., xxn, 1.

HADAR (hébreu : Hâdar, Gen., xxv, 15; Ifâdad,
I Par., i, 30; Septante : Codex Alexandrinus : XoSSâv; 
Codex Cottonianus : Xa.\&à ; Codex Rodleianus : XoSSaS, 
Gen., xxv, 15; Codex Valicanus : XovSâv ; Codex Alexan
drinus : XoSSiS, I Par., i, 30; Vulgate : Radar, Gen., 
xxv, 15; Hadad, I Par., i, 30), nom du huitième fils 
d’Ismaël. Gen., xxv, 15; I Par., i, 30. Quelle est la vraie 
forme de ce nom? Le texte original et les versions 
offrent des variantes embarrassantes. La leçon Ifâdad  a 
pour elle le meilleur appui. C’est celle que donnent, 
même pour Gen., xxv, 15, plus de trois cents manus
crits et de nombreuses éditions imprimées. Le Penta- 
teuque samaritain et beaucoup de manuscrits chaldéens 
ont le daleth final, bien que le heth initial soit remplacé 
par un hé. Les Septante, malgré la corruption du mot, 
semblent avoir aussi lu Hadad; le X du commencement 
représente le heth. Dans les anciens manuscrits et les 
vieilles éditions de la Vulgate, on trouve Hadad ou 
Adad. Cf. J. B. de Rossi, Variæ lectiones Veteris Tes
tam enti, Parme, 1784, t. i, p. 22-24; t. v, p. 5; C. Ver- 
cellone, Variæ lectiones Vulgalæ latinæ, Rome, 1860, 
t. i, p. 91. Quant à l’histoire d’Hadad ou de la tribu qui 
en descendit, nous ne savons absolument rien. On a 
cherché à rapprocher de ce nom la côte arabe de Hatt, 
entre Oman et Bahrein, le pays de XonrTYjvla de Polybé,
VAliène de Pline. Cf. Keil, Genesis, Leipzig, 1878, 
p . 224. A. L e g e n d r e .

HADASSA (hébreu : H âdasdh; Septante : Codex 
Vaticanus : 'Aôauâv; Codex Alexandrinus : 'ASaaa),

i ville de la tribu de Juda, mentionnée une seule fois 
dans l'Écriture. Jos., xv, 37. Le nom signifie : neuve 
[ville] : on peut le rapprocher du phénicien QarthadaSt et 
de l’assyrien Qar-li-ha-da-a.s-li, « Villeneuve, Neapolis. » 
Cf. Corpus inscriptionum semiticarum, Paris, 1881, 
part, i, t. i, p. 25-26. Hadassa fait partie du deuxième 
groupe des cités de « la plaine » ou de la Séphélah. Elle 
est citée entre Sanan et Magdalgad. Cette dernière peut 
être reconnue dans El-Medjdel, à l’est d’Ascalon. C’est 
donc dans le voisinage qu’il faudrait chercher la ville 
dont nous parlons. Les explorateurs anglais proposent 
de l’identifier avec ’Ebdis ou 'Eddis. Cf. Survey of 
Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, 
p. 409; G. Armstrong, W. Wilson et Confier, Atomes and 
places in  the Old and New Testament, Londres, 1889, 
p. 76. Si le dernier nom, 'Eddis, est exact, il peut à la 
rigueur convenir. Il est clair, en tout cas, qu’il ne faut 
pas, comme l’a fait Eusèbe, Ononiastica sacra, Gœt
tingue, 1870, p. 220, confondre Hadassa avec l”ASaaâ 
(Vulgate : Adarsa, Adazer) des Machabées, située au 
nord de Jérusalem. I Mach., vu, 40, 45. Voir Ad a r sa , 
t. i, col. 213. Les Talmuds, Mischna, Erubin, v, 6, 
parlent d’une localité de Juda, Iladasah, qui ne renfer
mait que cinquante maisons. Cf. A. Neubauer, La géo
graphie du Talmud, Paris, 1868, p. 98. Reland, Palæs- 
tina, Utrecht, 1714, pense qu’il s’agit de celle de Josué.

A. L e g e n d r e .
H A D ÈS ("atSqç, SStjç), séjour des morts. Les Septante 

ont ordinairement rendu par ce mot le terme hébreu 
se’ôl. Voir E n f e r ,  t. il, col. 1793. Les écrivains du Nou
veau Testament ont fait de même. Luc., xvi, 23; Act., I l ,  
27, 31; Matth., xvi, 18; I Cor., xv, 55; Apoc., I , 18; VI, 
8; xx, 13, 14. Ils l’ont employé dans un sens métapho
rique. Matth., xi, 23; Lue., x, 15. Le mot SSnc se lit aussi 
dans les livres et parties deutérocanoniques de l’Ancien 
Testament. Tob., I I I , 10; iv, 19; xm, 2; Sap., i, 14; n , 
1; xvi, 13; xvn, 14; Eccli., ix, 12; xiv, 12, 16; xvn, 27; 
xxi, 10; xxvm, 21; x l i , 4; x l v i i i , 5; l i , 5-6; Baruch, n , 
17; m , 11,19; Dan., i i i , 88; II Mach., vi, 23. La Vulgate 
a traduit se’ôl et aS-qç par inferm us, inferi, inferus. Voir 
E n f e r  et S c h e ô l. '

HADID (hébreu : H âdîd; Septante : AoSaSÎ; Codex 
Valicanus : AôS, 'ÀpciO; Codex Alexandrinus : A68 'ASt<5,
I Esdr., ii,33; Ao8a8tS; Codex Vaticanus : Ao8, 'A5ià ; 
Codex Alexandrinus : 'ASiS, II Esdr., vu, 37; 'AStoo,
II Esdr., xi, 34), ville mentionnée entre Lod, l’ancienne 
Lydda, au sud-est de Jaffa, et Ono, K efr 'Ana. I Esdr., 
ii,33; II Esdr., vu, 37; xi,34. C’est la même qa'Adiada, 
de I Mach., xn, 38. Voir Ad ia d a , t. i, col. 216.

A. L e g e n d r e .
H AD RACH  (hébreu : Hadrâk; Septante : XtSpâ/, 

Vaticanus : 'Aôpot-/, variante). Ce nom, ne se rencontrant 
qu’une seule fois dans la Bible, dans l’oracle de Zacha
rie IX, 1, contrôles nations limitrophes d’Israël, a donné 
lieu à  des interprétations incertaines et contradictoires. 
Toutefois le texte même de Zacharie, lui donnant comme 
parallèle Damas, et le faisant suivre au f .  2 d’Émath, 
noms de villes de Syrie bien connues, indique suffisam
ment qu’Hadrach est une appellation géographique, 
désignant également une localité syrienne, dans le voi
sinage des deux précédentes. Si l’on ne trouve plus 
présentement dans le voisinage de Damas de localité de 
ce nom (J.-L. Porter, dans lvitto, Biblical Cyclopædia, 
1876, t. n, p. 190), et quelque valeur qu’on attribue à 
l’affirmation de R. José reproduite par Iarchi (Calmet, 
Comment, littér., Zacharie, ix, 1 ; Gesenius, Thé
saurus, p. 448), il est certain que les Assyriens connais
sent et mentionnent, précisément dans les environs de 
Damas et d’Émath, en Syrie, une terre et une ville dont 
le nom est transcrit dans les textes cunéiformes : Ha- 
la-ri-ka, Ila-ta-ra-ka ou Ha-ta-rak-ka, où l’on ne peut 
se refuser à reconnaître le nom même d’Hadrach. Une
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liste géographique assyrienne, The cuneiform Inscrip
tions o f the Western A sia, t. n, pl. 53, n. 'i, verso, 
col. b, 1. 35-38, nous donne en effet la série suivante : 
Damas, K am in i, H amat, Ilatarika ; la liste des épo- 
nymes assyriens relatant la série chronologique des 
guerres entreprises par les monarques ninivites, men
tionne l’invasion par Salmanasar du pays de Hatarika 
après celui de Damas, aux années 773 et 772 ; voir aussi 
aux années 765 et 755 ce même pays envahi par Assur- 
dan-il : Schrader, Keilinschriften und Geschichtsfor- 
chung, p. 122, 96; et dans Riehm, Handwôrterbuch des 
biblisch. AUert., 1881, t. i, p. 551; Schrader-White- 
house, The cuneiform  Inscriptions and the Old Test., 
t. il, p. 153; Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, 
p. 279; Schrader, Eponymen Kanon, dans Keilinschrift- 
liche Bibliotek, t.i, p. 210-211. Cette ville et son nom ayant 
disparu depuis longtemps, dès l’époque d’Eusèbe et de 
saint Jélôme on donnait de ce mot une interprétation 
allégorique, suivant une méthode juive fort usitée, en le 
découpant en syllabes : in , I f  ad, « dur, » et - p , rak,
« doux » (cf. m iktam , le nom spécifique de certains 
psaumes, décomposé en m ik, humbl'e, et tam , parfait), 
deux qualités qu’on appliquait ensuite à la prophétie de 
Zacharie, à la parole de Dieu en général, au Verbe, au 
Messie, au conquérant de Damas, et même au Tigre et 
à l’Euphrate. S. Jérôme, In  Zachar., t. xxv, col. 1479. 
D’après Kimchi, R. Juda appliquait ce terme au Messie, 
doux pour Israël et sévère pour les nations. Kitto, Cyclo- 
pædia, t. n , p. 190. D’autres enfin y voyaient sans plus 
de fondement le nom d’un roi Adarézer ou Ador, Gese- 
nius, Thésaurus, p. 449, ou celui d’une idole, la déesse 
phénicienne Dercéto-Atargatis, l’idole babylonienne Sa- 
drak ou Adar, etc. Nous ne connaissons, d’ailleurs, de 
cette ville que le nom. E. P a n n ie r .

HADRiEL (hébreu : 'A dri’êl; Seplante,omis dans le 
Codex Vaticanus, I Reg., xvm, 19; ’Euopti)),, II Reg., xxi, 
8 ; VAlexandrinus lit ’EaSpt dans ce dernier endroit et 
’Io-pav)X dans le premier), iils de Rerzellaï, le Molathite, 
auquel Saül donna sa fille Mérob, qu’il avait promise 
à David. I Reg., xvm, 19. Il naquit de ce mariage cinq 
fils que David livra plus tard aux Gabaonites. II Reg., 
xxi, 9. Dans cet endroit, il est vrai, le ltétib porte Mî- 
kal, Michol ; mais c’est une faute évidente de copiste que 
corrige le keri : il faut lire Mêrab, Mérob.

HAENLEIN Heinrich Karl Alexander, théologien évan
gélique allemand, né à Ansbach le 11 juillet 1762, mort 
à Esslingen le 15 mai 1829. Il professa la théologie à 
Erlangen, remplit des fonctions diverses et devint fina
lement membre, puis directeur du Consistoire supérieur 
protestant à Munich. On a de lui, outre des programmes 
et des sermons, Dissertatio inauguralis. Observationes 
criticæ atque exegeticæ ad loca quædam Veteris Testa- 
m enti, in-8°, Gœttingue, 1788; Ilandbuch der Einlei- 
tung in  die Schriften des neuen Testaments, 3 in-8°, 
Erlangen, 1794; 2» édit., 1802-1809; Lehrbuch der E in- 
leitung in  die Schriften des neuen Testaments fu r  Aka- 
demien und Gymnasien, in-8", Erlangen, 1802; Disser
tatio inauguralis. Commentarius in  Epistolam Judæ, 
in-8», Erlangen, '1796; Epistola Judæ græce commen- 
tario critico et annoïalione perpétua illustrata, in-8°, 
Erlangen, 1799; 2e édit., 1804.

HAEVERN1CH Heinrich Andréas Christophe exégète 
protestant, né le 29 décembre 1811 à Krôpelin dans le 
Mecklembourg-Schwerin, mort à Kbnigsberg le 19 ju il
let 1845. Après avoir étudié au Gymnasium Fri- 
dericianum, d’Ostern, il suivit Michaëlis à 1 université 
de Leipzig en 1827, puis à celle de Halle en 1828 où il 
se livra à l’étude de l’Ancien Testament et des langues 
sémitiques. Il alla ensuite à Berlin où, en 1832, il s’attacha 
étroitement à Hengstenberg, dont il suit ordinairement

les principes d’exégèse. Après avoir enseigné à Genève, 
à Rostock, il devint professeur à Kônigsberg en 1840. 
Ses travaux exégétiques sont : Commentar über das 
Buch Daniel, in-8°, Hambourg, 1832; Neue kritische 
Untersuchungen über das Buch Daniel, in-8°, Ham
bourg, 1838; Handbuch der hislorisch-kritischen E in- 
leitung in  das Alte Testament, part, i et II, 2 in-8», 
Erl’angen, 1836-1844; part, ni, achevée par Keil, in-8», 
Erlangen, '1849 ; 2e édit., 1854-1856; Commentar über 
den Propheten Ezechiel,, in-8°, Erlangen, 1843; S ym -  
bolæ ad defendendam authentiam Vaticinii Jesaiæ, 
c. xm -x iv , 13, in-8», Regismonti Boruss., 1843; Vor- 
lesungen über die Théologie des Alten Testaments, 
publiées après sa mort par Hahn, in-8», Erlangen, 1848- 
2e édit., par H. Schultz, 1863; on lui doit aussi un cer
tain nombre d’articles de la Cyclopædia o f biblical 
Literature de J. Kitto. Cf. AUgemeine Deutsche Biogra
phie, t. XI, in-8», Leipzig, 1880, p. 118-119.

E. L e v e sq u e .
H A F E N R E F F E R  Mathias, théologien allemand, lu

thérien, né à Lorch (Wurtemberg), le 24 juin 1561, mort 
à Tubingue, le 22 octobre 1619.11 fut professeur à Tubin- 
gue et a composé les deux ouvrages suivants : Tem- 
plum  Ezechielis, sive in ix  postrema prophetæ capita 
commentarius, nontantum  genuinam texlus et expedi- 
tam interpretationem , una cum tem pli adm irandi, 
Spiritus Sancti cura et studio delineati, architectonica 
æneis form is expressa ;... facilem  insuper de Ebræorum  
om nium  generum mensuris, pondevibus ac monetis, 
cum nostralibus comparatam, explicationem coniplec- 
lens, in-f°, Tubingue, 1613; Commentarius in  N ahum  et 
Habacuc, in-4», Stuttgart, 1663. — Voir Walch, Biblioth. 
theologica, t. iv, p. 550,551,586, 588; Th. Lansius, Monu- 
m entum  amicitiæ M. Hafenreffero consecratum, in-4°, 
Tubingue, 1620. B. I I e u r te b i z e .

H AGAB (hébreu : Hcïgàb; Septante : 'Ayàë), chef 
d’une famille de Nathinéens dont les descendants re
vinrent de la captivité avec Zorobabel. 1 Esdr., il, 46. 
Dans la liste parallèle, II Esdr., vu, 48, la similitude de 
ce nom avec celui d’IIagaba, l’a fait omettre dans 
l’hébreu. Le Codex Alexandrinus porte ’Ayâë comme 
dans l’autre liste.

H AGABA (hébreu : Ilâgâbàh dans I Esdr., il, 45, et 
Hiâgdbd’ dans II Esdr., vu, 48; Septante : ’Ayaëd), chef 
d’une famille de Nathinéens qui accompagnèrent Zorc- 
babel à son retour de la captivité. I Esdr., n , 45; 
vu, 48.

H AGADA, nom de l’exégèse homilétique chez les 
Juifs. Voir M id ra s c h .

H AGGI (hébreu : Haggi; Septante : 'Ayy!ç), second 
lils de Gad, Gen., x lv i ,  16, père de la famille des Ilag- 
gites. Num., xxvi, 15. Le nom est écrit Aggi par la Vul
gate dans ce dernier endroit. Voir A ggi.

HAGGI A (hébreu : Ifaggiyyâli; Septante : 'A g i; 
Codex Alexandrinus : ’Affia), lévite, fils de Sammaa 
et père d’Asaïa, dans la branche de Mérari. I Par., vi, 
30 (hébreu, 15).

HAGG1TH (h éb reu : Haggit; Septante : 'AyytO; 
II Reg., i i i ,  4; 'Afydô, III Reg., i, 5, 11, et I Par., ni, 
2; omis dans III Reg., n,13, sauf dans le Codex Alexan
drinus : ùib; 'Ayed!), une des femmes de David, la mère 
d’Adonias, le quatrième fils de David, né à Hébron. 
IJ Reg., m ,4 ; III Reg.,i, 5,11; il, 13; I Par., m ,2. Dans 
ce dernier endroit, l’orthographe du nom, dans la Vul
gate, est Aggitli. E. L e v e sq u e .

H A G IO G R A P H ES , « é crivains sacrés. » On appelle
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ainsi les auteurs des livres qui forment la troisième di
vision de la Bible hébraïque (kelubiit/), comprenant les 
Psaumes, les Proverbes, Job, le Cantique des Cantiques, 
Ruth, les Lamentations de Jérémie, l’Ecclésiaste, Esther, 
Daniel, Esdras, Néhémie et les deux livres des Chro
niques (Paralipomènes).

HAHN Heinrich August, théologien protestant alle
mand, né le '19 juin 1821 à Ifônigsberg, mort le 1er dé
cembre 1861, était fds d’Auguste Hahn, professeur extra
ordinaire de théologie à Kônigsberg; il suivit son père 
à Leipzig, puis à Breslau, où il commença, à l’université 
de cette ville, ses études théologiques, qu’il acheva à celle 
de Berlin : il s’appliqua surtout à l’exégèse de l’Ancien 
Testament au point de vue de l’archéologie et de la 
doctrine. Sa thèse fut : De spe im m ortalitatis sub 
Veteri Teslamento, gradatim  exculta, dissertatio, in-8°, 
Breslau, 1845. Il donna ensuite : AavirjX -zatà xoù; 
'Eë8og.ïjy.ovTa e codice Chisiano post Sagaarium edidit 
secundum versionem syriaco-hexaplarem recogn. an- 
not. crit. et philog. illustr., H. A. Hahn, grand in-8°, 
Leipzig, 1845; Commentar über das Buch Hiob, in-8°, 
Berlin, 1850 ; Das hohe Lied von Salomo, übersetzt und 
erklàrt, in-8°, Breslau, 1852; Commentar über das 
Predigerbuch Salomo’s, in-8°, Leipzig, 1860. Il édita, en 
1848, Hàvemick’s Vorlesungen über die Théologie des 
Alten Testaments, et collabora, avec Frz. Delitzsch, 
à  la II® et IIIe partie du Der Prophet Iesaia de Mor. 
Drechsler, 2 in-8", Berlin, 1854-1857. Voir Zim m er- 
m an’s Allgemeine Kirchenzeitung, 1862, t. i, p . 401; 
Allgemeine Deutsche Biographie, Leipzig, t. x, 1879, 
p. 862. E . L e v e s q u e .

HAÏ (hébreu : H â-'Ai, avec l’article, Gen., x i i , 8, etc.; 
'Ai, Jer., x l i x , 3), nom de deux villes situées, l’une à 
l’ouest, l’autre à l’est du Jourdain.

1. HAÏ (hébreu : Hâ-'Ai, avec l’article, « le monceau de 
pierres » ou « de ruines », partout, excepté II Esd., XI, 
3 1 , et Is., x, 28, où l’on trouve 'A yydh  et 'A y y d t; Sep
tante : ’Ayvai, Gen., x i i ,  8; x m ,3; Is., x, 28; Paî, Jos., 
vii, 2, 5; viii, 1, 2, 3, 9, 12, 14,17,18, 21, 23, 25; ix, 3; 
x , 1, 2; xii, 9; ’Aîa, I Esd., il, 28; Codex Vaticanus, 
'A leià; Codex Sinaiticus et Cod. Alexandrinus, ’At, 
II Esd., vu, 32; ’Ata, Codex Sinaiticus, ’Atw, II Esd., xi, 
31; Vulgate : A iath, Is., x, 28), cité royale chananéenne, 
Jos., vm, 23, 29; x, 1; x i i ,  9, existant déjà à l ’époque 
d’Abraham, Gen., xir, 8; xm, 3, assiégée et prise par 
Josué, Jos., vm, 1, 2, etc. Josèphe, Ant. jud ., V, i, 12, 
l ’appelle "Atvot; édition Dindorf, ”Avva.

I. I d e n t if ic a t io n . — L’emplacement d’IIaï est nette
ment indiqué, au moins d’une façon générale, par l ’Écri
ture. La ville se trouvait « à l’orient de Béthel », aujour
d’hui Beitin, Gen., x i i , 8; Jos., vu, 2; xii, 9; « près de 
Béthaven, » Jos., vu, 2; apparemment plus près de 
Béthel que de Machinas, Mukhmas, I Esdr., n, 28; II Esdr., 
vu, 32; au nord de cette dernière. Is., x, 28. Elle avait 
au nord une vallée, Jos., vm, 11, et à l’ouest un terrain 
propice aux embûches, où 5000 hommes pouvaient se 
cacher. Jos., vin, 12. C’est donc entre Béthel, Machinas 
et le désert de Béthaven qu’il la faut chercher. Voir la 
carte de B e n ja m in , t. i, col. 1588. Malheureusement, elle 
est insaisissable comme le feu-follet, dit un auteur an
glais. Voici les quatre hypothèses principales. — 1° V. 
Guérin, Judée, X. m , p. 59, l’identifie avec Khirbet el- 
Kudéiréh, au sud-est de Beitin. « Près de Béthel, dit-il, 
dans la direction de l’est, aucune autre ruine n’égale en 
importance le Khirbet el-Kudéiréh. Si le village actuel 
de Deir D iuân, situé plus au nord et à l’est-sud-est 
de Beitin, répond mieux à la position que la Bible 
assigne à ‘Aï; d un autre côté, d’après les traditions con
servées dans le pays, Deir Diuân a été construit avec 
les débris à'El-Kudéiréh, et c’est un village relative

ment moderne, tandis que El-Kudéiréh présente tous les 
caractères d’une cité antique rasée, mais dont la nécro
pole, les citernes et les birket prouvent la primitive 
grandeur. » Robinson, Biblical Researclies in Palestine, 
Londres, 1856, t. i, p. 575, semble indiquer le même 
emplacement. — 2° D’autres ont cru le retrouver un 
peu plus au nord, sur une colline escarpée appelée Tell 
el-Hadjâr, « la colline des pierres, » à cause d’un amas 
de pierres informes de petites dimensions, qui en cou
ronnent le plateau supérieur et sont les restes d’habita
tions détruites de fond en comble. Suivant certains 
voyageurs, le vrai nom serait plutôt simplement Et-Tell, 
qui représenterait ainsi exactement le mot dont se sert 
l’Écriture, lorsqu’elle dit que « Josué brûla la ville et 
en fit un Tumulus » (hébreu : tel) ou « monceau » éter
nel. Jos., vm, 28. Par ailleurs, le site correspondrait 
parfaitement à toutes les données topographiques de la 
Bible : la proximité de Béthel, une vallée au nord, et, 
à l’ouest, une pointe rocheuse, appelée Burdjm us, cou
pant la vue de ce côté, et pouvant cacher une troupe. 
Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement, 
Londres, 1874, p. 62. Telle est l’opinion de Van de Velde, 
Memoir to accompany the Map o f thc Iloly Land, Go
tha, 1858, p. 282; Reise durch Syrien und Palàstina, 
Leipzig, 1855, t. il, p. 251; de Ch. Wilson, dans le 
Survey o f Western Palestine, Memoirs, Londres, 1881- 
1883, t. n, p. 372. V. Guérin, Judée, t. ni, p. 56, objecte 
que Tell el-Hadjar n ’offre pas les ruines d’une ville 
véritable : ce sont les restes d’un simple village, com
posé d’un petit nombre de maisons, et qui n’a jamais dû 
renfermer même la dixième partie de la population que 
la Bible attribue à Haï. La proximité de Béthel semble à 
d’autres un inconvénient. Ils se demandent comment 
les 5 000 hommes purent se cacher à si peu de distance 
de la ville, sans que les' habitants s’en aperçussent. Il 
est probable, en effet, que, s’ils avaient vu ce mouve
ment, ils ne se seraient pas tous lancés à la poursuite 
des Israélites, en laissant leur propre cité à la merci 
d’un coup de main. Jos., vm, 17. Cf. Palestine Explor. 
Fund, Quart. St., 1878, p. 75. — 3e II existe au sud-est 
A'Et-Tell, entre Deir Diuân et Khirbet el-Kudéiréh, un 
endroit dont le nom, suivant certains auteurs, répon
drait suffisamment à l’antique dénomination, Hâc'Ai. 
C’est Khirbet Haiyân. Ce nom rappelle l” Acva de Jo
sèphe, A nt. jud ., V, i, 12, et le site offre, d’après eux, 
mieux encore qu’Et-Tell, toutes les conditions topogra
phiques exigées par le récit biblique. C’est l’hypothèse 
admise par Conder, Tent Work in  Palestine, Londres, 
1889, p. 253; Palestine Explor. Fund, Quart. S t., 1881, 
p. 254. — 4° On a voulu aussi chercher Haï à Khirbet 
el-Haiyéh, au sud-est de Mukhmas. Tel est le senti
ment de Krafft, Die Topographie Jerusalems, Bonn, 
1846, p. 9, et de H. Kitchener, Palestine Explor. Fund, 
Quart. S t., 1878, p. 10, 75, 132; Survey of West. Pal., 
Memoirs, t. i i i , p. 33. Il a été justement, croyons-nous, 
combattu par V. Guérin, Judée, t. nr, p. 66, et Robinson, 
Biblical Researclies in  Palestine, t. m , p. 288, note 3. 
Cet endroit est trop loin de Béthel, et d’après Is., x, 28, 
Haï ou Aiath était plutôt au nord de Machinas. Il suffit 
enfin de mentionner l’hypothèse de 11. Guest, identifiant 
Haï avec Rummon, à l’est de Béthel. Cf. Pal. Expi. 
Fund, Quart. S t., 1878, p. 194; Survey of West. Pal., 
Ment., t. m , p. 34. — En somme,s’il est difficile de se 
prononcer entre les trois premiers points, c’est-à-dire Et- 
Tell, Khirbet H aiyân  et Khirbet el-Kudéireh, ils nous 
semblent circonscrire le terrain des recherches.

II. H i s t o i r e .  — Haï est mentionnée pour la première 
fois dans l’hisloire d’Abraham, qui dressa sa tente .et un 
autel sur une colline située entre Béthel à l’ouest et Haï 
à l’est, Gen., x i i , 8, où il revint à son retour d’Égypte. 
Gen., xm, 3. Elle est célèbre surtout par la conquête 
qu’en firent les Israélites dès leur entrée dans la Terre 
Promise. Maîtres de Jéricho, il leur fallait maintenant
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pénétrer au cœur de la contrée, dans l’intérieur du mas
sif montagneux. L’heure était critique, semblable à celle 
où ils avaient tenté d’aborder le pays de Chanaan par le 
sud, et où ils avaient été repoussés dans le désert. Num., 
xiv, 45. Comme alors, Josué envoya donc des explora
teurs pour examiner le site et l’importance de la ville. 
Jos., vu, 2. Ceux-ci revinrent en disant que deux on 
trois mille hommes suffiraient pour s’en emparer. Trois 
mille hommes s’avancèrent en armes ; mais ils lâchèrent 
pied aussitôt devant les habitants de la place, qui en 
tuèrent un certain nombre, f. 3-5. Josué apprit que cet 
échec était un châtiment céleste, parce qu’on avait dérobé 
quelque chose de l’anathème de Jéricho. Après avoir re
cherché et puni les coupables, il entreprit une nouvelle 
attaque contre Haï. Plaçant cinq mille hommes en em
buscade à l’occident de la ville, il alla se poster du côté 
du nord avec le reste de ses troupes. Par une tactique 
commune dans ces temps-là, il simula une fuite à la 
première sortie des assiégés, pour les attirer loin de 
leurs remparts. Ceux-ci,- en effet, le poursuivirent, lais
sant la ville sans défense. Mais, à un signal donné, le 
détachement caché à l’ouest envahit la place désertée et 
la livra aux flammes. En même temps, l’armée des 
Hébreux se retournait contre les habitants d’Haï. Pris 
bientôt par devant et par derrière, ceux-ci furent com
plètement exterminés. Leur roi fut pendu à un gibet : 
le soir, au coucher du soleil, son cadavre fut descendu 
et jeté à l’entrée de la ville, et l’on amassa dessus un 
monceau de pierres. Jos., vm, 1-29; ix, 3; x, 1, 2; xii,
9. Haï, détruite par Josué, fut néanmoins rebâtie plus 
tard, car Isaïe, x, 28, décrivant la marche des Assyriens 
sur Jérusalem, signale Aiath, qui, d’après le contexte, 
semble bien être la même ville. Elle fut, avec Béthel, 
réhabitée au retour de la captivité. I Esdr., Il, 28; II Esdr., 
vu, 32; xi, 31. A l’époque d’Eusèbe et de saint Jérôme, 
qui, par erreur ou par une faute de copiste, la placent à 
l’ouest de Béthel, Ononiastica sacra, Gœttingue, 1870, 
p. 83, 209, elle était déserte, et l’on ne montrait plus 
que quelques ruines sur l’emplacement qu’elle avait 
occupé. A. I .e g e x d r e .

2. H A I (hébreu : 'A i;  Septante : Tat; omis par le 
Codex Vaticanus), ville dont il est question dans Jer., 
x lix , 3. « Hurle, Hésébon, dit-il, parce que Haï a été 
dévastée. » Hésébon est aujourd’hui Hesbân, à l’est de 
la mer Morte. Il s’agit donc d’une cité voisine, et d’une 
cité importante, qui vient de tomber au pouvoir de l’en
nemi. Voilà pourquoi l’autre doit craindre le même sort. 
On ne saurait penser ici à la ville chananéenne prise et 
détruite par Josué, vm, 2, etc., rebâtie plus tard et 
mentionnée dans tsaïe, x, 28. Voir Haï 1. Il est plutôt 
question d’une localité des Ammonites, restée complète
ment inconnue. Malgré l’obscurité du nom, il vaut 
mieux le prendre pour un nom propre que de chercher 
à le transformer en un substantif commun applicable à 
Rabbath Ammon. Cf. Keil, DerProphet Jerem ia,Leipzig, 
1 8 7 2 , p .  4 7 9 ;  J. Knabenbauer, Cornmentarius in Jere- 
m iam , Paris, 18 8 9 , p .  542. A. L e g e n d r e .

H AIE (hébreu : meSûkâh, de Sûk, « entourer; » Sep
tante : <ppaYp.ôç; Vulgate : sepes), barrière, ordinaire
ment formée d’épines, destinée à clore un terrain ou à 
fermer un passage. Les verbes sûk, sûg, sdkak, gâbal, 
7repiçpâ<r<TEtv, cppâcjuetv, sepire, signifient « établir une 
haie ». La clôture est souvent faite en pierres. Voir 
M u r .  Dans plusieurs passages, les versions rendent par 
« haie » des mots qui en hébreu ont le sens de « m ur». 
Ps. iixxxvm, 41; Eccle., x, 8; Jer., x l i x ,  3; Nah., ni, 
17, etc. — Moïse eut à établir une haie pour empêcher 
le peuple d’approcher du Sinaï. Exod., x ix ,  23. On met
tait des haies d’épines autour des vignes pour empêcher 
les passants et surtout les animaux d’y entrer. Is., v, 2, 
5; Matth., x x i,  33; Marc., x i i , 1. Sans haie, une pro

priété était au pillage. Eccli., xxxvi, 27. Aussi les che
mins étaient-ils souvent bordés de haies, pour empêcher 
l’accès des cultures. Luc., xiv, 23. L’épouse du Can
tique, vn, 3, est comparée à un monceau de froment 
entouré d’une haie de lis, image gracieuse de la fécon
dité unie à la beauté et à la pureté. — Au figuré, la haie- 
svmbolise la protection divine qui entoure Job et ses 
biens, Job, i, 10, et la puissance de Dieu qui arrête la 
m er à sa limite. Job, xxxvm, 8. La haie d’épine qui 
empêche de passer figure les obstacles par lesquels Dieu 
entend mettre fin aux débordements d’Israël. Os., n, 8-, 
Le chemin du paresseux est comme une haie d’épines, 
Prov., xv, 19, parce que le paresseux trouve difficulté 
à tout. Mettre à ses oreilles une haie d’épines, Eccli., 
x x v i i i ,  28, c’est prendre ses garanties contre les mauvaises: 
langues. — Les docteurs pharisiens finirent par donner 
force de loi à une foule de pratiques qu’ils avaient 
ajoutées aux prescriptions de Moïse. Josèphe, Ant. ju d . , 
XIII, x, 6. Ces pratiques formaient d’après eux une 
« haie à la loi », c’est-à-dire une sauvegarde contre sa 
transgression. Dans la Mischna, Pirke aboth, 1, 2, il est 
dit : « Soyez circonspects dans le jugement, formez beau
coup de disciples, faites une haie à la loi. » Notre-Sei
gneur eut souvent à renverser cette haie, composée en. 
partie de prescriptions puériles, abusives ou imprati
cables. H. L e s è t r e .

HAINE (hébreu : sânê’ ; Septante : g;<ria>). Le senti
ment d’aversion que ce mot signifie a pour objet, dans 
l’Écriture, tantôt le mal et les méchants, tantôt le bien 
et les justes. Dans la première de ces acceptions, il est 
dit que Dieu hait toute pensée ou œuvre de péché. Sap.,. 
xiv, 9; Eccli., x i i ,  3, 7. Dans le même sens, les justes 
ont la haine de l’iniquité, Ps. cxvm, 113, 138 ; cxxxvm, 
22; les disciples de Jésus haïssent le monde et ses: 
convoitises. I Joa., i i ,  15, '16; cf. v, 19. De( son,côté, le 
monde, c’est-à-dire les méchants, hait les disciples de 
Jésus-Christ, Matth., x, 22; xxiv, 9, 10; Marc., xm, 13; 
Luc., xxi, 17; Joa., x v i i ,  14, comme il hait Jésus-Christ 
lui-même. Joa., xv, '18-25. La haine des hommes entre 
eux est un péché et une source de toutes sortes de pé
chés. Prov., x, 12. Aussi, vaut-il mieux être pauvre avec 
la charité, que riche avec la haine au cœur. Prov., xv, 
17. Si la loi ancienne tolérait qu’à la haine on répondit 
par la haine, Jésus-Christ demande à ses disciples de 
répondre à la haine par l’amour; il donne cette différence 
comme l’un des traits caractéristiques de la loi évan
gélique. Matth., v, 43. Déjà pourtant, dans la loi mosaïque; 
la haine, quand elle s’ajoutait au crime, était regardée 
comme une circonstance aggravante, et il en était tenu 
compte, dans l’appréciation du tort fait au prochain. 
Num., xxxv, 20-22; Deut., xix, 4-6, 11.

C’est un hébraïsme assez fréquent dans l ’Écriture que 
l’emploi du mot haine dans le sens d’un moindre amour- 
par exemple : « J’aime Jacob, et je hais Ésaü, » pour 
« Je préfère Jacob à Ésaü. » Gen., xxix, 30; Mal., i, 
2, 3; Rom., ix, 13. Cf. Gen., xxv, 23; x x v i i ,  27-29, 37-40. 
De même, Deut., xxi, 15, où l’épouse « aimée », c’est-à- 
dire préférée, est opposée à l’épouse « haïe », c’est-à- 
dire moins aimée. Cf. Deut., xxi, 16. Il est dit dans le 
même sens que le père qui ne châtie pas son enfant le 
hait, Prov., xm, 24; que celui qui hait sa vie en ce 
monde la sauvera dans l’autre, Joa., x i i ,  25, et que celui 
qui prétend servir deux maîtres en même temps haïra 
sûrement l’un d’eux. Matth., vi, 24; Luc., xvi, 13. Au con
traire, le terme privatif « ne pas haïr » est pris quelque
fois pour désigner un amour de prédilection. C’est ainsi 
que saint Paul montre aux Éphésiens le grand amour 
de Jésus-Christ pour son Église, par cette considération 
que l’Église est son corps et que personne « ne hait » 
son propre corps. Eph., v, 29. P. R enard .

HALA (hébreu : Ifâlah; Septante : ’AXat, ’ElAaé, IV
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Reg., x v ii , G; xvm, 11, -  et hébreu : H elah ; Septante : 
Xa'i.ày ; Vulgate : Lahela, I Par., v, 26), localité dépen
dante de l’Assyrie, où furent déportés les Israélites, 
d’abord par Théglathphalasar III, vainqueur des tribus 
transjordaniennes Ruben, Gad et Manassé, puis par le 
destructeur de Samarie, Salmanasar ou Sargon, après 
la chute du royaume d’Israël. La forme de la Vulgate 
Lahela ne diffère de l’hébreu Helah que parce qu’on a 
omis d’en séparer le lamecl ou préposition « à, vers ». 
Cette localité est distincte de Chalé, l’une des capitales 
de l’Assyrie, mentionnée dans la Genèse, x, 11 ; l’hébreu, 
suivant très exactement l’orthographe des textes cunéi
formes, en donnant un kaf, D, à la capitale assyrienne 
et un heth, n, au lieu de la déportation des Israélites, 
ne permet pas de les confondre, comme avaient fait 
anciennement entre autres Bochart, Phaleg, Francfort, 
1681, t. i, p. 220, et Calmet, Dissertation sur le pays où 
les tribus d’Israël furent transportées, Comment, des 
Paralipomènes, 1 ''21, p. xxxi; Evvald, Geschichte des 
Volkes Israël, 1866, t. ni, p. 658. Hala doit être la ville 
nommée par les Assyriens Ha-lah-hu, qu’une table géo
graphique cunéiforme mentionne à côté de Ra-tsap-pa 
=  Réseph, et non loin de Gu-za-na =  Gozan et Na-tsi- 
bi-na —  Nisibe, toutes localités de la Mésopotamie sep
tentrionale dépendantes de l’Euphrate. The Cuneiform  
Inscriptions of the Western Asia, t. I l, pl. l u i , 1. 36- 
43. La Bible nous maintient dans la même région, en 
groupant ensemble, aux deux passages indiqués, Hala, 
Gozan et le Habor. Aroir ces noms. Plus tard Ptolémée 
place également sur la rive orientale du haut Euphrate 
Chaleitis et la Gauzanitide, où l’on ne peut mécon
naître les noms Halah et Gozan. Actuellement, le nom 
de Ilala paraît conservé sous la forme Gla ou Kalah, 
donnée par les Arabes à des monceaux de ruines près 
de la source du Khabour, affluent de la rive gauche de 
l’Euphrate. — Winckler, Alttestamentliche Vntersuchun- 
gen, p. 108-110; Maspero, Histoire ancienne de l’Orient, 
1899, t. n i, p. 216, note, supposent une altération du 
texte hébreu et une confusion du beth, 2, et du heth, n, 
de sorte qu’ils lisent, au lieu de Hala, Balikh, nom d’un 
affluent oriental de i’Euphrate. Mais rien n’oblige à 
recourir à cette hypothèse; le lieu de déportation des 
Israélites n ’en est pas d’ailleurs notablement changé. 
Les textes anciens ne nous apprennent rien d’autre sur 
Hala. Voir Eb. Schrader, Keilinschriften und Geschicht- 
forschungen, p. 167, note; Schrader-Whitehouse, The 
Cuneif. Inscript, and the Old Test., t. i, p. 268; Vigou- 
roux, La Bible et les découvertes modernes, 5e édit., 
t. m , p. 561 ; G. Rawlinson, The five great monarchies, 
1879, t. i, p. 196. E. P a n n ie r .

H A LA A  (hébreu : Hel'dh; Septante : ’Awoâ; Codex 
Alexandrinus : ’A),aà), première femme d’Assur, fonda
teur de Thécué. I Par., iv, 5, 7. Au ÿ. 7, on lui donne 
pour fils Séreth, Isaar et Éthaan.

H A LA KA , nom de l’exégèse légale chez les Juifs. Voir 
M id ra s c i i .

H A LC A TH  (hébreu : Rfélqat; Septante : Codex 
Valicanus : 'E).ey.É0 ; Codex Alexandrinus : Xzky.il), Jos., 
xix, 25; Cod. Val. : Xtiy.âz; Cod. Alex. : 0eXxx6, Jos., 
xxi, 31 ; Vulgate : Halcath, Jos., xix, 25; Helcath, Jos., 
xxi, 31), ville de la tribu d’Aser, Jos., xix, 25, assignée, 
avec ses faubourgs, aux lévites, fils de Gerson. Jos., 
xxi, 31. Dans la liste parallèle des cités lévitiques, IP ar., 
vi, 75 (hébreu, 60), elle est appelée Ifûqôq, Septante : 
Cod. Vat. : 1x1 x ; Cod. Alex. : ’laxdcx; Vulgate : Hucac. 
C’est la première localité dont Josué, xix, 25, se sert 
pour déterminer les limites de la tribu. Elle semble 
bien, d’après l’énumération, appartenir au centre de la 
tribu. Voir A ser 3, et la carte, 1 .1, col. 1084. R. J. Schwarz, 
Das heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 1852, p. 152, I

l’identifie avec Yerka, au nord-est d’Akka ou Saint-Jean 
d’Acre. On peut voir, en effet, une certaine analogie 
entre l’hébreu npbn, Rélqat, et l’arabe Yerka,
bien que le changement de heth initial en ya  soit diffi
cile à expliquer. On peut au moins, avec Y. Guérin, 
Galilée, t. n, p. 16, et d’autres, regarder cette assimi
lation comme très probable. Yerka est un village assis 
sur le sommet d’une colline qui a 324 mètres d’altitude 
Il renferme une population de 850 Druses. Dans la 
construction de beaucoup de maisons, on a employé un 
assez grand nombre de belles pierres de taille d’appa
rence antique. On remarque aussi çà et là plusieurs fûts 
de colonnes monolithes brisées, provenant d’un édifice 
totalement détruit, peut-être une synagogue, à laquelle 
avait pu succéder une église chrétienne. Une centaine* 
de citernes creusées dans le roc, dont une moitié est 
actuellement hors d’usage et dont l’autre sert encore aux 
besoins des habitants, révèlent également l’existence,, 
en cet endroit, d’une ancienne localité de quelque im
portance. Du point culminant de la colline, le regard 
embrasse une assez vaste étendue de mer et toute la 
plaine de Saint-Jean d’Acre. A l’est des habitations, s’étend 
un plateau où un grand réservoir antique, en partie 
construit avec des pierres de dimension moyenne mais 
régulière, et en partie creusé dans le roc, recueille les 
eaux pluviales. A côté, croissent dans des vergers des 
abricotiers, des mûriers, des figuiers et du tabac.

A. L e g e n d r e .
H A LEIN E (hébreu : hébél, et plus rarement néféS, 

Job, x l i , 12; nesâmâli, rîtah; Septante ; nvsûp.a, itvo-ô; 
Vulgate : halitus, flatus, aura, spiritus, spiraculum), 
air qui sort des poumons et qui s’échappe par la 
bouche, soit sous forme d’haleine proprement dite, par 
le jeu naturel de la respiration, soit sous forme de 
souffle, quand cet air est expulsé vivement à travers une 
étroite ouverture formée par les lèvres.

1° A u sens propre. — Job, xix, 17, dit que son ha
leine, rûah, cause du dégoût à sa femme. Son haleine 
est en effet devenue fétide par suite de l’éléphantiasis 
dont lui-même est atteint. L’haleine, néfés, du crocodile 
enflamme des charbons, Job, x l i , 12, c’est-à-dire paraît 
enflammée sous les rayons du soleil.

2° A u sens figuré. — Les deux mots hébél, de hdbal,
« respirer, » et nesâmâh ne sont employés que dans ce 
sens. — 1. L’haleine de Dieu, c’est-à-dire le vent, pro
duit la glace. Job, x x x v ii, 10. L’haleine de Dieu, c’est- 
à-dire son souffle créateur et tout-puissant, a formé l’ar
mée du ciel, les étoiles, Ps. xxxm (x x x ii), 6; donne la 
vie et la sagesse, Job, xxxn, 8; xxxm, 4; fait périr les. 
méchants, Is., xi, 4, et est l’expression de la colère di
vine. Job, iv, 9; Ps. xvm, 16; Is., xxx, 33; l v ii, 13. —
2. L’haleine est un souffle léger qui sert à symboliser 
les choses périssables ou méprisables, la vie de l’homme, 
Job, vu, 7, 16; Ps. xxxix (xxxvm), 6, 12; l x x v i i l  
(i.xxv ii), 39; c x l iv ,  4; les usages et la science des 
hommes, Jer., x, 3, 8; les trésors mal acquis, Prov., 
xxi, 6; les richesses, Prov., xm, 11 ; la beauté, Prov., 
xxxi, 30, et en général toutes les choses de ce monde 
passager. Vingt fois l’Ecclésiaste emploie le mot hé
bél, que les versions traduisent par [raTonÔT-r,;, (raxociov, 
gizoua, vanitas, vanuni, vana, pour qualifier les soucis 
que s’imposent les hommes. Eccle., i, 2, 14; n, 11,17, 
19, 20, 26; i i i ,  19; iv, 4, 7, 8 ;  v, 9; VI, 2, 9, 11; vu, 16; 
vin, 10; IX, 9; xi, 10; x ii ,  8. — Enfin le même mot 
hébél sert à désigner les idoles, qui sont les choses fu
tiles et méprisables par excellence. Deut., xxxn, 2 1 ; 
III Reg., XVI, 13; IV Reg., x v ii ,  15; Jer., n , 5; xiv, 22.

H. L e s ê t r e .
H ALG RIN , cardinal français appelé aussi Alégrin. 

Voir Al g r in , t. i, col. 342. j

H A LH U L (hébreu: Halhûl; Septante : Codex Vali-
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canus : ’Azouâ; Codex Alexandrinus : ’AXoéX), ville de 
la tribu de Juda, mentionnée une seule fois dans la 
Bible. Jos., xv, 58. Elle fait partie du quatrième groupe 
des cités de « la montagne », groupe dont presque toutes 
les localités sont parfaitement identifiées : Bessur (hé
breu : Bét-Sûr) =  Beit Sûr, à sept (kilomètres au nord 
d’Hébron; Gédor =  Khirbet Djedûr, plus au nord; 
Béthanoth =  Bêit A inûn, au nord-est. Voir la carte de 
la tribu de J u d a . C’est donc aux environs d’El-Khalîl 
qu’il faut chercher Halhul, et nous y trouvons précisé
ment, un peu au sud-est de Beit-Sùr, un village dont le 
nom Halhûl, reproduit avec une remarquable
exactitude l’ancienne dénomination hébraïque, btnbn,
Jfalhûl. Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen in i heutigen 
Palàstina, dans la Zeitschrift des Palâstina-Vereins, 
t. xvi, 1893, p. 39. Cet emplacement, conforme aux données 
de l’Écriture, ne l’est pas moins à celles de la tradition. 
Saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 119, 
identifie E lul de la tribu de Juda avec une localité nom
mée Alula, près d’Hébron. Rabbi Ishak Chelo, qui se 
rendit en Palestine en 1333, écrit dans Les Chemins 
de Jérusalem  : « De là (de Téko'a, l’ancienne Thécué , 
aujourd’hui Khirbet Tequ'a), on va à Halhul, endroit 
mentionné par Josué. 11 y a ici un certain nombre de Juifs 
qui vous conduisent vers un ancien monument sé
pulcral, attribué à Gad le voyant. » Cf. E. Carmoly, I t i
néraires de la Terre Sainte, Bruxelles, 1847, p. 242. La 
mention de ce tombeau se rencontre également dans le 
Jichus ha-Tsadikim  et le Jichùs ha-Abot. Cf. Carmoly, 
ouv. cit., p. 388, 435. L’Écriture ne nous dit rien sur le 
lieu de la naissance, de la mort et de la sépulture du 
prophète. Halhûl est « un village de sept cents habi
tants, situé sur le sommet d’une colline. Un certain 
nombre de maisons sont bâties avec des matériaux an
tiques. Plusieurs tombeaux creusés dans le roc datent 
également de l’époque judaïque. Les habitants s’appro
visionnent d’eau à une source située au-dessous du 
village, vers le sud, et appelée 'A in  Ayûb, « source 
« de Job. » A une faible distance des maisons, s’élève, sur 
un plateau, une mosquée vénérée sous le nom de Djama' 
Néby Yunés, «mosquée du prophète Jonas. » Les murs 
de cet édifice ont été construits en partie avec des blocs 
antiques ». V. Guérin, Judée, t. ni, p. 284. Cf. Survey 
o f Western Palestine, M em oirs, Londres, 1881-1883, 
t. m ,  p. 329. A ..L e g e n d r e .

H A L IC A R N A S S E  (grec : 'AXixœpvaa<roç ; Vulgate : 
Alicarnassus), ville d’Asie Mineure, capitale de la Carie 
(fig. 95). Halicarnasse est nommée dans I Mach., xv, 23, 
parmi les villes auxquelles le consul Lucius envoya la 
lettre dans laquelle il annonçait l’alliance conclue entre la 
République romaine et le grand-prêtre Simon. 11 y avait 
à Halicarnasse une population juive à laquelle plus tard 
les Romains permirent de bâtir des lieux de prières près 
de la mer, suivant leurs usages nationaux. Josèphe, 
Ant. jud ., XIV, x, 23. Halicarnasse était une colonie de 
Trœzène, ville d’Argolide; elle fit partie de l’hexapole 
dorique. Hérodote, vu, 96; Strabon, XIV, il, 16; Pau- 
sanias, II, xxx, 8. Elle était située sur la côte du golfe 
Céramique (fig. 96). Plusieurs citadelles, placées sur 
le sommet des rochers, la protégeaient du côté du nord. 
Arrien, Anab., I, 23. Les Perses, lorsqu’ils soumirent 
toute la côte d’Asie, établirent à Halicarnasse des tyrans 
qui devinrent maîtres de toute la Carie. Une des reines 
de Carie, Artémise, figura avec ses vaisseaux dans la Hotte 
de Xerxès à Salamine. C’est aussi à Halicarnasse qu'une 
autre Artémise éleva, en mémoire de son mari Mausole, 
le fameux tombeau qui était compté parmi les sept mer
veilles du monde. Halicarnasse resta fidèle aux Perses et 
se défendit avec énergie contre Alexandre le Grand qui 
la détruisit par le feu après un long siège. Arrien, Anab., 
i, 23; Strabon, XIV, II, 17. La ville rebâtie plus fard ne

recouvra jamais son ancienne splendeur. Aujourd’hui 
on a peine à distinguer les traces des murailles antiques. 
Ce qui reste du mausolée a été transporté au British 
Muséum, à Londres. La ville qui occupe actuellement

95. — Monnaie d’Halicarnasse de Carie. 
AAIKAPNAS. Buste de Pallas, à droite. — fi|. Tête d'Hélios 

(le soleil) de face.

l’emplacement d’Halicarnasse s’appelle Budrum (fig. 96). 
— Voir C. T. Newton, A history o f discoveries al Hali- 
carnassus, Cnidus and Branchidæ, 2 in-8°, avec atlas, 
Londres, 1862-1863 ; 0 . Benndorf et G. Niemann,Reisen 
in  L ykien  und Karien, in-f°, Vienne, 1884, p. 11-12.

E. B e u r r ie r .
H A L L E L  (Vm, hallêl, « louange »), nom donné au

groupe des Ps. cxm-cxviii (hébreu) que les Juifs 
avaient la coutume de réciter aux trois grandes fêtes 
(Pâques, Pentecôte et Tabernacles), à la fête de la Dédi
cace du Temple et aux néoménies ou premier jour du 
mois. Ces Psaumes sont ainsi appelés parce qu’ils sont 
des Psaumes de « louange » et parce que le Ps. cxn 
(hébreu) commence par halelu-Yâh ou Alléluia (voir 1.1, 
col. 369). On distingue « Vhallel égyptien » et « le grand 
hallel ». Le premier est ainsi appelé parce qu’on le 
chantait dans le Temple pendant l’immolation de l’agneau 
pascal qui rappelait la délivrance de la servitude d’Egypte. 
Le « grand hallel » s’entend du groupe des Ps. cxx- 
cxxxvi (hébreu) et spécialement du Ps. cxxxvi où 1 on 
répète vingt-six fois le refrain : « car ta miséricorde est 
éternelle. » — Vhallel égyptien était chanté dans le 
Temple dix-huit fois dans Tannée aux fêtes mentionnées 
plus haut. A Babylone, on le chantait aussi en partie, 
au moins depuis le second siècle de notre ère, aux 
néoménies. Taanith, 28 a. On le chantait enfin en par
ticulier dans les familles pour la célébration de la Pâque, 
le premier soir de la fête, en le divisant en deux parties. 
La première partie, Ps. cxm et cxiv (hébreu), était 
chantée pendant qu’on buvait la seconde coupe (voir CÈNE, 
t. n, col. 414), et la seconde, Ps. cxv et cxvi, pendant 
qu’on buvait la quatrième et dernière coupe réglemen
taire. Ceux qui désiraient prendre en plus une cinquième 
coupe récitaient en la prenant le grand hallêl, qui servait 
aussi à remercier Dieu dans les circonstances de grandes 
réjouissances. Mischna, Taanith, m, 9. — Il est impos
sible de déterminer à quelle 'époque précise l’usage de 
V hallêl s’introduisit dans le service liturgique. Les rab
bins l’ont fait remonter sans preuves à une haute anti
quité. Pesachim, 117 a. On peut conclure de II Par., 
xxxv, 15, que du temps du roi Josias on avait déjà l’habi
tude de le chanter pendant l’immolation de l’agneau 
pascal. Cf. aussi, pour l’époque d’Ézéchias, II Par., xxx, 
21, spécialement dans la traduction des Septante : xaO- 
ugvoüvTCç. — Le livre de la Sagesse, xvii, 9, parle expres
sément sous le nom de al'vouç, laudes, de Vhallêl chanté 
pendant la célébration de la Pâque. — Les évangiles 
le mentionnent également à propos de la dernière Pâque 
de Notre-Seigneur : hym no dicto. Matth.,
xxvi, 30; Marc., xiv, 26. Cet « hymne» estila seconde 
partie du hallêl. Voir Al l é l u ia , t. i, col. 370; Chr. Gins- 
burg, dans lvitto, Cyclopædia of Biblical Literature, t. il, 
1864, p. 280; Frz. Delitzsch, Die Psalmen, 4e édit., 1883. 
p. 735.

HAM. Le mot hébreu H âm, Gen., xiv, 5, désigne pro
bablement une localité située à Test du Jourdain ou-de 
la mer Morte. L’auteur sacré, racontant l’expédition de
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Chodorlahomor et de ses alliés, dit qu’ « ils frappèrent 
les Raphaïm à Astarothcarnaïm et les Zuzim à Hârn, 
et les Ëmim à Savé-Cariathaïm ». Le texte massorétique 
porte, en effet, à propos des Zuzim, Dns, be-Hdm, 
comme il porte pour les autres peuples vaincus : be- 
'Asferôt Qarnaîm  et be-Sàvêh Qiryàtâîni. Il y a ainsi 
régularité dans la phrase, avec indication du lieu où fut 
défaite la seconde de ces tribus. Cette régularité, au con
traire, est brisée par les Septante et la Vulgate, qui ont 
vu dans s, b, une préposition, et dans an, hm , le pro
nom suffixe, et, lisant cns, bâ-hém , ont traduit par 
âg.a aÙToî; et cm n eis, « avec eux, » c’est-à-dire avec les 
Raphaïm. Cependant, saint Jérôme dans son livre Heb.

Quæst. in  Genesim, t. xxm, col. 959, fait remarquer 
cette méprise de la version grecque, et, s’appuyant sur 
des manuscrits où le nom était écrit avec un n, helli, 
au lieu d’un n, hé, le regarde comme un nom de lieu, 
« à Hom. »Le Pentateuque samaritain appuie cette leçon; 
mais les manuscrits hébreux collationnés par R. Kenni- 
cott et B. de Rossi maintiennent le hé, bien que cette 
lettre soit souvent difficile à distinguer du hetlu Cf. B. de 
Rossi, Variæ lectiones Veteris Testamenti, Parme, 1784, 
1.1, p. 14. La paraphrase chaldaïque porte »nD“ , Ilém ld ’. 
Reste la difficulté de savoir où se trouvait Ilâm . 
R. J. Schwarz, Das heilige Land, Francfort-sur-le-Main, 
'1852, p. 173, la place dans le pays de Moab et l’identifie 
avec le bourg actuel de H um eim at, à une demi-heure 
d’Er-Rabbah. Voir aussi G. Kampffmeyer, Aile Namen  
im  heutigen Palaslina und Syrien, dans la Zeitschrift 
des Deutschen Palâstina-Vereins, Leipzig, t. xvi, '1893, 
p. 38. D’autres y voient la ville qui devint plus tard la 
capitale des Ammonites, c’est-à-dire Rabbath Ammon, 
aujourd’hui 'A m m an. Cf. Keil, Genesis, Leipzig, 1878,

p. 173; Frz. Delitzsch, Die Genesis, Leipzig, 1887, 
p. 265; A. Dillmann, Die Genesis, Leipzig, 1892, p. 239. 
Il est difficile de faire ici autre chose que/des hypothèses 
plus ou moins plausibles. A. L e g e n d r e .

HAMATHÉEN (hébreu : ha-ffâmdti), habitant della- 
math, ville que la Vulgate appelle Émath. 1 Par., i, 16. 
Notre version latine a orthographié ce mot Amathæus, 
dans la Genèse, x, 18. Voir Am a th é en , t. i, col. 447, et 
É m a th , t. n, col. 1715.

H AM BURGENSiS (CODEX). L e manuscrit grec 
désigné par le sigle M dans l’appareil critique des

épitres paulines, appartient au Johanneum de Hambourg. 
Deux feuillets de ce même manuscrit ont été retrouvés 
dans la reliure du cod. Harleian D. 5613 du British 
Muséum. M  se compose de quatre feuillets en tout, de 
260 millimètres sur 208, à deux colonnes, de 45 lignes à 
Hambourg, 38 à Londres. L’écriture est onciale, ré
cente, accentuée; on l’attribue au IXe siècle. Les quatre 
feuillets ont fourni 196 versets pris à I Cor:, II Cor. et 
Heb. On désigne M quelquefois sous le nom de Codex 
ruber parce qu’il est écrit à l’encre rouge. Il proviendrait 
d’Italie, croit-on. Le texte est apparenté « ad optimos 
testes », dit Gregory. Les feuillets de Hambourg et de 
Londres ont été édités par Tischendorf dans ses Anec- 
dola sacra, Leipzig, 1855. — Voir Scrivener-Miller, A 
plain introduction to the criticism o f the New te s ta 
m ent, t. I, Londres, 1894, p. 184, et la planche x i i , n. 34, 
qui donne un facsimile pris aux feuillets de Londres. 
C. R. Gregory, Prolegomena, Leipzig, 1894, p. 431-433.

P . Ba t if f o l .

HAM DAN (hébreu : H ém dân; Septante : ’ApaSâ),
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fils aîné de[Rison, dans la descendance de Séïr l’Hor- 
réen. Gen., xxxvi, 26. Dans la liste parallèle de I Par., 
I, 41, le nom est en hébreu, Ilam rân; en grec, Codex 
Vaticanus : ’Epepwv ; Codex Alexandrinus : ’AgaSd ; 
Vulgate : liant ram . Cependant, un certain nombre de 
manuscrits du texte original portent Hamdân  comme 
dans la Genèse. Cf. B. Kennicott, Velus Testamentum  
heb. cum  variis lectionibus, Oxford, 1776-1780, t. n, 
p. 645; J. B. de Rossi, Variæ lectiones Vet. Testamenti, 
Parme, 1784-1788, t. iv, p. 170; C. Vercellone, Variæ 
lectiones Vulgatæ latinæ, Rome, 1860, t. i, p. 130. On a 
rapproché ce nom de celui de certaines tribus arabes, 
Hamâdy, H um éidy, à l’est et au sud-est d’Akabah, 
Déni Hamidéh, au sud-est de la mer Morte. Cf. Knobel. 
Die Genesis, Leipzig, 1860, p. 256; Frz. Delitzsch, Die 
Genesis, Leipzig, 1887, p. 432. A. L e g e n d r e .

H AM EÇO N  (hébreu : hakkdh; Septante : aY'xtcrrpov; 
Vulgate : hamus), petit crochet de métal qu’on attache 
à une corde, qu’on recouvre d’un appât et qu’on jette

97. — Pêche à la  ligne en Egypte. D’après W ilkinson, 
Manners, 2* édit, t. n ,  fig. 371.

dans l’eau pour que le poisson s’y prenne. Le nom 
hébreu de l’hameçon vient de hêk, « palais, gorge, » 
parce que c’est au palais que le poisson est ordinaire
ment saisi par cet engin. — On jette l’hameçon dans la

98. — Pêche à  la  ligne en Assyrie. D 'après Layard, 
M onuments o f Nineveh, t. i, pl. 39.

mer et, quand le poisson est pris et arrive à fleur d’eau, 
on le recueille avec le filet de peur que son poids et ses 
mouvements ne brisent la corde. Habac., i, 15. — Les 

* Egyptiens péchaient à la ligne dans le Nil (fig. 97). Dans 
une scène de bazar, Lepsius, D enkm ., H, 96, on voit deux 
hommes qui débattent le prix d’un paquet d’hameçons 
(Voir fig. 512, t. il. col. 1555, à droite du registre inférieur 
de gauche). Dans sa prophétie contre l’Égypte, Isaïe,xix, 
8, dit que ceux qui jettent l’hameçon dans le fleuve se la
menteront, parce que le lleuve sera desséché. — Le cro

codile ne pouvait se prendre à l’hameçon comme un  
vulgaire poisson. Job, X L , 20.—  Sur l’ordre du Seigneur, 
Pierre jette l’hameçon dans le lac de Tibériade et y 
prend le poisson qui porte en sa bouche un statère. 
Matth., x v ii ,  26. — Amos, iv , 2, dit en parlant de Sama- 
rie : « On vous enlèvera avec des harpons, çinnôt, et 
votre postérité avec des hameçons, sirôt. » Les harpons 
conviennent bien pour les grandes personnes et les 
hameçons pour les enfants. Le mot sirôt signifie « épines » g 
il désigne aussi les hameçons, soit parce que ceux-ci 
avaient la forme d’épines, soit plus probablement parce 
qu’on fabriquait primitivement des hameçons avec des 
épines qu’on laissait attachées à la branche et qui, con
venablement agencées, formaient un engin parfait. On 
trouve de même dans Ovide, N ux, 415, le mot hamus 
signifiant « épine de ronce ». Le mot sir veut dire aussi 
« marmite », d’où la traduction fautive des versions 
dans ce passage : liêexai, ollæ. Voir C h a u d iè r e ,  t. n , 
col. 628. — A un autre endroit, Eccle., IX , 12, les ver
sions parlent d’hameçons là oi'i il est question de filets 
dans l’hébreu. H. L e s ê t r e .

HAMMOTH DOR (hébreu : H am m ôt Dû’r ; Sep
tante : Codex Valicanus .'Neggcit); Codex Alexandrinus 
’EpaOSiàp), ville de la tribu de Nephthali donnée avec 
sa banlieue aux lévites fils de Gerson, en même temps 
ville de refuge. Jos., x x i ,  32. Elle n ’est mentionnée qu’en 
ce seul endroit de l’Écriture. Dans la liste parallèle de 
I Par., vi, 76 (heb., 61) on lit Ilamon, hébreu R am -  
mon. Les deux mots nan, Ranim ât, et Jisn, Jlam m ôn,
se rattachent à la même racine, hâm am, « être chaud, » 
et peuvent facilement être confondus. Le Cod. Valica
nus, I Par., vi, 76, a lu Hammôt, comme le prouve 
clairement sa traduction XagtoO. Ce dernier nom in
dique des « thermes », et peut aussi bien être ponctué 
nsn, Ifam niat, comme celui de la ville mentionnée Jos.,
xix, 3 5 , appartenant à la même tribu, et appelée E m ath  
dans la Vulgate. Voilà pourquoi on applique générale
ment les trois dénominations à une seule et même loca
lité voisine de Tibériade, E l-R am m dm , célèbre par ses 
eaux thermales. El-Harnmâm  n’est, du reste, on le 
voit, que l’exacte reproduction de la racine hébraïque. 
Voir E m a t h  3 , t. il, col. 1720. D’où vient l’adjonction de 
Dô'r? 11 est difficile de le savoir. Remarquons simple
ment que le Cod. Vaticanus ne la porte pas et suppose 
la leçon ffa m m a f;  Neç.p.c<6 est une faute des copistes 
grecs pour Xegixafi. D’autre part, nous trouvons le mot 
Dôr, précédé de nâfat, Jos., x i i ,  2 3 ;  de nâfôt, Jos., XI, 
2, à propos de la ville maritime que représente aujour
d’hui Tantûrah ; de 'ên dans ‘En-Dôr, ou Endor, Jos., 
xvii, 11, au pied du Djebel Dcîliy ou Petit-Hermon. 
Nous aurions ainsi sur trois points différents : « les 
hauteurs de Dor, la source de Dor, les thermes de Dor. »
E. Schrader, Die Keilinschriften und das A lte Testa
ment, Giessen, 1883 , p. 1 7 2 , a cru reconnaître Hammoth 
Dor dans une liste géographique des inscriptions assy
riennes. Ce n’est pas certain. Cf. Frd. Delitzsch, Wa 
lag das Paradies? Leipzig, 1881 , p. 2 7 8 .

A. L e g e n d r e .

HAMON (hébreu : llam m ûn  ; Septante : 'Ege(xa<uv, 
Xapalv), nom de deux villes de Palestine, l’une apparte
nant à la tribu d’Aser, l’autre à la tribu de Nephthali.

1 . h a m o n  (hébreu : R am m ôn; Septante : Codex Va
ticanus : 'E(jxp.a(ov; Codex Alexandrinus : ’Ajjuàv), ville 
de la tribu d’Aser. Jos., xix, 28. Mentionnée entre 
Rohob, aujourd’hui Tell er-Rahib, et Cana, Qdna, au 
sud-est de Tyr, elle appartenait au nord de la tribu. Voir 
A s e r  3  et la carte, t. i, col. 1084. On a voulu la chercher 
jusqu’à H am m ana  à l’est de Beyrouth. Cf. Keil, Josua, 
Leipzig, 4874, p. 457. C’est beaucoup trop haut; le terri
toire d’fsraèl ne s’étendait pas si loin. Rohob et Cana,
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d u  reste, nous amènent au sud-est et au sud de Tyr. 
Robinson, Biblical Researches in  Palestine, Londres, 
1856, t. ni, p. 66, et Van de Velde, Memoir to accom- 
pany the Map of the Holy Land, Gotha, 1858, p. 318, 
-signalent, comme pouvant représenter Hamon, le village 
de H am ûl, sur l’ouadi de même nom, entre le Rds el- 
Abiad  et le Rds en-Naqurah. Il n’est pas question du 
village dans les autres voyageurs ; mais l’ouadi et l’aïw 
H am ûl en maintiennent le nom. Il existe dans le voisi
nage une localité, U mnuel-Amidon el-'Auâmid  ou encore 
el-'Amûd, avec laquelle V. Guérin, Galilée, t. n , p. 146, 
identifie l’antique cité d’Aser dont nous parlons (fig. 99). 
Des ruines importantes y ont été explorées surtout par

comme un monument égypto-phénicien. A côté, vers 
l’est on voit les vestiges d’un autre qui était pavé de 
larges dalles et orné de colonnes monolithes, dont 
quelques tronçons mutilés sont couchés là. Les beaux 
blocs avec lesquels il avait été bâti paraissent indiquer 
un travail grec. Enfin, à l’extrémité occidentale de la 
ville, des ruines très considérables couvrent une grande 
plate-forme artificielle. Là s’élevait autrefois un grand 
édifice que décoraient des colonnes monolithes en pierre, 
surmontées de chapiteaux ioniques et doriques. Ce sont 
ces colonnes, dont quelques-unes se dressent encore 
debout et attirent de loin les regards du passant, qui 
ont fait donner par les Arabes au lieu en question le

99. — Vue des ruines d’Oumm el-Aouamid. D’après Renan, Mission de Phénicie, pl. 54.

M. Renan, et sont décrites dans sa Mission de Phénicie, 
in-40, Paris, 1864, p. 695-749. Situées à une faible distance 
du rivage, qui forme en cet endroit une crique, sorte de 
petit port naturel, elles s’étendent de l’ouest à l’est sur 
les pentes et sur le plateau accidenté d’une colline, 
tout entière couverte de débris (fig. 100) dans une lon
gueur de 1 kilomètre au moins sur 800 mètres de large. 
Au pied méridional de cette colline serpente l’ouadi el- 
Ilamùl, dans une étroite vallée plantée de beaux carou
biers, de térébinthes, de lauriers-roses et de lentisques. 
La hauteur où la ville s’élevait en amphithéâtre est elle- 
même envahie en grande partie par des broussailles et 
des arbres; quelques-uns de ceux-ci tombant de vétusté 
prouvent que les édifices et les maisons au milieu des
quels ils se sont développés ont été abandonnés depuis 
des siècles. Tout y paraît antique. A une époque très 
reculée appartiennent de gros murs de soutènement ou 
de defense, construits avec d’énormes blocs assez mal 
équarris, de toute forme et de toute grandeur, la plupart 
sans ciment. Parm i les édifices encore reconnaissables, il 
en est un, à peu près au centre de la ville, regardé

nom de Khirbet Umm el-A uàm id , « ruine de la mère 
des colonnes. » Cf. V. Guérin, Galilée, t. ii, p. 141-144. 
Parmi les inscriptions phéniciennes découvertes en cet 
endroit, il en est une sur laquelle on lit le nom de ;nn, 
Hammôn. Elle est ainsi conçue : « A Malak-Astarté, 
Dieu Hammon, vœu fait par Abdesmun, pour son fils. » 
Cf. Corpus inscriptionum semiticarum, Paris, 1881, 
part, i, t. i, p. 33. S’il s’agit ici du « dieu Hammon », 
l’inscription ne nous apporte aucune lumière pour 
l’identification cherchée. Mais si, avec quelques auteurs, 
on peut voir dans 'E l Hammôn, « le dieu de Hammon, » 
la divinité adorée dans cette ville, la preuve est faite. 
Les auteurs du Corpus, loc. cit., p. 34, disent que la 
cité de Josué était « une cité méditerranéenne », tan- 
disque le nom actuel d’ouadi H am ûl vient de Vaïn 
Hamûl, situé plus haut dans la montagne. Mais rien 
dans l’Écriture n’indique que Hamon était absolument 
sur les bords de la mer. La source d’ailleurs est à peine 
à 25 minutes de Umm el-'Auâmid. Si elle ne représente 
pas exactement l’emplacement de la ville biblique, elle 
en rappelle parfaitement le nom. Il est clair que Umm
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el-A uâm id  est une dénomination banale donnée par les 
Arabes à tous les endroits où se trouvent des colonnes 
tant soit peu apparentes ; mais on n’en saurait dire au
tant de Hdmùl. L’arabe Ildm ûl, peut bien être
regardé comme le correspondant de l’hébreu pian, R am -
m ôn. Dans l’onomastique palestinienne, le n, heth, est 
ordinairement rendu par le , lia; par exemple : Ilalhûl,
Jos., xv, 58, =  Halhûl; RéSbôn, Jos., xm, 17, 26, =  
Hesbdn, etc. Le changement du a, nun, en J ,  lâm, 
n ’est pas aussi fréquent que celui de l e n » ;  mais il se 
rencontre cependant. Cf. G. Kampffmeyer, Alte Namen 
xm heutigen Palâstina und Syrien, dans la Zeitschrift 
des Deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, t. xv, 1892, 
p. 24, 66. Nous croyons donc que l’idenlilication propo
sée se justifie et par le nom et par la position. V. Guérin, 
Galilée, t. n, p. 147, après avoir exploré complètement 
tous les alentours d’Urnni ël-*Auâmîd et suivi tous les

100. — Siège trouvé à  Oumm el-Aouamid.
D’après Renan, Mission de Phénicie, pl. 53.

replis de l’ouadi H am ûl, s'est assuré qu’aucune localité 
située plus haut dans cette vallée ne portait le nom de 
H amûl, comme le marquent par erreur quelques cartes, 
et dès lors ne pouvait être identifiée avec Hamon. Voilà 
pourquoi il s’en tient à Umtn el-'Auâmîd, opinion 
acceptée par F. Buhl, Géographie des Alten Palâstina, 
Leipzig, 1896, p. 229. Les explorateurs anglais inclinent 
vers 'J m  Hamûl. Cf. Survey o f Western Palestine, 
Name lists, Londres, 1881, p. 39, 57; G. Armstrong, 
W. Wilson et Conder, Names and places in  the Old 
and New Testament, Londres, 1889, p. 78. Sur Khirbet 
Unim el-'Auâmîd, voir le Survey, Memoirs, Londres, 
1881-1883, t. i, p. 181-184. — Conder, Handbook to the 
Bible, Londres, 1887, p. 413, propose pour Hamon le 
site de Khirbet el-Hama ou H im a, plus loin dans les 
terres, vers l’est. — Hamon n’est mentionnée qu’une 
seule fois dans la Bible, dans une simple énumération 
de villes; son histoire nous est donc complètement in
connue. A. L e g e n d r e .

2. H A M O N  (hébreu : flam m ôn;  Septante : Cod. Va- 
ticanus, Xag<ô6; Cod. Atexandrinus, Xauwv), ville de la

tribu de Nephthali assignée aux lévites fils de Gerson.
I Par., VI, 76 (heb., 61). Dans la liste parallèle de Josué, 
xxi, 32, on trouve H anim oth Dor. Elle est donc iden
tique à celle-ci, qui est elle-même généralement assi
milée à Émath (hébreu : Harnmat). Jos., xix, 35. Voir 
I I a m m o t h  D o r , et É m a t h  3, t. u , col. 1720.

A. L e g e n d r e .
3. HAMON Jean, médecin français, janséniste, né à 

Cherbourg vers 1618, mort à Port-Royal le 22 février 
1687. Docteur de la faculté de -médecine de Paris et 
déjà célèbre, il distribua, sur les conseils de M. Singlin, 
tous ses biens aux pauvres et, âgé de trente-trois ans, se 
retira parmi les solitaires de Port-Royal où il vécut dans 
la pratique de la pénitence la plus austère, donnant tous 
ses soins aux indigents, mais refusant de se soumettre 
aux décisions du souverain pontife sur la doctrine de 
Jansénius. Parmi ses écrits on remarque : Æ græ animse 
et dolorem suum  lenire conantis p ia  in  Psalm um  
cxv in  soliloquia, imprimé en Hollande en 1684, tra
duit en français, in-12, Paris, 1685; Explication du  
Cantique des cantiques, 4 in-12, Paris, 1709, ouvrage 
publié par les soins et avec une préface de Nicole. — 
Voir Nécrologe de Port-Royal (1723), p. 95; Quérard, 
La France littéraire, t. iv, p. 21. B. H e u r t e b i z e .

HAMRAM (héb reu : H a m r â n  ; Septante : ’EgEpwv), 
orthographe, dans I Par., i, 41, du nom de l ’Idum éen, 
descendant de Dison, appelé dans la Genèse, xxxvi, 26, 
Ilam dan. Voir Hamdan, col. 409.

HAMUEL (héb reu : ffam m u'êl; Septante : mis dans 
le Codex Vaticanus; ’ApourjX dans ïA texandrinus), 
fils de Masma, de la tribu de Siméon. I Par., iv, 26.

HAMUL (hébreu : H am ûl; Septante : ’Is|ioor|X, dans 
Gen., xlvi, 12; I Par., n, 5; ’lapouv,et Codex Alexan- 
drinus, ’lay-oorfi, dans Num., xxvi, 21), fils de Tharès, 
dans la descendance de Juda. Gen.,XL VI,12; I Par.,li,5 .
II est mentionné dans Num., xxvi, 21, comme chef de 
la famille des Hamulites.

HAMULiTE (hébreu : héhdmûli, nom patronymique 
avec l’article; Septante: 6 ’lap-ouvei; Codex Alexandri- 
nus : a- ’Iag.oueXt), famille de la tribu de Juda dont le 
chef était Hamul. Num., xxvi, 21.

HANAMÉEL (hébreu : H âname'êî; Septante : 'Ava- 
p-e-riX), fils de Sellum et cousin de Jérémie. C’est de lui 
que Jérémie, ayant droit d’achat, acquit un champ à 
Anathoth. Jer., xxxii, 7-9, 12, 44.

HANAN (héb reu : ffdndn, de la racine hânan, « faire 
grâce; » Septante : 'Avccv), nom de dix personnages.

1 . HANAN (hébreu : Bén-I.iânân; Septante : ulo; lI>avà ; 
Codex Atexandrinus : ‘Avccv; Vulgate : filius Ranan), 
le troisième fils de Simon, dans la tribu de Juda. I Par., 
IV, 20. Dans l’hébreu il est appelé : Bén-fydnàn ; les 
Septante et la Vulgate ont traduit le premier mot Ben, 
utoç, filius, de sorte que Rinna parait être dans ces ver
sions le fils de Hahan. En réalité, c’est son frère.

2 .  HANAN, chef de famille de la tribu de Benjamin, 
un des onze fils ou descendants de Sésac. I Par., 
vm, 23.

3 . HANAN, le sixième des fils d’Asel dans la descen
dance de Saül. I Par., vm, 38; ix, 44.

4 . HANAN, un des vaillants guerriers de David, d’après 
la liste de I Par., xi, 43. Il n ’est pas nommé dans la 
liste parallèle de II Reg., xxm, 8-39, qui est moins 
développée. Il était fils de Maacha.
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5 .  H A N A N , chef d’une famille de Nathinéens qui re
vint de Babylone avec Zorobabel. I Esdr., ir, 46; II Esdr., 
v ii , 49.

6 .  H A N A N , un des Lévites, qui faisaient faire silence 
au peuple pendant qu’Esdras lisait la loi. II Esdr., vm, 
7. C’est probablement le même personnage qui signa 
avec Néhémie le renouvellement de l’alliance théocra- 
tique. II Esdr., x, 10.

7 .  H A N A N , un des chefs du peuple qui signèrent avec 
Néhémie, après les Lévites, le renouvellement de 1 al
liance. II Esdr., x, 22.

8 .  HANAN  ( Septante : Aivdv), autre chef du peuple 
qui signa dans les mêmes circonstances que le précé
dent. II Esdr., x, 26.

9 .  H A N A N , un notable d’Israël, fils de Zachur et des
cendant de Mathanias. Dans la réforme de Néhémie, il 
fut chargé, avec un prêtre, un scribe et un lévite, de la 
garde des greniers. II Esdr., xm, 13.

1 0 .  H A N A N , fils de Jégédélias. Ses fils avaient dans 
le temple une chambre près de la salle des princes ou 
salle du conseil. Jer., xxxv, 4. Hanan (et non son père) 
est appelé « homme de Dieu », qualification donnée gé
néralement aux prophètes. III Reg., x i i , 22. Aussi « fils 
de Hanan » pourrait bien signifier ici « disciples du 
prophète Hanan „„..;me dans IV Reg.. n, 15; vi, 1, etc.

E. L e v e s q u e .
H AN A N É E L  (TO U R D E) (hébreu : migdal Hâncm’êl ; 

Septante : Codex Vaticanus : uûpyo; 'AvavEïjX, II Esdr., 
i i i , 1 ; x ii , 38; Codex Alexandrinus et Codex Vaticanus : 
irvpyoç 'A vagErX , II Esdr., m, 1 , XII, 88; Jer., xxxi, 38; 
Zach., xiv, 10), une des tours de l’enceinte de Jérusalem. 
Elle est mentionnée quatre fois dans la Bible : à propos 
de la reconstruction des murs de la ville sainte, II Esdr., 
ni, 1; de leur consécration solennelle, II Esdr., x i i , 38 ; 
des limites de la nouvelle Jérusalem. Jer., xxxi, 38; 
Zach., xiv, 10. Elle se trouvait près de la tour d’Émath 
ou de Méâh, II Esdr., m , 1 ; xii, 38; d’après ce dernier 
passage, on peut conclure qu’rjle était à l’ouest de 
la dernière, et que les deux étaient situées entre la porte 
des Poissons et la porte des Brebis ou du Troupeau. 
Elle appartenait donc à la partie nord-est des murailles, 
à l’angle nord-ouest du Temple. Comme celui-ci pouvait 
être facilement attaqué de ce côté, on y construisit les 
deux tours en question, qui, plus tard, n’en firent qu’une 
sous le nom de Baris, puis d’Antonia. Voir t. I, col. 712. 
Cf. C. Schick, Nehemia’s Mauerbau in  Jérusalem, dans 
la Zeitschnft des deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, 
t. xiv, 1891, p. 45, pl. 2 ; P. M. Séjourné, Les m urs de 
Jérusalem, dans la Revue biblique, Paris, t. IV, 1895, 
p. 46, plan, p. 39. Voir É m a th  (T o u r  d ’), t. Il, col. 1 7 2 3 ; 
J é r u s a le m .  A. L e g e n d re .

HANANI (hébreu: Hânani, abréviation de IJànanyâh; 
Septante : ’Avtxvi), nom de six Israélites.

1 .  H A N A N I, père de Jéhu, le prophète qui eut à exercer 
son ministère contre Baasa. III Reg., xvi, 1. Peut-être 
est-il le même que le prophète Ilanani qui exerça le 
sien dans le royaume de Juda sous Asa. Voir H a n a n i  3.

2 .  H A N A N I, lévite, le septième des quatorze fils d’Hé- 
man, chargés de chanter et de jouer des instruments 
dans le temple sous la conduite de leur père. Hanani 
serait le chef de la dix-huitième classe des chanteurs. 
I Par., xxv, 4, 25.

3 .  H A N A N I, prophète qui s’éleva contre Asa, roi de 
Juda, parce qu il avait manqué de confiance en Dieu,

et avait fait alliance avec Benadad, roi de Syrie. Il lui 
annonça que la fausse politique du roi serait cause qu’il 
aurait de nouvelles guerres à soutenir. Asa, irrité des 
reproches du voyant, le fit jeter en prison. II Par., vu,,
10. On regarde communément cet Hanani comme le père 
de Jéhu, le prophète qui annonça à Baasa la chute de sa 
maison, III Reg., xv i,l, 7, effit des reproches à Josaphat. 
II Par., xix, 2; xx, 34.

4 .  H A N A N I, prêtre, fils d’Emmer, qui, ayant épousé 
en captivité une femme étrangère, la renvoya au retour. 
I Esdr., x, 20.

5. H A N A N I, un des frères de Néhémie qui vint de 
Jérusalem à Suse, Il Esdr., i, 2, et auquel Néhémie 
confia le commandement de Jérusalem. II Esdr 
vu, 2.

6 .  h a n a n i , prêtre, qui fit partie de la procession 
effectuée sur les remparts de Jérusalem pour leur dédi
cace. II Esdr., x ii ,  35. E. L e v e sq u e .

HANANIA. Voir H a n a n ia s  2, 5, 6, 8 et 9.

HANANIAS (hébreu : Hânanyâh et Hânanydhû, 
« Jehova fait grâce ; » Septante : ’Avccvca), nom de douze 
Israélites.

1 .  H A N A N IA S , fils de Zorobabel, et père de Phaltias. 
I Par., i i i ,  19, 21. Quelques exégètes ont voulu l’identifier 
avec ’lwawâç, Joanna de saint Luc, dans la généalogie 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ. Il est vrai que le sens 
du mot est le même : Hânanyah et Yôhânan sont 
composés l’un et l’autre du nom de Jéhovah et du verbe 
hânan, « faire grâce. » Mais alors il faut supprimer Rhésa 
de la liste de saint Luc et donner Joanna comme fils 
à Zorobabel. On pourrait, d’autre part, regarder le nom 
de fils de Zorobabel dans I Par., m , 19, comme syno
nyme de « petit-fils, descendant ».

2 .  H A N A N IA S , nommé Hanania dans la Vulgate, chef 
de famille dans la tribu de Benjamin. I Par., vm , 24.

3 .  H A N A N IA S , lévite, sixième fils d’Héman, qui avait 
la charge de chanter et de jouer des instruments dans 
le Temple sous la conduite de son père. Il était à la tête 
de la seizième classe de musiciens. I Par., xxv, 4-6, 23.

4 .  H A N A N IA S , un des généraux de l’armée d’Ozias, 
roi de Juda. II Par., xxvi, 11.

5 .  H A N A N IA S  (Vulgate : Hanania), un des quatre fils 
de Bébaï, qui renvoyèrent à l’instigation d’Esdras les 
femmes étrangères qu’ils avaient prises durant la capti
vité. I Esdr., x, 28.

6 .  H A N A N IA S  (Vulgate : Hanania), fils de Sélémias, 
bâtit une partie des murs de Jérusalem après la capti
vité. II Esdr., i i i ,  30. Il ne paraît pas être le même per
sonnage que Hananias (Vulgate, Ananias), un des 
prêtres chargés de la confection des parfums sacrés, qui, 
lui aussi, rebâtit une autre partie des remparts. II Esdr., 
m , 8. Mais il pourrait bien être le prêtre Hananias (Vul
gate : Hanania), qui prit part à la dédicace des murs 
de Jérusalem. II Esdr., x ii ,  40.

7 .  H A N A N IA S , chef de la citadelle qui protégeait le 
temple, connue plus tard sous le nom de forteresse 
Antonia.Néhémie, après la reconstruction des remparts, 
lui confia la garde de Jérusalem, parce que c’était un 
homme sûr et craignant Dieu. II Esdr., vu, 2.

8 . h a n a n i a s  (Vulgate : Hanania), un des chefs du
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peuple, signataire de l’alliance théocratique. II Esdr., x, 
23 (hébreu, 24).

9 .  H A N A N IA S  (Vulgate : Hanania), chef de la famille 
sacerdotale de Jérémie, qui revint d’exil avec Zorobabel. 
II Esdr., x ii , 12.

4 0 .  H A N A N IA S , fils d’Azur, de la tribu de Benjamin, 
originaire de Gabaon. Cette ville étant sacerdotale, Jos., 
xxi, 17, il pouvait être prêtre. Jer., xxvm, 1. Au même 
verset, il est appelé prophète. C’était un faux prophète, 
qui se leva contre Jérémie. La quatrième année de Sédé- 
cias, roi de Juda, il vint au temple de Jérusalem, et, en 
présence du. peuple et des prêtres, et à la face de Jéré
mie, il annonça que le joug du roi de Babylone serait 
brisé, que les vases de la maison de Dieu emportés à 
Babylone par Nabuchodonosor seraient rapportés dans 
deux ans, et que Jéchonias et les autres captifs revien
draient. f .  2-4. Jérémie répondit qu’il souhaiterait bien 
qu’il en fût ainsi, mais que l’événement montrerait que 
lui, Jérémie, avait annoncé la vérité. Alors Hananias, 
saisissant les liens que Jérémie portait sur son cou en 
figure de la captivité du peuple, les brisa en disant : 
Voici ce que dit le Seigneur : « Ainsi, dans deux ans, je 
briserai le joug du roi de Babylone. » f .  10-11. Sur l’ordre 
du Seigneur, Jérémie s’en fit un autre en fer, et vint 
dire à Hananias : « Ainsi j ’ai mis un joug de fer sur le 
coude toutes ces nations,afin qu’elles servent Nabucho
donosor. »Puis, se tournant vers Hananias, il lui annonça 
qu’en punition de ses fausses prédictions il mourrait 
dans l’année même. f .  4 2-16. Et Hananias mourut cette 
année-là, le septième mois. ÿ. 17. Évidemment Hananias 
était du parti politique q u i, alors, voulait favoriser 
l'Egypte et entretenait secrètement des négociations 
avec Ophra et avec les peuples voisins, afin d’arriver par 
là à  secouer le joug babylonien. Jer., x x v ii, 3. La meil
leure politique était celle de Jérémie : elle eût préservé 
Jérusalem de la ruine complète.

1 1 .  H A N A N IA S , père de Sédécias, lequel était un des 
princes de la cour du roi Joachim. Jer., xxxvi, 12.

1 2 .  H A N A N IA S , père de Sélémias et grand-père ou 
ancêtre de Jérias, qui gardait la porte de Benjamin, 
à Jérusalem, lorsqu’il arrêta le prophète Jérémie en 
l’accusant de passer aux Chaldéens. Jer., xxxvn, 13.

E . L e v e s q u e .
HANATHON (hébreu : Hannâtôm; Septante : Codex 

Vaticanus: 'AjimO; Codex Alexandrinus : ’Ewaôwû), 
ville de la tribu de Zabulon, mentionnée une seule fois 
dans l’Écriture. Jos., xix, 14. Elle se trouvait sur la 
frontière nord de la tribu. On a voulu l’identifier avec 
Cana de Galilée- ou Kana el-Djelîl, entre R um m anéh  et 
Djefat. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 153. Elle semble 
mieux placée à K efr 'Anân, plus haut vers le nord-est. 
Cf. Survey o f Western Palestine, Memoirs, Londres, 
1881-1883, t. i, p. 203-205; G. Armstrong, W. Wilson et 
Conder, Names and places in  the Old and New Testa
m ent, Londres, 1889, p. 79. Le village en question, assis 
sur un monticule, compte de 100 à 150 habitants, tous 
musulmans. Quelques murs de soutènement sur les 
lianes de la colline paraissent antiques; il en est de 
même d’une tombe creusée dans le roc. C’est le Kefar 
Hananyah  signalé dans le Talrnud comme étant sur la 
frontière de la Galilée inférieure et de la Galilée supé
rieure. On y fabriquait des pots de terre noire. Les 
habitants en faisaient presque tous le trafic. « Amener 
des marchands de pots à Kefar Hananyah » correspon
dait à  notre proverbe « porter de l’eau à la rivière ». 
Cf. R. J. Sehwarz, Das heilige Land, Francfort-sur-le- 
Main, 1852,- p. 148; A. Neubauer, La géographie du 
Talm ud, Paris, 1868, p. 178, 179, 226; V. Guérin, Ga

lilée, t. n, p. 457 ; E. Carmoly, Itinéraire de la Terre 
Sainte, Bruxelles, 1847, p. 260, 382, 153.

A. L e g e n d r e .
H AN CH E (hébreu, toujours au pluriel : m otnayim  ; 

Septante : ôo-ipéç; Vulgate, toujours au pluriel : lumbi, 
quelquefois dorsa, ilia, renes), saillie formée aux deux 
côtés du corps humain par les deux os iliaques, qui font 
partie du bassin. Cette saillie sert d’appui naturel aux 
ceintures et aux vêtements légèrement serrés à la taille. 
Voir t. il, fig, 24, 25, col. 61. Comme la ceinture fait le 
tour du corps, on dit vulgairement, en prenant la partie 
pour le tout, qu’elle ceint les reins, alors qu’en hébreu 
il est question des hanches. — 1° Aux hanches s’attache 
le cilice qui sert de vêtement de deuil ou de pénitence, 
Gen., xxxvn, 34; III Reg., xx, 31; Is., xx, 2; Jer., 
x l v iii , 37; Am., vin, 10; Matth., n i, 4; la ceinture de 
guerre, III Reg., n , 5; l’épée, II Reg., xx, 8; la ceinture 
de voyage qui relève le vêtement, Exod., x i i , 11; IV Reg., 
ix, 1 ; celle que prend le serviteur pour serrer ses vête
ments et être prêt à agir, si bien que l’expression 
« ceindre ses hanches » signifie se tenir disposé à l’ac
tion, Prov., xxxi, 17; Jer., I, 17; Luc., x i i , 35; Eph., v i, 
14; I Pet., i, 13; la ceinture de cuir, IV Reg., i, 8, ou 
d’or, Dan., x, 5; la corde qui sert à entraîner le captif, 
Job, x i i ,  18; Jer., xm , 1, 2, 4, 11; la courroie à laquelle 
on suspend l’écritoire. Ezech., ix, 2. — 2» Les hanches 
sont considérées comme un des sièges principaux de la 
force de l’homme. Elles portent les fardeaux pesants. 
Ps. l x v i (lx v ), 11. Retourner les hanches, Is., x lv , 1; 
les rendre immobiles, Ezech., xxix, 7; les faire chance
ler, Ps. l x ix  (l x v iii), 24; les briser, Deut., xxxm, 11, 
c’est donc réduire quelqu’un à l’impuissance. — Le 
Messie aura les hanches ceintes de fidélité et de justice, 
Is., xi, 5, c’est-à-dire qu’il sera puissant par ses attributs 
divins. H. L e s ê t r e .

H A N EB ER G  (Daniel Boniface de), évêque allemand, 
né le 16 juin 1816 à Tanne, hameau de la paroisse de 
Lenzfried près de Kempten, m ortà Spire le 31 mai 1876. 
Il commença ses études à Kempten et là, sans maître, 
acquit ses premières connaissances des langues orien
tales. Il suivit ensuite les cours de l’université de Mu
nich. Reçu docteur en théologie en 1839 et ordonné 
prêtre le 29 août de la même année, il obtint dans cette 
université la chaire d’hébreu et d’Écriture Sainte et 
commença ses leçons sur l’Ancien Testament. En 1850, 
il se retira à l’abbaye de Saint-Boniface de Munich où il 
fit profession de la règle de saint Benoit le 28 décembre 
1851. Quelques années plus tard, il devenait abbé de ce 
monastère, tout en continuant son enseignement. 11 fut 
sacré évêque de Spire le 25 août 1872 et pendant son 
court épiseopat se montra le zélé défenseur des droits 
de l’Église contre les empiétements de l’État. Théologien 
consommé, Haneberg n’était pas moins versé dans la 
connaissance du sanscrit, de l’hébreu, de l’arabe, du 
syriaque, du persan et de l’éthiopien. Parmi ses nom
breux écrits, nous devons une mention spéciale aux 
suivants : De significationibus in  Veteri Testamento 
præter litteram valenlibus, in-8°, Munich, 1839; Die 
religiôsen Alterlhüm er der Hebrder, in-8», Landshut, 
1844, dont une édition complètement refondue parut 
sous le titre : Die religiôsen A lterthüm er der Bibel, 
in-8°, Munich, 1869; Einleilung in  das A ile Testament, 
in-8°, Ratisbonne, 1845, qui devint grâce à de nom
breuses additions et modifications : Geschichte der 
biblischen Offenbarung, in-8», Ratisbonne, 1849, 1854, 
1863, 1876. Cet ouvrage a été traduit en français par 
Goschler : Histoire de la Révélation biblique, 2 in-8», 
Paris, 1856. Un commentaire sur l’Évangile de saint 
Jean, Evangelium nach Johannes, 2 in-8», Munich, 
1878-1880, a été terminé et publié par les soins de P. J. 
Schegg. — Voir Hurter, Nomenclator literarius, 2»édit., 
t. ni, col. 970, 971, 1265; P. J. Schegg, Erinnerungen
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an D. B. von Haneberg, Munich, 1878; Weinhart, dans 
le Kirchenlexicon, t. v, col. 1490. B. IIeu rtebize .

H ANES (hébreu : Hdnês; Seplante : ij.arrv), ville 
d’Égvpte mentionnée une seule fois dans la Bible. Is., 
xxx, 4. Le prophète reproche à Juda de tenter une 
alliance avec les pharaons et de leur demander appui. 
Cette alliance, honteuse en soi, demeurera complète
ment inutile. Les princes du peuple auront beau aller à 
Tanis, les ambassadeurs se rendre jusqu’à Hanès, les 
uns et les autres ne trouveront que confusion en voyant 
un peuple qui ne pourra leur être d’aucun secours, qui, 
loin d'être leur aide et leur soutien, sera plutôt leur

honte et leur opprobre. Tanis est une ville bien connue 
du Delta, la capitale de plusieurs dynasties égyptiennes. 
Mais que peut bien être Hanès? Les Septante donnent 
une leçon toute différente de l’hébreu. Au lieu de lire 
comme la Vulgate : «r>s> Dan, IJdnês yaggî'û, « [les
ambassadeurs] parviendront à Hanès, » ils ont lu : 
171» nsn, lyinnâm yigd'û, « en vain ils se fatigueront, »
M-avï-jv xomctaous-iv. La pensée est toute naturelle et d’ac
cord avec le contexte; mais le parallélisme, bien marqué 
dans ce morceau, est brisé, et nous croyons qu’il réclame 
un nom de ville comme pendant de Tanis. On trouve 
néanmoins quelques manuscrits qui portent hinndm. 
Cf. J. B. de Rossi, Variæ lectiones Veteris Testamenti, 
Parme, 1 ;86, t. m, p. 29. Certains auteurs ont adopté 
celte leçon, mais à tort. On comprend encore qu’à un 
nom étrange, dont la signification échappe, on substitue 
un nom connu. Mais, en supposant que hinndm  fût dans 
le texte, comment 1 aurait-on remplacé par un nom 
inconnu? D’ailleurs, les autres versions, excepté la

1IICT. DE LA BIBLE.

I Peschito qui suit les Septante, ont vu ici un nom propre 
Le Targum le rend par Dnasnn, Tahfanliés, Taphnès ou 
Daphnæ, sur la frontière orientale du Delta. Il est diffi
cile de considérer Ifànês comme une simple abréviation 
de Tahfanhés; puis le contexte semble indiquer que la 
seconde ville mentionnée était plus éloignée que la pre
mière, _ c’est-à-dire Tanis. La version de Saadia met 
G^-43-^ï Bahnsa, VOxyrynchus des Grecs, dans la 
moyenne Égypte. Ce sont des conjectures auxquelles 
il est parfaitement inutile d’avoir recours. Le nom hé
breu, IJânés, a son correspondant exact dans l’égyptien

qu’on lit Hininsu, dans le copte ^  u H C,

l’arabe Ahnâs. Cf. Jacques de Rougé, Mon
naies des nomes de l’Égyptc, Paris, 1873, p. 28. Cette 
ville est plusieurs fois mentionnée dans la stèle du roi 
éthiopien Piankhi-Mériamen. Cf. J. de Rougé, Chresto- 
rnathie égyptienne, Paris, 1876, fasc. iv, p. 6, 16, 35, 37. 
Elle se retrouve sur les monuments assyriens sous la 
forme Hi-ni-in-si. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften 
und das Allé Testament, Giessen, 1883, p. 410. C’est 
1 ’Héracléopolis des Grecs, le village actuel A'Ahnâs el- 
Medinéh, dans la moyenne Égypte, qui renferme encore 
des ruines, explorées par M. Naville. Voir fig. 98. Cette 
ville eut autrefois une grande importance politique et 
militaire. Cf. G. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient classique, Paris, 1895, t. i, p. 445-448; t. n i, 
p. 162. A l’époque d’Isaïe, l'Égypte n’avait plus l’unité 
qu’elle avait eue jadis. Émiettée, sous la suzeraineté des 
rois éthiopiens, elle comptait dans ses nomes différents 
princes, qui avaient plus ou moins d’autorité. Pour 
obtenir un appui contre l’Assyrie menaçante, le roi de 
Tanis n’était plus le seul à qui l’on dût avoir recours.

III. -  14
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Parm i les princes égyptiens, celui de Hininsu était un 
des plus puissants. A. L e g e n d r e .

HAN1EL (h éb reu : Ilahnî'êl; Septante: 'Avsur|X), 
deuxième fils d’Olla, chef de famille et Vaillant guerrier 
de la tribu d’Aser. I Par., vu, 39.

H AN N A PES (Nicolas de), dominicain français, pa
triarche de Jérusalem, né à Hannapes dans lesArdennes, 
vers 1225, mort en mer le 18 mai 1291. Entré fort jeune 
à Reims dans l’ordre de saint Dominique, il lit ses études 
au couvent de Saint-Jacques, à Paris, et y enseigna la 
théologie. Après avoir été prieur de plusieurs maisons 
de son ordre, il fut envoyé à Rome où il devint grand- 
pénitencier. En 1288, Nicolas IV le choisit p'our pa
triarche de Jérusalem, lui Confiant en même temps le 
gouvernement de l’église de Saint-Jean-d’Acre ou Ptolé- 
maïde, une des rares villes de Syrie encore au pouvoir 
des chrétiens. Le souverain pontife le nomma également 
son légat en Syrie, en Chypre et en Arménie. Les mu
sulmans ne tardèrent pas à venir assiéger Saint-Jean- 
d’Acre,qui tomba en leur pouvoir le 18 mai 1291. Nicolas 
de Hannapes ne consentit à quitter la ville qu’à la der
nière heure : mais la barque qui le portait étant surchar
gée par un trop grand nombre de fuyards fut engloutie 
dans les flots. Le seul ouvrage de Nicolas de Hannapes 
qui ait été imprimé, fut publié en 1477 sous le titre de 
Biblia paupei'um  et avec le nom de saint Ronaventure. 
C’est une collection de textes et d’exemples pris dans 
l’Écriture pour porter à la pratique des vertus et à la 
fuite du vice. Voir B ib l ia  p a u p e r u m  2, t. i, col. 1787.

B. H e u r t e b iz e .
H AN N EQ EB, nom hébreu que l’on trouve uni à 

A dam i, ville frontière de la tribu do Nephthali. Jos., 
x ix ,  33. Voir A dam i, t. i, col. 209, et N é ce b .

HANNETON, insecte coléoptère qui, soit à l’état de 
larve, soit à l’état parfait, cause d’énormes dégâts dans 
la végétation. Quelques auteurs ont pensé que les livres 
sacrés le désignent sous le nom de yéléq, àxptç, (IpoO/o;, 
bruchus. Mais ce nom est manifestement l’un de ceux 
qui conviennent à la sauterelle. Joël, i, 4; n, 25; etc. 
Voir S a u t e r e l l e .  II. L e s ê t r e .

HANN1 (hébreu : 'Unniv au kelib, 'Unnô ou 'Vnnî 
au heri; Septante : omis dans les Codex Alexandrinus 
et Codex Vaticanus), lévite qui revint de la captivité de 
Babylone avec Zorobabel. II Esd., x i i , 9.

HANNDEL (hébreu : Hannl'êl; Septante : 'Avesrj).), 
fils d’Éphod, de la tribu de Manassé, fut un des chefs, 
n d ii’, chargés du partage de la Terre Promise. Num., 
xxxiv, 23.

HANON (hébreu : H dnûn; Septante : 'Àvvwv,
II Reg., xix, 1, et 'Avctv, I Par., xix, 1), fils de Naas, 
roi des Ammonites. II Reg., x, 1, 2. David, à la mort de 
son père, lui avait envoyé des ambassadeurs pour lui 
offrir ses condoléances ; mais, s’imaginant ou se laissant 
persuader que le roi de Juda n’avait en cela qu’une 
intention cachée d’explorer le pays, Hanon les traita 
indignement, en leur infligeant l’affront de raser leur 
barbe et de couper leurs longs vêtements jusqu’à la 
hauteur des reins. II Reg., x , 4; I Par., xlx, 1-2. 
David se vit obligé de lui déclarer la guerre et d’en
voyer contre lui Joab avec l’élite de ses troupes. II Reg., 
x, 7-15. Malgré le secours des Syriens, les Ammonites 
furent défaits. L’année suivante, Rabba fut assiégée et 

.prise. II Reg., xi; I Par., xix, 1-18.

HANUN (hébreu : Ilanûn), nom de deux Israélites.

1. MANUN(Septante : 'Avoév), Israélite qui, avec les

habitants de Zanoé, réparèrent après la captivité la porte 
de la Vallée et mille coudées du mur jusqu’à la porte 
du Fumier. II Esd., m , 13

2. H ANUN  (Septante : 'Avoig), autre Israélite, sixième 
fils de Séleph, qui, avec Ilanania, bâtit une partie des 
murs d’enceinte au temps de Néhémie. II Esd., m , 30.

HAPHAM  (hébreu : I lu pp im ;  Septante : 'Atiçcv; 
Codex Alexandrinus : 'Acpst'p), donné avec Sepham 
comme fils de Hir. I Par., vit, 12. Ce verset paraît être 
un appendice à la généalogie des fils de Benjamin. Sup- 
p im  (Vulgate : Sepham) et Huppim  (Vulgate : Hapham) 
répondent à M uppim  (Vulgate : Mophim) et à Iluppim 
(Vulgate : Ophim) qui sont rangés parmi les fils de Ben
jamin, Gen., x l v i, 21; on les retrouve sous une forme 
encore altérée dans la liste des descendants de Benjamin 
de Num., xxvi, 39 : Sefû fdm  (Vulgate : Supham ) d’où 
la famille des Suphamites, Sû fâm i (Vulgate : Supham i- 
tarum) et Hâfârn (Vulgate : Hupham) d’où la famille 
des Huphamites, H ûfdm î (Vulgate : Huphâmitarum ). 
Dans notre verset I Par., vu, 12, Hapham est dit fils de 
Hir (hébreu : T>7 , '«•). Ce Hir est vraisemblablement le
fils de Béla, appelé au f .  7, Urai (hébreu : n>v, 'îrî).
H apham  (hébreu : H uppim ) se retrouve avec une autre 
orthographe dans la Vulgate au V. 15, H apphim  (hébreu : 
Iluppim ). Voir généalogie de B e n ja m in , t. i, col. 1589.

H APHARAÏM  (hébreu : Hàfàra'mi, « les deux 
fosses; » Septante: Codex Vaticanus : 'Ayelv; Codex 
Alexandrinus : ’Aepspacip.), ville de la tribu d’Issachar, 
mentionnée une seule fois dans l’Écriture. Jos., xix,
19. Elle a dû avoir une certaine importance, puisqu’on 
la trouve sur les monuments égyptiens, dans la liste 
des conquêtes de Sésac, n° 18. Le nom hébreu , 
□nsn, H âfdraim , y est exactement représenté par

^  ~AS‘  ̂ , Ha-pu-ra-ma. Cf. 11. Brugscli,
Geographische lnschriften altâgyptischer Denkmdler, 
Leipzig, 1858, t. il, p. 60, pl. XXIV; W. Max Millier, 
Asien und Europa nacli altàgyptischen Denkmàlern, 
Leipzig, 1893, p. 153, 170. Mais quel est son corres
pondant actuel ? Il est assez dificile de le savoir au juste. 
Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, Gcettingue, 
1870, p. 94, disent qu’A fra im , Aîçpa'sg, était de leur 
temps un village nommé Afarea, ’Acppaia, à six milles 
(près de neuf kilomètres) au nord de Legio, aujourd’hui 
Èl-Ledjdjûn, dans la plaine d’Esdrelon. Or, à la dis
tance voulue, vers le nord-ouest, on trouve une localité, 
Khirbet el-Farriyéh, qui rappelle l’antique dénomina
tion hébraïque, à part la gutturale initiale. C’est là que 
plusieurs auteurs sont tentés de reconnaître Hapharaïm. 
Cf. Survey of Western Palestine, Memoirs, Londres, 
1881-1883, t. il, p. 48; G. Armstrong, W. Wilson et 
Conder, Names and places in  the Old and New Testa
m ent, Londres, 1889, p. 79; F. Buhl, Géographie des 
Alten Palàstina, Leipzig, 1896, p. 210. Ce site est évi
demment ancien; il renferme quelques ruines, une 
bonne source et des tombes antiques. Cf. Survey o f 
West. Pal., Memoirs, t. Il, p. 58-59. Mais il a pour nous 
l’inconvénient d’être trop éloigné du groupe de villes 
auquel appartient la cité d’Issaehar. Elle est, en effet, 
mentionnée, Jos., xix, 19, après Jezraël, actuellement 
Zer'în, Sunem, Sôldm, et avant Anaharath, En-Na'urah, 
ce qui la rapproche du Djébel Foqu’a et du Djébel Dahy, 
et la met plutôt au nord-est d’El-Ledjdjûn. Dans cette 
direction et à distance suffisante, se rencontre le village 
d’El-Afûléh, avec lequel on a cherché à identifier Ha
pharaïm, le 'aïn initial remplaçant le heth, et l tenant 
la place du resch. Telle est l’opinion de Knobel. Cf. Iveil, 
Josua, Leipzig, 1874, p. 154. Le rapprochement onomas 
tique laisse à désirer. D’autre part, il est permis de
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croire qu’El-Afuléh  et le village voisin El-Fuléh repré
sentent deux villes de même nom, Apuru-Apulu, placées 
côte à côte sur les Listes de Karnak (n?= 53 et 54). Cf. 
G. Maspero, Sur les noms géographiques de la Liste de 
Thoutmos I I I  qu’on peut rapporter à la Galilée, extrai t 
des Transactions o f the Victoria Irstitu te, or philoso- 
phical Society of Gi'eat Britain, Londres, 1886, p. 10. 
il y a donc lieu d’hésiter pour ridentification précise 
d’Hapharaïm. A. Legendre .

HAPHS1BA (hébreu : Hefsi-bâh; « mon plaisir en 
elle; » Septante : 'Oi^eiëâ; Codex Atexandrinus : 'Qcptrtëâ), 
mère de Manassé, roi de Juda. IV Reg., xxi, 1.

HAPHTARAH ^rn^sn, haflârâh; pluriel, haftarât), 
mot qui indique dans les livres prophétiques les sections 
de la Bible hébraïque telles qu’on les lisait déjà du 
temps de Notre-Seigneur, dans les synagogues, les jours 
de sabbat et les jours de fête. Act., xm, 15. Les sections 
du Pentateuque portent un autre nom : elles s’appel
lent paraschah (pluriel, parschioth). Voir Paraschaii. 
Les haphtaroth correspondent à peu près dans les 
livres prophétiques aux parschioth des cinq livres de 
Moïse. Elles sont au nombre de cinquante-quatre et 
sont marquées dans les éditions de la Bible hébraïque.

HAPPHUWI (hébreu : H uppim ; Septante : 'A ç tuv ; 
Codex Alexandrinus : 'AçcpEÎv), présenté dans la Vul
gate comme un fils de Machir. I Par., vu, 15. « Machir 
donna des épouses à ses fils Happhim et Saphan et il eut 
une sœur nommé Maacha. » En hébreu le sens est_dif
férent : « Machir prit une femme à Huppim et à Sup- 
pim, et le nom de sa sœur Maacha. » Les Septante 
offrent le même sens. Mais au Y. 16, Maacha est dite 
femme de Machir. Aussi devrait-on trouver plutôt au 
verset précédent : « Machir prit une femme dont le nom 
était Maacha. » On ne s’explique pas ce que viennent faire 
dans ce f .  15, relatif à la tribu de Manassé, les noms de 
deux benjamites H uppim  et Suppim , dont il est ques
tion au f .  12. On ne s’expliqui^pas non plus les mots : 
et le nom de sa sœur Maacha, puisque celle-ci au y. 16 
est dite femme de Machir. Le texte est évidemment 
altéré. Plusieurs hypothèses ont été proposées, plus ou 
moins satisfaisantes. U’après certains critiques les noms 
H uppim  et Suppim  auraient passé par erreur de co
piste du f .  '12 au f .  15. Ce dernier verset aurait été pri
mitivement ainsi : « Et Machir prit une femme dont le 
nom est Maacha et le nom de son frère est Salphaad. » 
Malheureusement Salphaad n ’était pas le frère, mais 
seulement le neveu de Machir. Num., xxvi, 33, 27. 
D’autres critiques conservent les deux noms de Huppim  
et de Suppim  au f .  15, qu’ils remanient ainsi : Et 
Machir prit une femme de tlupp im  et de Supp im ; le 
nom de la première était Maacha et le nom de la se
conde Salphaad (hébreu ; Selofliâd). De la sorte Machir 
aurait épousé deux femmes dans deux familles de Ben
jamin.

HARAD (hébreu : Hârôcl; Septante : ’ApeiS), fon
taine près de laquelle Gédéon campa avec ses soldats, 
avant de livrer bataille aux Madianites. Jud., vu. llàrôd  
en hébreu signifie le mouvement accéléré ou la palpita
tion du cœur sous le coup d’une impression violente la 
frayeur en particulier. Gédéon se sert en effet dans l’al
locution à ses soldats >'. 3, du verbe hàrad pour désigner 
quiconque a peur et tremble. Coïncidence singulière 
ce même verbe revient encore, I Reg., xxvm, 5, pour 
exprimer l’effroi de Saül en face des Philistins, peut-être 
auprès de la même fontaine; car tandis que l’ennemi 
campait à Sunam, Saül était sur le versant du mont 
Gelboé, en sorte qu’il put, sans trop s’éloigner de son 
armée, aller à Endor consulter la pythonisse. Toutefois il 
est probable que la fontaine portait son nom avant l’effroi

de ceux qui venaient y prendre position pour la bataille. 
Ce nom lui avait été donné sans doute à cause du mou
vement par soubresauts, sorte de palpitation ou tres
saillement, qui caractérise le jaillissement de ses eaux.

On sait comment, sur l’ordre du Seigneur, Gédéon ne 
garda pour mettre en fuite l’ennemi que les trois cents 
hommes ayant bu dans le creux de leurs mains; les 
autres furent renvoyés chez eux comme inutiles. Son camp 
avait été établi aux flancs de la montagne, puisque d’après 
le ÿ. 5, ses soldats « descendirent » pourallerà la fontaine 
où se fit l’épreuve. L’ennemi se trouvait au nord dans 
la vallée, vers la hauteur de Moré. Quand on examine 
la partie occidentale de la vallée de Jezraël où se passa 
la scène racontée au livre des Juges, on est porté à 
croire que «les fils de l’Orient, Madianites et Amalécites, 
remplissant l’étroite plaine comme une multitude de 
sauterelles, avec leurs chameaux innombrables comme 
les grains de sable sur les bords de la mer », occupaient 
les alentours de la belle fontaine de Sunam. C’était le 
point naturellement indiqué pour recueillir en toute sé
curité le produit des razzias tentées dans la riche plaine 
d’Esdrelon. La montagne de Moré correspond, en effet, 
à ce qu’on appelle aujourd’hui le Petit-Hermon. Vis-à- 
vis et au sud,c’est-à-dire vers les hauteurs où l’Écriture 
place Harad, il n’y a que deux fontaines, celle d’Aïn el- 

• Maïtèhoula « Source-Morte », et celle d’Aïn Djaloud. — La 
Source-Morte, ainsi nommée par les Arabes depuis qu’à 
la suite d’éboulements de terrain elle semblait avoir dis
paru, coule immédiatement au pied de la colline où se 
trouve Zéraïn, l’antique Jezraël, vers le nord-est. Aïn 
Djaloud est à demi-heure plus loin, vers le sud-est au pied 
même du dernier, contrefort des monts Gelboé. A elles 
deux, ces sources sont assez abondantes pour créer un 
vrai cours d’eau, le Nahr-Djaloud, qui traverse de l’ouest 
à l’est la vallée de Jezraël et va, au delà de Beisan, 
l’ancienne Scythopolis, se jeter dans le Jourdain. Aïn 
el-Maïtèh est la source où vont puiser les habitants 
de Zéraïn. Depuis les excavations qu’on y a pratiquées, 
l’eau y est redevenue abondante, mais elle est loin 
d’égaler celle d’Aïn-Djaloud. En sorte que si, par sa 
situation plus l’approchée, elle a le droit d’être appelée 
la Fontaine de Jezraël, par le développement relatif du 
bassin où elle s’épanche, — on la voit sortir en petits 
filets à travers les cailloux avant de constituer un ruis
seau,-—elle doit s’effacer devant l’importance autrement 
considérable d’Aïn-Djaloud. Celle-ci avec son vaste réser
voir est réellement la grande Fontaine ouverte et com
mune de tous les troupeaux de la vallée. Quand nous y 
sommes arrivés en mai 1899 vers 8 heures du matin, il'y 
avait des centaines de bêtes à corne se désaltérant, se bai
gnant et faisant retentir la vallée de leurs joyeux mugisse
ments. La source jaillit au-dessous d’une grotte ou caverne 
creusée dans la masse rocheuse que les monts Gelboé pro
jettent en s’inclinant dans la plaine (fig. 102). Ses eaux 
médiocrement fraîches, comme toutes celles de Pales
tine, sont quand même excellentes. A peine sorties avec 
impétuosité à travers les larges fentes de la roche, elles 
sont recueillies dans un vaste réservoir de 20 mètres de 
diamètre, jadis pavé et où à travers les pierres à demi 
soulevées, sous les joncs qui les couvrent d’ombre, se 
multiplient à l’aise d’innombrables poissons. On n’en 
fait guère la péché que lorsqu’on n’a plus d’autre nour
riture sous la main. Des bœufs, pour éviter les piqûres 
des mouches, se tiennent mollement couchés dans ces 
eaux limpides, ne laissant voir que leur tète pleine d’une 
béatitude suprême. Nos moukres, comme pour rappeler 
le grand nombre des soldats de Gédéon, avaient com
mencé par s’agenouiller et boire la face contre terre, 
montrant ainsi qu’il est toujours difficile à de pauvres 
gens de ne pas se laisser aller sans réserve même au 
plaisir de boire de l’eau. En sortant du bassin circu
laire, la magnifique source va, par deux canaux différents, 
mettre en mouvement deux moulins sans importance
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Elle devient ensuite la rivière dont nous avons parlé.
Rien n’est plus aisé que de reconstituer sur place et 

la Bible à la main, comme nous l’avons fait nous- 
même, la scène où se passa le drame raconté au livre 
des Juges. Gédéon et les trois cents hommes que Dieu 
lui a fait choisir étaient campés au-dessus de la fontaine. 
Madianites et Amalécites se trouvaient au bout occidental 
de la vallée, là où les collines se rapprochent et où 
s’ouvre, sur l’autre versant, la plaine d’Esdrelon, dont 
les pillards convoitaient les récoltes. Peut-être leurs 
hommes et leurs troupeaux s’appuyaient-ils simultané
ment sur Sunam et Jezraël où deux fontaines devaient 
leur fournir de l’eau en abondance. Les fds d’Israël

étaient donc très proches de l’ennemi. C’est là, dans la 
v a l l é e , 8, au milieu des ténèbres, que Gédéon descendit 
vers eux, avec son serviteur Phara, pour savoir ce qui 
se passait au camp de ses adversaires. Puis, heureux de 
ce qu’il avait entendu, il remonta vers sa petite troupe 
qu’il organisa en trois groupes pour remporter sa fa
meuse victoire. Voir G é d é o n , col. 148. — Quelques exé- 
gètes ont identifié la fontaine d’Harad avec celle de 
Jezraël. Voir F o n t a in e , t. i i , col. 2304. et J e zr a ël .

Au temps des Croisades, la belle fontaine servit de cam
pement tantôt aux chrétiens qui la nommaient Tubania, 
Guillaume de Tyr, Hist. bell. sac., xxu, 26, peut-être 
en souvenir des trompettes, tubæ, des soldats de Gédéon, 
tantôt aux troupes de Saladin qui l’appelaient, comme 
aujourd’hui, Aïn cl Djaloud. Bohaedin, Vila üaladini, 
p. 53. Ce nom d’Aïn-Djaloud lui est venu probablement 
de l’étrange tradition qui déjà, dès le commencement du 
IVe siècle, faisait mourir, dans la vallée où coule la fon
taine, le géant Goliath terrassé par David. En arabe 
Goliath se dit Djaloud. D’après d’autres, la source au
rait tiré sa dénomination actuelle de Galaad, nom qu’au

rait porté au temps de Gédéon, Jud., vu, 3, une partie 
des monts Gelboé, mais Galaad en cet endroit est à peu 
près sûrement une faute de copiste. Voir Ge l b o é , col. 157.

E. L e  Ca m u s .
HARAN, nom de deux personnages et d’une ville.

1 .  H A RA N  (hébreu : Hâràn; Septante : 'Appâv), fils de 
Caleb et d’Épha sa concubine, dans la tribu de Juda. 
I Par., il, 46.

2 .  H A R A N , un des signataires de l’alliance théocra- 
lique, d’après la Vulgate. II Esd., x, 27. Le texte hébreu 
l’appelle Hârim. Aroir H a rim , 3.]

3 .  H A R A N  (hébreu : Hdrdn, Gen., xi, 31, 32; x ii ,  4, 5; 
xxix, 4; Ezech., x x v ii ,  23; Hdrânâh, avec hé local, 
Gen., x x v ii ,  43; xxvm, 10; Septante : Xappdv, Gen., xi, 
31, 32; xn, 4, 5; xxvii, 43; xxvm, 10; xxix, 4; Ezech., 
x x v ii ,  23 (Codex Alexandrinus)-, Xappà, Ezech., x x v ii ,  
23 (Codex Vaticanus)', Xavâav, Judith, v, 9; Act., v ii, 
2, 4, Xappâv; Vulgate : Haran, Gen., xi, 31, 32; xn, 4, 
5; x x v ii ,  43; xxvm, 10; xxix, 4; Ezech., x x v ii ,  23; Cha- 
ran, Judith, v, 9; Act., vu, 2, 4), ville de Mésopotamie 
où se rendit la famille de Tharé après avoir quitté LTr 
lvasdim. Gen., xi, 31. C’est là que mourut Tharé, Gen., 
xi, 32, et que restèrent les descendants de Nachor, Gen., 
x x v ii ,  43, près desquels Jacob vint se réfugier. Gen., 
x x v h i ,  10; xxix, 4. Après y avoir séjourné un certain 
temps, Abraham en sortit pour aller dans la terre de 
Chanaan. Gen., x ii ,  4, 5; Judith, v, 9; Act., vu, 2, 4. 
Cette ville a conservé jusqu’à nos jours son nom an
tique, qui n’a jamais changé. On le trouve fréquemment 
sur les monuments assyriens, où il est donné comme 
celui d’une cité araméenne. Cf. E. Schrader, Die Keil- 
inschriften und das Aile Testament, Giessen, 1883,
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p. 134. Il est exprimé en caractères cunéiformes par un 
déogramme, JJarranu, qui veut dire « route ». Harran, 

en effet, située au sud-est d’Orfah, se trouve au point 
d'intersection où se croisent les routes qui conduisent 
aux gués de l’Euphrate, d’une part, aux gués du Tigre, 
de l’autre. Elle occupait un point commercial important. 
Ezech., x x v ii, 23. Le village actuel, sur le Belikh, l’ancien 
Bilichus, petit affluent de l’Euphrate, est au centre d’une 
plaine d’alluvion, très fertile, qui se déploie au pied 
méridional d’un vaste plateau calcaire. Ses habitants 
conservèrent pendant longtemps l’usage de l’araméen et 
le culte des divinités araméennes. Il paraît avoir fait 
partie du royaume d’Abgar, dont la capitale était Édesse, 
éloignée seulement d’une journée de chemin. Il ne ren
ferme plus que quelques vestiges de l’ancienne Carrhæ. 
On peut cependant distinguer encore la vieille enceinte, I

dans l’intérieur de laquelle sont les ruines d’une basi
lique! et d’une mosquée. Cf. E. Sachau, Reise in Syrien  
und Mesopotamien, Leipzig, 1883, p. 217-221; plan de 
Harrân, p. 223. Les restes d’un vieux château se dressent 
au-dessus de la plaine et se remarquent de fort loin. Au 
pied des débris de la forteresse sont accumulées, sem
blables à des ruches d’abeilles, les habitations des Bé
douins. Autrefois, quand Abraham y arriva, les maisons 
étaient bâties, comme de nos jours, en forme de pain de 
sucre (fig. 103), avec des pierres superposées les unes sur 
les autres, sans ciment, recevant la lumière par l’oiiver- 
ture laissée à l’extrémité du cône. La pénurie, ou plutôt 
l’absence du bois, a toujours obligé de leur donner cette 
forme bizarre. Tout près du village est un puits qui attire 
surtout l’attention du voyageur, c’est celui où Rébecca 
rencontra Éliézer, où Sara s’était certainement rendue 
avant elle. Maintenant encore, les femmes de Harran v 
viennent tous les matins faire leur provision d’eau les 
troupeaux viennent chaque jour s’y abreuver. « Les prin
cipaux habitants actuels de Haran sont des Bédouins, 
attirés en ce lieu par les pâturages du voisinage. Quel
ques-uns logent dans des maisons, la plupart campent 
sous leurs tentes de peaux de boucs noirs. Ils nourrissent 
leurs bestiaux avec les herbages que produit la plaine 
-de Servdj. Celle-ci s’étend entre Ilaran et l’Euphrate.

Elle est entourée d’une couronne de collines, formée de 
roches volcaniques, et dont les dernières ondulations 
vont expirer sur les bords de l’Euphrate. Son étendue 
est de plus de 30 kilomètres carrés ; de petits ruisseaux 
la parcourent dans tous les sens, mais ils sont souvent à 
sec; on y compte plus de vingt villages. Abraham y a 
conduit certainement bien des fois ses troupeaux, comme 
plus tard son petit-fils Jacob y conduisit ceux de Laban. 
Pendant l’hiver, la température y est basse; en été, la 
chaleur y est étouffante, surtout quand souffle le vent du 
sud, qui vient du désert d’Arabie. Aussi pendant deux 
mois de l’année, en octobre et en novembre, tout y est 
brûlé, excepté sur les bords de l’eau. Dès que quelques 
gouttes de pluie arrivent, la végétation pousse avec une 
vigueur extrême, mais elle est bientôt flétrie par les 
vents d’hiver.) Ce n ’est qu’au printemps que le sol se

couvre d’une manière un peu plus durable de ces plantes 
aux formes et aux couleurs variées, à la taille gigan
tesque, dont la description semble donner une couleur 
fabuleuse aux tableaux qui nous représentent l’Orient. 
Ce pays est cependant inférieur à la Chaldée et, sur un 
nouvel appel de Dieu, Abraham dut quitter Haran avec 
moins de peine que sa patrie, Ur Kasdim, pour se rendre 
en Palestine. » F. Vigouroux, La Bible et les décou
vertes modernes, 6e édit., Paris, 1896, t. i, p. 450-451.

Dès les temps les plus anciens, le district dans lequel 
Haran était bâtie était sous la domination de Babylone. 
Haran était, en fait, la ville frontière de l’empire, com
mandant la grande route qui menait de Chaldée et d’As
syrie en Syrie et en Palestine. La divinité à laquelle 
elle était dédiée était le dieu-lune d’Ur Kasdim. Le sym
bole de cette divinité était une pierre conique, avec une 
étoile au-dessus. Des pierres gravées à ce symbole se 
voient au British Muséum. Cf. A. II. Sayce, La lumière 
nouvelle, trad. de l’anglais par Ch. Trochon, Paris, 1888, 
p. 61. Il est souvent fait mention de l’antique cite dans les 
inscriptions de Théglathphalasar, de Sargon, de Salmn- 
nasar, etc. Elle est célèbre dans 1 histoire profane par la 
défaite de Crassus, qui y fut vaincu et tué par les Parthes. 
Pline, H. N ., v, 24. — Cf. W. Ainsworth, Research.es in  
Assyria, Babylonia and Chaldæa,' Londres, 1838, p. 153;
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R. A. Chesney, The Expédition for the Survey of the 
Hivers Euphrales and Tigris, 3 in-8°, Londres, 1850,1.1, 
p. 48, 106-115; t. n , p. 401, 426, 433, 460; D. Chwolson, 
Die Ssabier und der Ssabisnius, Saint-Pétersbourg, 
1856, t. I, p. 301-471 ; A. P. Stanley, The Jewish Church, 
Londres, 1870, t. i, p. 414-418; W. F. Ainsworth, Haran 
in Mesopotamia, dans les Proceedings o f the Society 
o f Biblical Archæology, t. xm, mai 1891, p. 385-391.

A. Legendre.
H A R B O N A (hébreu : Harbônâ’, Esth., i, 10, et 

IJarbônâh, vu, 9; Septante : ©appâ, Esth., i, 12; et 
BouyaSâv, vu, 9), le troisième des sept eunuques du roi 
Assuérus, Esth., i, '10; ce fut lui qui suggéra à Assuérus 
de pendre Aman à la potence que celui-ci avait préparée 
pour Mardochée.

HARDOU1N Jean, jésuite français, fils d’un impri
meur-libraire de Quimper, né le 23 décembre 1646, 
mort au collège Louis-le-Grand, à Paris, le 3 septembre 
1729. Entré au noviciat, le 25 septembre 1660, il professa 
les belles-lettres, la rhétorique, quinze ans la théologie 
positive et fut longtemps bibliothécaire au collège de 
Paris. Homme d’une vaste érudition, de connaissances 
étendues en Écriture Sainte, théologie, philosophie, his
toire, numismatique, chronologie, littérature, « il tra
vailla quarante ans, dit Huet, à ruiner sa réputation sans 
pouvoir en venir à bout. » Ce fut, en effet, le savant le 
plus paradoxal, non seulement de son époque, mais 
peut-être de tous les temps. Son imagination ardente lui 
fit concevoir en différentes branches des sciences les 
systèmes les plus extravagants et il les soutint avec une 
bonne foi et une conviction qu’il est aussi difficile de 
suspecter que de l’expliquer. Les contradicteurs, on le 
pense bien, ne lui firent pas défaut, et l’acrimonie qu’ils 
mirent dans leurs critiques, ne fit que rendre plus obstiné 
ce singulier savant. N’eût-il pas mieux valu ne pas 
prendre au sérieux les théories du P. Hardouin, qui ne 
pouvaient séduire que des esprits aussi bizarres que le 
sien? Combattu même par quelques-uns de ses collègues, 
il fut obligé par ses supérieurs de publier la rétractation 
de toutes ses erreurs, et il le fit avec une sorte d’ingé
nuité, devant laquelle on se sentirait presque désarmé. 
Ses ennemis soutinrent que, malgré sa soumission, il 
resta obstiné dans ses systèmes, rien ne le prouve. Pai’mi 
ses ouvrages, nous devons signaler De supremo Christi 
Domini Paschate, in-4», Paris, 1693. Le président Cou
sin et le P. Lamy, de l’Oratoire, combattirent les idées 
du P. Hardouin, qui leur répondit par une Lettre, publiée 
en 1693 et insérée dans ses Opéra selecta. En 1727, un 
protestant de Wittemberg, G. J. Weidler, fit paraître des 
Animadversiones chronoïogicæ in sententiam Harduini 
de ultim o Christi paschate. — Chronologia Veteris Te- 
stam enti ad Vulgatam versionem exacta, et num m is  
antiquis illustrata, in-4°, Paris, 4697 ; Leipzig, 1700. 
L’auteur y développe son système, que tous les écrits 
qui ont passé pour anciens ont été fabriqués au XIIIe siècle, 
sauf les ouvrages de Cicéron, l’histoire naturelle de Pline, 
les Géorgiques de Virgile, les épitres et les satyres 
d’Horace et quelques autres. — Paraphrase de l’Ecclé- 
siaste, avec le latin de la Vulgate à la marge, avec 
l’explication des mots Urim et Thum m im  et avec des 
remarques, in-12, Paris, 1729; — Le livre de Job selon la 
Vulgate, paraphrasé avec des remarques, in-12, Paris, 
1729; — Commentarius in  Novum Testamentum. Acce- 
d it ejusdem Auctoris Lucubratio; in  çujus prim a  parte 
ostenditur, Cepham a Paulo reprehensum, Petrum  non 
esse ; in  altéra parte, Joannis Apostoli de Sanctissima  
Trihitate locus explanatur et eidem Auctori suo vindi- 
catur, in-f», Amsterdam, 1741. Ce commentaire, publié 
douze ans après la mort de l’auteur, fut mis à l’index, 
le 28 juillet 1742. Ma1' de Fitz-James, évêque de Soissons, 
lança contre lui un mandement dans lequel il condam
nait, en même temps, l’ouvrage du P. Berruyer. Outre

ces ouvrages d’une certaine étendue, le P. Hardouin a 
inséré dans les Mémoires de Trévoux un bon nombre 
de dissertations, dont les suivantes sont relatives à l’Écri
ture Sainte : Sur le m ol de Libertinoruni, qui se trouve 
dans les Actes des Apôtres a u  chap. VI, verset 9 , et par  
occasion sur les Assidéens, Pharisiens, Sadducéens et 
sur le nom de Machabée (Mémoires, mai 1701); E xpli
cation de deux versets du chapitre septième des Actes 
où l’on voit que saint Etienne est parfaitem ent d’ac
cord avec Moyse (1714); Conciliation de Moyse avec- 
saint Etienne, au sujet du dénombrement des enfans 
de Jacob (1715); Etymologie du m ot Boanergès (1719); 
Explication de quelques passages du l  Ve chapitre de la 
Genèse (1725); Les deux premiers versets du  Ve cha
pitre d’Isaïe expliqués (1727) ; L ’apparition du Sauveur 
dans la Galilée dont parlent saint Matthieu et saint 
Marc (1729). — Dans le Journal des savans, mai 1707, 
Traduction et explication du lx v ip  psaume de David. 
Dans la seconde édition de Pline le naturaliste (1733), 
on inséra du P. Hardouin une dissertation De situPara- 
disi terrestris. Les Opéra selecta (1709), mis à l’index, 
le 13 avril 1739, renferment plusieurs des pièces précé
dentes et, en outre : De L X X  Hebdomadibus Danielis, 
adversus R. P. Bernardum Lam y. Ce fut cet ouvrage 
contre la publication duquel protestèrent les supérieurs 
du P. Hardouin et qu’il rétracta lui-même.

C. SOMMERYOGEL.
1. HAREM (hébreu : J lâ r im ; Septante : 'Hpâp.), chet 

d’une famille dont les membres revinrent de Babylone 
au nombre de 320. II Esd., vu, 35. Il est nommé H arim ,
I Esd., i l ,  32. V o ir H arim  2.

2. h a r e m .  Voir P a l a is .

HARENBERG Jean Christophe, polygraphe alle
mand, protestant, né en 1696, à Langenholtzen, près 
d’Ilildesheim, mort le 12 novembre 1774 à Saint-Lau- 
rent, près de Schœningen. Il étudia à Hildesheim et à 
l’université de Helmstadt, où il devint professeur de 
langues orientales. Il fut successivement recteur du 
chapitre de Gandersheim, inspecteur des écoles du duché 
de Wolfenbuttel, professeur à Brunswick et 'prévôt du 
monastère sécularisé de Saint-Laurent. Outre une carte 
de Palestine publiée à Augsbourg en 1737, nous men
tionnerons de cet auteur les ouvrages suivants : Jura 
Israeliiarum  in  Palæstina, in-4°, Hildesheim, '1734; 
Erklàrung der Offenbarung Joannis, in-4», Br ms- 
wick, 1737, l’auteur veut découvrir dans l’Apocalypse 
l’annonce des événements de son époque ; A ufklàrung  
des Buchs Daniels, 2 in-4», Quedlinbourg, 1770-1772; 
Otia. gandershemensia sacra, exponendis sacris litte- 
ris et historiæ ecclesiasticæ dicata, complexa très 
ac decem observationes, in-8», Utrecht, 1740, onze de 
ces observations se rapportent à l’Écriture Sainte. Dans 
le deuxième volume du Thésaurus theologico-philoso- 
phicus, in-f», Utrecht, 1739, se trouve une dissertation 
d’IIarenberg : Demonstralio qua ostenditur Christum  
eadem die naturali judaica, qua in crucem aclus est, 
cum  reliquis Judæis comedisse agnum  paschalem. 
— Voir Walch, Biblioth. theologica, t. m , p. 430; 
t. iv, p. 768, 810. D. H e u r t e b iz e .

HAREPH (hébreu : H â rîf e tÿ â r i f  ; Septante : 'Apsèp; 
Codex A texandrinus: 'Apeip.), chef d’une famille du 
peuple. Les fils d’Ilareph, benê-Harif, revinrent d’exil 
avec Zorobabel, au nombre de 112. II Esd., v ii , 24. 
Dans la liste parallèle de I Esd., n, 18, il est appelé 
Iora (hébreu : Yôrâh). Dans la recension de Lucien, on 
trouve également ’lwprie pour II Esd., vu, 24. Ilareph 
se trouve parmi les chefs du peuple qui signèrent l’al
liance théocratique au temps de Néhémie. II Esd., x, 19.

HARÈS (hébreu : har-Hérés: Septante : Codex Vati-
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canus : sv ™ opec tâ  6<xt paxiuSeï; Codex Alexandrinus : 
èv té  opei xoü Mupaivtüvo;), montagne d’où les Danites 
ne purent cliasser les Amorrhéens. Jud., I, 35. La Vul
gate explique le nom par cette addition : « c’est-à-dire 
la montagne des tessons. » Les Septante, d’après le ma
nuscrit du Vatican, ont donné le même sens, en tra
duisant : èv to  opei to  oarpaxASei. Telle est, en effet, la 
signification de l’hébreu hérés, écrit par un samedi ou 
un sin  final. Le même manuscrit grec ajoute : Èv w aî 
apxot y.ou èv w al à).cü7rpxsç, <( dans laquelle sont les ours 
et dans laquelle sont lès renards. » C’est une mauvaise 
lecture et une mauvaise interprétation du texte : 6e- 
Ayyâlôn ùbe-Sa'albîm, qui, comme la Vulgate Ta bien 
compris, désigne deux villes, Aïalon  et Salebim. Le ma
nuscrit d’Alexandrie, avec t o u  Mupatvî>voç, « du myrte, » 
suppose la lecture Din, hâdas, au lieu de Din, hérés;
la confusion entre les deux premières lettres est facile à 
comprendre. Iférés, avec sam edi final, veut plutôt dire 
« soleil ». Har-Hérés signifie donc « la montagne du 
soleil ». Mais n’y a-t-il point lieu de voir ici une localité 
mentionnée ailleurs sous un nom à peu près semblable ? 
Il est permis de le croire. Har-Hérés précède les villes 
bien connues d’Aïalon, aujourd’hui Yâlû, et de Salebim, 
Selbît. Voir la carte de la tribu de Dan , t. i i , col. 1232. 
Dans Ténumération des cités frontières de la tribu, Jos., 
xix, 41, 42, nous trouvons, après Saraa et Esthaol, Hir- 
sémés (hébreu : ’l r  Sâmé'é, « la ville du soleil »), Sé- 
lebin et Aialon. Ailleurs, III Reg., IV, 9 , à  propos des 
districts organisés par Salomon pour les approvisionne
ments de la maison royale, nous rencontrons dans le 
même : Salebim, Bethsamés (hébreu : Bêt Sâmés, « la 
maison du soleil ») et Élon ou Aïalon. On peut donc re
garder comme une seule et même ville Har-Hérés, 'Ir  
Sâmés et Bêf Sâmés, subsistant toujours dans 'A in  
Schems, « la source du soleil, » localité située sur les 
confins de Juda et de Dan. Voir Bethsamés, t. i, col. 1732. 
— Cependant ceux qui font de Hérés un nom distinct y 
cherchent un correspondant aux environs d’Aialon, dans 
le village de Khurbetha ibn Harith, dans la colline de 
Batn Hardschéh, et plus loin dans Hâris ou K efr Hâris. 
Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Nanies and 
places in the Old and New Testament, Londres, '1889, 
p. 85. Nous préférons la première opinion. — Le mot 
Hérés se lit encore, Jud., v iii, 13, dans ma'alêh hé- 
Hârés, « la montée de Hérés; » voir H é r é s ; puis, Is., 
xix, 18, dans I r  ha-Hérés, « la ville du soleil; » voir 
H é l io po l is . A. Leg en dre .

HARET (FORÊT DE) (hébreu : ya'ar Hârét ; Sep
tante : Codex Vaticanus : èv Tiol.ei Sapera; Codex Àlexan- 
drinus : èv t5) ttiSXsi ’AptâÔ), forêt dans laquelle David 
vint se réfugier, d’après les conseils du prophète Gad. 
I Reg., xxn, 5. Les Septante, lisant 'îr, au lieu de ya'ar, 
ont fait de Haret une « ville ». Josèphe, A ni. jud ., VI, 
x ii , 4, appelle de même ce lieu de refuge Sipr] ttôXiç, 
s’appuyant probablement sur la version grecque. C’est 
d’après ces témoignages sans doute que quelques auteurs 
ont voulu identifier cette localité avec le village actuel 
de Saris, sur la route de Jaffa à Jérusalem. Cf. G. Bôtt- 
ger, Lexicon zu den Schriften des Flavius Josephus, 
Leipzig, 1879, p. 220. Il semble plus naturel que David 
soit venu se mettre à l’abri dans une forêt. Mais où se 
trouvait-elle? Tout ce que nous savons de certain, c’est 
qu’elle était « dans la terre de Juda ». I Reg., xxn, 5. 
Eusèbe et S. Jérôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, 
p. 96, 226, assimilent A rith  à un village de leur temps 
nommé Arath  à 1 occident de Jérusalem'. On croit plutôt 
que le nom de Hârét s’est peut-être conservé dans celui 
de Kliârâs, petit village entouré d’oliviers, au nord-ouest 
d Hébron. Cf. Survey o f Western Palestine, Memoirs 
Londres, 1881-1883, t. i i i , p. 305. A. Leg en dre.

HARHUR (hébreu : lladuçr, « embrasement, fièvre; »

Septante: 'Apoup; I Esd., il, 51; 'Apoup,, Codex Alexan
drinus : 'Apoup, II Esd., vu, 53), chef d’une famille de 
Nathinéens, dont les membres revinrent de Babylone 
avec Zorobabel. I Esd., n, 51 ; II Esd., vu, 53.

HARIM (hébreu : Har im , «consacré, » cf. le sabéen, 
m n, Halévy, Éludes sabéennes, in-8», Paris, 1875, 
p. 411, 504; Muller, Epigraphische Denkmàler aus 
Arabien, in-4», Vienne, 1889, p. 43, n» x v ii), nom de 
trois Israélites.

1. H A R IM  (Septante : Xapr.ô; Codex Alexandrinus : 
Xap-rip.), prêtre, chef de la famille sacerdotale formant, 
au temps de David la troisième classe. I Par., xxiv, 8.

2 .  h a r im  (Septante : ’HXâp), chef d’une famille du 
peuple, dont les membres, au nombre de 320, revin
rent de la captivité avec Zorobabel. I Esd., n, 32. 
Dans la listé parallèle, I Esd., vu, 35, la Vulgate l’ap
pelle Harem. Parmi sa descendance, plusieurs épousè
rent des femmes étrangères, d’après I Esd., x, 31, où la 
Vulgate l’appelle Herem. Harim (Vulgate : Haran) est 
parmi les chefs du peuple signataires de l’alliance avec 
Nehémie. II Esd., x, 27 (hébreu 28).

3. HARIM (Septante : omis dans le Vaticanus pour 
I Esd., n , 42; le Codex Alexandrinus a Tlpép; dans 
la liste parallèle II Esd., vu, 42, et dans I Esd., x, 21, 
le Vaticanus a 'Hpâp comme VAlexandrinus), chef 
d’une famille sacerdotale dont les membres, au nombre 
de 1017, revinrent d’exil avec Zorobabel de la captivité 
de Babylone. I Esd., n, 39. Dans II Esd., vu, 42, il est 
appelé Arem , t. i, col. S39. On trouva dans sa descen
dance des prêtres qui avaient épousé des femmes étran
gères durant la captivité. I Esd., x, 21. Le nom de 
Harim devrait vraisemblablement se trouver dans la liste 
des prêtres qui revinrent à Jérusalem avec Zorobabel 
si Ton compare cette liste II Esd., x i i , 2-7, avec la liste 
de II Esd., x, 1-8, mais on trouve à la place le nom de 
Rhéum, hébreu : m m , II Esd., x i i , 3 : il n’y a qu’une 
transposition des consonnes avec un yod’, allongé en 
vav, ann . Aux jours de Joachim, fils du grand-prêtre 
Josué, c’était Edna, fils de Harim  (Vulgate : Haram), 
qui était devenu chef de cette famille sacerdotale. II Esd., 
x i i , 15. H arim  (Vulgate : Harem) se trouve parmi les 
prêtres signataires de l’alliance avec Néhémie. II Esd., 
x, 5 (hébreu, 6). Peut-être est-il le même que H arim , 
le père de Melchias, lequel rebâtit une partie des murs 
de Jérusalem. II Esd., m, 11. La Vulgate l’appelle Hérem. 
Voir H é r e m .

HAR1PH (hébreu : H arêf ; Septante : 'Ap!p; Codex 
Alexandrinus : 'Apet'), descendant de Caleb, dans la 
tribu de Juda. 11 est donné comme père, c’est-à-dire 
fondateur de Bethgader. I Par., Il, 51.

HARLEMBUS Jean, de son vrai nom W illems,  
jésuite hollandais, né à Harlem vers 1537, mort à Lou- 
vain le 1er octobre 1578. Admis au noviciat en 1564, il 
enseigna l’hébreu, etc., l’Écriture sainte à Louvain, fut 
recteur de Louvain, puis provincial de Belgique. On a 
de lui Index Ublicus, qui res eas, de quibus in sacris 
biblicis agitur, ad certa capita, alphabeli ordine d i- 
gesta revocatas, sum m a brevitate complectuntur, in-16, 
Anvers, 1571, 1580; Lyon, in-8», 1581,1600. Il est joint à 
la polyglotte d’Arias Montanus, 8 in-f° ; Anvers, 1569- 
•1572, et à laBible de Salamanque, in-f», 1685. Dans la poly
glotte, on trouve encore du P. Ilarlemius : Variæ lectio- 
nesin latinis Bibliis editionis vulgatæ ex mss. collectæ, 
et ad texlum  Hebraicum, Chaldaicum, Græcum et Sy- 
riacum e x a m i n â t e s  et discussæ. C. S om m ervogel .

HARMA (hébreu : JHorniâh; Septante : Codex Vati
canus : ’Epp.x ; Codex Alexandrinus . J-pu-x/, Jos., xv,



431 HARMA — HARNA IS 432

30; ’Eppü, Jos., xix, 4) ville de la tribu de Juda, située à 
l’extrémité méridionale de la Palestine. Jos., xv, 30. Elle 
fut plus tard attribuée à Siméon. J os., xix, 4. Elle est appe
lée Hornia. Num., xiv, 45, Deut., i, 44, etc. Voir Hoiî.ma.

H ARM O N IE D ES  É V A N G IL E S . Voir É v a n g i le s  
(Concorde d es), t. n , col. 2099.

H ARN AIS, Ensemble de cordes, de courroies ou d’ob
jets de métal, de coussins, de tapis, etc., dont on revêt 
un cheval ou tout autre animal de selle ou de trait, quand 
on veut l’utiliser ou simplement l’orner. Les anciens 
monuments nous donnent une idée de la manière dont 
on harnachait les chevaux chez les Égyptiens, t. i, 
fig. 218, 226, col. 899, 903; t. il, fig. 193, col. 566; chez 
les Assvriens (fig. 104) ett. i, fig. 228, 229, 235, 240, 312, 
col. 904, 905, 907, 983,1146; t. h , fig. 195, 430, col. 569, 
1150, etc.; à Cypre, t. n, fig. 194, col. 567. On apportait 
souvent un grand luxe à décorer ces animaux, surtout 
quand ils avaient à porter des rois ou des chefs. Sur 
l’Obélisque noir de Nimroud, conservé au British Mu
séum, et sur lequel sont résumés les événements du 
règne de_ Salmanasar III, on voit représenté un roi de 
Gilzân, Sua, qui amène à Salmanasar un cheval tout 
harnaché (fig. 105). Jérémie, Li, 27, parle de chevaux 
qui ressemblent à des sauterelles hérissées, peut-être à 
cause de leurs panaches et aussi des traits que les guer
riers brandissaient au-dessus de leurs têtes. Zacharie, 
x, 3, mentionne « le cheval de gloire et de bataille », 
c’est-à-dire le cheval magnifiquement caparaçonné que 
le roi montait pour aller au combat. Le cavalier qui 
apparut pour terrasser Iléliodore dans le temple mon
tait un cheval orné d’un équipement magnifique, 
■A.aXki<TTi) oxyr,, o p t im is  o p e r i  m e n t i s .  II Mach., m , 24. 
Saint Jean décrit des chevaux harnachés pour le com
bat, avec des cheveux comme ceux des femmes et des 
têtes comme ceux des lions. Apoc., ix, 7, 8, 17. Ces traits 
font encore allusion à tous les ornements dont les che
vaux étaient surchargés. Les Orientaux ont toujours

de métal qu’on passait aux naseaux des animaux qu’on 
voulait dompter. On l’employait quelquefois pour le

104. — Tète de cheval assyrien avec ses harnais. 
Bas-relief du Musée du Louvre.

ch ev a l. IV Reg., xix, 28; Is., x x x v ii, 29. Voir A n n e a u , 
t. i, co l. 636.

2° Métég, /otXi'wç, camus, frenum , la bride au moyen 
de laquelle on tire sur la bouche du cheval. Ps. x x x ii 
(xxxi), 9; Prov., xxvi, 3. Le métég  est deux fois associé

aimé à orner leurs montures. Cf. Jud., vm, 21. Quel
ques-unes des pièces du harnachement sont seules 
nommées dans la Bible; ce sont les suivantes :
1° JJah, ayxKjxpov, çip.oç, circulas, le mors ou anneau

au hah. IVReg., xix, 28; Is., xxxvn, 29. Saint Jacques, 
ni, 3, et saint Jean, Apoc., xiv, 20, mentionnent le frein, 
yyj.iv6;, qu’on met à la bouche des chevaux.

3° liésén, j(a).iv6c,x/)p.d;, frenum , autre espèce de bride
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q u i  s e  m e t  à  la  b o u c h e  d u  c h e v a l ,  Job.,x x x ,  11 ; Is., x x x ,  
*28, m a is  q u i  d i f f è re  d e  l a  p r é c é d e n te ,  p u i s q u e  l ’u n e  e t  
l ’a u t r e  s o n t  e m p lo y é e s  c o n j o in t e m e n t .  Ps. x x x i i (x x x i), 9 .

4° Hébél, cpopëda,  funis, Job, XL, 20, le licou de corde 
-au moyen duquel on tire l’animal.

5» Yétér, y a).ivôç, frenum , Job, xxx, 11, au tre  espèce 
-de corde  se rv an t à m a in te n ir  e t à d ir ig e r  le cheval. V oir 
-Corde, t. n , col. 964-965.

6° Mesillôt, ya\ivo';, frenum . Zach., xrv, 20. Les »ie- 
fillôt sont des clochettes, des grelots ou de petites pla
ques sonores qui s’attachaient au cou des chevaux. Voir 
C lo c h e tt e , t. n, col. 808. La traduction des versions se 
justifie en une certaine façon, parce que ces clochettes 
devaient être attachées à une sorte de licol.

7° Kar, o-aYpaTa, stramenta. Gen., xxxi, 34. Le kar 
-est la selle du chameau, sorte de palanquin qui abritait 
contre le soleil. La selle du cheval n’est pas nommée.

8° Bigdê-hofés lerikbâh, xt^voi dç ocpgaTa, tapetes 
ad  sedendum, en hébreu « les tapis étendus pour aller 
à  cheval ». Ezech., x x v ii , 20. On les faisait venir de 
Dedan. C’étaient des housses précieuses dont on recou
vrait la selle ou qui elles-mêmes la remplaçaient. A l’entrée 
de Notre-Seigneur à Jérusalem, elles ont été représen
tées par les manteaux que les disciples étendirent sur 
l’ânesse et sur l’ânon. Matth., xxi, 7; Marc., xi, 7; 
Luc., xix, 35. Voir T a p i s . — Sur le harnachement des 
divers animaux, voir An e , t. i, col. 571 ; Cham eau , t. n, 
col. 523; C h e v a l , t. u ,  col. 680; É l é p h a n t , t. i i , 
col. 1661. — Les Israélites étaient fort peu cavaliers, à 
raison de la nature montagneuse de leur pays. Aussi ne 
faut-il pas s’étonner qu’il y ait si peu de détails dans la 
Bible sur le harnachement des montures.

II. L e s ê t r e .
H A R N A PH ER  ( hébreu : Harnéfér ; Septante :

'Avapcpàp ; .Codex Alexandrinus : ‘Apvacpâp), un des fils 
de Supha, dans la tribu d’Aser. I Par., vu, 30.

HARODD (lu ■breu : ha-Hârôdî ; Septante : o PouSaïo?; 
Vulgate : de Harodi), nom ethnique indiquant la pairie 
de deux des vaillants gibborîm  deDavid, Semma et Iialica. 
II Sam. (Reg.), x x ii i ,  25. Si l’orthographe du mot n’a 
pas été altérée, ces deux guerriers étaient donc origi
naires d’une ville appelée Harod, d’ailleurs inconnue. 
Mais la leçon ha-liârôdî peut être fautive; car nous 
lisons dans le passage parallèle que Semma (ou Sam- 
moth) était ha-hârôri (Vulgate : Arorites), I Par., xi, 
27 (sans parler de hay-yzrdh  [Vulgate : Jezerit.es] qu’on 
lit I Par., x x v ii ,  8, et d’où il résulterait que le même 
personnage serait originaire d’une localité appelée 
Jezrâh). Voir A r a r i  et A r o r i t e  2, t. i, col. 882 et 1027; 
Sem m a et H a l ic a .

H ARO M A PH  (hébreu : IJârûm af ; Septante : ’EpM|j.à0 ; 
Codex Alexandrinus : ’Epw|litp; Codex Sinaiticus : 
Euauàô), père de Jédaia, qui rebâtit la partie des murs 

de Jérusalem, située en face de sa maison. II Esd., ni, 10.

H A R O SET H  (hébreu : Hârôsét hag-gôim; Septante: 
Codex Vaticanus : ’Apsurwô vwv ’e8va>v, Jud., iv, 2, 13 
16; Codex Alexandrinus : ’Acj-ipojS, Jud., iv, 2; Spuno-j 
Jud., iv, 16; Vulgate : Haroseth gentium, « Haroseth des 
Gentils »), ville de Palestine, résidence de Sisara, °-éné- 
ralissime de Jabin, roi d’Asor. Jud., iv, 2. C’est de là qu’il 
partit, avec ses neuf cents chars de guerre et toute son 
armée, pour s’établir sur les bords du torrent de Cison 
et attendre l’attaque de Baracet de sa petite troupe. Jud., 
iv, 13. C’est jusque-là que son armée en déroute fut 
poursuivie par les Israélites vainqueurs. Jud., iv, 16. 
Pour l’ensemble du combat, voir C is o n  ( T o r r e n t ’ de ), 
t. n , col. 781; Histoire, col. 784; pour les détails, cf.
F. Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6* édit., Paris, 1896, t. ni, p. 116-123. La cité n’est men
tionnée que dans ce récit des Juges. Elle est appelée

Haroseth des Nations, sans doute à cause de l’influence 
qu’y avait gardée l’élément païen ou chananéen. Quelques 
auteurs l’ont cherchée dans les environs du lac Houléh 
ou de Cadès de Neplithali. A la suite de W. M. Thomson, 
The Land and the Book, New-York, 1859, t. n, p. 143, 
on est généralement plus disposé aujourd’hui à la re
connaître dans El-Harlhiyéh, village situé à l’entrée de 
la gorge qui sépare la plaine de Saint-Jean-d’Acre de la 
plaine d’Esdrelon. L’arabe El-Hârthiyéh, re
présente suffisamment l’hébreu nvnn, Hârôsét. La posi
tion surtout paraît bien convenir aux données scriptu- 
raires. Le village, assis sur un monticule, est, à la vérité, 
bien misérable aujourd’hui et d’une étendue bien res
treinte : il se compose d’une quarantaine de maisons 
grossièrement bâties, la plupart très délabrées ; mais les 
aires qui le précèdent vers l’est semblent avoir été jadis 
occupées par des habitations. C’est certainement un point 
stratégique important, en ce qu’il commande le passage 
étroit, resserré entre le Carmel et les premières collines 
de Galilée, qui ouvre communication entre la plaine ma
ritime et la grande plaine d’Esdrelon. On comprend donc 
très bien que Sisara s’y soit établi. Ses chars bardés de 
fer, qui n’auraient pu manœuvrer dans les montagnes 
de Nephthali, pouvaient se mouvoir à l’aise dans cette 
contrée. F. Buhl, Géographie des alten Palâstina, 
Leipzig, 1896, p. 214, objecte que, d’après Jud., iv, '13,16, 
la ville ne pouvait être située près du Cison et devait être 
plus éloignée du lieu du combat. Il nous semble, au con
traire, très naturel que Sisara soit venu de El-H ârthiyéh  
prendre position entre Mageddo et Thanac, développer ses 
terribles chars de guerre à l’endroit où la plaine est le 
plus large et le plus unie. Il est naturel aussi que l’armée 
vaincue ait cherché à regagner sa forteresse, dont elle 
était assez loin pour ne pouvoir échapper à la poursuite 
des Hébreux. — Cette identification est admise comme 
possible par les explorateurs anglais : Survey of Western 
Palestine, M emoirs, Londres, 1881-1883, t. I, p. 270; 
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places 
in  the Old and New Testament, Londres, '1889, p. 80. Elle 
est acceptée par F. Mühlau dans Riehm, Handwôrterbuch 
des Biblischen A ltertum s, Leipzig, 1884, t. i, p. 572; 
G. A. Smith, The historical Geography o f the Holy Land, 
Londres, 1894, p. 392; carte, pl. vi. A. Legendre .

HARPE (hébreu : kinnôr; Septante : y.iOâpa, xivûpa; 
Vulgate : cithara, quelquefois lyra), instrument de mu
sique triangulaire et portatif, pourvu d’une rangée de 
cordes d’inégale longueur, que l’on pince avec les 
mains.

I. N om. — Le nom hébreu kinnôr provient de la ra
cine "U3, kdnar, « vibrer, rendre un son. » A la même
classe appartiennent n n , p i ,  pn, U,, « résonner, 
pousser des cris. » Les Grecs ont gardé ce nom sémi
tique sous la forme y.iwùpa, xtv-jpa (dans les Septante, 
xivàpa); N3j>3 dans l’hébreu talmudique.

IL D e s c r i p t i o n . — 1° Harpes les plus anciennes. — 
Dans sa forme la plus ancienne, la harpe était composée 
d’une pièce de bois arquée ou de deux morceaux de bois 
présentant un angle dans l’ouverture duquel le jeu de 
cordes était tendu obliquement. Selon cette disposition, 
l’instrument affectait la forme triangulaire, d’où le nom 
de xptyMvov.Deux des côtés étaient formés par les tiges de 
bois, et le troisième par la plus longue des cordes. Voir 
fig. 106. C’est la harpe que l’on trouve sur les monu
ments égyptiens à partir de l'invasion des Hyksos et
dont le nom même, M  V  , kinnanaur,

1 I I I I - J 2  I

a été emprunté aux sémites comme l’instrumentlui-même. 
V. Loret, L ’Égypte au temps des Pharaons, in-12, Paris, 
1889, p. 146. Ces instruments primitifs ne possédaient pas 
de caisse à résonnance. Une autre sorte de harpe antique
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égyptienne présente une tige courbe. La caisse sonore 
adaptée à la partie inférieure de cette tige donne à 
l’instrument l’aspect d’une guitare dont le manche 
serait recourbé. En ayant égard à cette disposition, on 
peut en quelque manière justifier la traduction de kin-

f  J P O
nor par j  > dans la Bible arabe. Walton, Poly
glotte. Les cordes, faites de boyaux de mouton, Odyss., 
xxi, 407, de gazelle, de chameau, étaient enroulées et 
fixées par une extrémité à l’une des tiges, et tendues à 
l’autre au moyen de chevilles de bois. Ces cordes 
pouvaient être de même grosseur, la longueur et la 
tension suffisant à différencier les sons. Elles étaient du 
reste en petit nombre. L’échelle tonale de la harpe était 
conséquemment d’une étendue fort restreinte, chaque 
note ne rendant qu’un son. Dans la simplicité de la

sans puissance, le « chant de la harpe » plaisait aux 
anciens. Grave et austère, il était pour eux l’expression 
du calme et de la paix. Clément d’Alexandrie, Stromat., 
VI, 9 , t. ix , col. 309. Tel était le trigone asiatique, dont 
les tribus du Caucase auraient, dit-on, gardé l’usage. 
Radde, Untersuchungen in den Caucasus Lânder, 
Tiflis, '1866, dans Guhl et Koehner, La Vie antique, 
La Grèce, Paris, 1881, p . 291, note. La harpe antique 
manche recourbé a été de nos jours retrouvée par 
Schweinfurth chez les Nyamnyam et les Abyssins. 
Voir Hartmann, Les Peuples de l’Afrique, Paris, 1880, 
p . 161, 165.

2° Manière de jouer de la harpe. — La harpe se portait 
appuyée contre le corps(fig.l06),serrée sous le bras(fig.l07), 
ou suspendue par une courroie au cou ou à l’épaule(fig.l08) 
Si l’on n’était pas en marche, on pouvait reposer l’instru-

106. — H arpes égyptiennes antiques représentées sur les monuments. 1 V 'A T dynastie. 
D’après Lepsius, Denlcmaler, Abth. II, Bl. 109, 36, 61.

construction primitive, le tirage des cordes sur les tiges 
devait amener le rétrécissement de l’ouverture de 
l’angle, par suite de l’absence <je la colonne. L’instru
ment, surtout s’il ne possédait pas de boîte de réson-

107. — Harpistes égyptiens. Boni-Hassan. D’après Champollion, 
M onum ents de l’Égypte, t . iv , pl. 397.

nance, ne pouvait rendre que des sons maigres et sans 
éclat; l’intensité n’était jamais modifiée, les timbres 
variaient peu ; le joueur ne produisait donc ni effets ni 
contrastes. Pourtant, en dépit de sa sonorité sèche et

ment sur un appui ou sur le sol. Le joueur se tenait 
assis, 1 .1, fig. 3 8 3 ; t. il, fig. 191, ou debout. — On faisait 
vibrer les cordes en les touchant à vide avec les doigts 
de la main droite ou avec les deux mains, si la gauche 
n’était pas employée à soutenir l’instrument. L’usage du

108. — Petite harpe à  sept cordes. Développement de la  caisse 
sonore. Ghizéh. D’après Champollion, M onuments de l’Égypte, 
t. iv, pl. 418.

plectre, n)ôjxTpov, bâtonnet ou crochet, de bois ou 
d’ivoire, destiné à pincer les cordes, est moins ancien 
que le procédé de percussion manuelle. Il est peut-être 
d’origine grecque, mais Homère n’en fait pas mention; 
Épigone d’Ambracie (vne siècle) ne s’en servait pas, 
Athénée, Deipnos., iv, 25, p. 183; et, si pour les instru
ments nationaux des Grecs les deux procédés de per
cussion étaient employés, les instruments d’origine asia-
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dimensions et d’étendue fort diverses, qu’aucune règle 
ne fixait, et l’on augmenta progressivement le nombre 
des cordes (fig. 107,108,109,110,111). Les modèles les plus 
anciens n’en comptaient que deux, trois, quatre (comme 
les harpes africaines signalées ci-dessus), sept au plus, 
à ce point que l’apparition, au temps des Rois, de l’ins
trument à huit cordes fut un fait assez considérable pour 
que cet instrument obtînt une appellation particulière. 
Voir M d siq u e . On vit apparaître plus tard la harpe à 
dix-huit et vingt-quatre cordes. Les rabbins rapportent 
que le nombre des cordes s’éleva jusqu’à quarante-sept. 
Voir Ugolini, Thésaurus, t. xxxn, col. x x x i-x x x ii . Les 
Grecs employaient l’épigone monté de quarante cordes. 
Pollux, Onomast., rv, 9, et le qanûn des Orientaux mo
dernes en a soixante-six.

4° Harpes' égyptiennes. — 1. Le spécimen égyptien du 
Musée du Louvre est une harpe à vingt et une cordes, 
dont la hauteur totale dépasse un mètre. Un ample corps 
de résonnance, recouvert encore en grande partie de 
son enveloppe en maroquin vert, forme la partie prin
cipale de l’instrument. Les cordes sont fixées par une 
extrémité le long de la caisse sonore : l’autre extrémité, 
terminée par une houppe, est enroulée à une tige transver
sale. Les chevilles qui fixent les cordes « sont alternati
vement en ébène noir, et en ébène jaune probablement 
pour permettre à l’exécutant de reconnaître facilement 
ses notes » (fig. 113). Voir Loret, L ’Égypte au temps 
des Pharaons, p. 146. Le nom égyptien de la harpe est
J  1 , ban, ou J /~~”A banit.— 2. Parmi les repré
sentations monumentales de l ’Egypte, on doit signaler 
les deux harpistes du tombeau de Ramsès III, à Thèbes 
(fig. 114). L’un des deux instruments mesure presque deux 
mètres; les cordes sont au nombre de onze, quoique la 
peinture n ’exprime que dix attaches. Le second, un peu

tique n’admettaient « que le simple attouchement des 
doigts, 't;a),p.6ç. De là leur dénomination commune 
de 'lal.-riipia ». Gevaërt, Histoire et théorie de la m u-

109. — Harpe portative, appuyée sur l’épaule et harpe à  pied. 
D’après Champollion, t. il, pl. 142.

sique dans l’antiquité, Gand, 1875-1881, t. il, p. 243. 
La Bible ne parle non plus que du second : niggên he-

110. — Harpe droite, jouée debout. 
D’après Champollion, t. il, pl. 145. 111 et 112. — Harpes ornées, jeu de cordes en éventail. Thèbes. 

D’après Champollion, t. n , pl. 187, 154.

yâdô, percutiebat m anu sua. I Sam. (Re°- ) xvi 23 
3» Perfectionnements de la harpe. -  Les’ types dé 

harpes se perfectionnèrent dans la suite : on les courba 
pour donner aux joueurs plus d’aisance, on les fit de

moins haut, a quatorze cordes encore visibles, pour dix- 
huit attaches. Les harpes reposent sur le sol. La caisse 
sonore, arrondie par la base et très développée, est 
ornée de peintures et de marqueteries. La pose des
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deux harpistes est remarquable : ils inclinent l’épaule 
contre leui’ instrument, de façon à favoriser par la sta-

en ont conservées les monuments, toutes les variétés de 
formes, de dimension et d’ornementation, les harpes 
assyriennes, peut-être d’une facture moins ornée, 
gardent toutes, dans leur construction, une disposition 
commune et paraissent faites sur un modèle invariable. 
Elles portent à la partie supérieure la boîte sonore, que 
l’exécutant appuie sur son épaule ou retient sous son 
bras, toujours d’une manière identique. La traverse in
férieure à laquelle sont nouées les cordes, est à la hauteur 
de la poitrine du musicien. Les extrémités libres des 
cordes, ornées de houppes, sont pendantes au-dessous, 
de la longueur d’environ une coudée. Moins encore .que 
pour l’Égypte, l’examen des monuments ne permet pas 
de distinguer avec précision les détails de construction 
de ces harpes assyriennes. Les sculpteurs ne se piquaient 
pas d’exactitude, et, dans les représentations qu’ils nous 
ont léguées, le nombre des chevilles ne correspond pas 
à celui des cordes; aussi la supputation peut-elle varier 
de dix à vingt-trois.. — La scène musicale du bas-relief 
de Koyoundjik fournit la représentation de vingt-six mu
siciens de Suse, dont sept harpistes (fig. 115).

6° Harpes des Hébreux. — D’après la leçon du texte 
hébreu actuel, II Reg., vi, 5, suivie généralement par les 
versions, les harpes des Hébreux auraient été construites 
en bois de cyprès, bërôsim; mais cette lecture est fau
tive; le vrai texte se l i t l  Par., x m , 8 ; voir C y p rè s ,  t. i i ,  
col. 1174; et il faut renoncer à trouver dans ce passage 
l’indication de la matière employée à la fabrication des 
instruments de musique. On adopta plus tard pour cet 
usage, mais exceptionnellement, le bois d’alm ugghn  ou 
algum m îm , « le santal, » voir Algum, t. i, col. 366, quand 
les marchands eurent rapporté à Salomon ce produit de 
l’Inde, que la Judée ne connaissait pas. III Reg., x, 12. 
Le santal donne un bois fin, se fendant en planchettes 
très minces, susceptible d’un beau poli et fort recherché 
en tabletterie. Salomon, comme aujourd’hui encore les 
Hindous, le fit servir à la fabrication des instruments de

114. — H arpistes égyptiens. Tombeau de Ram sès III. D’après Champoltion, t. n i, pl. 261.

p. 356, 357. Peut-être chantent-ils en s’accompagnant.
5° Harpes assyriennes. — Tandis que les harpes 

■égyptiennes affectent, dans les représentations que nous

musique, qu'il orna richement, les garnissant de che
villes et de clous d’argent et d’or. Josèphe, Ant. jud., 
VIII, m , 8; II Par., ix, 10, 11.

113. — Harpe égyptienne triangulaire. Musée du Louvre.

bilité de leur corps le jeu des bras et des mains à notes 
rapides. Voir M. Fontanes, Les Égyptes, Paris, 1882,
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III. L a  h a r p e  d a n s  l ’É c r i t u r e .  — 1“ La harpe est 
l ’instrument à cordes le plus anciennement connu, le 
prem ier dont nous trouvions la mention dans la Bible. 
« Jubal fut le père de tous ceux qui jouent de la harpe, 
k in n o r ,  et de la flûte. » Gen., iv, 21. — 2° Elle sert dans 
les fêtes et dans les démonstrations joyeuses. Laban dit 
à Jacob : « Je t’aurais suivi avec des témoignages de 
joie, des chants, des tambourins et des harpes, k in 
n ôrô t. » Gen., xxvii, 31. — 3° On cherche, pour distraire 
Saül, un homme sachant jouer de la harpe, m e n a g g ên  
b a k k in n ô r ,  et l’on trouve David, qui faisait passer les 
accès du roi en jouant de son instrument. 1 Reg., xvi, 
16-18..— 4° Le k in n o r  semble avoir été seul en usage 
jusqu’au temps des rois, époque où le nable est men
tionné pour la première fois. — 5° La troupe dès prophètes 
descend de la montagne « précédée d’un nable, nêbél,

115. — Jo u eu rs  de h a rp e  su siens . D ’ap rès  L a y ard , Monu
ments of Nineveh, t . n ,  p l. 48.

d un tambourin, d’une llùte et d’une harpe », k in n ô r . 
I Reg., x, 5. Devenu roi, David fait jouer devant l'arche 
des harpes, k in n ô rô t,  des nables, des tambourins, des 
cymbales et des trompettes, accompagnant les chants. 
I Bar., xiii, 8; II Reg., vi, 5. — 6°Le concert sacré, orga
nisé par David pour le second transport de l’arche, 
comprend trois classes d’instruments : les nables, nebà- 
l î in ,  les harpes, k in n ô rô f,  et les cymbales, I Par., xv, 
16; six des (ils des lévites chantent en jouant de la 
harpe à huit cordes, k in n ô rô t 'a l h a ss e m in it, six autres 
jouent du nable accompagnant les voix hautes, n e b â lîm  
‘a l-â lâ m ô t.  I Par., xv, 20-21. Voir E xég èse  m u s ic a le  de 
quelques titres  de  p sa u m e s ,  dans la R evu e  b ib liq u e  
janvier 1899, p. 122-123. Ces instruments se joignent 
aux cornes et aux trompettes de métal et aux cris de la 
foule. I Par., xx, 28. — 7» Le service musical du Temple 
inauguré par David, renouvelé par Ézéchias, puis recons
titué par Néhémie, comporta ces mêmes classes d’instru
ments : nables, harpes et cymbales. Idithun était le chef 
des harpistes. I Par., xxv, 1-6; II Par., xxlx, 25; II Esd., 
x i i ,  27. — 8° La harpe k in n ô r  est fréquemment nommée 
dans le psautier : seule, Ps. x u i ( x l i ) ,  4; x c v i i i  ( x c v i i) ,  5- 
C x lv i i  ( c x l v i ) ,  7; associée au nable : Ps. l v i i  ( lv i )  ’ 9- 
l x x i  ( l x x ) ,  22; cvm ( c v i i) ,  3; c l ,  3; à l’instrument à 
dix cordes, 'â sôr : Ps., xxxm (x x x ii ) ,  2; x c i i  (xci), 4. 
— 9» Sous les règnes postérieurs nous voyons Salomon

remplissant son palais de nables et de harpes, kinnôrôt, 
en bois d’algum m îm , II Par., ix, 11; et Josaphat victo
rieux se rendre au temple avec des nables, des harpes, 
kinnôrôt, et des trompettes. II P ar., xx, 28. —10" La harpe 
est employée dans les fêtes profanes. Job reproche aux 
impies de se divertir au son du tambourin, de la harpe, 
kinnôr, et de la flûte. Job, xxi, 12. Les femmes en 
jouaient. Is., xxm, 15, 16. On l’employait enfin dans les 
festins. Elle s’y joignait au nable, au tambourin, à la 
flûte et aux voix. Is., v, 12. C’est pourquoi le prophète 
annonce, pour peindre le deuil du pays, que le bruit 
joyeux des tambourins cessera, qu’on n’entendra plus 
le tumulte des voix en fête, que les doux sons de la 
harpe, kinnôr, se tairont et que l’on ne boira plus le 
vin en chantant, Is., xxiv, 8, 9; et les Israélites captifs 
à  Babylone suspendent leurs harpes aux branches des 
saules pour ne pas chanter les cantiques de Jérusalem 
on pays d’exil. Ps. cxxxvn (cxxxvi), 2. La harpe n’est 
pas employée, comme la llùte, dans les cérémonies 
funèbres. — 11» Les auteurs sacrés font allusion à la 
« résonnance», hérnydh, rî'Dô, de la harpe, Is., xiv, 11, 
cf. xvi, 11; Ezech., xxvi, 13; « la voix de tes harpes, qôl 
kinnôrayk, ne s’entendra plus. » Voir C h a n t  s a c r é , t. n, 
col. 555. — 12° Le kinnor subsistait encore au temps 
des Machabées, distingué de la cithare grecque : 
v.iOàpai; y.at xtvépaiç. I Mach., iv, 54. C’est de même 
la cithare grecque que désigne le livre de Daniel par 
la transcription de qîtârôs, Dan., i i i , 5; comme aussi 
les livres du Nouveau Testament. I Cor.,xiv, 7; Apoc., 
v, 8 ; xiv, 2 ; xv, 2. On trouve de grossières représen
tations de cet instrument sur les monnaies de Barco- 
chébas. Voir Th. Reinach, Les monnaies juives, Paris,. 
1889, p. 60. — 13° Dans la symbolique chrétienne, la 
harpe désigne la divine louange et la joie éternelle des 
saints. Ce caractère a été pris des textes de l’Apoca
lypse indiqués ci-dessus. Voir Gagny, In  Apoc., xv, 2, 
dans Migne, Cursus Scripit. Sacræ, t. xxv, p. 1354. 
Pour le nêbél, instrument qui est quelquefois rendu 
par harpe et que les exégètes regardent comme une sorte 
de guitare ou de luth, voir N é b e l . J. P a r is o t . „

HARPON, instrument de fer, en forme de pointe ou 
de croc et pourvu d’un long manche, pour percer et re
tirer de l’eau les animaux aquatiques. Dans le livre de- 
Job, il est deux fois question du harpon, à propos du 
crocodile. On ne peut percer la mâchoire de cet animal 
avec le hôah, ni perforer sa tête avec le silçal. Job, XL, 
21, 26. Le hôah, i]/éX).iov, arm illa, dont le nom vient de 
hâh, l’anneau qu’on passe aux naseaux, devait être en 
forme de croc; on l’entrait dans la mâchoire du croco
dile quand il bâillait et ensuite on tirait dessus. Le silçal, 
TrXolov, gurgustium, la pique à poissons, est plutôt un 
instrument rectiligne, mais terminé par une pointe de 
flèche permettant de percer l’animal et de le tirer à soi. 
C’est cet instrument qui paraît être figuré sur les scènes, 
de chasse à l’hippopotame ou au crocodile. Voir 1.1, fig. 472, 
473, col. 1552,1554; t. n, fig. 408, col. 1126.—Amos, îv, 2, 
parlant des femmes de Samarie, dit que le Seigneur les 
fera enlever avec des çinnôt. La çinndh, ôuXov, conlus,. 
tire son nom de sa ressemblance avec les épines, çin- 
nîm . C’est un harpon aigu et légèrement recourbé, à 
l’aide duquel on enlève le poisson. Il est possible que 
primitivement la çinnâh n’ait été qu’une grosse épine 
qu’on utilisait en la laissant attachée à la branche. Voir 
H a m e ç o n »  H . L e s ê t r e .

HARSA (hébreu : Ilarsâ; Septante : ’Apvjvci, I ICsd., 
il, 52, et 'ASatrâv, II Esd., vu, 54), chef d’une famille de 
Nathinéens qui revinrent d’exil avec Zorobabel. I Esd.,, 
n, 52; II Esd., vit, 54.

HARTMANN Anton Theodor, théologien et orienta
liste allemand, protestant, né à Dusseldorf le 25 juin 1774,.
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mort à Rostock le 20 avril 1838. Il devint en 1811 pro
fesseur de théologie à l’Université de Rostock. Ses prin
cipaux ouvrages sont : Aufklclrung ïiber Asien fïir Bi- 
belforscher, 2 in-8», Oldenbourg, 1806-1807; Die Hebrà- 
erin am  Putztische uncl als Braut, 3 in-8», Amsterdam, 
1809-1810; Supplementa ad J. B uxtorfii et W. Geseni 
Lexica, in-4», Rostock, 1813; Thesauri linguæ hebraicæ 
e Mischna augendi, 3 in-8°, Rostock, 1825-1826; Lin- 
guistiche Einleitung in  dus S tud ium  der Bûcher des 
Alten Testaments, in-8°, Rostock, 1818; Historisch-kri- 
tische Forschungen über die Bildung, das Zeitalter und 
Plan der fü n f Bûcher Moses, in-8°, Rostock et Gustrow, 
1831; Die enge Verbindung des A lten Testaments n ii- 
dem Neuen, in-8», Hambourg, 1831. Voir Redslob, dans
I ’Allgemeine deutschc Biographie, t. x, 1879, p. 680.

HARTUMMSM (hé breu: hartum m im ). Voir D iv in a 
t i o n ,  2», t. i i ,  col. 1443.

H ARUPH 1TE (hébreu : ha-Harufi, et au keri : ha-Hd- 
r î fî ;  Septante : o XapascpiriX ; Codex Alexandrinus : 
’Apoytpi'), nom patronymique appliqué à Saphatia de la 
tribu de Benjamin, qui serait, d’après la leçon plus 
correcte du keri, un descendant de TIarif. Par., X II , 5. 
Ce Saphatia, fils de Hârif, au temps de David, était peut- 
être de la même famille que les fils de Harif (Vulgate : 
Hareph), qui revinrentà Jérusalem au temps de Zorobabel.
I I  Esd., v ii , 24. V o ir  I I a r e p h .

H A R U S (hébreu : JJârus ; Septante : 'Apoôs), père 
de Massalémeth, épouse de Manassé et mère d’Amon, 
roi de Juda. Harus était de Jétéba (hébreu : Yotbdh). 
IV Reg., xxi, 12.

H ARW O O D  Edouard, philologue anglais, de la secte 
des unitaires, né en 1729, dans le comté de Lancastre, 
mort à Londres le 14 janvier 1794. Il se livra d’abord à 
l’enseignement et acquit une grande connaissance de 
la langue grecque. En 1765, il était à Bristol, où il 
exerçait les fonctions de ministre; mais ses mauvaises 
mœurs et se's doctrines entachées d’arianisme le for
cèrent à chercher un refuge à Londres, où il vécut 
péniblement et mourut dans la misère. Parmi ses nom
breux écrits, nous n’avons à mentionner que les sui
vants : A ne w Introduction to the study and knowledge 
o f the New Testament, in-8», Londres 1767; A libéral 
Translation o f the New Testament, 2 in-8°, Londres, 
1767 ; The New Testament collated w ith the most appro- 
ved Ms. w ith select notes in  English, critical and expla- 
natory, 2 in-12, Londres, '1776. — Voir W. Orme, Bi- 
bliotheca biblica, p. 232. B. I I e u r te b i z e .

H ASABÂN  (hébreu : HâSubah; Septante : ’Adovêl; 
Codex Alexandrinus: ’Aceg4), un des fils de Zorobabel. 
I Par., m, 20.

HASABOA ou H A SA B IA S  (hébi ■eu : Hàsabydh, et 
JJâsabyahû, « Jéhovah estime, » Septante : 'AaaSia ou 
'Atraëiaç), nom de neuf prêtres ou lévites; l’hébreu en 
compte quatre autres que la Vulgate orthographie Ha- 
sébia.

1 . H A S A B IA S  (Septante : 'A-reês:), lévite, fils d’Ama- 
sias, un des ancêtres d’Ethan le chantre, dans la branche 
de Mérari fils de Lévi. I Par., vi, 45 (hébreu, 30).

2 .  H A S A B IA S  (hébreu : Hâsahyâhû), lévite, le qua
trième des six fils d’Idithun, maître de chant du temps 
de David. I Par., xxv, 3. Il était à la tète de la douzième 
classe de chanteurs. I Par., xxv, 19. Dans ce dernier 
passage, les Septante d’après le texte du Codex Vaticanus 
ont ‘Aptà, mais,le Codex Alexandrinus porte 'Auaëia.

3. H A S A B IA S  (hébreu : llàsabyâhû), lévite de la 
famille d’Hébron, fils de Caath. Lui et les Hébronites au 
nombre de 1700 avaient la surintendance de tout ce qui 
concernait le culte du Seigneur, et le service du roi, à 
l’ouest du Jourdain. I Par., xxvi, 30.

A. H A S A B IA S , lévite, fils de Camuel et chef de la tribu 
de Lévi au temps de David. I Par., x x v ii , 17.

5. H A S A B IA S  (hébreu : HâSabydhû), un des chefs des 
lévites qui, du temps du roi Josias, fournirent aux lévites ce 
qui était nécessaire pour célébrer la Pâque. II Par.,xxxv,9.

G. H A S A B IA S  (Septante : 'Aaegeia), lévite de la branche 
de Mérari, qui revint de Babylone avec Esdras. I Esd., 
vm, 19. Peut-être est-ce le même personnage que le 
lévite appelé par la Vulgate Hasébia. I Par., ix, 14.

7 .  H A S A B IA S , un des princes des prêtres qui accom
pagna aussi Esdras à son retour. I Esd., vm, 24.

8 .  H A S A B IA  (Septante : omis dans le Vaticanus, mais 
Codex Alexandrinus : 'Acaêla), lévite, fils de Boni. 
II Esd., xi, 15.

9 .  H A S A B IA S , lévite, ancêtre d’Azzi, et fils de Matha- 
nias. II Esd., xi, 22. E. L e v e s q u e .

HASAD1Â (hébreu : Hasadyâh, <i Jéhovah fait misé
ricorde; » Septante : ’Ao-aSia), un des fils de Zoroba
bel. I Par., m , 20. Peut-être est-il né après le retour de 
la captivité : il est énuméré parmi les cinq derniers 
enfants de Zorobabel, séparés des trois premiers e t,pa
raissant former une catégorie à part.

H A S A R S U H A L (hébreu : Hâsar Sù 'â l; Septante : 
’EdepaouâX), ville de la tribu de Siméon. I Par., iv, 28. 
Elle est appelée ailleurs Hasersual. Jos., xv, 28; xix, 3; 
II Esd., xi, 27. Voir Hasersual .

H A SA R SU SIM  (hébreu : Hâçar sûsîni; « le village 
des chevaux » ; Septante : 'Hgtuo’jasmafv), ville de la 
tribu de Siméon, I Par., iv, 31, appelée ailleurs Haser- 
susa. Jos., xix, 5. Voir Hasersusa .

H ASB AD AN A (hébreu : HaSbaddânâh ; Septante : 
omis dans le Codex Vaticanus ; dans V Alexandrinu i : 
’A<7aSa«si.d, et Sinaiticus : ’Ao-agSavd), un des lévites qui 
se tinrent ù la gauche d’Esdras pendant qu’il lisait la loi 
au peuple rassemblé à Jérusalem. II Esd., vm, 4. *

H A S B ÉY A , ville de Galilée, appelée N'SDn dans le 
Talmud, Demai, n , 1 (voir M. . Schwab, Talm ud de 
Jérusalem, t. n, 1878, p. 145), que plusieurs géographes, 
probablement à tort, identifient avec Baalgad. Jos., xi, 17; 
x ii ,  7; xm, 15. Voir Baalgad, t. n ,  col. 1337. Située sur 
le versant occidental de l’Hermon, elle est bâtie en am
phithéâtre dans l’ouadi et-Teim, au fond d’un vallon, sur 
le flanc occidental. Les deux côtés de la vallée sont 
cultivés en terrasses jusqu’à leur sommet et couverts 
de vignes et d’oliviers. Il y a dans les environs beau
coup de mines de bitume. A une demi-heure d’Hasbéya, 
au nord, est la source de Hasbani, la source la plus sep
tentrionale du Jourdain. Voir V. Guérin, Galilée, t. il, 
p. 287; Ed. Robinson, Biblical researches, 2° édit., 
t. m , p. 380.

H A SÉB IA  ou H A SÉ31A S (hébreu : Hâsabyâh; Sep
tante : 'A aaëia, 'Aa-aS(ocç), nom d’un prêtre et de trois 
lévites.

1 .  H A S É B IA , lévite, de la branche de Mérari, un des 
premiers habitants de Jérusalem au retour de la capti-
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vite de Babylone. I Par., ix, 14. Il pourrait bien être le 
même que le lévite Hasabia de I Esd., vin, 19. Voir 
Hasabia, 6.

2 .  H A S É B IA S , lévite, chef d’une des [deux circon
scriptions du territoire de Céila. Il rebâtit une partie des 
remparts de Jérusalem. II Esd., in, 17.

3. H A S É B IA  (Septante : omis dans le Codex Valica- 
nus,IIEsd., x, 11; Alexandrinus : 'Eaeêluç; Codex Vati- 
canus : 'Agfa; Alexandrinus : 'Aoraëia pour IIEsd., x ii , 
24), un des lévites signataires de l’alliance théocratique, 
renouvelée sous Néhémie. II Esd., x, 11. Il paraît être 
le même que Hasébia un des chefs des lévites, sous le 
pontificat de Joacim, fils de Josué. II Esd., x ii, 24, 26.

4 .  h a s é b i a  (Septante : omis dans le Codex Vatica- 
nus et l’Alexandrinus), prêtre de la famille d’Helcias, 
sous le pontificat de Joacim, fils de Josué, après le retour 
de la captivité de Babylone. II Esd., x ii, 21.

H ASEBN A (hébreu : Hâéabndh; Septante : 'Eaaëavd), 
un des chefs du peuple qui signèrent après Néhémie le 
renouvellement de l’alliance. II Esd., x, 25.

HASEBNIA (hébreu : Hasabneyâh; Septante : omis), 
un des lévites qui, au temps de Néhémie, firent au nom 
du peuple l’aveu du péché et la prière. II Esd., ix, 5.

HASEBONiA (h ébreu : Jfasabneyâh; Septante : 
'Auêocvàji.; Codex Alexandrinus : ’Aaëavt’a), père de Hattus 
qui rebâtit une partie des remparts de Jérusalem. 
II Esd., i i i , 10.

HASEM (hébreu : Tfâsuni; Seplante : 'Aaég; Codex 
Alexandrinus : 'Aaëug), chef d’une famille du peuple 
dont les membres revinrent avec Zorobabel au nombre 
de 328. Dans la liste parallèle, I Esd., n, 19, il est, 
appelé dans la Vulgate Hasum ; de même dans II Esd., 
x, 48, et Hasom dans I Esd., x, 33.

E. L e v e s q u e .
HASÉRIM (h ébreu : IJaçêr hn ;  Septante : Codex Va - 

ticanus : ’Acty]Sm6; Codex Alexandrinus : ’A?ï]pw0), 
nom que les Seplante et la Vulgate ont inexactement 
pris pour un nom propre. Il est dit, Deut., Il, 23, que 
les Caphtorim chassèrent les llévéens « qui habitaient 
ba-hâçêrîm  jusqu’à Gaza », c’est-à-dire au sud-ouest de 
la Palestine. L’hébreu bâçêrîm  est le pluriel de hâçêr, 
dont l’état construit, hâçar, se trouve dans plusieurs 
noms composés : Jlâsar-'A dddr, Vulgate : villa nomine 
Adar, Num., xxxiv, 4; Hàçar-Gadddh, Asergadda, Jos., 
xv, 27; JT&sar-Sûsdh, Hasersusa, Jos., xix, 15; Hâçar 
ï-nân, villa Enan, Num., xxxiv, 9, 10; Ifâsar Sû'al, 

Hasersual, Jos., xv, 28. Une autre forme du pluriel, 
Hâçêrôt, indique^ une station des Israélites dans le dé
sert. iSum., xi, 35. Or, ce mot signifie proprement « lieu 
entouré de clôtures ». Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 512. 
Il correspond aux douars des Arabes d’Afrique. Voir 
Haséroth . Le passage du Deutéronome que nous venons 
de citer représente donc les Hévéens comme une tribu 
nomade qui habitait dans ces sortes de campements 
« dans les clôtures, » et non pas « à Haserim ». De 
même presque toutes les localités dont le nom a pour 
élément hàçar se trouvaient sur les confins du désert 
ou dans le désert même. Il faut ajouter cependant que 
Jiâçêrîm indique aussi de simples villages, qui ne sont 
pas, comme les villes, protégés par des murailles, ce que 
les Septante appellent eraoiXeic, y-ôpiai. Cf. Lev. xxv 31 • 
Jos., xm, 23, 28; xv, 32. Voir H é v é e n s .

, A. L e g e n d r e .
HASÉROTH (hébreu : ffâjêrôt; Septante : ’AroptiO, 

Num., xi, 34; xm, 1 (hébreu, xii, 16) ;. xxxm, 17, 18; 
AôXwv, Deut., i, 1), une des stations des Israélites dans 
le désert, après leur départ du Sinaï. Num., xi, 34; xm

1; x x x iii, 17, 18; Deut., i, 1. L’hébreu hâsérôt signifie 
« clôtures, enceintes ». Voici comment l’explique un 
voyageur, E. II. Palmer, The desert of the Exodus, 
Cambridge, 1871, t. il, p. 321 : « Les Maghrabins ou 
Arabes d’Afrique, venus primitivement de l’Arabie, ont 
conservé plusieurs usages domestiques tombés en dé
suétude dans leur patrie d’origine. Ils demeurent sous 
la tente, comme les Bédouins de l’Orient, mais n’étant 
pas, comme ceux-ci, entourés de gens de leur propre 
race, ils sont exposés à de fréquentes attaques de la part 
des tribus qui habitent les montagnes de l’Atlas. Pour 
se protéger contre ces incursions, ils ont recours à une 
très ancienne méthode de fortification. Quand le lieu 
propice à un campement a été choisi, le bétail, regardé 
comme la plus grande richesse de la tribu, est réuni en 
un seul endroit, et les huttes ou les tentes sont dressées 
à l’entour en forme de cercle; le tout est alors envi
ronné d’un petit m ur de pierres, destiné à servir de 
défense; entre les pierres sont placés d’épais fagots 
d’acacia épineux, dont les branches entrelacées et les 
pointes en forme de longues aiguilles constituent autour 
du camp une barrière infranchissable. C’est ce qu’on 
appelle douars ; on ne peut guère douter que ces douars 
ne soient la même chose que les hâ$èrôt ou « clôtures » 
en usage parmi les tribus pastorales mentionnées dans 

I la Bible. » — Cette station, mentionnée après celle de 
Qibrôt hatta’âvâh ou « les Sépulcres de concupiscence », 
Num., xi, 34, est depuis longtemps identifiée avec 'A ïn  
Hadrali ou Hüdrah. Cf. E. Robinson, Biblical Researches 
in  Palestine, Londres, '1856, t. i, p. 151; Stanley, Sinai 
and Palestine, Londres, 1866, p. 81-83. L’arabe
Ifadrah, reproduit exactement l’hébreu ivnxn, Hâsérôt,
et donne un sens équivalent : « habitation, parvis, 
maison. » Le site correspond également aux données 
scripturaires. C’est une oasis qu’on rencontre au nord- 
est du Djébel Mûsa, dans la direction A’Akabah, à huit 
heures d’Eruêis el-Ébéirig, où une conjecture pro
bable place Qibrôt hatta’âvâh. Elle se trouve un peu à 
gauche de la route principale qui va du Sinaï à Akabah, 
et qui, après avoir quitté l’ouadi S  a'al, passe à travers 
une plaine de sable, avant d’entrer dans l’ouadi Ghuzaléh. 
En montant quelque temps dans cette plaine, le voyageur 
atteint une gorge taillée dans le roc calcaire, à travers 
laquelle il aperçoit, vers le nord-ouest, 1 ’ouadi Ifadrah  
s'allongeant entre des rochers de grès, aux formes fan
tastiques, aux couleurs éclatantes, avec, au delà, une forêt 
de pics montagneux et, à gauche, une large vallée con
duisant vers le Djébel et-Tîh. Au milieu de l’ouadi Jfa- 
drah, se dresse Un bosquet de palmiers, d’un vert 
sombre, avec la source 'A ïn  Ifadrah, qui sort du rocher 
par derrière. L’eau abondante a le goût douceâtre de 
celle de Gharandel; un conduit creusé dans le granit la 
déverse dans un bassin, d’où elle se répand à travers 
les jardins que les Arabes cultivent encore aujourd’hui 
en cet endroit. Le paysage est sans contredit un des plus 
beaux du désert. Cf. Ordnance Survey o f the Peninsula 
o f Sinai, Southampton, 1869, t. i, p. 122; E. H. Palmer, 
The desert of the Exodus, t. n, p. 312; M. J. Lagrange, 
L ’itinéraire des Israélites du pays de Gessen aux bords 
du Jourdain, dans la Revue biblique, t. îx, 1900, p. 276. 
— Cette identification est combattue par Keil, Numeri, 
Leipzig, 1870, p. 246, et H. C. Trumbull, Kadesh-Bar- 
nea, New-York, 1884, p. 314. — Au commencement du 
Deutéronome, I, 1, la Vulgate ajoute au nom d’Haséroth 
ces mots : « où il y a beaucoup d’or. » L’hébreu Di- 
zdhâb, qu’ils traduisent, indique plutôt un nom de lieu. 
Voir D iza h a b , t. il, col. 1453. A. L e g e n d r e .

H A S E R S U A L  (Ifâsar Sû'dl, « le village » ou plutôt 
« le douar du chacal»; Septante : Xto).aas<o).â, Jos., xv, 
28; ’ApaioXot, Jos., xix, 3; 'E<jï|peouXcéë, I Par., IV, 28; 
omis, II Esdr. xi, 27 ; Codex Alexandrinus : ’AirapsouXà,
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Jos., xv, 28; SepaouXâ, Jos., xix, 3; ’Etrîpoo'jàX, I Par.,
IV, 28; ’EtjepcroâX, II Esd., xi, 27; Vulgate : llasersual, 
Jos., xv, 28; xix, 3; II Esd., xi, 27 ; Hasarsuhal, I Par., 
iv, 28), ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 28, assignée 
plus tard à Siméon, Jos., xix, 3; I Par., IV, 28, réha- 
bitée, après la captivité, par les enfants de Juda, II Esd., 
xi, 27. Elle appartenait à l’extrémité méridionale de la 
Palestine. Elle n’a pu, jusqu’ici, être identifiée, comme 
la plupart des localités qui se trouvent dans le même 
groupe. Deux seulement, dont elle est rapprochée dans 
les différentes énumérations, Molada ou Tell el-Milh, et 
Bersabée, B ir es-Séba', pourraient servir de point de 
repère. A. L egendre.

H ASERSUSÂ  (hébreu : Hâçar Sûsâh, Jos., xix, 5; 
[lâfar Sûsîm , I Par., IV, 31, « le village des chevaux; » 
Septante : Codex Vaticanus : 2ap<rou<nuv, Jos., xix, 5; 
'Hp.i'îuaÊtropâp., I Par., iv, 31; Codex Alexandrinus : 
'Adspuoeo-Lg, Jos., XIX, 5; Tlpuauecixrcg, I Par., IV, 31 ; 
Vulgate : Hasersusa, Jos., xix, 5; Hasarsusim, I Par., 
iv, 31), ville de la tribu de Siméon, située par là même 
au sud de la Palestine. Jos., xix, 5; I Par., iv, 31. Le 
nom hébreu, par sa signification, semble indiquer un 
antique dépôt ou relais de cavalerie, de même que 
Bethmarchaboth, « maison des chars, » qui le précède, 
désigne probablement un entrepôt de chars de guerre. 
Voir Betiimarciiabotii, t. i, col. 1696. Mais, où se trou
vait la ville? C’est encore un problème aujourd’hui.
V. Guérin, Judée, t. iii, p. 172, serait tenté de l’identifier 
avec Khirbet Sûsiyéh, localité située dans les monta
gnes de Judée, au sud d’IJébron. Il est certain que le 
rapport onomastique est frappant, mais la position nous 
semble beaucoup moins convenable. Le village, placé 
entre El-Kurm ul, Carmel, Khirbet Ma'in, Maon, et 
E s-Sem u’a, Istemo, appartient à une portion du terri
toire de Juda, distincte de celle qui fut concédée à 
Siméon. Cf. Jos., xv, 26-31, 50, 55; xix, 2-6. On a pro
posé aussi, d’après Tristram, Susîn, ou Beit Susîn, sur 
la route des caravanes de Gaza en Egypte. Cf. G. Arm- 
strong, W. Wilson et Conder, Naines and places in  the 
Old and New Testament, Londres, 1889, p. 82. L’em
placement serait meilleur. — Dans la liste de Josué, XV, 
26-31, parallèle à celle de Jos., xix, 2-6, on trouve Sen- 
senna (hébreu : Sansanna) au lieu de Hasersusa. Reland, 
Palæstina, Utrecht, 1714, t. i, p. 152, est disposé à croire 
que les deux noms indiquent une même ville. Voir 
Sen sen n a . A. L egendre .

HASSM (hébreu : ILusim; Septante : omis dans le 
Codex Vaticanus; ’Asdg, dans VAlexandrinus), donné 
comme le lils d’Aher dans la Vulgate. I Par., vu, 12. Le 
texte hébreu a le mot fils au pluriel, Husim benê allée,
« IJusim les fils d’Aher. » Le texte de ce verset a évi
demment souffert : aucune des nombreuses restitutions 
essayées n’est bien satisfaisante.

HASOM  (hébreu : Hdsum ; Septante : ’lltroig.), père 
de plusieurs Israélites qui renvoyèrent les femmes étran
gères prises à Babylone contrairement à la loi. I Esd., 
x, 33. Voir Hasum 1.

HASO R, ville chananéenne. I Reg., x i i , 9. Ce n o m  
est écrit ailleurs Asor. Voir Asor  1, t. i, col. 1105.

HASRA (hébreu : Hasrâh; Septante : Xs),)r(ç; Codex 
Alexandrinus : ’Eiraepri), père de Thécuath, ancêtre de 
la prophétesse llolda. II Par., xxxiv, 22. Dans le passage 
parallèle, IV Reg., xxn, 14, il est appelé Harhas (Vul
gate : Araas).

HASSÉM ON (hébreu : IJësmôn ; Septante : omis), 
ville de la tribu de Juda, située à l’extrémité méridio
nale de la Palestine, et mentionnée une seule fois dans

l’Écriture. Jos., xv, 27. Elle est, comme la plupart de? 
localités de ce groupe, restée inconnue.

A. L e g e n d r e .
H A SS U B  (hébreu : TIassûb; Septante : 'Aatog), lévite 

delà branche de Mérari, père de Seméia, I Par., ix, 14. 
Dans la généalogie parallèle de II Esd., xi, 15, il est 
appelé Hasub dans la Vulgate. Voir H a su b  3.

H ASU B (hébreu : Jfaséûb; Septante : 'Ao-oûg, sauf 
dans II Esd., x, 23, où on lit : 'A<joü6, mais le Codex 
Alexandrinus a la leçon ordinaire 'A<roôg), nom de 
trois Israélites.

1 . H A S U B , fils de Thahalh-Moab, rebâtit une partie 
de la muraille de Jérusalem et la tour des Fours. II Esd., 
m, 11.

2. H A S U B  bâtit vis-à-vis de sa maison une partie des 
remparts de Jérusalem, au retour de l’exil. II Esd., m , 
23. J1 est différent du précédent. Il paraît être le même 
personnage que Hasub, un des chefs du peuple qui si
gnèrent l’alliance. II Esd., x, 23.

3. h a s u b , lévite père de Séméia, dans la branche de 
Mérari. II Esd., xi, 15. C’est le même personnage que 
la Vulgate appelle Hassub dans I Par., ix, 14.

H ASUM  (hébreu : Ifâ'sum), nom de deux Israélites.

1 .  H A SU M  (Septante : I Esd., n, 19, 'A<té jx ; Codex 
Alexandrinus:'A<joilp.; dans les autres endroits: 'Ilaàp.), 
chef d’une famille du peuple dont les membres revinrent 
de Babylone avec Zorobabel au nombre de 223. I Esd., 
n, 19. Dans la liste parallèle, II Esd., vu, 22, il est 
nommé Hasem par la Vulgate. Le nombre des membres 
de cette famille est dans ce dernier passage de 328. Plu
sieurs des fils de Hdsum  renvoyèrent les femmes étran
gères qu’ils avaient prises à Babylone contrairement à 
la loi. I Esd., x, 33 : dans cet endroit la Vulgate donne 
le nom sous la forme Hasom. Hasum, chef d’une famille 
du peuple qui se trouve parmi les signataires de l’al
liance, II Esd., x, '18, est vraisemblablement le même 
personnage.

2. H A SU M  (Septante : omis dans le Codex Vaticanus 
qui ne nomme que quatre lévites au lieu de sept; le Codex 
Alexandrinus a ’Ouxir), lévite qui se tenait avec six 
autres lévites à la gauche d’Esdras pendant qu’il faisait 
au peuple la lecture de la loi. II Esd., vin, 4.

H ASU PH A (hé breu : Hâsûfd' et Ifâsu fd; Septante . 
'Acoucpk; Codex Alexandrinus : 'Ao-oucpà pour I Esd., 
il, 43; et 'Aaçà, Codex Alexandrinus : 'Aaeicpâ pour 
II Esd., vu, 47), chef d’une famille nathinéenne qui 
revint de la captivité de Babylone avec Zorobabel. 
IE sd., n, 43; II Esd., v ii, 47.

H ATHATH (hébreu : H âtât; Septante : 'AOdtO), un 
des fils d’Othoniel, descendant de Cénez. I Par., iv, 13.

mt

HAT1L (hébreu : Jla tlil; Septante : 'A t e k x ; Codex 
Alexandrinus : 'AttiX, pour I Esd., n, 57, et 'Ey^X, 
Codex Alexandrinus : 'Etr^X pour II Esd., vu, 59), chef 
d une famille, « les fils d’Hattil, » rangée après les Na
thinéens parmi les fils des serviteurs de Salomon. Ils 
revinrent de la captivité de Babylone avec Zorobabel.
1 Esd., i i , 57; II Esd., vu, 59.

H ATIPH A (hébreu : H â Vif a’ ; Septante : ’Atouçâ 
Codex Alexandrinus : 'A-riepà pour I Esd., n , 54; et 
'Afêicpà pour II Esd., v ii , 56), chef d’une famille de 
Nathinéens dont les membres revinrent à Jérusalem avec 
Zorobabel. I Esd., n, 54; II Esd., vu, 56.



449 HATITA — H AUTS-LI EUX 450

H A TITA  (hébreu : H.âtUâ’; Septante : ’Atitoc, chef 
d ’une famille de lévites, appelés « fils de portiers», I Esd.,
ii,42,et « portiers », II Esd., vu, 45 (Vulgate, 46), c’est- 
à-dire chargés de la garde des portes du Temple. Cette 
famille, ainsi que celles de plusieurs autres portiers, re
vint de la captivité avec Zorobabel. I Esd., il, 42; II Esd., 
vu, 45.

H A T T U S (h ébreu : Jfatlus), nom de trois Israélites.

1 .  H A T T U S  (Septante : Xavro-j;, I  Par., m , 22, et 
’Arroôç, I Esd., VIII, 2), üls de Séméia et petit-fils de Sé- 
chénias dans la descendance de Zorobabel. I P ar.,m , 22. 
Probablement on doit l’identifier avec le Hattus des fils 
de David qui revint de captivité avec Esdras. I Esd., 
vm, 2.

2 .  h a t t u s  (Septante: ’Attouô; Codex Alexandrinus : 
'AutoÛç), fils d’Hasébonia, qui rebâtit une partie des 
remparts de Jérusalem, en face de sa maison. II Esd.,
i i i , 10.

3. H A T T U S  (Septante : ’Attoôç, II Esd., x, 4; omis 
dans II Esd., x ii, 2, mais Codex Alexandrinus : Azzô'jç), 
prêtre qui signa l’alliance théocratique à la suite de 
Néhémie. II Esd., x, 5. Il était revenu de la captivité de 
Babylone avec Zorobabel. II Esd., xn, 1, 2.

H A U T S -L IE U X . I. S ens et étymologie. — Haut- 
Lieu répond à l’hébreu bdmâh, pluriel bdmôt. Le kamets 
est im pur comme si le mot dérivait de la racine bâm. 
Mais cette racine n’existe ni en hébreu ni dans aucune 
langue sémitique. Le mot bdmâh lui-même n’est usité 
qu’en hébreu et en assyrien, où il s’emploie générale
ment au pluriel. Delitzsch, Assyr. Handwôrt., p. 177. 
On a comparé le persan bâm, sommet, toit d'une maison, 
et le grec fjwgé;, éminence naturelle ou artificielle. 
Bmp,ôç, qui dans la langue commune veut dire autel, 
signifiait primitivement estrade, lliad ., vm, 441. Les Sep
tante rendent en général bâmâh par dans le Pen- 
tateuque, par zx üt|/Y)).di, zx Oilcr, dans les livres historiques 
et par |3o)g.ô; dans les prophètes. La Vulgate traduit d’or
dinaire excelsum  et quelquefois fanum . — Quelle que 
puisse être l’étymologie, le sens originaire du mot est 
certainement hauteur, lieu élevé. Ce sens ressort avec 
évidence en assyrien, ou les bamâti sont opposés aux 
plaines, et même en hébreu, où le peuple monte vers 
les bdmôt, I Reg., ix, 13, 19; Is., xv, 2, et en descend- 
I Reg., x, 5. On trouve parfois bdmâh employé dans ce 
sens primitif, II Reg., i, 18 (super excelsa tua y est mis 
en parallélisme avec super montes tuos); Mich., m , 12, 
Jer., xxvi, 18 (fa montagne du Temple sera changée; 
en hauteurs [bdmôt] boisées); de même Ezech., xxxvi, 
2; Num., xxi, 28. Plus souvent bânidh signifie lieu for
tifie, les foiteresses étant bâties de préférence sur les 
hauteurs. Ps. xvm, 34 (hébr.); Hab., m , 19; Am., îv, 13; 
Mich., ï, 3, Deut,, xxxii, 13; xxxin, 29; Job, ix, 8; Is., 
xiv, 14, lviii, 14. Mais le sens le plus usuel de beau
coup est : 1) hauteur où l’on rend un culte à la divi
nité; 2) par extension, sanctuaire construit sur les hau
teurs; 3) enfin lieu d’adoration ou sanctuaire quelconque 
même dans les plaines et dans les vallées. Jer. vit 31 
(ibdmôt de Top heth, dans la vallée des fils d’Hinnom) • 
IV Reg., xvii, 9. 11 faut remarquer que le sens religieux 
est à peu près le seul connu des prosateurs, les°deux 
autres acceptions étant plus ou moins poétiques. Poé
tique aussi serait le sens de tumulus funéraire s’il était 
établi. Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 188. -  Ràrndh, très 
fréquent au pluriel, est assez rare au singulier.il s’ap
plique au singulier : — J. au grand bâmâh de Gabaon, 
III Reg., i i i , 4; I Par., xvi, 39; xxi, 29; II Par., i, 3, 
13, 2. à celui de Rama où se rencontrent Saiil et
Samuel, I Reg., ix, 12, 13, 14, 19, 25; — 3. à celui de
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Gabaath-Élohim, I Reg., x, 5, 13; — 4. au sanctuaire 
fondé par Jéroboam à Béthel, IV Reg., xxm, 15; — 5 
à l’édicule élevé par Salomon en l’honneur de Chamos, 
III Reg., x i,7; — 6. à un lieu indéterminé. Ezech., xx, 
29; Jer., xlviii, 35; Is., xvi, 12. — On peut se demander 
si bâmâh ou bdmôt (la distinction entre le pluriel et le 
singulier est souvent difficile à faire) ne désigne pas en 
outre un objet servant au culte ou relatif au culte. Mésa 
nous apprend (ligne 3 de son Inscription) qu’il a fait ce 
bâmat (ou ces bdmôt) k Chamos, et par là il parait 
entendre la stèle commémorative elle-même, érigée en 
action de grâces des bienfaits reçus de son dieu. Ézéchiel 
dit que Jérusalem, sous la figure d’une prostituée, a pris 
ses habits et en a fabriqué des bdmôt telu’eit (tentes ou 
dais faits de morceaux cousus ensemble). Ezech., xvi,
16. Josias fait brûler le bâmâh, expressément distingué 
de l’autel, que Jéroboam avait érigé à Béthel. IV Reg., 
xxiii, 15. Cependant le bâmât de Mésa peut être 11)1 

: édicule contenant la stèle; celui d’Ezéchiel, une sorte 
de tabernacle formé de tentures; et celui de Jéroboam, 

j  un édifice en planches bâti près de l’autel. Nous retom- 
i bons ainsi dans l’un des trois sens ordinaires.

II. S y m bo lism e . — Chez un grand nombre de peuples 
I les montagnes furent le temple de la divinité. Suivant 

Hérodote, i, 131, les Persans immolent à Jupiter, c’est- 
i  à-dire à leur dieu suprême, sur les plus hautes mon

tagnes : Ati' p.£v ère! zà O'Vçlo-aTa xfî>v oùpéwv àvaêafvovvaç 
i ôuaiaç ÊpSetv. On faisait de même en Asie Mineure 

(Apollonius de Rhodes, Argonaut., Il, 524), ainsi que dans 
le monde grec, où toutes les cimes élevées étaien t dédiées 
à Jupiter. Vossius, In  M elam ,u, 2. C’est surtout dans le 
pays de Moab et la terre de Chanaan que cet usage était 
en vigueur, comme nous l’apprennent les écrivains sacrés, 
mais il est faux de prétendre, ainsi que le font souvent 
les rationalistes, qu’il est exclusivement propre à ces 
peuples et que les Hébreux doivent le leur avoir em
prunté; comme si le monde grec n’avait pas ses acro
poles, la Chaldée et le pays d’Élam ses z'ajqural, l’Egypte 
ses éminences artificielles et l’univers entier ses mon
tagnes sacrées. Que les Hébreux aient hérité des Ilauts- 
Lieux de Chanaan comme de son territoire est une 
théorie qui, pour être aujourd’hui très en vogue, n ’en 
est pas plus fondée pour cela. Cf. J. Wellhausen, Prole- 
gomena zur Geschichte Israels, '1886, p. '18; R. Smend, 
Lehrbuch der alllestam. Religionsgescliichte, 1899, 
p. 157. En sens contraire, J. Robertson, Theearly Reli
gion o f Israël, 5e édit., 1896, p. 248.

Un fait si général doit avoir ses racines dans les pro
fondeurs de l’instinct religieux. On peut en donner trois 
raisons : — 1. Les montagnes étaient regardées comme 
plus rapprochées de Dieu et plus aptes, par conséquent, 
à établir le commerce entre le ciel et la terre. A défaut 
de montagnes on construisait des tours de Babel, des 
ziqqurrat, pour se rapprocher du ciel. — 2. Elles étaient 
considérées comme la demeure même des dieux. Chez 
Homère les dieux descendent toujours des crêtes es
carpées et y remontent après avoir secouru leurs fidèles 
On sait que les Chaldéens appelaient Aralu la montagne 
où leurs grands dieux faisaient leur séjour. Delitzsch, 
Wo lag das Paradies ? p. 118. L’Olympe, le Pélion, l’Ida, 
le Casius et, en Palestine, l’Hermon, le Carmel, le Tlia- 
bor, etc., furent toujours honorés comme la demeure 
des immortels. — 3. Les montagnes, par leur altitude, 
symbolisent la majesté de Dieu et font naître naturelle
ment en nous le sentiment de sa grandeur. Toute mon
tagne est appelée montagne de Jupiter : Ilâv opo( xoü 
A toc ooo c ovogàCevac, dit Mélanthe, De sacrifions. Peut- 
être les montagnes de Dieu, Ps. xxxv, 7, doivent-elles 
s’entendre de même; mais la chose reste douteuse.

A côté de ces avantages, les hautes montagnes avaient 
des inconvénients : l’accès difficile, 1 impossibilité de 
s’y réunir en grand nombre et le manque d’eau, qui les 
rendaient impropres aux banquets sacrés, conclusion

III 15
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nécessaire de tous les sacrifices qui n'étaient pas des 
holocaustes. Pour ces motifs, les collines d’élévation 
médiocre furent souvent préférées, et surtout les 
bosquets arrosés par une source abondante; la colline 
offrait un point de repère suffisant au rassemblement 
religieux ét le bosquet prêtait à la fête le charme de son 
ombre et la fraîcheur de son eau. Tous ces endroits, en 
dépit de l’étymologie, étaient compris sous le nom gé
néral de Hauts-Lieux. La formule complète était : Sa
crifier sur toute montagne et sur toute colline et sous 
tout arbre touffu. Deut., x i i , 2; III Reg., xiv, 23; IY Reg., 
xvi, 4; x v ii , 10; II. Par., xxvm, 4; Is., l v ii , 5; Jer.,

mêmes arbres solitaires. Seulement ils ont érigé sur les 
montagnes sacrées un kubbéh, petit édifice à coupole 
blanche, qui marque pour eux la tombe d’un scheik/i, 
d’un ouély (saint) ou d’un néby (prophète), et donne à 
leur vénération une couleur orthodoxe, Ces endroits 
s'appellent toujours m aqàni comme dans le Deutéro- 
nome : Détruisez tous les lieux (meqômôt, pluriel denià- 
qôm) où les gentils adorent leurs divinités. Deut., x i i , 2. 
Les fontaines vénérées de nos jours et les arbres où les 
Arabes suspendent des haillons en ex-voto sont associés 
de même à la mémoire d'un patriarche ou d’un saint. 
Clermont-Ganneau, The Survey o f Western Pales-

- n w w w

116. — Bâmâh assyrien. Bas-relief du British Muséum,

n, 20; iii, 6, 13; xvii, 2; Ezech., vi, 13; xx, 28. La raison 
de ce .choix est expressément indiquée par Osée, IV, 13 : 
« Ils sacrifiaient sur la cime des montagnes, et ils 
brûlaient de l’encens sur les collines, sous le chêne, le 
peuplier et le térébinthe; car l’ombrage en est agréable. » 
L’agrément de l’endroit lui-même, le silence recueilli 
de sa solitude,, le paisible mystère de sa retraite, la vue 
des grands arbres, témoignage de la fécondité de la na
ture sans le travail de l’homme, l’abri d’un frais om
brage contre les ardeurs d’un soleil oriental, la proxi
mité de l’eau pour les ablutions, les libations et le festin 
sacré, surtout quand le culte religieux avait lieu en plein 
air et revêtait trop souvent un caractère dissolu et im
pudique : telles étaient sans doute les raisons d’être des 
Hauts-Lieux chananéens.

Mais il est curieux de noter que les mêmes endroits 
ont continué à exercer à travers les âges les mêmes sé
ductions sur les habitants du pays. Malgré leur rigoureux 
monothéisme, les musulmans de nos jours vénèrent 
encore les mêmes collines, les mêmes sources, les

line, Londres, 1881. p. 325; Condor, le n t W ork in  Pa
lestine, 1880, p. 304-310. Ces faits, en nous montrant 
la persistance des coutumes locales, nous aideront à 
mieux comprendre l’histoire des Hauts-Lieux. — Pour 
les textes des auteurs classiques relatifs aux Hauts- 
Lieux, voir J. Spencer, De legibus ITebræorum ritua- 
libus earumque ralionibus,\. II, c. x x iii . Sur une autre 
explication naturelle des Hauts-Lieux, cf. 4V. R. Smith, 
Lectures on the Religion o f the Semites, 2° édit., 1894, 
p. 489.

III. H is t o ir e . — 1» Moïse et les Hauts-Lieux. — La lé
gislation du Deutéronome, relativement aux lieux souillés, 
par un culte idolàtrique, parait des plus nettes. «Détrui
sez tous les lieux où les nations dont vous occuperez 
l’héritage adorent leurs divinités, sur les hautes mon
tagnes et sur les collines et sous tous les arbres touffus. 
Renversez leurs autels, brisez leurs rnassébas, brûlez, 
leurs achéras, mettez en pièces les statues de leurs di
vinités et abolissez jusqu’au nom même de ces lieux. 
A’ous n ’agirez pas ainsi à l’égard de Jéhova, votre Dieu;
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mais 1 endroit que Jéhova, votre Dieu, aura choisi parmi 
toutes les tribus, vous le rechercherez et vous y vien
drez. » Deut., x ii ,  2-5. — Cette législation comprend deux 
parties : — 1. injonction absolue de détruire tous les édi
fices ou objets ayant servi au culte des idoles; de débap
tiser les lieux eux-mêmes pour effacer la mémoire d’un 
culte superstitieux; — 2. défense d’offrir à Jéhovah des 
sacrifices en dehors d’un lieu unique, à partir d’une 
époque encore vague qu’une révélation ultérieure devait 
déterminer. Voir Sanctuaire (Unité d u ). — La première 
injonction est formelle. Elle est répétée, en termes 
presque identiques, en d’autres endroits du Pentateuque, 
Deut., vu, 5 (destruction des autels idolàtriques, des 
maçsêbâh, des ’âsérâh et des statues); Exod., xxm, 24 
(destruction des ma$$êbdh) ; Exod., xxxiv, 13 (destruc
tion des autels, des mâffêbâh  et des ’âsérâh)', Num., 
x x x iii ,  52 (destruction des images, m askiÿôt, des statues 
de métal fondu, sahnê massêkôt, et enfin des Hauts- 
Lieux, bdmôt). Il peut être intéressant de noter que, 
uims ce dernier passage, le seul où les Hauts-Lieux soient 
proscrits sous leur nom technique de bdmôt, Moïse ne 
dit pas : « Détruisez tous les Hauts-Lieux, » comme la 
Vulgate le donnerait à entendre, omnia exçelsa vastale, 
mais bien : « Détruisez tous leurs Hauts-Lieux. » Ce ne 
sont pas les Hauts-Lieux en eux-mêmes qui sont réprou
vés, mais les Hauts-Lieux de Chanaan. Cf. Lex mosaica, 
or The Law o f Moses and the Higher Criticism, Lon
dres, 1894, p. 266 et 502. — La seconde clause est beau
coup moins claire. D’après la tradition talmudique, elle 
ne devait entrer en vigueur qu’après la construction du 
Temple. Quoi qu’en pensent un certain nombre d’exé- 
gètes catholiques, cette interprétation est beaucoup 
plus conforme soit au texte du Deutéronome, soit aux 
passages de l’Écriture qui l’expliquent ou y font allu
sion. Voyons d’abord comment l’entendit la coutume, 
qui a force de loi lorsqu’elle se fait l’interprète de la 
loi. Sur les différents sentiments des catholiques à cet 
égard, cf. de Hummelauer, Comment, in libros Sa- 
muelis, p. 93-95.

2° Les Hauts-Lieux depuis Moïse jusqu’à la construc
tion du Temple. — Les Hébreux ne furent pas toujours 
fidèles à détruire les autels des idoles. Jud., n , 2. Ce 
fut une des suites de leur tolérance à l’égard des peu
ples vaincus. Cette tolérance devait les perdre. Jud., 
n ,3 . Ils firent disparaître, il est vrai, les monuments 
préhistoriques, dolmens, menhirs, cromlechs, cairns,etc., 
associés non sans raison au culte des idoles. On li’en 
rencontre aucun en Judée, un seul douteux en Samarie, 
un de médiocre importance dans la Basse-Galilée et 
quatre dans la Haute. Au contraire, ils sont fréquents 
d;®s la Syrie, au delà du Jourdain, sur les montagnes 
de Galaad et surtout dans le pays de Moab, où les explo
rateurs anglais en comptèrent, en 1884, plus de sept 
cents. C. R. Conder, Heth and  M oaè,3° édit.,1892,p. 197, 
271. Dans la Palestine proprement dite, ils doivent avoir 
été détiuits systématiquement et, ce qu’il y a d’étrange, 
c’est qu’ils l’aient été dans la Samarie schismatique et là 
Galilée à moitié infidèle. Les critiques pour lesquels le 
Deutéronome remonte seulement à l’an 622 et le Code 
sacerdotal à l’an 444 ont à expliquer cela. — La loi mo
saïque eut donc un commencement d’exécution. Mais ! 
en épargnant des populations imprégnées de paganisme’ | 
les Juifs perpétuaient au milieu d’eux des foyers d’idoà ! 
latrie. Les Hauts-Lieux, détruits aujourd’hui, se relevaient ' 
le lendemain. Nous avons vu plus haut combien sont 
tenaces les coulumes populaires. Aussi, dans tout l*An- 
c,en Testament, nous entendons parler sans cesse des 
Hauts-Lieux cliananeens et du culte infâme qui s’y pra
tiquait. J r

Du reste, les Juifs ne s’interdisaient pas non plus 
d adorerJéhovah sur les hauteurs. Eux aussi avaient leurs 
Hauts-Lieux qu’ils regardaient comme légitimes Quand 
Saül vient à Rama consulter Samuel, on lui annonce

que le prophète ne tardera pas à paraître, car il doit y 
avoir un sacrifice solennel sur le Haut-Lieu. Le mot 
bdmâh est répété cinq fois dans ce contexte, sans que 
l’auteur sacré manifeste la moindre surprise. I Reg., ix, 
12, 13, 14, 19, 25. On dit que Samuel étant prophète 
pouvait autoriser, par exception, les sacrifices sur les 
Hauts-Lieux. Mais ceci n’a pas l’air d’une dérogation. 
C’est une chose usuelle à laquelle tout le peuple s’attend.
— La vraie raison qui autorisait le culte des Hauts-Lieux 
nous est donnée par le livre des Rois. «Le peuple sacri
fiait sur les Hauts-Lieux, car on n’avait pas bâti jusqu’a
lors de temple au nom de Jéhovah. Or, Salomon aimait 
Jéhovah et suivait les voies de David, son père ; mais il 
sacrifiait et brûlait de l’encens sur les Hauts-Lieux. Il 
alla donc à Gabaon pour y offrir des sacrifices ; car c’était 
là le Haut-Lieu principal (hab-bàmâh hag-gedôldh). Salo
mon offrit mille holocaustes sur cet autel. Et Jéhovah 
apparut en songe à Salomon, la nuit, » etc. III Reg., 
m, 2-5. Puisque Gabaon était le Haut-Lieu principal, il 
y en avait d’autres, où le peuple immolait ses victimes, 
sans que l’écrivain sacré y trouve rien de répréhensible.
— Salomon est favorisé d’une vision divine après son 
sacrifice. Le culte sur les Hauts-Lieux était donc alors

[ légitime, à condition d’avoir Jéhovah pour objet, et l’au- 
j teur inspiré nous dit expressément pourquoi ; Parce 
! qu’on n’avait pas encore bâti de temple à Jéhovah; en 
i d’autres termes : Dieu n’avait pas encore déterminé le 
| lieu du sanctuaire unique, II Reg., vu, 6, 7; III Reg., 

vm, 16, et la loi du Deutéronome, x i i , 5, 11, n’avait pas 
encore à recevoir son application. En attendant, on res- 

I tait sous le régime de la première loi du Sinaï, Exod., xx, 
i 24, 25 ; car la législation plus rigoureuse du Lévitique,
| x v ii, 3-9, avait été abrogée, expressément pour une 
j partie et équivalemment pour l’autre. Deut., x i i , 10-15. 
j Ceux qui maintiennent dans sa rigueur la loi du Lévi- 
j tique ne font pas attention que les Juifs ne la connais

saient pas avant Salomon. Quand Absalom dit à son père 
I qu’il a fait vœu d’aller à Hébron offrir des sacrifices à 

Jéhovah, le saint roi David n’y voit rien que de très 
naturel : Va en paix, répond-il à son fils. II Reg., xv, 
7, 9. Cf. I Reg., xx, 29, où il est question d’un sacrifice 
de famille à offrir à Bethléhem le jour de la néoménie. 
Les partisans de cette opinion ne remarquent pas non 
plus que si la loi du Lévitique avait été en vigueur, 
entre l’occupation de la Terre Promise et la construction 
du temple, les sacrifices offerts devant l’arche d’alliance 
séparée du tabernacle auraient été illicites, ce que per
sonne n’a jamais prétendu. En effet, le texte du Lévi
tique est formel, x v ii, 9. Ce n’est pas devant l’arclie, 
c’est expressément devant l’entrée du tabernacle, pas 
ailleurs, que la victime doit être immolée, pour se con
former à cette prescription. Du reste, nous savons pour- 

i quoi Gabaon était au temps de David et de Salomon le 
: grand Haut-Lieu, non pas le seul mais le principal. C’est 

que le tabernacle s’y trouvait. I Par., xvi, 39; xxi, 29;
| II Par., i, 3, 13. Il fallait donc, comme nous l’enseigne 

l’auteur des Paralipomènes, qu’on y immolât le sacrifiée 
perpétuel et qu’on y célébrât le culte public. I Par.,xvi, 
39. C’est ce qu’on avait fait toujours là où se trouvait le 
tabernacle, à Silo d’abord, puis à Nobé.

Voici d’ailleurs la liste des Hauts-Lieux de Jéhovah, en 
entendant ce mot non d’un autel érigé, en passant, pour 
une circonstance particulière, mais d’un sanctuaire 
stable, où l’on se rendait à des époques fixes, pour y 
rendre un culte au vrai Dieu. —1. Gabaon, le Haut-Lieu 
principal, appelé cinq fois du nom technique de bdmâh, 
III Reg., m , 4; I Par., xvi, 39; xxi, 29; II Par., i, 3, 
13. —12. Rama, partie de Samuel, dont le bdmâh est 
mentionné en propres termes cinq fois de suite. I Reg., 
ix, 12, 13, 14, 19, 25. — 3. Gabaath-Élohim, où Saül 
rencontre le cortège des prophètes descendant du bâmdh. 
I Reg.,x, 5,13. — Six autres localités, sans porter dans 
l’Écriture le nom de bdmâh, en vérifient la définition. Ce



455 H A U TS-LIE U X 456

sont: — 4. Bethléhem où l’on tient des réunions religieuses 
régulières, aux néoménies, avec sacrifices publics. I Reg., 
xx, 24-29; xvr, 2-5. — 5 . Galgala. Josué y avait érigé les 
douze pierres commémoratives, Jos.,iv, 19-25, circoncis 
les hébreux, Jos., v, 2 -9 ; c'était une des trois places où 
Samuel se transportait périodiquement pour juger 
Israël et que les Septante appellent des lieux sanctifiés : 
’Ev toïç r,yta<r[j.£votç. I Reg., vu, 16. Samuel y convoque 
le peuple pour le sacrifice. I Reg., x, 8. Ce devait être 
une habitude qui subsista après la construction du 
Temple. Ose., iv, 1 5 ; cf. ix, 1 5 ; x i i , 11. — 6. Ophra pos
sédait l’autel érigé par Gédéon à Jéhovah sur les ruines 
de l’autel de Baal, Jud., vi, 26, et appelé par lui Yehôvàh 
sâlôm. Cet autel existait encore à l’époque où écrivait 
l’auteur du livre des Juges. Jud., VI, 21. Après sa vic
toire, Gédéon y mit un épliod fait avec l’or et la pourpre 
du butin. Jud., vm, 27. — 7. Hébron avait comme 
Bethléhem ses sacrifices de famille. On y acquittait des 
vœux faits à Jéhovah. II Reg., xv, 7-9, 12 . Il est évident 
par le récit que c’était une coutume reçue dont les plus 
pieux, comme David, ne se formalisaient pas. — 8. Silo 
fut le grand Haut-Lieu au même titre que Gabaon tant 
que le tabernacle y resta. — 9. Il faut en dire autant de 
Nob, I Reg., xxi, 1 -9 , qui eut quelque temps le privi
lège de posséder le tabernacle, le grand-prêtre et l’éphod.

On ne saurait appeler Ilauts-Lieux les endroits témoins 
d’un sacrifice isolé, offert à Jéhovah pour un motif excep
tionnel, théophanie, victoire éclatante, etc., tels que 
Bochim, le locus flentium  de la Vulgate, Jud., n , 5, et 
Saraa. Jud., xm, 8-23. L’autel de Saül après sa victoire 
contre les Philistins, I Reg., xiv, 35, n’a même absolu
ment rien d’exceptionnel. L’arche est dans le camp et le 
grand-prêtre Achias aussi. I Reg., xiv,18. Au contraire il 
est vraisemblable, sans qu’on puisse le démontrer, que 
Béthel, Dan, Masphath, le mont des Oliviers, le Carmel, 
étaient des lieux consacrés au culte de Jéhovah. Pour 
Béthel et Masphath nous avons le mot des Septante cité 
plus haut. I Reg., vu, 16. Pour le mont des Oliviers le 
choix qu’en fait David pour y adorer Jéhovah. II Reg., 
xv, 30-32. Le mari de la Sunamite s’étonne qu’elle veuille 
aller au Carmel un jour ordinaire qui n’est ni sabbat, ni 
néoménie. IV Reg., iv, 23. Il est certain que le culte 
étrange de Micha, transféré ensuite à Dan, avait pour 
objet Jéhovah, Jud., xvn, 3; le lévite qui fait fonction de 
prêtre consulte Jéhovah. Jud., xvm, 5-6. A Dan c’est un 
descendant de Moïse, Jonathan, qui est prêtre, et ce culte 
dure jusqu’à la captivité, ibid., 30; mais il est mêlé à 
tant de pratiques idolâtriques qu’on ne peut, de bonne 
foi, le considérer comme un culte rendu au vrai Dieu. 
Il en est de même de Béthel, quelle que fût l’intention 
secrète de Jéroboam. Le culte qu’il établit à Béthel et à 
Dan est non seulement schismatique et illégitime, mais 
formellement idolàtrique, III Reg., xn, 26-33; II Par., 
xi, 15; xm, 9, bien qu’il prétendit sans doute rendre 
hommage au Dieu national d’Israël.

3° De la construction du Temple à la captivité. — Il est 
évident que durant cette période le culte sur les Ilauts- 
Lieux fut illicite. Il n’avait plus de raison d’être, il était 
contraire à la centralisation religieuse désormais néces
saire, il était en opposition directe avec la loi du Deuté- 
ronome, dont l’application stricte ne pouvait plus être 
retardée. Les prophètes s’élèvent avec vigueur et indi
gnation contre les Hauts-Lieux, sans distinguer entre les 
Hauts-Lieux de Jéhovah et les Hauts-Lieux idolâtriques. 
Tous sont maintenant considérés comme sacrilèges. « Ils 
seront dissipés, les Hauts-Lieux impies, crime d’Israël, 
où l’on adore les vaches (c’est-à-dire le veau d’or) de 
Bethaven (entendez Béthel). » Ose., x, 5,8. Amos n’est pas 
moins virulent, v u ,  9; ni Michée, I, 5; ni Jérémie, x v ii, 
3 ; ni Ézéchiel, VI, 3, 6 . Les livres historiques eux aussi 
condamnent sévèrement le culte des Hauts-Lieux. Les 
rois qui en ont érigé n’échappent jamais au blâme. Sa
lomon, III Reg., xi, 7; Jéroboam, III Reg., x i i , 31; xm,

32; Joram, II Par., xxi, 11; Achaz, II Par., xxvm, 4, 
tombent tour à tour sous le coup de celte réprobation. 
Au contraire, pour les avoir renversés, Ézéchias, IV Reg., 
xvm, 4, Josias, IV Reg., xxm, 8, Asa, II Par., xiv,
2-5, Josaphat, II Par., xvn, 6, sont comblés d'éloges. 
Il est une formule intermédiaire qui reyient dans 
l'Écriture comme un refrain et ne semble pas impliquer 
un blâme sévère. C’est la formule de la Vulgate : 
Excelsa autem non abstulit. III Reg., xv, 14; x x ii , 44; 
IV Reg., x i i , 3; xiv, 4; xv, 4, 35; II Par., xx, 33. Elle 
s’applique à des rois qui ont marché droit devant le 
Seigneur tels que Josaphat, aussi saint que son père 
Asa, III Reg., x x ii , 43, Joas au temps où il était docile 
aux conseils de Joïada, IV Reg., x i i , 3, Amasias dont la 
droiture, sans égaler celle de David, est cependant louée 
par l’auteur sacré, IV Reg., xiv, 3, Azarias, approuvé 
dans la même mesure, IV Reg., xv, 3, Joatham, IV Reg., 
xv, 34, et enfin Asa qui nous est présenté comme un 
modèle accompli de piété et de fidélité à la loi de Dieu : 
Asa fit ce qui était droit en présence du Seigneur, 
comme David son père... Mais les Hauts-Lieux ne furent 
pas supprimés; cependant le cœur d’Asa fut parfait de
vant le Seigneur, tous les jours de sa vie. III Reg., xv,
11-14. S’il y a faute, ce ne peut être évidemment que 
faute vénielle. Remarquons d’abord que la formule de la 
Vulgate est moins explicite en hébreu. Au lieu de : « Il 
n’abolit pas les bdmôt, »on lit dans le texte la tournure 
passive : « Les Hauts-Lieux ne furent pas abolis, » ce qui 
donne une nuance un peu différente.

De tout temps les rois ont dû tolérer beaucoup de 
choses qu’ils n ’approuvaient pas. En politique le mieux 
est parfois l’ennemi du bien ; et, en tout cas, l’impuis
sance ou la bonne foi excusent. Il ne faut donc pas 
s’étonner des éloges que les livres des rois donnent à 
Josaphat, à Joas du vivant de Joïada, à Amasias, à Aza
rias, à Joatham, à Asa surtout. Ils cédèrent sans doute à 
une nécessité politique et ils pouvaient d’autant plus se 
tranquilliser qu’ils laissèrent probablement subsister les 
seuls Hauts-Lieux de Jéhovah. Nous avons pour le conjec
turer un témoin inattendu, l’auteur des Paralipomènes. 
Au dire des rationalistes, ce dernier arrangerait l’his
toire à sa façon; il refuserait en particulier de recon
naître la légitimité des Ilauts-Lieux de Jéhovah et sup
primerait de parti pris la mention : Excelsa autem non 
abstulit,dont les livres desRois accompagnent la notice 
des rois pieux. Toutes ces assertions sont erronées. Au 
sujet d’Asa, II Paralipomènes, xv, 17, reproduisent exac
tement la mention de III Reg., xv, 14. De même pour 
Josaphat « qui marcha, sans se détourner, dans la voie 
d’Asa son père, faisant ce qui était juste aux yeux du Sei
gneur. Seulement les Hauts-Lieux ne furent pas abolis, et 
le peuple n’avait pas encore affermi son cœur dans le ser
vice de Jéhovah son Dieu ». II Par., xx, 32, 33. L’obsti
nation et l’aveuglement du peuple excusent le roi, du 
moins en partie. Que le culte des Hauts-Lieux toléré par 
ces rois pieux fût non pas le culte infâme des idoles 
mais le culte illégal de Jéhovah, l’histoire de Manassès 
nous permet de le supposer. Elle appartient en propre 
à l’auteur des Paralipomènes. L’impie Manassès, après 
avoir rétabli les Hauts-Lieux, démolis par Ézéchias son 
père, érigé des autels à Baal et des ’asérâh, adoré 
toute la milice des cieux et placé des statues idolâtriques 
jusque dans le temple de Salomon, II Par., xxxm, 1-7, 
fut emmené captif à Babylone, rentra en lui-même, fit 
une sincère pénitence et reconnut que Jéhovah était Dieu. 
f .  8-13. De retour à Jérusalem il fit disparaître les 
dieux étrangers et l’idole, has-sémél, de la maison du 
Seigneur, ainsi que les autels élevés sur la montagne du 
Temple. Il rétablit l’autel du Seigneur, y sacrifia des vic
times pacifiques et des hosties de louanges et enjoignit 
à Juda de servir Jéhovah Dieu d’Israël, f .  14-16. « Ce
pendant, ajoute l’écrivain sacré, le peuple sacrifiait en
core sur les Hauts-Lieux, mais seulement à Jéhovah. »
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Ce texte est fort intéressant à plusieurs titres : — 1. Il 
nous montre combien l’auteur des Paralipomènes est 
exempt de cet esprit de système qu’on lui reproche tant. 
— 2. Il nous apprend qu’il y avait deux sortes de Hauts- 
Lieux, ceux des idoles et ceux de Jéhovah. Manassès con
verti démolit les premiers, qu’il avait autrefois érigés 
lui-même, et épargna les seconds. — 3. Malgré cela l’écri
vain inspiré ne met pas en doute la sincérité de sa pé
nitence; il le croit donc excusé soit par la bonne foi soit 
par les nécessités politiques.

4° Après le retour cle la captivité. — Il n’est plus désor
mais question de Hauts-Lieux et le nom de bâmôt lui- 
même semble oublié. Ézéchiel, qui écrivait durant la 
captivité, est le dernier à l’employer et son invective 
contre les Hauts-Lieux n ’est que l’écho du passé. C’est 
cependant vers cette époque ou même plus tard, selon 
l’école rationaliste, que l’auteur du code sacerdotal se 
serait avisé de proscrire les Hauts-Lieux et d’en ordon
ner la démolition. Cela n’est guère vraisemblable; mais 
la critique interne aime à se jouer dans l’invraisem
blance. — Voir I d o l â t r ie . F. P r a t .

H AVOTH JA tR  (hébreu : Havvût Y  a i r , Septante : 
éînxüXst; ’Icup, Num., x x x ii , 41 ; Jud., x, 4; ©ccjoiO ’Ioup ; 
Codex Alexandrinus, ’ Avait) ’Iaip, Deut., i it , 14; ai 
y.tip.ai ’laip, Jos., x i i i , 30; I Par., n , 23; Codex Vati
canus, omis; Codex Alexandrinus, 'Avais ’lapm'p, 
III Reg., iv, 13; Vulgate : Havoth Jair, Num., xxxn, 
41; Deut., i i i , 14; Jud., x, 4; vici Jair, Jos., x i i i , 30; 
oppida Jair, I Par., n, 23; Avothjair, III Reg., iv, 13), 
groupe de villes situées à l’est du Jourdain, primitive
ment conquises par Jaïr, descendant de Manassé, dont 
elles portèrent le nom. Num., xxxn, 41; Deut., i i i , 14; 
Jos., x i i i , 30; III Reg., iv , 13; I Par., II, 23. Plusieurs 
difficultés se rencontrent ici à propos du nom, de la 
situation et du nombre de ces villes.

1» Nom. — Suivant certains auteurs, le mot Ifavvôt, 
d’après une racine commune à l’arabe et à l’hébreu, 
désignerait des tentes disposées en cercle, ou, par exten
sion, de simples villages. C’est le sens donné par les 
versions anciennes : Septante : ènaôl.etç, xwp-at; Vulgate : 
vici, oppida. « Les Amorrhéens avaient bâti des villes 
fortes sur les confins de Moab et d’Ammon; mais dans 
l’intérieur du pays, ils habitaient des bourgs ouverts, que 
les fils de Manassé prirent facilement et fortifièrent au 
besoin pour y mettre à l’abri leurs familles et leurs 
troupeaux, » F. de Hummelauer, Comment, in  N um ., 
Paris, 1899, p, 358. Il semble pourtant que les Havvôt 
de Jaïr sont les cités « munies de murs très hauts, de 
portes et de traverses », que la Bible signale dans la ré
gion d Argob. Deut., n i, 4, 5. On comprend que le vain
queur ait été fier d attacher son nom à cette conquête, 
à moins d’admettre, avec R. Cornely, Introductio in
S . Script., Paris, 1887, t. n, p. 84, qlie j0 vaillant guer- 
rier appela ironiquement ces places fortes « ses bourgs, 
ses tentes ». D’autres exégètes prennent tout simple
ment ici la racine l}dvâh, « vivre, » avec le sens de « de
meurer », comme live et dwell en anglais s’emploie l’un 
pour l’autre, comme en allemand leben se trouve dans 
certains noms de villes, par exemple, Àschersleben 
Eisleben. Ifavvôt Yd'tr signifierait donc « les habita
tions de Jaïr », Jairsleben. Cf. Gesenius, Thésaurus 
p. 451; Stanley, Sinai and Palestine, Londres, 1866* 
p. 526; Keil, Die Bûcher Mose’s, Leipzig, 1870 t ir’ 
p. 428. e ’ ’ ’

2» Situation. — D’après certains passages de l’Écri 
ture les cités de Jaïr étaient en Galaad. Num., xxxn, 
-14; Jud., x 4 ; III Reg., iv, 13; I Par., „ , 23. D’après 
d’autres, elles étaient en Argob et en Basan. Deut. i i i  

14; Jos., x i i i , 30. V a-t-il ici contradiction, ou est-il 
besoin de distinguer, suivant les parties de la Bible les 
Havoth Jaïr de Galaad et celles de Basan ? Nous ne le 
croyons pas. Galaad désigne, d’une façon générale, la

région transjordane, Basan et Argob déterminent le 
pays d’une façon spéciale. Cf. Deut., lit, 13-14. Voir 
Argob 2, t. i, col. 950; Basan, t. i, col. 1486; Galaad 6, 
t. i i i ,  col. 47. Quelques auteurs, cependant, croient voir 
une distinction nettement marquée dans III Reg.,iv, 13 :
« Bengaber, à Ramoth Galaad, avait Havoth de Jaïr, fils 
de Manassé, en Galaad ; il avait le district d’Argob, qui 
est en Basan, soixante villes grandes et murées. » Il 
semblerait, en effet, au premier abord, que le territoire 
d’Argob est en opposition avec les cités dont nous par
lons. Mais on peut très bien aussi regarder la seconde 
partie de la phrase comme un développement de la pre
mière, Argob étant, nous venons de le dire, en Galaad; 
ce qui ressort encore davantage de la comparaison avec 
Num., x x x ii, 40-41; Deut., m, 4, 5, 13, 14; Jos., 
x i i i , 30.

3° Nombre. — D’après Josué, x ii i ,  30, et III Reg., iv, 
13, les villes étaient au nombre de soixante. Le Livre des 
Juges, x, 4, ne parle que de trente, et, dans I Par., n, 23, 
on n’en compte que vingt-trois. En ce qui concerne Jaïr, 
le Juge, il suffit de répondre qu’il fit simplement revivre 
l’ancien nom, et que les trente villes mentionnées sont 
en rapport avec ses trente fils, qui en étaient les gou
verneurs. Le livre des Paralipomènes, après avoir dit, il, 
22, que Jaïr, fils de Ségub, posséda vingt-trois villes dans 
la terre de Galaad, ajoute, f .  23, que « les Gessurites et 
les Araméens prirent les Havoth Jaïr, Canath et ses vil
lages, soixante villes ». Le texte ici est obscur et paraît 
altéré. Quoi qu’il en soit, certains auteurs tranchent 
ainsi la difficulté. Les soixante cités dont il est ici question 
indiquent celles de Jaïr unies à Canath et ses dépen
dances. Jaïr n’aurait, en réalité, conquis que vingt-trois 
villes, en Basan, tandis que Nobé se serait emparé de 
trente-sept du côté de l’est. Cf. Num., x x x i i , 4 2 .  Le terri
toire de Basan ou d’Argob, avec ses soixante places fortes, 
aurait ainsi appartenu à deux grandes familles de Ma
nassé. Mais, en raison même de cette parenté, et peut- 
être d’une certaine suzeraineté exercée par Jaïr, Josué 
et l’auteur du III0 livre des Rois, auraient indistincte
ment appliqué le nom de Jaïr aux soixante villes. D’au
tres exégètes, admettant la distinction entre les Havoth 
Jaïr de Galaad et celles de Basan, supposent que Jaïr 
prit vingt-trois villes dans la première contrée, en leur 
donnant son nom, qu’elles conservèrent jusqu’au temps 
des Juges et des Rois, bien qu’à ce moment leur nombre 
fût monté à trente. Le même conquérant prit soixante villes 
dans la seconde région, en leur imposant le même nom, 
qui disparut bientôt. Cf. Keil, Die Bûcher Mose’s, t. Il, 
p. 429; Cornély, Introductio, t. n, p. 85. Voir, du reste, 
sur cette difficile question, les commentateurs et leurs 
différentes solutions. Ces villes ne sont pas mentionnées 
en particulier; mais nous savons que le pays d’Argob 
et de Basan possédait d’antiques cités, comme Canath, 
Salécha, Edraï, qui conservent encore des vestiges de 
leur primitive grandeur. A. L e g e n d re .

HAYM ON D’H A L B E R S T A D T , évêque bénédictin, 
né vers 778, mort le 23 ou le 26 mars 853. Moine de 
Fulde, il vint à Tours avec Raban Maur pour étudier 
sous Alcuin; de retour dans son monastère, il en fut le 
chancelier et l’ëcolâtre. Il était abbé d’Hersfeld lorsque, 
en 841, il fut élu évêque d’Halberstadt. Au dire de Tri- 
thème, il avait composé des commentaires sur presque 
tous les livres de la Bible. Seuls ont été imprimés : In  
omnes psalmos explanatio, in-8°, Cologne, 1523; ln  
Isaïam libri très, in-8°, Cologne, 1531 ; In  x i i  p r o p h e -  
las et in Canlica canticorum, in-8°, Cologne, 1533 (le 
commentaire sur le Cantique des cantiques est généra
lement attribué à Remi d’Auxerre); Commentaria in 
Epistolas Pauli omnes, in-8», sans lieu,1528; in-8°, Co
logne, 1539; In  Apocalypsim libri va, in-8», Paris, 
1535. Les œuvres d’Haymon d’Halberstadt se trouvent aux 
tomes cxvi, cxvii et cxvm de la Patrologie latine. —
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Voir P. Antonius, Exercitatio historico-theologicâ de 
vita et doctrina Haymonis Halberstadiensis, in-4°, 
Halle, 1704; C.-G. Derling, De Haymone episcopo Hal- 
bersladiensi conimentatio historica, in-4°, Ilelmstadt, 
1747 ; Histoire littéraire de la France, t. v, p. 111 ; Mabil- 
lon, Acta sanctomm  ord. S , Benedicti, sæc. iv, part, i 
( 1677), p. 618 ; Annales ord. S. Benedicti, t. n  (1739), p. 585, 
586; dom François, Bibl. générale des écrivains de 
l’ordre de S. Benoit, t. i, p. 455; Ziegelbauer, Hist. 
rei lilterariæ ord. S. Benedicti, t. iv, p. 21, 28, 29, 
30, etc. B. IIeu rtebize .

H A Z A E L  (hébreu : Hàzcïël, Ifâzâh’êl, II Par., xxn,
6, « Dieu regarde, c’est-à-dire protège; » Septante : 
’AÇavft; Vulgate : Hazael) est un roi de Syrie qui régna 
à Damas de 886 à 857 avant notre ère et qui est men
tionné dans les inscriptions cunéiformes sous le nom de 
Haza i-lu. Il n’était d’abord qu’un des principaux offi
ciers du roi Bénadad Ier, peut-être le général en chef de 
son armée, et Josèphe, Ant. jud ., IX, iv, 6, le qualifie 
« le plus fidèle des serviteurs » de ce roi. Le prophète 
Élie reçut un jour du Seigneur l’ordre d’aller à Damas 
sacrer Hazaël roi de Syrie, III Reg., xix, 15, qui était 
désigné dès lors comme le futur instrument des ven
geances divines sur Israël. III Reg., xix, 17. Son glaive 
fut, en effet, terrible pour le royaume d’Israël. Voir t. n, 
col. 1226, 1673. Plus tard, quand Elisée alla à Damas, 
le roi Bénadad Ie1', qui était malade, envoya Hazaël con
sulter l’homme de Dieu sur sa guérison. Hazaël alla à 
la rencontra du prophète avec la charge de quarante 
chameaux en présents, choisis entre tous les biens de 
Damas, les plus beaux produits et les objets les plus 
précieux de la capitale Elisée connaissait les projets 
ambitieux d’Hazaël, il savait que, quelle que fût sa 
réponse, le courtisan annoncerait au roi sa guérison; 
aussi il répondit à l’envoyé : « Allez et dites au roi : 
Vous guérirez ; cependant le Seigneur m’a montré qu’il 
mourrait de mort. » Puis, debout devant Hazaël, il fixa 
sur lui un regard pénétrant, et l’ambassadeur royal, 
comprenant que ses sentiments secrets étaient dévoilés, 
se troubla et rougit. Elisée se mit à pleurer. Hazaël sur
pris demanda : « Pourquoi mon seigneur pleure-t-il?
— le  sais, répliqua l’homme de Dieu, quels maux vous 
infligerez aux fils d’Israël. Vous brûlerez leurs villes 
fortes, vous tuerez par l’épée leurs jeunes hommes, vous 
écraserez leurs petits enfants et vous ouvrirez le ventre 
des femmes enceintes. » Par une fausse et feinte humi
lité, llazaël répartit : « Qu’est votre serviteur, un chien 
(selon les Septante, un chien mort), pour accomplir de 
si grandes choses? » Elisée ajouta : « Le Seigneur m'a 
fait voir que vous serez roi de Syrie. » Revenu auprès 
de son maître, Hazaël lui dit au nom du prophète :
« Vous recouvrerez la santé. » Mais le lendemain, il prit 
une couverture, la plongea dans l’eau, puis 1’étendit 
mouillée sur le visage de Bénadad qui mourut étouffé, 
et il régna à sa place. IV Reg., vm, 7-15. Voir t. I, 
col. 1574; t. il, col. 1227, 1694.

Hazaël eut bientôt l’occasion de commencer à  exécuter 
contre Israël les maux prédits par Elisée. Joram, en 
effet, semble avoir mis à profit le changement de dy
nastie opéré à Damas, pour reprendre aux Syriens la 
forteresse de Ramoth-Galaad. Hazaël, qui n’avait pu 
sauver cette ville, se vengea de sa perte par l’échec 
qu’il infligea aux Israélites dans les environs de Ramoth. 
Joram, qui avait pour allié Ochozias, roi de Juda, II Par., 
x x ii ,  6 , fut blessé dans le combat et se rendit à Jezraël 
pour se soigner, laissant à  Jéhu le commandement de 
son armée. Le général en chef fut sacré roi d'Israël par 
l’envoyé d’Élisée à Ramoth même, et c’est de là qu’il i 
partit pour aller exterminer la maison d’Achab. IV Reg., 
Vin, 28, 29; ix, 1-16. Calmet, Commentaire littéral sur 
le quatrième livre des Bois, 2eédit., Paris, 1724, t. il, 
p. 847, 849-850; M r Meignan, Les prophètes d’Israël,

Quatre siècles de lutte, Paris, 1892, p. 278-279. Au début 
de son règne, Jéhu chercha à se fortifier contre les 
Syriens et, inaugurant la politique fatale que devait 
suivre un siècle plus tard Achaz, roi de Juda, il implora 
contre Hazaël la protection de Salmanasar II, roi d’As
syrie, et s’assura son appui en lui payant tribut. Ce fait 
nous est révélé par deux inscriptions cunéiformes, celle 
des taureaux et celle de l’obélisque de Nimroud, qui 
racontent la campagne du roi de Ninive contre Hazaël.

| Dans la dix-huitième année de son règne, Salmanasar II 
j  traversa l’Euphrate pour la seizième fois. Hazaël, roi de 
| Damas, se confiant sur la force de ses soldats, en ras- 
i sembla un grand nombre et se fortifia à Saniru, un pic 
| des montagnes qui sont vis-à-vis du Liban. Salmanasar 
I le défit, tua six mille hommes de son armée, prit onze 
j cent vingt et un de ses chars et quatre cent soixante-dix 

de ses chevaux. Hazaël s’enfuit et s’enferma dans sa 
| capitale. Le roi de Ninive assiégea Damas, coupa les 

plantations, s’avança vers les montagnes du Hauran, 
saccageant les villes, y mettant le feu et emmenant de 
nombreux prisonniers. Voir t. Il, col. '1227. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6° édit., Paris, 
1896, t. iii, p. 479-482; Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient, 5» édit., Paris, 1893, t. n , p. 379. 
Trois ans plus tard, en la vingt-unième année de son 

[ règne, 839, Salmanasar fit une seconde campagne contre 
j  Hazaël et il lui prit quatre villes. Hazaël n’essaya plus 
j de résister aux Assyriens; pour ne pas s’exposer à de 

nouvelles défaites, il se soumit et consentit à payer tribut. 
En paix de ce côté, il poursuivit avec succès ses entrer 
prises contre Israël, dont Jéhovah était las. Dans une 
série d’escarmouches, sous le règne de Jéhu, il battit les 

( Israélites sur toute la partie des frontières de leur pays 
1 qui était en contact avec la Syrie, depuis le Jourdain 
' jusqu’au point le plus oriental, dans le pays de Galaad, 
j de Gad, de Ruben et de Manassé, depuis Aroër sur 
i l’Arnon jusqu’à Basan. IV Reg., x, 32, 33; Maspero, op.

cit., p. 381-382. Le prophète Amos, i, 3, 13, prédit des 
j châtiments contre Damas, dont le roi a écrasé Galaad 
< sous les herses de fer et a éventré les femmes enceintes. 

Voir col. 55. Sous Joachaz, lils de Jéhu, llazaël et son 
fils Bénadad II furent encore les ministres de la ven
geance divine contre Israël. Le roi de Syrie avait lait 
périr presque toute l’armée israélite et l’avait réduite en 
poussière, pareille à celle de l’aire qu’on foule aux pieds. 
IV Reg., x i i i , 3, 7. Cependant, dans cette extrémité, 
Joachaz implora le Seigneur, qui écouta sa prière, vit 
l’affliction de son peuple et lui envoya un sauveur. 
IV Reg., xm, 4-5, 22, 23. On a soupçonné que ce sau
veur, à moins que ce ne soit Joas, fils de Joachaz, IV Reg., 
x i i i , 25, n’était autre qu’un roi assyrien qui, en battant 
le roi de Damas, avait donné du répit aux Israélites. 
« Mon opinion, dit G. Smith, The Assyrian Eponym  

1 Canon, p. 192, est que par ce sauveur il faut entendre 
; Salmanasar dont les expéditions contre Bénadad durent 

abattre pour un temps la puissance et donnèrent ainsi 
| aux Israélites le temps de respirer. » Cf. Vigouroux, La  

Bible et les découvertes modernes, t. ni, p. 484-485;
| Meignan, Les prophètes d’Israël. Quatre siècles de 

luttes, p. 301-305. Hazaël fit aussi une expédition contre 
le royaume de Juda, sous le règne de Joas. 11 vint 
assiéger Geth et, quand il l’eut prise, il se mit en marche 
contre Jérusalem. Joas acheta la paix et donna au roi 
de Syrie tout l’argent que ses prédécesseurs avaient 
offert au temple de Jérusalem. IV Reg., x ii , 17, 18. Cf. 
II Par., xxiv, 23, 24. Hazaël eut pour successeur son 
fils Bénadad II. IV Reg., xm, 24. Ce roi habile et valeu
reux avait bâti dans sa capitale un palais magnifique, 
que le prophète Amos, i, 4, menaça d’incendie pour 
venger les crimes des Syriens contre Israël. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, t. i i i , p. 489. 
Quelques assyriologues pensent qu’il y eut d’autres rois 

j de Syrie qui portèrent le nom d’Hazaël; mais il est fort
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possible qu’Ilazaël II ne soit qu’un dédoublement d Ibi- 
zaël Ier. Voir t. 11, col. 1225. E. Ma n g e n o t .

HAZAZEL, nom du bouc émissaire. Voir Bouc 
ÉMISSAIRE, t .  I , col. 1871.

HAZIA (h ébreu : Hâzâyâh, « Jéhovah voit; » Sep
tante : ’OÇekx), fils d’Adaïa, ancêtre de Maasia, l’un des 
chefs de Juda qui habita Jérusalem au retour de la cap
tivité. II Esd., xr, 5.

HAZ1R (hébreu : Ifêzir; Septante : 'HÇeip), un des 
chefs du peuple signataires de l’alliance théocratique à 
la suite de Néhémie. II Esd., x, 20.

HÉ, n, cinquième lettre de l’alphabet hébreu, repré
sentant une aspiration comme notre h aspirée. Il est im
possible de dire avec certitude ce que signifie le mot 
Mil, hê’, ou >n, hê, et quel objet représentait l’hiéroglyphe
primitif de cette lettre. J. Fiirst, Hebràisches Hand- 
ti'ôrlerbuch, 3e édit., 1876, t. i, p. 310, voit dans la forme

phénicienne du caractère, \  l’image grossière d’une 
haie. D’aprèsII. Ewald (voirGesenius, Thésaurus, p. 359), 
ce signe représente une fente, une crevasse. D’autres y 
voient une fenêtre E. de Rougé le fait dériver de l’image 
hiéroglyphique égyptienne figurant un plan de maison. 
Voir Al p h a b e t , t. i, col. 405. — Dans les transcriptions 
des noms propres, la Vulgate supprime ordinairement le 
hé : nain =  Edissa, Esth., i i , 7 ; m iin  =  A duram , Gen.,t— t — :
x, 27, etc. Elle est quelquefois conservée comme dans lin  
=  I l  or, Num., xx, 22, etc. ; mais généralement notre 
traduction latine se sert de la lettre, h pour rendre la 
helh ou le aïn  hébreu. Voir H eth  2, col. 668.

HÉBAL (hébreu : 'Ebdl), nom d’un descendant de 
Jectan et d’une montagne de Palestine.

1. HÉBAL (Septante : Codex Valicanus, omis; Codex 
Alexandrinus : l ’eij.iâv), huitième fils de Jectan, des
cendant de Sem. I Par., j, 22, L’orthographe de ce nom 
est ailleurs, Gen., x, 28, Ébal. Voir É b a l  1, t. i i ,  col. 1524.

2. HÉBAL (hébreu : har 'Êbâl, « mont Êbàl; » Sep- 
lante : opoç l ’aigàX), montagne de la chaîne d’Éphraïm, 
située au nord de Naplouse, en face du mont Garizim. 
Deut., xi, 29; x x v ii ,  4, 13; Jos., vm, 30, 33. Sa situation 
est déterminée dans le premier passage de la Bible où il 
en est question, Deut., xi, 30. Voir G ariz im , col. 106. 
(. est la montagne des malédictions, c’est-à-dire celle au 
pied de laquelle se tenait une partie des Israélites pour 
1 imposante ceremome prescrite par Moïse Deut xi 
29; x x v ii, 13, et accomplie par Josué, vm, 33. Les tribus 
qui y prirent place furent Ruben, Gad, Aser Zabulon 
Dan et Nephthali. Deut., x x v ii ,  13. Elle fut aussi marquée 
par un double monument religieux, destiné à montrer 
que Dieu et sa loi prenaient possession de la terre de 
Chanaan en même temps que le peuple hébreu. Le 
premier était un monument de pierres enduites de 
chaux, espèce de stèle gigantesque, sur laquelle furent 
gravées les paroles de la loi, c’est-à-dire probablement 
un résumé de la législation proprement dite. Deut. 
xxvii, 2-4. Le second était un autel de pierres brutes et 
non polies, sur lequel on offrit des holocaustes au Sei 
gneur. D eut, xxvii, 5-7; Jos., vm, 30-32. D’après le Pen- 
tateuque samaritain, ces pierres et cet autel auraient été 
dressés sur le mont Garizim et non sur le mont Hébal 
Mais tous les manuscrits hébraïques, aussi bien que'la 
version des Septante et celle de la Vulgate, portent dans 
le passage en question, le mot 'nbâl au lieu de Garizim

Le mont Hébal (fig. 117) s’appelle aujourd’hui Djébei 
Slim ah, ou pleinement Djébei S itti S lim ah, ou encore

Djébei Eslàm iyéh, du nom d’une femme musulmane 
dont le tombeau y est vénéré. Peu visité par les voyageurs 
européens, il n’est guère fréquenté non plus, du moins 
dans toutes ses parties, par les habitants de Naplouse. 
Les Juifs craignent de s’y aventurer, parce qu’il passe 
pour peu sûr; les Samaritains l’ont en horreur, parce 
que, à leurs yeux, c’est la montagne des malédictions, et 
que le Garizim est leur montagne sainte, celle des béné
dictions, où s’élevait jadis leur temple et où ils sacrifient 
encore. Quant aux musulmans, ils y vénèrent, à la vé
rité, deux oualis; mais, en dehors de ces deux points, 
ils parcourent rarement le plateau de cette montagne. 
Cf. V. Guérin, Samarie, t. i, p. 416. L’Hébal est à 
938 mètres au-dessus de la Méditerranée, et à 360 au- 
dessus de la vallée de Naplouse, dépassant ainsi le Gari
zim de 70 mètres environ. Il renferme, sur ses lianes 
inférieurs et méridionaux, plusieurs anciens tombeaux 
creusés dans' le roc, et qui sont sans doute les restes de 
l’antique nécropole de Sichem. Cf. F. de Saulcy, Voyage 
en Terre Sainte, Paris, 1865, t. n, p. 250-252. Il est, en 
général, beaucoup plus dénudé que la montagne opposée. 
Il a cependant, jusqu’à une certaine hauteur, une bor
dure de jardins entourés de haies de cactus. Malgré les 
rochers qui hérissent ses pentes abruptes et la roideur 
de leur inclinaison, elles étaient autrefois cultivées par 
étages, comme l’attestent de nombreux murs de soutè
nement; aujourd’hui encore, elles ne sont pas complète
ment incultes; car, dans les endroits les moins escarpés 
et où les anciennes terrasses sont mieux conservées, on 
y sème soit du blé, soit du dourah. Le sommet forme 1111 
plateau assez étendu; la vue qu’on embrasse de là est à 
peu près semblable à celle du mont Garizim, mais avec 
une p lu s, grande extension vers le nord-est. La partie 
nord n’offre nulle part de ruines apparentes; seulement 
çà et là, de petits murs d’enclos renversés et ayant servi 
à délimiter des propriétés prouvent que jadis ce sommet 
était cultivé en céréales ou en vignes; de vieux ceps 
rampent encore sur le sol en plusieurs endroits. A la 
partie sud, on remarque des ruines appelées Khirbet 
Kléiséh ou Knîséh, selon V. Guérin, Sam arie, t. 11, 
p. 449, Khirbet Quléisa ou Quhéisa, suivant les explo
rateurs anglais, Survey of Western Palestine, Name 
lists, Londres, 1881, p. 185. Elles occupent le point cul
minant de la montagne. De nombreuses maisons jonchent 
de leurs débris confus un sol inégal et rocheux; les ma
tériaux avec lesquels elles étaient construites avaient été 
à peine équarris. Une enceinte carrée, mesurant environ 
32 pas sur chaque face et bâtie avec des blocs plus con
sidérables, eux-mêmes très grossièrement taillés, est 
appelée El- Qala'ah, « le château. » On en ignore la 
destination. Les musulmans vénèrent sur l’IIébal deux 
tombeaux : celui d’une femme, S itti Slim ah, qui lui a 
donné son nom, et celui d’un scheikli appelé ’Aniâd  
ed- Din, « soutien de la religion. » Voir la carte du 
mont Ga r iz im , col. 109. Reste-t-il quelque chose de l’autel 
primitif élevé par Josué? Voici ce que dit à ce sujet
V. Guérin, Samarie, t. 11, p. -451 : « Pour retrouver ce 
monument précieux, j ’ai parcouru avec soin tout le 
plateau méridional de la montagne, de même que j ’en 
avais exploré le plateau septentrional; mais toutes mes 
recherches ont été vaines. D’abord, il est à croire que 
cet autel n’existe plus depuis longtemps, les Samaritains 
ayant transporté au Garizim la tradition qui le rattachait 
à l’Hébal et, par conséquent, ayant peut-être, pour ac
créditer cp transfert, effacé jusqu’aux traces du monu
ment primitif; ensuite, quand même il existerait pneore, 
comme il était bâti avec des pierres informes et non 
taillées, et que la plus grande partie du plateau méri
dional de l’Hébal est couverte de blocs de rocher plus 
ou moins considérables, et diversement entassés, ou dis
posés naturellement par assises horizontales, il serait à 
peu près impossible actuellement de le retrouver au 
milieu de ce chaos confus, à moins d’être guidé dans
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cette recherche par la tradition; mais celle-ci a été com
plètement perdue par les Juifs, et les Samaritains l’ont 
reportée ailleurs depuis de longs siècles. Ce qui me 
semble le plus probable, c’est que l’enceinte carrée 
signalée par moi au Khirbet Kléiséh peut avoir jadis 
renfermé cet autel. Ensuite, elle paraît avoir été re
maniée et avoir servi à un but de défense. Cette enceinte 
occupe, en effet, le point le plus élevé de l’Hébal, et 
tout porte à penser que l’autel érigé par Josué devait 
être situé sur le sommet de cette montagne. » Cf. Pales
tine Exploration Fund, Quarterly Statement, Londres, 
1873, p. 66-67; 1876, p. 191; Survey o f Western Pales
tine, Memoirs, Londres, 1881-1883, t. n, p. 186-187;

C. R. Condor, Tenl Work in Palestine, Londres, 1889, 
p. 35-36. A. L e g e n d r e .

H ÉB ER , nom de six personnages. Il répond dans la 
Vulgate à deux noms hébreux dont la première lettre dif
fère, la r , 'Êbér, et -en, Ifébér, le premier 'Êber venant 
d’une racine, ‘dbar, « passer au delà, » le second, Ifébér, 
d ’une racine, hâbar, « joindre, associer. » Au premier 
nom se rapportent les nos 1, 4, 5; au second, 2, 3, 6. Les 
Septante ont habituellement gardé une distinction entre 
ces deux noms : le premier étant rendu par ”Eëep ou 
’Oêrfi, le second par Xàfop, Xôgtop ou"A6«p.'La Vulgate 
a  mis indistinctement Héber, excepté dans Jud., IV, où 
elle a Haber. Voir H a b e r ,  col. 382.

1 .  h é b e r  (hébreu : ‘Ê bér; Septante : et dans
Num., xxiv, 24; ’Egpaîouç, mais Codex Ambrosianus : 
”Eêep), fils de Salé, descendant de Sem, et père de 
Phaleg e t de Jectan. Gen., x, 24; I Par., i ,  19; Luc., i i i , 
35. Dans la généalogie de Gen., xi, 16-17, il est dit que 
Héber avait 34 ans quand il engendra Phaleg, et qu’en

suite il vécut 430 ans. Dans I Par.; r, 24, 25, la même 
suite des patriarches est donnée, moins l’indication de 
leur âge. Il est présenté comme l'ancêtre du peuple 
hébreu, qui porte son nom. Gen., x, 21; Num., xxiv, 24. 
Voir H é b r e u .

2. H É B E R  (hébreu : Ifébér, et Num., xxvi, 45 : I f  êbér ; 
Septante : Gen., x l v i, 27, Xoêwp; Num., xxvi, 45, Xoësp; 
I Par., vil, 31 : Piôep, Codex Alexandrinus : Xdêep; 
I Par., vu, 32 : Xàësp), fils de Beria, le fils d’Aser. Gen., 
x l v i, 17; I Par., vu, 31. De lui se forma la famille des 
Hébérites. Num., xxvi, 45. Les descendants d’Héber ne 
sont énumérés que dans I Par., v i i , 32-34.

3. HÉBER (hébreu : Hébér; Septante : ’Aëeiaà, Codex 
Alexandrinus : ”Aëep), un des fils de Méred par une de 
ses femmes, Judaià. Il est présenté comme le fondateur 
de la ville de Socho. I Par., iv, 17, 18.

4. HÉBER (hébreu : 'Êbér; Septante : ’Og-̂ S), chef 
d’une famille de Gadites qui habitait dans le pays de 
Basan ou en Galaad. I Par., v, 13, 16.

5. h é b e r  (hébreu : 'Êbér; Septante : ’ÙSrfi) Benja- 
mite, fils d’Elphaal. I Par.,vm , 12.

I». HÉBER (hébreu : Hébér, à la pause Hdbér; Septante : 
"Agap), autre Benjamite, fils d’un Elphaal, I Par., vin, 
17, qui paraît différer d’un précédent Elphaal lequel a 
aussi un Héber parmi ses enfants, j .  12.

H É B É R IT E S  (hébreu : ha-Ifébri ; Septante : !> Xo&peî), 
famille do la tribu d’Aser, dont Héber 2 était le père. 
Num,, xxvi, 45.
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i  h é b r a ï q u e  { b ib le ) .  Voir Biiile, t. i, col. 1776.

2 .  H É B R A ÏQ U E  ( L A N G U E ) .  — La langue hébraïque 
est la langue que parlaient les anciens Hébreux et dans 
laquelle a été écrite la plus grande partie de l’Ancien 
Testament. A part un verset de Jérémie, x, 11, quelques 
chapitres de Daniel, II,  4b- vu, 28, et d’Esdras, I Iisd., 
iv, 8-vi, 18; vu, 16-26, qui sont en araméen, c’est en 
hébreu qu’ont été rédigés tous les livres protocanoniques 
de l’Ancien Testament* ainsi que plusieurs deutérocano- 
niques conservés seulement dans les traductions (Eccli.; 
peut-être Dan., m ,  24-90, x i i i ,  xiv; I Mach.) et un cer
tain nombre d’apocryphes (Enoch, les Psaumes de Salo
mon, etc.). — En dehors de ces écrits bibliques ou se 
rattachant à la Bible, il ne nous est parvenu que quelques 
inscriptions rédigées en hébreu : Vinscription de Siloé, 
découverte à Jérusalem en 1880 et remontant au vm® siècle 
av. J.-C.; une vingtaine de sceaux en partie antérieurs à 
la captivité et ne contenant guère autre chose que des noms 
propres; des monnaies du temps des princes maelia- 
béens. — Le nom de langue hébraïque n’est pas ancien 
dans la Bible; il remonte aux environs de 130 av. J.-C., 
date à laquelle il est pour la première fois employé par 
le traducteur de l’Eeclésiastique (èv êautoï? éëpaïorl 
Àsyôgeva; voir H é b r e u  2, col. 515). La langue hébraïque 
a été appelée langue sacrée par les Juifs en opposition 
avec l’araméen qui est dit langue profane. Les savants 
désignent souvent l’hébreu biblique sous le nom d’an
cien hébreu par opposition au néo-hébreu de la mischna. 
— L'hébreu est une branche de cette grande famille 
des langues sémitiques (voir S é m itiq u e s  .[L a n g u e s])  ré
pandues dans l’Asie occidentale, de la Méditerranée au 
Tigre et à l’Euphrate, des montagnes d’Arménie au sud 
de l’Arabie, portées par les Arabes jusqu’en Abyssinie 
et par les Phéniciens dans les lies et sur divers rivages 
(Carthage) de la Méditerranée. — Pour les savants qui 
divisent les langues sémitiques en quatre groupes : méri
dional (arabe, éthiopien), septentrional (dialectes ara- 
méens), oriental (assyro-babylonien), et intermédiaire 
(dialectes chananéens), c’est à ce dernier groupe qu’ap- 
partiennent, avec le phénicien, le punique, le moabite, 
etc., l’ancien hébreu et les dialectes néo-hébreu et 
rabbinique qui en sont issus.

I. ÉCRITURE.  — I .  A L P H A B E T  E T  C O N SO N N E S. — L’un des 
traits les plus caractéristiques dans les langues sémi
tiques est l’importance des consonnes. Ce sont les 
consonnes qui indiquent l’idée maîtresse du mot dont 
les voyelles ne servent qu’à marquer les nuances ou les 
points de vue secondaires. Toutes les fois par exemple 
que les trois lettres Q D S seront groupées dans cet ordre, 
et quelles que soient les voyelles, on aura des mots ren
fermant l’idée de sainteté : QâDaS, « il a été saint; » 
QâDôS, « saint; » QôDéë, « sainteté, sanctuaire; » 
QàDêS, « voué à la prostitution sacrée. » Il en est tout 
autrement dans nos langues, comme le prouvent les mots 
suivants qui ne diffèrent entre eux que par leurs 
voyelles: PâLiB, PeLeR, PiLeR, PoLiR. Cette re
marque nous permet de comprendre pourquoi l’alplia- 
het hébreu pouvait ne renfermer que des consonnes. 
Lorsque l’hébreu était une langue parlée, il suffisait au lec
teur expérimenté de connaître le sens principal exprimé 
par les consonnes; le contexte et la teneur générale du 
passage déterminaient le sens secondaire qu’il devait 
exprimer au moyen de telles ou telles voyelles. — Il y a 
vingt-deux lettres dans l’alphabet hébreu; toutefois 
comme l’une de ces lettres correspond à deux articula
tions, on peut dire qu’il y a en tout vingt-trois con
sonnes. Leurs noms, d’origine phénicienne, désignent les 
objets avec lesquels leur forme primitive présentait des 
ressemblances. Nous reproduisons ici la forme des lettres, 
leurs articulations/leurs noms transcrits en caractères 
romains, la signification certaine ou simplement pro
bable de ces noms. Enfin puisque les lettres hébraïques

ont été em ployées com m e chiffres, no u s in d iq u o n s  d an s 
une  d e rn iè re  co lonne le u r  v a leu r n u m é riq u e .

A L P H A B E T  H É B R E U
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en 
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eu
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TR
A
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CR
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TI
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SE
NS

.

VA
LE

UR
nu

m
ér

iq
ue

.

1. N esprit doux
*1̂

Alepli. Bœuf. 1
2. 3 b n>s Bêt.h. Maison. o

3. g, toujours dur. Ghimel. Chameau. 3
4. 1 d nb~ Daleth. Porte. 4
5. n h NH Hê. Fenêtre. 5 1
6. T v n Vav. Crochet. 6
7. T z ï!I Zaïn Arme. 7

8. R
h, aspiration  

très forte nm Ilèth. Rem part. 8

9. •3 t IVTD Têth. Serpent. 9

10. y y, consonne 7i> Yôd. Main. 10

11. k Kaph. Creux de 
la  main. 20

12. ’ b 1 m h
v t

Lamed. Aiguillon. 30

13. a , d m □  D Mêm. Eau. 40

14. M n TU Nun. Poisson. 50

15. D s “ DD Samek. Appui. 60

16. y esprit rude v z Aïn. Œ il. . 70

17. s > *1 V Pô. Bouche. 80

18. s ,  T ts n s
**T

Sadê. Harpon. 90

19. P q i r Qopli. Nuque. 100

20. 3 r w n Rèsch. Tète. 200

21.
tir

xi

s

cil

T>\y

PŸ

Sin.

Sin.
Dent. 300

22. n t 313 Tav. Signe 400

Remarques. — 1. Cinq de ces lettres ont une forme 
différente à la fin des mots ; ce sont les lettres 3, D ,  3, s, 
3, qui deviennent q, d, j ,  q, y. — Le S in  et le Sin  ne 
diffèrent entre eux que par le point diacritique placé à 
gauche pour la lettre S in  (tir), adroite pour la lettre Sin  (y)

9 8 1 6 5 4  3 2 1
— 2. L’hébreu s’écrit de droite à gauche (N33 n > w n ) 
et non de gauche à droite comme s’écrivent nos langues 
européennes. Jamais on ne commence un mot à la fin 
d’une ligne pour le continuer au début de la ligne sui
vante : on laissera plutôt un espace blanc à la fin de la 
ligne. Certaines lettres toutefois peuvent se dilater pour 
remplir cet espace blanc : n, n, b, c, n, peuvent
devenir î-i, n ,  h , ta, n .  — 3. Au point de vue
de la prononciation, la plupart des lettres hébraïques 
ont leur équivalent dans nos langues. Les gutturales,. 
s, n, n, y, présentent seules une difficulté notable; I’n 
se fait sentir par une articulation très légère semblable 
à l’esprit doux du grec ; le n correspond à notre h aspiré, 
le n au ch allemand très fort; quand au y, c’est une 
articulation toute particulière aux Orientaux (gh ou rg). 
Parmi les sifflantes t, d, 3, vi, T correspond à 
notre z, D à  notre s; a un son un peu plus dur;
le s est intermédiaire entre s dur et Is. — 4. Les lettres
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hébraïques servent aussi à marquer les chiffres, notam
ment pour l’indication des chapitres et des versets de la 
Bible. Les unités sont exprimées par les lettres N à td, 
les dizaines par les lettres > à 2 . Le premier groupe des 
centaines (100 à 400) est indiqué par les lettres p a r ;  
le deuxième groupe des centaines (500 à 900) est parfois 
indiqué par les lettres finales (p =  500, D =  600, 
p =  700, p =  800, y =  900), parfois aussi par n =  400 
joint aux lettres du premier groupe des centaines 
(pn — 400 +  100 =  500). Pour exprimer les mille, on 
fait souvent usage des premières lettres de l’alphabet 
surmontées de deux points (S =  1000, 3 =  2000). Quand 
il faut combiner ces lettres pour former des chiffres 
complexes, les lettres les plus importantes précèdent les 
autres. Une remarque spéciale est à faire à propos du 
chiffre 15. Il s’écrirait régulièrement n> (10 + 5 ) ; m ais-, 
est l’écriture abrégée du nom divin mm; aussi l’écrit-on 
td  (9 +  6). Une raison analogue fait écrire 16 par td  au 
lieu de i».

n . les voyelles. — Dans nos Bibles hébraïques les 
voyelles sont indiquées par des signes spéciaux dus à 
diverses combinaisons du point et du trait, et placés, soit 
au-dessus, soit à l’intérieur, soit surtout au-dessous des 
consonnes. Ces points-vovelles sont combinés d’après un 
système adventice ajouté après coup aux textes sacrés par 
les Massorètes (voir plus bas, col. 504). — On distingue 
trois groupes de voyelles : les longues, les brèves et les 
semi-voyelles. T.es noms araméens donnés à ces signes 
se rapportent à la forme que prend la bouche ou aux mou
vements qu’elle exécute en prononçant ces voyelles.

1° Voyelles longues. — Il y en a cinq :

FO R M E . NOM. V A L EU R . E X E M P L E .

1. __ Kamets, à  lo n g , - N , ’âb, « p è r e .  »

2 . _ Tsèrc, ê  lo n g , ’cm, « m è r e .  »

3 . i__ Chireq gadol, i lo n g , ’îë, « h o m m e .  »
4 , i  Cholem, ô lo n g , qôl, « v o ix .  »
5 . *! Schoureq, û  lo n g , D”D, S l l S , « c h e v a l .  »

Comme on le voit, les trois dernières voyelles longues
supposent, quand elles sont pleinement écrites, la pré
sence d’une consonne. Le Cholem toutefois est assez 
souvent indiqué par un simple point placé au-dessus des 
consonnes (btep) : cette écriture défective ne s’emploie
pas toujours d’une façbn arbitraire, mais est soumise à 
certaines règles qu’il serait trop long d’indiquer ici. 
Quant à l’écriture défective du Chireq gadol et du 
Schnureq, elle est considérée comme fautive.

2° Voyelles brèves. — Il y en a cinq :
m

FO R M E . NO M . V A L E U R . E X E M PL E .

1.   Patach, a  bref, n s ,  ’ah, « frère. »

2 . __ _ Sôgol, è bref, fpD , mélék, « roi. »

3.    Chireq qaton, i bref, r x .  ’im, « si. »

4. __ Eamets chalouph, o bref, -'53 kol, « tout. »
T T

5.   Kibbuts, k  bref, d> sn , ’um m îm , «peuples. »

Un des grands défauts du système massorétique est 
l’emploi du même signe pour indiquer d long et 
o bref. Le meilleur moyen de se fixer sur la prononcia
tion de ce signe dans les divers cas où on le rencontre 
est de recourir à l’étymologie. Toutefois on peut remar
quer que la prononciation d long est la plus fréquente 
et formuler le principe suivant qui sera plus facile à 
comprendre après ce qui sera dit des syllabes : L’o bref 
ne se rencontre que dans les syllabes fermées non 
accentuées, ou dans les syllabes ouvertes devant un cha- 
teph-kamets ou un autre kamets-chatouph.

3°Semi-voyelles. — Elles sont appelées schevas (ntd)
t  :

et l’on en distingue deux espèces : le scheva simple et 
le scheva composé.

1. Le scheva simple (_) a une double fonction. Par
fois il ne rentre pas, à proprement parler, dans le sys
tème des voyelles. D’après la tradition massorétique en 
effet, aucune lettre, dans le corps du mot, ne peut être 
dépourvue de signe vocalique : si elle n’a pas de voyelle 
propre, on met un scheva. Le rôlevde ce scheva est sou
vent alors de marquer la fin d’une syllabe fermée, de 
diviser deux syllabes consécutives (voir plus loin la ques
tion des syllabes : II, Phonétique, col. 469). Il est à no
ter toutefois que les lettres faibles (voir II, Phonétique) 
peuvent être dépourvues de tout signe vocalique, même 
dans le corps du mot. A la fin des mots, le q final est la 
seule lettre qui prenne régulièrement ce scheva simple 
(ibo), que l’on appelle « scheva quieScent » et que Ton
ne fait pas sentir dans la prononciation. — Au commen
cement des mots (btop), et des syllabes, soit après une
voyelle longue nbis ip, soit après un scheva quiescent

T :

éro, p>, le scheva simple est appelé « scheva mobile »;
il se fait entendre dans la prononciation comme un e muet 
très bref : qetôl, qô-teldh, iq-telu. C’est souvent alors 
(voir VII, Histoire de la langue hébraïque, col. 502) 
un reste d’ancienne voyelle. — 2. Les « schevas compo
sés » que Ton appelle aussi chatepli, sont obtenus par la 
juxtaposition du signe du scheva simple et des signes 
des voyelles brèves. On a ainsi : un chateph-patach,
  ( l i n n ,  hâmôr), un chateph-ségol,   ( " i o n ,  ’émôr), un
chateph-kamels,   (>bri, hôlî), qui équivalent à des

t :  * t :

voyelles a, é, o, très brèves, analogues à celles qui ter
minent les mots italiens Rùma, Amo.re, Corso. Ces 
schevas composés s’emploient surtout avec lés guttu
rales; toutefois    et    se rencontrent avec d’autres
lettres.

i i i . a u t r e s  SIGNES MASSORÉTIQUES. — Le système mas
sorétique ne pourvoit pas seulement à l’indication des 
voyelles; il renferme d’autres signes dont les uns servent 
à préciser la prononciation de certaines consonnes, dont 
les autres marquent les relations qui existent entre les 
mots et les phrases.

1° A la première catégorie appartiennent : — i .  Le da- 
guesch fo r t ; c’est un point placé dans des lettres qui 
se trouvent d’ordinaire au milieu des mots pour indiquer 
qu’elles se redoublent dans la prononciation : Visp doit
se prononcer qit-têl. — 2. Le daguesch doux; c’est 
un point qui se met en certains cas dans les lettres 
nstniD pour indiquer qu’elles ne sont pas aspirées 
(voir II, Phonétique). — 3. Le m appiq ; c’est un point 
placé dans les lettres faibles nms pour indiquer qu’elles 
gardent leur valeur de consonne (voir II, Phonétique) : 
on ne le trouve guère que dans le n final. — 4. Le ra- 
phé; c’est un signe d’un emploi assez rare dans la 
Bible. 11 consiste en un trait placé au-dessus d'une 
lettre pour indiquer qu’elle n’a ni daguesch ni mappiq.

5. Le métheg, petit trait vertical placé à gauche d’une 
voyelle ( ); il indique que, même dans une syllabe non
accentuée,.par exemple dans une syllabe tonique secon
daire, cette voyelle ne doit pas être prononcée trop ra
pidement.

2» A la seconde catégorie appartiennent : —1. Le maq- 
qef, trait d’union que Ton met entre deux mots qui ne 
doivent plus en faire qu’un avec un seul accent principal 
sur le second mot : n w b s ,  kol-’âddm, « tout homme;»

T T T

— 2. Surtout les accents proprement dits. Us sont très 
nombreux dans le système massorétique. Leur fonction 
est double. Ils indiquent avant tout la syllabe tonique 
de chaque mot; pour cette fin et quelles que soient leurs
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autres fonctions, ils se placent au-dessus ou au-dessous 
de cette syllabe tonique, généralement au-dessus ou au- 
dessous de la consonne qui en marque le début. L’ac
cent tonique est généralement sur la dernière syllabe du 
mot (qui est alors appelé niilra), parfois sur la pénul
tième (le mot est alors dit mil'cl), jamais sur l’anté
pénultième. — Les accents servent en outre à indiquer 
le lien logique de chaque mot avec la phrase tout en
tière, en marquant soit la connexion, soit la séparation 
des termes; on distingue, à cause de cela,des « accenls 
conjonctifs » et des « accents disjonctifs ». — De plus il y 
a deux systèmes d’accentuation, dont l’un est employé 
pour les livres regardés comme poétiques par les Masso- 
rètes (Psaumes, Proverbes, Job), l’autre pour les livres 
censés rédigés en prose. Les accents prosaïques sont au 
nombre de vingt-sept, les accents poétiques au nombre 
de dix-neuf. Il est inutile de les énumérer ici. — Les 
accents les plus importants sont les deux disjonctifs
suivants : le Silluq  ( ) qui, joint au Soph-Pasuq
('.), marque la fin du verset, et l'athnach ( ) qui se

tN
met sous la tonique à la fin de la première moitié du 
verset.

II. P honétique. — La p h o n é tiq u e  est l ’é tude  des 
p ro p rié té s  des consonnes e t des p ro p rié té s  des voyelles.

l. p r o p r ié t é s  des c o n so n n e s . — 1° Il faut distin
guer d’abord plusieurs groupes de consonnes importants 
à signaler, à savoir : les gutturales (n, - , n, y), les 
muettes (3 , 5, y, 3, s. n), les faibles (n n, 1, >), les sif- 

antes (t, d, s, tir, ci), les dentales (y, io, n), les liquides 
( \  a, 1).

2° Les phénomènes généraux auxquels les consonnes 
hébraïques peuvent être sujettes sont : —.1. La com mu
tation, en vertu de laquelle une lettre a été remplacée 
par une autre lettre du même organe ou assez homogène, | 
par exemple dans tby, cby, yby, « être dans la joie, » btti et | 
-y;, « racheter. » — 2. L ’assimilation, en vertu de laquelle 
la consonne qui termine une syllabe se change en la 
consonne qui commence la syllabe suivante. Le cas le 
plus fréquent est l’assimilation de la consonne : : 1rcp>
p o u r 'ra p jh  L’assim ila tion  n ’a lieu  d ’o rd in a ire  que dans ;

le cas où la première consonne n’a pas de voyelle, mais 
un simple scheva quiescent; quant à la seconde con
sonne, elle se redouble et prend le daguesch fort. — 3. La 
suppression des consonnes et plus particulièrement des 
faibles, ririN, et des liquides, 33b. Elle a lieu soit au com
mencement des mots quand la consonne aurait un 
simple scheva mobile (vin pour 11733, impératif kal de
v?5:), soit au milieu des mots surtout après une con
sonne munie du scheva mobile (b’vtpt pour bry--'. im
parfait hiphil de h'Qp), soit à la fin des mots par exemple 
aux 3“ pers. plur. mas. des verbes (yViffp> pour piVopi, 
imparfait kal de bçp), soit aux états construits pluriels 
des noms, où m_devient — 4. La transposition. On 
la remarque dans certains mots ; c’est ainsi par exemple 
que nbniv et nnbir ne diffèrent que par la transposi
tion du b et du a  et ont exactement le même sens. La 
transposition a lieu aussi dans certaines formes gramma
ticales, lorsque la conjugaison amène la juxtaposition 
d’une sifflante après unedenlale préformante; dans ce cas 
la sifflante passe avant la dentale et la forme nanciri rem
place, à l’hithpahel de inci, la forme normale istynn.
— 5. Sùrtout le redoublement, indiqué par le daguesch 
fort. Le redoublement est essentiel : quand une consonne 
devrait être écrite deux fois sans autre intermé
diaire que le scheva simple quiescent, u ro n  pour 
' ‘■'t) jp ï '? quand il y a assimilation, vis* pour ti?33> * quand 
le redoublement est caractéristique d’une forme gram—

; maticale soit dans la conjugaison du verbe (vab, piliel
de aab), soit dans la dérivation des noms Qbas). Il est
en revanche des cas où le redoublement n ’a d’autre 
raison d’être que l’euphonie. On ne redouble pas les 
consonnes finales, ni certaines consonnes (notamment 
les sifflantes et i, *, b, a ,  :) munies du scheva 
simple.

3» Les lettres muettes, les gutturales et les lettres 
faibles donnent lieu à plusieurs remarques particulières : 
1. Les muettes ont une double prononciation : un son 
primitif dur et rapide, et un son aspiré, plus doux et 
plus faible (on ne fait guère sentir la différence que 
pour le s, dont la prononciation dure e stp , dont la pro
nonciation aspirée est ph). La prononciation dure, indi
quée par le daguesch doux, s’est maintenue dans les 
muettes : au début des mots, quand ils commencent 
une phrase ou tin membre de phrase, ou bien quand 
ils sont précédés d’un mot terminé par une lettre 
sans voyelle;’ au commencement des syllabes dans le 
corps des mots, quand la syllabe précédente se termine 
par une consonne munie du scheva quiescent (nsi >, « il

| guérit »); enfin toutes les fois que ces consonnes sont 
| redoublées (le daguesch fort remplit alors une double 

fonction : il indique le redoublement et sert de daguesch 
: doux). — 2. Les gutturales ont trois propriétés spéciales, 
j — Leur dureté ne permet pas qu’on les redouble ; elles 

n ’ont jamais de daguesch ; le n et surtout le n peuvent 
j  avoir un redoublement atténué que l’on appelle virtuel et 
j qui exerce son influence sur le choix des voyelles qui les 

précèdent. — Leur prononciation rauque est inséparable 
d’une certaine association avec le son a ; de là vient que, 
toutes les fois que c’est possible, la voyelle a prend, devant 
les gutturales, la place des autres voyelles : n3î pour n3i,
« sacrifice. » Quand cette substitution répugne aux 
principes de la grammaire, on introduit, entre la 
voyelle et la gutturale, un a intermédiaire très bref, 
dit patach fu r tif, qui n’est pas même une voyelle pro
prement dite et qui se prononce avant la lettre sous la
quelle il est inscrit : rrôvt, Sdluah, pour rnbvf. — Enfin

T ’ T

lorsque ces consonnes n’ont qu’une semi-voyelle, on ne 
peut généralement les prononcer sans faire entendre 
un son plus caractérisé que celui du scheva simple 
mobile; de là l’emploi des schevas composés avec les 
gutturales, pour ncx, et ibn> pour ib->; même le
scheva composé est remplacé par une voyelle propre
ment dite devant un scheva simple, m n  > pour >
(chaque gutturale a une affinité particulière avec un 
scheva composé : N avec   n et n avec ). Toutefois la
règle du scheva composé, absolue quand la gutturale 
est au début des mots et des syllabes (tay , nbisa), ad
met beaucoup d’exceptions quand la gutturale termine 
la syllabe (rmbuf, 3iiirp), -  Le y est assimilé aux guttu-

t : -  t

raies en tant qu’il ne peut pas se redoubler, et qu’il 
| a quelque affinité pour le son a. — 3. Les lettres 

faibles ont ceci de particulier que leur articulation est, 
en certains cas surtout, très atténuée, très adoucie, 
et peut même, sous diverses influences, ne plus se faire 
entendre du tout; dans ce dernier cas, les lettres faibles 
ne servent plus qu’à allonger les voyelles qui les pré
cèdent. — L’n est l’esprit doux du grec; il garde tou
jours cette articulation et reste lettre gutturale quand 
il est au début du mot ou d’une syllabe : 13N, ’dmar,
« il a dit. » Il la garde même en certains cas, lorsque 
dans le corps du mot il termine une syllabe, "0^3. 
Mais I n perd le plus souvent sa valeur de consonne 
à la fin des syllabes dans le corps du mot; il la perd 
toujours quand il termine le mot lui-même. Dans 
ces deux cas il ne fait plus qu’allonger la voyelle
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qui précède : bss*’ pour bïN»’ (pour bïN»t), *iSl« 
pour tssn pour nsc (cf. aussi n>ïhn pour Dtirxi

V ;V  T T  “ T  T  * T  :

avec transposition, sous la consonne munie du scheva, 
de la voyelle de la lettre suivante). Parfois on n’écrit 
p lusl’N devenu muet : >rs> pour intsx*. — Au début des

• TT - T  T
mots et des syllabes, le n garde toujours sa valeur de 
consonne gutturale (sauf pour le verbe t|bn, qui suit, en
grande partie, la conjugaison d'un *s). Il la garde aussi 
d’ordinaire à la fin des syllabes soit dans le corps des 
mots Qïïm), soit même à la fin (fiat). Parfois cependant
o n l’élide : c’est, par exemple, quand il est précédé d’une 
lettre munie de scheva simple mobile et qui prend alors 
la voyelle du n, vissa pour v-issna; c’est aussi quand la

T T  T T  :
voyelle qui le précède et celle qui le suit se contractent 
en une diphtongue : id ^ d  pour W D tc . — A la fin des

T

mots, le n n’est pas toujours une consonne même atté
nuée; très souvent il n’a d’autre rôle que d’indiquer une 
des voyelles longues â, ê, ô (voir plus bas). — Le i 
est une vraie consonne, assimilable, quant à sa pronon
ciation orientale et primitive, au w anglais dans w av. 
Toutefois le son du i est très obscur; quand, d’une part, 
le t est précédé d’une des voyelles o ou m et que, d’autre 
part, il n’a pas de voyelle propre, il tend à s’affaiblir, à 
se contracter avec cette voyelle qui le précède de manière 
à donner un ù  long : avttn pour : t o  ou avhn. Le
même affaiblissement en u  (ou en o) a lieu lorsque, 
suivi d’un ô long, le i est précédé d’un simple scheva 
(□’p pour aip) ou même quand il est entre deux voyelles
(aip pour oip). Précédé de la voyelle a, le 1 muni d’un

T

simple scheva donne la diphtongue au : 3*aPrt pour 
anthn. Il faut enfin noter que le t se change assez faci
lement en i soit au début des mots (~b> pour -Si) soit

“ T  “ T

au milieu, sous l’influence du son i (ntpn pour n>ipn).
— L’> est, lui aussi, une véritable consonne, assimilable 
à l’y  du mot anglais- year. Mais précédé du son i  ou du 
son e, il perd sa valeur de consonne et donne un i  long 
ou un ê long; précédé de a, il donne la diphtongue 
ai. — En dehors des cas où le i et l’> sont précédés des 
voyelles de son analogue ou homogènes (u  et o pour te ',  
i pour l’>) ou de la voyelle a, ces lettres gardent leur 
valeur de consonne : nha, ibur. — A-la fin des mots

T ** T

toutefois, même quand elles sont précédés des voyelles 
homogènes ou de a, i et > disparaissent très souvent : 
>bî, par exemple, devient hi et un -  est introduit pour

- T  T T

marquer la voyelle longue qui résulte de ce change
ment : nbs (voir, pour l’emploi de ce n, VII, Histoire cia

T T

la langue hébraïque, col. 499).
i l .  p r o p r i é t é s  d e s  v o y e l l e s . — Les voyelles con

stituent un élément secondaire dans la langue hé
braïque ; aussi sont-elles généralement flottantes et pour 
le plus grand nombre soumises à des changements 
multiples : allongements, abréviations, additions, sup
pressions. — Il y a peu de mots dont les voyelles 
échappent à toute espèce de changement et sont « im 
permutables ». Certaines voyelles sont, dans tel mot 
donné, impermutables par nature; ce sont généralement 
les voyelles longues â, ê, î, ô, û, mais seule la con
naissance des formes grammaticales permet de savoir 
avec certitude si elles ne peuvent changer. Le plus souvent 
toutefois, â, ê, î, ô, û, essentiellement longs, sont pleine
ment écrits; ê et î sont écrits avec > (i>3t), ô et m avec
i (nias) ; l'd long est rarement représenté par une con
sonne dans le corps des mots. — En d’autres cas, les 
voyelles sont impermutables à raison de leur position. 
Ainsi une voyelle brève est impermutable quand elle est

suivie d’une consonne redoublée (tel f i  bref liâ t)  ou
d'une lettre qui, d’après les principes de la grammaire, 
serait munie du daguesh si sa nature ne s’y opposait (tel 
l’a  bref de e tm  pour □ '--). Pareillement une voyelle
longue sera impermutable quand elle remplacera une 
voyelle brève devant une consonne qui devrait être re
doublée si sa nature ne s’y opposait (tel l’d long de jp a
pour t;iz). — Quant aux voyelles « permutables », elles
changent généralement sous l’influence des désinences 
ou des transformations diverses qu’amènent la déclinai
son des noms ou la conjugaison des verbes. Mais on 
peut préciser davantage les causes de ces changements 
en disant qu’ils peuvent dépendre : de la syllabe, de 
l 'accent tonique, de la pause, de Veuphonie.

1» La syllabe. — En hébreu, comme dans les autres 
langues, la syllabe est le résultat de la conjonction des 
voyelles et des consonnes en groupes caractérisés. — 
En hébreu, une syllabe commence toujours par une 
consonne. Il n ’y a d’exception au principe général que 
pour la conjonction i lorsqu’elle est ponctuée i. — Quant 
à leurs finales, certaines syllabes se terminent par une 
vovelle (p et n dans nVzp) et sont dites «, ouvertes ».

T T  T  : -  T

D’autres syllabes se terminent par une consonne pic 
dans n'rop) ou deux (rérc dans nbiap) et sont dites

t : - t  : :  “  :  :  -  t

« fermées ». Parmi les syllabes fermées on donne le nom 
spécial de syllabes « aiguës » à celles qui sont terminées 
par une lettre redoublée : Dit dans is s . — Il faut noter
aussi que ni le scheva simple mobile ni le scheva com
posé ne peuvent constituer, avec les consonnes qui les 
entourent, des syllabes proprement dites : la consonne 
munie de ces demi-voyelles se rattache à la syllabe qui 
suit (=iViDp> se doit lire yiq-telù; ‘iby's se doit lire pô-âlô).
— Les syllabes ouvertes ont généralement des voyelles 
longues : Vcp, etc. Quant aux syllabes fermées ou aiguës,

”  T

elles ne peuvent prendre que des voyelles brèves (nzbD,
t  :  -

“Dzn), à moins qu’elles n ’aient l’accent (nzn, « sage »).
T : T T T

Il arrive sans cesse que la déclinaison des noms ou 
la conjugaison des verbes transforme des syllabes fermées 
en syllabes ouvertes, des syllabes ouvertes en syllabes 
fermées, et amène par conséquent des changements 
dans leurs voyelles.

2° L ’accent tonique. — L’accent tonique principal 
est d’ordinaire sur la dernière syllabe , parfois si r  la 
pénultième. Lorsqu’on ajoute des désinences, elles 
attirent généralement l’accent; plus rarement elles le 
laissent sur la dernière syllabe du radical. Or, en 
hébreu comme dans toutes les autres langues qui font 
sentir la tonique, la syllabe accentuée attire sur elle 
l’effort de la voix, souvent même aux dépens des autres 
syllabes. Lors donc que, en vertu des flexions gram
maticales, l’accent tonique principal est déplacé, les 
voyelles et les syllabes initiales se trouvent modifiées, 
abrégées et même supprimées.

3° La pause. — On désigne sous ce nom la forte into
nation que, dans la lecture publique et rythmée des 
synagogues, on donne à la syllabe tonique du mot qui 
termine une phrase ou un membre de phrase important. 
Elle se produit régulièrement avec les grands accents 
silluq et alitnaq ; on la rencontre parfois avec des ac
cents secondaires moins importants (zaqeph-qaton, 
rebia, pazér, etc.). Elle amène l’allongement des voyelles 
et parfois en fait réapparaître que la flexion grammati
cale avait supprimées.

4° L ’euphonie. — On a vu qu'un mot hébreu peut 
se terminer par deux consonnes sans voyelles. Toute
fois, pour éviter l’articulation dure qui en résulte, 
on introduit souvent une voyelle auxiliaire entre ces 
deux consonnes, é bref avec les consonnes ordinaires
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Qba pour ?,Sn); a bref avec les gutturales ( w  pour iw ); 
i bref avec > (a>3 pour n>2). La même raison d’eupho
nie fait qu’on ne laisse jamais deux schevas consécutifs 
au début d’un mot ou d’une syllabe ; on remplace le pre
mier par une voyelle auxiliaire (i bref en général ; sous 
les gutturales ou immédiatement avant, la voyelle qui 
correspond au scheva composé qu’elles affectent) : na? 
pour n a -  ; b'zx'i pour VzmE

III. Mo r p h o l o g ie . — La morphologie est la science 
des formes grammaticales, c’est-à-dire des modifications 
ou flexions que subissent les mots en vue d’exprimer les 
diverses nuances de la pensée qui se rattachent à 1 idée 
principale figurée par la racine elle-même. '1° La 
racine est l’élément fondamental en hébreu comme dans 
toutes les autres langues. Les racines hébraïques ont 
généralement trois lettres qui, avec les voyelles qu’elles 
soutiennent, forment deux syllabes. Il faut regarder 
comme réellement trilittères un certain nombre de ra
cines dans lesquelles une des deux dernières lettres 
a disparu et qui dès lors paraissent n’avoir que deux 
radicales : il en est ainsi avec les mots dont les deux 
dernières consonnes sont semblables : 12 pour na , « pil
ler, » avec ceux dont une des deux dernières lettres est 
faible : np pour mp, « se lever; » quant aux racines 
à quatre lettres, elles sont souvent d’origine étrangère; 
parfois aussi elles sont dérivées de racines trilittères. 
Les racines ont des voyelles spéciales pour les verbes et 
pour les noms. Généralement on choisit, pour point de 
départ des flexions grammaticales, la racine sous la 
forme qu’elle revêt à la 3e pers. sing. masc. du parfait, 
dans le verbe à sa conjugaison la plus simple.

2° Les flexions sont de deux sortes en hébreu. — Il 
v a des flexions « internes » consistant en des modifica
tions introduites dans l’intérieur même de la racine, 
telles que des redoublements de lettres : Vèp de Vap"; des
changements de voyelles : Vap, bfcp, rap, etc. — Il y a
aussi des flexions « externes » consistant dans l’addition 
de divers éléments qui, tout en étant distincts de la ra
cine, s’unissent à elle pour ne constituer qu’un 
seul mot. Ces éléments adventices prennent le nom de 
préformantes ou préfixes quand ils sont mis au début 
du mot avant la racine : Vcp, Vap», P>iDpn, Vapnn ; quand
ils sont à la fin du mot, on les appelle affermantes, suf
fixes ou désinences : Piap, nPiDp, îz'ropn . — La morpho-

-  T  T : -  T : -  : T
logie doit s’occuper : des pronoms, des verbes, des 
noms, des particules.

i. l e s  p r o n o m s . — 1» Pronoms personnels. — Ils sont 
les plus importants et se présentent sous plusieurs 
formes. — 1. Pronoms séparables isolés :

SIN G U L IE R .

-1" pers. coro. 'z :N  (à la pause
• T< < 

(àlapause  ’in ) .  
• t  ■ t

*2° pers. masc. ” FN (rarement?**,à
T -  T  ~<

la pause “ F n ).
T T

2° pers. fém. PN (rarement '>?**',
pause F,x)

:  t

3° pers. masc. NT,n 

3e pers. fém. N»n

(à la pause  s ;n :N ),

ian:(àfap.yna),««.
:  “  : t

dpn.

" :p x  (ou “ 2PN, rarem.
T •* "  t -  “

fFN ou p n ),

:r t  ( - n - )  ou n s n .
T *•

lin  (rarement n).

Ces pronoms séparables sont d’un emploi assez peu fré
quent. Ils ne peuvent en effet être utilisés comme com
pléments ; d’autre part les formes verbales renferment en 
elles-mêmes l’indication des personnes ; on ne se sert donc 
ries pronoms personnels séparés que dans les cas où

l’on veut attirer d’une façon particulière l’attention sur 
le sujet du verbe. Les pronoms personnels sont indi
qués le plus souvent par des débris de ces formes com
plètes, qui se joignent comme préfixes ou comme suf
fixes aux mots auxquels ils se rapportent.

2. Pronoms inséparables. — Une première série de 
ces formes mutilées sert à indiquer les personnes dans 
la conjugaison des verbes et elles se divisent en deux 
groupes selon qu’on les met avant ou après le radical. 
Les formes mutilées qui servent à indiquer les per
sonnes au parfait se mettent après le radical et corres
pondent d’ordinaire à la finale du pronom séparable. 
Ce sont :

S IN G U L IE R . P L U R IE L .

l rc pers. com. îtl “z.
2e pers. masc. n. 2 P,

T

2e pers. fém. pu
3fi pers. com. . .

Les formes mutilées qui servent à indiquer les per
sonnes à l’imparfait se placent avant le radical et cor
respondent d’ordinaire au début du pronom séparable. 
Si la première lettre est identique pour plusieurs for
mes, on complète l'indication des personnes par des 
désinences empruntées aux finales de ces mêmes pro
noms; on a ainsi :

S IN G U L IE R . P L U R IE L .

l ro pers. com................. préf. s . ................... prêf. 2 .
2e pers. masc............... préf. p. (désin. ~),préf. p 4
2* pers. fém.(désin. )_), préf. p. (désin. T\2),prèf. p.
3e pers. masc  (désin. *,)..............
3e pers. fém  (désin. p2) ..............

T

Il est à remarquer que les pronoms de la 3e pers. ne 
sont pas employés comme désinences au parfait singulier, 
ni comme préfixes à l’imparfait; toutefois on emploie les 
désinences (des vieilles formes de dfn et de nn) et ru
(des formes ïï:fn èt Fin) pour distinguer les genres

T*’ — 1 "

à l'imparfait pluriel.
Une deuxième série de formes pronominales mutilées 

sert à indiquer les pronoms compléments des verbes, 
des noms et des prépositions. Elles sont généralement 
les mêmes, que les pronoms soient compléments des 
noms, des verbes ou des prépositions; il n’y a d excep
tion que pour la l re pers. du sing. \o ic i le tableau de ces 
pronoms suffixes :

S IN G U L IE R . P L U R IE L .

l rc pers. com. >  (avec les verbes >:), *2 .
2e pers. masc. Q3«
2e pers. fém. T5. P«
3e pers. masc. *1 (i). EH, D,
3« pers. fém. n,_” _ P ,  T*

T T

Parmi ces pronoms il en est qui commencent par une 
consonne : ce sont ceux que de préférence on joint aux 
formes qui se terminent par une voyelle. Quand il est né
cessaire de les joindre à une forme qui se termine par une 
consonne, on intercale très souvent une voyelle de liaison 
( -  ,  ) ; seuls les pronoms fz et p  ne prennent jamais
cette voyelle. — La plupart des suffixes qui commencent 
par une voyelle (’. , n___, p—) ont l’accent tonique.
Au contraire, le plus grand nombre des suffixes qui 
commencent par une consonne laissent 1 accent sur la 
voyelle de liaison ou sur la dernière syllabe du mot, et 
sont dits suffixes légers; il n’y a d’exception que pour
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ic :, p ,  nn, jrt, qui ont toujours l’accent tonique et sont
dits suffixes graves. — Lorsque les pronoms suflixes 
sont joints au verbe, ils expriment d’ordinaire le com
plément direct du verbe actif de l’hébreu. — Unis au 
nom ils expriment le génitif et équivalent à de véritables 
pronoms possessifs : n so , « le livre de moi » (c’est-à-dire :
m on  livre). — Avec les particules, ils peuvent exprimer 
tous les compléments dont elles sont susceptibles.

2° Autres pronoms. — 1. Pronoms démonstratifs. — 
On peut employer comme pronoms démonstratifs les 
pronoms personnels de la 3e pers. (nw, N>n,'nn, p )  : ils
servent alors de préférence à indiquer les objets éloi
gnés. — Les pronoms démonstratifs proprement dits 
se rapportent surtout aux objets présents, ou rappro
chés. Iis ont une forme pour le masculin singulier 
(ht, ou, avec l’article, ntn), une autre pour le féminin
singulier (nslT, ou, avec l’article, nwn), une autre
enfin pour le pluriel aux deux genres (~b>t, ou, avec
l’article, nbïw). — On trouve aussi une forme poétique
invariable (vt) et quelques autres formes extrêmement 
rares (rubn, vtbn, tbn). — 2. Le pronom relatif invariable

V T ”  " "  T “

est ts?n ; ce mot ne sert pas seulement de pronom re
latif: c’est une application particulière du rôle général 
qu’il remplit pour indiquer la relation. — Dans plusieurs 
livres, lults a perdu son n initial et assimilé son t final;
telle paraît être du moins l’origine de la particule v; 
(vî, vt), qui se joint au mot en amenant le redouble-

T
ment de la lettre suivante. — 3. Les pronoms interro
gatifs (qui peuvent aussi servir de pronoms indéfinis) 
sont : ta, qui, pour les personnes, et nn, quoi, pour les 
choses.

n. l e  v e r b e . — Le verbe a en hébreu une importance 
toute particulière. Il est, comme dans les autres langues, 
l’élément principal de la phrase. Mais en outre, c’est de 
lui le plus souvent que sont formées les autres parties du 
langage. Le nom hébreu est presque toujours dérivé du 
verbe. — Il est très rare, au contraire, qu’un verbe dérive 
d’un nom (il y en a pourtant plusieurs exemples et on 
les appelle verbes dénominatifs) ; mais, même en ce cas, 
le nom d’où ce verbe dérive se rattache souvent à un 
autre verbe qui lui a donné naissance.

1» Formes ou conjugaisons. — Ce qui frappe tout 
d’abord dans le verbe hébreu, c’est une grande richesse 
de formes ou de conjugaisons. — i .  Conjugaison 
simple. Elle est dite forme légère (bp, kal), parce qu’elle 
n’a ni daguesçh ni préfixe ; elle exprime de la façon la 
plus élémentaire l’action ou l'état correspondant à la 
racine. Le radical (c’est-à-dire la 3e pers. sing. masc. 
du parf.) est dépourvu de toutes préformantes spé
ciales et muni de deux voyelles; dans les verbes tran
sitifs ces deux voyelles sont d long et a bref : xrap,
« il a tué; » dans les verbes intransitifs, la seconde 
voyelle est souvent ê long (iss, « il est lourd ») ou 
ô long (frap, « il est petit »). — 2. Conjugaisons déri
vées. Dans nos langues indo-européennes il arrive 
parfois qu’en changeant une voyelle dans un verbe, ou 
en modifiant légèrement une de ses consonnes, ou j 
encore en lui ajoutant un préfixe, on obtient un verbe 
nouveau dont le sens est dérivé par rapport à celui du 
précédent; on a ainsi en grec ylvogai et yevvàw, en latin 
jacere et jacêre, lactêre et lactare, en anglais to fall 
et lo féll, en allemand trinken  et trânken, en français 
conter, raconter, etc. Mais ce qui dans nos langues ne 
se produit qu’à titre d’exception existe à l’état de sys
tème dans les langues sémitiques, et notamment en 
hébreu. De la conjugaison simple se forme toute une 
série de conjugaisons secondaires que l’on appelle

graves, alourdies (n>t2s), parce qu’on ne les obtient
qu’en chargeant le radical de diverses modifications 
internes ou externes. — On a encore recours, pour dé
signer ces formes, à l’ancien verbe-type bys, « faire, »

_  T

, auquel on donne les voyelles ou les préfixes de chacune 
j des formes qu’il doit indiquer. Ces conjugaisons sont 
| au nombre de sept principales auxquelles s’en rattachent 
| un certain nombre d’autres, plus rares en hébreu, bien 

qu’elles puissent être d’un fréquent usage dans d’autres 
langues sémitiques, et sur lesquelles il n’y aura pas lieu 
d’insister ici. — Ce sont :

a) Le piliel que l’on obtient en redoublant la seconde 
radicale et dont les voyelles i brefetêlong (on trouve aussi 
beaucoup d’exemples de pilial) ont pris la place de deux a 
brefs primitifs qui reparaissent dans la conjugaison : b '"
(pour bisp). — Le pihel exprime avant tout l ’intensité ou
la répétition de l’acte ou de l’état indiqués par la forme 
simple : prix, « rire ; » pihel, «jouer, plaisanter. » L’in
tensité de l'action se manifeste parfois par un effet moral 
et amène l’agent à exercer son influence sur d’autres 
agents pour obtenir la réalisation de l’acte exprimé 
par la racine : de là le sens causatif qui s’attache quel- 
quefo.s au pihel, surtout dans les verbes-qui sont intran
sitifs au kal : vab, «apprendre; » pihel, «enseigner; » p is,
« être juste; » pihel, « déclarer juste. » — Il est enfin à 
noter que beaucoup de verbes dénominatifs sont usités au 
pihel, soit que cette conjugaison indique la production 
de l’objet exprimé par la racine nominale : jjp , « faire
un nid, » de jp, « nid, » soit qu’elle indique au con
traire la suppression de cet objet : •jt-vt, « déraciner, >- 

I de vhfft, « racine. » — Au pihel se rattachent plusieurs
formes rares dans le verbe régulier, mais assez fré
quentes dans les verbes irréguliers : poel (bisip), pilel 
(bbçp) et pilpel (baba, de b:, pour bbs, « rouler »).

b) Le puhal passif du pihel, obtenu comme les autres 
passifs en assombrissant en ù  bref la première des 
deux voyelles primitives (Vap) du pihel : bap. II a tous
les sens passifs correspondant aux divers sens actifs du 
pihel. — Au puhal se rattachent le poal, le polal, le 
polpal.

c) L’hiphil dont la caractéristique est le préfixe -  et 
dont les voyelles i bref et î long (b>rpn) ont pris la
place de deux â brefs primitifs (bispn) qui reparaissent 
dans la conjugaison. — L’hiphil exprime avant tout la 
causalité physique ou morale exercée pour la production 
de l’acte ou de l’état indiqués par le kal : Nï>, « sortir; »
liiphil, « faire sortir; » üpp, « être saint; » hiphil,

[ « sanctifier. » Cette signification donne naissance à une 
j série de sens secondaires qui varient avec les dilférents 
| verbes. — Souvent les verbes dénominatifs sont usités à 
| l’hiphil pour exprimer la production de l'objet indiqué 

par le nom. — A  l’hiphil se rattache le tiphel avec le 
préfixe n au lieu de n, et le schafel avec le préfixe v?;

! cette dernière forme, régulière en syriaque, est pres
que inoui'e en hébreu.

d) L’hophal est le passif de l’hiphil ; on l’obtient en 
assombrissant en o bref la première des voyelles primi
tives (bispn) de l’hiphil : biopn. Parfois, il équivaut 
simplement au passif du kal.

e) Le niplial est dérivé du kal au moyen d’un : pré
fixé au radical : btspa. Dans une partie de la conjugai
son, le ;, qui est ici ponctué i  bref, n’a qu’un simple 
scheva : on le fait alors précéder du n (muni de la 
voyelle auxiliaire i  bref) proslhétique ou euphonique; 
il en résulte l’assimilation du 3 avec la première con
sonne du radical, bisiîn (infinitif niphal, pour bisp:”). —

•• i  • •• t :  *
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Le niphal est avant tout une forme réfléchie : n ia , « ca-
“  T

cher; » niphal, « se cacher. » Il exprime aussi la réci
procité :yy>,« conseiller; » au niphal, « tenir conseil, »
le but tout personnel (l’une action : bstî?, « deman-

“  T

der; » au niphal, « demander pour soi. » — Toutefois le 
niphal est souvent employé dans un autre sens. Tandis 
que le pihel et l’Iiiphil ont une forme passive qui leur 
correspond directement, le kal n’a de passif qu’au par
ticipe. Pour le reste de la conjugaison c’est le niphal 
qui sert de passif au kal.

f) L’hithpahel formé du pihel (avec l’a bref primitif de 
la première radicale) en lui préfixant un p, avec un n
euphonique vocalisé comme au niphal : Vsppn. Le n 
préfixe est, comme le 2, l’indice des formes réfléchies. 
Aussi l’hithpahel est-il à proprement parler le réfléchi 
du pihel ; mais sa signification s’est étendue et il est pu
rement et simplement la conjugaison réfléchie du verbe 
hébreu. Il exprime la réciprocité, le but personnel, très 
rarement le passif (forme passive très rare : hothpahcil.)

Il arrive fréquemment que plusieurs de ces conju
gaisons donnent des significations identiques ou dont 
les différences sont à peine sensibles. D’ailleurs il est très 
rare qu’un verbe ait ses sept formes ; le plus souvent plu- j 
sieurs conjugaisons sont inusitées pour chaque verbe en 1 
particulier.

2» Genre et nombre des verbes. — Très riche en con- j 
jugaisons, le verbe hébreu est aussi très précis pour 
l’indication des personnes quant au genre et quant au 
nombre.

L’hébreu ne compte que deux genres ; le masculin et 
le féminin, et que deux nombres : le singulier et le plu
riel. Le duel n’est guère usité que pour les choses paires 
de leur nature, telles que les parties du corps, et n’a 
pas de forme spéciale dans la conjugaison. — Les per
sonnes, dans le verbe, ont des formes particulières pour 
le singulier et le pluriel, et les 2° et 3e pers. ont de plus 
des formes spéciales pour le masculin (et pour le fémi
nin. Il est à noter toutefois qu'à certains temps, la 3epers. 
n’a, au pluriel, qu’une forme pour les deux genres.

3° Modes du verbe. — La conjugaison hébraïque n ’a 
que deux modes personnels : l’indicatif et l’impératif.
11 11 y a que rarement des formes spéciales pour le 
subjonctif, le conditionnel et l’optatif. De là, en beau
coup de circonstances, de sérieuses difficultés pour l’in
telligence de la dépendance et de la coordination des 
phrases. -  Ou Ire ces deux modes personnels, l’hébreu 
compte deux modes impersonnels, l’infinitif et le parti
cipe.

4° Temps du verbe: — La langue hébraïque, pauvre 
en modes, 1 est encore plus en temps. Les sémites n’a
vaient pas su exprimer nettement les trois périodes qui di- 
v isent la durce considérée à notre point de vue subjectif : 
le présent, le passé et 1 avenir. L’hébreu se place au point 
de vue de 1 objet, de l’acte, ou de l’état dont il est ques
tion, et se demande à quel point d’achèvement en est 
cet acte ou cet état, quelle que soit la période de la du
rée à laquelle il le considère. Aussi l’hébreu n ’a-t-il. à 
proprement parler, que deux temps : — 1. Le parfait 
qui indique que l’action ou l’état exprimés par le verbe 
sont Accomplis ou pleinement réalisés. Ce parfait hébreu 
n’est donc pus toujours à confondre avec le parfait de nos 
conjugaisons indo-européennes. De fait, il faut souvent 
le traduire par notre parfait, par exemple : « Nous avons 
eu un songe.,, Gen. XL, 8 . Mais il exprime en d’autrescas 
notre plus-que-parfait : « Et il (Dieu) se reposa de tout 
son travail qu il avait accompli, » G en, 11, 2; notre im
parfait, surtout dans les narrations : « I l  y  avait dans 
le pays de IIus un homme qui s’appelait Job, » Job 1 1 • 
notre plus-que-parfait du subjonctif : « Si Jéhovah des 
armees ne nous avait laissé un reste, nous eussions été 
comme Sodome. » I s ,  1, 9. -  Il peut même correspondre

à notre présent quand, par exemple, il s’agit d’expri
mer un état qui est la résultante d’une action ou d’un 
autre état pleinement accomplis : « Je sais » (c’est-à-dire 
« j ’ai appris »). Job, ix, 2. — Bien plus, il équivaut assez 
souvent à notre futur simple, par exemple, lorsqu’on a 
une telle certitude de l’accomplissement de l’acte à 
exécuter qu’on peut déjà le. considérer comme achevé :
« Tu m e délivreras (sûrement), Seigneur. » Ps. xxx, 6. 
C’est à cette hypothèse que se rattache le Perfectum  
propheticum : « Le peuple qui marchait dans les ténèbres 
verra (Vulgate : vidit) une grande lumière. » IS , îx, 1. 
De même il doit parfois être rendu par le futur anté
rieur : « Et les restes de Sion seront appelés saints... 
lorsque le Seigneur aura lavé les ordures des filles de 
Sion. » I s ,  iv, 3, 4. — 2. Le second temps est l'im 
parfa it qui représente l’action exprimée par le verbe 
dans un état incomplet d’achèvement ou de réalisation.
Il est donc loin de correspondre à notre imparfait, et 
ses significations ne sont ni moins variées ni moins 
vagues que celles du parfait. Le plus souvent il faut le 
traduire par notre futur, celui de tous nos temps 
qui marque le plus clairement qu’une action est ina
chevée : « Voici, ils ne me croiront pas, ils n ’écouteront 
pas ma voix, » Exod, iv, 1; ou par notre futur 
passé : « L’ainé qui devait régner » (qui regnalurus 
erat). IV R eg, m , 27. — Très souvent toutefois il cor
respond à notre présent de l’indicatif : « Qui cher
ches-tu? » G en, x x x v iii ,  15; à notre présent du sub
jonctif : « Confondons leur langage afin qu’ils n ’en
tendent plus la langue les uns des autres, » G.en, xi, 
7; à l’optatif : « Que ton serviteur parle. » G en, 
x l i v , 18. —  Parfois même il correspond à notre
passé, par exemple après certaines particules qui 
gouvernent l'imparfait même quand elles sont placées 
dans le récit d’événements passés : « Alors parla Josué, » 
Jo s , x, 12; mais surtout quand il s’agit d’exprimer 
des actions qui se sont produites habituellement dans 
une période donnée. C’est ainsi qu’en parlant des rela
tions de Job avec ses enfants, l’on dit : « Ainsi Job fa i
sait-il avec ses enfants. » Job, 1, 5.

Rien donc de plus vague que les temps hébreux ; leur 
signification est à ce point flottante qu’en nombre de 
cas on peut employer indifféremment l’un ou l’autre 
d’entre eux, et que souvent le contexte et quelques règles 
assez indécises de la syntaxe permettent seuls de saisir 
leur sens exact. Il en est résulté une grande difficulté 
pour les traducteurs qui avaient à rendre les textes 
sacrés en grec ou en latin. Parfois le souci de la fidé
lité leur a fait suivre des procédés de traduction qui 
nuisent à la précision et à l’exactitude. C’est ainsi, par 
exemple, que fréquemment ils ont, comme par principe, 
exprimé le parfait hébreu par notre passé et l’impar
fait par notre futur, alors que l’un et l’autre corres
pondaient au présent. Le Ps. 1 est particulière
ment instructif à cet égard. Une première série de 
verbes est au passé dans la Vulgate : non abiit... non 
stetil... non sedit; ceux qui viennent ensuite dans les 
propositions principales sont au futur : medilabitur... 
et erit... dabit... non defluet... prosperabunlur... non 
résurgent... peribit. En réalité il s’agit d’un parallèle 
entre le juste et l’impie qui est toujours vrai et tou
jours présent.

5» Mécanisme de la conjugaison. — Il est assez simple. 
La série des modifications se fait sur deux formes prin
cipales de la racine. — 1. En partant de la 3e pers. sing. 
masc. du parfait (Vop), on obtient successivement: le reste
du parfait, le participe (au kal et au niphal) et 1 infinitif. 
— a) Le parfait se conjugue en ajoutant au radical les dé
sinences pronominales mentionnées plus haut, col. r / r  , 
à la 3e pers. sing. fém , la désinence n _ es tu n e  désinence
caractéristique du féminin que Ton retrouve aussi dans 
les noms. Les voyelles du radical changeront selon que
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les désinences commencent par une voyelle (n   t) ou
T

p a r  u n e  c o n s o n n e , q u ’e lle s  s o n t a c c e n tu é e s  (n  , t ,  d p ,

jn) ou non (p, P, >p ). — 6) Les participes de la conju
gaison simple et celui du niphal s’obtiennent également 
du parfait. Kal a deux participes : un actif (Vo'p), dont
la voyelle caractéristique est Td long impermutable de 
la première radicale; un passif (bnsp) caractérisé sur-

T

tout par l ’û  long impermutable de la deuxième radicale. 
Le participe niphal (bapi) ne diffère du parfait que
par l’allongement de la voyelle de la seconde radicale. 
Ces participes sont des noms véritables qui se décli
nent comme les adjectifs ordinaires. — c) On distingue 
en hébreu deux infinitifs : l’infinitif dit « absolu », et 
l’infinitif « construit ». Ces infinitifs sont, eux aussi, de 
véritables noms abstraits, dérivés du radical d’après les 
mêmes principes que les substantifs ordinaires. — L’infi
nitif le plus souvent employé est l’infinitif construit, qui 
ne mérite d’ailleurs cette appellation que pour le kal, 
biop, où il est en réalité dans les mêmes rapports avec
l ’infinitif absolu Map que l’état construit avec l’état absolu

T

dans les noms. Aux autres conjugaisons l’infinitif con
struit est un nom à part ayant toujours, il est vrai, sa 
première voyelle semblable à celle de l’infinitif absolu 
(niphal inf. abs. biopn, const. Meurt; pihel inf. abs. bisp,

T  * ** T '  -

const. bisp, etc.). Cet infinitif qui exprime l’idée verbale 
abstraite, par exemple, le tuer, peut avoir un double com
plément. Il peut avoir un complément à la façon du nom, 
indiquant la personne à laquelle il faut attribuer comme 
à un sujet l’acte exprimé par le verbe : le tuer de Pierre, 
c’est-à-dire l’acte par lequel Pierre tue. Il peut avoir un 
complément direct à la façon du verbe, indiquant le su
jet sur lequel s’exerce l’action exprimée par la racine : 
le tuer P ie rre , c’est-à-dire l’acte par lequel on tue 
Pierre.

2. L’infinitif construit sert à son tour de radical secon
daire pour le reste de la conjugaison, c’est-à-dire pour 
l’imparfait, l’impératif et le participe de certaines conjugai
sons (pihel, puhal, hiphil, hophal, hithpabel). — a) L’im
parfait s’obtient en faisant précéder l’infinitif construit 
des préfixes pronominaux indiqués plus haut (col. 474), 
ou des préfixes > (d’origine incertaine) pour les 3es pers. 
masc., et n (ancienne désinence féminine) pour les 3es pers. 
fém. ; ces préfixes, munis par eux-mêmes d’un simple 
scheva, s’unissent au radical selon les règles générales de 
la phonétique : kal, bàp> pour btop>; pihel, Vsp»; hiphil,
Map» pour b’Bpn*. L’addition des désinences (col. 474) se

fait comme au parfait. — b) L’impératif n’a qu’un temps. 
Comme d’ailleurs il n’a que des secondes personnes, il 
n ’a pas besoin de préfixes qui nuiraient à la brièveté 
du commandement. — c) Aux pihel, puhal, hiphil, ho
phal et hithpahel, les participes s’obtiennent en préfixant 
à l’infinitif construit un n qui se traite absolument comme 
les préfixes de l’imparfait : pihel, bispn; hiphil, bus]»
pour bnsprra, etc.).

6° Suffixes verbaux. — A la flexion des verbes se rat
tache leur adjonction aux suffixes pronominaux com
pléments. Ces suffixes exprimant le complément di
rect ne s’unissent qu’aux formes actives. De plus, 
certains suffixes sont incompatibles avec certaines formes 
personnelles du verbe ; les 2es pers. du verbe ne pren
nent jamais les suffixes de la 2° pers., ni les l rcs pers. du 
verbe les suffixes de la l re pers.; la 3e pers. sing. fém. 
ne reçoit pas les suffixes des 2es pers. plur. Il est à noter 
que, devant ces suffixes, certaines désinences archaïques 
ont prévalu, que l’on ne retrouve plus dans la conjugai
son ordinaire (qdtalti, pour qâtalte, à la 2e pers. sing. 
fém., parf, kal; etc.). — Voir les suffixes verbaux, col. 474.

7° Verbes irréguliers. — Il n’y a pas en hébreu, 
comme en latin et en français, de verbes qui suivent 
des conjugaisons différentes de celle que nous venons 
d’indiquer. Toutefois la présence dans le radical de cer
taines lettres appartenant à des groupes spéciaux amène 
l’application des principes de phonétique propres à ces 
groupes, et par suite modifient les principes généraux 
exposés ci-dessus. De là les verbes dits irréguliers 
de l’hébreu. Leur nombre est assez considérable, puis
que chacune des lettres du radical peut être emprun
tée à  l’un ou à l’autre de ces groupes. On a encore recours 
pour les désigner, au verbe bys : chacune de ses lettres 
sert à indiquer la radicale qui présente quelque ano
malie dans le verbe que Ton a en vue; ainsi le verbe 
tny  est un verbe s  guttural, parce que sa première radi
cale est une gutturale. — Les verbes irréguliers se di
visent en gutturaux, assimilants, et faibles. — 1. Les 
« gutturaux » sont ceux qui ont une gutturale pour 
Tune ou l’autre de leurs trois radicales. — 2. Les verbes 
« assimilants », appelés aussi « défectifs », sont ceux qui 
ont un : comme première radicale (verbes as) et ceux 
qui ont leurs deux dernières radicales semblables 
(verbes yy). — 3. Enfin les verbes faibles sont ceux qui 
ont pour Tune de leurs trois radicales une des lettres 
faibles n, n, i, et * : ns et Nb; nb; >s, iy, et >y. Le même 
verbe peut se rattacher à plusieurs de ces conjugaisons 
à la fois et être, v. g. p  et Nb (Nira), ny et Nb (Niai), etc.

7 T

n i. nom. — Sous ce titre, il faut entendre les sub
stantifs et les adjectifs; ces derniers en effet se traitent 
exactement d’après les mêmes principes que les noms 
proprement dits.

l 3 Formation des noms. — Les noms p rim itifs  sont 
peu nombreux. La plupart des substantifs qui dans les 
autres langues sont primitifs se rattachent en hébreu à  
un verbe. C’ est ainsi que les noms d’animaux, de plantes, 
de métaux, etc., sont des dérivés par rapport à  un verbe 
exprimant Tune des qualités, des états ou des actes les 
plus saillants de l’animal, de la plante, du métal en 
question; la cigogne par exemple (m ’Dn) est l’oiseau

T *
pieux, le bouc (r>yttr) est l’animal velu, l’orge (mtto) es 

t  t  :

le blé barbu, l’or (uni) est le métal jaune  (ans). Il y  a
toutefois un certain nombre de noms qu’on ne peut ra
mener à aucune racine verbale de l’hébreu : 3N, « père : »
dn, « mère; » pp , « corne; » etc.

Le plus grand nombre des noms dérivent d’un "erbe 
Les procédés de dérivation sont multiples en hébreu 
mais se ramènent à quelques groupes principaux.

d) Beaucoup de noms dérivent du verbe par la 
simple modification des voyelles : lax, « parole, » de as-, 
« parler. »

b) D’autres sont formés par le redoublement de 
Tune des radicales asN, « laboureur; » parfois des deux

T *

dernières : psasn, « tortueux; » ou de toute la racine 
baba, « roue. »

t  :  ■
c) Un grand nombre sont dérivés au moyen d’un pré

fixe : n, yastN, « doigt; » n, rron, « regard, vue, » de
“D3, « voir; » > , ans», « huile; » 3, B>bwsa, « luttes; »

- t  t : *  •

vf, rnnbtf, « flamme. » Les plus fréquents sont d et n : 
nipn, « lieu, » de ntp, « se tenir debout; » cann, « au-

T T : “
truche. »

d) D’autres noms enfin sont formés au moyen d’affor- 
mantes: b, baaa, « jardin planté; » d, abc, «échelle,»
de bbü; et surtout ], pnsr, « souvenir. »

T*

LTn nom dérivé ou primitif peut donner naissance à 
d’autres noms qui sont dits dénominatifs, pm p, « orien
tal, » de Dtp, « orient. »
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2° Flexion des noms. — 1. Genre. — Les noms hébreux 
sont tous masculins ou féminins. La langue hébraïque ne 
connaît pas le genre neutre. Le masculin n’a pas de finale 
spéciale ; un assez grand nombre de noms féminins n ’en 
ont pas non plus et se laissent reconnaître surtout parleur 
signification (comme les noms de familles, d’animaux, les 
noms d’objets qui seraient neutres en latin, etc.). Mais ! 
le plus souvent le féminin est indiqué par une finale : 
particulière. Il était caractérisé primitivement par la 
desinence n  ; on la retrouve encore dans certains mots
so it so u s  c e tte  fo rm e  in a l té r é e  (n p t3  , « é m e ra u d e  »), so it j

avec allongement de la voyelle (nbna, « héritage »). !
. T- : “  j

Cette désinence était réduite à un simple n soit avec les I
noms terminés au masculin par une voyelle (rjm>, «juif; »
nmn», « juive »), soit même avec des noms terminés par 
une consonne. Mais à l’état normal de la plupart des 
noms, cette désinence a été altérée : le n a disparu, la i 
voyelle s’est allongée dans la syllabe ouverte et un n, 
m ater lectionis, a indiqué cette voyelle longue : n D tD ,

« jument, » de Etc, « cheval. » Cette finale attire l’ac
cent etamène des suppressions de voyelles : ~ . « juste, »
fém. rn-i'i. Les noms ségolés tels que tjbn, « roi » (ou 
avec les gutturales ~V2 , « jeune homme ») reprennent 
leurs formes primitives (ifin, 'riz) devant cette dési
nence : nsbn, « reine, » rn»a, « jeune fille. »

T T - : -

2.Nombre. — Chacun des deux genres a une désinence 
propre pour le pluriel et pour le duel. Au pluriel mas
culin, on a d>_, rarement p_, Cette désinence
s’ajoute au radical d’après les mêmes principes que la 
désinence du féminin : « juste, » plur. antf». Tou-

T T * T :
tefois les noms ségolés se rattachent ici au type des noms 
dissyllabiques : pbn, « roi, » plur. nohn. Les noms ter-

• t  :
minés en >_ redoublent leur » devant la désinence du 
pluriel (nay, «hébreu, » plur. n»"Dy), tandis que les noms 
terminés en n_ perdent cette consonne : hth, «voyant; » 
plur. au n . Au féminin, on substitue n i  (rarement n>ni 

ou o;nV), à la désinence n. du singulier. — Le duel
n’est employé que dans les noms et seulement pour les 
choses paires de leur nature, par exemple les deux 
mains, ou considérées comme paires par l’usage : 
une paire de souliers. Il se termine en d»_ (très rare
ment en p__, f-,) ; au masculin cette désinence s’ajoute 
au radical comme celle du pluriel; au féminin elle 
s ajoute a l état construit (ancienne désinence at de l'étal 
absolu) du singulier (n-nster, de nsto, «lèvre »).

3. É tal construit. -  C’esi une modification de l’état 
normal ou absolu des noms particulière aux langues 
sémitiques; il sert a indiquer le rapport de posses
sion. Dans la construction latine L i b e r  Pétri c’est le 
nom du possesseur qui est modifié; en hébreu au 
contraire, c’est le nom de l’objet possédé qui éprouve 
un changement. Ce changement a d’ailleurs pour résul
tat d’établir une connexion plus intime entre le pre
mier nom et le second : aussi la voix se précipite-t-elle 
sur le second nom; le premier est prononcé le plus 
brièvement possible, privé des voyelles permutables oui 
ne sont pas absolument nécessaires à sa prononciation : 
-eïï, « parole, » état construit : -e-t. Au masculin pluriel, 
l’état construit amène la suppression du n final et le 
remplacement de >_ par >_ ; n,çw , « chevaux, » état 
construit : >md. La désinence □>_. du duel masculin de
vient pareillement _  ; a w , « yeux, » état construit: u»y.
A l’état construit, le nom féminin singulier a gardé le r,
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de l’antique désinence; on se borne à abréger ou à sup
primer les voyelles permutables : nptx, « justice, » étatTT :construit : nptx. Enfin l’état construit féminin pluriel a
la même désinence que l’état absolu et il n’y a de chan
gement que dans les voyelles permutables : n ip iï, « les
actions justes, » état construit : nipxx.

4. Cas. — L’hébreu n’a pas de désinences pour les cas. 
Toutefois on pourrait rattacher à ces sortes de dési
nences certaines afformantes que l’on retrouve parfois à  

la suite du radical. La plus fréquente est la terminaison 
n , appelée « hé local », qui donne au mot la force

T
d’un accusatif pour indiquer le plus souvent le lieu vers 
lequel on se dirige, n:irx, «vers le nord, » de fïsx. La
désinence >  qui : correspondrait au génitif (et qui se
trouve généralement dans les états construits niD  ’tDiii,
« l’habitant du buisson, » ou entre les noms et les prépo
sitions qu’ils gouvernent, crias m ai, « grande parmi
les peuples »), et la désinence i qui correspondrait au 
nominatif sont des archaïsmes que l'on ne retrouve 
qu’en poésie.

5. Suffixes des noms. — A la flexion des noms se rat
tache leur adjonction aux suffixes pronominaux. Ces 
suffixes exprimant des rapports de possession se joignent 
naturellement à l’état construit. Unis à un nom singu
lier, ils expriment la personne ou les personnes aux
quelles un  objet appartient; unis à un nom pluriel, les 
suffixes du singulier et du pluriel expriment la per
sonne ou les personnes auxquelles appartiennent plu
sieurs objets. Voir ces suffixes, col. 474.

(î. L ’article. — En hébreu l’article ne constitue pas 
un mot indépendant. Sa forme normale est un n préfixe, 
muni de la voyelle a bref et amenant le redoublement 
de la première consonne du mot auquel on le joint : 
-irsn, « le jeune homme. » Ce redoublement est dû sans
doute à l’assimilation d’une lettre disparue, peut être 
d’un a que l’on retrouve dans une forme sabéenne de 
l’article ou du S qui est resté dans l’article arabe. Devant 
certaines gutturales surtout, sa voyelle subit parfois des 
modifications dans le sens de l’allongement.

IV. les particules. —  1° Adverbes. — Il est assez rare 
que les adverbes aient une forme spéciale. Le plus sou
vent on emploie adverbialement des mots empruntés 
aux autres éléments du discours : des noms à l’accusatif 
(Vise, « beaucoup ») qui parfois ne sont plus usités comme
substantifs (a>3D, «alentour»); des noms précédés de pré-

* T
positions (13b, « seulement ») ; des adjectifs, particuliè
rement avec la désinence féminine (ntmbn, «d’abord»),

T

des infinitifs absolus surtout de la forme hiphil (n s i” , 
« beaucoup »), des pronoms (m, « ici »), des noms de 
nombre (tl"N, «une fois»). Parfois cependant on donne 
aux noms employés adverbialement une désinence 
spéciale : □ (nnit, « pendant le jour ») ou d (a'Mrs,

t  t  :  •

« soudain, » pour nirns, de yns). Enfin certains adverbes
ont une forme spéciale, qui dérive'généralement d’un 
substantif ou d’un pronom, mais qui est assez altérée 
pour qu’on ne puisse en dire l'origine d’une façon cer
taine : roi, « là; » TX, « alors; » p ,  « ainsi; » il faut

T ’ T  "

surtout signaler les négations M'b, ha, et la particule 
interrogative n (qui ne se distingue de l'article que par 
sa voyelle).

2» Prépositions. — Elles ont d’ordinaire la même ori
gine que les adverbes ; ce sont des substantifs employés 
dans une acception particulière (inx, « après; » nnn.
« sous; » by, « sur; » etc.) et souvent, plus ou moins

I U .  -  16
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mutilés. La mutilation est portée àson dernier degré dans 
les particules a, a et b. — Les particules a , b, a (abrégé 
de ■ja) expriment les cas du nom. Le datif s’exprime
par le préfixe b qui marque le complément indirect et 
aussi la direction. L’ablatif est indiqué, tantôt par a, 
« par, au moyen de, dans, » tantôt par a qui correspond 
à ex  du lalin. a, « comme, » marque le rapport d’éga
lité. Les préfixes a , a, b, a se joignent au nom à la 
façon de l’article, mais avec des voyelles qui varient selon 
les préfixes : aaia , « selon la parole; » m isa  « de

t  T :  7  :  • •

.'orient. » — A ces particules se rattache le signe de l’ac
cusatif : nx. Les prépositions se joignent aussi aux suf
fixes pronominaux. Conformément à leur origine elles 
s’unissent d’ordinaire aux suffixes des noms et prennent 
la forme de l’état construit pluriel : nrmrrn, « après 
eux, » de mst, « après. »

3” Conjonctions. — Parmi elles on reconnaît : des 
formes primitivement pronominales (>3, « parce que; »
-ton, « que »),ou nom inales (p ,  « de peur que, » etc.); 
des prépositions qui, unies aux conjonctions >3 ou TJiN', 
donnent des locutions conjonctives (T ito , « selon que; » 
ntfN fyt « parce que, » etc.); enfin des formes si altérées 
qu’on n ’en peut indiquer l’origine (itt, « o u ; » ctt, « si; » 
"X, « aussi »). A cette dernière catégorie appartient la 
principale de toutes les conjonctions hébraïques : i,
« et; » c’est encore un préfixe ponctué i, souvent t (de
vant une lettre munie de scheva simple et devant 2 , 
a, s), etc.

4“ In terjections.  — En dehors de celles qui ne sont 
que de simples cris, nx, on, etc., ce sont des formes pro-

T

nominales : et nan, « voici ; » des formes verbales : !cn,
« allons, » ou des adverbes, x:, « de grâce, » appliqués

T
par l’usage à cette signification particulière.

IV. S y n ta x e .  — Les langues sémitiques se distinguent 
d’ordinaire (il faut faire exception pour l’arabe, et en 
partie pour l’assyrien) de nos langues indo-européennes 
par la simplicité de leur syntaxe. La syntaxe de l’hé
breu est particulièrement élémentaire. 11 ne faudrait pas 
croire pourtant, comme on l’a fait parfois, qu’il n ’y ail 
aucune syntaxe en hébreu. La langue hébraïque a des 
règles qui président aux rapports des mots entre eux, 
à la disposition des mots dans la phrase et des phrases 
dans le discours, et l’on peut diviser la syntaxe hébraïque 
en : syntaxe du verbe, syntaxe du n om , syntaxe du 
pronom ,  syntaxe des particu les  et syntaxe des propo
sitions.

1 . s y n t a x e  du y e r b e . — 10 De Vindicatif. — Nous avons 
fait remarquer plus haut la pauvreté de l’hébreu lorsqu’il 
s’agissait d’exprimer les divisions du temps et l’indéci
sion qui régnait fréquemment dans l’emploi du parfait 
et de l’imparfait. Toutefois l’usage de ces temps n ’est 
pas entièrement livré à l’arbitraire : si l’on peut, en cer
tains cas, employer indifféremment l’un ou l’autre des 
temps hébreux, il n’en est pas ainsi dans la plupart des 
circonstances ; la syntaxe détermine auquel de ces deux 
temps il faut recourir quand il s’agit d’exprimer les 
diverses nuances de nos présent, passé et futur, que 
nous avons mentionnées plus haut (col. 477-478). — La 
syntaxe règle aussi certains emplois particuliers de 
l’imparfait pour exprimer des modes qui n’ont pas leurs 
équivalents dans la conjugaison hébraïque, à savoir le 
cohortatif (par lequel on s’exhorte soi-même à exécuter 
une action) et le ju s s i f  (par lequel on exprime l’ordre ou 
le désir qu’une autre personne accomplisse une action). 
Souvent on emploie pour exprimer ces nuances de la 
pensée l’imparfait pur et simple. Mais en certains cas, 
l’imparfait prend une forme spéciale : pour exprimer le 
cohorlalif on ajoute souvent aux l res pers. une désinence

paragogique n ; il y a même à l’hiphil dans le verbe
T

régulier, et à plusieurs autres formes dans les verbes 
irréguliers, des imparfaits spéciaux apocopés pour expri
mer le cohortatif et le jussif. — Surtout la syntaxe 
indique un emploi spécial de la conjonction i, « et, » 
qui a une grande importance pour la précision des temps 
hébreux. L’hébreu est très pauvre en conjonctions; il n’a 
pas cette variété de particules qui nous permet d’expri
mer toutes les nuances de la subordination des idées. La 
lecture de la traduction latine elle-même laisse voir 
qu’il n’y a guère en hébreu qu’une seule conjonction 
fréquemment usitée, la conjonction i, « et. » Toutefois 
cette conjonction n’est pas toujours simplement copula- 
tive; en certains cas elle exprime non seulement la 
coexistence de deux actions, mais leur subordination, 
leur dépendance. C’est ce qui arrive lorsque, dans les 
phrases débutant par un parfait ou par une locution 
équivalente au parfait, on met à l’imparfait précédé de i 
tous les autres verbes; et il en est de même lorsque 
dans les phrases commençant par un imparfait on met 
les autres verbes au parfait précédé de 1 . Le but de cette 
construction est de marquer que toutes les actions indi
quées par les divers verbes de la phrase autres que le 
premier sont dans une relation intime, une suite logique 
ou chronologique (d’où le nom de consecutio temporis) 
avec l’acte ou l’état indiqués par ce premier verbe. Si, 
par exemple, le prem ier verbe est mis au parfait pour 
relater un événement passé, tous les verbes qui suivent 
et qui sont à l’imparfait précédé de i doivent être 
rendus par le passé; si au contraire le premier verbe au 
parfait annonçait un événement futur, tous les verbes 
à  l’imparfait précédé de 1 devraient être rendus par le 
futur. Pareillement lorsque l ’imparfait qui commence 
la phrase est à rendre par le futur, tous les verbes qui 
suivent (au parfait avec i) seront à traduire par le futur. 
Parfois même la portée de ce i sera plus étendue et 
exprimera une suite, une corrélation plus complexe. Les 
fonctions remplies par ce i font qu’on lui donne le nom 
de 1 consécutif terme plus exact que celui de i conver- 
sif usité autrefois. Devant l’imparfait, le 1 consécutif est 
caractérisé par sa voyelle (a bref avec redoublement de la 
préformante qui suit, ou à long devant x), par l’influence 
qu’il exerce sur l’accent (pour le faire revenir sur la 
pénultième, s’il y a lieu) et par suite sur les voyelles
(id 8 'i , « et il dit, » de id n>). Devant le parfait, le i
consécutif n’a pas de ponctuation spéciale.

2° De l’im pératif. — L’impératif ne s’emploie que 
dans les phrases affirmatives, et il exprime soit l’ordre 
au sens strict, soit le désir, l’exhortation (dans ces cas, 
il est souvent complété par des particules cohortatives 
tb, Ka), parfois l’assurance, la confiance. Dans les phrases
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négatives, l’impératif se rend par l’imparfait (jussif) 
précédé de bN.

3° De l’infinitif. — 1. L’infinitif absolu exprime l’action 
verbale d’une façon abstraite et ne s’emploie que dans 
des cas spéciaux. L’usage le plus particulier de cet infi
nitif est celui qui consiste à le mettre avant ou après 
un verbe personnel pour exprimer l’action avec plus 
d’insistance : de là cette construction caractéristique de 
la littérature biblique que la Vulgate latine rend par des 
formules comme celle-ci : Plorans ploravit (Lam., i, 
2), etc. — 2. L’infinitif construit est le plus employé, il 
peut seul être régi par un nom ou par une préposition 
et, seul aussi, il peut régir les autres éléments de la 
phrase. C’est un véritable nom; tantôt il est sujet de la 
phrase : « Un homme être seul, » c’est-à-dire « qu’un 
homme soit seul », « n’est pas bon, » Gen., Il, 18; 
ailleurs il sera complément d’un nom : « Le temps de 
rassembler, » Gen., xxix, 7, ou d’un verbe : « Je ne sais 
ni sortir ni entrer, » III Reg., m , 7, ou d’une préposition :
« dans son rencontrer lui, >, c’est-à-dire « lorsqu’il le
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rencontre ». Num., xxxv, 19. Quant au temps, il peut, j 
selon le contexte, exprimer le présent, le passé ou le ! 
futur; précédé de la préposition b, il équivaut au J 
gérondif : nitoyb, « en faisant. »

4° Des participes. — Le participe hébreu n’a pas de j 
temps et peut prendre à cet égard toutes les significâ- | 
tions que demande le contexte; toutefois le participe 
actif se rapporte de préférence au présent, tandis que le 
participe passif doit souvent se traduire par le passé ou 
par le participe latin en dus, da, dum . Quant à la con
struction, on peut traiter les participes ou comme des 
adjectifs verbaux qui, demeurant à l’état absolu, pren
nent leurs compléments à la façon du verbe, ou comme 
des noms que l’on met à l’état construit devant leur 
complément à l’état absolu. — Le participe remplace 
parfois un mode personnel ; dès lors il a, au point de vue 
du temps, la même signification qu’aurait eue le mode 
personnel lui-même.

n .  s y n t a x e  du  n o m . — Nous nous bornerons à indi
quer les points principaux. — 1» D étermination du  
nom. 1 .P ar l’article. L’article ne s’emploie en hébreu 
que devant les noms déterminés, c’est-à-dire, d’une 
manière générale, devant les noms d’objets dont il a été 
déjà question (« Dieu dit : Que lumière soit; et la lu
mière fut »), qui sont connus ou censés tels (le roi Salo
mon) ou encore qui sont seuls de leur espèce (le soleil).
De fait on met l’article : devant un nom générique 
employé collectivement (« le juste, » « le Chananéen »), 
devant un nom générique appliqué par excellence à un 
objet particulier (psirn, » l’adversaire »); devant des
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noms propres de rivières(« le Nil »), de montagnes (« le 
Liban »), et parfois de villes; devant certains noms que 
nous regarderions comme indéfinis, mais que le génie 
hébreu considère comme déterminés; devant un adjec
tif qui qualifie un nom déterminé par l’article ou de 
toute autre façon (« l’homme le bon, » pour « l’homme 
bon » ; parfois cependant on met l’article seulement de
vant l’adjectif ou seulement devant le nom). Au con
traire, l’article hébreu se supprime : devant les noms 
propres de personnes, de pays, de peuple (lorsque ce 
nom est identique avec celui du fondateur de la na
tion : « Israël, Moab ; » en revanche les noms ethniques 
prennent l’article : « les Hébreux »); devant des noms 
■déterminés par l’état construit ou par un suffixe, devant 
les attributs. — 2. Par l’état construit. Un nom à l’état 
construit, qu’il soit suivi d’un autre substantif ou d’un 
suffixe, est par lui-même déterminé et limité dans ses j 
applications. L’état construit s’emploie avant tout pour 
indiquer notre génitif. Dans ce cas, il est rare qu’un 
génitif dépende de plusieurs états construits; au lieu de ; 
dire : « les fils et les filles de David, » on dira : « les 
lils de David et ses filles. » Il est rare aussi qu’un nom 
à 1 état construit soit suivi de plusieurs génitifs; au 
lieu de dire : « le Dieu du ciel et de la terre, » on 
■dira plutôt : « le Dieu du ciel et le Dieu de la terre. » 
Le génitif peut avoir tantôt un sens subjectif et désigner 
le possesseur, etc. (« le Dieu des cieux »), tantôt un 
sens objectif (« la crainte du roi »).

2° Expression des cas. —1. Le nominatif et le vocatif 
se reconnaissent à la place qu’ils occupent dans la phrase.
— 2. Pour le génitif on emploie d’ordinaire l’état con
struit, mais parfois aussi certaines particules : b tu>n,
« qui (est) à » (« le troupeau qui est à son père, » c’est- 
à-dire « le troupeau de son père », Gen., xxix, 9), ou 
simplement b (b d appartenance, comme dans tm b  ibra,
« Psaume de David ») -  3. Le datif et l’ablatif se ren
dent par les particules préfixes dont nous avons déjà 
parlé. i- Quant a 1 accusatif, il sert à désigner, outre 
le complément direct du verbe transitif, le lieu où l’on
A.i, et parfois le lieu ou 1 on est, le point auquel une 
chose atteint, etc. La particule rx  ne s’emploie guère

que devant les nom s déterm inés (surtout en prose).
3° Adjectifs exprim és au moyen d’un substantif. -• 

L’hébreu a peu d’adjectifs proprem ent dits ; il est parti
culièrem ent pauvre en adjectifs indiquant la matière 
dont une chose est faite. De là, la nécessité de recourir 
à des périphrases, quand il n ’y a pas d’adjectifs; de là,

! par extension, l’emploi de ces périphrases, même quand 
il y au rait un  adjectif. Le plus souvent on rend  l’adjectif 
par le substantif correspondant : « Ses m urs sont bois, » 
pour « sont en bois », Ezéch., x l i ,  22; « des vases d’ar
gent; » « une possession de perpétuité, » pour « une 
possession perpétuelle », Gen., xvn, 8; « une p ierre  de 
prix , » pour « une pierre précieuse ». P o u r exprimep 
les qualités d’un individu, on lu i adjoint souvent une 
épithète composée d’un substantif (par exem ple, hom me, 
maître, fils ou fille), et d’un génitif exprim ant plus spé
cialem ent la qualité en question : « homme de paroles, » 
pour « éloquent » ;  « m aître de songes, » pour « songeur »,
« fils de l'Est, » pour « Oriental »; « fils de Déliai, » 
pour « méchant », De même en parlant d’un coteau 
on dira : « un  coteau fils de graisse, » pour « un  coteau 
gras ». Is., v, 1.

4° Comparatif et superlatif des adjectifs . — Non seu
lem ent l ’hébreu  a peu d’adjectifs, mais il ne connaît 
pour chaque adjectif que le positif. Le com paratif et le 
superlatif s’exprim ent par des circonlocutions. — Le 
comparatif est d’ordinaire rendu par la préposition p  (eu
le préfixe a) ; ainsi pour dire « plus doux que le miel », 
on dira « doux plus que le miel ». — Les superlatifs 
corrélatifs (« le plus grand..., le plus petit ») sont expri
més par le positif : « un  grand luminaire » et« un petit 
luminaire », pour « le plus grand  luminaire » et « le plus 
petit luminaire ». Gen., i, 16. Le superlatif absolu s’ex
prime par le positif établi dans un contexte tel qu’il s’ap
plique à un individu comme à celui qui possède émi
nemment la qualité dont il est question. « David était le 
petit, » c’est-à-dire « le plus petit » / parfois aussi on répète 
l’adjectif trois fois ; « saint, saint, saint, » pour « très 
saint ». Is., VI, 3. (Cf. aussi : « le Saint des Saints, » etc.)

5° Genre et nombre. —  i .  A défaut du genre neutre on 
se sert souvent en hébreu du fém inin pour exprim er ce 
que les Grées et les Latins auraient rendu par le neutre. 
De là vient que dans quelques passages de l’Écriture 
traduits servilem ent, on lit le fém inin au lieu du neutre :
« U nam  petii à Domino, hanc requiram , u t inhabi- 
tem  etc., » pour : « iinimi... hoc. » Ps. xxvi, 4. — 

j 2. L’adjectif (comme lé  verbe) s’accorde en genre et en 
i nom bre avec le nom. Il y a exception pour les noms 

collectifs (souvent accompagnés d ’adjectifs au pluriel),
| pour les pluriels de majesté (accompagnés d’adjectifs au 

singulier), etc.
m . s y n t a x e  d e s  p r o n o m s . — 1° Pronom personnel. 

Le pronom  personnel de la 3» personne se substitue au 
verbe être : « ceci est (N>n) un don de Dieu. » Eccle.,
v, '18.

2° Pronom relatif Ti’sï. Pour rendre  les cas obliques

de notre pronom  rela tif (dont, à qui, etc.), l’hébreu a 
recours à des constructions particulières. Ainsi l’on a : 
« que... à lui, » pour « à qui »; « qu i... lu i » (tu/n

iniH), pour « qui » accusatif; « qui... en lui, » pour « en 
qui » ;«  que... son, sa, » pour « dont; » « que... là, » 
pour « où »; « que... de là, » pour « d’où »; etc. Sou
vent le re la tif est supprim é pour alléger la phrase : 
« dans une terre non à eux, » pour « qui n ’était pas à 
eux », Gen., xv, 13; « au tem ps le sacrifice commença, » 
pour « où le sacrifice commença ». II  P ar., xxix, 27.

i v .  s y n t a x e  d e s  p a r t i c u l e s . — 11 faut surtout noter 
l’emploi des négations : ùb (poét. iz )  ou la négation 
pure et sim ple; bs employé dans les phrases pro- 

| hibitives ; pis qui renferm e le verbe « être » et équi-
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vaut à « il n’est pas, il n’y a pas ». L’emploi consécutif 
de deux négations renforce le sens négatif de la phrase.

V . S Y N T A X E  D E S P R O P O S IT IO N S . — Le point le plus 
important est celui de la construction des phrases. Dans 
les phrases nominales (dont l’attribut est un subtantif 
ou un terme équivalent) on met d’abord le sujet, puis 
l’attribut. Dans les phrases verbales (dont l’attribut est 
un verbe ou un mode personnel) on place successive
ment le verbe, le sujet, puis le complément du verbe ou 
l’objet. On change parfois cet ordre pour donner plus 
de relief à tel ou tel élément de la phrase. A signaler 
aussi les phrases complexes dans le genre de celle-ci : 
Dieu, sa voie est parfaite. Ps. x v i i , 31.

V. P o é s ie . — i .  l iv r e s  e t  p a r t ie s  p o é t iq u e s  d e  l a  
b i b l e . — Il y a dans la Bible hébraïque des livres écrits 
en prose et des livres rédigés conformément aux prin
cipes d’une véritable poétique.

1° Des livres entiers sont en vers : Job, les Psaumes, 
les Proverbes, le Cantique, les Lamentations, auxquels 
il faut ajouter l’Ecclésiastique (et peut-être, d’après 
plusieurs critiques, l’Ecclésiaste). Les prophètes, Isaïe, 
Amos, Osée, Michée, Nahum, Habacuc, Joël etAbdias se 
sont presque toujours astreints aux règles de la poésie.

2° On trouve aussi des chants et des cantiques dans les j 
livres rédigés en prose. — Dans les livres historiques : le j 
chant de Lamech, Gen., iv, 23b-24; la bénédiction de \ 
Jacob, Gen., x l i x ; le cantique de Moïse au sortir de la j 
mer Rouge, Exod., xv; le couplet de l’Arnon, Num .,xxi, I 
14-15. et celui du puits, 17-18 ; le chant de victoire d’flé- 
sébon, 27-30; les oracles de Balaam, Num., x x i i i , 7-10, 
18-24; xxiv, 3-9, 15-24; le dernier cantique de Moïse, 
Deut., x x x i i , 1-43; la bénédiction de Moïse, Deut., 
xxxm , 1-29; le couplet du soleil arrêté, Jos., x, 12-13; 
le cantique de Débora,Jud., v; la fable de Joathan (?), 
Jud., ix,7-15; les proverbes de Samson, Jud., xiv, 14, 
18; le couplet de la mâchoire d’âne, Jud., xv, 16; le 
cantique d’Anne, IReg., n , 1-10; le refrain de la supé
riorité de David sur Saül, I Reg., xvm, 7; la lamenta
tion de David sur la mort de Saül et de Jonathas, II Reg., 
i, 18-27; le dernier cantique de David, I l Reg., x x i i , 
2-51, et ses Novissinia verba, II Reg., x x i i i , 1-7; le cou
plet qui sert d’exorde à la prière de Salomon lors de la 
dédicace du temple, III Reg., vm, 12; le cantique 
d’Asaph. I Par., xvl, 8-36. — Dans les livres prophé
tiques de Jérémie et d’Ézéchiel, il y a aussi un bon 
nombre de morceaux poétiques ; mais il est plus diffi
cile de les distinguer que dans les livres historiques; 
le style oratoire des prophéties a toujours beaucoup de 
ressemblance avec la poésie proprement dite.

II . CARACTÈRES GÉNÉRAUX DE LA POÉSIE HÉBRAÏQUE.
— 1» La richesse. — Abondance des images, force et élé
vation de la pensée, grandeur et simplicité de l’expres
sion, puissance des métaphores, tel en est le caractère 
Voir le discours de Dieu, Job, x x x v i i i - x l i  ; Psaumes de la 
création, Ps. vm, cm, etc. Le caractère oriental du poète 
inspiré, le milieu dans lequel il vivait, sont pour beau
coup dans la richesse exubérante des poésies bibliques.

2° Le lyrisme. — Il est inutile de rechercher dans 
notre Bible les genres de la poésie classique. Il n ’y a 
pas. d’épopée; le dram e n ’a rien qui lui corresponde 
exactement, même dans le livre de Job; en revanche, . 
la poésie gnomique est abondamment représentée dans 
les Prov. et l'Eccli. Mai» le trait le plus caractéristique 
des poèmes bibliques, c’est le lyrism e, l’expression des 
sentiments personnels de l’auteur, ou des sentiments 
qu’il a en commun avec les autres hommes. La plu
part de nos poèmes bibliques présentent ce caractère 
que l’on rencontre plus spécialement dans les hymnes 
lyriques par excellence du Psautier. D’ailleurs tout en 
étant l'expression. de-sentiments personnels, les chants 
sacrés d’Israël ont un caractère assez universel pour 
que nous y trouvions l’expression de nos propres sen
timents : il n’y a pas une prière, dans le Psautier en

[ particulier, qui ne puisse devenir la prière de l’huma- 
I nité tout entière.

3° Un caractère constamment religieux. — Il n ’est 
pas douteux que les Israélites, comme tous les autres- 
peuples, n’aient eu leurs chants et leurs poésies profanes. 
Nous en avons pour preuve le témoignage des écrivains 
sacrés eux-mêmes ; Is., v, 12; Amos, vi, 5. Il est assez 
probable même que plusieurs des vieux chants con
servés dans le Livre des Guerres de Jéhovah ou dans 
le Livre du Juste, et consignés dans le Pentateuque, 
tels que le chant du puits, Num., x x i,17-18, et celui d’Hé- 
sébon, 27-30, aient appartenu à la poésie profane des- 
Hébreux : on ne découvre en effet dans ces chants 
aucun trait qui les signale comme des cantiques reli
gieux. Mais la poésie profane des Israélites ne nous a 
pas été conservée, et, à part un tout petit nombre 
d’exceptions, nos poèmes bibliques sont des chants 
sacrés, tout pénétrés de l’esprit religieux. — Ils le sont 
d’ailleurs en différentes manières. Très souvent, sur
tout dans les Psaumes, ils sont religieux par leur sujet 
même : ils célèbrent les attributs divins, la puissance 
de Dieu, sa bonté, son action providentielle dans le 
monde et plus particulièrement dans le peuple choisi; 
ils expriment les sentiments religieux de l’âme qui 
adore, qui admire, qui prie, qui rend grâces. En d’autres 
circonstances, les poésies sacrées sont religieuses par la 
manière dont elles développent un sujet profane en lui- 
même. C’est ce qui arrive: lorsque, chantant les mer
veilles de la création ou les grands phénomènes de la 
nature, le Psalmiste en rapporte avec tant d’empresse
ment la gloire à Dieu qui les produit; lorsque l’auteur 
du livre de Job discute, à la lumière des principes four
nis par la religion, le problème de la souffrance du juste ; 
il en est de même dans les sentences du livre des Pro
verbes où l’on rattache aux directions de la Sagesse 
éternelle, communiquée à l’homme, les règles les plus 
minutieuses de notre conduite.

I I I .  L A  L A N G U E  H É B R A ÏQ U E  A U  P O IN T  D E  VU E  P O É 
T IQ U E . — 1» La langue hébraïque a ses richesses et ses 
lacunes; mais elle est éminemment poétique. Elle met 
surtout en relief l’action : le verbe qui est l’expression 
directe de l’action occupe la place centrale ; les noms 
désignent les êtres par l’action qu’ils accomplissent le 
plus fréquemment, par l’état qui leur est le plus ordi
naire; les noms hébreux sont par excellence des noms 
d’action ou des noms d’agents. D’ailleurs l’emploi du 
nom est beaucoup plus développé que dans nos lan
gues : il remplace nos adjectifs, nos adverbes, nos pré
positions. Dans la langue hébraïque dès lors, tout est 
vie et activité : la poésie ne saurait trouver nulle part 
ailleurs d’aussi précieuses ressources. Parfois même 
certains défauts seront merveilleusement utilisés par le 
poète : si l’imprécision des temps hébreux rend difficile 
la tâche de l’historien qui veut marquer l’enchaîne
ment des faits, le poète sera souvent heureux de ne pas 

| voir sa pensée limitée par des indications trop précises 
) de temps et d’époque. — 2“ La langue hébraïque est 

trop poétique par elle-même pour qu’on puisse s’at
tendre à trouver en hébreu une langue spéciale aux 
poètes. Toutefois ils affectent souvent : -a) certains mots 
inusités dans la prose (tfïMt, « homme, » pour v?>N ; mit,
« chemin, » pour ) et souvent d’origine aram éenne;
b) certaines acceptions particulières de mots usités en 
prose, surtout l’emploi de l’épithète pour le substantif ; 
7>2N, « le fort, » pour « Dieu »; ma1;, « la blanche, »-

• T TT :

pour « la lune » ; mm», « l’unique, » pour « l’âme », etc.
c) certaines désinences particulières : formes allongées 
des suffixes ( in j . io__, pour d et c  ), désinences des:

T '•  T

cas dans les noms, prépositions séparées avec la termi
naison de l’état construit pluriel, »Sy pour 7y ; pour
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liü; t-inN pour nms, etc.; d) diverses particularités de
syntaxe, tendant souvent à introduire dans la pln'ase 
une plus grande brièveté : suppression de l’article, em
ploi de l’état construit devant les prépositions, suppres
sion du relatif et de la particule de l’accusatif, etc.

I V .  R È G L E S  P A R T IC U L IÈ R E S  D E  L A  P O É S IE  H É B R A ÏQ U E .  
— 1° Le parallélisme. — C’est un des traits les plus 
saillants de la poésie hébraïque, l’un des caractères 
que les versions nous ont le plus fidèlement conservé. 
Il a été néanmoins ignoré des exégétes chrétiens et 
juifs jusqu’en 1753. Plus d’une fois, sans doute, les 
anciens commentateurs l’avaient signalé pour divers cas 
particuliers. Mais c’est Lowth qui le premier, dans ses 
Leçons sur la poésie sacrée des Hébreux, lit voir dans 
cette particularité un élément essentiel de la poétique 
biblique. Depuis lors le parallélisme a été étudié en 
tous ses détails, et dans les éditions les plus récentes 
des Septante et de la Vulgate, on en a tenu compte 
pour la division du texte sacré. Le parallélisme, paral- 
lelismus m em brorum , souvent comparé au mouvement 
d’un balancier, « est la correspondance d’un vers avec 
un autre » (Vigouroux, Manuel biblique, 11e édition, 
t. n, p. 266) :

L’homme patient vaut mieux que l’homme fort,
E t celui qui domine son esprit que celui qui prend des villes.

Prov., x v i, 32.

Entre ces deux vers la correspondance est parfaite,
« l’homme patient » est identique à « celui qui domine 
son esprit », l’homme fort, » ou « vaillant », à « celui qui 
prend les villes d’assaut ». Quant à la comparaison, 
elle n’est pas exprimée dans le second vers; il faut 
sous-entendre le terme même du premier membre. 
Parfois la correspondance est plus exacte encore :

L a maison des impies sera  détruite,
La tente des justes prospérera.

P rov., x iv , 11.

On distingue diverses espèces de parallélisme : —
1. Au point de vue de la manière dont les membres se 
correspondent, il y a : — le parallélisme « synonymique », 
dans lequel le second membre exprime exactement la 
même pensée que le premier et en des termes respec
tivement équivalents :

Les cieux proclam ent la  gloire de Dieu,
E t le firmament publie la  force de ses mains.

Ps., x v m , 2.

— le parallélisme « antithétique », dans lequel le 
second membre met en relief la vérité contenue dans le 
premier par le contraste de la maxime opposée. C’est le 
parallélisme le plus fréquent dans les Proverbes :

L a crainte de Jéhovah augmente les jours,
Mais les années des impies sont raccourcies.

Prov., X, 27.

— le parallélisme « synthétique », dans lequel le second 
membre complète la pensée exprimée dans le prem ier :

Mieux vau t rencontrer une ourse dont on a pris les petits,
Qu’un imbécile plein de confiance en sa  sottise.

Prov., XVII, 12.

2. Au point de vue du nombre des membres il y a :
— le parallélisme « distique », qui ne compte que deux 
.membres. Tous les exemples qui précèdent rentrent 
dans cette catégorie ;
— le parallélisme « tristique, » qui compte Irois 
•membres :

Les rois de la  te rre  s’associent,
E t les princes délibèrent ensemble 
Contre Jéhovah et contre son Oint.

Ps. n , 2.

.Dans ce tristique, les deux premiers membres for

ment un parallélisme synonymique, mais le troisième 
membre est synthétique.

On pourrait peut-être distinguer un parallélisme « à 
quatre membres », mais il est facile de le ramener à 
deux parallélismes distiques.

Le parallélisme est un élément essentiel de la poésie 
hébraïque; on le rencontre partout sous une forme 
ou sous une autre. Dans les passages poétiques où 
il fait actuellement défaut, l’expérience prouve que, 
le plus souvent, divers accidents de copistes et de manus
crits ont dénaturé le texte; si on Je rétablit soit à 
l’aide des fragments qui en demeurent, soit avec le 
secours des versions, on retrouve le parallélisme p ri
mitif. — De même que le mouvement du balan
cier, un pareil procédé engendrerait vite une fatigante 
monotonie; c’est ce qui arrive en certains poèmes dans 
lesquels les auteurs n’ont pas su dominer cette difficulté. 
Mais le plus souvent les poètes sacrés en ont évité les 
inconvénients en s’appliquant à introduire dans le 
parallélisme même la plus grande variété. Tantôt ils ont 
combiné ensemble diverses espèces de parallélisme, le 
synonymique avec l’antithétique, le distique avec le 
tristique, etc. ; tantôt ils ont développé la même pensée 
dans plusieurs parallélismes consécutifs. D’autres fois, 
deux parallélismes s’enchevêtrent l’un dans l’autre; 
plus souvent on sous-entend un verbe, ou un sujet dans 
l’un des membres, on interrompt la régularité monotone 
à l’aide d’interrogations, de suspensions, - de paren
thèses, etc.

2° Le vers hébreu. — Son existence est admise par 
tous ceux qui se sont occupés de la poésie hébraïque. 
Mais quant à la nature de ce vers, les opinions ont beau
coup varié, et aujourd’hui encore il reste sur cette ques
tion des points obscurs. C’est ainsi tout d’abord que des 
critiques identifient levers hébreu non avec le stique, ou 
le membre du parallélisme, mais avec le parallélisme lui- 
même : le stique ou membre du parallélisme ne serait 
alors qu’un hémistiche par rapport au vers tout entier. 
Cette opinion ne paraît pas fondée : si elle est suscep
tible de s’appliquer aux parallélismes distiques, il serait 
beaucoup plus difficile de l’admettre pour les parallé
lismes tristiques : on aurait alors des vers démesuré
ment longs et irréguliers. Il faut voir selon toute proba
bilité un vers proprement dit dans chaque membre du 
parallélisme. — Les anciens Josèphe, Eusèbe, saint Jé
rôme, croyaient reconnaître dans les vers hébreux des ^ 
mètres analogues à ceux de la poésie classique, des 
hexamètres, des pentamètres, etc. On en resta longtemps 
à cette opinion sans d’ailleurs se préoccuper de l’appro
fondir. Aujourd’hui elle paraît fausse ; lorsque les savants 

| modernes ont voulu l’appliquer d’une manière rigoureu
sement scientifique aux poèmes bibliques, ils ne sont 
arrivés à aucun résultat. Il a fallu chercher un terme de 
comparaison non dans les mètres classiques, mais dans 
les poésies sémitiques les plus simples. M. Le IJir (Le 
rythm e chez les Hébreux, dans son introduction au 
Livre de Job) eut le premier l’idée de comparer le vers 
hébreu avec le vers usité dans les anciennes hymnes 
de l’Église syrienne. M. Bickell a repris cette idée, l’a 
approfondie et l’a appliquée aux poésies de la bible hé
braïque ; on peut contester un certain nombre de ses 
hypothèses (par exemple, sur le nombre des syllabes non 
accentuées qui peuvent séparer deux syllabes accen
tuées); mais l’ensemble de son système paraît assez défi
nitif. — 1. Dans le vers hébreu, on ne mesure pas les syl
labes, on ne les distingue pas en brèves et en longues ; on 
les compte simplement et, au point de vue de la quan
tité, le vers hébreu est isosyllabique. Il n’a_ donc rien 
de commun avec le vers latin ou le vers grec; il ignore 
le mètre proprement dit, le « pied. » En revanche, il se 
rapproche de nos poésies liturgiques les plus simples, 
telles que le Stabat ou le Dies iræ. — 2. Si dans le 
vers hébreu on ne tient pas compte de la quantité
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des syllabes, on attache au contraire une [très grande 
importance à l’accent. La syllabe accentuée a un rôle 
considérable dans la cadence et le rythme du vers hé
breu ; on sait qu’il en est de même dans les poésies 
liturgiques de l’Église. D’après la place occupée par 
l’accent, on peut même avoir des groupes de syllabes 
auquel on donnera, par analogie, le nom de piecls : ce 
seront des iambes ou des trochées, selon que la syllabe 
accentuée sera, ou non, la première. — 3. La numéra
tion des syllabes est chose difficile. En plus d’un cas 
en  effet il faut négliger la vocalisation actuelle du texte 
hébreu; les Massorètes ignoraient le vers hébreu et 
ils ne se sont préoccupés que de fixer la lecture du texte 
d’après la prononciation qui prévalait à leur époque et 
qui s’écartait assez souvent de la prononciation an
cienne. C’est ainsi qu’en beaucoup de cas il faut négli
ger, outre les schevas et les demi-voyelles, les voyelles 
auxiliaires et certaines voyelles initiales; ailleurs il faut 
remonter à des formes primitives remplacées, dans le 
texte, par des formes plus récentes. Considérées en 
elles-mêmes ces corrections sont admissibles; les textes 
bibliques ont beaucoup souffert dans tous ces petits 
détails. Toutefois on conçoit une certaine défiance lors
qu’on voit tant de modifications réclamées au nom 
d’un système qui est loin d’être arrêté dans ses détails. 
Les objections deviennent plus nombreuses encore en 
présence de toutes les restitutions ou suppressions de 
mots et de membres de phrase auxquelles donne lieu 
l’application des principes de M. Bickell ; sans doute, il 
n ’est, aucune de ces corrections que l’on ne puisse appuyer 
sur des exemples dûment constatés; mais nul autre 
moyen de critique ne révèle autant d’altérations dans les 
textes sacrés. — 4. Les « espèces » du vers hébreu sont 
avant tout caractérisées par le nombre des syllabes. On 
en trouve de quatre, cinq, six, sept, huit, neuf et dix 
syllabes. M. Bickell avait jadis admis des vers dodéca- 
syllabiques; mais une étude plus approfondie de la 
question l’a amené à voir dans ces vers deux membres 
de parallélisme, l’un de sept, l’autre de cinq syllabes, j 
Le vers le plus souvent employé parait être le vers hep- 
tasyllabique, c’est le vers usité dans le livre de Job, j 
dans beaucoup de maximes et de portraits du livre des 
Proverbes, dans nombre de Psaumes. D’ailleurs des [ 
vers de diverses espèces peuvent se trouver groupés dans j 
le même morceau. C’est ainsi que tout un genre poé- j 
tique, le genre « Lamentation » ou Qinah, paraît carac
térisé par l’alternance du vers lieptasyllabique et du vers 
pentasyllabique ; on retrouve aussi cette alternance dans 
des poèmes didactiques tels que le grand Ps. c x v i i i  : 
Beati im m aculati in via.

Cf. G. Bickell, Metrices bibl. reg. exempl. illustrât., 
Inspruck, 1882; Supplem . ad m etr. bibl., dans 
Zeitschr. derdeutsch. Morgenlünd. Gesellsch., t. xxxm, 
x x x iv , x x x v ;  Carmina Vet. Test, m etnce, Inspruck, 
1882; Dichtungen der Ilebrüer, Inspruck, 1882-1883; 
Kritischè bearbeitung der Proverbien m it einem A n- 
hange über die Strophik des Ecclesiasticus, dans 
Zeitschr. f. d. Kunde des Morgenlandes ; V. Grimme, 
Abriss des hebr. Metrik, dans Zeitschr. d. d.eutsch. 
Morgenlànd. Gesellsch. ; Gietmann, De re m etrica He- 
bræorum, 1880; A. Holding, Das Salomonische Spruch- 
buch, übersetzt und erklàrt, Mayence, 1879.

3° La strophe. — C’est le groupement d’un certain 
nombre de vers dans un ordre déterminé. Son existence 
a été à peine soupçonnée jusque vers 1831, date à laquelle 
M. F.-B. Kœster la signala dans un article intitulé Die 
Strophen oder der Parallelismus der Verse der He- 
brâischen Poesie, dans les Studien und K ritiken, 1831, 
p. 40-114. On admettait volontiers la distribution des 
Psaumes en parties distinguées par le sens, par le re
frain ou de toute autre manière, et parfois on donnait 
à ces divisions et subdivisions le nom de strophes. Mais 
en réalité on ne reconnaissait pas l’existence de strophes

| se rattachant pour chaque morceau poétique à  un type 
déterminé. D’ailleurs ce type n’est pas encore rigoureu
sement précisé; il a pu exister en hébreu, comme dans 
toutes les langues, des strophes de longueurs variables, 
et indécises. Cf. D. H. Müller, Die Propheten in  ihrer 
yrsprunglichen Form. Die Grundgèsetze der ursemiti- 
schen Poesie erschlossen und nachgewiesen in Bibel, 
Keilinschriften und Koran, und in  ihren W irkungen  
erkannt in don Clioren der Griechischen Tragédie , 
Vienne, 1896; I. K. Zenner, Die Chorgesânge in  Bûche 
der Psalmen. Ihre Existenz und ihre Form  nuchge- 
wiesen, Fribourg en Brisgau, 1896.

4° S u r  VAlphabétisme, v o ir  Al ph a b é t iq u e s  (P o è m e s).
VI. V o c a b u la i r e .  — 1° Nombre des mots. — On ne peut 

juger du nombre des mots hébreux que par la Bible, 
i Sans doute les Livres Saints ne représentent qu’une partie 
I restreinte des sujets traités par les Hébreux, soit dans 

leurs conversations, soit dans les autres compositions lit— 
{ térairesqui ne sont pas parvenues jusqu’à nous. Mais on 
j est porté à  croire que la langue hébraïque ne disposait pas 

d’un vocabulaire très riche. — On ne compte guère plus 
i de 20Î50 racines parmi lesquelles beaucoup sont peu usi

tées ou tiennent une place très restreinte dans la for
mation des mots ; on estime qu’avec 500 racines l’on est 

j capable de lire couramment la plupart des textes bibli—
! ques. Le nombre des mots est proportionné à  celui des 
i racines : si l’on fait abstraction des noms propres, l’hébreu 
' biblique compte environ 5000 mots (d’après Renan).

2° Structure des racines et des mots. — A cet égard 
l’hébreu se rapproche de très près des autres langues 
sémitiques (voir S é m itiq u e s  [La n g u e s ]), et ne présente 
pas de particularités notables.

3° Caractère du vocabulaire hébreu. — 1. L’hébreu 
a une grande abondance de termes pour désigner : des 
objets usuels, animaux domestiques, ustensiles divers 
servant à la vie quotidienne; — les phénomènes qui 
tombent sous l’observation journalière, v. g. phénomènes 
météorologiques, pluie, tempête, etc. ; — les relations 
sociales ordinaires; — en particulier les actes de la vie 
religieuse ou du culte et les diverses conceptions se rap
portant aux idées religieuses juives : ainsi il y a un 
grand nombre de mots pour désigner la sagesse, la loi 
de Dieu, etc. — 2. Mais le vocabulaire hébreu est pauvre 
pour l’expression des idées abstraites et des sentiments 
de l’âme. Ainsi, dans une langue dont le seul monu
ment est un livre éminemment religieux, il n ’y a pas 
de terme qui corresponde exactement à l’idée abstraite 
de « religion »; l’idée de la religion ne peut s’expri- 

j  mer que par le terme de « crainte de Dieu ». L’hébreu 
a des mots pour l’amour et la haine, mais non pour la 
préférence; de là ces phrases évangéliques tout em
preintes du génie hébraïque : « Si quelqu’un ne hait son 
père ou sa mère,... il ne peut être mon disciple. »Luc.,xiv, 
26. Elle ne peut nommer qu’imparfaitement les facultés de 
l’âme : les termes qui désignent le siège de ses diverses 
opérations sont vagues : le « cœur » désigne l’intelli
gence; les « reins » ou le « foie », les affections. —
3. La plupart des racines qui expriment des opérations 
spirituelles, intellectuelles et morales ont gardé un sens 
primitif se rapportant à la vio physique et extérieure. 
Dans nos langues, ces racines se ramènent bien étymolo
giquement à des termes exprimant des opérations phy
siques : intelligere veut dire « lire entre » ; mais à peu près 
toujours ce sens primitif a disparu de l’usage et le mot 
aujourd’hui usité ne signifie plus rien autre chose que 
l’acte spirituel ou moral. En hébreu, au contraire, la 
coexistence des deux sens est très fréquente. C’est ainsi 
que le mot bârak veut dire primitivement fléchir le genou. 
De là à l’idée de « saluer » selon les pratiques orientales, 
il n’y a pas loin ; en réservant ce nom à l’hommage rendu 
à  Dieu, on aura la signification de « vénérer, d’adorer », 
avec les sens connexes de « prier, d’invoquer ». Le salut 
évoquera aussi l’idée de « louer », de «. bénir », de faire des
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vœux pour le bien-être de celui qu’on salue. Bien plus, 
soit parce que celui qui salue s’attire les faveurs du 
supérieur ou de Dieu, soit parce qu’on a simplement 
transporté au supérieur (en leur faisant subir les modi
fications nécessaires) les actes et les sentiments de l’infé
rieur, ce même mot s’appliquera à  Dieu qui « bénit », 
qui « honore » un inférieur d’une façon quelconque. 
Enfin par contraste le mot bdrâk exprimera la malédic
tion. Ni le mot latin benedicere ni le mot français « bénir » 
(qui est plus riche en acceptions que la plupart de 
nos autres mots) ne peuvent exprimer toutes ces m ul
tiples significations. Voir B é n é d ic t io n ,  t. i, col. 1580- 
1583. — Ces caractères particuliers du vocabulaire 
hébreu rendent la traduction des livres bibliques très 
difficile, plus difficile que la traduction de tous les autres 
auteurs anciens, et expliquent pourquoi les textes et les 
versions de l’Écriture ont particulièrement besoin d’être 
accompagnés de notes et de commentaires.

VII. R a p p o r t s  d e  la  la n g u e  h é b r a ïq u e  avec l e s  
a u t r e s  l a n g u es  s é m it iq d e s . — La comparaison doit 

s’établir aux divers points de vue que nous avons précé
demment considérés pour l’hébreu.

1. é c r itu re . — 1° Alphabet. — Pour la comparaison 
des alphabets, voir les tables des A lp h a b e t s  sémitiques, 
t. i, col. 405-414 et l’article A s s y r ie n n e  (L a n g u e )  t. i, 
col. 1169-1174. — 2° Voyelles. — Le système des points- 
voyelles usité dans la Bible, avec la combinaison du 
point et du trait comme caractère principal, est appa
renté avec les systèmes adoptés par les Syriens orien
taux et les Arabes; il se distingue nettement des procédés 
usités dans l’assyrien (écriture syllabique), dans l’éthio
pien (voyelles indiquées par diverses modifications des 
lettres elles-mêmes), et le dialecte des Syriens occiden
taux (emploi des lettres grecques).

il. p h o n é t i q u e . — 1° Consonnes. — 1. Nombre des 
consonnes. — En dehors des autres langues sémitiques 
du groupe intermédiaire, la langue syriaque est la seule 
qui ait exactement le même nombre de consonnes que 
l'hébreu; encore ne dédouble-t-elle pas le v? en deux 
lettres. L’hébreu possède plus d’articulations que 
l’assyrien, mais il est inférieur aux langues sémitiques 
du Sud pour la distinction des dentales (l’arabe compte 
deux lettres pour chacune des dentales t ,  td, n), des 
labiales (l’éthiopien a trois lettres pour le s), des sifflantes 
aspirées (l’arabe et l’éthiopien décomposent le x en deux 
articulations secondaires). Les gutturales paraissent plus 
nombreuses en hébreu qu’en assyrien (il semble que 
l’assyrienne distingue guère N, n e t y); mais le n et le y
fournissent chacun deux gutturales en arabe (,_ et • ;

V—p et p ; le n en fournit pareillement deux en éthiopien,

<fl et '1). On peut se demander si chacune des lettres 
hébraïques n et y ne représente pas elle-même deux 
sons. Il est en effet curieux de constater, pour le y en 
particulier, que, dans la transcription des noms propres, 
les Septante le rendent tantôt pary (équivalent assez exact 
du g. arabe), Eogoppa pour m ï;’, tantôt par l’esprit rude,
' I [),; pour >by, ou même l’esprit doux, ’AgaXrix pour 
pbny. Voir H e t h , col. 668. Il est d’autre part intéres
sant de rem arquer que certaines racines hébraïques 
renfermant la lettre n ont deux sens très différents, 
correspondant en arabe à deux mots, l’un avec _,

s s /  C
l’autre avec ' : ban, « lier » (ar. J-o>-) et « prêter »

(ar. Il est donc probable que pour plusieurs
de ces lettres l’écriture hébraïque ne reproduit pas toutes 
les nuances de la prononciation.

2. Propriétés des consonnes. — Les phénomènes géné
raux, tels que la commutation, l’assimilation, la trans
position et le redoublement se présentent dans les 
autres langues sémitiques comme dans l’hébreu. Il faut

noter toutefois : que la transposition est moins fré
quente dans la conjugaison hébraïque que dans l’assyrien 
et les langues sémitiques du Sud (la métathèse du n dans 
la huitième conjugaison arabe a lieu avec toutes les 
lettres et pas seulement avec les sifflantes), que l’hé
breu a conservé le redoublement avec beaucoup plus 
d’exactitude que certaines langues du groupe araméen, 
par exemple, les dialectes des Syriens occidentaux (ils ne 
font presque jamais entendre le redoublement qui, dans 
les textes ponctués, n ’est indiqué par aucun signe spé
cial).—On peut dire, d’une façon générale, que l’hébreu 
est une des langues sémitiques dans lesquelles les 
consonnes ont gardé avec le plus d’exactitude leurs arti
culations primitives, et qu’en dehors de quelques excep
tions elle est à cet égard comparable à l’assyrien et à 
l’arabe.

Quant aux propriétés particulières à certains groupes 
de consonnes, on peut faire les remarques suivantes : — 
La double prononciation des labiales ne se retrouve 
guère que dans l’araméen. — Les gutturales ont moins 
souffert en hébreu que dans la plupart des autres 
langues sémitiques : tandis que l’assyrien les confond, 
que l’éthiopien les a si souvent confondues et déna
turées, l’arabe est la seule langue sémitique qui les 
distingue avec plus de précision que l’hébreu. D’ail
leurs la loi d’euphonie qui empêche en hébreu le redou
blement des gutturales ne se retrouve qu’en araméen; 
l’affinité pour le son a ne parait pas non plus s’exer
cer d’une façon constante dans la conjugaison et la 
déclinaison arabes. — L’aphérèse et l’assimilation du -, 
communes à l’hébreu et à l’araméen, ne se produisent 
pas dans les langues sémitiques du Sud. — L’hébreu 
est seul à connaître le n lettre faible dans les verbes nb; 
en revanche I’n est plus stable encore dans l’hébreu 
que dans le syriaque (où parfois il perd sa valeur de 
consonne non seulement à la fin des syllabes mais même 
au début). Quant au t et à l’>, l’hébreu et le syriaque 
sont les principaux dialectes qui les confondent si con
stamment au début des mots; l’assyrien et surtout les 
langues du Sud distinguent des verbes 13 et des verbes 
>3. L’arabe et l’éthiopien connaissent pareillement des 
verbes ib et >b, dans lesquels ces lettres faibles sont loin 
d’être aussi altérées qu’en hébreu ou en syriaque ; en 
revanche le i et l’> subissent à peu près partout les mêmes 
modifications, quand ils sont dans le corps des mots.

2° Voyelles. — 1. Nombre des voyelles. — Si l’on re
garde le système massorétique comme la représentation 
suffisamment exacte des voyelles de l’hébreu biblique, 
on constatera que l’hébreu est l’une des langues sémi
tiques dont la vocalisation est la plus variée. Il a gardé 
les trois voyelles principales a, i, u, sous leur double 
forme de voyelles brèves et de voyelles longues; il a 
pareillement distingué avec précision les voyelles secon
daires e et o en longues et en brèves. Seul l’arabe peut 
à cet égard être comparé à l’hébreu; l’arabe en effet dis
tingue très nettement les voyelles primitives en longues 
et en brèves et, bien qu’il ne les indique pas par des 
signes spéciaux, il admet autour de ces trois sons prin
cipaux des prononciations tout à fait semblables aux 
voyelles secondaires de l’hébreu. Les imperfections du 
système d’écriture cunéiforme ne permettent guère de 
savoir jusqu’à quel point les Assyriens distinguaient les 
longues et les brèves. On sait en revanche que si cette 
distinction existe chez les Syriens orientaux (qui ont 
les cinq voyelles de l’hébreu), elle manque assez souvent 
de précision chez les occidentaux; quant à l’éthiopien, 
en dehors de l’a  bref et d’un é bref qui se confond avec 
e muet, il ne signale, dans son écriture, que des voyelles 
longues (d, ê, i, ô, û) ; c’est la preuve que la distinction 
en brèves et en longues n ’était pas très sensible pour 
les Abyssins. Il faut noter enfin que la précision des 
demi-voyelles par des signes spéciaux (schevas simples 
et composés) est particulière à l’hébreu.
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2. Permutations, altérations des voyelles. — Ces phé- i 
nomènes se produisent ou par suite des flexions gram- ! 
maticales ou par suite de l’usure de la langue. A ces 
deux points de vue, l’arabe a beaucoup mieux sauvegardé 
sa vocalisation que l’hébreu. Les flexions grammaticales 
Sont loin d’amener autant de changements, de suppres
sions et d’additions de voyelles en arabe qu’en hébreu. 
D’autre part, l’usure n’a presque pas fait sentir son in
fluence sur la vocalisation arabe. De là le recours fré
quent des grammairiens à cette langue pour l’explication 
des formes hébraïques qui ont subi des altérations plus 
ou moins notables. En revanche, l’hébreu a gardé la 
pureté de sa vocalisation beaucoup plus parfaite que le 
syriaque ou l’éthiopien : dans ces deux langues il semble 
qu’on n’ait conservé de voyelles proprement dites que le 
nombre strictement nécessaire pour la prononciation des 
consonnes; l’e muet y remplace très souvent des voyelles 
que l’on retrouve en hébreu dans un état de parfaite 
conservation.

n i. morphologie. — 1° Pronoms. — i .  Les pro
noms personnels de l’hébreu présentent beaucoup de 
ressemblances avec ceux des autres langues sémi
tiques. Les consonnes essentielles sont identiques dans 
presque toutes ces langues. Il est à noter que l’hébreu 
est à peu près le seul dialecte dans lequel la première 
personne du singulier ait à la fois la forme longue j 

(que l’on retrouve en assyrien) et la forme brève
• T

>3N (que l’on retrouve en arabe, en araméen, en éthio
pien). Seuls l’assyrien et le syriaque assimilent comme 
l’hébreu le 3 et le n dans des pronoms aux secondes 
personnes. Les éléments essentiels des pronoms de la 
3e pers. semblent être au singulier les voyelles û et i; 
tandis qu’en arabe et en araméen ces voyelles sont pré
cédées de n comme en hébreu, elles sont précédées de j 
vr en assyrien, suivies de lettres proclitiques en assyrien j 
et en éthiopien. — Les voyelles n ’ont pas naturellement j 
la même fixité que les consonnes et varient avec chaque j 
langue. Cei’taines variations proviennent d’ailleurs de 
ce que les voyelles de l’hébreu sont plus altérées que ! 
celles des autres langues. L’> final de la 2° pers. fém. I
sing. (>ntt) a généralement disparu de l’hébreu comme de
la prononciation du syriaque,'on le retrouve au contraire 
dans presque toutes les autres langues sémitiques.Il en est 
de même de la voyelle n des désinences des 2eet3s pers. 
plur. qui s’est atténuée en hébreu (diw, en, ]n)
comme en éthiopien (sauf aux 3e pers.), tandis qu’elle 
s’est conservée en arabe, et, pour le masculin au 
moins, en syriaque et en assyrien. Cette dernière langue 
d’ailleurs a une très grande variété de pronoms person
nels, _  Des remarques analogues sont à faire pour les 
pronoms suffixes et préfixes destinés à marquer les per
sonnes dans la conjugaison verbale et pour les pronoms 
suffixes compléments. — 2. Les pronoms démonstra
tifs, relatifs et interrogatifs présentent une bien plus 
grande variété. On peut toutefois y reconnaître le plus 
souvent les mêmes éléments primitifs modifiés par cer
taines altérations de voyelles et même de consonnes, ou 
encore par l’addition de diverses lettres proclitiques et | 
enclitiques (assyrien et éthiopien).

2° Le verbe. — L’hébreu est à peu près la seule langue j 
sémitique dont les radicaux soient presque constamment | 
trilittères; le syriaque et l’éthiopien en particulier ad
mettent beaucoup de radicaux quadrilittères. Mais dans 
toutes les langues sémitiques, comme dans l’hébreu, le 
verbe est d’ordinaire le point de départ de la dérivation 
des noms et autres parties du langage.

i .  Les formes ou conjugaisons. — Les conjugaisons 
hébraïques se peuvent ainsi classer : trois conjugaisons 
actives, la simple (kal), l’intensive (pihel) obtenue par 
le redoublement de la 2e radicale, et la causative (hi- 
phil) obtenue au moyen du préfixe n ; deux conjugaisons

passives, le passif de l’intensive (puhal) et le passif de la 
causative (hophal), obtenues par des changements de 
voyelle; une conjugaison réfléchie (niphal) obtenue de 
la forme active simple par le moyen du préfixe 3 ; une 
conjugaison réfléchie (hithpahel) obtenue de la forme 
intensive active au moyen du préfixe n. — La forme ac
tive simple se retrouve naturellement dans toutes les 
autres langues. — Tandis que l’assyrien et le syriaque 
n’ont comme l’hébreu qu’une forme intensive, les langues 
sémitiques du Sud (arabe, éthiopien) en ont au moins 
deux consistant l’une dans le redoublement de la 2° ra
dicale, l’autre dans l’allongement de la première voyelle 
(arabe, qâtala; éthiopien, qâtala, qêtala, qôtala); cette 
dernière forme se retrouve dans les verbes irréguliers 
de l’hébreu. — La conjugaison active causative n ’est 
indiquée par le préfixe n que dans l’hébreu et le chal- 
déen; dans l’arabe, le syriaque, ce n est remplacé par 
un N ; l’assyrien le remplace par un ur qui, en syriaque,

I donne une seconde forme causative. En éthiopien le 
système des formes causatives indiquées par N est beau
coup plus développé ; il y a des formes causatives par
ticulières correspondant soit à  l’actif simple, soit aux 
divers actifs intensifs. — Les formes passives n ’existent 
qu’à l’état de vestiges dans la conjugaison syriaque; 
on leur substitue pour l’indication du sens passif les 
formes réfléchies : on ne les retrouve pas davantage en 
assyrien. En arabe au contraire, à peu près toutes les 
formes verbales (actives, causatives, réfléchies) ont une 
forme passive correspondante, obtenue par un change- 

i ment de voyelles : l’éthiopien n’a pas cette particularité. 
— La conjugaison réfléchie obtenue au moyen du préfixe 
3 est particulière à l’hébreu, à l’assyrien et à l’arabe : 
elle n ’est employée qu’assez rarement dans l’éthio
pien. — En revanche la conjugaison réfléchie obte
nue au moyen du préfixe n  est moins fréquente en 
hébreu que dans la plupart des autres langues sémi
tiques. Le syriaque a une forme réfléchie en n (avec 
un N prosthétique au lieu de n) pour chacune des 
formes actives, simple, intensive et causative. Il en est 
de même de l’assyrien qui a même une forme réfléchie 
avec n  correspondant à  son niphal; de l’arabe, qui 
n’emploie pas de lettres prosthétiques devant le n aux 
réfléchis des intensives, et qui met le n  après la première 
radicale au réfléchi de la forme simple (pour le réfléchi 

! des causatives, cf. la forme Xe) ; de l’éthiopien. — L’hébreu 
d’ailleurs ne connaît pas une foule d’autres formes ver
bales usitées dans d’autres langues, par exemple les 
formes avec n t préfixe de l’assyrien, les formes avec st 
préfixe de l’éthiopien, etc.

2. Genre et nombre. — La plupart des langues sémi
tiques ne distinguent que les deux nombres, singulier et 
pluriel, dans la conjugaison : seul, l’arabe a des formes 
spéciales pour le duel. Quant aux genres, elles n’admet
tent que le masculin et le féminin : la distinction en 
est d’ordinaire mieux m arquée, aux 3CS pers. du parfait 
pluriel, dans les autres langues que dans l’hébreu.

3. Modes du verbe. — L’indicatif, l’impératif, le par
ticipe et l’infinitif sont communs à presque toutes les 
langues sémitiques, bien que des formes spéciales 
fassent parfois défaut pour l’infinitif.

4. Temps. — La plupart des langues sémitiques 
n’ont que le parfait et l’imparfait. II est même à noter 
que l’assyrien n ’a pas de parfait proprement dit; mais 
en combinant le participe avec les pronoms personnels 
il est arrivé à indiquer un état permanent assez ana
logue à notre présent, et a ainsi créé une sorte de 
temps nouveau, le perm ansif. Les Syriens, sans ajouter 
ainsi un nouvel élément à la conjugaison, ont souvent 
usé du même procédé pour indiquer le présent. — Les 
langues sémitiques autres que l’assyrien n’ont, comme 
l’hébreu, qu’un seul parfait pour chaque conjugaison. 
Mais en divers dialectes on trouve plusieurs imparfaits. 
C’est ce qui a lieu : en assyrien (des deux imparfaits,
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l’un sert de parfait, l’autre d’imparfait proprement dit); j  

en éthiopien (les deux imparfaits sont formés à peu près j  
de la même manière que ceux de l’assyrien et servent, j 
l’un pour l’indicatif, l’autre dans des phrases où nous ; 
emploierions le subjonctif), surtout en arabe. Cette der- ; 
nière langue ne compte pas moins de cinq imparfaits 
pour chaque conjugaison; ils diffèrent par leurs dési
nences et servent : pour l’indicatif (yaqtulu), le condi
tionnel (yaqtula), le subjonctif (yaqtul), et l’énergique 
(yaqtulan  et yaqtulanna). L’hébreu n’ignore pas absolu
ment ces diverses formes; ses imparfaits ordinaires cor
respondent à la forme arabe usitée pour l’indicatif (moins 
la voyelle finale); elle a pour le cohortatif des formes j 
avec la désinence â qui rappellent celles du conditionnel j 
arabe; ses imparfaits apocopés sont, par leur forme et 
leur emploi, à rapprocher du subjonctif arabe : enfin de- | 
vant les suffixes, l’imparfait hébreu prend parfois un 3 j 
épenthétique qui tient des formes énergiques de l’arabe, j

Le mécanisme de la conjugaison est le même dans 
l’hébreu et dans toutes les autres langues sémitiques, j  

Il y a aussi de très grandes similitudes entre tous 
ces idiomes quant à l’addition des suffixes pronomi
naux compléments. Toutefois l’arabe garde mieux 
ses voyelles que l’hébreu et la plupart des autres 
langues, qu’il s’agisse des voyelles primitivement carac
téristiques de chaque forme (qattala pour qittêl, au pihel ; 
’aqtala pour hiqtîl, au hiphil), ou des voyelles qui se 
trouvent placées devant les désinences (qâtalat pour i 
qâtalâh ou qdtelah, à la 3° pers. sing. fém. parf. kal), ou 
des voyelles des préformantes (yaqtulu pour yiqlol à 
la 3e pers. sing. masc. impart, kal).

Les verbes irréguliers de l’hébreu se rattachent aux 
mêmes types que les verbes irréguliers des autres langues 
sémitiques. Toutefois l’arabe et l’éthiopien n ’ont pas de 
verbes irréguliers à gutturales, et laissent moins aisé
ment les lettres faibles perdre leur valeur de consonnes ; 
en syriaque, au contraire, il n’y a plus qu’une seule 
classe pour les verbes Kb, ib et >b.

3° Le nom. — 1. Formation. — Il y a une très grande 
analogie entre l’hébreu et les autres langues sémitiques 
pour la formation des noms. Presque toujours ces der
niers dérivent des verbes et expriment un caractère plus j 
saillant de l’objet qu’ils désignent. D’ailleurs leurs modes 
de dérivation sont identiques, avec cette réserve tou
tefois que l’arabe, ayant gardé plus fidèlement sa voca- j 
lisation, fournit l’ensemble le plus, complet et le moins 
altéré de types nominaux, surtout quand il s’agit des ! 
formes obtenues par des changements de voyelles (c’est 
ainsi, par exemple, qu’à peu près tous les types de 
noms à voyelles brèves ont été altérés en hébreu). D’autre 
part, certaines langues sémitiques affectent de préférence 
telles ou telles préformantes, telles ou telles afformantes.

3. Flexion, —a) Le neutre n’existe dans aucune langue 
sémitique.Quant au féminin, l’hébreu est avec le syriaque 
(n  est remplacé par x  prononcé ô) la seule langue

T J

sémitique qui ait perdu à peu près complètement l’an
cienne désinence n  ■ l’arabe toutefois admet d’autres

-  >

désinences secondaires. — b) L’hébreu n’a rien qui cor
responde aux pluriels brisés ou internes de l’arabe et de 
l’éthiopien. D’autre part, la désinence îm  qui caractérise j 
le pluriel masculin ne se retrouve guère dans les autres 
langues sémitiques. La consonne a est le plus souvent 
remplacée par n  (syriaque, in  ; assyrien, ani ; arabe, j 
ûnna; éthiopien, dn). La désinence du pluriel féminin ni j 
est commune à l’hébreu, au syriaque et, sous une forme ! 
dt plus primitive, à l’assyrien, l’arabe, l’éthiopien (ici 
elle s’ajoute à la désinence du féminin singulier au lieu 
de la remplacer). Ignoré du syriaque, de l’éthiopien 
et peut-être de l’assyrien, le duel n’existe que dans l’hé
breu et dans la déclinaison arabe. — c) L’état construit 
est commun à l’hébreu et à toutes les autres langues 
sémitiques et consiste toujours dans l’abréviation des

formes absolues. Au singulier, l’état construit produit 
partout la suppression des voyelles non caractéristiques 
(en syriaque les voyelles sont tellement réduites, à l’état 
absolu, que l’état construit ne produit aucun changement) 
et peut amener, dans les langues qui ont des désinen
ces casuelles, la suppression de ces désinences (comme 
en assyrien ; en éthiopien, on emploie partout comme 
état construit la forme de l’accusatif). Dans les langues 
qui ont gardé l’ancienne désinence at à l’état absolu 
féminin, l’état construit ne diffère de l’état absolu que 
par la suppression des désinences casuelles (assyrien : 
sarratu, « reine, » état const., sarrat) et de certaines 
voyelles. Au pluriel masculin la consonne finale disparaît 
en syriaque et en arabe comme en hébreu; en assyrien 
il n’y a pas de forme spéciale, à moins que l’on ne 
considère comme telles les désinences î et ê du 
pluriel masculin que Ton retrouve aussi à l’état absolu. 
— L’araméen est seul à employer cette forme spéciale 
du nom déterminé qui est connue sous le nom d’état em
phatique et qui semble formée du nom absolu auquel on 
aurait ajouté un suffixe représentant l’article. — d) Il reste 
dans le nom hébreu certaines désinences que Ton rap
porte à des suffixes primitivement destinés à désigner les 
cas : u  pour le nominatif,» pour le génitif, a  pour l’accu
satif. En dehors du syriaque, toutes les autres langues 

I sémitiques ont gardé leurs cas plus fidèlement que 
l’hébreu ; on trouve régulièrement les trois cas dans 
l’assyrien, l’arabe (pour les noms triptotes et avec nuna- 
tion malltun, m alkin , m alkan, quand ils sont indéter
minés); l’éthiopien n’a gardé que la désinence casuelle 
de l’accusatif. — e) L’addition des suffixes se fait aux 
noms à peu près partout comme en hébreu. — f) Seuls, 
en dehors de l’hébreu, l’arabe et le sabéen ont un 

! article représenté par une particule déterminée.
3. Particules. — Les particules ont les mêmes ori- 

' gines dans l’hébreu et les autres langues sémitiques ; ce 
! sont le plus souvent des formes verbales ou nominales 
j employées dans une acception particulière, parfois avec 

une désinence caractéristique. On retrouve à peu près 
dans toutes ces langues les particules 3, b (arabe, éthio
pien, syriaque, etc.), 1 (arabe, éthiopien, syriaque, assy
rien sous la forme de l’enclytique m a, etc.), mais il est à 
noter que l’arabe et l’assyrien renferment plus de parti
cules que l’hébreu; que le syriaque et surtout l’éthiopien 
sont très riches en particules explétives, analogues à 
celles que Ton retrouve en grec et qui ajoutent peu au sens.

IV. syn ta x e . — La syntaxe hébraïque est une des 
plus élémentaires; elle se rapproche à cet égard de la 
syntaxe syriaque, bien que celle-ci se soit compliquée 
peu à peu sous l’influence du grec. En revanche, les 
syntaxes de l’assyrien et des langues sémitiques du Sud 
sont complexes, à des degrés divers. Les points par 
lesquels elles l’emportent sur la syntaxe hébraïque 
sont surtout : la précision des temps dans le verbe, au 
moyen de divers auxiliaires ; l’expression des divers modes 
conditionnel, subjonctif, optatif; la subordination des 
propositions au moyen de particules spéciales, etc. La 
syntaxe arabe est de toutes la plus riche.

r. poésie. — La poésie sémitique était partout très 
simple à l’origine,comme on peut le voir par les spécimens 
qui nous sont conservés des poésies assyriennes, et des 
anciennes poésies arabes. Elles semblent pour la plu
part avoir eu le parallélisme comme trait principal; 
les vers paraissent être à peu près toujours isosylla
biques; mais l’arabe, comme d’ailleurs l’hébreu posté
rieur à  la Bible, a beaucoup compliqué sa prosodie; il 
y a introduit le mètre et des combinaisons de vers sou
vent très multiples.

V I .  v o c a b u l a i r e s . — Le vocabulaire des autres lan
gues sémitiques a beaucoup d’analogies avec celui de 
l’hébreu. Partout on remarque, avec des différences de 
degré, une certaine pauvreté en adjectifs et en adverbes, 
et une certaine difficulté d’exprimer les idées abstraites.
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— Toutefois, on remarque que, d’une part, le vocabulaire 
hébreu tel que la Bible nous le fait connaître est pauvre 
relativement au lexique assyrien et surtout au diction
naire arabe (celui-ci est d’une richesse inouïe); que,d’autre 
part, le vocabulaire hébreu n ’est pas aussi mélangé de 
termes étrangers que les vocabulaires syrien et éthio
pien. — On trouve dans les vocabulaires autres que l’hé
breu beaucoup de racines vraiment sémitiques qui ne 
figurent pas dans la Bible. Mais souvent les racines 
sont communes à toutes ces langues. D’ordinaire elles 
gardent partout la même signification. Parfois elles ad
mettent des nuances assez diverses : ’am ar, par exemple, 
signifie : « dire » en hébreu et en syriaque; « ordonner» 
en arabe; « montrer » (forme pihel) et « savoir » (forme 
aphel) en éthiopien; « voir » en assyrien. En certaines 
circonstances la même racine a dans ces diverses langues 
des sens absolument différents. — En d’autres cas les ra
cines qui se correspondent dans les diverses langues sé
mitiques diffèrent selon des lois que la grammaire compa
rée a pu relever avec assez de précision; c’est ainsi qu’en 
passant d'une langue à l'autre les gutturales, les labiales, 
les dentales, les palatales et les sifflantes do divers degrés 
peuvent s’échanger; l’hébreu barzel, « fer, » devientparçel 
en assyrien et en araméen ; Sâqed, « amandier, » de l’hé
breu devient éêgdden syriaque ; qâtal, «tuer, » de l’hébreu 
devient qatala en arabe et en éthiopien,etc. Souvent les sif
flantes de l’hébreu sont remplacées dans d’autres langues 
par des dentales généralement de même degré : ze'èb,
« ours, » de l’hébreu devient clibâ en araméen; sélég,
(i neige, » de l’hébreu (assyrien salgu) devient talgâ en 
syriaque, etc. ; bien plus s correspond parfois à y du 
syriaque : ’érés, « terre, » de l’hébreu, devient ’ar'n en 
araméen, etc.

VIII. H is t o i r e  d e  l a  l a n g u e  h é b r a ïq u e .  o r i g i n e s .
— 1° L ’hébreu, langue chananéenne. — L’hébreu est un 
dialecte chananéen, ainsi que le prouvent les nombreuses 
similitudes qu’il présente avec le phénicien, le moabite 
et sans doute aussi les langues d’Ammon et d’Édom. Cf. 
Jer., x x v i i ,  3. Aussi ses origines se confondent-elles 
avec celles de ces divers dialectes. Or les monuments 
permettent de constater l’existence des langues chana- 
néennes à des époques déjà très reculées. Les tablettes 
découvertes à Tell-el-Amarna, par exemple, attestent 
qu’au xve siècle avant notre ère les peuples des bords 
méditerranéens de l’Asie occidentale, tout en se servant 
de l’assyrien pour leurs documents officiels, faisaient 
usage de dialectes chananéens dans le langage ordinaire. 
On peut même remonter plus loin et constater dans les 
documents égyptiens des mots empruntés aux langues 
chananéennes dès le xvie siècle.

Il est certain toutefois que ces divers documents, si 
anciens qu’ils soient, ne nous font pas arriver jusqu’aux 
origines des langues chananéennes. Ces origines sont 
enveloppées de nuages et paraissent se confondre avec 
celles des autres langues sémitiques. On a essayé, pour 
résoudre la question, de montrer dans quelles relations 
de filiation ou de maternité la langue hébraïque pou
vait se trouver vis-à-vis des autres langues sémitiques. 
Richard Simon pensait que l’hébreu était de toutes les 
langues sémitiques la plus ancienne et celle qui avait 
donné naissance à toutes les autres. Celte opinion est 
aujourd’hui entièrement abondonnée. Des savants frap
pés d’une part par les ressemblances qui existent entre 
l’hébreu et l’arabe' ou l’assyrien, constatant d’autre part 
que ces dernières sont dans un meilleur état de con
servation, ont regardé tour à tour l’un ou l’autre de ces 
dialectes comme la langue sémitique mère et en ont fait 
dériver l’hébreu; M. Delitzsch donne ses préférences à 
l’assyrien ; M. Schrader et M. D. S. Margoliouth optent 
pour l’arabe. Il n ’est pas sûr que le degré de conserva
tion ou d’altération de diverses langues de même famille 
peuvent nous renseigner sur leurs rapports de maternité 
ou de filiation ; et beaucoup de savants sémitisants ont i

renoncé à chercher la langue mère du groupe sémitique. 
Ils aiment mieux voir dans tous les idiomes de cette 
famille autant de langues sœurs qui, comme les langues 
indo-européennes, ont eu un lieu d’origine commun et 
se sont ensuite diversifiées dans les différentes tribus, 
au fur et à mesure de leur séparation et avec des alté
rations plus ou moins rapides selon les circonstances et 
les milieux de diffusion. C’est généralement aux bords 
du golfe Persique que l’on place le berceau primitif des 
peuples sémitiques et de leurs langues; de là ces tribus 
ont rayonné dans l’Asie occidentale pour se fixer peu à 
peu dans des contrées déterminées; et c’est sous l’in
fluence de ces localisations que les divers idiomes sémi
tiques se sont constitués en langues distinctes. Il n ’est 
pas surprenant dès lors que l’on remarque plus de res
semblances entre certaines langues sémitiques (v. g. 
l’hébreu et l’arabe), qu’entre d’autres (v. g. l’hébreu et 
l’araméen); ressemblances et différences pourront tenir 
aux circonstances qui ont entouré le développement de 
ces divers idiomes. D’ailleurs certaines ressemblances 
auront peut-être une autre origine ; il n’est pas impos
sible, par exemple, que les idiomes chananéens aient 
été intluencés après coup par la langue assyrienne, offi
cielle dans toute l’Asie occidentale à l’époque des ins
criptions de Tell el-Amarna.

A quelle époque faut-il placer l’origine des langues sé
mitiques sur les bords du golfe Persique? A quelles dates 
assigner les premières migrations des peuples sémites 
fixés en Chanaan? Autant de questions sur lesquelles il 
est impossible d’être précis. La Genèse rattache aux m i
grations d’Abraham la fondation des petits peuples 
d’Edom, de Moab et d’Ammon, et il est assez vraisem
blable que ces migrations se placent avant l’an 2000 av. 
J.-C. — Abraham en arrivant en Chanaan parlait-il chana
néen, ou bien, après avoir parlé assyrien ou araméen, 
adopta-t-il une langue déjà en usage dans le pays où il se 
fixait? Autre question difficile à résoudre. Toujours est-il 
que c’est à partir d’Abraham que la langue chananéenne 
aurait commencé à se diviser lentement en divers dia
lectes ; ainsi se seraient formées les langues des peuples 
sémites fixés sur les bords de la Méditerranée, ainsi l’hé
breu aurait-il acquis ses caractères distinctifs.

2“ Les premiers développements de la langue hé
braïque. — L’histoire de la langue hébraïque est très 
difficile à faire et pour plusieurs raisons. Tout d’abord le 
nombre des documents sur lesquels on pourrait en baser 
le développement (nous n’avons que les livres bibliques) 
est très restreint et ne représente pas à beaucoup près 
l’ensemble de la littérature hébraïque ; d’ailleurs aucun de 
ces documents ne nous permet de remonter jusqu’aux 
origines; d’autre part enfin, nous n ’avons sur la date de 
nombre de ces documents que des données incertaines. De 
plus, lorsqu’il s’agit de faire l’histoire d’une langue, les 
particularités grammaticales et orthographiques ont une 
grande importance : or il n ’y avait pas à ces époques 
reculées de règles de grammaire ou d’écriture qui don
nassent aux diverses formes de la langue hébraïque une 
fixité et une régularité rigoureuses ; de là les divergences 
que l’on rencontre fréquemment entre les diverses trans
criptions d’un même morceau plusieurs fois reproduit 
dans la Bible. Cf. II Reg., xxm, et Ps. xvm. Enfin il y 
a tout lieu de croire qu’en transcrivant les morceaux 
anciens, les scribes n’ont pas craint de remplacer des 
formes et des mots archaïques par des termes plus 
récents, plus intelligibles à l’époque où ils exécutaient 
leur travail (cf. ce qui a été fait pour le texte hébreu de 
l’Ecclésiastique). Il est donc très difficile de retracer l’his
toire de la langue hébraïque ; mais cette histoire est 
spécialement obscure dans les premières phases de son 
développement. Laissant de côté la question de l’écri
ture (voir jÉ c r it u r e  h é b r a ïq u e , II, col. 1573-1585), on 
peut faire les remarques suivantes :

a) La famille d’Abraham apporta en Chanaan ou adopta
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dans ce pays une langue très voisine des dialectes de Moab, 
de Tyr et de Sidon, plus rapprochée de l’arabe et de l’assy
rien que des autres idiomes sémitiques. Une fois consti
tuée, cette langue demeura assez fermée à l’importation 
de mots étrangers. La Bible nous apprend que la famille 
patriarcale séjourna en Egypte pendant assez longtemps, 
et néanmoins les mots égyptiens employés dans la Bible 
sont très peu nombreux : y e ’ôr, «le N il;»  âhû, '«. ro
seau, » etc. On peut attacher une certaine valeur à  

l’hypothèse qui explique un certain nombre de mots 
communs à l ’hébreu et à l’assyrien par des emprunts 
contemporains des tablettes de Tell el-Amarna; mais il ne 
semble pas que, dans ces premières phases de son déve
loppement et en ce qui regarde les noms communs, l’hé
breu ait subi l’iniluence étrangère bien au delà de ces 
limites. Dans la suite, quelques mots ont été empruntés 
soit à l’Assyrie, soit à l’Égypte, et même à l’Inde et peut- 
être à la Grèce.

b) Il est très difficile de dire si, dans la langue hé
braïque, on peut découvrir plusieurs dialectes. Beau
coup d’essais ont été faits pour déterminer, dans les 
divers livres et documents de la Bible, les caractères 
spéciaux de ceux que Ton pourrait attribuer à des écri
vains du Nord ou à des écrivains du Midi. Les résultats 
de ces travaux sont très douteux : d’une part, la diversité 
des opinions touchant l’existence et le nombre des dia
lectes est très grande; d’autre part, les particularités 
signalées sont tellement minutieuses qu’on peut se de
mander si elles suffisent à distinguer des dialectes. C’est 
ainsi, par exemple, que la différence constatée entre les 
Ephraïmites et les habitants de Galaad, Jud., x i i ,  6 ,  au 
point de vue de la prononciation de la lettre w, ne sau
rait suffire à établir l’existence de deux dialectes.

3° Périodes antérieures à l’état actuel de la langue j 
biblique. — Divers indices nous permettent de conclure ) 
qu’avant la période qui correspond à la forme actuelle de | 
la langue biblique, l’hébreu a déjà eu toute une histoire 
et subi d’assez nombreuses modifications. Ces indices 
consistent surtout : dans des archaïsmes qui sont comme 
les témoins de cet âge reculé ; dans des formes très classi
ques d’ailleurs, qui en supposent d’autres depuis long- | 
temps inusitées; dans diverses analogies de l’hébreu avec 
les autres langues sémitiques, qui amènent à conclure à 
d’anciennes analogies plus nombreuses encore. Ces in
dices doivent être recueillis et examinés avec la plus 
grande prudence : car il est facile, dans des constatations 
aussi minutieuses, de faire des généralisations trop j  

hâtives. D’ailleurs on ne saurait dire à quelles dates j 
placer cette phase plus pure de la langue hébraïque, ni j  

déterminer si elle est antérieure à la composition de j  

tous les écrits bibliques ; il est très possible en effet j 
que des morceaux écrits dans cette période archaïque J 
aient été, par la suite, mis à l’unisson des autres écrits i 
bibliques. La chose est d’autant plus probable que'les j  

différences principales portent sur des questions de dé- j  

tail (prononciation, etc.), assez variables de leur nature. 
Quoi qu’il en soit, on peut, de ces indices, tirer avec 
certitude les conclusions suivantes :

a) C’est surtout dans les voyelles que les changements 
ont été les plus nombreux. Il faut relever d’abord la 
multiplication des voyelles par le dédoublement des sons 
primitifs. Il est du moins admis par beaucoup] de savants 
que l’hébreu comprenait d’abord trois sons susceptibles 
d’être longs ou brefs, en tout six voyelles : â, à, i, î, 
u, û. Il est douteux que, dès l’abord, il y eût des diphton
gues proprement dites ; dans les groupes ay  et av, le > et 
le i étaient de véritables consonnes. En hébreu, comme 
en arabe, mais avec une fixité beaucoup plus grande 
des sons secondaires se sont groupés autour de ces sons 
primitifs; ils ont fini par constituer des voyelles absolu
ment semblables aux précédentes : a bref a ainsi donné 
naissance à é bref (yad, « main, » yédkém , « votre main ») 
et à t bref, (bat « fille, » bitli, « ma fille ») ; i bref a donné

naissance à e bref (héfsi, « mon bon plaisir, » du pri- 
mitif hifs); u bref qui s’est surtout maintenu dans les 
syllabes aiguës ('uzzi, « ma force »), a donné naissance 
à o bref (cf. pour la forme hophal : lioqlal et huggas). 
En revanche d long a souvent donné naissance à ô long 
(cf. qôtêl de 1 hébreu et qâtil de l’assyrien pour le parti
cipe actif kal), parfois même peut-être à û; î long a donné 
naissance à ê long (cf. imparf. hiphil : yabin  et yabên), 
û long à ô long. Quant aux diphthongues, ay a donné é, 
et av a donné ô. Et c’est ainsi que l’hébreu a acquis ses 
dix voyelles, d, â, é, ê, i, î, d ,  ô, û, û. Certaines de ces 
voyelles et tous les schevas composés doivent aussi leur 
origine à des raisons d’euphonie, et à la loi du moindre 
effort dans la prononciaton. Comme on le voit, cette mul
tiplication des voyelles représenterait déjà une altération 
des sons primitifs. — Mais d’autres déviations se sont 
produites dans le système vocalique. Beaucoup de voyelles 
primitivement brèves se sont allongées, généralement 
sous l’influence de l’accent, soit dans les syllabes toniques, 
soit dans les syllabes prétoniques; c’est ainsi que les 

j  noms du type primitif qàtal sont devenus qâtdl. Plus 
souvent encore les voyelles primitives ont disparu : cf. 
pour la forme verbale qàtelâh, l’arabe qafalat ; pour la 
forme nominale §eddqdh, la forme arabe çadaqafun. — 
Ces altératjons ont atteint les formes grammaticales 
elles-mêmes, comme on le voit surtout dans la conju
gaison verbale; les formes de l’imparfait kal, ydqûm  et 
ydsob, indiquent pour le verbe régulier une forme pri
mitive yaqtol ou yaqtul pour yiqtol; les formes qillalta 
et yeqallel du pihel permettent de remonter à une 
forme primitive qattal au lieu de qittêl; de même à l’hi- 
phil, les formes hiqtalta  et yaqlêl invitent à reconnaître 
une forme primitive haqtal au lieu de hiqlil, etc.

b) Il s’est produit aussi des changements en beau
coup de désinences qui se sont affaiblies dans leurs 
consonnes ou leurs voyelles, ou bien qui ont totalement 
disparu. — Telles sont les désinences pronominales : 
aiti (dont la trace survit pour la conjugaison verbale 
devant les suffixes, qetaltihû, « tu Tas tué ») devenu 
a it; atlum , attun  (dont on retrouve la trace dans la 
forme verbale qetalpu qui se place devant les suffixes), 
hum , lmn, devenus altêm , attén, hêm, hên. — Telles 
sont les désinences nominales, du féminin singulier (at 
devenu dh avec suppression du n et introduction du hé 
m ater lectionis), du pluriel masculin absolu (la désinence 
è de l’état construit semble évoquer pour l’état absolu 
une désinence aïm  semblable à celle du duel ; cf., en syria
que, aïn qui parfois devient en) et surtout les dési
nences casuelles (voir plus haut). — Telles sont les dési
nences verbales, par exemple at devenu âh (3e pers. fém. 
sing.), ûn  devenu û (3e pers. plur.) et celles que nous 
venons de mentionner à propos des pronoms.

c) Certaines formes verbales ont été supprimées : le 
participle qdtûl pourrait bien être un reste d’un passif 
de kal.

d) Enfin il y a eu des modifications plus profondes por
tant sur l’essence même de certains éléments du langage. 
— Quand on compare les formes isolées des pronoms 
personnels ’anôkî, attah, avec les formes inséparables 
qui servent à marquer les personnes du verbe (fi, ta; 
éthiopien, ku, ka) ou à indiquer les pronoms complé
ments (i, ka), on arrive à cette conclusion que dans le 
passé ces pronoms avaient vraisemblablement une double 
forme et se prononçaient tantôt avec t et tantôt avec k. — 
Les particules préfixes servant à indiquer, soit les conj u- 
gaisons verbales, soit l’article, soit diverses prépositions, 
semblent n ’être autre chose à leur tour que les derniers 
vestiges de mots qui avaient à l’origine une existence 
très indépendante.

Il e s t possib le  que ces deux d e rn iè re s  co nsta ta tions 
et à p lu s  forte  ra iso n  celles de p lu s ie u rs  savan ts to u 
c h a n t les rac in es  b ilittè re s  p r im a ire s  (voir S é m it iq u e s  
[L a n g u e s ] ) ,n o u sc o n d u ise n là d e s  époques b eaucoup  p lu s
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éloignées que les remarques relatives aux voyelles et aux 
désinences. Mais toutes ces indications tendent à mettre 
en relief que l’hébreu biblique, tel qu’il se présente à 
nous, est un idiome déjà altéré, partiellement usé et 
vieilli ; elles nous font entrevoir, avant la période bibli
que, un autre âge dans lequel l’hébreu avait une bien 
plus grande richesse de phonétique et de morphologie.

4° Les périodes de l’hébreu biblique. — L’un des traits 
caractéristiques de la langue hébraïque durant la pé
riode biblique est sa grande fixité. Sans doute il faut 
tenir compte des corrections qui ont pu ramener à des 
formes gi’ammaticales plus récentes les plus vieux docu
ments de l’Ancien Testament; on peut dire toutefois que, 
durant les longs siècles auxquels correspond la série 
des écrits de la Bible hébraïque, la langue sacrée de
meure sensiblement dans le même état ; on ne remarque 
pas les nombreux changements que l’on constate dans 
les langues indo-européennes pour une durée aussi 
considérable. — Néanmoins la captivité de Babylone 
est une date qui compte pour la langue hébraïque ; elle 
marque le moment où cet idiome arrivé à son apogée au 
temps d’Ézéchias entre décidément dans une période 
de rapide décadence et elle en divise l’histoire en deux 
parties bien distinctes. Encore cette division de l’histoire 
de l’hébreu en deux périodes doit-elle être acceptée avec 
certaines réserves : il est en effet facile de constater 
que des morceaux (par exemple des psaumes) posté
rieurs à la captivité sont rédigés avec autant d’art 
que les plus belles compositions littéraires du temps 
d ’Ézéchias; quand l’hébreu cessa d’être une langue 
parlée, il demeura langue littéraire et il se trouva des 
écrivains assez heureux pour égaler, à des époques rap
prochées de l ’ère chrétienne, ceux de leurs prédéces- | 
seurs qui avaient écrit à l’âge d’or de la littérature hé- j  

braïque.
a) La  période antérieure à la captivité ou l’âge d’or 

de la langue hébraïque. —- La langue hébraïque garde, 
pendant toute cette période et avec une étonnante fixité, 
sa pureté et sa vigueur; elle se fait remarquer, dans la 
prose, par la vivacité de ses tableaux, l’entrain de ses 
mises en scène, le naturel presque naïf de ses récits; 
dans la poésie, par la régularité de son parallélisme, la 
hardiesse de ses images et la concision de ses composi
tions. C’est l’âge de l’hébreu sans mélange, c’est l’époque 
classique. Dans cette longue période, la fixité générale de 
la langue n’exclut pas la variété du style selon les au
teurs et selon les diverses époques. On peut s’en rendre 
compte si l’on compare entre elles des compositions 
comme : le cantique de Débora (Jud., v) qui est rédigé 
dans un hébreu très pur et qui, en dehors du v; relatif 
attribuable peut-être à une influence dialectale (il se 
retrouve dans le Cantique des Cantiques), ne renferme 
qu’un nombre restreint de particularités grammaticales 
et lexicographiques; les oracles d’Amos, d’Osée, d’Isaïe 
et de leurs contemporains du vm e siècle, dont la langue 
est si harmonieuse, si concise, si énergique, si étudiée 
e t pourtant si simple; les écrits de Jérémie (vne siècle), 
à la phrase plus longue, au style plus calme mais aussi 
plus lâche, au rythme plus doux. — Dans ces dernières 
époques, l ’art et l’étude que l’on remarque dans les 
compositions bibliques laissent entrevoir qu’une distinc
tion commence déjà à s’établir entre la langue littéraire 
-et la langue du peuple.

b) La  langue hébraïque à partir de la captivité. — 
.Depuis lors, tandis que les lettrés sauront demeurer 
fidèles au type ancien de la littérature hébraïque, la 
langue du vulgaire s’acheminera de plus en plus vers la 
décadence. Les écrivains bibliques n’échappent pas tous 
à cette influence. Elle se manifeste déjà en plusieurs 
endroits de Jérémie, par deux de ses traits les plus 
caractéristiques, la prolixité et le pastiche : dans plus J  
d’un oracle, le prophète met en prose et délaye les [ 
-œuvres de ses prédécesseurs. Cf. Is., x v -x v i;  Jer., I

x l v ii i . Dans Ézéchiel s’accuse un autre caractère qui ira 
s’accentuant de plus en plus, l’emploi des aramaïsmes. 
C’est à l’époque de la captivité en effet que s’opère peu 
à peu la substitution de l’araméen à l’hébreu dans 
l’usage vulgaire. Cette substitution n ’a pas été l’œuvre 
d’un jour, mais s’est faite d’une manière progressive, à 
la suite des relations des Israélites avec les peuples qui 
parlaient araméen. Ces relations semblent avoir eu deux 
centres : la Palestine, où il paraît bien qu’on parlait l'ara- 
méen ou du moins un hébreu très aramaïsé à la fin de 
la captivité; la Babylonie, où, malgré l’esprit de corps 
qui groupait les exilés en communautés assez fermées 

{ sous la direction de l’aristocratie sacerdotale, on ne sut 
{ pas entièrement se soustraire à l’influence étrangère. 

Toujours est-il qu’à partir du retour de l’exil le peuple 
parlait araméen et ne comprenait guère plus l’hébreu, 
II Esd., xm, 23-24; et, malgré l’essai de réaction tenté 
par Néhémie, II Esd., xm, 25, l’usage de, l’araméen alla 
se généralisant de plus en plus. L’hébreu ne demeura que 
comme langue littéraire et liturgique. Il perdit plus de 
terrain encore dans l’ancien royaume du Nord, dans le 
pays de Samarie, où on lui substitua, même dans l’usage 
littéraire, le dialecte sam aritain  qui se rattache nette
ment aux idiomes araméens. — Dans Daniel et dans Es
dras se trouvent des passages entièrement rédigés en 
araméen. Sans présenter cette particularité dont l’origine 
certaine est encore à déterminer, les livres des Parali
pomènes, de Néhémie, d’Aggée et de Malachie sont des 
livres de décadence. Pour l’Ecclésiastique, voir E cclé
s ia s t iq u e , t. n, col. 1517.

5° L ’œuvre des Massorètès, ou la vocalisation des textes 
sacrés. — A mesure que l’hébreu cessait d’être la langue 

[ parlée, à mesure aussi que le canon des Écritures se for
mait et que croissait le respect religieux dont on entou
rait les Livres Saints, deux préoccupations se faisaient 
jour et s’accentuaient de plus en plus. — Le peuple ne 
comprenait plus l’hébreu classique et était incapable de 
suivre les lectures liturgiques de'la synagogue. Il fallut 
lui traduire la parole de Dieu et la lui expliquer; de là 
la version grecque de l’Ancien Testament en faveur des 
juiveries alexandrines ; de là les interprétations para- 
phrastiques des Targums composés en chaldéen pour les 
communautés juives de Palestine et de Babylonie; de là 
enfin les gloses et explications, conservées d’abord par la 
tradition orale, plus fard consignées par écrit et ren
fermées dans le Talmud avec son double élément : la 
mischna (m® siècle ap. J.-C.) et la ghemara (ghemara 
de Jérusalem, au iv» siècle; ghemara de Babylone au 
VIe siècle). — Un autre besoin se faisait aussi sentir : 
celui de la fixation du texte sacré. Les procédés de 
transcription étaient par eux-mêmes assez défectueux : 
l’incurie des scribes était parfois très grande, et leur 
audace allait souvent jusqu’à substituer sciemment des 
corrections arbitraires aux leçons anciennes. D’autre 
part, les changements qui s’introduisaient graduellement 
dans l’écriture favorisaient toute espèce de méprises et 
de bévues. Il en résultait de grandes différences entre 
les multiples copies de l’Ancien Testament qui circu
laient dans les synagogues et chez les particuliers : la 
comparaison du texte hébreu massorétique avec la ver
sion des Septante permet de constater que ces altéra
tions, tout en portant sur des détails, allaient parfois 
assez loin. La vénération croissante pour le texte sacré 
ne pouvait laisser subsister pendant longtemps ces diver
gences; dès le deuxième siècle et peut-être dès le troi
sième avant notre ère, on surveillait avec beaucoup de 
soin la transcription des manuscrits, de ceux de la Loi en 
particulier; au second siècle de l’ère chrétienne on était 
parvenu à une telle unité dans la transcription des textes 
sacrés qu’entre les divers manuscrits qui sont postérieurs 
à cette époque, qu’entre le texte massorétique et celui 

' que suppose la version de saint Jérôme, on ne saurait rele- 
i  ver des différences assez caractéristiques pour répartir ces
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documents en diverses familles. Ce travail de fixation fut 
complété pendant l’âge talmudique (du n 8 siècle au IVe) 
par une étude très approfondie et très minutieuse des 
particularités grammaticales et orthographiques du 
texte {maires lectionis, écriture pleine, écriture défec- 
tive ; petites lettres, grandes lettres, lettres surmontées de 
points, etc.), sur la computation du nombre des versets 
de la Bible et même des mots et des lettres, sur la 
détermination du qeri et du ketib, la division du texte 
en sections et en phrases pour la lecture publique, etc.

Mais il ne suffisait pas de préserver le texte contre 
tout danger de corruption à l’aide de précautions infinies : 
il fallut en arrêter la lecture. Comme on l’a vu, le texte 
hébreu ne portait que des consonnes. Le lecteur sup
pléait aux voyelles selon le sens et le contexte. Un tel 
procédé présenta de grandes difficultés dès que l’hébreu 
cessa d’être langue parlée. Aussi de très bonne heure se 
préoccupa-t-on d’indiquer au moins les voyelles prin
cipales. L’attention se porta d’abord sur les voyelles 
longues. Assez longtemps avant l'ère chrétienne, peut- 
être même avant la version des Septante, on les 
indiquait déjà au moyen des lettres quiescentes : 
n et n servaient à la fin des mots à indiquer les voyelles 
longues â (ê,ô) ;  ̂ servait, dans le corps des mots et à la 
lin, à indiquer la voyelle û  long (et ô long) ; t servait à 
marquer i long (et parfois ê long). Ces lettres quiescentes 
étaient de la plus grande utilité; sans elles en effet les 
formes grammaticales les plus nécessaires à distinguer 
étaient confuses. Les formes verbales qâtal et qâtelû se 
confondaient; indiquée seulement par d, la désinence îm  
du pluriel masculin ne différait pas de la désinence dm  
du suffixe masculin pluriel, etc. Toutefois cette intro
duction des lettres quiescentes ne se fit ni d’une façon 
officielle ni d’une manière uniforme. Il n’y eut à ce pro
pos aucune préoccupation d’unifier les manuscrits. 
Laissé à peu près à la libre initiative de chaque scribe 
le procédé fut diversement appliqué. Les manuscrits 
dont se servaient les Septante avaient sûrement des 
lettres quiescentes : mais la différence qui existe entre 
certaines leçons de la traduction alexandrine et le texte 
massorétique ne s’expliquent que par l’absence de règles 
fixes dans l’introduction de ces quiescentes : cf. par 
exemple Ps. cm  (civ), 18, l’hébreu Duima, « cyprès, » et 
le grec raserai aùtwv, mim-a; on peut conjecturer que le 
texte prim itif ne portait que Dwn. Ce système était appli
qué d’une manière assez irrégulière, et avec plus ou 
moins de discernement selon le degré d’intelligence des 
copistes; au fond c’était déjà une interprétation du 
texte. Surtout ce système était loin de représenter toutes 
les voyelles du texte et de répondre à toutes les exi
gences de la lecture publique. Néanmoins aucun perfec
tionnement n’y fut apporté, ni pendant la période de 
fixation du texte, ni même probablement durant l’âge 
talmudique; du moins si certains signes furent alors 
introduits autour du texte, ils furent très peu nom
breux. Le système actuellement en vigueur pour l’indi
cation des voyelles hébraïques ne remonte qu’à la pé
riode massorétique ( VIe à X Ie siècle).

Étymologiquement le mot « massore » semble vouloir 
dire « tradition », de la racine talmudique masar. Dans 
son acception primitive et générale, ce mot désigne les ré- i 
sultats du travail auquel la tradition juive a soumis le texte 
biblique après sa fixation, soit afin de prévenir les altéra
tions dont les copistes pouvaient se rendre coupables et 
les divergences qui en pouvaient résulter, soit pour déter
miner la lecture exacte de l’Écriture. Ainsi entendu le 
nom de « massorétique » peut aussi bien s’appliquer à 
l’âge talmudique qu’aux siècles qui l’ont suivi. Toute
fois on réserve plus spécialement ce nom de massoré
tique à la période durant laquelle les observations lé
guées par l’époque talmudique au sujet du texte sacré 
ont été mises par écrit (durant l’âge talmudique, on di
sait : ce qui est transmis par la tradition orale ne doit pas

être écrit), durant laquelle aussi le système de la vo
calisation et de l’accentuation du texte sacré a été éla
boré (vie à xie siècle).

Le système des voyelles et des accents massorétiques 
est, on le sait, très compliqué. Il n’est pas l’œuvre 
d’un savant qui l’aurait inventé de toutes pièces ou d’une 
commission qui en aurait discuté les principes. Sans 
doute nous n ’avons pas de documents positifs qui nous 
permettent de tracer l’histoire précise de cette inven
tion, pas de manuscrits qui en représentent les diverses 
phases. Mais nous savons d’une façon certaine com
ment s’est peu à peu élaboré un autre système de voca
lisation très voisin, quant à la date et quant au pro
cédé, du système adapté à la Bible par les massorètes, à 
savoir le système des syriens orientaux ; et il n ’y a pas de 
témérité à penser que le système des voyelles hébraïques, 
comme celui des voyelles syriennes, est le fruit d’une évo
lution lente et graduelle. — Tout d’abord les massorètes se 
sont gardés de ne rien changer aux consonnes du texte; et 
ils ont porté le scrupule jusqu’à ne jamais introduire de 
nouvelles lettres quiescentes pour l’indication des voyelles, 
longues, quand leurs manuscrits en manquaient; ils ont 
préféré marquer î long et û long par les signes de i bref et 
de « bref. Il est probable qu’à l’origine un point indiquait, 
selon les positions qu’il occupait : le redoublement des 
lettres ou l’aspiration des muettes (quand il était à l’inté
rieur des consonnes), la différence de prononciation du 
v  et du ir, et puis certaines voyelles (d, ô, quand il était 
au-dessus de la lettre ; i, ê, quand il était au-dessous). Au 
simple point on ajouta la combinaison de plusieurs points 
en groupes pour distinguer ê long et é bref, u  bref et 
û long ; même pour le son a, on introduisit le trait hori
zontal, que Ton combina ensuite avec le point (selon la 
forme primitive du kamets __) pour distinguera long

(et o bref) de a bref. Le système alla se développant et 
se précisant, de façon à reproduire aussi exactement que 
possible toutes les nuances de la prononciation des 
voyelles hébraïques, des semi-voyelles elles-mêmes. 
Toutes ces dispositions du point, au-dessus, au-dessous 
et à l’intérieur des lettres, tous ces groupements de points, 
toutes ces combinaisons du point et du trait aboutirent 
à un système dans lequel on distinguait cinq voyelles 
longues, cinq brèves et quatre semi-voyelles. Pour com
pléter le travail destiné à fixer la lecture du texte sacré, 
les massorètes ajoutèrent aux signes qui indiquaient la 
prononciation des consonnes et des voyelles, d’autres si
gnes destinés à marquer les coupures de la phrase ; dé
veloppé, lui aussi, par une série d’essais successifs, le 
système de l’accentuation massorétique arriva, avec le 
temps et par degrés, à sa forme définitive. Cette ponctua
tion et cette accentuation furent d’abord appliquées à 

j la Loi, mais on l’étendit ensuite à toute la Bible.
Tel est le système massorétique tel qu’on le trouve 

i aujourd’hui encore dans nos Bibles hébraïques. A 
quelle date doit-on le faire remonter? Il semble difficile 
d’en placer les premiers essais avant le vie siècle. Il y a 
trop de différences entre les transcriptions des Hexaples 
et la vocalisation de nos Bibles hébraïques pour qu’Ori- 
gène ait pu connaître la ponctuation massorétique même 
dans ses premiers éléments. Saint Jérôme parait égale
ment l’avoir ignorée tout à fait, bien qu’à son époque la 
prononciation massorétique fût en grande partie fixée 

j par la tradition orale. Le fait que la synagogue, fidèle 
| aux traditions de l’âge talmudique, ne fait usage que de 

manuscrits sans voyelles nous invite à placer au 
i vie siècle les premiers essais d’un système de vocalisa

tion massorétique; c’est d’ailleurs le moment où se 
constitue la massore syrienne qui semble avoir exer
cé son inlluence sur la massore hébraïque. D’outre part, 
au moins en ce qui regarde le système de vocalisation, 
il ne faut pas faire descendre bien au delà de la seconde 
moitié du vme siècle son complet développement. Au



507 h é b r a ï q u e  ( l a n g u e ) 508

Xe siècle en effet, Aaron ben Ascher (f  930), qui hérita 
peut-être de l’opinion de son grand-père Moïse ben 
Ascher, attribuait l'invention des points voyelles à la 
grande synagogue; le gaon Mar Natronai II, chef d’école 
à Sura en 859-869, l’attribuait aux « sages ». On était 
donc convaincu, dès le IX e siècle, de la très haute anti
quité du système massorétique : sa constitution défi
nitive est à placer avant le vm e siècle ou au moins 
avant 750; il fut complété dans la suite par des dis
cussions sur les divergences des manuscrits, sur l’em
ploi de certains signes supplémentaires, par des 
remai'ques et des explications auxquelles les deux Ben 
Ascher ont donné une forme définitive : mais cette der
nière période de l’histoire de la massore relève de l’his
toire du texte hébreu, non de l’histoire de la langue.

On a généralement admis que notre système de voca
lisation et d’accentuation du texte biblique avait été éla
boré en Palestine, dans l’école de Tibériade. Des doutes 
toutefois ont été soulevés assez récemment contre cette 
opinion. Le nom de la voyelle â semblerait supposer 
qu’on le prononçait ô; le signe commun pour d long et 
pour o bref confirmerait cette hypothèse. D’autre part, 
aucun signe ne permet de distinguer la double pronon
ciation du "i qui était en usage à Tibériade. Autant de 
raisons qui inviteraient à aller chercher ailleurs, peut- 
être en Babylonie, le lieu d’origine de ce système.

C’est dans une histoire du texte hébreu qu’il convient 
d’apprécier la valeur exégétique de la massore. Nous 
n ’avons à rechercher ici que sa valeur pour l’indication 
des voyelles. Or on peut dire que le système massoré
tique représente bien la prononciation des voyelles 
hébraïques. Sans doute, il y a eu de la systématisation, 
on s’est préoccupé de fixer des règles de lecture, autant 
que de consacrer la prononciation reçue; et il est pro
bable que les signes massorétiques ne rendent pas exac
tement toutes les nuances dont les voyelles étaient sus
ceptibles au temps même où ce système a été élaboré : 
à plus forte raison le système des points-voyelles est-il 
loin de correspondre partout à la prononciation en usage 
à l’époque où furent rédigés les plus anciens ocuments 
de l’Ancien Testament. Ce système, toutefois, n’est pas 
un système artificiel. Les massorètes ont fait des règles, 
mais après s’être appliqués à analyser avec soin la pro- j 
nonciation de leurs contemporains les plus autorisés. 
Aussi, non seulement la vocalisation massorétique est 
en parfaite harmonie avec la phonétique générale des | 
langues sémitiques, mais elle représente une prononcia
tion traditionnelle de l’hébreu qui remonte très haut 
dans l’histoire. C’est ce que l’on remarque en comparant 
la vocalisation massorétique avec les transcriptions de 
l’hébreu renfermées dans les œuvres de saint Jérôme, 
dans les Hexaples, dans la traduction des Septante, 
avec les renseignements que les anciens nous ont légués 
sur la prononciation du phénicien. Sans doute, il y a 
des différences et elles vont s'accentuant à mesure que 
Ton fait appel à de plus vieux documents : mais la voca
lisation demeure toujours substantiellement identique.

On a récemment découvert un manuscrit hébreu des 
Prophètes copié en 916 (CodexBabyloniens, édité en 1876 
et conservé à Saint-Pétersbourg), qui présente un système 
de vocalisation tout autre que celui dont nous venons de 
parler. Voir B a b y lo n ic u s  (C o d e x ),1.1, col. 1359. Les signes 
sont d’ordinaire placés au-dessus des lettres : d long 
est indiqué par un M légèrement altéré, î long par un 
point provenant de la lettre t  ; ê long par deux points pla
cés horizontalement ; ô long par un trait vertical venant 
de la lettre i; ù  par un point au milieu du t;  a  bref et 
é  bref accentués par un y raccourci et couché ; a bref et 
é bref non accentués par deux points disposés oblique
ment; un trait placé au-dessous des signes employés 
pour â, ê, i, û  représente o, é, i, m; placé au-dessus de 
ces signes et au-dessus de a tonique, ce trait indique la 
prononciation de ces voyelles devant une consonne

doublée; placé seul au-dessus de la lettre, ce même trait 
marque Te muet on l’absence de voyelles. — Comme 
on le voit, à côté de quelques éléments communs au 
système de nos Bibles hébraïques ce procédé renferme 
des signes tout à fait particuliers. On l’appelle « système 
babylonien », non qu’il ait été employé par l’ensemble 
des Juifs babyloniens à l’exclusion de l’autre, mais plu
tôt parce qu’il aurait été imaginé dans une école parti
culière de Babylone ; il est curieux d’y constater l’emploi 
d’un même signe pour a et é, pour â et o.

6° La période grammaticale. — La Bible ne nous 
offre pas de vestiges d’études grammaticales contempo
raines de la composition des Livres Saints. Il faut arri
ver jusqu’à l’âge talmudique pour trouver trace de sem
blables préoccupations; beaucoup de particularités rele
vées par les rabbins dans le Talmud se rapportent à la 
grammaire. D’autre part les auteurs ecclésiastiques, 
saint Jérôme entre autres, ont consigné dans leurs 
œuvres un bon nombre de remarques philologiques et 
grammaticales ayant trait à la langue hébraïque. Toutefois 
c’est beaucoup plus tard que la grammaire hébraïque prit 
son essor. Il y eut d’abord quelques essais dans le monde 
juif oriental, surtout en Babylonie; mais ces essais furent 

| assez infructueux; les auteurs qui se rattachent à ce 
prem ier mouvement, Menahem Ben Sarouk de Tortose 
(-{-950),auteur d’un lexique des racines hébraïques (publié 
par Filipowski en 1854) et son adversaire, Dounasch ibn 
Labrat (en hébreu Adonim ha-Levi), Rabbi Salomon ben 
Isaac ({-1105) originaire de Troyes, appelé par âbbré- 
vation Raschi et parfois cité sous le nom de Jarchi, 
Rabbi Samuel ben Méir (Rashbam, j - 1150), Rabbi 
Jacob ben Méir (Rabbi Tam, {-1171), furent de grands 
interprètes de la Bible et d’excellents talmudistes, mais 
l’esprit de synthèse grammaticale leur fait grandemerit 
défaut. — C’est sous l’influence de la culture arabe que 
la science de la grammaire hébraïque entra dans une 
phase de progrès rapide. Le milieu de ce développe
ment se trouva naturellement dans les communautés 
juives de l’Espagne et du nord de l’Afrique. Les premiers 
de ces grammairiens furent le ju if africain Jehuda ibn 
Koreisch (vers 880; il reste de lui une lettre arabe aux 
Juifs de Fez où il est question des rapports du chaldéen 
et de l’arabe avec l’hébreu) et surtout Saadyah (Saïd ibn 
Jakoub al-Fayoumi, {- 942), gaon de l’école babylonienne 
de Sora et auteur de traductions et de commentaires 
fort estimés, qui, le premier, s’occupa de traités sur 
divers points de la grammaire et du lexique hé
braïques. Toutefois, c’est environ un demi-siècle plus 
tard qu’on s’occupa de synthétiser les résultats des études 
grammaticales en des ouvrages d’ensemble sur la langue 
hébraïque. Juda Ilayoug (chez les Arabes Abou Zacha- 
ria Jahia ibn Daud), médecin de Fez, établi à Cordoue 
({- 1010), publia divers traités sur la nature des racines 
défectives, la permutation des lettres faibles, les principes 
de la ponctuation. Mais le premier auteur d’une gram
maire hébraïque et d’un dictionnaire hébreu est Rabbi 
Jonah ben Gannah ou Rabbi Mérinos (chez les Arabes 
Abou’l W alid Merwan ibn Djannah), surnommé « le 
plus fort des grammairiens »; né vers 990, il était mé
decin à Cordoue. Cette grammaire et ce dictionnaire, 
composés en arabe, marquent l’apogée de la science 
grammaticale hébraïque au moyen âge. — Jusqu’au 
xvi” siècle, l’étude grammaticale et lexicograpliique de la 
langue hébraïque fut le patrimoine des juifs. Il faut 
citer : au X IIe siècle, le ju if aragonais Salomon ben 
Abraham ben Parhon, auteur d’une grammaire et d’un 
dictionnaire; Abraham ben Méir Aben Ezra, le Sage 
(f  1167), disciple de Mayoug et de Rabbi Jonah comme 
le précédent, auteur d’une grammaire en hébreu et de 
plusieurs traités spéciaux sur le même sujet; Joseph 
Kimchi ({- vers 1160), auteur d’ouvrages critiques sur les 
écrits de Ben Sarouk, d’Ibn Labrat et Rabbi Tam ; Moïse 
Kimchi (Ramack, f  1190), auteur d’une grammaire qui se
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rapproche des nôtres et a été souvent imprimée aux xvie 
et xviie siècles; — au xine siècle, David Kimchi, le plus 
célèbre de la famille, auteur d’une grammaire et d’un 
dictionnaire qui devaient être les deux parties d’un 
grand ouvrage appelé Miklol, « la perfection ; » de fait, ce 
nom a été réservé à la grammaire. Ces ouvrages sont les 
chefs-d’œuvre de la philologie juive au moyen âge; — au 
xve siècle, Profiat ûuran  (Isaac ben Moses ha-Levi E fodi, 
vers 1400), qui combat souvent Kimchi; — au xvie siècle, 
Élie Levita (Eliah ben Ascher ha-Levi, surnommé Ash- 
kenazi ou l’Allemand, 1472-1549) ; disciple, éditeur, com
mentateur des Kimchi et héritier de leur gloire, il a 
composé un dictionnaire chaldaïque, un lexique intitulé 
Thishbi et un ouvrage sur la massore.

Des ju ifs, l’étude de l’hébreu passa au XVIe siècle aux 
mains des chrétiens; les protestants poussés à l’étude de 
l’hébreu par le principe qui faisait de la Bible le seul 
document de la foi, contribuèrent beaucoup au progrès 
de cette science. Dès avant la réforme, Jean Reuschlin 
(1455-1522) et le dominicain Santés Pagninus (1471- 
1541) préparaient la voie aux célèbres Buxtorf (Jean 
Buxtorf, le père, mourut en 1629). Toutefois ces auteurs 
si justement célèbres suivaient les principes des gram
mairiens juifs. Il faut arriver au xvm e siècle, à Albert 
Schultens de Leyde (1686-1750), et à Schrœder, de Mar- 
bourg (1721-1798), pour voir inaugurer de nouvelles mé
thodes, celle par exemple de la comparaison de l’hébreu 
avec l’arabe.

Le dix-neuvième siècle marque une époque de renou
vellement pour les études hébraïques. Le mouvement a 
été donné par Gesenius, puis entretenu par Ewald, 
Olshausen, Stade et Kônig. Chacun de ces savants, s’ef
forçant d’introduire dans l’étude de l’hébreu une mé
thode rigoureusement scientifique, a employé des moyens 
spéciaux que M. Kônig caractérise avec beaucoup de 
iustesse. W. Gesenius (-|- 1842; voir col. 415; méthode 
analytique-particulariste) explique d’ordinaire l’hébreu 
par l’hébreu, observe avec soin la formation et la flexion 
des mots et les diverses particularités qu’ils peuvent 
présenter, pour résumer ensuite ses observations dans 
des règles claires et précises; il a été suivi par Bôttcher 
(f  1863). Ewald (f 1875; voir t. i i , col. 2131 ; méthode syn
thétique spéculative) recourt à un certain nombre de 
principes philosophiques puisés dans les lois générales 
du développement linguistique; dans la phonétique, il 
observe surtout les influences que les consonnes et les 
voyelles exercent les unes sur les autres; dans la mor
phologie, il considère les lois qui président au dévelop
pement du langage pour les appliquer aux diverses es
pèces de racines, aux flexions des noms et des verbes; 
il a été suivi par Seffer et Herman Gelbe. Justus Olshau
sen (méthode comparative et historique), en partant des 
mêmes principes qu Ewald, remonte à une langue hé
braïque primitive, sœur de l’arabe, de laquelle if  déduit 
les formes actuelles; il est suivi par G. Bickell et
A. Müller. Les méthodes de Gesenius et d’Ewald ont 
été synthétisées par C. W. Ed. Nâgelsbach (f  1880) • 
celles de Gésénius et d’Olshausen l ’ont été, dans les 
plus récentes éditions de la Gesenius’ hebràischer Gram- 
m atik , par Rédiger (f 1874) et surtout E. Kautzsch. Enfin
B. Stade a suivi, en combinant leurs méthodes, Ewald 
et Olshausen. M. Kônig (méthode analylique-historique- 
phonétique-physiologique) étudie à part chaque élément 
de la langue (noms, verbe), puis met en relief les formes 
les plus proches de l’arabe comme étant les plus an
ciennes, et cherche à expliquer les déviations par la pho
nétique et la physiologie.

Autour de ces grands auteurs, qui marquent les étapes 
ue 1 étude de la langue hébraïque depuis le xvie siècle 
gravitent une foule d auteurs secondaires : nous indi
querons les noms et les œuvres de nombre d’entre eux 
•lans la B ib lio g r a ph ie .

IX. B ib lio g r a ph ie . — i. g r a m m a ir e .  -  1» G ram m ai

riens ju ifs  du moyen âge. — Jehudah ibn Koreisch (xes,), 
Risalah, édit. Bargès et Goldberg, Paris, 1842 (1857). 
Dounasch ibn Labrat (xe s.), traité contre Saadiah (Teshu- 
bhah), édit. R. Schrôter, Breslau, 1866 (cf. S. G. Stern, 
Liber Responsionum, Vienne, '1870) ; traité contre Ben 
Sarouk, édit. Filipowski, 1855. Ben Ascher de Tibériade 
(xe s.), Dikdukê ha-leam im , édit. Baër et Strack, Leipzig, 
1879. R. Jonali (xie s.), H arrikm ah, édit. Goldberg,Franc
fort, 1856 (1861); Opuscules arabes et trad. française, 
édit. J.-H. Derenbourg, 1880. Abr. Aben Ezra (xne s.), 
Moine leSôn haqqodesh, édité en '1546, etc., et en der
nier lieu par Heidenheim, Offenbacb, 1791; Sefer 
Sahuth, édit. Lippmann, Fürth, 1827 ; Safah Berurah, 
édit. Lippmann, Fürth, 1839; autres traités, édit. Lipp
mann, 1843, et Halberstamm, 1874. Moïse Kimchi, Gram
maire hébraïque, édit. Const. L’Empereur, Leyde, 1631 ; 
traduite en latin, OtSouopia ad scientiam, par Seb. Müns- 
ter. David Kimchi, Miklol, l re édition à Constantinople, 
1534 (Venise, 1545, etc. ; trad. latine de Guidacerio, 
1540; édit. à Fürth, 1793; édit. Rittenberg, Lyck, 1862). 
Profiat (Peripot) Duran, Grammaire hébraïque, nvrÿo 
nsM, édit. J. Friedlânder et J. Côhn, Vienne, 1865.

2° Grammaires antérieures au X I X e s. — 1. XVIe s.
— a) Chez les Juifs : œuvres grammat. d’Elias Levita ; 
grammaires d’Abraham de Balmès (Miqneh A bram ; 
Venise, 1523), de Moïse Provençale (composée en vers à 
Mantoue, 1535, publiée à Venise, 1597), d’Emmanuel de 
Bénévent (Mantoue, 1557), etc. — 6) Chez les chrétiens :
C. Pellican, De modo legendi et intellig. Hebræa (Bàle, 
1503); J. Reuchlin, R udim . hebr. (Pforzheim, 1506); 
les grammaires de F. Tissard (Paris, 1508), de A. Gius- 
tiniani (Paris, 1520); Santés Pagninus, Institu t, hebr. 
lib. I V  (Lyon, 1526); Séb. Münster, Opus gram m at. ex 
variis Elianis libris concinn. (Bàle, 1542); les travaux 
grammat. de Cinqarbres (Paris, 1546), R. Chevallier 
(Genève, 1560), Martinez (Paris, 1567), Bonav. Com. 
Bertram (Comparât. gram. hebr. et aram ., Genève, 
1574), F. du Jon (Junius; Francfort, 1586), etc. — 2. xviies.
— a) Chez les Juifs : œuvres grammat. de Sam. Archi- 
volti (Padoue, 1602), d’Is. B. Sam. ha-Lévi (Prague, 
1628), de R. Is. Ouziel, Manassé b. Israël, de Aguibar, 
Sal. di Oliveyra, etc.; Spinoza (Compend. gram . ling. 
hebr., Amsterd., 1677), J. L. Neumark (Francfort, 1693).
— b) Chez les chrétiens : Buxtorf, Epitome gram. hebr. 
(1605), Thesaur. gram m . (1609); les œuvres grammat. de 
Schickard (Horolog. hebr., Tubingue, 1623); Ph. d’Aquin 
(Paris, 1620), Th. du Four (Paris, 1642); J. Le Vasseur, 
(Sedan, 1649); Erpénius (1621, 1659), Dilherr (1659 et 
1660), Jac. Alting (F undam . punctat. ling. sanct. sive 
gram m . hebr., Groningue, 1654, 1687); J. A. Danz 
(Nucifrangibulum, léna, 1686; Compend. gram. hebr., 
1694); les grammaires de Math. W almuth (Kiel, 1666), 
Chrétien Reinecke, Cellarius, etc. — 3. xvme s. — a) Chez 
les Juifs : œuvres grammat. de Al. Süsskind (Côthen, 
1718), Salom. Cohen Hanau (divers traités), Aaron Moïse 
(Lemberg, 1763). — b) Chez les chrétiens : œuvres gram
mat. d’Abr. Ruchat (Leyde, 1707), F. Masclef (Paris, 1716), 
P. Guarin (Paris, 1724), Ch. Houbigant (Paris, 1732), 
Schültens (Institut, ad fundam . ling. hebr., Leyde, 
1737), J. D. Michaëlis (Hebrâische G ram m ., Halle, 1744), 
J. B. Ladvocat (Paris, 1755), B. Giraudeau (La Rochelle, 
1757, 1758), Simonis, Schrôder (Institut., etc., 1766), 
Robertson (Edimbourg, 1783), S. S. Vater (Hebrâische 
Sprachlehre, Leipzig, 1797), C. C. F. W eckherlin (Stutt
gart, 1797), Hartmann (Anfangsgründe der Hebr. Spra
che, Marbourg, 1798), G. P. Hetzel, etc.

3. Grammairiens du X I X e siècle. — Jahn, G ramm. 
ling. hebr., '1809; W. Gesenius, voir col. 415; Ewald, 
voir t. n, col. 2131; J.-E. Cellérier, Elém ents de la 
gram m . liébr. trad, librement de Gesenius, Genève, 
1820 ; 2e édit., 1824; Ph. Sarchi, Gramm. hebr. rai- 
sonnée et comparée, Paris, 1828; J.-B. Glaire, P rin- 
cip. de gram m . liébr. et chald., Paris, 1832, 3e édit.,
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1843; Slier, Lclirgebaüde d. hebr. Spr., Leipzig, 1833; 
Hürwitz, A Gramm. o f the H eb.Lang., Lond.,2eéd.l835; 
Luzzato, Proleg. ad una gram m . ragionata délia ling. 
ebr., Padoue, 1836; S. Preiswerk, Gramm. hébr., Bâle, 
1838, 3° édit., 1884 ; Is. Nordheimer, A critic. Gramm. of 
the Heb. Lang., New-York, 1838-1841 ; J.du Verdier, Nouv. 
gram m . hébr. raison, et comp., Paris, 1841; Hupfeld, 
Ausführliche hebr. G ram m ., 1841 ; Lee, G ramm. o f the 
hebr. lang. in  a sériés o f lectures, Londres, 3e édit., 1844; 
Sal. Klein, Gramm. hébr. raison, et comp., Mulhouse, 
1846; Moses Stuart, Gramm. of the Hebr. lang., plus, 
édit.; Duverdier, Double gram m ., édit. Migne, Paris, 1848; 
Luzzato, G ramm. délia l. ebr., Padoue, 1853-1869; C. 
Bonifas Guizot, N ouv.gram m . hébr. analyt.et raisonn., 
Montauban, 1856; Seffer, Elementarbuch d. hebr. Spr., 
plus, édit.; J. Olshausen, Lehrb. d. hebr. Spr., Brunswick, 
1861 ; I. M. Rabbinowicz, Gramm . hébr. trad. de l’al- 
lem. par Clément-Mullet, Paris, 1862-1864; H. Bôttcher, 
Ausführliches Le.hr. der hebr. Spr., édit. Muelhau, 
Leipzig, 1866-1868; II. Gelbe, Hebr. Gramm . fü r  den 
Schulgebrauch, Leipzig, 1868; G. Bickell, Grundriss 
der hebr. G ram m ., 1869 (trad. ang. par S. I. Curtiss, 
1877; trad. fr. par É. Philippe, Paris, 1883); J. P. N. 
Land, Hebreuwsche gram m ., Amsterdam, 1869; F. I, 
Grundt, Hebr. elem . gram m atik, Leipzig, 1875; B. Stade, 
Lehrb. der hebr. Spr., i  Theil, Leipzig, 1879; C. W. E. 
Nâgelsbach, Hebr. gram. als Leilfaden fü r  gymnas. u. 
academ. Unterricht, Leipsig, 1856; A. Müller, Hebr. 
Schulgram., Halle, 1878; F.-E. Kônig,Hist. K rit. Lehr- 
gebaüde der hebr. Spr., Leipzig,1881-1897; H. L. Strack, 
Hebr. G ram m atik, 7e édit., Berlin, 1899 (tr.ad. fr. par 
Baumgartner, Paris, 1886) ; K. Ludwig, Kurzer Lehrgang 
d. hebr. Spr., 2e édit., Giessen, 1899; B. Manassewitsch, 
Die Kunst, die hebr. Spr. durcli Selbstunterricht schnell
u. leicht zu erlernen, 2e édit., Vienne, 1899; C. Vosen, 
llud im . ling. hebr., édit. Ivaulen, Fribourg, 1899; 
M. Adler, E lem . o f hebr. gram ., Londres 1899; Scholz, 
Abr. d. hebr. Laut. und Formenlehre, 8e édit., Kautzsch, 
Leipzig, 1899.

a. l e x i c o g r a p h i e . — Voir D ic t io n n a i r e s  d e  l a  
B ib le ,  t. n , col. 11, et C o n c o r d a n c e s ,  t. u, col. 899.

n i. h i s t o i r e  d e  l a  l a n g u e . — Cf. les grammaires 
de Gesenius, Ewald, Olshausen, Stade, Kônig; les traités 
de grammaire sémitique comparée; Bertheau, art. Hebr. 
Spr., dans Herzogs’ Realencykl., Nôldeke, art. Spr. 
Hebr.; dans Schenkels’ Bibellex.; Oeliler, art. Hebr. 
Spr., dans Schmids’ Encycl. des gesammt. Erziehungs- 
undUnterrichtswesens,l reédit. ; Nestle,id.2eédit.; Gese
nius, Krilisch. Geschichte d.hebr.Spr. u. Schrift,Leipzig, 
1815; E. Renan, Hist. génér. et systèm . comp. des lang. 
sém it., 3e édit., Paris, 1863; W. Lindsay A., Hebrew et 
Hebr. lang., dans A Cyclop. o f Biblic. L iter., ed. by 
Kitto, 3 vol., ed. AV. Lindsay A., t. n, p. 250-257, Edim
bourg, 1864; Clermont-Ganneau, La stèle de Dhiban, 
Paris, 1870; AAr. Rob. Smith, Hebr. lang. and lilter., 
dans VEncycl. brit., 9e édit., t. xi, p. 594 et sq., Edim
bourg, 1880; Ë. Kautzsch, Die Siloah Inschrift, dans 
la Zeitschr. der deutsch. Palüst. Vereins, 1881, 1882; 
Chwolson, Corpus inscript, hebraic., St-Pétersbourg, 
1882; Fred. Delitzsch, The hebr. lang. vieived in  the 
light o f Assyr. research, Londres, 1883; T. Nôldeke, 
Sem it. Languages, dans VEncycl. brilann., 9° édit., 
t. xxi, p. 641-656, Londres, 1886; AV. W right, Lectures 
on the compar. gram m . o f the semit. lang., Cambridge, 
1890; Loisy, Hist. crit. du texte et des vers, de la Bible, 
i, Hist. crit. du texte de VA. Test., Paris, 1892; IL Zim- 
rnern, Vergleich. gram m . der semit. Spr., Berlin, 1898;
D. S. Margoliouth, Lang. o f the O. Testam., dans Has- 
tings, Dict. o f the Bible, t. i i i , p. 25-35, Edimbourg, 
1900

I V .  H IS T O IR E  D E  L 'É T U D E  D E  H  H É B R E U . — ArOÎr AVolf, 
Bibliotheca hebraica, 1715-1753; Fr. Delitzsch, Jesurun 
sive Prolegomena in  Concordantias. a J. Furstio édi

tas, Grimma, 1838; Ewald et Dukes, Beitràge zïir 
Gesch. der àlt. Ausleg. des A. Testant., Stuttgart, 1844; 
Hupfeld, De rei gram m . ap. Jud. initiis, Halle, 1847 ; 
S. Munk, Notice sur Aboui Walid Merwan et sur quelq. 
autr. gram m . hébr. du X e et du X I e s., dans le Jour
nal asiat., t. xv (1850), p. 297-337; Steinschneider, 
Bibliograph. Handb. über die Literat. fü r  hebr.. 
Sprachkunde, Leipzig, 1859; Neubauer, Notice sur la 
lexicographie hébr., dans le Journ. asiat., 1861 ; 
Fürst, Biblioth. judaica, 3 vol., Leipzig, 1863; J. Tau- 
ber, Standpunkt und Leistung des R. D. K im lii 
als Gramm ., Breslau, 1867 ; M. AAreiner, Parchon als 
Gramm. und Lexicograph., Offen., 1870; L. Geiger, 
Das S tudium  der hebr. Spr. in Deutschl. vont 
Ende des 15 bis z. Mitte des 10 Jalirh., Breslau, 1870; 
S.-O. Stern, Liber responsionum, Vienne, 1870; S. 
Gross, Menahem B. Saruk, Breslau, 1872; À. Ber- 
liner, Beitràge zur hebr. Gramm. im  Talm ud und  
Midrasch, Berlin, 1879; E. Kautzsch, J. B uxtorf 
der atteste, Bâle, 1879; Bâcher, Abr. Ibn  Ezra als 
G ramm atiker, Strasbourg, 1881 ; Die gram m . Termi- 
nol. des Jehuda ben David Hajjug, Vienne, 1882;
B. Pick, The study of hebr. lang. among Jews and 
Christians, dans la Biblioth. sacr., 1884, p. 450 et suiv., 
1885, p. 470 et suiv.; Strack et Siegfried, Lehrb. der 
neuhebr. Spr.u . Liter., Karlsruhe, 1884; W. Bâcher, Die 
hebr.-arab. Sprachvergleich, des Abulw. M., Vienne* 
1884; B. Drachmann, Abu Zakaria (R. Jehuda Chajjug), 
Breslau, 1885; AV. Bâcher, Jos. K im hi et Abulwalid  
Merwan, dans la Rev. des E tud. ju iv ., t. vi; Leb. u, 
Werk. des Abulw. M., Leipzig, 1885; L. Rosenak, 
Fortschritte der hebr. Sprachwissens. von Jehuda 
Chajjûg bis David Kim chi, Frieb. 1899; W. Bâcher, 
Die Anfânge der hebr. G ram m ., dans la Zeitschr. 
der Deulschen Morgenl. Gesellsch., t. x l ix , p. 62, 
334-392, 1895.

v . t r a v a u x  s p é c ia u x . — 1. Phonétique. — Voir A.-B, 
Davidson, Outlines o f hebr. accent,, Londres, 1861 ; 
Pinsker, Einl. in d. babyl. hebr. P unkt. Syst., Vienne, 
1863; Fr. Deliztsch, Physiologie und Musik in  ihrerB e- 
deutung fü r  die gram m . besond. die hebr., Leipzig, 
1868; Chwolson, Die quiescentes nu in  der althebv. 
Orthogr., dans les Abhandl. d. Petersb, Orient Con- 
gress., 1876; Petermann, Versuch einer hebr. Forment, 
nach des Ausspr., der heutig. Sam arit., 1868; E. Kônig, 
Gedanke, Laut, u. Accent als die drei Faklor. d. 
Sprachbild. compar. u. physiolog. am  Hebr. darges- 
tellt, Weimar, 1874; L. Segond, Traité élénunt. des 
acc. hébr., Genève, 2 édit. 1874; AAT. Wickes, A Irealise 
on hebr. accent,, Oxford, 1881-1887; Jos. Wijnkoop, Leges 
de accent, hebr. ling. ascensione, Leyde, 1881; H. 
Grimme, Grundzügeder liebr. Akzent- und Vokallehre, 
Fribourg, 1896; F. Prætorius, Ueber den rückweich 
end. Acc. im  Hebr., Halle, 1897.

2. Morphologie. — Voir F. Barth, Die Nominalbildung  
inden  semit. Sprachen, 2 édit., Leipzig, 1894; Poznanski, 
Beitràge zur hebr. Sprachivissenschaft, 1894 ; Is. Kahan, 
Die Verbalnominale Doppelnatur der hebr. Particip. 
und Infinitive, 1889; Ern. Sellin, id ., 1889; de Lagarde, 
Ueber sicht über die im  A ram . Hebr. u. Arab. 
übliche Bild. der Nomina, Gottingue, 1889-1891 ; Diehl, 
Das Pron. pers. suff. 2 u. 3 pers. plur. des Hebr. in der 
alttest. Uberlieferung, Giessen, 1895 ; Fr. Philippi, We- 
sen und Ursprung des status constr. im  Hebr., Wei
mar, 1871.

3. Syntaxe. — A’oir S. R. Driver, A Irealise on tlic 
use o f the tenses in  Hebrew, Oxford, 1874; 3 édit., 1892; 
Harper, Eléments o f hebrew syntax, Londres, 1890. 
I.-B . Davidson, Hebrew. syntax;1894; V. Baumann, Hebr. 
Relativsàtz, Leipzig, 1894 ; Isen Herner, Syn tax  der Zahl- 
ivôrter im  A . T., Lund, 1893; P. Friedrich, Die llebrâi- 
schen Conditionalsalze, Kônigsberg, 1884.

J. T o u z a r d .
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2 .  h é b r a ï q u e s  (v e r s i o n s ) d u  n o u v e a u  t e s t a 
m e n t . — D’après la tradition, l’Évangile de saint Mat
thieu fut écrit primitivement en hébreu, mais par 
« hébreu » il faut entendre l’araméen parlé au temps de 
Noire-Seigneur. Voir M a t t h ie u .  Sébastien Münster, en 
1537, publia une traduction, qu’il avait découverte,de notre 
prem ier Évangile, en ancien hébreu ou plutôt en hébreu 
rabbinique, sous le titre de muran m in; Tôrat ham-ma- 
siali. Le nom du traducteur était alors inconnu; on sut 
plus tard qu’il s’appelait Schemtob Isaac. Son œuvre faite 
-directement sur la Vulgate ou sur une version italienne, 
abonde en barbarismes et en solécismes. Elle eut néan
moins plusieurs éditions et l’on ajouta à l’une d’elles 
une version hébraïque d e l’Épitre aux Hébreux. Une nou
velle édition, d’après un manuscrit provenant d’Italie 
-et meilleur que celui de S. Münster, fut donnée à Paris, 
en  1555, par Tillet, évêque de Saint-Brieuc, avec une 
version latine de Mercier, llerbst Ta rééditée sous ce 
titre : Des Schemtob ben-Schaphrut hebrâische Ueber- 
setzung des Evangelïums Matthæi ncich den Druc- 
ken S. Münster und J. du Tillet-Mercier, Gœttingue, 
1879. — Les quatre Evangiles, traduits en hébreu clas
sique, furent publiés à Rome, en 1668, par un Juif con
verti, originaire de Safed en Galilée, Giovanni-Batista 
Giona. — La première traduction complète du Nouveau 
Testament fut faite par Elias Hutter, et publiée en 1600 
à  Nuremberg dans sa Polyglotte. Voir H u t t e r .  Cette 
œuvre n’est pas sans mérite. W. Robertson en a donné 
une édition revisée à Londres, en 1666. — R. Caddock 
publia à Londres, en 1798, un Corrected New Testa
m ent in  Hebrew. — La Société biblique de la Grande- 
Bretagne publia une version nouvelle en 1818 et en 1821. 
Elle fut revue en partie par Gesenius et Joachim Neu- 
mann, et éditée par Greeniield, en 1831, dans la Polyglotte 
de Bagster. Une nouvelle édition revue par Mac Caul, 
S. Alexander, J. C. Reichardt et S. Hoga, parut égale
ment à Londres, en 1838. Dans le but de l’améliorer 
-davantage, C. Reichardt et R. Biesenthal se remirent à 
l’œuvre, en 1856, et publièrent, en 1866, une édition 
avec voyelles et accents. Franz Delitzsch s’efforça de 
perfectionner encore cette version. La Société biblique 
édita son travail en 1877 ; puis, après qu’il eut été 
retouché en prenant pour base le textus receptus de 
l’édition Elzévir de 1624, en 1878; plusieurs éditions ont 
paru depuis. — Voir Frz. Delitzsch, The Hebrew New 
Testament o f the British and Foreign Bible Society, 
in-8”, Leipzig, 1833. Voir D e l i t z s c h ,  t. n , col. 1342.

I. HÉBREU (hébreu : Ib r l; féminin : 'Ibriyydh ; plu
riel : 'Ibrim , 'Ibriyyôf; Septante : 'Egpaîoç, 'Éêpaïxdç; 
Vulgate : Hebræus, Hebræa, Hebræi, Hebraicus), nom 
ethnique donné d’abord à Abraham, Gen., xiv, 13, et 
plus tard à ceux de ses descendants qui étaient issus de 
Jacob. Gen., xxxix, 14; Exod., i, 15, etc.

I. é ty m o lo g ie .  — Il existe plusieurs explications 
de l’origine de ce mot. — 1° D’après la tradition rab
binique, Midrasch, Bereschith Rabba; Aben Esra, In  
Exod., xxi, 2, les Chananéens auraient surnommé 
Abraham 'lbrî, parce que c’était un émigrant qui ve
nait d’au delà ('êbér) du lleuve de l’Euphrate. Déjà les 
Septante acceptaient cette étymologie puisqu’ils ont tra
duit hd-'Ibri, Gen., xiv, 13, par ô nspàtriç, « celui d’au 
delà. » De même Aquila : ô îtspatrr)ç. (Le jeu de mots 
'Ibrim  ’àberu, « les Hébreux passèrent » le Jourdain, 
I Sam., x i i i ,  7, ne prouve rien dans la question pré
sente.) Cf. Gesenius, Geschichte der liebraïschen Sprache 
und Schrift, in-8°, Leipzig, 1815, p. 9-12. Cette expli
cation a été acceptée par Origène, Hom. X X  in  N um ., 
4, t. xii, col. 725; S. Jean Chrysostome, Hom. x x x v  in  
Gen., 3, t. l u i ,  col. 326; Théodoret, Quæst. LX lin Gen., 
t.  lx x x ,  col. 165; S. Jérôme, Lib. heb. quæst, in  
Gen., x iv , 13, t. x x iii,  col. 960. — 2” Une seconde ex
plication fait dériver « hébreu » du nom d’Héber, un des
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ancêtres d’Abraham. Gen.,x, 24-25. Voir H é b e r  1 ,col. 463. 
Ce qui peut la confirmer, c’est que Sem est appelé, 
Gen., x, 21, « le père de tous les benê-'Êber, » et que, 
dans ce passage, benê-'Êber est évidemment une désigna
tion indiquant la descendance d’Héber, comme ailleurs 
Benê-lsrd’êl désigne les descendants d’Israël ou Jacob. 
Josèphe adopte cette étymologie dans ses, Antiquités ju 
daïques, I, vi, 4. Voir aussi Eusèbe, Præp. ev., vu, 6; 
x, 14, t. xxi, col. 516, 837; S. Augustin, De Civ. Dei. 
xvi, 3, t. x l i , col. 481. — 3° Personne ne soutient plus 
aujourd’hui l’opinion émise par Charax de Pergame : 
'Eëpaïot. O'jtwç TouSaîoi àit'o ’Agpagmvo;. « Hébreux. 
On appelle ainsi les Juifs du nom d’Abramôn (Abra
ham). «Dans C.Müller, Historicoruni Græcorum fragm ., 
49, édit. Didot, t. i i i , p. 644. Nous la retrouvons dans 
l’Ambrosiaster, Comm. inE p .ad .P h ilipp ., m, 5-7, t. x v ii , 
col. 415, et dans S. Augustin, Quæst. in  Gen., 24 (dubi
tativement), t. 552; cf. De consens. Evangelist., i, 14, 
t. xxxiv, col. 1051 ; mais ce Père l’a abandonnée dans 
ses Rétractations, n, 16, t. xxxn, col. 636, et De Civ. 
Dei, xvi, 3, t. x l i, col. 481. Sans compter les diffi
cultés philologiques d’une pareille étymologie, Abra
ham étant appelé « l’Hébreu » dans la Genèse, xiv, 
13, ce titre ne peut être une dérivation de son nom.
— 4» La forme grecque 'Egpaîo; et la forme latine 
Hebræus ne dérivent pas directement de l’original 'lbrl, 
mais de la forme araméenne intermédiaire imay, 
'Ibra'i.

II. E m p lo i d u  m o t H é b r e u  d a n s  l ’A n c ien  T e s ta m e n t  
e t  d a n s  l e s  a u t e u r s  p r o f a n e s .  — 1° Le nom d’Israël et 
d’Israélite fut plus employé après l’Exode que celui 
d’Ilébreu pour désigner les descendants de Jacob, voir 
I s r a é l i t e  ; mais les écrivains grecs et latins ne les appe
lèrent jamais de ce dernier nom; ils les nomment tou
jours Hébreux ou Juifs. Lucien, Alexander (dial, xxxn), 
13; Pausanias, IV, xxxv, 9; V, v, 2; vu, 4; AH, xxiv, 8; 
VIII, vu, 4; X, x ii ,  9; Plutarque, Sym p ., IV, vi, 1 (édit. 
Didot, Moralia, t. n, p. 815); Ptolémée Chennos, dans 
Photius, Biblioth., 190, t. cm, col. 625; Charax de Per
game, dans Müller, Iîist. græc. fragm ., 49, édit. Didot, 
t. i i i ,  p. 644; Porphyre, Vita P yth ., 11, édit. Didot 
(à la suite de Diogène Laërce), p. 89; Tacite, H ist., v,
2. Voir aussi Th. Reinach, Textes d’auteurs grecs et ro
m ains relatifs au judaïsm e, in-8°, Paris, 1895, p. 65, 286. 
Josèphe lui-même appelle ses compatriotes « Hébreux » 
(ou Juifs), non Israélites. A nt. jud ., I, vi, 5, etc. Une 
inscription trouvée à Rome porte : auvaytoy^ AigpÉoiv. 
Corpus inscript, græc., n. 9902; E. Schürer, Geschichte 
des jüdischen Volkes, 3” édit., t. m, 1898, p. 46; Berli- 
ner, Geschichte der Juden in  Rom , 2 in-8», Leipzig, 
1893, t. î, p. 64. Nous avons vu à Corinthe en 1899 un 
linteau de porte que les Américains venaient de décou
vrir dans leurs fouilles et qui porte un fragment d’une 
inscription identique : [SovajrQPII EBP[atwv].

2° C’est un problème non encore complètement résolu 
si le nom des Hébreux se retrouve sur des monuments 
profanes plus anciens que ceux des Grecs et des Latins.
— 1. Un égyptologue français, Fr. Chabas, a cru recon
naître les 'Ibrim  dans les Aperi-u  ou Aberi-u  des docu
ments égyptiens. Voir Vigouroux, La Bible et les dé
couvertes modernes, 6e édit., 1896, t. n, p. 258-261. 
Cette identification, d’abord admise par plusieurs égyp
tologues, est aujourd’hui généralement rejetée. M. Fr. 
Hommel la défend néanmoins dans son AUisraelitische 
Ueberlieferung in  insehriftlicher Beleuchtung, in-8°, 
Munich, 1897, p. 258-259. — 2. Les lettres assyriennes 
trouvées à Tell el-Amarna mentionnent des Abiri ou 
Khabiri. Le roi de Jérusalem Abdkhiba écrit à son suze
rain le pharaon Amenhotep que le sud de la Palestine, le 
Négeb, la plaine maritime ou la Séphélah et la région 
connue plus tard sous le nom de tribu de Juda, est in
festée par les Abiri. Ils ont poussé l’audace jusqu’à assié
ger Jérusalem. Le roi chananéen demande des secours
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contre eux au roi d'Egypte, parce qu’il est incapable de 
leur résister tout seul. Voir Journal asiatique, t. xvm, 
1891, p. 517-527. Plusieurs assyriologues croient que ces 
A biri sont les Hébreux. Ilommel, Ueberlieferung, p. 231. 
Il est possible en effet que ces Abiri soient des enfants 
d’Israël qui auraient fait des incursions en Palestine, 
avant l’exode, pendant leur séjour en Égypte (cf. IP ar., 
iv, 42-43, et voir W. M. Müller, Asien und Europa nach 
altâgyptischen Denkmàlern, in-8°, Leipzig, 1893, p. 236; 
Homme], Ueberlieferung, p. 228); mais le fait n’est pas 
certain.

3° On a cherché à se rendre compte de la raison 
pour laquelle les descendants de Jacob sont appelés 
tantôt Hébreux, tantôt Israélites. D’après Gesenius, 
Thésaurus, p. 987, tandis qu’ils s’appellent eux-mêmes 
Israélites ou Israël, ils ne sont nommés Hébreux dans 
l’Écriture que lorsque celui qui parle est un étranger, 
Gen., xxxix, 14, 17; x l i ,  12; Exod., i, 16; il, 6; Num., 
xxiv, 24; I Sam. (Reg.), iv, 6, 9; xm, 19; xiv, 11 ; xxix, 
3; Judith, x, 18; xn,, 10; xiv, 16; ou bien lorsque les 
Israélites parlent d’eux-mêmes à des étrangers, Gen., 
3î l ,  15; Exod., i, 19; i i ,  7; m , 18; v, 3; v i i ,  16; ix, 1, 
13; x, 3; Jonas, I, 9; Judith, x, 12; II Mach., vu, 3; ou 
enfin, lorsqu’ils sont mis en opposition avec les autres 
peuples. Gen., x l i i i ,  32; Exod., i, 15; n, 11, 13; xxi, 2; 
Deut., xv, 12; I Sam. (Reg.), xm, 3, 7; xiv, 21; Judith, 
xv, 2; xvi, 31; II Mach,, xi, 13; xv, 38. Le passage de 
Jérémie, xxxiv, 9, 14, où le mot Hébreu est employé 
sans qu’on puisse le faire rentrer dans aucune de ces 
trois classifications, est considéré comme faisant allu
sion à Deut., xv, 12.

III. E m p l o i  nu m o t  H é b r e u  d a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a 
m e n t . — Dans le Nouveau Testament, le mot Hébreu 
désigne : — 1» dans un sens général, tout membre de la 
nation israélite. II Cor., xi, 22; Phil., m , 2. — 2° Dans 
un sens plus strict, les 'ESpaïoi, « les Hébreux, » sont 
ceux q u i, au commencement de l’ère chrétienne, 
habitaient en Palestine et parlaient « le dialecte hébreu » 
ou araméen (voir H é b r e u  2), par opposition aux 
v i a t a t  ou Juifs hellénistes qui faisaient usage de la 
langue grecque. Act., vi, 1 . - 3 °  Dans le titre de l’Êpître 
aux Hébreux, ce dernier mot s’entend des Juifs con
vertis, qu’ils parlent grec ou araméen.

F .  V ig o u r o u x .
2 .  H É B R E U , nom donné à la langue parlée par les 

Hébreux. — 1° Dans les livres protocanoniques de 
l'Ancien Testament, la langue parlée par les descendants 
de Jacob n’est jamais ainsi nommée. Cette appellation 
apparaît pour la première fois dans le Prologue grec 
de l’Écclésiastique : kêpuiazl (Vulgate :Verba hebraica). 
Isaïe, xxix, 18, la désigne sous le nom de « langue de 
Chanaan ». Dans IV Reg., xvm, 26 (et Is., xxxvi, 11), de 
même que dans II Esd., xm, 24, parler hébreu se dit 
parler yehûdît, iouSaïtszl, judaice. L’hebraice, « en 
hébreu, » qui se lit dans la Vulgate, Esther, III, 7, est 
une addition du traducteur. Voir H é b r a ïq u e  (L a n g u e ). 
— 2° Dans le Nouveau Testament, la langue qui se 
parlait en Palestine au temps de Notre-Seigneur et des 
Apôtres est appelée « hébreu » : kêp a iç  S iâ X s x T o ;,  hebraica 
lingua, Act., xxi, 40; X X II, 2; xxvi,14; kSpaïazi, hebraice, 
Joa., v, 2; xix, 13, 17, 20; Apoc., ix, 11; xvi, 16 (cf. Jo
sèphe, A n t.ju d ., III, i, 1; II, x, 6), parce qu’elle était en 
usage chez les Hébreux de Palestine, mais cette déno
mination ne doit pas s’entendre de l’hébreu proprement 
dit, c’est-à-dire de celui de l’Ancien Testament; elle dé
signe en réalité un dialecte araméen, se rapprochant 
beaucoup du syriaque. Voir S y r ia q u e  (L a n g u e ).

F .  V ig o u r o u x .
HÉBREUX (ÉPITRE AUX). -  Titre et souscrip

tion. — Les manuscrits onciaux les plus anciens nAB, 
l’oncial K du ix® siècle, les minuscules 3, 17, 37, 47, 80, 
les versions sahidique et bohaïrique portaient en tête de 
cette épitre npo; ESpsuo-uç ; le codex D n’a pas de titre.

Les autres manuscrits ajoutent E nutoli] ou d’autres 
développements. Voir Tischendorf, Novum  Testamen- 
tum  græce, editio octava major, t. n, p. 780. Les ma
nuscrits K 6, 17, ont pour souscription itpoç Eopaiou;; 
quelques codices ajoutent : Eypaipv; aico ciouy;.., a—o 
rtaXiaç, Eypaç-p «no ixaXiaç Sia t i | i . o 8 e o o ,  ano  a0ï|vwv, 
E-fpatpc Eêpaïari. Pour les souscriptions plus dévelop
pées, voir Tischendorf, Nov. Test., t. i i ,  p. 839.

I .  D e s t i n a t a i r e s  d e  l ’É p i t r e .  — i. q u e st io n  p r é l i
m in a ir e  : CET ÉCRIT EST-IL UNE_ LETTRE? — On lui 
conteste ce caractère, parce que l’Êpître aux Hébreux ne 
porte en tête ni la suscription, ni l’adresse qu’ont toutes 
les Épitres du Nouveau Testament, à l’exception de la 
première Épitre de saint Jean, et parce qu’on n’y trouve 
pas non plus les indications préliminaires sur le sujet 
de la lettre, son occasion, les rapports de l’auteur avec 
ses lecteurs, que présentent les autres Epitres du Nou
veau Testament. Après la conclusion de la lettre, fermée 
par un amen, x i i i ,  21, il y a, il est vrai, quelques lignes 
de salutation ; mais plusieurs critiques, ,tels qu’Over- 
beck et Lipsius, supposent que ces données personnelles 
sont une addition postérieure. En outre, dit-on, cette 
Épitre est écrite d’après un plan nettement tracé, qui se 
développe régulièrement; le style en est très littéraire. 
Les arguments se succèdent dans un enchaînement très 
strict, que ne comporte pas une lettre. Reuss, entre 
autres, et après lui Schwëgler, Baur, Ewald, Hof- 
mann, etc., ont donc soutenu que l’Épitre aux Hébreux 
n’est pas une lettre adressée à une communauté déter
minée, mais « dans l’ordre chronologique le premier 
traité systématique de théologie chrétienne ». Reuss, 
Histoire cle la théologie chrétienne au siècle aposto
lique, in-8», Strasbourg, 1864, t. Il, p. 269. — Cette hypo
thèse ne paraît pas justifiée par l’examen do l’Épître, 
car en plusieurs endroits l’écrivain s’adresse nettement 
à des personnes déterminées; il est impossible de voir 
dans ces passages des observations ou des exhortations 
générales. 11 dit lui-même à ses frères qu’il a écrit 
brièvement, et les prie de supporter ces paroles d’exhor
tation, xm, 22; il montre qu’il connaît bien ses lecteurs; 
il sait quels sont leurs défauts, v, 11 ; ce qu’ils sont et 
ce qu’ils devraient être, v, 12; ce qu’ils ont fait, vi, 10. 
II leur rappelle le souvenir de leurs premiers combats, 
x, 32, de leur charité, x, 34. La forme de l’écrit et sur
tout son appareil dialectique ne peuvent établir que 
nous avons ici un traité de théologie; car, si la con
clusion s’imposait, il faudrait l’appliquer aussi à l’Épitre 
aux Romains, dont le développement logique est ,tou', 
aussi serré que celui de l’Épître aux Hébreux. Enfin les 
salutations de la fin et la promesse d’aller voir bientôt 
ses lecteurs doivent être tenus pour authentiques, car 
on les rejette uniquement parce qu’elles sont gênantes 
pour l’hypothèse qu’on veut établir. En fait, cet écrit est 
une espèce d’allocution écrite à des frères d’une com
munauté déterminée, à qui l’auteur a voulu envoyer une 
parole d’exhortation, Vlyoç tt,- 7iapax).r|U£(o;, xm, 22.

II. A QUELLE COMMUNAUTÉ EST ADRESSÉE H  ÉPITRE 
a u x  h é b r e u x . — Il est difficile de l’établir d’une ma
nière absolue, puisqu’il n ’est fait aucune mention dans 
l’Épltre de ceux auxquels elle est adressée, ni de leur 
lieu de résidence. Les manuscrits les plus anciens, S i-  
naiticus, Vaticanus, Alexandrinus, nous donnent ce
pendant une indication : ils portent en tête l’adresse : 
irpoç Eêpaiovç. Quoique ces titres soient l’œuvre des 
copistes, qui s’en servaient pour classer leurs parche
mins, ils nous apprennent quelle était la tradition de 
leur temps au sujet de cette Épitre. Or, cette tradition, 
qui s’est maintenue jusqu’à nos jours, est justifiée par 
l’étude de l’écrit lui-même. L’auteur veut prouver la 
supériorité de l’alliance nouvelle sur l’ancienne, afin 
que ses lecteurs, chancelants dans leur fidélité, restent 
fermement attachés à la confession de leur espérance, 
x, 23. Et, quoiqu’il ait pu, en fait, adresser cette dé
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monstration à des chrétiens autrefois païens, enclins à 
adopter les croyances et les observances juives, comme 
le tirent les Galates, néanmoins toute l’argumentation 
suppose que les lecteurs sont des chrétiens, issus du 
judaïsme. Dieu a parlé autrefois à leurs pères, 1, 1, et à 
eux en ces derniers temps par son fils, i, 2; c’est à la 
postérité d’Abraham, il, 16, que le Fils vient en aide. Le 
peuple, i. ).aoç, dont il est plusieurs fois parlé, vu, 5,11, 
27; ix, 7, 19; iv, 9; xi, 25, est le peuple ju if; nulle part 
il n ’est fait même allusion aux Gentils. C’est à des Juifs 
seulement que l’écrivain pouvait parler des souillures 
légales, des mets purs et impurs, ix, 10; xiii, 9; des pu
rifications par les sacrifices d’animaux, ix, 13. La dialec
tique est toute scripturaire; les preuves alléguées ne 
sont pas des raisonnements, mais des textes bibliques. 
La typologie de l’Épître ne peut être comprise que par 
des Juifs. Zahn, Einl. in  das N. T., t. il, p. 129. — On a 
soutenu cependant (particulièrement von Soden, Schürer, 
Weizsâcker, Pileiderer) que les lecteurs étaient des 
païens convertis. Yoici les arguments que présente von 
Soden, Handcommentar zum  Neuen Test., m , der 
B rie f an die Hebrâer, p. 11-14 : — 1. C’est plutôt à 
d’anciens païens qu’à des Juifs que l’écrivain a pu par
ler de péchés volontaires, x, 26, de l’endurcissement par 
la séduction du péché, m , 13, des entraves du péché, 
x i i ,  1. — 2. Les éléments de la parole du Christ, tels 
que la doctrine des baptêmes, la résurrection des morts, 
le jugement éternel, vi, 1, 2, étaient surtout enseignés 
aux païens; les Juifs les connaissaient déjà au moment 
de leur conversion. — 3. Ce ne sont pas des Juifs qu’on 
devait exhorter à servir le Dieu vivant, ix, 14; cela 
s’adresse à d’anciens adorateurs des idoles mortes. — Ces 
quelques observations ne peuvent prévaloir contre l’im
pression générale, qui se dégage de toute l’Épître. Les 
exhortations morales pouvaient être adressées à des Juifs 
aussi bien qu’à des païens; les doctrines élémentaires, 
dont il est parlé, vi, 1, 2, étaient le fond de la prédica
tion apostolique, quels que fussent les auditeurs, et enfin 
l’expression : Dieu vivant, que l’auteur aime à répéter, 
x, 31 ; x i i , 22; m , 12; ix, '14, lui vient de l’Ancien Testa
ment. Ps. x l i i , 3; l x x x i v , 3; Jer., x, 10; Dan., vi, 26. 
Cette formule avait passé dans le langage solennel, ainsi 
que le prouve l’adjuration de Caïphe à Notre-Seigneur. 
Matth., xxvi, 63. — Harnack, dans la Zeitschrift fïir  die 
neutestamenlliche Wissenschaft, 1900, p. 18-19, croit que 
pour l’auteur la différence entre Juifs chrétiens et païens 
chrétiens n ’existait plus. Tous les passages, où l’on a vu 
des allusions à des Juifs, peuvent aussi bien s’appliquer 
à des païens convertis. C’est possible pour quelques pas
sages, nous le reconnaissons, mais non pour tous. Les 
lecteurs de l’Épître aux Hébreux étaient donc des Juifs 
convertis. — Cependant, comme cette lettre s’adresse à 
une communauté particulière et non à tous les Juifs 
convertis (quelques critiques cependant ont soutenu 
cette hypothèse), il faut déterminer le lieu de résidence 
de ces Juifs. Est-ce Jérusalem, Alexandrie, Home ou 
même d’autres villes, telles que Corinthe, Antioche, la 
Galatie, etc.? Les dernières désignations sont trop im
probables pour être discutées. Examinons seulement les 
arguments en faveur des trois premières villes men
tionnées.

1» Jérusalem. — La tradition, à peu près unanime
ment, a cru que l’Épître était adressée aux chrétiens de 
Jérusalem. La façon dont il est parlé du tabernacle et 
des cérémonies du culte, ix, 2-9, qui y était pratiqué, 
montre que l’auteur avait en vue le temple de Jérusa
lem. En opposition avec le temple, l’auteur nomme 
rèmuuvaywYiii xi 25, des chrétiens. Or, s’il s’agissait 
d’une communauté de la dispersion, le contraste ne se
rait pas de même degré ; il faudrait parler d’une cruva- 
YMyïi.Et l’on comprend très bien, ainsi que nous le mon
trerons plus loin, que les chrétiens de Jérusalem aient 
été tentés d’abandonner leur épisynagogue pour assister

exclusivement aux cérémonies du temple. Toute l’argu
mentation de la lettre tend à prouver que ce n ’était pas 
un malheur de ne plus participer au culte du temple, 
d’en être exclu; ce qui ne pouvait concerner que des 
chrétiens, habitant Jérusalem. — A cela on fait observer : 
1. qu’une lettre adressée à des Juifs de Jérusalem aurait, 
dû être écrite en araméen et non en grec. Nous répon
drons simplement que l’auteur s’est servi de la langue 
qu’il connaissait le mieux. — 2. D’après cette lettre les 
destinataires ont déjà supporté des persécutions, x, 32- 
34. « Souvenez-vous des premiers jours, où, après avoir 
été éclairés, vous avez soutenu un grand combat au 
milieu des souffrances; ici, exposés en spectacle aux 
opprobres et aux tribulations; là, sympathisant avec ceux 
qui étaient traités ainsi. » Ceci pourrait à la rigueur 
s’appliquer aux chrétiens de Jérusalem, mais plus loin 
il est dit : « Vous n’avez pas encore résisté jusqu’au sang 
dans votre lutte [contre le péché, » xii, 4. Pouvait-on 
écrire ces paroles à une Église, arrosée du sang des 
martyrs, Étienne, les deux Jacques, et d’autres encore? 
— Remarquons que dans ce texte il ne s’agit pas de 
persécutions; mais de luttes contre le péché; ce qui 
peut indiquer des luttes morales et s’appliquer aussi 
bien aux chrétiens de Jérusalem qu’à d’autres. — Mais, 
pouvait-on leur dire : « Vous, en effet, qui depuis long
temps devriez être des maîtres, vous avez encore besoin 
qu’on vous enseigne les rudiments des oracles de Dieu?» 
v, 12; VI, 1-3. C’est cependant aux chrétiens de Jéru
salem que Ton a dû promettre que Dieu n'oublierait pas 
la charité, qu’ils avaient montrée en son nom, ayant 
servi les saints et les servant encore, VI, 10, et cela 
d’autant plus que, lorsqu’il est parlé dans le Nouveau 
Testament des saints, oi âyiot, sans adjonction de lieu, 
il s’agit des chrétiens de Jérusalem.

2° Alexandrie. — Quelques arguments indiqueraient 
que l’Épître a été adressée à la communauté judéo-chré
tienne d’Alexandrie. Celle-ci était nombreuse et influente, 
surtout au point de vue des idées. Or il n’est pas dou
teux, dit-on, que notre Épître ne reflète les tendances 
des écrivains juifs d’Alexandrie et ne reproduise leur 
méthode d’interprétation allégorique des Saintes Écri
tures. Seuls, des Juifs alexandrins pouvaient suivre les 
raisonnements de l’écrivain et admettre sa spiritualisa
tion du judaïsme. En outre, les citations de l’Ancien 
Testament sont empruntées au Codex Alexandrinus des 
Septante et Ton rencontre plusieurs expressions parti
culières aux livres alexandrins de la Bible : TtoTugeptSç, 
Heb., I, l =  Sap., vil, 22; àrarj-fao-ga, Heb., î, 3 =  Sap., 
v i i ,  25; uTco(7Ta(7cç, Heb., j, 3 — Sap., xvi, 21; ôspâmav, 
Heb., m , 5 =  Sap., x, 16. — De plus, l’auteur parait 
être un Juif alexandrin; son vocabulaire et son style ont 
beaucoup d’analogie avec ceux de Philon; or il était 
membre de la communauté à laquelle il écrivait. Enfin, 
cette Épître a été connue dès les temps les plus anciens 
à Alexandrie. — Ces arguments ne sont pas très convain
cants. Nous dirons plus loin jusqu’à quel point il faut 
reconnaître un caractère judéo-alexandrin à l’Épitre aux 
Hébreux et nous croyons bien que, si cette caractéris
tique détermine surtout la pensée personnelle de l’au
teur, elle indique aussi l’état d’esprit des lecteurs; par 
conséquent, elle implique chez ceux-ci des doctrines et 
des tendances judéo-alexandrines. Seulement, ces doc
trines et cette méthode allégorique étaient connues, 
ailleurs qu’à Alexandrie et s’étaient répandues dans 
toute la Diaspora juive et même à Jérusalem, puisque 
nous apprenons qu’il y avait dans cette ville une syna
gogue de Juifs alexandrins. Act., V I, 9. — Quant à l’em
ploi du Codex Alexandrinus dans les citations de TÉpître 
aux Hébreux, il est restreint à quelques passages assez 
peu concluants, sauf un. L’Église d’Alexandrie a connu 
en effet de bonne heure notre Épître, mais elle Ta con
nue comme écrite aux Juifs de Jérusalem. Voir Clément 
d’Alexandrie, S tro m .,-vi, 8, t. ix, col. 284, et son témoi
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gnage dans Eusèbe, H. E ., V I, 13 et 14, t. xx, col. 548, 
549.

3° Rome. — Enfin, on a cru que cette Epître avait été 
écrite à la communauté judéo-chrétienne de Rome. Cette 
opinion est même actuellement la plus en faveur en 
Allemagne, où elle a été adoptée par Wetstein, Holtz- 
mann, Harnack, Mangold, Schenkel, Zahn, von Soden. 
Alford, Bruce, Renan, Réville l’ont aussi acceptée. Déjà, 
vers la fin du ior siècle, Clément Romain, dit-on, connaît 
l’Épltre aux Hébreux; en de nombreux passages, ainsi 
que nous le dirons plus loin, quoiqu’il ne cite aucune 
phrase textuellement, on voit qu’il s’est inspiré de cet 
écrit : le raisonnement est identique, les idées sont les 
mêmes, quelquefois aussi les termes. Cette connaissance 
de TÉpître s’explique très bien, si la lettre a été écrite à 
la communauté judéo-chrétienne de Rome. Celle-ci, en 
outre, devait avoir sur l’Épître des données spéciales, 
puisque, d’après Eusèbe, H. E ., m, 3, t. xx, col. 217, elle 
la rejetait, comme n’étant pas de saint Paul. De plus, 
« le grand combat, au milieu des souffrances, » x, 32, 
« le dépouillement de leurs biens, »x,33, dont ils ont eu 
à souffrir, s’appliqueraient bien à la communauté de 
Rome, qui fut persécutée et expulsée de la ville par ordre 
de Claude, tandis que les allusions à des persécutions 
imminentes, x, 25; x i i , 4, 26; xm, 13, pourraient se rap
porter à la future persécution de Néron, qu’on pouvait 
déjà prévoir. Enfin, l’écrivain envoie à ses lecteurs des 
salutations de la part de ceux qui sont :àm> vî}ç ’LraXïaç, 
x i i i , 24. Ces frères sont ceux qui sont venus de l’Italie 
et qui accompagnent l’écrivain ; c’est à une communauté 
d ’Italie seulement qu’une telle salutation a dû être en
voyée. Il est possible, il est vrai, de croire qu’il s’agit ici 
des « frères de l’Italie, » àirb -rîjç TxaXtaç; «tco, ainsi que 
la fait remarquer Blass, Gr. N. T., § 40, p. 122, a pris 
dans le Nouveau Testament la place de kl. Dans ce cas 
cette phrase indiquerait plutôt le lieu de départ de la 
lettre. — Ces arguments ne sont pas sans valeur; cepen
dant si cette lettre a été écrite à la communauté chré
tienne de Rome, comment expliquer que l’écrivain dise 
de ses membres qu’ils sont lents à comprendre, v, 11, 
qu’ils ont besoin qu’on leur enseigne les doctrines élé
mentaires de la foi, qu’on les nourrisse de lait comme 
des enfants, v, 12, eux dont saint Paul a dit que leur foi 
était renommée dans le monde entier, Rom., i, 8, et à 
qui il a adressé une lettre, où il expose les doctrines les 
plus profondes du christianisme ? — En outre, l’Épitre 
aux Hébreux est adressée à une église, où les chrétiens 
d’origine juive sont prédominants, au point qu’il n ’est 
nulle part fait allusion à des chrétiens païens d’origine. 
Or, dans l’Église de Rome, les pagano-chrétiens étaient 
en majorité. M. Milligan a supposé, il est vrai, 1 he Theo- 
logy o f Ihe Epistle lo the Hebrews, p. 49-50, que cette 
lettre aurait été envoyée à une communauté judéo-chré
tienne de Rome, composée de ces auditeurs, auxquels il 
est fait allusion au livre des Actes, II, 10, auditeurs qui, 
de retour à Rome, dans leur patrie, seraient restés en 
dehors de la prédication apostolique, ce qui explique
rait leur état d’infériorité doctrinale. Cette hypothèse 
s’adapterait bien aux diverses circonstances de la lettre ; 
son défaut est d’être gratuite. Cependant, qu’il y ait eu 
à Rome diverses communautés chrétiennes, cela ressort 
de TÉpître aux Romains, où l’on voit saint Paul dis
tinguer, X V I, 3-13, plusieurs communautés et, y. 14-15, 
d’autres communautés. Ceci expliquerait le passage, x, 
25, où les lecteurs sont exhortés à ne pas déserter leur 
assemblée, c’est-à-dire à ne pas aller à une autre com
munauté chrétienne. Il ne s’agirait donc pas ici de re
tourner à la synagogue juive. —■ Zahn, Einl. in  dasN . T., 
n, p. '144, et Harnack, dans la Zeilsch. fü r  die neutest. 
Wiss., 1900, p. 19, croient aussi que TÉpître a été écrite 
à une des petites communautés de Rome.

II. O c c a s io n  e t  b u t  d e  l ’E p î t r e . — L’étude même 
du contenu de TÉpître nous fait connaître à quelle occa

sion et dans quel but elle fut' écrite. Nous supposons 
qu’elle fut écrite, ainsi que nous le démontrerons, vers 
l’an 63-66; mais, le fùt-elle plus tard, que nos observa
tions auraient la même valeur; quelques-unes même 
seraient encore plus démonstratives. Vers Tan 63-66, plus 
de trente ans s’étaient écoulés depuis la mort du Christ, 
et les fidèles ne voyaient pas se réaliser les promesses 
du Seigneur, qu’on avait mal comprises. Jésus avait dit, 
Matth., xxiv, 34; Luc., xxi, 32: « Je vous le dis en vérité, 
cette génération ne passera point que tout cela n’arrive,» 
c’est-à-dire l’avènement du Fils de l’homme, le royaume 
de Dieu. Or la génération qui avait entendu ces paroles 
était disparue et le Sauveur n’était pas venu. En outre, 
les chrétiens juifs n’avaient pas oublié les splendides 
cérémonies du culte juif, tout cet ensemble d’institutions 
qui enserraient la vie et qui avaient pour elles de si 
solides fondements, et ils se rappelaient la grandeur et 
l’autorité de Moïse, qui avait été fidèle dans sa maison à 
celui qui l’avait établi, m , 2, la promesse faite à 
Abraham par Dieu lui-même, V I, 13. C’est Dieu qui 
avait donné les ordonnances relatives au culte, ix, 1, et 
c’est sur ses plans qu’avait été construit le Tabernacle,
ix, 2-5. Pour l’expiation des péchés on avait un grand- 
prêtre, chargé de présenter des offrandes et des sacrifices 
pour les péchés, v, 1. Cette déception, ces souvenirs et 
ces regrets pouvaient éveiller dans l’esprit des chrétiens 
juifs le doute sur la valeur de l’institution chrétienne, 
qui n’avait aucun culte organisé, à part la participation à 
la fraction du pain. Point de temple, point d’autel, au 
sens matériel. Pour le chrétien de ce temps le christia
nisme était surtout une espérance. Or la réalisation de 
cette espérance paraissait s’éloigner de jour en jour. 
•Nous ne pouvons dire s’il y eut de véritables apostasies, 
des retours complets au judaïsme, quoique certains 
passages semblent y faire allusion, x, 39, mais il y eut 
certainement un affaiblissement de la foi chrétienne, 
puisque l’auteur déclare qu’il est impossible que ceux 
qui ont été une fois éclairés et qui sont tombés soient 
encore renouvelés, vi, 4-6; il parle de celui qui aura 
foulé aux pieds le Fils de Dieu et tenu pour profane le 
sang de l’alliance, qui aura outragé l’Esprit de la grâce,
x, 29 ; il en est qui ont abandonné leurs assemblées, X ,
25. Toutes les exhortations à la fidélité, si répétées et si 
puissantes, xm, 9; iv, 14; x, 23; m , 1, 2, 6, indiquent 
que cette fidélité allait diminuant. De là à un relâchement 
dans la piété et dans l’accomplissement des devoirs chré
tiens, il n’y avait qu’un pas et il semble bien que ce par 
avait été franchi; car, en plusieurs endroits, il estparléde 
péchés graves, vi, 4-8; x, 29; il est nécessaire d’exhorter 
les fidèles à la paix avec tous, à la sanctification, x i i , 12, 
à l’amour fraternel, à l’hospitalité, xm, 1; à la pureté, 
x i i , 16, au respect du lit conjugal, xm, 4, etc. Ôn voit 
donc quelle était la situation : angoisse chhétienne au 
sujet du Christ, qui ne revenait pas; doute sur la légiti
mité de l’abandon d’une institution divine et, en outre, 
persécution de leurs frères juifs, excommunications, 
rejet de la société ; toutes ces causes avaient amené un 
affaiblissement de la fidélité chez, les chrétiens et une 
explosion de péchés. L’auteur de TÉpître veut remédier 
à cette situation, répondre à ces doutes en envoyant à 
ses lecteurs une parole d’encouragement et de conso
lation, xm, 22. Pour cela il établira la supériorité de 
l’alliance nouvelle sur l’alliance ancienne, mais mêlera 
à chaque instant l’exhortation morale à l’exposé dogma
tique, et insistera surtout sur la fidélité et la patience, 
sur l’espérance; car, pour lui, la foi c’est la ferme 
attente des choses qu’on espère, X I ,  1. En outre, après 
avoir achevé sa démonstration, l’auteur donnera les 
conseils et renouvellera les exhortations, dont ses frères 
avaient besoin.

En vue de prouver la supériorité de l’alliance nou
velle sur l’ancienne, et de répondre aux attaques des 
adversaires, l’auteur établit d’abord que les organes de
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l’ancienne alliance : les anges, les prophètes, Moïse, le 
grand-prêtre, les prêtres lévitiques, sont inférieurs à 
l’organe de la nouvelle alliance, qui est Jésus-Christ. 
Il compare ensuite les deux alliances elles-mêmes et 
prouve que la nouvelle alliance l’emporte sur l’ancienne :
1. par son sanctuaire qui est céleste, tandis que celui de 
l’ancienne était terrestre; — 2. par son sacrifice, lequel 
est parfait et par conséquent n’a pas besoin d’être réitéré, 
tandis que celui de l’ancienne alliance, étant imparfait, 
devait être renouvelé. De cette démonstration découle 
l’exhortation principale de rester attaché à leur foi qui 
est parfaite, qui a sauvé les justes de l’ancienne alliance 
et les sauvera aussi. — C’est au moyen de l’Épître seu
lement que nous avons établi quelle en était l’occasion. 
Si nous croyons qu’elle a été écrite en 63-66 aux chré
tiens de Jérusalem, nous pouvons ajouter quelques ren
seignements qui corroborent ceux que nous venons de 
donner. Nous apprenons par Eusèbe, Ii. E ., IV, 22, t. xx, 
col. 379, qu’après le martyre de Jacques le Juste, pre
mier évêque de Jérusalem, l’Eglise fut troublée par un 
certain Thébatis, furieux de n’avoir pas été choisi comme 
évêque. Il est probable que déjà se dessinaient ces ten
dances, qui aboutirent, plus tard, à l’ébionitisme. Notre 
Épitre parait répondre à cet état d’esprit d’hommes 
qui, tout en croyant que Jésus est le Messie, veulent 
cependant maintenir les institutions et le culte mosaïques, 
et c’est à eux ou, si l’on veut, à une tendance analogue, 
que répond l’auteur de l’Épître aux Hébreux. — Tout cela 
se tient bien si l’on croit qu’elle a été écrite aux chrétiens 
de Jérusalem, mais devient moins cohérent, si les desti
nataires sont ailleurs. Dans ce cas, on appuie surtout sur 
les exhortations pratiques et l’on établit que le but a été 
de rappeler les lecteurs à leur ancienne foi, de renou
veler leur courage en leur montrant la supériorité du 
Christ comme personne et comme œuvre. Si l’auteur a 
choisi comme point de comparaison l’ancienne alliance, 
c’est que la nouvelle alliance ne pouvait être mise en 
comparaison qu’avec celle-là. Pour des chrétiens, fussent- 
ils issus du paganisme, la comparaison était impossible 
avec d’autres religions que celle de l’Ancien Testament. 
Qu’ensuite l’auteur ait basé toute son argumentation sur 
les Saintes Écritures, cela ne peut nous étonner, car 
l’Ancien Testament était pour les premiers chrétiens, 
quelle que fût leur origine, le livre sacré, qui était lu 
et expliqué dans les réunions chrétiennes. La lettre de 
Clément Romain est tout aussi imprégnée de l’Ancien 
Testament que l’Épître aux Hébreux. Tout ce qui est dit 
ici du Christ a donc un caractère pratique et est destiné 
à promouvoir la fidélité à son égard. Cette manière de 
voir s’éloigne peu de la précédente; l’angle de vue seu
lement est différent.

III. D a te  d e  l ’É p ît r e . — Les critiques sont en désac
cord sur la date de l’Épître aux Hébreux. Ewald, Lewis 
et Ramsay la placent entre 58-60; Westcott, Lünemann, 
Wieseler, Riehm, Weiss, Ménégoz, Davidson, Cornely, 
Schàfer, Trenkle, entre 61-67, probablement avant le 
commencement de la guerre juive. Holtzmann, Schenkel, 
von Soden, au temps de la persécution de Domitien, 90; 
Plleiderer, en 95-115; Volkmar, Keim, Hausrath, pen
dant la persécution de Trajan, 116-118. Remarquons tout 
d’abord que les dates extrêmes sont exclues par le fait 
que Clément Romain, écrivant en 93-97, a certaine
ment connu cette Épitre.

1» Ceci posé, cherchons dans l’Épître elle-même les 
quelques indications qui nous permettront de fixer ap
proximativement la date de composition. Ch. Il, 3, il est 
dit : « Le salut, annoncé d’abord par le Seigneur, nous 
a été confirmé par ceux qui l’ont entendu; » d’après v, 
12, les lecteurs devraient depuis longtemps être des 
maîtres, 8t8â<jxa).oi, x, 32; ils ont subi autrefois, aux 
premiers jours, après avoir été éclairés, un grand 
combat, tandis que maintenant, xn, 12, 13, leurs mains 
sont languissantes et leurs genoux affaiblis ils suivent

des voies qui ne sont pas droites; les conducteurs, qui 
leur ont annoncé la parole de Dieu, sont arrivés au 
terme de leur vie, xm, 7. De cet ensemble, il résulté 
que la lettre a été écrite au temps où vivait la seconde 
génération chrétienne, mais déjà vers la fin de cette 
seconde génération. Si maintenant nous acceptons 
que le Timothée, mentionné au chapitre xm , 23, est 
le compagnon de saint Raul, comme nous ne con
naissons aucun emprisonnement de Timothée avant la 
lin de la captivité de saint Paul à Rome, cela reporte- 
l’Épître après Tan 62-63. D’autre part, elle n’a pu, semble- 
t-il, être écrite après l'an 70. A plusieurs reprises, il y 
est question des cérémonies du culte ju if comme existant 
encore. En effet, quelle que soit la manière dont l’auteur 
envisage les sacrifices lévitiques, car son point de vue 
est souvent allégorique, il n’en reste pas moins qu’il dit 
nettement qu’on les offre de son temps. Après avoir 
décrit le tabernacle, ix, 2-5, et les cérémonies qui s’y 
font, f ,  6-8, il ajoute : «' C’est une ligure pour le temps 
présent où Ton présente des offrandes et des sacrifices 
qui ne peuvent rendre parfait. » Au chapitre x, 1-3, il 
est encore plus catégorique : « Car la loi ayant une ombre 
des biens à venir et non l’image réelle des choses, 
ne peut jamais par les mêmes sacrifices, qu’on offre 
perpétuellement chaque année, rendre parfaits ceux qui 
s’en approchent. Autrement n’aurait-on pas cessé de les- 
offrir parce que ceux qui rendent ce culte, une fois 
purifiés, n’auraient plus eu aucune conscience de leur 
péché ? Mais le souvenir des péchés se rattache chaque 
année à ces sacrifices. » Cf. ix, 6, 7, 22, 25. Dans ce 
dernier verset, le grand-prêtre paraît encore en exer
cice. « Ce n’est pas pour s’offrir lui-même que le Christ 
est entré dans le tabernacle, comme le grand-prêtre 
y entre chaque année, avec du sang étranger. » Ailleurs, 
l’auteur affirme qu'il y a encore des prêtres qui offrent 
des sacrifices. : « Si Jésus était sur la terre, il ne serait 
pas même prêtre, car il y*a des prêtres qui présentent 
des offrandes selon la loi. » vm, 4. L’auteur veut dire 
évidemment que Jésus n’étant pas de la tribu sacerdo
tale d’Aaron ne serait pas prêtre, ce qui n’est vrai que 
dans le cas où cette institution existe encore, ce qu’af
firme d’ailleurs nettement la seconde partie du passage. 
Toute l’Epître, en outre, est fondée sur cette idée que 
l’institution légale subsiste toujours. Ainsi que nous 
l’avons vu, le but de l’auteur était de détourner ses 
lecteurs du culte mosaïque. Or, si le temple n ’existait 
plus, il n’y avait plus de raison de les détourner de ce 
culte qui n’était plus en exercice, puisqu’il ne pouvait 
avoir lieu qu'au temple de Jérusalem. De plus, cette 
destruction du temple aurait été un argument puissant 
pour la démonstration de la thèse soutenue ; même 
pourrait-on dire, le plus puissant et absolument sans 
réplique. Comment l’auteur ne s’en est-il pas servi ? Enfin 
aurait-il pu dire ces paroles, vm, 13 : « En disant : une 
alliance nouvelle, il a déclaré la première ancienne. Or, 
ce qui est ancien, ce qui a vieilli, est près de sa fin, 
èyY'jç àtpav.ffgoû. » Cette minutie de détails dans laquelle 
entre l’auteur sur le sanctuaire et son culte, ix, 1-9, et 
ses comparaisons avec le ministère de Jésus, ix, 11-14, 
et les exhortations à ne pas retourner à ces images 
mortes, mélangées à cette argumentation, ix-x, prouvent 
que l’auteur compare deux alliances actuellement 
existantes et qu'il craint que ses lecteurs ne fassent 
défection et ne retournent à l’ancien culte, ce qui établit 
son existence. Enfin, l’attente prochaine du Seigneur, 
qui se retrouve en plusieurs passages et qui était jointe 
par les premiers chrétiens à la prédiction de la ruine 
de Jérusalem, prouve que, celte ville existait encore, à 
moins qu’on ne veuille supposer que 1 on croyait à la 
prochaine arrivée du Seigneur, parce que la première 
partie de la prédiction, la ruine de Jérusalem, avait eu 
lieu. Il semble cependant que s’il en avait été ainsi, l’au
teur l'aurait dit. Enfin, si nous admettons que l’Épitre a
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été écrite aux Juifs de Jérusalem , elle n’a pu l’être 
qu’après la mort de saint Jacques, car, x i i i , 17, il est 
dit : « Obéissez à vos conducteurs et ayez pour eux de 
la déférence, car ils veillent sur vos âmes comme devant 
en rendre compte, » On peut supposer qu’après la mort 
de saint Jacques (an 62) les presbytres de Jérusalem 
exercèrent l’autorité, mais que ce ne fut pas sans diffi
culté, Eusèbe, H. E ., iv, 22, t. xx, col. 380, ce qui expli
querait l’exhortation ci-dessus citée. L’Épître a dû être 
écrite avant le commencement de la guerre juive, puis
qu’il n ’en est nulle part question ; peu de temps aupa
ravant, car le temps des persécutions, x i i , 4-5, et des 
promesses, x, 36-37, paraît s’avancer; ils voient s’appro
cher le jour, x, 25. Ce serait donc entre 63-66 qu’il fau
drait fixer la dale de l’Épitre.

2° Malgré ces arguments, des critiques d’esprit mo
déré, parmi lesquels nous citerons Zahn, Einl. in  das 
N. T., t. n , p. 140, ont cru que l’Épitre aux Hébreux avait 
été écrite après 70. Voici les arguments mis en avant. 
Divers passages, u, 3, 4; v, 12; x, 32, montrent que les 
lecteurs appartiennent à la génération post-apostolique. 
L’auteur connaît les Épîtres de saint Paul, de saint Pierre 
et de saint Jacques, les écrits de saint Luc et l’Apocalypse. 
Il parle de l’alliance mosaïque comme d’une ancienne 
alliance, ix, 1, qui avait un culte, par conséquent ne 
l’avait plus. L’argument tiré des allusions au culte lévi- 
tique prouve nettement que le temple n’existait plus, 
puisque constamment l’auteur, au lieu de parler du 
temple et du culte, qu’on y rendait à Dieu, parle du ta
bernacle, de ce qu’il contenait, du culte qui avait le 
tabernacle pour centre, ce qu’il n’aurait pas fait si le 
temple avait été encore debout et si le culte y eût été 
encore en exercice. De plus, en supposant que l’auteur 
ait voulu parler ici du temple, il pouvait le faire, même 
après qu’il avait été détruit, car pour un écrivain ju if le 
temple, préexistant avant sa construction sur la terre, 
existait encore après sa destruction temporaire. La 
preuve qu’il a pu parler du temple et des cérémonies du 
temple au présent, c’est-à-dire comme existant encore, 
c’est que d’autres auteurs écrivant certainement après la 
destruction du temple ont écrit aussi comme si le temple 
existait encore. Clément Romain, I  Cor., 41, 2, t. i, 
col. 289. Oô m m a/oü, ocSeXcpot, npoaipÉpovTca 0v<r£ai 
èvSeXeyurgO'J v) c i '//<>'j. h'u.’ r, èv 'IepouaaXïip. p-ov'/j. « Ce 
n ’est pas en tout lieu qu’on offre des sacrifices perpé
tuels ou votifs, mais à Jérusalem seulement. » Cf. Bar- 
nabé, Episl., vn-ix,t. n, col. 744-748; Episl. ad Dîognel., 
3, t. n, col. 1172; Justin, Dialog., 117, t. vi, col. 745. 
Nous-mêmes, nous nous servons constamment du 
présent pour raconter un événement passé; c’est ce 
qu’on appelle le présent historique. — Ces arguments, 
ne sont pas décisifs. Les textes allégués prouvent que les 
lecteurs n’étaient pas disciples immédiats du Seigneur, 
mais n ’obligent pas à dépasser l’an 64-70, comme date 
de l’Épître. Les rapports entre l ’Épître aux Hébreux et 
les écrits du Nouveau Testament seront discutés plus 
tard ; ils ne nécessitent pas en tout cas l’hypothèse d’un 
emprunt direct. Le contexte explique le passage ix, 1. Le 
temple de Jérusalem n’est pas nommé, mais seulement 
le tabernacle; c’est vrai, mais remarquons que, si le 
temple n’est pas nommé, il est dans la pensée de l’auteur ; 
c’est de lui qu’il parle, quand il dit, IX, 6-7 : « Les prê
tres officiants entrent constamment dans la première en
ceinte, tandis que dans la seconde le grand-prêtre seul 
entre une fois par an avec du sang qu’il offre pour lui- 
même et pour les péchés du peuple. » Cf. ix, 22, 25; v, 
1-3. Les passages X, 1-3, et x, U , s’appliquent évidem
ment au temple. Qu’en d’autres endroits l’auteur parle 
du tabernacle au lieu du temple, cela s’explique par son 
procédé d’allégorisation et de dialectique. Il voulait 
décrire l’ancien culte. Pour cela il a simplement repro
duit les textes où il en était question. Or ces textes 
mentionnent le tabernacle et non le temple. Notre auteur

ne s’est pas cru autorisé à modifier les textes; il les a 
reproduits tels qu’il les trouvait. Quant à l’emploi du 
présent pour raconter les événements passés, nous n’en 
contestons pas la possibilité, mais l’argument prouve 
seulement que l’auteur aurait pu parler ainsi, même 
après la destruction du temple. Il ne prouve pas que le 
temple n’existait plus.

IV. L ie u  d e  c o m p o s it io n . — On n’a sur ce point aucune 
donnée positive. La seule qui pourrait être une indica
tion est le passage, x i i i , 24, àffiraÇoviai ûgâç oi ành r?,; 
’LraXiaç. Si aito a ici le sens de sÇ, comme il l’a, en effet, 
dans quelques passages, Act., x, 23, xffiv àito tr,ç ’Umnrjç; 
XVII, 13, oi «7ib Tvjç ®s<r<TaXov(xY)ç ’louSatot, etc., l’Epltre 
a été écrite en Italie. Ceux d’Italie les saluent. Cepen
dant la signification régulière de ànô est « venant de ». 
Dans ce cas, l’auteur envoie à ses lecteurs les salutations 
des chrétiens venant d’Italie et étant avec lui. En quel 
endroit? nous l’ignorons. Quelques manuscrits A, P, 47, 
ont en souscription : ano po> p.-q î ; d’autres, K, 109, 
113, etc., ano tvaXia;; mais ces souscriptions sont relati
vement récentes et n’ont aucun caractère d’authenticité. 
Elles sont tirées -des paroles mêmes de l’Épitre. Nous 
devons mentionner une hypothèse ingénieuse qui a été 
faite sur la date et le lieu de composition de l’Epltre aux 
Hébreux par Lewis, dans The Thinker, septembre 1893, 
et qui a été reprise et fortifiée par Ramsay dans The 
Expositor, ju in  1899. La voici en bref. L’Épitre aux Hé
breux a été achevée à Césarée de Palestine, en avril ou 
mai 59, vers la fin du gouvernement de Félix. Il y est 
parlé de questions qui avaient été souvent discutées entre 
Paul et les chefs de l’Église de Césarée pendant l’empri
sonnement de l’Apôtre dans cette ville; le résultat en est 
consigné dans cette Épître, qui fut la lettre de l’Église de 
cette ville au parti ju if de l’Église de Jérusalem. L’écri
vain a été Philippe le Diacre. Le but était de placer les 
lecteurs juifs sur un nouveau terrain d’idées, d’après les
quelles ils pourraient mieux comprendre les doctrines 
de Paul et son œuvre. Ainsi, on réconcilierait les Juifs 
intransigeants avec les partisans de Paul, non en essayant 
de leur expliquer les doctrines pauliniennes, mais en 
conduisant les judéo-chrétiens sur une nouvelle ligne 
d’idées qui les amènerait à des conceptions plus élevées. 
Le projet de composer une telle lettre avait été discuté 
d’abord avec Paul, puis celle-ci lui avait été soumise et 
il y avait ajouté les derniers versets. La lettre étant col
lective n’avait, pas reçu la suscription ordinaire. — Cette 
hypothèse expliquerait bien la tradition orientale qui, 
tout en reconnaissant que le style et la langue de cette 
lettre ne sont pas de saint Paul, néanmoins rattachait 
celle-ci à l’Apôtre. Elle rendrait compte aussi de ce fait 
que les doctrines sont présentées sous un autre aspect

I que dans saint Paul, et cependant en plusieurs points se 
rattachent aux enseignements des Epîtres pauliniennes. 
Malheureusement aucun texte n ’appuie cette hypothèse.

V. Au t e u r  d e  l ’É p it r e  aux  H é b r e u x . — La question 
d’authenticité ne se pose pas pour l’Épitre aux Hébreux 
de la même façon que pour les autres livres du Nouveau 
Testament; car, ainsi que nous le verrons, la tradition 
n’a pas été, dès l’abord, fixée sur le nom de l’auteur; il 
y a eu, dès l’origine, sur ce nom, désaccord ou igno
rance et, de nos jours encore, les critiques sont divisés. 
Outre ceux qui, comme Origène, concluent que Dieu 
seul connaît celui qui a écrit cette Épître, les uns l’at
tribuent à saint Paul, d’autres à saint Barnabé, à saint 
Pierre, à saint Luc, à Silas, à Apollon, à saint Clément 
Romain. Étant donné cette variété d’opinions, nous 
devrons tout d’abord établir les faits, c’est-à-dire : 
1° suivre l’histoire de l’Épltre dans la littérature chré
tienne; 2° étudier l’Épître en elle-même, pour en faire 
ressortir les particularités linguistiques, historiques et 
doctrinales. De ces deux études ressortiront les condi
tions auxquelles doit satisfaire toute hypolhèse sur le 
nom de l ’auteur.
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I. HISTOIRE RE Lf ÉPITRE AUX HÉBREUX. — Nous allons 
suivre les traces que l’Épître aux Hébreux a laissées dans 
les premiers écrits chrétiens, fixer ce qu’on pensait de 
l’auteur et de la valeur de cette Épltre comme Écriture, 
par conséquent, tout en étudiant son histoire, établir, à 
un certain degré, la canonicité. Comme l’histoire de 
TÉpître aux Hébreux s’est poursuivie, au commencement, 
indépendante en Orient et en Occident, sans qu’une tra
dition influe tout d’abord visiblement l’une sur l’autre, 
nous étudierons séparément les deux traditions, jusqu’au 
jour où elles se confondent.

1° Tradition orientale. — Les allusions et les rappro
chements qu’on a signalés avec les passages de l’Épltre 
aux Hébreux dans les Pères orientaux des deux premiers 
siècles sont, en général, peu concluants. On pourra re
marquer dans l’Épître de Barnabé, v, 1, t. n , col. 734, 
o è<mv èv xéj pavTtagavi aùvoü to-j atgaxoç =  Heb.,Xlï,24, 
xix'i pav-rergoO. — Comme l’Épître aux Hébreux,
Polycai’pe, xn, 1, t. v, col. 101,appelle le Christ : grand- 
prêtre, sempiternus P ontifex; Justin, Apol. I , 12, t. vi, 
col. 345, parle aussi du Christ comme apôtre. Or, c’est 
dans l’Épître aux Hébreux seulement que le Christ est 
appelé grand-prêtre, iv, 14, et apôtre, m , 1. Saint Justin, 
disant, Dial., 113, t. vi, col. 737 : Oôtoç èovtv ô xaxà 
tï|v xà5iv MêXxujeSÈx (lacrtXsùç Ea'/.yu. xa'i attôvioç Eepeù; 
û ([(ûttou •JTrâp'/fov se rapproche de Heb., v, 9, 10; vi, 20; 
vu, 12. — Le premier témoignage certain que nous ren
controns est celui de Pantène, chef de l’école catéché- 
tique d’Alexandrie, à  la tin du IIe siècle, et c’est de lui que 
Clément d’Alexandrie tenait ses renseignements sur cette 
Épitre. Voici ce que rapporte Eusèbe, H. E ., vi, 14, t. xx, 
col. 549 e t552 : «Clément dit dans ses Hypotyposes,X. ix, 
col. 748, que l’Épître aux Hébreux est l’œuvre de Paul et 
qu’elle a été écrite aux Hébreux en langue hébraïque. 
Luc l’a traduite avec soin et publiée pour les Grecs, ce 
qui explique la ressemblance de style dans cette lettre et 
dans les Actes. » Mais il explique que ces mots : Paul 
l’apôtre, n’ont pas été mis en tête, parce que l’Apôtre, 
écrivant aux Hébreux, qui le tenaient en suspicion, n’a 
pas voulu dès l’abord les choquer en voyant son nom. 
Et il ajoute : « Mais maintenant, ainsi que le dit le bien
heureux prêtre, Pantène, puisque le Seigneur, étant 
l’apôtre du Tout-Puissant, a été envoyé aux Hébreux, 
Paul, envoyé aux Gentils, n’a pas voulu par respect pour 
le Seigneur s’inscrire comme apôtre des Hébreux, parce 
qu’étant apôtre des Gentils il a écrit aux Hébreux de sa 
surabondance. » Dans les Stromates, vi, 8, t. ix, col. 284, 
Clément d’Alexandrie cite un passage de l’Épitre aux 
Hébreux, v, 12, comme ayant été écrit par Paul aux 
Hébreux. — Le témoignage d’Origène est encore plus 
caractéristique; il est donné par Eusèbe, H. E ., vi, 25, 
t. xx, col. 584, comme un extrait des homélies d’Origène, 
t. xiv, col. 1309 : « Comme caractéristique le style de 
l’Épître aux Hébreux n’a pas la vulgarité de parole de 
celui de l’Apôtre, qui reconnaît lui-même qu’il est vul
gaire dans son langage, c’est-à-dire dans sa phrase; la 
diction de l’Épître est d’un grec plus pur, et quiconque a 
le pouvoir de discerner la phraséologie d’un auteur le 
reconnaîtra. En outre, que les pensées en soient admi
rables et qu’elles ne soient inférieures en rien aux écrits 
reconnus comme apostoliques, c’est ce que croira tout 
homme qui examine soigneusement les écrits aposto
liques. Si je donnais mon opinion, je dirais que les 
pensées, vo'op.aTa,sont de l’Apôtre, mais que la langue et 
la disposition des pensées sont de quelqu’un qui s’est 
souvenu des enseignements apostoliques. Par con
séquent, si quelque Église regarde cette Épître comme 
de Paul, qu’elle soit approuvée même pour cela. Car ce 
n’est pas sans raison que les anciens nous l’ont trans
mise comme étant de Paul. Mais quel est celui qui a 
écrit l’Épitre, x(( 8s ô ypàl/a; v-qv èmavoXïjV, Dieu sait la 
vérité. La tradition est venue jusqu’à nous qui rapporte 
que Clément, l’évêque des Romains, a écrit l’Épître;

d’autres disent que c’est Luc, celui qui a écrit l’Evangile 
et les Actes. » Ce jugement paraît être celui qui résume 
le mieux la pensée d’Origène sur la question, sa pensée 
plus mûrie; c’est une sorte de jugement critique, car 
dans ses autres ouvrages nous trouvons des affirmations 
plus catégoriques sur l’origine paulinienne de cet écrit. 
Dans son Épitre à Africanus, 9, t. xi, col. 65, il se dé
clare prêt à démontrer contre ceux qui le nient que 
l’Épître est de Paul ; In  N um . Hom., ni, 3, t. x i i , col. 596, 
il la cite, comme étant de Paul, ainsi que dans plusieurs 
autres passages, où il dit cependant que ce n’est pas 
l’opinion de tous. La question est de préciser ce qu’a 
voulu dire Origène. L’écrivain était-il pour lui un simple 
scribe ? C’est peu probable. Il affirme d’abord que l’Épltre 
diffère des autres pour la langue et la disposition du su
jet, ensuite que les pensées sont de Paul ; c’est donc qu’un 
disciple de l’Apôtre a composé l’Épître, en utilisant les 
pensées de son maître ; mais tout le reste, langue et rai
sonnement, est de lui. On remarquera que la critique 
catholique en est encore aujourd’hui au même point sur 
l’authenticité paulinienne de l’Épître. — Les écrivains de 
l’Église d’Alexandrie, saint Denys, Ep. ad Fab., 2, t. x, 
col. 1297, saint Pierre d’Alexandrie, Ep. can., 9, t. xvm,
col. 485, saint Alexandre, De Ariana hær. ep., 1-2,
t. xvm, col. 557, 565, 575, saint Athanase, Serm . cont. 
A rian ., Il, 1 , 6, t. xxv, col. 148, 153, Didyme, De Trin., 
i, 15, t. xxxix, col. 317, 320, saint Cyrille, Tlies. de Trin. 
Ass., 4-7, t. l x x v , col. 37, 40, regardèrent tous cette 
lipltre comme étant de saint Paul. Euthalius, Ep. Paul. 
A rg., t. lxxxv , col. 776, rappelle les anciens doutes, 
mais y répond par les raisons déjà alléguées par Clé
ment d’Alexandrie et Origène. On la trouve au dixième 
rang dans la Synapse du Pseudo-Athanase, t. xxvm,
col. 484. Saint Cyrille de Jérusalem, Cat., t. xxxm,
col. 684, 912, 992, l’attribue aussi à saint Paul. Saint 
Épiphane, User, x l ii , 12, t. x l i, col. 812, ne connaît aucun 
manuscrit qui ne la possède tantôt au dixième, tantôt 
au quatorzième rang. En 264, les Pères du concile 
d’Antioche se servent contre Paul de Samosate de cette 
Épitre comme étant de saint Paul. Mansi, Coll. Conc., 
t. î, p. 1038. Saint Jean Chrysostome, In  Heb., t. i.xiii, 
col. 10, Théodore de Mopsueste, In  Heb., t. I.xvi, 
col. 952, et Théodoret, In  Heb. A rg., t. l x x x ii, col. 673, 
l’acceptent aussi comme de saint Paul. Théodoret même 
In  Heb. Arg., t. l x x x ii, col. 673, affirme que ceux qui 
la repoussent comme supposée sont travaillés du mor- 
bus arianicus. La version syriaque, les Pères syriens 
et cappadociens reçoivent de même cette Épître comme 
paulinienne. — Eusèbe de Césarée résume bien ces di
verses traditions. On sait qu’il s’est occupé à diverses 
reprises, dans son Histoire ecclésiastique, de rapporter 
les témoignages des Églises sur les livres du Nouveau 
Testament, de les caractériser et de les partager en di
verses catégories. Or, H. E ., n, 17, t. xx, col. 180, il 
affirme que l’Épître aux Hébreux est de Paul ; m , 3, t. xx, 
col. 217, il dit qu’il y a quatorze Épîtres de Paul recon
nues et non disputées. Dans sa Démonstration évangé
lique, t. x x ii , col. 300, 317, etc., il est tout aussi caté
gorique. Cependant il faut mentionner que quelques- 
uns, dit-il, ont rejeté l’Épître aux Hébreux sous prétexte 
qu’elle était discutée par l’Église de Rome, parce qu’elle 
n ’avait pas été écrite par Paul. Il dit, m, 3, t. xx, 
col. 217, que Paul a écrit aux Hébreux dans leur propre 
langue, mais que Clément plutôt que Luc a traduit la 
lettre ; VI, 14, t. xx, col. 350, il range l’Épltre aux Hébreux 
parmi les livres discutés, àvctXsyéti.eva! ypaspaé En ré
sumé Eusèbe tient l’Épître aux Hébreux pour canonique 
et par conséquent comme étant d’origine apostolique et 
de saint Paul. — En fait donc, l’Église d’Orient, vers la 
fin du n° siècle, regardait TÉpître aux Hébreux comme 
un livre d’origine apostolique, par conséquent comme 
canonique. Probablement on la possédait dans la collec
tion d’écrits canoniques à la suite des Épîtres de Paul,



ce qui a conduit à la rattacher à saint Paul. Toutefois, 
par scrupule littéraire on n’a pas regardé le texte grec 
comme étant de l’Apôtre. Les divergences sur le nom de 
l’écrivain prouvent qu’on ne possédait aucune tradition 
originale et que l’on faisait des conjectures. Peu à peu 
la question s’est simplifiée et, sous l’influence de la tra
dition alexandrine, on a accepté sans restriction l’Épitre 
comme paulinienne. Il n’en fut pas de même tout d’abord 
en Occident.

2° Tradition occidentale. — Le jugement de l’Église 
latine sur l’Épître aux Hébreux est résumé en ces termes 
par saint Jérôme, dans son I)e Vir. ill., 59, t. Xxm, 
col. 669 : Sed et apud Romanos usque hodie quasi 
Pauli apostoli non habetur. — Parm i les Pères apos
toliques, Clément Romain a certainement connu l’Épitre 
aux Hébreux. Le témoignage d’Eusèbe, T1. E ., n i, 38, 
t. xx, col. 293, est très important à ce sujet. «. Dans cette 
Epitre, dit-il (la première aux Corinthiens), il donne de 
nombreuses pensées tirées de l’Épître aux Hébreux et 
aussi cite verbalement quelques-unes de ses expressions, 
montrant ainsi pleinement que ce n ’était pas une pro
duction récente. Quelques-uns ont cru que Clément avait 
traduit cette Epitre de l’hébreu. Cela semble probable, 
parce que, entre l’Epître de Clément et celle aux Hébreux, 
il y a ressemblance de style et de pensées. » La même 
tradition est affirmée par saint Jérôme, De vir. ill., '15, 
t. xxm, col. 663, — Funk a relevé 26 passages de la pre
mière Épitre Clémentine qui rappellent plus ou moins 
l’Épitre aux Hébreux; Iloltzmann dit 47, mais ne les cite 
pas. Il n’y a aucune citation textuelle d’un passage entier, 
mais beaucoup d’expressions semblables. Les pensées 
que développe Clément Romain se rapprochent tellement 
de celles de l’Épître aux Hébreux, qu’il a dû en avoir le 
texte sous les yeux ou la posséder très bien de mémoire. 
On remarquera que les pensées des c. vm, ix, x ii , t. i, 
col. 225 , 228, de Clément Romain et les exemples à 
l’appui correspondent à celles de l’Épître aux Hébreux. 
Les exemples cités sont les mêmes mais en ordre inverse. 
Cf. Clément Romain, x v ii, 1.1, col. 241, avec Heb., xi, 32, 
x i i , 3. Le passage de Clément Romain, xxxvi, 2, t. i, 
col. 281 : O; wv oc7ra*JYaffp.a Trjç fisyaXto(7'Jvï]ç aôvoô,
TOaooTw èartv àyyélwv, o<7a> ôtcepopdjTspov ovoy.a
y.E /.éyp oy o uy/.sv. PeypaTcvat y « p  o ' j t m ;  : ’O notai v t o u ç  
àyyéXau;, etc., se rapproche beaucoup de Heb., I, 3, 5, 
7, 13. On y trouve les mêmes citations de l’Ancien Tes
tament. Cf. encore : Clément Romain, ix, 2, 3, t. i, 
col. 228 =  Ileb., xii, 1, 2 ; xi, 5. Clément Romain, x, 1, 
t. i, col. 2 2 8 =  Ileb., xi, 7, 8, 9. Clément Romain, xvii, 
5, t. i, col. 2 4 5 =  Heb., m , 2; Clément Romain, ix, 2, 
t. i, col; 228 =  Heb., xi, 7. Pour la comparaison des 
textes, voir Charteris, Canonicity, p. 272. — Les ressem
blances qu’on a signalées entre l’Épitre aux Hébreux et 
le Pasteur d’Hermas sont très vagues. Aucun écrivain 
d e  l’Église romaine avant le IVe siècle, en dehors de 
saint Clément, ne parait avoir connu cet écrit. Marcion 
ne l’a pas inséré dans son Apostolicon. Le canon de 
Muratori, fin du IIe siècle, ne le mentionne pas et semble 
l’exclure, puisqu’il est dit que saint Paul écrivit à sept 
Églises, à moins qu’on n ’adopte l’hypothèse des critiques 
qui l’identifient avec l’Épitre cataloguée : A d Alexan- 
drinos : Fertur etiam  ad Laudicenses, alla ad Alexan- 
drinos Pauli nominc finctæ ad heresem Marcionis. Cette 
hypothèse paraît peu probable, car l’Épitre aux Hébreux 
n e  porte pas le nom de Paul et ne professe en rien les 
erreurs de Marcion. L’Épitre aux Hébreux ne figure pas 
n o n  plus dans le Catalogus Claromontanus. Cependant, 
elle n’était pas inconnue à Rome, puisque, d’après saint 
Épiphane, User., l v ,  1, t. x l i ,  col. 972, les Melchisédé- 
ciens, qui avaient pour chef le banquier Théodote de 
Rome, vers le commencement du IIIe siècle, s’appuyaient 
sur l’Épître aux Hébreux pour dire que Melchisédech 
est sans père ni mère. Eusèbe, H. E ., v, 26, t. xx, 
col. 509, nous dit que, dans un livre de dissertations di
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verses ou sermons qu’il a connu, Irénée nomme l’Épitre 
aux Hébreux et en cite des passages. Par contre, Étienne- 
Gobaros, dans Photius, Bibl., Codex ccxxxir, t. cm,, 
col. 1104, dit qu’Hippolyte et saint Irénée affirment que- 
l’Êpître aux Hébreux n ’est pas de Paul. Nous n ’avons- 
dans les écrits que nous possédons de saint Irénée aucune 
citation de l’Êpitre aux Hébreux ou même de rapproche
ments à signaler. Or saint Irénée, dans son livre sur les 
hérésies,a cité toutes les autres Epitres de saint Paul, à  
l’exception de celle à Philémon. Cependant, qu’il ait 
connu et étudié l’Epître aux Hébreux et s’en soit im
prégné, cela paraît probable; Zahn, Gesch. des neutest. 
Kan., i, p. 298, note 2, en donne la preuve, en citant 
de nombreux passages de saint Irénée, qui rappellent 
l’Épître aux Hébreux. Eusèbe, H. E .,x I, 20, t. xx, col. 573, 
nous apprend que dans son dialogue avec.le montaniste- 
Proclus, Caïus, prêtre de Rome, qui vivait au temps de 
Zéphirin, au commencement du i i i0 siècle, « mentionnait 
seulement treize Épitres de Paul, ne comptant pas l’Épître 
aux Hébreux parmi les autres. Et jusqu’à nos jours il y 
en a parmi les Romains, Pwgaïot, qui ne la regardent 
pas comme une œuvre de l’Apôtre. » Par Pwgatoi Eusèbe 
ne désigne pas seulement les chrétiens de Rome, mais- 
les Latins. Rufin l’a traduit par apud Lalinos — La 
position de l’Église d’Afrique à l’égard de l'Épître aux 
Hébreux est à peu près identique. Encore jusqu’à la fin 
du IVe siècle, tout en possédant un canon plus complet 
que celui de toutes les Églises d’Occident, elle ne recon
naissait que treize Épitres de saint Paul. Optât de Milève- 
et tous les actes contre lesDonatistes ne s’appuient jamais: 
sur cette Épitre. Saint Cyprien, et tous ceux dont on lui a- 
attribué les écrits, ne citent jamais l’Épitre aux Hébreux; 
il parait l’exclure quand il dit (]ue Paul écrivit à sept 
Églises. De exhort. m ari., ii, t. iv, col. 668. Cette absten
tion s’explique par l’opinion que l’on avait en Afrique sur 
cette Épitre; Tertullien nous la fait connaître. Dans son 
traité De pudicilia, 20, t. n , col. 1021, après avoir cité 
en faveur de sa thèse l’Ancien Testament, les Évangiles 
et tout l’ordre de bataille des Épitres de Paul, l’Apoca
lypse, la première Épitre de Jean, il ajoute : Volo ta - 
m en ex redundanlia alicujus etiam  comilis apostolorum  
testimonium superducere. Exstal enim. et Barnabætitu- 
lus ad Hebræos. E l utique receptior apud Ecclesias epis- 
tola Barnabæ illo apocrypho Pastore m techorum; et il 
cite le chapitre vi, 1 et 4-8, et il ajoute : Hoc qui ab apos- 
tolis didicit et eum  apostolis docuit nunquam niæcho et 
fornicatori secundan i pœnitentiani promissàn i ab Apos■ - 
tolis norat. Optime enim legem inlerpretabatur et figu
ras e jusjam  in  ipsa veritate servabat, Ces derniers mots 
prouvent bien qu’il s’agit de notre Épitre. On rem ar
quera cependant que Novatien, qui enseignait qu'il n’y 
avait pas de deuxième pénitence pour les Lapsi, ne s’est 
pas servi de cette Epitre pour établir son hérésie. Dans 
la controverse qui s’éleva au sujet des Lapsi, personne 
ne la cita, ce qui serait bien étonnant si on l’avait 
regardée comme paulinienne ou même canonique. — 
La vieille version latirie est probablement originaire 
d’Afrique, dans sa forme la plus ancienne. Or on re
marque que dans le Codex Claromontanus, qui repré
sente le texte le plus primitif de cette version, la traduc
tion de l’Épitre est criblée de particularités de langage 
et d’inexactitudes. Le traducteur emploie des.mots inu
sités, il adapte le latin à la forme grecque, il paraphrase,, 
il méconnaît le sens; bref, cette traduction n’est pas de 
la même main que celle des autres livres du Nouveau 
Testament et n ’a pas subi la révision qui adaptait les 
autres livres à l’usage public, corrections grammaticales 
ou littéraires. Il ressort de la stichométrie de ce Codex 
qu’il attribuait cette Épitre à saint Barnabé, On retrouve 
la même attribution dans la dixième homélie attribuée à 
Origène, dans la Revue biblique, 1899, p. 278. Sa position,, 
en face des autres livres du Nouveau Testament, était 
donc spéciale. A la suite du grand mouvement que soule,-
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vèrent les hérésies ariennes dans l’Église, l’influence 
orientale se lit sentir en Occident et nous voyons dans les 
écrivains latins cet état d’indécision au sujet de l’Épître 
aux Hébreux se résoudre au Ve siècle par son admission 
parmi les Épîtres de saint Paul. Saint Jérôme nous dit 
quelle était au ive siècle l’opinion de l’Église latine. 
Comm. in  Matth., x xv i, 8, t. xxvi, col. 192 : N am  et 
Pau lus in  Epistola sua quæ inscribitur acl Hebræos licet 
de ea m ulti Latinorum  dubitent. Et E p. cxxix , ad Dar- 
d.an,,t. x x ii , col. 1103: Quod si eam Latinorum  consue- 
tudo non recipit inter canonicas Scripturas et tamen  
nos utramque suscepimus nequaquam hujus temporis 
consuetudinem, sed veteram Scriptorum  aucloritatem  
sequentes. Il semble donc que, sur ce point, saint 
Jérôme se sépare de la tradition latine pour suivre une 
autre tradition ancienne, probablement celle d’Alexan- 
di’ie. Mais il n’y a pas, dans ses écrits, unité de vues 
sur la question. Il parle de l’Épître comme étant de 
saint Paul, sans faire aucune réserve,In  I s . ,v ,24, yii, 14, 
t. xxiv, col. 202; puis il dit : « l’apôtre Paul ou qui que 
ce soit qui a écrit l’Épître, » ou bien : beaucoup de 
Latins doutent. In  Matth., 20, t. xxvi, col. 199. Cepen
dant l’Épître est utilisée comme paulinienne par saint 
Ililaire de Poitiers, De Trin., iv, 11, t. x, col. 104; 
Lucifer, De non conveniendo cum  hærelicis, t. x i i i , 
col. 782; Victorinus Afer, Pacianus, Faustinus, De 
Trin., 2, t. x i i i , col. 61 ; Ambroise, De fuga sæc., 16, 
t. xiv, col. 557; Pelage; Rufin, Symbol, Apost., 37, 
t. xxi, col. 374, etc. On ne la trouve pas commentée 
dans VAmbrosiaster. Philastre, évêque de Brescia, à la 
fin du IVe siècle, dit qu’elle n ’était pas lue dans les 
églises; User.,88, t. xn,col. 1199, ou du moins qu’elle ne 
l’était que dans quelques églises seulement. Ibid., 89, t .  XII, 
col. 1200. En somme, il hésite; il ne sait pas à qui il 
doit attribuer cette Épître : Sun t alii quoque qui Epis
tolam Paidi ad Hebræos non asserunt esse ipsius, sed 
dicunt Barnabæ apostoli aut Clenientis de TJrbe Epis- 
copi. A lii autem Lucæ Evangelistæ. La liste du Codex 
Mommseianus, écrit en Afrique, à la fin du IVe siècle, 
mentionne seulement treize Épîtres de Paul. Saint Au
gustin était aussi assez incertain sur l’auteur de l’Épitre 
aux Hébreux. Dans son Inchoatio Exposit. Ep. ad 
Romanos, p. 11, t. xxxv, col. 2103, il laisse incertaine 
la question de canonicité. Il savait bien qu’elle n ’était 
pas reçue en Occident, mais il accepte l’autorité des 
Églises orientales : Magis me movet auctoritas Eccle- 
siarum  orientalium  quæ liane Epistolam  etiam  in  
canonicis habent. De pece, m eritis et rem is., i, 27, 50, 
t. x l i , col. 500. Ordinairement, il s’en sert comme d’une 
Épître de saint Paul. Cette indécision sur l’auteur de 
l’Épître se montre clairement dans les décrets des con
ciles d’Afrique de cette époque, et l’on voit la transition 
.se faire entre une opinion et l’autre, probablement à la 
suite de discussions entre les membres du concile. Dans 
les conciles d’IIippone,en 393,et de Carthage en 397,sont 
déclarées canoniques : Paidi Apostoli Epistolæ tredecim; 
ejusdem ad Hebræos una. Le deuxième de Carthage, 
419, n’hésite plus et dit : Epistolæ Pauli apostoli qua- 
tuordecim. Mansi, Concil., t. i i i , p . 891 ; t. IV, p . 430. En 
février 405, le pape Innocent Ier, écrivant à Exupère, évêque 
de Toulouse (Pair, lat., t. XX, col. 502), qui lui deman
dait quels livres il fallait tenir pour canoniques, dresse 
le canon du Nouveau Testament et y mentionne quatorze 
Épitresde Paul. Le décret du pape Gélase est conforme à 
cette lettre, t. x l ix , col. 158. C’était donc à ce moment la 
règle pour l’Église latine. En 360-370, l’authenticité pau
linienne avait été officiellement décrétée au concile de 
Laodicée. Par suite des rapports plus fréquents entre les 
Églises d’Orient et d’Occident, le mélange des traditions 
s’est donc opéré et, au commencement du v° siècle, tous 
acceptaient sans réserve la canonicité et l’authenticité 
paulinienne de l’Épître aux Hébreux. Au moyen âge, 
personne n’hésite sur ces deux questions. C’est au

xvie siècle que les doutes renaissent avec le cardinal 
Cajetan et Érasme. Ce dernier en émet sur l’auteur et 
sur l’attribution à saint Paul. Cajetan, Comm. in  
Epist. Pauli, ad Hebræos, Lyon, 1639, t. v, p. 349, 
cite saint Jérôme et conclut que l'Épître aux Hébreux 
ne peut être de Paul. Il va plus loin et affirme que le 
doute sur l’authenticité entraîne le doute sur son auto
rité canonique. Nisi Pauli esset Epistola non perspi- 
cuam esse ejus canonicitatem. C’est une erreur, car la 
canonicité n’est pas liée à l’authenticité. En effet, la 
canonicité de l’Epître aux Hébreux a été formellement 
reconnue par le concile de Trente, lorsqu’il déclare 
dans le canon des livres qu’il faut tenir pour sacrés 
et canoniques quatorze Épîtres de Paul apôtre, aux 
Romains..., aux Hébreux, etc. Remarquons que ce décret 
porte directement sur la canonicité seule. L’origine pau
linienne de l’Épître n ’est pas définie, quoique le décret 
porte : quatorze Épîtres de Paul, parmi lesquelles l’Épître 
aux Hébreux. Que les Pères du concile aient cru que cette 
Épître était de saint Paul, cela est certain ; ils n’ont pas 
même eu sur ce point les doutes qu’ils ont eus sur l’ori
gine davidique des Psaumes et qu’ils ont exprimés par la 
formule plus générale de Psalterium  Davidicum  au lieu 
de P salm i David, Aussi Melchior Gano a-t-il pu dire, 
De locis theolog., il, U  : Quam hæreticum sit eam  
Epistolam a Scripturis sacris excludere, certe teme- 
rarium  est (ne quid am plius dicamus) de ejus auctore 
dubitare quem  P aulum  fuisse certissimis testimoniis 
constat. Toutefois, comme les définitions de l’Église ne 
doivent pas être interprétées, mais acceptées dans leur 
sens strict, nous devons conclure que la question d’au
teur reste ouverte à un certain degré. Le terme «auteur » 
peut, d’ailleurs, être entendu dans un sens large ou 
restreint.

Les réformateurs, Luther en tête, rejetèrent l’origine 
paulinienne ; cependant, au xvue et au x v i i f  siècles les 
protestants la reconnurent de nouveau. De nos jours, 
tous les rationalistes et la très grande majorité des pro
testants ne l’acceptent plus, Biesenthal et Ivay exceptés. 
Les critiques catholiques croient en majorité qu’elle a 
eu Paul pour auteur, mais donnent à ce terme un sens 
plus ou moins large, depuis ceux qui tiennent l’Épitre 
pour une Iraduclion d’un original hébreu écrit par saint 
Paul, ou qui attribuent à un secrétaire seulement la 
forme du langage, jusqu’à ceux qui l’attribuent à un 
disciple de culture alexandrine, reproduisant librement 
les pensées de son maître. C’est à peu près l’opinion de 
M. Batiffol, Littérature grecque, in-12, Paris, 1897, 
p. 10. On dira plus loin à quel écrivain chacun attribue 
cette Epître.

i l .  c a r a c t é r is t iq u e s  INTERNES. — La tradition pri
mitive est, on vient de le voir, ou muette ou indécise 
sur le nom de l’auteur de l’Épître aux Hébreux. Quel
ques noms ont été mis en avant, plutôt comme des con
jectures critiques que comme transmis par la tradi
tion; enlin saint Paul a fini par être déclaré l’auteur de 
cette Épître. Toutefois, on peut croire que c’est dans un 
sens large que l’Épître lui a été attribuée. L’étude des 
caractères internes va nous montrer à quel degré on 
peut maintenir cette tradition postérieure. Après avoir 
étudié la langue, les particularités historiques et la doc
trine de l’Épitre, surtout en comparaison avec saint Paul, 
les rapports de notre Épître avec les autres écrits du 
Nouveau Testament et l'Alexandrin Philon, nous résu
merons les caractères que doit présenter l’écrivain et 
nous dirons quelques mots sur les auteurs proposés.

1“ Langue de l'Épître. — Avant d’aborder l’étude de 
la langue, il faut d’abord nous demander si le texte 
grec, que nous avons, est l’original, ou s’il n’est qu’une 
traduction d’un original hébreu. Nous avons déjà vu 
que Clément d’Alexandrie, frappé de la différence de 
langue entre l’Épître aux Hébreux et les autres Épîtres 
de saint Paul, affirmait que l’Apôtre l’avait écrite aux
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Hébreux en langue hébraïque, et que Luc l’avait tra
duite. C’était une conjecture critique et non une tradi
tion ; la preuve, c’est qu’Origène proposa une autre solu
tion du problème. Eusèbe, H. E ., ni, 38, t. xx, col. 293, 
dit aussi que l’Épître aux Hébreux a été écrite en 
hébreu et que la traduction en est attribuée par les uns 
à Luc, par les autres à Clément. Un certain nombre de 
Pères et d’écrivains ecclésiastiques ont accepté cette 
hypothèse : Théodoret, Euthalius, saint Jérôme, P ri- 
masius, saint Jean Damascène, Œcuménius, Théophy- 
lacte, Cosmas Indicopleustes. Grâce à saint Jérôme, elle 
fut adoptée par d’autres en Occident : Ilaban Maur, 
saint Thomas. Scripserat Paulus, dit saint Jérôme, 
De Vir. ill., 5, t. xxm, col. 618,ut Hebræus Hebræis 
hebraice, id  est suo eloquio disertissime u t eu quæ 
eloquenter scripta fuerunt in  hebræo eloquentius ver- 
terentur in  græcum et banc causant esse quod a cæte- 
ris Pauli Epistolis discrepare videatur. Ce n ’est encore 
qu’une conjecture. En fait, nous n’avons aucune trace 
documentaire d’un original hébreu de l’Épître. Per
sonne ne dit l’avoir vu et toutes les versions anciennes, 
syriaques, coptes, arméniennes, ont été faites sur le 
grec. Plus récemment, nous trouvons cette hypothèse, 
acceptée par Cornélius à Lapide, Noël Alexandre, Gold- 
hagen et, de nos jours, par un certain nombre de cri
tiques protestants et, parmi les catholiques, par Reith- 
mayr, Valroger, Bacuez. Les arguments sur lesquels on 
s’appuie ont été donnés par Michaélis : 1. Il y a plu
sieurs citations de l’Ancien Testament, qui n’ont aucune 
force probante, si Ton s’en tient aux Septante, et en ont, 
si l'on adopte le texte hébreu. Heb., xi, 21 ; i, 7; ix, 11, 
23-24. — 2. Il y a dans TÉpître plusieurs passages diffi
ciles à expliquer, parce que le traducteur a mal traduit, 
i, 2-11, 1, 9; m , 3, 4, 5, etc. Berthold a répondu à cette 
argumentation. Pour nous, tenons-nous-en à l’exposition 
positive qui suffira pour prouver que le texte grec est 
bien l’original. L’étude de la langue prouve nette
ment que l’Épitre a été écrite en grec. — 1° La pureté 
et l’élégance de la langue établissent que nous avons ici 
une œuvre originale et non une traduction. Il suffit de 
se reporter à une traduction grecque d’un texte hébreu 
pour voir la différence : le mouvement de la phrase, la 
construction, l’agencement des propositions n ’a rien de 
grec; c’est de l’hébreu sous un vêtement grec. La con
struction de la phrase grecque en effet est essentielle
ment basée sur la subordination des propositions, tandis 
que celle de la phrase hébraïque est basée sur la coor
dination des propositions. Or, dans TÉpître aux Hébreux, 
la phrase, quoique teintée d’hébraïsme, est cependant 
d’un grec qui rappelle assez bien les écrits de .ce temps- 
là. Les périodes abondent et Ton ne voit pas comment 
elles pourraient être une traduction d’un texte qui n’en 
avait pas. Qui pourrait croire que la belle période du 
prem ier chapitre vient de l’hébreu? S’il fallait cher
cher à cette Épître des termes de comparaison, on les 
trouverait dans le livre de la Sagesse ou dans les écrits 
de Philon, lesquels sont des œuvres originales, sorties 
d’un cerveau juif, et non des traductions. — 2° Relative
ment d’ailleurs aux autres livres du Nouveau Testa
ment, TÉpître aux Hébreux est assez pure d’hébraïsmes. 
On en trouve cependant assez pour que Ton soit obligé 
d’admettre que l’auteur était un Juif hellénisé. Voici les 
principaux hébraïsmes. — 1. Au point de vue gramma
tical : l’emploi d’un substantif au génitif, apposé à un 
autre pour tenir lieu de l’adjectif, i, 3, xô p^paxt xvj; 
Svvûcpewç aùxo'j, la parole de sa puissance pour sa parole 
puissante; IX, 5, ^spouê'-p SôHrjç, le chérubin de gloire ' 
pour le chérubin glorieux; IV, 2, à l.ôyo; xrjç àxoijç, la 
parole de l’ouïe, de l’audition, pour la parole entendue ; 
v, '13, Àéyoç StxatotrôvYjç, la parole de la justice pour la 
parole juste; vi, 1, etc. Les noms hébreux restent indé
clinables, vu, I I ;  ix, 4, 5; xi, 30; xn, 22. Nous avons la 
construction àjroaxTjvai anb, m , 12, au lieu du génitif;

XaJsîv èv, I, 1, au lieu de 8 tà ;  op.vupi x a x à  xtvoc, VI, 13, 
au lieu de l’accusatif; x a x a itau s tv , qui est intransitif, 
construit avec à u i, IV, 10; e iva t e ï j  xt, vm, 10, pour 
e lva i xi ; le pléonasm e de éauxo t; ou èv éauxoïç avec 
s'xeiv, x, 34. Jam ais u n  Grec n ’aurait écrit : i, 2, èic’ 
èxyâxou xoôv fjgepwv xoÛxüjv, V, 7 ; èv xaîç -ïipépaiç x î j  
<japx<5ç aùxoû. — 2. Au point de vue lexicographique : 
Yeôopat ôavàxou, n , 9; cnxéppa, n , 16, dans le sens de 
postérité; uàp? y.al aîp.a, II, 14, pour signifier l ’hom m e; 
Xapiv eûptcrxeiv, iv, 16; ôpol.oYi'a, m , 1, foi professée; 
sùloYi'a, VI, 7, bénédiction; èpYciÇeaôai 8 ixatoaûvr|v , xi, 
33; p îjpa , VI, 5, prom esse; è ^ p /o g a i  éx xîjç oaxpôoç, vu, 5, 
pour signifier na ître ; iSeïv 8avaxov, XI, 5; ■Kspmctxéw èv, 
xm , 9; èv(Ù7uov 0eoû, xiii, 21. Cette proportion d’hé
braïsm es est insignifiante en comparaison de celle 
qu ’on trouve même dans saint Luc, excepté dans la 
seconde partie des Actes des Apôtres. Il est certain que, 
si le texte avait été tradu it de l ’hébreu, on en aurait 
relevé un  nom bre beaucoup plus considérable. Ainsi, 
rien  que dans le chapitre Ier de saint Luc, qui est pour 
la longueur le cinquièm e de TÉpître aux Hébreux, j ’en 
relève 25. — 3. On trouve des expressions grecques, 
dont on n ’a l ’équivalent ni en hébreu  n i en aram éen 
et qui ne pourraien t être exprim ées en hébreu  que par 
des circonlocutions, ce qui prouve qu’elles proviennent 
d’une source grecque. On ne saurait com m ent traduire 
littéralem ent en hébreu : i, 3, àitaÙYaa'f,'îl « le
reflet de sa g lo ire; » p£xpto7ta0£Ïv, v, 2 , « être dans de 
justes sentim ents à  l ’égard de quelqu’un, com patir; » 
S'jo-epg^vEuxoç, v, 11, « difficile à  expliquer ; » eùwspio-- 
xaxoç, x i i ,  1, « qui circonvient facilement, » et la 
phrase, XI, 1, ttcoxi; èXmÇopèvwv, û ité ax aa iç  Trpaypàxtov, 
èXeyX°? pÀeuopivwv. — 4. Il y a des assonances, des
jeux de mots et des paronomases, qui seraient incom 
préhensibles et impossibles si l ’original n ’était pas grec : 
v, 8, epaôev à p  ’ o)v euaBev, « il a appris par les choses 
qu ’il a souffertes; » v, 14, xaXoû xe xa\ xaxoû, « ce qui 
est bien et ce qui est mal ; » vu, 19, êYYtÇopsv, « nous nous 
rapprochons, » a, vu, 22, son relatif dans ëyYOo;,« garant ; » 
vm, 7, â p sp itx o :, « sans défaut, » dans vm, 8, pEpcpô- 
gevos, « b lâm ant; » ix, 28 ,ixpoueve^s'iç, « s’étant offert, » 
dans Etç x'o àvzveyxsïv, « pour porter ; » XÏII, 14, ou psvou- 
aav, « qui ne dem eure pas » est en opposition avec 
piXXouiTav, « qui est à  venir. » Citons encore : 1, 1, noXu- 
p.epw;“7xoXuxpdTxo)ç; i l ,  8 , Û7roxd^at-àvu7xoxaxxov; VII, 3, 
à7tâxo)p-àp.-r|Xwp; VII, 23, 7iapapévetv-pévetv ; IX, 10, im  
(Spiopaot xa'i T topaat; X, 29, ÿyya-apEvo; èv w f.y'.xaù.'j, etc. 
Il est impossible de supposer que les deux langues, 
l’hébreu et le grec, aient perm is un emploi aussi répété 
de la paronomase dans les mêmes phrases. — 5. Enfin, 
les citations de l’Ancien Testam ent sont toutes extraites 
des Septante, même quand ;le texte grec n ’est pas en 
accord avec l ’hébreu. On pourrait supposer que le tra 
ducteur grec aurait fait cette adaptation au texte des 
Septante; ce serait déjà étrange pour les cas où les 
textes ne sont pas concordants, mais la supposition 
devient fausse quand, par exemple, le raisonnem ent 
de l ’auteur est basé su r un  passage des fSeptante, qui 
est en désaccord avec l’original hébreu. Ainsi, x, 5, 
l’auteur cite le Psaum e xxxix, 7, du texte grec : 8to 
x a i EÏasp'/ôpEvoç eiç xov x ô sp o v  eéysi : Ouatav xa't n p o s -  
cpopàv oùx rj0ÉX-(]<Ta;, crâiga 8è x a r /ip iia w  pot. « C’est 
pourquoi le C hrist en tran t dans le m onde dit : Tu n ’as 
voulu ni sacrifice n i offrande; mais tu m ’as formé un 
corps. » Le raisonnem ent est celui-ci. Dieu n ’a pas été 
satisfait des sacrifices m osaïques; pour les rem placer il 
a donné un corps à  son Fils de sorte que, x, '10, en vertu 
de cette volonté, nous sommes sanctifiés par l’offrande 
du corps de Jésus-Christ. Le raisonnem ent est basé su r 
cette proposition : ad ip a  Si xax-rçpxiaw pot. Or le texte 
hébreu porte : « Tu ne désires ni sacrifice ni offrande, 
’o zn a îm  k à r i ta  li, tu  m ’as ouvert les oreilles. » Il est 
possible de voir com m ent du texte hébreu  on est arrivé
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à celui des Septante; mais, ce qui est certain, c’est que 
l’auteur raisonnait sur ce dernier et non sur le texte 
hébreu. En outre, en plusieurs passages, l’auteur sans 
faire de citations rappelle des faits, qui proviennent 
d’une mauvaise lecture des Septante. Ainsi, xr, 21, citant 
les Septante, il dit : ’l a x w ë  rcp o a e x ù v i]( ïE v , en s’inclinant 
sur le sommet de son bâton, im  xo a x p o v  T î j î  p â ê ô o o  
aùxoü. Or l’hébreu a : « Israël adora en se tournant vers 
la tête de son lit. » La différence vient de ce que les 
Septante ont lu m attéh, « bâton, » au lieu de m ittâh, 
« lit ; » il n’y a qu’une différence de voyelles. L’auteur a 
même reproduit une faute de traduction, qui ne se re
trouve que dans le Codex Alexandrinus. Ainsi, x i i , 15, 
nous avons : ’Ema-xoHoûvxeç... p.vj x iç  pi'Ça r a x p i a ç  avw 
c p ù o u a a  èvoy/,rh « Veillant à ce qu’aucune racine d’amer
tume poussant des rejetons ne produise du trouble. » 
Or le Codex Alexandrinus, dans Deut., xxix, 18, a : 
[iv; xtç è o r iv  èv ùgïv pi'Ça H ix p c a ;  a v w  cpùouaa èvrr/Xvj, tan
dis que le Codex Vaticanus, traduit exactement l’hébreu : 
[Aï] xiç laxiv èv ùgïv pt'Ça a v w  <pùo'j<xa èv x0̂  7-ai m x p î a ,  
« Qu’il n ’y ail parmi vous aucune racine poussant des 
rejetons dans le trouble et l’amertume. » Il serait pos
sible de citer encore d’autres exemples analogues. Il 
reste donc certain que le texte grec est le texte original.

2° Vocabulaire de l’Épitre. — I. Eu égard à la brièveté 
de l’Épître, le vocabulaire en est particulièrement riche 
et offre des caractéristiques très marquées. Thayer 
compte dans cette Épitre 168 arca\  XEyôgEva; cette pro
portion est considérable, puisque l’Épitre aux Romains 
en contient seulement 113; I Corinthiens, 110; II Corin
thiens, 99; Galates, 34; Éphésiens, 43; Colossiens, 38; 
Philippiens, 41; I Thessaloniciens, 23; II Thessaloniciens, 
11, et Philémon, 5. Seules, les Épitres pastorales ont 
le même nombre d’aita 5, soit 168. Mais l’Épître aux 
Hébreux est approximativement plus longue d’un tiers. 
Ces «irai X syôgEva se décomposent ainsi : — 1. Mots spé
ciaux à cette lettre et inconnus soit au grec classique soit 
au grec biblique. Il y en a 10 : àyEVEaXÔYriToç, vu, 3; 
aigax£x-/_u<n'a, ix, 22; exxpogoç, xii, 21, dans les manus
crits M D, n ’est pas dans les dictionnaires grecs, mais a 
été trouvé dans la 26e ligne de l’inscription d’Hadrumète, 
découverte en 1890 et publiée par Maspero, Collections 
du Musée Alaoui, l re série, 8e liv., Paris, 1890, p. 100; 
les manuscrits ACM1- portent E vxpogoç ; E Ù ra p 'a x a x o ; , 
xii, 1; flEaxpi'Çetv, x, 33; Polybe a èxOEaxpiÇEtv; gta0a7io- 
3otï);, xi, 6; g ta0a7 toôo< na , il, 2; npoa^uatc, xi, 28; o-uy- 
x a x o u x e ïv , xi, 25; TeXeiwTvjç, xn, 2. Quelques-uns de ces 
mots ont dans le grec classique des similaires, pro
venant de mêmes racines. — 2. On trouve aussi dans 
cette Épitre 22 mots du grec classique, qui ne se ren
contrent ni dans les Septante ni dans le reste du Nou
veau Testament, ce qui prouve assez bien la culture 
classique de l’auteur. Citons : àxXivrjç, x, 23; àXuaiTeXïjç, 
x m ,  17; àvaXoY t'Çeaôai, x i i ,  3; 8 iô p 0 w arç , IX , 10; ev o - 
ëptÇ eiv, x, 29; EÙ apéaxw ç, xii, 28; a u g jraO e ïv , IV, 15; 
ù r â ix s iv ,  xiii, 17, etc. — 3. Dix-huit autres mots, incon
nus aux Septante et au Nouveau Testament, se trouvent 
dans les auteurs de la littérature grecque contemporaine 
ou postérieure : à0éx7]asç, vu, 18; àxaxâXuxoç, vu, 16; 
àcpopav, XII, 2; SvtxeppriveuToç, V, 11; EÙrcotia, x i i i ,  16; 
psTpiorca0EÎv, v, 2 ; noX 'jgEpw ç, rcoXuxpôitw;, 1,1 ; xupnavtÇEiv, 
xi, 35; ùnoaxolri, x> 39, etc. — 4. Soixante-quatorze mots 
employés par les auteurs classiques et les Septante se 
retrouvent ici seulement et non dans les autres livres 
du Nouveau Testament : ai'yeioç, X I, 37; aixioc, v, 9; 
S iâ x a y g a ,  xi, 13; sùxâëeia, v, 7; xaxâaxorcoç, XI, 31; 
tpoêepoç, x, 25; y_apaxr/jp,l,3. —  5. Treize mots post-clas
siques, mais employés dans les Septante, se retrouvent 
ici et non dans [le Nouveau Testament : àyvôviga, ix, 7 ; 
aïveatc, xm, 15; Xsixovpytxôç, r, 14; àTxaùyaaga, i, 2; 
o p x w g o a ia ,  v, 20; irpwxoxôxta, xn, 16. —  6, On rem ar
quera les préférences de cet écrivain pour les mots 
composés; ils sont très nombreux dans cette Épitre.

beaucoup plus que dans un livre quelconque du Nouveau 
Testament. Là où saint Paul a l’expression simple, 
1 Épitre a un mot composé : gioOaTtoSoaia, n, 2 =  I Cor., 
III, 8 , giotjoç; tj auvveXeia xoù aiwvoç, IX, 26 =  I  Cor., x ,  
11, to xéXoç twv aiwvwv; auvsitigaprupsîv, II , 4 =  Gai., v, 
3 , papTupetv; èv osilix xo0 Opovoo trjç geyaXwaùvYjç, v i i i ,

1 Col., III, 1, ev êEÏga xoù 0Eoü; àvaXoyîÇsaflai, XII, 3 
=  Xoy^EaOat, Rom., ni, 8.

II. Si maintenant nous comparons le vocabulaire de 
l’Épître avec celui de saint Paul nous relevons 292 mots 
étrangers aux écrits pauliniens. Il est vrai que 162 de ces 
mots s’y retrouvent à l’état composé à  l’aide d’une pré
position. Pour les 130 autres, à  part quelques-uns, dont 
saint Paul n’a pas eu à  se servir, parce qu’ils se trouvent 
dans des citations ou se rapportent au culte mosaïque, 
la plupart d’entre eux étaient d’usage courant et saint 
Paul les aurait utilisés, s’il les avait connus. Voici 
quelques observations sur les ressemblances et les dif
férences entre le vocabulaire de l’Épître aux Hébreux et 
celui des Épitres de saint Paul. — 1. Em ploi des parti
cules. — L’emploi des particules, conjonctions et prépo
sitions, est une des caractéristiques les plus nettes d’un 
style. Or saint Paul emploie eï xi;, 50 fois; eïts, 63 fois; 
Et' m ; ,  3 fois; hôte, 19 fois; RTa, 6 fois; eî 8è xa't, 
4 fois; sirap, 5 fois; ëxto; e! p.ïj, 3 fois; si'ys, 5 fois; gvj 
hwç, 12 fois; gYjxÉTi, 10 fois; gèv oîv y£, 3 fois; l’Épitre 
aux Hébreux n ’emploie jamais ces conjonctions; èâv qui 
se trouve 88 fois dans saint Paul n’est employé que 2 fois 
dans l’Épître aux Ijébreux, si l’on en excepte 4 fois dans 
les citations. Comme composé de s!, l’Épitre aux Hé
breux ne connaît que eI gr„ 1 fois, m, 8, contre 28 fois 
dans saint Paul; eî xa't, 16 fois dans saint Paul, n’est 
qu une fois dans Heb., VI, 9; e! où, 1 fois, xii, 25, contre 
16 fois dans saint Paul ; o’xav, 23 fois dans saint Paul, 
n’est qu’une fois dans Heb., i, 6; ôte, 20 fois dans 
saint Paul, 2 fois dans Heb.; wgts, 39 fois dans 
saint Paul, 1 fois dans Heb.; gï]8e!ç, gï]8s, 29 fois 
dans P au l,2 fois dans Ileb.; noie, interrogatif, 40 fois 
dans Paul, 1 fois dans Heb. Mais oOev, employé 
6 fois et èâvrap 3 fois dans l’Épître aux Hébreux, sont 
inconnus à  saint Paul ; 8tô est employé relativement
2 fois plus dans Heb. que dans saint Paul. L’usage 
des prépositions est très différent chez les deux écri
vains. L’Épître aux Hébreux préfère àrcô, xaxâ, gErôt, 
Tcapâ, rapt; saint Paul Stot, e x , cùv, inconnu à  Heb., 
ùrap, ütcô; itapôt avec l’accusatif, uni à un comparatif, 
fréquent dans Heb. et dans le grec classique, ne se trouve 
jamais dans saint Paul ; ùrap avec la même construction, 
une fois dans Heb., jamais dans saint Paul. — 2. Formules 
de rhétorique. — L’Épître aux Hébreux ne connaît pas 
les formules de rhétorique : xi  oùv, x i  y d p ,  àXX’èpst xtç, 
gï) yèvotxo, apa oùv, oùx oïSaxs, familières à  saint Paul, 
et se sert des formules : wç ëtcoç stratv, stç xo StrjvsxÉç, 
xaO’oaov, étrangères à  saint Paul. — 3. Em ploi des 
verbes et des cas. — 11 y a quelques différences à signa
ler. L’Épître aux Hébreux emploie xa0tÇw intransitive
ment, i, 3 ; saint Paul dans un contexte semblable l’em
ploie transitivement, Eph., i, 20. Heb. emploie xocvwveïv 
avec le génitif de l’objet, n, 14; saint Paul avec le 
datif de l’objet, Rom., xn, 13; xv. 27; Gai., vi, 6, etc. 
Heb. dit : eïpeiv rcp'oç xeva, i, 13. Saint Paul se sert du 
datif de l’objet, Rom., IX, 12; Gai., m, 16. Heb. a xpaxeiv 
avec le génitif, iv, 14, saint Paul avec l’accusatif, Col. 
n, 19. Heb. a xaxcioaXXeîv ÛEgéXtov, n , 1, saint Paul dit : 
îoOàvat OEgÉXtov, II Tirn., Il, 19, xiOèvai OEgèXtov ; I Cor., m, 
10, oîxoSogEïv ôegéXiov, Rom., xv, 20. — 4. Tournures et 
mots spéciaux à l’Epître aux Hébreux. — Nous trouvons 
dans l’Épître aux Hébreux de nombreuses tournures de 
phrases, qui lui sont absolument spéciales : SiaçEpwxEpov 
ovoga xXppovogsïv, I, 4; slvai e îç  naxÉpa, I, 5; âp x v  
Xagëâveiv XaXeï<T0ai, II, 3; 7tpot7Epxéa0xt 0povw X“P!voç, 
VI, 16; xEXwpiogévoç àixô twv àgapxoXwv, VII, 26; xpEÎxxwv, 
employé 11 fois dans Heb. dans le sens de ; « le plus
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excellent, » n ’est qu’une fois dans saint Paul, I Cor., x i i , 
31, et encore, dans les meilleurs manuscrits, il y a psiÇwv ; 
Trpoaepx^at tm Oem, 5 fois dans Heb. ; 1 fois seulement 
dans saint Paul et encore dans I Tim., VI, 3, où le 
texte est douteux; des manuscrits lisent npopé'/ezui ; 
©eôç Çmv, i i i , 12; Çmv o 7oyoç, IV, 12, se trouvent 6 fois 
dans Heb., jamais dans saint Paul; re't.eiâw, 9 fois dans 
Heb. pour signifier « rendre parfait, atteindre à la 
perfection », une fois dans Philippiens, i i i , 12, dans le 
sens d’être parfait; saint Paul emploie de préférence 
Stxaiow. Le groupe : x),ï]£ovopsw, x7.ï)povo|j.!oc, très fré
quent dans Heb., l’est beaucoup moins dans saint Paul; 
iepe'jç est 11 fois et àpyjepïji 17 fois dans Ileb., jamais 
dans saint Paul. — 5. Nous avons certains mots très 
caractéristiques de la langue de Paul que l’Épître aux 
Hébreux ne connaît pas : E-jayyéXiov, pour signifier la 
révélation de Dieu par Jésus-Christ, employé G9 fois 
par saint Paul, ne l’est jamais par l’Épître aux Hébreux; 
e'JocyysXiÇopac, toujours employé par Paul à la voix 
moyenne, ne l’est que 2 fois par Heb., iv, 2, 6, à 
la voix passive et non dans le sens particulier de saint 
Paul; xaTEpyâîopat, 21 fois dans saint Paul; jamais dans 
Heb. Muoryptov, uXyipdto, olxoôopsw, Siy.aiéw, sont incon
nus à l’Épître aux Hébreux; le groupe de mots : «y«irai», 
ijorniq, àyaTirjTÔç, fréquents dans saint P au l, 135 fois, 
est représenté 2 fois dans Heb. par ày-cmàt» et encore 
dans des citations, 1 fois par àydtit/) et 1 fois par ày-am;- 
xoç ; le groupe : à'Arfîsiot, à/.r.Oyç, àXVjÔEow, 55 fois dans 
saint Paul, 3 fois seulement dans Heb.; ànôcrcoXo;, 1 fois 
dans Heb. et s’appliquant à Jésus-Christ, 31 fois dans 
saint Paul à son sens ordinaire. Le groupe toti,

58 fois dans saint Paul, 1 fois dans Heb. Le 
groupe : çpovlw, 9p<Wï|ix«,'31 fois dans saint Paul, incon
nu à Heb. L’optatif a, on le sait, à peu près disparu du 
Nouveau Testament; on l’y trouve 66 fois seulement et, 
fait caractéristique, il est 28 fois dans Luc, 32 fois dans 
saint Paul et 1 fois seulement dans Heb., x i i i , 21, et 
encore vers la fin du ch. x i i i , qui, d’après quelques-uns, 
a été ajoutée par Paul, ce qui tendrait à prouver que 
l’auteur ne peut être un Alexandrin, car il saurait mieux 
employer les tournures grecques. — 6. Certains mots 
sont employés par Paul et par l’Épître aux Hébreux, 
mais différemment. On a signalé en particulier : ot6; 
voO ©Eou,x).-/;pov(ip.o;,ÙTî6f7Ta'Ti;, xaibç, ëpyov, etc., et sur
tout uiaxtç. Signalons aussi la manière dont Jésus-Christ 
est appelé soit dans saint Paul, soit dans l’Épitre aux 
Hébreux. Saint Paul, en parlant de Notre-Seigneur, 
ajoute presque toujours au nom de ’IvjuoOç celui de 
Xptorôç ou de Képio? : T/proü; Xpisxoç, Xptazoç Tï)o,o'jç, 
ô Képioç Tï]itoûç; une fois sur trente, à peu près, il 
dira T/joo-jç tout seul. Dans l’Épître aux Hébreux la 
proportion est renversée; presque toujours, neuf fois 
sur treize, on a ’lricïov; seul et trois fois ’lijcrovç Xpicrxôç ; 
une fois Ivôpio; -ppoiv Ty-roü;. Les épithètes que saint 
Paul et Heb. ajoutent au nom de Jésus ou de Jésus- 
Christ sont différentes. Paul se sert de Kôpio; xptxïj;,. 
8:y.aio; (épithète donnée à Dieu par Heb., XII, 23), uiôç 
irpwxoxoy.o;, 7rp(jùxdxoy.oç xfjç y.xctjswç, Tipwxo: à-/. vExptov, 
SséxEpoç avôpwTToç, p.erjirqç Oeo'j x ai àvôptüittov, xecpûcVrç 
Tiàay]; àp^ijç xa\ s^oufTiaç. L’Épître aux Hébreux emploie 
les suivantes : Xpcarôç ui6; èiz't xov oixov, àpy.ispeûç, 
apxiepE'Jç époXwyiaç, àTOavoXoç, rj.Exlxyç v.xüry/.r^, àp/-r,y6( 
ao>zqptaç, àpyyjydç Tuarew;, y.Xypovdp.o; mxvrâv, àuaéyaa'pa 
8 o ; y ;  y.ai y.apocy.Tï|p xrjç ûraardiaewç aèxoO. — 7. Il faut 
relever cependant un certain nombre d’expressions carac
téristiques, communes à Paul et à l’Épître aux Hébreux : 
vevexpwplvoç, employé en parlant d’Abraham, Rom. 
iv, 19 =  Heb., xi, 12; y.axapyéw, IJeb., n , 14, employé 
dans le même sens que I Cor., xv, 26; II Tim., i, 10; 
nepitra'oxlpw; dix fois dans Paul, deux fois dans Hébreux 
et jamais dans les autres livres du Nouveau Testament; 
vuv’i dix-huit fois dans Paul, deux fois dans Hébreux, 
jamais ailleurs, excepté deux fois dans les Actes, dans

des discours de saint Paul. De même, y.aSàrap onze fois 
dans Paul, une fois dans Hébreux, jamais ailleurs. L’em
ploi du pronom indéterminé tîveç pour désigner une 
multitude est le même dans Rom., ni, 3; I Cor., x, 7,10, 
et dans; Heb., ni, 16; x, 25. Holtzmann a soutenu à 
grands renforts de textes qu’il y avait dépendance lit
téraire entre l’Épître aux Hébreux et les écrits de 
saint Paul. Voici les rapprochements les plus saillants :

Heb., n, 10 = Rom., x i, 30 Ileb ., il, 4 ICor., xii, 4
m, 0 y, 12 7-11
VI» 12 IV, 13 n, 8 • xv, 27

IV, 20 n» 10 v m , 6
x, 38 i, 17 u, 14 xv , 26

XI, 26 j m , 7-19 |
X, 1-11XIII, 13 1 XV, 3 XII, 18-25 )

XII, 14 XII, 18 XII, 4 ix , 24;
XIV, 19 x, 13

XIII, 1 XII, 1!) v, 12 i i i , 2
XIII, 2 XII, 13 XI, 1 xv , lî>
XIII, 9 XIV, 3 v , 14 ir, 6

Il cite aussi d’autres points de comparaison avec la
seconde Épître aux Cori nthiens., les Galates, les discours
de saint Paul dans les Actes, l’Apocalypse, les Évangiles 
de Matthieu et de Luc. Nous avons comparé plusieurs 
de ces passages et nous nous sommes persuadé qu’il n’y 
avait certainement pas eu copie, car ces mots identiques 
entrent d’ordinaire dans des phrases où la pensée expri
mée n ’est pas la même. Faut-il expliquer ces ressem
blances de mots en attribuant la lettre à saint Paul ou 
en admettant que l’écrivain vivait dans la société intime 
de l’Apôtre et l’avait souvent entendu parler, ou bien 
qu’il possédait ses lettres et s’en était nourri? Ou ne 
faut-il y voir rien autre chose que des analogies de mots, 
qui s’expliquent par la pauvreté du dictionnaire chré
tien, par la communauté de l’enseignement et l’emploi 
d’un même livre sacré? On peut choisir. La conclusion 
que Ton doit tirer de l’étude du vocabulaire d’un écrit 
ne peut être très affirmative, parce que les mots employés 
dépendent du sujet qui y est traité, et varient suivant 
la question. Cependant les divergences entre le vocabu
laire de saint Paul et celui de l’Epître aux Hébreux sont 
trop considérables pour qu’on puisse admettre identité 
d’écrivain.

3° Style de l’Epître. — Quiconque a lu une page de 
l’Épître aux Hébreux a été frappé par les caractères très 
particuliers du style. L’auteur était certainement un 
habile écrivain. Le style est très soigné et montre l’ef
fort qui a été fait pour que tout soit fini. Tout y est 
arrangé avec art : l’ordre des mots, les incises, les pa
renthèses. Le discours coule facilement et no présente 
pas ces à-coups et ces tournures embarrassées des écrits 
de saint Paul. Les longues périodes sont balancées exac
tement avec beaucoup d’habileté; les proportions en 
sont régulières et les membres s’appellent et se répon
dent mutuellement. Voir par exemple : I, 1-4; il, 2-4; 
14-18; vi, 1-2; vu, 20-22, 23-25, 26-28; ix, 23-28; xii, 18- 
24, et toute cette admirable péricope, xi, 1-xil, 3 qui est 
un des plus nobles et des plus majestueux développe
ments du Nouveau Testament. C’est de la rhétorique la 
plus ample et la plus classique. La beauté des pensées 
est admirablement soutenue par la grande allure du 
style. Blass, G ram m atik des Neut. Griechisch, p. 274, 
analyse les versets 1-4 du ch. Ier, montre que la pé
riode y est conforme aux règles de la plus pure rhéto
rique et il ajoute : « Le reste de l’Épître est composé 
dans un style aussi coulant et d’une aussi belle rhéto
rique; l’œuvre, tout entière, spécialement en ce qui re
garde la composition des mots et des sentences, doit 
être tenue pour un morceau de prose artistique. Paul, 
au contraire, ne prend pas la peine qui est requise 
pour un style si soigné; aussi, malgré toute son élo
quence, les périodes artistiques ne se rencontrent pas 
dans ses écrits. » P. 290, il dit encore : « L’Épître aux
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Hébreux est le seul écrit du Nouveau Testament qui, 
dans la structure des sentences et du style, montre le 
soin et l’habileté d’un écrivain artiste, et le seul où soient 
évités les hiatus, qui n’étaient pas admis dans la bonne 
prose classique. » Ainsi, x i i ,  7, raaSEvei itaxrjo, sans 
l’article; x ii ,  '14, où ywpU oèêecç, au lieu de ywpk oî 
oùSefç. Il ne les a pas tous évités cependant; ainsi i, 1, 
raxXai ô 6eo;, il aurait pu supprimer l’article; n , 8, a jim 
àvo7tÔTay.Tov à-Jxw est pléonastique, etc., voir lilass, loc. 
■Cit., p .291. Le rythme oratoire est si bien gardé qu’il est 
facile de trouver dans cette Épitre des propositions for
mant des vers : XII, 13, xal xpoyiaç ôpOàç tcoirjcraTS xoîç 
teoijIv ip-wv est un hexamètre;puis, 14 et 15, on a deux tri- 
mètres : où ywplç oùSe'iç oiiZToa xov Képtov — èTtnrxonoüv- 
teî p.r, xiç, etc. ; au commencement on a deux senaires de 
suite : itoXupBptô;, etc., et lu ’ i<r/âxoo, etc. Voir encore, 
I, 4; XI, 27; xii, 2, etc. Blass, loc. cit. L’écrivain emploie 
tous les artifices du style : les interrogations, xi, 32, les 
■renvois, vu, 4; x n , l l  (Sixaioo-jvrjç); xn,23 (6eûi); les pa
renthèses explicatives, x ii ,  17, 21, 25; xm, 17 ; les expres
sions figurées y sont vives et expressives, iv, 12; la pa
role est un glaive, VI, 7-19; l’ancre de l’espérance, x i,  
13, etc., voir Westcott, The Epistle to the Hebrews, 
p. x l v i i i ;  Bovon, Théologie du Nouveau Testament, t. n, 
p. 391, a donc pu dire : « Si Paul est un dialecticien in
comparable, le rédacteur de l’Épltre aux Hébreux a plu
tôt les qualités d’un orateur, riche et profond assurément, 
mais qui ne néglige pas non plus les effets de style et la 
recherche du beau langage. » Le plan de l’ensemble est 
bien déterminé et tout converge régulièrement au but; 
chaque partie de l’argumentation découle logiquement 
de ce qui précède. L’auteur, au lieu du style passionné 
de l’Apôtre, a un style tranquille et d’une éloquence po
lie. Il aime à employer les figures de rhétorique, telles 
que la protase et l’apodose, qui contribuent à l’arrondis
sement des périodes; il a soin de les relier par gév et 
Sé : il, 2-4; ix, 13-14. Les anocoluthes, si fréquentes 
dans saint Paul, sont ici très rares; on pourrait dire 
presque absentes. Même dans les cas où, le plus 
ordinairement, saint Paul les emploie, l’Épître aux 
Hébreux les évite. Ainsi, lorsque, dans une longue 
phrase, il y a des sentences, qui forment des espèces de 
parenthèses, Paul oublie souvent la construction primi
tive pour passer à  une autre. L’Épltre aux Hébreux, mal
gré la complication de la phrase et les parenthèses, 
maintient l’identité de construction. Voir vu, 20-22; 
v, 7-10; x ii ,  '1-2. Le plus remarquable exemple est le pas
sage, x ii ,  18-24, où malgré une longue parenthèse, x-l, 
20-21, qui en enfermait une plus courte, y. 21, la cons
truction primitive est reprise au f .  22. La différence la 
plus caractéristique entre cette Epître et celles de Paul 
■est dans ce fait que les écrits de l’Apôtre sont plus 
strictement dialectiques, polémiques, tandis que dans 
TÉpître aux Hébreux dominent la rhétorique et le déve
loppement oratoire. Cela ressort de l’ensemble, mais 
surtout des passages suivants : x i i ,  18-24; x, 19-25, x, et 
■surtout x i-x i i ,  3. En outre, saint Paul, dans son argu
mentation, utilise tous les genres de preuves : métaphy
siques, psychologiques, morales; il essaye de pénétrer 
•dans les profondeurs du mystère ; la preuve scripturaire 
n ’est pour lui que l’appoint de la démonstration. L'au
teu r de TÉpître aux Hélireux procède autrement : il dé
m ontre à l’aide des textes scripturaires ; il les allégorise, 
il ne va pas plus loin. Enfin, saint Paul ne mélange pas 
les exhortations morales à l’exposé dogmatique. Le corps 
de sa lettre traite d’abord la thèse qu’il veut démontrer, 
•et c’est lorsque sa démonstration est achevée, qu’il tire 
les conséquences pratiques. Tout autre est la marche de 
l ’Épître aux Hébreux. Les exhortations morales sont in
timem ent mélangées à l’exposé dogmatique. Dqp que 
l ’écrivain a prouvé une partie de sa thèse, il en tire les 
conséquences morales. Voir m, 12-iv, 16; v, 11-vi, 12. 
A rem arquer aussi l’habileté des transitions dans TÉpître

aux Hébreux. Rien de brusque, rien de heurté ; on ne 
voit pas les soudures. Qu’on examine par exemple : i, 
1-5, la transition du préambule au sujet; iv, 14-v, 1, le 
retour au sujet après une digression morale; ix, 9-12, la 
transition du sanctuaire aux sacrifices. — Malgré les 
différences de procédé entre Paul et Hébreux il y a lieu 
de signaler quelques ressemblances dans l’emploi des 
figures de rhétorique. La parole de Dieu est un glaive : 
Eph., VI, 17 =  Heb., IV, 12 ; ceux qui ne sont pas encore 
parfaits sont nourris de lait, parce qu’ils ne peuvent 
supporter les aliments solides : I Cor., ni, 1 =  Heb., 
v, 13, 14; ce sont des enfants : I Cor., m , 1 =  Ileb., 
v, 13, à qui Ton doit enseigner les éléments de la foi : 
Gai., iv, 9 =  Heb., v, 12; Paul emprunte ses compa
raisons aux combats : 1 Cor., ix, 24; Col., n, 1; Phil., I, 
30; de même Heb., x i i , 1, 4, 12, 13; iv, 1; v, 10; aux 
édifices : I Cor., ni, 10, 11, de même : Heb., VI, 1, à 
l’agriculture : I Cor., ni, 6-8, de même Heb., vi, 7, 8.

4° Citations de l’Ancien Testament. — Les citations 
de l’Ancien Testament se présentent dans TÉpître aux 
Hébreux d’une façon toute particulière. — 1. Nombre 
de citations. — On compte 29 citations directes et litté
rales de l’Ancien Testament : quatre sont empruntées à 
la Genèse : vi, 2 =  Heb., iv, 4; xxi, 12 =  xi, 18; 
xxn, 16 =  vi, 13; xiv, 17 =  vu, 1 ; trois à l’Exode : xix, 
12 =  xii, 20; xxiv, 8 =  ix, 20; xxv, 40 =  vin, 5; une 
aux Nombres, x ii ,  7 =  m, 1 ; quatre au [Deutéronome, 
xxxi, 6, 8 =  xm , 5; x x x i i ,  35 =  x, 30; x x i i ,  36 =  
x, 30; x x x i i ,  43 =  i, 6; une au II» livre des Rois, 
vn, 14 =  i, 5 ; une à Isaïe, vin, 17 =  n, 13; une à Jé
rémie, xxxi, 31 =  vm, 8; une à Aggée, n , 6 =  x i i ,  26; 
une à Habacuc, n, 3 =  x, 37; onze aux Psaumes, n, 7 =  
i, 5; vm, 5 =  n, 6; x x ii ,  22 =  n, 11 ; x l ,  6 =  x, 5; x lv ,  
6 =  i, 8; xcv, 7 =  i i i ,  7 ; en, 25 =  i, 10; ciy, 4 =  i, 7 ; 
ex, 1 = i ,  13; ex, 4 =  v, 6, 10; cxvm, 6 =  xm, 16; une 
aux Proverbes, III, 11 =  x ii ,  5. — Westcott, Epislle to 
the Hebrews, p. 471, signale dans TÉpître aux Hébreux 
47 réminiscences de l’Ancien Testament; 33 se rap
prochent des livres du Pentateuque, 7 d’Isaïe, 1 de 
Daniel, 1 d’Osée, 2 de Zacharie, 2 des Psaumes et 1 des 
Proverbes. Il n’y a, on le voit, aucune citation ou rémi
niscence extraite des deutérocanoniques. Cependant, 
les passages 35-37 du ch. xi° semblent inspirés par les 
événements, racontés aux ch. vi et vu du second livre 
des Machabées. — 2. Formules d’introduction. — 
Toutes les ' citations sont anonymes, et aucun nom 
d’auteur n ’est donpé, tandis que saint Paul, assez sou
vent, nommé l’auteur de la citation : Aaui'S liysi, Rom., 
iv, 6; xi, 9; 'Tloaîaç Xéysc, Rom., x, 16; Moütrîjç \zyzi, 
Rom., x, 19; èv ’HXia té Xéyec 1) yipaipi), Rom., xi, 2, etc. 
Une caractéristique très spéciale des citations de l’Ancien 
Testament dans TEpître aux Hébreux, puisqu’on ne la 
retrouve que très rarement dans saint Paul ou dans les 
autres livres du Nouveau Testament, c’est que Dieu est 
présenté comme celui qui parle : i, 1, crdcXai 6 © e o ;  

XaXrjoaç xoïç TtaxpàaTV èv xoiç Tcpoçrjxaiç èXaÀr, aev r\ ai v. 
Les citations, que fait l’auteur, sont des paroles de 
Dieu : cf. i, 5, 7; v, 5, etc. Deux fois des paroles sont 
attribuées au Christ, n , 12-13; x, 5, et deux fois au 
Saint-Esprit, m , 7; x, 15. Certaines citations sont 
données comme paroles de Dieu, qui n’en sont pas 
directement, puisque, dans les passages visés, l’écrivain 
parle en son propre nom et de Dieu à la troisième per
sonne, lv, 4-8; x, 30; n , 13. Lorsque saint Paul attribue 
une parole à Dieu lui-même, c’est bien une parole que 
Dieu a prononcée. II Cor., vi, 2; Rom., ix, 15-25. 
D’ailleurs, les citations de Paul n ’ont pas d’ordinaire ce 
caractère d’attribution à Dieu ; l’Apôtre emploie des formes 
générales telles que : y.a6wç yéypx7rrac, éç ysypaTcxat, 
ysypaTcxat ycip, Xsyet ri yp«(p'Ç> yéypaicxat, à
Myo; <5 y$ypau|J.£vos, xaxà t o  eiprifiévov, ô vôp,oç D.Eyev, etc. 
La formule là plus ordinaire de citation dans le Nou
veau Testament, c’est yéypajtxai. Saint Paul, seul, l’em
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ploie trente et une fois ; une seule fois l’Épitre aux Hébreux 
introduit une citation par véypaxrat. — 3. Nature des 
citations. — Quinze citations s’accordent avec les Sep
tante, lesquels, en ces passages, s’accordent avec le texte 
hébreu; huit s’accordent avec les Septante, lesquels, en 
ces passages, diffèrent du texte hébreu, iv, 4; x, 5-10; 
n i, 7; i, 10; x i i , 5; vm, 8; x, 37; x i i , 26; vi, 13; ix, 
20 ; x, 30. Trois sont des citations libres, reproduisant le 
sens seulement : xn, 20; xm, 5; i, 6. Ceci prouve que 
le rédacteur de l’Épitre aux Hébreux tenait les Sep
tante pour le texte sacré, faisant autorité, et que, très 
probablement, il ne savait pas l’hébreu. — a) Saint Paul 
cite d’ordinaire, d’après les Septante, lorsqu’ils s’ac
cordent avec le texte hébreu, mais plus ou moins tex
tuellement, car il ne paraît pas avoir son manuscrit 
sous les yeux ; quelquefois, il garde les Septante, même 
lorsqu’ils diffèrent du texte hébreu ; en quelques pas
sages, tout en gardant les Septante, il les a corrigés 
d’après le texte hébreu; enfin, en trois passages : Rom., 
ix, 9; x, 14; I Cor., n i, 19, il a traduit de l’hébreu un 
peu librement, mais contre les Septante. — b) Saint 
Paul cite les Septante d’ordinaire d’après un texte qui 
rappelle celui du Vaticanus, quelquefois celui AeVAlexan- 
drinus. Dans l’Épltre aux Hébreux, la proportion est 
renversée : VAlexandrinus est d’ordinaire employé ; quel
quefois seulement le Valicanus . Cette observation de 
Bleek, I)er B rie f an die Hebràer, t. i, p. 369-375, n ’est pas 
cependant indiscutable, car elle porte sur un trop petit 
nombre d’exemples.

5° Particularités historiques. — Nous ferons ressortir 
dans la conclusion les caractéristiques de l’auteur de 
rÉpître aux Hébreux, telles qu’elles se dégagent de l’en
semble des recherches; remarquons seulement, pour le 
moment : 1. que l’auteur est un esprit calme, modéré, 
plein de mesure et porté à la paix. Il dit froidement les 
choses les plus fortes; voir vi, 4-8; x, 34. — 2. Paul 
n ’aurait pu écrire, semble-t-il, le passage de n, 3 : « Com
ment échapperons-nous, si nous négligeons le salut qui, 
dès le commencement, annoncé par le Seigneur, nous a 
été confirmé par ceux qui l’ont entendu? » L’auteur dis
tingue ici deux prédications de la foi ; la prem ière, 
annoncée par le Seigneur, ne lui a pas été faite, ni à 
lui, ni à ses lecteurs, et la seconde, qui a été la repro
duction de la première, a été donnée par les disciples 
de Jésus; c’est cette dernière prédication qu’il a enten
due. Or, nulle part, Paul ne dit qu’il a été instruit par 
les Apôtres; tout au contraire, il se réclame d’une révé
lation directe, qui lui aurait été faite par le Seigneur. 
La première partie de rÉpître aux Galates, i- i i i ,  est tout 
entière consacrée à établir l’indépendance apostolique 
de Paul et son égalité avec les premiers Apôtres; il ne 
leur est inférieur en rien. Dans la deuxième Épître aux 
Corinthiens, xi, 22, il déclare qu’il est plus ministre du 
Christ qu’eux. Ne serait-ce pas cependant le cas dans 
l’Épître aux Hébreux de revendiquer plus hautement que 
jamais son indépendance apostolique, puisqu’il écrivait 
à des Juifs, qui le tenaient plus ou moins en suspicion ? 
Saint Paul n ’aurait-il pas dû faire ici une allusion per
sonnelle à ses rapports avec l’Église de Jérusalem ou 
avec les communautés judéo-chrétiennes? N’eût-ce pas 
été un argument puissant si l’auteur avait pu se dire 
directement enseigné par Jésus-C hrist? surtout dans 
une question où il s’agissait de démontrer l’infériorité 
d’une institution établie par Dieu. Si l’auteur avait pu 
dire qu’il tenait de Jésus-Christ, comme Paul l’a fait en 
certaines occasions, que la loi ancienne était abrogée, 
l’argument eût été décisif. Ce pluriel : « la foi nous a été 
confirmée, » I I , 3, pourrait, il est vrai, être un pluriel ora
toire, et nous accepterions cette interprétation, si, en 
quelque autre passage, l’écrivain avait revendiqué une 
autorité apostolique quelconque. Or, il n ’en est rien; au 
contraire. Il ne se donne nulle part le titre d’apôtre; la 
suscription ordinaire dans les lettres de Paul, où est

toujours ce titre d’apôtre, est absente; il parle, non 
comme un apôtre, mais comme un frère à  ses frères. 
« Je vous supplie, frères, de supporter ces paroles 
d’exhortation, » xm, 22. Reconnaissons que Paul appelle 
souvent ses lecteurs : àêeXcpot, mais en maintenant en 
d’autres passages son autorité apostolique. — 3. Remar
quons encore quelques détails : — a) Contrairement à 
l’usage constant des Épîtres de Paul, cette lettre n’a point 
de suscription, ni d’adresse, ni de souhaits de paix et de 
grâce, ni même de compliments sur la foi et la charité 
de ses lecteurs, assez ordinaires dans les Épîtres de Paul ; 
bref, aucun des moyens de captatio benevolentiæ qu’em
ployait saint Paul. A cette observation, on fait remar
quer que cet écrit n’est pas, à proprement parler, une 
lettre, mais plutôt une homélie, un discours destiné à 
consoler et à exhorter des frères ; c’est possible, car ceci 
est une affaire d’appréciation. Quant à  l’idée que Paul 
n’a pas écrit son nom en tête de l’Épître pour ne pas, 
dès l’abord, choquer ses lecteurs, c’est peu sérieux et ne 
serait guère dans le caractère de l’Apôtre, franc et loyal. 
A la fin, au lieu de ces longues listes de frères que 
salue Paul, et de compagnons de Paul qui saluent les 
lecteurs, nous avons une salutation générale : « Saluez 
tous vos conducteurs et tous les saints. Ceux d’Italie vous 
saluent. » xm , 24. Ce procédé serait extraordinaire si Paul 
était l’écrivain, car il connaissait beaucoup de gens à 
Jérusalem ou à Rome, si l’on veut que la lettre ait été 
écrite à des chrétiens de cette ville; en outre, ses com
pagnons étaient connus et connaissaient eux-mêmes les 
chrétiens de Jérusalem. — b) L’allusion qu’on a cru voir, 
x, 34, aux chaînes de Paul, est une allusion à la com
passion des lecteurs envers les prisonniers, car, malgré 
l’autorité de bons manuscrits, x D EH K L P, etc., il faut 
lire : t o î ç  Seapioiç, « aux prisonniers, » qui répond mieux 
au contexte, et non toï? Secrgoî; jxou, « à mes chaînes ; » 
cette leçon doit être une glose intentionnelle. L’écrivain, 
en effet, ne paraît pas être en captivité lorsqu’il écrit, 
puisque, xm, 23, il dit que si Timothée vient bientôt, il 
ira les voir avec lui. II était donc libre de ses mouve
ments. — c) L’allusion à  Timothée est très vague et ne 
prouve pas qu’il s’agisse ici du compagnon de saint 
Paul, car on ne sait pas que Timothée ait été empri
sonné du vivant de son maître. Ce Timothée paraît bien 
être son propre maître, puisqu’il est dit : « S’il vient 
bientôt, j ’irai avec lui. » xm, 23. —4. Disons un mot de 
quelques autres observations, qu’on a  faites contre l’au
thenticité paulinienne. — a) Paul, a-t-on dit, n’a pu écrire 
cette Épître, parce que, dans la description du temple juif, 
il y a  des erreurs de localisation d’objets; de même dans 
le rituel. Ceci ne prouverait rien, car il ne s’agit pas du 
temple, mais du tabernacle, décrit d’après les livres du 
Pentateuque. L’auteur, quel qu’il soit, a dû connaître 
ces livres et, par conséquent, les divergences, qu’on peut 
expliquer, d’ailleurs, n’excluent aucun écrivain. — b) On 
a fait remarquer aussi que Paul, par principe, ne semait 
pas dans le champ évangélisé par autrui, et surtout que, 
d’après l’accord passé entre lui et les Apôtres, ceux-ci 
s’étaient réservé l’évangélisation des Juifs. Gai., ii ,  14. 
En principe général, l’observation est juste, mais Paul 
a écrit aux Romains qu’il n’avait pas évangélisés, et dans 
ses voyages de mission il s’adressait aux Juifs d’abord, ou 
tout au moins autant à ceux-ci qu’aux Gentils. De ces 
observations, il résulte qu’il existe quelques différences 
entre Heb. et les autres Épîtres de saint Paul, mais ce
pendant rien de capital ; aucun fait historique ne s’oppose 
à l’authenticité paulinienne.

6° Enseignements doctrinaux. — Nous n’avons pas 
à faire ici un exposé de la théologie de l’Épître aux 
Hébreux, mais à en comparer les doctrines fondamen
tales avec celles de saint Paul, afin de rechercher les 
rapports de ressemblance et les différences, s’il en 
existe. — 1. Nous avons déjà dit que le but de l’auteur- 
était de montrer la supériorité de la nouvelle loi sur-
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l’ancienne. Or, (lu point de vue différent où se placent 
saint Paul et l’Epître aux Hébreux pour envisager la loi 
mosaïque, découle un point de vue général différent et 
une différence d’argumentation. Saint Paul considère la 
loi mosaïque dans son ensemble, mais surtout au point 
de vue moral, tandis que l’Épître aux Hébreux l’envisage 
plutôt au point de vue rituel. La loi pour saint Paul, 
c’est une règle de vie, imposée par Dieu et qui a été 
rendue impuissante par la nature charnelle de l’homme. 
Rom., vm, 3. Cette impuissance de la Loi a nécessité 
l’intervention de Dieu, qui a donné à l’homme un nou
veau moyen de salut par la foi en Jésus-Christ. Les 
œuvres de la Loi ont donc fait place à la foi justifiante. 
Saint Paul, [cependant, ne veut pas dire que l’homme 
qui accomplirait toute la Loi serait justifié, ce serait 
contraire à son principe de la gratuité de la justifi
cation. Pour l’Epître aux Hébreux la Loi est un ensemble 
d’ordonnances, d’observances, que Dieu avait imposées à 
l’homme pour faciliter l’union entre lui et ses créatures. 
C’était le signe et le moyen de l’alliance entre Dieu et le 
peuple juif; cette ordonnance antérieure a été abolie à 
cause de son impuissance et de son inutilité, car la Loi 
n ’a rien amené à la perfection, vu, 18, 19, et elle a dû 
faire place â une meilleure espérance, par laquelle nous 
nous approchons de Dieu. Donc, pour saint Paul, c’est 
la faiblesse de l’homme à accomplir la Loi qui a néces
sité une nouvelle alliance; tandis que, pour l’Épître aux 
Hébreux, c’est l’impuissance de la Loi à produire la 
perfection. Partant de ce point de vue, l’Épître aux 
Hébreux montrera l’infériorité des organes, des média
teurs, des sacrifices, du tabernacle de l’Ancien Testa
ment par rapport à ceux de la nouvelle Loi, tandis que 
saint Paul recherchera le rôle de l’Ancienne Alliance 
dans l’histoire de l’humanité et montrera que ce rôle est 
terminé parce que la Loi a accompli sa tâche, qui était 
de prouver que l’homme était incapable d’arriver à Dieu 
par ses propres forces. De là, dans saint Paul l’affirma
tion répétée que l’homme a besoin de la grâce de Dieu 
et que cette grâce lui est méritée et accordée par Jésus- 
Christ, tandis que, dans l’Épître aux Hébreux, l’auteur 
n’appuie pas sur cette idée ; en deux passages seulement, 
x ii ,  15; x ii i ,  9, on peut voir qu’il connaît la nécessité de 
la grâce. En outre, son idée que, dans la nouvelle alliance, 
nous avons un libre accès auprès de Dieu, suppose le 
don gratuit de Dieu. L’expérience intime de Paul et de 
ceux qu’il avait convertis lui a prouvé que la Loi lui était 
désormais inutile, puisque sans elle on était uni à Dieu 
et d’une manière plus intime que par elle. En outre, la 
thèse de saint Paul sur la Loi tenait compte des Gentils, 
leur faisait une place dans le plan de Dieu dans l’huma
nité. Voir les Épîtres aux Romains et aux Épliésiens. 
L’Épitre aux Hébreux ne parle jamais des Gentils, et sa 
thèse a toute sa valeur sans qu’il ait à s’en préoccuper 
et à se demander quelles sont les intentions de Dieu à 
leur égard. Bref, ils n’entrent pas dans le plan de sa 
thèse. En résumé, la Loi pour saint Paul est un état tran
sitoire, préparatoire, un intermède entre la promesse 
et l’Évangile, tandis que, pour l ’Épître aux Hébreux, la 
Loi était un Évangile imparfait, l’ombre de la réalité 
future, la figure du temps actuel. — Cette différence 
d’exposition et de points de vue s’explique par la diffé
rence de but et par la diversité des personnes auxquelles 
s’adressent ces divers écrits, entre lesquels il n’y a 
d’ailleurs aucune contradiction. Il se rencontre en effet 
de nombreux passages dans l’Épître aux Hébreux et dans 
l’Épître aux Galates, aux Romains et aux Corinthiens 
qui offrent sur le sujet qui nous occupe des ressem
blances frappantes. Signalons quelques-uns de ces rap
prochements : envoi du Fils par le Père en ces derniers 
temps, lorsque les temps sont accomplis, Heb., î, 1 =  
Gai., IV, 4; la loi a été annoncée, donnée par les anges, 
Heb., n , 2 =  Gai., m , 19; la loi est faible et inutile, 
Heb., vu, 18 =  Gai., iv, 9; la loi est incapable de jus

tifier, Heb., vu, 19 =  Gai., il, 1(3; la justification ne peut 
être opérée par les œuvres de la loi, Heb., x. 4 =  Gai., 
m , U , et ailleurs. Dans l’Épître aux Hébreux, x i i , 22; 
m , 14, et dans celle aux Galates, iv, 2(3, il est fait allusion 
à la Jérusalem céleste; de même les Épîtres aux Ga
lates, m, 6 et aux Hébreux, xi, 8-19, parlent de la foi 
d Abraham. — 2. Si, de l’idée directrice en général de 
l’Épître aux Hébreux, nous passons à ses éléments, nous 
relevons encore entre les écrits de Paul et l’Épître aux 
Hébreux des ressemblances et des divergences. Exami
nons seulement quelques points. — La personne du 
Christ ressort la même, mais avec des expressions dif
férentes. Le Christ est l’héritier de toutes choses, le mé
diateur par lequel Dieu a créé le monde, l’image de Dieu, 
le premier né de toutes créatures. D’après l’Épître aux 
Hébreux, I, 2 et 3, le Fils est y.X-/)pov6p.oç iravxwv 8c’ ou y.x'c 
xoùç alwva; èruo£r]<75v ; d’après Colossiens, I, 16, Dieu év 
aùxrô àxTcuOv) xà itccvxa. D’après Hébreux, I, 3, le Fils est 
àuaôya<7!i.x x% 8 xa'c y_apaxx7ip xrjç fraoaxâaîMç aùxoû; 
II Cor., iv, 4, le Christ est eîxwv xoû © sou. Cf. Col., i, 
15. Dans Philippiens, il est èv popcpr] ©eoû, n , 6. Dans 
Hébreux, i, 6, le Fils est appelé Txpwxôxoxoç; dans Col., i, 
15, il est Trpwxoxoxoç Tiaoriç y:la-ewç. Rom., VIII, 29, le 
Christ, Sauveur, a participé à la chair et au sang ; Heb., 
n, 14. Puisque les enfants participent de la chair et du 
sang, le Fils a également participé, aùxbç 7tapaitX7]<r!wç 
p.sxsirxE'-' xÆiv auxwv, afin que par la mort il anéantît 
celui qui a la puissance de la mort, "va Scà xoû 0avâxou 
v.axapyvîaY) xov xb xpâxoç e/ovxa xoû 6avaxou; de même,. 
Rom., vm, 2, 3, Jésus m’a délivré de la loi du péché et 
de la mort, car Dieu a condamné le péché dans la chair 
en envoyant son Fils, èv op.otwp.axc erapxbç. Jésus-Christ 
est mort une fois pour toutes : Heb., VII, 27, xoûxo yàp 
èixocv)aev êç imxZ eau xov àvevéyy.aç; cf. ix, 27 =  Rom., vi, 
9, '10. "O yàp àirlSavev, x?j âjiapxta àraôavEV èçx7tai;. Il a 
passé de l ’humanité à la gloire : Heb., ri, 9, pxéirogev 
T y]<7oOv 8tà xb ndôripta 0avâxou ôôÇ'q y.de xcp.y èaxecpavw- 
pivov. P h il., II, 18, ÔTtïjy.ooç pi'/P1 Oavcéxou Stb y.dt ô ©ebç 
aûxbv ûmepu'juocîsv. Il est assis à la droite de Dieu : Heb., 
i, 3, èxdOcciEV èv ScÇcâ xï|ç p.eyaXw<xûvï)ç èv ùtlujXot; =  Eph., 
i, 20, Dieu l’a ressuscité des morts, -/.ai éy.dBcaev èv 8s|tâ 
aùxou èv xoeç èuoupavcocç. Dans cet état glorifié le Christ 
intercède pour son peuple : Ileb., vu, 25, itâvxoxs Çwv 
cl- xo èvxuyydvscv uirèp auxwv =  Rom., VIII, 34, b; y.d 
Ivxuyydvec ûitèp vpj.wv. Jésus-Christ reviendra pour le 
salut final de ceux qui espèrent en lui. Heb., ix, 27-28 
=  Tit., il, 13. — Nous pourrions continuer à comparer 
l’Épître aux Hébreux et les Épîtres de saint Paul au point 
de vue doctrinal; nous en avons assez dit pour avoir le 
droit de conclure qu’il n’y a entre elles aucune diver
gence fondamentale, mais simplement des points de vue 
qui, tout en n’étant pas les mêmes, ne sont pas exclusifs 
les uns des autres et s’expliquent par les circonstances 
particulières.

7° Rapports avec l’É pître de saint Pierre et avec 
l’école d’A lexandrie. —Nous avons constaté qu’il y avait 
entre les Épîtres de saint Paul et l’Épître aux Hébreux 
des ressemblances indéniables d’expressions et surtout 
d’idées, et en même temps des différences très sensibles 
de langue, et même à un certain degré de points de vue 
doctrinaux. Nous en conclurons que l’auteur ou plutôt 
le rédacteur de l’Épître aux Hébreux n’a pas été saint 
Paul directement, mais l’un de ses disciples ou quelqu’un 
ayant fortement subi son influence. En a-t-il subi d’autres 
et ne serait-il pas possible de retrouver ailleurs les doc
trines ou la méthode de l’Épître aux Hébreux? Quelques 
critiques l’ont cru. Or, des influences qu’a pu subir 
l’auteur, nous devons signaler celle du christianisme 
primitif et celle des écoles juives ou chrétiennes d’Alexan
drie.

I . Influence du christianisme p r im iti f  et des écoles 
juives de Jérusalem . — L’auteur,Heb. , i i , 3,a été instruit du 
christianisme par ceux qui ont entendu le Seigneur, par.
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conséquent par les Apôtres ou par les disciples de Jésus. 
La phrase est assez générale cependant, pour qu’on 
puisse y voir simplement une manière de dire que la 
doctrine chrétienne a été enseignée d’abord par Notre- 
Seigneur, puis confirmée par ses disciples. Quoi qu’il 
en soit, sa conception du christianisme se rattache plu
tôt à la conception des Apôtres de Jérusalem. Le chris
tianisme est un achèvement de la Loi ; c’est la Loi ac
complie. Jésus, suivant sa parole, Matth., v, 17, n’était 
pas venu abolir la Loi mais l’accomplir. On trouve aussi 
dans cette Épître quelques images, empruntées aux en
seignements des rabbins palestiniens. La Jérusalem cé
leste, x i i ,  22, que nous cherchons, x i i i ,  14, rappelle la 
Jérusalem qui, d’après les rabbins, existant dans le 
ciel, devait descendre sur la terre toute bâtie, Apoc., 
xxi, 2, lorsque s’établirait le royaume de Dieu. Malgré 
cela, il ne semble pas que notre auteur soit un élève 
des écoles de Palestine. Son lîpître se rapprocherait 
plutôt de la première Épître de Pierre avec laquelle on a 
pu signaler des rapports tout à la fois littéraires et doc
trinaux. — 1. Rapports littéraires. Mention du corps du 
Christ, Heb., x, 5,10 =  I Pet., n, 24; de l’oblation de son 
sang, Heb., X II, 24, xat atuar: pavtiagoü xpet-trova ) a- 
XoOvvt, et I Pet., I, 2, Et; 0—av.07,7 xa't pavreagov aipaxo; 
’lvjfToO Xptoroù. Jésus-Christ nous est un exemple par ses 
souffrances, Ileb., x i i ,  1-3, et I Pet., il, 21-23; par lui 
nous offrons une hostie de louange, a’cvécewç, Heb., xm, 
15; spirituelle, 7rv£U[xaxtx-p, 1 Pet., II , 5; ô't’ aôxoô, « par 
lui, » disent l’Épître aux Hébreux et la première Épître 
de Pierre. Saint Paul, qui emploie cette préposition Stà, 
lorsqu’il parle d’action de grâces offerte à Dieu, ne s’en 
sert pas lorsqu’il est question de sacrifice, fjignalons enfin 
quelques ressemblances verbales : àvTtxo7io;, Heb., ix, 
24 — 1 Pet., i i i ,  21; àyvoouvT£; xa't itXavtiipivot, Heb., v, 
2; ix, 7 — 1 Pet., i, 14; n , 15, 25; Çévot xat itapeu!8r)[i.ot; 
Heb., XI, 13 =  I Pet., I, 1; I I , 11 ; ô Xôyo; to u  ©eoû Ça,v, 
Heb., IV, 12 =  I Pet., i, 23; x/.ypovou.hv tvjv eùXoy'iav, 
Heb., x i i ,  17 =  I Pet., i i i ,  9; etptqvyjv ôuoxetv, Heb., x i i ,  14 
=  I Pet., I II , 11 ; ô ® e o ; xaxapTtaat, Heb., X III, 21 = 1  Pet., 
V, 10; a l p a  agwgov, Heb., IX, 14 =  Ttp-tw atp.axt a i ;  
àpvoî àfiMgou, I Pet., i, 19. — 2. Rapports doctrinaux. 
Pour l’Épître aux Hébreux et la première Épître de 
Pierre, la foi est une ferme confiance en un Dieu invi
sible, Heb., xi, 1-3 =  1 Pet., i, 5-9; la justice, une voie 
droite, Heb., x, 38 =  I Pet., il, 24, i i i ,  14; l’espérance est 
fortement recommandée aux fidèles, Heb., vi, 11, 18 =  
I Pet., i, 3, "13. La doxologie, w  ù 8 e t ;  t o O ;  alwva; 
xffiv attôvMv àgviv, est la même dans Ileb., xm, et I Pet., 
iv, 11; v, 11, sauf que l’Épître de Pierre ajoute : xa't xo 
xpàvo;. Le Christ est mort une fois pour toutes, Heb., 
vu, 27 =  I Pet., m, 18. — Malgré ces analogies et d’au
tres que l’on pourrait encore signaler, nous ne pensons 
pas qu’il y ait une dépendance entre ces deux écrits. Ces 
rapports s’expliquent par ce fait qu’ils ont un but com
m un : celui de prouver que la loi ancienne a fait place 
à la loi nouvelle. En outre, ils ne sont pas tels qu’on ne 
puisse les expliquer, comme beaucoup d’autres dans le 
Nouveau Testament, par le recours à la tradition com
mune. On ne doit jamais oublier que les écrivains du 
Nouveau Testament dépendent tous d’une tradition orale, 
d’un même fond d’enseignement, dans lequel chacun a 
puisé suivant la doctrine qu’il voulait enseigner et le but 
à atteindre. Enfin, rien ne prouve que ce soit l’Épltre 
aux Hébreux qui ait emprunté à l’Épître de Pierre. Le 
contraire serait plus probable et dans la manière de 
procéder de cette Épitre, où l’on retrouve des traces 
visibles d’emprunts à d’autres écrivains, à saint Paul et 
à  saint Jean, par exemple. En tout cas, nous ne pouvons 
accepter l’hypothèse de Velch, qui attribue à saint 
Pierre l’Épitre aux Hébreux. The Authorship o f the 
Epistle to the Hebrews, Londres, 1899.

2. Rapports de l’É pître aux Hébreux avec l’école 
d ’Alexandrie. — Depuis Carpzov, Exercitationes in

S . Pauli Aposloli Epistolani ad Hebræos ex Philone 
Alexandrino, Helmstadt, 1750, les critiques ont insisté 
sur les rapports qui auraient existé entre le style et la 
langue de l’Épitre aux Hébreux et ceux des écrivains 
alexandrins, de Philon en particulier. Pour le détail de 
leurs opinions, voir Holtzmann, Lehrbuch der neutesta- 
mentlichen Theol., t. n, p. 290. Tout en reconnaissant 
les ressemblances nous devons constater aussi de pro
fondes différences. — 1° Ressemblances. L’Épltre aux 
Hébreux et Philon emploient tous les deux les expres
sions suivantes : &p-/t£p£Ô; xr,; 6pt.oXoyi'a; ; Ma>ar|; 7uarb; Iv 

roi oîxifi ; afxto; ewz/ip!aç; to; etto; eitteîv, etc. L’Épltre 
aux Hébreux et Philon placent l’autel des parfums dans 
le Saint des saints ; ils considèrent la Sainte Écriture 
comme littéralement inspirée; c’est Dieu qui parle; 
l’idée de la foi est la même, ainsi que l’argumentation 
allégorique. Tout dans l’Écriture était un symbole; les 
hommes, les événements étaient la réalisation des vérités 
supérieures. Tous les attributs et les noms que l’Épître 
aux Hébreux donne au Fils de Dieu se retrouvent dans 
Philon appliqués au Logos. — 2° Différences. Nulle 
part TÉpître aux Hébreux ne parle du Logos et ne l’iden
tifie avec le Christ. Entre le Logos de Philon et le Fils 
de Dieu de TÉpître aux Hébreux, il y a cette différence 
capitale que le Fils de Dieu est un être qui a vécu, un 
personnage réel, historique, tandis que le Logos de 
Philon est un être abstrait. D’un côté nous avons la vie; 
de l’autre côté la spéculation. Les conceptions allégo
riques ne sont pas non plus identiques des deux parts. 
Pour Philon, les observances légales sont les symboles 
des idées transcendantes; pour l’Épitre aux Hébreux 
l’Ancien Testament et sa législation sont un fait histo
rique, lequel est un exemplaire anticipé de l’alliance nou
velle. Ici encore les symboles sont l’image de la réalité, 
tandis que là ils sont le prototype des idées. 11 ressort 
de ces observations que les ressemblances sont plutôt 
extérieures, tandis que les différences atteignent le fond.

III. c o n c lu sio n s . — 1° Caractéristiques générales. — 
De cet ensemble de recherches sur la langue, les doctrines 
et l’histoire de TÉpître aux Hébreux résultent les caractères 
généraux suivants, que l’on doit retrouver dans le person
nage qui a écrit cette Épître. — 1. Le rédacteur a été de la 
deuxième génération apostolique, puisqu’il a reçu son 
enseignement de ceux qui ont entendu le Seigneur. —
2. Il connaissait les doctrines de saint Paul, par consé
quent, il avait pu lire quelques-unes de ses lettres ou, ce 
qui est plus probable, il était de l’entourage de saint 
Paul, peut-être même un de ses disciples. — 3. Cepen
dant, il devait en même temps être Juif et avoir une 
grande connaissance des Saintes Écritures, avec même 
une certaine tendance judaïsante. — 4. Il connaissait peut- 
être la première Épitre de saint Pierre et les écrits de 
saint Luc. S’il n’a pas connu les écrits de Philon, il a tout 
au moins été élevé à la même école que lui. Son édu
cation a été alexandrine et non palestinienne. — 5. Il de
vait connaître Timothée et avoir sur lui une certaine au
torité. — 6. Il devait appartenir d’une certaine façon au 
sacerdoce juif, car il est très au courant du rituel et 
des cérémonies du culte mosaïque. — 7. Il devait être 
un membre ancien et influent de l’Église à laquelle il 
écrivait. — 8. La pureté de son grec est telle que Ton 
ne peut supposer que cette langue n ’a pas été sa langue 
maternelle. Il ne connaissait pas l’hébreu. Cependant 
comme il était juif, il devait être d’un pays où le grec 
était la langue nationale, car il pensait certainement 
en grec et ses tournures sont très idiomatiques. Les 
hébraïsmes de l’épître peuvent s’expliquer par la lecture 
fréquente des Septante. — 9. C’était en outre un très 
habile orateur, rompu à tous les artifices de la dialec
tique et de la rhétorique.

2° E xam en des auteurs proposés. — Ceci posé, voyons 
quel est, des auteurs qui ont été proposés,. celui qui 
remplit le mieux les précédentes conditions. Examinons
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d’abord ceux qui ont pour eux la tradition ancienne. —
1. Sain t P aul a pour lui Pantène, Clément d’Alexandrie, 
Origéne, avec les réserves que l’on sait, les docteurs de 
l’Orient au IVe et au Ve siècle, ceux d’Occident depuis le 
Ve siècle, les conciles, qui ont suivi ceux de Laodicée et 
de Carthage, où l’on compte quatorze Épîtres de Paul, 
actuellement la majorité des critiques catholiques et un 
certain nombre de critiques protestants, Meyer, Paulus, 
Olshausen, Biesenthal, Wordsworth, Stuart, la plupart 
avec la réserve que Paul a fourni les pensées, mais que 
le style et la facture de l’Épître sont d’un disciple de 
Paul. Ce que nous avons dit précédemment prouve que 
si l’auteur n’est pas saint Paul lui-même, c’est du moins 
un de ses disciples, qui connaissait bien ses doctrines 
et qui les a reproduites, tout en les présentant sous une 
forme à lui spéciale. — 2. Saint Raimabé a pour lui 1 af
firmation formelle de Tertullien et probablement la tra
dition occidentale primitive, tout au moins en Afrique; 
le témoignage probable du Codex Claromontanus et de 
la x» homélie d’Origène, quelques critiques catholiques 
(Maïer), des critiques protestants de valeur (Ritschl, 
Weiss, Keil, Zahn, Harnack, Salrnon). Il a surtout en sa 
faveur presque toutes les caractéristiques, qui doivent 
distinguer l’auteur de l’épître aux Hébreux. Il était de 
la seconde génération apostolique; il a été longtemps 
le compagnon de saint Paul, il connaissait les doctrines 
de l’Apôtre, et les partageait, tout en conservant ce
pendant une certaine tendance à favoriser les Juifs. Il 
connaissait certainement les premiers écrits chrétiens et 
possédait la tradition orale, qui formait le fond de la 
première prédication chrétienne. Il avait des rapports 
tout à la fois de familiarité et de supériorité avec Ti
mothée. Il était lévite et, par conséquent, connaissait 
bien le culte mosaïque pour l’avoir pratiqué. Il était 
natif de Chypre, île dont le grec était la langue natio
nale. Il a pu cependant connaître les écoles d’Alexandrie, 
peut-être même y être élevé, étant donné les fréquents 
rapports entre Chypre et l’Égypte. Enfin, il était très 
connu à Jérusalem et très populaire à cause de sa géné
rosité. Saint Luc dit de lui, XI, 24, qu’il fut un homme 
bon, plein du Saint-Esprit et de foi. On fait observer 
qu’il existe une autre lettre qui porte le nom de Barnabé 
et qui, malgré des ressemblances superficielles, est 
écrite dans un esprit tellement différent que le même 
auteur n ’a pas pu écrire les deux lettres. Cette objec
tion n ’a aucune valeur, car Hefele, Patres apostolici, 
p. x i-x iv , a démontré que Barnabé n’a pas pu écrire 
l’Épltre qui porte son nom, et Ton s’accorde aujour
d’hui à l’attribuer à un chrétien d’Alexandrie, vivant 
vers Tan 130-140 après Jésus-Christ. Barnabé, ajoute- 
t-on, n ’a pu se dire instruit par ceux qui ont entendu le 
Seigneur, puisque, d’après la tradition, il était un des 
72 disciples. Cette objection est forte mais n ’est pas in
soluble. Il a pu dans le passage cité s’identifier avec 
ses lecteurs, par simple manière de parler. — 3. Saint 
Luc. Clément d’Alexandrie et d’autres, d’après une pa
role d’Origène, rapportée par Eusèbe, disent que l’Épître 
aux Hébreux a été en réalité l’œuvre de Luc, qui l’avait 
traduite et publiée en grec; des critiques catholiques, 
Hug, Dôllinger, Zill; des protestants, Stier, Ébrard, De
litzsch, croient que saint Luc l’a écrite, sous la direction 
de saint Paul. Déjà Clément d’Alexandrie avait reconnu 
les ressemblances de langue qui existent entre l’épître 
aux Hébreux et les écrits de Luc; elles sont indéniables, 
Westcott a relevé un certain nombre de mots, 19, très 
particuliers, qui sont communs à ces deux écrits et ne 
se retrouvent pas ailleurs. Seulement, c’est là le seul 
point qui peut suggérer le nom de Luc; il a contre lui 
la plupart des caractéristiques signalées plus haut. Saint 
Luc, en particulier, n ’a rien de ju if ou d’alexandrin. —
4. Saint Clément Romain. Au dire d’Origène, dans Eu
sèbe, H. E ., vi, 25, t. xx, col. 584, quelques-uns attri
buaient TÉpitre aux Hébreux à Clément, évêque de Rome.

Eusèbe, H. E ., m , 38, t. xx, col. 293, dit que le style de 
l’Épître aux Hébreux et celui de Clément sont semblables 
et que les pensées ne sont pas très différentes; Théodoret, 
InH ebr. argum .,i. l x x x ii, col. 677; Euthalius, In  Hebr. 
arg., t. lxxxv , col. 776; saint Jérôme, De vir. ill., 5 et 
15, t. x x x iii, col. 650, 663, professent la même opinion. 
Les critiques catholiques, Reithmayr, de Yalroger, Bis- 
ping, Kaulen, Cornely, croient que Clément Romain a 
écrit celte lettre sous la direction de saint Paul. Il y a 
certainement des analogies nombreuses entre l’Épître de 
Clément aux Corinthiens et l’Épître aux Hébreux, par 
suite d’emprunts de la première à la deuxième, mais si 
Ton retranche ces passages empruntés, on constatera que 
la langue de la première a loin d’avoir la pureté de la 
seconde et qu’elle ne porte pas non plus la marque de 
l’originalité et de l’habileté de l’Épître aux Hébreux. On 
ne voit pas d’ailleurs pourquoi Clément aurait écrit aux 
Juifs de Jérusalem. II faudrait admettre que la lettre 
était destinée aux Juifs de Rome. — Quant aux autres 
auteurs qu’on a suggérés : Silas, Apollos, un Juif 
alexandrin inconnu, nous jugeons inutile de discuter 
leurs titres, vu qu’ils sont tout hypothétiques. Signalons 
seulement les tenants de chacun. Pour Silas, Godet; 
pour Apollos, Luther, Bleek, Lunemann, de Pressensé, 
Ililgenfeld, Scholten, Reuss, Plleiderer et le catholique 
Feilmoser; pour un Juif alexandrin, Seyffarth, Ewald. 
Hausrath, Lipsius, von Soden, Holtzmann, Ménégoz, Jüli- 
cher, Rendall, Westcott, Davidson. — Harnack a émis 
tout récemment l’hypothèse que peut-être l’auteur de 
l’Épltre aux Hébreux serait Priscille etAquila, mais sur
tout Priscille aurait tenu la plume. Zeitschrift fü r  neu- 
test. Wiss., 1900, p. 32-41. Les preuves de cette hypo
thèse étant plutôt des indices, il est difficile de les 
exposer et de les discuter.

Y I. Ca n o n ic it é . — Quel que soit l’auteur de l’Épître 
aux Hébreux, il est certain que cet écrit a été tenu pour 
sacré dès les premiers temps du christianisme. Pour 
l’Église de Rome nous en avons la preuve par l’usage 
qu’en a fait saint Clément Romain, et pour l’Église 
d’Alexandrie le témoignage que lui ont rendu Clément 
d’Alexandrie, Origène et les autres Pères orientaux 
déjà cités plus haut. En 363, nous trouvons mentionnée 
l’Épître aux Hébreux dans le catalogue du concile de 
Laodicée. En Occident, si nous en exceptons le témoi
gnage de Tertullien, il n’en est plus question avant le 
milieu du ive siècle, et c’est au m 6 concile de Carthage, 
en 379, que nous la voyons pour la première fois rangée 
parmi les écrits canoniques. De ce fait, nous ne con
clurons pas que cette Épître était rejetée du canon, mais 
seulement qu’elle n’était pas lue publiquement dans les 
Églises d’Occident. Philastre de Brescia, Hær., 89, t. x i i , 
col. 1201, nous avertit qu’on ne la lisait pas, parce que 
les Novatiens auraient pu y trouver quelques passages 
favorables à leur hérésie, par exemple, Ileb., v, 4-8. En 
tout cas la lettre d’innocent Ier à Exupère de Toulouse, 
en 405, prouve qu’au commencement du v8 siècle on 
n’hésitait pas à Rome sur la canonicité de l’Épître aux 
Hébreux. Depuis lors on a pu émettre des doutes sur 
son authenticité paulinienne, mais aucun sur sa cano
nicité.

VIL T e x te  d e  l ’É p i t r e .  — Six manuscrits onciaux, 
x A D 2lC2L 2|I', contiennent l’Épître dans son entier, 
six : B CII e M e N e en partie seulement. On la trouve 
dans trois cents cursifs en tout ou en partie, ainsi que 
dans les lectionnaires. Pour le détail, voir Tischendorf, 
Novum Testamentum  græce, Prolegomena, t. m , auc- 
tore C. Gregory, p. 418-435, 653-675, 778-791. Elle était 
dans la vieille version latine, dans la Vulgate, dans les 
versions syriaques, Peschito et Ilarkléenne, dans les 
versions égyptiennes, sahidique et bohaïrique. Les ma
nuscrits présentent un certain nombre de variantes. 
Parmi les plus remarquables nous citerons : i, 2, 8; il, 
9; iv , 2 ;  v i, 2 , 3 ;  ix , 1 1 ;  x, 1 , 3 4 ; xi, 4, 13 , 3 5 ; x i i ,  7 ,
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11; xm, 21. Plusieurs sont intéressantes au point de 
vue textuel ; deux le sont surtout au point de vue exégé- 
tique, ix, 2 ; après tiav apxwv, le Vaticanus, les versions 
baschmurique et éthiopienne ajoutent y.ai r'o '/puoroOv 
Oupiarripiov et retranchent ces mots au y. 4. C’est pro
bablement une correction pour résoudre l’objection que 
l’on fait que le texte est ici en désaccord avec plusieurs 
livres de l’Ancien Testament sur la place de l’autel des 
parfums; x, 2, les manuscrits nD E K L , 17, 47, etc., 
la Vulgate, l’Harkléenne, la Memphitique, ont iepeûç, 
tandis que A CP, 31, 37, etc., Peschito, arménienne,ont 
àp^iepsuç. Çette dernière leçon produit une difficulté 
qui est supprimée par l’adoption de la première. Celle- 
ci cependant parait devoir être adoptée, car elle est mieux 
appuyée que l’autre. Voir pour l’indication et la discus
sion des principales variantes : The Epistle to the 
Hebreuis, p. xxvi, et les versets en question. Voir aussi 
Tischendorf, Novum Testamentum græce, t. il, p. 779- 
839; t. m , p. 1294-1296.

VIII. An a ly se  de  l’É p ît r e . — L’auteur expose d’abord 
l’idée générale, d’où dérive le sujet qu’il va traiter; la 
supériorité de la religion chrétienne sur l’ancienne 
alliance, I, 1-3, puis il prouve cette supériorité : 1° par 
l’excellence de la personne du Fils, i, 4-iv, 13; 2° par 
l’excellence de sa fonction, iv, 14-X, 18; 3° il tire les con
clusions pratiques qui découlent de cette supériorité du 
Fils, x, 19-xiii, 17, et il termine par un bref épilogue, 
xm, 18-25.

Prologue. — Dieu a parlé autrefois à nos pères et de 
diverses manières par les prophètes, tandis qu’en ces 
derniers jours il a parlé par le Fils, héritier et créateur 
de toutes choses, reflet de sa gloire, qui soutient tout 
par sa parole puissante, purifie du péché et est assis à 
la droite de Dieu, i, 1-3.

1° Excellence infinie de la personne du Fils, m édia
teur de la nouvelle alliance sur les organes de l’ancienne 
alliance, i, 4-iv, 13. — 1. Supériorité du Fils sur les 
anges, I, 4 -I I , 18. — Le Fils est supérieur aux anges, 
parce qu'il a hérité d’un nom plus excellent que le leur, 
I, 4, qu’il a été Fils de Dieu, que les anges l’adorent et 
que ceux-ci sont seulement des serviteurs, f .  5-7, que le 
Fils est roi de justice, créateur de toutes choses et éter
nel, dominateur sur ses ennemis, tandis que les anges 
sont des esprits au service de Dieu, en faveur de ceux qu 
doivent hériter du salut, f .  8-14. Par conséquent, nous 
devons nous attacher aux choses que nous avons enten
dues, car si la parole des anges a reçu son effet et si 
toute transgression de leur parole a été punie, à plus 
forte raison n’échapperons-nous pas, si nous négligeons 
le salut annoncé par le Seigneur, confirmé par ceux 
qui l’ont entendu et dont le témoignage a été appuyé 
par des miracles et par les dons du Saint-Esprit, n, 1-4. 
Cependant, le Fils de l’homme a été abaissé pour un 
peu de temps au-dessous des anges, mais, néanmoins, 
tout a été mis sous ses pieds ; il a été couronné de 
gloire et d’honneur à cause de la mort qu’il a soufferte 
pour tous, f .  5-9 ; c’était de convenance que le prince du 
salut fût élevé à la perfection par les souffrances, qu’il 
participât de la chair et du sang, afin d’anéantir par sa 
mort celui qui a la puissance de la mort et qu’il nous 
délivrât, nous, ses frères; qu’il devînt semblable en 
foutes choses, à ses frères, qu’il fût un grand-prêtre mi
séricordieux pour l’expiation des péchés, et qu’ayant été 
tenté il puisse secourir ceux qui sont tentés, f .  10-18. 
— 2. Supériorité du Fils sur les autres médiateurs de 
l’ancienne alliance, m , 1-iv, 13. — Jésus, l’apôtre et le 
grand-prêtre de notre foi, a été fidèle comme Moïse, 
mais il lui est supérieur, comme étant le constructeur 
de la maison où Moïse fut serviteur, tandis que le Christ 

été établi, comme Fils, sur la maison de Dieu, qui est 
nous, si nous sommes fidèles et persévérants, m , 1-6 ; c’est 
pourquoi, n’imitons pas les Israélites dans le désert, qui 
endurcirent leur cœur et qui, à cause de cela, n’entrè

rent pas dans la Terre Promise, ÿ. 7-11. Prenez garde, 
frères, qu’aucun de vous n’ait un cœur mauvais et incré
dule; exhortez-vous, afin que personne ne s’endurcisse 
dans le péché; car nous sommes participants du Christ 
tant que nous restons attachés à notre espérance, puisque 
les Israélites furent exclus de la Terre Promise à cause 
de leur péché, de leur désobéissance et de leur incrédu
lité, y. 12-19. Craignons donc de paraître être venus 
trop tard, tandis que subsiste encore la promesse d’en
trer dans le repos de Dieu, iv, 1; car c’est à nous aussi 
qu’a été faite la promesse ; or à eux elle ne leur servit 
de rien parce qu’elle ne s’allia pas à la foi chez ses 
auditeurs, f .  2; et nous, nous entrons dans le repos, 
parce que nous avons cru ; et il s’agit bien du repos de 
Dieu, préfiguré par ce repos, dont il est parlé dans la 
Genèse, dans lequel il est encore donné à quelques-uns 
d’entrer, puisque ceux à qui a été faite la promesse n’y 
sont pas entrés, ÿ. 3-6 ; car Dieu fixe de nouveau un 
jour pour entrer dans son repos, puisqu’il a dit ces 
paroles dans David si longtemps après et que les Israé
lites n’étaient pas entrés dans le repos. 11 y a donc un 
repos de sabbat, réservé au peuple de Dieu, dans lequel 
il se repose de ses œuvres comme Dieu s’est reposé des 
siennes; efforçons-nous d’entrer dans ce repos, f .  7-11, 
en mettant en œuvre la parole de Dieu car cette parole 
est vivante, elle pénètre ce qu’il y a de plus caché et 
tout lui est connu, f .  12-13.

2° Supériorité de la fonction du Fils, iv, 14-x, 18. —
I. Jésus, le Fils de Dieu, est grand-prêtre, suivant l’ordre 
de Melchisédech, iv, 14-vii, 3. — 1. Preuve de cette 
affirmation, iv, 14-v, 11. Demeurons donc fermes dans 
la foi, puisque nous avons un grand-prêtre, Jésus, Fils 
de Dieu, qui possède toutes les qualités du grand-prêtre 
par excellence et qui peut compatir à nos faiblesses, 
puisqu’il a été tenté comme nous et est demeuré sans 
péché, iv, 14-18. Car le grand-prêtre est établi pour 
offrir des sacrifices pour les péchés. Étant homme, il 
sympathise avec les hommes et offre des sacrifices pour 
ses péchés et ceux de son peuple ; de plus, nul ne s’at
tribue cette dignité s’il n’est appelé de Dieu, v, 1-4, Or 
le Christ ne s’est pas attribué la dignité de grand-prêtre 
selon l’ordre de Melchisédech, f .  5-7 ; en outre, il a été 
éprouvé par la souffrance pendant sa vie mortelle; il a 
prié avec de grands cris; il a appris l’obéissance; il a 
été exaucé à cause de sa piété et, ayant été élevé à la 
perfection, il est devenu pour ceux qui lui obéissent 
l’auteur d’un salut éternel, ayant été déclaré grand- 
prêtre, selon l’ordre de Melchisédech, f .  7-10. — 2. Aver
tissement pour préparer ses auditeurs à comprendre ces 
grandes vérités, v, Tl-vi, 19. L’auteur a beaucoup à 
dire à ce sujet et des choses difficiles à expliquer, mais 
ils sont lents à comprendre, et ont besoin qu’on leur 
enseigne les éléments de la foi, et ils sont comme des 
enfants, nourris avec du lait, tandis que la nourriture 
solide est pour les hommes faits, v, 11-14. C’est pour
quoi il laisse de côté les vérités élémentaires pour 
aborder ce qui est parfait, si Dieu le permet, VI, 1-3; il 
les avertit du péril de ne pas être renouvelés, où s’expo
sent ceux qui, ayant été éclairés, sont tombés, puisqu’ils 
crucifient en eux-mêmes le Fils de Dieu. Il en est d’eux 
comme de la terre qui, suivant ce qu’elle produit, est 
bénite ou maudite, f .  4-8; mais il attend pour eux ce 
qu’il y a de meilleur, car Dieu n’oublie pas leur charité 
et il désire qu’ils persévèrent dans leur foi et qu’ils 
imitent ceux qui, par la foi, ont hérité des promesses, 
f .  9-12. Car Abraham ayant persévéré a obtenu l’effet 
de la promesse, que Dieu avait affirmée par un serment 
en jurant par lui-même, ne pouvant ju rer par un autre, 
plus grand que lui-même. Il voulait montrer aussi l’im
mutabilité de sa résolution, afin que nous soyons encou
ragés à retenir l’espérance qui est devant nous. Cette 
espérance est l’ancre de l’âme; elle pénètre dans le 
sanctuaire qui est derrière le voile, où Jésus est entré
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comme notre précurseur, étant grand-prêtre selon l’ordre 
de Melchisédech, f .  -13-20. — 3. Par ces mots, il revient 
à son argumentation et prouve que le Christ est prêtre 
selon l’ordre de Melchisédech; car ce qui nous est dit 
de Melchisédech, roi de justice, roi de paix, sans généa
logie, montre qu’il est semblable au Fils de Dieu, et, 
par conséquent, qu’il demeure prêtre à perpétuité, vu,
1-3.

II. Supériorité du sacerdoce selon l’ordre de Melchi- 
sédech sur celui de l’ancienne loi, vu, 4-x, 18. — 1. En 
ce qui concerne les personnes, vil, 4-28. Melchisédech 
est grand, puisque Abraham lui paya la dîme; mais les 
prêtres de Lévi lèvent la dîme sur leurs frères, tandis 
que Melchisédech leva la dîme sur Abraham et bénit 
celui qui avait la promesse. Or l’inférieur est béni par 
le supérieur; donc Melchisédech est supérieurà Abraham 
et aux prêtres lévitiques, qui lui payèrent la dîme par 
Abraham, leur père, vu, 4-10. Le sacerdoce lévitique a 
été changé, parce que la perfection n’était pas possible 
par lui; il était donc nécessaire qu’il parût un prêtre, 
non selon l’ordre d’Aaron, mais selon l’ordre de Melchi
sédech. Car celui qui a été établi grand-prêtre était de 
la tribu de Juda et il a été institué, non en vertu d’une 
ordonnance charnelle, mais selon la puissance d’une 
vie impérissable, puisqu’il est prêtre pour toujours. Il 
y a donc abolition d’une ordonnance antérieure à cause 
de son impuissance, et introduction d’une meilleure 
espérance, f .  15-19. De plus, les lévites ont été 
établis prêtres sans serment, tandis que Jésus est devenu 
prêtre par un serment de Dieu; ils sont en grand 
nombre, parce qu’ils sont mortels, mais Jésus, qui 
demeure éternellement, possède un sacerdoce intrans
missible et, étant toujours vivant, il peut sauver ceux 
qui par lui s’approchent de Dieu, f .  20-25. En effet, il 
nous convenait d’avoir un grand-prêtre comme lui 
saint et sans tache, qui n’a pas besoin, comme les prê
tres, d’offrir chaque jour des sacrifices pour nos péchés 
et ceux du peuple, car il s’est offert une fois pour 
toutes. La Loi avait établi des grands-prêtres sujets à la 
faiblesse ; la parole du serment a établi le Fils, qui est par
fait pour l’éternité, f .  26-28. — 2. En ce qui concerne les 
offrandes et les sacrifices, viii, 1-ix, 14. La supériorité 
du sacerdoce du Christ est prouvée par ce fait que nous 
avons un grand-prêtre assis à la droite de Dieu, ministre 
du sanctuaire véritable, dont le sanctuaire terrestre n ’est 
qu’une image et une ombre, puisqu’il a été bâti d’après 
le modèle montré à Moïse, vm, 1-5. Le ministère du 
Christ est supérieur, parce que celui-ci est le médiateur 
d ’une alliance plus excellente, établie sur de meilleures 
promesses ; la première alliance à cause de ses défauts 
a dû, suivant les paroles du Seigneur, être remplacée 
par une nouvelle, par laquelle la première devient an
cienne et doit disparaître, f .  6-13. Cette première alliance 
avait un tabernacle, que l’auteur décrit, et un culte, des 
offrandes et des sacrifices, qui ne pouvaient rendre par
faits sous le rapport de la conscience et dont toutes les 
ordonnances légales n’étaient que des ordonnances char
nelles temporaires. Mais le Christ est venu ; il est entré 
dans le sanctuaire véritable, qui n’est pas fait de main 
d’homme; il a pénétré dans le lieu très saint, non plus 
avec le sang des animaux, mais avec son propre sang et, 
si le sang des animaux procurait la pureté de la chair, 
le sang du Christ purifiera les consciences des œuvres 
mortes, IX, '1-14. —3. La mort du Christ a été nécessaire, 
mais ce sacrifice l’emporte sur tous ceux de l’ancienne 
alliance, ix, 15-x, 18. Jésus est le médiateur de la nou
velle alliance, il a donc dû mourir, parce que tout tes
tament doit être scellé par la mort du testateur, ix, 15- 
17; il en fut de même pour l’ancienne alliance, où toute 
chose fut purifiée avec du sang, f .  18-22. Puisque les 
images étaient ainsi purifiées, les choses célestes de
vaient l’être par un sacrifice plus excellent. Le Christ 
est donc entré dans le ciel même, non pour s’offrir plu

sieurs fois, comme faisait le grand-prêtre avec du sang 
étranger, mais pour souffrir une seule fois, afin d’abolir 
le péché par son sacrifice. Les hommes ne doivent mou
rir qu’une fois; de même le Christ s’est offert une seule 
fois pour porter les péchés de plusieurs, puis il appa
raîtra une seconde fois à ceux qui l’attendent pour leur 
salut, y. 23-28. Cette mort du Christ était nécessaire 
parce que les sacrifices de l’ancienne alliance ne pou
vaient amener personne à la perfection ; s’ils l’avaient 
pu, on aurait cessé de les offrir. Le Christ alors, entrant 
dans le. monde, s’est offert à Dieu, qui ne voulait plus 
les sacrifices de l’ancienne alliance, et il est venu pour 
faire sa volonté, en vertu de laquelle nous sommes 
sanctifiés par l’offrande du corps de Jésus-Christ, une 
fois pour toutes, x, 1-10. Dans l’ancienne alliance les 
prêtres offraient chaque jour des sacrifices qui ne pou
vaient ôter les péchés, tandis que Jésus a offert un seul _  
sacrifice pour les péchés, parce que par une seule 
offrande il a amené à la perfection pour toujours ceux 
qui sont sanctifiés. Le Saint-Esprit atteste en effet que, 
dans la nouvelle alliance, il ne se souviendra plus des 
péchés; par conséquent, il n’est plus besoin d’une nou
velle offrande pour le péché, f .  11-18.

3° Exhortations générales gui découlent de ces ensei
gnements, x, 19-xiii, 17. — 1. Exhortations à persévérer 
dans la foi, x, 19-xo, 13. Ainsi donc puisque, par le 
sang de Jésus, nous avons une libre entrée dans le sanc
tuaire, puisque nous avons un grand-prêtre, établi sur 
la maison de Dieu, approchons-nous avec un cœur plein 
de foi; gardons fermement notre espérance, veillons les 
uns sur les autres et n’abandonnons pas nos assemblées, 
x, 19-25. Car si nous péchons volontairement, il ne nous 
restera que l’attente terrible du jugement et l’ardeur du 
feu; celui qui avait violé la loi de Moïse était puni ri
goureusement; de quel châtiment sera jugé digne celui 
qui aura foulé aux pieds le Fils de Dieu? Or, il est ter
rible de tomber entre les mains du Dieu vivant, f .  26-31. 
Qu’ils se souviennent de leur conduite passée, du com
bat au milieu des souffrances, de leur sympathie pour 
tous ceux qui souffraient; qu’ils n’abandonnent pas leur 
assurance, source de la rémunération ; qu’ils persévèrent 
dans la volonté de Dieu, afin d’obtenir ce qui leur a été 
promis. Encore un peu de temps, celui qui doit venir 
viendra. Le juste vit par la foi et ne se retire pas, f .  32- 
39; la foi est en effet une ferme attente des choses qu’on 
espère, une démonstration de celles qu’on ne voit pas et 
c’est pour l’avoir possédée que les anciens ont obtenu 
un témoignage favorable, xi, 1-2; et l’auteur passe en re
vue tous les personnages de l’Ancien Testament, Abel, 
Hénoch, Noé, Abraham, Sara, Isaac, Jacob, Joseph, 
Moïse, les Israélites, Rahab, Gédéon, Barac, Samson, 
Jephté, David, Samuel, les prophètes, les martyrs de 
l’Ancien Testament qui, par leur persévérance dans la 
foi, firent de grandes choses, effectuèrent des prodiges, 
souffrirent avec courage, et cependant n ’ont pas obtenu 
ce qui leur était promis, parce que Dieu leur réservait 
à eux et à nous, tous ensemble, quelque chose de meil
leur, 3-40. Nous aussi, environnés d’une si grande 
nuée de témoins, tenant les yeux attachés sur Jésus, le 
chef et le consommateur de notre foi qui, ayant souffert 
la croix, a mérité d’être assis à la droite du trône de 
Dieu, courons avec persévérance dans la voie qui nous 
est ouverte, imitant l’exemple du Christ, x i i , 1-3. Car 
les souffrances que vous avez supportées ne sont pas 
allées jusqu’au sang; d’ailleurs, Dieu châtie ses enfants 
qu’il aime ; supportez donc le châtiment, car vous seriez 
des enfants illégitimes, si vous n’étiez pas châtiés. Nos 
pères selon la chair nous ont châtiés, mais à leur con
venance et pour peu de jours, tandis que Dieu nous 
châtie pour notre bien. Le châtiment, sujet de tristesse 
tout d’abord, produit un fruit de justice, f .  4-11. Forti
fiez-vous donc et marchez dans la voie droite, f .  12-13. 
— 2. Vertus que doivent pratiquer les fidèles, x i i , 14-xm,
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17. L’auteur recommande la paix avec tous, la sanctifi
cation, la pureté et d’éviter l’exemple d’Ésaü, xo, 15-17. 
Car les chrétiens ne se sont pas approchés d’une mon
tagne inaccessible, terrible, mais de la montagne du 
Dieu vivant, de la Jérusalem céleste, des chœurs des 
anges, des saints de Dieu, juge de tous, et de Jésus mé
diateur de la nouvelle alliance, ÿ. 18-24. Écoutez donc ce
lui qui vous parle; car, si ceux qui ont refusé d’entendre 
des oracles, publiés sur la terre, ont été punis, com
ment échapperons-nous, si nous nous détournons de 
celui qui parle du haut des cieux? rendons-lui donc un 
culte qui lui soit agréable, jt, 25-29. Il leur recommande 
ensuite l’amour fraternel, l’hospitalité, le service des 
prisonniers, la sainteté du mariage, la fuite de l’avarice, 
xio, 4-6. Qu’ils se souviennent de leurs conducteurs et 
imitent leur foi; qu’ils ne se laissent pas entraîner par 
des doctrines diverses, car Jésus est le même toujours, 
v. 7-9. Attachons-nous à notre autel, et suivons Jésus 
hors du camp, en portant son opprobre, et offrons par 
lui un sacrifice de louanges, y. 10-15. N’oubliez pas la 
bienfaisance et obéissez à vos conducteurs, qui veillent 
sur vous, f .  16-17.

Épilogue, xm , 18-25. — L’auteur leur demande de prier 
pour lui, afin qu’il leur soit plus tôt rendu, xm , 18-19. 
Il prie Dieu de les rendre capables de toute bonne œuvre 
et leur demande de supporter ces paroles d’exhortation, 
y. 20-22; il leur promet d’aller les voir avec Timothée, ré
cemment délivré, et leur recommande de saluer leurs 
conducteurs et les saints. Ceux d’Italie les saluent et que 
la grâce soit avec eux tous, ÿ. 23-25.

IX. B ib l io g r a p h ie . — Pères grecs : S. Jean Chry- 
sostome, Homiliæ in  Epist. ad Hebræos, t. l x ii i , col. 9- 
236; Théodoret de Cyr, Interpretatio, t. l x x x ii, col. 673- 
786; Théodore de Mopsueste, Fragments sur VEpître 
aux Hébreux, t. l x v i, col. 951-968; S. Jean Damas- 
cène, Loci selecti, t. xcv, col. 930-998; Œcuménius, 
Cornmentarius in  Ep. ad Hebr., t. cxix, col. 279; Théo- 
phylacte, E xplanatio , t. cxxv, col. 404-454. — Pères 
latins : Primasius, Commenlaria, t. i .x v iii , col. 685- 
794; Cassiodore, Complexiones in  Epist. Apost., t. l x x , 
col. 1357-1362; Sedulius Scotus, Collectanea, t. cm, 
col. 251-270; Claudius Taurinensis, Cornmentarius,t. civ, 
col. 926; Florus Lugdunensis, Cornmentarius, t. cxix, 
col. 411-419; Raban Maur, Enarrationes, t. exil, col. 711- 
834; Alulfus, t. l x x ix , col. 1377-1382; Aleuin, Tractalus 
in  Ep. ad Heb., t. ç, col. 1031-1084; Bruno, Comm. in  
Ep. S. Pauli, t. cm, col. 489-566; Walafrid Strabon, 
Glossa ordinaria, t. cxiv, col. 643-670; Haymon d’Al- 
berstadt, Expositio, t. cxvii, col. 819-938; Alto de Ver- 
ceil, Expositio Ep. S . Pauli, t. cxxxiv, col. 725-834; 
Hugues de Saint-Victor, Quæsliones, t. clxxv , col. 697- 
734; Hervé de Bourgdieu, Cornmentarius, t. clx x x i, 
col. 1519-1562; Lanfranc, t. c l , col. 375-406; Pierre Lom
bard, Collectanea, t. c x c ii , col. 399-520; Hugues de 
Saint-Cher, Postillæ, Paris, 1482; S. Thomas d’Aquin, 
Cornmentarius, Paris, 1880; Nicolas de Lyre, Postillæ; 
Denys le Chartreux, Cornmentarius in  Epist. S . Pauli, 
Paris, 1531. — xvie, x v if , xvm" siècles ; Cajetan, Li- 
teralis Expositio, Rome, '1529; de Ribera, Commenta- 
rius in Epist. ad Hebræos, Salamanque, 1598; Salmeron, 
C om m entant, Cologne, 1602; de Tena, Cornmentarius 
et disp. in  Epist. Pauli ad Hebr., Tolède, 1611. — 
XIXe siècle : Catholiques (commentaires spéciaux) : 
A. Gügler, Privatvortrâge über den B rie f an die Hebr. ; 
Sarmenstorf, 1837; H. Ivlee, Auslegung des B r. an die 
Hebr., Mayence, 1833; C. Lombard, Cornmentarius in  
Epist. ad Hebræos, Ratisbonne, 1843; L. Stengel, E r- 
klârung des Br. an die Hebràer, Karlsruhe, 1849;
A. Bisping, Erkl. des Br. an die Hebr., Munster, 1864; 
Ad. Maur, Kom. ïiber den B rie f an die Hebr., Fribourg, 
1861; L. Zili, Der B rie f an die Hebr., Mayence, 1879; 
J. Pânek, Cornmentarius in  Epist. ad Hebr., Inspruck, 
1882 ; A. Schàfer, Erklârung des Hebràerbriefs, Münster,

1893; A. Padovani, Cornmentarius in  Epist. ad Hebræos, 
Paris, 1897. — Non catholiques (pour les travaux an
térieurs au xixe siècle, voir Der B rie f an die Hebr. von
B. Weiss, p. 34) : Schulz, Der B rie f an die Hebr., Bres- 
lau, 1818; Ar. M’ Jean, A paraphrase and commentary 
on the Ep. to the Hebrews, Londres, '1820 ; T. A. Seyffarth, 
De Epistolæ quæ dicitur ad Hebræos indole m axim e  
peculiari, Leipzig, 1821 ; Bôhme, Ep. ad Hebr., Leipzig, 
'1825; M. Stuart, Commentary on the Epistle to the 
Hebrews, Andover, 1827; Frd. Bleek, Der B rie f an die 
Hebràer, 3 Theile, Berlin, 1828-1840; Chr. Th. Kuinoel, 
Comm. in E p . ad Hebr., Leipzig, 1831; Eb. Paulus, Er- 
mahnungsschreiben an die Hebràerchristen, Heidelberg, 
1833; A. Tholuck, Komm entar zum  B rie f an die Hebr., 
Hambourg, 1836; Wilh. Stein, Der B rie f an die Hebr., 
Leipzig, 1838; F. D. Maurice, The Epistle to the Hebrews, 
Londres, 1846; Olshausen, Der B rie f an die Hebràer, 
erklart von Ebrard, ICônigsberg, 1850; J. H. A. Ebrard, 
Biblical Commentary on the Epistle to the Hebrews, 
Edimbourg, 1853; Biesenthal, Ep. Pauli ad Hebr. cum  
rabbinicocomm.,Berlin,1857; Frz. Delitzsch,Komm entar 
zum  B rie f an die Hebr., Leipzig, 1857; Kluge, Ver 
Hebràerbrief, Neu-Ruppin, 1863; de Wette, Der B rie f 
an die Hebràer, Leipzig, 1844 (3e édit. publiée par 
W. Môller, 1867); E. II. A. Riehm, Der Lehrbegriff des 
Hebràerbrief es, Bâle, 1867; J. H. Kurtz, Der B rie f an 
die Hebraër, Milan, 1869; II. Ewald, Das Sendschreiben 
an die Hebr., Gœttingue, 1870; Jos. M’Caul, The Epistle 
to the Hebrews, Londres, 1871 ; von Hoffmann, Der B rief 
an die Hebr., Nordlingue, 1873; Woerner, Der B rie f 
S i Paidi an die Hebr., Ludwigsburg, 1876; Lange, Der 
B rie f an die Hebr., bearbeitet von C. Bernh, Leipzig, 
1861 (3e édit., 1877); W. F. Moulton, The Epistle to the 
Hebrews, Londres, 1878; Das Trostschreiben des Apost. 
Paulus an die Hèbr., Leipzig, 1878; M. Kahler, Der 
Hebràerbrief, Halle, 1880 (2e édit., 1889); W. Kav, 
Commentary on the Epistle to the Hebrews, Londres, 
1881 ; F. Rendall, The Epistle to llie Hebrews in  greek 
and english, London, 1883; Edwards, The Epistle 
to the Hebrews, 2e édit., Londres, 1888; Strack-Zôckler, 
Kurzgefassler Kommentar, Abth. 4 : Die Pastoralbriefe 
und der Hebràerbrief ausgelegt, von Kübel, Nordlingue 
1888; B. F. Westcott, The Epistle to the Hebreivs, 
Londres, 1889, 2e édit., 1892 ; C. J. Vaughan, The Epistle 
to the Hebreivs, Londres, 1891; Holtzmann, Der 
Hebràerbrief, bearbeitet von von Soden, 2e édit., 1892;
E. Ménégoz, La théologie de l’Épître aux Hébreux. 
Paris, 1894; A. Murray, Eene verklaring van den Br. 
aan de Hebr., Amsterdam, 1893; en anglais, Londres, 
1894; A. Saphir, The Ep. to the Hebr., Londres, 1894; 
Meyer, XJeber den B rie f an die Hebr., neue Bearbeitung 
von Weiss, 1897 ; G. Milligan, The theology o f the Epistle 
to the Hebrews, Edimbourg, 1899; B. Ayles, Destination, 
date and authorship o f the Epistle to the Hebreivs, 
Londres, '1899 ; A. Welch, Authorship o f the Epistle to 
the Hebrews, Londres, 1899. E. J a c q u ie r .

3. HÉBREUX (ÉVANGILE DES),' Évangile mentionné 
par les anciens auteurs ecclésiastiques, qui l’appellent 
EùayyeXiov *xaO’ 'Eëpaio'jç. Eusèbe, II. E ., III, 25, 27, 
29, t. xx, col. 269, 273, 300. Cf. S. Irénée, Adv. hær., i, 
26, 2; i i i ,  11, 7, t. vu, col. 686, 884; Hégésippe, dans 
Eusèbe, H. E ., iv, 22, t. xx, col. 384; S. Épiphane, 
User., xxx, 3, t. x l i ,  col. 409, etc.; Evangelium secun
dum  Hebræos, S. Jérôme, De vir. ill., 2. t. xxm, 
col. 611, etc. Voir A. Harnack, Geschichte der altchristli- 
chen Literatur, t. i, 1893, p. 6-10; t. n, p. 625. Sur les 
autres noms qu’on lui a donnés ou attribués, « Évangile 
des douze Apôtres, Évangile de Pierre, » voir Harnack, 
ibid., t. i, p. 205; t. il, p. 625. Saint Jérôme nous fournit 
sur cet écrit les renseignements suivants : Evangelium  
ju x ta  Hebræos, quod chaldaico quidem  syroque ser- 
mone sed hebraicis litteris servalum est, quo utuntur
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usque hodie Nazaræi; secundum Apostolos, sive ut 
plerique antum ant, ju x ta  M atthæum, quod et in  Cæsa- 
riensi habetur bibliotheca. Adv. Pel., III, 2, t.  x x iii , 
col. 570. Le même saint docteur, dans son Commen
taire sur saint Mathieu, x i i , 13, t. xxvi, col. 78, dit : In  
Evangelio, quo utuntur Nazaræi et Ebionitæ, quod 
nuper in græcum de Hebræo (araméen) sermone tro.nstu- 
limus, et quod vocatur a plurisque Matlhæi aulhenti- 
cum. Voir aussi De vir. ill., 2 et 3, t. x x i ii , col. 611, 613; 
In  Ezech., xvi, 13, t. xxv, col. 137 ; / n  Mich., vu, 6, t. xxv, 
col. 1221. Cf. S. Épiphane, Hær., xxix, 9; xxx, 3, 13, 
t. x l i , col. 405, 409, 428. D’après les_textes cités de 
saint Jérôme, il avait non seulement lu l’Évangile des Ile- 
breux, mais il l’avait transcrit à Bérée, t. x x iii , col. 613, 
et l’avait traduit en grec et en latin. L’ouvrage était ré
digé en langue araméenne et écrit en lettres carrées 
comme l’hébreu ancien. « La plupart » des chrétiens du 
iv= siècle croyaient que cet Évangile était l’Évangile a ra 
méen de saint Matthieu, mais il devait avoir été altéré 
par les Nazaréens et les Ébionites, c’est-à-dire par les 
chrétiens judaïsants qui en faisaient usage. De là vient 
qu’on l’appelait aussi l’Évangile des Ébionites et des 
Nazaréens. — Jusqu’à quel point il avait été corrompu 
par les hérétiques, il n’est pas aisé de le déterminer. Les 
opinions des critiques sont là-dessus très divergentes. 
Voir le résumé qu’en fait A. Hilgenfeld, Novum Tes
tam entum  extra canoneni receptum, Evangel. sec. 
Ileb., 2e édit., in-8», Leipzig, 1884, p. 10-12. Cf. Ed. 
Reuss, Geschichte der h. Schriften Neuen Testaments, 
184, 6° édit., 1887, p. 198; Bleek-Mangold, Einleitung  
in  das Neue Testament, 3e édit., 1875, p. 118-133.

La question de l’origine et du caractère de l’Évan
gile des Hébreux tire son importance des éléments 
qu’elle peut fournir pour la solution du problème de 
l’origine des Évangiles synoptiques et de leur date res
pective, mais elle est très difficile à résoudre. Chacun 
interprète à sa façon les témoignages que nous ont 
laissés les anciens sur ce sujet. Nous ne possédons plus 
cet écrit, mais seulement quelques rares fragments dis
séminés dans les Pères. Ils ont été recueillis par divers 
savants, en particulier par J.-A. Fabricius, Codex apo- 
cryphus Novi Testamenti, 2e édit., 2 in-8°, Hambourg, 
1719, t. î, p. 355; Hilgenfeld, Novum Testamentum  
extra canoneni, p. 15-17; Th. Zahn, Geschichte des 
NT. Kanons, t. n, p. 685-704 ; Handmann, Das Hebràer- 
Evangelium, p. 67-103, etc. Tout ce que l’on peut con
clure avec certitude des documents que nous possédons, 
c’est que l’Évangile des Hébreux était rédigé en araméen 
et avait au moins des rapports étroits avec l’Évangile 
canonique de saint Matthieu. Hors de ces points, on ne 
peut guère émettre que des hypothèses. — Voir F. Franck, 
Ueber das Evangelium der Hebrder, dans les Theolo- 
gische Studien und Kritiken, 1848, p. 369-422; A. Ilil- 
genfeld, Novum Testamentum extra canoneni, p. 5-38;
E. W. B. Nicholson, The Gospel according to the He- 
brews; its Fragments translated and annotated with a 
critical analysis, in-8°, Londres, 1879; Gla, Original 
Sprachc des Matthüusevangelium, 1887; R. Hand
mann , Das Hebrâer-Evangelium, dans Gebhardt et Har- 
nack, Texte und Untersuchungen, t. v, Heft 3, in-8», 
Leipzig, 1888; Th. Zahn, Geschichte des neutestament- 
lichen Kanons, t. n , 1890, p. 642-723.

F .  VlGOUROUX.
HÉBR! (hébreu : 'Ibri; Septante : ’ASai; Codex 

alexandrinus : ’Q680, lévite, fils de Merari, au temps 
de David. I Par., xxiv, 27.

HÉBRON (jHébrôn; Septante : XeSpiiv et XegpàSp.), 
nom de deux Israélites et d’une ville.

4. H É B R O N ,  troisième fils de Caath, qui était le second 
fils de Lévi. Exod., VI, 18; Num., i i i ,  19; I Par., vi, 2, 
18; xxxm, 12. On ne sait rien autre chose de lui, sinon

qu'il était chef de la famille des Ilébronites, Num., ni, 
27; xxvi, 58; I Par., xxvi, 23, 30, 31 ; ou fils d’Hébron, 
Benc IJébrôn, I Par., xv, 9; x x iii , 19. La quarantième 
année de David on comptait à Jazer de Galaad 2 700 hom
mes vaillants de cette famille, établis dans les tribus 
transjordaniennes pour le service de Dieu et du roi. 
Jeria était leur chef. I Par., xxvi, 32. Il y on avait 1 700 
dans la Palestine cisjordanienne sous le commandement 
d’Hasabias. I Par., xxvi, 30. La Vulgate appelle Hébron 
Hébroni dans Num., xxvi, 58.

2. HÉBRON, fils de Marésa et père de Coré, Thaphua, 
Récem et Samma, dans la tribu de Juda. I Par., n, 42, 
43. Ces quatre fils sont les fondateurs des villes du même 
nom, ou simplement des noms de localités peuplées par 
des descendants d’Hébron.

3 . HÉBRON (la Vulgate porte Chébron dans un seul 
endroit, I Mach., v, 65), antique cité royale chananéenne, 
située dans les montagnes de Juda, au sud de Jérusalem, 
et célèbre surtout au temps des patriarches et de David. 
Gen., xm, 18; xxm, 2; Jos., x, 3; II Reg., n, 1, etc.

I. N om . — La Bible nous apprend elle-même que le 
nom primitif d’Hébron était Qiryat ’Arba', Gen., x x iii , 
2; Jos., xiv, 15; xv, 13, 54; xx, 7; xxi, 11; Jud., i, 10; 
Qiryat hâ-'Arba', avec l’article, Gen., xxxv, 27 ; II Esd., 
xi, 25; Septante : uoki; ’Apgôx, Gen., x x iii , 2; Jos., xv, 
13, 54; xx, 7; ttoAiç ’Apyoë, Jos., xiv, 15; KapiaOxp6<5x, 
Jos., xxi, U ; II Esd., xi, 25; Kapia9ap6ox<Te<pÉp, Jud., i, 
10; uéXtç toO PeSio'j, « ville de la plaine, » Gen., xxxv, 
27, fausse lecture, ’ârâbâh, au lieu de ’arba' ; Vulgate : 
Civitas Arbee, Gen., x x i ii , 2; xxxv, 27; Carialh Arbe, 
Jos., xiv, 15; xv, 13, 54; Jud., i, 10, ou Cariatharbe, 
Jos., xx, 7; xxi, U ;  II Ésd., xi, 25. D’après saint Jé
rôme, Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 84, et cer
tains interprètes juifs, ’arba' serait ici le mot « quatre », 
et le nom de « ville des Quatre » viendrait du nombre 
des patriarches dont la caverne de Makpélah renferme
rait les tombeaux, c’est-à-dire Abraham, Isaac et Jacob, 
auxquels, pour compléter le chiffre, les uns adjoignent 
Adam lui-même, d’autres, Esaü, d’autres enfin, Joseph. 
Cette explication n’est guère plus fondée que celle de 
M. de Saulcy, Voyage en Terre Sainte, Paris, 1865, t. i, 
p. 152, rattachant ’arba' aux quatre quartiers de la ville. 
L’Écriture nous donne elle-même la véritable interpré
tation en rapportant l’origine du nom à ’Arba' ou Arbé, 
père d’Énac, géant de la race des Enacim. Jos., xv, 13 ; 
xxi, 11. La ville s’appelle aujourd’hui El-Khalîl, « l’ami 
[de Dieu], » en souvenir d’Abraham que les Arabes nom
ment ainsi après la Bible. Cf. Is., x l i , 8; Jac., il, 23.

II. D e s c r ip t io n . — Hébron était située « dans la terre 
de Chanaan », Gen., x x iii , 2, 19, « sur le territoire et 
dans la montagne de Juda. » Jos., xi, 21; xv, 54; xx, 7 ; 
xxi, U ; I Par., vi, 55; II Par., xi, 10. Elle se trouvait à 
22 milles (32 kilomètres) au sud de Jérusalem, suivant 
Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, p. 84, 209.

1» P lan; principaux quartiers. — C’est aujourd’hui 
encore une des plus grandes villes de la Palestine. 
Élevée de 927 mètres au-dessus de la Méditerranée, elle 
s’étend au fond d’une belle vallée qui se dirige du nord- 
ouest au sud-est et sur les pentes inférieures des mon
tagnes qui la dominent. Elle se divise en qiyitre quar
tiers principaux (fig. 118). Le premier, celui que l’on 
rencontre en venant de Jérusalem, s’appelle Ifâret Bdb- 
ez-Zâuiyéh, « le quartier de la Porte de la Zâouiyéb, » 
espèce d’oratoire musulman. C’est le moins considérable ; 
il ne comprend qu’uft petit nombre d’habitations assez 
bien bâties, du moins relativement aux autres villes de 
la Palestine. Le second s’élève en face, vers le nord-est, 
au delà de quelques jardins, soit dans la vallée, soit sur 
le versant du Djébel Béilûn. C’est le TTdret esch-Scheikh, 
« le quartier du scheikh, » c’est-à-dire d”Ali Bakka, per
sonnage auquel est dédiée la belle mpsquée qu’on
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remarque de ce côté. Le minaret qui la surmonte est le 
principal ornement de la -ville dû à l’architecture mo
derne. De forme hexagone et construit avec des pierres 
alternativement rouges et blanches, d’une taille très régu
lière, il repose sur une tour carrée et est couronné par 
une petite coupole. Entre ces deux quartiers, plus près 
cependant du premier, on rencontre, au milieu des ja r
dins, un puits appelé B ir Sidna Ibrahim , « le puits de 
notre seigneur Abraham, » dont l’eau est très bonne. La 
tradition locale le fait remonter jusqu’au patriarche dont 
il porte le nom; il est difficile de distinguer les carac
tères de la construction, les pierres qui recouvrent l'ori
fice n’ont rien de saillant et l’ouverture carrée par où 
l’on y puise est trop étroite pour que le regard puisse 
étudier l’intérieur. Au-dessus du Hâret esch-Scheikh est 
l’aqueduc qui amène à un réservoir les eaux d’une

I, Tluiifliep, riiïlt
118. — Plan  d’Hébron.

source éloignée de la ville, vers le nord-est, de quelques 
minutes seulement, appelée 'A ïn  Kesclikaléh, mais 
mentionnée aussi sous la dénomination de 'A ïn Eskali 
par Van de Velde, Reise durch Syrien  und Palâstina, 
Leipzig, 1855, t. n, p. 97, et F. de Saulcy, Voyage en 
Terre Sainte, t. i, p. 152. Sous cette dernière forme, le 
nom rappellerait celui de la vallée d’Escol, des environs 
d’Hébron, d’où les espions envoyés par Moïse rappor
tèrent une magnifique grappe de raisin. Num., xm, 24; 
x x x ii, 9 ;  Deut., i, 24. Voir E sco l  2 , t. n, col. 1928.

Les deux quartiers que nous venons de parcourir se 
correspondent l’un à l’autre ; il en est de même des deux 
suivants. L’un, ou le troisième que nous avons à men
tionner, s’appelle Hâret el-IIarâm , « le quartier du 
Haram » ou de la grande mosquée. Il est, en effet, 
dominé par ce monument remarquable dont nous par
lerons tout à l’heure. Adossé au Djébel Dja'âbréh, il se 
compose lui-même de cinq autres subdivisions, qui ne 
forment qu’une seule et même agglomération de mai
sons.

La principale de ces subdivisions est nommée Hâret 
el-Qala'ah, « le quartier du château. » L’ancien château 
fort de la ville, réparé extérieurement depuis une

soixantaine d’années, tombe aujourd’hui en ruine à l’in
térieur. Construit en partie avec des pierres relevées en 
bossage, mais de dimensions peu considérables, il ne 
parait pas remonter beaucoup au delà du moyen âge; 
il a pu cependant succéder à une forteresse antérieure. 
Plusieurs colonnes antiques engagées transversalement 
dans la construction comme pièces de soutènement font 
çà et là légèrement saillie au dehors. Les murs sont 
extérieurement percés de meurtrières et de petites fe
nêtres carrées ou ogivales. Au fond d’une petite cour, 
près de l’entrée du souq ou marché, les musulmans vé
nèrent dans un oualy la mémoire de Sîdna Yousef en- 
Nadjar, « notre seigneur Joseph le charpentier. » La 
dépouille mortelle du santon repose dans un grand sar
cophage placé au milieu d’une chambre basse, espèce 
de caveau dans lequel on descend par plusieurs degrés. 
Selon les juifs, cette chambre sépulcrale en recouvrirait 
elle-même une seconde, située au-dessous, et où, suivant 
une tradition fort ancienne, aurait été enseveli Abrier, 
fils de Ner, traîtreusement tué par Joab. Il Reg., ni, 
27-32. Cf. Carmoly, Itinéraires de la Terre Sainte, 
Bruxelles, 1847, p. 187, 243, 388, 434. Dans le lit de la 
vallée, à l’ouest et au sud-ouest du Hâret el-Harâm, se 
trouvent deux grandes piscines. La première, appelée 
Birket el-Qazzazîn, est longue de 26 mètres sur '17 de 
large et 8 de profondeur. Irrégulière et mal construite, 
elle est munie d’un escalier à l’angle nord-est. La se
conde, située à une centaine de mètres au sud de celle- 
ci, se nomme Birket es-Sultân. Très solidement et très 
régulièrement construite, elle forme un grand réservoir 
de 40 mètres carrés, soutenu par des murs d’un beau 
travail. Deux escaliers placés à deux de ses angles per
mettent d’y descendre. Selon la tradition, ce serait celle 
au-dessus do laquelle David fit suspendre les mains et 
les pieds de Baana et de Rechab, assassins d’Isboseth. 
II Reg., iv, 12. — Le quatrième quartier, appelé Hâret 
el-Meschdrqah, est situé dans la partie sud-ouest de la 
ville, sur les dernières pentes du Djébel Qubbet el- 
Djâneb, montagne raide et escarpée, dont quelques 
parties néanmoins sont susceptibles de culture. Au pied 
septentrional de celle-ci, sont les bâtiments de la qua
rantaine d’Hébron,' et s’étend un grand cimetière mu
sulman. Plus haut, en se rapprochant du Hâret ez- 
Zaouiyéh, s’élève une quatrième montagne, le Djebel 
er-Reméidéh, plantée de magnifiques oliviers et cultivée 
en terrasses. Elle renferme plusieurs tombeaux antiques 
et des ruines, entre autres celles qui portent le nom de 
Deir èl-Arba'în, ou « couvent des Quarante ». C’est une 
construction musulmane consistant en une petite mos
quée avec ses dépendances. Plusieurs tronçons de co
lonnes et des pierres de taille, provenant évidemment 
d’une époque plus ancienne, ont été engagés çà et là 
dans l’épaisseur des murs. Une tradition très accréditée 
veut que la montagne entière, transformée depuis bien 
des siècles par la culture en divers enclos plantés 
d’arbres, ait servi, dans les temps les plus reculés, 
d’acropole à Ilébron. Ce qui prouve d’ailleurs que le 
Djébel er-Rcmeidéh  était jadis habité, c’est que les 
nombreux murs d’appui qui soutiennent les terres 
d’étage en étage sont bâtis avec des matériaux dont 
beaucoup paraissent antiques; en outre, il n ’est pas rare 
d’exhumer du sol des pierres de taille plus ou moins 
considérables, restes d’anciennes constructions. La tra
dition actuelle, conforme à celle du moyen âge, place 
de ce côté la cité primitive d’Hébron. Il est sûr, en effet, 
que, à l’époque d’Abraham, la grotte de Makpélah se 
trouvait dans un champ et, par conséquent, en dehors 
de la ville. Dans ces dernières années, les anciens quar
tiers ont été reliés entre eux par de nouvelles construc
tions.

2° Aspect général; le H aram ; la population. — Si 
maintenant nous jetons un coup d’oeil sur l’ensemble 
d’Hébron (fig. 119), nous aurons une des plus belles vues
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de la Palestine. La vieille cité des patriarches s’allonge 
entre deux chaînes de collines verdoyantes, qui lui 
forment, avec leurs bouquets d’oliviers, un cadre gra
cieux. Les maisons, construites en belles pierres de 
taille d’une blancheur éclatante, s’entassent les unes 
sur les autres autour de la magnifique mosquée qui les 
domine. Quelques-unes sont à terrasses, les autres sont 
recouvertes de petites coupoles surbaissées comme celles 
de Jérusalem. Aux étages supérieurs, les chambres sont 
aérées par des fenêtres nombreuses. Mais on trouve 
ici, comme dans la plupart des villes orientales, des 
rues étroites, malpropres et tortueuses. Il n ’y a pas d’en
ceinte de murailles, les montagnes voisines servant de

forts naturels; cependant des portes s’ouvrent aux deux 
extrémités et conduisent dans la campagne environ
nante, qui est un véritable jardin planté de vignes, 
d’oliviers, de grenadiers, de noyers, de figuiers et d’abri
cotiers. Quelques palmiers élèvent leurs panaches au- 
dessus des maisons, mais leurs fruits ne mûrissent pas 
à cause des brusques variations de température ame
nées par l’altitude. Aucun ruisseau ne coule dans la 
vallée ; mais un certain nombre de sources sont utilisées 
pour l’arrosage des cultures. — Le monument d’Hébron, 
c’est le Harâmel-Khalil (fig. 120). Il comprend une grande 
cour, une mosquée et une crypte qui est la caverne de 
Makpélah. Nous nous contenterons de décrire l’enceinte 
extérieure, renvoyant à Ma k p é l a h  tout ce qui concerne 
le tombeau des patriarches. C’est d’ailleurs la partie la 
mieux connue, bien qu’il soit impossible de l’examiner 
de près à cause du fanatisme des habitants. On sait, en 
effet, avec quelle sévérité l’entrée de ce sanctuaire, re
gardé comme l ’un des plus saints de l’islamisme, est in
terdite aux chrétiens. L’enceinte sacrée constitue un 
parallélogramme long d’environ 65 mètres sur 38 de

large et 15 à 18 de hauteur. Ces murs, semblables à 
ceux d’un château fort, sont estimés comme le plus an
cien et le plus beau reste de l’architecture en Palestine. 
Ils ont fait l’admiration de tous les voyageurs, depuis le 
pèlerin de Bordeaux, en 333; cf. Itinera Terræ Sanctæ, 
Genève, 1877, t. i, p. 20, jusqu’à M. de Vogüé, Les 
églises de Terre Sainte, Paris, 1860, p. 344-345. L’ap
pareil est le même que celui du Haram de Jérusalem. 
Les blocs, dont quelques-uns ont plus de 7 mètres de 
long, sont de même dimension; leur bossage offre le 
même caractère, bien qu’il n ’ait pas été exécuté par les 
mêmes moyens. Au sommet de la construction antique, 
les Arabes ont élevé une muraille en petit appareil, d’un

travail relativement moderne, et portant des créneaux à 
la partie supérieure. Cette enceinte est fortifiée de dis
tance en distance par des pilastres engagés, de 1 mètre 
10 centimètres de large, et d’environ 8 mètres de hau
teur, au nombre de 16 sur les grands côtés du parallélo
gramme, et de 8 sur les petits; ils ne sont point cou
ronnés par des chapiteaux, mais seulement reliés entre 
eux par une corniche uniforme, un simple filet carré. 
Aux quatre angles s’élevaient autrefois autant de mina
rets : deux seulement sont aujourd’hui debout, l’un à 
l’angle nord-ouest, l’autre à l’angle sud-est. Deux portes 
auxquelles on monte par un escalier, permettent de pé
nétrer dans l’enceinte sacrée. « Cette enceinte, d’une 
exécution si soignée et d’un aspect si imposant, a-t-elle 
été bâtie sous les derniers Asmonéens ou sous la dynas
tie iduméenne? On l’ignore; ce qui est certain, c’est que 
l’on n ’y sent nulle part l’influence du style grec, qu’elle 
est tout entière dans l’esprit et dans le goût du con
structeur phénicien. On y retrouve cette alternance de 
faces saillantes et de faces creuses qui décore à l’exté
rieur le haut du mur d’Hérode [à Jérusalem]. » Perrot,
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Histoire de l’art, t iv, Paris, 1887, p. 277. MM. Mauss 
et Salzmann, ainsi que M. de Sauley, la font remonter 
jusqu’au temps de David. Cf. F. de Sauley, Voyage en 
Terre Sainte, t. i, p. 156; t. Il, ,p. 328. Voir aussi, sur 
l’enceinte sacrée d’Hébron, Renan, Mission de Phénicie, 
Paris, 1864-, p. 799-807. — La population d’IIébron est 
de 8 à 10000 habitants, suivant les uns; de 12 à 14000, 
suivant les autres; la statistique officielle n'existe pas 
dans ce pays. A part un millier de Juifs, elle est tout 
entière musulmane, fanatique, turbulente et souvent 
fort désagréable pour les étrangers. Il n’y a pas de 
chrétiens. La forte garnison qu’y entretient le gouver
nement turc ne suffit pas pour le rendre toujours maître 
de ce peuple ■ insoumis. C’est d’ailleurs une belle et 
forte race qui doit ses qualités à la richesse du sol, à la 
salubrité de l’air, la pureté et l’abondance des eaux, la 
végétation luxuriante de la vallée. Parmi les Israélites, 
beaucoup sont allemands, polonais ou espagnols. Les 
marchands de la ville font beaucoup de commerce avec 
les Bédouins et parcourent souvent le pays avec leurs 
marchandises. Entre autres branches d’industrie, nous 
signalerons la fabrication d’outres en peaux de chèvre et 
deux verreries importantes. La soude nécessaire à ces 
dernières est apportée des contrées désertiques situées 
à l’est du Jourdain. Ces verreries sont très anciennes; 
elles sont mentionnées en 1333 par le rabbin Isaac Chelo 
(cf. Carmoly, Itinéraires de la Terre Sainte, p. 243) ; mais 
il est probable qu’elles existaient déjà à l’époque juive. 
Les vignes sont très nombreuses aux environs d’Hébron. 
Depuis quelques années, les Juifs, à qui elles appartien
nent presque toutes, font beaucoup de raisins secs, de 
sirop de raisin et de vin. Voir Lortet, La Syrie d’aujour
d’hui, dans le Tour du monde, t. x l ii , p. 134, 138-140.

III. H is t o ir e . — Hébron est une des plus vieilles 
villes du monde. La Bible nous apprend qu’elle fut 
bâtie sept ans avant Sô'an ou Tanis, capitale de la 
Basse Égypté. Num., xm, 23. Une fausse interprétation 
de Jos., xiv, 15, aurait même fait croire à quelques cri
tiques qu’Adam y fut enterré. La Vulgate dit, en effet : 
« Hébron s’appelait auparavant Cariath Arbé. Adam, le 
plus grand des Ênacim, y est enterré. » Mais le mot 
hd’âddm  du texte hébreu est tout simplement le nom 
commun « homme », et le verset doit se traduire : « Le 
nom d’Hébron était auparavant Qiryaf (ville) d”Arba', 
l’homme le plus grand parmi les 'Andqîm . » C’est à cette 
race de géants, nous l’avons vu, qu’on en fait remonter 
l’origine. La première fois qu’il est question de cette 
ville dans l’Écriture, c’est lors de l’arrivée d’Abraham 
dans la vallée de Mambré. Gen., xm , 18. A cette époque, 
elle est même quelquefois appelée Mambré, hébreu : 
Manirê’. Gen., xxm, 19; xxxv, 27. Le patriarche fixa 
longtemps sa tente en cet endroit, sous un chêne resté 
célèbre. Voir Ma m b r é . — A la mort de Sara, il acheta 
d’Éphron, pour lui servir de tombeau de famille, la 
caverne double ou Makpêlah, Gen., xxm, 2, 19, où il 
fut déposé lui-même plus tard par ses fils. Gen., xxv, 9. 
Isaac, à son tour, y fut réuni à son père par Ésaü et 
Jacob. Gen., xxxv, 27, 29. — Jacob habita dans la même 
vallée, et c’est de là que partit Joseph pour aller trouver 
ses frères vers Sichem et Dothaïn. Gen., x x x v ii, 14. 
— Les explorateurs envoyés par Moïse pour examiner 
la Terre Promise, vinrent à Hébron. Num., xm, 23. — 
Lorsque les Israélites envahirent le pays de Chanaan, le 
roi de cette ville, Oham, se ligua contre eux avec Adoni- 
sédech, roi de Jérusalem, et trois autres princes, pour 
aller attaquer Gabaon; mais il fut vaincu et mis à mort. 
Jos., x, 3, 23, 26; x ii , 10. Josué vint alors assiéger la 
ville, qui fut prise, et dont les habitants furent passés au 
fil de l’épée. Jos., x, 36, 39; xi, 21. — Dans le partage 
de la Terre Sainte; elle fut donnée à Caleb, avec son 
territoire, et échut à la tribu de Juda. Jos., xiv, 13, 14; 
xv, 13, 54; Jud., i, 20. Plus tard, elle fut désignée comme 
ville de refuge et assignée aux enfants d’Aaron. Jos., xx,

7; xxi, U , 13; I Par., vi, 55, 57. — La seconde partie 
de son histoire, au point de vue biblique, comprend le 
rôle qu’elle joua sous David. Lorsque Saül eut succombé 
sur le mont Gelboé, David, après avoir consulté Dieu, 
vint à Hébron avec ses compagnons d’armes, qui s’ins
tallèrent dans les bourgs et villages de la banlieue. 
II Reg., o, 1, 3. Cette place forte, où il possédait des 
amis dévoués, I Reg., xxx, 31. et à laquelle se rattachaient 
tant de souvenirs de l’histoire patriarcale, était bien 
choisie pour lui servir de capitale temporaire. Il y régna 
sept ans et demi, et sa famille s’y accrut. II Reg., n, 11; 
m, 2, 5; v, 5; III Reg., il, 11; I Par., m , 1, 4; xxix, 27. 
C’est là qu’Abner vint le trouver pour entrer en pour
parlers avec lui, et qu’il fut tué par Joab, puis enseveli. 
II Reg., m, 19, 20, 22, 27, 32; iv, 1. C’est là aussi que 
Baana et Réchab apportèrent à David la tête d’Isboseth 
traîtreusement mis à mort, et qu’ils subirent un châti
ment bien mérité : ils furent tués, et leurs mains et leurs 
pieds coupés furent suspendus au-dessus de la piscine 
d’Hébron. II Reg., iv, 8, 12. Après cela, les anciens et 
les tribus d’Israël vinrent reconnaître pour roi le fils 
d’Isaï, qui reçut l’onction royale pour la troisième fois. 
II Reg., v ,l ,  3; I Par., x i,l , 3. Lorsque Absalom se sou
leva contre son père, c’est à Hébron qu’il se retira, sous 
prétexte d’y sacrifier au Seigneur, et il fit de cette place 
le centre de la révolte. II Reg., xv, 7, 9, 10. — Elle fut 
plus tard fortifiée par Roboam, II Par., xi, 10, puis, au 
retour de la captivité, elle fut réhabitée par des enfants 
de Juda. II Esd., xi, 25. Mais elle tomba bientôt au pou
voir des Iduméens, qui s’y maintinrent jusqu’au moment 
où Judas Machabée parvint à les en chasser et détruisit 
les remparts et les tours de la ville. I Mach., v, 65. — 
Quelque temps avant la prise de Jérusalem par Titus, 
Céréalis, l’un des généraux de Vespasien, s’en empara 
et la livra aux flammes, après avoir égorgé toute la po
pulation valide. Cf. Josèphe. Bell, jud ., IV, ix, 9. Au 
IVe siècle, Eusèbe, Onomastica sacra, p. 209, la désigne 
comme un gros bourg, x<ip.v) vûv gcY1<rnl- Tombée au 
pouvoir des musulmans avec tout le reste de la Pales
tine, elle conserva toujours une partie de son antique 
importance, tant en vertu de sa position qu’à cause de la 
vénération dont les Arabes, aussi bien que les Juifs et 
les chrétiens, entourent la mémoire d’Abraham. Les 
croisés la désignent souvent sous le nom de castellum  
ou præ sidium  ad sanctum Abraham. En 1167, elle 
devint le siège d’un évêque latin. Vingt ans plus tard, 
elle retomba entre les mains des musulmans, et sa ca
thédrale fut convertie en mosquée. Depuis ce temps, elle 
n’a jamais cessé de leur appartenir. — Outre les auteurs 
que nous avons cités dans le corps de cet article et sur
tout V. Guérin, Judée, t. ni, p. 214-256 qui a en quelque 
sorte épuisé la matière sur Hébron, on peut voir princi
palement : E. Robinson, Biblical Researches in  Pales
tine, Londres, 1856, t. n, p. 73-94; Survey o f Western 
Palestine. Memoirs, Londres, 1881-1883, t. m, p. 305- 
308; 333-346; AV. M. Thomson, 7'he Land and the Book, 
t. i, Southern Palestine, Londres, 1881, p. 268-282.

A.  L e g e n d re .
H ÉBR O N A  (hébreu : 'Abrônâh; Septante : Codex 

Vaticanus : 2sëpw v â ; Codex Alexandrinus : ’Egpwvd), 
un des campements des Israélites dans le désert, men
tionné immédiatement avant Asiongaber. Num., xxxm, 
34, 35. Il est inconnu. D’après l’étymologie du nom, qui 
veut dire «, passage », on suppose que cette station se 
trouvait sur le bord du golfe Élanitique, près d’un gué.

A. L e g e n d r e .
HÉBROND, nom donné par la Vulgate à Hébron, fils 

de Caath, dans Num., xxvi, 58. Voir H é b r o n  1, col. 553.

HÉBRONiTES(hébreu:jTe&rônî;Septante: ôXügpdiv), 
famille de lévites, descendant d’Hébron, le fils de Caath. 
Num., m , 27; xxvi, 58; I Par., xxvi, 23,30, 31. Voir Hé
b r o n  1.
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H ED D A Ï (ht ibreu : Hiddaï, omis dans le Vaticanus, 
mais Codex Alexandrinus : ’A68at), un des vaillants 
guerriers de l’armée de David. II Reg., xxm, 30. Il était 
du torrent de Gaas. Dans la liste parallèle, I Par., xi, 
32, il est appelé Huraï.

H ÉD ER  (hébreu : 'Âdér à la pause; Septante : vE5ep), 
descendant d’Elphaal, de la tribu de Benjamin. I Par., 
vm, 15.

H ÉG ÉM O N iD E ( 'HrepoviSï]:;), général syrien auquel 
Lysias « laissa » le commandement de la province de 
Palestine, depuis Ptolémaïde jusqu’au pays des Gerré- 
niens (voir G e r r é n i e n s ,  col. 212), lorsque les troubles 
qui avaient éclaté à Antioche l’obligèrent de se rendre 
dans cette ville ('162 avant J.-C.). Voir L y s ia s .  K arén ine  
arpaTïiyôv... 'Hye[jtovl8r)V, porte le texte grec. II Mach., 
xm, 24. La Vulgate a traduit dans un sens différent : 
« Il (le roi Antiochus V Eupator ou plutôt Lysias gou
vernant pour le roi enfant) le fit (Judas Machabée) chef 
et prince depuis Ptolémaïde jusqu’aux Gerréniens. » 
Mais, pour avoir ce sens, elle ajoute au texte original le 
pronom « le », eum, et la conjonction « et ». De plus, 
elle fait de 'HyejjovfSïji; un appellatif; or le grec n’a pas 
d’appellatif en iSrjç. Enfin, la répétition d’un titre syno- 
nymique après (rrpaTïjyov est complètement inutile et 
ne s’explique pas. Aussi la version syriaque a-t-elle pris 
avec raison Hégémonide pour un nom propre. On ne 
connaît rien d’ailleurs de ce personnage. On peut sup
poser seulement, d’après les circonstance^ qui lé firent 
choisir pour rem plir son commandement, qu’il était 
bien disposé en faveur des Juifs. Voir W. Grimm, Das 
zweite Buch der Maccabaer, Leipzig, '1857, p. 191.

H EG EN D O R F Christophe, philologue allemand, lu
thérien, né à Leipzig en 1500, mort à Lunebourg le 
8 août 1540. Par sa parole et ses écrits, il fut un des 
plus actifs propagateurs des doctrines luthériennes. En 
1525, il était professeur de littérature grecque à Franc
fort et en 1537 il fut nommé surintendant à Lunebourg. 
Parm i ses nombreux ouvrages nous n ’avons à mention
ner que les suivants réunis en un volume: Commen- 
tarius in  historiam Passionis Christi secundum Mat
thæ um ; Annotationes in  Marci Evangelium  ; In  Acta 
Apostoloram ; Scholia in  Epistolas ad Colossenses, in  
Epistolam ad Hebræos, in  I  et I I  Epistolam Pétri, in- 
8°, La Haye, 1525. — Voir Lelong, Biblioth. sacra, p. 767 ; 
Walch, Biblioth. theologica, t. iv, p. 641.

B. I I e u r t e b iz e .
HÉGLA (hébreu : 'Eglâh, « génisse; » Septante : 

'Eyloi), fille de Salphaad dans la tribu de Manassé. Num., 
xxvi, 33; x x v ii , 1 ; xxxvi, 11 ; Jos., xvn, 3. Elle réclama 
avec ses sœurs et obtint sa part d’héritage dans la suc
cession de son père qui n ’avait pas d’héritier mâle. Voir 
H é r it a g e , col. 610.

H E ID E G G E R  Jean Henri, polygraphe suisse, luthé
rien, né à Ursivellen, le I e1' juillet 1633, mort à Zurich 
le 18 janvier 1698. Fils d’un pasteur, il termina ses 
études à Marbourg et à Heidelberg sous J. II. Ottinger. 
Il professa dans cette dernière ville la langue hébraïque 
et la philosophie et s’y fit recevoir docteur en théologie. 
En 1659, il était à Steinburg faisant des cours d’hébreu 
et de théologie qu’il enseigna ensuite à Zurich. Il fut le 
principal auteur de la Form ula consensus ecclesiarum  
Helveticarum reform atarum  qui essaya inutilement 
d’unir toutes les églises réformées de la Suisse dans une 
seule profession de foi. Parmi ses écrits nous citerons : 
De hisloria sacra patriarcharum  exercitationes selectæ, 
2 in-4°, Amsterdam, 1661-1671 ; Enchiridion biblicum  
succinctius, quo analysis singulorum  Veteris et Novi 
Testamenti librorum compendiose exhïbetur; adji- 
ciuniur præcipui exegetæ, in-S°, Zurich, 1681 ; Mysterium

Babylonis, seu in divi Johannis theologi apocalypseos 
prophetidm de Babylone m agna diatribæ, 2 in-4°, 
Leyde, 1687; Labores exegelici in  Josuam, Matliæum, 
Epistolas ad Bomanos, Corinthios et Hebræos, in-4°, 
Zurich, 1700; Dissertationes biblicæ, Capelli, Sim onis, 
Spinosæ sive aberralionibus, sive fraudibus oppositæ 
de sacrorum librorum origine, de Scriptoribus sacris, 
de authentia S. Scripturæ, de integritate, de perfe- 
ctione,de pactibus ejusdem,de libris Veteris Testamenti, 
de Historia Veteris et Novi Testamenti, de chorogra- 
phia sacra, in-4°, Zurich, '1700 : l’éditeur de ce dernier 
ouvrage y a joint la vie de J. II. Heidegger. Dans les 
Dissertationes eclectæ sacram theologiam dogmaticam, 
historicam et m oralem illustrantes, 4 in-4°, Zurich, 
1675-1690, de cet auteur, on remarque des dissertations 
De Paschate emortuali Christi ; De pseudo-Samuele a 
Pythonissa in  Endor vocato ; De libris apocryphis ; De 
vitulo Aharonis qua liisloria sacra vituli aurei ab Aha- 
rone conflati exponitur; De pœna Moschololatriæ et 
reconciliatione populi.—Voir Hofmeister, Historia vitæ  
J. H. Heideggèri, in-4°, Zurich, 1698; Nicéron, Mém. 
pour servir à l’hist. des hommes illustres, t. xvn, 
p. 143; Walch, Bibl. theologica, t. III, p. 27, 28, 88, 83, 
853; t. iv, p .  197, 468, 640, 673, 734,774.

B. H e u r t e b iz e .
H ELA M  (h ébreu : Ifê lam ;  Septante : AiXctjj.), loca

lité à l’est du Jourdain et à l’ouest de l’Euphrate, où se 
rassemblèrent les Araméens ou Syriens qu’Adadézer, 
roi de Soba, avait appelés à son aide; ils furent battus 
en cet endroit par David. II Reg., x, 16-17. Le nom 
d’Hélam se lit deux fois dans le texte original, ;!'. 16 et 
'17, mais avec une orthographe différente, übm, f .  16,
et rtDNbn (avec hé locatif) f .  17. La Vulgate l’a pris pour

un nom commun, fi. 16, et a traduit « leur armée », 
comme avait déjà fait Aquila : èv SuvagEi auroiv; mais il 
est plus naturel de voir le même nom de lieu dans les 
deux passages. Josèphe, A nt. ju d ., VII, VI, 3 , transcrit 
Hêla’m dh  par XaXagâ, et il fait de ce nom le nom 
propre du roi des Syriens qui habitaient au delà de 
l’Euphrate. Dans le Codex Vaticanus et l’édition sixtine 
des Septante le mot XaXajj.Gr/ est ajouté fautivement au 
f .  16 comme nom du fleuve qui est appelé simplement 
han-nâhdr dans l’hébreu; ce fleuve ne peut être que 
l’Euphrate. — Le site d’Hélam est inconnu. Ptolémée, v, 
15, 25, mentionne une ville appelée ’AXoqj.a6a, Alamatha, 
sur la rive occidentale de l’Euphrate, près de Nicépho- 
rium, mais il paraît peu vraisemblable que David ait 
porté la guerre si loin. On croit plus communément 
que la bataille dut se livrer sur le territoire compris 
entre Damas et le pays des Ammonites, et c’est là ce 
qui semble résulter de l’ensemble du récit de l’historien 
sacré, mais on ne peut pas préciser davantage, llélam 
n’est pas nommé dans le récit de I Par., xix, 17.

H ELB A  (hébreu : Ilélbâh, « graisse, » c’est-à-dire 
région fertile; Septante : Codex Vaticanus : XsgSct; 
Codex Alexandrinus : S/sot'av), ville de la tribu d’Aser, 
dont les Chananéens ne furent pas chassés. Jud., I, 31. 
Elle n ’est mentionnée qu’en ce seul endroit de l’Écriture 
et est restée complètement inconnue. Elle n ’est pas 
comprise dans la liste des cités appartenant à la tribu. 
Jos., xix, 25-30. Peut-être se trouvait-elle sur la côte 
phénicienne. A. L e g e n d r e .

H ELB O N  (hébreu : Hélbôn; Septante : Xû.êiis), ville 
de Syrie, célèbre par ses vins. Ezech., x x v ii, 18. La 
Vulgate a fait de Jlclbon un nom commun et a traduit 
in vino pingui, « un vin excellent, » au lieu de traduire 
par « vin de Helbon », mais saint Jérôme reconnaît lui- 
même, ln  Ezech., x x v ii, 18, t. xxv, col. 257, que dans le 
texte original on lit Helbon. Cette ville porte aujourd’hui 
le nom de Helbun. Elle est située sur le versant oriental
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de l’Anti-Liban, à 20 kilomètres environ au nord-ouest de 
Damas. Le prophète Ezéchiel, x x v ii, 18, nous apprend 
que Tyr achetait le vin de Helbon par l’intermédiaire 
des marchands de Damas. Ce vin était célèbre en Orient. 
11 en est parlé dans les textes cunéiformes. Nabucho- 
donosor (Cylindre de Bellino, col. i, ligne 23) énumère 
le kardn, « vin, » parmi les tributs de Ifi-il-bu-nuv 
ou Helbon. La liste de vins du roi de Ninive Assur- 
banipal porte, entre autres, kardn Hilbunuv, « le vin 
d’Helbon. » Eb. Schrader, Die Keilinschriflen und das 
alte Testament, 2» édit., p. 425-426. Strabon, xv, 22, 
édit. Didot, p. 626; Athénée, Deipnosoph., i, 51, édit. 
Teubner, 1858, t. i, p. 49; Plutarque, De fort. A lexan- 
dri, il, 11, édit. Didot, Oper. inor., t. i, p. 419, disent que 
les rois de Perse tiraient leur vin de Chalibon : ils 
l'appellent en effet Xakuêwvto; otvoç. Chalibon n’est pas 
autre que Ifelbôn. « La contrée est comme faite exprès 
pour la culture de la vigne ; de vastes coteaux composés 
de marne s’élèvent des deux côtés de la vallée. Ils sont 
encore en partie plantés de vignes, mais les récoltes ne 
servent qu’à faire des raisins secs. IJelbon est situé à 
un détour de la vallée, au pied de hauteurs escarpées 
qui ne présentent que peu de verdure. Une petite vallée 
vient y aboutir du nord-ouest dans la vallée principale, 
dont le fond est couvert d’arbres. On y trouve dans les 
maisons et les murs des jardins des fragments de co
lonnes et d'anciennes pierres taillées. La mosquée au 
milieu du village se reconnaît à sa vieille tour. Une 
source abondante jaillit de dessous cette mosquée dans 
un bassin. On trouve des fragments d’inscriptions grec, 
ques. » A. Socin-Bædeker, Palestine et Syrie, 1882, 
p. 518. Plusieurs commentateurs ont confondu à tort 
Helbon avec Alep. Voir B é r é e  2, t. i, col. 1609. Cf. 
Wetzstein, dans la Zeitschrift der deutschen morgen- 
lândischen Gesellschaft, t. xi, 1857, p. 490; Ed. Robin- 
son, Biblical researches, 2° édit., t. m, p. 471-472; J. 
L. Porter, Five years in  Damasius, 2 in-12, Londres, 
1855, t. n, p. 330; Frd. Delitzsch, Wo lag das Paradies, 
1881, p. 281. F. V ig o u r o u x .

H E LC A T H , orthographe, dans la Vulgate, Jos., xxi, 
31, de la ville appelée Halcath dans Jos., xix, 25. Voir 
H a l c a t h ,  co l. 403.

H E LC A T H  HASSUR1WS (hébpu : Helqat ha?-?u- 
rim), nom d’un champ situé près de la piscine de Gabaon 
où s’entretuèrent douze Benjamites et douze partisans de 
David, au commencement du règne de ce dernier à Hé
bron. II Reg., i i ,  16. La Vulgate a traduit le nom hébreu 
comme un nom commun, Ager robustorum, « Champ 
des vaillants. » Voir G a b a o n , col. 20-21. Les Septante 
ont fait de même, mais l’ont interprété autrement : Meplç 
twv éniëou).Mv, « part des assaillants. » Les modernes 
ont donné du nom des interprétations très diverses, et 
toutes sont douteuses. Tristram, Bible Places, in-8», 
Londres, p. 115, rapproche le nom hébreu de celui d’une 
vallée proche de Gabaon, au nord-ouest, l’ouadi el- 
Aksar, « vallée des soldats. »

H ELC H 1A S (hébreu : H âkalydh; Septante : XsXxia), 
père de Néhémie. II Esd., i, 1.

HELC1 (hébreu : Helqdï; Septante : ’EXxoci), chef de 
famille sacerdotale, du temps du grand prêtre Joacim. 
II Esd., xii, 15.

H E LC IA  ou H E L C IA S  (hébreu : llüq iyydh , Ilit-  
qiyyâliû; Septante : XeXxi'oiç), nom de neuf Israélites.

1 . H E L C IA S , père d’Éliacim, IV Reg., xvm, 18; Isaïe, 
xxil, 20; xxxvi, 22. Voir É lia c im  1, t. n , col. 1666.

2 .  H E L C I A S , grand-prèlre, delà famille de Sadoc, père

d’Azarias et fils de Sellum, probablement un des ancêtres 
d’Esdras. IP ar.,v i, 13; I E sd .,vn ,l. Il fut souverain pon
tife sous le règne de Josias. IVReg., xxn-xxm; II Par., 
xxxiv, 9-28; I Esd., i, 8. Ce fut sous son pontificat 
que l’on trouva le livre de la Loi, séfér forât Yehûvdh : 
c’est-à-dire probablement le Deutéronome. Cette décou
verte excita Josias à rétablir le culte religieux dans toute 
sa pureté et à célébrer une Pâque solennelle. Voir J osias 
et P entatedque, Deutéronome. — Depuis Clément 
d’Alexandrie, plusieurs historiens ont cru que le grand- 
prêtre Helcias était le père du prophète Jérémie, Jer., 
i, 1, mais rien ne justifie cette identification.

3 . H E L C IA S , lévite, fils d’Amazaï dans la branche de 
Mérari, fut un des ancêtres d’Éthan. I Chr., vi, 45 (hé
breu, 30).

4 . H E L C IA S  (Hilkiahu), lévite, second fils d’Hosa, dans 
la branche de Mérari. Il était un des portiers du Taber
nacle au temps de David. I Par.,xxvi, U .

5. h e lc ia s , prêtre, contemporain d’Esdras. II Esd., 
vin, 4.

6 . H E L C IA S , prêtre d’Anathoth, père de Jérémie. Jer., 
i, 1.

7 . H E L C IA S , un des ancêtres de Baruch le prophète. 
Bar., i, 1.

8. H E L C IA S , père de Gemaria, un des envoyés de 
Sédécias à Nabuchodonosor. Jer., xxix, 3.

9 . HELCIAS, père de Susanne. Dan., xm, 2.

H ÉLE G  (hé breu : Tlélêq ; Septante : XeXéy et KeXsÇ), 
second fils de Galaad et chef de la famille des Hélécites. 
Num., xxvi, 30; Jos., x v ii, 2.

H É L É C ÏT E S  (hél ireu : Ha-Hélt/î ; Septante : ô XeXs-f l), 
famille descendant d’Hélec, fils de Galaad. Num., 
xxvi, 30.

H ÉLED  (hébreu: lfêléb, II Reg., x x i ii , 29; Ifêlëd,
I Par., xi, 30, et Hélday, I Par., x x v ii, 15; Septante, 
omis dans le Codex Vaticanus pour II Reg., x x iii , 29; 
X0a<5§, I Par., xi, 30, et XoXSia, I Par., x x v ii, 15), un des 
vaillants guerriers de David. Il était fils de Baana, de la 
race de Gothoniel, et originaire de Nétophath. II Reg., 
x x iii , 29; I Par., xi, 30; x x v ii, 15. On voit que l’hébreu 
orthographie différemment son nom; il met un beth,
II Reg., x x ii i ,  29, à  la place d’un ", daleth, I Par., xi, 30.

H ELEM  (hébreu : Hêlém), nom de deux Israélites.

1. H É LE M  (Septante : Rav/jey.âp. : ils font entrer le mot 
ben, fils, dans le nom propre),un des descendants d’Aser; 
il est donné comme frère de Somer. I Par., vn, 35.

2 . H É LE M  (Septante : voï; ÔTcouEvoudi), personnage qui, 
revenant de captivité avec Tobie et Idaïe, est mentionné 
dans la prophétie de Zacharie, VI, 14. Ils doivent donner 
les couronnes qui seront mises sur la tète du grand-prêtre 
Jésus. Zach., VI, 11, 14. Au f .  10 du même chapitre, il 
est appelé lloldaï (hébreu : Héldaï), sans doute par une 
faute de copiste dans l’un ou l’autre endroit.

H É LE P H  (hébreu : TIéléf; Septante : Codex Vati- 
canus : Mookàjj.; Codex Alexandrinus : Mskéç), ville de 
la tribu de Nephthali, mentionnée une seule fois dans 
l’Écriture. Jos., xix, 33. Les Septante ont maintenu au 
commencement du nom le m em  hébreu, qui indique la 
préposition « de, depuis ». Cette localité est le premier
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point d’où Josué fait partir les frontières de la tribu. 
On la trouve également citée dans le Talmud. Cf. A. Neu- 
bauer, La géographie du Talmud, Paris, '1868, p. 224. 
Mais son emplacement n’est pas connu d’une façon cer
taine. Van de Velde, Memoir to accompany the Map of 
the Holy Land, Gotha, 1858, p. 320, propose de l’iden
tifier avec B eit-L îf, dans la Haute Galilée, au sud-est de 
Tyr. Voir la carte de N e p h t b a l i , ou celle d’AsER, t. i, 
col. 1084. Si le rapprochement onomastique laisse à 
désirer, la situation convient à la ville frontière. « Le 
village de Beit-Lîf est situé sur une colline, dont les 
pentes sont couvertes d’oliviers et de figuiers; il en oc
cupe lui-même le sommet et est très grossièrement bâti. 
Sa population ne dépasse pas 80 Métualis. Au-dessus de 
la porte d’une petite mosquée on remarque un linteau 
antique brisé, sur lequel un lièvre a été sculpté. Cet 
animal est représenté sur d’autres anciens monuments 
de la Galilée. La bourgade à laquelle a succédé Beit-Lîf, 
dont le nom est très certainement antérieur à l’invasion 
arabe, s’étendait également sur une autre colline voisine, 
vers l’ouest, et appelée 'Azibéh, qui est maintenant cou
verte d’oliviers. » V. Guérin, Galilée, t. n, p. 415.

A. L e g e n d r e .
H É L È S  (hébreu : Hélé}, II Reg., xxm, 20; et Hêléç,

I Par., xi, 57; x x v ii, 10; Septante : XaXX;;, Xe/.X'riî), un 
des vaillants guerriers de David, II Reg., xxm, 26; appelé 
Hellés, dans I Par., xi, 27, et x x v ii, 10. Autre variante 
pour son lieu d’origine : dans II Reg., xxm,16, il est dit 
de Phalti (ou Bethphelet) ; hébreu : hap-Palti ; dans I Par., 
xi, 27, et xxvii, 10, il est dit /lap-Petôrai(Phalonite). Le 
nom de hap-Palti a sans doute été défiguré en celui de 
hap-Pelônî. Il était chef de la 7e division de l ’armée.
I Par., x x v ii, 10.

H ÉLI, nom de deux personnages.

1. H É L I (hébreu : \Ê lî; Septante : 'HXQ, juge d’Israël et 
grand-prêtre, descendant d’Aaron par Ithamar. I Reg., 
xiv, 3, comparé avec I Par., xiv, 3. Sa judicature fut 
l’avant-dernière de toutes, du moins si l’on s’en tient à 
l ’ordre chronologique qui paraît indiqué par la Bible ; 
elle dura quarante ans. I Reg., iv, 18. Les Septante disent 
vingt ans, mais à tort. Elle dut, pour une partie de 
son cours, être contemporaine de celles de Jephté, 
d’Abesan, d’Ahialon et d’Abdon à l’est du Jourdain, et 
des commencements de celle de Samson au sud de la 
Palestine. Voir Vigouroux, Manuel biblique, 10e édit., 
t. il, n° 450, p. 461. Le P. Hummelauer place dans la même 
année la mort d’Héli et l’inauguration de la judicature 
de Samson, Comment, in  librum Jud., Paris, 1888, 
p. 11. Héli se distingue des autres juges d’Israël par 
deux traits caractéristiques : il est d’abord le seul en qui 
se trouvent réunis le titre de juge et la dignité sacrée 
de grand-prêtre; et c’est sans doute à raison de sa charge 
de souverain prêtre qu’il résidait à Silo, dans la localité 
où le tabernacle était établi, ce que n’avait fait jusque-là 
aucun des autres juges. Nous savons d’ailleurs par
I Reg., m , 2-16, qu’il habitait dans le sanctuaire même 
ou dans un appartement contigu et communiquant avec 
le lieu saint. En outre, il est le seul aussi qu’on ne 
nous montre pas comme libérateur du peuple de Dieu ; 
il ne prend même aucune part à l’unique guerre qui 
soit mentionnée pendant son administration et qui se 
termina par la double déroute d’Aphec. I Reg., iv, 1-11.
II est permis toutefois de conjecturer, pour expliquer 
son autorité en Israël et son titre de juge, qu’il avait dû 
se distinguer par quelque grand service rendu au peuple 
d’Israël et dont l’Histoire sainte ne nous a pas laissé le 
souvenir comme elle l’a fait pour tant d’autres faits. 
Cela expliquerait peut-être en même temps comment la 
souveraine sacrifîcature avait pu passer de la lignée 
d’Eléazar, qui n’était pas éteinte, dans celle d’Ithamar 
en la personne d’Héli, car on croit que c’est lui qui fut I

le premier pontife de la branche cadette de la famille 
d’Aaron.

L’écrivain inspiré ne nous signale aucun acte impor
tant de sa judicature, et ce qu’il nous dit de lui touche 
surtout à sa charge de grand-prêtre. Du reste les cha
pitres du premier livre des Rois dans lesquels il est 
parlé d’Héli sont évidemment écrits pour nous faire 
connaître les commencements de Samuel, dont ce pon
tife fut le maître religieux. Aussi les faits auxquels le 
grand-prêtre est mêlé sont-ils pour la plupart racontés 
comme des épisodes de l’histoire de son pupille. Ainsi 
c’est à l’occasion des prières d’Anne pour obtenir de 
Dieu la cessation de sa stérilité que nous voyons paraître 
Héli pour la première fois. Il est assis sur un siège 
placé à la porte du tabernacle, alors fixé à Silo, sans 
doute pour recevoir les réclamations des Israélites et 
juger leurs différends. I Reg., I, 9. C’est encore à propos 
de Samuel qu’il est fait mention d’Héli une seconde et 
une troisième fois : d’abord lorsque le futur libérateur 
d’Israël est présenté tout petit enfant au grand-prêtre, 
I Reg., i, 24-28; et plus tard, lorsque Iléli bénit Elcana 
et sa femme et leur souhaite que Dieu leur accorde 
d’autres enfants en récompense de la générosité avec 
laquelle ils lui ont offert Samuel. I Reg., Il, 20.

L’unique point exclusivement personnel à Héli dans 
le récit sacré, c’est ce qui est dit de sa coupable fai
blesse à réprim er les crimes de ses deux fils Ophni et 
Phinées, des avertissements sévères que Dieu lui adressa 
à ce sujet et du châtiment terrible qu’elle lui attira. 
Ophni et Phinées abusaient en effet de la manière la 
plus scandaleuse de leurs fonctions sacerdotales et du 
respect que les Israélites devaient naturellement avoir 
pour les enfants du juge et du pontife. 1 Reg., il, 12-17. 
Non contents de profaner la sainteté du culte et de 
déshonorer les sacrifices, ils étalaient dans le sanctuaire 
même l’immoralité la plus révoltante. I Reg., Il, 23. Ces 
scandales affligeaient le peuple et soulevaient son indi
gnation. Ce fut à la fin une clameur générale qui par
vint jusqu’aux oreilles d’Héli. I Reg., n , 23. Il adressa 
aux coupables des reproches appuyés sur des considéra
tions inspirées par sa foi et sa piété; mais quel succès 
pouvaient avoir des exhortations et des réprimandes 
auprès d’hommes dont la perversité lassait la patience 
même de Dieu? I Reg., il, 23-25. Ce n’étaient pas des 
remontrances, mais des actes qui pouvaient porter remède 
au mal; il aurait fallu sévir avec force et recourir à 
des mesures de rigueur pour réprimer de tels désordres 
et y mettre fin; Héli n’eut pas le courage de les em
ployer, I Reg., m , 13, et cette coupable faiblesse fut la 
cause de sa propre perte et de la ruine de sa maison.

Le Seigneur résolut de punir à la fois les prêtres scan
daleux et leur père, dont la nonchalance l’avait rendu 
leur complice. Mais il voulut faire connaître d’avance à 
celui-ci cette punition ; il lui fit entendre en conséquence 
deux avertissements solennels, l’un par l’intermédiaire 
d’un envoyé qui n’est pas nommé, l’autre par la bouche 
de Samuel. Le premier messager est appelé dans l’hé
breu et les Septante « l’homme de Dieu », avec l’article, 
ce qui indiquerait un personnage connu pour être favo
risé de communications divines et rendrait sa démarche 
d’autant plus remarquable; car « en ces jours, la parole 
de Dieu était rare, et il n’y avait guère de visions mani
festes ». I Reg., m , 1. Dieu rappelle à Iléli, par l’organe 
de son envoyé, la gloire qu’il a répandue sur Aaron et 
sa famille en leur confiant, à l’exclusion des autres 
membres de la tribu de Lévi, le pouvoir et les fonctions 
du sacerdoce; il lui reproche l’abus que ses enfants ont 
fait de cette dignité et la préférence qu’il leur a donnée 
sur le Seigneur en les laissant l’outrager si criminelle
ment. En punition de ce désordre, le dessein divin de 
conserver le souverain pontificat dans la famille d’Héli 
n’aura pas son effet. Cette famille va être affaiblie, humi
liée; Ophni et Phinées périront le même jour, la béïlé-
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diction de longévité sera refusée à la postérité d’Héli, et 
ses descendants, tout en-restant revêtus du sacerdoce, 
ne seront que des prêtres abaissés, objet de compassion 
pour leurs frères. Le Seigneur se choisira dans la 
branche d’Eléazar, la rivale de celle d’Ithamar, un prêtre 
docile et fidèle auquel il assurera une longue postérité, 
et de cette postérité le suprême sacerdoce ne sortira 
jamais plus. I Reg., Il, 27-36. Cette menace eut son 
accomplissement dans les premiers temps du règne de 
Salomon. Le grand-prêtre Abiathar, descendant d’Héli, 
compromis une première fois vers la fin du règne de 
David dans le complot d’Adonias, III Reg’., i, 7, et con
tinuant dans la suite de favoriser les visées ambitieuses 
de ce prince, fut relégué par Salomon dans sa terre 
d’Anathotli avec interdiction de remplir les fonctions 
sacerdotales, III Reg., n, 26-27, bien qu’il continuât à 
porter le titre de grand-prêtre en même temps que Sadoc 
de la famille d’Eléazar. III Reg., iv, 4. Sadoc, depuis 
longtemps le collègue d’Abiathar dans le pontificat, 
exerça seul désormais celte charge et la transmit en 
héritage à ses descendants, à l’exclusion perpétuelle de 
ceux d’Ithamar et d’Héli. "Voir Abia th a r  et S a d o c .

L’historien sacré ne dit rien qui puisse nous renseigner 
sur le temps qui s’écoula entre ce prem ier avertisse
ment et celui dont fut chargé Samuel. Il nous raconte 
seulement comment cette mission fut confiée au jeune 
lévite et de quelle manière il s’en acquitta. Une nuit, 
appelé trois fois par une voix qu’il prit pour celle d’Héli, 
il accourut chaque fois auprès du pontife. Celui-ci 
reconnut dans ces appels réitérés une intervention de 
Dieu; aussi après le troisième, recommanda-t-il à Samuel 
de répondre, si on l’appelait'encore : « Parlez, Seigneur, 
votre serviteur vous écoute. » Samuel le fit, et Dieu con
firma ses premières menaces contre Héli et sa famille, 
qu’il allait rejeter à tout jamais, après des événements 
tels que « les deux oreilles en tinteraient à quiconque 
en apprendrait la nouvelle ». Le matin venu, Héli appela 
Samuel qui n’osait se présenter; il l’adjura de ne rien 
lui cacher; puis, ayant entendu la sentence de Dieu, il 
dit : « Il est le Seigneur, que ce qui est bon à ses yeux 
soit fait. » I Reg., m , 2-17.

Il semblerait, d’après I Reg., m , 11, que le châtiment 
annoncé était proche; mais le f .  19 fait supposer, au 
contraire, qu’il se fit encore attendre assez longtemps. 
Quoi qu’il en soit, à l’heure marquée par Dieu, il éclata 
comme un coup de foudre et atteignit à la fois Héli, sa 
famille et le peuple d’Israël. Attaqués et battus par les 
Philistins à Aphec, les Israélites envoyèrent prendre 
l’arche à Silo, comptant que sa présence serait pour eux 
un gage de victoire; mais cette confiance fut cruelle
ment déçue : quatre mille hommes avaient péri dans le 
premier engagement, vingt mille restèrent cette fois sur 
le champ de bataille, et parmi eux Ophni et Phinées. De 
plus, l’arche fut prise par les Philistins et resta entre 
leurs mains. I Reg., iv, 1-11. Pendant ce temps Héli, 
qui était devenu aveugle, attendait l’issue du combat, 
assis, probablement à la porte du sanctuaire selon sa 
coutume, et tourné vers le chemin d’Apliec; il tremblait 
pour l’arche du Seigneur. Un homme de Benjamin, 
échappé au désastre, courut en porter la nouvelle à Silo ; 
toute la ville retentit alors de clameurs et de gémisse
ments. Héli demandait ce que voulaient dire ces plaintes 
et ce tumulte confus, lorsque le Benjamite arriva enfin 
jusqu’à lui et lui annonça successivement la défaite de 
l’armée, la mort de ses deux fils et la capture de l’arche. 
Celte dernière nouvelle le frappa au cœur, il tomba de 
son siège à la renverse et se brisa la tête. Il avait quatre- 
vingt-dix-huit ans. I Reg., iv, 12-18.

On a porté sur Héli des jugements opposés. Certains, 
surtout parmi les anciens, considérant plutôt les répri
mandes divines et le châtiment terrible qu’il s’attira, le 
jugent avec une grande sévérité; quelques Pères vont 
même jusqu’à désespérer de son salut. Les autres com

mentateurs en plus grand nombre, principalement les 
modernes, se montrent indulgents. Cf. S. Jean Chrysos- 
tome, Adv. oppugn., m , 3, t. x lv i i ,  col. 352; Hom. Lix 
in  Gen.,5 ,  t. l i v ,  col. 519; Hom. x.v i i  in  M atth.,7, t. l v i i ,  
col. 264; Hom. v m  in Act., 3, t. l x ,  col. 73; Hom. de 
vidais, 8, t. l i ,  col. 328. Sans justifier une faiblesse que 
Dieu a condamnée, ils voient dans le caractère violent 
de ces deux prêtres corrompus et incorrigibles, Ophni et 
Phinées, une circonstance qui peut excuser en partie la 
timidité avec laquelle Héli réprime leurs désordres et 
atténuer sa culpabilité. Ils font ressortir d’autre part les 
vertus réelles d’Héli que lui reconnaissent d’ailleurs ses 
censeurs les plus rigoureux. Il est certain en effet que le 
malheureux pontife nous apparaît doué des qualités les 
plus recommandables. Accessible à tous, doux et bien
veillant, I Reg., i, 17, 26; n, 20, il parle d’ailleurs et agit 
toujours comme un homme profondément religieux, et 
la pensée de Dieu revient dans tous ses discours; il 
s’incline humblement devant les arrêts du Seigneur, 
sans m urm urer ni s’excuser, I Reg., n, 27-36; ni, 18; 
il veille au respect dû au lieu saint, I Reg., i, 13-14, et 
ne s’en éloigne ni le jour ni la nuit, i, 9, 25; n, 19-20; 
m , 2-3, 15; iv. On dirait qu’il ne vit que pour la maison 
de Dieu et pour l’arche sainte sur laquelle le Seigneur 
réside ; il est plus soucieux du sort de l’arche emmenée 
à Aphec que de celui de ses deux fils et, tandis qu’il avait 
appris leur mort sans défaillir, il ne put supporter la 
nouvelle que l’arche était tombée au pouvoir des ennemis 
de Dieu. I Reg., iv, 13, 18. On peut même dire que les 
jugèments favorables à Héli sont implicitement con
firmés par l’historien sacré, car d’après I Reg., i, 17, 
19-20, et surtout d’après n, 20-21, la bénédiction et les 
prières d’Héli paraissent avoir contribué à obtenir à 
Anne la fécondité si ardemment désirée. Dieu lui-même 
en. confiant à Héli, par un dessein particulier de sa pro
vidence, l’éducation de Samuel, a rendu témoignage à 
la vertu du grand-prêtre. Pour former l’esprit et le cœur 
de celui qui devait, dans les plans divins, faire l’unité 
nationale d’Israël par l’établissement de la royauté et 
assurer en même temps l’èxistence de la théocratie par 
l’institution du prophétisme, les leçons d’un maître ne 
suffisaient pas; il fallait en outre le spectacle prolongé 
et constant des vertus de l’homme privé et de celles du 
chef du peuplé. E. P a l i s .

2. H É L I (grec : ’HXt), donné dans saint Luc, m , 23, 
comme le dernier des ancêtres de Notre-Seigneur, selon 
la chair. Il est regardé par plusieurs Pères et des exé
gètes comme le même que Joachim, le père de la Vierge 
Marie, selon les évangiles apocryphes et certaines tradi
tions orientales. Voir G é n é a lo g ie  2, col. 166.

H É L IO D O R E  ( 'HXiôSoipoç, « don du soleil »), ministre 
du roi de Syrie, Séleueus IV Philopator. Lorsque Apollo
nius, gouverneur de Cœlésyrie, à l’instigation de Simon, 
intendant du Temple, eut persuadé à Séleueus de s’em
parer des trésors conservés dans l’enceinte sacrée, le roi 
envoya à Jérusalem Héliodore, son ministre des finances, 
avec ordre de s’emparer de l’argent. Héliodore se mit en 
route, en apparence pour visiter les villes de Syrie et 
de Phénicie, mais en réalité pour exécuter l’ordre du roi. 
Arrivé à Jérusalem et reçu cordialement par le grand- 
prêtre Onias, il lui déclara le but de sa mission. C’était 
un usage commun dans l’antiquité de confier aux temples 
la garde du trésor des particuliers. Onias représenta à 
Héliodore que cet argent était en dépôt, que c’était la 
subsistance des veuves et des orphelins et qu’il était 
impossible de tromper ceux qui avaient eu confiance 
dans un temple honoré dans le monde entier pour sa 
sainteté. Héliodore passa outre et s’apprêta à exécuter 
les ordres du roi. Le jour où il entra dans le temple, les 
prêtres, les femmes et tout le peuple se mirent en prières 
pour demander à Dieu de protéger lui-même le dépôt
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qui lui avait été confié. Lorsque le ministre syrien entra 
dans le lieu saint avec ses satellites, lui et sa troupe 
furent frappés d’impuissance et de terreur. Ils virent 
apparaître un cavalier revêtu d’une armure dorée et 
monté sur un cheval magnifiquement harnaché. Le 
cheval s’élança avec impétuosité et frappa Héliodore 
de ses sabots de devant. En même temps, deux jeunes 
hommes richement vêtus le frappèrent à coups redou
blés. Héliodore tomba à la renverse et on dut l’emporter 
sans connaissance dans une chaise à porteurs. Le peuple 
remercia le Seigneur de cès marques de la protection 
divine, mais quelques amis d’Héliodore vinrent prier 
Onias d’invoquer le Très-Haut pour qu’il sauvât la vie 
du ministre. Le grand-prêtre, pensant que le roi accu
serait les Juifs d’avoir commis un attentat contre Hélio
dore, offrit une victime salutaire pour obtenir sa gué
rison. Pendant qu’Onias priait, les jeunes gens qui 
avaient frappé Héliodore s’approchèrent de lui et lui 
dirent : « Rends grâces au grand-prêtre Onias, car c’est 
à cause de lui que le Seigneur t’a donné la vie. Et toi, 
flagellé par Dieu, annonce à tous les merveilles de sa 
puissance. » Puis ils disparurent. Héliodore oll'rit une 
victime au Seigneur, remercia Onias et retourna auprès 
du roi à qui il raconta ce qui s’était passé. Le roi attribua 
sans doute à Héliodore l’insuccès de sa démarche, car il 
manifesta l’intention de la faire renouveler par un autre. 
Séleucus demanda en effet à son ministre qui lui parais
sait propre à accomplir cette mission. Héliodore lui 
répondit : « Si tu as quelque ennemi ou quelqu’un qui 
ait formé des desseins contre ton royaume, envoie-le 
là-bas et tu le reverras flagellé, si toutefois il en échappe, 
parce qu’il y a vraiment en ce lieu une vertu divine. » 
II Mach., m , 7-40. — Héliodore est connu par deux inscrip
tions grecques trouvées à Délos en 1877 et en 1879. Ces 
inscriptions nous indiquent le nom de son père qui 
s’appelait Eschyle, et sa patrie, Antioclie. La première lui 
donne le titre de irjvTpoço; toü füaaO.swç, « parent du 
roi, » qui était un titre de noblesse donné aux plus hauts 
personnages de la cour des rois de Syrie. Elle indique 
aussi ses fonctions litt, xtov upaypdTwv xevaypivov, «pré
posé aux affaires royales; » ce sont les termes mêmes 
dont se sert le II» livre des Mach., ni, 7. Bulletin de 
correspondance hellénique, 1877, p. 285; 1879, p. 361. 
Cf. F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique ratio
naliste, 4» édit., in-12, Paris, 1891, t. iv, p. 621. Polybe, 
xvi, 39, 3, cité par Josèphe, Ant. jud ., xm, 3, 3, semble 
faire allusion au prodige opéré dans le Temple, mais 
renvoie à plus tard le récit des détails. Le IVe livre apo
cryphe des Machabées mentionne l’intervention miracu
leuse des cavaliers célestes, avec des détails différents, 
mais il attribue la tentative de violation du temple à 
Apollonius lui-même. Plus tard Héliodore assassina Sé
leucus et essaya, mais sans succès, de s’emparer de son 
trône. Appien, Syriac., 45. E. Bl u r l ie r .

1. H ÉLIO PO LÜ S, nom par lequel la Vulgate, après 
les Septante, désigne la ville de On dans la Ilasse- 
Égypte. Ceux-ci, en effet, traduisent ainsi, Exod., I, 11 : 
*Qv, 5) ÈTTiv 'HXioôiîoD.ç. Le mot On lui-même, en hé
breu ;-m , Gen., x l i ,  50, ou par contraction j'x, Gen., x lv i ,

20, n’est pas autre que 1 © , .4», figurant dans les hiéro
glyphes. H. Brugsch, Geographische Inschriften, 3 in-4°, 
Leipzig, 1857-1860, t. i, p. 254, observe que souvent en 
égyptien il faut prêter à l’a  un son se rapprochant d e l’o. 
Brugsch constate dans l’ouvrage que nous venons deciter, 
t. I, p. 254-255, que des deux villes portant le nom de An, 
celle de la Basse-Égypte ou du nord, Héliopolis, était 
appelée An-Mehît, et celle de la Haute-Égypte ou du sud, 
llermonthis, An-Res. On signifie « pilastre, colonne ». 
Cf. Jer.,XLin, 13. Son nom sacré était P i-R â, « demeure 
du soleil. » C’est sans doute à ce nom sacré que fait allu
sion saint Cyrille d’Alexandrie, In  Ose., x , 4, cxm, t. l x x i,

col. 244, quand il dit que On signifiait soleil : *Qv 8é i<rti 
x«t' aùxoù; ô "rçXtoç. Les prophètes d’Israël ont fait plu
sieurs fois allusion à ce nom sacré de « demeure du soleil », 
et de là est venu chez les Grecs et dans les Septante le 
nom d’Héliopolis.

'1° C’est dans Gen., x l i , 45, 50, et x l v i, 20, qu’il est ques
tion pour la première fois de On, la ville d’où était 
le prêtre Putiphar (Poti-Phéra), père d’Aseneth (voir t. i, 
col. 1082), la jeune fille que le pharaon donne pour 
femme à Joseph, sauveur de l’Égypte et devenu grand- 
maître de la maison royale. On a observé à bon droit 
que le nom de Poti-Phéra ou Petephré, qui se trouve sou
vent dans les hiéroglyphes, convenait parfaitement à un 
prêtre d’Héliopolis. Il signifie : « Le donné (consacré) à 
Râ » et justement On était la ville où le Soleil, Râ, était

121. -  Le sycomore (arbre de la Vierge), à ila ta riéh .
D 'après une photographie.

adoré.—2° Dans la version des Septante, On ou Héliopolis 
estmentionnée Exod., i, 11, comme une des trois villes 
fortes, qui, avec Phithom et Ramsès, furent bâties par 
les Israélites sur l’ordre du pharaon oppresseur du 
peuple de Dieu. Le texte hébreu ne parle que des deux 
dernières et les qualifie, non pas de villes fortes, mais 
de magasins ou de docks royaux. La Vulgate suit l’hé
breu et, si la leçon des Septante était la vraie, il faudrait 
dire qu’Héliopolis fut, non pas fondée, mais restaurée 
ou fortifiée par les fils d’Israël habitant les terres de 
Gessen et condamnés à exécuter,dans les districts voisins, 
de durs travaux sous le bâton d’impitoyables surveillants. 
— 3° Plusieurs ont cru qu’Isaïe, xix,18, voulant désigner 
une des cinq villes d’Êgypte qui, selon sa prophétie, 
parleraient la langue de Chanaan, avait nommé Héliopo
lis, la cité du Soleil, ’ir-lia-hérés. Et de fait Onias, le 
grand-prêtre des Juifs en Egypte, se prévalut de cet 
oracle pour obtenir la permission de bâtir un temple 
dans le district ou le nome d’IIéliopolis que, selon lui, 
Isaïe avait clairement désigné. A vrai dire, le texte hébreu 
que nous avons porte 'îr-ha-hérés, « cité de destruction, » 
au lieu de cité du Soleil ; mais il pourrait se faire que
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cette corruption du texte fût l’œuvre tardive des Juifs 
palestiniens, jaloux de flétrir l’entreprise schismatique 
d’Onias, fondateur en Egypte d’un temple rival de celui 
de Jérusalem. — 4° En tout cas, c’est bien d’Héliopolis 
que parle Jérémie quand il dit,XLin, 13.de Nàbuchodo- 
nosor : « Il s’enveloppera du pays d’Égypte, comme le 
berger de son vêtement. Il brisera les piliers (otüàoi, sta
tues) de BetSémés au pays d’Égypte, et il brûlera par le 
feu les maisons des dieux de l'Egypte. » Ces piliers 
étaient certainement les superbes obélisques qui for
mèrent l’incomparable avenue du temple du Soleil. Voir 
B e th sa m és  4, t. i ,  col. 1737. — 5 “ Ézéchiel, x x x , 17, 
nomme également la célèbre cité : « Les jeunes hommes 
d’On et de Pi-Béseth (la Vulgate dit : d’Héliopolis et 
de Bubaste) tomberont par l’épée et ces villes iront en 
captivité. » Seulement, par un changement de ponctua

tion voulu, il transforme On en Aven  qui signifie aussi 
« vanité », plus spécialement « vanité des faux dieux », et 
il stigmatise ainsi l’idolâtrie de la ville du Soleil. Voir 
A v e n ,  3°,1. 1, col. 1288. — Le voisinage d’Onion ou Onias, 
dont on croit avoir retrouvé les ruines à Tell el-Yahou- 
déh, autorise à croire que de nombreuses corporations 
juives s’étaient établies dans le nome héliopolitain et elle 
peut paraître acceptable, la tradition supposant que Jo
seph et la Sainte Famille, obligés de s’expatrier pour un 
temps, se réfugièrent dans ce milieu (fig. 121) où tout 
ouvrier ju if était sûr de trouver avec du travail un refuge 
auprès de ses compatriotes.

2° Héliopolis fut, peut-être, la plus ancienne ville capi
tale de l’Égypte. Memphis la suivit de près. Thèbes ne 
vint qu’en troisième rang, si on en juge par les inscrip
tions hiéroglyphiques où les privilèges de ces cités sont 
consignés. On sait que le culte du soleil rendit de tout 
temps Héliopolis célèbre. Les prêtres, très nombreux, y 
étaient fort réputés pour leur science. Ils formaient, au
près du temple, dans des locaux spacieux dont un ma
nuscrit du British Muséum nous a donné la description, 
une sorte d’université puissante. Hérodote, n, 3. — Les

savants de tous pays allaient les consulter et Strabon 
nous dit, x v ii, 27, que, quand il visita le temple d’Hélio
polis, on lui montra les appartements où Platon et 
Eudoxe l’astronome avaient vécu durant trois ans. 11 
ajoute que, par malheur, de son temps, il n’avait plus 
trouvé là que des descendants fort déchus des anciens 
maîtres de la science, quelques prêtres pleins d’igno
rance, et posant en cicerones ridicules. C’est dans le fa
meux temple de Râ qu’on élevait le bœuf Mnévis, et 
que le phénix était supposé venir, tous les cinq cents ans, 
rendre le dernier soupir sur un bûcher d’encens et de 
myrrhe où il retrouvait une vie nouvelle.

Nous avons visité deux fois les ruines d’IIéliopolis. 
Un obélisque (voir fig. 528, t. i, col. 1737) en marque 
encore la place par delà les champs soigneusement 
cultivés, à une heure et demie au nord du Caire et à

cinq minutes de Matariéh (fig. 122), village qui a peut 
être conservé le nom d’Héliopolis, puisque Ma-ta-ra, 
en copte, signifie : « Maison du Soleil. » De l’antique 
cité il ne reste que des monceaux de décombres 
sans intérêt. Les arasements des murs construits en 
briques crues de forte dimension et mêlées de jonc et 
de paille, comme à Tanis et à Phithom, mesurent en 
certains endroits jusqu’à quinze mètres d’épaisseur. Ce 
qui était en pierre dure ou en marbre a été, depuis 
longtemps, employé à bâtir les maisons du Caire ou à 
faire de la chaux. L’enceinte, correctement rectangulaire 
à l’orient, se ferme d’une façon assez irrégulière à l’oc
cident. De ce côté était la porte principale. On y a trouvé 
des débris de sphinx. Comme l’obélisque qui subsiste 
est dans l’axe de cette porte, on peut supposer qu’une 
avenue de ces êtres fantastiques, ici comme dans les 
plus célèbres sanctuaires de l’Égypte, conduisait aux 
obélisques précédant le temple. De ce temple, si bien 
décrit par Strabon, on ne voit plus trace, probablement 
parce que le niveau du terrain se trouve exhaussé de 
plusieurs mètres par les alluvions du Nil. Ainsi l’obé
lisque, encore debout, est enfoui par sa base de près de



575 H É L IO PO L IS  — H E L L É N IS M E 576

dix mètres dans le sol. Il mesure quand même dix-neuf 
mètres de haut. On sait qu’il est le frère de ceux qui 
furent portés à Rome, à Alexandrie et au cirque de 
Constantinople. Le cartouche d’Osortésen Ier, de la 
XIIe dynastie, établit qu’il est un des plus anciens de 
l’Égypte. Une inscription, répétée sur les quatre faces 
(en voir la traduction dans Notre voyage aux pays 
bibliques, t. i, p. 85), est en partie recouverte par des 
nids d’abeilles maçonneuses. Quelques pauvres fellahs 
ont créé, non loin du superbe monolithe, le petit village 
de Tell el-Hesn, qui achève d’humilier ces tristes ruines. 
On éprouve une profonde tristesse à contempler ce que 
le temps et les hommes ont fait de la fameuse Héliopolis.
— Voir St r a b o n , XVII, i, 27-30 ; Description de l’Égypte, 
Paris, t. v , 1820, p . 66-67. E. L e  Ca m u s .

2 .  h é l i o p o l i s , nom donné par les Grecs et les Latins à 
Baalbek, ville de Cœlésyrie. Les exégètes opt identifié avec 
cette Héliopolis diverses villes appelées de noms différents 
dans la Sainte Écriture. Voir B a a lb e k ,  t. i, col. 1328.

HÉLISUR (hébreu : ’Ë ltfûr, « Dieu estmon rocher; » 
Septante : ’EXicroûp) ; fils de Sédeur et chef de la tribu 
de Ruben, dans le désert du Sinaï. Num., x, 18.

HELLÉNISM E ( IXXpvio-géç), adoption ou imitation 
des mœurs ou des manières grecques. Il fut introduit en 
Palestine par Jason : ~IIv S’ootwç àxg r, xtç IXXï)vtty|j.oO x a l 
itp ô tjêaa iç  à).)o'pvA'.xü.oO, « l’hellénisme commença ainsi 
à fleurir et les mœurs étrangères à pénétrer par le fait 
de l’impie Jason. » II Mach., iv, 13.

I .  E n v a h is s e m e n t  d e  la  P a l e s t in e  p a r  l ’h e l l é n is m e .
— Les rapports de la Palestine avec le monde grec remon
tent plus haut qu’on n ’est généralement disposé à le 
croire. Quand les Phéniciens, les plus grands marchands 
et les plus habiles colons de l’antiquité, commencèrent à 
décliner, les Grecs héritèrent de leur commerce et de 
leur esprit colonisateur.

Avant Alexandre, il y avait déjà un établissement grec 
à Acre, près de cette plaine d’Esdrelon qui est le carre
four de la Palestine. Vers la même époque, les Grecs 
faisaient un commerce assez actif avec les villes de la côte 
palestinienne, Gaza, AscalonetDora.M.Frd. J.Bliss, dans 
le Palestine exploration fund, Quarterly stateinent, 
1893, p. 53, croit avoir découvert, à Tell el-Hésy (Lachis), 
des vases de provenance grecque, datant du vii® au 
IVe siècle avant J.-C. Cependant, l’invasion générale de 
l ’hellénisme ne commence qu’avec Alexandre le Grand. 
Après avoir écrasé les forces de Darius au Granique (334) 
et de nouveau à Tissus (333), le héros macédonien tomba 
comme la foudre sur la Phénicie et le pays des Philis
tins. Tyr le retint sept mois, Gaza deux mois encore. 
S’il vint à Jérusalem (comme Josèphe l’affirme et après 
lui — mais non pas nécessairement d’après lui — le 
Talmud), son passage dut être trop rapide pour laisser 
de traces. D’ailleurs, il semble s’être comporté avec les 
Juifs d’une façon très libérale et n’avoir pas appliqué 
chez eux le système d’hellénisation à outrance dont il 
était coutumier. En tout cas, dès cette époque ou un peu 
plus tard, le territoire ju if fut cerné de villes helléniques, 
à l’influence desquelles il ne put se fermer totalement. 
Il n ’est pas improbable que deux de ces villes, Pella et 
Dion, datent d’Alexandre (voir Étienne de Byzance au 
mot Aïov, édit. Dindorf, 1825, t. i, p. 155), soit qu’il les 
ait créées, ces deux villes, soit qu’il les ait seulement 
restaurées et peuplées d’éléments grecs. Peu après 
Dion et Pella s’élevèrent Philadelphie, sur l’empla
cement de Rabbath-Ammon, Gadara et Abila. Ces deux 
dernières étaient déjà des places importantes en 218 
avant J.-C., puisqu’elles sont mentionnées avec la 
Samarie, la Batanée et la Judée, au nombre des conquêtes 
éphémères d’Antiochus le Grand. Josèphe, Ant. jud., 
XII, III, 3, d’après Polybe, XVI, 39. C’est en l’an 63, à

l’occasion des conquêtes de Pompée, que nous consta
tons tout à coup l’existence d’un grand nombre de villes 
grecques au delà du Jourdain. Pompée les affranchit, 
c’est-à-dire les délivra de la suzeraineté des Juifs, et la 
plupart d’entre elles consacrèrent la mémoire de cet 
événement par l’adoption d’une ère commune, connue 
sous le nom d’ère de Pompée. La mesure de leur liberté 
varia sans doute beaucoup suivant les villes et suivant 
les temps. En généi’al, elles pouvaient s’administrer à 
leur gré, conclure des traités de commerce et des alliances 
défensives, elles avaient le droit d’asile, elles jouissaient 
du privilège de frapper des monnaies autonomes ; mais, 
pour la politique, elles étaient sous le contrôle de César 
et de son représentant, le gouverneur de Syrie; elles 
étaient assujetties au service militaire, payaient l’impôt, 
et Auguste put en céder quelques-unes à Hérode le 
Grand. Parmi les villes délivrées par Pompée, Josèphe, 
Ant. jud ., XIV, iv, 4; Bell. ju d . , v ii , 7, mentionne expres- 
sémentPella,Dion, Gadara, signalées plus haut, etHippos; 
il faut y joindre Abila, Canata, Canatha, distincte de la 
précédente, et Philadelphie, qui toutes adoptèrent, sur 
leurs monnaies, l’ère de Pompée. C’est très vraisembla
blement à cette même époque que se forma la Décapole. 
Voir D é c a p o l e , t. n, col. 1333, confédération composée 
primitivement de dix villes helléniques, dans un but de 
défense contre l’élément sémitique environnant. Envahie 
à l’Orient par l’hellénisme, la Palestine Tétait aussi, et 
peut-être encore plus, du côté de la Méditerranée. Dès 
les temps les plus anciens, Gaza s’était ouverte à l’in
fluence grecque. Josèphe, Ant. jud., XVII, xi, 4; Bell, 
jud ., VI, 3, lui donne le nom nôXiç 'EX),t)vîç. Cela datait 
de loin. Les monnaies de Gaza sont frappées au même 
titre et offrent les mêmes types que celles d’Athènes; ce 
qui a fait croire qu’elles ont été adoptées bien avant 
Alexandre le Grand, au temps de l’hégémonie athénienne. 
On a des monnaies d’Ascalon frappées à l’effigie 
d’Alexandre. Dans cette ville, l’hellénisme put se main
tenir intact et se développer à Taise; car, parmi les villes 
de la côte, Ascalon échappa seule aux conquêtes des 
Asmonéens. A partir de l’an 104 avant J.-C., elle est 
indépendante et frappe des monnaies autonomes en pre
nant cette année pour point de départ d’une ère spéciale. 
Joppé fut entraînée, elle aussi,dans le courant hellénique. 
L’influence des Ptolémées s’y fait surtout sentir. Sous 
les Machabées, elle fut, il est vrai, le théâtre d’une forte 
réaction judaïque. Mais, [à partir de Pompée, l’helléni- 
sation reprit de plus belle pour ne plus s’arrêter. Raphia, 
sur la frontière de l ’Egypte, était trop éloignée du centre 
de la Judée pour ne pas graviter dans l’orbite de la civi
lisation hellénique. D’autres villes de cette région, Azot, 
Jamnia, la Tour de Straton, Dora furent rendues à la 
liberté par Pompée, Tan 63 avant J.-C. Cela signifie qu’an
térieurement aux conquêtes des Asmonéens, elles jouis
saient d’une certaine autonomie et avaient adopté la con
stitution des cités grecques. Pour Anthédon et Apollonia, 
leur nom seul, à défaut d’autre document, serait une 
preuve do leur origine hellénique. En remontant le 
rivage,vers le nord, nous rencontrons encore Ptolémaïde, 
l’antique Accho, dont le nom primitif revit dans l’appella
tion actuelle de Saint-Jean d’Acre. Des marchands grecs 
y avaient déjà un comptoir au temps d’Isée, Orat., 
iv, 7, édit. Teubner, 1860, p. 52, et de Démosthène. 
Orat., l i i , 20, 4e édit. Tsubner,1889,t. m, p. 196. Occupée 
par Alexandre le Grand, elle frappa assez longtemps des 
monnaies à l’effigie du conquérant macédonien. Ptolé- 
mée II lui donna son nom. Les rois de Syrie et d’Égypte, 
qui la possédèrent tour à tour, la favorisèrent et l’em
bellirent à qui mieux mieux. Ainsi, à l’époque du grand 
soulèvement de la Judée, Ptolémaïs prit fait et cause 
pour les Romains et massacra tous les Juifs qui l’habi
taient, au nombrede2000. Josèphe, Bell, jud ., II, xvm ,5.

II. P r o g r è s  d e  l ’h e l l é n is m e  s o u s  An t io c iiu s  É p i - 
p h a n e . — Jusqu’en 174, date de l’avènement d’Antio-
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clius IV Épiphane, l’hellénisme n’avait pénétré en Pales
tine que du dehors; à partir de cette époque, il y eut à 
l ’intérieur un mouvement si prononcé que c’en était fait 
du judaïsme si la violence même de la poussée hellé
nique n’avait déterminé la réaction des Asmonéens. Le 
fauteur le plus ardent de l'hellénisme fut le propre frère 
du grand-prêtre Onias III. Son nom hébreu était Jésus, 
mais il l’avait grécisé en Jason. Il avait acheté d’Antio- 
chus IV le souverain pontificat. Il obtint au prix de 
150 talents la permission de bâtir un gymnase et une 
salle d’exercices pour les jeunes gens, voir É p h é b é e  et 
G ym nase , avec le titre de citoyen d’Antioche pour les 
habitants de Jérusalem. En même temps, il fit tous ses 
efforts pour décider ses compatriotes à se gréciser. E-jOIto; 
è i tl  tov IXXr)7!xî>v ^apay .-r/ipa  to ù ç  ogoipoXouç g.STŸj'ys. 
II Mach., iv, 10. L’engouement subit des Juifs pour les 
coutumes nouvelles est inexplicable, à moins d’admettre 
antérieurement une lente infiltration d’esprit hellénique. 
Le terrain était prêt et la semence à peine jetée levait 
aussitôt. Profitant de l’autorisation reçue, Jason fit bâtir 
un gymnase sous la forteresse de la ville et força les 
plus nobles et les plus forts des jeunes gens, à prendre 
part aux jeux et aux exercices. La Vulgate traduit : Husus 
est oplimos quosque epheborum in  lupanaribus ponere ; 
mais cette version est inexacte. Le texte porte : uito 
7t£T«<7ov ^yEv, II Mach., rv, 12; « il les mena sous le cha
peau, » c’est-à-dire il leur fit prendre le chapeau à 
larges bords, itévxcroç, qui abritait contre la pluie et le 
soleil les jeunes gens s'exerçant à la palestre, chapeau 
avec lequel est représenté Mercure, patron du gymnase 
et protecteur des jeux. Ainsi, par le fait du chef suprême 
de la religion hébraïque, du successeur d’Aaron, l’hel
lénisme florissait et les mœurs exotiques prospéraient 
dans la cité sainte. C’était au point que les prêtres, dé
daignant le sanctuaire et négligeant le service de l’autel, 
couraient prendre part aux amusements inconvenants 
(^opïiyiaç) de 1® palestre et se provoquaient mutuelle
ment aux jeux du disque. Ils comptaient pour rien les 
gloires nationales et n’avaient d’estime que pour les 
honneurs de la Grèce. II Mach., iv, 14-15. Voyant avec 
quelle facilité ses concitoyens se faisaient aux mœurs 
étrangères, Jason crut pouvoir tout oser. Comme des 
jeux quinquennaux allaient se célébrer à Tyr, en l’hon
neur de Melcarth, il voulut offrir lui aussi des sacrifices 
à l’Hercule tyrien et envoya à cet effet une somme de 
trois cents drachmes. La Vulgate double ce chiffre : 
didrachmas trecentas, et la version syriaque fait plus 
que la décupler, elle ajoute trois mille drachmes. Le pré
sent sans doute était minime, mais l ’intention n ’en 
restait pas moins sacrilège. Les députés de Jason eurent 
honte de leur mandat. Ils supplièrent le roi d’employer 
cet ai'gent à un autre usage. On l’appliqua à la construc
tion des trirèmes. Lorsque, peu de temps après, Antio- 
chus traversa Jérusalem pour se rendre en Égypte, l’im
pie grand-prêtre lui fit, comme on pouvait s’y attendre, 
l’accueil le plus empressé et le plus enthousiaste. Le 
parti helléniste triomphait. II Mach., iv, 16-22.

Jason n’eut pas le temps d’achever l’hellénisation pro
jetée. Il fut supplanté par un autre intrigant, son repré
sentant auprès d’Antiochus, Ménélas. Voir M é n é l a s . 
II Mach., îv, 23-25. Jason, destitué, s’enfuit au pays 
d’Ammon. D’après Josèphe, dont le récit, pour toute 
cette période, est assez confus, Ménélas se serait engagé 
à renier la foi de ses pères et à se conformer en tout 
aux mœurs helléniques. En conséquence, lui et ses par
tisans se seraient évertués à effacer les traces de la cir
concision afin que, au bain et au gymnase, on les prît 
pour des Grecs. A n t.ju d ., XII, v, 1. Cependant, Ménélas, 
à peine installé, fut incapable de payer au monarque 
syrien les énormes sommes promises. Il se rendit à 
Antioche pour s’entendre avec le roi. Pendant ce temps, 
son frère Lysimaque le suppléa, II Mach., iv, 27, et se 
rendit si odieux qu’il fut massacré, dans le temple

même, par les Juifs révoltés. Voir L y sim a q u e . A partir 
de ce jour, la persécution contre les Juifs fidèles à la 
foi de leurs pères devint atroce. Antiochus décréta 
l’abolition des cultes nationaux « afin que tous ses sujets 
ne_ fissent plus qu’un seul peuple ». I Mach., i, 43. 
Voir An t io c h u s  IV, t. i, col. 697. Il essaya de réaliser ses 
desseins, mais sa violence même amena une réaction.

III. R éa ction  c o n tr e  l ’h e l l é n is m e  so u s  l e s  M acha- 
b é e s . — Le soulèvement des Machabées eut pour cause 
déterminante la religion et non la politique. Sans doute 
Matathias et ses cinq fils étaient d’ardents patriotes, na
vrés de voir l’humiliation et l’abaissement de la nationa
lité juive, mais s’il se fût agi seulement de payer le 
tribut à l’étranger, ils se seraient contentés de pleurer 
et de gémir dans leur terre de Modin. C’est quand on 
vint les sommer de sacrifier à Jupiter, quand sous leurs 
yeux un malheureux Juif s’avança vers l’autel pour y 
offrir de l’encens, que leur colère fit explosion. Ils 
tuèrent l’apostat ainsi que le délégué du roi et s’enfui
rent au désert. Ils partaient au nombre de dix; bientôt ils 
étaient six mille. C’était une révolution. Après les vic
toires répétées de Judas, la cause de l’indépendance juive 
était gagnée et l’œuvre de restauration pouvait com
mencer. Voir J udas  M a c h a b é e .

La période asmonéenne fut signalée, d’un bout à l’autre 
de la Palestine, par un recul de l’hellénisme. Mais si le 
judaïsme gagnait, c’était surtout au point de vue religieux; 
car l’infiltration grecque se faisait sentir déplus en plus 
dans le langage et dans les m œ urs. Les noms grecs des 
derniers Asmonéens et leurs rapports fréquents avec Rome 
et la Grèce suffiraient seuls à le prouver.

IV . R e p r is e  d e  l ’h e l l é n is m e  so u s  l e s  H é r o d e s . — 
Hérode Ier établit à Jérusalem des jeux quinquennaux 
en l’honneur d’Auguste. Il bâtit à l’intérieur de la ville 
un splendide théâtre et, au dehors, sur la route de 
Samarie, un amphithéâtre d’une égale magnificence. De 
Saulcy, Histoire d’Hérode, roi des Juifs, Paris, 1867, 
p. 179-182. Il y convoqua les lutteurs les plus habiles, 
les musiciens les plus renommés. Courses de chevaux, 
exhibition d’animaux curieux, combats de bêtes féroces 
entre elles ou avec des gladiateurs, rien ne manquait au 
spectacle. C’était rompre audacieusement en visière 
avec les traditions les plus respectées du judaïsme. Le 
scandale fut grand. Il fut porté à son comble par des 
mannequins revêtus d’armures que les Juifs prenaient 
pour des statues habillées. Pour calmer l’effervescence, 
Hérode fit démonter ces trophées aux yeux du public. 
Les rieurs furent de son côté, mais il comprit qu’il 
fallait procéder avec lenteur et prudence et ne pas 
heurter de front le préjugé populaire. 11 le comprit 
mieux encore quand dix conjurés tentèrent de le poi
gnarder en plein théâtre. L’attentat avorta, mais l’exal
tation des complices et leur joie sereine au milieu des 
plus affreux tourments le glacèrent d’effroi. II vit que 
le temps n’était pas venu d’implanter l’hellénisme dans 
la ville sainte et se rendit à Samarie. Il en fit une co
lonie militaire pour ses vétérans. La ville fut nommée 
Sébaste en l’honneur d’Auguste (en grec Stoau-.o;) ; elle 
eut son temple (va<5ç) et son enceinte sacrée (vép.evoç). 
La Tour de Straton, qui devait servir de port à la nou
velle capitale, ne fut pas moins bien traitée. Elle s’appela 
désormais Césarée, en l’honneur de César. Ses splen
dides monuments, théâtre creusé dans le roc, amphi
théâtre tourné vers la mer, etc., tout était éclipsé par 
le temple d’Auguste, construit sur des soubassements 
pour être aperçu de plus loin. A Césarée, ville à demi 
païenne, Hérode n ’eut pas le scrupule qui l’avait arrêté 
à Jérusalem. Le temple achevé, il y plaça la statue de 
Rome et celle d’Auguste. Du reste, même à Jérusalem, 
il se départait peu à peu de la réserve qu'il avait affectée 
d’abord. En reconstruisant le temple, il fut obligé de 
suivre les formes et les dispositions traditionnelles, mais 
il ne craignit pas d’y placer l’image d’un aigle en pierre.

DICT. DE LA BIBLE. III. -  19
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Josèphe, Ant. jud ., XVII, VI, 2 ;  Bell, jud ., I, xxxm, 2. 
Des monuments pareils à  ceux dont nous venons de 
parler s’élevèrent ailleurs. Tibériade eut son stade, Bell, 
jud., II, xxi, 6, Tarichée son hippodrome, Bell, jud ., II, 
xxi, 3, Jéricho son théâtre, Ant. jud ., XVII, vi, 3, son am
phithéâtre, Bell, jud., I, xxxm, 8,et aussi son hippodrome. 
A nt., XVII, vi, 5. Au commencement de sa Guerre des 
Juifs, Josèphe donne le résumé des bâtimenis hellénistes 
d’Hérode, I, xxi, 11, qui fut imité par ses successeurs, 
spécialement par Ilérode Antipas, Josèphe, Vila, 12, et 
les deux Agrippa, A nt., XIX, vu, 5; XX, ix, 4. Bethsaïde, 
de simple bourgade qu’elle était, fut érigée en ville par le 
tétrarque Philippe, et surnommée Julias en l’honneur de 
Julie, fille d’Auguste. A nt., XVIII, H, 1. Au même P h i
lippe est dû l’agrandissement et l’embellissement de 
Césarée, centre à  peu près païen, où les Juifs étaient 
peu nombreux. Josèphe, Vita, 13. Le premier Hérode y 
avait déjà bâti un temple dédié à Auguste, A nt., XV, x, 3 ; 
Philippe lui donna son nom accouplé à celui de César, 
Césarée de Philippe, et Agrippa, suivant les traditions 
de famille, continua à l’orner de monuments, grecs de 
goût et dé style. A nt., XX, ix, 4. Entièrement païenne 
fut également Tibériade, élevée sur une nécropole par 
Hérode Antipas, et peuplée de mendiants et d’aventu
riers étrangers. Les renseignements précis nous man
quent sur Sepphoris, reconstruite par le même An tipas, et 
qui était, au moment de la guerre de l’indépendance, la 
ville la plus grande et la plus forte de toute la Galilée. 
Les monuments de style grec dont nous venons de parler 
prouvent l’influence de l’hellénisme dans le domaine de 
l’art; cependant, au point de vue de la culture générale, 
cette influence peut avoir été assez superficielle. Les 
monnaies à  légendes grecques prouvent aussi un 
progrès de l’hellénisme dans les sphères administra
tives, mais, à  la rigueur, rien de plus. Les princes Asmo- 
néens, lorsqu’ils émettaient des monnaies purement 
hébraïques, n ’y inscrivaient que leur nom hébreu ; dans 
les monnaies bilingues, la légende hébraïque contenait 
le nom hébreu, et la légende grecque le nom helléniste. 
Toutes les monnaies connues d’Antigone, rares d’ail
leurs, sont bilingues. Celles d’Ilérode n’ont plus que la 
légende grecque. Dans le champ, on voit des symboles 
variés empruntés à la tradition ou à la mythologie 
grecque, le casque, le bouclier, le trépied, la corne 
d’abondance, le caducée, et même, si l’on en croit de 
Sauley, Hérode, p. 388, l’aigle de profil. Un moyen sûr 
et ingénieux de juger de la pénétration hellénique en 
Palestine, au temps du Christ, serait le compte et l’exa
men des mots grecs ou latins ayant reçu droit de cit.: 
dans l’idiome parlé à cette époque. C’est la méthode 
employée par Schürer, Geschichle des jüdischen Volkes, 
3e édit., t. n, p. 42-67. Seulement, comme les mots 
étrangers ne sont guère connus que par la Mischna, 
on ne sait presque jamais à quel moment ils sont entrés 
dans l’usage courant]. D’autre part, les précieux ren
seignements fournis par le Nouveau Testament sont en 
trop petit nombre. Enfin, un autre moyen serait d’étu- 
dier jusqu’à quel point le grec était parlé ou compris 
en Palestine, quand le Sauveur commença à prêcher 
la bonne nouvelle. Zahn a traité à fond ce sujet, Einlei- 
tung in  das Neue Testament, Leipzig, 1897, 1.1, p. 1-51. 
Voir Droysen, Geschichte des Hellenismus, 2° édit., 
Gotha, 1877-1878; W illrich, Juden und Griechen vor 
der makkabàischen Erhebung, 1895; Schürer, Geschi
chte des jüdischen Volkes im  Zeitalter Jesu Christi, 
3e édit., Leipzig, 1898; t. n, Verbreitung der hellenis- 
tischen Cultur, p. 21-67, et Die hellenistischen Stadte, 
p .  72-175. F. P i î a t .

H E L L É N IS T E  ('EXXïjvurriv;), nom donné aux Juifs 
qui, vivant au sein de la Dispersion (voir t. Il, col. 1441), 
avaient adopté peu à qieu la langue et en partie les 
coutumes helléniques. Rentrés dans leur patrie ils

conservaient encore ce nom et se distinguaient ainsi des 
Hébreux plus fidèles aux traditions de leurs ancêtres.

I. J u if s  h e l l é n is t e s . — 1 “ La dispersion des juifs a 
précédé de longtemps le triomphe de la civilisation hel
lénique. Théglathphalasar III, Sargon, Sennachérib, 
Nabuchodonosor en avaient transporté un grand nombre 
sur les bords du Tigre et de l’Euphrate. Une petite partie 
seulement rentrèrent à la suite de Zorobabel et d’Esdras. 
Les autres restèrent en Babylonie, en Perse, en Médie 
et en Mésopotamie, et ils y furent rejoints dans la suite 
par bon nombre de leurs compatriotes, chassés de leur 
pays par les guerres ou la famine. Sous la domination 
des Séleucides, ils s’imprégnèrent plus ou moins d’hel
lénisme. — 2° L’émigration forcée ou volontaire vers 
l’Egypte remonte presque aussi haut. Au dire du pseudo- 
Aristée, Psammétique (sans doute Psammétique II, 594- 
589 avant J.-C.) aurait employé des mercenaires juifs 
dans sa guerre contre les Éthiopiens. D’après le même 
Aristée, d’autres Juifs, de gré ou de force, auraient 
accompagné les Perses en Egypte. Toujours est-il que, 
durant l’invasion des Chaldéens, un grand nombre de 
Juifs se réfugièrent sur la terre des Pharaons. Le plus 
illustre était Jérémie. Avant de les rejoindre, le prophète 
écrivit à ceux qui avaient cherché un asile à Migdal, près 
de Péluse, à Taphnis, à Memphis et à Phatures. Voir 
ces mots. Jer., xnv, 1. Plus tard, Alexandre, en fondant 
Alexandrie, y établit des Juifs avec droit de cité et divers 
autres privilèges, tel que celui de se choisir un ethnarque 
de leur nation. Josèphe, A nt. jud ., XIX, v, 2; Contra 
Apion., il, 4. Ptolémée, fils de Lagus, à la suite de son 
expédition victorieuse contre la Palestine, emmena, 
comme prisonniers ou otages, un certain nombre de 
Juifs — cent mille selon le faux Aristée. Josèphe, sans 
fixer le chiffre, dit qu’ils provenaient des montagnes de 
la Judée, spécialement des environs de Jérusalem et aussi 
de la Samarie et du mont Garizim, et que Ptolémée les 
mit en garnison dans ses places fortes à côté des Macé
doniens. Il ajoute que beaucoup d’autres Juifs les suivi
rent spontanément, attirés soit par la fertilité du sol 
égyptien, soit par la libéralité du roi. A nt. jud ., XIII, i. 
L’habile politique des Ptolémées porta ses fruits. 
Pendant les persécutions des Séleucides et les luttes 
héroïques des Asmonéens, les enfants d’Israël continuè
rent à demander à l’Égypte le calme et la sécurité. Ils y 
trouvaient d’innombrables compatriotes qui formaient 
pour ainsi dire une nation dans la nation, occupaient à 
Alexandrie deux quartiers sur cinq, Philo, l n  Flaccum, 
édit. Mangey, 1742, t. n, p. 527, jouissaient d’une sorte 
d’autonomie civile, avaient des synagogues dispersées 
sur tout le sol égyptien, avec l’entière liberté de pratiquer 
leur culte, et à Léontopolis, à dix lieues au nord de 
Memphis, le temple élevé par Onias. Peut-être Philon 
n’exagère-t-il pas outre mesure quand il avance qu’il y 
avait de son temps en Egypte un million de Juifs. In  
Flaccum, t. n, p. 523. D’Égypte, ils ‘avaient débordé 
dans la Cyrénaïque (Tripolitaine actuelle) et selon Stra- 
bon, cité par Josèphe, Ant. jud., XIV, vu, 2, ils formaient 
à Cyrène, du temps de Sylla, une des quatre classes, de 
la population.

L’Égypte était pour les Juifs chassés ou persécutés un 
asile de prédilection, mais il n ’était pas le seul. L’an 139 
ou 138 avant J.-C., Rome expédia de divers côtés une 
circulaire défendant de molester les Juifs ou de faire 
cause commune avec leurs ennemis. Cette circulaire 
était adressée par le consul Lucius aux rois Ptolémée 
d’Égypte, Démétrius de Syrie, Attale de Pergame, Aria- 
rathe de Cappadoce, Arsace du pays des Parthes, ainsi 
qu’aux villes et contrées suivantes : Lampsaque, Sparte, 
Délos, Mynde, Sicyone, Carie, Samos, Pamphylie, Lycig, 
Halicarnasse, Cos, Sidé, Arad, Rhodes, Rhasélis, Gor- 
tyne, Gnide, Chypre et Cyrène. I Mach., xv, 22-23. La 
plupart de ces États sont très connus. Au lieu de Lamp
saque, leçon de la Vulgate, le grec porte Xagil/âpr]
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(quelques manuscrits ont Yx'j.A'f y.r,) et le syriaque Sam- 
sonos. Ce doit être Samsoun, appelé aussi Amisus, à 
l’est de Sinope, sur la côte septentrionale de l’Asie 
Mineure. Ainsi se trouve vérifié le dire de Philon, d’après 
lequel les Juifs avaient pénétré jusque dans les coins les 
plus retirés du Pont. Leg. ad Caium, t. n , p. 587. On 
voit que dès cette époque relativement ancienne les 
enfants d’Israël avaient déjà envahi tout le monde civi
lisé. Cf. Orac. Sibyll., n i, 271. Strabon atteste que, du 
temps de Sylla (vers 85 avant J.-C.), il n ’était pas facile de 
trouver un endroit du monde où la nation juive ne se 
fû t  établie. Dans Josèphe, Ant. jud ., XIV, v ii , 2. Cf. 
Bell, jud ., II, xvi, 4; VII, m, 3.

Les Juifs s’étaient portés de préférence vers la Syrie 
et les cités helléniques de l’Asie Mineure. A l’exemple 
d’Alexandre et des Ptolémées, les rois de Syrie aimaient 
à mêler, pour les mieux fondre ensemble, les peuples 
soumis à leur domination. C’est ainsi qu’Antiochus le 
Grand transplanta en Phrygie et en Lydie deux mille 
familles juives de Mésopotamie. Josèphe, A nt. jud ., XII, 
i i i , 3. Pour peupler leur grande capitale, Àntioche, ils 
y offraient volontiers asile aux étrangers. Les Juifs furent 
les premiers à en profiter : c’était, au témoignage de 
Josèphe, la ville de Syrie où ils résidaient en plus grand 
nombre, Bell, jud ., VII, m , 3. Cependant Damas en 
comptait 10000, Bell., II, xx, 2, ou, selon une autre 
donnée, '18000, Bell., VII, vin, 7, lorsque éclata la 
guerre de l’indépendance. L’Asie Mineure n ’était guère 
moins bien partagée. Vers 346, Aristote y avait rencontré 
un Juif helléniste de langue et d’âme, d’après Josèphe, 
Cont. Apion., I, 22, se référant à Cléarque, disciple 
d’Aristote. Si les Juifs émigrés adoptaient peu à peu la 
langue et prenaient l’esprit de la population ambiante, 
ils n’oubliaient pas pour cela leurs devoirs envers le 

-temple et la mère patrie. Ils devenaient hellénistes au 
dehors et même à la surface de l’âme, mais au fond iis 
restaient Juifs, c’est-à-dire attachés invinciblement au 
culte de leurs ancêtres et à leur nationalité. Ils payaient 
toujours la capitation due au temple pour les frais du 
culte. Cicéron, Pro Flacco, 28, en 62 ou 61 avant J.-C. 
dans un éloquent plaidoyer, eut à justifier Flaccus qui 
avait trouvé commode de confisquer ce tribut volontaire : 
à Apamée cent livres pesant d’or, à Laodicée vingt, à 
Adramyttion et à Pergame une somme moindre. Pour 
une date un peu plus récente, Josèphe, A nt. jud ., XIV, 
x, 1-26, nous fournit de précieux renseignements sur la 
condition du judaïsme dans un certain nombre de villes 
de l’Asie Mineure. A Pergame, les pouvoirs publics assu
rent les Juifs de leur bienveillance, se fondant sur d’an
ciennes relations amicales entre les deux peuples. A 
Sardes, sur l’invitation d’Antoine (50 avant J.-C.), on leur 
accorde une sorte d’autonomie et le libre exercice de 
leur religion. A Ephèse, où ils avaient depuis longtemps 
droit de cité, Josèphe, Cont. Apion., Il, 4, le consul Len- 
tulus les dispense du service militaire (en 49); Dolabella 
(en 43) et Junius Brutus (en 42) renouvellent ce privi
lège et y ajoutent celui d’une entière liberté religieuse. 
Tralles, Milet et Halicarnasse avaient accordé aux Juifs 
la même faveur, sur le désir ou l’ordre de Jules César. 
Voir aussi, pour le temps d’Auguste, Josèphe, A nt., 
XVI, vi, 2. On a trouvé à Phocée, à Magnésie du Sipyle, 
à Smyrne, à Hypæpa au sud de Sardes, à lliérapolis, en 
plusieurs endroits de l’ancienne province du Pont, en 
Bithynie, en Crimée et ailleurs, cf. Corpus inscriptionum  
hebraicarum, Saint-Pétersbourg, 1882, des inscriptions 
funéraires ou autres faites par des Juifs ou concernant 
des Juifs. Mais comme elles sont sans date, il se peut 
qu’elles soient postérieures à la destruction de Jérusalem.

Pour la Grèce nous avons mieux que des inscriptions 
de date incertaine, nous avons le témoignage formel de 
Philon, Légat, ad Caium, 36, t. n, p. 587, qui affirme 
l’existence des Juifs en Thessalie, en Béotie, en Macé
doine, en Etolie, dans l’Attique, à Argos, à Corinthe,

enfin dans la plupart des villes du Péloponèse. Saint 
Paul, dans sa seconde tournée apostolique, rencontre 
des Juifs en grand nombre à Philippes, à Thessalo- 
nique, à Bérée, à Athènes, à Corinthe. Act., xvi,2-3; x v ii, 
1, 10, 17; xvm, 4, 7. Ils étaient à Sparte et à Sicyone 
dès le temps des Machabées. I Mach., xv, 23. Quant aux 
îles, Philon, loc. cit., nomme l’Eubée, Chypre et la Crète. 
Josèphe mentionne en outre Paros, A nt. jud ., XIV, x, 8, 
et Mélos. A nt., XVII, x ii , 1.

Les relations diplomatiques des Juifs avec Rome 
remontent aux Machabées. I Mach., vm, 17-32; x i i , 1- 
4; xiv, 24; xv, 15-24. D’après Valère Maxime, 1, i i i , 2, 
ils auraient été expulsés par le préteur Ilispalus ou 
Hippalus pour cause de propagande religieuse. Ce fait 
arrivé l’an 139 avant J.-C. se rapporterait à l’ambassade 
envoyée par Simon. Mais les Juifs ne devinrent nom
breux à Rome qu’après la prise de Jérusalem par Pompée 
en 63. Les affranchis, qui pouvaient payer le prix de 
leur liberté ou que leurs maîtres renvoyaient libres, 
allaient au delà du Tibre grossir le noyau juif qui s’y 
trouvait déjà. Philon, Leg. ad Caium, t. n, p. 568. A la 
mort de César, ils se signalèrent par l’expression' 
bruyante de leur deuil. Suétone, Cæsar, 84. L’an 4 avant 
J.-C. plus de 8000 d’entre eux se joignirent à l’ambas
sade juive envoyée contre Archelaüs. Josèphe, A nt. jud ., 
XVII, xi, 1; Bell., II, vi, 1. Lorsque, vingt-trois ans plus 
tard, ils furent chassés de Rome par Tibère, on en 
dirigea 4000 sur la Sardaigne pour y combattre les bri
gands. Tacile, A nn., n, 85; Josèphe, Ant. jud ., XVIII, 
m , 5; cf. Suétone, 'Liber., 36. Ils ne restèrent pas long
temps éloignés de Rome. Ils y étaient plus nombreux 
que jamais sous Caligula et sous Claude qui les bannit 
de nouveau, Act., xvm, 2; cf. Suétone, Claud., 25, ou 
peut-être les contraignit moralement de quitter la ville 
en leur interdisant le libre exercice de leur religion. 
Dion Cassius, l x , 6. Quelle qu’en fût la teneur, l’édit fut 
bientôt rapporté ou ne reçut qu’une application restreinte 
et passagère. Sous Néron, Rome fourmillait de Juifs. — 
Voir Friedlander, Das Judenthum  in  der vorchristlichen 
griechischen Welt, Vienne, 1897; Id ., De Judæorum  
coloniis, Kônigsberg, 1876; Pressel, Die Zerstreuung 
des Tolkes Israël, 1889; de Champagny, Borne et la 
Judée au temps de la clmte de Néron, Paris, '1865, t. i, 
p. 107-154; Cless, De coloniis Judæorum in Æ gyptum  
terrasque cum  Ægijpto conjunctas post Mosen deductis, 
Stuttgart, 1832; Remond, Versuch einer Geschichte der 
Ausbreitung des Judenthum s von Cyrus bis a u f den 
gànzlichen Untergang des Jüdischen Staats, Leipzig, 
1789 ; Herzfeld, Handelsgeschichte der Juden des Alter- 
thums, 1879; Huidekoper, Judaism  at Borne, New- 
York, 1876; lludson, History o f the Jeivs in  Rome, 
2e édit., Londres, 1884.

II. L e s  J d if s  h e l l é n is t e s  d a n s  l e  N ouveau  T e sta m en t . 
— Les Grecs appelaient barbares tous les peuples étran
gers à leur race, Rom., î, 14; les Juifs qualifiaient de 
Grecs tous ceux qui n ’étaient pas du sang d’Israël. De 
là cette expression très fréquente : les Juifs et les Grecs, 
pour désigner l’humanité entière au point de vue juif. 
Mais quand les Juifs palestiniens voulaient se distinguer 
de leurs coreligionnaires de la Diaspora, qui parlaient 
grec, ils les nommaient Hellénistes et se réservaient à 
eux-mêmes le titre d’Hébreux. Act., vi, 1. On comprend 
que dans la ville sainte ces Hellénistes qui, ayant long
temps vécu à l’étranger en avaient pris les habitudes et 
en parlaient la langue, fussent l’objet d'un certain mé
pris de la part des Hébreux de vieille roche. Ceux-ci 
devaient les considérer comme des frères dégénérés, 
s’ils les reconnaissaient pour frères, tout au moins les 
rangeaient-ils dans une catégorie inférieure. Peut-être 
ailleurs, dans les colonies grecques où ils étaient chez 
eux, les Hellénistes prenaient-ils leur revanche; mais à 
Jérusalem, les Hébreux étaient l’aristocratie. Il est assez 
vraisemblable que, même dans l’uglise primitive, 011
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leur ait conféré la plus grande part des dignités hiérar
chiques, car ils constituaient la majorité et de plus la 
classe influente. Prêtres et diacres auront été surtout 
pris dans leur sein et il est aisé de s’expliquer que leur 
impartialité ait été suspecte dans la distribution des 
secours. De là les murmures des Hellénistes. Ils se 
plaignent d’être laissés de côté dans le service quotidien 
fait par des diacres hébreux. Les apôtres font droit à 
leur requête. Les sept nouveaux diacres, choisis par les 
plaignants et ordonnés par les apôtres, ont tous des 
noms grecs : Etienne, Philippe, Prochorus, Nicanor, 
Timon, Parmenas, Nicolas. Cette circonstance, difficile
ment fortuite, avec l’occasion des murmures et le motif 
de leur élection, permet de conclure qu’ils n’étaient pas 
Hébreux palestiniens. D’un autre côté la qualité de pro
sélyte, c’est-à-dire de Grec converti au judaïsme, expres
sément mentionnée pour l’un d’entre eux et pour un 
seul, Nicolas prosélyte d’Antioche, semblerait indiquer 
que les autres étaient Juifs de naissance. Ils étaient donc, 
eux aussi, Hellénistes, comme ceux dont les plaintes 
avaient nécessité leur choix. Plus tard, les fauteurs de 
la persécution contre saint Étienne sont des Juifs hel
lénistes. Act., vi, 9. La synagogue des Affranchis, comme 
le nom latin l’indique, comprenait probablement les 
Juifs, faits prisonniers de guerre par les Romains, qui 
avaient réussi à se racheter ou avaient reçu la liberté de 
leurs maîtres. Voir t. i, col. 255. Un doute subsiste au 
sujet du nombre de synagogues hellénistes mentionnées 
dans le passage des Actes. Les uns en trouvent jusqu’à 
cinq, une pour chacun des noms do l’énumération : 
Affranchis, Cyréniens, Alexandrins, Ciliciens, Asiatiques. 
Plusieurs n ’en voient qu’une seule dont les représen
tants des cinq nationalités différentes seraient des frac
tions. Les Hellénistes sont nommés encore à l’occasion 
de la conversion de saint Paul. A Damas, Paul récem
ment baptisé parlait et disputait contre les Hellénistes. 
Act., îx, 29. Dans la Vulgate : Loquebatur quoque gen- 
tibus et disputabat cum  Græcis, le mot gentibus est de 
trop car il ne répond à aucun mot grec et Græcis doit 
s’entendre, selon le contexte, au sens d’Hellénistes. Une 
troisième et dernière fois les Hellénistes sont mentionnés 
dans le texte grec communément reçu. L’Évangile fut 
prêché à Antioche aux Hellénistes (texte grec reçu : jrp ô ; 
Toèç 'EXX^vtorâ?). Act., xi, 19-20. A la suite de cette per
sécution, qui paraît avoir sévi principalement contre les 
Hellénistes convertis au christianisme, ceux-ci devien
nent de moins en moins nombreux dans l’église-mère 
de Jérusalem. Cf. Gai., Il, 4; Act., xv, 5, 7, 24. Au mo
ment où Paul visite pour la dernière fois la ville sainte 
ils semblent avoir perdu toute influence. Act., xxi, 20. 
Au contraire, dans les autres pays ils formèrent presque 
toujours le premier noyau des églises naissantes; car 
saint Paul commençait d’ordinaire ses prédications dans 
les synagogues. Ses premiers disciples étaient donc à 
peu près partout des Juifs hellénistes. Ce n ’était que 
lorsque les Juifs refusaient formellement de l’écouter ou 
de croire en Jésus-Christ, que l'apôtre se tournait du 
côté des nations. Act., xm , 46. — Voir Knabenbauer, 
Cornmentarius in  Aclus Apostolorum, Paris, 1899, 
p. 116; Wendt, dans Meyer’s Kritisch exegetisches Kom- 
m entar, Apostelgeschichte, 7e édit., 1888, p. 150-158; 
Lightfoot, Opéra, 2= édit., 1699, t. i i , p. 704-707.

F . P r a t .
HELLES (hébreu : /fêles et Jfélé? ; Septante : X î XXï );, 

nom de deux Israélites.

1. hellÈS, fils d’Azarias et père d’Élasa, dans la tribu 
de Juda. 1 Par., n , 39.

2 .  H E L L È S ,  nom que la Vulgate donne I Par., xi, 27, 
et xxvii, 10, à Hélés. Voir Hélés, col. 367.

HELM INTHIASE, maladie causée à l’iiomme par

l’action anormale des helminthes. 1» Les helminthes, 
plus communément appelés entozoaires (animaux du 
dedans), sont de petits animaux qui appartiennent 
presque tous à l’embranchement des annelés et dont 
beaucoup vivent à l’intérieur du corps humain. Les 
uns élisent domicile dans les intestins, comme les vers 
intestinaux, les autres habitent des cavités différentes ou 
la substance même des organes, le sang, les muscles, le 
foie, etc. Plusieurs d’entre eux sont à générations alter
nantes; quelques-uns passent par diverses métamor
phoses. On en compte plus de quarante espèces vivant 
dans le corps humain. Quelques-unes y sont comme à 
l’état normal et ne causent aucun préjudice à la santé ; 
les autres peuvent engendrer des désordres même mor-

123. — 1. Filaire de Médine. — 2. Strongle géant. -  3. Tricho- 
céphale de l’homme. — 4. Oxyure verm iculaire. — 5. Ascaride 
lombricoïde. — 6. Trichine.

tels, soit par leur multiplication excessive, soit par leur 
activité funeste à l’organisme. Enfin, parmi les helmin
thes, les uns sont microscopiques, tandis que les autres 
atteignent en longueur des dimensions considérables. 
Les helminthes qui causent les troubles lés plus graves 
dans l’organisme sont les suivants. Les ascarides (fig. 123,5) 
font leur séjour dans l’intestin grêle. S’ils sont peu nom
breux, leur présence est sans inconvénient; en se mul
tipliant, ils peuvent obstruer l’intestin, y former des 
tumeurs douloureuses, perforer cet organe, pénétrer dans- 
les voies respiratoires, occasionner des abcès, des vomis
sements et des convulsions épileptiformes. L’oxyure ver- 
miculaire (fig.123,4) s’attaque de préférence aux enfants. 
Le trichocéphale (fig- 123,3), qui atteint de 35 à 50 milli
mètres de long, est surtout l’helminthe des vieillards, 
mais on n ’a pu lui assigher de symptômes qui lui soient 
propres. Les strongles (fig. 123,2), dont la longueur varie 
de 40 centimètres à 1 mètre, s’attaquent aux reins de 
l’homme et finissent par les dévorer; cette espèce géante 
est heureusement rare. Le strongle filaire qui n ’atteint
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que 75 centimètres, compte quatre ou cinq espèces qui 
s’introduisent dans les chairs de l’homme. Le filaire 
de Médine (fig. 123,1), en particulier, qui est très com
mun dans les parties les plus chaudes de l’Asie et 
de l’Afrique, finit par devenir un véritable sac con
tenant des myriades de vermicides qui vivent de ses 
organes et se répandent ensuite dans le corps humain. 
Cf. É lÈp h a n t ia s is , t. n, col. 1662. 11 faudrait encore 
citer parmi les helminthes nuisibles les trichines 
(fig. 123, 6), qui passent du corps du porc dans celui de 
l’homme, différentes espèces de tænias, etc. Beaucoup 
de ces vers, inoffensifs pour des tempéraments sains, 
peuvent se multiplier et devenir capables d’exercer de 
grands ravages dans des corps débilités par la débauche 
ou d’autres causes accidentelles. On a attribué aux vers 
plusieurs morts historiques, celles de Phérétine, prin
cesse de Cyrène, Hérodote, iv, 205; de l’empereur Maxi
mien, Eusèbe, II. E ., vm, 16, t. xx, col. 789; de Julien, 
oncle de l’Apostat, Sozomène, Ii. E ., v, 8, t .  l x v ii , 
col. 1236, etc. Cf. Van Beneden, Les commensaux et les 
parasites dans le règne anim al, Paris, 1883, p. 87, 94, 
139, 188, 207, 214; A. Mangin, Nos ennemis, Tours, 
1884, p. 11-70.

2° Deux personnages nommés dans la Sainte Écriture 
périrent victimes de l’helminthiase. — 1. Voici comment 
est décrite la fin d’Antiochus Épiphane : « Une violente 
douleur d’entrailles le saisit avec d’horribles tourments 
internes... Des vers pullulaient de son corps, ses chairs 
■se décomposaient douloureusement de son vivant même, 
si bien que son armée était incommodée de son odeur 
fétide... Personne ne pouvait le porter, tant l’infection 
était insupportable... Ses douleurs redoublaient à chaque 
instant, et il ne pouvait lui-même souffrir sa propre 
puanteur. » II Mach., ix, 5, 9-12. Le texte grec dit éga
lem ent que les vers pullulaient du corps du roi impie : 
èx toü nfou.aTOç vo'j boarreêoO; àva?etv. La ma
ladie vermiculaire était donc nettement caractérisée, 
indépendamment des complications que permet de sup
poser le texte. — 2. Hérode Agrippa, le m eurtrier de 
saint Jacques le Majeur, mourut du même mal : « Rongé 
par les vers, il expira. » Act., x ii ,  23. Dans le texte grec : 
ysvogsvoç <ry.<i)),7]xoêpwToç, « dévoré par les vers. » Josèphe, 
A nt. ju d . ,  XIX, vm, 2, dit. seulement qu’il fut emporté 
par un mal de ventre, t»  tï|ç yaorpoç àXy^p.aTt, sans 
en trer davantage dans le détail, tandis que saint Luc 
précise, en sa qualité de médecin. L’historien ju if passe 
également sous silence les circonstances humiliantes de 
la mort d’Antiochus Épiphane. A nt. jud., XII, ix, 1. 
Par contre, en décrivant la mort d’Hérode le Grand, il 
mentionne les tortures abdominales dont souffrait ce 
prince et les vers qu’engendrait son mal : roO aîSocou 
<îî)Aiç <Txw).ï)xa; ÈpatotoOcra. Ant. j u d . ,  XVII, VI, 5. Ce 
n ’est donc pas sans raison qu’on a remarqué que l’hel
minthiase avait parfois le caractère d’un châtiment divin 
et frappait les grands persécuteurs. On a quelquefois 
regardé la maladie d’Hérode Agrippa comme une phti- 
riase ou affection pelliculaire. Mais ce mal n’est point 
mortel; de plus, l’auteur du livre des Machabées et 
saint Luc n ’auraient pas donné le nom de « vers » à des 
poux qui sont si différents quant à l’origine, quant à la 
lorme et quant à  l’effet nuisible. H . L e s ê t r e .

H ELM O N D ÉB LA TH A ÏM  (hébreu : 'A lm ôn Dibld- 
fâyem âh; Septante : IV/p.J>v Asé/aOa’t;.), une des der
nières stations des Hébreux avant d’arriver au Jourdain. 
Num., x x x iii ,  46, 47. Elle est mentionnée entre Dibon- 
gad ou Dibon, aujourd’hui Dhibàn, au-dessus du torrent 
d’Amon, et les monts Abarim ou la chaîne moabite qui 
domine à l’est la mer Morte, avec le Nébo comme l’un 
des sommets principaux. Elle est identique à Bêt Diblâ- 
fâ îm , Vulgate : domus Deblathaim, ville de Moab, dont 
qiarle Jérémie, XLVin, 22. Voir D é is la th a ïm , t. n,

1. 1330. A. L e g e n d r e .

H ELO N , nom d’un personnage et de trois loca
lités.

1. h e lo n  (hébreu : Hêlôn; Septanle : Xca/.wv), père 
d’EIiab, dans la tribu de Zabulon. Num., i, 9; n, 7; 
vu, 24, 29; x, 16.

2 . H É LO N  (hébreu : Ililên; Septanle : Codex Vali- 
canus : Xe/.vd; Codex Alexandrinus : N-rjbt&v), ville de 
la tribu de Juda, donnée avec sa banlieue aux enfants 
d’Aaron. I Par., vi, 58 (hébreu, 43; Septante, 57). Elle 
est appelée jlô lûn ; Septante : XaXoO; Codex Alexan- 
drinus : XtXoviw, Jos., xv, 51; PsXXà; Codex A lexandri
nus : ’ü).<iv, Jos., xxi, 15; Vulgate : Olon, Jos., xv, 51 ; 
Holon, Jos., xxi, 15. Dans la liste des localités appar
tenant à la tribu, Jos., xv, 51, elle fait partie du premier 
groupe de « la montagne », et est mentionnée entre 
Gosen (hébreu : Gô'sén) et Gilo (hébreu : Gilôh). Dans 
les deux listes parallèles des villes ' sacerdotales, Jos., 
xxi, 15; I Par., vi, 58, elle est citée avec Jéther (hébreu : 
Yattir), aujourd’hui Khirbet 'A ttir, Estlièmo (hébreu : 
'Estemôa'), Es-Sem u'a, et Dabir (hébreu : Debir), peut- 
être Edh-Dhaheriyéh, rangées dans le même groupe 
que les précédentes, et formant avec elles un district 
situé au sud-ouest d’Hébron, Voir la carte de la tribu de 
J u d a .  Mais aucun nom actuel ne la rappelle dans ces 
parages. Les identifications qu’on a proposées sortent 
toutes du cercle dans lequel il nous la faudrait chercher 
et n’offrent d’ailleurs aucune.garantie sérieuse au point 
de vue onomastique : Beit 'ACda, au nord-ouest d’Hébron 
(cf. Grove, Wilson dans Smith’s Dictionary o f the Bible, 
Londres, 2e édit., 1893, t. i, part, n, p. 1382) ; Beit 'Alâni, 
au sud-ouest de Beit ’Aula (cf. G. Armstrong, W. Wilson 
et Conder, Names and places in  the Old and New Tes
tament, Londres, 1889, p. 87) ; Khirbet Araq Ifdlâ, au 
nord de Beit-Djibrin (cf. F. Mühlau et W. Volcli, Gese- 
nius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1890, p. 267).

A. L e g e n d r e .
3. HÉLON (hébreu : ’A yyâlôn; Septante : Aî).o6v ; Codex 

Vaticanus : ’Eyl.dg; Codex Alexandrinus: ’IIXwv), ville 
lévitique donnée aux fils de Caath. I Par., vi, 69 (hébreu, 
54). Dans le passage parallèle de Jos., xxi, 24, elle porte 
son vrai nom, Aïalon. Là aussi elle est justement as
signée à la tribu de Dan; il y a une lacune dans le livre 
des Paralipomènes, vi, entre las versets 68 et 69. Voir 
A ïa lo n  1, t. i, col. 296, et la carte de la tribu de D a n , 
t. i i ,  col. 1232. A. L e g e n d r e .

4. HÉLON (hébreu : Ifôlôn; Septante : Codex Vati
canus : XaiXtiv; Codex Alexandrinus : XeI.iov), ville de 
Moab, mentionnée une seule fois dans l’Écriture. Jer., 
x lv i i i ,  21. Elle est menacée du jugement divin avec 
plusieurs autres cités des « plaines » moabites, Jasa, 
Dibon, Cariathaïm, etc. Eusèbe et saint Jérôme, Ono- 
mastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 114, 303, se con
tentent de la citer, sans aucun renseignement relatif à 
sa position, qui reste complètement inconnue. Elle n ’ap
paraît ni dans la liste de Num., x x x ii ,  34-38, ni dans 
celle de Jos., xm. A. L e g e n d r e .

HEM (hébreu : Hên; Septante : elç yùpita). Saint 
Jérôme, In  Zach., vi, 14, t. xxv, col. 1456, a lu Hen 
comme l’hébreu actuel. C’est un nom propre d’après la 
Vulgate et divers commentateurs. Le syriaque, à la place 
de Hen, met le nom de Josias, fils de Sophonie, et c’est 
en effet ce nom qu’on devrait lire ici. Zach., VI, 14. Cf. 
ji. 10. Hên est donc une erreur de copiste ou bien doit 
se prendre comme un nom commun, « en faveur de. » 
Voir J o s i a s ,  fils de Sophonie.

HÉM AN (hébreu : H êmdn; Septante : Aigciv), nom 
de deux ou trois personnages.

1. héman , fils de Lotan et descendant de Séir l’Hor- 
réen. Gen., xxxvi, 22.
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2 . HÉMAN, fils de Mahol, un des quatre sages auxquels 
est comparé Salomon. III Reg., iv, 31. Plusieurs exégètes 
en font le même personnage qu’Héman, fils de Johel. 
Voir Héman 3, et t. ii, col. 2004. Dans la Vulgate, 
Ps. lx x x v i i ,  1, où il paraît comme auteur de ce Psaume, 
il est appelé Éman et est dit Ezrahite : l’hébreu, 
Ps. lx x x y i i i ,  1, a bien Hèmân. Les Septante au lieu 
d’Ezrahite dans le titre de ce Psaume ont : ’lapariXcrcriç. 
Voir É m an et E z r a h i t e ,  t. ii ,  col. 1715, 2163.

3 . HÉMAN, lévite, fils de Johel, de la branche de 
Caath. I Par., vr, 33. Sa généalogie est donnée. I Par., 
vi, 33-38. Il avait été choisi par David comme chef des 
chanteurs avec Asaph et Éthan; sous leur conduite les 
musiciens étaient partagés en trois chœurs. I Par., vi, 
31, 38; I Par., xv, 17; xxv, 1, 6. Ils avaient à diriger les 
chanteurs employés au sanctuaire de Gabaon. I Par., 
xvi, 41. Ils jouaient eux-mêmes des cymbales d’airain. 
I Par., xv, 19. Dans I Par., xv, 42, selon l’hébreu et la 
Vulgate, en plus des cymbales, on donne à Héman et à 
Idithun (Éthan) la trompette et divers instruments de 
musique. Les Septante n’ont pas ce passage. Héman est 
appelé « voyant du roi ». I Par., xxv, 5. Il eut quatorze 
fils et trois filles. I Par., xxv, 4-5. Deux de ses des
cendants Jahiel et Séméi, sous Ézéchias, rassemblèrent 
leurs frères pour purifier la maison du Seigneur. II Par., 
xxix, 14. Nous retrouvons des chanteurs descendants 
d’Héman sous Josias. II Par., xxxv, 15.

HEM ATH, orthographe, dans I Par., x, 3, 9, du nom 
de lieu que la Vulgate écrit ailleurs Émath. Voir É m atii 1, 
t. n, col. 1715.

HÉM OR (hébreu : IJâniôr; Septante : ’Eggwp), prince 
de la ville de Sichem et père d’un jeune homme appelé 
aussi Sichem qui, par le rapt de Dina, fille de Jacob, 
attira sur son père et sur la ville de Sichem le ressen
timent de Siméon et de Lévi, les frères de Dina. Ils 
engagèrent traîtreusement Hémor et les siens à se faire 
circoncire, et quand ils furent affaiblis par la blessure 
le troisième jour, Siméon et Lévi montèrent sans crainte 
à Sichem et les tuèrent. Gen., xxxiv, 2, 4, 6, 8, 18, 26. 
Avant ces événements, Jacob revenant de Mésopotamie 
s’était arrêté près de Sichem et avait acheté d’Hémor 
p o u r  le prix de cent qesîtâh (voir Q e s it a h ) la partie du 
champ o ù  il avait dressé ses tentes. Gen., xxxm, 18-19. 
C’est dans ce champ acheté des fils d’Hémor que furent 
ensevelis les ossements de Joseph ramenés d’Égypte. 
Jos., xxiv, 32. Dans le discours de saint Etienne, Act., 
vu, 16, c’est Abraham au lieu de Jacob qui achète le 
champ des fils d’Hémor. Voir É t ie n n e ,  1. n ,  col. 2034.

H É M O R R O ÏD E S  (hébreu : 'ofalîm  et tehorîm), ma
ladie causée par des tumeurs sanguines qui se forment 
à l’anus, par suite de différentes causes internes ou 
externes, et qui sont souvent accompagnées de llux de 
sang. Les hémorroïdes ne sont pas dangereuses par 
elles-mêmes et elles peuvent se guérir; elles ne de
viennent mortelles que par complication, étranglement, 
gangrène, etc. — Le mot ’ofél correspond à l’assyrien 
uphi, Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, 
p. 630, et a l’arabe ’afal, qui signifie « tumeur à l’anus ». 
Dieu menace d "ofalîm  ceux qui n ’observeront pas ses 
commandements. Deut., xxvm, 27 (Septante : eîç vr,v 
eSpav; Vulgate : partent corporis per quam  stercora ege- 
runtur). Il frappa de cette maladie les Philistins qui 
retenaient l’arche d’alliance. I Reg., v, 6-vi,17 (Septante : 
bis vàç êopaç; Vulgate : in  secretiori parte natium ); 
Ps. l x x v i i  ( lx x v i i i ) ,  66 (Septante : eîç rà  otuTzco ; Vulgate : 
in  posteriora). Les versions regardent 'ofalîm , non 
comme le nom de la maladie, mais comme celui de la 
partie du corps qu’elle attaque. V oir 'O f a l îm . Les masso- 
rètcs dans le qeri remplacent ce mot par lehorim, pro

bablement plus convenable ou plus usité pour désigner 
les tum eurs hémorroïdales. Celte inflammation pou
vait prendre un caractère particulièrement grave dans 
un pays chaud comme la Palestine. C’est pourquoi 
Dieu en menace les Israélites infidèles et en frappe les 
Philistins. A la maladie s’ajoutait d’ailleurs la honte 
d’être ainsi atteint. — La loi mosaïque mentionne aussi 
cette maladie sous sa forme de « flux de sang » et elle 
ne la mentionne que par rapport à la femme. Le flux 
anormal du sang constitue une impureté légale; la 
femme atteinte de ce mal rend impurs le lit ou le siège 
sur lesquels elle prend son repos. On contracte une 
impureté pour toute la durée du jour quand on la tou
che elle-nlême. Quand le flux s’arrête, la femme doit se 
purifier durant sept jours et offrir un sacrifice le hui
tième jour. Lev., xv, 25-30. — Les hémorroïdes non 
accompagnées de flux de sang n ’étaient pas visées par 
cette loi. Voir H é m o r r o ïs s e . IL L e s è t r e .

H É M O R R O ÏS S E , femme dont l’Evangile raconte la 
guérison miraculeuse. Matth., ix, 20-22; Marc., v, 25-34; 
Luc., vm, 43-48. Cette femme est atteinte d’un flux de 
sang depuis douze ans. Saint Marc et saint Luc disent

124. — Le monument de Pandas. D’après une reproduction sur 
un  sarcophage chrétien du Musée de L atran . Dans Grimouard 
de Saint-Laurent, Guide de L’A rt chrétien, t. n , p. 214.

qu’elle avait eu recours à beaucoup de médecins et dé
pensé toute sa fortune pour se faire guérir, mais sans 
résultat. Saint Marc, qui n’a pas les mêmes raisons que 
saint Luc pour ménager les médecins, ajoute que cette 
femme avait eu beaucoup à souffrir de leur part et que 
leurs soins n’avaient fait qu’empirer son mal. Marc., v,
26. Lightfoot, Iloræ hebr. et talmud. in I V  Evang., 
Leipzig, 1674, sur ce verset de saint Marc, énumère 
l’interminable série des remèdes prescrits par le Tal
mud, Babyl. Schabbat, f. 110, pour guérir la maladie 
en question. La malade entendit parler des miracles de 
Notre-Seigneur, mais, honteuse de son infirmité, elle 
n’osa solliciter sa guérison publiquement et se contenta 
de toucher la frange du vêtement du Sauveur, pendant
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que la foule se pressait autour de lui. Sa foi était si vive 
que le miracle se produisit sur-le-champ. Notre-Seigneur 
alors la renvoya en paix. Le nom de « fdle » qu’il lui 
donne incline à penser qu’elle était israélite. Marc., v, 34 ; 
Luc., vm, 48. — Eusèbe, H .E . , \n, 18, t. xx, col. 680, nous 
apprend que l’hémorroïsse était de Panéas ou Césarée 
de Philippe, voir t. n, col. 456, et qu’elle avait élevé 
dans sa ville natale un monument commémoratif de sa 
guérison. « Devant la porte de sa maison, dit-il, se 
dresse sur une colonne de pierre une statue de bronze 
qui, à ce qu’on rapporte, représente cette femme; elle 
est à genoux et tend les mains dans une attitude sup
pliante. En face, est une statue d’homme, du même 
métal; il est debout, élégamment couvert d’un manteau 
et tendant la main à lafemme (fig. -124). A ses pieds, croit, 
dit-on, une plante inconnue qui, dès qu’elle atteint la frange

425. — Jésus-Christ et l’hém orroïsse. Sarcophage chrétien. 
D’après Bûttari, Sculture e P itture, t. I, p: x ix .

du manteau de bronze, fournit un excellent remède pour 
toutes sortes dé maladies. On prétendait que cette statue 
était le portrait de Jésus-Christ. Elle est restée en place 
jusqu’à notre époque, et, quand nous avons pénétré dans 
la ville, nous l’avons vue. » Eusèbe n’atteste ainsi per
sonnellement que l’existence de la statue et ne rapporte 
les autres détails que d’après des on-dit. Dans la suite, 
Julien l’Apostat fit briser cette statue. Sozomène, H. E ., 
v, 11. Dans l’Évangile de Nicodème, voir t. 11, col. 2116, 
les Acla Pilati, vu, prétendent que l’hémorroïsse s’ap
pelait Véronique, Bepovixï], et qu’elle vint déposer au 
tribunal de Dilate en faveur du Sauveur. ïischendorf, 
Evang. apocryph., Leipzig, 1853, p. 277-335. Cette as
sertion ne repose sur aucun fondement. — Les premiers 
artistes chrétiens ont aimé à reproduire la scène évangé
lique de la guérison de l’hémorroïsse (iig. 125). Voir 
Martigny, Dictionnaire des Antiquités chrétiennes, 
Pai’is, 1877, p. 341. H . L e s ê t r e .

HÉNÂDÂD (hébreu : H ènàdâd; Septante : ’HvocSdS, 
I Esd., ni, 9; et usoç ’ASdS, II Esd., ni, 24), père de Ben- 
nui, lequel après la captivité rebâtit une partie des murs 
de Jérusalem. II Esd., m , 24. Les fils d’Hénadad furent 
employés à la reconstruction du Temple. I Esd., n i, 9.

H EN D ER SO N  Ebenezer, exégète protestant écossais,

né à Dumferline le 17 novembre 1784, mort à Mortlake, 
dans le comté de Surrey, le 16 mai 1858. Il s’occupa 
beaucoup de la propagation de la Bible dans diverses 
contrées de l’Europe, et commenta divers livres de l’Écri
ture : Commentary on Isaiah w ith a new translation, 
in-80, Londres, 1840; Commentary on the Minor Pro- 
phels with a new translation, in-8°, Londres, 1845; Com
m entary on Jeremiah, in-8°, Londres, 1851; Commen- 
tary on Ezekiel, in-8°, Londres, 1855. Son livre sur 
l’inspiration des Écritures, Divine Inspiration, in-8», 
Londres, 1836, a été souvent réimprimé. Voir Life of 
E. Henderson, in-8», Londres, 1869.

HEN GEL(W  essel Albert van), théologien protestant 
hollandais, né à Leyde le 12 novembre '1779, mort dans 
cette ville le 6 février 1871. Il y fit ses études et après 
avoir été pasteur dans diverses paroisses, il devint en 
1815 professeur de théologie à Franeker, en 1818 à Ams
terdam, et en 1827 à Leyde. Il a publié plusieurs com
mentaires : Annotationes in  loca norinulla Novi Testa- 
m enti, Amsterdam, 1824; Commentarius perpétuas in  
Epistolam Pauli ad Philippenses, Leyde, 1838 ; Com
m entarius perpetuus in  prions Pauli ad Corinthios 
Epistolæ caput xv , Bois-le-Duc, 1851 ; Interpretatia  
Pauli Epistolæ ad Romanos, Bois-le-Duc, 1854-1859.

HENGSTENBERG Ernst Wilhelm, théologien pro
testant allemand, né à Frôndenberg dans le comté de 
La Marck, le 20 octobre 1802, mort à Berlin le 28 mai 
1869. Après avoir étudié à Bonn la philosophie et les 
langues orientales, il ne tarda pas à attaquer le rationa
lisme et l’hégélianisme et devint dans la suite le fonda
teur dè la nouvelle orthodoxie luthérienne.et prussienne. 
Il fut en 1826 professeur extraordinaire, et de 1828 jus
qu’à sa mort professeur ordinaire à la Faculté de théo
logie de Berlin. En 1827, il créa VEvangelische Kirchen- 
zeitüng qui devint entre ses mains un organe religieux 
très influent. Voici la liste de ses publications sur la 
Sainte Ecriture : Christologie des alten Testaments, 
3 in-8», Berlin, 1829-1852 ; 2e édit., 1854-1858; Beitràge 
zur E inleitung ins Alte Testament, 3 in-8°, Berlin, 
1831-1839; Die Bûcher Moses und Aegypten, in-8», Ber
lin, 1841 (ouvrage de valeur pour son époque); Die Ge
schichte R ileam ’s und seine WeisSagungen, in-8°, Ber
lin, 1842 ; Commentar über die Psalmen, 4 in-8°, Berlin, 
1842-1847 ; 2° édit,, 1849-1852 (c’est son meilleur com- 
mentaire); Die Offenbarung des heiligen Johannes 
erlaütert, 2 in-8°, Berlin, 1849-1851; 2e édit., 1861-1862; 
Die Opfer der heiligen Sclirift. Die Juden und die 
christliche Kirche. E in  Vorlrag a u f Veranlassung des 
evangelischen Vereins in  Berlin gehalten, in-8°, Berlin, 
1852; 2« édit., 1859; Das Hohelied Salomonis ausger 
legt, in-8°, Berlin, 1853; Der Prediger Salomo, ein  
Vorlrag, in-8°, Berlin, 1859; Das Evangelium des hei
ligen Johannis erlaütert, 3 in-8”, Berlin, '1861-1863; 
2» édit., 1867-1871; Die WeisSagungen des Propheten 
Ezechiel, 2 in-8», Berlin, 1867-1868. On a publié après 
sa mort ses cahiers de cours, œuvres imparfaites : 
Geschichte des Reiches Gottes unter dem  alten Blinde, 
2 in-8», Berlin, 1869-1871 ; Das Bach Hiob erlaütert, 
2 in-8°, Berlin, 1870-1875; Vorlesungen über die Lei- 
densgeschichte, in-8°, 1875. Tous ses ouvrages, écrits 
dans le sens orthodoxe, contiennent des observations 
justes, mais ils pèchent par leur diflusion. Il eut de 
chauds partisans et de violents adversaires qui l’atta
quèrent dans de nombreux écrits. Voir sa biographie1 
par J. Bachmann et Th. Schmalenbach, E. W. Hengsten- 
berg, sein Leben und W irken, 3 in-8°, Güterslohe, 1876- 
1892. F. Vig o u r o u x .

HENNÉ (hébreu : kôfér ; Septante : xÛTtpoç; Vulgate : 
cyprus), nom venant de l’arabe donné à un arbrisseau 
et à la poudre provenant de ses feuilles desséchées.
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I . D e s c r ip t io n . — Le henné est un arbrisseau de la 
famille des Lythrariées, très, glabre sur toute sa surface 
et dont les rameaux courts se terminent avec l’âge en 
pointes épineuses. Les feuilles sont opposées, brièvement 
pétiolées, à limbe entier et lancéolé. Des inflorescences 
courtes et multiflores occupent le sommet des branches. 
Les fleurs montrent quatre divisions dans toutes leurs 
parties : quatre sépales étalés, persistants et soudés en 
tube à leur base, quatre pétales blancs et chiffonnés 
dans la préfloraison, huit étamines sur deux verticilles 
insérées avec la corolle vers la base du tube calycinal, 
enfin l’ovaire formé par la soudure de quatre carpelles, 
devenant une capsule globuleuse cachée au fond du 
calice, et dont les graines sortent à la maturité par 
quatre déchirures irrégulières (fig. 126). Linné distin

guait deux espèces sous les noms de Lawsonia inermis 
et de Lawsonia spinosa, tout en faisant remarquer que la 
première pourrait bien n’être qu’une forme de la plante i 
sauvage améliorée par la culture. En fait, les deux types 
linnéens méritent à peine le titre de variétés, puisqu’on 
les voit passer de l’un à l’autre, suivant les âges. Aussi 
Lamark les a-t-il réunis depuis dans son Lawsonia 
alba. A. de Candolle admet la spontanéité de cet arbris
seau dans l’Inde et dans la Perse : c’est seulement par 
la culture que son aire de dispersion se serait étendue 
vers l’ouest jusqu’en Afrique (Egypte, Nubie et Guinée). 
On sait, en effet, qu’il a été recherché de temps immé
morial dans toute la région d’Orienl pour les soins de 
la toilette des femmes. Outre le parfum de ses fleurs, il 
possède dans la poudre de ses feuilles desséchées un 
principe colorant rouge qui se fixe aisément, par simple 
dissolution aqueuse, sur toutes les productions épider- 
miques, spécialement les cheveux et les ongles. Le cuir 
et les fourrures prennent de même à son contact une 
belle nuance safranée. F. Hy.

IL  E x é g è s e . — 1° Le nom du henné en hébreu est 
kôfêr : on peut rapprocher ce nom de l’appellation 
égyptienne. Dans les hiéroglyphes, la fleur du henné
se dit * Â i  • poucjer : entre les deux mots il n’y a

qu’une simple transposition de lettres. La plante en 
copte se dit presque comme en hébreu khouper ou 
kouper; la transposition s’est faite là aussi. On la ren
contre même déjà dans les textes démotiques qui nom
ment le henné kapra. Il y a donc parenté entre le nom 
égyptien et le nom hébreu, soit que les Israélites aient 
emprunté ce mot à la vallée du Nil, soit que plutôt les 
Égyptiens aient transporté le nom avec la plante de 
l’Orient. On ne trouve pas ce produit avant l’époque des 
Ramessides : son nom même ne se trouve que dans des 
inscriptions ptolémaïques. Les Arabes paraissent avoir 
emprunté le nom à l’égyptien pouqer, sans transposi
tion, mais avec la chute du r  final : faghou, fâghiah  
(cf. fâgliirah  s’appliquant à une espèce ou variété de 
henné). V. Loret, La flore pharaonique, 2e édit., in-8°, 
Paris, 1892, p. 80. Avec les feuilles desséchées, les 
Égyptiens fabriquaient une poudre rouge-orange, très 
employée dans la toilette des femmes et des momies. 
Cette substance servait à teindre les ongles des mains, 
des pieds, l’intérieur des mains. On a trouvé de nom
breuses momies ainsi préparées, et dans les tombeaux 
des fragments du Lawsonia, feuilles ou poudre. D’après 
Dioscoride, De m at. m ed., I, 124, et Pline, H. N., 
xxm, 46, avec cette poudre diluée dans du suc de sapo
naire, les Égyptiennes se teignaient les cheveux en 
blond. Le henné est cité quatre ou cinq fois dans les 
textes égyptiens, tous relatifs à des recettes de parfu
merie. 11 entrait en particulier dans la fameuse recette 
du kyphi. Théophraste, Lib. de odoribus, 195; Pline,
H. N., xn, 51; Prosper Alpin, De planlis Æ gypti, xm ; 
Celsius, Hierobolanicon, t. i, p. 122; V. Loret, La flore 
pharaonique, p. 80-81. L’usage du henné est aujour
d’hui encore très commun en Orient.

2° Le kôfêr n’est mentionné que deux fois dans la Bible, 
dans deux comparaisons du Livre des Cantiques, I, 13; 
IV , 13. Au premier passage l’époux du cantique est com
paré à une grappe de cypre dans les vignes d’Engaddi. 
Et au second, l’époux dit à l’épouse : « Tes plants sont 
un jardin de délices rempli de grenades et de toutes 
sortes de fruits, de cypre et de nard. » Les fleurs jau
nâtres réunies en grappe, {loxpo; xoirpou, répandent une 
odeur très vive : les vignes qui poussaient près de cet 
arbuste s’imprégnaient de son parlum. Le chaud climat 
d’Engaddi convenait admirablement bien à la culture 
du kôfêr, planté au milieu des vignes si célèbres de ce 
pays; de là-la comparaison du Cantique, i, 13.

E. L e v e s q u e .
HENNEQUIN Claude, théologien catholique français, 

né en 1654, mort à Paris en 1738. Après avoir été vi
caire général d’Albi, il fut nommé chanoine de Notre- 
Dame de Paris. Il a publié, entre autres choses, une 
édition de la Bible selon la Vulgate, avec commentaire, 
sous ce titre : Biblia sacra vulgatæ cdilionis S ix ti V et 
Clementis V III, pont, m ax., auctoritate recognita, una 
cum  seleclis annotationibus ex oplimis quibusque in- 
terpretibus excerptis, labulis chronologicis, historicis 
et geographicis illustrata indiceque epistolarum et 
evangeliorum aucla, 2 in-f°, Paris, 1731.

A. R e g n ie r .
H EN N ISSEM EN T (hébreu : miçhàidh, de sdhal, 

« faire éclater sa voix; » Septante : ; Vulgate :
hinnitus), série de cris éclatants que fait entendre le cheval 
pour manifester son ardeur, appeler la jument, etc. — 
En entendant la trompette guerrière, le cheval crie : 
lié'âh ! Job, xxxix, 28. Quand les Chaldéens marchent 
contre Jérusalem, on entend le hennissement de leurs 
chevaux du coté de Dan, parce qu’ils arrivent par les 
plaines de Saron, plus favorables aux mouvements de 
leur cavalerie. Jer., v iii ,  16. A Babylone, les habitants 
hennissent comme des chevaux fougueux, parce qu’ils 
sont tout à la joie. Jer., L , 1 1 .  L’ami moqueur est com
paré à l’étalon qui hennit, quel que soit celui qui le 
monte, Eccli., xxxm, 6, parce que le moqueur saisit toute
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•occasion de se livrer à son penchant. — Par deux fois, 
Jérémie, v, 8; xm, 27, prend le hennissement comme 
symbole des convoitises de la chair. — Les versions 
parlent plusieurs fois de hennissements quand il n’est 
question que de cris de joie. Is., x, 30; xxiv, 14; Liv, 1; 
Jer., xxxi, 7. Dans Job, xxxix, 19, elles traduisent par 
hennissement le mot ra’m dh, qui veut dire « crinière 
frémissante ». H . L e s ê t r e .

H ÉN O CH  (hébreu : I.Iânûk; Septante : ’EvwyJ, nom 
de quatre personnages et d’une ville.

1. HÉNOCH, fds de Caïn et père d’Irad. Caïn donna 
son nom à la première cité qu’il bâtit. Gen., iv, 17, 18.

2 .  H É N O C H , fils de Jared. Il engendra, à l’âge de 
soixante ans, son fils aîné Mathusalem et eut ensuite 
d’autres fils et des filles. La durée de son existence sur 
la terre fut de trois cent soixante-cinq ans, pendant les
quels « il marcha avec Dieu ». Gen., v, 21-23. Ces der
niers mots, répétés au f.- 24, sont une louange que l’Écri
ture ne donne qu’à un autre des patriarches antédiluviens, 
Noé. Gen., vi, 9. Cf. Gen., xvn, 1; x l v i i i ,  15; Mal., i i ,  
b. Hénoch est encore loué par l’Esprit Saint, de longs 
siècles plus tard, dans l’un des derniers écrits inspirés 
de l’Ancien Testament et dans deux épîtres du Nouveau. 
L’Ecclésiastique dit que nul homme ne lui fut compa
rable, xux , 16, et qu’il plut à Dieu, ou, selon la leçon 
du manuscrit hébreu récemment découvert, qu’il « fut 
trouvé juste et marcha avec Jéhovah ». L ’Ecclésiastique, 
édit. Israël Lévi, in-8°, Paris, 1898, p. 88. Saint Paul nous 
donne une grande idée de sa foi en disant que c’est par 
elle qu’il plut à Dieu. Heb., xi, 5. Saint Jude le montre 
comme un homme doué du don de prophétie pour an
noncer le jugement de Dieu contre les méchants et les 
impies. Jud., 14-16. Il est à remarquer que cet Apôtre 
rappelle à ses lecteurs qu’Hénoch fut «-le septième à 
partir d’Adam ». Cette place d’Hénoch dans la descen
dance d’Adam par Seth appelle naturellement la compa
raison, toute à l’avantage d’Hénoch, entre lui et son cor
respondant, le septième dans la descendance d’Adam par 
Caïn, qui est Lamech, homme sensuel, le premier poly
game connu, violent jusqu’à l’homicide. Gen., iv, 19-24. 
La vie sainte d’Hénoch eut pour récompense une faveur 
qui n ’a d’analogue dans toute l’histoire du peuple de Dieu 
que ce qui arriva au prophète Élie. IV Reg., n, 3, 5,
11-12. Après que l ’auteur inspiré a donné le total des 
années d’Hénoch, au lieu de terminer par la formule 
« et. il mourut », qui revient invariablement pour tous 
les autres patriarches depuis Adam jusqu’à Noé, il dit : 
« Et il marcha avec Dieu, et il ne parut plus, parce que 
Dieu.le prit. » Gen., v, 24. L’Écriture fait entendre par 
là qu’Hénoch ne mourut point. Saint Paul rappelle sa 
« translation ». Cf. Heb., xi, 5. La Bible ne dit pas en 
quel lieu il fut transporté. On lit bien dans Eccli., 
x l iv ,  16 (Vulgate), « qu’il fut transporté dans le pa
radis, » ce que les uns ont entendu d’un endroit déli
cieux quelconque et les autres, en bien plus grand 
nombre, du paradis terrestre (voir S. Thomas, III», 
q. x l i x ,  a .5, ad 2um ; cf. Ia, q. Cil, a. 2, ad 2»m) ; mais les 
mots « dans le paradis », sur lesquels reposent princi
palement ces deux opinions, dont la seconde, du reste, 
offre de très graves difficultés, ne se lisent pas dans le 
texte grec, ce qui faisait déjà soupçonner que c’était une 
glose du traducteur latin ou de quelque copiste. Ce 
soupçon est devenu à peu près une certitude depuis la 
découverte du manuscrit hébreu, où ces mots manquent 
également. Nous ne pouvons donc rien affirmer touchant 
le lieu que ce patriarche habite. Cf. Estius, Annot. in  
præcipua et clifficüiora Sacræ Scripturæ loca, Paris, 
1684, p. 7. — C’est une antique tradition dans l’Église, que 
Hénoch viendra avec Élie avant le jugement dernier pour 
annoncer le second avènement du Fils de Dieu, con -

vertir les Juifs, combattre par sa prédication l’Antéchrist 
et qu’il sera mis à mort par « cet homme de péché ». 
Voir Estius, In  Sent. I V ,  x l v i i ,  10; S. Thomas, 
IIP , q. x l ix ,  a. 5, ad 2“m. On a vu dans ces deux saints 
personnages les deux témoins de l’Apocalypse qui prê
cheront la pénitence aux derniers hommes, les deux 
candélabres élevés devant le Seigneur comme pour 
éclairer les derniers jours du monde, les deux adver
saires de l’Antéchrist qui, mis à mort par lui, ressus
citeront bientôt après et monteront au ciel dans une 
nuée de gloire. Apoc., x i , 3-12. En ce qui regarde 
Hénoch, cette interprétation tradidionnelle de l’Apoca
lypse est comme le corollaire des divers passages de 
l’Écriture relatifs à ce patriarche. Puisqu’il n’est point 
mort, Ileb., xi, 5 , qu’il est représenté, Eccli., x l iv ,  16, 
comme un exemple (grec) ou un initiateur (Vulgate) de 
pénitence pour les nations, et que, en outre, il a été le 
prophète du jugement de Dieu, Jude, 14, les exégètes 
ont pu conclure à bon droit, de ces données réunies, 
que cet homme mystérieux avait été réservé par Dieu 
pour venir, à la fin des temps, préparer les hommes, 
par sa prédication et ses exemples, au jugement annoncé 
par lui tant de siècles à l’avance. E. P a l i s .

3. HÉNOCH, fils de Madian, le fils d’Abraham par 
Cétura. Gen., xxv, 4; I Par., i, 33.

4 . HÉNOCH, fils aîné de Ruben. Gen., x l v i ,  9; I  Par., 
v, 3. Il fut chef de la famille des Hénochites. Exod., v i, 
14; Num., xxvi, 5.

5 . HÉNOCH, première ville bâtie par Caïn, qui lut 
donna le nom de son fils aîné. Gen., iv, 17. Le mot 'ir 
ici ne doit signifier que la réunion de quelques habita
tions. Voir C aïn , t. i i ,  col. 37. Toutes les tentatives 
faites pour retrouver l’emplacement de cette ville sont 
complètement vaines; elles ne reposent que sur des 
rapprochements onomastiques plus ou moins heureux, 
et elles manquent de base, puisque nous ne connaissons 
même pas la position exacte de l’Eden. C’est ainsi qu’on 
a pensé à Anuchta dans la Susiane, au pays des Hénio- 
ques dans le Caucase, à Kanodj ou Kanyàkubdscha dans 
l'Inde septentrionale, à Khotan, très ancienne ville sur 
les bords du désert de Gobi, etc. Cf. Winer, Biblisches 
Realwôrterbuch, Leipzig, 1847, t. i, p. 478; A. Dillmann, 
Die Genesis, 6e édit., Leipzig, 1892, p. 99.

A. L e g e n d r e .
G. HÉNOCH (LIVRE APOCRYPHE D’). Voir t. I, 

col. 757-759.

H ÉN O C H IT ES  (hé breu: ha-IIânokî; Septante : 0731.0; 
t o ü  ’Eviiy), famille descendant d’Hénoch, le fils aîné de 
Ruben. Num., x x v i, 5 . Voir H én o ch  4.

H EN R Y Matthieu, théologien anglais, delà secte des 
non-conformistes, né à Iscoyd dans le Flintshire, le 
18 octobre 1662, mort à Londres le 22 juin 1714. Pasteur 
à Chester, puis à Hackney, il a écrit A n exposition of 
the Old and New Testament, 5 in-f°, Londres, 1707— 
1715, qui a eu de nombreuses éditions. — Voir Williams, 
Memoirs o f the life, character and writings of the rev. 
M. Henry, 3 in-8°, 1828; Walch, Biblioth. theologica, 
t. IV, p . 417; W. Ormes, Biblioth. biblica, p . 240; Dar- 
ling, Cyclopædia bibliographica, col. 1440.

B .  I I e u r te b i z e .
H E N S L E R  Christian Gottfried, théologien luthérien

allemand, né le 9 mars 1760 dans le Holstein, mort à 
Halle le 24 avril 1812. Il fut professeur de théologie à 
lviel de 1786 à 1809, époque où il résigna ses fonctions 
et se retira à  Halle. On a de lui : Jesaias neu übersetzt 
m it Anmerkungen, Hambourg, 1788; Bemerkungen über 
Stellen in  den Psahnen und in der Genesis, Hambourg, 
1791 ; Erlâuterung des ersten Bûches Sam uelis und der
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Salomonischen Denksprüche, Hambourg, 1796 ; Bem er- 
kungen über Stellen in  Jeremias Weissagungen, Leip
zig, 1805; Animaclversiones in  quædam duodecim Pro- 
phetarum niinorum  loca, Kiel, 1786 ; Der B rie f des 
Apostels Jakobus übersetzt, Hambourg, 1801 ; Der B rie f 
an die Galater und der erste B rie f Pétri, Leipzig, 1805.

H EP H ER  (he ibreu : llêfér), nom (le trois Israélites. 
— Une ville chananéenne, appelée llê fér  dans le texte 
hébreu, Jos., x ii ,  17, est appelée Opher dans la Vul
gate. Voir O p h e r .

1 .  H É P H E R  (Septante : ’Ojpép), fils de Galaad et pcre 
de Salphaad. Il fut le fondateur de la famille des Héphé- 
rites. Num., xxvi, 32, 33; x x v ii ,  1; Jos., xvii, 3.

2 . H É P H E R  (Septante : ’Qyjxla), de la tribu de Juda, lils 
d’Assur, « père de Thécué, » et de Naara. I Par., IV, 5, 6.

3 .  H É P H E R  (Septante : nom omis ou plutôt fondu avec 
le précédent : ©opccpàp), de Méchérath, un des vaillants 
guerriers de David. I Par., xi, 36. Dans le texte paral
lèle, II Reg., x x i i i ,  34, on lit « Aasbai, fils de Machati ». 
Voir A a sb a ï, t. i, col. 12.

H ÉPH ÉR]TES(bébreu : ha-H éfri;Septante : ô ’Ocpspi), 
famille descendant d’Hépher. Num., xxvi, 32.

H ER  (hébreu : 'E r; Septante : ”Hp), nom de trois ou 
de quatre Israélites.

1. HER, fils que Juda eut d’une femme chananéenne. 
Gen., xxxvm, 3; x lv i ,  12; I  Par., n , 3. C’est à ce pre
mier-né que Juda donna une femme du nom de Thamar. 
Gen., xxxvm, 6. Il fut d’une conduite très corrompue, 
aussi le Seigneur le fit m ourir d’une mort prématurée, 
Gen., xxxvm, 7; Num., xxvi, 19; I Par., il, 3, dans la 
terre de Chanaan. Gen., x lv i ,  12. Comme lier n’eut point 
d’enfant de sa femme Thamar, Juda la fit épouser à son 
second fils Onan. Gen., xxxvm, 8.

2. H E R , fils de Gad. Num., xxvi, 10. Il est appelé ail
leurs lléri. Voir I I é r i ,  col. 609.

3 .  H E R , fils de Séla et père de Lécha. I Par., iv, 21.

4 . H E R , père d’Elmadan et fils de Jésus dans la généa
logie de Notre-Seigneur donnée par saint Luc, m , 28, 
29. Son nom se trouve dans la période qui s’écoula de 
David à la captivité de Babylone.

H É R A C U T E  ('Hpax).etTo;), philosophe originaire 
d’Éphèse, llorissait vers l’an 500. D’après lui, le feu est 
le principe universel, cause du mouvement, origine de 
la vie et de la destruction. La nature ressemble à un 
fleuve qui coule sans cesse. Rien n’est ni ne dure, tout 
s’écoule. On ne se baigne pas deux fois dans les mêmes 
eaux. Il y a lutte pei’pétuelle entre tout ce qui existe. 
Le destin règle tout. Quant à la certitude, elle a pour 
critérium la raison universelle. La morale, la théologie 
et la politique occupaient une certaine place dans ses 
spéculations. Son principal écrit était intitulé LUp'i 
çé<jEMç, « De la nature. » L’obscurité de son style était 
telle qu’elle lui valut chez les ahciens le surnom de 
axoTEivôç, « le ténébreux. » Il l’avait composé en prose 
ionienne, contrairement à l’usage adopté avant lui, qui 
était d’écrire en vers. Il n’en reste que quelques courts 
fragments, qui sont en partie des apophtegmes. Ce phi
losophe était considéré par les anciens comme le type de 
la mélancolie et de la misanthropie.— Saint Pierre, dans 
sa seconde Iîpitre, n , 22, cite deux proverbes. Le pre
mier, « le chien revient à son vomissement, » est tiré du 
livre des Proverbes, xxvi, U . Le second, uç l.oua-ajjivr.

si? xôXi<7p.a fiopêôpov, « le pourceau lavé se vautre de 
nouveau dans la boue, » remonte à Heraclite. Saint Pierre 
en ignorait sans doute la provenance et il le rapportait 
pour l’avoir entendu répéter parmi le peuple, mais 
d’après le témoignage des anciens, c’est le philosophe 
d’Éphèse qui en est l’auteur. — Voir G. A. Mullach, Philo- 
sophorum græcorum fragmenta, édit. Didot, t. i, p. 310- 
329; J. Bywater, Heracliti Ephesii reliquiæ, 53-54, 
in-12, Oxford, 1877, p. 21 ; P. Wendland, E in  Wort des 
Ileraklit im  Neuen Testament, dans les Sitzungsberichte 
der Akademie der Wissenschaften zu Berlin, 1898, 
p. 788-796. F. V ig o u r o u x .

HÉRAN (hébreu : ’Ê rân; Septante : ’ESév), lils de 
Suthala dans la tribu d’Éphraïm, chef de la famille des 
Héranites. Num.,xxvi, 36. Les Septante ontlu un daleth,
I, pour un resch, "i, py  pour py.

H ÉR A N IT ES  (hébreu : hâ-Êrânî; Septante : ô ’ESevi), 
famille descendant de Héran dans la tribu d’Fphraïm, 
Num., xxvi, 36.

H ER A U T (chaldéen : kârôz, de kraz, « crier; » 
Septante : x-iipv?; Vulgate : præco), personnage chargé 
de faire en public une proclamation solennelle. Il diffère, 
par son importance, du simple m a l’dk, porteur de nou
velle^, de convocations, de renseignements, etc. Voir 
Messa g er . Le nom hébreu du héraut ne se trouve pas 
dans la Bible; mais le verbe qdrd’, « proclamer, » y 
désigne plusieurs fois la fonction qu’il remplit. — '1° En 
Egypte, un héraut marche près du char de Joseph pour 
crier sur son passage : ’abrek! Gen., x l i ,  43; voir t. i, 
col. 90. — A Ninive, le roi fait proclamer par des hé
rauts l’ordre de se vouer à  la pénitence. .Ion., i i i ,  7. — 
A Babylone, Nabuchodonosor fait publier ses ordom 
nances par le kârôz. Dan., xii, 4. Sur l’origine araméenne. 
de ce mot, voir Vigouroux, Manuel biblique, 10e édit., 
t. h , n» 1056, 1899, p. 765. — A Suse, Aman est obligé 
de servir de héraut à Mardochée pour proclamer que le 
roi veut honorer ce dernier. Esth., vi, 12. — 2° Les 
prophètes se présentent parfois comme les hérauts du 
Seigneur, chargés de publier les choses qu’il veut faire 
connaître à tout le peuple. Is., XL, 2, 6; lviii, 1 ; Jer., 
n, 2; vu, 2; xix, 2; Joël, iv, 9; Jon., i, 2; Zach., i, 14, 
17. — 3° La sagesse parle aux hommes comme un héraut, 
Prov., 1, 21 ; vm, 1, et le Sauveur lui-même, empruntant 
les paroles d’Isaïe, lx i, 1, s’adresse aux hommes de Na
zareth comme le héraut de la délivrance et de l’année de 
grâce. Luc., îv, 19. II. Lesêtre .

H E R B A C É E S  (P LA N T ES ;. — Suivant uneclassilica- 
tion populaire, la Bible distingue les végétaux en plantes 
ligneuses, arbres ou arbustes, ‘ê?, en plantes à tiges non 
ligneuses ou herbacées dont la semence est visible, 'êiéb, 
et en herbes dont la germination n ’est pas apparente, 
désé’. La nomenclature des arbres a été donnée, t. î, 
col. 888; il reste à établir celle des deux autres classes,, 
si rapprochées qu’il n’y a pas de raison de les séparer, 
et nous les comprenons sous le nom général de végétaux 
herbacés. Les voici dans l’ordre alphabétique :

Absinthe, hébreu : la'ânâli. Prov., v, 4 ; Jer., ix, 15, 
x x iii , 15; Lam., m, 15,19, etc. Les Septante traduisent 
ce nom par y&Xïj et la Vulgate par fel. L’Apocalypse, viii,
I I ,  donne le vrai nom a<JevOoç; Vulgate : absinthiuïu. 
Voir t. î, col. 96.

Acanthe. Voir C h a r d o n , t. n, col. 587.
Ail, hébreu: sn m ; Septante: Tdt-o-xépôx; Vulgate: 

allia. Num., xi, 5. Voir. t. i, col. 310.
Algue, hébreu : s ù f; Septante : iayé.vr\‘, Vulgate: pe- 

lagus. Jon., ii, 5. Voir t. i, col. 365.
Alhagi, plante à laquelle on a attribué la production 

de la manne. Voir t. i, col. 366.
Anémone , hébreu : Sô'éannâh; Septante : xpt'voc ; Vul-
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gâte : lilium . Cant., ii, 1, 11, 2; vi, 2; Ose., xiv, 6, etc. 
Voir 1.1, col. 574.

Aneth, anis, Nouveau Testament : âvr,0ov ; Vulgate : 
anethum. Matth., xxm, 23. Voir Anis, t. i, col. 624.

Aspalathe, qui désigne le Convolvulus scoparins, d’où 
l’on tirait un parfum. Septante : àajtd>,x0oç; Vulgate : 
balsamum. Eccli., xxiv, 20. Voir t. i, col. 1115.

Bardane, Vulgate : lappa. Ose., ix, 6, et x, 8. Mais 
l’hébreu porte : hôah, « chardon, » Ose., ix, 6, et qô?, 
« épine, » Ose., x, 8; Septante : axavOai. Voir 1.1, col. 1458.

Blé, hébreu : hittâh, employé trente-deux fois; Sep
tante : mpà:, erïto; ; Vulgate : triticum , frum entum . Voir 
t. i, col. 1801.

Bugrane, hébreu : hârûl; Septante : çpéyavov, œypia; 
Vulgate : sentes, spinæ. Job, xxx, 7; Prov., xxiv, 31. 
Voir t. i,,col. 1965.

Carie des céréales, champignon, hébreu : siddâfàn; 
Septante, àvepocpSopia, èpuupi'Tjiôç, Ttépwo-tç, àçopta ; 
Vulgate : ærugo, aer corruptus, ventus urens. Deut., 
xxvm, 22; III Reg., vm, 37; II Par., vi, 28; Amos, IV,
9. Voir t. ii , col. 281.

Centaurée, hébreu : dardar; Septante : zpiêoloi ; 
Vulgate : tribulus, Gen., m , 18; Ose., x, 8; et hébreu : 
galgal, Ps. i.x x x ii , 14; Is., xvn, 3; Septante : rp o y ô ; ; 
Vulgate : rola, Ps. l x x x iii, 14; Septante : xovtopxov 
tp o x o ü ; Vulgate : turbo, Is., x v ii, 13. Voir t. i i , col. 423.

Céréales. Voir t. n , col. 437.
Charbon des blés ou nielle, champignon, hébreu : 

sidddfôn, mot qui paraît s’appliquer au charbon comme 
à la carie des céréales. Voir t. n, col. 580.

Chardon, hébreu : hôali; Septante : d/.«v, IV Reg., 
xiv, 9; àv.yryjy, II Par., xxv, 18; y.vio/j, Jos., xxxi, 40; 
dxavôac, Prov., xxvi, 9; Cant., ii, 2; Ose., ix, 6 ; Vul
gate : carduus, IVReg.,xiv, 9; II Par.,xxv, 18; tribulus, 
Job, xxxi, 40; spina, Prov., xxvi, 9; Cant., n, 2; paliu- 
rus, Is., xxxiv, 13; lappa, Ose., îx, 6. Voir t. n, col. 587.

Chicorée, une des plantes comprises dans les herbes 
amères (hébreu : merôrîm). Exod., xn, 8; Num., ix, 11. 
Voir t. ii, col. 697, et H e r b e s  a m è r e s , col. 600.

Ciguë, désignée selon quelques interprètes par le mot 
hébreu rô’s, Deut., xxix, 17, xxxii, 32, 33; Jer., vm, 14; 
Lam., m, 5, 19, etc. ; Vulgate : fel. Voir t. n , col. 758-

Colchique, hébreu : hâbassélét ; Septante : dvôoç, 
Cant., il, 1; xpsvov, Is., xxxv, '1; Vulgate : flos, Cant., 
Il, 1; lilium , Is., xxxv, 1. Voir t. I l, col. 831.

Coloquinte (hébreu: paqqu'ôt, IV Reg., IV, 39; 
Septante: to/.0ot;v àypiav; Vulgate : colocynthidas; et 
hébreu : peqd'îm ; Septante : uloxîj; ; Vulgate : tornatu- 
ras, III Reg., vi, '18; Septante: •jTroar^pt'yp.ara; Vulgate : 
sculptura, III Reg., vu, 24. Voir t. o, col. 829.

Concombre, hébreu : qissu’îm ;  Septante : ofxuo; ; 
Vulgate : cucumeres, Num., xi, 5. Voir t. Il, col. 890.

Coriandre, hébreu: gad; Septante : xôpiov; Vulgate : 
coriandrum. Exod., xvi, 31; Num., xi, 7. Voir t. il, 
col. 973.

Corrète potagère, désignée selon quelques interprètes 
par le mot hébreu mallûah, Job, xxx, 4; Septante: 
dXipa; Vulgate : herbas; selon d’autres, ce serait 
l’arroche halime. Voir t. n, col. 1026.

Courge, traduction des Septante : xoXqxÔvEiï), pour le 
mot hébreu : qîqdyôn (Vulgate : hedera). Jon., iv, 6. 
Il s’agit en réalité du ricin. Voir t. Il, col. 1081.

Cumin, hébreu : ham m ôn; Septante : xûpivov; Vul
gate : cym inum . Is., xxvm, 25, 27; Matth., xxm, 23. 
Voir t. ii, col. 1158.

Échalotte Voir Ail, t. i, col. 310.
Épeautre, hébreu : kussémêf; Septante : oXupa, ÇÉa: 

Vulgate : far, vicia. Exod., ix, 32; Is., xxvm, 25; Ezech., 
IV, 9. Voir t. n. col. 1821.

Épines, appartiennent partie aux arbres ou arbustes, 
partie à des plantes herbacées, comme la bugrane, la 
centaurée, le chardon, les orties, etc. Cf. t. il, col. 1895.

Férule. Voir Ga l b a n u m , col. 80.

Fève, hébreu : pôl; Septante : xéapo;; Vulgate : faba. 
II Reg., xvii, 28; Ezech., iv, 9. Voir t. n, col. 2228.

Foulon (Herbe du), hébreu : bôr, borit ; Septante : iro: 
et 7rolà. 7t).uvovrmv; Vulgate: borith et herba fullonum . 
Voir t. i, col. 1852.

Galbanum, hébreu : helbendh; Septante: yaXêàvrj,’ 
Vulgate : galbanus. Exod., xxx, 34, 38; Eccli., xxiv, 21. 
Voir col. 80.

Gith, hébreu : qésah; Septante : peXdvôtov; Vulgate : 
gith. Is., xxvm, 25, 27. Voir col. 244.

Graminées, comprend des joncs ou roseaux, des cé
réales, comme le blé, l’orge, l’épeautre, le millet et le 
sorgho (voir C é r é a l e s ,  t. n, col. 437), aussi l’ivraie, puis 
un grand nombre de plantes désignées par le nom gé
néral d’herbe.

Herbe roulante, hébreu : galgal; Septante : tpoyév, 
et xoviopx'ov xpoyoû ; Vulgate : rota, turbo, Ps. lxxxii, 14; 
Is., xvii, 13; est la Cenlaurea myriocephala. Voir t. ii, 
col. 426.

Herbes, nom général d’un grand nombre de plantes à 
tige non ligneuse. Voir col. 599.

Herbes amères, hébreu : m erôrîm ; Septante : mxp 1- 
8e;; Vulgate : lactucæ agrestes, Exod., X I I ,  8 ; Num., ix, 
11, terme comprenant surtout la chicorée et la laitue, 
qui se mangeaient au repas pascal. Voir col. 600.

Hysope, hébreu : ’êzôb; Septante : {iatTMuoç; Vulgatè : 
hysopus. Exod., xn, 22; Lev., xiv, 4, 6, 49, 51, 52; Num., 
xix, 6, 18; I Reg., v, 13; Ps. li , 9.

Ivraie, Nouveau Testament : ÇiÇoéviov; Vulgate : ziza- 
nia. Matth., xm , 25-40.

Jonc, hébreu : ’agm ôn; Is., ix, 13; xix, 15; l v i i i ,  5; 
Septante : téXoç, xpixo.;; Vulgate : refrænans, circulus; 
— hébreu, ’dhû ; Septante : ”Aye;; Vulgate : locipalustres, 
pastus paludis, Gen., x l i ,  2, 18; Septante: {iouTopov; 
Vulgate : careclum, Job, vm, 11 ; — hébreu : gôm é’ ; Sep
tante :na7rjpoç, eXoç; Vulgate : scirpus, juncus, Exod., u ,3 ; 
Job,vm, 11; Is., xxxv,7; — hébreu : sû f; Septante : ’éloç, 
nocTtupoç; Vulgate : careclum, papyrio, juncus, Exod., 
ii, 3, 5; Is., xix, 6. Voir A lg u e ,  P a p y r u s ,  R o s e a u .

Jonc odorant. Voir Roseau aromatique.
Laitue, une des plantes comprises dans les merôrîm , 

« herbes amères. » Exod., xii, 8; Num., ix, 11. Voir 
H e r b e s  a m è re s ,  col. 600.

Lentille (hébreu : 'âdâSim; Septante : qpaxo; ; Vulgate: 
lens. Gen., xxv, 34; II Reg., xvii, 28; xxm, 11; Ezech., 
iv, 9.

Lierre, Septante : xktuoç; Vulgate : hedera. Il Mach., vi,
7. La Vulgate et le Codex Alexandrinus des Septante 
traduisent par lierre le qîqdyôn de Jon., IV , 6, 7, qui 
est le ricin.

Lin, hébreu : piSldh, piStéh; Septante : ),£vov; Vul
gate: linuni. Exod., ix, 31; Deut., xxii, 11; Prov., xxxi, 
13, etc.

Lis, hébreu : sûsan; sôsannâh; Septante : xpivov; 
Vulgate : lilium . III Reg., vu, 21; II Par., iv, 5; Cant., 
ii, 1, 16, etc.

Lotus ou nénuphar blanc et nénuphar jaune, com
pris par quelques auteurs dans les lis ou Sûsan de 
l’Écriture.

Mandragore, hébreu : dûdd'îm ; Septante : pav- 
Spayôpai; Vulgate : mandragoræ). Gen., xxx, 14; Cant., 
vu, 13.

Marjolaine. Voir Hysope.
Mauve. Quelques auteurs ont regardé la mauve 

sauvage comme répondant au mallûah  de Job, xxx, 4; 
d’autres y ont vu la mauve de juif ou corrète potagère. 
Mais c’est plutôt l’arroche halime. Voir t. i, col. 1032.

Melon, hébreu: âbattîhîm ; Septante : totimv; Vul
gate : pepones. Num., xi, 5.

Menthe, Nouveau Testament : viS-joa-po;; Vulgate : 
mentha. Matth., xxm, 23; Luc., xi, 42.

Millet, hébreu : dôlian; Septante : xéyypoç; Vulgate ; 
m ilium . Ezech., iv, 9.
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Moutarde noire. Voir Sénevé.
Nard, hébreu : nèrd; Septante: vàpôo;; Vulgate: 

nardus. Cant., i, 12; iv, 13-14; Marc., XVI, 3; Joa., 
x i i ,  3.

Nielle ou nigelle. Voir Gith, col. 244.
Oignon, hébreu : beçalim; Septante : xpop.[mov; Vul

gate : cepe. Num., xi, 5.
Orge, hébreu : se'ôrîm ; Septante : xptOïj; Vulgate: 

hordeum. Exod., IX, 32; Lev., x x v ii ,  16; Ruth, i, 22; 
10, 17, etc.

Ornithogale, hébreu : hiryônhn; Septante : xdiipo; 
■jtspiaTEptôv; Vulgate : stercus colum barum . IV Reg., 
vi, 25.

Ortie, (hébreu : qiniôs et qim m ôs; Septante : axavüat; 
Vulgate: urlica. Prov., xxiv, 31; Is., xxxiv, 13; Ose., 
IX, 6.

Papyrus, hébreu : génie’; Septante : Ttoutvpo;, ïlo;; 
Vulgate : scirpus, juncus. Exod., il, 3; Job, vm, 11 ; Is., 
xxxv, 7. Voir Jonc, Roseau.

Pastèque o u  melon d’eau. V o ir M e lo n .
Pavot, hébreu : ro's; Septante : -/oXti, «ypcooriç; 

Vulgate: fe l, am aritudo. Peu t., xxix, 18; Ps. l x i x  
(Vulgate : lx v i i i ) ,  22; Jer., vm, 14; ix, 14; xxm, 15; 
Lam., m , 5, 19.

Poireau, hébreu :l.idsir; Septante : Ttpàaov; Vulgate: 
porrum . Num., xi, 5.

Pois, dans la Vulgate pour traduire qâli de l’hé
breu, répété une seconde fois dans le même verset. 
II Reg., x v ii, 23. Les Septante et le syriaque l’omettent 
avec raison à la fin de ce verset.

Poivrette commune. Voir G ith ,  col. 244.
Pourpier de mer. Voir A rro c h e  h a l i m e ,  1.1, col. 1032. 
Ricin, hébreu : qiqdyôn; Septante : xoàox'jvOt); Vul

gate : hedera. Jon., îv, 6, 7.
Roseau, h é b r e u  : qânéh; S e p ta n te  : xâXau.oç; V u l

g a te  : calamus. Is., xxxvi, 6; x l i i i ,  24; Ps. i.x v iii  (V ul
ga te , lx v i i ) ,  31. V o ir J o n c ,  P a p y r u s .

Roseau aromatique, hébreu : qenêh basent, ou 
qânéh; Septante : y.aAxu.o: eùmSouc ou xâXap.o;; Vulgate : 
calamus. Exod., xxx, 23; Cant., îv, 14; Is., x l i i i ,  24; 
Jer., vi, 20; Ezech., x x v ii, 19.

Rouille des céréales, hébreu : yêrdqôn; Septante : 
flippa; Vulgate : rubigo. Deut.,xxvm, 22; III Reg.,vm, 
37; II Par., vi, 28; Amos, iv, 9.

Rue, Nouveau Testament : Tt-cyavov ; Vulgate : ru la . 
Luc., xi, 42.

Safran, hébreu : karkôm ; Septante : xpdxoç; Vulgate : 
crocus. Cant., îv, 14.

Salicorne serait, d’après certains exégètes, l’herbe à 
foulon, hébreu : bôr, bord; Septante : noict, et noicn 
irXuvdvnov; Vulgate : borilh et herba fullonuni. Voir t. I, 
col. -1852.

Salsola kali serait, d’après certains exégètes, l’herbe 
du foulon. Voir B o r i t h ,  t. i, col. 1852.

Sénevé, Nouveau Testament : <nvâiu;; Vulgate ; sina- 
pis. Matth., xm, 31, 32; x v ii ,  20; Luc., xvii, 6.

Sorgho, hébreu : dôffân; Septante : xéyxP°51 Vulgate : 
m ilium . Ezech., iv, 9.

Spicanard. Voir Nard.
Tribule terrestre, selon quelques auteurs désigné 

par le -rpiëôXoç, Vulgate ; tribulus, de Matth., vu, 16. 
Vesce. Voir F è v e , t .  h ,  col. 2228. E. L e v e s q u e .

1 . HERBE. nom générique des plantes non ligneuses 
dont la tige tombe en hiver et qui couvrent les pâturages, 
les prairies et servent à la nourriture des chevaux, des 
bestiaux. En hébreu : désé’, « herbe » et en particulier 
celles dont la semence est peu apparente; êèéb, herbe et 
nom générique des plantes herbacées, opposées aux 
plantes ligneuses, arbres ou arbustes ; hafir, gazon, herbe 
des prairies; Septante : flo-reè/y], yôp-roç, ’f j ' i .-], ayp<i><7Ti; ; 
Vulgate : herba et aussi fœ num . On trouve encore le 
nom yéréq, « verdure; » Septante : ^Xtopà. On rencontre

tous ces noms réunis dans un seul verset, IV Reg., 
xix, 26. L’Écriture nous parle de l’herbe des champs, 
Gen., il, 5; m, 18; Exod., ix, 21, 25; x, 12, 15; de l’herbe 
des montagnes, Job, X L , 15; de l’herbe des vallées, 
II Reg., xvm, 5; de l’herbe des marais, Job, vm, U ; de 
l’herbe des toits, IV Reg., xix, 26; Is., xxxvn, 27. Au 
troisième jour de la création, la terre se couvrit d’herbes 
et d’arbres. Gen., i, 11, 12; n, 5. La pluie fait germer 
l’herbe. II Reg., xxm, 14; Job, x x x v i i i ,  27; Heb., vi, 7. 
L’eau venant à manquer, elle se dessèche, Job, vm, 12; 
Is., xv, 6; elle périt par la grêle, ix, 25, ou par les saute
relles, Exod., x, 12. Quand le blé pousse, ôn voit d’abord 
l’herbe, puis l’épi. Marc., iv, 28. Les herbes servent à la 
nourriture des hommes et des animaux. Gen., i, 29; m, 
18; x l v i i ,  4; Num., x x i i .  4; III Reg.,xvm, 5; Job, v i,5; 
Ps. civ (Vulgate, cm), 14; c x l v i ,  8; Jer., xiv, 5-6. Elle 
sert aussi de remède pour guérir. Sap., xvi, 12. — Elle 
entre dans un bon nombre de comparaisons et d’ima
ges : c’est un symbole de vie, de fraîcheur et de douceur 
quand elle est humide de pluie ou de rosée, Prov., xix, 
12; Deut., x x x i i ,  2; Ps. l x x i i ,  6; un symbole de grâce 
et de richesse quand elle se couvre de Heurs, Matth., vi, 
30; Luc., x i i ,  28; un symbole de brièveté et de vanité 
parce qu’elle se dessèche rapidement : les méchants se 
fanent et se dessèchent comme l’herbe, II Reg., xix, 26; 
Ps. x x x v i i  (Vulgate, xxxvi), 2 ; xc (Vulgate, l x x x i x ) ,  6; 
Is., x x x v i i ,  27 ; un symbole de nombre prodigieux : la 
race de l’homme que Dieu a éprouvé se multiplie comme 
l’herbe des champs, Job, v, 25; un symbole de la résur
rection, Is., l x v i ,  14. — Le mot herba, dans la Vulgate, 
sert à traduire plusieurs mots hébreux qui ont un sens 
moins général ou différent : ainsi yebûl, « produits, » 
Septante : xap7too;, Jud., vi, 4; ’ôrôt, « légumes verts; » 
Septante : àpitüO, IV Reg., iv, 39; mallitah, « pourpier ou 
arroche halime; » Septante : aXip.a; nâvéh, « pâtu
rages; » Septante : vpuç r, ; Vulgate : lierbæ virentes, 
borilh, « l’herbe du foulon. » Mal., m , 2. Voir F o i n , t. ir, 
col. 2298. E. L e v e s q u e .

2 . HERBES AMÈRES (hébreu : m erôrîm ; Septante : 
TuxpiSeç; Vulgate : laclucæ agrestes), herbes que l’on 
mangeait avec l’agneau pascal.

I. De sc r iptio n . — Ce sont diverses plantes de la 
famille des Composées, tribu des Liguliflores, qui doi

vent leur saveur caractéristique à l’abondance du latex 
renfermé dans leurs tissus. Ce suc laiteux est chargé de
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principes narcotiques qui seraient vénéneux à haute 
dose. Les principales espèces employées pour l’usage 
alimentaire appartiennent aux genres Cichorium  et 
Lactuca. — 1° Les Cichorium  ont des fleurs bleues ou 
roses avec des fruits dépourvus d’aigrette plumeuse, 
mais seulement couronnés par des écailles courtes. —
1. Le Cichorium Inlybus Linné, ou chicorée sauvage 
(fig. 127), est une herbe vivace à tige rude, dressée et 
flexueuse, sillonnée dans sa longueur et divisée en ra
meaux raides et allongés. Les feuilles sont hérissées sur
tout en dessous sur la côte médiane. Les capitules flo- 
raux, solitaires et pédonculés au sommet des branchés, 
sont rapprochés par petits groupes et sessiles le long 
des axes principaux. Elle croit abondamment le long des 
chemins et dans les lieux incultes. — 2. Le Cichorium  
Endivia  Linné est l’espèce cultivée sous le nom d’endive 
ou de chicorée et originaire, dit-on, de l’Inde. Mais à 
l’exemple de Boissier et d’A. de Candolle il faut plutôt 
y voir la forme améliorée par la culture d’une espèce 
indigène de la région méditerranéenne, le Cichorium  
divaricatum  Schousboë (Cichorium pum ilum  Jaequin),

qui diffère de la chicorée sauvage surtout par sa tige 
annuelle et ses feuilles beaucoup moins velues. — 2° Le 
groupe des laitues (Lactuca) renferme de nombreuses 
espèces caractérisées par leur fruit comprimé, aminci 
en bec au-dessous d’une aigrette poilue, molle et blan
che. On trouve en Palestine le Lactuca tuberosa Jac- 
quin qui se reconnaît à sa souche renflée en tubercule 
parfois rameux, ainsi qu’à ses capitules larges et multi- 
flores ; les Lactuca scariola et saligna, plantes communes 
dans toute l’Europe, à racine verticale, grêle en forme 
de fuseau ; enfin les Lactuca orientalis (fig. 128) et tri- 
quetra qui ont une tige vivace, presque ligneuse, et dif
fèrent en outre de toutes les précédentes par leurs fruits 
à peine comprimés. La variété cultivée du Scariola, c’est- 
à-dire le Lactuca saliva, entre dans l’alimentation de 
temps immémorial. Enfin, certains genres voisins, tels 
que les Picris et les Crépis, renferment un grand nombre 
d’herbes douées de propriétés analogues aux précédentes, 
et dont les rosettes foliaires ont dû être récoltées jadis 
pour les mêmes usages. F. Hy.

II. Ex ég èse . — Merôrîm  signifie « am e rtu m e s  », choses

amères, et désigne un certain nombre de plantes amères, 
que l’on devrait manger dans le repas pascal. Exod., xir, 
8; Num., ix, 11. Ce que comprend ce terme vague ne 
peut être déterminé que par la tradition. Malheureuse
ment sur ce point les traditions ne sont pas très pré
cises; l’usage du reste a pu varier avec les temps. La 
Mischna, Pesahim, ii, 6, indique cinq espèces de plantes : 
m in, ftâzérét, puény, 'ûlSin, tonn , tam kd’, Na'amn, 
harhabînâ’, et n i a ,m ârôr. Bartenora et Maimonide en
tendent par là la laitue, les endives, la chicorée, la 
plante que les Arabes appellent qarsa’na  (c’est-à-dire 
Yéryngium, espèce de panicaut) et une variété très 
amère de coriandre. G. Surenhusius, Mischna, sive 
totius Hebræorum juris, rituum , antiquitatum  sys- 
tema, in-f», Amsterdam, 1698, part. Il, p. 141. — Si l’on 
en croit J. Lightfoot, M inisterium  templi, dans Ugoli- 
nus, Thésaurus antiquit. sacrar., t. IX, col. dccccxxxviii, 
d’après un commentaire de R. Salomon sur Exod., x ii, 
8, les cinq espèces de plantes désignées par la Mischna 
seraient la laitue, les endives, la chicorée, la bette et la 
marrube. Mais les deux dernières plantes indiquées par 
R. Salomon, pas plus que les deux dernières de Mai
monide, ne sont à proprement parler des plantes amères. 
Très vraisemblablement les herbes amères comprises 
sous le terme m erôrîm  de la loi de Moïse sont les trois 
premières indiquées par ces deux commentateurs juifs, 
c’est-à-dire les laitues, les endives, la chicorée, qui se 
ramènent à deux, la laitue et la chicorée. Quant aux 
autres plantes, soit le panicaut, soit la marrube, soit la 
graine de coriandre, soit encore le cresson et le persil, 
comme l’indique Maimonide. De fermento et azymo, v ii, 
13, dans Crenius, Opuscula, in-18,1696, fasc. vu, p. 889, 
elles devaient seulement tenir lieu d’assaisonnement et 
varier avec les temps et les lieux.

Les traducteurs grecs du Pentateuque qui connaissaient 
les usages juifs et la propriété des termes grecs ont 
rendu m erôrîm  par mxpi'Seç. Or roxpîç, d’après Aristote, 
Hist. anim ., ix, 6, et Pline, 11. N ., vm, 41, désigne la 
laitue sauvage. Dioscoride, n, 160, comprend sous ce 
nom la chicorée sauvage, 1 ’intubus des Latins. La Vul
gate a traduit le mot hébreu par lactucæ agrestes. Ces 
termes généraux et populaires comprennent les laitues 
et les chicorées, communes en Egypte et en Palestine. 
On les trouve en abondance extraordinaire dans le Delta 
où elles croissent spontanément. — D’après l’usage, du
rant le repas pascal, on trempait ces herbes amères avec 
le pain azyme dans le charoseth, sorte de bouillie formée 
de ligues, de dattes, d’amandes et de vinaigre; on en 
mangeait aussi sans cet assaisonnement. Selon l’inter
prétation commune, elles étaient destinées à rappeler 
l’amertume de la servitude d’Égypte. Celsius, Hierobota- 
nicon, in-8°, Amsterdam, 1748, t. Il, p. 227 ; Bochart, 
Hierozoicon, in-f», 1692, t. i, p. 603; I. Lôw, Ara- 
maïsche Pflanzennamen, in-8°, Leipzig, 1881, p. 175, 
253. E. Levesque.

H E R C U L E  (grec : TTpaxXïjç; Vulgate : Hercules), 
nom du dieu tyrien Melqart. Il est question de ce dieu 
dans II Mach., iv, 19-20. « Tandis qu’on célébrait les 
jeux quinquennaux de Tyr, en présence du roi, c’est-à- 
dire d’Antiochus IV Épiphane, l’impie Jason envoya de 
Jérusalem des hommes pervers qui portaient trois cents 
drachmes d’argent pour un sacrifice à Hercule. Ceux 
qui les apportaient demandèrent qu’elles ne fussent pas 
employées à ces sacrifices, parce que cela ne devait pas 
être, mais qu’on s’en servît pour d’autres dépenses. 
Ainsi elles furent offertes pour le sacrifice d’Hercule par 
celui qui les avait envoyées, mais à cause de ceux qui 
les apportaient, on s’en servit pour la construction de 
navires à trois rangs de rames. »

Melqart, « le roi de la cité, » était le dieu principal 
de Tyr, fondateur et seigneur de la ville, « le dieu fort 
qui parcourt la terre domptant les fauves et civilisant
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les hommes,"le dieu savant qui découvre et enseigne les 
arts utiles, le voyageur qui va fondant les colonies; » 
c’est à lui que les Phéniciens et les Grecs, après eux, 
attribuaient l’invention de la pourpre, Pollux, Onomas- 
ticon, 1,45; V. Bérard, De l’origine des cultes arcadiens, 
in-8°, Paris, 1894, p. 253. Hérodote, qui avait visité le 
temple construit en son honneur à Tyr, nous apprend 
qu’il était orné de riches offrandes et qu’il contenait

129. — Monument votif de Malte, avec inscription bilingue, 
dédié à Hercule. Musée du Louvre.

deux colonnes, l'une d’or pur, l’autre d’émeraude ou de 
jaspe qui jetait un vif éclat pendant la nuit. Les prêtres 
tyriens faisaient remonter la construction de l’édifice à 
l’époque de la fondation de la ville. Hérodote, II, 44. La 
colonne lumineuse était très vraisemblablement la re
présentation de Melqart. Nous savons en effet que 'les 
plus anciennes représentations de ce dieu sont des co
lonnes ou des obélisques. Il en est ainsi à Métaponte, 
Fiorelli, Notizie degli scavi, 1882, pl. xi, p. 120, à 
Hyettos (Pausanias, IX, xxix, 2), à Malte et ailleurs. Les 
colonnes d’Hercule qui étaient au détroit de Gibraltar 
ne sont autre chose que des symboles du dieu. Les Grecs 
en contact avec les Tyriens identifièrent Melqart et Iléra-

klès. Eusèbe, Præp. Evang.p, 10, t. xxr, col. 81. On en 
a la preuve en particulier dans un texte de Pausanias, 
VII, v, 5, qui parle d’un Hérakléion existant à Erythrée et 
où l’on adorait une antique idole égyptienne, venue mi
raculeusement de Tyr par mer. Cette identification appa
raît encore nettement dans deux inscriptions bilingues, 
gravées à Malte par des Tyriens, en l’honneur de leur 
dieu représenté par un obélisque. Le texte phénicien 
porte : « A notre seigneur Melqart, seigneur de Tyr, » 
et le texte grec: 'HpaxXeï àpyri yérst. Corpus inscriptio- 
nuni sem iticarum , part, i, n. 122,122 bis; E. Ledrain, 
Notice sommaire des m onuments phéniciens du Musée 
du Louvre, p. 77, n. 162 (fig. 129). De même les mar
chands tyriens établis à Délos demandent l’autorisation 
d’établir un témenos, c’est-à-dire une enceinte sacrée 
pour leur Melqart qui a rendu tant de services aux 
hommes et qui est roi de leur ville : fégevoç 'HpaxXéouç 
v o ü  Tuptou, p .sy t'jT o ) '; àyaOfov itapatxfo’J y sy o v o T O ç t o î’ç 
àv0p«7iot{, àpxijysTou xî)c mapîSoç ÔTrâpyovToç. Corpus 
inscript. Græc., n. 2771. La conséquence de cette assi
milation fut qu’on donna à Melqart les attributs d’Héra- 
klès tout en lui conservant le caractère de dieu marin. 
Les monnaies de Tyr le représentent barbu et armé, te
nant un arc à la main. Il est à cheval sur un hippo
campe qui galope au-dessus des flots. Parfois un dau
phin est figuré nageant au-dessous de l’hippocampe

130. — Monnaie d’argent de Tyr.
Melqart à  cheval su r un  hippocampe ailé; sous les ilôts, un 

dauphin. — r). Chouette debout à droite portant le fléau et le 
sceptre égyptien.

(fig. 130). Voir E. Babelon, Catalogue des monnaies delà  
Bibliothèque nationale; les Achèménides, in-4», Paris, 
1893, p. 292-293, n. 1989, 1996. La vieille mythologie 
grecque donne au Melqart de Tyr le nom de Mélicerte 
ou de Palaimon, nom qui paraît une transcription des 
mots phéniciens : Baal yam , « le seigneur de la mer. » 
Apollodore, I, ix, 1; III, iv, 3; Pausanias, I, x liv , 7; 
II, i, 3, 8. La fête principale du dieu s’appelait le Réveil 
ou la Résurrection. On la célébrait autour d’un bûcher 
où le dieu perdait sa vieillesse et retrouvait sa force. 
Josèphe, A nt. jud ., VIII, v, 3. Hiram avait fixé la date 
de cette fête au second jour du mois de Péritios, qui 
correspond au 25 décembre du calendrier romain. Jo
sèphe, Contr. Apion., i, 18. Les Tyriens montraient le 
tombeau de Melqart-lléraklès. Pseudo-Clément, Reco- 
gnit., x, 24, t. I, col. 1434. Les habitants de Gadès 
prétendaient de leur côté posséder ce tombeau (Pompo- 
nius Mêla, i i i , 6); tandis qu’à Corinthe était celui dè 
Mélicerte. Pausanias, II, i, 3. — On sacrifiait à Melqart- 
Héraklès des cailles, parce que l’odeur de ce gibier, qu’il 
avait beaucoup aimé pendant sa vie, l’avait ressuscité 
après sa mort. Athénée, Deipnos., ix, 47. — Les colo
nies phéniciennes envoyaient à Tyr des députations 
pour rendre hommage au dieu de la métropole. Ai’rien, 
Anab., n, 24; Q. Curce, iv, 2; Polybe, xxi,20. C’est une 
députation de ce genre qu’envoie Jason. — Le texte des 
Machabées nous apprend aussi qu’au temps des rois de 
Syrie on célébrait en l’honneur de Melqart-lléraklès des 
jeux quiquennaux, c’est-à-dire renouvelés tous les quatre 
ans, selon la manière de compter des Grecs. — Voir F. 
Movers, Die Phônizier, in-8°, Bonn, 1841, t. I, p. 385- 
389; V. Bernard, De l’origine des cultes arcadiens,
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in-8», Paris, 1894, p. 253-256; G. Perrot, Histoire de: 
l’art dans l’antiquité, in-4», Paris, 1885, t. m , p. 77-78, 
fig. 28; p. 249-252, 424-425. E. B e u r l i e r .

H ER O ER  (Johann Gottfried von), poète et théologien 
protestant allemand, né à Mohrungen dans la Prusse 
orientale, le 25 août 1744, mort à Weimar le 18 décembre 
1803. Après avoir essayé de divers emplois, il devint, en 
novembre 1764, professeur à la Domschule de Riga, 
prédicateur de faubourg et secrétaire de la loge maçon
nique. En juin 1769, il quitta Riga et voyagea à Co
penhague, à Nantes, à Paris, en Hollande, etc. A Stras
bourg, il se lia d’amitié avec Gcethe. En avril 17/1, il 
s’établit comme premier prédicateur à Iîückeburg; puis 
il fut professeur et prédicateur de 1 université de Gœt- 
tingue. En 1776, l’amitié de Goethe l’attira comme 
pasteur principal, à Weimar, où il devint en 1793 
vice-président, et en 1801 président du consistoire. 
Esprit inconstant et mobile, il unit les idées rationa
listes à une sorte de mysticisme. Son activité littéraire, 
malgré une santé délicate, fut extraordinaire. L’édition 
de ses Sàm m tliche Werke, publiée à Stuttgart, 1825- 
1830, comprend 60 volumes in-18. Ses écrits relatifs à la 
Bible et à l’exégèse ont exercé une inlluence considé
rable en Allemagne. En 1774, il publia : Aeltesle Urkunde 
des Menschengeschlechts, eine nach Jahrhunderten 
enthallene heilige Schrift, explication nouvelle dans 
un sens allégorique du premier chapitre de la Genèse ; 
en 1775, Briefe zweener Brüder Jesu in unserem  
Kanon; il y prétend que Jacques et Jude, auteurs 
des deux Épîtres qu’il appelle ainsi, étaient de véri
tables frères de Jésus. La même année 1775, Herder fit 
paraître des Erlàuterungen zunx Neuen Testament 
aus einer neu erôffneten morgenlàndische Quelle. Cette 
source nouvelle est le Zend-Avesta. Le parsisme, d’api’ès 
l’auteur, exerça une inlluence réelle sur le judaïsme et 
sur le christianisme naissant : c’est là que les auteurs 
du Nouveau Testament ont puisé leurs idées sur la 
lumière, la vérité, la vie, le Fils de Dieu, etc. En 1778 
parut Lieder der Liede, c’est-à-dire le Cantique des Can
tiques, qui est présenté au lecteur comme le plus beau 
poème d’amour de l’antiquité, mais comme une œuvre 
purement profane. En 1779, MAPAN A 0A , Das Buch 
der Z ukunft des llerrn, des Neuen Testamentes Siegel, 
explication de l’Apocalypse d’après laquelle les prophé
ties contenues dans ce livre ont été accomplies à la ruine 
de Jérusalem. La dernière publication scripturaire de 
Herder et la plus connue, surtout en France, fut son 
Vom Geist hebràischer Poesie, 2 in-8», Dessau, 1782- 
1783 (3e édit., publiée par Justi, 2 in-8», Leipzig, 1825), 
ouvrage traduit en français par M1»» de Carlowitz sous le 
titre d 'Histoire de la poésie des Hébreux, in-8» et in-12, 
Paris, 1845. Herder s’occupe plus du caractère de la 
poésie hébraïque que de son histoire, comme l’indique 
le titre allemand. Il étudie surtout les Psaumes et il 
fait ressortir mieux qu’on ne l’avait fait avant lui les 
beautés littéraires des Livres Saints. Il a rendu, dit 
sa traductrice, Histoire, in-8», Paris, 1855, p. xix, « la 
poésie de la Bible avec toute sa naïveté sublime, . sa 
simplicité imposante, ses images majestueuses et ses 
brillantes couleurs locales. » Mentionnons enfin de 
Herder ses Christliche Schriften, Riga, 1798, dans 
lesquels sont réunis plusieurs opuscules exégétiques 
et théologiques : Von der Gabe der Sprachen am  
ersten christlichen Pfingstfest; Von der Auferstehung 
als Glaube, Geschichte und Lehre; Vom Erlôser der 
Menschen nach den drei ersten Evangelien; Von Gottes 
Sohn, der Welt Heiland, etc. Les Sàm m tliche Werke 
zur Théologie und Religion furent publiés en 12 in-8», 
à Vienne, 1819-1823. Elles forment aussi les douze pre
miers volumes de l’édition de Cotta, publiée par Heyne et 
Müller,45 in-8°, Stuttgart, 1806-1820. — Voir Erinnerung  
aus dem  Leben J. G. von Herders, gesorgt von seiner

Wittwe, herausgegeben von J. G. Millier, Stuttgart, 1820; 
Ilerders Lebensbild von seinen Sohne,3 in-8», Erlangen, 
1846; R. Haym, Herder nach seinem Leben und W ir- 
ken, 2 in-8», Berlin, 1880-1885; Dibbits, Herder als 
Verklaarder von der Bijbel, 1863; Ch. Joret, Herder et 
la renaissance littéraire en Allemagne, Paris, 1875; 
A. W erner, Herder als Theologe, Berlin, 1871.

F. V igouroux.
HERED, nom d’un Israélite et d’une ville.

1. HÉRED (hébreu : ’A rd ;  Seplante : ’ASdp), fils de 
Béla dans la tribu de Benjamin, chef de la famille des 
Hérédités. Num., x x v i, 40.

2 . HÉRED, orthographe, dans la Vulgate, Jos., x ii, 14, 
de la ville dont le nom est écrit ailleurs Arad. Voir 
A rad  1, t. i, col. 869.

HÉRÉDITÉS (héb reu : hâ-A rdi;  Septante : o ’ASapt), 
famille de la tribu de Benjamin, issue de Héréd. Num., 
x x v i,  40.

HÉRÉDITÉ (DROIT D’) et de succession. Voir H é r i 
t a g e ,  col. 610.

HÉRESVI (hébreu : H ârim ; Septante : ’Hpocg), Israé
lite dont les fils avaient pris des femmes étrangères pen
dant la captivité de Babylone et les répudièrent. 1 Esd., 
x ,  3. Il était père de Melchias, lequel rebâtit une partie 
des remparts de Jérusalem. II Esd., m , 11.

HERENTHALS (Pierre d’), théologien belge de 
l’ordre des Prémontrés, né vers 1320 à Herenthals, dans 
le diocèse d’Anvers, mort le 12 janvier 1391, à l’abbaye 
de Floreffe où il remplissait les fonctions de prieur. On 
a publié de ce religieux une Exposilio super librum  
psalm orum  regii prophetæ, iii-f», Cologne, 1483. Ses 
autres écrits sur les Psaumes de la pénitence, le Can
tique des cantiques et les Évangiles n’ont pas été impri
més. — Voir Hugo, Annales sacri ord. Præmonstra- 
tensis, 1 .1, col. 102; V. André, Biblioth. Belgica, p. 744; 
Paquot, Mémoires pour servir à l’histoire littéraire des 
Pays-Bas, t. x , p. 227; Fabricius, Biblioth. lalina me- 
diæ ælatis (1858), t. m , p. 219. B. H e d r t e b i z e .

H É R É S  (M O N TÉE DE) (hébreu : m a'alêh hé- iTa
rés t  Septante : à—â èrczvwOev tï|ç itapard|swç ’Apéç; 
Vulgate : ante solis ortum), endroit situé à l’est du 
Jourdain et qui ne devait pas être éloigné de Soccoth. 
Jud., vm, 13. C’est la montée que Gédéon franchit avant 
d’arriver à cette dernière ville, en revenant de son expé
dition contre Zebée et Salmana, rois madianites. La Vul
gate a traduit l’hébreu : m illema'âlêh hë-hürés, par 
« avant le lever du soleil ». Mais il est difficile de 
donner à la préposition m in  le sens de « avant ». D’un 
autre côté, le mot hères pour désigner « le soleil » 
n’est guère usité qu’en poésie. Enfin, si l’on trouve, 
IV Reg., xx, 9, m a’âlôt employé pour indiquer les 
« degrés » du soleil sur le cadran, ma'âlêh signifie plu
tôt « montée ». C’est ainsi que l’ont compris les Sep
tante, du moins d’après le Codex Alexandrinus, àr.o 
àvaëàaew? ’Apéç. D’après le Codex Vaticanus, ils 
auraient traduit littéralement millema'âlêh, ànô èitx- 
v w 0 e v ,  « d’en haut » d’Arès, ce qui offre le même sens; 
trjç napaTaÇew; n’est qu’une répétition fautive de deux 
mots précédents, « la bataille. » Les anciennes versions 
grecques ont compris de même m a’âlêh, mais ont lu 
différemment le mot suivant, à l’exception peut-être de 
Théodotion, qui est d’accord avec les Septante : àno 
à'/agà(7£M; ’Apéç (ou opouç); Symmaque : ir.6 «vaêàaeco: 
■tüiv optov, « de la montée des montagnes, » ce qui sup
pose la lecture hârim  au lieu de hérés; Aquila : ait6 
âvaëdo'Etoç toO Spvgov, « de la montée de la forêt, »
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hôrés. La Peschito porte aussi : « de la montée de 
Hérés. » Il serait donc permis de voir ici un nom de 
lieu, mais sans aucune identification possible jusqu’à 
présent. A. Leg en d r e .

H E R E S B A C H  (Conrad d’), polygraphe allemand, 
protestant, né le 2 août 1496 à Heresbach dans le duché 
de Clèves, mort à Lorinsaulen le 14 octobre 1576. Il 
étudia la philologie et la jurisprudence à Cologne et à 
Fribourg et parcourut la France et l’Italie. Il fut en 
relations étroites avec Erasme, Sturm et Mélanchton. 
En 1523, il avait été nommé gouverneur du prince Guil
laume, fils du duc de Clèves, dont il devint plus tard 
le conseiller. Parm i ses ouvrages, nous mentionnerons : 
Psalmorum Davidis sim plex et dilucida expositio. 
Vulgata translata cum  græca L X X  interpretum  
versione ad hebraicam veritatem collata castigalaque, 
scholiis brevibus quidem, sed perquani erudilis, illu- 
stratus. Adjectæ sunt preces hebdomadariæ suis 
singulis Psalmis stipatæ, in-4°, Bàle, 1578. — Voir 
A. G. Schweitzer, Dissertatio de C. Heresbachii vila 
et scriptis, in-8», Bonn, 1849; Lelong, Biblioth. sacra, 
p. 772;Nicéron, Mémoires pour servir à l’histoire des 
hommes illustres, t. xxxvii, p. 72. B. H e u r te b iz e .

H É R É S IE  (at'pso-'.ç; Vulgate : hæresis). Le sens étymo
logique d’aîpea-t; est « action de prendre », par exemple 
une ville, et il se rencontre parfois dans cette acception 
chez les classiques. Hérodote, IV, 1 ; Thucydide, n ,  58. 
Mais le sens ordinaire est métaphorique : « choix, préfé
rence, inclination, goût particulier; » par suite : « pré
férence pour une doctrine, une opinion, un parti ; » d’où 
enfin : « école philosophique, littéraire ou politique. » 
La langue des Septante et des écrits deutérocanoniques 
de l’Ancien Testament ne paraît pas s’éloigner de l’usage 
classique; elle restreint même la valeur du mot octpsorç 
au premier sens figuré. Lev., x x i i ,  '18, xaxà nôtaoiv aîpemv 
aÙTiôv, « selon leur libre choix; » I Mach., vm, 30, Ttoiï)- 
aovrai è| aîpsa-etov aùtwv, « ils agiront à leur gré, » 
comme ils l’entendront. Dans Josèphe, nous voyons 
poindre une acception nouvelle qui n’est cependant 
qu’une simple extension du dernier sens classique. 
Ai'peor; veut dire « secte religieuse », mais sans désap
probation ou blâme. A nt. jucl., XIII, v, 9; Bell, jud ., il,
8. Dans ce dernier passage, les trois sectes entre les
quelles se partageaient les contemporains de Josèphe, 
Pharisiens, Sadducéens et Esséniens, sont qualifiées plu
sieurs fois de aipéirsiç, et les adeptes de chacune de ces 
trois écoles sont nommés aipsTiutat; Judas le Galiléen, 
qui faisait bande à part, y est signalé comme aoipiaxrit; 
îôiaç aipécrswç, ayant ses opinions particulières. L’hé
résie au sens de Josèphe répond donc parfaitement, 
appliquée aux choses religieuses, à la définition d’Athé- - 
née, Quæst. 38 de Parab. ;To aipstcrQai t o  l'Ssov xa£ t o u t w  

èSaxoXovôsiv, « embrasser des vues particulières et s’y 
attacher ; » où à celle de Diogène Laërce, i, 19 : Aî'psarv 
XéYOfAsv TT|V Xoyo> Ttvi àxoXouôoûaav, s nous appelons 
hérésie le fait de s’inféoder à une opinion. » Chez Philon, 
autant qu’on peut en juger dans cette langue vaporeuse 
qui semble redouter la lumière, ac'psorç signifierait peut- 
être moins l’acte d’embrasser une doctrine ou d’y adhérer 
que la doctrine elle-même. S’il en était ainsi, nous ferions 
un pas en avant et nous nous rapprocherions de l’usage 
du Nouveau Testament.

E x ég èse . — Ai'pemç se lit neuf fois dans le Nouveau 
Testament : Act., v, 17; xv, 5; xxiv, 5 ,14; xxvi, 5; xxvm, 
22; I Cor., XI, 19; Gai., v, 20; 2 Petr., n , 1 ; il est rendu 
en latin par hæresis quatre lois : Act., v, 17; xv, 5 ; xxiv, 
14; I Cor., xi, 19. — 1° Le m ot hérésie dans les Actes. 
— Dans saint Luc, ce mot veut dire parti religieux, 
comme dans Josèphe, mais avec une arrière-pensée défa
vorable. La secte, au point de vue chrétien, est le fruit 
du sens particulier, de l’esprit personnel, d’une dispo

sition schismatique. Elle n’est donc pas chose libre et. 
indifférente. Cela est surtout manifeste dans les cas où 
la Vulgate conserve hæresis dans sa traduction. Act., v, 
17 (des Sadducéens); Act., xv, 5 (des Pharisiens); Act., 
xxiv, 5; cf. 14 (dit par les Juifs, des chrétiens). Le sens 
défavorable est moins accusé dans Act., xxvm, 2, et xxvi,. 
5. — 2° Le m ot hérésie dans les Épitres de saint Paul* 
— 1. I Cor., xi, 19. L’apôtre vient de parler des dissen
sions intestines (a/co-gaTa, scissuræ) de l’église de Co- 
rinthe, dissensions qu’il croit vraies en partie : « Car, 
ajoute-t-il, il faut qu’il y ait même des hérésies parmi 
vous, afin que ceux d’entre vous qui sont (chrétiens) sin
cères soient reconnus à l’épreuve. Aeï yàp xa't alpl<7st; 
èv ùp.ïv etvat. Les commentateurs grecs ne distinguent 
pas ici entre o-piapava et alpètretç. S. Chrysostome, 
Hom. x x v ii  in 1 Cor.,xi, 19, t. l x i ,  col. 225; Théodoret,. 
Com m ent.,in  I  Cor., t. l x x x i i ,  col. 316, et Théopbylacte, 
In IC or ., t. cxxiv, col. 701. Il est indubitable qu’en soi 
cr/tagaTa pourrait être synonyme de a'tpeosiç. La langue 
ecclésiastique n’avait pas encore réalisé le progrès qu’elle 
fit plus tard quand on put définir l’hérésie schisma inve- 
teratum  comme saint Augustin, Cont. Cresconium 
Donatistam,. I l ,  7, t. x l i i i ,  col. 471, ou, adulteræ doc- 
trinæ, comme Tertullien, De prescript. hæret., 6, t. i i ,  
col. 18. Nous croyons néanmoins que l’explication des 
Pères latins et de la plupart des interprètes est la seule 
admissible. S-/£i»p.aTa signifie des dissentiments pas
sagers, des manières de voir différentes, mais limitées à 
un point spécial, et qui n’affectent pas tout l’ensemble 
de la conduite, ’aipéaeiç marque une différence de vues 
plus radicale s’étendant à toute la vie. — 2. Gai., v, 20.. 
Au nombre des seize œuvres de la chair (opéra carnis) 
l’Apôtre compte les dissensions (Sr/oorao-iai) et les 
hérésies (atpéaeiç).. Le mot ai'psatç n’est pas pris ici au 
sens classique d’opinion indifférente, puisque c’est une 
œuvre de la chair, un fruit des ténèbres. Il désigne 
des dissentiments religieux ou des coteries à propos de 
religion. La seule question est de savoir s’il forme gra
dation avec le mot qui précède : cela est très probable 
mais impossible à démontrer. Ar/ooraaia signifierait 
alors un désaccord passager, né d’un fait accidentel 
ou d’un malentendu; aîpstriç dénoterait une rupture 
de l’unité plus profonde. Le premier répondrait à 
cr/t^p-axa et pourrait se traduire par coterie religieuse; 
le second retiendrait son sens ordinaire de secte. — 
3° Le m ot hérésie dans saint Pierre. — En dehors de 
saint Luc et de saint Paul, capeorç ne se rencontre 
qu’une seule fois, IIP etr., n , 1 : « Il y eut de faux pro
phètes dans le peuple comme il y aura chez nous de 
faux docteurs qui introduiront des*hérésies (aipéaetç) de 
perdition et, reniant le Maître qui les a rachetés, s’atti
reront une prompte perdition. » Que peuvent bien être 
ces sectes, ces hérésies? — 1. C’est quelque chose que 
l’Apôtre ne nomme qu’avec horreur. Il les appelle des 
hérésies de perdition parce que, non contentes de 
damner leurs auteurs, elles séduisent et perdent les 
âmes. — 2. Elles consistent en une doctrine erronée, puis
qu’elles sont introduites par ceux qui s’arrogent le droit 
d’enseigner et la qualité de docteurs ('leuSoSiSâaxaXot). 
— 3. Enfin elles vont jusqu’à renier le Rédempteur (tô v  

ôsçr-ôrpv àpvoûp.svot), soit en paroles, soit en actes. Si ces 
fauteurs d’hérésie ne refusent pas de reconnaître la divi
nité du Sauveur, ils le renient par le fait qu’ils repous
sent les moyens de salut mis par lui à notre disposition, 
ou qu’ils rompent le lien de l’unité, dont il a fait une 
condition nécessaire du salut. Après ce qu’on vient de 
lire, on ne s’étonnera plus de voir le sens actuel du mot 
hérésie fixé de très bonne heure dans toutes les églises.. 
Il avait été employé par les apôtres dans une acception 
analogue sinon identique à celle que l’usage ecclésias
tique universel allait lui donner. Saint Ignace écrit aux 
Tralliens, 6, t. v, col. 681 : ’AXXoTpcaç 8s (Iotovo? àTcé-/s- 
<j0e, Èax'tv aipsatç, « abstenez-vous de cette plante
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étrangère (il parle du docétisme) qui est une hérésie. » 
C’est là, en dehors des passages de saint Paul et de 
saint Pierre, le témoignage le plus ancien en faveur du 
sens moderne d’hérésie. Voir H é r é t iq u e , J u d a ïs a n t s , 
N ic o l a ït e s . F .  P r a t .

H É R É T IQ U E  (AlpETixô?; Vulgate : hæreticus), em
ployé seulement une' fois, Tity, i i i ,  10. « Évite l’homme 
aîpETixév après un ou deux avis, sachant qu’un tel 
homme est perverti et qu’en péchant son propre juge
ment le condamne. » Les protestants sont généralement 
enclins à ne voir dans cet hérétique qu’un fauteur de 
discordes et un semeur de zizanie. Cf. Meyer, Kritisch- 
exegel. Komm entar, 68 édit., 1894, part, xi, p. 405. 
Cependant Holtzmann dit, Lehrbuch der neutestam. 
Théologie, 1897, t. i, p. 501 : « L’hérétique, Tit., m , 10, 
est celui qui, au lieu de se soumettre à la vérité ensei
gnée par l’Église, se forme sur Dieu et les choses divines 
des idées arbitraires et personnelles, d’où résultent faci
lement des coteries et des partis. » L’hérétique de 
saint Paul n’est pas tout à fait ce que nous appellerions 
hérétique; il ne subit pas seulement l’erreur, il la pro
page et la défend; il répond assez bien à ce que nous 
nommons maintenant hérésiarque. Ces fauteurs d’hé
résie qu’il faut éviter après une ou deux admonestations, 
sont des judaïsants, tout dans cette Épître l’indique. 
Cf. Tit. I, 10,13,14. Cf. S. Jean Chrysostome, Hom., V I ,  
in  TU., m ,  10, t. l x o , col. 696; Théodoret, Comment, 
in TH., m ,  1 0 , t. l x x x ij , col. 869. F. P r a t .

H ÉRI (h ébreu : ’É r i;  Septante : ’Arfizctz. Gen., x l v i ,  
16; ’A85i, Num., x x v i ,  16), lils de Gad, chef de la famille 
des Hérites. Gen., x l v i ,  16; Num., x x v i ,  16. Dans c e  der
nier passage la Vulgate l’appelle lier. Voir H e r  2 .

H ÉR ISSO N  (Septante : è-/îvo;; Vulgate : ericius, 
herinacius), mammifère de l’ordre des insectivores. — 
1" Le hérisson est un petit animal dont la taille atteint 
de vingt à trente centimètres. Il a un museau pointu, 
les yeux petits, les oreilles arrondies, la queue courte 
et les quatre pieds armés d’ongles assez forts. Le des
sous du corps est couvert de poils ; le dessus porte une 
multitude de longues épines, habituellement rabattues
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en arrière, mais qui ont la propriété de se hérisser, 
quand l’animal a besoin de se protéger contre un en
nemi, et présentent une masse inabordable. En pareil 
cas, le hérisson se roule en boule, de manière à mettre 
à l’abri les parties m'oins bien défendues de son corps. 
Il se nourrit d’insectes, de mollusques et d’autres petits 
animaux qu’il chasse pendant la nuit. Durant le jour, il 
se tient caché dans le creux des arbres ou dans des 
trous quelconques. Sa démarche est d’ailleurs très lente. 
Il passe tout l’hiver en état d’engourdissement. — L’eri- 
naceus européens est très commun dans le nord de la 
Palestine (fig. 131)- Dans le sud, on trouve une autre 
espèce plus mince et de couleur plus claire. Tristram, 
The natural history o f the Bible, Londres, 1889, p. 101. 
Les Arabes confondent quelquefois le hérisson avec un

animal analogue, le porc-épic. Voir P orc- é p ic . La collec
tion égyptienne Macgregor possède un hérisson en faïence, 
li. Wallis, E gyplian ceramic A rt, in-4°, Londres, 1898, 
fig. 181, p. 84 — 2» Bon nombre d’auteurs pensent que 
le hérisson est désigné par le mot hébreu qippôd, que les 
versions ont traduit par é-/ïvo;, ericius. Mais les caractères 
que le texte sacré suppose au qippôd ne conviennent nulle
ment au hérisson. Le qippôd est un oiseau, le butor, voir 
B u t o r , t. I, col. 1979, et le hérisson, bien que connu en 
Palestine, n ’est pas mentionné dans le texte original, 
mais seulement, et à tort, dans les versions. — La Vul
gate nomme une fois les hérissons, herinacii, Ps. cm, 
18, dans un passage où l’Hébreu et les Septante parlent 
des choerogrylles ou damans. Voir Ch œ r o g r y l l e , t. n , 
col. 714. — Enfin les Septante et la Arulgate traduisent 
par « hérisson » le mot qippôz, Is., xxxiv, 15, probable
ment confondu avec qippôd, comme le donne d’ailleurs 
à supposer la leçon de quelques manuscrits. Le qippôz 
n’est ni un hérisson, puisque le texte sacré le représente 
comme un ovipare, ni le même animal que le qippôd, 
déjà nommé quatre versets plus haut dans la même 
énumération. Is., xxxiv, 11, 15. On a cru qu’il fallait 
voir dans le qippôz une espèce de serpent, l’àxoviriaç ou 
serpens jaculus. Bochart, Hierozoicon, Liepzig, 1796, 
t. m , p. 19. C’est plus probablement un oiseau, le petit- 
duc. Voir Duc, t. n, col. 1509. H. L e s ê t r e .

H É R IT A G E  (hébreu : gôrâl, hébél, yerussâh ; Sep
tante : y.l^poç, y./.ripovoii.ia ; Vulgate : hæreditas, funis, 
sors), bien en possession duquel on entre à la mort de 
celui qui en jouissait. Cette entrée en possession se fait 
en vertu du « droit d’héritage », mi'spal yenissdh, Jer., 
x x x i i ,  8, consacré par la coutume ou par la loi. L’héritier 
s’appelle yôrês, « l’occupant. » II Reg., xiv, 7; Jer., x l i x ,
1. Les mots gôrâl, « caillou, » et hébél, « corde, » qui 
ont aussi le sens d’ « héritage », indiquent la manière 
dont on tirait au sort les parts d’héritage au moyen de 
cailloux, et dont on les mesurait au moyen de cordes. 
De là les traductions quelquefois trop littérales des ver
sions, <r/oivt<jp,a, funiculus, I Par., xvi, 18; Ps. civ, 11, 
rryoïvia, fîmes. Ps. xv, 6, etc.

ï .  Lois e t  c o u tu m e s .  — 1° Coutumes patriarcales. — 
Le fils de l’épouse reçoit l’héritage, à l’exclusion du fils 
de la concubine. Gen., xxi, 10; xxiv, 36; xxv, 5. Ce 
dernier n’a que des présents. Gen., xxv, 6; Gai., I I I ,  30. 
Il peut toutefois être mis sur le même rang que le fils 
de l’épouse, Gen., xxx, 3, la concubine étant une 
épouse de second rang régulièrement introduite dans la 
famille. Voir C o n c u b in e , t. n, col. 906. C’est ainsi qu’on 
voit les douze fils de Jacob également traités, bien 
qu’issus de mères de rangs différents. Gen., x l i x ,  1, 28. 
Le père conserve cependant le droit d’avantager l’un de 
ses fils; Jacob lègue à Joseph une part de plus qu’à ses 
frères, mais en faisant remarquer que cette part provient 
de son œuvre personnelle et non du patrimoine des an
cêtres. Gen., x lv i i i ,  22. L’aîné des fils reçoit aussi une 
bénédiction spéciale qui le constitue chef de la famille. 
Mais ce droit pouvait être conféré à un autre qu’à l’aîné. 
Rébecca le fit attribuer par Isaac à Jacob, au détriment 
d’Ésaü, Gen., x x v ii ,  6-29, et Jacob, malgré Joseph, le con
féra à Éphraïm au détriment de Manassé. Gen., x lv ii i . ,  
13-20; I Par., v, 1. Le droit du père de famille était 
donc souverain en matière d’héritage. — Les filles n’ont 
point d’héritage. Gen., xxxi, 14. Quand Lia et Rachel 
deviennent les épouses de Jacob, Laban se contente de 
leur donner à chacune une esclave. Gen., xxix, 24, 29. 
Cette manière d’agir s’explique par ce fait que les filles 
n’avaient pas besoin de dot pour se marier et qu’elles 
jouissaient des biens de leur nouvelle famille. Voir D o t,  
t. il, col. 1495. Cependant la liberté du père restait en
tière à  cet égard, et, dans la terre de Dus, les trois filles 
de Job héritent aussi bien que leurs frères. Job, x l i i ,  15. 
— A  défaut d’enfants un esclave peut hértier de son
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maître. Gen., xv, 2. On trouve par la suite plusieurs cas de 
ce genre. I Par., n , 34, 35; Prov., xxx, 23. Un esclave peut 
même prendre rang parmi les fils héritiers. Prov., x v ii, 2.

2° Législation mosaïque. — Le premier-né a droit à 
une double part dans l’héritage; ce premier-né doit être 
les « prémices de la vigueur » du père, par conséquent 
non celui de ses enfants qu’il lui plaît de choisir, comme 
firent parfois les patriarches, mais le fils premier-né du 
père. Deut., xxi, 17. Si le premier enfant du père est une 
fille, il n ’y a pas alors de premier-né ayant droit à la 
double part. Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 207. Peu 
importe du reste de quelle mère est né ce fils, ni quel 
rang il occupe parmi les enfants de sa mère. — Quand 
un homme meurt sans fils, d’après une loi portée par 
Moïse lorsque la question fut soulevée dans le désert, 
son héritage passe à sa fille, à défaut de fille à ses frères, 
à défaut de frères à ses oncles paternels ou enfin à ses 
parents les plus proches du côté paternel. Num., x x v ii, 
8-11. — La fille qui est ainsi devenue héritière doit se 
marier dans sa tribu; car il est de principe qu’aucun 
héritage ne doit passer d’une tribu dans l’autre. Num., 
xxxvi, 6-9; Jos., x v ii , 3-6; Tob., vi, 12. Si elle se marie 
avec un homme d’une autre tribu, elle doit renoncer à 
son héritage pour le laisser dans la tribu paternelle. 
Cette dernière prescription n ’est pas formulée par la loi, 
mais elle en est une conséquence probable que. note 
Josèphe, Ant. jucl., IV, vu, 5, et qui ne dut se produire 
que fort rarement. — Le fils illégitime, c’est-à-dire celui 
qui ne provient ni des épouses ni des concubines, est 
exclu de l’héritage. C’est ce qui arrive à Jephté. Jud., 
xi, 2. — Il n’est pas question d’héritage laissé à un père 
par ses enfants, parce que le père demeurait seul pro
priétaire des biens de la famille tant qu’il vivait. Un fils 
mourant avant son père n’avait donc rien à léguer. — 
Le testament proprement dit était inconnu des anciens 
Hébreux. Voir T est a m e n t . La coutume n’en fut intro
duite chez les Juifs qu’à la suite de leurs rapports avec 
les Grecs et les Romains. — Le fils prodigue qui demande 
à son père la part de son héritage agit avec autant d’illé
galité que d’ingratitude. Luc., xv, 11-12. Il faut remarquer 
d’ailleurs qu’il ne reçoit pas une part des biens fonciers 
(xI.Y|povopita), mais des biens mobiliers (ouata).

II. R em a rq u es  b ib l iq u e s . — Dieu bénit l’homme de 
bien jusque dans sa descendance; aussi son héritage 
passe-t-il aux enfants de ses enfants. Prov., xm, 22. — 
L’Ecclésiaste, il, 18, 19, maudit la peine qu’il s’est 
donnée, parce qu’il ne sait si son héritier sera un sage 
ou un insensé. — L’épouse qui, par l’adultère, introduit 
dans la famille un héritier illégitime, est vouée à l’in
famie et au châtiment. Eccli., xxiv, 32-36. — Il y avait 
parfois des contestations pour le partage des héritages. 
Deux frères vinrent un jour trouver Notre-Seigneur 
pour lui demander de diviser entre eux l’héritage qu’ils 
avaient reçu. L’aîné avait droit à la double part : de là 
peut-être le désaccord. Notre-Seigneur refusa de se 
mêler d’une affaire qui regardait les juges. Luc., XII, '13. 
— Quand il n’y avait qu’un héritier, on pouvait plus 
aisément le faire disparaître et s’emparer de l’héritage 
sans soulever de réclamations. C’est le calcul que font 
les vignerons homicides. Matth., xxi, 38; Marc., x i i , 7; 
Luc., xx, 14. — Il faut observer que dans un très grand 
nombre de passages les versions parlent d’héritage là où 
il est simplement question de possession. Deut., i i i , 18;
I Par., xvi, 18; Lam., v, 2, etc. La confusion se com
prend; chez les Hébreux, toute propriété foncière était 
nécessairement un héritage ; même aliéné par vente ou 
saisie, l’héritage revenait au possesseur primitif l’année 
jubilaire. Lev., xxv, 10.

III. L’ h é r it a g e  s p ir it u e l . — 1° Le peuple d’Israël est 
appelé bien souvent l’héritage du Seigneur, c’est-à-dire 
sa propriété, son peuple particulier. Deut., ix, 26; I Reg., 
x, 1; II Reg., xx, 19; Ps. x x v ii , 9; x x x ii , 12; Is., xix, 
25; Jer., x, 16; Joël, n, 17, etc. — 2° Dieu lui-même est

le seul héritage des lévites, Num., xvm, 20, Deut., xvm, 
2, et celui de ses fidèles serviteurs. Ps. xv, 6, 7. — 3° La 
gloire céleste et les moyens d’y parvenir constituent 
l’héritage du serviteur de Dieu, Dan., x i i , 13; Ps. xxxvi, 
37, et spécialement du chrétien. Eph., v, 5; Col., i i i , 24; 
Heb., î, 14; I Pet., î, 4. — 4» En droit, Notre-Seigneur, 
en sa qualité de Fils de Dieu, est le seul héritier du 
Père, non seulement par sa nature divine, qui possède 
éternellement tout ce que possède le Père, mais par sa 
nature humaine associée personnellement à la divinité. 
Heb., i, 2; Joa., x, 29, 30. Par la grâce, le chrétien 
rendu participant de la nature divine, II Pet., I, 4, de
vient fils adoptif du Père, Gai., iv, 7, cohéritier de .Tésus- 
Christ, Rom., vm, 17, et par conséquent appelé à par
tager l’héritage du Père, la grâce en ce monde et la 
gloire dans l’autre. Rom., vin, 17; Gai., IV , 7; T i t., m, 
7; Jacob., Ii, 5; I Pet., m , 22. II. L e s ê t r e .

H É R IT E S  (hébreu : hâ -Ê rt;  Septante : ô’ ASSt),famille 
descendant de Iléri. Num., xxvi, 16.

H ER M A , orthographe, dans la Vulgate, Jos., x i i ,  14, 
de la ville appelée ailleurs Ilorma et Ilarma. Voir 
H o r m a .

H ER M A S ('EpgSç), chrétien de Rome à qui saint Paul 
envoie ses salutations. Rom., xvi, 14. Ce nom, forme 
abrégée des noms propres grecs llermagoras, Hermo- 
dore, Hçrmogène,est un dérivé d’Ilermès, le dieu Mercure. 
Voir M e r c u r e .  Ilermas, quoique habitant Rome, devait 
être d’origine hellénique. Sa fête est marquée au 9 mai 
dans le Martyrologe romain. Les Grecs la célèbrent le 
8 mars et le font évêque de Philippopolis en Thrace. 
Voir Acla sanctorum, maii t. n  (1680), p. 360. Origène, 
Comm. in  Rom ., x v i, 14 x, 31, t. xiv, col. 1282; Eu
sèbe, H. E ., m, 3, t. xx, col. 217; saint Jérôme, De vir.
ill., 10, t. xxm, col. 625, identifient l’Hermas de l’épitre 
aux Romains avec l’auteur du livre du Pasteur, mais 
cette opinion, fondée sur la simple similitude des noms, 
est généralement rejetée aujourd’hui. On croit que l’auteur 
du Pasteur est le frère du pape Pie Ier qui vivait vers 150.

| O. de Gebhardt, A. Harnack et Th. Zahn, Patrum  
apostolicorum opéra, 3° édit., 1877, t. m , p. l x x x i i i  ; 
Fr. X. Funk, Opéra patrum  apostolicorum, 5e édit.,. 
Tubingue, 1878-1881, t. i, p. cxvn.

H ER M ÉN EU T IQ U E (Ép p.-/|VEUTix'r| Té/vv) ou g iS a y v j) ,  
art d’interpréter les Livres Saints. A s’en tenir à l’étymo- 
Iogie, herméneutique aurait le même sens qu 'exégèse, 
qui vient de yetcrOoci. Mais l’usage a donné à ces deux 
termes des significations différentes. Tandis que l’exé
gèse désigne l’interprétation elle-même de l ’Écriture, 
l’herméneutique s’entend des règles de l’interprétation ; 
elle est la science de l’interprétation, la théorie des 
principes et des méthodes, dont l’exégèse est l’applica
tion pratique. Elle est à l’explication du texte sacré ce 
que la logique est à l’étude de la philosophie. Elle est 
nécessaire pour ne pas se tromper dans la recherche et 
l’exposition du véritable sens de l’Écriture. L’exégète, 
en effet, n’a pas le droit de faire dire aux textes ce qui 
lui plaît, de les entendre à son gré et de les interpréter 
suivant son caprice; il doit rechercher ce qu’a pensé 
l’écrivain dont il explique le texte. S . Jérôm e, 
Epist. X L V l l l ,  ad P a m m a ch iu m ,\l , t. x x i i ,  col. 507. Il 
doit le faire avec d’aulant plus de soin, quand il inter
prète les Livres Saints, que la pensée n ’est pas seulement 
des écrivains inspirés, mais encore de l’esprit inspira
teur, auteur premier et principal des Écritures. Voir 
I n s p i r a t i o n .  Il a donc besoin, comme l’écrivait saint 
Jérôme à Paulin, Epist. hlll, 6, t. x x i i ,  col. 544, d’un 
guide qui le précède et lui montre la voie. II en a d’au
tant plus besoin que, selon l’enseignement de Léon XIII, 
encyclique Providentissimus Deus, 1.1, p. xx, « outre les
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causes ordinaires de difficulté qui nuisent à l’intelli
gence de presque tous les livres anciens, il en est cer
taines qui se rencontrent spécialement dans les livres 
sacrés. Car le Saint-Esprit a renfermé sous leurs paroles 
beaucoup de choses très supérieures à la force et au 
regard de la raison humaine, savoir : les mystères di
vins et beaucoup d’autres vérités connexes; et cela par
fois avec un sens plus ample et plus caché que la lettre 
ne semble l’exprimer et que les lois de l’herméneutique 
ne paraissent l’indiquer; de plus, le sens littéral lui- 
même appelle certainement d’autres sens qui se super
posent à lui, soit pour éclairer les dogmes, soit pour 
recommander les préceptes de conduite. » C’est donc à 
tort que les chefs de la Réforme protestante avaient 
posé en principe l’intelligibilité de la Bible pour tout 
homme de bon sens, livré à ses seules lumières ou aidé 
■du secours du Saint-Esprit. On ne peut douter que les 
Livres Saints ne soient enveloppés d’une certaine obscu
rité qu’il est nécessaire de dissiper. C’est à quoi sert la 
science des régies d’interprétation ou l’herméneutique. 
Si elle ne fait pas à elle seule le bon exégète, pas plus 
que la connaissance des lois de l’éloquence ne rend 
orateur, elle doit être acquise par quiconque veut s’exercer 
à l’art délicat et difficile de l’exégèse sacrée. Avec saint 
Augustin, De doctrina Christiana, i, 1, n. 1, t. xxxiv, 
col. 19, on donne ordinairement à l’herméneutique un 
double but et un double objet : elle doit fournir à 
l’exégète les moyens de découvrir et d’exposer exacte
ment le véritable sens des Livres Saints. Mais les diverses 
manières d'exposer le texte sacré, versions, paraphrases, 
gloses, scholies, postilles, questions, chaînes, homélies, 
commentaires, sont traitées dans des articles spéciaux 
de ce Dictionnaire. Nous n ’avons donc ici qu’à exposer 
les règles qui aident à découvrir les sens scripturaires.

I .  R è g l e s  d ’in t e r p r é t a t io n . — La Bible est un livre 
à la fois humain et divin. Elle a été rédigée par des 
hommes qui, sous l’inspiration du Saint-Esprit, ont 
donné à la pensée divine qui leur était communiquée, 
une expression qui était nécessairement en rapport avec 
leur intelligence, leur caractère et leur milieu histo
rique. Au point de vue de la langue et des circonstances 
de sa composition, elle participe donc à la nature de 
toute œuvre littéraire et elle doit être étudiée à ce titre, 
d ’après les règles ordinaires d’interprétation des textes 
anciens. Mais elle a, de plus, une origine divine. Le 
Saint-Esprit, qui a inspiré les écrivains humains, n ’a 
pas seulement garanti de toute erreur les pensées expri
mées , il les a faites siennes et leur ’a donné parfois 
une signification plus étendue que celle des mots em
ployés. Pour saisir exactement la pensée divine, pour 
découvrir en particulier les sens plus cachés, il faut 
d ’autres principes et d’autres règles que ceux de l’her
méneutique ordinaire ; il faut tenir compte des expli
cations que le Saint-Esprit, auteur principal de l’Écriture, 
a  données de sa pensée, soit par lui-même, soit par ses 
organes attitrés. Il suit de là que l’herméneutique impose 
aux exégètes deux sortes de règles : les unes qu’on peut 
appeler générales, conviennent aux Livres Saints, en 
tant qu’ils sont des œuvres humaines et en ce qu’ils ont 
de commun avec tous les livres anciens; les autres, qui 
sont spéciales à l’Écriture sainte, la concernent et l’en
visagent comme livre inspiré et divin. On a justement 
nommé les premières, les lois rationnelles, et les se
condes, les lois chrétiennes et catholiques de l’inter
prétation biblique, parce que celles-ci, considérant la 
Bible en tant qu’elle est un produit de l’esprit humain, 
se fondent sur les principes ordinaires d’interprétation 
de toute œuvre littéraire, et celles-là, la considérant en 
tant que livre inspiré et divin, s’appuient sur les ensei
gnements de la foi et de la théologie. Les unes et les 
autres sont nécessaires et l’exégète qui en négligerait 
quelqu’une, n ’embrasserait pas l’Écriture dans toute sa 
réelle compréhension et se priverait volontairement d’une

lumière utile ou nécessaire pour en saisir exactement 
le sens véritable et total.

J. R È G L E S  G É N É R A L E S  OU R A T I O N N E L L E S .  — Suivant le 
conseil de Léon XIII, encyclique Providentissimus Deus, 
t. i, p. xx, l’exégète catholique devra connaître et « ob
server avec d’autant plus de soin et de vigilance les 
règles d’interprétation communément reçues que nos 
adversaires mettent à nous attaquer la plus grande éner
gie et la plus grande obstination », et le Souverain Pon
tife, résumant brièvement ces règles, ajoute : « C’est 
pourquoi il faut d’abord peser avec soin la valeur des 
mots eux-mêmes, considérer l’enchaînement des pen
sées, comparer les endroits parallèles et autres choses 
de ce genre. » Ces règles, dit-il ailleurs, t. i, p. xxx, 
seront surtout d’un grand secours pour l’interprétation 
des passages scripturaires dont le véritable sens reste 
douteux.

l r» règle : L ’exégète doit expliquer le texte sacré 
d’après les lois ordinaires du langage. — Voulant 
communiquer aux hommes ses pensées et ses volontés, 
Dieu a dû nécessairement se mettre à la portée de l’intel
ligence humaine et se servir, pour la composition des 
Livres Saints, du langage parlé par les écrivains qu’il 
inspirait et compris de leurs contemporains. Il ne pou
vait pas employer une langue inconnue, ni recourir à 
des caractères indéchiffrables, mais il lui fallait adopter 
un idiome parlé et se conformer aux règles de sa gram
maire autant qu’aux mots de son dictionnaire. S. Ililaire, 
Explanal. in  Ps. cxxv i, n. 6, t. ix, col. 695; S. Augustin, 
De Trinitate, I, xn, 33, t. x lii, col. 837 ; S. Chrysos- 
tome, Honi. x m  in  Genesim, n. 4, t. liii, col. 109. De 
fait, les livres sacrés ont été rédigés en trois langues : 
l’hébreu, le chaldéen et le grec. Or, la connaissance de 
ces langues, dites saintes, est nécessaire à Fexégète de 
profession. Saint Jérôme, Epist. l x x i , ad Lucinum , 5, 
t. xxii, col. 671-672 et Saint Augustin, De doctrina Christ., 
ii, 11, t. xxxiv, col. 42, la recommandaient. Au xiii» siècle, 
Roger Bacon, Opus terlium , édit. Brewer, in-8°, Lon
dres, 1840, p. 434, insistait davantage. Au concile de 
Vienne, tenu en 1311, Clément V a ordonné la création 
de chaires d’hébreu, d’arabe et de chaldéen à Rome et 
dans les universités de Paris, d’Oxford, de Bologne et de 
Salamanque. Corpus juris, Clement., 1. V, tit. i, c. I, 
Lyon, 1624, t. ni, p. 258-259. Plusieurs évêques deFrance 
demandèrent au concile du Vatican l’établissement, dans 
les grands séminaires, de cours d’hébreu et de grec.Acta  
et décréta concilii Vaticani, dans la Colleclio Lacencis, 
t. vii, in-4», Fribourg-en-Brisgau, 1892, p. 833. Dans 
l’encyclique Providentissimus Deus, t. i ,  p. xxvii, 
Léon XIII a affirmé qu’il est « nécessaire aux professeurs 
d’Écriture sainte et convenable aux théologiens de con
naître les langues dans lesquelles les hagiographes ont 
primitivement rédigé les livres canoniques, et qu’il est 
excellent qu’elles soient cultivées par les élèves ecclé
siastiques , surtout par ceux qui aspirent aux grades 
académiques en théologie ». D’après le même pontife, 
t. i, p. xx et xxvii, le recours aux textes originaux et 
aux anciennes versions de la Bible est utile pour com
prendre et commenter la Vulgate latine, au moins dans 
les passages ambigus ou mal traduits, et il doit y avoir 
dans toutes les universités catholiques des cours d’autres 
langues anciennes, principalement des langues sémi
tiques, à l’avantage de ceux qui sont destinés à l’ensei
gnement des lettres sacrées. Cf. Melchior Cano, De 
locis theologicis, ii, 15, in-4», 1704, p. 90-97.

L’application de cette règle précède toutes les autres 
et doit être d’un usage constant. L’interprétation d’un 
livre est avant tout grammaticale : « Il faut d’abord peser 
avec soin la valeur des mots eux-mêmes, » dit Léon XIII. 
Les versions les plus parfaites ne rendent jamais com
plètement la force de l’original ; il y a même des nuances 
de la pensée qu’elles sont incapables d’exprimer. S. Au
gustin, De doctrina Christ., n, 12 et 13, t. xxxiv, col. 43-
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41. Les lexiques et les dictionnaires donnent, mais pas 
toujours exactement, le sens des mots. II. faudra tenir 
compte en particulier des idiotismes des textes originaux. 
Voir Tirin, Explicalio idiotism orum  seu proprietatum  
linguæ liebraicæ et græcæ, dans Comment, in  sac. 
Script., in-f°, Lyon, 1736, t. i, p. 59-64; Vorstius, De 
hebraismis N. T. comment., in-8°, Leipzig, 1778; Schil
ling, Commentarius exegetico-philologicus in  hebrais- 
mos N. T., in-8», Malines, 1886. La lecture fréquente de 
l’Ecriture accoutume l’esprit à ces particularités du style 
biblique. Pour saisir le véritable sens des mots, il est 
nécessaire de connaître le génie de la langue. Il faut se 
rappeler constamment que la Bible est un produit litté
raire de l’Orient et que les langues orientales, surtout 
les langues sémitiques auxquelles appartient l’hébreu, 
ont une richesse d’images originales, pittoresques, très 
frappantes de vivacité et d’expression, d’une hardiesse 
étonnante et d’une énergie parfois étrange. L’exégète 
saura reconnaître des métaphores, partout où il les ren
contrera, surtout dans les écrits poétiques, et il n’expli
quera pas tous les textes au sens littéral propre. 11 n’imi
tera pas les manichéens qui, prenant à la lettre la parole : 
Ego sum lux m undi, Joa., vm, '12, soutenaient que 
Jésus-Christ était le soleil, S. Augustin, Tract. X X X I V  in  
Joa., 2, t. xxxv, col. '1652, ni ces moines égyptiens qui, 
pour pratiquer le précepte de Notre-Seigneur : « Si 
quelqu’un veut venir après moi, qu’il porte sa croix, » 
Matth., xvi, 24, portaient sur leurs épaules de petites 
croix de bois. Cassien, Collât, v in , 3, t. x l ix ,  col. 726- 
727. Par un excès opposé, il ne verra pas des méta
phores là où il n’y en a pas. Les paroles de l’Écriture 
doivent se prendre ordinairement dans le sens propre. 
L’exégète obéira donc à la règle sagement posée par 
saint Augustin, De Genesi ad litter., vm, 7, n. 13, 
t. x x x iv , col. 378, de ne s’écarter nullement du sens lit
téral et obvie, si quelque raison ne défend de s’y arrêter 
ou si quelque nécessité n ’oblige à l’abandonner, « règle 
d’autant plus utile à garder fermement, ajoute Léon XIII, 
Encyclique Providentissimus Deus, t. î, p. x x ii i ,  qu’à 
notre époque où l’on est si désireux de nouveauté, où la 
licence des opinions est si grande, le péril est plus im
minent de s’égarer. » Il n’adoptera le sens métaphorique 
que lorsque la nature du sujet l’exigera et que la méta
phore sera justifiée par les usages de la langue origi
nale. Ainsi, l’interprétation figurée que les protestants 
ont donnée aux paroles de la consécration du pain et du 
vin à la dernière cène, est contraire au génie de la 
langue hébraïque. Wiseman, Dissertations sur la pré
sence réelle, dans Migne, Démonstrations évangéliques, 
t. xv, col. 1185, 1189. Les règles pratiques, tracées par 
saint Augustin, De doctrina Christiana, m , 15-16, 
t. xxxiv, col. 74, pour discerner les locutions propres 
des passages métaphoriques, s’appliquent à un certain 
nombre de cas. Tant que le sens littéral propre n’est pas 
contraire au règne de la charité, dit ce saint docteur, il 
n’y a pas lieu de recourir à la métaphore. Un précepte 
qui ordonne une action bonne ou utile, ou qui défend un 
acte criminel ou dommageable, doit être pris à la lettre ; 
à l’inverse, s’il commandait le mal ou interdisait le 
bien, il devrait être interprété métaphoriquement.

2» règle : D am  l’interprétation du texte sacré, 
l’exégète doit considérer le contexte gram m atical et 
logique, c’est-à-dire l’enchaînement des idées et des 
propositions. — Les phrases bibliques, sauf dans les 
livres sapientiaux, ne sont pas des sentences isolées; 
elles forment un tout, une sorte de trame dans laquelle 
elles se lient, se rattachent l’une à l’autre, dépendent 
l’une de l’autre et se complètent pour la période et pour 
le sens. Afin de saisir la pensée des écrivains sacrés, 
dans toute sa teneur, l’interprète doit suivre le lien 
grammatical qui relie les propositions et le lien logique 
qui unit les idées. Les Pères avaient déjà recommandé 
cette règle. S. Hilaire, De Trinitate, ix, 2, t. x, col. 282;

S. Jérôme, ln  M atth., xxv, 13, t. xxvi, col. 186; S. Au
gustin, Sermo L ,  13, t. xxxvm, col. 332; S. Chrysos- 
tome, Hom. in  Jerem., x, 23, t. l v i ,  col. 156. Le con
texte grammatical concerne les propositions; leur 
construction se détermine d’après les règles ordinaires 
de la syntaxe et leur dépendance, au moyen des parti
cules qui les relient. Mais il ne faut pas oublier que la 
construction de toutes les phrases n’est pas parfaite et 
qu’on rencontre dans la Bible des irrégularités, des ana
coluthes, des ellipses, qui rompent la trame gramma
ticale. Toutefois, les phrases sont généralement simples, 
juxtaposées plutôt que coordonnées; on ne trouve guère, 
sinon dans les Épîtres, de constructions rares, de pé
riodes compliquées. La simplicité des règles de la syn
taxe hébraïque et la rareté des particules facilitent l’in
telligence des Livres Saints. Dans les écrits poétiques, 
le parallélisme servira à saisir la signification de beau
coup de passages obscurs et difficiles. Le contexte logique 
est l’enchaînement des pensées. Il est prochain ou 
éloigné. Le contexte prochain rattache les idées qui se 
suivent immédiatement. Aucun écrivain, s’il est sain, 
d’esprit, n ’exprime ses pensées d’une façon incohérente, 
sans lien et sans rapport. Il groupe ses idées, les coor
donne et les énonce dans l’ordre suivant lequel son in
telligence les conçoit et les relie. Les écrivains sacrés 
ont écrit d’après les règles de la logique naturelle et du 
bon sens; ils savaient ce qu’ils disaient, l’inspiration ne 
leur ravissant pas le libre exercice de leurs facultés ra
tionnelles. A la lumière du contexte prochain, l’exégète 
expliquera facilement les ambiguités apparentes d’une 
phrase, d’un passage, d’un discours. Il ne devra pas tou
tefois exagérer le degré d’enchaînement qui existe entre 
plusieurs propositions pour donner au contexte plus 
d’importance qu’il n’en a réellement. Le contexte éloigné 
relie une série de propositions et les diverses parties 
d’un morceau ou d’un livre. Un écrivain sérieux ne se 
contredit pas d’une page à l’autre, dans les divers cha
pitres d’un même livre. L’accord des idées fera dispa
raître certaines contradictions apparentes d’un même 
écrit. Parfois cependant, les écrivains sacrés, aussi bien 
que les profanes, rapprochent et assemblent des idées 
au premier abord disparates, parce que leur esprit dé
couvre entre elles quelque analogie, ou parce qu’elles 
reviennent simultanément à leur mémoire. Il faut tenir 
compte de ce rapprochement pour expliquer certaines 
liaisons ou de brusques transitions, si fréquentes chez 
les prophètes. Ceux-ci ont vu parfois, en effet, plusieurs 
événements, distants les uns des autres, sur le même 
plan et pour ainsi dire sous le même rayon visuel. Us les 
ont annoncés en les mélangeant plus ou moins intime
ment ou en les juxtaposant comme si aucun intervalle 
de temps ne les séparait. On doit se souvenir de ce fait 
pour comprendre et expliquer ces tableaux sans pers
pective, la prédiction réunissant des faits distincts vus 
dans la même vision.

3e règle : L ’exégèle doit considérer les circon
stances de la composition du livre qu’il a à expliquer. 
— Les Pères en faisaient déjà la recommandation 
expresse. S. Augustin, De doct. Christ., ni, 4, n. 8, 
t. xxxiv, col. 68; S. Chrysostome, In  Jerem., x, 23, 
t. l v i , col. 156; In  Joan. hom. X L ,  1 , t .  l i x ,  col. 2 2 9 ;  
S. Jérôme, In  epist. ad Ephes., præf., t. xxvi, col. 4 7 0 - 
4 72 . Les circonstances inlluent, en effet, sur la rédaction 
du livre et, bien connues, elles peuvent servir à pénétrer 
dans la pensée de l’écrivain. On les a ramenées à sept 
qui sont indiquées dans ce distique latin :

Quis, scopus, impellens, sedes, tempusque locusque
Et modus : hæc septem Scripturæ attendito, lector.

1» L ’auteur. — Il est important de connaître sa bio
graphie, ses qualités, son instruction, son caractère, son- 
génie, son âge, son langage, son style, ses pensées habi
tuelles, ses préjugés i même, son état d’âme et ses dis-
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positions morales au moment de la composition de son 
livre. Tout cela a influé sur l’expression donnée à la 
pensée et se reflète dans l’ouvrage. Si on a pu dire : 
« Le style, c’est l’homme, » la connaissance de l’auteur 
aidera à découvrir le sens de ses écrits. Pour arriver à 
connaître le caractère des écrivains sacrés, on consul
tera tous les documents qui parlent d’eux. Malheureu
sement, on ne connaît pas tous les auteurs des Livres 
Saints; beaucoup des écrits de l’Ancien Testament sont 
anonymes.

2» Le but proposé. — Il n’importe pas seulement de 
savoir qui écrit, mais encore pourquoi il écrit. Le des
sein ou la fin qu’un auteur s’est proposé en écrivant, 
exerce une influence indéniable sur la disposition des 
idées et des matériaux, sur leur enchaînement, et sur la 
manière de les énoncer. L’auteur a-t-il voulu démontrer 
une thèse, il a choisi parmi les matériaux dont il dis
posait ceux qui allaient à son but. La connaissance de 
ce but fera mieux pénétrer le lecteur dans la trame, dans 
le rapport des parties au tout et dans le sens des prin
cipales propositions. Les écrivains sacrés indiquent par
fois leur but, comme les évangélistes saint Luc, i, 3-4, 
et saint Jean, xx, 31, par exemple. Celte indication ser
vira de guide à l’exégète pour l’explication de l’ensemble. 
Quand le dessein poursuivi n’est pas ainsi explicitement 
énoncé, on peut le déterminer par l’étude du document; 
mais il faut prendre garde alors d’excéder, en prêtant 
à l’écrivain un but qui n’était pas dans sa pensée, ou en 
voulant ramener nécessairement tous les détails du 
livre au dessein réel ou fictif de son auteur.

3° L ’argument général du livre ou le sujet traité. — 
L’argument général d’un livre correspond au but de 
l’écrivain, qui traite son sujet de manière à atteindre la 
fin qu’il se propose. D’autre part, un écrivain sensé 
conforme toujours son langage aux choses dont il parle. 
L’exégète doit, par conséquent, savoir ce que l’auteur 
veut dire, déterminer le sujet de son livre et adopter le 
sens qui y correspond le mieux. L’écrivain lui-même 
renseigne parfois sur le sujet qu’il veut traiter et il 
l'indique au début d’un livre, Eccle., i ,  1-2, ou d’un 
morceau. Exod., xv, 1; Ps. xuv, 2; l x x v ii , 2-3; 
cxxxi, 1. D’autres fois, on peut le déduire facilement 
des termes employés, et une lecture attentive du passage 
le fait découvrir, comme dans les Psaumes L et l x ii par 
exemple. L’argument, une fois connu, servira à déter
miner le sens de bien des passages, à restreindre la 
portée de certaines hyperboles et à dégager l’accessoire 
du principal. Entre plusieurs interprétations possibles 
d’un passage, on choisira celle qui cadre le mieux avec 
l’ensemble du livre.

4° L  occasion. — La circonstance qui a déterminé un 
écrivain à prendre la plume, a certainement exercé 
quelque influence sur sa composition. Sa connaissance 
facilitera donc aussi l’interprétation de son écrit. Par 
suite, il faut s efforcer de 1 acquérir. Parfois, l’écrivain 
renseigne lui-m ême sur l’occasion qui l’a’ amené à 
écrire; ainsi, saint Luc, i, 1-2; saint Paul, Gai., i, 6-7. 
Les titres de certains psaumes indiquent les circon
stances de leur composition. La tradition chrétienne 
fournit des renseignements sur l’occasion qui a déter
miné la rédaction des Évangiles. L’étude des Épîtres de 
saint Paul permet, dans certains cas, de la découvrir 
avec certitude. Observons que l’occasion est parfois 
multiple et diverse, comme dans le Psautier et les livres 
prophétiques qui sont des recueils d’hymnes ou d’oracles 
d époques dillerentes. Observons enfin que l’occasion 
qui donne naissance à un écrit n’a pas, avec les pensées 
et les paroles de l’écrivain, un rapport aussi étroit que 
le sujet de l’ouvrage et le dessein de l’auteur.

5° Le temps. — Un écrivain partage toujours, plus ou 
moins, les idées de ses contemporains; il expose son 
sujet de manière à être aisément compris par ses lec
teurs immédiats ; il parle leur langage ; il emploie I

les mots dont il se sert dans le sens usité de son temps. 
L’interprète doit donc tenir compte de l’époque du 
livre qu’il explique, s’il veut donner aux mots et aux 
expressions leur véritable signification. Il ne saisira 
exactement le sens de certaines phrases qu’autant qu’il 
se reportera aux circonstances du temps où elles furent 
écrites. Il devra donc connaître les variations qu’a su
bies la langue hébraïque, les archaïsmes de l’âge mo
saïque, les aramaïsmes de l’âge de la captivité, aussi 
bien que les caractères du grec biblique et les provin
cialismes de saint Paul. lise  servira utilement de Vusus 
loquendi pour déterminer le sens précis de bien des 
propositions bibliques.

6° Le lieu. — Le milieu historique dans lequel vit un 
écrivain influe nécessairement aussi sur ses idées et sur 
son style. Il sera bon, par suite, d’étudier les dialectes 
de la langue, et surtout les usages, les coutumes, les 
lois religieuses, civiles et politiques du pays, même sa 
géographie. Les auteurs inspirés ont souvent fait allusion 
aux idées, aux mœurs et au régime politique et social 
de leurs contemporains ou des pays où ils vivaient, où 
s’étaient accomplis les événements qu’ils racontaient. 
Pour saisir fidèlement ces allusions, il faut être au 
courant de la religion, de la législation et des habitudes 
des contrées bibliques. L’exégète étudiera donc les anti
quités hébraïques, l’archéologie et la géographie sacrées 
et fera servir ces connaissances utiles à l’intelligence 
des textes qu’il doit expliquer.

7° Le mode de composition. — Le genre littéraire 
adopté par l’écrivain influe aussi sur sa manière d’ex
poser son sujet et d’exprimer ses pensées. Un historien 
emploiera pour la narration des faits un style simple 
et naturel ; un poète ornera son œuvre d’images bril
lantes et de termes choisis; un prophète donnera à sa 
phrase plus de vivacité, plus de feu et d’enthousiasme; 
un écrivain didactique sera clair et précis. Une épître 
différera d’une ode, et un écrit apocalyptique n ’aura pas 
la simplicité et la clarté d’un récit historique. L’inter
prète intelligent saura tenir compte de ces circonstances 
et en tirer parti pour son travail d’exégèse. — Il résulte 
de tout ce qui précède, que l’interprétation biblique 
doit être historique et psychologique. Il en résulte aussi 
qu’avant de commencer l’explication d’un livre en parti
culier, il faut étudier une bonne introduction à ce livre. 
Si une introduction scientifique ne remplace pas, comme 
on l’a dit, un commentaire, elle le prépare et en facilite 
soit la rédaction soit l’étude.

4e règle : Quand il se rencontre des passages parallèles 
par analogie ou par opposition, l’exégète doit les com
parer et les expliquer l’un par l’autre. — Origène, In  
N um . hom. XXIV, 3, t. xii, col. 761, recommandait déjà 
d’expliquer l’Écriture par l’Écriture. Parfois, en effet, les 
écrivains sacrés citent des paroles écrites par d’autres 
écrivains sacrés, ou bien racontent les mêmes faits ou 
exposent les mêmes doctrines. — 1° Citations. — La com
paraison du passage où la citation est faite, avec celui 
d’où elle est tirée, est toujours utile. Il faut d’abord exa
miner si c’est l’auteur inspiré lui-même qui fait la 
citation, ou si c’est un autre dont il rapporte les paroles. 
Dans ce dernier cas, il faut ensuite se demander si on 
doit admettre ou récuser l’autorité de celui qui parle; 
il a p u , en effet, mal comprendre ou mal reproduire le 
passage cité, comme faisaient parfois les Juifs dans leurs 
discussions avec Jésus-Christ. Matth., x v ii , 10; xix, 7; 
Joa., vn, 41-42, 52; xii, 34. Dans le premier cas, et 
lorsque la citation est produite par une personne auto
risée, il reste à examiner si elle est apportée comme 
preuve ou simplement dite en passant. Elle pourrait être 
faite par pure accommodation, ou, au contraire, par in
terprétation, comme cela arrive quand elle fait partie 
d’une argumentation directe ou indirecte. On trouve 
dans le Nouveau Testament des exemples de ces deux 
sortes de citations. — 2° Parallèles proprement dits. —
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Les passages parallèles sont ceux qui peuvent se com
parer sous quelque rapport, soit par identité ou analogie 
des faits ou des doctrines, soit par contraste et opposi
tion. Le parallélisme est complet lorsque la comparaison 
permet de déterminer le sens des passages. L’analogie 
amène à proposer une signification identique. L’anti
thèse fait ressortir, par contraste, le sens des expres
sions ou des faits opposés. Si les faits et les doctrines 
répétés semblent se contredire, l’exégète a le devoir 
d’expliquer ces antilogies apparentes. Voir t. i, col. 665- 
669. La comparaison des lieux parallèles, dûment éta
blie, facilite beaucoup l’intelligence du texte sacré; elle 
permet de préciser le sens des mots, de décider si on 
doit les prendre au propre ou au figuré, en restreindre 
ou en étendre la portée, en tirer des conclusions plus 
ou moins étendues. Mais il faut bien se garder de forcer 
la comparaison ou l’opposition. Les concordances réelles 
ou verbales sont un excellent instrument d’étude des 
passages parallèles.

5e règle : Dans les endroits obscurs et difficiles, il est 
utile de recourir aux anciennes versions et aux com
mentateurs de l’Écriture. — Les anciennes versions ne 
sont pas utiles seulement pour aider le critique à réta
blir le texte prim itif, altéré parfois par les copistes; 
elles servent aussi à saisir le sens exact de l’original, 
surtout celles qui sont faites dans des langues apparen
tées à la langue originale. Elles sont toujours des essais 
plus ou moins heureux, plus ou moins réussis, d’inter
prétation scripturaire. Elles peuvent aider à découvrir 
le véritable sens ou faire éviter une erreur d’explication. 
Les commentaires sont, eux aussi, des tentatives pour 
saisir le plus exactement possible le sens biblique. Ils 
répondent aux exigences variables de l’esprit humain et 
peuvent servir plus ou moins de points de départ et de 
guides à ceux qui veulent conserver les résultats acquis 
et tendre à une meilleure explication du texte sacré, 
surtout dans les passages dont on n’a pas encore trouvé 
l ’intelligence complète. Dans l’encyclique Providentis
simus Deus, t. i, p. xxiv, Léon XIII recommande l’étude 
des commentaires catholiques de préférence à ceux 
des hérétiques. Bien que l’autorité des interprètes soit 
moindre que celle des Pères, il ne faut pas négliger 
leurs travaux. Les études bibliques, en effet, ont fait 
dans l’Église des progrès continus, et on peut emprunter 
aux commentaires catholiques plus d’un argument pour 
réfuter les adversaires et résoudre les difficultés.

n .  r è g l e s  s p é c i a l e s  E T  c a t h o l i q u e s . — La Sainte 
Bible n ’étant pas un livre ordinaire, remarquable seule
ment par son antiquité, l’excellence de, son contenu et la 
beauté de sa forme littéraire, mais un livre inspiré, écrit 
sous l’action du Saint-Esprit, contenant la parole divine 
et confié par Dieu à l’Église qui a charge de l’interpréter 
comme monument de la révélation, l’exégète catholique 
doit l’étudier avec foi, humilité et respect. Il l’acceptera 
comme l’œuvre de Dieu qui ne peut se tromper ni nous 
tromper, et par suite comme absolument exempte de 
toute erreur, au moins dans le texte primitif. Voir I n s 
p i r a t i o n .  Il se tiendra en garde contre « un certain genre 
d’interprétation téméraire et par trop libre », Lettre de 
Léon X I I I  au m inistre général des frères Mineurs, en 
date du 25 novembre '1898, et « contre des tendances 
inquiétantes qui cherchent à s’introduire dans l’inter
prétation de la Bible, et qui, si elles venaient à préva
loir, ne tarderaient pas à en ruiner l’inspiration et le 
caractère surnaturel ». Lettre encyclique au clergé de 
France, du 8 septembre '1899. Pour éviter ces écueils, 
il n ’aura qu’à suivre les principes d’interprétation sanc
tionnés par l’autorité des pères et des conciles, renou
velés par le concile du Vatican et rappelés par Léon XIII 
dans l’Encyclique Providentissimus Deus.

règle : E n  interprétant l’Ecriture, l’exégète 
catholique doit adopter le sens adm is par l’Église. 
— 1» Légitim ité de cette règle. — Elle est fondée sur le

droit qu’a l’Eglise de juger du véritable sens et de l’in
terprétation de la Sainte Écriture. En vertu de son pou
voir d’enseigner les vérités révélées, l’Église peut déter
miner infailliblement la pensée divine qui est exprimée 
dans les livres inspirés et juger les explications que les 
exégètes donnent à la Bible. Les Pères ont reconnu ce 
droit de l’Église et ont reçu pratiquement ses interpré
tations. Us ont dit qu’il fallait apprendre la vérité des 
successeurs des apôtres, qui avaient mission de l’en
seigner, parce qu’ils expliquent l’Écriture sans dan
ger d’erreur. S. Irénée, Cont. liæres., iv, 26, 5, t. vu, 
col. -1056; Clément d’Alexandrie, Strom ., vi, 15, t. ix, 
col. 338; S. Jérôme, ln  Is ., VI, 13, t. xxiv, col. 101; 
S. Augustin, De utilitate credendi, '17, n . 35, t. x l ii ,  
col. 91. Saint Vincent de Lérins, Commonitorium, 2, t. l ,  
col. 640, affirme qu’en raison des interprétations diverses 
et erronées que les hérétiques donnent de l’Écriture, 
l’exégète doit suivre la règle du sens ecclésiastique et 
catholique et ne tenir que ce qui est cru partout, tou
jours et par tous. Le concile de Trente, sess. IV : Decre- 
tum  de editione et usu sacrorum librorum, afin de 
contenir les excès des interprètes, a décrété « que sur 
les choses de la foi et des mœurs qui entrent dans l’édi
fice de la doctrine chrétienne, personne n’ose, appuyé 
sur sa propre science, plier l’Écriture à ses propres 
sentiments et l’interpréter contrairement au sentiment 
qu’a tenu et que tient notre sainte mère l’Église, à qui il 
appartient de juger du vrai sens et de l’interprétation 
des saintes Écritures ».La profession de foi,imposée par 
Pie IV aux ecclésiastiques gradués ou ayant charge 
d’âmes, les oblige à n’interpréter l’Écriture que suivant 
le sens qu’a tenu et que tient la sainte Église. Benzinger, 
Enchiridion symbolorum, 5" édit., Wurzbourg, 1874, 
p. 192. Le concile du Vatican renouvela et précisa, 
comme nous allons le dire, la portée et la signification 
du décret de Trente. Dans l’Encyclique Providenlissi- 
m us Deus, t. I, p. xxi, Léon XIII a rappelé la doctrine 
des Pères et des conciles et a présenté l’Église « comme 
un guide et un maître très sûr dans la lecture et l’étude 
des paroles divines ».

2° Valeur et conséquences de cette règle. — 1. Cette 
règle n’est pas purement disciplinaire, comme quelques- 
uns le prétendaient; ils disaient que le décret de 
Trente n’était pas absolu et perpétuel, mais qu’il n’avait 
d’autorité que tant que dureraient les circonstances 
qui l’avaient fait porter. Pour réfuter cette erreur, 
le concile du Vatican renouvela le décret de Trente 
dans une constitution dogmatique, afin de m ontrer 
qu’il ne s’agit pas d’une question changeante de 
discipline, mais bien d’un dogme immuable. Acta et 
décréta concilii Vaticani, Fribourg-en-Brisgau, 1892, 
p. 143, 523. On peut dire toutefois avec Ubaldi, In tro- 
ductio in  Sac. Script., Rome, 1881, t. ni, p. 260, que le 
décret du concile de Trente n’était pas une définition 
dogmatique, puisqu’il n’était pas suivi de l’anathème, 
mais une loi disciplinaire, qui imposait des peines ca
noniques aux contrevenants, pourvu qu’on ajoute qu’il 
renfermait une déclaration doctrinale. La violation du 
décret n ’est donc pas, de soi, un acte d’hérésie, mais 
seulement une désobéissance à un précepte grave. Toute
fois, ne pas admettre l’interprétation de l’Église serait 
un acte d’hérésie ou un péché contre la foi, lorsque 
l’interprétation rejetée aurait été directement ou indi
rectement proposée par les organes officiels de l’Église 
dans l’exercice du magistère solennel ou ordinaire. 
Newmann, L ’inspiration de l’Ecriture Sainte, dans Le 
Correspondant, t. cxxxv, 1884, p. 678-681, 684-686. —
2. Cette règle n’est pas seulement négative, elle est po
sitive. En prohibant toute interprétation contraire à celle 
de l’Église, le concile de Trente avait certainement 
voulu imposer aux interprètes catholiques l’obligation 
de suivre dans leurs expositions et commentaires le sen* 
tenu par l’Église. L’examen attentif du texte et des mo
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tifs du décret le montre bien. Quoique rédigée sous une 
forme négative, la décision était positive. Quelques cri
tiques catholiques prétendaient le contraire. Jahn, In 
troductio in  libros sacros V. F., 2e édit., revue par 
Ackermann, Vienne, 1839, p. 88-89, soutint que le con
cile de Trente avait seulement défendu aux exégètes de 
mépriser le magistère de l’Église catholique et par con
séquent de détourner l’Écriture à leur propre sentiment. 
Arigler, Hermeneutica Bibl. generalis, Vienne, 1813, 
p. 31-34-, et Lang, Patrologie, Bude, 1859, p. 279, dis
tinguaient entre l’interprétation dogmatique, que l’Église 
fait d’un texte de la Bible, et le dogme même qui, au 
jugement de l’Église, serait exprimé dans ce texte. Se
lon eux, l’interprète catholique ne contrevenait pas au 
itécret de Trente, lors même qu’il rejetait l’interpréta
tion dogmatique de l’Église, pourvu cju’il ne rejetât pas 
le dogme lui-même défini par l’Église. Ainsi, il pourrait 
soutenir que le texte de saint Jacques, v, 14, interprété 
par l’Église comme affirmant le sacrement de l’extrême- 
onction, ne contient pas ce dogme, à condition qu’il ne 
nie pas le dogme lui-même. C’est pour proscrire cette 
erreur que le concile du Vatican précisa le décret de 
Trente. La formule, de négative qu’elle était, devint po
sitive et on décida qu’il faut tenir pour le vrai sens de 
l’Écriture celui qu’a tenu et que tient notre sainte mère 
l’Église. Après avoir ainsi affirmé le caractère positif et 
obligatoire de la règle, on reproduisit, sous forme de 
conclusion, la défense d’interpréter l’Écriture contraire
ment à ce même sens. Cf. Acta et décréta concilii Va- 
ticani, p. 144-146, 523; Franzelin, Tractatus de divina 
traditione et Scriptura, 3e édit., Rome, 1882, p. 217- 
226; Didiot, Logique surnaturelle subjective, Paris et 
Lille, 1891, p. 144-146. Dans son Encyclique Providen- 
tissinms Deus, t. i, p. xxn, Léon XIII en a conclu que 
« l’exégète catholique regardera comme son devoir prin
cipal et sacré d’adopter exactement le sens donné à cer
tains passages scripturaires par une déclaration authen
tique (de l’Église). Il emploiera aussi les ressources de 
sa science à démontrer que cette interprétation est la 
seule qui puisse être réellement approuvée, suivant les 
lois de la saine herméneutique ».

3° Applications de cette r'egle. — Le caractère positif 
et obligatoire de cette règle étant démontré, il reste à 
déterminer quelles sont les interprétations de l’Église 
qui s’imposent à l’exégète catholique, et à dire quels sont 
leurs formes et leur objet. — 1. L’Église, assistée par le 
Saint-Esprit, peut déclarer authentiquement le sens de 
certains passages scripturaires, en se prononçant par 
un jugement solennel ou par son magistère ordinaire et 
universel. C’est la doctrine rappelée par Léon XIII dans 
l’encyclique Providentissimus Deus, t. I, p. xxn. On ne 
saurait donc restreindre ces interprétations obligatoires 
a celles qui sont exprimées par des définitions solen
nelles. V oirie P. Corluy, L ’interprétation de la Sainte 
Écriture, dans La Controverse, juillet 1885, p. 423. Des 
conciles ont parfois, à l’occasion des hérésies, défini 
expressément quel était le sens d’un passage de l’Écri
ture. Ainsi le concile de Sardique, Mansi, Conc. nova Col- 
lect'., t. il, p. 693-696, a décidé contre les Ariens que les 
paroles : Ego et Pater unum sumus, Joa., x, 30, ne signi
fient pas une simple concorde de volontés, mais l’iden
tité de nature entre le Père et le Fils. De même, le 
concile de Trente, à l’encontre des protestants, a défini, 
sess. V, c. ii-iv, que saint Paul, Rom., v, 12, parle du 
péché originel; sess. VII, c. n , De baptismo, que le 
passage Joa., i i i , 5, doit être pris au sens propre et 
s’entendre d’une eau naturelle, matière du baptême; 
sess. XIV, c. i i i , De pœnitentia, que les paroles de 
Notre-Seigneur, Joa., xx, 22-23, expriment le pouvoir de 
remettre et de retenir les péchés ; sess. XIV, c. i, m , iv, 
De E xtrem a Unctione, que le texte de saint Jacques, 
v, 14, 15, promulgue le sacrement de l’extrême-onction ; 
sess. XXII, c. n, que les paroles : Hoc facile in  m eam

commemorationem, Matth., xxvi, 26, signifient l’insti
tution du sacerdoce dans la personne des apôtres et de 
leurs successeurs. D’autres fois,les organes infaillibles de 
l’Église ont condamné solennellement une fausse inter
prétation de l’Écriture. Le cinquième concile œcumé
nique a réprouvé l’interprétation que Théodore de Mop - 
sueste donnait à plusieurs prophéties messianiques de 
l’Ancien Testament. Mansi, Ôoncil., t. ix, p. 211-213. Cf. 
P. L., t. l x ix , col. 123, et Kihn, Theodor von Mopsuestia, 
Fribourg-en-Brisgau, 1880, p. 160-161. Les propositions 
758 et 76» de Baius contenaient des interprétations 
fausses que l’Église a rejetées. Denzinger, Enchiridion  
symbolorum, n. 955, 956, 5e édit., Wurzbourg, 1874, 
p. 207. Pie VI a réprouvé l’explication qu’Isenbiehl 
donnait à la prophétie d’Isaïe, vu, 14. Voir t. I, col. 395. 
Dans ces cas et d’autres analogues, l’exégète catholique 
est tenu de rejeter l’interprétation condamnée, mais il 
reste libre de choisir parmi les autres explications, dont 
le passage est susceptible, celle qui lui paraîtra être la 
véritable. Les papes et les conciles définissent indirecte
ment le sens des textes bibliques, quand ils les citent 
comme preuves des vérités dogmatiques ou morales qui 
sont l’objet de leurs définitions directes. Ainsi ont fait le 
concile de Trente, sess. VI, c. v, citant Zach., i, 3, et 
Jérem., Lam ent., v, 21, et le concile du Vatican, Const. 
Dei Filius, c. m , rapportant Heb., xi, 1. Le sens de ces 
textes n ’est pas défini directement puisque les motifs de 
la définition et les preuves dont on l'appuie ne sont pas 
l’objet de la définition ; il est cependant fixé avec certi
tude, car en invoquant ce sens comme preuve du dogme 
défini, les papes et les conciles reconnaissent que ce 
sens est admis comme indubitable par l’Église. Il faut 
donc, en vertu du magistère ordinaire de l’Église, ad
mettre, au moins, que ces textes prouvent la vérité défi
nie. Si les papes ou les conciles, dans leurs définitions 
solennelles, citent l’Écriture, non comme preuve, mais 
simplement sous forme d’exhortation, à la manière des 
prédicateurs, pour en tirer une instruction dogmatique 
ou morale, ou par pure accommodation, pour exprimer 
en style biblique leurs pensées personnelles, ils ne sont 
plus alors des juges de la foi, ils parlent en leur propre 
nom et leur autorité ne dépasse pas celle des pères et 
des commentateurs pris individuellement. Cf. Corluy, 
L ’interprétation de la Sainte Écriture, dans La Contro
verse, juillet 1885, p. 423-426; S. di Bartolo, Les cri
tères théologiques, trad. franç., Paris, 1889, p. 273-275; 
A. Vacant, Études théologiques sur les Constitutions du 
concile du Vatican, Paris, 1895, t. i, p. 545-550. Le 
P. Corluy, loc. cit., ajoute que le nombre des textes 
dont le sens a été défini directement par l’Église est re
lativement fort restreint. « Nous doutons qu’il soit pos
sible d’en énumérer une vingtaine. Il y en a beaucoup 
plus qui furent l’objet d’une définition indirecte. Pour 
s’assurer si un texte dogmatique donné est dans ce cas, 
il suffira ordinairement de consulter quelque grand 
commentaire du passage auquel le texte appartient. »

2. Quant à l’objet des interprétations que les décrets 
de Trente et du Vatican présentent comme obligatoires, 
il est déterminé par ces mots : In  rebus fidei et m orum  
ad ædificationem doctrinal christianæ perlinentium , 
« dans les choses de foi et de mœurs qui entrent dans 
l’édifice de la doctrine chrétienne. » La signification de 
ces termes a été beaucoup discutée par les théologiens. 
Plusieurs les ont entendus dans un sens restrictif et ils 
ont soutenu qu’en vertu de ces décrets, l’exégète catho
lique n’était tenu de donner à l'Écriture le sens que 
l’Église lui donne que dans les textes dogmatiques ou 
moraux. Bossuet, Instructions sur la version du N. T. 
im prim ée à Trévoux, l re instruct., l re remarque, vu; 
Œuvres complètes, Besançon, 1836, t. v i i , p. 127-128; 
Patrizi, Institutio de interprelatione Bibliôrum, 2e édit., 
Rome, 1876, p. 58-61 ; Ubaldi, Introductio in  sac. Script., 
Rome, 1881, t. m , p. 259; Trochon, Introduction géné-
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raie, t. i, Paris, 1886, p. 520; Corluy, L ’interprétation 
de la Sainte Écriture,dans La Controverse, juillet 1885, 
p. 130, et dans le Dictionnaire apologétique de la foi 
de Jaugey, Paris, 1889, p. 957, 959; S. di Bartqlo, Cri
tères théologiques, trad. franç., Paris, 1889, p. 264-265; 
Schôpfer, Bibel und Wissenschaft, Brixen, 1896, p. 97- 
114; Nisius, Kirchliche Lehrgewalt und Schriftaus- 
legung, dans la Zeitschrift fü r  katholische Théologie, 
1899, p. 288-311, 460-500. Us excluent donc de l’objet 
des décrets les endroits de l’Écriture où il s’agit de 
choses étrangères par elles-mêmes au dogme et à la 
morale, telles que l’histoire, la géographie, les sciences 
naturelles, par rapport auxquelles, disent-ils, l’Église 
n ’a pas coutume de se prononcer. Mais la difficulté est 
de déterminer d’une façon précise les passages doc
trinaux et de les distinguer de ceux qui ne le sont pas. 
Pour tracer la ligne de démarcation, on a essayé diffé
rentes distinctions arbitraires et dépourvues de toute 
base doctrinale. L’abbé Motais, Le déluge biblique 
devant la foi, l'Ecriture et la science, Paris, 1885, p. 118- 
126, a regardé comme pouvant être l’objet de l’interpré
tation de l’Église, les sujets d’une portée profonde, d’un 
rapport immédiat et frappant avec les bases du dogme 
catholique, à savoir, la divinité de Jésus et la vie divine 
de l’Église. Les mille choses diverses qui, dans la Bible, 
sont sans connexion nécessaire ou même apparente avec 
ces vérités premières, n’entrent point, par elles-mêmes, 
dans le patrimoine divin des doctrines que l’Église, par 
le magistère traditionnel, a reçu la mission de distribuer 
et de maintenir infailliblement dans l’humanité. L’écri
vain allemand anonyme dont Franzelin, Tractatus de 
divina traditione et Scriptura, 3e édit., Rome, 1882, 
p. 564-583, a réfuté l’opinion sur l’étendue de l’inspira
tion, prétendait que l’Église n ’était infaillible que dans 
les seules choses qui concernent, de soi, la foi et les 
mœurs et il ne regardait comme inspirés que les pas
sages bibliques énonçant les vérités religieuses ou les 
faits sans lesquels la vérité religieuse ne peut subsister. 
M. Didiot, Logique surnaturelle subjective, 1891, p. 103; 
Traité de la Sainte Ecriture, Paris et Lille, 1894, p. 161- 
170, 238-248, a enseigné une doctrine semblable et a 
cru que l’Église et la Bible n ’étaient infaillibles que dans 
les choses de foi et de morale; pour les matières secon
daires que Dieu n ’a pas voulu enseigner et dont la Bible 
parle simplement, elles ne sont pas l’objet de l’infaillible 
magistère de l’Eglise. Le cardinal Newmann, L ’inspi
ration de l’Écriture Sain te, dans le. Correspondant, 
t. cxxxv, 1884, p. 682-683, reconnaissait que l’Écriture 
était inspirée et que l’Église était infaillible, en l’inter
prétant, « non seulement en ce qui regarde la foi et les 
mœurs, mais dans toutes les parties qui ont rapport à 
la foi en y comprenant les faits. » Le P. Corluy, L ’in
terprétation de la Sainte Écriture, dans La Contro
verse, juillet 1885, p. 432-433, admettait cette explication 
et pensait que les faits historiques, qui avaient un rapport 
direct avec la doctrine révélée, étaient seuls doctrinaux, 
ceux qui n’avaient qu’un rapport indirect, n’étant pas 
l’objet de l’interprétation doctrinale de l’Église. Cf. Le 
Prêtre, t. iv, 1892-1893, p. 1381-1385.

Mais d’autres théologiens ont donné une explication 
différente des décrets de Trente et du Vatican. Le 
P. Granderath, Constitutiones dogmalicæ sac. œcum. 
conc. Vaticani, Fribourg-en-Brisgau, 1892, p. 54-61, a 
remarqué que, dans ces décrets, les choses concernant 
la foi et les mœurs ne sont pas opposées aux faits histo
riques en eux-mêmes, puisque certains dogmes de la 
plus haute importance, comme la mort de Jésus-Christ 
sur la croix, sont des faits historiques. D’où, selon lui, 
aux choses concernant la foi et les mœurs s’opposent les 
choses qui ne sont pas religieuses, qui n’ont point de 
rapport avec Dieu et la religion, qui n’appartiennent pas 
aux matières dont est construit l’édifice de la doctrine 
chrétienne. Or il y a dans l’Écriture des choses qui ne

concernent pas la religion, non pas les obiter dicta 
mais des vérités telles que celle-ci : Le soleil se lève, 
contenue dans Matth., v, 45: « Dieu fait lever son soleil 
sur les bons et sur les méchants. » L’Église pourra être 
l’interprète de la parole de Notre-Seigneur, elle ne le 
sera pas de la vérité : « Le soleil se lève, » qui y est 
contenue. L’Église pourrait encore, mais seulement par 
un jugement solennel, et non dans son magistère ordi
naire, interpréter l’Écriture même au sujet d’une vérité 
qui n’est pas, de soi, religieuse, si celle-ci avait quelque 
connexité avec la révélation, si, par exemple, une inter
prétation différente aboutissait à nier l’inspiration du 
passage faussement expliqué. Cf. le Katholik, octobre 
et novembre 1898, p. 289, 383. Le R. P. abbé Crets, De 
divina Bibliorum inspiratione, Louvain, 1886, p. 326- 
331; M. Vacant, Etudes théologiques sur les Constitu
tions du concile du Vatican, Paris, 1895, t. i, p. 524- 
545; J. Vinati, De Sacra. Scripluræ assertis ab Angelico 
dictis, « de fide per accidens, » dans le Divus Thomas, 
1886, n. 4, p. 53, et Mar F. Egger, Streiflicher über die 
freiere Bibelforschung, Brixen, 1899, p. 5, ne res
treignent pas le pouvoir que l’Église possède d’inter
préter infailliblement l’Écriture aux matières de foi et 
de mœurs. Les termes in  rebus fidei et m oruni ad 
ædificationem doctrinæ christianæ perlinenlium  ne 
sont pas restrictifs; ils expriment seulement une des 
conditions requises pour que l’interprétation biblique, 
donnée par l’Église, soit infaillible et s’impose à l’exégète 
catholique. U faut que l’interprétation porte sur une 
doctrine concernant la foi et les mœurs qui doit être 
tenue par toute l’Église. Or l’Église est infaillible non 
seulement dans la définition des vérités formellement 
révélées, mais encore de toutes les questions philoso
phiques, morales ou historiques, qui sont en connexité 
avec ces vérités. Ces questions, il est vrai, n’appar
tiennent pas par elles-mêmes au domaine de l’Église; 
elles y rentrent indirectement, et leur définition peut 
être nécessaire pour l’enseignement et la défense de la 
révélation. D’ailleurs, les deux conciles ne parlent pas 
du sens que l’Église croit comme de foi catholique ou 
comme révélé, mais de celui qu’elle tient ou admet 
comme certain. Ils ne disent pas que l’exégète catholique 
doit accepter l’interprétation de l’Église dans les choses 
de foi et de mœurs qui constituent la révélation chré
tienne, mais dans celles qui appartiennent, d’une ma
nière quelconque, à la doctrine chrétienne, non pas 
seulement à l’essence do cotte doctrine, mais aux éléments 
qui peuvent servir à l’édifier et à la construire. L’inter
prétation donnée par l’Église à l’Écriture est donc obli
gatoire, pour ce qui est révélé, et aussi pour ce qui 
touche à la révélation 'et rentre dans la doctrine chré
tienne. Mar Gasser, évêque de Brixen, rapporteur de la 
Députation de la foi au concile du Vatican, expliqua 
dans ce sens la clause in rebus fidei et m orum . Pour 
répondre à un Père qui en demandait la suppression 
pour cette raison que « l’Église interprète infailliblement 
toute la révélation, et par conséquent toutes les parties 
de l’Écriture, aussi bien celles qui sont historiques que 
celles qui sont dogmatiques », le rapporteur reconnut 
« que l’Église a le droit de juger du vrai sens de l’Écri
ture, non seulement dans les choses de foi, c’est-à-dire 
dans les dogmes spéculatifs et dans les choses de morale, 
mais encore dans celles qui regardent la vérité histo
rique ». Acta et décréta concilii Vaticani, Fribourg-en- 
Brisgau, 1892, p. 240. L’Église est donc infaillible dans 
toutes les interprétations doctrinales qu’elle donne de 
l’Écriture, dans celles qui font ressortir les énoncés ré
vélés et la doctrine religieuse, exprimés par un passage. 
Elle ne l’est pas pour interpréter d’autres éléments, 
exprimés ou supposés, par un texte des Livres Saints. 
D’ailleurs, tous les énoncés de la Bible appartiennent 
certainement à la révélation chrétienne. Cf. A. Vacant, 
Études théologiques, t. I, p. 507-516.
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Concluons. Quelle que soit l’importance théorique de 
cette discussion, la diversité des solutions n ’entraîne 
pas des conclusions pratiques différentes. En effet, que 
le pouvoir interprétatif de l’Église soit complet ou in
complet, qu’il soit positif et direct ou seulement négatif 
et indirect, le nombre des interprétations infaillibles de 
passages scripturaires que l’Église a déjà données, n’en 
est pas augmenté. Quant à celles qui pourront se pro
duire dans l’avenir, l’exégète catholique doit être toujours 
disposé à les recevoir et à se soumettre au pouvoir de 
l’Église, car il sait que l’Église ne peut se tromper sur 
l'étendue de son pouvoir. Si elle interprétait une propo
sition qui lui aurait paru étrangère à son domaine, tel 
qu’il l’entendait, il conclurait simplement qu’il existait, 
entre elle et la révélation, un rapport jusqu’alors 'mal 
perçu. Cf. Lagrange, L ’interprétation de la Sainte 
Écriture par l’Église, dans la Revue biblique, t. IX , 
1900, p. 140. Dès lors, un champ immense reste ouvert 
à l’exégèse, et nous pouvons ajouter avec Léon XIII, 
Encycl. Providentissimus Deus, t. i, p. x x i- x x i i  : « Par 
cette loi pleine de sagesse, l’Église ne retarde ni ne 
restreint nullement les investigations de la science bi
blique; elle les préserve plutôt de toute erreur et les 
aide considérablement à faire de vrais progrès. Car 
chaque docteur privé a devant lui un champ immense, 
dans lequel il peut s’avancer avec sécurité et déployer 
son habileté d’interprète, pour son honneur et pour 
l’utilité de l’Église, D’abord, quant aux passages de la 
Sainte Écriture non encore exposés d’une façon certaine 
et définie, on peut ainsi arriver, par une suave dispo
sition de la Providence divine, à préparer, pour ainsi 
dire, l’étude de l’Église et à hâter son jugement. Ensuite, 
quant aux textes déjà définis, le docteur privé peut éga
lement se rendre utile, soit en les expliquant plus clai
rement au peuple fidèle, soit en les proposant d’une ma
nière plus ingénieuse aux savants, soit en les défendant 
plus brillamment contre les adversaires. »

2e règle : Dans l’interprétation de la Sainte Ecriture, 
l'exégèle catholique doit adopter le sens admis par le 
consentement unanim e des Pères. — Au sens précis 
du mot, les Pères de l’Église ne sont pas tous les écri
vains ecclésiastiques, mais seulement ceux qui, par leur 
doctrine, leur sainteté et leur antiquité,ont reçu ce titre 
spécial. Ils sont nombreux du Ier au xii» siècle, de saint 
Clément de Rome à saint Bernard. Or, leur sentiment 
commun en matière d’exégèse s’impose parfois à notre 
assentiment.

1° Légitim ité de cette règle. — 1. LesPères eux-mêmes 
l'ont reconnue et suivie. Saint Jérôme, In  Dan., xi, 45, 
t. xxv, col. 575, dit qu’on ne peut acquérir l’intelligence 
de l’Écriture sans la grâce de Dieu et l’enseignement des 
anciens. Il observe lui-même cette règle. Epist. X L V l l l ,  
ad Pam m ach., 15, t. x x i i ,  col. 505; Epist. c v m , ad 
Eustochium, 26; ibid., col. 902. Saint Augustin, De utili- 
tate credendi, 17, n. 35, t. x l i i ,  col. 91, traite d’orgueil
leuse la pratique contraire. Au rapport de Rufin, H. E ., 
Il, 9, t. xxi, col. 518, saint Basile et saint Grégoire de 
Nazianze interprétaient l’Écriture d’après les écrits et 
l’autorité des anciens. SaintVincent de Lérins, Commoni- 
torium , 27, t. L , col. 674, expose très nettement cette loi 
et après lui, saint Grégoire le Grand, Exposit. in  1 Reg., 
iv, 5, n» 13, t. l x x i x ,  col. 289-290, et saint Léon le Grand, 
Epist. l x x x i i ,  n. 1, t. l i v ,  col. 918. Cf. R. Simon, Réponse 
aux sentiments de quelques théologiens de Hollande, 
Rotterdam, 1686, p. 32-43. — 2. Les décrets des conciles 
de Trente et du Vatican, la profession de foi de Pie IV 
joignent le consentement unanime des Pères à l’auto
rité de l’Église et font une loi à l’exégète d’adopter le 
sens scripturaire admis ainsi par tous les Pères, aussi 
bien que celui qui est proposé par l’Église. D’ailleurs, 
la loi d’interpréter l’Écriture conformément à l’autorité 
des Pères, avait déjà été reconnue au concile in  trullo, 
c. xix, Labbe, Collect. conc., t. vi, p. 1355, au concile de

Vienne, Contra errorcs Olivi, Denzinger, Enchiridion, 
n. 408, p. 147, et au cinquième concile de Latran. Labbe, 
Collect. conc., t. xix, p. 9i6. L’instruction de Clément VIII, 
reproduite en tête des éditions de l’Index, signale aux 
évêques et aux inquisiteurs qui sont chargés de corriger 
et d’expurger les livres, les paroles de l’Écriture détour
nées du sens unanime de la tradition catholique. —
3. Enfin, en matière de doctrine dogmatique ou morale, 
le consentement unanime des Pères n ’est qu’un mode 
particulier de manifestation de la foi de l’Église et de 
son magistère ordinaire, de telle sorte que cette règle 
ne diffère de la précédente que pour la forme, suivant 
laquelle l’enseignement ecclésiastique est donné, et non 
pour le fond. Aussi, dans les congrégations particulières 
et générales du concile du Vatican, on discuta la sup
pression ou le maintien du consentement unanime des 
Pères après le sens admis par l’Église. Plusieurs mem
bres de la commission voyaient un pléonasme dans sa 
mention, qui avait, par suite, disparu du texte de la 
Constitution. On l’y rétablit cependant, pour ne pas 
paraître abandonner ce que le concile de Trente avait 
déclaré. Acta et décréta conc. Valicani, p. 144-146. 
C’est pourquoi Léon XIII, Enc. Providentissimus Deus, 
t. i, p. xxm, a reconnu aux saints Pères « une autorité 
souveraine chaque fois qu’ils expliquent tous d’une 
seule et même manière quelque témoignage biblique, 
comme appartenant à la doctrine de la foi et des mœurs; 
car, de cet accord même, il apparaît nettement que les 
apôtres ont ainsi enseigné ce point comme de foi catho
lique ».

2° Conditions requises pour que celle règle soit obli
gatoire. — Des termes de l’encyclique pontificale, il 
résulte que, pour être souveraine et s’imposer à l’exégète 
catholique, -torité des Pèrës doit remplir deux con
ditions : il faut un consentement unanime, qui témoigne 
d’un enseignement infaillible du magistère ordinaire de 
l’Église. --  1. L’unanimité est requise. On ne peut 
évidemment exiger une unanimité absolue et mathéma
tique, puisque le nombre des Pères n’est pas fixé ma
thématiquement, puisque tous n’ont pas interprété la 
sainte Écriture, puisque enfin les ouvrages de ceux qui 
l’ont fait ne nous sont pas tous parvenus. Il suffit que 
cette unanimité soit relative et morale. Elle existera 
certainement, lorsqu’une partie notable des Pères aura 
affirmé la même interprétation, sans qu’il se soit élevé 
aucune réclamation dans les rangs des catholiques, 
même lorsqu’un petit nombre de Pères s’accordent à 
proposer comme certaine et indubitable une interpré
tation biblique, pourvu que d’autres n’y aient pas fait 
d’opposition. Dans ce dernier cas, ceux qui ne disent 
rien sont présumés être d’accord avec ceux qui expri
ment le sentiment de l’Église. — 2. Il est surtout néces
saire que les Pères s’accordent unanimement à proposer 
leur explication comme appartenant à la doctrine que 
l’Église impose sur la foi ou les mœurs. Leur consen
tement ne doit pas être un accord accidentel de pensée 
sur une interprétation libre ; il doit être l’accord formel 
dans l’affirmation certaine de la doctrine de l’Église sur 
ce point. Cette affirmation certaine ne doit pas reposer 
exclusivement sur des raisons d’herméneutique, mais sur 
l’acceptation traditionnelle dans l’Église. Ils présentent 
alors leur interprétation comme obligatoire et entrant 
dans l’édifice de la doctrine chrétienne sur la foi et les 
mœurs. On dit qu’en ce cas, ils parlent comme témoins 
de la foi de l’Église et non pas comme docteurs parti
culiers. Cf. A. Vacant, Éludes théologiques, t. i, p. 550- 
552. Ainsi comprise, l’autorité souveraine des Pères 
s’étend à toutes leurs interprétations doctrinales, quel 
qu’en soit, d’ailleurs,l’objet, qu’elles portent sur un dogme 
ou sur un fait historique en connexité plus ou moins 
directe avec le dogme. Il n’y a pas lieu à distinction ; dès 
lors qu’elle est doctrinale et proposée à l’unanimité, 
l’interprétation de l’Écriture par les Pères s'impose.
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Mais il est évidemment nécessaire que les deux condi
tions soient vérifiées et qu’il y ait accord réellement 
unanime dans une interprétation réellement doctrinale. 
Cf. Revue biblique, t. ix, 1900, p. 140-141.

Quant à l’autorité des Pères comme exégètes, écoutons 
Léon XIII : « La pensée des mêmes Pères doit encore 
être fort estimée, quand c’est à titre de docteurs, pour 
ainsi dire privés, qu’ils traitent de ces mêmes vérités. 
Car, non seulement ils sont recommandables par leur 
science de la doctrine révélée, et par leur connaissance 
de bien des choses utiles pour l’intelligence des livres 
des apôtres; mais Dieu lui-même a aidé par de très 
amples grâces de lumière ces hommes aussi distingués 
par la sainteté de leur vie que par leur amour de la 
vérité. Par conséquent, l’exégète regardera comme son 
devoir, et de s’attacher respectueusement à leurs traces, 
et de profiter, par un choix intelligent, de leurs tra
vaux. Qu’il ne croie cependant point que par là même 
la voie lui soit fermée, et qu’il ne puisse, pour une juste 
cause, pousser plus loin ses recherches et ses com
mentaires... L’exégète aura également soin de ne pas 
négliger ce que les mêmes Pères ont expliqué dans un 
sens allégorique ou autre semblable, surtout quand de 
telles interprétations découlent du sens littéral et s’ap
puient sur l’autorité de beaucoup d’entre eux. Car 
l’Église a reçu des apôtres cette manière d’interpréter, 
et l’a elle-même approuvée par son exemple, comme on 
le voit dans sa liturgie : non point que les Pères aient 
prétendu démontrer formellement par là les dogmes de 
la foi ; mais ils avaient appris par expérience combien 
cette méthode était fructueuse pour nourrir la vertu et 
la piété. » Encycl. Providentissimus Deus, t. i, p. x x i i i . 

S’agit-il des interprétations, non plus doctrinales, mais 
scientifiques, que les Pères ont données de l’Ecriture dans 
les matières des sciences naturelles, le souverain pon
tife observe justement qu'il n’est pas nécessaire « de 
soutenir toutes les opinions émises par chacun des Pères 
et des exégètes postérieurs. Ces hommes ont subi l’in- 
lluence des opinions qui avaient cours de leur temps, 
en expliquant les passages des saintes Écritures qui font 
allusion aux choses naturelles, ils ont pu mêler à la 
vérité des jugements qu’on n’accepterait pas aujour
d’hui. Aussi, faut-il soigneusement mettre à part, dans 
leurs interprétations, les points qu’ils donnent réelle
ment comme touchant à la foi ou comme étroitement 
unis à elle, ainsi que les vérités qu’ils présentent d’un 
consentement unanime; car « sur tout ce qui n’appar- 
« tient pas au domaine de la foi, les saints ont eu le droit, 
« comme nous l’avons dit, d’émettre des avis différents», 
selon la pensée de saint Thomas, In  Sent., n, dist. II, 
q. i, a. 3 ». Voir t. I, p. xxix.

Sur l’autorité exégétique des Pères : ouvrages catho
liques : B. Germon, De velerura hæreticorum codice 
eccl. corrupto, Paris, 1713, p. 558; F. Bonaventure, 
chartreux, De optima methodo legendi Ecclesiæ Patres, 
Augsbourg, 1756; A. J. Dorsch, De auctoritatc SS . Ec- 
clesiæ P atrum , Mayence, 1781; Fessier-,Tungmann, 
Instituticmes patrologiæ, Inspruek, 1890, t. i, p. 48-50. 
Ouvrages protestants : Daillé, De usu P atrum , Genève, 
1666; Whitby, De S. Scripturæ interpretatione secun- 
dum P atrum  comment., Londres, 1714; C. Alétophile, 
De S. Script, atque antiq. eccl. in  theologia usu et 
auctoritatc, Iéna, 1735;Ribovius, De œconomia Patrum , 
Gœttingue, 1748; Rœsler, De varia disputandi methodo 
vet. eccl., Tubingue, 1784; J. G. Rosenmüller, De tradi- 
lione hermeneutica, Leipzig, 1786.

3e règle : Dans les passages dont le sens n’est pas 
défini par l’Eglise, l’exégète catholique « suivra l’ana
logie de la foi et prendra comme règle suprême la 
doctrine catholique telle que la fixe l’autorité de 
l’Eglise ». Enc. Providentissimus Deus, t. i, p. xxn, — 
Léon XIII ajoute aussitôt la raison théologique et l’em
ploi de cette règle. « En effet, dit-il, Dieu étant simul

tanément l’auteur des Livres. Saints et de la doctrine 
confiée à l’Église, il est impossible qu’une légitime in
terprétation tire de ceux-là un sens opposé en quelque- 
manière à celle-ci. Par où l’on voit qu’il faut rejeter, 
comme inepte et fausse, toute interprétation de laquelle 
il résulterait que les auteurs inspirés seraient, d’une 
façon quelconque, en contradiction soit entre eux, soit 
avec l’enseignement de l’Église. » Le nom d 'analogie de
là foi, emprunté au texte grec, Rom., xii, 6, désigne la 
convenance et l’harmonie des dogmes entre eux, en 
vertu desquelles ils se soutiennent, s’éclairent et se- 
défendent mutuellement. Saint Augustin, Dedocl. christ., 
m, 2, n. 2, t. xxxiv, col. 65, y faisait déjà appel. On 
pourra distinguer l’analogie de la foi biblique ou l’accord 
des vérités contenues dans l’Écriture, et l’analogie de la 
foi catholique, ou l’accord de ces mêmes vérités avec 
celles que contiennent la tradition et l’enseignement 
ecclésiastique. Afin de maintenir cet accord, l’interprète 
catholique n’admettra aucune explication qui serait con
traire soit à un autre passage de la Bible, soit avec la 
doctrine révélée, telle que l’Église la propose ; il la 
tiendra pour fausse, car la vérité ne saurait être opposée 
à la vérité. La règle de l’analogie de la foi aura donc 
généralement sur l’exégèse une inlluence plutôt néga
tive que positive; elle écartera les erreurs et les contra
dictions de doctrine. Quoiqu’une interprétation ne 
soit pas véritable, par le seul fait qu’elle est conforme à 
l’analogie de la foi, cette règle peut cependant diriger 
parfois l’exégète, surtout dans l’explication des passages 
doctrinaux obscurs. C’est poui’quoi, conclut Léon XIII, 
l’exégète catholique « doit avoir le mérite de posséder 
a fond l’ensemble de la théologie et d’être versé dans 
les commentaires des saints Pères, des docteurs et des 
meilleurs interprètes ». Voir t. i, p. xxn.

II. P r i n c i p a u x  t r a i t é s  d ’h e r m é n e u t i q u e  s a c r é e . —  
L’antiquité chrétienne n’a pas eu, à proprement parler, 
de traités spéciaux, exposant les lois de l’interprétation 
de la Sainte Écriture. Dans leurs écrits exégétiques ou 
homilétiques, les Pères se bornaient à énoncer, à l’oc
casion et en passant, quelqu’une des règles qu’ils appli
quaient pour comprendre et exposer la parole divine. 
Certains écrivains cependant ont groupé diverses obser
vations qui sont une sorte d’ébauche d’herméneutique 
sacrée. Citons Origène, De principiis, iv, 8-27, t. x i, 
col. 356, etc.; le donatiste Tichonius, Liber de septem  
regulis, t. xvm, col. 15-66; S. Augustin, De doclrina 
christ., 1. IV, t. xxxiv, col. 15-122; Junilius, De parti- 
bus divinæ legis, 1. II, t. l x v i i i , col. 15-42; cf. Kilin, 
Theodor von Mopsuestia und Junilius Africanus, F ri- 
bourg-en-Brisgau, 1880, p. 465-528; Adrien, Eïa-aywyïi 
si; va; Oeta; ypacpaç, t. x c v i i i , col. 1273-1311, édit. et 
traduction allemande par F. Gôssling, Berlin, 1887, 
p. 69-135; cf. t. i, col. 241; Cassiodore, De institutions 
divinarum  litterarum , t. l x x , col. 1105-1150 ; cf. t. n , 
col. 337-338; au moyen âge, Raban Maur, De clericorum  
institut., i i i , 8-15, t. c v i i , col. 384-392; Hugues de Saint- 
Victor, E rudit., didascal., 1. V, t. c l x x v i , col. 789-798. 
Pour les Pères et écrivains latins, consulter VIndex scrip- 
turarius, vin, de la Patrologie latine, t. ccxix, col. 79- 
84. C’est à l’époque de la Réforme du xvi* siècle que se 
multiplièrent les traités spéciaux d’herméneutique. Ce
pendant, au xve siècle, Jean Gerson avait déjà donné 
d’excellents principes d’interprétation dans ses Proposi- 
tiones de sensu litterali Scripturæ sacræ; Opéra, Paris, 
1606, t. i, p. 515. Nous grouperons séparément les ou
vrages postérieurs selon qu’ils ont été composés par des 
catholiques ou des protestants.

1° Traites catholiques. — Santé Pagnino, Isagoges 
seu introductionis ad sacras lilleras liber unus, Lyon, 
1528, 1536, puis avec lsagogæ ad sacras lilteras et ad 
mysticos Scripturæ sensus, Lyon, 1536; Cologne, 1543; 
voir t. n, col. 1480. Ambroise Catharin, Claves duæ ad 
aperiendas intelligendasve sac. Script, perquam neces-
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sariæ, in-8»,Lyon, 1543; voir t. n, col. 349,'1480.Bernard 
Guillaume, Be Sacrarum  Litterarum  communicatione 
et sensu, Paris, 1544. Maur Saraceno, De modo inter
pretandi Sacram  Scripturam , XVIe siècle. J. Hoffmeis- 
ter, Canones sive claves aliguot ad interpretandum  
SS . B ibliorum  Scripturas, Mayence, 1545. Sixte de 
Sienne, Bibliotheca sancta, Venise, 1566, 3a pars.
F. Ruiz, Régulai 333 intelligendi Sac. Scripturas ex 
m ente SS . P atrum , in-8°, Lyon, 1546 ; Paris, 1547 ; 
Cologne, 1588; Constance, 1598. J. Oleaster, Comment, 
in  Moysis Pentateuchum, Lisbonne, 1556-1558, etc., 
dont les prolégomènes contiennent des règles d’interpré
tation. Lindanus, De optimo genere interpretandi 
Scripturam , Cologne, '1558. Martin Martinez, Bypothe- 
seon theologicarum sive regularum ad divinas Scrip
turas intelligendas, in-f», Salamanque, 1565 ; 2° édit. 
corrigée, Salamanque, 1582. P. A. Beuter, Adnotationes 
decem ad Sac. Script., Valence, 1566. J. Acosta, De vera 
Scripturas interpretandi ralione, dans De Christo re- 
velato, Rome, 1590, reproduit dans l’édition de Méno- 
chius par le P. Tournemine, Venise, 1758, t. il, p. 97, et 
dans le Script. Sac. Cursus complétas de Migne, t. ii, 
col. 896. M. A. Delrio, Pharus sacræ sapientiæ, Londres, 
1608. Salmeron, Comment., t. i, prolegomena, Cologne, 
1612. N. Serarius, Prolegomena biblica, Mayence, 1612; 
Paris, 1704. F. Justiniani, De Sac. Scriptura, Rome, 
1614. Ponce, Quæstiones quatuor expositivæ ut vocant, 
id est de Script. Sac. exponenda selectæ, Salamanque, 
1611, reproduites dans l’édition de Ménochius par Tour
nemine, Venise, 1758, Appendix, v, p. 127, et dans le 
Script. Sac. Cursus completus de Migne, t. i. J. Bon- 
frère, Comment. Penlateuchi, Anvers, 1625, Præloquia, 
réédités dans la même édition de Ménochius et dans le 
Script. Sac. Cursus completus de Migne, t.i. L. de Tena, 
lsagoge in  tolam Sac. Script., Barcelone, 1620-1626.
F. Pavone, Introductio in  sac. doctrinaux, n ia pars, in- 
8°, Naples, 1626. Didace de Turegano, carme, Lecturæ 
littérales et morales super Scripturam  ac de arte et 
methodo Script, interpretandi, in-4°, Alcala, 1649. Cé- 
lestin de Mont-de-Marsan, capucin, Claris David pro 
Sac. Script, aperienda, 1. iv, Bordeaux, 1650 ; in-f», 
Lyon, 1659. II. Marcellius, Canones explicandæ Script, 
divinæ, Herbipoli, 1653; Ars interpretandi divinas 
Scripturas, in-4°, Cologne, 1659. Martin de Caslillo,
O. M., Ars biblica, in-4», Mexico, '1675. Antoine de la 
Mère de Dieu, Præludia isagogica ad sac. Lïbrorum  
intelligentiam , Lyon, 1669; Mayence, 1670. F. J. Metz- 
ger, Institutiones Sac. Scripturæ, in-12, Salzbourg, 1680. 
Fulgence Bottens, O. M., Œconomia sacra sapientiæ 
ixicrealæ, 3 vol., Bruges, 1687. J.-B. du Hamel, lnstitu- 
liones biblicæ, 2 vol., Paris, 1698. II. de Bukentop, Ca
nones seu regulæ pro intelligentia sac. Script., Lou- 
vain, 1696, 1706. H.-J. Brunet, Manuductio ad sac. 
Script., 2 vol., Paris, 1701. J. Martianay, Méthode sa
crée pour apprendre à expliquer l’Écriture Sainte par 
l’Écriture m ême, in-8», Paris, 1716. Joseph d’Ossérie, 
capucin, Hagiographa prolegomena, in-f», Valence, 
1700. J. M. de Turre,Institutiones ad vex-bi üei scripti 
intelligentiam, t. m , Parme, 1711. Chérubin de Saint- 
Joseph, Bibliotheca cx'iticæ sacræ, t. i, Louvain, 1704. 
Jean Matthieu de Saint-Étienne, O. M., De sensibus et 
clavibus sac. Script., Rome, 1709. Ch. Huré, Gram
maire sacrée ou règles pour entendre le sens littéral de 
l’Écriture, in-12, Paris, 1707. H. A. de Graveson, Tra- 
ctatus de Scriptura Sacra, Rome, 1715. Duguet, Règles 
pour l’intelligence de l’Ecriture Sainte, in-12, Paris, 
1716, reproduit dans le Script. Sac. Cursus completus 
de Migne, t. x x v i i . J. Ulloa, Décades quorum dam  prin- 
cipiorum pro intelligentia Sac. Script., Tyrnau, 1717.
G. Cartier, Tractatus de Sac. Script., Augsbourg, 1724. 
Cursus theologico-expositivi, des carmes déchaussés, 
in-f», t. I, Barcelone, 1728. Ant. Casini, Claris prophe- 
tarum  seu de vera prophetas intelligendi ratione dis-

putatio, in-4», Rome, 1749. N. Zillich, Principia dida- 
ctica inuniversam  Sac. Script., Wurzbourg,1758. Guill. 
de Villefroy, Lettres pour servir d ’introduction à l’in - 
telligence des Saintes Écritures, 2 in-12, Paris, 1751. 
Corbinien Thomas, De verbo Dei scripto et tradito seu 
Introductio in  hem ieneuticam  sacram utriusque Te- 
stamenti, in-4», Salzbourg, 1751. Louis de Poix, P rin
cipes discutés pour faciliter l’intelligence des livres 
prophétiques et spécialement des Psaumes relativement 
à la langue originale, 16 in-12, Paris, 1755-1764, voir 
t. il, col. 2388. Martin Gerbert, Principia theologiæ 
exegeticæ, Fribourg-en-Brisgau, 1757. Plattner, Claris 
verborum Domini, Vienne, 1766. Besange, Introductio 
in V. T. crilico-hermeneutico-hislorica, 2 in-4», Styræ, 
1765. F. Kopf, Tirocinium Sac. Script., Augsbourg, 1763. 
J. M. Engstler, Institutiones Sac. Script., Vienne, 1775. 
Th. Holtzclau, Instit. Script., Wurzbourg, 1775. J.-J. 
Monsperger, Institutiones hermeneuticæ sacræ V. T., 
2 vol., Vienne, 1776-1777; 1781. S. llayd, Introd. her- 
men. in  sac. N. T. libros, Vienne,' 1777. II. Frida, In 
stitutiones hermeneuticæ V. T., Prague, 1777. Contant 
de la Molette, Nouvelle méthode pour entrer dans le 
vrai sens de l’Écriture Sainte, 2 in-12, Paris, 1777. Voir 
t. i i , col. 927. S. Seemüller, Institutiones ad interpreta- 
tionem Sac. Scripturæ, in-8», Augsbourg, 1779. T. Sar- 
tori (Schneider), Canones crilico-anahjlico-hermeneu- 
tic iN . T., 1779; Hermeneut. harmon. utriusque Test., 
Augsbourg, 1783. Dom. Czerny, Institutiones hermeneu
ticæ N. T., Brunn, 1780. Eug. Kayser, Canones herme
neuticæ sacræ præcipui, in-8», Augsbourg, 1784. A. Viser, 
Iiermeneutica sacra N. T., 4 vol., Bude, 1784-1785. J. N. 
Schœffer, Iconographia hermeneutices, Mayence, 1784; 
Institutiones Script. Sacræ, 2 in-8», Mayence, 1790-1792. 
Thaddée de Saint-Adam (Dereser), Notiones générales 
hermeneuticæ sacræ, 2 vol., Bonn, 1784-1786. C. Fischer, 
Institutiones hermeneuticæ N. T., Prague, 1788. Gré
goire Mayer, Institutio interpretis sacri, Vienne, '1789; 
2» édit., Salzbourg, 1808, avec un appendice de Hofer, De 
Kantiana interpretationis lege. D. C. Ries, Institutio  
sacra, Mayence, 1787; Epilom e philologiæ, criticæ et 
hermeneuticæ,Mayence, 1789. A. Mauch, Hermeneutica 
sacra positionibus nolisque adum brata, Bamberg, 
1789. A. Sandbichler, Abhandlungen über das M ittel 
den hebr. und griech. Grundtext richtig zu verslehen, 
Salzbourg, 1791; Darstellung der Regeln einer allge- 
m einen Auslegungskunst von den Bûcher des A . und  
N. T., ib.icl., 1813. Arizzana, Elem enta sacræ herme
neuticæ, in-4», Castelnuovo di Garfagnana, 1790. Voir 
t. i, col. 966. W ittmann, Principia catholica de Sac. 
Scriptura, Ratisbonne, '1793. A. Zazio, Instit. herme
neuticæ V. T., Pesthini, 1796. L. Veith, Anleitung und  
Regeln zur nützlichen Lesung der heil. Schrift, Augs
bourg,1797. F. Fr. Azenberger, Brevis conspectus insti- 
tutionum hermeneuticarum, in-8», Straubing, '1798. 
Molkenbuhr, Neue Auslegungsart der heilig. Schrift 
des A. T., Dorsten, 1806. J. B. Gerhauser, Theoria her
meneuticæ sacræ, Dillingen, 1811, traduite en allemand 
par Lerchenmüller, Biblische Berrneneutik, Kempten, 
'1828. Jahn, Enchiridion hermeneuticæ generalis, 
Vienne, 1812, à l’Index. Arigler, H ermeneutica biblica 
generalis, in-8», Vienne, 1813, à l’Index; corrigée par 
C. Unterkireher, Inspruck, 1831, et par J. V. Ilofmann, 
ibid., 1846. G. Czuppon, Reflexiones hist. hermen. su
per exegesi bibl. novissime inventa, 1816, 1817. G. Fejer, 
Tabulas V. ac N. Fœderis rite interpretandi lex catholica, 
Pesthini, 1816. M. Arneth,-.Die TJntersuchung zwischen 
die biblische rational. und die katlx. Schriftauslegung, 
Linz, 1816. .T. N. Alber, Institutiones hermeneuticæ  
Script. Sac., 6 in-8», Pesthini, 1817-1818. Florian lvudre- 
wicz, Compendium hermeneuticæ, Cracovie, 1817. J. II. 
Janssens, Hermeneutica sacra, 2 in-8», Liège, 1818; 
Turin, 1858; trad. franç., par Pacaud, Paris, 1852,revue 
par Glaire et Lionnet, 6» édit., Paris, 1862; Turin, 1892.
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H. Haid,Ende und Schussstein der bibl. Exegese, Munich, 
1818. J. B. Kotz, Die Lehre der Kirchenvâter über das 
W ort Gottes und dessen Interprétation, in-8°, Soulzbach, 
1830. Fr. Geiger, Die protestantische und katholische 
Bibelauslegung, Altdorf, '1830. G. L. Gratz, Comment, 
de codice sacro interpretando, Kempten, 1832. J. Alzog, 
Explicatio catliolici systematis de interpretatione 
Script. Sac., Munich, 1835. J. G. Riegler, Biblische Her- 
m eneutik, Augsbourg, '1835, 1817. Fr. Vogel, Die heilige 
Schrift und ihre Interpret. durch die heilige Vàter, 
Augsbourg, 1836. Banolder, Hermeneuticæ biblicæ 
generalis principia rationalia, christiana et catholica, 
in-8", Cinq-Églises, 1838; Bude, 1859; Rome, 1865.
V. Reichel, Introductio in  hermeneuticam biblicam, 
in-8°, Vienne, 1839. Lohnis, Grundzüge der bïblischen 
H ermeneutik und. K rilik, Giessen, 1839. J. Zama 
Mellini, lnstituliones biblicæ, Bologne, 1843, 1855. 
Glaire, Introduction historique et critique aux livres 
de VA. et duN . T., 6 in-12, t. I, Paris, 1836. A. Schmit- 
ter, Grundlinien der biblischen Hermeneutik, Ratis- 
bonne, 1844. Wilke, Die Hermeneutik des N . T. syste- 
m atisch dargestellt, 2 vol., Leipzig, 1843-1844. L’au
teur, converti au catholicisme, refit son ouvrage sous 
le titre : Biblische Hermeneutik nach katliol. Grund- 
sàtzen, Wurzbourg, 1853. Patrizi, De interpretatione 
Scripturarum  sacrarum, 2 in-8", Rome, 1844. Le pre
mier volume, comprenant les principes, a été réédité à 
part : Institutio de interpretatione Bibliorum , Rome, 
1862, '1876. G. Lomb, Biblische Hermeneutik nach der 
Grundsatzender katholischen Kirche dargestellt, Fulda, 
1847. G. J. Güntner, H emieneutica biblica generalis 
juxta  principia catholica, Prague, 1848, 1851, 1863, 
J. Kohlgruber, Hermeneutica biblica generalis, Vienne, 
1850. T. J. Lamy, Introductio in  sac. Scripturaux, t. i, 
Louvain, 1866; Malines, '1873, etc. J. Danko, De sac. 
Script, ejusque interpretatione cornmentarius, Vienne, 
1867. Gilly, Précis d’introduction générale et particu
lière à l’É ciiture Sainte, i i i " part., Nîmes et Paris, 
1867. F. Camerino, Manuale isagogicum in Sac. Script., 
Lugo, 1868. Setwin, Hermeneut. biblic. instilutiones, 
Vienne, 1872. Reithmayr, Lelirbuch der biblisch. Iler- 
m en., édité par Thalhofer, Kempten, 1874. Vigouroux, 
Manuel biblique, Paris, 1879 ; 10e édit., 1897. A. Posa, 
Hermeneutica sacra, in-8°, Barcelone, 1880. U. Ubaldi, 
Introductio in  Sac. Script., t. n i, Rome, 1881. J. Panek, 
Hermeneutica biblica inusum  catholicorum S. Theolo- 
giæ sludiosorum, Olmutz, 1884. Schneedorfer, Synopsis 
hermeneut. biblic., Prague, 1885.Trochon,Introduction  
générale, t. i, Paris, 1886. Trochon et Lesêtre, Intro
duction à l’étude de l’Écriture sainte, 1.1, Paris, 1889. 
R. Cornely, Introductio in  Libros Sacros, 1.1, Paris, 1885, 
1894. Dondero, Instilutiones biblicæ, Gênes,1890. J. Le- 
sar, Compendium herm eneuticm n, Laybach, 1891. 
A. Senepin, De divinis Scripturis earumque interpreta
tione brevis institutio, Lyon et Paris, 1893. Zapletal, 
Hermeneutica biblica, Fribourg, 1897. C. Chauvin, Le
çons d’introduction générale, théologique, historique 
et critique aux divines Ecritures, Paris, 1898. J. Dôller, 
Compendium hermeneuticæ biblicæ, Paderborn, 1898.

2° Traités protestants. — Flacius Ulvricus, Claris 
Scripturæ Sanctæ, Bàle, 1567. J. Gerhard, Tra- 
ctalus de Script, sac. interpretatione, léna, 1610, 1663. 
C. Finke, Canonum, regul. observât, propriet. et con- 
suetud. S . Script, centuria, Giessen, 1612, 1633; Claris 
S. Script., Giessen, 1618; Steltin, 1658. J. Weber, 
Scrutinium  Scripturæ, hoc est, de recte intalligendi 
et dextere interpretandi Scrip t., Giessen, 1614. 
W. Frantz, Traclatus theologicus de interpretatione 
SS . Scrip turarum , Wittenberg, '1619, 1634, 1654, 1668, 
1693; Oxford, 1708. Voir t. il, col. 2398. A. Rivet, Isagoge 
ad S. Scripturam  V. et N. T., 1627. Glassius, Philologia 
sacra, léna, 1623, 1643, etc. B. Willius, Sacr. analytic. 
pissert. tredecim, id est ratio interpretandi Script.,

Brème, 1651. J. C. Dannhawer, Hermeneutica sacra, 
Strasbourg, 1654, 1684; Idea boni interpretis, ibid., 
1670. G. Groszhain, Epitome hermeneutices, léna, 1657. 
.1. Reinhard, Hermeneutica sacra, Siluctæ, 1683, 1693. 
A. Pfeiffer, Thésaurus liermeneulicus, Dresde, 1684, 
Leipzig, 1687, 1690, 1698; Dresde, 1705; Critica sacra, 
Dresde, 1721. J. H. Maius, Select, dissert, de Sac. Script., 
Francfort, 1690, 1708; Introductio. ad studia philolog., 
critic. et exeg., Francfort, 1699. A. Gulichius, Theologia 
prophetica, acc. hermeneutica sact a, Amsterdam, 1675, 
1684. '1690. A. II. Francke, Prælectiones hermeneuticæ, 
in-12, Halle, 1712. Voir t. il, col. 2346. V. E. Lœscher, 
Breviarium  theologiæ exegeticæ legitim am  S. Script, 
interpretationem et studii biblici rationem tradens, 
Wittenberg, 1719. .1. .1. Rambach, Instilutiones herme
neuticæ sacræ,léna, 1723; Exercitationes hermeneuticæ, 
Brème, 1728, 1741; 8e édit., 1764. J. M. Chladen, Insti- 
tuliones hermeneuticæ, Wittenberg, 1725. L. Bohner, 
Comment, de generali S . Script, inlelligendi ratione, 
Altorf, 1727. ,1. A. Turretin, Traclatus bipartilus de 
S. Scripturæ interpretandi methodo, Utrecht, 1728; revu 
par Teller, 1776. J. Lange, Hermeneutica sacra, Halle, 
1733. C. Wolle, Hermeneutica novi Fœderis, Leipzig, 
1736. J. II. Seelen, Hermeneutica sacra, Lubeck, 1740. 
S. .T. Bauingarten, Unterricht von der Auslegung der 
heilig. Schrift, Halle, 1742, 1745, 4751, avec des addi
tions de Bertram, 1769. C. G. Hoffmann, Instit. theol. 
exeget., 1754. G. T. Seidel, Anweisung zur Evklàrung  
der heil. Schrift, Halle, 1769. Semler, Vorbereitung 
zur theologischen Hermeneutik, Halle, 1759; Ap- 
paratus ad liberalem N. T. interpretationem, 1767 ; 
Apparatus ad liberalem  F. T. interp., 1773. J. A. Er- 
nesti, Institutio interpretis N. T., Leipzig, 1761, 1765; 
Hanovre, '1776; 5° édit., augmentée par Amrnon, Leipzig, 
1800. J. G. Tollner, Grundriss einer Hermeneutik, Ziil- 
lichau, 1765. J. E. Pfeiffer, Instilutiones hermeneuticæ  
sacræ, Erlangen, 1771. J. B. Carpzov, P rim a lineamenta 
hermeneuticæ, Helmstadt, 1790. 1»i/x/f/jr^ ’Epiôxlpwv 
(C. G. Ilebenstreit), Observationes ad Librorum Sacro- 
rum  interpretationen pertinentes, Leipzig, 1796.
G. L. Bauer, Hermeneutica sacra V. T., Leipzig, 1797 ; 
E n tw u rf einer Hermeneutik des A. und N. T., 1799.
G. W. Meyer, Versucli einer Hermeneutik des A. T., 
2 vol., Lübeck, 1799-1800; Hermeneutik des N. T., 
2 vol., Leipzig, 1812. Morus, Super hermeneutica N. T. 
acroases academicæ, publié par Eichstiidt, 2 vol., 
Leipzig, 1797, 1802. G. Fr. Seiler, Biblische Herme
neutik, Erlangen, 1800. P. J. Bruns, E ntw urf einer 
Apologie und H ermeneutik des Bibel, Helmstadt, 1801.
C. D. Beck, Monogrammata hermeneutices librorum  
N. T., Leipzig, 1803. C. G. Bretschneider, Die historisch- 
dogmalische Auslegung des N. T., Leipzig, 1806. Keil, 
Elem enta hermeneutices N. T., traduction latine, par 
Emmerling, Leipzig, 1811. J. J. Griesbach, Vorlesungen 
über die H ermeneutik des N .T ., éditépar Steiner, Nurem
berg, 1815. Fr. Lücke, Grundriss der N. T. Hermeneu- 
tik, Gœttingue, 1817. Kaiser, Grundriss eines Syslents der 
N. T. Hermeneutik, Erlangen, 1807. F. H. Germar, 
Die panharmonische Interprétation der heil. Schrif I, 
Schleswig, 1821 ; Beitrag zur allgemeinen Hermeneutik 
und zu deren Anwendung a u f die heil. Schrift, Altona, 
1828; Die Mângel der blossen Texl Interprétation, 
'1834; K rilik  der modernen Exegese, '1834. J. H. Pa- 
reau, Instit. interpretis V. T., Utrecht, 1822; Dispu- 
tatio de m ythica sacri codicis interpretatione, Utrecht, 
1824. Stier, Andeutungen über glàub. Schriftverstànd- 
niss, Kônigsberg, 1824; Leipzig, 1830. G. Seyffarth, Uebcr 
Begrïff der Hermeneutik, Leipzig, 1824. Olshausen, 
Die biblische Schriftauslegung, Hambourg, 1825.
G. G. Wiedenfeld, De homine Sacr. Script, interprète, 
Leipzig, 1835. Ilôpfner, Grundlinien, Leipzig, 1827. 
Dôpke, H ermeneutik der neulest. Schrift, Leipzig, 
1829. Schleiermacher, Hermeneutik und K ritik ,édité par
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Lücke, Berlin, 1838. J. T. Beck, Zur theologischen- 
Auslegung der Sclirift, 1838; Christlische Lehrwissens- 
schaft, 1810, t. i. Davidson, Sacred Hermeneutics, Edim
bourg, 1844. Glausen, H ermeneutik des N. T., Leipzig, 
1841. Lutz, Biblische Hermeneutik, Pforzheim, 1849, 
1861. Cellerier, Manuel d’herméneutique biblique, 
Genève, 1852. A. Kuenen, Critices et hermeneulices 
librorum N. Fœderis lineamenta, 2e édit., 1859. Immer, 
Hermeneutik des N. T., Wittemberg, 1873. Lange, Grun- 
driss, Ileidelberg, 1878. Ilofmann, Biblische Herme- 
neulik, édité par Volck, Nôrdlingue, 1880. Milton 
S. Terry, Biblical Hermeneutics, New-York, 1883. 
P. Fairbairn, Hermeneutical Manual, Edimbourg, 1858. 
Briggs, General Introduction to the sludy o f II. Scrip- 
tures, 1899. — Cf. Le Long, Bibliotheca sacra, Paris, 
1723, t. n , p. 1043-1044; Danko, De sacra Scriptura 
ejusque interpretalione commentarius, Vienne, 1867, 
p. 253-259; Kirchehlexicon, 2e édit., Fribourg-en- 
Brisgau, t. v, 1888, p. 1871-1875; Ilurter, Nomenclator 
literarius, 2e édit., Inspruck, 3 in-8» 1892; H. Kihn, En- 
cyldopâdie und Méthodologie der Théologie, Fribourg- 
en-Brisgau, 1892, p. 1 6 4 -1 9 5 . E. M a n g e n o t .

H E R M ES  ('Epfiîj;), chrétien de Rome à qui saint Paul 
envoie ses salutations. Rom., xvi, 14. Ce nom était très 
commun et porté surtout par des esclaves. T. Pape, 
Wôrterbuch der griechischen Eigennamen, 3° édit., 
1863-1870, t. I. p. 382-384. D’après les traditions des 
Grecs, qui célèbrent sa fête le 8 avril, il fut un des 
soixante-douze disciples du Saùveur et devint évêque de 
Salone en Dalmatie.

H ER M O G ÈN E ('Eppoylv^;), disciple de saint Paul 
qui s’éloigna de lui avec Phigellius. II Tim., i, 15. Il 
était originaire de la province d’Asie, peut-être d’Éphèse. 
On ignore s’il abandonna simplement l’Apôtre, quand 
celui-ci était prisonnier, ou si, comme Hyménée et Phi- 
lète, II Tim., n , 18, il était tombé dans l’erreur. Tertul- 
lien, qui a écrit un traité contre un hérétique de son 
temps nommé aussi Hermogène, appelle le premier 
apostolicus Hermogenes, pour le distinguer de l’Afri
cain (Adv. Hermog., 1, t. ii, col. 198); il le range 
parmi les hérétiques, De præscript., 3, t. n, col. 15, 
et, d’après lui, il aurait nié la résurrection de la chair. 
De Resurrect. carn., 24, t. n, col. 828. Le livre apo
cryphe d’Âbdias raconte qu’IIermogène était un magi
cien qui avait été converti avec Philète par saint Jacques 
le Majeur. Fabricius, Codex apocryphus Novi Testa- 
m enti, p. 517. Cette conversion est mentionnée dans le 
Bréviaire romain, dans les leçons (leçon v) de l’office de 
l’apôtre saint Jacques au 25 juillet.

H ERM ON  (hébreu : Ilérm ôn; Septante : ’Aepgwv), 
chaîne de montagnes, prolongement méridional de l’Anti- 
Liban, et constituant, a l’est du Jourdain, la frontière 
nord du pays d’Israël. Deut., m , 8; iv, 48; Jos., x ii ,  1. 
Elle fermait ainsi le royaume d’Og, roi de Basan, et le 
territoire de Manassé oriental. Jos., x i i ,  4; xm  U  ■ 
I Par., v, 23 (fig. 132).

I. N o m s . —L’hébreu p tnn, Ijérm ôn,d’après Gesenius, 
Thésaurus, p. 521, se rattache à l’arabe harm , qui 
désigne « un pic élevé de montagne ». D’autres le font 
plutôt dériver de la racine D '.n ,  hdrani, d’où hérém,
« chose consacrée, » Septante : âvaOepa, ce qui serait 
une allusion au culte de quelque divinité honorée sur 
le mont. Cf. Reland, Palæstina, Utrecht, 1714,1.1, p. 323. 
L’Hermon s’appelait primitivement chez les Sidoniens, 
l'~’- , SiryCn; Septante : Saviwp ; Vulgate : Sarion, et, 
chez les Amorrhéens, Senîr; Septante : Savip, Vul
gate : Sanir. Deut., i i i , 8 .  On donne généralement aux 
deux mots la même signification, celle de « cuirasse »

ou « cotte de mailles ». S’appliquait-elle à la forme de la 
montagne ou à l’éclat éblouissant de ces cimes reflétant, 
comme une cuirasse polie, les rayons du soleil? On ne 
sait. Ce qui est certain, c’est que ces deux noms se re
trouvent dans les inscriptions assyriennes, le premier 
sous la forme Si-ra-ra, le second sous celle de Sa-ni-ru. 
Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das Alte Testa
m ent, fiiessen, 4883, p. 459, 484, 209. Le djébel Sanir 
est aussi mentionné par Abulfeda, Tabula Syriæ , édit. 
Kohler, Leipzig, 1760, p. 164. La Bible donne encore à 
l’Hermon le nom de jsPto, S i’on; Septante : ;

Vulgate : Sion, qui veut dire « élevé ». Dent., iv, 48. Ces 
appellations ont pu désigner également certains som
mets du massif principal; le Sanir, en effet, est distingué 
de l’Hermon en deux endroits : I Par., v, 23; Cant., iv,
8. C’est de là sans doute que vient la forme plurielle : 
H érmônîm  ; Septante : ’Epimmeip.; Vulgate : H erm oniim , 
Ps. x l i  (hébreu, x l i i ) ,  6  (héb., 7). Les Targums et les 
Talmuds nomment la montagne ttibn tvo, Tûr taïga', 
« la montagne de neige. » Cf. A. Neubauer, La géogra
phie du Talm ud, Paris, 4868, p. 39. Les géographes 
arabes l’appellent de même Djébel et-Teldj, « montagne 
de la neige. » Cf. Guy Le Strange, Palestine under the 
Moslems, Londres, 4890, p. 79, 418, 449. Enfin le nom 
actuel est Djébel esch-Scheikh, « la montagne du Scheikh, » 
parce qu’elle sert de résidence au chef religieux des 
Druses, ou « montagne du vieillard », ce qui est peut- 
être aussi une allusion à la couronne de neige dont la 
blancheur orne la tête du Grand Hermon. Cette dernière 
épithète sert à le distinguer aujourd’hui du Petit Hermon 
ou Djébel Dâliy, qui se trouve à l’est de la plaine d’Es- 
drelon, entre le Gelboé au sud, et le Thabor au nord. 
Cette petite montagne a reçu cette dénomination par 
suite d’une fausse interprétation du Ps. l x x x v i i i , 42 
(hébreu, l x x x i x , 43).

II. D escription. — L’Hermon est une chaîne longue 
de 28 à  30 kilomètres et courant du sud-ouest au nord- 
est. Elle se compose de roclre calcaire recouverte en 
plusieurs endroits de craie tendre, avec des veines de 
basalte dans les contreforts du sud et près d’Hasbéya. 
Séparée de l’Anti-Liban par une profonde dépression, 
elle a trois sommets : le plus élevé est au nord et do
mine la plaine de Beqâ'a ou de Coelésyrie; le second, à 
300 mètres environ, au sud du premier, domine la plaine 
de Damas et surplombe l’espèce d’entonnoir où se trouve 
la source du Pharphar; le troisième, à  400 mètres à 
l’ouest du second, est le moins élevé et domine la val
lée du Jourdain. Le point culminant est à  2800 mètres 
environ au-dessus de la Méditerranée, et ainsi à plus de 
3000 au-dessus du Ghôr, ce qui fait de l’Hermon la 
seconde montagne de la Syrie. De cette cime, l’œil jouit 
d’un des plus beaux panoramas qu’il soit donné à 
l’homme de contempler, embrassant une grande partie 
de la Palestine, tant au delà qu’en deçà du Jourdain. La 
vue s’étend au nord sur la longue et haute chaîne du 
Liban, la vallée de Cœlésyrie et l’Anti-Liban ; à l’est, 
sur l’immense plaine de Damas et la verdoyante ceinture 
de jardins qui entourent la cité, sur le grand désert de 
Syrie et les montagnes du Hauran ; au sud, sur la vallée 
du Jourdain, les lacs de Houléh et de Tibériade, et, au 
sud-ouest, sur la Galilée et la Samarie, jusqu’au Carmel; 
à l’ouest enfin, l’on aperçoit la Méditerranée, du cap 
Carmel au promontoire de Tyr. L’Hermon est, en hiver, 
couvert d’énormes masses de neige, dont il reste quel
ques amas en été, dans les combes les’ plus abritées. 
On y trouve plusieurs sortes de bêtes sauvages : des loups, 
des renards, des ours de l’espèce appelée par les natu
ralistes ursus syriacus, mais qui ressemble beaucoup 
à notre ours brun. Les plantes qui y sont cultivées sont 
celles des montagnes de Syrie en général. La vigne, dont 
la culture est assez considérable, s’élève jusqu’à une 
altitude de 4440 mètres au-dessus de Raschéya. A  partir
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d’une cei’taine zone, on rencontre çà et là des bou
quets de chênes (quercus cenis), puis de grands espaces 
couverts de gommiers à feuilles épineuses. A une hauteur 
de 1150 à 1650 mètres, une végétation toute spéciale et 
assez rare comprend des arbres fruitiers sauvages dont 
les fruits sont bons à manger. Sur tout le flanc occi
dental de la montagne, l’arbre le plus commun est le 
véritable amandier. On trouve aussi deux espèces de 
genévriers fort intéressantes pour les naturalistes. Au- 
dessus de ces arbres, en somme très clairsemés, s’étend 
une maigre végétation, de petits buissons épineux qui 
appartiennent tous à la flore des steppes de l’Orient, 
mais parmi lesquels il y a encore des espèces particu
lières au pays, comme l’astragale, l’acantholimon, etc.

Près des neiges on voit fréquemment le rammculus 
demissus. Enfin, le flanc méridional, qui est un peu plus 
vert que les autres, présente sur de vastes pentes des 
bouquets d’une grande ombellifère, qui est une espèce 
de ferula  et que les Arabes nomment Soukerân. C’est 
des flancs de l’Hermon que sortent le Jourdain et les 
rivières qui arrosent la plaine au-dessous de Damas.

Un des sommets de la montagne est couronné par des 
ruines, que les uns appellent Qasr A ntar, d’autres Qasr 
Schebib. « Ces ruines, dit V. Guérin, Galilée, t. Il, 
p. 292, consistent en une grande enceinte circulaire, dont 
les arasements' seuls sont visibles; elle avait été bâtie 
en belles pierres de taille, les unes complètement apla
nies, les autres légèrement relevées en bossage, et envi
ronnait un cône tronqué et rocheux dont les flancs ont 
été jadis exploités comme carrière, et au centre duque 
a été creusée une sorte de chambre à ciel ouvert, qu’on 
peut regarder comme un sanctuajre païen d’une époque 
très reculée. Là, à mon avis, était primitivement adoré

le dieu Baal, ou peut-être la montagne elle-même, divi' 
nisée et confondue avec la divinité dont le nom était 
quelquefois accolé au sien, comme le prouve la désigna
tion de Baal-Hermon, par laquelle la Bible la signale en 
deux passages différents (voir B aal-H e r m o n , 1.1, col. 1339). 
Cet endroit, en effet, est l’un des points culminants du 
Djébel esch-Scheikh. A l’angle sud-ouest de ce même 
cône, gisent sur le sol les débris renversés d’un temple 
qui avait été construit avec des blocs d’un bel appareil 
et qui doit être celui dont parle saint Jérôme (cf. Onu- 
mastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 90), comme étant 
encore en grand honneur de son temps parmi les païens. 
Ce cône, ce temple et l’enceinte circulaire qui l’enferme 
étaient jadis, comme maintenant, ensevelis sous une

épaisse couche de neige pendant les trois quarts au moins 
de l’année, et c’était là le haut lieu le plus élevé et de 
l’accès le plus difficile que fréquentaient les anciens 
Chananéens. » Sur les flancs inférieurs du massif, à 
Thelthatha, Hibbâriyéh, Aiha, Deir el-Aschaîr, Rukli- 
léh, etc., il y a aussi d’anciens temples, dont on peut 
voir lu description et les plans dans le Survey o f Wes- 
tern Palestine, Jérusalem, Londres, 1 884 , Appendice, 
p. 491-507.

III. L ’H e rm o n  d a n s  l ’E c r it u r e . — Dans les livres 
historiques, l’Hermon n’est guère mentionné que comme 
frontière. Il est opposé comme limite septentrionale à 
l’Arnon, limite méridionale des possessions israélites, à 
l’est du Jourdain. Deut., ni, 8; iv, 48; Jos., x ii , 1. 11 fut 
occupé par les Hévéens, Og, roi de Basan, et la demi- 
tribu de Manassé oriental. Jos., x i ,  3 ;  x i i , 4; xm , 11 ; 
I Par., v , 23. Une ville, Baalgad, est signalée au pied de 
la montagne. Jos., x i,  1 7 ; xm, 5. Voir B a a lg a d ,  t. i, 
col. 1336 . Dans le Ps. l x x x v iii (hébreu l x x x ix ) , 12



HERMON — HERODE LE GRAND 638

(héb. 13), l’Hermon est uni au Thabor; tous deux chan
tent les louanges du Seigneur, dont le poète sacré 
•célèbre la puissance en disant :

C’est toi qui as créé le nord e t le midi ;
Le Thabor et l’Hermon tressaillent à  ton nom.

Le premier à l’ouest du Jourdain, le second à l’est, 
marquent les deux autres points cardinaux. Témoins 
■des merveilles divines dans la création et des prodiges 
opérés en faveur d’Israël, ces monts, par leur riant as
pect, semblent se réjouir et tressaillir d'allégresse. Le 
Ps. cxxxn (hébreu cxxxm), 3, pour exprimer les charmes 
de l’union fraternelle, emprunte une gracieuse compa
raison à la rosée qui descend de la montagne :

C’est comme la rosée de l ’Hermon qui descend 
Sur les monts de Sion.

Van de Velde, Reise durch Syrien und Palàstina, 
Leipzig, 1855, t. i, p. 97, montre bien comment c’est au 
pied du mont même, que la comparaison s’explique 
admirablement. Là, on comprend comment les masses 
d ’eau qui montent de ces hauteurs couvertes de forêts, 
et de ces gorges élevées, remplies de neige toute l’année, 
lorsque les rayons du soleil les ont réduites en vapeur 
e t ont saturé l’atmosphère, tombent le soir sur les mon
tagnes inférieures qui entourent le Djébei esch-Scheikh 
comme ses rejetons. Il faut avoir vu l’Hermon, avec sa 
couronne d’un blanc éclatant qui resplendit dans l’azur 
du ciel, pour bien saisir cette image. En nul autre en
droit, dans toute la contrée, il n’existe une rosée aussi 
abondante que dans les régions qui avoisinent ce massif. 
Enfin, le Cantique des Cantiques, iv, 8, mentionne 
l’Hermon avec l’Amana et le Sanir, « les tanières des 
lions et les montagnes des léopards. » A.L e g e n d r e .

HERM ONIiM  (h éb reu : Hé i •mônhn, Septante : 
’Epgwvietg), nom de l’Hermon au pluriel et ainsi appelé 
« les Hermons » à cause de ses trois principaux som
mets. Voir I I e rm o n . I l  est mentionné une seule fois sous 
cette forme, dans le Ps. x n  (hébreu x l i i ), 6  (héb., 7). 
Le poète sacré, exilé au delà du Jourdain, et voulant 
montrer que) plus il est affligé, plu s il se retourne vers. 
Dieu, comme vers son unique consolation, s’écrie :

En moi se trouble mon âme, aussi je pense à  toi,
Du pays du Jourdain, des Hermons e t du mont Mis’àr.

A. L e g e n d r e .
H ER N IE, tumeur qui se produit à certaines parties 

du corps quand, par suite d’une perforation accidentelle 
de l’enveloppe intérieure qui le contient, un viscère tend 
à s’échapper. Cette tum eur ne présente aucun autre 
caractère que son volume plus ou moins considérable. 
Le plus souvent, c’est l’intestin qui s’échappe de l’épi- 
ploon et produit une grosseur anormale à la base de 
1 abdomen. D’après la Vulgate, le hernieux, hemiosus, 
est exclu des fonctions lévitiques. Lev., xxi, 20. Dans 
le texte hébreu, le terme correspondant est merôah 
’ésék. Ce dernier'mot ne se lit pas ailleurs. Il se retrouve 
en assyrien, isku, en syriaque, en éthiopien et dans le 
Targum, avec le sens indubitable de testiculus. Buhl, 
Gesenius' Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 77. Ce sens 
est adopté par les Septante : govop/t; (unius testiculi). 
Quant au mot merôah,, le Targum et le syriaque le tra
duisent par contrilus, en se référant à la racine arabe 
mârah, qui veut dire « écraser ». Mais dans rém unéra
tion du Lévitique, il n’est question que d’infirmités ou 
de difformités apparentes, qui atteignent l’intégrité exté
rieure du corps. L’infirmité du contritus testiculis ne 
rentre pas dans ce cas. De Hummelauer, In  Exod. et 
Levit., Paris, 1897, p. 506. Si, au contraire, on fait venir 
merôah de rdvah, « large, » on a le sens de dilatatus 
testiculis, qui caractérise très bien l’apparence que donne 
à un homme la hernie abdominale la plus commune.
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C’est ce sens que la Vulgate a exprimé par le seul mot 
hem iosus,Cf. Rosenmüller, In  Levit.,Leipzig,1798, p. 121.

H. L e s è t r e .
1 H ÉR O D E (F A M IL LE  D ES) , famille iduméenne 

qui régna en Palestine à  partir de l’an 47 avant J.-C., 
jusqu’à la prise de Jérusalem par Titus. Les titres que por
tèrent les Hérodes furent variés et l’étendue du territoire 
soumis à leur puissance changea souvent. On trouvera 
l’histoire de ces modifications dans les articles consacrés 
à chacun de ces princes.

L’histoire de la famille des Hérodes est celle de la 
nation juive depuis les derniers temps de la dynastie 
asmonéenne jusqu’à la ruine de la nation. Elle fo.me la 
transition entre l’Ancien et le Nouveau Testament. C’est 
pourquoi il est indispensable d’entrer dans le détail de 
la vie de ses membres. Les renseignements que nous 
donnent les auteurs sur l’origine des Hérodes sont en 
complet désaccord les uns avec les autres. D’après Ni
colas de Damas, cité par Josèphe, A nt. jud ., XIV, i, 5, 
ils descendaient d’une des nobles familles revenues de 
la captivité de Babylone. Au contraire, les chrétiens les 
représentent comme étant d’origine servile. Jules Afri
cain, dans M. J. Routh, Reliquiæ sacræ, in-8°, Oxford, 
1846-1818, t. ir, p. 235. Il est certain qu’ils étaient 
iduméens de race et juifs de religion, depuis que les 
Iduméens avaient été conquis et convertis au judaïsme 
par Jean Hyrcan en 180 avant J.-C. Josèphe, A nt. jud ., 
XIII, ix ,1. — La politique de la famille des Hérodes tendit 
toujours à constituer un royaume indépendant dont le 
judaïsme assurerait l’unité. Pour réaliser ce dessein, ils 
ne pouvaient se passer de la protection de Rome et tou
jours ils travaillèrent à se l’assurer, mais ils voulaient 
être des rois indépendants et non des sujets. Chacun 
d’eux travailla dans ce sens, selon son caractère parti
culier. D’autre part, sous leur domination, le souverain 
sacerdoce perdit tout son prestige. Ils nommèrent et 
déposèrent les grands-prêtres selon leurs caprices ou 
les vicissitudes de leur politique. Enfin les Hérodes, 
tout en professant le judaïsme, introduisirent les mœurs 
et les coutumes païennes dans la Palestine, ce que les 
rois syriens n’avaient pu faire. Le tableau suivant 
(col. 639) indique la généalogie des Hérodes. Ceux qui 
sont mentionnés dans la Bible sont : 1° Hérode le Grand, 
voir H é r o d e  2 ; 2u Hérode Antipas, voir H é r o d e  3; 3° Hé
rode Philippe P 1', voir H é r o d e  3; 4" Hérodiade; 5° Hé
rode Philippe II, voir H é r o d e  4; 6° Hérode Agrippa I er, 
voir Ag r ip p a  1, H é r o d e  6; 7» Hérode Agrippa II, voir 
Ag r ip p a  2, t. i, col. 286; 8° Bérénice, voir B é r é n ic e  
2, t. i, col. 1612; 7° Drusille, voir D r u s il l e , t .  Il, 
col. 1505. E. B e d r l ie r .

2. HÉRODE LE GRAND (grec : 'IIpwSY]?; latin : lie
ra des), second fils d’Antipater, roi des Juifs (fig. 133).

I. Ce q u ’e n  d i t  l ’É v a n g i le .  — Hérode régnait sur la 
Judée aq, temps où Zacharie, père de saint Jean-Baptiste, 
fut averti par un ange du Seigneur que sa femme Elisa
beth, stérile jusque-là, lui donnerait un fils, malgré leur 
âge avancé à tous deux. Luc., I, 5. C’est vers la fin de, 
son règne que naquit Notre-Seigneur Jésus-Christ. 
Matth., il, 1. Lorsque les Mages vinrent d’Oriont en Ju
dée pour adorer le Sauveur, Hérode s’émut en appre
nant la naissance d’un enfant à qui ils donnaient le titre 
de roi des Juifs. Après qu’il eut interrogé les prêtres et 
qu’il eut su par eux que l’enfant devait être né à 
Bethléhem, il fit appeler les mages et s’enquit auprès 
d’eux du temps où l’étoile leur était apparue. Puis il 
leur demanda, lorsqu’ils auraient trouvé celui qu’ils 
cherchaient, de le lui faire savoir afin qu’il aille lui- 
même l’adorer. Matth., i i , 2-8. Avertis en songe de ne 
point retourner vers Hérode, ils revinrent chez eux par 
un autre chemin. Le prince résolut alors de faire mettre 
à  mort tous les enfants au-dessous de deux ans nés à 
Bethléhem et dans les environs, afin d’être sûr de ne pas
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épargner celui qu’il considérait comme un rival. Mais 
un ange avertit Joseph de fuir en Egypte avec Jésus et 
Marie et le lils de Dieu échappa aux coups dirigés contre 
lui. Matth., il, J2-J6. On verra plus loin quelle fut la 
cruauté d’Hérode, surtout pendant les dernières années 
de sa vie, et comment tout ce que nous savons par ail
leurs de son caractère explique le massacre des saints 
Innocents. Macrobe, Sat., Il, 4, vers 410 de notre ère, 
raconte, au sujet de cet acte sanguinaire d’Hérode, 
l’anecdote suivante qui montre que de son temps on le 
rattachait au meurtre d’un des fils du roi des Juifs. 
« Auguste, dit-il, lorsqu’il apprit que parmi les enfants 
au-dessous de deux ans qu’Hérode, roi des Juifs, avait 
fait mettre à mort en Syrie, son propre fils avait été 
tué, dit ces paroles : Il vaut mieux être le porc (5v) que le 
fils (Cnôv) d’Hérode. » L’authenticité de ce jeu de mots est 
justement suspecte, car Hérode n’avait point alors d’en
fant en bas âge, mais l’idée qu’elle nous donne de ce 
roi qui versait aussi facilement le sang des siens que 
celui des Juifs est exacte. Après la mort de ce prince, un 
ange avertit Joseph qu’il pouvait ramener en Palestine 
Jésus et sa mère. Matth., n, 19. Notre-Seigneur est donc

fi il

133. — Monnaie cfHérode le Grand.
IIPÛAOY BASIAEQS. Autel accosté de LF et du mono

gramme J3. —- H. Casque à jugulaires, accosté de deux palmes 
e t surmonté d’une étoile.

né avant la mort d’Hérode, c’est-à-dire plus de quatre ans 
avant l’ère chrétienne.

II. H is t o ir e . — Hérode Ier, surnommé le Grand, était 
d ’origine iduméenne, le second fils d’Antipater et de 
Cypros, femme arabe de noble naissance. Josèphe, Ant. 
jud., XIV, vu, 3. Le peuple auquel il appartenait avait 
été soumis de forceà la loi mosaïque par Jean Hvrcan et ses 
compatriotes se regardaient eux-mêmes comme des Juifs, 
Josèphe, Ant. jud., XIII, ix, i ;  XV, vu, 9; Bell, jud ., I, 
n , 6 ; IV, iv, 4; mais les Juifs d’origine ne les considé
raient pas comme de vrais fils d’Israël, ils les appelaient 
demi-juifs; c’est le terme qu’emploie Josèphe, Ant. jud., 
XIV, xv, 2, pour désigner Hérode le Grand. En 47 
avant Jésus-Christ, Jules César créa Antipater procura
teur de Judée et divisa le pays entre ses quatre fils. 
Hérode eut la Galilée en partage.. Josèphe, Ant. jud ., 
XIV, IX, 3; Bell, jud ., I, x, 4. Il avait alors environ 
vingt-cinq ans. Il commença par réprimer énergique
ment le brigandage dans ce pays, ce qui lui valut d’être 
accusé devant le sanhédrin. Il comparut vêtu d’un man
teau de pourpre et portant une lettre de Sextus César, 
gouverneur de Syrie, qui ordonnait de l’acquitter. Jo
sèphe, A nt. jud ., XIV, ix, 3-5; Bell, jud ., I, x, 6-9. Cf.
11. Derenbourg, Essai sur l’histoire et la géographie de 
la Palestine d’après les Thalmuds et les autres sources 
rabbiniques, t. i, in-8°, Paris, 1867, p. 146-148. Sextus 
César le nomma alors gouverneur de Cœlésyrie. Cas
sius, après le meurtre de César, le confirma dans son 
litre. Josèphe, A nt. jud ., XIV, xi, 4; Bell, jud ., I, XI,
4. En 43, Antipater mourut empoisonné; Hérode le 
vengea en faisant assassiner son meurtrier Malichus qui 
voulait s’emparer de la Judée. Josèphe, Ant. jud ., XIV, 
xi, 6; Bell, jud ., I, xi, 8. Après le départ de Cassius, le 
jeune prince défendit avec succès son pouvoir en Galilée 
contre Antigone et contre le tyran de Tyr, Marion. Jo
sèphe, Ant. jud ., XIV, x i i , 1 ; Bell, jud ., I, x i i , 2-3.

DICT. DE LA BIBLE.

Hérode crut que la fortune allait tourner contre lui 
quand les Juifs envoyèrent une ambassade à Antoine qui 
se trouvait en Bithynie, mais il triompha de ses accu
sateurs. Josèphe, Ant. jud-, XIV, x ii , 2; Bell, jud ., I, 
x i i , 4. Une tentative du même genre échoua de nouveau 
en 41; Hérode fut nommé tétrarque par Antoine. Jo
sèphe, Ant. jud ., XIV, xm, 1 ; Bell, jud,, I, x ii , 5. 
L’année suivante, une invasion de Parthes alliés d’Anti- 
gono obligea Hérode à quitter la Judée et à se réfugier à 
Rome. Antoine lui fit donner par décret du Sénat le 
titre de roi de Judée sous lequel le désignent les Évan
giles. Josèphe, Ant. ju d ., XIV, xiv, 4-5; Bell, jud ., I, 
xiv, 4; Appien, Bell, civil., v, 75. Ce ne fut pas sans 
peine qu’Hérode s’empara de son royaume. Au printemps 
de l’an 37, il épousa Mariamne, petite-fille d’Ilyrcan, à 
laquelle il était fiancé depuis cinq ans. Josèphe, Ant. ju d ., 
XIV, xv, 14; Bell, jud ., I, xvii, 8; cf. Ant. jud ,, XIV, 
xii, 1 ; Bell, jud ., I, xn, 13. Il poussa ensuite avec activité 
le siège de Jérusalem dont il s’empara avec l’aide des 
Romains en 37. Josèphe, Ant. jud ., XIV, xvi, 11-3; Bell, 
jud ., I, x v ii, 9; xvm, 1-13; Dion Cassius, x l ix , 22.

La première partie du règne d’Hérode fut une période 
de lutte contre les Juifs, contre la famille des Asmo
néens et contre Cléopâtre. Les principaux d’entre les 
Juifs étaient restés fidèles aux descendants d’Antigone, 
Hérode fit exécuter un certain nombre d’entre eux et 
confisqua leurs biens. Josèphe, A nt. jud ., XV, i, 2; 
Bell, jud ., I, xvm, 4. Alexandra, sa belle-mère, fut son 
principal adversaire. Cependant cédant aux instances de 
Mariamne, il consentit à donner au jeune Aristobule, 
fils d’Alexandra, le titre de grand-prêtre qu’il avait 
d’abord attribué à un Juif de Babylone nommé Ananel. 
Josèphe, Ant. jud ., XV, II, 5-7; ni, 1. La réconciliation 
fut de courte durée. Hérode faisait surveiller de très 
près Alexandra. Celle-ci tenta de s’échapper et de se re
tirer auprès de Cléopâtre avec son fils. Son projet fut 
découvert. Josèphe, Ant. jud ., XV, m, 2. Peu après, 
Hérode fit noyer Aristobule. Josèphe, A nt, jud ., XX, m , 
3-4; Bell, jud ,, I, xxn, 2. Accusé devant Antoine par 
Alexandra à la suite de ce meurtre, il fut proclamé inno
cent et revint à Jérusalem. Josèphe, A nt. jud ., XV, m, 
5, 8-9. A son retour,’à la suite d’accusations portées par 
Salomé sa belle-sœur, il fit mettre à mort son oncle et 
beau-frère Joseph, à qui il avait confié à la fois son 
royaume et sa femme Mariamne qu’il aimait passionné
ment et qu’il crut avoir été séduite par celui qui devait 
être son gardien. Josèphe, A nt. jud ., XV, i i i , 5-6, 9; 
Bell, jud-, I, xxn, 4-5. Le désir qu’avait Cléopâtre, reine 
d’Égypte, d’agrandir son empire fut aussi une source de 
difficultés considérables pour Hérode. Antoine on 34 
accorda à la reine d’Égypte, avec la plus grande partie 
de la Phénicie, une partie de l’Arabie et la région la plus 
fertile du royaume d’Hérode, le district de Jéricho. Ce 
prince fut obligé de se reconnaître vassal de la reine. 
Josèphe, Ant. jud ., XV, iv, 1-2; Bell, jud ,, I, xvm, 5. 
Hérode dut alors défendre sa propre existence. Engagé 
par Cléopâtre et Antoine dans une guerre contre les 
Arabes, il fut battu par eux. Josèphe, Ant. jud ., XV, v, 
1 ; Bell, jud., I, xix, 1-3. Un terrible tremblement de 
terre, survenu en 31 et qui fit périr 30 000 hommes, lui 
fit désirer la paix, mais le massacre de ses ambas
sadeurs le força à une nouvelle guerre. Il en sortit vic
torieux. Josèphe, Ant. jud ., XV, v, 2-5; Bell, jud ,, I, 
xix, 3-6. Après la victoire d’Octave à Actium, Hérode se 
rallia au vainqueur. Josèphe, A nt. jud ., XV, vi, 7; Bell, 
jud ., I, xx, 2; Dion Cassius, l i , 7. 11 se préoccupa alors 
de faire disparaître le vieil Ilyrcan et le fit condamner 
à mort, sous prétexte qu’il avait conspiré avec les Arabes. 
Josèphe, A nt. jud ., XV, VI, 1-4; Bell, jud ., I, xxn, 1. 
Puis il se rendit à Rhodes auprès d’Octave qui crut de 
son intérêt d’avoir pour allié le prince iduméen, lui fit 
bon accueil et le confirma dans son titre de roi. Josèphe, 
Ant. jud ., XV, vr, 5-7; Bell, jud ., 1, xx, 1-3. Peu après
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le dictateur romain lui lit don, non seulement du dis
trict de Jéricho, mais encore de Gadara, d’Hippos de 
Samarie, de Gaza, d’Anthedon, de Joppé et de la Tour 
de Straton. Josèphe, Ant. jud ., XV, vu, 3; Bell, jud., 
I, xx, 3. Depuis lors Hérode fut assuré du trône, mais 
au même moment, commença une série de malheurs 
domestiques et de crimes. En partant pour Rhodes il 
avait, confié Mariàmne à Soémus, à qui, comme précé
demment à Joseph, il avait donné l’ordre de la tuer si 
lui-même, Hérode, ne revenait pas. Mariamne, cette fois 
comme la première, fut informée de l’ordre reçu et, au 
retour de son mari, elle lui donna des preuves de sa 
haine. Cypros et Salomé, irritées de la fierté de Ma
riam ne à leur égard, heureuses de la mésintelligence 
qui régnait entre les époux, calomnièrent gravement la 
reine. Ils l’accusèrent même d’avoir cherché à empoi
sonner son mari. Hérode fit exécuter Soémus et Ma
riamne. Josèphe, A nt. jud ., XV, vi, 6; vu, G. Cf. De- 
renbourg, Essai sur l’histoire de la Palestine, p. 151. 
Accablé de remords à la suite de ce meurtre, il tomba 
malade et Alexandra conçut l’espoir de s’emparer du 
trône. Hérode, instruit de ses desseins, la fit exécuter en 
28. Josèphe, A nt. jud ., XV, vu, 7-8. Revenu à la santé 
il donna un nouveau cours à ses instincts sanguinaires. 
Après la mort de Joseph, il avait donné pour mari à Sa
lomé le gouverneur de l’Idumée, Costobar. Celle-ci, fati
guée de son mari, le dénonça comme conspirateur ; il fut 
exécuté en 25. Josèphe, A nt. jud ., XV, v i i , 10. Avec lo i 
périrent deux enfants, parents éloignés des princes 
asmonéens.

La dernière période du règne d’Hérode fut glorieuse, 
malgré quelques heures troublées. Il fit construire de 
magnifiques monuments. A Jérusalem, il bâtit un 
théâtre, dans la vallée voisine, un amphithéâtre, Josèphe, 
Ant. jud ., XV, v iii ,  1, et un hippodrome, Josèphe, Ant. 
jud., XVII, x , 2 ;  Bell, jud ., II, m , '1 ; peu après, il éleva 
des monuments semblables à Jéricho. Josèphe, Ant. 
jud., XVII, m , 2 ;  v i, 3, 5 ;  Bell, jud ., I, x x x m , 6, 8. 
Il se construisit à Jérusalem un palais où il répandit à 
profusion le marbre et l’or; il fortifia la ville et bâtit 
une forteresse dans la partie haute. Josèphe, A nt. jud., 
XV, IX, 3 ;  Bell, jud., I, x x i,  1 ;  cf. V, iv, 3-4. Une tour 
du palais d’Hérode existe encore et porte vulgairement 
le nom de tour de David. Cf. Schick, dans la Zeitschrift 
des deutschen Palàstina-Vereins, t. i, '1878, p. 226-237. 
Déjà précédemment il avait restauré la citadelle nord du 
temple qu’il avait appelée Antonia. Voir A ntoK iA , t. I, 
col. 712. Dans les villes grecques de son royaume il 
éleva des temples à Auguste et les orna de statues et 
d’inscriptions. Josèphe, A nt. jud ., XV, ix ,  5 ;  x , 3; Bell, 
ju d ., I, x x i ,  3 , 4. Cf. de Vogiié, Syrie centrale, Archi
tecture civile et religieuse, in-4», Paris, '1865-1877, pl. 2, 
3 ;  Lebas et Waddington, Voyage archéologique, t. m , 
1870, n» 2364. Nombreuses furent les cités réédifiées ou 
construites par lui ; Samarie qui reçut le nom de Sébaste, 
Josèphe, Ant. jud ., XV, vm, 5 ;  Bell, ju d ., I, x x i, 2 ;  
Césarée, sur l’emplacement de la tour de Straton, Jo
sèphe, Ant. jud ., XV, ix, 6; XVI, v, 1; Bell, jud ., I, 
x x i,  5-8; Antipatris, à la place ou était Capharsaba; à 
Jéricho, la citadelle appelée Cypros; Phasælis, au nord 
de Jéricho, Josèphe, Ant. jud ., XVI, v, 2 ; Bell, jud ., I, 
x x i,  9 ;  Agrippæum à la place où était Anthédon, Josèphe, 
Bell, ud,, I, x x i,  8 ;  cf. Ant. jud ., XIII, x m , 3 ;  Bell, 
ju d ., i, iv, 2 ;  deux citadelles du nom d’Hérodium, une 
dans les montagnes situées en face de l’Arabie, l’autre 
au sud de Jérusalem, dans laquelle se trouvait un palais. 
Josèphe, Bell, jud ., I, x x i, 10; cf. A nt. ju d ., XIV, x m , 
9; XV, ix ,  4 ;  Bell, ju d ., I, xm, 18, etc. Il restaura 
Alexandrium et Hyrcania bâties par les Arméniens et 
détruites par Gabinius, Josèphe, A nt. ju d ., XVI, n , 1 ; 
il agit de même pour Machéronte et Massada, où il 
construisit des palais, Josèphe, Bell, jud ., VII, VI, 2 ;  
pour Gaba en Galilée et pour Esbon en Pérée. Josèphe,

Ant. jud ., XV,Gui, 5; Bell, jud ., III, m, 1. Voir F o r t i
f ic a t io n s , t. i i , col. 2321.

La munificence d’Hérode dépassa les limites de la Pa- 
lesline. Il rebâtit le temple d’Apollon Pythien à Rhodes, 
il aida Nicopolis à élever ses monuments publics; à Ari- 
tioche il fit placer des colonnades le long de la rue 
principale. Voir An t io c h e , t. i, col. 679. A Chio, il con
tribua à la restauration de l’agora. Ascalon lui dut des 
bains et des fontaines. Tyr, Sidon, Byblos, Béryte, Tri
poli, Ptolémaïde, Damas, Athènes même et Lacédémone 
le comptèrent parmi leurs bienfaiteurs. Josèphe, Ant. 
jud ,, XVI, v, 3; Bell, jud ., I, xxi, H ;  Corpus inscrip- 
lionum atticarum, t. m , p. 1, n. 556 et peut-être 550. 
L’œuvre principale de son règne fut la restauration du 
Temple de Jérusalem, qui commença la seizième année 
de son règne (20 ou 19 avant J.-C.) et qui ne fut terminée- 
qu’après sa mort en 62-64 après J.-C. Cf. Hirt, Ueber die  
Baue Ilerodes des Grossen überhaupt und über seinen 
Tempelbauzu Jérusalem insbesondere, dans les Abhand- 
lungen der histor.-philolog. Klasse der Berliner Aka- 
denüe, 1816-1817, p. '1-24; G. Perrot, Histoire de l’art 
dans l’antiquité, in-4», Paris, t. IV, 1887, p. 205-211. 
Voir T e m p l e .

Hérode célébra avec magnificence des jeux à la ma
nière des Grecs, non seulement à Césarée, mais même à 
Jérusalem, ce qui causa un grand scandale parmi les- 
Juifs, Josèphe, Ant, jud ., XV, vm, 1; XVI, v, 1; Bell, 
jud ., I, xxi, 8; il contribua en outre très largement à la 
célébration des jeux Olympiques. Josèphe, A nt. ju d .r 
XVI, v, 3; Bell, jucl,, I, xxi, 12. Voir J eux. Hérode se- 
préoccupa de garantir la sécurité de la Palestine en éta
blissant des colonies à l’duest du lac de Génézareth. 
Josèphe, Ant. jud ., XVI, ix, 2; XVII, n, 1-3. Il orna 
Jérusalem de parcs, de jardins, de fontaines, près des
quelles il établit des colombiers où. étaient abrités des 
pigeons apprivoisés; ce qui ne s’était pas fait avant lui 
en Judée. Josèphe, Bell, jud ., V, IV, 4. Le roi des Juifs 
attira à sa cour un certain nombre de Grecs cultivés à 
qui il confia les plus hauts emplois. Les plus célèbres 
sont l’historien Nicolas de Damas, Ptolémée son frère,, 
et u n  autre Ptolémée qui fut chargé des finances; An- 
dromachus, Gemellus, Irénée et le Lacédémonien Eury- 
clès qui fomenta la discorde entre le roi et ses fils. 
Josèphe, Ant. jud ., XVI, ii ,  4; XVII, vm, 2; XVI, vm, 
3; XVII, tx, 4; XVI, x, 1 ; Bell, jucl., I, xxvi, 1-4; II, n,
3. Sous la direction de Nicolas de Damas, il étudia la 
philosophie et la rhétorique grecques. Josèphe, A nt. 
jud ., XIX, vu, 3; cf. C. Müller, Fragmenta hislorico- 
rum  Græcorum, t. m, p. 350. Cependant il respecta les 
lois judaïques, c’est ainsi qu’il s’abstint de faire repré
senter des figures humaines sur ses monnaies. Jamais 
il n ’entra dans la partie du temple réservée aux prêtres. 
Josèphe, Ant. jud ,, XV, xi, 5-6. Il fit enlever les trophées 
romains qui offusquaient les Juifs. Josèphe, Ant. jud ,, 
XV, vm, 1-2. Mais il enleva au sanhédrin toute sa puis
sance, Josèphe, Ant. jud ., XV, vi, 2. Les grands-prêtres 
qu’il nomma et révoqua à sa guise furent presque tous 
des Alexandrins. Josèphe, Ant. jud ,, XV, II, 4; m , 1, 3; 
ix, 3; XVII, iv, 2; vi, 4.

Sous le régne d’Hérode, le peuple fut accablé d’impôts 
et plusieurs fois un certain nombre de Pharisiens refu
sèrent au roi le serment d’obéissance qu’il demandait 
pour lui et pour l’empereur. Josèphe, Ant. jud ., XV, x,.
4 ; XVII, i i , 4. Il y eut même une conspiration dans le 
dessein de le tuer au théâtre, les conjurés furent saisis 
et condamnés à mort. Josèphe, A nt. jud ., XV, vm, 3-4. 
Irrité de ces tentatives de rébellion, Hérode se montra 
plus despotique encore dans son gouvernement.-Les for
teresses qu’il avait élevées partout lui servirent à se dé
fendre contre tout essai de révolte. Il déporta à Hyrcania 
ses ennemis politiques. Josèphe, Ant. jud ., XV, x, 4. Il 
enrôla des mercenaires thraces, germains et gaulois. 
Josèphe, Ant. jud ., XVII, vm, 3; Bell, jud ,, T, xxxm,.
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9. Il interdit absolument tout rassemblement et toute 
réunion. Josèphe, Ant, jud ., XV, x, 4. De temps à autre 
il essaya de se gagner l’esprit public par des bienfaits, 
en 20 avant J.-C., il fit remise d’un tiers des impôts, en j 
14, d’un quart; pour subvenir au peuple affamé il con
vertit sa vaisselle en monnaie. Josèphe, Ant. jud ., XV, 
IX, 1-2; x, 4 ; XVI, II, 5. Mais ces bienfaits intermittents 
ne compensaient pas aux yeux des Juifs l’oppression 
dont ils souffraient d’ordinaire.

La politique extérieure d’Hérode fut toujours couronnée 
de succès. Allié du peuple romain, il avait par hérédité 
le titre de citoyen conféré à son père Antipater. Josèphe, 
Ant. ju d ., XIV, vin, 3; Bell, jud ., I, IX, 5.11 envoya ses 
deux fils Alexandre et Aristobule à Rome, pour y faire 
leur éducation. Josèphe, A nt. jud ., XVI, IV, 1-5 ; i, 1. 
Toujours il fut dans les meilleurs termes avec Auguste 
et avec Agrippa. Josèphe, A nt. jud ., XV, x, 2, 3; XVl 
i i , 2-5; Bell, jud ., I, xx, 4; cf. C. Müller, Iîistor. 
Græc. fragmenta, t. m , p. 350. Ces amitiés lui valurent 
des agrandissements de territoire. En 25, l’envoi de 
500 auxiliaires à Ælius Gallus fut récompensé par h 
don de la Trachonitide, de la Batanée et de l’Auranitide, 
Josèphe, Ant. jud ., XV, x, 1-3; Bell, jud ., I, xx, 4; en 
25, Auguste le gratifia de la tétrarchie de Zénodore, c’esl- 
à-dire des districts d’Ulatha, de Panéas et des territoires 
situés au nord et au nord-ouest du lac de Genezareth. 
Josèphe, A nt. jud ,, XV, x, 3; Bell, ju d ,, I, xx, 4; Dion 
Cassius, liv, 9. Son frère Pliéroras fut nommé tétrarque 
de Pérée. Josèphe, Ant. jud ., XV, x, 3 ; Bell, jud ., I, 
xxiv, 5. Enfin les procurateurs de Cœlésyrie reçurent 
l’ordre de prendre conseil de lui dans les affaires im
portantes. Josèphe, Ant. jud ., XV, x, 3. Hérode usa 
souvent de son influence en faveur des Juifs dispersés 
dans l’empire. Josèphe, Ant. jud ., XVI, n, 3-5; vi, 1 ,8; 
XII, m , 2.

Les dernières années du règne d’IIérode furent rem
plies par des infortunes domestiques. Le roi eut dix 
femmes. Josèphe, Bell, jud ,, I, xxiv, 2. La première fut 
Doris, dont il eut Antipater et qu’il répudia. Il défendit 
à son fils de paraître à Jérusalem, excepté aux grandes 
fêtes. Josèphe, Ant. jud ., XIV, x i i , 1; XVI, m , 3; Bell, 
jud., I, x x ii, 1. En 37, il épousa Mariamme qui lui donna 
trois fils et deux filles. Josèphe, Bell, jud ., I, x x ii , 2; 
cf. Ant. jud ., XVIII, v, 4. Sa troisième femme portait 
aussi le nom de Mariamne, Josèphe, Ant. jud ., XV, ix, 
3; Bell, jud ., I, xxvm, 4; il eut d’elle un fils nommé 
Hérode. Josèphe, A nt. jud ,, XVII, i, 2. Des sept autres 
dont parle Josèphe, Ant. jud ., XVII, i, 3, et Bell, jud ., 
L xxvm, 4, deux seulement intéressent l’histoire : ce 
sont la Samaritaine Malthace, mère d’Archélaüs et d’An- 
lipas, et Cléopâtre de Jérusalem, mère de Philippe.

Les deux fils d e là  première Mariamne avaient une 
vingtaine d’années quand leur père les ramena de Rome 
à Jérusalem. Il les maria, Alexandre à Glaphyra, fille 
du roi de Cappadoce Archélaüs, Aristobule à Bérénice, 
fille de Salomé. Josèphe, A nt. jud ., XVI, i, 2. Bientôt 
les agissements de Salomé auprès du roi firent naître 
dans l’esprit de celui-ci la pensée que ses deux fils vou
laient venger la mort de leur mère. Josèphe, A nt. jud ., 
XVI, m, 1-2, Hérode rappela alors son premier fils 
Antipater. Josèphe, Ant. jud ., X VI, m , 3; Bell, jud ., 1, 
xxm, 1-2. Dès lors la lutte devint plus aiguë. Alexandre 
et Aristobule se plaignirent ouvertement de la mort de 
Mariamne et de la façon dont eux-mêmes étaient traités, 
Josèphe, Ant. jud ., XVI, m , 3; Hérode accusa ses fils 
devant 1 empereur dans une visite qu’il lui fit à Aquilée. 
Auguste les réconcilia et Antipater fit sa paix avec eux. 
Josèphe, A nt. jud ., XVI, iv, 1-6; Bell, jud ., I, xxm, 
3-5. Mais à peine étaient-ils tous de retour en Palestine 
que les dissensions recommencèrent. Josèphe', A nt. jud ., 
XVI, vu, 2; vm, 2; Bell, jud ,, I, xxiv, 1-8. Le roi, 
bourrelé de remords et dont les nuits étaient troublées 
par des rêves affreux, fit mettre à la torture les amis

d’Alexandre et emprisonner celui-ci. Josèphe, Ant. jud., 
XVI, vin, 2, 4, 5; Bell, jud ., I, xxiv, 8. Le roi de Cap
padoce, Archélaüs, beau-père d’Alexandre, réussit à ré
concilier pour un moment son gendre avec Hérode. 
Josèphe, Ant. jud ., XVI, vm, 6; Bell, jud ., I, xxv, 1-6. 
Pour comble de malheur, le roi des Juifs avait au même 
moment à se défendre contre les ennemis du dehors et 
encourait la défaveur impériale. Josèphe, Ant. jud ., 
XVI, ix, 1-4; C. Müller, Fragm enta histor. Græc.,
I. m , p. 351. La discorde ne tarda pas à éclater de nou
veau dans sa famille. Le Lacédémonien Euryclès l’attisa 
a plaisir et Hérode, après avoir fait mettre en prison 
Alexandre el Aristobule, les accusa de nouveau devant 
l’empereur. Josèphe, Ant. ju d ., XVI, x, 1, 5-7; Bell, 
jud ,, I, xxvi, 1-4; x x v ii, 1. Auguste l’écouta et institua à 
Bérite un tribunal d’officiers romains pour instruire le 
procès. Josèphe, Ant. jud ., XVI, xi, 1; Bell, jud ., I, 
x vu, 1. Le tribunal prononça une sentence de mort. 
L’exécution eut lieu à Sébaste ou Samarie, probable
ment en l’an 7 avant J.-C. Josèphe, Ant. jud ., XVI, xi, 
2-7; Bell, jud., I, x x v ii, 2-6; C. Müller, Histor. Græc.., 
fragm enta, t. m , p. 351.

Antipater, tout-puissant à la cour de son père, voulut 
plus encore et il complota avec Pliéroras pour s’empa
rer du trône. A son tour il fut dénoncé par Salomé. Jo
sèphe, A nt. jud ., XVII, i, 1; n , 4; Bell, jud ., I, xxvm, 
1; xxix, '1. Antipater pour échapper aux soupçons 
paternels demanda à être envoyé à Rome. Pendant son 
séjour dans cette ville, Phéroras mourut et les affran
chis du défunt demandèrent à Hérode de faire une en
quête sur cette mort. On découvrit que Phéroras avait 
succombé à un poison destiné à Hérode. A son retour 
Antipater fut emprisonné dans le palais du roi et traduit 
devant Varus, gouverneur de Syrie. Les preuves étaient 
écrasantes et Antipater fut mis aux fers. Josèphe, Ant. 
jud ., XVII, m , 2; v, 7; Bell, ju d ., I, xxix, 2; x x x ii , 5. 
Le roi choisit en même temps pour héritier Antipas, fils 
de Malthace. Josèphe, A nt. jud ., XVII, vi, 1 ; Bell, jud .,
I, x x x ii , 1-4.

A la même époque Hérode tomba gravement malade. 
Le peuple heureux à l’espoir d’être bientôt délivré du 
tyran commença à se soulever. Excité par les. rabbins, il 
se révolta et arracha l’aigle placé par le roi sur la porte du 
temple. Hérode leur fit voir qu’il était encore vivant et 
fit brûler les principaux chefs de la sédition. Josèphe, 
Ant. jud ., XVII, vi, 5 ; Bell, jud ,, I, x x x m , 5. Cependant 
Hérode touchait à sa fin. Les bains de la fontaine de 
Callirhoé ne le soulagèrent que pour un temps. De retour 
à Jéricho et pour être sûr, disait-il, que sa mort cau
serait des pleurs et des gémissements, il ordonna qu’on 
mît à mort les principaux de la nation dès qu’il serait 
lui-même décédé. Josèphe, A nt. jud ., XVII, VI, 5 ; Bell, 
jud ., I, xxxm, 6. L’ordre ne fut pas exécuté. Josèphe, 
Ant. jud ., XVII, vm, 2; Bell, jud ., I, x x x m , 8; cf.
II. Derenbourg, Essai sur l’histoire et la géographie 
de la Palestine, p. 164. Il eut du moins la cruelle satis
faction de faire exécuter son fils Antipater. Josèphe, 
Ant. jud ., XVII, vu; Bell, jud ., I, x x x m , 7. Peu de 
jours avant sa propre mort, il donna à Archélaüs, le 
iils aîné de Malthace, le titre de roi, à son frère Antipas 
celui do tétrarque de Galilée et de Pérée, et à Philippe, 
fils de Cléopâtre, la tétrarchie de Gaulonitide, de Tra- 
chonitide, de Batanée et do Panéas. Josèphe, Ant. jud ., 
XVII, vm, 1; Bell, jud ., I, x x x ill, 7-8. Cinq jours après 
l’exécution d’Antipater, Hérode mourait à Jéricho; les 
siens ne le pleurèrent pas et le peuple fit éclater sa 
haine. Josèphe, Ant. jud., XVII, vm, 1; Bell, jud ., I, 
xxxm, 8. Un pompeux cortège accompagna son corps 
de Jéricho à Ilérodium où il fut enterré. Josèphe, Ant. 
jud ., XVII, vm, 3; Bell, jud ., I, x x x m , 9. — En 1891, 
dans un terrain appartenant aux moines grecs et appelé 
Nikoforiéh, sur la colline occidentale située hors de Jé
rusalem, à l’ouest du Birket es-Sultan, on a trouvé un
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tombeau taillé dans le roc (fig-, 134), qu'on croit être 
celui de la famille des llérodes, « le monument d’Hé
rode, » tô 'HpiéSoy gv^geïov, dont parle Josèphe, Bell, 
jud., V, x i i , 2, édit. Didot, t. n, p. 265. Voir Schick,dans 
le Palestine Exploration Fund. Quarterly Slatement, 
1892, p. 115-120.

Le surnom de grand que porte le premier Hérode n’a 
de raison d’être que pour le distinguer de ses descen
dants. C est dans ce sens du reste qu’il lui est donné 
par Josèphe, A nt. jud ., XVIII, v, 4. Le prince iduméen

134. — Salle et sarcophage du tombeau dit des Hérodes. D’après 
le Quarterly Statament, 1892, p. 120.

fut, en effet, un despote sanguinaire, politique adroit 
mais sans qualités- supérieures. D’une nature étrange
ment passionnée, jamais il ne sut s’imposer aucune mo
dération. Il ne songea qu’à son intérêt personnel. Jamais il 
n’eut la moindre pitié, même pour ceux qui lui étaient 
unis par les liens du sang. Cruel envers ceux qui dé
pendaient de lui, il se montra servile à l’égard des 
puissants. Il eut surtout à cœur d’obtenir la faveur des 
maîtres de Rome. Étendre son pouvoir et la gloirp de 
son nom fut sa préoccupation unique, il lui sacrifia 
tout. Le surnom qui lui conviendrait le mieux serait ce
lui de cruel. Cf. Josèphe, Ant. jud., XVI, v, 4. Voir 
J. A. Van der Chijs, Dissertatio chronologico-historica 
de HerodeMagno, in-8», Liège, 1855; de Saulcy, Histoire 
d’Hérode, roi des Juifs, in-8», Paris, 1867. Vickers a en
trepris l’apologie d’Hérode, dans son livre : The history 
o f Herod, or another look al a m an emerging front 
twenty centuries o f calum ny, in-8°, Londres, 188o;
E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes im  Zeital- 
ter Jesu Christi, in-8°, Leipzig, 1890, t. I, p. 43, 64, 283- 
352; Kellner, Die Regierungszeit des Herodes und ihre 
Douer, dans le Kalholik, 1887, part. Il, p. 64-82, 166-182; 
Th. Mommsen, Histoire romaine, trad. franç., t. xi, in-8°, 
Paris, 1889, p. 81-89; F. Schlachler, Jlcrodes L , gcnannt 
der Grosse, in-8», Biel, 1897. E. B e u r r ie r .

3. h é r o d e  ANTIPAS ('IlpeiSï)?), fils d'ilérode le Grand 
et de la Samaritaine Malthace. Josèphe, Ant. ju d ., XVII, 
i, 3; Bell, jud ., I, x x v ii ,  4. Les Évangélistes ne le dési
gnent que sous le nom d’Hérode (lig. 135). Il lit empri
sonner saint Jean-Baptiste parce que celui-ci lui repro
chait énergiquement d’avoir épousé Hérodiade, femme 
de son frère Hérode Philippe. Hérodiade, plus irritée 
encore que son mari, aurait voulu qu’il fît mettre à 
mort le précurseur, mais elle ne pouvait l’obtenir parce 
qu’Hérode avait peur de Jean dont il reconnaissait la 
justice et la sainteté et qu’il écoutait volontiers. Malgré j 
la sympathie il céda enfin le jour où il eut fait à Salomé, j 
fille d’Hérodiade, qui l’avait charmé par ses danses, le .

serment imprudent de lui donner ce qu elle demande
rait. Salomé, sur les conseils de sa mère, demanda la 
tète de Jean. Le roi attristé n’osa manquer à son serment 
et fit décapiter le prisonnier. Matth., xiv, 3-12; Marc., vi, 
17-30; Luc., m , 19; ix, 9. Voir H é r o d ia d e  et J ean-B a p 
t is t e . Quelque temps après, Hérode, entendant parler 
des miracles que faisait Jésus, crut que c’était Jean- 
Baptiste ressuscité qui accomplissait ces prodiges, Matth., 
xiv, 1 ; Marc., VI, 14; et il chercha à le voir. Luc., ix, 7-
9. Plus tard, quelques Pharisiens avertirent Jésus qu’IIé- 

I rode cherchait à le tuer. Le Sauveur leur répondit : 
« Allez et dites à ce renard : Voici que je chasse les 
démons et que jè fais des guérisons aujourd’hui et 
demain, et le troisième jour j ’aurai fini. Mais il faut que 
je marche aujourd’hui, demain et le jour suivant : car 
il ne convient pas qu’un prophète périsse hors de Jéru
salem. » Luc., xm, 31-33. Notre-Seigneur avertit ses 
disciples de se garder du levain des Pharisiens et du 
levain d’Hérode; paroles dont ils ne comprirent pas le 
sens. Marc., vm, 15. Pendant la passion, Pilate ayant 
appris que Jésus était Galiléen, et par conséquent sujet 
d’Hérode, le renvoya devant ce prince qui se trouvait 
alors à Jérusalem. Hérode en fut dans une grande joie, 
car il désirait depuis longtemps voir Jésus à cause de ce 
qu’il avait entendu dire de lui et il espérait être témoin 
de quelque miracle. Le Sauveur ne répondit rien aux 
nombreuses questions que lui adressa le prince. Hérode 
le traita alors avec mépris et le fit revêtir de la robe 
blanche des fous. L’acte de Pilate lui concilia l’amitié 
d’Hérode qui jusque-là avait été son ennemi. Luc., x x iii , 
6-12. Pilate s’appuya sur le jugement d’Hérode pour 
corroborer le sien quand il affirma aux princes des 

I prêtres qu’il ne trouvait Jésus coupable d’aucun des 
crimes dont on l’accusait. Luc., x x iii , 15.

Ilérode le Grand, lorsqu’il eut découvert les intrigues 
de son fils Antipater en qui il avait eu jusque-là toute con
fiance, avait désigné par testament Hérode Antipas comme 
son successeur. Josèphe, A nt. jud ., XVII, v i,l ; Bell, jud .,
I, xxxm, 1-4. Mais quelques jours avant sa mort, il mo
difia ses dernières volontés et donna seulement à Antipas 
la tétrarchie de Galilée et de Pérée. Josèphe, A nt. jud.., 
XVII, vm, 1; Bell, jud ., I, xxxm, 8. Antipas se trouvait

135. — Monnaie d’Hérode A ntipas.
IIPQAOT TETPAPXOV. lîranche de palmier. Dans le champ 
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à Rome au moment où son père mourut (4 avant J.-C.) 
et il tenta d’obtenir qu’Auguste lui donnât le royaume. 
Malgré la plaidoirie d’un certain Antipater en faveur 
d’Antipas, l’empereur se décida pour Archélaüs. Josèphe, 
Ant. jud ., XVII, ix, 5-7; Bell, jud ., II, n, 4-7. Le dernier 
testament d’ilérode le Grand fut exécuté. — S’il n’avait 
pas l’habileté de son père, Antipas était comme lui rusé, 
ambitieux et débauché. Notre-Seigneur l’appelle « un 
renard ». Luc.,xm,32. Son union avec Hérodiade montre 
sa débauche, et saint Jean-Baptiste avait à lui reprocher 
d’autres crimes. Luc., III, 19. Josèphe, Ant. jud ., XVIII, 
vu, 2, l’accuse de mollesse. Pour défendre la Galilée 
contre les Arabes, il rebâtit Sepphoris et l’entoura de 
remparts); pour protéger la Pérée, il fortifia Betharam- 
phtha, qu’il nomma Livias ou Julias après la mort de 
Livie. Josèphe, Ant. jud ., XVIII, n, 1 ; Bell, jud ., II, IX,
1. C’est également pour assurer sa sécurité du côté des
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Arabes, qu’il épousa la fille de leur roi Arétas. Josèphe, 
Anl. jud ., XVIII, v, 1. Antipas eut aussi comme son 
père le goût des constructions grandioses. Il bâtit la ville 
de Tibériade sur la rive occidentale du lac de Génésa- 
reth. Josèphe, A nt. jud ., XVIII, n, 1-3; Bell, jud ., II, 
îx, 1. Pendant le gouvernement de Pilate, 26-36 après 
J.-C., Antipas se lit l'interprète des doléances des Juifs 
contre le procurateur, notamment lorsque celui-ci plaça 
un bouclier votif sur la tour Antonia. Philon, Légat, ad 
Caium, 30. Cette attitude fut la cause de l’inimitié qui 
exista entre ces deux personnages jusqu’au moment où 
Pilate envoya Jésus devant Hérode, durant la passion. 
Luc., xxm, J2.

Pendant les dix dernières années de sa xùe, Antipas fut 
sous la domination d’IIérodiade. Il avait conçu pour elle 
une violente passion, lors d’une visite qu’il lit à son frère 
Hérode Philippe ICT. Les deux complices convinrent 
qu’Antipas abandonnerait la lille d’Arétas et épouserait 
llérodiade, ce qui fut fait. Voir I I é r o d ia d e .  N o u s  avons 
dit plus haut comment saint Jean-Baptiste reprocha ce 
crime à Hérode et périt martyr de son zèle. Le roi Arétas 
vengea par une guerre l’abandon de sa 611e et détruisit 
l’armée d’Antipas. Josèphe, Ant. jud ., XVIII, v, 1. Tibère 
donna à Vitellius, gouverneur de Syrie, l’ordre de s’em
parer d’Arétas mort ou vif, mais la mort de l’empereur 
survint peu après, Vitellius se crut dispensé d’exécuter 
l’ordre qu’il avait reçu et la défaite d’Antipas resta im
punie. Josèphe, A nt. jud ., XVIT1, v, 1-3. L’ambition 
d’IIérodiade lit perdre à Anlipas son gouvernement et sa 
liberté. Lorsque Caligula eut donné à Hérode Agrippa Ier 
la tétrarchie de Philippe et le titre de roi, IIérodiade, 
sœur d’Agrippa, en conçut une vive jalousie et excita 
son mari à demander, lui aussi, la dignité royale. Anti
pas était peu disposé à cette démarche, mais il céda à sa 
femme et vint à Rome, accompagné par elle. Voir H é 
r o d e  6 . Agrippa envoya immédiatement un représentant 
qui accusa Anlipas de complot avec Séjan et avec le roi 
des Parthes Artaban; il en donnait comme preuve les 
approvisionnements d’armes faits par Antipas. Celui-ci 
ne parvint pas à se justifier, fut déposé de sa tétrarchie 
et exilé en Gaule où il mourut. Josèphe, A nt. jud ., 
XVIII, v i i ,  1-2; Bell, jud., Il, ix ,  6 ; Dion Cassius, l i x ,  
8. Lorsque saint Marc, vi, 14, donne à Hérode le titre de 
roi, il se sert du langage populaire; ce prince n’a ja
mais porté que le titre de tétrarque qui lui est donné 
par saint Matthieu, xiv, 1, et par saint Luc, m, 19. 
Cf. Corpus inscript, græc., n» 2502; Bulletin de cor
respondance hellénique, 1879, p. 365; Madden, Coins of 
theJews, in-4», Londres, 1881, p. 118-122. VoirE. Schürer, 
Ceschichtc des jüdischan Volkes im  Zeilalter Jesu 
Christi, in-8», Leipzig, t. i, 1890, p. 306, 337, 342-344, 
347, 358-374, 460-462. E. I î e u r l i e r .

4 .  H É R O D E  P H IL IP P E  l«r (<I>tXiraio;), fils d’Hérode le 
Grand. Hérode Philippe eut pour mère la seconde Ma
riamne, fille du grand-prêtre Simon. Josèphe, Ant. 
jud., XV, IX, 3. Son père le désigna pour son héritier, 
au cas où Antipater viendrait à décéder avant lui. Jo 
sèphe, A nt. jud ., XVII, III, 2; Bell, ju d ,, I, xxix,2. Il fut 
le premier mari d’Hérodiade et en eut pour fille Salomé. 
11 n’est mentionné qu’à ce titre dans les Évangiles. 
Matth., xiv, 3; Marc., vi, 17; Luc., ni, 19. Ces trois évan
gélistes l’appellent simplement « Philippe ». Envoyé à 
Rome par Hérode Antipas, il divorça à son retour, 
suivant ce qui avait été décidé entre les deux frères. 
\o i r  H é r o d ia d e .  On ne sait rien du reste de sa vie. On 
doit le distinguer avec soin du tétrarque Philippe ou 
Hérode Philippe II. Voir H é r o d e  5. E. B e u r i . i e r .

5. H É R O D E  P H IL IP P E  n  ($i>.tmroç), Hls d’Ilérode le 
Grand et de Cléopâtre de Jérusalem (fig. 136). Josèphe, 
A nt. ju d . ,XVII,i, 3; Bell, ju d .,I, xxvm, 4. Dans le testa
ment qu’llérode le Grand fit quelques jours avant sa mort,

il lui laissa la tétrarchie de Trachonitide et d’Iturée. Saint 
Luc, m, 1, mentionne Philippe comme étant tétrarque de 
ces deux régions lorsque Jésus-Christ commença sa- vie 
publique. Josèphe, Ant. jud ., W TU, vm, 1 ; XI, 4; XVIII, vi, 
G; Bell, ju d ., Il, vi, 3, désigne en détail les territoire.! 
qui lui étaient soumis sous les noms d’Auranitide, de 
Trachonitide, de Gaulanitide, de Batanée et de Panéas. 
C’étaient des districts récemment annexés au royaume 
juif et habités par une population où dominait l’élément 
gréco-syrien. Le gouvernement de Philippe, contraire
ment à celui des autres princes de la famille des Hérodes, 
fut doux, juste et pacifique. I] n ’imita son père que dans 
le faste de ses constructions. Il rebâtit l’ancienne Pa
néas, au nord du lac de Génézareth, près d’une des 
sources du Jourdain, et lui donna le nom de Césarée.

136. — Monnaie de Philippe le Tétrarque, Irappée en 33 à l’ef
figie de Tibère.

SEBÀSTOT [ KAISAPOfS], Buste de Tibère César, à
droite. — IL <I>IA | [TE |TPA || PXOY. Temple té trasty le .
Entre les colonnes : T | A | F,

C’est la ville désignée dans les Évangiles sous le nom 
de Césarée de Philippe pour la distinguer de Césarée 
au bord de la mer. Matth., xvi, 13; Marc., v i i i , 27. Ces 
deux évangélistes ne le nomment que comme fondateur 
de celte ville. Il reconstruisit également Bethsaïde, à 
l’endroit où le Jourdain entre dans le lac de Génézareth, 
et la nomma Julias en l’honneur de la fille d’Auguste. 
Josèphe, Ant. jud ., X VIII, i i , 1; Bell, ju d ., II, ix, 1. Jo
sèphe, Ant. jud ., XVIII, iv, 6, en mentionnant sa mort, 
en 34 après J.-C., fait de lui un grand éloge. Il avait 
épousé Salomé, fille d’Hérode Philippe Ier et d’Hérodiade, 
Josèphe, Ant. jud ., xvm, v, 4. Durant toute sa vie il fut 
l’ami des Romains et le prem ier il fit frapper des 
monnaies où l’on voyait les images des empereurs Au
guste et Tibère. Echkel, Doctrina num ., t. m, p. 490; 
Mionnet, Description des médailles, t. v, p. 566; Madden, 
Coins o f the Jeivs, in-4", Londres, 1881, p. 123-127; de 
Saulcy, Notes sur les monnaies de Philippe le tétrarque, 
dans VAnnuaire de la Société française de num ism a
tique, t. i i i , 1868-1873, p. 262-265. Cf. E. Schürer, Ge- 
schichte des jüdischen Volkes ini Zeilalter Jesu Christi, 
in-8», Leipzig, 1890, t. i, p. 349-358. E. B e u r l ie r .

6 .  H É R O D E  A G R IP P A  1er ( T lp o m z jç ) ,  lils d’Aristobule 
et de Bérénice et petit-fils d’Hérode le Grand (fig. 137). 
Josèphe, A nt. jud ., XVII, 1,2; B ell.jud .,I, xxvm, l ’.Les 
Actes des Apôtres le mentionnent sous le nom d’Hérode. 
Il persécuta l’église de Jérusalem et fit périr par l’épée 
Jacques, frère de Jean, c’est-à-dire saint Jacques le Ma
jeur, et emprisonner saint Pierre. Act., x ii ,  1, 6, 11, 19. 
Lorsque le chef des apôtres eut été délivré par l’angè, 
le roi fit conduire au supplice les soldats qui gardaient 
la prison. Act., x ii ,  18-16. 11 se rendit ensuite de la Judée 
à Césarée où il séjourna. Hérode Agrippa était animé de 
dispositions hostiles à l’égard des Tyriens et des Sido- 
niens. Ceux-ci vinrent le trouver et après avoir gagné 
Blaste, son chambellan, ils sollicitèrent la paix, parce 
(pie leur pays lirait sa subsistance de celui du roi. Au 
jour fixé pour l’audience, Ilérode les reçut dans le théâtre 
(Voir C é s a r é e  2, t. n, col. 463-466), revêtu de ses habits 
royaux et assis sur son trône. Le peuple, en le voyant 
et en l’entendant parler, s’écria : « C’est la voixd un dieu 
et non d’un homme! » Au même instant un ange du 
Seigneur le frappa, parce qu’il n’avait pas donné gloire
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à Dieu et il expira, rongé des vers. Act., x i i , 20-23. Voir 
H e l m in t h ia se , col. 585.

Ilérode Agrippa Ior naquit l’an 10 avant J.-C., trois ans 
avant l’exécution de son père Aristobule. Sa mère, Béré
nice, était fille de Salomé et de Costobar. Josèphe, 
A nt. jud,., XVIII, v, 4 ; XIX, vin, 2. A l’âge de six ans, 
il fut envoyé à Rome pour y faire son éducation. Sa 
mère, qui avait conquis les bonnes grâces d’Antonia, 
veuve du premier Drusus, fit attacher son fils à la per
sonne du jeune Drusus, fils de Tibère. L’influence de la 
cour impériale fut funeste au jeune prince juif; elle 
développa chez lui une ambition effrénée et des habi
tudes extravagantes de luxe. Après la mort de sa mère, 
il ne fut plus retenu par aucun frein et fut bientôt criblé 
de dettes. La mort de Drusus, survenue en l’an 23 
après J.-C., le priva de tout appui auprès de l’empereur 
et il fut obligé de retourner en Palestine. Josèphe, Ant. 
jud ., XVIII, VI, 1. Il se retira à Malatha, place forte d’Idu- 
mée, et résolut de se donner la mort. Sa femme, Cypros, 
écrivit alors à Hérodiade, sœur de son mari, qui avait 
épouséAntipas, etlui demanda aide. Antipas, pour fournir 
à son beau-frère des moyens d’existence, le nomma ago- 
ranome, c’est-à-dire inspectepr des marchés de Tibé
riade, sa capitale. Agrippa ne conserva pas longtemps

137. — Monnaie d’Hérode Agrippa.
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cette situation; à la suite d’une discussion qu’il eut avec 
son beau-frère dans un banquet, il donna sa démission 
et alla trouver à Antioche Pomponius Flaccus, gouver
neur romain de Syrie. Josèphe, A nt. jud ., XVIII, VI, 2. 
Bientôt il se brouilla avec Flaccus, parce qu’il prit contre 
lui le parti des habitants de Damas, et il se trouva de 
nouveau sans ressources. Il résolut de retourner à Rome 
pour y tenter fortune. A Ptolémaïde, un affranchi de sa 
mère, nommé Pierre, lui procura quelque argent, mais 
à Anthédon, il eut peine à échapper à Capiton, procura
teur de Jamnia, qui voulait le faire arrêter comme débi
teur de l’empereur. A Alexandrie, le crédit de sa femme 
lui permit d’emprunter une somme suffisante pour parer 
aux difficultés pressantes. Enfin il arriva en Italie au 
printemps de l’an 36 après J.-C. et se présenta à Caprée, 
devant Tibère. Josèphe, A nt. jud ., XVIII, vi, 3. L’empe- 
teur le reçut avec bienveillance en souvenir de son petit- 
fils et Caligula se lia avec lui. Cependant Agrippa était 
toujours poursuivi par ses créanciers à qui il était obligé 
de payer des sommes considérables. Josèphe, A nt. jud., 
XVIII, VI, 4. Il eut l’imprudence de dire devant un 
cocher de Caligula que l’unique espérance qu’il avait de 
sortir d’embarras était l’avènement de ce prince à l’em
pire. Ce propos fut répété à Tibère qui fit emprisonner 
le prince juif. Josèphe, Ant. jud ., XVIII, vi, 5-7; Bell, 
jud ., II, ix , 5. A peine eut-il succédé à Tibère, Caligula 
délivra son ami et lui donna la tétrarchie de Philippe, 
c’est-à-dire la Batanée, la Trachonitide et l’Auranitide, et 
celle de Lydanias, c’est-à-dire le pays d’Abilèiie, voir t. i, 
col. 51, avec le titre de roi. I.e sénat y ajouta le rang de 
préteur. Josèphe, A nt. ju d ., XVIII, vi, 10; Bell, jud ., 
II, ix , 6 ; Philon, In  Flacc., 6 ; Dion Cassius, l i x ,  8 . 
Cf. Lebas et Waddington, Voyage archéologique en Asie 
Mineure, t. m , n. 2211. Agrippa resta encore un an et 
demi à Rome, puis retourna en Palestine par Alexan
drie, en l’an 38 après J.-C. Josèphe, A nt. jud ., XVIII, 
vi, U . Bientôt Caligula ajouta encore de nouveaux terri

toires à son royaume. Ce fut alors que l’empereur ro
main, possédé par la folie de se faire adorer, résolut de 
faire placer sa propre statue dans le temple de Jérusa
lem. Agrippa se hâta d’accourir à Pouzzoles pour supplier 
Caligula de ne pas commettre un sacrilège qui soulève
rait le peuple juif. Il demeura en compagnie du prince 
jusqu’au moment où celui-ci fut assassiné à Rome par 
Chæréas et contribua à assurer à Claude la possession 
du trône impérial. Josèphe, Ant. jud ., XIX, I, 4; Bell, 
jud ., II, xi. Le nouvel empereur confirma Hérode Agrippa 
dans ses possessions et y ajouta la Judée et la Samarie. 
Agrippa possédait ainsi tout le royaume de son grand- 
père, il obtint en même temps le rang consulaire. Jo
sèphe, A nt. jucl., XIX, v, 1; Bell, jud ., II, xi, 5; Dion 
Cassius, l x , 8. Cf. Numismatische Zeitschrift, 1871, 
p. 83-88,449 ; Zeitschrift fü r  Num ism atick, 1885, p. 139 ; 
Madden, Coins o f the Jews, in-4°, Londres, 1881, p. 129- 
139. Le premier acte d’Hérode Agrippa, après son retour 
à Jérusalem, fut de déposer au trésor du temple la chaîne 
d’or que Caligula lui avait donnée en souvenir de sa déli
vrance de prison, et d’acquitter les dépenses des vœux 
d’un grand nombre de Nazaréens en compensation de 
celui qu’il avait fait lui-même. Josèphe, A nt. jud-, XIX, 
VI, 1. Il demeura trois ans à Jérusalem et son règne fut 
un âge d’or pour les Pharisiens. De là les éloges que 
lui prodiguent Josèphe et le Talmud. Mischna, B ikku- 
rim , m , 1-9. Il se fit partout le défenseur de ses compa
triotes; il intervint lorsque, à Dora en Phénicie, les 
païens voulurent placer une stafte de l’empereur dans 
la synagogue. Josèphe, A nt. jud ., XIX, vi, 3. C’est encore 
pour plaire aux Juifs qu’il persécuta les apôtres, comme 
nous l’avons dit plus haut. Après trois ans de règne, 
Agrippa mourut à Césarée, en l’an 44 après J.-C., dans 
les circonstances que nous avons rapportées d’après les 
Actes et qui sont racontées aussi par Josèphe, A nt. jud ., 
XIX, viii, 2. Dans les inscriptions, Agrippa I8r porte les 
titres de BkuO.eÙç piya; (piloxanjap eètrEf>v)ç xx\ cpt>op<i- 
p.xioç. Lebas et Waddington, Voyage archéologique, 
t. i i i ,  n. 2305. — Sur les monnaies d’Agrippa Ier, voir 
de Saulcy, Elude chronologique de la vie et des m on
naies des rois A g rip p a i"  et Agrippa I I ,  in-8°,Paris, 1869. 
Sur sa mort, voir Ranish, De Lucæ et Josephi in  more, 
Herodis Agrippæ consensu, Leipzig, in-12,1745; Ernesti, 
De morte Herodis Agrippæ, Leipzig, 1745; Gerlach, 
dans la Zeitschrift fü r  lutheranische Théologie, 1869, 
p. 57-62; Heinichen, Eusebii scripta historica, t. m, 
p. 654-656; E. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes 
im  Zeitalter Jesu-Christi, in-8°, Leipzig, t. i, 1890, 
p. 267, 269, 459-471. E. B e u r l ie r .

7 .  H É R O D E  A G R IP P A  I I .  Voir AGRIPPA II, t. I, col. 286.

HÉRODIADE (grec : 'Hpw8!aç; Vulgate : Herodias), 
fille d’Aristobule, petite-fille d’Hérode le Grand et de la 
première Mariamne. Elle épousa d’abord Hérode sur
nommé Philippe, fils d’Hérode le Grand et de la seconde 
Mariamne, et par conséquent son oncle. Matth., XIV, 3; 
Marc., vi, 17; Josèphe, Ant. jucl-, XVIII, v, 4; Bell, jud ., 
I, xxix, 4. Elle le quitta pour épouser Hérode Antipas, 
autre fils d’Hérode le Grand et de Malthace, qui était 
son oncle par son père et dont la femme, fille du roi 
d’Arabie Arétas, était encore vivante. Josèphe, A nt. jud ., 
XVII, ix, 4. Jean-Baptiste fit à Hérode de sanglants re
proches sur cette union contraire à la loi et aux bonnes 
mœurs, et le prince furieux fit mettre en prison le P ré
curseur. Matth., xiv,.3-4; Marc., VI, 17. Hérodiade conçut 
pour la même raison une haine violente contre Jean- 
Baptiste, et trouva bientôt une occasion de satisfaire son 
désir de vengeance. Le jour anniversaire de la naissance 
d’Hérode, à un festin que le prince donna aux grands 
de la cour et aux chefs de l’armée, Salomé, fille d’IIé- 
rodiade et de Philippe, plut à Hérode et à ses convives 
par ses danses. Le roi jura de donner à la jeune fille ce
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qu’elle demanderait, fùt-ce la moitié de son royaume. 
Salomé consulta sa mère et, sur la prière de celle-ci, 
demanda la tète de Jean-Baptiste. Le roi attristé se crut 
obligé de tenir son serment. Le prisonnier fut décapité 
e t sa tête fut apportée sur un plat. Le roi la remit à 
Salomé et la jeune lille à Hérodiade. Matth., xiv, 6-12; 
Marc., vi, 19-29; Josèphe, Ant. jud ., XVIII, v, 2. E. Schü- 
rer, Geschichte des Jiidischen Volkes im  Zeitalter Jesu- 
Christi, t. i, 1890, p. 361, 362, n. 19, dit que c’est par 
erreur que les évangélistes font d’Hérodiade la femme 
de Philippe. Josèphe, en effet, ne donne pas ce surnom 
à  lTIérode qui fut le premier mari d’Hérodiade et il 
manque dans le codex D, au passage de saint Matthieu. 
Cela ne prouve pas que ce prince n’ait pas porté ce sur
nom, tout ce que nous pouvons dire, c’est qu’il ne nous 
■est pas connu par d’autres textes. D’autre part, il est 
également certain qu’il ne s’agit pas du tétrarque Phi
lippe qui épousa Salomé. Voir H é r o d e  5 . Le mariage 
d’Hérode Antipas et d’Hérodiade avait été décidé -lors 
•d’une visite qu’il fit à son frère en allant à Rome. Il avait 
été convenu entre Hérodiade et Antipas que celui-ci, à 
son retour, répudierait la fille d’Arétas. Celle-ci, avertie 
de ce dessein, demanda à son mari d’être envoyée à 
Machéronte, forteresse située à l’est de la mer Morte, 
près du royaume de son père. Antipas n’osa lui refuser 
cette permission. Elle en profita pour se réfugier auprès 
de son père qui dès lors devint l’ennemi de son gendre. 
Antipas épousa immédiatement Hérodiade. Josèphe, Ant. 
ju d .,  XVIII, v, 1. D’après le même Josèphe, ibid., c’est 
aiussi à Machéronte qu’Hérodiade obtint la tête de Jean- 
Ilapliste. Voir J e a .n - B a p tis te .  Lorsque Antipas fut exilé 
■dans les Gaules, Hérodiade préféra suivre son mari plu
tôt que de rester avec son frère Agrippa Ier, Josèphe, 
A nt. jud., XVIII, vil, 2 ; c’est là qu’elle mourut.

E. B e u r r ie r .
H ÉR O D IEN S  ('HpwSiavoi), partisans d’Hérode. Ils 

ne sont nommés que trois fois dans le Nouveau Testa
ment, et seulement par les deux premiers évangélistes, 
Matth., x x ii ,  16; Marc., m , 6; x i i ,  13; il n’en est ques
tion ni dans Josèphe ni dans aucun autre historien. (On 
peut cependant voir une allusion aux Ilérodiens,d’après 
quelques exégètes, dans Josèphe, A nt. jud ., XIV, xv, 10, 
tou;Ta 'FIpwôou 9povouvr«;.)Il est assez difficile de savoir 
■ce qu’ils étaient véritablement. Saint Matthieu, xxn, 26, 
et saint Marc, xn,13,nous apprennent qu’ils s’étaient joints 
à Jérusalem aux Pharisiens pour demander àNotre-Sei- 
gneur si l’on devait payer le tribut à César. Saint Marc, 
ni, 6, nous les montre aussi, en Galilée,d’accord avec les 
mêmes Pharisiens pour chercher à perdre Jésus. Cf. éga
lement Marc, vm, 15. On peut induire de là qu’il y 
avait une certaine entente entre eux et les Pharisiens. 
— 1° Les uns ont supposé que [les Ilérodiens étaient les 
Juifs qui s’étaient attachés à la dynastie des Ilérodes, 
soit parce que, par patriotisme, ils voyaient en elle le 
moyen de sauvegarder leur indépendance vis-à-vis de 
Home et de ne pas tomber ainsi sous la domination 
des païens, soit parce que, partisans d’un rapprochement 
avec la civilisation hellénique et romaine, ils croyaient 
qu’Hérode réaliserait leurs vœux. Cf. Origène, Comm. 
in  Matth., toni. XVI[, 36, t. xm , col. 1553, et la note de 
Iluet, ibid. C’était donc un parti politique plutôt qu’un 
parti religieux et il pouvait compter dans ses rangs des 
Sadducéens comme des Pharisiens. — 2° Quelques an
ciens écrivains ecclésiastiques ont dit que les Ilérodiens 
regardaient comme le Messie soit Hérode Antipas (Cra
mer, Catenæ Græcorum P atrum  in Novum Testamen- 
.tum , Oxford, 1840, p. 400; Thésaurus linguæ græcæ, 
édit. Didot, t. îv, 1841, p. 203); soit Hérode Agrippa 
(S. Philastre, Hsev., xxvm, t. x ii ,  col. 1138); soit même 
Hérode le Grand (S. Épiphane, Hær. xx, 1, t. x l i ,  
col. 269). Voir aussi Tertullien, De præscript., 45, t. n, 
col. 61. Ce sont là sans doute des hypothèses qui ne 
reposent sur aucune tradition sérieuse. Saint Jérôme, qui j

dans son Dial, cum  Lucifer., 23, t. i, col. 178, rapporte 
simplement que « les Ilérodiens reçurent le roi Hérode 
comme le Christ », juge sévèrement cette opinion dans 
son commentaire sur saint Matthieu, x x ii , 15, t. x x v i, 
col. 162, et la traite de « ridicule ». D’après lui, les 
Hérodiens sont les soldats d’Hérode ou ceux qui payaient 
le tribut aux Romains.

H ÉRO D IO N  ('HpwSÎMv), parent de saint Paul, à qui 
l’Apôtre envoie ses salutations dans l’Épitre aux Romains, 
xvi, 11. Le Pseudo-Hippolyte le fait évêque de Tarse. 
D’après les Grecs, qui célèbrent sa fête le 8 avril, c’était 
un des soixante-douze disciples et il devint évêque de 
Patras, en Achaïe, où il souffrit le martyre dans une 
sédition suscitée par les Juifs. Voir Acla Sanctorum, 
aprilis t. i, p. 741; M. Le Quien, Oriens christianus, 
3 in-f», Paris, 1740, t. n , p. 123.

H ERON  (h ébreu ; ’ânâfâh; Septante : •/«paSptôç, 
« pluvier; «Vulgate : charadrion), oiseau de l’ordre des 

■ échassiers et du groupe des hérodiens, qui comprend 
également la cigogne, la grue, etc. Le héron (fig. 138) a 
un bec long et fort, la tête ornée en arrière d’un panache 
noir à plumes très flexibles; le cou grêle, les jambes 
hautes, sans plumes, avec des doigts armés d’ongles 
aigus. La taille atteint environ un mètre. Le héron est 
un oiseau mélanco
lique et solitaire qui 
vit au bord des ma
rais ou des cours 
d’eau. Il se nourrit 
ordinairement de 
poissons. Pour s’em
parer de sa proie, il 
se met dans l’eau sur 
ses pattes, y demeure 
immobile pendant 
des heures entières 
et, d’un rapide coup 
de bec, transperce le 
poisson au passage.
Si celui-ci fait défaut, 
le héron se rabat sur 
les reptiles, les rats 
d’eau, les grenouilles 
et les insectes aqua
tiques. La chair du 
héron est désagréa
ble. Si on la servait 
jadis sur les tables 
royales, c’était sur
tout à cause de sa 
rareté, parce que, 
pour s’emparer de 
cet oiseau qui a le m -  Le héron,
vol extrêmement éle
vé, on était obligé de
dresser des faucons, ce dont les grands seigneurs seuls 
s’offraient le luxe. La loi mosaïque défend de manger la 
chair du héron et de « ceux de son espèce ». Lev., xi, 
19; Deut., xiv, 18. Il y a, en effet, plusieurs espèces 
de hérons qui, outre le butor, voir t. I, col. 1979, sont 
communs en Palestine et en Egypte : le héron ordi
naire ou Ardea cinerea, ainsi nommé à cause de la cou
leur bleu cendré de son plumage; le héron blanc, 
formant deux variétés, Egretta alba, de la même taille 
que le héron cendré, et Egretta garzetla ou petite 
aigrette, grosse comme une corneille. Les hérons cen
drés et les hérons blancs abondent sur les bords de la 
mer de Tibériade, en compagnie de deux autres espèces.
1 A rdea  purpurea  et le Buphus ralloïdes. Dans les 
impénétrables marécages de Houléh, l’ancien lac Mé- 
rom, vit en troupes innombrables le Buphus russatus
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Les hérons font leurs nids de préférence au sonfmet 
des plus grands arbres. A défaut de grands arbres, 
comme en Egypte et en Palestine, ils se contentent de 
papyrus et de roseaux. Tristram, The natural history of 
the Bible, Londres, '1889, p. 241; Wood, Bible animais, 
Londres, '1884, p. 468. Les Septante et la Vulgate tra
duisent ’ândfâh  par « pluvier », et la version arabe par 
« perroquet». Les autres versions ne fournissent aucune 
indication claire. On ne voit pas ce qui a déterminé les 
Septanle à traduire ainsi. Comme dans les deux pas
sages du Pentateuque, 1 "ànâfdli est associé à la cigogne, 
il est naturel de reconnaître sous ce nom un oiseau de 
même taille et d’espèce analogue, le héron, si commun 
en Palestine. Le pluvier, au contraire, n’est pas men
tionné parmi les espèces qui se rencontrent habituelle
ment dans ce pays. Cet oiseau est aussi un échassier, 
mais de taille beaucoup plus petite. 11 vit par troupes 
nombreuses et émigre du nord de l’Europe en Afrique 
pendant l’hiver. Il n’y a donc pas lieu d’adopter comme 
suffisamment justifiée la traduction des versions. Dans 
les deux mêmes versets, les Septante et la Vulgate nom
ment le héron, èpMotoç, herodion, mais c’est pour traduire 
le mot hâsîddh, qui est le nom de la cigogne. La même 
traduction fautive se retrouve Job, xxxix, 13, et Ps. cm,
17. Voir C ig o g n e , t. i i , col. 756. H. L e s ê t r e .

H É R O S  de David. On appelle ainsi quelquefois les 
gibbôrhn, les plus vaillants soldats de l’armée de David. 
Voir A rm ée , t. i, col. 973.

H E R S E , instrum ent qui sert à  briser les mottes de 
terre après le passage de la charrue. La herse se com
pose de pièces de bois formant treillis dans un cadre 
rectangulaire; à la partie inférieure de cet appareil assez 
pesant sont plantées de longues et fortes pointes de bois 
dur ou même de fer, qui divisent les mottes quand on 
traîne la herse sur le sol labouré. L’instrument est mis 
en mouvement par un animal; mais on conçoit que 
l’homme a commencé par réduire lui-même les mottes, 
à l’aide d’un morceau de bois quelconque, avant d’ense
mencer la terre. Les Egyptiens et les Chaldéens primitifs 
n’ont pas connu la herse. Le sol d’alluvions qu’ils cul
tivaient sè divisait de lui-même sous le faible effort de 
la houe ou d’une charrue rudimentaire. Maspero, H is
toire ancienne des peuples de l’Orient classique, Paris, 
t. i, 1895, p. 67, 764. Les Hébreux ont dû employer la 
herse dans les terres fortes de leur territoire. Ils" n ’ont 
pas de nom pour désigner cet instrument; mais le verbe 
sddad, qui signifie « aplanir » la terre, suppose l’usage 
de la herse. On retrouve des mots analogues en assyrien, 
sadâdu, « tirer, » et en arabe, sadd, « être dur et 
ferme. » Les versions traduisent sddad par ÈpydÇeaOai 
vçv yrjv, proscindere et sarrïre, èXxoetv adXaxaç, confrin- 
gere glebas, èvur/ûstv, confringere sulcos. Le sens n ’est 
donc pas douteux : il s’agit toujours de l’opération qui 
consiste à briser les mottes de terre soulevées par la 
charrue. Comme le re’êm  ou taureau sauvage ne peut 
pas être domestiqué, il est dit de lui dans un texte de 
Job, xxxix, 10 :

L’attacheras-tu à  la  corde pour qu’il trace le sillon,
Ira - t-il derrière toi b rise r les mottes de la  vallée ?

L auteur sacré suppose ici une herse manœuvrée par 
un animal. Pour faire entendre que sa sagesse 
n’oblige pas Dieu à ne jamais changer ses actes exté
rieurs, Isaïe, xxvm, 24, le compare au laboureur, qui 
ne laboure pas toujours et n’est pas sans cesse à ouvrir 
et à briser son terrain, mais qui, après avoir aplani la 
surface du sol, répand son grain, le récolte et le bat 
suivant divers procédés. — Osée, x, il, marque l’unani
mité du peuple nouveau au service du Seigneur par 
cette image t (( J attellerai Éphraïm, Juda labourera et 
Jacob hersera, » tous travailleront d’accord à la même

œuvre. — Il ne faut pas confondre la herse avec une- 
espèce de traîneau qui servait à battre le blé. Voir A ir e ,. 
t. i, col. 325-327. H. L e s ê t r e .

H E R V É  Daniel, théologien catholique français, né à' 
Saint-Père en Retz, dans le diocèse de Nantes, mort à 
Rouen le 8 juillet 1694. Il entra dans la congrégation de 
l’Oratoire en '1642, à l’âge de vingt et un ans, et fut or
donné prêtre en 1645. Il fut d’abord théologal à Bou
logne, et supérieur de la maison des Oratoriens dans 
cette ville, où il demeura jusqu’en 1660. A partir de 
cette époque, il fut successivement nommé supérieur de 
plusieurs maisons de son ordre. Il eut quelque temps le 
dessein d’écrire la vie du cardinal de Bérulle, et rassem
bla, en vue de cet ouvrage, un grand nombre de docu
ments; aussi fut-il choisi pour procéder à l’information 
des vertus et des miracles de l’illustre et pieux cardinal, 
dont on poursuivait alors à Rome le procès de béatifica
tion. Ce procès ne fut point terminé, et le P. Hervé 
n’écrivit pas l’ouvrage qu’il avait projeté ; mais en sa 
place il fit paraître, en 1666, une vie fort intéressante 
de Mme Acarie, celle qui introduisit l’ordre des Carmé
lites en France, avec l’assistance du cardinal de Bérulle, 
qui la dirigeait. Daniel Hervé, à la fin de sa vie, fut 
pendant six mois curé de Sainte-Croix-Saint-Ouen, à 
Rouen. C’est là qu’il mourut, en 1694. En fait d’ou
vrages se rapportant directement à la sainte Bible, il a 
laissé : Apvcalypsis B. Joannis apostoli explanatio 
historien, in-4>, Lyon, 1684; des commentaires français, 
manuscrits, sur les prophètes Osée et Joël.

A. R e g n ie r .
H ER V É  D E B O U R G D IEU , appelé aussi Hervé de 

Dole, ou plutôt de Déols, ainsi surnommé parce qu’il 
fut religieux du monastère de Déols (m onasterium Do- 
lense ou Burdigolense), bénédictin français, né dans 
le Maine, mort à Bourgdieu le 23 avril 1150. Il se fit 
religieux vers 1109 à l’abbaye de Déols ou Bourgdieu 
en Berry et s’appliqua à l’étude des Livres Saints et des 
docteurs qui pouvaient lui en faciliter l’intelligence, 
surtout de saint Ambroise, de saint Jérôme, de saint Au
gustin et de saint Grégoire. Une lettre des moines de 
son monastère pour annoncer sa mort nous apprend que 
Hervé avait composé des commentaires sur le Deutéro
nome, l’Ecclésiaste, les Juges, Ruth, Tobie, Isaïe, la 
dernière partie d’Ézéchiel que saint Grégoire n ’a pas 
expliquée, les Lamentations de Jérémie, les douze petits 
prophètes, les Épîtres de saint Paul, une explication des 
Évangiles et des cantiques qui se chantent à l’office, un 
ouvrage sur quelques passages de la Bible et leurs va
riantes. Le plus grand nombre de ces écrits est aujour
d’hui perdu. Dom Bernard Pez a publié le Commen
taire sur Isaïe dans son Thésaurus Anecdolorum novis- 
simus, t. m, in-f°, 1721, pars I, p. 2. Le Commentaire 
des Épîtres de saint Paul fut publié par René de Chastei- 
gnier, sous le nom de saint Anselme, in-f°, Paris, 1533. 
Parm i les œuvres de ce docteur se trouvent encore les 
explications d’Hervé sur quelques évangiles. Gerberon 
lui attribue en outre des commentaires sur saint Mat
thieu, sur le Cantique des cantiques et sur l’Apocalypse : 
mais ces ouvrages doivent être laissés à Anselme de 
Laon. Migne a reproduit les œuvres publiées de Hervé 
de Bourgdieu dans le t. c l x x x i  de la Patrologie latine. 
Voir Fabricius, Biblioth. latina mediæ ælatis, '1858, 
t. ni, p. 226 ; Ceillier, Hist. des auteurs ecclésiastiquesr 
2° édit., t. xiv, p. 402; Ilist. lilt. de la France, t. x ii, 
p. 344; dom Liron, Singularités hist., t. i i i ,  p. 29; Ma- 
billon, Annales ord. S . Benedicti, t. vi, 1745, p. 440,. 
441; ü . François, Biblioth. générale des écrivains de- 
l’ordre de S. Benoit, t. i, p. 481 ; Ziegelbauer, Hist. rev 
literariæ ord. S . Benedicti, t. ni, p. 130; t. iv, p. 27, 
28, 29, 37, etc. ; Hauréau, Histoire littéraire du Mainer 
2e édit., t. vi, p. 106; Desportes, Bibliographie dis 
Maine, p. 337. D. I I e u r te b i z e .
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HERZFELD Levi, historien et commentateur ju if j 
d’Allemagne, né à Ellrich (Saxe), en 1810, mort en 1884.
Il lit ses études à Berlin, et devint rabbin à Brunswick 
en 1842. Il a publié : Chrunologia Judicum et primorwm  
regum Hebræorum, Berlin, 1830; nbnp, das Buch Kohe- 
leth, Brunswick, 1838; Geschichte des Volkes Israels, 
1847 ; 2e édit. ,1863; Eandelsgescliichte der Juden des A l- 
lerlhums, 1879, etc. — Voir H. S.Morais, E m inent Israé
lites of the nineteenth Century, in-8°, Philadelphie, p. 133.

HÉSÉBON (hébreu : Ilesbôn; Septante: ’Eaeêàv), 
ville de la tribu de Ruben, à l’est du Jourdain (lig. 139).
— Plusieurs auteurs ont regardé le nom de Xascpwv, cité 
I Mach., v, 26, écrit Casfor dans la Vulgate et dont la 
transcription paraît reproduire l’hébreu Ilasfôn, comme 
une variante de Ilesbôn; mais cette opinion est généra
lement abandonnée. Voir C a s p h o n , t. i i , col. 326. — L’his
torien Josèphe écrit ce nom ’Etxaeêtàv et ’EasêwvÎTiç; on

rusâlem, Schebiith, vi, 1, Hésébon était frontière, à 
l’est, de la terre d’Israël. Cf. A. Neubauer, Géographie 
du Talm ud, in-8°, Paris, 1868, p. 21. — Saint Jérôme, 
dans sa traduction d’Eusèbe, De situ et nom in. loc. 
h e b r a ic indique Hésébon comme située dans les mon
tagnes qui sont en face de Jéricho, à vingt milles du 
Jourdain, au mot Esebon, t. xxm , col. 893; non loin 
du mont Phogor; mais plus à l’est, aux mots Aborin  et 
Araboth-Moab, t. xxm, col. 865, 867; à neuf milles de 
Belmaüs, l’ancien Baalméon, au mot Beelmeon, ibid., 
col. 880; à sept milles de Dénaba située elle-même au 
mont Phogor, au mot Dannaba, ibid., col. 890; à quinze 
milles de Jazer de Gad, au mot Jazer, ibid., col. 904; à 
quatre milles de Mennith qui est au nord, au mot 
Mennith, ibid., col. 911; à six milles du mont Nébo, au 
mot Nabau, ibid., col. 913; et à huit milles de la ville 
de Nabo, au mot Nabo, ibid., col. 913. Ptolémée, Géo- 

| graphie, 1. V, c. XVII, indique ’Eo-êoûvra dans l’Arabie

139. — Ruines de Hesbàn, vues du sud-est. D’après une photographie de M. L. Heidet.

le trouve chez les Grecs et les Romains sous la forme 
l ’EaêoO;' ou Esbus et ’Eogoôvta (fig. 140).

I. S it u a t io n  e t  id e n t if ic a t io n . — Hésébon était la

140. — Monnaie d'Éliogabale frappée à Esbus.
AYT S M AYP ANTQN... Buste, à droite. — î . ATI* 

E S  | B O T E .  Le dieu Lunus debout, à  gauche, tenan t une 
pomme de pin et une haste autour de laquelle s'enroule un  serpent.

capitale du royaume amorrhéen de Sélion, situé à 
l’orient du Jourdain, entre la vallée du Jaboc et le ter
ritoire des Ammonites au nord, et l’Arnon et le terri
toire des Moabites au sud. Num., xxi, 24-26; Deut., i, 4-5; 
iv, 46; Jos., ix, 10; xn, 2, 5; xm , 8-10. Elle se trouvait 
dans la partie du territoire qui fut attribuée aux Rubé- 
nites au sud des Gadites, et près de la limite commune. 
Num. x x x il ,  37; Jos., x i i i , 17,26. Nommée avec Éléalé, 
par lès prophètes Is., xv, 4; xvi, 9; Jer., x l v iii , 34, 
elle devait être sa voisine. — D’après le Talmud de Jé-

Pétrée, au degré de longitude 68 1/2 1/3 et de latitude 
31, c’est-à-dire, autant qu’il est possible de s’appuyer 
sur des chiffres malheureusement trop souvent corrom
pus par la main des copistes, non loin et au nord de 
Mâdaba, indiquée, sous le nom de M-qîavâ aux degrés 
68 1/2 et 30 1/2 1/4. Cf. Reland, Palæstina, p. 464. — 
Eslôri ha-Parchi place Ilesbôn appelée, dit-il, de son 
temps (x iii '  siècle) Hesbàn, à deux jours de marche au 
sud-est de Beissân et à l’est du Jourdain, à une journée 

j au nord de ‘Ar'ar et de l’Arnon et à la même distance 
au sud du Jaboc. Kaftôr va-Phérah, édit. Luncz, in-12,

! Jérusalem, 1897, p. 309, 631. Toutes ces indications 
nous mènent à la ruine, connue aujourd’hui, comme au. 
xm e siècle, sous le nom de Hesbàn, qui n’est d’ailleurs 

[ que la transcription arabe de l’hébreu flésbôn. Hesbàn 
est en effet à quarante-cinq kilomètres au nord de l’ouadi 
Môdjéb, l’ancien Arnon, et à cinquante au sud de l’ouadi 
Zérga’, l’ancien Jaboc ; à trente kilomètres (=  vingt milles 
romains) à l’est du Jourdain, à quatorze (=  un peu plus 
de neuf milles) aunord-nord-est de Ma'ïn, l’ancienne Baal
méon. Khirbet Sâr, plus ordinairement identifié avec 
Jazer de Gad, est à vingt kilomètres (=  environ quatorze 
milles) au nord, et EL'âl à deux kilomètres (=  un peu 
plus d’un mille) au nord-est. Les deux localités nom
mées Dénaba et Mennith  n'ayant pu être jusqu’ici 
identifiées avec quelque certitude, il n’est pas possible
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de vérifier l’exactitude des distances indiquées par le livre 
De situ et nominibus hebraicis, par rapport à Ilesbdn; la 
correspondance des autres suffit toutefois à montrer que 
l’identification adoptée déjà par Estôri ha-Parchi est une 
des plus certaines de la topographie biblique. Aussi 
a-t-elle été adoptée sans contestation par tous les pales- 
tinologues modernes. Cf. Seetzen, Reisen durch Syrien  
Palàstina, Phénicien, Arabia Petrea, in-8°, Berlin, 
1854-1856, t. i, p. 407; t. iv, p. 220-222; F. de Saulcy, 
Dictionnaire topographique abrégé de la Terre Sainte, 
in-8», Paris, '1877, p. 77; Armstrong, VVilson et Conder, 
Names and places in  the Old Testament, in-8°, Londres, 
1887, p. 83; R. Riess, Bibel-Allas, in-8°, Fribourg-en- 
Brisgau, 1887, p. 7; Buhl, Géographie des alten Palàs
tina, Fribourg et Leipzig, in-8», 1896, p. 267.

II. D e s c r ip t i o n .  — Hésébon était bâtie sur une des 
collines les plus élevées de la chaîne de montagnes qui 
prolongeaient, au sud du Jaboe, les monts de Galaad : 
d’après les ingénieurs du Palestine Exploration Fund, 
l’altitude de cette colline au-dessus du niveau de la 
mer Méditerranée est de 2954 pieds, 'c ’est-à-dire de 
900 mètres et de prés de 1300 au-dessus de la mer 
Morte et do la vallée du Jourdain, tandis qu’elle do
mine de 60 mètres à peine l’immense plateau commen
çant à sa base pour se développer vers le sud-est dans 
la direction de Médaba, puis à l’infini vers l’Orient. 
Formé de trois mamelons d’inégale hauteur, légère
ment aplatis à leur sommet et réunis par des cols, elle 
s’étend du nord-est au sud-ouest, l’espace de 600 mètres 
environ. Deux vallons ayant leur origine sous la col
line elle-même et qui se réunissent à son extrémité sud- 
ouest pour former une seule vallée et aller rejoindre, 
quatre kilomètres plus au nord, l'ouadi Ilesbdn, com
mençant à VAïn-Ilesbdn, formait à la ville un fossé 
naturel qui l’enveloppait, à l’exception du côté du sud- 
est. Le mamelon du sud-est, le plus élevé des trois, 
semble avoir de tout temps servi de base à l’acropole 
de la ville. Au milieu des ruines qui la recouvrent, on 
voit aujourd’hui les restes d’un édifice rectangulaire 
dont il demeure deux ou trois assises formées de grandes 
pierres taillées. Sa longueur est de près de quarante 
mètres et sa largeur de trente. L’intérieur est encore 
pavé en partie de dalles grandes et épaisses, au-dessus 
desquelles se dressent trois ou quatre bases de colonnes 
à forme cubique. On abordait au monument par un 
large escalier situé du côté du nord, dont on aperçoit 
quelques degrés en partie recouverts de terre. Cet 
édifice était-il un château-fort, un palais, un temple ? 
Plusieurs des visiteurs inclinent à y voir cette dernière 
destination. Quoi qu’il en soit, les bases des colonnes 
paraissent de l’époque gréco-romaine et le mur d’en
ceinte semble plutôt l’œuvre des Arabes. Sur le second 
mamelon, se dressent les murs d’un autre édifice, de 
20 mètres de longueur et de 15 de largeur, orienté d’est 
à ouest, qui paraît avoir été un temple. Le troisième 
mamelon et le reste de la colline sont couverts de 
décombres informes parmi lesquels on rencontre quel
ques tronçons de colonnes. D’innombrables citernes 
creusées dans le roc se cachent sous les décombres ; 
elles remontent, pour la plupart, à l’époque la plus 
reculée et à la fondation de la ville. P lusieurs, de 
grandes dimensions, et à ciel ouvert, soit qu’elles aient 
toujours été ainsi, soit que leur voûte se soit effondrée, 
se trouvent vers l’extrémité sud-ouest de la colline. Ce 
sont peut-être les piscines situées près de la porte de la 
ville, auxquelles fait allusion l’auteur des Cantiques, 
s’adressant à l’épouse, vu, 5 : « Vos yeux sont sem
blables aux piscines d’IIésébon qui sont près de la porte 
Bal-Rabbim. «Les Septante traduisent : « aux portes de 
la fille de la multitude, » èv tzôXxiç ôuyarpoç izoXIGiv, et la 
Vulgate : «'à la porte, » in  porta Filiæ m ultitud in is; les 
deux versions appliquent les noms non à la porte mais 
à la ville. La principale porte de la ville devait se trouver,

en effet, de ce côté, car c’est au pied du mamelon du 
sud-ouest qu’a toujours passé la voie principale de la 
région, allant du nord au sud, en suivant la ligne de 
faîte des montagnes. Près de cette route et sous la 
ville, se trouve une autre grande piscine découverte de 
30 mètres de longueur sur 20 de largeur ; plus au nord, 
de nombreux silos pouvant avoir eux-mêmes jadis servi 
de réservoirs à eau. Ces piscines et citernes étaient 
toutes alimentées par l’eau de pluie. La fontaine, appelée 
du nom de la ville ’Aïn-llésbân  (fig. 141), et qui donne 
naissance au ruisseau abondant allant arroser le Ghôr, 
près de Kefrein, après avoir parcouru Vouadi-IIesbân, 
est à plus de 4 kilomètres de la ruine de Ilesbdn, à 
plus de 100 mètres en contre-bas et ses eaux n’ont jamais 
pu couler vers Hésébon. Dans le flanc nord de la vallée, 
qui entoure la colline du côté septentrional, sont de 
nombreux sépulcres tous creusés dans le roc et de la 
forme des plus anciens du pays ; ils formaient sans 
doute la nécropole de la ville.

III. H is t o ir e . — Aucun document historique ne nous 
fait connaître les origines d’Hésébon. Vers l’époque de 
l’exode et peut-être assez longtemps avant, il semble 
qu’elle fut occupée par les Moabites. Le roi amorrhéen 
Séhon s’en empara sur eux, la fortifia et en fit sa capi
tale, d’où il est souvent appelé « roi d’Hésébon ». Num., 
xxi, 34; Deut., i, 4; il, 24; m, 2, 6; xxix, 7; Jos., ix, 
10; xn, 2, 5; xm, 10, 21, 27; II Esd., ix, 22. Le 
chant guerrier, le plus ancien de ce genre, composé, 
ce semble, par un poète amorrhéen et rapporté par 
l’auteur du livre des Nombres, xxi, 26-30, fait allusion 
à ces-événements :

Venez à Hésébon,
Que l’on bâtisse et que l’on fortifie la  ville de Séhon !
Car un  incendie est sorti d’Hésébon,
Une flamme de la cité de Séhon,
Pour dévorer Ar de jMoah,
Les m aîtres des Bàmôth de l’Arnon.
Malheur à  toi, Moab !
Tu as péri, peuple de Chamos.
Il a laissé ses fils s’enfuir ;
Ses filles ont été emmenées en captivité,
Pour le roi am orrhéen Séhon.
L eur joug a  été brisé d’Hésëbon à Dibon.
Nous les avons taillés en pièces jusqu’à  Nophah;
Le feu [s’est élancé (?)] jusqu’à Médaba.

(D’après Gesenius: Nous les avons percés de flèches; 
Hésébon a péri jusqu’à Dibon.) Cf. Lagrange, La chanson 
d’Hésébon, dans Revue biblique, 1899, p. 541-552. Moïse, 
arrivé avec son peuple à la frontière du roi d’Hésébon, 
lui envoya une députation pour demander de les laisser 
passer à travers son territoire. Num., xxi, 21-25; Deut., 
il, 26. Séhon s’y refusa et vint à la rencontre des Hé
breux. Il fut battu et sa capitale, Hésébon, fut une des 
premières villes qui tombèrent au pouvoir des vain
queurs. La population en fut exterminée. Num., xxi, 
24-25, 34-35. Les Rubénites et les Gadites ayant obtenu 
de Moïse d’occuper le territoire conquis, la ville d’Hé
sébon fut concédée aux Rubénites qui la rétablirent et y 
installèrent leurs familles, en attendant que les hommes 
en état de porter les armes pussent venir l’occuper, 
après la conquête de la terre de Chanaan. Num., xxxii, 
3, 37; Deut., IV, 46; Jos., xm, 10, 17,26; Jud., XI, 26; 
Judith, v, 20 (grec 15). Après le partage définitif et l’or
ganisation du pays, Hésébon fût assignée pour habita
tion aux lévites de la famille de Méhari, et désignée 
comme ville de refuge. I Par., vi, 81. Ce passage où 
Hésébon est nommée ville de Gad, permettrait de con
jecturer que les Rubénites, n ’ayant pu peupler la ville ou 
la défendre, l’avaient cédée à la tribu voisine. L’éloge 
qu’en fait le livre des Cantiques nous la montre comme 
relativement populeuse et jouissant d’une certaine splen
deur. Après la division du royaume de David et de Salo
mon, Hésébon demeura aux rois d’Israël. Elle dut 
plus d’une fois souffrir du passage des armées assy
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riennes et il faut probablement la compter parmi les 
villes, au nord d’Aroër et de l’Arnon, que prit et saccagea 
Salmanasar II dans sa campagne de 854 avant Jésus- 
Christ contre le roi de Syrie et ses alliés, du nombre 
desquels était Achab, roi d’Israël. Cf. Western Asialic 
Inscriptions, t. m , p. 8; Vigouroux, La Bible et les dé
couvertes modernes, 3e édit., Paris, '1882, p. 42-44. Hésé- 
bon se vit arracher ses habitants israélites sous le règne 
de Phacée, lorsque Théglathphalasar envahit les con
trées à l’est du Jourdain et transporta au loin les tribus 
d e  [Manassé oriental, Gad et Ruben (721). IV Reg., x v ii, 
23; Par., v, 26. Les Moabites depuis longtemps avaient 
la prétention de reprendre les villes en possession de 
ces deux dernières tribus. Le roi Mésa, au temps d’Ocho-

zias, fils d’Achab, en occupant Médaba, Baalméon et 
Nébo, était arrivé jusqu’aux portes d’Hésébon ; ses suc
cesseurs purent achever la réalisation de ces convoi
tises. Ilésébon, au temps des invasions des Chaldéens et 
de leurs guerres en Judée, était occupée par les fils de 
Moab. Les Juifs cherchent alors un refuge dans les régions 
orientales. « Fuyant la violence, dit Jérémie, x l v iii , 45, 
ils accouraient à l’ombre d’Hésébon, » devenue l’objet de 
la tierté et de la joie des Moabites. Si les autres villes se 
montrèrent inhumaines à l’égard des fugitifs, Ilésébon 
paraît s’être distinguée par sa férocité, puisque les pro
phètes menaçant les Moabites et leurs villes à cause de 
leur orgueil et de leur dureté, s’adressent tout spéciale
ment à elle. Reprenant, en le modifiant légèrement, le 
mdsâl d’Hésébon, Jérémie semble la désigner comme le 
principe de la colère vengeresse d’en haut : « Un incendie 
est sorti de Moab et une flamme du milieu de Séhon; elle 
dévorera les contrées de Moab et les têtes des filles du 
tumulte, » des villes au bruyant orgueil. Jer., x l v iii, 45. 
Aussi est-elle désignée la première aux châtiments. Hé- 
sébon cessera do faire la joie de Moab. Elle jettera des

cris de douleur qui se feront entendre jusqu’à Jasa. Les 
ennemis formeront le projet de sa ruine et marcheront 
contre elle ; ils la réduiront au silence, ils la frapperont du 
glaive; ses jardins et ses vignes seront dévastés, et l’on 
pleurera sur elle. Is., xv, 4; xvi, 8-9; Jer., x l v iii , 2, 
34, 45; x l ix , 3. Si les récits bibliques ne nous font pas 
assister à l’exécution des jugements prophétiques, l’his
toire, quoiqu’elle ne nomme pas Ilésébon en particulier, 
atteste cependant leur rapide accomplissement. Cinq ans 
en effet après la prise de Jérusalem par Nabuchodo- 
nosor, les armées chaldéennes, après avoir soumis la 
Coelésyrie, envahirent les pays d’Ammon et de Moab et 
les réduisirent sous leur domination (582). Josèphe, A nt. 
jud., X, jx , 7. Ilésébon ne put pas échapper au sort

réservé aux villes prises par les soldats de Babylone : 
elle dut être saccagée et ses habitants furent emmenés 
en captivité,comme l’avaient été les Juifs qu’ils n’avaient 
pas voulu recevoir dans leurs murs. Ilésébon et ses 
alentours étaient foulés par les Arabes nomades, quand 
Hvrcan, neveu d’Onias, vint s’établir dans le voisinage 
sur le rocher de Tyr, aujourd’hui 'Araq e l-E m ir  (181- 
175). A nt. jud ., XII, iv, 11. Ilésébon est une des villes de 
la Transjordane qu’occupa Alexandre .Tannée (106-79), et 
où il rétablit les Juifs. Ant. jud ., XIII, xv, 4. Hérode 
l’ancien, devenu roi de Judée et maître du pays au delà 
du Jourdain (37 ans avant Jésus-Christ), choisit Ilésébon 
pour y établir, comme il avait fait à Sébaste en Samarie 
et à Gaba en Galilée, une forteresse qu’il confia à la garde 
de gens dévoués à sa personne, afin de surveiller en 
Pérée les Juifs dont il connaissait les dispositions peu 
sympathiques à son gouvernement et pour réprimer au 
besoin leurs soulèvements. A nt. jud ., XV, vm, 5. Ces 
gens étaient sans doute, pour un grand nombre, des 
Syriens hostiles aux Juifs, car Ilésébon est citée parmi 
les villes où après les massacres de Césarée, sous Florus

141. — Fontaine de Hesbân. D'après une photographie de M. L. Heidet.
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■04 après J.-C.), les Juifs exercèrent des représailles en 
tuant les Syriens qui habitaient la ville. Josèphe, Bell, 
jud ., IV, xvm, 1. Au commencement de la guerre de 
Judée (68), Hésébon dut subir le sort des autres villes de 
la Pérée, toutes, depuis Gadara jusqu’à Machéronte, ou 
se soumirent d’elles-mèmes ou furent prises de force par 
le général romain Placide envoyé à cet effet par Vespa- 
sien. Bell, jud ., IV, vu, 6. Le pays fut envahi de nouveau 
par les Arabes qui, du nom de la ville, furent désignés 
sous le nom d’Arabes Esbonites. Pline, II. N ., v, 11. 
Hésébon fut cependant rétablie sous le nom d’Esbus et 
devint une des principales villes de l’Arabie Pétrée (Ptolé- 
mée, Geogr.,\, 179); elle était autorisée à battre monnaie 
et l’on a des médailles à son nom, du temps de Caracalla, 
portant au revers l’effigie d’Astarté ou de LunuS (fig. 140). 
Cf. Mionnet, Description des médailles antiques grec
ques et romaines, Paris, 1807-1837, t. v, p. 585-586* 
nos 38 et 40, et Supplém ent, t. vm, p. 387. Sous les 
Byzantins, Hésébon était encore une des villes rem ar
quables, èTcta-rjpi.oî wdXtç, de la province d’Arabie. Eusèbe, 
Onomasticon, édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862* 
p. 194. Le christianisme s’y était développé de bonne 
heure et elle devint le siège d’un évêché dépendant 
de Bosra. Voir la liste grecque dos évêchés de la pro
vince ecclésiastique d’Arabie, dans Roland, Palæslina, 
p. 217. Au concile de Chalcédoine, en 451, l’archevêque 
de Bosra Constantin souscrivit, en même temps que 
pour ses autres sulfragants, au nom de Sozios, évêque 
de la ville d’Ésébon. Labbe, Conciles, t. IV, Paris, 1671, 
col. 606. Ilesbdn était encore, aux premiers temps de la 
domination arabe, la principale ville de la Belqa’, laquelle 
correspond à peu près à l’ancien royaume du roi Séhon. 
Géographie d’Aboulféda, traduct. Reinaud et Guyard, 
3 in-4°, Paris, 1848-1883, t. n , part. II, p. 5. Les croisés 
ne paraissent pas l’avoir occupée; les signes gravés sur 
la pierre, qui ont été pris par quelques voyageurs pour 
la croix des chevaliers de Saint-Jean, sont des uasenis, 
ou marques do tribus et de familles des Arabes no
mades, gravées par les pasteurs qui, parfois au prin
temps, viennent camper au milieu des ruines de l’an
tique capitale du roi amorrhéen, avec leurs troupeaux 
qu’ils font paître aux alentours. Voir de Luynes, Voyage 
d’exploration à la m er Morte, à Pétra et sur la rive 
gauche du Jourdain, in-4», Paris, s. d., t. î, p. 147; 
F. de Saulcy, Voyage en Terre Sainte, in-8®, Paris, 1865, 
t. i, p. 239-287; Survey of Eastern Palestine, in-4°, 
Londres, 1889, t .  i ,  p . 104-109. L. H e id e t .

\  H É S E R  (hébreu : Hâsôr, Septante: ’Eaép), an
cienne ville royale chananéenne, fortifiée par Salomon. 
III Reg., IX, 15. Ailleurs, elle est appelée Asor. Voir 
A s o r  1, t. i, col. 1105. A. L e g e n d r e .

2. H E S E R  Georges, jésuite allemand, né à Weyer, dio
cèse de Passau, le 26 décembre 1609, mort à Munich, le 
9 mai 1686. Admis au noviciat le 7 août 1625, il enseigna 
les belles-lettres, la philosophie, la controverse et l’Écri- 
ure Sainte. On a de lui : Psalmi Davidis Begis centum  
et quinquaginta ju x la  sensum litleralem explanavit 
Usui commodoque om nium  clericorum et religiosorum  
qui ad canonicas preces quotidie diccndas obligantur, 
in-8», Ingolstadt, 1654. Il publia encore le Vita D. 
N. Jesu Christi Monotessaron Evangelicum, 1657, et 
réimprimé de nos jours; c’est un ouvrage ascétique.

C. SOMMERVOGEL.
H ES L) ( ’EoX.i ) , fils de Naggé, un des ancêtres de 

Notre-Seigneur, mentionné dans sa généalogie par saint 
Luc, i i i ,  25.

H ESM O N A  (hébi •eu : Hasmôhâh, « fertilité; » Sep
tante : EeXgwvâ; Codex Alexandrinus : ’A(TE),fj.<i>vâ), 
trentième campement des Israélites dans le désert. Il 
est mentionné entre Methea et Moséroth. Num., xxxm,

29-30. Le site exact est inconnu; nous savons seulement, 
d’après Deut., x, 6, qui place Moséra ou Moséroth à côté" 
du mont Hor, qu’Hesmona devait être dans le voisinage 
de cette montagne, dans la partie nord-est de la pénin
sule sinaïtique. Voir M o s é r o t h .

HESRAI (1 îébreu : tlésraî, dans le lieri; IJesrô, dans 
1 echetib; Septante : ’Asapai'), un des vaillants soldats 
de David, originaire de Carmel, ville de Juda. II Reg., 
x x i i i , 35. Il est appelé Hesro, I Par., xi, 37.

H ESRO  (hébreu : Ilésrô; Septante : ’ITaepé), un des 
vaillants soldats de David, I Par., xi, 37, appelé Hcsraï 
dans II Reg., x x i i i , 35. V o irH E S R A ï.

HESRON (hébreu : IJésrôn), nom de deux Israélites 
et de deux villes du sud de la Palestine.

1. HESRON (Septante : ’Aapiiv, excepté I Par., v, 3, 
qui porte ’A croup:), troisième fils de Ruben, père des 
Hesronites. Gen., x l v i ,  9 ; Exod., vi, 14; Num., xxvi, fi; 
I Par., v, 3. Son nom est écrit Esron dans la Vulgate, 
en ce dernier passage. Voir E s r o n  2, t. n, col. 1970.

2. HESRON, fils aine de Phares et petit-fils de Juda, 
père des Hesronites et ancêtre de Notre-Seigneur. Gen., 
x lv i ,  12; Ruth,iv, 18, 19;I Par., n, 5; Matth., i,3 ; Luc., 
ni, 33. La Vulgate écrit son nom Esron dans Huth et dans 
les deux Évangiles. Les Septante ont partout ’Eopûp., 
excepté dans la Genèse qui porte ’Eapwv. Voir E s r o n  J , 
I. il, col. 1970.

3. HESRON (Septante : Codex Vaticanus : ’Acrwpuv; 
Codex Alexandrinus : ’Eopcop.; Vulgate : Esron), ville 
frontière de la tribu de Juda, à l’extrémité méridionale 
de la Palestine. Jos., xv, 3. Elle est mentionnée entre 
Cadèsbarné ('Aïn Qadis) et Addar. Dans le passage pa
rallèle de Num., xxxiv, 4, on trouve simplement IJâsar- 
'Addâr; Septante : ëitauXiç ’ApàS; Vulgate : villa no- 
m ine Âdar. Faut-il, avec Mühlau, dans Riehm Hand- 
wôrterbuch des Biblischen A ltertum s, Leipzig, 1884, 
t. i, p. 613, supposer que les deux localités, Hâçar ou 
IJésrôn et ’Addâr, étaient assez rapprochées l’une de 
l’autre pour être comptées comme une seule ville? Nous 
ne savons. Il y a là des obscurités qui permettent bien 
des conjectures. En tout cas, si Hesron est un lieu 
distinct, il faudrait le chercher au nord-ouest d”Aïn 
Qadis. On a proposé de l’identifier avec le Djébel Iladi- 
réh, entre Bersabée au nord et Cadèsbarné au sud. 
Cf. Conder, Handbbok lo the Bible, Londres, 1887, 
p. 257; G. Arrnstrong, W. Wilson et Conder, Names 
and places in  the Old and New Testament, Londres, 
1889, p. 86. Ce point s’éloigne beaucoup au nord de la 
ligne courbe que semble décrire la frontière méridio
nale. A. L e g e n d r e .

4. HESRON (hébreu : Hésrôn; Septante : ’Ao-epciv), 
ville de la tribu de Juda. Jos., xv, 25. Elle est, d’après le 
texte sacré lui-même, identique à Asor. Voir A s o r  4. 
D’un autre côté, plusieurs auteurs pensent qu’il faut 
l’unir au nom précédent, Carioth. Voir C a r i o t h  1, t. il, 
col. 282. A. L e g e n d r e .

HESRO NITE ( hébreu : lia-IJesrônî; Septante: 
’Acrpwvi ; Vulgate : Hesronitæ), nom de deux familles 
d'Israël.

1. HESRONITE, descendant d’Iiesron, fils de Ruben. 
Num., xxvi, 6. Voir H e s r o n  1. La famille qui sortit de 
lui est désignée sous ce nom dans le recensement du 
peuple fait par Moïse dans le désert du Sinaï.

2 .  H E S R O N IT E ,  descendant d’IIesron, fils de Juda.
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Num:, xxvi, 21.11 donna son nom à la famille ou branche 
<lc la tribu de Juda issue de lui. Voir I I e s r o n  2 .

H E S S E L S  Jean, théologien catholique belge, né près 
<le Thuin en 1522, mort à Louvain le 7 novembre 1566.
11 professa la théologie dans cette dernière ville et fut 
envoyé par Philippe II au concile de Trente. Il a com
posé les commentaires suivants : In  evangelium secun
dum  Matthæum, in-8°, Louvain, 1568; In  priorem  B. 
Pauli epistolam ad Tim otheum , in-8", Louvain, 1568i ; 
In  prim am  B. Pétri canonicam, in-8°, Louvain, lo68; 
In  priorem  Epistolam S. Joannis, in-8°, Douai, 1599. 
Voir Valère André, Biblioth. Belgica, p. 5(6; Hurter, 
Nomenclator literarius, 2e édit., t. I, p. 12.

B. I I e u r t e b iz e . 
H E S S H U S E N  Tilemann, en latin Ileshusius, appelé 

souvent simplement Tilemann, théologien luthérien al
lemand, né à Nieder-Wesel, dans le comté de Clèves, le 
3 novembre 1527, mort le 20 septembre 1588. Il pro
fessa la théologie dans plusieurs villes d’Allemagne et 
mena une vie très agitée, étant sans cesse expulsé des 
endroits où il s’établissait à cause de son esprit révolu
tionnaire. Il tomba dans l'arianisme et fut le chef d’une 
secte de Sociniens qui s'appelèrent, de son nom, Hes- 
shusiens. Parm i ses ouvrages, on remarque un écrit 
de violente polémique contre l'Eglise romaine : Errores 
quos Bomana Ecclesia furenter défendit, in-8°, Franc
fort, 1577, et des commentaires, Commenlarivs in  Psal- 
mos, in-f", Helmstadt, 1586; Cornmentarius in lsa ia m ,  
in-f". Halle, 1617; Cornmentarius in  omnes Epistolas
D. Pauli et in eam  quæ ad Hebræos, in-f», Leipzig, 
1605; Mulhouse, 1606, etc. Tous ces ouvrages ont été mis 
à l'Index  par Clément VIII. — Voir Joli. Georg. Leuck- 
feld, Historia H eslmsiana, Quedlinbourg et Aschersleben 
1716 (bibliographie complète des œuvres d’Ilesshusen, 
p. 231); Karl von Ilelmolts, Tilemann Hesshusen und 
seine sieben E xilia , Leipzig, 1859; Wilkens, T. Hesshu
sen, Exn Slreitlheologe der Lutherskirclie, Leipzig, 1860.

1. H É S Y C H IU S , critique biblique, n’est connu que 
comme tel. Cependant, on l'identifie généralement avec 
l’évèque égyptien Hésychius qui, au témoignage d’Eusèbe,
II. E ., vm, 13, t. xx, col. 776, fut martyr sous Maximin, 
en 311. On lui attribue une révision critique du texte 
des Septante et une recension du Nouveau Testament.

1° Révision critique des Septante. — Suivant saint 
Jérôme, Præf. in  Parai., t. xxvm, col. 1324-1325, et 
Apolog. adv. R u/inum , 11,27, t. xxm, col. 450, elle était, 
de son temps, d’un usage universel à Alexandrie et dans 
l’Egypte entière : Alexandria e t  Æ gyptus in  l x x  suis 
llesijchium laudat auclorem. C’est tout ce que les an
ciens nous en apprennent avec deux additions, Isaïe, 
l v iii , 11, signalées par saint Jérôme, In  Is., t. xx iv , 
col. u70. Les modernes l’ont encore peu étudiée; quel
ques critiques ont cependant déjà essayé de la caractéri
ser et de déterminer quels documents nous l’ont con
servée. Ils pensent que, comme saint Lucien d’Antioche, 
Hésychius a cherché à rendre le texte des Septante le 
plus semblable possible au texte original. Il n’a pas sans 
doute recouru directement à l’hébreu ; il s’est seulement 
servi des versions grecques, postérieures aux Septante 
et très littérales, pour changer les expressions et la 
construction des phrases et rétablir ainsi la conformité 
du grec avec l’hébreu. Il parait vraisemblable, sinon 
certain, que sa recension dépend à certains égards de la 
recension hexaplaire et qu’elle s’en écarte beaucoup 
moins que celle de saint Lucien. On n ’est pas fixé avec 
certitude sur ses propres témoins pas plus que sur son 
caractère. Puisqu’elle a été dans l’usage courant de 
l’Égypte, on croit qu’il faut la chercher dans les cita
tions scripturaires de saint Athanase et de saint Cyrille 
d’Alexandrie, dans les versions coptes et dans la traduc
tion éthiopienne. L’abbé Ceriani, De codice Marchaliano,

Rome, 1890, p. 53, affirme que la plus ancienne version 
copte, la memphitique ou bohaïrique, a été retouchée, 
au moins dans le livre d’Isaïe, d’après la recension hésy- 
chienne. Pour la version sahidique des petits prophètes, 
Mgr Ciasca, Sacrorum Bibliorum fragmenta copto- 
sahidica Musei Borgiani, t. n , Home, 1889, p. lvi, 
reconnaît qu’elle a été revue sur l’hébreu, sans oser 
décider si c est par l’intermédiaire de la recension hésy- 
ohienne des Septante. Voir t. n , col. 948. Quant à la 
traduction éthiopienne qui est postérieure à Hésychius, 
sa dépendance de cette recension est très vraisemblable ; 
il est probable, en effet, qu’elle a été faite sur des ma
nuscrits grecs venus d’Égypte. Voir t. n, col. 2028. Cf. 
A. Loisy, Histoire critique du texte et des versions de 
la Bible, dans L’Enseignement biblique, 1893, p. 107- 
113. La version arménienne, composée par des savants 
qui étaient allés apprendre le grec à Alexandrie, a dû 
garder quelques leçons de la recension hésychienne. 
Voir t. i, col. 1014. M. Euringer, Une leçon probable
m ent hésychienne, dans la Revue biblique, t. vu, 1898, 
p. 183-192, estime en avoir retrouvé une, Cant., vu, 1, 
où l’épouse est appelée Odolomatsi en arménien, ’OSolo- 
prciç en grec. Les manuscrits que l’on croit représenter 
la recension d’Hésychius reproduisent presque tous un 
texte plus ou moins mélangé. D’ailleurs, les critiques 
ne sont pas encore arrivés à des conclusions certaines 
sur les témoins de cette recension. Ils s’accordent à dire 
qu’il faut la chercher dans les manuscrits qui sont en 
rapport avec les versions copies et les citations de sain! 
Athanase et de saint Cyrille d’Alexandrie. Or quelques- 
uns-avec Grabe, dans son édition des Septante, repro
duite par Breitinger, Zurich, 1730, t. i, Prolegoniena, 
c. i, n. 10 (sans pagination), la reconnaissent dans le 
Vaticanus B. Paul.de Lagarde, Septuaginta Studien, 
Gœttingue, 1892, p. 4 et 72, l’admet au moins pour le 
livre des Juges. A. Loisy, Histoire critique des versions 
et du texte de la Bible, 1893, p. 49-50 et 80. Au contraire, 
l’abbé Ceriani, Le recensioni dei l x x  e la versione detta. 
Itala, Nota... letta al B. Istiluto Lombardo, le 18 fé
vrier 1886, pense, pour des raisons paléographiques, que 
ce manuscrit, écrit à Rome ou dans le sud de l’Italie, 
contient le texte des Septante non révisé, tel qu’il était 
répandu avant Origène. Cf. Bulletin critique, t. vii, 
1886, p. 199. Mais, dit-on, le Vaticanus est peut-être 
« un apport de l’Égypte ». Bulletin critique, t. ix, 1888, 
p. 167. Son texte, comparé aux citations bibliques de Phi- 
Ion, paraît être une recension qui a ajouté les pronoms 
et reproduit aussi fidèlement que possible l’ordre des 
mots et les tournures du texte original. Cette recension 
serait donc celle d’Hésychius. Lagrange, dans la Revue 
biblique, t. n , 1893, p. 456. Cet argument confirmerait 
le sentiment des critiques qui voient dans B la recension 
d’Hésychius. Mais on objecte que les citations bibliques 
de Pbilon ne fournissent pas un point d’appui solide. 
A. Rahlfs, A ller und H eim at der Vaticanischen Bibel- 
handschrift, dans les Nachrichten der üesellschaft der 
Wissenschaften zu Gôtlingen, philologish-historische 
Elusse, 1899, p. 78, nie, pour des raisons chronologi
ques, que le Vaticanus reproduise la recension d’Hésy
chius. Son sentiment est d’ailleurs combattu par O. von 
Gebhardt, dans la Theologische Literaturzeilung, 1899, 
col. 556. Ce cri tique rejette la date queM. Rahlfs attribueau 
Codex Vaticanus, laquelle serait postérieure à 367. Quoi 
qu’il en soit de ce point, l’abbé Ceriani, De codice Mar
chaliano, Rome, 1890, a démontré que l’oncial grec Q, 
conservé au Vatican sous le numéro 2125 et contenant les 
Prophètes, avait été transcrit en Égypte et qu’il reproduit 
un texte hésychien. Les fragments palimpsestes des 
Prophètes, édités par J. Cozza-Luzi, Sac. Bibl. vetustis- 
sim a fragmenta, I. i, Rome, 1867, et provenant de 
Grotta-Ferrata, F, renferment des leçons hésychiennes. 
Le recenseur Ca du Sinaiticus a emprunté des leçons 
de même origine. Ceriani,De codice Marchaliano, p. 51.
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Dans la Noie lue à l’Institut lombard en 1886 et précé
demment citée, Ceriani avait désigné comme le meilleur 
représentant du texte égyptien le manuscrit cursif Fer- 
rariensis, 106 de Holmes, avec sa famille. Ceux qui s’en 
rapprochent le plus sont les cursifs 26, 198 et 306. Les 
autres, 33, 41, 42, 49, 68, 87, 90, 91, 118, 147, 228, 233, 
238, sont des textes plus ou moins mélangés. A Loisy, 
Hist. critiq. du texte et des versions, p. 100-107. Répé
tons que les caractères de la recension hésychienne sont 
peu marqués et difficiles à fixer. L. Méchineau, La cri. 
tique biblique au n t': siècle, Les recensions d ’Origène, 
de saint Lucien, d’Hésychius et nos textes grecs actuels, 
dans les Études religieuses, mars 1892, p. 445-453.

2° Recension du Nouveau Testament. — Son existence 
n'est connue que par le témoignage de saint Jérôme. 
Dans son Epist. ad Daniasum, t. xxix, col. 527, qui 
sert de préface à sa révision latine des Évangiles, le 
saint docteur expose la méthode qu’il a suivie. Il est 
remonté aux sources originales et il a consulté d’anciens 
manuscrits grecs, mais non ceux que quelques-uns, par 
mauvais esprit de chicane, attribuaient à Lucien et à 
Ilésychius et qui contenaient des additions fautives, 
quos à Luciano et Hesychio nimeupatos paucorum  ho- 
m inum  asserit perversa contentio. On n’en trouve pas 
d'autre mention sinon dans le décret, attribué à saint 
Gélase, t. l ix ,  col. 162, où elle est condamnée en ces 
termes : Evangelia quæ falsavit Hesychius, apocrypha. 
Voir t. I, col. 768. Les critiques ont diversement inter
prété ces renseignements vagues et obscurs. Ilug, 
Einleitung in  die Schriften des N. T., 2° édit., Stutt
gart et Tubingue, 1821, t. i, p. 182-209, a prétendu qu’au 
cours du i i i c  siècle, la x o i v ï ) excociç du Nouveau Testa
ment avait été revisée par Origène, Lucien et Ilésychius. 
11 attribuait à ce dernier la recension que Griesbach 
avait appelée alexandrins et il en avait déterminé les 
représentants qui étaient, selon lui, les manuscrits BCL 
pour les Évangiles, ABC, '17, 46 pour les Épîtres de saint 
Paul, ABC, 36, 40, 73, 105 pour les Actes et les Épîtres 
catholiques, et AC, 12, 36,38 pour l’Apocalypse. Eichhorn, 
Einleitung in  das N. T., Leipzig, 1827, t. I, p. 278, 
adopta au sujet d’Hésychius les conclusions de Ilug. 
Mais les critiques postérieurs ordonnèrent autrement 
les familles de manuscrits du Nouveau Testament. Quant 
aux recensions attribuées à saint Lucien et à Hésychius, 
ou bien ils en nièrent l’existence, en donnant une autre 
interprétation aux paroles de saint Jérôme, J. Danko, De 
sacra Scriptura, Vienne, 1867, p. 106-107; P. Martin, 
Introduction à la critique textuelle du N. T., partie  
théorique, Paris, '1882-1883, p. 382-384, ou bien, s’ils en 
ont admis l’existence, ils ont avoué en ignorer la nature 
et la méthode. Tischendorf, dans Gregory, Prolegomena, 
Leipzig, 1884, p. 193-194. Pour Westcott et Hort, The 
New Testament in the original Greek, introd., Cam
bridge et Londres, 1882, p. 182-183, la recension d’Hésy
chius devait être un texte mélangé qui a eu un peu de 
succès et d’influence et dont il reste peu de traces dans 
les documents actuels. Cependant W. Bousset, Textkri- 
tische S tudienzum N euen Testament, Leipzig, 1894, p. 74- 
110, dans les Texte und XJntersuchungen de Gebhardt 
et Harnack, t. xi, 4S fasc., a pensé reconnaître la recen
sion d’Hésychius, pour les Évangiles au moins, dans un 
groupe de manuscrits B, N, X, L, T et 33, qui proviennent 
d’Égypte et qui doivent représenter la recension propre 
à leur pays d’origine. Leur texte a, d’ailleurs, des rap
ports avec les citations scriptnraires de saint Cyrille 
d’Alexandrie et avec la version copte dite sahidique. 
Voir t. il, col. 949. Le principal témoin est pour saint 
Matthieu l’oncial Z et pour saint Luc S . Sa principale 
particularité consiste en ce qu’elle a presque partout le 
texte le plus court. D’où on peut conclure qu’Hésychius 
cherchait à raccourcir le texte, ou au moins préférait le 
texte le plus court. Comme sa recension représente une 
tradition locale, il faudra être très circonspect pour ad

mettre les leçons qui lui sont propres ou à peu près. On 
pourra avoir plus de confiance en celles qui se rencontrent 
aussi dans les manuscrits latins e, k, et dans le Codex 
Bezæ. E. Ma n g e n o t .

2 .  H É S Y C H IU S , moine et prêtre de Jérusalem, mort 
en 433. Il composa un grand nombre d’ouvrages et dans 
le tome xcm  de la Patrologie grecque, Migne a réuni ce 
qui nous reste de cet auteur à peu près inconnu. On y 
remarque une explication du Lévitique, des fragments 
sur les psaumes, Ézéchiel, Daniel, les Actes des Apôtres, 
TÉpître de saint Jacques, la 1» de saint Pierre, l’Épitre 
de saint Jude, un Sux-ppov ou abrégé des douze petits 
prophètes et d’Isaïe avec la division du texte en chapitres 
et enfin sous le titre Sovayà’/Vj àuopniiv xa't èmXuffEtov un 
recueil de difficultés, avec leurs solutions, sur l’inter
prétation des Évangiles. — Voir Fabricius, Biblioth. 
græca, édit. Harles, t. iv, p. 882; t. vu, p. 419, 452, 
548; Acta Sanctorum, martii t. m , p. 713; Ceillier, 
Ilist. des auteurs ecclésiastiques, 2e édit., t. xi, p. 654;
O. Bardenhewer, Les Pères de l’Église, t. I, traduction 
française, 1899, p. 254. B. H e u r t e b iz e .

1. HETH (hébreu : îjlêt; Septante : Xe-nraîo;;Vulgate: 
LIethæus), fils de Chanaan. Gen., x , '15. Ses descendants 
sont nommés « fils de Heth », Gen., x x m ,  3, etc., 
« Hetthim, » Jud., î, 26, et le plus souvent « Héthéens ». 
Gen., x , 15, etc. Voir H é t h é e n s .

2 .  H E T H  (nm, hêf^j, huitième lettre de l’alphabet 
hébreu. Elle a dans l’alphabet phénicien la forme sui

vante : $  B Cette forme est transformée en n dans 
l’alphabet carré et en 11 dans l’alphabet grec où elle est 
devenue Té long. L’origine hiéroglyphique de ce carac
tère est controversée. Gesenius, Thésaurus, p. 436, a 
supposé que hêt signifie : « cloison, rempart. » — La con
sonne fyeth n ’a pas de correspondant exact dans notre 
langue. C’est une gutturale très forte qui se rapproche 
de celle du ch allemand, par exemple, dans Sprache. 
Les Séptante l’ont souvent rendue par le X aspiré grec : 
XeSptiv =  p ian , IJébrôn; d’autres fois par un simple 
esprit. L’explication de cette différence de transcription 
parait être dans le fait que le heth a deux prononciations 
différentes, l’une très forte, l’autre faible. Les Arabes et 
les Éthiopiens distinguèrent dans l ’écriture ces deux
prononciations, r , l/l, =  hh, et * î, =  kh, mais
les Hébreux n ’eurent pour les deux sons qu’un seul et 
même caractère. La transcription du heth par un y, 
Xciu. =  nn, Gen., vi, 10; quelquefois par un o-, Xe-
Spây =  tp-m, Zach.,ix,;l; S o u p i=  n ln , Num., x i i i , 6 ,

doit répondre à la prononciation forte, et la transcrip
tion par x, Çbaaéx =  nos, « Pâque, » I Par., x x x i ,  1;
Taësx =  mio, Tabée, Gen., x x ii , 24, ou bien par un
simple esprit : ’Ayyaïoç =  >in, Aggée, Agg., i, 1, à la 
prononciation faible. Cependant les Grecs et les Latins 
n ’ont pas été toujours d’accord avec eux-mêmes dans 
leurs transcriptions. Le fleuve Chaboras est appelé 
Xaêtopac et ’Aëoppa; (voir HabOR, col. 384); >sbn est 
transcrit ’AXçaïoç dans Matth., x, 3, et KXmtcîç dans 
Joa., xix, 25. La Vulgate a souvent rendu le heth fort 
par un h : Hebron =  Xsoptôv, ITelba =  Xeëox ; Hel- 
bon —  XsXëtov, etc., mais elle s’est servie également 
de Vh pour rendre le heth faible : Helam  —  AlXâg; 
Helci =  ’EXxat, etc. Quelquefois elle a rendu le heth par 
ch. Chant =  an; Chali — >bn, etc. Dans beaucoup do

t

cas, elle n ’a tenu aucun compte du heth dans ses trans
criptions : Aggæus (Aggée le prophète) =  >an; E m ath
— non, etc. Enfin, plus d’une fois elle a écrit le même
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mot hébreu, tantôt d'une façon, tantôt d’une autre, par 
exemple Amathæus et Ilam athæus =  >nnn ; Am m on
et Hamon =  ;isn ; Chusai et Husi =  urw ; etc. Il est

“  T

donc impossible de reconstituer les noms propres hé
breux d’après l’orthographe de la Bible latine sans re
courir au texte original, d’autant plus que la Vulgate a 
employé aussi quelquefois la lettre h pour transcrire le 
hé et même 1 ’aleph, comme on le verra un peu plus bas, 
et plus souvent encore pour transcrire le aïn  hébreu, 
dont il est nécessaire de dire ici quelques mots pour 
compléter ce qui concerne la transcription du heth et 
des autres gutturales dans les Septante et dans la Vul
gate.

Le aïn, y, est une autre gutturale forte, également in
connue à nos langues. Une prononciation double a existé 
pour le aïn  comme pour le heth, à en juger par les trans
criptions des Septante et par la langue arabe. Celle-ci 
distingue le aïn  faible, g, et le ghaïn, j ,  ou aïn  fort. Le 
ghaïn des Arabes est un son rauque provenant du fond 
de la gorge et approchant de celui de la lettre r. Les Hé
breux prononçaient aussi le aïn  fort du fond de la gorge 
en l’accompagnant d’un certain nasillement. En somme, 
la aïn  a beaucoup d’affinité avec le heth. Les Septante 
ont rendu le aïn  faible, qui était le plus commun, 
comme le heth faible, tantôt pour un esprit doux : 
’AgaXéx =  pbny ; tantôt par un esprit fort : 'Eêpaîo; =  
n sy  ; tantôt, à la fin des mots, par une sorte de voyelle 
furtive: ’Qo-ps =  yirin; I’sXgooé =  yabi. Le aïn  dur est 
rendu en grec par y : TâÇa =  n tï ; Fôpoppa =  mby; 
l ’eSà). =  ~.Z'; ; Sôyopa =  T / y .  —  La Vulgate, qui a géné
ralement conservé les noms propres tels qu’ils étaient 
transcrits dans les Septante, parce que leur prononciation 
était déjà en usage dans l’Église latine, a aussi Gaza, 
Gomorrha, Gebal, Segor. Quant au aïn faible, la Vul
gate l’a rendu quelquefois, comme le heth, par un h, 
d’autres fois elle n’en a tenu aucun compte dans ses 
transcriptions. Ainsi elle écrit Hebræus =  nay ; lie 
nt an —  p in  et Ebal =  ba»y, (quoique les Septante écri
vent l’aiêâX et Josèphe, rifiàXoç); Enan  — p»y, etc.
Enfin elle n’est pas toujours conséquente dans son or
thographe et nny devient Hadaia, II (IV) Reg., xxn, 1 ; 
Aclaïas, I Par., ix, 12, etc.

Nous devons enfin rem arquer que la lettre h ne sert 
pas seulement à représenter dans la Vulgate le heth et 
le aïn; elle représente aussi quelquefois le hé : Haccus 
— PI3?) I Par., v i i ,  90, Hod — --.n, I Par., vu, 37, et 
même, quoique très rarement, 1 ’aleph : Huzal -  br.N,
I Par., i ,21 ;H elisur—  , Num., x, 18.— C’est faute 
d avoir ignoré ces particularités orthographiques des 
Septante et de la Vulgate que certains commentateurs 
ont fait deux personnages d’une même personne, par 
exemple de >vhn, écrit Husi, III Reg., iv, 16, et Chusaï,
II Reg., xv, 32; ou bien une seule personne de deux 
personnages différents, comme Diny, le prophète, et
yiDN, père d’Isaïe, dont les noms sont transcrits égale
ment par Amos dans la Vulgate. Voir Am o s , t. i, col. 512.

F . V ig o u r o u x .
HETHALOM (hébreu : Héflôn), ville inconnue nom

mée dans Ézéchiel, x l v ii , 15, et x l v iii , 1, comme située 
sur la frontière septentrionale de la nouvelle Terre Pro
mise, en partant de la mer Méditerranée et en se diri
geant vers Sédada et Émath. Les Septante ont traduit 
lléthalon, dans le premier passage du prophète, par 
7rsptcr/iÇoûar|Ç, et dans le second., par JtEpiaxiÇovxoî, « cou
pant. » On ne peut faire que des hypothèses sur la situa
tion de cette ville. Certains géographes pensent que « la

route d’IIéthalon » est celle qui conduit du rivage de la 
Méditerranée, en passant par l’extrémité septentrionale 
du Liban, à la grande plaine d’Émath.J. L. Porter, Five 
years in Damascus, 2 in-12, Londres, 1855, t. il, p. 356. 
D’après Furrer, dans la Zeitschrift des Dèutschen Pald- 
stina Vereins, t. vm, p. 27, lléthalon est la moderne 
Heitela, située a deux heures environ de la Méditer
ranée, entre le Nahr el-Kebir et le Nahr 'A kkdr. D’après 
le P. J. van Kasteren, c’est la moderne Adloun, à une 
lieue et demie au nord du Qâsimîyéh, sur la route de Tyr 
à Sidon. Voir Chanaan  2, t. n , col. 535.

H ÉT H ÉEN S  (hébreu : H itti;  plur. : Hiltim  ; fém. : 
HHtUï plur. : Hiftôt ; Septante : Xeirraïot; Vulgate : He- 
thæijf, descendants de Heth, Gen., xv, 20, une des nom
breuses populations qui occupèrent le nord de la Syrie. 
Sur les monuments égyptiens, ils portent le nom de
Khiti, ® _ * ; c’est ainsi que dans le récit de la bataille de
Qodsou [voir Cédés, t. 11, col. 307], Ramsès II nous parle 
du « vil prince des Khiti », des « vils » ou plus exacte
ment des « vaincus », des « tombés des Khiti » ; les textes 
cunéiformes classiques les nomment : J|< X p -  »— «f <, 
Ha-al-ti ; dans les Inscriptions de Tell el-Àmarna 
ils sont appelés : >— >J <, lfat-ti, ou ïï<  —  f <>
Ha-ti; leur pays est désigné dans les textes assyriens 
par m ât Hdtli : -̂ 4 yy <, >— «y i, m al Ha-at-ti. Ge
senius, Thésaurus, p. 541, fait dériver Héthéen du mot 
hébreu hat, s. crainte. » Il est plus communément admis 
aujourd’hui que ce nom n’est pas d’origine sémitique. 
D’après Jensen, H iltiter und Arm énien, in-8°, Stras
bourg, 1898, les Iléthéens appartiennent, au point de 
vue ethnographique, à la race arménienne et Hitti veut 
dire « Arménien ». On ne sait pas actuellement si les 
K^teioi d’Homère, Odyss., xi, 521, sont les mêmes que 
les Iléthéens de la Bible et des textes égypto-assyriens. 
Quoi qu’il en soit, le nom héthéen, hittite, paraît s’être
conservé dans les villages actuels : Hatla  (iXa» ) et Kefr 
IJatla en Palestine, et Tell IJatta, non loin de Kadés 
sur l’Oronte.

I. Gé o g r a p h ie . — Il n’est pas possible de tracer d’une 
manière uniforme la géographie des Iléthéens. Ce peuple 
mena en effet, pendant une grande partie de son exis
tence, une vie nomade et vagabonde ; dans cette période 
de son histoire, ses limiles géographiques se déplaçaient 
continuellement. Nous ne pouvons donc qu'esquisser la 
géographie des Héthéens à l’époque de leur vie station- 
naire, alors qu’ils occupaient la contrée où les rencon
trèrent les expéditions égyptiennes et assyriennes. Les 
Héthéens vécurent, personne ne peut dire pendant com
bien de siècles, derrière les Araméens, au délà du Naha- 
raîna, dans les replis de l’Amanus et les profondes vallées 
du Taurus; vers le xvi» siècle avant J.-C., Thotmès III 
nous les montre établis entre l’Afrin et l’Euphrate. Le 
m ât H atti était donc situé au nord de la Syrie; il était 
limité au sud par le Naharaîna, le pays d’Amourou  [la 
Samarie] et le Zabi ; à l’est, par le Mltani et le Schoubarti ; 
au nord, par le Hanigalbat, le Kummuh et le Tabal; à 
l’ouest enfin, par le Kui et les monts Amanus et Taurus. 
Leurs principales villes furent tour à tour Charcamis, 
t. ii, col. 584 ; Cédés, t. n, col. 367, une de leurs capi
tales, et Alep,t. i, col. 343. Une foule d’autres peuplades 
gravitaient dans ce milieu : tels étaient les peuples de 
Gangum, Patin, Milid, Tabal, K um m uh, Kasku et de 
la Cilicie. Situé entre les deux principaux États du monde 
antique, le pays des Héthéens ne tarda pas à devenir un 
des marchés les plus importants et les plus riches de 
l'Orient. Les caravanes, au lieu de traverser directement 
le désert, remontaient la vallée du Nazana et de l’Oronte, 
pour aller rejoindre le cours de l’Euphrate et, de là, 
redescendre à Babylone. Les Héthéens avaient, par pré
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vision, construit des forteresses sur chacun des gués qui 
mènent de la rive syrienne à la rive mésopotamienne, 
Tourinéda ou Thapsaque, Charcamis, au gué central. 
Movers, Die Phônizier, t. Il, part. H, p. 164. Cette der
nière ville était le passage préféré, l’entrepôt des cara
vanes et l’une des villes principales des Iléthéens, qui 
subirent tant d’oscillations et de bouleversements. La si
tuation géographique explique fort bien la vie agitée de 
ce peuple si énergique.

II. Ca r a c tè r e s  p h y s iq u e s  e t  c o u tu m es . — 1° Type. — 
Les Iléthéens présentent sur les monuments des traits 
tout à fait particuliers, qui les distinguent des populations 
sémitico-chananéennes : « Leur type les distingue nette
ment des nations auxquelles ils confinaient vers le sud. 
Les dessinateurs les représentent brefs et épais de taille 
mais vigoureux, bien membrus, larges d’épaules et d’en
colure pendant la jeunesse, souvent obèses avec l’âge. Leur 
tête est longue, lourde, front déprimé, menton moyen, 
nez proéminent, sourcils et pommettes saillants, yeux 
petits, obliques, enfoncés sous l’arcade; bouche charnue 
encadrée à l’ordinaire entre deux sillons profonds, car 
nation d’un blanc jaunâtre ou rougeâtre, plus claire que

142. — Types héthéens du temps de Ramsès II.

celle des Phéniciens ou des gens d’Amaourou. » Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, t. ii, 1897, p. 353 (Voir fig. 142). Cf. aussi Sayce- 
Ménant, Les Héthéens, Histoire d’un empire oublié, in-12, 
Paris, 1891, p. 6, et Sayce, The Races o f the OldTestamenl, 
in-12, Londres, 1891, p. 132-140 ; Fr. Lenormant, Les Ori
gines de l’histoire, t. m, p. 279-286; Max Millier, Asien 
und Europa, p. 331 ; de Lantslieere, De la race et de la 
langue des H ittites dans le Compte rendu du congrès 
scientifique international des catholiques, 1891, vi“ sec
tion, p. 171, où sont énumérés, d’après les photographies 
prises en Égypte par M. Flinders Petrie, Racial photo
graphies from  the egyptian monuments, les types des 
deux groupes bien distincts : le groupe sémitico-chana- 
néen et le groupe héthéen. — D’après certains savants, 
des populations de type semblable subsisteraient aujour
d’hui encore en Cœlésyrie : Conder, Ileth  and Moab, 
p. 16,22; et en Anatolie : Wilson, Recent biblical research 
in  Palestine, Syria  and Asia Minor, dans le Palestine 
Exploration Fund, Quarterly Statem ent, 1884, p. 49. 
— 2° Coutumes et manière de vivre. « Leur vêtement 
journalier consistait tantôt en une chemise à manches 
courtes, tantôt en une sorte de pagne, plus ou moins 
ample selon le rang de l’individu qui le portait, et re
tenu aux reins par une ceinture; ils y joignaient un 
manteau étroit, rouge ou bleu, garni de franges comme 
celui des Chaldéens, qui leur passait sur l’épaule gauche 
et sous l’aisselle droite, de manière à leur dégarnir une 
seule épaule. Voir t. Il, fig. 203, col. 585. Us se chaus-

! saient de mocassins à semelle forte, recourbés sensible
ment de la pointe, et ils s’enfermaient les mains dans des 
gants qui leur montaient à mi-bras. Us se rasaient la 
moustache et la barbe, mais ils épargnaient leur cheve
lure. Voir t. i i , fig. 218, col. 619; ils la divisaient seule
ment en deux ou trois mèches qui leur retombaient sur 
le dos et sur la poitrine. Le roi coiffait comme insigne 
un haut bonnet pointu, qui rappelle d’assez loin la cou
ronne blanche des Pharaons. Leur costume était, dans 
son ensemble, mieux étoffé et plus pesant que celui 
des Syriens ou des Égyptiens. » Maspero, Histoire an
cienne, t. ii, p. 353-354; cf. Osburn, E gypt, lier testi- 
m ony to the trulh, in-8°, Londres, 1846, p. '130-132 ; 
Fr. Lenormant, Les Origines de l’histoire, t. n i, p. 297- 
299, 303-305; Perrot, Histoire de l’art dans l’antiquité, 
t. iv, p. 562-564; Max Millier, Asien und Europa, p. 324- 
330. — « Ce qu’étaient les villes et la vie privée du menu 
peuple et des grands, nous ne l’imaginons guère. Une 
partie au moins des paysans devaient s’abriter dans des 
villages à demi souterrains, semblables à ceux qu’on nous 
signale encore de ces côtés (Perrot, Iiist. de l’A rt, t. iv, 
p. 587); les citadins et les nobles avaient adopté la plu
part des coutumes et des modes chaldéennes ou égyp
tiennes en usage chez les Sémites de Syrie. » Maspero, 
Uist. anc., t. ii, p. 354.

III. O r g a n is a t io n  p o l it iq u e , so c ia l e  et  m il it a ir e . — 
On ne possède que très peu de renseignements sur ce 
sujet; les textes seuls eussent pu nous instruire, et les 
textes sont extrêmement rares. Nous emprunterons au 
même historien tout ce qu’il est permis d’affirmer actuel
lement sur cette matière : « Nous devinons qu’elle (l’or
ganisation politique) était féodale, et que chacun des 
clans avait son prince héréditaire, comme il avait ses 
dieux : l’ensemble obéissait à un roi commun, et il 
agissait avec plus ou moins d’efficacité, selon le tempé
rament et l’âge de ce souverain. Les contingents parti
culiers , tant qu’ils furent convoqués ou menés avec 
mollesse par un chef incapable de les fondre en une 
masse unique, ne pouvaient pas produire une impression 
sérieuse sur les vieux régiments égyptiens bien dirigés 
par des généraux vigoureux : ils contenaient néanmoins 
les éléments d’une armée excellente, supérieure pour la 
quantité et la qualité des soldats à toutes celles que la 
Syrie avait mises en ligne jusqu’alors. L’infanterie ne 
comptait qu’un nombre restreint d’archers ou de fron
deurs. Elle ne portait à l’ordinaire ni bouclier, ni cui
rasse, mais seulement un bonnet rembourré, orné d’une 
floche et servant do casque. Le gros en était armé de la 
demi-pique et de l’épée en couperet, ou plus souvent du 
glaive court à poignée grêle, à lame plate et de tranchant 
double, très large vers la base et très pointue; elle com
battait en phalanges épaisses, dont le choc devait être 
rude à affronter, car elle se recrutait pour une part au 
moins parmi les montagnards du Taurus, robustes et âpres 
à la peine. Max Müller, Asien und Europa, p. 324-329. 
La charrerie comprenait la noblesse et l’élite des guer
riers, elle possédait un matériel et une tactique assez 
différente de ceux des Égyptiens. Ses chariols pesaient 
plus, et la caisse, au lieu de s’évider, avait sur les côtés 
des panneaux pleins, dont le rebord supérieur tantôt se 
coupait presque en carré, tantôt se raccordait au plancher 
par une courbe disgracieuse. Elle était frappée sur le 
devant de deux disques en métal, consolidés de lames en 
cuivre ou en bronze parfois dorées ou argentées ; on n’y 
voyait point les étuis et les carquois qui ne manquent 
jamais aux chars égyptiens, car les soldats qui la mon
taient recouraient rarement à l’arc et aux llèches. Us 
étaient trois, le cocher, l’écuyer, chargé de protéger 
ses compagnons au moyen d’un petit bouclier carré ou 
rond, à double échancrure latérale, le gendarme enfin, qui 
maniait l’épée et la lance. » Maspero, Hist. anc., 1. n, 
p. 356-357. Voir, fig. 143, un char héthéen d’après le bas- 
reliefdela bataille de Qodsou(Cédès),reproduit dans Charn-
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pollion, Monuments de l'Eç/ypte et de la Nubie, pl.xxvi; 
cf. aussi Rosellini, Monumenti storici, pl. cm. — Deux 
textes importants nous montrent l’existence de l'état féodal 
chez les Héthéens. Le premier est tiré du récit de la 
bataille de Qodsou ou Cédés, représentée t. ii, iig. 114, 
col. 367. « (Le prince des Khîti) recule de terreur. Il lance 
alors des chefs nombreux suivis de leurs chars et de 
leurs gens exercés à toutes les armes, le chef d’Orad, 
celui deLycie, le chef d’Ilion, celui des Lyciens, celui des 
Dardaniens, le chef de Charcamis, celui des Girgaschi, 
celui de Khaloupou; ces alliés d e s  Khîti, réunis ensemble, 
formaient trois mille chars. » Papyrus Sallier ni, 
pl. vin, lig. 6 et suiv.; E. de Rougé,Le Poème de Pen- 
taour, dans la Revue égyptologique,t. vu, p. 27-28. L’autre 
texte nous est fourni par la lettre où Doasrattâ, roi de 
Mitani, à l’époque de la xvm0 dynastie, raconte la ré
volte de son frère Artassoumara au pharaon AmenhoteplII ;

ne prouve rien; c’est là un phénomène qui se produit 
invariablement dans le mélange des peuples. Puisque 
les Héthéens s’établirent au nord de la Syrie, ils durent 
naturellement emprunter des mots à la langue des popu
lations au milieu desquelles ils vivaient. — La seconde 
opinion, admise par la grande majorité des savants, 
soutient que les Héthéens étaient à l’origine des popu
lations non sémitiques, qu’ils descendirent des contrées 
septentrionales, et envahirent la Syrie où ils furent 
absorbés par les Sémites; Sayee, The ham athite inscrip
tions, dans les Transactions o f tlie Society o f lical 
Archæology, t. v, 1877, p. 27-29, et The m onuments o f 
the Hittites, ibicl., t. vu, 1882, p. 251-252, 288-293; 
Fr. Lenormant, Les Origines de l’histoire, t. I l ,  p. 267 ; 
Ed. Meyer, Geschichte des A lterthum s, Stuttgart, 1884- 
1893, t. i, p. 213, et Geschichte des alten Aegyptens, 
Berlin, 1887, p. 226; Max Müller, Asien und Europa,

143. — Char héthéen. Ibsamboul. D 'après Champollion, M onuments de l’Égypte, 1 .1, pl. x x v i.

il mentionne les secours qu’un des chefs voisins, Prikhi, 
et le Khiti entier accorda à ce personnage. Voir la lettre 
de DouSrattâ à Amenhotep I I I , dans Winckler-Abel, 
Der Thontafelfund von El-Am arna, n° 9, p. 22-23; cf. 
Delattre, Lettres de Tell e l-A m am a, dans les Procee- 
dings o f the Society o f biblical Archæology, 1892-1893, 
t. XV, p. 118-122.

IV. E t h n o g r a p h i e . — A quelle race appartenaient les 
Héthéens? Malgré toutes les recherches entreprises à ce 
sujet, on n’est pas actuellement en état de résoudre le 
problème d’une façon définitive. Il faut nous borner à 
enregistrer les différentes opinions, en insistant sur le 
degré de probabilité plus ou moins grand qu’elles pré
sentent. Certains auteurs ont prétendu que les Héthéens 
étaient des Sémites. C’est la thèse de M. Halévy, La  
Langue des Hittites d’après les textes assyriens, dans 
les Recherches bibliques, p. 270-288, et Deux inscrip
tions héthéennes de Zindjirli, dans la Revue sémitique, 
t. i, p. 242-258. La principale raison de cette opinion 
est tirée de la linguistique; on s’appuie sur les docu
ments de l’époque assyrienne, lesquels attestent que les 
Héthéens possédaient un certain nombre de mots sémi
tiques. Cette opinion est presque universellement aban
donnée à l’heure actuelle; la présence d’un certain 
nombre de mots sémitiques dans la langue héthéenne

p. 317; Winckler, Geschichte Israels, Berlin, 1895, t. i, 
p. 134-136; Maspero, Hist. anc., t. il, p. 353, note 4; 
Lantsheere, De la race et de la langue des Hittites, 
dans le Compte rendu du congrès scientifique inter
national des catholiques, 1891, VIe section, p. 173 et suiv. 
Cette opinion s’appuie surtout sur trois arguments : 
1» les représentations conservées sur les monuments 
égyptiens; comme nous l’avons déjà dit, on y distingue 
deux groupes de types, absolument distincts au point 
de vue anthropologique : le sémitico-chananéen, et 
l’héthéen; 2° la diversité des langues; à côté des docu
ments en langue sémitique, les tablettes de Tell el- 
Amarna contiennent d’autres documents écrits en une 
langue qui n’a aucune affinité avec les idiomes sémi
tiques; or un de ces fragments est précisément un 
message du roi Tarhundaraus, dont le nom est pure
ment héthéen; 3° un détail qui, bien qu’insignifiant en 
apparence, serait un des indices les plus caractéristi
ques de l’origine septentrionale des Héthéens : c’est la 
forme de leurs chaussures; nous avons déjà vu que les 
chaussures des Héthéens se terminaient par une pointe 
très recourbée. Voir t. ii, fig. 202, col. 584. Ce détail a 
été signalé pour la première fois par Sayce. Cf. Wright, 
The empire o f the Hittites, l re édit., Londres, 1884, 
p. x i i - x i i i . D’autre part ce détail se retrouve sur la plu
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part des monuments que nous ont laissés les peuples 
d’Asie Mineure. Cf. Perrot, Mémoires d’archéologie, 
d’épigraphie et d’histoire, p. 52-53, et Histoire de l’art 
dans l’antiquité, t. iv, p. 552-564. il faut donc conclure 
que les Héthéens étaient de même race que les peuples 
de l’Asie Mineure. Cf. Fr. Lenormant, Les origines de 
l’histoire, t. m , p. 299 et suiv.; Max Müller, Asien und  
Suropa, p. 327-328. Peut-on aller plus loin et préciser 
davantage? On a essayé de le faire. Lantsheere, De la 
race, p. 179, pense que c’est dans la Mélitène [ffani- 
galbat\ et les cantons avoisinants qu’il faut chercher le 
berceau de la race héthéenne; Jensen, comme on l’a vu, 
soutient que les Héthéens sont de la même race que les 
Arméniens. Tout son livre est consacré à développer et 
démontrer cette thèse.

Y. É c r i t u r e .  —- 1  ° Forme. — L’écriture héthéenne est 
hiéroglyphique : « Ces hiéroglyphes représentent parfois 
la figure humaine, parfois certains membres du corps, 
comme le pied, la main, parfois des animaux, des fleurs, 
des ustensiles divers : ils renferment aussi des signes 
sans rapports avec des objets naturels. L’homme n’est 
jamais reproduit en entier comme dans le système égyp
tien. Les animaux qui dominent sont la colombe, les 
têtes de chèvres, de taureaux, d’antilopes, de béliers ; 
on rencontre aussi le lièvre. Parmi les objets, on re
marque surtout une sorte de triangle allongé, simple ou 
double, rappelant un obélisque ou une tiare, des demi- 
cercles, des croix, des lignes répétées ou séparées par 
un point, etc. Tous ces signes, à part quelques excep
tions, sont sculptés en relief. Ils sont rangés en lignes 
horizontales qui se lisent alternativement de droite à 
gauche et de gauche à droite (houstrophédon), et parfois 
superposés verticalement dans ces lignes horizontales. 
En certains cas, ils couvrent une statue entière, sans 
respect pour le modelé; dans d’autres, au contraire, la 
statue se détache sur un fond d’hiéroglyphes. Il parait 
certain, dès à présent, que ce système graphique a subi 
dans le cours des siècles certaines modifications, et l’on 
peut distinguer une forme archaïque, plus pictographique, 
et une forme moderne, plus conventionnelle, dans les 
inscriptions que nous possédons. » De Lantsheere, De la 
race, p. 164-165. Cf. aussi l’article Alphabet de Fr. Le
normant dans le Dictionnaire des antiquités grecques 
et romaines de Daremberg et Saglio, t. i, p. 188-218; 
Maspero, Histoire des peuples de l’Orient, 5e édit., Paris, 
1893, p. 744.

2° Lieu d’origine des hiéroglyphes héthéens. — On ne 
connaît rien de certain sur le lieu où furent inventés ces 
hiéroglyphes ; on sait seulement que les Héthéens possé
daient leur système d’écriture avant leur migration en 
Syrie; par conséquent il fut inventé hors de la Syrie et 
avant le xv° siècle : « Les inscriptions de Hamatli pré
sentent certainement des têtes de bœuf, de bélier, et 
parmi les animaux que l’on chasse, de gazelle; il en est 
de même pour les inscriptions de Djérabîs, pour autant 
qu’on puisse en juger : nous y rencontrons aussi une 
tête de lièvre, et un lièvre entier figure sur le lion de 
Marasch. Quelques têtes n’ont pu être expliquées même 
par des zoologistes. Ce qui est certain, c’est que les bêtes 
carnassières et sauvages sont absentes : le lion surtout, 
qui a exercé sur la plastique et sur l’écriture hiéro
glyphique des Assyriens et des Égyptiens une attraction 
bien constatée, n’a pas laissé de trace dans les inscrip
tions liélhéennes. Le bas-relief tout à fait assyrianisé de 
Sakschegôzü représente aussi une chasse au lion; mais 
comme le style seul et non l’objet de ce monument est 
emprunté à un pays étranger, on ne peut en conclure que 
le système des hiéroglyphes que nous étudions est anté
rieur à l’influence assyrienne. Il est démontré que la 
Syrie possédait dans l’antiquité des lions, sans parler des 
léopards, aujourd’hui disparus, des guépards, des cha
cals, des renards, des loups (dans le Liban), des hyènes 
et des chats sauvages. Dès lors, une seule conclusion est

possible : le système hiéroglyphique en question a été 
inventé ou fixé dans un pays où de pareils animaux 
n’existaient pas... Chez quel peuple, pasteur et chasseur, 
à face glabre et à cheveux longs, dans quel pays septen
trional — boisé et montagneux? — est née cette écri
ture? Nous l’ignorons. Originairement elle appartient 
aussi peu à la Syrie qu’à la partie de l’Asie Mineure où 
nous la rencontrons actuellement soit seule, soit avec 
d’autres monuments. » Hirschfeld, Die Felsenreliefs in  
Kleinasien und das Volk der H ittiler, Berlin, 1887, 
p. 55-56. Où donc cette écriture a-t-elle été inventée? 
L’auteur, que nous venons de citer, laisse entendre que 
l’Arménie pourrait bien être le lieu d’origine des hiéro
glyphes héthéens. lb id ., p. 71. Jensen se prononce pour 
cette opinion. Enfin de Lantsheere place dans lâ Méli
tène le berceau de cette écriture, De la race, p. 179.

3° Historique du déchiffrement. — Il est encore à 
faire. Dès 1866, Chabas signalait le caractère original de 
la langue des Khitis, en s’appuyant sur l'onomastique 
des monuments égyptiens. Voyage d’itfn É gyptien en 
Syrie, p. 326-346. De son côté, Brugsch démontrait l’im
possibilité de ramener l’idiome héthéen au groupe sémi
tique. Geographische Inschriften der allagyptischen 
Denkmâler, t. i i , p . 20-30; History o f E gyp t under the 
Pharaons, t. il, p. 2-8. — Quelque temps après survint 
la découverte des inscriptions héthéennes d’Émath, que 
W right attribua le premier (1872) aux Héthéens. The 
empire o f the H ittites, 2e édit., Londres, 1886, p. 124. 
Hyde Clarke compara ces inscriptions à l’himyarite fort 
ancien. Palestine exploration fund, Quarterly Stale- 
m ent, 1872, p. 74-75. Cf. R. F. Burton, Unexplored Syria, 
Londres, 1872, t. i, p. 359. Peu après, Dunbar Ileath con
jectura qu’elles étaient écrites en houstrophédon, et crut 
lire les noms de Thothmès III et d’Amenhotep I»r. Pales
tine exploration fund, Quarterly Statem ent, 1872,1873, 
p. 35. En 1879, le même auteur essaya d’interpréter ces 
inscriptions à l’aide du chaldéen. Journal o f the an- 
thropological Institute, 1880. Bunsen admit une affinité 
probable entre les Héthéens, les Gètes de la Thrace, les 
Celtes, les Ioniens, les Pélasges et les Dardaniens. Tran
sactions o f the Society o f biblical Archæology, n° 2, 
1878, p. 596-597. Sayce rapprocha le premier certains 
symboles héthéens des signes de l'alphabet cypriote. 
Transactions o f the Society of biblical Archæology, 
1876, p. 22-32. Cf. de Lantsheere, De la race, p. 172-173. 
Enfin la dernière tentative de déchiffrement est celle de 
Jensen, Hittiler, pl. i-x, à la fin du volume.

4° Caractère de la langue. — II. Sayce classe la langue 
des Héthéens parmi les idiomes de la famille alarodienné 
[=  Ourarti des anciens]. Cf. The monuments o f the 
Hittites, dans les Transactions o f the Society o f biblical 
Archæology, t. vin, p. 248-293, et The Hittites. The S  tory 
of a forgotten empire, Londres, 1888, passim. — Conder, 
qui croyait en 1887 avoir déchiffré les inscriptions hé
théennes, crut y reconnaître une langue touranienne. 
A Itaïc hiéroglyphes and hittite inscriptions. — M. Ha- 
lévy, en recourant au phénicien et à d’autres dialectes 
sémitiques, parvint à expliquer un certain nombre de 
mots héthéens et spécialement des noms patronymiques 
et topographiques. Pœvue des études juives, 1887, p. 184. 
— Ce fut à l’aide de l’araméen et des langues indo-euro
péennes que Bail s’efforça d’arracher leur secret aux 
hiéroglyphes héthéens. Proceedings o f the Society of 
biblical Archæology,1887, p.67-77,153;i6iii., 1888, p. 424- 
436, 437-449. — En s’appuyant sur une comparaison 
portant sur l’onomastique, dont la plupart des éléments 
sont empruntés à Sayce, Proceedings o f the Society of 
biblical Archæology, t. iv, 1882, p. 102-104, et à Fr. Le
normant, Les Origines de l’histoire, t. n, p. 273, de 
Lantsheere arrive à la conclusion suivante : « La langue 
des Hittites était apparentée à celle des peuples de Gan- 
goum, Patin, Milid, Tabai, Kummuh, Kasku et de la 
Cilicie. Certains indices donnent à penser que la langue
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des proto-Arméniens faisait partie du même groupe. » 
De la race, p. 173-176. Enfin, c’est aussi dans le groupe 
proto-arménien que Jensen cherche la souche de la langue 
héthéenne. Le mystère n’est pas encore éclairci.

VI. R e l ig io n . — On n’a que de très vagues notions 
sur la religion des Héthéens. Jensen résume la question 
dans ce qu’on pourrait appeler Je canon suivant : Les 
noms Tpoy.o (et ses variantes) Pw-, la-, A-, TsSi-, Nev- et 
Oua, qu’on rencontre comme préfixes dans certains noms 
propres, sont des noms de dieux; par exemple : Tpoxo- 
Çapp.-a-ç, Pw-Çapp,-a-ç, Ia-Çapp-a-ç, A-Çapp.-a-;, TeSi-ap-tç, 
Nev-ap-'.-ç, Oua-at-ç. Hittitcr, p. 150. D’après les tra
vaux d’E. de Rougé, Leçons professées au collège de 
France, dans les Mélanges d’archéologie égyptienne et 
assyrienne, t. i i , p. 274-275, 278-280; de Fr. Lenormant, 
Les Origines de l’histoire, t. i i i , p. 305-313 ; de Wright, 
The empire of the H ittites, I re édit., p. 73-78; de Max Mill
ier, Asien und Europa, p. 330-331 ; de Maspero, Hist. 
anc,, t. il, p. 354-356, qui s’appuient tous sur le traité 
de Ramsès II avec Khâtousarou, dont les dernières 
clauses (lig. 26-32, 36-37) invoquent les dieux de l’Égypte 
et ceux des Khîti, cf. le texte dans Bouriant, Notes de 
voyage, dans le Recueil de travaux, t. x i i i , p. 157-160, 
les Héthéens reconnaissaient une multitude de génies 
secondaires, lesquels hantaient la tempête, la mer, les 
nues, les fleuves, les sources, les bois, les montagnes ; 
au-dessus de cette foule de génies secondaires, régnaient 
des dieux souverains de la foudre ou de l’air, des dieux 
Soleil, des dieux Lune, dont le principal, regardé comme 
le Père de la nation, s’appelait Khati. Les Égyptiens, à 
partir du moment où ils furent en contact avec les 
Héthéens, se représentèrent certains de ces dieux sous 
la forme de leur Râ, d’autres sous celles de Sît ou Sout- 
khou, le patron des Hiksôs; chaque ville possédait son 
dieu titulaire, son Soutkhou : on avait ainsi Soutkhou 
de Palipa, Soutkhou de Kissapa, Soutkhou de Sarsou, 
Soutkhou de Salpina. De même, à leurs yeux, leurs 
déesses devenaient des Astarthés, semblables aux Aslar- 
thés chananéennes ou phéniciennes. — Les principaux 
dieux étaient : Maourou, Qaoui, déduits de Maourousarou 
et Qaouisarou, noms portés par certains Héthéens ; Tar- 
gou, Targa, Targanou, Khéba, Khépa, Khipa, Tishou- 
hou, Shaousbi. — Targou, Targa, s’assimile au dieu 
Tarkhou, contenu dans certains noms propres, par 
exemple : Targanounasa, Targazatas, des inscriptions 
assyriennes et grecques. Sayce, The monuments of the 
Hittites, dans les Transactions o f the Society of biblical 
Archæology, t. vit, p . 284-286; Jensen, Vorstudien zur 
Entzifferung, des M itanni, dans la Zeitschrift fu r  Assy
riologie, t. vi,p. 70;Sachau, Bemerkungen zu Cilischen 
Eigennam en, dans la Zeitschrift fu r  Assyriologie, t. vu, 
p. 90-94. Ce dieu a été rapproché du dieu cosséen Tourgou.

Khéba, Khépa, est contenu dans certains noms de 
princesses, par exemple : Tadoukhipa, Giloukhipa, Po- 
uoukhipa; pour certains savants Khéba serait une dé
nomination de R am m an . Boissier, Notes sur les lettres 
de Tell-el-Amarna, dans la Zeitschrift fu r  Assyriologie, 
t. vil, p. 348. — Tischoubou serait identique au Tessoupas, 
mentionné dans la lettre de Dousratta, écrite en mîta- 
nien, Sayce, The language o f Mitanni, dans la Zeit
schrift fu r  Assyriologie, t. v, p. 269-270; Jensen, Vorstu
dien zur Entzifferung des M itanni, dans la Zeitschrift 
fu r  Assyriologie, t. vi, p. 59-60, 65-66, 68, et au Tous- 
oupou d’une autre lettre du même, Bezold-Budge, The 
Tell el-Amarna tablets, n» 8, p. 18, 2, lig. 15, 75-’zim- 
mern, B rie f e aus déni Funde in  E l - A m arna  dans la 
Zeitschrift fu r  Assyriologie, t. v, p. 154-155,' 162-163, 
e t d’une dépêche de Tarkoudaradous. Abel-Winckler' 
Der Thontafelfund von E l-A m arna , n» 10, lig. 22. Ce 
dieu était le maître de l’air et de l’orage ; c’est le Rammân 
des Assyriens; cette identification résulte d’une tablette 
assyrienne publiée par Bezold dans les Proceedings of the 
Society of biblical Archæology, 1886-1887, t. ix, p. 377,

et A cuneiform  List o f gods, ibid., 1888-1889, t. xi, 
pl. i, lig. 18. Sayce, The Language o f Mitanni, dans la 
Zeitschrift fu r  Assyriologie, t. v, p. 269-270, et Jensen, 
Vorstudien zur Entzifferung des Mitanni, dans la Zeit
schrift fu r  Assyriologie, t. vi, p. 59-60, ont déterminé 
la nature de ce dieu. — Shaousbi (Abel-Winckler, 
Der Thontafelfund von E l-A m arna, pl. xxxm, lig. 98) 
a été identifié avec Istar ou Shala par Jensen, Vorstudien 
zur Entzifferung des Mitanni, dans la Zeitschrift fïir  
Assyriologie, t. v, p. 202, note 1, t. vi, p. 71. — On ne 
connaît pas bien la nature et les attributs de ces dieux. 
La plupart paraissent être des hommes ou dés femmes 
de taille gigantesque, parés comme des princes ou des 
princesses. Ils brandissaient soit leurs armes, soit les 
insignes de leur autorité : une fleur, une grappe de 
raisin ; ils recevaient les offrandes assis sur un siège 
devant un autel, ou debout sur un animal qui leur était 
consacré : lion, cerf, bouquetin. Perrot, Histoire de 
l’art, t. iv, p. 525-526, 549-550, 767. — Le culte s’exercait 
surtout sur le sommet des montagnes, auprès des sources, 
dans des grottes mystérieuses, où la divinité se révélait 
et accueillait ses dévots au jour des fêtes solennelles. 
Ces fêtes et cités religieuses, telles qu’elles étaient à 
l’époque grecque, sont décrites dans Strabon, XII, n, 
3, 6, 7, p. 535, 536, 537. Si l’on excepte certains rites, 
l’institution en remonte aux Héthéens eux-mêmes. 
Ramsay-Hogarth, Pre-hellenic m onuments o f Cappado- 
cia, dans le Recueil de travaux, t. xiv, p. 77.

VIL M o n u m en t s . — Les monuments que nous ont 
laissés les Héthéens consistent principalement en inscrip
tions. Ces inscriptions se divisent en deux groupes : les 
unes ont été recueillies dans le pays même, qui servit 
de centre aux Héthéens; ce sont les inscriptions in  
situ,' les autres ont été trouvées dans différentes con
trées où émigrèrent les Héthéens ; ce sont les inscrip
tions de la dispersion. De plus, au point de vue de leur 
nature, les unes sont de simples inscriptions, les autres 
sont des inscriptions gravées sur un monument, un 
sceau, une dalle, une statue, etc. En voici la liste :

1° Inscriptions trouvées sur place (in situ). — Elles 
sont groupées sous 25 étiquettes. — 1. Cinq inscriptions 
trouvées à H amath, l’actuelle Hama en Syrie; elles ont 
été publiées par Rylands dans les Transactions o f the 
Society o f biblical Archæology, t. vu, p. 432, et de là par 
Wright, The empire of the Hittites, 2e édit., 1886, pl. i 
et suiv. — 2. Une inscription trouvée à Alep, LIaleb, dans 
le nord de la Syrie; publiée par Wright, ibid., pl. v. —
3. Une inscription trouvée sur un torse, au milieu d’un 
amas de décombres, à 'Amk, non loin de l’ancienne 
Gindarus sur l’Afrinj actuellement au musée de Ber
lin. — 4. Une inscription trouvée près d’lskenderun  
(Alexandrette) ; publiée par Menant, dans les Comptes 
rendus de l’Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, 
1890, p. 241, 243. — 5. Un grand nombre d’inscriptions 
trouvées à Djérabîs sur l’Euphrate; les principales ont 
été publiées dans les Transactions o f the Society of 
biblical Archæology, loc. cit. ; complété par W right, op. 
cit., pl. VIII et suiv., et xixetsuiv. — 6 . Inscriptions trou
vées à Mar'aS, dans l’ancienne Cornmagène ; transcrites 
en grande partie par Ilumann et Puchstein, Reisen in  
Kleinasien, Atlas, pl. x l v i i i .  L’inscription dite du lion 
a été transcrite par Rylands, dans les Proceedings of 
the Society o f biblical Archæology, 1887, p. 374 et suiv.; 
une autre a été publiée, d’après la copie de Munro, par 
Ramsay et Hogarth dans le Recueil de travaux, t. xv, 
pl. il. — 7. Une inscription trouvée à Sam sat sur l’Eu
phrate; publiée par Humann et Puchstein, op. cit., 
pl. x l i x .  — 8. Une inscription trouvée à Izgin, au nord- 
ouest d’A lbistan; publiée par Ramsay et Hogarth, dans 
le Recueil de travaux, t. xv, pl. i-ii. — 9. Une inscrip
tion trouvée à Palanga, publiée par Ramsay et Hogarth, 
ibid., t. xv, pl. ra. — 10. Deux inscriptions trouvées 
près d’Ordosit, au nord-ouest de M alatya; publiées par
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Hogarth, ibid., t. x v ii , p. 25. — 11. Deux inscriptions 
trouvées à Gürün, publiées par Ramsay et Hogarth, 
ibid., t. xiv, pl. iv. — 12. Symboles hiéroglyphiques de 
E u yu k;  non encore publiés. — 13. Une grande inscrip
tion et quelques inscriptions plus courtes, trouvées à 
Boghazkôi, au sud du fleuve H alys; la grande inscrip
tion a été publiée par Perrot, Exploration archéologique 
de la Galatie, c. n, pl. xxxv, et les autres par le même 
auteur, ibid., pl. xxxvm. — 14. Une inscription (?) 
trouvée à Doghanlydersi, publiée par Ramsay, dans le 
Journal o f hellenic studies, t. m , pl. xxi. — 15. Une 
inscription trouvée à Bey-Keui (Beikôi), publiée par 
Ramsay, dans les Mittheilungen des archeol. Institutes, 
1889, p. 181. — 16. Inscriptions trouvées à Niobé, à peu 
près à 4 milles à l’ouest de; Manissa (Magnésie) ; une 
publiée par Dennis dans les Proceedings of the Society 
o f biblical Archæology, t. i i i , p. 49, et par Sayce dans 
les Transactions o f the Society o f biblical Archæology, 
t. vu, pl. v; une autre (la 2a ?) et la 3e (?) ont été pu
bliées, d’après Gallob, par W right, op. cit., pl. xxii. —
17. Une inscription, trouvée à Karabel (?) au sud de 
N in fi; publiée par Sayce, dans les Transactions o f the 
Society o f biblical Archæology, t. vu, p. 267. — 18. Une 
inscription trouvée aux environs de Kôlitolu(-yaila), 
à 8 milles à l’ouest d’llg ü n ;  publiée par Ramsay, dans le 
Recueil de travaux, t. xiv, pl. v. — 19. Une inscription (?) 
trouvée entre Konnideli (Néapolis en Isaurie) et Lamas- 
L am us;  publiée par Langlois, dans Voyage dans la 
Cilicie, pl. n i, et p. 171, et Perrot, Histoire de l’art, 
t. IV, p. 546. — 20. Trois inscriptions, près d’lvriz, sur 
le Taurus, publiées par Davis dans les Transactions of 
the Society o f biblical Archæology, t. iv, 2e part., par 
Wright, op. cit., pl. xiv, et par Ramsay et Hogarth dans 
le Recueil de travaux, t. xiv, pl. m  et iv. — 21. Une 
inscription, près de Bulg(h.)armaden, publiée par 
Ramsay et Hogarth, ibid., pl. II. — 22. Une inscription 
de Bor, publiée par Ramsay et Hogarth, ibid., pl. î. —
23. Une inscription, trouvée à Oudarol, publiée par les 
mêmes, ibid., pl. i. — 24. Trois suppléments d’inscrip
tions de Fraktin, publiés par les mêmes, ibid,, pl. VI. 
—25. Une inscription (tumulaire), de Agrak, à 8 heures 
de Césarée, sur le Taurus, publiée par la Revue arm é
nienne de Vienne (Autriche), intitulée Hantés, octobre 
1894, p. 316, et juin  1896, p. 162.

2° Inscriptions de la dispersion. — Groupées sous 
15 étiquettes. — 1. Une inscription sur une coupe, trouvée 
sur les ruines de Babylone, publiée par Rylands, dans 
les Proceedings o f the Society of biblical Archæology, 
mai 1885, et de là par W right, op. cit., pl. xxV. —
2. Inscription sur un sceau trouvé ,à Ninive, par Layard, 
publiée par Rylands dans les Transactions o f the Society 
of biblical Archæology, t. vu, pl. v, et de là par Wright, 
op. cit., pl. xm ; une autre inscription sur un sceau en 
forme de veau trouvé à Ninive par Layard, publiée 
par Rylands, dans les Proceedings of the Society of 
biblical Archæology, t. vi, et de là par Wright, op. cit., 
pl. xx. — 3. Inscription bilingue de Tar-bi-bi, publiée 
dans les Transactions o f the Society o f biblical Archæo
logy, t. vu, p. 298. — 4. Inscription sur un sceau appar
tenant à Schlumberger, publiée par Rylands dans les 
Transactions o f the Society o f biblical Archæology, 
t. vm, p. 422, et de là par W right, op. cil., pl. xvi. 
— 5. Inscription sur un sceau acheté à Bor, publiée par 
Ramsay et Hogarth dans. le Recueil de travaux, t. xiv, 
p. 88. — 6. Inscription d’une intaille de la Bibliothèque 
nationale (Paris), publiée par Perrot, Histoire de l’art, 
t. iv, p. 767, et par W right, op. cit., pl. xvi, en bas. — 
7. Sceau acheté à Smyrne, publié par Sayce dans 1 ’Archæo- 
logical Journal, 1890, p. 215. — 8. Inscriptions sur un 
sceau trouvé en Cilicie, mentionné par Sayce dans le 
Recueil de travaux, t. xv, p. 1 ; voir aussi Journal of 
the archæological inslitute, 1889. — 9. Inscriptions sur 
deux sceaux achetés à. Aintab, dans la Syrie du nord,

publiées par Hogarth dans le Recueil de travaux, t. xvir, 
p. 26 sq. — 10. Deux inscriptions sur un sceau apparte
nant au comte Mülinen, drogman de l’ambassade alle
mande à Constantinople; non encore publiées. — 11. In
scription sur un bas-relief trouvé en Asie Mineure, 
publiée par Ménant dans les Comptes rendus de l’Aca
démie des Inscriptions et Belles-Lettres, septembre- 
octobre 1892, p. 330. — 12. Inscription (?) sur une 
intaille trouvée à Taschnah en Lycaonie, publiée par 
Perrot, Histoire de l’art, t. IV, p, 767. — 13. Inscrip
tion (?) sur un sceau cylindrique, publiée, d’après 
Layard, Culte de Mithra, p. x x iii , n» '1, par W right, op. 
cit., pl. xx. — 14. Inscription sur un sceau (?), publiée 
par Perrot, op. cit., t. IV, p. 804; authenticité douteuse, 
— 15. Trois figures sur une coupe en bronze trouvée à> 
Toprak-Kaley, au sud-sud-ouest de Van, publiées par 
Sayce dans le Journal o f the asiatic Society, 1893, p. 31 ; 
inscription douteuse. Cf. Jensen, op. cit., p. 17-24.

VIII. H is t o ir e . — Outre les monuments héthéens que 
nous venons d’énumércr et qui nous ont permis de 
mesurer jusqu’à un certain point la sphère où s’était 
exercée l’influence de ce peuple, les sources qui nous 
ont conservé quelques lambeaux de son histoire, sont : 
1° la Bible ; 2° les documents égyptiens ; 3° les docu
ments assyriens; 4° les inscriptions de Van.

1° Données bibliques. — La Bible distingue assez clai
rement deux groupes héthéens : celui du sud et celui 
du nord. — 1. Les Héthéens du sud. — On les voit 
établis en Palestine au temps d’Abraliam, notamment 
autour de Hébron, Gen., x x iii , xxv, 9-10; Êsaü choisit 
parmi eux deux de ses femmes, Gen., xxvi, 34; Jacob 
demanda à être enseveli dans le pays des Iléthéens. 
Gen., x l ix , 29-32. Les Iléthéens sont toujours comptés 
au nombre des peuples qui occupaient la terre de Cha- 
naan à l’époque de l’Exode, de Josué et des Juges, Exod.r 
ni, 8 , 17; xm, 5; x x iii , 23; xxxm, 2; xxxiv, 11; Deut., 
v ii , 1; xx, 17; Jos., m , 10; ix, 1; xi, 3; x i i , 8 ;  xxiv, 11 ; 
Jud., m , 5. Au temps des rois, David trouve parmi eux 
des amis, 1 Reg., xxvi, 6, et des serviteurs, II Reg., xi, 
3; x x iii , 39. Salomon leur prend des femmes pour son 
barem, III Reg., xi, 1. Le même Salomon les assujettit, 
III Reg., ix, 20-21. — 2. Les Héthéens du nord. — Ils ap
paraissent plus tard dans l'histoire. Leur pays est désigné 
par le nom de « terre des Héthéens ». Jud., i, 26. Une 
de leurs villes, au temps de David, s’appelle Cédés. Ils 
entretiennent des relations commerciales avec Salomon, 
III Reg., x, 29; II Par., i, 17. Au temps de Joras, le rci 
de Damas, qui assiégeait Samarie, prend la fuite en 
apprenant leur arrivée, IV Reg., vu, 6-7.

2° Documents égyptiens. — Les débuts de la puissance 
des Héthéens se perdent dans l’obscurité; E. de Rougé, 
Leçons professées au collège de France, dans les Mé
langes d’archéologie égyptienne et assyrienne, t. il, 
p. 270-271. Ce fut avec Thothmès III qu’ils eurent leurs 
premiers démêlés. Ce roi, dans une série de campagnes 
successives, traversa plusieurs fois et saccagea la Syrie 
et le pays des Héthéens; à  différentes reprises, il s’empara 
de Qodsou ou Cédés et de Charcamis; la puissance 
héthéenne était déjà considérable à cette époque; leur 
domaine était si étendu qu’ils sont appelés dans les 
textes « Khiti le Grand ». Annales de Thothmès 111, 
lig. 26. Au cours de la campagne de l’an xxxm, et après la 
brillante victoire de Mageddo, il reçoit la soumission et 
les cadeaux d’un certain nombre de chefs. Au nombre 
des 38 chefs, se trouve celui de « Khiti la grande ». Celui- 
ci, effrayé des rapides progrès de Thothmès III, crut pru
dent de le ménager et de vivre en bonne intelligence 
avec lui. A cet effet il lui envoya des légats avec des 
présents. — Les campagnes de Thothmès III n ’avaient ni 
affaibli la hardiesse des Héthéens ni endigué leur désir 
d'expansion. Déjà on avait pu se rendre compte de leur 
tendance à essaimer, à conquérir du pays, à s’infiltrer 
un peu partout. Race turbulente et guerrière, ils ne pou
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vaient jamais se résigner à vivre en paix dans les limites 
d ’un certain rayon. A plusieurs reprises, les généraux 
■des Pharaons égyptiens avaient été obligés de châtier 
l’une ou l’autre de ces bandes envahissantes et d’arrêter 
leurs trop fréquentes incursions. Les tablettes d’el- 
Amarna font très souvent allusion aux incursions des 
bandes héthéennes. Cf. les lettres d’Azirou, Winckler- 
Abel, Der Thontafelfund von E l-A m arna, p. 38, lig. 21- 
29; p. 39, lig. 20-27; p. 40, lig. 37-40; p. 43, lig. 27-32; 
p. 45, lig. 13-26, et celles d’Akîzi, Bezold-Budge, The 
Tell el-Amarna tablets, n° 36, p. 75, lig. 32-37, et n» 37, 
p. 76, lig. 9. Ils s’avançaient toujours de plus en plus 
vers le sud. Déjà sous Aménothep III ils avaient voulu 
implanter leur suprématie dans le Mîtani, mais ils 
avaient été repoussés par Dousratta. Sous la xixe dy
nastie, un prince plus habile que ses prédécesseurs, 
Sapaloulou, leur donna une puissante cohésion. A ce 
moment, ils sont définitivement installés entre la Médi
terranée, le Liban et l’Euphrate. Le Naharalna entier 
leur était soumis; le Zahi, l’Alasia, l’Amourou avaient 
échappé à l’Égypte pour passer sous la suzeraineté de 
Sapaloulou; Charcamis, Tounipa, Nîi, Émath figurent 
sur la liste des cités de ce prince. Cédés défendait sa 
frontière au sud. Du côté de l’est, le Mitanni, l’Arzapi, les 
principautés de l’Euphrate lui rendaient hommage jus
qu’à Balikh, peut-être même jusqu’au Khabour. Aussi le 
Pharaon contemporain, Harmhabî, n’osa-t-il pas se me
surer avec un prince si puissant. Il préféra conclure 
avec lui un traité qui consacrait la déchéance momen
tanée de l’Égypte et le renoncement à une partie des 
conquêtes de Thothmès III. — Il était réservé à Ramsès II 
de relever la gloire de l’Égypte momentanément éclipsée 
et de reprendre la lutte contre les Khîti. La campagne de 
l’an V (vers 1318 av. J.-C.) se termina par la bataille 
de Qodsou ou Cédés, dans laquelle l’armée héthéenne 
fut mise en déroute. Le roi héthéen Khâtousarou de
manda la paix à Ramsès II et elle lui fut accordée. 
Ramsès retourna triomphant on Égypte et perpétua le 
souvenir de sa victoire. Il fit retracer sur les pylônes ou 
les murs des temples les principaux épisodes de la cam
pagne. Un poème, en strophes rythmées, accompagne 
partout les tableaux et les représentations, à Louxor, au 
Ramesséum, dans le Memnonium d’Abydos, à Ibsam- 
boul au cœur même de la Nubie. Voir t. n , fig. 114, 
col. 367. C’est le Poème de Pentaour, dont l’auteur est 
inconnu.

La victoire de Qodsou ne découragea pas les Héthéens. 
Remis de la première émotion, ils reprirent les armes. 
Ramsès leur disputa pied à pied la vallée du haut Li- 
tany et du haut Oronte : il n’osait plus les combattre 
dans une grande bataille. Après une série de campagnes, 
il prit la forteresse de Tounipa, ce qui fut une défaite 
pour les Héthéens et leurs alliés. Les Héthéens toutefois 
ne se tinrent pas pour battus, et ce ne fut qu’après quinze 
campagnes qu’ils consentirent à traiter. Un traité fut 
eonclu entre Ramsès II et Khâtousarou, l’an xxi, le 21 
du mois de Tybi, dont les clauses principales étaient : 
égalité et réciprocité parfaite entre les deux souverains 
alliance offensive et défensive, extradition des criminels 
et des transfuges. Cf. Rosellini, M onumenti storici, t. i i i  

p»3%^p. 268-282; Brugsch, Reiseberichte aus Aegi/plens’ 
p. 117-121, et Histoire d’Égypte, p. 146-148; E. de Rou°é’ 
dans Egger, Etude sur les traités d’un Égyptien, p. 322- 
340; Revue archéologique, 2e série, t. xm, p. 268- 
Chabas, Voyage d,’un Égyptien, p. 322-340 ; Goodwin’ 
Treaty o f peacc belween Ramesses I I  and the Hittites' 
dans les Records o f the past, f  sér., t. iv, p. 25-32 • Wie- 
demann, Aegyptische Geschichte, p. 432-440~ Enfin les 
liens d’amitié entre les deux souverains et les deux pays 
se resserrèrent encore davantage par le mariage en 
l ’an xxxiv, de Ramsès avec la fille aînée de Khâto'usa- 
t o u .  Le souvenir de cet événement fut gravé sur la façade 
•du rocher d’Ibsamboul.

3“ Documents assyriens. — 1. Théglathphalasar I«r 
(vers 1100 av. J.-C.) nous parle dans ses inscriptions de 
ses campagnes. On voit qu’il vainquit plusieurs peuples. 
A différentes reprises il est fait mention des Héthéens. 
Voici les principaux passages : « 44. Sadiantiru, fils 
de Ila tti, roi — 45. d’Urartinas, vint devant moi. — 
46. Dans son pays il saisit mes pieds. » Prisme, col. ii. 
Cf. Schrader, Keilihschriftliche Bibliothek, Berlin, 
1889, t. i, p. 20, 21. Un peu plus loin nous lisons : 
« 100. 4000 Kaski. — 101. Et les Urumi, soldats des 
Haïti. » Prism e, col. n. Cf. Schrader, ibid., p. 22,23. — 
Dans une autre expédition il est aussi question des Hatti : 
« 48. J ’allai au pays du Suhi — 49. Jusqu’à Charcamis 
de lfatti. » Prism e, col. v. Cf. Sehrader, ibicl., p. 32, 
33. — Dans une autre expédition qui eut pour théâtre le 
pays qui s’étend entre le Zab et l’Euphrate, nous ren
controns de nouveau les Hatti : « 43. (Jusqu’au pays) de 
H atti et la mer supérieure. » Prism e, col. vi. Cf. Schra
der, ibid., p. 36,37. — 2. Assurnasirpal (885-860 av. J.-C.) 
dans ses Annales, en racontant ses expéditions contre 
les peuples de la Syrie, fait également mention des 
Hatti : « 56. Dans le mois d’Aiar, le 8° jour, je  partis de 
Ivalhi, je traversai, — 57. le Tigre, et me dirigeai vers 
Charcamis, de Hatti. » Annales, col. m . Cf. Schrader, 
ibid., p. 104,105. — Plus loin les Hatti sont epcore nom
més : « 97. Je descendis dans les villes d’Assa et de Kirhi, 
situées devant [le pays de] Hatti, Umalia, Hiran. » 
Annales, col. I I I .  Cf. Schrader, ibid., p. 110, 111. —
3. Sargon (722 - 705 av. J.-C.) eut encore affaire aux 
Hatti. Depuis quelque temps les Héthéens avaient perdu 
leur indépendance. En 717, leur roi Pisiris intrigua 
auprès de Mitâ, chef des Moushki, et se proclama indé
pendant. Sargon marcha contre lui avant que Mitâ eût 
eu le temps de le secourir; il le fit prisonnier, et les 
pays qui lui obéissaient furent incorporés à Assur. 
Sargon plaça à Charcamis un gouverneur assyrien qui 
reçut le titre et les attributions de limm ou. Ce fut la fin 
de la puissance des Héthéens ; leur nom même ne tarda 
pas à disparaître de l’histoire. Annales de Sargon, lig. 46 
50. Cf. Oppert, The Annals o f Sargon, dans les Records 
o f the past, ia sér., t. vu, p. 30-31; Winckler, Die 
Keilschrifttexte Sargons, t. i, p. 10-11.

4° Inscriptions de Van. — Ces inscriptions datent 
du IXe et du vm e siècle avant J.-C. Elles nous font 
connaître les démêlés que les rois proto-arméniens de 
Van eurent avec les Héthéens. Menuas, roi de Van, 
s’empare sur la rive gauche de l’Euphrate de plusieurs 
villes héthéennes et fait prisonniers des soldats du pays 
d’Alzi. Sayce, The cuneiform  inscriptions o f Van, dans 
le Journal o f the asialic Society, '1882, xiv, 3; 1888, xx, 
1, n. x x x ii , lig. 5 et suiv., et les Records o f the past, nouv. 
sér., t. i, p. 166. — Dans une autre expédition, dont la 
stèle de Palu nous a conservé le souvenir, le même roi 
bat le roi de Gûpas et les Héthéens, puis le roi de 
Mélitène, dans les environs de Palu. Sayce, ibid., 
n» xxxm,lig. 2. Argistis Ier, fils de Menuas nous apprend 
qu’en marchant vers le pays des Héthéens, il conquit le 
pays de Niriba et la Mélitène. Sayce, ibid., n° xxxvm, 
lig. 5, 12; Records o f the past, nouv. série, t. iv,
p! 118.

B ib l io g r a p h ie . — Outre les ouvrages déjà cités,voir C. de 
Cara, Gli Hethei-Pelasgi, in-8», Rome, 1894; L. de Lant
sheere, Hittites et Omorites, Bruxelles, 1887; Halévy, 
Introduction au déchiffrement des inscriptions pseudo
hittites ou anatoliennes dans la Revue sémitique, t. i, 
p. 55-62,126-137; Jensen, Grundlagen fü r  eine Entziffe- 
rung der Hatischen oder Cilicischen Inschriften, dans 
la Zeitschrift der deutschen Morgenl. tiesellschaft, 
t. x l v iii ; F .  Vigouroux, Les Héthéens de la Bible, leur 
histoireet leurs monuments, dans les Mélanges bibliques, 
2e édit., 1889, p. 329-431. V. E r m o n i.

HETTHIM (hébreu : ha-LHtlîm; Septante : Xetn'v)
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Jud., i, 26. La Vulgate rend partout ailleurs ce n o m  par 
Hethæi, « H é th é e n s .  » Voir H é t h é e n s .

HETZEL ou HEZEL Jean Guillaume, orientaliste 
allemand, protestant, né à Kœnigsberg, le 16 mai 1754, 
mort le 12 juin 1824. Après avoir étudié à Wittenberg et 
à léna, il fut appelé à enseigner les langues orientales à 
Giessen et en 1800 fut nommé bibliothécaire de l’Uni
versité de cette ville. L’année suivante, il acceptait une 
chaire à l’université de Dorpat en Russie où il resta jus
qu’en 1820. Voici ses principaux ouvrages : Die Bibel. 
Ailes und Neues Testament m it vollstànding erklàren- 
den Bemerkungen, 10 in-8°, Lemgo, 1780-1791 ; Dia- 
logen zur Erlàuterung der Bibel, in-8°, Leipzig, '1785; 
Die Bibel in  ihrer wahren Gestalt, in-8°, Halle, 1786 ; 
Neuer Versuch über den B rie f an die Hebràer, in-8°, 
Leipzig, 1795; Biblisches Reallexicon, 3 in-8°, Leipzig» 
1783-1785. — Voir A. G. Hoffmann, dans Ersch et Gru- 
ber, Allgemeine Encyklopâdie, sect. n, part, vii (1830), 
p. 381. B. H e u r t e b iz e .

HEUMANN Christophe Auguste, polygraphe protes
tant allemand, né le 3 août 1681 à Alstædt, dans le duché 
de Weimar, mort le 1er mai 1763. Il se distingua égale
ment dans la théologie, dans la philosophie et dans la 
philologie. Après avoir étudié à léna, il entreprit, en 
1705, avec son ami Ebrenberger, un voyage scientifique 
en Hollande, où il connut les savants les plus illustres, 
et en particulier les chefs des principales sectes protes
tantes. En 171.7, il fut nommé inspecteur du collège de 
Gœttingue, fut reçu en 1728 docteur en théologie à 
Helmstædt, et revint enseigner à Gœttingue, où il devint 
professeur de théologie en 1734, à l’époque où le collège 
y fut transformé en université. En 1758, il crut devoir 
résigner ses fonctions parce que, sa croyance sur l’eu 
charistie étant plus conforme à celle des sectes dites 
réformées qu’à celle des luthériens, il ne pensait pas 
pouvoir, en conscience, continuer à enseigner dans une 
université luthérienne. Il mourut à l’âge de 82 ans. 
La quantité de ses écrits est énorme. Mais les trois 
suivants sont les seuls à citer ici : Deutsche Uebersetzung 
des Neuen Testaments, in-8°, Hanovre, 1748; 2e édit., 
ibid., 1750; Erklàrung des Neuen Testaments, 12 in-8°, 
Hanovre, 1750-1763 (traduit en hollandais); Anm erkun- 
gen über H eum ann’s Erklàrung des Neuen Testaments, 
in-8», Gœttingue, 1764. A. R e g n ie r .

HEURE (chaldéen : sâ'âh; Septante : wpa; Vulgate : 
liora), division du jour.

I. L e s  h e u r e s  da n s  l ’An c ie n  T e st a m e n t . — Le mot 
sd'dh se trouve pour la première fois dans Daniel, n i, 6; 
iv, 16, 30; c’est un mot chaldéen qui désigne plutôt un 
temps court qu’une division précise du jour. Dans les 
livres antérieurs de la Bible, les Septante traduisent par 
<5p« et la Vulgate par hora le mot ’êt ou d’autres termes 
signifiant le temps. Exod., ix, 18; Deut., xxvm, 57; Jos., 
xi, 6 ;  I Sam. (Reg.), IX, 16; I (III) Reg., x ix ,2 ;x x , 6; II 
(IV) Reg., iv, '16,17; x, 6, etc. On trouve dans les Livres 
Saints une division du jour de vingt-quatre heures en 
trois parties : soir, matin et midi. Ps. l u i  (Vulgate, Liv),
18. Dans d’autres passages on trouve mentionnées six 
parties du jour : l'aurore, néséf ou sahar, Gen., x x ii , 
26; II Sam. (Reg.), xxm, 4, etc.; le lever du soleil ou 
matin, bôqér, Gen., i, 5; Exod., x, 13; xn, 10, etc.; la 
chaleur du jour, hôm liay-yôm, depuis neuf heures du 
matin, II Esd., vu, 3; midi, çohôrdïm, Gen., x l ii i , 16; 
Deut., x x v iii, 29; le vent ou la fraîcheur du soir, rûah  
hay-yôm, un peu avant le coucher du soleil, Gen., m , 8; 
enfin le soir, ’éréb, depuis le début du coucher du soleil 
jusqu’à la nuit complète. Gen., i, 5; xxix, 23; Deut., 
xvi, 4, etc. Le roi Ézéchias avait un cadran solaire sur 
lequel on mesurait, à l’aide de degrés ou ma'âlôt, l’ombre 
portée par le soleil, Is., xxxvm, 8; IV (II) Reg., xx, 9-

11 ; mais c’était un instrument tout nouveau, qu’il avait 
emprunté aux Assyriens, et rien ne prouve que de son 
temps la division assyrienne en heures ait été adoptée 
dans son royaume. Le Targum traduit le mot ma'âlot 
par ’ébén sdayyâ , pierre des heures, Symmaque par 
wpoXéyiov et saint Jérôme par horologium, mais cette 
traduction suppose une précision encore inconnue au 
temps d’Ézéchias. La nuit était partagée en trois veilles. 
Ps. LXin (Vulgate, l x ii), 7; ex (Vulgate, i.xxxix), 4. La 
première durait du coucher du soleil à minuit, Lam., 
il, 19; la seconde de minuit au chant du coq, Jud., vu, 
19; la troisième, ou veille du matin, se terminait au 
lever du soleil. Exod., xiv, 24; I Sam. (Reg.), xi, 11. 
Cf. F. Vigouroux, Manuel biblique, 10e édit., Paris, 
in-12, 1897, t. i, p. 294-295. Les heures consacrées à la 
prière étaient le soir, le matin et midi. Ps. l v , 17 (Vul
gate, l iv , 18); Josèphe, Ant. jud ., IV, iv, 3; cf. Act., i i , 
15; m, 1; x, 9.

II. L e s  h e u r e s  da n s  l e  N ouveau  T e st a m e n t . — A 
l’époque de Notre-Seigneur les Juifs divisaient le jour 
proprement dit en douze heures. Joa., xi, 9. La première 
commençait au lever du soleil. Cela apparaît nettement 
dans la parabole des ouvriers de la vigne. Le maître de 
la vigne qui a loué des ouvriers dès le matin sort ensuite 
vers la troisième heure, c’est-à-dire vers neuf heures du 
matin, à la sixième et à la neuvième heures, c’est-à-dire 
à midi et à trois heures de l’après-midi, enfin à la 
onzième, c’est-à-dire vers le soir. Matth., xx, 3, 5, 9. 
Notre-Seigneur fut condamné à la sixième heure. Joa., 
xix, 14. Le lendemain, il fut crucifié à la troisième 
heure. Marc., xv, 25. Les ténèbres commencèrent à 
couvrir la terre à la sixième heure et durèrent jusqu’à 
la neuvième qui fut celle de sa mort. Matth., x x v ii, 45- 
46; Marc., xv, 33-34. La troisième heure est encore indi
quée dans les Actes, II, 15, comme étant celle où saint 
Pierre prit la parole devant la foule après la descente du 
Saint-Esprit. C’est à la sixième heure que Notre-Seigneur 
s’assit au bord du puits de Jacob pour entretenir la 
Samaritaine, Joa., iv, 6; à la septième que fut guérie la 
fille du centurion de Capharnaüm. Joa., iv, 52. Le cen
turion Corneille priait tous les jours à la neuvième 
heure, Act., x, 30; à cette même heure, saint Pierre, qui 
était en prières depuis la sixième, eut la vision par 
laquelle Dieu lui faisait connaître qu’il devait recevoir 
l’officier romain dans l’Église chrétienne. Act., x, 3, 9. Il 
n’est question des heures de la nuit que dans un seul 
passage. Le tribun Claudius Lysias fit partir sous escorte 
saint Paul à la troisième heure de la nuit quand il l’en
voya au procurateur Félix. Act., xxm, 23. Ailleurs la 
nuit est divisée en veilles et non en heures. Ces veilles 
sont ainsi désignées : le soir, le milieu de la nuit, le 
chant du coq et le matin. Marc., xm, 35. La première 
commençait au coucher du soleil et se terminait à neuf 
heures; la seconde se prolongeait jusqu’à minuit, Matth., 
xxv, 6; la troisième se terminait à trois heures du matin,, 
moment où chantait le coq ; c’est à cette heure que Pierre 
entendit le coq chanter, Joa., xvm, 28; la quatrième- 
finissait au point du jour. Josèphe, Ant. jud ., V, VI, 5 ;  
XVIII, ix, 6. Voir Ve il l e s . L’heure est indiquée comme 
une mesure de temps par Notre-Seigneur quand il dit à 
ses Apôtres : Vous n’avez pas pu veiller une heure avec 
moi, Matth., xvi, 40, et dans les Actes, v, 7; xix, 34, où 
il est question de l’espace de trois heures et de deux 
heures. Mais il s’agit ici d’une longueur approximative.. 
La durée des heures variait en effet d’après celle du jour 
puisqu’elles en étaient toujours la douzième partie. De 
là le proverbe ju if : « Toutes les heures ne sont pas 
égales. » Rab. Joshua, cité par J. G. Carpzov, Apparatus 
historico-crilicus antiquitatum  et codicis sacri et gen- 
tis Hebrææ, in-4°, Leipzig, 1748, p. 345. La sixième 
heure coïncidait toujours avec midi. Dans un grand 
nombre de passages, le mot heure n’a pas un sens 
précis, il signifie seulement le moment. Matth., vm, 13;
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ix, 22; x, 19; xiv, 15; xv, 18; x v ii, 17, etc.; Marc., vi, 
85 ; x ii i ,  11 ; xiv, 35, etc.; Luc., vil, 21 ; x, 21 ; x ii, 12, etc.; 
Joa., Il, 4; iv, 21; v, 28, etc.; Act., xxn, 13; Rom., xm, 
1 1 ; I Cor., IV, 1 1 ; xv, 30, etc.

I I I .  L es  h e u r e s  chez  l e s  p e u p l e s  e n  r a p p o r t  avec 
les  H é b r e u x . — 1» Les Égyptiens connaissaient la division 
du jour en heures. Le mot nen, « heure, » se rencontre 
dans les textes de la cinquième dynastie. G. Rawlinson, 
lier  ado tus, in-8'1, Londres, 1858, t. h , p. 135. Elles sont re
présentées par les douze formes du soleil vivant pendant les 
douze heures du jour, Rochemonteix, Le temple d’Edfou, 
dans les Mémoires de la mission du Caire, t. x, I, 1892, 
pl. xxxm c; sur le cercueil de Khâf qui est au musée 
de Ghizéh et sur deux tableaux de Dendérah. Brugseh, 
Zeitschrift fu r  Aegyptische Sprache und Alterthum s- 
kunde, Berlin, 1867, p. 21-26. Cf. G. Maspero, Histoire 
ancienne des peuples de l’Orient classique, in-4°, Paris, 
t. i, 1895, p. 89-90. Les heures du jour étaient divisées 
en trois groupes de quatre, appelés lori : le lever du 
soleil, midi et le coucher du soleil. Sur le calendrier 
astrologique que renferme le papyrus Sallier IV, chacun 
de ces groupes est noté bon ou néfaste pour chaque jour, 
Select P apyri o f the British Muséum, in-f°, Londres, 
1810-1860, t. i, pl. cxi.iv-CLXviii ; G. Maspero, Études 
égyptiennes, in-8°, Paris, 1880, t. i, p. 30, n. 2; Id., His
toire ancienne, t. i, p. 211. Les heures de la nuit étaient 
toutes néfastes. La division du jour en trois parties chez 
les Hébreux correspond à la division égyptienne. — 2° Les 
Chaldéens, inventeurs du gnomon et de la clepsydre, 
voir Ca dr a n  s o l a ir e , t. n, col. 23, partageaient le jour 
entier en douze heures doubles des nôtres. C’est d’eux 
que les Grecs apprirent la division en heures. Hérodote, 
u, 109; Vitruve, ix, 9. Cf. G. Rawlinson, Herodotus, 
t. il, p. 334; G. Maspero, Histoire ancienne, t. i, p. 777;
F. Lenormant et E. Babelon, Histoire ancienne de l’O
rient, in-8°, Paris, 1887, t. v, p. 174. — 3° Comme les 
Égyptiens et les Hébreux, les Grecs divisèrent d’abord le 
jour en trois parties : l’aurore, le midi et le soir, lliad ., 
xxi, 111. Par analogie on adopta aussi la division en 
trois pour la nuit. Iliad., x, 253; Odys., xii, 312; xiv, 
483. Ces espaces portaient le nom d’rôpa, sens qui sub
siste encore dans Xénophon, Memor., iv, 3, 4. Plus tard, 
on divisa le jour en quatre parties : le matin, l’heure de 
l’assemblée, de neuf heures à onze heures du matin, 
midi et le soir. Hérodote, iv, 181. L’après-midi fut lui- 
même subdivisé en deux. Hérodote, vu, 167; vm, 6; 
Thucydide, i i i ,  74; vm, 26; Xénophon, Anab., I, vm, 8. 
Lorsque les Grecs eurent adopté les instruments en 
usage chez les Babyloniens pour mesurer les heures, ils 
apportèrent plus de précision dans leurs calculs. Ce 
changement eut lieu vers la fin du Ve siècle avant notre 
ère ou au début du iv°. Hérodote, n, 109. Les heures 
furent numérotées conformément aux espaces interli
néaires du cadran solaire de 1 à 12. La durée des heures 
variait suivant les saisons. Les subdivisions de l’heure 
ne furent jamais poussées très loin, on rencontre seu
lement dans Ménandre le mot demi-heure. Pollux Ono- 
maslicon, i, 68, 71. On trouve aussi chez les Grecs la 
division de la nuit en quatre ou cinq veilles. Scholiaste 
d'Euripide, Rhésus, 5. Platon, Criton, p. 43, emploie 
une expression qui rappelle celle qui était usitée chez 
les Juifs pour désigner le point du jour : ^ oipx tïiç 
vjx-oî xaô' îjv oi àXexxpuôve; à S o v c rtv , l’heure du chant 
du coq. — 4» Chez les Romains, la division du jour fut 
aussi très simple à l’origine. Il était partagé en quatre 
parties : le matin, du lever du soleil à neuf heures 
l’avant-midi ad m eridiem , de neuf heures à midi, l’après- 
midi, de m eridie jusqu’à trois heures, enfin le soir 
suprema, jusqu’au coucher du soleil. Censorinus, De die 
natali, XXIII, 9; xxiv, 3. Depuis 159 avant notre ère 
époque où furent établis les cadrans solaires et les 
clepsydres, le jour fut divisé en douze heures, inégales 
selon les saisons. La première heure commençait au

lever du soleil. Il y  eut également douze heures de 
nuit à partir du coucher du soleil. Censorinus, De die 
natali, x x i ii , 6. Les Romains divisaient aussi la nuit en 
quatre veilles, usitées surtout pour le service militaire. 
Vegèce, Epitom e rei m ilitaris, III, 8. On trouve chez les 
Romains, comme chez les Grecs et chez les Hébreux, 
l’expression gallicinium, « chant du coq, » pour dési
gner l’heure de la nuit qui précède le crépuscule. Ser- 
vius, Ad Æ neid., n, 268 ; m , 587. — Cf. Dissen, De parti- 
bus noctis ac diei ex divisionibus veterum, dans les Kleine 
lateinische und deutsche Schriften, in-8», Gœttingue, 
1839, p. 130-150; Ideler, Handbuch der mathematischen 
und technischen Chronologie, in-8°, Berlin, 1825, t. i, 
p. 230; A. Riehm, Handwôrterbuch des Biblisclien A l-  
tertums, 2e édit., t. n, 1894, p. '1723.

E. B e u r l ie r .
H EVA, H EV E , o r th o g r a p h e  d a n s  la  V u lg a te  d u  n o m  

d e  la  p re m iè re  fe m m e . La le t t r e  in i t ia le  h re m p la c e  le  
h e th  h é b re u .  V o ir  E v e , . i l ,  co l. 2118.

H EV EEN , nom que portent dans la Vulgate un roi 
madianite et trois peuplades de la Palestine.

1. HÉVÉEN (hébreu : ’É vî; Septante : Eût), traduction 
fautive du nom d’un roi madianite, Jos., xm , 21, appelé 
justement ailleurs Evi, Num., xxxi, 8. Voir Evi, t. n, 
col. 2127.

2. H É V É E N S  (hébreu : ha-Ifivvî, toujours avec l’ar
ticle et au singulier, « l’Hévéen ; » Septante : à Eùaïoç,. 
et plusieurs fois au pluriel : oi E-jatot), une des tribus 
descendant de Chanaan, Gen., x, 17; I Par., I, 15, et 
occupant la Terre Promise au moment de la conquête 
israélite. Exod., m , 8,17; Jos., m , 10; ix, 1, etc. Gese
nius, Thésaurus, p. 451, rend le nom par paganus, 
« villageois, » de la racine havvdh, « bourg, village. »
H. Ewald, Geschichte des Volkes Israël, Gœttingue, 1864, 
t. i, p. 341, fait des Hévéens un « peuple de l’intérieur », 
épars au milieu de l’antique région chananéenne, entre 
les pays bas de Test et de l’ouest, les montagnes et les 
vallées du sud et l’extrême limite septentrionale. Nous 
en trouvons, en effet, à l’époque de Jacob, sur le terri
toire de Sichem, Gen., xxxiv, 2, et, au temps de Josué, à 
Gabaon, Jos., ix, 7; XI, '19; mais il semble que leur siège 
principal était au nord, « au pied de l’IIermon, dans la 
terre de Maspha, » Jos., xi, 3, « sur le mont Liban, 
depuis la montagne de Baal-Hermon jusqu’à l’entrée 
d’Emath, » Jud., m , 3 ,.au-dessous de Sidon et de Tyr. 
II Reg., xxiv, 7. En dehors de ces points précis, ils sont 
simplement mentionnés dans le groupe des peuplades 
qui servent à décrire la terre de Chanaan. Exod., HT, 8, 
17; xm, 5; x x i i i ,  23, 28; xxxm , 2; xxxiv, I I  ; Deut., vu, 
1; xx, 17; Jos., ni, 10; ix, 1; xii, 8; xxiv, 11; Jud., m , 
5; III Reg., ix, 20; II Par., vm, 7; Judith, v, 20. Voir 
Ch a n a n ée n  1, t. n, col. 539. Ils sont cependant omis, 
d’après l’hébreu et la Vulgate, dans la première liste des 
nations qui occupaient le pays promis à Abraham, Gen., 
xv, 19-21 ; ce doit être une faute, puisque le texte sama
ritain et la version des Septante comprennent leur nom. 
Dans le récit qui concerne les relations de Jacob et de 
ses fils avec « Hémor l’Hévéen », Gen., xxxiv, 2, celui-ci 
est appelé, dans le Codex Alexandrinus, b Xoppaîoç, 
« l’Horrhéen. » Cette variante est d’autant plus rem ar
quable que le manuscrit alexandrin est ordinairement 
le plus conforme au texte hébreu. Il n ’y a pas lieu cepen
dant d’en tenir compte, car elle n’est pas appuyée par 
les autres versions, et rien d’ailleurs ne nous oblige à 
la préférer à la leçon originale. Au contraire, la présence 
d’une colonie d’IIévéens sur les hauteurs de Benjamin, à 
Gabaon, favorise plutôt cette dernière. Il n’en est pas de 
même d’un autre passage de la Genèse, xxxvi, 2, où il 
est question de « Sébéon l’Hévéen », aïeul d’Oolibama, 
une des femmes d’Esaii, et appelé « Horrhéen » plus
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bas, xxxvi, 20. Il y a là une difficulté textuelle que nous 
ne pouvons qu’indiquer ici, renvoyant, pour la solution, 
aux différents commentateurs. Qu’il nous suffise de faire 
remarquer la confusion facile entre les trois noms 
ethniques, nnn, ha-Hivvi, « l’Hévéen, » n n n , ha-Hôrî,
« l’Horrhéen, » et mnn, ha-IIitti, « l’Héthéen. » Cf. F. de
Hummelauer, Genesis, Paris, '1895, p. 518. Signalons 
enfin les variantes qu’offrent les trois textes les plus 
importants. Jos., ix, 7. Nous lisons en hébreu : « Les 
enfants d’Israël dirent à l’Hévéen, l'nrrbK, ’él-ha-Ifivvî. »
Les Septante portent : npô; tov Xoppaïov, « à l’Hor- 
rhéen, » ce qui suppose ici encore la lecture : n n n ,  ha- 
Hôrî. La Vulgate ne parle que des « habitants de Ga
baon », sans distinguer leur race : « Les enfants d’Israël 
leur (hébreu : □n>L>x, ’âlêhém) répondirent. » — Nous
manquons de données suffisantes pour apprécier le 
caractère des Hévéens; seuls, les récits de Gen., xxxiv, 
et Jos., ix, pourraient donner quelques indications géné
rales. Nous ne pouvons que les assimiler aux autres 
Chananéens. A. L e g e n d r e .

3 .  H É V É E N S  (hébreu : h â -A vv im ;Septante : o\ Eùatot),- 
peuplade du sud-ouest de la Palestine, mentionnée deux 
fois seulement dans l’Écriture. Deut., n, 23;Jos., xm, 
4 (hébreu, 3). Les Septante et la Vulgate la confondent 
avec les Hivvites (hébreu : lia-Hivvi), descendants de 
Chanaan, Gen., x, 17; I Par., I, 15, et mentionnés avec 
les autres tribus primitives de la Terre Promise. Voir 
H é v é e n  1. Il y a cependant plusieurs différences à 
noter : le nom n’a ni la même orthographe ni la même 
forme ; il commence par un 'aïn, tandis que l’autre com
mence par un heth; il est toujours au pluriel, tandis 
que l’autre est toujours au singulier. De plus, le siège 
principal des Hivvites semble avoir été au nord de la 
Palestine, tandis que la Bible nous montre les 'Avvites 
au sud-ouest. Enfin, ceux-ci nous sont représentés comme 
des nomades, habitant « dans les douars », Deut., n , 23 
(Voir H a sé r im ) , tandis que ceux-là étaient sédentaires. 
Venus probablement du désert, ils étendaient leurs cam
pements jusqu’à Gaza, et ils furent dépossédés par les 
Caplitorim. Deut., n, 23. Josué, xm, 4, les mentionne à 
la suite des Seranîm philistins. On a pensé qu’une ville 
de Benjamin, Avim (hébreu : Hâ'avvîm), Jos., xvm, 23, 
en rappelait le souvenir. Voir Avim, t. I, col. 1291. Faute 
de témoignages suffisants, les hypothèses faites sur leur 
origine demeurent peu fondées. Cf. A. Knobel, Die Vôl- 
kertafel der Genesis, Giessen, 1850, p. 217; B. Stark, 
Gaza und die philistàische Küste, Iéna, 1852, p. 32-35;
H. Ewald, Geschichte des Volkes Israël, Gœttingue, 
1864, t. î, p. 332. II est certain en tout cas qu’ils sont 
distincts des 'Avvim , habitants de Avah transplantés en 
Samarie par les Assyriens. IV Reg., x v ii, 31. Voir H é
v é e n s  4 . A. L e g e n d r e .

4 .  H É V É E N S  (hébreu : hâ-A vvim ;  Septante : oi 
Eàcdot), habitants de la ville de Avah, transplantés par 
les Assyriens en Samarie, où ils introduisirent le culte 
de leurs idoles, Nebahaz et Tharthac. IV Reg., x v ii , 31. 
Malgré la ressemblance du nom, ils ne peuvent être con
fondus avec les 'Avvites du sud-ouest de la Palestine. 
Voir H é v é e n s  2, et Av a h , t. i, col. 1284.

A. L e g e n d r e .
H ÉV ILA  (hébreu : Hâvîldh), nom d’une tribu cous- 

chite, Gen., x, 7; I Par., I, 9, d’une tribu jectanide, 
Gen., x, 29; I Par., i, 23; Gen., xxv, 18, peut-être aussi 
d’une contrée inconnue. I Reg., xv, 7.

1. H É V IL A  (Codex Vaticanus : EùsiXetT ; Codex 
Alexandrinus : EvtXâ), le second fils de Chus. Gen., 
x, 7; I Par., i, 9. Ce nom représente la nation des 
AùaXîiat ou ’AëaXtTat, habitant, sur la côte africaine,

les bords du golfe, xôXitoç AùaXre^ç ou ’AëaXfnijî, qui 
se trouve à l’extrémité méridionale de la mer Rouge, 
au-dessous du détroit de Bâb el-Mandeb. Ptol., iv, 7, 
27; Pline, H. N ., vi, 34. Cf. A. Knobel, Die Vôlkerlafel 
der Genesis, Giessen, 1850, p. 261 ; F. Lenormant, His
toire ancienne de l’Orient, Paris, 1881, t. i, p. 267;
A. Dillmann, Die Genesis, Leipzig, 1892, p. 181. Il ne
faut pas confondre cette tribu avec une autre du même 
nom, descendant de Jectan. Voir I I évil’a 2.

A. L e g e n d r e .
2 .  H É V IL A  (Septante: EùeiXâ, Gen., x, 29; Eù(,

I Par., î, 23), douzième fils de Jectan, descendant de 
Sem. Gen., x, 29; I Par., i, 23. Ce nom, comme tous
ceux des peuples issus de cette souche, désigne une
tribu arabe. Quelle place occupait-elle dans la pénin
sule arabique? Gesenius, Thésaurus, p. 452, la cherche 
au nord, en l’identifiant avec les XauXo-aîot, que Strabon, 
xvi, p. 767, mentionne dans le voisinage des Nabatéens 
et des Agréens, sur le golfe Persique, là où C. Niebuhr, 
Beschreibung von Arabien, Copenhague, 1772, p. 342, 
signale une localité À A iyz-, Hauiléh. Il est certain
que l’hébreu nbnn, Hâvîldh, trouve dans ce nom
son correspondant exact. Cette opinion est admise par 
W iner, Biblisches Beahvôrterbuch, Leipzig, 1847, t. i, 
p. 468; Keil, Genesis, Leipzig, 1878, p. 140, etc. D’autres 
regardent ce point comme trop éloigné de la région où 
devaient être cantonnés les Jectanides, et portent leurs 
investigations plus au sud. S. Bochart, Phaleg, Leyde, 
1692, p. 142, pense au district de Kliaulân,
entre la Mecque et Sana'a. Niebuhr, Beschreibung von 
Arabien, p. 280, connaît un autre district de même 
nom, à quelques kilomètres au sud-est de Sana'a, qui 
lui semble répondre à l’Hévila de Gen., x, 29. Pour 
Fr. Lenormant, Histoire ancienne de l’Orient, Paris,1881, 
t. I, p. 286, c’est plutôt le premier, c’est-à-dire « le pays 
de Khaoulân, dans le nord du Vémen, touchant à la 
frontière du Hedjâz; c’est jusque-là, est-il dit plus loin 
dans la Genèse, xxv, 18, que s’étendirent au sud les 
tribus de la descendance d’Ismaël ». Pour ce dernier 
passage et celui de I Reg., xv, 7, voir H év ila  3.

A. L e g e n d r e .
3. H É V IL A  (Septante : EOiXât), ville ou contrée men

tionnée dans deux passages semblables de l’Écriture. 
Gen., xxv, 18; I Reg., xv, 7. Dans le premier, il s’agit 
du territoire occupé par les Ismaélites. « Ils habi
tèrent, dit le texte sacré, depuis Hévila jusqu’à Sur, 
qui est en face de l’Égypte, en allant vers Assur. » Sur 
est un désert qui se trouve au nord-ouest de la pénin
sule. sinaïtique, et par conséquent avoisine l’Égypte de 
ce côté. Nous avons donc là une des extrémités bien 
connues du pays où se développa Ismaël. Mais l’autre 
extrémité, du côté de l’orient, est plus difficile à déter
miner. Hévila indique évidemment, non pas la tribu 
couschite, Gen., x, 7, établie sur la côte africaine, au 
sud de la mer Rouge (voir H é v i la  1), mais la tribu, 
jectanide de l’Arabie (voir H é v i la  2). Celle-ci est placée 
par les uns au nord de la presqu’île, sur les bords du 
golfe Persique, par les autres, au sud, entre le Yémen 
et le Hedjâz. Les partisans des deux opinions revendi
quent l’autorité de Gen., xxv, '18. Elle peut, en effet, 
convenir aux deux. Il est cependant difficile de savoir 
jusqu’où s’étendaient les frontières d’Ismaël du côté de 
l’est. L’expression « en allant vers Assur » est assez 
obscure. Si elle veut dire que le territoire ismaélite se 
prolongea jusque vers les contrées de l’Euphrate, elle 
semble favoriser la première opinion. Dans le second 
passage, I Reg., xv, 7, il est dit que « Saül battit Amalec 
depuis Hévila jusqu’à ce qu’on arrive à Sur, qui est en 
face de l’Égypte ». Le terme du combat est facile à saisir; 
mais il n’en est pas de même du point de départ. Saül 
n’est certainement pas allé chercher les Amalécites jus
qu’au sein de l’Arabie. S’agit-il donc d’une Hévila distincte
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de celle de Gen., x, 29? On peut le croire. Wellhausen 
change Hévila en Teld’îm , ville où, d’après le texte 
hébreu, I Reg., xv, 4, Saül lit le recensement de son 
armée. Cf. F. de Hummelauer, Comment, in lib. Sa- 
muelis, Paris, '1886, p. 157. Tela’îm  est probablement 
identique à Télém, cité méridionale de Juda, Jos., xv,
24. Cette conjecture couperait court à toute difficulté, si 
elle trouvait un appui dans le texte ou dans les versions.

A. L e g e n d r e .
H ÉV ÎLA TH  (hébreu : ha-JJâvîldh, avec l’article; 

Septante : EùiXâr), nom de la contrée arrosée par le 
Phison, un des fleuves du Paradis terrestre. Gen., Il,
11. Elle est caractérisée par l’excellence de son or, le 
bedôlah et la pierre de Sôham. Voir B d e i.l iu m , t. I, 
col. 1527. Faut-il la confondre avec les pays couschite et 
jectanide d’Hévila dont il est question Gen., x, 7; I Par., 
i, 9, et Gen., x, 29; I Par., I, 23 (voir H évila  1, 2), 
c ’est-à-dire la chercher sur la côte africaine, au sud de 
la mer Rouge, ou dans la péninsule arabique? Non. 
L’article qui précède son nom l’en distingue déjà suffi
samment; mais le soin que prend l’auteur sacré de la 
décrire par ses productions indique bien une région 
différente de celle qui était plus connue des Israélites, 
et à laquelle d’ailleurs ces caractères ne conviennent 
pas. La situation d’Hévilath dépend nécessairement de 
l’emplacement qu’on assigne à l’Eden. Une opinion pro
bable la reconnaît dans la Colchide, le pays des métaux 
précieux, où les Argonautes allèrent chercher la toison 
d ’or. Voir P a r a d is  t e r r e s t r e , P h is o n .

A. L e g e n d r e .
H EX A M ÉR O N  ou œuvre des six jours de la création. 

Voir C o sm o g o n ie  m o s a ïq u e , t. i i ,  col. 1034.

H E X A P L E S . On appelle ainsi ordinairement le grand 
travail de collation et de critique textuelles exécuté par 
Origéne, mais il porte différents noms selon le nombre 
de colonnes qu’il contient.

I. N om s d iv e r s .  — L’œuvre d’Origène a reçu succes
sivement différents noms : Tétraples (quatre versions), 
Pentasélides (cinq), Hexciples (six), Heplaples (sept), 
Oclaples (huit), enfin Ennéaples (neuf). Ces noms ont la 
forme plurielle chez Origène lui-même,. Eusèbe, saint 
Épiphane et saint Jérôme : Tà TeTpaTrXâ, Ta au?a, etc. 
On les employa aussi au singulier : Tô TSTpaxXoûv, 
To HaitXo-jv, etc. Étymologiquement, ces divers noms 
se décomposent ainsi : is-cpà, 4, é?, 6, etc., indication 
du nombre, et à-nlî, auXoCiv qui signifient « simple ». On 
appelait simples les exemplaires qui ne contenaient que 
la version des Septante, t m v  O ', comme on avait coutume 
de la désigner. De la même manière on désigna la version
syriaque simple, la Peschilo ( =  âtiÀoüç), pour
la distinguer de la version syro-hexaplaire. — Comme 
les versions utilisées par Origène étaient placées sur des 
colonnes (<xeXc6aç) parallèles, on les appela aussi : To 
VETpa<réXtôov, xo TrsvTaoéAtSov, t o  Haa-eXtSov, t o  ôxTwaé-
AtOOV.

II. O r ig in e  d u  m o t H e x a p l e s . — Tous les auteurs an
ciens sont d’accord pour dire qu’Origène, outre les 
Hexaples, composa aussi les Tétraples qui contenaient 
quatre versions grecques, à savoir : la version d’Aquila, 
celle de Symmaque, la version des Septante et celle 
de Théodotion. Il règne une assez grande obscurité 
relativement à l’interprétation qu’il faut donner au 
mot Hexaples. Nous trouvons sur ce point deux opi
nions : certains auteurs prétendent que les Hexaples 
ont été ainsi appelés parce qu’Origène aurait placé, 
avant les quatre versions grecques des Tétraples, le 
texte hébreu en caractères hébreux et le même texte 
hébreu en caractères grecs pour ceux qui ne savaient 
pas lire l’original. Le mot Hexaples inclurait donc dans 
sa stricte signification le texte hébreu. Telle est l’opi
nion de Field, Prolegomena, t. i, p. 9; de Saumaise,

De Hellenistica, Leyde, 1643, in-8°, p. 159 ; de Petau, 
A nim adv. ad Epiphan., Paris, 1622, p. 404; de 
Huet, Origeniana, i i , 4, Rouen, 1668, t. xvn, col. 1230; 
de Ilody, De Bibliorum  textibus originalibus, Oxford, 
1705, p. 595; de Montfaucon, Prælim inaria in  Hexapla 
Origenis, t. i, p. 8. On s’appuie surtout sur un texte 
de saint Épiphane, De mens, et pond., 19, t. x l i i i ,  
col. 268, dont le sens est : « Les Tétraples embrassent 
les versions d’Aquila, de Symmaque, des Soixante-Douze 
et de Théodotion ; si à ces quatre colonnes on ajoute 
les deux éditions hébraïques, on a les Hexaples. » Voir 
aussi la lettre qui est en tête de la version arabe d’Aré- 
thas où se trouve reproduite l’opinion de saint Épiphane. 
Cf. Rev. Joseph White, Letter to the lord Bishop of 
London, Oxford, 1779, p. 12-13. L’autre opinion est 
soutenue par Valois. Cet auteur enseigne que les Hexa
ples auraient été ainsi appelés parce qu’ils contenaient 
six versions grecques, outre le texte hébreu écrit en 
caractères hébreux et en caractères grecs. Le mot 
Hexaples serait donc exclusif du texte hébreu dans sa 
double transcription. Cette opinion s’appuie sur un 
passage d’Eusèbe, H. E ., vi, 16, t. xx, col. 556-557, qui 
n’énumère au nombre des six versions qui compo
sent les Hexaples que la version d’Aquila, celle de 
Symmaque, la version des Septante, celle de Théodo
tion, la Va et la VIa, ne comptant pas le texte hébreu 
qui est l’original. Cependant, ce texte d’Eusèbe n’est 
pas concluant. Cet écrivain prend le mot Hexaples 
dans un sens général, en tant qu’il indique le corps 
de tout l’ouvrage, quels que soient le nombre et la dis
position des textes. Plus difficile est assurément un 
autre texte de saint Épiphane, parlant de la composi
tion des Hexaples, et énumérant en premier lieu les 
six versions grecques, auxquelles il ajoute le texte hé
breu dans sa double transcription, Adv. hær., l x iv ,  3, 
t. x l i ,  col. 1073; mais il ne faut pas attacher une trop 
grande importance à ce passage, car il est en opposition 
avec le passage du même Père indiqué plus haut.

III. P re u v e s  d e  l ’e x is t e n c e  d e s  d iv e r s e s  é d it io n s . 
— 1° Tétraples. — Ils sont souvent mentionnés dans 
les scolies et les auteurs ecclésiastiques. Le texte des 
Septante de Job, de Daniel et des douze petits prophètes, 
tel qu’il se trouvait dans la troisième colonne , des Té
traples, est représenté dans la version syro-hexaplaire 
actuelle.

2° Pentasélides. — On ne trouve nulle part le mot 
Pentaples. Les Pentasélides sont mentionnés une seul 
fois dans le Codex Marchalianus, dont la scolie sur Isaïe, 
lit, 24, porte : 01 y’ axe/pi oV 07roy.elg.evot oùx èxecvxo èv 
t ô > TrevTaasïJôüï o’jok ’Qptyévv)ç èçr.voôu.evor t o ô t ü j v , 

èg.vï|erOv). Cette leçon semble vraie : le scoliaste cite un 
codex à cinq colonnes tel qu’est le codex palimpseste de 
la Bibliothèque ambrosienne de Milan. Les cinq colonnes 
dont il est question ne peuvent indiquer, selon l’hypo
thèse de Valois, la série ’A. S. O '. 0 . E '. En effet, la 
V* Edilio n’a laissé aucune trace dans Isaïe. Ce serait 
plutôt la série 'Efip. ’A. 2 . O '.0 ,  dans laquelle la pre
mière colonne aurait contenu le texte hébreu en carac
tères grecs ; nous en avons un exemple dans le Codex 
Barberini, Ose., xi, 1, où toutefois il est question des 
Hexaples et non des Pentasélides.

3° Hexaples. — Il en est fait mention non seulement 
dans les livres où il n’y a aucun indice de la Va et de 
VIa (cf. Hexapl., édit. Field,ad II lleg., xxiv, 9, 25), mais 
aussi dans ceux où il est certain qu’Origène employa 
cinq (cf. Hexapl., ad IV Reg., vm, 25; xi, 6) ou six 
(cf. Hexapl., ad Ps. c x l iii , 1; cxliv , 1; Ose., i, 8, 
Joël, I, 17; Mich., v, 3) versions grecques. Il est évident 
que dans le second cas le titre d’Hexaples doit être pris 
dans un sens général.

4» Iieptaples. — Ils sont inconnus à  Montfaucon et aux 
écrivains modernes qui avaient étudié avant lui l’œuvre 
d’Origène. On ne les trouve mentionnés que dans la
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version syro-hexaplaire, IV Reg., xvi, 2, et dans la sous
cription à la fin du même livre où nous lisons l ’indica
tion suivante : « Du livre des Heptaples, c’est-à-dire des 
sept colonnes. » Nous savons par la version syro-hexa- 
plaire du quatrième livre des Rois quelle était la version 
qui occupait cette septième colonne. La syro-hexaplaire 
du quatrième livre des Rois cite en marge des leçons 
de la Quinta. Bierfplus, au chapitre VI, verset 5 de la 
Quinta, à ces mots : o ' i a i  pot xopcs, on a ajouté cette sco- 
lie : « Ce xûpts est ainsi porté dans la colonne des Sep
tante et dans les autres interprètes, mais en hébreu il y 
a Adônî. » On doit donc conclure, d’après ces textes, 
que la Quinta occupait la septième colonne.

5» Octaples. — On en fait mention dans le livre de 
Job de la version syro-hexaplaire (cf. H exapl., ad 
Job, v, 23; vi, 28) ainsi que dans les scolies grecques 
du Livre des Psaumes (cf. Hexapl., ad Ps. lx x v , 1; 
l x x x v i, 5; l x x x v iii, 43; cxxxi, 4; cxxxv, 1). Il faut 
remarquer que dans les scolies grecques on ne fait 
mention que des Tétraples et des Octaples. Ainsi, au 
Ps. l x x x v ii, 43, scolies : ’Ev rà  xeTpaael.i'âw oGno; èv 8s 

oaxaas) i'8w, 0),igovrav a-ixcov, on passe complètement

sous silence les Hexaples. La raison est facile à com
prendre, c’est que, pour le Livre des Psaumes, les Ilexa- 
ples et les Octaple^ sont la même chose.

6» Ennéaples. — On ne les trouve mentionnés nulle 
part.

IV. O r d r e  d e  c o m p o s it io n . — Il est certain qu’Ori- 
gène n ’exécuta pas d’un seul coup son immense travail 
de collation des textes ; il procéda par des étapes et des 
perfectionnements successifs. Toutes les inductions et 
les rares indications historiques que nous possédons, 
ne nous laissent aucun doute sur ce point. Toutefois, 
nous ne pouvons pas connaître dans les détails l’ordre 
ou le procédé qu’il suivit. Eusèbe, H. E ., vi, 16, t. xx, 
col. 553-556, nous trace bien la marche générale d’Ori
gène dans la composition de son œuvre; il nous des
sine les grands linéaments, mais il ne nous donne pas 
les détails précis qu’on eût désirés et qui nous eussent 
permis de reconstruire l’histoire des Hexaples avec toute 
l’exactitude possible. Une, chose est absolument incon
testable : c’est qu’Origène composa deux espèces d’ou
vrages : les Tétraples et les Hexaples, en prenant ces 
derniers dans un sens général. Mais par où com
mença-t-il ? Composa-t-il les Tétraples d’abord et ensuite 
les Hexaples, ou suivit-il la marche contraire ? Dans le 
premier cas, les Hexaples seraient une amplification 
des Tétraples ; dans le second cas, les Tétraples seraient 
une réduction des Hexaples. Il existe sur ce point deux 
opinions que nous allons examiner : — 1» Première opi
nion. Antériorité des Hexaples. — La première opinion

soutient qu’Origène composa en premier lieu les Hexa
ples. C’est l’opinion de Valois. Elle s’appuie sur le témoi
gnage d’Eusèbe. Après avoir dit qu’Origène composa les 
Hexaples dont il nous laissa les exemplaires, Eusèbe,
H. E ., vi, 16, t. xx, col. 557, ajoute qu’il disposa sépa
rément en Tétraples les versions d’Aquila, de Symmaque, 
de Théodotion et des Septante. Cf.H exapl.,ad Jos., xxiv, 
33, et M onitum ad Ezech. — 2° Deuxième opinion. A nté
riorité des Tétraples. — Cetle opinion soutient qu’Ori
gène composa en premier lieu les Tétraples. C’est 
l’opinion de Montfaucon. Le docte bénédictin apporte 
en faveur de sa thèse deux arguments : — 1. La scolie 
sur Ps. l x x x v i, 5, dans laquelle il est dit que la mau
vaise leçon ç.r|TV|p Suàv se trouve dans les Tétraples, 
et la bonne leçon pri -ci) SkJv dans les Octaples. Mont- 
faucon en conclut qu’Origène corrigea après dans les 
Hexaples la leçon défectueuse qu’il avait conservée 
dans les Tétraples. — 2. Montfaucon prétend aussi que 
dans les Tétraples Origène employa le texte des Sep
tante non corrigé, et qu’il le corrigea dans les Hexa
ples. Pour prouver cela, il en appelle à plusieurs pas
sages de Job, tirés des Tétraples, qui contiendraient des

leçons non corrigées. En somme, au point de vue histo
rique, la question reste douteuse.

V. D is p o s i t i o n  d e s  t e x t e s .  — Dans les Octaples, qui 
sont l’ouvrage le plus complet, les divers textes ou ver
sions étaient disposés de la manière suivante : la pre
mière colonne contenait le texte hébreu en caractères 
hébreux, la deuxième le texte hébreu en caractères 
grecs, la troisième la version d’Aquila, la quatrième la 
version de Symmaque, la cinquième la version des Sep
tante, la sixième la version de Théodotion, la septième 
la Quinta Edilio, la huitième la Sexta  Editio. Si les 
Ennéaples ont jamais existé, ce que nous chercherons 
à savoir plus tard, la neuvième colonne aurait contenu 
la Septim a Editio. C’est là l’ordre généralement reçu 
parmi les auteurs anciens, et celui qui fait pratique
ment autorité. Voir S. Jérôme, Comment in  Tit., c. m , 
t. xxvi, col. 595. L’auteur de la lettre en tète de la 
version arabe d’Aréthas, et un spécimen des Pentasé- 
lides sur Osée, xi, 1, dans le Code x  Barberini, donnent 
le même ordre. Si l’on met de côté la version des Sep
tante, l’ordre est souvent le même dans les scolies et les 
notes marginales où nous trouvons la série : ’A. 2 . ©• 
— A cet ordre pourtant nous trouvons quelques excep
tions que nous devons signaler. Certains livres grecs et 
la version syro-hexaplaire placent quelquefois Théodo
tion avant Symmaque. Dans sa préface sur Daniel, 
saint Jérôme lui-même donne la série : ’A. ©. 2 .;  de 
même Suidas au mot x v t Ç w v .  Cf. Hexapl.,ad  Amos, vu, 
14. Philipon dans son Héxaméron présente l’ordre

II. F a c -s im ilé  d ’un t e x t e  h e x a p la ir e  du C od ex  B a r b e r in i.
(D’a p rè s  la  Patrologia lalina  de  M igne, t. x x v i,  co l. 595, n o te  a.)

OSÉE, x i, 1.

HEBR. IDEM GRÆC. LITT. AQU. SYM. LXX. TIIEODOT.

o n s tn a  irn riN i
K i vsp IcrpaY]X 

o o e a ^ r i o o  |a s ja [a e - 

apaip. y.apaÔi oavi.

'O t i  *rcai; ’lapa^X  
y.oà Y)Yà7Tf(<7a a-jxov 
x a t  a7ro AtY'j7iTou 
èxa),saa  t o v  uiov

'O t i  irai,- ’I<jpaY)X 
y . a i  r iY G C 7 rrj(x év o ç , 

AiYOTtroo yéxXrjxai 
•j i o ;  p . o u .

'O t i  v ^ îrio ; ’lcrpa-^X 
x a t  r\y6i%-fiaoL 
auxov, aac  A ly ^ - 
TtTOU y.£/tXY|Tai uioç 
P-OU.

'O t iv^ ttio;  ’lapa-^X 
x.a\ f,Y au ^aa  aùxov, 
Èy.â'À£<7a u£ov {j.ou 

AlyoTiTou.
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O '. ’A. 0 . 2 . — Nous donnons d’après Field un spécimen 
des quatre principales dispositions (col. 691). Ce tableau 
est destiné à donner une idée sensible et non une idée 
exacte du travail d’Origène ; car, au fond, il ne répond 
pas à la réalité. Dans les Hexaples d’Origène les versions 
étaient disposées de telle façon qu’elles se correspondaient 
mot par mot dans les différentes colonnes. Le fac-similé 
du Codex Barberini, Ose., XI, 1 (col. 694), et celui du 
Ps. x lv , 1-4, l’un des fragments découverts par M. l’abbé 
JVIercati à la Bibliothèque ambrosienne de Milan, que 
nous ajoutons ici, donnent une. idée exacte de la dispo
sition véritable.- 

Quelles sont les raisons qui portèrent Origène à adop
ter cette disposition? On ne sait rien de certain sur ce 
point. Évidemment ce ne sont pas des raisons chrono
logiques, car les Septante sont la plus ancienne des 
versions grecques, et cependant ils sont placés après 
Aquila et Symmaque; d’autre part il n’est pas certain

que Symmaque soit antérieur à Théodotion, quoiqu’il 
soit placé avant lui. Saint Épiphane affirme qu’Origène 
plaça dans la colonne du milieu, la place d’honneur, 
les Septante, comme étant la version la plus soignée, 
exSoasv àv.piëi], afin de convaincre plus facilement 
d’inexactitude les autres versions grecques placées de 
chaque côté. De mens, et fo n d ., 19, t. u n i ,  col. 269. 
Cette raison est purement arbitraire et contraire au but 
d’Origène, comme nous le verrons plus lo in .—D’autres 
auteurs ont donné d’autres raisons. On a dit par 
exemple qu’Aquila, entre les trois traducteurs, obtint 
la première place, soit à cause de son âge, soit parce 
que sa version se rapproche davantage du texte hébreu. 
Rien d’impossible en cela. De même il est assez raison
nable que Théodotion ait été placé immédiatement après 
les Septante, car il se proposait de les imiter. — Mais 
pourquoi Origène plaça-t-il les Septante et Théodotion 
après Aquila et Symmaque? On ne le saura probable
ment jamais.

VI. B ut d ’O r ig è n e  d a n s  la c o m po sit io n  d e s  H e x a p l e s . 
r -  Én entreprenant cet immense travail, Origène se 
proposa surtout un double but : 1° Donner un texte 
correct des Septante, dont les exemplaires avaient été 
altérés et présentaient de nombreuses variantes, soit par 
la faute des interprètes qui, selon leurs idées et leurs 
conceptions, s’étaient permis de faire des additions ou des 
suppressions, et même quelquefois d’obscurcir le sens 
par de fausses interprétations, soit, ce qui est inévitable

dans la transcription des manuscrits, par la faute des 
copistes. Origène lui-même a reconnu ces causes de 
corruption du texte, au moins pour ce qui regarde les 
quatre Évangiles. Voir Comment, in  Matth., tomus xv ,  
t. xm, col. 1293. Il se propose par conséquent de corriger le 
texte. Il le dit ouvertement, ibid., pour l’Ancien Testa
ment. — 2" Corriger le texte authentique des Septante 
eux-mêmes et le rendre plus conforme au texte hébreu; 
il voulut donc montrer en quoi les Septante s’accordent, 
en quoi ils diffèrent de l’hébreu. Saint Jérôme, Præf. 
in  heb. quæst. in  Gen., t. xxm, col. 937, fait ici une sup
position; il affirme que les Septante eux-mêmes ne tra
duisirent pas correctement, de propos délibéré, certains 
textes messianiques, notamment ceux qui annonçaient 
la venue du Fils de Dieu, pour ne pas choquer Ptolémée, 
platonicien convaincu, et par conséquent adorateur 
d’un seul et unique Dieu. Il semble surtout faire allu
sion à la prophétie d’Isaïe, IX, 5, au sujet de laquelle il

existe une grande différence entre l’hébreu et les Sep
tante. Dans ce cas Origène aurait voulu rectifier. Mais 
cette supposition de saint Jérôme n ’est pas fondée; car 
les différences entre l’hébreu et les Septante sont trop 
nombreuses et dépassent de beaucoup les passages mes
sianiques. Il faut donc attribuer à Origène des vues plus 
hautes, et n’être pas exclusif. En 'corrigeant les Septante 
il fut d’abord mû par son grand amour pour les Saintes 
Ecritures; il dut donc songer à restituer la parole de 
Dieu dans sa pureté primitive ; ensuite il voulut couper 
court aux fins de non-recevoir alléguées par les Juifs et 
fournir en même temps des armes aux défenseurs du 
christianisme. Lorsque les chrétiens dans leurs discus
sions contre les Juifs alléguaient un texte des Septante 
qui les condamnait, les Juifs répondaient que la traduc
tion n ’était pas exacte. Origène entreprit donc ce travail 
de parallélisme afin de permettre aux chrétiens de se 
rendre compte, par une vue d’ensemble, des endroits où 
le texte des Septante s’accorde avec l’hébreu et des en
droits où il en diffère. Ce but était à la fois pratique et 
polémique. Aussi ne s ’épargna-t-il aucune peine pour 
donner à son œuvre toute la perfection possible. Il 
commença par apprendre la langue hébraïque. S. Jé
rôme, De vir. illustr., c. l iv , t. xxm , col. 665. Ce fut 
donc pour perfectionner son œuvre qu’il employa les 
autres versions grecques. Il alla même plus loin, et, 
toujours dans le même but, il ajouta des notes margi
nales destinées à expliquer les noms propres hébreux

III. S p éc im en  d e s  H e x a p le s  du P s . X L V , 1 -4 ,
d’après E. K lo st e rm a n n  : Die m ailânder Fragmente der Hexapla, dans la Zeitschrift fu r  die 

alttestamentliche Wissenschaft, 1896, p. 336-337.

T. HEBRÆ US
VARIÆ

expressus. AQUILA. SYMMACHUS. LXX. CINQUIÈME ÉDITION. LECTIONES.

ff. 68’, 75. Aa|j.ava<T<77j TWt VtX07T0lüH ETTlVCXtOO- £IÇ TO TÉXOÇ twi viy.07roiwi £CÇ TO TikOQ
ccJ3vz)xop twv ulwv y.opè TWV VIWV "XOp£ U7lÈp TWV UIWV y.Op£ 

TO ÏÇ UIOÎÇ
TOÏ(7 uloï(7 XOp£

oca* a),fj.w0 eut* veavior/jTCûv U7T£p TWV CUWVtWV ’J7T£p TWV XpUÇtWV ■j7T£p TWV XpVÇtWV
orp à(jp.a worj 4'aXp.o'ç worj AaXpéç
5. èXtoeifj. Xavou o 0ç r|p/v Ô 0(7 T){AWV Ô 0 ' VjJJLWV
[AOCTE* OVo£ èXict; y.a\ y p a to ; 77£7roi'0y)diç xa't layyç y.aTa?'JYT) y. a i  ouvap-iç y.aTa9,jy r i y.a\ O'jvap.i;*
eÇp por|0eca (3oY]0£ia (8 o r; 0 b ç (3or,0bç
J3o-apw0 èv OXtyeatv èv OXc^ecrtv èv OXtysai èv éx tysc iv



697 H E X A PL E S 698

ou le sens; il joignit aussi quelques leçons particulières, 
empruntées au Pentateuque samaritain et à la version 
syriaque. Par là il frayait la voie aux Bibles polyglottes. 
De tout ce que nous venons de dire il est facile devoir 
qu’Origène avait plusieurs fins en vue.

VII. Le t e m ps  et  l e  l ie u . — On ne sait presque rien 
sur ce sujet. Eusèbe, II. E ., vi, 16, t. xx, col. 553, 556, 
557, ne nous donne aucune indication sur le temps et 
le lieu où furent composés les Hexaples. Les renseigne
ments de saint Épiphane ne peuvent être admis. Ce 
Père nous apprend que, durant la persécution de Dèce, 
après avoir beaucoup souffert, Origène alla à Césarée, 
de là à Jérusalem, et enfin à Tyr, qu’il demeura dans 
cette dernière ville 28 ans pendant lesquels il composa 
les Hexaples. De mens, et pond., 18, t. x l ii i , col. 268. 
Dèce devint empereur en 249; or Origène mourut vers 
‘254; par conséquent il a pu vivre tout au plus trois ans 
après la persécution de Dèce. On conviendra que ce 
n’est pas suffisant pour exécuter les Hexaples. — L’hypo
thèse de Huet, Origeniana, m , 4, t. x v ii, col. 1263, n’est 
pas non plus admissible. Cette hypothèse repose sur le 
témoignage d’Eusèbe, H. E ., vi, 17, t. xx, col. 560, 
comparé avec un récit de Palladius. Pour échapper aux 
vexations des païens, Origène se serait caché pendant 
deux ans à Césarée chez une vierge du nom de Julienne. 
Cette vierge, qui était très riche et qui de plus avait reçu 
en héritage une grande bibliothèque de Symmaque, au
rait donné l’hospitalité à Origène entre 235 et 238. Ori
gène aurait profité de ce temps et des ressources mises 
à sa disposition par la généreuse vierge, pour commen
cer les Hexaples. — Ce qu’il y a d’historiquement cer
tain dans cette question, c’est qu’Origène avait élaboré 
les Hexaples au moment ou il écrivait la lettre à Africa- 
nus et composait ses commentaires sur saint Matthieu. 
En effet dans ces deux écrits il fait mention de son 
édition de l’Ancien Testament, ce qui ne peut s’entendre 
que des Hexaples ou des Tétraples. Dans l’état actuel 
de nos connaissances, nous ne pouvons pas préciser 
davantage.

VIII. S ig n e s  c r it iq u e s . — Les Hexaples sont e n  
grande partie un travail de critique textuelle très minu
tieuse. Pour procéder avec ordre et en même temps 
pour mettre le lecteur en état de profiter de ces recher
ches critiques, Origène se servit de plusieurs sigles, 
qu’il emprunta pour la plupart aux grammairiens 
d’Alexandrie. Ceux-ci employaient ces sigles pour la cri
tique des auteurs grecs profanes et notamment des écrits 
d’Homère. Les deux principales sigles employées par 
Origène sont Vastérisque et 1 ’obèle. L’astérisque indiquait 
l'omission par les Septante d’un passage qui se trouve dans 
le texte hébreu. La forme de l’astérisque était celle d’une 
étoile rayonnante, selon l’expression de saint Jérôme,
signa radiantia, .y Le passage omis par les Septante
était intercalé par Origène dans ses Hexaples entre un 
astérisque et deux points verticaux dans cette disposition :
•X ‘ .................  • ' A*ns*> P a r  exemple, l’hébreu conclut le
f .  7 du chapitre r r de la Genèse par ces mots : p -inn . Les
Septante ont omis cette finale. Origène l’ajouta ainsi :
•><5 y-a; èyévs.'ro outm; 1 . L obèle, au contraire, servait à
désigner les passages ajoutés par les Septante, et qui ne 
se trouvaient pas dans l’hébreu. La forme de l’obèle 
était, parait-il, diverse : — , — , Cepen

dant la forme la plus usuelle était -f- . Le passage ajouté 
par les Septante était intercalé entre une obèle et deux
points, dans la disposition que voici : - t - ..................   p ar
exemple, Genèse, i, 8, après et avant yny-mù, les
Septante ont ajouté la formule : e î S ev  i  ®eî>{ ott xaXov,
qui manque dans 1 hébreu. Origène dans ses Hexaples

transcrit ainsi cette addition : -t— xoc\  eIgev 6 ®eoç oti
xaLév : . Comme sigles secondaires, certains auteurs
avaient parlé de lenmisques et d’hypolemnisques. Les 
critiques et les paléographes modernes ont rejeté ces 
sigles. En effet, Origène et saint Jérôme n’en font 
aucune mention ; de plus, dans les Hexaplaires grecs, 
en dehors de 1 astérisque et de l’obèle, on ne trouve 
aucun autre signe; enfin, on n’a jamais pu fixer la signi
fication de ces signes. On doit donc conclure que ces 
noms de lenmisques et d hypolemnisques ne désignaient
que deux formes spéciales de l’obèle, -f- et — , qui sont
employées indifféremment dans la version syro-hexa 
plaire.

IX. Va l e u r  d es  I I ex a p i.e s . — Les Hexaples, a dit avec 
raison Msn Freppel, sont « la plus grande œuvre de 
patience qui ait jamais été accomplie par un homme ». 
Origène, 2 vol. in-8», Paris, 1868, t. n, leçon xxiv, p. 25. 
Les Hexaples étaient, en effet, une œuvre colossale, sans 
pareille dans l’antiquité profane ou ecclésiastique. Notre 
admiration redouble en face de cette œuvre, lorsque 
nous apprenons par des témoignages historiques toutes 
les peines que dut s’imposer Origène pour la mener à 
bonne fin.

X. D e s t in é e  d e s  H e x a p le s .  — En 232, Origène, chassé 
d’Alexandrie, se retira à Césarée en Palestine où il 
demeura jusqu’à sa mort. Nous ignorons l’endroit où 
furent déposés pendant ce temps les exemplaires auto
graphes des Hexaples. Quoi qu’il en soit, après cin
quante ans, on les trouva dans la bibliothèque de Cé
sarée formée par le martyr Pamphile. S. Jérôme, De 
vir. illustr., c. ni, t. xxm, col. 613. Bestèrent-ils cachés 
dans la bibliothèque de Césarée depuis la mort d’Ori
gène, ou bien y furent-ils transportés de Tyr, où Origène 
finit ses jours, nous n’en savons rien. C’est là que 
saint Jérôme consulta les Hexaples, comme il nous l’ap
prend lui-même. Voir suprà V. La bibliothèque de 
Césarée subsista jusqu’au v i e siècle; nous le savons 
par la souscription du Codex Coislin, 202, des Épitres 
de saint Paul, qui n’est pas certainement postérieur au 
VIe siècle. Montfaucon, Præliminaria, t. i ,  p. 76; Tis- 
chendorf, Novum Testamentum, 1859, p. c lx x x ix .  Après 
l’an 600, sans que nous puissions déterminer ni l’année 
ni la cause de ce malheur, disparaît la bibliothèque de 
Césarée et avec elle les Hexaples d’Origène. Il n’est pas 
facile de faire concorder avec l’histoire l’opinion de 
Montfaucon, suivant laquelle la bibliothèque de Césarée 
aurait été détruite lorsque la ville fut prise par les 
Perses sous Chosroès II, ou quelque temps plus tard, 
lorsque les Arabes ravagèrent la Palestine. Quelques 
écrivains ecclésiastiques avaient consulté et transcrit les 
Hexaples. C’est grâce à eux que quelques débris de ce 
précieux trésor échappèrent au ravage et sont parvenus 
jusqu’à nous. — Quant à la multiplication et à la diffusion 
des Hexaples, il n ’est nullement téméraire de dire qu’on 
n’en transcrivit aucun exemplaire en entier, ou du moins 
très peu. Cf. Montfaucon, Prælini., t. i, p. 73. Tout pour
tant ne fut pas perdu. Les deux maîtres de Césarée nous 
ont laissé une faible compensation. Pamphile et Eusèbe 
eurent l’heureuse idée de propager séparément la colonne 
hexaplaire des Septante, notée d’astérisques et d’obèles. 
Cette édition fut accueillie avec la plus grande faveur et 
devint d’un usage commun, du moins en Palestine. C’est 
saint Jérôme qui nous l’assure. Adv. R u f., 27, t. x x i i iv 
col. 451. L’exemplaire d’Eusèbe est mentionné çà et là 
dans les scolies, Une seule fois, chez Procope, Cat. 
Niceph., Leipzig, 1772-1773, t.. i ,  p. 406, il est mentionné 
sous la dénomination d’ « exemplaire palestinien ». 
Pour pourvoir aux nécessités de tant d’Églises, Césarée 
devint un foyer de lumière, ou plutôt comme un vaste 
atelier de calligraphes où, sous la direction de Pamphile 
et d’Eusèbe, on transcrivait continuellement, pour les ré



699 H E X A P L E S  700

pandre, des exemplaires de cette édition séparée des 
Septante. C’est de ce mouvement que sortirent ces ma
nuscrits de l’Écriture Sainte, que les critiques appellent 
ujourd’hui la « recension palestinienne ».
XI. V e r s io n s  g r e c q u es  c o n t e n u e s  d a n s  l e s  H e x 

a p l e s . — Pour les versions des Septante, d’Aquila, de 
Symmaque et de Théodotion, voir les articles spéciaux. 
Quant aux versions qu’on a appelées « anonymes », parce 
que leur auteur est inconnu, la Quinta, la Sexta  et la 
Sep tim a , voici ce qu’on en sait. Eusèbe nous dit 
qu’Origène, outre les versions d’Aquila, de Symmaque 
et de Théodotion, en trouva deux autres inconnues, 
lesquelles étaient restées longtemps cachées. Pour 
les Psaumes il employa une troisième version trouvée 
de la même façon. H. E ., vi, 16, t. xx, col. 553, 
556. — Saint Épiphane et, à sa suite, l’auteur de la 
lettre en tête de la version arabe d’Aréthas, ne men
tionnent que la Quinta et la Sexta. De mens, et pond., 
19, t. x l ii i , col. 268. Cf. S. Jérôme, De viris illustr., 
c. l i v , t .  xxm , col. 665; Comment, in  H t., c. m , 
t. xxvi, col. 597. Leurs auteurs sont donc inconnus.

1. La Quinta. — 1° Lieu où elle fu t découverte. — 
Les auteurs ne sont pas d’accord sur ce point. D’après 
Eusèbe, H. E ., vi, 16, t. xx, col. 556, on peut conclure 
avec la plus grande probabilité que la Quinta fut dé
couverte à Nicopolis, sur le rivage d’Aetium, et la Sexta  
dans un autre endroit non nommé. — Saint Jérôme 
paraît avoir interprété ainsi les paroles d’Eusèbe; il 
dit, Præ f. in  Hom. Origenis in  Cantic. Cantic., qu’Ori
gène a écrit qu’il avait trouvé la Quinta sur le rivage 
d’Actium, t. xxm, col. 1117. — Saint Épiphane au con
traire soutient que la Quinta fut trouvée à Jéricho, 
cachée dans un tonneau, sous le règne d’Antonin Cara- 
calla, fils de Sévère, et la Sexta  à Nicopolis, sur le r i
vage d’Actium. De mens, et pond., 18, t. x l i i i ,  col. 265, 
268. — 2° Restes de cette version. — On doit regarder 
comme une chose absolument certaine que la Quinta — 
et cela est vrai des deux autres versions anonymes — 
n ’embrassait pas tout l’Ancien Testament, mais seulement 
quelques livres très peu nombreux. Voir Hody, De Biblio- 
rum  textibus originalibus, p. 590. Que reste-t-il aujour
d ’hui de la Quinta ? D’après Field, on trouve des vestiges, 
quoique très faibles, de la Quinta dans Genèse, VI, 3 ;  
xxxiv, 15; xxxv, 19; Lev., xi, 31. — Pour le IV Reg., 
qui était le texte heptaplaire, la version syro-hexaplaire 
a fait connaître de nombreuses leçons de la Quinta, 
inconnues auparavant. —• Pour ce qui regarde Job, la 
version syro-hexaplaire ne contient qu’un passage, xi, 4.
— Dans les Psaumes la Quinta est louée à diverses re
prises, ainsi que la Sexta. Dans les Proverbes la version 
syro-hexaplaire cite la Quinta toute seule notamment 
dans xxm, 24; xxv, 7; xxvi, 17; xxx, 31, et montre 
dans d’autres endroits qu’elle s’accorde avec les autres 
versions. — Pour le Cantique des Cantiques, Mont
faucon avait déjà cité plusieurs leçons du texte grec. 
Field en a ajouté d’autres de la syro-hexaplaire. — Dans 
l’Écclésiastique, la Quinta n ’est pas citée. — Dans les 
petits Prophètes, et spécialement dans Osée, la Quinta 
joue un rôle assez considérable. Field, Prolegomena, 
t. i, p. x l ii i , 2, x l iv . — 3° Caractère de cette version.
— Le style de la Quinta est très pur et très élégant. 
L’auteur peut soutenir la comparaison avec les meilleurs 
écrivains de son temps. Quant à sa traduction, elle est 
quelquefois libre; tantôt il explique la pensée du texte 
qu’il traduit, par exemple, Ps. cxl , 7; Ose., VI, 2; vil, 
1, 4, 9; tantôt il paraphrase, par exemple, Ps. l v ii , 28; 
Ose., vi, 14.

2. La Sexta. — 1° Lieu où elle fu t découverte. — 
Nous avons vu que saint Épiphane dit que la Sexta  fut 
trouvée à Nicopolis. — D’après Eusèbe, H. E ., vi, 16, 
t. xx, col. 556, une des versions des Hexaples fut 
trouvée à Jéricho dans un tonneau sous le règne d’An
tonin fils de Sévère. Mais est-ce la Sexta, exryjv, ou la

Septim a, iê86[>.ijv, dont il venait d'être question dans cet 
auteur? Il ne le dit pas. — 2° L ’auteur de cette version.
— D’après saint Jérôme, la Quinta et la Sexta  furent 
faites par des auteurs juifs. Adv. liu f., 34, t. xxm, 
col. 455. On peut dire cependant presque sans crainte 
de se tromper que l’auteur de la Sexta  fut un chrétien. 
Cela ressort de son interprétation de la prophétie d’Ha- 
bacuc, m , 13 : « Tu es sorti pour délivrer ton peuple, 
pour délivrer ton Oint. » Saint Jérôme lui-même en a 
fait la remarque dans son Commentaire : « La sixième 
version, expliquant le mystère, traduit ainsi d’après 
l’hébreu : Tu es sorti pour sauver ton peuple par Jésus 
ton Christ, ce qui en grec se dit : 'Wçr\\bï.ç T0~J a&aoa 
t o v  Xa<5v cou ô c oc ’lrjaoov xov Xpurxbv trou. » T. XXV, 
col. 1326. — 3° Restes de cette version. — Très nom
breuses leçons dans les Psaumes et le Cantique des 
Cantiques. Il en existe aussi des indices, quoique un 
peu plus obscurs, dans d’autres Livres. On peut citer 
comme des leçons certaines, Exod., v ii ,  9; III Reg., xiv, 
23, connues pour la première fois par la version syro- 
hexaplaire; Job, v, 7; xxx, 16; Amos, i, 11 de la syro- 
hexaplaire. — A propos de la prophétie d’Habacuc, iii, 
13, dont il a été déjà question, saint Jérôme men
tionne, outre la Sexta, deux autres versions anonymes. 
Comm. in  Hab., I, c. n , t. xxv, col. 1296. Selon toutes 
les vraisemblances, ces deux autres versions sont la 
Sexta  et la Septima. Field, Prolegomena, t. i, p. x lv ,  3.
— 4° Caractère de cette version. — Montfaucon serait 
allé trop loin en affirmant que l’auteur de la Sexta  se 
plaît dans la paraphrase. Il est vrai que ses traductions 
sont parfois assez singulières, par exemple Ps. x, 2; 
cxxvi, 4; Hab., m , 13; mais on ne peut pas dire 
qu’il paraphrase toujours. Un seul texte de ceux qui 
nous restent, Ps. xxxvi, 35, est une vraie paraphrase, 
et encore très exagérée. A noter aussi dans cette ver
sion un mot qui lui est particulier, veavraoxrjç. Ps. IX, 1 ; 
cix, 3. Field, Prolegomena, 1 .1, p. xi.v, 4.

3. La Septima. — 1° Historique de cette version. — 
Cette version, au point de vue historique, est la moins 
connue. On n’a presque aucun renseignement. Saint 
Épiphane et ceux qui l’ont suivi ne la connaissent pas. 
Comme nous l’avons déjà remarqué, le mot Ennéaples 
lui-même, dont cette version occuperait la dernière co
lonne, n’est ni usité, ni connu. — Eusèbe pourtant con
naissait cette version, éëSoii7)v. H. E ., v i, 16, t. xx, 
col. 556. — 2° Restes de celle version. — Saint Jérôme, 
t. xxvi, col. 597, dit que la Quinta, la Sexta  et la Sep
tim a  embrassaient surtout les livres poétiques, c’est-à- 
dire, comme il nous l’explique dans la préface au livre 
de Job : la plus grande partie de Job lui-même, le 
Psautier, les Lamentations, et le Cantique des Cantiques. 
Cependant aucun commentateur ne cite la Septim a  dans 
ces livres. D’aulre part nous avons déjà vu que, à 
propos d’Habacuc, m , 13, outre la Quinta, saint Jérôme 
cite deux autres versions qu’il ne désigne pas explici
tement. — Montfaucon avait cru trouver des traces de 
la Septïm a  dans quatre passages des Psaumes : xxi, 30; 
x l i x ,  3, 21; l ,  1. Mais Field montre que de ces 
quatre passages un seul, x l ix ,  3, est authentique, et 
encore ce n’est qu’une répétition de Théodotion. En 
effet sur ce passage la note de Nobili est : 0 . et YII 
[Walton : Th. et Septima] y.atatyia-Oq. Montfaucon note : 
©. Z '. xaTaiY‘<r(b). Field conclut sa discussion en disant 
qu’il n’est nullement absurde de soutenir ou que la 
Septim a  n’a jamais existé, ou qu’elle a totalement dis
paru. Prolegom., t. i, p. x lv i .  N o u s  nous refusons, 
quant à nous, à regarder comme possible la première 
alternative du savant auteur. Eusèbe mentionne expli
citement la Septim a; elle a donc dû exister. Si l’on n ’en 
trouve plus aujourd’hui aucune trace, c’est qu’elle a dis
paru. C’est la seconde alternative qui est la plus plausible.

XII. B ib l io g r a p h ie . — Pour les éditions des fragments 
des Hexaples, cf. Bernard de Montfaucon, Origenis
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Hexaplorum quæ supersunt, 2 in-f», Paris, 1713, re
produits par J.-B. Drach dans la Patrologie grecque de 
Migne, t. xv-xvi ; Ch.-Fr. Bahrdt, 2 in-8», Leipzig, 1769- 
1770; presque une simple répétition de Montfaucon; il 
omet les remarques de Montfaucon et la transcription de 
l'hébreu en caractères grecs ; Tischendorf, Monumenta sa
cra inedita, nova collectio, t. m , Fragmenta Origenianæ 
Octateuchi editionis cum  fragm entis Evangeliorum, 
in-4», Leipzig, 1860; Field, Origenis Hexaplorum  
quæ supersunt sive Veterum Interpretum  Græcorum in 
totum  Vêtus Testamentum Fragmenta, 2 in-40, Oxford, 
1867-1875 (importants Prolégomènes et Auctariunx) ; les 
fragments des Hexaples traduits en syriaque, qui sont a 
la Bibliothèque ambrosienne de Milan, à Londres et 
ailleurs, ont été publiés par M. l’abbé Ceriani sous ce 
titre : Codex Syro-hexaplaris Ambrosianus photoli- 
thographice éditas, in-4°, 1877. Cette publication forme 
le t.. vu des Monumenta sacra et profana ex codicibus 
præsertim Bibliothecæ Ambrosianæ. M. l’abbé Giovanni 
Mercati a découvert en 1896, dans un manuscrit palim
pseste de la bibliothèque ambrosienne de Milan, les 
fragments suivants transcrits au Xe siècle : Ps. x v ii 
(hébreu, xvm), 26-48; x x v ii, 6-9; xxvm, 1-3; xxix; xxx, 
1-10, 20-25; xxxi, 6-11; xxxiv, 1-2, 13-28; xxxvi, 1-5; x l v ; 
x l v iii , 1-6, 11-15; l x x x v iii, 26-53. Le texte hébreu n’est 
reproduit qu’en transcription grecque ; sur les autres 
colonnes sont les versions d’Aquila, de Symmaque et la 
cinquième édition. — Voir G. Mercati, D ’un palimpsesto 
Ambrosiano continente i Sa lm i esapli, in-8», Turin, 
1896; P. de Lagarde, Bibliotheca syriaca Veteris Testa- 
m enti ab Origene recensiti fragm enta apud Syros 
servala quinque, Gœttingue, 1892; G. Kerber, Syro- 
hexaplarische Fragmente zu Leviticus uncl Deuterono- 
m iu m  aus Bar-Hebræus gesammelt, dans la Zeitschrift 
fu r  die alttestamentliche Wissenschaft, 4896, p. 249-264;
E. Klostermann, Die m ailânder Fragmente der Hexapla, 
ibid., p. 334-337; H. Omont, Vêtus Testamentum  Græce 
Codicis Sarraviani-Cnlbertini quæ supersunt in  biblio- 
thecis Leidensi, Parisiensi, Petropolitana, phototxjpice 
édita, in-f», Leyde, 1897; P. B. Grenfell, A n  Alexandrian  
erotic Fi agm ent and other Greek Papyri, in-4», Oxford, 
1896 (contient un fragment d’Ézéchiel avec les signes 
diacritiques d’Origène); J. Mercati, Psalm orum  hexa
plorum  reliquiæ e Codice rescripto Ambrosiano, in-f», 
Rome, 1901. V. E r m o n i .

H E X A T E U Q U E , nom par lequel on désigne les six 
premiers livres de l’Ancien Testament, c’est-à-dire les 
cinq livres du Pentateuque et Josué. Voir P e n t a t e u q u e  
et J o s u é  (L iv re  b e ) .

H É Z É C H IE L (hébreu : Yehézqêl;Septante : ’EÇexr,),), 
chef de la vingtième famille sacerdotale, lorsque les 
descendants d Aaron furent partagés en vingt-quatre 
familles par David pour le service du sanctuaire. I Par., 
xxiv, 16. En hébreu, son nom ne diffère pas de celui du 
prophète Ezéchiel.

H ÉZÉC1 (hébreu : Ifizqi ; Septante: ’AÇaxî), Benja- 
mite, descendant d’Elphaal, un des chefs de famille qui 
habitèrent Jérusalem. I Par., vm, 12,17, 28.

H É Z É C IA , ancêtre d’Ater dont la famille retourna de 
captivité avec Zorobabel et signa l’alliance avec Néhémie. 
Ce nom est écrit Ézéchia dans I Esd., n , 16. Voir A ter 1 
t. I, col. 1206.

H ÉZIO N  (hébreu : Hézyôn ; Septante : ’AÇfv; Codex 
Alexandrinus et Lucien : ’AÇav)).), roi de Syrie, père de 
Tabremmon et grand-père de Bénadad I». m  Reo\ xv
18. Il n’est nommé qu’en cette qualité dans l’Écriture et 
l’on ne rencontre nulle part sur lui aucun autre rensei
gnement. Parmi les critiques, les uns l’identifient avec

Razon, contemporain de Salomon, III Reg., xi, 23; 
d’autres pensent qu’il fut son successeur. Les deux opi
nions ne sont également que des hypothèses. Voir R a z o n .

H ÉZ tR  (h ébreu : Hczîr; Septante : XvjÇiv), chef de la 
dix-septième famille sacerdotale, chargée du service men
suel du sanctuaire à l’époque de David. I Par., xxiv, 15. — 
Un chef du peuple du temps de Néhémie, II Esd., x, 20, 
appelé également flézir  dans le texte hébreu, est nommé 
Hazir dans la^Vulgate. Voir iÏA z m , col. 461.

HIBOU (hé breu : tahm âs; Septante: y),aü£; Vulgate : 
noctua), rapace nocturne du genre chouette et de l’es
pèce duc.(.C’est le moyen-duc ou strix otus. Voir t. n , 
col. 1508. Le hibou (fig. 144) est long d’environ t r e n t e - c i n q  
C e n t im è tr e s ,  avec un plu
mage fauve, mêlé de blanc 
et de brun. Il dépose ses 
œufs dans des nids aban
donnés et vit de petits ron
geurs et de petits oiseaux.
Il se trouve en Palestine, 
mais moins abondant que 
les autres rapaces du même 
genre. Les Septante et la 
Vulgate autorisent à re
connaître le hibou dans le 
tahmâs, mot qui désigne 
déjà l’effraie, voir t. n , col.
1598, et que les commen
tateurs juifs entendent 
d’un rapace en général. Cf.
Gesenius, Thésaurus, p.
492. La loi défendait de 
manger le tahmâs. Lev., 
xi, 16; Deut., xiv, 15.
Quelques auteurs con
testent cette identification 
du tahmâs, sous prétexte 
que le mot vient de hâmâs,
« violence, » et que le 
hibou ne serait guère à sa 
place entre l’autruche, la 
mouette et l’épervier. Lev., xi, 16. Mais la plupart la 
maintiennent, parce que le hibou est un rapace et par 
conséquent un « violent », comme la mouette et l’éper- 
vier, et un sauvage comme l’autruche. On peut donc s’en 
tenir à l’interprétation des anciens. II. L e s ê t r e .

H IE L  (hébreu : f f î ’êl; Septante : ’Axi-ql), Israélite 
qui vivait au temps d’Achab. III Reg., xvi, 34. Il rebâtit 
Jéricho, mais conformément à la malédiction prononcée 
par Josué au nom de Dieu contre celui qui entrepren
drait de relever cette ville, Jos., vi, 26, il perdit son fils 
aîné Abiram en jetant les fondements de la cité nou
velle et Ségub, son dernier né, lorsqu’il en posa les portes.

H IÉ R A P O L IS  (TepâiroXiç, la « ville sainte »), ville de 
Phrygie (fig. 145). Elle n ’est mentionnée qu’une fois dans 
le Nouveau Testament, Col., iv, 13, à propos du zèle 
qu’Épaphras avait déployé pour la diffusion de l’Évan
gile dans les villes de la vallée du Lycus. Elle n’en joua 
pas moins un rôle considérable dans les premiers siè
cles du christianisme. Très probablement son Église fut 
fondée vers le même temps que celle de Colosses et de 
Laodicée. Épaphras, ce « cher co-serviteur et fidèle mi
nistre du Christ », comme l’appelle saint Paul, Col., îv, 
13, fut un des premiers ouvriers de l’Évangile à Hiéra- 
polis. Voir É p a p h r a s ,  t. H , col. 1819. Le diacre Philippe, 
et deux de ses quatre filles, les prophétesses, y prêchè
rent aussi la bonne nouvelle. Polycrate, évêque d’Éphèse, 
dans sa lettre au pape Victor, citée par Eusèbe, H. E ., 
m , 31, t. xx, col. 2800, nous l’atteste. Il se trompe, sans
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doute, comme plusieurs autres de ses contemporains, 
en prenant Philippe, le diacre, dont il est parlé, Act., vm, 
5-40; xxi, 8-9, pour Philippe, l’apôtre, mais cette 
erreur sur la qualité de la personne, rectifiée par la 
mention qu’il avait ses 
filles prophétesses, 
conformément à Act., 
xxi, 9, ne saurait com
promettre l’exactitude 
du fait important qu’un 
personnage apostoli
que prit part à la fon
dation de l’Eglise 
d’Hiérapolis. Dans le 
Dialogue de Caïus 
contre Proclus; il est 
affirmé pareillement 
que Philippe et ses 
filles ont fini leur vie à 
Hiérapolis et que le 
tombeau du saint évan
géliste y est vénéré.
Eusèbe, II. E ., i i i , 31, t. xx, col. 281. D’autres disciples 
des apôtres paraissent avoir visité plus d’une fois cette 
ville, qui, au témoignage de l’histoire ecclésiastique, fut 
un centre important des traditions apostoliques les plus 
autorisées. On sait que Papias,« auditeur de Jean, fami-

signé tout ce qu’il avait pu apprendre, « par ses con
versations avec les presbytres ou anciens, lui rapportant 
les dires d’André, de Pierre, de Philippe, de Thomas, 
de Jacques, de Jean, de Matthieu, de divers disciples

du Seigneur, Aristion, 
le presbytre Jean et 
les autres. «Après lui, 
Claude Apollinaire il
lustra le. siège épisco- 
pal d’Hiérapolis par 
son Apologie de la foi 
chrétienne, adressée à 
Marc-Aurèle et sa lutte 
contre les Montanistes.

La ville devait à une 
source thermale très 
efficace contre cer
taines maladies et à un 
puits mystérieux, du
quel les Galles seuls, 
prêtres de Cybèle, pou
vaient respirer impu

nément les exhalaisons suffocantes, d’être considérée 
comme un lieu sacré. Cette conviction, et aussi le spec
tacle perpétuel du plus beau panorama qu’on puisse rê
ver, sur la plaine ovale où se rejoignent le Lycus et le 
Méandre, plaine que ferme au midi un amphithéâtre de

145. — Monnaie d’Hiérapolis de Phrygie.
Buste d’Apollon, à  droite. — il. IEPA[II] [ OAEITQN. 

L a Fortune debout à  gauche.

146. — Ruines d'Hiérapolis. P lateau pétrifié envahissant les Therm es. D’après une photographie.

lier de Polycarpe, homme se rattachant à la plus haute 
antiquité chrétienne,» selon les expressions de saint Iré
née, v, 33, 4, t. vu, col. 1214, fut évêque d’Hiérapolis, 
Eusèbe, H. E ., m , 36, t. xx, col. 288, et qu’il y écrivit, 
en cinq livres, les Exégèses des discours du Seigneur, 
recueil peut-être fait avec peu de discernement, mais 
qu’il nous serait si utile de retrouver. Là il avait con-

montagnes se perdant finalement avec la tête neigeuse 
du Cadmus, dans un ciel d’azur, portaient naturellement 
les esprits à la contemplation et au goût des idées reli
gieuses. C’était à Hiérapolis qu’Épictète, peut-être au 
contact des premiers chrétiens, avait commencé par 
ébaucher et discuter ses pensées philosophiques, sous 
les portiques ensoleillés des thermes, dont les colonnes
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quadrangulaires, incrustées de marbre, de cippolin et de 
jaspe, sont encore debout (fig. 146).

Nous avons visité les belles ruines d’Hiérapolis, au 
printemps de 1894. Voir E. Le Camus, Voyage aux  
sept Églises de l’Apocalypse, in-8», '1890. La ville est 
bâtie sur une plate-forme, énorme masse blanche et 
crayeuse formée par les eaux pétrifiantes d’une source 
qui s’épand insensiblement par de petits ruisselets aux
quels elle élève en marchant la double rive solide ré
glant leur cours. L’acide’carbonique, qui tenait en dis-

L .’T h u illin r doit

147. — P lan  d’Hiérapolis.

solution les sels dont les eaux alumineuses et sulfureuses 
sont saturées, s’évaporant à l’air libre, les sels calcaires 
se condensent et forment une épaisse croûte blanchâtre 
qui finit par agrandir rapidement la [plate-forme elle- 
même. C’est au midi, dans la partie surplombant la 
vallée que le phénomène de cette pétrification graduelle 
des ruisseaux tombant en cascades présente un aspect 
particulièrement pittoresque. La couleurj,très blanche 
du sol, formant autour des ruines sombres ou dorées 
.parle soleil, comme une enveloppe de coton, a fait don
ner par les Turcomans le nom de Pambouk Ivalessi, « le 
château de coton, » aux vieux murs d’Hiérapolis.

Une grande rue encore très reconnaissable et en 
partie ornée d’une colonnade dorique traversait la ville. 
Sa direction était du levant au couchant où, au delà

DICT. DE LA B IB L E .

d’une porte à triple arceau, elle atteignait une immense 
et superbe nécropole. La demeure des morts a, mieux 
encore que celle des vivants, résisté à l’injure du temps 
et rien n’est plus intéressant que de suivre la longue 
série de tombeaux parfaitement conservés où, sans peine, 
on déchiffre encore les très curieuses inscriptions dont 
s’accommodaient les bons bourgeois d’il y a dix-neuf 
siècles. Deux théâtres, l’un au nord-ouest, plus ancien 
mais en mauvais état, l’autre au nord-est, encore presque 
complet, des vestiges de l’antique Nymphéum dominant 
la belle source aux eaux vert d’émeraude dont nous 
avons parlé, les salles voûtées d’un gymnase rappelant 
par leurs proportions ce que Rome édifia de plus gigan
tesque, sont à peu près ce qui reste des monuments 
païens d’Hiérapolis. Les ruines d’églises chrétiennes y 
sont plus nombreuses et non moins considérables. 
Bâties en pierre poreuse et sur la hauteur difficilement 
abordable même aux bêtes de somme, ces monuments 
n’ont pu être dévastés, comme ceux de Laodicée ou de 
Colosses qui étaient dans la plaine et construits en 
blocs de marbre fort recherchés pour faire de la chaux.

Les ruines des trois vieilles basiliques chrétiennes 
que l’on rencontre, en suivant la grande rue d’Hiéra
polis, se penchent, il est vrai, peu à peu, sous les se
cousses incessantes d’un sol mobile et vivement travaillé 
par des feux volcaniques, mais leur masse grandiose 
résiste toujours avec succès, comme ces robustes vieil
lards qui consentent avec peine à se courber sous le 
poids de l’âge, mais qui doivent fatalement finir par 
tomber tout à coup d’une irrémédiable et définitive 
ruine. On peut distinguer encore, sous leurs séculaires 
arceaux, des restes de peintures, des croix et le mono
gramme du Christ sculptés au-dessus des piliers. Les 
dispositions des églises grecques, embolos, bêma, pro
thèse, diaconium, s’y retrouvent pleinement conservées. 
Noire impression fut que c’était là les ruines, non pas 
les plus artistiques, mais les plus complètes que nous 
eussions trouvées en Phrygie. Il nous était particulière
ment agréable de penser que, dans la grande rue où se 
voit encore la trace des chars, les hommes apostoliques 
étaient passés et que, dès le temps de saint Paul, dans 
ces maisons, aujourd’hui en ruines, s’était fondée une 
florissante communauté chrétienne, lliérapolis, avec ses 
deuxsœ urs, Laodicée et Colosses, chacune sur sa hau
teur, formant un triangle dans la vallée, à des distances 
où elles pouvaient correspondre par des signaux, consti
tuèrent longtemps une sainte et glorieuse fédération. 
Toutes les trois, hélas ! sont absolument muettes et dé
sertes. Hiérapolis conserve, il est vrai, ce que n ’ont pas 
les deux autres, d’imposantes ruines, mais, comme elles, 
lliérapolis n’a plus un seul habitant. Voir C. Humann, 
C. Cichorius, W. Judeich et Frz. W inter, Alterthüm er 
von Hiérapolis, in-4», Berlin, 1898; W. M. Ramsay, 
Ciliés and Bishoprics o f Phrygia, 2 in-8°, Oxford, 1S93- 
1897, t. i, p. 84-120. E. Le C a m u s

H IÉ R O G L Y P H IQ U E S  (B IB LES). — On donne ce 
nom à des livres destinés surtout aux enfants et conte
nant un choix de passages et d’histoires bibliques dans 
lesquels les êtres animés et les objets matériels, au lieu 
d’être nommés par d es. caractères écrits ou imprimés, 
sont représentés au naturel par des dessins en noir ou 
par des peintures. La figure 148] en donne une idée 
exacte. C’est le fac-similé d’une page de la première 
Bible hiéroglyphique, imprimée à Augsbourg en 1687, 
sous ce titre ; Die geistliclie Herzens-Ëinbildungen in  
zweyhundert und fünffzig Biblischen Figur-Sprüchen 
vorgestellet. Le Psalmiste, vm, 8-9, dit que « Dieu a tout 
mis sous les pieds de l’homme, les brebis, les bœufs et 
les animaux des champs, les oiseaux du ciel et les pois
sons de la mer ». Dans la Bible hiéroglyphique, les 
pieds, les brebis, les bœufs, les bêtes sauvages, les oi
seaux et les poissons sont figurés au lieu d’être nommés.

III -  23
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— On a publié des); Bibles hiéroglyphiques en divers 
pays et en diverses langues, entre autres, en français : 
Bible avec figures contenant 252 Sentences choisies 
Éclairées avec prés de 800 figures pour faire apprendre

{ P ' S a U V T S L . j r .  Q  - g .  

s&iiesi) cct&oit m iter be$

Mkfwar &ott f c ÿ a f f t  ûitb t f y ï x t ,  
^Ùient detît^kn^en Votct bvrÿvti.

to g  «,

148. — Fac-sim ilé du Ps. V III  dans la  Bible hiéroglyphique 
d’Augsbourg. D 'après Clouston, Hieroglyphic Bibles.

à la jeunesse toutes choses par son nom  et avec plaisir. 
A Copenhague, 1745. — Pour l’histoire complète des Bibles 
hiéroglyphiques, voir W. A. Clouston, Hieroglyphic 
Bibles, tlieir origin and history, and a New Hierogly
phic Bible tolcl in  Stories by Frd. A. Laing, in-8», Glas
gow, 1894.

H IÉR O N Y M E '('Iepi&vupoç), général syrien d’Antio- 
chus V Eupator, qui fit la guerre à Judas Machabée avec 
plusieurs autres généraux de ce prince. II Mach.,xii, 2.

1. H ILA1RE (Saint), évêque de Poitiers, docteur de 
l’Église.

I. Ab r é g é  d e  sa  v ie . — Saint Ililaire naquit à Poitiers 
ou dans les environs, d’une famille distinguée, proba
blement entre 310 et 320. Après une brillante éducation 
littéraire et oratoire, il puisa dans les Livres Saints la 
connaissance de Dieu et ses perfections. De Trinit'., I, 
t. x, col. 127 (ce récit est plus probablement une histoire, 
et non une fiction comme le disent les quelques auteurs 
qui veulent qu’Hilaire ait été chrétien dès l’enfance). Il 
gagna à Jésus-Christ sa femme avec sa fille Abra, à la
quelle il persuada plus tard de consacrer à Dieu sa virgi
nité. Avant 355, il était évêque de Poitiers. En 356, les 
intrigues de Saturnin d’Arles, archevêque arien, et les 
agissements du concile de Béziers, le firent exiler en 
Asie par Constance. Il séjourna principalement en 
Phrygie. Il rendit en Orient les plus grands services à 
l’orthodoxie, par sa conduite à la fois conciliante et

ferme. En 359, il assistait au concile de Séleucie, et 
de là il vint à Constantinople avec les députés synodaux. 
L’empereur le renvoya en Gaule sans lui rendre ses 
bonnes grâces et même, dit Sulpice Sévère,il, 45, t. xx, 
col. 155, sans cesser de le tenir pour exilé (360). Son 
influence fit triompher la cause catholique au concile de 
Paris (361); il alla également travailler au rétablisse
ment de la foi en Italie au concile de Milan (364) et en 
Illyrie. C’est dans sa ville épiscopale de Poitiers qu’il 
mourut, le 13 janvier, « six ans, dit Sulpice Sévère, ibid., 
après son retour de l’exil : » cette indication, et d’autres 
dont il faut tenir compte, laissent subsister un doute entre 
les trois années 366, 367 et 368. Chronique de saint 
Jérôme, 367. Sa fête est fixée au 14 janvier. Pie IX l’a 
proclamé docteur lie l’Église en 1851.

II. Œ u v r es  e x é g é t iq u e s . — 1» Cornmentarius in  
Evangelium  Matthæi, t. ix, col. 909-1078. II est divisé 
en trente-trois chapitres que plusieurs anciens éditeurs 
appelaient canons. Nous savons par des citations an
ciennes, cf. Cassien, De In ca m ., vu, 24, t. u, col. 251, 
qu’il y avait en tête un proœ m ium , aujourd’hui perdu. 
Cet ouvrage fut composé pendant les premières années 
de l’épiscopat d’Ililaire, certainement avant son exil de 
356. Il a la forme d’un livre et non de discours. L’auteur 
ne se reporte pas au texte grec, et fait peu d’efforts 
pour éclaircir les difficultés de la lettre; il cherche 
surtout l’esprit de l’Évangile, et le sens typique ou 
moral des faits et des discours. Les pensées qu’il 
indique, sans les développer beaucoup, sont élevées, pra
tiques et instructives. — 2° Traclatus super Psalmos, 
t. ix, col. 221-890, qu’il faut probablement rapporter 
aux dernières années de la vie du saint. A la différence 
de méthode, au soin qui apparaît plusieurs fois de com
parer les textes et les versions, à l’imitation des Pères 
grecs, on reconnaît sûrement l’influence du séjour d’Ili- 
laire en Asie. L’Instructio Psalm orum  (Zingerle) ou 
Prologus (Migne), préface de l’auteur, est du plus haut 
intérêt pour qui veut connaître ses idées sur l’Écriture 
Sainte et l’exégèse. Le commentaire lui-même paraît 
s’être étendu à tous les Psaumes (il faut cependant noter 
que dans Fortunat [voir plus bas à la bibliographie], Vita 
H ilarii, i, 14, P. L ., t. l x , col. 193, per singula pour
rait s’entendre non de tous les Psaumes, mais de tous 
les versets des Psaumes commentés) ; en tous cas, les ma
nuscrits présentèrent de bonne heure d’énormes lacunes ; 
ceux qu’avait entre les mains saint Jérôme, De vir.
ill., c, t. xxm, col. 699, étaient un peu moins com
plets que ne le sont aujourd’hui nos éditions, et celles-ci 
contiennent le commentaire authentique de cinquante- 
huit psaumes seulement: i, n , ix, xm , xiv, l i- l x ix  incl., 
xci, c x v iii-cl  (pour les commentaires apocryphes de 
quelques autres psaumes, voir t. ix, col. 890 et suiv. ; 
Zingerle, Præfatio, p. x i i , et édition, p. 872 et suiv.; Pitra, 
Spicilegium Solesmense, t. i, p. 165 et suiv.). L’ouvrage 
tient du discours et du livre. Il semble que saint Hilaire, 
après avoir expliqué les psaumes sous forme d’homélies, 
cf. par exemple In  Ps. x m , 1-2, ait retravaillé en vue 
des lecteurs ce qu’il avait d’abord composé pour son 
auditoire. Tout en gardant sa liberté et son originalité 
d’auteur, un peu plus peut-être que ne le dit saint Jé
rôme, De vir. ill., c, il prend Origène pour maître 
et paraît le suivre de très près. Il le lisait en grec, et, 
toujours d’après saint Jérôme, il s’aidait des conseils 
du prêtre Iléliodore, pour bien comprendre les passages 
difficiles du docteur alexandrin. S. Jérôme, Epist. x x x iv , 
ad Marcellam, t. x x ii , col. 449. On voit par d’autres pas
sages de saint Jérôme, comme Epist. L vm ,a d  P aulinum , 
t. x x ii , col. 585, que saint Hilaire savait mieux le grec 
que la lettre à Marcella ne semble le dire. Malgré la 
part faite au sens littéral plus largement ici que dans 
le commentaire In  M atthæum,le  principal soin de l ’au
teur, et aussi son vrai mérite, est de donner, à propos 
du texte, de beaux développements dogmatiques et
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moraux. — 3° Travaux scripturaires perdus. 1. Saint 
Hilaire avait traduit, ce qui peut-être veut dire imité, 
les homélies d’Origène sur Job. Saint Jérôme parle 
plusieurs fois de cet ouvrage; il dit, De vir. ill., c : 
Tractatus in  Job, quos de græco Origenis ad sensum  
transtulit. Il n ’en reste que deux fragments sans impor
tance, t. x, col. 723-724. — 2. Saint Jérôme dit encore, 
ibid. : « Quelques-uns disent qu’il a écrit aussi sur 
le Cantique des Cantiques, mais nous ne connais
sons pas cet ouvrage. » — 3. Le Liber mysteriorum ,
S. Jérôme, ibid., d’après les longs fragments publiés 
par Gamurrini en 1887, traitait des figures de l ’Ancien 
Testament; il doit donc être rangé parmi les écrits exé
gétiques du saint. — 4. Saint Hilaire avait-il écrit un 
commentaire des Épitres de saint Paul? Il en est 
question dans des documents d'époque postérieure. Par 
exemple, le second concile de Séville (619) cite, cap. XII, 
quelques lignes d’une Explicatio Epistolæ ad Tim o- 
tlieum, qu’il attribue à saint Hilaire. P. L ., t. x, col. 724 
et la note. Voir le 4° qui suit. — 4° Apocryphes. On tient 
généralement pour apocryphes les fragments publiés par 
Mai en 1852, P atrum  nova bibliotheca, sur le début de 
saint Matthieu et de saint Jean, et sur la guérison du 
paralytique. Matth., ix. — Pour ce qui est des commen
taires sur saint Paul, publiés sous le nom de saint 
Hilaire au t. i du Spicilegium  Solesmense, p. 49, tout 
fait croire qu’ils sont de Théodore de Mopsueste : le 
cardinal Pitra reconnut lui-même son erreur. On trouve, 
dans le même Spicilège, p. 159, un fragment sur l’arbre 
du bien et du mal, qui proviendrait peut-être de com
mentaires du saint docteur sur la Genèse. — 5° Copies 
des Évangiles attribuées à saint Hilaire. La pièce 
apocryphe, Testament de saint Perpétue, évêque de 
Tours, mort en 474, t. l v i i i ,  col. 754, parle d’Évangiles 
copiés de la main du saint; Perpétue est censé léguer 
à Euphronius d’Autun : Evangeliorum librum , quem  
scripsit Hilarius, Pictaviensis quondam sacerdos. 
Christian Druthmar, moine de Corbie, parle aussi, In  
Matth., i, t. evi, col. 1266, d’un évangéliaire en grec 
(peut-être du même?) provenant, disait-on, de saint Hi
laire. Avant la révolution, on montrait à Saint-Gatien, de 
Tours, des Évangiles latins, que l'on disait de même 
avoir été copiés par lui.

III. U sa g e  d e  la  B ib l e  d a n s  l e s  a u t r e s  o u v rages 
d e  s a in t  H il a ir e . — Outre ses travaux proprement 
exégétiques, tous les écrits de saint Hilaire sont impor
tants : 1° pour l’histoire du texte biblique, et surtout 
des versions latines antérieures à saint Jérôme. Voir les 
ouvrag-es spéciaux sur les anciennes versions, et M. Zin- 
gerle, indiqué plus bas à la bibliographie ; 2° pour l’exé
gèse des passages dogmatiques relatifs à la sainte Tri
nité. Ainsi, dans le plus important de tous ses ouvrages, 
les douze livres De Trinitate (356-359), le saint docteur 
expose et discute une foule de textes, tant ceux qui 
établissent clairement la divinité du Fils, que ceux dont 
abusaient les ariens. On peut rem arquer au IVe livre ce 
que dit saint Hilaire sur le rôle de la seconde personne 
dans les théophanies de l’Ancien Testament; au xie l’ex
plication de I Cor., xv, 25; au x i p , celle de Prov. ' v i i i . 
Pour les textes évangéliques, ceux de saint Jean surtout 
ils remplissent l’ouvrage entier. Noter encore 1. ix, Sj 2 ' 
sur la nécessité du contexte pour l’interprétation; et 
voir d’intéressantes remarques dans le P. de Ré'mon 
Études sur la sainte Trinité, t. n , Théories latines ■ et 
dans la Patrologie de IBardenhewer, Christologiè de 
saint Hilaire, trad. franç., t. u , p. 280.

IV. M é th o d e  et  id é e s . — Les commentaires de saint 
Hilaire, c’est leur premier mérite, sont pour nous, avec 
ceux de Marius Victorinus sur quelques épîtres de' saint 
Paul, et celui de Victorin, évêque de Petau, sur l’Apo
calypse, les plus anciens monuments de l’exégèse en 
Occident. Encore les ouvrages de saint Hilaire dépas
sent-ils beaucoup, en étendue et en importance, ceux

des deux Victorin. L’évêque de Poitiers aborde l’expli
cation de l’Écriture avec une profonde vénération pour 
les Livres Saints, une haute idée de son ministère d’in 
terprète, et la crainte que ses pensées et ses expressions 
ne soient au-dessous d’un si grand sujet : « Le prédica
teur doit se dire qu’il ne parle pas pour les hommes, et 
l’auditeur doit savoir qu’on ne lui rapporte pas des 
discours humains, mais la parole de Dieu, les décrets 
de Dieu, les lois de Dieu : pour l’un et pour l’autre, le 
plus grand respect est un devoir. » In  Ps. x m , I .j 

Dans le traité sur saint Matthieu, celui où il a le moins 
emprunté, saint Hilaire distingue nettement le sens 
littéral du sens figuratif. Le sens littéral, sim plex intel- 
ligentia (à comparer au sens simple, pesât, des talmu- 
distes), lui semble ne pas demander de longues explica
tions ; mais il faut chercher, travailler, prier, pour 
arriver au sens plus intime et plus utile à l’âme, c’est-à- 
dire aux vérités symbolisées par les récits évangéliques, 
aux leçons de morale qui découlent dés paroles et des 
exemples du Sauveur, typica ratio, causæ interiores, 
cælestis intelligentia. « Dans la vérité des actions, dans 
les effets opérés par le Seigneur, se trouve une image, 
ressemblant aux faits eux-mêmes et explicable par eux, 
des vérités futures. » In  M atth., x i i ,  I , col. 984. Ses 
applications mystiques sont parfois fort originales, voir 
In  M atth., v, 9, col. 947, les démons comparés aux 
oiseaux du ciel, les bons anges comparés au lis; par
fois fort justes et fort belles. Ainsi, il voit et il exprime 
très heureusement comment les actions du Sauveur 
sont typiques, non comme l’ombre d’une réalité plus 
haute, mais comme le modèle et l’idéal qui se repro
duira et se prolongera pour ainsi dire à travers les 
siècles. Il dit, par exemple, à propos du Christ ensei
gnant dans la barque, In  M atth., x m , I ,  col. 993 : « Que 
le Seigneur se soit assis dans la barque, et que la foule 
se soit tenue dehors, les circonstances en rendent raison. 
Car il allait parler en paraboles; et, par une action de 
ce genre, il montrait que ceux qui demeurent hors de 
l’Église ne peuvent rien comprendre à la parole de Dieu. 
Car cette barque présente l’image de l’Église : c’est en 
elle que la parole de Dieu est conservée et prêchée; 
ceux qui sont au dehors, pareils au sable du rivage, 
stériles et inutiles, n ’en peuvent rien saisir. »

L’Ancien Testament est tout entier figuratif du Nou
veau. Saint Hilaire fait la théorie de ce symbolisme dans 
YInstructio Psalm orum  (Migne, Prologus) ; il l’applique 
dans le commentaire lui-même sur les psaumes et dans 
les fragments conservés du Liber mysteriorum . Le 
commentaire du Ps. l i  est un curieux modèle d’exégèse 
mystique, souvent forcée et subtile à l’excès, et féconde 
aussi en applications de détail belles ou utiles aux 
mœurs (voir, dans ce psaume, ce qui concerne l’Eucha
ristie). Saint Hilaire est un témoin de cette doctrine, si 
fréquente chez les Pères, que Jésus-Christ est l’objet de 
toute l’Écriture Sainte. Pour comprendre chaque Psaume 
il faut en trouver la clef particulière (idée prise d’Ori
gène, t. IX, col. 246, 247 avec la note); mais la foi au 
Christ est comme une clef générale, qui ouvre tous 
les mystères de l’Ancien Testament. Ib id ., 235-237. 
Saint Hilaire dit, vers le début du Liber m ysteriorum , 
dans Gamurrini, p. 3 ; « Tous les faits contenus dans les 
Livres Sacrés annoncent en paroles, expriment en ac
tions, confirment en exemples l’avènement de Notre- 
Seigneur Jésus-Christ qui, envoyé par le Père, est né 
homme du Père, fils de la Vierge par l’Esprit. C’est lui 
en effet, qui, durant toute la durée de cet âge fixé par 
Dieu, sous des figures vraies et déterminées, engendre 
l’Église en la personne des patriarches, ou la baptise, ou 
la sanctifie, ou la suscite, ou la prédestine, ou la ra
chète. » — Chez saint Hilaire on trouve encore cette 
idée que, lorsque les mots pris matériellement ne don
nent pas de sens littéral acceptable, il faut chercher 
un sens spirituel. Cette théorie vient peut-être d’un
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malentendu sur le langage figuré et, si on la pressait, 
elle conduirait à cette erreur que certains passages 
n ’ont pas de sens littéral. En tous cas, il faut noter qu’on 
la rencontre chez saint Hilaire (spécialement In  Ps. 
ex  x i Y, t. ix, col. 679) tout comme chez saint Augustin. 
— Moïse avait confié la doctrine de la Loi à soixante-dix 
vieillards, dont les Septante du temps de Ptolémée 
étaient les successeurs. Ils furent inspirés, ou du moins 
surnaturellement aidés, spiritali et cælesti scientia vir- 
tutes Psalmorum intelligentes, pour mettre en bon 
ordre les psaumes qui auparavant n ’étaient pas classés. 
Ils les ont disposés non suivant la chronologie, mais 
d’après le symbolisme des nombres. Le Psaume l  se place 
chronologiquement avant le Psaume I I I ;  mais leur ordre 
dans le psautier répond fort bien aux mystères des 
nombres 3 et 50, ibid., col. 238, et passim ; de même 
pour 7, 8, etc. — Sur plusieurs autres points concernant 
la philologie hébraïque ses remarques sont intéres
santes; tantôt il cherche les solutions là où elles se 
trouvent en effet, dans l’histoire et l’archéologie, sur le 
diapsalma, ibid., 246; tantôt il développe des explica
tions mystiques, sur les titres, qu’il suppose indiquer le 
sujet des psaumes auquels ils sont joints, ibid., 243 et 
suiv. — Voir art. C a n o n , t. il, col. 153, les remarques 
faites sur le canon de l’Ancien Testament rapporté dans 
ce même Prologue sur les Psaumes, § 15, et le tableau 
des deutérocanoniques cités par saint Hilaire.

V. B ib l io g r a p h ie . — 1° Sources anciennes sur la 
vie : Sulpice Sévère, au second livre de ses Chronica 
(ou Hisloria sacra) et dans la Vila beati Martini, 
t. xx; Fortunat, Vita sancti H ilarii, en deux livres 
(deux fois dans P air, lat., au t. ix, col. 183, et au 
t. l x x x v iii, col. 439; on reconnaît le second livre comme 
l’œuvre authentique de saint Fortunat de Poitiers; il y a 
discussion sur l’auteur du premier); saint Jérôme, I)e 
vir. ill., t. xxm, col. 699; voir surtout le t. ix de la 
Patr. lat., où sont réunis les témoignages de l’antiquité 
et ceux de saint Hilaire lui-même. — 2° Éditions : 
L’indication des éditions anciennes est donnée, d’après 
Schœnemann, dans Migne, t. ix, col. 207; Migne lui- 
même reproduit l’édition de Scinion Maffei (Vérone, 
1730), qui est l’édition de dom Coustant (Paris, 1693) re
vue et améliorée. Depuis, le travail d’établissement cri
tique du texte a été fait à nouveau pour le seul com
mentaire sur les Psaumes, par M. Antoine Zingerle, au 
t. x x ii du Corpus de Vienne, S. H ilarii episcopi Picta- 
viensis tractatus super Psalmos, recensait et commen- 
tario crilico inslruxit Antonius Zingerle, Vienne, 1891, 
in-8°. Un ms. important, le Lugdunensis 381 (vi* siècle), 
avait échappé à M. Zingerle; lui-même a complété son 
travail par une étude sur ce manuscrit, Der Hilarius- 
Codex von Lyon, au t. cxxvm des Sitzungsberichte de 
l’Académie de Vienne, 1893. Les fragments du livre sur 
les Mystères, ont été publiés par M. Gamurrini : S. H i
larii tractatus de m ysteriis et hym ni et S . Silviæ pe- 
regrinatio... quæ inedita ex codice Arretino depromp- 
sit Joli. Franciscus G amurrini, Rome, 1887, in-4° 
(4° volume de la Biblioteca dell’Accademia storico- 
giuridica). — 3° Travaux relatifs à saint Hilaire. —
1. Vues d’ensemble sur l’hom me et l’œuvre : Albert de 
Broglie, L ’Eglise et l’empire rom ain au i v p  siècle, passim ; 
Reinkens, Hilarius von Poitiers, eine Monographie, 
Schaffhouse, 1861; V. Hansen, Vie de saint Hilaire, 
évêque de Poitiers et docteur de l’Eglise, Luxembourg, 
'1875; J. Gibson Cazenove, Sain t H ilary o f Poitiers and 
saint M artin o f Tours (de la collection The Fathers for  
English readers), Londres, 1883; P. Barbier, Vie de saint 
Hilaire, Tours, 1887. — 2. études spéciales sur saint 
Hilaire exégète. On doit à M. Zingerle les études sui
vantes : Studien zu H ilarius’ von Poitiers Psalmen- 
commentar, au t. cvm des Sitzungsberichte de l’Acadé
mie de Vienne, 1885; Der Ililarius-Codcx von Lyon,- 
même collection, t. cxxvm, 1893; Beitràge zur K ritik

and Erklürung des Hilarius von Poitiers, et Zu H ila
rius von Poitiers, dans Zeitschrift fü r  classische Philo
logie, 1886, p. 331-341, et 1889, p. 314-323; Z um  hila- 
rianischen Psalmencommentar et Die lateinischen 
Bibelcitale bei S. Hilarius von Poitiers, dans Kleine 
philologische Abhandlungen, 4e fascicule, Inspruck, 
'1887, p. 55-75 et 75-89; Kleine Beitràge zu griechisch-la- 
teinisclien Wôrterklârungen aus dem  hilarianischen 
Psalmencommentar, dans Commentationes Woelffli- 
nianæ, Leipzig, 1891, p. 213-218. A noter en outre : 
Schellauf, Rationem  afferendi locos litlerarum divina- 
rum quam in  tractatibus super Psalmos sequi videtur
S. Hilarius. — 3. Voir Tillemont, Mémoires, Paris, 1700, 
t. vu, p. 432-469, 715 758; Histoire littéraire de France, 
dans la seconde partie du 1 .1, part, i i , 1733, p. 139-194; 
Bardenhewer, Patrologie, trad. Godet et Versehaffel, 
t. i i , p. 282-284. R. d e  la  B r o is e .

2. H IL A IR E , diacre de l’Église romaine, mort avant 379, 
tomba dans l’erreur en voulant rebaptiser les ariens. On 
a voulu voir dans ce personnage 1 ’Ambrosiasler ou faux 
Ambroise, auteur d’un remarquable commentaire sur les 
Épîtres de saint Paul. Voir A m b r o s ia s te r ,  t. i, col. 453, 
et G. Morin, L'Ambrosiaster et le J u if converti Isaac, 
dans la Revue d’histoire et de littérature religieuses, 
1899, p. 97. C’est également à tort que quelques auteurs 
ont cru devoir lui attribuer les Quæstiones in  Vêtus et 
Novum Testamentum  qui se trouvent parmi les Spuria  
des œuvres de saint Augustin. Migne, Patr. lat., t. xxxv, 
col. 2213. B. H e u r te b iz e .

H ILA R IO N , moine bénédictin de la congrégation du 
Mont-Cassin, né à Gênes, mort à Saint-Martin de Peglio 
vers 1585. Il avait embrassé la règle de saint Benoît 
le 21 mars 1533 au monastère de Saint-Nicolas de Bos- 
chetto, près de Gênes. Il est auteur de Commentaria, 
seu animadversiones in  Sacrosancta quatuor Evangelia, 
ad verum  christianismum  conlinendum non inutilia, 
2 in-4°, Brescia, 1567. — Voir Armellini, Biblioth. Bene- 
dictino-Casinensis, 1731,1.1, p. 266; D. François, Biblioth. 
générale des écrivains de l’ordre de S. Benoît, t. i, 
p. 497; Ziegelbauer, Hist. rei litterariæ ord. S. Benedicti, 
t. iv, p. 46. B. H e u r te b iz e .

HILLÉL! (CODEX), -isd, appelé aussi Codex
Helali ou H ilali, manuscrit hébreu de l’Ancien Testa
ment. Il est ainsi nommé, non pas, comme on l’a sup
posé, parce qu’il aurait été écrit à Hillah, nom d’une 
ville bâtie près des ruines de Babylone, mais parce .que 
le scribe qui l’écrivit s’appelait Hillel. Un manuscrit 
écrit au Caire en 1564 donne son nom complet : « Hillel, 
fils de Moïse, fils d’Hillel. » Ad. Neubauer, The Intro
duction o f the square characters in  biblical MSS., 
dans les Studia biblica, t. m , Oxford, 1891, p. 23. Il ne 
faut pas d’ailleurs confondre cet Hillel avec le célèbre 
rabbin Hillel Ier l’ancien, qui vivait au Ier siècle de notre 
ère, ni avec Hillel II, autre rabbin qui vivait au ive siècle.
H. L. Strack, Prolegomena crilica in  Velus Testamen
tum  hebraicum, in-8°, Leipzig, 1873, p. 16, croit qu’il 
a été écrit en Espagne. Quoi qu’il en soit, le Codex 
Hilleli est un des plus anciens et des plus célèbres ma
nuscrits hébreux de l’Ancien Testament, et les masso
rètes s’en sont servis pour fixer leur texte et rédiger 
leur Massore. Jacob ben Êléazar, qui florissait à Tolède 
en 1130, s’en servit aussi pour la critique des textes 
scripturaires qu’il cite dans sa grammaire hébraïque 
intitulée has-Salem. Il est aujourd’hui perdu, mais on 
sait que le texte en était excellent, qu’il était ponctué, 
et qu’il contenait tout l’Ancien Testament hébreu. Son 
histoire est racontée de la manière suivante par Abraham 
ben Zakkuth ou Sakkuto dans la Chronique qu’il com
posa vers 1500, Juchassin, « Livre dos Généalogies, »
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édit. Filipowski, Londres, 1857, p. 220 : « En l’an 4957 
de la création, le 28 du mois A’ab (14 août 1197 de notre 
ère), dit-il, il y eut une grande persécution des Juifs 
dans le royaume de Léon, de la part des deux royaumes 
qui vinrent lui faire la guerre. En ce temps-là, ils em
portèrent les vingt-quatre Livres Sacrés qui avaient été 
écrits environ 600 ans auparavant (par conséquent vers 
l'an 600 de notre ère). Ils avaient été écrits par Rabbi 
Hillel ben Moses ben Hillel et c’est pourquoi ils sont 
appelés de son nom H illeli Codex. Ce manuscrit était 
très correct et il avait servi à reviser tous les autres. 
J’ai vu les deux parties qui restaient et qui contiennent 
les premiers et les derniers Prophètes (Josué, les Juges, 
Samuel, les Rois, Isaïe, Jérémie, Ézéchiel et les douze 
petits Prophètes), écrits en grands et beaux caractères. 
Ils furent portés par les exilés en Portugal et vendus à 
Bougie en Afrique. » M. Chr. D. Ginsburg a réuni les 
leçons du Codex Hilleli dans son édition de la Massore, 
The Massorah, compiled from  manuçcripts, 3 in-f», 
Londres, 1880-1887, t. m , p. 106-129, ainsi que
H. L. Slrack, Prolegomena, p. 17-22. Strack, p. 16, 
croit qu'il ne remonte pas à l’an 600. — Voir II. Griitz, 
Geschichte der Juden, t. vi, 2» édit., Leipzig, 1871, 
p. 212; cf. p. 120-121; Chr. D. Ginsburg, Introduction  
to the massoretic-critical édition o f the hebrew Bible, 
in-8°, Londres, 1897, p. 431, 595.

HILLER Matthieu, orientaliste protestant, né à Stutt
gart, le 15 février 1646, mort à Kœnigsbronn, le 11 fé
vrier 1725. Professeur à l’université de Tubingue, il 
devint, en 1716, prieur de Kœnigsbronn. Outre d’im
portants travaux sur la langue hébraïque, nous devons 
à cet auteur les ouvrages suivants : De Arcano Kethib 
et Keri libri duo pro vindicanda sacri codicis hebræi 
integritata et flrm anda locorum plus octingentorum  
explicatione contra Ludovicum Capelleum, Is. Vossium 
et B. W altonum , in-8°, Tubingue, 1692; De genuina 
versione tituli crucis Christi, in-8», Tubingue, 1696; 
Tractatus de gem mis duodecim in  pectorali pontiftcis 
Ebræorum. Accessit E piphanii de iisdem  liber cum  
animadversionibus Claudii Salm asii et aliorum, in-4°, 
Tubingue, 1698; De sensu N um . x x ir , 5, in-4°, Tubin
gue, 1701 ;De Ilebræorum vestibus fim briatis,N w m . xv, 
37-41, in-4», Tubingue, 1701 ; De antiquissim a Gigan- 
tum  g en te , Gen., xiv, 6, in-4», Tubingue, 1701; Com
m entarius super vaticinium  Hoseæ, x, 14, in-4», Tu
bingue, 1702; Onomaslicmn sacrum , in quo nom inum  
propriorum  quæ in  sacris lilteris leguntur origo,
analogia, et sensus declaratur, in-4», Tubingue, 1701 ;
Synlagm ata H ermeneutica, quibus loca Scripturæ  
sacræ p lurim a ex ebraico textu nove explicantur, 
in-4», Tubingue, 1711; Hierophyticon, seu commenta
rius m  loca sacra Scripturæ quæ planlarum  faciunt 
mentionem, in-4», Utrecht, 1724. -  Voir Walch, Biblioth. 
theologica, t. m , p. 435; t. iv, p. 271, 298, 304, 349, 
351, 597. B . U e u r t e b iz e .

HBW5BERT, docteur de Sorbonne et archidiacre de 
Sens, vécut dans le x v ii» siècle. Il a publié des Éclair
cissements pour l’intelligence du sens littéral des Épitres 
de saint Paul et autres livres du Nouveau Testament 
in-12, Paris, 1690. B. H eu rtf.b iz e .

H!N (hébreu : pn, hin; Septante : eîv, îv, èv ; Vulgate : 
hin), la principale mesure de capacité pour les liquides.

1» Origine. — C’était une mesure égyptienne qui fut 
probablement adoptée par les Hébreux pendant leur 
séjour en Egypte. Aussi n ’est-elle nommée que dans le 
Pentateuque (et dans Ézéchiel, xi.v, 2 4 ; x l v i, 5 , 7 , 11). 
Le hin égyptien avait la forme d’un vase qui figure dans
l'hiéroglyphe de ce nom de mesure fT I i j j .  On voit que
c’est une sorte d’amphore ventrue, sans pied ni anse, avec

le fond plat et arrondi et un goulot rétréci, qui permet de 
verser plus facilement les liquides. Les égyptologues pro
noncent le nom différemment. Fr. Chabas, Recherches sur 
les poids, mesures et monnaies des anciens Égyptiens, in- 
4», Paris, 1876, p. 5, le lit hanou, hin, avec les variantes 
hon, hun; A. Eisenlohr, E in  mathemalisches Iland- 
buch der allen Aegypten, in-4», Leipzig, 1877, p. 268,__ -  un» -

!t-l S ’ hinnu; H- Brugsch, Hieroglyphisch-demo-
lisches Wôrterbuch, t. m , 1868, p. 901, hen. Mais, quoi 
qu’il en soit de la prononciation, l’origine égyptienne 
du hin ne peut aujourd’hui souffrir aucun doute. « Le 
hen, dit H. Brugsch, p. 901, mesure de contenance dé-

1 4 9 . _  Vase d’albâtre, contenant 40 hin. Collection de M. Gustave 
Posno. D’après une photographie.

terminée pour les liquides, correspond exactement à 
l’hébreu j»n. » Il faut remarquer seulement que le hin
hébreu était plus grand que l’égyptien, du moins d’après 
ce que nous connaissons de la mesure hébraïque à une 
époque tardive. D’après Chabas, « la contenance du hin 
était de 0 lit. 455, » Recherches, p. 5 (la Zeitschrift fu r  
Aegyptologie, 1879, p. 107; 1882, p. 99, donneje  même 
chiffre), et d’après Eisenlohr (p. 207), 0 lit. 4523. Chez 
les Hébreux elle était de 6 lit. 49. D’où provenait cotte 
différence? Il est difficile de le savoir, mais comme le 
hin  pharaonique était de petite contenance, les Égyp
tiens eux-mêmes avaient des vases-mesures qui renfer
maient plusieurs hin. Ainsi, Chabas, Recherches, p. 45, 
en signale un d’albàtre, du temps de Ramsès VI, qui 
porte l’indication « 40 hin » (fig. 149) et contient de 18 à 
19 litres. Le musée de Leyde en possède trois, également 
d’albâtre, d’une capacité, indiquée en hiéroylyphes, de 
25 hin, de 12 et de 7 1/4, donnant en chiffres ronds 12, 
6 et 3 litres. Le plus petit de ces vases est du temps de 
Thothmès III. Chabas, D étermination m étrique de deux 
mesures égyptiennes de capacité, in-8°, Chalon-sur- 
Saône, 1867, p. 11-12. Pour d’autres vases du Musée de
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Berlin et du Musée de Ghizéh, voir Fr. Hultsch, Grie- 
chische und rômische Métrologie, 2» édit., in-8°, Berlin, 
1882, p. 368. Il résulte de là que le liin égyptien ordi
naire correspondait à peu près pour la capacité au log 
hébreu. D’après M. E. Revillout, Comparaison des m e
sures égyptiennes et hébraïques, dans la Revue égyp- 
tologique, t. n, 1882, p. 192, « l’ancien hin  hébraïque 
était identique au grand hin des Égyptiens ou hinnu. »

2° Contenance. — Josèphe, qui l’appelle âv, A nt. jud ., 
III, v m ,  3; IX, 4, et saint Jérôme, In  Ezech., IV, 9, t. xxv, 
col. 48, d’accord avec le Talmud, Menachoth, ix, 3; 
Horaioth, 11 a; Kerithoth, 55, disent que le hin  hébreu 
valait deux choens attiques, douze setiers. De l’étude 
comparée des mesures hébraïques, il résulte que le hin 
était la sixième partie du bath (voir B a th ,  t. i, col. 1505) 
o u  é p h i  (voir É p h i , t. n ,  col. 1863) et la moitié du 
se’d h ; il contenait trois cab et douze lôg. Sa capacité 
était approximativement de 6 litres 49 centilitres.

3° Le hin dans l’Écriture. — Les Livres Saints dis
tinguent, outre le hin plein, Exod., xxx, 24; Lev., xix, 
36; Ezech., x l v , 24; x l v i , 5, 7, 11,1e demi-hin, Num., 
xv, 9, 10; xxvm, 14; le tiers, Num., xv, 6; xxvm, 14; 
Ezech., x l v i , 14; le quart, Exod., xxix, 40, Lev., xxm, 
13; Num., xv, 4; xxvm, 5, 7, 14, et le sixième du hin, 
Ezech., iv, 11. — Le hin est mentionné comme mesure 
de l’huile, Exod., xxix, 40; xxx, 24; Num., xv, 4, 6, 9; 
x x v i i i i , 5; Ezech., x l v , 24; x l v i , 5, 7, 11, 14; comme 
mesure du vin, Lev., xxm, 13; Num., xv, 10; xxvm, 7, 
14, et comme mesure de l’eau, Ezech., iv, 11. — La Loi 
défend d’employer des hin qui ne contiendraient pas 
juste mesure. Lev., xix, 46. — La Vulgate a toujours con
servé le nom hébreu hin  dans sa traduction, excepté 
dans le passage duLévitique, xix, 36. où elle l’a rendu par 
sexlarius, « sixième, » parce que le hin est en effet la 
sixième partie de l’éphi ou bath. F. V ig o u r o u x .

H IN D O U IES (V ER SIO N S) D E LA  BEBLE. -
L’hindoui, appelé aussi hindi, comprend divers dialectes 
parlés dans les hautes provinces de l’Inde et qui ont la 
plus grande affinité avec le sanscrit. Tandis que le per
san et l’arabe prédominent dans l’hindoustani, ils sont 
purs de tout mélange étranger. — Le Nouveau Testament 
traduit en hindoui par Carey fut publié en 1811, à 
Sérampore, et a eu plusieurs éditions. W. Bowley reprit 
la traduction du Nouveau Testament et s’occupa de celle 
de l’Ancien en prenant pour base la version hindousta- 
nie. Après diverses publications partielles, une édition 
complète parut en 1866-1869. — Voir Bagster, Bible of 
every Land, 1860,p.l00;Garcinde Tassy, Çhrestomathie 
hindie et hindouie, in-8°, Paris, 1849; Mathuraprasoda 
Misra, A Trilingual Dictionary, being a comprehensive 
Lexicon in  English, IJrdu and H indi, Bénarès, 1865.

H 1N DO USTAN IES (V ER SIO N S) D E LA  BEBLE.
— L’hindoustani, appelé aussi urdu, est la langue parlée 
dans l’Hindoustan. Il s’est formé à partir du Xe siècle, 
par le mélange de l’hindoui, qu'on parlait dans l’Inde 
septentrionale, avec des mots arabes et perses apportés 
dans le pays par les musulmans, d’où son nom d 'urdu, 
« camp, » ou urdu zaban, « langue du camp, » c’est-à- 
dire du camp et de la cour musulmans. — On croit que la 
plus ancienne version en hindoustani d’une partie des 
Saintes Ecritures est celle des Psaumes et du Nouveau 
Testament faite par le missionnaire danois B. Schulze, 
et publiée par Callenberg à Halle en '1746 et en 1758. 
Henry Martyn a fait une nouvelle traduction du Nouveau 
Testament publié à Sérampore en 1814, puis en 1817 par 
la Société biblique de Calcutta, et en 1819 par celle de 
Londres. Cette dernière société publia une version du 
Pentateuque en 1823, et elle acheva l’édition de l’Ancien 
Testament en 1814. On a donné depuis plusieurs révi
sions et éditions. Voir Bagster, Bible of every Land, 
1860, p. 94; Garcin de Tassy, Rudim ent de la langue

hindoustame, 12e édit., in-8», Paris, 1863; Id ., Histoire 
de la littérature hindoui et hindoustani,]2 in-8°, Paris, 
1839-1847; Vinson, Elém ents de la gram m aire géné
rale hindoustanie, in-8», Paris, 1884.

H IP P O L Y T E  (Saint), écrivain ecclésiastique, mort 
martyr, à Rome, le '13 août 258. Plusieurs auteurs le re
gardent comme le premier antipape et lui attribuent le 
livre célèbre des Philosophumena ou Réfutation de 
toutes les hérésies, ouvrage composé vers 223 dans les 
dernières années du pontificat de saint Calliste. Quoi qu’il 
en soit, Ilippolyte fut relégué en Sardaigne en même 
temps que le pape saint Pontien. Il revint de l’exil et 
parait avoir adhéré un des premiers au schisme nova- 
tien. Sous la persécution de Valérien, parvenu à une 
extrême vieillesse, il fut emprisonné et condamné à 
mort comme chrétien. En marchant au supplice, il re
connut ses erreurs et exhorta ceux qui avaient eu con
fiance en lui à revenir à l’unité de l’Église. Le juge le 
fit attacher à des chevaux qui le mirent en pièces. Une 
statue en marbre découverte en 1551 représente saint 
Hippolyte assis sur une chaise dont les deux côtés portent 
gravés le cycle pascal calculé par ce docteur pour les 
années de 222 à 234 et les titres de beaucoup de ses ou
vrages. Parm i d’autres écrits, saint Jérôme, De vir. ill., 
61, t. xxii, col. 671, nous apprend qu’il avait composé 
des Commentaires ou traités sur l’Hexaméron, l’Exode, 
le Cantique des Cantiques, la Genèse, Zacharie, les 
Psaumes, Isaïe, Daniel, l Apocalyse, les Proverbes, 
l’Ecclesiastique, Saul et la Pythonisse. De tous ces ou
vrages ainsi que d’un commentaire sur saint Matthieu, 
il ne reste que des fragments peu étendus. Seul le 
commentaire sur Daniel a été retrouvé : le 4e livre en 
avait été publié par M. Georgiadès dans 1”E-x-/.Xï)ctaüxizri 
’AXï)8eta de Constantinople, mai 1885-août '1886. L’Aca
démie de Berlin a inauguré sa publication Die griechi
schen chrisllichen Schrifsteller der ersten drei Iahr- 
hunderte par le Ier volume des œuvres de saint Hippolyte 
qui contient le commentaire sur Daniel publié pour la 
première fois en entier, in-8», Leipzig, 1897. La première 
édition des œuvres de cet écrivain fut publiée par Fa- 
bricius, S. H ippolyti episcopi et m artyris opéra, 
2 in-f», Hambourg, 1716-1718. Vinrent ensuite les édi
tions de Galland, Bibliotheca veterum  patrum , in-f», t. il 
(1788), p. 409-590; Migne,jPafr. gr., t. x, col. 261-962; de 
Lagarde, H ippolyti Rom ani quæ feruntur omnia, græce, 
in-8», Leipzig, 1852. Des fragments furent publiés par 
divers érudits : de Lagarde dans les Analecta Syriaca, 
1858, Ifeipzig, p. 79-91 ; A d analecta Syriaca appendix, 
1858, Leipzig, p. 24-28 (sur l’Apocalypse) ; Anmerkungen  
zur griechischen Uebersetzung der Proverbien, 1863, 
Leipzig, p. 71-72 ; Materialien zur K rilik und Gescliichte 
des Pentateuchs, 1867, Leipzig, passun : Pitra, Analecta 
sacra, t. n  (1884), p. 218-284; P. Martin dans les A na
lecta sacra du cardinal Pitra, t. iv (1883), p. xiii-xvn, 
36-70, 306-337; J. Gwvnn, Hippolytus on St. Mattheus, 
dans VIlermathena, t. vii (1890), p. 137-150. — Voir, 
outre les ouvrages cités plus haut, C. W. Hœnell, De 
Hippolyto episcopo, tertii sæculi scriptore, in-8», Gœt- 
tingue, '1838; Kummel, De H ippolyti vita  et scriptis, 
in-8, léna, 1839; J. Dôllinger, Hippolytus und Callistus, 
in-8», Ratisbonne, 1853; Bardenhewer, Des hl. H ippoly
tus von Rom  commentar zum  Bûche Daniel, in-8°, Fri- 
bourg, 1877; P. Àllard, Les dernières persécutions du  
l i t» siècle (1887), p. 93,-324-362; Bardenhewer, Les Pères 
de VÉglise, t. i, traduction française (1899), p. 213.

B. I I e u r t e b iz e .
H IP P O P O T A M E. V o i r  B é h é m o th ,  t .  i ,  c o l .  1551.

HIR, nom dans la Vulgate de deux Israélites.

1. HiR (hébreu : ’îr u ;  Septante: ”Hp), fils aîné de 
Caleb, fils de Jéphoné. I Par., ix, 15.
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2. h i r , benjamite, cinquième fils deBéla, I Par., vu, 7, 
et père de Sépham et d’Hapham. I Par., vu, 12. Dans le 
premier passage, l’hébreu l’appelle 'Îr î;  Septante : Ovpi; 
Vulgate : Uraï; dans le second, les trois textes portent 
respectivement : ’jr , ”Qp, Hir. La version grecque, au lieu 
de « Sépham et Hapham, fils de Hir, et Husim, fils 
de lier », qu’on lit dans l’original hébreu et dans la 
version latine, traduit : « Sapphim et Apphim, et les fils 
d’Or, Asom, dont le fils fut Aor. » Voir U r a ï .

HERA (hébreu : 'Ira' ; Septante : ’Tpixç), fils d’Accès, 
de Thécué, un des vaillants soldats de David. II lleg., 
xxm, 26; I Par., xi, 28. Dans ce dernier passage, la 
Vulgate écrit son nom Ira, conformément à l’orthographe 
qu’elle a donnée à deux autres personnages homonymes. 
Voir I r a  3.

HERAM, nom dans la Vulgate de trois personnages.

1 . HIRAM  (hébreu : 'îrâ m ;  Septante : Zaç&nv), le der
nier des chefs (’a llû f) d’Édom, mentionnés dans la liste 
de la Genèse, xxxvi, 43, et I Par., i, 54. On ne connaît 
de lui que son nom.

2. H IR A M  (hébreu : H îrdm , II Reg., v, 11; III Reg., 
v, 15, 21, etc.; H irôm, III Reg., v, 21, 32; H ûrâm, 
II Par., n , 2, etc.; Septante : Xipâg; Xîtpâg; Josèphe : 
Efpoigoç; Eîpwg.oç; 'Ispwgoç; Vulgate : l i t ram), roi de 
Tyr, allié de David et de Salomon. Un roi des Sidoniens 
est nommé tnn sur un fragment de bronze du temple 
de Raal-Lebanon, acheté en 1878 par le Cabinet des 
antiques à  Paris (voir É c r i t u r e ,  fig. 519, t. il, col. 1575), 
ce pourrait bien être le contemporain de David et 
de Salomon. Clermont-Ganneau, King H iram  and Baal 
o f Lebanon, dans The .1 thenæum, 17 avril 1880, p. 502- 
504. Cf. Journal asiatique, t. xvi, 1880, p. 33-34, et 
Corpus inscript, semit., part, i, t. i, Paris, 1881, pl. iv 
et p. 25-26. — Josèphe, A nt. jud ., VIII, v, 3; Cont. 
Apion., I, 17-18, rapporte d’après Ménandre et Dios 
qu’IIiram était fils et successeur d’Abibal. Dès le début 
de son règne, il entreprit dans la capitale de son royaume 
de grands travaux, qui changèrent la face de Tyr. Il 
agrandit et embellit cette ville. L’Ilot sacré qui contenait 
le temple de Melqarth fut réuni à l’île où s’élevait la cité 
maritime. Vers le sud, le sol fut étendu au moyen de 
terres rapportées, et tout un quartier de la nouvelle 
ville fut bâti sur un terrain ainsi pris sur la mer. Il 
fortifia le port et reconstruisit avec luxe les temples de 
Melqarth et d’Astarthé. Il se bâtit un palais dans la ville 
insulaire qui devint dès lors la véritable capitale du 
royaume. Les annales tyriennes relatent encore qu’Hiram 
réprima la révolte de la ville de Kition, dans l’île de 
Chypre, et obligea ses habitants à lui payer l’impôt et à 
reconnaître l’autorité de la métropole. Voir t. i i ,  col. 469. 
— Il venait de monter sur le trône, quand David prit la 
forteresse des Jébuséens et fit de Jérusalem sa capitale. 
Il lui envoya une ambassade, non pas tant pour le féliciter 
de l’inauguration de son règne sur tout Israël, que pour 
s’allier avec un voisin aussi puissant. David accueillit 
avec empressement les ambassadeurs et profila des 
bonnes dispositions du roi de Tyr pour obtenir les ma
tériaux et les ouvriers nécessaires à l’édification de son 
palais. 11 Reg., v, 11 ; I Par., xiv, 11 ; x x i i ,  4. Les deux 
rois firent une alliance qui dura jusqu’à la mort de 
David. Lorsque Hiram apprit que Salomon succédait à 
son père, il envoya des Tvriens le féliciter de son avène
ment au trône. III Reg., v, 1. Les deux princes contrac
tèrent une alliance qui fut féconde pour les deux peuples 
et servit spécialement aux projets de Salomon. Celui-ci 
trouva dans le royaume de son ami et allié tout ce qui 
lui faisait défaut, le bois et les ouvriers habiles, pour 
bâtir le temple de Jérusalem et son palais. Il lui écrivit 
« t lui fit connaître ses desseins; il lui demandait de faire

couper dans les forêts du Liban par ses sujets, habiles 
à préparer le bois, les cèdres et les cyprès, que ne pro
duisait pas la Palestine; il lui demandait aussi un artiste 
dans l’art de travailler les métaux et les étoffes. Il s’en
gageait à payer aux ouvriers un salaire convenable. 
Heureux d’entretenir de bons rapports avec les Israélites 
Hiram bénit le Dieu de son allié ét répondit à Salomon 
qu’il accédait à tous ses désirs. Il détermina avec pré
cision les conditions de son concours. Les bois coupés 
dans le Liban par ses serviteurs seraient transportés au 
bord de la mer, où des radeaux les conduiraient à 
Joppé. Le payement consisterait en vivres pour la table 
royale et la subsistance des ouvriers : Salomon fournirait 
annuellement vingt mille hors de froment et vingt hors 
d’huile de qualité supérieure. III Reg., v, 2-12; II Par., 
il, 3-15. Hiram envoya à Jérusalem un architecte, nommé 
Hiram (voir H iram  3) et des maçons pour tailler les 
pierres. II Par., ii, 18. Quand Salomon eut besoin d’or 
pour orner le temple du Seigneur, c’est encore à Hiram 
qu’il en demanda. Au terme des travaux qui durèrent 
vingt ans, Salomon donna au roi de Tyr vingt villes de 
la Galilée en payement des cent vingt talents d’or qu’il 
lui avait empruntés. Hiram vint visiter les villes gali- 
léennes, mais elles ne lui plurent pas, probablement en 
raison de leur mauvais état, et il les appela « terre de 
Chabul ». III Reg., ix, 11-14. Voir t. n , col. 6. Quelques 
exégètes, entendant ce mot comme un terme de mépris, 
en ont conclu qu’Hiram ne les avait pas acceptées, 
d’autant plus qu’il est dit, II Par., vin, 2, que Salomon 
les reconstruisit et y fit habiter des fils d’Israël. — Sa
lomon profita encore de son alliance avec Hiram pour 
organiser une flotte. N’ayant ni navires ni matelots, il 
demanda à Hiram des marins exercés qui dirigeraient 
les vaisseaux qu’il avait fait construire à Asiongaber. 
Voir t. i, col. 1097. Les deux rois avaient un égal intérêt 
à s’unir pour le commerce de la mer Rouge. La flotte 
salomonienne alla jusqu’à Ophir, III Reg., ix, 27, et en 
rapporta de l’or, des bois odoriférants et des pierres 
précieuses. III Reg., x, 11; II Par., ix, 10. — Les rela
tions de Salomon avec Hiram exercèrent donc une action 
heureuse sur la richesse et l’opulence des Juifs. D’après 
une tradition tyrienne, rapportée par Tatien, Orat. cont. 
Græc., 37, t. vi, col. 880, Clément d’Alexandrie, Strom ., 
i, 21, t. vm, col. 840, cf. Eusèbe, Præp. ev., ix, 34, 
t. xxi, col. 753, Salomon aurait épousé une fille d’Hiram. 
Selon Ménandre, cité par Josèphe, Cont. Apion., i, 18, 
Hiram aurait régné trente-quatre ans et aurait vécu 
cinquante-trois années; mais ces dates ne coïncident 
pas avec des données certaines de la Bible, et on peut 
conclure qu’elles sont inexactes. Clair, Les livres des 
Rois, t. i i , Paris, 1884, p. 30. On montre au sud-ouest 
de la ville de Tyr un tombeau d’Hiram, qui n ’a aucun 
caractère d’authenticité. Movers, Die Phônizier, t. n, 
Berlin, 1849, p. 326; Lenormant-Babelon, Histoire an
cienne de l’Orient, 9e édit., t. vi, Paris, 1888, p. 249, 
512-516; Maspero, Histoire ancienne des peuples de 
l’Orient, 1 .1, 1893, p. 333, 371-372.

E . Ma n g e n o t .
3. H IR A M  (hébreu: H îrdm , dans III Reg.; Iluràm  

dans les Paralipomènes; Septanle: Xipag), orfèvre phé
nicien, fils d’un Tyrien qui travaillait le bronze et d’une 
femme veuve de la tribu de Nephthali. III Reg., vin, 13- 
14, 40, 45 ; II Par., iv, 11, 16. Il avait appris l’art de son 
père et y était devenu très habile. Hiram, roi de Tyr, 
l’envoya à Salomon pour fabriquer les vases et ornements 
en métal qui devaient servir aux usages du Temple ou 
contribuer à l’embellir. C’est lui qui fondit les deux cé
lèbres colonnes Jachin et Booz (voir C o lo n n e s ,  t. i i, 
col. 856; Booz, t. i, col. 1849, et J a c i i in ) ,  la mer d’ai
rain, les divers ustensiles nécessaires pour les sacri
fices, etc. 111 Reg., vu, 14-46; II Par., iv, 11-17. D’après 
le texte actuel de II Par., iv, 16, ce serait, non pas Hiram 
lui-même, mais son père, qui aurait fondu les chaudières
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et les instruments pour les sacrifices. Il serait sans doute 
possible que le père d’IIiram portât le même nom que 
lui et que, s’il vivait encore, il eût accompagné son fils 
pour lui venir en aide, à Jérusalem. Le texte de III Reg., 
vil, 14, n ’est pas assez précis pour permettre d’affirmer 
que le père d’Hiram était mort ou vivant, lors du départ 
du fils. L’écrivain sacré dit que ce dernier était fils d’une 
femme veuve de la tribu de Nephthali, mais il ne nous 
explique pas si elle était veuve d’un Israélite ou veuve 
du Phénicien qu’elle avait épousé à Tyr. Cependant, 
quoi qu’il en soit, il n’est guère vraisemblable que le 
père et le fils portassent le même nom, et l’on ne voit 
pas pourquoi on ferait dans le récit des Paralipomènes 
une distinction entre les ouvrages exécutés par le père 
et ceux qu’avait exécutés le fils, celui-ci ayant eu cer
tainement la direction générale de tous les travaux. Il 
est donc plus probable que le mot ’âbîv, pater ejus, est 
une interprétation maladroite d’un copiste et que les 
Septante, qui n ’ont pas cette intercalation, reproduisent 
le vrai texte primitif. Certains commentateurs ont 
expliqué le texte des Paralipomènes en supposant, les 
uns, que le nom complet de l'artiste tyrien était Iliram- 
A1 )i ; les autres, que ’abi est un titre honorifique si
gnifiant « le maître » ou quelque chose de semblable ; 
mais ces explications ne concordent pas avec le texte 
même et manquent de vraisemblance.

H IR A S (hébreu : I lirâ h ; Septante : Elpâç), Chana- 
néen, ami de Juda fils de Jacob. Gen., xxxvm, "1, 12, 20. 
Les Septante et la Vulgate font de lui le « berger » de 
Juda, au lieu de son ami. Les deux versions ont ponctué 
autrement que les Massorètes le mot du texte original ; 
elles ont lu xi, 12 et 20, rô 'êhû, « son pasteur, » au lieu de 
rê'êhû, « son ami. » Ce qui est dit f .  1 que Juda se 
sépara de ses frères pour aller chez Hiras à Odol- 
lam, qu’il vit là Sué, fille d’un Chananéen, et qu’il 
l’épousa, semble indiquer que la lecture des Massorètes 
est la meilleure et qu’Hiras était, en eiîet, non le servi
teur, mais un ami du patriarche. Un détail donné au 
f .  12 a pu d’ailleurs faire supposer qu’il était berger ; 
c’est qu’il accompagna le fils de Jacob lorsque celui-ci 
alla faire tondre ses brebis à Thamna et qu’il rencontra 
Tham ar, sa belle-fille, sur son chemin à la porte 
d’Énaïm. Voir J u d a ,  T h a m a r  et É n a ïm , t. n , col. 1766; 
mais un ami pouvait être avec lui dans cette circon
stance aussi bien qu’un berger. Iliras est sans doute 
mentionné dans cette circonstance parce que Juda, f .  20, 
le chargea de porter à Thamar le chevreau qu’il lui 
avait promis, et de lui redemander les gages qu’il lui 
avait laissés, lorsqu’il l’avait traitée comme une cour
tisane. Hiras ne trouva point Thamar et les gens du pays 
lui dirent qu’il n ’y avait jamais eu là de courtisane, ré
ponse qu’il rapporta à Juda. Gen., xxxvm, 20-23.

H1RCAN ('Tpxavé;), fils de Tobie, homme opulent, 
qui avait déposé dans le temple de Jérusalem des 
sommes importantes qui constituaient une partie du 
trésor dont voulut s’emparer Héliodore, au nom du roi 
de Syrie, vers 187 avant J.-C. II Mach., m , 11. Hircan 
désigne peut-être le lieu d’origine du fils de Tobie 
(l’Hvrcanie, où des Juifs avaient été déportés par Ar- 
taxerxès Ochus, E. Schürer, Geschichte des jüdischen  
Volkes, t. i, 1889, p. 204), et n ’est pas son nom propre. 
— Josèphe, A nt. ju d .,  XII, v, 1, parle des itouSe; Twêîou, 
« les enfants de Tobie, » et nomme en particulier un 
fils de l’un d’eux appelé Hircan, A nt. ju d ., XII, îv, 2, 
mais rien ne prouve que ce « petit-fils » de Tobie fût 
« le fils de Tobie » nommé II Mach., m, U .

H IR O N D E L LE  (hébreu : derôr, sus; Septante : 
'/eXi3(ov; Vulgate : liirundo), oiseau de l’ordre des pas
sereaux fissirostres, qui a le bec court, le corps ovale, 
les ailes allongées et la queue ordinairement fourchue

(fig. 150). L’hirondelle se nourrit d’insectes. C’est un 
oiseau migrateur, qui revient chaque année dans son 
ancienne demeure et ne craint pas le voisinage de 
l’homme. Les Égyptiens rendaient un culte à l’hirondelle 
et la représentaient sur leurs monuments comme une 
divinité. Cf. Lanzone, Dizionario de Milologia Egizia, 
pl. cxvm ; Niedemann, Le Culte des anim aux en 
Égypte, dans le Muséon, t. vm, p. 90-104; Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, t. n, 1897, p. 536-537. — On confond souvent 
avec l’hirondelle le martinet, qui appartient aussi à la 
famille des hirundinées, et a un bec plus court et des 
ailes p-lus longues que l’hirondelle.

I . L e s  h ir o n d e l l e s  et  l e s  m a r tin e ts  d e  P a l e s t in e . 
— Les Hébreux ont certainement compris les deux 
espèces d’oiseaux sous les deux noms de derôr et de sus. 
Ce dernier nom, sûs, désigne spécialement le martinet 
en arabe. Le mot ’dgûr qui, selon quelques auteurs, 
serait un troisième nom de l’hirondelle, convient beau
coup plus probablement à la grue. Voir G r u e , col. 354.

150. — L'hirondelle.

1° Espèces d’hirondelles. — L’hirondelle'commune ou 
de cheminée, hirundo rustica, abonde en Palestine de 
mars à novembre. Elle émigre pendant l’hiver dans les 
régions plus méridionales. L’hirondelle orientale, 
hirundo cahirica, est couleur châtaigne en dessous au 
lieu d’être blanche comme la précédente. L’émigration 
de cette espèce n ’est pas générale en hiver; les hiron
delles orientales demeurent alors en grand nombre 
dans les régions les plus chaudes du pays, la côte et la 
vallée du Jourdain. La température reste si douce dans 
ces régions que les insectes peuvent sortir tout l’hiver 
et les hirondelles, par conséquent, trouver une nour
riture assurée. L’hirondelle rousse, hirundo rufula, 
arrive en mars et se répand dans tout le pays. Elle res
semble à peu près aux autres, mais porte des rayures 
noires et a la partie inférieure du dos d’un roux très 
vif. Elle niche dans les rochers et les ruines et construit 
en avant de son nid un long couloir d’accès, soigneu
sement agencé. C’est un oiseau très rare, qu’on ne re
trouve guère qu’en Grèce. L’hirondelle des rochers, 
colyle rupestris, et l’hirondelle des marais, cotyle palu- 
slris, l’une du sud de l’Europe, l’autre d’Abyssinie, toutes 
les deux grises, habitent d’un bout de l’année à l’autre 
la vallée du Jourdain, le pourtour de la mer Morte et 
les gorges des torrents. L’hirondelle des maisons, cheli- 
don urbica, et l’hirondelle des sables, cotyle riparia, 
séjournent en Palestine le printemps et Tété.

2° Martinets. — Les martinets redoutent la grande cha
leur et le grand froid. Aussi en été ils habitent les lieux 
élevés, et ils quittent si complètement la Palestine en 
hiver qu’alors on n ’y voit plus trace des deux princi
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pales espèces de ces oiseaux. Le martinet noir ou com
mun, cypselus apus, a le corps complètement noir, à la 
différence de l’hirondelle qui a le ventre blanc. Il arrive 
en Palestine au commencement d’avril et s’y rencontre 
en très grand nombre. Le martinet de montagne, colyle 
melba, plus grand que le martinet noir, a la gorge et le 
ventre blancs, et le dessus du corps d’un gris plus ou 
moins foncé. On le trouve dans les pays de montagnes, 
des Pyrénées au Japon, et dans le nord de l’Afrique, 
mais surtout dans les Alpes. Il arrive du sud en Pales
tine dès le milieu de février et habite dans les endroits 
les plus inaccessibles des ravins et des rochers. Son vol, 
plus rapide encore que celui des autres oiseaux de son 
espèce, lui permet de traverser tout le pays en une heure 
ou deux. Le martinet galiléen, cotyle affinis, qui vit 
dans l’Inde et en Abyssinie, ne se trouve en Palestine 
que dans la vallée du Jourdain , où il habite toute 
l’année. On le rencontre en bandes nombreuses, s’abri
tant dans des nids formés de plumes et de paille agglu
tinées avec de la salive et fixés à la paroi inférieure des 
rochers qui surplombent. Ce martinet pousse un cri 
plaintif mais agréable, qui n'a rien de la dureté de celui 
des autres oiseaux de la même espèce. — 3° Il se peut 
que, par les noms de derôr et de sus, les Hébreux aient 
encore désigné d’autres passereaux analogues aux pré
cédents. Le guêpier, merops apiaster, serait probable
ment de ceux-là. C’est un oiseau qui ne vit que dans 
les pays chauds de l’ancien monde ; il se nourrit d’abeilles 
et de guêpes, ressemble assez à l’hirondelle et s’en dis
tingue surtout par son plumage plus clair. On en compte 
trois espèces en Palestine. Tristram, The natural history 
o f the Bible, Londres, 1889, p. 204; Wood, Bible ani
mais, Londres, 1884, p. 383.

II. L e s  h ir o n d e l l e s  d a n s  la  B ib l e . — On lit dans 
les Proverbes, xxvi, 2 :

Comme l’oiseau s’échappe, comme l’hirondelle s’envole,
L a malédiction sans motif reste sans effet.

L’allusion porte ici sur le vol rapide de l’hirondelle 
et surtout du martinet, qui passent rapidement et dispa
raissent bientôt au regard sans laisser trace de leur 
passage. Ps. l x x x iii (lx x x iv ), 4 :

Le passereau m êm e trouve une demeure,
L ’hirondelle un  nid pour placer ses petits ;
Tes autels, Dieu des arm ées... !

Les difiérentes espèces d’hirondelles, qui aiment tant 
à nicher dans les hautes constructions élevées par les 
hommes, voltigent constamment à Jérusalem, au-dessus 
de l’enceinte du temple et autour delà mosquéed’Omar. 
Elles y établissent leurs nids en toute sécurité et per
sonne ne songe à les déloger. Les martinets, au con
traire, ne se construisent pas de nids et se réfugient 
dans les creux des murailles et des rochers. C’est donc 
à 1 hirondelle proprement dite que se compare le psal- 
misle; comme elle, il établira sa demeure au Temple 
même et les autels du Seigneur seront son refuse. 
Ezéchias dit dans son cantique, Ts., xxxvm 14 :

Je  poussais des cris comme l’hirondelle qui vole
Je  gémissais comme la  colombe.

Il s’agit ici des cris plaintifs d’un malade, auxquels 
les cris tristes et répétés du martinet ressemblent beau
coup mieux que le cri plus joyeux de l’hirondelle. En 
parlant des migrations, Jérémie, vm, 7, dit que « la tour
terelle, l’hirondelle et la grue connaissent le temps 
de leur retour ». La remarque peut s’appliquer aux 
hirondelles proprement dites, dont la plupart émigrent 
de Palestine, et surtout au martinet noir et au martinet 
de montagne, qui, sans exception, abandonnent le 
pays durant la saison froide. Baruch, vi, 21, compte les 
hirondelles au nombre des oiseaux qui viennent impu
nément volliger autour des'idoles et se poser sur elles

dans le temple des Babyloniens. Enfin, Tobie, il, 41, 
devint aveugle par la fiente chaude qui tomba sur ses 
yeux du haut d’un nid de moineaux, axpouDia, d’après 
le texte grec, et d’hirondelles, d’après la Yulgate.

H. L e s ë t r e .
H IR S E M É S  (hébreu : 'l r  Sûmes, c’est-à-dire « la 

ville du soleil », comme l’explique la Vulgate; Sep
tante : noletç Sagga-jç), ville de la tribu de Dan. Il y a 
lieu de croire qu’elle est la même que Bethsamés, « la 
maison du soleil, » et la même aussi que le lieu appelé 
Iiar-TJérés, « mont Ilarès. » Jud. i, 35. Voir B e t h s a m é s '1, 
t. i, col. 1732, et H a r é s ,  col. 428. A. L e g e n d r e .

H IRT ou HIRTH Jean Frédéric, théologien protes
tant, né à Apolda, le 14 août 1719, mort à Wittenberg, le 
29 juillet 1784. Professeur de philosophie, puis de théo
logie à l’université d’Iéna, il devint, en 1775, superin
tendant de W ittenberg. Parm i ses ouvrages, dont 
plusieurs se rapportent à la langue hébraïque, nous 
mentionnerons : De parenthesisacra Veteris Testamenti, 
in-8», léna, 1745; De chaldaismo biblico, in  qua inpri- 
niis Chaldaismus Jeremiæ in specie explicalur, in-4», 
léna, 1751; Philolog. exegetisclie Abhandlung über 
Psalm  x l v ,  15, in-4°, léna, 1753; Biblia Ebræa ana- 
lytica, in-8°, léna, '1753; Biblia analytica, pars chal- 
daica, præmissa inlroductione historico-critica ad 
chaldaicum biblicum, in-.8°, léna, 1754; Einleitung in  
die hebrâische Abtheilungskunst der heil. Schrift, 
in-8°, léna, 1767; Commentaria ad Proverb., x v i, 31, 
in-4°, léna, '1768; Vollstàndig Erklàrung der Spruche 
Salomonis, in-8°, léna, '1768; Syntagm a observationunt 
philologico-criticarum ad linguam Veteris Testamenti 
pertinentium , in-8», léna, 1771. B. I I e u r t e b i z e .

H 1R ZEL Ludwig, théologien protestant suisse, né à 
Zurich, le 27 août 1801, mort le 13 avril 1841. Il fit ses 
études en Allemagne. Lors de la fondation de l’université 
de Zurich en 1832, il y fut nommé professeur extraordi
naire de théologie. On a de lui : De Penlateuchi ver- 
sionis syriaeæ quant Pescliito vocant indole, in-8°, 
Leipzig, 1825; De chaldaismi biblici origine et aucto- 
ritate critica commentatio, in-4°, Leipzig, 1830; Das 
Buch Hiob erklàrt, in-8°, Leipzig, 1839 (dans le Kurz- 
gefasstes exegetisches Handbuch zum alten Testament). 
J. Olshausen a publié la 2° édition de cet ouvrage en 
1852 et A. Dillmann la troisième en 1869.

H IS T O IR E  N A T U R E L LE  D E LA  B IB L E . -  Voir 
A nim aux , A r b r e s ,  t. i, col. 603-612, 888-894; F l e u r ,  t. n , 
col. 2287; H e r b a c é e s  ( P l a n t e s ) ,  col. 596, et les articles 
spéciaux consacrés à chaque animal et à chaque plante.

H IS T O R IO G R A P H E  (hébreu : m azqîr, « celui qui 
fait souvenir ; » Septante : ètù tw v Û7rop.vi)gaTwv, xvauqj.vr('i- 
xwv, Ci7io(iv/]u.aTOYpc<9o ;; Vulgate : a commentariis), titre 
de l’officier de la cour chargé de rédiger les annales royales.

1» Les Israélites avaient eu de tout temps leurs chro
niqueurs. Le chapitre xiv de la Genèse ne peut avoir 
pour source qu’un document écrit vers l’époque d’A- 
braham. Moïse se servit d’anciens mémoires pour la 
rédaction du premier livre du Pentateuque. Le Livre  
des Guerres du Seigneur, Num.,xxi, 14, celui du Ydsâr 
ou des Justes, Jos., x, 13; II Sam. (Reg.), i, 18, qui re
montent à une époque très ancienne, étaient des recueils 
au moins en partie historiques. Dieu lui-même ordonna 
à Moïse de conserver par écrit le souvenir des grands 
événements de l’exode et du Sinaï. Exod., x v ii , 14; 
xxiv, 7; Deut., xvn, 18; xxvm, 58, 61; xxix, 20, 27; 
xxxi, 24; cf. Jos., xvm, 9; xxiv, 26. Israël eut donc dès 
l’origine des historiens, selon la coutume qui existait 
depuis longtemps chez les Chaldéens, ses ancêtres. Le 
livre de Josué et celui des Juges montrent qu’il eut soin 
de garder la mémoire des principaux faits qui accompa



H IS T O R IO G R A P H E  — H IV ER 724

gnèrent et suivirent la conquête de la Terre Promise. 
Cf. I Sam. (Reg.), x, 25. Cependant il n’existait pas 
jusqu’alors d’historien en titre de la nation. Après l’éta
blissement de la royauté, quand David organisa sa cour 
sur le modèle des grandes monarchies orientales, il 
institua, comme chez les Assyriens et plus tard chez les 
Perses, Esth., vi, 1; x, 2; I Esd.,iv, 5; vi, 2, un m azkîr  
ou historiographe, chargé de mettre par écrit les événe
ments de son règne. Ses successeurs imitèrent son 
exemple. Le premier qui remplit cette fonction fut 
Josaphat, fils d’Ahilud. II Reg., vm, 16; xx, 24; I Par., 
x v iii , 15. Après la mort de David, il la conserva sous 
Salomon. III Reg., iv, 3. Ceux qui lui suc-cédèrent ne 
sont pas connus pour la plupart. Deux autres noms seu
lement sont parvenus jusqu’à nous, celui de Joahé, fils 
d ’Asaph, qui fut l’historiographe d’Ezéchias, IV Reg., 
xvm, 18, 37; Is., xxxvi, 3, 22, et celui de Joha, fils de 
Joachaz, qui fut l’historiographe de Josias. II Par.,
xxxiv, 8. (Voir ces noms.)

2° Les annales royales étaient appelées en hébreu 
sèfér debdrim, III Reg., x i ,  41; cf. II Par., i x ,  29, et 
plus communément, dibrê hay-ydm im ; Vulgate : Vei'ba 
dierum , comme qui dirait : « actes ou faits du jour, 
journal. » III Reg., x iv ,  19, 29;xv, 5, 23, 31; x v i ,  5, 14, 
20, 27 ; x x ii ,  39, 46; IVIleg., i, 18; v m ,  23; x,34; x ii ,  19 ; 
x m ,  8, 12; x iv ,  15,18, 28; x v ,  6, 11, '15, 21, 26, 31, 36; 
x v i ,  19; x x ,  20; x x i ,  17, 25; x x m ,  28; x x iv ,  5; Il Par., 
X X ,34; x x x m ,  18; x x x v i ,  8 ;  II Esd., x i i ,  23. Le mot 
dâbâr, pluriel debdrim, que la Vulgate a traduit par 
verba (et par sermones, III Reg., x iv ,  29; x x ii ,  39; 
IV Reg., i, 18; x m ,  8, 12; x i v ,  15, 18, 28; x v ,  11, 15, 21, 
26, 31; x v i ,  19; x x ,  20; x x i ,  17, 25; x x iv ,  5; II Par., 
x x x m ,  18), signifie « parole », et souvent, comme dans 
ces passages, « acte, fait, événement. » — L’auteur des 
Paralipomènes appelle ■ le plus souvent les annales 
royales sêfér ham -m eldkim ; Vulgate : liber Regum,
« livre des Rois. » I Par., ix, 1 ; II Par., xvi, 11 ; xx,34 ; 
xxiv, 27; xxv, 26; x x v ii , 7; xxvm, » 26; xxxii, 32;
xxxv, 27; xxxvi, 8.

3° Ces Annales sont aujourd’hui perdues, mais elles 
servirent comme sources aux auteurs des Rois et des 
Paralipomènes qui les mentionnent dans les passages 
cités plus haut. Une partie d’entre elles était l’œuvre des 
historiographes officiels; d’autres avaient été composées 
par des historiens ou des chroniqueurs volontaires, 
généralement des prophètes. Les noms de quelques- 
uns nous ont été conservés : Samuel, le prophète 
Nathan et Gad le Voyant avaient écrit (au moins en partie) 
l ’histoire de David, I Par., xxix, 29; le prophète Nathan, 
Ahias le Silonite et Addo le Voyant, celle de Salomon, 
II Par., ix, 29; le prophète Séméia et Addo, celle de 
Roboam, II Par., x i i , 15; Addo, celle d’Abia, roi de 
Juda, II Par., x i i i , 22; Isaïe, celle d’Ozias et d’Ézéchias, 
rois de Juda, II Par., xxvi, 22; x x x ii , 32; Jéhu, fils 
d’IIanani, celle de Josaphat, roi de Juda, dans les 
annales des rois d’Israël, II Par., xx, 34; Hozaï, celle de 
Alanassé, roi de Juda, II Par., xxxm, 19. — Après la 
captivité, Mardochée écrivit peut-être l’histoire d’Esther, 
ix, 26 (voir-1. n, col. 1978); Jason de Cyrène, celle des 
Machabées, II Mach., ii, 24. Voir ces noms. — Pour les 
livres historiques de l’Ancien et du Nouveau Testament, 
voir l’article qui est consacré à chacun d’eux. — En 
dehors de ces fonctions d’annaliste, le m azkîr  en rem
plissait d’autres qui montrent quelle était son impor
tance. Il figure parmi les grands officiers de la cour de 
David, II Reg., xvm, 16; xx, 24; I Par., xvm, 15. Sous 
le règne de Salomon, il est nommé après les trois se
crétaires royaux, probablement comme étant leur pré
sident. III Reg., iv, 3. Ézéchias le charge de le repré
senter avec le chef du palais et le secrétaire royal, auprès 
des ambassadeurs de Sennachérib, et il est le chancelier 
et le président du conseil privé de ce roi. IV Reg., xvm, 
18, 37; Is., xxxyi, 3, 22. Chez les Assyriens, les akli et

les sapiri (scribes) qui étaient vraisemblablement les 
historiographes des rois de Ninive, jouissaient égale
ment d’une grande considération. « Lors de l’inaugu
ration du palais de Sargon dans la nouvelle ville de 
Dour-Sargon (Khorsabad), ils figurent au second rang 
dans la suite du roi. La description de la cérémonie les 
nomme après les gouverneurs de province, avant les 
sudsaki, grands officiers militaires, et les anciens, c’est- 
à-dire les notables du pays d’Assur, mentionnés en 
dernier lieu. » A. J. Delattre, Coup d’œil sur la civili
sation assyrio-babyIonienne, dans la Revue des ques
tions scientifiques, juillet, 1900, p. 100.

F. Vigouroux .
HITZfG Ferdinand, exégète protestant rationaliste 

allemand, né à Ilauingen en Bade, le 23 juin 1807, mort 
à Heidelberg le 22 janvier 1875. Il étudia depuis 1824 
jusqu’en 1829 à Heidelberg, à Halle et à Gœttingue les 
langues orientales. Il fut appelé à Zurich en 1833 comme 
professeur ordinaire de théologie. En 1861, il retourna à 
Heidelberg et y resta jusqu’à sa mort. Ses principales 
publications sont : Versuche zur K ritik des Alten Testa
m ents, in-8°, Heidelberg, 1831 ; Des Propheten Jonas 
Orakel über Moab, krilisch vindicirt und dur ch Ueber- 
setzung nebst Anm erkungen erlàulert, in-4°, Heidelberg, 
1831 ; Der Prophet Jesaja, übersetzt und ausgelegt, in-8°, 
Heidelberg, 1833; Die Psalm en, historisches und kri- 
tisches Commentar nebst Uebersetzung, 2 in-8°, Ilei- 
delberg, 1835-1836; édit. refondue, 2 in-8», Leipzig, 1863- 
1865; Die Erfindung des Alphabetes, in-4°, Zurich, 1840; 
Die zwôlf kleinen Propheten, in-8°, Leipzig, 1838; 4» édit. 
par Steiner, 1881 (dans YExegetisches Handbuch zum  
Allen Testamente) ; Der Prophet Jeremia  (même collec
tion), in-8°, Leipzig, 1847; 2e édit., 1866; Der Prediger 
Salomos (même collection), in-8», Leipzig, '1847; 2e édit., 
par Nowack, 1883; Der Prophet Ezechiel (même collec
tion), in-8», Leipzig, 1847 ; Das Buch Daniel (même collec
tion), in-8», Leipzig, 1850; Das Hohe Lied, in-8», Leipzig, 
1855; Die Sprüche Salomonis, in-8», Zurich, 1858; 2e édit., 
1883; Das Bach Hiob, übersetzt und ausgelegt, in -8°, 
Leipzig, 1874; Vorlesungen über biblische Théologie und 
messianische Weissagungen des A lten Testaments, 
m it einer Lebens- und Charakter-Skizze, publié par 
Kneucker, in-8», Karlsruhe, 1880; Urgeschichte tend 
Mythologie der Philistàer, in-8», Leipzig, 1841; Ueber 
Johannes Marcus und seine Schriften, oder : welcher 
Joliannes hat die Offenbarung verfasst? in-8», Zurich, 
1843 (il prétend que Jean Marc est l’auteur du qua
trième Évangile et de l’Apocalypse); Geschichte des 
Volkes Israël, 2 in-8°, Leipzig, 1869; Zur K ritik Pau- 
linischer Briefe, in-8", Leipzig, 1870; Die Inschrift des 
Mesha, Kôniges von Moab, übersetzt und erklàrt, in-8», 
Heidelberg, '1870; Spraclie und Sprachen Assyriens, 
in-8», Leipzig, 1871. llitzig était un esprit aventureux 
qui a soutenu bien des opinions bizarres, en abusant 
d’un esprit d’ailleurs pénétrant et d’une véritable science 
philologique. — Voir II. Ferdinand Hitzig, Rede, in-8", 
Zurich, '1882; A. Kamphausen, dans Herzog, lleal-Ency- 
klopàdie, 2» édit., t. vi, 1880, p. 168-173.

HIVER (hébreu : setâv; Septante : ; Vulgate :
hiems), la saison la plus froide de l’année, occupant 
dans notre hémisphère boréal les mois de décembre, 
janvier et février. — 1° L’hiver n’est jamais rigoureux 
en Palestine; la température de cette saison y varie du 
reste suivant l’altitude. Sur les plateaux élevés et à Jé
rusalem, la température descend souvent au-dessous de 
0° pendant la nuit; en 1864, elle a atteint dans la ville 
un minimum de 3»9. Mais elle se relève beaucoup pen
dant le jour, si bien qu’à Jérusalem la moyenne de la 
température est de 16» en novembre, 9»9 en décembre, 
8»3 en janvier, 9»3 en février, 14°1 en mars. Janvier 
est ainsi le mois le plus froid. La gelée et la neige y 
sont assez rares et d’ailleurs^ peu persistantes. Voir
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Ge l é e , col. 158, N e ig e . A Naplouse, la moyenne de la 
température est plus élevée qu’à Jérusalem. Dans les 
plaines et sur la côte, le thermomètre tombe rarement 
au-dessous de 0° pendant la nuit; le jour il se relève 
jusqu’à 20°. La neige et la gelée y sont inconnues. Dans 
la vallée encaissée du Jourdain, l’hiver est encore plus 
chaud; la moyenne de la nuit en janvier n ’y tombe pas 
au-dessous de 8». Les vents soufflent en hiver du sud- 
ouest et du nord-ouest sur la Palestine. Voir Ve n t . Pendant 
cette saison, la pluie tombe abondamment sur la côte et 
persiste parfois plusieurs jours de suite. Elle est moins 
abondante dans les districts montagneux et à Jérusalem. 
Voir P l u ie . Elle est parfois accompagnée de tonnerre. 
Voir Socin, Palàstina und Syrien, Leipzig, 1891, 
p. l ii -l iv ; Tristram, The natural history of the Bible, 
Londres, 1889, p. 27-34. — 2» A la suite du déluge, Dieu 
promit que les saisons, l’été et l’hiver, se succéderaient 
régulièrement. G en.,vm, 22. Ce qui caractérise surtout 
l’hiver pour les auteurs sacrés, ce sont les pluies, Job, 
x x x v ii, 6 ; Cant., n, U , qui rendent les voyages impra
ticables. Marc., xm, 18; II Tim., îv, 21. — Quand on 
veut bâtir, on n’amasse pas ses pierres « en hiver », 
d’après la Vulgate, « pour l’hiver, » d’après les Septante. 
Eccli., xxi, 9. Ramassées en hiver, les pierres sont trop 
humides, ramassées pour l’hiver, elles ne peuvent être 
utilisées en cette saison. Quand Notre-Seigneur vint à 
Jérusalem pour la fête de la Dédicace, qui se célébrait 
le 25 casleu (du 15 au 20 décembre), c’était l’hiver, et 
il se promenait sous le portique de Salomon, sans doute 
à cause de la pluie. Joa., x, 22. — Isaïe, xvm, 6, dit 
dans sa prophétie contre les Égyptiens que « les oiseaux 
passeront tout l’été et les hôtes tout l'hiver » sur eux, 
pour signifier que les ennemis viendront sur eux en 
toute saison, ou bien que les cadavres seront assez 
nombreux pour qu’en toute saison les oiseaux et les 
bêtes de proie puissent s’en repaître. H. L e s ê t r e .

HOBA (héb reu : Hôbâli; Septante : NoSâ), localité 
située « à la gauche de Damas », c’est-à-dire au nord de 
cette ville. Gen., xiv, 15. Abraham poursuivit jusque-là 
les cinq rois confédérés qui avaient pillé Sodome et 
emmené ses habitants prisonniers. L’identification d’IIo- 
ba est incertaine. D’après les Juifs de Damas, c’est le 
village actuel de Djobar, près de Burzéh. D’après 
K. Furrer, A ntike Stâdte im  Libanongebiete, dans la 
Zeitschrift des Beutschen Palàslina-Vereins, t. vm, 
1885, p. 40, c’est Kabûn, à une demi-heure au nord de 
Damas. D’après Wetzstein, dans Frz. Delitzsch, Vie 
Genesis, 4° édit., in-8", Leipzig, 1887, p. 561, c’est lloba 
à vingt heures de distance au nord de Damas. Voir F. Vi- 

^ ib le  et les découvertes modernes, 6® édit., 
1896, t. i, p .  500.

HOBAB (hébreu : I/ôbdb; Septante : ’Oêâë), Madia- 
mte qui servit de guide à Moïse et aux Israélites dans 
le désert du Smai. Son nom n ’apparaît que deux fois 
dans l’Ecriture, Num., x, 29; Jud., îv, 1 1 , et l’identité 
de ce personnage est sujette à de graves difficultés. Le 
texte des Nombres porte : « Moïse dit à Hobab lils de 
Raguel, le Madianite, son beau-père (hôtên; Vulgate : 
cognatus). » Ces paroles veulent-elles dire qu’Hobab était 
le beau-père de Moïse ou seulement son beau-frère le 
fils de son beau-père? Les opinions sont partagées ’l e  
texte des Juges, îv, 11, qualifie Ilobab du titre de hôtên 
« beau-père » de Moïse; mais la question n’est pas défi’ 
nitivement résolue pour cela, parce que les termes de 
parenté n ’avaient pas en hébreu une signification aussi 
précise que parmi nous et que hôtên pourrait ne pas 
être employé ici dans le sens rigoureux de « beau-père » 
Ilobab, d’après les uns, est donc le fils de Raguël Num 
x, 29, lequel est le même que Jéthro. Cf. Exod.’ i i  1 8 ’ 
i i i ,  1. D’après les autres, c’est avec Hobab qu’il ’faut 
identifier Jéthro et non avec Raguël, qui aurait été son

père. Les traditions musulmanes ne font d’Hobab et de 
Jéthro qu’un seul et même personnage. Voir J é t h r o . 
Quoi qu’il en soit, d’après le récit de Num., x, 29, 32, 
Ilobab était un scheick bédouin expérimenté qui con
naissait parfaitement le désert et les bons campements. 
Moïse l’invita à se joindre à son peuple, afin de parti
ciper à la bénédiction d’Israël, mais il refusa de quitter 
les lieux où il était né. II consentit néanmoins à faire 
profiter les Hébreux de son expérience et leur servit de 
guide dans leurs migrations. Haber le Cinéen, le mari 
de Jahel qui tua Sisara, était un descendant d’Hobab. 
Jud., îv, U .

HOBIA (hébreu : Ilâbayydh; Septante : AotëEi’a).
I Esd., ii ,  61. Il est appelé Habia, II Esd., vu, 63. Voir 
H a b ia , co l. 382.

HOD (hébreu : Hôd; Septante : ’Qd; Codex Alexan- 
drinus : "Q8), septième fils de Suplia, de la tribu d’Aser.
I Par., vu, 37.

HODÈS (hébreu : I.Iôdés; Septante : ’ASd), femme 
moabite qu’épousa Saharaïm le Benjamite auquel elle 
donna sept enfants. I Par., vm, 9.

HODSI (hébreu : Ilodsi; Septante : ’ASaaai), nom 
propre altéré. II Reg., xxiv, 6. Il faut lire selon toute 
probabilité Cédés. Voir Cé d é s  d e s  H é t h é e n s , t. n, 
col. 369.

HODY Humpliry, théologien anglais, anglican, né 
à Oldcomb le l or janvier 1659, mort à Oxford le 20 jan
vier 1706. En 1693, il fut nommé recteur de Saint- 
Michel, de Londres, et, cinq années plus tard, profes
seur de langue grecque à l’université d’Oxford. En 1704, 
il devint archidiacre de cette ville. Parmi ses nombreux 
écrits, nous mentionnerons : Contra historiam Aristeæ  
de L X X  ïnterpretibus dissertatio, in  qua probatur illam , 
a Judæo aliquo confictam fuisse ad conciliandam au- 
thoritatem versionis græcæ et Isaaci Vossii aliorumque 
defensiones ejusdem exam ini subjiciuntur, in-8°, Lon
dres, 1685; De Biblîorum  textibus originalibus versio- 
nibus græcis et latina Vulgata; præ m ittitur Aristeæ  
historia, in-f°, Oxford, 1705. Cet ouvrage, fort érudit, 
est divisé en quatre livres : le premier est la dissertation 
Contra historiam Aristeæ... nommée plus haut; le 
second traite De græcæ quam vocanl L X X  inlerpretum  
versionis auctoribus veris, eamque conficiendi tempore, 
modo et ratione; le troisième est Historia scholastica 
hebraici textus, versionumque græcæ et latinæ Vul- 
gatæ, qua ostenditur qualis fuerit singulorum  aucto- 
ritas per om nia rétro secida; le quatrième traite : De 
cæteris græcis versionibus Origenis Hèxaplis aliisque 
editionibus anliquis, cum collectione indiculorum Bi- 
blicorum per omnes ætates quæ historiam canonis sacræ 
Scripturæ continet, ordinesque librorum varietatem  
indicat. — Voir S. Jebb, Dissertatio de vita et scriplis
II. Hodii, en té? de l’ouvrage de H. Hody : De græcis 
illustribus lingu, ’•qræcæ instauratoribus, in-8», Londres, 
1742- W. Orme, Biblioth. biblica, p. 243; Darling, 
Cyclopædia bibttoyraphica, col. 1505.

B. H e u r t e b iz e

HOEN Matthâus, théologien catholique allemand, na
quit à Neuss sur le Rhin. 11 fut chanoine de Cologne, 
où, en 1617, il fut reçu docteur en théologie et nommé 
curé et doyen de l’église collégiale de Saint-André. Il 
mourut le 2 avril 1653. Il a laissé, outre plusieurs ou
vrages sur Aristote : Lilteralis Psalm orwn Davidis ex
pli catio, in-8°, Cologne, 1630; Neues Handbïichiein der 
Episleln und Evangelien, in-16, Cologne, 1631.

A. R e g n ie r .
HOFMANN (Johann Christian Konradvon), historien 

et exégète protestant allemand, né le 21 décembre 1810
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à Nuremberg, mort le 20 décembre 1877. Après avoir 
étudié à Erlangen et à Berlin, il enseigna au gymnase 
d’Erlangen et devint ensuite Repetent à l’université de 
celte ville; en 1841, il y fut nommé professeur; en 1842, 
il quitta Erlangen pour Rostock, mais y revint en 1845 
et y demeura jusqu’à la fin. de sa vie. Il fut pendant 
plusieurs années membre du parlement bavarois. Parmi 
ses écrits nous devons mentionner : De bellis ab A n- 
tiocho Epiphane adversus Ptolemæos gestis, in-8», Er
langen, 1835; Die siebenzig Jahre des Jeremias und  
die siebenzig Jahrwochen des Daniel, in -8°, Nuremberg, 
1836; Weissagung und E rfüllung im  alten und neuen 
Testamente, 2 in-8», Erlangen, 1841-1844; Der Schrift- 
beweis,4 in-8°, Nordlingue, 1852-1856 ; 2°édit., 1857-1860; 
Schutzschriften fu r  eine neue Weise, alte W ahrheit zu 
lehren, 4 in-8°, Nordlingue, '1856-1859 : Die heilige 
Schrift neuen Testaments zusammenhângend unter- 
sucht, 2 in-8°, Nordlingue, 1862-1864. — Voir R. Frd. Grau, 
■I. Chr. K. von Hoffmann. Erinnerungen, in-8°, Gü- 
tersloh, 1879; A. Hauck, dans Herzog, Real-Encyklo- 
pâdie fü r  Théologie, 2e édit., t. vi, 1880, p. 221-235.

HOFM E1STER Jean, théologien allemand, de l'ordre 
des ermites de Saint-Augustin, né en Souabe, florissait 
au milieu du xvie siècle. Il fut vicaire général de son 
ordre en Allemagne et dans les Pays-Bas. Dans le re
cueil de ses œuvres publié à Louvain, 2 in-f°, 1562, on 
remarque : Canones sive clavis S . Scripturæ ; In  Tobiam  
brèves et excultæ exposiliones ; Commentaria in  Mat
thæum , Marcum et L ucam ; Commentaria in  Actus 
Apostolorum ; Homiliæ in  utrasque S. Pauli ad Corin- 
thios Epistolas ; Enarrationes in  Epistolas ad Philip- 
penses. — Voir Dupin, Table des auteurs ecclésiastiques 
du  x v ie siècle, col. 1163. B. Heurtebize.

H OLCOT ou H OLKQT Robert, théologien anglais, 
dominicain, né à Norlhampton, mort de la peste dans 
cette même ville en 1349. Il était docteur en théologie 
de l’université d’Oxford ou de celle de Cambridge. On a 
de cet auteur : In  Cantica canticorum et in  Ecclesias- 
tici capita septem priora, in-f°, Venise, 1509; In  librum  
Sapientiæ prælectiones ccxin , in-4°, s. 1., 1481; Expla- 
nationes Proverbiorum Salomonis, in-4°, Paris, 1510. 
Ce dernier ouvrage est également attribué à Thomas 
Walois, religieux du même ordre. Holcot avait en outre 
composé des commentaires sur l’Ecclésiaste, les Petits 
Prophètes, les quatre Évangiles, mais ces travaux sont 
demeurés manuscrits. — Voir Échard, Scriptores ord. 
Prædicatorum, t. I, p. 629; Fabricius, Biblioth. latina 
mediæ ætatis (1858), t. m , p. 254.

B . I Ie u r t e b iz e .
HOLDA (hébreu : H ulddh; Septante : ”OX3oc), pro- 

phétesse, femme de Sellum, gardien du vestiaire du 
Temple, qui habitait à Jérusalem dans le second quar
tier, du temps du roi Josias. IV Reg., x x ii , 14; II Par., 
xxxiv, 22. Lorsque le grand-prêtre Helcias eut trouvé 
dans le Temple le livre de la loi, c’est-à-dire le Deutéro- 
nome, et que lecture en eut été donnée au roi, celui-ci 
ayant demandé qu’on consultât Dieu sur ce qu’il devait 
faire, Ilelcias, Ahicam, Saphan et Asaïa allèrent trouver 
Holda.Laprophéteêse leur annonça de la part du Seigneur 
que les malheurs prédits dans la loi contre ses vio
lateurs s’accompliraient contre les Juifs à cause de leur 
infidélité, mais que Josias, qui venait de s’humilier 
devant Dieu, serait enseveli dans le tombeau de ses pères 
et ne serait pas témoin des calamités qui devaient fondre 
sur Jérusalem. IV Reg., x x ii , 14-20; II Par., xxxiv, 22-
28. La Vulgate, dans II Par., xxxiv, 22, écrit le nom 
de la prophétesse Olda. Voir Helcias _2, col. 565; Deu- 
t é r o n o m e  dans l’article P entateuque.

HOLDÂ9 (hébreu : lleldaï), nom de deux Israélites.

1. HOLDAl (Septante : XoXSià), chef de la douzième

troupe de soldats, comprenant 24000 hommes, qui était 
chargée du service du Temple le douzième mois de l’an
née. Holdaï était de Nétupha et de la famille de Gotlio- 
niel. I Par., xxvii, 15.

2 .  H O LD A ! (omis dans les Septante qui, à la place 
des trois noms propres qu’on lit dans ce passage, ont 
mis m xpà tm v àpx<5vt(dv), Israélite mentionné par 
Zacharie, VI, 10 (et 14), parmi ceux qui étaient revenus 
de la captivité de Babylone. Zacharie reçoit de Dieu 
l’ordre de prendre quelques membres de sa famille 
comme témoins, lorsqu’il l ’envoie dans la maison de 
Josias, fils de Sophonie, apporter les couronnes qu’il 
doit placer sur la tête du grand-prêtre Jésus. Au jt. 14, 
Holdaï est appelé llélem. Voir H é le m  2, col. 566.

HOLDEN Henry, théologien anglais né en 1596, à 
Chaigley dans le Lancashire, mort à Paris en mars 1662. 
Appartenant à une famille catholique, il a 11,1 étudier à 
Douai, puis à Paris. Ordonné prêtre, il fut pendant 
quelques années attaché à la paroisse de Saint-Nicolas 
du Chardonnet. En 1648, il fut reçu docteur de l’Univer
sité de Paris. Nous avons de cet auteur : In  novum  
Testamentum  annotationes brevissintæ quibus sensus 
ad litteram  redditur facilis intellectu una cum texlu, 
2 in-12, Paris, 1660. Il avait en outre composé plusieurs 
ouvrages de controverse, entre autres, Divinæ fidei 
analysis, in-12, Paris, 1652, 1685, 1767 ; Ilolden s’y 
efforce d’établir la distinction entre les vérités dogma
tiques et les opinions libres, faisant la part la plus large 
possible à ces dernières afin de favoriser le retour des 
protestants. Venant à parler de l’Ecriture Sainte, il 
prouve que les livres saints sont l’expression de la parole 
de Dieu révélée et que l’Église a reçu mission d’en défi
n ir le vrai sens. Si aucune des propositions énoncées 
dans la Bible ne saurait être accusée de fausseté, 
toutes cependant ne sont pas matière de dogme et les 
passages auxquels les docteurs catholiques donnent des 
sens différents ne peuvent servir de fondement à un 
article de foi. — Voir Dupin, Biblioth. des auteurs ecclés. 
du X V I I e siècle, 2e partie (1719), p. 151; Hurter, Nomen- 
clator literarius (2e édit.), t. i, col. 419; Scheeben, La  
dogmatique, trad. de l’abbé Belet, t. I, 234, 301 ; Gil- 
low, Literary and biographical history of the english 
catholics, Londres, 1885, t. n i, p. 332.

B. H e u r t e b iz e .
HOLLANDAISE (VERSION) DE LA BSBLE. 

Voir N é e r l a n d a i s e s  (V e r s io n s )  d e  l a  B ib le .

HOLMES Robert, théologien anglican, né à Londres 
le 30 novembre 1748, mort à Oxford le 12 novembre 1805. 
Il avait été élevé dans cette dernière ville, et avait rempli 
successivement les fonctions de recteur de Staunton, de 
chanoine de Salisbury et de doyen de Winchester (1804). 
Depuis 1790, il était professeur de poésie à Oxford. Il à 
publié quelques ouvrages théologiques, mais il est surtout 
connu par une édition des Septante : Vêtus Testamentum  
græcum cum  variis lectionibus, 15 in-8°, Oxford, 1798- 
1804. II reproduisit le texte de l’édition sixtine des Sep
tante (Rome, 1587), mais avec les variantes de l’édition 
de Complute, de l’édition Aldine et de celle de Grabe, 
et celles de nombreux manuscrits qui n ’avaient pas été 
collationnés avant lui et qu’il étudia par lui-même ou 
par divers savants. II y ajouta aussi les leçons relevées 
dans les écrits des Pères grecs et dans les anciennes 
versions faites sur les Septante. Dans sa Préface au Pen
tateuque, il constate qu’il a collationné ou fait colla- 
tionner onze manuscrits grecs onciaux et plus de cent 
manuscrits cursifs, contenant en tout ou en partie les 
cinq livres de Moïse. Il fit de la sorte pour l’Ancien Tes
tament grec ce que Mill, Wetstein et Griesbach avaient 
fait pour la critique du Nouveau Testament grec. Mal
heureusement la mort ne lui laissa pas le temps
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d’achever son œuvre. Elle fut terminée par J. Parsons. 
Tischendorf, Vêtus Testamentum  secundum Septua- 
ginta, 2 in-8», Leipzig, 1856,1. i, p. l i i - lvj (7e édit., 1887, 
Proleg., t. i, p. 41-42), a jugé sévèrement l’édition de 
Holmes et lui a reproché des inexactitudes, mais son 
travail mérite néanmoins des éloges. Cf. J. Armersfordt, 
De variis lectionïbus Holmesianis, in-4°, Leyde, 1815.

HOLOCAUSTE (hébreu : 'ôlâh, d e 'âlâh, « monter,» 
d’après Gesenius, Thésaurus, p. 1029, parce que, dit Ro- 
senmüller, Scliolia in  Lev., Leipzig, 1798, p. 9, dans 
l’holocauste, la victime monte sur l’autel pour y être con
sumée tout entière ; kdlîl, « chose parfaite, complète, » 
parce que l’holocauste est le sacrifice par excellence, 
Deut., x x x m , 10; Ps. l i  ( l i i ) ,  21, mot qui n ’est em
ployé que dans deux textes poétiques; chaldéen : 'âlât 
et gem îrà’, « ce qui est complet, » mot qui désigne 
l’holocauste dans le Targum; Septante : éXoxauTwtnç, 
Exod., xxix, 25; Lev., IV, 34; ôXoxâpTttoai;, Gen., vm, 
20; Lev., IV, 24; oXoxapTicoga, Lev., xvi, 24; xaputoircç, 
Lev., iv, 10; Job, x li i , 8 ; xapTrcuga, Exod., xxix, 25; 
Lev., 1, 4; o^oxauTtaga, Hebr., x, 6 ; Philon : o),oxau<7'cov ; 
Vulgate : holocaustum, holocautohia), sacrifice dans 
lequel la victime est « tout entière offerte à Dieu et con
sumée complètement par le feu sacré sur l’autel ». S. 
Jérôme, In  Isai., xv, 56, t. xxiv, col. 542; In  Ezech.,
xiv, 45, t. xxv, col. 453.

I. L e s  h o l o c a u st e s  a  l ’é p o q u e  p a t r ia r c a l e . — Le 
texte sacré ne permet pas d’assurer que des holocaustes 
aient été offerts avant le déluge. Il est bien dit que le 
Seigneur jeta les yeux sur Abel et sur ses dons, Gen., 
IV, 4, ce que Théodotion traduit par le mot Ivsttupwcrev, 
le Seigneur « consuma » ses dons par le feu du ciel. 
Mais le texte ne parle pas de ce feu, et, fut-il tombé du 
ciel, qu’il n ’y aurait pas eu là d’holocauste propre
ment dit, puisque les offrandes d’Abel n’étaient pas des 
animaux et que lui-même n’allumait pas le feu. Au sortir 
de l’arche, à la fin du déluge, Noé offrit en holocauste 
un représentant de tous les quadrupèdes et de tous les 
oiseaux purs qu’il avait avec lui. Gen., v i i i , 20. Abraham 
devait offrir son fils Isaac en holocauste, et, sur l’ordre 
de l’ange, il lui substitua un bélier. Gen., x x ii , 2, 3, 
6, 13. Jéthro, Exod., xvm, 12, et Job, 1, 5; x l ii , 8, 
offraient à Dieu des holocaustes, et, au temps des juges, 
Jephté fit vœu d’offrir de cette manière ce qui vien
drait tout d’abord à sa rencontre après sa victoire. Jud., 
xi, 31.

IL L e s  h o l o c a u st es  s o u s  la  l o i m o sa ïq u e . — La loi 
qui régit cette matière est formulée Lev., i, 1-17; Num.,
xv, 8-16, et commentée dans les traités Sebachim  et 
Chullin  de la Mischna.

i. la m atière des iiolocavstes. — Trois sortes de 
quadrupèdes pouvaient figurer dans les holocaustes et il 
fallait qu’ils fussent mâles et sans défaut : le veau ou 
le taureau, 1 agneau ou le bélier, et le chevreau ou le 
bouc. Lev., i, 3, 10. Ges animaux ne devaient être 111 
malades ni trop vieux ; le taureau ne devait pas dépasser 
trois ans, ni les deux autres quadrupèdes deux ans 
Josèphe, A nt. jud ., III, ix, 1, dit que l’agneau et le 
bouc devaient avoir un an, mais que le veau pouvait 
être plus âgé. Parmi les oiseaux, la tourterelle et la 
colombe, probablement mâles l’un et l’autre, pouvaient 
seuls être offerts en holocauste. Lev., 1, 14. L’expres
sion dont se sert le texte sacré, bcnê liay-yôndh « fils 
de colombe, » paraît viser plutôt le sexe que l’âge des 
oiseaux.

I I .  L E  c é r é m o n i a l . -— 1» Pour le veau ou le taureau. 
— Celui qui offrait 1 holocauste, présentait la victime 
devant le tabernacle, lui imposait les mains sur la tète 
et ensuite l’égorgeait. Lev, i, 3-5. Ces préliminaires 
étaient accomplis par celui qui offrait le sacrifice 
Josèphe, A nt. jud ., III, IX, 1, suppose également qu’ils 
■l’étaient par un particulier, àvvip ÎScuSti;?. Celui-ci agis

sait sans doute soit par lui-même, s’il en était capable, 
soit par un homme habitué à cette opération. Par la 
suite, on vit les prêtres égorger eux-mêmes les victimes 
des holocaustes. II P a r ,  xxix, 22, 24, 34, 35. Dans ces 
exemples, il est vrai, il (s’agit de sacrifices publics. Mais 
il est à croire qu’avec le temps les prêtres se réservèrent, 
même dans les holocaustes particuliers, un office auquel 
ils étaient plus habitués que tous les autres et qu’ils 
purent faire accomplir par les lévites. Ezech, x l iv , 
1-1. La victime égorgée, les prêtres recueillaient son 
sang et le répandaient tout autour de l’autel. On enlevait 
alors la peau de la victime et on la coupait en morceaux. 
C’était encore, d’après la lettre du texte, celui qui 
offrait l’holocauste qui exécutait ces opérations. Ce 
furent plus tard les prêtres qui s’en chargèrent, d’au
tant plus volontiers, sans doute, que la peau de la vic
time leur revenait et qu’ils tiraient de là d’assez notables 
profits. De simples lévites furent parfois employés à 
écorcher et à découper les victimes. II P a r ,  xxix, 34; 
xxx, 17; xxxv, U . Cependant les prêtres avaient pré
paré le bois sur l’autel des holocaustes. Sur cet autel, 
voir t. i, col. 1268-1271. Ils plaçaient sur le bûcher 
tous les morceaux de la victime et les faisaient consumer 
par le feu. Au nombre des parties de la victime, le 
texte sacré spécifie la tête, la graisse, les jambes et les 
entrailles. Ces deux dernières parties avaient dû être 
lavées par les prêtres au préalable. Lev, i, 5-9. La tête 
est désignée nommément parce que les Hébreux avaient 
été habitués à voir les Égyptiens exclure de leurs sacri
fices la tête des victimes, la charger d’imprécations et 
ensuite la vendre à des étrangers ou la jeter à la ri
vière. Hérodote, il, 39. Quelques-uns croient que les 
pieds de l’animal étaient mis de côté, comme-partie trop 
vulgaire. Mais Josèphe, Ant. jud ., III, ix, 1, dit expres
sément qu’on brûlait les pieds et les entrailles de la 
victime après les avoir nettoyés avec soin. Si les pieds 
n’avaient pas dû être brûlés, on ne voit pas pourquoi il 
aurait été prescrit aux prêtres de laver les jambes de 
l’animal, alors que pareille précaution n’était point 
prise pour les autres parties, sauf les entrailles. D’après 
les traditions juives, Chullin, vii, 1, on enlevait aussi à 
l’animal offert en holocauste le gid ndléh, le muscle 
ischiatique, qui s’attache à la hanche et commande le 
mouvement de la jambe, parce que Jacob avait eu ce 
muscle touché par l’ange et qu’en souvenir de ce fait 
les Hébreux s’abstenaient de manger cette partie des 
animaux, D eut, x x x ii , 32, et en conséquence de l’offrir 
dans les sacrifices. On la jetait avec les cendres de 
l’autel. Josèphe, Ant. jud ., III, IX, I , note aussi qu’on 
répandait du sel sur les parties de l’holocauste avant de 
les déposer sur l’autel. Cf. Gemara Menachoth, 21, 2. 
L’holocauste devait rester sur l’autel toute la nuit jus
qu’au matin. C’est seulement alors qu’on débarrassait 
l’autel de ces cendres; mais le feu ne devait jamais 
s’éteindre. Lev, VI, 1-6.

2° Pour le bélier ou l’agneau et le bouc ou le chevreau. 
— Les cérémonies étaient les mêmes que pour le veau. 
Le texte sacré ne parle ici ni d'imposer les mains sur 
l’animal, ni de l’écorcher; mais ces choses allaient de 
soi. Ces victimes devaient être égorgées au côté septen
trional de l’autel. La raison de cette prescription se com
prend. L’autel des holocaustes n ’était pas placé tout à 
fait dans l’axe central du sanctuaire, mais un peu à 
gauche, vers le sud, de manière à ne pas trop masquer 
la vue du Saint et du Saint des saints. Le bord septen
trional de l’autel se trouvait donc plus directement 
« devant Jéhovah », et c’est en cet endroit qu’on immolait 
tous les quadrupèdes de moindre taille. Lev, î, 10-1.3.

3° Pour les oiseaux. — Le prêtre sacrifiait l’oiseau, 
tourterelle ou colombe, sur l’autel. Pour cela, il lui re
tournait le cou et l’ouvrait avec 1 ongle. Ensuite, il dé
tachait la tête et la brûlait sur l’autel. Avec le sang, trop 
peu abondant pour une large aspersion, il arrosait seule
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ment un des côtés de l’autel. Il ôtait le jabot et les 
intestins, les plumes aussi, d’après quelques-uns, et les 
jetait à l’orient de l’autel, à l’endroit où se mettaient les 
cendres. Il brisait les ailes de l’oiseau, sans cependant 
les détacher, et enfin posait la victime sur le feu de 
l’autel. Lev., i, 14-17.

4° Offrandes accessoires. — Toutes.les fois qu’on offrait 
en holocauste un taureau ou un veau, un bélier ou un 
agneau, un bouc ou un chevreau, il fallait que chaque 
victime fût accompagnée de trois dixièmes d’éphi de fa
rine délayée avec un demi-hin d’huile; on y ajoutait un 
demi-hin de vin pour la libation. Num., xv, 8-12.

III. LA c élé b r a tio n . — 1° Les holocaustes 'publics. — 
Chaque jour on offrait un holocauste de deux agneaux 
d'un an, un le matin et un le soir. C'était le sacri
fice quotidien ou perpétuel, indépendant de tous les 
autres qui pouvaient être offerts pour d’autres causes. 
Exod., xxix, 38, 39; Num., xxvm, 3, 4, 23; xxix, 11,25. 
Le jour du sabbat, l ’holocauste était de deux agneaux 
d’un an. Num., xxvm, 9, 10. Pour la néoménie, l’holo
causte comprenait deux veaux, un bélier et sept agneaux 
d’un an, toujours avec les offrandes accoutumées de 
farine, d'huile et de vin. Num., xxvm, 11-15; xxix, 6. 
Cet holocauste était également indépendant de tous les 
autres. Aux jours de fête, on offrait en holocauste, pour 
la Pâque, deux veaux, un bélier, sept agneaux, durant 
sept jours, Lev., xxm, 8 ; Num., xxvm, 19; pour la 
Pentecôte, un veau, deux béliers, sept agneaux d’un an, 
Lev., xxm , 18; Num., xxvm, 27; pour la fête de 
l’Expiation, un bélier au nom du grand-prêtre, un veau, 
un bélier et sept agneaux au nom du peuple, Lev., xvi, 
3, 5, 24; xxm, 27; Num., xxix, 8 ; pour la fête des Ta
bernacles, pendant sept jours, deux béliers, quatorze 
agneaux, le prem ier jour treize veaux, le second douze, 
et ainsi de suite en diminuant d’un chaque jour, et en
fin le huitième jour, un veau, un bélier et sept agneaux, 
Lev., xxm, 36; Num., xxix, 13-38; pour la fête des 
Trompettes, un veau, un bélier et sept agneaux. Num., 
xxix, 2 .

2° Les holocaustes prescrits aux particuliers. — On 
immolait un bélier en holocauste pour la consécration 
du grand-prêtre, Lev., vm, 18, et de tous les prêtres en 
général, Exod., xxix, 18, 25, et un veau pour la consé
cration des lévites, Num., vm, 12; pour la purification 
de la femme récemment accouchée, un agneau d’un an 
ou, en cas de pauvreté, une tourterelle ou une colombe, 
Lev., x i i , 6 , 8 ;  pour la purification du lépreux, un agneau 
ou, en cas de pauvreté, une tourterelle ou une colombe, 
Lev., xiv, 13-19, 22; pour la purification des impuretés et 
du llux du sang, une tourterelle ou une colombe, Lev., 
xv, 15-30; pour la purification du nazaréen souillé par le 
contact d’un mort, une tourterelle ou une colombe, 
Num., vi, 11, et pour la fin de son vœu, un agneau d’un 
an. Num., vi, 14,16.

3° Les holocaustes volontaires. — En dehors des cas 
où ils y étaient tenus par la loi, les particuliers pouvaient 
offrir des holocaustes par suite d’un vœu ou par sen
timent religieux. Num., xv, 8. C’est ce qui fait qu’il est 
souvent question d’holocaustes unis à des sacrifices d’ac
tions de grâces, ces deux sortes de sacrifices pouvant 
être volontaires, tandis que les autres n ’étaient offerts 
qu’en vertu des prescriptions légales. Exod., xx, 24; 
xxiv, 5; x x x i i , 6 ; Jos., vm, 31; Jud., xx, 26; I Reg., 
x, 8 ; xm, 9; II Reg., vi, 17; xxiv, 25; III lleg., m , 15; 
II Par., xxxi, 2; I Mach., iv, 56. Cette faculté d’offrir 
des holocaustes était même accordée aux étrangers. 
Num., xvi, 14, 15. Ces derniers ne pouvaient d’ailleurs 
présenter au Temple que des holocaustes et des offrandes 
de gâteaux ou de libations, Schekalini, vu, 6 ; Seba- 
chim , xv, 5; Menachoth, v, 3, 5, 6 ; vi, 1; ix, 8 ; s’ils 
apportaient des victimes destinées à d’autres espèces de 
sacrifices, on en faisait invariablement des holocaustes. 
Voir G e n t i l s ,  col. 191.

4° Les holocaustes historiques. — La Sainte Écriture 
mentionne un certain nombre d’holocaustes rem ar
quables, à raison des circonstances dans lesquelles ils 
ont été offerts. Tels furent les holocaustes qui accom
pagnèrent la consécration d’Aaron et de ses fils, Lev., 
ix, 2, 3, 12-14; la dédicace du Tabernacle, Num., v i i , 
15, 21, 27, etc., où l’on immola douze taureaux, douze 
béliers et douze agneaux. Num., v i i , 87. —  Les Israé
lites offrirent des holocaustes pour obtenir du Seigneur 
la victoire contre les Renjamites, Jud., xx, 26, et plus 
tard la délivrance du joug des Philistins. I Reg., vu, 9. 
— Mille taureaux, mille béliers et mille agneaux furent 
immolés pour des holocaustes dans l’assemblée du peuple 
qui précéda la mort de David et dans laquelle Salomon 
fut proclamé roi à nouveau. I Par., xxix, 21, 27. — Peu 
après son mariage, Salomon offrit mille holocaustes à 
Gabaon et obtint du Seigneur le don de sagesse. III Reg., 
m , 4. Il en offrit d’autres à l’occasion de la dédicace du 
Temple. III Reg., vm, 64. — Le sacrifice’qu’Élie offrit 
en face des prêtres de Baal fut un holocauste, avec cette 
particularité que ce fut le feu du ciel qui consuma la 
victime. III Reg., xvm, 38. — Ezéchias offrit en holo
causte soixante-dix taureaux, cent béliers et deux cents 
agneaux, quand il restaura le culte. Il Par., xxix, 32. 11 
prit soin qu’ensuite ces sortes de sacrifices fussent ré
gulièrement continués par les prêtres. II Par., xxxi, 2, 
3. — A la dédicace du second Temple, sous Esdras, il y 
eut un holocauste de cent taureaux, deux cents béliers 
et quatre cents agneaux. I Esd., vi, 17. — Au retour 
d’exilés qui suivit, on offrit douze taureaux, quatre-vingt- 
seize béliers et soixante-dix-sept agneaux. I Esd., vm, 
35. — Sous Judas Machabée, les holocaustes furent con
tinués durant huit jours pour la restauration de l’autel. 
I Mach., iv, 56.

III. L ’e f f ic a c it é  d e s  h o l o c a u s t e s . — 1° Prééminence 
de ce sacrifice. — L’holocauste était l’expression la plus 
complète du culte extérieur rendu à Dieu. Dans ce sa
crifice, « la victime était consumée tout entière pour 
signifier que, comme l’animal réduit tout entier en va
peur par le feu s’élève en haut, ainsi l’homme tout en
tier et tout ce qui lui appartient sont soumis au souve
rain domaine de Dieu et doivent lui être offerts. » S. 
Thomas, Sum . theol., l a 2», q. 102, a. 3, ad 8. L’holo
causte était considéré comme un sacrifice complet par 
lui-même, comprenant à la fois des êtres animés et des 
êtres inanimés, des offrandes sanglantes et des offrandes 
non sanglantes. On n ’y offrait que des animaux mâles, 
les animaux femelles étant regardés comme plus impar
faits. Les autres sacrifices étaient toujours accompagnés 
d’un holocauste, tandis que l ’holocauste était souvent 
offert seul, comme dans le sacrifice quotidien du matin 
et du soir. Les fêtes ne pouvaient se célébrer sans holo
causte. De là la première place assignée à l’holocauste 
parmi les autres sacrifices dans le Lévitique, i, 1-17, et 
les noms de kâlil, « parfait, entier, » geniîrd’, « complet, » 
que lui donnaient les Hébreux. Aucun rite ne marquait 
mieux que l’holocauste l’anéantissement total de la créa
ture en face du Créateur.

2° Ses effets. — Le texte sacré dit que l’holocauste 
était offert à Jéhovah « pour obtenir sa faveur ». Lev., i,
3. Il ajoute que, quand celui qui offrait la victime lui 
avait imposé les mains, « elle était agréée de Jéhovah 
pour lui servir d’expiation. » Lev., i, 5. Il note enfin, et 
cette remarque est souvent répétée, que l’holocauste 
constituait pour Jéhovah un « sacrifice d’agréable odeur ». 
Lev., i, 9; vm, 21; Gen., vm, 21; Exod., xxix, 18; 
Num., x x v i i , 6, 27 ; xxix, 8 ; I Esd., vi, 10. L’holocauste 
avait ainsi pour effets, dans une certaine mesure, d’atti
rer la faveur, par conséquent les grâces de Dieu sur 
celui qui l’offrait, de servir d’expiation pour les fautes 
et enfin d’être agréable au Seigneur et, par là même de 
lui rendre quelque chose en retour de ce qu’on avait 
reçu de lui. En constituant l’acte latreutique par excel
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lence, l’holocauste était donc en même temps impétra- 
toire, expiatoire et eucharistique. C’était vraiment le 
sacrifice parfait et complet, autant qu’un rite pouvait 
l’être sous l’ancienne loi. Saint Paul admet que les sa
crifices sanglants produisaient la « purification de la 
chair », Hebr., ix, 13, c’est-à-dire qu’ils purifiaient des 
souillures légales. L’holocauste procurait au moins cet 
effet, et voilà pourquoi il était prescrit dans certains 
cas d'impureté extérieure. Mais l’obligation d’offrir 
l’holocauste deux fois chaque jour, et ensuite pour le 
sabbat, les néoménies et les fêtes, donne à penser que 
Dieu avait attaché à ce sacrifice une efficacité capable 
d’atteindre l’âme elle-même, dans certaines conditions. 
Lui-même avait manifesté que les holocaustes de Moïse 
et de Salomon lui étaient vraiment agréables, en les 
faisant consumer par le feu du ciel. Lev., ix, 24; II Par., 
v i i , 1; II Mach., n, 10. Il se plaint qu’Israël ait négligé 
de lui en offrir. Is., x l i i i , 23. Ses fidèles serviteurs 
croient répondre à ses désirs et lui manifester leur piété 
en lui promettant des holocaustes. Ps. l x i v  (l x v ) ,  13-15. 
Certains docteurs juifs allèrent jusqu’à dire que « l’ho
locauste expie les péchés d’Israël ». Tanchuma, 52, 4.

3° Conditions de cette efficacité. — Moïse ne donne 
nulle part à penser que le rite extérieur de l’holocauste 
puisse se passer, de la part de celui qui l’offre, de sen
timents intérieurs en harmonie avec l’acte qu’il accom
plit. Cette présentation d’une victime de choix éveille 
naturellement dans l’âme l’idée des droits absolus de 
Dieu et, par conséquent, des - sentiments d’humilité, 
d’obéissance et de reconnaissance envers le Créateur. 
L’imposition des mains sur la victime vouée à l’immo
lation et substituée à l’homme pécheur rappelle à celui-ci 
les dettes qu’il a contractées envers la justice de Dieu 
et le dispose au regret de ses fautes. Enfin l’immolation 
de la victime et son anéantissement total par le feu 
indiquent assez éloquemment ce que l’homme est par 
lui-même, ce qu’il doit à Dieu, ce qu’il mérite et dans 
quelle dépendance absolue il doit se tenir à l’égard du 
Seigneur qui lui commande. Moïse n’exprime point for
mellement la nécessité de ces dispositions intérieures 
en celui qui offrait l’holocauste. Il semble que, dans les 
premiers temps, la majesté des rites devait parler d’elle- 
même et inspirer aux Israélites les sentiments requis, 
autant du moins qu’il était possible à un peuple encore 
grossier de les éprouver. Mais, par la suite, on put 
s’imaginer que Dieu se contente du rite extérieur, qu’il 
ne regarde pas au fond des cœurs et que « les rites ont, 
par, eux-mêmes et indépendamment de toute disposition 
du cœur, une vertu propre pour effacer les fautes et 
procurer le bonheur ». De Broglie, Conférences sur 
l'idée de Dieu dans l’Ancien Testament, Paris, 1892, 
p. 213-216. C’est alors qu’intervinrent les prophètes 
pour rappeler aux .luifs formalistes la vraie et complète 
notion de l’holocauste, i  ceux qui se bornent à l’offrande 
de l’holocauste matériel, Dieu signifie qu’il n ’y prend 
point plaisir, Ps. L  (c i ), 18; Jer., vr, 20; xiv, 12; Am., 
v, 22, qu’il en est rassasié. Is., i, 11. Ce qu’il demande 
avec l’holocauste, ce qu’il préfère à l’holocauste, c’est 
qu’on le connaisse lui-même, Ose., yi, 6 ; c’est qu’on'pra- 
tique la justice. Mich., vi, 6. Il va même jusqu’à dire 
dans Jérémie, vu, 22, 23 : « Je n’ai point parlé à vos 
pères, je ne leur ai point donné d’ordre, le jour où je 
les tirai de la terre d’Égypte, au sujet des holocaustes 
et des sacrifices. Mais voici le commandement que je 
leur ai intimé : Écoutez ma voix, et je serai votre Dieu 
et vous serez mon peuple ; marchez dans toutes les voies 
que je vous prescris et vous serez heureux. » Notre- 
Seigneur lui-même approuve formellement le scribe qui 
résume tout cet enseignement des prophètes, en disant : 
« Aimer Dieu de tout son cœur et aimer son prochain 
comme soi-même, c’est plus que tous les holocaustes et 
tous les sacrifices. » Marc., x i i , 33. Il est donc incon
testable que, dans l’esprit de la loi mosaïque, les sen

timents intérieurs et leur manifestation extérieure par 
l’exercice des vertus étaient requis pour que les holo
caustes ne fussent pas des rites inutiles et méprisés de 
Dieu.

4° Le caractère figura tif des holocaustes. — Comme 
tous les sacrifices de l’ancienne loi, les holocaustes 
« figuraient l’unique et principal sacrifice du Christ, 
comme l’imparfait figure le parfait ». S. Thomas, Sum . 
theol., l a 2», q. 102, a. 3. De ce rapport avec le sacrifice 
rédempteur venait toute leur valeur latreutique, impé- 
tratoire, expiatoire et eucharistique. N otre-Seigneur 
rattacha lui-même la figure à la réalité en s’appliquant, 
par l’organe de saint Paul, les paroles du psalmiste :
« Vous n ’avez agréé ni holocaustes, ni sacrifices pour le 
péché : alors j ’ai dit : Me voici, ô Dieu, pour faire votre 
volonté. » Hebr., x, 6-8 ; Ps. x x x i x  ( x l ) ,  7. Saint Paul 
montre comment le sacrifice unique de Jésus-Christ 
expie le péché et remplace pour toujours les holocaustes 
quotidiens des prêtres mosaïques qui, par eux-mêmes, 
ne pouvaient enlever le péché. Ilebr., x, 10-14. C’est en 
vue de ce sacrifice de la loi de grâce que le Seigneur 
dit de son peuple nouveau : « Je les amènerai sur ma 
montagne sainte, leurs holocaustes seront agréés sur 
mon autel. » Is., l v i ,  7. Et quand sera venu le K germe 
de justice », le Messie, « les prêtres et les lévites ne 
manqueront jamais de successeurs pour offrir des holo
caustes, » Jer., xxxm, 18, c’est-à-dire des sacrifices qui 
contiennent et représentent celui de Jésus-Christ. Le 
Sauveur mourant pour le salut du monde a excellem
ment réalisé le type de l’ancien holocauste. Son sacrifice 
a été, comme l’holocauste, « parfait » et « complet ». 
Lui-même est monté tout entier, corps et âme, huma
nité et divinité, sur l’autel de la croix, en ne laissant 
aux mains des hommes que sa dépouille extérieure. 
Tout entier, il a été consumé par le feu de l’amour, 
pour l’adoration du Père, la supplication, l’expiation et 
l’action de grâces. Enfin, tout entier, il s’est élevé au 
ciel, comme la vapeur de l’holocauste. — Reland, A nti-  
quitates sacræ Utrecht, 1741, p. 169-173; Rosenmüller 
Scholia in  Leviticum , Leipzig, 1798, Excursus, i, p. 150- 
152; Bâhr, Sym bolik des mosaischen Cullus, lleidel- 
berg, 1837, t. n ,  p. 361-368. IL L e s ê t r e .

HOLON (hébreu : Ilôlôn), ville sacerdotale de Juda. 
Jos., xxi, 15. Elle est appelée ailleurs Hélon. Voir 
Hélon 2, col. 586.

HOLOPHERNE (’OXoçIpvviç), général de Nabuclio- 
donosor, roi d’Assyrie. Judith, i i , 4, etc. Les éléments 
dont se compose son nom paraissent indiquer qu’il était 
d’origine perse. J. Oppert, Le livre de Judith, in-8», 
Paris, 1865, p. 10. Cf. Tissaphem e, DatapAeme, Arta- 
pherne. La signification est incertaine. Un roi de Cap- 
padoce portait le nom de ’OpoçépvYjç. Polybe, ni, 5, 2. 
Cette même forme se retrouve aussi sur des monnaies 
découvertes à Pirène et sur des anses d’amphore. A. Du- 
mont, Inscriptions céramiques de Grèce, in-8», Paris, 
1872, p. 329, n° 9, et p. 386, n» 7. Cf. aussi Polybe, xxxn, 
20,4; xxxni, '12, 2, 3, 9; Élién, Var. hist., n , 41; Bell, 
syr., p. 118, édit. E tienne, 1592; Diodore de Sicile, 
XXXI, xix, 2, 7 ; xxxn et xxxiv ; Corpus inscript, græc., 
t. i i ,  p. 416, col. 2 ; W. Pape, Wôrterbuch der griechis- 
chen Eigennam en, 3° édit., t. i i ,  p. 1050. Nous ne savons 
rien, d’ailleurs, de son origine. Les guerres que les 
rois d’Assyrie avaient faites à Test de leurs États peuvent 
expliquer sa présence dans les armées assyriennes. Les 
rois de Ninive avaient coutume de faire élever dans leur 
palais des jeunes gens appartenant aux pays conquis et 
ils confiaient quelquefois à ces étrangers, formés de la 
même manière que les indigènes, des fonctions im por
tantes. Voir F. Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, 6e édit., t. îv, p. 276. L’histoire d’Holopherne 
ne nous est connue que par le livre de Judith et elle
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se mêle étroitement à celle de celte héroïne qui lui ôta 
la vie. Voir J u d i t h  ( L iv r e  d e ).

HOLZHA USER Barthélémy, théologien catholique 
allemand, né à Langenau, dans le diocèse d’Augsbourg, 
au mois d’août 1613, mort à Bingen le 20 mai 1658, était 
fils d’un cordonnier. Il dut à la charité de pouvoir 
commencer ses études qu’il poursuivit à Neubourg 
dans un établissement fondé pour les étudiants pauvres. 
Les jésuites d’Ingolstadt lui enseignèrent la théologie. 11 
fut ordonné prêtre en 1639, et un an plus tard recevait 
le titre de docteur. Il forma alors le projet de rétablir 
parmi les clercs la vie commune des premiers âges de 
l’Église. Secondé par d’autres prêtres, il établit son 
œuvre à Tittmoningen, près de Salzbourg. Diverses cures 
lui furent confiées et ses disciples prirent le nom de 
Barthélemites. Leurs règles furent approuvées en 1680 
par Innocent XI. Holzhauser composa un commentaire 
sur l’Apocalvpse; il voit dans ce livre toute l’histoire de 
l’Église. Haneberg met cet ouvrage au-dessus de tous 
les autres commentaires. Il a été publié sous ce titre : 
Interpretatio Apocalypsis (usque ad xv ,  5), in-8°, Bam- 
berg, 1784. — Voir A p o c a l y p s e , t. i, col. 751 ; Haneberg, 
Histoire de la révélation biblique, trad. Goschler, t. n 
(1851), p. 358; Biographia venerabilis v ir iD e iD . Holz- 
hauseri, in-8», Mayence, 1737; Hélyot, Hist. des ordres 
religieux, t. vin (1719), p. 119. B. H e u r t e b i z e .

HOMAM (hébreu : Ilêm âni; Septante : A’iu.âv), Idu- 
méen, I Par., i, 39, dont le nom est écrit Héman dans 
la Genèse, xxxvi, 22. Voir H é m a n  1, col. 586.

HOM BERG Herz, exégète juif, mort à Prague le 
24 août 1841. 11 collabora au commentaire du Deuté
ronome, DH31 TSDb Tito, imprimé dans Mose, d ie fü n f  
Bûcher, de Moïse Mendelssohn, in-8°, Berlin, 1780- 
1783; 4» édit., Vienne, 1832. Voir Me n d e l s s o h n .

HOMÉLIE ( ô|u)Ja, « conversation, discours familier »), 
explication simple et pratique du texte biblique, particu
lièrement des Épîtres et Evangiles des dimanches et 
fêtes, donnée du haut de la chaire par le prêtre aux 
fidèles assemblés à l’église pour assister à la messe et à 
l ’office divin. Après avoir désigné primitivement dans le 
langage ecclésiastique la prédication chrétienne en gé
néral et toute espèce d’instruction religieuse, S. Justin, 
Apol. i, 67, t. vi, col. 429; S. Ignace, A d Polycarp., 5, 
dans Opéra Patrum  apostol.,édit. Funk,Tubingue, 1887, 
t. i, p. 248, l’homélie, oyilia, homilia, tractatus, a été 
distinguée, à partir d’Origène, du Xoyoç, sermo. Celui-ci 
était le discours ecclésiastique, composé d’après les 
règles de la rhétorique et de l’art oratoire; celle-là, l'in
terprétation familière de l’Écriture, faite dans un but 
pratique et moral. Origène, Hom. x  in  Gen., 5, t. xii, 
col. 219; Hom. v u  in  Lev., 1, t. xn, col. 475, distinguait 
l ’homélie ou l’explication scripturaire faite en vue de 
l’édification du commentaire scientifique des Livres 
Saints. En réalité, cette distinction n ’est pas toujours 
nettement marquée, et certains sermons exégétiques 
sont de véritables homélies, tandis que les homélies 
roulent souvent sur des sujets différents de l’Écriture 
sainte. Nous .considérons ici l’homélie au sens strict, 
comme explication familière de la Bible. Ce mode d’en
seignement religieux se rattache à la lecture publique 
de passages bibliques dans les synaxes liturgiques. Le 
président do l’assemblée choisissait les lectures et a r
rêtait le lecteur, quand il le jugeait à propos. Plus tard, 
il y eut un texte assigné pour chaque dimanche et pour 
chaque fête; mais les sectionnements varièrent suivant 
les églises. L’évèque, prenant ensuite la parole, com
mentait une des leçons entendues et en tirait des con
séquences pratiques pour la conduite des fidèles. Ce 
genre d’instruction religieuse a toujours eu une grande

vogue dans l’Église et il a puissamment servi à apprendre 
aux chrétiens les faits et les enseignements de la Bible. 
Nous indiquerons les principales homélies qui ont été 
publiées au cours des siècles : 1» à l’époque des Pères; 
2» au moyen âge ; 3° dans les temps modernes.

I. H o m é lie s  d e s  P è r e s .  — 1° Pères grecs. — Les 
homélies d’Origène forment le plus ancien recueil de 
discours de cette nature que la littérature ecclésiastique 
nous ait conservé. Presque chaque jour, le chef de 
l’école exégétique d’Alexandrie expliquait à l’église de
vant les chrétiens les livres bibliques, et des tachy
graphes recueillaient son explication et la mettaient par 
écrit pour l’instruction de la postérité. Dans son cata
logue des œuvres d’Origène, saint Jérôme énumère 
vingt-quatre séries d’homélies. A. Harnack, Geschichte 
der altchristlichen Literatur bis Eusebius, 1.1, Leipzig, 
'1893, p. 344. Elles ne nous ont pas été toutes conser
vées. Nous avons en grec l’homélie sur la pythonisse 
d’Endor, t. x ii ,  col. '1012-1028, dix-neuf homélies sur 
Jérémie, t. xm, col. 256-544, et divers fragments. Rufin 
a traduit en latin, mais en les rem aniant, dix-sept ho
mélies sur la Genèse, t. x ii ,  col. 445-262, treize sur 
l’Exode, col. 297-396, seize sur le Lévitique, col. 405- 
574, vingt-huit sur les Nombres, col. 585-806 , vingt-six 
sur Josué, col. 825-948, neuf sur les Juges, col. 951-990, 
une sur le premier livre des Rois, col. 995-1012, et neuf 
sur divers Psaumes, col. '1319-1410. Saint Jérôme a tra
duit plus fidèlement deux homélies sur le Cantique, 
t. xm, col. 37-58 , neuf sur Isaïe, col. 219-254, quatorze 
sur Jérémie, col. 255-427, quatorze sur Ézéchiel, col. 665- 
768, trente-neuf sur saint Luc, col. 1801-1902. Cf. Bar- 
denhewer, Les Pères de l’Église, trad. franç., t. i, Paris, 
1898, p. 260-261 ; P. Batifiol, Anciennes littératures 
chrétiennes, la littérature grecque, Paris, 1897, p. 170-173. 
Ce dernier écrivain attribue à Origène dix-huit homé
lies, qu’il a éditées avec la collaboration d’A. Wilmart, 
Tractatus Origenis de libris Sanctarum  Scripturarum , 
in-8, Paris, 1900. Cf. Revue biblique, t .  v , 1896, p . 434- 
439 ; et t. vi, 1897, p. 5-27. D’après Photius, Bibliotheca, 
cod. 119, t. cm, col. 400, Piérius, ami d’Origène, aurait 
publié un volume de douze homélies sur des sujets dif
férents. Eusèbe, IL E ., v u ,  32 , t. xx, col. 721, se rappe
lait avec bonheur avoir entendu Dorothée, prêtre d’An- 
tioche, interpréter les Écritures à l’église. Les quatre 
homélies attribuées à saint Grégoire le Thaumaturge, 
t. x, col. 1145-1189, sont apocryphes, mais l 'Homélie sur 
la N ativité du Christ, que l’abbé P. Martin a publiée en 
arménien avec sept autres, dans Pitra, A nalcda sacra, 
t. iv, Paris, 1883, p. 134-169, avec traduction latine, 
p. 386-412, semble d’une authenticité incontestable. 
Saint Basile a prêché neuf homélies sur l’Hexaméron 
et quinze sur les Psaumes, t. xxix, col. 3-493. D’autres 
homélies, attribuées à saint Basile par les manuscrits, 
ne sont pas authentiques, sinon peut-être vingt-quatre, 
divisées en trois groupes, t. xxxi, col. 163-618 . Saint 
Grégoire deNyssea laissé une homélie sur le Psaume vi, 
t. x l iv ,  col. 608-616, huit homélies sur l’Ecclésiaste, 
col. 616-754 , et quinze sur le Cantique, col. 756-1120. 
Pour le Nouveau Testament, on a de lui cinq homélies 
sur l’oraison dominicale, dont il existe une version 
syriaque, col. 1120-1193, et huit sur les béatitudes, 
col. 1193-1301. Saint Chrysostome est le prince des 
homélisles; aussi lui a-t-on attribué des œuvres de basse 
époque, qui sont indignes de lui. Voir l’Index alphabé
tique dressé par Fabricius, P. G., t. l x iv ,  col. 1327. Les 
homélies authentiques sont nombreuses. Sur la Genèse, 
il y en a deux séries, une de soixante-huit, t. l i i i  et l i v , 
et une de neuf, dont les huit premières expliquent les 
trois premiers chapitres de ce livre, t. l i v ,  col. 581-630. 
Pour les livres des Rois, il ne reste que cinq homélies 
sur Anne) mère de Samuel, t. l i v ,  col. 631-676 et trois 
sur Saül et David, col. 675-708. Les élévations sur une 
soixantaine de Psaumes, t. LV, semblent avoir été faites
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•d’après des homélies prêchées à Antioche. Deux homé
lies sur l’obscurité des prophètes datent de 3811, t. lvi, 
col. 163-192. Le commentaire sur les huit premiers 
chapitres d’Isaïe est une exhortation écrite d’après des 
homélies, t. lv i, col. 11-94. Nous avons en outre, sur le 
chapitre vi du même prophète, six homélies de l’an 386, 
col. 97-142. Pour les Évangiles, il nous reste quatre- 
vingt-dix homélies sur saint Matthieu, sept sur Lazare 
et le mauvais riche et quatre-vingt-huit sur saint Jean, 
t. lv ii-lix . Les cinquante-cinq homélies sur les Actes 
datent de Constantinople, 400 ou 401, tandis que les 
quatre s ir le commencement de ce livre sont d’Antioche, 
388, aussi bien que les quatre sur la vocation de oint 
Paul, t. lx . Pour les Épitres de saint Paul, on a treLa- 
deux homélies sur Rom., quarante-quatre sur I Cor. et 
trente sur II Cor., un commentaire tiré d’homélies sur 
Gai., vingt-quatre homélies sur Eph., quinze sur Phil., 
douze sur Colos., onze sur I Thess., cinq sur II Thess., 
dix-huit sur I Tim., neuf sur II Tim., six sur Tit., trois 
sur Philem.et trente-quatre sur Ileb., t. lxi-lxiii. Fessler- 
Jungmann, Instilutiones patrologiæ, t. ii, 1, Inspruck, 
1892, p. 80-93. Sévérien, évêque de Cabale, que Gennade, 
De vir. illust., 21, t. lviii, col. 1073, déclare savant 
exégète et éloquent homéliste, a laissé six homélies sur la 
création, t. lv i, col. 429-500. J.-B. Aucher a publié la traduc
tion arménienne de quinze homélies de Sévérien, Venise, 
1827. Voir Bardenhewer, Des Pères de l’Église, t. il, 
Paris, 1899, p. 210-211. Gennade, De vir. illust., 20, 
t. lviii, col. 1073, connaissait une homélie d’Antiochus 
sur la guérison de l’aveugle-né. De Théodote, évêque 
d’Ancyre, nous avons six homélies, t. lxxvii, col. 1349- 
1432. De Paul, évêque d’Émèse, il reste des fragments 
d’homélies prononcées à Alexandrie devant saint Cyrille, 
t. lxxvii, col. 1433. Photius, Biblioth., cod. 271, t. C iv , 
col. 201, lisait un recueil de dix homélies d’Astérius, 
évêque d’Amasée, dont il a donné d’intéressants extraits. 
Quatre d’entre elles se retrouvent dans un autre recueil 
de vingt et une homélies, portant le nom du même 
auteur, t. x l, col. 164-477. Les homélies grecques, 
attribuées à Eusèbe d’Émèse, t. lxxxvi, col. 509-562, 
sont plutôt l’œuvre d’Eusèbe d’Alexandrie et d’Eusèbe 
de Césarée. Les nombreuses homélies latines, qui portent 
son nom, appartiennent à la littérature gallicane, ou 
sont empruntées au commentaire sur les Évangiles de 
saint Bruno de Segni. Fessler-.lungmann, Instit. pa ir ., 
t. ii, 1, p. 3-4; Bardenhewer, Les Pères de l’Eglise, 
t. n , p. 13-14. Saint Cyrille de Jérusalem nous a laissé 
une homélie, prononcée vers l’an 345, sur la guérison 
du paralytique à la piscine de Béthesda, t. xxxm, 
•col. 1132-1153, et trois courts fragments d’homélies sur 
l’Evangile de saint Jean, col. 1181-1182. L’homélie sur 
la présentation de Jésus au temple, col. 1187-1204, est 
apocryphe. Saint Astérius, métropolitain d’Amasée, est 
l’auteur de vingt et une autres, t. x l, col. 164-477. Sept 
homélies, publiées sous le nom de saint Épiphane 
t. xliii, col. 428-508, sont manifestement apocryphes! 
Mgr Batiffol a restitué à Nestorius un certain nombre 
d’homélies. Revue biblique, t. ix, 1900, p. 329-353. Cf. 
La littérature grecque, p. 316-317. Gennade de Mar
seille, De vir. illust., 90, t. lviii, col. 1114, attribue à 
Gennade de Constantinople de nombreuses homélies, 
dont il n’est rien resté. Quelques fragments latins des 
homélies de Théodoret, évêque de Cyr, nous sont par
venus, 1. lxxxiv, col. 53-64. Quelques homélies ou frag
ments d’homélies d’IIésychius de Jérusalem sont publiés, 
t. xcm, col. 1449-1480. D’Antipater de Bostra, nous 
avons deux homélies complètes et d’insignifiants frag
ments de deux autres, t. lxxxv, col. 1763-1796. Treize 
homélies nous sont parvenues sous le nom de saint 
Jean Damascène, t. xevi, col. 545-762. On a élevé des 
doutes sur celles qui concernent la nativité de la Sainte 
Vierge. Quant aux deux autres sur l’Annonciation de 
Marie, il ne faut pas hésiter à leur assigner une date

DICT. DE LA. BIBL E.

plus récente. Enfin, il reste de Théophylacte une homé
lie in  undecim um  evangelium m atutinum , t. cxxvi, 
col. 146-150.

2° Pères latins. — Si nous en croyons Sozomcne,
H. E ., vii, 19, t. lxvii, col. 1473, l’homélie ne fut pas 
usitée à Rome avant le v® siècle, quoiqu’il y ait eu aupa
ravant des réunions spéciales à l’église pour la parole 
de Dieu. Nous n’avons guère d’homélies latines avant 
cette époque. Le traité De Ilexaemero de saint Ambroise, : 
t. xiv, col. 123-274, dérive de neuf sermons, prêchés en 
six jours consécutifs. Son Expositio Evangelii secundum  
Lucam, t. xv, col. 1527-1850, renferme des homélies 
des années 385-387. Saint Jérôme, qui avait traduit toute 
une série d’homélies d’Origène, t. xxv, col. 583-786; 
t. xxm, col. 1117-1144; t. xxvi, col. 219-306; t. xxiv, 
col. 901-936, avait prononcé lui-même sur les Psaumes, 
l’évangile de saint Marc et d’autres sujets des homélies 
que dont Morin a retrouvées et publiées, Sancti Hiero- 
nym i presbyteri traclatus sive homiliæ in Psalmos, in  
Marci Evangelium aliaque varia argumenta, dans les 
Anecdota Maredsolana, t. ni, 2a pars, in-4°, Maredsous, 
1897. Sous le titre d’Enarrationes in  Psalmos, t. xxxvi 
et xxxvil, saint Augustin a laissé des homélies sur tout 
le psautier. Ses cent vingt-quatre traités ln  Joannis 
Evangelium, t. xxxv, col. 1379-1976, et ses dix traités 
In  Epist. Joannis ad Parthos, col. 1977-2062, sont des 
homélies prononcées vers 416 et rédigées par l’orateur, 
lui-mème. L’éditeur des œuvres de saint Maxime de 
Turin a publié cent dix-huit homélies authentiques, 
t. lvii, col. 221-530 et trois apocryphes, col. 915-920. 
Fessler-Jungmann, Instit. patrologiæ, t. I I ,  2, p. 262- 
270. Les critiques modernes attribuent à Fauste de Riez 
la totalité ou une partie des homélies publiées sous le 
nom d’Eusèbe d’Émèse. Fessler-Jungmann, p. 365-367; 
Bardenhewer, Les Pères de l’Eglise, t. iii, p. 98-101. 
L’héritage littéraire de saint Césaire d’Arles comprend 
un petit groupe d'homélies adressées aux moines, t. Lxvir, 
col. 1088-1090, et une partie des recueils d’homélies 
d'Eusèbe d’Émèse. Fessler-Jungmann, Inst., p. 438-447. 
Saint Grégoire le Grand a prononcé vingt-deux homélies 
sur Ézéchiel, t. l x x v i , col. 781-1052, et quarante sur les 
Évangiles, col. 1075-1312.

II. Au m o y e n  AGE. — Dans le haut moyen âge, on fit 
des homiliaires ou recueils d’homélies. Le clergé n’était 
plus suffisamment instruit pour expliquer aux fidèles 
l’Évangile des dimanches et des fêtes. Voulant remédier 
à cette ignorance, Charlemagne fit composer par Paul 
diacre 1 ’Homiliarius, hoc est præstantissimorum Eccle- 
siæ P atrum  sermones sive conciones ad popidum , 
t. xcv, col. 1059-1566, réédité encore à Cologne, in-f°, 
1576, avec les sermons de Surius. Divisé en deux parties 
et comprenant une homélie pour chaque dimanche et 
chaque jour de fête, il servit de thème aux instructions 
des curés à leur troupeau. Cf. Kirchenlexicon, 2e édit., 
t. vi, Fribourg-en-Brisgau, 1889, p. 221-224. Les con
ciles de Reims, can. 14 et 15, et de Tours, can. 17 
fLabbe et Cossart, Sac. conc. anipliss. collect., t. xiv, 
Venise 1769, p. 78 et 85), tenus en 813, prescrivaient aux 
évêques de prêcher en langue vulgaire les homélies des 
Pères. Il y eut cependant des prédicateurs qui écrivirent 
des homélies nouvelles, mais le plus souvent sans o ri
ginalité; ils empruntaient aux Pères leurs pensées et 
souvent même leurs expressions. Nous avons de Paul 
diacre quatre homélies,- t. xcv, col. 1565-1580. Raban 
Maur a publié les homélies qu’il a prêchées sur les fêtes 
et sur les Épitres et Évangiles de chaque dimanche, 
t. ex, col. 9-468, ainsi que Bède le Vénérable, t. xciv, 
col.9-268.Celles d’Haymond’Halberstadt sontau t . c x v i i i , 
col. 9-814. Remi d’Auxerre en a laissé douze, t. cxxxi, 
col. 865-932; Arnaud, une sur les huit béatitudes, 
t. c x l i  col. 1089. Celles de Raoul Ardent sont repro
duites, t. c l v , col. 1299-1624, et celles de saint Anselme, 
t. c l v i i i , col. 585-674. Odon de Cambrai en a prêché

III -  24
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doux sur l’économe infidèle, t. c l x , col. 1121. Sainl 
Bruno de Segni, t. c l x v , col. 747-862, et Godefroy, abbé 
d’Admont, t. c l x x i v , col. 7-1132, en ont composé deux 
recueils. Aux xne et xm e siècles, on multiplie les ser
mons et les postilles sur les épîtres et les évangiles de 
l’année liturgique, et on se sert des anciens recueils 
d’homélies. Nous ne connaissons de cette époque qu’un 
seul homiliaire, celui de Césaire, cistercien d’IIeister- 
bach, Homiliæ sive fasciculus m oralitatum , Cologne, 
1615. Les CollcUiones in  Ev. Joannis de saint Bonaven- 
ture, Opéra, t. vi, Quaracchi, 1893, p. 535-634, four
nissent des matériaux pour de véritables homélies.

III. D a n s  l e s  t e m p s  m o d e r n e s . — L’homélie, qui 
semble avoir subi un instant d’éclipse et cédé la place au 
sermon plus solennel, reprit faveur après la réforme et 
le concile de Trente. Nous retrouvons, à tout le moins, 
de nouveaux recueils d’homélies : J. Eck, Homiliarius 
contra sectas, 3 in-f», 1536 ; J. Hoffmeister, In  utrasque 
sancti J'auli ad Corinthios epist, homiliæ, Cologne, 
1545; Id., Homiliæ in Evangel. quæ in  dominicis et 
aliis festis diebus leguntur per tolum  annum , 2 vol., 
Ingolstadt, 1547, etc., traduites en allemand, ibid., 
1548, etc.; Ant. de Nebrissa, Homiliæ diversoruni auc- 
torum in Evang. quæ diebus dominicis decantantur, 
revisæ cum expositione, Grenade, 1549; H. Helm, O. M., 
Homiliæ in  Evangelia et omnes epistolas canonicas, 
5 vol., [Cologne, 1550, 1556; Camus, évêque de Belley, 
Premières homélies quadragésimales, in-12, 2e édit., 
Paris, 1618; Jean de Carthagène, 0 . M., Homiliæ calho- 
licæ de sacris arcanis Deiparæ Mariæ et Josephi, in-f», 
Paris, 1617; de Lanuza,. O. P., Homiliæ quadragesi- 
males, traduites de l’espagnol en latin, 4 tomes en 
2 in-f», Lyon, 1659; F. Bourgoing, Homélies chrétiennes 
sur les Evangiles des dimanches et des fêtes, in-12, 
Lyon, 1664; C. Jansénius, Homiliæ in  Evangelia, arran
gées par G. Braun, in-12, Cologne, 1677; Hoviot, Homé
lies morales sur les Evangiles de tous les dimanches 
de l’année, 3« édit., 2 in-4°, Paris, 1688; Ant. Godeau, 
évêque de Vence, Homélies sur les dimanches et fêtes 
de Vannée, 2e édit., in-12, Lyon, 1697; J.-B. Le Vray, 
Homélies ou explication littérale et morale des Evan
giles de tous les dimanches de l’année, 5 in-12, Paris, 
1700-1701 ; E.-B. Bourée, Homélies sur les évangiles de 
tous les dimanches de l’année, 3 in-12, Lyon, 1703; de 
la Chétardie, curé de Saint-Sulpice, Homélies, 4e édit., 
4 in-8», Paris, 1707-1710, souvent rééditées; Hermant, 
Homélies sur les Evangiles de tous les dimanches de 
l’année, 2e édit., 2 in-12, Rouen, 1710; Boileau, Homé
lies et sermons, 2 in-12, Paris, 1720; Jérôme de Paris, 
Sermons et homélies, 3 in-12, Paris, '1738; Id., Ser
mons et homélies sur le Carême,_3 in-12, Paris, 1749 ; 
de Monmorel, Homélies sur les Evangiles de tous les 
dimanches de l’année, 2e édit., 10 in-12, Paris, 1751 ; 
Jean-François Brunet, Homélies pour tous les dimanches 
de l’année, en form e de prônes, 2 in-12, Paris, 1776; 
Carrelet, Œuvres spirituelles et pastorales, 3» édit.,
7 in-12, Paris, 1805; de la Luzerne, Homélies ou expli
cation des Évangiles des dimanches et principales 
fêtes de Vannée, 6 vol., Langres, '1804, souvent réédi- 
téés; P. Rey, Prônes nouveaux en form e d’homélies,
2 vol., Paris, 1809; Schouppe, Evangelia dominicarum  
ac festorum totius anni, 2 in-8", Bruxelles, 1869; tra
duction française, 2e édit., 2 in-12, Paris, 1879; Id., 
Evangelia de com muni Sanctorum, 2° édit., in-8°, 
Bruxelles, '1877; Ventura, Homélies sur les paraboles de 
N .-S. Jésus-Christ, trad. franç., 3e édit., 2 in-8°, Paris, 
1876 ; J. Lambert, Instructions courtes et familières pour 
tous les dimanches et principales fêtes de l’année, 
2» édit., 2 in-12, Paris, 1836; Fortin, Homélies sur les 
Évangiles de tous les dimanches de l’année, 2 in-1 2 , 
Paris, 1852; Gaussens, Cinquante-deux homélies pour 
les cinquante-deux dimanches de l’année, in-12, Paris, 
1879, 1889; Mgr Pichenot, Les paraboles évangéliques,

instructions et homélies, in-12, Paris, 1877; Lescœur,, 
Les béatitudes, huit homéliès sur l’Évangile, in-12,. 
Paris, 1885 ; Pluot, Prônes, sermons et homélies, d’après 
les prédicateurs contemporains, 3 in-8°, Paris, '1888; 
Allemand, La voix de l’Evangile ou sujets d’homélies 
pour dimanches et fêtes, in-12, Paris ; de Botti, Homélies 
sur les Evangiles du_ dimanche, 2 in-12 ; Debeney, Pe
tites homélies sur l’Évangile des dimanches et princi
pales fêtes de l’année, in-12 ; A. Guillois, Explication des 
Epitres et Evangiles, 2 in-12; Explication des Évangiles 
des dimanches et des principales fêtes de l’année, en 
form e d ’homélies, 4 in-12, Hong-Kong ; Ricaud, Homé
lies sur les Évangiles des dimanches et des fêles de l’an
née, 4 in-12; Reyre, Petites Dominicales ou courtes 
homélies sur les Évangiles du dimanche, revues par 
Courval, 2 in-12, Paris, 1876; Grenet, dit d’Hauterive, 
La somme du prédicateur, 17 in-8», dont 7 contiennent 
des homélies sur les Évangiles ; La chaire au X I X e siècle,; 
comprend 2 in-8» d’homélies; Dominicales, sermons, 
prônes et homélies, pour les dimanches et les fêtes de 
l’année, empruntés aux principaux orateurs contempo
rains, 10 in-8». Pour les ouvrages italiens, voir Ubaldi, 
Introductio in  Sac. Script., t. i i i , Rome, 1881, p. 378, et 
pour les ouvrages allemands, Mgr Keppler, Die Advents- 
perikopen exegetisch-homiletisch erklàrt, dans les B i
blische S tudien, t. îv, '1899, p. 6-8. Cf. Kirchenlexicon,. 
2° édit., t. x, 1897, p. 313-348, passim.

E. Ma n g e n o t .
HO MER (hébreu : hômér), nom d’une mesure hé

braïque de capacité. Lev., xxvii, 16; Num., xi, 32; Is,,. 
v, 10; Ezech., x l v , 11, 13, 14; Ose., n i, 2. Elle a la; 
même capacité que le kôr et la Vulgate Ta rendue ordi
nairement par corus. Voir Cor, t. Il, col. 054.

HOMICIDE (hébreu : râsoah, infinitif absolu tenant 
lieu de substantif, de râsah, « tuer; » Septante : çovoç; 
Vulgate ; homicidium), crime qui consiste à tuer un 
homme. Le meurtrier prend le nom de ro$êafi ou 
merassêali, çovsôç, 90 veu-^ç, àv0pw7roxTovoç, horrli- 
cida.

L La l o i  d iv in e . — 1° Elle est formulée dans le cinquième- 
précepte du Décalogue : « Tune tueras point » d’homme. 
Exod., xx, 13; Deut., v, 17 ; Matth., v, 21; xix,18; Marc., 
x, 19 ; Luc., xvm, 20. Le fondement de cette loi est le 
domaine absolu que Dieu possède et qu’il se réserve su r 
la vie humaine : « C’est moi qui suis Dieu ; il n’y a pas 
d’autre dieu que moi; je fais vivre et je fais mourir. » 
Deut., xxxm, 39. Le droit exclusif de Dieu d’ôter la vie 
à l’homme est donc corrélatif' de son droit exclusif et 
incontesté de la donner. — 2° La loi qui proscrit l’ho
micide fait partie de la loi naturelle et est inscrite au cœur 
même de l’homme. Aussi le premier meurtrier, Gain, 
a-t-il conscience de son crime et redoute-t-il qu’on le 
mette à mort à son tour. Gen., îv, 13-14; ix, 6. — 3» 
Cette loi ne vise toutefois que l’homicide injuste. Bien 
que maître absolu de la vie humaine, Dieu délègue à 
l’homme en certains cas le droit de l’ôter à son sem
blable. Aussi la Sainte Écriture n’incrimine-t-elle, en 
aucune manière, celui qui, revêtu de l’autorité, met à 
mort un coupable, Num.,xv, 35-36; Jos.,vi, 25 ; II Reg.,
1, 10-15; Rom., xm, 4, etc.; celui qui tue les ennemis 
en lutte avec son pays, même quand le meurtre s’exé
cute par l’use, comme dans les cas d’Aod tuant Églon, 
Jud., m , 21; de Jaël perçant la tête de Sisara, Jud., îv, 
21 ; de Judith décapitant Holopherne, Judith, xm , 10;. 
etc., ni enfin celui qui est dans le cas de légitime dé
fense. Exod., x x i i , 2, etc. — 4» Il est à observer que la 
Loi ne fait aucune allusion au suicide, probablement 
parce qu’elle n ’avait aucune vengeance temporelle à 
exercer contre lui. Les auteurs sacrés ont eu cependant 
plusieurs fois l’occasion de signaler ce crime. I Reg., 
xxxi, 4; II Reg., x v i i , 23; II Mach., xiv, 41 ; Matth., x x v i i ,
5. Josèphe, Bell, jud., III, vm, 5, stigmatise le suicide
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comme un crime contre nature et une grave impiété 
envers Dieu.

II. L e s  sanctions d e  la  loi. — 1° L’homicide volon
taire. Celui qui met à mort son semblable, sans distinc
tion de condition ou de nationalité, est puni de mort. 
Exod., xxi, 12; Lev., xxiv, 17. Les parents de la victime 
ont alors, en qualité de « vengeurs du sang », le droit et 
le devoir de poursuivre le meurtrier et même de le 
mettre à mort. Voir Goel, col. 261-264. — La même 

-peine frappe celui qui, sans attaquer directement son 
prochain, le fait périr par ruse. Exod., xxi, 14. Tel fut, 
par exemple, le meurtre d’Urie par David. II Reg., xi, 15,
21. Dans ce second texte, il n’est plus question du 
meurtre d’un « homme » en général, comme dans le 
précédent, mais du meurtre du « prochain », par con
séquent d’un Israélite. — Celui qui frappe du bâton l’un 
ou l’une de ses esclaves, de telle sorte que l ’esclave pé
risse entre ses mains, est coupable d’homicide et encourt 
une peine que la loi ne détermine pas, mais qui n’est 
pas la mort. Si l’esclave survit seulement un ou deux 
jours, le maître est censé suffisamment puni parla perte 
de son esclave, qui était sa propriété. Exod., xxi, 20-21. 
Le texte ne vise que le cas du maître vis-à-vis de son 
esclave. Il y a donc là une sorte de restriction ap
portée à l’extension de la première loi formulée, Exod., 
xxi, 12, ou une explication de cette loi. Le meurtre d’un 
esclave sur lequel on n’a aucun droit reste assimilé à 
l’homicide en général. Exod., xxi, 12. — Celui qui, dans 
une dispute, frappe une femme enceinte, est tenu pour 
homicide et encourt la peine de mort « s’il y a accident », 
c’est-à-dire non seulement si la femme meurt, mais 
même si le fruit qu’elle porte dans son sein vient à pé
rir. Exod., xxi, 22, 23. La Sainte Écriture ne mentionne 
pas les autres formes de l’infanticide. Mais de ce seul 
texte on peut conclure avec certitude que la vie du pe
tit enfant et même du fœtus était sous la sauvegarde de 
la loi divine, aussi bien que la vie de l’homme fait. — 
Celui qui tue le voleur, au moment où celui-ci opère 
avec effraction dans sa maison, n’est pas coupable d’ho
micide. Il est au contraire considéré comme meurtrier 
et encourt la peine de mort s’il a tué le voleur « le so
leil levé ». Exod., x x ii , 2-3. Ce texte de loi suppose que 
les effractions se faisaient surtout la nuit; le maître de 
la maison était alors autorisé à frapper parce que, dans 
l’obscurité, il ne pouvait distinguer s’il avait affaire à 
un simple voleur ou à un assassin pourvu d’armes. En 
plein jour il était plus facile de se reconnaître, et l’on 
pouvait constater en quel état se présentait l’ennemi : 
on n avait aucun droit de frapper à mort celui qui ne 
menaçait pas la vie. — Enfin la Loi traite encore comme 
homicide volontaire et punit de mort le propriétaire d’un 
bœuf vicieux, et bien connu de lui comme tel, qui a tué 
quelqu’un à coups de cornes. Exod., xxi, 28-32. Pour 
que le propriétaire fût vraiment coupable, il fallait que 
le vice de l’animal durât déjà depuis un certain temps 
et que les voisins eussent averti le maître, de façon que 
celui-ci ne pût en aucun cas prétexter ignorance. Mais 
comme l’homicide avait ici pour cause plutôt la négli
gence que la malice, il était permis au coupable de'ra- 
cheter sa vie, et même, quand la victime, du bœuf était 
un ou une esclave, le maître n ’était passible que d’une 
amende de trente sicles d’argent. — Josèphe, A nt. jud ., 
IV, vm, 34, ajoute que la peine de mort était aussi por
tée contre celui qu’on trouvait détenteur d’un poison 
destiné à donner la mort aux autres. Cette sévérité pré
ventive avait sans doute pour but d’inspirer l’horreur 
des empoisonnements, dont il est souvent impossible de 
découvrir l’auteur.

2° L ’homicide involontaire. — Celui qui a donné la 
mort à son prochain soit par accident, soit par impru
dence, soit même sous l’empire d’un premier mouve
ment de colère qui a exclu toute préméditation et toute 
liberté, n’est point regardé comme homicide. En pareil

cas, c’est « ü  ieu qui a fait tomber sous sa main » le 
malheureux qui a été frappé. Exod., xxi, 13. Néanmoins 
il y a eu meurtre; le meurtrier peut être responsable dans 
une certaine mesure, et le vengeur du sang a le droit de 
le poursuivre. Pour empêcher tout acte de justice som
maire ou de vengeance excessive, la loi mosaïque établis
sait des villes de refuge dans lesquelles le meurtrier pou
vait se retirer. Exod., xxi, 13; Num., xxxv, 11-25; Deut., 
iv, 42; xix, 3-6; Jos., xx, 3. Voir G o e l , col. 263-264, et 
R e fu g e  (V il l e s  d e ). Là, personne ne pouvait l’atteindre ; 
on n’avait droit d’arracher de l’autel ou de la ville de re
fuge que l’homicide volontaire. Exod., xxi, 14. Mais, 
pour expier sa part de responsabilité, le m eurtrier in
volontaire demeurait dans la ville de refuge jusqu’à la 
mort du grand-prêtre. Num., xxxv, 25-28. La séquestra
tion pouvait parfois durer de longues années, puisque 
le grand-prêtre était nommé à vie. Dans le cas de 
meurtre purement accidentel, la peine était rigoureuse. 
Elle avait du moins l’avantage de mettre le meurtrier à 
l’abri de toute vengeance, d’inspirer à tous le res
pect de la vie humaine et d’exciter chacun à prendre 
toutes les précautions pour éviter les accidents 
mortels.

III. L a p r o c é d u r e . — 1° Quand le meurtrier était 
connu et saisi, les juges le condamnaient à mort. La 
condamnation était prononcée sur la déposition de 
témoins; mais, en aucun cas, la déposition d’un seul 
témoin ne pouvait suffire pour entraîner une condamna
tion à mort. Num., xxxv, 30. — 2° Si l’auteur du 
meurtre était inconnu, de solennelles formalités s’im
posaient. Les anciens de la ville la plus rapprochée du 
lieu où l’on avait trouvé le cadavre de la victime pre
naient une jeune génisse, la menaient dans le lit non 
cultivé d’un torrent intarissable, lui brisaient la nuque, 
puis, en présence des prêtres, se lavaient les mains sur 
la génisse en protestant publiquement qu’ils n’étaient 
point coupables du meurtre commis. Deut., xxi, 1-9. A 
défaut d’autre indice, la Loi suppose que le meurtrier 
doit appartenir à l’agglomération la plus voisine du lieu 
du crime. Il incombe donc aux représentants officiels 
de cette agglomération, aux anciens, de décliner authen
tiquement, en leur nom et au nom de leurs concitoyens, 
toute solidarité avec le meurtrier. Mais, pour le faire en 
conscience, il faut qu’ils soient moralement certains que 
l’assassin n ’est pas l’un des leurs. Aussi Josèphe, Ant. 
jud ., IV, v i i i , 16, dit-il que les anciens ont dû com
mencer par une enquête très soigneuse, avec promesse 
de récompense pour les dénonciateurs. La génisse est 
immolée dans une vallée où coule toujours de l’eau, 
afin que tous les assistants puissent se laver les mains, 
mais dans un endroit inculte, afin que le contact de la 
victime expiatoire ne souille pas les semences. La 
génisse n’est pas égorgée, comme dans les sacrifices; 
on se contente de lui briser la nuque. Il n’y a pas là en 
effet de sacrifice, mais un acte symbolique dans lequel 
l ’animal représente le meurtrier inconnu, à la place 
duquel lui-même est mis à mort. Râhr, Sym bolik des 
mosaischen Cultus, Heidelberg, '1839, t. n, p. 447-453. 
La génisse était ensuite enterrée sur place et l’on ne 
pouvait plus cultiver cet endroit. Reland, Antiquitates 
sacræ- Utrecht, 1741, p. 113. Toutes ces cérémonies 
avaient pour but d’inspirer aux Israélites une profonde 
horreur de l’homicide.

IV. L e s  h o m ic id e s . — 1° Dans l'Ancien Testament. — 
Caïn ouvre la série par un fratricide. Gen., iv, 8 ; 
Sap., x, 3. Dieu ne porta pas contre lui la sentence de 
mort, à cause de la nécessité de peupler la terre. Mais 
il le laissa subsister comme un exemple de la malédic
tion divine parmi les premiers hommes et promit de 
venger Caïn sept fois sur celui qui le tuerait. Un de ses 
descendants, Lamech, armé du fer qu’avait réussi à 
forger son fils, Tubalcaïn, imita le crime de son ancêtre 
et composa à ce sujet un chant qui est le morceau poé
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tique le plus ancien de toute la Bible. Il s’adresse 
à ses deux femmes :

A da e t  S tella , écoutez m a  voix,
F em m es  de L am ech , en tendez m a  parole .
J ’ai tu é  u n  hom m e p o u r m a  b le ssu re ,
U n je u n e  hom m e p o u r m a  m e u rtris su re ,
C aïn  se ra  vengé sep t fois,
E t  L am ech  so ixan te-d ix -sep t fois.

Gen., iv, 23-24. Cf. S. Jérôme, Ep. xxxVI ad Da
m as., 2-9, t. x x ii , col. 453-456. Le nrleurlrier se vante 
d’avoir tué un homme qui l’avait blessé et d’avoir 
ainsi exercé une vengeance onze fois plus redoutable 
que celle de Dieu. Quelques commentateurs pensent 
cependant que Lamech se contente d’adresser une 
menace à quiconque le blesserait. Voir L am ech  ; de 
Hummelauer, Comm. in  Genesim, Paris, 1895,p. 191- 
193. — D'autres homicides sont fréquemment men
tionnés dans l’Ancien Testament. Job, xxiv, 14, parle de 
l’assassin qui se lève dès le point du jour pour tuer. 
Nathan, par un apologue saisissant, fait sentir à David 
le meurtre qu’il a commis. II Reg., x i i , 7. Élie appelle 
Achab assassin, III Reg., xxi, 19, et Elisée traite Joram 
de fils d’assassin, IV Reg., vi, 32, qualificatifs justifiés 
par le meurtre de Naboth. III Reg., xxi, 13. Antio
chus IV Épiphane, le sanguinaire ennemi des Juifs, est 
également appelé de ce nom. II Mach., ix, 28. — Les 
homicides se multiplièrent chez les Israélites à mesure 
que l’idolâtrie se développa parmi eux. Les prophètes 
ont de nombreuses allusions aux assassinats qui se 

commettaient à Jérusalem et dans tout le pays. Is., i, 21 ; 
Jer., v ii , 9; Ose., iv, 2 ;  VI, 9; Ps. xcm (xciv), 6. Cf. 
Sap., xiv, 25; Rom., i, 29. — Dans les Proverbes, 
x x v iii , 24, celui qui ôte à son père ou à sa mère ce à 
quoi ils ont droit est assimilé à l’homicide. — 2° Dans 
leNouveau Testament. — Satan est appelé par Notre-Sei
gneur « homicide dès le commencement », c’est-à-dire 
l'introducteur de la mort spirituelle et l’instigateur du 
meurtre dès l’origine de l’humanité. Joa., v i i i , 44. — Ce 
qui constitue la culpabilité de l’homicide, c’est qu’il 
vient du cœur, c’est-à-dire de la volonté. Matth., xv, 19; 
Marc., vu, 21. — Pendant la Passion, Barrabas l’homi
cide est préféré à Notre-Seigneur. Marc., xv, 7 ; Luc., 
xxm, 19, 25; Act., m , 14. — Dans la parabole du divin 
Maître, les vignerons homicides qui mettent à mort le fils 
de famille, Matth., xxii, 7, représentent les Juifs homi
cides du Christ. Act., vu, 52. — Non seulement les 
homicides sont frappés par la Loi, I Tim., 1, 9, mais ils 
sont exclus du salut éternel. Gai., v, 21 ; Apoc., ix, 21 ; 
xxi, 8 ; x x ii , 15. Aussi saint Pierre recommande-t-il 
aux chrétiens de ne prêter à aucune accusation sous ce 
rapport. I Pet., iv, 15. — Saint Jean assimile l’homi
cide à la haine qui exclut de la vie spirituelle. I Joa., m,
15. — Les païens eux-mêmes étaient persuadés que la 
divinité poursuit ici-bas le m eurtrier. Aussi quand les 
Maltais voient saint Paul piqué par une vipère, à la 
suite de son naufrage, imaginent-ils que c’est un meur
trier en butte à la vengeance divine. Act., xxvm, 4.

H. L e s é t r e .
HOM M E, être vivant, composé d’un corps et d’une 

âme, crée par Dieu à son image et doué par lui de raison.
I . N oms d a n s  l ’É c r it u r e . — L ’h o m m e  e s t  d é s ig n é  en  

h é b r e u  p a r  cinq te rm e s  d iffé re n ts . — 1» a ïs ,  A dam .
T T

a) Ce nom est d’abord le nom propre du premier 
homme, le père du genre humain : à npOno; â'vàpwitoç 
’ASâji., « le premier homme Adam, » dit saint Paul,
I Cor., xv, 45. Cf. Gen-, m , 17; Deut., x x x ii , 8 ; Tob., 
v iii , 8  (6 ); Eccli., xxxm, 11; xxxv, 24 (?); x l , 1; x l ix , 
19; Ose., vi, 7; Luc., m , 38; Rom., v, 14; I Tim., i i , 13, 
14; Judæ, 14. Dans Job, xxxi, 33, la Vulgate, qui aurait dû 
conserver le nom d’Adam, a mis homo; de même, pro
bablement, Job., x x v iii, 28; elle garde, au contraire, à 
tort le mot Adam , quand il fallait homo, Jos., xiv, 15;

Ose., xi, 4. — h) A dam  est devenu un appellatif, dési
gnant tous les descendants du premier homme, le nom 
générique de la race humaine, appliqué soit à  l’homme 
mâle soit à la femme, comme civ6pw7ioç en grec et homo 
en latin. Gen., i, 26, 27; v, 2; vm, 21; Deut., vm, 3, etc. 
Il s’emploie comme nom collectif, sans forme plurielle 
et sans forme féminine, quoiqu’il puisse être employé 
pour désigner exclusivement des femmes, comme Num., 
xxxi, 35 : néfés ’âdâm m în-hannâsîm  ; Septante : cpu^ai 
av0pM7ïMv àitô rav yuvaixMv ; Vulgate : anim æ hominum  
sexus fem inei.

2° viitN, ’ënô's, s’emploie collectivement comme ’âddm
pour désigner l’homme en général, l’espèce humaine, 
mais il n’est guère usité que dans les livres ou morceaux 
poétiques et mis en contraste avec Dieu. Deut., xxxn, 
26; II Par., xiv, 10 (11); Job, vu, 17; ix, 2; x, 4, 5; xv, 
14; xxv, 4; Ps. vm, 5; Is., l v i ,  2, etc. Ce n ’est que 
par exception qu’il sert à  désigner un individu;. Job,
v, 17 ; Ps. l v ,  14. Dans un sens particulier, il signifie 
« le vulgaire, le peuple ». Quand Isaïe dit, vm, 1, que 
Dieu lui ordonne d’écrire « avec un style d’homme », 
behérét ’ënôs, il veut dire, « en langage populaire, qui 
puisse être compris par tout le peuple. » Cf. Hab., m , 2. 
C’est dans le même sens que saint Paul écrit : x a toc 
av0p<ôitov Xéysiv, Gai., I I I ,  15; àvOpwmvov léjeiv. Rom.,
vi, 19. Cf. Apoc., xm, 18; xxi, 17. —Le pluriel ’ândSîm  
s’emploie de la même manière que le mot 'is, qui, 
d’après certains lexicographes, n’en est qu’une contrac
tion. ’AnâSim  se dit des femmes comme des hommes, 
Jos., vm, 25, mais pour désigner spécialement la femme, 
’énô's devient to n , ’iêsâh, Gen., u , 23, par contraction
de 'insdh; à l’état construit : ’eSét; pluriel, par aphérèse, 
ndSîm; une fois, ’îiSsôt. Ezech., xxm, 44.

3° ur»N, 'is; Septante : àvpp; Vulgate : vir, désigne soit
l’homme par opposition à la femme, soit un homme au 
caractère véritablement viril. « Parcourez les rues de Jé
rusalem, dit Jérémie, v, '1, regardez, informez-vous et 
cherchez si dans ses places vous trouverez ’îs, un 

I homme ; » paroles qui rappellent celles du philosophe 
| cherchant «unhomm e (avSpa) » dans les rues d’Athènes 
I avec une lampe allumée. Hérodote, I I ,  120; Iliad ., v, 129. 

Dans Isaïe, x lv i ,  8, le verbe dérivé, à la forme hithpahel, 
h it’ôSâSv, signifie : « soyez des hommes, conduisez-vous 
en hommes, » comme àvSptÇéa-Oe (Vulgate : viriliter agite) 
dans I Cor., xiv, 16. Cf. Septante, Jos., i, 6, 9; Eccli., 
xxxv, 25; I Mach., il, 64. Par extension ’îs signifie 
« mari », et aussi un homme appartenant à  la haute classe. 
Ps. c x l i ,  4; Prov., vm, 4; Jer., xxxvm, 9. Il s’ap
plique enfin quelquefois par exception aux hommes en 
général, dans le sens « chacun ». Exod., xvi, 29; cf. 
Marc., V I, 44. — Le pluriel ’îSîm ne se rencontre que trois 
fois, Ps. c x l i ,  4; Prov., vm, 4; Is., l i i i ,  3. On emploie 
ailleurs à  sa place le pluriel ’ânâsim.

4° pan, gébér, a le même sens que ’îs; il désigne
comme lui l’homme viril, àvvjp, vir, Deut., x x i i ,5 ,  et ne 
s’en distingue guère que parce qu’il est surtout usité en 
poésie. Job, IV , 17; xiv, 10, 14; Ps. xxxiv, 8 ; x l ,  4; l i i ,  
9; xciv, 12.

5° D>no, m etbn, pluriel du singulier inusité m at (cf.
assyrien, m utu ;  ancien égyptien, met), qui désigne les 
hommes adultes par opposition aux femmes et aux enfants. 
Deut., il, 34; m, C; Job, xi, 3; Is., m, 25, etc. Il se dit 
aussi des hommes en général. Ps. x v ii, 14. Il n’est jamais 
employé pour désigner un individu comme homme et 
le singulier n’a survécu que dans quelques vieux noms 
propres : Mathusaël, « homme de Dieu, » Gen., iv, 18; 
Mathusala, « homme de trait. » Gen., v, 21.

II. L ’iiom m e d ’a p r è s  l ’e c r it u r e . — Dieu « créa 
l’homme mâle et femelle », dit la Genèse, i, 27 ; ce qui 
ne veut pas dire, comme l’ont soutenu quelques com
mentateurs bizarres, qu’il créa d’ahord un androgyne,
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mais qu’il créa et l’homme et la femme, quoiqu’il ne 
formât d’abord que l’homme et puis la femme, qu’il tira 
de l’homme. — Il le créa « à son image et à sa ressem
blance », Gen., i, .26-27, ce qui signifie qu’il le doua 
d'intelligence et d’innocence, de liberté et d’immorta
lité. Il perdit l’immortalité par le péché originel. Gen., 
i i i , 19. — Le Créateur, qui avait façonné lui-même le 
corps de l’homme de la terre, lu i insuffla directement une 
âme spirituelle. Gen., n , 7. Il le fit ainsi le roi de la 
terre et lui donna, avec la supériorité intellectuelle, la 
domination sur les créatures inférieures. Gen., i,. 26, 28- 
30; Ps. vm, 6-9; I Cor.,xv,26; Eph., i, 22; Heb., i i , 7-8.

III. L o c u tio n s  p a r t ic u l iè r e s . — 1» H omme de Dieu, 
’U ’Èlôhîm , signifie ordinairement « un prophète ». 
Deut., xxxm, 1; Jos., xiv, 6 ; I Sam. (Reg.), n, 27; ix, 6 ;
I (III) Reg., x i i , 22; xm, 1-31 ; xx, 28; II (IV) Reg., i, 9- 
10; îv, 9-40; v, 8, 14, 15; vi, 6-7; I Par., x x i ii , 14;
II Par., vm, 14; xxv, 9-10; xxx, 16; I Esd., m , 2; II Esd., 
xn, 24. Il est dit des anges, Jud., xm, 6, 8. — 2° Fils de 
l’homme. Voir t. n , col. 2258-2260. — 3° Le vieil homme 
et l’homme nouveau. 'O naXaibç avOpwTioç, vêtus homo, 
« le vieil homme,» opposé au y.ouvoç ou véoç avOptaitoç, 
novus homo, est dans saint Paul l’homme charnel qui 
n’a pas été transformé par la foi en Jésus-Christ, Rom., 
vi, 6 ; Eph.,îv, 22; Col., ni, 9; cf. I Cor., v ,7 , tandis que 
« l’homme nouveau » est le chrétien régénéré. Eph., n, 
15; îv, 24; Col., ni, 10. — 4° Le même Apôtre distingue 
l’homme intérieur et l’homme extérieur, 6 et û IÇm 
avôpwiro;, interior homo, Rom., vu, 22; Eph., m, 16; 
is qui foris est noster homo, II Cor.,iv, 16, la première 
expression désignant l’homme spirituel; la seconde, 
l’homme charnel. — 5° L ’homme de péché, à avâptoTtoç

âgapT’as. II Thess., i i , 3. Voir An t é c h r is t , t. i, col. 
658-659. F. V ig o u r o u x .

HON (hébreu : ’Ûn; Septante : ”Auv), lils de Phéleth, 
de la tribu de Ruben. Num., xvi, 1. Il prit part à la 
révolte de Coré, de Dathan et d’Abiron contre Moïse. 
D’après les usages patriarcaux, le sacerdoce aurait dû 
être dévolu à la tribu de Ruben, fils aîné de Jacob. Ce 
fut sans doute parce qu’il se vit frustré de ce qu’il re
gardait comme un droit, que lion, descendant de Ruben, 
se joignit aux membres de la tribu de Lévi qui ne 
voulaient pas reconnaître Aaron comme grand-prêtre. 
Son nom, du resté, ne reparaît plus dans la suite du 
récit de la sédition et, dans la catastrophe finale, il n’est 
question que de Coré, de Dathan et d’Abiron et de leurs 
familles. Une tradition rabbinique prétend que les in
stances de sa femme l’auraient décidé à se séparer â 
temps de ses complices.

HONCALA Antonio, exégète espagnol, né à Janguas 
(Soria) vers les premières années du xvi« siècle.B On 
ignore la date précise de sa naissance et de sa mort. On 
sait seulement qu’il fut élève en grammaire d’Antoine 
Nebrija (Nebrissensis) auquel il donne quelque part le 
titre de Varro Hispanus, et en théologie de Gundisalve 
Égide. Il fut chanoine d’Avila où sa piété et sa science 
lui gagnèrent tellement l’affection de ses collègues 
qu’ils voulurent unanimement que son corps fût ense
veli dans la cathédrale. Sainte Thérèse, en faisant l’éloge 
du chanoine Honcala, dit de lui qu’elle vit son âme dans le 
ciel. Son premier ouvrage fut Grammatica Propædia ■ 
seu lusus puériles in  gram matica re, alque in  aliquol 
scriptorum sive sacrorum, sive profanorum loca obser- 
vationes. Cette œuvre était précédée de quelques vers 
de Jean Ciliceo, qui fut plus tard cardinal-archevêque de 
Tolède et voulut encourager ses travaux en faisant les 
frais de a publication des ouvrages suivants de Honcala : 
Commentaria in  Genesim, in-f», Complute (Alcala), 
1555; Opuscula x v i i  de rebus variis thèologicis. L’opus
cule x traite : De quibusdam Sacræ Scripturæ locis 
Alcala, lo o l, 2e edit., Salamanque, 1553. En général

son style est élégant et pur; sa science, profonde et 
sûre. R u p e r t o  d e  Ma n r e s a .

H O N G R O ISES (VERSIONS) DE LA BIBLE. La
langue hongroise, appelée aussi magyare, et parlée en 
Hongrie, est une des langues ouralo-finnoises. Lorsque 
la Hongrie se convertit au christianisme sous le règne 
de saint Etienne qui fut l’apôtre de ses sujets, sept reli
gieux de saint Benoît, au commencement du xi« siècle, 
traduisirent dans l’idiome du pays les Psaumes, les 
Évangiles et les Épîtres liturgiques. Un monument de 
Vienne (Codex Vindobonensis x l v ii), écrit entre 1396 et 
1444, contient des parties de l’Ancien Testament traduites 
sur la Vulgate par les frères mineurs Thomas et Valen- 
tin. Les quatre Évangiles sont conservés dans un ma
nuscrit de Munich de 1466. Les manuscrits de Vienne 
et de Munich ont été édités par Dobrentei, dans Régi m a
gyar nyelvemlékek, liude, 1838-1842. Les Psaumes, le 
Cantique des cantiques et les Évangiles se trouvent dans 
un manuscrit de la bibliothèque de l’évêché de Stuhl- 
weissenbourg et des spécimens en ont été publiés par 
Fr. Toldy, dans Magyar N. Irodalom Tôrténete, Pesth, 
1862, t. I, p. 247. — Au XVe siècle, une traduction com
plète de la Bible fut faite, croit-on, par Ladislas Ila- 
thory de la famille des princes de Transsylvanie, ermite 
de l’ordre de Saint-Paul, mort en 1456; on suppose 
qu’elle est conservée en partie à Gran dans le Codex 
Jordanszky, qui remonte à 1519, et contient, en tout 
cas, une version hongroise des Saintes Écritures.

La première édition imprimée des Épitres de saint Paul 
futpubliée en 1533 àCracoviepar B.Komjàthy; celle des 
Évangiles, à Vienne, en 1536, par Gabriel Pannonius Pes- 
thinus ; le Nouveau Testament complet par Jean Sylvestre 
ou Serestely, Novæ Insulæ, en 1541, et à Vienne en 1574. 
Un jésuite, Etienne Szânto, connu sous le nom d’Arator,fit 
vers la fin du xvi» siècle une traduction complète de 
l’Ancien et du Nouveau Testament, mais elle ne fut ja
mais imprimée. Un autre jésuite, Georges Ivâldi, fit sur 
la Vulgate une autre version complète qui parut à Vienne 
en 1626 sous le titre de Szent Biblia. Az egész keresz- 
tyénségben bewôtt régi deâk betübôl. Elle a été souvent 
réimprimée.

La première édition protestante hongroise de la Bible, 
traduite sur les originaux par Gaspard Karoli, fut pu
bliée en 1589 à Visoly près de Giins. Une édition par 
l’auteur, parut à llanan en 1608 : Biblia, az-a.z : Islen- 
nelt O es Ujj Testamentomâban foglalalott egész Szent 
iras, Magyar nyelore fordiltaiot Kâroly Gâspar allai. Il 
en a paru depuis de nombreuses éditions et plusieurs 
révisions. — Voir J. Dankô,De Sacra Scriptura ejusque 
interpretatione commentarius, in-8°, Vienne, 1867, 
p. 243-247; S. Bagster, The Bible o f every Land, in-4», 
Londres (1860), p. 325.

HONORÉ D’AUTUN, Honorius Augustodunensis, 
écrivain ecclésiastique français, mort vers 1110. Sa vie 
est à peu près inconnue. Tout ce qu’on sait de sa per
sonne, c’est qu’il enseigna avec succès la théologie et la 
métaphysique à Autun. Parmi ses écrits imprimés figu
rent : Hexaemeron, Patr. lat., t. c l x x ii, col. 253-265; 
De decem plagis spiritualiter, col. 264-270; Expositio 
Psalmorum selectorum, col. 269-312 (cf. aussi t. exem, 
col. 1315-1372); Quæstiones et responsiones in Proverbia 
et Ecclesiasten, col. 311-348; Expositio inCantica can- 
ticorum, col. 347-496; Sigillum  Mariæ, autre exposition 
du Cantique des cantiques, col. 495-518. — Voir Histoire 
littéraire de la France, t. x ii , 1830, p. 165-184.

HOOGHT (Everard van der), orientaliste hollandais, 
né dans la seconde moitié du XVIIe siècle, mort en 1716. 
Il était prédicateur à Nieuwemdam. Il a publié Janua 
linguæ sanclæ, in-4°, Amsterdam, 1687; Lexicon Novi 
Testamenti græco-latino-belgicum, in-8°, Amsterdam,
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1690, et quelques autres travaux sur la grammaire et la 
syntaxe hébraïque, mais il est surtout connu par son 
édition de la Biblia hebraic.a, Amsterdam et Utrecht,1705, 
souvent réimprimée et toujours en usage. ,

H O PPE R , H O O PER  Joachim, jurisconsulte belge, 
né à Sneeck le 11 novembre 1523, mort à Madrid le 
15 décembre 1576. Après avoir terminé ses études de 
droit à Paris et à Orléans, il obtint une chaire à l’uni
versité de Louvain et en 1553 fut reçu docteur. Il 
renonça à l’enseignement pour devenir conseiller au 
grand conseil de Malines et, après avoir travaillé à la 
fondation de l’université de Douai, il fut mandé en 1566 
à Madrid par le roi Philippe II qui voulait l’avoir près 
de lui pour s’occuper des intérêts des Pays-Bas. Outre 
de nombreux ouvrages de droit, llopper a laissé .- Para- 
phrasis in Psalmos Davidicos, additis brevibus argu- 
mentis et explanationibus, cum libello de usu et divisione

psalmorum, in-8°, Anvers, 1590. — Voir Valère André, 
Biblioth. belgica, p . 4 4 4 . B. H e u r t e b iz e .

H O PPH A  (hébreu : H uppâh; Septante : AlircpS), chef 
de la famille sacerdotale qui fut désignée par le sort, du 
temps de David, pour être la treizième dans l’ordre du 
service sacré. I Par., xxiv, 13.

HOR (MONT) (hébreu : Hôr hâ-hâr; Septante : "D p  
t o  opoç, Num., xx, 22, 23, 25, 27, etc.; t o  opoç t o  opoç, 
Num., xxxiv, 7, 8), nom, dans l’hébreu, de deux mon
tagnes situées, l’une au sud, l’autre au nord de la Palestine.

1 . h o r  (m on t), montagne mentionnée parmi les 
stations des Israélites dans le désert, Num., xx, 22; xxi, 
4; x x x i i i ,  37, 41, et témoin de la mort d’Aaron. Num., 
xx, 25, 27; xxxm, 38; Deut., x x x i i ,  50. Gesenius, Thé
saurus, p. 391, regarde Hôr comme la forme archaïque 
de har, qui veut dire « montagne », en sorte que l’ex
pression Hôr hâ-hâr signifierait « la montagne de la 
montagne », comme les Septante ont traduit dans un 
autre endroit, Num., xxxiv, 7, 8  : x6 opoç t o  o p o ç ;. Vul
gate : nions altissimus. Ce qu’il y  a de certain, c’est que

nulle part ailleurs on ne trouve comme ici le nom com
mun placé après le nom propre. Il est du reste assez 
remarquable de rencontrer la même dénomination aux 
deux frontières montagneuses de la- Palestine. Une opi
nion généralement reçue depuis longtemps reconnaît le 
mont Hor dans le Djébel Harûn actuel, le sommet prin
cipal de la chaîne iduméenne qui s’étend de la mer Morte 
au golfe Elanitique. Cependant, comme elle ne semble 
pas répondre à toutes les difficultés de la critique, on lui 
en oppose une autre que nous devons également exposer.

Première opinion. — L’Écriture, en somme, ne nous 
donne que peu de détails sur la position du mont llor. 
Elle nous le montre simplement « à la frontière », 
hébreu : 'al gebûl, Num., xx, 22 (hébreu, 23), ou « à 
l’extrémité, biqçêh, Num.; xxxm, 37, du territoire 
d’Édom » ; formant la station intermédiaire entre Cadès 
et Salmona. Num., xxxm, 37, 41. Mais la tradition est 
plus explicite. Si Josèphe, Ant. jud ., IV, IV, 7, ne cite

pas nommément la montagne où mourut Aaron, il nous 
la représente du moins comme très haute et entourant 
la métropole des Arabes, c’est-à-dire Pétra, ce qui indique 
bien le Djébel Harûn. C’est près de la même ville que la 
placent Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica sacra, Gœt- 
lingue, 1870, p. 144, 303. Les croisés trouvèrent déjà 
établi au même endroit un sanctuaire dédié « au pro
phète Aaron ». Cf. Robinson, Biblical researclies in  
Palestine, Londres, 1856, t. n, p. 521. Les Arabes appel
lent aujourd’hui encore Djébel nébi Harûn, « montagne 
du prophète Aaron, » le sommet qu’ils vénèrent à l’égal 
des anciens Hébreux et des premiers chrétiens.

C’est à peu près vers le milieu que la chaîne d’Édom 
est couronnée par la cime du mont Hor, qui, pareil à un 
cylindre terminé par un cône surbaissé, commande l’ouadi 
Arabah comme le créneau isolé d’une immense muraille 
(fig. 151). Le sommet domine la mer d’environ 1328 mè
tres. On y arrive, du côté de Pétra, en suivant un sentier 
extrêmement raide, fatigant et dangereux. Le voyageur 
est souvent obligé d’avancer comme il peut en s’aidant 
de ses mains et de ses genoux. Dans les endroits les 
plus escarpés, il y a des marches grossières ou des plans 
inclinés, formés de pierres superposées, avec des entailles
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faites dans le roc pour recevoir le pied. Au point culmi
nant se trouve un petit édifice (fig. 152 et 153) appelé tom
beau d’Aaron; pour la description, voir Aaron 1, t. i, 
col. 8. « La vue dont on jouit du sommet de l’édifice 
s’étend au loin dans toutes les directions et, quoique l’œil 
se repose sur peu d’objets qu’il puisse distinguer, on 
peut se faire néanmoins une idée excellente de l’aspect 
général et de la physionomie du pays. La chaîne des 
montagnes de l’Idumée, qui forme la côte occidentale 
de la mer Morte, semble courir vers le sud, quoiqu’elle 
perde considérablement de sa hauteur : elle apparaît de 
là, stérile et désolée. Au-dessous s’étend une plaine 
sablonneuse, déchiquetée par le lit des torrents d’orage,

légèrement nclinée vers l’est. La base de ces roches re
pose sur une solide masse de granit et de porphyre, tra
versée par des failles où apparaît le terrain crétacé. La 
superposition de ces différentes couches donne vrai
ment au massif l’apparence « d’une montagne sur une 
montagne ». Elles le revêtent en même temps d’un co
loris extraordinaire. Les rochers sont d’un bleu tantôt 
foncé, tantôt pâle ; parfois rayés de rouge ou variant de 
la couleur lilas à la couleur pourpre; quelques-uns sont 
couleur de saumon, avec des veines cramoisies ou même 
écarlates. Ailleurs, on remarque des bandes livides de 
jaune ou d’orange clair. Dans certaines parties enfin, 
les teintes sont plus pâles, quelquefois toutes blanches

152. V ue ex té r ieu re  du  to m b eau  d it d ’A aron  s u r  le  m on t H or. D’ap rès  d è  B ertou , Le m ont Hor.

et offrant le même aspect que les parties les plus t 
sertes du Ghor. A l’endroit où cette plaine aride 
rapproche du pied du mont Hor, se dressent comi 
autant d îles, des pics et des collines de couleur pourpi 
formés probablement de la même espèce de grès que 
mont Hor lui-même, car ce dernier, quelque variées q 
soient ses teintes, ne présente à l’œil, si on le voit d’u 
certaine distance, qu’une masse uniforme de pourr 
foncée. Du côté de l’Égypte s’étend un vaste plateau sa 
caractère dont les extrémités se perdent au loin... M; 
aucune partie du paysage n’attire le regard avec autà 
de curiosité et de plaisir, que les rochers escarpés i 
mont Hor lui-même, se dressant de tous côtés avec 1 
formes les plus sauvages et les plus fantastiques i 
entassés d’une manière étrange les uns sur les autres 
s’entre-bâillant et présentant des crevasses d’une profô 
deur effrayante... Pétra est cachée aux yeux du spect 
teur par les saillies de la montagne. » Irby et Man<de 
Travels in Egypt and Nubia, Londres, 1844, p" 184 ] 
Djébei Harûn est formé de grès rouge et de congloméra 
dont les assises s’élèvent comme une muraille escarpé

Cf. de Luynes, Voyage d’exploration à la m er Morte, 3 
in-4°, Paris, t. m , p. 323, et, dans l’atlas, planche v, E. i, 
Hull Menioir on the geology and geographg o f Arabia 
Petrsea, Palestine and adjoining districts, Londres, 1889; 
p. 106; Mount Seir, in-8», Londres, 1889, p. 86, 95, 211; 
E. H. Palmer, The desert o f the Exodus, 2 in-8», Cam
bridge, 1871, t. il, p. 434, 435; J. Wilson, The lands of 
the Bible, 3 in-8», Édimbourg, 1847, t. i, p. 291-300; 
Stanley, Sinai and Palestine, in-8", Londres, 1866, p. 86.

Deuxième opinion. — L’hypothèse traditionnelle est- 
elle bien conforme aux textes bibliques dûment inter
prétés? Plusieurs exégètes ne le croient pas. Les diffi
cultés de critique textuelle sont multiples dans les 
différents passages scripturaires qui racontent l’itiné
raire des Hébreux à travers le désert. C’est ainsi que la 
mort d’Aaron, qui eut lieu d’après Num., xx, 25, 27; 
xxxm, 38, sur le mont Hor, est placée à Moséra. Deut., 
x, 6. Mais à ne considérer que la question présente, il 
est un point de repère qui paraît aujourd hui bien fixé 
et dont il importe de tenir compte dans la solution du 
problème. C’est le site de Cadès, que l’on reconnaît géné
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ralement maintenant à 'A ïn Qadis, à 80 kilomètres au 
sud de Bersabée. Voir Cad ès  1, t. i i , col. 13. Or le 
mont Ilor était près de Cadès, par conséquent à l’occi
dent et non à l’orient de l’Arabah, la longue dépression 
qui s’étend de la mer Morte au golfe Élanitique. Il est 
dit, en effet, Num., xx, 22, que les Israélites vinrent de 
Cadès au mont Ilor en une seule station, comme le sup
pose le texte sacré. Ils ne durent donc pas s’éloigner 
beaucoup d’Aïn Qadis; ils ne purent en tout cas franchir 
toute la distance qui sépare ce point du Djébel Harûn. 
En second lieu, Hor était au sud du Négeb, c’est-à-dire 
la partie méridionale du pays de Chanaan. C’est ce qui 
ressort de Num., xxi, 1-4, et xxxm, 40, où nous voyons

les Hébreux aux prises avec le roi chananéen d’Arad. Les 
événements se passent entre l’arrivée à Hor et le départ 
de Ilor. Si l’on place le mont dans le massif iduméen, il 
est difficile de comprendre pourquoi un roi, qui demeu
rait à environ 25 kilomètres au sud d’Hébron, serait 
venu poursuivre si loin le peuple de Dieu. Tout s’ex
plique, au contraire, si l’on admet, de la part de ce 
peuple, une marche en avant, au nord de Cadès, marche 
que voulurent arrêter les gens du Négeb. C’est du reste 
à partir de Ilor que les Israélites descendent vers le sud. 
Num., xxi, 4. Enfin, le mont témoin de la mort d’Aaron 
était à l’extrém ité ouest au nord d’Edom. En effet, la 
frontière dont il est question, Num., xx, 22; xxxm, 37, 
ne peut être la frontière orientale, à cause du voisinage 
de Cadès, ni la frontière sud, puisqu’elle touche au Négeb ; 
c’est donc celle du nord ou celle de l’ouest. Il faudrait 
ainsi chercher Ilor parmi les montagnes qui avoisinent 
Cadès. Malheureusement aucune n ’en a conservé le nom. 
On a pensé au Djébel Madurah ou Madéra, montagne 
ronde, isolée, située au nord-est d’Aïn Qadis, et dont le 
nom semble rappeler celui de Moséra, où le Deut,, x, 6,

place la mort d’Aaron. On signale aussi, à l’ouest, le 
Djébel Mitélé, qui renferme certains vestiges d’anti
quité. Avant de discuter et de choisir, il faut attendre 
que la question elle-même soit tranchée par une étude 
approfondie du problème dont nous avons donné les 
éléments. Cf. Trumbull, Kadcsh-Bamea, New-York, 
1881, p. 127-139; II. Guthe, H. Clay Trum bull’s Kadesh 
Barnea, dans la Zeitschrift des Deutsclien Palàslina- 
Vereins, t. vm, 1885, p. 213; M. .1. Lagrange, Le Sinaï 
biblique, dans la Revue biblique, juillet 1899, p. 37(3- 
378; L ’itinéraire des Israélites d w  pays de Gessen 
aux bords du Jourdain, dans la même Revue, avril 1900, 
p. 280-282. A. L e g e n d r e .

2 . H O R  (M O N T) (hébreu : Hôr hâ-hâr ; Septante : z6 
opoç t<5 opoç; Vulgate : mons allissimus), nom, dans 
l’hébreu, d’une montagne qui sert à déterminer la fron
tière septentrionale de la Terre Promise. Num., xxxiv, 
7, 8 . Elle est, comme on le voit, complètement distincte 
de la précédente, qui se trouvait au sud de la Palestine. 
Le Targum de Jérusalem et celui du pseudo-Jonathan 
rendent Hôr hâ-hâr par Amdnôs ou Amânôn. Cf. A. Neu- 
bauer, La géographie du Talmud, Paris, 1863, p. 7. 
Faut-il suivre l’opinion de certains Juifs et voir là l’Ama- 
nus des auteurs classiques, dans l’extrême nord de la 
Syrie? Dans ce cas, l’identification serait inadmissible. 
11 est impossible de faire remonter si haut les limites de; 
la Palestine, qui n'ont dû guère dépasser le Nahr-el- 
Qasinüyéh, au pied méridional du Liban, et l’entrée de 
la Reqa'a. Voir C h a n a a n  2, t. n, col. 533. L’expression, 
hébraïque peut se rendre de diverses manières. On pour
rait y voir une localité, « Hor de la montagne, » qui alors 
serait ou Khirbet Hur, au midi du lleuve, ou Khirbet 
Hurd, à Test du coude qu’il fait brusquement vers la 
Méditerranée. Reland, Palæstina, Utrecht, 1714, t. i„

153. — Vue intérieure du tombeau dit d’Àaron. D’après de Bertou, Le mont Hor.
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p. 119, y reconnaîtrait volontiers un infinitif ou un nom 
commun, to assurgere montis, « l’élévation de la mon
tagne, » ce qui s’applique parfaitement au Liban méri
dional, en particulier au Djébel esch-Schuqif, qui s’élève 
presque verticalement à 570 mètres au-dessus du fleuve. 
Celle hypothèse se lie naturellement à l’explication tra
ditionnelle, qui prend Hor pour un nom propre, « le 
mont llor. » La remarque du savant auteur semble même 
expliquer l’origine de ce nom, qui indiquerait les pre
mières pentes de la grande chaîne de montagnes. Cf. J. 
van Kasteren, La frontière septentrionale de la Terre 
Promise, dans le Compte rendu du troisième congrès 
scientifique des catholiques, Bruxelles, 1895, 2e section, 
p. 128, et dans la Revue biblique, Paris, 1895, p. 27. 
Nous préférons cette opinion à celles qui cherchent le 
mont Hor plus au nord ou l’identifient avec l’Hermon. 
Cf. K. Furrer, Die anliken Sladte und Ortscliaften ini 
Libanongebiete, dans la Zeitsclirift des Deutschen Pa- 
Idstina-Vereins, Leipzig, t. vm, 1885, p. 27; E. Robinson, 
Physical geography of the Iloly Land, Londres, 1865, 
p. 314. A. L e g e n d r e .

HORAM (hébreu : Hôrâm ; Septante : ’EXccp.), roi 
chananéen de Gazer, à l’époque de la conquête de la 
Palestine méridionale. 11 alla au secours de Lachis, atta
quée par les Israélites, et il fut taillé en pièces par Josué. 
Jos., x, 33. Il est énuméré, mais sans être appelé par 
son nom propre, dans la liste des trente rois vaincus par 
le conquérant de la Terre Promise. Jos., x ii , 12.

HQREB (ht ibreu : tjorêb, « sec; » Septante : Xwpïjë). 
C’est le nom donné dans divers passages du Pentateuque 
et de quelques autres livres de l’Écriture à la montagne 
plus connue sous le nom de Sinaï. Exod., 1 1 1 ,1 ;  x v i i , 6 ;  
xxxm, 6 ; Deut., i, 2, 6, 19; îv, 10, 15; v, 2; ix, 8 ; xvm, 
'16; xix, 1 (dans le Deutéronome, le nom de Sinaï 
n’apparaît que xxxm, 2); III Reg., vm, 9; xix, 8 ; II Par., 
v, 10; Ps. cv (evi), 19; Mal., îv, 4; Eccli., x l v i i i , 7. P ri
mitivement Horeb et Sinaï n’ont pas dû être synonymes. 
Depuis le moyen âge, on a donné de ces noms deux 
explications différentes. D’après les uns, Iloreb était 
d’abord le nom de toute la montagne, et Sinaï celui du 
mont où fut donnée la Loi ; d’après les autres, la partie 
septentrionale de la montagne qui est plus basse s’appe
lait Iloreb, et la partie méridionale et en particulier son 
plus haut sommet s’appelait Sinaï. Cette dernière expli
cation paraît convenir au texte qui appelle toujours le 
campement des Israélites, pendant que la loi leur est 
donnée, « le désert du Sinaï, » et ne l’appelle jamais alors 
le desert d Horeb. De plus, il est dit, Exod., x v i i , 6 ,  pen
dant que les Israélites campent à Raphidim, qu’ils sont 
près de la p.erre d’Horeb; ce n’est qu’après être partis, 
de Raphidim qu « ils entrent dans le désert du Sinaï » 
Lxod.jXix, 2. Voir S in a i.

HO REM (hébreu : llürém , « voué, consacré; ,, 
Septante . Vaticanus : MeyaXaapfp.; Alexandrinus ■ Mav- 
SaXaiwpag); le nom de Horem, dans les deux manus
crits, est amalgamé avec celui du nom de la ville pré 
cédente Magdalel), ville forte de Nephthali. Jos xix 
38. Elle est nommée entre Jéron et Magdalel d’uné part’ 
Bethanath et Bethsamès de Nephthali de l’autre. L’iden
tification n’en est pas certaine. D’après C. R. Conder 
dans ses premiers écrits, Handbook to the Cible, in-8»’ 
Londres, 18/9, et Palestine, in-12, Londres, 1889 d  2 5 f i ’ 
c est kh irbet Jldrah, dans les montagnes à l’ouest de 
Mets, mais dans J. Hastings, Dictionary o f the llihle 
t. I l 18 9, p. 415, il adopte l’opinion V p , u S ^  
nombre des géographes qui placent Horem, à la suite de 
Van de Velde, dans le moderne Hûrah ou Khirbet el- 
Kûrah, situé sur une colline au milieu des montagnes 
de la Galilée, à l’ouest- du lac Houlé, à moitié chemin 
entre ce lac et Rds en-Ndkurah. On y voit des pierres

antiques et des citernes. Hurah est près et au sud-ouest 
de Yarùn, qui représente probablement l’ancien site de 
Jéron, ce qui est un nouvel indice en faveur de l’iden
tification de Hûrah et de Horem. Voir C. V. M. Van de 
Velde, Narrative of a journey through Syria  and Pa
lestine, 2 in-8°, Londres, 1854, p. 178; Id., Menioir to 
accompany the niap o f the Holy Land, in-8», Gotha, 
1858, p. 322.

HORI (hébreu : ljô rî;  Septante : Xoppî). Iduméen, 
fils de Lotan. Gen., xxxvi, 22; I Par., j, 39. Son nom est 
le même que celui dos habitants du pays, appelés, au 
singulier, ha-Hûri, « l’Horréen. » — Un Israélite, de la 
tribu de Siméon, qui porte le même nom de llorî, dans 
le texte hébreu, Num., xm, 6, est appelé Huri dans la 
Vulgate. Voir I I u r i .

HOR1TE. Voir I I o r r é e n , col. 757.

HORLOGE SOLAIRE. Voir Cadran  s o l a ir e , t. ii, 
col. 23.

HORMA, nom, dans la Vulgate, de deux villes de 
Palestine.

1 .  h o r m a  (hébreu : n a - ,n , Ilorm àh; Septante :  
'Eppâ, ’Avâ0£g.«; le second mot est la traduction 
grecque du premier; Vulgate : Horma, Num., xxi, 3;. 
Jud., i, 17; H arma, Jos., xix, 1; Herma, Jos., x i i ,  4; 
Aram a, I Reg., xxx, 30), nom donné par les Israélites 
à la ville chananéenne de Séphaath, Jud., i, 17, lors
qu’ils s’en furent emparés et l’eurent vouée à l’ana- 
Hièfhe. Voir A n a th è m e , t. i, col. 545.

1° Identification. — Séphaath était dans la partie mé
ridionale de la Palestine appelée Négeb, au sud-est, près 
du mont Séir, Deut., i, 44; mais le site exact est con
troversé. Il y a sur ce point deux opinions principales,, 
celle de Robinson, qui, Biblical researches, 3 in -8», 
Boston, 184-1, t. n, p. 616, identifie Hormah avec 
es-Suféh, et celle de J. Rowlands (dans Williams, The 
Holy city, 2 in-80, Londres, 1849, t. i, p. 464), et de 
Palmer, Desert o f the Exodüs, 2 in-8°, Cambridge, 1871, 
t. il, p. 373-380, qui l’identifient avec Sebaita (Esbaila 
ou Sebàta). Es-Suféh  est dans un passage à travers les 
montagnes sur une des routes qui conduisent d’Hébron 
à Pétra; Sebaita est dans l’ouadi el-A byadh, à environ 
40 kilomètres dans la direction nord-nord-est (VAïn 
Kadis et à environ 26 kilomètres au sud d’Elusa. 
D’après les données bibliques, Hormah était « parmi 
les dernières villes qui, au midi, touchaient aux fron
tières des fils d’Édom », Jos., xv, 21, 30; non loin de 
Siceleg, Jos., xv, 30, et de Cadès. Num., xm, 27 ; cf. xiv,, 
40-45. Elle est énumérée entre Gader et Héred (hébreu : 
Arad) parmi les trente et une villes royales qui furent 
prises par Josué, x i i , 14. Le livre des Juges, i, 16-17, 
nous apprend qu’elle était dans le voisinage d Arad et 
des habitations des Ginéens; I Reg., xxx, 30, confirme 
ce dernier point. Ces renseignements ne sont pas suf
fisants pour permettre de trancher la controverse, mais 
l’inspection des lieux est en faveur de l’identification de 
Sebaita et de Séphaath-Horma. Ed. Wilton, The Negeb, 
in-8°, Londres, 1863, p. 199-200, fait contre l’iden
tification de Hormah et d'es-Sufch  une première objec
tion : c’est que le passage A’es-Suféh  eût été imprati
cable pour une armée aussi considérable que celle des- 
Israélites. Une seconde objection, c’est qu’on ne trouve 
là aucun reste d’une ville un peu importante. A Sebaita, au 
contraire, les ruines sont assez considérables (fig. 154). 
Elles occupent un espace de 180 à 2/0 mètres; on y 
remarque les débris de trois basiliques, d une toui 
antique, de deux étangs et les vestiges d’une forte mu
raille qui entourait la ville. Dans les alentours, on aperçoit 
encore les traces d’anciennes cultures en terrasses. Voir
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Palmer. The Desert, t. ii, p. 371-380. Cf. M. .T. Lagrange, 
L ’itinéraire des Israélites, dans la Revue biblique, 
avril 1900, p. 282.

2° Histoire. — 1° A l’époque où les Israélites se 
rendaient dans la terre de Chanaan pour en faire la 
conquête, Séphaath était la capitale d’un roi chananéen. 
Après le retour des espions envoyés par Moïse en Pa
lestine et à la suite de la sédition populaire provoquée 
par le rapport décourageant qu’ils firent de leur mission, 
Dieu punit les coupables. Les Israélites, passant alors 
d ’un excès de découragement à un excès de présomption, 
voulurent, malgré Moïse, marcher contre les Chananéens 
et les Amalécites ou Amorrhéens. Ils furent taillés en 
pièces et leurs ennemis « les poursuivirent jusqu’à

de Josué eût été due, non à son armée entière, mais 
seulement aux tribus à qui le sud était échu en par
tage, le livre des Juges, i, 17, nous apprend que Sé
phaath fut reprise par Juda et Siméon qui lui rendirent 
son nom hébreu d’IIormah. Il est probable que la 
première hypothèse est la vraie, et que la conquête de 
Josué n ’avait été que passagère dans cette partie extrême 
de la Palestine. Séphaath battue s’était relevée; elle 
avait replacé un roi chananéen à sa tête, et Juda et 
Siméon furent obligés de l’assiéger à nouveau pour s’en 
emparer. — 5° C’est en effet à Juda que cette ville avait 
été donnée dans le partage de la Terre Promise. Jos., xv,
30. — 6° Elle passa ensuite à la tribu de Siméon, Jos., 
xix, 4; I Par., iv, 30, dont le territoire « fut au milieu

v-r;A:i‘r'; y 'lA lA iu!v rê .:  V :.

154. — V ue des ru in e s  de S ebaita  (H orm a). D’ap rè s  P a lm e r .

Horma ». Num., xiv, 45; Deut., i, 44. — 2° Plus tard, 
les Hébreux remportèrent une victoire en cet endroit. 
Le roi chananéen d’Arad les avait d’abord battus, quand 
ils étaient dans le voisinage du mont Hor, et leur avait 
fait des prisonniers. Israël s’engagea par vœu à vouer 
les villes du roi d’Arad à l’anathème, si Dieu les lui 
livrait entre les mains. Dieu l’exauça, et l’armée israélite 
exécuta sa promesse; elle traita la ville de Séphaath 
comme « anathème » et lui donna le nom de Horma 
qui, en hébreu, a cette signification. N um ., xxi, 
1-3. — 3° Pendant que les Israélites continuaient leur 
route à l’ouest et conquéraient le pays au delà du 
Jourdain, Séphaath dut retomber naturellement au pou
voir des Chananéens, car les Hébreux n’y avaient pas 
laissé de garnison. Lorsque Josué prit possession de la 
Palestine, il dut donc s’emparer de nouveau de Sé- 
phaath-IIorma. C’est pourquoi le nom de son roi figure 
dans la liste de ceux qui furent battus par le chef 
israélite. Jos., x i i , 14. — 4» Soit que cette ville eût re
couvré son indépendance, comme il arriva pour plu
sieurs cités chananéennes du sud, soit que la victoire

de possessions des fils de Juda ». Jos., xix, 2. — 
7° Lorsque David eut recouvré le butin que les Amalé
cites lui avaient pris à Siceleg, il en envoya une part aux 
habitants d’Horma (Vulgate : Arama). C’est la dernière 
fois que cette ville est nommée dans l’Écriture; elle ne 
reparait plus dans l’histoire du peuple de Dieu.

F. Vig o u r o u x .
2. H O R M A  (hébreu : hd-Iiâm âh, « l ’élévation; » Sep

tante : 'Pagâ), ville frontière de la tribu d’Aser, dont le 
vrai nom est Rama. Jos., xix, 29. A 16 kilomètres environ 
au sud-est de Tyr se trouve un village qui porte encore 
aujourd’hui le nom de Raméh. « Ce village, de 
deux cents habitants tout au plus, dit V. Guérin, La 
Galilée, t. h, p. 125, est situé sur le sommet d’une coR 
line dont les flancs rocheux sont parsemés de citernes 
et de tombeaux... L’entrée de plusieurs grottes funéraires 
est obstruée par des amas de pierre ou de terre... 
Ailleurs, un pressoir à vin, excavé dans le roc, attire 
mon attention... Ram éh  est, selon toute apparence, la 
ville de Ramali, en latin Horma. Jos., xix, 29t — Van 
de Velde, Memoir to accompany the m ap o f the Iloly
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Land, p. 342, incline plutôt à Reconnaître cette Ramah 
dans un village qui est marqué sur sa carte à 5 kilo
mètres environ au sud-est de Tyr; mais en explorant 
avec soin tous les alentours de cette dernière ville dans 
un rayon très étendu, je n’ai trouvé aucun village 
portant ce nom, et, dès lors, je préfère m’en tenir à 
l’opinion de Robinson (Biblical researches, t. m , p. 64), 
qui identifie la Ramah de la tribu d’Aser avec le village 
dont il s’agit en ce moment, et auquel la dénomination 
antique de Raméh est restée attachée jusqu’à nos jours. » 
Voir la carte de la tribu d’AsER, t. I, vis-à-vis de la 
col. 1084, et n° 19, col. 1085.

HORNE Thomas Hartwell, théologien anglican, né à 
Londres le 20 octobre 1780, mort dans cette ville le 
27 janvier 1862. Il fut d’abord clerc d’avoué. Il entra 
ensuite dans le clergé anglican, fut attache en 1824 à 
la Bibliothèque du British Muséum et devint en 1833 
recteur de Saint-Edmond et Saint-Nicolas à Londres. Il 
est l’auteur de plusieurs ouvrages théologiques, dirigés 
en partie contre l’Église romaine, mais il est surtout 
connu par sa savante Introduction à l’Écriture Sainte, 
qui a longtemps joui en Angleterre d’une grande répu
tation : Introduction to tlie critical S ludy and Know
ledge of the Holy Scriptures, 3 in-8», Londres, 1818. 
Cette œuvre a eu onze éditions, dans lesquelles elle s’est 
augmentée de trois à cinq volumes. La 11e, revue par 
•1. Ayres et S. F. Tregelles, a paru en 1860. L’auteur en 
donna un abrégé : Compendious Introduction to the 
S tudy of the Bible, or Analysis of the Introduction 
to the Holy Scriptures, in-12, Londres, 1827. — Voir 
Réminiscences, personal and bibliographical, of Th.
H. Home, avec des notes par sa fille Sarah Anne 
Gheyne et une introduction par J. B. Mac Caul, in-8», 
Londres, 1862.

H ORONlTE(hébreu : ha-ITorônî ; Septante : h ’Apwvi), 
habitant d’Horonai'm ou Oronaïm, comme écrit la 
Vulgate. Cette ville était une localité de Moab. Sanaballat 
est appelé l’Horonite dans II Esd., n, 18, 19; x i i i , 28. 
Voir O r o n a ïm . Fürst, Hebràisches Handwôrterbuch, 
1863, t. i, p. 437, croit qu’Horonite signifie habitant de 
Béthoron-le-Haut.

HORRÉEN (hébreu : Ilôri; Septante : Xoppoüoi; 
Vulgate : ordinairement Ilorræus ou Horrhæus, Chor- 
ræus une fois dans Genèse, xiv, 6), nom des habitants 
primitifs de 1 Idumée. « Les Horréens habitaient d’abord 
(le mont) Séir; les enfants d’Ésaü, les ayant chassés et 
détruits, habitèrent à leur place. » Deut., n, 12. On croit 
généralement que les Horréens étaient des troglodytes, 
demeurant dans les nombreuses cavernes creusées dans 
le roc qu’on voit encore dans l’Arabie Pétrée ou Idu- 
raée (voirI du m ée) et que c’est de laque vient leur nom 
d e n n , H ôn, dérivé de -fin, hôr, « trou, caverne. » 
—- Ils sont mentionnés quatre fois expressément dans 
l’Ecriture. -  1 » Du temps d’Abraham, où ils furent 
battus dans leur pays de Séir par Chodorlahomor et ses 
alliés. Gen., xiv, 6. -  2 - La Genèse, xxxvi, 20-30 nous 
donne leur généalogie et la liste de leurs chefs qui por
taient le titre de ’a llû f (Vulgate : dux). — 3» Cette généa
logie est reproduite en abrégé, I Par., i, 38-42 — 4« £e 
Deutéronome, i i , 1 2 , 22, nous apprend que les descen
dants d’Esau chassèrent les Horréens du mont Séir et 
s y établirent à leur place. Ils en détruisirent une 
grande partie mais il dut en rester quelques survi
vants qui se fondirent avec eux. -  I] n’est dit nuUe 
part a quelle race appartenaient ces troglodytes Ils se 
rattachaient peut-être aux Raphaïm et aux Énacites 
races de géants auxquels ils semblent comparés sinon 
assimilés, Deut., il, 10-12, 20-22, et ils occupaient peut 
être déjà le mont Séir avant l’arrivée des Chananéens 
en Palestine. — Les Horréens ne sont pas nommés dans

le livre de Job, mais des exégètes modernes croient que 
c’est à eux que font allusion les passages xxiv,5-13; xxx,
1-8. Il y est question, en tout cas, de gens menant 
comme les Horréens la vie de troglodytes, mais il est 
possible que ce soient des troglodytes du Hauran :

Ils habitent dans le creux des torrents.
Dans tes trous (h ô r )  de la terre  et des rochers.

Job, x x x , 6.

Parmi les Horréens qui sont nommés Gen., xxxvi, 20- 
38, il y en a un qui est appelé simplemènt Hori (voir 
col. 754), c’est-à-dire l’Horréen. Gen., xxxvi, 22. Au f .  2 
du même chapitre, Sébéon est désigné, par une altération 
du texte, comme Hévéen; c’est Horréen qu’il faut lire. 
Cf. y. 20 et 24, et I Par., i, 38, 40.

HORSLEY Samuel, théologien anglican, né à Lon
dres en 1733, mort le 4 octobre 1806. Après avoir étudié 
à Cambridge, il entra dans les ordres. En 1790, il devint 
évêque de Saint-David, et plus tard évêque de Rocliester 
et doyen de Westminster. En 1802, il obtint l’évêché de 
Saint-Asaph. Parmi ses écrits, nous devons signaler : 
Hosea, translated from  the Hebrew with notes explana- 
tory and critical, in-4°, Londres, 1801 ; Biblical criticism  
on the first fourteen historical books o f the Old Testa
ment, also on the first nine prophetical books, 2 in-8°, 
Londres, 1844; The Book o f Psalms, translated from  
the Hebrew with notes explanatory and critical, 2 in-8°, 
Londres, 1815. — Voir W. Orme, Biblioth. biblica, p. 248.

B. I I e u r t e b iz e .
HORTOLA Côme Damien, théologien espagnol, né 

à Perpignan en 1483, mort à Vilabertran le 3 février 
1568. Il commença ses études à Gérone, puis alla à 
Alcala pour se perfectionner dans le latin et le grec, et 
apprendre avec les maîtres de cette Université l’hébreu 
et le syriaque. Ses progrès dans ces langues et dans les 
études théologiques et philosophiques furent tels que les 
savants qui préparaient la Polyglotte de Complute l’as
socièrent à leur travail, quoiqu’il n’eût alors que 21 ans. 
Peu de temps après il se rendit à Paris, il y étudia la 
médecine, puis à Bologne pour y prendre le doctorat en 
théologie et en droit canon. Il avait alors 35 ans. Le 
cardinal Cantareno l’emmena de là à Rome. En 1543, il 
fut nommé recteur de l’Université de Barcelone, charge 
qu’il occupa durant l’espace de treize ans, avec les plus 
grands fruits, grâce à son travail continuel, aux leçons 
qu’il donnait lui-même, et à V Exhortatio  qu’il publia 
pour encourager le mouvement des sciences. Ce fut alors 
qu’il expliqua Aristote, compara les Codices grecs et hé
breux de la Bible avec les latins, et composa son Expositio 
in  Cantica canticorum. Le roi Philippe 11 qui connaissait 
ces travaux et ses mérites le nomma abbé de Vilabertran. 
llortola p rit aussitôt l’habit des chanoines réguliers de 
Saint-Augustin, sans abandonner pourtant sa charge à 
l’Université. Philippe II lui donna une autre preuve de 
la haute idée qu’il avait de son mérite en l’envoyant au 
concile de Trente, où il arriva en 1561. A la fin du 
concile, il retourna en Espagne et, le 16 mai 1564, il prit 
possession de son abbaye de Vilabertran qu’il voulut 
gouverner par lui-même jusqu’à sa mort. La plupart de 
ses œuvres restèrent inédites, surtout ses travaux lexico- 
graphiques sur les textes originaux de la Bible, dans 
lesquels, faisant la comparaison des parties et des mots 
que la Vulgate n’avait pas rendus selon le texte original, 
il s’efforcait de défendre la sagesse du traducteur. On 
croit que, à la démolition du célèbre monastère dans le 
premier tiers de ce siècle, quelques-uns de ses manus
crits périrent et que d’autres passèrent à la Bibliothèque 
universitaire de Barcelone. Ses élèves, Jean Raurich, 
Pierre Balle et Fr. Michel Taberner, publièrent après sa 
mort une bonne édition de son travail : In  Cantica 
canticorum Salomonis explanatio, in  Isagogen, Para- 
phrasim  et quinque posterions plenioris interprétable-
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nis libros distributa. L’édition faite à Barcelone porte à 
la première page la date de 1583, et à la lin de 1580; nous 
croyons fausse cette dernière date. Nicolas Antonio et 
Menendez Pelayo citent une autre édition de Venise en 
1585. Hortola avait à un haut degré les qualités de l’écri
vain. Limpide et élégant, pur et châtié dans son style, 
il a des vues élevées même dans les questions gramma
ticales. Son exposition porte toujours l’empreinte de sa 
solide connaissance des textes originaux et de l’exégèse. 
C’est à lui que le célèbre poète Thomas Gonzalez Carva- 
jal doit la couleur hébraïque et la solide théologie qu’il 
mit dans ses traductions en vers de la Sainte Écriture ; 
Vosias, Cerda, Possevino dans son Apparatus, font un 
grand éloge de son latin, et Nicolas Antonio de son 
Commentaire ainsi qu’André Escot dans sa Bibliotheca 
hispanica. R u p e r t o  d e  M andes  a .

HOSA, nom de deux Israélites et d’une ville d’Aser. 
Les deux Israélites portent un nom différent dans le 
texte hébreu.

1 .  H O S A  (hébreu : Hûsâh; Septante : ’tlaâv), de la 
tribu de Juda. Le texte I Par., îv, 4, porte : « Ézer, père 
d’IIosa. » Hosa peut être un nom de lieu inconnu aussi 
bien qu’un nom d’homme.

2 .  H O S A  (hébreu : JIôsdh; Septante ’Oax), lévite 
de la famille de Mérari. I Par., xvi, 38; xxvi, 10. Il fut 
choisi par David, pour être un des gardiens des portes 
du sanctuaire, la porte sallékét, du côté de l'Occident, 
sur le chemin montant, lorsque l’arche eut été trans
portée à Jérusalem. Sa famille, en y comprenant ses fils 
et ses frères, se composait de treize personnes. I Par., 
xxxi, 11, 16. 11 était lui-même fils d’Idithun. 1 Par., xvi, 
38. Voir I d i t h u n .

3. H O S A  (hébreu : l/osâh, « refuge; » Septante : Taa-tç; 
Alexandrinus : Xoucrâ), ville frontière d’Aser. Jos., xix, 
29. Elle était limitrophe des possessions de Tyr et dans la 
direction d’Achzib, mais le site en est incertain. On a 
proposé de la placer au village actuel d’el-Ghaziéh, au 
sud de Sidon; à el-Busséh, au nord d’Achzib, à el- 
Kauzah (C. W. M. van de Velde, Memoir to accompany 
the. Map o f the Holy Land, in-8", Gotha, 1858, p. 322), ou 
Kauzih  (voir Ed. Robinson, Later biblical researches, 
Londres, 1856, p. 61-62), près de l’ouadi el-Ayun; à 
’Ozziyéh (Conder, Tent W ork in Palestine, 1878, t. n , p. 
337) ou el-Ezziyéh (Survey of Western Palestine, Me
moirs, t. i, 1881, p. 51) à 6 ou 7 kilomètres au sud-est 
de Tyr; mais toutes ces identifications sont purement 
hypothétiques. La dernière est peut-être plus plausible. 
Voir A s e r ,  n° 20, tribu et carte, t. i, col. 1085.

HOSANNA ( üxravvâ), acclamation par laquelle la 
foule accueillit Notre-Seigneur à son entrée dans Jéru
salem le dimanche des Rameaux. Matth., xxi, 9, 15; 
Marc., xi, 9-10; Joa., XII, 13. « La foule qui précédait 
et suivait (Jésus), dit saint Matthieu, xxi, 9, criait disant : 
llosanna au fils de David! Béni celui qui vient au nom 
du Seigneur! Hosanna dans les hauteurs! » Le mot 
llosanna se lit six fois, dans les Évangiles : deux fois 
isolément, Marc., xi, 9; Joa., xii, 13; deux fois avec le 
datif : « au fils de David, » Matth., xxi, 9, 15, et deux 
fois avec le complément « dans les hauteurs «.'Matth., 
xxi, 9 ;  Marc., xi, 10. Il est tiré du Ps. c x v ii (cxvin), 
25, de même que les autres paroles d’acclamation rap
portées par les trois évangélistes, Matth., xxi, 9 ; Marc., 
xi, 10; Luc. (qui n’a pas Hosanna), xix, 38 : « Béni celui 
qui vient au nom du Seigneur! » Ps. c x v ii  (cxvm), 26. — 
La coutume s’était introduite parmi les Juifs de répéter 
tous les jours de la fête des Tabernacles l’Hosanna du 
y. 25 du Ps. c x v ii, de sorte que ce mot était familier au 
peuple et que le septième jour de cette fête avait pris le 
nom de « grand Hosanna v. M. Schwab, Le Talm ud de

Jérusalem, t. vu, p. 33; Buxtorf, Lexicon talm udicum , 
édit. Fisher, 1859, p. 502. La véritable forme hébraïque 
d’IIosanna est >13 nymiin, hôsVâli n d ’, « sauve, je t’en

T T *
prie, » (tmctov Sri, salvum [me] foc, comme ont traduit 
les Septante et la Vulgate. Cf. Théophylacte, In  M atth., 
xxt, 9, t. cxxm, col. 369. Dans l’usage, cette locution 
s’était sans douté légèrement altérée et abrégée, et elle 
était devenue au temps de Notre-Seigneur : Hosanna. Le 
sens lui-même s’en était un peu oblitéré ;,, ce mot ne 
semble pas appliqué, en elfet, « au fils de David » dans 
sa signification primitive, puisque le complément est 
au datif au lieu d’être à l’accusatif, mais seulement 
comme une sorte de vivat, comme une simple acclama
tion large et vague. Saint Augustin l’a justement remar
qué, De docte. Christ., il, 11, t. xxxiv, col. 43 (D icunt... 
Hosanna \esse vocem] lætanlis) ; et In  Joa. tract., l i ,  2, 
t. xxxv, col. 1764 (Vox obsecrantis est, Hosanna, ...magis 
affectuni indicans quam  rem aliquam significans : 
sicul sunt in  lingua latina quas interjecliones vocant).. 
Delà vient que la plupart des anciens auteurs ecclésias
tiques en ont ignoré la signification primordiale. Clé
ment d’Alexandrie, Pædag., I, v, t. vm, col. 264, dit que 
Hosanna équivaut au grec cpéiç y. ai Sol a y. ai aivoç, « lu
mière, gloire et louange, avec supplication au Seigneur. » 
Le Pseudo-Justin (au Ve siècle), Resp. ad Quæst.,. 
50, t. vi, col. 1296, interprète exactement le mot Allé
luia, « chantez les louanges de celui qui est, » mais il dit 
faussement que Hosanna signifie peyaXoaûvr) ôxEpxeqisvr),
« grandeur suprême. » Suidas, dans son Lexique, édit. 
Bernhardy, 1853, t. i i , p. 1287, note, fait mieux encore : 
il déclare que l’interprétation Sr, est inexacte et il
explique le mot par eîpvjvT) -/.al SdEa, « paix et gloire. »

L’altération de hô'éVâh nd’ en hosanna est expliquée 
de diverses manières. Sàint Jérôme, qui avait été inter
rogé par le pape saint Damase, sur la signification de ce 
mot, y voit, Epist., xx, 3, t. x x ii , col. 377, une corrup
tion par contraction de la locution hébraïque et c’est 
l’opinion la plus commune. D’autres ont supposé, quoi
qu’il n’y ait pas en araméen de racine yw>, que c’était 
une forme araméenne avec l’addition du pronom 
suffixe : « sauve-nous. » Voir E. Kautzsch, Grammatik 
des biblischen Aramâisch, in-8", Leipzig, 1884, p. 173.
G . Dalman, G ram m atik des jüdisch-palàstinischen 
Aramâisch, in-8», Leipzig, 1894, p. 198, y trouve un im
pératif hiphil apocope avec nd’ : Cf. Ps. lx x x v i ,
2; Jer., xxxi, 7.

C’est avec cetle signification imprécise que llosanna 
est passé dans la liturgie de l’Église dès le commen
cement. Voir Didache, x, 6, édit. Harnack, in-8°, Leipzig, 
1884, p. 35; Const. aposl., vm, 13; cf. vu, 26, t. i, 
col. 1109, 1020; cf. llégésippe, dans Eusèbe, II. E ., n, 
23, 14, t. xx, col. 200. L’Église l’a introduit dans les 
prières de la messe, au Sanctus. Les chrétiens avaient 
même autrefois l’habitude de saluer les évêques et les 
saints personnages par les mots : Hosanna in  excelsis. 
Voir S. Jérôme, In  Matth., xxi, 15, texte et note, t. xxvi, 
col. 152. F. V ig o u ro u x .

HOS1EL (hébreu : Jf&zî’ël; Septante : Codex Vatica
nus : TEujX; Alexandrinus: ’AÇivjX), lévite de la famille 
de Séméi, laquelle formait la dernière branche des 
Ger^onites. Hosiel vivait du temps de David. I Par., 
x x ii i ,  9.

HOSPITALSER. 1° Titre de Jupiter considéré comme 
protecteur des hôtes (£évioç, hospitalis). Antiochus IV 
Épiphane voulut le faire adorer sur le mont Garizim. 
I I  Mach., VI, 2. Voir J u p i te r .  —2° Celui qui exerce volon
tiers l’hospitalité (çiXôÇevoç, hospitalis). I Tim., m , 2; 
Tit., i, 8 ;  I Pet., îv, 19. Voir H o s p ita l i té .

HOSPITALITÉ (grec : çtXoÇevi'a; Vulgate : hospita- 
litas, Rom., x ii ,  13; Hebr., xm, 2), bon accueil que l’on
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fait au voyageur et à l’étranger en lui offrant, pour 
un temps plus ou moins long, l’abri et la nourriture.

T. A l ’é p o q u e  p a t r ia r c a l e . —  1° Chez les nomades, 
le voyageur ne pouvait trouver d’abri et de sécurité pour 
la nuit que sous les tentes de la tribu qu’il rencontrait. 
L’hospitalité était donc une nécessité à laquelle chacun 
pouvait être amené à recourir un jour ou l’autre. Aussi 
les Orientaux l’ont-ils toujours considérée comme un 
devoir strict et se sont-ils fait un honneur de l'exercer 
envers tout étranger. Les mœurs du désert n’ont pas va
rié sur ce point; celles des anciens temps sont encore 
en vigueur chez les Arabes. Voici la façon dont un voya
geur a vu procéder ceux-ci il y a trois siècles : « Un 
étranger n ’est pas plutôt arrivé à leur camp, qu’on le 
reçoit sous une tente; un Arabe ne peut lui donner 
qu’une natte pour s’asseoir et pour se coucher, parce 
qu’ils n’ont point de meubles plus commodes et plus 
précieux;... mais il ne lui manque rien pour l’accueil 
et pour la bonne chère. Il est entièrement défrayé; ses 
valets et son équipage sont traités avec le même soin, 
sans qu’il lui en coûte autre chose pour tout remercie
ment qu’un « Dieu vous le rende », lorsqu’il prend 
congé pour se remettre en chemin. Ils commencent à 
recevoir l’étranger par une infinité de compliments réi
térés, pour lui témoigner la joie qu’ils ont de son arri
vée... Ils l’entretiennent le plus agréablement qu’ils 
peuvent, tandis que les femmes préparent les viandes 
nécessaires pour les régaler, et que d’autres gens pren
nent le soin d’accommoder les chevaux, de ranger le ba
gage et de pourvoir à toutes les choses dont lui, sa 
compagnie et ses domestiques peuvent avoir besoin. On 
vient ensuite servir à manger; chacun prend sa place 
autour des jattes pleines de riz, de potage et des viandes 
qu’ils ont accommodées à leur manière. Personne ne 
parle durant le repas, et, après qu’on a mangé, on porte 
le reste aux domestiques. Ensuite on sert encore du café 
e t du tabac, et la conversation continue jusqu’à ce qu’il 
leur prenne envie de dormir. Alors chacun se retire 
chez soi et on laisse l’étranger avec ses gens dans une 
pleine liberté... Quand il veut poursuivre son voyagé, il 
remercie ses hôtes et il monte à cheval avec ses gens 
■sans autre cérémonie. Alors on lui fait mille souhaits 
pour sa santé et pour un heureux succès de ses affaires. 
Ils le prient de venir souvent les voir et d’être assuré 
qu il ne saurait leur faire un plus grand plaisir. » De la 
Roque, Voyage dans la Palesline, Amsterdam, 1718, 
p. 121-123. Les droits de l’hospitalité sont même si im
prescriptibles qu’aucune indélicatesse de la part de
I étranger ne saurait autoriser à les enfreindre. Robin
son, Biblical researclies, Londres, 1867, t. i p. 80 ra
conte (ju un jour il acheta un chevreau à des Arabes et 
le donna à ses guides pour leur ménager un bon souper 
« Au soir, le chevreau fut tué et dépouillé promptement
II était encore sur le feu et commençait à répandre 
d ’agréables émanations, surtout pour des narines arabes 
quand bientôt la scène changea. Les Arabes, vendeurs 
du chevreau, avaient appris que nous campions tout 
près. Ayant tire cette conclusion assez logique que ce 
chevreau avait été acheté pour être mangé, ils jugèrent 
à propos d’honorer nos Bédouins de leur visite au 
nombre de cinq ou six. Or la loi stricte de l’hospitalité 
en vigueur chez les Bédouins, exige que tout hôte pré
sent a un repas reçoive la première et la meilleure part 
de ce qui est à manger. Les cinq ou six survenants 
atteignirent dans le cas présent le but qu’ils s’étaient 
proposé : après avoir vendu le chevreau, ils le mon 
gerent. Pour nos pauvres Bédouins qui s’étaient réjouis 
d avance, ils n eurent que les os. » Aujourd’hui encore 
les populations les plus pauvres se réduisent au dénû- 
ment plutôt que de manquer au devoir de l’hospitalité 
Mar Cadi, archevêque grec du Ilauran, signale, parmi les 
causes qui plongent ses diocésains dans l’indigence la 
plus extrême, « l’hospitalité fréquente et gratuite, qui

est une véritable loi pour le pays. » Dans La Terre 
Sainte, t. x v i i , 10, 15 mai 1900, p. 160. —2» Le ch. xvm,
2-9, de la Genèse montre en action la manière dont s’exer- 
çait l’hospitalité orientale au temps d’Abraham. Le pa
triarche voit devant lui trois étrangers qui lui semblent 
considérables. Non content de se lever, comme pour des 
voyageurs ordinaires qui se seraient adressés à la pre
mière tente venue dans le campement au lieu d’aller à 
celle du chef, il marche à leur rencontre et se prosterne 
devant eux pour leur témoigner son respect. Obéissant 
ensuite à l’étiquette de l’hospitalité orientale, qui veut 
qu’au regard des hôtes on fasse peu de cas de sa per
sonne et de ses biens, il demande comme une grâce aux 
étrangers de s’arrêter près de lui et de permettre qu’on 
leur lave les pieds et qu’on les fasse asseoir à l’abri. L’eau 
pour les pieds est le premier soulagement que l’on offre 
au. voyageur qui a longuement marché et que ses san
dales n’ont pas préservé de la poussière du désert. Gen., 
xix, 2; xxiv, 32; x l i i i , 24; Jud., xix, 21; II Reg., xi, 8. 
Abraham dit ensuite aux visiteurs qu’il va leur faire 
préparer « un morceau de pain », autre manière de 
parler qu’impose la courtoisie pour désigner le festin 
qui va être improvisé : le pain et les gâteaux faits de 
fleur de farine, le veau tendre et bon que le patriarche 
va lui-même choisir dans son troupeau, la crème et le 
lait, qui termineront le repas. C’est encore là aujour
d’hui le menu des festins servis à l’étranger dans le dé
sert. Ordinairement c’est un chevreau qui fait les frais 
du repas. Voir t. n. col. 696. Aux personnages plus 
marquants, on offre tout un veau. Pendant que les ser
viteurs servaient les trois hôtes assis à l’ombre de l’arbre, 
Abraham se tenait debout, comme prêt à exécuter leurs 
moindres désirs. Ce fut seulement après le repas que la 
conversation s’engagea sur le sujet de la visite. Ancun 
des traits de cette réception n’a cessé de se perpétuer au 
désert. Rosenmüller, Scholia in  Genes., Leipzig, 1795, 
p. 195-199 : Vigouroux, La Bible et les découvertes 
modernes, Paris, '1896, t. i, p. 510-512. — 3° Une hospi
talité analogue est offerte par Lot aux deux anges, Gen., 
xix, 2, 3; par Rébecca et Laban à Eliézer et à Isaac, 
Gen., xxiv, 17-20, 31-33, 54; par Gédéon à l’ange. Jud., 
vi, 18, 19, etc. — 4° On eût regardé comme un crime de 
refuser l’hospitalité à qui en avait besoin. Job, xxxi, 31, 
32, se rend le témoignage de n’avoir jamais commis pa
reil manquement :

Les gens de m a tente n’ont pu dire :
Que ne pouvons-nous m anger de ses mets !
L’étranger ne passait pas la  nuit dehors,
J ’ouvrais m a porte au voyageur.

Quand Moïse eut défendu contre les pasteurs les filles 
de Raguél, celui-ci reprocha à ces dernières d’avoir 
manqué au devoir de l’hospitalité : « Pourquoi avez- 
vous laissé partir cet homme? Appelez-le pour manger 
le pain. » Exod., Il, 19, 20.

II. Chez les H ébreux . — 1° L’hospitalité a été en 
honneur chez tous les peuples do l’antiquité. Cf. Winer, 
Biblisches Realwôrterbuch, Leipzig, 1833, p. 456-458. 
Elle ne fut point méconnue par les Hébreux, que de 
°raves raisons portaient d’ailleurs à l’exercer : les exem- 
ples de leurs ancêtres les patriarches, les prescriptions 
de leur loi et les nécessités même de leur culte. — 2° Il 
était écrit dans la loi : «Jéhovah, votre Dieu,... aime 
l’étranger et lui donne de la nourriture et des vêtements. 
Vous aimerez l’étranger, car vous avez été étrangers 
dans le pays d’Égypte. » Deut., x, 18, 19. Or l’étranger, 
c’était aussi bien l’hôte qui ne faisait que passer un jour, 
Sap., v, 15, que celui dont la résidence se prolongeait 
dans le pays. Voir Étranger , t. ii, col. 2040. -  3» Dès 
le temps des juges, l’hospitalité s’exerce en Israël. Jud., 
vi 18 19 ’ xm , 15. Le lévite d’Êphraïm reçoit du vieil
lard de Gabaa l’hospitalité la plus courtoise. Jud., xxi,
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17-22. Mais les gens de la petite ville ne savent pas res
pecter les droits de leurs hôtes; lout Israël se lève pour 
châtier leur crime et un effroyable massacre en résulte. 
Jud., xx, 1-48. Plus tard, Elisée reçut de la femme de 
Sunam une hospitalité empressée et persévérante, qui 
fut magnifiquement récompensée. IV Reg., iv, 8-37. — 
4° La nécessité de visiter le sanctuaire et ensuite le 
Temple aux trois grandes fêtes, et particulièrement à la 
Pâque, obligea les Israélites à parcourir souvent leur 
pays, et les habitants des villages, des villes et de Jéru
salem à exercer l’hospitalité envers les pèlerins. On n’y 
manquait pas. Les docteurs encouragèrent vivement cet 
acte de charité fraternelle. Ils disaient : « Quiconque 
exerce l’hospitalité de bon cœur, à lui est le paradis. » 
Jalkut rubeni, 42, 2. « Mieux vaut recevoir un voyageur 
que d’avqir une apparition de la Sekîndh (présence de 
Dieu). » Schabuoth, 35, 2. Cf. Schôttgen, Horæ hebraïcæ 
et talmudicæ in N. T., Dresde, 1733, p. 220, 565. — 
5° Il arrivait pourtant quelquefois que le devoir de l’hos
pitalité semblait devenir à charge. L’Ecclésiastique, xxix, 
29-35, exprime cette situation en ces termes :

Mieux vaut pauvre chère sous un toit de bois 
Qu’un festin splendide chez autrui.
Contente-toi de peu plutôt que de beaucoup,
E t l’on ne te  reprochera pas d’ètre étranger.
Quelle triste  vie d’ètre hébergé de maison en maison,
E t là  où l’on est reçu, de ne pouvoir ouvrir la bouche !
On fournit le boire e t le m anger à  des ingrats,
E t en re tour on entend ces paroles am ères :
Allons, hôte, prépare la  table,
E t, de ce que tu  as, donne à  m anger aux autres.
V a-t-en, que je  fasse les honneurs de mon logis,
Il m e faut m a maison pour recevoir mon frère.
Dure condition pour un homme de sens :
On lui reproche l’hospitalité, le créancier l’insulte.

On voit par les détails de ce tableau que l’hospitalité 
des villages et des villes n ’était pas nécessairement dé
sintéressée. Elle ne pouvait d’ailleurs l’être, car la charge 
fût devenue beaucoup trop lourde pour ceux qui étaient 
dans le cas de recevoir. Celui qui demandait l’hospitalité 
apportait d’ordinaire avec lui sa provende qu’il parta
geait parfois avec les gens de la maison ; on lui fournis
sait le couvert, et ainsi tous les intérêts trouvaient leur 
compte. — 6° A certains endroits des routes et auprès 
de quelques villes se trouvait un abri ou caravansérail, 
où le voyageur de passage recevait l’hospitalité pour la 
nuit. Voir C a r a v a n s é r a i l ,  t. n, col. 250-256. Mais la 
présence de cet abri n’empêchait pas les habitants des 
v illes d’exercer l’hospitalité envers les étrangers qui ne 
pouvaient s’accommoder des ressources précaires du 
caravansérail ou devaient prolonger quelque temps leur 
séjour. Dans les cas de grande affluence, toutes les 
maisons d’une ville s’ouvraient aux nouveaux venus. A 
Jérusalem, aux jours de la Pâque et des autres grandes 
fêtes, on accueillait fraternellement les pèlerins venus 
de partout. Notre-Seigneur n’habitait Jérusalem que par 
exception; il y avait pourtant une maison, qui ne lui ser
vait pas habituellement de demeure et que Judas ne con
naissait pas, mais où le Maître pouvait être reçu pour 
célébrer la Pâque avec ses disciples. Matth., xxvi, 18,19. 
— 7° La seule infraction grave et habituelle aux lois de 
l’hospitalité se produisait entre juifs ou amis des juifs 
et samaritains, à raison de l’antique antipathie qui divi
sait les deux peuples. Notre-Seigneur se heurta un jour 
au mauvais accueil de ces derniers. Luc., ix, 53. Il n ’en 
montra pas moins, quelques jours après, dans une de 
ses paraboles, que les juifs pratiquaient encore moins 
bien que les Samaritains les devoirs dè la charité et de 
l’hospitalité. Luc., x, 30-37. —8° Chez les Grecs, l’hospi
talité était mise sous la sauvegarde de Z e ù ç  Ç s v i o ç ,  « Jupi
ter hospitalier. » Voir J u p i t e r .  Antiochus IV Épiphane eut 
l’idée de consacrer à cette divinité le temple du mont 
Garizim. II Mach., vi, 2,

III. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — 1° L’hospitalité 
est un des fruits de la charité. Notre-Seigneur ne pou
vait donc manquer de l’encourager. Il lui donne même 
une place d’honneur parmi les œuvres qui seront ré
compensées au dernier jour. Il va jusqu’à déclarer que 
l’hospitalité exercée envers l’étranger l’a été envers lui- 
même personnellement. Matth., x, 42; xxv, 35-44. — 
2° Notre-Seigneur veut que ses envoyés, porteurs de 
l’Évangile, reçoivent l’hospitalité de ceux auquels ils 
apportent la bonne nouvelle. Il trace à ce sujet les 
règles suivantes aux douze Apôtres : s’enquérir d’une 
maison honorable et y demeurer sans changer; saluer 
en entrant par ces mots : « Paix à cette maison; » en 
cas de mauvais accueil, secouer la poussière de ses 
sandales sur la maison ou sur la ville, pour montrer 
qu’on ne veut rien avoir de commun avec elle. Matth., 
x, 9-14; Marc., vi, 10, 11 ; Luc., ix, 4, 5. 11 fait les mêmes 
recommandations aux soixante-douze disciples et y 
ajoute les suivantes : manger et boire ce qui se trouve 
là et ce qu’on leur présente; guérir les malades et 
annoncer le royaume de Dieu, sans passer d’une maison 
à l’autre. Luc., x, 5-11. Il dit encore que les recevoir, c’est 
le recevoir lui-même, Luc., x, '16; Matth., x, 40, et que 
donner l’hospitalité au prophète ou au juste, c’est parti
ciper à la récompense du prophète et du juste. Matth., 
x, 41. — 3° Les Apôtres recommandent aux chrétiens 
la pratique de l’hospitalité, pratique devenue d’autant 
plus urgente dans le monde nouveau que le chrétien 
étranger se trouvait partout au contact de païens qui 
pouvaient mettre en danger sa foi ou ses mœurs. Saint 
Paul rappelle l’antique exemple d’Abraham exerçant 
l’hospitalité envers des anges. Hebr., xm , 2. — Tous 
les chrétiens doivent être hospitaliers. Rom., x i i , 13;
1 Pet., iv, 9. — Nul surtout ne peut être admis à l’épis- 
copat s’il n ’est cpdôUvoç, hospitalis. I Tim., m, 2; Tit., 
i, 8. — La même condition est requise pour l’admission 
d’une veuve. I Tim., v, 10. — Saint Jean, i i i , 5, félicite 
Gaïus de son zèle pour l’exercice de l’hospitalité.—Voir 
J. Z. Burckhardt, Notes on the Bédouins, 2 in-8», 
Londres, 1831, t. i, p. 176-181, 338-350; Ed. W. Lane, 
Manners and Cusloms o f the m odem  Egyptians,
2 in-12, Londres, 1836, t. i, p. 394-396; W. G. Polgrave, 
Une année de voyage dans l’Arabie centrale, traduct.
E. Jouveaux, 2 in-8°, Paris, 1866, t. i, p. 52-57, 69-71, 
164, 235; II. Cl. Trumbull, Studies in  oriental social 
Life, in-8», Philadelphie, 1894, p. 73-142, 285, 361 ; Ch. 
M. Doughty, Travels in  Arabia deserta, 2 in-8°, Cam
bridge, '1888, t. i, p. 228, 504 ; t. ii, p. 599.

H. L e s ê t r e .
HOSTIE (Vul gâte : hostia). Ce mot, souvent employé 

dans la Vulgate, Exod., x, 15, etc., signifie « victime 
offerte en sacrifice ». Voir V ic t im e  et S a c r if i c e .

HÔTE (1 îébreu : gêr, « étranger et hôte; » Septante, 
xaxa)ejTï)ç, ijévoç, itapsic£8Y)[xoç ; Vulgate : hospes), quel
quefois celui qui donne l’hospitalité, Rom., XVI, 23, 
mais plus habituellement celui qui la reçoit. —1» L’hôte 
d’un jour est la figure de ce qui passe. Sap., v, 15. Les 
hommes ne sont que des hôtes sur la terre, Hebr., xi,
13, ils n’y ont pas de demeure permanente. Hebr., xm ,
14. — 2» Par la grâce et l’adoption divine, les chrétiens 
ne sont plus « des hôtes et des étrangers », mais ils font 
partie de la famille de Dieu. Eph., n, 19. La vie divine 
est représentée par Notre-Seigneur, Joa., xiv, 23, et par 
saint Jean, Apoc., m , 20, comme un état qui constitue 
Dieu l’hôte de l’âme sanctifiée. En ce même sens, l’Église 
appelle le Saint-Esprit dulcis hospes animæ, dans la 
prose de la Pentecôte. — Avant la prédication qui leur 
fut faite de l’Évangile, les Éphésiens étaient |évoi tmv 
cùa67|XMv, hospites teslamentorum, des hôtes, des étran
gers vis-à-vis de l’une et l’autre alliance. Eph., Il, 12. Il 
en était de même de tous les gentils. — Voir H o s p it a 
l it é  et, pour l’union étroite qui s’établissait entre celui
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qui donnait et celui qui recevait l’hospitalité, d’où nais
sait le pactum salis, voir S e l . H. L e s ê t r e .

HOTELLERIE, maison dans laquelle on loge les 
voyageurs moyennant un salaire. Il n ’existait pas dans 
l’ancien Orient d’hôtellerie proprement dite, mais seu
lement des k h a n s  ou caravansérails. Voir C a r a v a n s é r a i l , 
t. n, col. 250.

HOTHAM (hébreu : Ilôlâm). nom de deux Israélites.

1. HOTHAM (Septante : XwOàv), descendant d’Aser, 
troisième fils d’Héber, de la famille de Baria. I Par., 
vii, 32.

2. HOTHAM  (Septante : Xwûifi), d’Aroër, père de 
Samma et de Jéhiel, deux des vaillants guerriers de 
David. I Par., xi, 41.

HOUBIGANT Charles François, orientaliste français 
de la congrégation de l’Oratoire, né à Paris en 4686, mort 
dans la même ville le 31 octobre 1784. Il entra à l’Ora
toire en 1704 et fut successivement professeur à Juilly, à 
Marseille et à Soissons. En 4722, ses supérieurs l’appe
lèrent à Saint-Magloire à Paris. Son excès d’application 
lui causa une maladie qui le rendit complètement 
sourd. Il se voua alors exclusivement à l’étude des 
langues orientales. En 1722, il fonda à Avilly une école 
pour les jeunes filles, et il y établit une imprimerie, 
composant lui-même ses ouvrages. Ses publications 
hébraïques n’ont pas rendu les services qu’on aurait pu 
en attendre, parce qu’il en supprima les points-voyelles. 
11 avait adopté le système de Masclef qui substitue à la 
prononciation massorétique de l’hébreu une prononcia
tion arbitraire et barbare, et il le défendit dans la pré
face de ses Racines hébraïques sans points voyelles, in- 
8°, Paris, 4732, composées en vers sur le modèle des cé
lèbres Racines grecques de Port-Royal. Ses autres ou
vrages sont : Prolegomena in  Scripluram  Sacram, 2 
in-4», Paris, 1746; 2 in-4°, 1753; Conférences de Metz, 
in-8», Leyde, 1750, publiées pour exposer d’une manière 
populaire les principes de critique développés dans les 
Prolegomena, où il soutient, à la suite de Cappel, que le 
texte original de l’Ancien Testament a été altéré en beau
coup d’endroits, quoique non substantiellement, et où il 
essaye de donner des règles pour corriger ces altérations. 
Il appliqua ces règles dans ses Psalmi hebraici mendis 
quant plurim is expurgati, in-46, Leyde, 1748, et dans 
sa Biblia hebraica cum notis criticis et versione latina 
ad notas criticas facta; accédant libri Græci qui deu- 
tero-canonici vocantur in  très classes dislributi, 4 in-f», 
Paris, 1743-1754. Cet ouvrage, qui coûta à l’auteur 
vingt ans de travail, est un chef-d’œuvre de typographie. 
Il reproduit, sans points-voyelles, le texte hébreu de 
Van der Hooght (édition de 1705). Les corrections pré
parées par lloubigant sont placées en marge ou dans des 
tables à la fin de chaque volume. Un grand nombre 
d’entre elles sont conjecturales et arbitraires et n’ont, eu 
aucun succès. L’auteur les édita séparément sous le 
titre de Notæ criticæ in  universos Veteris Testamentî 
libros, tuni hebraice tum  græce scriptos, cum  integris 
Prolegomenis ad exem plar Parisiense denuo reçusse, 
2 in 4°, Francfort-sur-le-Mein, 4777. La version latine 
qui accompagnait la Bible hébraïque parut aussi sépa
rément : Veteris Testamenti versio nova ad hebraicam  
veritatem facta, 8 in-8°, Paris 4745. On a encore de lui, 
outre la traduction de quelques ouvragesanglais, Psalmo- 
rum  versio vulgata et versio nova ad hebraicam veri- 
tateni facta, in-16, Paris, 4746 et 4755; traduction fran
çaise par Gracien, in-42, Paris, 4767; L ’exam en du 
Psautier français des R R . PP. Capucins où l’on prouve 
1 " qu'ils ne devraient pas prendre pour sujet ordinaire 
des Psaum es, les Juifs captifs et maltraités par les

Chaldéens ; 2° qu’ils donnent une fausse idée de la langue 
sainte et qu’ils en violent souvent les règles, in-8», La 
Haye (Paris), 1764. — Voir Cadry, Notice sur la vie et 
les ouvrages du P. Houbigant, dans le Magasin en
cyclopédique, mai 1806 ; A. Ingold, Essai de Biblio
graphie oratorienne, in-8», Paris, 1880, p. 62.

HOUE (hébreu : m a'edêr; 'cl; Vulgate : sarculum, 
ligo), instrument agricole composé d’un long manche de 
bois, a 1 extremite duquel est fixee une pièce légèrement 
recourbée qui fait avec le manche un angle assez aigu. 
Les anciens Egyptiens composaient leurs houes de deux 
pièces de bois, la plus courte arquée et terminée en 
pointe, et dont une corde réglait l’écartement (fig. 155), 
Voir aussi t. i, fig. 46, col. 284; t. n, fig. 214, col. 603, 
et Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient, 
Paris, 1895, t. i, p. 67. Encore cet instrument avait-il eu 
des devanciers plus primitifs dans les bois de cerfs 
réduits à un seul andouiller et les branches d’arbre for
mant entre elles un angle plus ou moins ouvert dont 
les premiers hommes se firent des hoyaux. N. Joly, 
L ’homme avant les m étaux, Paris, 1888, p. 234. Sitôt 
qu’on le put, et il dut en être ainsi chez les Hébreux dès 
la fin des luges, I Reg., xiii, 20-21, on se servit du fer 
pour constituer ou au moins terminer la pièce pointue

155. — Houes égyptiennes. Musée du Louvre.

de la houe. On emploie la houe ou hoyau pour remuer 
superficiellement le sol en tirant à soi comme sur une 
pioche. Cet instrument à main suffisait pour préparer à 
l’ensemencement les terrains légers, comme les alluvions 
du Nil ou de l’Euphrate. On s’en servait aussi sur les 
pentes des montagnes, dont la terre arable a peu de 
profondeur et où l’emploi de la charrue serait impos
sible. Pline, H. N ., xvm, 49, 2. La houe n ’a pas cessé 
d’être en usage pour sarcler, biner, etc. Sur son emploi 
en Orient, voir Niebuhr, Description de l’Arabie, p. 137. 
— La houe est désignée une fois dans la Sainte Écriture 
sous le nom de ma'edêr, par Isaïe, vu, 25. Le prophète 
suppose les montagnes de Juda bien cultivées de son 
temps, et il annonce qu’en punition des crimes de la 
nation, ces montagnes, dont on préparait le sol avec la 
houe, ne seront plus fréquentées par les cultivateurs et 
qu’en conséquence elles ne produiront plus que des 
épines et des ronces. Les Septante ne traduisent pas le 
mot hébreu et se contentent de dire que la montagne 
sera labourée, ^poxpuopivov opoTptü)Or,u£Tat. •— Il est assez 
probable que ma'edêr n’a pas été le seul mot hébreu 
servant à désigner un instrum ent aussi usuel que la 
houe. Il est raconté qu’au temps de Saül, I Reg., xm, 
20, 21, « chacun en Israël descendait chez les Philistins 
pour aiguiser son mahârêsâh (Oépiaipov, vomer), son 
’êt (axeüoç, ligo), son qardom  (iÇtvn], securis), son mahâ-
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ését (opliravov, sarculum), quand était émoussé le tran
chant des mahârêsôt (èToipoorov, î'Oïiicvcs). des ’êtîm  
(s-xeûïi, ligones), des selos qilleSôn (xpeïç ctîxXoi eîç xôv 
68<Svta, tridentes), des qardum m îm  (àÇtvv), secures), et 
pour redresser le c&r&tm(Spsitavov,stimulus). «Les deux 
mots mahârêSâh et mahâréséf, traduits si différemment 
par les versions, peuvent représenter deux pièces dis
tinctes de la charrue. Voir Ch a r r u e , t. n, col. 604. 
Quelques auteurs sont cependant portés à croire que 
mahârését est une répétition fautive, à remplacer pro
bablement par clarban. Cf. Buhl, Gesenius’ Handwôr- 
terbuch, Leipzig, 1899, p. 438. Toujours est-il que le mot 
’êt, que la Vulgate traduit par ligo et Symmaque par 
ffxacpeïov, doit être pris très vraisemblablement dans le 
sens de « houe », bien que dans d’autres passages les 
Septante et la Vulgate elle-même le traduisent par « soc 
de charrue », et que, IV Reg., vi, 5, il doive prendre 
plutôt le sens de « hache ». Isaïe, n, 4, dit qu’au temps 
de la rénovation spirituelle de Jérusalem, des glaives on 
fera, des ’ittîm , apoxpa, vomeres. Malgré la traduction 
des anciennes versions, rien n’empêche de garder ici à 
’êt le sens de « hoyau », le glaive se prêtant mieux à 
devenir un instrument de cette espèce qu’un soc de 
charrue. Michée, iv, 3, reproduit la même pensée avec 
les mêmes termes. Dans Joël, iv (m), 10, au contraire, 
c ’est la guerre qui se prépare, les ’ittîm , apoxpa, aratra, 
qui se changent en glaives, et les mazmerôt, Splmxvoc, 
ligones, en lances. Les mazmerôt ne sont pas des hoyaux, 
mais des serpes. Is., n , 4; xvm, 5; Mich., tv, 3. Les 
’ittîm  doivent être pris comme précédemment dans le 
sens de « houes ». Les Septante n ’ont nulle part reconnu 
ce sens et ne traduisent ma'edêr et ’êt que vaguement. 
La Vulgate présente quelque indécision, quand elle tra
duit ’it(îm  par vomeres, Is., Il, 4, et prête à mahârését 
le sens de sarculum  qu’il ne saurait avoir. I Reg., xm, 
20. IL  L e s ê t r e .

HOULÉ, nom actuel du lac de Palestine appelé dans 
l’Écriture Mérom. Voir M érom .

HOULETTE, bâton de berger. Voir B â to n ,  4°, t. i, 
col. 1513.

HOZAÎ (hébreu : IJôzây ; Septante : twv ôpiivxovj, 
historien de Manassé roi de Juda ; il avait mis par 
écrit la prière de ce prince pénitent et raconté comment 
Dieu l’avait exaucé, lorsqu’il se repentit de tous ses 
péchés et des transgressions qu’il avait commises en 
élevant des hauts-lieux, en consacrant des àSêrim  ou 
symboles d’Astarthé et en honorant des idoles. II Par., 
xxxm, 19. Les Septante ont pris à tort ce nom propre 
pour un nom commun, et l’ont traduit par « voyants », 
mais le texte sacré renvoie à un ouvrage particulier et 
non aux annales des prophètes ou voyants en général. 
Hozaï-est d’ailleurs inconnu. Au témoignage de saint 
Jérôme, des docteurs juifs pensaient qu’Ilozaï n ’était 
pas autre qu’Isaïe, mais ce prophète devait être mort 
avant la conversion du roi Manassé. C’est sans doute à 
ce qui est dit de Hozaï, II Par., xxxm, 19, cf. j'. 12-13, 
que la. Prière apocryphe de Manassé, placée à la fin de 
nos éditions latines de la Bible, doit son existence.

HUCAC (ht ibreu : IJûqôq; Septante : ’Azdx), ville 
lévitique de la tribu d’Aser. I Par., vi, 75. Elle est 
appelée Halcath, Jos., xix, 25; et Helcath, Jos., xxi, 31. 
Voir H a l c a t h ,  col. 401.

HUCUCA (hébreu : Huqqôq; Seplante : ’laxâva; 
Alexandrinus : T/.wx), ville frontière de Nephthali. Jos., 
xix, 34. Elle est mentionnée après Azanotthabor dans la 
détermination des limites de la tribu de Nephthali. Hap- 
Parchi en avait reconnu le site en 1320 à Yâkuk  et, au 
XIXe siècle, Wolcott, Robinson et Victor Guérin ont con

staté l’exactitude de cette identification. Yâkuk  est un 
village des montagnes de Nephthali, à l’ouest de la plaine 
de Génésareth et à environ 9 kilomètres au sud-sud-ouest 
de Safed, à la naissance de l’ouadi el-Am ûd. Une tradi
tion place en cet endroit le tombeau du prophète Haba- 
cuc. Voir Survey o f Western Palestine, Memoirs, t. i, 
1881, p. 364, 365, 372, 420. Yakùk est bâti sur une col
line. « Au bas de cette colline, dit V. Guérin, Galilée, 
t. i, p. 354, une source, appelée Aïn Yakouk, est 
recueillie sous une voûte près de laquelle on remarque 
les arasements d’une construction détruite. Quant au 
village, il est actuellement (1875) réduit à une vingtaine 
de masures, dont quelques-unes renferment des pierres 
de taille et des tronçons de colonnes provenant de l’an
cienne bourgade qui s’élevait en cet endroit. » Voir la 
carte de la Galilée, vis-à-vis de la col. 88.

H U ERG A (Cyprien de la), commentateur espagnol, 
dont la biographie est presque inconnue. Nous savons 
seulement qu’il fut longtemps professeur d’Écriture 
Sainte à Alcala, où, parmi ses élèves on trouve le philo
sophe Henriquez, et les deux fameux polygraplies Mir 
et Alvarez Gomez, et qu’il finit tranquillement ses jours 
dans le couvent de son ordre dans la même ville d’Alcala, 
en 1560, à un âge très avancé. Il fut un des collabora
teurs de la Polyglotte du cardinal Ximénès (1514-1520) 
et se distingua par sa connaissance de l’hébreu et du 
chaldéen, comme le prouve, parmi ses autres travaux, 
son ouvrage De Symbolis Mosaicis, de même que son 
De ratione musicæ et instrum entorum  apud auctores 
Hebræos. Il publia de son vivant Commentaria in  pro- 
phelam N ahum , Lyon, 1561; Commentaria in  Psal
mos x xxv  m  et c x x ix , Alcala, 1555; autre édition à 
Louvain. Après sa mort, ses frères en religion éditèrent 
de plus ses Commentaria in  L ibrum  Job ; Commenta
ria in  Cantica canticorum, Alcala, '1582. Nicolas Anto
nio indique comme étant demeurées inédites les oeuvres 
suivantes, dont quelques-unes furent plus tard publiées 
à Louvain, si nous devons nous en tenir au témoignage 
de Aubert Le Mir, dans sa Bibliotheca. Il assure avoir 
entre les mains : ln  Isaiam  commentarium  libri IV; 
In  Evangelium  Matthæi commentaria et annotationes ; 
In  Apocalypsim commentaria. N’ont jamais été pu
bliés : Isagoge in  totam Scripturam  ; De opificio 
m undi commentarium super Genesim libri lu  ; In  
librum Psalm orum  Isagoge; In  priores v m  Psalmos, 
et In  Psalmos x x ii et x u v  cum  triplici textus trans- 
latione ju x la  veritatem Hebraicam ; In  P salm um  vu  
com m entarium ; In  Psalm um  l i v  nxeditationes; In  
Psalm um  cix  commentaria ; In  Joannis Evangelium  
fragm enta quædam ; In  Divi Pauli Epistolam ad 
Ephesios; In  Epistolam ad Hebræos.

R u p e r t o  d e  Ma n r e s a .
HUG Johann Léonard, exégète catholique allemand, 

né à Constance, le 1er janvier 1765, mort à Fribourg-en- 
Brisgau le 11 mars 1846. Il fit ses études à l’Université 
de Fribourg-en-Brisgau et, après avoir été ordonné, 
prêtre en 1789, il y devint, en 1791, professeur d’exégèse 
de l’Ancien Testament, etdeplus, en 1792, professeur d’exé
gèse du Nouveau Testament. On a delui : De antiquitate 
Codicis Vaticani commentatio, in-8°, Fribourg, 1810; 
Einleitung in die Schriften des Neuen Testaments, 
2 in-8», Stuttgart, 1808 ; 4e édit., 1847; ouvrage de valeur 
traduit en français par le P. Hyacinthe de Yalroger, sous 
le titre A’Introduction aux livres du Nouveau Testament, 
2 in-8°, Paris, 1861 ; Das hohe Lied in  einer noch unver- 
suchten Deutung (ein Traumgedicht), Fribourg, 1813; 
De Pentateuchi versione A lexandrina commentarius, 
in-8», Fribourg, '1818; Gutachten über das Leben Jesu 
von D. F. Strauss, 2 in-8», Fribourg, 1840-1844. Men
tionnons aussi de lui : E rfindung der Buchslaben- 
schrift, in 8°, Ulm, 1801. — Voir Maier, Gedàchtnisrede 
au f B ug, Fribourg, 1847.
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HUFNAGEL W ilhelm Friedrich, théologien protes
tant rationaliste allemand, né à Hall en Souabe le 15 juin 
1754, mort le 7 février 1830. Après avoir fait ses études 
à Altorf et à Erlangen, il fut, en 1779, professeur extraor
dinaire de philosophie et, en 1782, professeur ordinaire de 
théologie à l’université de cette dernière ville. En 1791, 
il devint prédicateur d’une des églises de Francfort-sur- 
le-Main. Ses principaux écrits scripturaires sont : Salo- 
mos hohes Lied geprüft, übersetzt und erlàutcrt, in-8°, 
Erlangen, 1784; Die Schn ften  des allen Testaments nach 
ihren Inhalt und Zweck, in-8», Erlangen, 1784 ; Hiob 
neu übersetzt m it Anmerkungen, in-8°, Erlangen, 1781 ; 
Dissertatio de Psalmis prophelias messianicas conti- 
nenlibus, 2 in-4», Erlangen, 1784.

1 . HUGUES DE SAINT-CHER, en latin de Sancto 
Caro, de Sancto Theuderio, cardinal de l’ordre de Saint- 
Dominique, né à Saint-Cher, près de Vienne en Dau- 
phiné, mort à Orviète le 19 mars 1263. Envoyé fort 
jeune à Paris, il y étudia la philosophie et la théologie 
et y enseigna le droit. En 1225, il entrait chez les Frères 
prêcheurs et ne tardait pas à être élu provincial, puis, 
en 1230, prieur de la maison de la rue Saint-Jacques à 
Paris. Innocent IV, en 1244, le créa cardinal-prêtre du 
titre de Sainte-Sabine et le choisit pour son légat en 
Allemagne. Dans le cours des années 1230 à 1240, il 
travailla avec un grand nombre de religieux de son 
ordre à une correction des Livres Saints, et cet ouvrage, 
resté manuscrit, avait pour titre : Correctorium Pari- 
siense, ou Sacra Biblia recognita et emendata, id est, 
a Scriptorum  vitiis expurgata. Additis ad m arginam  
variis lectionibus codicum m anuscriptorum hebræo- 
rum , græcorum et veterum latinorum  codicum ætate 
Caroli Magni scriptorum. Voir C o r r e c t o i r e ,  t. ir, 
col. 1023. C’est à Hugues de Saint-Cher que nous sommes 
redevables des premières Concordances verbales. Voir 
C o n c o r d a n c e s ,  t. n, col. 895. Il avait en outre com
menté tous les livres de l’Écriture. Des Bibles avec ses 
commentaires furent publiées in-f», à Bâle en 1482, à 
Paris en 1538, à Venise en 1600 : Postillæ in  universa 
Biblia, ju x ta  quadruplium  censuin litteralem, allego- 
ricum ,m oralem , anagogicum. — Voir Hist. littéraire de 
la France, t. xix, p. 38; Fabricius, Biblioth. latina m é
dia: ætatis (1858), t. ni, p. 269; Dupin, Hist. des con
troverses et des matières ecclésiastiques du XIIIe siècle 
(1701), p. 261 ; Échard, Scriptores Ord. Prædicatorum, 
t. i, p. 164; A. Touron, Hist. des hommes illustres de 
l’ordre de Saint-Dominique, t. I, p. 200.

B. H e u r t e b iz e .
2. HUGUES DE SAINT-VICTOR, religieux augustin, 

n é , selon l’opinion la plus probable, dans les en
virons d’Ypres à la fin du xi» siècle, mort à Paris le 
11 février 1141. Il passa ses premières années en Saxe 
et fut instruit par les chanoines réguliers d’Hamers- 
leben. Venu à Paris, il y embrassa la vie religieuse à 
l’abbaye de Saint-Vietor et fut chargé du soin des écoles 
de ce célèbre monastère. Il s’acquitdans cet emploi une 
telle réputation qu’on le nommait un second Augustin. 
Ses œuvres furent publiées in-f», Paris, 1526; Venise, 
1588 ; Cologne, 1617 ; 2 in-f”, Rouen, 1648. C’est cette 
dernière édition, avec des modifications assez impor
tantes, qui a été reproduite aux tomes c lx x v  et c lx x v i  
de la Patrologie latine de Migne. On remarque parmi les 
œuvres imprimées d’Hugues de Saint-Victor : De Scrip- 
turis et Scriptoribus sacris prænolatiunculæ ; Adnola- 
tiones elucidatoriæ iri Pentateuchon; in librum Judi- 
Ôum ; in  libros Regum ; In  Salomonis Ecclesiaslen 
homitiæ x ix ;  Adnotatiunculæ elucidatoriæ in  Tlirenos 
Jeremiæ secundum m ultiplicem  sensum, et prim o se
cundum litteralem; in  Joelem prophetam ; Expositio 
moralis in  Abdiam ; De quinque seplenis seu septena- 
riis ; Explanatio in  Canticum B. Mariæ; Quæstiones et 
divisiones in  Epistolas B. Pauli. Parmi les dubia : Alle-

goriæ in utrumque Testamentum. — Voir Histoire litté
raire de la France, t. x i i , p. 1; Fabricius, Biblioth. la
tina mediæ ætatis (1858), t. m , p. 279; Ceillier, Histoire 
des auteurs ecclésiastiques (1863), t. xiv, p. 347; Ch. G. 
Derling, Disserlaliode Hugone a S. Victore, in-4», Helm
stadt, 1745; A. Leibner, Hugo von Sanct-Victor und  
die theologischc Richtung seiner Zeit, in-8», Leipzig, 
1832; Hauréau, Nouvel examen de l'édition d ’Hugues 
de Saint-Victor, ses œuvres, avec deux opuscules iné
dits, in-8», Paris, 1859; Mignon, Les origines de la 
scolastique et Hugues de Saint-Victor, 2 in-8», Paris 
1895. B. I I e u r te b i z e .

HUILE (hébreu : sémén, ishâr, et peut-être zait ; 
Septante : e'Xcuov ; Vulgate : oleum), liqueur grasse tirée 
de l’olive (lig. 156).

L N om s. — Le nom ordinaire de l’huile en hébreu 
est sémén de la racine sàman, ce être gras; » il est 
employé près de 200 fois. On rencontre 22 fois une déno
mination Urée de la racine sdhar, « briller, » islulr, qui 
paraît désigner non pas l’huile en général comme sémén, 
mais l’huile fraîchement exprimée de l’olive : aussi 
dans les textes parallèles ce terme ishâr est-il mis en 
opposition avec Sémén, comme le mot liras, le vin qui 
vient d’être exprimé du raisin, « le moût, » est opposé à 
yaïn, « le vin » en général. Pour certains auteurs ce 
serait ce qu’on nomme l’huile vierge, obtenue en sou
mettant à une première pression modérée les olives, 
huile très douce, un peu verdâtre, d’un goût de fruit. 
Pour d’autres, ce serait l’omphacine, huile tirée des 
olives avant leur maturité, Vunfdk des Arabes. Plusieurs 
lexicographes, comme Buhl, Gesenius’ hebraïsches Hand- 
ivôrtérbuch, in-8», Leipzig, 1895, p. 208, donnent au mot 
c ait, qui désigne l’olivier et l’olive, le sens d’huile en deux 
circonstances. Mich., vi, 15; Agg., i i , 19. La raison est 
pour le premier cas le parallélisme plus parfait qui se 
trouve ainsi établi avec le mot tirés, « moût, » du membre 
parallèle, et pour le second cas la synonymie plus étroite 
ainsi établie entre la formule ‘ês zait, et ‘ê? Sémén, « arbre 
à huile, » pour désigner l’olivier. Cependant le parallé
lisme, quoique moins parfait sans doute, esta la rigueur 
suffisant en donnant dans ces deux exemples le sens 
d’olive au mot zait. Sém én  ou ishâr ou zait, c’est l’huile 
d’olive ; en Palestine on.ne donnait ce nom d’huile qu’à 
ce produit : on n’employait pas d'autre-huile. Les oli
viers y étaient en telle abondance qu’on n’était pas obligé 
de recourir a des huiles inférieures.

IL L ’h u il e  e n  P a l e s t in e . — L’huile, produit de l’o
livier, Jud., ix, 9, est rangée parmi les choses nécessai
res à la vie de l’homme, comme l’eau, le vin, le sel, le 
lait, le miel. Eccli., xxxix, 31. On trouve le nom de 
l’huile fréquemment associé à celui du blé et du vin. 
Deut., vu, 13; xi, 14; xxvm, 51; II Par., n , 15; Jer.,
xxxi, 12; Ose., il, 22; Joël., il, 19, 24. La terre d’Israël 
était « une terre d’huile et de miel ». Deut., vm, 8. Si le 
peuple est fidèle, Dieu bénira la terre et elle produira 
en abondance l’huile comme le blé et le vin. Deut., vu, 13; 
xi, 14; xxxm, 24; Jer., xxxi, 12; Ose., i i , 22; Joël., 11, 
19, 24. Si au contraire il est infidèle, les oliviers ne don
neront pas d’huile, Deut., x x v iii, 40, 51; Mich., vi, 15; 
Agg., i, 11 ; ou ce seront les ennemis qui en feront la ré
colte. Joël., i, 10. Les bénédictions de Dieu peuvent 
faire sortir les plus riches productions des endroits les 
plus stériles, comme l’huile du plus dur rocher. Deut.,
x x x ii, 13. — Ephraïm portait son huile en Égypte pour en 
obtenir l’appui contre l’Assyrie. Ose., x i i , 1. L’olivier en 
effet était peu abondant en Égypte. Les habitants de la 
vallée du Nil employaient plus souvent l’huile de raifort, 
l’huile de sésame, l’huile de ben (Moringa aptera, 
arbre d’une famille voisine des Légumineuses), même 
l’huile de ricin. Ils recevaient l’huile d’olive surtout par 
importation de la Palestine ou de la Grèce. Une partie des 
vases dont on a retrouvé les innombrables débris dans
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les ruines des deux colonies grecques de Daphnæ et de Nau- 
cratis, ont pu servir au transport de l’huile comme du 
reste au transport du vin. D. Mallet, Les premiers établis
sements des Grecs en Egypte, dans les Mémoires delam is- 
sion archéologique française au Caire, t. xir, 1893, p. 340- 
341. Parmi les produits que les pays de Juda et d’Israël 
vendaient sur les marchés de Tyr, figure l’huile. Ezech., 
x x v ii , 17. Quand les ouvriers d’Hiram vinrent travailler 
pour la construction du temple, Salomon fournissait vingt 
cors, plus de GOhectolitres d’huile de choix. III Reg., v, 11. 
Dans II Par., n, 10, c’est vingt mille sata (hébreu : bal) qu’il 
aurait fournis. Au temps de Zorobabel, on donna aussi des 
vivres et en particulier de l’huile aux ouvriers de Sidon 
et de Tyr chargés d’apporter du bois de cèdre du Liban. 
I Esd., ni, 7. Artaxerxès fit donner à Esdras avec le blé 
e t le vin cent bat d’huile. I Esd., vi, 23. — Quand David 
commença à régner à Hébron on lui apporta des diffé
rentes tribus des vivres, farine, vin, huile, etc. I Par., 
XII, 40. Parmi les douze administrateurs des domaines 
royaux sous David, il y en avait un, Joas, chargé des

157. — Ancien pressoir à  huile de Palestine. D’après Thomson, 
, T h e  L a n d  a n d  th e  B o o le , t. Il, p. 597.

magasins d ’huile. I Par., x x v i i , 28. Quand Roboam eut 
bâti des villes fortes en Juda, il y lit des magasins de vi
vres spécialement pour le vin et l’huile. II Par., xi, 11. 
Les particuliers en conservaient dans des cachettes sou
terraines dans les champs. .Ter., x l i , 8. Dans la parabole 
de l’économe infidèle, Luc., xvi, 6, les créanciers devaient 
au maître cent mesures d’huile : l’économe leur fait re
mise de la moitié. Néhémie prohibe les usures et fait 
rendre aux débiteurs les propriétés engagées, par exemple 
les oliviers, et même oblige à renoncer à l’intérêt d’un 
pour cent par mois que les créanciers exigeaient sur 
l’huile. II Esd., v, 11. Dans la description des richesses 
de la Babylone symbolique, Apoc., xvm, 13, on men
tionne l’huile. Dans la vision du ch. VI, 7, à l’ouverture 
du quatrième sceau, une voix demande de ne pas gâter 
le vin et l’huile. — Michée, vi, 15, fait allusion aux pres
soirs d'huile (fig. 157 et 158). L’un d’eux a donné son nom 
au jai’din où se retira Jésus le soir qui précéda sa mort, 
Gethsémani (Gat sémén), « pressoir d’huile. » Pour la 
description de ces pressoirs et les procédés de l’extrac
tion de l’huile, voir P r e s s o i r , O l iv e , O l iv ie r .

III. U s a g e s  p r o f a n e s . — L’huile servait dans l’ali
mentation, pour l’éclairage, les soins de la toilette, et 
comme médicament. — 1. Alimentation. — Les Orientaux 
boivent volontiers de l’huile; ils s’en servent habituelle
m ent pour la préparation des aliments : elle remplace 
le beurre et la graisse. Lev., i i , 4 ;  Deut., x i i , 17 ; 
III Reg., x v i i , 12, 15; I Par., x i i , 40; Ezech., xvi, 13, 19. 
Plusieurs espèces de pains ou gâteaux étaient pétris ou 
oints avec de l’huile d’olive : les hallof, II Reg., vi, 19;

les reqîqîm , Exod., xxix, 2; les tu/inè p ittbn , Lev., vi, 
14; le mahâbat, Lev., ii, 5, et le rnarhéSét, Lev., il, 7, 
étaient pétris avec du miel et de l’huile et cuits dans la 
poêle. II Reg., xm, 8. Voir G a t e a u x , col. 111. En géné
ral la cuisine se faisait à l’huile et au sel : aussi le man
que d’huile marque-t-il une grande misère. Pendant la 
grande sécheresse, au temps d’Achab, la veuve de Sarepta 
n’avait plus qu’un peu de farine et un peu d’huile dans 
un petit vase, III Reg., x v ii , 12; niais par un miracle 
l’huile ne diminua pas jusqu’à la cessation de la séche
resse. Le même miracle se reproduisit pour la femme 
d’un prophète par l’intervention d’Elisée. IV Reg., îv, 2, 
6, 7. Avec le pain et le vin et l’huile rien ne manque à 
l’homme pour rendre son visage florissant. [Ps. civ 
(Vulgate, cm), 15. — 2. Éclairage. — On se servait pour 
s’éclairer d’huile d’olive: on en versait dans de petits vases 
ou lampes qu’on plaçait sur le chandelier. Après avoir 
garni d’huile leurs lampes, les vierges imprévoyantes 
de la parabole, Matth., xxv, 3, 4, 8, n ’avaient pas eu la 
précaution d’emporter avec elles le vase d’huile destiné à 
les alimenter. Rosenmüller, Das alte und neue Morgen- 
land, Leipzig, 1818, t. v, p. 98. — 3. Soins du corps. — 
En Orient, l’huile d’olive plus ou moins aromatisée est 
fréquemment employée pour oindre le corps. Deut., 
xxvm, 40; II Reg., x i i , 20, IV Reg., îv, 2, Ps. c x l , 5; 
Ezech., xvi, 18; Dan., xm, 17. A la cour du roi de Perse, 
les jeunes filles qui étaient introduites auprès du roi de- 
vaientcommencer par s’oindre le corps d’huile de myrrhe 
pendant six mois. Esth., n, 12. Cf. Pline, H. N., xxiv, 102. 
Souvent on ne répandait celte huile que sur une partie du 
corps comme la tête. Ps. x x i i i  (Vulgate, x x i i), 5; Eccle., 
ix, 8 ; Luc., v i i , 46. On le faisait dans les fêtes, les ban
quets, c’était un symbole de joie, Is., l x i , 3; on s’en abs
tenait en signe de deuil. II Reg., xiv, 2; Is., l x i , 3. —

• 4. Médicaments. — On avait reconnu les propriétés adou
cissantes, calmantes de l’huile ; aussi l’employait-on pour 
soigner les blessures. Is., i, 0. On la mêlait souvent avec 
le vin et ce remède était reconnu comme très efficace, 
Luc., x, 34 : le bon Samaritain s’en sert pour panser les 
blessures de la victime des voleurs qu’il rencontra sur la 
route de Jéricho à Jérusalem. Ces médicaments faisaient 
partie du bagage du voyageur. Luc., x, 34. Quand Jésus 
eut donné aux douze leur première mission, il s’en allait 
évangélisant et guérissant les malades. Luc., ix, 6 . 
Saint Marc, vi, 13, mentionne l’emploi de l’huile dans 
ces guérisons. Il est vrai que l’huile et les onctions 
jouaient un grand rôle dans la médecine orientale. 
Lightfoot, Horæ Hebraicæ, dans ses Opéra omnia, 1699, 
t. i i , p. 444; mais évidemment il y a là autre chose qu’un 
simple remède naturel; une vertu miraculeuse lui est 
attachée. Faut-il voir avec Maldonat, Evang., in -8°, 
Mayence, 1883, t. i, p. 576, le sacrement de l’extrême-one- 
tion?La plupart des commentateurs catholiques ne sont 
pas de cet avis, et se bornent à y reconnaître une prépa
ration et une figure du sacrement, apud Marcum quidem  
insinuatum, per Jacobum autenx prom ulgalum, comme 
s’exprime le Concile de Trente, sess. xiv. Voir t. ii, 
col. 2140.

IV. U s a g e s  s a c r é s . — 1. Dime. — L’huile la meilleure 
devait être offerte en prémices au Seigneur. Num., 
xvm, 12; Deut., xvm, 4. La dime en est prescrite. Deut., 
x i i , 7. Dans les offrandes des chefs des douze tribus ou 
sanctuaires pendant le séjour au Sinaï, on voit figurer 
la farine et l’huile. Num., vu, 13, 19, 25, 31, 37, 43, 49, 
55, 61, 67, 73, 79. A la restauration du culte sous Ezé- 
chias, la dîme de l’huile est apportée par le peuple. 
II Par., xxxi, 5. Après le retour de la captivité, Néhé
mie la fait donner. II Esd., x, 37; xm, 12. Il y  ̂avait 
dans le temple des magasins pour conserver l’huile 
ainsi offerte, et des lévites étaient chargés de veiller sur 
ces réserves d’où l’on tirait ce qui était nécessaire pour 
le service du culte. I Par., ix, 29; II Par., x x x ii , 28; 
II Esd., x, 39. —2. Lum inaire sacré. — Le chandelier à
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sept branches portait sept lampes mobiles en or où 
devait brûler l’huile d’olive la plus pure pilée au mor
tier. Exod., x x v ii , 20; Lev., xxiv, 2. Cf. Exod., xxv, 6, 
xxxix, 36; Num., iv 9. Des prêtres étaient chargés de 
munir d’huile ces lampes. Num., iv, 16. Voir C h a n d e l ie r  
a  s e p t  b r a n c h e s , t. n, col. 543. — 3. Autels. Sacrifices. Pu
rification. — C’était une ancienne coutume, après avoir 
dressé des pierres en souvenir d’un événement rem ar
quable, d’y verser de l’huile pour consacrer ce monu
ment. C’est ce que fait Jacob de la pierre sur laquelle il 
s’était reposé pendant le songe de l’échelle mystérieuse. 
Gen., xxvm, 18. Il agit de même au retour de la Méso
potamie. Gen., xxxv, 14. — L’huile entrait fréquem
ment dans le rite des sacrifices : aux sacrifices sanglants 
se joignait souvent l’offrande (m inhâh ). L’offrande se 
composait ordinairement de fleur de farine de froment 
et d’huile d’olive. Ou bien on offrait la farine pure et on 
y versait de l’huile avec quelques grains d’encens, ou 
bien on faisait une sorte de gâteau pétri avec de l’huile, 
mais sans faire lever la farine. Exod., xxix, 2, 23; Lev., 
il, 1, 2, 4, 5, 6 ; ix, 4; xxm, 13; Num., xv, 4, 6, 9; 
xxvm, 5, 9, 12, 13, 20, 28; xxix, 3, 9, 14. On en usait

les usages profanes, f .  31-32, et on ne devait pas en imi
ter la composition. Quiconque en composerait de sem
blable et en donnerait à des étrangers, serait exterminé 
du milieu du peuple, f .  33. Elle devait uniquement 
servir à la consécration d’Aaron et de ses fils, du grand- 
prêtre et des autres prêtres, f .  30, et à la consécration 
du tabernacle et de son mobilier, f .  26-29. Dans la con
sécration d’Aaron ou du grand-prêtre on répand l’huile 
d’onction sur sa tête, Exod., xxix, 7; Lev., vm, 12 : ce 
qu’on ne dit pas pour ses enfants ou les simples prêtres. 
Mais aux uns et aux autres on consacre les mains. Exod., 
xxvm, 41; xxix, 9, 29; Eccle., xlv , 18. On asperge de 
cette huile leurs vêtements sacerdotaux. Exod.,xxix, 21 ; 
Lev., vm, 30. La consécration du grand-prêtre, avec 
l’onction sur la tête, les mains, les vêtements, est rap
pelée, Lev.,xxi, 10; Num., xxxv, 25. Pour le tabernacle, 
l’autel et les ustensiles servant à l’autel, la mer d’airain, 
tous ces objets étaient également consacrés au service 
de Dieu avec l’huile d’onction. Exod., XL, 9-11; Lev., 
vm, 2, 10-12. Le souvenir de l’onction de l’huile sainte 
sur la tête d’Aaron est rappelé dans le Ps. cxxxill (Vul
gate, cxxxn), 2, où elle sert de comparaison. — Chez les

158. — F ab ric a tio n  de l 'h u ile  e t  p re s so ir  à  hu ile . B as-re lie f  s u r  u n  sarcophage . D 'ap rès  l ’Archàologische Zeitung, t. x x x v ,  pl. 7, t .  
A u  m ilieu , cu e ille tte  d es  o lives. A  gauche , elles son t foulées sous u n e  p o u tre  de bo is. A  d ro ite , e lles son t é c ra sé es  p a r  u n e  m eu le .

ainsi dans la plupart des sacrifices; dans l’oblation du 
prêtre inaugurant ses fonctions, Lev., vi, 13; Num., xix, 
31; de même pour le grand-prêtre. Lev., VI, 20. Mais on 
n’offrait pas d’huile dans le sacrifice pour le péché, Lev., 
v, 11, ni dans l’offrande dé jalousie. N um .,v, 15. Les 
prêtres avaient droit à une partie de ces offrandes 
d’huile entrant dans les sacrifices. Lev., vu, 10, 12; vm,
26. Après un sacrifice solennel David distribua de cette 
huile au peuple. I Par., xvi, 3. Ézéchiel, x l v , 24; x l v i , 
6, 7, 11, parlant des sacrifices du nouveau Temple, men
tionne le hin  d’huile qui doit accompagner 1 ’éphi de 
vin, prescription différente de celle des Nombres, xv, 6, 
9. — Dans la purification du lépreux, après le sacrifice 
sanglant d’un agneau et l’aspersion de son sang, le 
prêtre devait offrir un log d’huile; il versait ensuite de 
cette huile dans sa main gauche et, y trempant le doigt 
de la main droite, il aspergeait sept fois devant l’autel 
des holocaustes, et avec le reste de l’huile il faisait des 
onctions à l’oreille, sur les pouces de la main et du pied 
droit, et sur la tête. Lev., xiv, 12, '18. Les conditions va
rient pour le pauvre en ce qui concerne la victime et la 
fleur de farine, mais non pour l’huile. Lev., xiv, 21, 29.

V. I I u i l e  d ’o n c t io n . — L’huile d’onction, sém én ham - 
mishdh, était une huile sainte dont la base était de l’huile 
d’olive très pure, mélangée de quatre espèces d’aromates : 
la myrrhe franche, le cinnamome, le roseau aromatique 
et la casse. Exod., xxv, 6 ; xxx, 23-24. Voici la proportion 
indiquée au même endroit : pour un hin  d’huile, on 
devait prendre 500 sicles de myrrhe, 250 de cinnamome, 
250 également de roseau aromatique, et 500 sicles de 
casse. Cette huile sainte composée selon l’art du parfu
meur, Exod., xxx, 25, était absolument interdite pour

Hébreux les rois recevaient la consécration au moyen 
d’huile versée sur la tête : cela est expressément men
tionné pour Saül, I Reg., x, 1; II Reg., i, 21; pour David 
I  Reg., xvi, 1, 13; I I  Reg., n, 4; v, 3; Ps. l x x x ix  
(Vulgate, i .x x x v iii), 21; pour Salomon, III Reg., i, 39; 
pour Jéhu, IV Reg., ix, 1, 3, 6 ; pour Joas, IV Reg., xi, 
12; pour Joachaz, IV Reg., xxm, 30. Il n’est pas dit que 
cette huile fût l’huile d’onction qui servait pour la con
sécration des prêtres : plusieurs exégètes l’ont pensé; 
mais rien n’est déclaré sur ce point. On peut présumer 
que ce ne fut pas de l’huile ordinaire, mais de l’huile 
ayant reçu une bénédiction particulière.

VI. C o m p a r a is o n s . — A cause de ses diverses pro
priétés, l’huile sert à des comparaisons multiples. 
L’huile réjouit le cœur, Prov., xxvii, 9; c’est un symbole 
de douceur, Ps. l v  (Vulgate, l iv ), 22; de séduction, Prov., 
v, 3; de joie, Ps. xxm, 5; Is., l x i , 3; de richesse, Prov., 
xxi, 20, et de fertilité; ainsi filius olei signifie « fertile ». 
Is., v, 1, Le nom de l’époux du Cantique est comme une 
huile parfumée répandue, qui exhale une exquise senteur. 
Cant., i, 2. Le Ps. cix (Vulgate, c v ii i ), 18, compare la 
malédiction, dans son troisième degré, à une huile 
qui pénètre jusqu’au plus intime des os. Arrêter la mau
vaise humeur de la femme querelleuse, c’est vouloir 
prendre l’huile avec la main. Prov., xxvm, 16. Dans la 
Parabole des dix vierges, l’huile symboliserait, selon 
plusieurs exégètes, les bonnes œuvres. Matth., xxv, 3, 4,
8 . Dans le Ps. x l iv , 8 , l’huile d’allégresse, dont le roi est 
oint en récompense de son amour de la justice, c’est, 
dans l’application au Messie, la joie et l’honneur dont 
Dieu le Père comble le Verbe incarné dans sa résurrec
tion et son ascension. — Dans le Ps. iv, 8, les Septante et
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la Vulgate ont introduit le mot « huile » qui ne se trouve 
point dans l’hébreu et semble emprunté .à Ose., il, 10, 
ou à Deut., xxvm, 51. La mesure du vers le rejette, « tu 
as mis plus de joie dans mon cœur, qu’on en goûte au 
temps de la moisson et de la vendange, » dit le texte ori
ginal. D’après les Septante, la Vulgate, et la traduction 
de saint Jérôme, Ps. cvm (hébreu, cix), 24, la chair (du 
Psalmiste) se flétrit parce que dans son deuil il ne fait 
plus les onctions fortifiantes d’huile ; plusieurs exégètes 
traduisent encore ainsi; mais il paraît à d’autres inter
prètes que le parallélisme dans le texte hébreu demande 
un autre sens : ma chair s’amaigrit, defecit à pingue- 
dine, en donnant à sémén le sens de graisse. Cependant 
il est assez naturel, après avoir parlé du jeûne dans le 
membre parallèle, de parler de la privation des onctions 
d'huile dont on se privait dans le deuil et la peine. Le 
texte actuel massorétique d’Is., x, 27, traduit exactement 
par la Vulgate, offre une expression d’une explication 
difficile. Après avoir dit que le joug de l’Assyrie sera 
enlevé de dessus les épaules d’Israël, le prophète ajoute : 
« et le joug éclatera à cause de la graisse, sémén. » Rob. 
Smith, dans le Journal o f Philology, t. xm, 1885, p. 02-65, 
propose de lire 'dlüh miS-sdffln sôdêd, « est monté du 
nord dévastateur, » à la place de m iffnê sâmén, « de la 
face de l’huile (graisse), a Mais cette supposition n’est pas 
très heureuse. E. L e v e s q u e .

HUL (ht ibreu : f fû l;  Septante : Ou).), second fils 
d’Aram, petit-fils de Sem. Gen., x, 23; I Par., I, 17. 
Le peuple que ce nom représente dut habiter une partie 
d’Aram ou de la Syrie, comme le groupe auquel il 
appartient, probablement au pied du Liban, mais il est 
impossible de déterminer avec précision sa position 
géographique. La région au nord du lac Mérom portant 
actuellement le nom d’A rd  el-Huléh (voir H o u le ) ,  
quelques commentateurs croient y voir un reste du nom 
de Hul, de même que dans OùlâOa, localité des environs 
de Panéas mentionnée par Josèphe, A nt. jud ., XV, x, 
3, entre la Galilée et la Trachonitide. D’autres signalent 
aussi l’affinité qui existe entre les noms de Hul et de 
Golan. L’opinion de Josèphe, A nt. jud., I, vi, 4, et de 
saint Jérôme, Quæst. hebr. in  Gen., t. xxm, col. 955, 
qui placent ]Iul en Arménie, paraît peu vraisemblable, 
de même que celle des commentateurs qui lui assignent 
la Mésopotamie.

HUMILITÉ, hébreu : 'ânâvâh ; Septante : ta nei- 
voçpouuvï). Ces expressions, que la Vulgate traduit par 
hum ilitas, désignent tantôt un état abaissé, tantôt une 
disposition d’esprit par laquelle l’homme, pénétré de 
son infirmité native ou du désordre moral résultant de 
ses péchés, s’abaisse en lui-même. Rom., xn, 16.

1° L’état d’abaissement, désigné souvent, dans l’Écri
ture, par le mot hum ilité, provient de la bassesse de la 
condition, de la pauvreté, de la servitude, de l’infirmité, 
de la maladie ou de toute autre infortune. Gen., xxix, 
32; Deut., xxvi. 7, Judith, vi, 15; Esth., xv, 2; Ps. ix, 
14; xvii, 28; xxi, 2 2 ; xxiv, 18; xxx, 8 ; cxvm, 50, 92, 
153; cxxxv, 23; Eccli., i i , 4; Luc., i, 48; II Cor., x, 1. 
Si cet état d’infériorité provient d’une disposition provi
dentielle, et qu’il ne s’y mêle aucun désordre moral, 
loin d’ètre un déshonneur, il devient plutôt un sujet de 
gloire, Judith, v i i i , 17, bien qu’il soit souvent l’objet du 
mépris des hommes. Eccli., xm, 25, 27. D’ailleurs Dieu 
lui-même console, II Cor., vil, 6, et glorifie ceux qu’il 
éprouve par ces abaissements. Judith, vm, 17; Ps. xxxm, 
19; Job, v, 11; Eccli., xi, 13; xx, 11 ; Is., lvii, 15; Luc., 
I, 52; Jac., iv, 10; I Pet., v, 6. Prise dans ce sens, l’hu
milité s’applique non seulement aux hommes, mais à 
toutes choses, Ps. exil, 6 ; cxxxvm, 6, et particulièrement 
au corps humain sujet à toute sorte d’infirmités. Phil., 
III, 21. L’humiliation qui résulte de cet abaissement est 
■quelquefois une punition de l’orgueil. Prov., xxix, 23.

2" Considérée comme disposition de l’âme, l’humilité 
est une vertu chrétienne, dont Jésus-Christ est l ’exem
plaire parfait. Lui-même s’est qualifié d’« humble de 
cœur» .Matth., xi, 29. Dans l’Écriture, l’humilité est pré
sentée comme la condition absolue de la grâce, Eccli., 
m, 20; Jac., iv, 6, 1 Pet., v, 5, et du salut, Matth., xvm, 
4 ; xxm, 12. Elle est une disposition spirituelle très 
agréable à Dieu, Eccli., m , 21, très recommandée aux 
chrétiens, I Pet., m , 8, comme un excellent moyen de 
servir Dieu. Act., xx, 19; Eph., iv, 2. Elle est donnée 
comme le principe de la sagesse, parce qu’elle tient 
l’homme dans la vérité, la modestie, la discrétion. 
Prov., xi, 2. Elle est le prélude et la semence de la 
gloire. Prov., xv, 33; xxix, 33. L’homme humble 
s’abaisse comme un néant devant la majesté de Dieu, 
Ps. xxxviit , 6 ; il accepte, aime et recherche l’humilia
tion, à la suite de Jésus-Christ qui s’est humilié jusqu’à 
prendre notre nature et mourir sur la croix. Phil., n , 8. 
L’humilité porte l'homme à s’abaisser devant son pro
chain, I Pet., v, 5, en le regardant comme meilleur 
que soi, Phil., il, 3; cf. I Cor., xv, 8, 9; Eph., m , 8, et 
en étant disposé à le servir. Matth., xx, 25; Luc., x x ii ,
25. L’humilité convient surtout au pécheur; aussi le 
cœur humble est souvent donné comme l’équivalent du 
cœur contrit. Ps. L, 19; Is., l v ii , 15. Elle est la condi
tion de l’efficacité de la prière. Judith, ix, 16; Ps, 
ci, 18; Eccli., xxv, 21. P. R e n a r d .

HUNNIUS Gilles, théologien luthérien allemand, né 
le 21 décembre 1550 à W innenden dans le Wurtemberg, 
mort à Wittenberg le 4 avril 1603. Il fit ses études à 
l’université de Tubingue et, en 1592, devint professeur 
de théologie à W ittenberg; trois ans plus tard, il était 
supérintendant général. Il avait été envoyé en Silésie 
pour hâter en ce pays les progrès de la réforme. Il fut 
continuellement en lutte, non seulement contre les 
catholiques, mais contre tous ceux qui s’écartaient de 
la confession (l’Augsbourg, et publia contre Calvin un 
écrit violent, Calvinus judaizans, in-4°, Wittenberg, 
1592, dans lequel il reproche au réformateur génevois 
d’employer les interprétations rabbiniques pour fausser 
le sens des Écritures. Parmi les nombreux ouvrages de 
ce docteur luthérien, nous mentionnerons : Commen- 
tarius in  Evangelium Jesu Christi secundum Joannem, 
in-8°, Francfort, 1585; Epistola canonica Joannis, evan- 
gelistæ et apostoli, perspicua enarratione ülustrata, 
in-8», Francfort, 1586; Expositio plana et perspicua 
epistolæ Paulli ad Titum , in-8°, Marbourg, 1587; E pi- 
stolæ Paulli ad Romanos, in-8°, Marbourg, 1587 ; Oratio 
de certitudine historiée biblicæ, in-4°, Francfort, 1587 ; 
Quæstiones et prælectiones in  x xv ii priora capita Gene- 
seos, in-8°, Marbourg, 1589 ; Exegesis epistolæ ad Ebræos, 
in-8», Francfort, 1589; Tractatus de majeslate, fide, au- 
thoritate et certitudine S. Scripturæ, in-8», Francfort 
1590; Epitome biblica, vel sum m arium  comprehendens 
summas brèves et argum enta capitum totius S. Scrip
turæ Veteris Testamenti canonicæ, in-8°, Wittenberg, 
1593; Disputatio de Sacra Scriptura canonica ubi 
tractatur de libris canonicis et apocryphis, in-4», W it
tenberg, 1601; Expositio plana et perspicua Epistola- 
rum  ad Thessalonicenses, in-8°, Francfort, 1603. Les 
écrits de G. Hunnius sur le Nouveau Testament ont été 
réunis et complétés par J. IL Feustking dans les deux 
ouvrages : Æ gidii H unnii thésaurus evangelicus com- 
plectens commentarios in  quatttor Evangelistas et Actus 
apostolorum, nunc p rim um  hac form a editus, in-f», 
Wittenberg, 1706; Æ gidii H unnii thésaurus evangelicus 
complectens commentarios in  omnes Novi Testamenti 
Epistolas et Apocalypsim Joannis, nunc p rim u m  hac 
form a editus et novis, quæ antea deficiebant, commen- 
talionibus auctus et locupletatus, in-f», Wittenberg, 
1707. Toutes les œuvres de G. Hunnius furent publiées 
en 5 in-f», Francfort, 1606-1610. — Voir Walch, Bibl. theo-
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logica, t. îv, p. 600, 646, 680, 716, 722, 727, 745; Pro
gram m a academicum in A , H unnium , in-4», Witten
berg, 1603; J. G. Neumann, Program m a de vita 
A. H unnii, in-4», Wittenberg, 1704.

B. I I e u r t e b iz e .
HUPFELD He rmann, exégète rationaliste allemand, 

né à Marbourg, le 31 mars 1796, mort à Halle, le 
24 avril 1866. Il fit ses études dans sa ville natale, où il 
devint, en 1825, professeur extraordinaire de théologie à 
l’Université et, de plus, en 1827, professeur ordinaire 
de langues orientales. En 1843, il reçut à l’Université 
de Halle la chaire de Gesenius. D’après lui, certaines 
parties seulement des Écritures sont inspirées et 
c’est l’Esprit qui révèle au lecteur sincère le caractère 
divin de ces passages. Il a joui en Allemagne d’une 
grande réputation comme orientaliste. On a de lui : 
Exercitationes æthiopicæ, Leipzig, 1825; Die Quellen 
der Genesis, Berlin, 1835; Kritisches Lehrbuch der 
hebràischen Sprache und Schrift, Cassel, 1841 (ina
chevé) ; Ueber die Begriff und die Méthode des bibli- 
schen E inleitung, Marbourg, 1844; De antiquioribus 
apud Judæos accentuum scriptoribus, 2 in-8°, Halle, 
1846-1847 ; Commentatio de prim itiva  et vera Festorum  
apud Hebræos ratione, in-4», Halle, 1851,1852,1858,1865 ; 
Quæsliones in  Jobeidos locos, Halle, 1853; DiePsalmen 
übersetzt und erklârt, 4 in-8°, Halle, 1855-1862 ; 2« édit. 
par Ed. Riehm, 4 in-8», 1867-1871; Die heulige theoso- 
phische und mythologische Théologie und Schrifterkla- 
rung, in-8°, Berlin, 1861. — Voir Ed. Riehm, Dr. Her- 
m ann Hupfeld, in-8», Halle, 1867.

HUPHAM (hébreu : H ûfâm ; omis dans les Sep
tante) , fils de Benjamin, chef de la famille des Hupha- 
mites. Num., xxvi, 39. Son nom est écrit d’une manière 
différente, Gen., x lv i ,  11 (Ophim), et I Par., v u ,  12 
(Hapham). Voir H ap h am , col. 420.

HUPHAMITE (hébreu : ha- JJûfâm î; omis dans les 
Septante), famille benjamite descendant d’ilupham. 
Num., xxvi, 39.

H U PPE  (hébreu : d û k îfa t; Septante : ’éiro'}' ; Vulgate : 
upupa), oiseau de l’ordre des passereaux ténuirostres,

159. — L a huppe.

tées sur la tête et pouvant se redresser en touffe verti
cale (fig. 159). Le nom de la huppe, en latin et en fran
çais, lui vient du petit cri qu’elle pousse habituellement. 
Son plumage est d’un roux vineux. Elle niche dans les 
trous des murs et dans les creux des rochers; les ruines 
de lîabboth Ammon et de Baalbek en abritent un grand 
nombre. Son nid a une odeur infecte provenant des 
matériaux dont il est composé et des déjections des pe
tits. La huppe se nourrit de vers et d’insectes qu’elle va 
chercher jusque dans les fumiers. On la rencontre en 
Palestine, mais plus abondamment encore en Egypte. 
Elle habite ce dernier pays toute l’année, tandis qu’elle 
quitte la Palestine en hiver pour n’y retourner qu’en 
mars. La huppe en effet passe les hivers en Afrique et 
ne vient en Europe qu’au printemps. Les anciens Égyp
tiens avaient pour la huppe une vénération supersti
tieuse et en faisaient l’un des attributs d’Horus. C’est 
peut-être pour cette raison, probablement aussi à cause 
de son genre de nourriture et de la malpropreté de 
son nid, que Moïse l’a mise au nombre des oiseaux 
impurs. Lev., xi, 19; Deut., xiv, 18. Les Arabes ont 
aussi un culte pour la huppe, à laquelle ils attribuent 
de merveilleuses qualités médicinales et qu’ils croient 
capable de révéler l’existence des sources cachées. Des 
croyances analogues avaient cours chez les Grecs et les 
Romains. Rien ne les justifie. — Le sens du mot hébreu 
dûkîfa t est attesté par les versions; on le retrouve chez 
les Syriens et les Coptes pour désigner la huppe. Le sy
riaque et le chaldéen traduisent dûkîfa t par « coq sau
vage », mais il est à croire que par ce nom ils enten
daient la huppe. — Cf. Tristram, The natural historxj 
o f the Bible, Londres, 1889, p. 208. II. L e s ê t r e .

HUR (hébreu : f fû r ;  Septante : ”flp), nom de trois ou 
de quatre personnages bibliques. — L’un des préfets de 
Salomon s’appelait Benhur, c’est-à-dire fils de Hur. Voir 
B e n h u r ,  1. 1, col. 1587.

1 .  H U R , Israélite qui vivait à l’époque de la sortie 
d’Égypte. Pendant que Josué combattait contre les 
Amalécites dans la vallée de Raphidim, au désert du 
Sinaï, Moïse, Aaron et Hur étant montés sur le sommet 
d’une colline, tant que le libérateur des Hébreux tenait 
les mains levées vers le ciel pour prier, les ennemis 
étaient battus ; mais quand la fatigue le forçait à les bais
ser, les ennemis étaient vainqueurs. Aaron et Hur lui 
soutinrent alors chacun un bras, jusqu’à ce que la 
défaite des Amalécites fût complète au coucher du soleil. 
Exod., xvii, 10-13. Plus tard, lorsque Moïse monta sur 
le Sinaï pour recevoir de la main de Dieu les tables de la 
Loi, il laissa le soin du peuple à Aaron et à Hur. Exod., 
XXiv, 14. D’après les traditions juives, Hur aurait été 
l’époux de Marie, sœur de Moïse, Josèphe, Ant. jud ., III, 
n, 4, et le grand-père de Béséléel, c’est-à-dire qu’il serait 
le même que H u r  2. Josèphe, A nt. jud ., III, vi, 4.

2 .  H U R , de la tribu de Juda, père d’Uri et ancêtre de 
Béséléel. Exod., xxxi, 2; xxxv, 30; xxxvm, 22; I Par., 
n, 19-20; II Par., i, 5. Il descendait de Pharès et était 
fils de Caleb, fils d’Hesron, par sa seconde femme 
Éphratha, I Par., n, 4, 19-20; îv, 1, de laquelle il fut le 
premier né. I Par., il, 50. Lui-même eut, en plus 
d’Uri, trois autres fils qui furent les fondateurs ou les 
restaurateurs des villes de Cariathiarim, de Bethléhem 
et de Bethgader. Voir ces mots. I Par., n , 20, 50-51. —
I Par., IV, 4, appelle Hur ’abî-Betléliém, « père de 
Béthléhem, » ce qui indique qu’il eut une part spéciale 
à la fondation ou à la prospérité de cette ville. — Le 
Targum sur I Par., n , 19, et îv, 4, identifie, mais sans 
aucune vraisemblance, Éphratha, sa femme, avec Marie, 
sœur de Moïse.

de la grosseur d’un merle, armé d’un bec très long et 
arqué, et caractérisé par deux rangées de plumes plan- 3. HUR (Septante : Où'p), roi de Madian. C’était le
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quatrième des cinq rois de Madian que Moïse fit mettre 
à mort avec Balaam pour les punir d’avoir fait tomber le 
peuple dans l’idolâtrie. Num., xxxi, 8 ; Jos., xm, 21. .

4 .  H U R , père de Raphaïa ; ce dernier fut l’un de ceux 
qui aidèrent Néhémie à reconstruire les murs de Jéru
salem. II Esd., n i, 9. Voir Raphaïa.

HURAI (hébreu : H ûray; Septante : Oùpi), un des vail
lants soldats de David, né dans la vallée de Gaas. I Par., 
XI, 32. Il est appelé Heddaï dans la liste parallèle, 
II Reg., xxm, 30, par suite du changement de la lettre 
r en d. Voir H e d d a ï,  col. 563.

HURAM (hébreu : Iiûrâm  ; Septante : Oùpdp), nom 
d’un Benjamite et forme du nom du roi Hiram et de 
l’orfèvre du même nom dans le texte hébreu des Para
lipomènes.

1 .  H U R A M , Benjamite, fils d’Ahod, descendant de Béla. 
1 Par., vm, 5; cf. x, 3, 6. Voir Aiiod 2 et Béla 2, t. i, 
col. 29(1 et 1560.

•

2 .  H U R A M , orthographe du nom d’Hiram, roi de Tyr, 
dans I Chron,, xiv, 1; II C hron.,n, 3,11, 12; vm, 2,18; 
ix, 10, 21. La Vulgate a Hiram dans tous ces passages. 
Voir H ira m  2.

3 .  H U R A M , orthographe du nom de l’orfèvre tyrien 
Hiram dans le texte original. I Chron., ii, 13; iv, 11, 16. 
La Vulgate a conservé la forme de III Reg., vu, 13, 40. 
Voir Hiram 3.

HURÉ Charles, théologien catholique français, né 
à Champigny-sur-Yonne, le 7 novembre 1639, mort à 
Paris, le 12 novembre 1717. Il professa les humanités 
dans l’université de Paris et devint principal du collège 
de Boncourt. Parmi ses ouvrages on remarque : Novum  
Testamentum , regulis illustratum, seu canones Scrip
turæ Sanctæ, certa niethodo digesti, ad Novi Testament! 
intelligentiam accomodati, in-12, Paris, 1696; Novum  
Testamentum  latine, vulgatæ editionis, cum notis bre- 
vissimis, 2 in-12, Reims, 1695; Nouveau Testament, 
traduit en français, selon la Vulgate, .avec des notes 
où l’on explique le sens littéral, en y  ajoutant quelques 
réflexions morales qui suivent naturellement de la 
lettre, 4 in-12, Paris, 1702; Grammaire sacrée ou Règles, 
pour entendre le sens littéral de l’Écriture Sainte, 
in-12, Paris, 1707; Dictionnaire universel de l’Ecriture 
Sainte dans lequel on m arque toutes les différentes 
significations de chaque m ot de l’Écriture Sainte, son 
étymologie, et toutes les difficultés que peut faire un  
m êm e m ot dans tous les divei'S endroits de la Bible où 
il se rencontre, 2 .in-f», Paris, 1715; réédité par Migne 
sous le titre : Dictionnaire universel de philologie sa
crée, dans l'Encyclopédie théologique, 4 in-4», Paris, 
1846. C’est une œuvre très imparfaite qu’il serait utile 
de refaire en comparant les mots de la Vulgate avec les 
mots correspondants du texte hébreu. Huré collabora à La 
Sainte Bible, en latin et en français, de la traduction 
de Louis Isaac de Sacy, avec l’explication du sens lit
téral et du sens spirituel... tirée des saints Pères et des 
auteurs ecclésiastiques, 32 in-8», Paris, 1672, et avec 
Thomas du Fossé il fit paraître : L a Sainte Bible en 
français, le latin de la Vulgate à côté avec de courtes 
notes tirées des saints Pères et des meilleurs inter
prètes, 3 in-f», Liège, 1702. — Voir Quérard, La France 
littéraire, t. iv, p. 168; Hurter, Nomenclator literarius, 
2e édit., t. i i , col. 455, 457, 779. B. H e u r t e b iz e .

HUR1, nom de deux Israélites dans la Vulgate.

1 . HURI (hébreu : Hôri; Septante : Soup!), de la tribu

de Siméon, père de Saphat, l’un des douze espions que 
Moïse envoya dans la Terre Promise. Num., xm , 6.

2 .  H U R I (hébreu : H ûrî; Septante : Oùpt), Gadite, 
fils de Jara et père d’Abihaïl. I Par., v, 14.

HURW1TZ Chayim, Jeh. Mos. Ah. Hallevi, rabbin a 
Grodno au x v i i » siècle, a composé Sêfér m ayim  hayyim , 
« Livre des eaux de vie, » interprétation de tout le 
Pentateuque, avec des réflexions, in-4», Dyrhenfurth, 
1690. Il donna un supplément à cet ouvrage, in-4», en 
1703.

HUS (hébreu : '£/?), nom de trois personnages (Sep
tante : OüÇ) et d’un pays (Septante : AÛctItiç).

1 .  H U S  (Septante : OO'Ç), petit-fils de Sem, le premier 
des quatre fils d’Aram. Gen., x, 23; I Par., i, 17. Nous 
ne savons rien de son histoire, et il n ’est même pas 
possible de déterminer avec certitude si c’est de lui que 
la terre de Hus tira son nom. Voir Hus 4.

2 .  H U S , fils aîné de Nachor et de Melcha, neveu 
d’Abraham. Gen., x x i i , 20.

3 .  Hus, Iduméen, fils de Disan, descendant d’Ésaü. 
Gen., xxxvi, 28; I Par., i, 42.

4 .  H U S  ( T E R R E  D E) (Septante : A 'j< x Ît iç ; Vulgate : 
H us; Job, I, 1; Lam., iv, 2 1 ;  Ausitis, Jer., xxv, 20), pa
trie de Job. La terre de Hus est nommée trois fois dans 
l’Ancien Testament, Job, i, 1; Jer., xxv, 20, et Lam., 
iv, 2 1 , mais on n ’est pas d’accord pour reconnaître si c’est 
identiquement la même région qui est indiquée dans ces 
trois passages. On se demande également lequel des 
trois personnages bibliques appelés Hus a donné son 
nom au pays.

I. La terre de Hus est mentionnée la première fois 
dans le livre de Job, i, 1, comme la patrie de ce juste 
éprouvé. Voici les éléments fournis par l’écrivain sacré 
qui peuvent servir à en déterminer, la situation. —
1. Job est « grand entre tous les Benê-Qédem  », Vulgate : 
Orientales. Job, i, 3. C’est le nom qui désigne les 
Arabes dans les Écritures. Job était donc de race arabe 
et devait habiter vraisemblablement une région de 
l’Arabie. — 2. Job est dépouillé de ses richesses par des 
pillards sabéens, Job, I, 15, et par des pillards chal
déens. Job, i, 17. Il devait donc habiter au nord du 
pays des Sabéens, à l’ouest de la Chaldée. — 3. Sa rési
dence devait se trouve aussi au nord de l’Idumée, car 
un de ses amis, Éliphaz, est de Théman, c’est-à-dire 
Iduméen. Job, H, U . Les allusions aux mœurs des 
Horites ou troglodytes (voir H o r r é e n ,  col. 757), Job, xxiv. 
5-13; xxx, 1-8, nous reportent également au voisinage des 
habitants des cavernes de l’Idumée. — 1» En s’appuyant 
sur ces données, Gesenius, Thésaurus, p. 1003, et 
d’autres savants croient que Hus est le pays des Aiderai, 
lequel, d’après Ptolémée, Geogr., v, 19, 2, se trouvait dans 
la partie septentrionale du désert d’Arabie, près de l’Eu
phrate et de Babylone. — 2° Une seconde opinion qui 
s’appuie sur d’anciennes autorités et sur les tradition s loca
les place la terre de Hus dans le Hauran. Saint Éphrem, 
Prol. in  Job, Opéra syriaca, t. I, p. 2, dit qu’elle était 
dans le royaume d ’Og ou pays de Basan, et dans la tribu 
de Manassé, qui pouvait s’étendre jusqu’au Hauran. Eu
sèbe et saint Jérôme, Onomastic., édit. Larsow et Par- 
they, 1 8 6 2 , p. 254,255, disent que, d’après la tradition, Job 
habitait à Astaroth Carnaïm, et par conséquent dans le 
Hauran en le prenant dans un sens large. Selon Josèphe, 
Ant. jud ., Ouari? ou Hus l’Araméen représente la Tracho- 
nitide et Damas. J. G. Wetzstéin, Das lobs-Kloster in  
Hauran, dans Frz. Delitzsch, Das Buch lob, 1864, p. 507- 
539, détermine avec précision la patrie de Job, dans la par
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tie du Hauran appelée Nouqra, près et au sud de Naoua, 
non loin de la route de Damas, là où se trouvent les restes 
de Deir.Edjub, « le monastère de Job, » élevé en mémoire 
du saint patriarche. Voir Auran, t. i, col. 1257. — 
3° L’opinion autrefois la plus répandue faisait vivre Job 
en Idumée ou sur les confins de ce pays. Elle remonte 
très loin. On lit en effet dans l’épilogue placé à la fin 
de la traduction de Job parles  Septante:« Ce qui suit 
est tiré de la traduction syriaque du livre. [Job] demeu
rait dans la terre de Hus, sur les confins de l’Idumée 
et de l’Arabie. Il portait d’abord le nom de Jobab. Ayant 
épousé une femme arabe, il en eut un fils appelé Ennon. 
Il descendait lui-même d’Ésaü par son père Zaré et avait 
pour mère Bosorra et il était arrière-petit-fils d’Abraham 
à la cinquième génération. Voici les rois qui ont régné 
sur Édom, sur le pays où il régna lui-même. Le pre
mier fut Balac, fils de Béor, et le nom de sa ville (capi
tale) fut Dennaba. Après Balac, Jobab qui est appelé Job... 
Ses amis, qui vinrent auprès de lui, furent Éliphaz, des 
fils d’Esaü, roi des Thémanites; Baldad, chef des Sau- 
chéens; Sophar, roi des Minéens. » Cet épilogue ajouté 
à la version des Septante est sans valeur historique. Il 
diffère dans les divers manuscrits qui se contredisent 
même entre eux; l’un place I’AùctItiç, non en Idumée ou 
près de l’Idumée, mais près de l’Euphrate : èm tmv àpiüv 
toO Eûçpdcrou. Toute cette addition mise à la fin de la 
version grecque semble être une glose destinée à ap
prendre au lecteur ce qu’était Job et le pays qu’il habi
tait. Son auteur quel qu’il soit (on trouve son opinion 
dans saint Éphrem, Opéra syriaca, t. n , p. 1) ayant con
fondu Job avec Jobab, roi d’Idumée, xxxvi, 33 (voir 
J o ba b), il en a induit faussement que Job était Iduméen. 
Comme il a  été remarqué plus haut, Job était un Ben- 
Qédem et non un Iduméen.

II. La terre de Hus est mentionnée dans deux autres 
passages de l’Écriture. — 1° Jérémie, xxv, 20-21, fait 
boire la coupe remplie du vin de la colère de Dieu, 
« à l’Arâbie (Vulgate : universis generaliter), à tous, les 
rois du pays de Hus, à tous les rois du pays des Philis
tins, à Ascalon, à Gaza, à Accaron et aux restes d’Azot, à 
Édom, à Moab et aux enfants d’Ammon, etc. » — Dans 
les Lamentations, IV, 21, le prophète dit ironiquement : 
« Réjouis-toi, tressaille d’allégresse, fille d’Édom, qui 
habites dans la terre de Hus, la coupe passera aussi vers 
toi. » Le premier passage distingue nettement la terre de 
Hus de l’Iduméè, le second semble confondre les deux 
pays ; mais il est facile de les concilier l’un et l’autre en 
admettant que la fille d’Édom, qui habite la terre de 
Hus, y a été amenée en captivité et que la coupe de la 
colère de Dieu qu’elle est condamnée à boire est préci
sément ce châtiment de la captivité. Tous les exégètes 
reconnaissent que Lam., iv, 21, est susceptible d’avoir 
ce sens, et ce que dit Jérémie, xxv, 20, est si clair et si net, 
que son langage en cet endroit doit servir à l’expliquer 
dans l’autre. On peut donc conclure de là que la terre 
de Hus dont parle le prophète est la même que celle 
qu’habita Job et qu’elle était distincte de l’Idumée, 
comme il a été dit plus haut. — Il n’y a pas lieu par 
conséquent d’admettre plusieurs terres de Hus, comme 
l’ontfait quelques savants, en particulier Bochart, Phaleg, 
v, 8, 3* édit., Leyde, 1692, p. 82. Parce qu’il a existé trois 
personnages du nom de Hus (voir Hus, 1, 2,3), il suppose 
que chacun d’eux a donné son nom à un pays différent. 
D’après lui, Hus, fils d’Aram, ayant fondé Damas, les 
environs de Damas sont la terre de Hus. « Hus, fils 
d’Aram, continue-t-il, eut deux homonymes : l’un fils de 
Nachor, frère d’Abraham, Gen., x x ii, 21, dont le pays, 
est appelé Ausitis, Job, I, 1, dans la version grecque, et 
dont les descendants furent les Ausites, peuple de 
l’Arabie déserte, dans Ptolémée, car c’est ainsi qu’il faut 
lire leur nom, et non pas Alakou, Æ sitæ. Un autre 
Hus fut un des descendants d’Édom, Gen., xxvi, 28; 
c’est de lui que l’Idumée fut appelée terre de Hus. Lam.,

iv, 21. Par ces trois personnages, il y eut donc trois 
terres de Hus, la première autour de Damas, la seconde 
dans l’Arabie déserte près de la Chaldée, la troisième 
dans l’Arabie Pétrée près des frontières du pays de Cha
naan. » Aucune raison sérieuse n’autorise à  distinguer 
ainsi plusieurs pays de Hus; il n’en a probablement existé 
qu’un seul, celui où a vécu Job, et selon l’opinion la 
plus vraisemblable, c’était une partie du Hauran actuel. 
— Voir Fries, Bas Land Uz, dans les Theologhche 
Sludien und K ritiken, '1854, p. 299-305.

F. V ig o u r o u x .
HUSAM (Husâm ; Septante : ’Affwp.), le troisième 

des rois d’Édom nommés dans la liste royale conservée 
dans Gen., xxxvi, 34-35, et dans I Par., i, 45-46.11 était 
du pays de Théman.

HUSATHITE (hébreu : ha-Husdti et ha-Hussâtî; 
Vulgate : Husatilhes), originaire de Ilusat ou Husati.
I Par., xi, 29; xx, 4; xxvii, 11. Husati était la patrie de 
deux soldats de David, Sobochaï et Mobonnaï (voir ces 
deux noms).La Vulgate a traduit ha-Husdli dans II Sam. 
(Reg.), xxi, 18; xxm, 27, par de Husati. Voir Husati. Les 
Septante ont rendu Husathite de façons très diffé
rentes: Codex Valicanus: à ’Aa-raTwBsi'; A lexandrinus: 
’AovcracBoveel dans II Reg., xxi, 18; Vat. : 6 'A6sî ; 
Sinaiticus: 6’IaOci; Alex. :ô ’AawOi, dansl Par.,x i, 29; 
Vat. : ©torjaôsf; Alex. : o  Oùtraôc, dans L Par., XX , 4; 
Vat. : 6 ’lcraôec.

HUSATI, nom, d’après la Vulgate (de Husati), du lieu 
d’où étaient originaires Sobochaï et Mobonnaï, deux des 
plus braves guerriers de David. II Reg., xxi, 18; xxm,
27. Cette localité est complètement inconnue. On peut 
croire seulement qu’elle était dans la tribu de Juda et 
identique à  l’IIosa mentionné dans la généalogie de 
la tribu de Ju d a .I  Par., iv, 4. Il est dit dans ce passage 
que « Ézer fut père d’Hosa ». Ilosa peut très bien dési
gner une ville dont Ézer fut le fondateur ou le restau
rateur et où naquirent les deux soldats de David, mais, 
si elle a existé, nous ne savons absolument rien sur 
elle. Voir H o s a  1, col. 759, et H u s a th i t e .

HUSI (Hûsày; Septante : Xovat), père de Baana qui 
fut un des préfets de Salomon. III Reg., iv, 16. Son 
nom, en hébreu, est le même que celui que la Vulgate,
II R e g ., xv, 32, e tc .,  é c r i t  C h u sa ï, e t c ’e s t  p ro b a b le m e n t  
le  m ê m e  p e rs o n n a g e .  V o ir  C h u s a ï, t .  Il, co l. 746.

HUSIM (hébreu : HuHm, Hûsim), nom des fils de 
Dan et nom d’une femme. — Dans le texte hébreu, 
I Par., vu, 12, un Benjamite ou des Benjamites sont 
aussi appelés H usim , mais dans ce passage la Vulgate 
écrit Hasim. Voir H asim , col. 447.

1. H U S IM  (Septante : ’Ao-ôg), fils de Dan. La Genèse, 
x lv i ,  23, dit que « les fils de Dan furent Husim ». 
Husim est au pluriel, comme s’il indiquait une tribu et 
non un individu. On n’a trouvé de celte particularité 
aucune explication pleinement satisfaisante. Dans les 
Nombres, xxvi, 42, Husim devient Suham par une 
transposition de lettres (et un changement de voyelles 
dans la ponctuation) : anrn et anw . Voir D an  1, t. ii, 
col. -1232.

2. H U S IM  (Septante : ’Lirrn), une des femmes de Saha- 
raïm, de la tribu de Benjamin. I Par., vm, 8. Elle eut 
pour fils, y. 11, Abitob et Elphaal. La Vulgate, au lieu 
de traduire : « (Saharaïm) engendra de (hébreu : me) 
Husim, Abitob et Elphaal, » a joint la préposition mê au 
nom propre et a traduit : « Méhusim engendra Abitob et 
Elphaal. » I Par., viu, 11.

HUTCHINSON John, théologien anglican, né en
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•1674, à Spennitthorne, dans le Yorkshire, mort le 
28 août 1737. Après s’être formé lui-même, il devint 
majordome de Bathurst et puis du duc de Somerset, qui 
lui lit obtenir une sinécure du gouvernement et le mit 
ainsi en état de se livrer selon ses goûts à des études 
religieuses. Hutchinson se rendit célèbre par un sys
tème particulier d’interprétation des récritures. Il en 
publia la première partie en 1724 sous le titre de 
Moses’s Principia ; la seconde parut en 1727. Il y 
attaque les Principia  de Newton et s’efforce de réfuter 
la théorie de la gravitation. A partir de cette époque 
jusqu’à sa mort, il publia tous les ans un ou deux vo
lumes pour défendre ses idées. D’après lui, l’Ancien 
Testament contient un système complet d’histoire natu
relle et de théologie. L’hébreu est une langue parfaiie. 
A la suite d’Origène, il enseignait que l’Écriture ne doit

HUTTER Élias, hébraïsant allemand, né à Gôrlitz 
en 1544, mort à Augsbourg, selon les uns, à Francfort- 
sur-le-Main, selon les autres, en 1605. 11 étudia les 
langues orientales à Iéna et à Leipzig, et devint en 1759 
professeur d’hébreu de l’électeur Auguste de Saxe. Il 
établit ensuite à Nuremberg une imprimerie qui le 
ruina. Il se rendit célèbre par ses éditions polyglottes 
de la Bible. La première comprend : 1» une édition de 
la Bible hébraïque imprimée en 1587, in-f», à Hambourg, 
en grands et beaux caractères, dans laquelle les lettres 
serviles sont imprimées en types creux et où les radi
cales défectives sont reproduites en petit entre les 
lignes; 2° 1 ’Opus qùadripartitum  Scriplura Sacra, 
6 in-f°, Hambourg, 1587-1596, qui renferme en quatre co
lonnes le texte grec de l’Ancien et du Nouveau Testa
ment, la Vulgate, la traduction latine de l’Ancien Tes-

160. — Jardin et maison de Sanaa, l’antique Huzal. D’après Renzo Manzoni, EL Yemen.

pas être interprétée dans le sens littéral, mais dans le 
sens allégorique et typique, et en s’attachant au sens 
étymologique des mots hébreux. Son système, connu 
sous le nom de hutchinsonisme, eut de nombreux par
tisans appelés hutchinsoniens. Tous ses écrits ont été 
recueillis dans The philosophical and theological W orks 
o f the late truly learned John Hutchinson, 3e édit., 
12 in-8°, Londres, 1749. — Voir Bate, Hefence o f H ut
chinson, in-8°, Londres, 1751; Spearman, Abstract of 
Hutchinson’s Works, in-12, Edimbourg, 1755.

HUTHER Johann Edward, exégète luthérien alle
mand, né à Hambourg le 10 septembre 1807, mort le 
17 mars 1880. II lit ses études à Bonn, à Gœttingue et à 
Berlin. On a de lui : Commentar über den B rie f Pauli 
an die Colosser, in-8°, Hambourg, 1841 ; dans le Kritisch 
exegetischer Kom m enlar über das neue Testament de
H. A. W. Meyer, dl" Abth. ; Die Briefe an Timotheus 
und Titus enthaltend, in-8°, Gœttingue, 1840; 12e Abth. 
den d. B rie f des Petrus, den B rie f des Judas und den
2. B rie f des Petrus umfassend, in -8», Gœttingue, 1852; 
14e Abth. die drei Briefe des Johannes umfassend, 
in-8°, Gœttingue, 1855; plusieurs éditions.

tament de Santo Pagnini, celle du Nouveau de Bèze et 
la version allemande de Luther. Cette publication est 
connue sous le nom de Polyglotte de Hambourg. — En 
1599, Hutter entreprit la publication d’une nouvelle poly
glotte de l’Ancien Testament en six langues. Elle repro
duit en six colonnes le texte hébreu entre le chaldéen 
et le grec à droite, et à gauche la version allemande de 
Luther entre le latin et une autre langue moderne, qui 
est dans certains exemplaires le français, dans d’autres 
l’italien ou le bas allemand ou un dialecte slave. Cette 
œuvre demeura inachevée; elle s’arrête au livre de Ruth. 
La même année 1599, Hutter publia à Nuremberg, en 
2 in-f», le Nouveau Testament en douze langues diffé
rentes : syriaque, hébreu, grec, latin , allemand,
bohémien, italien, espagnol, français, anglais, danois et 
polonais; et en '1602, son N ovum  Testamentum  har- 
monicum , en hébreu, en grec, en latin et en allemand, 
in-4°, tiré de l’ouvrage précédent. La même année 1602 
parut aussi un Psautier in-8°, hébreu, grec, latin et alle
mand. Ces publications sont aujourd’hui plus curieuses 
qu’utiles.

HUZAL (hébreu : 'Uzdl; Septante : AlêrjX; Alç-qv ;
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Vulgate : Uzal, Gen., x, 27; Huzal, IP ar., i, 21), fils de 
Jectanetpetit-filsd’Héber,descendantdeSem. Huzalestle 
nom patronymique d’une tribu arabe qui se fixa, comme 
les autres tribus jectanides dont elle faisait partie, dans 
la partie méridionale de l’Arabie. Son nom, en dehors 
des listes généalogiques, Gen., x i 27, et I Par., i, 21, ne 
paraît qu’une autre fois dans l’Écriture, Ezech., x x v ii , 
19, sous la forme b-tWD ou hîwn (Vulgate : Mosel;

t  :  t

Septante : IÇ ’Aa^X). Le prophète dans ce passage dit 
que Ddn (voir D a n  6, t. i i, col. 1646) et Yâvân (de ou 
depuis) Uzal fournissent aux marchés de Tyr du fer tra
vaillé et des parfums. Le passage d’Kzéchiel est obscur, 
mais on s’accorde communément à admettre que Mê- 
’Uzâl est le même nom que Huzal, précédé de la prépo
sition hébraïque d ,  m , et que Yâvân est une ville de 
l’Yémen mentionnée dans le Kamous. Huzal, d’après 
les traditions arabes, est une ville capitale de l’Yémen. 
Un savant Juif de Salamanque, Abraham Zakkuth, rap
porte que Sanaa, capitale du Yémen, est appelée
par les Juifs bnx, Uzal. Voir Bochart, Phaleg, il, 21,
3e édit., 1692, p. 116. Le grand dictionnaire arabe appelé 
le Kamous confirme cette identification en disant que 
Azal ou LTzal est l’ancien nom de Sanaa. Voir J. Golius, 
Lexicon arabico-latinum, in-f°, Leyde, 1653, col. 1381.
Il reste des traces de ce nom ancien dans l’appellation 
de Ptolémée, Geogr., VI, 7, Aôuapa ou AôÇapa, et celle 
de Pline, H. N ., x ii ,  36, qui dit que Ausaritis est une 
ville de l’Arabie Heureuse célèbre par sa myrrhe. Voir 
Gesenius, Thésaurus, p. 59. Sanaa (fig. 160) est située dans 
une région montagneuse au centre de l’Yémen, à 215 ki
lomètres nord-nord-est de Moka, près de la source de la 
Chab. Avant Mahomet, elle avait un temple rival de 
celui de la Kaaba de la Mecque. Abondamment arrosé 
par les ruisseaux qui coulent de la montagne, son terri
toire est très fertile et rivalise avec celui de Damas. Les 
Juifs sont très nombreux dans cette ville. Voir C. Nie
buhr, Description de l’Arabie, t. m , p. 252 ; R. Manzoni, 
E l Yèmen, in-8°, Rome, 1884, p. 91-129; Corpus inscrip- 
tionum  sem iticarum , part, iv, t. I ,  1889, p. 1-4.

1. HYACtNTHE (COULEUR D'), hyacinthus, liya- 
cinthinus dans la Vulgate, Exod., xxvi, 1, 31, 36, et dans 
un grand nombre d’autres passages. Le mot tekêlét, que la 
Vulgate a ainsi traduit, désigne proprement le coquillage 
connu sous le nom de m urex trunculus, d’où les Phéni
ciens tiraient la couleur avec laquelle ils fabriquaient la 
pourpre bleu foncé, tirant sur le violet et ressemblant 
à la couleur de la ileur appelée en latin hyacinthus,
« la jacinthe. » Le coquillage a donné son nom en hébreu 
à la pourpre qu’il servait à teindre. Voir C o u l e u r s , 5°, 
t .  i i , col. 1066, e t  P o u r p r e .

2. H Y A C IN T H E  (hébreu : lésém ; Septante : Xiyjpcov; 
Vulgate : ligurius; Apoc., ôàxivfloç), pierre précieuse.

I .  D e s c r ip t io n . — L’hyacinthe est un zircon dont la 
couleur dominante est le rouge ponceau ou le rouge 
orangé. Elle est formée des mêmes principes que le 
jargon, mais cependant dans une proportion différente : 
0,64 de zircone, 0,32 de silice, 0,02 de fer. Plus dure 
que le quartz, lisse, sans stries extérieures, sa cassure 
est éclatante, ondulée, quelquefois lamelleuse. Elle cris
tallise en prisme oblong tétraèdre, terminé par deux 
pyramides courtes également tétraèdres. Sa pesanteur 
spécifique est 4, 4. Elle est infusible, mais au feu elle 
perd sa couleur. Elle paraît appartenir aux terrains pri
mitifs, mais on la rencontre rarement dans l’intérieur 
des roches : le plus ordinairement on la trouve dans le 
sable des ruisseaux et dans les terrains de transport, 
aussi bien en France, dans le ruisseau d’Expailly près 
du Puy-en-Velay, qu’en Italie, en Bohême, à Ceylan, au 
Brésil, en Arabie, et à Assouan sur le Nil. Sous le nom 
d’hyacinthe cependant on comprend non seulement j

cette pierre particulière, mais beaucoup d’autres d’es
pèces différentes. Ainsi l’hyacinthe orientale est une té- 
lésie; l’hyacinthe occidentale, une topaze; l’hyacinthe la 
belle, un grenat; l’hyacinthe brune des volcans, l’ido- 
crase ; l’hyacinthe cruciforme, l’harmotome ; l’hyacinthe 
de Compostelle, le quartz hématoïde. Sa couleur varie 
donc du rouge grenat au jaune topaze et dans cette der
nière sorte elle peut tellement ressembler à l’ambre, 
qu’elle s’appelle le chrysélectre : mais sa dureté est 
beaucoup plus grande et elle n ’a pas sa vertu attractive. 
Si, comme on le voit, l’hyacinthe n’est pas une pierre 
actuellement bien déterminée, l’antiquité et le moyen âge 
étaient encore moins fixés sur sa nature. On ne la ren
contre pas dans la littérature minéralogique avant 
Pline, II. N ., x x x v ii, 9, qui la rapproche de l’améthyste 
dont elle avait, dit-il, la couleur violette, mais plus 
claire et plus languissante. Comme son nom vient très 
probablement de la plante hyacinthe, les différentes 
couleurs de la fleur lui ont été attribuées, et au m e siècle 
Solin, Collectanea, édit. Mommsen, 4864, p. 152, parle 
de la couleur bleue, nitore cærulo, de cette pierre. Saint 
Ambroise, In  Apoc., xxi, 20, t. x v ii , col. 957-958, signale 
également sa nuance bleue, « de la teinte du ciel serein, 
comme le saphir. » Ainsi, pour les anciens, l’hyacinthe 
n’avait pas une couleur déterminée. Et cette incertitude est 
bien apparente dans le mot arabe, yacut, dérivé précisé-

161. — L’hyacinthe.

ment de ûâzivfloç, qui désigne toutes les pierres pré
cieuses, aussi bien les rouges que les bleues, les violettes 
que les jaunes. La minéralogie arabe désigne particulière
ment l’hyacinthe p arle  terme bénefés, « violet; » elle en 
connaît quatre espèces : 1 ° le madzanabi, rouge clair; 
2° le béneféS limpide, à nuance très foncée; 3° 1 ’asiâd- 
sisat, d’une couleur jaune franche; 4° le violacé noir 
avec une légère teinte superficielle rouge, chatoyant en 
« bleu fiiible ». Ce « bleu faible » est certainement le pe- 
lagi color, « couleur de mer, » dont parle saint Jérôme, 
Ep. cxxx , 7, ad Demetr., t. xxii, col. 1413; le xuavcÇwv 
d’André de Césarée, In Apoc., t. cvi, col. 776; Vaquatica 
d’Albert le Grand ; le 0a),aa-<TtTY|ç de saint Épiphane, t. x l ii i , 
col. 300. Cf. F.de Mély, Lapidaires grecs, in-4», Paris, 1897,
1. 1, p. 196. Dans sa Lettre sur les x ii  pierres, saint Épi
phane, identifiant la pierre hyacinthe avec le Atyôptov, dit 
qu’elle « est semblable au ciel pur, un peu pourpre, et 
que les espèces différentes sont : la SaXatrair/jç, le poScvôç, 
le vdciiëoç, le yavvtatoç, le it£pi).£ijxioç, » entre lesquels 
nous ne saurions identifier que la bleue de mer, la 
rose, la cerclée de blanc, les autres termes étant ou 
déformés ou peut-être des noms de pays. En rappro
chant du texte de saint Épiphane le passage du Llepf 
Ltôwv de Théophraste sur le Xiyépiov, on ne saurait mé
connaître qu’il est difficile de trouver une description 
plus exacte de l’hyacinthe, les pierres de lynx mâle et 
femelle, marquant la gradation des nuances du rouge 
de feu à la pâleur de l’ambre. Dans les Lapidaires de 
l’École d’Alexandrie (Epitome du lapidaire orphique 
Socrate et Denis, dans de Mély, Lapidaires grecs, t. i, 
p. 167-475), l’hyacinthe est assimilée pour ses proprié
tés à l’émeraude; plus tard elle est considérée comme 
un talisman contre les tempêtes, et l’épilhète de 0«Xaa- 
cn'njç n ’est certainement pas étrangère à cette attribution. 
En même temps, on la considéra comme un remède
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très efficace qui entra aussi bien dans la pharmacopée 
orientale que dans les électuaires occidentaux.

F . d e  Mé l y .
II. E x é g è s e . — Dans les fondements de la Jérusalem 

céleste, la onzième pierre précieuse était l’hyacinthe, 
iâxivôoç. Apoc., xxi, 20. Les exégètes entendent par là 
généralement la pierre précieuse qui vient d’être décrite. 
Les auteurs qui ont cherché un rapport entre les douze 
pierres de la cité sainte et les douze Apôtres recon
naissent que l’hyacinthe désigne l’apôtre Simon; pour 
Bruno d’Asti ce serait saint Paul : ces applications, en 
l’absence de données positives, restent toujours plus ou 
moins arbitraires. Ce terme d’hyacinthe ne se retrouve 
ni dans les Septante ni dans la Vulgate, parmi les noms 
des pierres du rational, Exod., x x v iii ,  19; xxxix, '12; et 
cependant on admet communément que les douze pierres 
de la Jérusalem céleste de l’Apocalypse, xxi, 19-20, ré
pondent aux douze pierres du rational. En établissant la 
comparaison entre ces deux listes, on trouve que l’hya
cinthe correspond à la pierre nommée lésém en hébreu, 
dans les Septante : X'.yûpiov, et dans la Vulgate : ligurius. 
Déjà saint Épiphane, Lettre sur les x ii  pierres, t. x l i i i ,  
col. 300, avait assimilé le Xtyupiov avec l’hyacinthe. C’est 
maintenant le sentiment le plus suivi. J. Braun, De ves- 
titu  sacerdotum hebræorum, p. 701. Voir L ig u r e .  
Quant à la pierre que la Vulgate traduit par hyacinthus 
dans Cant., v, 14, elle porte dans le texte hébreu un nom 
différent : farsiS, et doit plutôt se rendre par chryso- 
lithe ou topaze. « Les mains (de l’époux du Cantique) 
sont d’or et pleines d’hyacinthes, » dit la Vulgate. « Ses 
mains, dit le texte hébreu, sont des anneaux d’or, garnis 
de tarHS, chrysolithes. » E. L e v e s q u e .

HYADES (Vulgate : Hyades), groupe de cinq étoiles 
principales, disposées en forme d’Y et situées au front 
de la constellation du Taureau, dans l’hémisphère bo
réal (fig. 162). Leur nom 'YâSeç, « les pluvieuses, » fai
sait dire aux anciens que leur lever ou leur coucher 
annonce la pluie. Saint Jérôme a traduit par Hyades le

mot hébreu kîm âh, Job, ix, 9, qui désigne les Pléiades, 
ainsi que l’ont compris les Septante : Tti.eiâSsç. Les 
Pléiades sont un groupe d’étoiles beaucoup plus impor
tant que les Hyades, mais faisant partie de la tête du 
laureau, par conséquent voisines de ces dernières. Voir 
P l é i a d e s .  Dans une énumération d’étoiles analogue à 
celle de Job, Virgile ne nomme pas les Pléiades, mais 
seulement les Hyades. Æ neid., i, 742; i i i ,  515. Ce sou
venir aura peut-être entraîné saint Jérôme.

H . L e s è t r e .
H Y D A SPE C  YSctair/i?), fleuve mentionné dans le texte

grec de Judith, i, 6, avec l’Euphrate et le Tigre. Ce 
nom est altéré. La Vulgate porte Jadason au lieu d’Hy- 
daspe. Voir J a d a so n .

H YDROPIQUE (g rec : ûBpuraixôç; Vulgate : hydro- 
picus), celui qui est atteint d’hydropisie. Un hydropique 
se présenta un jour devant Notre-Seigneur, au moment 
où il allait entrer pour prendre son repas dans la maison 
d’un pharisien de marque. C’était un jour de sabbat. 
L’hydropique savait sans doute que les pharisiens fai
saient un crime à Notre-Seigneur de guérir le jour du 
sabbat. Aussi se contenta-t-il de se présenter sans rien 
demander. Le Sauveur le toucha néanmoins et le guérit, 
non sans profiter de l’occasion pour adresser aux phari
siens des reproches mérités. Luc., xiv, 1-6. La guérison 
de l’hydropisie demande un temps assez long et il est 
impossible de prétendre qu’une vive émotion puisse 
avoir une influence quelconque sur la disparition subite 
d’un pareil mal. Le miracle accompli par Notre-Seigneur 
présentait donc le caractère le plus surnaturel. Voir 
IIy d r o p is ie . H. L e s è t r e .

H Y D RO PISIE , maladie résultant de l’accumulation 
anormale-du liquide séreux dans un organe quelconque 
du corps ou dans le tissu cellulaire. Cette maladie est 
engendrée soit par une irritation des surfaces séreuses, 
soit par un obstacle qui empêche la circulation du sang 
et de la lymphe, soit enfin par un état général de débi
lité. On traite la maladie en procurant la résorption du 
liquide, ou en lui ménageant une issue externe au 
moyen de la ponction. Ce dernier remède n’est qu’un 
palliatif, car les accumulations lymphatiques se recon
stituent rapidement et nécessitent des ponctions de plus 
en plus rapprochées, jusqu’à ce que le malade y suc
combe. — Il n’est point fait d’allusion à cette maladie 
dans l’Ancien Testament; le Nouveau seul parle d’un 
hydropique, Luc., xiv, 2, sans donner aucun détail sur 
les caractères particuliers de son mal. Voir H y d r o p iq u e .

H. L e s è t r e .
HYÈNE (hébreu : fabûa' ; Septante : Calva; Vulgate : 

avis discolor), mammifère carnassier, de la famille des 
hyanidés, ressemblant assez au loup par la tête et la 
taille, mais n’ayant aux pieds que quatre doigts au lieu 
de cinq. Le poil du cou est hérissé en crinière, et, dans 
l’espèce la plus commune, l’hyène rayée, vulgaris ou 
striata, le pelage gris jaunâtre est rayé de bandes noires 
(fig. 163). L’hyène se nourrit surtout de viande en pu
tréfaction et d’os ; on en trouve de toutes sortes dans ses 
repaires, os de bœuf, de chameau, de mouton, etc. En 
Palestine, c’est le carnassier qui se rencontre en plus 
grand nombre après le chacal. Il remplit d’ailleurs le 
même office de salubrité en débarrassant les bourgs et 
les chemins de tous les cadavres d’animaux abandonnés 
sur le sol. Il va même jusqu’à déterrer les cadavres hu
mains pour s’en repaître. Aussi est-il, de toutes les bêtes 
impures, celle qu’on a le plus en abomination dans les 
pays orientaux. On, est obligé de mettre de lourdes 
pierres sur les tombes pour empêcher les hyènes de les 
violer. Ces animaux ne sont pas redoutés en Orient, 
parce qu’ils sont poltrons et n’attaquent des animaux 
vivants, des ânes, par exemple, que quand ils sont pres
sés par une faim extrême. On les rencontre encore au
jourd’hui dans toutes les régions de la Palestine. Ils n’y 
chassent pas en troupes, mais le plus souvent deux 
ensemble. Les anciennes cavernes sépulcrales, si nom
breuses dans le pays, constituent leurs demeures favo
rites. Tristram, The natural history o f the Bible, 
Londres, 1889, p. 107. — L’hyène est nommée dans la 
Sainte Écriture par Jérémie, x i i , 9 : « Mon peuple est 
devenu une bête rapace, 'ayît, une hyène, sabûa' ; les 
bêtes rapaces fondront sur lui de tous côtés. » Le peuple 
de Dieu, devenu impur et cruel comme l’hyène, sera 
châtié par d’autres rapaces, les Chaldéens. Le sens du

162. — Les Hyades, dans la  constellation du Taureau.
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mot sabûa' est rendu fort probable par la similitude du 
mot arabe ddubba, de l’hébreu rabbinique seboa‘ et sur
tout par la traduction des Septante, {iaiva. La Vulgate tra
duit 'ayît sabûa par avis discolor, « oiseau bigarré. » Mais 
'ayît, qui -vient de 'it, « se ruer, » peut désigner aussi 
bien une bête de proie, comme dans ce passage, qu’un 
oiseau de proie, comme dans Job, xxvm, 7; Is., x l v i ,
11. Au lieu de çabua', la Vulgate parait avoir lu çéba', 
« objet coloré. » Jud., v, 30. Frd. Delitzsch, Prolego
m ena eines neuen liebr. aram . Wôrterbuchs zum A. 
T., Leipzig, 1886, p, 172, rapproche sâbûa' de l’assyrien 
jifcû, « saisir, » et traduit 'ayît çâbûa' par « oiseau

163. — L’hyène.

captif ». Le sens que nous avons attribué à l’hébreu 
s’harmonise mieux avec celui du verset précédent. Cf. 
Rosenmüller, Jeremias, Leipzig, 1826, t. i, p. 365. — 
La répulsion que l’hyène inspirait fait sans doute 
qu’elle n’est pas nommée souvent par les écrivains 
sacrés. Mais l’animal était autrefois aussi abondant 
qu’aujourd’hui en Palestine, comme le prouve le nom 
donné à une vallée, gê-hassebo'im, « vallée des hyènes. »
I Reg., xm, 18. Voir Seboïm. — On lit encore dans 
l’Ecclésiastique, xm, 22, d’après la Vulgate : « Quelle 
union entre le saint homme et le chien? » Les Septante 
lisent différemment : « Quelle paix entre l’hyène, ba.i'/i),, 
et le chien? » Cette leçon représente plus sûrement ie 
texte primitif que celle de la Vulgate; le contexte la 
rend même nécessaire. Au lieu de ûalvij, la Vulgate a dû 
lire un autre mot, peut-être ûyieï. D’après W. Carpenter, 
Script, historia naturalis, dans Migne, Curs. Script. 
Sacr., t. i i , col. 681, il serait impossible de forcer de 
chien, même le plus féroce, à poursuivre une hyène.

H. L e s ê t r e .
H Y M É N É E ( 'Ypivaio;; Vulgate : Hymenæus), chré

tien d’Éphèse, devenu l’un des premiers hérétiques. Il 
est nommé deux fois par saint Paul. I Tim., î, 20;
II Tim., n, 17-18. La première fois, il est mentionné 
avec Alexandre (voir A le x a n d re  6, t. i, col. 351), comme 
ayant « fait naufrage dans la foi ». Dans le second pas
sage, nous lisons que « Hyménée et Philète se sont 
éloignés de la vérité, en disant que la résurrection est 
déjà accomplie et en détruisant la foi de quelques- 
uns ». L'Apôtre, I Tim., i, 20, « a livré (Hyménée et 
Alexandre) à Satan, afin qu’ils apprennent à ne pas 
blasphémer. » Ces dernières paroles montrent que saint 
Paul, en les excommuniant, se proposait de les corriger, 
mais nous ignorons quel fut le résultat de sa sentence.

Quelques commentateurs ont imaginé à tort deux 
Hyménée, l’un associé dans son erreur à Alexandre et 
l’autre à  Philètê. Rien n’autorise cette distinction. On 
■s’accorde généralement à voir dans Hyménée un des pre
miers gnostiques. La tendance de ces sectaires con
sistait à mépriser le corps outre mesure; ils niaient

qu’il dût ressusciter un jour; ils entendaient la résur
rection dans un sens spirituel et allégorique. Cf. S. 
Irénée, Hær., il, 31, 2, t. vu, col. 825; Tertullien, De 
resurr., 19, t. n, col. 820-821. Ce.futlà l’erreur d’Hymé- 
née. — Quant à la nature du châtiment qui lui fut infligé 
par saint Paul, l’opinion commune des anciens exégètes 
c’est qu’il s’agit simplement de l’excommunication. Cf. 
Cornélius a Lapide, Comm. in  Cor., I Cor., v, 5, édit. 
Vivès, t. xvm, 1858, p. 286. Plusieurs exégètes modernes 
pensent que, en le livrant à Satan, l’Apôtre l’affligea en 
même temps d’une inlirmité ou d’une maladie corpo
relle. Cf. Job, i, 6-12; il, 1-17; Act., v, 5, 20. Il est diffi
cile de se prononcer sur ce point.

HYMNE (Septante : Op.vôî ; Vulgate : hymnus). Ce 
mot, dans la langue ecclésiastique, désigne un petit 
poème qu’on chante en l’honneur de Dieu ou des saints. 
Saint Augustin, Endrr. in  Ps. Lxxn, i ,  t. xxxvi, col. 911, 
le définit avec beaucoup de précision : H ym ni laudes 
sunt Dei cum cantico. H ym ni cantus sunt continentes 
laudes Dei. S i sit laits et non sit Dei, non est hym nus. 
S i sit laus et laus Dei et non cantetur, non est hym 
nus. Oportet ergo ut, si sit hym nus, habeat hæc tria : 
et laudem , et Dei, et canticum. « Hymne » n’a pas tou
jours cette signilication dans les Septante et dans la 
Vulgate, où il est employé d’une manière assez vague.

1. Il traduit divers mots hébreux de sens différent dans 
les livres protocanoniques de l'Ancien Testament : — 
1° Rinnâh, « cri, supplication, » I (111) Reg., vm, 28 (les 
Septante n ’ont pas ti’aduit le mot hébreu). — 2° Hallel,
« louer» (Septante: r|ve<rav),l Par., XVI, 36; II Par., vu,
6 (upivotç) ; I Esd., m , 11 (aivm). Voir H a l l e l , col. 401. 
— 3° Neginâh « instrum ent à cordes, » Ps. l x i  (l x ) ,  1, 
negînôt (pluriel), Ps. l x v i i  (l x v i ) ,  1. La Vulgate a tra
duit les Septante qui ont : èv ûgvotç. — 4° Tehilldh,
« louange » (Septante : ■jp.vôç), Ps. l x v  ( l x i v ) ,  2; (dans 
ce même Psaume, y. 14, yasirû, «[les vallées] chante
ront » est traduit par hym num  dicent [Septante : 
Ugvr,croveriv]); Ps. c (xcix), 4; cxix ( c x v i i i ) , 171; c x l v i i i ;
14. — 5° L’impératif sirû, « chantez, » Ps. c x x x v ii  
(cxxxvi), 2, est traduit dans les Septante par vgvov «ioik, 
et dans la Vulgate par hym num  dicite, et le mot Hr,
« chant, » employé une fois comme complément du 
verbe sîrû, et répété deux autres fois, f .  3-4, est rendu 
en grec par ù>8at (2 fois), w8r| (1 fois), et en latin par 
cantiones (1 fois) et canticum  (2 fois).

II. Dans les livres deutérocanoniques de l’Ancien Tes
tament, « hymne » est employé pour chant, cantique sa
cré en général. Judith, xvi, 15 (deux fois); 1 Mach., îv,
24, 33; x i i i , 47, 51; II Mach., i, 30; x, 38; x i i , 37. Dans 
la version grecque de l’Ecclésiastique, le ch. x l i v , qui 
est le commencement de l’éloge des saints de l’Ancien 
Testament, est intitulé uaxÉpm ôu-vo-. Le texte hébreu 
porte obir mats roir, « éloge des pères d’autrefois. »

III. Dans le Nouveau Testament. —1° Le mot « hymne » 
doit s’entendre du hallel, Matth., xxvi, 30; Marc., XIV, 
26 (ijiVï|<javTe;). Voir H a l l e l , col. 404. — 2» Saint Paul 
appelle « hymne », comme les livres deutérocanoniques 
de l’Ancien Testament, un chant sacré en l’honneur de 
Dieu. Eph., v, 19; Col., m , 16. — 3° Dans les Actes, xvi,
25, Paul et Silas, dans la prison de Philippes, chantent 
des hymnes (Yj.vov/ tov ©eôv; Vulgate : laudabant 
Deum ) à assez haute voix pour être entendus par leurs 
compagnons de captivité. Ces hymnes étaient sans doute 
des Psaumes. Cf. I Cor., xiv, 15, 26; Jae., v, 13. Josèphe, 
Ant. jud ., VII, xii, 3, désigne les Psaumes de David par 
les termes ôgvoi et è>Sai. — Les Acta Johannis (dans les 
Texts and Studies, t. v, n» 1), Cambridge, 1897, p. 10-14, 
contiennent un u'gvo; apocryphe que Notre-Seigneur 
aurait chanté à la Cène. Saint Augustin, Ep. ccxxxvn , 
2, ad Ceret., t. xxxm, col. 1034, le mentionne comme 
étant en usage parmi plusieurs sectes hérétiques,

IV. Le mot « hymne » prit un sens plus précis pendant
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les premiers siècles de l’ère chrétienne. L’introduction 
des hymnes dans l’Église latine est attribuée à saint Am- 
broise; mais l’usage en existait depuis longtemps dans 
l’Église grecque. Cf. P line, Epist., 97; S. Ignace, 
E ph., 4 ; Rom., 2, t. v, col. 648, 688; Tertullien, Apol., 
119, t. i, col. 477; S. Justin, Apol. /a, 13, t. vi, col. 345. 
Dans l’antique religion des Hellènes, ègvôç avait déjà une 
signification sacrée et liturgique et désignait des chants 
sacrés composés sous une forme particulière. "Ygvot gèv, 
dit Arrien, Anah., iv, 11, 2, édit. Didot, p. '100, èç ro-i; 
Oeoùç TroioüvTai, sTiacvcu 8e è; àvôptèTcouç. Les plus anciens 
hymnes, connus sous le nom d’hymnes orphiques et 
homériques, n ’étaient pas chantés, mais les hymnes de 
Pindare et d’autres l’étaient; leur mètre s’adaptait à la 
musique et l’on a retrouvé à Delphes la notation de quel
ques-uns de ces vieux chants. Voir Th. Reinach, La m u 
sique grecque et l’hym ne à Apollon, in-8°, Paris, 1894, 
L’hymne chrétien le plus ancien se trouve dans Clément 
d’Alexandrie, Pæclag., ni, 12, t. vm, col. 681. — On a vu 
une allusion à une sorte d’hymnes improvisés dans 
I Cor., xiv, 26 : Unusquisque vestrum psa lm um  habet; 
on a même tenté de découvrir des fragments d’hymnes 
d’un mètre déterminé dans Eph., v, 14; Jac., i, 17; 
Apoc., i, 4-8; v, 9; xi, 15-19; xv, 3, 4; xxi, 3-8; spécia
lement I Tim,, i i i ,  16, où il est dit de Notre-Seigneur 
au sujet du mystère de l’Incarnation :

ècpavEpcüOri èv erapxi, manifesté dans la chair,
èStxauéôr, èv Ttvsugavt, justifié par l’Esprit,
Ü96Y) otyyé'/.otç, montré aux anges,
èxspu-/6v; èv s'0vE<yiv, prêché aux Gentils,
èmareôôï] èv v.6rjg.u>, cru dans le monde,
xvsAryfjr èv oo'çr,• élevé dans la gloire.

J. Kayser, Beitràge, 1881, p. 19; C. Fouard, S1. Paul, ses 
missions, in-8°, 1892, p. 251-252; S. Paul, ses dernières 
années, in-8°, 1897, p. 286; mais on n ’a pas réussi à en 
établir l’existence d’une façon incontestable. La prière 
des Apôtres, Act., iv, 24-30, à laquelle on a quelquefois 
donné le nom d’hymne, n ’a pas droit à ce titre, car elle 
n’a pas de mètre. — Voir Daniel, Thésaurus hymnologi- 
cus, in-8°, Halle et Leipzig, 1841-1856; F. ,1. Mone, La- 
leinische Ilym nen , in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1853- 
1855; F. W. E. Roth, Latinische Ilym nen , in-8°, Augs
bourg, 1888; J. Kayser, Beitràge, zur Geschichte und 
E rklârung der âltesten Kirchenhymnen, 2e édit., Pa- 
derborn, 1881 ; C. Fortlage, Gesànge christlichen Vor- 
zeit, in-8», Berlin, 1844; J.-B. Pitra, H ymnographie de 
L’Église grecque, in-4», Rome, 1867; J. Julian, Diclio- 
nary o f Hymnology, in-8», Londres, 1892, p. 456-466; 
W. Christ et M. Paranikas, Anthologies græca carm i- 
num  chrislianorum, in-8», Leipzig, 1S7Î ; R. of Sel- 
bourne, H ym ns, their hîstory and development in  the 
Greek andLatin  C/mm/ies,in-16»,Londres,1892,p. 9-13- 
L. Duchesne, Origines du cidte chrétien, iv, 3, 2« édit., 
in-8», Paris 1898, p. 107-112; A. Galli, Esletica délia m u- 
sica, in-12, Turin, 1900, p. 228. F. Vig o u r o u x .

HYPERBOLE, fi gure de langage qui consiste à exa
gérer dans les termes le fond de sa pensée. Cette 
figure est en usage dans toutes les langues et dans tous 
les pays. Elle n’était inconnue ni aux Grecs ni aux Ro
mains. Homère, lliad ., xx, 246-247, met ces paroles 
dans la bouche d’Énée : « Cessons de nous outrager l’un 
l’autre, car nous pourrions nous jeter l’un à l’autre 
tant d’injures qu’un vaisseau à cent rames ne pourrait 
pas en porter la charge. » Cicéron lui-même dit, Phil., 
11, 44 : Præsertim  quum  illi eam gloriam  conseculi 
sint, quæ v ix  cœlo capi posse videatur. Voir d’autres 
exemples dans J. J. Wetstein,IVotnim Testamentum  græ- 
cuni, 1.1,1751, p. 966. Mais les Orientaux surtout aiment 
l’exagération et l’hyperbole, l’habitude leur apprenant 
d’ailleurs avec quelles restrictions il faut les entendre.

1° Nous trouvons donc des hyperboles dans la Sainte 
Ecriture, non seulement dans les livres poétiques, mais 
aussi en prose. » Tes pères, dit Moïse à son peuple, sont 
descendus en Egypte au nombre de soixante et dix, et 
maintenant Jéhovah ton Dieu t’a multiplié comme les 
étoiles du ciel. » Deut., x, 22. Voir aussi 1, 10; Gen., xm,
16. « Juda et Israël étaient aussi nombreux que le sable 
sur le bord de la mer. » III Reg., iv, 20. Les espions 
envoyés par Moïse en Palestine pour explorer le pays 
rapportent que les fils d’Énac, qu’ils ont vus dans les 
environs d’Hébron, sont d’une si haute stature qu’à côté 
d’eux ils paraissent n’être que des sauterelles, Num., 
xm, 31, et qu’ils habitent des villes fortifiées dont les 
murailles « s’élèvent jusqu’au ciel ». Deut., 1, 28. Cette 
hyperbole revient souvent dans l’Écriture. Deut., ix, i. 
Cf. Gen., xi, 4; Matth., xi, 23; Luc., xi, 15. Dans Daniel, 
IV, 7-9, Nabucliodonosor aperçoit, en songe il est vrai, 
un arbre dont le sommet atteint le ciel et qui se voit de 
toutes les extrémités de la terre. Dans sa prophétie, Gen., 
x l i x ,  9, Jacob, pour peindre la bravoure de Juda, le 
compare à un lion :

Juda est un lionceau...
Il .ploie les genoux, il se couche comme un lion,
Comme une lionne. Qui osera le réveiller?

Isaïe, XL, 31, compare à l’aigle ceux qui se confient en 
Dieu :

Ils prennent le vol comme les aigles,
Ils courent e t ne se lassent point.

Cf. Jer., x l v i i i , 40. Ce sont là des images classiques 
dans toutes les langues. Mais David, dans son élégie sur 
la mort de Saül et de Jonathas, les rend hyperboliques, 
II Reg., 1, 23; il ne se contente pas de comparer sim
plement ces deux guerriers au roi de l’air et au roi des 
quadrupèdes, il dit :

Ils étaient plus légers que des aigles;
Ils étaient plus torts que des lions.

Voir aussi Lam., iv, 19, et d’autres images, Cant., 
iv, 4; vu, 4; vm, 10.

2° Le Nouveau Testament renferme des hyperboles 
comme l’Ancien. Matth,, xix, 24; x x m , 24, etc. La plus 
forte est celle que nous lisons à la fin du dernier chapitre 
de saint Jean, xxi, 25 : « 11 y a beaucoup d’autres choses 
que Jésus a faites. Si elles étaient écrites en détail, je ne 
pense pas que le monde entier pût contenir les livres 
qu’on écrirait. » — Quelque forte que soit l’hyperbole 
finale de saint Jean, il convient de rem arquer que l’Écri
ture Sainte, en général, est moins hyperbolique que les 
autres livres orientaux, et que la phrase de l’Évangéliste 
elle-même est une atténuation d’exagérations courantes 
en Palestine, à en juger par le langage de certains rab
bins : « Si tous les deux étaient du parchemin, dit Rabbi 
Jochanan Ben Zaceaï, si tous les enfants des hommes 
étaiênt des scribes, et tous les arbres de la forêt des 
plumes, ils ne suffiraient pas à écrire toute la sagesse 
que j ’ai apprise de mon maître. » Jalkut, f. 1, 1. — « Si 
toutes les mers étaient de l’encre, disent d’autres rab
bins, si tous les roseaux étaient des plumes, si tout le ciel 
et toute la terre étaient du parchemin et si tous les en
fants des hommes étaient des scribes, ils ne pourraient 
pas suffire pour décrire toute la profondeur du cœur des 
princes. » Sabbath, f. 11, 1; Aboth Nathan, 25 ; J. J. 
Wetstein, Nov. Test, gr., t. I, p. 966. Voir des exemples 
d’autres exagérations des rabbins dans J. Rasnage, His
toire des Juifs, 1. IX, c. m , 14; c. iv, 15, t. vi, Paris, 
1710, p. 269, 286, etc. — Josèphe lui-même, Ant. jud ., 
I, xix, 1, racontant comment Dieu avait promis à Jacob 
qu’il lui donnerait la terre de Chanaan, à lui et à ses des
cendants, met ces paroles dans sa bouche : « Ils rem
pliront toute la mer et la terre que le soleil éclaire. » 
Et, I, XX, 2, après la ruine de Jérusalem par Titus, il
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fait prédire à Jacob par l’ange contre lequel il vient 
de lutter, qu’ « aucun mortel ne pourra prévaloir en 
force contre sa race. »

La littérature des autres peuples orientaux nous offre 
beaucoup d’exemples analogues. — Dans le poème 
d’Amrou, dans le Moallakat, la puissance de la tribu 
arabe de Tagleb est décrite dans les termes suivants : 
« Nous remplissons la terre, et elle est trop étroite pour 
nous; nos vaisseaux couvrent la surface des mers. Le 
monde est à nous, tout ce qui l’habite nous appartient, 
et lorsque nous attaquons, c’est avec une puissance à la
quelle rien ne peut résister. A peine nos enfants sont-ils 
retirés de la mamelle, et déjà les héros les plus puis
sants se prosternent respectueusement en leur présence. » 
Dans S. de Sacy, Mémoire sur l’origine et les anciens 
m onum ents de la littérature des Arabes, dans les Mé
moires de l’Académie des Inscriptions, t. L, 1808, p. 260. 
— Un Chinois, après avoir fait un voyage en Europe, 
racontant en vers à ses compatriotes ce qu’il y avait vu, 
leur dit que, à Londres, les maisons sont si hautes qu’on 
peut, « du toit, cueillir les étoiles. » Abel Rémusat, lu  
Kiao L i ou Les deux cousins, Préface, 4 in-12, Paris, 
1826, t. i, p. 41. — Pour l’explication des hyperboles 
dans l’Écriture, on doit suivre les règles générales de 
l’herméneutique relatives au sens figuré et métapho
rique. On a plus d’une fois fait contre l’Écriture des ob
jections mal fondées, qui proviennent de ce qu’on a 
voulu prendre dans un sens rigoureux des expressions 
hyperboliques. Ainsi, Notre-Seigneur, se servant d’une 
locution proverbiale, dit que le grain de sénevé ou de 
moutarde est la plus petite des semences et qu’elle pro
duit un grand arbre où habitent les oiseaux. Matth., xm,
31-32. Cela signifie, en réduisant l’hyperbole de ce pro
verbe oriental, à sa juste valeur, que le grain de sénevé 
est un des plus petits, quoiqu’il y ait des graines plus 
petites encore, et que la plante devient assez grande 
pour qu’un oiseau puisse s’ypercher, comme il le fait 
en effet. Yoir S é n e v é . F . Vig o u r o u x .

HYPER1US André Gerhard, théologien protestant 
hollandais. André Gheeraerdt, surnommé Hyperius à 
cause du lieu de sa naissance, naquit à Ypres le 16 mai 
1511, et mourut à Marbourg le 1er février 1564. Élevé 
dans la religion catholique, il étudia à Paris et après 
avoir parcouru la France, les Pays-Bas et l’Allemagne, 
embrassa le protestantisme. Il habita pendant quatre 
années en Angleterre, puis vint se fixer à Marbourg où 
il enseigna la théologie. Voici ses principaux ouvrages : 
In  Esaiæ prophetæ oracida annotationes brèves et eru- 
ditæ, in-12, Bâle, 1574; Cornmentarius in  Epistolas ad 
Tim otheum , T itum  et Philemonem, in-f», Zurich, 1582; 
Cornmentarius in  Pauli Epistolas, in-f°, Zurich, 1583; 
Cornmentarius in  Epistolam  ad Hebræos, in-f°, Zurich, 
1585. Tous ces écrits furent publiés après sa mort par 
les soins de son fils. — Voir W. Orthius, Oratio de vita 
ac obitu Clarissimi v iri gravissimique theologi A . H y- 
perii, in-4», Marbourg, 1564; Walch, Bibl. theologica, 
t. IV, p. 205, 672, 720, 725, 731 ; Valère André, Bibl. bel- 
gica, p. 49; Paquot, Mémoires pour servir à l’histoire 
littéraire des Pays-Bas, t. x v ii ,  p. 185.

B. H e u r t e b iz e .
H Y PO C R ISIE . Le mot 'j7tôy.p[<riç, hypocrisis, dé

signe dans l’Écriture la disposition d’un homme qui 
feint d’être ce qu’il n’est pas, et particulièrement qui 
affiche les dehors d’une piété ou d’une vertu qu’il n’a 
pas. — Dans l’Ancien Testament, l’hypocrisie est dé
peinte, mais sans qu’elle reçoive un nom spécial; le 
mot *pn hanéf, que la Vulgate a souvent traduit par

hypocrita, Job, vm, 13; xm , 16; xv, 34; x x v i i , 8-9, etc., 
signifie proprement un impie et plus, exactement encore 
un « im pur », im m undus. Les exégètes regardent 
comme erronée dans ces passages la traduction hypo-

crita de la Vulgate. L’hypocrite s’applique à paraître pieux, 
humble, Eccli.. xix, 23, sans s’appliquer à posséder ces 
vertus. Il loue Dieu avec ses lèvres, non avec son cœur, 
Is., xxix, 13; Matth., xv, 7; x x i i , 18; Marc., vu, 6 ; il 
pose comme mortifié et son cœur est impur. Is., l v i i i ,
3-6; Matth., vi, 16. Il veut paraître charitable et il ne 
l’est pas. Ps. x x v i i , 3; Jer., ix, 8 ; Matth., vi, 2. Jésus- 
Christ dans l’Évangile a souvent dénoncé ce défaut, à 
l’occasion des Pharisiens remplis d’hypocrisie. Luc,, 
x i i , 1. C’était en effet le caractère des Pharisiens de con
trefaire aux yeux des hommes leurs dispositions inté
rieures, pour obtenir la considération et lu faveur, 
Matth., xxm , 5. C’est contre ce défaut que Jésus-Christ 
s’est montré le plus sévère et a accumulé le plus de 
menaces. Matth., xxm, 27-28. Saint Paul indique l’hy
pocrisie comme un défaut que le chrétien doit éviter.
I Tim., iv, 2; II Tim., m , 5. Cf. 1 Pet., n, 1. Dans
II Mach., v i,  25, iuoxpunç s ig n if ie  « d is s im u la tio n  », 
c o m m e  Gai., i l ,  13. P. R e n a r d .

H Y PO CR ITE (ÛTioxpii rjç; Vulgate : hypocrita).
Matth., vi, 2, 5, 16; v ii , 5 ;xv , 7;xvi, 3; x x ii , 18; xxm, 
13-15, 25, 27, 29; xxiv,51; Marc., vu, 6 ; Luc., vi,42; xi, 
44; x ii , 56; xm, 15. La Vulgate emploie plusieurs fois 
le mot hypocrita dans l’Ancien Testament, Job, vm, 
13, e tc . ;  Eccli., i ,  37; Is., ix , 17; xxxm, 14, mais le mot 
hébreu hânêf qu’elle rend ainsi n’a pas. ce sens. Voir 
H y p o c r is ie . Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur 
condamne surtout les hypocrites ou les Pharisiens qui 
font le bien par ostentation, non pour plaire à Dieu, 
Matth., xxm, 5; ceux qui font consister la religion dans 
les observations légales, non dans la pureté du cœur. 
Matth., xv, 2-9.

HYRAX. Voir C i iœ r o g r y l l e , t. n ,  col. 712.

H Y SO PE  (hébreu : ’êzôb. cf. assyrien, zupu; ara
méen, zufo; arabe, zufa; Septante,: iWcoiroç; Vulgate : 
hyssopus).

I. D e s c r ip t io n . — L’espèce unique, Hyssopus offici- 
nalis Linné (fig. 164), est une herbe aromatique, comme 
la plupart des autres labiées, à  tiges droites, un peu 
ligneuses à la base et formant un buisson nain. Les 
feuilles opposées, sessiles, à limbe entier lancéolé, vont 
en décroissant de grandeur jusqu’au sommet où elles 
donnent naissance à des fleurs axillaires, bleues ou rou
geâtres, groupées en faux verticilles et formant dans leur 
ensemble une sorte d’épi interrompu vers la base. — On 
la rencontre dans toute l’Europe australe et elle s’avance 
en Orient jusqu’en Perse, où elle se présente sous une 
forme à feuilles un peu plus étroites qui avait été jadis 
distinguée spécifiquement (Hyssopus angustifolius Bie- 
berstein; Hyssopus orientalis Willdenow). — Comme le 
véritable hyssopus ne se trouve pas aujourd’hui dans la 
Syrie méridionale, plusieurs auteurs sont d’avis que le 
nom d’hysope a été attribué jadis à quelque autre plante 
aromatique de la même famille, notamment à 1 ’Origanum  
Maru Linné (fig. 165), qui n’en diffère que par des ca
ractères botaniques peu appréciables pour le vulgaire 
et lui ressemble au contraire par ses propriétés essen
tielles. F. Hy.

II. E x é g è s e . — Comme on peut le voir dans Celsius, 
Hierobotanicon, in-12, Amsterdam, 1748, t. i, p. 407-448, 
les essais d’identification de cette plante ont été très nom
breux. Depuis, de nouvelles hypothèses sont venues s’a
jouter à celles qu’il mentionne; mais aucune n’a rallié 
tous les suffrages. Pour rendre plus claire la discussion, 
nous partagerons les textes en trois catégories.

1» L’’êzôb est spécialement mentionné dans les asper
sions et purifications. Ainsi, d’après un des rites de la 
Pâque, les Hébreux devaient prendre une poignée ou un 
faisceau d”êzôb, le tremper dans le sang de l’agneau pas
sai, et en asperger le linteau et les deux poteaux de la
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porte de leurs maisons. Exod., x i i , 22 . Dans la cérémo
nie de l’inauguration solennelle de l’alliance théocratique, 
Exod., xxiv, 8, il est dit qu’après avoir lu le livre de 
l’alliance, Moïse aspergea le peuple avec le sang des vic-

164. — L ’hysope officinal.

limes : ce passage de l’Exode ne mentionne pas l’ ’ézôb 
en cette circonstance, mais l’Epitre aux Hébreux, ix, 19, 
dit expressément que l’aspersion se fit avec l’hysope, de 
la même façon que dans Lev., xtv, 4, 6, etNum., xix, 6. 
Quand on expose les rites de la purification des lépreux, 
et ceux qu’on observait dans la purification de la lèpre 
des maisons, Lev., xiv, 4, 6, 49,51,52, on demande d’ap
porter de l’ ’èzôb avec deux petits oiseaux, une branche 
de cèdre et une bandelette de laine écarlate : l’ ’êzôb était 
trempé dans le sang d’un des oiseaux sacrifié et on en 
aspergeait sept fois le lépreux. De même, dans la purifi
cation de l’impureté légale contractée par le contact d’un 
cadavre humain, Num., xix, 6, après avoir immolé la va
che rousse, on la brûlait en entier avec une branche de 
cèdre, un morceau d’écarlate et de l’ ’êzôb ; avec les cen
dres, on préparait l’eau luslrale où l’on trempait l’ ’êzôb 
pour l’aspersion des personnes, de la maison, et des meu
bles qu’elle renfermait. C’est par allusion à cet emploi 
de l’’êzôb dans les purifications et dans un sens figuré 
que David, dans le Ps. L, 9 , demande à  Dieu de le puri
fier par l’aspersion de 1' êzôb. Pour ces aspersions avec 
le sang ou l’eau lustrale, un petit faisceau de tiges par
fumées d’une labiée, comme V IJyssopus officinalis, ou 
VOriganum Maru ou quelque autre espèce voisine, con
venait parfaitement. D’après Spencer, De legibus Hebræo- 
rum  ritualibus, in-4°, 168G, 1. n, c. xv, 4, et Bochart, 
Hierozoicon, in-f°, Leyde, 1692, t. i, p. 589, des branches 
de ces‘plantes passaient pour avoir toutes les qualités 
d’un bon aspersoir. Or c’est bien une espèce d’Origanum. 
ou d’un genre voisin que les anciens ont vu dans l’’êzôb. 
Dioscoride, m, 30, nous apprend que la marjolaine, Ori- 
ganuni Majorana, avait en Êgypte le nom de ao<f6, nom 
à rapprocher de l’araméen zufo et de l’hébreu ’êzôb'. Les 
Septante traduisent invariablement le mot hébreu par 
wiTüixoç, qui paraît du reste en dériver. L’Épître aux Hé

breux accepte la traduction des Septante; Josèphe, Bell, 
jud ., VI, i i i , 4 , l’entend de même. La Vulgate a toujours 
le nom d’hyssopus. En rapprochant ces données des ren
seignements donnés sur rÿo-a-witoç par Dioscoride, m , 
30; Théophraste, Hist. plant., 117, et les talmudistes, on 
voit que les Hébreux et les Grecs entendaient par ’èzob 
et t i o ç ,  non seulement notre hysope, mais plusieurs 
espèces semblables et notamment VOriganum. Gesenius, 
Thésaurus, p. 57. Si, dans certaines contrées delà Grèce 
et de l’Asie Mineure, on a connu l’Hyssopus officinalis, 
et si on l’a appelé iWwiro.ç, dans l’Égypte et la Palestine 
au contraire, où il n’existe pas actuellement, on a donné 
ce nom à diverses espèces d’Origanum. Dioscoride, ni, 
29, dit que l’origan héracléotique, appelé par quelques- 
uns Konîlê, a les feuilles pareilles à celles de l’hysope. 
S’il faut en croire un manuscrit de Dioscoride du Ve siè
cle, conservé à Vienne, la figure accompagnant la descrip
tion de l’hysope représente une autre labiée, le Tliyrn- 
bra spicata. Actuellement en Palestine, quand on 
demande aux gens du pays de l’hysope, ils vous apportent 
VOriganum Maru (l’arabe fa'tar), ou quelque autre es
pèce d’origanum, ou même d’un autre genre de labiées 
voisin. I. Lôw, Aramàische P flanzennamen, in-8°, 
Leipzig, 1881, p. 134-136.

2“ Un autre caractère de 1 ”êzôb est indiqué dans 
III Reg., iv, 33 (hébreu, v, 13). Dans ce passage, où il 
est dit que Salomon disserta sur les arbres depuis le cèdre 
du Liban jusqu’à l’hysope, on mentionne cette dernière 
plante en ces termes « l’hysope qui pousse sur les mu
railles ». Cette opposition et cette particularité ont fait 
croire à quelques savants que l’hysope de ce verset 
devait être une espèce de mousse comme l’Orthotricum  
saxatile, ou la Pottia trunculata  selon Hasselquist et 
Linné, dont la petitesse méritait mieux d’être opposée

comme contraste à la grandeur du cèdre. Mais rien ne 
permet d’attribuer le nom d’’êzôb à cette plante, et d’ail
leurs il n’est pas nécessaire de s’arrêter à la plus petite 
herbe (les mousses et les petites graminées qui forment 
l’herbe des champs n’avaient pas de nom particulier) ; 
il suffit q u e ,  relativement au cèdre, ce fût une petite plante, 
bien connue et croissant souvent sur les vieilles murailles.
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Ce qui peut-être amenait un rapprochement entre le cèdre 
e tl’hysope, c’est que leurs noms se trouvaient unis dans le 
rituel des purifications, et par là l’idée de l’un devait éveil
ler par contraste la pensée de l’autre. D’après d’autres 
auteurs, comme J. F. Royle, On the hyssop o f Scrip- 
ture, dans le Journal o f the Asialic society, t. vm, p. '193, 
212, et B. Tristram, The natural hislovxj o f the Bible, 
in-12, Londres, 1889, p. 456,1”êzûb ne serait autre que le 
câprier, plante qui se trouve fréquemment en Egypte 
comme au Sinaï et en Palestine, croît dans les fentes 
des murs, et dont le nom arabe, 'asaf, offre une ressem
blance avec le mot hébreu 'êzôb. Mais la ressemblance 
des noms est par trop éloignée et la nature des lettres 
hébraïques se refuse à un passage régulier en 'asaf. 
S’ils avaient reconnu cette identification, les Septante 
n’auraient pas traduit par fiomoTcoçj mais par xauuàptç, 
puisque c’est le nom du câprier en grec. L'Origanum  
Maru pousse aussi sur les vieux murs et remplit suffi
samment les conditions demandées par le texte du tro i
sième livre des Rois.

3°. Le passage qui embarrasse le plus dans l’identifica
tion de l’hysope est celui de l’Évangile de saint Jean, 
xix, 29, où il est dit que, pendant la Passion, un des 
assistants, après avoir trempé une éponge dans le vin 
amer et épicé des soldats romains, la fixa à une bran
che d’hysope et l’approcha des lèvres de Jésus. Les tiges 
de V Hyssopus officinalis ou de V Origanum Maru, ou 
d ’une des labiées d’espèce voisine, paraissent trop faibles 
pour servir de bâton et supporter le poids de l’éponge 
imbibée. 11 est à rem arquer que, dans les passages paral
lèles de Matth., xxvii, 48, et de Marc., xv, 36, à la place 
de TrspcÔsvTEç barTio7rw, on lit 7r£pt0elç y.aXap.a). Le terme 
des synoptiques désigne un roseau d’espèce indéterminée 
et ne semble pas être l’équivalent d’une branche 
d’hysope. On peut concilier les synoptiques et saint 
Jean, en observant que pour l’aspersion on attachait 
trois rameaux d’hysope à un bâton de cèdre (Juniperus 
Oxycedrus) avec un fil d’écarlate, de façon à former un 
petit balai ou aspersoir qui s’appelait l’hysope, J. Maii, 
De purificatione, dans Ùgolini, Thésaurus antiquita- 
tum  sacrarum, t. x x ii , col. m x x i. On peut dire que le 
roseau ou bâton auquel on fixa l’éponge imbibée de 
vinaigre rappelait à saint Jean l’aspersoir ou hysope, 
imbibé du sang de l’agneau, qui servait à la Pàque. Un 
certain rapport symbolique qu’il voyait entre l’un et 
l’autre lui permettait d’appeler hysope le bâton avec 
son éponge.

Bochart, loc. cit., p. 592, pense qu’un bouquet d’hysope 
aurait été attaché au roseau, autour de l’éponge, ce qui, 
croit-il à tort, devait rendre le vinaigre amer. D’autres 
croient que saint Matthieu et saint Marc appellent la 
plante « roseau », parce qu’elle en remplit l’office; 
qu’on ne trouvait pas de roseaux sur le Calvaire et que 
ceux qui présentèrent le vinaigre à Notre-Seigneur pri
rent la première chose qui leur tomba sous la main, 
que saint Jean, qui était présent à la scène, détermina 
avec précision la nature de la plante, tandis que les autres 
évangélistes ne la désignent que vaguement. Ces auteurs 
supposent que la croix étant très basse et les pieds du cru
cifié élevés au-dessus de terre d’environ 60 centimètres 
il suffisait pour atteindre les lèvres d’une tige d’hysope 
de 40 à 50 centimètres en même temps assez forte pour 
porter une éponge imbibée. J. Corluy, Commentarius in  
Evang. S . Johannis,‘i e édit., in-8°, Gand, 1880, p. 453;
D. B. von Haneberg et P. Schegg, Evangelium  nach

Johannes, 2 in-8», Munich, 1880, t. il, p. 482; P. Schanz, 
Commentar uber das Evangelium des h. Johannes, 
2 in-8“, Tubingue, 1885, t. il. p. 559.

E. L e v e s q u e .
HYSTASPE ('Y 5Toc<T7niç, Hystaspas, Jlydaspes), sage 

ou mage perse sous le nom duquel avait été publié à 
l’origine de l’Eglise une sorte d’apocalypse apocryphe; 
on y lisait de prétendues prophéties relatives à Jésus- 
Christ et à son règne. Elle a pour but, comme les livres 
sibyllins, de faire prédire la religion nouvelle par des 
personnages païens. Cette apocalypse est rapprochée ex
pressément des livres sibyllins par saint Justin, Apol.
20, t. VI, col. 357, le plus ancien écrivain connu qui en 
ait parlé : Kai SlëoXXa v.a\ 'faraum ç .yevïi<rs<x0a[ tmv 
çOaprwv àvàXoxrtv ôcà n\jpoç k’vxvxv ; « la Sibylle et Hys- 
taspe ont dit que le monde corruptible périrait par le 
feu .». — D’après saint Justin, Apol. D, 44, col. 396, les 
chrétiens et les païens lisaient beaucoup llystaspe, quoi
que la lecture en fût interdite sous peine de mort, mais 
cet écrivain ne nous apprend rien sur son contenu. Clé
ment d’Alexandrie est un peu plus explicite dans ses 
Stromates, v, t. ix, col. 264, et la note, ibid. Ce qu’il dit 
est diversement interprété par les savants, mais il en ré
sulte, en tout cas, qu’il existait au IIe siècle un livre 
écrit en grec, 'E/./r.v.zr, füëXoç, œuvre d’Hystaspe, 
6 'Y<jT<x<7Trvi<;, où les chrétiens trouvaient, plus clairement 
encore que dans les livres sibyllins, des prophéties rela
tives au Christ, à sa filiation divine, à ses souffrances, 
aux persécutions que devaient endurer ses disciples avec 
une patience invincible et au second avènement du Sau
veur. D’après Jactance, le troisième et le dernier des 
écrivains ecclésiastiques qui aient parlé de cet apocryphe 
dans ses écrits, Inst. div., vu, 15 et 18, t. vi, col. 790, 
795; cf. 1007, Hystaspe était un roimède, qui vivait avant 
la guerre de Troie et qui donna son nom au fleuve Hys
taspe; il prophétisa la ruine de l’empire de Rome. Son 
nom est probablement celui du père de Darius Ior, roi 
de Perse, et Ton réunit en sa personne, au moyen d’ana
chronismes et de beaucoup d’imagination, un certain 
nombre de légendes alors courantes. Ammien Marcellin, 
x x iii , 6, 32, édit. Teubner, 1874, t. î, p. 327, écrit au 
ive siècle, qu’Hystaspe, père de Darius, rex prudentis- 
simus, avait visité les Brahmanes de l’Inde et appris à 
leur école les lois des mouvements du monde et du ciel, 
et que, à son retour, il avait communiqué aux mages 
sa science religieuse et l’art de prédire l’avenir. Au 
vi6 siècle, l’historien byzantin Agathias, IJist. libri V,
1. i i , 24, édit. de Rome, 1828, p. 117, mentionne un Hys
taspe contemporain de Zoroastre, mais sans l’identifier 
avec le père de Darius Ier. L’auteur des prophéties di
vulguées sous le nom d’Hystaspe était probablement, à 
en juger par les légendes, considéré comme ayant vécu 
du temps de Zoroastre, et son écrit était une sorte d’a
daptation du parsisme aux idées chrétiennes, mais les 
renseignements précis font défaut pour déterminer exac
tement l’origine, la forme, le contenu et les tendances 
de ses prédictions apocryphes. — Yoir Chr. W. Fr. 
Walch, De Hystaspe e jusque vaticiniis, dans les Com
ment. Societ. Gotting. hist. et philosoph., t. ii, 1779, 
p. 1-18; Fabricius, Bibliotheca græca, édit. Ilarles, 1790, 
t. i, p. 108; A. G. Hoffmann, dans Ersch et Gruber, 
Allg. Encyklopüdie, sect. H, t. xm, p. 71-72; C. Alexan
dre, Oracula sibyllina, 3 in-8°, Paris, 1841-1859, t. Il, 
p. 257; Wagenmann, dans Herzog, Real-Encyklopüdie, 
2e édit., t. vi, 1880, p. 413-415. F. V ig o u r o u x .
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I

!. Voir I od e t I ota .

SAHVÉH V o ir  J é h o v a h .

IBEX. Voir B o u q u e t in ,  t. i, col. 1893.

IBIS (hébreu : tinSéniét; Septante: wopipupi'iov; Vul
gate : cygnus, Lev., ix, 18 ; ïëtç, ibis, 'Deut., xiv, 16), 
oiseau de la famille des échassiers longirostres (fig. 166). 
L’ibis a un long bec arqué et se nourrit de lézards, de 
serpents, de grenouilles et d’animaux analogues. L’ibis 
sacré, ibis religiosa, était autrefois très commun en 
Egypte; aujourd’hui la race en e s ta  peu près disparue 
dans le bas Nil et on ne le retrouve plus qu’en Abyssi
nie. Il ressemble assez à la cigogne, quoique plus petit 
de taille. Son plumage est d’un blanc un peu ro.ussâtre 
et ses ailes se terminent par de grandes plumes noires. 
Les anciens Egyptiens avaient une grande vénération

pour l’ibis, auquel ils attribuaient un caractère sacré. A 
Hermopolis, le dieu Thot, qui était un dieu-lune, avait 
la forme d’un teliu, c’est-à-dire d’un ibis. Cf. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, 1895, t. I, p. 145. Quand les ibis mouraient, on 
les embaumait et l’on déposait leurs momies à Hermo
polis, dans des hypogées où on les retrouve aujourd’hui. 
Hérodote, I I ,  67. Celui qui tuait, même par mégarde, 
un ibis ou un épervier, était lui-même mis à mort. Hé
rodote, n, 65, 75, 76, assure que cette vénération pour 
les ibis provenait en Égypte de ce qu’ils dévoraient 
les serpents et rendaient ainsi grand service aux habi
tants. En tous cas, la faiblesse de leur bec ne leur per
mettait de frapper que des serpents de taille médiocre. 
Peut-être se montraient-ils encore utiles en exterminant 
les sauterelles, ou de bon augure en annonçant par leur 
arrivée les crues du Nil. — Outre l’ibis sacré, il y avait 
aussi en Égypte l’ibis noir, en moindre nombre cepen
dant que le précédent, mais jouissant des mêmes préro-

DICT. DE LA B IBLE.

gatives. L’idolâtrie dont l’ibis était l’objet fut pour Moïse 
une raison de plus pour le déclarer impur. Lev., xi, 18; 
Deut., iv, 16. — La Vulgate traduit une fois tinsém ét par 
cygne. Cette traduction ne peut être acceptée. Voir 
C y g n e , t. H, col. 1162. Les Septante le traduisent aussi 
par Ttopcpupiwv. Le itopcpupi'wv, ou poule sultane, est un 
échassier, analogue à la poule d’eau. Cet oiseau a le 
plumage bleu, le bec et les pattes rouges. Il est commun 
sur le Nil et dans les marais de Palestine et se nourrit 
indifféremment d’insectes aquatiques et de grains. Il est 
possible que Moïse ait aussi songé à cet oiseau. Toute
fois le mot tinSéniét, qui désigne déjà le caméléon. 
Lev., xi, 30, voir C a m é lé o n , t. ii, col. 90, ne peut guère 
s’appliquer à la fois à deux oiseaux d’apparence aussi 
différente que l’ibis et la poule sultane, bien que. tous 
deux soient de la famille des échassiers. Si les Septante 
traduisent tinSémét tantôt par ïë»; et tantôt par iropcpupiw v, 
c’est que le sens n ’en était pas très précis pour eux. La 
traduction grecque de Venise et le Syriaque y voient le 
nom du héron, autre oiseau de même famille. L’étymo- 
logie hébraïque qui fait venir tinsémét de nasam, « souf
fler, » n ’est pas de nature à éclairer la question. A rai
son du contexte, on peut conclure que le mot hébreu 
désigne un oiseau aquatique, probablement de la famille 
des échassiers. — Cf. Tristram, The natural history of 
the Bible, Londres, 1889, p. 250 ; Wood, Bible animais, 
Londres, '1885, p. 488. H . L e s è t r e .

IBN-DJANAH (connu aussi sous le nom arabe de 
Abou’l-Walîd Merwân, appelé encore par les auteurs 
juifs rabbi Yonâh ou rabbi Merînôs), grammairien israé- 
lite, né à Cordoue vers 986, mort vers 1050 à Saragosse 
où il était allé s’établir en 1012 à la suite de troubles civils 
dans sa ville natale. Il est regardé comme le premier 
hébraïsant de son siècle. Très instruit dans les Saintes 
Écritures, le Talmud et les sciences profanes, il s’adon
na spécialement à l’étude de la langue hébraïque à la
quelle lui servit sa profonde connaissance de l’arabe. 
Après avoir réuni les résultats les plus sûrs obtenus par 
les grammairiens juifs qui l’avaient précédé, comme 
Saadia, Scherira, Juda Ibn-Koreisch et surtout Abou- 
Zaccaria Yahya ben Daoud ou Ilayyoudi, il ajouta ses 
propres observations, et composa en arabe une rem ar
quable grammaire hébraïque, la plus complète et la plus 
savante qu’on eût encore vue, et le premier dictionnaire 
hébreu digne de ce nom. Son ouvrage intitulé : « Le 
livre d’examen, » Kitab al-tan’qih, comprend deux par
ties : la grammaire, Kitab al-lamâ', et le dictionnaire ou 
le livre des racines, Kitab a l-u fû l. Iuda Ibn-Tibbôn 
a fait une traduction hébraïque de la grammaire, sous 
le titre : Sêfér hâ-riqmàh, « livre des parterres fleuris, » 
qui a été publiée par Goldberg et |Kirchheim, in - 8°, 
Francfort-sur-le-Main, 1856. Le Dictionnaire ou livre 
des racines également traduit par Iuda Ibn-Tibbôn a été 
très utile à Gesenius pour la composition de son Thé
saurus (col. 216). Le texte arabe de la grammaire d’Ibn 
Djanah, « Le livre des parterres fleuris, » a été publié par 
Joseph Derenbourg, in-8», Paris, 1886. Le Dictionnaire

III. -  26
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a été édité par Ad. Neubauer. Plusieurs opuscules 
grammaticaux ont été publiés et traduits par Joseph et 
Hartwig Derenbourg, in-8, Paris, 1880. Voir Journal 
asiatique, avril 1850, juillet 1880, p. 47 ; juillet-août 1888, 
p. 118; juillet-août 1890, p. 98; mai-juin 1892, p. 187 
note; Revue critique, 5 avril 1880; L. Wogue, Histoire 
de l'exégèse biblique, in-8», Paris, 1881, p. 225-227.

E. L e v e s q u e .
BSN ESRA. Voir Abenesra, t. i, col. 34.

ICAMIA (hébreu : Yeqamydh, « que Jéhovah for
tifie! » Septante : ’le^cjrta;; Codex Alexandrinus : 
’ls/opudcç), fds de Sellum, père d’Élisama, de la tribu de 
Juda, descendant d’Éthéi qui devait vivre vers l’époque 
d’Achaz, roi de Juda. I Par., n, 41. — Un fils de Jécho- 
nias, roi de Juda, portait aussi le nom hébreu de Ye- 
qam yâh, mais la Vulgate a transcrit son nom Jécémia. 
1 Par., i i i ,  18.

ICHAEOD (hébreu: kdbod, « sans gloire, » ; Sep
tante : Oùaiêap^aêMÔ ; A lexandrinus: Ouar/aotod; les 
traducteurs grecs semblent avoir lu r a ,’ôy, « malheur, » 
au lieu de >x, contraction de pu, ’ên, et forme ordi
naire de la particule négative en phénicien et en éthio
pien), fils de Phinées et petit-fils du grand-prètre Héli. 
I Reg., iv, 19-22. Sa mère, en apprenant la mort de son 
mari et de son beau-père et la prise de l’Arche par les 
Philistins, mourut en lui donnant le jour. « Comme 
ceux qui l’entouraient lui disaient : Courage! tu as 
enfanté un fils; elle n ’y prit pas garde, mais elle appela 
son fils Ichabod, disant : La gloire d’Israël lui a été 
enlevée. » I Reg., iv, 20-21. — Ichabod avait un frère 
appelé Acliias. I Reg., xiv, 3.

1CHNEUMON, ou rat de Pharaon, mammifère car
nassier du genre mangouste. L’ichneumon, herpestes 
ichneumon, a envirorf 25 centimètres de longueur, sans 
compter sa queue touffue qui est de même dimension. 
Son pelage est d’un brun plus ou moins foncé et piqué 
de blanc. Il se nourrit de lézards, de poules, de rongeurs, 
d’oiseaux (fig. 167) et d’œufs. Les anciens Égyp
tiens lui rendirent un culte, à cause des services

167. — L’ichneumon.

qu’il leur rendait en dévorant les œufs de crocodiles et de 
serpents. Hérodote, il, 67. Pour la même raison, les Grecs 
l’ont appelé tyvcégwv, « qui suit à la piste. » Dans 
l’Égypte actuelîe, ce petit carnassier débarrasse les mai
sons des rats et des souris dont elles sont infestées. Il 
est très commun en Palestine. Aussi croit-on que sous 
le nom de hôléd, qui désigne spécialement la belette, 
Moïse range aussi l’ichneumon parmi les animaux 
impurs. Lev., xi, 29. Les deux animaux ont d’ailleurs 
beaucoup d’analogie l’un avec l’autre. Voir B e l e t t e , t. I, 
col. 1561; Tristram, The natural history o f the Bible, 
Londres, 1889, p. 151. II. L e s è t r e .

ICONE (’Ixoviov; A7ulgate : Iconium), ville de Ly
caonie, dans la province romaine de Galatie, aujour
d’hui Koniéh (fig. 168).

1° Icône ou Iconium était la capitale de la Lycaonie, 
région comprise, au temps de saint Paul, dans la pro

vince romaine de Galatie, en Asie Mineure. Voir G a la 
t i e ,  col. 77. Cette ville (fig. 169) était située dans une 
région riante et fertile, près de l’endroit où la chaîne du 
Taurus forme la limite entre la Cappadoce et la Lycao
nie au nord et la Cilicie Trachée au sud. Strabon, XII, 
vi, 1. Xénophon, Anab., I, n, 19, en fait la ville la plus 
à l’est de la Phrygie, mais tous les auteurs qui en par
lent après lui la placent en Lycaonie. Cicéron, Ad  
Fam il., i i i ,  6 ; xv, 3, etc. Elle fut comprise parmi les 
possessions de M. Antonius Polémon, dynaste d’Olbé, à 
qui le triumvir Antoine la donna et qui régna de l’an 39 
à l’an 26 avant J.-G. Strabon, XII, VI, 1. Lors de la con
stitution de la province romaine de Galatie, en l’an 25 
avant J.-C., Iconium en fit partie, puisque la Lycaonie 
fut comprise dans cette province. Corpus Inscript, 
latin., t. m , part. I, n» 291. Une inscription de cette ville 
mentionne un procurateur de Galatie sous Claude. Cor
pus inscript, græc., n» 3991. Icône fut aussi le siège de 
l’assemblée provinciale des Lycaoniens ou xoivov A-jxao- 
vfaç. Eckhel, Doctrina num orum , t. m , p. 32. La ville, 
petite au temps de Strabon, s’agrandit par la suite, à 
cause de sa situation. Sous l’empereur Claude, une

168. — Monnaie de bronze frappée à  Icône (Lycaonie). 
KAAVAI02 KAIL|AP| SEBA... Tète de Claude laurée, 

à droite. — b). 2EBASTH. E11I AÿPEINOT KAATA 
EIK0N1EQN. Buste d’Agrippine à droite.

colonie romaine y fut fondée et attribuée à la tribu 
Claudia; Icône prit le nom de Claudiconium. Corpus 
Inscript, latin., t. vi, nos 2455, 2964; Corpus inscripl. 
græc., n»s 3991, 3993; Eckhel, Doctrina num orum , t. 
m , p. 31-33. Une colonie juive s’y était établie anté
rieurement et y avait fondé une synagogue. Act., xiv,
1. La route que les Romains tracèrent pour joindre 
Antioche de Pisidie à Lystres et qu’on appelait via rega- 
lis, passait non loin d’Icone, à laquelle elle était jointe 
par une autre route. C’est ce qui ressort des Actes 
apocryphes de Paul et de Thècle. Au début de ces 
Actes, il est dit qu’un certain Onésiphore, résidant à 
Icône, alla au-devant de saint Paul jusqu’à la route- 
royale et l’attendit au passage, C. Tischendorf, Acla  
Apostolorum apocrypha, in-8», Leipzig, 1851, p. 40. Au 
moyen âge, Icône, dont le nom devint Koniéh, fut la 
capitale des sultans turcs et ce fut le temps de sa plus 
grande célébrité. C’est encore aujourd’hui une ville 
importante où réside un pacha.

2° Saint Paul prêcha à Icône pendant sa prer 
mière mission, lorsqu’il évangélisa le sud de la pro
vince romaine de Galatie. Act., xm , 51. Il prit d’abord 
la parole dans la synagogue avec Barnabé et convertit 
un grand nombre de Juifs et de Grecs, Mais les Juifs qui 
restèrent rebelles à sa prédication excitèrent les païens 
contre leurs frères. Malgré cela, les Apôtres demeu
rèrent un certain temps dans la ville, faisant des con
versions et des miracles. La population se divisa, les 
uns prenant parti pour Paul et Barnabé, les autres 
contre eux. Ces derniers finirent par l’emporter. Les 
païens et les Juifs réunis se mirent en mouvement pour 
outrager et lapider les Apôtres qui sortirent d’Icone, 
pour se réfugier à Lystres et à Derbé. Act., xiv, 1-7. 
Les Juifs d’Icone continuèrent leur poursuite et les 
habitants de Lystres, ameutés par eux, lapidèrent 
saint Paul qu’ils crurent même avoir tué. Act., xiv, 
19. — Peu après cependant, de Derbé, saint Paul 
revint à Iconefpour y exhorter les fidèles à la per
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sévérance et pour y organiser l’Église qu’il avait fondée. 
Act., xiv, 20. Timothée avait des relations à Icône, 
car les chrétiens de cette ville rendirent un bon témoi
gnage à son sujet quand saint Paul se l’attacha. Act., 
xvi, 2. Dans la seconde Épitre qu’il adressa à ce dis
ciple, saint Paul fait allusion aux persécutions qu’il eut 
à subir à Iconium. II Tim., m , 11. — Voir Leake, 
Tour in  Asia Minor, p. 49; Rosenmüller, Biblische 
Géographie, t. i, p. 201, 207; Hamilton, Researclies in

2 .  IDAIA (hébreu : Yeda'eyâh, « qui connaît Yah ; » 
Septante : Valicanus : ’AvaiSsiâ, ’lwgâe, ’houôi,
AaSeiâ, ’IsSSovç; Alexandrinus : ’18e(c<, ’lStâ, ’la&ià, 
’leBSoui; Sinaiticus : ’lSeeâç, Aa/.sta ; Vulgate : Idaia, 
II Esd., vu, 39; xi, 10; Jedaia, I Par., IX . 10; Jadaia, 
I Esd., i i , 36; Jodaia, Il Esd., x ii ,  19; Jedei, I Par., 
xxiv, 7), chef de la seconde classe de prêtres organisée 
par David pour le service du sanctuaire. I Par., xxiv, 7. 
Sa famille est mentionnée parmi celles qui revinrent de

169. — Vue de Koniéh. D’après une photographie.

Asia Minor, t. il, p. 205; Texier, Asie Mineure, in-8°, 
Paris, 1862, p. 661; Ramsay, The liistorical geography 
o f Asia Minor, Londres, 1890, p. 332, 377-378, 393-395; 
Frd. Sarre, Reise in  Kleinasien, in-8°, Berlin, 1896, 
p. 28-106 et pl. xvi-xxxi. E. B e u r l ie r .

ICUTHIEL (hébreu : Yeqûfi'êl; Septante : b Xeu^X; 
Codex Alexandrinus : ’Iex0iir|X), filsd’Ezra et de Judaïa, 
et père ou fondateur de la ville de Zanoé. I Par., iv, 18. 
D’après le Targum, sur I Par., iv, 18, Jared, frère d’Icu- 
thiel, n ’est pas autre que Moïse, et Icuthiel, « confiance 
en Dieu, » n ’est qu’un titre donné à Moïse, a parce que, 
en ses jours, les Israélites se confièrent dans le Dieu du 
ciel pendant quarante ans dans le désert. » Cette expli
cation n’est sans doute qu’un jeu djesprit.

IDAIA, nom, dans la Vulgate, de plusieurs person
nages qui portent en hébreu deux noms différents. Un 
autre Israélite, qui dans le texte original a le même 
nom qu’Idaïa 1, II Esd., m , 10, est appelé dans la Vul
gate Jédaïa, de même du reste qu’Idaïa 2 dans certains 
passages de la version latine.

1. ID A IA  (hébreu Yeddyâh, « qui loue Yah; » Sep
tante : ’lgiot), fils de Semri et père d’Allon, de la tribu- 
de Siméon, un des ancêtres de Ziza. Sa famille s’établit 
à Gador. I Par., iv, 37.

la captivité de Babylone. I Par., ix, 10; I Esd., i i , 36; 
II Esd., vii, 39; xi, 10. Dans ces deux passages, la 
famille d’Idaïa est nommée la première, avant celle de 
Joïarib, quoique cette dernière eût reçu le premier 
rang sous le règne de David, I Par., xxiv, 7, peut-être 
parce que le chef de la classe d’Idaïa était alors, selon 
la tradition juive, Josué fils de Josédec, qui remplit les 
fonctions de grand-prêtre du temps de Zorobabel. Voir 
G r a n d - P r ê t r e ,  col. 305. Dans II Esd.,xi, 10, la lecture 
« Idaïa fils de Joïarib » est fautive ; il faut lire : « Idaïa, 
Joïarib, » comme I Par., ix, 10. Les membres de celte 
famille au retour de la captivité étaient au nombre de 
973. I Esd., i i , 36; II Esd., vu, 39. Ils sont distingués 
d’une autre famille sacerdotale qui s’appelait également 
en hébreu Yeda'eyâh, par les mots : « les fils d’Idaïa 
de la maison de Josué. » L’existence de cette double 
famille sacerdotale de Yeda'eyâh est prouvée par 
II E sd.,x ii,6-7,19, 21. Le Jodaïa du y. 19 dans la Vulgate 
est en hébreu Yeda'eyâh comme l’Idaïa du f .  2 1 .

3. ID A IA . Un o u  deux prêtres de ce nom vivaient du 
temps de Néhémie. Voir I d a ïa  2 . L ’u n  d’eux est proba
blement le même q u ’lDAïA 4.

4 .  ID A IA  (hébreu : Yeda'eyâh; Septante : o! èitey- 
vtoy.d-reç), prêtre, revenu vraisemblablement de Babylone, 
qui vivait du temps du prophète Zacharie et qui reçut la
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mission avec quelques autres d’offrir au grand-prêtre 
Josué, fils de Josédec, une couronne d’or et d’argent. 
Zach., vi, 10, 14.

EDiDA (1 lébreu : Yedîdâh, « bien-aimée ; » Septante : 
’IeSeik; Alexandrinus : ’ESiSâ; Josèphe, A nt. jud ., XI, 
IV, 1 : ’lefi-q), mère de Josias, roi de Juda. Elle était fdle 
d’Hadaïa de Besécath et avait épousé le roi Amon de 
Juda. IV Reg., x x i i ,  1.

1DITHUN, lévite, chef d’un des trois chœurs de mu
siciens institués par David pour le service du sanctuaire. 
Son nom est écrit en hébreu de deux manières diffé
rentes, et même de trois, si on l'identifie avec l’Éthan de 
I Par., vi, 44, et xv, 17,19. Il est appelé p n n ',  Yedûtûn,
I Par., IX, 16; xvi, 41-42; xxv, 1, 3, 6 ; II Par., v, 12; 
xxxv, 15 ; Ps. l x i i  (l x i ) ,  1 ; pin-T, Yeditûn, dans le
chetib de I Par., xvi, 38 ; II Esd., xi, 17; Ps. xxxix 
(x x x v i i i ) ,  1  ; l x x v i i  ( l x x v i) ,  1  (le keri corrige partout 
Yedûtûn). La différence entre les deux noms est insigni
fiante et doit provenir de la simple confusion du i, vav, 
et du >, yod, par les copistes. La forme pi’», I Par.,

T ”

vi, 44; xv, 17, 19, est fort différente; elle peut être 
néanmoins une variante accidentelle du nom. — Dans les 
Septante, les variations orthographiques sont encore 
plus nombreuses. Codex Vaticanus : T8i0oég, ’lStOoév, 
’IS'.ÔMg, ’E8ei6tâji,, ’lSeiOtôv, ’Imômv ; Alexandrinus : 
’ISiSo'jp, ’18ts0oév, ’ISiSoü, ’ISouOiov ; Sinaiticus : ’ISiOwp., 
’18t0wv, ’I 8e8mv, ’ISiSoôv. La Vulgate écrit ordinairement 
Id ithun, mais elle a ld ith u m  dans II Esd., xi, 17.

1° David ayant établi trois chœurs de musiciens pour 
le service de Dieu, Idithun fut placé à la tête d’un de ces 
trois chœurs. I Par., xxv, 1, 3. La raison pour laquelle 
ces chœurs furent au nombre de trois, c’est qu’il existait 
trois familles lévitiques, celle de Gerson, celle de Caath et 
celle de Mérari. I Par., VI, 1. Les deux autres chefs m u
siciens, Asaph et Héman, étant le premier Gersonite et le 
second Caathite, il s’en suit qu’Idithun devait être Mérarite. 
C’est cette circonstance qui porte à croire que l’Éthan 
mentionné I Par., vi, 44; xv, 17, et qui est Mérarite, et, 
de plus, I Par., xv, 19, chef musicien avec Asaph et 
Héman, est le même qu’Idithun. Voir É t h a n  3, t. il, col. 
21)01. La généalogie d’Idithun doit donc être celle qui 
est donnée I Par., vi, 44-47. L’origine mérarite d’Idithun 
est d’ailleurs confirmée expressément par ce qui est dit 
d’Obédédom et d’Hosa, ses fils, I Par., xvi,S8 (le second 
Obédédom mentionné dans ce verset est appelé « fils 
d’Idithun », pour le distinguer de l’Obédédom nommé 
avant lui dans le même verset, lequel était Géthéen 
ou originaire de Gethremmen, II Reg., VI, 10); l’un et 
l ’autre étaient portiers du Temple, I Par., xvi, 42, et il 
est dit explicitement, I Par., xxvi, 10, qu’Hosa était de 
la famille de Mérari. Voir H o s a  2, col. 759.

2° Idithun est appelé, II Par., xxxv, 15, liôzêh ham- 
m élék  (Vulgate : prophetarum  regis). Le mot liôzêh, 
dans son acception ordinaire, signifie « voyant, prophète »; 
mais il veut dire peut-être ici « conseiller du roi » en ce 
qui touche à la musique. Ce titre, donné spécialement 
à Idithun dans II Par., xxxv, 15, est donné aussi à ses 
collègues, Asaph, II Par., xxix, 30, et Héman, I Par., 
xxv, 5. Dans II Par., xxxv, 5, le texte original applique 
le titre de liôzéh seulement à Idithun, tandis que la Vul
gate l’applique aussi à Asaph et à Héman en traduisant 
par le pluriel, « prophètes du roi. » — Les trois chefs de 
musique furent élus par les chefs (èarim) des Lévites, 
sur l’ordre de David qui les invita à en faire eux-mêmes 
le choix. I Par., xv, 16-17. Cf. I Par., xxv, 1. — La fonc
tion d’Idithun comme chef de musique consista à diriger 
les lévites musiciens qui chantaient ou jouaient du nébél 
(Vulgate : nablis), du kinnôr (lyris) et des m esilfâïm  
(çym balis). I Par., xv, 16; xxv, 1-6; cf. Ps. c l , 3-5. Lui- 
même, comme Asaph et Héman, jouait de la cymbale.

IPar., xv, 19. Ce fut lors de la translation de l’arche à 
Jérusalem par le roi David qu’Idithun exerça pour la 
première-fois son office. I Par., xv, 19. Il fut ensuite 
désigné avec Héman pour célébrer les louanges de Dieu 
à Gabaon, devant le Tabernacle, pendant qu’Asaph restait 
avec sa troupe à Jérusalem pour louer le Seigneur devant 
l’arche qui y avait été transportée. I Par., xvi, 39-42.

3° La division des lévites en trois chœurs de musi
ciens dura autant que le Temple et chaque groupe porta 
jusqu’à la fin le nom de son premier chef. Après la mort 
de David, nous les voyons figurer à  la dédicace du 
Temple de Salomon, « tant les lévites que les chantres, 
ceux qui étaient sous Asaph, sous Héman et sous Idi
thun, leurs fils et leurs frères. » II Par., v, 12. Lors de 
la purification du Temple sous le règne d’Ézéchias, les 
descendants d’Asaph, d’Héman et d’Idithun sont nom
més parmi les lévites qui coopèrent à l’œuvre d’expia
tion prescrite par le roi. II Par., xxix, 12-15. Quand Josias 
fit célébrer une Pâque solennelle, après la découverte du 
livre du Deutéronome dans le Temple, « les chantres 
fils d’Asaph se tinrent à leur rang, selon les prescrip
tions de David ; (les fils d’) Asaph, d’Héman et d’Idithun. » 
II Par., xxxv, 15. La captivité elle-même ne détruisitpas 
cette organisation. Nous en retrouvons encore en effet 
les traces du temps de Néhémie, où, dans rémunération 
des lévites, nous rencontrons « Mathania,... lils d’Asaph, 
chef des louanges et de la glorification dans la prière, 
et Abda,... fils d’Idithuu». II Esd., xi, 17. Cf. IP ar., ix, 16.

4° La Sainte Écriture nous fournit quelques autres 
renseignements particuliers sur l’histoire des descen
dants d’Idithun. Six de ses fils, Godolias, Sori, Jéséias, 
Hasabias, Mathathias et Séméi, furent musiciens sous les 
ordres de leur père. I Par., xxv, 3. Cinq fils seulement 
sont nommés au jh. 3, quoique le nombre six soit exprimé 
formellement; le nom de Séméi doit être suppléé d’après 
le j .  17 pour compléter le nombre. Les musiciens ayant 
été divisés en vingt-quatre groupes, Godolias fut chef 
du second; Sori, appelé aussi Isari, du quatrième; 
Jésaias (ainsi appelé au f .  15 dans la Vulgate et Jéséias 
au f .  3), du huitième; Séméi, du dixième; Ilosabias, du 
douzième, et Mathathias, du quatorzième. I Par., xxv, 9, 
U , 15, 17, 19, 21. Mathathias est aussi nommé I Par., 
xv, 18, 21. Deux autres fils d’Idithun, Obédédom et Hosa, 
furent portiers de la maison de Dieu. I Par., xvi, 38, 
42. Voir H osa  2, col. 759.

5» Le nom d’idithun se lit dans le titre des Psaumes 
xxxix (xxxvm), l x i i  ( lx i)  et l x x v i i  ( lx x v i ) .  Le titre du 
Ps. xxxix porte l-Idûfûn  (Vulgate : ipsi Idithun). On 
pourrait le traduire « composé par Idithun », la préposi
tion l indiquant parfois en hébreu devant un nom 
propre l’auteur d’un écrit; mais comme l-Idû fûn  est 
ici suivi des mots : m izm ôr le-Dâvid, « poème de David, » 
il s’ensuit qu’Idithun n’en est pas l’auteur. Le sens est 
probablement que ce Psaume était destiné à  être chanté 
par le chœur dirigé par Idithun, et il lui est adressé pour 
cette raison nominativement en sa qualité de maître de 
chœur. Lamnasêûh l-Idûtûn, « au maître de chœur, à 
Idithun, » portent les premiers mots du titre. — Dans 
le titre des Psaumes l x i i  et lx x v i i ,  nous lisons : 'al- 
YedOtvn (Vulgate: Pro Idithun). On peut expliquer ’al- 
Yedûlûn de la même manière que Ps. x x x ix ,  1, c’est-à- 
dire comme s’adressant à Idithun, ou à  ses descendants. 
On lui a donné néanmoins d’autres significations. D’après 
Aben-Ezra, cette locution désignerait une espèce parti
culière de chant; d’après Jarchi, un instrum ent de mu
sique inventé ou perfectionné par Idithun. Le titre du 
Ps. l x x x i x  ( lx x x v i i i )  porte le titre de m aik îl le-'Ê;dn  
hd-'Ezrâlû (Vulgate : Intellectus E than Ezrahitæ). Sur 
l’identité de cet Éthan, voir E z r a h i t e ,  t. i i ,  col. 2164.
Cf. Gesenius, Thésaurus, p. 569; E. Schürer, Geschichte 
des jüdischen Volkes, 3 in-8°, Leipzig, t. n , 3e édit., 1898, 
p. 277; J. Koberle, Die Tempelsànger im  Alten  Testa
m ent, in-8°, Erlangen, 1899, p. 155-164. F. V ig o u r o u x .
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IDOLATRIE (elScoXoXarpeia). — I.Terminologie. — On 
n’est pas d’accord sur la définition de l’idolàtrie. Il est 
évident qu’on ne peut taxer d’idolâtrie tout culte rendu 
aux images. D’un autre côté, n ’entendre par idoles, 
comme le fait M. Goblet d’Alviella, Des origines de 
l’idolâtrie, Paris, 1885, p. 1, que « les images représen
tant un être surhumain, vénérées à ce titre et tenues 
pour conscientes et animées », c’est aller contre l’usage 
universel de la langue. On peut définir l’idolâtrie : Le 
culte suprême et absolu rendu à tout autre qu’au seul 
vrai Dieu. Les deux principales manifestations d’un culte 
suprême et absolu sont l’adoration, au sens strict du 
mot, et le sacrifice. Les honneurs rendus aux bons 
anges, en tant que messagers de Dieu, et aux saints, en 
tant qu’amis de Dieu, ne constituent pas un culte su
prêm e et la vénération des images, pourvu qu’elle ne 
s’arrête pas à l’image elle-même mais qu’elle monte à 
celui que l’image représente, n ’est pas un culte absolu, 
ni par conséquent une idolâtrie. L’idolâtrie est toujours 
une aberration et un crime; en soi le culte des images 
— nous parlons du culte relatif — est légitime, car la 
nature l’enseigne. 11 peut néanmoins, en raison de cir
constances spéciales, devenir illicite. C’est ce qui eut 
lieu, par exemple, dans l’ancienne Loi, à partir de 
Moïse, qui proscrivit absolument l’adoration de la divi
nité sous une forme sensible. Dès lors tout culte des 
images fut considéré comme idolâtrique : il l’était tou
jours de jure, quelles que fussent les intentions secrètes 
ou les protestations publiques des intéressés ; car 
l’image ayant perdu le droit de représenter Dieu ne 
pouvait plus passer que pour une idole. Les écrivains 
sacrés ne font même plus la distinction : nous nous 
conformerons à leur manière de voir et de parler. Il 
importe surtout de ne pas confondre la superstition avec 
l’idolâtrie. La superstition est une déviation de l’instinct 
religieux. Si ses pratiques, magie, science des présages, 
évocation des mânes ou des esprits, etc., disposent et 
inclinent l’âme à l’idolâtrie, elles ne l’y conduisent pas 
nécessairement, et le cas du mahométisme actuel montre 
qu’elles peuvent se concilier avec le monothéisme le 
plus rigoureux. — Le mot eiSwloXaTpcia, « idolâtrie, » 
n ’est pas dans les Septante; z\Su>Xohxzpi]z, « idolâtre, » 
non plus, ldololalria  se lit une fois dans l’Ancien Testa
ment, I Reg., xv, 23 : Quasi scelus idololatriæ nolle 
acquiescere, l’obstination dans le mal est comparable au 
culte des idoles (’âvén). Dans le Nouveau Testament, 

se trouve quelquefois, I Cor., X, 14; 
Gai., v, 20; Col., i i i , 5; I Pet., iv, 3, ainsi que elSwXoXârfiïi;.
1 Cor., v, 10, 11 ; vi, 9; x, 7; Eph., v, 5; Apoc., xxi, 8 ; 
x x i i , 15. La Vulgate ne conserve ces termes que deux 
fois, I Cor., x, 7 ; Apoc., xxi, 8 ; ailleurs elle a recours à 
des équivalents : idolorum cultura, I Cor., x, 14; idolo- 
ruï'rl servitus, Gai., v, 20; Eph., v, 5; simulacrorum  
servilus, Col., ni, 5; idolorum cullus, I Pet., îv, 3; 
idolis serviens, I Cor., v, 10, 11; vi, 9; Apoc., x x i i ,
15. En outre la Vulgate rend xateiSMXov oôaav, Act., 
xvii, 16, par idololatriæ deditam . Si les mots idolâ
trie et idolâtre sont relativement rares dans les deux 
Testaments, le mot idoles y est très fréquent. Quand les 
Juifs sentirent le besoin d’exprimer l’idée abstraite 
d’idolâtrie, ils créèrent le terme de 'âbôdàh zdrdh,
« service étranger, » c’est-à-dire culte rendu à une divi
nité étrangère. C’est le titre du VIe traité de la 4e par
tie de la Misclina et celui d’un chapitre célèbre de la 
Y ad hazaqah de Maimonide.

II. H i s t o i r e . — 1° L ’idoldlrie dam  le désert. — En 
se propageant de proche en proche, l’idolâtrie avait 
infecté la branche directe des patriarches. Jos., xxiv, 14.
« Au delà du Fleuve, habitaient vos pères... et ils ado
raient des dieux étrangers. » Jos., xxiv, 2. Le père de 
tous les croyants fut-il, lui aussi, adonné au culte des 
idoles ? Les commentateurs sont partagés sur cette ques
tion. En tout cas, le témoignage d’Achior l’Ammonite,

Judith, v, 6-9, ne suffit pas à prouver le contraire. En 
Egypte se produisit la grande apostasie qu’Ézéchiel, xxm, 
3, 8,19, 29, nous dépeint avec de si sombres couleurs. Il 
n’est pas téméraire de supposer que des germes d’ido
lâtrie subsistaient jusque dans la famille de Jacob. Sa 
femme Rachel vénérait les théraphim  de Laban, et ces 
théraphim , talismans ou amulettes, sont appelés des 
’élfihim. Gen., xxxi, 30-32. Quand Jacob les enterra 
sous le térébinthe de Sichem, il y joignit des pendants 
d’oreille, appartenant aux siens, et représentant sans 
doute des idoles ou des animaux_sacrés, suivant l’usage 
de la Chaldée et de l’Égypte. Gen., xxxv, 1-4. Les fils de 
Jacob s’allièrent à des Chananéennes, et une foule de 
serviteurs de religions diverses s’attachèrent à leur for
tune et les suivirent sur les bords du Nil. Tout cela 
formait un foyer permanent d’idolâtrie et, sans un mi
racle de la Providence, c’en était fait du monothéisme. 
— Deux mois après la sortie d’Égypte, les Israélites, ou
blieux des bienfaits divins et des miracles opérés à la 
voix de Moïse, adorent en masse le veau d’or. Exod., x x x ii ,
1-6. Voir V eau  d ’o r . — Plus tard, sur le point d’entrer 
dans la Terre Promise, les enfants d’Israël « se livrèrent 
à la fornication avec les Moabites qui les avaient invités 
à partager leurs sacrifices. Ils adorèrent les* dieux de 
leurs hôtes et se lièrent à Béelphégor », le Raal de 
Phégor. Num., xxv, 1-3. Voir B é e l p h é g o r , t. i, col. 
1643. Le châtiment fut terrible : les meneurs furent 
pendus à un gibet la face tournée vers le soleil, et 
vingt-quatre mille de leurs complices furent mis à mort; 
ce qui montre la profondeur du mal et le besoin d’une 
répression impitoyable. — Entre ces deux faits, séparés 
par un intervalle d’environ quarante ans, durent se pla
cer bien d’autres actes d’idolâtrie sur lesquels l’écrivain 
sacré garde le silence. Cf. Amos, v, 25-26, dont le langage 
est d’ailleurs obscur et que son obscurité permet d’en
tendre dans les sens les plus contraires. Le penchant 
à l’idolâtrie était si fort que le code mosaïque multi
plia les mesures préventives contre ce danger. Ce carac
tère du Pentateuque a été bien mis en lumière par 
Spencer, De Legibus Hebræorum ritualibus earumque 
rationibus, Tubingue, 1732, p. 284-288. Le premier 
mot du Code de l’alliance : « Vous n ’aurez pas d’autre 
dieu que moi, » Exod., xx, 3, peut passer pour le résumé 
de la Loi tout entière. En effet l’abolition du culte 
des images, Exod., xx, 3-5; Deut., iv, 15-19, l’ordre de 
raser jusqu’au sol les lieux du culte païen, Deut., 
x i i , 2-4; Num., xxxm, 52, l’anathème prononcé contre 
les tribus chananéennes, Deut., vu, 16; Num.. xxxm , 
55, les dispositions restrictives concernant le commerce 
et les alliances avec les peuples étrangers, Exod., xxm,
32-33; Deut., [vu, 2-4, l’institution du sabbat, Exod., xx, 
8-11; xxxi, 13-17; Deut., v, 12-15, des pèlerinages, Lev., 
x x i i i ; Deut., xvi, du nouveau tabernacle, Exod., xxv- 
x x x ; xxxv-x l , des sacrifices, Lev., i -v ii , d’un sacerdoce 
spécial, Lev., vm -x, d’un rituel différent de celui 
des autres nations et réglé jusque dans ses moindres 
détails, les préceptes relatifs aux animaux purs et 
impurs, Lev., x i; Deut., xiv, l’interdiction d’une foule 
de pratiques superstitieuses, Lev., xix, 26-28; Deut., 
xiv, 1 , la substitution d’autres coutumes, gênantes par
fois mais qui avaient pour effet de donner au peuple élu 
plus de cohésion et, en l’isolant, de le préserver de 
contacts funestes, enfin les injonctions rigofireuses qui 
contrastent çà et là avec la douceur ordinaire de la 
Loi, Lev., x v ii, 8-11, Deut., xm , tout cela avait pour 
but d’arrêter l’invasion de l’idolâtrie, mais n'y réussit 
pas toujours ; tant le mal était grand.

2“ L ’idolâtrie au tem ps des Juges. — Une formule qui 
revient assez souvent, plus ou moins développée, dans 
le livre des Juges, est la suivante : Les fils d Israël firent 
le mal devant le Seigneur et ils servirent les Baals et les 
Astarthés et les dieux de Syrie et les dieux de Sidon et 
les dieux de Moab et les dieux des Ammonites. C’est
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pourquoi le Seigneur irrité les livra aux mains des Phi
listins et des enfants d’Ammon. Jud., x, 6-7. Cf. Jud., ni, 
7;- vm, 33; surtout n , 11-23, qu’on peut regarder comme 
le programme du livre des Juges. — Après la conquête 
de la Terre Promise, les Israélites avaient excepté de 
l’anathéme prononcé contre elles une foule de princi
pautés chananéennes. Juda ne put se rendre maître de 
la plaine des Philistins et s’il s’empara de Gaza, d’Asca- 
lon et d’Accaron, Jud., i, 18 (ce que la divergence du 
texte hébreu et des Septante rend douteux), l’occupation 
n ’en fut que temporaire. Benjamin ne réussit pas davan
tage à débusquer les Jébuséens de la forteresse de Sion. 
Jud., i, 21. Il y avait d’ailleurs dans son territoire une 
autre enclave chananéenne, à savoir la confédération des 
quatre villes de Gabaon, Béroth, Cariathiarim et Ca- 
phira, qui s’étaient rendues à Josué à condition d’avoir 
la vie sauve. Jos., ix, 3-27. Manassé laissa subsister 
Bethsan, Thanac, Dor, Jéblaam et Mageddo avec leurs 
dépendances, c’est-à-dire les villes placées le long de 
l’importante route commerciale qui reliait l’Égypte et le 
pays des Philistins à la Mésopotamie et à l’Asie Mineure. 
Éphraïm épargna Gazer et Zabulon et se contenta de 
rendre tributaires Cétron et Naalol. Jud., I, 27-30. Aser 
fraternisa avec les habitants d’Acre, de Sidon, d’Ahalab, 
d’Achazib, d’Helba, d’Aphec et de Rohob. Nephthali sou
mit Bethsamés et Béthanath, mais sans les exterminer. 
Enfin les Amorrhéens au sud échancraient l’héritage de 
Ban et se maintenaient sur le mont Ilarès, ainsi qu’à 
Aïalon et à Salébim. Cependant la maison de Joseph 
finit par les obliger à payer tribut. Jud., i, 31-36. Cer
nés de tous côtés par des populations païennes, les Hé
breux avaient de plus au milieu d’eux une vingtaine de 
centres d’idolâtrie. Peu à peu ils réduisirent à l’obéis
sance ces clans indépendants, mais si l’unité politique 
y gagnait c’était aux dépens de l’orthodoxie, le contact 
journalier avec les infidèles étant plein de dangers. Plus 
souvent la fusion des races s’opérait par des mariages, et 
quoique les Juifs, supérieurs en nombre et en crédit, 
finissent par absorber les Chananéens, ce ne fut pas sans 
prendre en grande partie leurs idées, leurs mœurs et leurs 
pratiques. « Les fils d’Israël habitèrent au milieu du Cha- 
nanéen, de l’Héthéen, de l’Amorrhéen, du Phérézéen, de 
l ’Hévéen et du Jébuséen ; ils épousèrent leurs filles, leur 
donnèrent leurs fils en mariage et adoptèrent leurs dieux. 
Ils oublièrent le Seigneur leur Dieu et servirent les Baals 
et les Astaroth. » Jud., ni, 5-7. — Un autre danger per
manent était celui des fêtes, moitié religieuses moitié 
profanes, qui se célébraient sur les hauts-lieux. Les 
Juifs avaient leurs hauts-lieux où ils adoraient Jéhovah 
avant l’établissement du sanctuaire unique prévu par le 
Deutéronome, x i i , 4-28. Voir H a u t s - L ie u x , col. 449. Les 
infidèles ne faisaient aucune difficulté de prendre part à 
ces fêtes, et les Hébreux malgré la défense expresse de 
la Loi étaient tentés de les payer de retour. Ils perdaient 
ainsi peu à peu le sentiment de l’abime qui séparait leur 
culte de celui des nations voisines.

30 L ’idolâtrie au temps des rois. — L'apostasie de Salo
mon fut le fruit de son inconduite. Il aima des femmes 
étrangères, et non seulement il leur permit le libre 
exercice de leur culte, mais il bâtit des temples à leurs 
idoles et s’associa à leurs adorations : « Il rendit des 
honneurs à Astarthé, déesse des Sidoniens, et à Moloch, 
dieu des Ammonites. Il éleva un haut-lieu à Chamos, 
abomination de Moab, sur la montagne qui fait face 
à Jérusalem, et à Moloch, abomination des Ammonites.
II fit de même pour toutes ses femmes étrangères, aux 
dieux desquelles il sacrifiait et offrait de l’encens. »
III Reg., xi, 5-8, 33. Par une incurie difficile à com
prendre, les édicules érigés par Salomon existaient encore 
au temps de Josias. IV Reg., xxm , 13. Il ne semble pas 
néanmoins que l’exemple du vieux roi ait influé beau
coup sur la conduite de ses successeurs, et s’ils furent 
rarement justes et pieux, aucun d’eux, jusqu’à Athalie,

ne paraît avoir été idolâtre. — Dans le royaume du 
Nord la situation était pire. Par intérêt et par politique, 
Jéroboam avait établi deux grands centres religieux, pla
cés aux deux extrémités de ses États, à Dan et à Béthel, 
pour empêcher ses sujets de fréquenter le temple de 
Jérusalem et de se mettre en contact avec la dynastie 
de Salomon. III Reg., x i i , 26-33. Il y érigea un veau d’or, 
symbole de Jéhovah, contrairement à la Loi. Voir Veau  
d ’o r . Tous les successeurs de Jéroboam maintinrent ce 
culte idolâtrique; aussi leur nom, dans l’Écriture, est-il 
accompagné de cette phrase : « Il fit le mal devant le 
Seigneur et marcha dans la voie de Jéroboam et dans 
son péché, cause des péchés d’Israël. » III Reg., xv, 26 
(Nadab) ; xv, 33 (Baasa) ; xvi, 19 (Zambri) ; xvi, 26 
(Amri). Achab alla plus loin. Comme il avait épousé 
Jézabel, fille d’Ethbaal, roi de Sidon, il en adopta le 
culte et bâtit à Samarie un temple de Baal avec autel et 
'aéérâh. III Reg., xvi, 31-33. Son fils Ochozias le suivit 
dans son idolâtrie. III Reg., xxii, 53-51. Joram, frère 
puîné d’Ochozias, proscrivit le culte de Baal, mais ce fut 
pour retomber dans les errements de Jéroboam et de ses 
premiers successeurs. IV Reg., i i i , 2-3. Jéhu,après avoir 
détruit le temple de Baal, conserva les sanctuaires de 
Dan et de Béthel. IV Reg., x. 28-31. Ainsi firent ses 
successeurs, Joachaz, IV Reg., xm, 2; Joas, IV Reg., 
x m ,12; Jéroboam II, IV Reg.,xiv, 24; Zacharie, IV Reg., 
xv, 9, et les autres, jusqu’à la ruine de Samarie. En résumé, 
pas un seul roi d’Israël ne fut fidèle au culte légitime et 
exclusif de Jéhovah. — A Jérusalem il y eut quelques 
rois pieux : Joas, Amasias, Azarias, Joatham, surtout 
Asa, Josaphat, Ézéchias et Josias. Mais, soit impuissance, 
soit politique, la plupart tolérèrent le culte abusif des 
hauts-lieux; Asa, II Par., xiv, 2-4, et Josaphat, II Par., 
x v ii, 6, firent pour les supprimer une tentative qui ne 
réussit pas entièrement. Cf. III Reg., xv, 11-14; x x ii , 44. 
La célèbre réforme d’Ézéchias, IV Reg., xvm, 3-6;
II Par., xxix-xxxi, fut neutralisée par la fureur impie 
de son fils et successeur, Manassès. Celle de Josias, 
IV Reg., x x ii- x x i i i ; II Par., xxxiv-xxxv, fut arrêtée par 
la mort prématurée du roi. D’ailleurs la mesure des ini
quités était comble et rien ne pouvait plus sauver Juda 
de l’exil et de la dispersion.

4° L ’idolâtrie et les prophètes. — Les plus redoutables 
adversaires de l’idolâtrie furent les prophètes. A Béthel, 
lors de l’inauguration solennelle du veau d’or nous 
trouvons un prophète chargé de dénoncer à Jéroboam le 
courroux divin près d’éclater. III Reg., xm, 1-32. La 
vie entière d’Élie et d’Élisée fut une lutte incessante 
contre l’idolâtrie. Ils ne s’élèvent point expressément 
contre le veau d’or, parce que, du temps d’Achab et de 
Jézabel, c’était le culte de Baal qui était prédominant et 
qu’il fallait avant tout combattre. Béthel et Dan sont 
alors supplantés par les autels de Samarie; le culte de 
Jéhovah est proscrit, ses prophètes sont voués à l’exter
mination, et c’est à peine si quelques-uns, comme Abdias, 
échappent à la mort en se réfugiant dans les cavernes.
III Reg., xvm, 4. C’est dans ces conditions qu’Élie et 
itlisée entrent en campagne contre les 450 prophètes de 
Baal et les 400 prophètes d’Astarthé. III Reg., xvm, 
22-40. A peine découvrent-ils à leurs côtés sept mille 
hommes qui n’aient pas fléchi le genou devant Baal. 
III Reg., xix, 10-18. — Sous les prophètes suivants, 
l’infiltration chananéenne continue à faire des ravages, 
et si le culte de Baal n’est plus la religion officielle, il 
est souvent associé au culte plus ou moins légitime de 
Jéhovah. Amos reproche à ses compatriotes de Judée 
d’avoir foulé aux pieds la loi du Seigneur et de s’être 
laissé séduire par les idoles, II, 4; aux habitants du 
Nord il reproche sans ménagements leur idolâtrie, n, 7, 
Cependant bien qu’il condamne les autels de Béthel, m, 
14, et les hauts-lieux de Galgala et de Bersabée, iv, 5, 
sa polémique est principalement dirigée contre les 
désordres publics, les violences, les rapines et l’incon-
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tluite. Il en va tout autrement d’Osée. On sait que le 
sujet de sa prophétie est l’idolâtrie d’Israël, qu’il appelle 
une fornication et dont il décrit avec émotion les fruits 
lamentables. Cette idolâtrie qu’il proscrit et qu’il 
déplore c’est le culte de Baal, culte voluptueux et natu
raliste que beaucoup de Juifs alliaient, par un syncré
tisme presque inconscient, au culte du vrai Dieu. — 
Dans Isaïe, les allusions à l’idolâtrie sont moins fré
quentes, sans être rares. Ce grand homme s’élève avec 
force contre la superstition, les devins, les sorciers et 
les ventriloques, Is., n, 6 ; m , 2; vin, 19; xxix, 4; il ne 
mentionne les idoles que dans les termes les plus 
méprisants et pour rattacher leur chute définitive au 
triomphe messianique, i i , 20; x v ii, 7 -8 ; xxx, 22; xxxi, 7 ; 
il décrit avec une impitoyable ironie la fabrication d’une 
idole, x l iv , 9-20. Ce ton seul montre bien que l’idolâ
trie ne régnait pas en maîtresse : quand un mal est 
dominant, on le pleure et on n’en rit pas. — Les condi
tions sont à peu près les mêmes sous les prophètes de 
la période chaldéenne. Seulement les Baals cèdent le 
pas aux dieux d’importation étrangère. En religion 
comme en politique, Israël se tourne volontiers vers les 
■divinités de Babylone, qui ont pour elles le prestige de 
la victoire et qui passent pour accorder à leurs lidèles la 
prospérité matérielle. C’est contre ces nouvelles 
tendances que Jérémie et Ezéchiel s’efforcent de 
prém unir leurs compatriotes. Aussi avec quel enthou
siasme Jérémie, lisant dans l’avenir, s’écrie : « Babylone 
est prise, Bel est vaincu, Mérodach est mis en pièces; 
toutes ses idoles sont humiliées et ses statues détruites! » 
Jer., L, 2. Cf. l’Épître de Jérémie aux exilés, Baruch, 
vi. Voir Zschokke, Théologie der Propheten, 1877, p. 
148-166 ; Duhm, Die Théologie der Propheten, 1875 
(il mêle à des préjugés rationalistes des vues justes et in
génieuses).

5° Après le retour de la captivité. — Il y a encore de 
nombreux abus, mais il n’y a plus trace d’idolâtrie pro
prement dite. Ni Esdras, ni Néhémie, ni Aggée, ni Mala- 
chie ne prononcent le nom d’idoles. Le passage où 
Zacliarie les mentionne, xm, 2, ressemble à une rémi
niscence classique. DansZach., xi, 17 : O pastor elido- 
lu m  est une traduction inexacte. — L’hellénisme, si heu
reux au point de vue politique et social, échoua presque 
totalement au point de vue religieux; du moins son 
triomphe fut bien éphémère. Voir H e l l é n is m e , col. 675. 
Les Juifs furent désormais fidèles au culte exclusif de Jé- 
hovah ; ils le poussèrent même jusqu’à un rigorisme exa
géré. Toute image d’être tvivant, même comme motif 
d ’ornementation, fut proscrite, et l’on ne fut pas éloi
gné de prendre les aigles romaines pour des idoles. Il 
faut lire dans le Talmud ou dans Maimonide les précau
tions puériles auxquelles il fallait s’assujettir pour évi
ter les apparences de l’idolâtrie. Se baisser devant une 
statue païenne pour boire, pour ramasser un objet tombé, 
pour arracher une épine du pied, était un acte idolâtri- 
que. A cet égard le puritanisme des pharisiens n’avait 
point de bornes. Cf. Aboda Zara, édité en hébreu par 
Strack, Berlin, 1888; en français par Le Blant, 1890 
(extrait) ; Maimonide, De idololatria cum  interpretatione 
lalina et notis Vossii, 1668.

III. C a u s e s  d e  l ’e x t e n s io n  d e  l’id o la trif , e n  I s r a ë l . 
— L’auteur de la Sagesse étudie ce problème à un point 
de vue général et s’occupe de l’invasion de l’idolâtrie 
dans le monde. Parm i les païens il en est qui ont divi
nisé le feu, le vent, l’air, le cercle des étoiles, l’abîme 
des eaux, enfin le soleil et la lune, ces deux flambeaux 
de l’univers. Le Sage admire leur stupide folie et 
s’étonne que le spectacle des créatures ne leur ait pas 
suggéré l’idée du Créateur. Mais il appelle malheureux, 
sans restriction et sans excuse, les idolâtres qui prennent 
pour dieux l’ouvrage de leurs mains, l’or et l’argent, les 
produits de l’art, des images d’animaux ou des pierres 
sculptées. Sap., x i i i , 1-10. L’écrivain sacré décrit ensuite

longuement la genèse d’une*idole et l’absurdité du culte 
qu’on lui rend, Sap., xm, il-xv , 19, en termes qui rap
pellent les sarcasmes d’Isaïe, de Jérémie ou de Baruch, 
mais il ne développe pas les causes d’une pareille aber
ration d’esprit, et n’explique ni l’origine ni le progrès 
de l’idolâtrie.

Ce problème est encore plus ardu chez les Hébreux, 
favorisés de tant de révélations, témoins de tant de mi
racles, objets de la prédilection divine. Comment l’ido
lâtrie a-t-elle jamais pu régner ou même s’implanter 
parmi eux? On peut résumer ainsi les causes qui la pro
duisirent ou la favorisèrent. —1<> Dans le désert : les ha
bitudes idolâtriques contractées en Egypte, la présence 
de nombreux étrangers dans le camp des Hébreux, le 
contact journalier avec les tribus païennes du Sinaï et 
des bords du Jourdain, la réaction contre le monothéisme 
épuré de Moïse, contre l’institution d’un nouveau sacer
doce et d’un rituel nouveau. — 2° Sous les Juges : les rap
ports avec les peuplades chananéennes échappées à l’a- 
nathème, la ressemblance des pratiques suggérées par 
l’instinct religieux, pratiques tolérées ou passées sous 
silence par la Loi mosaïque, les alliance matrimoniales 
avec les nations voisines. — 3° Du temps des Rois : infil
tration des idées étrangères produite par les relations 
commerciales, sociales et diplomatiques, prospérité ma
térielle de plusieurs nations païennes, objet de scandale 
pour les Juifs tièdes, propension naturelle à embrasser 
la religion du vainqueur. — 4“ A toutes les époques : la 
croyance générale et l’erreur dominante parmi tous les 
polythéistes, que chaque peuple et chaque pays avaient 
leurs dieux propres, qu’on était tenu d’honorer, si l’on ne 
voulait pas s’exposer à leur courroux et à toute espèce de 
maux. Baal et Astarthé étant les dieux du pays de Cha
naan, les Israélites, établis dans ce pays, étaient con
stamment tentés de leur rendre un culte, afin de s’assurer 
leur protection et de ne pas encourir leur vengeance. 
Voir Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 
6 e édit., t. I I I ,  p . 80-82. — 5° Enfin, les rites licencieux du 
culte chananéen furent dans tous les temps un attrait 
funeste pour un trop grand nombre d’Israélites. Cette 
explication ne satisfait pas l’école rationaliste et elle en 
a imaginé une foule d’autres. Les deux principales sont 
celles de Kuenen et de Smend.

1° Systèm e de Kuenen. — D’après lui, De Godsdienst 
van Israël, Haarlem, 1869-1870, voici les trois stades par
courus par les Hébreux. Bien qu’il ait plus tard modifié 
quelques détails, il n’a pas désavoué ses premières idées. 
— 1. Les patriarches hébreux étaient païens comme les 
autres peuplades chananéennes. Ils avaient un dieu 
national dont le nom, à partir de Moïse, fut Iahvé ou 
Jéhovah, dieu de l’orage, résidant au Sinaï et adoré sous 
la forme d’un jeune taui’eau, dieu cruel et terrible, avide 
d’holocaustes et de sang humain, mais dont le culte 
n’était nullement exclusif. Tel est le jéhovisme popu
laire, le seul connu jusqu’aux premiers prophètes. —
2. Sous Aehab commence l’antagonisme entre Baal et 
Jéhovah. Grâce à Élie et à Élisée, champions de Jého
vah, Baal, l’ancien dieu indigène, a le dessous et est 
expulsé. Jéhovah, qui auparavant était aussi un dieu de 
la nature, devient le dieu de la justice, pour se distin
guer de son rival. Voilà le jéhovisme prophétique. —
3. Encore un pas et nous arrivons au jéhovisme légal, 
sorte de compromis entre la religion spiritualiste des 
prophètes et la religion populaire que les prophètes 
n ’avaient pas réussi à étouffer. Il retient quelque chose 
de l’ancien culte des idoles, mais condamne absolument 
et bannit à jamais les idoles elles-mêmes.

2° Systèm e de Sm end. — Pour Smend, Lelirbuch der 
alltestam. Religionsgeschichte,2° édit., 1899, Moïse n’est 
pas le législateur des Hébreux; mais c’est peut-être a 
son instigation qu’ils échangèrent leur ancien dieu na
tional contre Jéhovah, dieu du Sinaï. Du reste rien ne 
fut changé à leur religion, d’un type très prim itif et d’un
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caractère nomade, analogue à la vieille religion arabe. 
Bien entendu, le culte de Jéhovah n’excluait pas celui 
des autres dieux. Peu à peu Jéhovah supplanta Baal 
comme possesseur de la terre de Chanaan, qu’il fut censé 
avoir promise aux Hébreux. Vers le huitième siècle, le 
Code de l’alliance proscrivit les dieux étrangers. Jusque-là 
Jéhovah s’était montré plein de tolérance, surtout pour 
les dieux de la tribu, du clan et de la famille. Mais l’élan 
une fois donné s’accentua de plus en plus, et le prophé
tisme, on ne sait trop comment, fit le reste.

3» Critique des systèmes rationalistes. — Abstraction 
faite des différences individuelles, le système rationa
liste comprend : un axiome, une méthode et une théorie. 
— 1. L’axiome est que « la religion d’Israël est une reli
gion comme les autres, ni plus ni moins ». Kuenen, De 
Godsdienst, t. i, p. 5-13. Par suite, pas de révélation, 
pas de surnaturel ; il faut pouvoir tout expliquer par les 
lois de l’évolution historique. Anciennement- la religion 
d’Israël est au même niveau que celle des peuples voi
sins; et si l’opinion qui identifiait Jéhovah à Moloch est 
aujourd’hui démodée (Kaiser, Die bibl. Théologie, Er- 
langen, '1813, t. i, p. 61; Daumer, Das Feuer- und  
Molochdienst der alten Hebrâer, Brunswick, 1842, p. 3; 
Ghillany, Die Menschenopfer der alten Hebrâer, 1842, 
p. 79), on soutient toujours que la religion des Hébreux 
ne différait guère de celle des Arabes de la même épo
que. Tiele, Manuel de l’histoire des religions, Paris, 
1880, p. 84; Wellhausen, Reste arab. Ileidentums, 
2e édit., Berlin, 1897, p. 141; Robertson Smith, Lectures 
on the Religion of the Sem ites, 28 édit., Londres, 1894, 
p. 3. C’était par conséquent l’idolâtrie pure et simple, 
ou, pour mieux dire, un fétichisme grossier. Les ratio
nalistes ne songent pas à prouver leur axiome. Or cet 
axiome est faux : la religion juive a quelque chose de 
plus que toutes les autres, puisque seule elle a donné 
naissance aux deux religions vraiment monothéistes. 
D’où lui vient cela? Du dehors? 11 faudrait le montrer. 
D’elle-même? Mais alors elle diffère essentiellement des 
autres.

2. La méthode rationaliste est également défectueuse. 
Elle consiste à tirer des conclusions générales de quel
ques faits particuliers et d’un petit nombre de textes 
mal expliqués et torturés. Les mêmes exemples 
reviennent à  satiété : l’autel de Joas, Jud., V I, 25; l’éphod 
de Gédéon, qu’on affecte de prendre pour une statue 
habillée, Jud., vm, 27; le vœu de Jephté, Jud., xr, 34- 
40; l’holocauste de Manué, Jud., xm ; surtout l’histoire 
de Michas et de son idole, Jud., xvii-xvm; les sacrifices 
de Samuel, I Reg., vu, 17, de David à Bethléhem, 
I Reg., xx, 29, d’Absalom à Hébron, II Reg., xv, 7-9j 
de Salomon lui-même au haut-lieu de Gabaon. III Reg., 
I I I ,  3-4. On ne veut pas faire attention que ces faits 
sont trop isolés pour permettre de conclure à l’idolâtrie 
générale des Hébreux; que tous, sauf ceux qui con
cernent Joas et Michas, sont susceptibles d’une explica
tion toute différente (voir H a u ts - L ie u x ,  col. 449), que ces 
faits doivent à leur caractère exceptionnel de trouver 
place dans l’histoire, où les événements usuels, précisé
ment parce qu’ils sont usuels, sont rarem ent signalés. Il 
en est ainsi en particulier de Michas et de son idole. 
Cette singulière aventure a pour but de montrer les 
bienfaits de la royauté et les inconvénients de l’anarchie 
politique; mais elle reste aussi exceptionnelle que le 
crime épouvantable commis sur la femme d’un Lévite 
et que la cruelle vengeance des onze tribus. Jud., xix- 
xx. — L’idolâtrie des Hébreux était moins une apostasie 
que l’adoption de pratiques ou de cérémonies étran
gères. On n ’abjurait pas Jéhovah qui restait le seul 
Dieu légitime d’Israël ; mais, par entraînement ou par 
intérêt, on associait à  son culte un culte qu’il réprouvait. 
Chose extraordinaire ! Il n’y a pas dans les noms théo- 
phores juifs, qui sont très nombreux, un seul cas cer
tain d’une divinité étrangère. L’impie Achab lui-même

avait donné à ses fils des noms dans la composition des
quels entre le nom de Jéhovah. Enfin, nous voyons par 
l’histoire que l’idolâtrie, loin d’être endémique, est tou
jours rapportée à une source étrangère; et si pour élu
der cet argument, on prétend que tous les Livres Saints 
ont été falsifiés systématiquement en faveur d’une 
théorie préconçue, on tombe dans l’arbitraire et dans 
l’absurde. Cf. Konig, Die Hauptprobleme der altisrael. 
Religionsgeschichte, Leipzig, '1884, p. 13-22; Bæthgen,. 
Beitràge zur semit. Religionsgeschichte, Berlin, 1888, 
p. 140-146; Robertson, E arly Religion o f Israël, 5e édit., 
1896, p. 27-49.

3° La théorie des critiques évolutionnistes qui attri
buent aux prophètes la première idée du monothéisme 
n’est pas mieux fondée. Car enfin d’où les prophètes, si 
différents d’éducation, de nationalité, de génie propre, 
ont-ils tiré leur monothéisme, s’ils vivaient au milieu 
d’un peuple idolâtre? La question est déplacée mais non 
résolue. Autant valait la solution de Renan, plus incon
séquent mais plus perspicace, recourant au mono
théisme instinctif des Sémites favorisé par la vie 
nomade. Et puis les prophètes ne se donnent jamais 
pour des initiateurs; ils se contentent du rôle de réfor
m ateurs; ils cherchent leur idéal dans le passé; ils 
veulent ramener Israël au Dieu de ses Pères; ils font 
appel à la conscience nationale. Prendre les prophètes 
en bloc pour des mystificateurs, les écrivains sacrés 
pour des faussaires, peut paraître ingénieux, mais n ’est 
pas scientifique. C’est violer toutes les lois de la vrai
semblance historique, et le problème de la révélation 
qu’on voulait écarter subsiste toujours. Cf. de Broglie, 
Questions bibliques, Paris, 1897, livre iv : Les pro
phètes, p. 243-320; P. Martin, lntrod. à la critique géné
rale de l'Ancien Testament (lithographie), Paris, 1888- 
1889, t. m , p. 10-147.

Voir P. Scholz, Gôtzendienst und Zauberwesen bei 
den alten Hebrüem, Ratisbonne, 1877, la monographie la 
plus complète sur la matière; J. Selden, De dûs Syris, 
1628; G. J. Vossius, De origine ac progressu idololatriæ, 
Francfort, 1668 ; Fr. Baethgen, Beitràge zur semit. Reli
gionsgeschichte, Berlin, 1888, surtout chap. n  : lsraels 
Verhâllniss zum Polytheismus, p. 131-252; F. E. Kônig, 
Die Hauptprobleme der allisraelit. Religionsgeschichte, 
Leipzig, 1884; J. Robertson, Early religion o f Israël, 
5« édit., 1896. Ces trois ouvrages, d’un protestantisme 
relativement conservateur, traitent la question sans parti 
pris. Les ouvrages suivants sont rationalistes, et défen
dent des systèmes préconçus : R. Smend, Lehrbuch der 
altteslam. Religionsgeschichte, 2» édit., Fribourg-en- 
Brisgau, 1899; G. Wildeboer, Jahvediensl und Volksre- 
ligion in  Israël, Fribourg-en-Brisgau, 1899;'Baudissin, 
Jahve und Moloch, 1874, et Studien zur semit. Reli- 
gionsgeschite, 1.1, '1876; Kuenen, Godsdienst van Israël, 
Haarlem, 1869-1870; Goldziher, Der M ythus bei den 
Hebrêern, 1876. b ' P ra t .

IDOLE. — 1. D é f in it io n  e t  s t a t is t iq u e . — Lemot idole 
signifie proprement l’image, la statue (fig. 170) ou le sym
bole d’une fausse divinité. Mais, dans l’Ecriture, il n ’est 
pas toujours pris au sens strict et se dit aussi des êtres 
réels ou imaginaires qui reçoivent les honneurs divins, 
même sans aucune représentation matérielle. C’est ainsi 
que nous l’entendrons également. — Les noms hébreux 
traduits par A idole », gfBtoXov, idolum, sim ulacruni, 
soit dans les Septante, soit dans la Vulgate, ou qui ont 
cette signification, tout en étant traduits autrement, sont 
au nombre de trente. Dans les parties protocanoniques 
de l’Ancien Testament, idolum , employé cent douze fois, 
et simulacruni, employé trente-deux fois, répondent aux 
quinze mots suivants : ’âvén, ’ëlil, ’êlîm , gillûlîm , 
iühaq, kezâbim, lô’-yô'îlû, séniél, 'à?abbîm, pésél, 
pesilim , félém , siqqûç, tû'êbâh, (erdfim  ; efBwXov, 
employé soixante-dix fois, répond aux seize mots : ’êl,.
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'ëlùhîm, ’ëlil, bdmdh, ba'al, gillûlîm , hébél, ham m â
nîm , m iflëfét) 'o?éb, ou ’dçàb, pésél, pesîlîm, çélém, 
èâ'îr, Hqqû§, ter ù fin  i . Pour les deutérocanoniques, on 
litei'owXov et idolum  dans Tob., xiv, 6 ;[Sap., xiv, 41,12, 
27, 29, 30; xv, 15; Eccli., xxx, 19; I Mach., I, 43; II Mach., 
xn, 40; Esth., xiv, 8 ; de plus eïôwXov dans Bar., V I, 72; 
I Mach., m , 48; xm, 47 [idolum dans Sap., xiv, 8 ;
I Mach., i, 50, 57 ; ii, 23; x, 83; Esth.. xiv, 8. On trouve
aussi sl'SwXov dans l’histoire de Bel, Dan., xiv, 2, 4 (ver
sion de Théodotion), Vulgate, idolum. — Dans le Nou

veau Testament, eî'Sm îo v  paraît onze 
fois : en général Rom., Il, 22; I Cor., 
x i i , 2; I l Cor., vi, 16; I Thess., i, 9; 
I Joa., v, 21; Apoc., ix, 20, à propos 
des idolothyles, Act., xv, 20; I Cor., 
vm, 4-, 7 ; x, 19, du veau d’or. Act., 
v i i , 41. La Vulgate traduit par ido
lum, sauf Act., vu, 41 ; xv, 20; I Cor., 
x i i , 2; I Thess., 1, 9 ; I Joa., v, 21, où 
elle a simulacrum . En outre, on ren
contre eî'Sw Xe ïo v , « temple d’idoles, » 
I Cor., v i i , 10, mot que la Vulgate 
conserve en le latinisant, idolium.

II. N om s h é b r e u x  d e s  i d o l e s . — 
'1° ’Avén, j'N, « vanité, néant, men-

VT

songe, iniquité, peine et besoin. » 
Toutes ces idées s’adaptent parfaite
ment à la notion de divinités vaines 
et mensongères. Num., xxm, 21; 
Is., lxvi, 3; I Reg., xv, 23. C’est en 
particulier le mot d’Osée, IV, 15 (où 
Beth-aven est mis pour Béthel, par 
ironie; voirB é t h a v e n , t. i, col 1666) ; 
vi, 8 ; x, 8 ; xn, 1 1  (remarquez le jeu 
de mots : Si Galaad est une idole 
vaine, ’dvén, c’est en vain, Mue’, 
qu’on y sacrifie). Dans ces passages 
la traduction des Septante et de la 
Vulgate est variable. Dans Ose., x i i , 
8 (hébr. 9), la Vulgate rend à tort 
’dvén par idolum.

2° ’Élîl, b>bn, « vain, nul. » Sub
stantivement ’ëlil signifie « chose 
vaine, chose de rien ». D’après le 
contexte, ’ëlîl au singulier est mis 
pour idoles dans Is., x, 10; partout 

ailleurs il veut'dire « vanité » : Rôf'ê ’ëlil, » médecins 
de rien, » Job, xm, 4 (Vulgate: Cultores perversorum ) ; 
hoy rô'î hd'ëlil, « malheur au pasteur inutile! » Zach., 
x i,17(Vulgate : O pastor et idolum). Au pluriel ’ëlilîm  
signiliè régulièrement « idoles ». C’est l’expression pré
férée d’Isaïe, II, 8, 18, ^t); x, 11; xix, 1, 3 (idoles d’É
gypte); xxxi, 7;  mais on la trouve aussi ailleurs : 
Ezech., xxx, 13 (les idoles de Nôf « Memphis»; les Sep
tante traduisent mal : peycaTâveç, « les grands »); Hab., 
Il, 18; Lev., xix, 4; xxvi, 1 ; Ps. xcvi (hébreu), 5 : « tous 
les dieux des nations sont des ’ëlilim . » Septante : 
Saigdvix; Vulgate -.dæmonia,Ps. xcvii(xcvi),7, IPar.,xvi,
26. La Vulgate traduit en général par idolum ; mais 
dans Is., xix, 1, 3; Hab., il, 18; Ps. xcvii, 7, par si
m ulacrum . Les Septante ont recours à six équivalents : 
'/etpo7ioiï)ta, p8sXûy|i«T«, àyâXpaTa, geycairavE;;, Saigévia 
et enfin EÏSwXa seulement dans Lev., xix, 4; Ps. xcvii, 
7;  I Par., xvi, 26.

3° £lîm , o>b>x, semble être un pluriel de ail ou ’èl,

« chêne ou térébinthe. » Le parallélisme exige ce sens, 
puisque « jardins » fait pendant à ’êltm . Is., i, 29. 
Cependant la Vulgate traduit ce mot par idola.

4° ’Elôhîm, c ’n'SN, « dieux » au sens de « faux dieux »,
■est traduit eïSwXa par les Septante dans Num., xxv, 2; 
III Reg., xi, 2, 8, 33; Is., x x x v i i , 19.

o° Êmîm, Dibijj, pluriel de 'ùmâh, « terreur, obje 
d’épouvante, » signifie idoles dans .1er., L , 38. Vulgate : 
In portenlis glonantur. Les Septante, qui traduisent : 
Ev -j'.- vv]<rote, doivent avoir lu a»x au lieu de d>dn.

6° Beâlîm , D>bya, « les Baals », est traduit peu exac
tement sïêM),a par les Septante, dans II Par., x v i i , 3;. 
x x v i i i . 3; .1er., ix, 13.

/° Bâmâh, rraa, «- haut-lieu, » par extension « sanc- 
1 * • T Tluaire bati sur les hauts-lieux ». est mal à propos rendu 

par EÏStoXa, dans Ezech., xvi, 16.
8» Eôset nv#3 , « honte, chose honteuse. » Jer., xi, 13- 

(\ulgate : Posuisli aras confvsianis ; ce sont les autels 
de Baal); Ose., lx, 10(Vulgate : Abalienatisunt in confu- 
sionem; il s’agit de Béelphégor). Plus tard bô§e( devint 
le synonyme méprisant de Baal et, dans les noms théo- 
phores, Baal fut changé en bô'set. Ainsi Jérobaal, I Reg., 
x i,12, devint Jéroboseth (hébreu"), II Reg., xi, 21; Isbaal,
I l3ar., vm, 33; ix, 39, devint [sboseth, II Reg. il, 8 ; 
Méribaal, I Par., vhi, 38; ix, 30, devint Méphiboseth, 
n _Reg., îv, 4; ix, 6. Il est encore possible de donner à  
bôsét le sens d’idole dans Jer., i i i , 24 (Vulgate : Confu- 
sio; Septante : Aîayjjvr,).

9° Gillûlîm, niVAs, était interprété par les anciens 
lexicographes « excréments », s te r c o r a , d ii .s te r c o r e i .  De 
fait g d ld l ,  dérivé de la même racine, a ce sens, III Reg., xiv, 
10, ainsi que g ê lé l,  Job, xx, 7, et g ë ld l îm ,  Ezech., IV, 12, 
15; Soph., i, 17 ; et les rabbins désignent quelquefois les 
idoles par le mot zebûl, « fumier ». Lightfoot, 2° édit., 
1699, t. i i ,  p. 323. Plusieurs auteü-rs, comme Gesenius, 
pensent à « cailloux, pierre^ arrondies' », de la racine 
g d la l ,  « rouler; » d’autres enlyi,comme Fürst, Jalin, etc., 
supposent que le sens étymologique de g i l l û l î m  serait 
« troncs d’arbres ». Quoi qu’il en soit, ce  mot très fré
quemment employé, et toujours au pluriel, désigne'exclu
sivement les idoles. On ne le lit pas moins de quarante 
fois dans Ezéchiel. Les versions en donnent des traduc
tions fort diverses : —1. Ei'SwXa, id o la ,  Ezech., vi, 4, 6, 
13 (bis); vm, 10; xvm, 12; xxm, 39; xxxvi, 18, 25; 
xxxvii, 23; x l iv ,  12; Lev., xxvi, 30; Deut., xxix, 16 
(so rd e s  id  e s t id o la ) . — 2. I d o la , èvOup-^p-axa, Ezech., 
xiv, 5, 7; xvi, 36; xvm, 6, 42, 31 15; xx, 16; xxii, 3,. 
4 ;  xxm, 49; x i.iv , 10. — 3. ’Eicit^Seupiav*, i d o l a : Ezech., 
vi, 9; xiv, 6 ; xx, 7, 8/18, 39 (bis). — 4. BSe/.û-ygaTa, idola, 
III Reg., xv,12; xx i,26; Jer.,L ,2 .—5. 'Emi)-j<j.rlgy.Ta,idola,. 
Ezech., xxxm, 30. — 6. Ei'SwXa, im m unditiæ , Ezech., 
xxxm, 25; IV Reg., x v i i , 12; xxi, 11, 21; xxm, 24. —
7. Aiavorigava, im m unditiæ , Ezech., xvi, 3, 4 (bis).—
8. ’EvGupriiiaTa, im m unditiæ , Ezech., xvi, 36; xxii, 7. —
9. ’Em-criSeûp.a'ca, im m unditiæ , Ezech., xiv, 6 . — 10 Ei- 
8<»Xa, simulacra, Ezech., vi, 5. -r- 11. B&Xôyp.a'ra, 
simulacra, Ezech., xxx, 13.

10° Hébél, bas, « souffle, apparence, chose vaine, » 
par suite « idole ». Au singulier, on ne le trouve que- 
dans IV Reg., xvii, 1 5 ; Jer., il, 5 (noter le jeu de mots 
dans ces deux passages : Ils ont suivi la vanité [hébél,. 
les idoles] et sont devenus vains, yehbâlû) ; au pluriel il 
est moins rare, Deut., x x x ii ,  21 ; III Reg., xvi, 13, 26, 
Ps. xxxi, 7 (hablê Mve', « les vanités de néant ») ; Jer., vm, 
19, hablê nêkdr « l.es vanités de l’étranger, » les idoles 
étrangères; xiv, 22 (hablê hag-gôim, « les vanités des
nations,» même sens); Jos., I l ,9. La Vulgate traduit régu
lièrement vanitates; excepté Jer., xiv, 22 (sculplilia); J.és 
Septante ont gavaca, sauf Deut., xxxn, 21; Jer., xiv, 22 
(îi'ë(u).a) ; Ps. XXX, 7 (p.avatéTr,TS;).

11° Hammânîm, s>2sn, sans singulier usité en hébreu,
est plutôt le nom d’un objet idolâtrique ou d’une idole 
particulière que des idoles en général. Des ham m ânîm  
étaient dressés sur l’autel de Baal, II Par., xxxiv, 4; 
ils sont mentionnés conjointement avec les ’asêrim ,
II Par., xxxiv, 4,7 ; Is., x v i i , 8 ; x x v i i , 9, ou avec les bdmôt, 
II Par., xiv, 4. La Vulgate traduit un peu au hasard-

170. — Idole de
bronze  trouvée  
d an s  le s  fouilles 
de T ell el-H ésy  
(L ach is). D’ap rès  
le  PalestinëlEx-  
ploration Fund. 
Qaarterly State-  
m ent, 1893, p. 1*2.
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simulacra, II Par., xxxiv, 4; Lev., xxvi, 30; Ezech., vi, 
4; délabra, Is., xvii, 8 ; x x v i i , 9; Ezech., vi, 6 ; II Par., 
xxxiv, 7; fana, II Par., xiv, 4. La version des Septante 
est encore plus inconstante : toc |ôXiva ^sipoiEo'GjTa, Lev., 
xxvi,30; Ta 0'^r1'Xdc, IIP ar., xxxiv, 4. 7; xà xepivri, Ezech., 
vi, 4, 6 ; EÎowXa, Is., x x v i i , 9; II Par., xiv, 4; fSSeX'jypaxa. 
Is., x v i i , 8 . Raschi supposait que les ham m ânim  étaient 
des colonnes érigées en l’honneur de Baal, le dieu-soleil, 
et il se peut qu’il ait raison. En tout cas, ham mâh, 
« la chaleur, » est un synonyme poétique du soleil. 
Job, xxx, 28; Cant., vi, 10; Is., xxiv, 23; xxx, 26. Il 
semble qu’on ait fini par confondre le symbole avec le 
dieu lui-même, comme ’asêrâh fut à la longue pris 
pour une divinité. Les Phéniciens connaissaient un dieu 
El-H am m an  et un dieu Baal-Harnman. Ce dernier 
était très en faveur chez les colons phéniciens de Car
thage, c’est de lui que dérive le Jupiter-Ammon des 
Romains et non, comme on le prétend souvent, du dieu 
thébain Amon-Ra. Cf. Baethgen, Beitràge, 1888. p. 25- 
28; Corp. inscript, sem it., part. L .t. i, p. 288. Pour les 
textes anciens, voir Spencer, De legibus Hebræorum, 
1732, p. 469-482.

12°Ishâq, pntr*. C’est par méprise que le patriarche Isaac
1 t  :  •

est transformé en idole dans la Vulgate, Am., vu, 9 : 
Demolientur excelsa idoli (lshâq ) et sanctificationes 
Israël desolabuntur. Le sens est : « Les hauts-lieux 
d’Isaac seront détruits et les sanctuaires de Jacob seront 
ruinés. » Les Septante jouent sur l’étymologie du nom 
d’Isaac : ’AçavnrO^uovTai (liagoi xoû y£Xwxo;. Cf. Am., 
vn, 16, où la Vulgate traduit de même, tandis que les 
Septante changent Isaac en ’laxwë.

13° Kezâbîm, dots, « les mensonges, » les dieux men-
• 7  :

songers. Am., i i , 4 (idola, xà gàxaia) ; Ps. x l  (xxxix), 5 
(sâtê kâzâb, « ceux qui s’éloignent d u 1 mensonge, des 
idoles, » insanias falsas, gaviaç iJ/evîeï;).

14° Lô’-yô'îlû, ’i'iyi'-tfb, « ceux qui ne servent à rien » 
par litote, pour signifier « les êtres nuisibles et perni
cieux ». Bien que ce sens soit commun à plusieurs pro
phètes, la locution est particulière à Jérémie, il, 8, U . 
— La Vulgate traduit idolum ; les Septante sont plus 
précis : àv<otpsXsç. « l’inutile. »

15» Maskît, rvsirr. Gesenius, Thésaurus, p. 1330, ex
plique ’ébén m askit par : Lapis cippusve cum  imagine  
idoli (Baalis, Astartes) ; mais ce n’est qu’une conjecture. 
Toujours est-il que l’’ébén m akkit est une image ou un 
symbole idolàtrique prohibé. Lev., xxvi, 1 (Vulgate : La
pis insignis; Septante : AiOo; cr/orn?) ; Num., xxxm, 52 
(sans ’ébén). Dans Ézéchiel, vm, 12, les hadrê m askit 
sont des « appartements couverts de peintures )> idolâ- 
triques ou de plaques de marbre représentant des scènes 
superstitieuses, à la manière assyrienne et babylonienne. 
Ailleurs, Prov., xxv, 11, le mot m akkit n’a aucun rapport 
marqué avec le culte des idoles, et les makkiyôt lêbâb, 
Ps. l x x i i i  (l x x i i ) ,  7, <i les images du cœur, » sont les 
produits de l’imagination ou de la pensée. Cf. Prov., xvill, 
U .

16° Massêbâh, ra ïn , statue ou stèle sacrée : racine
• • T  "  “

ndsab, « dresser. » Les Arabes désignent les idoles par 
un mot de la même racine : nasb, pluriel, ’ansâb. Massé- 
bét est employé avec ’ébén, « stèle, » dans Gen., xxxv> 
14. Ailleurs il désigne un tronc d’arbre privé de ses 
branches, Is., vi, 13, et le monument commémoratif du 
genre, yâd, m anus, yeip, qu’Absalom s’était fait faire. 
Il R eg.,x\m ,18. Ma$$êbâh a un sens religieux mais non 
pas toujours idolàtrique. Jacob en érigea un à Jéhovah 
près de Béthei,à deux reprises différentes. Gen., xxvm, 
18,22; xxxi, 13; xxxv, 14. C’était une pierre ointe d’huile 
et dressée en souvenir de l’apparition divine. Il en érigea 
un sur le tombeau de Rachel, Gen., xxxv, 20; un autre 
encore en prenant congé de Laban qui formait de son 
côté un monceau de pierres, gai, ayant la même signi

fication. Gen., xxxi, 45, 51, 52. Dans ces passages les 
Septante traduisent vxr(Xy;, et la Vulgate titulus ou lapis. 
Moïse lui-même dressa douze ma$$êbât au pied du Si
naï en l’honneur des douze tribus. Exod., xxiv, 4 (titu-  
los, Xiôovç). La défense de la Loi, Exod., x x i i i , 24; xxxiv, 
13; Deut., vil, 5, XII, 3 (statuæ, crxriXai), vise expressément 
les massêbôt idolâtriques. Lev., xxvi, 1 (titulus, Xi6oç 
ay.oitô;), prohibe les maçscbôt comme objet de culte : 
« pour les adorer. » L’interdiction générale du Deutéro
nome, xvi, 22, doit s’entendre apparemment avec la même 
restriction. Les maççêbôt faisaient partie du culte de 
Baal et sont généralement nommés à côté des ’aSêrîm. 
III Reg., xiv, 23; IV Reg., m , 2; x, 26,27;xvn, 10; xvm ,4; 
x x i i i , 14; II Par., xiv, 3 (heb. 2); xxxi, 1. La Vulgate, sauf 
dans le dernier passage où elle a simulacra, traduit par 
statuæ, et les Septante par (jxîiXai. Les prophètes eurent 
souvent à s’élever contre les honneurs rendus aux m as
sêbôt : Jer.,XLlil,13; Ezech., xxvi, 11, ôitôaxao-tç, statuæ; 
Os., m , 4, 6u<jia<7xriptov, altare; x, 1, 2; Mich., v, 12. Ce
pendant Is., xix, 19, prédit qu’un jour un masçêbâh 
(orrçXir), titulus) sera érigé à Jéhovah sur les confins de 
l’Égypte. Alors, par conséquent, la Loi mosaïque devait 
être abrogée.

17° Massêkah, îidbd. Bien que ce mot signifie sim-
T • ’ T

plement « fusion, métal fondu », il est toujours employé 
dans l’Écriture pour désigner la fonte dont on faisait 
l’idole et, par extension, l’idole elle-même. L’expres
sion complète était : 'êgél niassêkâh, yiayoç ^wvs'Jxoç, 
vitulus conflatilis, Exod., x x x i i ,  4, 8 ; Deut., ix, 16; II 
Esd., ix ,18, ’ëlôhêniassêkâh, Oeoî yunz\jxoi,diiconflaliles; 
Exod., xxxiv, 17; Lev., xix, 4; çalmê massêkah, EÏôwXa 
-/MVEoxâ, statuæ, Num., xxxm, 52; ou, en supprimant 
le prem ier terme, massêkah tout court. Deut., ix, 12; 
x x v i i ,  15; Jud-., x v i i ,  3. 4; xvm, 14, 17,18; III Reg., xiv, 
9; IV Reg., x v i i ,  16; II Par., xxvm, 2; xxxiv, 3, 4- 
Ps. evi (cv), 19; Is., xxx, 22; x l i i ,  17; Ose., x m , 2; 
Nah., i, 14; Hab., i i ,  18. La Vulgate traduit en général 
conflalilc, les Septante /(ovsuxév ou -/toveuga, excepté : 
Ps. evi (cv), 19, yXuTtxbv, sculptile; II Par., xxvm, 2, 
yX'jTTxdt, statuas fu d it;  xxxiv, 3 (sculptilia). Dans Isaïe, 
xxx, \ ,  niassêkâh signifie « libation » et par suite « al
liance », <T7IOv8t|.

18° Nésék, E5D3, dérivé de la même racine que le pré
cédent, nàsak, « répandre, fondre, » se prend presque 
toujours au sens de « libation ». Quatre fois il signifie 
« idole en métal fondu », comme massêkdh, Is., x l i ,  29; 
x l v i i i ,  5; Jer., x, 14; u ,  17. La Vulgate a conflalile ou 
conflatio, Jer., l i ,  17, ou simulacrum . Is., x l i ,  29. Dans 
Daniel, xi, 8, nesîkim  (^wvsuxâ, sculptilia) est employé 
au sens de nésék.

19° Séméi, Sed, ou sêniél, Ezech., vm, 3, 5, mot d’ori
gine phénicienne, sans racine ni dérivés en hébreu, qui 
signifie statue en pierre ou en bois, à peu près comme 
pésél auquel on le trouve uni, Deut., iv,16 (fem unat kôl 
séméi, Y>.u7tx'ov ogoioiga, sculpta sim ilitudo); Ezech., vm, 
3, 5 (sêniél haq-qin’âh, eÎxwv to0 Ç-qXouç, idolum zeli, 
c’est-à-dire la statue idolàtrique propre à exciter le cour
roux, « la jalousie » de Dieu); II Par., xxxm, 7 (pésél 
has-sémél, xb yXo-jcTov xai xb -/mveuxôv, sculptile et confla- 
tilé), 15 (has-sémél seul, xb y),u7txôv, simulacrum).

20° ’Oséb, sitÿ, Is., x l v i i i ,  5; Ps. cxxxix (cxxxvm)

24, et âfabbim  (peut-être au singulier éséb, Jer., x x i i ,  
28) viennent d’une racine, 'àçab, qui signifie « façonner, 
travailler et souffrir ». Le sens de 'âsabbhn peut donc 
être « objets fabriqués », tels que les statues des faux 
dieux, ou mieux « souffrances », c’est-à-dire causes de 
douleurs pour ceux qui les honorent. Ce sens est bien 
celui de Ps. cxxxix (c x x x v iii), 24 (dérék 'oséb, « le chemin 
de la douleur, la voie de l’idolâtrie »). Cf. Ps. xvi (xv), 4, 
où les interprètes se partagent entre « idoles » et « dou
leur». Les équivalents du mot asabbim  sont assez divers
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dans la Vulgate et les Seplante. — 1. ErSoiXa, idola, I Reg., 
xxxi, 9; I Par., x, 9; Ose., iv, '17; vm, 4; xm , 2; xiv, 9; 
Mich., i, 7; Zach., xm, 2. — 2. E î8<o),a, simulacrci, Ps. 
cxv (cxiii), 4; cxxxv (cxxxiv), 15; Is.,x , 11. — 3. rXuTtxâ, 
sculplilia, Ps. cvi (cv), 36, 38. — 4. Ei'6w),«, sculptilia, 
II Par., xxiv, 18. —5. ©eoî, sculptilia, II Reg., v, 21. —
6 . rXuirTa, simulacra, Is., xlvi, 1.

21° Pésél, bos, de pâsal, « tailler, sculpter » le bois 
ou la pierre, est un nom qui désigne exclusivement les 
statues idolâtriques ; mais, par suite de l’usage fréquent, 
le sens étymologique s’efface peu à peu et pésél s’em
ploie pour toute idole, même en métal fondu. La traduc
tion ordinaire est yluitrov, sculptile, Lev., xxvi, 1 ; Deut., 
v, 8 ; xxvii, 15; Jud., xvii, 3, 4; xvm, 14, 17, 18, 20, 30; 
II Par., xxxm, 7; Ps. xcvn (xcvi), 7; Is., x lii, 17; 
xliv, 15, 17; xlviii, 5; Jer., x, 14; li , '17; Nah., i, 14; 
Hab., ii, 18. Mais il y a des traductions divergentes : 
1. rX'j7irov, idolum , Jud., xvm, 31; IV Reg.,xxi, 7; Is., 
xliv, 9,10 (yXûçovrEç). — 2. ’EIZmI o'j, sculptile, Exod., xx,
4. — 3. Et y. tov, sculptile, Is., X L , 19. — 4. Etxwv, sim u
lacruni, Is., x l,  20. Enfin la locution 'ês pislâm  est 
rendue par lignum  sculpturæ suæ, to IuXov yXogg.® 
aOrwv, Is., x lv ,  20, et l’expression pésél tem ûnâli, Deut., 
iv, 16, 23, 25, par YXvTrrbv ôpLotoogLœ, sculpta simililudo.

22" Pesîlîm, n>b>D3 , sans singulier, de la même racine 
pâsal, est deux fois nom propre, Jud., m, 19,26; Septanle: 
râ  yXuTiTà (Vulgate : locus idolorum) ; partout ailleurs il 
désigne les idoles sculptées dans le bois ou la pierre, comme 
pésél. Septante : yX-juri ; Vulgate : sculplilia, Deut., vu, 5 ; 
25; II Par., xxxiv, 4; Ps. l x x v i i i  (l x x v i i ), 58; Jer., v m , 19, 
L , 38; L l, 47, 52; Is., x l i i , 8 ; Mich., I , 7; v , 12. Variantes 
de traduction : 1. rx-jm-i, idola, Deut., x i i , 3; IV Reg.. 
x v i i , 41. — 2. EtStoXa, sculptilia, Is., xxx, 22. — 3. ’AyàX- 
jiaTa, sculptilia, Is., xxi, 9. — 4. EXuitrâ, simulacra, Is.,
x, 10; Ose., xi. 2. — 5. neptëtigta, simulacra, II Par., 
xxxiv, 3. — 6. rXv7iTdc, statuæ, II Par., xxxm, 19. — 7. 
Ei'8(oXa, idola, II Par., xxxm, 22.

23° Sélém, nbx, veut dire « image », par extension 
« image vaine », produit de l’imagination. Il n’est employé 
en hébreu au sens d’idole que dans Num., xxxm, 52; 
IV Reg., xi, 18; II Par., xxm, 17; Am,, v, 26; Ezech., 
vu, 20. La Vulgate traduit en général im ago, les Seplante, 
e’ocmv; mais voir les passages cités. Ce mot désigne éga
lement, dans la partie araméenne de Daniel, la statue que 
Nabuchodonosor vit en songe et la statue d’or qu’il vou
lait faire adorer. Dan., n , 31, 32, 34, 38; m , 1 ,2 ,3 , 5, 7. 
10, -12, 14, 15, 18, 19.

24“ Sir, n>x, de la racine sur, signifie « forme », Ps. 
x l i x  (x l v i i i ), 15 (ketîb), mais dans Is., x l v , 16, le sens 
demande qu’on traduise fyârâSê fir îm  par « fabricants 
d’idoles ». Vulgate ; Fabricatores errorum.

,25° 8êdîm, dntf, que les Septante et la Vulgate tra
duisent par Satgôvta, dæmonia, Deut., x x x i i , 17; Ps. 
-cvi (cv), 37, désigne bien réellement les idoles ou plu
tôt une espèce d’idoles difficile à déterminer. En araméen, 
sêda' veut dire « démon »; en assyrien, le sêdu est un 
démon à forme de taureau. Cf. Frd. Delitzsch, Wo lag 
das Parodies, p. 153-154; Schrader, Keilinschr. und A. 
T., 2" édit., 1883, p. 160.

26" Siqqûs, yipst, « abomination » toujours au sens 
religieux, assez rare au singulier (sept fois), est dit 
d’Astarthé, IV lleg., xxm, 13; de Moloch, III Reg., xi,
5, 7; de Melchom, IV Reg., xxm, 13; de Chamos, III Reg.,
xi, 7 ; de l’abomination de la désolation introduite dans 
le Temple. Dan., xi, 31; x i i , 11. Au pluriel, siqqûfim  
désigne toujours les idoles, excepté Nah., m, 6, « souil
lures; » Zach., ix, 7, « mets offerts aux idoles; »0se.,ix , 
10, idolâtres; Septante : iêSeXuyprévôt ; Vulgate : abomi- 
nabiles. C’était le terme le plus en usage vers le temps 
de la captivité, à partir de Jérémie et d’Ézéchiel. Les 
versions traduisent de manière très diverse : 1. BSs),ôy-

gaTa, abominaliones, Deut., xxix, 16; Is., l x v i , 3; Jer., 
x i i i , 27, Ezech., xx, 8 ; Dan., ix, 27; Nah., m, 6 ; Zach., 
IX , 7; sing. : Dan., xi, 31; X II, 11. — 2. npo<ro)(6i<7fi.aTa; 
abominaliones, IV Reg., x x i i i , 24; Ezech., xxxvii, 23, 
sing. : IV Reg., xxm, 13. — 3. BSebé-ffiaTa, offensiones, 
Ezech., xi, 18; xx, 7. — 4. IIpo<7O"/0i'<7[i.ara, offensiones, 
Ezech., v, 11. — 5. B8eXû-f[i.aTa, offendicula, Ezech., xi, 
21; xx, 30; Jer., iv, 1, vu, 30. — 6. IIpo<7oyjlicr(i.aTa, 
simulacra, Ezech., vii, 20. — 7. BScXéygaTa, 'idola, II 
Par., xv, 8 ; Jer., xvi, 18; sing. : III Reg., x i,5 ; IV Reg., 
x x i i i , 13. —8 . MictugaTa, idola, Jer., x x x i i , 34. — 9. EïScû- 
Xov, idolum, III Reg., xi, 7 (bis).

27“ Tabnît, r>MB, Deut., iv, 16-18, désigne les images 
d’êtres vivants que la Loi interdit de faire en vue de leur 
rendre un culte; Septante : ogoi'ioga; Vulgate : sim ili
ludo, le veau d’or, Ps. cvi (cv), 20, la statue humaine 
dont Isaïe décrit la fabrication, Is., x l i v , 13, Septante : 
gopçïj, imago; enfin les images qu’Ézéchiel aperçut en 
vision dans le temple de Jérusalem. Ezech., vm, 10. 
Comme on le voit, tabnif ne signifie « idole » qu’en 
vertu du contexte.

28“ Temûnâh, mr.nn, « image; » même remarque que 
pour le précédent. Exod., xx, 4; Deut., iv, 16,23, 25; v, 8.

29" Tô'êbâh, ro rin , « abomination, chose détestable. » 
Deut., vu, 26 : « Tu n ’introduiras aucune idole, tô'êbâh, 
dans ta demeure, » Vulgate : Nec inférés quidquam ex 
idolo. Ce mot se dit très souvent des choses qui ont 
quelque rapportaux idoles, sans qu’il soit toujours pos
sible de décider s’il s’agit du culte des idoles ou des 
idoles elles-mêmes. Le sens d’idoles apparaît clairement 
dans les passages suivants ; Deut., x x v i i , 15; IV Reg., 
xxm, 13 (Melchom, tô'êbâh des Ammonites); Is., x l i v , 
19; Jer., xvi, 18; Ezech., vu, 20; xi, 21; xvi, 36. La 
Vulgate le traduit dans ces passages par abominatio 
(sauf Is., x l i v , 19, idolum); las Septante, par pSel.ûypiaTa 
ou par ’avopia. i

30° Terafîm, a»snn, figures humaines, servant d’amu
lettes ou regardées comme des dieux pénates. La Vul
gate tantôt conserve theraplnm , Ose., m , 4; Jud., xvm, 
17, tantôt le rend par idola, Gen., xxxi, 19, 32, 34; Jud., 
xvm, 18, tantôt unit les deux traductions, Jud., x v i i , 
5; Fecit Ephod et Théraphim , id  estvestem  sacerdota- 
lem  et idola. Les Septante ont ziStoXa, Gen., xxxi, 19, 
34; SvjXa, Ose., m , 4; 8epacpîv, Jud., x v i i , 5; xvm, 18.

III. L i s t e  d e s  i d o l e s  e t  f a u s s e s  d i v i n i t é s  m e n t i o n 
n é e s  d a n s  l ’É c r i t u r e .

1° Adadremmon, Zach., x i j , 11, ville portant un nom 
divin qui résulte, par syncrétisme, de l’identification du 
dieu syrien Adad ou Hadad avec le dieu assyrien Rimmôn 
ou Rammanu. Adad entre en composition dans Bénadad, 
III Reg., xv, etc., et Adadézer, II Reg., vm, lu aussi 
Adarézcr. Voir A d a d r e m m o n , t. i, col. 167-170; A d a r é z e r , 
t. i, col. 211-213.

2» Adonis, Ezech., vm , 14. C’est ainsi que la Vulgate 
traduit le nom de Thammuz. Le nom d’Adonis fut em
prunté parles Grecs aux Phéniciens, chez lesquels Adon 
voulait dire « seigneur » et pouvait s’appliquer à tous 
les dieux, mais parait néanmoins avoir désigné un dieu 
spécial. Cf. Baethgen, Beitràge, p. 42. On ne saurait 
dire s’il figure dans les noms théophores Adonisédech, 
Jos., x, 1, Adonibézec, Jud., i, 5, 6, 7, à titre  d’appellatif 
ou de nom propre.

3“ Adramélech, IV Reg.,xvn, 31, dieu de Sépharvaïm : 
« Adar est roi, » ou peut-être : « Adar est identique à 
Moloch. » Voir t. i, col. 238.

4" Asohérâh, objet idolûtrique et de plus idole, sem
blable à Astarthé ou identique avec elle, ayant ses pro
phètes, tout comme Baal, III lleg., xvm, 19, et intime
ment unie à ce dernier, IV Reg., xxm, 4. Voir t. i, col. 
1073-1075.

5“ Amon ou Ammon, dieu de Thèbes, en Égypte, Jer., 
x l v i , 25 (hébreu). Cf. Nah., I I I ,  8  (hébreu, o ùN ô” Am ôn
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signifie « la ville d’Amon », Tlièbes). La Vulgate traduit 
dans les deux textes Nô’ par A lexandria, et prend ’Am ôn  
pour un nom commun : lum ultus, Jer., x l v i , 25; po- 
puli, Nah., i i i , 8. Voir t. i, col. 486-488.

6° Anamélech, IV Reg., xvn, 31, autre dieu de Sé- 
pharvaïm : « Anou est roi, » ou bien : « Anou est le 
même que Moloch. » Voir t. i, col. 536.

7° Artémis, Act., x ix ,24, 27, 28,34, 35, nom grec de la 
Diane d’Éphèse. Voir D i a n e , t. i i , col. 1045.

8» Asima, IV Reg., x v i i , 30, divinité importée en Sa
marie par les habitants d’Émath. Voir 1.1, col. 1097.

9° Assur paraît assez souvent dans les Saints Livres, 
mais il y désigne une contrée ou un peuple et non une 
divinité, excepté peut-être dans la locution « terre d’As
sur ». Is., v i i ,  18; Mich., v, 6. Il entre aussi comme élé
ment dans les noms théophores : Asarhaddon, IV Reg., 
xix, 37, ou Asor Haddan, I Esd., IV, 2 (Asur-ah-iddin, « As
sur donne un frère »).

10» Astarthé, la Vénus phénicienne, la compagne in
séparable de Baal, III Reg., xi, 5, 33, etc. Son nom hé
breu 'Astoret s’emploie ordinairement au pluriel, ’Astâ- 
r ô p , ppur exprimer ses modifications et localisations di
verses. Divinité masculine dans l’Arabie du sud sous le 
nom de 'Athtar, elle prend le sexe féminin en Assyrie 
(Istar) et en Syrie. Le nom delà ville de Basan, Astaroth, 
Deut., i, 4, ou Astarothcarnaim (Astarthé aux deux cornes 
=  au croissant), Gen., xiv, 5, doit être’considéré comme 
théophore. Cf. Baethgen, Beitrâge, p. 31-36. Voir t. i, 
col. 1180.

11 °  Atargatis, déesse syrienne, appelée aussi quelque
fois Dercéto, avait un temple à Carnion : àTocpyaveîov. 
II Mach., x i i , 2 6  (texte grec). Cf. I Mach., v, 4 3 . Voir 1 . 1, 
col. 1 1 9 9 -1 2 0 3 .

12» Baal, le grand dieu des Chananéens, recevait des 
appellations variées suivant ses attributions et les lieux 
où il était spécialement honoré. On distinguait Baalbé- 
rith, Jud., vm, 33; ix, 4, « le Baal de l’alliance » à Si- 
ehem; Baalgad, Jos., xi, 17; x i i ,  7; xm , 5; Baalhasor, 
II Reg., xm, 23; Baal Hamon, Cant., vm, 11 ; Baal Her- 
mon, Jud., i i i ,  3; IP ar., v, 23; Baalméon, Num., xxxii, 
37, ou Béelméon, I Par., v, 8 ; Ezech., xxv, 9; Baalpha- 
rasim, II Reg., v, 20; I Par., xiv, 11 ; Baalsalisa, IV Reg., 
iv, 42; Baalthamar, Jud., xx, 33; Béelphégor, Num., 
xxv,3,5, « le Baal du mont Phégor; » Béelséphon,Exod., 
xiv, 2, 9 ; Num., xxxm, 7; Béelzébub, IV Reg., i, 2, 3, 
6 , 16, « le Baal des mouches, » c’est-à-dire celui qui les 
chasse, averruncus m uscarum , Zeùç ’ATtôpauo; (Pausa- 
nias, V, xiv, 2), ou bien : celui à qui les mouches sont 
consacrées (Baethgen, Beitrâge, p. 25). Voir t. I, col. 
1315-1321,1336-1343. L’ensemble de ces dieux était dé
signé par le pluriel B e'dlim , comme les diverses Astar- 
thés par le pluriel 'Astdrôt. Servir les Baalim et les As
taroth, I Reg., XII, 10, etc., c’était adorer les dieux de 
Chanaan.

13° Eacchus, Aiôvjo-oç, fut un moment honoré à 
Jérusalem par ordre d’Antiochus. II Mach., vi, 7; xiv,
33. Voir t. I, col. 1374.

14° Bel, forme dialectale du nom de Baal et ancien
nement la principale divinité de Babylone, Is., x l v i , 1; 
Jer., L , 2; l i , 44; Bar., VI, 40, et treize fois dans Daniel, 
xiv. Hébreu : Bel; grec : Br,).. Voir t. i, col. 1556. Bel 
est le premier élément du nom du roi Baltassar. Voir t. i, 
col. 1420.

15° Chamos, dieu national de Moab, Num., xxi, 
29; Jud., xi, 24; III Reg., xi, 7, 33; IV Reg., xxm , 13; 
Jer., XL vm, 7, 13, 46. Voir t. il, col. 528.

16° Dagon, le dieu-poisson des Philistins. Jud., 
xvi, 23; I Reg., v, 2, 3, 4, 5, 7; I Par., x, 10 ; I Mach., 
x, 84; xi, 4. Voir t. il, col. 1204-1207.

17» Diane, dans la Vulgate, traduction d’Artémis, 
Act., xix, 24, 27, 28, 34, 35. Voir t. i i ,  col. 1405-1409.

18» Dioscures, Aiéuxoupoi, Act., xxvm, 11, Castor et 
Pollux (Vulgate : Castores). Voir t. ii, col. 342-343.

19° Étoiles, adorées à diverses époques sous le 
nom d’armée des cieux, de milice céleste, ?e&d’ has-sd- 
m aïm . Ce culte était expressément interdit par la Loi mo
saïque, Deut., iv, 19; xvn, 3; mais les prophètes et les 
livres historiques nous apprennent que la Loi fut souvent 
violée. Jer., vm, 2; xix, 13; Soph., i, 5; IV Reg., xvii,16; 
xxi, 3, 5; xxm , 4, 5. La Vulgate traduit m ilitia  cœli ou 
om nism ililia  cœli; les Septante: f ) a r p a x i à  t o ü  o ù p a v o ü .

20» Fortune, Is., i.xv, 11 : Qui ponilis Fortunæ  
m ensam. La Vulgate traduit ainsi le nom du dieu Gad, 
qui a le même sens.

21» Gad. Outre le texte d’Isaïe cité ci-dessus, Gad 
se trouve en composition dans des noms de lieux comme 
Migdal-Gad, Jos., xv, 37, et Baal-Gad, Jos., xi. 17 ; x i i ,  7; 
xm, 5, peut-être dans le nom de famille Benê'Azgâd, 
1 Esd., n, 12; II Esd., vu, 17. Baal-Gad résulte probable
ment de l’amalgame des deux dieux Baal et Gad. En tout 
cas, Gad était une divinité chananéenne. Voir col. 24-26.

22» Hercule, 'IlpaxXÿc, II Mach., iv, 19, 20. C’est le 
Melqart de Tyr. Voir col. 602.

23» Jupiter, Act., xiv, 12, 13 A ta ,  A i6ç; x ix ,35 : Jovis- 
que prolis, traduction inexacte de toü Siottetoü; =  de 
l’image tombée du ciel [An5ç]. Jupiter est encore men
tionné à propos du temple qu’Antiochus IV Épiphane fit 
ériger à Jérusalem en l’honneur de Jupiter Olympien 
(Zeùç ’OXüp.7tioç) et fie celui qu’il consacra sur le mont 
Garizim à Jupiter Hospitalier (Zsùj Esvioç). II Mach., 
vi, 2. De plus, il entre dans la composition du nom de 
mois macédonien AtouxopivOi'ou, II Mach.,xi, 21.

24» Lune. Son culte qui va de pair avec celui du 
soleil était spécialement défendu dans le Deutéronome, 
iv, 19; x v i i ,  3. Mais trop souvent les Juifs ne tinrent pas 
compte de cette défense. Jer., vm, 2; IV Reg., xxm, 5. 
Job se fait gloire d’avoir résisté à la fascination du so
leil et de la lune et de leur avoir refusé ses hommages, 
xxxi, 26-27.

25» Melchom, dieu national des Ammonites, IV Reg., 
xxm, 13, I Par., xx, 2; Jer., x l i x ,  1, 3; Am., i, 15; 
Soph., I, 5. Dans deux passages, III Reg., xi, 5, 33, la 
Vulgate transcrit par Moloch l’hébreu M ilkôm. Bien 
qu’apparentés et originairement identiques, les dieux 
Moloch et Melchom étaient traités comme distincts, l’un 
ayant son sanctuaire sur le mont des Oliviers. IV Reg., 
xxm, 13, et l’autre son autel dans la vallée de Hinnom. 
Cf. Baethgen, Beitrâge, p. 15. Cependant, III Reg., xi, 5, 
7, 33 (où l’hébreu a Moloch au ji'. 7, Melchom aux j’. 5 
et 33), semble les identifier complètement.

26» Meni, dieuinconnu nommé par Isaïe à côté de Gad. 
Is., l x v ,  11 : « Vous avez offert des libations à Meni. » 
Vulgate : E t libatis super eam (mensam). Peut-être le 
texte hébreu est-il corrompu. Les Septante traduisent : 
Kal 7i),ï]poüvTEç t?| 'T’jyr, y.épa'Tu.a), après avoir rendu 
Gad par Satgoviov. Cf. Riehm, Handwôrterbucli, 2e édit., 
1894, p. 994.

27° Mercure, Act., xiv, 12 ('EppL-îjç); Prov., xxvi, 8 : 
qui m ittit lapident in acervum Mercurii. Saint Jérôme 
en ajoutant Mercurii, qui ne répond à aucun mot hé
breu, semble suivre une tradition rabbinique. D’après 
les rabbins, en effet, on honorait Mercure en jetant une, 
nouvelle pierre dans le monceau (acervus) qui entou
rait sa statue informe. Cf. Maimonide, 'Abôddh zdrdh, 
édit. de Vossius, 1668, p. 36, et note p. 39.

28» Mérodach, le principal dieu de Babylone qui iinit 
par supplanter Bel, n’est nommé qu’une seule fois. Jer., 
L, 2. Mais il paraît dans le nom théophore ’Mérodach 
Baladan, « Mardouk donne un fils. » Is., xxxix, 1. Mar- 
douk est la planète Jupiter.

29» Moloch, Lev., xx, 3, 4, 5; III Reg., xi, 7; IV Reg., 
xxm, 10; Jer., x x x i i ,  35; Am., v, 26; Act., vu, 43; et de 
plus, dans la Vulgate, III Reg., xi, 5, 33. C’est le dieu 
phénicien Mélékou Milk, féminin Milkat, en composition 
Milk-Astart, Milk-Baal, Milk-Osir, autant de nouvelles 
divinités. On voit que les rabbins, en l’orthographiant
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Molek, lui ont donné par dérision les points-voyelles de 
bôséf, « honte. »

30° Nabo,Is., x l v i ,  1, dieu babylonien. Il est partie com
posante dans plusieurs noms théophores : Nabuchodo- 
nosor, Nabusezban, Nabuzardan. Jer., xxxix, 13, etc. On 
suppose, sans preuve, que la montagne et les deux villes 
appelées Nabo ou Nébo sont des noms théophores apoco- 
pés.Il s’ensuivrait que Nabo était honoré aussi chez les 
Moabites.

31° Nanée, div in ité  p ersan e . II M ach., i, 13, 15. Voir 
Antiochus IV É p ip h a n e , t. i, col. 693, et N anée . •

32° Nébahaz, dieu inconnu des Hévéens. IV Reg., 
x v i i ,  31.

33° Nergel, idole des Cuthéens. IV Reg., x v i i ,  30. Son 
nom se retrouve dans Nergalsar eser, Jer., xxxix, 3, 13, 
dont la Vulgate fait deux personnages : Neregel et 
Sereser. Nirgal, la planète Mars, semble avoir été repré
senté par les génies ailés à corps de lion, qu’on appelait 
aussi nirgallu.

34» Nesroch, dieu assyrien, encore inconnu, IV Reg., 
xix, 37; Is., x x x v i i ,  38, dans le temple duquel périt Sen- 
nacliérib, assassiné par ses lils.

35° Priape, dans la Vulgate, III Reg., xv, 13; II Par., 
xv, 16, traduit l’hébreu mifléçép. Ce mot désigne un 
objet idolàtrique, consacré à ’Asêrâh par Maacha, mère 
d’Asa, et détruit par ordre de ce dernier.

36° Reine du ciel, m elékét hassâmaïm. Jer., vu, 18; 
x l i v ,  17, 18, 19, 25. C’est sans doute Vénus, appelée 
Istar, Astarthé, et en Arabie Athtar. Les inscriptions 
assyriennes nous font connaître une déesse de l’Arabie 
septentrionale nommée A-tar-sa-ma-in, « Athtar du 
ciel, » qui rappelle la Reine du ciel; seulement l’Athtar 
arabe était une divinité masculine. Cf. Schrader, Kei- 
linschriften und A . T., 2° édit., p. 414.

37° Remmon, dieu assyrien, « Rammânu, » adoré aussi 
à Damas. IV Reg., v, 18. Tabremon, roi de Syrie, 111 Reg., 
n i, 18, Adadremmon, nom de ville, Zach., x i i ,  11, le 
contiennent comme élément composant.

38° Saturne. Cette planète, appelée en arabe kaiivân, 
en assyrien kaiwânu, est reconnue par certains com
mentateurs dans Am., v, 26, où l’hébreu actuel a kiyûn. 
Les Septante ont lu : 'Paiçiv(Act., v,43: ‘Pé[ji<pav,‘Pou.:pâv).

39° Satyre, se'irîm, «les velus, les boucs, » divinités 
probablement analogues aux faunes ou aux satyres, aux
quelles plusieurs Juifs sacrifièrent dans le désert. Lev., 
x v ii, 7 ;  II Par., x i,  15  (Vulgate : dæmonia; Septante : 
gàtaiot). Cf. Is., x m ,  21 (Septante : Saigévia; Vulgate : 
pilosi; x x x iv , 14).

40» Socothbenoth, IV Reg., xvii, 30, idole importée 
en Samarie par les émigrants de Babylone.

41° Soleil, IV Reg., xxm, 11; Deut., xvii, 3. 11 est fait 
mention expresse de son char et de ses chevaux.

42° Thammuz, Ezech., v m , 14, Vulgate : Adonis; 
Septante : ©ajxgoût;.

43° Tharthac, IV Reg.. xvii, 31, dieu des Hévéens.
44» Zodiaque (Signes du), IV7 Reg., xxm, 5, mazzâlôt, 

proprement « stations » du soleil ou de la lune.
Outre ces dieux, mentionnés comme tels dans l’Écriture, 

on trouve la trace de plusieurs autres engagés comme par
tie composante dans les noms théophores : par exemple 
le dieu-soleil égyptien Ra dans Putiphar, G en.,xxxix,l ; 
x l i , 45, 50; le dieu-lune assyrien Sindans Sennachérib, 
IV R eg.,xix,16, etc.; le Mars grec, Arès, dans Aréopage, 
"Apeio; mxYoç; Apollon dans Apollophanes, II Mach., x, 
37; Apollonius, I Mach., x, 74, etc. Mais ces rares ves
tiges sont le plus souvent trop incertains pour qu’il soit 
utile ou possible de les cataloguer ici sans discussion. 
Comment reconnaître sûrement la déesse assyrienne 
Anath, dans les vieux noms chananéens ou hébreux 
Anath (père de Samgar, Jud., i i i , 31), Bethanath, Jud., i, 
33, et Anathoth? Hérés est-il un dieu solaire, parce 
qu’il entre en composition dans har-liérés, Jud., i, 35? 
En général il convient de se défier des noms théophores.

surtout de ceux qu’on appelle noms théophores apoco- 
pés; ainsi, il n ’est nullement certain que dans Bethsa- 
mès, Ensémès, etc., le second élément soit le dieu-soleil 
Sèmes et que les noms de Samson ou Samsai, I Esd., 
vi, 8, soient dérivés de Semés divinisé.

IV. N a t u r e  d e s  id o l e s . — 1“ Dans l’Ancien Testa
m ent. — Les dieux figurés par les idoles sont dénués de 
toute réalité. Leur nom est « vanité » (’âvén, ’ëlîl, hébél),
« mensonge » (kezàbîm) et « néant » (lô’-yô'ilû; lô”êl, 
Deut., xxxn, 21). Les idoles sont inutiles, impuissantes, 
aveugles, sans parole, sans vie, sans mouvement. « Elles 
ont une bouche incapable de parler, des yeux qui ne 
voient pas, des oreilles qui n’entendent point, un nez 
qui ne sent point, des mains qui ne sauraient palper, 
des pieds impuissants à marcher, un gosier-privé de 
voix. » Ps. cxv (cxm), 5-7. Voir Is., x l v ,  20; x l v i ,  1, 2; 
l v i i ,  13; Jer., x, 5; Bar., vi, 25; Ps. cxxxv (cxxxiv), 
15-17; Sap., xv, 15, etc. Bien avant le faux prophète de 
la Mecque, la Bible donne en cent endroits la formule 
du monothéisme absolu : « Jéhovah est dieu et il n ’y en 
a point d’autre. » Deut., îv, 35, 39; x x x i i ,  39; Is., x l v ,  
5,18,22; I Reg., i i ,  2; I Par., x v i i ,  20, etc. Les idoles ne 
sont donc pas des dieux, puisque le vrai Dieu est unique. 
IVReg., xix, 18,19. Ce sont des «non-dieux ». Jer., v., 7 
(là’ ’ëlohîm) ; Deut., x x x i i ,  21 (là' ’êl), des images menson
gères, Hab., n, 18, qui ont l’air de représenter quelque 
chose et ne répondent à rien de réel. Cf. Am., Il, 4. 
Aucun texte de l’Ancien Testament n ’attribue aux 
idoles une nature divine. Lorsque Jephté, s’adressant 
au roi des Ammonites, appelle Chamos « son dieu », il se 
borne à faire un argument ad hom inem  et ne parle 
d’ailleurs qu’en son nom personnel. Quand Jérémie dit, 
x l v i i i ,  7 : « Chamos ira en captivité, ses princes et ses 
prêtres iront avec lui, » il entend par là l’image de Cha
mos qui existait réellement. De même Is., x l v i ,  1. Les 
auteurs sacrés parlent du Dieu des Hébreux, Exod., i i i ,  
18, etc., du Dieu d’Israël et des dieux des nations, sans 
reconnaître l’existence de plusieurs êtres divins, comme 
nous parlons du Dieu des chrétiens, du dieu des maho- 
métans et des dieux de la Grèce ou de Rome, sans cesser 
d’être monothéistes. Pour eux, « les dieux des nations ne 
sont pas des dieux, mais de la pierre et du bois, l’œuvre 
de la main des hommes. » Is., x x x v i i ,  19; IV Reg., xix, 
18. Mais, tout en niant la divinité des idoles, les écri
vains sacrés reconnaissent parfois que ce sont les démons 
qu’on adore sous ces emblèmes. Deut., x x x i i ,  17 : « Ils 
sacrifièrent aux sêdhn  (Sqptante : gatgovîoiç ; Vulgate : 
dæmonüs) et non pas à Dieu; » passage auquel saint 
Paul, I Cor., x, 20, semble faire allusion. Ps. evi (cv), 37 : 
« Ils ont immolé leurs fils et leurs filles aux Sêdîm  » 
(Septante : Saigovtoiç; Vulgate : dæmoniis); Baruch, 
îv, 7 (immolantes dæmoniis, Satgovioi;, et non Deo). 
Comparez aussi Ps. xcvi (xcv), 5. — Quant aux Juifs qui 
se livraient à l’idôlatrie, ils croyaient naturellement à 
l’existence et au pouvoir des faux dieux et des « ido
les », autrement ils ne les auraient pas adorés. Jer., x l i v ,  
17, 18; Ose., il, 7 (hébr. 5).

2° Dans le Nouveau Testament. — On trouve dans 
saint Paul deux assertions contradictoires en apparence. 
Tantôt l’Apôtre refuse aux idoles toute existence réelle, 
tantôt il les identifie avec les démons : ce sont deux 
points de vue différents, mais également vrais. Nous 
savons, dit-il, que l’idole .n’est rien au monde et qu’il 
n’y a qu’un seul Dieu, I Cor., vm, 4 : "Ou oùBsv elSw).ov 
èv jc6<Tgw. Les meilleurs commentateurs regardent 
eiC(i)/,ov comme le sujet, oùSèv comme l'attribut. Cornelv, 
Comment, in  I  Cor., p. 225. Il recommande néanmoins 
aux fidèles de s’abstenir des idolothyles (voir ce mot), 
parce que les païens offrent leurs sacrifices aux démons. 
1 Cor., x, 19-21. Cette même doctrine est enseignée 
dans l’Apocalypse, ix, 20. Les démons sont les auteurs 
du polythéisme, comme ils sont les inventeurs des héré
sies, comme ils sont les fauteurs de tout désordre et de
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toute erreur. Cf. I Tim., iv, 1 (doctrine des démons); 
Jac., m , 15 (sagesse démoniaque).

V. F o rm e  d e s  id o l e s . — Les plus anciennes idoles 
mentionnées dans l’Ecriture, les théraphim de l’époque 
patriarcale, Gen., xxxi, 34, étaient sans doute des sta
tuettes grossières ou figurines en hois, en émail ou en 
pâte de. verre, comme les tombeaux égyptiens en ren
ferment par milliers. Au temps des Hois, les théraphim 
avaient une forme humaine et devaient approcher de la 
grandeur naturelle. I Reg., xix, 13-16. Plus ancienne
ment ils servaient d’amulettes ou de parures. Les bijoux 
de ces temps reculés, qu’ils vinssent d’Égypte ou de 
Chaldée, ou qu’ils fussent fabriqués par les Phéniciens 
en vue de l’exportation, étaient très souvent des objets 
superstitieux et idolâtriques. C’est pourquoi Jacob en
terre sous le térébinthe de Sichem les pendants d’oreilles 
de ses serviteurs. Gen.,xxxv, 4. Aaron exige des apostats 
qui réclament le veau d’or le sacrifice de leurs pendants 
d’oreilles, soit pour les détourner de leur dessein, soit 
pour leur enlever des objets dangereux. Exod., x x x ii, 2-4. 
Voir, comme terme de comparaison, les parures égyp
tiennes ou chaldéennes, ornées d’idoles, dans Perrot et 
Chipiez, Histoire de l’art, t. i, 832-848 ; t. n, 764-775. 
L’époque des Juges se signale tristement par le culte des 
Baals et des Astarthés ou de leurs symboles, les ’âSêrôl 
et les ham m àntm . Mais ici nous sommes en pays connu, 
car l’emprunt des Juifs est direct, l’imitation servile; et 
les monuments phéniciens nous offrent la figure de 
ces deux divinités et de leurs emblèmes, adorés quelque
fois eux-mêmes comme des idoles. Voir A s c h é r a , t. i, 
col. 1074; As t a r t iié , t. i, col. 1181-1186; B a a l , t. i, col. 
1315-1320. Pour Baal-Hammon, voir Corp. Inscript, se- 
m it., part, i, t. i, p. 178, et planche xix; Perrot, Histoire 
de l’art, t. m , p. 73. A partir du vm e siècle, les prophètes 
nous fournissent de curieux et importants renseigne
ments sur la matière, la forme, la fabrication des idoles 
et sur les rites ordinaires de leur culte.

1° Matière. — On employait de préférence les mé
taux précieux, l’argent et l’or. Ps. cxv (cxm bis), 4; 
cxxxv, 15; Ose., vm, 4; Is., n , 20; x lv i ,  6. Jérémie, 
x, 9, mentionne spécialement l’argent martelé (meruq- 
qâ) de Tharsis et l’or d’Opliaz. Cependant les statues 
d’or ou d’argent massif devaient être assez rares ; d’ordi
naire on plaquait de lames d’or ou d’argent les images 
coulées en bronze. Jer., x, 4. Il n’est guère douteux 
que la statue d’or de soixante coudées, érigée par Na- 
buchodonosor, ne fût simplement plaquée d’or, peut- 
être seulement dorée, Dan., ni, 1, 5, 12; car on avait 
souvent recours à  ces procédés économiques. Is., x l ,  19; 
Bar., vi, 23,50. Le nom même d’une catégorie d’idoles 
foiésék, massêkdh, - / m v e u t ô v ,  conflatile) et le fait que le 
fondeur est signalé, Is., x l iv ,  10, prouvent qu’il y  avait 
aussi des statues en fonte : l’or et l’argent étaient 
travaillés de préférence au ciseau ou au marteau. Natu
rellement le peuple, ne pouvant aspirer à ce luxe, se 
contentait d’idoles de pierre ou de bois. IV Reg., xix, 
18; Is., x x x v ii ,  19. La pierre n ’est guère mentionnée 
que dans ces passages; mais le bois l’est plus souvent. 
Is., XL, 19; Jer., x, 3; Bar., vi, 50. Les bois incorrup
tibles ou résineux comme le cèdre, l’yeuse ((irzdh), le 
chêne, le pin (’ôrén) étaient préférés. I s . , x l i v ,  14. Pres
que tous ces matériaux sont nommés ensemble dans 
la Sagesse, xm, 10-11 : l’or, l’argent, la pierre, le 
bois.

2» Fabrication. — Sous le rapport des arts, les Juifs 
furent toujours tributaires de l’étranger. Les Phéniciens 
leur fournirent, à toutes les époques, des ouvriers experts 
« à travailler l’or, l’argent, l’airain, le fer, habiles à pré
parer les toiles pourpre, bleu-violet et écarlate ». Il Par., 
u , 6, 13. Les fabricants d’idoles durent venir, le plus 
souvent, du pays qui avait le monopole de ce genre 
d’ouvrages. C’est que fabriquer une idole était une opé
ration compliquée, s’il faut en juger par les descriptions

d'Isaïe. Quatre artisans semblent y prendre part : « Cha
cun aide son compagnon et lui dit : Courage! Le cise
leur (liârds) excite l’orfèvre (jôrèf), lebrunisseur (mal.ià- 
Uq pat lis, celui qui polit au marteau) excite le forgeron 
(hôlém pa ani, « celui qui bat l’enclume »), disant de la 
soudure : Elle est solide! » Is., x l i , 7. Les procédés de 
fabrication variaient selon la matière employée : « L’ou
vrier en fer ciselle le métal, il l ’amollit dans le brasier, 
il le façonne à coups de marteau; il y déploie toute la 
force de son bras; il souffre la faim et la soif jusqu’à 
défaillir. Le menuisier applique la règle (qâv), il des
sine l’image au crayon (èéréd), il la dégrossit au rabot 
(maqsu'ôt), il la mesure au compas (m ehûgâh). » 
Is., x l i v , 12-13. Les textes semblables, assez nombreux, 
ne nous apprennent rien de bien précis, parce que 
l’écrivain sacré se propose moins d’expliquer le procédé 
technique de l’opération que d’en montrer le ridicule. 
Is., XL, '19; x l v i , 6 ;  Ose., vm, 6 ;  Jer., x, 3-5; Sap., xm,
11-16; Bar., V I, 45-46. Ézéchiel le premier nous parle de 
peintures, mais aussi il nous transporte en Babylonie 
et nous présente « ces figures de Chaldéens peints au 
rouge d’ocre ('éâsar), les reins sanglés, la tète coiffée 
de larges tiares (serûhê tebûlim) », que les monuments 
cunéiformes nous ont rendues familières. Ezech., xxm, 
14, 15; cf. vm, 10; Sap., xm, 14.

3° Ornementation. — L’idole une fois prête, il fallait 
la décorer. Si elle était en bois ou en fonte, on l 'argen
tait ou on la dorait, Bar., VI, 23, 50 (ÇéXiva xat 7tep!/po<ra 
■/.ai TrepcâpY’jpa), par des procédés qui nous sont incon
nus; souvent aussi on la plaquait d’argent ou d’or. 
Jer., x, 4. Les statues étaient quelquefois habillées 
d’étoffes précieuses, Is., xxx, 22; Jer., x, 9; Bar., vi, 10-
11, 19, 32, et couronnées de tiares. Bar., vi, 8, 9; 
Ezech., x x i i i , 15. Enfin, après les avoir solidement fixées 
par des clous sur leur base ou leur piédestal, détail que 
les écrivains sacrés ne manquent pas de rappeler avec 
ironie, on les plaçait dans une niche ou un édicule faits à 
leur mesure. Is., x l i v , 13; Sap., xm, '15 (aix^ga). La 
hache, le glaive et le sceptre, dont les arme Jérémie 
dans son Épitre, Bar., vi, 13,14, sont des symboles assy
riens ou babyloniens. Cf. de Saulcy, Histoire de l’art 
judaïque, 2e édit., 1864, p. 330-335.

VI. R i t u e l  e t  c é r é m o n i e s  i d o l â t r i q u e s . — S’il est un 
fait dont tous les auteurs inspirés aient pleinement 
conscience, c’est bien le caractère étranger de l’idolâtrie 
en Israël. Les faux dieux sont importés du dehors ou, 
s’ils sont du pays, ils font partie des abominations de 
Chanaan dont la Terre Promise aurait dû être purgée. 
Déjà le. nom qu’ils reçoivent si souvent (soixante-cinq 
fois, surtout dans Jérémie et le Deutéronome) de « dieux 
autres » que Jéhovah, ’ëlôhîm ’âhêrim , renferme une 
allusion à leur origine étrangère. Cf. Buhl, Gesenius’ 
Hebrüisches Handwôrterbuch, 13eédit., 1899,p. 28. Mais 
cette provenance exotique est expressément marquée dans 
une foule d’autres passages. Les idoles sont « des étran
gers », zdrim , Jer., n , 25; m , 13; Deut., x x x i i , 16; « les 
dieux de l’étranger, » ’ëlôhê hannêkâr, Gen., xxxv, 2;
I Reg., vu, 3; Jer., v, 19, «les vanités de l’étranger, » hablè 
nêkâr, Jer., vm, 19, ou simplement «l’étranger, ce qui vient 
d’ailleurs '■),nêkdr, II Par., xiv, 2; II Esd., x i i , 30, ouenfin 
« les dieux des nations », dieux récents que les ancêtres 
n ’avaient point connus. Deut.,xxix,17 ; xxxn,17; Jud., i i ,
12, 19; Israël n’a point par suite de rituel idolâtrique spé
cial; les rites, les cérémonies, tout ce qui concerne le culte 
des idoles est emprunté au dehors, comme les idoles elles- 
mêmes. Le rituel est donc tour à tour chananéen, phé
nicien, égyptien, assyrien, suivant l’influence étrangère 
prédominante. Il faut seulement faire exception, dans 
une certaine mesure, pour le culte schismatique de 
Béthel et de Dan, où Jéroboam essaya de copier le rituel 
lévitique, ou de s’en éloigner le moins possible. Le succès 
de la concurrence qu’il se proposait de faire à Jérusalem 
l’exigeait. On doit surtout en dire autant du culte inau
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guré par Michas et transplanté à Laïs (Dan) par une 
colonie de Ilanites. Le soin qu’on eut de le confier au lévite 
Jonathan, descendant de Moïse, semble montrer qu’on 
entendait imiter le culte légitime de Silo. Du reste, le 
cul l e schismatique, mal protégé par un sacerdoce infi
dèle. ne tardait pas à dégénérer et, s’il n’était pas tout à 
fait idolàtrique au début, il le devenait bientôt par l’infil
tration continue des croyances et des cérémonies étran
gères. Sur l’éphod de Gédéon, Jud., v ii i ,  24 -27 , voir 
Gédéon , col. 149, et É p h o d ,  t. n , col. 1865.

Le choix d’une divinité entraîne, par le fait même, 
l’adoption d’un rituel correspondant, en harmonie avec 
la nature et l’histoire de cette divinité. C’était un dogme 
reçu de toute l’antiquité païenne que, pour plaire à un 
dieu, il fallait l’adorer comme il entendait l’être et em
brasser les rites prescrits par lqi, sans y changer un 
iota. Aussi, quand les déportés babyloniens veulent 
joindre à l’adoration de leurs idoles le culte de Jého
vah, ils font appel à un prêtre israélite qui soit au 
fait des cérémonies de la religion juive. IV Reg., xvn, 
25-28. Il y a des rites uniformes et immuables, parce 
qu’il sont dictés par l’instinct religieux, le même par
tout ; par exemple, les sacrifices et l’oblation de l’encens. 
On offrait de l’encens aux diverses formes de Baal, Ose., 
ii,13 (hébreu, 15); au serpent d’airain, IV Reg., xvm, 4; 
au veau d’or de Béthel, III Reg., X II, 33; aux divinités 
adorées par les femmes païennes de Salomon, III Reg., 
X I, 18; à  Moloch dans la vallée de Hinnom, II Par., 
x x v i i i ,  3; aux étoiles et aux signes du zodiaque, IV Reg., 
xm, 5; au dieu des Iduméens, II Par., xxv 14; à la sta
tue de Nabuchodonosor, Dan., il, 46, enfin sur tous les 
hauts-lieux, quel qu’en fût le titulaire. IV Reg., xn, 3; 
xiv, 4; xv, 4, 35; xv, 4, etc. Les libations ne semblent 
pas avoir eu un caractère plus spécial. On les offre à  la 
reine des cieux, Jer., x l i v ,  17, 18, 19, 25; au dieu Gad, 
Is., l x v ,  11; aux Baals, Jer., v i i ,  8, enfin à toutes les 
idoles en général. Jer., xi, 12; x x x i i ,  29; Ezech., xx, 
28, etc.

Là où l’emprunt est évident, C’est dans les rites parti
culiers à un peuple ou à un culte ; par exemple dans le 
baisement des idoles, IIIR eg.,xix, 18; Ose., xm, 2; dans 
les larmes qui accompagnaient le trépas périodique de 
Thammuz, Ezech., vm, 14; dans les processions où les 
statues des dieux étaient portées en triomphe. Am., v, 26. 
Malheureusement les détails de ce genre sont jetés en 
passant par les écrivains sacrés qui, sûrs d’être compris 
de leurs contemporains, se contentent le plus souvent 
d’une simple allusion. Quand les descriptions sont plus 
explicites, dans Jérémie, Baruch, Ézéchiel et Daniel, il 
est question de l’idolâtrie telle qu’elle se pratiquait à 
l’étranger, non telle que l’avaientadoptée les Juifs infidèles. 
Cf. Ezech., vm. Ce qu’on peut, dire en général, c’est que 
le culte de Baal et d’Astarthé, répandu surtout dans le 
royaume du nord, était un culte naturaliste, ami des 
bosquets, des collines et des fontaines, comportant un 
nombreux sacerdoce organisé en corporation; le culte de 
Moloch, plus en faveur dans le royaume de Juda et parti
culièrement à Jérusalem, était un culte sanguinaire, 
réclamant des holocaustes humains et l’épreuve du feu ; 
le culte des dieux de Damas, de Ninive et de Babylone 
était un culte utilitaire, où la politique avait la principale 
part; le culte des astres, où se trahit d’abord l’influence 
arabe, puis l'influence persane, est un culte en appa
rence moins abject et plus épuré, mais qui en réalité ouvre 
la porte aux plus grossières superstitions. D’ailleurs, 
dans tous ces cultes, la prostitution sacrée est érigée en 
dogme, les prostitués des deux sexes font partie inté
grante du personnel du temple, et lorsque les prophètes, 
dans leurs virulentes diatribes, associent la fornication 
à l’idolâtrie, on doute souvent s’ils prennent le mot 
« fornication » dans son sens propre et usuel, ou s’ils 
entendent par là l’apostasie et l’infidélité au Dieu 
d’Israël : tant la dissolution des mœurs, sous couleur de

piété, était naturelle aux religions païennes, et tant le 
démon sait profiter des pires instincts de la nature 
humaine pour l’entraîner à l’idolâtrie qui est son œuvre!

F .  P r a t .
1DOLOTHYTE (*!5<o>. «0UTOV, idolothytum), mot 

biblique et ecclésiastique qui désigne, ainsi que l’indique 
l’étymologie, sîSwXov, « gdole, » et 6ôw, « immoler, » 
des viandes qui avaient été offertes en sacrifice aux 
idoles. Le concile de Jérusalem déclara que les chrétiens 
devaient s’en abstenir. Act., xv, 20,29; xxi, 25. Saint Paul, 
écrivant aux Corinthiens, leur fait rem arquer que les 
idolothytes ne souillent pas par eux-mêmes, parce que 
les idoles ne sont rien, mais qu’il faut se priver de les 
manger pour ne pas scandaliser ses frères. I Cor., vm, 
1-13; x, 19, 28. Saint Jean, dans l’Apocalypse, n , 14, 20, 
blâme « l’ange », c’est-à-dire l’évêque de Pergame et celui 
de Thyatire, parce qu’ils ont laissé enseigner qu’on pou
vait manger les viandes offertes aux faux dieux. — La 
Vulgate a conservé le mot grec idolothytum, I Cor., vm, 
7,10; Apoc., ii,20; elle a traduit et8w7o0ûtov de l’original 
par contaminationes simulachrorum, dans Act., xv, 20; 
par im m olata  simulachrorum , dans Act., xv, 29; par 

'idolis im m olatum , dans Act., xxi, 25; I Cor., x, 19, 28; 
par quæ idolis im m olantur, dans I Cor., vm , 4, et par 
quæ idolis sacrificantur, dans I Cor., vm, 1; elle l’a 
omis, Apoc., i i ,  14.

DDOX (Sept ante : ” □?), fils de Joseph et père de 
Mérari qui fut le père de Judith. Judith, vm, 1.

iOUM ÉE (hébreu : ’E dôm ;  Septante : ’ESmg.; ’ISou- 
[i.xta), contrée habitée par les descendants d’Ésaü ou 
Édom, située au sud et au sud-est de la Palestine.

I. N om. — Le no m  h é b re u  e s t in v a riab lem en t ’Ëdôm, 
que les S ep tan te  re n d e n t tan tô t p a r  ’ESwjj., tan tô t p a r  la

33?

A P tsJ tryv g re  M

171. — C arte  d ld u m é e .

forme grecque ’lô o 'j jx a ta .  Le même mot représente ainsi 
le surnom du patriarche, celui de ses descendants et celui 
du pays qu’ils habitèrent. 11 signifie « roux, rouge ». Cf. 
Gen., x x v , 30, et voir É s a ü ,  t. n ,  col. 1910. Appliqué à  la
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région qui servit de demeure principale aux Édomites, 
c’est-à-dire au massif montagneux compris entre la mer 
Morte et le golfe Élanitique, il se rattacherait, selon cer
tains auteurs, à la couleur du grès et des roches volca
niques, dont le ton foncé contraste avec la blancheur 
du calcaire environnant. Cette explication ne peut 
s’étendre à tout l’ensemble du pays d’Édom. Suivant ses 
différents aspects, ce dernier est appelé èddéh, « les 
champs p im idèar, «le désert, » plus communément ’érés 
’É d ô m ,  « la terre d’Édom. » Cf. Gen., x x x i i ,  3; xxxvi, 16, 
21 -Jud. v, 4; IV Reg., m, 8. On trouve aussi dans le lan
gage prophétique : har'Ê sâv , « la montagne d’Ésaii. » 
Abd., 8, 9, 19. La première contrée occupée par les Idu- 
méens fut « la montagne de Séir », har S e ir . Gen., 
xxxvi 8. L’hébreu DitN, ’Édôm, est exactement trans
crit sur les monuments égyptiens par les signes sui

vants : * , 'A-du-ma. Cf. W. Max 
Müller Asien und Europa nach altâgyptischen 
Denkmàlern, Leipzig, 1893, p. 135. Les inscriptions 
assyriennes le reproduisent également sous la forme : 
t= |||c=  Et;?] = = -||| ^ E | |f  |f ,  U -du-um -m a-ai. Cf. 
Prisme de Taylor ou cylindre C de Sennachérib, col. ii, 
li<me 54; Frd. Delitzsch, Assyrische Lesestücke, 2e édit., 
Leipzig, 1878, p. 101. On rencontre ailleurs U-du-nm, 
U-du-mi. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das 
A lte Testament, Giessen, 1883, p. 149.

II. S i t u a t i o n  e t  l i m i t e s . — S’il est sur que l’Id-umée 
se trouvait au sud de la Palestine, il n’en est pas moins 
extrêmement difficile d’en déterminer les frontières 
d’une manière positive. Comme les anciens peuples de 
ces contrées, les descendants d Édom ne se hxèrent que 
lentement. D’autre part, leur territoire prit à la fin un 
développement qu’il était loin d’avoir au début. Nous 
distinguerons donc deux parties dans l’histoire de son 
extension géographique, 1 une avant, 1 autre après la cap
tivité de Babylone. Voir la carte, fig. 171. -  1» En quit
tant le pays de Chanaan, Ésaü vint s’établir dans la mon
tagne de Séir, déjà occupée par les Horréens. Gen., xiv, 
6 ; xxxvi, 8 ; Deut., il, 5, etc. Mais où se trouvait-elle? Jus
qu’ici on l’a identifiée avec le Djébel esch-Schera, chaîne 
allongée qui suit la direction de l’Arabah, entre la mer 
Morte et le golfe Élanitique, et au sein de laquelle est 
enfermée la "fameuse ville de Pétra. L’identification ce
pendant n’est pas certaine. Voir S é i r . On aurait tort, 
-en tout cas, de confiner là les Édomites. Avant d’esca
lader ces hauteurs, ils durent parcourir les plateaux si
tués entre la Judée et le massif du Sinaï. Les docu
ments égyptiens nous montrent, vers 1300, les A-du-ma, 
tribu des Schasu comme les Sa-ïra , passer la fron
tière pour aller faire paitre leurs troupeaux sur la terre 
des pharaons. Ce n’était donc pas l’incursion d’une tribu 
éloignée, mais d’un peuple nomade \oisin de 1 Égypte. 
Prenons, du reste, les quelques indications de l’Ecri
ture, et nous pourrons nous faire une idée plus ou moins 
■exacte du territoire iduméen. 11 avait pour limite au nord 
la tribu de Juda. Jos., xv, 1, 21. Or celle-ci dessinait, 
-dans sa frontière méridionale, une ligne courbe partant 
de l’extrémité delà mer Morte pour aboutira la Méditer
ranée, après avoir atteint Cadèsbarné comme son point 
central le plus éloigné. Jos., xv, 2-4. Nous savons par 
ailleurs, Num., xx, '16, que Cadès, généralement recon
nue aujourd’hui dans 'A ïn Qadis, était sur la frontière 
d ’Édom. Nous lisons enfin, Num., xxxiv, 3, que le 
désert de Sin, situé au nord du désert de Pharan, c’est- 
à-dire du Bddiet et-Tih actuel, avoisinaitl’Idumée. Nous 
pouvons donc conclure qu’au moins primitivement le 
pays d’Édom ne se bornait pas au Djébel esch-Schéra, 
mais comprenait une partie de la région située à 1 occi
dent de i’Arabah. Jusqu’où s’étendait-il au nord-est? Il est 
difficile de le savoir au juste. Plusieurs de ses villes 
s’en vont assez loin sur les confins de Moab. D’après

Josèphe, A nt. jud ., I, I, 2, une de ses contrées s’appelait 
r] roëoXtTtç, « la Gobolitide. » Eusèbe et saint Jérôme, 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 125, 149, 155 
241, etc., font de la Gébalène l’équivalent de l’Idumée, 
ou tout au moins d’un district des environs de Pétra. 
Or le nom de Djébdl demeure encore attaché aujour
d’hui au prolongement septentrional du mont Schera, 
au sud de Kérak, entre l’ouadi El-Ahsy et l’ouadi El- 
Ghuuéir. Voir G é b a i, 2, col. 141. Borné à l’est par le 
désert d’Arabie, Édom comprenait au sud les villes 
d’Élath et d’Asiongaber, à la pointe septentrionale du 
golfe d’Akabah. III Reg., ix, 26; II Par., vm, 17.

2° Après la captivité, c’est-à-dire à l’époque des 
Machabées, pendant la période gréco-romaine, le mot 
Idumée a une bien plus grande extension que l’Edom 
biblique. Il s’applique également à une bonne partie de 
la Judée méridionale, qui, demeurée sans maîtres au 
moment de la captivité, fut envahie par une émigration 
considérable de la population édomite. Iîethsura (aujour
d’hui Beit Sûr), qui n’est qu’à vingt-sept kilomètres sud 
de Jérusalem, était la forteresse frontière entre les Juifs 
et les lduméens. I Mach., îv, 61. Hébron appartenait de 
même à ces derniers. I Mach., v, 65. L’Acrabathane, 
c’est-à-dire le district où se trouve la montée d’Acrabim, 
au sud-ouest de la m er Morte, faisait partie de l’Idumée. 
I Mach., v, 3. Adora (actuellement Dura) et Marissa 
(Khirbet Mer'asch), à l’ouest d’Hébron, étaient, d’après 
Josèphe, Ant. jud ., XII, viii, 6 ; XIII, ix , l ,  des cités idu- 
méennes. La limite septentrionale du pays pourrait 
ainsi être marquée par une ligne droite partant d’Asca- 
lon, passant par Beit-D jibrîn, l’ancienne Éleuthéropo- 
lis, puis se dirigeant vers l’est par les collines qui sont 
au-dessus d’Hébron. Cf. Reland, Palæstina, Utrecht, 
1714, t. i, p. 66-73.

III. V il l e s  p r i n c i p a l e s  e t  a s p e c t  g é n é r a l  n u  p a y s . 
— 1° La Bible ne cite qu’une dizaine de villes de l’an
cien territoire édomite, et encore plus de la moitié sont- 
elles restées jusqu’à nos jours complètement inconnues. 
Ce sont : Ailath ou Etath, 111 Reg., ix, 26; IV Reg., 
xvi, 6 ; II Par., vm, 17; Asiongaber, sa voisine, sur le 
bord de la mer Rouge, Deut., n , 8 ; III Reg., ix, 26; 
Avith, Gen., xxxvi, 35; Bosra, Gen., xxxvi, 33; Is., 
xxxiv, 6, aujourd’hui El-Buséiréh, au sud-est de la mer 
Morte (voir B o s r a  1, t. i, col. 1859); Dénaba, Gen., 
xxxvi, 32; Masréca, Gen., xxxvi, 36; Phunon, Num., 
xxxm, 42, retrouvée ces derniers temps sous le nom de 
Khirbet Fendn, jusque dans l’Arabah, sur les pre
mières pentes orientales de la vallée; Phau, Gen., 
xxxvi, 38; Rohobotli (hébreu : Befiôbôt han-nâhàr; 
Septante : PowêwO r, næpà itorapév ; Vulgate : fluviits 
Bohobolh), Gen., xxxvi, 37; Séla' ou Pétra, IV Reg., 
xiv, 7; Thérnan, Gen., xxxvi, 34; Jer., x l i x ,  7. Toutes 
ces cités appartiennent au pays d’Édom proprement dit, 
c’est-à-dire au sud et à l’est de l’Arabah. Mais, à part les 
merveilles de Pétra, il n ’en reste plus rien. Le temps et 
les révolutions ont tout effacé. Ainsi s’est réalisée la pro
phétie de Jérémie annonçant que les villes d’Idumée 
deviendraient des solitudes éternelles, que le voyageur 
qui traverserait le pays y serait dans la stupeur et 
sifflerait sur toutes ses plaies. Jer., x l i x ,  13, 17.

2» Le pays d’Édom dans son ensemble, c’est-à-dire 
en le considérant depuis les origines de la nation jusque 
vers l’époque de la captivité, s’étend aux deux côtés de 
l’Arabah. A l’ouest, c’est un vaste plateau calcaire, pro
longement des terrasses de Judée, et dominant de cinq 
ou six cents mètres la profonde dépression qui s’allonge 
entre la mer Morte et le golfe d’Akabah. Il offre une 
suite de plaines ondulées, pierreuses, coupées par des 
torrents à sec la plus grande partie de l’année, et au- 
dessus desquelles s’élève un massif montagneux com
prenant le Djébel el-Maqrâh, le Djébel-Muéiléh, leDjé- 
bel-Schéraïf, le Djébel A rd ïf, etc. A peine y rencontre- 
t-on de rares villages dans les ^cantons où des sources
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permanentes, à défaut de rivières, permettent un peu 
de culture. C’est le désert dans sa pauvreté, domaine 
d’un petit nombre de tribus pastorales, là où ne règne 
pas une complète nudité. A l’est, se dresse une chaîné de 
montagnes granitiques, sillonnée de nombreux ravins 
que la saison des pluies transforme en fougueux tor
rents. Elle est très allongée; sa largeur ne dépasse 
guère trente-cinq kilomètres, et son point le plus élevé, 
le Djébel Harûn, est .à 1328 mètres au-dessus du niveau 
de la mer. C’est de ce sommet, qui en forme le centre, 
quion peut le mieux se faire une idée du massif tout 
entier. Voir H o r  (Mo n t ), col. 747. D’innombrables cre
vasses constituent les gorges étroites, les cavernes, qui 
offraient à Édom ces retraites cachées dont parle Jéré
mie, x l ix , 10, 16. Au fond d’une de ces gorges les plus 
sauvages, est renfermée Pétra, si intéressante à visiter. 
Voir P é t r a . C'est la force de ses citadelles bâties sur les 
rochers et de ses refuges inaccessibles qui faisait l’or
gueil d’Édom. Malgré cela, Dieu lui annonçait ainsi sa 
ruine prochaine par la bouche du prophète Abdias, 3-6, 
qui dépeint si énergiquement le caractère même du pays :

L ’orgueil de ton cœ u r t ’a  trom pé,
Toi qu i, d em eu ran t d an s  le s  fen tes  d e s  ro ch ers ,
A yan t pour hab ita tio n  le s  lieux  élevés,
D is en  ton  cœ u r : Qui m e  fe ra  to m b er à  te r r e ?
Q uand tu  t’é lèv era is  com m e l’aigle,
Q uand  tu  p lace ra is  ton  n id  p arm i le s  a s tre s ,
J e  t ’en  fe ra is  descen d re , d it Jéh o v ah .

Outre les courants temporaires, la chaîne d’Édom a 
des sources nombreuses, qui entretiennent dans beau
coup de vallées une fraîcheur permanente, et y per
mettent un peu de culture. Le nom de Palæstina salu- 
taris qui, au temps du bas-empire, fut appliqué à cette 
région, exprime bien sa nature par rapport aux déserts 
environnants. Le plateau qui s’étend à l’est se perd peu 
à peu dans les steppes de l’Arabie. Quelques rares 
endroits de cette contrée, aujourd’hui si complètement 
en dehors du monde civilisé, gardent encore les traces 
d’un passé bien différent. Il fut un temps où le com
merce entretenait le mouvement et la vie au milieu de 
ces solitudes. Rome y porta son génie grandiose et pra
tique. Elle y ouvrit des routes, dont on retrouve encore 
les vestiges. Elle y construisit des villes, ou embellit 
celles qui avaient été fondées de toute antiquité. Elle 
éleva des monuments qui excitent encore l’admiration 
du voyageur. — Pour la partie septentrionale de l’Idumée 
au temps des Machabées, voir J u d é e .  Voir aussi A ra b a h ,  
t. I, col. 820. — Cf. J. L. Burckhardt, Travels in  Syria  
and the Holy Land, Londres, 1822, p. 403-456 ; Robinson, 
Biblical Researclies in  Palestine, Londres, 1856, t. Il, 
p. 117-156; E. II. Palmer, The desert o f the Exodus, 
Cambridge, 1871, t. n , p. 428-447; E. Hull, Mount Seir , 
Londres, 1889, p. 85-96; Id., Memoir on the Geology 
and Geography of Arabia Petræa, Londres, 1889, avec 
une carte géologique. — Pour l’histoire de l’Idumée, 
v o ir  Id u m é e n s . A. L e g e n d r e .

IDUM ÉENS (hébreu : 'Édom, Gen., xxxvi, 43; IV 
Reg., v i ii , 21; Ps. l x x x ii (hébreu, l x x x iii), 7;_ethni- 
que, 'Adôniî, Deut., xxm, 7; avec l’article, hâ’-Âdômî,
I Reg., xxi, 7, 9, 18, 22; III Reg., xi, 14; Ps. l i  (hé
breu, l i i ) ,  titre; au pluriel, masculin, Adcmiîm, II Par., 
xxv, 14 ; xxvm, 17; féminin, ’Adàm iyyàt, III Reg., xi, 1 ; 
Septante : ’ESoig, Gen., xxxvi, 43; IV Reg., vm, 21; 
’lS o u g a ïo ç ,  Deut., xxm, 7; III Reg., xi, 1,14,17; IV Reg., 
xvi, 6 ;  II Par., xxvm, 17; Ps. l i ,  titre; l x x x i i ,  7 ;
II Mach., x , 16; ’Igouga:«, II Par., xxv, 14; à 2upo;, 
appliqué à ûoëg, I Reg., xxi, 7, 9, 18, 22, par suite de 
la lecture ’A ram m î, au lieude ’A dôm i; Vulgate: Idu- 
mæus), descendants d’Ésaü ou Édom et habitant le pays au
quel il donna son nom. Gen., xxxvi, 43. Ils sont aussi appe
lés banë ’Êsdv, «fils d’Ésaü. » Deut., ii, 4. Voir Idumée.

I. H is t o ir e . — L’histoire des Iduméens peut se divi-

DICT. DE LA B IB L E .

ser en trois périodes : 1 ° depuis l’origine de la nation 
jusqu’à l’établissement de la royauté en Israël; 2° de la 
royauté à la captivité de Babylone; 3° de la captivité aux 
premiers siècles de l’ère chrétienne.

l te période. — Ésaii, quittant 1;/ terre de Chanaan, 
où avaient vécu ses ancêtres, vint avec ses enfants et ses 
biens s’établir dans la montagne de Séir, que Dieu lui 
avait assignée en partage. Gen., xxxvi, 6 ; D eut.,n, 5. Il 
dut pour cela vaincre, détruire ou chasser les habitants 
primitifs, les Horréens ou Horites. Deut., il, 12. Voir 
H o r r é e n , col. 757. Les anciens monuments de l’Égypte 
nous représentent les A dum a  parmi les Schasu ou Bé
douins pillards du désert, errant avec leurs troupeaux aux 
confins du pays des pharaons. Cf. W. Max Müller, Asien 
und Europa nach allayyptischen Denkmàlern, Leipzig, 
1893, p. '135. Il ne s’agit peut-être que de quelques tr i
bus édomites. Les enfants d’Ésaü, en effet, ne furent 
pas uniquement adonnés à la vie pastorale. Nous les 
voyons de bonne heure en possession de certaines villes, 
d’où leur vinrent plusieurs rois. Gen., xxxvi, 31-39. Dès 
ces premiers temps, l’Écriture nous les montre organi
sés sous certains chefs ou phylarques portant le nom 
spécial à’allûf, ’aUûfim . Gen., xxxvi, 15, 19. Elle nous 
donne aussi une liste de huit rois qui régnèrent successi
vement, puisque aucun nouveau monarque ne monte sur le 
trône qu’après la mort de son prédécesseur. Gen.,xxxvi, 
31-39; IP a r ., i, 43, 51. C’est un roi qui gouvernait le 
pays au moment de l’exode. Moïse lui envoya, de Cadès, 
des ambassadeurs pour lui demander l’autorisation de tra
verser son territoire. A une requête faite avec la plus grande 
délicatesse, le prince iduméen répondit par un refus 
appuyé de menaces, qu’il se mit même en demeure d’exé
cuter. Num., xx, 14, 21; Jud., xi, 17. Moïse se retira, 
obéissant ainsi fidèlement à la parole du Seigneur, qui 
avait interdit aux Hébreux d’attaquer les fils d’Édom et 
ne voulait pas leur donner un pied de terre dans le pays 
de Séir destiné à ces derniers. Deut., il, 4-6.

2e période. — Dès les débuts de la royauté en Israël, 
nous voyons les conflits commencer ou s’accentuer entre 
les Édomites et les Hébreux. Quel fut, en effet, le rôle 
des premiers pendant la période si troublée des Juges? 
Nous ne savons. Saül, ayant affermi son trône, combat
tit de tous côtés contre ses ennemis, au nombre desquels 
se trouvaient les Iduméens. 1 Reg., xiv, 47. Il avait parmi 
ses serviteurs un Iduméen, Doëg, qui gardait ses trou • 
peaux. I Reg., xxi, 7. Voir D o e g , t. ii, col. 1460. David, 
après une grande victoire dans la vallée des Salines, 
soumit le pays d’Édom, et y établit des garnisons. 
II Reg., vm, 13, 14. C’est à cette occasion que fut com
posé le Ps. l i x  (hébreu, l x ). La situation était alors des 
plus critiques. Profitant de l’éloignement du roi et de 
son armée, qui tenaient tête en ce moment aux enne
mis du nord, les Iduméens firent invasion dans le sud- 
est de la Palestine. Les Israélites se trouvaient ainsi pris 
entre deux adversaires redoutables. Les Syriens une fois 
battus, David retourna toutes ses forces contre Édom, 
qu’il assujettit en lui enlevant une grande quantité d’or 
et d’argent. I Par., xvm, 9-13. Ésaü devenait donc le 
serviteur de son frère suivant la prophétie d’Isaac. Gen., 
x x v i i , 40. A la suite de cette campagne, Joab demeura 
pendant six mois dans le pays vaincu, y exerçant les 
plus graves représailles. Au massacre des hommes 
échappa un enfant, qui plus tard revint et fut l’ennemi 
de Salomon. Ce fut Adad, de sang royal. III Reg., xi, 14-
22. Salomon n’en continua pas moins à gouverner la 
contrée, et équipa des flottes à Asiongaber et à Élath, 
sur la mer Rouge. III Reg., ix, 26; II Par., vin, 17. Il 
épousa des femmes iduméennes. III Reg., xi, 1. Après le 
schisme des dix tribus, les Édomites restèrent sous la 
dépendance des rois de Juda. Sous Josaphat encore, ils 
n ’avaient pas de rois nationaux, mais de simples vice- 
rois envoyés de Jérusalem, et leurs ports de mer sur le 
golfe Élanitique étaient au pouvoir des Juifs. III Reg.,

III -  27
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x x i i , 48. Ce prince et Joram, roi d’Israël, les utilisèrent 
dans leur campagne contre Mésa, roi de Moab. Pour 
aller de Jérusalem et de Samarie sur le territoire en
nemi, situé à l’est de la mer Morte, au sud de l’Arnon, 
leur chemin le plus direct était de franchir le Jourdain 
auprès de Jéricho, et d’attaquer lesMoabites parle nord. 
D’après le conseil de Josaphat, ils choisirent une route 
plus longue et plus pénible, mais qui leur permettait 
d’opérer une jonction facile avec les troupes d’Édom. 
Ils vinrent par le sud de Juda, puis, dans la direction 
de l’est, passèrent par des contrées arides appelées « le 
désert de l’Idumée ». Les Moabites furent défaits; leur 
roi, voyant qu’il ne pouvait plus résister, prit avec lui 
sept cents hommes de guerre, pour se réfugier auprès 
du roi vassal d’Édom, dans l’espoir d’être favorablement 
accueilli par une race longtemps ennemie des Juifs, bien 
qu’alors leur alliée. Mais son espoir fut trompé. IV Reg., 
ni, 1-26. Peu de temps après, sous Joram, roi de Juda, 
profitant de la décadence qui commençait à se manifes
ter dans ce royaume, les Iduméens réussirent à se rendre 
indépendants et à rétablir une royauté nationale. IV Reg., 
v i i i , 20-22; II Par., x x i ,  8, 9, 18. Cependant Amasias les 
vainquit dans une grande bataille,, dans la vallée des Sa
lines. Il s’empara en même temps de la ville de Séla', 
leur capitale, plus tard appelée Pétra par les Grecs, et 
voulut, en signe de conquête, lui imposer le nom nou
veau de Jectébel. IV Reg., xvi, 7, 10. Après le massacre 
des Iduméens, il emporta leurs dieux, auxquels il offrit 
de l’encens. II Par., xxv, 11, 14. Mais, sous le règne 
d’Achaz, les fils d’Édom reconquirent leur indépendance. 
IV Reg., xvi, 6 ; II Par., x x v i i i , 17. A partir de ce mo
ment, il cesse d’être question d’eux dans l’histoire des 
rois de Juda. Mais nous les retrouvons dans les docu
ments assyriens.

Le prem ier prince de la nouvelle monarchie fut sans 
doute ce Kamosmélek ou Qausmalaka que Théglathpha- 
lasar III énumère parmi ses tributaires à côté d’Achaz 
de Juda. Cf. Cuneiform inscriptions o f western Asia, 
t. i i , pl. 67; E. Schrader, Die Keilinschriften und das 
Alte Testament, Giessen, 1883, p. 257; F. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., Paris, 
1896, t. m , p. 526. II eut pour successeur M alikram  que 
Sennachérib mentionne dans le récit de sa campagne 
contre Ézéchias. Cf. Prisme de Taylor ou Cylindre C de 
Sennachérib ; Cuneiform inscriptions of western Asia, 
t. i, pl. 38, col. ii, ligne 54; Iî. Schrader, Die Keilins
chriften, p. 288; F. Vigouroux, La Bible et les déc. 
m od., t. iv, p. 25. Nous trouvons également le nom de 
QauSgabri dans la liste des rois qui payèrent tribut à 
Assaraddon et Assurbanipal. Cf. Prisme brisé d’Assarad- 
don, Cuneiform inscript o f west. Asia, t. m , p. 16;
E. Schrader, Die Keilinschriften, p. 355; F. Vigouroux, 
La Bible et les déc. mod., t. iv, p. 71, 87.

Mêlé de près à l’histoire du peuple de Dieu, Édom 
devait avoir sa part dans les oracles des prophètes. Mais, 
hélas ! il n’y paraît guère que comme objet de la colère 
divine, excitée par la haine qu’il porta aux descendants 
de Jacob, son frère. Depuis Abdias jusqu’à Malachie, I, 
4, ce sont les mêmes reproches et les mêmes menaces. 
Par la bouche du dernier prophète, Dieu voue même les 
Iduméens à une ruine éternelle, assurant qu’il détruira 
ce qu’ils auront rebâti. Les autres font de même tour à 
tour retentir le cri de la vengeance divine. Isaïe et 
Jérémie surtout tracent le plus effrayant tableau de la 
désolation qui atteindra l’Idumée, tableau tristement réa
lisé dans l’état actuel du pays. Cf. Is., xi, 14; xxxiv, 5- 
17; l x i i i , 1; Jér., ix, 26; xxv, 21; x x v i i , 3; x l , 11; x l i x , 
7-22; Lam., iv, 21, 22; Ezech., xxv; 12-14; x x x i i , 29; 
xxxv, 15; xxxvi, 5; Joël, n i, 19; Am., ix, 12. Seul 
Daniel, xi, 41, annonce que la contrée échappera aux 
mains d’un envahisseur.

3° période. — Plusieurs siècles avant l’ère chrétienne, 
le nom des Édomites s’efface peu à peu sur les monu- I

ments et dans l’histoire devant celui des Nabuthéens ou 
Nabatéens. Voir N a b u th é e n s .  Après l’exil des Juifs à  
Babylone, les Iduméens proprement dits envahirent le 
sud de la Palestine. Voir Id u m é e . Ils portèrent sur ce 
nouveau terrain les sentiments de haine qu’ils avaient 
toujours eus pour les Hébreux. Aussi n’est-il pas éton
nant de voir les uns aux prises avec les"autres. Judas 
Machabée fit de Bethsura (aujourd’hui Beit Sûr) une 
redoute avancée pour se protéger du côté de l’Idumée. 
I Mach., IV , 61. Il frappa d’un grand coup, dans l’Acraba- 
thane, les gens de ce pays qui faisaient de continuelles 
incursions sur la terre de Judée. I Mach., v, 3. Bethsura 
subit un long siège de la part des Syriens. I Mach., vi,
31. Vers 130 av. J. C., Jean Hyrcan s’empara des villes 
iduméennes, Adora (Dura) et Marissa (Khirbet Mer’asch), 
et, ayant soumis tous les habitants de la contrée, il leur 
permit d’y rester à condition de se faire circoncire et 
d’accepter les lois juives. Par amour de leur pays, ceux- 
ci y consentirent. Aussi, depuis ce temps, ajoute Josèphe, 
ils furent assimilés aux Juifs. A nt. ju d ., XIII, ix, 1. En 
63, Scaurus, envoyé par Pompée contre Pétra, fut aidé 
par l’Iduméen Antipater, dont le fils, Hérode, monta 
plus tard sur le trône de Jérusalem, faisant ainsi tomber 
le sceptre des mains de Juda. A nt. ju d ., XIV, v, 1. — 
L’Idumée n’est mentionnée qu’une fois dans le Nouveau 
Testament, Marc., ni, 8, au nombre des contrées repré
sentées parmi la foule qui suivait Jésus.

II. C a r a c t è r e  ; g o u v e r n e m e n t  ; r e l i g i o n . —  1° Le carac
tère des Édomites est dessiné dans ces paroles prophé
tiques adressées au patriarche leur père, Gen., x x v i i , 40 :

Et sur ton glaive tu vivras,
Et tu serviras ton frère ;
Et il adviendra, comme tu t’agiteras,
Que tu briseras son joug de dessus ton cou.

Le sauvage chasseur est l’image de sa postérité. Le 
genre de vie de la nation fut en rapport avec la nature 
du pays qu’elle habita. Ce que le sol lui refusa, elle le 
demanda à son épée. Josèphe lui-même, Bell, jud ., IV, 
IV, J , peint les Iduméens comme un peuple turbulent et 
indiscipliné, toujours prêt à rem uer et aimant les change
ments, prenant les armes à la moindre flatterie de ceux 
qui le lui demandent, et courant au combat comme à 
une fête. Les descendants d’Ésaü héritèrent de sa haine 
et de sa jalousie envers Jacob. Alors que Dieu avait dé
fendu à l’Israélite de détester l’Iduméen, parce qu’il 
ôtait son frère, Deut., xxm, 7, celui-ci ne cessa de pour
suivre celui-là de sa haine. C’est la cause des vengeances 
divines, souvent rappelée par les prophètes : haïr un 
frère est un crime particulièrement odieux. Aussi le 
Seigneur déclare par la bouche d’Amos, i, 11, qu’il ne 
changera pas son arrêt contre Édom, « parce que celui- 
ci a poursuivi son frère avec l’épée, qu’il a violé la com
passion qu’il lui devait, qu’il n ’a point mis de bornes à 
sa fureur, et qu’il a conservé jusqu’à la fin son indigna
tion. » Il y a en même temps dans ce caractère une 
sauvage fierté, appuyée sur la force naturelle du pays 
habité par la nation et l’énergie du bras qui se croit 
capable de le défendre. — 2° Les Édomites furent gou
vernés d’abord par des chefs qui portent dans la Bible 
un nom spécial et caractéristique, ’allûfim , de ’éléf, 
« famille. » C’étaient donc des cpvXâp'/m ou chefs de tri
bus. Mais ils eurent aussi des rois. D’après la liste de 
ceux qui sont nommés, Gen., xxxvi, 31-39, il est à re
marquer que ce n’est jamais le fils qui succède au père, 
et que tous ces monarques sont de familles et de lieux 
différents. D’où il résulte clairement que la royauté chez 
ce peuple n ’était pas héréditaire. Les rois étaient peut- 
être choisis par les ’a llu fs , qui auraient constitué, 
eux, une noblesse héréditaire. On peut croire cependant 
que les choses ne se passèrent pas toujours régulière
ment. L’absence de succession légitime dans une même 
famille, l’origine diverse des rois mentionnés, ajoutons
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aussi le caractère turbulent des Iduméens, permettent 
de supposer que l'usurpation ne fut pas sans jouer son 
rôle dans les changements de souverains, que plus d’un 
chef habile et entreprenant sut se pousser jusqu’au 
trône et s’y maintenir jusqu’à sa mort. — 3° Nous n’avons 
aucun détail particulier sur la religion des Iduméens. 
L’Écriture, II Par., xxv, 14, '15, 20, nous parle bien 
de leurs dieux emportés et adorés par Amasias, 
mais ne les nomme pas. Il est probable cependant que 
le dieu national nous est révélé par les inscriptions 
■cunéiformes, nabatéennes et grecques. Parmi les rois 
mentionnés sur les monuments assyriens, l’un s’appelle 
Quausmalaka, l’autre Qausgabri. Ce sont des noms 
théophores, formés de la même manière que les noms 
hébreux ’É lim élék, Gabrî’êl. QauS reste donc celui de 
la divinité. Nous le retrouvons du reste dans le Qosnatan 
des inscriptions nabatéennes (Cf. Corpus inscriptionum  
sem iticarum , part, ii, t. i, p . '243) et dans les noms 
grecs Koatoëapoç (Josèphe, A n!. ju d ., XV, vu, 9), Kouêâ- 
paxos, etc. Qaus est le dieu KoÇé que Josèphe, Ant. jud ., 
XV, vii, 9, représente comme l’idole des Iduméens. — 
Voir J. Chr. Meissner, Dissertalio theologico-historico- 
critica quæ- caput x x x v i Geneseos mosaicæ de anti- 
quissim a J'dumæorum historia, auclori suo restituitur, 
in-4», Halle, 1733, et dans Scott et Rupert, Sylloge com- 
m entationum  theologicarum, 8 in-4», 1800-1807, part, vi, 
p. 12 1  (cette dissertation, attribuée par les bibliographes 
à  C. B. Micliaelis, est une thèse qui a été soutenue seu
lement sous sa présidence); J. D. Michaelis, Comment, 
de Troglodytis, S e ir itii et Themudais, dans son Syn- 
tagm a Commentationum, 2 in-4», Gœttingue, 1752- 
1767, part. I, p. 194; F. Buhl, Geschichte der Edoniiter, 
in-4», Leipzig, 1893. A. L e g e n d r e .

IGAAL (hébreu : Ige'âl; Septante : Lad)., dans II Reg., 
xxm , 36; ’lwr,),, dans I Par., xi, 38), un des trente braves 
de David. Il est dit « fils de Nathan de Saba ». II Reg., 
xxm, 36. Dans la liste parallèle de I Par., xi, 38, son nom 
est transformé en Joël dans la Vulgate comme dans les 
Septante, et il est qualifié de « frère » et non de <t fils » 
de Nathan. Lequel des deux passages est altéré? Il est 
difficile de le décider. Le Codex Vaticanus porte ufo; 
Nd6av, I Par., xi, 38, comme II Rëg., xxm, 36, mais 
VAlexandrinus a àSs),çdç, I Par., xi, 38.

IGAL (hébreu : Ige'dl; Septante : ’lXotiX; Codex 
A lexandrinus : ’lyd).), fils de Joseph, de la tribu d’Issa- 
char. Num., x i i i , 7 . 11 fut l’un des douze espions choisis 
par Moïse pour aller explorer la Terre Promise. Il dut 
périr à son retour avec ses neuf compagnons qui comme 
lui avaient découragé les Israélites par leur rapport pes
simiste. Num., xiv, 37.

IGE’AL, « [Dieu] rachète, » nom, en hébreu, de 
trois Israélites, dont l’un est appelé dans la Vulgate Igal, 
l’autre Igaal et Joël et le troisième Jégaal. Voir ces mots.

IGNORANCE (hébreu : segâgdh; Septante : Siyvo-ta, 
dcxoüaïov; Vulgate : ignorantia), défaut de connaissance 
par rapport à la vérité ou au devoir.

I. L ’ig n o r a n c e  e n  g é n é r a l . — La Sainte Écriture 
mentionne très souvent ces ignorances qui sont com
munes dans le cours de la vie, ignorances de faits, de 
lieux, de personnes, etc., sans aucune importance au 
point de vue biblique. Un peuple qu’on ignore, Deut., 
xxvm, 33, 36; II Reg., xxn, 44; une terre qu’on ignore, 
Jer., xiv, 18; xvi, 13; x v i i , 4; x x i i , 28, sont un peuple 
et un pays étrangers. Des dieux qu’on ignore, Deut., 
xi, 28; xm, 2, 6, 13; xxix, 26; x x x i i , 17; Jer., v i i , 9; 
Dan., xi, 38, 39, sont des dieux qu’on ne doit pas et 
qu’on ne peut même pas connaître, puisqu’ils n’existent 
pas et sont de simples idoles. — .11 y a des ignorances 
coupables, comme l’ignorance affectée de Caïn qui pré

tend ne pas savoir où est son frère, Gen., iv, 9; des 
pharisiens, qui ne savent pas d’où est Jésus-Christ, 
Joa., ix, 29, 30; de saint Pierre, qui ne connaît pas 
« cet homme », Matth., xxvi, 70-72; Marc., xiv, 68; 
Luc., xxii, 57-60; Joa., xvm, 17-27; des Juifs qui 
ignorent la justice, c’est-à-dire la justification qui vient 
de Dieu et veulent lui substituer la leur. Rom., x, 2, 
3, etc. Cf. I Cor., xiv, 38.

II. L ’ig n o r a n c e  d e  D ie u . — Cette ignorance, la pire 
de toutes, caractérise les Assyriens, Judith, vu, 20; les 
impies, Job, xvm, 20; les Athéniens, Act., x v ii, 23; tous 
les païens en général. Gai., iv, 8 ; I Thess., iv, 5; Eph.,
iv, 18; I Pet., I, 14. Les peuples étrangers envoyés par 
Salmanasar pour coloniser la Samarie, ne connaissent 
pas le dieu du pays et le culte qu’il faut lui rendre. Un 
prêtre israélite de la captivité leur est envoyé pour leur 
apprendre à honorer ce dieu, qui n’est autre que Jéhovah, 
le vrai Dieu. IV Reg., xvii, 26-28. — Notre-Seigneur 
reproche à ses Apôtres de ne pas le connaître, après 
tant de temps passé en sa compagnie. Joa., xiv, 9. Lui- 
même, au jour du jugement, ignorera ceux qui n’auront 
pas veillé pour attendre sa venue. Matth., xxv, 12. 
Saint Paul dit que, parmi les Corinthiens, il en est 
encore qui ignorent Dieu. I Cor., xv, 34.

III. L ’ig n o r a n c e  d é l ic t u e u s e . — La loi mosaïque vise 
un certain nombre de délits commis par ignorance, 
impliquant par conséquent une certaine irresponsabilité 
morale, mais obligeant néanmoins à une réparation. Si 
cette réparation n’a pas un caractère pénal, c’est au 
moins une obligation onéreuse destinée à éveiller 
l’attention de l’Israélite sur les moindres prescriptions 
de la Loi. Les fautes commises bi-Segâgdh, « par igno
rance » ou « involonlairement », àxovxn'wç, sont appelées 
tantôt ’dsâm  et tantôt hattd’dh. Les deux mots sont 
parfois employés l’un pour l’autre. Cf. Lev., iv, 21, et
v, 19; vi, 18 (25), et v ii ,  1. De Ilummelauer, Comm. i n  
Exod. et Levit., Paris, 1897, p. 377, pense que hattâ'âh 
désigne le « mouvement » délictueux, l’acte lui-même, et 
’âSdm, 1’ « état » délictueux, la culpabilité permanente. 
Voir P é c h é ,  et Reland, Antiquitales sacræ, Utrecht, 1741, 
p. 179; Bàhr, Sym bolik des mosaischen Cultus, Hei- 
delberg, 1839, t. n, p. 410-412. Plusieurs cas de fautes 
par ignorance sont prévus par la législation mosaïque. —
1. La faute du grand-prêtre. Le grand-prêtre peut 
commettre, dans l’exercice de ses fonctions, un man
quement involontaire qui entraîne le peuple dans des 
errements contraires à  la loi. Pour l’expiation de cette 
faute, il doit offrir en sacrifice un jeune taureau, avec 
un cérémonial assez compliqué, qui montre l’importance 
attachée par le législateur aux moindres erreurs de celui 
que ses fonctions mettent ainsi en vue. Lev., iv, 1-12. 
C’est afin d’éviter ces manquements par ignorance 
qu’avant la fête de l’Expiation, par exemple, le grand- 
prêtre se retirait pendant sept jours dans les apparte
ments secrets du Temple pour s’y exercer aux cérémo
nies qu’il aurait à accomplir. Voir E x p i a t io n  ( F ê te  d e  l ’), 
t. I l, col. 2137, 2». — L’Épitre aux Hébreux, v, 2-3, dit 
que le pontife, « environné de faiblesse, » doit offrir 
des sacrifices tout d’abord pour lui-même, ce qui a pour 
effet de le rendre compatissant envers ceux qui tombent 
« dans l’ignorance et dans l’erreur ». — 2. La faute de 
tout le peuple. Tout Israël peut pécher involontairement 
et sans s’en apercevoir, en Taisant une chose que défend 
la loi divine. Quand le manquement vient à être rem ar
qué, il faut offrir en sacrifice un jeune taureau. Les an
ciens d’Israël interviennent ici pour imposer les mains 
à la victime, et celle-ci est brûlée hors du camp. Lev., 
IV, 43-21. Les anciens, responsables de la conduite du 
peuple, étaient ainsi stimulés à faire la plus grande 
attention aux erreurs même involontaires de leurs con
citoyens. Ezéchiel, x lv ,  20, dit que tous les sept jours on 
offrira un jeune taureau en sacrifice dans le temple nou
veau, pour ceux qui ont péché involontairement ou par
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ignorance. — 3. La faute du chef. Celui qui exerce 
l’autorité, chef de la nation, de la tribu et probablement 
de la famille, peut aussi pécher par ignorance. Comme 
son exemple a plus de portée, l’expiation de sa faute se 
fait à part; mais c’est seulement un bouc qu'il doit offrir 
en sacrifice. Lev., îv, 22-26. — 4. La faute d’un particu
lier. L’Israélite qui a commis une faute d’inadvertance, 
en faisant ce qui ne doit pas se faire, l’expie par l’im
molation d’une chèvre ou d’une brebis. Lev., îv, 27-35. 
— 5. Délits se rapportant aux choses saintes. Si le 
manquement a trait aux choses consacrées à Dieu, c’est- 
à-dire au sanctuaire et à ses ministres, comme prémices, 
offrandes, dîmes, etc., le cas est plus grave' que le pré
cédent. Le délinquant, chef ou particulier, riche ou 
pauvre, doit alors offrir un bélier en sacrifice. D’après 
Rosenmüller, Scholia in  Levit., Leipzig, 1798, p. 40, le 
texte peu clair en cet endroit autoriserait à remplacer 
quelquefois le bélier par une estimation en argent, ce 
qui paraît naturel pour les cas où le tort causé au 
sanctuaire ou aux prêfres restait fort au-dessous de la 
valeur d’un bélier. De plus, le délinquant devait restituer, 
en la majorant d’un cinquième, la valeur de ce qu’il 
n ’avait pas versé au sanctuaire. Lev., v, 15,16. Si le délil 
n ’a été cause d’aucun préjudice pour le sanctuaire, tout 
en gardant le caractère de manquement contre la loi ri
tuelle, on l’expie par l’immolation d’un bélier. Lev., v, 
17-19. — Celui qui mange par ignorance des choses 
saintes, c’est-à-dire des choses qui proviennent des sacri
fices et appartiennent aux prêtres, doit restituer aux 
prêtres la valeur de la chose, majorée d’un cinquième. 
Lev., x x ii , 14. Le manquement est ici moins grave que 
dans les deux cas précédents, et d’ailleurs c’était aux 
prêtres à surveiller ce qu’ils avaient en main. — Enfin, 
une disposition législative postérieure aux précédentes 
vise les infractions commises « par ignorance » contre 
les préceptes positifs qui règlent les choses sacrées, sacri
fices, prémices, etc. Cette disposition s’applique, non 
plus aux particuliers, mais à la multitude. Si le peuple 
manque à ce qui a été prescrit, il devra offrir un jeune 
taureau en holocauste, avec la farine et les libations ac
coutumées, et un bouc en sacrifice d’expiation. Cette pres
cription, comme les précédentes, s'applique également 
aux étrangers. Num., xv, 22-26. — Le même genre de 
transgression « par ignorance » contre un précepte posi
tif concernant les choses sacrées, en ne faisant pas ce 
qui doit se faire, peut être commis par un particulier. 
Le délinquant rachète alors sa faute par l’offrande d’une 
chèvre d’un an. Num., xv, 27-28. Ce cas diffère peu de 
la transgression du précepte négatif indiquée plus haut, 
et expiée par l’offrande d’une chèvre ou d’une brebis. 
Lev., îv, 27-35. — 6. Le m eurtre involontaire ou par 
ignorance. Voir G o e l , col. 261, et H o m ic id e , i i , 2°, 
col. 741. — Il est à noter que dans plusieurs des délits 
précités, surtout quand il s’agit des particuliers, le légis
lateur s’en remet à la conscience du délinquant. Josèphe. 
A nt. jud ., III, ix, 3, suppose avec raison que celui qui a 
commis le délit est parfois seul à le savoir et n ’a per
sonne qui puisse l’accuser. Voir S a c r if ic e s . Il y avait 
donc tout à la fois dans cette législation un appel à la 
conscience en face de Dieu qui voit tout, et une invitation 
au respect pour les moindres prescriptions morales ou 
rituelles intimées par le Souverain Maître.

IV. L ’ig n o r a n c e , c ir c o n sta n c e  a t t é n u a n t e . — 1° Dans 
l’Ancien Testament, le mot Segàgàh est toujours pris 
dans son sens naturel, « ignorance, erreur, » de sâgag,
<< errer. » Ainsi dans l’Ecclésiaste, v, 5, il est recom
mandé de ne pas chercher à faire passer son péché, 
liattâ' âh, pour une ignorance, éegdgdh. L’auteur sacré 
déplore également l’erreur, segdgdh, du prince, non 
dans le sens de péché, mais dans celui d’inintelligence. 
Eccle., x, 5. Les versions traduisent quelquefois par 
« ignorance » ou appellent de ce nom ce que le texte 
hébreu nommerait « péché ». Au Psaume xxiv (xxv), 7 :

« Oublie les fautes de ma jeunesse et mes transgres
sions, » elles rendent pesa', « transgression, » par 
ayvoia, ignorantia. Dans l’Ecclésiastique, xxm, 2, 3, les 
mots àyvoïjpa, ayvoia, ignoratio, ignorantia, sont mis 
en parallélisme avec les mots àfiapvr,p.a, àp.ocp'na, delic- 
tum . Il y 'a  donc tendance à atténuer la culpabilité en 
tenant compte de l'ignorance, c’est-à-dire de l’intelli
gence bornée de l’homme qui ne connaît jamais toute 
l’étendue du mal commis par lui. Ailleurs la faute com
mise par le prochain est appelée ayvoia, ignorantia, 
une « ignorance » qu’il faut mépriser. Eccli., xxvm, 9. 
Il est vrai que la même ignorance peut diminuer le 
mérite : quand l’avare « fait quelque bien, c’est sans le 
savoir », èv Xffii), ignoranter. Eccli., xiv, 7. Les torts 
que les Juifs peuvent avoir vis-à-vis des rois séleucides 
de Syrie sont désignés par ces derniers sous le nom 
d’ « ignorances », àyvo7j|j.aT3(, ignorantiæ. I Mach,,. 
xm, 39 ; II Mach., xi, 31. En tête de la prière d’Habacuc,
i i i , 1 ,  l’expression 'al sigînôt, qui indique en réalité un 
rythme particulier (Septante : (rexà wSÿç), Aquila, Sym- 
maque et la Quinta, suivis par saint Jérôme, ont traduit : 
« pour les ignorances, » en faisant venir le mot hébreu 
de ’éâgdh, « errer. » Du reste, l’idée d’en appeler à l’igno
rance pour expliquer bien des fautes, et les excuser en 
partie, est déjà contenue implicitement dans les verbes 
Sâgâg, Lev., v, 18; Ps. cxvm (cxix), 67; Job, x i i ,  16, 
sâgdh, Prov., xix, 27; Ps. cxvm (cxix), 21, 118, tâ'âh, 
Ps. l v i i  ( l v i i i ) ,  4; cxvm ( g x i x ) ,  110; Ezech., -xiv, 11; 
x l i v ,  10, 15; x l v i i i ,  11, etc., qui veulent dire 
« errer ». et qui sont pris dans les textes cités avec le 
sens de « pécher ». — 2» Dans le Nouveau Testament, 
la plus grave de toutes les fautes est atténuée par 
l’ignorance. C’est Notre-Seigneur lui-même qui prie 
pour ses persécuteurs en disant : « Père, pardonnez- 
leur, parce qu’ils ne savent ce qu’ils font. » Luc., xxm,
34. Les Apôtres font aussi la part de l’ignorance dans le 
déicide commis par les Juifs. Act., n i, 17; xm , 27; 
I Cor., n, 8. Ils ne parlent pas ainsi en atténuant la 
vérité pour se concilier l’esprit d’auditeurs qu’ils veulent 
convertir, mais en s’inspirant des paroles mêmes du 
divin Maître. Saint Paul atteste que, lui aussi, quand il 
était persécuteur, il agissait par ignorance. I Tim., i, 
13. Le même Apôtre s’excuse d’avoir maudit Ananias, 
en disant qu’il ignorait qu’il fût grand-prêtre. Act., 
x x i i i , 5. — L’ignorance n’est pourtant pas une circons
tance atténuante pour les faux docteurs, qui dogma
tisent sans savoir de quoi ils parlent. II Pet., n, 12 ■. 
Judæ, 10. H. L e s ê t r e .

IHELOM , 1HELON (hébreu : Ya'eldm; Septante : 
Iey),6(j.), le second des trois fils qu’Ésaü eut d’Oolibama. 

Gen., xxxvi, 5, 14,18; I Par., î, 35. Dans ce dernier pas- 
sage, la Vulgate écrit son nom Ihelom. Il est nommé 
le second parmi les ’allûf ou chef des Édomites. Gen., 
xxxvi, 18; I Par., i, 35. Sa mère était Horréenne. La 
Genèse, xxxvi, 1, porte que ses ancêtres étaient Hévéens, 
mais c’est une faute, et il faut lire Horréens, cf. f .  20,24, 
25. Oolibama appartenait par conséquent à la race qui 
possédait 'le mont Séir avant qu’Ésaü en prît possession,. 
Voir I I o r r é e n ,  col. 757.

IIM (hébreu : ' îy ijim , « ruines, » cf. Jer., xxvi, 18; 
Septante : Bconux; Codex Alexandrinus Aùeig), ville 
de la tribu de Juda, située entre Baala et Ésem, dans la 
partie la plus méridionale de son territoire, dans le 
même groupe que Bersabée et Horma. Jos., xv, 29. Elle 
n ’a pas été jusqu’ici identifiée. Keil, Josua, 1874, p. 126, 
suppose qu’elle occupait peut-être le site de Beil-Avva,

(cf. Aùsip, qui suppose la lecture nny, 'Avvim), dont
les ruines ont été retrouvées entre les montagnes et la 
plaine de Gaza par Ed. Robinson, Biblical Researches, 
Boston, 1341, t. m , p.10. On voit là des collines basses
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des deux côtés de la route, avec des restes de fondations 
en pierre de taille qui indiquent qu’il y a eu en cet 
endroit une ville assez considérable. Voir J u d a , tribu et 
carte. — L’hébreu 'lyy in i se trouve aussi Num., xxm, 
45, mais comme forme partielle ou contracte de 'lyyê  
hâ-'Abârîm  ; Vulgate: Jjeabarim. Voir J é a b â r im .

A. L e g e n d r e .
IJÉABARSM Num., x x x i i i , 44, 45. Voir J é a b a r im .

9LA1 (hébreu : 'Haï; Septante : ' I I ) . : ) ,  Ahohite (voir 
t. i, col. 296), un des'braves de David. IP a r .,x i, 29. Dans 
la liste parallèle de II Reg., xxm , 28, il est appelé 
« Selmon l’Ahohite ».

ILE, ILES (hébreu : au singulier, "t, Is., xxm, 2, 6 ; 
avec l’article, hâ'i, Is., xx, 6 ; Jer., xxv, 22; plus souvent 
au pluriel, ’iy yh n , Ps. l x x i  (hébreu, l x x i i ), 10; xcvi 
(x c v i i), 1; Is., x l , 15, etc.; état construit, ’iyyê, Gen., 
x, 5; is., xi, 11, etc.; Septante : vr^oç, partout; vïjaïov, 
Act., x x v i i , 16). Ce mot, qui désigne un espace de terre 
entouré d’eau de tous côtés, est pris par les auteurs sa
crés tantôt dans un sens large, tantôt dans un sens strict. 
L’hébreu ns, ’i, rattaché à la racine nm, ’âvdh, « habi
ter, » signifie « terre habitable ». Cf. Gesenius, Thésau
rus, p. 38. Il est sûr, en tout cas, que dans un passage 
•d’Isaïe, x l i i , 15, il a le sens de « terre desséchée » ou 
terre ferme, par opposition aux eaux. Dieu, en effet,

172. — Carte babylonienne du monde. Babylone occupe te 
centre de la  carte. Les parties triangulaires figurent le 
reste du monde et sont appelées en assyrien « îles ».

pour exprimer la force de sa vengeance, dit : « Je chan
gerai les ileuves en îles. » Employé une fois seulement 
dans la Genèse, x, 5, et dans Esther, x, 1, deux fois dans 
les Psaumes, l x x i  (hébreu, l x x i i ), 10; xcvi (x c v i i), 1, 
le mot hébreu n’est guère usité que dans Isaïe, Jérémie 
et Ézéchiel ; Daniel le donne, xi, 18, et Sophonie, ii, 11. 
Dans ces divers endroits, il désigne presque toujours, 
comme en Chaldée (fig. 172), non pas des îles propre
m ent dites, mais des côtes maritimes, découpées par la 
mer. C’est dans ce sens large qu’il est appliqué à la 
Palestine elle-même. Is., xx, 6. Ordinairement cepen
dant, l’idée de région lointaine y est ajoutée ou explici
tement, comme Is., l x v i , 19; Jer., xxxi, 10, ou implici
tem ent, comme Ps. xcvi (hébreu, x c v i i), 1 ;  Is., xi, 11; 
x l i i , 12. Il se rapporte le plus souvent aux contrées si
tuées à l’ouèst du pays de Chanaan, c’est-à-dire aux rives 
et aux îles de la Méditerranée. Cf. Ps. l x x i  (hébreu, 
l x x i i ), 10; Is., x l , 15; x l i , 1; Ezech., xxxix, 6, etc. C’est 
ce qu’il faut entendre par « les îles des nations », Gen., 
X, 5; Soph., Il, 11; « les îles de la mer, » Estn., x, 1;

Is., xi, 11; xxiv, 15; « les îles qui sont au delà de la 
mer. » Jer., xxv, 22. Le port de Joppé ou Jaffadevient 
ainsi « une entrée pour se rendre aux îles de la mer ». 
I Mach., xiv, 5. Le terme dont nous parlons désigne plus 
spécialement les nombreuses îles qui avoisinent les 
côtes de l’Asie Mineure et de la Grèce, et dont quelques- 
unes sont nommées particulièrement. Ainsi « les îles 
d’Élisa », Ezech., xxvii, 7, sont celles qui bordent la côte 
hellénique ou la côte elle-même. Voir .a l i s a , t. n, 
col. 1686. « L'île de Caphtor, » Jer., x l v i i ,  4, est celle 
de Crète, suivant plusieurs auteurs. Voir C a p h t o r i m , 
t. n, col. 211. « Les îles de Kittim, » Jer., i i ,  10; 
Ezech., x x v i i , 6, ne s’entendent pas seulement de l’île 
de Chypre, mais, par extension, de celles de la Médi
terranée en général et même de tous les pays d’Occi
dent. VoirCÉTHlM 2, t. i i ,  col. 466. Dans le Nouveau Tes
tament Chypre est citée par son nom. Act., x i i i ,  4, 6. Tyr 
est indiquée dans Isaïe, xxm, 2, 6. Dans un passage 
d’Ezéchiel, x x v i i , 15, ’iy y îm  désigne plutôt les îles du 
golfe Persique. — Outre l’ile de Chypre, on trouve men
tionnées nommément dans le Nouveau Testament les 
îles de Crète, Act., x x v i i ,  7, 12, 13; de Cauda, Act., 
x x v i i , 16; de Malte, Act., x x v i i i ,  1, 7, 9, et de Patmos. 
Apoc., i, 9. Voir ces mots. A. L e g e n d r e .

fLLEL (hébreu : Hillêl, « qui loue; » Septante : ’EXXïj),), 
de la tribu d’Éphraïm, père d’Abdon, l’un des juges 
d’Israël. Il était de la ville de Pharathon. Jud., xn, 13.

ILLUSTRE, traduction, dans la Vulgate (illustris), 
du grec ÈTuçav-fjç, surnom donné au roi de Syrie Antio
chus IV. Voir A n t i o c h u s  IV É p i p h a n e ,  1 . 1, col. 693.

ILLYRIE (’IXXup ivto'v ; Vulgate : Illyricum ), pays ; 
situé au nord de la Macédoine, et au nord-est de l’Adria
tique. Saint Paul, Rom., xv, 19, dit qu’il a prêché 
l’évangile jusqu’à lTllyrie. C’est vraisemblablement dans 
sa troisième mission, c’est-à-dire lors de son deuxième 
voyage en Macédoine, que saint Paul alla jusqu’aux fron
tières de lTllyrie, en suivant la voie Egnatienne qui, pas
sant par Thessalonique et Philippes, aboutissait à la côte 
orientale de l ’Adriatique, à Dyrrachium. h' Illyricum  
désignait pour les anciens l’ensemble des peuples de 
même race qui habitaient la région qui s’étendait de
puis les Alpes jusqu’à l’embouchure du Danube, et de
puis le cours du Danube jusqu’à l’Adriatique et à l’Hæ- 
mus. Il comprenait les provinces romaines de Dalmatie, 
de Pannonie et de Mœsie. Appien, Illyrica, i ; Suétone, Ti
bet-., xvi; Tacite, H ist., I, 2, 76; Annal., I, 46; Josèphe, 
Bell, jud,., II, xvi, 4; puis la Dacie, Trebell. Pollion, Vit. 
Claud., xvi; enfin le littoral compris entre la Dalmatie 
et l’Épire. Les Romains avaient d’abord occupé lTllyrie 
dont ils avaient fait une province en 167 avant J.-C. 
Tite Live, XLV, xxvi, 1 1 ;  Appien, Bell, civ., v, 65. César 
fut gouverneur de lTllyrie en même temps que de la 
Gaule. Dion Cassius, xxxvm, 8 ; Suétone, Cæsar, 2 2 ;  
César, De bell. gallic., i i ,  35; v, 1, 5. En 27 avant J.-C., 
lTllyrie devint province sénatoriale. Dion Cassius, l u i ,  1 2 . 
Elle fut cédée à l’empereur en l’an 11 avant J.-C. Dion 
Cassius, l i v ,  34. En l’an 10 après J.-C., la Pannonie fut 
conquise et organisée en province particulière; en même 
temps le littoral compris entre la Macédoine et l’Italie 
reçut une organisation indépendante sous le nom de supe- 
rior provincia Illyricum , Pline, H. N., m , 139, 147; 
puis, plus tard, aussitôt après Auguste, sous le nom de 
Dalmatie. Dion Cassius, x l i x ,  36. — C’est selon toutes 
les vraisemblances la Dalmatie que saint Paul désigne 
sous le nom d’Illyricum, ce qui est tout à fait conforme 
à la manière de parler des Romains. Cette interprétation 
explique pourquoi Tite fut envoyé par saint Paul en Dal
matie ; l’Apôtre eût pu dire aussi exactement qu’il l’avait 
envoyé dans Tlllyricum. II Tim., iv, 10. Cf. A. Poinsi- 
gnon, Quid præcipue apud Romanos adusque Diocle-
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tiani temporel lllyricum  fueril, in 8°, Paris, 1846 ; J Mar- 
quardt, L ’organisation de l’em pire romain, trad. franc. 
(Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des antiquités 
romaines, t. ix), in 8°, Paris, 1892, t. I l, p. 166, 171-180. 
Voir D a l m a t i e , t. i i , col. 1211. L’Illyricum est un pays 
montagneux, et les habitants étaient barbares. La côte 
présente un certain nombre de baies très profondes et où 
les navires trouvent un abri excellent. Il n ’y avait dans 
cette région que très peu de villes ; elles se multiplièrent 
à mesure que la civilisation romaine s’y implanta. Les 
habitants de l’lllyricum  sont les ancêtres des Albanais 
ou Arnautes modernes. E. B e u r l i e r .

IMAGE (hébreu : tabnîf, tem ûnâli; Septante : eîxdjy, 
ôjxoi'(op.a, ogotwutî; Vulgate : imago, sim ilitudo), repro
duction naturelle ou artificielle, offrant la ressemblance 
d’un être dont on veut rappeler les traits.

I. I m a g e  m a t é r i e l l e .  — Dieu défendit à son peuple 
de faire des images taillées (tabnit) pour les adorer. 
Deut., îv, 16-18. Ézéchiel, vin, 10, appelle du même nom 
les images de reptiles, de bêtes et d’idoles qu’il vit gra
vées ou sculptées, probablement en-bas reliefs à la 
manière des Chaldéens, sur la muraille d’une des salles du 
temple de Jérusalem. On traduit ordinairement mehuq- 
qéh par « peintures >,; mais fiâqaq, signifie « tailler, 
sculpter ». Dans d’autres passages, la Loi défend de faire 
des représentations (temûnâli) d’homme ou de femme, 
d’animal, d’oiseau, de reptile, de poisson, etc., de peur 
que l’Israélite ne soit entraîné à leur rendre un culte. 
Exod., xx, 4; Deut., îv, 16-19, 28, 25; v, 8. Le texte de 
cette loi rappelle en même temps le pays d’Égypte dont 
Dieu a tiré son peuple. Deut., IV, 20. Les représentations 
prohibées sont les sculptures et les peintures analogues 
à celles que les Hébreux avaient pu voir dans les monu
ments égyptiens, les hypogées, les palais et les maisons, 
sur les parois desquels les peintres avaient multiplié les 
figures de dieux, d’hommes et d’animaux. Maspero, 
Archéologie égyptienne, Paris, 1887, p. '168-175; Histoire 
ancienne des peuples de l’Orient classique, Paris, t. I, 
1895, p. 410-412. Voir P e i n t u r e ,  S c u l p t u r e .  — C’est 
l’image de César que représente la pièce de monnaie 
montrée à Notre-Seigneur. Matth., x x i i ,  20; Marc., x i i ,  
16; Luc., xx, 24.

II. Image sp iritu e lle . — Le Fils de Dieu est l’image du 
Père, image parfaite, substantielle, adéquate à son 
modèle, ne laissant subsister entre le Père et le Fils 
d’autre distinction que celle des personnes. Sap., vu, 26; 
II Cor., îv, 4; Col., i, 15. — Le prem ier homme a été 
créé par Dieu, be-falmênû ki-dm ûtênû, « à notre image 
selon notre ressemblance, » Gen., i, 26, et lui-même 
engendra, bi-dmûtô ke-çalniô, « à sa ressemblance selon 
son image. » Gen., v, 3. Cf. Gen., i, 27; ix, 6 ; Sap., il,
23. L’emploi de ces deux synonymes, alternant l’un avec 
l’autre, désigne une ressemblance aussi complète que 
possible entre le Créateur et sa créature raisonnable. 
Les versions unissent les deux substantifs par la copule : 
-/av’ eexova rigstépav xa'i y.xO ’ ipofaxnv, — xavàt tJ|V ISéxv 
aùxo-j y.xi xarà ~r-j sb/rlvx aùroO; ad im aginent et sim i- 
litudinem nostram, — ad im aginent et sim ilitudinem  
suant. L’auteur de la Sagesse, i i ,  23, serre de plus près 
le texte hébreu : etxôva trjç iôta; ÎSiôtyitoç iwocïjaEv auxôv, 
ad im aginent sim ilitudinis suæ fecit ilium . Cette res
semblance entre l’homme et Dieu a été cherchée du 
côté du corps (Tertullien, Cont. I'raxeani, 12 ; De resur- 
rect. cam is, 6, t. n , col. 167, 802; S. Augustin, De Gen. 
cont. Manich., i, 17, t. xxxiv, col. 186), et surtout du 
côté de l’âme, à cause de son immortalité (S. Augustin, 
De Trinit., xii, 2; t. x lii, col. 1038); de son intelli
gence (S. Augustin, ln  Ps. l i v ,  t. xxxvi, col. 629) ; de 
sa liberté (S. Macaire, H om., xv, 23, t. xxxiv, col. 591); 
de son intelligence et de sa liberté réunies (S. Jean 
Damascène, De fide orthod., xi, 2, t. xcxiv, col. 920 :
S. Ambroise, H exam ., vi, 8 , t. xiv, col. 259); du

domaine qu’elle exerce sur le reste de la création (S. Gré
goire de Nysse, De homin. opific., 4 ,  t. x l i v , col. 136). 
Cf. A dam , t. i, col. 171, 172; Pétau, De sex prinxor. 
m undi dier. opific., II, îv, 1-13. — Par la vie surnatu
relle que lui confère la grâce de Dieu, le chrétien est 
appelé à devenir, dans un sens plus parfait, l ’image du 
Fils de Dieu. Rom., viii, 29 ; I Cor., xv, 49. — Après la 
résurrection glorieuse, la ressemblance deviendra encore 
plus complète. I Joa., i i i ,  2. II. L e s ê t r e .

IMMERSION (BAPTÊME PAR). Voir B a p tê m e , 
ii ,  2°, t. i, co l. 1437.

IMMOLATION. Voir S a c r i f i c e .

IMMONDE. Voir I m p u r e s  (C h o s e s ) ,  col. 855.

IMMONDICES. Voir F u m ie r ,  t. n , col. 2415.

IMMORTALITÉ DE L’AME. Voir Ame, t. i ,  col. 
466-472.

IMPATIENCE, défaut quiempêche de supporteravec 
courage ou résignation un mal, une contrariété ou une 
personne désagréable. Le substantif hébreu qôçer, qui 
désigne l’impatience, est employé seulement une fois 
dans la Bible, où il est joint à rûah; il signifie littérale
ment « brièveté ». Exod., vi, 9 (Vulgate : anguslia spiri- 
tûs;  Septante : oXiYO'j/ir/i'a). « L’impatient » (Septante : 
o?u0'Voç et oXiy<ii|iuxoç ; Vulgate : impatiens) est nommé 
deux fois dans les Proverbes et désigné dans le texte 
original par les périphrases qcçar-'appaïm, « court de 
narines, de respiration, » et qe$ar-rûal>. Prov., xiv, 17,
29. — La Vulgate emploie une seule fois le substantif 
im patienlia, Judith, vm, 24, dans le discours où Judith 
rappelle le manque de patience des Israélites dans le 
désert. Outre les deux passages des Proverbes, xiv, 17 
et 29, où elle parle de « l’impatient », la version latine 
emploie deux autres fois le mot im patiens, Prov., xix, 
19, et xxvi, 17, là où l’hébreu parle de celui qui se laisse 
emporter par la colère. Dans Prov., vu, 11, quietis im pa
tiens est dit de la femme « qui ne peut se tenir tran
quille »; en hébreu : hôm m îydh, « agitée, bruyante. » 
— Quoique ce terme se rencontre rarem ent dans 
l’Écriture, on y trouve souvent des traits d’impatience. 
Agar supporte impatiemment les reproches de sa maî
tresse. Gen., x v i,  6-9. Le peuple hébreu s’impatiente 
de son long voyage dans le désert. Exod., xiv, 11-12; 
xvi, 2, 7, etc. L’épouse de Tobie le père supporte avec 
impatience la délicatesse de conscience de son mari. 
Tob., Il, 22, 23. Les impatiences de Job sont célèbres 
et ont donné lieu de la part de l’exégèse rationaliste à 
des accusations erronées. Job, m , 3-26; x l v i i ,  etc. Les 
amis de Job, Éliu surtout, donnent de nombreuses 
marques d’impatience. Job, x x x i i ,  3. — C’est contre 
ce défaut que saint Jacques recommande aux chrétiens 
d’être lents à céder aux entraînem ents de l’impatience.. 
Jac., i, 19. P . R e n a r d .

IMPÉTIGO (hébreu : néféq, ya llé fét ; Septante : 
OpaOuga, Xziyrp; Vulgate : impétigo), affection cutanée,, 
caractérisée par l’éruption de petites pustules qui ensuite 
se dessèchent en engendrant des croûtes épaisses d’un 
jaune clair. L’impétigo se développe surtout dans le cuir 
chevelu et sur les joues (fig. 173). — La loi mosaïque 
classe l’impétigo parmi les variétés de la lèpre. Elle 
l’appelle nétéq et explique ce mot en disant : « C’est la. 
lèpre de la tête ou de la barbe. » Les Septante traduisent 
par Opaü<T[j.a, « plaie, » et le Vulgate ne rend pas ce 
mot. Lev., xm, 30. Nétéq vient de nâtaq, « arracher, » 
et indique que le patient atteint de ce mal s’arrache les 
cheveux, la barbe et même la peau. Ce mal est une 
affection cutanée, ce qui permet de le classer, au moins-
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quant aux apparences extérieures, dans le genre lèpre; il 
attaque le système pileux, ce qui en fait une espèce de 
teigne. Le texte du Lévitique, xm, 29-37, indique de 
quelle manière doit procéder le prêtre pour reconnaître 
la présence de cette maladie. Première observation : 
la plaie à la tête ou à la barbe est plus profonde que la 
peau, et le poil devient jaunâtre et mince ; c’est l’impétigo, 
et le sujet, homme ou femme, est impur. Si la plaie 
n ’est pas plus profonde que la peau et s’il n’y a pas de 
poil noir, le sujet est enfermé pendant sept jours. 
Deuxième observation : si, au bout des sept jours, la 
plaie ne s’est pas étendue, s’il n’y a pas de poil jaunâtre, 
si le mal n’est pas plus profond que la peau, on rase le 
sujet, sauf à la place du mal, et on l’enferme encore j 
pendant sept jours. Troisième observation : si le mal

n ’est devenu ni plus étendu ni plus profond, le sujet est 
déclaré pur. Mais si ensuite le mal s’étend, le sujet sera 
impur. La marque de la guérison sera la croissance du 
poil noir sur la plaie. Toutes ces précautions avaient 
pour but. d’isoler celui qui paraissait atteint, afin de 
l’empêcher de communiquer son mal à d’autres. — Dans 
deux autres passages, Lev., x x i,  20; x x ii , 22, il est dé
fendu d’admettre a u. service du sanctuaire un prêtre, et 
dans les sacrifices une victime atteints de yalléfét, 
Xeix'fjv, impétigo. Pour les Septante, le mot hébreu dé
signe une dartre; pour les talmudistes, Gittin, 70, L, 
c’est l’impétigo égyptienne, qui est incurable. La mala
die indiquée par le texte hébreu est associée dans les 
deux passages à la gale, et paraît bien être une affection 
dartreuse attaquant la peau, soit sur tout le corps, soit 
surtout dans les parties pileuses, puisque le mal est 
commun à l’homme et à l’animal. H. L e s ê t r e .

IMPIE, celui qui r e f u s e  à Dieu l’honneur qui luiestdû.
1» Noms de l’impie. — La Sainte Écriture emploie les 

mots suivants pour désigner l’impie : 1° Bôgêd, de
bâgad, « cacher, » celui qui agit en se cachant, en des
sous, hypocritement, 7capàvop.oc, im pius. Prov., Il, 22; xi, 
3, 6 ;  etc.; Ps. xxv(xxvi), 3; l ix  (l x ), 6 ; J e r . , ix ,l  ; Hab., 
I, 13. — 2° Jlânêf, « im pur », àaeêiqç, impius. Job, 
vm, -13; xm, lé ,e tc .; Prov., x i ,9; Is., ix, 16 ;x, 6 ; xxxm, 
14; Ps. xxxv (xxxvi), 16. — 3“ 'Avîl, « pervers, » ctSixoç, 
iniquus. Job, XVI, 12. — 4° Râsd\ « méchant, » àffeëïjç, 
àgapvwXéç, avogo^, aScxoç, im p ius , peccator, iniquus. 
C’est le terme le plus habituellement usité pour dé
signer l’impie. Ps. i, 1, 5, 6 ; i i i , 8 ; vu, 10; x, 6 etc.;

Prov., xi, 7. — 5° ’Avîl, « sot, » acppovoç, stultus. Job, 
v, 3. — 6° Nâbâl, « sot, insensé, » acppovo;, stultus. Deut., 
xxxii, 21; Job, n, 10; xxx, 8 ; Ps. xiv (xv), 1; xxxix 
( x l ) ,  9; l u i  ( l i v ) ,  2; l x x i v  ( l x x v ) ,  18, 22. Le nom de 
sot ou d’insensé est attribué à l’impie, parce que la su
prême sottise et la suprême folie consistent à mécon
naître l’honneur dû à Dieu. — 7° Sokhê-’Ê l, « ceux qui 
oublient Dieu, » o i È7u>,av0avo!*évot to'j K u p to u , qui obli- 
viscunlur Deum. Job, v m ,  13; Ps. l  ( l i ) ,  22.

2° La condition de l’impie. — L’impie est orgueilleux. 
Job, xv, 20; Ps. ix, 2; x x x v i i  (xxxvi), 35. Il offense Dieu. 
Ps. x, 13; Prov., xxix, 16. Ses offrandes sont abomina
bles au Seigneur. Prov., xv, 8 ; xxi, 27. Il persécute le 
juste, II Reg., iv, U  ; Job, xvi, 12, et point de pire gouver
nement que le sien quand il a le pouvoir. Prov., xxvm, 
12, 15; xxix, 2. Lorsqu’il s’endurcit, il vit tranquille dans 
son impiété, Prov., xvm, 3, bien qu’au fond il n’y ait pas 
de paix pour l’impie. Is., x l v i i i , 22; l v i i , 21. II peut se 
convertir et alors Dieu lui pardonne. Ps. l i  ( l ) , 15; 
Ezech., x v i i i , 21; xxxm, U . 12; Rom., iv, 5. Sinon, il 
périt par sa propre faute, Prov., v, 22; xi, 5; x i i , 26, et 
Dieu assure sa perte. Gen., xvm,23; Job, vm, 22; xvm, 
5; Ps. i, 5, 6 ; xxxvii (xxxvi), 28; Prov., il, 22; x, 24; xiv, 
11; Eccle., vm, 8 ; Sap., i, 9; m , 10; xix, 1; Eccli., v i i ,  
19; Is., m  1; Sopb., i, 3. II est même dit que Dieu « a 
fait l’impie pour le jour du malheur », Prov., xvi, 4, 
manière de parler qui doit indiquer la relation néces
saire qui existe entre l’impiété et le châtiment, mais nulle
ment la nécessité imposée à certains hommes d’être 
impies pour que le malheur ait sa raison d’être. Le devoir 
des justes est donc de se tenir à l’écart des impies. 
Num., xvi, 26; Ps. i, 1; Prov., iv, 14; xxiv, 19; Tit., 
i i , 2 1 .

3° La prospérité des impies. — Dieu avait promis 
à l’Israélite de récompenser sa fidélité à la loi par toutes 
les prospérités temporelles, assurées à son travail, à ses 
enfants, à ses troupeaux, à ses récoltes, tandis que son 
infidélité entraînerait pour lui le malheur. Deut., xxx, 9- 
18. Les Hébreux s’accoutumèrent à prendre ces pro
messes et ces menaces dans le sens le plus absolu et 
s’attendirent à en constater en ce monde même l’applica
tion invariable. Aussi la prospérité dont ils virent sou
vent jouir les impies devint-elle pour eux une cause 
d’étonnement et parfois de scandale. Les auteurs sacrés 
se crurent obligés de traiter ce sujet. — 1. Le livre de 
Job prend la contre-partie du problème : le juste sou
mis à l’épreuve, mais ensuite rétabli par Dieu dans la 
prospérité. L’auteur constate que souvent le juste et le 
coupable sont traités de la même manière. Job, IX, 22-
24. Il décrit longuement le bonheur dont l’impie jouit 
paisiblement jusqu’au tombeau, et l’apparente indiffé
rence de Dieu, qui pourtant sait tout, au sort des bons 
et des méchants. Job, xxi, 7-34; xxiv, 2-25. Il y a là 
une anomalie dont souffre le juste, mais dont la solu
tion demeure mystérieuse. Dieu à la fin du livre oblige 
Job à confesser que l’intelligence humaine est trop faible 
pour scruter et juger la souveraine sagesse, et dans la 
conclusion, il compense l’affliction du juste par l’abon
dance des biens temporels. — 2. Les auteurs des Psaumes 
reviennent souvent sur cette question. Dans le Psaume 
xxxvi (xxxvii), David décrit les succès de l’impie et ses 
persécutions contre le juste; il recommande à ce der
nier d’avoir confiance en Dieu, car finalement l’homme 
de bien n’est jamais abandonné, tandis que le méchant 
passe et sa postérité périt. Un fils de Coré oppose au 
bonheur des méchants la mort qui les saisit, sans qu’ils 
puissent rien emporter de leurs trésors. Ps. x l i x  (x l v i i i ) ,  
10-21. Cf. Ps. l v i i i  (l v i i ) ,  41, 12. Un autre psalmiste, 
Asaph, reprend le problème. Il constate la prospérité 
des impies, qui sont ou paraissent heureux toute leur 
vie, mais dont le châtiment est dans la mort qui finit 
par les frapper. Quant au juste, il serait stupide et sans 
intelligence s’il se laissait détourner de Dieu par
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l’exemple des impies. Ps. l x x iii (l x x ii), 2-28. — 3. Jé
rémie, x i i , 1-3, pose à son tour la question au Sei
gneur : Pourquoi la voie des méchants est-elle pros
père? Et il répond en faisant appel, comme les 
précédents écrivains, à la ruine qui doit les frapper. 
— 4. L’Ecclésiastique, ix, 16, dit de même :

N'envie p as  la  gloire du pécheur ;
Tu ignores ce que sera  sa  ruine.

5. Pour la première fois, dans le livre de la Sagesse,
11, 22, 23, la solution de la difficulté est demandée à 
l’idée de l’immortalité et de la vie future. Dieu voulut 
que la doctrine de l’immortalité et de la rémunération 
des œuvres dans l’autre vie ne se développât que lente
ment chez les Hébreux, pour qu’ils ne fussent point 
portés à rendre aux morts un culte idolâtrique. — 
6“ Quand le moment de compléter la révélation sur ce 
point fut venu, Jésus-Christ résolut définitivement le 
problème dans l’Évangile. Les justes persécutés auront 
leur compensation abondante dans le ciel. Matth., v, I I ,
12. Sur la terre, le riche impie a tous les biens, et le 
pauvre Lazare tous les maux; dans l’autre vie, celui-ci 
aura la consolation, et celui-là la souffrance. Luc., xvi, 
25. H. L e s è t r e .

IM P O SIT IO N  D E S  M AINS (grec : èm0é<nç twv 
y t tpdiv; Vulgate : impositio m anuum  ; imposer les 
mains, hébreu sâm ak yddayhn  ; Septante : Èmdeïvai xàç 
-/eïpa;; Vulgate : imponere manus), action symbolique 
par laquelle quelqu’un signifie qu’il entend faire passer 
dans un autre être quelque chose de ce qu’il a ou de ce 
qu’il est lui-même. L’imposition des mains est men
tionnée plusieurs fois dans la Sainte Écriture, soit 
comme acte instinctif et naturellement significatif, soit 
comme acte rituel, soit enfin comme acte sacramentel.

I. I m p o s i t io n  n a t u r e l l e .  — 1° Quand Joseph présenta 
ses deux fils à son vieux père Jacob, celui-ci pour les 
bénir plaça sa main droite sur la tête d’Éphraïm, qui 
était le plus jeune, et sa gauche sur la tête de l’aîné, 
Manassé. Gen., x lv i i i ,  13, 14. Par cet acte, le vieillard, 
dépositaire de la bénédiction assurée par Dieu à sa race, 
indiquait naturellement qu’il voulait en transmettre une 
part à l’aîné et une part plus grande au plus jeune. Le 
geste de la main indiquait très expressément le destina
taire du bien qu’il léguait à chacun des enfants de Jo
seph. — 2° Lorsque Aaron inaugura ses fonctions de 
pontife, il termina la cérémonie en étendant les mains 
vers le peuple pour le bénir. Lev., ix , 22. Il signifiait 
par là qu’il voulait transmettre à ce peuple les faveurs que 
son sacrifice avait obtenues du Seigneur. — 3° Moïse 
imposa les mains à Josué, désigné pour lui succéder. Le 
texte sacré marque formellement que cette imposition 
des mains, d’ailleurs commandée par Dieu, eut pour 
èfiét de rendre Josué participant de la dignité de Moïse 
et de l’esprit de sagesse. Num., x x v ii ,  18, 23; Deut., 
xxxiv, 9. Par cet acte, Moïse indiquait donc encore qu'il 
faisait passer à un autre l’autorité et la sagesse qu’il 
avait lui-même reçues de Dieu. — 4» L’imposition des 
mains indiquait si naturellement la transmission d’un 
bien, que, pour obtenir la résurrection de sa fille qui 
vient de mourir, Jaïre se contente de dire à Notre- 
Seigneur : « Venez, imposez-lui la main et elle vivra. » 
Matth., ix, 18; Marc., v, 23. — 5° Le Sauveur impose de 
lui-même les mains aux malades pour les guérir. Marc., 
vi, 5; Luc., IV, 40. C’est ainsi qu’il guérit un sourd, 
Marc., v ii ,  32; un aveugle, Marc., vm, 23-25; une femme 
courbée en deux. Luc., xm , 13. Quand les hommes 
imposent les mains, leur acte est purement symbolique, 
car iis ne peuvent que souhaiter la transmission de la 
bénédiction de Dieu. En Notre-Seigneur, cet acte était 
efficace par lui-même, puisque « une vertu émanait de 
lui et guérissait tout le monde ». Luc., vi, 19. — 6° Notre- 
Seigneur imposait aussi les mains aux enfants pour les

bénir, Matth., xix, 13, 15; Marc., x, 16, comme il les 
imposa sur ses disciples pour les bénir en montant lui- 
même au ciel. Luc., xxiv, 50.

II. I m p o s i t io n  r i t u e l l e . —  1° Elle apparaît pour la 
première fois dans la consécration d’Aaron et de ses fils. 
Ils ont à immoler un taureau en sacrifice pour le péché, 
un bélier en holocauste et un bélier en victime paci
fique. Mais, avant chaque immolation, ils doivent com
mencer par imposer les mains sur la tête de l’animal of
fert au Seigneur. Exod., xxix, 10, 15, 19; Lev., vm, 14, 
18, 22. Cette imposition des mains sur la tète de la vic
time était déjà en usage chez les Égyptiens. — 2» L’im
position des mains sur la tète de la victime est 
invariablement prescrite dans tous les sacrifices de qua
drupèdes : dans l’holocauste, Lev., i, 4; dans le sacrifice 
d’action de grâces, qu’il soit de gros ou de menu bétail, 
Lev., i i i , 2, 8, 13; dans le sacrifice d’expiation, qu’il 
s’agisse d’un taureau, d’un bouc, d’une chèvre ou d’un 
agneau. Lev., iv, 4, 24, 29, 33; II Par., xxiv, 23. Cette 
imposition des mains doit se faire sur la tête de la vic
time, immédiatement après sa présentation et avant son 
immolation. Elle est essentiellement personnelle, c’est-à- 
dire qu’elle doit être faite non par le prêtre, mais par 
celui-là seul qui offre le sacrifice. Le prêtre n’impose 
les mains à la victime que quand il l’offre pour son 
propre compte. Lev., iv, 4; V II I ,  14, 18, 22; Num., vm,
12. Dans tous les autres cas, l’imposition est faite par 
celui qui présente la victime, Lev., i ,  4; i i i , 2, 8; 13, par 
les anciens d’Israël quand le sacrifice est pour tout le 
peuple, Lev., iv, 15; par le chef ou par l’homme du 
peuple, quand ceux-ci offrent le sacrifice. Lev., lv, 24, 
29, 33. D’après la tradition juive, on ne pouvait jamais 
se faire remplacer par qui que ce fût pour cette imposi
tion des mains. Quand le sacrifice était offert par plu
sieurs personnes ensemble, chacune devait à tour de rôle 
imposer les mains sur la victime. Tosaphta Menachoth, 
10, 17. L’imposition se faisait avec les deux mains. 
Menachoth, 9, 8. Cf. Lev., xvi, 21. Pendant l’imposition, 
on récitait la formule suivante : « Pitié-, Seigneur, je 
suis coupable de péché, de délit, de désobéissance, de 
telle et telle faute ; mais je me repens, que cette victime 
me serve d’expiation. » Mischna, Yoma, 6. Mais rien 
ne prouve que cette formule remonte jusqu’à l’époque 
de Moïse. — On a considéré souvent cette imposition 
des mains comme un acte symbolique par lequel 
l’homme coupable décharge, sur la tête d’une victime 
vouée à la mort, la responsabilité de ses fautes. Une 
telle explication ne pourrait s’appliquer qu’au sacrifice 
pour le péché; elle perd sa valeur quand il s’agit de 
l’holocauste ou du sacrifice d’actions de grâces. Il est 
dit au sujet de l’holocauste : celui qui le présente « met
tra la main sur la tète de la victime, et celle-ci deviendra 
agréable au Seigneur, pour lui servir d’expiation ». 
Lev., i, 4. L’imposition des mains fait donc que la vic
time est agréée de Dieu et qu’ensuite, en tant qu’agréée. 
elle devient capable de servir ; d’expiation. Si cette 
victime est agréée, c’est qu’aux yeux de Dieu elle 
représente autre chose qu’un simple animal. L’homme 
a eu l’intention de mettre en elle quelque chose 
de lui-même et de la vouer au Seigneur pour que, 
tenant lieu de celui qui l’offre, elle soit ensuite immolée 
soit en hommage d’adoration dans l'holocauste, soit en 
expiation dans le sacrifice pour le péché, soit en action 
de grâces dans le sacrifice eucharistique. Comme dans 
le cas de la bénédiction ou de la transmission de l’auto
rité, l’imposition des mains signifie donc encore ici le 
passage dans un autre être de ce que l’homme est ou a 
lui-même et de ce qu’il -veut vouer à Dieu. Cf. Bfthr, 
Sym bolik des mosaischen Cultus, Heidelberg, 1839, 
t. n, p. 306, 307, 338-343. — 3° Au jour de la solennité 
de I ’E x p i a t i o n , t. n, col. 2136, le grand-prêtre pose les 
mains sur la tête du bouc émissaire, pour le charger de 
toutes les iniquités d'Israël, et ensuite il le chasse au dé
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sert. Lev., XVI, 21, 22. Cf. t. i ,  col. 1872. Il y a là  évidem
ment une cérémonie symbolique, puisqu’un bouc ne 
peut être chargé des péchés des hommes qu’au figuré. 
Le grand-prêtre représente ici tout le peuple d’Israël; 
par l’imposition des mains, il transmet figurativement 
au bouc quelque chose de la personnalité coupable 
d ’Israël, et la victime devient dès lors digne d’être 
chassée loin de Dieu. — 4° Le sens symbolique de l'im
position des mains apparaît encore plus clairement dans 
la consécration des lévites. Tout Israël est présent à la 
cérémonie. Quand les lévites sont devant le tabernacle, 
les enfants d’Israël posent leurs mains sur eux; ceux-ci 
deviennent alors « comme une offrande de la part des 
enfants d’Israël, et ils sont consacrés au service du Sei
gneur ». A leur tour, ils imposent les mains aux deux 
taureaux qui vont être immolés en holocauste et en 
sacrifice d’expiation. Num., vm, 10-12. En réalité, c’est 
tout Israël qui doit se consacrer au service du Seigneur.

perfides vieillards agissent ici avec une affectation hy
pocrite, pour donner plus de solennité à leur calomnie. 
Leur imposition des mains signifierait que, juges en 
Israël, ils déchargent sur Susanne tout le poids de la 
responsabilité qu’un pareil crime pourrait faire peser 
sur eux et sur leur peuple.

III. I m po s it io n  sa c r a m e n te ll e . — 1° Pour la confir
mation. — Pierre et Jean imposent les mains aux Sama
ritains convertis par Philippe et leur confèrent ainsi le 
Saint-Esprit. Témoin de l’effet produit par l’imposition 
des mains, Simon demande alors aux Apôtres de lui 
vendre leur pouvoir de communiquer ainsi le Saint-Es
prit. Act., vm, 17-19. Par la même imposition des 
mains, Ananie rend la vue à Saul et lui donne le Saint- 
Esprit, Act., ix, 12, 17. Saint Paul à  son tour commu
nique le Saint-Esprit aux Éphésiens. Act., xix, 6. En 
pareil cas, il y a communication du bien spirituel par 
excellence, le Saint-Esprit; celui qui le possède a en

174. — Imposition des m ains dans la collation du sacrem ent de l’Ordre. Catacombe de Saint-Hermès. 
D’après Aringhi, Roma subterranea, t. Il, p. 153.

Pour rem plir cette obligation, les Israélites imposent 
les mains aux lévites, c’est-à-dire transmettent à ceux-ci 
quelque chose de leur personnalité obligée au service 
de Dieu et de son culte. Les lévites deviennent alors 
comme une offrande faite au Seigneur par tout Israël, 
et délégués à des fonctions qui incomberaient à tout le 
peuple, mais que le peuple ne peut pratiquement rem
plir. A leur tour, les lévites imposent les mains aux deux 
taureaux qui, pour l’honneur de Dieu, doivent subir 
l’immolation effective que l’homme n ’a pas [le droit de 
s’imposer. — 5° Quand un homme a blasphémé, tous 
ceux qui l’ont entendu posent les mains sur sa tête et 
ensuite tout le peuple le lapide. Lev., xxiv, -14. Le blas
phème est un crime public contre le Seigneur et ce 
crime engage à un certain point tout le peuple. Il est donc 
naturel que, dans ce cas particulier, les témoins dé
chargent sur le coupable la responsabilité qu’ils ont en
courue involontairement et lui transmettent ainsi la 
part de malédiction que son crime a pu attirer sur tout 
-le peuple. — Les deux vieillards qui accusent Suzanne 
d’adultère mettent leurs mains sur sa tète, en témoi
gnage du crime qu’ils lui imputent. Dan., xm, 34. Le 
crime d’adultère entraînait la lapidation de la coupable, 
comme le blasphème; mais on ne voit nulle part que 
les témoins de l ’adultère aient à imposer les mains à 
l’accusée. Cf. Joa.. vm 4-7. Il est donc à croire que les

outre le pouvoir de le communiquer. C’est ce qu’indique 
l’imposition des mains. — L’imposition des mains dont 
parle l’Épltre aux Hébreux, vi, 2, est très vraisembla
blement celle qui suit le baptême, par conséquent celle 
qui accompagne la confirmation. Dans ce passage, en 
effet, il est surtout question des choses qui intéressent 
tous les fidèles, ce qui suppose plutôt la confirmation 
que l’ordre.

2° Pour l’ordre. — Ce sacrement est également con
féré par l’imposition des mains, signe de la transmis
sion d’un pouvoir sacré de celui qui le possède à l’ordi- 
nand. Pour ordonner les sept diacres, les Apôtres leur 
imposent les mains (lig. 174), npoaeu^âgEvoi, orantes, 
« en priant, » la prière intervenant ici pour déterminer 
le bien spécial que tes Apôtres entendent transmettre. 
Act., vi, 6. L’épiscopat est également conféré par les 
Apôtres à Saul et à Barnabé, par l’imposition des mains 
accompagnée de prières. Act., xm , 3. Saint Paul appelle 
« imposition des mains » l’ordination sacerdotale et 
épiscopale de Timothée, I Tim., iv, 14; II Tim., i, 6, et 
il lui enjoint de n’ « imposer les mains hâtivement à 
personne », I Tim., v, 22, c’est-à-dire de n’ordonner les 
prêtres qu’après m ûr examen. H. L e s ê t r e .

IMPOSTEUR (hébreu : ’ ënôs baddim, « homme de 
mensonges. » et ceux qui ont un pûali séqér, c, esprit de
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mensonge; » grec : yÔïjç, itXbtvo;, cppsvaTOir/jç, ij/euSo- 
ttoos^t^ç, ^EuSo'/pto-roç; Vulgate : seductor, pseudopro- 
pheta, pseudochristus), celui qui trompe les foules en 
se donnant faussement comme envoyé de Dieu.

1° Dans l'Ancien Testament. — La loi mosaïque pré
voit le cas du prophète qui voudra parler sans mission 
divine ou au nom d’autres dieux : il doit être puni de 
mort. Deut., xvm, 2 0 . Balaam, quoiqu’il ait eu de véri
tables révélations divines, commence la série des pro
phètes imposteurs. Num., x x i i , 5 . Voir B a l a a m  i ,  t. i, 
col. 1390. — Plus tard, Élie se trouve en face de quatre 
cent cinquante prophètes de Baal et de quatre cents pro
phètes d’Astarthé qu’entretient Jézabel. III Reg., xvm,
19. — A l’époque des grands prophètes âpparaissent de 
nombreux imposteurs, qui prétendent parler au nom 
de Jéhovah et ne font que préconiser la politique chère 
aux puissants du jour. Le roi Achab aime à les écouter. 
III Reg., x x ii , 2 2 , 23; II Par., xvm, 21, 2 2 . Isaïe, x l i v , 
2 5 , menace au nom de Dieu les prophètes de mensonge 
et les devins. A la veille de l’invasion chaldéenne, les 
imposteurs pullulent et opposent leurs fausses prédic
tions aux prophéties de Jérémie, qui ne cesse de les 
combattre. Jer., v, 31; vi, 13; vm, 10; xiv, 14; xx, 6; 
xxm, 16; xxvii, 1 0 , 14-16; xxix, 8, 9 , 21; l ,  36. Lui- 
même déplorera ensuite le crédit qu’ils ont obtenu au
près de son peuple. Lam., n , 14. Ils continuent leur 
œuvre en face d’Ézéchiel, xm, 2 -2 3 ;  x Xi i , 2 5 ;  de Michée, 
i i i ,  11, et même de Zacharie, xm, 2 . — Notre-Seigneur 
rappellera plus tard aux Juifs l’amour que leurs ancêtres 
ont eu pour les faux prophètes. Luc., vi, 26.

20 Dans le Nouveau Testament. — 1. Le divin Maître 
lui-même est traité d’imposteur, nXocvoç, seductor, par 
les Juifs après sa mort. Matth., xxvii, 63. Les Apôtres 
reçoivent la même injure. II Cor., vi, 8. — 2 . Des 
imposteurs et des faux prophètes cherchent à égarer 
les premiers chrétiens. II Tim., i i i ,  13; II Pet., il, 
1; I Joa., iv, 1. Ils viennent surtout du judaïsme, Tit., 
i, 10, et nient la divinité de Jésus-Christ. II Joa., 7. 
L’imposteur Barjésu, en Chypre, fit ainsi opposition à la 
prédication de Paul et de Barnabé. Act., xm , 6. — 3. 
Notre-Seigneur prédit qu’il paraîtrait un grand nombre 
de faux prophètes et de faux christs avant le siège de 
Jérusalem et avant la fin du monde. Matth., xxiv, 11, 
2 4 ;  Marc., xm, 2 2 . Saint Jean annonce aussi le faux pro
phète qui doit accompagner Satan et la bête avant la fin 
du monde. Apoc., xvi, 13; xix, 2 0 ;  xx, 10. — Parm i les 
imposteurs qui, conformément à la prophétie du Sau
veur, égarèrent le peuple après sa mort, il faut signaler 
Théodas, Act., v, 36; Simon le magicien, Act., vm, 9-13; 
l’imposteur qui ameuta les Samaritains sur le mont 
Garizim et les fît massacrer par Pilate, Josèphe, Ant. 

ju d ., XVIII, iv, 1 ; le Theudas qui se donna pour prophète 
et promit à une foule d'hommes de leur faire traverser 
le Jourdain à pied sec, Josèphe, A nt. ju d ., XX, v, 1; et 
enfin tous les chefs de parti qui se m irent à la tête du 
peuple pendant la guerre de Judée et se firent forts de 
devenir ses sauveurs. H. L e s è t r e .

IM P O T S , redevances payées par le peuple aux auto
rités qui le gouvernent. Sur les redevances payées aux 
souverains étrangers, voir T r i b u t .  Les impôts accompa
gnaient partout l’institution de la1 royauté.

I. I m pôts r e l ig ie u x . — 1° Tout Israélite devait payer 
un impôt spécial d'un demi-siele, ou, du temps de Notre- 
Seigneur, d’un didrachme pour le Temple. Sur cet im
pôt, voir Ca p it a t io n , t. il, col. 213-215; D id r a c h m e , t. i i , 
col. 1428. 2° Un second impôt était payé en nature
aux lévites, qui avaient pour fonction d’offrir au Sei
gneur le culte public, au nom de la nation, et qui ren
daient au peuple des services spéciaux, particulièrement 
en tant que |uges et médecins. Sur cet impôt, voir D îm e , 
t. i i , col. 1431-1435.

II. Im pô ts c i v i l s . — 1» Les impôts civils ne commen- >

cent à apparaître en Israël qu’avec la royauté. Quand le 
peuple pense à se donner un roi, Samuel lui fait prévoir 
les charges qui seront la conséquence de la royauté, et 
en particulier le prélèvement de la meilleure partie des 
champs, des vignes, des oliviers, des troupeaux, et la 
dîme de tous les biens exigée par le prince. 1 Reg.,vm, 
14-17. Le prem ier impôt royal prend le nom de niinhdh, 
Swpov, m unus, « don, » qualification par laquelle on a 
toujours aimé en Orient à désigner les contributions les 
moins volontaires. Ceux qui font opposition à la royauté 
de Saül s’abstiennent de lui payer cet impôt. I Reg., x, 
27. Isaï envoie au contraire son fils David porter ses dons 
à Saül. I Reg., xvi, 20. Salomon recevait de ses sujets 
la m intfdh, consistant en objets d’argent et d’or, en 
étoffes, armes, aromates, chevaux et mulets. Ces dons 
provenaient soit des impôts versés par les sujets du roi, 
soit des tributs payés par les étrangers. Toujours est-il 
qu’ils se renouvelaient régulièrement chaque année et 
avaient par conséquent un caractère administratif.
III Reg., x, 25; II Par., ix, 24. Tout Juda apporte de 
même ses présents à Josaphat, ce qui lui assure en abon
dance richesse et gloire. II Par., xvn, 5. —Ace premier 
impôt s’ajoutent pour le compte du roi le service mili
taire, voir A r m é e  c h e z  l e s  H é b r e u x , t. i, col. 972-976; 
la corvée pour l’exécution des grands travaux, voir C o r 
v é e , t. n, col. 1032; le monopole de certains commerces 
comme celui de l’or, III Reg., ix, 28, x x i i , 49; des che
vaux, III Reg., x, 28, 29, etc., et le droit de transit ou 
d’entrée sur les marchandises. III Reg., x, 15. Le pro
phète Amos, v i i , 1, parle de « regain après la coupe du 
roi », ce qui suppose un droit royal sur certaines prai
ries dont la première coupe servait à l’entretien de la 
cavalerie du prince. — Dans les circonstances extrêmes, 
des impôts extraordinaires étaient levés. Manahem im
posa de cinquante sicles d’argent tous les riches de son 
royaume pour payer le tribut exigé par le roi d’Assyrie.
IV Reg., xv, 20. Joakim leva sur ses sujets unim pôtana- 
logue, mais proportionnel, pour payer tribut au pharaon 
Néchao. IV Reg., xxm, 35. — 2° Après la captivité, les 
Juifs devinrent successivement tributaires des rois de 
Perse, d’Égypte, de Syrie, et finalement de l’empire 
romain. Voir T r i b u t . — 3° Sous llérode, l’impôtavait à 
alimenter les finances royales èt à fournir le tribut exigé 
de Rome. La famine et la peste qui survinrent en l’an 
25 avant J.-C. obligèrent le roi à suspendre momenta
nément la perception des taxes. Josèphe, Ant. jud ., XV, 
ix, 1. Cinq ans plus tard, il fit remise aux Juifs du tiers 
de l’impôt, sous prétexte de leur permettre de réparer 
le dommage que leur avait causé la sécheresse, en réa
lité pour les empêcher de trop se plaindre de son des
potisme et de ses constructions païennes. Josèphe, A nt. 
jud., XV, x, 4. Afin d’attirer des Juifs dans une place qu’il 
fondait pour servir de rempart contre les incursions des 
habitants de la Trachonite, il leur promit l’exemption 
de tous les impôts. Josèphe. Ant. jud ., XVII, I I ,  1. Les 
charges financières qu’il fit peser sur ses sujets n ’en fu
rent pas moins fort lourdes. A sa mort, les Juifs adres
sèrent de bruyantes réclamations à son fils Archélaiis, 
pour demander la diminution des impôts et la suppres
sion des droits perçus sur la vente et l’achat des mar
chandises. Josèphe, A nt. ju d ., XVII, vm, 4. — 4° Après 
l’ethnarcat d’Archélaiis, les Juifs devinrent les sujets di
rects de Rome et leur pays fut administré par des pro
curateurs. L’établissement du système financier de l’em
pire fut la conséquence naturelle de ce nouvel état de 
choses. Le recensement opéré par Gyrinus eut en grande 
partie pour but l’introduction en Judée de la fiscalité im
périale. C’est à cette occasion que Judas le Gaulonite 
excita une révolte, en proclamant qu’on ne devait ni 
payer l’impôt aux Romains, ni reconnaître d’autre maî
tre que Dieu. Josèphe, A n t,ju d .,  XVIII, 1,1, 6; Bell, jud ., 
II, vm, 1. Les impôts en usage dans la fiscalité impé
riale étaient de deux sortes, les impôts directs et les im-
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pots indirects. Les premiers se divisaient en deux espèces. 
Le tributum  soli ou impôt foncier atteignait les proprié
taires du sol. Il se payait tantôt en argent, tantôt en na
ture. Il s’y ajoutait toujours, comme accessoire au prin
cipal, une annona, redevance en nature à verser dans 
les magasins du gouvernement pour l’entrelien de l’ar
mée ou des services administratifs. Le tributum  capitis 
ou impôt personnel était dû par les commerçants et par 
tous ceux qui, n ’étant point classés parmi les proprié
taires du sol, possédaient une certaine fortune mobi
lière. C’est au sujet de cet impôt, xîjvffo;, census, que 
les pharisiens interrogèrentunjourNotre-Seigneur, dans 
la pensée de l’embarrasser. Matth., x x i i ,  17, 21. Voir 
C e n s , t. i i ,  col. 4 2 2 . Les impôts directs étaient très éle
vés en Syrie et en Judée ; aussi les deux provinces, « écra
sées de charges, » durent-elles en demander la réduction 
à Tibère. Tacite, Annal., n, 42; Appien, Syr., 49,50. Ces 
impôts étaient perçus par les agents du fisc impérial, 
sous les ordres d’un officier de rang équestre appelépi'o- 
curator provinciæ  et distinct du procurateur qui admi
nistrait cum  jure gladii. Les impôts indirects prenaient 
le nom général de portorium  et comprenaient la 
douane et les péages. L’empire était divisé en un certain 
nombre de circonscriptions douanières, sur les limites 
desquelles toutes les marchandises étaient frappées, à 
l’entrée ou à la sortie, d’un droit uniforme qui montait 
ordinairement au quarantième, soit 21/2 pour 100. Les 
objets qui n’étaient point acquis dans un but de spécu
lation ou de luxe échappaient seuls à ce droit. Le défaut 
de déclaration entraînait la confiscation. Le péage por
tait sur les personnes et sur les objets, même sur ceux 
qui n ’étaient pas destinés au commerce. Il se percevait 
dans les ports, sur les ponts, à certains endroits des 
routes, à l’entrée des villes, etc. Josèphe, A nt. jud ., 
XVIII, îv, 3, mentionne un droit sur les denrées commer
ciales perçu à Jérusalem, et dont le légat de Syrie, Yi- 
tellius, lit une fois la remise totale aux habitants. Saint 
Paul, Rom., xm, 7, parle de l’obligation de payer ces 
impôts, le cfâpoç, tributum , impôt direct dû par le 
peuple allié ou vaincu, Hérodote, I , 6, 2 7 , 121, etc., et le 
téXoç, vectigal, impôt indirect qui peut s’affermer. Xé
nophon, De vectigal., IV, 19, 20. Le recouvrement de 
tous ces impôts était affermé, soit à des particuliers, soit 
à des sociétés, qui devenaient responsables des rentrées, 
et employaient pour la perception des agents appelés 
publicains. Yoir P u b l i c a i n s .  Ce système, très commode 
pour l’État, était fort onéreux pour le contribuable ; car 
les sociétés fermières cherchaient à tirer de gros béné
fices de leur gestion, et de leur côté les publicains ran
çonnaient tant qu’ils pouvaient, soit pour grossir leurs 
salaires, sbit pour répondre des impôts qui ne rentraient 
pas et qu’on exigeait d’eux quand même. De là une 
haine générale des Juifs contre tous les représentants 
du fisc et tous les agents de la perception. Le procura
teur financier avait la charge de protéger les contri
buables de sa province contre les exactions ; mais lui- 
même n ’était pas incorruptible. C’est lui qui centrali
sait le produit des impôts et qui, après avoir payé les 
troupes et les employés du gouvernement, envoyait le 
reste à Rome. Cf. Marquardt, De l’organisation finan
cière des Romains, dans le Manuel des antiquités ro
m aines de Mommsen et Marquardt, trad. franc., Paris, 
1888, p. 229-256; Mispoulet, Institutions politiques des 
Romains, Paris, 1883, t. il, p. 246-261; Gow, Minerva, 
trad. Reinach, Paris, 1890, p. 260-262.

H. L e s ê t r e .
IMPRÉCATION (hébreu : ’dlàh; Septante : apa; 

Vulgate : maledicturn, execralio), appel du châtiment 
sur le coupable. — 1° L’imprécation est employée offi
ciellement dans le cas de la femme soupçonnée d’adul
tère. Le prêtre écrit sur un rouleau une formule d im
précation contre la coupable ; il délaye ensuite cette écri
ture dans des eaux amères qu’il lait boire à la femme,

et ces eaux produisent un effet terrible si vraiment la 
femme est coupable. Num., v, 21-27. Voir E a u  d e  
j a l o u s i e ,  t. il, col. 1522. — 2° L’imprécation constitue 
par elle-même une faute, quand un particulier la pro
fère par haine contre le prochain. Job, xxxi, 30, se dé
fend d’avoir formulé l’imprécation, même contre son 
ennemi. Le méchant au contraire se permet cette faute 
sans scrupule. Ps. l i x  ( l v i i i ) ,  13. — 3» Dieu menace plu
sieurs fois son peuple de faire de lui, à cause de ses in
fidélités, un objet d’imprécation en telle sorte que les 
autres peuples le maudiront et l’exécreront. Is., xxiv, 6; 
Jer., xxm, 10; xxix, 18 ; x l i i ,  18 x l i v ,  12. Dans une de 
ses visions prophétiques, Zacharie, v, 1-3, fait allusion 
au rouleau de la femme adultère, et voit l’imprécation 
contre le voleur et le parjure écrite sur un rouleau qui 
a vingt coudées de long et dix de large. — 4° La formule 
d’imprécation suivante revient souvent dans la Sainte 
Écriture, contre soi-même : Kôh ya'àséh Yehôvâh U ve- 
kô yôsif, xciSe -or/cou çi.ot xupioç y.oéi tocSe 7cpo<r6eir|, hase 
tn ih i faciat Dominus et hæc addat, « que le Seigneur 
me fasse ceci et ajoute encore cela. » Ruth, i, 17; I Reg., 
xiv, 44; II Reg., m , 35; xix, 13; IIIReg., ii, 23; IVReg., 
vi, 31. Cette formule est même à l’usage de ceux qui 
n ’adorent pas Jéhovah et qui remplacent son nom par 
ëlohtm, dii, « les dieux » (dans les Septante : à Qeôç). 
III Reg., xix, 2; xx, 10. Quand il est nécessaire, on 
substitue au pronom li, « à moi, » le pronom lekd, « à 
toi, » I Reg., i i i ,  17, ou un autre complément. I Reg., 
xxv, 22; II Reg., m, 9. Par cette formule, qui paraît leur 
avoir été familière, les Hébreux souhaitaient un mal 
qu’ils laissaient dans l’indétermination, kôh, « ainsi, » et 
ils désiraient que Dieu fit encore bien davantage contre 
le coupable, mais toujours sans rien préciser. L’usage 
fréquent de cette formule l’avait rendue elliptique et 
elle n’était ordinairement qu’une manière de nier quel
que chose avec plus de force. — 5° Les Psalmistes pro
fèrent des imprécations parfois très vives contre leurs 
ennemis. Telles sont celles de David, Ps. x v i i ,  38, 39, 
43; xxxiv, 4-8, 26; l x v i i i ,  23-29; cvm , 6-19; d’Asaph, 
Ps. l x x v i i i ,  6, 10,12; des Juifs de Babylone, Ps. cxxxvi, 
7-9. Saint Thomas, Suni. th e o l . ,  IIa II®, q. xxv, a. 6, 
ad 3“m; q. l x x x i i i ,  a. 8, ad l um, explique ces impréca
tions de manière à dégager leurs auteurs de tout senti
ment répréhensible : elles peuvent être des prophéties 
plutôt que des souhaits ; ou bien les souhaits visent la 
justice de celui qui punit et non le châtiment du cou
pable; les imprécations se rapportent au péché et non 
au pécheur; elles ne souhaitent le châtiment que pour 
la correction du méchant; elles ne sont que l’expression 
de la divine justice contre ceux qui s’obstinent dans le 
mal. Saint Thomas ne fait ici que résumer les explica
tions des Pères. Cf. S. Hilaire, In  Ps., cxxvm, 13, 
t. ix , col., 717; S. Jérôme, In  Ecoles., vin, 13, t. xxm , 
col. 1078; S. Augustin, In  Ps., xxxiv, 1, 9, t. xxxvi, 
col. 328. Encore faut-il ajouter qu’on ne doit pas s’at
tendre à trouver, dans les auteurs sacrés de l’Ancien 
Testament, une perfection de charité que l’Évangile seul 
pourra inspirer, et que d’ailleurs ces auteurs sont des 
écrivains orientaux et des poètes, parlant contre des 
hommes qui sont des fléaux publics et qui méritent les 
pires châtiments. Cf. Lesêtre, Le livre des Psaumes, 
Paris, 1883, p. l x x v i - l x x v i i i .  —  6 °  Les interjections h ô y ,  
’ôy, et d’autres, sont fréquemment employées par les 
prophètes pour annoncer le malheur aux coupables. 
Is ., i, 4; m , 9, etc.; Jer., îv, 13; vi, 4 , etc;; Ezech., 
xm, 3, etc. Dans le Nouveau Testament, le mot oùai, 
væ, « malheur ! » est proféré contre les villes coupables, 
Matth., xi, 2'1; contre les riches, Luc., vi, 24; contre les 
scribes et les pharisiens, Matth., xxm, 13, etc., par 
Notre-Seigneur qui parle alors en maître et en juge in
faillible. Mais ce sont là des malédictions, dans les
quelles le châtiment est plutôt annoncé que souhaité. 
Voir M a l é d i c t i o n .  11 en faut dire a’ulant de l’apos
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trophe que saint Paul adresse au grand-prêtre Ananie. 
Act., xxm, 3. Voir A n a n i e  8, t. i, col. 542.

H. L e s ê t r e .
IM P U D IC iT E . vice opposé à la chasteté. — Il n’y a 

pas dans l’hébreu de substantif abstrait répondant au 
mot à<r:X-f£iœ, impudicitia, qui, dans la Sagesse, xiv, 26 
(dans III Mach., m, 26), et dans le Nouveau Testament, 
désigne l’impudicité. Marc., vu, 22; Rom., xm, 13; 
II Cor., x i i ,  21; Gai., v, 19; Eph., iv, 19, et aussi I Pet., 
IV, 3; II Pet., i i ,  7, 18; Jud., 4, où la Vulgate traduit 
à<réXy£ia par luxuria. Ce désordre est toujours flétri 
dans l’Ecriture, comme, par exemple, Gen., xix, 5-9; Sap., 
xiv, 24-26. Il a sa racine dans la corruption du cœur, 
Marc., v i i ,  21, 22, et est toujours poursuivi par la répro
bation et le châtiment de Dieu, Lev., x v i i i ,  22; xx, 
13; Rom., xm, 13; II Cor., x i i ,  21. Les chiens, c’est-à- 
dire les im purs (voir C h i e n ,  t. n, col. 702) et les im
pudiques (7tdpvoi, impudici) sont exclus du royaume du 
ciel. Apoc., x x i i ,  15. L’absence, dans une âme, de la 
vertu d’espérance est quelquefois, d’après saint Paul, la 
cause de l’impudicité. Eph., iv, 19. L’impudicité a son 
remède dans la prière, la mortification, la garde des 
sens.Sap., vm, 21; Rom., vm, 13; Col., m , 5. Voir A d u l 
t è r e ,  t. i, col. 242; F o r n i c a t i o n ,  t. i i ,  col. 2314.

P. R e n a r d .
IM P U R ES  (C H O S ES ) (hébreu : tâm ê’ ; Septante : 

àxaOâpTov; Vulgate : im m undum ), choses que l’Israélite 
'n e  pouvait manger ou toucher sans contracter une 
souillure légale. Voici l’énumération des choses impures, 
d ’après la loi de Moïse.

1° Les an im aux im purs, qu’il était défendu non de 
toucher, mais de manger. Cf. A n i m a u x  i m p u r s , t. î, col. 
613-624; I Mach., i, 65; Act., x, 14, 28; xi, 8.

2° La chair des victimes qui n’avait pas été mangée 
le jour du sacrifice ou te lendemain ; le troisième jour, 
ondevait labrûler, et l’on ne pouvait la mangeraprès deux 
jours sans se rendre coupable. lien  était de même de la 
chair de la victime qui, même le premier ou le second 

jo u r, avait touché quelque chose d’impur. Lev.,vn, 18-20.
3° Le cadavre de l homme. — Le contact d’un mort 

rendait impur celui qui le touchait. Si le mort était 
dans une tente, il communiquait l’impureté à tous ceux 
qui se trouvaient dans la tente et à tous les vases non 
munis d’un couvercle attaché. Ceux qui contractaient 
cette souillure la communiquaient à d’autres. Le con
tact des ossements humains et même d’un sépulcre 
entraînait la même souillure. Num., x ix , 11-22. Josèphe, 
A nt. jud., XVIII, ii, 2, raconte que, sous le procurateur 
Coponius, des Samaritains s’introduisirent de nuit dans 
le Temple durant les fêtes de la Pâque et y répandirent 
des ossements humains, ce qui fu tl’occasion d’un grand 
scandale. Cf. IV Reg., xxm, 14. Quant aux sépulcres, 
on les blanchissait à la chaux pendant le mois qui pré
cédait la Pâque, afin que les pèlerins qui se rendaient à 
Jérusalem pussent les reconnaître aisément et éviter la 
souillure de leur contact. Matth., x x m , 27; Luc., XI, 44; 
Jerus. Maasar Scheni, f. 55 c; Schekalin, i, 1.

4° Le cadavre im pur d ’une bête sauvage ou domes
tique ou celui d ’un reptile. — Le contact de la bête sau
vage ou domestique ne causait de souillure que quand 
la bête était morte d’elle-même ou qu’elle avait été tuée 
p a r une autre bête, ainsi que l’explique la Vulgate, 
Lev., v, 2; cf. Lev., x v i i , 15, et comme il résulte d’un 
texte d’Ezéchiel, iv, 14. Il est évident qu’il était permis 
de toucher au cadavre des animaux mis à mort pour les 
sacrifices ou pour l’alimentation. Il fallait spécialement 
tenir pour impurs les cadavres du chameau, du lapin, 
du  lièvre et du porc, Lev., xi, 4-8; des animaux aqua
tiques sans nageoires et sans écailles, Lev., xi, 10, 11; 
.des reptiles et des animaux qui ont quatre pieds et des 
ailes, Lev., xi, 23-25; des quadrupèdes qui n ’ont pas le 
pied fourché et ne rum inent pas, Lev., xi, 27-28; des 
petits quadrupèdes comme la taupe, la souris, le héris

son, la grenouille, etc. Au contact d’une partie du 
cadavre de ces derniers, tout objet à l’usage de l’homme, 
ustensile, vêtement, vase, etc., contractait la souillure, 
et cette souillure était aussi communiquée par l’eau 
qui l’avait elle-même contractée. Il n’y avait d’exceptées 
que les sources, les citernes et les semences. Lev., xi,
29-40. C’eût été en effet par trop étendre le dommage 
que d’imposer la souillure légale à ces trois choses. 
D’ailleurs la souillure réelle, qui eût pu devenir dange
reuse pour la santé, avait pour correctif dans la source 
le renouvellement continuel de l’eau, dans la citerne, 
« formant des amas d’eaux, » la grande quantité du 
liquide, et dans la semence l’action du sol où celle-ci 
devait être enfouie. Les pharisiens exagérèrent plus tard 
la prohibition concernant les cadavres d’animaux jusqu’à 
passer à travers un linge l'eau qu’ils buvaient, de peur 
d’avaler quelque cadavre de moucheron. Matth., xxm, 24.

5° Une souillure hum aine, de quelque nature qu’elle 
soit. Lev., v, 3.

6° La lèpre. — Lev., xm, 8,15,20,25, 27, etc. Voir L è p r e .
7» La lèpre des étoffes de laine et des peaux. — Lev., 

xm, 47-59. Il ne s’agit pas ici de vêtements portés par 
des lépreux; ceux-ci sont lavés, Lev., xiv, 8, et non 
brûlés comme le doivent être les tissus atteints de la 
lèpre. Cette lèpre des lainages et des peaux était une 
sorte de moisissure qui allait en s’étendant de plus en 
plus et qui pouvait provenir de différentes causes, sur
tout d’une maladie cutanée des animaux qui avaient 
fourni la laine ou la peau. L’expérience avait permis aux 
anciens de constater que l’usage de ces objets était dan
gereux pour la santé. Voir N. Guéneau de Mussy, Étude 
sur l’hygiène de Moïse, Paris, 1885, p. 11.

8° La lèpre des maisons. — Cette lèpre était le produit 
de l’humidité; les murs se couvraient alors d’un salpê
trage qui ressemblait à une sorte de lèpre, ou d’autres 
fois d’une couche verdâtre de lichens. Il y avait là une 
cause de malpropreté qui pouvait avoir des effets mal
sains. Lev., xiv, 33-53.

9a Le lit et le meuble sur lequel s’est couché ou s’est 
assis celui qui est atteint de gonorrhée, c’est-à-dire 
d’affections morbides de différente nature, comme la 
spermatorrhée, la blennorrhée, etc., constituant les unes 
et les autres une grave et répugnante impureté physique. 
Lev., xv, 3, 4.

10° Le lit et le siège de la femme atteinte d’un tlux de 
sang, soit normal, soit morbide, et tous les objets qui 
ont été posés sur ce lit ou sur ce siège. Lev., xv, 19-26.

11° La vache rousse et ses cendres, qui servent à faire 
l’eau de purification. Num., xix, 7, 8, 10.

12° Les fru its des arbres plantés dans la terre de 
Chanaan pendant les trois premières années de récolte. 
— Lev., xix, 23. Cette prohibition temporaire avait pour 
but d’inspirer aux Israélites une plus profonde horreur 
pour l’idolâtrie qui avait souillé le pays pendant longtemps.

13° La demeure des gentils. — La maison habitée par 
les gentils, adonnés au culte des idoles, n ’était pas 
par elle-même regardée comme impure. La loi mosaïque 
n’en faisait pas mention. Mais, après le retour de la cap
tivité, quand la répulsion pour l’idolâtrie s’accentua 
parmi les Israélites et finit par s’étendre, avec une 
rigueur extrême, contre laquelle saint Paul réagit, I Cor., v, 
10, aux païens eux-mêmes, les docteurs déclarèrent 
impies leurs demeures. « La maison d’un païen sera 
à vos yeux comme la demeure d’un animal, » dirent-ils, 
Eroubin, l x i i , 2. « Les maisons des gentils sont tum ’îm , 
impures, » est-il écrit dans la Mischna, Soukkoth, xvm, 
7. D’après le Talmud de Babylone, la poussière même 
de la terre païenne était une souillure. Sanhédrin, f. 12. 
On comprend dès lors que les Juifs formalistes se soient 
refusés à pénétrer dans le prétoire deP ilate; ils seraient 
devenus impurs, d’après la règle posée par les docteurs, 
pour tout un jour, ce qui les eût empêchés de manger la 
Pâque ce jour-là. Joa., xvm, 28.
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14° Les viandes offertes aux idoles. — Quand les Juifs 
commencèrent à se disperser par le monde, ils furent 
fréquemment exposés à trouver soit dans les marchés, 
soit chez les particuliers, des viandes provenant de vic
times immolées aux idoles. Ces viandes leur firent natu
rellement horreur et ils s’en abstinrent comme de choses 
impures. Sous les Machabées, de courageux Israélites 
subirent la mort plutôt que de transgresser cette règle. 
I Mach., i, 65-66. Le texte ne parle que d'aliments impurs 
y.oiva, im m unda ; mais il faut entendre sans doute par 
là, non seulement la chair des animaux impurs, comme 
celle du porc, II Mach., vr, 18-24; vu, 1, mais aussi celle 
des victimes qui avaient été offertes en sacrifice aux dieux 
païens. Dans les premiers temps du christianisme, la 
question des viandes immolées aux idoles, ei<5M),ô0ura, ido- 
lothyta  ou im m olata simulachrorum, Act., xv, 29, etc., 
se posa fréquemment. Les chrétiens convertis de la secte 
pharisaïque tenaient beaucoup à ce que la coutume juive 
fût observée par les chrétiens venus de la gentilité. Act., 
xv, 5. Les apôtres décidèrent qu’en effet tous les nou
veaux chrétiens aimaient à s’abstenir des viandes offertes 
aux idoles. Act., xv, 20. Cf. Apoc., n, 20. Mais cette pro
hibition n ’était que provisoire. Saint Paul montra aux 
chrétiens dans quelle mesure il convenait d’en tenir 
compte. I Cor., vm, 1-13; cf. Gai., u, 11-14. Voir I d o i .o -  
t h y t e , col. 830. H .  L e s è t r e .

IM PURETÉ LÉGALE (hébreu : tum ’dh; Septante : 
àxa9xp<j:«; Vulgate : im niundities), état de celui qui a 
contracté une souillure légale.

I. L e s  c a u s e s  d ’i m p u r e t é . —  Ces causes peuvent être 
ramenées à cinq : 1° L ’usage des choses impures. On 
contracte une souillure légale quand on mange la chair 
des animaux impurs. Lev., xi, 4-47. Voir A n im a u x  i m 
p u r s , t. i, col. 613-620. Il en est de même quand on 
mange la chair des victimes immolées depuis plus de 
deux jours ou ayant subi le contact d’une chose impure, 
Lev., vu, 18-20; la chair d’une bête morte d’elle-même 
ou déchirée par une autre, Lev., xvii, 15; la chair des 
victimes immolées aux idoles. I Mach., i, 65. — 2° Le 
contact des choses impures, d’un cadavre humain, d’os
sements humains ou d’un sépulcre, Num., xix, 11, 12, 
voir C a d a v r e , t. il, col. 10-12; d’un cadavre im pur de 
bête, même quand le contact est involontaire, Lev., v, 
2; xi, 4-8, etc., voir A n i m a u x  i m p u r s , t. i, col. 620; 
d’une souillure humaine quelconque, que le contact soit 
remarqué à l’instant même ou seulement plus tard, 
Lev., v, 3; d’une étoffe de laine ou d’une peau rongées 
par la moisissure désignée sous le nom de lèpre, 
Lev., x i i i ,  47-59; l’entrée dans une maison dont les murs 
se délitent sous l’action de l’humidité, Lev., xiv, 33-53; 
en général le contact de toute personne qui a contracté 
une impureté légale et de tous les objets qui sont à son 
usage. Lev., xv, 3, 4, 19-26; Num., xix, 22. — 3» La  
maladie. En tête des affections morbides qui causent 
l’impureté est naturellement 1a lèpre, sous ses différentes 
formes. Lev., xm, 8-27; voir L è p r e . Viennent ensuite les 
affections qui s’attaquent aux organes de la génération, 
chez l’homme et chez la femme. Est im pur l’homme qui 
est atteint de zâb, « flux, » péa-iç, fluxus seminis, dans 
sa chair. Lev., xv, 3. Le zâb ou zùb désigne ici soit la 
gonorrhée bénigne, soit la spermatorrhée ou inconti
nence chronique, soit la blennorrhée impliquant écoule
ments d’humeurs malignes, soit en général tous les de
sordres organiques du même ordre caractérisés tantôt 
par une incontinence, tantôt par une rétention anor
males, comme l’explique le >’. 3 : « que sa chair laisse 
couler son flux ou qu’elle le retienne, il est impur. » 
Plusieurs de ces affections sont contagieuses; il impor
tait donc d’en entraver la propagation. Cf. Surbled, La 
morale dans ses rapports avec la médecine, Paris, 
1892, t. il, p. 77-93. L’impureté légale résulte également 
pour la femme du flux de sang anormal et prolongé.

Lev., xv, 25-30. Cf. Surbled, p. 111, 112. — 40 Certains 
phénomènes physiologiques. Il y a souillure légale à la 
suite de la pollution, Lev., xv, 16; Deut., xxm, 10, et 
des rapports conjugaux, Lev., xv, 18; I Reg., xxi, 5; 
II Reg., xi, 4, sans préjudice, bien entendu, de la faute 
morale qui est commise quand la première est volontaire 
et quand les seconds sont illégitimes. Cf. de Humme- 
lauer, Comment, in  Exod. et Levit., Paris, 1897, 
p. 456. L’impureté à la suite des rapports conjugaux 
était également reconnue chez les Babyloniens, chez les 
Égyptiens et chez les Arabes, au dire d’IIérodote, i, 198; 
i i , 64. L’impureté légale est encore la conséquence du 
flux de sang mensuel de la femme. Lev., xv, 19-24; 
xvm, 19. Cf. Koran, il, 222. Le flux de sang normal 
peut durer de deux ou trois jours à sept ou huit. Cf. 
Surbled, p. 108. La loi mosaïque va au delà de la durée 
moyenne en fixant à sept jours la période d’impureté. 
Lev., xv, 19. — 5° L ’enfantem ent. Lev., xii, 2-5. Chez, 
les païens eux-mêmes, l’enfantement est considéré 
comme une cause d’impureté pour la mère. Cf. Théo- 
phraste, Caract., 16; Euripide, Iphig . l'aur., 383; Té- 
rence, A ndrian., m , 2, 3; Censorinus, De die natal.,. 
xi, 7; Macrobe, Saturn., I, 16.

II. D u r é e  d e  l ’i m p u r e t é . —  La loi détermine trois pé
riodes différentes d’impureté légale. 1° La plus courte 
période durait « jusqu’au soir », c’est-à-dire compre
nait la journée. Étaient impurs jusqu’au soir le prêtre 
qui avait immolé la vache rousse, celui qui l’avait brûlée 
et celui qui avait porté ses cendres hors du camp, 
Num., xix, 7, 8, 10; voir V a c h e  r o u s s e ; celui qui tou
chait le cadavre im pur d’un animal, Lev., xi, 24; celui 
qui entrait dans une maison pendant le temps que le 
prêtre la consignait pour y observer la lèpre des mu
railles, Lev., xiv, 46; celui qui touchait l’homme atteint 
de « llux » morbide ouïes objets.à l’usage de cet homme, 
Lev., xv, 6-12; celui qui touchait la femme atteinte de 
flux de sang ou les objets à l’usage de cette femme, 
Lev., xv, 21, 27; l’homme et la femme qui avaient eu 
des rapports conjugaux. Lev., xv, 16, 18. En obligeant, 
à se purifier et à se tenir à l’écart durant toute la jou r
née ceux qui étaient tombés dans l’un des cas précédents,, 
la loi pourvoyait sans doute à une sorte de nécessité 
hygiénique, mais elle cherchait avant tout à faire préva
loir le principe de la pureté. Dans plusieurs des cas qui 
précèdent, l’hygiène eût eu satisfaction en quelques 
instants; si la loi exigeait davantage, c’était en vertu 
d’une pensée plus haute. Même quand il s’agissait des 
devoirs conjugaux les plus légitimes, elle imposait des 
purifications destinées à prévenir, par l’assujettissement 
qu’elles causaient, l’abus des satisfactions permises. 
De Hummelauer, p. 456. — 2° La seconde période d’im
pureté légale durait sept jours, c’est-à-dire toute une 
semaine. Il est à noter que pendant toute la durée des 
maladies énumérées plus haut, lèpre, flux de sang, etc., 
l’on était impur, et que la période hebdomadaire d’im
pureté légale ne commençait qu’après la guérison con
statée. L’impureté de sept jours atteignait ainsi le lé
preux, Lev., xiv, 8, 9; l’homme qui avait souffert d’un  
« flux » morbide, Lev., xv, 13; la femme qui avait son 
flux de sang mensuel et normal, Lev,, xv, 19; l’homme 
qui avait commerce avec elle pendant ce temps, Lev., 
xv, 24; la femme qui avait été affligée d’un flux de sang 
morbide, Lev., xv, 28; enfin celui qui avait touché un 
mort. Num., xix, 11. Ici encore la durée de l’impureté 
légale va au delà de la nécessité hygiénique et accuse 
dans le législateur une préoccupation d’ordre supérieur. 
Mais, même au point de vue de la santé publique, il 
était prudent que l’homme qui avait souffert de certains 
maux ou subi certains contacts fût tenu en observation 
pendant un temps notable. Notre-Seigneur paraît faire 
allusion à l’impureté de huit jours contractée par celui 
qui avait touché un mort, quand il dit à celui qui veut 
être son disciple : « Suis-moi et laisse les morts ense
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velir leurs morts. » Matth., vm, 22. Les longs délais 
imposés par l’ancienne loi devenaient incompatibles 
avec la promptitude d’action que réclamait la loi nou
velle. L’impureté qui frappait la femme pendant son 
tlux de sang mensuel et l’homme qui s’approchait d’elle 
visait encore à modérer dans les époux l’usage des jouis
sances légitimes. Un autre texte du Lévitique, xx, 18, 
inflige pour ce dernier cas, non plus une impureté de 
sept jours pour l’homme et pour la femme, mais la 
peine du retranchement. C’est que, dans ce chapitre, il est 
question des rapports incestueux, d’où il suit que le 
texte en question a en vue d’autres personnes que des 
époux légitimes. — 3° Une période d’impureté beaucoup 
plus longue est imposée à la femme qui a enfanté. 
L'impureté dure d’abord sept jours, puis trente-trois, en 
tout quarante, après la naissance d’un fils. La durée est 
doublée après la naissance d’une fille, d’abord quatorze 
jours, puis soixante-six, en tout quatre-vingts. Lev., x i i ,
2-5. La période de quarante jours, à la suite de l’enfan
tement, répond à une nécessité physiologique. Cf. Sur
bled, p. 168-169. Il n’y a donc pas lieu de chercher à sa 
détermination des raisons symboliques, tirées du carac
tère mystique prêté au nombre quarante. Gen., VI, 4 ;  
Exod., xvi, 35; xxiv, 18; III Reg., xix, 8; Matth., îv, 2, 
etc. Quant à la période de quatre-vingts jours, elle ne 
peut reposer que sur l’idée de l’infériorité de la femme 
tirée de la part plus grande que celle-ci a prise à la faute 
originelle. Cf. de Hummelauer, p. 436; Bâhr, Sym bolik  
des mosaisclien Quitus, Heidelberg, 1839, t. i i , p. 488-491.

III. E f f e t s  d e  l ’i m p u r e t é  l é g a l e . — 1° L’impureté 
légale était communicable, mais, selon toute probabilité, 
dans certains cas seulement. Le texte sacré ne donne 
point de règle précise à ce sujet. U est vrai qu’il est 
dit dans un passage des Nombres, xix, 22 : « Tout ce 
qui touchera celui qui est im pur sera souillé, et la per
sonne qui le touchera sera impure jusqu’au soir. » Mais 
ce verset termine un chapitre où il n’est question que 
de l’impureté causée par le contact d’un mort. Un 
homme souillé par ce contact communiquait la souil
lure à ce qu’il touchait. Agg., n , 13. Il en était de même 
du lépreux et de l’homme atteint de « flux » morbide. 
Num., v, 2, 3. Toutefois, le contact de la personne im
pure pour sept jours ne rendait im pur que jusqu’au 
soir. Lev., xv, 6-12, 21, 27. On est donc fondé à 
croire qu’il y avait une impureté majeure, celle de 
sept jours, au contact de laquelle était encourue l’im 
pureté mineure, qui durait seulement jusqu’au soir. 
Quant à cette dernière, elle ne se communiquait pas; 
autrement il eût été presque impossible de se préserver 
de la souillure légale. De là sans doute la distinction 
faite par les docteurs juifs entre ce qui était « im pur » 
et ce qui était seulement « profane » ou « souillé », 
l’impur transmettant la souillure, le souillé ne la com
muniquant pas. Cf. Lightfoot, Horæ hebr. et talm . in  
iv  Evang., sur Matth., xv, 2, Leipzig, 1674. U n’est point 
dit expressément que l’impureté particulière de la 
femme qui avait enfanté pût se communiquer. C’était en 
effet après son enfantement que la jeune mère avait le 
plus besoin du concours des autres. Cf. Luc., i, 58; U, 
16. Il faut rem arquer toutefois que, chez les Grecs et 
les Romains, « tout attouchement de cadavres humains 
et de femmes accouchées constituait une souillure, dont 
il fallait être soigneusement purifié avant de procéder à 
n’importe quel acte religieux. » Dôllinger, Paganism e et 
judaïsm e, trad. J. de P., Bruxelles, 1858, t. i, p. 304; 
t. m , p. 131; Euripide, lph ig . Taur., 380; Pollux, vm,
7. Cf. F u n é r a i l l e s , t. n , 3°, col. 2424. Il se peut donc 
qu’il en ait été de même chez les Israélites. — 2° L’im
pureté légale rendait impropre à toute fonction sacerdo
tale ou lévitique. Lev., xxn, 2-8. Cf. E x p i a t i o n  ( F ê t e  
d e  l ’) ,  t. i i , 2°, col. 2137. Le contact d’un mort, entraînant 
l’impureté de sept jo u rs , n ’était toléré pour le prêtre 
que s’il s’agissait de ses proches parents, mère, père,

fils, fille, frère ou sœur non encore mariée. Lev., xxi, 2, 
3. Quant au grand-prêtre, il avait à s’abstenir d’encourir 
l’impureté légale, même si la mort frappait son père ou 
sa mère. Lev., xxi, U ; cf. Lev., x, 6. — 3° L’im pur ne 
pouvait, sous peine de retranchement, manger de la 
chair des victimes offertes au Seigneur. Lev., x i i , 20; 
cf. Bar., vi, 27, 28. — 4.» L’accès du temple était interdit 
aux impurs. La loi le signifie formellement à propos de 
la femme qui est devenue mère. Lev., xii, 4. Les doc
teurs lui interdisaient même de mettre le pied sur la 
montagne du temple. Us rappellent la prohibition à pro
pos de l’homme et de la femme atteints de flux morbide 
et de la personne souillée au contact d’un mort. Kelim ,
i, 8. Il y avait la même incompatibilité entre les impu
retés mineures et la participation aux choses saintes. 
Comme ces impuretés pouvaient se contracter facilement, 
parfois même à l’insu et contre le gré de l’Israélite, on 
ne manquait pas de se purifier avant de monter au 
temple dans les circonstances solennelles. Joa., xi,55. — 
5° Sauf certains cas particuliers dans lesquels l’acte 
commis constituait un péché plus ou moins grave, l’im
pureté légale n ’entraînait pas par elle-même d’impureté 
morale. Mais accomplir, en état d’impureté légale, un 
acte qui requérait la pureté, était une faute grave, qui 
allait parfois jusqu’à mériter « le retranchement ». Lev., 
v i i , 21 ; x x i i , 3. Sur le sens de cette expression, voir 
E x c o m m u n i c a t i o n , i , 3», t. h , col. 2133. —  6° A celui qui 
avait contracté une impureté légale incombait l’obligation, 
non seulement de respecter l’interdiction temporaire 
qui le frappait, mais encore de se purifier selon le mode 
prescrit par le Seigneur. Il y avait évidemment faute 
morale à ne pas le faire. Voir P u r i f i c a t i o n . — 7» Les 
docteurs juifs ont commenté la législation mosaïque sur 
les impuretés dans plusieurs traités de la Mischna, par
ticulièrement dans le Kelim, i, 1-4, dans le Séder niddah, 
sur les impuretés de la femme, et le Séder tehoroth, 
pur les purifications. Mais bien souvent ils ont outré les 
prescriptions mosaïques. C’est ainsi qu’ils obligeaient à 
filtrer l’eau qu’on buvait pour en ôter les cadavres de 
moucherons, à purifier le dehors des coupes et des plats 
avant de s’en servir, à se laver les mains avant de man
ger, etc. Matth., xv, 2; xxm , 24, 25. Les Esséniens, 
qui exagéraient les scrupules pharisaïques, prenaient 
contre les impuretés légales des précautions encore plus 
méticuleuses. Josèphe, Bell, jud., II, vm, 5, 9,10; Schü- 
rer, Geschichte des jüdischen Volkes, Leipzig, 1898, t. ii, 
p. 567. Mais ces sectaires Vivaient hors de la société 
juive et n’apparaissent même pas dans l’Évangile. Notre- 
Seigneur reproche aux pharisiens ces exagérations et les 
accuse de mettre sur les épaules des autres des fardeaux 
impossibles à porter. Matth., x x i i i , 4.

IV. R a i s o n  d ’è t r e  d e  l a  l é g i s l a t i o n  s u r  l e s  i m p u r e 
t é s  l é g a l e s . — 1» Chez tous les peuples de l’antiquité, 
on trouve en vigueur des prescriptions qui originaire
ment ont eu un but purement hygiénique, mais que Ton 
mit de bonne heure sous la tutelle de la loi religieuse 
pour en assurer l’observation plus fidèle. Cf. Hérodote,
ii, 37. En Orient surtout, où le climat impose certaines 
précautions de propreté dont la négligence pourrait 
mettre en péril la santé publique, on donnait aisément 
aux pratiques de propreté corporelle un caractère sacré. 
Il n’est donc pas étonnant que Moïse ait imposé à son 
peuple, au nom de Dieu, des observances de même 
nature. Toutes les impuretés légales qu’il énumère dans 
sa législation sont en réalité de simples impuretés 
corporelles, capables de compromettre plus ou moins la 
santé des particuliers et de leur entourage. Mais Moïse 
ne créait pas de toutes pièces la législation à cet égard. 
Ainsi la détermination des animaux impurs était bien 
antérieure à son époque. Gen., vu, 2. Les précautions 
à prendre contre la lèpre devaient être très connues en 
Egypte, où ce mal qtait endémique. Josèphe, Cont. 
Apion., i, 26; Pline, II. N ., xxvi, 5. De même en était-
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il de la plupart des autres impuretés qui font l’objet de 
sa législation et qu’il empruntait, non comme des rites 
sacrés appartenant à des religions idolâtriques, mais 
comme des mesures suggérées aux peuples plus anciens 
par l’expérience même. Voir N. Guéneau de Mussy, 
Etude sur l’hygiène de Moïse, in-8°, Paris, 1885. — 
2° Le côté hygiénique était secondaire dans la détermi
nation des impuretés légales. Dieu sans doute voulait 
que son peuple fût physiquement sain et vigoureux; 
cependant il tenait avant tout à ce qu’il fût moralement 
bon, et par conséquent obéissant. Aussi les impuretés 
légales sont-elles établies en son nom sans que le légis
lateur cherche à les justifier par leur utilité physiolo
gique, mais avec des formules impératives : « Parle aux 
enfants d’Israël et dis-leur... » Lev., x i i ,  1; xv, 1, etc. 
« Je suis Jéhovah, votre Dieu; vous vous sanctifierez et 
vous serez saints, parce que je suis saint, et vous ne 
vous rendrez pas impurs. » Lev., xi, 44; xxn, 8, 9, etc. 
L’intervention de la volonté divine apparaît encore dans 
la fixation de la durée de chaque impureté. Il ressort de 
là que ce que Dieu veut prescrire avant tout, c’est l’obéis
sance à ses ordres et le soin de la pureté physique, 
symbole de la pureté morale. — 3° Cette pureté morale 
est en définitive le principal but que le législateur a en 
vue. Il est vrai que Moïse mêle indistinctement dans 
son code les souillures légales, même involontaires, et les 
fautes morales. Mais il ne confond pas les unes avec les 
autres; encore moins songe-t-il à laisser croire que les 
observances matérielles peuvent tenir lieu des vertus 
morales. Il avait à entreprendre la formation religieuse 
d’un peuple grossier et sensuel, qui n ’aurait rien com
pris à la pureté morale si des prescriptions sensibles ne 
lui avaient pas été imposées pour l’acheminer peu à peu 
de l’idée de propreté physique à celle de l’innocence de 
l’âme. C’est Dieu qui, au nom de sa sainteté, réclamait 
la pureté du corps; n’avait-il pas droit, au même titre, 
d’exiger la pureté de l’âme? L’Israélite pouvait-il tarder 
à comprendre que la première ne tenait nullement lieu 
de la seconde? Cf. de Broglie, Conférences sur l’idée 
de Dieu dans l’Ane. Teslam., Paris, 1892, vi, 4, p. 216- 
222. — 4° Les impuretés légales auxquelles il se heur
tait constamment, et dont plusieurs ne pouvaient même 
pas être évitées, entretenaient l’Israélite dans la persua
sion de son impuissance à atteindre un niveau moral 
quelque peu élevé, de son néant devant le Dieu très 
saint et des obligations innombrables qu’il avait envers 
sa justice, sa sainteté et sa bonté. Il n ’était pas jusqu’à 
cette fécondité de sa race, dont il avait quelque droit 
d’être fier, qui ne lui suggérât une pensée d’humilité 
devant Dieu, puisque cette fécondité même entraînait de 
multiples impuretés. — 5° Il faut observer encore que, 
si les impuretés légales n’étaient pas par elles-mêmes 
des péchés, toutes cependant se rattachaient comme 
conséquences directes à la faute originelle. De cette faute 
en effet provenaient la mort corporelle, la lèpre et les 
autres maladies, les troubles des organes de la génération 
et la souillure inhérente à la génération elle-même. 
Taxer ces choses d’impureté légale, c’était donc rap
peler à l’Israélite d’une façon sensible la déchéance 
originelle, lui inspirer l’horreur de la première faute 
et l’obliger à se défendre contre ses tristes consé
quences? Cf. Zschokke, Historia sacra anliq. Testant., 
Vienne, 1888, p. 134, 135. -  6» Cette législation avait 
enfin pour but et eut pour effet d’établir une ligne de 
démarcation presque infranchissable entre le peuple de 
Dieu et les peuples étrangers. C’est en grande partie 
grâce à la nécessité de se préserver des souillures exté
rieures que les Israélites réussirent à s’isoler du monde 
païen qui les entourait, même quand il faisait invasion 
chez eux, comme au temps des Machabées, ou qu’ils 
vivaient eux-mêmes dans son sein, comme il arriva 
aux Juifs de la dispersion. Cf. Schürer, Geschichte des 
jüdischen Volkes, t. i i , p. 70, 71, 478-483. II. L e s ê t r e ,

IN CARN ATIO N , état du Fils éternel de Dieu, 
depuis qu’il a pris, en unité de personne, une nature 
humaine, composée d'une âme et d’un corps. Le mot 
« incarnation » vise directement l’union de la divinité 
avec la partie matérielle du composé humain, confor
mément à la formule de saint Jean, i, 14 : « Le Verbe 
s’est fait chair ■> La « chair » est ici seule nommée, 
parce qu’elle constitue le terme extrême et en même 
temps le terme le plus humble de l’union hypostatique. 
Mais, dans l’incarnation comme dans l’ordre naturel, la 
mention du corps humain implique celle de l’âme 
humaine, ainsi que le démontrent nettement tous les 
textes de la Sainte Écriture qui annoncent ou racontent 
l’accomplissement du mystère.

I. D a n s  l ’A n c i e n  T e s t a m e n t .  — Les prophéties qui se 
rapportent au Messie à venir font des allusions de plus 
en plus claires à  sa nature humaine. — 1° Dans la sen
tence portée au paradis terrestre contre le serpent, le 
Seigneur lui dit qu’il établira des inimitiés entre lui et 
la femme, entre sa race et celle de la femme, il ajoute :
« Elle t’écrasera la tête. » Gen., m , 15. « Elle, » c’est la 
femme, d’après la Vulgate; mais c’est la race de la 
femme, d’après l’hébreu. Le vengeur de l’humanité 
contre le démon, le Rédempteur, possédera donc la 
nature humaine, puisqu’il fera partie de cette race de la 
femme, race qui d’ailleurs ne sera victorieuse que par 
lui. S. Justin , Cont. Tryp l i . ,  100, t. V I, col. 712; 
S. Irénée, Adv. Hæres., ni, 23; iv, 40; t. vu, col. 964, 
1114; S. Cyprien, Testim . cont. Ju d ., i i ,  9, t. iv, 
col. 704. — 2° Il est promis aux patriarches que la 
bénédiction viendra par eux aux nations de la terre, 
Gen., x v i i i ,  18; x x i i ,  18; xxvi, 5; xxvm, 14'; et Jacob 
mourant annonce à son fils Juda que le sceptre ne sor
tira pas de sa race jusqu’à ce qu’arrive Sîlôh, le Messie 
auquel les nations doivent se soumettre. Gen., x l i x ,  10. 
Ces promesses, faisant suite à la prophétie du paradis ter
restre, permettent de conclure que le Rédempteur fera 
partie de la descendance d’Abraham, de Jacob et de Juda, 
par conséquent qu’il sera un homme. Dans le même sens, 
Balaam salue à l’avance « celui qui sort de Jacob », 
Num., xxiv, 19, et Moïse annonce la venue future d’un 
prophète comme lui, suscité par le Seigneur du inilieu 
d’Israël. Deut., xvm, 18. — 3° Les Psaumes i i ,  x l i v ,  
l x x i ,  cix, qui parlent des gloires du Messie, ne font pas 
d’allusions formelles à sa nature humaine. Il en est 
autrement de ceux qui décrivent ses souffrances. On y 
voit le Rédempteur s’offrant à Dieu pour remplacer les 
anciens sacrifices et être immolé, Ps. xxxix, 7, 8; il est 
livré par l’un des siens, Ps. X L, 10; couvert d’opprobres, 
abreuvé de fiel et de vinaigre, Ps. L X V III, 22; entouré 
de persécuteurs qui lui percent les pieds et les mains, 
Ps. xxi, 17, 18, enfin mis dans un tombeau, d’où il 
compte que Dieu le tirera aussitôt pour qu’il ne voie pas 
la corruption. Ps. xv, 10. Toutes ces prophéties n’ont de 
sens que si le Messie est homme. — 4° Michée, v, 1, 
annonce que celui dont l’origine remonte aux jours de 
l’éternité naîtra à Betliléhem, par conséquent qu’il vien
dra dans les conditions communes à tous les hommes. 
— 5° Isaïe est très formel en ce qui regarde l’incarna
tion future. «. Une vierge concevra et enfantera un fils, 
auquel sera donné le nom d’Emmanuel. » Is., vu, 14. 
« Un enfant nous est né, un fils nous est donné; le signe 
de la domination sera sur son épaule, et on 1 appellera 
Admirable, Conseiller, Dieu, Fort, Père de l’éternité, 
Prince de la paix. » Is., ix, 5. A ces attributs, qui 
marquent la divinité, s’uniront donc les caractères qui 
constituent l’humanité, puisque ce Messie naîtra petit 
enfant. Il sera celui-là même qui a été promis aux 
patriarches, le rameau qui sortira du tronc de Jessé, le 
rejeton qui naîtra de sa racine, en un mot un Rédemp
teur qui sera homme comme l’ancêtre auquel il se rat
tache. Is., xi, 1. Les souffrances qu’il aura à subir accu
seront encore davantage en lui la présence de l’humanité,
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car on le verra « homme de douleur et habitué à la 
souffrance, frappé de Dieu et humilié, semblable à un 
agneau qu’on mène à la boucherie, retranché de la terre 
des vivants », par conséquent soumis à des épreuves qui 
supposent en lui une âme et un corps humain. 
Is., l u i , 2-10. — 5° Jérémie, xxm, 5, parle aussi du 
« Germe », c’est-à-dire du descendant que Dieu susci
tera à David pour sauver Juda. Daniel, vu, 13, 14, entre
voit le Messie comme « Fils de l’homme », titre qui se 
rapporte nécessairement à la nature humaine du 
Rédempteur. Voir B’i l s  d e  l ’h o m m e , t. n, col. 2258. De 
tous ces passages se tire cette conclusion que le Messie 
promis et prophétisé naîtra un jour et sera un homme 
véritable, tout en étant Dieu, vivra de la même vie que 
les autres hommes, souffrira et mourra comme eux, par 
conséquent aura une âme et un corps comme eux.

II. D a n s  l e  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — Les évangélistes 
décrivent l’incarnation dans son accomplissement et dans 
ses conséquences. — 1. Celui qui est le Verbe, le Fils 
éternel de Dieu, s’est fait chair, Joa., i, '14, c’est-à-dire 
a uni à sa personne préexistante une chair, un corps hu
main, qui ne peut aller sans une âme humaine. C’est 
pourquoi Notre-Seigneur, dont le corps apparaît visible 
et réel aux contemporains, parle plusieurs fois de son 
âme, comme parfaitement distincte de sa divinité. Matth.,
xxvi, 38; Marc., xiv, 34; Joa., xii, 27. — 2. Voici de quelle 
manière s’accomplit l’incarnation. L’ange annonce à Ma
rie qu’elle concevra un fils qui sera le Fils du Très-Haut, 
mais qu’elle concevra en dehors des conditions ordinaires, 
parce quec’est leSaint-Espritlui-mêmequi surviendra en 
elle et la puissance du Très-Haut qui la couvrira de son 
ombre. Luc., i, 31-35. L’action du Saint-Esprit dans le 
mystère est ensuite révélée à Joseph, Matth., i, 20, et 
l’Enfant naît comme les autres enfants des hommes, quoi
que d’une manière miraculeuse. Luc., n , 7 .—3. Les récits 
évangéliques prouvent à chaque page la réalité de l’in 
carnation et la présence en Notre-Seigneur de tout ce 
qui se rencontre dans toute nature humaine, naissance, 
Luc., il, 7; croissance, Luc., u , 40, 52; faim, Matth., 
iv, 2; soif, Joa., iv, 7; fatigue, Joa., îv, 6 ; tristesse, 
Matth., xxvi, 38; crainte, Marc., xiv, 33; agonie, Luc., 
xxxi, 43; souffrante physique, Joa., xix, 28, et morale, 
Matth., x x v i i , 46 ; Marc., xv, 34, et enfin la mort. Matth.,
x x v i i ,  40. La résurrection elle-même ne porte aucune 
atteinte à l’iritégrité de la nature créée prise par le Fils 
de Dieu. Luc., xxiv, 39. — 4. En Notre-Seigneur, il y 
avait une volonté humaine nettement distincte de la vo
lonté divine. Matth., xxvi, 39, 42; Marc., xiv, 36; Luc., 
x x i i ,  42. Cf. Joa., v, 30; vm, 28; xiv, 28. — 5. Les Apô
tres, dans leurs écrits, font mention de l’incarnation et 
des conditions dans lesquelles elle s’est opérée. Selon 
la chair, c’est-à-dire par sa nature humaine, le Christ 
tient à David et aux ancêtres. Rom., i, 3; ix, 5. Pour 
venir parmi les hommes, le Fils de Dieu « a participé au 
sang et à la chair ». Heb., n, 14. 11 a pris « la forme de 
serviteur », P h il., n , 6, a été envoyé par le Père « dans 
la ressemblance de la chair du péché », Rom., v i i i ,  3, c’est- 
à-dire avec une nature humaine sujette à toutes les con
séquences du péché de l’homme, bien qu’exempte de pé
ché elle-même. Heb., IV, 15. Le Fils de Dieu s’est donc 
« manifesté dans la chair », I Trin., i i i ,  16; on l’a vu et 
connu « selon la chair », II Cor., m , 16; mais, après la 
mort, cette chair n’a pas subi la corruption. Act., il, 31. 
En tant qu’homme, le Fils devient inférieur au Père, et 
« Dieu est la tête du Christ ». I Cor., xi, 3. Pour être de 
Dieu, tout esprit doit confesser que Jésus-Christ est venu 
dans la chair; tout esprit qui ne confesse pas l’incarna
tion (8 [R] ôao/.oytl tôv Ty]<toûv, quisolvit Jesum) ne vient 
pas de Dieu. I Joa., IV, 2, 3. — 6. L’unité de personne 
n ’est pas atteinte dans le Verbe par l’adjonction de l’a 
nature créée qu’il s’est unie. Cela ressort de ce fait que, 
dans tout le Nouveau Testament, Jésus-Christ, le Verbe 
incarné, est appelé simplement « Fils de Dieu », comme

il avait droit de l’être avant son incarnation, et que lui- 
même s’attribue ce titre comme le sien propre. Voir F ils 
de Dieu , t. ii , col. 2253, et J ésus-Christ.

U. Lesètre.
IN C EN D IA IR E , IN C EN D EN S, « le Brûlant. » La 

Vulgate a ainsi traduit, I Par., iv, 22, le nom propre 
hébreu Sdrâf, qui a en effet ce sens. Saraph était un 
descendant de Séla, de la tribu de Juda. Le passage où 
il est nommé est d’ailleurs très obscur. L’hébreu porte : 
« Fils de Sèlah, fils de Juda, 'Er,... et Vôqîm et les 
hommes de Kôzèbâ’ et Yô’as et Sârâf qui dominèrent 
sur Moab et sur Yâsubî Léhém. Or ce sont là des pa
roles ou  des choses anciennes. » La Vulgate traduit : 
« Les fils de Séla, fils de Juda; lie r,... celui qui a fait 
arrêter le Soleil et les hommes de Mensonge et le Sur 
(Securus) et l’Incendiaire (Incendens), qui furent princes 
dans Moab, et qui retournèrent à Lahem. Or ces paroles 
sont anciennes. » Ces derniers mots semblent indiquer 
qu’à l’époque où écrivait l’auteur des Paralipomènes, le 
sens du fragment qu’il reproduisait n ’était plus clair 
pour lui et pour ses contemporains, et il est impossible 
de dire aujourd’hui à quels événements ce verset fait allu
sion. Quant à la traduction au prem ier abord si surpre
nante de saint Jérôme, elle s’explique par les traditions 
rabbiniques. Le Targum de R. Joseph identifie Joas et 
Saraph avec Chélion et Mahalon, les fils de Noémi. Ce 
verset devient ainsi tout entier une allusion à l’histoire 
de Ruth. Jokim est Élimélech, le mari de Noémi. Ses fils 
sont appelés « hommes de mensonge » parce qu’ils n’eurent 
point de postérité ; les mots rendus par « ils dominèrent 
sur Moab », se traduisent par : « Joas et Saraph se ma
rièrent (bd'âlù) dans le pays de Moab, » et leur mère 
« retourna à [Bethjléhem ». Voir Calmet, Commentaire 
littéral, les Paralipomènes, 1712, p. 35. Cette explica
tion n’est qu’un jeu d’esprit. Kôzêbâ, « le Mensonge, » 
doit être la ville d’Achzib ou Achazib de Juda. Voir 
Achazib 2, t. i, col. 136-137.

INCENDIE (hébreu : Tab'êrdh; Septante : ’Ep/reupia- 
(j.oç; Vulgate : Incensio, Num., xi, 3; Incendium , 
Deut., ix, 22), nom donné à une localité du désert de 
Pharan, dans la péninsule du Sinaï, où les Israélites 
qui avaient murmuré contre Moïse furent brûlés par 
« le feu du Seigneur ». Num., xi, 3. Voir E m b r a s e 
m e n t , t. il, col. 1729.

INCESTE, liaison criminelle entre des personnes 
qu’unit la parenté ou une affinité rapprochée.

I. É p o q u e  p a t r i a r c a l e . — Il est évident que les pre
mières unions conjugales n ’ont pu avoir lieu qu’entre 
frères et sœurs et ensuite entre proches parents. Mais 
bientôt la loi naturelle éloigna de ces sortes d’unions. 
On comprit, au moins chez les peuples qui gardèrent la 
notion du Dieu unique, qu’il est malséant de superposer 
une autre union à celle qu’impose la naissance, et que 
le dessein du Créateur est de mêler ensemble les fa
milles dans l’intérêt même de l’humanité. Aussi les 
unions incestueuses dont parle la Genèse sont-elles net
tement réprouvées. — 1° Les deux filles de Lot enivrent 
successivement leur père et ont de lui deux fils qui 
s’appellent Moab et Ammon. Gen., xix, 32-38. Le texte 
sacré ne blâme pas directement ce double inceste, il est 
vrai; mais, s’il le raconte, c’est vraisemblablement pour 
disqualifier les Moabites et les Ammonites en regard des 
Israélites. Ces derniers n ’eurent d’ailleurs pas à se 
louer de leurs relations avec les deux tribus descen
dues de Lot, et le Seigneur défendit de recevoir le Moa- 
bite et l’Ammonite au sein de son peuple, même à la 
dixième génération et à  perpétuité. Deut., xxm, 3. — 
2° Ruben, l ’aîné des fils de Jacob, se permit l’inceste 
avec Bala, concubine, c’est-à-dire épouse de second 
ordre de son père. Jacob ne l’ignora pas, remarque 
l’écrivain sacré. Gen., xxxv, 22. La conséquence en fut
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pour Ruben la perte de son droit d’aînesse; Jacob mou
rant n’assigne pas d’autre cause à sa déchéance. Gen., 
xi.ix, 3. — 3° Thamar, belle-fille de Juda, s’arrête à un 
carrefour, la tête voilée. Juda la prend pour une cour
tisane et a commerce avec elle; c’est là ce qu’elle cher
chait. Gen., xxxvm, 14-19. Thamar a une excuse qui 
atténue la grandeur de sa faute : épouse de l’aîné de 
Juda, lier, qui était mort sans lui laisser de postérité, 
unie ensuite, en vertu de la loi du lévirat, à un autre 
fds de Juda, Onan, qui la frustra odieusement, elle 
n ’obtint point le troisième fds, Séla, qui lui avait été 
promis, et elle résolut d’avoir du père ce qui lui avait 
été refusé du côté des lils. Quant à Juda, il fut formelle
ment coupable de fornication, mais non d’inceste, puis
qu’il ne reconnut point la personne rencontrée sur le 
chemin. Le blâme infligé à sa faute résulte de la place 
même qu’occupe ce récit dans la Genèse. L’auteur sacré 
a raconté les crimes de Ruben, Gen., xxxv, 22, de Si
méon et de Lévi, Gen., xxxiv, 25-30, et il va commen
cer la glorieuse histoire de Joseph en Egypte. Gen., 
xxxix, 1. La sanction apparaîtra dans l’adoption des fils 
de Joseph, Éphraïm et Manassé, par le patriarche Jacob, 
au même rang que ses propres aînés, Ruben et Siméon, 
Gen., x l v i i i , 5, et dans la bénédiction temporelle assu
rée à Joseph ainsi préféré à ses aînés. Gen., l , 22-26. 
Juda garde cependant sa bénédiction particulière d’an
cêtre du Messie, Gen., l , 8-12, et c’est précisément par 
Thamar que passera cette bénédiction. Matth., i, 3.

II. L é g is l a t io n  m o sa ïq u e . — 1° Avant de formuler la 
législation qui condamne les principales formes de l’in
ceste, Moïse rappelle que le Seigneur défend aux Israé
lites d’imiter les mœurs de l’Egypte et du pays de Cha
naan. Lev., xvm, 3. En Égypte, le mariage entre frère 
et sœur était en honneur. Les souverains s’unissaient à 
leur propre sœur, parfois même à l’épouse de leur père 
défunt, sous prétexte de conserver dans toute sa pureté 
la race royale. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient classique, Paris, t. i, 1895, p. 270; t. il, 1897, 
p. 77, 79. Dans le pays de Chanaan régnait la plus com
plète dissolution, et les mœurs de certains personnages 
de l’époque patriarcale en avait subi l’influence. Ainsi 
Juda, lils de Jacob, avait pour femme une Chananéenne, 
Sué, pour ami un Chananéen d’Odollam, Iliram. Gen., 
xxxvm, 1, 2, 20. Par là s’expliquent plusieurs de ses 
écarts. — 2° Les unions incestueuses que prohibe Moïse 
sont les suivantes : entre l’homme et sa parente en gé
néral, se'êr bebârû, oîxeïa <rapxéç, proxim a sanguinis 
sui, c’est-à-dire sa parente par consanguinité, Lev., x v iii , 
6 ; entre le fils et la mère, f . 7 ; entre l’homme et la 
femme de son père, c’est-à-dire une autre épouse que 
celle dont il est né lui-même, f .  8, cf. Deut.,xxn, 30; entre 
l’homme et sa sœur de père ou de mère, c’est-à-dire 
une fille quelconque qui soit sa sœur proprement dite, 
ou qui ait seulement le même père ou la même mère 
que lui, f .  9; entre l’homme et sa petite-fille, f .  10; 
entre l’homme et la fille d’une épouse de son père, f .  11 ; 
entre le neveu et la sœ ur de son père, sa tante pater
nelle, jL 12; entre le neveu et la sœur de sa mère, sa 
lante maternelle, f .  13; entre le neveu et la femme de 
son oncle jl. 14; entre l’homme et sa belle-fille, j(\ 15; 
entre l’homme et sa belle-sœur; f .  16; entre l’homme 
et une fille ou une petite-fille de sa femme, y. 17; enfin 
entre un homme et la sœur de sa femme, du vivant de 
cette dernière, ÿ. 18. — 3° Dans toutes ces prohibitions, 
c’est l’homme qui est nommément visé par le législa
teur, parce que c’est l’homme qui prend la femme et 
non la femme qui prend l’homme. Mais ce qui est dé
fendu à l'homme est également défendu à la femme, 
comme l’indiquent suffisamment les pénalités com
munes aux deux coupables. Lev., xx, 11,12, 14, 17. — 
4" Certaines unions entre parents ne sont pas mention
nées par le législateur : entre le neveu et la veuve de 
son oncle maternel, entre un homme et la veuve de son

beau-frère, entre un oncle et sa nièce, etc. La parenté 
par les femmes était moins étroite que par les hommes. 
Cf. Num., x x v ii, 8-11. D’ailleurs ces unions étaient plus 
conformes à l’ordre de la nature que celles que vise la 
loi mosaïque; un oncle ne se mettait pas au-dessous de 
sa nièce en l’épousant, tandis qu’une tante fût devenue 
1 inférieure ou tout au plus l’égale de son neveu en 
s’unissant à lui. Cependant, parmi les unions non men
tionnées, il en est qui sont équivalemment comprises 
dans celles que prohibe la loi. Ainsi la défense de 
l'union entre le fils et la mère s’étend nécessairement à 
l'union entre le père et la fille. — 5° Ces unions inces
tueuses sont nettement réprouvées par le droit naturel, 
à tous les degrés en ligne directe et au moins au pre
mier en ligne collatérale. Si la législation mosaïque 
étend au delà plusieurs de ses prohibitions, elle obéit 
en cela aux plus hautes convenances. — 6° Parmi les 
unions incestueuses, il en est une qui est spécialement 
qualifiée de crime, celle d’un homme avec la fille ou les 
petits-enfants de sa femme, épousée après un veuvage. 
Lev., x v iii , 47. Le cas pouvait se présenter quand la loi 
du lévirat était appliquée; et, dans les autres circon
stances, l’homme avait besoin d'être défendu par une 
prohibition sévère contre une tentation plus directe. — 
7» La peine de mort était portée contre les deux cou
pables d’inceste : entre un homme et la femme de son 
père, entre un homme et sa belle-fille, entre un homme 
et la mère et la fille prises en même temps. Lev., xx, 
11, 12, 14. La peine du « retranchement », voir E xcom 
m u n ic a tio n , i , 3, t. i i , col. 2133, frappait l’inceste entre 
un homme et la fille de son père ou de sa mère. Lev., 
xx, 17. Une pénalité qui n’est pas désignée, mais qui est 
sans doute la même que la précédente, visait les in
cestes du neveu avec sa tante paternelle ou maternelle, 
ou avec la femme de son oncle. Lev., xx, 19, 20. Dans 
les malédictions solennelles du mont Hébal, les lévites 
devaient rappeler les cas les plus graves de l’inceste : 
entre l’homme et la femme de son père, entre l ’homme 
et la fille de son père ou de sa mère, entre le gendre et 
sa belle-mêre. Deut., x x v ii, 20, 22, 23. Si plusieurs des 
cas les plus directement contraires au droit naturel ne 
sont pas compris dans la liste des pénalités, c’est qu’ils 
étaient passibles de châtiments décernés contre les in
cestes de moindre gravité, frappés eux-mêmes de la 
peine de mort. Le Seigneur fait redire encore une fois 
qu’il interdit à son peuple des abominations qui doivent 
mériter l’extermination aux Chananéens. Lev., xx, 23. 
Cf. J. Meyer, Dissert, theolog. ad Lev. x v m  et xx , dans 
le Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 1732, t. i, p. 379- 
385; de Hummelauer, ln  Exod. et Levit., Paris, 1897, 
p. 480-483, 498, 499. — 8° La loi mosaïque sur l'inceste 
donna lieu à un certain nombre de transgressions. Ainsi 
Ammon, fils de David par Achinoam, s’unit par violence 
à Thamar, fille de David par Maaclia et sœur d’Absalom, 
et cet inceste entraîna le meurtre d’Ammon. II Reg., 
xm, 11-14, 28-29. Absalom à son tour s’unit publique
ment aux concubines de son père encore vivant. II Reg., 
x v i, 21, 22. Cf. Absa lo m , t. i, col. 90. Outre les crimes 
d'adultère et de grave outrage envers David, il y avait 
encore celui d’inceste, parce que l’union avec la concu
bine pouvait être légitime, voir C o n c u b in e , t. n , col.906, 
et que la loi interdisait au fils l’union avec la femme de 
son père. Lev., xvm, 8. Le cas est différent pour Ado- 
nias, fils de David, qui demanda à Salomon la concubine 
de son père, Abisag la Sunamite; car tout d’abord il ne 
1 obtint pas et ensuite David n’avait pas eu commerce 
avec Abisag. III Reg., i i , 13-23. Voir Ab is a g , t. i, col. 58. 
En fait, il n'y eut donc pas d’inceste, et en droit l’union 
projetée n'eût pas paru incestueuse, car Salomon l’in
terdit pour un motif tout politique. — Plus tard, Ézé
chiel, xxii, 10, 11, reproche aux habitants de Jérusalem 
les incestes commis entre le fils et la femme de son père, 
entre le beau-père et la belle-fille, entre le père et la
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fille de son père. Amos, n, 7, signale aussi, parmi les 
crimes qui se commettent en Israël, celui du père et du 
fils « allant à une fille », qui sert à assouvir leur com
mune passion. Ce sont des excès de ce genre qui, arri
vés à la connaissance des Romains, firent écrire par 
Tacite, H ist., v, 5, non sans quelque part de vérité, 
ce trait sur les Juifs : « Race très portée à la licence des 
mœ urs; ils s'abstiennent avec les étrangères,mais entre 
eux ils se permettent tout. »

III. É p o q u e  é v a n g é l iq u e . — 1° L’union d’Hérode An
tipas avec Hérodiade était une union incestueuse. Fille 
d’Aristobule, frère de Philippe et d’Antipas, Hérodiade 
avait été prise pour épouse par son oncle Philippe, de 
qui elle eut Salomé. Puis, du vivant même de son pre
mier mari, elle épousa Hérode Antipas, après que celui- 
ci eut renvoyé sa première femme, la fille du roi arabe 
Arétas, avec laquelle il avait longtemps vécu. Josèphe, 
Ant. jud ., XVIII, v, 1. D’après la loi mosaïque, que les 
Hérodes faisaient profession d’observer, il y avait inceste 
dans cette union entre beau-frère et belle-sœur, et l’in 
ceste se compliquait d’adultère. Saint Jean-Baptiste était 
donc doublement en droit de dire à  Hérode : « Il ne 
l’est pas permis d’avoir la femme de ton frère. » Marc., 
vi, 18. — 2° A Corinthe, un chrétien osa s’unir à sa 
belle-mère. Saint Paul lit honte aux Corinthiens d’un 
pareil scandale et prononça l’excommunication contre 
l’incestueux. I Cor., v, 1-5. La femme n’était probable
ment pas chrétienne, car l’Apôtre ne porte aucune sen
tence contre elle. Quelque temps après, le coupable 
s’étant sans doute repenti et soumis à une sérieuse pé
nitence, saint Paul le releva de son excommunication, 
pour l’empêcher de succomber au découragement. 
II Cor., il, 6—11. — L’inceste demeura défendu par la 
loi évangélique qui ne changea pas sur ce point la loi 
mosaïque. H. L e s ê t r e .

IN C IR C O N C IS  (hébreu : 'drêl, ’âsér-lù 'orldh; 
Septante : à i t E p tT j i ï jT o ç ,  à ' / . p o ë w T o ; ,  ’oç  éye .1 o a p o ê v a t t a v  ; 
Vulgate : incircumeisus), celui qui n’a pas reçu la cir
concision. Voir C ir c o n c is io n , t. n , col. 772. — 1° Comme 
la circoncision avait été imposée par Dieu à Abraham et à 
ses descendants, les Hébreux attachaient une idée de mé
pris au mot 'drêl, et les 'drêlîm , « incirconcis, » étaient 
pour eux des hommes avec lesquels il ne fallait ni s’allier, 
ni se commettre. Gen., x v i i ,  44. Les fils de Jacob disent à 
Sichem que ce serait pour eux une opprobre que de 
donner leur sœur en mariage à un incirconcis. Gen., 
xxxiv, 14. L’incirconcis était expressément exclu de la 
participation à  la Pâque, Exod., x i i ,  48; Jos., v, 7, 
comme il le sera plus tard d e  la Jérusalem régénérée. 
Is., l i i , 1; Ezech., x l iv , 7, 9. Le nom d ’ « incirconcis » 
est fréquemment donné par mépris aux Philistins. Jud. 
xiv, 3; xv, 18; I Reg., xiv, 6; x v i i ,  26, 36; xxxi, 4; 
II Reg., i, 2 0 ;IP a r.,x , 4. Cf. .1er., ix, 25. Esther l’attribue 
aux Perses parmi lesquels elle vit. Esth., xiv, 15. Sous 
les Machabées, on veille à  ce que, contrairement à la 
coutume que cherchent à introduire les rois de Syrie, 
il n’y ait pas d’incirconcis parmi les enfants d’Israël.
I Mach., 1,51; n , 46. — 2» Le prophète Ézéchiel annonce 
au roi de Tyr et au pharaon d’Égypte qu’ils périront de 
la mort des 'drêlîm  et qu’ils seront ensevelis avec les 
'drêlîm . Ezech., xxvm, 10; xxxi, 18; xxxii, 19, 21, 24-26, 
28-30, 32. Dans le séjour des incirconcis se trouvent du 
reste l’Assyrien, l’Élamite, l’Iduméen et toutes sortes 
d’autres peuples. Rosenmüller, Ezechiel, Leipzig, 1810,
I. Il, p. 316, pense que les 'drêlîm  sont pris ici dans le 
double sens de barbares étrangers et d’impies. Il se 
pourrait aussi que ce mot désignât simplement d’une 
manière métaphorique l’ensevelissement imparfait des 
guerriers tombés sur le champ de bataille. Halévy, Mé
langes de critique et d'histoire, in-8°, Paris, 1883, p. 158, 
184, 293, rapproche 'drêlîm  de l’assyrien arallu, qui 
désigne le royaume des morts. Le prophète aurait ainsi

employé un mot hébreu éveillant, par son assonance, 
la pensée de ceux qui sont tombés dans le royaume de la 
mort. Cf. Fr. Buhl, Gesenius’ Handwôrterbuch, Leip
zig, 1899, p. 6 4 1 . — Sur ceux qui sont incirconcis de 
la langue, des oreilles, du cœur, voir t. Il, col. 773, 780.

II. L e s ê t r e .
IN C ISIO N  (hébreu : sdrélét, sérél; Septante : 

èvTO|juç; Vulgate : incisura), déchirure qu’on se fait à la 
peau avec les ongles ou à  l’aide d’un instrument. Cette 
action est exprimée par les verbes gâdad, idrat, xxtx- 
TE|iveïv, incido, concido.

I. D a n s  le  d e u il . — Chez beaucoup de peuples de 
l’antiquité, on manifestait sa douleur, à  la suite d’un 
deuil, en se déchirant le visage ou en se faisant des in
cisions aux bras. C’était une manière de se défigurer, 
comme quand on se couvrait de cendres, et de répandre 
du sang dont l’effusion paraissait plus expressive encore 
que celle des larmes. Hérodote, iv, 71, raconte que chez 
les Scythes, à la mort du roi, on voyait de ses sujets se 
couper un morceau de l’oreille, se raser les cheveux 
autour de la tête, se faire des incisions auV bras, se dé
chirer le front et le nez, se passer des flèches à travers 
la main gauche. Des pratiques analogues étaient usitées 
chez les Grecs et les Romains. Homère, Jliad., xxm, 
141; Odys., iv, 197; Euripide, Alccst., 425 ; Virgile, 
Æ neid., m , 67; iv, 673; x i i , 869; Sénèque, Hippol., 
1176, 1193; etc. La loi des x ii Tables défendait même 
aux femmes de se déchirer les joues : mulieres gênas 
ne radunto. Cicéron, Leg., il, 22. Ces usages sangui
naires n’ont pas été constatés chez les Égyptiens. Mais 
ils devaient être en vigueur chez les Arabes, en Syrie et 
dans le pays de Chanaan. Aux funérailles des Arabes, 
« les femmes crient de toutes leurs forces, s’égratignant 
les bras, les mains et le visage. » De la Roque, Voyage 
dans la Palestine, Amsterdam, 1718, p. 260. Moïse dé
fend expressément aux Hébreux de se faire des incisions 
dans la chair pour un mort, ou des stigmates ou es
pèces de tatouages dans la peau,q'üga',ypâjjigaTa a-tuera, 
figuras aut stigm ata. Lev., xix, 28. La prohibition des 
incisions est renouvelée à l’adresse des prêtres. Lev., 
xxi, 5. Enfin elle est encore rappelée dans le Deutéro
nome, xiv, 1. Par la suite, la coutume prévalut contre 
la loi, et les incisions firent partie des pratiques usitées 
dans les deuils. Jérémie, xvi, 6, dit en effet dans sa 
prédiction des malheurs qui menacent les Israélites re
belles : « Grands et petits mourront dans ce pays; on ne 
leur donnera pas de sépulture, on ne les pleurera point, 
on ne se fera pas d’incisions et l’on ne se rasera point 
pour eux. » Saint Jérôme, In  Jer., n, 16, t. xxiv, col. 
782, dit au sujet de ce texte : « Il était d’usage chez les 
anciens, et la coutume persiste encore aujourd’hui chez 
quelques Juifs, de se faire des incisions aux bras dans 
leurs deuils et de se raser la tête. » Cf. Ezech., 
xxm, 34. Après la ruine du Temple et le meurtre de 
Godolias, quatre-vints hommes de Sichem, de Silo et de 
Samarie vinrent à Jérusalem pour offrir des présents au 
Seigneur ; à  raison des calamités qui avaient fondu sur 
la nation, ils portaient les marques du deuil, « la barbe 
rasée, les vêtements déchirés et des incisions. » Jer., 
x l i, 5. Le même prophète dit à Ascalon en deuil, dans 
sa prophétie contre les Philistins : « Jusques à quand te 
feras-tu des incisions? » Jer., x l v ii , 5. — Dans un texte 
d’Osée, v i i , 14, où il est dit : « Ils se rassemblent 
(itnôrdrû) pour avoir du blé ou du vin, » les Septante 
traduisent, par suite d'une fausse lecture ; « Ils se font 
des incisions (Ifgôdedû, -/.aTEîépvovTo) pour avoir du 
blé et du vin. »

II. D a n s  l e s  c u l t es  id o l â t r iq u e s . — La pratique des 
incisions sanglantes était fréquente dans les cultes des 
faux dieux (fig. 175). C’est une des raisons pour les
quelles la loi mosaïque les avait proscrites dans le deuil. 
Quand les prêtres de Baal voulurent faire descendre le 
feu du ciel sur leur sacrifice, en face du prophète Élie,
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« ils crièrent à haute voix et se firent, selon leur cou
tume, des incisions avec des épées et des lances, jus
qu’à ce que le sang coulât sur eux. » III Reg., xvm, 28. 
Ce que la Sainte Écriture dit des prêtres de Baal se re
trouve dans d'autres cultes idolâtriques. Dans les mys
tères d’Isis, en Égypte, on se contentait de se frapper et 
de se lamenter. Mais les Cariens, qui étaient de séjour 
dans le pays, se découpaient le front avec leurs épées, 
et se distinguaient ainsi des Égyptiens. Hérodote, II, 61. 
Les Galles, prêtres de la déesse syrienne, qui n’était 
autre qu’Astarthé, compagne de Baal, se lacéraient 
(t(i|j.vovTai) les bras et se frappaient le dos les uns les 
autres. Lucien, De dea syra, 50. Apulée, trad. Bétolaud, 
Paris, 1867, t. i, p. 266-268, décrit leurs pratiques avec 
plus de détail : « Par intervalle, ils se mordent les 
chairs ; à la fin même, avec un couteau à deux tran
chants qu’ils portent, ils se font tous des entailles aux 
bras... Un d’eux saisit un fouet tout particulier à ces 
efféminés (ce sont des bouts de laine tordus ensemble et 
terminés par plusieurs osselets de mouton comme au
tant de nœuds), et il s’en frappe à coups redoublés, op
posant à la douleur de ce supplice une fermeté vraiment 
merveilleuse. Sous le tranchant des couteaux et sous la 
meurtrissure des fouets, le sol ruisselait du sang impur 
de ces efféminés, et ce n ’était pas sans une vive inquié
tude que je le voyais couler ainsi de leurs plaies à longs 
Ilots. » Rhéa ou Cybèle, la mère des dieux, eut à Rome ses 
Galles qui se livraient aux mêmes pratiques. Elle ren
dait insensible à la douleur le prêtre qui se lacérait les 
bras avec un glaive. Stace, Thebaid., x, 170-174; Lucain, 
Pharsal., i, 565-567. Bellone, déesse de la guerre, était 
honorée par les mêmes lacérations. Martial, Epigr., XI, 
l x x x v , 3; .luvénal, Sat., IV , 123; vi, 512; Ovide, Fast., 
vi, 200; Tibulle, I, vi, 45-50, Lactance, Inslit. div., i, 
21, t. V I, col. 231, dit que les prêtres de Bellone font

175. — (Abraxas représentant un  fanatique qui se transperce les 
cuisses. D ans sa m ain gauche, un  scorpion. P ierre  gravée an- 

[ tique. D’après L. Agostini, Le. gemme antiche, pl. 36.

leurs'sacrifices avec leur propre sang, qu’ils se lacèrent 
les épaules'et qu’ils entrent en furie en brandissant de 
chaque main un glaive e n s a n g la n té .  Cf. tertullien, 
Apolog., 9, t. i, col. 321; Minucius Félix, Oclav., 30, 
t. m , col. 331. Ce que tant d’auteurs disent des Galles

montre que ces fanatiques ne faisaient que continuer les 
pratiques que l’écrivain sacré attribue aux prêtres de 
Baal. Cf. Dôllinger, Paganisme et Judaïsme, trad. J. de 
P ., Bruxelles, 1858, t. ii, p. 171, 215, 246; t. m , p. 243. 
Aujourd’hui encore les fakirs de l’Inde, les lamas du 
Thibet, les Aïssaouas du nord de l’Afrique et d’autres 
fanatiques se livrent aux mêmes exercices sanguinaires 
que les anciens prêtres de Baal (fig. 176). Ils se déchi-

176. — Defviches musulm ans se faisant des incisions. 
D’après une photographie.

rent avec des instrum ents tranchants, s’ouvrent le 
ventre, se percent de part en part le corps ou les mem
bres avec une apparente insensibilité. Pour s’expliquer 
ces phénomènes extraordinaires, il faut se rappeler que 
certaines races d’hommes sont beaucoup plus réfrac- 
taires que d’autres à la douleur que peuvent causer les 
lésions corporelles. Il y a ensuite à tenir compte de la 
surexcitation particulière qui provient, soit de la grande 
douleur, soit de certains exercices violents, et qui a pour 
effet d’atténuer la sensibilité aux blessures. Enfin, il 
est probable que, dans les actes des cultes idolâtriques, 
le démon intervenait pour donner un caractère merveil
leux au fanatisme de ses adeptes. Cf. Vigouroux, Les 
prêtres de Baal, dans la Revue biblique, Paris, 1896, 
p. 227-240 ; Les Aïssaouas à Constantine, dans la 
Bible et les découvertes modernes, Paris, 1896, p. 597- 
625. IL Lesètre.

BNCONT[NENCE(iwconiinejîtia),viceopposéàla tem
pérance et spécialement à  la chasteté. On ne trouve, dans 
l’hébreu, aucun substantif abstrait désignant le désordre 
de l’incontinence, mentionné trois fois seulement, dans le 
Nouveau Testament, deux fois par le substantif àxpœria, 
Matth., xxm, 25 (où il est question des Pharisiens et où 
Griesbach et quelques manuscrits portent àêixt'a, « injus
tice ; » Vulgate : im m unditia) ; I Cor., vu, 5, incontinentia, 
et une autre fois par l’adjectif à-/.paxée, inconlinens. 
II Tim., m , 3. Dans ces passages, il s’agit de l’attrait instinc
tif de l’homme pour les plaisirs charnels. Dans un sens 
plus large, l’incontinence désigne tous les désordres exté-
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rieurs de la volupté. Ce vice est constamment flétri dans 
1’Kcriture. Exod., xx, 14; Lev., xvm, 22, 23; xx, 13, 16; 
Deut., xxn, 20, 30; xxm, 17 ; Prov., v, 3, 6 ; vi, 24; vu, 5, 
27; Ezech., xxii, 11 ; Luc., xvm, 20; Act., xv, 20; Rom., I, 
26-27; x i i i , 13; I Cor., vi. 9, 10; Gai., v, 19; Eph., v, 5; 
Col., m , 5; Heb., xm, 4; Jac., ii, 11'; Apoc., xxi, 8. L’in
continence a son remède principal dans la prière, Sap., 
vm, 21 (suivant l’interprétation vulgaire), aidée de la 
mortification, Rom., vm, 13; Col., m , 5. Voir F o r n i c a t i o n , 
t. i i ,  col. 2314. P. R e n a r d .

IN C R ÉD U LE . L’incrédule (àuEiStov, incredu
lus), est, dans sa signification chrétienne, celui qui ne 
croit pas à Jésus-Christ et refuse ainsi d’obéir à Dieu. 
Joa., i i i ,  36; Act., xiv, 2; x v i i ,  5 (non traduit dans la 
Vulgate); XXVI, 19; Rom., n ,  8 (qui non acquiescunt ve- 
ritati); x, 21 (citation d’Is., l x v ,  2. Vulgate : non cre- 
dens); xv, 31 (Vulgate : infidèles); Tit., i, 16 (Vulgate : 
incredibiles); m , 3; Ileb., m , 8; xi, 31; I Pet., ii, 7, 8 
(Vulgate : non credentes, nec credunt) ; m , 1 (Vulgate : 
non credunt), 20; îv, 17 (Vulgate : non credunt). Cf. 
Luc., i, 17. L’Apocalypse, xxi, 8, porte en latin incre- 
duli, là où le grec lit ctmazoï, « inlidèles, » dans le sens 
d’indignes de confiance. — L’hébreu ne possède aucun 
mot qui corresponde exactement à incrédule. Dans l’An
cien Testament, la Vulgate emploie néanmoins, plusieurs 
fois, le mot incredulus, parce que le christianisme en 
avait rendu l’usage courant parmi les chrétiens latins. 
Il désigne celui qui ne croit pas à la parole de Dieu. 
Num., xx, 10, 24. Dans le > . 10, saint Jérôme ajoute le 
mot increduli qui n ’a pas de correspondant dans l’ori
ginal ; au y. 24, il traduit par incredulus fuerit le mot 
m eritém , « vous avez été rebelles, » de l’original. C’est 
ce même verbe m eritém  qu’il rend par increduli, 
Deut., i, 26. Dans Is., xxi, 2, bôgêd, « le perfide », 
Is. txv, 2, et Jer., v, 23, sôrêr, « le rebelle, » sont tra
duits par incredulus, de même que sdrüb, « rebelle, » 
dans Ezech., il, 6, et 'uplâh, « [l’âme] orgueilleuse, a r
rogante, » dans Hab., ii, 4. Dans Judith, xm, 27, la Vul
gate emploie le mot increduli pour signifier ceux qui ne 
sont pas adorateurs du vrai Dieu. Le texte grec n ’a pas 
de passage exactement correspondant, xiv, 6. — Dans les 
parties deutérocanoniques de l’Ancien Testament qui 
n’ont pas été traduites par saint Jérôme et où l’on a con
servé la version de l’ancienne Vulgate, le mot incredi- 
bilis est employé plusieurs fois, de même que Tit. I, 16, 
dans le sens d’ « incrédule ». Sap., x, 7 (àmaroéera) ; 
Eccli., xxm, 33 (Septante : rpteib-rps), etc.; Baruch, i, 19
(àTCtôoûvTE;).

IN C R É D U L IT É  (iiticm'a; Vulgate : incredulitas), 
manque de foi. Le mot incredulitas n’est jamais 
employé dans l’Ancien Testament. Dans le Nouveau, la 
Vulgate s’en sert seize fois. Il marque ordinairement 
l’absence de foi en Notre-Seigneur ou en sa puissance, 
Matth., x m ,  58; Marc., v i ,  6; xvi, 14; Rom., m , 3; îv, 
20 (Vulgate ; diffidenlia) ; x i ,  20, 23 (30 et 32, grec : 
aTteiOciav); Col., i i i ,  6 (grec : àrcsîOecocç); I Tim., I, 13; 
Heb., m , 12, 19 (des anciens Juifs); îv, 6 et 11 (grec : 
à7te!0£'.oi). Voir aussi Eph., n , 2, et v, 6, où le mot grec 
ànrst'fleia, employé dans le même sens, est traduit par 
difidenlia. Dans Matth., x v i i ,  19 (20), et Marc., i x ,  24, 
amazia et incredulitas signifient la faiblesse de la loi 
qui a besoin d’être fortifiée. Saint Jean insiste sur l’in
ju re  que le manque de foi fait à Dieu. I Joa., v, 10. 
Ceux qui ne croient pas en lui seront punis. I Pet., IV, 17.

INDE (hébreu : ’.Tft, lioddû  pour H indu; en 
perse : H indu; en sanscrit ; Sindhu, « mer ou grande 
rivière, » c’est-à-dire l’Indus et la région qu’arrose ce 
fleuve, le Pendjab actuel et peut-être le Sindhy, Hérodote, 
v i i , 9; Esth., î, 1; vm, 9; Septante : ’IvStxr,; Vulgate : 
India), contrée de l’ancien monde, correspondant à peu

près à l’Inde actuelle. Le pays borné au nord par la 
chaîne de l’Himalaya, qui le sépare du Thibet, forme 
une vaste presqu’île triangulaire dont la pointe méri
dionale s’enfonce dans l’océan Indien. I.’Inde antique 
s’étendait, à l’est, jusqu’à l’embouchure du Gange et, à 
l’ouest, jusqu’au cours de l’Indus. Dans les inscriptions 
cunéiformes, cette contrée est appelée HinduS.

1» La Sainte Écriture, en parlant du commerce mari
time de Salomon, dit que ce roi recevait d’Ophir de l’or, 
du bois de santal, des pierres précieuses, de l’argent, 
de l’ivoire, des singes et des paons. III Reg., ix, 28; x, 
11, 22. Or tous ces objets étaient certainement de prove
nance indienne; plusieurs même ne sont connus en 
hébreu que par leur nom sanscrit. L’or, l’argent et les 
pierres précieuses, cachés dans les flancs de l’Himalaya 
ou charriés par les cours d’eau, ont de tout temps 
abondé dans l’Inde. Hérodote, i i i ,  106; Strabon, xv, 1, 
30, 57; Ctésias, Indica, 12; Pline, H .N ., vi, 23; x x x v i i ,  
76. Le bois de santal, algoum, a un nom qui vient du 
sanscrit valgu ou valgum, et ne se trouve lui-même que 
dans l’Inde. L’ivoire, bien qu’ayant un nom hébreu, sên 
ou-iqarnôt sên, « dent » ou « cornes de dent », est aussi; 
appelé Sên habbim, c’est-à-dire très probablement dent 
de l’animal que le sanscrit appelle ibha et qui est l’élé
phant. Voir É l é p h a n t ,  t. i i ,  col. 1660; I v o i r e .  Le nom 
du singe, qôf, reproduit le sanscrit kapi, et celui du 
paon, tukki, le tamoul tôkei. Les singes ne se rencon
trent que dans les régions tropicales, comme le sud de 
l’Inde, et les paons sont originaires de ce dernier pays, 
le seul d’ailleurs où ils vivent à l’état libre. Pour rap
porter ainsi des produits du sol indien, il fallait donc que 
les marins de la flotte salomonienne se rencontrassent sur 
quelque rivage avec des trafiquants venus de l’Inde, ou 
même plus vraisemblablement, comme le donne à penser 
la longue période de trois ans qu’ils mettaient à faire le 
voyage, III Reg., x, 22, q u ’ils allassent eux-mêmes 
jusqu’à la côte occidentale de l’Inde, au delà de l’embou
chure de l’Indus. Voir OniiR. Les rapports des Hébreux 
avec ce pays se bornèrent à ces relations commerciales ; 
ils ne furent d’ailleurs ni fréquents ni durables. Néan
moins, la tradition juive garda le souvenir de l’Inde. 
Les traducteurs grecs de III Reg., ix, 28; x, 11 ; I Par., 
xxix, 4; II Par., vm, 18; ix, 10, rendirent l’hébreu 
’ofir  par S w ç ip à  ou S ouçpip , qui est le nom copte de 
l’Inde. Peyron, Lexicon linguæ copticæ, Turin, 1835, p. 
218. Josèphe, A nt. jud ., VIII, x t, 4, identifie l’Ophir d e  
Salomon avec Sophir, contrée de l’Inde, -r(ç IvSix^ç. 
Enfin saint Jérôme, dans sa traduction de Job, xxvm, 16, 
rend l’hébreu : « On ne compare pas la sagesse avec l’o r 
d’Ophir, » par : Non conferetur tinclis Indiæ colorïbus, 
« on ne la comparera pas aux teintures de l’Inde. » Cf. 
V igouroux, La Bible et les découvertes modernes, Paris, 
1896, t. m , p. 382-394.

2° Le livre d’Esther, i, 1; vm, 9; xm, 1; xvi, 1, dit 
qu’Assuérus, c’est-à-dire Xerxès Ier, régna de l’Inde à 
l’Ethiopie sur cent vingt-sept provinces. C’est à Cyrus 
que remonte la conquête de la Bactriane et des pays 
sitqés sur la rive droite de l’Indus. Ctésias, Persica, 2 ; 
Hérodote, i, 153,177. Voir C y ru s ,  t. ii, col. 1191. Quand 
son troisième successeur, Darius Ior, jugea à propos de 
diviser son empire en satrapies, les Indiens, c’est-à-dire 
les riverains de l’indus, formèrent l’une de ces pro
vinces. Au dire d’Hérodote, I I I ,  94, cette satrapie l’em
portait de beaucoup sur toutes les autres par sa popula
tion, sa richesse et, en conséquence, l’importance de»; 
taxes qu’elle payait. Elle fournissait en particulier aux 
monarques perses des troupes de chiens que quatre 
grands bourgs de Babylonie avaient la charge exclusive 
d’entretenir. Hérodote, I, 192. Ctésias, Persica, 64, ter
minait son ouvrage sur la Perse par l’énumération des 
voies qui menaient d’Éphèse en Bactriane et dans l’Inde, 
et par le compte des stations, des distances et des jour
nées de marche. Il est probable que la route de l’Inde-
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existait déjà du temps des Achéménides et qu’elle était 
parcourue par leurs courriers. Voir C o u r r i e r , t. n , col. 
1089. Quand l’empire perse, en poursuivant son déve
loppement, se heurta au nord et au sud à des obstacles 
naturels infranchissables, mers, montagnes ou déserts, 
il lui fallut chercher son extension soit à l’est, du côté 
de l’Inde, soit à l’ouest, du côté de la Grèce. Darius pré
féra se porter d’abord vers les régions orientales, et il 
fit rapidement la conquête du nord-ouest de l’Inde, au 
delà de l’Indus. Mais au lieu de pousser jusqu’au Gange, 
il se contenta de faire descendre le premier fleuve par 
une flotte que commandait le grec Scylax de Caryande. 
Hérodote, iv, 44. Celui-ci soumit les tribus riveraines, 
pénétra jusque dans l’océan et se replia sur les côtes 
occidentales. Peut-être faut-il reculer jusqu’à l’époque 
de celte conquête la constitution de la satrapie de l’Inde 
dont parle Hérodote, mais que ne mentionne pas encore 
l’inscription de Béhistoun. On ignore pour quelle cause 
Darius se détourna des riches contrées situées entre 
l’Indus et le Gange, et préféra préparer l’expédition 
contre la Grèce. Toujours est-il que, quand son succes
seur, Xerxès Ier, se disposa à son tour à envahir les pays 
grecs, l ’empire perse avait vraiment l'Inde pour limite 
orientale, comme l’écrit l’auteur du livre d’Esther. Cf. 
Maspero, Histoire ancienne des peuples de l’Orient 
classique, Paris, t. m , 1899, p. 688, 694. Alexandre le 
Grand, deux siècles plus tard, franchit l’Indus, mais ne 
s’avança guère dans l’Inde, puisque . ses soldats l’arrê
tèrent à l’Hydaspe. Cf. Al e x a n d r e  l e  G r a n d , 1.1, col. 345.

3° Nous lisons dans la Vulgate latine, Ezech., x x v ii , 6, 
que les bancs des rameurs des vaisseaux de Tyr étaient 
incrustés d’ivoire de l’Inde, ex ebore indico ; mais le 
texte original porte que ces bancs étaient fabriqués 
« avec de l’ivoire (incrusté) dans du buis (voir Buis, 1 .1, 
col. 1968) des îles de Kittim », c’est-à-dire de Chypre ou 
des pays d’Occident. Voir C é t i i im , i i , t. Il, col. 470. Il 
est probable que Tyr recevait des marchandises de 
l’Inde, soit par caravanes, soit par la navigation de la 
mer Rouge, en particulier l’ivoire, l’ébène et divers 
parfums, Ezech., x x v ii , 15, 1 9 ;  mais le prophète n’in
dique pas expressément leur provenance. L’Inde 
n’exerça d’ailleurs aucune influence directe sur l’Occi
dent avant le second siècle de notre ère.

4° D’après le texte actuel de I Mach., vin, 8, les Ro
mains auraient fait don à Eumène II, roi de Pergame, 
de l’Inde, de la Médie et de la Lydie, dépouilles d’An
tiochus III, roi de Syrie, contre lequel Eumène avait 
combattu pour le compte des Romains. Le texte est ici 
fautif. Sur la manière de l’entendre, voir E u m è n e  II, 
t. i i , col. 2043, et I o n i e . L e s ê t r e .t

INDIEN (Seplante : ’IvSo;; Vulgate : Indus), habitant 
de l’Inde. — 1° Dans I Mach., vm, 8, l’Inde est appelée 
ywwpav Tr,v TvSixrçv ; Vulgate : regionem Indorum , mais il 
faut lire probablement Ylonie au lieu de Vlnde, voir 
I n d e , 4°. — 2° Comme on faisait venir de l’Inde beau
coup d’éléphants, surtout ceux qui étaient destinés à la 
guerre, et que les Indiens devaient être particulièrement 
aptes à les conduire, le cornac est appelé « indien »,
I Mach., vi, 37,de la même manière que le magicien est. 
appelé « chaldéen », Dan., n, 2, 4, etc., du nom du pays 
où la magie s’exerçait avec le plus de succès.

II. L e s ê t r e .
INDIGENTS V o ir P a u v r es  e t  Au m ô n e , 1 . 1, c o l. 1244.

IN DU STRIE C H EZ LES HÉBREUX. On entend 
par industrie, dans son sens le plus large, toutes les opé
rations qui concourent à la production de la richesse : 
l’industrie agricole (voir A g r ic u l t u r e , t. i, col 276), 
l’industrie commerciale (voir C o m m e r c e , t. n , col. 878) 
et l’industrie manufacturière, qui en transformant les 
choses leur donne une valeur spéciale. Il ne s’agit ici 
que de cette dernière, c’est-à-dire des arts et métiers.

On n’est pas bien fixé sur l’origine de l’industrie chez 
les Hébreux; la plupart des historiens pensent qu’en 
fait d’industrie, les Hébreux ne furent ni créateurs ni 
inventeurs, mais qu’ils se contentèrent d’imiter les Égyp
tiens et les Phéniciens. Ce qu’il y a de certain, c’est que 
la plupart des métiers, usités chez les Hébreux et men
tionnés dans la Bible, étaient connus en Egypte. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
t. i, Paris, 1895, p. 310.

I. L ’i n d u s t r i e  d a n s  l a  B i b l e .  —  La Genèse nous fait 
connaître les origines de l’industrie : elle nous dit que 
Tubalcaïn fut l’inventeur de la métallurgie; il connut en 
effet l’art de travailler avec le marteau, et fut habile en 
toutes sortes d’ouvrages d’airain et de fer. Gen., iv, 22. 
C’est la plus ancienne attestation de l’existence de l’in
dustrie. Il faut remarquer que ce passage indique que 
Tubalcaïn inventa la métallurgie pour tout le genre hu
main. Voir T u b a l c a ï n . —  Durant leur vie nomade, les 
patriarches furent surtout un peuple agriculteur et pas
teur; dans cette période ils ne connurent de l’industrie 
que ce qui était strictement nécessaire pour pourvoir aux 
besoins de la vie : confection des vêtements, préparation 
des aliments. — En Egypte, les Hébreux furent certai
nement initiés aux premières notions de l’industrie; 
c’est au contact des Égyptiens qu’ils apprirent l’art de 
fondre les métaux et de tailler la pierre. La Bible nous 
apprend que Béséléel, fils d’Cri, fils de Hur, de la tribu 
de Juda, fut rempli de l’esprit de Dieu, de sagesse, d’in
telligence et de science, pour faire des ouvrages en or, 
en argent et en airain, pour sculpter les pierres, tra
vailler le bois, et pour tous les ouvrages d’art, Exod., xxxv,
30-33. Le Seigneurappelle aussiOoliab, fils d’Achisamech, 
de la tribu de D an, l’associe à Béséléel, et les rem plit 
tous deux de sagesse pour faire tous les ouvrages qui se 
peuvent en bois,, en étoffes de différentes couleurs et en 
broderie, d’hyacinthe, de pourpre, d’écarlate teinte deux 
fois et de fin lin, afin qu’ils travaillent tout ce qui se fait 
avec la tissure, et qu’ils fassent toutes sortes d’inven
tions nouvelles. Exod.,34-35. Béséléel, Ooliab et tous les 
hommes habiles travaillèrent à  tous ces ouvrages, afin 
qu’ils sussent faire ce qui était nécessaire pour l’usage 
du sanctuaire, et tout ce que le Seigneur avait ordonné. 
Exod., xxxvi, 1. — Après leur établissement dans le 
pays de Chanaan, les Hébreux ne durent faire presque 
aucun progrès dans l’industrie. Au temps de Saül, il 
n’y avait point de forgeron dans toute la terre d’Israël, 
I Reg., x m , 19, et les Hébreux étaient obligés de 
s’adresser aux Philistins pour réparer leurs instruments 
de labourage : charrues, hoyaux, haches et sarcloirs, ÿ 
20 ; mais c’était, il est vrai, parce que les Philistins les 
empêchaient par précaution d’exercer le métier de for
geron, de peur qu’ils ne fabriquassent des épées ou des 
lances, f .  29 ; aussi, au jour du combat, seuls Saül et son 
fils Jonathas avaient-ils des épées et des lances, f .  22. — 
Salomon, pour la construction du Temple, emploie des 
ouvriers de Tyr, travaillant le bois, III Reg., v, 6, l’airain 
et la pierre, III Reg., vu, 14. — Plus tard, les multiples 
besoins de la vie amenèrent un progrès et aussi une 
prem ière spécialisation dans les arts industriels. Voilà 
pourquoi on rencontre : des boulangers., hébreu : ’ôféh; 
Septante : xasogsvoç; Vulgate : coquens, Jer., xxxvii, 21 ; 
Vulg. 20; Ose., vu, 4; — des foulons, hébreu: kôbês; 
Septante : yvacpsuç; Vulgate : fullo, IV Reg. xvm, 17; Is., 
v ii ,  3 (fig. 177) ; — des barbiers, hébreu gallâb; Septante, 
et Vulgate, une périphrase, Ezech., v, 1 ; — des charpen
tiers, Septante : -réxTiov; Vulgate : faber, Marc., vi, 3; — 
des fabricants de fromage : rjpoTtoioi; Josèphe, De bello 
jud ., V, iv, 1. Voir chacun de ces mots. Cf. C o m m e r c e ,  

t. i i , col. 878.
II. L ’i n d u s t r i e  d a n s  l e  T a l m u d .  — Le Talmud ajoute 

quelques nouvélles données ; il nous fait connaître d’autres 
professions exercées par les Hébreux, il nous parle de 
fendeurs de bois, de cordonniers, de forgerons (fig. 178). —
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Les rabbins imposaient aux pères de famille l’obligation 
d'apprendre un métier à leurs fds; Cf. Tosaphat des 
Kiddouschin, i. — Nous savons que saint Paul, élevé à 
l’école des rabbins, fabriquait des tentes. Toutefois on 
s’abstenait d’exercer certains métiers qu’on regardait 
comme indécents, par exemple : ânier, chamelier, bate
lier. Cf. [Bab.] Tr. Kiddouschin, 82 a.

III. P rin c ip a le s  in d u s tr ie s . — Pour l’industrie du bois, 
voir A rtisa n s , t. i, col. 10i5; pour celles des métaux, 
ibid.; voir aussi B ronze, t. i, col. 1943; C uivre et F er, 
t. n, col. 1145 et 2205; de la pierre, de l’argile, des 
étoffes et tissus, voir A rtisa n s , t. i, col. 1045-1046- 
Quant à la teinture des étoffes, le mot de « teinturier » 
ne se trouve pas dans la Bible. Toutefois on peut conclure 
que les Hébreux connaissaient ce métier, parce que 
l’Écriture nous parle souvent d’étoffes colorées. La cou
leur la plus employée était le pourpre rouge, ’argdmàn, 
Tiopçùpa. Ezech., xxvii, 7, 16. Voir P o u rp re .

V. E r m o n i.
IN FA N T ER IE . Voir Armée, II, 4», t. i, col. 974.

IN F ID È L E  (amaroç, infidelis) désigne, dans le Nou
veau Testament: — 1° celui qui n ’a pas la foi en Jésus- 
Christ. I Cor., vi, 6; v ii ,  12-15; x, 27; xiv, 22-24; II Cor., 
îv, 4; vi, 14-15; 1 Tim., v, 8; Tit., i, 15. Dans Rom., xv, 
3'1, l 'infidèles de la Vulgate est la traduction d’cwtsiôeiç, 
« incrédules ». Voir F id è l e , t. ii, col. 2232, et I n c r é 
d u l e , col. 871. Dans d’autres passages du Nouveau Tes
tament, l’infidèle est : — 2° celui qui manque de con
fiance en Dieu, Matth., x v ii , 15 (Vulgate, 16, incredulus) ; 
Marc., ix, 19, Luc., ix, 41; — 3° celui qui ne croit pas 
comme saint Thomas après la résurrection (Vulgate : 
incredulus), Joa., xx, 27 ; — 4» celui à qui l’on ne peut 
pas ou à qui l’on ne doit pas se fier. Luc., xii, 46; Apoc., 
xxi, 8 (Vulgate : increduli). — Dans l’Ancien Testament, 
la Vulgate emploie le mot infidelis dans ce dernier sens, 
Deut., x x x ii , 20 (hébreu : banim  lû'-êm un bâm, « des 
lils en qui [on ne peut avoir] confiance ») ; Prov., xxv, 19 
(bôgêd, «perfide »), etc. Le substantif àirnm'a (Vulgate : 
in/idelitas) est employé dans le sens de « perfidie ». 
Sap., xiv, 25.

INHUM ATION. Voir F u n é r a i l l e s ,  t. i i , col. 2416, 
e t  T o m bea u .

IN IM IT IÉS , IN IM ICIT IÆ . traduction dans la Vul
gate du mot hébreu iiilnâh , « accusation, contradic
tion » (de Sâtdn, « adversaire). » Isaac donna ce nom à 
un puits que ses bergers avaient creusé, parce qu’il 
devint un sujet de contestation et de querelle entre eux 
et les bergers de Gérare. Gen., xxvi, 21. Voir G érare , 
col. 197. Ce fut le second puits que les gens d’Isaac 
creusèrent dans la vallée de Gérare. E. H. Palmer, The 
desert o f the Exodus, 1871, t. n, p. 385, croit en avoir 
retrouvé la place dans une petite vallée nommée Schut- 
nel er-lluheibéh, et qui rappelle, avec le nom de ce 
puits, celui du troisième qui fut creusé par le pa
triarche, Relioboth (Vulgate : Lalitudo). Gen., x x v ii, 22. 
Dans la carte du Négeb par Palmer, Schutnet er-Ruheibéli 
(Eure à l’ouest de l’ouadi Ruheibéh, où il débouche au 
nord de l’ourdi el-Abyadh et au sud de l’ouadi Fara.

IN IQ U ITÉ. V o ir P é c h é .

IN G R A T IT U D E , manque de reconnaissance pour les 
bienfaits reçus. — On ne trouve pas dans 1 Écriture de 
substantif répondant à ce terme abstrait. L adjectif « in
grat » n ’existe pas non plus en hébreu, mais il est usité 
en grec, à/àpiaroc, et aussi en latin, ingratus, et on le 
lit trois fois dans les livres deutérocanoniques de l’An
cien Testament, et deux fois dans le Nouveau Testament. 
Sap., xvi, 29; Eccle., xxix, 22, 32 (17, 25); Luc., vi, 35; 
II Tim.. m , 2. De même que le caractère de l’ingrati

tude est d’abandonner son bienfaiteur, Eccle., xxix, 32, 
et même son sauveur, ibid., v. 22, ainsi c’est le propre 
de la souveraine bonté, qui est Dieu, de l’exercer même 
envers des ingrats. Luc., V I, 35. L’ingratitude est du 
reste souvent flétrie dans l’Écriture sans être nommée 
expressément : elle est menacée de toutes sortes de maux. 
Prov., x v i i ,  13. Dieu ne réalise pas les vaines espé
rances de l’ingrat qui s’évanouissent comme les glaces 
au printemps, et comme l’eau inutile qu’on répand et 
qui disparaît. Sap., xvi, 29. Dieu se plaint souvent de 
l’ingratitude des Juifs. I Reg., x, 18-19; Is., i, 2; v, 4; 
Jer., il, 5, 6; Ezech., xvi; Ose., xm , Mich., vi; 
Matth., xi, 20; Luc., x v i i ,  18; Joa., xi, 46-47. Saint Paul 
met les ingrats au nombre des méchants qu’il faut 
éviter. II Tim., m, 2. P. R e n a r d .

IN JU R E. -  Dans son sens le plus général ce terme 
désigne la violation d’un droit : il est alors synonyme 
d’injustice. L’hébreu re’sa' répond à ce sens, et est em
ployé pour signifier toute action qui viole la justice : 
acquisition injuste, balances fausses, etc. Job, xxxiv, 10; 
Mich., VI, 10, U . Dans un sens plus restreint, l’injure 
est une injustice en paroles : une parole outrageante. 
Dans cette acception, l’injure est désignée ordinairement 
dans l’Écriture par le mot hérpâh, Ps. l x x i i i ,  22; Jer., 
l i ,  51 ; Lam., i i i ,  61, qui est employé non seulement pour 
désigner les paroles outrageantes adressées aux hommes, 
mais encore pour les paroles blasphématoires pronon
cées contre Dieu par les impies. Ps. l x x i i i ,  22. — L’in
jure est représentée comme très pénible à supporter, 
Eccli. , x x v i i . ,  16; elle fait une blessure au cœur, Ps. l x v i i i ,  
21 ; elle est sur l’âme comme un soufflet sur le visage. 
Job, xvi, U . Celui qui reçoit des injures doit les 
mépriser, Is., l i ,  7; mais il est mieux encore de les 
supporter pour Dieu, II Reg., xvi, 10; ce qui est pour 
l’homme un puissant motif d’espérance. Ps. l v i i i ,  8; Jer., 
xv, 15. D’après le, Ps. x i v ,  3, celui, qui s’abstient de pro
férer des injures est digne d’habiter dans la maison de 
Jéhovah. Notre-Seigneur dit que celui qui injurie son 
frère sera puni, Matth., vi, 22; mais il recommande de 
supporter les injures et de les pardonner. Matth., v, 39, 
41; xvm, 21-35; Luc., vi, 27-39; x v i i ,  3-4.

P. R e n a r d .
IN JU S T IC E  (hébreu : liâmds, terme qui correspond 

à l’égyptien him ala, l’injustice commise avec violence; 
’dvél; 'avlâh; rëSà'; Septante : àSir.ia; Vulgate : injusli- 
lia, injuria, iniquitas), tout acte contraire à la justice 
et au droit.

1° L a  loi. — Deux préceptes du décalogue défendent 
spécialement les actes injustes, Exod., xx, 15, 16, et un 
autre condamne même le désir de les commettre. Exod., 
xx, 17. Dieu réprouve en particulier l’injustice dans les 
sentences judiciaires. Exod., xxm, 7; Lev., xix, 15. Il 
ne veut pas qu’on donne son appui au faux témoin, 
Exod., x x i i i , 1, et il requiert la condamnation de l’in
juste. Deut., xxv, 1. Il a en abomination l’injustice 
commise à l’aide de faux poids et de fausses mesures. 
Deut., xxv, 16. Les écrivains sacrés rappellent de temps 
en temps ces prescriptions de la loi naturelle et divine. 
Dieu hait l’injustice. Ps. v, 5; x l i v , 8; Is., l x i , 8. II la 
tient loin de lui. Job, xxxiv, 10.

2» Les faits. — Avant le déluge, l’injustice régnait sur 
la terre. Gen., vi, 11, 13. A l’âge patriarcal, Siméon et 
Lévi la commirent par leur violence sanguinaire. Gen., 
x l i x ,  5. La pratique de l’injustice est ensuite signalée 
chez les amis de Job, qui portent sur lui des jugements 
iniques, Job, X X I, 27; chez les méchants en général,
I Reg.,xxiv, 14 ;Prov.,îv, 17; Is.,xxvi,10; dans la ville de 
Jérusalem, Ps. LTV, 12; dans les tribunaux, Eccle., m , 
16; chez les marchands qui se servent de balances 
trompeuses, Ps. l v i i ,  3; Mich., vi, 11; chez certains 
riches hypocrites, Eccli., xm, 4; chez les idolâtres en 
général, Sap., xiv, 28; chez les Égyptiens, Jon., m , 19;
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les Iduméens, Abd., 10, et les Tyriens, Ezech., xxvm, 
18; chez les accusateurs de Susanne. Dan., xm, 53. 
Le pharisien orgueilleux trouve que tous les autres 
hommes sont injustes. Luc., xvm, 11. Le maître de la 
vigne rappelle aux ouvriers de la première heure qu’il 
ne commet pas d’injustice en ne leur donnant qu’un 
denier. Matth., xx, 13. L’injustice par excellence a été la 
condamnation de Notre-Seigneur. I Pet., il, 23. Voir 
F r a u d e ,  t .  i i ,  col. 2398.

3° Les conséquences. — Malheur à qui bâtit sa maison 
par l’injustice ! Jer., xxii, 13. L’injuste sera traité comme 
i! le mérite, Col., m , 25; son injustice retombe sur lui, 
Ps. v i i , 17 ; elle ne peut le sauver, Eccli., vm, 8, ni l’affer
mir, x i i ,  3; il en mourra. Ezech., m, 19. Dieu ne peut 
le supporter. Ezech., m , 20. Malheur aussi à celui qui 
justifie l’injuste! Is., v, 23. Dieu ferme la bouche à l’in
justice. Ps. cvi, 42. Le juste implore son secours contre 
elle, Ps. l x x , 4; cxxxix, 2, 5, et Dieu le lui accorde. Ps. 
en, 6; cxxv, 3; c x l v ,  7. L’injustice fait encore que la 
prépondérance passe d’une nation à l’autre, Eccli., x, 
8; aussi les rois l’ont en horreur, parce que la justice 
seule affermit leur trône. Prov., xvi, 12.

4° Les conseils. — Il faut éviter de laisser l’injustice 
habiter Sous sa tente, Job, xi, 14, c’est-à-dire de l’exer
cer, Job, vi, 29, 30; Jer., xxii, 3. On ne doit pas frayer 
avec l’injuste, Prov., m , 31, ni même employer l’injus
tice pour la cause de Dieu. Job, x i i i ,  7 .  On n e  peut 
s’appuyer sur les richesses qui sont le fruit de l’injus
tice, Eccli., v, 10; il faut au contraire les employer à se 
ménager des amis dans le ciel. Luc., xvi, 8, 9. Quand on 
a commis l’injustice, le jeûne et la prière ne servent de 
rien si l’injustice persévère. Is., l v i i i , 4 ,6 ;  Eccli., xxxv, 5. 
Saint Paul conseille aux Corinthiens de supporter 
quelques injustices, plutôt que d’aller plaider devant 
des juges païens. I Cor., vi, 7 ,  8 .  H. L e s è t r e .

IN N O C EN TS (SA IN TS), nom qu'on donne aux en
fants de Bethléhem et des environs dont Hérode le 
Grand ordonna le massacre. Matth., n, 16-18.

I .  H i s t o r i q u e . — Hérode avait demandé aux mages, 
de repasser par Jérusalem pour lui donner des nouvelles 
du roi nouveau-né, mais slir l’ordre de Dieu, ils ne le 
firent point. Hérode irrité, pour que le rival qu’il redou
tait ne put lui échapper, expédia des émissaires avec 
ordre de tuer tous les enfants de Bethléhem et des ha
meaux et localités qui en dépendaient, depuis l’âge de 
deux ans et au-dessous. Il n’eût pas été nécessaire d’en
glober tous les enfants depuis l’âge de deux ans et 
au-dessous dans le massacre, puisqu’il n’y avait pas cer
tainement deux ans que Jésus était né. Certains com
mentateurs ont conclu de ce passage que l’étoile avait 
peut-être apparu aux mages un certain temps avant leur 
départ d’Orient, mais il est plus croyable que dans 
l’aveuglement de sa fureur, Hérode prit toutes les pré
cautions possibles pour réussir dans le coup qu’il pré
méditait; en portant la limite jusqu’à l’âge de deux ans, 
il était convaincu qu’aucun enfant n’échapperait, et que 
« le roi des Juifs » lui-même périrait dans le massacre. 
Les émissaires d’Hérode accomplirent ponctuellement 
l’ordre qu’ils avaient reçu, mais Jésus fut sauvé. Matth., 
n, 13-14. — Quant au nombre des enfants victimes de la 
cruauté d’Hérode, on ne peut l’évaluer que d’une manière 
approximative, par les lois qui régissent le mouvement 
des populations dans tous les pays. La liturgie éthio
pienne et le ménologue grec ont fortement exagéré en 
adoptant le nombre de 144000; c’est une fausse inter
prétation du texte de l’Apocalypse, xiv, 1, que l'Église 
fait réciter le jour de la fête des saints Innocents, le 
28 janvier (Bréviaire romain, Répons de la première 
leçon du premier nocturne); certains Pères aussi sont 
lombés dans l’exagération. Ainsi saint Justin déclare 
qu’Hérode ordonna de tuer tous les enfants de Bethléhem, 
Dial, cum  Tnjph., n. 78, t. vi, col. 660; Origène

affirme également qu’Hérode fit massacrer tous les en
fants de Bethléhem et des environs. Cont. Gels., i, 61, 
t. xi, col. 772. — A l’époque d’Hérode, Bethléhem et ses 
environs devaient compter tout au plus deux mille ha
bitants, cf. Mich., v, 2; régulièrement il nait une 
moyenne de trente enfants par an pour chaque millier 
d’habitants; la moitié appartient au sexe féminin; il reste 
donc quinze enfants du sexe mâle; en défalquant la 
moitié, qui devient la proie de la hnort, nous avons sept 
ou huit enfants; pour deux ans, nous pouvons comp
ter de quatorze à seize enfants; c’est là le nombre 
probable et approximatif des victimes d’Hérode. — Nous 
ignorons complètement le genre de mort des sainls 
Innocents ; l’Évangile se contente dé dire qu’Hérode 
« ayant envoyé, tua », ànoavEÎXxç àvEï),ev. Matth., Il, 16.

II. Ac c o m pl isse m e n t  d e  la  p r o p h é t ie . — Saint Mat
thieu I I ,  16-17, ajoute : « alors s’accomplit ce qui avait 
été dit par le prophète Jérémie, disant : Une voix a été 
entendue à Rama, des pleurs et des sanglots incessants, 
Rachel pleurant ses fils et ne voulant pas être consolée 
parce qu’ils ne sont plus. » L’Évangéliste applique ici 
au sens figuré la prophétie de Jérémie, xxxi, 15. Au 
sens littéral, le passage de Jérémie se rapporte à la dé
portation des Juifs en Chaldée, après les triomphes de 
Nabuchodonosor. Le terrible monarque avait amené la 
chute du royaume de Juda, et transporté ses enfants en 
captivité au delà de l’Euphrate. Nous savons que Rachel 
avait été enterrée dans le chemin qui conduit à Bethléhem, 
appelée autrefois Éphrata. Gen., xxxv, 19. Voir Ra c h e l . 
Les enfants de Benjamin, emmenés en captivité, ne 
durent pas passer loin de ce chemin et des ossements 
de Rachel. Jérémie suppose qu’à ce spectacle, Rachel 
sortit de son tombeau, poussant des cris et des gémisse
ments, comme une mère à qui on arrache ses fils. — 
Par une extension du sens, la prophétie de Jérémie, en 
la prenant dans le sens typique et figuratif, s’accomplit 
une seconde fois à l’époque du massacre des Innocents. 
Dans la pensée de l’Évangéliste, Rachel personnifia toutes 
les mères de Bethléhem qui avaient été frappées dans 
leurs plus tendres affections, sur les victimes du cruel 
Hérode.

III. V é r a c i t é  d u  r é c it  é v a n g é l iq u e . — La plupart 
des exégètes rationalistes ont nié ou du moins contesté 
la véracité du récit évangélique. Leur principal argu
ment est que les historiens anciens, et tout particulière
ment Josèphe qui raconte les moindres détails de la vie 
d’Hérode, ne font aucune mention du massacre des 
Innocents. — 1° Le massacre des saints Innocents s’ac
corde très bien avec le caractère sanguinaire d’IIérode : 
Josèphe s’exprime ainsi sur le compte du despote :
« Quand on prend en considération les châtiments et 
les injustices dont il se rendit coupable à l’égard de ses 
sujets et de ses plus proches, quand on se rappelle l’ine
xorable dureté de ses procédés, il est impossible de ne 
pas le déclarer un monstre, dépassant toute mesure. ». 
A nt. jud ., XVI, v, 4; cf. aussi XVII, VI, 6; vm, 1. — 
2° Le massacre des Innocents était un événement presque 
insignifiant pour les historiens de l’antiquité; quelques 
enfants tués dans un village obscur de la Judée ne de
vaient pas avoir une grande influence sur la marche des 
événements, ni poser au premier rang parmi les actes 
politiques d’Hérode; il a pu donc passer inaperçu à la 
plupart des historiens. — 3° Il n ’est pas sûr qu’il ne se 
soit conservé aucun souvenir de cet événement dans les 
historiens. Josèphe raconte un fait qui ne manque pas 
d'avoir une certaine ressemblance avec le massacre des 
Innocents ; il dit qu’Hérode fit tuer tous ceux des membres 
de sa domesticité, qui s’étaient déclarés pour les Phari
siens, lesquels annonçaient que le gouvernement d’Hérode 
cesserait, que sa postérité serait privée de la royauté, et 
qu’une autre branche la remplacerait, A nt. jud ., XVII, 
ii, 4; sa haine et ses soupçons n ’épargnèrent même pas 
ceux qui lui étaient le plus chers. Ibid., XVI, vm, 3. Cf.
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Lardner, Credibïlity o f Ihe Gospel H istory, in-4°, 1727- 
1743, t. i, p. 278, 332,349. Sur le mot de Macrobe, Sat., 
n, 4, qu’on a appliqué au massacre des saints Innocents, 
v o i r  H é r o d e  2 ,  col. 641.

IV. L e  c u l t e  d e s  s a i n t s  I n n o c e n t s .  — Les saints 
Innocents sont des martyrs au sens strict du mot. 
L’Église les honore comme tels, et l’antiquité chrétienne 
a professé un vrai culte pour ces prémices des martyrs. 
Cf. S. Irénée, m , 16, n. 4. t. vu, col. 924; Origène, 
Hom., iv, in  Ps. x x xv i, t. x i i ,  col. 1354; S. Jean 
Chrysostome, In  M atth., homil. ix. t. l v i i - l v i i i ,  col. 175. 
Aussi les Pères de l’Église ont-ils vu dans les saints 
Innocents la figure de Jésus-Christ, qui devait être 
immolé sous le régne d’un autre Hérode. Cf. l’auteur des

digues, et l’eau inonde toute l’Égypte et répand la fer
tilité sur les terres qu’elle peut atteindre. La crue con
tinue à s’accentuer jusque vers la fin de septembre. 
Le ileuve a alors vingt fois le volume d’eau qu’il gar
dait en hiver. La décroissance commence aussitôt, et 
en décembre le Nil est complètement rentré dans son 
lit. Voir N i l . Cf. Maspero, Histoire ancienne des peuples 
de l’Orient classique, Paris, 1895, t. I, p. 22-24. Dans sa 
prophétie contre le roi d’Égypte, Ézéchiel, x x x i i ,  6 ,  dit 
au pharaon ; « J’arroserai de ton sang la terre de ton 
inondation, » c’est-à-dire ton sang versé et celui de ton 
peuple inondera le pays d’Égypte comme les eaux de 
ton ileuve. Isaïe, xxm , 10, dit à une des colonies phéni
ciennes, en annonçant la ruine de Tyr, sa métropole :

179. — Inondation du Nil. Village de Kafra. D’après une photographie.

sermons supposés de saint Augustin, Serm . ccxix , 1-2, 
t. xxxix, col. 2151. Les saints Innocents ont été aussi 
un admirable exemple pour tous les martyrs des siècles 
futurs. S. Léon le Grand, Serm . x xx y iii, in Epiphan., 8, 
t. l i v ,  col. 260. V. E r m o n i.

INONDATION (hébreu ; néfe's, sâfiah, çâfàli, èëtéf ; 
Septante ; y. a—av. À - vu. ô ~, 7i),Tljj.[xopot, \ulgate . inxtndalio), 
envahissement temporaire par les eaux de terres qu'elles 
n’occupent pas d’ordinaire.

I . Au s e n s  p r o p r e .  — Sur les eaux qui recouvraient toute 
la terre aux époques géologiques, Gen., i, 2, 6, voir C o s 

m o g o n i e  m o s a ï q u e ,  t. il, col. 1048. Sur les eaux qui envahi
rent la terre à l’époque de Noé, et que Dieu promit de ne 
plus déchaîner, Is., l i v , 9, voir D é l u g e ,  t. il, col. 1343.

P L e N il. — Chaque année,après la fonte des neiges et 
la chute des pluies du printemps, le Nil monte régu
lièrement. La crue est signalée au Caire entre le 17 
et le 2 0  juin. Le ileuve, encaissé dans des digues et 
des barrages, bat son plein vers le 15 juillet (fig. 179). 
Quand sa hauteur est suffisante, on rompt toutes les

« Inonde la terre comme le Nil, fille de Tharsis, il n’y 
a plus de digue ! » Tyr ne sera plus là pour contraindre 
ses colons, et ceux-ci pourront se répandre en liberté 
dans leur pays, comme le Nil en Egypte, quand on a 
ouvert ses barrages.

2° L ’Euphrate. — Ce fleuve a aussi ses débordements 
annuels. Voir E u p i i r a t e ,  t. i i ,  col. 2048. Nahum, i, 8, 
prédit que Dieu détruira l’emplacement de Ninive 
par le passage d’une inondation. Cette inondation est la 
figure de l’invasion des Chaldéens qui détruisirent la 
vieille capitale bâtie sur les bords du Tigre, comme si 
l’Euphrate débordé était allé ravager jusqu’aux rives du 
Ileuve voisin. Isaïe, vm , 7, 8, compare l’invasion assy
rienne qui menace Juda à une inondation d e l’Euphrale: 
« Le Seigneur va faire monter les puissantes et grandes 
eaux du fleuve; il s’élèvera partout au-dessus de son lit 
et il se répandra sur toutes ses rives. ,11 pénétrera dans 
Juda, il débordera, il inondera, il atteindra jusqu’au cou. » 
C’est toute une description de l’inondation.

‘i 0 Le Jourdain. — Ce fleuve, bien que très encaissé, rem 
plit ses bords au moment de la fonte des neiges, Jos., m ,
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15, et même les dépasse quelquefois en plusieurs endroits. 
Il cesse alors d’être guéable aux passages accoutumés et 
a un courant très rapide. Ce qui rendit plus éclatant 
le miracle du passage du Jourdain par les Israélites sous 
Josué, c’est qu’il eut lieu en pleine inondation. Jos., m ,
15. On cite dans l’Écriture comme un fait extraordinaire 
que les Gadites aient pu traverser le fleuve dans une autre 
circonstance en un pareil moment. I Par., x i i , 1 5 . — 11 
est dit de l’hippopotame :

Que le fleuve vienne à  déborder, il ne s’enfuit pas,
Que le Jourdain roule dans sa  gueule, il est impassible.

Job, x l , 18. Voir Béhémoth, t. i, col. 1555. Il n ’y a 
jamais eu d’hippopotame dans le Jourdain; mais ce fleuve 
est pris ici comme type d’un courant puissant et rapide 
dont la violence n’effraye pas le monstre.

4"Les torrents. — Dans la presqu’île Sinaïtique comme 
en Syrie, le débordement subit des torrents cause les 
plus grands ravages. Les vallées de la presqu’île Sinaï
tique qui débouchent sur la mer Rouge présentent des 
amas de débris, déposés par les inondations torrentielles, 
qui atteignent une hauteur de 10 à 25 mètres et sont 
connus sous le nom de djorfs. Presque toutes ces val
lées ont sur leur prolongement dans la mer un pro
montoire de terres et de roches charriées par les eaux. 
Un des membres de l’expédition scientifique anglaise au 
Sinaï, F. W. Holland, dans YOrdnanee Survey o f S inai, 
et Explorations in  the Peninsula o f Sinaï, dans Wil- 
son et W arren, The Recorrey o f Jérusalem, in-8°, 
Londres, 1871, p. 541-542, v i i i , p. 220-228, fut témoin de 
la manière dont se produisent, dans l’ouadi Feiran, les 
terribles débordements des torrents. « Le 3 décembre 
1807, rien n ’annonçait un orage; il ne tombait que 
quelques gouttes d’eau. Tout à coup vers cinq heures 
du soir, les nuages qui couvraient le Serbal se fondent 
en une averse effroyable; en un quart d’heure, tous les 
ravins de la montagne déversent dans la vallée des tor
rents pleins d’écume; une heure et quelques minutes 
après le commencement de l’orage, l’ouadi, large en cet 
endroit de 300 yards, est devenu une rivière furieuse, 
profonde de huit à dix pieds. Mille palmiers environ sont 
emportés, les gourbis des Arabes sont détruits, leurs 
chèvres, leur moutons, leurs chameaux sont noyés, et 
tout un camp de trente Bédouins, situé un peu plus bas 
dans la vallée, périt dans les flots. Un orage peut éclater 
sur une montagne, à quelque distance, sans que le Bé
douin de la vallée s’en aperçoive; il ne le saura qu’à l’ar
rivée subite d’un flot dévastateur auquel il n’aura plus 
le temps d’échapper. Les Bédouins de la presqu’île 
Sinaïtique nomment ces torrents des averses, des seils. 
Us les redoutent à ce point que, même dans la belle 
saison, ils ne plantent pas leurs tentes dans le fond 
des vallées à moins d’y être contraints, mais s’établis
sent à quelque hauteur sur le flanc de la montagne. » 
Jullien, L ’Égypte, Lille, 1891, p. 277. Cf. Maspero, His
toire ancienne, t. i, p. 348; Revue biblique, Paris, 
1896, p. 445. C’est une inondation de ce genre qui, sur 
la prédiction d’Élisée, fournit subitement de l’eau aux 
armées de Joram et de Josaphat. Les fosses que le pro
phète avait fait creuser dans le désert d’Édom furent 
complètement inondées au matin. IV Reg., m , 16, 17,
20. Josèphe, A nt. jud ., IX, n i, 2, dit que ces eaux 
provenaient d’une pluie abondante tombée en Idumée à 
une distance de trois jours de marche. Des effets ana
logues se produisaient, en plus petites proportions à 
raison du moindre relief du sol, dans le Ghor, le Hau- 
ran, la Palestine, partout où s’ouvraient des ravins dé
nudés incapables de retenir les eaux des pluies d’orage 
ou même d’en ralentir l’écoulement. L’auteur de Job 
connaissait bien ces phénomènes quand il écrivait en 
parlant de Dieu :

Il retient les eaux e t tout se dessèche,
Il les lâche e t la te rre  est dévastée.

Et en parlant de l’impie :
Les terreurs le surprennent comme des eaux,
E t la tempête l'emporte au milieu de la nuit.

Job, x i i , 15; xxvii, 20. — Isaïe, xxx, 30, range aussi 
d’inondation parmi les manifestations de la colère divine. 
Le même prophète représente les Assyriens comme une 
inondation d’eaux dévastatrices qui va fondre surÉphraïm : 
« C’est une tempête qui précipite des masses d’eaux et 
inonde la terre avec violence... Quand le fléau débordé 
arrivera, il ne nous atteindra pas... Les eaux inonderont 
cet abri du mensonge... Lorsque le fléau de l’inondation 
passera, vous serez foulés aux pieds. » Is., xxvm, 2, 15, 
17, 18. Noire-Seigneur fait allusion aux mêmes ravages 
des eaux quand il parle de la maison bâtie soit sur le 
roc, soit sur le sable. Bâtie sur le roc, elle subit sans 
être ébranlée le choc du fleuve débordé; bâtie sur le 
sable, elle est emportée par les eaux du torrent subite
ment grossi par l’orage. Matth., vu, 24-27; Luc., vi, 48, 
49. Il s’agit ici d’une maison bâtie à l’entrée d’une 
vallée, sur le bord du lac de Tibériade; car saint Luc 
donne à l ’inondation le nom de uX-i)(ji(jiupa, qui désigne 
ordinairement la marée montante, et permet de suppo
ser ici une collision entre les eaux du torrent débordé 
et celles du lac soulevées par la tempête.

II. Au s e n s  f i g u r é . — Dans plusieurs des textes qui 
précédent, l’inondation apparaît déjà comme la figure de 
différentes calamités. Dans d’autres passages, elle re
présente : 1° La colère de Dieu ou sa justice. Is., x, 22; 
xxx, 28. Dieu seul peut préserver d’une pareille inonda
tion. Ps. xxxi (xxxn), 6; cxxm (cxxiv), 4, 5. — 2° L’é
preuve. Job, xiv, 19; x x ii , 11. — 3n Les armées envahis
santes. Les Assyriens sont comparés aux grandes eaux. 
Is., xvn, 12. Jérémie, x l v i i , 2, décrit l’effet d’une 
pareille inondation sur les Philistins : « Voici que des 
eaux montent du nord, c’est comme un torrent qui dé
borde; elles inondent le pays et ce qu’il renferme, villes 
et habitants. Les hommes poussent des cris, tous les 
habitants du pays se lamentent. » La ruine de Jérusa
lem doit arriver comme par une inondation, pendant la 
campagne des Romains en Judée. Dan., ix, 26. Le pro
phète Daniel, xi, 10, 22, 26, 40, aime à représenter les 
troupes d’invasion sous la figure de torrents débordés. 
— 4° L’abondance des biens de différente nature. Dieu 
fera affluer vers la nouvelle Jérusalem « la paix comme 
un fleuve et la gloire des nations », c’est-à-dire leur 
richesse, « comme un torrent débordé. » Is., l x v i , 12. 
« La science du sage est comme une inondation » qui 
féconde ce qu’elle atteint. Eccli., xxi, 16. La bénédic
tion de Dieu « déborde comme un fleuve et inonde la 
terre comme un déluge ». Eccli., xxxix, 27, 28.

H. L e s è t r e .
IN SE C T E S, petits animaux de l’embranchement des 

arthropodes (pieds articulés). Les arthropodes com
prennent quatre classes : les insectes, les arachnides 
(voir Ar a ig n é e , t. i, col. 873; sarcopte de la G a l e , 
col. 83; S c o r p i o n ), les myriapodes et les crustacés. Les 
insectes sont dépourvus de squelette intérieur. Leur 
corps se divise en trois parties : la tête; munie d’ap
pendices servant pour le toucher, l’odorat ou la mandu
cation ; le thorax ou corselet formé de trois articles 
ayant chacun une paire de pattes et dont les deux der
niers portent souvent une ou deux paires d’ailes ; l’ab
domen, comprenant neuf ou dix articles contractiles et 
renfermant les principaux organes. Beaucoup d’insectes 
subissent des transformations avant d’arriver à leur état 
définitif. Ils passent alors par les différentes formes de 
larves ou chenilles, de nymphes ou chrysalides, qui les 
font plus ou moins ressembler à des vers. Aussi est-ce 
sous ce dernier nom que les auteurs sacrés désignent 
parfois des insectes encore à leur prem ier état de for
mation. Voir V e r . — Les insectes abondent partout, 
mais très spécialement dans les pays chauds. La Pales-
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fine en compte une multitude d’espèces. Quelques in
sectes sont utiles à l’homme; la plupart lui sont désa
gréables, quelquefois même fort nuisibles. Les insectes 
se divisent ordinairement en huit ordres désignés par 
la conformation de leur ailes.

1° Coléoptères (ailes à étui), pourvus de quatre ailes, 
dont deux supérieures appelées élytres servant d’étui à 
deux ailes inférieures. Aucun coléoptère n’a son nom 
dans la Bible, mais les ravages de plusieurs sont décrits. 
Voir C a l a n d r e ,  t. i i ,  col. 53 ; C h a r a n ç o n ,  t. ir ,  col. 5 8 0 ; 
É i . a t e r ,  t. n, col. 1642; H a n n e t o n ,  col. 410; S c a r a b é e .

2" Orthoptères (ailes droites), caractérisés par quatre 
ailes membraneuses et droites. Le principal insecte de 
cet ordre est la sauterelle, dont les ravages sont fré
quemment rappelés dans les Livres Saints, et qui y est 
elle-même décrite sous neuf noms différents. Aoir S a u 
t e r e l l e .

3» Hémiptères (demi-ailes), pourvus de quatre ailes 
dont les deux supérieures ne sont que des demi-élytres. 
L’ordre se divise en hétéroptères, dont les ailes ont plus 
de consistance à la base qu’aux extrémités, et en 
bomoplères, dont les ailes ont partout la même consis
tance. Aux homoptères appartient la cochenille, qui 
fournit le cramoisi. Voir C o c h e n i l l e , t. o, col. 8 16 .

4° Névroptères (ailes à nervures), insectes à ailes 
transparentes et parcourues par des nervures. A cet 
ordre d’insectes, généralement élégants, appartiennent 
les libellules, les éphémères, etc. Il n’en est pas fait 
mention dans la Bible.

5° Hyménoptères (ailes à membranes), insectes dont 
les ailes membraneuses sont simplement veinées, sans 
nervures d’apparence réticulée comme chez les névro
ptères. Plusieurs espèces d’hyménoptères ont un nom 
dans les Livres Saints, et quelques-unes y sont l’objet 
d’une spéciale attention. Voir A b e i l l e , t. i, col. 26; 
F o u r m i , t. n , col. 2340; F r e l o n , t. n , col. 2401 ; G u ê p e , 
col. 357.

6° Lépidoptères (ailes à écailles), insectes dont les 
quatres ailes veinées et colorées sont recouvertes d’une 
sorte de poussière farineuse composée de petites 
écailles. Les lépidoptères subissent des métamorphoses 
complètes et passent par l’état de chenilles et de chry
salides avant de devenir des insectes parfaits. Après 
leur transformation totale, ils se divisent en diurnes ou 
papillons, en crépusculaires et en nocturnesou phalènes. 
Les lépidoptères sont assez peu représentés en Palestine, 
où la sécheresse du climat leur est défavorable, et la 
Sainte Écriture ne fait aucune mention des papillons. 
Par contre, elle nomme souvent la teigne, qui est la 
chenille très malfaisante d’un lépidoptère nocturne. 
Voir T e ig n e .

7° Diptères (deux ailes), insectes qui n’ont que deux 
ailes utilisables, les deux autres reslant à l’état rudi
mentaire. Les diptères forment de nombreuses espèces, 
la plupart très nuisibles. On les divise en quatre sous- 
ordres : '1. les suceurs, principalement représentés par 
l’aphaniptère ou puce; voir P u c e ;  2. les nym phipares, 
non mentionnés dans la Bible ; 3. les chétocères (cornes 
de crin), parmi lesquels les mouches de toute espèce, 
voir M o u c h e ,  et un athéricère (corne pointue), le dacus 
des olives, voir D a c u s , t. n , col. 1 2 0 1 ; 4 . les néniocères 
(cornes de fil), à antennes filiformes, dont les plus cé
lèbres sont les cousins ou moustiques. Voir C o u s in ,  
t. ii, col. 1092.

8° Aptères (sans ailes), insectes qui n ’ont que des 
ailes rudimentaires ou n’en ont pas du tout. De ce 
nombre est le pou, que les auteurs sacrés ne nomment 
pas, mais dont l’existence est supposée par certaines 
maladies. Voir Pou. H. L e s ê t r e .

IN SO LA TIO N , asphyxie causée par la grande cha
leur. Parfois le sujet frappé subitement tombe sans con
naissance et succombe dans le coma ou assoupissement

dont on ne peut le tirer. D’autres fois il y a mal de tête, 
soif ardente, sensation d’accablement et, quelques heures 
après, la mort. L’insolation a pour effet d’altérer la fibre 
musculaire, d’où l’arrêt possible du cœur. Elle se pro
duit dans les pays chauds et aussi dans les pays tempé
rés à l’époque des grandes chaleurs, par le contact avec 
les couches d’air voisines du sol et beaucoup plus échauf
fées que les autres. L’apoplexie sanguine ou coup de 
sang peut être aussi le résultat d’une exposition à un so
leil trop ardent. En pareil cas, le sujet est frappé d’une 
congestion subite et interne au cerveau, par suite de 
l’afflux exagéré du sang dans cet organe. La congestion, 
qui paralyse l’action du cerveau, est quelquefois fou
droyante et cause une mort immédiate. D’autres fois, 
elle est graduelle et arrive à un dénouement mortel si 
des soins particuliers n’interviennent. C’est dans l’âge 
mûr et la vieillesse que le coup de sang est le plus fré
quent.

1° Cas d'insolation dans l’Écriture. — 1. Le fils de 
la femme de Sunam, l’hôtesse d’Elisée, paraît avoir suc
combé à une insolation. Il était allé un matin vers son 
père au milieu des moissonneurs. On était par consé
quent à la saison chaude. Tout à coup, l’enfant s’écria : 
« Ma tête! ma tête! » On le porta à sa mère qui le tint 
sur ses genoux, et à midi il succomba. Le prophète, 
averti de l’accident, vint lui-même et ressuscita l’enfant 
en se couchant sur lui, comme avaitfait Élie, son maître, 
en une circonstance analogue. IV Reg.,iv, 18-20, 33,34.
— 2. Le mari de Judith mourut de même d’une insolation. 
Il était aux champs avec les moissonneurs qui liaient 
les gerbes, quand l’ardente chaleur (ô xaôatov, æstus) le 
frappa à la tète. On le transporta à Béthulie, où il suc
comba. Judith, vm, 3. — 3. Le prophète Jonas eut un

I commencement d’insolation, pendant qu’il demeurait à 
l’est de Ninive, à la suite de sa prédication. Un matin, 
un vent chaud d’orient se mit à souffler et le soleil 
frappa sur la tête de Jonas. Celui-ci commença alors à 
ressentir cet accablement qui est la conséquence de l’in
solation, et il souhaita la mort. Jon., iv, 7. — Afin de se 
préserver des accidents causés par le soleil, les Israélites 
n’allaient jamais tête nue. Voir C o i f f u r e ,  t .  n ,  col. 828.

2° Dieu protège son peuple contre l'insolation. — 
C’esl par la protection de Dieu que l’Israélite sera pré
servé des insolations pendant ses montées à Jérusalem •

Pendant le jour le soleil ne te fra p p e ra  pas,
Ni la lune pendant la  nuit.

i Ps. c:xx, C. Le Psalmiste attribue ici à la lune un effet 
analogue à celui que produit le soleil. « Les rayons de 
la lune peuvent aussi devenir intolérables, affecter les

• yeux de maladies et, particulièrement dans les zones 
équatoriales, causer des congestions mortelles. » Frz. De
litzsch, Die Psalmen, Leipzig, 1874, t. n, p. 262. Le 
froid peut en effet amener la congestion aussi bien que 
le  chaud, et l’on sait que les nuits de Palestine sont 
quelquefois très froides. Les voyageurs s’en aperçoivent 
quand la clarté de la lune leur permet de poursuivre 
leur route, et alors ils attribuent à la lune un effet dont 
elle n’est point cause. Gen., xxxi, 40; Jer., xxxvi, 30.
— Isaïe, x l i x , 10, promet au peuple de Dieu qu’à son 
retour de la captivité l’ardente chaleur et le soleil ne le 
frapperont point. — Saint Jean reproduit les expressions 
d’Isaïe dans sa description de la Jérusalem céleste : 
« Ni soleil ni aucune ardeur ne les frapperont. » Apoc., 
v i i , 16. Cette assurance avait une particulière significa
tion pour des Orientaux.

3° Saint Paulsiir le chemin de Damas. — On a quel
quefois tenté d’expliquer par une insolation ce que 
saint Luc raconte de saint Paul terrassé sur le chemin 
de Damas. Act., ix, 3, 4. La congestion aurait été causée 
parle  brusque passage d’une plaine dévorée par le so
leil aux frais ombrages des jardins qui entourent la ville. 
Mais les phénomènes consécutifs que décrit saint Luc,
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qui était médecin, sont tout à fait contradictoires avec 
■ceux qui accompagnent l’insolation ou la congestion : 
Saul, tombé à terre, entend une voix, y répond en homme 
qui possède toute son intelligence, se lève ensuite et va 
jusqu’à la ville, sans avoir besoin d’autre aide que de la 
main d’un guide, à raison de sa cécité subite. Le cas ne 
ressemble en rien à ceux du fils de la Sunamite, du mari 
de Judith ou de Jonas. H. L e s ê t r e .

IN SP IR A TIO N , action que le Saint-Esprit a exercée 
sur les écrivains sacrés pour les déterminer à écrire, 
avec son concours spécial et sous son inlluence directe, 
les vérités qu'il voulait par ce moyen manifester aux 
hommes, action telle que Dieu est l’auteur principal des 
Livres Saints, mais avec la coopération de Collaborateurs 
humains, ses organes intelligents et libres et les auteurs 
secondaires de l’Écriture, et que le contenu de ces 
livres est tout entier la parole écrite de Dieu.

I. N om . — Le mot « inspiration », qui désigne cette 
action extraordinaire et surnaturelle de Dieu sur les écri
vains sacrés, est d’origine biblique. La Vulgate l’emploie 
en deux endroits du Nouveau Testament, bien que le 
texte grec ne l’ait qu’une fois. Selon saint Pierre, 
II Pet., x, 21, les hommes de Dieu, les prophètes de 
l ’Ancien Testament, ont parlé sous l’inspiration du 
Saint-Esprit, S p ir itu  Sancto in sp irn ti.  Une expression 
équivalente : tmo IIvs'jgaxoç àytou cpep6pt.£voc, se trouve 
dans l’original. Si çépstv a parfois la signification d’in
fluer, de porter à agir, cpÉpeaOou pourra signifier : être 
porté à quelque chose, et dans le passage cité de la se
conde Épitre de saint Pierre, être poussé par l’Esprit- 
Saint à parler et à écrire. D’ailleurs en rendant çepogevoi 
par in sp ira ti,  le traducteur latin n ’a fait que détermi
ner, dans le sens traditionnel, l'influence divine à la
quelle avaient été soumis les écrivains sacrés. En effet, 
saint Paul a affirmé expressément que toute l’Écriture 
était divinement inspirée, Ttxaa ypaçn 0e<i7tv£u<TTo;. 
II Tim., iii, 16. ©eoiivs'jo-toç signifie étymologiquement 
et à la lettre « soufflé par Dieu ». Des écrivains grecs 
ont désigné par ce mot une influence divine sur 
l’homme, une vertu secrète et active, passant de Dieu 
en l’homme et agissant par lui. Ainsi Plutarque, M oral., 
De plac. p h il.,  v, 2, appelait ùvetpou? voùç Ôsotcveuotoo; 
les songes envoyés par les dieux aux hommes, et Pho- 
cylide, 121, qualifiait la sagesse de Xéyo; 0eotcvev<jto-j 
<roç!ï)ç. Dans un sens analogue, saint Paul veut parler 
d’une action divine sur les écrivains sacrés pour les 
déterminer à écrire. L’expression latine : d iv in ü u s  
insp ira ta ,  contient la même image, celle d’une détermi
nation communiquée par un souffle. — Le nom biblique 
« inspiration » a été rarement usité durant les trois 
premiers siècles de notre ère, on le trouve ce pendant sur 
les lèvres du martyr Speratus, interrogé par le procon
sul Saturnin sur les livres que les chrétiens adoraient. 
A cta  sanctorum , t. xxxi, p. 214. Saint Justin, Cohort. 
ad  Græcos, n. 12, t. vi, col. 264, se sert du mot grec 
équivalent Èmirvoia, qu’employait déjà Josèphe, C ont. 
A p io n ., l, 7. Plus tard, le mot inspiratio  devint d’un 
usage fréquent, et il désigne couramment dans le lan
gage théologique l’action de Dieu dans la composition 
des Livres Saints. Les protestants emploient de préfé
rence le nom grec de théopneustie.

I I .  E x is t e n c e . — C’est un travail, « non moins impor
tant que difficile, dit Léon XIII, Encyclique Providenlis- 
sirtius D eus, t. i, p. xxv-xxvi, d’établir solidement l’au
torité complète des Livres Saints, » l’autorité infaillible 
qui résulte de leur origine divine. « Ce résultat, ajoute 
le souverain pontife, ne pourra être assuré dans sa 
plénitude et son universalité que par l’enseignement 
vivant et infaillible de l’Église, i) L’Église qui présente 
par elle-même un perpétuel motif de crédibilité et une 
preuve irréfutable de sa mission divine, affirme que 
l’Écriture est de Dieu, et bien que « l’autorité divine et

infaillible de l ’Église repose elle-même sur l’Écriture 
Sainte », nous croyons, sur l’attestation de l’Église et 
sans pétition de principes ni cercle vicieux, à l’origihe 
divine des Livres Saints. Didiot, Traité de la Sainte  
Ecriture, Paris, 1894, p. 152-160. Nous ne prouverons 
pas l’inspiration divine de l’Écrilure par son contenu, 
les miracles et les prophéties qu’elle rapporte, ni par 
son évidente supériorité sur les livres de religion et de 
philosophie, ni par l’impression de vive admiration ou 
de douce consolation que sa lecture peut produire dans 
les âmes. Le contenu de la Bible, ses caractères divins, 
ses effets surnaturels ne démontrent pas, d’une manière 
parfaite et universelle, son origine divine. L’action in
spiratrice du Saint-Esprit sur les écrivains sacrés étant 
un fait psychologique d’ordre surnaturel, elle ne pourra 
être attestée avec certitude que par un témoignage 
divin. Celui-ci ne consistera pas toutefois dans une révé
lation intérieure que le Saint-Esprit ferait aux lecteurs 
des Livres Saints, par une illumination spéciale, ou par 
l’infusion d’un goût caractéristique, ou par les bons 
sentiments et les pieuses affections qu’il produirait 
comme indices certains de son œuvre divine. Le témoi
gnage divin de l’inspiration de l’Écriture ne résulte pas 
de ces révélations privées, ni de ces effets surnaturels, 
trop subjectifs et peut-être illusoires; il doit se trouver 
dans le trésor public de la révélation divine, confié à l’E
glise par Jésus-Christ et ses apôtres, conservé par la tradi
tion catholique et promulgué par le magistère infaillible 
de l’autorité doctrinale. Franzelin, Tractatus de divina  
tradilione et Scriptura, 3e édit., Home,1882, p. 372-399.

I. ARGUMENTS TIRÉS DE L'ÉCRITURE EI.I.E-MÉME. — 
Nous ne demanderons pas aux écrivains sacrés le témoi
gnage de leur inspiration personnelle. Peut-être n’ont- 
ils pas tous eu conscience de l’action divine exercée sur 
eux-mêmes, et l’ordre d’écrire, que quelques-uns ont 
reçu de la bouche de Dieu, ne supposait et n’entraînait 
pas nécessairement l’influence divine sur la rédaction 
de l’écrit. Les livres du Nouveau Testament, considérés 
comme documents historiques, attestent la mission sur
naturelle et divine de Jésus-Christ et de ses apôtres, et 
reproduisent en même temps le témoignage que Jésus 
et ses disciples, comme représentants de Dieu, ont rendu 
à l’origine divine et à l’inspiration des livres de l’Ancien 
Testament. Ainsi considéré, le témoignage de Jésus- 
Christ et des apôtres est un témoignage divin du fait 
intérieur et surnaturel de l’inspiration des écrivains sa
crés de l’ancienne alliance.

1» Pour prouver la divinité de sa mission et sa filia
tion divine, Notre-Seigneur dans ses discours en appe
lait constamment au témoignage de Dieu, non pas seu
lement à celui des œuvres ou des miracles que son 
Père opérait en garantie de sa mission, mais aussi et 
surtout à celui qui était contenu dans les livres de 
l’Ancien Testament, c’est-à-dire aux prophéties messia
niques qui le concernaient et qui étaient déjà réalisées 
ou devaient s’accomplir en sa personne ou en son Église. 
Luc., xvm, 31; Matth., xxiv, 15, 24, 26, 27; xxvi, 31, 
54; Luc., îv, 21; xxiv, 26, 27; Joa., x i i i , 18. Ce témoi
gnage du Père, supérieur au témoignage rendu par Jean- 
Baptiste et à la preuve des miracles, se trouve dans les 
Écritures que Jésus invitait les Juifs à scruter, Joa., v, 
36-39, dont le contenu devait se réaliser à la lettre et 
jusqu’au dernier iota, Matth., v, 18, et dont la vérité ne 
pouvait être éludée. Joa., x, 35. Notre-Seigneur recon
naissait à la Loi et aux prophètes, qu’il cite et auxquels 
il renvoie, une autorité irréfragable et infaillible, qui 
découle de ce que l’Écriture Sainte des Juifs est la parole 
de Dieu écrite. Ses disciples et ses adversaires parta
geaient la même croyance. Or nous savons par Josèphe, 
Cont. Apion., I, 7, et par Philon, Vita Mosis, II, que les 
Juifs attribuaient à leurs livres sacrés une valeur divine, 
en raison de l’inspiration dont leurs auteurs, qu’ils 
appelaient prophètes, avaient été favorisés. Si le témoi
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gnage de Jésus 11’est pas explicite en faveur de l’inspira
tion de toute l’Écriture, il l’est du moins, pour l’inspi
ration du Psaume cix, puisqu’il atteste que David a 
appelé le Messie son Seigneur, Iv uvE-igccT!, Matth., x x i i , 
43-44, èv tm 7tv£v|ioiTi tû  [âyiw, Marc., xn, 36, sous l’in
fluence du Saint-Esprit. Le verbe xaXeï ou )iyei, qui est 
au présent, montre que Jésus citait le Psaume tel qu’il 
se lisait alors dans la Bible hébraïque, et non une parole 
prononcée autrefois par David.

2“ Les Apôtres ont répété et complété la doctrine de 
leur Maître sur l’inspiration de l’Écriture Sainte. A 
l’exemple de Jésus, ils ont cité l’Ancien Testament et 
leurs citations sont empruntées indistinctement à 
presque tous les livres sacrés, auxquels ils reconnais
saient une autorité égale et décisive. Les livres cités 
sont désignés le plus souvent sous les expressions : 
il y p M a r c . ,  xn, 10; xv, 28; Joa., xm, 18; xix,2i,36, 
37; Rom., ix ,17; x, l l ; x i ,  2; Gai., m ,8; I Tim., y, 18; 
Jac., il, 8 ,23; IV , 5; aiypacpaî, Matth., X X I, 42, qui signi
fient l’Écriture par excellence, celle qui diffère de tout 
écrit profane, parce qu’elle a Dieu pour auteur. Les 
Écritures des Juifs sont saintes, Rom., I, 1, en raison de 
leur origine. D’autres citations sont précédées des for
mules : yéypaitrat, « il est écrit, » Matth., I l ,  5; IV , 4; 
Marc., i, 2; vm, 6; Luc., n , 23; i i i ,  4; y.«0à); ysypairrac,
« comme il est écrit, » Rom., i, 17; I Cor., i, 37; yé- 
ypaitiat yàp,Gai., I l l ,  10,13; IV , 22,27; èavt ysypappivov,
« il est écrit, » Joa., il, 17; vi, 31, 45; x i i , 14; Act., 
i, 20; v i i , 42, qui sont synonymes de parole de Dieu 
écrite. Quand les noms des écrivains sacrés sont men
tionnés, leurs paroles sont données expressément 
comme des paroles divines, parce qu’eux-mêmes n’étaient 
que les organes ou les instruments du Saint-Esprit. 
Ainsi, au dire de saint Pierre, Act., i, 15, le Saint- 
Esprit a prédit le sort de Judas par la bouche de David. 
Quand ils prient pour saint P ierre et saint Jean, les 
chrétiens de Jérusalem rappellent à Dieu que le Saint- 
Esprit a parlé par la bouche de leur père, David, son ser
viteur. Act., iv, 25. Saint Paul, Act., xxvm, 25-26, 
affirme que le Saint-Esprit a parlé par le prophète Isaïe, 
vi, 1). Il dit du même passage du Psaume xetv,8, qu’il est 
une parole du Saint-Esprit, Heb., m , 7, et qu’elle a été' 
dite dans David, Heb., iv, 7. Un verset de Jérémie, 
xxxi, 33, est rapporté comme parole du Saint-Esprit. 
Ileb., x, 15-18. Ces citations de l’Écriture, la manière 
de les produire, l’autorité décisive qui leur est attribuée, 
montrent bien que les Apôtres tenaient l’Ancien Testa
ment pour la parole de Dieu écrite par l’intermédiaire 
des auteurs sacrés. Cf. Reuss, Histoire de la théologie 
chrétienne au siècle apostolique, 3“ édit., Strasbourg, 
1864, t. i, p. 410-421; Id ., Histoire du canon des Saintes 
Écritures dans l’h'glise chrétienne, 2° édit., Strasbourg, 
1864, p. 13-15. — Les deux Apôtres, saint Pierre et saint 
Paul, ont enseigné expressément l’inspiration des écri
vains sacrés de l’Ancien Testament, en deux passages de 
leurs Épîtres qui sont classiques. Saint Pierre, II Pet., 
i 16-18 exhorte ses lecteurs, Juifs convertis, à demeu
rer fermes dans la foi. Elle est solide, en effet, la foi 
chrétienne qui repose sur un double témoignage divin, 
non seulement sur celui que le Père a rendu à son Fils 
au jour de la transfiguration de Jésus, mais aussi sur le 
témoignage des Écritures prophétiques, témoignage plus 
ferme que le précédent, si l’on considère attentivement 
que, malgré son obscurité, toute prophétie de l’Écri
ture n’est pas soumise à l’interprétation privée. « Ce 
n ’est pas, en effet, par la volonté humaine que la pro
phétie a été proférée, mais c’est assistés de 1 Esprit-Saint 
que les hommes de Dieu ont parlé, » ÿ. 19-21. Le 
second fondement de la foi chrétienne, ce sont les 
oracles messianiques, mis par écrit et tels qu’ils sont 
contenus dans l’Écriture. Leur explication ne dépend 
pas de la manière de voir de chaque individu; ils ont 
un sens divin, parce que les prophètes qui les ont pro

férés, les hommes de Dieu qui les ont rédigés, n’ont ni 
parlé ni agi sur l’initiative de leur volonté propre et 
humaine ; c’est sous l’inspiration du Saint-Esprit, pous
sés par son impulsion divine, qu’ils ont composé leurs 
écrits. Rien que l’inspiration (les prophètes soit seule 
directement mentionnée, saint Pierre entend néan
moins parler de tous les écrivains sacrés de l’Ancien 
Testament, que les Juifs appelaient prophètes et que cet 
Apôtre cite sans distinction dans sa première Épître, 
dans laquelle il recourt aux prophètes pour confirmer 
la foi des chrétiens et raviver leurs espérances. I Pet., i, 10. 
-- De son côté, saint Paul exhorte son disciple Timothée 
à ne point suivre les faux docteurs qui séduisent 
l’esprit et pervertissent le cœur, et à demeurer ferme 
dans la foi. Il appuie son exhortation notamment sur 
l’autorité des Saintes Lettres que Timothée a connues 
dès son enfance, sur leur excellence et sur les avantages 
qu’elles pi’ocurent, « car toute Écriture inspirée divine
ment est utile pour l’enseignement, etc. » II Tim., m, 
16. Il parle de la Sainte Écriture, que le mot ypacpvi 
désigne explicitement, de ces Saintes Lettres que 
Timothée a apprises dès son enfance, par conséquent de 
tout l’Ancien Testament. Il parle de toute la collection, 
itxaa ypatpri, non pas seulement prise comme recueil, 
mais au sens distributif, dans toutes ses parties et dans 
tout son contenu. Cette interprétation ressort de 
l’absence de l’article et de l’emploi de 7iï<ra, omnis, 
au lieu de o\r„ tota. Or le recueil scripturaire des 
Juifs, dans son ensemble et dans chacune de ses 
parties, est inspiré de Dieu, 8 e Ô 7 c v e - j( t to ç ,  écrit sous 
l’inspiration divine, et, par suite, utile à diverses fins. La 
légère divergence du texte original et de la Vuljjpte 
n’enlève rien à la force et à, la portée de la preuve. Si, 
dans la Vulgate, l'affirmation de l’inspiration divine de 
l’Écriture n ’est qu’une simple apposition au sujet de la 
phrase, le qualificatif OsôirvE-jaroç est suffisamment 
caractéristique ; d’ailleurs, c’est parce qu’elle est divine
ment inspirée, que l’Écriture est utile. Dans le texte 
grec reçu et dans la plupart des manuscrits, cet adjec
tif est attribut, et la proposition entière est construite 
ainsi : I l x a a  ypa< pvj ô e ô u v e 'J u t o ç  y . a i  io < p é ),!u .o ç , avec le 
verbe èu-rt sous-entendu. Toute Écriture reçue par les Juifs 
est donc divinement inspirée, c’est-à-dire écrite par des 
hommes sous l’action divine. — Ces deux Apôtres ont 
aussi rendu témoignage à l’inspiration de quelques 
écrits du Nouveau Testament. Ainsi saint Paul, I Tim., 
v, 18, cite comme Écriture un passage du Pentateuque, 
Deut., xxv, 4, cf. I Cor., ix, 9, et un texte de l’Évangile. 
Luc., x, 7. Saint Pierre, Il Pet., m , 15-16, met les 
Epîtres de saint Paul au rang des Écritures, en disant 
qu’elles contiennent « quelques passages difficiles à 
comprendre, que les gens ignorants et mal affermis 
détournent de leur sens comme les autres Écritures ».

II. ARGUMENTS TIRÉS DE LA TRADITION CATHOLIQUE. 
— Jésus-Christ et les Apôtres ayant expressément ensei
gné l’inspiration divine de tout l’Ancien Testament et 
d’une partie du Nouveau, ce fait révélé a été cru et 
affirmé par la tradition catholique. Les Pères de l’Église 
ont cité les écrits de la nouvelle alliance comme parole 
divine, à côté et au même titre que les livres de l’an
cienne. Ils ont affirmé leur autorité et leur origine divine. 
Leur témoignage montre la foi de l’Église qui, dès son 
berceau, a accepté avec un égal honneur la Bible des 
Juifs et les écrits apostoliques. Comme tous les critiques 
sont d’accord à reconnaître que l’Église chrétienne a 
reçu de la synagogue ses livres sacrés et admis conti
nuellement leur inspiration, nous n’insisterons pas sur 
les affirmations des Pères en faveur de la divine origine 
de l’Ancien Testament. Nous signalerons de préférence 
celles qui concernent le Nouveau Testament, et nous 
examinerons spécialement les plus anciennes en vue de 
montrer que l’Église a toujours cru à l’inspiration des 
écrits apostoliques.
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1° Témoignages des Pères apostoliques. — Les nom
breuses citations de l’Ancien Testament, faites dans la 
lettre de saint Clément de Rome et dans l’ëpître dite de 
saint Barnabe avec les formules y s y p a i r t a t ,  Xéyei t) ypacpï;, 
Xéyei xo ypatpeïov , cprjrr'c ù â y to ç  X ôyoç, Xsyei t o  TtvEÜpa to  
âyiov, le respect que saint Clément, saint Ignace et saint 
Polycarpe portent aux prophètes et l’usage qu’ils font de 
leurs oracles prouvent que, sur l’autorité de Jésus-Christ 
et des Apôtres, ces Pères apostoliques ont admis les 
livres de l’Ancien Testament comme des documents di
vins, dont l’origine n’avait pas besoin d’être autre
ment affirmée et démontrée. Or les ouvrages de ces 
Pères contiennent aussi de nombreuses allusions et des 
citations presque textuelles, sans référence précise, sans 
nom d'auteur, empruntées aux Évangiles et aux écrits 
apostoliques. Cet emploi tacite et ces emprunts évidents 
sont un indice de l’autorité attribuée et reconnue aux 
livres du Nouveau Testament. D’ailleurs les Pères apos
toliques ont affirmé explicitement l’inspiration de ces 
écrits, notamment des Épîtres de saint Paul. Ainsi 
saint Clément de Rome, dans sa lettre aux Corin
thiens, I  Cor., x lv i i ,  1-3; Funk, Opéra Patrum  aposto
licorum, t. i, Tubingue, 1887, p. 120, dit : « Prenez en 
main l’Épitre du bienheureux Paul. Que vous a-t-il 
écrit au début de l’Évangile? En vérité, dirigé par l’És- 
prit, itvE'jgaxixMç, il vous a parlé de lui-même, de Cé- 
phas et d’Apollo, parce que dans ce temps-là il y avait 
entre vous des divisions. » Clément regarde donc la pre
mière Épitre de saint Paul aux Corinthiens comme ayant 
été rédigée sous l’inlluence du Saint-Esprit. — L’Épître 
attribuée à saint Barnabe contient des emprunts ou 
des allusions à l’Évangile de saint Matthieu. Un pas
sage de cet Evangile, Matth., x x i i ,  14, y est cité, i v ,  li, 
Funk, ibid., p. 12, avec la formule <éç y éy p a rtT a ! , 
comme faisant partie de l’Écriture sainte. L’auteur de ce 
document reconnaît donc au prem ier Évangile la même 
autorité qu’aux livres de l ’Ancien Testament qu’il cite 
comme prophéties. — La Doctrine des douze Apôtres 
parle de l’Évangile comme d’un livre ou d’une collection 
bien déterminée : 'û ;  s / e t e  èv t w  EùocyyeXtM, èv t w  

EùayyeXttp t o û  K-jprou ÿü.oW, xv, 3, 4, édit. Funk, Tu
bingue, 1887, p. 44, 46. Cf. vm, 2, p. 24. Une parole 
de Jésus, qui se lit en saint Matthieu, v u ,  6, est rap
portée, ix, 5, p. 28, comme prononcée par le Seigneur, 
aussi bien qu’un oracle de Malachie, i ,  11 et 14; x i v ,  3, 
p. 42. — En plusieurs passages de ses lettres authen
tiques, A d Philad., v, 1, 2; Funk, Opéra Patrum  
apostol., t. i ,  p. 228; v m  et ix, p. 230-232; A d Sm yrn ., 
v, 1, p. 238; v i i ,  2, p. 240, saint Ignace d’Antioche 
compare l’Évangile et les Apôtres à la Loi et aux Pro
phètes. Il reporte certainement ses lecteurs à des docu
ments écrits, et si quelques-unes de ses expressions ne 
peuvent convenir qu’à l’Évangile oral et à la prédication 
apostolique, les écrits évangéliques et apostoliques 
tiennent une place dans son enseignement. Si Ton ne 
peut y voir deux séries de livres, comparés à l’Ancien 
Testament (cf. t. il, col. 2065), on est en droit d’en con
clure, au moins, que , pour saint Ignace, la tradition 
évangélique et apostolique, sous toutes ses formes, 
même mise par écrit, a la même autorité que la Loi et 
les Prophètes de l’ancienne alliance. — Saint Polycarpe 
a confiance que les Philippiens, à qui il écrit, P hi
lip., x i i ,  '1 ; Funk, t. I, p. 278-280, sont bien instruits 
des Saintes Lettres, èv t o ô ç  le p a iç  ypacpaïç, et qu’ils n’ont 
pas besoin de longues exhortations. C’est pourquoi il se 
bornera à leur rappeler une parole de ces Écritures, et 
il cite Eph. iv, 26. Cette Épitre de l’Apôtre faisait donc 
partie de l’Écriture Sainte. Saint Polycarpe avait, d’ail
leurs, à sa disposition une collection des lettres de saint j 
Paul, et il en parle comme si ses lecteurs l’avaient entre 
les mains et comme contenant TÉpître qui leur avait 
été adressée. Phil., m , 2, p. 270.

2° Témoignages des apologistes du second siècle. —

Les Pères apostoliques, en citant le texte sacré, se bor
naient à affirmer leur croyance à son autorité infaillible. 
Les apologistes ont prouvé leur foi et exposé la nature 
de l’inspiration des auteurs bibliques. Pour démontrer 
la divinité des Livres Saints, ils ont développé avec élo
quence deux arguments : 1° Tandis que les philosophes 
païens et les poètes sont en désaccord constant dans leur 
enseignement religieux et professent parfois des doctri
nes absurdes, les écrivains sacrés présentent entre eux 
une harmonie parfaite. Le vrai ne pouvant pas être 
contraire au vrai, les philosophes et les poètes sont 
dans Terreur. Les prophètes et les auteurs sacrés, étant 
d’accord, enseignent la vérité, et ils ont dit la vérité, 
parce qu’ils étaient inspirés de Dieu. S. Justin, Cohort. 
ad Græcos, 2-8, t. vi, col. 241-258; 65, col. 625; Apol. i, 
44; col. 396; Apol. //, 10, 13, col. 460 et 465. Tatien, 
Orat. ad. Græcos, 2-3, t. vi, col. 805-812; 25, col. 860- 
861; 29, col. 868 ; 32, col. 872; 36, col. 880. Athénagore, 
Légal, pro christianis, 7, 9, ibid., col. 904, 905 et 908. 
S. Théophile d’Antioche, A d Autul., ii. 8, 12, 35; ibid., 
col. 1060-1061, 1069, 1109; m , 2, 3, 17, col. 1121, 1124, 
1144-1145. — 2° Une autre preuve de l’inspiration 
des livres de l’Ancien Testament résulte de l’accomplis
sement des prophéties messianiques qu’ils contiennent. 
La réalisation de ces prophéties prouve leur vérité 
et montre que les prophètes qui les ont écrites étaient 
poussés par l’Esprit de Dieu. Elle prouve aussi la vérité 
de tout le contenu de l’Écriture. S. Justin, Apol. r, 30- 
53, t.vi, col. 373-408; Dial, cum  Tryph., 7, col. 492; Coh. 
ad Græc., 8, 10, 12, col. 256, 261, 345; Théophile d’An
tioche, A d  Autol., i, 14, col. 1045. Les apologistes du 
second siècle n ’attribuent pas seulement l’inspiration 
divine aux écrits prophétiques de l’Ancien Testament; 
ils l’affirment aussi des livres du Nouveau. Saint Justin, 
Apol. I, 67, t. vi, col. 429, dit que les Mémoires des 
Apôtres, c’est-à-dire les Évangiles canoniques, sont lus 
le dimanche aux assemblées des chrétiens avec le même 
honneur que les écrits des prophètes, et il emprunte 
aux uns et aux autres des preuves, Apol. i, 28, t. vi, col. 
372; Dial, cum  Tryph., 103, col. 717. Il leur reconnaît 
donc une égale autorité , fondée sur la même origine 
divine. Tatien, Orat. ad Græc., 13, 19, t. vi, col. 833, 
849, cite deux passages de saint Jean avec les formules 
consacrées pour annoncer une citation scripturaire. Le 
fait qu’il a combiné les quatre récits évangéliques en une 
seule narration continue, 8tà tea-aâpwv, prouve qu’il at
tribuait à tous la même valeur et une commune origine. 
Saint Théophile d’Antioche, A d Autol., m, 12, t. vi, col. 
1137, explique l’accord qu’il remarque entre les prophètes 
et les Évangiles par cette cause que leurs auteurs inspi
rés ont tous parlé par le même Esprit de Dieu, Su* t o  t o ù ;  

raxvTaç TivE'jjxaTotpôpouç svt Ttvevptm 0 eoü  XeXaXvjxévat. 
Il cite, ibid., 14, col. 1141, deux passages des Épitres de 
saint Paul comme Écriture. Athénagore, Légal, pro 
christ., 12, 32-33, t. vi, col. 913, 916, 964, 968, cite 
au même titre l’Évangile de saint Matthieu. Les apolo
gistes ont décrit l’action divine sur les écrivains inspirés. 
Selon saint Justin, les prophètes étaient portés par le 
Verbe de Dieu, Gsoçopo'jvTat o’t TrpoçpvjTEÔovTEç eî pr) Xéyw 
Oeim, Apol. 7, 33, col. 381 ; ils étaient mus par lui, t o - j  

x i v o Ù v t o ç  « O to Ù ç  Oeiou Xôyou, Apol. I, 36, col. 385; ils 
parlaient sous l’inspiration du Saint-Esprit, Oeioi 
IIveûpaT! XaXïjffavTsç, Dial, cum Tryph., 7, col. 492; ils 
écrivaient sous son action, Cohort. ad Græc., 12, col. 264. 
Ils n’ont pas eu besoin, pour écrire, de recourir aux ar
tifices du langage et aux discussions d’école; ils n ’ont 
eu qu’à se prêter docilement à l’inlluence du Saint-Esprit 
qui se servait d’eux, comme un harpiste touche sa ci
thare, pour leur faire rendre une harmonie divine. Coh. 
ad Græc., 8, col. 256-257. Us étaient donc des instru
ments intelligents qui, à la différence des sibylles et 
des devins, comprenaient et retenaient, même lorsqu’ils 
avaient été ravis en extase, les révélations divines, ibid.,
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37, col. 308-309, et qui avaient une part active dans la 
rédaction de leurs œuvres. Dial, cum Tryph., 36, 
col. 553. Il est donc faux de prétendre que, suivant Jus
tin, le rôle des écrivains sacrés était purement mécani
que. Il ne faut pas trop presser la comparaison de la 
lyre, car toute comparaison cloche. D’ailleurs, la même 
image a été reproduite par d’autres Pères qui, sauf 
Tertullien peut-être, étaient loin de considérer les écri
vains sacrés comme d’aveugles et passifs instruments. 
Athénagore, Légat, pro christ., 9, t. vi, col. 908, expli
que par la même comparaison l’action du Saint-Esprit 
sur Moïse, Isaïe, Jérémie et les autres prophètes, oi x a x ’ 
ïxaraa-tv  t é  v èv aùxoîç ),oyoT(jiMV xtv^<ravTO? aùxo'jç xoû 
0 e io u  IIvEugaxo; â  èvïjpyoOvxo èÇetpwvviaav, x-jvyp^xaü.Éyvj 
xou IIvEu[iaxoç waEt xa'i aù/.ov EgTtvEÙoat. Evi
demment, si comparaison vaut raison, on voit ici la 
motion divine réduire l’écrivain sacré au rôle de simple 
instrument. Il faut cependant observer que si la lyre est 
un instrum ent muet et sans raison, le prophète, doué 
d’intelligence et de la parole, prêtait ses facultés à 
l'action du divin artiste qui parlait par sa bouche et 
écrivait par sa main. Saint Théophile d’Antioche, Légal, 
pro christ., I l ,  10, t. V I, col. 1064-1065, dit aussi que le 
Saint-Esprit descendait sur les prophètes et parlait 
par eux, de telle sorte qu’ils n’étaient que ses organes. 
Mais ces opyocv» 9 eo -j  recevaient en récompense la sa
gesse du Saint-Esprit et parlaient eux-mêmes sous son 
inspiration. Ibid., m , 11-12, col. 1137. Ils n ’étaient 
donc pas des instruments purement passifs. Cf. J. De
litzsch, De inspiratione Scripturæ Sacræ quid statuerint 
Patres apostolici et apologetæ secimdi sæculi, in-8°, 
Leipzig, 1872.

3° Témoignages des Pères qui ont les prem iers réfuté 
les hérétiques. — Selon saint Irénée, Cont. hær., ii, 28, 
n. 2-3, t. v i i ,  col. 804-806, nous devons croire aux 
Écritures comme à Dieu, sachant que les Écritures sont 
parfaites, « ayant été dites par le Verbe de Dieu et son 
Esprit. » Leur obscurité ne doit pas détruire notre foi, 
car s’il y a des mystères dans les créatures, est-il éton
nant qu’il s’en trouve dans les Écritures, ôXmv xûv 
rpccpèW 7tvEup.axsxMv o ô o m v ?  Dieu le Père est le seul et 
unique auteur des deux Testaments et c’est lui et non 
un autre qui, inspirant par son Verbe et son Esprit les 
écrivains sacrés, les prophètes, les apôtres et les évangé
listes, a fait composer tous les Livres Saints que l’Église 
reçoit au canon des Écritures. Ibid., m , 12, n° 11, col. 
905; îv, 9, col. 996-999. Cf. il, 35, n. 4, col. 841. Il n ’y a 
que quatre Évangiles et c’est le Verbe qui nous a donné 
xExpagopcpov xb E'joiyyéXtov, Evi Ss I iv e v u.axt v j v e ^ o jxsvov.
Ibid., i i i , 11, n. 8, col. 885-890. Les Évangélistes ont été 
les instruments de Dieu par la volonté de qui ils ont 
écrit les Évangiles. L’Apocalypse était l’œuvre du Saint- 
Esprit. Ib id ., v, 30, n. -4, col. 1207. A. Camerlynck, Saint 
Irénée et le canon du Nouveau Testament, Louvain 
1896. — Le prêtre romain Caïus disait des hérétiques, qui 
osaient altérer les Saintes Écritures : « Ou bien, ils ne 
croient pas que les Saintes Écritures ont été dictées par 
le Saint-Esprit, et ils sont des infidèles ; ou bien, ils s’es
timent plus sages que le Saint-Esprit, et ils sont des dé
moniaques. » Eusèbe, H. E ., y, 28, t. xx, col. 517. Au 
témoignage de Caius il faut joindre celui de l’auteur du 
Canon de Muratori. Dans la notice du quatrième Évan
gile, il fait rem arquer que la diversité des récits évan
géliques ne nuit pas à la foi des fidèles, parce que la 
vie de Jésus-Christ a été exposée par un seul et même 
Esprit qui animait les évangélistes. Voir t. n , col. 170. 
Saint Hippolyte, De Christo et Antichristo, 58, t. x, col. 
777, dit que l’Écriture, dont il proclame l’origine divine, 
comprend la Loi, les Prophètes, les Évangiles et les 
Apôtres; il assure que l’Esprit-Saint parle dans l’Apo
calypse. Ibid., n. 48, col. 765. Il recourt lui aussi, à la 
comparaison d’un instrum ent de musique pour expli
quer l’action du Verbe de Dieu sur les prophètes, ibid.,

n. 2, col. 728-729, et il affirme qu’elle leur enlève la li
berté. Contra hæres. Noeti, il, col. 820. — Dans son 
Apologétique, 18, t. i, col. 377-381, Tertullien prouve la 
souveraine autorité des livres divins par leur antiquité, 
l'accomplissement des prophéties qu’ils contiennent et 
les calamités qui ont frappé les Juifs incrédules. Il oppose 
aux hérétiques la règle de foi et il montre que les 
Églises apostoliques lisaient les lettres authentiques des 
Apôtres. Pour abreuver la foi des fidèles, l’Église de 
Rome mêlait la Loi et les Prophètes aux lettres évangé
liques et apostoliques. De præscript., 36, t. n, col. 49-50; 
Adv. Praoceam, 11, col. 167; Adv. Hermog., 19-20, 
col. 214, 216. Marcion opposait la Loi à l’Évangile; Ter
tullien le réfute, en montrant que , malgré leur diver
sité, les deux Testaments ont le même auteur. Adv. 
Marc., îv, 1, col. 361-363. Le Nouveau Testament a été 
écrit sous la même impulsion que l’Ancien. Ibid., îv, 22, 
col. 414. L’Esprit-Saint parle en saint Paul. Ibid., x, 
7, col. 485; De virgin. veland., 4, col. 894; De mono- 
gam ., 12, col. 947; De pudicit., 16, col. 1012. Devenu 
montaniste, Tertullien admet que les prophètes, tombés 
en extase et ravis en esprit, étaient hors d’eux-mêmes, De 
anim a, 11, 21, 45, col, 665,684,725-726 ; Adv. Marc., îv, 
22, col. 413. — Le rhéteur Miltiade, au contraire, a net
tement établi la différence qui existe, entre les pro
phètes de l’Ancien Testament et les faux prophètes des 
montanistes. Eusèbe, H. E .,x ,  17, t. xx, col. 473.

4° Témoignages de l'école catéchélique d ’Alexandrie. 
— Comme les premiers apologistes, Clément d’Alexan
drie, Cohort. ad Græc., 8, t. viii, col. 188-192, oppose la 
doctrine des prophètes à celle des philosophes, et il en 
explique la différence par cette raison que « la bouche 
du Seigneur, le Saint-Esprit a dit » ce qu'on trouve dans 
l’Écriture. Ib id ., 9, col. 192-193. Avec saint Paul, il 
affirme que les Écritures sont divinement inspirées. 
Ibid., col. 197 et 200. Il cite comme prophétiques des 
paroles de saint Matthieu et de saint Luc. Ib id ., 1, 
col. 57. Les deux Testaments ont été donnés aux 
hommes par le Verbe de Dieu, le Pédagogue de l’hu
manité. Pædagogus, i, 7, t. vm, col. 320-321. Le Saint- 
Esprit parle par les prophètes, ibid., i, 5, col. 264, et 
par l’apôtre saint Paul. Ib id ., i, 6, col. 308. Dieu est la 
cause principale de l’Ancien et du Nouveau Testament; 
il n’est pas, au même titre, cause de la philosophie. 
Strom ., i, 5, t. vm, col. 717. Il faut croire aux pro
phètes, parce qu’ils étaient divinement inspirés. Ibid., 
v, 13, t. ix, col. 125. Un seul et même Esprit agissait 
dans les prophètes et les apôtres. Ib id ., X I ,  15, col. 340, 
348-349. Clément appelle souvent saint Paul ô e ïo v  et 
esOTtEo-iov, et il dit qu’il a écrit 0e1ük. Strom ., îv, 22, 
t. vm, col. 1356. Cf. Dausch, Der neuteslamentliche 
Schriftcanon und Clemens von Alexandrien, Fribourg- 
en-Brisgau, 1894, p. 47-56. Origène applique à l’Écriture 
entière la doctrine de saint Paul sur l’inspiration de 
l’Ancien Testament. In  Joa., i, n. 5, t. xiv, col. 28-29; 
ln  lib. Jesu, hom. xx ; t. x i i ,  col. 920. Il réfute Apelle 
qui prétendait que les écrits de Moïse n’étaient pas 
l’œuvre du Saint-Esprit, et il assure que l’Esprit de Dieu 
énonce de grands mystères par Moïse et par saint Paul. 
In  Genes., hom. il, 2, 5; t. x i i ,  col. 165 et 171. Le 
même Esprit a inspiré tous les auteurs des Livres Saints. 
De princip., i, 4, t. xi, col. 118. Matthieu, Marc, Jean 
et Luc n’ont pas eu d’effort à faire; ils étaient remplis 
du Saint-Esprit pour rédiger les Évangiles, ln  Luc., 
hom. I , t. xm, col. 1802-1803. L’intelligence des pro
phètes, éclairée par la lum ière du Saint-Esprit, était 
plus perspicace, ils n’étaient pas hors d’eux-mêmes 
comme la Pythie. Contra Celsum , vil, 3-4, t. ix. 
col. 1425. Denys d’Alexandrie, Interp. Lucæ, t. x, col. 
1589, reconnaissait l’inspiration des évangélistes. Saint 
Alexandre, évêque d’Alexandrie, faisait profession de 
croire avec l’Église en un seul Dieu le Père, qui nous a 
donné la Loi, les Prophètes et les Évangiles, et en un
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seul Saint-Esprit qui a revivifié les saints de l’Ancien 
et du Nouveau Testament. EpisL. ad A lex., 12, t. xvm, 
col. 565, 568. Saint Athanase croyait au Saint-Esprit, 
to Xa),rj(T«v èv vouv.i xa'i èv Trposprjiai; a'i èv E'jayyEXi'oiç. 
Tnterpret. in  synibol., t. xxvi, col. 1232. Il prouve que 
les prophètes ont annoncé l’avenir par le Saint-Esprit, 
Epist. i ad Serapion., 31, t. xxvi, col. 601, 604; 
Epist. n i , 5, col. 632; Epist. i  r, 3, col. 640, 641. 
Didyme répète après saint Paul que l’Écriture est divine, 
parce qu’elle a été inspirée par le Saint-Esprit, et il en 
conclut contre les Macédoniens que le Saint-Esprit est 
Dieu. De Trinitate, n , 10, t. xxxix, col. 644-645. La 
Loi, les Prophètes et les Évangiles sont de Dieu. In  
I l  Cor., m , 17, col. 1708. Didyme affirme que les évan
gélistes et saint Paul ont écrit sous l’inspiration du Saint- 
Esprit. In  1 Pet., i, 14, col. 1759; De Trinitate, i, 26, 
col. 592; i, 7, col. 272; m , 21, col. 913; In  I I  Cor., i, 1, 
col. 1681. Il réfute les montanistes et soutient que, dans 
l’extase, les prophètes comprenaient ce que Dieu leur 
manifestait. In  Act. Apost., x, 10, col. 1677; In  11 
Cor., xv, 12, col. 1704-1705. Presque à chaque page de 
ses ouvrages, saint Cyrille d’Alexandrie nomme l’Ecri
ture 0E!«v et 0sÔ7xve,jo’tov, et les écrivains de l’Ancien et 
du Nouveau Testament 0ecouç, 0E<nrscnoy; et roisupaTO- 
çôpouç. Le même Esprit a dicté les deux Testaments. In  
Luc., t. l x x i i , col. 681. L’Écriture tout entière ne forme 
qu’un seul livre, composé et scellé par le Saint-Esprit. 
In  Is ., m , t. l x x , col. 656. Saint Cyrille affirme sou
vent l’inspiration de saint Paul.

5° Témoignages de l’école d ’Antioche. — Saint Cyrille 
de Jérusalem, qui suit les principes et la méthode de 
cette école, prouve les dogmes par les Écritures inspi
rées, car Dieu a enseigné les hommes dans les deux Tes
taments. Catech. iv , t. xxxm, col. 493, 496. Le Saint- 
Esprit a parlé par les prophètes et les apôtres. Catech. 
xv i, 2-4, col. 920-921. Les prophètes, ravis en extase, 
étaient inondés de la lumière du Saint-Esprit et 
voyaient des choses qu’ils ne connaissaient pas aupara
vant. Catech. x v i, 16-18, col. 941 et 944. Diodore de Tarse, 
In Ps. r.xiv, 10-11, t. xxxm, col. 1599, explique l’ori
gine divine des deux Testaments par la métaphore de 
la pluie, tombée du ciel, soir et matin. Saint Chrysos- 
tome, In  I I  T im ., homil. ix, 1, t. l x i i ,  col. 649, inter
prète le texte de saint Paul, II Tim., m , 16, comme 
l’affirmation de l’inspiration de l’Ancien Testament tout 
entier. Saint Matthieu a écrit son Évangile, étant t o 0  
11,ivuavo; è|i.irXï]<T0£tç. In  M atth., homil. i, 1, 8, t. l v i i ,  
col. 15, 24. La langue de saint Jean parlait par le 
mouvement de la grâce divine, et son âme était comme 
une lyre que le Saint-Esprit touchait. In  Joa., homil. i,
1-2, t. l i x ,  col. 25, 26. Le livre des Actes a été 
écrit par saint Luc, mais avec la participation du Saint- 
Esprit. In  inscript, allaris, Hom. i, 3; Hom. il, 3, t. i,i 
col. 71, 72, 82; In  Act. Apost., Hom. i, 1 et 2, t. l x .  
col. '15-17. Saint Paul est x'o ctou.a xoî XpnrroO, r( Xvpa 
t o -j I I v E - j u a -o : .  De Lazaro, concio vi, n. 9, t. x l v i i i ,  
col. 1041. Sa voix est r, rraXzriyl iv. xoiv üôpavniv, r, X-jpa r, 
7ivEU|j.axty.ïi. Ad pop. Anlioch., Hom. I ,  1, t. x l i x ,  col. 15. 
Le Saint-Esprit mouvait l’intelligence du Psalmiste, 
mais à la différence du devin antique, celui-ci compre
nait ce qu’il disait et sa plume écrivait ce que sa main 
voulait. Exposit. in  Ps. x l i v , 1-2, t. l v ,  col. 183-185. 
Théodore de Mopsueste sort des chemins battus et dis
tingue divers degrés d’inspiration : la prophétie et la 
simple prudence. Il a été condamné au deuxième con
cile œcuménique de Constantinople. Mansi, Conc. coll., 
t. ix, p. 223-227. Cf. Kihn, Theodor von Mopsueslia, 
Fribourg-en-Brisgau, 1880, p. 77-87. Il exalte la prophé
tie, qui suppose une intluence active du Saint-Esprit 
sur l’intelligence des prophètes, In  Abd., i, 1, t. l x v i ,  
col. 308, et qui se produisait pendant l’extase. In  Nahum, 
i, 1, ibid., col. 404. Kihn, p. 93-98. Théodoret, lnterp. 
11 T im ., t. i . x x x i i ,  col. 849, reconnaît que les Livres

Saints, en vertu de leur inspiration, sont distincts des 
ouvrages de la sagesse humaine; il ajoute que cette 
grâce du Saint-Esprit a passé par les prophètes et par 
les apôtres, et il conclut que le Saint-Esprit est Dieu, 
de ce qu’il est l’auteur des livres divinement inspirés. 
Ces livres sont des lettres que l’époux céleste a envoyées 
à l’âme fidèle, son épouse, par l’intermédiaire des pro
phètes, In  Cant., i, I, t. l x x x i . col. 53, 57. Les Apôtres 
étaient inspirés comme les prophètes, col. 65, et ils 
n ’ont pas écrit des choses discordantes. In  Ezech., xXVi, 
21, col. 1073. La vision prophétique accroissait l’acuité 
de l’intelligence du prophète, ibid., x l , 2 , col. 1 2 2 0 , et 
se faisait durant l’extase. In  N ahum , I, 1, col. 1789.

6° Témoignages des Pères Cappadociens. — Saint Ba
sile appelle maintes fois les Écritures inspirées, xàXoyia, 
ScSaaxaXcav, gaprupta t o -j  nvs-jpaxo;. Toute l’Écriture ins
pirée est écrite parle Saint-Esprit. Hom. in  Ps.i, 1, t. xxix, 
col. 209. L’Esprit qui a parlé par les apôtres et par les 
prophètes, et qui est l’auteur de l’Écriture divinement 
inspirée, est évidemment Dieu. Adv. Eunom ., v, 
col. 721. Dans ses poèmes, saint Grégoire de Nazianze 
suppose l’inspiration des Livres Saints, qu’il appelle 
0£O7tvE-j(îxo'j.;, Poem. dogm., 35, t. x x x v i i ,  col. 517-518. 
Saint Grégoire de Nysse, Cont. Eunom ., vu, t. x l v ,  
col. 741, 744, définit en ces termes l’Écriture inspirée : 
' I I  O to ttv e ttto ;  l’pxyv), xaGwç ô Oeïoç ‘AraiaToXoç aùxvjv 
ovoga^Et, xoO àytou IIvS'jpaxoT saxt I’paipr,... "Oasi i, Oeix 
Fpaxr, XEyEt, t o *j  Ilvs'jgaxoc <xt t o u  àytou cpoivat. L’Évan
gile est divin, et la voix de l’apôtre Paul, céleste. Devila  
Moys., t. x l i v ,  col. 344. Saint Paul a révélé les mystères 
èv t?) S'jvdjiEi xoO nveCpaxo;. Cont. Eunom ., ;xn, t. x l v ,  
col. 1060.

7° Témoignages des Pères latins. — Les Pères de l’É
glise latine n’avaient pas une doctrine différente de celle 
des Pères grecs. Pour saint Cyprien, De oper.et eleem., 
4, t. iv, col. 605, Dieu n’a jamais cessé d’avertir les 
hommes; dans les Écritures anciennes et nouvelles, il 
provoque son peuple aux œuvres de miséricorde, et le 
Saint-Esprit exhorte à faire l’aumône. Les prophètes et 
les apôtres, remplis du Saint-Esprit, ont annoncé que les 
justes seraiènt opprimés. De lapsis, 7, col. 471. Le Saint- 
Esprit avertit, enseigne par saint Paul. De unit. Eccl., 
10, 16, col. 507, 512. Victorin de Pettau, In  Apoc., t. v, 
col. 318-326, affirme que l’Ancien et le Nouveau Tes
tament procèdent de la bouche de Dieu. L’Église catho
lique les admet tous deux; les hérétiques rejettent les 
prophètes, et les Juifs ne reçoivent pas la prédication du 
Nouveau Testament. Saint Jean dans l’Apocalypse rend 
témoignage par la voix de l’Esprit-Saint qui parlait par 
les prophètes. Ibid., col. 332-333. Lactance, Divin, 
instit., i, 4, iv, 5, t. vi, col. 127-128, 458-459, prouve la 
divinité de l’Écriture, comme les anciens apologistes, 
par l’accomplissement des prophéties et l’accord des 
écrivains de l’Ancien Testament. Le style simple des 
Écritures n’est pas une objection contre leur inspiration ; 
il convenait à l’autorité de leur divin auteur, I I I ,  1 ; v, 1 ; 
vi, 21, col. 350, 550, 714. L’Écriture comprend les deux 
Testaments, qui s’harmonisent et se complètent, iv, 20, 
col. 514-515. Selon saint Hilaire de Poitiers, le recueil 
des Écritures, qui comprend la Loi et les Prophètes, a été 
écrit par la main des hommes; il n’est pas cependant une 
œuvre humaine, car l’Esprit de Dieu, qui sait toutes 
choses, inspirait les saints hommes de l’ancienne loi. 
Epist. sea libellus, t. x, col. 733, 753-754. La pensée qu’ex
primaient les prophètes ne venait donc pas de leur esprit 
propre; elle était fournie à leur intelligence par l’Esprit 
qui s’était emparé d’eux. Tract. inP s. CXVIII, t. ix, col. 
639-640. L’évêque de Poitiers réfute plusieurs fois les 
Ariens qui mettaient les prophètes en opposition avec les 
évangélistes et les apôtres; il montre l’accord des deux 
Testaments, qui ont le même Dieu et le même Esprit. 
De Trinit., ni, n. 32, t. x, col. 73. Il affirme spéciale
ment l’inspiration des Épitres de saint Paul. Ibid., i, 15,
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col. 34; v, 33, col. 152. De ce que l ’Écriture est divine
ment inspirée, saint Ambroise, De Spir. Sanct., m , 112, 
t. xvi, col. 803, conclut que le Saint-Esprit est Dieu. 
L’accord des deux Testaments est, à ses yeux, une preuve 
de l’unité de leur auteur. De parad., 8, n» 38, t. xiv, 
col. 291-292. C’est le même Esprit de vérité qui a inspiré 
les prophètes et les apôtres. De Spir. Sanct., i, 4, nos 55 
et fiO, t. xvi, col. 718, 719. Les évangélistes n’ont pas eu 
d’efforts à faire pour écrire les Évangiles, l’Esprit divin 
leur communiquait abondamment les pensées et les pa
roles. Saint Luc s’est décidé, non d’après son bon plaisir 
seul, mais aussi selon le bon plaisir du Christ qui parlait 
en lui. In  Luc., i, 1-3,10 et 11, t. xv, col. 1533-1534,1538. 
Les écrivains sacrés ont écrit, non d’après les réglés de 
l’art, mais suivant la grâce qui surpasse tout art; ils ont 
écrit ce que le Saint-Esprit leur faisait dire. Epist. I, 
vm, 1, t. xvi, col. 912. Saint Jérôme n’a cessé d’affirmer 
l’inspiration des Saintes Écritures. Pour lui, elles sont 
toutes du même Esprit et ne forment qu’un seul livre. 
In  Is., ix, 29, t. xxiV, col. 332. Les prophètes n’étaient 
pas privés de sentiment, comme Montan l’a rêvé; ils 
comprenaient ce qu’ils disaient et étaient libres de par
ler ou de se taire. Ibid., prolog., col. 19-20. L’illustre 
traducteur de la Bible ne se disait ni assez sot ni assez 
rustique pour penser qu’aucune parole de Notre-Sei
gneur, rapportée dans les Évangiles, ne soit divinement 
inspirée. E p. x x  vu, n» 1, t. x x i i , col. 431. Rien dans 
TÉpître à Philémon ne lui paraît indigne de l’Esprit qui 
a suggéré tout ce qui est écrit. In  Ep. ad Philem ., 
prolog., t. xxvi, col. 599-602. Quand saint Paul semble 
parler en son nom propre, il n ’est pas privé du Saint- 
Esprit. In  Epist. ad Gai., m , ibid., col. 403. Saint Au
gustin a prouvé surabondamment contre Fauste le mani
chéen que Dieu était l’auteur des deux Testaments. Les 
prophètes n’ont pas reçu un autre Esprit que les Apôtres. 
In  Joa., x x x i i ,  n° 6, t. xxxv, col. 1645. C’est par une 
providence spéciale du Saint-Esprit que saint Marc et 
saint Luc ont écrit l’Évangile, quoiqu’ils ne fussent pas 
apôtres comme saintMatthieu et saint Jean. De consensu 
Evangél., î, 1, n. 1-2, t. xxxiv, col. 1041-1043. Saint 
Augustin regarde comme divins les livres des autres 
Apôtres, parce que la parole de Dieu a été donnée aux 
hommes par les Apôtres aussi bien que par la loi, les 
prophètes et les Psaumes. De unit. Eccl., 29, t. x l i i i , 

col. 411. — Les Pères et les docteurs des siècles suivants 
ont conservé et transmis la doctrine de leurs prédéces
seurs sur l’origine divine des Saintes Ecritures. Tous 
ont cru et enseigné que les écrivains sacrés avaient écrit 
sous l’inspiration du Saint-Esprit et qu’ainsi la Bible 
tout entière était la parole de Dieu. Sur la tradition 
des Pères et l’enseignement des docteurs du moyen âge 
au sujet de l’inspiration biblique, voir P. Dausch, Die 
Schriftinspiration, in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1891, 
p. 45-102; C. Holzhey, Die Inspiration der Id. Schrift 
in der Anschauung des Mittelalters, von Karl elem Gros- 
seni bis zum  Konzil von Trient, in-8°, Munich, 1895; 
Rohnert, Die Inspiration der heiligen S chriftund  ihre 
Bestreiter, Leipzig, 1889, p. 85-134.

Ht. DÉCISIONS OFFICIELLES DE L'ÉGLISE. — La foi de 
l’Église en l’inspiration et l’origine divine des Écritures, 
que l’enseignement unamine des Pères et des Docteurs 
manifestait si clairement, reçut, au cours des siècles, une 
expression plus solennelle dans les symboles et fut offi
ciellement définie par les conciles et les souverains 
pontifes. Dans la formule définitive du symbole deNicée, 
qui fut adoptée en 381 au premier concile œcuménique 
de Constantinople, les catholiques croient au Saint-Esprit, 
t o  A X /. 'ç 'r a v  o : à  t<7>v T tp o y ç T to v ,  « qui parlait par les pro
phètes, » les inspirait dans leurs discourent leurs écrits. 
Denzinger, Enchiridion symbolorum, 5° édit., W urz
bourg, 1874, n» 47, p. 16. La profession de foi que les 
Pères du quatrième concile de Carthage imposèrent en 
398 aux nouveaux évêques, et qui est encore en usage
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aujourd’hui, contenait ces paroles : Credo eliani Aovi 
et Veteris Testamenti, Legis et Prophetarum et Apos- 
tolorum unum  esse auctorem D eum et D om inum  
om nipotentem. Hardouin, Collectio conciliorum, t. i, 
p. 978. Elle est rédigée contre les manichéens qui attri
buaient l’Ancien Testament au mauvais principe et le 
Nouveau au vrai Dieu. Au concile de Tolède, tenu en 447 
contre les priscillianistes qui partageaient sur ce point 
Terreur des manichéens, anathème fut porté contre qui
conque « dirait ou croirait qu’autre est le Dieu de l’an
cienne loi, autre celui des Évangiles ». Denzinger, n° 121, 
p. 36. La profession de foi que saint Léon IX fit souscrire à 
Tévêque Pierre d’Antioche et celle que l’empereur Michel 
Paléologue présenta à Grégoire X, en 1274, au second 
concile œcuménique de Lyon, contenaient la formule 
employée au quatrième concile de Carthage. Denzinger, 
n. 296 et 386, p. 111 et 143. Celle qu’innocent III 
prescrivit en 1210 aux Vaudois qui voulaient rentrer 
dans l’Église, disait : « Nous croyons que le Seigneur 
qui, subsistant en trois personnes, a créé toutes choses 
de rien, est l’unique et même auteur de l’Ancien et du 
Nouveau Testament. » Denzinger, n. 367, p. 135. Le 
Décret pour les jacobites, promulgué par Eugène IV au 
concile de Florence en 1441, exprime aussi cette croyance 
et l’enseignement de l’Église romaine : « Elle professe 
que l’unique et même Dieu est l’auteur de l’Ancien et 
du Nouveau Testament, c’est-à-dire de la Loi, des Pro
phètes et de l’Évangile, parce que les saintsdel’un etl’autre 
Testament, dont elle reçoit et vénère les livres, ont parlé 
par le même Esprit-Saint ». Denzinger, n. 600, p. 178. 
Ces expositions de la foi catholique avaient directement 
pour objet de condamner Terreur du manichéisme, qui 
a persévéré jusqu’en plein moyen âge; mais elles décla
raient aussi que Dieu est l’auteur ou la cause principale 
des Écritures. Or le Décret pour les jacobites donne 
expressément la raison de l’origine divine des Livres 
Saints; c’est l’inspiration des écrivains sacrés, auteurs 
secondaires de la Bible. Le concile de Trente, sans défi
nir formellement l’inspiration des Livres Saints que les 
protestants ne niaient pas (voir Rohnert, Die Inspira
tion der heiligen Schrift, Leipzig, 1889, p. 134-169; 
Rabaud, Histoire de la doctrine de l'inspiration des 
Saintes Écritures dans les pays de langue française, 
de la lié  form e jusqu’à nos jours, Paris, 1883, p. 29-74), 
exprime sa foi en l’origine divine de l’Écriture : « Sui
vant les exemples des Pères orthodoxes, il reçoit et 
vénère tous les livres tant de l’Ancien que du Nouveau 
Testament, puisque Tunique Dieu est l’auteur de tous 
deux ». Sess. iv, Décret, de canonicis Scripturis. Les 
rationalistes modernes niant l’inspiration de tous les 
livres de l’Ancien et du Nouveau Testament, le concile 
du Vatican, Const. Dei Filios, can. 4, De révélai., définit 
contre eux la. foi de l’Église et frappa d’anathème qui
conque nierait que les Livres Saints, inscrits au canon 
du concile de Trente, sont divinement inspirés. Au cha
pitre deuxième de la même Constitution, il a précisé la 
nature de l’inspiration, en déclarant que l’Église tient 
ces livres pour sacrés et canoniques, « parce que, écrits 
sous l’inspiration du Saint-Esprit, ils ont Dieu pour 
auteur. » Acta et décréta conc. Vaticani, dans la Col
lectio Lacencis, t. vu, Fribourg-en-Brisgau, 1892, p. 251, 
255. Léon XIII, Knc. Providentissimus Deus, t. i, 
p. vm, a répété cette définition et affirmé que telle a 
toujours été la doctrine constante de l’Église au sujet 
des livres des deux Testaments.

III. N a t u r e  d e  l ’i n s p i r a t i o n . — Il est donc de foi 
catholique que l’Écriture Sainte est d’origine divine, 
qu’elle se distingue des livres profanes en ce qu’elle a 
Dieu pour auteur principal. Mais Dieu n’est pas l’auteur 
unique des Livres Saints; il ne les a pas écrits de son 
doigt comme les tables de la Loi; pour les rédiger, il 
s’est servi d’écrivains humains, qui ont été ses intruments 
intelligents et libres. L’action divine qui s’est exercée

III. -  29
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sur eux pour la composition des Livres Saints se nomme 
l’inspiration. Son existence prouvée, il s’agit d’en déter
miner avec exaclitude et précision la nature intime. 
Comme l’action inspiratrice de Dieu sur les écrivains 
sacrés est un fait surnaturel et révélé, sa nature ne peut 
être déterminée a priori; une pareille méthode n ’abou
tirait qu’à des théories sans fondement. La notion exacte 
de l’inspiration biblique devra être tirée des sources de 
la révélation. Mais quelle voie suivre et quels procédés 
employer? Examinerons-nous exclusivement ou principa
lement les livres canoniques eux-mêmes, leur contenu, 
la manière dont leurs auteurs humains les ont rédigés 
et le but que ceux-ci se proposaient d’atteindre? Etudie
rons-nous comment ils sont et ce qu’ils sont, avant de 
savoir et afin de savoir comment ils sont inspirés? Ce 
procédé critique, proposé dans la Revue %iblique, t. v, 
1896, p. 488, est insuffisant, sinon même dangereux; la 
méthode théologique, recommandée dans la même 
Revue, ibid., p. 497-498, est seule complète et satisfai
sante. Elle consiste à interroger les affirmations de 
l’Écriture, les enseignements de la tradition ecclésias
tique et la doctrine de l’Eglise sur l’inspiration, et à les 
interpréter et à les coordonner d’après les principes de 
la saine philosophie et sans se mettre en contradiction 
avec le contenu de la Bible. Commencée par les théolo
giens scolastiques, cette exposition théologique de la 
nature de l’inspiration a été perfectionnée par le travail 
de leurs successeurs et fixée dans ses grandes lignes par 
le concile du Vatican. Dans l’Encyclique Providentis
sim us Deus, Léon XIII a exprimé l’enseignement com
mun et certain des docteurs. Nous prendrons pour guides 
ces deux déclarations doctrinales et nous indiquerons 
successivement les légères divergences d’interprétation 
des théologiens contemporains. Or le concile du Vatican 
a d’abord écarté et condamné deux notions fausses ou 
incomplètes de l'inspiration scripturaire ; puis, il a pré- 
cisé la véritable nature de ce concours divin qui a abouti 
à la composition des Livres Saints par l’intermédiaire 
des écrivains sacrés.

I. NOTIONS FAUSSES OU INCOMPLÈTES. — L’Église tient 
les Livres Saints pour sacrés et canoniques, « non parce 
qu’après avoir été composés par le seul art de l’homme, 
ils ont été ensuite approuvés par l’Église, ni par le seul 
fait qu’ils contiendraient la révélation sans mélange 
d’erreur. » Const. Dei Filius, c. Ii, De revelatione. L’au
torité infaillible de ces Livres ne résulte donc pas de la 
seule sanction de l’Église qui les déclarerait canoniques, 
ni du simple fait d’être les dépositaires fidèles de la vé
rité révélée. Cette décision écarta deux erreurs con
temporaines.

1° L ’approbation subséquente des Livres Saints par 
l'Église ne su ffit pas à les rendre sacrés et cano
niques. — L’erreur, condamnée par le concile du Vati
can, est différente de l’opinion de Lessius et de Bon- 
frère. Au nopibre des propositions extraites en 1587 des 
leçons du jésuite Lessius, la troisième, concernant 
l’Écriture Sainte, était conçue en ces termes : « Un 
livre (tel qu’est peut-être le second livre des Machabées), 
écrit avec les seules ressources humaines, sans l’assis
tance du Saint-Esprit, devient Écriture sainte, si le 
Saint-Esprit témoigne subséquemment qu’il ne s’y trouve 
rien de faux. » Le professeur expliqua son sentiment 
qui avait été censuré par les facultés de théologie de 
Louvain et de Douai. Duplessis d’Argentré, Colleclio 
judiciorw n de novis erroribus, Paris, 1736, t. m , 2a pars, 
p. 137-138. En mettant de côté la parenthèse, dans 
laquelle il est question du second livre des Machabées 
par pure conjecture, sa proposition hypothétique ne 
vise, pas l’inspiration divine telle que, de fait, elle s’est 
exercée sur les écrivains sacrés, mais seulement un 
mode possible suivant lequel Dieu aurait pu faire d’un 
livre humain sa parole écrite, une sorte d’Écriture 
divine. Assurément, un tel livre n ’aurait pas Dieu pour

auteur, ne serait pas d’origine divine ; mais, en vertu 
de la garantie d’absence d’erreur, garantie donnée par 
le Saint-Esprit, il aurait une autorité divine, il serait 
infaillible comme l’Écriture inspirée. Cf. Th. Éleuthère 
(Livin de Meyer), Ilisl. controvers. divin, gratiæ, 
Anvers, 1705, p. 17, 24, 759-760, 775, 786; d’Argentré, 
Colleclio jud ic ., t. m , p. 125, 135-138; De locis theolo- 
gicis,. t. i, Lille, 1737, p. 74-80; Schneemann, Contro
vers. de divinæ gratiæ liberique arbilrii concordia, 
Fribourg-en-Brisgau, 1881, p. 359, 363, 375, 388-390. 
Ainsi entendue, l’opinion de Lessius a été générale
ment rejetée par les théologiens qui l’ont examinée. 
Voir J. de Sylveira, Opusc.. varia, Op. /, Lyon, 1687, 
13-15 ; Chérubin de Saint-Joseph, S u m m a  criticæ 
sacræ, Bordeaux, 1711, t. îv, disp. ni, a. 7, p. 251-276. 
Quoiqu’elle soit fausse, elle n ’a pas été condamnée par 
la déclaration du concile du Vatican. Mgr Casser, rap
porteur de la députation de la foi, l’a fait observer aux 
Pères du concile. Lessius, a-t-il dit en substance, a 
traité seulement une question de pure possibilité, il 
supposait, de plus, une certaine motion divine qui 
aurait porté l’écrivain à écrire, et la révélation subsé
quente que le livre profane ne contenait aucune erreur. 
Acta et décréta conc. Vaticani, dans la Collectio Lacen- 
sis, t. vu, 1892, p. 140-141. Cf. Matignon, Les précur
seurs de Molina, dans les Etudes religieuses, t. v, 
1864, p. 582-586 ; Id., La liberté de l’esprit hum ain dans 
la foi catholique, 2e partie, ch. ior; Kleutgen, R. P. Leo- 
nardi Lessii de divina inspiratione doctrina, dans 
Schneemann, op. cit. Bonfrère, In  lotam Script. Sac. 
præloquia, c. vm, sect. v i i  (dans le Script. Sac. cur
sus completus de Migne t. i, col. 141), distinguant plu
sieurs modes d’inspiration, appelait le troisième inspira
tion subséquente et il le faisait consister dans l’approba
tion du Saint-Esprit en faveur d’un livre, composé sans 
assistance divine spéciale. Mais il ne l’appliquait pas 
aux livres actuels de la Bible; il l’attribuait seulement, 
par pure supposition, à des ouvrages perdus. De plus, 
il reconnaissait que Dieu avait donné, au moins, une 
impulsion générale à écrire. Nieremberg, De origine 
Sacræ Scripturæ, Lyon (sans date), 1. ix, c. îv, p. 289, 
accepte l ’opinion de Bonfrère, en vue d’expliquer les 
citations d’auteurs profanes qu’on lit dans la Bible. 
Frassen, Disquisitiones biblicæ, Paris, 1682,1.1, c. i, § îv, 
p. 15, parle dans le même sens. Répétons que ce mode 
d’inspiration n ’aurait pas fait que le livre approuvé par 
le Saint-Esprit aurait été originairement divin; du 
moins, il l’aurait rendu, d’une certaine manière, d’une 
manière différente de celle que Dieu, de fait, a employée, 
le verbe écrit de Dieu, ayant une autorité infaillible 
égale à l’autorité dont jouissent les livres inspirés.

L’erreur, condamnée par le concile du Vatican, est 
différente de cette opinion. Ses tenants prétendaient 
qu’un livre profane devenait sacré et canonique par le 
fait que l’Église l’insérait dans le canon des Écritures. 
Sixte de Sienne, Bibliotheca sancla, 1. vin, hœres. 12, 
Venise, 1566, p. 1046-1047, raisonnant sur le sentiment 
des Juifs qui tiennent les livres des Machabées comme 
non inspirés, remarque qu’il importe peu, puisque 
l’Église reçoit ces livres au canon biblique ; « Ils ne 
perdraient rien de la créance qui leur est due, quand 
même ils auraient été écrits par un auteur profane ; car 
cette créance leur est due, non à cause de l’auteur, 
mais à cause de l’autorité de l’Église catholique, et les 
choses que celle-ci a admises s’imposent comme vraies 
et indubitables, quel que soit l’auteur qui les a dites; je 
n ’oserais affirmer si c’est ici un auteur sacré ou un 
auteur profane. » Haneberg, Histoire de la révélation 
biblique, trad. Goscliler, Paris, 1856, t. H, p. 469, en
tendait l’inspiration subséquente, non plus comme 
une approbation du Saint-Esprit, mais comme l’admis
sion officielle d’un livre profane au canon biblique par 
l’Église elle-même, et il appliquait ce mode d’inspira



901 I N S P IR A T IO N 902

tion aux récits de faits historiques. Movers, Loci qui
dam  historiée Canonis V. T. illustrati, exposait le 
même sentiment, qui est évidemment faux. Un livre, 
écrit par 1 initiative purement humaine et avec les. 
seules ressources naturelles, ne serait pas inspiré et 
n’aurait pas une origine divine, en vertu de l’approba
tion de l’Eglise. La déclaration de l’Église ne change
rait pas la nature du livre. De même qu’elle ne rend 
pas un livre inspiré, mais en constate officiellement 
l’inspiration; de même, elle ne rendrait pas divin un 
livre purement profane. En l’inscrivant au canon, elle 
se tromperait et nous tromperait, puisqu’elle déclarerait 
inspiré de Dieu ce qui provient des hommes. Acta et 
décréta conc. Vaticani, p. 522-523,1621-1622.

2° Les Livres Saints ne sont pas sacrés et canoniques 
par le seul fa it qu’ils contiennent la révélation sans 
mélange d’erreur. — Assurément, les Livres Saints 
renferment, aussi bien que les traditions non écrites, la 
révélation divine, une partie du trésor des vérités sur- 
naturellement manifestées par Dieu aux hommes, sans 
aucun mélange d’erreur. Voir Enc. Providentissimus 
Deus, t. i, p. vm. Mais ce fait ne suffit pas à lui seul à 
les rendre sacrés et canoniques. Us aboutissaient cepen
dant à cette conclusion, les critiques qui réduisaient 
l’inspiration à une assistance négative par laquelle le 
Saint-Esprit préservait les écrivains sacrés de toute 
erreur. Ainsi Jahn, Introductio in  libros V. T. in com
pendium  redacta, 2e édit., 1814, pars l a, § 19, disait que 
cette assistance donnait à un livre l’autorité divine et 
qu’elle était assez improprement appelée inspiration. 
L’inspiration signifie plutôt une influence positive, tan
dis que l’assistance n’enseigne rien, n’inspire rien, mais 
prévient seulement et empêche les erreurs. Ce senti
ment, abandonné dans les éditions suivantes par Acker- 
mann, est attribué aussi à Feilmoser, Einleitung in die 
Bâcher des neuen Blindes, 2e édit., Tubingue, 1830, 
S 213. Il est insuffisant pour expliquer l’origine divine 
des Livres Saints, car il ne les distingue pas des défini
tions doctrinales des souverains pontifes et des conciles, 
infaillibles en verlu de l’assistance du Saint-Esprit. 
L’inspiration est un secours positif, de telle nature qu’il 
fait de Dieu l’auteur principal du livre inspiré, dans le 
sens que nous allons exposer. Granderath, Constilu- 
liones dogmalicæ sac. œc. concilii Vaticani, Fribourg- 
en-Brisgau, 1892, p. 47-53.

i l .  n o t io n  v r a i e . — L’Église tient les Livres Saints 
pour sacrés et canoniques, « parce qu’écrits sous l’ins
piration du Saint-Esprit, ils ont Dieu pour auteur et ont 
été confiés comme tels à l’Église elle-même ». Const. 
jOui Filius. Cette formule dogmatique, déjà employée 
par les Pères de l’Église et consacrée par le concile de 
Florence, exprime la véritable nature de l’inspiration. 
Analysée par les théologiens catholiques, elle a été le 
point de départ et le fondement certain d’un ensei
gnement commun, reçu dans l’Église avec des nuances 
diverses d’exposition et de légères divergences sur quel
ques points, et reproduit par Léon XIII dans l’Ency
clique Providentissimus Deus. Considérant, à la suite 
des Pères et des Docteurs, le Saint-Esprit comme l’au
teur principal des Livres Saints et les écrivains sacrés 
comme les instruments dont le Saint-Esprit s’est servi 
pour écrire, le Souverain Pontife donne la « notion 
catholique » de l'inspiration : « L’Esprit-Saint, dit-il, a 
tellement poussé et excité ces hommes à écrire, il les a 
de telle sorte assistés d’une grâce surnaturelle quand ils 
écrivaient, qu’ils ont dû et concevoir exactement, et 
exposer fidèlement, et exprimer avec une infaillible jus
tesse ce que Dieu voulait leur faire dire et seulement ce 
qu’il voulait. Sans quoi il ne serait pas lui-même l’auteur 
de toute l’Écriture. » Voir t. i, p. xxxi. L inspiration est 
donc une motion spéciale du Saint-Esprit, qui déter
mine la volonté de l’écrivain sacré à écrire et influe sur 
son intelligence pour lui faire comprendre et rédiger

exactement ce que Dieu veut qu’il écrive. Nous en isa- 
gerons cette grâce surnaturelle dans son ensemble, si, 
prenant les théologiens pour guides, nous la considé
rons successivement en Dieu qui la produit, dans l’écri
vain qui la reçoit et dans les Livres Saints qui en sont le 
terme et le résultat permanent.

1° Considérée en Dieu qui la produit, l’inspiration est 
une action de Dieu ad extra, commune par conséquent 
aux trois personnes divines, mais attribuée par appro
priation au Saint-Esprit, parce qu’elle a de l’analogie 
avec le caractère personnel du Saint-Esprit, la spiration, 
et qu’elle appartient à l’ordre de la grâce, rapporté spé
cialement à la troisième personne de la Trinité. Elle doit 
produire son effet par l’intermédiaire d’une cause se
conde, d’un agent libre et intelligent; elle rentre donc 
dans le genre du concours divin ou de la coopération de 
Dieu avec sa créature; mais c’est un concours spécial, 
distinct de celui que Dieu accorde à toute créature pour 
agir, une collaboration qui n’est pas exigée par la nature 
humaine, qui est par conséquent gratuite et n’a pas de rap
port nécessaire avec la sainteté de l’écrivain. C’est une 
grâce dite gratis data, extraordinaire, accordée en vue 
d’un effetà produire, de soi efficace, ne rendant pas seule
ment l’écrivain sacré apte à écrire, mais le déterminant in
failliblement à le faire librement. Son efficacité n’a pas été 
unique et absolue, quoique principale, puisqu’elle exi
geait le concours d’une cause instrumentale, la coopéra
tion d’un autre agent, secondaire, mais nécessaire. Elle 
déterminait l’activité humaine du collaborateur divin à 
écrire et élevait ses facultés naturelles et son action pro
pre en vue de la rédaction d’un livre, de telle sorte que 
le livre a été totalement et intégralement l’œuvre de Dieu 
inspirateur, comme cause principale, et de l’écrivain 
inspiré, comme cause instrumentale. Cette vertu surna
turelle, qui est une participation de la vertu même de 
Dieu, n ’a été que transitoire et n’a agi sur les écrivains 
sacrés que tant qu’ils ont fait l’office d’écrivains ; elle a 
cessé, dès que le livre pour la rédaction duquel elle était 
accordée, a été entièrement rédigé.

2° Considérée dans l’écrivain sacré qui la reçoit, l’in
spiration est l’effet produit par l’action divine sur les fa
cultés humaines. Son analyse psychologique est délicate 
et difficile. Les théologiens l’ont essayée, en partant des 
données de la révélation et de la tradition ecclésiastique. 
Ils l’ont ramenée à trois points principaux, la motion de 
la volonté, l’inlluence sur l’intelligence, et l’action sur les 
puissances exécutives pour la rédaction. — 1» Motion 
de la volonté. Ils ont envisagé l’inspiration, avant tout, 
comme une motion imprimée par Dieu à la volonté de 
l’écrivain qu’il prenait pour collaborateur, afin de le dé
terminer à écrire. Cette motion divine est nécessaire pour 
mettre en branle la volonté et les autres puissances de 
l’écrivain. Elle est prévenante et antécédente; l’auteur 
principal, Dieu, a dû prendre l’initiative. Elle a été une 
véritable promotion qui, sans supprimer la liberté hu
maine ni en suspendre les effets, a poussé l’écrivain à 
écrire, l’a porté efficacement et infailliblement à agir 
spontanément et délibérément. Elle lui laissait son action 
propre, la même que celle d’un homme qui prend de sa 
propre initiative et exécute la résolution d’écrire. Elle 
agissait cependant sur la volonté d’une manière physi
que, car une impulsion morale eût été indirecte. Cette 
prémotion physique déterminait l’écrivain à donner son 
concours à Dieu et à livrer sa volonté à l'influence divine 
pour devenir l’instrum ent intelligent et actif de l’ou
vrage dont l’exécution lui était confiée. Elle était donnée 
par un commandement plus ou moins exprès, quelque
fois par un ordre formel, .1er., xxx, 2; xxxvi, 2; Apoc. 
xix, 9, le plus souvent par un ordre intérieur, dont l’é
crivain inspiré avait généralement conscience. S’il n’est 
pas absolument nécessaire, en effet, que l’auteur inspiré 
ait eu conscience de l’influence exercée par Dieu sur sa 
volonté, puisque cette influence peut agir sans que celui
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qui la reçoit s’en rende compte et sans qu’elle soit, quoi
que cachée, néanmoins très réelle et très efficace, il ne 
faut pas concéder facilement qu’elle ait fait défaut. Le 
Souverain Pontife dit que la motion divine produit chez 
les écrivains sacrés la volonté d’écrire iidèlement ce que 
Dieu leur a commandé d’écrire. Le motif déterminant de 
leur résolution doit donc être l’ordre divin qu’ils ont 
perçu de quelque manière. Toutefois ce motif n’exclut 
pas l’intervention d’autres motifs, tirés du dehors et 
naturels en soi, bien que surnaturellement ordonnés de 
Dieu. Ainsi, les évangélistes ont pu écrire à la prière des 
chrétiens qui les entouraient, et saint Paul adresser ses 
üpîtres pour répondre aux nécessités des Églises, sans 
être, pour cela, moins poussés par Dieu à le faire. — 
2° Influence sur l'intelligence. Bien que l’impulsion 
surnaturelle à écrire constitue l’élément principal et 
essentiel de l’inspiration scripturaire, le Saint-Esprit, 
ayant choisi des instruments intelligents, agit nécessai
rement sur leur intelligence, avec et par elle. Tous les 
théologiens admettent cette influence, mais ils né l’ex
pliquent pas tous de la même manière. Dans l’opinion, 
qui était commune aux XVe et xvic siècles et qui con
serva des partisans aux siècles suivants, l’inspiration 
consistait dans une révélation immédiate de toutes les 
pensées et même des mots, faite par le Saint-Esprit aux 
écrivains inspirés, qui n’étaient que des scribes sous la 
dictée divine. A partir de Lessius, on a commencé à 
distinguer entre les vérités que l’écrivain sacré ignorait, 
qu’elles fussent ou ne fussent pas naturellement acces
sibles à la raison humaine, et celles qu’il connaissait de 
science naturelle et acquise. Dans le premier cas, la 
révélation immédiate demeurait nécessaire, et Dieu 
devait manifester à l’auteur inspiré la vérité que celui-ci 
ignorait. Dieu employait alors les mêmes moyens que 
dans les communications prophétiques, qu’il faisait de 
vive voix ou par des images fournies à l’imagination ou 
par l’introduction de concepts nouveaux dans l’intellect. 
Dans le second cas, la révélation n’était plus requise ; 
l’écrivain inspiré n’avait plus besoin de recevoir une 
manifestation nouvelle des vérités qu’il connaissait, de 
faits dont il avait été témoin ou qu’il avait appris par 
des moyens naturels. Quelle action était alors exigée de 
la part du Saint-Esprit pour que les vérités de cette 
sorte soient consignées par sa volonté dans le livre inspiré 
et deviennent sa propre pensée? Les théologiens sur ce 
point n’étaient plus d’accord. Les uns réclamaient une 
nouvelle illumination, qu’ils appelaient révélation indi
recte ou suggestion; d’autres se contentaient d’une di
rection ou assistance spéciale du Saint-Esprit, qui exer
çait une influence positive sur le choix des matériaux et 
leur mise en œuvre; d’autres enfin se contentaient d’une 
simple assistance négative, c'est-à-dire de la préserva
tion de toute erreur, dans l’exposition fidèle des faits 
connus et la rédaction de leurs récits. Cf. Dausch, Die 
Schriftinspiration, p. 146-174. Aujourd’hui, il n’y a plus 
guère que deux sentiments en présence. Tout en n ’exi
geant pas une révélation préternaturelle, le premier 
tient pour nécessaire une illumination par laquelle le 
Saint-Esprit présente à l’intelligence de l’écrivain, comme 
sous un jour nouveau et avec certitude divine, les vérités 
qu’il connaissait déjà. La lumière divine, répandue dans 
l’esprit de l’auteur inspiré, y réveille des. souvenirs plus 
ou moins assoupis, les met dans un jou r plus complet 
et plus vif, désigne les concepts préexistants, que Dieu 
veut faire siens, à l’attention et au choix de l’écrivain 
sacré.Il n’y a pas suggestion de la pensée,mais unesimple 
mise en relief qui amène l’auteur à prendre parmi ses 
connaissances acquises, ou parmi ses souvenirs et les 
idées qui affluent en son esprit, suscitées par le jeu 
naturel des associations, tout ce qui doit entrer comme 
pensée divine dans la trame de son livre. Sous l'in
fluence de la lumière divine, l’auteur humain s’ingénie 
et travaille; il recueille tles documents, résume des ou- |

vrages, consulte des sources. Son intelligence, surélevée 
et fortifiée par ce secours illuminateur, perçoit mieux 
la vérité en elle-même, saisit plus clairement ses 
attaches avec d’autres et son opportunité à être intro
duite avec elles dans l’écrit biblique. De la sorte, elle 
ne pouvait y insérer que ce que Dieu avait voulu faire 
écrire, et elle y transcrivait tout ce qu’il avait voulu. De 
la sorte aussi, toutes les idées étaient de Dieu qui les 
avait fait écrire et de l’homme qui les avait écrites par 
ordre et sous l’action de Dieu. Schmid, De inspirationis 
Sibliorum  vi et ralione, Brixen, 1885, p. 64-89; Chau
vin, L ’inspiration des divines Écritures, Paris, 1896, 
p. 33-46; Lagrange, L'inspiration des Livres Saints 
dans la Revue biblique, t. v, 1896, p. 206-214. Cf. ibid., 
p. 488-493, 499-505. Cependant, quelques théologiens 
n’admettent pas cette illumination des concepts de l’écri
vain et ils réduisent l’action divine sur l’intelligence à 
être une direction, en vertu de laquelle cette faculté se 
portait sur les vérités et les faits connus naturellement 
ou reçus par révélation, pour ne choisir et ne trans
mettre que ce que Dieu voulait. Sous cette direction, 
l’intelligence de l’auteur inspiré s’exerçait activement; 
elle combinait et groupait les vérités et les faits connus 
de manière à atteindre le but voulu à la fois par Dieu 
et par l’écrivain. Dieu choisissait des instruments tout 
préparés, et il n’avait qu’à les mettre en branle dans un 
sens déterminé. Pour cela, il lui suffisait de mouvoir 
la volonté vers l’objet qui devait faire le fond du livre 
sans lui suggérer cet objet. Les connaissances acquises 
se réveillaient dans l’esprit de l’écrivain inspiré, qui 
portait sur elles son attention, concevait son plan, éla
borait les matériaux, les ordonnait, les disposait sui
vant son but, et sous l’impulsion divine, travaillait 
comme s’il était laissé à ses propres forces. L’action divine 
n’intervenait que dans la détermination pratique, qui 
était prise, par la volonté, mue et fortifiée par Dieu. 
L’écrivain concevait donc et élaborait lui-même son ou
vrage, mais il le voulait parce que Dieu le faisait vou
loir. Ainsi le livre, quoique conçu par l’homme, était 
de Dieu. L’action inspiratrice s’exerçait, il est vrai, sur 
l’intelligence; mais alors elle ne précédait pas la motion 
à écrire, elle en était le résultat; elle ne faisait pas que 
l’auteur inspiré connaissait mieux qu’auparavant les 
choses qu’il devait écrire, elle faisait seulement qu’il 
connaissait mieux l’opportunité de les écrire. Pesch, 
Prælectiones dogmaticæ, Fribourg-en-Brisgau,'1894, t. ] 
p. 324; Levesque, Essai sur la nature de l’inspiration, 
dans la Revue des Facultés catholiques de l’Ouest, dé
cembre 1895, p. 208-211 ; Calmes, Qu’est-ce que l’Écri
ture Sa in te? Paris, 1899, p. 33-41. Cf. Revue biblique, 
t. iv, 1895, p. 421-422; t. VI, 1897, p. 324-326. Ce dernier 
sentiment, qui fait consister l’inspiration essentielle
ment dans la motion à écrire, ne nous semble pas expli
quer assez nettement l’effet produit sur l’intelligence des 
écrivains sacrés, u t recle m ente conciperent, dit 
Léon XIII, car la conception du livre a été tout entière 
opérée sous l’influence divine, et non pas seulement le 
jugement pratique, porté sur l’opportunité d’écrire les 
concepts précédemment acquis. Cf. Chauvin, Encore 
l’inspiration biblique, dans La Science catholique, 
mars 1900, p. 301-314. —3° Influence sur les puissances 
exécutives pour la rédaction du livre. Beaucoup de 
théologiens et d’apologistes ont pensé que l’Esprit-Saint 
laissait sinon une indépendance absolue, du moins une 
très grande liberté, aux écrivains inspirés pour la foçme 
à donner aux pensées qu’il leur avait communiquées. Ils 
n’exigeaient guère qu’une assistance négative pour écarier 
l’erreur de l’expression par laquelle la pensée divine 
avait été rendue, ou bien ils soumettaient toute l’exé
cution de l’œuvre et la rédaction du livre à la simple di
rection initiale de l’Esprit inspirateur, de telle sorte que 
l’auteur sacré restait libre dans le choix des termes et dans 
l’emploi des règles de la syntaxe. Tout en repoussant
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la dictée des mots, d'autres théologiens réclament, avec 
plus de raison, semble-t-il, une assistance positive qui 
inllue en quelque manière sur la composition. Sans 
doute, il est difficile de préciser l’influence exercée sur 
les puissances exécutives de l’écrivain sacré, sur son 
imagination, sur sa mémoire. M. Chauvin, L'inspira
tion des divines Écritures, p. 48-51, 157-185, pense que 
l’influx inspirateur se faisait sentir positivement sur ces 
facultés pour les aider à exprimer, sous une forme 
exacte, saisissante et vivante, les concepts élaborés dans 
lintelligence, et il borne l’action divine à une simple 
assistance pour la rédaction elle-même. Le P. Brucker, 
Questions actuelles d ’Écriture Sainte, Paris, 1895, p. 49- 
53, détermine l’action divine et la liberté laissée aux écri
vains sacrés selon les livres de la Bible ou les passages 
du même livre. Disons seulement avec Léon XIII, Enc. 
Providentissimus Deus, t. i, p. xxxi, que l’Esprit-Saint 
a assisté les écrivains, inspirés, quand ils écrivaient, de 
telle sorte « qu’ils ont dû et concevoir exactement, et 
exposer fidèlement, et exprimer avec une infaillible 
justesse ce que Dieu voulait leur faire dire et seulement 
ce qu’il voulait 1

3" Considérée dans les livres inspirés eux-mêmes, 
l’inspiration fait que ces livres, composés par la colla
boration de Dieu et de l’homme, sont tout à la fois 
l’œuvre de Dieu et de son collaborateur inspiré, et qu’ils 
contiennent en un langage humain la parole écrite de 
Dieu. L’Écriture, fruit et résultat de l’inspiration, telle 
qu’elle est sortie des mains de ses auteurs et abstraction 
faite des altérations qu’elle a subies dans sa transmission 
au cours des siècles, est infailliblement vraie et exempte 
de toute erreur. L’inerrance de la Sainte Écriture est 
la conséquence rigoureuse et nécessaire de la vraie 
notion de l’inspiration. Du moment qu’un livre a Dieu 
pour auteur, il est manifeste qu’il ne peut contenir au
cun énoncé erroné. « Loin d’admettre la coexistence de 
l’erreur, dit Léon XIII, Enc. Providentissimus Deus,
I. i, p. xxxi, l’inspiration divine par elle-même exclut 
toute erreur; et cela aussi nécessairement qu’il est 
nécessaire que Dieu, Vérité suprême, soit incapable 
d’enseigner l’erreur. » Le Souverain Pontife résout 
ensuite une objection des adversaires de l’inerrance 
biblique : « Il ne sert de rien de dire que le Saint-Esprit 
s’est servi des hommes comme d’instruments pour 
écrire et que quelque erreur a pu échapper, non à l’au
teur principal, mais aux écrivains inspirés. » Et pour
quoi? Parce que l’Esprit-Saint a inspiré les auteurs 
sacrés, et Léon XIII expose à ce propos la définition de 
l’inspiration que nous avons citée précédemment. « Il 
s’ensuit, ajoute-t-il, que ceux qui pensent que dans les 
endroits authentiques des Livres Saints se trouve quelque 
chose de faux, ceux-là ou bien altèrent la notion catho
lique de l’inspiration divine, ou font Dieu lui-même 
auteur de l’erreur. » Le Souverain Pontife rappelle 
ensuite la conduite des Pères et des docteurs en pré
sence des contradictions et des divergences apparentes 
des Saintes Écritures (voir Antii.ogie, t. i, col. 665-669), 
conduite fondée sur leur persuasion que les écrits in
spirés sont exempts de toute erreur. Voir t. i ,  p . x x x ii et
xxxiv. Cf. llevue biblique, t. vi, 1897, p. 79-82. Aussi le 
sentiment d’Érasme, Novum Testamentum græce, 
Bâle, 1516, p. 239, et Opéra, Leyde, 1705, t. vi, p. 12- 
14, que les Évangélistes avaient pu commettre des erreurs 
de mémoire, en citant l’Ancien Testament, suscita une 
tempête et fut généralement repoussé parles théologiens. 
Cf. Mangenot, Les erreurs de m émoire das Évangélistes 
d ’après Erasme, dans La Science catholique, t. vu, 1893, 
p. 193-220. Ainsi se trompaient tous ceux qui, restrei
gnant l’inspiration aux matières de foi et de mœurs con
tenues dans l’Écriture, admettaient dans les sujets, étran
gers à ces matières, la possibilité de Terreur. Nous allons 
le m ontrer en traitant de l’étendue de l’inspiration.

IV. étendue de l’inspiration . — Il ne s’agit pas ici de

prouver que tous les livres de la Bible sont inspirés 
dans toutes leurs parties. Voir Ca n o n , t. n, p. 134-184. 
Mais il s’agit de savoir si tous les éléments qu’ils con
tiennent sont d’origine divine, ou si quelques-uns n’ont 
pas échappé à l’action divine et ne sont pas par suite 
garantis par l’infaillibilité de leur auteur. Il y a lieu 
aussi de se demander si les mots eux-mêmes, les expres
sions, ont subi Tintluence divine et de quelle manière, 
ou si cette partie matérielle du livre a été rédigée par 
les écrivains sacrés, abandonnés à leurs seules res
sources.

1° Inspiration totale du contenu. — Sans parler des 
protestants qui, de nos jours, admettent que l’inspiration 
scripturaire est restreinte à un certain ordre de pensées, 
quelques catholiques ont prétendu qu’elle avait été 
limitée aux vérités dogmatiques et morales et qu’elle ne 
s’étendait pas aux communications naturelles renfer
mées dans les Livres Saints. Holden, Divinæ fidei ana- 
lysis seu de fidei christianæ resolntione, in-32, Paris, 
1652, p. 80, affirma que « le secours spécial accordé par 
Dieu s’étend seulement aux choses doctrinales, ou 
qui ont un rapport immédiat ou nécessaire avec 1er 
choses doctrinales. Mais dans les choses étrangères a * 
but de l’écrivain, ou qui ont relation à d’autres, nom, 
pensons que Dieu l’a assisté du secours qu’il donne aussi 
à tous les autres auteurs pieux ». Toutefois en parais
sant restreindre l’inspiration proprement dite et l’assis
tance infaillible du Saint-Esprit à la foi et à la morale, 
il affirmait que les livres de l’Écriture sont abso
lument exempts d’erreur, bien que pour les choses 
étrangères à ces deux objets il ne reconnût qu’un se
cours pieux accordé par l’Esprit-Saint aux écrivains 
sacrés. Manning, La mission temporelle du Saint- 
Esprit, trad. Gondon, Paris, 1867, p. 185-187. Au 
xixe siècle, par suite des progrès réalisés dans le domaine 
des sciences naturelles et historiques, des apologistes e t 
des savants, pour écarter tout conflit entre la science et 
la Bible, ont distingué dans celle-ci une partie divine 
et inspirée, celle qui contenait les leçons dogmatiques 
et morales, et une partie humaine, celle qui renfermait 
des vérités non religieuses et dans laquëlle l’erreur a pu 
se glisser. Rohling, Die Inspiration der Itibcl und ilire 
Bedeutung fu r  die freie Forschung, Munster, 1872, 
soutenait que l’inspiration ne s’étendait pas aux questions 
scientifiques traitées dans l’Écriture. Fr. Lenormant, Les 
origines de l'histoire d ’après la Bible et les traditions 
des peuples orientaux, 2e édit., Paris 1880, t. i, préface, 
p. vm, croyait que les décisions doctrinales de l’Église 
touchant les livres inspirés « n’étendent l’inspiration 
qu’à ce qui intéresse la religion, touche à la foi et aux 
mœurs, c’est-à-dire seulement aux enseignements sur
naturels contenus dans les Écritures. Pour les autres 
choses, le caractère humain des écrivains de la Bible se 
retrouve tout entier... Au point de vue des sciences phy
siques, ils n’ont pas eu de lumières exceptionnelles ; ils 
ont suivi les opinions communes et même les préjugés 
de leur temps... L’Esprit-Saint ne s’est pas préoccupé 
de révéler des vérités scientifiques, non plus qu’une 
histoire universelle ». Tout dans la Bible est inspiré, 
tout n’est pas révélé. L’inspiration n’exclut aucunement 
l’emploi de documents humains, d’antiques traditions 
populaires; le secours surnaturel accorde aux écrivains 
sacrés se voit dans l’esprit absolument nouveau, le sens 
monothéiste, qui anime leur narration. Ibid., p. xvi, 
xix. Fr. Lenormant était un catholique pratiquant 
mais nullement théologien, et son ouvrage a été mis à 
l’Index. Nevvman, On the inspiration o f Scripture dans 
The ninetaenth century, février 1884, article traduit en 
français et publié dans Le Correspondant, n» du 25 mai 
1884, p. 682-694, tient comme un point de foi catho
lique que l’Écriture est divinement inspirée en tout ce qui 
se rapporte à la foi et aux mœurs; comme certain, que 
l'inspiration s’étend aux faits historiques, parce que
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toute l’histoire biblique est intimement liée à la révé
lation. Toutefois, il est impossible que les livres canoni
ques soient inspirés sous tout rapport à moins de pré
tendre que nous sommes obligés de croire de foi divine 
que la terre est immobile, que le ciel est au-dessus de 
nos têtes et qu’il n ’y a point d’antipodes. Il semble 
indigne de la majesté divine que Dieu, en se révélant à 
nous, prenne sur lui des fonctions toutes profanes et se 
fasse narrateur, historien, géographe, quand les matières 
historiques et géographiques n ’ont pas un rapport direct 
avec la vérité révélée. Il peut donc se rencontrer, dans 
le récit des faits, des choses dites en passant, telles que 
la mention du manteau que saint Paul a laissé à Troade 
chez Carpus, II Tim., iv, 13, et l ’assertion que Nabucho- 
donosor était roi de Ninive, Judith, i, 3, qui ne soient 
ni inspirées ni infaillibles. S. di Bartolo, Les critères 
théologiques, trad. franc., Paris, 1889, p. 213-258, distin
guait trois degrés dans l’inspiration des Livres Saints : 
elle serait à un degré supérieur dans les passages qui 
traitent de la foi et des mœurs, et dans les récits de 
faits en connexion essentielle avec le dogme et la 
morale; dans les autres passages, elle existerait' à un 
degré inférieur qui ne garantirait pas l’infaillibilité des 
assertions qui s’y trouvent. Les critères théologiques 
ont été mis à l'Index. M. Didiot, Logique surnaturelle 
subjective, Lille, 1891, p. 103, n’osait pas affirmer que 
Dieu qui, au double point de vue dogmatique et 
moral, a mis les écrivains sacrés dans l’heureuse impos
sibilité d’errer et de nous faire errer, a poussé plus 
loin le soin de leur inerrance et de la nôtre, en les pré
servant de toute inexactitude en fait d’histoire civile ou 
naturelle. Une double considération, appuyée sur des 
faits, l’arrêtait : 1° la déclaration officielle de l’Église 
qui affirme la Bible exempte de toute erreur touchant la 
foi et les mœurs, mais n’étend pas au delà ce privilège 
surnaturel ; 2° le droit que l’Église se reconnaît d 'inter
préter infailliblement l’Écriture dans les choses de foi et 
de morale seulement, droit qui suppose que la Bible n’a 
pas une infaillibilité plus étendue. Mar d’IIulst, La 
question biblique (extrait du Correspondant du 25 janvier 
1893), p. 24-43, réunissait ces divers sentiments sous le 
nom d’« école large », et tout en ne voulant pas dépasser le 
rôle de simple rapporteur, les présentait comme soute
nables et faisait valoir les arguments sur lesquels ils 
étaient appuyés. Dans une lettre adressée au Saint-Père 
le 22 décembre 1893, et publiée par le P. S. Brandi, La  
question biblique, traduct. Ph. Mazoyer, in-12, Paris 
(1894), p. 229, Msr d’Hulst rétracte son sentiment : « Je 
considérais comme une opinion libre, dit-il, (l’hypothèse) 
qui limite aux matières de foi et de morale la garantie 
d’inerrance absolue résultant du fait de l’inspiration. Je 
reconnais volontiers que la dernière partie de l’Ency
clique ne permet plus de penser ainsi. »

Dans son Encyclique Providentissimus Deus sur les 
études bibliques, publiée le 18 novembre 1893, Léon XIII, 
en effet, en traçant les règles à suivre pour la défense 
de la Bible, réfute à peu près tous les arguments qu’ap
portaient les tenants de la limitation de l’inspiration et 
de l’autorité infaillible de l’Écriture. Parlant d’abord des 
objections tirées des sciences naturelles contre la vérité 
des Livres Saints, il rappelle qu’il ne pourrait exister de 
désaccord entre théologiens et savants, si les uns et les 
autres se renfermaient dans leurs limites propres et 
s’ils n ’avançaient pas comme certain ce qui ne l’est pas, 
et que, en cas de contlit, une sage interprétation des 
phénomènes naturels, décrits dans la Bible d’une ma
nière métaphorique, selon le langage ordinaire qui est 
le plus souvent conforme aux apparences, suffit à justi
fier le texte sacré contre les attaques dont il est l’objet. 
Voir t. i ,  p .  x x v i i i - x x i x . Quant aux passages historiques, 
dans lesquels on croit apercevoir une prétendue appa-; 
rence d’erreur, il faut, pour les élucider, recourir 
soit à la critique textuelle, soit aux règles de l’herméneu

tique;« mais il ne sera jamais permis ou de restreindre 
l’inspiration à certaines parties seulement de la Sainte 
Écriture ou d’accorder que l’écrivain sacré ait pu se 
tromper. On ne peut pas non plus tolérer l’opinion 
de ceux qui se tirent de ces difficultés en n’hésitant pas 
à supposer que l’inspiration divine s’étend uniquement 
à ce qui touche à la foi et aux mœurs, parce que, pen
sent-ils faussement, la vérité du sens doit être cherchée 
bien moins dans ce que Dieu a dit que dans le motif 
pour lequel il l’a dit. » Puis le Souverain Pontife prouve 
l’inspiration totale de l’Écriture et son inerrance par l’en
seignement de l’Église et de la tradition catholique. Voir 
t. i, p. xxx-xxxi. Il déclare qu’elle a été définie parles 
concilesdeFlorenceetdeTrente et qu’elle a été confirmée 
au concile de Vatican. Elle est, d’ailleurs, la conséquence 
logique de la nature de l’inspiration, telle que nous l’a
vons exposée plus haut. Tout le contenu de la Bible a 
été voulu par le Saint-Esprit ; il est donc sa pensée, qui 
est infaillible et vraie. Si le Souverain Pontife ne résout 
pas l'objection tirée de l’interprétation infaillible de l’É
glise, les théologiens le font et prouvent que l’Église est 
infaillible pour interpréter tous les énoncés de l’Écri
ture, qui appartiennent tous à la foi, au moins indirec
tement, en raison de leur insertion dans l’Écriture et de 
leur inspiration. Cf. Brucker, Questions actuelles d ’É -  
criture Sainte, p. 81-90; Vacant, Etudes théologiques 
sur les constitutions du concile du Vatican. L a  consti
tution Dei Filius, t. i, Paris, 1895, p. 488-516.

2» Inspiration verbale. — La dernière question qui 
nous reste à traiter peut se formuler ainsi : En inspi- 

j rant toutes les pensées de l’Écriture, l’Esprit-Saint a-t-il 
inspiré du même coup les mots qui devaient les expri
m er? ou bien, ayant fourni des idées aux écrivains 
sacrés, les a-t-il laissés libres de les rendre comme ils le 
voudraient, à leur manière et dans leur style propre? 
Les Pères de l’Église n’ont pas discuté ce sujet et ils se 
sont bornés à dire que le style, les mots de l’Écriture 
venaient du Saint-Esprit, sans se mettre en peine de 
décrire le mode de provenance, si bien que beaucoup 
de théologiens interprètent leurs paroles comme si les 
mots venaient du Saint-Esprit, en raison du sens qu’ils 
contiennent et qu’ils expriment. Plus tard diverses solu
tions ont été proposées. — 1° Dictée des mots. Aux xv» 

| et xvie siècles, l’opinion dominante chez les protestants 
autant que parmi les catholiques était que tous les mots 
avaient été dictés par Dieu et transcrits mécaniquement 
par les écrivains inspirés, réduits ainsi au rôle de 
simples scribes. Comme on constatait de notables diver
gences de style dans les Livres Saints, on en concluait que 
le Saint-Esprit s’était conformé à la nature de chacun des 
auteurs sacrés, qu’il avait employé leurs idiotismes, 
qu’il avait varié son style suivant les époques et les indi
vidus, qu’il avait laissé passer les incorrections et les 
solécismes que ses secrétaires auraient commis, s’ils 
avaient écrit leurs propres pensées, et qu’il avait volon
tairement introduit dans les récits d’un même événe
ment des variantes et d’apparentes oppositions pour 
marquer la diversité des temps et des mains. Cette théo
rie de la dictée des mots avait été énergiquement com
battue, au commencement du I X e siècle, par saint Ago- 
bard, évêque de Lyon, dans une lettre à Frédégise, 
abbé d’un monastère de Tours, Contra Fredegisum, 
t. civ, col. 165-168. Elle fut sérieusement battue en 
brèche en 1587, par Lessius qui soutint qu’il n ’était pas 
nécessaire, pour qu’un livre soit inspiré, que chacun de 
ses mots soit formé par le Saint-Esprit dans l’intelli
gence des écrivains sacrés. On opposait avec raison à 
cette théorie la variété du style, la diversité des narra
tions, l’individualité des auteurs. Vigouroux, Manuel 
biblique, 11e édit., Paris, 1961, t. i, p. 54-58. —2» Assis
tance négative. Les prem iers adversaires de la dictée des 
mots accordaient aux écrivains sacrés une liberté abso
lue dans le choix des expressions et dans le mode
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d’élocution. La pensée est divine, mais son expression 
est humaine. Par cette distinction, on expliquait toutes 
les divergences de style, toutes les oppositions des récits, 
toutes les marques diverses d’individualité qui sont 
manifestes dans les Livres Saints. D’autre part, on garan
tissait suffisamment la véracité divine et l’infaillibilité 
de l’Ecriture, en disant que le Saint-Esprit assistait les 
écrivains inspirés pendant leur travail personnel et 
veillait à ce qu’il ne se glissât pas la moindre erreur 
dans l’énonciation de la pensée divine. — 3° Dictée res
treinte et assistance positive. La controverse, engagée 
entre les partisans des deux opinions précédentes, fit 
naître un nouveau sentiment intermédiaire. Il fut for
mulé par Suarez, De fide, disp. v, sect. m, n. 4-5, 15; 
Opéra, édit. Vivès, Paris, 1858, t. xii, p. 143-144, 147. 
Tout en maintenant que l’inspiration verbale est néces
saire pour conférer à l’Écriture son autorité divine et 
son infaillible vérité, le grand théologien concède cepen
dant que l’infusion des idées et, par suite, la dictée des 
mots n ’étaient requises que pour exprimer des mystères 
qui dépassent la compréhension naturelle. Lorsque les 
auteurs inspirés avaient à exposer des choses humaines 
et sensibles, qu’ils pouvaient comprendre naturellement, 
une assistance spéciale du Saint-Esprit leur suffisait 
pour les préserver de toute erreur ou fausseté, et leur 
faire éviter les mots qui ne conviennent pas ou ne sont 
pas dignes de l’Écriture. Cette distinction fut, plus tard, 
généralement acceptée. Abandonnant même le nom 
d’inspiration verbale et n ’admettant la dictée des mots 
que pour des cas exceptionnels, lorsqu’il s’agit d’une 
révélation stricte ou lorsque le mot est tout à fait essen
tiel pour l’expression d’un dogme et d’une vérité révélée 
ou enseignée,, les théologiens restreignaient l’inspiration 
aux seules idées. Elle était seule nécessaire et de l’es
sence de l’Écriture Sainte. Pour que Dieu soit réelle
ment l’auteur des Livres Saints, il suffit que le fond de 
ces livres, les idées, les vérités énoncées, soient de lui, 
viennent de lui ; mais la forme, l’expression des pensées 
divines, l’éloqution, dépendent ordinairement de l’écri
vain inspiré ; c’est l’élément humain de l’Écriture. Dieu 
avait laissé aux instruments intelligents qu’il avait choi
sis la liberté de l’emploi des mots, des tours de phrase, 
des images ou métaphores. Ils avaient pu combiner 
tous ces moyens d’exprimer la pensée divine selon leurs 
facultés naturelles, leur culture esthétique et le goût de 
leur temps. Le genre de composition, la division de l’ou
vrage, l’ordonnance des parties, l’ordre et la distribu
tion des matières avaient été abandonnés à la libre 
volonté des écrivains humains. Cette part faite à l’acti
vité propre des auteurs sacrés explique les lacunes, les 
imperfections déform é qu’on remarque dans les Livres 
Saints et justifie l’originalité de chacun d’eux. Cepen
dant, l’auteur principal ne s’est pas complètement désin
téressé de l’expression de sa pensée; il assistait les 
écrivains dans la rédaction du livre, qui était sien. Son 
assistance ne consistait pas exclusivement en un secours 
négatif, en une sorte de préservation d’erreur dans 
l’énonciation de la pensée; elle influait positivement, et 
le Saint-Esprit assistait les rédacteurs des Saintes Écri
tures pour que leur langage rendit la pensée divine 
avec fidélité et exactitude. — 4° Inspiration verbale, 
non par dictée des mots, m ais par l’influence de la 
m otion divine. Plusieurs théologiens et critiques sont 
revenus à l’inspiration verbale qu’ils expliquent d’une 
façon nouvelle. Suivant eux, les termes n ’ont pas été im
médiatement révélés ou dictés aux écrivains sacrés ; ils ne 
leur ont pas même été suggérés, puisque ces écrivains 
connaissaient la langue qu’ils employaient; ils ont été 
écrits sous l’influence de la motion inspii’atrice. Les 
auteurs sacrés, en effet, ont été inspirés pour écrire leurs 
livres et pas seulement pour concevoir les pensées qu’ils 
devaient y insérer. Leur inspiration, qui commençait 
par l’impulsion divine à écrire, a passé par tous les |

acles qu’accomplissait l’écrivain inspiré en vue du livre 
à rédiger et n ’a cessé qu’à la complète réalisation du 
livre. Par conséquent, pas un mot n ’a été écrit qu'en 
vertu de motion initiale du Saint-Esprit. Pègues, Une 
pensée de saint Thomas sur l’inspiration scripturaire, 
dans la Revue thomiste, mars 1895, p. 109-110. Cf. Revue 
biblique, t. iv, 1895, p. 563-567; t. vi, 1897, p. 76-79. 
Que l’inspiration soit considérée principalement comme 
une direction, qu’elle emporte avec elle une lumière sur 
l’intelligence, elle a toujours agi directement ou indirec
tement sur la mémoire et l’imagination des auteurs 
sacrés; elle a fait que la pensée, telle qu’elle était dans 
leurs facultés, a été exprimée en termes plus ou moins 
heureux mais suffisants, avec les images familières à 
l’écrivain, de telle sorte que le choix des mots, les 
expressions elles-mêmes, l’élocution tout entière, étaient 
à la lois de Dieu qui les faisait écrire sous sa motion, et 
de l’écrivain sacré qui, par ses facultés naturelles suré
levées et aidées par Dieu, les écrivait lui-même. Mais 
sous l’action de Dieu, auteur principal et universel de 
l’Écriture, chaque auteur inspiré gardait son activité 
propre, qui explique à elle seule ce qu’on peut appeler 
le côté humain des Livres Saints. Les deux arguments 
principaux que font valoir les tenants de ce sentiment 
sont les témoignages de là doctrine ecclésiastique et la 
psychologie de l’inspiration. Les Pères et les conciles 
ont déclaré que l’Ecriture était la parole de Dieu; or la 
parole écrite de Dieu, ce n ’est pas seulement la pensée, 
mais la pensée exprimée, l’idée dans le mot et avec lui. 
D’ailleurs, entre les mots et les idées, il y a une telle 
connexion naturelle que l’Esprit inspirateur ne pouvait 
communiquer les idées sans avoir une part d’action dans 
le choix des mots et des expressions. Ainsi entendue, 
l’inspiration verbale de la Bible n’est pas un fait anor
mal, extraordinaire, presque miraculeux; elle est une 
conséquence de l’inspiration des pensées, puisque, au 
moment où l’écrivain inspiré les consignait dans son 
écrit, elles étaient déjà formulées dans une expression. 
Cf. Chauvin, L ’inspiration des divines Ecritures, Paris, 
1896, p. 167-201; Id., Leçons d ’introduction générale, 

| Paris, 1898, p. 58-62; Id., Encore l’inspiration biblique,
: dans La Science catholique, mars 1900, p. 314-320;

Zanecchia, Divina inspiratio Sacr. Scripturamim  
j ad m entem  S. Thomæ Aquinatis, Rome, 1898, p. 207- 
| 220; Calmes, Qu’est-ce que l’Écriture Sainte?  p. 54-62. 
! Pour conclure, disons simplement que les deux der- 
; nières opinions, relatives à l’inspiration des pensées 
! seules ou des mots de l’Écriture, ne manquent pas de 
j probabilité et peuvent rendre compte de la double 
j action de Dieu et de l’homme dans la rédaction de la 

Bible. Dutouquet, Psychologie de l’inspiration, dans les 
j Études, 20 octobre 1900, p. 163-171.

Bibliographie. — La plupart des Introductions géné
rales à l’Écriture Sainte traitent de l’inspiration biblique. 
Voir I ntroduction biblique, col. 918. Nous indiquerons 
seulement les monographies sur la question et l'es ou
vrages de quelques théologiens modernes. — 1° Monogra
phies: F. Schmid, De inspirationis Bibliorum  v ie t ra- 
lione, in-8», Brixen, 1885; Crets, De divina Bibliorum  
inspiratione disserlatio dogmalica, in-8», Louvain, 1886 ; 
Demandez, Disserlatio critico-theologica de verbali Sac. 
Bibliorum  inspiratione, dans la Bevista Agustiniana,

I 1884, t. v ii, p. 343 ; t. vm , p. 19, 123, 211 ; Cornely, De 
divina Sac. Scriplurarum  inspiratione commentario- 
lus, in-8», Paris, 1891; Dausch,J9ie Schriftinspiration, 
in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1891; Brandi, La question 
biblique et l’Encyclique « Providentissimus Deus », trad. 
franç., in-12, Paris, s. d .; Chauvin, L ’inspiration des 
divines Écritures, in-12, Paris, 1896; Zanecchia, Divina 
inspiratio Sac. Scriplurarum  ad m entem  S. Tho
mæ Aquinatis, in-18, Rome, 1898; Calmes, Qu’est-ce que 
l'Écriture Sainte?  in-8», Paris, 1899; Brucker, Ques
tions actuelles d’Écriture Sainte, in-8», Paris, 1895,
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p. 1-90. —- 2» Théologiens : Franzelin, Tractatus de d i- | 
vina traditione et Scriplura, 3e édit., Rome, 1882, ; 
p. 316-583; Mazzella, De virlutibus infusis, 4e édit., 
Rome, 1891, p. 523-546; Denzinger, VierBûcher religiô- ; 
ser Erkenntniss, 1857, t. ir, p. 108-124; Heinrich, Lehr- 
buch der Dogmatik, Mayence, 1873, t. i, p. 736-759; 
Scheeben, Handbuch der katholischen Dogmatik, Fri- 
hourg-en-Brisgau, 1873, t. i, p. 109; trad. franc., Paris, 
1877, t. i, p. 167-182; Hurter, Theologiæ dogmaticæ com
pendium , 3e édit., Inspruck, 1880, t. i, p. 144-154; Ilet- 
tinger, Lehrbucli der Fundamental-Theologie, oder 
Apologelik, 7° édit., Fribourg-en-Brisgau, 1888, 2» part.,
1. n, sect. 2, § 27-28; Berthier, Tractatus de locis theolo- 
gicis, Turin, 1888, p. 103-107; Casajoanna, Disquisitiones 
scholastico-dogmalicæ, 1.1, De fundam entalibus, Barce- j 
lone, 1888,disq.in,c.v,a.n,§2;Pesch,.ïVælecti(wesdosi- j 
maticæ, t. i, 2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 1894, n. 605, 
etc. ; Tepe, Institutiones theologicæ, t. i, Paris, 1894, 
n. 760, etc.; Tanquerey, Synopsis theologiæ dog- 
malicæ fundamentalis, 3° édit., Tournai, 1899, 
p. 585-594; Vacant, Études théologiques sur les consti- 
I utions du concile du Vatican. La constitution « Dei Fi- 
lius », t. i, Paris, 1895, p. 456-516. E. Mangenot.

IN STR U M EN TS DE M U SIQ U E. Voir M usique et 
le nom de chacun des instruments.

IN SU LT E . Voir In ju re , col. 878.

IN T EM P ÉR A N C E. Voir Gourmandise, col. 281, et 
Iv resse .

INTENDANT. Voir G ouverneur, 13°, col. 285, et, 
pour les intendants de tributs, voir T rib u ts .

IN T ÉR ÊT . Voir U sure.

IN T ER P R ÉTA T IO N . Voir In te rp rè te  et Herm éneu
tiq u e , col. 612.

IN T E R P R È T E  (hél ireii : m êlis; Septante : èpgEvs'jTrjç; 
Vulgate : inlerpres), truchement, celui qui sert d’inter
médiaire entre deux interlocuteurs qui parlent des langues 
différentes. Joseph se servit en Égypte d’un interprète 
pour parler à ses frères. Gen., x l ii , 23. Il y eut des in
terprètes (Siepjj.Y]v$uTviç) dans la primitive Eglise, I Cor., 
xiv, 28, comme il y avait des targumistes dans les syna
gogues pour expliquer le texte hébreu de l’Écriture à 
ceux qui ne le comprenaient pas. — Dans un sens plus 
large, « interprète » signifie celui qui s’entremet, média
teur, Is., x liii , 27, et Job, xxxm, 23(dans le texte hébreu); 
envoyé, ambassadeur, II Par., x x x ii, 31. Dans Gen., x l , 
23, la Vulgate a remplacé le nom de Joseph que porte 
le texte hébreu par inlerpres, « interprète (des songes), » 
parce qu’il avait expliqué le songe du grand panetier du 
Pharaon. — Nous apprenons par un curieux passage du 
fragment de cylindre E d’Assurbanipal, roi de Ninive, 
qu’il y avait à sa cour des interprètes. On rencontra un 
jour un inconnu sur la frontière de son royaume. « Il 
ne parlait aucune des langues du soleil levant ou du 
soleil couchant (des pays) qu’Assur m’a confiés. D’inter
prète de sa langue (be-el lisan), on n’en trouva pas ; sa 
langue on ne put comprendre. » G. Smith, History of 
Assurbanipal, in-8°, Londres, 1871, p. 77, lignes 8-10.

IN TRO D U CTIO N  B IB L IQ U E. — I. D é f in it io n . — 
Sous ce nom, qui a été employé pour la première fois au 
Ve siècle dans le titre d’un ouvrage du moine Adrien, 
elrraywyr, etc vàç Oïlaç ypa?xç, et qui au siècle suivant 
se retrouve dans Cassiodore, Instit. div. lit.., 16, t. l x x , 
col. 1122, libri introductorii, on désigne un traité théo
logique destiné à fournir aux jeunes théologiens et à 
tous les lecteurs des Livres Saints « d’utiles ressources

pour démontrer l’intégrité et l'autorité de la Bible, pour 
en rechercher le sens légitime, pour réprimer et 
détruire jusqu’à la racine les attaques captieuses diri
gées contre elle ». Léon XIII, Enc. Providentissimus 
Deus, voir t. I, p. xix. Son but, dit encore le Souverain 
Pontife, est de discipliner, dès le début des études, 
l’esprit novice des jeunes gens, de former et de déve
lopper leur jugement, afin de les préparer à la fois à 
défendre les Saints Livres et à y puiser la vraie doctrine. 
Ce traité rentre donc dans la théologie dogmatique e t 
dans l’apologétique, puisqu’il établit l’autorité divine et 
humaine de l’Écriture et qu’il résout les objections sou- 

; levées contre elle. 11 prépare aussi le travail de l’exégète, 
en lui ouvrant la voie et en lui fournissant les principes 
d’une saine interprétation.

I I .  I m portan ce  et  n é c e s s it é . — « Est-il besoin de dire, 
continue le Souverain Pontife, à quel degré il importe 
que ces questions soient traitées dès le début avec 
science et méthode, sous les auspices et avec le secours 
de la théologie, puisque toute la suite des éludes scrip
turaires ou bien s’appuie sur ce fondement ou bien 
s’éclaire de ces vérités? » Si l’on xreut étudier sérieuse
ment et fructueusement un livre quelconque de la Bible, - 
il est nécessaire d’avoir, non pas des idées vagues et 
générales, mais des notions exactes et précises sur 
l’inspiration, la canonicité des Livres Saints et les règles 
de l’interprétation; il est aussi.très utile de connaître 
l’auteur du livre, le but et les circonstances de la com-

[ position, son plan et ses principales divisions. Vigou- 
I roux, Manuel biblique, 11° édit., Paris, 1901, t. î, p. 3-4.
1 11 en est ainsi, du reste, pour tout livre ancien. Pour 
i être bien compris, il a besoin de certaines explications 
j préliminaires qui renseignent le lecteur sur ses ori

gines historiques et sur la nature et la conservation du 
texte. C’est pourquoi les éditeurs des documents de l’an
tiquité ne manquent jamais de les faire précéder de ces 
prolégomènes indispensables, dont l’unique but est d’en 
faciliter l’intelligence. La Bible, par son côté humain, a 
été soumise aux conditions de transmission des livres 
profanes et a passé par les mêmes vicissitudes ; elle est 
une collection d’écrits différents. Il est très utile de 

J savoir comment cette collection s’est formée, comment 
j le texte s’est conservé jusqu’à nous, en quelles langues 
! il a été traduit et de quels travaux d’interprétation il a 
j été l’objet. Cette utilité est d’autant plus grande que la 
] Bible est un livre divin, qu’elle contient la parole de 
' Dieu et qu’elle a subi les assauts de tous les adversaires 

de la religion chrétienne.
I I I .  O b jet  et é t e n d u e . — L’objet de l’Introduction bi

blique est très vaste et très varié, si l’on y fait entrer 
tout ce qu’il est utile de savoir pour aborder la lecture 
et l’étude des Livres Saints. Ces connaissances néces
saires peuvent être fort nombreuses. Aussi l’Introduction 
biblique s’est singulièrement transformée au cours des 
âges et elle n’est arrivée que lentement et progressive
ment à se constituer comme science distincte, à circon
scrire exactement son objet propre, à définir sa mé
thode et arrêter sa forme constitutive. Ses limites ne 
sont pas encore tracées avec précision. On la divise ordi
nairement en introduction générale et introduction spé
ciale.

1° Introduction générale. — Elle embrasse la collec
tion entière de la Bible et comprend l’ensemble des 
notions utiles ou nécessaires à l’exégèse de l’Ancien et 
du Nouveau Testament. Mais quel est cet ensemble?' 
Depuis longtemps déjà, on en a exclu la connaissance- 
des langues originales et on a fait des traités spéciaux 
de philologie sacrée, concernant l’étude grammaticale 
et littéraire des Livres Saints. Voir D ic t io n n a ir e s  d e  la 
B ib l e , t. i i , col. 1411-1422. Tout au plus donne-t-on 
dans l’Introduction générale un aperçu sur l’histoire de 
la langue et de l’écriture hébraïques. Voir H é b r a ïq u e  
(La n g u e), col. 499, et É c r it u r e  h é b r a ïq u e , t. n
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col. 1573-1585, et sur le grec biblique, col. 312-331. | 
Quelques auteurs y conservent encore les questions d'ar
chéologie, de géographie et de chronologie bibliques; 
mais d’autres les en séparent, à juste titre, semble-t-il, 
non pas seulement afin de pouvoir les traiter avec plus 
d’étendue, mais encore pour sauvegarder l’unité logique 
de la science isagogique et n’en pas faire un conglomé
rat d’éléments mal coordonnés et uniquement reliés 
entre eux par le lien extérieur de l’intérêt pratique 
qu’ils présentent. Voir A r c h é o l o g i e  b i b l i q u e , t. i, 
col. 928-932; P a l e s t i n e ; C h r o n o l o g i e  b i b l i q u e , t. i i , 
col. 718-740. Tout en l’allégeant ainsi notablement, 
d’autres y maintiennent l’histoire du peuple de Dieu, de 
la révélation ou de la théologie biblique et des institu
tions religieuses d’Israël. A. Loisy, L ’enseignement bi
blique, n» 1, Paris, 1892, p. vm-ix, x i i . L’étude du 
contenu historique, théologique ou religieux de la Bible 
n ’est pas du ressort de l’introduction générale; elle est 
l’objet de traités spéciaux, qu’on peut intituler : His
toire sainte, Histoire de la révélation biblique, Théo
logie biblique, Histoire de la religion d’Israël. Si l’on 
veut restreindre la science isagogique dans ses limites 
naturelles, il faut d’après son but la ramener à ce qu’il 
est rigoureusement nécessaire ou utile de savoir pour 
commencer l’étude de la Bible. D r la Bible est le re
cueil des livres que l’Église regarde comme divinement 
inspirés. Pour embrasser tout ce que comprend cette 
délinition, il faut dire successivement ce qu’est un livre 
inspiré, quels sont les livres inspirés, en quelle langue 
ils ont été écrits, par quelle voie et en quel état ils nous 
sont parvenus, comment il faut les interpréter et com
ment ils ont été interprétés. Ainsi entendue, l’introduc
tion générale comprendra donc ce qui concerne l’ori
gine divine ou inspirée des Livres Saints, leur autorité 
canonique, l’histoire de leur texte et de leurs versions, 
les principes d’herméneutique et l’histoire de l’exégèse 
biblique. Certains traités d’introduction générale 
omettent la démonstration du dogme de l’inspiration et 
la renvoient à la théologie dogmatique^ à laquelle elle ap
partient de plein droit. Voir I n s p i r a t i o n , col. 887. La dé
monstration positive de l’inspiration des Livres Saints 
n ’est pas, de soi, étrangère à l’Introduction biblique, 
qui a pour objet non des écrits profanes, mais des do
cuments sacrés, et qui a pour but d’établir leur autori
té, non seulement humaine, mais encore divine. Com
ment, d’ailleurs, démontrer leur valeur canonique et 
faire l’histoire du Canon, sans avoir au préalable prou
vé l’inspiration des Livres., Saints que l’Église n’a fait 
que constater? Voir C a n o n  d e s  É c r i t u r e s , t. i i , col. 134- 
184. D’autres traités font de Y herméneutique une science 
spéciale et se bornent à exposer l’histoire de l’exégèse [ 
biblique. Mais cette histoire elle-même a un lien étroit 
avec les règles de l’interprétation, dont les exégétes ont 
fait l’application pratique dans leurs commentaires des 
Livres Saints. De plus, l’Introduction a pour but d’aider 
les lecteurs de la Bible à saisir le sens légitime et véri
table des écrits qu'ils lisent et qu’ils veulent comprendre. 
L’herméneutique, ou l’exposé des règles scientifiques et | 
théologiques d’interprétation, rentre donc logiquement 
dans l’objet propre de l’introduction générale. Voir 
H e r m é n e u t i q u e , col. 612. A plus forte raison, est-ce 
trop limiter l’objet de cette introduction générale que 
de la ramener avec Kaulen à « la démonstration du ca
ractère divin et canonique de la Sainte Ecriture ». Le 
plan de l’introduction générale est beaucoup plus vaste 
que cette définition ne le laisse supposer, et l’Einleitung  
de Ivaulen déborde du cadre ainsi tracé. En résumé, 
l’introduction générale, telle que nous l’entendons, 
comprend donc l’étude du dogme de l’inspiration de 
l'Écriture, celle de la canonicité des Livres Saints, l’his
toire des textes originaux et des traductions de la llihle, 
les règles d’interprétation et l’histoire de l’exégèse.

2° Introduction spéciale. — Dans cette partie, on étudie

séparément et sucessivement les livres de l’Ancien et du 
Nouveau Testament. On peut les laisser dans l’ordre où 
ils se trouvent disposés dans la Bible, ou les grouper par 
ordre de matières et autant que possible suivant la date de 
leur composition. L’introduction spéciale ayant pour but 
principal de démontrer l’autorité humaine de chacun des 
Livres Saints, on y établit le plus solidement possible 
leur authenticité, leur intégrité et leur véracité. On y 
examine aussi le but que l’auteur se proposait d’atteindre 
et les circonstances qui l’ont amené à écrire.

3“ Cependant, un autre plan a généralement prévalu 
en Allemagne, parmi les catholiques aussi bien que parmi 
les protestants. On a abandonné la division en introduc
tion générale et introduction spéciale, et on traite, en 
des ouvrages distincts, de l’introduction à l’Ancien Tes
tament et de l’introduction au Nouveau. Les deux recueils 
étant ainsi séparés, on étudie, pour tous les deux, d’abord 
chacun des livres qui les composent, en suivant de pré
férence l’ordre chronologique et en faisant leur intro
duction spéciale. On recherche ensuite comment ils ont 
été réunis (histoire du canon), comment leur texte s’est 
conservé jusqu’à nos jours (histoire du texte), comment 
ils ont été traduits (histoire des versions), comment ils 
ont été interprétés (histoire de l’exégèse). Dans ce plan, 
l’herméneutique forme un traité à part.

IV. C a r a c t è r e s  e t  m é t h o d e . —  Le caractère scien
tifique qu’on doit donner aux études qui composent 
l’Introduction biblique, n’empêche pas que cette science 
soit nécessairement théologique et dogmatique. Si nous 
ne voulons pas faire de l’Introduction une histoire litté
raire des livres sacrés des Juifs, ou une histoire de la 
littérature biblique, ii faut admettre le caractère surna
turel, l’origine divine des écrits inspirés, et les principes 
dogmatiques qui sont la règle infaillible de l’exégèse. Il 
ne suffit pas de dire que l’Introduction est une science 
théologique, parce qu’elle s’exerce sur les livres cano
niques, reçus par l'Église; il faut que nous soyions guidés 
par l’enseignement de l’Église, pour démontrer l’autorité 
divine de l’Eglise et pour entreprenions nos recherches 
historiques et critiques. Ces rapports nécessaires de l’In
troduction biblique avec la théologie dogmatique ne la 
réduisent pas à une condition inférieure; ils lui donnent, 
au contraire, l’unité qui en fait une science logiquement 
ordonnée, puisque toutes ses parties concernent les livres 
que l’Église tient comme divinement inspirés. L’Introduc
tion biblique sera donc, avant tout, une science théolo
gique, traitée « sous les auspices et avec le secours de la 
théologie », comme dit Léon XIII.

Mais on appliquera la méthode historique et critique 
à cette science théologique. Les objets divers qu’elle 
embrasse seront considérés comme des faits religieux 
dont on fera l’histoire, en mettant en œuvre tous les 
renseignements que les siècles nous ont apportés. On 
constatera l’accord de la tradition ecclésiastique sur les 
Livres Saints avec la croyance des fidèles et l’enseigne
ment des docteurs dans tous les âges de l’Église, et on 
prouvera ainsi la valeur, documentaire de la Bible. Cette 
étude historique ne sera pas une apologie sans base solide. 
Pour qu’elle ne s’appuie que sur des preuves certaines, 
elle sera critique, rejetant impitoyablement tout argu
ment faux ou simplement douteux, et n’acceptant que les 
faits incontestés, examinant les textes, discutant leur 
autorité et leur force probante et démontrant ainsi l’ori
gine, l’intégrité et l’autorité des Livres Saints. La vérité 
de la Bible n’a rien à redouter et a tout à gagner de 
l’emploi d’une saine critique. C’est pourquoi Léon XIII, 
Enc. Providentissimus Deus, voir t. i, p. xxvii-xxvm, 
recommande l’art de la vraie critique. S’il blâme la 
méthode de la haute critique (c’est le nom qu’elle s’at
tribue), laquelle recourt uniquement aux preuves intrin
sèques, il conseille de rechercher et d’examiner avec le 
plus grand soin, « dans les questions historiques, telles 
que l'origine et la conservation des livres, les preuves
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fournies par l'histoire, s Elles ont plus de force que toutes 
les autres. « Les preuves intrinsèques, le plus souvent, 
n’ont pas assez de poids pour qu’on puisse les invoquer, 
si ce n’est comme une confirmation de la thèse. » Voir 
Mgr Mignot, Préface de ce Dictionnaire, t. i, p. x l v i i i -  
l il ; Vigouroux, La Bible et la critique, Paris, 1883, 
p. 7-22; A. Loisy, De la critique biblique, dans L ’ensei
gnement biblique, n» fi, 1892, p. 1-16.

V. H i s t o i r e  d e  l ’I n t r o d u c t i o n  b i b l i q u e . — L’Intro
duction biblique, considérée comme science distincte, 
est d’origine récente et ne remonte qu’au xvie siècle.

1° Cependant, dès les premiers siècles, les Pères de 
l’Eglise présentèrent quelques considérations qui 
devaient faciliter l’intelligence de la Bible et qui étaient 
d’utiles matériaux de la science isagogique. On ren
contre des indications relatives aux questions d’introduc
tion dans Origène. De princip., IV, t. xi, col. 341-414. 
Les préfaces ou prologues que saint Jérôme a placés en 
tête de ses traductions des Livres Saints, t. xxvm et 
xxix, et son ouvrage De v in s  illustribus, t. xxm, 
col. 631-760, traitent du canon et des commen
tateurs de l’Écriture. Saint Augustin, De doctr. christ., 
n, 3, t. xxxlv, col. 45-90, parle de l’autorité des 
Livres Saints, de leur valeur canonique et de la 
manière de les lire et de les expliquer. Le donatiste 
Tichonius avait auparavant publié un petit traité De 
septem regulis, t. xvm, col. 15-66, sur l’interprétation. 
Les Synopses, attribuées à  saint Athanase, t. x x v i ï i , col. 
283-437, et à saint Chrysostome, t. l v i , col. 313-386, se 
rapprochent de ce que nous appelons aujourd’hui des 
introductions particulières. Au commencement du Ve siè
cle, le moine Adrien publia une Eiaaywyï) dç xà; 6ecaç 
ypacpcéç, t. xcvm, col. 1273-1312, qui est plutôt un traité 
d’herméneutique qu’une introduction au sens moderne 
du mot, puisqu’il y est question du style des écrivains 
sacrés et des expressions métaphoriques de l’Écriture. 
Voir t. i, col. 241. L’ouvrage de Junilius, De partibus 
legis divinæ, t. l x v i i i , col. 15-42, cf. Kihn, Tlieodor von 
Mopsuestia und Junilius, Fribourg-en-Brisgau, 1880, 
p. 465-528, est plus important; il ne traite pas seulement 
du style des écrivains sacrés, mais encore de ces écri
vains eux-mêmes, de l’autorité, des titres et de la divi
sion des Livres Saints. Cassiodore, De instit. div. lit.,
11-24, t. l x x , col. 1105-1139, résume les sentiments des 
Pères, de saint Jérôme et de saint Augustin, sur l’ori
gine des livres bibliques et sur leur réunion en collec
tion. Saint Isidore de Séville, Elym olog., vi, t. l x x x i i , 
col. 229-242, et Proœmia in  libros V. et N. T.,
t. l x x x v i i , col. 155-180, répète les mêmes renseigne
ments, que Raban Maur, De universo, v, t. cxi,
col 103-124, a reproduits, sans y rien ajouter. Cf. Schanz,
Die Problème der Einleitung bei den Vâtern, dans le 
Tübinger Quartalschrift, 1879, p. 56, etc.

2° Au moyen âge, on a répété ce qu’avaient dit saint 
Jérôme, saint Augustin et Casgiodore. Hugues de Saint- 
Victor a écrit un opuscule, De Scripturis et scriptoribus, 
t. c l x x v , col. 9-28, et traité de l’interprétation de la 
Bible. Erudit, didasc., i v - v i ,  t. c l x x v i , col. 777-809. 
Hugues de Saint-Cher et la plupart des commentateurs 
de la Bible ont donné des notions générales d’intro
duction dans les prologues de leurs commentaires.
Nicolas de Lyre a fait de même en tête de ses Postules; 
il a présenté des observations préliminaires sur les 
livres canoniques, leurs versions, les sens bibliques et 
les règles d’herméneutique. Mais ces travaux n’étaient 
que de simples préfaces, composées d’éléments divers, 
dans un but pratique, en vue de faciliter l’interprétation. 
L’herméneutique y tenait la place principale.

3° La Réforme n ’eut pas une influence directe sur la 
science isagogique. Les Préfaces que Luther a écrites 
pour les livres de sa traduction allemande de la Bible 
contiennent seulement ses idées sur le canon des Écri
tures. On trouverait aussi dans les œuvres exégétiques

'de Calvin des matériaux d’une Introduction biblique. 
Carlstadt seul, De canonicis Scripturis libellus, W itten- 
berg, 1520, réédité par Credner, Zur Geschichte des 
Canons, 1847, fit un petit traité à part. Le premier ou
vrage complet sur la matière est de la main d’un catho
lique. Dans son érudite Bibliotheca sanct a, Venise, 1566, 
Sixte de Sienne traite en huit livres des auteurs sacrés, 
de leurs écrits, de la manière de les traduire et de les 
expliquer, et il dresse un catalogue des commentateurs 
de la Bible. Son but est de résoudre les objections des 
protestants et de faciliter aux catholiques la lecture et 
l’intelligence des Livres Saints. Sixte de Sienne eut des 
émules et des successeurs : Driedo, De ecclesiasticis 
Scripturis, dans ses Opéra, 3 in-f», Louvain, 1555-1558; 
Cornélius Mussus, De divina historia, Venise, 1585,1587 ; 
Bellarmin, Dispulationes de controversiis christianæ 
fidei, Rome, 1581, 1. i, De verbo Dei; Salmeron, Prole
gomena biblica, dans ses Opéra, Madrid, 1598, t. i ; Sera- 
rius, Prolegomena biblica, Mayence, 1612 ; Louis de Tena, 
Isagoge in totam S. Scripturam , Barcelone, 1620; 
Bonfrère, Præloquia, dans Pentateuchus com mentants 
illustratus, Anvers, 1625; J. de Voisin, De lege divina  
secundum s latum om nium  temporum usqueadChristum  
et régnante Christo, in-8», Paris, 1650; Nieremberg, De 
origine Sanct. Script., in-f», Lyon, 1641; Antoine de la 
Mère de Dieu, Præludia isagogica ad SS . Bibliorum  
intelligentiam, in-f», Lyon, 1669; Frassen, Disquisi- 
tiones biblicæ, in-4», Paris, 1682; Lami, Apparalus ad 
Biblia sacra, in-4», Paris, 1687; Martianay, Traité de la 
connaissance et de la vérité de la Sainte Ecriture, in-12, 
Paris, 1694 ; Ellies Dupin, Dissertation prélim inaire ou 
Prolégomènes sur la Bible, in-8», Paris, 1688; Noël 
Alexandre, Historia ecclesiastica, Paris, 1677, t. i. — De 
leur côté, les protestants multiplièrent alors les ouvrages 
d’introduction. Signalons seulement André Rivet, Isa
goge seu introductio generalis ad Script. Sac. V*. et N. 
T., in-8», Dordrecht, 1616; in-4° Leyde, 1627; Michel 
Walther, Officina biblica noviter adaperla, in-4», 
Leipzig, 1636; A. Calov, Criticus sacer biblicus, in-4», 
Wittenberg, 1683; Heidegger, Enchiridion bïblicum, 
in-4°, Zurich, 1681; Brian Wallon, Apparalus chrono- 
logico-topographico-philologicus, in-4», Zurich, 1673, 
reproduction à part des Prolégomènes de la Polyglotte 
de Londres. •

4» Dans ses Histoires critiques du Vieux Testament, 
Paris, 1678, du texte, 1689, des versions, 1690, et des 
commentateurs du Nouveau Testament, 1694, aussi bien 
que dans les écrits polémiques [pour fia défense de 
ces Histoires, Richard Simon inaugure une marche 
nouvelle et la méthode strictement historique et critique. 
Le premier, il sépare l’Ancien Testament du Nouveau, 
combat énergiquement les protestants et fait preuve d’une 
érudition étonnante. Malheureusement il discrédita sa 
méthode, excellente en elle-même et très favorable à la 
défense des Livres Saints, en mêlant à son exposition des 
hardiesses et des erreurs. Bossuet les releva sévèrement 
et, par suite, la voie nouvelle fut abandonnée. Les ratio
nalistes la reprirent un peu plus tard et en abusèrent 
pour attaquer la Bible. L’ancienne méthode prévalut chez 
les protestants aussi bien que chez les catholiques. Dans 
les deux camps, on produisit des œuvres d’inégale valeur. 
Citons, parmi les catholiques, Mathieu Petitdidier, Disser- 
taliones historicæ, criticæ, chronologicæ in Sac. Script. 
V. T., in-4», Toul, 1699; Calmet, dont les Dissertations. 
éparses dans son Commentaire littéral ou réunies er 
ouvrages séparés, forment une introduction à peu prè: 
complète, voir t. ii, col. 72-76; Chérubin de Saint 
Joseph, Bibliotheca critica sacra, 4 in-f», Louvain e 
Bruxelles, 1704-1706 ; Sum m a  criticæ sacræ, 9 in-8», Boi 
deaux, 1709-1716, voir t. n , col. 673; Brunet, Manu 
ductio ad S. Script., 2 in-12, Paris, 1701 ; Joseph d’Os 
séria, Hagiograplia prolegomena, in-f», Valence, 1700 
Pierre de Bretagne, Claris davidica seu compendiosu.
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ad S. Script, apparatus, in-8», Munich, 1718; Goldhagen, 
Introductio in  S. Script., 3 in-8", Mayence, 1765-1768; 
Fabricy, Des titres prim itifs de la révélation, 2 in-8”, 
Rome, 1772 ; Marchini, De divinitate et canonicitate Sac. 
Bibliorum, in-4», Turin, 1777; Schunk, Notio dogmatica 
S. Script, utriusque Testamenti, in-4», Landshut, 1771; 
Schæffer, Instilutiones scripturisticæ, in-8», Mayence, 
1790. Parmi les protestants, Le Clerc, Sentiments de 
quelques théologiens de Hollande, in-8”, Amsterdam, 
1685; Défense des Sentiments, etc., in-8°, Amsterdam, 
1686 (contre Richard Simon); Pritius, Introductio ad 
lectionem N. T., in-12, Leipzig, 1701; 2e édit. par 
G. Hoffmann, in-8°, Leipzig, 1737; Hody, De Bibliorum  
textibus originalibus, etc., in-f», Oxford, 1705; CarpzoVj 
Introductio ad libros canonicos V. T., in-4°, Leipzig, 
1721; Critica sacra V. T., Leipzig, 1728; J. D. Micliae- 
iis, Einleitung in die gôttlichen Schriften des neuen 
Bundes, in-8», Gœttingue, 1750; 4» édit., 2 in-4", Augs
bourg, 1788; Einleitung in  die gôttlichen Schriften des 
A. B ., in-4», Hambourg, 1787.

5» Le rationalisme qui se développa dans la seconde 
moitié du xvm» siècle influa sur le contenu et la 
méthode des Introductions bibliques. Ses tenants s’affran
chirent de tout dogme et en vinrent à ne plus considé
rer les Livres Saints que comme des livres profanes, 
une littérature ordinaire. Leurs Introductions bibliques 
ne furent plus qu’un chapitre détaché de l’histoire de la 
littérature générale, qu’une histoire littéraire des livres 
juifs ou chrétiens. La méthode employée fut sans doute 
la méthode critique, mais aboutissant à la négation de l'ins
piration et de l’autorité canonique de la Bible. Semler fut 
le chef de ce mouvement, Apparatus ad liberalem V. T. 
interpretationem, in-8°, Halle, 1773; Apparatus ad libe
ralem N. T. interpretationem,in-8”, Halle, 1767; Abhànd- 
lung von freier Untersuchung des Ration, Halle, 
1771-1775. Il fut suivi par C. Schmidt, Hislarisch-kri- 
tische Einleitung in  die Neutestamentlichen Schriften, 
in-8», Giessen, 1804-1805; Eichhorn, Einleitung in  das
A. T., Leipzig, 1780-1783; Einleitung in  die apokry- 
phischen Schriften des A . T., Leipzig, 1795; Einleitung  
in das N. T., 1801,1827; Güte, E ntw urf zur Einleitung 
ins A . T., Halle, 1787; Babor, Allgemeine Einleitung 
in  die Schriften des A. T., Vienne, 1791; Bauer, 
E ntw urf einer historisch-krilischen Einleitung in die 
Schriften des A. T., Nuremberg et Altorf, 1794; Au- 
gusti, Grundriss einer historisch-kritischer Einleitung  
ins A . T., in-8», Leipzig, 1806; Griesinger, Einleitung  
in die Schriften des N. B ., in-8», Stuttgart, 1799; 
Berthold, Hist. krit. E inleitung in die sammstlichen 
kanonischen und apocryphischen Shriften  des A . und 
N. T., 1812-1819; de Wette, Beitrâge zur Einleitung in  ! 
das alte Testament, 2 in-8», léna, 1806-1807; Lehrbuch 
der historisch kritischen Einleitung in  die Bibel A . ! 
und N. T., 2 in-8°, Berlin, 1817; Schott, Isagoge histo- \ 
rico-critica in  libros novi Fœderis, léna, 1830; Credner, j 
Einleitung in das N. T., Halle, 1836; Das Nette Testa
m ent nach Zweck, Ursprung und Inhalt, Giessen, 
1811; Neudecker, Lehrbuch der hislorisch-kritischen 
Einleitung in  das N. T., Leipzig, 1840; Schwegler, 
Das nachapostolische Zeilalter, 1845; Reuss, Geschichle 
der heiligen Schriften N. T., in-8», 1812; 6e édit., 1877; 
Geschichte der heiligen Schriften A. T., in-8», Bruns
wick, 1881; Noldeke, Die A lt les t. Literatur in  einer 
Reihe von Aussiitzen dargestellt, 1868, trad. franç. par 
Pierson, in-12, Paris; Davidson, A n introduction to 
the Old Testament, 3 in-8», 1862-1863 ; A n introduction 
to the New Testament, 3 in-8», 1848-1851 ; Robertson 
Smith, The Old Testament in  the Jewish Church, 
in-8», Edimbourg, 1881 ; Kuenen, Historisch-kritische 
Onderzock naar het ontstaan en de verzameling van 
de boeken des Ouden Verbonds, 3 in-8», Leyde, 1861- 
1865; trad. franc, par Pierson, Paris, 1867-1872; Bleek, 
Einleitung in  das N. T., 1862; Hilgenfeld, Historisch-

kritische Einleitung in das N. T., 1875; Wellhausen, 
Geschichte Israels, t. i, 1878; sous un nouveau titre : 
Prolegomena zur Geschichte Israels, 4e édit., 1895; Die 
Komposition des Ilexateuchs und der historischen 
Bâcher des .1. T., 2e édit., 1889; Kautzch, Abriss der 
Geschichte des alttest. Schrifttum s ; Wildeboer, De 
lelterkunde des Ouden Verbonds naar de tijdsorde van 
haar ontstaan, 1893; Vatke, Einleitung in das A .T ., 
1886; Driver, A n Introduction to the Literature o f the 
Old Testament, 1891; Riehm, E inleitung in das A . T. 
1889-1890; Cornill, Einleitung in  das H. T., 1891 ; 
Kônig, Einleitung in  das .1. T., 1893; Strack, E inlei
tung in das A. T., 5» édit., 1898; Jülicher, Einleitung  
in das N. T., 1894; Salmon, A historical introduction 
to the study of the Books o f the N. T., 1885; H. Holtz- 
mann, Lehrbuch der hist. krit. Einleitung in  das N. T., 
1892; B. Weiss, Lehrbuch der Einleitung in  das N. T., 
2» édit., Berlin, 1889. Cf. Ilupfeld, Ueber Begriff und  
Méthode der sogenannten biblischen Einleitung, 1844.

6» L’école rationaliste rencontre des adversaires au 
sein même du protestantisme, et il y eut toujours des 
critiques conservateurs qui maintinrent le dogme de 
l’inspiration et la crédibilité des Livres Saints. Hânlein, 
Handbuch der Einleitung in d ie  Schriften des N. T., 
in-8», Erlangen, 1794-1802; Ilengstenberg, Beitrâge zur 
Einleitung ins A. T., 3 in-8», Berlin, 1831-1839; F. Gue- 
ricke,. Historisch-kritische Einleitung in  das N. T., 
1843; Tholuck, Glaubwurdigkeit der evangelische Ge
schichte, in-8», 1837; trad. franç. par de Valroger, 
Paris, 1847; Hâvernick, llandbuch der hist. krit. E inlei
tung ins A .T ., 1836-1849; Olshausen, Nachweiss der 
Echtheit sàmmtlicher Schriften des N. T., Hambourg, 
1832; Keil, Lehrbuch der hist. krilisch. Einleitung in  
die canonischen und apokryphen Schriften des A. T., 
Francfort et Erlangen, 1853; Horne, A n Introduction 
to the critical study o f the Holy Scriptures, 4 in-8», 
Londres, 1818; Godet, Introduction au N. T., 2 in-8», 
1893-1894 (en cours de publication); Zahn, Einleitung  
indas N. T., 2 in-8», 1897-1898; Briggs, General intro
duction to the study of Holy Scriptures, in-8», New- 
York, 1899.

7» Les catholiques de leur côté ont multiplié les intro
ductions générales ou particulières et ont cherché à don
ner de plus en plus à leurs ouvrages le caractère histo
rique et critique qui leur convenait. Nous grouperons 
leurs travaux selon qu’ils embrassent tous les livres de 
la Bible, ceux de l’Ancien Testament seulement, et ceux 
du Nouveau. — 1. Introductions comprenant l'Ancien et 
le Nouveau Testament : Alber, Instilutiones Script. Sac. 
Antiqui et Novi Test., Pesth, 1801-1818; Scholz, Allge
meine E inleitung in die heilige Schrift des A. und (IV. 
T., 3 vol., Cologne, 1845-1848; Glaire, Introduction his
torique et critique aux livres de l’A. et du N. T., 
2» édit., 6 in-12, Paris, 1843; Haneberg, Geschichle der 
bibl. Offenbarung als Einleitung ins A. und N. T., 1850, 
trad. franç., 2 in-8», Paris, 1856; Dixon, Introduction to 
Ihe Sacred Scriptures, 2 in-8», Dublin, 1852_; Gilly, 
Précis d’introduction générale et particulière à l’Ecriture 
Sainte, 3 in-12, Nimes, 1867; Lamy, Introductio in  sac. 
Script., 2 in-8», Malines, 1867 ; Danko, Historia revela- 
tionis d iv inx  V. T., Vienne, 1862; Hist. revel. div. 
N. T., Vienne, 1867; De Sac. Script, e jusque interpre- 
talione, Vienne, 1867; Kaulen, Einleitung in die heilige 
Schrift des A. und N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1876, 
Vigouroux et Bacuez, Manuel biblique, 4 in-12, Paris, 
1879; Ubaldi, Introductio in Sac. Script., 3 in-8", Rome, 
1877-1881 ; Cornely, Introductio historien et critica ge
neralis in  utriusque Test, libros sacros, specialis in 
V. T., in N . T., 4 in-8», Paris, 1885-1887; Ilistoricæ et 
criticæ introductionis compendium, Paris, 1889; Tro- 
chon, Introduction générale, 2 in-8», Paris, 1886-1887 
(avec les introductions spéciales de la Sainte Bible pu
bliées par Lethielleux, dont elle fait partie) ; Trochon et



919 IN TRODUC TION BIBLIQUE — IONIE 920

Lesêtre, Introduction à l’étude de l’Ecriture Sainte, 
3 in-12, Paris, 1889-1890; C. Chauvin, Leçons d’introduc
tion générale théologique, historique et critique aux 
divines Écritures, in-8», Paris, 1897.

3. Introductions particulières à l’Ancien Testament : 
Jahn, Einleitung in die gotlliche Bûcher des A. Bundes, 
2 in-8», Vienne, 1793; Introductio in  libros sac. V. Fœ- 
deris in compendium redacta, in-8», Vienne, 1805, revue 
et corrigée par Ackermann, Vienne, 1825; Ilcrbst, Ilisl. 
krit. Einleitung in  die heiligen Schriften des A. T., 2 
in-8», Carlsruhe, 1840-1811; Vincenzi, Sessio IV  concilii 
Tridentini vindicata sive introductio in Scripturas 
deuterocanonicas V. T., 2 in-8», Rome, 1812-1844; 
Reusch, Lehrbuch der Einleitung in  das A. T., in-8», 
Fribourg-en-Brisgau, 1864; Zschokke, Historia sacra
V. T. in compendium concinnata, Vienne, 1872; Neteler, 
Abriss der alttest. Literaturgeschichte, 1879; Martin, 
Introduction à la critique générale de VA. T., 3 in-4», 
lithog., Paris, 1886-1889.

S. Introductions spéciales aux livres du Nouveau 
Testament :Feilmoser, Einleitung in  die Bûcher des 
N. Bundes, in-8», Inspruck, 1810; Unterkircher, Intro
ductio in  N. T., in-8», Inspruck, 1810; Ilug, Einleitung  
in  die heiligen Schriften des N. T., 2 in-8», Tubingue, 
1808; Reithmayr, Einleitung in  die canonisch. Bûcher 
des N. T., Ratisbonne, 1852, trad. franç. par de Val- 
roger, 2 in-8», Paris, 1861 ; A. Maier, Einleitung in  die 
Schriften des N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1852; Günt- 
ner, Introductio in  sacros N. T. libros, Prague, 1863; 
Markf, Introductio in sacros libros N. T., Bude, 1856; 
Langen, Grundriss der E inleitung in  das N. T., F ri
bourg-en-Brisgau, 1868; Aberle, Einleitung indas N. T., 
Fribourg-en-Brisgau, 1877; Schneedorfer, Compendium  
historiæ librorum sac. N. T. prælectionibus biblicis 
concinnatum, Prague, 1888 ; Trenkle, Einleitung in das 
N. T., Fribourg-en-Brisgau, 1897; Schafer, Einleitung  
in  das N. T., Paderborn, 1898. Cf. Kihn, Encyklopüdie 
und Méthodologie der Théologie, Fribourg-en-Brisgau, 
1882, p. 151-163. E. Ma n g e n o t .

IN V ITÉS . V oir F es tin , i, 4»; ii, 2° et 3», t. n, col. 
2214, 2215.

IOD. — », dixième lettre de l’alphabet hébreu. Son 
nom ti>, yod, signifie « main » et vient de ce que sa forme 
dans l’écriture phénicienne et sur les monnaies juives 
représentait une main grossièrement figurée par trois
doigts ru, m . En éthiopien, elle s’appelle yam an, « la
main droite. » Voir Al p h a b e t , 1.1, col. 414. — l»L’iodest 
une consonne ou semi-voyelle qu’on prononce d’une seule 
émission de voix, avec la voyelle à laquelle elle est jointe 
de manière à former diphtongue, T ,  yad, « main, » dV,

T

yôm , « jour. » Ces deux mots sont monosyllabiques- 
La lettre correspond donc à notre y. Mais au commen
cement des mots, quand elle n’a qu’un scheva ou n’est 
pas accompagnée d’une autre voyelle que l’i, on devait 
la prononcer, au moins ordinairement, comme la 
voyelle i. C’est une règle générale du langage qu'on 
tend toujours, en parlant, à abréger les mots et à sup
primer, en particulier, les lettres inutiles, surtout 
quand elles violent les lois de l’euphonie. Les Hébreux, 
quoiqu’ils eussent l’habitude de commencer leurs mots 
par une consonne, durent donc prononcer i, et non yi, 
ji, ii, les mots dont l’initiale était un iod accompagné de 
la voyelle i. « brs», dit M. Haupt, doit se lire en hébreu
if'al et non y ifa l.  » Beilràge zur semitischen Sprachwis- 
senchaft, dans les Beitràge zur Assyriologie, t. i, '1890, 
p. 17. Voir aussi ibid., p. 260, et Hincks, dans The Journal 
o f sacred Literature and Biblical Record, t. i, 1855, p. 
385. La transcription des noms propres hébreux dans les 
Septante et dans Josèphe confirme cette prononciation :

Ssnir», To-oarjX, I s r a ë l yavb, Irrgxrj/, Ism aël;
•• T : 1 •• t  :  • T T .

I<raâ/ap, Issachar, etc. Ceux qui prononcent aujourd’hui 
Yisrael, Yismael, Yissakar s’éloignent donc vraisembla
blement de la prononciation antique. Voir Gesenius, Thé
saurus, p. 557; J. Fürst, Hebrüisches Handwôrterbuch, 
t. i, 2e édit., p. 474; Fr. Philippi, Die Ausprachc der 
semitischen Consonanten t und  >, dans la Zeitschrift 
der deutschen morgenlànd. Gesellschaft, t. XL, 1886, 
p. 639-654.

2» Les Grecs, en empruntant leur alphabet aux Phéni
ciens, firent de l’iod leur iota ou voyelle i, et les 

j Septante ont toujours transcrit l’ioeî par l'iota. Pour les 
I Grecs, l'io te fut exclusivement une voyelle; pour les 
| Latins, l’i fut tantôt une voyelle, tantôt une consonne, 

et c’est de ce double rôle de l’i  que nous avons tiré notre 
i  et notre j ,  mais la distinction entre l’i voyelle et le j  
consonne était inconnue des anciens Latins : ils traitaient 
l’i comme consonne dans janua; ia  ne formait qu’une 
syllabe et ils prononçaient ya-nu-a, excepté dans les 
mots venant du grec, tels que i-am-bus, i-as-pis (jaspis), 
qui formaient trois syllabes. Pour les mots d’origine hé
braïque, dans les uns, l’i était voyelle, comme dans 
J-a-co-bus (quatresyllabes); Claudien, Epigr., 27; dans 
Judæus, au contraire, Ju  est monosyllabique. Horace 

j Sal., I, î v ,  143; v,100; ix, 70; Ovide, Ars am at., I, 76, 
Juvénal, Sal., III, v, 147, etc. Les noms commençant par 
un >, iod, sont transcrits, comme en grec, par un simple I  

J et non par Ji, non seulement dans la Vulgate, mais aussi 
| dans les auteurs profanes : Israhel dansjustin, xxxvi, 2.

3» Un grand nombre de noms propres commencent 
en hébreu par un iod. En français, cet i  initial a été 
transformé en j ,  quand il est suivi d’une voyelle, par 
exemple, Jacob, Jérusalem, Joseph, Juda. — La raison 
pour laquelle les Hébreux ont beaucoup de mots 
commençant par i, c’esl d’abord parce que le nom sacré 
de Jéhovah entre .souvent dans les noms propres en 
qualité de premier élément composant. On l’abrège pour 
cela de différentes manières en Yehô, dans Yeho’dhdz, 
Joachaz =  « Jéhovah possède;» en Hô, dans Hûsê'a, 
abréviation de Josué =  « Jéhovah sauve; » en Yô, dans 

| Yôsdfât, Josaphat =  « Jéhovah est juge ou libérateur, » 
etc. Quelques autres noms propres ont également un i 

! initial, parce que leur premier élément est un verbe 
j employé dans le sens optatif et que c’est la préfor

mante, >, i, qui sert à former l’imparfait hébreu et à lui 
donner en certains cas cette signification. Voir H é 
b r a ï q u e  ( L a n g u e ) ,  col. 474, 178. Ainsi, Ydrob'dm  =  
Jéroboam, « que (Dieu) multiplie le peuple. » D’autres 
noms enfin ont pour racine un mot commençant par 
i ,  tel que Yôndh =  Jônas, « colombe. »

4° La forme de la lettre iod se transforma par la suite 
j des temps et devint la plus petite dans l’alphabet hébreu 
j carré, ». C’est à la petitesse de ce caractère que fait 
| allusion Notre-Seigneur lorsqu’il dit, en saint Matthieu, 
j v ,  18 : « Un seul iota ou un seul point ne passera point 

de la Loi que tout ne soit accompli. » L’iota est mis ici 
pour Viod, parce que c’est le nom grec correspondant 
de la lettre hébraïque. L'iod et le point sont des expres
sions figurées pour signifier les plus petits détails de la 
Loi. F. V i g o u r o u x .

IONIE (’lwvt'a), région sise sur la côte occidentale de 
j l’Asie Mineure, le long de la mer Égée, entre l’Hermus 

au nord et le Méandre au sud. Ce nom lui vient des 
Ioniens. II lui fut donné lorsque cette tribu hellénique 
qui s’était établie en Attique et sur la côte septentrionale 
du Péloponèse, ayant été chassée de ce dernier pays et 
étant trop nomlireuse en Attique, émigra en Asie, où elle 
posséda dix villes célèbres, parmi lesquelles Éphèse, 
Smyrne et Milet, ainsi que les deux îles de Chio et de 
Samos, sont nommées dans le Nouveau Testament. 
Voir ces mots. Les Juifs étaient nombreux dans ces
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parages au commencement de notre ère. Josèphe, Ant. 
jud., XVI, n, 3. — On ne lit pas le nom de l'Ionie 
dans le texte actuel de la Bible, mais on admet assez 
généralement qu’il faut le substituer dans I Mach., vm, 
8, à celui de y) ’lvStxyj, India, que portent nos éditions 
de ce livre. Il est question dans ce passage de la cession 
que les Romains obligèrent Antiochus le Grand à faire 
à Eumène II, roi de Pergame (t. n , col. 2043). Nous 
savons par Tite Live, x x x v i i , 55; xxxvm, 39, qu’ils 
lui firent donner l’Ionïe et la Mysie. Des copistes, plus 
damiliarisés avec les noms de l’Inde et de la Médie 
qu’avec ceux de l’Ionie et la Mysie, ont défiguré ces 
eux noms en t; ’IvSiv/t\ et Mr,Sià. Voir Vigouroux, Les

Livres Saints et la critique rationaliste, 4e édit., 
t. iv, p. 607.

1. IO TA  ou plutôt Jota, ville de Juda, Jos., xv, 55, 
appelée Jéta dans Jos., xxi, 16. Voir J o t a  et J é t a .

2. IO T A  (’iüiTa), nom donné dans l’Évangile de saint 
Matthieu, v, 18, à la lettre hébraïque iod, ' .  la plus pe
tite de toutes, pour signifier une chose minime et de 
peu d’importance. Voir Iod , 4°, col. 920.

IRA  (hébreu : Lra’, « vigilant »), nom de trois Israélites.

1. IR A  (Septante : 'Ipâç), kôhên, mot qui signifie or
dinairement « prêtre », mais doit avoir ici le sens de 
conseiller de David. Il est nommé dans la liste des offi
ciers de la cour de ce roi. II Sam. (Reg.), xx, 26. Il est 
qualifié de Jaïrite. Voir J a ïr it e .

2. IR A  (Septante : ’lpâç dans II Reg., xxm, 26; ’Qpi 
dans I Par., X I, 28; ’OSovlaç [Codex Alexandrinus : 
Ei'pa) dans I Par., x x v ii, 9), fils d’Accès d e  Thécué, un

des vaillants du roi David. II Reg., xxm, 26; I Par., 
xi, 28. Quand David partagea ses troupes en douze sec
tions de 24 000 hommes qui faisaient leur service à tour 
de rôle pendant un des douze mois de l’année, Ira fut 
placé à la tète de la sixième. I Par., x x v i i , 9.

3 .  i r a  (Septante : ’lpâç dans II Reg., xxm, 38; ’Ipx 
dans I Par., xi, 40), un des vaillants soldats de David, 
surnommé le Jéthrite, probablement parce qu’il était 
originaire de Jéther, ville de Juda. Il Reg., xxm, 38; 
I Par., x r, 40. Voir J é t h r it e  et J é t h e r .

ERAD (hébreu : ’îrâd; Septante : TaïSotî), fils d’Hénoch

et petit-fils de Caïn. Il eut lui-même pour fils Maviaël 
Gen., iv, 18.

IR -H A -H É R É S  (1 îébreu : 'îr  lia-hérés), nom donné 
dans Is., xix, 18, à l’une des cinq villes d’Egypte qui 
doivent parler la langue de Chanaan, c’est-à-dire l’hébreu, 
et ju rer au nom de Jéhovah Sabaoth. C’est la seule des 
cinq villes qui soit nommée, et son identification est très 
controversée. Le nom même n’en est pas certain. Le texte 
massorétique, qui a en sa faveur Aquila, Théodotion et la 
Peschito, lit 'îr  ha-hérés (oin), ce qui signifie « ville de 
destruction » ou « ville qui détruit. » Mais la Vulgate, 
d’accord avec Symmaque et le Ta I m u d, Mena k ho t h, f. 110 
a, a lu 'îr  lia-hérés, cnn, « ville du soleil, » leçon qui 
est appuyée par seize manuscrits hébreux. Saint Jérôme, 
en traduisant comme il Ta fait, a cru qu’il était question 
dans cette prophétie de la ville d’On, appelée par les Grecs 
et les Latins Héliopolis, « la ville du soleil » (voir col. 573). 
Il n’avait pas cependant d’opinion arrêtée sur cette iden
tification, car il dit, De situ et nom., t. xxm, col. 876 : 
« Asédech (Ir-ha-hérés, écrit ’AoeSéx dans la traduction 
des Septante)... Il faut savoir que, en hébreu, pour ce

180. — Vue des ra ines de Tell el-Yahoûdiyéh. D’après E. Naville, Mound of the Jew, frontispice.
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nom, on trouve écrit Ahares, ce que les uns traduisent 
par soleil, parce qu’il dessèche, et les autres par tesson, 
voulant indiquer par là Iléliopolis ou Ostracine. » Il hésite 
ainsi entre deux villes et il renvoie à ses Hebraïcæ Quæs- 
liones sur Isaïe, mais ses Quæstiones nous ne les avons 
pas. C’est sans doute parce qu’il ne savait comment 
expliquer au juste 'lr-ha-Itérés que le saint docteur se 
borne à donner là-dessus une explication mystique dans 
son commentaire d’Isaïe, t. xxiv, col. 256. Mais, quoi qu’il 
en soit de l’opinion de saint Jérôme, le texte des Septante 
offre une troisième leçon. Ils ont traduit : it6Xa; ’A<rsSéx, 
comme s’ils lisaient p is , çédéq, « ville de justice, » nom 
donné à  Jérusalem dans Is., i, 26; cf. l x i ,  3. — Six ma
nuscrits portent m u, hérém, « ville de malédiction. » — 11 
est impossible de déterminer aujourd’hui avec certitude 
quelle est la véritable leçon. Les commentateurs soutien
nent sur ce point les opinions les plus [diverses; la plu
part cependant se prononcent en faveur soit de hérés, 
soit de Itérés, parce que sédéq parait avoir été substitué 
de parti pris par les Juifs alexandrins à  la leçon primi
tive, afin de donner à une ville d’Égypte un titre d’hon
neur donné par les prophètes à  Jérusalem. Ceux qui 
préfèrent hérés à hérés, supposent que les Juifs de Pa
lestine, hostiles à leurs coreligionnaires d’Égypte qu’ils 
considéraient comme étant, sur quelques points, des 
schismatiques, changèrent hérés en hérés, pour donner 
à cette ville un nom méprisant. — Les critiques ne sont 
pas moins divisés sur l’identification de la ville qu’a 
voulu désigner le prophète que sur son nom même. On ne 
peut faire d’ailleurs à ce sujet que des hypothèses. Beau
coup de commentateurs de nos jours entendent par Ir- 
ha-hérés la ville de Léontopolis où Onias IV bâtit un 
temple schismatique pour les Juifs d’Égypte. S’étant ré
fugié auprès de Ptotémée Philométor, Josèphe, A nt. jud ., 
XII, ix, 7, Onias obtintdelui, vers 154avant J.-C., à Léon
topolis, un terrain où se trouvaient les ruines d ’un vieux 
temple dédié à Bast, la déesse à tète de chat (voir fig. 630, 
t. i, col. 1959), et il y éleva un nouveau temple construit 
sur le modèle de celui de Jérusalem, quoique dans des 
proportions plus petites. Pour justifier son entreprise, il 
s’appuya sur la prophétie d’Isaïe, xix, 18. Josèphe, A nt. 
jud ., XIII, ni, 1. Le nouvel édifice se trouva ainsi, non 
pas à Héliopolis même, mais dans le nome d’Héliopolis. 
M. Ed. Naville, The Mound o f the Jew and the city of 
Onias, in-4», Londres, 1890, p. 18-21, identifie Léonto
polis, appelé depuis Onion, avec le Tell el-Yalioûdiyéh 
actuel (fig. 180). Il a relevé, dans le papyrus Harris une 
triple mention de « la demeure de Ramsès III, dans la mai
son de Ra (le dieu-soleil), qui est au nord de On (Hélio
polis) ». « Ce nom, dit-il, ibid., p. 12, peut très bien 
s’appliquer à Tell el-Yahoûdîyéh, qui était située au nord 
d’Héliopolis... et je ne connais pas d’autre endroit qui 
puisse être appelé aussi exactement la maison de Ra, au 
nord de On. » En conséquence, il conclut, p. 21, que Tell 
el-Yahoûdîyéh portait ce nom égyptien au temps de Ram
sès III. Si l’opinion de ce savant est fondée, cette loca
lité aurait pu être désignée sous le nom de ’ir-ha-liérés 
ou « ville du soleil ». — Les Juifs d’Égypte ont dû être 
naturellement portés, sous les Ptolémées, pendant qu’ils 
habitaient cette région, à appliquer à Onion la prophétie 
d’Isaïe, mais elle doit s’entendre de la conversion de 
l’Égypte, où le christianisme fut si florissant aux premiers 
siècles de notre ère, plutôt que de l’établissement des 
Juifs en ce pays. Voir J. Knabenbauer, Comment, in  
lsa iam , t. n, 1887, pi 388-391 ; L. Reinke, Ueber die 
angebliche Veründerung des masoretischen Textes, Jes., 
i9 , i8 , dans le Quartalschrifl de Tubingue, 1870, p. 3-31 
(il reproduit toutes les leçons diverses et expose les 
principales opinions). F. A Y g o u r O ü x .

IR LA N D A IS E S  (V ER SIO N S) D ES  SASN TES  
É C R IT U R E S . V o i r  G a é l i q u e s  ( V e r s i o n s )  d e s  S a i n t e s  
É c r i t u r e s ,  i i i ,  1°, col. 39-40.

IRO N IE , sorte de moquerie par laquelle on feint de 
prendre au sérieux ce dont on n ’admet pas la réalité ou 
l’importance. — 1" Dieu se sert de l’ironie vis-à-vis 
d’Adam pécheur. Le tentateur avait dit à Ëve : « Vous 
serez comme des dieux. » Gen., m, 5. Dieu dit en par
lant d’Adam qu’il chasse du paradis : « Voici que l’homme 
est devenu comme l’un d’entre nous, sachant le bien et 
le mal. » Gen., m , 22. Mais l’ironie divine est compatis
sante, puisque le Rédempteur vient d’être promis et que 
l’homme est laissé sur la terre avec la possibilité de se 
repentir. — Il y  a encore ironie quand Dieu descend 
pour voir la tour qu’élèvent les hommes dans la plaine 
de Sennaar et qu’il dit : « Rien maintenant ne les empê
chera de faire tout ce qu’ils auront projeté. » Gen., xi,
6. « L’ironie la plus amère est dans le dénouement de 
cette grande entreprise. Ils veulent monter jusqu’au 
ciel; Dieu... ne fait que poser un de ses doigts sur leurs 
lèvres, il imprime un léger changement au mouvement 
de leur langue, et la terrible et menaçante construction 
n’est plus qu’une ruine délaissée. » Herder, Histoire de 
la poésie des Hébreux, trad. Carlowitz, Paris, 1851, 
p. 186. — 2» Les écrivains hébreux se servent volontiers 
de l’ironie, familière aux Orientaux. Dans son cantique, 
Débora réprésente la mère de Sisara, tué par Jahel, atten
dant le retour de son fils et supputant le butin qu’il 
partage. Jud., v, 28-30. — Salomon procède par ironie 
quand il feint de vouloir faire couper en deux l’enfant 
vivant, pour contenter les deux mères qui se le disputent. 
III Reg., m, 25. — Quand les prêtres de Baal ont en 
vain appelé leur dieu depuis le matin jusqu’à midi, Élie 
leur dit ironiquement : « Criez fort, puisqu’il est dieu; 
il pense sans doute à quelque chose, il est occupé ou en 
voyage;peut-être dort-il, et il va se réveiller. » III Reg., 
xvm, 26, 27. — Au roi de Syrie, Bénadad II, qui menace 
de dépouiller Achab et de prendre Samarie, le roi d’Israël 
répond : « Que celui qui prend son armure ne soit pas 
si fier que celui qui la quitte! » III Reg.,xx, I I . De fait, 
ce fut Bénadad qui fut vaincu. — Job, x i i , 2, dit à ses 
trois amis :

Vraiment, le genre humain, c’est vous,
Avec vous m ourra la  sageése.

Il y a aussi de l’ironie dans certaines interpellations 
de Dieu à Job :

Ceins tes reins comme un guerrier,
Je  vais t’interroger, instruis-moi...
Pare-toi de gloire et de grandeur,
Revets-toi de m ajesté et d’éclat ;
Déchaîne les flots de ta  colère,
D’un regard écrase l'orgueilleux...
Qui m ’a rendu service ? Je  le payerai,
Moi à qui tout appartient sous le ciel.

Job, XL, 2 , 5 , 6 ;  x l i ,  2 .

Les prophètes se servent souvent de cette figure de 
langage. C’est ainsi qu’Isaïe, xiv, 5-17, fait la description 
de la ruine du roi de Babylone et dit, entre autres choses : 
« Le se'ôl s’émeut jusqu’en ses profondeurs, pour 
t’accueillir à ton arrivée. Il réveille devant toi les morts, 
tous les grands de la terre, et fait lever de leur trône les 
princes des nations. Et tous te disent : Toi aussi, tu es 
réduit à l’impuissance comme nous, te voilà pareil à 
nous! » Is., xiv, 9, 10. La prophétie contre Tyr abonde 
en traits ironiques. Is., xxm, 2-5,16. — Du même genre 
est la peinture des idoles de Babylone, dans la lettre de 
Jérémie. Bar., vi, 9-27, 33-37. — Ezéchiel, xxvm, 2-4, dit 
au roi de Tyr, dont il prédit la chute : « Quoique homme 
et non Dieu, tu as l’esprit de Dieu; tu es plus sage que 
Daniel, aucun secret ne t’est caché ; c’est par ta sagesse 
et ton savoir-faire que tu t’es acquis tant de richesses. » 
Au Psaume x l i x  (l ), 12, 13, Asaph fait dire à Dieu :

Si j'avais faim, ce n’est pas à  toi que je  le dirais,
Car le monde est à  moi, avec tout ce qu’il contient.
Vais-je m anger la  chair de tes taureaux?
V ais-je boire le sang de tes boucs?
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Habacuc, i, 8, emploie aussi l’ironie en parlant de la 
victime boiteuse ou infirme qu’on offre au Seigneur :
« Offre-le donc à ton gouverneur ! Te recevra-t-il bien ? 
Te fera-t-il bon accueil? » On pourrait encore citer, entre 
autres passages de l’Ancien Testament, le jeu de mots 
ironique de Daniel aux deux accusateurs de Susanne. 
Dan., xm, 54-59. — 3° Dans l’Évangile, les traits iro
niques sont assez fréquents. Notre-Seigneur se sert de 
l’ironie dans les répliques suivantes : à Nicodème : « Tu 
es maître en Israël et tu ignores ces choses! » Joa., m, 
10; au juge téméraire : « Tu vois la paille dans l’œil de 
ton frère et tu ne vois pas la poutre qui est dans ton 
œil! » Matth., v i i ,  3; aux pharisiens : « Que celui qui 
est sans péché lui (à la femme adultère) jette la première 
pierre! » Joa., vm, 7; « Rendez à César ce qui est à 
César, et à  Dieu ce qui est à  Dieu! » Matth., x x i i ,  24; 
« Conducteurs aveugles, qui filtrez le moucheron et avalez 
le chameau! » Matth., xxm, 24; à Pierre qui proteste 
de sa fidélité future : « Tu donneras ta vie pour moi ! » 
Joa., x i i i ,  13; aux princes des prêtres et aux anciens qui 
viennent l’arrêter à Gethsémani : « J’étais tous les jours 
parmi vous, assis à  enseigner dans le Temple, et vous ne 
m’avez pas saisi! » Matth., xxvi, 55. L’ironie apparaît 
dans plusieurs paraboles. L’époux répond aux vierges 
folles, arrivées trop tard à  la porte de la salle du festin : 
« En vérité, je ne vous connais pas! » Matth., xxv, 12. 
Au serviteur paresseux qui accuse son maître d’être un 
homme dur, moissonnant où il n’a pas semé, le maître 
réplique : « Tu savais que je moissonne où je n’ai pas 
semé; il fallait donc remettre mon argent aux ban
quiers! » Matth., xxv, 26. — L’ironie est souvent sur les 
lèvres des personnages évangéliques. On la reconnaît 
dans les passages suivants : « Peut-il venir quelque 
chose de bon de Nazareth! » Joa., i, 46. « Notre loi con- 
damne-t-elle quelqu’un sans l’entendre? » dit Nicodème 
au sanhédrin. Joa., va, 51. L’aveugle-né a des répliques 
très ironiques : « Voulez-vous aussi devenir ses dis
ciples?... C’est merveille que vous ne sachiez d’où il est, 
alors qu’il m’a ouvert les yeux! » Joa., ix, 27, 30. Les 
pharisiens disent ironiquement à Notre-Seigneur : 
« Vous n’avez pas cinquante ans et vous avez vu Abra
ham! » Joa., vm, 57. — Pendant la passion du divin 
Maître, l’ironie apparaît dans le salut de Judas, Matth., 
xxvi, 49; dans l’adjuration de Caïphe : « Tu es donc le 
Christ, le Fils du Dieu béni? » Marc., xiv, 61; Luc., 
x x i i ,  70; dans les réponses de Pierre : « Je ne sais ce 
que tu dis!... Je ne connais pas seulement cet homme 
dont vous parlez ! » Matth.,xxvi, 70; Marc., xiv, 71 ; dans 
les paroles des Juifs à Pilate : « Si ce n’était un malfai
teur, nous ne te l'aurions pas amené! » Joa., xvm, 30; 
dans la dérision des valets chez le grand-prêtre : « Devine, 
Christ, quel est celui qui t’a frappé ! » Matth., xxvi, 68, et 
des soldats romains au prétoire : « Salut, roi des Juifs ! » 
Joa.,xix, 2,3; dans les moqueries des.hourreaux : «Allons, 
toi qui détruis le Temple et le rebâtis en trois jours... Laisse 
voir, si Élie viendra le délivrer ! » Matth., x x v i i ,  40,49 ; dans 
le titre que Pilate fait mettre sur la croix, Joa., xix, 19, et 
surtout dans plusieurs de ses paroles : « Qu’est-ce que 
la vérité?... Voici votre roi!... Crucifierai-je votre roi?... 
Gardez le tombeau, comme vous savez le faire! » Joa., 
xvm, 38; xix, 14, 15; Matth., x x v i i ,  65. — 4» C’est avec 
ironie que les Athéniens interrompent le discours de 
saint Paul en disant : « Nous t’entendrons là-dessus une 
autre fois. » Act., x v i i ,  32. — Les Apôtres emploient 
assez rarement cette figure de langage. Saint Pierre dit 
en parlant de Judas : « Il s’est acquis un champ avec le 
salaire de l’iniquité. » Act., i, 18. — Saint Jacques, il, 16, 
représente le riche qui dit aux pauvres : « Rassasiez-vous, 
réchauffez-vous, » et ne leur donne rien. — Enfin saint 
Paul dit avec quelque ironie aux Corinthiens, à propos 
des abus qu’il signale dans leursagapes : « Que vous dire? 
Mes compliments? Pas pour cela. » I Cor., xi, 22.

I I .  L e s è t r e .

IR R IG A TIO N , entretien de l’humidité nécessaire à 
la vie et à la fécondité des plantes. Cet entretien se fait 
en partie par les eaux qui tombent du ciel, voir P l u i e ,  

en partie par celles qui proviennent naturellement ou 
artificiellement des sources, des rivières ou des étangs.
— 1“ Un lleuve arrosait le paradis terrestre. Gen., n, 10. 
Voir P a r a d i s  t e r r e s t r e .  —Quand Lot se sépara d’Abra
ham, il jeta les yeux sur la plaine du Jourdain qui était 
tout entière, ma'sqéh, mmCogivY], irrigabatur, « arrosée » 
comme un « jardin de Jéhovah » et comme le pays 
fi Hgtptœ Gen., xm, 10. Après avoir reçu de son père 
une terre haute, la fille de Caleb eut bien soin de se 
faire donner une terre basse,’ arrosée par des eaux de 
source. Jos., xv, 19; Jud., i, 15. Voir A x a , t. i ,  col. 1294.
— L’arbre planté près d’un cours d’eau a sa fertilité 
assurée. Ps. i ,  3, Aussi, pour rappeler la cause qui pro
cure la fécondité du sol, le psalmiste dit-il, Ps. l x i v  ( l x v )  
10-11 :

Tu visites la te rre  pour la féconder,
Tu l'enrichis sans m esure ;

Le ruisseau de Dieu est plein d’eau, tu  prépares le blé, 
Quand tu  la  fertilises,

A rrosant ses sillons, aplanissant ses guérets,
L a détrem pant par des ondées.

2» L’irrigation avait pris en Égypte un développement 
nécessité par la nature même du sol. Le pays n’ayant pas 
d’autre rivière que le Nil, on ménagea sur le parcours 
du lleuve des canaux qui s’en allaient obliquement du 
Nil aux confins du désert ou aux collines qui limitent la 
vallée. Puis, perpendiculairement et parallèlement au 
lleuve, on éleva des digues successives qui finirent par 
partager la vallée en un réseau plus ou moins régulier 
d’innombrables bassins. Quand la crue du Nil atteignait 
sa plug grande hauteur, on ouvrait les canaux et l’eau 
remplissait les bassins les plus voisins du lleuve. Ces 
premiers bassins suffisamment abreuvés, on ouvrait les 
digues qui arrêtaient l’eau et celle-ci se répandait dans 
d’autres bassins et ainsi de suite, jusqu’à ce qu’elle pût 
atteindre aux points les plus extrêmes de la vallée. Mais 
ces extrémités ne pouvaient être arrosées que si la  crue 
du Nil montait assez haut. Aujourd’hui encore, à partir 
du 3 juillet, des crieurs publics annoncent dans les rues 
du Caire les progrès de la crue, car de sa hauteur doit 
dépendre la richesse ou la pénurie de la récolte. Quand 
le Nil avait baissé, on faisait redescendre dans son lit 
les eaux que le sol n’avait pas absorbées. Ce système 
d’irrigation n’atteignit pas du premier coup sa perfection 
d’ensemble. Au début, chaque canton ne songea qu’à son 
intérêt particulier, captant les eaux et les rejetant à sa 
guise, sans se demander s’il en privait ou en surchar
geait les cantons voisins. De là des luttes perpétuelles. 
Avec le temps, les travaux d’irrigalion se généralisèrent 
et furent poursuivis dans le sens de l’intérêt commun. 
Le grand souci des maîtres de la terre était de faire 
curer les canaux, de les agrandir, d’en creuser de nou
veaux, de réparer et de consolider les digues. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, t. i ,  1895, p. 24, 68-70, 338. Cet ensemble de ca
naux et de digues servait depuis longtemps déjà à l’irri
gation de l’Egypte, quand Isaïe, xix, 5-7, écrivit dans 
sa prophétie contre ce pays : « Les eaux de la mer (le 
Nil) tariront, le fleuve lui-même sera à sec; les cours 
d’eau seront stagnants, les canaux baisseront et se dessé
cheront; le jonc et le papyrus se flétriront, le long du 
fleuve et à son embouchure toute verdure périra. » Quand 
les eaux du Nil font défaul, c’est en effet la désolation, 
la famine et quelquefois la peste pour tout le pays. — 
Outre la grande culture, qui occupait les vastes bassins 
encadrés par les digues, les Égyptiens avaient aussi la 
culture maraîchère, qui réclamait un arrosage continuel 
(fig.jlSI). Moïse fait allusion à  cette culture quand il dit



927 IR R IG A T I O N 928

aux Hébreux, à propos de 1’Égypte : « Tu semais et tu 
arrosais la semence avec les pieds, comme un jardin 
potager. » Deut., xi, 10 (texte hébreu). Ces sortes de jar
dins ne pouvaient être cultivés qu’à proximité du Nil ou

rend pas ces mots dans sa traduction. Philon, De 
confus, ling., t, 410; cf. Buhl, Gesenius' Handivôrter- 
buch, Leipzig, 1899, p. 760, dit que l’auteur sacré fait ici 
allusion à une machine hydraulique qu’il appelle ’ù.iï,

181. — Arrosage en Egypte. Tombeau de Béni-Hassan. D 'après P . E.)Nexvberry,' Beni-Hassan, t. I, pl. xx ix .'

de'quelque canal rempli d’eau pendant la majeure partie sorte de roue que l’on fait] mouvoir avec les pieds en
de l’année. L'arrosage se faisait avec le schadouf (fig. 182), se tenant par les mains à un appui fixe. Niebuhr, Rei-

, XI Web oioioippTopb o
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182. — Le schadouf dans l'ancienne Egypte. Thèbes. 
D’après W ilkinson, Manners, édit. B irch, t. I, p. 281.

instrument ingénieux, que toute l’antiquité orientale a 
connu, aussi bien en Assyrie qu’en Egypte, et qui est 
encore resté en usage dans la vallée du Nil . Voir Egypte,

188. — Machine hydraulique égyptienne.
D 'après Niebuhr, t. x, pl. xv .

sebeschreibung nach Arabien, Copenhague, 1774, t. i, 
p. 149, donne la description et la figure d’une ma
chine semblable qu’il a vue en service an Caire pour

184. — Le schadouf en Assyrie. D 'après Layard, M onuments o f Nine.veh, t. ii, pl. xv .

t. n , col. 1607, 1609, fig. 531, 532; Maspero, Histoire 
ancienne, t. i, p. 340, 764. Toutefois, le texte hébreu dit 
que les Hébreux arrosaient leurs cultures be-raglaïm, 
toï{ tioa'iv ocùrwv, « avec leurs pieds. » La Vulgate ne

l’arrosage d’un jardin (fig. 183). Cette machine hydraulique 
n ’était qu’une sorte de sakiéh, plus simple que celle qui 
est actuellement utilisée en Egypte, voir t. il, col. 1611, 
Jig. 533, et directement manœuvrée soit par l’homn.e,
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.soit par des animaux ; ou la nd'ôra des Arabes, la noria 
de nos pays, consistant dans une chaîne sans fin munie 
de seaux et d’augets et enroulée sur une roue qui peut 
être mise en mouvement de diverses manières. La 
chaîne descend jusqu’à l’eau, les seaux s’y remplissent 
et déversent leur contenu en remontant à la partie supé
rieure de la roue. La sakiéh fonctionnait déjà du temps 
de Philon et était mise en mouvement par les pieds des 
hommes de peine. Elle est aujourd’hui très commune en 
Égypte, et la roue est mise en mouvement par un cha
meau ou un buffle qui tourne circulairement autour de la 
machine. Voir fig. 533, t. n, col. 1611. Mais son existence à 
l’époque du séjour des Hébreux dans le pays de Gessen 
est plus que problématique. Les monuments égyptiens 
ne représentent jamais que le schadouf. Voir fig. 531, 
t. i i , col. 1607. L’arrosage « avec les pieds » doit donc 
désigner un autre procédé que l’arrosage à l’aide d’une 
machine mue avec les pieds. C’est bien probablement le 
mode d’arrosage actuellement pratiqué par les fellahs. 
Pour arroser les potagers, ils creusent une série de 
petites rigoles perpendiculaires à une grande rigole où 
coule l’eau prise dans le fleuve, des canaux ou des bas
sins. On fait passer successivement l’eau de la grande 
rigole dans les petites en bouchant avec de la terre la 
rigole déjà arrosée et en arrêtant également avec de la 
terre le cours de la grande rigole au niveau de celle 
qu’on veut remplir, de manière que l’eau s’y rende natu
rellement. Les fellahs sont nu-pieds, et comme la terre 
mouillée est molle et meuble, ils peuvent exécuter ce 
travail avec les pieds et sans l’aide des mains. — 3° L’ir
rigation se pratiquait aussi sur les bords de l’Euphrate. 
Le fleuve coule ordinairement entre deux rangs de fa
laises et de collines dénudées. Mais là où la double mu
raille s’écarte et laisse quelque terre cultivable, les bat
teries de schadoufs s’installaient sur la berge et le sol 
se couvrait de cultures. Hérodote, i, 193; Maspero, His
toire ancienne, t. ii, p. 25. Balaam, qui était de Méso
potamie, voir B alaam , t. i, col. 1391, se souvient de ce 
qu’il a vu dans son pays quand il s’exprime ainsi au 
sujet des Israélites :

Qu'elles sont belles tes tentes, ô Jacob,
E t tes dem eures, ô Israël !
Elles s’étendent comme des vallées,
Comme des jardins au bord du fleuve,
Comme des aloès qu’a plantés Jéhovah,
Comme des cèdrel le long des eaux.
L ’eau coule de son seau,
Sa race est fécondée par des eaux abondantes.

Num., xxiv,5-7. Le seau dont parle Balaam est celui du 
schadouf. Il était de forme conique, en Assyrie (fig. 184), 
comme en Égypte, de manière à pouvoir s’enfoncer dans 
l’eau facilement, tandis qu’un seau cylindrique, à base 
large, reste souvent à la surface sans se remplir. — 
4» En Palestine, l’irrigation était beaucoup plus difficile. 
Les habitants des villes et des villages ne disposaient 
que de sources relativement peu abondantes. Salomon 
se vante, comme d’une œuvre mémorable, de s’être fait 
des jardins et des vergers, d’y avoir planté des arbres à 
fruit de toute espèce, et d’avoir bâti des étangs pour arro
ser la forêt où croissaient ses arbres. Eccle., n, 5, 6; 
cf. Cant., iv, 12. Sur ces étangs, voir t. i, col. 798. Par
tout où l’on créait des jardins, il fallait nécessairement 
capter l’eau pour arroser. Voir J a r d in . Un « jardin 
bien arrosé » passait en Palestine pour une chose des 
plus agréables. C’est l’image de l’homme comblé des 
bénédictions de Dieu, Is., l v iii , 11; Jer., xxxi, 12. Pour 
obtenir une vigne fertile, on la plantait à proximité 
d’eaux abondantes permettant de l’arroser copieusement. 
Ezech., xvii, 7. Il en était de même des arbres. Ezech., 
xxxi, 14. Pour symboliser la prospérité spirituelle des 
temps messianiques, Joël, m , 18, dit qu’alors « il y aura 
de l’eau dans tous les torrents de Juda, une source sor-

DICT. DE LA BIBLE.

tira aussi de la maison de Jéhovah, et arrosera la vallée 
de S ittim  », c’est-à-dire des « acacias », par conséquent 
une vallée sèche et aride. Voir Acacia , t. i, col. 104. 
Saint Jean voit de même, dans la Jérusalem céleste, un 
fleuve d’eau limpide qui sort du trône de Dieu, et sur 
les bords duquel pousse un arbre de vie qui donne ses 
fruits douze fois par an. Apoc., x x ii , ].

H . L e s è t r e .
IRUROSQUI (Pierre de), théologien, religieux de 

l’ordre de Saint-Dominique, originaire de la Navarre, 
vécutau milieu du xvi“ siècle. Il avait composé des com
mentaires sur le Pentateuque et les Épîtres de saint Paul. 
Seuls ont été imprimés les ouvrages suivants : Sériés 
totius Evangelü Jesu Christi ex quatuor Evangelistis 
concinnata, in-f°, Estella, 1557; In  capite AT S. Pauli 
Apostoli Epistolæ ad Corinthios prim æ  de eucharislica 
communione, in-4°, Saragosse. — YoirÉchard, Scriptores 
ordinis Prædicatorum, t. ii, p. 163; N. Antonio, Biblioth. 
Hispanà nova, t. i i , p. 202. B. H e u r t e b iz e .

ISAAC (hébreu : Jshaq, « il rit, » Gen., xvn, 17, 
19; Ishdq , Ps. cv (Vulgate, civ), 9; Jer., xxxm, 26; 
Septante : ’lo-aàx), fils d’Abraham et de Sara, père 
d’Ësaû et de Jacob. En raison des ressemblances que son 
histoire présente avec celle de son père, les critiques 
rationalistes n’y voient pour la plupart qu’une copie ser
vile, qu’un décalque delà première; d’autres cependant 
pensent, au contraire, qu’elle a servi de prototype à  la 
légende d’Abraham et que les épisodes de la biographie 
du fils ont été transportés dans la vie du père. Les res
semblances constatées s’expliquent facilement, et il n’y a 
rien de surprenant que le fils vive dans les mêmes 
lieux que son père, boive de l’eau des mêmes puits, ait 
les mêmes amis ou alliés. Des phénomènes analogues se 
reproduisent en tous temps et en tous lieux, mais sur
tout dans l’histoire de pasteurs nomades qui séjournent 

| dans les mêmes contrées. Cf. Revue des questions histo- 
\ riques, janvier 1901, p. 209-210. D’ailleurs, à côté des 

caractères communs, on remarque, dans les deux bio- 
' graphies, des différences notables, qui résultent de la 
; divergence des circonstances et qui sont comme le reflet 
j des caractères particuliers des deux patriarches. Crelier, 

La Genèse, Paris, 1889, p. 265. Enfin, Isaac a vécu plus 
longtemps qu’Abraham, a été moins nomade, moins 
riche en enfants, moins favorisé de visions surnaturelles. 
La première partie de son histoire est racontée dans la 
biographie de son père, et quand l’auteur de la Genèse 
commence ses tûldôt, Gen., xxv, 19, il y entremêle 
l’histoire de ses fils. Vigouroux, Manuel biblique, 
10e édit., Paris, 1897, t. i, p. 681.

I. N a is s a n c e . — Dieu qui avait promis à Abraham une 
postérité nombreuse, Gen., x i i , 2; xm, 16, à  laquelle il 
donnerait en héritage le pays de Chanaan, Gen., x i i , 7 ; 
xm, 15, 17, renouvela plusieurs fois au patriarche sa 
promesse, en la précisant et en la spécifiant de plus en 

! plus. Cet héritier ne sera pasÉliézer, mais un fils, Gen.,
I xv, 2-5, et après la naissance d’Ismaël, le fils de l’es

clave, il est annoncé comme devant être le fils de Sara, 
Gen., x v ii, 2-9, de la femme libre, Gai., iv, 22, 23, un 
enfant de bénédiction, qui sera le chef de plusieurs 
nations et la souche de dynasties différentes. Gen., xvii, 
-15, 16. A cette prédiction inespérée, car Sara était sté
rile, Gen., xi, 30; xvi, 1, 2, et lui-même centenaire, 
x v ii , 17, 24, Abraham rit d’étonnement et de joie. A 
cause de ce rire, l’enfant que Sara mettra au monde 
l’année suivante s’appellera Isaac, « il rit. » Gen., x v ii , 
19, 21. Les rabbins ont remarqué, Talmud de Jérusa
lem, Berakhoth, I, 9, trad. Schwab, Paris, 1881, p. 25- 
26, que le nom d’Isaac n’a pas été changé, comme celui 
d’Abraham et de Jacob, parce qu’il avait été donné par 
Dieu, tandis que les deux autres patriarches avaient 
reçu leurs noms de leur famille. D’autre part, ce nom, 
désigné par Dieu lui-même, était significatif et devait

III. -  30
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rappeler à tous que l’enfant, qui le portait, était le dépo
sitaire de la promesse de possession du pays de Cha
naan, le chef du peuple choisi et l’héritier des béné
dictions messianiques. Gen., x v ii , 19, 21. Il devait rap
peler aussi les circonstances surprenantes et joyeuses de 
la naissance d’Isaac. Le Seigneur apparut de nouveau à 
Abraham et promit encore un fils né de Sara. Celle- 
ci, qui écoutait derrière la porte de la tente, ne put 
s’empêcher de rire : à son âge et dans son état, la mater
nité lui paraissait impossible. Rom., îv, 19. Dieu, qui 
voulait que la naissance d’Isaac fût l’œuvre de sa toute- 
puissance, et non de la nature, reprocha à Sara son rire 
d’incrédulité et répéta que, dans un an, à pareille 
époque, Sara serait mère, car rien n ’est difficile à Dieu. 
Gen., xvm, 9-15. Le Seigneur visita donc Sara comme 
il l’avait promis, et il accomplit sa parole. Abraham 
donna à son lils le nom d’Isaac, lorsqu’il le circoncit le 
huitième jour après sa naissance. Sara, convertie par 
l’événement et devenue croyante, Heb., XI, 11, rappela 
l’heureuse signification du nom d’Isaac : « Dieu m’a 
donné un sujet de rire joyeux ; quiconque l’apprendra 
en rira de joie avec moi. » Et elle ajouta : « Qui croirait 
qu’on aurait pu dire à Abraham que Sara nourrirait de 
son lait un fils, qu’elle lui aurait enfanté lorsqu’il 
serait déjà vieux? ,> Gen., xxi, 1-7. L’enfant de la pro
messe fut donc aussi l’enfant du miracle. Il grandit et 
fut sevré, et Abraham donna à cette occasion un grand 
festin. Voir t. il, col. 1787. Un peu plus tard, Sara, ayant 
vu Ismaèl, qui se jouait d’Isaac et en faisait l’objet de 
ses moqueries et de ses persécutions, Gai., îv, 29, exigea 
d’Abraham le renvoi d’Agar et de son fils. Voir t. i, 
col. 262. Elle invoquait les droits d’Isaac, le véritable et 
unique héritier des promesses divines. Dieu lui-même 
approuva le projet de Sara, parce qu’Isaac était le chef 
de la race bénie, Rom., ix, 7; Heb., xi, 18, et consola 
le cœur du père, en annonçant les grandes destinées 
l ’Ismaël. Gen., xxi, 8-13. Voir I sm a e l .

II. S a c r if ic e . Toutes les espérances d’Abraham re
posaient sur Isaac, lorsqu’une nuit, pour éprouver sa 
foi, Heb., xi, 17, le Seigneur demanda à l’heureux père 
de lui sacrifier son fils unique et chéri. Fidèle jusqu’à 
l’héroïsme, le vieux patriarche emmena le jeune homme 
au lieu désigné. Après trois jours de marche, il laissa 
les deux serviteurs et l’âne qui l’avaient accompagné 
jusque-là, et s’avança seul avec Isaac vers la montagne 
du sacrifice. Il avait mis sur les épaules de son fils le 
bois de l’holocauste, et il portait lui-même le feu et le 
glaive. Chemin faisant, Isaac, qui ignoi-ait encore les 
ordres de Dieu, demanda naïvement : « Père, voici le 
feu et le glaive; où est la victime? » Abraham répondit 
d’une façon évasive, qui devait être prophétique : « Dieu 
y pourvoira. » Quand ils furent parvenus à l’endroit in
diqué par Dieu, l’autel étant dréssé et le bois disposé, 
Isaac, comprenant enfin qu’il était lui-même la victime, 
s’associa généreusement au sacrifice intérieur de son 
père et, sans proférer ni récrimination ni crainte, il se 
laissa lier sur le bûcher et offrir volontairement au Sei
gneur. Mais Dieu, satisfait du sacrifice intérieur du père 
et du fils, interdit à Abraham l’immolation extérieure 
d’Isaac et Abraham offrit en holocauste un bélier, subs
titué au fils de la promesse. Gen., xxn, 1-13. Voir t. i, 
col. 80.

III. Ma r ia g e . — Après la mort de Sara, Abraham, qui 
était avancé en âge, pensa à assurer la perpétuité de sa 
race dans la lignée choisie, en mariant Isaac. Il envoya 
le premier de ses serviteurs, Éliézer, suppose-t-on géné
ralement, voir t. ii, col. 1678, en Mésopotamie chercher 
dans sa propre famille une femme pour son fils. Il fit 
ju rer à cet intendant de sa maison par un serment so
lennel de ne jamais permettre à Isaac d’épouser une fille 
des Chananéens et de ne le reconduire jamais au pays, 
d’où lui-même était sorti. Il promettait, du reste, à Élié
zer l’assistance de l’ange du Seigneur pour le succès de

sa mission. II importait grandement aux desseins de 
Dieu que le chef de la race élue ne s’alliât pas avec une 
fille de ces tribus chananéennes, vouées à l'idolâtrie et 
à la dépravation des mœurs. Gen., xxiv, 1-9. Éliézer 
réussit dans sa mission et ramena Rébecca, fille de Ba- 
thuel et nièce d’Abraham, pour devenir l’épouse d’Isaac. 
Ta’ndis que la caravane revenait au lieu du séjour habi
tuel du patriarche, Isaac se promenait dans les champs, 
au déclin du jour, sur le chemin qui conduit à Be’êr- 
lahaï-rô’i. Voir t. i, col. 1549-1550. Le mobile de sa pro
menade solitaire a été diversement interprété. Les an
ciennes versions ont traduit le verbe hébreu dans le sens 
de « prier, méditer », et c’est pourquoi les rabbins ont 
attribué à Isaac l’institution de la prière du soir, corres
pondant à l’heure du sacrifice vespéral. Talmud de Jéru
salem, Berakholh. îv, 1, trad. Schwab, Paris, 1881, p. 73, 
et Talmud de Babylone, ibid., p. 328. Le P. de Hum- 
melauer, Comment, in  Gen., Paris, 1895, p. 449, donne 
à ce verbe la signification de « pleurer, se lamenter ». 
Isaac, qui n ’avait pas encore cessé de porter le deuil de 
sa mère, était sorti de sa tente pour pleurer seul, le soir, 
à la campagne. Lorsqu’il leva ses yeux qu’il tenait bais
sés vers la terre, il vit venir les chameaux. Rébecca, in
formée qu’il était son futur époux, dêscendit aussitôt de 
sa monture et se voila de son manteau par respect. Le 
serviteur raconta à Isaac ce qu’il avait fait. Acquiesçant 
aux négociationsd'Éliézer, Isaac conduisit Rébecca dans 
la tente qu’avait occupée Sara, et il la prit pour femme. 
L’affection qu’il eut pour elle fut si grande qu’elle com
mença à tempérer la douleur de la mort de sa mère. Gen., 
xxiv, 62-67. Isaac avait alors quarante ans. Gen., xxv, 20.

IV. F a its  s u r v e n u s  avant la n a is s a n c e  d e  s e s  f il s . — 
Isaac, étant l’unique héritier des promesses divines, 
reçut tout l’héritage. Gen., xxiv, 30; xxv, 5.11 ensevelit 
Abraham dans le tombeau de Sara. Gen., xxv, 9, 10. 
Après la mort de son père, Dieu lui fit sentir l’effet 
spécial de ses bénédictions. Isaac habitait alors auprès 
de Be’êr-la/'iaï-rô’i. Gen., xxv, 11. Le P. de Hummelauer, 
Comment, in  Gen., p. 457-458, pense qu’on peut 
légitimement placer, avant la naissance d’Ésaü et de 
Jacob, Gen., xxv, 21-26, les événements arrivés à Gérare 
et racontés dans Gen., xxvi,l-33. Ces derniers se seraient 
accomplis dans l’intervalle de vingt années, entre le 
mariage d’Isaac et la naissance de ses fils. Gen., xxv, 
20, 26. Une famine, pareille à celle qui survint au temps 
d’Abraham, s’étant produite au pays qu’habitait Isaac, 
celui-ci, imitant la conduite de son père, s’en alla à 
Gérare auprès d’Abimélech, roi des Philistins. La res
semblance des événements avec ceux qui se sont passés 
au temps d’Abraham ne prouve pas leur identité, et la 
diversité des circonstances montre la diversité des faits 
et des récits. Voir t. i, col. 54. Cf. Lamy, Comment, in  
lib. Gen., Malines, 1884, t. n , p. 164-165. Au moment 
où l’héritier des promesses, contraint par la disette, 
allait entreprendre un voyage dangereux, Dieu, dans une 
première apparition, lui rappela les glorieuses destinées 
de sa famille. Il lui défendit de se réfugier en Égypte, 
comme autrefois Abraham, et lui renouvela les pro
messes, antérieurement faites à son père. Comme 
Abraham, Isaac sera étranger au pays des Philistins, 
mais Dieu donnera plus tard toute la contrée à sa posté- 

I rite, qui sera nombreuse et la bénédiction messianique 
en sortira pour se répandre sur l’univers entier. Gen., 
xxvi, 1-5. Durant son séjour à Gérare, Isaac eut recours 
au même subterfuge que son père et, craignant pour sa 
propre vie, s’il ^lisait que Rébecca, encore belle, était 
sa femme, il la fit passer pour sa sœur ou sa parente, 
car elle était, en effet, sa cousine. Mais au bout d’un long 
temps, Abimélech reconnut qu’elle était sa femme et il 
lui reprocha sa feinte, qui aurait pu faire tomber un de 
ses sujets dans un grand péché. II ordonna à tous de 
respecter, sous peine de mort, la femme de cet homme. 
Gen., xxvi, 6-11.
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Isaac alors ensemença des champs à Gérare, et la 
récolte produisit le centuple de la semence. Isaac s’enri
chit de la sorte et, tout lui profitant, ses biens augmen
tèrent considérablement et il devint extrêmement puis
sant au milieu des étrangers. La multitude de ses 
troupeaux et de ses serviteurs excita contre lui l’envie 
des Philistins. Ils bouchèrent tous les puits qu’Abraham 
avait fait creuser autrefois et les remplirent de terre, et 
Abimélech lui-même expulsa Isaac de son territoire. 
Isaac se retira dans la vallée voisine de Gérare et il y 
ouvrit d’autres puits que les serviteurs de son père 
avaient creusés et que les Philistins avaient obstrués. Il 
leur rendit leurs noms anciens. Il fit fouiller encore au 
fond de la vallée, dans le cours du torrent, alors à sec, 
et on rencontra l’eau vive. Les bergers de Gérare cher
chèrent querelle à ce sujet aux serviteurs d’Isaac et 
revendiquèrent la possession du nouveau puits, qu’Isaac 
appela ’Éséq, « Querelle, » Vulgate : Calumnia; un autre 
puits fut encore discuté : Isaac le nomma Silnah, Vulgate : 
« Inimitié. » Les noms donnés à ces puits devaient rap
peler les procédés malveillants et injustes des habitants 
de Gérare. S’éloignant davantage, Isaac demeura maître 
d’un dernier puits, qu’il appela Rehûbôt, « Largeur, » parce 
que Dieu l’avait mis au large et avait fait croître ses 
possessions terrestres. Gen., xxvi, 19-22.

Isaac retourna à Bersabée. Il y eut une seconde appa
rition de Dieu, qui lui renouvela les promesses faites 
à Abraham et lui donna l’assurance de ses bénédictions 
à l’avenir. Cette apparition, suivant de près la persécu
tion d'Abimélech, avait pour but de réconforter Isaac, 
qui était naturellement timide. Ainsi encouragé, Isaac 
éleva un autel en ce lieu et, après avoir invoqué le nom 
du Seigneur, il y dressa sa tente et ordonna à ses servi
teurs d’y creuser un puits. Il voulait y fixer son séjour. 
Gen., xxvi, 23-25. Voir t. i, col. 1632-1633. Abimélech, 
qui l’avait expulsé de ses terres, vint avec deux de ses 
officiers renouer une alliance qu'il avait lui-même rom
pue. Les Philistins avaient constaté que Dieu favorisait 
Isaac et ils voulaient s’allier avec un homme que le 
Seigneur comblait de ses bénédictions. Ils demandaient 
qu’Isaac s’engageât par serment à ne leur faire aucun 
tort, puisque, disaient-ils, eux-mêmes ne l’avaient lésé 
dans aucun de ses biens et l’avaient laissé partir en paix. 
Sans discuter leur conduite antérieure à son égard, 
Isaac, oubliant ses justes griefs, leur fit un festin, et, le 
lendemain matin, les voisins se jurèrent alliance, et 
Isaac laissa Abimélech retourner en paix dans son pays. 
Ce fut ce jour-là même que les serviteurs vinrent lui dire 
qu’ils avaient trouvé de l’eau dans le puits qu’ils creu
saient alors. C’est pourquoi le patriarche nomma le 
puits Sibe'âh, « Abondance. » Gen., xxvi, 26-33. Voir t. i, 
col. 1629-1630.

V. I saac et  s e s  f il s . — Cependant Isaac n’avait pas 
d’enfants, parce que Rébecca était stérile. Dieu le per
mettait pour éprouver la patience d’Isaac et sa confiance 
en lui. Il voulait aussi que la postérité des patriarches 
fût obtenue par la prière afin qu’elle ne fût pas regardée 
comme un fruit de la nature, mais reconnue et reçue 
comme un don de la grâce, Isaac pria donc pour Ré
becca, et le Seigneur exauça sa prière, donnant à Ré
becca la vertu de concevoir. Gen., xxv, 21. Isaac avait 
soixante ans, quand naquirent Ésaü et Jacob. Gen., xxv, 
26; Rom., ix, '10. Son mariage avait donc été infécond 
pendant vingt ans. Le père préféra Esaü, l’ainé, parce 
qu’il lui faisait manger de la venaison, produit de sa 
chasse. Gen., xxv, 28. Après avoir vendu à Jacob son 
droit d’aînesse, Gen., xxv, 29-34, Esaü, âgé de quarante 
ans, épousa deux Chananéennes. Cette double union avec 
des païennes fut pour Isaac et Rébecca une cause de 
chagrin et leur donna de « l'amertume d’esprit ». Gen., 
xxvi, 34, 35. Le récit biblique place les épisodes du 
séjour d’Isaac à Gérare entre la naissance de ses fils et 
le mariage d’Ésaü. Si l’on n’admet pas la transposition,

que nous avons proposée plus haut et qui nous parait 
d’autant plus vraisemblable qu’il n’est pas question des 
enfants dans la narration de ces faits, on doit replacer 
ces événements dans cet intervalle de quarante années.

Isaac, devenu vieux (on a calculé qu’il avait plus de 
cent trente ans), crut reconnaître dans l’affaiblissement 
de sa vue un signe de sa fin prochaine ; il appela Ésaii, 
son fils aîné, afin de lui donner sa bénédiction. Il lui 
ordonna de lui apprêter une dernière fois du gibier 
qu’il aurait pris à la chasse. Pendant qu’Ésaii exécutait 
les ordres de son père, Rébecca, qui connaissait les des
tinées de Jacob, Gen., xxv, 23, suggéra à celui-ci une 
ruse qui lui assurerait la bénédiction paternelle. Elle 
prépara à Isaac un mets qu’elle savait être de son goût, 
et Jacob, revêtu des habits de son frère, se présenta à 
Isaac. Le père, qui ne pouvait plus voir, s’étonna du 
prompt retour du fils qu’il croyait être Esaü. L’épreuve 
du contact enleva les doutes que lui laissait l’ouïe : « La 
voix, dit-il, est bien la voix de Jacob; mais les mains 
sont les mains d’Ésaü. » Ainsi trompé par les apparences 
et par les affirmations mensongères de Jacob, il mangea 
de la venaison qui lui fut présentée et but du vin. Puis, 
il baisa son fils, en témoignage d’affection. Sentant alors 
la bonne odeur que répandaient les habits parfumés de 
Jacob, il exprima sa bénédiction dans un langage poé
tique et rythmé. Isaac avait à peine cessé de parler 
qu’Ésaü, revenu de la chasse, se présenta à son tour 
pour obtenir la bénédiction paternelle. Isaac l’interrogea 
et s’étonna profondément de tout ce qui s’était passé. 
Il a été surpris par la fraude de Jacob qui, par suite, a 
été béni à la place d’Ésaü. Toutefois, pour calmer le 
violent chagrin de ce dernier, tout en maintenant la 
bénédiction accordée, il lui conféra une bénédiction 
moins importante et d’ordre purement temporel. Gen., 
x x v ii, 1-40. Voir t. i i , col. 1910-1911.

Comme Ésaü avait conçu pour Jacob une haine mor
telle, Gen., x x v ii, 41, Rébecca résolut d’éloigner son fils 
préféré, et pour faire agréer à Isaac le départ de Jacob, 
elle lui suggéra l’idée de l’envoyer en Mésopotamie 
prendre femme dans sa famille. Gen., x x v ii, 42-46. 
Isaac accepta ce projet, et en ordonnant à Jacob d’épou
ser une des filles de Laban, il le bénit de nouveau. Jacob 
obéit aux ordres de son père. Gen., xxvm, 1-6. Isaac 
disparaît dès lors du théâtre de l’histoire biblique, qui 
s’occupe désormais de Jacob. Après quatorze ans de 
séjour en Mésopotamie, ce dernier résolut de revenir 
avec ses femmes et ses enfants vers Isaac, son père, 
dans le pays de Chanaan. Gen., xxxi, 18. Laban, si dur 
envers son gendre, lui laissa emmener sa part de 
troupeaux par crainte d’Isaac ou du Dieu que révérait 
Isaac. Gen., xxxi, 42. Jacob jura une alliance pacifique 
avec son beau-père par le Dieu que craignait son père. 
Gen., xxxi, 53. Dieu lui-même renouvela à Jacob les 
promesses qu’il avait faites à Abraham et à Isaac. Gen., 
xxxv, 12. Après diverses stations, Jacob arriva enfin à 
Mambré auprès de son père. Gen., xxxv, 27. Plusieurs 
années plus tard, quand Isaac eut atteint l’âge de cent 
quatre-vingts ans, il mourut, consumé de vieillesse, et 
fut enseveli par ses fils, auprès d’Abraham, de Sara et 
de Rébecca, dans le tombeau de famille. Gen., xxxv, 
28, 29. Comme son père, il avait été nomade et étranger 
dans la terre de Chanaan, promise à sa postérité. Gen., 
xxxv, 27; xxxvii, 1.

VI. Ca ra ctère  moral  d’I sa a c . — Le trait dominant 
de son caractère fut la patience. « Avec une élasticité 
admirable, il plie sous le poids de la souffrance, mais 
pour se relever toujours. Il ne combat pas violemment, 
il ne résiste pas dans les différentes traverses de sa vie, 
et cependant il triomphe par sa résignation, par sa sou
mission à la volonté de Dieu. C’est là sa grandeur, d’au
tant plus digne d’admiration qu’elle est moins commune 
et moins comprise. » Vigouroux, Manuel biblique, 
10e édit., Paris, 1897, t. i, p. 681. Il faut signafer aussi
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sa piété. I] a été l’un des rares personnages, dont Jého- 
vah a été dit le Dieu. Gen., xxvm, 3; x x x i i ,  9; x l v i ,  l j  
Exod., m , 6, 15, 16; iv, 5; III Reg., xvm, 36; I Par., 
xxix, 18; II Par., xxx, 6; Tob., v i i ,  15; Matth., x x i i ,  32; 
Marc., x i i ,  26; Luc., xx, 37; Act., m , 13; v i i ,  32. Les 
écrivains sacrés ont souvent rappelé que la terre de Cha
naan lui avait été promise par Dieu, Gen., L, 23; Exod., 
vi, 8 ;  xxxm, ! ; Num., x x x i i ,  1 1 ;  Deut., i, 8 ;  vi, 10; IX, 
5; xxix, 13; xxx, 20; xxxiv, 4 ; Ps. civ, 9; Baruch, n, 
31, que Dieu lui avait apparu, Exod., VI, 3, avait contracté 
alliance avec lui, Exod., n, 21; Levit., xxvi, 42, et lui 
avait renouvelé les bénédictions faites à Abraham. Eccli., 
x l i v ,  21. Deux fois, le prophète Amos, vu, 9, 1 6  (texte 
hébreu), nomme Isaac pour désigner sa race, le peuple 
qui descend de lui, à moins qu’on n’entende ce nom 
dans le sens étymologique. Knabenbauer, Comment, in 
prophetas minores, Paris, 1 8 8 6 , t. i, p. 314, 315, 319.
— Un apocryphe juif gnoslique, la Prière de Joseph, 
prétendait qu’Isaac, aussi bien que son père Abraham, 
avait été créé avant toutes choses. Origène, In  Joa., ii, 
2o, t. xiv, col. 168. Dans le fragment copte de l 'Apoca
lypse de Barthélémy, traduit par Dulaurier, il est dit 
que le péché ne souilla jamais Isaac. Migne, Diction
naire des apocryphes, Paris, 1858, t. n, col. 161 ; Tischen
dorf, Apocalypses apocryphæ, Leipzig, 1866, p. xxv. En 
appendice au Testament d'Abraham, James, The testa
m ent o f Abraham , dans Texts and Studies, t. il, n» 2, 
Cambridge, 1892, a publié des extraits d’une version 
arabe du Testament d ’Abraham, d’Isaac et de Jacob. 
Les traditions arabes représentent Isaac comme un mo
dèle de religion, un juste inspiré par la grâce pour 
faire de bonnes oeuvres, prier et donner l’aumôme. 
Vigouroux, Manuel biblique, t. I, p. 682. Cf. d’Herbelot, 
Bibliothèque orientale, Paris, 1697, p. 466, 501.

VIL Ca r a c tè r e  t y p iq u e  d e  l ’h is t o ir e  d ’I sa a c . —
1. Saint Paul, Gai., iv, 22-31, a fait ressortir la significa
tion mystique de la naissance d’Isaac et d’Ismaël. Si 
leurs mères, Agar et Sara, sont la figure de l’Ancien et 
du Nouveau Testament, voir t. i, col. 263, les deux fils 
d’Abraham, Ismaël et Isaac, sont la ligure des enfants 
des deux Testaments, les Juifs et les chrétiens. Isaac, le 
fils de la femme libre et l’enfant de la promesse, repré
sente la postérité spirituelle d’Abraham, la race des 
croyants. Les persécutions qu’il subit, de la part d’Ismaël, 
signifiaient les persécutions que le véritable peuple de 
Dieu a endurées des Juifs. Si le fils de l’esclave a été 
chassé de la maison paternelle, le fils de la femme libre 
a reçu l’héritage complet et a été l’objet des bénédictions 
messianiques pour figurer les chrétiens, délivrés de la 
servitude de la loi et jouissant de la liberté des enfants 
de Dieu. — 2. L’Apôtre a aussi indiqué le caractère ty
pique du sacrifice d’Isaac, lorsqu’il a dit qu’Abraham 
avait recouvré son fils èv napaSoXîj. Heb., xi, 19. Les 
Pères, expliquant et développant cette pensée, ont vu 
dans Isaac, chargé du bois du sacrifice et consentant li
brement à se laisser lier sur le bûcher, l’image de Jésus, 
portant lui-même sa croix.et s’y laissant attacher par 
des clous. Le type et l’antitype obéissent tous deux à la 
volonté divine, et parce qu’ils ont obéi à la mort, ils 
triomphent de la mort. La substitution du bélier à Isaac 
représentait le sacrifice réel de Jésus-Christ en croix.
— 3. Les Pères ont vu encore dans le mariage d’Isaac 
et de Rébecca la figure de l’union du Christ et de son 
Église. Cf. Crelier, La Genèse, Paris, 1889, p. 234, 
339; card. Meignan, L ’Ancien Testament dans ses rap
ports avec le Nouveau, De l’Éden à Moïse, Paris, 1895, 
p. 347-350, 372-374; Pelt, Histoire de l’Ancien Testa
m ent, Paris, 1897, t. i, p. '149-151 et 153; Dictionnaire 
de théologie catholique, Paris, 1899, t. i, col. 101-106; 
Vigouroux, Manuel biblique, Paris, 1897, 1 .1, p. 679. — 
Voir S. Ambroise, De Isaac cl anim a, t. xiv, col. 501- 
534; Danko, Historia revelationis divinæ Vet. Test., 
Vienne, 1862, p .  57-62. E. M a n g e n o t .

IS A A R , nom, dans la Vulgate, de deux Israélites 
qui portent dans le texte hébreu un nom différent.

1. IS A A R  (hébreu : Ishâr, « huile; » Septante : ’ln- 
eraâp et Tcradcp; Vulgate : Isaar et Jesaar), fils de Caath 
et petit-fils ou plutôt descendant de Lévi, oncle d’Aaron 
et de Moïse et père de Coré qui excita une sédition 
contre Moïse. Exod., VI, 18, 21 ; Num., i i i ,  19 (la Vulgate 
l’appelle Jésaar dans ce passage); xvi, 1; I Par., vi, 
2 ,18,38; xxm, 12,18. Son nom devait se lire aussi I Par., 
vi, 22, mais il a été remplacé par erreur par Aminadab. 
C’est certainement Isaar que devait porter le texte pri
mitif, puisque cet Aminadab est fils de Caath et père de 
Coré et que quelques lignes plus loin, f .  37, 38, c’est 
Isaar qui est nommé comme fils de Caath et père de Coré, 
de même que dans l’Exode et dans les Nombres. Isaar fut 
le chef de la famille lévitique des Isaarites, une des 
quatre familles caathites. Voir I s a a r it e .

2. IS A A R  (hébreu : Yeçôhar; Seplante : ïxdcp), le se
cond des trois fils d’IIalaa, première femme d’Assur, de 
la tribu de Juda. I Par., iv, 7, Le keri porte in n ,  « et
Sùhar, » au lieu du chethib nn'x>, Yepôhar. C’est d’après
la leçon du kerî que les Septante ont transcrit Sxlp.

SSAARÎ, descendant d’Isaar 1. La Vulgate appelle 
ainsi, I Par., xxiv, 22, la famille qu’elle appelle ailleurs 
Isaarite. Voir I sa a r it e .

ESAARITE (hébreu : hay-îshâri; Septante : ô ’lao-aap't ; 
Num., III, 27; ô Tcnractpi, I Par., xxiv, 22; xxvi, 29; Vul
gate : Isaarita, excepté I Par., xxiv, 22, où elle a Isaari),

| famille lévitique, ainsi appelée parce qu’elle descendait 
d’Isaar. C’était la seconde des quatre familles issues de 
Caath. Num., m , 27. Du temps de David, elle avait pour 
chef Sabemoth, I Par., xxiv, 22, et elle fut chargée de 
la garde du trésor du Temple. I Par., xxvi, 19-27. Voir 
I sa a r  1 et I sa a r i.

ISA I (hébreu : I s a ï ; Septante : ’Raaat), père de David. 
La Vulgate l’appelle le plus souvent Isaï, mais elle lui 
donne aussi le nom de Jessé, quelquefois dans l’Ancien 
Testament, Ps. l x x i ,  20; Eccli., x l v ,  31; Is., xi, 1, 10, 
et toujours dans le Nouveau. Matth., i, 5; Luc., i i i ,  32- 
Act., xm , 22; Rom., xv, 12. Cette dernière forme vient 
des Septante : ’lsaaai. Josèphe lui donne une forme ana
logue : ’lsaoaïoç. La signification de ce nom est douteuse. 
On l’a interprété par« viril » (il est écrit une fois, I Par., 
i i ,1 3 ,  ùtf'R, au lieu de nib), par « riche » ou «puissant »,
etc. Isaï descendait de Booz et de Ruth par Obed,et ap
partenait à la tribu de Juda. Ruth, iv,17,’22; Matth., i, 
5-6; Luc., m, 32; I Par., ii , 13. Il était de Bethléhem,
I Reg., xvi, 18; x v ii, 58, et il eut huit fils, dont David 
était le plus jeune. I Reg., xvi, 10-11; x v ii, 12. La liste 
généalogique de II Par., il, 13-15, n’en énumère que sept.
II y a lieu de penser qu’un des huit y a été omis acci
dentellement. Voir le tableau généalogique de la fa
mille de Jessé, col. 939-940.

Le septième fils d’Isaï est nommé Éliu dans la Pe- 
schito et dans la version arabe de I Par., n, 15. L’une 
et l’autre ont dû prendre ce nom dans I Par., x x v ii, 
18, où un Éliu est nommé « frère de David »; mais 

. comme dans ce passage les Septante portent, au lieu 
d’Éliu, Éliab, le frère aîné de David, plusieurs critiques 
pensent que la leçon de la Bible grecque est la bonne. 
Voir É l ia b  3, t. i i , col. 1665. D’après saint Jérôme, 
Quæst. hebr. in lib. Beg., I Reg., x v ii , 12, t. xxm, col. 
1340, le frère innomé de David ne serait pas autre que 
le prophète Nathan ou Jonathan, fils de Samma, qui 
aurait été compté comme un des fils d’Isaï. — La liste 
généalogique de I Par., il, outre les frères de David, men
tionne aussi, f .  16, Sarvia et Abigaïl qu’il appelle « ses



185. — L’arbre de Jessé. Gravure sur bois tirée des Heures cle Pli. Pigoucliet, 1498.

L’arbre de Jessé est l’illustration iconographique de la  prophétie d’Isaïe, x i, 1 : Egredietur virga de radice Jesse et flos de 
radice ejus ascendet. Saint Jérôm e dit sur ce passage : Nos virgam de radice Jesse sanctam M ariam Virginem intelligamus... 
et florem Dom inum  Salvatorem. In  Is., x  i, 1, t. xx iv , col. 144. L ’Eglise reproduit plusieurs fois cette explication dans ses offices. 
Elle dit, par exemple, dans la messe votive de la Sainte Vierge : Virga Jesse floruit, Virgo Deum et hom inem  genuit. — L ’a rt 
chrétien s’empara de ce symbole au x i p  siècle. Jessé est couché et endormi au  pied de l’arbre. La tige s'élance ordinairem ent de sa 
poitrine. Elle monte droit, au x i p  et au x iiP  siècle. Depuis le xv®, les branches se répartissent «i droite e t à  gauche, et les rois, 
qu’on reconnaît à  leur sceptre, ém argent de larges fleurs. Le nombre des rois est quelquefois réduit à  deux, faute d’espace, mais 
leur nombre est ordinairement de douze. L’arbre est assez souvent une vigne. Au x i i p  siècle, l’enfant Jésus vient après sa  M ère. 
A partir du xv®, comme ici, elle le tien t dans ses bras, sortant du calice d’une fleur e t le groupe est entouré d’uue auréole. Les 
variantes sont d’ailleurs nombreuses dans les représentations de l’arb re  de Jessé. Il figure souvent dans les cathédrales, dans les 
voussoirs des portes e t dans les verrières. Voir J . Corblet, Etude iconographique sur L’arbre de Jessé (Revue de l’art chrétien,  
t* îv , 1860, p. 49-61, 113-125, 169-181); Auber, Histoire du symbolisme religieux, 4 in -8°, Paris, 1871, t. il,p . 570; t. IV, p. 142, 
443, cf. p. 577; H. J. Grimoüard de Saint-Laurent, Guide de l’a rt chrétien, 6 in -8®, Paris, 1872-1875, t. m , p. 141-143; cf. t. vr, 
p. 212; A. Grosnier, Iconographie chrétienne, in-8°, Tours, 1876, p. 179-180, 397; X. Barbier de Montault, L’arbre de Jesse à la 
cathédrale d’Angers, in-8°, Angers, 1887; Id., Traité d'iconographie chrétienne, 2 in -8°, Paris, 1899, t. n, p. 109-111; Viollet- 
le-Duc, Dictionnaire de l’architecture, t. v i, p. 144.
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sœurs ». On admet communément que le mot « sœur » 
doit s’entendre ici dans son sens rigoureux, et que Servia 
et Abigaïl étaient véritablement les filles d’Isaï. Quelques 
commentateurs croient cependant que ce n’étaient que 
des parentes de David, parce qu’Abigaïl est appelée dans 
II Reg., x v ii, 25, « fille de Naas. » Voir sur ce point 
Ab ig a ii., t. i , col. 49, et N aas 2.

C’est au plus jeune de ses fils qu’Isaï doit son illus
tration, quoiqu’il fût tout d’abord bien loin de prévoir 
son brillant avenir. I Reg., xvi, 10-11. Le plus souvent, 
Isaï n’est nommé dans l’Écriture que comme père de Da
vid. I Reg., xvi, 18; x v ii , 58; xx, 27, 30, 31; x x ii , 7, 8, 
9, 12; xxv, 10; II Reg., xx, 1 ; xxm ,1; III Reg., x i i , 16; 
I Par., x, 14; x i i , 18; xxix, 26; II Par., x, 16; Ps. l x x i, 
20; Eecli., x l v , 31. Dans la plupart de ces passages, c’est 
en signe de mépris que David est appelé « fils d’Isaï » 
par Saül, I Reg., xx, 27, 30, 31; x x ii , 7, 8; par Doëg, 
x x ii , 9; par Nabal, xxv, 10; par Séba, II Reg., xx, 1, et 
par les dix tribus révoltées. III Reg., x i i , 16. Mais, les 
prophètes devaient plus tard en faire un titre glorieux 
entre tous, Is., xi, 1, 10; Eccli., x lv , 31; Rom., xv, 12, 
et l’art chrétien devait représenter partout « l’arbre de 
Jessé » qui, sortant de la poitrine du patriarche, étale 
ses branches vigoureuses, au sommet desquelles s’épa
nouit le Messie, le fils de Marie, fleur bénie éclose de 
cette tige féconde (fig. 185).

Nous savons peu de choses de la vie d’Isaï. Lors
qu’il paraît pour la première fois, I Reg., x v ii, 12, au 
moment où le prophète Samuel va dans sa maison, sur 
l’ordre de Dieu, pour y sacrer le nouveau roi d'Israël 
destiné à prendre la place de Saül réprouvé par le Sei
gneur, Isaï était déjà vieux. Nous ignorons le nom de 
sa femme. Une tradition juive, consignée dans le Tar- 
gum de II Sam., xxi, 19, l’appelle lui-même « le tisserand 
qui tissait le voile de la maison du sanctuaire ». 
Polyglotte de Walton, 1655, t. ii, p. 390. Le Targumiste 
a probablement eu en vue dans cette glose le passage 
obscur de II Reg., xxi, 19, où il est question de Ya’cirê 
’orgim, « bois de tisserands, » et il a essayé d’expliquer 
ainsi ces mots d’une manière artificielle. Voir Ad é o d a t ,

t. i, col. 215. Isaï possédait des troupeaux de brebis 
et de chèvres, et son fils David en avait la garde, 
quand Samuel se rendit à Bethléhem. I Reg., xvi, 11; 
xvii, 34-35. C’est avec le produit de ses troupeaux qu’il 
envoie à Saül et au chef de ses fils aînés qui étaient à 
l’armée ses présents rustiques, c’est-à-dire un chevreau 
avec du pain et du vin, I Reg., xvi, 20, pour le roi et 
dix fromages pour le capitaine. I Reg., xvii, 18. Dans 
cette dernière circonstance, il envoie aussi à ses fils par 
leur plus jeune frère du grain grillé et dix pains. — 
Plus tard, lorsque la jalousie de Saül eut obligé David 
à s’enfuir de la cour, et à se réfugier dans la caverne 
d’Odollam, le texte sacré nous dit que « ses frères et tou te 
la maison de son père y descendirent auprès de lui ».
I Reg., xxii, 1. Le vieil Isaï était sans doute avec ses 
fils. Nous lisons du moins, aussitôt après, dans le récit 
biblique, I Reg., x x i i , 3-4, que David, pour assurer le 
repos de son père et de sa mère, les conduisit dans le 
pays de Moab, dont leur ancêtre Ruth était originaire.
II pria le roi du pays de leur accorder un asile et ils 
restèrent à Maspha de Moab « tout le temps que David 
fut dans la forteresse ». Le texte ne précise pas quelle 
était cette forteresse, et les commentateurs entendent 
par là, les uns, la place forte de Maspha elle-même ; les 
autres, la caverne d’Odollam ou une hauteur voisine, 
etc. Quoi qu’il en soit, l’auteur sacré ne parle plus d’Isaï 
et nous ignorons où et quand il mourut. Une tradition 
juive, consignée dans le Rabboth Séder, 256, col. 2, 
raconte que lorsque David eut quitté le pays de Moab, 
ses parents et ses frères furent tués par ordre du roi du 
pays, à l’exception d’un de ses frères qui réussit à s’é
chapper et à se réfugier auprès de Naas, roi des Ammo
nites, mais cette tradition est très suspecte. Eusèbe et 
saint Jérôme, Onomastica sacra, édit. Larsow et Par- 
they, 1862, p. '111-115, disent qu’on montrait le tombeau 
de Jessé à Bethléhem. On le montre aussi, mais avec 
peu de vraisemblance, à Deir el-Arba'aîn près d’Hébron, 
avec celui de Ruth. Voir Liévin de Hamme, Guide-indi
cateur de la Terre Sainte, 4e édit., Jérusalem, 1897, t. 
n, p. 126. F. V ig o u r o u x .

TABLEAU GÉN ÉALOG IQ UE DE LA FA M ILLE DE JE S S É .

Élimélech
Salmon (Ruth, iv, 21) 

ou Salma (I Par., it, 11)
épouse

Rahab (Mattli., i, 5)

Booz épouse
Ruth, veuve de 

I
Obed (Ruth, iv, 17)

épouse 
Noémi (Ruth, i, 1 )

 |________
I I

Mahalon (Ruth, IV , 10). Chélion 
épouse 

Orphah.

I I
Nasa (inconnu) Isaï Jonathan (I Par., x x v i i , 32[?

(II Reg., x v i i , 25) | ____________________________
1.

Éliab 
ou Élihu,Sarvia Abigaïl

(IPar.,ii,16; épouse (II Par., x x v i i , 18)
Josèphe, Jéther (Jéthra)

Ant. jud ., (I Par., i i , 17;
VII, x, 1) II Reg., x v ii, 25)

I_________  | Abihaïl
| Amasa.

Abisaï. Joab. Asaël.
epouse

I
Roboam 

(II Par., xi, 18).

j —  ! |
Jéhus. Somorias. Zoom 

(II Par., xi, 19).

2. 3. 4. 5. 6. 7. 8.
Abinadab. Samma. Nathanaël. Raddaï. Azam. Inconnu. David. 

(IReg.,xvi,9) (I Par., (1 Par., (IPar.,
(II Reg., xm, 3) ii , 14). n, 14). n, 14). 

ou Samaa 
(II Reg., xxi, 21)

I
Simmaa 

(I Par., n, 14)

i i
Jonathan Jonadab 

(II Reg., xxi, 21). (III Reg., x i i i , 3).
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ISAIÊ (Vul gâte : Isaïas), nom, dans la version latine, 
de quatre personnages dont deux sont appelés en hébreu 
Yesa'ey ihû et deux Yesa'eyâh, c’est-à-dire «. salut de 
Jéhovah » ou « Jéhovah est sauveur », les deux formes 
ayant la même signification et ne différant que par lu 
manière d’abréger à la fin le nom divin. Un cinquième 
personnage, appelé YeSa'eydhû dans l’hébreu, est nommé 
Jeseias et Jesaias dans la Vulgate, I Par., xxv, 3 (voir 
ces mots); deux autres enfin qui portent en hébreu le 
nom de Yesa'eyâh deviennent dans notre version latine 
Jeseias (voir Jésé ias 4) et Isaia  (voir Isa ïe  6). Enfin une 
forme plus abrégée du même nom propre (hébreu : 
Jse’i), se trouve I Par., Il, 31 ; îv, 20 ; v, 21 (Vulgate : Jesï).

1 . IS A IE  (hébreu : Yesa'eyahû [trrvvrt], Is., I, 1; la 
forme rabbinique du nom, qui figure en tête du Livre, 
est : rwiin, YeSa'îha; Septante : ‘Ilaotfa;; Vulgate : 
Isaias), le premier des quatre grands prophètes 
d’Israël. Certains Pères latins écrivent Esaias (fig. 186).

I. V ie  d’I s a ïe . — On n ’a pas beaucoup de renseigne
ments sur la vie d’Isaïe. C’est au prophète lui-même 
qu’il faut demander les principaux éléments de sa bio-

186. — Le prophète Isaïe.
Bas-relief d'une des portes de bronze de Saint-Paul-hors-les- 

Murs, à Rome, exécutées à  Constantinople vers la  fin du x r siècle, 
et détruites par l’incendie qui suivit la  m ort de Pie VII. D’après 
N.M. Nicolai, Délia Basilica diSanPaolo, in-f*, Rome, 1815, pl. x v .

graphie. Il nous apprend qu’il était fils d’Amos. Is., i, 1. 
Certains Pères, trompés par une ressemblance de nom, 
crurent qu’Isaïe était fils du prophète Amos : ainsi 
Clément d’Alexandrie, Strom ., i, 121, t. vm, col. 817; 
Pseudo-Épiphane, De vit. Proph., xii, t. x l ii i , col. 406; 
S. Augustin, De Civ. Dei, xvm, 27, t. x l i , col. 583. Les 
deux noms sont écrits, en effet, de la même façon dans le 
grec des Septante : ’Apaéç, et le latin de la Vulgate : 
Amos. En hébreu, ils s’écrivent différemment : le nom 
du père d’Isaïe s’écrit : yoss, ’A m ôf, tandis que le nom 
du prophète s’écrit Dnr, 'Âmôs. Voir t. i col. 512. Saint 
Jérôme signale la méprise. In  Amos, Prol., t. xxv, 
col. 989. Une tradition talmudique prétend que le père

d’Isaïe était frère du roi Amasias dont il est question, dans 
IV Reg., xiv, 1 .  Cf. Megilla, 1 0 b ; A. Rohling, Der Pro
phet Jesaja, Münster, 1872, p. 1 ; Winer, Bealwôrter- 
buch, t. i, p. 5 5 4 ;  J. G. Carpzov, Introductio in  V. T., 
3  in-4», Leipzig, 1 7 4 1 -1 7 5 7 , t. m , p. 9 2 -9 3 ; Alexan
der, Commentary on the prophecies o f Isaiah, édit. 
J. Eadie, Edimbourg, 1 8 6 5 , t. i, p. 1 0 . Certains passages 
du Livre d’Isaïe laissent entendre que le prophète appar
tenait à une des meilleures familles de Jérusalem. 
Is., I II , 1 -17, 2 4 ;  IV, 1 ;  vin, 2 ;  xxn, 16. On peut même 
penser qu’il n’était pas étranger à la famille royale. 
Is., v i i ,  3. Cf. D. lvarl Marti, Das Buch Jesaja, Tübin- 
gue, 19 0 0 , p. xx. — Nous savons par son propre 
témoignage qu’il était marié à une seule femme qu’il 
appelle prophétesse, Is., vm, 3 ;  non pas qu’elle fût douée 
du don de prophétie, mais parce qu’elle était la femme 
d’un prophète. Cf. Calmet, Dictionnaire de la Bible, 
Toulouse, 1 7 8 3 , in-8°, t. m , p. 2 61 . L’Écriture mentionne 
deux fils d’Isaïe, qui reçurent un nom symbolique : le 
premier fut appelé : Se’ar yüsûb, « le reste reviendra, » 
Is., v i i ,  3 ;  le second : Mahêr-sâlâl-hds-baz, « hâte-toi de 
prendre les dépouilles. » Is., vin, 3. Cf. aussi Is., vm, 
1 8 . On ne sait pas s’il eut d’autres enfants.

II. C o m m e n c e m e n t d u  m in is t è r e  p r o p h é t iq u e  
d ’I s a ï e .  — U existe sur ce point deux opinions. 1° Les 
uns pensent qu’Isaïe inaugura son ministère prophétique 
l’année même de la mort d’Ozias, selon Is., VI, 1. Ainsi 
Hésychius qui appelle ce chapitre vi «' l’élection du 
prophète », ^eipoTovcav toO n p o ^ - o u ,  I n  I s .,  9, t. xcm, 
col. 1372. Saint Jean Chrysostome paraît être de cet avis, 
puisqu’il compare la promptitude d’Isaïe avec les tergi
versations de Moïse, Exod., îv, 10, et de Jérémie, I , 6. 
In  I s . ,  vi, 5, t. l v i ,  col. 73. M. Vigouroux partage aussi 
cette opinion : « Sa première vision eut lieu l’année de 
la mort d’Ozias. » Man. bïbl., 11e édit., Paris, 1901, t. ii, 
p. 593. — 2» D’autres auteurs pensent qu’Isaïe avait déjà 
eu des visions antérieures à celle dont il est question 
dans Is., VI, t .  Saint Jérôme déclare que tout ce qui est 
raconté dans les chapitres i-v arriva sous le roi Ozias, et 
que la vision de vi, 1 eut lieu après la mort de ce roi et 
sous le règne de son successeur Joatbam; ln  ls ., VI, 
t. xxiv, col. 91; toutefois dans sa Lettre xvme au pape 
Damase il paraît insinuer l’opinion contraire, t, xxn, 
col. 371. Saint Grégoire de Nazianze se rallie ouverte
ment à ce second sentiment, Orat. ix, t. xxxv, col. 820. 
Tel est aussi l’avis de Trochon : « Nous ne voyons pas 
de raison non plus, comme le veulent certains critiques, 
pour que cette prophétie soit la première en date d’Isaïe. 
Il a déjà fait connaître à ses concitoyens les avertisse
ments de Dieu; voyant qu’ils n’en ont pas profité, il 
s’en prend à lui-même, à ses péchés, et c’est alors que 
Dieu renouvelle sa mission, le purifie .par la main du 
Séraphin, et l’envoie annoncer sa parole avec une auto
rité nouvelle. » Isaïe, Paris, 1878, p. 53.

III. M i n i s t è r e  p r o p h é t i q u e  d ’I s a ï e . — Isaïe prophétisa 
sous quatre rois successifs : Ozias, Joatham, Achaz et 
üzéchias; c’est lui-même qui nous le dit. Is., i, 1. Nous, 
ne pouvons pas déterminer quelle fut sa première pro
phétie; la dernière, dont nous connaissons la date, est 
de la quatorzième année d’Ézéchias, c’est-à-dire de l’an 
712, en nous tenant à la chronologie ordinaire. Is., 
x x x v i - x x x i x . Joatham, successeur d’Ozias ( f  758), régna 
seize ans (758-742). Durant le règne de ce roi, Isaïe semble 
avoir vécu dans la retraite; en effet, aucune prophétie 
n’est datée de cette époque; sous Achaz, successeur de 
Joatham (742-727), il intervint dans une circonstance 
critique pour la Judée, au moment où Rasin, roi de 
Syrie, et Phacée, roi d’Israël, menaçaient Jérusalem; ce 
fut surtout durant le règne d’Ézéchias (727-698)  ̂ qu’il 
exerça son ministère prophétique avec le plus d’éclat. 
Isaïe était en effet l’ami et le conseiller de ce prince; il 
le soutint et l’encouragea dans tous les moments diffi
ciles de son règne, surtout dans une grave maladie, Is.,



943 ISA IE 944

xxxvm; IV Reg., xx, 1-11, et durant l’invasion de Sen- 
nachérib. Is., xxxvi-xxxvn. A partir do ces graves 
événements, le prophète rentre dans l’obscurité, et se 
tient à l’écart de la scène politique. Sa mission provi
dentielle auprès des monarques de la Judée était accom
plie.

IV. M i l i e u  h i s t o r i q u e . — Pour bien comprendre l ’ac
tion d’Isaïe et en suivre les diverses phases, il faut se 
placer, autant que l’on peut, dans le milieu historique 
où vécut le grand prophète.

i .  LA j v d ê e . — Le règne d’Ozias fut généralement 
prospère. Voir IV Reg., xv, '1-3, où Ozias est appelé Aza- 
rias; II Par., xxvi, 4-5. Il fit des guerres heureuses et re
couvra certaines villes perdues,IV Reg.,xiv, 22; II Par.,
xxvi, 2 ; il remporta des victoires et construisit des for
tifications, II Par., xxvi, 8; à l’intérieur il fortifia Jéru
salem. II Par., xxvi, 15. Cependant il fut châtié de la 
lèpre parce qu’il usurpa les fonctions sacrées, IV Reg., 
xv, 5; II Par., xxvi, 16-22. — Son fils et successeur JoS- 
tham est aussi loué dans l’Écriture, IV Reg-, xv, 34; 
II Par., x x v i i ,  2; il prospéra dans ses œuvres, II Par.,
x x v i i , 2-4, e t  fut heureux dans ses guerres contre les 
Ammonites,)!. 5; cependant il ne fréquentait pas le tem
ple du Seigneur et le peuple se livrait au péché, f .  21'.
— Achaz, son fils, fut un roi impie, IV Reg., xvi,
3-4; II Par., xxvm, 2-4; aussi son règne fut-11 aftligé 
de grandes calamités, comme nous le'verrons pius loin.
— Ézéchias, qui lui succéda, remit en honneur la 
piété et la religion, IV Reg., xvm, 3-4; le culte divin, 
II Par., xxix, 3-11 ; aussi Dieu était-il avec lui et le 
faisait-il prospérer, IV Reg., xvm, 7; il régna 29 ans, 
f .  2; II Par., xxix, 1. Lui aussi pourtant connut les 
maux de l’invasion étrangère, comme nous le dirons 
plus loin.

il. L’Assyrie. — Deux grandes puissances, l’Assyrie et 
l’Égypte, se disputaient, à l’époque d’Isaïe, l’empire du 
monde. Is., xix, 23-24. Dans ce conflit continuel, les As
syriens, race guerrière et dure à la peine, obtenaient 
presque toujours la prépondérance. Dans leurs invasions, 
ils courbaient impitoyablement sous leur joug de fer tous 
les royaumes situés entre l’Euphrate et les frontières 
nord-est de l’Égypte; aussi la plupart de ces peuples, 
pour secouer le joug des Assyriens et se soustraire à 
leur lourde domination, étaient-ils naturellement portés 
à implorer le secours de l’Égypte, et cette dernière était 
toujours disposée à combattre les progrès de l’Assyrie, dont 
l’expansion sans bornes était un danger pour sa propre exis
tence. — Isaïe fut contemporain de quatre rois d’Assyrie 
dont nous donnons ici les dates usuelles : Théglathpha- 
lasar III (743-727); Salmanasar IV (727-722); Sargon 
(722-705); Sennachérib (705-681); il fut aussi probable
ment contemporain d’Assarhaddon (681-668). Tous ces 
monarques eurent plus ou moins des démêlés avec les 
rois d’Israël et de Juda. Théglathphalasar III intervint 
sous Achaz; irrité des impiétés de ce roi, Dieu le livra 
aux mains de Rasin, roi de Syrie, qui le conduisit pri
sonnier à Damas, II Par., xxvm, 5; il le livra aussi aux 
mains de Phacée, roi d’Israël, qui fit de grands ravages 
dans le royaume de Juda, ÿ. 5-6; dans ces graves con
jonctures, l’impie Achaz repousse le secours de Dieu 
que lui offrait Isaïe, vu, 5-13, et se tourne vers Thé
glathphalasar, dont il se déclare tributaire, IV Reg., 
xvi, 7; Théglathphalasar attaqua Damas, dont il tua le 
roi Rasin, envahit la Judée et conduisit en captivité beau
coup de Juifs et d’Israélites, IV Reg., xv ,29-30; xvi, 9-10; 
II Par., xxvm, 19-20; les Iduméens et les Philistins 
avaient déjà châtié l’impie Achaz et ravagé son royaume. 
II Par., x x v i i i , 17-18. — Salmanasar IV voulut détruire 
le royaume d’Israël et assiégea Samarie; le roi de ce 
royaume, Osée, implora le secours des Égyptiens; Sar
gon s’empara de Samarie et transporta les Israélites en 
captivité. IV Reg., x v i i ,  3-6; xvm, 9-11. — Les années 
de Sargon et de ses successeurs, Sennachérib et Assar-

haddon, traversèrent plusieurs fois la Palestine pour 
aller attaquer l’Égypte. L’empire des pharaons opposa à 
ces attaques des monarques assyriens une vive résistance, 
qui fut malheureusement paralysée par les divisions in
testines dont il souffrait. Ce qu’il faut surtout retenir de 
ces derniers événements, c’est le siège et l’attaque de Jé
rusalem par Sennachérib, le tribut qu’est obligé de lui 
payer le roi Ezéchias, et enfin l’extermination de l’armée 
assyrienne par l’ange du Seigneur. IV Reg., xxvm,
13-16; II Par., xxxm ; Is., x x x v i - x x x v i i ;

i i i .  l ’É g y p t e .  — Les rois d’Égypte de cette époque, 
d’origine éthiopienne, sont : Sua, que les textes égyp
tiens appellent Sabak et les Grecs Sabacon, et Tharaca. 
Le premier avait fait alliance avec Osée, roi d’Israël, 
contre les Assyriens, IV Reg., x v i i , 4; Sua marcha trop 
tard au secours d’Osée, et, lorsqu’il arriva en Pales
tine, Samarie avait déjà succombé sous l’assaut de Sal
manasar. Ce ro i . fut battu par Sargon à  Raphia. Les 
Égyptiens furent aussi battus par Sennachérib à  Altakou. 
Quant à  Tharaca, il fut attaqué au sein même de son 
royaume par Assarhaddon, successeur de Sennachérib.

i v .  a u t r e s  p e u p l e s . —  D’autres peuples de moindre 
importance, Phéniciens, Tyriens, Araméens, Moabites, 
Ammonites, Arabes, Iduméens et Philistins, subirent 
nécessairement le contre-coup de ces guerres entre les 
deux puissants empires, et l’invasion du vainqueur. 
Dans ce duel presque continuel, ils devenaient la proie 
du plus fort. C’est surtout des Assyriens qu’ils eurent à  
souffrir. Ninive pesait sur eux de tout son pouvoir, et 
l’on sait, par l’histoire et les inscriptions, combien était 
dure la domination de la puissante cité. tDieu se ser
vait des Assyriens pour exécuter ses desseins, et c’est

j  pourquoi le nom d’Assur revient si souvent dans la 
| première partie des prophéties d’Isaïe. Cf. ICnaben- 
| bauer, Comment, in  Is.proph., t. i, Paris, 1887, p. 1-8;.
| G. Rawlinson, Five t/reat monarchies, 2° édit., t. il, 

p. 130; Vigouroux, La Bible et les découvertes m o
dernes, 6“ édit., 1896, t. m , p. 497-595; t. iv, p. 1-75; 
Æ. Schopfer, Histoire de l'Ancien Testament, trad. 
franç. par J.-B. Pelt, t. n, Paris, 1897, p. 205-213.

V. T a b l e  c h r o n o l o g i q u e . a v a n t  J-C.
Théglathphalasar III............................................. 745-727
Dernière année du règne d’Ozias et vocation

d’Isaïe..................................................................  740
Déposition et mort de Phacée, roi d’Israël, 734 ou 733-732 
Prise de Damas par Théglathphalasar III. . . 732
Salmanasar IV  727 ou 726-722
Sargon.....................................................................  722-705
Prise de Samarie et fin du royaume du Nord. 722 ou 721 
Siège et prise d’Azot par l’armée de Sargon. . 711
Sargon défait Mérodacli-Baladan et entre à

Babylone.................................................................’ 710
Sennachérib .............................................  704 ou 705-681
Sennachérib défait Mérodach-Baladon . . . .  703
Campagne de Sennachérib contre la Phénicie,

la Palestine et J u d a .......................................... 701
A ssarhaddon........................................................  681-668
Destruction de Ninive par les Mèdes et les Ba

byloniens.......................................................  608 ou 607
Succès de Cyrus dans l’Ouest et l’Asie centrale 549-538 
Prise de Babylone et délivrance des Juifs par 

C y ru s .................................................................  538
Cf. Driver, A n introduction to the literature of the 

Old Testament, 7e édit., Édimbourg, 1898, p. 205;
D. Karl Marti, Das Buch Jesaja, Tubingue, 1900, 
p. xx ; ltost, Die Keilschrifltexte Tiglath-Pilesers I I I ,  
1893, p. xxix, xxxv.

VI. M o r t  d ’I s a ï e . — Une tradition très ancienne et 
assez répandue fait vivre Isaïe jusqu’au temps du roi 
Manassé; il aurait péri de la mort la plus cruelle du
rant la persécution suscitée par ce roi. IV Reg., xxi,
16. Son corps aurait été scié en deux avec une scie err
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bois. Pour le condamner à mort, le roi Manassé aurait 
pris pour prétexte les paroles mêmes du prophète : 
« J’ai vu le Seigneur assis sur un trône. » Is., vi, 4. Le 
roi prétendait que ces paroles étaient en contradiction 
avec ce que dit Moïse de Jéhovah : « Nul homme ne me 
verra sans mourir. » Exod., xxxm, 20. La tradition re
lative à son genre de mort fut admise par la majorité 
des Pères. Cf. S. Justin, Dial, cum Tryph., 120, 
t. vi, col. 756. Tertullien, De patientia, xiv, t. i, 
col. 1270; Chronicon pasch., t. xcn, col. 305, 381; Ori
gène, In  Is. Homil., i, 5, t. xm, col. 223, où il appelle cette 
tradition juive : verisimilem quidam nec tamen veram, 
probablement à cause du motif donné par les Juifs, à 
savoir qu’Isaïe avait été scié parce qu’il violait la loi. 
In  Matth., t. x, 18, t. xm, col. 882; In  Matth., 
Comment., Ser. 28, t. xm, col. 1637; Epist. ad Jul. 
A fric., 9, t. xi, col. 65; S. Jérôme, In  Is ., l v i i , 1, 
t. xxiv, col. 516-548. Cette tradition d’origine juive s’est 
conservée aussi dans le Talmud, traité Yebamolh 49 b, 
et dans le Targum sur II [IV] Reg., xxi, 16, Sanhé
drin, 103 h. Cf. A. Rohling, Der Prophet Jesaja, p. 1 ; 
Carpzov, Introd. in  V. T., t. III, p. 96-98. La tradi
tion qu’Isaïe fut scié avec une scie en bois dérive d’un 
apocryphe, 1 ’Ascensio Isaiæ, 63; cf. édit. Lurenca, v, U .. 
C’est en vertu de cette même tradition que la plupart 
des Pères ont appliqué à Isaïe l’expression de l’Épître 
aux Hébreux, xi, 27, secti sunt. Ils y ont vu une allu
sion au supplice d’Isaïe. Pour d’autres détails très in
certains, cf. Pseudo-Épiphane, De vit. proph., t. x l i i i , 
col. 397, 419. La date de la mort d’Isaïe est inconnue, 
bien qu’on soit porté à la placer en 690. La tradition 
plaçait son tombeau à Panéas dans le pays de Basan : 
c’est de là que ses reliques auraient été transportées à 
Constantinople, en 442, sous le règne de l’empereur 
Théodose II. Cf. Acta sanct., t. il, Julii, p. 250. Le mar
tyrologe romain fait mention d’Isaïe et de son genre de 
mort au 6 juillet. Cf. Baronius, Ad martyrol. rom., 
C Julii.

VIL A u t r e s  o u v r a g e s  a t t r i b u é s  a  I s a ï e . — Outre ses 
prophéties, Isaïe avait encore écrit une histoire du roi 
Ozias, II Par., xxvi, 22; la vision d’Isaïe, dont il est 
question, II Par., xxxii, 32, contenant une histoire du 
règne d’Ézéchias, est regardée par certains auteurs 
comme formant une partie du Livre des rois de Juda 
et d ’Israël, aujourd’hui perdu; généralement on est 
plus incliné à croire qu’il s’agit là de la partie des pro
phéties faites au temps d’Ézéchias. Is., x x v i i i - x x x i x . On 
a aussi attribué à Isaïe un ouvrage apocryphe : l’Ascen
sion d ’Isaïe; cf. Fabricius, Codex pseuclepigraphus 
Veteris Testamenti, 2e édit., Hambourg, 2 in-8°, 1722- 
1733, t. i, p. 1087; R. Laurence, Ascensio Isaiæ valis 
cum  versione latine, in-8», Oxford, 1819; Gresvvell, A n  
exposition o f the parables, 5 in-8°, Oxford, 1834, t. v, 
part, i i , p. 80.

VIII. P l a c e  u ’I s a ï e  p a r m i  l e s  p r o p h è t e s . — Isaïe est 
incontestablement le plus grand des prophètes, soit à 
cause de l’importance de ses révélations, soit à cause des 
qualités de son style. Il vécut à une des époques les 
plus troublées de l’histoire, et eut à rem plir une mission, 
qui ne fut jamais confiée à aucun autre prophète. Aussi 
ne faut-il pas s’étonner des éloges qu’on lui a décernés 
à maintes reprises. Le plus grand et le plus autorisé de 
tous les éloges lui a été adressé par le Saint-Esprit lui- 
même par la bouche de l’auteur de l’Ecclésiastique, x l v i i i , 
25-28 : « Isaïe est un grand prophète, qui marcha fidè
lement dans les voies de Dieu ; de son temps le soleil 
rétrograda : il prévit les derniers événements, et con
sola ceux qui pleuraient dans Sion : il annonça les choses 
futures et cachées, avant leur réalisation. » Les Pères de 
l'Église ont fait écho à ces paroles de l’Ecclésiastique. 
L’auteur de la Synopsis Scripturæ Sacræ, t. xxvm, 
col. 363, parmi les œuvres de saint Athanase, xix, 38, 
dit que « la plupart de ses prophéties sont l’Évangile

lui même ». Eusèbe l’appelle le plus grand des prophètes :
11 vaïa; irpoçïjvMv [Lzyiavoç. Dem. evang., v , 4, t. xxii, 
col. 370; voir aussi n, 4, col. 127. Saint Isidore de Péluse 
déclare qu’Isaïe était doué de la plus grande perspicacité : 
ô Stoparixtoravoç. Epist., 1. I, ep. X L II ,  t. L X X V III, col. 208. 
Théodoret l’appelle « le divin », 6 ôeiovaToç. In  Is., Ar- 
gum ., t. l x x x i ,  col. 216. Saint Jérôme dit qu’ « il n’est 
pas tant prophète qu’évangéliste ». Præf. ad Paulam et 
Eustoch., t. xxvm, col. 771; voir aussi Prolog, in Is., 
t. x x iv ,  col. 18. « Il me semble, dit saint Cyrille de Jéru
salem, qu’Isaïe était orné non seulement de la grâce de 
la prophétie, mais aussi des dons apostoliques; il était à 
la fois prophète et apôtre. » In  Is., Proœm., t. l x x  
col. 14. Saint Ambroise conseillait à saint Augustin de 
lire Isaïe, parce qu’« il a été, au-dessus de tous les 
autres, le prophète de l’Évangile et de la vocation des 
nations ». De Civ. Dei, XVIII, x x i x ,  1, t. x l i ,  col. 585. 
Cf. aussi Conf., ix, 5, t. x x x i i ,  col. 769; Josèphe, Ant. 
jud ., X, n, 2; J. Eadie, A biblical Cyclopædia, in-8», 
Londres, 1870, p. 343. V. E r m o n i .

2 .  IS A ÏE  (L E  L IV R E  D ’). — L  C A R A C T È R E  DU L IV R E . — 
Le livre d’Isaïe, dans sa forme actuelle, est une simple 
collection de prophéties faites dans des circonstances 
diverses, et par conséquent à différentes époques. Il ne 
forme pas un tout suivi, une composition où tout s’en
chaîne avec ordre et méthode; ce n’est pas une œuvre 
conçue et exécutée d’un seul jet; c’est plutôt un recueil. 
C’est du reste là le caractère des écrits prophétiques en 
général. L’esprit prophétique ne s’accommode pas faci
lement d’un ordre rigoureusement symétrique; il obéit 
à l’inspiration, au souffle divin, et le souffle divin est 
libre dans ses mouvements. — De ce que le livre d’Isaïe 
est un recueil, on aurait tort pourtant de soutenir qu’il 
ne présente aucun ordre. Ensoutenant cette thèse, Luther, 
et quelques critiques rationalistes qui ont marché sur 
ses traces, lvoppe, Eichhorn, Hitzig, Ewald, sont tombés 
dans une exagération manifeste. L'exégèse de nos jours, 
plus critique et aussi plus sévère, ne conteste plus ce 
point, qu’un examen attentif et minutieux de la forme 
littéraire du Livre a établi d’une manière satisfaisante.

II. É d i t e u r  d u  r e c u e i l . — L’arrangement et la dispo
sition des matériaux doivent être attribués à Isaïe 
lui-même. Nulle raison, quoi qu’en disent les auteurs ra
tionalistes, ne nous porte à admettre le contraire, et à 
refuser au grand prophète le mérite d’avoir disposé ses 
oracles dans l’ordre actuel. Au surplus une raison d’ana
logie nous donne le droit de penser et de croire qu’Isaïe 
est l’auteur de l’arrangement du livre : on peut retenir, 
comme un principe général de critique littéraire, que 
les livres prophétiques, quels qu’en soient le contenu, 
l’étendue et les tendances, ont été mis en ordre par les 
auteurs dont ils portent le nom, à moins que des raisons 

I sérieuses ne nous forcent à soutenir le contraire. C’est 
ainsi que, de l’aveu de tous les. critiques, Ézéchiel a dis
posé, dans le recueil biblique, la collection de ses pro
phéties telle que nous l’avons aujourd’hui. Jérémie nous 
apprend lui-même qu’il a écrit et publié deux fois ses 
propres prophéties. Jer., xxxvi, 2, 28, 32. Nous devons 
donc conclure qu’Isaïe fit de même pour ce qui concerne 
les siennes. Enfin le titre des prophéties d’Isaïe, i, 1, 
n’est nullement limitatif : il ne fait aucune distinction ; 
dès lors, comme il nous donne le droit de conclure à 
l’authenticité de toutes les prophéties, il nous donne 
aussi celui de conclure à leur arrangement par Isaïe 
lui-même. — Les critiques qui ont nié qu’Isaïe fût l’auA  

j teur de la disposition actuelle, et qui nous parlent de 
' compilateur et de compilation, s’appuient sur deux rai

sons : 1° Le manque d ’unité littéraire; le livre d’Isaïe, 
disent-ils, manque d’unité littéraire; par conséquent 
beaucoup de prophéties ne sont pas d’Isaïe lui-même, et 
la disposition actuelle est l’œuvre d’un compilateur. — 
Ce reproche n’est pas fondé, comme on le verra plus loin
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aux paragraphes sur l'unité littéraire et l’authenticité 
ries prophéties d’Isaïe. — 2» La place de certaines pro
phéties, xxxvi-xxxix; la place naturelle de ces oracles, 
dit-on, n’est pas le livre d’Isaïe, mais le IVe livre des Rois, 
xviii-xx, d’où elles furent extraites par le compilateur du 
livre d’Isaïe. — Leur place est aussi dans le prophète 
à cause de certains détails touchant son œuvre prophé
tique, et l’accomplissement de quelques-unes de ses pré
dictions les plus remarquables. Driver, Introduction, 
p. 226-227. L’auteur de l’histoire des Rois a pu assuré
ment les tirer du livre d’Isaïe.

III. D i v i s i o n . —  Le livre d’Isaïe se divise en deux par
ties principales : i-xxxix et x l-lxv i. La première partie 
embrasse d’une manière générale des oracles sur des 
sujets variés, faits également à des époques diverses, 
sous les règnes d’Ozias, de Joatham, d’Achiaz et d’Ézé
chias. La seconde partie est surtout messianique, s’il 
faut la caractériser d’un mol unique et synthétique; 
elle s'occupe presque exclusivement de l’avènement du 
Rédempteur du monde.

i.  s u b d i v i s i o n  d e  l a  PREMIÈRE PARTIE.  — La pre
mière partie se subdivise en quatre sections ou groupes ; 
1° i-vi; après un court prologue, ce groupe comprend 
les oracles relatifs au peuple de Dieu, datant du temps 
d’Ozias et de Joatham; 2° v i i - x i i ;  ce groupe contient les 
prophéties de l’époque d’Achaz, et qui ont pour objet 
principal la venue du Messie, d’Emmanuel; c’est pour 
cela que ces chapitres portent le nom de Livre d’E m m a
nuel; 3° x i i i - x x v i i ,  prophéties contre les nations étran
gères; 4° x x v i i i - x x x i x ,  prophéties faites sous le roi 
Ézéchias, et qui s’étendent jusqu’à l’extermination de 
l’armée de Sennachérib par l’ange du Seigneur. Cf. 
Vigouroux, Man. bibl., 11e édit., t. Il, p. 621; Knaben
bauer, Comment, in  Is. proph., Paris, '1887, t. i, p. 11- 
12; Trochon, Isaïe, Paris, 1878, p. 17.

i i . s u b d i v i s i o n  d e  l a  s e c o n d e  p a r t i e . —  La seconde 
partie se subdivise en trois sections ou séries de discours, 
divisés par groupes de neuf, c’est-à-d ire  que chaque 
série embrasse neuf discours : 3 X 3. Cf. Rückert, 
Uebersetzung und Erlâuterung hebrâischer Propheten, 
1831. Le tout nous donne donc 27 discours, c’est-à-dire 
un  nom bre de discours égal au nom bre-des chapitres de 
la seconde partie du livre, quoiqu’il n ’y ait pas toujours 
correspondance entre les chapitres et les discours. — 
l n Série : xl-x i.v iii : l«r Discours, x i.; 2», x l i ;  3e, xj.ii- 
x liii, 13; 4e, XLiii, 14-xliv, 5; 5°, x liv , 6-23; 6°, x liv , 
21-xi.v; 7e, x lv i ;  8e, x lv ii;  9e, x lv iii. — Série : xi.ix- 
lvii. 1er Discours,x lix ;  2e, l ;  3e, u ;  4e, lu , 1-12; 5e, l ii ,
13-liii; 6», l iv ;  7e, l v ; 8e, lv i, 1 -8 ; 9°, lv i, 9-lvii. — 
.7» Série : lv iii-lx v i : 1er Discours, lv iii;  2°, l ix ;  3», lx ;  
4e, l x i ; 5e, lx ii ;  6e, lx iii , 1-6; 7«, lx iii, 7 -lx iv ; 8e, lx v ; 
9e, lxv i. Cf., pour différentes autres divisions et subdi
visions, Trochon, Isaïe, p. 14-16; B. Neteler, Das Buch 
Tsaias aus dem Urtext übersetzt, in-8°, Münster, 1876; A. 
llohling, Der Prophet Jesaja, in-8», Münster, 1872.

m . p r i n c i p e  d e  c e  c l a s s e m e n t . — Les critiques ne 
sont pas lixés sur le principe qui a présidé à ce classe
ment. Saint Jérôme, J. II. Michaelis, Rosenmuller, 
Hengstenberg se prononcent pour l’ordre chronologique; 
Vitringa et Jahn sont partisans de l’ordre logique. Enfin 
Gesenius, Delitzsch et Keil admettent un ordre en par
tie chronologique, en partie logique. C’est cette troi
sième opinion qui semble se rapprocher le plus de la 
vérité. On se convainc en effet par une simple lecture du 
livre que, quoique l’auteur dans le groupement des 
sections et des parties ait tenu compte de Tordre logique 
ou de la diversité des matières, c’est cependant l’ordre 
chronologique qui domine l’ensemble et se manifeste 
d’une manière assez sensible : « La chronologie, dit 
Hengstenberg, est le principe suivant lequel les prophé
ties d’Isaïe sont arrangées. » Christology of the Old Tes
tament. translated from  the german by E. Meyer, 
in-8°, Edimbourg, 1872, t. Il, p. 2. Si ce principe est trop

exclusif, il n’en reste pas moins prépondérant. Certains 
auteurs regardent même comme « assez vraisemblable 
que le prophète ait réuni d’abord les cbàp. i - x i i , c’est- 
à-dire les prophéties du temps d’Ozias, de Joatham et 
d’Achaz, puis les chap. x i i i - x x i i i  et x x i v - x x x i x , datant 
du temps d’Ézéchias, et enfin les chap. x l - l x v i  qui sont 
de la fin de sa vie ». Vigouroux, ilfan. bibl., t. il, p. 604.

I V .  A n a l y s e  d u  l i v r e .  —  t .  a r g u m e n t  g é n é r a l . —  
Tout dans les prophéties d’Isaïe tend au salut du peuple 
d’Israël et, par voie de conséquence, de l’humanité en
tière. Le prophète montre avec la plus grande clarté et 
une force irrésistible quels sont les obstacles qu’il faut 
éviter dans la vie privée et publique et ce que doivent 
faire les particuliers et les nations pour obtenir le salut 
de Dieu; comment on doit s’y préparer, et comment on 
doit le désirer et le chercher; il décrit enfin l’excellence 
de ce salut, et la béatitude que procurera le règne mes
sianique. C’est, à proprement parler, l’œuvre de la Ré
demption future qui forme comme le nerf et le point 
central de ce livre admirable. Tout converge vers ce but, 
le laisse entrevoir dans le lointain et l’indique d’une 
manière de plus en plus pressante à l’esprit du lecteur. 
Knabenbauer, In  Is., t. i, p. I l ,  § m.

n. p r e m i è r e  p a r t i e ,  i - x x x i x .  — Prem ier groupe : 
Prophéties du temps d’Ozias et de Joatham, i-vi. — Ce 
premier groupe se subdivise en quatre parties. — 1» Pro
logue, i. Ce prologue, forme comme une introduction à 
tout le livre; il nous indique en effet au début même, 
i, 1, le titre, « vision, » le sujet, « sur Juda et Jérusa
lem, » et la date, « pendanl les jours d’Oziàs, de Joatham, 
d’Achaz et d’Ézéchias, rois de Juda. » Le mot vision, hazôn, 
c’est-à-dire « révélation », qu’on trouve toujours employé 
au singulier, a un sens collectif, équivalent à celui de 
recueil ou collection de « visions ». Le centre autour 
duquel gravitent toutes ces révélations, c’est Juda et Jéru
salem. — Les il. 2-31 peuvent être regardés, comme la 
préface de tout le livre; bien qu’on admette parmi les 
catholiques que cette préface a été composée par Isaïe 
lui-même, on en ignore pourtant la date précise. Les 
y. 2-4 sont une plainte contre l’ingratitude du peuple juif; 
le jl.6, qui retrace le déplorable état d’Israël, a été appli
qué par la liturgie catholique à la passion du Sauveur. 
Les f .  7-8 se rapportent certainement à un temps où le 
royaume de Juda était ravagé par une armée étrangère; 
mais quelle est cette invasion? Le royaume de Juda eut 
à subir, du temps d’Isaïe, trois invasions : a) à la fin du 
règne de Joatham; b) sous Achaz, par les Israélites et 
les Syriens; cf. IVReg., xv, 37; xvi, 5; Is:, vu, 4; c) sous 
Ezéchias, par les Assyriens. Cf. IV Reg., xvm, 13; Is., 
xxxv, 1. 11 est difficile de rapporter Is., i, 7-8 à la pre
mière invasion, car en somme, malgré certaines défail
lances, le règne de Joatham fut assez heureux; il est 
plus vraisemblable que ce passage vise la deuxième inva
sion sous Achaz. — Malgré les bénédictions de Dieu du
rant les règnes d’Ozias et de Joatham, et les calamités 
des invasions étrangères, le peuple de Juda n’a pas été 
ému : il est resté froid et impassible. Dieu n’a donc 
qu’à donner libre cours à sa justice, et à faire fondre 
sur le peuple les châtiments qu’il mérité; il le purifiera 
par les tribulations, mais il conservera un noyau choisi. 
Is., i, 9-31. Pour ce qui concerne ÿ. 9, cf. Gen., xix, 
24; Rom., ix, 29. La péricope 25-31, où le prophète 
annonce que le peuple sera enfin délivré et rétabli dans 
un état plus heureux, se rapporte, d’une façon particu
lière, à  la venue du Messie, le vrai libérateur.

2» Prophéties sur Juda, n-iv. — Ces deux chapitres 
forment un tout complet et, pour ainsi dire, isolé; le 
commencement et la fin de ce morceau se correspondent 
exactement; la prospérité de Sion sous le règne mes
sianique, n, 2-3, et iv, 5-6. D’abord un court prologue, 
n, 1, où le mot verbuni a le sens de « vision ». 
Toutes les nations accourront à  la montagne de Sion, il,
2-4 ; cf. Michée, contemporain d’Isaïe, iv, 1-3. Suivent
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les menaces : la maison de Jacob sera rejetée à cause 
de son idolâtrie, de son avarice et de ses autres crimes, 
n, 5-10; les orgueilleux seront humiliés et Dieu exalté, 
ÿ. 11-12. — Nouvelles menaces : les Juifs seront abandon
nés à cause de leurs péchés, m , 1-3; ils tomberont sous 
la domination d’enfants et d’hommes efféminés, f .  4; ils 
se précipiteront les uns contre les autres, mais ils ne 
pourront trouver de chef, f .  5-7. Le peuple se trouve dans 
un état lamentable, mais la faute en est à ses chefs, qui 
ont exercé sur lui toute sorte d’exactions. Le prophète 
s’élève vivement contre les iniquités des chefs du peuple, 
f ,  8-15; il adresse de vifs reproches aux femmes juives, 
aux filles de Sion, à cause de leur vanité, de leur orgueil 
et de leur luxe, f .  16-24. Cf. E. Fontenay, Les bijoux 
anciens et modernes, in-8°, Paris, 1887:. Il revient aux 
menaces contre les hommes de Sion, f .  25-26; les 
hommes manqueront dans Juda ; les veuves et les femmes 
seront tellement nombreuses, que sept prieront à la fois 
un homme de les prendre pour épouses, îv, 1. Cepen
dant, au milieu de cette désolation, le germe du Seigneur 
sera dans la gloire et la magnificence, y. 2; enfin les 
restes d'Israël, après avoir été purifiés de leurs souillures, 
seront sauvés et mis en sûreté, f .  3-6. — Cette prophétie 
présente deux particularités : premièrement, c’est la 
seule qui commence par une promesse : « Et il y aura, » \ 
il, 2; secondement, les mots « dans les derniers jours », ( 
n, 2, désignent toujours, dans le langage prophétique, 
les temps messianiques.

3° Parabole de la vigne, v. — Sous l’image de la 
vigne stérile et dévastée, le prophète prédit le châtiment 
des Juifs, v, 1-7; description de leurs vices : avarice, 
convoitise, ivrognerie, mépris de Dieu, Y. 8-12; c’est 
pour cela que le peuple est conduit en captivité, j>, 13; 
que l’enfer engloutira Israël, f ,  14. Les orgueilleux 
seront humiliés, Dieu exalté et le juste heureux, f .  15- 
17. Malheurs (væ) contre les pécheurs de toute espèce, i 
ÿ.18-24; ils seront brûlés, et leurs rejetons déracinés 
parce que la colère du Seigneur s’est allumée contre son 
peuple. Il lèvera un étendard qui servira de signal aux 
nations étrangères; un peuple viendra des extrémités de 
la terre et ravagera la Judée, f  . 25-30. Pour la parabole 
de la vigne, cf. Jer., n , 21; Matth., xxi, 33-43; Marc., x i i , 
1-12; Luc., xx, 9-16.

4° Vocation d’Isaïe au m inistère prophétique, vi. — 
Après avoir vu Dieu assis sur un trône de gloire, entouré 
de séraphins qui chantent les louanges du Très-Haut, 
le prophète condamne amèrement son silence, vi, 1-5; 
un séraphin vole vers lui, et lui purifie les lèvres avec 
un charbon, f .  6-7 ; aussitôt, il s’offre à Dieu pour 
aller prophétiser où il lui plaira de l’envoyer, f .  8. Il 
prédit l’aveuglement de Juda et la désolation de ses 
villes, ji. 9-11; cf. Matth., xm , 14; Marc., îv, 12; 
Luc., vm, 10; Joa., xn, 40; Act., xxvm, 26; Rom., xi, 
8; en dernier lieu, il annonce la multiplication et la 
conversion de ceux qui auront survécu, f .  12-13. — 
La vocation d’Isaïe au ministère prophétique a donné 
lieu à  bien des conjectures. « Les interprètes ont examiné :
1. quel a été l’objet de cette vision prophétique; 2. 
quelle en est la scène; 3. quelle en est la nature. — 1. 
Selon quelques-uns, l’objet de la vision a été le Père, 
selon d’autres Dieu le Fils, et selon d’autres la Sainte 
Trinité. Ce dernier sentiment est plus probable, attendu 
que l’Église, dès le premier siècle, a reconnu une 
allusion aux trois personnes divines dans les mots 
Sanclus, sanclus, sanctus, et dans cette interrogation : 
Quern m ittam  (unité de substance), et quis ibit nobis 
(pluralité des personnes)? — 2. La scène s’est passée, se
lon les uns, dans le Temple de Salomon ; selon d’autres, 
dans le ciel montré à l’imagination du prophète sous des 
formes semblables à celles du temple. — 3. On peut 
admettre une apparition réelle, comme celles dont 
furent honorés tant d’autres avant Isaïe. Cependant 
Cornélius a Lapide, après saint Augustin, soutient que

tout s’est passé dans l’imagination du prophète, et ce 
sentiment parait bien plus probable. » Le Hir, Les 
grands prophètes, in-12, Paris, 1877, p. 51-55.

Deuxième groupe : prophéties du temps d ’Achaz, ou 
Livre d’E m m anuel, vn-xil. — Ce groupe embrasse 
quatre prophéties : une formule particulière, qui indique 

J le commencement de chaque prophétie, v i i ,  1 ;  v i l ,  1 0 ;  

viii, 1; vm, 5, rend cette division toute naturelle. Ce 
sont comme quatre discours : — 1» Préparation à la 
prophétie d ’E m m anuel, vu, 1-9. Les prophéties contre 

| Samarie et contre Damas servent de préparation. Jéru
salem est menacée par les rois de Syrie et d’Israël 

! Rasin et Phacée; on annonce que l’armée syrienne est 
campée sur le territoire d’Éphraïm, ji. 2a, ou peut-être 
que les deux peuples sont alliés pour une action 
commune, f .  5; à cette nouvelle le roi et le peuple sont 

! saisis de crainte, f .  2b. Cf. IV Reg., xvi, 5. Isaïe console 
Achaz et relève son courage en l’assurant que ses 
ennemis ne réussiront pas dans les projets qu’ils avaient 
formés de se rendre maîtres de Juda et d’y établir 
comme roi le fils de Tabéel; il lui déclare en même 
temps que, dans soixante-cinq ans, Éphraïm, le royaume 
des dix tribus, cessera de former un peuple à  part et que 
Samarie deviendra la capitale d’Éphraïm, jt. 3-9. — 2° 
Prédiction de la naissance d’Em m anuel, f .  40-25. Le 
prophète fait connaître d’abord les circonstances de la 
prophétie. Achaz, abattu et effrayé par l’approche de 
l’ennemi, paraissait disposé à appeler à  son secours le 
roi d’Assyrie, Théglathphalasar. Isaïe l’engage à mettre 
uniquement sa confiance en Dieu et lui déclare que, 
comme gage de la protection divine sur son royaume, 
il peut demander à Dieu un signe, c’est-à-dire un miracle ; 
le roi s’y refuse, y. 10-13. Isaïe donne alors ce signe de 
sa propre initiative : ce signe c’est la naissance du Fils 
de la Vierge; en même temps il lui donne l’assurance 
que, dans l’espace de deux ou trois ans, Juda sera délivré 
de la Syrie et d’Israël, mais qu’il sera châtié par un autre 
instrument des vengeances divines : le roi d’Assyrie,, y.
14-47. Un événement prochain, l’invasion de la Judée 

i par les armées de l’Égypte et de l’Assyrie, confirme la 
| vérité de l’oracle; ces armées ravageront toute la Pales

tine, comme un rasoir coupe tous les poils sur lesquels 
il passe, ji. 18-20. Désolant tableau des ravages causés 
par cette invasion : les champs seront dévastés, la terre 
ne produira plus que des ronces et des épines, f .  21-25.

| — 3° Signe prochain de la déli vrance de Juda : promesse 
du fils d’Isaïe, vm, 4-4. Dieu ordonne à  Isaïe d’écrire 
sur un grand livre les mots : Mahêr-sdldl-hds-baz ; à ce 
sujet le prophète choisit deux témoins : le prêtre Urie, 
et Zacharie, fds de Baracliie, y. 1-2. Le prophète a un fils 
qu’il nomme des mots écrits sur le grand livre, f .  1 : 

j Mahêr-sdlâl-hdS-baz, qui signifient : « qu’on se hâte de 
| piller, de prendre le butin » (Vulgate : Accéléra spolia 
I detrahere; festina prædari), avant que l’enfant sache 

parler, c’est-à-dire dans un an et demi ou deux ans, Damas 
et Samarie auront succombé sous les coups du roi des 
Assyriens, j .  3-4. Cf. IV Reg., xv, 29; xvi, 9; Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., Paris, 4896, 
t. m, p. 521-526. — 4° Triomphe du peuple de Dieu sur 
ses ennemis au temps d ’Achaz, vm, 5-xii. Ce triomphe 
est le symbole d’un triomphe plus grand qui arrivera au 
temps du Messie. Israël et Juda seront punis pour avoir 
placé leur confiance dans le secours de l’étranger; ils 
seront opprimés par les Assyriens. Cependant Emma
nuel viendra un jour les consoler au milieu des ténèbres 
et des tristesses où ils sont plongés ; il leur naîtra un 
enfant, et cet enfant affermira à jamais le trône chan
celant de David; son empire aura une très grande 
étendue, vm, 5-ix, 7. Cet enfant ne paraîtra toutefois 
sur la terre que lorsque les enfants de Jacob, et en 
particulier Éphraïm, auront subi les plus durs châti
ments : la verge du Seigneur frappera sur Israël, et 
n’épargnera personne, ix, 8-x, 4. Après s’être servi
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d’Assur comme d’un instrument pour accomplir ses 
desseins, Dieu brisera sa puissance, laquelle représente 
tous les ennemis de son peuple; le reste d’Israël se 
convertira; la tige, qui sortira de Jessé, changera la 
face du monde, et Sion chantera à son Dieu un cantique 
d’actions de grâce, x, 5-xn.

Troisième groupe : prophéties contre les nations 
étrangères, xni-xxvn. — Ces prophéties forment comme 
le complément de la prophétie d’Emmanuel, et sont pro
bablement, dans leur généralité, de la même époque 
que celles du deuxième groupe. Elles portent un nom j  

particulier, massd', onus, xm, 1. Ce mot peut signifier 
simplement « prophétie. » Cf. Jer., xxm , 33-39; Zach., 
xn, 1; Mal., i, 4. Isaïe le prend toujours dans le sens 
d’une annonce de mauvais augure, d’un oracle plein de 
menaces; Is., xm , 1; xiv, 28; xv, 1; xvii, 1; xix, 1 ; 
xxi, 1, 11, 13; x x i i , 1; xxm , 1 ; xxx, 6. Onus est la tra
duction du mot maisd' donnée par saint Jérôme; la rai
son qu’il en donne est la suivante : ubicumque præpo- 
situm  [onus] fuerit, m inarum  plana sunt quæ 
dicuntur. In  Is., xm, t. xxiv, col. 155. Cf. aussi In  Ila- 
bac., Prol., t . xxv, col. 1273; C. Rohart, De oneribus bi- j  

blicis contra Gentes, in-S1", Lille, 1893, c. i, p. 15-39. — i  

Ces prophéties se divisent en deux parties : — I. Contre 
les peuples étrangers, xiii-xxin ; elles s’étendent à peu 
près à  tous les peuples connus des Hébreux, et sont au j 
nombre de treize : 1. Contre les Chaldéens, héritiers des ! 
Assyriens, x i i i - x i v , 23. — 2. Contre les Assyriens, xiv, 
24-27. — 3. Contre les Philistins, xiv, 28-32. — 4. Contre 
les Moabites, xv-xvi. — 5. Contre Damas et Israël, 
xvii. — 6. Contre l’Éthiopie, qui dominait en Egypte à 
l’époque d’Isaïe, xvm. — 7. Contre l’Égypte, xix-xx. — |
8. Contre Babylone, xxi, 1-10. — 9. Contre Duma (Gen., \ 
xxv, 14; I Par., i, 30), xxi, 11-12. —10. Contre l’Arabie, 
xxi, 13-17. — 11. Contre Jérusalem, x x i i , 1-14. — 12. 
Contre Sobna, préposé du temple, x x i i , 15-25. —13. Contre 
et en faveur de Tyr, xxm. — 2. Prophéties eschatologi- j  

ques, x x i v - x x v i i ; elles concernent la fin du monde; ] 
cf. aussi Zach., i x - x i v . Cette partie se subdivise en trois 
sections : —1. Jugement et catastrophe delà terre, xxiv.
— 2. Chant de triomphe, x x v - x x v i i , 6; a) sur la ruine j 
de la cité qui opprimait le monde, xxv, 1-8; b) sur la j 
ruine de Moab, xxv, 9-12 ; c) sur la restauration d’Israël, ; 
xxvi; d) sur la fertilité de la vigne bénie de Jéhovah, ! 
x x v i i , 2-6. — 3. Dieu punit et sauve Israël, xxvii, 7-13.
11 existe un enchaînement régulier entre les diverses ; 
prophéties de ce groupe ; les prophéties contre les nations 
suivent une marche assez naturelle : « Le cycle de ces 
prophéties s’ouvre par Babylone, qui devait être l’héri
tière de la puissance de Ninive et l’ennemi le plus re
doutable de Juda, x i i i - x i v ,  27 ; viennent ensuite les plus 
proches voisins des Juifs, les Philistins à l’ouest, xiv, 
28-32; les Moabites à l’est, xv-xvi; le royaume schisma- 
tique d’Israël au nord, avec son confédéré, le royaume 
syrien de Damas, x v i i ;  de là, Isaïe passe aux peuples 
plus éloignés, à l’Égypte et l’Éthiopie, au sud-ouest, 
xvm-xx ; à Babylone, siège de l’idolâtrie, à l’est, xxi, 
1-10; il se rapproche alors de nouveau de Jérusalem, 
et, passant par l’Idumée, xxi, 11-12, et l’Arabie, xxi, 13- 
17, arrive jusqu’à la ville sainte, x x i i ,  1-14; là, il pour- 
suit de ses menaces prophétiques Sobna, préposé du 
temple, et lui annonce qu’il aura pour successeur Élia- | 
cim, x x i i ,  15-25; enfin ses regards s’arrêtent sur Tyr, la 
ville insulaire de la Méditerranée. » Vigouroux, Man. 
bibl., 11e édit., t. I l ,  p. 648. Quant aux prophéties escha- 
tologiques, elles sont comme la conclusion des pre
mières : « Les jugements particuliers que Dieu porte 
contre chaque peuple dans les oracles contre les Gentils 
aboutissent ici au jugement final, comme les fleuves di
vers qui se jettent dans le même océan, et le salut dont 
on vient de voir poindre l’aurore brille maintenant dans 
tout l’éclat de son midi. » Frz. Delitzsch, Der Prophet 
Jcsaia, 1860, p. 271.

Quatrième groupe. : prophéties du temps d ’Ezécldas 
relatives au peuple de Dieu, xxvm-xxxix. — Ce groupe 
se subdivise en deux parties : 1° Oracles concernant ex
clusivement le royaume de Juda et Jérusalem, xxvm- 
xxxv ; — 2° Épisode de la vie d’Ézéchias ; Isaïe intervient 
directement de la part de Dieu auprès du roi, pour l’ins
truire, l’exhorter et lui dévoiler l’avenir, xxxvi-xxxix.
— Ces deux parties se relient de la manière suivante : 
l’invasion de la Palestine par Sennachérib, roi d’Assyrie, 
est le plus grand événement du règne d’Ézéchias.; dès 
lors elle est comme le centre de toutes ces prophéties. 
Les chapitres xxvm-xxxv annoncent les maux que les 
Assyriens causeront à Jérusalem; l’inutilité du secours 
de l’Égypte sur lequel Juda avait fondé des espérances; 
enfin la délivrance de la ville par Dieu. Les chapitres 
xxxvi-xxxvu sont la conclusion de ces prophéties; ils 
nous montrent comment s’accomplissent les prédictions 
des chapitres précédents, et comment Sennachérib, dont 
l’armée venait d’être exterminée par l’ange du Seigneur, 
dut se retirer sans avoir pu exécuter ses menaces. Par 
analogie avec ces événements, Isaïe joint quelques pro
phéties faites à  l’occasion de la maladie d’Ézéchias,
xxxviii, et à  l’occasion de l’ambassade de Mérodach-Ba- 
ladan, xxxix. Cf. IV Reg., xvm, 13-xx ; Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit. t. IV , 
p. 1-65; Cylindre de Taylor, col. iv, lig. 8-11, 20-41; 
G. Smith, History of Sennachérib, 1878, p. 60-61,62-64; 
Josèphe, Ant. jud ., X, i, 4; Maspero, Ilist. anc., t. m, 
p. 292-295; J. Meinhold, Die Jesajaerzâhlungen Jesaia 
36-39, in-8°, Gœltingue, 1898. — is» partie, xxvm-xxxv. 
Elle se divise en deux sections : — 1. La première sec
tion embrasse cinq discours contenus dans six chapitres, 
xxvm- xxxm. Ces cinq discours commencent tous par 
la menace Væ; xxvm, 1; xxix, 1; xxx, 1; xxxi, 1; 
xxxm, 1. Toutefois le sujet en est le même : l’invasion 
de la Judée par Sennachérib, considérée comme un châ
timent divin ; la réprobation des moyens humains em
ployés pour triompher de l’ennemi; la promesse du 
triomphe par le règne messianique; — 2. La seconde 
section embrasse les chapitres xxxiv-xxxv ; elle n’est 
que le développement de la dernière pensée : le triomphe 
futur par le règne messianique; elle est donc comme la 
conclusion de la première section. Le prophète montre 
le Seigneur jugeant tous les peuples, et particulièrement 
l’Idumée, symbole des ennemis de l’Église. Sion règne 
sur toutes les nations par le Christ. — 2» partie, xxxvi-
xxxix. Nous y voyons Ézéchias aux prises avec Senna
chérib et son messager Rabsacès, sa maladie, sa guéri
son et son cantique d’actions de grâces.

III. SECONDE PARTIE, XL-LXVI. — 4» Date. — Celte 
seconde partie date des derniers jours, de la fin de la 
vie d’Isaïe. Le vieux prophète, arrivé presque au terme 

j  de sa carrière, fait entendre les derniers accents, et 
j prononce les derniers oracles sur les temps à  venir.

2° Sujet. — « Les prophéties contenues dans ces 
trois sections [de la iig partie] ne sont que des varia
tions d’un même thème, mais elles ont cependant cha
cune une pensée particulière et une modalité propre, 
annoncée du reste dès les premiers mots. Elles ont pour 
sujet principal de consoler le peuple et de l’exhorter à 
la pénitence, en lui annonçant le salut qui est proche. 
De plus, dans chaque section, le prophète établit un con
traste et une sorte d’antithèse qu’il met au premier plan ; 
dans la première, xl-xlviii, c’est la lutte de Jéhovah et 
des idoles, d’Israël et des païens ; dans la seconde, x lix- 
lvii, c’est l’opposition entre les souflrances du serviteur 
de Jéhovah [le Messie] dans le présent, et sa glorification 
dans l’avenir ; dans la troisième, c’est la contradiction 
d’Israël lui-même, hypocrite, impie, apostat d’une part, 
et, de l’autre, fidèle, malheureux, persécuté. La l re sec
tion annonce la délivrance de la captivité de Babylone : 
cette délivrance est l’accomplissement des prophéties, la 
honte et la ruine des idoles et de leurs adorateurs. La
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seconde nous montre les humiliations profondes du ser- j 
viteur de Jéhovah devenant la source de sa gloire (cf. j 
Luc., xxiv, 26) et élevant en même temps Israël lui- 
même à la hauteur de sa vocation divine. Enfin ce 
n’est pas sans raison que Hahn a trouvé le résumé des 
idées principales des trois sections dans les trois pro
positions du >*. 2 du chap. XL : Compléta est m alitia  
ejus, dmiissa est iniquitas illius, suscepit de m anu  
Domini dupliciapro omnibus peccatis suis. La fin de la 
captivité de Babylone est, en effet, l’idée-mére de la 
première section; l’expiation du péché par le sacrifice 
volontaire du serviteur de Jéhovah, l’idée-mère de la 
seconde, et la gloire, surpassant de beaucoup les souf
frances expiatrices, l’idée-mère de la troisième. La pro
messe s’élève ainsi par degrés dans les discours 3 x 9  
(voir IIr, n, col. 94 7 ), jusqu’à ce qu’elle atteigne enfin 
son apogée, l x v - l x v i ,  o ù  le temps et l’éternité se con
fondent ensemble. » Frz. Delitzsch, Dey Prophet 
Jesaia, p. 383-384. — « Mais ce roi terrestre (Cyrus) ne 
fera que peu de choses, comparativement à ce qu’il y a 
à faire : un autre joug, bien plus pénible que celui de 
Babylone, pèse sur Israël et sur l’humanité entière : 
c’est le joug du péché. Un libérateur paraîtra, plus 
puissant que Cyrus et que tous les rois de la terre; il 
délivrera son peuple de la servitude du péché et fondera 
un royaume dans lequel entreront tous ceux qui vou
dront le servir et reconnaître son empire. Ce ne sera 
qu’une partie du peuple, au reste, qui retournera à 
Jéhovah et sera une semence sainte (Is., vi, 13; x, 22). 
C’est à ce faible reste que Jéhovah adresse d’une ma
nière toute particulière ses prophéties sur l’œuvre 
qu’accomplira son serviteur... Les chapitres x l - x l v i i i  
mettent en lumière la majesté de Jéhovah qui se mani
feste par la délivrance matérielle de son peuple ; mais 
déjà apparaissent les promesses de la délivrance spiri
tuelle. La personne du serviteur de Dieu forme le 
centre et le point culminant dans les chapitres x l i x -  
i.vii. Enfin nous contemplons les résultats de l’œuvre du 
Serviteur et la félicité de ses élus, l x i i i - L x v i .  »
E. Schmutz, Le serviteur de Jéhovah, d’après Isaïe, 
x l - l x v i ,  in-8», Strasbourg, 1858, p. 3- 4.

3° Style. — « Relativement au langage, il n’y a rien 
île plus achevé, de plus lumineux dans tout l'Ancien 
Testament que cette trilogie de discours d’Isaïe. Dans 
les chapitres i - x x x ix , le langage du prophète est généra
lement plus concis, plus lapidaire, plus plastique, 
quoique déjà, là aussi, son style sache prendre toutes 
sortes de couleurs. Mais ici, x l - l x v i , o ù  il n’est plus sur 
le terrain du présent, où, au contraire, il est ravi dans 
un lointain avenir comme dans sa patrie, le langage 
lui-même prend en quelque sorte le caractère de l’idéal 
et je ne sais quoi d’éthéré,; il est devenu semblable à un 
large fleuve, aux eaux brillantes et limpides, qui nous 
transporte comme dans l’éternité, sur ses flots majes
tueux et en même temps doux et clairs. Dans deux pas
sages seulement, il est dur, trouble, lourd, c’est l u i ,  et 
l iv , 9 -l v i i , U a. Le premier reilèle le sentiment de la 
tristesse, le second celui de la colère. Partout, du reste, 
se manifeste l’influence du sujet traité et des sentiments 
qu’il produit: Dans l x i i i , 7, le prophète prend le ton du 
tefillâh (ou de la prière) liturgique; dans l x i i i , 1 9 b- 
l x i v ,  4, la tristesse entrave le cours de sa parole; dans 
l x iv , 5, comme dans Jérémie, i i i ,  25, on entend le ton 
du Viddui (la confession) liturgique. » Delitzsch, Jesaia, 
p. 384.

4» Contenu. — Cette seconde partie est d’une incom
parable élévation au point de vue du contenu. On s’en 
convaincra par un simple aperçu. Elle débute paix une 
prophétie semblable aux paroles de saint Jean-Baptiste. 
Is., x l , 3-4; Marc., i, 3. Son commencement est donc le 
même que celui de l’Évangile de saint Marc.. Elle se ter
mine par l’annonce de la création d’un nouveau ciel et 
d’une nouvelle terre; par là elle ressemble à l’Apoca

lypse qui se termine de la même façon. Is., l x v , 17; 
l x v i , 22; Apoc.; x x i ,  1 .  Le milieu de cette partie, L U ,
1 3 -l i i i , annonce les souffrances et la gloire du Christ; 
ces souffrances de l’Homme-Dieu sont décrites avec 
autant d’éloquence et de clarté que dans les épitres de 
saint Paul. L’auteur de cette seconde partie réunit donc 
en lui l’évangéliste (au commencement de sa prophétie), 
l’apôtre (au milieu), le prophète (à la fin). « Isaïe a 
légué à Israël ses sublimes discours pour qu’ils pussent 
le consoler au milieu delà captivité de Babylone. On les 
a comparés aux derniers discours que prononça Moïse 
dans la plaine de Moab et qui nous ont été conservés dans 
le Deutéronome; bien mieux encore, aux discours de 
Notre-Seigneur, après la Cène, que nous lisons dans 
l’Évangile de saint Jean. Par leur élévation, leur pro
fondeur, ils comptent en effet parmi les plus belles 
pages de nos Saints Livres, et il a été donné au seul 
serviteur de Jéhovah, quand il a paru visiblement au 
milieu des hommes, d’en briser tous les sceaux et de 
nous en dévoiler tous les mystères. » Vigouroux, Manuel 
biblique, t. n, p. 659; Delitzsch, Jesaia, p. 384-385.

5» Première section : le vrai Dieu et les faux- dieux, 
x l -x l v i i i . —  1er discours : Introduction, X L . Ce discours 
nous fait connaître l’objet même de la mission du pro
phète, qui est de consoler son peuple et lui annoncer le 
salut, en rappelant ses pensées et son attention sur la 
puissance de Dieu et la gloire du règne messianique. Les 
R 1-11 sont le prologue des 27 discours : les ÿ. 3-8 
prédisent la mission de saint Jean-Baptiste. Cf. Matth., m , 
3; Marc., i, 3; Luc., ni, 4; Joa., i, 23. L'idolâtrie est une 
vraie folie; les Juifs ne doivent compter que sur le se
cours du Seigneur, x l , 12-31. — 2« discours, x l i . Dieu 
maître de l’univers et de l’avenir. Le prophète montre 
aux païens que le Seigneur est le maître de l’univers, 
et appelle Cyrus du nord-est, V. 2, 25 ; les succès de Cyrus 
seront une preuve de la supériorité de Dieu sur les 
idoles; ils seront la ruine de l’idolâtrie et le salut de 
son peuple, f ,  1-20; Dieu annonceà l’avance ce qu’il veut 
accomplir, >\ 21-24, pour que chacun sache qu’il est le 
souverain maître de tout, et que l’avenir lui appartient, 
y. 25-29. — 3e discours, x l i i , 1 - x l i i i , 13. Il s’agit du 
serviteur de Dieu et du médiateur d’Israël; le prophète 
commence par introduire le serviteur de Dieu, ou le 
Messie, x l i i , 1. Ce serviteur sera doux et pacifique, y. 2- 
3; i! apportera à tous le salut et la rédemption, f .  7, 16; 
par conséquent, Israël doit se convertir et chercher de 
nouveau son Dieu et son Sauveur, x l i i , 18 -x l i i i , 13. 
— 4e discours, x l i i i , 1 4 - x l iv , 5. Israël sera vengé et 
délivré de ses ennemis ; Dieu vengera Israël des Chal
déens, en renversant l’empire de Nabuchodonosor et la 
puissance des Chaldéens, x l i i i , 14-15; autrefois il déli
vra son peuple de la servitude d’Égypte; ce prodige, il 
va le renouveler, y. 16-21, et cela non à cause des mérites 
de son peuple, mais par pure bonté, par grâce, f .  22-28; 
Dieu répandra sur les Juifs son esprit et ses bénédictions^ 
et Israël prospérera et sera heureux, x l iv , 1-5. — 
5 8 discours, x l iv , 6-23. Le prophète établit un contraste 
entre Dieu et les idoles. Dieu est le commencement et 
la fin de tout, l 'alpha et Voméga, x l iv , 6. Cf. Apoc., i 
8, 17; x x i i , 13. Israël ne doit pas craindre, mais avoir 
confiance en Dieu qui lui annonce à l’avance ce qu’il se 
propose de faire, x l iv , 8; les dieux des Gentils trompent 
leurs adorateurs parce qu’ils ne sont que de vaines images, 
y. 9-17 ; les païens sont tellement aveuglés qu’ils ne voient 
pas le néant des idoles qu’ils fabriquent de leurs mains, 
f .  12-20 ; il exhorte Israël à revenir à Dieu qui l’a com
blé de bienfaits, f .  21-23. — 0e discours, x l iv , 24 -x l v , 
Le prophète nomme Cyrus, l’oint du Seigneur, le futur 
libérateur d’Israël; Dieu accomplira ses promesses, il 
relèvera Jérusalem, et ouvrira les portes de Babylone à 
Cyrus, son oint, lequel sera son instrument et restaure
ra la ville sainte, x l iv , 24-28; Jéhovah conduira Cyrus 
comme par la main, et le fera marcher de succès en
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succès; rien ne résistera devant lui, alin que l’univers 
reconnaisse la puissance de Jéhovah et que les bénédic
tions célestes descendent sur la terre, xlv , 1-8; Israël 
doit donc se soumettre au Seigneur, et ne pas craindre 
Cyrus, qui est l’instrument des desseins de la Providence, 
f .  9-14; Israël reconnaît son Dieu et la vanité des idoles, 
f .  15-17 ; la promesse s’accomplira et les Gentils eux- 
mêmes se convertiront et confesseront Dieu, f .  12-21 ; 
tous les peuples doivent se convertir à Dieu, f .  22-26. 
— 7° discours, x l v i. Isaïe prédit la chute des dieux de 
Babylone; les dieux de Babylone, parmi lesquels Bel et 
Nabo sont expressément nommés, seront brisés, y. 1-2 ; 
Dieu exhorte Israël à le reconnaître et montre à nouveau 
la vanité des idoles, f .  3-7 ; que les adorateurs des idoles 
le remarquent et comprennent que Dieu sait et gouverne 
tout, f .  8-11; que les endurcis eux-mêmes comprennent 
que le salut est proche, y. 12-13. — 8e discours, x l v ij . 
Prédiction de la chute de Babylone; la superbe ville 
tombera à cause de son orgueil, sera réduite en escla
vage; sa honte sera dévoilée, et elle sera condamnée à 
tourner la meule, f .  1-5; ce châtiment lui est infligé à 
cause de sa cruauté à l’égard du peuple juif, f .  6-7 ; elle 
expiera sa faute et son arrogance, et ses magiciens, en 
qui elle a mis sa confiance, seront impuissants à la 
sauver, f .  8-15. — 9e discours, x l v iii. Juda sera délivré 
de la captivité de Babylone; Dieu fait savoir à ceux qui 
n’ont que le nom d’Israélites que lui seul, et non les 
idoles, a annoncé et accompli les choses futures, f .  1-8; 
il a éprouvé son peuple, mais il le délivrera à cause de 
son nom et de sa gloire, f .  9-11 ; qu’Israël écoute donc 
son Dieu, qui fait des promesses et les exécute, f .  12-16; 
Israël ne peut être heureux et prospère qu’en restant 
lidèle à Dieu, f .  17-19 ; quiconque se convertira sera 
délivré; quant aux impies, il n’y aura point de paix 
pour eux, f .  20-22. — Comme on le voit, les trois der
niers discours concernent Babylone.

G0 Deuxième section: le serviteur de Jéhovah dans ses 
humiliations et sa gloire, x lix -l v ii . — 1er discours, x l ix . 
Le serviteur de Dieu annonce qu’il a été constitué maître 
de tous les peuples; il se présente comme le restaura
teur d’Israël et l’auteur de la conversion des Genlils, f .  
1-13; il console Sion, qui se croit abandonnée de Dieu, 
mais qui sera glorifiée après avoir été délivrée de ses maux, 
f .  14-26. Cf. Act., x i i i , 47, et Is., x l ix , 6; II Cor., vi, 2, 
et Is., x l ix , 8. — 3e discours, L. La synagogue sera 
répudiée par sa faute; les Juifs incrédules seront rejetés 
à cause de leurs péchés; cependant la puissance de Dieu 
ne sera pas diminuée, y. 1-5; le serviteur de Dieu 
annonce les tourments qu’il endurera pour sauver son 
peuple, L 6-7; cf. Matth., xxvi, 27; sa gloire sera 

1 : i : : 11 , f .  8; que chacun écoute le Sauveur et mette 
sa confiance en lui, f . 9-10; il prédit le châtiment des 
impies, y. 11. — 3e discours, l i . Israël obtiendra le 
salut final; la condition du salut pour Israël c’est la foi, 
laquelle sera récompensée par les plus grandes conso
lations, f .  1-8; réconforté, Israël demande à Dieu de le 
sauver, comme il l’a fait autrefois en Egypte, f .  9-11; le 
Seigneur s’engage de nouveau à le sauver, f .  12-16; le 
prophète exhorte son peuple au courage et à la patience, 
f .  17-23. — 4e discours, l i i , 1-12. Rétablissement de 
Jérusalem; Dieu veut que la ville sainte soit rétablie; 
qu’elle se relève donc pleine de joie et de confiance, f .  
1-6 ; qu’elle se réjouisse à la vue de ceux qui lui appor
tent la nouvelle de son salut, y. 7-9; Dieu lui-même sera 
l’auteur de la restauration de la ville, f .  10-12. — 
5e discours, l i i , 13-liii. Passion de Notre-Seigneur; le 
serviteur de Jéhovah sera exalté et plongé dans les plus 
profondes humiliations, n i ,  13-15; cf. Phil., i i , 7-10; il 
sera anéanti parce qu’il est la victime expiatoire, l i i i , 1- 
6; par son dévouement, il obtient notre pardon et se 
couvre de gloire, f .  7-12; le Messie sera l’innocence 
même qui s’olfre volontairement en sacrifice, f i  7, 9; cf. 
Matth., xxvi, 63; Luc., x i i , 50; Joa., x, 18; se chargeant

de crimes, l i i i ,  5, 6, 8, 11, 12; cf. Matth., vm, 17; 
Act., vin, 32-33; I Cor., xv, 3; confondu avec les scélé
rats, l i i i ,  12; cf. Marc., xv, 28; Luc., x x ii ,  37; opérant 
notre salut par ses humiliations et ses souffrances, l i i i ,  
2, 3, 4, 5 ; cf. Marc., xi, 12; I Pet., ii, 24; priant pour 
ses bourreaux eux-mêmes, l i i i ,  12; cf. Luc., xxm 34; 
et entrant ainsi dans la gloire, l i i i ,  8, 9,11, 12; cf. Phil., 
n, 7-10; S. Jérôme, In  Is.* lu i ,  t. xxiv, col. 504- 
514. — 6e discours, l i v .  Gloire de Jérusalem et de 
l’Église dont elle est la figure; Jérusalem, stérile 
pendant la captivité, devient d’une extraordinaire fécon
dité par la grâce de Dieu ; le Seigneur contracte avec 
son peuple une nouvelle alliance, f .  1-10; Jérusalem se 
relève de ses ruines, reprend ses anciennes splendeurs 
et devient invincible par la puissance et la protection de 
Dieu, f .  11-17. Cf. Procope de Gaza, In  Is., l iv ,  t. 
l x x x v ii, part, il, col. 2354; S. Cyrille d’Alexandrie, 
In  Is., 1. v, tom. n, t. l x x ,  col. 1191. — 7e discours, l v .  
Abondance des biens spirituels apportés par le Messie; 
le serviteur de Jéhovah invite ses convives au festin 
qu’il leur a préparé, et ne leur demande que d’accepter 
la grâce qu’il leur offre, f .  1-2; cf. Joa., v ii, 38; il 
promet une alliance nouvelle; si le peuple obéit à Dieu, 
Dieu tiendra toutes ses promesses et glorifiera Israël, 
y. 3-5; que chacun cherche Dieu, fasse pénitence de ses 
péchés, renonce à ses pensées pour suivre celles de 
Dieu, et de la sorte il sera comblé de toute sorte de 
biens, f .  6-13. — 8» discours, l v i ,  1-8. Conséquences 
morales de l’œuvre de la Rédemption; Dieu exhorte tous 
les hommes à garder ses commandements ; désormais 
personne ne sera exclu du royaume de Dieu; on entrera 
au royaume de Dieu, non parce qu’on est descendant 
d’Abraham, mais parce qu’on pratique la vertu et les 
commandements du Seigneur, f .  1-8. Cf. Procope de 
Gaza, In  Is., l v i , t. lx x x v ii ,  part, n , col. 2563-2566. — 
9S discours, l v i ,  9 - lv i i .  Coup d’œil sur la situation 
présente et prédiction de l’avenir; le présent est triste, 
les pasteurs d’Israël oublient leurs devoirs; les loups 
peuvent envahir la bergerie sans que les chiens aboient; 
les peuples étrangers, représentés sous l’image de bêtes 
sauvages, dévorent le peuple de Dieu; les bergers, les 
chefs ne font rien pour parer au mal, l v i ,  9-12; le 
juste a le bonheur d’échapper par la mort à ces cala
mités, l v i i ,  1-2 ; le peuple est aussi coupable que ses 
chefs, puisqu’il se livre à l’idolâtrie et â d’autres crimes, 
f .  3-10; c’est pourquoi il sera humilié, f .  11-13; quant à 
ceux qui se convertiront, ils jouiront de la paix, et 
seront récompensés après avoir expié leurs péchés, y.
14-18; Dieu en effet donne la paix aux justes, mais la 
refuse aux impies, f .  19-21.

7° Troisième section: le royaume messianique, l v iii- 
l x v i. — 1er discours, l v iii . Du vrai et du faux culte; le 
jeûne et toutes les œuvres extérieures, sans la rénova
tion intérieure, n’ont aucune valeur, f .  1-6; pour être 
récompensé il faut pratiquer les commandements de 
Dieu et les vertus, y. 7-14; cf. Matth., v, 1; Pro
cope de Gaza, In  ls ., l ix , 1, t. l x x x v ii, part, i i , col. 2599; 
S. Cyrille d’Alexandrie, In  Is., 1. v, tom. nr, t. lx x , 
col. 1279; Eusèbe de Césarée, In  Is ., l ix , t. xxiv, col. 
483. — 3e discours, l ix . La nouvelle alliance, fruit du 
repentir d’Israël; les péchés du peuple l’empêchent 
d’être sauvé, f .  1-8; Israël avoue ses crimes et reconnaît 
la justice du châtiment divin, f .  9-15; Dieu sera misé
ricordieux envers ceux qui se repentent, et établira une 
nouvelle alliance, f .  16-21. — 3e discours, i.x. La 
gloire de Jérusalem figure de l’Église; Jésus-Christ, 
soleil de justice, se lève sur Jérusalem; à sa vue tous 
les peuples accourent à Sion, la cité sainte, f .  1-9 ; cf.
S. Cyrille d’Alexandrie, In  Is., t. l x x , col. 1322; gloire 
incomparable et somptueuses richesses de Jérusalem, 
f .  10-17a ; sa justice et sa sainteté la rendront encore 
plus belle et lui attireront la paix et le bonheur, f  . 171»- 
22. — 4« discours, l x i. La félicité de Jérusalem, œuvre
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du Messie : le Messie annonce qu’il vient guérir les maux 
de ceux qui le. cherchent sincèrement, ÿ. 1-3; Israël 
recouvrera son ancienne splendeur, et toutes les nations 
le serviront, f .  4-6; cf. Ezech,, xix, 6; I Pet., n , 9; 
Apoc., i, 6; la malédiction se change en bénédiction,
>'• 7-9; le serviteur de Dieu est heureux d’annoncer 
ces bonnes nouvelles, v. 1 0 -1 1 . — 5 e discours, l x i i . 
Gloire prochaine de Jérusalem ; le prophète ne se taira 
pas jusqu’à ce que le Juste paraisse, ÿ. 1 -3  ; Sion revien
dra l’objet de la prédilection de Dieu, f .  4 - 5 ;  les senti
nelles de Jérusalem rappelleront à Dieu sa promesse 
jusqu’à ce qu’il l’ait accomplie, jt. 6-9; le salut est proche; 
que tous se préparent, car le Sauveur vient, y. 1 0 -1 2 . —
6e discours, l x i i i ,  1-6. Jugement contre l’idumée et les 
ennemis de l’Église; Isaïe, dans ce discours, voit le 
Seigneur venant en grande pompe de l’Idumée ; ses vête
ments sont rouges du sang de ses ennemis; il les a tous 
vaincus et brisés dans sa colère, comme le raisin est 
foulé dans le pressoir. Cf. IV Reg., vin', 20; xiv, 7, 22;
II Par., xxi, 10, 16 sq .; Amos, i, 6, i l ;  Joël, ni, 19;
1 Mach., v, 63; Jer., x l i x ,  7-22; Lam., iv, 21; Ezech., 
xxv, 12-14; xxxv; Abd., 8; Ps. cxxxvn (Vulgate cxxxvi); 
Josèphe, De bell. jud ., IV, IX , 7. — 7® discours, l x i i i ,  
7 - l x i v .  Prière d’Israël captif. Ce prologue ravive le sou
venir des miséricordes divines, l x i i i ,  7; dans le passé, 
les Israélites ont été infidèles et n’ont pas correspondu 
aux bontés de Dieu; c’est pourquoi Dieu a été obligé de 
les châtier, y. 8-14; puisse Dieu avoir pitié d’Israël, son 
peuple, il. 15-19, et le délivrer de ses ennemis! l x i v ,  1-
2 ; cela est facile à sa puissance ; grandeur des bienfaits 
de Dieu pour ceux qui l’attendent, f .  3-4; cf. I Cor., i i ,
9; ses péchés rendent Israël indigne des miséricordes 
de Dieu, mais Dieu doit venger l’honneur de son sanc
tuaire et se souvenir qu’il est le père de son peuple, y. 
5-22. — 8e discours, l x v . Réponse de Dieu à la prière 
de son peuple; Dieu répond d’abord aux plaintes de 
son peuple en lui rappelant ses ingratitudes et son en
durcissement, y. 1-7 ; il est toujours bien disposé pour 
ceux qui reviennent sincèrement à lui, ÿ. 8-10 ; les ado
rateurs des faux dieux seront détruits sans merci, jl. 11- 
16 ; quant aux justes, ils seront comblés de biens, f .  17-25.
—  0 e discours, i .x v i .  Les impénitents exclus du royaume 
des cieux; le Seigneur n’a pas besoin d’une maison fa
briquée de main d’homme : le ciel est sa demeure; il 
rejette les pécheurs et leurs sacrifices, f .  1-6 ; annonce 
de l’extension et de la gloire de l’Église : bonté de Dieu 
à l’égard de ses enfants, f .  7-14; il jugera et punira les 
nations infidèles et les Juifs endurcis, ÿ. 15-18; quelques 
Israélites restés fidèles prêcheront sa gloire parmi les 
Gentils et ceux-ci se convertiront et fourniront des 
prêtres au Seigneur, f .  19-21 ; Dieu formera un nouvel | 
Israël, qui vivra à jamais, semblable à un nouveau ciel, 
et à une nouvelle terre ; châtiment éternel des impies, 
f .  22-24. Cf. Marc., ix, 43,45, 47 ; S. Cyrille de Jérusalem, 
In  ls ., t. l x x ,  col. 1450.

V. U n i t é  d ü  l i v r e . —  La critique rationaliste a for
tement contesté et attaqué l’unité du livre d’Isaïe. 
Comme on peut le supposer, ce travail de critique litté
raire était un acheminement vers la négation soit de 
l’authenticité, soit de l’intégrité du livre, car ces ques
tions sont étroitement connexes entre elles, et de la 
solution de l’une dépend en grande partie la solution 
de l’autre. Nous n’insisterons pas beaucoup sur l’unité, 
pour n’avoir pas à nous répéter à propos de l’authenti
cité ou de l’intégrité, où nous nous arrêterons davantage 
à la suite de toute la critique moderne. Qu’il nous suf
fise donc de faire quelques considérations générales sur 
ce sujet, et d’exposer les principales preuves. L’unité 
du livre d’Isaïe se prouve : 1° par l’unité du sujet ; 2° 
par l’unité du but; 3° par l’unité du langage.

1» L ’unité du sujet. — L’auteur développe dans tout 
l’ouvrage un même sujet, comme on s’en convainc par 
une lecture attentive. Le sujet du livre paraît être ces

paroles, î, 27 : Sion in  judicio redimetur, et reducent 
eam in  justilia. — Cette pensée capitale, généralisée et 
étendue à toutes les nations, est comme le centre des 
prophéties d’Isaïe. L’analyse que nous venons de faire 
suffirait déjà à le démontrer. Pour le prouver directe
ment, il nous reste à synthétiser les résultats et les don
nées : dans le premier groupe de la première partie, 
l’auteur s’occupe surtout de l’établissement du pouvoir 
de Dieu dans tout l’univers; mais pour que ce pouvoir 
puisse s’établir, il est nécessaire d’écarter tous les ob
stacles; ce sera l’œuvre du jugement de Dieu : Juda et 

! Jérusalem seront châtiés; la nécessité, la légitimité de 
! ce châtiment sont prouvées par la parabole de la vigne ; 

le jugement de Dieu établit la nécessité du salut messia
nique. — Le deuxième groupe nous place au temps de 

; l’impie Achaz ; le prophète offre le secours de Dieu que 
l’impie monarque repousse. Isaïe lui annonce alors que 
le royaume de David sera humilié, et que le peuple 
sera opprimé par celui-là même en qui il avait mis sa 
confiance : le roi des Assyriens. Ce sera un temps de 
ruines et de calamités. Mais au milieu de ces épreuves 
apparaît le consolateur, le sauveur Emmanuel, qui éta
blira son règne après avoir triomphé de tous ses enne
mis. Le prophète exhorte donc le peuple à mettre en 
Dieu toutes ses espérances. Le règne d’Emmanuel sera 
un règne de paix et de justice; les desseins de Dieu se 
seront accomplis : Sion in  judicio redimetur. — Le 
troisième groupe applique cette loi aux nations étran
gères : Babylone se dresse et synthétise les puissances 
hostiles à Dieu ; Babylone sera anéantie. Cette ruine sera 
une voie de salut pour tous les peuples; les autres 
nations subiront le même sort; les nations voisines : 
Philistins, Moabites, Damas et Israël; les nations éloi
gnées : Éthiopiens, Égyptiens au sud; Babyloniens au 
nord; Édomites et Arabes à l’orient; Tyr à l’occident. 
Tous les peuples ont vécu dans l’oubli de Dieu ; par con
séquent tous seront jugés et punis par Dieu, et ainsi se 
réalisera pour tous les peuples la parole : Sion in  judicio 
redimetur. — Le quatrième groupe insiste sur cette pen
sée qu’il faut mettre toute sa confiance en Dieu, et qu’il 
est inutile d’attendre la délivrance du secours humain. 
Jérusalem sera pressée par les Assyriens : ce serait une 
folie de placer son espoir dans les Égyptiens ; le secours 
de Dieu délivrera Israël de ses ennemis ; mais au préalable 
il faut que la justice de Dieu s’exerce, et son jugement 
s’accomplisse; la délivrance et le salut viendront après : 
Sion in  judicio redimetur. Cf. Knabenbauer, In  Is., t. i, 
p. 42-15. — La seconde partie développe au fond ce même 
thème ; la délivrance, redimetur, soit par l’exil baby
lonien, soit par le Messie. La première série de discours 
nous montre que Dieu peut opérer la délivrance parce 
qu’il est tout-puissant, tandis que les faux dieux sont 
vains et impuissants; elle nous parle de la première 
délivrance de l’exil par le secours de Cyrus, redimetur. — 
La deuxième série de discours nous conduit à la déli
vrance messianique; seul le Messie apportera le salut : 
redimetur. Enfin la troisième série nous montre la déli
vrance réalisée, le salut accompli dans le règne messia
nique : redimetur. Knabenbauer, In  Is., t. n, p. 2-5.

2° L’unité du but. — Le but auquel tendent toutes ces 
prophéties, c’est la montagne de Dieu, centre de rallie
ment de tous les peuples, n , 2-3; l x v i , 20. Cette mon
tagne à laquelle accourront tous les peuples de la terre 
figure le règne de Dieu; en effet le règne de Dieu aura 
son centre sur la montagne de Sion, à  Jérusalem, xxiv, 
23; x x v ii, 13; x l ix , 1 8 ; l i i , 1 ;  l iv , 1 ;  l x , 1.

3° L ’unité du langage. — On constate dans tout le 
livre une grande unité de langage et d’idées. Nous 
reviendrons longuement sur ce point; qu’il nous suffise 
pour le moment de jeter quelques jalons : les chapitres 
î et l ix  nous dépeignent l’hypocrisie des Juifs et le 
dégoût qu’elle inspire à Dieu; les chapitres XI et lxv 
contiennent la promesse d’un avenir heureux dû à la venue
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du Messie; vi, 1, et l u , 13, affirment l’identité entre le 
Seigneur et le serviteur de Jéhovah; dans vi, 1, « le 
Seigneur est assis sur un trône haut et élevé; » et l u , 
13, on lit : « Voici que mon serviteur comprendra, il 
sera exalté, haut et très élevé. » Trochon, Isaïe, p. 10; 
Kay, Introduction, p. 16.

VI. U n it é  d ’a u t e u r . — Celte question a donné lieu 
à de vives discussions, à de longues recherches et à de 
minutieuses analyses du texte d’Isaïe. Nous ne pouvons 
pas suivre toutes les phases par lesquelles a passé l’évo
lution de la critique rationaliste sur ce point, d’autant 
plus que nous serons obligé d’y revenir, et de nous 
livrer à un examen plus complet et plus détaillé de la 
question. Nous nous bornerons à présent à exposer et 
réfuter les conclusions de la grande majorité des critiques 
rationalistes :

1° Exposé du système rationaliste. — La plupart des 
critiques rationalistes distinguent trois auteurs qu’ils 
appellent : Protodsa'ie, Deutéro-Isaïe, Trito-Isaïe. Le 
Proto-Isaïe, vivant au vme siècle avant J.-C., identique 
à Isaïe le prophète, serait l’auteur , d’une grande partie 
des prophéties des chapitres i-xxxv. — Le Deutéro-Isaïe, 
au VIe siècle avant J.-C., serait l’auteur des chapitres xl-
i.v, à l’exception de quelques fragments; cet auteur est 
inconnu; on assure en tout cas qu’il n’a pas vécu parmi 
les exilés à Babylone. Duhm pense qu’il a écrit 
dans quelque localité du Liban ou de la Phénicie; Ewald 
et Bunsen croient qu’il vivait en Égypte. — Le Trito- 
Isaïe, au milieu du Ve siècle avant J.-C., serait l’auteur 
des chapitres i.vi-i.xvi ; il aurait écrit à Jérusalem peu 
de temps avant la première arrivée de Néhémie, c’est-à- 
dire avant 445 avant J.-C. D. Marti Jesaja, p. xiv, xv,
XIX-XXII.

2° Réfutation de cette théorie. — Cette théorie ne 
saurait être admise. L’unité d’auteur découle rigoureu
sement de l’unité du livre. Nous avons prouvé (voir V, 
col. 957) que le livre d’Isaïe porte l’empreinte d’une pro
fonde unité dans le sujet et les idées. Cette unité ne 
s’explique que par l'unité d’auteur. Il est moralement 
impossible en effet que trois auteurs principaux, écri
vant à des époques différentes, et assez espacées entre 
elles, vm e siècle, VIe siècle, milieu du ve siècle, aient 
pu coordonner vers une fin unique une si grande masse 
de matériaux, une multitude considérable d’idées, et 
aient exprimé leurs pensées dans un langage identique. 
Ce serait contraire à toutes les règles de la critique. Il 
faut donc conclure que l’unité du livre et l’unité d’auteur 
sont indissolublement liées entre elles, et que, puisque 
nous n’avons qu’un livre, nous n'avons aussi qu’un au
teur. f

VII. A u t h e n t i c i t é  d u  l i v r e .  — i .  a u t h e n t ic it é  d u v 
l i v r e  EN GÉNÉRAL. — Je ne connais aucun auteur q u i1- 
ait nié radicalement l’authenticité des prophéties d'Isaïe, 
c’est-à-dire qui ait soutenu qu’il n ’y a rien d'Isaïe dans 
le livre. Aucun rationaliste même parmi les plus avan
cés n’a été assez hardi pour aller jusqu’à cette extrémité. 
Nous n’avons donc qu’à résumer les principaux argu
ments en faveur de l’authenticité en général.

1° L ’insertion dans le canon. — Aussi loin qu’on 
peut remonter dans l’histoire du canon de l’Ancien Tes
tament, on trouve Isaïe tel que nous l’avons aujourd’hui. 
Le livre tout entier dans le canon porte le nom d’Isaïe. 
C’est à lui qu’il est attribué comme à son véritable au
teur.

2° Soin avec lequel on conservait les prophéties. — 
Les anciens Juifs apportaient un soin tout particulier à 
conserver les différentes prophéties et à les attribuer à 
leur auteur respectif. Nous avons des exemples de ce 
fait dans des prophéties d'une minime étendue, telles 
que la prophétie d’Abdias. I)e même dans les livres his
toriques les différentes prophéties sont attribuées à leurs 
auteurs : il en est ainsi de Lamech, Gen., v, 29; de 
Noé, Gen., ix ,  25-27; d’Isaac, Gen., x x v ii, 27-29;

de Jacob, Gen., x l i x ; de Balaam, Num., xxiv; de 
Moïse, Deut., xvm, 18; de Josué, Jos., vi, 26: de Na
than, II Reg., v i i , 5-16; de Michée, III Reg., x x i i , 17; 
de Jonas. IV Reg., xiv, 25. Ils conservaient aussi avec 
le plus grand soin les livres attribués aux prophètes; 
ainsi des livres de Samuel, Nathan et Gad, I Par., xxix, 
29; du livre d’Ahias le Silonite, II Par., ix, 29; de ceux 
de Séméias et d’Addo, II Par., x i i , 15; de celui de Jéhu, 
II Par., xx, 34; d’Hozaï, II Par., xxxm, 19. Nous de
vons donc conclure par analogie qu’il en est de même 
du prophète Isaïe. Dès lors qu’on attribue ces prophéties 
à Isaïe, il faut conclure qu’elles sont de lui. On n’a au
cune raison de faire une exception à la règle générale 
en ce qui concerpe Isaïe. — La chose est d’autant plus 
frappante que quelquefois, dans la Bible, on mentionne 
des livres sans nommer leur auteur, parce qu’il est in
connu. Prov., xxiv, 23; xxx, 1. Puisque ceux qui ont 
fait la collection des Livres Saints ont inséré dans le 
recueil ces prophéties sous le nom d’Isaïe, c’est qu’ils 
étaient certains que de fait Isaïe en est l’auteur. Cf. 
Knabenbauer, In  Is., t. i, p. 16-17.

3° Les livres postérieurs. — On trouve dans les livres 
postérieurs des allusions aux prophéties d’Isaïe, et 
même des imitations de son style et de son langage. 
Ces allusions et ces imitations s’étendent à toutes les 
parties. Nous bornerons nos rapprochements à Jérémie, 
à Ézécliiel, et aux deutérocanoniques :

A. - - Jérémie et Isaïe.
Jérémie. Isaïe. Jérémie. Isaïe.
i i , 21. . . V, 1. xxx, 10. . XI.III, 1 ;  XLIV, 2,
vi, 13. . . LVI, 11. xxxi, 6. . n , 3.
v, 20. . . I, 11 . x l v i , 27,28. x l i i i , 1 ; x l iv , 2
v i i , : 3 . . . i.xv. 12. x l v i i i , 2 9 . xv, 6 .
v m ,  10. . I.VI, 11. . . . .  33. . . . 10.
x v ii, 5 . . . x x x ,  2 ;  xxxi, 1 ................. 37. . . 2.
xvm , 6 . . XLV, 9. . . . .  44. xxiv, 18.
xxm , 5 . . iv, 2; x l v ,  8. u ,  8. . . xxi, 9 .

B. - Ezéchiel et Isaïe.
Ézéchiel. Isaïe. Ézéchiel. Isaïe.
vu, 18. . XV, 2. xxxiv, 23. XI-, 1 1 .
x v ii , 7 . . LVIII, 7. xxxvi, 20. I.II, 5.
xxix, 6 .  . xxxvi, 6. xxxvii, 24. xxxvi, 6.
x x x i i , 7. . xm , 10.

C. — Les deutérocanoniques et Isaïe.
Deutérocan. Is a ïe . Deutérêcan.

' Safm i, 7. vi, 3. Sap\ IX ,  J3 . .
Isaïe.
X L , 13. 

X L IV , 12.

4° Le Nouveau Testament. — Les prophéties d’Isaïe 
sont très souvent citées dans le Nouveau Testament. Le 
résultat général est celui-ci : sur les soixante-six chapi
tres d’Isaïe, il y  en a quarante-sept qui sont cités ou 
auxquels il est fait allusion dans le Nouveau Testament. 
Isaïe lui-même est expressément nommé vingt-deux fois 
dans le Nouveau Testament, à savoir : Matth., m , 3; iv, 
14; vm, 17; x i i , 17; xm , 14; xv, 7; Marc., i, 2; vu, 6; 
Luc., i i i , 4; iv, 17; Joa., i, 23; x i i , 38, 39, 41 ; Act., vm, 
28, 30; xxvm, 25; Rom., ix, 27, 29; x, 16, 20; xv, 12. 
Cf. Alexander, Commentary on Isaiah, édit. J. Eadie, 
2 in-8», Edimbourg, 1865, t. i, p. 1.

II. AUTHENTICITÉ DE LA PREMIÈRE PARTIE,  I -X X X IX . — 
L’authenticité totale n’a jamais été niée, mais on a rejeté 
comme inauthentiques certaines parties. Nous aurons 
occasion de revenir sur ce point à propos de l’intégrité, 
car en réalité c’est plutôt de celle-ci qu’il s’agit.

1° Résum é historique des attaques. — C’est à la fin du 
xvme siècle que commencèrent les premières atlaques 
contre l’authenticité des prophéties d’Isaïe. Pour ce qui
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concerne la première partie on admet généralement que 
les chapitres i-vi sont l’œuvre d’Isaïe ; quelques auteurs 
pourtant soutinrent que n, 2-4, appartiennent à un auteur 
plus ancien qu’Isaïe. Le Hollandais Roorda fit entendre 
une.note discordante; pour lui dans les chapitres i - v i , 
il n’y a que il, 2-4, qui soient d’Isaïe; tout le reste appar
tient à Michée; cf. Alexander, Isaiah, t. i, p. 16. — Ge- 
senius soutint que vil, 1-16, n’est pas probablement 
d’Isaïe, parce que le prophète y est mentionné à la troi
sième personne; Der Prophet Jesaia, Leipzig, 1821- 
1829. Hitzig réfuta cette opinion et fut suivi en cela par 
la plupart des critiques; Der Prophet Jesaia, in-8°, llei- 
delberg, 1839. — Koppe prétendit que la chapitre xii est 
un cantique d’une date postérieure à Isaïe; Jesaias neu 
iïbers. von Lowth, 4 in-8°, Leipzig, 1779-1781. Ewald 
reprit celte hypothèse; Die Propheten des alten Bundes 
erklàrt, 2 in-8», Stuttgart, 1840-1841 ; elle fut rejetée par 
l'm breit, Jesaia, 2e édit., in-8", Hambourg, 1842. — Ber- 
tholdt attribua à Jérémie les chapitres xv-xvi ; Hist. K ri- 
tische Einleitung in  die Bûcher des A . und N. Testa
ments, 6 in-8°, Erlangen, 1812-1829; Ewald et Umbreit 
les assignent à un prophète inconnu plus ancien qu’Isaïe ; 
Hitzig, Maurer, Commentarius gram.-criticus in  V. T.,
4 in-8°, Leipzig, 1835-1847, et Knobel, Der Prophet Je
saia, 4» édit., revue par L. Diestel, in-8», Leipzig, 1872 
(dans le Kurzgefasstes exeg. Handb.), les attribuent à 
•lonas. — Eichhorn rejette le chapitre xix ; Die hebràische 
Propheten, 3 in-8», Gœttingue, 1816-1819; Gesenius doute 
de l’authenticité des f. 18-20 de ce même chapitre; 
Koppe attaqua celle des ÿ. 18-25; Ilitzig pensa que les
v. 16-25 sont l’œuvre du prêtre Onias. — On rejeta 
assez universellement les dix premiers versets du cha
pitre xxi, sous prétexte qu’ils ressemblent trop aux 
chapitres xm et xiv. — Suivant Movers, le chapitre 
xxm est l’œuvre de Jérémie ; Krit. Untersuchungen über 
die biblische Chronvk; E in  Beitrag zur Einleitung in 
das A . T., in-8», Bonn, 1834; Eichhorn et Rosenmüller, 
Scholia in .V . T., 3» édit., 3 in-8», 1829-1834, déclarent 
que ce chapitre appartient à un auteur inconnu plus 
ancien qu’Isaïe ; pour Ewald, il est d’un disciple d’Isaïe.
— La prophétie, contenue dans les chapitres xxiv-xxvi, 
a été, d’après Knobel, écrite en Palestine vers le com
mencement de l’exil de Babylone; au dire de Gésénius, 
elle a été écrite à Babylone vers la tin de la captivité et 
par l’auteur des chapitres x l - l x v i  ; Gromberg place sa 
composition après le retour de l’exil; Krit. Geschichte 
der Religions-ldeen des A. T., in-8», Berlin, 1829; Ewald 
la place au contraire avant l’invasion de l’Egypte par 
Cambyse; pour Vatke, elle aurait été écrite dans la 
période des Machabées; Die biblische Théologie wis- 
senschaftlich dargestellt,in-8», Berlin, 1835;pour Hitzig, 
c’est en Assyrie, peu de temps avant la chute de Ninive.
 D'après Koppe, les chapitres xxvm-xxxm contiennent
diverses prophéties de divers auteurs; pour Hitzig, ce 
sont des prophéties successives d’un seul et même auteur.
— Quant aux chapitres xxxiv-xxxv, ils sont, d’après Ro
senmüller et de Welte, Einleitung in die Bibl. Ailes 
und Neues Test.., t. i, in-8", Berlin, 1848-1852, l’œuvre 
de l'auteur des vingt-sept derniers chapitres; Ewald, au 
contraire, déclara cette attribution impossible. Cf. Tro- 
chon Isaïe, p. 3-5. Nous ne poursuivrons pas plus loin 
cette^exposition des diverses positions prises par la criti
que rationaliste. — Qu’il nous suffise de résumer les 
conclusions généralement admises aujourd’hui dans le 
camp de la critique négative. On rejette comme inau- 
thentiques les fragments suivants : x i i i - x i v , 23 (prophé
tie contre Babylone) ; xv-xvi, 12 (prophétie contre Moab) ; 
xxi, 1-10 (prophétie contre Babylone ravagée par les 
Mèdes et les Perses) ; xxiv-xxvn (prophéties contre les 
nations étrangères); xxxiv-xxxv (prophéties sur la ruine 
de l’idumée et la venue du Libérateur); enfin quel
ques critiques, en moins grand nombre, rejettent aussi 
le chapitre xxm  (prophétie contre Tyr); cf. E. Beuss, La
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Bible, 1877 ; Wellhausen, dans VEncyclopædia britan
nica, 9e édit., t. xvi, p .535; W. B. Smith, The prophets 
of Israël and their place in  history to the close of the 
8'i' century B. C., 1882, 2» édit., 1895, p. 91, 392; Dill- 
mann, 5° édit. refondue du commentaire de Knobel, 
1890; Kuenen, E inleitung , 2° édit., t. ii, 1889, p. 28-157; 
T. K. Cheyne, Introduction to the book of Jsaiah, 1895, 
p. 121, 147; Frz. Delitzsch, Messian. Weissagungen 
in gesch. Folge, 1890, traduction anglaise, Edimbourg,
1891, § 44; Kirkpatrick, The doctrine o f the prophets,
1892, p. 475; Smend, dans la Zeitschrift fü r  die Alllest. 
Wissenschaft, 1884, p. 161 ; Driver, In tr. to the L it. of 
the old Test., 7» édit., 1898, p. 213, 214, 216, 217, 218- 
220, 225, 226; Marti, Jesaja, p. 117, 133, 161, 177, 182, 
242; tous ces auteurs sont dans l’ensemble hostiles à 
l’authenticité des fragments énumérés.

2. Démonstration de l’authenticité de la première 
partie. — Les preuves qui établissent l’authenticité de 
la première partie sont assez nombreuses. Nous ferons 
valoir les plus importantes :

1» Divergence entre les auteurs. — L’esquisse histo
rique que nous venons de dessiner montre bien à quelles 
conclusions diverses et parfois opposées sont arrivés les 
critiques. Si l’on excepte quelques points, pour tout le 
reste ils sont en complet désaccord ; ils ne s’entendent 
ni quant à l’auteur, ni quant au lieu, ni quant à la date 
des fragments dont ils nient l’authenticité, et qu’ils se 
refusent à attribuer à Isaïe lui-même. Cette divergence 
de vues, ce grand nombre d’opinions sont déjà une 
preuve, négative il est vrai, en faveur de l’authenticité.

2» Bépélilions dans les auteurs postérieurs. — Beau
coup des oracles de la première partie d’Isaïe sont répé: 
tés dans les auteurs postérieurs, ainsi :

A. — Prophétie contre Babylone, x i i i - x i v , 23. — Is.; 
x i i i - x i v , 23, se trouve répété dans Jer., l - i .i . Cf. Keil, 
Lchrbuch der histor. krit. Einleitung, 2e édit., § 67,10. 
— Is., xm, 3, est répété dans Soph.,i, 7. — I s . , x i i i , 20- 
22; xxxiv, 11, et Soph., n, 13-15.

B. — Prophétie contre Moab, xv-xvi, 12. — On peut 
admettre sans inconvénient qu’Isaïe a emprunté cet 
oracle à un auteur plus ancien. Lui-même semble le 
laisser entendre dans la réflexion qui sert comme de con
clusion à l’oracle, xvi, 13-14 : « Hoc verbum, quod locu- 
tus est Dominus ad Moab ex tune : Et nunc locutus est 
Dominus dicens, etc. » L’oracle n ’en serait pas moins 
authentique dans ce sens que de fait il a été prononcé 
par Isaïe, mais ce serait la répétition d’une prophétie 
antérieure. Cf. Knabenbauer, In  Is., t. i, p. 17.

C. — Prophétie contre Tyr, xxm. — Gesenius et de 
Wette ne trouvent pas convaincantes les raisons de ceux 
qui rejettent l’authenticité de cette prophétie. D’autres 
auteurs protestants la regardent comme authentique; 
Ainsi Keil, op cit.; Dresehsler, Der Prophet Jesaja-, 
i i i » part., Stuttgart, 1845, 1849; Frz. Delitzsch, Jesaja, 
3e éd., Leipzig, 1879; Nâgelsbach, Der Prophet Jesaja, 
Bielefeld et Leipzig, 1877.

D. — Oracles contre les nations étrangères, xxiv- 
x x v i i . — Ces oracles se retrouvent dans des auteurs pos
térieurs. On peut s’en assurer par le tableau ci-dessous :

Isaïe. . Jérémie.
XXIV, 1-12, 19, 20, 23................................... iv ,  23-26.
M .,10 ........................................................ Id., 7.
Id ,, 4 .........................................................................v m ,  13.

Ézéchiel.
x x v i ,  21 ...................................................................x x iv ,  8 .
x x v i i ,  1................................................................... x x ix ,  3.

Nahum.

xxiv, 1 ...............................................   • n, 10.

Cf. Scholz, Commentar zum  Bûche des Proph. Jerem \a, 
p. 62, 125, 166; Keil, loc. cit.
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E. — Prophéties sur la ruine de l’Idumée, x x x iv -
xxxv. — Ces oracles sont aussi connus des prophètes 
postérieurs, comme 011 peut le constater par le tableau 
suivant :

Isaïe. Jérém ie. •Isaïe. Ézéchiel.
x x x iv ,  5 -8 . x l i ,  10. x x x iv  3 . . .  x x x i i ,  5 ,6 .
Ibid., 6. . .  x x v ,  31 ; l i ,  40 . Ibid., 6-7. x x x ix ,  17-19.
Ibid., 2 . .  . Ibid., 3 3 ,3 4 .
Ibid., 7 ... L , 27. Sophome.
Ibid., 13. Ibid., 39. Ibid.,6,11. 1, 7-8; 11, 14.
Ibid., 16. 1.1, 60-62.

3° Enchaînement. — Les chapitres dont on conteste 
l'authenticité s’enchaînent avec ceux qui les précèdent, 
de telle façon que, si on les sépare, et les uns et les autres 
deviennent inintelligibles. C’est un tout qui se tient et se 
suit, et dont les parties ne peuvent ni être détachées ni 
exister séparément. On n'a qu’à lire attentivement la pre
mière partie d’Isaïe, sans préjugé et sans idée préconçue, 
pour se convaincre de ce fait. Qu’il nous suffise d’en don
ner un seul exemple : assez souvent le sujet de ces cha
pitres contestés dépend des précédents et y revient. Cf. 
xxiv, 13, et x v i i , 5-6; xxiv, 16,et xxi, 2; x x v i i , 9 ,et xvii, 
v ; x x v i i , 2  et v, 7.

40 Identité de style et d’idées. — Ces prophéties, par 
le style, les idées, les métaphores et les sentiments, se 
rapprochent beaucoup des oracles, regardés comme au
thentiques par tout le monde. On voit que l’auteur est 
pénétré des mêmes idées, qu’il se sert assez souvent des 
mêmes images et des mêmes comparaisons, et qu’il em
ploie parfois les mêmes expressions; cf. Herbst-Welte, 
Hïst. krit. Einleitung, t. 11, p. 9, 33; Scholz, Einleitung, 
8, 111, p. 313-380; Ilorne, A n introduction, t. 11, p. 814; 
Himpel, dans la Tübing. theolog. Quartalschrift, 1878, 
p. 477, 491; Knabenbauer, In  Is., t. 1, p. 17, 18.

3. Objections des adversaires. — 1° Objection philo
sophique. — Ces oracles, dit-on, prédisent l’avenir d’une 
manière étonnante; il est donc impossible qu’ils soient 
d’Isaïe : ce sont des vaticinia post eventum : « Une pro
phétie où Cyrus est nommé par son nom, Is., x l i v , 28; 
x l v , 1 ; une autre où les Mèdes et les Perses sont appe
lés pour la destruction de Babylone, qui a traité Israël 
sans humanité, Is., xm, 1-xiv, 23, dit M. Nôldeke, ne 
sont pas naturellement l’œuvre d’Isaïe, qui ne pouvait 
connaître d’avance ni l’exil du peuple à Babylone, ni la 
délivrance de cet exil par Cyrus, roi des Mèdes et des 
Perses. » Noldeke, Histoire littéraire de l’Ancien Tes
tam ent, trad. Derenbourg et Soury, 1873, p. 312; cf. 
aussi Bleek-Kamphausen, Einleitung, S 201. -  Réponse. 
— Cette objection repose sur un principe philosophique 
faux, à savoir : l’impossibilité de prédire l’avenir; on 
conclut de là qu'il ne peut pas y avoir des vaticinia ante 
eventum. Ce principe est faux en lui-même, puisque 
Dieu est assez puissant pour prévoir et manifester l’ave
n ir; il est aussi anti-critique, car ce genre de questions : 
possibilité ou impossibilité de la prophétie, n’est pas 
du domaine de la critique ni même de l’exégèse. — Au 
surplus, ce principe conduirait logiquement à rejeter 
toutes les prophéties de l’Ancien et du Nouveau Testa
ment.

2° Objection littéraire. — On prétend que ces oracles 
ne sont ni dans le style ni dans le ton d’Isaïe. L’examen 
a porté surtout, sur les chapitres x x i v - x x v i i . Les princi
paux traits qu’on a relevés sont les suivants : a) d’après 
Isaïe les forces assyriennes sont détruites sur les mon
tagnes de Juda, xiv, 25; ici au contraire, c’est toute la 
terre qui est bouleversée, xxiv, 1-12, 17-20; — 6) Isaïe 
parle toujours de « l’armée » ou du « roi s des Assyriens : 
ici au contraire le pouvoir oppresseur est une « grande 
ville », xxv, 2-3; xxvi, 5; — c) d’après Isaïe, le reste, 
qui échappera à la dévastation, et sera sauvé, appartient 
à Juda ou Jérusalem, îv, 3; xxxvii, 32; ici, au contraire,

les sauvés appartiennent aux régions les plus éloignées 
de la terre , xxiv, 14-16; — d) le style est absolum ent 
différent de celui d ’Isaïe ; il est m oins naturel ; ainsi par 
exemple : combinaison de synonymes, souvent sans 
aucun lien, à ouvêÉxwç, xxiv, 3 ; répétition d’un mot, 
xxiv, 16; xxv, l b; xxvi, 3, 5, 15; x x v i i ,  5; nom breuses 
allitérations et jeux de mots, xxiv, 1, 3, 4, 6 ,16, 17,18, 
19; xxv, 6, 10b; xxvi, 3; x x v i i ,  7; tendance au rythme, 
xxiv, 1, 8, 16; xxv, 1, 6, 7; xxvi, 2, 13, 20, 21; x x v i i , 
3, 5 ; traits inconnus à Isaïe, xxiv, 16, 21, 22; xxv, 6; 
xxvi, 18-19 (la résurrection); x x v i i , 1 (le symbolisme 
de l’anim al); réflexion de xxvi, 7-10. Driver, Introduc
tion, p. 220; T. K. Cheyne, Introduction to the book 
o f Isaiah, p. 147. — Réponse. —  a) Nous ne nions pas 
que ces chapitres ne présentent certaines particularités 
dans leu r caractère littéra ire ; mais ces différences et 
ces particularités s’expliquent très bien par la différence 
du sujet et des circonstances; si l’on exam inait attenti
vement, on trouverait des différences et dès particulari
tés de cette nature même dans les prophéties que la cri
tique regarde comme authentiques. P our qu’un auteur 
parle ou écrive différemm ent, il suffit qu’il ait à expri
m er des idées différentes ou qu’il se trouve dans des 
circonstances diverses ; — 6) si ces prophéties présentent 
quelques dissem blances littéraires avec les autres, elles 
présentent aussi de nom breux points de contactetde nom 
breuses ressem blances; par exemple : mize'âr, « petit, » 
xxiv, 6, et x, 25; zait, « olive, » et 'ôlëlôt, « ram eaux, » 
xxiv, 13, et x v i i , 6 ; ’ôy, « m alheur, » et jeu  de mots sur 
bâgad, « prévariquer, » XXIV, 16b, et xxxm , 1 ; melünâh, 
« hutte, » xxiv, 20, et 1, 8; mapêlâh, « chute, » xxv, 2, 
et x v i i ,  1 ; dâl, « m ince, » et ’ébeyôn, « pierre, » xxv, 4, 
et xi, 4 (seulem ent pour dâl); xiv, 30; sdyôn, « lieu 
aride, » xxv, 5, et xxxii, 2; sdm îr, « ronce, » et sait, 
« épine, » x x v i i ,  4, et ix, 17; makêhû, « plaie, frap
pant,» x x v i i , 7, et x, 20; ham m dnim , « statues, » x x v i i , 9, 
et x v i i ,  8; x x v i i ,  l l b, et x v i i , 7, 8, et x x i i , l l b, mêmes 
pensées; x x v i i , 13, et xi, U , grande dispersion.

III. AUTHENTICITÉ DE LA SECONDE PARTIE, XL-LXVI. 
— L’authenticité de la seconde partie d’Isaïe a été niée 
avec plus d’ensemble et m oins d’hésitation par l’école 
critique. C’est presque un dogme pour l’école rationa
liste que cette partie n ’est pas d’Isaïe; on s’accorde à la 
regarder comme postérieure à l’exil de Babylone. Dôder- 
lein, en 1775, fut le, p rem ier à nier ouvertem ent l’au
thenticité des chapitres x l - l x v i .  Koppe, Ewald, Ber- 
tholdt, Ilitzig, Knobel, Seinecke, Beck et Orelli, pour ne 
nom m er que les principaux, m archèrent dans la même 
voie. Knabenbauer, In  Is., t. 11, p. 13; Vigouroux, Les 
Livres Saints et la critique rationaliste, 4° édit., t. v, 
p. 1 0 7 - 1 2 5 ;  Trochon, Isaïe, p. 7 .  Nous ne pouvons pas 
suivre toutes les oscillations de la critique. Qu’il nous 
suffise d’exposer l’état actuel.

1° E ta t actuel de la critique. — Tous les critiques ra
tionalistes s’accordent pour affirmer qu’Isaïe n ’est pas 
l’auteur de ces chapitres. Mais quel en est l’auteur et à 
quelle époque ont-ils été écrits? C’est ici que l’on ne s’en
tend plus. Dillm ann suppose que les chapitres x l-x lv iii 
ont été écrits au m ilieu des succès de Cyrus, vers l’an 545 
avant J.-C., les chapitres lv i-lx ii entre 545 et 539- 
538; les chapitres lx iii-lx v i ne seraient qu’un appendice, 
traitan t de questions qui s’élevèrent lorsque le retour en 
Palestine était im m inent, et ajouté au reste des chapitres 
vers l’époque de l’édit de Cyrus; le chapitre lx v i lui- 
même aurait été retouché par une autre main, notam 
m ent en ce qui concerne les f .  18-24; 5e édit. refondue 
du Commentaire de Knobel, 1890, p. 363, 364, 534. 
D’autres critiques n ’ont pas voulu adm ettre ces conclu
sions. — On croit généralem ent que lv i, 9-lvii, 11°, et 
lix , 3-15, qui rappellent assez fidèlement les descrip
tions faites par Jérém ie et Ézéchiel de la condition de 

j  Juda sous les dern iers rois, ont été écrits à l’époque de 
I Jérém ie; l'au teur de x l-lxv i, trouvant qu’ils contenaient
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une : leçon appropriée à ses contemporains, les aurait 
incorporés, peut-être avec quelques légères modifications 
de forme, à son propre ouvrage, et les aurait adaptés à 
la situation de l’exil. Cf. Driver, Isaiah ; his life and 
finies, p. 187, 188. — Ewald soutint que les chapitres 
l v iii-l ix , ainsi que l v i, 9 -l v ii , 11», furent empruntés par 
le second Isaïe à un auteur contemporain d’Ézéchiel; 
quant aux chapitres l x iii , 7-lx v i, ils auraient été ajoutés 
par l’auteur après le retour de la captivité. — Kuenen, 
en 1889, restreignit la prophétie de la restauration aux 
chapitres x l - x l ix ; l i i , 1-12; et peut-être l ii , 1 3 -l i i i , 12; 
le reste supposerait un auteur ou des auteurs vivant 
en Palestine après le retour de la captivité : il en conclut 
donc que ces parties furent ajoutées, après 536 avant 
J.-C., soit par le second Isaïe, soit par des écrivains ap
partenant à la même école ; quant à l x iv , 10-11, il ferait 
allusion soit aux faits décrits par Néhémie, II Esd., I, 
3, soit à des faits semblables postérieurs. Einleitung, 
2e édit., § 49, 5-7, 11-15. — Cornill, Ber Isr. Prophetis- 
mus, 2e édit., 1896, § 20, [3° édit., § 24], '19, 20, pense 
que la plus grande partie des chapitres x l ix -l x ii suppose 
un auteur vivant en Palestine; mais rien ne donne à 
entendre que cet auteur ait été différent de celui des 
chapitres x l-x l v iii; il trouve les traces d’une main pos
térieure dans les chapitres l x iii- l x v i. —  Duhm et 
Cheyne, après une étude attentive et minutieuse des cir
constances historiques, des idées et de la phraséologie, 
ont essayé de déterminer, d’une manière plus précise, et 
l’auteur et la date. Duhm réduit l’œuvre propre du 
second Isaïe aux morceaux suivants : XL, 1-4, 6-8, 9-11,
12-19, 20-31 » ; x l i , 1-4, 6-7, 8-29; x l i i ,  5-11, 13, 14, 25; 
x l i i i ,  1-20% 22-28; x l i v ,  1-8, 21-28»; x l v ,  1-9, 11-13*,
14-25; x l v i , 1-5, 9 - 1 3 ; . x l v ii , 1-2, 3M4», 15; x l v i i i ,  1» 
(à Jacob), 3, 5», 6-7% 8*. 11-16%20-21; x l i x ,  7-26; l ,  1-3; 
l i ,  1-10,12-14, 17, 19-23; l i i ,  1-2, 7-12; l i v ,  1-14, 16-17*; 
i.v, 1-2, 3»-6, 8-13. Il attribue les passages du « servi
teur », Knechtsstïicke, x l i i ,  1-4; x l i x ,  1-6; l ,  4-9; l i i -
1 3 - l i i i ,  12, à  un auteur différent, vivant en 500-450 av. 
J.-C. (second Isaïe); les chapitres l v i - l x v i  au troisième 
Isaïe, vivant un peu après, au commencement de l’époque 
d’Esdras et de Néhémie, qui inspirait plus de sympathie 
que le second Isaïe, avait des attaches avec l’école 
d’Aggée et de Malachie, et attachait une grande impor
tance aux observances rituelles; ainsi l v i ,  1-8, nous 
place à  la même époque qu’Esdras, ix, 1-2; x, et Néhé
mie, ix, 2; x, 30-31 ; xm, 1-3, 23-30; les chapitres l v i ,  9- 
l v i i ,  13% font allusion aux persécutions et à l’idolâtrie 
pratiquée par les Samaritains et les Juifs infidèles, à la 
même époque ; l x v ,  3-4,11 ; l x v i ,  5, 17, etc., visent égale
ment les mêmes adversaires des fidèles serviteurs de 
Jéhovah, dont le prophète annonce le sort futur dans 
i.xv, 6-7, 11-12; l x v i ,  4, 15, et ailleurs, dans l i x ,  16-20 ; 
les chapitres l v i i i - l i x  retracent les fautes religieuses de 
la même époque; Bas Buch Jesaia, in-8», Gœttingue, 
1892. — Cheyne se rapproche beaucoup de Duhm, il en 
diffère pour certains détails; ainsi dans l’analyse des 
chapitres x l - l v ,  il assigne les passages du « serviteur » 
et x l ,  31»; x l i i ,  12; x l v ,  10, 13»; x l v i i ,  3a; l i ,  18; l i v ,  
17»; l v ,  3% au second Isaïe, et lui refuse au contraire 
x l i i ,  24»; xi.iv, 21», 22»; x l v ,  25; x l v i i i ,  3», 16». Il rap
porte, comme Duhm, les chapitres l v i - l x v i ,  à l’excep
tion de l x i i i ,  7 - l x i v ,  à l’époque d’Esdras et de Néhémie; 
toutefois il les attribue, non à un individu, mais à une 
école d’écrivains qui visa à perpétuer l’enseignement du 
second Isaïe et à développer ses idées ; les chapitres l x -  
î.xn, il les regarde comme un appendice de l’œuvre du 
■second Isaïe, traduisant les espérances qu’on eut, en 
432 avant J.-C., à l’arrivée d’Esdras et de ses compagnons 
d’exil, avec de riches dons pour le temple; l x i i i ,  7 - lx iv ,  
sont d’une date plus récente; ils reflètent les émotions 
éprouvées par les pieux Israélites à la suite de la des
truction du temple ( l x i v ,  10-11), et d’autres calamités 
censées être arrivées vers 347 avant J.-C. sous Arta-

xerxès „()chus'ou] Artaxerxès III. Cf. Driver, Introduc
tion, p. 244-246.

2» Démonstration de l’authenticité de la seconde par
tie. — L’authenticité de la seconde partie d’Isaïe est au- 
dessus de tout doute sérieux.Les principales preuves sont :

1. ha tradition juive et chrétienne. — La tradition juive 
est consignée dans le livre de l’Ecclésiastique et 
attestée par l’historien juif Josèphe. L’auteur de l’Ec- 
clésiastique parle ainsi : « (Dieu) ne se souvint point de 
leurs péchés et il ne les livra pas à leurs ennemis, mais 
il les purifia par la main d’Isaïe, le saint prophète. Il 
renversa le camp des Assyriens et l’ange du Seigneur 
les écrasa ; car l'.zéch ins fit ce qui était agréable à Dieu 
et il marcha courageusement dans la voie de David son 
père, que lui avait recommandé Isaïe, le grand prophète 
et fidèle devant Dieu. En ces jours, le soleil retourna 
en arrière et il prolongea la vie du roi. (Eclairé) par un 
grand esprit, il vit la fin des temps et il consola ceux qui 
pleuraient en Sion. Il montra l’avenir jusqu’à la lin des 
temps, et les choses cachées avant qu’elles arrivassent. » 
Eccli,, x l v iii , 23-28. Les paroles ; « Il consola ceux qui 
pleuraient en Sion, » font évidemment allusion à Is.,

| x l , 1 ; « Consolez-vous, consolez-vous, mon peuple, dit 
votre Dieu » (le même verbe nn:, nâh,am, est employé 
dans Isaïe et dans l’Ecclésiastique), et par conséquent 
attribuent à Isaïe lui-même les chapitres xl-l x v i; cf. 
surtout Is., XL, 4, 22, 26; x l ii , 9, 19; x l iv , 26; x lv , 11% 
x l v iii, 6; x l ix , 13; l i , 3 ,12 ,19 ; l i i . 9; l v ii , 18; l x i , 2, 
3; l x v i, 10, 13. Josèphe nous rapporte que les Juifs, 
pendant la captivité, montrèrent à  Cyrus le passage 
d’Isaïe où il est nommé. A nt. jud ., XI, i, I, 2. Cf. I Esd.,
1, 2, et Is., x l iv , 26-28; xlv , 1-13; x l v i, 13. — La tradition 
chrétienne nous est conservée dans le Nouveau Testa
ment. Les quatre évangélistes, Alatth., m, 3; Marc., i, 
2; Luc., ni, 4; Joa., i, 23 citent, comme appartenant à 
Isaïe, ce qui est dit du précurseur du Sauveur. Is., x l ,
2, 4; cf. aussi Rom., x, 16, 20.

3. Impossibilité morale. — Si ces vingt-sept derniers 
chapitres ne sont pas d’Isaïe, on se trouve en face d’un 
phénomène moral inexplicable. On ne peut pas expli
quer en effet comment l’auteur des prophéties les plus 
remarquables de l’Ancien Testament aurait été ignoré 
des Juifs. Notons que la tradition n’a jamais hésité à 
attribuer ces prophéties à Isaïe; elle n’a jamais eu le 
moindre doute à ce sujet. Si ces chapitres étaient d’un 
auteur ou d’auteurs autres qu’Isaïe, certainement la tra
dition juive en aurait gardé le souvenir; il est impossible 
qu’un groupe si imposant de prophéties se répande dans 
le peuple juif sous le nom et l’autorité d’Isaïe, et que 
personne ne découvre cette supercherie. Si les Juifs 
n’ont jamais protesté, ni réclamé, mais ont accepté 
en masse l’origine isaïenne de ces oracles, c’est que de 
fait ces oracles ont été prononcés par Isaïe lui-même.

3. Les auteurs postérieurs. — Les vingt-sept chapitres 
de la seconde partie d’Isaïe sont connus des prophètes 
postérieurs : A) de Jérémie, a) Ressemblances verbales. 
— Jer., v, 25 et Is., l ix , 1-2; Jer., iv, 18 et I s .,  l ix , 3; 
Lam., iv, 14 et Is., l ix , 2; Jer., vm, 15 et Is., l ix , 9; 
Jer., xm, 16 et Is., l ix , 3; cf. aussi Jer., xiv, 19; xiv, 7 
et Is., u x , 12; .1er., m , 16 et Is., lxv , 17; Jer., xxxi, 

.33 et Is., l i , 7 ; Jer., xxxi, 35 et Is., l i , 15; Jer., x l ix , 
23 et Is., l v ii , 20; Jer., L, 2 et Is;, x l v iii, 20; x l v i, 1 ; 
Jer., iv, 13 ; im to io  rœiBn et Is., l x v i, 15 : newai

t  : :  -  t  t

v p fw ic , « son char est comme un tourbillon; » Jer.,T î
xxv, 33 : ëin> >Vin, « les tués de Jéhovah » et Is., lx v i,

16 : nin> >bbn. — b) Ressemblances réelles. - Jer., x
(folie de l’idolâtrie), et Is., x l , 18-20, x l i , 7 ; x l iv , 9,
12-15; x l v i, 7; Jer., xxx-xxxi (promesses), et Is., x l v iii , 
21; x l ix , 9; u ,  15; l iv , 7; lv , 3, 12; l v iii , 11; lx , 18, 
21; Jer., xxxi, 7-14, 20-25, et Is., x l ; x l ii ; x l ix ; l v ; 
l x ii ; lx v . — B) De Nahum, I, 15, et Is., l i i , 7; l i i , 1 ;



ISAIE  (LE L IV R E  D’)

Nah., i i i , 7, et Is., l i , 19. — C) De Sophonie, il, 15, et 
Is., xi.vu, 8, 10. — Concluons: les trois prophètes, Jéré
mie, Nahum et Sophonie, sont antérieurs à la captivité 
de Babylone : on voit qu’ils connaissent la seconde partie 
d’Isaïe; donc les oracles de cette seconde partie sont 
antérieurs à l’exil, et dès lors la position de la critique 
est fausse ; cf. von Himpel, dans la Theolog. Quartal- 
schrift, 1878, p. 471, 511, 520; Reinke, Messianische 
Weissagungen, t. n , p. 488; Zschokhe, Historia sac. 
A nt. Test.. 2e édit., p. 269; Kaulen, Einleitung, 3e édit., 
part, il, 1892, p. 360-361; Kueper, Vas Prophetenthum, 
p. 270-291; Keil, Einleitung, p. 247; Drechsler, Der 
Prophet Jesaja, m , p. 403; Niigelsbach, Der Prophet 
Jesaja, p. xxx; Seinecke, Der Evangelist des alten Testa- 
mentes, p. 34, 36, 38; Knabenbauer, In  Is., t. n, p. 10-11.

4. Caractère du style. — « Le style des chapitres x l -  
l x v i  prouve qu’ils ne sont pas d e  l’époque à  laquelle 
on prétend les rapporter. Ils sont écrits dans une langue, 
non seulement irréprochable, mais parfaite. Or, à la 
fin de la captivité de Babylone, à laquelle on veut en 
placer l’origine, l ’hébreu avait perdu son ancienne 
pureté, par le contact et ,1e mélange des étrangers, 
comme nous le voyons dans Ezéchiel et dans Daniel, et 
il ne retrouva plus son ancien éclat. » "Vigouroux, Man. 
bibl., t. i i ,  p. 608.

5. Ressemblances littéraires entre les deux parties. — 
Elles sont très nombreuses, de sorte que l’on sent que 
les deux parties sont d’un seul et même auteur. — A) 
Mots. — N iqr’a, « être appelé, être connu, » i, 26; 
xxxii, 5; — x i .v i i , 1, 5; x l v i i i , 8; l i v , 5; l v i ,  7; l x i , 6; 
l x i i , 4, 12, etc.; — ’asir, « enchaîné, » x, 4; xxiv, 22; 
et x l i i , 7 ; — îbelè m aint, « écoulements des eaux, » 
xxx, 25 et x l i v , 4 (pas ailleurs); — na'üsûs « épine, 
ronce, » v i i , 19 et l v ,  13 (pas ailleurs); — 'onég,
« volupté, » xm, 22 et lv iii, 13 (pas ailleurs); — 
t a â l û l i r n ,  « crim es, » m , 4 et lxv i, 4 (pas ailleurs); — 
’âbîr, « fort, » i, 24 et x l i x , 26; l x , '16; — agmôn,
« jonc, » ix, 13; xix, 15 et l v i i i , 5; — mê'âz, « dès lors, » 
seize fois dans toute la Bible, dont huit dans Isaïe, xiv,
8 ; xvi, 13; x l i v , 8; x l v , 21 ; x l v i i i , 3, 5, 7, 8; — ’éfe'éh,
« vipère, » se trouve seulement dans Job, xx, 16 et Is., 
xxx, 6 et l i x , 5; — bâ'dh, « chercher, » xxi, 12; xxx,
13 et l x i v , 1; ne se trouve plus que dans Abd., 6; — 
ba-bôqér, ba-bôqér, « le matin, le matin, » xxvm, 19 et 
L, 4; — géza', « coupé, » x i,l  et x l , 24; ne se trouve 
plus que dans Job, xiv, 8; — lim ûd, « instruit, » vm,
16 et L , 4 (bis); l i v , 13; ne se trouve plus que dans 
Jérémie ; — m iné, m in i, forme inusitée, ex, « de, » xxx, 11, 
(bis) et x l v i , 3 (bis); — siqêl, « écarter des pierres, » ! 
v, 2 et l x i i , 10; nulle part ailleurs; — mdsôs, « joie, »
17 fois dans l’Écriture, dont 10 dans Isaïe, vm, 6; xxiv, | 
8 (bis), 11; xxxn, 13, 14 et i.x, 15; l x i i , 5; l x v , 18; 
l x v i , 10; — sâràh, « éloigner, apostasier, » 8 fois dans ! 
l’Écriture, dont quatre dans Isaïe,i, 5; xiv, 6; xxxi, 6 et 
l i x , 13; — 'ose'h, « faisant, » solennelle appellation 
de Dieu, x v i i , 7; xxvn, 11; xxix, 16 et x l i v , 2; x l v , 
18; l i , 13; l i v , 5; — .yâltal, « hennir, » x, 30; x i i , 6; 
xxiv, 14 et l i v , 1 ; ne se trouve que cinq fois dans tout 
le reste de la Bible; — sâmê’, « ayant soif, » se trouve 
dix fois dans la Bible, dont cinq dans Isaïe, xxi, 14; 
xxix, 8; x x x i i , 6 et x l i v , 3; l v , 1; — sânîf, « tiare,
m ,  23 e t  l x i i , 3; — fiféon i, « b a s i l i c ,  s e r p e n t ,  » x i ,
8 et l i x , 5; — rahab, « orgueilleux, » appliqué à 
l’Égypte, xxx, 7 et l i , 9; — Msôn ve-Hmhâh, « joie et 
allégresse, » x x i i , 13; xxxv, 10 et l i , 3, 11; — sdrôn, 
terme de comparaison pour indiquer une contrée agréa
ble, xxxm, 9; xxxv, 2 et l x v , 10; — Sâfêl, « être hu
milié, » i i , 9, 11, 12, 17; v, 15; x, 33; xm, 11; xxv, 11, 
12; xxvi, 5; xxix, 4; x x x i i , 18 et x l , 4; l v i i , 9; — 
t ifé ré t, « ornement, » m , 18; îv, 2; x, '12; xm, 19; xx,
5 et x l i v , 13; l i i , 1; l x , 7, 19; l x i i , 3; — nêfér, « re
jeton, » xi, 1 ; xiv, 19 et l x , 21; ne se trouve plus que 
dans Dan., xi, 7.

B) Locutions et formules. — Qcdôs Isrâ'êl, « Saint 
d’Israël, » î, 4; v, 19, 24; x, 20; x i i ,  6; xvii, 7; xxx, 11, 
12; xxxi, 1; x x x v i i ,  23 et x l i ,  14, 16, 20; x l i i i ,  3, 14; 
x l v ,  11; xi,v i i ,  4; x l v i i i ,  17; x l i x ,  7; l i v ,  5; i.v, 5; l x ,  
9, 14; rare dans les autres livres de la Bible; — 
nidhê Isrâ'êl, « les chassés d’Israël, » xi, 12 et l v i ,  
8; ne se trouve plus que dansPs. c x l v i i ,  2 ;  — yâbês hdfirr 
« grain aride, » xv, 6 et X L , 7, 8; - -  yemê qédém ,  
« les jours d’avant, » xxm, 7; x x x v i i ,  26 et l i ,  9; — 
nâsd’ nés, « élever un signal, » v, 26; xi, 12; xm, 2 ; 
x v i i i ,  3 et x l i v ,  22, où le mot nâsd’ est remplacé par 
rûm  ; de même dans l x i i ,  10 ; — se'ifê has-seld'îm, 
« écueils de pierres, » n, 21 et l v i i ,  5 ; — p î Yehôvâh 
dibbér, « la bouche du Seigneur a  parlé, » I ,  20 et x l ,  
5 ;  l v i i i ,  14 ; ne se trouve nulle part ailleurs ; — sis nobêl,  
« fleur qui tombe, » xxvm, 1, 4 et x l ,  7, 8; ne se 
trouve nulle part ailleurs; — yo'm ar Yehôvâh, « Dieu 
dit, » i, 11, 18; xxxm, 10 et x l ,  25; x l i ,  21; l x v i ,  9; 
tournure propre à Isaïe.

C) Parallélisme. — Dans beaucoup de passages des 
deux parties il existe un parallélisme d’idées et même 
de mots. — Aveuglement de l’esprit : VI, 1 0 ;  x l i v ,  1 8 . —  
Manifestation de la lumière divine, vm, 2 0 ;  l v i i i ,  8 ;  cf. 
aussi ix, 1. — La félicité du royaume messianique dé
peinte par les mêmes images, xi, 7 -9 ; l x v ,  2 5 ; aussi xi, 
6. — De même xxvm, 5 , et l x i i ,  3 ;  xxix, 1 8  et x l i i ,  7 ;  
xxx, 2 6 , et l x ,  9 1 . — Dévoiler, x x i i ,  8-9» et x l v i i ,  2 -3 “ . 
— Sion comparée à une tente, xxxm, 2 0 ;  l i v ,  2 . — Le 
malheur comparé à l’ivresse, xix, 1 4  et l i ,  1 7 ;  xxix, 9 
et l i ,  21 : — Cantiques, x i i ,  1 , 4 - 5 ;  xxiv, 1 4 ;  xxv, 1 ;  et 
x l i i ,  1 0 ;  x l i v ,  2 3 ;  x l v ,  8 ;  1 5 ;  x l i x ,  1 3 ;  l i ,  9 ;  Lit, 9 ;  
l x i ,  1 0 ;  Lxm, 7 ;  l x v i ,  1 0 .

D) Répétition de la m êm e idée et parfois des m êm es 
mots dans le m êm e verset. — Cette propriété stylique 
se retrouve aussi dans les deux parties ; cf. i, 7 ; îv, 3  ; 
xiv, 2 5 ;  xv, 8 ;  — x l ,  1 9 ;  x l i i ,  1 5 , 1 9 ; l i i i ,  7 ; l v ,  4  ; l v i i i ,  2 .

E) Ressemblances entre le chapitre l et les chapitres 
x l- lx v i .  — Il existe tant de ressemblances entre le 
chapitre i et les chapitres qui composent la seconde 
partie, que ce point mérite d’être traité à part. — a) 
Ressemblances verbales. — Sâb, « celui qui se détourne, 
qui abandonne, » i, 2 7  et l i x ,  2 0 ;  — 'âzab, « abandon
ner, » i, 4 , 2 8  et l x v ,  11 ; — paéa', « prévariquer, » i, 2 r
2 8  et x l i i i , 2 7 ;  x l v i , 8 ;  x l v i i i , 8 ;  l i i i , 1 2 ;  i .x v i , 2 4 . — 
b) Ressemblances réelles : invocation du ciel et de la 
terre, i, 2  et x l iv , 2 3 ;  x l i x , 1 3 ;  — Israël représenté 
sous l’image d’un lépreux, i, 6  et l i i i , 2  (appliqué au 
serviteur de Jéhôvâh) ; — Dieu abhorre les prières des 
pécheurs, i, 1 5  et l i x , 2,3; — invitation à discuter avec 
Dieu, I, 1 8  et x l i , 1 ; — promesse des biens terrestres, 
i, 1 9  et l v ,  2 ;  — confusion dans le culte des idoles, i,
29  et x l i i ,  1 7 ;  l v i i ,  5 ;  l x v i ,  1 7 .

3° Objections. — I. Objection philosophique. — Ces- 
chapitres annoncent trop clairement l’exil et la captivité 
de Babylone, et nomment le libérateur Cyrus; Isaïe n ’a 
pas pu prédire ces événements, d’autant plus qu’il a vécu 

' dans la période assyrienne. — Réponse. — Comme nous 
l’avons déjà fait observer ailleurs, cette objection repose 
sur un faux principe philosophique : l’impossibilité de 
la prophétie. — Si cette objection était valable, tous les 
livres prophétiques de l’Ancien Testament seraient apo
cryphes, car tous contiennent des prophéties au sens 
strict du mot; ainsi il faudrait supprimer Amos, qui 
prédit la ruine du tabernacle davidique et le châtiment 
des nations éloignées; Osée, qui prédit la ruine du 
royaume d’Israël, l’exil et le retour; Michée, qui prédit 
la ruine de Samarie, de Jérusalem, l’exil, le retour et 
la naissance du Messie à Bethléhem; Nahum, qui prédit 
la chute de l’empire chaldéen. — De plus si cette règle 
était vraie, il faudrait conclure, comme l’observe à juste 
raison Nàgelsbach, Jesaja, p. xxm, que les chapitres 
l i i - l v  ont été écrits après la venue de Jésus-Christ, et- 
que leur auteur avait lu les Epîtres de saint Paul.
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 ̂ i!. Objections historiques. — On prétend les tirer de 
1 évidence interne. — Première objection. — Le temps 
de l’exil est décrit comme présent, et la ruine de Juda 
et de Jérusalem comme passée, Is., x l i i , 22-25; x l i i i , 
28; x l i v , 26|J; x l v i i , 6; x l i x , 8; l i i , 5; l v i i i , 12; l x i , 4; 
l x i i i , 18; l x i v , 10-12. L’auteur a donc vécu dans la 
période exilienne et même après. — Réponse. — a) Il y 
a des indices certains que ces prédictions ont été faites 
avant l’événement, Is., x l i , 21-29; x l i i i , 9; x l v , 21 ; x l v i ,
9; x i .v i i i , 5, 16. — b) Cette manière de parler s’explique 
par ce qu’on appelle le présent prophét ique ; les pro
phètes décrivent parfois les événements futurs comme 
présents ou passés, car, dans leur esprit ils voient ces 
événements comme s’accomplissant présentement ou 
comme déjà accomplis. — Isaïe, dans la seconde partie, 
n ’annonce pas toujours d’ailleurs ces événements comme 
présents; parfois il annonce la délivrance comme future. 
XL, 9; x l i , 27; x l i i i , 19; — x l v i , 13, est un simple con
texte. Quant à x l i i , 9; x l v i i i , 3, 6, 7, 16, ils rappellent 
des prophéties faites autrefois et déjà accomplies comme 
un argument pour prouver que les nouvelles prophéties 
s’accompliront également.

Deuxième objection. — L’auteur décrit l’état de choses 
tel qu’il était au temps de l’exil et après : discordes entre 
les Babyloniens, x l i x ,  26 ; victoires remportées par Cyrus, 
x l i ,  2, 3, 25; l’Égypte, l’Ethiopie et Saba sont sa proie, 
xi.m, 3; x l v ,  14; conspiration des nations contre Cyrus 
sous Crésus, x l ,  15; x l i ,  1, 5; l i ,  6; l i x ,  18; victoires de 
Cyrus, l x i i i ,  1. — Réponse. — Tous ces passages sont 
mal interprétés, et dès lors l’objection manque de fon
dement; x l i x ,  26 ne fait nullement allusion aux dis
cordes entre Babyloniens, puisque dans ce passage il 
n ’est nullement question du temps de Cyrus, mais du 
temps qui suivit la restauration ; — x l i ,  2,3, 25, ne rap
pellent pas des victoires déjà remportées, mais annoncent 
des victoires en général; on voit, par le contexte et par 
x l i ,  1, 22, 23, 24, 26, que cette prophétie est donnée i 
comme un argument de la vraie divinité; — ce qui est 
dit, x l i i i ,  3; x l v ,  14, ne se rapporte nullement à Cyrus, | 
parce que ce conquérant ne lit jamais d’expéditions en 
Egypte, en Ethiopie et à Saba; — dans les autres pas
sages allégués, il n’est pas non plus question des nations I 
conspirant contre Cyrus sous Crésus; XL, '15 déclare 
l’impuissance des nations contre la majesté divine; x l i ,
1, elles sont appelées à juger si c’est Dieu ou les idoles 
qui ont fait des fausses prophéties; x l i , 5 ,affirme d’une 
façon générale que les contrées même les plus éloignées 
trembleront, lorsque s’élèvera le héros d’Orient; u ,  6, 
est un passage trop obscur; très probablement il s’agit 
là du salut apporté à la terre par le Christ; — enlin 
dans l i x , 18, et l x i i i , 1, il n’est nullement question de 
Cyrus, mais de Dieu et de Jésus-Christ; ce dernier pas
sage annonce le salut messianique, déjà annoncé dans 
i i , 2-4; xi, 4-7; x i i , 1-6; xxx, 23-28; x x x i i , 1-8; passages 
regardés comme authentiques par les rationalistes eux- 
mêmes.

Troisième objection. — L’auteur décrit avec tant de 
soin et d’exactitude les divers partis qui existaient par
mi les exilés, les factions, les mœurs et la condition des 
exilés, qu’il se trouvait nécessairement au milieu d’eux, 
XL, 27; x l v , 9; x l v i ,  6-7; x l i x , 24; l i , 12; l v i i , 5-8; 
l v i i i , 13; l i x . 3; l x v i , 5. — Réponse. — Ce groupe de 
passages est aussi mal interprété; reprenons point par 
point en groupant les idées analogues : x i .v i , 6-7, et 
l v i i , 5-8, reprennent les idolâtres et montrent la folie 
de l’idolâtrie; cela n’a aucune relation avec la période 
exilienne, mais vise l’idolâtrie pratiquée en Palestine 
même; nous ne sommes donc pas à Babylone, mais en 
Palestine; — ce que les impies disent, i .x v i , 5, avait déjà 
été dit dans v, 19; il n’y a là aucun indice de la lin de 
l ’exil ; — les reproches de l i x , 3, se trouvent déjà dans 
i-v; ix, 15-21 ; xxvm, 7; — l v i i i , 13, recommande 
1 observance du sabbat; Jérémie le fit aussi avant l’exil,

Jer., x v i i ,  21-22; — si le prophète dans X L , 27; x l v ,  9; 
x lix , 24; LI, 12, console et réconforte les pusillanimes 
et les découragés, nous trouvons les mêmes sentiments 
dans la première partie; là aussi, l’auteur soutient les 
pieux et les affligés et les exhorte à mettre leur confiance 
en Dieu; de même dans î, 15, 23; ni, 15; v, 8-25; x, 1- 
2, il avait déjà parlé des iniquités commises.

Quatrième objection. — Tous les prophètes antérieurs 
à l’exil, et Isaïe lui-même, attendent l’amendement du 
peuple des souffrances et des peines de l’exil; dans les' 
chapitres x l - l x v i ,  au contraire, le peuple est représenté 
comme contumace, endurci, incrédule, apostat, chargé 
d’iniquités et n’offrant aucun espoir d’amendement, 
x l v i i i ,  4, 8; l v i i i ,  1; l i x ,  2, 12; l x i i i ,  17; l x i v ,  7. Donc 
ces chapitres ne sont pas d’Isaïe. — Réponse. — Nous 
sommes encore ici en face d’une fausse interprétation ; 
il nous suffit de remettre les choses à point pour écarter 
cette objection; x l v i i i ,  4, 8, l’auteur décrit les mœurs 
du peuple à peu près dans les mêmes termes que les 
livres mosaïques; cf. Exod., x x x i i ,  9; xxxm, 3, 5; 
xxxiv, 9; Deut., IX , 6, '13; xxxi, 27; devrons-nous con
clure que l’Exode et le Deutéronome ont été écrits 
durant ou après l’exil babylonien? — l x i i i ,  17, et l x i v ,  
7, on pleure les péchés passés, et on en implore le par
don; — l v i i i ,  1, et l i x ,  2, 12, reprennent les péchés déjà 
repris dans les chapitres i et v , ainsi que la feinte piété 
des contemporains comme dans i, 10-16; — il n ’est pas 
vrai de dire que l’auteur de la seconde partie n’attend 
des souffrances de l’exil aucun amendement du peuple ; 
x l v i i i ,  10, prouve le contraire. Le peuple sortit de l’exil 
de Babylone purifié et plus digne des bienfaits de Dieu.

Cinquième objection. — Tous les discours de cette 
partie s’adressent à des exilés tantôt pieux, tantôt impies ; 
l’auteur se demande quels sont ceux qu’il doit consoler 
et reprendre; quels sont ceux qu’il doit exhorter à 
l’amendement, et auxquels il ordonne de s’éloigner de 
Babylone; ces discours n’ont pu être prononcés par 
Isaïe qui a vécu et écrit 150 ans avant l’exil; pour se 
convaincre de cela il suffit de se référer à x l ,  18, 21, 25; 
x l i ,  10, 14; x l i i ,  18; x l i i i ,  1; x l i v ,  2, 8, 22; x l v i ,  8, 9, 
12; x l v i i i ,  1; l ,  5; l v i ,  6-12; l v i i i ,  4; l x i ,  1. —  Réponse. 
— a) On peut dire — et c’est là un principe général — 
que le prophète, en énonçant des règles de morale éter
nelles et immuables, les propose comme des vérités 
présentes, des axiomes actuels, parce que ces règles de 
leur nature sont valables pour tous les temps et pour 
tous les lieux; donc, tout en les appliquant aux exilés 
d’une manière éloignée et médiate, il a immédiatement 
et principalement en vue les nécessités et les besoins de 
son temps. — b) L’examen des passages allégués prouve 
en particulier que l’objection n ’a aucune valeur; exami
nons ces passages en les groupant : — XL, 12, 21, 25, 
démontre la folie de l’idolâtrie ; on n ’a qu’à lire II, 8, 20, 
et xxxi, 7, pour y trouver les mêmes idées; — x l i ,  10, 
14; x l i i i ,  1 ; x l i v ,  2, 8, « ne crains pas, » ne s’appliquent 
pas seulement aux Juifs exilés, mais aussi aux Israélites 
contemporains d’Isaïe, qu’il s’agit d’encourager et de 
soutenir; cf. vm , 17-18; x ,  24; x i i ,  2; x x v m , 16; — 
même chose de x l i i ,  18; x l v i i i ,  1; — x l i v ,  22; x l v i ,  8, 
9, 12, contiennent des exhortations à s’amender et à  
revenir à Dieu; de pareilles exhortations se font dans 
tous les temps et se trouvent presque chez tous les pro
phètes ; — si l v i ,  6 - 1 2 ,  n ’a pu être dit que pendant l’exil 
il faut conclure de même pour n, 4-10 qui exprime les 
mêmes idées; il rentre dans le rôle du prophète de 
décrire le futur comme accompli, et d’en tirer les con
clusions morales qui en découlent naturellement; c’est 
ainsi que le chapitre x i i  exhorte ceux qui verront les 
temps messianiques, à chanter un cantique de louange à 
Dieu; que xiv, 4-21, décrit les sentiments de ceux qui 
ont vu la ruine de Babylone; — dans L, 5 ; j .x i ,  1, le 
prophète ne dit pas qu’il a été envoyé aux exilés : dans 
le premier de ces passages il s’agit de l’obéissance de



Notre-Seigneur envers son Père; cf.M atth.,xx,‘28; Luc., 
x x i i , 27; Phil., il, 7 ; dans le second, il est question des 
offices que remplira le Messie. Cf. Ps. x l i v ,  8 ; c x l v i , 
4; Matth., v, 3 ,5 ; xi, 5; Luc., iv, 18; Act., x, 38.

Sixièm e objection. — Les prières et les supplications 
de l i ,  9 ;  l x i i i ,  7 - l x i v ,  1 1 ,  par lesquelles l’auteur pleure 
les iniquités du peuple, gémit sur ses péchés, les con
fesse, en demande pardon à Dieu et implore la rém is
sion et le salut, ne peuvent avoir été faites et ne con
viennent qu'à l'époque de l’exil. — Réponse. — Ce 
genre de prières et de supplications rentre tout à fait 
dans le rôle et la mission des prophètes, car ces invoca
tions servent avant tout à l’instruction des contempo
rains, à quelque époque que l’on appartienne, et aussi de 
la postérité; on peut donc les faire dans tous les temps; 
on les trouve du reste dans la première partie. Cf. vm, 
1 7 - 2 0 ;  x i i ,  1 - 6 ;  x x i v ,  1 5 ;  xxv, 1 - 1 2 ;  xxvi, 1 - 6 .

Septième objection. — Lorsque Jérémie fut déclaré 
coupable de mort, parce qu’il avait prédit la ruine de la 
ville et du temple, Jer., xxvi, 8-15, il n’allégua pas pour 
sa défense les prophéties de la seconde partie d’Isaïe, ce 
qu’il n’eût pas certainement manqué de faire si ces pro
phéties eussent existé de son tem ps; les vieillards, Jer., 
xxvi, 17-24, passent, eux aussi, sous silence, les prophé
ties de la seconde partie, ce qui est encore inexplicable 
dans l’hypothèse de l’existence de ces prophéties. — 
Réponse. — a) On suppose ce qui est en question; il 
n ’est pas certain que Jérémie ne fasse pas allusion aux 
prophéties de la seconde partie d’Isaïe; lorsque Jérémie 
parle des « discours de mes serviteurs les prophètes », 
Jer., xxvi, 5, rien ne prouve qu’il n’ait pas en vue Isaïe. 
— b) Dans les prophéties de la seconde partie, Isaïe ne 
parle pas tant de la destruction que de la restauration 
de la ville et du temple ; dès lors, le recours de Jérémie 
à Isaïe dans ces circonstances eût manqué d’à-propos et 
d’opportunité. — c) Quant aux vieillards, qui défendent 
Jérémie, ils en appellent adroitement à Michée; ils 
n ’auraient pas pu en appeler opportunément à Isaïe; 
de plus il n’était pas nécessaire qu’ils mentionnassent à 
cette occasion tous les oracles des prophètes antérieurs ; 
faudra-t-il conclure du silence des vieillards que les 
oracles d'Osée, II, 11, 14; m, 4; et d’Amos, ix, 1, n'exis
taient pas alors, puisque les vieillards ne s’y réfèrent 
pas ? — d) Enfin nous avons déjà montré dans les para
graphes précédents que Jérémie connaissait Is., x l - x l v i .

3. Objections littéraires. — Elles sont de plusieurs 
espèces. — A) Descriptions et sentiments étrangers à 
Isaïe. — On prétend que la seconde partie contient des 
descriptions et des sentiments tout à fait étrangers au carac
tère d’Isaïe. — Première objection. — La seconde partie 
accuse une attente et un espoir exagéré de la délivrance, du 
retour de l’exil et de sa magnificence ; — il y est question 
d’un nouveau ciel et d’une nouvelle terre; — on y parle 
de la splendeur de la ville restaurée, de la longévité des 
pieux, de la soumission des nations; de pareils senti
ments détonnent avec le caractère calme et modéré 
d’Isaïe. — Réponse. — a) C’est une règle générale que 
les descriptions messianiques sont, chez tous les pro
phètes, dans un style élevé et pleines de vives images; 
dans les chapitres x l - l x v i , le prophète décrit, i! est vrai, 
en termes parfois magnifiques la restauration, mais une 
restauration qui sera avant tout l’œuvre du Messie ; ce sont 
des prophéties messianiques; on s’expligue dès lors l’élé
vation des idées, la vivacité des sentiments et la beauté 
du langage. — b) Toutes les descriptions qu’on objecte 
sont déjà préparées dans la première partie ; en effet, ce 
qui est dit dans l x , 19; l x v , 17; l x v i , 22, est déjà ex
primé dans xi, 6-16, et surtout dans xxx, 26; — la splen
deur future de Sion n’est pas seulement décrite dans 
l i v , 12-17 ; l x , 1-7 ; l x v i , 12 ; les conditions en sont aussi 
indiquées dans H, 2; iv, 2-6; xi, 9; xvm, 7; xxiv, 23; 
xxv, 6; xxvi, 1-4; — ce qui est dit de la soumission et 
des hommages des nations dans x l i x , 22; l i v , 15 ; l x , 9-
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10; l x i , 5, avait été déjà affirmé dans il, 3 ; ix, 4-7; xi, 
H ; xiv, 2,15; xxv, 9-12.

Deuxième objection. — Jérusalem est appelée la ville 
sainte, x l v i i i , 2; l u , 1 ; c’est là un indice de temps pos
térieurs; à l'époque d’Isaïe, elle ne portait pas encore 
ce nom. — Réponse. — Dans Isaïe, il est très souvent 
question de Sion « montagne sainte ». Jérusalem elle- 
même est dite Ariel (=  lion de Dieu, ou à cause de l’au
tel des holocaustes, cf. Ezech., x l i i i , 15, 16), xxix, 2, 
7; Dieu a sa fournaise dans Jérusalem, xxxi, 9; Jérusa
lem est la ville des solennités, xxxm, 20, dans laquelle 
a habité la justice, I, 21 ; tous ceux qui seront demeurés 
dans Jérusalem seront appelés « saints », i, 3. Après 
cela, rien d’étonnant si Jérusalem est appelée la « ville 
sainte » dans la seconde partie; au contraire, la chose 
est très naturelle.

Troisième objection. — L’auteur de la seconde partie 
s’élève vivement contre les idoles, et insiste avec beau
coup de force sur la démonstration de Dieu ; tout cela 
est un indice de l’époque exilienne ou post-exilienne. — 
Réponse. — Ces mêmes idées sont aussi développées 
dans la première partie; ainsi dans i, 29; II, 8, 9, 18-21 ; 
v i i i , 19; xvi. 12; x v i i , 8 ;  xix, 1 ; xxxi, 7, l’auteur attaque 
l’idolâtrie ; dans vm, 1, 16; xxx, 8; xxxiv, 16, il s’appuie 
sur la valeur des oracles pour démontrer Dieu.

Quatrième objection. — L’auteur de la seconde par
tie parle longuement du serviteur de Jéhovah, l i i i ; il 
décrit sa naissance, sa vie, sa passion et sa mort; c’est 
là un thème tout à  fait étonnant dans la bouche d’Isaïe.
— Réponse. — Il n’y a là rien d’étonnant; l’idée du ser
viteur de Jéhovah est déjà préparée, insinuée dans la pre
mière partie, iv, 2; xi, 1-7; le chapitre l i i i  ne fait que 
développer ces idées; il est le commentaire du chapitre 
XI.

Cinquième objection. — Dans la seconde partie, la 
restauration de la théocratie n ’est nullement liée à un 
roi de descendance davidique : il en est tout autrement 
dans la première partie. — Réponse. — Celte affirma
tion est fausse ; même la seconde partie rappelle parfois 
les anciennes promesses et les anciens oracles faits à 
David. Cf. l v , 3.

B) Idées théologiques. — On soutient aussi que lifse- 
conde partie contient des idées théologiques incompati
bles avec les croyances et le caractère d’Isaïe. — Pre
m ière objection. — La seconde partie semble nier la 
Providence; Dieu ne s’occuperait pas des choses de ce 
monde, par exemple : XL, 27; x l y i i , 1 0 ;  x l ix , 14. — Ré
ponse. — Déjà, dans la première partie, les impies tien
nent ce langage, x x ix , 15; de pareilles idées, et des 
plaintes semblables sur les lèvres des affligés et des pu
sillanimes se rencontrent également dans d’autres livres 
delà Bible, parfaitement authentiques; cf. Ps. x i i i  (hébreu, 
xiv), 1, et le livre de Job; voir aussi, pour des senti
ments de ce genre, Is., xxvi, 17, 18.

Deuxième objection. — La seconde partie exprime 
sur Dieu des idées bien plus élevées et plus parfaites 
que la première partie ; — a) dans la substance : Isaïe 
se contente de 'dépeindre la majesté de Dieu; au con
traire, les chapitres x l - l x v i  exaltent son infinité et ses 
autres attributs : il est le créateur, le conservateur de 
tout l’univers, le distributeur de la vie, l’auteur de l'his
toire, le consolateur, le Sauveur, x l i , 4; — b) dans la 
forme : dans la première partie, les vérités sont unique
ment affirmées; dans la seconde partie, elles deviennent 
un objet de méditation et de raisonnement ; — de plus 
on constate de notables divergences : ainsi la préserva
tion des rigueurs du jugement divin d’un reste fidèle 
est caractéristique d’Isaïe; on la trouve formulée sur
tout dans vi, 13; x x x v ii , 31-32; — dans x l -l x v i , elle 
n’est pas un élément distinctif de la doctrine du pro
phète; — la figure du roi messianique, si frappante et 
si expressive dans ix, 6-7, xi, 1-7, est absente de x l -l x v i .
— Réponse. — Cette objection, en apparence sérieuse,
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n ’est pas au fond solide. Si les idées sur Dieu formulées 
dans la seconde partie sont plus élevées et plus pures 
que celles de la première partie, c’est que les circon
stances où le prophète parle sont différentes; en effet, 
la première partie comprend des oracles se rapportant 
en grande partie à une époque troublée, agitée par les 
invasions étrangères; la seconde partie, au contraire, 
s’occupe tout spécialement du Rédempteur, du libéra
teur, du Messie; par conséquent, il est naturel que les 
idées sur Dieu et la divinité aillent en s’épurant et en 
se perfectionnant; — de plus, ces idées se trouvent aussi 
dans la première partie; cf. xii, 2; xvii, 7; xxv, 4; xxvi,
1 ; xxxi, 5. — Pareillement si la forme est plus réflé
chie, cela se comprend sans peine ; dans la première 
partie, les idées messianiques ne sont, pour ainsi dire, 
touchées qu’en passant, d’une manière presque acciden
telle, tandis qu’elles forment la base et la substance de 
la seconde partie; — le reste qui demeure fidèle et 
échappe ainsi au jugement, se trouve aussi bien dans la 
seconde que dans la première partie; — quant à la 
figure du roi messianique, toute la seconde partie ne 
fait que la développer et la mettre de plus en plus en 
relief.

C) Style. — On affirme aussi que le style des deux 
parties est différent ; celui de la seconde partie serait â 
la fois plus soigné et plus diffus; on n’y trouverait pas 
les images familières à Isaïe. — Réponse. — a) On ne 
saurait nier qu’il n’existe certaines différences de style 
entre les deux parties; les exégètes orthodoxes eux- 
mêmes le reconnaissent sans difficulté; mais ces diffé
rences s’expliquent parfaitement par la diversité du su
jet traité, l’âge du prophète (bien plus âgé dans la 
seconde partie), la complexité des questions, la diversité 
des circonstances. — b) Dans les fragments de la pre
mière partie que la critique regarde comme authentiques, 
on constate également certaines différences de style. —
c) Ces différences de style ne sont ni aussi grandes ni aussi 
nombreuses qu’on se plaît à le dire; nous avons déjà 
montré les nombreuses ressemblances styliques entre les 
deux parties : « Malgré ces inévitables différences, l’im
pression que laisse la lecture de ces deux parties est 
celle d’une grande similitude de style. Cela n'a pas laissé 
d’embarrasser un certain nombre de critiques. Ainsi Au- 
gusti prétendait trouver dans l’imitation parfaite du style 
et de la manière d'Isaïe à laquelle le prétendu auteur 
de la seconde partie est arrivé, la raison de l’addition 
traditionnelle de ces chapitres à ceux du prophète. » 
Trochon, Isaïe, p. 10.

D) Vocabulaire. —Lu critique a fait sur ce terrain une 
minutieuse enquête ; elle prétend que le vocabulaire de 
la seconde partie est tout à fait différent de celui de la 
première.

a) Mots. — On a d re s s é  u n e  lis te  de  m o ts  q u ’o n  r e 
g a rd e  c o m m e  p ro p r e s  à la  s ec o n d e  p a r tie  : ’ivm, « île s , 
cô te s  lo in ta in e s ,  » XL, 1 5 ; x l i, 1, 5; x l i i ,  4 , 10, 12, 1 5 ; 
x l i x ,  1; l i ,  5; l i x ,  18; l x ,  9; l x v i ,  19; ce  m o t se  
tro u v e  a u s s i  c in q  fo is  d a n s  la  p re m iè re  p a r t ie  e t  avec 
u n  s e n s  a n a lo g u e , xi, 11; xx, 6; xxm, 2, 6; xxiv, 15;
—  niiSpdt, « jugement, » x l i i ,  1, 3, 4; l i ,  4; ce mot 
se trouve plusieurs fois dans la première partie, î, 17, 
21, 27; i i i ,  14; iv, 4; v, 7, 16; ix, 7 (héb. 6); x, 2; xvi, 
5; — fédéq, «justice, » x l i ,  2, 10; x l i i ,  21; x l v ,  13, 19; 
l i ,  5; l v i i i ,  2; il se trouve aussi dans la première 
partie, i, 21; ix, 6; x x x i i ,  16, 17; xxxm, 15; — 'ébéd, 
« serviteur, » qui se rencontre au moins trente fois dans 
la seconde partie, se trouve aussi dans la première par
tie, quoique dans un sens moins précis, xiv, 2; xx, 3; 
xxii, 20; xxiv, 2; xxxvi, 9, 11; x x x v i i i ,  5, 24, 35; — 
çémah, « croître, pousser, » x l i v ,  4; l v ,  10; l x i ,  11; 
on le trouve aussi comme substantif dans la première 
partie, iv, 2, sém ah Yehôvâh, « germe de Jéhovah; »
— qdr’a, « appeler, » vingt et une fois dans la seconde 
partie, mais aussi plusieurs fois dans la première partie,

1, 1 3 , 2 6 ;  v i ,  3 , 4 ;  v u ,  1 4 ; v m .  3 , 4 ;  x x x ,  7 ;  — pdsah,
« r é s o n n e r ,  » x l i v ,  2 3 ;  x l i x ,  1 3 ; i.i i ,  9 ;  l i v ,  1 ;  l v ,  1 2 ;  
o n  le  t r o u v e  a u s s i  d a n s  la  p r e m i è r e  p a r t i e ,  x iv ,  7 ;  — 
bàhar, « c h o i s i r ,  » x l i ,  8 , 9 ;  x l i i i ,  1 0 , 2 0 ;  x l i v ,  1 , 2 ;  
x l v ,  4 ;  l x v ,  9 , 15, 2 2 ;  s e  t r o u v e  a u s s i  d a n s  la  p r e 
m i è r e  p a r t i e ,  x iv ,  1 ; — hâllal, « lo u e r ,  » e t  teh ildt,
« lo u a n g e ,  » x l i i ,  8 , 1 0 , 1 2 ;  x l i i i ,  2 1 ;  XLViit, 9 ;  l x ,  6 , 
1 8 ;  l x i ,  3 , 1 1 ;  x l i i ,  7 , 9 ;  l x i i i ,  7 ;  l x i v ,  1 0 ;  o n  l e  
t r o u v e  a u s s i  u n e  fo is  d a n s  la  p r e m i è r e  p a r t i e ,  X m , 1 0 ;  
— hdfêç, « v o u lo i r ,  d é s i r e r ,  » x l i v ,  2 8 ;  x l v i ,  1 0 ;  
x l v i i i ,  1 4 ;  l i i i ,  1 0 ;  l i v ,  1 2 ;  l v i i i ,  3 , 1 3 ;  l x i i ,  4 ;  s e  
t r o u v e  a u s s i  u n e  fo is  d a n s  la  p r e m i è r e  p a r t i e ,  i, 11 ; — 
râçôn, « v o lo n té ,  b ie n v e i l l a n c e ,  » x l i x ,  8 ;  l v i ,  7  ; l v i i i ,  
5 ;  l x ,  7 , 1 0 ;  l x i ,  2 ;  o n  n e  le  t r o u v e  p a s  d a n s  la  
p r e m i è r e  p a r t i e ;  — sus, « r é j o u i r ,  » l x i ,  1 0 ;  L x ii ,  5 ;  
l x i v ,  4 ;  l x v ,  1 8 , 1 9 ;  l x v i ,  1 0 , 1 4 ;  s e  t r o u v e  a u s s i  
d a n s  la  p r e m i è r e  p a r t i e ,  x x x v ,  1 ;  — ’éfés, « r i e n ,  » x l ,  
1 7 ;  x l i ,  1 2 , 2 9 ;  x l v ,  6 , 1 4 ;  x l v i ,  9 ;  x l v i i ,  8 , 1 0 ;  l i i ,  4 ;  
l i v ,  1 5 ;  o n  le  t r o u v e  a u s s i  d a n s  la  p r e m i è r e  p a r t i e ,  
v , 8 ;  x v i ,  4 ;  x x ix ,  2 0 ;  x x x iv ,  2 2 ;  — qdféh, « e x t r é m i t é ,  » 
s e  t r o u v e  a u s s i  d a n s  la  p r e m i è r e  p a r t i e ,  v, 2 6 ;  v u ,  3 , 
1 8 ;  x m ,  5 ;  — berit, « a l l i a n c e ,  » s e  t r o u v e  é g a l e m e n t  
d a n s  la  p r e m i è r e  p a r t i e ,  x x iv ,  5 ;  x x v m ,  1 5 , 1 8 ;  x x x m ,  
8 ;  — niham , « c o n s o le r ,  » s e  t r o u v e  t r e i z e  fo is  d a n s  la  
s e c o n d e  p a r t i e ,  m a i s  a u s s i  d a n s  la  p r e m i è r e ,  i ,  2 4 ;  x i i ,
I  ; x x i i ,  4 ; — ydsa', « sauver, » se trouve quatorze fois 
dans la seconde partie, mais aussi dans la première, 
xxv, 9; xxx, 15; xxxm, 22; xxxv, 4; x x x v i i ,  20, 35; — 
yâ$ar, « former, » vingt fois dans la seconde partie, 
mais aussi dans la première, xxii, 11 ; x x v i i ,  11 ; xxix, 
16; xxx, 14; x x x v i i ,  26; —  pésél, « idole, » dix fois dans 
la seconde partie, mais aussi dans la première, x, 10; 
xxi, 9; xxx, 22; — bâr’â, « créer, » XL, 26, 28; x l i ,  20;
XI.II, 5 ;  XLIII, 1, 7,15; x l v , 7 , 8, 12,18; Liv, 16; l v i i , 19; 
LXV, 17, 18; on le trouve aussi dans la première par
tie, iv, 5; — zerô'a, « bras » [de Jéhôvâh], l i , 5, 9; l i t , 

10; l o i , 1; l i x ,  16; on le trouve aussi dans la pre
mière partie, xxx, 3 0 ;  — sé’ôçd’vm, « descendants, re
jetons, » x l i i , 5 ;  x l i v , 3; x l v i i i , 19; l x i , 9; lx v ,  23; 
on le t r o u v e  aussi dans la  première p a r t i e ,  x x i i , 24, 
xxxiv, 1 ; — pê’êr, « orner, glorifier, » x l i v , 23 ; x l i x ; 

3 ;  l v , 5 ;  l x , 7, 9, 13 , 2 1 ;  l x i , 3 ;  on le trouve a u s s i  
dans la  première partie, x, 1 5 ;  — ’af, « oui, » employé 
v i n g t - c i n q  fois dans la seconde partie, x l , 2 4 ;  x l v i i i , 1 5 ;  
se  trouve aussi dans la première partie, x x x i i , 2.

b)  Appositions au m ot Jéhôvâh. —  O n  a  a f f i r m é  q u e  
d a n s  la  s e c o n d e  p a r t i e  le  m o t  Jéhôvâh é t a i t  S u iv i d e  
c e r t a in s  d é t e r m i n a t i f s ,  q u ' i l  n ’a v a i t  p a s  d a n s  la  p r e m i è r e  ; 
m a is  o n  s ’e s t  t r o m p é  ; —  « c r é a t e u r  d u  c i e l  » o u  « d e  la  
t e r r e  », x l ,  2 8 ;  x l i i ;  5 ;  x l i v ,  2 4 ;  x l v ,  7 , 1 8 ;  l i ,  1 3 ;  —
« c r é a t e u r  » o u  « f a ç o n n e u r  d ’I s r a ë l  » , x l i i i , 1 , 1 5 ;  x l iv ,
2 , 2 4 ;  x l v , 1 1 ;  x l i x , 5 ;  — « to n  s a u v e u r ,  » x l iX, 2 6 ;  
l x , 1 6 ;  — « to n  r é d e m p t e u r ,  » x l i i i , 1 4 ;  x l iv , 2 4 ;  x l v i i i , 
17  ; x l ix , 7  ; l iv , 8 . — C e s  a p p o s i t io n s  s o n t  p l u s  n o m 
b r e u s e s ,  i l  e s t  v r a i ,  d a n s  la  s e c o n d e  p a r t i e ,  m a is  e l le s  
e x i s t e n t  a u s s i  d a n s  la  p r e m i è r e ,  i ,  2 4 ;  i l ,  1 0 , 29 .

c )  Redoublements de mots dans un but em phatique. 
x l ,  1 ;  x l i i i ,  11 , 2 5 ;  x l v i i i ,  1 1 , 15 ,- l i ,  9 , 1 2 , 1 7 ;  l u ,  1 ,
I I  ; l v i i , 6 , 1 4 , 1 9  ; l x i i , 1 0 ;  l x v , 1 . — C e s  r e d o u b l e m e n t s  
se  r e n c o n t r e n t  a u s s i  d a n s  la  p r e m i è r e  p a r t i e ,  m ,  1 ; v in ,  
9 ;  ix ,  6 ;  x v m ,  2 , 7 ;  x x i ,  9 ;  x x v m ,  1 0 , 1 3 , 1 6 ;  x x ix ,  1 .

d) Répétitions des m êm es mots. — O n  t r o u v e  c e s  r é p é 
t i t i o n s  d a n s  d e s  v e r s e t s  q u i  s e  s u iv e n t  i m m é d i a t e m e n t  
o u  à  p e u  d ’in t e r v a l l e  : x l ,  1 2 -1 4 , f in  d u  y . 1 3  e t  d ü  f .  1 4 , 
« i l  l e u r  m o n t r a  ; » ÿ . 14 , « il i n s t r u i s i t ,  i l  e n s e i g n a ,  
il  a p p r i t ;  » XL, 31 e t  x l i ,  1 , « c h a n g e r  la  f o r c e ;  » x l i ,
6, « r é c o n f o r te r , » 7 , « i l  ré c o n f o rta , » 10, « j ’a i r é c o n 
fo r t é ; » 8 , 9, « j e  t’a i  c h o i s i ;  » 13, 14, « j e  t’a i  a id é ,  
j e  t’a i  p o rté  s e c o u r s ;  » x l v , 4, 5, « tu  n e  m a s  p a s  
c o n n u ;  » 5 ,  6 , « i l  n ’y e n  a p a s  d ’a u tr e , i l  n ’e n  e s t  p a s  
d ’a u t r e ;  » L ,  7, 9, « m o n  a id e ;  » l i i i , 3, d e u x  f o is , « m é 
p r i s é ;  » 3 ,  4 , « n o u s  a v o n s  p e n s é , n o u s  a v o n s  c r u ;  »
7 , d e u x  f o is ,  « il  n ’a  p a s  o u v e r t  s a  b o u c h e ;  » LVIII, 3 ,
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deux fois, « fa volonté; » l i x , 8, deux fois,« la paix; » 
l x i , 7, « double, le double. » — Ces répétitions se ren
contrent aussi dans la première partie, quoique beau
coup moins nombreuses, i, 7, deux fois, « désolée, » mais 
en hébreu : Semâmdh, sem âm dh; x v i i , 5, hébreu : 
sibbôlim, Sibbülîm, « baie; » x x x i i , 17, 18, « paix. »

e) Néologismes ou chaldaïsmes. — On dit encore que la 
seconde partie contient une niasse de mots d’emploi 
tardif, qui ne peuvent pas appartenir à Isaïe. Or nous 
allons montrer que ces mots ne sont nullement l’indice 
d’une date postérieure, parce qu’on les trouve soit dans 
des auteurs antérieurs, soit dans des auteurs à peu près 
contemporains d’Isaïe : — hèn, « si, » Is., l i v , 15; cf. 
Gen., ni, 22; xxix, 7; Lev., xxv, 20; — sàb'a, « service 
militaire, » x l , 2; cf. Num., î v ,  3, 23, 30, 35, 39, 43; 
Job., v i i , 1; — seganîm, « gouverneurs, » x l i , 25; cf. 
Jer., l i , 23, 28, où il a la forme plurielle régulière en 
im , et Dan., n, 48, où il a la forme chaldaïque du plu
riel en îw; — tdfah, « mesurer, mesure, » x l v i i i , 13; 
cf. Exod., xxv, 25; xxxvn, 12; III Reg., V II ,  9, 26; 
Ps. (héb.) xxxix, 6; Lam., ii, 22; — màtalj, « étendue, » 
x l , 22; on ne le trouve pas ailleurs sous cette forme, 
mais on trouve son équivalent uni à la préposition 'ad : 
'ad-mâtaï, « jusques à quand, » Exod., x, 3; 
I Reg., xvi, 1; ou bien tout seul nuitaï, Jer., xm ,27; — 
’ôti pour if i, « de moi, avec moi, » l i v , 15; cf. Jos., 
xiv, 12; — de même ’ôtâm  pour ’otam, « eux, » l i x , 
21; — gd'al dans le sens de « souiller »; cf. Job, iii, 
5; — kinâh, « surnommer, » x l v , 4; cf. Job, xxxn, 
21, 22; — mâhâ', « frapper, applaudir des mains, » 
l v , 12; cf. Ezech., xxv, 6 ;  Ps. xcvm; 8 ;  —  nâhar, 
« affluer, » employé comme verbe, l x , 5; cf. Ps. xxxiv, 
6 ;  — nâsaq, « allumer, » x l i v , 15; cf. Ezech., xxxix, 
9; Ps. l x v i i , 21; — çâ'àh, « voyager, » l i , 14; Cf. Jer., 
li, 20; x l v i i i ,  12; — hoçén, « bras, sein, » x l i x ,  22; 
cf. Ps. cxxix, 7; Neh., v, 13; — sôbâb, « retourné,
l v i i ,  17; cf. Jer., m , 14, 22; — bûl, « produit de l’arbre,
fruit, » x l i v , 19; cf. Job, XL, 20; — melisdh, léger, 
agréable, » x l i i i , 27; cf. Gen., x l i i , 23; II Par., xxxn, 
31; Job, xxxm, 23; — mesukân, « indigent, » x l ,  20;
cf. Deul., vm, 9; Eccle., îv, 13; ix, 15; — ke-'al,
« comme sur, » l i x , 18; l x i i i , 7; cf. II Par., xxxn, 19.

f) Formes grammaticales. — On n’a pas été plus 
heureux en ce qui concerne les formes grammaticales. 
Ces formes, qu’on regarde comme des indices d’une date 
postérieure, se trouvent aussi dans d’autres auteurs an
térieurs ou contemporains d’Isaïe; — ’imêç (pihel de 
’dmas), « fortifier, » x l i , 10; cf. Deut., il, 30; Job, îv, 
4; Prov., vm, 28; Amos, u, 14; — (pihel) h ides, « renou
vela, » l x i , 4; cf. I Reg., xi, 14; Ps. l i , '12; — (pihel) 
kihên, « remplit la fonction de prêtre, », l x i , 10; cf. 
Exod., xxvm, 41; xxix, 1; Ezech., x l i v , 3; Ose., IV , 
6; — (pihel) pê’êr, « orna, » l v , 5; l x , 7, 13; cf. Ps. 
c x l i x , 4; — (hithpahel) des verbes sa'dh, « être sur
pris, .» x l i ,  10, 23; pdtah, « ouvrir, » l i i , 2; ydm ar, 
« dire, » l x i , 6; ces trois formes sont, il est vrai, inu
sitées chez les autres auteurs; mais nous ne connaissons 
pas assez la langue hébraïque pour nous prononcer avec 
certitude sur leur caractère ; de plus, presque chaque 
auteur emploie certaines formes qui lui sont particu
lières. Pourquoi n’en pourrait-il pas être de même 
d’Isaïe?

g)Arabismes. — Lesprétendus arabismes se rencontrent 
aussi dans d’autres auteurs : — galm ûd, « solitaire, » 
x l i x , 21; cf. Job, i i i , 7 ;  xv, 34; — hâdar, « honorer, » 
x l v , 2; cf. Lev., xix, 15, 32; Lam., v, 12; Prov., xxv, 

-6; — hâzâh, « délirer, voir des fantômes, » l v i , 10; 
c’est là, il estvrai, un ânaï, Àeyôpevov ; quoiqu’on puisse 
l’expliquer par l’arabe R a , il ne s’ensuit pas que les 
Hébreux se soient approprié ce mot à l’époque de 
l’exil ; — même réflexion pour hâbar, « observer, » x l v i i i , 
13, et hdtam , « prolonger, » x l v i i i , 9; — harçôb, 
«. lien, » l v i i i , 6; cf. Ps. i.xx, 4; — ùt, « renverser, »

L ,  4; cf. I Par., ix, 4, où l’on trouve cette racine comme 
nom propre, « Othéïs, » habitant de Jérusalem avant 
l’exil; — sârah, « crier, » x l i i ,  13; ce mot existait du 
temps du roi Josias, avant l’exil; cf. Soph., i, 14; — 
sahar, « aurore, » x l v i i ,  11 ; cf. Gen., xix, 15. — Cf. pour 
toutes ces objections (dont la plupart ont été formulées 
par Ivnobel-Diestel), Knabenbauer, In  Is., t. i i ,  p. 13-24. 
Trochon, Isaïe, p. 8-13; Le Hir, Etudes bibliques, 2 in-8'1, 
Paris, 1869, t. i, p. 89-118, 137, 138; Driver, hostile à 
l’authenticité, Introduction, p. 236-243.

VIII. INTÉCRITÉ. — I. OPINION DE LA CRITIQUE NÉGA
TIVE. — Nous ne dirons que quelques mots de cette 
question qui est inséparable de celle de l’authenticité. 
Comme nous l’avons déjà vu, toute la critique négative 
prétend que l’œuvre authentique d’Isaïe aurait subi de 
profonds remaniements dans le cours des siècles. Mais les 
divergences commencent parmi les rationalistes quand 
il s’agit de trier les fragments et de déterminer les par
ties qui auraient été ajoutées à l’œuvre primitive. Nous 
avons déjà fait connaître, au cours de cet article, les 
instabilités de la critique, particulièrement à l’égard de 
la seconde partie. Pour compléter cet exposé, nous 
croyons utile défaire connaître les additions qui auraient 
été faites à la première partie d’après les plus récents 
critiques. Stade regarde les fragments i i ,  2 - 4 ;  îv, 5 - 6 ;  
v , 4 5 -1 6 ; v i i ,  8-9%  1 5 , '17 -25 ; ix, 1 -7 ;  x i ,  5 - x i i ,  6 ;  xxxii- 
x x x i i i ,  comme des additions postexiliennes ; cf. Zeit- 
schrift fu r  die alttest. Wissenschaft, 1 8 8 4 , p. 2 5 6 , t. i, 
p. 5 8 6 ;  Duhm restreint l’œuvre authentique d’Isaïe 
aux fragments suivants : i, 2 -2 6 , 29-31  ; n ,  2 - 4 ,  6 -1 9 , 
2 1 ;  m, 1 -9 , 1 2 , 1 3 - iv ,  1 ;  v , 1 -1 4 ,  1 7 -2 6 ; vi, 1 -1 3
(« il s’est tenu »); vu, 2-8% 9 -1 4 , 16, 1 8 - 2 0 ;  v m ,  1 -1 8 ,
2 1 -2 2 ; ix, 2 -7 , 8 -1 4 , 1 7 -x , 4 ;  x, 5 -9 , 1 3 -1 4 ;  xl, 1 - 8 ;  xiv, 
2 4 -2 5 a,  2 6 -2 7 ; x v i i , 1 -6 , 9 -1 4 ; xvm, 1 -6 ;  xx, 1 , 3 - 6 ;  xx,
1 6 - 1 7 ;  x x i i ,  1-9% l l b-1 4 ,  15%  1 6 - 1 8 ;  x x v m ,  1 -4 , 7 - 2 9 ;  
xxix, 1-4% 5 b-7 , 9 -1 0 , 1 3 -1 5 ; xxx, l - 7 a, 8 -1 7 , 2 7 -3 3 ; xxxi, 
1 - 4  (« d’èux »), 5 , à partir de « ainsi », 8 a, 9% x x x i i ,  1 -5 , 
9 -1 8 , 2 0 . Pour Cheyne, l’œuvre d’Isaïe se réduit aux pas
sages suivants : i, 5 -2 6 , 29-31  ; i i , 6 -1 0 , 1 1 -1 7 , 18-21 ; ni, 
1 , 4 -5 , 8 -9 , 1 2 -1 5 , 1 6 -1 7 , 2 4 ;  îv, 1 ;  v ,  1 -1 4 , 1 7 -2 2 , 2 3 , 2 4 , 
2 5 b; vi, 1 -1 3  « il s’est tenu », vu, 2-8% 9 -1 4 , 1 6 ,1 8 - 2 0 ;  
vm, 1 -1 8 , 2 0 b-2 2 ;  ix, 8 -1 3 , 1 6 -x , 4 ;  v, 2 6 -2 9  regardé 
comme la conclusion de ix, 8 -x ,  4 ;  x, 5 -9 , 1 3 -1 4 , 2 7 -3 2 ; 
xiv, 2 4 -2 5 a, 2 6 -27 , 2 9 -3 2 ; xvi, 1 4  à partir de I n ;  x v i i ,
1 -6 , 9 - 1 4 ;  x v i i i ,  1 -6 ;  xx, 1, 3 - 6 ;  xxi, 1 6 -1 7 ; x x i i , '1-9%
l l b - 1 4 ,  15%  1 6 - 1 8 ;  x x i i i ,  1 -2 , 3  ( ? ) ,4 ,  6 -1 2 , 1 4 ;  xxvm,1 -4 , 
7 -19 , 2 1 -2 2 ; xxix, 1-4%  6 , 9 -1 0 , 1 3 - 1 5 ;  xxx, 1-7%  8 - 1 7 ;  
xxxi, l - 5 a « les oiseaux ». Driver, Introduction, p. 2 29 , 
230 .

II. r é f u t a t io n . — La réfutation de cette thèse découle 
rigoureusement de ce que nous avons déjà démontré. 
Nous ne poum ons entrer dans les détails de l’examen et 
de la discussion sans nous répéter. Ce que nous avons 
dit à propos de l’authenticité ruine par voie de consé
quence l’opinion de la critique négative, et établit l’in
tégrité des prophéties d’Isaïe.

IX. I n s p i r a t i o n  e t  c a n o n i c i t é  du l i v r e  d’Isa ïe . — 
L’inspiration et la canonicité des prophéties d’Isaïe 
n’ont jamais été contestées. La tradition juive et chré
tienne sont trop unanimes sur ce point pour qu’il soit 
possible de conserver le moindre doute. Dans le canon 
hébreu, le livre d’Isaïe occupe la première place parmi 
les prophètes appelés postérieurs; c’est la place que lui 
donnèrent les Juifs aux iii®  et IV e siècles; c’est aussi la 
place qu’il occupe dans les manuscrits hébreux espa
gnols et dans les plus anciens manuscrits : tels que le 
Codex babyloniens petrepolilanus, de l’an 916. Dans le 
Talmud, Barajtha BabaBathra, fol. 14% on trouve une 
fois le classement : Jérémie, Ézéchiel, Isaïe, 12 petits 
prophètes ; cette troisième place il l’occupe aussi dans la 
plupart des manuscrits hébreux français et allemands. — 
Trois preuves principales démontrent la canonicité du 
livre d’Isaïe • 1° Il fait partie de toutes les versions
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anciennes : les Septante et la Pescliito d’abord qui sont 
les versions les plus appréciées; la version copte, l’éthio
pienne, l’arménienne, la géorgienne, l’arabe. Ce fait, sur 
lequel il est inutile d’insister, prouve que le Livre 
d’Isaïe fut reçu dans toutes les Églises sans aucune con
testation; — 2° Ses nombreuses citations dans le Nou
veau Testament; nous les avons déjà énumérées; qu’il 
nous suffise de dire qu'il n ’y a pas probablement de 
livre de l’Ancien Testament qui ait été plus cité dans le 
Nouveau que Celui d’Isaïe. — 3" L’autorité des Pères : 
les Pères attestent la canonicité du livre d’Isaïe de deux 
façons : a) en le citant : Isaïe est très souvent cité par 
les Pères de l’Église; nous ne pouvons pas avoir la pré
tention de rapporter toutes ces citations, parce que le 
travail n’en finirait pas; qu’il nous suffise d'en rappor
ter quelques-unes, choisies principalement dans les 
Pères les plus anciens. D’abord les Pères apostoliques : 
saint Clément de Rome cite Isaïe, l x v i , 2b : « mais qui 
regarderai-je, sinon le pauvre, celui qui a le cœur brisé 
et qui craint ma parole? » I  Cor., xm, 4, P atrum  
apostolicorum opéra, édit. Oscar de Gebhardt et Ad. 
Harnack, in-8°, Leipzig, 1900, p. 8; le même Père cite 
aussi un long passage, Is., l i i i , 1-12; I Cor., xvi, 3-14, 
p. 9-10. L’Épître de saint Barnabé cite dans un seul cha
pitre trois fois Isaïe : L ,  8, 9; xxvm, 16; l , 7, Epist., 
vi, 1-3; ibid., p. 51. Saint Ignace d’Antioche fait une 
évidente allusion à Is., v, 26, lorsqu’il dit de Notre- 
Seigneur : tva apr, <7\jcar,gov et; -où; a’.ciiva; /.ta. Sm yrn ., 
J, 2; ibid., p. 107. — Saint Irénée cite Is., vm, 3, 
Adv. hær., ni, 16, 4, t. v i i , col. 923; il cite aussi Is., 
vm, 4, col. 924; il cite également Is., l x i , 1, c. xvin, 
n. 3, col. 934. De saint Justin nous ne mentionnerons que 
les citations qu’il fait d’Is., vu, 14, Apol., i, n. 33, t. vi> 
col. 381; d’Is., IX , 6 , et l v i i i , 2; l x v , 2, ibid., n. 35, 
col. 384. Tertullien ne cesse de citer Isaïe; cf. particu
lièrement, Cont. Marc., m, 21, 22. 23, t. n, col. 351- 
355; iv, 1, col. 361-362; v, 4, col. 475-480. Pour les 
nombreuses citations d’Isaïe par les Pères, voir les notes 
de Kilber, Analysis biblica, édit. Tailhan, Paris, 1856, 
t. i, p. 349-394; — b) en le commentant; beaucoup de 
Pères ont écrit des commentaires sur Isaïe, comme on 
peut le voir à la Bibliographie.

X. Texte du liv re  d’Isaïe. — 1° Texte original. — 
Le texte original des prophéties d’Isaïe est l’hébreu. Le 
texte hébreu, tel que nous l’avons aujourd’hui, ne paraît 
pas avoir subi de graves altérations. Cependant, en com
parant notre texte massorétique actuel avec la traduction 
des Septante, on constate qu’à certains endroits il a été 
altéré et qu’il y aurait un certain nombre de corrections 
à faire. En nous aidant des travaux de critique textuelle 
modernes, nous signalerons les plus importantes : ix, 
10 (héb.); sâirê, « princes, » au lieu de sûrê, « ennemis; »
— x, 4 : bêlti kora'at liât ’asir, « Beltis est humiliée, 
Osiris est terrifié, » au lieu de billi kcira taliat ’asir, 
« pour n’être pas accablés sous les chaînes; » — xi, 15 : 
hëhérib, « dévaster, » au lieu de héhérim, « anathéma- 
tiser; » Septante; èpr)p.M<7et; Peschito : ne/ireb, «dévaster; » 
Vulgate ; desolabit ; — xm, 22 : be-’aremenôtâv, « dans ses 
palais, » au lieu de be-’alemenôtav, « dans ses veuves; » Sep
tante îxaToncifjo-ouffi,' Peschito :sohortliôn, « leurs palais; » 
Vulgate; in ædibus suis ; Targum: be-birnitàhûn ; —(xvm, 
7a ; m ë'am , « du peuple, » au lieu de 'am, « peuple ; » Sep
tante : èx ).aoû; Vulgate : a populo; Targum : le'ama’;
— xxii, 15 : ’êlhasokên, « pour l’habitant, » au lieu de 
’él-hasokên, « au trésorier; » Septante ; e!; tô ■ko.oxo- 
cpôpiov; Aquila : jipo ; xôv cr/./)VoûvTa ; Vulgate ; ad eum  
qui habitat in  labernaculo ; Targum : lût farnesa’ ; —
xxiii, 13; Kena'ânîm, « Chananéens, » au lieu de; Kas- 
dîm , « Chaldéens; » Septante et Vulgate ont mal tra
duit : eî; qrp XaXSaûov; terra Chaldæorum (f. 11); —
xxiv, 15 : bd-’u m im , « dans les nations, » au lieu de 
bâ-urim , « dans les feux; » — xxxi, 8; to’, « non, » au 
lieu de lo, « à lui; » Septante : oùx; Vulgate : non; Co

dex Babyloniens, édit. Strack : 8b; — l i v , 9 : ’b ’î ,

« comme les jours, » au lieu de >3">2 ; Septante ont mal
traduit: omb xoO Ü 6 a  t o ; ;  Peschito :yôm t’hy,n  les jours;»  
Vulgate : sicul in diebus ; Targum : keyûm êy; — l x v i ,  19 : 
■OTB,au lieu de b-s; Septante : l 'o l î  ; Vulgate : in Africain', 
cf. Strack, Zur Textkritik  des Isaias, dans la Zeitschrift 
fu r  katli. Théologie, 1877, p. 17; Studer, Beitrâge zur 
Textkritik des Isaias, dans les Jahrb. fu r  protest. Théo
logie, 1877; Lagarde, Sem itica, i, Gœttingue, 1878, p. 1 ; 
Cheyne, The prophècies o f Isaiah, t. n, Londres, 1881, 
p. 131, 271 ; Dillman, Der Prophel Jesaia, 5« édit., Leip
zig, 1890; Ivaulen, Einleitung, 3e édit., Fribourg-en- 
Brisgau, 1892, p. 362.

2» Versions. — Comme une grande partie des versions 
des Livres Saints, celles d’Isaïe se divisent en deux 
classes : les unes im médiates, les autres niédiates. Les 
premières ont été faites sur le texte hébreu lui-même • 
ce sont les versions grecques des Septante, d’Aquila, de 
Théodotion, de Symmaque; la Peschito syriaque avec sa 
recension karkaphéenne; et notre Vulgate actuelle. Les 
versions médiates ont été faites sur le texte grec des Sep
tante; ce sont l’ancienne llala, les trois versions coptes, 
memphitique, sahidique ou thébaine, basmuhrique; 
les deux araméennes, syro-hexaplaire et philoxénienne ; 
la version éthiopienne, l’arabe, l’arménienne, la géor
gienne, la gothique et la slavonne. On trouvera beau
coup de ces versions dans les Polyglottes de Londres et 
de Paris. La plupart de ces versions existent en entier; 
des versions coptes il ne nous reste que des fragments ; 
les fragments sahidiques du Musée Borgia à Rome ont 
été publiés par Ciasca; Bibliorum Sacrorum fragmenta  
copto-sahidica Musei Borqiani, 2 in-4°, t. u , Rome, 
1889, p .  219-249.

3° Langue. — Au sentiment de tous les critiques la 
langue d’Isaïe est généralement pure, correcte et élégante. 
C’est du bel hébreu, de l’hébreu classique si l’on pou
vait employer une pareille expression. En dépit des quel
ques mots très rares qui se ressentent des circonstances, 
le reste du livre est un modèle au point de vue de la 
langue.

4° Style. — Le style d’Isaïe est vraiment admirable et 
digne des grands sujets qu’il traite. Un critique a pu 
dire : « Jamais peut-être un homme n’a parlé un plus 
beau langage. » L. Seinecke, Der Evangelist des alten 
Tes tamentes, Erklàrung der Weissagungen Jesaias,c.xl- 
lxvi , Leipzig, 1870. Son style présente, en effet, toutes 
les qualités qui font les grands écrivains ; il est à la fois 
élevé, coulant, vif, coloré, et en même temps simple et 
d’un naturel parfait. C’est à cause de cette clarté de lan
gage que saint Isidore de Péluse a pu dire qu’Isaïe était 
le plus sage de tous les prophètes : 5 crocçÉaTaToç, Epist., 
1. i, ep. c c c l x v i ,  t. l x x v i i i ,  col. 389-390. Tous les criti
ques sont du reste d’accord pour reconnaître la beauté 
littéraire et les charmes du style d’Isaïe. Ce style est à 
la fois châtié et digne ; le langage est choisi, et en même 
temps dépouillé de toute affectation ou raideur; la no
blesse, l’éclat et la sublimité semblent le caractériser; 
chaque sentence est condensée et persuasive ; les périodes 
finissent par s’arrondir naturellement; par exemple, 
Is., i i ,  12-16; v, 26-30; xi, 1-9. Isaïe tantôt se plaît dans 
le pittoresque qui frappe et impressionne les masses, 
xvn, 12-14; xxvm, 7-8,10; xxix, 6; tantôt il renforce ses 
idées et ses sentiments par une réelle assonance de mots, 
v, 7; x, 16; x v i i ,  1, 2; x x i i ,  5; xxix, 2, 9; xxx, 16; 
x x x i i ,  7, 19; son style n’est jamais diffus; même ses 
longs discours ne sont jamais prolixes ni monotones; il 
sait mettre en relief les points saillants et les présente 
sous de vives couleurs, v, 8-30; v i i ,  18-25; ix, 8-21; 
xix, 16-25. Il possède à merveille l’art d’adapter son lan
gage aux circonstances et d’inculquer à ses auditeurs ce 
qu’il désire qu’ils comprennent; c’est ainsi qu’à l’aide 
de quelques courtes sentences il montre la vanité des
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idoles et dissipe les plus fortes illusions, i, 2, 3, 4; II,
6-10; i i i , 14-15; v , 8-21 ; x x i i , 1-5, 15-19, x x v m , 14-20;
xxix, 12-16; xxxi, 3; ou de gagner l’attention de ses au
diteurs par une charmante parabole, v, 1-7; ou un mot 
symbolique, vm, 1 ; xix, 18; ou de les porter à admirer 
la majesté de la gloire divine, vi, 1-3; ou de faire re
luire aux yeux de leur imagination la rénovation mo
rale opérée par la venue du Messie, xi, 1-10. Parfois il 
aime à inculquer la vérité par quelque image ou quel
que scène, telle que la scène du désespoir, ni, 6-9; vm, 
21-22; par une espèce de proverbe, ix, 10; l’enfant, x, 
19; xi, 6; par des similitudes, xvii, 5, 6; l'exemple du 
lit trop étroit et du manteau, xxvm, 20; du rêve, xxix.
8; de la crevasse qui envahit la muraille, xxx, 13-14. — 
Aucun prophète ne peut être comparé à Isaïe pour la 
conception ou l’expression ; aucun n’a des pensées si no
bles ni ne peut les exposer dans un plus beau langage. 
Cf. Driver, Introduction, p. 228-229; cf. aussi Richard 
Simon, Histoire crüiq. du V. Test., in-4", Rotterdam. 
1865, p. 363. — Isaïe est aussi doué d’un vrai génie poé
tique : grandeur des idées, puissance d’imagination, vi
vacité des descriptions, énergie et coloris de diction : 
tels sont ses traits caractéristiques. Ses écrits abondent 
en imagos poétiques et en descriptions pittoresques. 
Nous nous bornerons à donner quelques exemples : l’é
tendard arboré sur la montagne, v, 6; xi, 10; xvm, 3;
xxx, 17; — le mugissement de la mer, v, 30; — le tor
rent irrésistible des eaux, vm, 7, 8; — la forêt consumée 
par les flammes, x, 16-17, ou ravagée par la hache des 
hommes, x, 33-31; — la voie réservée, xi, 16; xix, 23; 
— le mugissement des eaux, xvii, 12-13; — la tempête 
qui renverse tout devant elle, xxvm, 2; xxix, 6; xxx,
27-28, 30-31 ; — le bûcher funéraire, xxx, 33;’— la main 
de Dieu étendue sur la terre, v, 25; xiv, 26-27 ; xxm, 11 ;
xxxi, 3; et frappant des coups désastreux, xi, 15; xix, 
16; xxx, 32. — Les figures, sous lesquelles le prophète 
se représente Dieu, sont particulièrement impression
nantes : « il s’élève, il est exalté; » il affirme avec 
force sa majesté contre ceux qui voudraient lui manquer 
de respect, n, 12-21; m, 13; v, 16; x, 16-17, 26; xix,
1 ; xxvm, 21 ; xxxi, 2; xxxm, 3, 10. — La prospérité fu
ture est, après les troubles présents, décrite d’une ma
nière incomparable : on ne trouve rien de pareil dans 
aucune langue; il, 2-4; iv, 2-6; ix, 1-7; xi, 1-10; x m , 
4b-5; xxix, 18-21; xxx, 21-26; xxxii, 1-8, 15-18; xxxm, 
5-6, 20-22. — Son génie poétique apparaît aussi dans les 
contrastes et les antithèses de sa narration, i, 3, 10; v i i i ,
22-ix, 1; x v i i , 14; xxix, 5 ; xxxi, 4-5; Jérusalem  traitée 
comme Sodome et Gomorrhe, i, 9-10; les idoles et Jé
hovah, i, 19-20; n, 20-21 ; — le luxe et la pompe des villes 
tombant dans le se’ôl, m , 24; v, 8-9, 14. Cf. Driver, 
ln lrod., p. 228; Vigouroux, Man. bibl., I l 8 édit., Paris, 
1901, t. i i , p. 596-602; S. Jérôme, Præf. in Is., t. xxvm, 
col. 771; R. Lowth, De sacra poesi Ilebræorum, Gœttin- 
gue, 1770, Præl., xxi, p. 423-425; Danko, Histor. revel. 
Vet. Test., p. 396; Reuss, Les prophètes, in-8», Paris, 
1876, t. i, p. 201.

XI. F o r m e  l i t t é r a i r e  d e s  é c r it s  d ’I s a ï e . — 1° Le 
contenu. — Au point de vue du contenu ou des maté
riaux, il faut distinguer dans Isaïe ; I. Des récits histo
riques, qui servent d’introduction aux prophéties elles- 
mêmes, par exemple, vr, 1-9 ; v i i , 1-4,10-12; vm, 1-4; 
xiv, 28; ou qui retracent des événements ayant donné 
lieu à des prophéties particulières ; par exemple, le siège 
d’Azot par le tartan  ou général de Sargon, roi d’Assyrie, 
xx ; l’histoire de Sennachérib, x x x v i-x x x v i i , 1-22 , 36-38; 
la maladie d’Ézéchias, x x x v i i i , 1-8, 21-22; l’ambassade de 
Mérodach-Raladan, xxxix. — 2. Des oracles, qui sont 
assez nombreux, et dont nous nous occuperons plus 
loin.

2° La forme. — Les récits historiques sont écrits 
en prose ordinaire, avec beaucoup do simplicité, de vie 
et de mouvement. Pour ce qui concerne les oracles, il

il y en a une partie en vers; on regarde communément 
comme des morceaux en vers les fragments suivants  ̂
v, 1-2; ix, 7-20; x, 1-4; x i,l-8 ; x ii ,  1-6; xiv, 4-32; xxm 
16; xxv, 1-5, 9-11; xxvi, 1-10; x x v ii ,  2-5; xxxiv, 1-17; 
xxxv, 1-10; xxxvii, 22-29; x x x v iii ,  10-20; x l i i ,  10-13; 
x l iv ,  1-5. Tous les oracles sans exception sont, en style 
poétique. On sait qu’un des caractères du style poétique 
en hébreu est le parallélisme; on le trouve, sdus ses 
trois formes, dans les oracles d’Isaïe : le parallélisme 
synthétique est le plus souvent employé, i, 2a-b; quel
quefois le parallélisme est synonymique, i, 3; quant au 
parallélisme antithétique, il n’est employé que rarement, 
i, 2c-d. Cf. R. Lowth, Isaiah, aneiv translation, 4re édit., 
in-4°, et 2» édit., in-8», Londres, 1778; voir surtout Pre- 
lim inary dissertation, édit. de 1822, t. i, p. 11, où 
l’auteur a conservé dans sa traduction anglaise le paral
lélisme hébreu; il cite comme exemple de parallélisme 
synonymique, Is., l x v ,  6-7; l i v ,  4; l i ,  7-8; x lv i ,  3; lv ,  
3; lx v ,  21-22; xxxvi, 5-6; x l i ,  28; ix, 20; i, 3; x l i x ,  4; 
x lv i ,  7; x l iv ,  26; xxx, 16; L , 10; — comme exemples de 
parallélisme antithétique, Is., l i v ,  10; ix, 10; — et de 
parallélisme synthétique, Is., l v i i i ,  5-8; L, 5-6 ; l i ,  19 ; x v ;  
ld ., De sacra poesi Hebræorum  ; Gésénius, Commentai' 
über den Jesaïa, Leipzig, 1821; 2e édit., 1829; il a 
imité dans sa traduction l’exemple de R. Lowth ; 
Bickell, Carmina Vet. Test., melrice, p. 200; Giet- 
mann, De re metrica Hebræorum, p. 59; pour ce 
qui regarde la métrique et la strophique dans Isaïe, cf. 
Marti, Das Bucli Jesaja, p. xxiv, § v, et pour les prin
cipes généraux, Duhm, Einleitung zu den Psalmen,
§ 24, p. xxx.

XII. Prophéties messianiques dans Isaïe. — De tous 
les prophètes de l’Ancien Testament, Isaïe est certaine
ment celui dont les prophéties messianiques sont à la 
fois les plus claires et les plus nombreuses.

I. TABLEAU DES PROPHÉTIES MESSIANIQUES. — Les 
prophéties d ’Isaïe, qu’on regarde universellem ent comme 
m essianiques, sont : ii- iv ; « le germe de l’Éternel, » 
y. 2; — v, « le bien-aim é, » y. 1 ; cette expression s’ap
plique directem ent à Jéhovah, et par extension à Jésus- 
C hrist; — vi, « le germe saint, » ÿ. 13; — vii-ix , « Emma
nuel; » —  xi-x iii, « la verge de Jessé, » X I, 1 ; « le 
Sauveur, » x ii, 2; « le saint d’Israël, » xii, 6; — xxvm ,
« la pierre angulaire, » ÿ. 16; — x x ix ,  « la sagesse des 
sages sera confondue, » f .  14; — xxxm, « les sages ont 
disparu, » y. 18; — xxxv, « la vocation des gentils et 
la prédication de l’Évangile; » — x l ,  1-11, « la prédi
cation de Jean-Baptiste et la venue du Messie; » — x l i i ,  
1-9, « vertus du Messie [serviteur de Jéhovah]; » — x l i x -  
l ,  « exhortation du Messie ; » — u ,  « Dieu promet des 
consolations et la délivrance de l’Église sous la figure de 
Sion; » —  l i i - l i i i ,  « souffrances et gloire du Messie; » 
— l i v - l v ,  « Israël figure de l’Église, nouvelle al
liance; » — l i x ,  « le rédempteur et l’établissement du 
christianisme, » ÿ. 19-20; — l x ,  « les nations se conver
tiront à Sion, figure de l’Église ; » — L x i ,  « office^ que 
remplira le Messie; » — l x i i i ,  1-6, « Jésus-Christ vain
queur des nations; » — l x v - l x v i ,  « gloire de la nouvelle 
Jérusalem, l’Église, et conversion des gentils. » Dans le 
tableau suivant, on pourra se rendre compte, par les pas
sages correspondants du Nouveau Testament, de 
l’accomplissement de la plupart de ces prophéties :

Is., vu, 14.......................Matth., 1,18-25; Luc., i,27-‘34.
Is., x l , 3-4......................Matth., i i i , 1 ;  xiv, 1-10; Marc.,

i, 4; Luc., m, 3.
Is., ix, 1 .........................Matth., iv, 13-15.
Is., xxxv, 4 -1 0 ............... Matth., xi, 5.
Is., l u i , 7; xvi, 1 ; xxxi, 1. Joa., i, 29; xvi, 33; Apoc., v,

5.
Is., l i i i , 2-3............................ Matth., xi, 29; Luc., xvi, 14;

Joa., xv, 18.
Is., xxix, 14; l x i , 1. . . Matth., xi, 5; I Cor., i, 28.
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Is., xi, 12.............................. loa., xn, 37-38; I Pet., n, 7-
9.

Is., l, 6 .......................... Matth., xxvi, 67-68.
Is., l i i i , 12. . .................Marc., xv, 7-11.
Is., l i i i , 9 ..................... Matth., x x v i i ,  57 ; Joa., xx, 14.
Is., xi, 10.......................... Luc., i i , 24; Joa., m, 14-15.
Is., x l i x , 1 8 ...................I Tim., il, 4-7.
Is., l i v , 12 -1 3 ..............Matth., xix, 28.
Is., l i i i .............................. Joa., xvi, 33.

II. EXAMEN ET DISCUSSION DE QUELQUES PROPHÉTIES
m e s s ia n iq u e s  d ’is a i e  — 1° La prophétie d’Em m anuel.
— L’école rationaliste nie le caractère messianique de 
cette prophétie. On va jusqu’à dire qu’en adoptant une 
interprétation messianique les chrétiens se laissèrent 
intluencer par le judaïsme de la dernière époque qui 
voyait dans tous les prophètes la manifestation de la fin 
des temps. Marti, Jesaja, p. 76; cf. aussi Giesebrecht, 
Die Immanuelweissagung, dans les Theol. S tudien und 
K ritiken, 1888, p. 217-264; Budde, Ueber das 7 Cap. des 
Bûches Jesaja, dans les Etudes archéologiques dédiées 
à C. Leemans, p. 121-126; F. C. Porter, A suggestion 
regarding Isaiah’s Im m anuel, dans le Journal of bibli
cal lllerature, 1895, p. 19-36; Cheyne, Recent S tudy of 
Isaaiah, dans le Journal o f biblical literature, 1897, 
p. 131-135. — L’interprétation rationaliste n’est pas ad
missible; il s’agit bien là d’une prophétie messianique.
— A) 'Alm âh. On dit que ce mot ne signifie pas une 
vierge proprement dite, qui s’appelle en hébreu betülàh, 
mais une jeune fille nubile. — Le mot 'A lm âh  dans Is., 
vu, 14, indique une vierge proprement dite. Voir t. i, 
col. 390-397. — B) E m m anuel. On a prétendu aussi 
qu’Emmanuel est ou un fils d’Achaz, ou Ézéchias; cette 
interprétation est fausse; Emmanuel est le Messie, Notre- 
Seigneur Jésus-Christ. Voir t. Il, col. 1732-1734.

2» Le serviteur de Jéhovah, x l i i - x l i i i . — Les critiques 
rationalistes qui n’admettent pas que le serviteur de Jé
hovah soit le Messie, ont inventé une foule d’hypothèses: 
certains ont prétendu que le serviteur de Jéhovah est le 
peuple d’Israël lui-même; ainsi parmi les Juifs : Aben- 
esra, Jarchi, Kimchi, Abarbanel, Salomon ben Maloch, 
Isaac ben Abraham ; parmi les chrétiens : Doëderlein, 
Schuster, Eichhorn, Telge, Rosenmüller, Hendewerk, 
Ilitzig, Koester, Marti, Jesajah, p. 285. Ewald et Beck 
soutinrent qu’il s’agit du peuple d'Israël tel qu’il devrait 
être selon les desseins de Dieu. Paulus, Tbenius, Maurer, 
Ammon, von Cœlln, Seinecke n ’y ont vu que la meil
leure partie du peuple d’Israël. Pour de Wette, W iner, 
Schenkel, c’est le « noyau aristocratique ». Augusti pro
pose une autre explication ; dans cette prophétie, il est ques
tion d’un personnage frappé par Dieu, qui est presque 
lépreux; Azarias, fils d’Amasias, est frappé de lèpre; cf. 
IV Reg., xv, 5; II Par., xxvi, 21; Isaïe, dans cette élégie, 
chante l’expiation de tout le peuple faite dans la per
sonne d’Azarias. Konynenburg, Bahrdt pensent qu’il s’a
git du roi Ézéchias. Staüdlin a opiné pour Isaïe lui- 
même qui, d’après la tradition, mourut d’une mort 
violente. Saadia et Grotius tiennent pour Jérémie qui 
fut en butte aux persécutions; Knabenbauer, ln  Is., 
t. u, p. 331-333.

A) Le serviteur de Dieu est le Messie. — a) Tous les 
détails de celte prophétie se sont accomplis à la lettre en 
Notre-Seigneur Jésus-Christ; voir IV, m , 5°, 6°, col. 954;
— 6) Les Pères de l’Église ont appliqué cette pro
phétie à Notre-Seigneur; pour les nombreux témoi
gnages des Pères, voir Kilber, Analysis biblica, édit. 
Tailhan, t. i, p. 383-385 dans les notes. — c) Le Targum 
chaldéen, attribué à Jonathan ben Uziel, a aussi inter
prété cette prophétie du Messie. In  ls., l i i ,  13, il 
s’exprime ainsi : « Voici que mon serviteur le Messie, 
rndèiah, prospérera, sera exalté, croîtra et sera fortifié. » 
Les Juifs postérieurs ont reconnu eux-mêmes l’interpré
tation messianique donnée par le Targum. Cf. Weber,

System  der altsynagogalen palaslin. Théologie, Leip
zig, 1880, p. 344-347; Galatin, De arcanis catholicæ 
veritatis, Bàle, 1550. — d) La critique interne confirme 
cette interprétation. Dans Is. xi, 1-11, il s’agit du Messie; 
les rationalistes eux-mêmes et les Juifs contemporains 
le reconnaissent. Cf. Hamburger, Realencyclopàdie 
fu r  Bibel und Talmud, Strelitz, 1884, t. i, p. 748. Or le 
serviteur de Jéhovah est décrit sous les mêmes couleurs et 
quelquefois avec les mêmes expressions que celui dont 
il est question dans Is., xi, 1-11, comme on peut le voir, 
xi, 1 et l i i i , 2 (rameau); xi, 2, et x l i i , 1 ;  xi, 3, et x l i i , 
3; xi, 4, et x l i i , 1; xi, 10, et x l i i , 6; xi, 10, et x l i i , 
4; xi, 11, et x l i i-, 7. Cf. Knabenbauer, In  Is., t. n, p. 
325-331.

B) Objections. — a) Dans Is., x l i , 8, le serviteur de 
Dieu, c’est Israël; il faut donc conclure que cette appli
cation se continue. — Réponse. Il n’y a pas de parité 
entre les deux passages; Is,, x n , 8, Israël est nommé 
par son propre nom, tandis que, x l ii , 1-9, il n’est 
jamais nommé; de plus, x l ii , 1, l’expression « serviteur » 
s’applique à un individu, et les caractères de cet indi
vidu sont tellement déterminés, précis, qu’il est impos
sible d’y voir un être collectif comme l’est un peuple. —
b) L’Ancien Testament ne connut ni ne put connaître 
le Messie souffrant. — Réponse. Cette objection est 
une simple pétition de principe; elle suppose ce qu’il 
faudrait prouver; c’est toujours la même préoccupation : 
l’impossibilité des prophéties claires et précises; en 
vertu de ce principe il faudrait rejeter de l’Ancien Tes
tament toute prophétie messianique. — c) Un Messie 
souffrant n ’aurait apporté ni consolation, ni espérance, 
mais plutôt le contraire. — Réponse. Isaïe ne décrit 
pas seulement les souffrances du Messie, mais aussi son 
exaltation, sa gloire, et la félicité de ceux qui le suivront; 
cf. Is., l i i ,  13; l i i i ,  10-12; x l i i ,  6 ; x l i x ,  6 ; l i v ;  de plus 
les souffrances du Messie ne sont pas un motif de déses
poir et de découragement, mais produisent plutôt les 
sentiments contraires. Cf. II Cor., v ii i ,  9; Jac., v, 11; 
I Pet., II, 21-25. — d) Nulle part ailleurs dans l’Ancien 
Testament, on ne nous représente le Messie souffrant et 
humilié. — Réponse. Cette affirmation serait-elle vraie, 
on n’en pourrait tirer aucune conséquence contre les 
prophéties d’Isaïe, mais elle est inexacte; les souffrances 
du Messie sonl décrites dans d’autres livres de l’Ancien 
Testament; qu’il nous suffise de citer : Ps. xxi; Zach., 
ix, 9; xi, 12; x i i ,  10; xm, 7; l’obscurité de son origine 
est aussi annoncée dans Mich., v, 1-2. — é) Le Messie 
n’est jamais appelé le « serviteur de Dieu ». — Réponse. 
Cette appellation équivaut à  nxïç du Nouveau Testament; 
Matth., x ii ,  18; Act., m , 13, 26; IV, 27, 30; de fait les 
Septante ont traduit servus par naiç. Is., x l i i ,  1; x l i i i ,  
10; x l i x ,  6 ; l ,  10; l i i ,  13. — f) Plusieurs de ces choses 
ne se sont jamais accomplies en Jésus. Ainsi il n ’a ja
mais ouvert les prisons, ni annoncé le retour de l’exil, 
Is., x l i i ,  7; l x x i ,  5, 9; l x i ,  1-3; jamais les rois ne lui 
ont rendu hommage, Is., x l i x ,  7 ; jamais Jésus n’a rétabli 
et restitué les héritages dissipés et la terre dévastée, Is., 
x l ix ,  8; jamais il n’a partagé de dépouilles et de proie 
entre les siens. Is., l i i i ,  12. — Réponse. Pour se con
vaincre de la futilité d’une semblable objection, il suffit 
de lire le Nouveau Testament, qui nous explique ce 
qu’est le royaume messianique. Cf. Knabenbauer, In  Is., 
t. u, p. 335-338.

3» Prophétie sur Cyrus, x l iv ,  28; x lv ,  1-13. — Dans 
cet oracle, Cyrus, au témoignage de presque tous les Pères, 
est la figure du Messie; il est facile de s’en convaincre 
par l’examen du texte : a) Lui aussi est appelé « Mes
sie », m ô M a h ,  x lv ,  1 ; — 6) il remplira les mêmes offices 
que le Messie : il est suscité pour rétablir la justice, x lv ,  
13; — il est, comme le Messie, le pasteur de Dieu, x l iv ,  
28; cf. Is., x l ,  11; Ezech., xxxiv, 23; x x x v i i ,  24; Ps. 
xxi, 1; l x v i ,  20; — comme le Messie, il accomplira la 
volonté de Dieu, xuv, 28: cf. Is.. l i i i ,  10; — comme le
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Messie, il rétablira le temple, x l i v ,  28; cf. Zach., v i ,  13; 
— c) enfin l'Église a appliqué à Notre-Seigneur un pas
sage de cette prophétie, Is., x lv .  8. Voir C y r u s ,  t. n, 
col. 1191-1194.

4° Prophétie contre l’Idum ée, l x i i i ,  1-6. — Dans ce 
vainqueur qui revient chargé des dépouilles de ses enne
mis, les uns ont voulu voir Jéhovah lui-même ; cf. Marti, 
Jesaja, p. 391, qui intitule cette section : « le jour de 
la vengeance de Jéhovah ; » d’autres, Cyrus qui défit, près 
■de Sardes, Crésus, roi de Lydie, et ses alliés, Hérodote, 
i, 80; Cyropæd., vu, 1 ; d’autres, les Israélites; d’autres, 
Nabuchodonosor; d’autres, Judas Machabée, IMach., v, 
3, 65; II Mach., x, 16; Josèphe, Ant. jud ., XII, xi, 1, 
2; d’autres, Jean Hyrcan. — Toutes ces interprétations 
sont inexactes. Le vainqueur dont il est question dans 
ce passage, c’est le Messie lui-même; — a )  tout ce qui 
est dit de ce vainqueur convient à Notre-Seigneur; — b) 
les Pères lui ont toujours appliqué cette prophétie ; voir 
lvilber, Analysis biblica, 1.1, p. 391 ; — c) durant le temps 
de la passion, l’Église, dans la liturgie, applique ces ver
sets à Notre-Seigneur.

XIII. R ésu m é  d e  l a  c i i r i s t o l o g i e  d ’I s a ïe .  — Nous 
pouvons maintenant synthétiser à  grands traits la chris- 
tologie d’Isaïe. Le prophète décrit les principales fonc
tions du Christ : royales, prophétiques et sacerdotales. 
L ’est là comme l’idée maitresse de tout le livre. Pres
que toute la vie de Jésus-Christ, ses vertus et sa mission 
sont décrites en détail : sa naissance miraculeuse d’une 
Vierge est annoncée, vu, 14; le chapitre ix nous décrit ses 
fonctions, et les bienfaits qu’il apportera à la Galilée et 
eonséquemment à l’humanité tout entière; les effets de 
la rédemption et le retour à l’innocence primitive sont 
annoncés, sous une gracieuse image, xi, 6-9; son 
triomphe sur la mort est affirmé, xxv, 8; xxxvi, 19; les 
remèdes aux maux de l’humanité [sont décrits d ’une 
manière charmante, xxxv; la réalisation de ce chapitre 
est un des caractères les plus saillants de la vie de Jésus- 
Christ. — Mais ce qu’il y a de plus remarquable, ce sont 
les détails de la vie de Notre-Seigneur. 11 apparaît 
comme un serviteur doux et humble, xi, 1; l i i i ,  2; son 
ministère sera plein de douceur et de mansuétude, 
x l i i ,  2; il vient pour consoler et soulager ceux qui 
souffrent, x l i i i ,  3 ;  l x i ,  1; il sera plein de bonté pour 
Israël, x l ix ,  1-6; il vient pour établir une nouvelle al
liance, x l i i ,  6; x l ix ,  8; ce peuple qu’il est venu visiter 
et sauver lui réserve les plus dures souffrances; aussi 
le châtiment divin ne se fait-il pas attendre, et le salut 
et la grâce sont portés aux gentils, x l ix ,  1-9; les gentils, 
par leur dévouement et leurs hommages, le récompen
seront des pertes qu’il a faites dans le peuple choisi, 
L, 1-11; ses souffrances, couronnées par une mort vio
lente, achèvent sa mission de médiateur ; il réconcilie tous 
les pécheurs avec Dieu, l i i i ,  12Ij. — Après les souffrances, 
la gloire et le triomphe : les grands de la terre se sou
mettront à  lui, l i i i ,  12a; il apporte aux nations la jus
tice, x l i i ,  1, et la lumière, x l i i ,  6; il devient le centre 
du monde tout entier, xi, 10; toutes les nations se di
rigent vers Sion, figure de l’Église qui est l’œuvre de 
Jésus-Christ, LX ; les Éthiopiens entrent dans le royaume 
de Dieu, xvm ; l’Égypte se convertira au Seigneur et 
sera consolée, xix, 18-25; Tyr aussi rendra hommage au 
Dieu d’Israël au temps du salut et de la rédemption, 
xxm, 15-18. — Le Messie devient également le témoin, 
le chef et le législateur des nations, l v ,  4; l’esprit du 
Seigneur se repose sur lui, habite en lui, xi, 2; x l i i ,  1; 
l x i ,  1 ; cet esprit du Seigneur se répandra, aux jours de 
sa venue, sur la terre, x x ii ,  15; x l iv ,  3 ;  il détruira le 
péché, xi, 9, et la guerre, i i ,  4. — Le Messie se sert des 
.gentils pour opérer le salut du peuple de l’alliance, 
qu’il avait rejeté à  cause de son infidélité, xi, 12; l x ,  
9-10; l x v i ,  20-21 ; le retour à l’état d’innocence sera réa
lisé, lx v ,  25; il y aura à la fin des temps de nouveaux 
cieux et une nouvelle terre, l x v ,  17; l x v i ,  22; quant

aux méchants, leur lot sera une éternelje réprobation, 
l x v i , 24. Cf. Trochon, Isaïe, p. 18-20; et Hengstenberg, 
Christology of the old Testament, trad. anglaise par
E. Meyer, in-8°, Edimbourg, 1872, t. i i , p. 2-3.

NIV. B i b l i o g r a p h i e .  — i. c o m m e n t a t e u r s  : Origène, 
llom iliæ invisiones Isaïæ,t. xm,col. 219-254; S. Jérôme, 
t. x x iv ,  col. 901-936; Eusèbe, Comment, in  Is., t. xxiv, 
col. 77-526 ; S . Basile, Comment, in  Is. (les seize pre
miers chapitres), t. xxx, col.117-667; S. Éphreny, In  Es. 
explan., Opéra syriaca, Rome, 1740, t. i i ,  p. 20-97 ; 
S. Jean Chrysostome, Interpret. in  ls., cap. vm, t. l v i ,  
col. 11-94; Homil. vi in  Oziam, seu de Seraphinis, 
col. 97-142; Homil. in locum Is., x l v ,  7, col. 141-152;
S. Cyrille d’Alexandrie, Comment, in  Is., t. l x x , col. 9- 
1450; Théodoret de Cyr, In  Is., eclogaria interpret., 
t. l x x x i , col. 215-494; Procope de Gaza, In  Is. E p i- 
tome, t. l x x x v i i , part. II, col. 1817-2718; S. Jérôme, Com
m ent, in  Is., t. x x i v , col. 17-678; S. Thomas d’Aquin, In  
Es. expositio, Opéra, Anvers, 1612, t. xm ; Foreiro, 
Comment, in  Is., dans Migne, Cursus complelus Scrip
turæ sacræ, t. x v i i i ; *E. F. C. Rosenmüller, Scholia in  
Vet. Test., 3 in-8° 1829-1834, pars HP, Isaiæ vaticinia 
complectens, x-xxiv, où l’on trouvera une liste des com
mentateurs protestants; *Y. Ch. Dôderlein, Esaias ex 
recensione textus hebraici, in-8», Altorf et Nuremberg, 
1775, '1778,1780,1789 ; * Lowth, Isaia, a neiv translation, 
in-4», Londres, 1778, traduction allemande avec notes et 
observations par J. II. C. Koppe, 4 in-8°, Leipzig, 1779- 
1781 ; *G. G. Hensler, Jesaias, neu übersetzt m it Anmer- 
kungen, in-8», Hambourg, 1788; * Paulus, Philologische 
Claris über das A lt. Test., Jesaias, in-8», léna, 1793;
* W. Gesenius, Der Prophet Jesaja (3 parties), in-8», 
Leipzig, 1820-1821 ; * F. llitzig, Der Prophet Jesaja, in-8», 
Heidelberg, 1833; *C. L. Hendwerk, Des Propheten 
Jesaia Weissagimgen, 2 in-8», Kœnigsberg, 1838-1843; 
*E. Ewald, Die Propheten des A llen Blindes, 2 in-8», 
1™ édit., Stuttgart, 1840-1841; 2» édit., 1867-1868; *F. ’ 
W. C. Umbreit, Praktischer Komm entar über die 
Propheten des Alten Blindes, 1841-1846; * M. Drechsler, 
Der Prophet Jesaja, 3 parties, Stuttgart, 1845-1857 (il, 
2, embrassant les chapitres xxvm-xxxix,édité après sa 
mort par Frz. Delitzsch et A. Hahn, et i i i , embrassant 
les chapitres x l - l x v i , édité par A. Hahn, 1854-1857);
* A. Knobel, Der Prophet Jesaia, dans le Kurzgef. exeg. 
Handb., in-8», 1843,1854, 1861 ; 4e édit. revue par L. Dies- 
tel, Leipzig, 1872; * S. I). Luzzato, Il projeta Isaia 
volgarizato e commentato ad uso degli Israeliti, 
Padoue, 1856-1867; P. Sehegg, Der Prophet Isaias über
setzt und. erklàrt, 2 in-8», Munich, 1850; L. Reinke, Die 
messianischen Weissagungen bei den grossen und klei- 
nen Propheten des Alten Testamentes, Giessen, 1858, 
1860; A. Rohling, Der Prophet Jesaja übersetzt und 
erklàrt, Münster, 1872; J. Bade, Christologie des Alten  
Testamentes, Münster, 1851, part, m ; B. Neteler, Das 
Buch Isaias aus dem Urtext übersetzt, Münster, 1872; 
Le Hir, Les trois grands prophètes, Isaïe, Jérémie, 
Ézéchiel, publiés par M. Grandvaux, in-12, Paris, 1877 ; 
Id., Études bibliques, 2 in-8», Paris, 1869; W. Urvvick, 
The Servant o f Jehovali, in-8», Edimbourg, 1877 ; Tro
chon, Isaïe, in-8», Paris, 1878 (dans la Bible de M. Lethiel- 
leux) ; J. Knabenbauer, Erklàrung des Propheten Isaias, 
in-8», Fribourg-en-B., 1881; Id., Comment, in  Isaiam  
prophetam, 2 in-8», Paris, 1887 (dans le Cursus Scrip
turæ Sacræ des Pères Jésuites); * Reuss, Les prophètes, 
in-8», Paris, 1876; édit. allemande, 1892 ; * Seinecke, Der 
Evangelist des A lten Testamentes, in-8», Leipzig, 1870; 
n’embrasse que les chapitres x l - l x v i ; * C. J. Breden- 
kamp, Der Prophet Jesaja, Erlangen, 1886-1887; * C. von 
Orelli, Die allest. Weissagungen von der Wollendung 
des Gottesreiches, 1882; * G. A. Smith The Book o f Isaia 
(dans Exposilor’s Bible), 1889-1890; Id., The Book of 
the tivelve Prophets, 1896; *A. Dillmann, 5« édit. re
fondue du Commentaire de Knobel, 1890; R. Kittel,
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6n édit., de Knobel, 1892; * Nàgelsbàch, Der Prophet 
Jesaja, dans le Bibelwerk de Lange, Leipzig, 1877; *15. 
Duhm, Das Buch Jesaia, dans le Hand-Kommentar de 
Nowack, Leipzig, 1892; * T. K. Cheyne, The book of 
Isaiah chronologically arranged, 1870; Id., The Pro- 
phecies o f Israël, 1880, 1884; Id., The Book of the pro
phet Isaiah, part, x de la Polychrome Bible, The sacred 
booksof the old and new Testament, English translation, 
in-4°, Londres, 1898; Id., The Book of the prophet 
Isaiah, cntical édition o f the hebrew text, part, x 
de The sacred Books of the old Testament, Leipzig, 
1899; *M. L. Kellner, The prophéties of Israël, Cam
bridge, 1895; *J. Skinner, dans Cambridge Bible for 
Schools, 1896; *A. B. Davidson, dans VExpositor, août 
et septembre 1883; février, avril, octobre, novembre, 
décembre 1884, sur les chapitres x l - l x v i .  —  i l .  c r i t i q u e  
E T  e x p l i c a t i o n  d u  t e x t e  : * David ICoclier, Vindictes 
sacri textus hebr. Esaiæ vatis, adversus D. Bob. Lowthi 
criticam, Berne 1786; * A. Krochmal, Haksaw Weha- 
michlow, 1875; * Paul de Lagarde, Sem itica, i, 1878, 
p. 1-32; * J. Barth, Beitràge zur Erklârung des Jesaias, 
1885; * .T. Bachmann, Alttest. Untersuchungen, 1894, 
p. 49-100; * II. Oort, dans la Theol. Tijdschrift, 1886, 
p. 561-568 (sur Is., m, 16-iv, 6); 1891, p. 461-477, Kri- 
tische Anteekeningen op. Jez. x l- lx v i;*  Gràtz, Emen- 
dationes in Vet. Testant., 1892. — n i. i n t r o d u c t i o n  :
* C. P. Caspari, Beitràge zur Einleitung in  das Buch 
■lesaja, in-8", Leipzig, 1848; * Giesebrecht, Beitràge zur 
Jesajakritik, 1890; *T. K. Cheyne, Introduction to the 
Book o f Isaiah, 1895; traduction allemande par J. Bob
iner, 1897; * E. Graf, De l’unité des chapitres x l - l x v i  
d ’Ésaïe, 1895; * W. II. Kosters, Deutero-en Trilo-Jezaja, 
dans la Theol. Tijdschrift, 1896, p. 577-623; *M. Brück- 
ner, Die Komposition des Bûches Jesaja cap. 28-33, 
1897; * Ed. Kônig, The Exiles’ Book o f consolation, tra
duit de l’allemand par J. A. Selbie, 1899. —  i v .  h i s t o i r e  
e t  t h é o l o g i e  : * C. P. Caspari, Ueber den syrisch- 
ephraimitischen Krieg, in-8“, Christiania, 1849; *B. 
Duhm, Die Théologie der Propheten, 1875; * A. Kue
nen, De Profeten en de profetie onder Israël, 1875; 
traduction anglaise, Prophets and prophecy in Israël, 
1877; * F. M. Kriiger, Essai sur la théologie d ’Ésaïe, 
XL-LXVI, 1881; * W. R. Smith, The Prophets of Israël, 
and their place in  history to the close o f 8 lh century
B. C., 1882 ; 2«édit., par T. K. Cheyne, 1895; * H. Guthe, 
Das Zukunlfsbild des Jesaia, 1885; *S. R. Driver, 
Isaiah, his lifc and tintes, and the writings which bear 
his name, dans la série Men o f the Bible, 1888, 1893;
* H. Hackman, Die Zukuntfserîvartung des Jesaja, 1893; 
* P . Volz, Die vorexilische Jahweprophetie und der 
Messias, 1897; * J. Meinhold, Jesaja und seine Zeit, 
1898; * E. Sellin, Serubbabel, 1898. — Voir Knaben
bauer, Comment, in Isa ïan i prophetam, t. i, p. 19-25; 
Trochon, Isaïe, p. 21-24; *S. R. Driver, A n introduc
tion to the lileralure of the old Testament, 7e édit., 
Edimbourg, 1898, p. 204-205; * U. K. Marti, Das Buch 
Jesaja, 1900, p. xxiv-xxv. V. E r m o n i .

3. ISAIE (Septante : ’Iwata;; Codex Alexandrinus : 
’Qaaiaç; Vulgate : Isaias), lévite, ancêtre d’un des tré
soriers du sanctuaire du temps de David. I Par., xxvi, 
25. Son nom dans la Vulgate est écrit Jésias dans I Par., 
xxiv, 25. C’était le fils ainé de Rahabia, un des descen
dants de Gersom, fils de Moïse.

4. i s a ïe  (hébreu : Yesa'eyâh ; Seplante : ’Rrataç; 
Codex Alexandrinus : "11<ra-ot ; Vulgate : Isaias), fils 
d’Athalia, chef de la famille d’Alam qui revint avec 
Esdras de Babylonie. I Esd., vin, 7.

5. ISAIE (Yesa'eyâh; Septante : ’lça'ia; Vulgate : 
Isaias), lévite, de la famille de Mérari, qui revint de la 
captivité avec Esdras. I Esd., v i i i ,  19.

6. ISAIE (hébreu : Yesa’eyâh ; Septante : ’lem'a; Codex 
Sinaiticus : ’leseui; Vulgate : Isaia), Benjamite, père 
d’Ethéel, dont les descendants furent désignés par le 
sort, en la personne de Sébum, pour résider à Jérusa
lem après le retour de la captivité de Babylone. II Esd.r 
xi, 7.

1SAR1 (hébreu : hay-ipû; Septante : ’lzapQ, lévite, 
(ils d’Idithun, chef du quatrième chœur de chantres 
dans le service du sanctuaire. I Par., xxv, 11. Au ÿ. 3, 
il est appelé Sori.

ISBAAB (hébreu : Yéséb’âb; Septante : Tzabaoù.), 
prêtre, chef de la quatorzième famille sacerdotale, lors 
de la division des descendants d’Aaron en vingt-quatre 
familles, sous le règne de David. I Par., xxiv, 13.

ISBOSETH (U ébreu : ’Jsbôsét ; Septante : ’leëo<70é; Jo
sèphe : ’lzfiorsfioz), 61s de Saül, régna pendant quelques 
années, après la mort de son père, sur la plupart des 
tribus. Il n’est pas nommé au nombre des fils de Saül,
I Reg., xiv, 49 (excepté dans la version syriaque, où il a 
été ajouté sous la forme : Echboschul). C’est le même per
sonnage qu’Esbaal, le quatrième fils de Saül. I Par., 
vm, 33; ix, 39. Voir t. il, col. 1912. Voici comment on 
explique généralement aujourd’hui cette dualité de noms. 
Le véritable nom du fils de Saül était Esbaal, « l’homme 
de Baal. » Baal, qui signifie « maître, seigneur », dési
gnait le vrai Dieu, en qualité de maître et de seigneur 
de toutes choses. Quand, plus tard, il devint le nom de 
dieux locaux (voir t. i, col. 1315-1316), dont le culte ido- 
lâtrique s’introduisit chez les Juifs, on le remplaça dans 
plusieurs noms propres hébreux, dans lesquels il entrait 
comme composant, parbôéét, « honte, ignominie, » nom 
donné aux idoles. Ose., ix, 10; Jer., ni, 24; xi, 3. Ainsi 
Yerubbd’al, surnom de Gédéon, Jud., vi, 32, fut changé 
en YerubbéSét, II Sam., xi, 21; Meribbd'al, I Par., vm, 
34; ix, 40, devint MefibôSét, II Sam., iv, 4. Cf. Clair, 
Les livres des Rois, Paris, 1884, t. n, p. 9; F. de Huiu- 
melauer, Comment, in libros Sam uelis, Paris, 1886, 
p. 277.

Isboseth n’apparaît sur la scène qu’après la mort de 
son père et de ses frères à Gelboé. Abner, général en 
chef de l’armée de Saül, vint prendre, peut-être à Gabaa, 
ce seul survivant, avec Miphiboseth, II Reg., iv, 4, de 
la maison royale qui avait péri à la bataille, I Reg., 
xxxi, 2, 8, et le conduisit à Malianaïm. Il l’établit roi et 
il fit reconnaître peu à peu et successivement son auto
rité à Galaad, Gessur (voir col. 223), Jezraèl, dans les 
tribus d’Ephraïm et de Manassé, et finalement dans tout 
le pays qui forma plus tard le royaume d’Israël. Isboseth 
avait quarante ans, quand il régna sur tout Israël, c’est- 
à-dire, selon l’interprétation la plus vraisemblable, lors
que son autorité fut reconnue dans loutes les tribus, ex
cepté Juda, et son règne ainsi établi dura deux années.
II Reg., n, 8-10. En effet, le règne de David à Hébron 
sur Juda fut de sept ans et demi. II Reg., ii, 11. Son 
compétiteur occupa le trône pendant le même temps ; 
mais les deux années de son règne sont comptées à par
tir du jour où son autorité fut établie sur tout Israël. 
Clair, Les livres des Rois, t. ii, p. 10; Fillion, La Sainte 
Bible, t. ii, Paris, 1890, p. 338. Cependant Mgr Meignan, 
David, Paris, 1889, p. 34, pense qu’Abner hésita long
temps avant de prendre Isboseth comme roi, et il ex
plique par ce retard de plusieurs années la courte du
rée du règne. Le P. de Hummelauer, Comment, in  libr. 
Samuelis, p. 277, estime qu’Isbosetb, placé sur le trône 
immédiatement après la mort de son père, ne régna 
réellement que deux ans, mais que, néanmoins, David 
ne fut reconnu par les tribus fidèles à la maison de Saül, 
qu’au bout de sept ans et demi. Voir t. i, col. 62-63.

Prince faible, sans valeur et sans volonté, Isboseth ne 
fui qu’un instrument entre les mains d’Abner, qui le
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brisa après s'en être quelque temps servi. A la tète de 
son armée, Abner prit l’offensive contre David, et à Ga
baon, il proposa à Joab un combat singulier, qui fut 
suivi d’une bataille générale et tourna au désavantage dos 
partisans d’Isboseth. Voir t. I, col. 63-64. Dès lors, tan
dis que la maison de David progressa et se fortifia de 
plus en plus, celle de Saül tomba dans une décadence 
déplus en plus grande. II Reg., m , 1. Isboseth s’aliéna 
bientôt Abner, qui était le véritable chef de son parti, 
pour une querelle de harem. Abner avait pris pour lui 
Respha, concubine de Saül. Isboseth, blessé dans son 
honneur et jaloux de cette union, qui pouvait passer 
pour un acte de prétendant au trône, adressa des re
proches à Abner. Celui-ci qui, sans doute, se détachait 
déjà d’une cause dont il était l’unique soutien, répondit 
en colère : « Suis-je donc une tête de chien dans Juda? 
(Voir t. il, col. 702.) Moi, qui ai toujours été l’ami de la 
maison de ton père et qui ne t’ai pas livré aux mains de 
David! Et après cela, tu me querelles aujourd’hui au 
sujet d’une femme ! » Puis, il s’engagea par serment à 
faire reconnaître l’autorité royale de David sur le pays 
tout entier. Isboseth, qui le craignait, ne trouva rien à 
répondre. II Reg., m , 6-11. Abner entra aussitôt en pour
parlers avec David. Celui-ci, acceptant les propositions 
d’Abner, redemanda son épouse Michol. Pour ne pas dé
voiler les secrets desseins du général en chef, il 
s’adresssa à Isboseth lui-même. Le faible roi envoya 
chercher Michol et la fit prendre à son second mari, 
Phaltiel. II Reg., m, 12-15. Jetant enfin le voile, Abner 
gagna à la cause de David les anciens d’Israël, mais il 
fut tué par Joab. Voir t. i, col. 65-66. A la nouvelle 
de ce meurtre, Isboseth perdit courage; les bras lui 
tombèrent et ses partisans, qui ne comptaient guère sur 
lui, furent troublés. II Reg., îv, 1. Deux frères, lîaana et 
Réchab, chef de bandes qui étaient alors au service d’Is
boseth, jugeant sa cause désespérée, le tuèrent. Ils s’in
troduisirent dans sa maison, à l’heure de la sieste, sans 
être aperçus, car la servante, qui gardait la porte, s’était 
endormie, en nettoyant du blé. Prenant du grain, afin 
de s’excuser s’ils étaient surpris, ils pénétrèrent à l’inté
rieur de la maison, et trouvant le roi couché dans son 
lit et endormi, ils le frappèrent à l’aine, le tuèrent, lui 
tranchèrent la tête et s’enfuirent toute la nuit. Ils vinrent 
à Hébron apporter à David la tête d’Isboseth, et pour ex
cuser leur meurtre, ils présentèrent leur victime comme 
l’ennemi du roi, l’accusant d’avoir comploté la mort de 
David, et eux-mêmes comme les ministres de Dieu 
contre Saül et sa postérité. Repoussant toute solidarité 
dans cet atlentat et proclamant l’innocence d’Isboseth, 
David tit tuer les meurtriers et ensevelir la tète du lils 
de Saül dans le tombeau d’Abner à Hébron. II Reg., îv, 
5-12. Voir t. i, col. 1313. La mort d’Isboseth rattacha 
toutes les tribus à la personne de David. Cf. Danko, 
Historia revelationis divinæ V. T., Vienne, 1862, 
p. 249-251; Mar Meignan, David, Paris, 1889, p. 31-37; 
Dieulafoy, Le roi David, Paris, 1897, p. 112-158.

E. Ma n g e n o t .

IS C A R IO T E  (’IcrxxoiMTïj;), surnom donné à l’apôtre 
Judas, qui trahit Notre-Seigneur, pour le distinguer de 
l’apôtre saint Jude et d’autres personnes du même nom. 
On regarde généralement ce surnom comme composé de 
n inp güN, ’îs et Qeriyôt, « homme de Carioth. » Voir 
Ca r io t h , t. i i ,  col. 283, et J udas  I sc a r io t e .

IS EN B IEH L  Johann L orenz, théologien catholique 
allemand, né en 1744 à HeiligenstadtimEichsfelde, mort 
le 26 décembre 1818 à Œstrich im Rheingau. Après avoir 
été ordonné prêtre à Mayence, où il avait fait ses études, 
il fut envoyé en 1769 à Gœttingue comme missionnaire, 
c’est-à-dire pour y rem plir les fonctions de curé catho
lique dans cette ville. Il y suivit les cours de langue orien
tale de Jean David Michaëlis. Lorsque l’enseignement

fut réorganisé à Mayence en 1773, après la suppression 
des Jésuites, le prince électeur Emmerich Joseph von 
Breidenbach le nomma professeur ordinaire de langues 
orientales et d’Écriture Sainte. Il commença ses leçons 
par l’explication de la prophétie d’Isaïe, v i i , 14. Contrai
rement à la croyance de l’Église qui, comme le dit saint 
Matthieu, reconnaît le Messie dans l’Emmanuel du pro
phète, Isenbiehl enseigna qu’Isaïe faisait allusion à une 
jeune fille qu’il voulait prendre pour épouse et qui devait 
lui donner un fils appelé Emmanuel. La Vierge dont 
parle le prophète n’est ni la Vierge Marie dans le sens 
propre ni dans le sens typique mais seulement dans un 
sens accommodatice. La faculté de théologie de Mayence 
et le Censor ordinarius refusèrent l’autorisation d’im
primer les thèses qui soutenaient cette opinion. L’auteur 
en fut dénoncé au prince électeur. Celui-ci se contenta 
de lui faire donner cet avis : « Alors même qu’il aurait 
raison en fait (in thesi), il avait tort à cause des cir
constances difficiles où l’on se trouvait (in hypothesi). 
Comme on devait éviter, à la suite de la nouvelle orga
nisation de l’enseignement, tout ce qui pourrait amener 
des troubles, il devait s’en tenir encore pour le moment à 
l’ancien système. » Là-dessus Isenbiehl garda le silence, 
mais Emmerich Joseph étant mort le 12 juin 1774, le 
chapitre examina l’affaire et le nouveau prince électeur, 
l’riedrichKarl Joseph von Erthal (qui fut élu le 18 ju il
let 1774), révoqua le professeur et l’obligea à passer 
deux ans dans le séminaire archiépiscopal afin d’ y com
pléter ses études théologiques qu’on jugeait insuffisantes. 
Pendant ces deux ans, Isenbiehl rédigea un Corpus de- 
cisionum dogmaticaruni Ecclesiæ catholicæ, qui parut à 
Constance en 1777. Dans la préface de cet ouvrage, il dit : 
De/inilio quant in conciliis Ecclesia tradil, censendavi- 
delur esse régula credendi certior firmiorque quam ipse 
sacer Codex. On ne voit guère comment cette propo
sition pouvait justifier dans sa pensée son opinion sur 
la prophétie d’Isaïe, qu’il avait travaillé en même temps 
à défendre dans une dissertation spéciale. Dèsl775, il avait 
envoyé un long exposé de ses idées sur ce sujet à plu
sieurs théologiens catholiques qui ne le désapprouvèrent 
pas, mais une copie de son mémoire parvint à la censure 
de Vienne et celle-ci le déclara opus falsuni, temera- 
rium eterroneum . Biblioth. Friburg. Ecoles., i. îv, p. 258. 
Il fut néanmoins nommé en 1777 professeur de grec à 
l’école moyenne de Mayence, à la condition de ne point 
s’occuper d’Écriture Sainte dans son enseignement. Il 
accepta, mais il était bien loin de renoncer à ses idées. 
Cette même année 1777, il fit imprimer et publier sa dis
sertation par un libraire de Coblentz, et elle parut sous 
le titre de Joli. Lor. Isenbiehl’s Neuer Versuch über die 
Weissagung vont E m m anuel, 1778. Elle fut imprimée 
à Coblentz, mais elle ne porte ni le nom du lieu d’im
pression ni le nom de l’imprimeur. La Préface est da
tée du 27 octobre 1777. Le libraire avait obtenu l'im pri
m atur  d’un censeur de Trêves. La faculté de théologie 
de Mayence s’occupa aussitôt de cette publication et la 
condamna comme renfermant propositiones falsas, scan- 
dalosas, piarum  aurium  o/fensivas ac de socianismo 
suspectas. L’auteur fut suspendu et emprisonné par l’au
torité épiscopale. Les facultés de théologie de Paris, de 
Trêves, de Strasbourg et d’Heildelberg condamnèrent 
aussi son œuvre. Voir II. Goldhagen, Religionsjournal, 
Mayence, 1777-1779, où se trouvent tous les documents 
relatifs à l’affaire. Enfin Pie VI, dans un Bref daté du 
20 septembre 1779, la condamna tanquam conünentem  
doctrinam et propositiones respective falsas, temerarias, 
scandalosas, perniciosas, erroneas, hæresi favenles et 
hæreticas, et en défendit la lecture sous peine d’excommu
nication réservée au Pape. Bullarium  R om anum  P ii VI', 
t. vi, n» ccxxx, Rome, 1843, p. 146. Isenbiehl signa le 
25 décembre 1779 une déclaration par laquelle il se sou
mettait pleinement à ce jugement. En conséquence il 
fut remis en liberté et nommé chanoine à Arnoneburg en
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mai 1780. Il gai’da son canonicat jnsqu’à la sécularisation i 
de l’électorat et reçut en 1803 une pension qui lui fut 
payée jusqu’à sa mort en 1818. Il avait publié en 1787 le 
tome 1er d’un ouvrage dogmatique : De rebus divinis 
traclatus introducentes in  universum Veteris ac Novi 
Testamenti Scripturam  et iheologiam chnslianam , 1.1, 
in-4», Mayence et Francfort-sur-le-Main, 1787. — Voir 
A. G. Hoffmann, dans Ersch et Gruber, Allgenieine Ency- 
klopadie, sect. n, t. xxiv, p. 339; Reusch, dans Y Allge
nieine deutsche Biographie, t. xiv, 1881, p. 618; Wetzer 
et Welte, Kirchenlexicon, 2e édit., t. vi, 1887, col. 960;
H. Hurter, Nomenclator literarius, 2° édit., t. m , 1886, 
p. 588 à 590; Picot, Mémoires pour servir à l'histoire 
ecclésiastique pendant le X V I I I e siècle, 3e édit., t. v, 
1855, p. 95-97. F. V ig o u r o u x .

ISHOD (hé breu : ’Jihôd, « homme de Hod; » Sep
tante : ’IitovS; Alexandrinus : SoùS), de la tribu de Ma- 
nassé, fils de llammoléketh, « la reine, » sœur de Ga
laad. 1 Par., v i i , 18. La Vulgate a traduit les noms 
propres : Regina peperit v irum  décorum, « Reine en
fanta ISelhomme. »

ISIDO RE (SAINT), Isidorus, évêque de Séville 
et docteur de l’Église. — Il naquit vers 555-560, soit 
à Carthagène, dont son père avait été gouverneur, 
soit à Séville, où ses parents s’étaient réfugiés pour 
échapper aux persécutions du roi goth Agila (549- 
554), arien déclaré. Il appartenait à la haute noblesse 
hispano-romaine, mais il resta orphelin de bonne 
heure, et ce furent ses frères aînés, saint Léandre et 
saint Fulgence, ainsi que sa sœur sainte Florentine, 
qui se chargèrent de son éducation, comme nous l’ap
prend saint Léandre. Regida ad virgines, t. l x x i i ,  col. 
892. A vrai dire, ce fut saint Léandre, alors archevêque 
de Séville (5767-600?) qui eut la principale part dans cette 
éducation, au témoignage de saint Isidore lui-même. 
Epist. acl Claudimn ducem, 12, t. l x x x i i i ,  col 905. 
Isidore acquit sous cet excellent maître une érudition 
sacrée et profane, qui s’étendait à tout ce que l’on savait 
de son temps. C’est grâce à cela qu’élevé plus tard à 
son tour sur le siège de Séville (vers 600) à la mort de 
son frère, il devint comme la lumière de son siècle par 
ses nombreux écrits. Ils ont été souvent imprimés en 
tout ou en partie. Nous mentionnerons seulement, parmi 
les éditions embrassant toutes les œuvres du saint, celles 
de Margarin de la Bigne, Paris, in-f°, 1580, la première 
en date; celle de Grial, Madrid, in-f», 1599, entreprise par 
ordre de Philippe II; enfin celle d’un ancien Jésuite, 
Faustin Aravalo, in-4», Rome, 1796-1806, la seule qui 
ait été faite d’après les manuscrits et dans une certaine 
mesure conformément aux règles de la critique, bien 
qu’aujourd’hui elle laisse beaucoup à désirer. — Saint 
Isidore ne parait pas avoir composé de commentaire 
suivi sur aucun de nos Livres Saints, mais il en a expli
qué beaucoup de passages. De plus il a dressé dans ses 
Étymologies et ailleurs, Etymolog., vi, 1, 19, t. l x x x i i ,  
col. 229; Proœmia in  libros Veteris ac Novi Testa
menti, t. l x x x i i i ,  col. 155-160; De Ecclesiasticis officiis, 
I, 11 et 12, col. 745-750 : 1° le canon des livres sacrés, 
tel qu’il existait de son temps, et tel que l’Église l’a 
maintenu depuis lors invariablement; 2» la série des 
principales versions, qui faisaient autorité dans les vi« et 
VIIe siècles. Il a écrit aussi plusieurs opuscules plus ou 
moins étendus, dont le caractère est nettement exégé- 
tique. Ce sont : 1» Liber allegoriarum Scripturæ Sacræ, 
t. l x x x i i i ,  col. 97-130. Le saint s’y occupe uniquement 
des personnes dont il est parlé dans la Sainte Écriture, 
soit que ces personnes portent un nom propre, comme 
Adam, Pierre ; soit qu’elles soient simplement désignées 
par leur office, ou quelques-unes de leurs qualités, et 
il s’en occupe en tant que les unes et les autres sont des 
ligures de Notre-Seigneur, de l’Église, des élus, du diable,

des hérétiques, des réprouvés, etc. — 2° Liber de orlii 
et vila Palruni, qui in  Scripturis laudibus efferuntur, 
t. l x x x iii , col. 129-156, résumé substantiel de ce qu’on 
sait authentiquement de leur vie et de leurs actions. Les 
justes de l’Ancien Testament qui y figurent sont au 
nombre de 64; ceux du Nouveau, de 22, ce qui donne un 
total de86 notices.L’authenticité de cet écrit a été révoquée 
en doute, mais sans doute à tort, car cette authenticité 
a pour garants deux contemporains tout à fait auto
risés, saint Braulion, t. l x x x i , col. 15-17, et saint Ilde- 
fonse, ibid., col. 27-28, ainsi que le V. Bède, Retraclatio 
in  Acla Apostol., t. x c ii , col. 997 : ce qui nous rend 
absolument certains que l’écrit appartient en propre à 
saint Isidore de Séville. — 3° Proœmia in  libros Veteris 
ac Novi Testamenti, t. l x x x iii , col. 155-180. C’est une 
sorte de préliminaire sur chacun des livres de l’Écriture. 
Le saint y fait connaître en peu de mots, mais d’une 
manière très exacte, le caractère distinctif de chacun 
des 45 livres de l’Ancien Testament et des 27 du Nou
veau. — 4» Quæstiones in  Vêtus et Novum Testamen- 
lum , t. l x x x iii , col. 199-208, simple série de 41 questions 
sans importance, qui n’amènent que des réponses de 
quelques lignes. — 5» Mysticorum expositiones sacra- 
mentorum seu quæstiones in  Vêtus Testamentum, 
t. l x x x iii , col. 207-424. Cet écrit est beaucoup plus 
étendu et plus important que le précédent. L’auteur y 
passe en revue tous les livres historiques de l’An
cien Testament. Il y explique le sens mystique de la 
plupart des faits qui y sont exposés. — 6° Liber num e- 
rorum, qui in  Sanctis Scripturis occurrunt, t. l x x x iii , 
col. 179-200. Il s’agit ici du sens mystérieux que saint 
Méliton et les autres Pères ont attribué aux nombres. 
Le saint Docteur s’y occupe : 1» des nombres depuis 1 
jusqu’à 30; 2° des nombres 24, 30, 40, 46, 50, 60 et 153. 
— Divers auteurs ont attribué à saint Isidore d’autres 
travaux exégétiques, tels qu’une version particulière dite 
isidorienne de la Bible, et des commentaires suivis sur 
plusieurs de nos Livres Sacrés, mais ils l’ont fait sans 
preuves suffisantes. En somme, le saint docteur espa
gnol s’est plus occupé du sens mystique des Écritures 
que de leur sens littéral, il a plus emprunté à saint 
Jérôme et à ses autres devanciers, qu’il n’a tiré de son 
propre fonds. Mais il a été beaucoup lu, surtout au 
moyen âge, et il a été le maître d’un grand nombre en 
Écriture Sainte. — Voir Antonio, Biblioteca Dispana 
Vêtus, Madrid, 1787, t. i, p. 282-359; F. Aravalo, Isido- 
riana  ou recherches sur la vie et les écrits du saint. 
Les deux premiers volumes de son édition en 7 in-4°des 
Opéra S. Isidori sont consacrés à cet objet. Les Isi- 
doriana ont été reproduits dans la Patrologie latine 
de Migne et en forment le t. l x x x i tout entier. Voir 
aussi II. Dresse], De Isidori fontibus, in-8», Turin, 187 ; 
W. S. Teufel, Geschichle der rômïschen Literatur, neu 
bearbeitet von L. Schwabe, 5e édit., 2 in-8», Leipzig, 
1890, § 496, p. 1294-1295. F. P la in e .

IS M A E L  (hébreu : ïs n ia ’él, « Dieu exauce; » Sep
tante : ’lo-pua-qX), nom du fils d’Abraham et d’Agar et de 
cinq autres personnes. Ce nom est écrit quelquefois/Is- 
maliel dans la Vulgate. Voir I sm ah el  1-5. Cette variante 
d’orthographe a sans doute pour but d’indiquer qu’il 
faut prononcer a  et e en deux syllabes et non æ, parce 
que les Latins, écrivant toujours séparément a et e, 
comme dans Aegyptus, prononçaient néanmoins d'ordi
naire ces deux lettres d’une seule émission de voix, 
comme e ;e n  intercalant un h entre l’a et l’e, on mar
quait qu’il fallait prononçer a  e en deux syllabes.

1. IS M A E L  (Vulgate : Ismael, dans la Genèse, xvj, 
11, 15, -16; xvii, 18, etc., et Judith, n , 13; Ismahel, 
dans I Par., i, 28, 29, 31), fils d’Abraham et d’Agar l’É- 
gyptienne. Gen., xvi, U , 15; I Par., i, 28. Son nom, ré
vélé par un ange, fait allusion au cri d’affliction poussé
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par sa mère au sein du. désert et. « entendu de Dieu ». 
Alors, en effet, qu’eile le portait encore dans son sein, 
et qu’elle s’enfuyait une première fois devant le mécon
tentement de Sara, l’envoyé du ciel la consola et l’en
couragea en lui annonçant et le secours divin et les 
futures destinées do son dis. Gen., xvi, 10-12. Voir I s 
m a é l i t e s . A la naissance de l’enfant, Abraham, se con
formant à la révélation dont il avait eu part, lui donna 
le nom d’Ismaël. Gen., xvi, 15. Ce nom, qui n'a pas de 
variantes en grec, est différemment orthographié dans 
les manuscrits et les anciennes éditions de la Vulgate, 
où l’on trouve .• Hismael, Ismahel, Hismahel, et Sma- 
hel. L’édition Clémentine elle-même écrit Ism aël dans la 
Genèse et dans Judith, n, 13; Ismahel dans les Paralipo- 
mènes. Cf. C. Vercellone, Variæ lecliones Vulgatæ lali- 
næ, Rome, 1860, t. i, p. 56. Abraliam, qui jusqu’alors, 
c’est-à-dire à quatre-vingt-six ans, Gen., xvi, 16, n’avait 
pas eu d’enfants, regarda celui-ci comme l’héritier que 
Dieu lui avait promis. Gen., xv, 4. Il le crut jusqu’au 
jour où le Seigneur lui annonça que le fils de la pro
messe naitrait de Sara. Le patriarche, étonné ou confus 
d’une si grande faveur, se contenta de demander pour 
Ismaël la vie et la prospérité. Dieu, tout en renouvelant 
sa prophétie relative à Isaac, accorda également au pre
mier né ses bénédictions : « Quant à Ismaël, dit-il, je 
t’ai exaucé : voilà que je le bénirai, je l’accroîtrai et le 
multiplierai beaucoup ; il engendrera douze princes, et 
je  le ferai père d’une grande nation. » Gen., x v i i , 18-20. 
A treize ans, le fils d’Agar fut circoncis. Gen., x v i i , 23, 
25, 26. Sara, l’ayant vu un jour s’amuser avec Isaac et 
peut-être se moquer de lui, dit à Abraham de le chasser 
avec sa mère. Celui-ci, dont le cœur paternel fut péni
blement affecté de cette demande, n ’obéit que sur l’or
dre de Dieu. Se levant donc un matin, et prenant du 
pain et une outre d’eau, il en chargea l’épaule d’Agar, 
lui rem it son fils et la renvoya. La pauvre mère reprit 
une seconde fois le chemin de l’Egypte, et alla s’égarer 
dans la solitude de Bersabée. Sa provision d’eati finie, 
elle laissa sous un arbre Ismaël épuisé de fatigue, et, 
pour ne pas le voir mourir, s’éloigna à une portée de 
trait, puis se mit à jeter de hauts cris. Dieu entendit sa 
voix et celle de son enfant. Il lui montra un puils plein 
d’eau, où elle remplit son outre et redonna un peu de 
force à celui dont le Seigneur allait faire le chef d’un 
grand peuple. Gen., xxi, 9-19. Voir A g a r , t. i, col. 262. 
Le texte sacré présente dans le passage que nous venons 
de résumer certaines difficultés, pour lesquelles nous 
renvoyons aux commentateurs. On peut cependant, sans 
voir de contradictions dans les différentes parties du récit, 
admettre qu’Ismaël, à ce moment, n ’était plus un enfant.

Chassé de la maison paternelle, le fils d’Abraham de
meura et grandit dans le désert, où il devint habile à 
tirer de l'arc. Il habita dans le désert de Pharan, appelé 
aujourd’hui Bâdiet-et-Tih, situé à l’ouest de l’Arabah, 
entre les limites méridionales de la Palestine et le mas
sif du Sinaï. Sa mère lui fit épouser une Égyptienne. 
Gen., xxi, 20-21. C’est la seconde fois que le sang égyp
tien allait se mêler au sang hébreu, et c’est de ce dou
ble mélange que sortiront les Arabes Ismaélites, qui par
ticiperont ainsi au caractère des deux races. Les fils 
d’Ismaël furent au nombre de douze : Nabaioth (hébreu : 
Nebaijôt; Septante :Na®an.-6); Cédar (Qêdâr,
Adbéel (’Adbe'êl, Nagèe-y.), Mabsam (Mibèdni, M aasig), 
Masma (MiSnia', Masut'a), Duma (Dûmdh, Aoû[/.a), Massa 
(Massâ’, Mao-aï,), Hadar (Hâdar, XoSôîv), Théma (Ti')ii(i’, 
©aigâ), Jéthur ( Yetûr, ’levoép), Naphis (N âfis , Naylç), 
et Cedma (Qëdmâh, Keogâ). Ils furent eux-mêmes chefs 
des tribus de même nom. Gen., xxv. 12-16; I Par., r, 
29-31. Pour la situation géographique de ces peuplades 
et leur histoire, voir Ar a iu e , t. i, col. 856, et les articles 
spéciaux qui concernent chacune d’elles. Aux douze pa
triarches, enfants d’Ismaël, il faut ajouter une fille, nom
mée Mahéleth, Gen., xxvm, 9, Basemath, Gen., xxxvi,3

(voir Basem ath  2, t. i, col, 1492), et qui devint l’épouse 
d’Esâii. En dehors des événements que 'nous venons de 
raconter, la Bible ne nous apprend rien sur la vie d’is- 
maël. Nous savons seulement qu’il se retrouva avec 
Isaac pour ensevelir Abraham dans la caverne de Mak- 
pélah. Gen., xxv, 9. Il n’était donc pas trop éloigné pour 
que la nouvelle de la mort de son père pût lui parvenir. 
Il mourut à l’âge de 137 ans. Gen., xxv, 17. Ses descen
dants « habitèrent depuis Hévila jusqu’à Sur, qui est en 
face de l’Égypte, en allant vers Assur ». Gen., xxv, 18. 
Voir H év ila  3, col. 688. C’est à eux principalement que 
s’applique le caractère prédit par Dieu lui-même à pro
pos d’Ismaël, Gen., xvi, 12. Voir I s m a é l it e s .

A. L e g e n d r e .
2 .  i s m a ë l ,  fils de Nathanias. Voir I sm ah el  2.

3 . ISMAEL, le troisième des six fils d’Asel, descendant 
du roi Saül et de Jonathas par Méribaal, c’est-à-dire 
Miphiboseth. I Par., vm, 38; ix, 44. Dans ce dernier 
passage, la Vulgate écrit son nom « Ismahel ».

4 .  i s m a e l ,  père de Zabadias. Voir I sm ah el  4.

5 .  i s m a e l ,  fils de Johanan. Voir I sm ah el  5.

6. ISMAEL, prêtre, descendant de Pheshur, qui avait 
épousé une femme étrangère. Esdras l’obligea à  la ren
voyer. I Esd., x, 22.

ISM AÉLITES (1 îébreu : hay-Isme'è’lî, au singulier 
et avec l’article, I Par., n, 17; xxvii, 30; Isme'ê’lîm , au 
pluriel et sans article, Gen., xxxvii, 25, 27, 28; xxxix, 1 ; 
Jud., vm, 24; Ps. l x x x ii (hébreu, l x x x iii), 7; Septante :
’i'î’n.r'i.i-rc, i x: : Vulgate : Ismaelitæ, Gen., 
x x x v ii, 25’, 27, 28; xxxix, 1 ; Jud., vm, 24; lsmahelites, 
Ismahelitæ, I P a r.,n , '17; x x v ii, 30; (Ps. l x x x ii, 7), des
cendants d’Ismaël, fils d'Abraham et d’Agar. Gen., 
xx x v ii, 25, 27, 28, etc.

I. H is t o ir e . — Dans les passages indiqués de la Ge
nèse et des Juges, le nom d’Ismaélites est une appella
tion générale qui s’étend aux tribus nomades des ré
gions transjordanes, aux Madianites en particulier. Ils 
formaient, en effet, parmi les Abrahamides, la popula
tion la plus nombreuse et la plus puissante. Du reste; 
par la communauté de leur origine, leur genre de vie, 
leur trafic, les Ismaélites et les Madianites pouvaient 
être facilement confondus. 11 n’est donc pas étonnant de 
voir les deux noms appliqués aux marchands qui ache
tèrent Joseph. Gen., x x x v ii, 25, 27, 28, 36; xxxix, 1. 
Dans le Ps. lx x x ii (hébreu, l x x x iii), 7, les Ismaélites 
sont pris comme peuple particulier et cités parmi les 
nations habitant au sud et à  l’est de la Palestine et coa
lisées contre le royaume théocratique. Enfin, dans I Par., 
Il, 1 7 ; x x v ii, 30, le nom ethnique est joint à celui de 
deux personnages, Jétliêr et Ubil. C’est tout ce que la 
Bible nous apprend sur ce peuple considéré dans son 
ensemble. Il ne reste plus que l’histoire particulière de 
chacune des tribus issues d’Ismaël, énumérées Gen., 
xxv, 13-15 : Nabaïoth, Cédar, Adbéel, Mabsam, Masma, 
Duma, Massa, Iladar, Théma, Jéthur, Naphis, Cedma. 
Si quelques-unes sont demeurées inconnues, les autres 
ont pu être identifiées, et nous connaissons, tantôt d’une 
façon précise, tantôt d’une manière générale, le terri
toire qu’elles ont occupé. Ce territoire est compris entre 
le lfedjâz actuel au sud et la Damascène, peut-être le 
golfe Persique au nord, la Palestine transjordane à 
l’ouest et les solitudes du désert syrien â l’est. Voir 
Ar a b ie , t. i, col. 856, 862. Les Nabuthéens surtout ont 
laissé un nom et des monuments dans l’histoire. Les 
Ismaélites sont les Muslarïba ou « devenus Arabes » 
dont parlent les historiens de l’Arabie. « Ce fait, qu’une 
partie des tribus de l’Arabie descendaient d’Ismaël, fils 
d’Abraham et de l’esclave égyptienne Hagar, attesté dé
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jà  par la Bible, est un des points les mieux établis de 
l’histoire de la péninsule. Il est le fondement d’une no
table partie des légendes racontées dans le Coran. Fr. 
Lenormant et E. Babelon, Hisloi re ancienne de 
l’Orient, Paris, 1881-1888, t. vi, p. 353. Cette nation fi
nit par absorber les tribus jectanides antérieures, et 
c’est sa .langue qui, illustrée et immobilisée par le livre 
de Mahomet, répandue par les conquêtes de l’Islam dans 
toutes les parties du monde, est devenue l’arabe. Voir 
A r a b e  2, t. i, col. 835.

II. Ca r a c t è r e . — L’ange, annonçant la naissance 
d’Isrnaël, traçait en quelques traits énergiques le por
trait de cet enfant du désert : « Il sera, dit-il, un homme 
sauvage, — littéralement : « un onagre d’homme, » pé- 
rè’ ’âdâm  ; — sa main sera contre tous, et la main de 
tous contre lui; et en face de tous ses frères il plan
tera ses tentes. » Gen., xvi, 12. Rapprochons de ces pa
roles la description de l’onagre par Job, xxxix, 5-8, et 
nous aurons une peinture saisissante du caractère 
ismaélite :

Qui a  lâché l’onagre en liberté,
Qui a  exempté de tout lieu l’âne sauvage,
A qui j’ai attribué le désert pour maison,
Pour dem eure la  plaine salée (inculte)?
Il se moque du bru it des villes ;
Il n ’entend pas les cris du conducteur.
Il parcourt les montagnes où sont ses pâturages,

E t il cherche toute espèce de verdure.

Impossible de mieux caractériser l’amour de la liber
té  et l’esprit d’indépendance propres au Bédouin ou 
Arabe nomade, qui représente aujourd’hui les anciennes 
tribus ismaélites. Endurci à la fatigue, content de peu, 
jouissant avec délices du spectacle varié de la nature, il 
ne veut pour domaine que le désert avec ses maigres 
pâturages, mais aussi avec ses horizons sans fin. Plein 
de mépris pour son frère de la ville, qu’il appelle dédai
gneusement « l’habitant des maisons », il ne souffre au
cun joug et ne connaît la voix d’aucun dominateur. Un 
besoin et un plaisir, en quelque sorte plus forts que sa 
volonté, le poussent à errer de campement eh campe
ment, cherchant l’herbe verte pour ses troupeaux et le 
changement pour lui-même. Avec le sang chaud qu’il 
porte dans les veines, sa colère s’allume facilement ; de 
là de perpétuelles et souvent irréconciliables rivalités 
entre les tribus elles-mêmes. Il attend que le fellah ait 
-ensemencé son champ, pour aller lui ravir, dès qu’il 
commence à poindre, le fruit de son travail. Cette lutte 
entre l’Arabe sédentaire et le nomade pillard continue 
de nos jours comme au temps des Juges. Jud., vi, 3-5. 
Vaillant et fort, le Bédouin est habile à manier la lance, 
comme Ismaël et les fils de Cédar l’étaient à manier 
l’arc. Gen., xxi, 20; Is., xxi, 17. Sa richesse consiste en 
troupeaux de brebis, de chèvres, de chameaux. Il ha
bite parfois dans des sortes de villages ou « lieux entou
rés de clôtures », hâsêrînt, comme les douars des 
Arabes d’Afrique. Cf. Gen., xxv, 16. Les Ismaélites fai
saient aussi le trafic et servaient d’intermédiaires entre 
les contrées lointaines de l'Arabie et les ports de la côte 
phénicienne ou l’Égypte. Leur descendants suivent en
core de nos jours la route des marchands qui, au temps 
de Jacob, transportaient des parfums et des esclaves 
dans la terre des pharaons. « Nous vîmes longeant la 
vallée, dit un voyageur anglais, une caravane d’Ismaé
lites, qui venaient de Galaad, comme aux jours de Ruben 
et de Juda : leurs chameaux étaient chargés d’aromates, 
de baume et de myrrhe, et ils auraient certainement 
acheté volontiers^ un autre Joseph à ses frères pour le 
conduire en Egypte et le vendre comme esclave à quel
que Putiphar. » E. D. Clarke, Travels in  varions coun- 
tries o f Europa, Asia and Africa, 2® édit., in-4», 1813, 
t. H, p. 512-513. Pour compléter ce portrait, aussi bien 
que pour ce qui concerne la religion, on peut voir 

.A r a b e  1, t. i, col. 828. A. L e g e n d r e .

ISM A H EL. orthographe, dans plusieurs passages d e  
la Vulgate, du  nom d’Ismaël. Voir I sm ael  1.

1 .  i s m a h e l ,  orthographe, dans la Vulgate, I Par., i, 
28, 29, 31 , du nom du fils d’Abraham et d’Agar, qui est 
écrit partout ailleurs Ismaël. Voir I sm a el , col. 990.

2. i s m a h e l ,  fils de Nathanias et petit-fils d’Élisama, 
de la race royale de Juda, contemporain du prophète 
Jérémie. Son histoire est racontée en quelques mots dans 
IV Reg., xxv, 23-25, et avec plus de détails dans Jer., x l ,
7-xi.t, 18. Voir aussi Josèphe, Ant. jud ., X, ix. Pendant 
que l’armée de Nabuchodonosor assiégeait Jérusalem, 
Ismahel, comme beaucoup d’autres Juifs, s’était réfugié 
dans le pays des Ammonites, à la cour du roi Baalis. 
Après la prise et la ruine de la ville, le roi de Babylone 
nomma gouverneur de la Palestine Godolias, fils d’Ahi- 
cam, qui étaitanimé des meilleures intentions. Son père 
avait été le protecteur de Jéréinie. Jer., xxvi, 24. Voir 
G od o l ia s  3 , col. 259. Un certain nombre de fugitifs, 
parmi lesquels Ismahel et Johanan, fils de Carée, rassu
rés par la nomination de ce gouverneur, lui firent leur 
soumission. 11 les exhorta à rester paisiblement en 
Judée, ce que firent la plupart. Mais Ismahel retourna 
chez les Ammonites, et les Juifs fidèles apprirent qu’il 
aurait formé, probablement à l’instigation de Baalis, roi 
d’Ammon, le dessein d’assassiner Godolias; ils se ren
dirent alors à Masphath, où résidait le gouverneur, au 
nord de Jérusalem, ils le prévinrent du danger qui le 
menaçait, et Johanan lui offrit de faire lui-même mettre 
son ennemi à mort. Godolias ne pouvant croire à tant de 
scélératesse, s’y opposa et Ismahel put ainsi exécuter son 
crime. 11 arriva à Masphath avec dix compagnons. Le 
gouverneur les invita tous à un repas, et quand ils 
eurent fini de manger, ils le tuèrent à coups d’épée; ils 
égorgèrent ensuite tous les Juifs qui se trouvaient dans 
la ville, ainsi que les Chaldéens. Le lendemain, Ismahel 
fit massacrer également soixante-dix pèlerins de Sichem, 
de Silo et de Samarie, qui, en habits de deuil, appor
taient des offrandes à la maison de Dieu en ruines, et il 
n’en épargna dix autres que par cupidité; il fit jeter ses 
victimes dans une citerne; alors, emmenant un grand 
nombre de captifs, parmi lesquels les filles du roi Sédé- 
cias, il se mit en route pour retourner dans le pays 
d’Ammon. Mais Johanan, ayant réuni à la hâte autant 
d’hommes qu’il avait pu, marcha à sa rencontre; il le 
rejoignit « aux grandes eaux do Gabaon », probablement 
près de la piscine dont il est question, II Reg., îv, 13, 
voir Ga ba o n , col. 21, et il délivra tous les prisonniers. 
Ismahel réussit à s’enfuir, avec huit de ses hommes, en 
Ammonitide. Ces événements se passèrent au septième 
mois de l’an 587, environ trois mois après la prise de 
Jérusalem. Nous ne savons plus rien d’Ismahel, mais 
la frayeur qu’inspira son crime à Johanan et à ses com
pagnons, qui redoutaient la vengeance de Nabuchodono
sor, les porta à s’enfuir en Egypte, malgré les Conseils de 
Jérémie qu’ils y entraînèrent de force avec eux. Jer., x l i ,
17-18; x l i i i ,  5-7. Quel avait été le motif du crime d’Is
mahel? Son origine royale lui avait-elle fait espérer de 
reconquérir le trône de Juda? avait-il été poussé par la 
jalousie ou par quelque sentiment de vengeance person
nelle? Il est impossible de le dire. Les Juifs insti
tuèrent un jeûne national, celui du septième mois, en 
expiation du crime d’Ismahel. Cf. Zach., vu, 5 ; vm, 19. 
Ce jeûne est encore observé par les Israélites de nos 
jours le 3  de tischri. C. Frd. Keil, Die zwùlf kleinen 
Propheten, 1866, p. 579.

3. IS M A H E L , fils d’Asel, dé la famille de Saül. I Par., 
ix, 44. S o n  n o m  est écrit Ismaël par la Vulgate dans 
I Par., vm, 38. V o ir  I sm a ei, 3.

4. i s m a h e l , homme de la tribu de Juda, père de
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Zabadias. Ce dernier était nâgid, .« chef » de la maison 
de Juda du temps du roi Josaphat. II Par., xix, 11.

5. ISMAHEL, fils de Johanan, de la tribu de Juda, un 
des commandants (sârîm ) de cent hommes, qui 
aidèrent le grand-prêtre Joïada à faire monter Joas sui
te trône usurpé par Athalie. II Par., xxm, 1.

iS M A H ÉL IT E . orthographe, dans la Vulgate, I Par., 
n. 17; x x v ii , 30, et Ps. l x x x ii, 7, du nom ethnique écrit 
ailleurs Ismaélite. Voir I sm a é l it e .

IS M IE L  (ho ibreu : Yesîmi’êl; Septante : ’luga-^),), de 
la tribu de Siméon, descendant de Séméi, chef d’une 
des branches de sa tribu. Sous le règne d’Ézéchias, il se 
joignit à plusieurs de ses frères pour aller s’emparer 
des riches pâturages situés du côté de Gador. I Par.,
iv. 36-41. Voir Gador, col. 34.

1. ISRAËL (hébreu : Isrâ’êl, « qui lutte avec Dieu, » 
de sârâh, « combattre, lutter, » et ’E l, « Dieu; » Sep
tante : ’lapcoiX), surnom donné à Jacob par l’ange contre 
lequel il lutta en vision pendant la nuit à Phanuel lors 
de son retour de Mésopotamie. Gen., x x x ii, 28; cf. Ose., 
xo, 4. Saint Jérôme, Quæst. heb. in  Gen., x x x ii, 27, 
t. xxm, col. 988, au lieu d’interpréter ce nom par « ce
lui qui lutte avec ou contre Dieu », l’explique de la ma
nière suivante : u.Sarith, d’ou le nom d’Israël est dérivé, 
signifie, dit-il, prince. Le sens est donc : Ton nom ne 
sera pas supplantent', c’est-à-dire Jacob, mais ton nom 
sera : prince avec Dieu, c’est-à-dire Israël. Car comme 
je suis prince, ainsi tu seras appelé prince, toi qui as 
pu lutter avec moi. Si tu as pu combattre avec moi qui 
suis Dieu ou bien un ange (comme la plupart l’inter
prètent), à combien plus forte raison le pourras-tu avec 
les hommes, c’est-à-dire avec Ésaü que tu ne dois poinl 
redouter. » — A la suite de cette vision, le fils d’Isaac 
fut appelé quelquefois Israël, Gen., xxxvii, 3 ;  x l v ii, 27; 
mais le texte sacré continue néanmoins à le nommer le 
plus souvent Jacob. Gen., xxxv, 22; x x x v ii, 1, etc. Voir 
J a co b .

2 .  ISRAËL (PEUPLE  E T  r o y a u m e  O’) ,peuple choisi de 
Dieu pour conserver au milieu des nations polythéistes 
la connaissance et le culte du seul et unique Dieu et de 
préparer l’avènement du Messie et de la religion chré
tienne dans le monde.

I. S e s  NOMS b ib l i q u e s .  —  1° Le peuple d’Israël est 
appelé : 1° Benë Isrû'êL « fils d’Israël, » Gen., x x x i i ,  
32; xxxvi, 31; x l v ,  21; x l v i ,  8; Exod., i, 1, 7, 9,13; i i ,  

.23, 25, etc; Luc., i, 16, pour désigner non pas seulement 
les douze fils de Jacob, mais leurs descendants et leurs 
tribus; 2° Bet Isrâ’êl, « maison d’Israël, » Exod.,xvi, 31 ; 
M atth .,x ,6; 3° 'A da t benê lsrà’êl, cœlus filiorum Israël, 
Exod., x i i , 3; 4° Isrd’êl, seul, Gen.,xxxiv, 7; x l i x ,  7,16,24; 
Exod. iv, 22; v, 2, etc; Ps. xm, 7; ou dans les expressions 
« anciens d’Israël, » Exod., m , 16; « princes d’Israël, » 
Num., vu, 2; « tribus d’Israël, » Exod., xxiv, 4; Matth., 
xix, 28; « homme d’Israël, » Josué, ix, 6; « Dieu d'Is
raël, » Exod., v, J ; « terre d’Israël, » I Reg., xm, 19; Matth., 
ii. 20; « peuple d’Israël, » Act., iv , 10; « roi d’Israël, » 
Joa.. i, 49; « espérance d’Israël, » Act., xxvm, 20, etc. 
Par son origine et sa signification, le nom d’Israël est 
pour le peuple de Dieu un titre d’honneur. Pelt, Histoire 
de l’Ancien Testament, Paris, 1897, t. i, p. 162-163.

2° La signification du nom d’Israël comme nom de 
peuple varia selon les époques. — 1. A partir de 
l’Exode, i, 9; vi, 5, etc., il fut appliqué par métonymie 
d’abord à tous les descendants de Jacob. Jos., vu, 15; 
Ruth, iv, 7; Jud., xi, 39; I Reg., ix, 9. — 2. Après le 
règne de Saül, il désigna spécialement les tribus du 
nord, par opposition à la tribu de Juda, II Reg., n, 9; 
x, 17, 18; xix, 11, etc., quoiqu’il s’appliquât encore

quelquefois à l’ensemble des douze tribus. II Reg., i, 
24; xxm, 3. — 3. Quand le schisme eut été consommé,, 
le royaume des dix tribus prit le nom de royaume d’Is
raël par opposition au royaume de Juda. III Reg., xiv, 
19, etc. — 4. Enfin une des conséquences de la ruine de- 
Samarie et de la captivité de Rabylone fut de faire revivre- 
le nom d’Israël dans son sens général, c’est-à-dire"qu’il 
fut appliqué de nouveau à tous les descendants de Jacob. 
Jer., m, 6; Ezech., m , 1, etc. L’auteur des Paralipomènes, 
Esdras et Néhémie l’emploient aussi dans ce sens, quel
quefois même en parlant de l’époque antérieure à la- 
captivité. II P ar., xi, 3; xn, 1, etc.; I Esd., ii, 2, etc. — 
Chez les mêmes écrivains, le nom d’Israël a, en outre, 
une acception particulière; il désigne, comme on dirait 
de nos jours, les laïques, par opposition aux prêtres et 
aux lévites. I Par., ix, 2; I Esd., vi, 16; ix, 1 ; II Esd., 
xi, 3. — Dans les livres des Machabées, le peuple entier 
est nommé Israël. I Mach., i, 12, 21; ni, 55; iv, 11, etc. 
Sur les monnaies des princes asmonéens, on lit la légende- 
« sicle d’Israël ». Voir S icile. — 5. Dans le Nouveau 
Testament, le nom d’Israël continue à désigner le peuple- 
de Dieu, comme dans les derniers livres de l’Ancien,. 
Matth., n 6; Luc., i, 54; Act., iv, 10; Rom., xi, 2; Eph.,
H, 12, etc. Il a, de plus, un sens particulier, celui de
vrai et fidèle adorateur de Dieu, cf. Joa, I, 47 (texte- 
grec, 48), et dans cette acception il est dit même des Gen
tils qui sont devenus chrétiens. Gai., vi, 16; I Cor., x , 
18; Rom., ix, 6.

II. S on  o r ig in e . — Par ses ancêtres, Jacob, Isaac, 
Abraham et Tharé, le peuple d’Israël se rattache aux fils 
de Sem, Gen., xi, 10-32, et fait partie avec les Édomites, 
les Ismaélites et les Térachides du groupe des Sémites. 
On peut se demander à quelle portion du groupe il se- 
relie par la parenté la plus rapprochée. Généralement, 
on le fait dériver des Chaldéens et d ’Arphaxad. A’o ir
I . 1., col. 1028-1029, et t. n, col. 505-509. Cf. Vigouroux, La  
Bible et les découvertes modernes, 6e édit., Paris, 1896, 
t. I, p. 535-563. En disant qu’Abraham est sorti de la
C.haldée, la Genèse, xi, 31, indique nettement ses atta
ches de famille et montre que les Israélites sont très 
éloignés des Chananéens et des Babyloniens. Le P , 
Lagrange, Etudes sur les religions sémitiques, dans lai 
Revue biblique, t. x, 1901, p. 27-54, les rattacherait plutôt: 
aux Arabes du désert syrien et plus étroitement aux Ara- 
méens nomades.

III. Sa vo c a tio n . — Dans le plan de la providence- 
divine sur le genre humain, Israël fut choisi par Dieu 
pour être son peuple, et Dieu a voulu être à un titre- 
spécial son Dieu. Exod., vi, 6, 7; Lev., xxvi, 11,12. Il se- 
l’est attaché par des relations particulièrement étroites, 
dont toutes les autres nations sont exclues pourun temps, 
et il l’a déclaré sa propriété. Deut., v ii , 6, 7; x x x ii, 9. I l 
réalisait ainsi ses antiques promesses et il restait fidèle- 
à l’alliance qu’il avait contractée avec Abraham, G en., 
xv, 7-21, et qu’il renouvela avec les tribus d’Israël au 
pied du Sinaï. Exod., xxiv, 1-8. En vertu de ce pacte, le 
peuple d’Israël devait observer fidèlement les préceptes: 
de son Dieu et lui rendre le culte que lui-même avait, 
fixé et que lui refusaient les autres nations. Deut., xxvi,
16-19. De son côté, Dieu s’engageait, en retour, à exercer 
une providence spéciale à l’égard des Israélites. Il est 
leur père, il les a créés, nourris et élevés, Deut., x x x ii, 
6; Isa., i, 2; il les a tirés de l’Égypte et les a introduits: 
dans un pays fertile, dont il les a mis en possession. 
Exod., m, 7, 8; Lev., xxvi, 3-13; Deut., x x x ii. 9-14. Il a 
établi sa demeure au milieu d’eux. Exod., xxv, 8; xxix, 
45, 46. Sa providence s’exerça en Israël dans l’ordre 
spirituel encore plus qu’au point de vue temporel. Le 
peuple choisi ne conserva pas seulement la révélation 
primitive dans toute sa pureté; il devint, en outre, le 
dépositaire de nouvelles révélations, qui firent de lui, 
au moins par destination divine, un peuple saint, pré
destiné à devenir le levain qui fera fermenter un jour
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la sainteté sur toute la terre. Exod., xix, 5, 6; Rom., m , | 
1-2; Heb., i, 1. De lui enfin devait sortir le sauveur du | 
genre humain. Joa., îv, 22; Rom., ix, 5. Cf. Pelt, 
Histoire de l’Ancien Testament, t. i., p. 110-112. Mais, 
hélas! Israël ne se montra pas toujours digne de sa voca
tion divine, et Dieu dut intervenir constamment dans son 
histoire pour lui faire remplir sa mission. Cette mission 
religieuse met Israël hors de pair et le rend supérieur 
aux Egyptiens et aux Assyriens en influence sur la véri
table civilisation.

IV. S on  h is t o ir e . — Nous ne donnerons ici qu’un 
aperçu sommaire de l’histoire du peuple d’Israël. Pour 
les détails, voir les articles spéciaux; pour la chronolo
gie, voir t. ii, col. 727-731. On peut diviser l’histoire du 
peuple d’Israël en trois périodes : la première, d’Abra
ham à Moïse, pendant laquelle il se forme et devient une 
nation; la seconde, de Moïse à la captivité, pendant la
quelle il a une existence indépendante; la troisième, de 
la captivité à la ruine de Jérusalem, pendant laquelle il 
est plus ou moins asservi aux grands empires païens.

He période. _  I ) ’Abraham à Moïse. — L’histoire des 
patriarches est le prélude de l’histoire d’Israël; elle est 
la préparation de ce peuple à part, soit parla migration 
d’Abraham loin de son pays et de sa famille, soit par l’iso
lement dans lequel Abraham, Isaac et Jacob vivent au 
milieu des populations chananéennes, soit par l’élimi
nation des branches secondaires, Moabites, Ammonites, 
Ismaélites, Édomites. Ces patriarches et leur famille ont 
passé, au pays de Chanaan, comme des étrangers et des 
nomades, jusqu’au jour où la famine obligea Jacob à des
cendre en Égypte auprès de Joseph, son fils, devenu pro
videntiellement le premier ministre du pharaon Apapi II. 
Établis dans la terre de Gessen (voir ce mot, col. 218-221), 
les enfants de Jacob y demeurèrent quatre cent trente 
ans, Exod., x i i , 40, d’abord favorisés par la dynastie des 
rois pasteurs qui se souvenait de Joseph, puis laissés en 
paix par les rois indigènes de la XVIIIe dynastie, enfin 
persécutés, à l’avènement de la xixe dynastie, par un roi 
qui ne connaissait pas Joseph. Exod., î, 8. Les fils 
d’Israël s’étaient multipliés sur la terre étrangère et 
étaient devenus un grand peuple. Exod., I, 7. Parce que 
leur nombre l’inquiétait, le pharaon, probablement Ram- 
sès II, voulut les empêcher de croître encore, d’abord 
en leur imposant des corvées extraordinaires, puis en 
faisant périr à leur naissance tous leurs enfants mâles. 
Ces mesures de persécution n ’empêchèrent pas les en
fants d’Israël de se multiplier. Exod., i, 8-22. Le séjour en 
Égypte eut pour Israël d’importantes conséquences. Il 
contribua à le protéger contre le danger de l’idolâtrie et 
à maintenir en lui la vraie foi en raison de son isole
ment au milieu des Égyptiens et de l’aversion que la po
pulation indigène avait pour lui. Il servit aussi à faire 
son éducation politique, à changer ses habitudes noma
des en celles de la vie sédentaire, à lin apprendre la cul
ture des terres, à l’initier aux sciences et aux arts et à 
lui faire connaître la constitution d’un État organisé. 
Pelt, Histoire de VAncien Testament, t. i, p. 114-115, 
179-181, 188-192.

3e période. — De Moïse à la captivité. — 1. Pour ar
racher son peuple à l’oppression des Égyptiens, Dieu 
suscita en Moïse un libérateur, un chef et un législa
teur. Sauvé des eaux du Nil, élevé à la cour même du 
roi d’Egypte, ce sauveur se préparait à la mission qui 
devait lui être confiée. Dieu se révéla à lui et le chargea 
de-tirer son peuple de l’Égypte. P ar une série de châti
ments divins, Moïse amena le pharaon à consentir au 
départ des Israélites. Voir M o ïs e . Ceux-ci étaient alors 
au nombre d’environ six cent mille, sans compter les en
fants.Une foule d’étrangers se joignitencoreàeux.Exod., 
xii, 37, 38. La sortie d’Égypte a uns importance capitale 
dans l’histoire d’Israël; elle est pour ainsi dire le jour 
de sa naissance comme peuple de Dieu. Il était sous le 
joug pesant du pharaon ; Dieu l’en affranchit et acquit

par là sur lui un véritable droit de propriété. Exod., 
vi, 6, 7. Pelt, Histoire de VAncien Testament, 1 .1, p. 193- 
203. La date de cet événement important est fixée, selon 
l’opinion la plus accréditée, au règne de Ménephtah Ier, 
et elle est confirmée par le témoignage d’une inscription 
triomphale de ce roi, dans laquelle les Israélites sont 
mentionnés pour la première fois sur un monument 
égyptien. Leur nom y figure dans cette phrase : « Ceux 
à'israilou sont arrachés, il n’y en a plus de graine. » 
Israilou est l’équivalent exact, en caractères hiérogly
phiques, de l’Israël biblique, car il n’y a aucune vrai
semblance que ce soit un autre Israël. Ce texte si la
conique atteste au moins deux faits, l’existence d’une 
tribu d’Israîlou et une défaite que cette tribu aurait su
bie. A le prendre à la lettre, il s’agirait d’une extermi
nation complète, puisque Israël « n’a plus de graine ». 
Mais l’exagération habituelle de ces sortes d’inscriptions 
autorise à réduire de beaucoup la métaphore royale. On 
peuty voir une allusion à la tentative que Ménephtah fit d’a
néantir en Égypte les enfants d’Israël. Vigouroux, La  
Bible et les découvertes modernes, 6e édit., Paris, 1896, 
t. îv, p. 682-683. Maspero, dans le Journal des Débats, 
14 juin '1896, et Histoire ancienne des peuples de l’Orient 
classique, t. i i , Paris, 1898, p. 444, propose deux hypo
thèses. L’ordre dans lequel les Israîlou sont cités au mi
lieu des’ autres peuples vaincus indique qu’ils habi
taient alors au sud de la Syrie, peut-être au voisinage 
d’Ascalon et de Gazer. On peut donc supposer qu’ils ve
naient à peine de quitter l’Égypte et de commencer leurs 
courses errantes. Mais il ajoute qu’on pourrait aussi re
connaître en eux un clan resté au pays de Chanaan, 
alors que le gros de la nation avait émigré sur les rives 
du Nil. Toutefois, il n’est guère probable qu’une partie 
des tribus israélites soit demeurée en Chanaan malgré 
la famine. Il y a plutôt une allusion à l’exode. Ayant quitté 
l’Égypte, les Israélites n ’existaient plus pour Ménephtah ; 
ils avaient disparu avec leurs femmes, leurs enfants, 
leurs troupeaux, ne laissant ainsi derrière eux aucune 
postérité, ou mieux peut-être, ils avaient abandonné 
leurs récoltes ravagées, ils n’avaient plus de blés. Cf. 
Bulletin critique, 2e série, t. m, 1897, p. 203, 204; Revue 
d’histoire et de littérature religieuses, t. Il, 1897, 
p. 561, 562 : Revue biblique, t. v, 1896, p. 467, 468; t. vm, 
1899, p. 267-277.

Parti de Ramessés et de Phithom, Moïse dirigea d’abord 
sa nombreuse caravane d’Israélites vers la terre de 
Chanaan. Mais à Étham (voir t. ii, col. 2002, 2003), il prit, 
sur l’ordre de Dieu, la direction du sud et conduisit le 
peuple, dont il était le guide et le chef, sur les bords de 
la mer Rouge. Exod., xm, '17, 18. Dieu vdulait enlever 
aux Israélites toute possibilité de retourner en Égypte, 
en même temps que les préparer dans la presqu’île du 
Sinaï à se constituer en peuple. C’est aux pieds du 
Sinaï qu’il promulgua la loi religieuse et morale", qui 
devait en faire son peuple, et qu’il conclut avec eux une 
alliance perpétuelle. Exod., xix-xxxi. La révolte sur
venue à Cadèsbarné fut châtiée par un séjour de trente- 
huit années dans le désert. Num., xiv. Quand la géné
ration des rebelles eut disparu, le peuple réuni marcha 
vers le pays de Chanaan, dont il devait faire progressi
vement la conquête. Après avoir conquis par la guerre 
le droit de passage, Num., xx-xxxn, il accomplit, sous 
la conduite de Josué, le successeur de Moïse, la con
quête et le partage de la terre promise par Dieu à ses 
ancêtres. L’alliance, conclue avec Dieu au Sinaï, fut 
renouvelée à Sichem. Jos., xxiv, 1-28. Une fois en pos
session du pays de Chanaan, Israël jouit complètement 
de son autonomie politique et nationale. Voir J o s u é .

2° D’étrangers et de nomades qu’ils avaient été aupa
ravant, devenus enfin sédentaires, les Israélites vécurent 
sous le régime patriarcal, restant indépendants les uns 
des autres, sans autre chef ordinaire que les chefs de 
famille et les chefs de tribu, et sans autre lien commun
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que la religion. Ils furent d’abord fidèles à l’alliance 
jurée et servirent le Seigneur. Jos., xxiv, 31; Jud., it,
7. Mais il surgit bientôt une génération nouvelle qui 
n’avait pas été témoin des merveilles que Dieu avait 
opérées en faveur de la précédente, et le peuple déchut 
rapidement au point de vue social et religieux. Les Israé
lites abandonnèrent Jéhovah qui avait tiré leurs pères 
de l’Egypte et adorèrent les idoles des tribus chana
néennes. Jud.il, 10-13. D’autre part, les tribus tendirent 
à s’isoler et à ne pas se secourir; elles cherchèrent 
même plus d’une fois à dominer les unes sur les autres. 
Chacun faisait ce que bon lui semblait. Jud., x v ii, 6; 
xvm, 1; xxi, 2L Pour rappeler son peuple à la fidélité 
envers lui, Dieu le livra plusieurs fois aux mains de ses 
ennemis; mais bientôt touché de son affliction et de son 
repentir, il suscitait des juges pour l’affranchir de l’op
pression. Jud., ii, 14-19. Les juges, en effet, n’étaient 
pas des magistrats politiques, placés à la tête du 
gouvernement et chargés d’administrer fout Israël. 
Leur mission était temporaire et le plus souvent essen
tiellement militaire. Ils se mettaient à la tête des tribus 
opprimées, chassaient l’ennemi et rétablissaient la tran
quillité et la prospérité. Chacun d’eux avait des attri
butions très différentes et exerçait son pouvoir suivant 
les circonstances et sur des territoires plus ou moins 
étendus. Voir Ot iio n ie l , Ao d , t. i, col. 714-717; D é iio r a . 
t. il, col. 1331-1333, et B a ra c , 1.1, col. 1443-1446; G é d é o n , 
col. 146-149; Ab im é l e c h , 1.1, col. 54-58; J e p h t é , S a m so n , 
H é l i et S a m u el . Seuls, Héli et Samuel ont rendu régu
lièrement la justice. Vigouroux, Manuel biblique, 
11eédit., Paris, 1901, t. n , p. 63. Voir J u g e s .

3 “ Samuel, le dernier des juges, reçut de Dieu la 
mission d’établir la royauté en Israël. Il était devenu 
vieux, et ses fils, qu’il avait donnés pour juges au peuple, 
se laissaient corrompre par des présents. A cause de ces 
abus, les anciens d’Israël demandèrent un roi. Samuel 
résista d’abord à cette demande; mais, sur l’ordre de 
Dieu, il y acquiesça, I Reg., vm, '1-22, et sacra Saül, 
I Reg. x, 1, qu’il fit reconnaître par Israël. I Reg., x,
17-27. En abdiquant ses fonctions de juge, il rappela au 
peuple assemblé la loi de sa divine constitution, I Reg., 
x ii , 1-15. Par ses désobéissances successives, Saül perdit 
pour sa famille l’espoir d’occuper le trône, I Reg., xm,
1 3 ,1 4 , et fut lui-même, sinon déposé, du moins réprouvé 
par Samuel. I Reg., x v , 2 2 ,2 3 . Voir S a u l . Dieu se choisit 
un homme selon son cœur, et le vieux prophète sacra 
David, qui fut le chef de la dynastie de Juda. I Reg., 
xvi, 1-13. La conduite de Saül montra ce que ne devait 

'■pas être le monarque hébreu. Vigouroux, Manuel bi
blique, t: ii, p. 105-106. David, préparé d’avance et de 
loin à sa haute destinée, cessa d’être un simple chef du 
peuple et commença à être un véritable roi, comme les 
monarques d’Égypte et d’Assyrie; il établit une organi
sation politique et une administration régulière qui se 
maintinrent et durèrent, au moins pour le fond, jusqu’à 
la ruine d’Israël. Malgré ses fautes personnelles, il fut 
un grand prince, plus admirable encore par sa piété que 
par ses talents administratifs et militaires. Voir t. n, col. 
1311-1324. Dieu lui avait promis que ses descendants 
garderaient le trône. II Reg., vu, 12-13 . Salomon, dési
gné pour succéder à son père, exerça pacifiquement la 
royauté et eut un règne prospère et glorieux, tant qu’il 
fut fidèle à Dieu. III Reg., iv, 2 0 -2 8 ; ix, 10-28 . II eut 
aussi l’honneur, qui avait été refusé à David à cause du 
sang versé par lui dans les guerres, de construire un 
temple à Dieu dans sa capitale. Mais ses dernières années 
furent assombries par sa volupté et son idolâtrie. Le 
Seigneur lui annonça qu’il punirait son infidélité parla 
scission de son royaume, dont une partie se séparerait de 
sa maison. III Reg., xi, 11-13. Voir S a lo m o n . Le schisme 
n ’eut pas lieu de son vivant; mais Roboam, son fils et 
successeur, ayant refusé d’alléger les charges publiques, 
dix tribus cessèrent de lui obéir et prirent pour roi

Jéroboam Ie1’, qui avait attisé leur rébellion. Voir R o 
boam  et J éroboam  Ier. Elles fondèrent ainsi un royaume 
distinct qu’elles appelèrent « Israël ». Roboam ne régna 
plus que sur Juda, en gardant Jérusalem comme capi
tale. III Reg., x ii , 1-17. II y eut dès lors deux royaumes 
séparés, celui de Juda (voir J uda  [R oyaume d e}), et 
celui d’Israël dont nous allons résumer l’histoire.

4° Le royaume d’Israël est aussi appelé royaume 
d’Éphraïm à cause de la prépondérance que prit la tri
bu de ce nom. Voir t. i i, col. 1878,1879. Beaucoup plus 
vaste que le royaume de Juda, il embrassait tout le nord 
de la Palestine depuis Béthel, et toute la contrée qui se 
trouvait au delà du Jourdain. Il eut successivement pour 
capitale Sichem, III Reg., xii, 25; Thersa, III Reg., xiv, 
17; xv, 21, et Samarie, fondée par Amri. III Reg., xvi,
24. Son trône fut occupé par plusieurs dynasties qui se 
supplantèrent et se succédèrent. Malgré l’étendue de 
son territoire, le royaume d’Israël fut moins prospère 
que celui de Juda, et il marcha rapidement vers sa 
ruine. Les causes de sa décadence sont à la fois d’ordre 
religieux et d’ordre politique. Jéroboam, son fondateur, 
crut être habile polilique, en empêchant ses nouveaux 
sujets d’aller au temple de Jérusalem pour adorer Jého
vah, parce que ce temple se trouvait dans la capitale du 
royaume ennemi. Il établit à Dan et à Béthel, aux deux 
extrémités opposées de son royaume, deux veaux d’or, 
qui n ’étaient dans sa pensée que des symboles de Jého
vah. 111 Reg., x i i , 26-33. Il opéra ainsi un schisme reli
gieux en même temps qu’un schisme politique, qui dura 
jusqu’à la ruine do son royaume, en 721.

L’histoire du royaume d’Israël peut se résumer dans 
ses rapports avec le royaume de Juda. Les deux royaumes 
furent d’abord en guerre l’un contre l’autre. Jéroboam Ier 
attira Sésac, roi d’Égypte, contre Roboam qui fut battu, 
I I I  Reg., xiv, 25; mais Abia, fils de Roboam, remporta sur 
Jéroboam une grande victoire. Voir 1.1, col. 41-43. Nadab, 
fils et successeur de Jéroboam, fut assassiné, après un 
règne de deux ans, à la suite de la conjuration de Baasa 
contre lui. Voir N ad a b . Ainsi s’accomplissait la prophé
tie d’Ahia qui avait annoncé l’extermination de la race 
de Jéroboam. III Reg., xiv, 7-11 ; xv, 25-30. L’usurpateur 
du trône, Baasa, s’allia contre Juda avec Bénadad Ier, 
roi de Syrie. Le prophète Jéhu lui prédit la ruine de sa 
famille. III Reg., xvi, 1-4. Voir t. i, col. 1344,1345. Éla, 
fils de Baasa, fut tué durant un festin, la seconde année 
de son règne, par Zambri, un de ses officiers. III Reg., 
xvi, 8-14. Voir t. îr, col. 1629. Sept jours après, celui-ci fut 
détrôné par Amri, fondateur de Samarie et père d’Achab.
III Reg., xvi, 15-22. Voir t. i, col. 524-526. Sa maison fut 
en paix avec le royaume de Juda, mais elle introduisit 
en Israël le culte de Baal, malgré les prophètes Élie et 
Élisée. Voir t. il, col. 1670-1676, 1690-1696. Achab rem
porta deux victoires sur Bénadad et conclut avec ce roi 
de Syrie une alliance contre l’Assyrie. 11 fut défait à 
Karkar par Salmanasar IL II s’allia avec Josaphat contre 
les Syriens ; mais les deux armées furent battues devant 
Ramoth-Galaad, et Achab périt sur le champ de bataille. 
Voir t. I, col. 120-124. Ochozias imita son père dans son 
idolâtrie. III Reg., xxii, 53, 54. Elie lui prédit sa mort.
IV Reg., i, 16. Voir O c h o zia s , r o i d ’I s r a ë l . Joram, son 
frère, proscrivit le culie de Baal, IV Reg., m , 2, et s’al
lia avec Josaphat contre les Moabites. IV Reg., III, 4-27. 
Il fut blessé dans la guerre qu’il entreprit avec Ochozias 
de Juda contre Hazaël, roi de Syrie. IV Reg., v iii , 28. 
Voir J oram , r o i  d ’I s r a ë l . Jéhu, sacré roi d’Israël par 
Élisée tua Joram d’un coup de ilèche dans la vigne de 
Nabolli. IV Reg., ix, 24. Ce nouvel usurpateur extermina 
entièrement la maison d’Achab et extirpa le culte de 
Baal. IV Reg., x, 1-27. C’est pourquoi Dieu assura le 
trône d’Israël à sa race jusqu’à la quatrième génération ; 
mais parce que Jéhu n ’avait pas renversé les veaux d’or 
de Dan et de Béthel, il fut défait par Hazaël IV. Reg., x,
28-33. Voir J é h u . Son fils Joachaz fut aussi durement
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opprimé par les Syriens. S’étanl humilié devant Dieu, 
il fut délivré de ce péril. IV Reg., xm, 1-9. Voir J oachaz. 
•loas lutta .contre Amasias, roi de Juda, et reçut d’Élisée 
mourant 1 assurance d’une triple victoire sur les Assy
riens. IV Reg., x i i i , 10-25. Voir J o a s . Jéroboam II ren
dit au royaume d’Israël ses anciennes frontières, en 
leprenant aux Syriens la région qui est à l’est du Jour
dain. IV Reg., xiv, 23-29. Voir J éroboam  II. Son fils 

harie fut assassiné après six mois de règne. IV Reg. 
xv, 8-12. Voir Za c h a r ie . Sellum, son meurtrier, périt
ui-rnême au bout d’un mois, victime d’une nouvelle 

conjuration. IV Reg., xv, 13-16. Voir S e ll u m . Mana- 
hem, le chef de cette conjuration, fut obligé de payer 
tribut à  Phul (Théglathphalasar), roi d’Assyrie. IV Reg., 
xv, 17-20. Voir Ma n a h em . Son lils Phacéïa fut tué après 
deux ans par Phacée. IV Reg., xv, 23-25. Voir P iia c é ïa . 
Le fds de Romélie s’associa avec Rasin, roi de Syrie, 
pour attaquer le royaume de Juda, IV Reg., xvi, 5, 6; 
mais Théglathphalasar III, roi d’Assyrie, appelé par 
Achaz, enleva à Israël la région transjordanique. IV 
Leg., xv, 29. Voir P h a c é e . Phacée fut assassiné par 
Osée, qui régna à  sa place. Cet usurpateur fut le der
nier roi d’Israël. Il refusa de payer le tribut aux Assy
riens et chercha à  s’allier avec les Égyptiens. Voir O s é e , 
l o i d ’I s r a ë l . Salmanasar IV envahit Israël et com
mença le siège de Samarie. La ville fut prise par 
Sargon en 721, et les Israélites furent transportés en 
Assyrie. IV Reg., x v ii, 1 -6 . Ce royaume périssait à 
cause de son idolâtrie, IV Reg., x v i i ,  7-23, que les pro
phètes, envoyés de Dieu, n’avaient jamais réussi à 
faire disparaître entièrement. Pas un seul de ses rois 
n’avait été fidèle à Dieu. Leur nombre fut de dix-neuf, 
appartenant à neuf familles différentes. La chute rapide 
des dynasties, qui était une punition divine, n’ouvrait 
pas les yeux des nouveaux usurpateurs, qui continuaient 
aveuglément la politique impie de leurs prédécesseurs. 
Le royaume d’Israël avait duré 240 ou 261 ans, selon les 
computs divers des règnes de ses rois et de ceux de 
Juda.

3e période. — De. la captivité à la ruine de Jérusalem  
■par les Domains. — 1» Sur les faits de la déportation 
des dix tribus d’Israël, sur les lieux de la déportation et 
sur la situation des déportés israélites, voir t. n, col. 227- 
229. Plus tard, Nabuchodonosor transporta en Babylonie 
les sujets des rois de Juda. Voir ibid., col. 230-232. La 
captivité dura plus longtemps pour les Israélites que 
pour les habitants du royaume de Juda. La liberté fu 
rendue aux captifs, à l’avènement de Cyrus en 536. Voir 
t. i i , col. 1191-1194. Mais la plupart des Israélites ne pro
fitèrent pus de l’édit de Cyrus; ils demeurèrent en Assy
rie et en Babylonie. Voir (t. Il, col. 239, 240. Ceux qui 
revinrent en Palestine furent en majorité des Judéens, 
et c est une des raisons pour lesquelles la communauté, 
reconstituée par Esdras et Néhémie, fut désignée sous 
le nom de Juifs.

2° Le retour des déportés dans leur patrie se fit gra
duellement. Lne première caravane revint en Judée 
sous la conduite de Zorobabel et du grand-prêtre Josué. 
Voir Zo r o ba bel  et J o s u é  g ra n d - p r ê t r e . Dès l’année 
suivante, des préparatifs furent faits pour la reconstruc
tion du Temple, qui fut interrompue à cause de l’oppo
sition des Samaritains. I Esd., i - i v .  Cinquante-sept ans 
plus tard, la septième année d’Artaxerxès Ie», Esdras ra
mena en Judée d’autres captifs; il était autorisé à réor
ganiser le culte du vrai Dieu. Voir t. ii, col. 1929-1932 
Une troisième caravane fut ramenée par Néhémie 
échanson d’Artaxerxès Ier. Voir t. î, col. '1039-1042. Néhé
mie rebâtit les murailles et les portes de Jérusalem 
malgré les vives oppositions des peuples voisins. II Esd.' 
l-vi. De concert avec Esdras, il prit les mesures les plus 
propres à assurer l’observation complète de la loi mo
saïque, et plus tard, revenu de la cour d’Artaxerxès 
il réprima les abus, qui s’étalent produits pendant son

absence. II Esd., vn-xm. Voir N é h é m ie . Nous ne sommes 
pas bien renseignés pour les temps postérieurs à ces 
événements. Nous savons seulement que l’autorisation 
accordée aux Juifs par les rois perses de retourner dans 
leur patrie et d’y vivre selon leurs lois, n’impliquait pas 
la restitution de leur autonomie politique. Rentrés en 
Palestine, les Juifs restaient les sujets de ces rois. Ils 
étaient obligés de reconnaître leur suzeraineté, de payer 
des impôts et de fournir un contingent de troupes auxi
liaires. Si cette époque n’est pas la plus prospère de leur 
histoire, elle est du moins l’une des plus glorieuses au 
point de vue religieux. Détournés enfin de l’idolâtrie, ils 
furent dès lors pour la plupart irrévocablement attachés 
au service du vrai Dieu. Les prophètes, qui avaient lutté 
pendant des siècles contre l’invasion du polythéisme en 
Israël, disparurent avec Malachie. Ils furent remplacés 
par les scribes qui, s’ils ne reçurent plus de révélations 
nouvelles, conservèrent le dépôt des vérités révélées, 
qu’ils prêchaient et faisaient pratiquer au peuple. Voir 
S c r ib e s .

3° La situation politique changea pour les Israélites, 
lorsque après la conquête de Tyr, en 332, Alexandre le 
Grand se rendit le maître de la Palestine. D’après le récit 
de Josèphe, Ant. jud ., XI, vm, 3-6, le conquérant ma
cédonien, après avoir châtié Gaza de sa longue résis
tance, s’avançait sur Jérusalem, parce que le grand- 
prêtre Jaddus, par fidélité à Darius, lui avait refusé les 
secours demandés. Voir J a d d u s . Mais fortement impres
sionné par sa rencontre avec Jaddus, qu’en songe il 
avait vu revêtu de .ses ornements sacerdotaux, il de
manda qu’on offrît pour lui un sacrifice dans le temple 
de Jérusalem; il laissa aux Juifs la liberté de vivre sui
vant leurs lois et il leur fit remise du tribut pour les 
années sabbatiques. Voir 1 .1, col. 345-348. Après la mort 
d’Alexandre survenue en 323, les Israélites passèrent 
alternativement sous la domination des Séleucides et des 
Ptolémées, qui se disputaient l’influence sur l’Orient. 
De sujets de Séleueus Nicanor qu’ils étaient d’abord, 
ils devinrent par voie de conquête ceux de Ptolémée 
Lagus. Pendant quinze ans, les hasards de la guerre les 
transportèrent d’un empire à l’autre. Après la bataille 
d’Ipsus, en 301, ils tombèrent pour un siècle sous la do
mination des Ptolémées. Ces princes se montrèrent gé
néralement bienveillants à l’égard de leurs sujets de 
Palestine et leur accordèrent même une liberté plus 
grande que celle dont ils avaient joui auparavant. Ils 
cherchaient à faire pénétrer chez eux la civilisation et 
la culture d’esprit grecques. Beaucoup d’Israélites, dans 
les villes et en particulier à Jérusalem, surtout parmi 
les classes élevées, se laissèrent séduire et adoptèrent 
les mœurs païennes. Les Juifs, dispersés en dehors de 
la Palestine, ressentirent davantage encore les atteintes 
de l’esprit hellénique. Il se forma dès lors des partis, 
qui divisèrent profondément le monde Israélite. Les 
uns, nommés Assidéens ou les pieux, restaient stric
tement fidèles aux antiques traditions. Voir t. i, 
col. 4131-1132. Les autres, les hellénisants, penchaient 
fortement vers les innovations étrangères. La politique 
attisa les divisions religieuses. Les Assidéens étaient des 
patriotes, amis de l’indépendance juive; les helléni
sants acceptaient le joug étranger. La persécution d’An- 
tiochus IV Épiphane fit passer la crise à l’état aigu. 
Voir f. i, col. 693-700.

4° Pour ne pas accepter les réformes religieuses que 
ce prince voulait imposer aux Israélites, le prêtre Ma- 
thathias et ses cinq fils, connus plus lard sous le nom 
de Machabées, provoquèrent un soulèvement général 
des Juifs, et après trente-quatre années de luttes 
héroïques, remportèrent une victoire complète et ren
dirent à leur patrie sa pleine indépendance religieuse et 
politique. C’était en 143. Voir Ma c h a b é e s , An t io c h u s  V 
E u p a t o r , t. i, col. 700-703; An t io c h u s  VI D io n y s o s , 
ibid., col. 703-704; An t io c h u s  VII S id è t e s , ibid.,col. 704-
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706; Al c im e , ibid., col. 338-340; B a c c h id e s , ibid., col. 
1373-1374; Alex a n d r e  Ier B a l a s , ibid., col. 348-350 
D é m é t r iu s  Ier S o t e r , t. i i , col. 1358-1362; D é m é t r iu s  II 
N iC A TO R ,i6id., col. 1362-1364. La seconde année de son 
administration comme ethnarque et comme grand- 
prêtre, Simon, le dernier des Machabées, vit sa double 
dignité proclamée, par le peuple, héréditaire dans sa 
famille. Son fils, Jean Hyrcan, lui succéda, en effet, 
dans le gouvernement du pays. Malheureusement, la 
dynastie des princes asmonéens ne demeura pas fidèle 
à l’esprit religieux qui l’avait élevée sur le trône; elle 
devint peu à peu le jouet des partis politiques et des 
sectes religieuses qui divisèrent de plus en plus profon
dément le peuple juif. Alexandre Jannée fut l’ennemi 
mortel des Pharisiens, qu’Alexandra, sa veuve, favorisa 
pendant les neuf années de sa régence. L’Iduméen 
Antipater, qu’Alexandre Jannée avait nommé gouverneur 
de l’Idumée, s’immisça habilement dans les luttes 
d’Aristobule.et d’IIyrcan, et fit décider par Pompée que 
le trône devait revenir à Hyrcan, qui fut confirmé dans 
sa dignité de grand-prêtre et de prince, mais sans le 
titre de roi et sous la suzeraineté de Rome. Cette inter
vention des Romains dans les affaires juives amena en 
peu d'années la perte de l’autonomie d’Israël.

5° Antipater fit nommer par César ses deux fils, 
Phasaël et Hérode, gouverneurs, le premier de Jéru
salem, et le second de Galilée. Celui-ci, ambitieux et 
fourbe comme son père, réussit, en l’an 4P, à se faire 
désigner par les Romains roi des Juifs. Il lui fallut trois 
années de lutte et le concours des armées romaines pour 
faire reconnaître sa dignité royale. Ce roi étranger en
treprit la reconstruction du temple de Jérusalem. Voir 
H é r o d e  le  Gr a n d , col. 641. C’est dans les derniers mois 
de son règne que naquit le Messie, prédit par les pro
phètes d’Israël comme le sauveur du monde. Par son 
testament, qu’Auguste ratifia en partie, Hérode avait par
tagé la Palestine entre ses trois fils. Archélaüs eut la 
Judée proprement dite, la Samarie et l’Idumée; mais 
au bout de dix ans, il fut exilé à Vienne en Gaule. Voir 
t. i, col. 927, 928. Son ethnarchie devint alors province 
romaine et fut gouvernée par un procurateur. Voir P ro 
c u r a t e u r . Cet événement marque la fin de l’autonomie 
d’Israël. Philippe, frère d’Archélaüs, fut tétrarque de 
l’Iturie et do la Trachonitide jusqu’en l’an 34 de l’ère 
chrétienne. A sa mort, sa tétrarchie fut annexée à la pro
vince de Syrie. Voir H é r o d e  P h il ip p e  II, col. 649. Hérode, 
surnommé Antipas, fut tétrarque de la Galilée. Il mourut 
exilé dans les Gaules, après avoir été dépouillé de sa té
trarchie par Caligula. Voir H érodf. An t ip a s , col. 647. 
Cet empereur, à son avènement, avait nommé Agrippa Ier, 
frère d’Hérodiade, roi de Judée; il lui donna encore 
la tétrarchie' d’Antipas. A la mort d’Agrippa, en 44, la 
Judée redevint province romaine et fut de nouveau gou
vernée par des procurateurs. Des révoltes éclatèrent, 
excitées par de faux messies. Agrippa II fut nommé roi, 
mais il n’eut que l’ombre du pouvoir et ne posséda au
cune autorité. En 66, l’insurrection s’organisa à Jéru
salem. Vespasien qui avait commencé la guerre, en 
qualité de légat impérial de Syrie, chargea son fils 
Titus de la poursuivre, lorsqu'il fut 'proclamé empe
reur. Après un terrible siège de plusieurs mois, la ville 
de Jérusalem fut prise et détruite par l’incendie, en 
Tan 70. Voir J é r u s a l e m . Israël cessa d’être un peuple 
et ne recouvra plus jamais son autonomie politique. Sans 
temple, saris sacerdoce et sans sacrifice, il ne garda plus 
que l’ombre de son ancien culte. Il avait, d’ailleurs, 
rempli sa mission; il avait conservé dans le monde la 
notion et l’adoration du vrai Dieu. Le Messie, qu’il de
vait préparer, était sorti de son sein et avait fondé une 
nouvelle société religieuse pour remplacer l’ancienne. 
Il était venu parmi les siens, et les siens ne l’avaient 
pas reçu. Joa., i, 11. Il avait prêché le salut aux Juifs, 
et quelques-uns seulement avaient prêté l’oreille à  ses

enseignements. La nation l’avait fait mourir et s’était 
révoltée, une fois de plus, contre son Dieu. Un vin nou
veau coulait pour l’humanité; la vieille outre, usée, 
était mise hors de service.

B ib l io g r a p h ie . — 1° Ouvrages catholiques : Sulpice 
Sévère, Clironic., i-ii, 27, t. xx, col. 95-144; Si Augus
tin, De civilate Dei, xvi-x v iii, t. x l i, col. 475-620; Pierre 
Comestor, Historia scholastica, t. cx c v iii, col. 1090-1538; 
Bossuet, Discours sur l’histoire universelle, 1681, sou
vent réédité à part ou dans les œuvres complètes; Cal
met, Histoire de l’Ancien et du Nouveau Testament et 
des Juifs, 2 in-4», Paris, 1718; voir t. n r col. 74; Ber- 
ruyer, Histoire du peuple de Dieu, Paris, 1728; voir 
t. i, col. 1627-1629; Noël Alexandre, Historia ecclesias- 
tica, Paris, 1699 (le premier volume est consacré à 
l’histoire de l’Ancien Testament); voir t. i, col. 352; 
Stolberg, Geschichte der Religion Jesu Christi, Ham
bourg, 1806, les quatre premiers volumes traitent de 
l’histoire sainte; Kralft, Heilige Geschichte, 3 vol., 
Schaffhouse, 1854-1858; Rohrbacher, Histoire universelle 
de l’Eglise calholiqée, t. i, Nancy, 1842; Haneberg, Ge
schichte der gôttliche Offenbarung, 4“ édit., Ratisbonne, 
1876; trad. franç. par Goschler, 2 in-8°, Paris, 1856; 
Danko, Historia revelationis clivinæ V. J'., Vienne, 1862 ; 
Schuster, Handbuch zur biblische Geschichte, 1862, 
4e édit., 1886; Zschokke, Historia sacra A ntiqui Testa
m enti, Vienne, 1872; Lenormant-Babelon, Histoire an
cienne de l’Orient, 9e édit., t. vi, Paris, 1888, p. 103-333; 
Pelt, Histoire de l’Ancien Testament, 2 in-12, Paris, 
1897. — 2° Ouvrages protestants : Usher, Annales V. et 
N. T.. Londres, 1650-1654; Buddeus, Historia ecclesias- 
lica V. T., Halle, 1715 ; 11. Prideaux, The Old and New 
Testament connccted in the history o f the Jews and 
neighbouring nations, 2 in-f», Londres, 1716-1718; 
S. Shukford, The sacred and propliane hist. o f the World 
connected,2  in-8°. Londres, 1727-1728; K. G. Lange, Ver- 
such einer Harmonie der heiligen und Prof anscribenten 
in  der Geschichle derW clt,3  in-4°, Bayreuth, 1778-1780; 
Spanheim, Hist. eccl. ab condito Adamo usque ad ævum  
christ., Leyde, 1701 ; Basnage, Histoire du V. et du  
N. T., 4 in-12, Genève, 1708; Hess, Geschichte der Israe- 
liten von den Zeiten Jesu, Zurich, 1776-1788; Kurtz, 
Lehrbuch der heiligen Gesch., Kœnigsberg, 1843, 
13e édit., 1874; Id., Geschichle des Alten Bundes, Ber
lin, 1848, 3e édit., 1864. — 3° Ouvrages rationalistes : 
Ewald, Geschichle des Volltes Israël, 3 vol., Gœttingue, 
1843-1852, 3« cdit., 7 in-8», 1864-1868; Bertheau, Zur Ges
chichte der Israeliten, Gœttingue, 1842; von Lengerke, 
Kenaan, Volks und Religionsgeschichte Israels, t. i, 
Kœnigsberg, 1844; Eisenlohr, Das Volk Israël unter der 
Herrschafl der Kônige, Leipzig, 1855-1856; Menzel, 
Staats-und Religionsgeschichte der Kônigreiche Israël 
und Juda, Breslau, 1853; liasse, Geschichte des Alten  
Bundes, Leipzig, 1863; W eber et Holtzmann, Geschichle 
des Volkes Israël, 2 in-8», Leipzig, 1867 ; Hitzig, Ges
chichte des Volkes Israël, Leipzig, 1869; Kuenen, De 
godsdienst van Israël tôt den ondergang van den joods 
chenstaat, Harlem, 1869-1870; Hengstenberg, Geschichle 
des Reiches Gottes unter dem  Alten Bunde, 3 in-811, 
Berlin, 1869-1871 ; Kôhler, Lehrbuch der biblischen 
Geschichte A. T., Erlangen, 1875-1893; Seinecke, Ges
chichte des Volkes Israël,2  in-8°, Gœttingue, 1876-1884; 
Wellhausen, Geschichte Israels, Berlin, 1878; Id., Israe- 
litische und jüdische Geschichte, Berlin, 1894; Stade, 
Geschichte des Volkes Israël, 2 in-8», Berlin, 1887 ; Re
nan, Histoire du peuple d’Israël, 5 in-8», Paris, 1887- 
1893; Kittel, Geschichte der Hebràer, 2 in-8», Gotha, 
1888-1892; Winckler, Geschichte Israels, 1895; Kloster- 
mann, Geschichte des Volkes Israël, Munich, 1896;
E. Montet, Histoire du peuple d’Israël, 2e édit., Genève, 
1896; Piepenbring, Histoire du peuple d ’Israël, Stras
bourg, 1898; Cornill, Geschichle des Volkes Israël von 
den âlteslen Zeiten bis zur Zerstôrung Jérusalem durch
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dicRôm er, Chicago, 1898; Fries, Moderne Darstellungen 
der Geschichte Israels, Fribourg-en-Brisgau, 1898; 
Guthe, Geschichte des Volkes Israël, Fribourg-en-Bris
gau, 1899; Staerk, Studien zur Religions-und Sprach- 
geschichte des A. T., Berlin, 1899; Cheyne, Ras reli- 
■giüse Leben der Juden nach d em E xil, trad. allemande, 
Geissen, 1899; Lotir, Geschichte des Volkes Israël, Stras
bourg, 1900. — 4» Ouvrages juifs : Josippon, édité par Sé
bastien Munster. Baie, 1541 ; Seder Olam ràbba, édité 
par Meyer, Amsterdam, 1049; Jost, Allgemeine Ge
schichte des israelitischen Volkes, 2 vol., Berlin, 1831 ; 
Id., Geschichte der Israeliten, Berlin, 1820; Munk, Pa
lestine, Paris, 1845 et 1881 ; Herzfeld, Geschichte des 
Volkes Israël, Brunswick, 1847 ; Grâtz, Geschichte der 
Juden seit den àlteslen Zeiten, U  in-8°, Leipzig, 1854- 
1875; Geiger, Ras Judenlhum  und seine Geschichte, 
Breslau, 1864-1871 ; Bâck, Geschichte des jüdischen 
Volkes und seine Literatur, Lissa, 1877; Friedlânder, 
Geschichte cles israelitischen Volkes, 1848; Raphall, 
Post-biblical History of the Jews from  the close o f the 
Old Test, lill the destruction o f the second temple in  
the year 70, 2 in-8°, Londres, 1856; David Cassel, Lehr- 
buch clcr jüd . Geschichte und Literatur, Leipzig, 1879; 
B raun, Geschichte der Juden und ihrer Literatur, 
2» édit., Breslau, 1896. E. Mangenot.

3 .  ISRAËL, nom géographique. Dans un sens géogra
phique, ’érês lsra’êl, « terre d’Israël, » veut dire : 1° la 
Palestine, I Sam., xm, 19; II (IV) Reg., vi, 23; Ezech., 
x x v i i ,  17 (et simplement Isra’êl, au féminin, Is., xix, 
24); y?! ’I(jpar,l, Matth., il, 20, etc.; — 2" le territoire 
du royaume des dix tribus, l  oir I sr a ë l  2.

IS R A É L I T E  (hébreu : Isre’êli; féminin : Iàre’êlîf; 
Lev., xxiv, 10; Septante : ’Io-paviXrtYiç; Vulgate : lsrae- 
lita), descendant d’Israël (Jacob) ou bien appartenant soit 
au peuple soit à la terre d’Israël, dans toutes les accep
tions énumérées I sr a ë l  2, col. 995. Lev., xxiv, 10 ; I Reg., 
x v i i ,  11, etc. Sur l’emploi de ce nom patronymique et 
.ethnique comparé à Hébreu et à Juif, voir ces deux mots.

IS R É É L A  (hébreu : Ye'éar'êlâh; Seplante : ’la-îpi-qX; 
Alexandrinus : Tapera), lévite, de la maison d’Asaph, 
-chef du septième des vingt-quatre chœurs de musi- 
-ciens du Temple. Il était à la tête de douze musiciens. 
I Par., xxv, 14. Son nom est écrit Asaréla dans I Par., 
xxv, 2. Voir A sa r é i.a , t. î ,  col. 1058.

IS S A C H A R  (hébreu : Issâ(s)kâr; Septante : T<r<râ- 
-/«p), nom d’un patriarche, fils de Jacob, d’une tribu 
•d’Israël et d’un lévite.

1. ISSACHAR, le neuvième fils de Jacob et le cin
quième que lui donna Lia. Gen., xxx, 17, 18; xxxv, 23; 
I Par., ii, '1. Son nom, comme celui de se#- frères, est 
•rattaché à une circonstance particulière. En le mettant 
au monde, sa mère dit : « Dieu m’a donné ma récom
pense (hébreu : è e k â r i ) ,  parce que j ’ai donné ma ser
vante à mon mari. Aussi l’appela-t-elle Issachar. » 
Gen., xxx, 18. Voyant sa fécondité cesser après la nais
sance de son quatrième fils, elle avait demandé à Jacob 
de prendre sa servante Zelpha, Gen., xxx, 9, et c’est à 
cette abnégation, jointe à ses prières, Gen., xxx, 17, 
quelle attribua le bonheur d’avoir ce cinquième enfant. 
Le. nom hébreu est écrit et ponctuée isvré», RtscUkar

T T -

dans le texte massorétique, qui ne tient pas compte 
dit second sin, 'c. Cependant l’orthographe iDurun est 
invariable dans le Pentateuque samaritain, la version 
samaritaine, les Targums d’Onkelos et du Pscudo- 
Jonathan, aussi bien que dans l’hébreu. Les mas
sorètes ont donc employé les points-voyelles d’un 
qerî perpétuel, comme s’il y avait Isèâkar, forme

niphal du verbe sâkar, dont la signification est alors t 
« il est obtenu en récompense. » Cf. Gen., xxx, 16, 
sdkôr sekartikâ; Vulgate, mercede conduxi te, « je t’ai 
acquis en récompense. » C’est ainsi que Josèphe, Ant. 
jud ., I, xix, 8, explique le nom : Iu<jo(xaPl? gèv, a-ppat- 
vwv tov ly. [j.'.'iOoO ysvopsvov, « Issachar, signifiant celui 
qui est né d’une récompense ». Mais le kelib peut aussi 
être ponctué de deux façons : -Dirir», Issâsàkdr, ce
qui serait une contraction de lato1 Usa sdkâr, « il

T  T T *

(Dieu) apporte une récompensé, » cf. J. Fiirst, Hebrâi- 
sches und Chaldâischcs llandwôrterbuch, Leipzig, 1876, 
t. i. p. 561 ; ou bien u w ,  lssdkâr, pour -oit? w , yëSc T T : • T T  ••

sdkâr, « il y a récompense. » Cf. A . Dillmann, Die 
Genesis, Leipzig, 1892. p. 344. Cette dernière expres
sion se rencontre II Par., xv, 7; Jer., xxxi, 16. On 
trouve dans la Bible d’autres exemples de mots ayant 
une consonne doublée au kelib, et une simple ou cjeri. 
Cf. II Par., vu, 6; xxix, 28; Jer.,xxxvo, 13, 14. Issa
char eut quatre lils : Thola, Phua, lob et Semron. 
Gen., x l v i ,  13; I Par., vu, 1. L’Écriture ne nous donne 
pas d’autres renseignements sur ce patriarche, père 
de la tribu qui porte son nom. A . L e g e n d r e .

2 . i s s a c h a r , lévite, le septième des fils d’Obédédom, 
un des portiers de la maison de Dieu du temps de 
David. I Par., xxvi, 5.

3 .  IS S A C H A R , une des douze tribus d’Israël.
i. G é o g ra p h ie .  — La tribu d’Issachar occupait la 

grande plaine d’Esdrelon, ayant Manassé au sud et à  
l’ouest, Aser au nord-ouest, Zabulon et Nephthali au 
nord, et le Jourdain à  l’est. La Bible n ’en décrit pas les 
limites précises; mais les villes principales qu’elle énu
mère et les détails qu’elle nous donne par ailleurs sur 
l’étendue des territoires voisins nous permettent d’en 
déterminer assez facilement les contours. [Voir la 
carte, fig. 187.

/. Yii.LES principales. — Ces villes sont indiquées 
dans Josué, xix, 17-23. Nous ne donnons ici, en suivant 
l’ordre de la liste, que leur identification ou certaine ou 
probable, renvoyant pour le reste aux articles qui con
cernent chacune d’elles.

1. Jezraël (hébreu : Yzre'é'ldh; Septante : Codex T ct- 
tinus: TaÇriX; Codex Alexandrinus :TsÇpaék),estaujour- 
d’hui sans contredit le village de Zer'in, au pied du 
du mont Gelboé, vers le nord-ouest.

2. Casaloth (hébreu : hak-Kesultôf, avec 1 article; 
Septante : Codex Vaticanus : Xcora).<o6; Codex A lexan
drinus t'A ya aeX(ü0), existe encore sous le même nom de 
Iksâl ou Ksdl, au sud-est de Nazareth, à  l’appui des 
premiers contreforts des collines galiléennes.

3. Sunem (hébreu : aûnem ; Septante : Codex Vali- 
canus : Souviiv, Codex A lexandrinus : Souvâg), actuel
lement Sôlâm  ou Sûlem  au pied du Djébel Dâhy ou 
Petit-Hermon.

4. Hapharaïm (hébreu : H âfâraim ; Septante, Codex 
Vaticanus .-'Aysiv; Codex Alexandrinus : ’Açepasi'ji), lu 
Ha-pu-ra-ma des monuments égyptiens. Cf. W. Max 
Müller, A sicnund  Europa nach altàgyptischen Denk- 
mâlern, Leipzig, 1893, p. 153,170. Son site est incertain. 
Les uns la placent à Khirbet el-Farriyéh, au nord-ouest 
d’El-Ledjdjûn. Cf. Survey of Western Palestine, Me
moirs, Londres, 1881-1883, t. Il, p. 48; G. Armstrong, 
W. Wilson et Conder, Names and places in  the Old and. 
Netv Testament, Londres, 1889, p. 79. D’autres ont cher
ché à l’identifier avec le village A’El-A fûléh  au nord- 
ouest de Zerh i. Cf. Keil, Josua, Leipzig, 1874, p. 154.

5. Séon (hébreu : Sî’ôn; Septante, Codex Vaticanus : 
Siwvi; Codex Alexandrinus : Setctv). Eusèbe et
S. Jérome,-Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 152, 
294, la placent près du mont Thabor. C’est d’après ce
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renseignement (que les explorateurs anglais croient la 
retrouver à 'A yûn esch-Scha'in, au nord-ouest du Tha
bor. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names 
and places in the Old and New Testament, p. 163. 
C’est sans doute le bourg de Sain  signalé par R. J. 
Schwarz, Das heilige Land, Francfort sur-le-Main, 
1852, p. 131, entre Deburiyéh (Dabéreth) et Yâfa  (Ja- 
phié). Douteux.

6. A naharath (hébreu : ’A nühâràt; Septante : Codex 
Vaticanus : ’Avayspéô; Codex Alexandrinus : ’AppavéO), 
la Anûhertû  des pylônes de Karnak, n° 52. Cf. A. 
Mariette, Les listes géographiques des pylônes de 
Karnak, Leipzig, 1875, p. 23. C’est aujourd’hui très pro
bablement En-Na'urah, localité située à la partie sep
tentrionale du Djébel Dâhy.

7. Rabboth (hébreu : hd-Rabbit; Septante : Codex 
Vaticanus : AaSetpwv; Codex Alexandrinus : 1 ’aÔta.Jj), 
actuellement Rdbâ, au sud-est de Djénîn. Cf. G. 
Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and places in 
the Old and New Test., p. 146.

8. Césion (hébreu : Qihjôn; Septante : Cod. Vat. : 
IveioTov; Cod. Alex. : Keauôv), appelée Cédés (hébreu : 
Qédés), I Par., vi, 72 (hébreu,57). Avec ce dernier nom, 
elle peut être représentée par Tell Abu Qudéis, au sud- 
est d’El-Ledjdjûn. Cf. Survey o f Western Palestine, 
Memoirs, Londres, 1882, t. n, p. 48,69.

9. Abès (hébreu : Â'bés ; Septante : Cod. Vat. : 'PéSeç ; 
Cod. Alex. : ’Aepi), placée par certains auteurs à Khir
bet el-Béida, à l’extrémité nord-ouest de la plaine 
d’Esdrelon. Cf. R. Conder, Handbook to the Bible, 
Londres, 1887, p. 401. D’autres la chercheraient plus 
volontiers à Khirbet'Abâ, à l’est de Djénin. Cf. F. Buhl, 
Géographie des alten Palüstina, Fribourg-en-Brisgau, 
1896, p. 204.

10. Raméth (hébreu : Rém et ; Septante : Cod. Vat. : 
‘Péppaç; Cod. Alex. : ’PagàO), appelée Jaramoth (hé
breu : Yarm ât ; Septante : Cod. Val. : 'Pegp.x0; Cod. 
Alex. : TepptoO), Jos., xxi, 29, et Ramoth (hébreu : 
lld'nio/, : Septante : ‘Pauw©), I Par., vi, 73 (hébreu, 58). 
On a cherché à l’identifier avec Er-Râm éh, au sud- 
ouest de Tell Dothân, cf. G. Armstrong, W. Wilson et 
Conder, Names and places etc., p. 150; ce point nous 
paraît en dehors des limites d’Issachar.

11. Engannim (hébreu ; 'Ê n-G annîm ; Septante : Cod. 
Vat. : ’Ie<ov -/.ai Topp-àv; Cod. Alex. : ’Hyyavvtp) est 
aujourd’hui la petite ville de Djénin, à l’entrée de la 
plaine d’Esdrelon, lorsqu’on vient des montagnes de la 
Samarie.

12. Enhadda (hébreu : Ên-H adddh;  Septante : 
Cod. Val. : Aîaapéx; Cod. Alex. : ’HvaSSa), peut-être 
Kefr ’Adàn, au nord-ouest et tout près de Djénin. Cf. 
Sui'vey of Western Palestine, Memoirs, t. ii. p. 45.

13. Bethphésès (hébreu : Bêt passés, « maison de la 
dispersion; » Septante : Cod. Vat. : Br,p<ra?r,ç; Cod. 
Alex. : Bai0?a(7Z|), inconnue.

A cette liste il faut ajouter les cinq villes suivantes, 
qui furent données à Manassé, Jos., xvii, U ; Jud., i, 
27, mais n’en demeurent pas moins dans les limites 
d’Issachar, qu’elles nous permettent de fixer plus sû
rement.

14. Bethsan (hébreu : Bêt Se'dn, « maison du repos ; » 
Septante : BaiOaâv), aujourd’hui Béïsdn, non loin du 
Jourdain, à l’extrémité orientale de la vallée qui court 
entre le Petit Hermon et le Getboé, et n ’est que le prolon
gement de la plaine d’Esdrelon.

15. Jéblaam (hébreu : Yhle'dm ; Septante : omis Jos., 
xvii, U ;  ’lsê),ady, Jud., i, 27), la Belma  du livre de 
Judith, v ii , 3, la Jabluamu  des monuments égyptiens, 
est reconnue par bon nombre d’auteurs dans Khirbet 
Bcl'améh, au sud de Djénin.

16. Endor (hébreu : 'En Dur : Septante : omis Jos., 
xvii, U ;  ailleurs, ’Ae).8(âp, I Reg., xxvm, 7; ’AevScâp, 
Ps. lxxxii, 11, existe encore sous le'm êm e nom de

Endôr ou Endûr, sur les dernières pentes septentrio
nales du Djébel Dâhy.

17. Thénac (hébreu : Ta'ànâk; Septante : Cod. Vat. : 
omis; Cod. Alex. : Tavâx), ailleurs Thanach, Jos., xxi, 
25, actuellement Ta'annûk, au nord-ouest de Djénin..

18. Mageddo (hébreu : Megiddô; Septante : MayEÔ8(i),. 
ville célèbre, connue chez les Égyptiens et les Assyriens 
sous le même nom, Magidi et Magidu, généralement 
identifiée aujourd’hui avec El-Ledjdjùn  (de l’antique- 
dénomination romaine Legio), au nord-ouest de Ta'an
nûk.

Il est enfin une cité lévitique attribuée à Issachar, 
Jos., xxi, 28, et qui n ’est pas comprise dans la liste de 
Josué, xix, 17-23. C’est :

.19. Dabéreth (hébreu : Dâberaf ; Septante : Cod.. 
Val. : Asgëà; Cod. Alex. : Aeêpâ6), aujourd’hui Debû- 
riyéh, à l’ouest et au pied du Thabor.

i l .  l i m i t e s  E T d e s c r i p t i o n .  —  Les villes que nous ve
nons d'énumérer montrent dans son ensemble l’étendue- 
du territoire d’Issachar. Le texte sacré ajoute, Jos., xix, 22 r 
« Et sa limite va jusqu’à Thabor, et Séhésima et Beth- 
sam ès, pour se terminer au Jourdain. » Séhésima 
(hébreu ; Sahâçimâh ; Septante : Cod. Vat. : SaXetp. y.axà 
àoAaxo-av; Cod. Alex. : Sao-eipâO) est inconnue; mai» 
nous avons dans Thabor, montagne ou ville, un point 
bien déterminé au nord, et dans Bethsamès la frontière 
opposée au sud-est, si l’on identifie ce nom avec 'A ïn  
esch-Schemsiyéh. Voir B e t h s a m è s  2, t. i, col. 1736. En- 
tout cas, le Jourdain forme la limite orientale. Celle du 
nord n’est pas moins facile à fixer d’après la ligne de 
démarcation qui termine de ce côté la tribu de Zabulon.. 
Pour décrire cette ligne, Josué, xix, U , 12, prend- 
comme point central Sarid (Tell Schaclûd), d’où il se 
dirige d’abord vers l’occident par Merala (Ma'lûl), 
Debbaseth (peut-être Djébala), jusqu’au torrent qui est; 
contre Jéconam, et ensuite vers l’orient, sur les fron
tières de Céséleth-Thabor (Iksâl) et du côté de Dabéreth 
(Deburiyéh). Si, d’autre part, il est permis de voir à 
Édéma (Khirbet Admah) l’extrême limite méridionale 
de Nephthali, nous aurons le tracé exact de la frontière 
nord d’Issachar. Nous n’avons pas les mêmes ressources 
du côté de Manassé, dont les limites sont indiquées d’une 
manière vague et obscure. Jos., x v ii, 7-11. 11 est cepen
dant un point qui peut nous servir de jalon, c’est Aser- 
(Teyâsir), donnné comme un des confins extrêmes de 
cette tribu, et marquant par là même une ligne d’arrêt, 
dans la frontière méridionale d’Issachar. En remontant 
de là vers le nord-ouest, nous n ’avons plus qu’à suivre 
la direction indiquée par les villes que la demi-tribu de 
Manassé fut obligée de prendre à sa voisine, c’est-à-dire 
Jéblaam, Thanach et Mageddo. Nous arrivons ainsi au, 
Carmel, point de contact entre Aser et Issachar.

Comme on le voit, la tribu d’Issachar occupait la 
grande plaine d’Esdrelon avec les vallées qui en sont le. 
prolongement jusqu’au Jourdain. Cette plaine tire 
même son nom de la première des villes qui formèrent 
l’héritage de la tribu, c’est-à-dire Jezraël, antique cité 
royale. Elle emprunta aussi sa dénomination de « plaine 
de Mageddo » à une autre place de ce nom, qui n’est pas 
moins importante. Profondément encaissée entre les 
montagnes de Samarie au sud, et celles de Galilée au 
nord, elle est bordée à l’est par deux petites chaînes,, 
dont l’une, le Djébel Fuqu'a ou mont de Gelboé, se. 
rattache au massif méridional; l’autre, le Djébel Dâhy 
ou Petit-Hermon, semble un fort avancé du massif sep
tentrional. L’ensemble du territoire comprend deux 
versants bien distincts, celui de la Méditerranée et 
celui du Jourdain. Le premier, qui s’étend en pente- 
douce, est drainé par le torrent de Cison ou Nahr el- 
Muqatta', dont les nombreuses ramifications pénètrent 
le sol, tantôt le creusant profondément, tantôt en trans
formant quelques coins en marais. Le second s’affaisse- 
rapidement vers le Jourdain où descendent les torrent»
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qui prennent naissance dans le Gelboé et le Fetit- 
Hermon. Cette plaine et ces vallées constituent une 
des parties les plus fertiles de la Palestine. Le Cison 
est entretenu non seulement par des torrents tempo
raires, mais encore par des sources assez abondantes, 
comme celle de Djénîn, et celles qui se rencontrent en 
assez grand nombre aux environs et au-dessus d'El- 
Ledjdjûn. A travers cette campagne presque unie, ce 
sont d’interminables champs de blé ou de vastes 
espaces recouverts de grandes herbes et de chardons 
géants. Les alentours de Béisân sont merveilleuse
ment arrosés. De belles plantations de palmiers 
faisaient autrefois l’un des ornements et l’une des princi
pales richesses de Scythopolis. La vigne tapissait les 
tlancs du Gelboé aux environs de Zer'in, comme nous 
l’apprend l’Écriture, III Reg., xxi, 1, et comme l’attes
tent encore aujourd’hui les antiques pressoirs creusés 
dans le roc. A ces avantages s’ajoute un magnifique 
réseau de routes qui faisaient de cette contrée comme le 
carrefour des nations. Là se croisaient les voies mili
taires et commerciales qui mettaient en communication 
tous les pays environnants, jusqu’à l’Égypte et l’Assyrie. 
Pour plus de détails, voir E s d r e l o n , t. Il, col. 1945; 
C is o n , t. i i , col. 781 ; E n g ann im  2, t. i i , col. 1802. On 
comprend après cela l’admirable exactitude de la pro
phétie de Jacob, nous représentant Issachar comme 
satisfait de la richesse de son territoire, ne songeant 
qu’à son bien-être, et, pour jouir du repos, se rendant 
même tributaire des étrangers. Gen., x l ix , 14-15 :

Issachar est un âne robuste;
Couché dans son étable,
Il voit que le repos est doux
E t le pays agréable :
Il incline son épaule sous le fardeau,
Il s’assujettit au tribut.

II. H is t o ir e . — Au moment où Jacob descendait en 
Égypte, les quatre fils d’Issachar formaient le noyau de 
la tribu. Gen., x l v i, 13; I Par., vil, 1. Lors du premier 
recensement fait au Sinaï, elle avait pour chef Natha- 
naël, fils de Suar, Num., i, 8; x, 15, et elle comptait 54 400 
hommes en état de porter les armes. Num., i, 28-29. 
Dans les campements, elle avait sa place à l’est du taber
nacle, aux côtés et sous les ordres de Juda, avec Zabulon, 
tous deux également issus de Lia. Num., Il, 5. Elle fit au 
sanctuaire, par les mains de son prince, les mêmes 
offrandes que les autres tribus. Num., vu, 18. Parmi les 
explorateurs du pays de Chanaan, celui qui la repré
sentait était I g a 1, fils de Joseph. Num., xm, 8. Au second 
recensement, dans les plaines de Moab, elle comptait 
64300 hommes, soit près de 10000 de plus qu’au pre
mier. Num. xxvi, 23-25. — Au nombre des commissaires 
chargés d’effectuer le partage de la terre Promise, se 
trouvait un de ses enfants, Phaltiél, fils d’Ozan. Num., 
xxxiv, 26. — Lorsque les Hébreux prirent solennelle
ment possession de cette terre dans la vallée de Sichem 
la tribu d’Issachar se tint sur le mont Garizim pour
prononcer les bénédictions. Deut., xxvii, 12.   Elle
donna quatre villes aux Lévites fils de Gerson. Jos., xxi,
6, 28, 29; I Par., vi, 62-72 (hébreu, 47-57). — Ses chefs 
et ses guerriers sont comptés parmi les braves qui 
combattirent avec Débora et Barac; la lutte du reste se 
passait sur son territoire. Jud., v, 15. — Elle eut aussi 
l’honneur de donner un juge à Israël, Thola, fils de 
Phua. Jud., x, 1. — Au temps de David, elle était l’une 
des tribus les plus nombreuses et les plus puissantes 
avec ses 87 000 hommes, très vaillants à la guerre. I Par. 
vil, 5. Elle fournit son contingent, dont le chiffre n’est 
pas indiqué, pour l’élection royale de ce prince à Hébron.
I Par., x ii , 32. Malgré la distance qui la séparait de cette 
ville, elle y envoya des provisions, pour participer ainsi 
à la fête nationale qui s’y célébrait. I Par., xir, 40. — 
Sous Salomon, son territoire formait une des douze |

préfectures établies pour l’entretien de la maison royale, 
et l’intendant chargé d’y lever les impôts se nommait 
Josaphat, fils de Pharué. III Reg., IV, 17. — Le troi
sième roi d’Israël, Baasa, fondateur de la seconde dynas
tie, était de cette tribu. III Reg., xv, 27. — Sous Ézé 
chias, à l’appel de ce pieux roi, une bonne partie de la 
population consentit à venir au temple et à célébrer la 
Pâque. II Par., xxx, 18. — Dans le nouveau partage 
de la Terre Sainte, d’après Ézéchiel, Issachar se trouve 
parmi les tribus méridionales, entre Siméon etZabulon. 
Ezech., x l v i i i ,  25, 26. Dans sa reconstitution idéale de 
la cité sainte, le même prophète, x l v i i i ,  33, met au midi 
« la porte d’Issachar », entre celle de Siméon et celle 
de Zabulon. — Enfin, saint Jean, dans l’Apocalypse, 
vu, 7, cite Issachar entre Lévi et Zabulon.

III. C a r a c t è r e .  — D'après le résumé historique que 
nous venons de donner,' on voit qu’Issachar a eu un 
rôle très effacé, sans influence sur le gouvernement et 
les destinées d’Israël. Nous en pouvons trouver la raison 
dans le caractère de cette tribu, tel qu’il ressort des 
paroles prophétiques de Jacob. Gen., x l i x ,  14-15. « Issa
char est un âne robuste, » littéralement « d’os », ovo; 
’jrsxtàZr ,̂ « un âne osseux, » selon la version d’Aquila. 
La comparaison, qui pourrait sembler déshonorante à 
nos yeux, était plutôt flatteuse, étant donnée l’estime des 
Orientaux pour cet animal, dont ils appréciaient les ser
vices dans la vie ordinaire et même le courage dans le 
combat. Issachar put donc imiter sa sobriété, son endu
rance, mais il n’eut aussi d’autre horizon que les riches 
« clôtures » au sein desquelles il aima à rester « cou
ché ». Il eût pu combattre, mettre sa force et son activité 
au service de ses frères; il trouva « le repos » plus 
« doux » que la gloire, la jouissance des biens qu’ « un 
pays agréable » lui fournissait en abondance préférable 
même à la liberté. Car, pour conserver ou augmenter 
cette jouissance, il devint mercenaire (comparer èâkir 
et Sâkâr), corvéable, « inclinant son épaule sous le far
deau, s’assujettissant au tribut. » Il porta au rivage 
voisin, chez les Phéniciens, les produits de sa terre. Il 
se fit le serviteur des nombreuses caravanes qui passaient 
par la plaine d’Esdrelon. Comme cette riche contrée 
fut souvent l’objet des convoitises, il aima mieux payer 
le tribut que de défendre sa propriété. — La prophétie 
de Moïse, Deut., xxxm, 18-19, est plus obscure. Elle fait 
cependant allusion à la joie du repos dans les tentes, aux 
avantages que le trafic d’Issachar trouvera dans le voi
sinage des ports de mer, aux trésors cachés dans le 
sable du Bélus, qui fournissait aux Phéniciens la ma
tière nécessaire pour la fabrication du verre. — Enfin, 
d’un passage de I Par., x i i ,  32, les anciens commen
tateurs avaient conclu que la tribu d’Issachar se distin
guait par une science particulière de l’astronomie et de 
la physique. L’hébreu porte littéralement : « Et des 
fils d’Issachar connaissant l’intelligence pour les temps, 
pour savoir ce que fera Israël. » On attribue simplement 
ici aux chefs de la tribu le sens politique apte à juger 
des circonstances, à comprendre ce qu’il convenait de 
faire à propos de l’exaltation de David comme roi.

A. L e g e n d r e .
ISSA R O N , dixième partie de l’éphi ou gornor. Voir 

Gom or , col. 273.

IST EM O  (hébreu : 'EUemôh; Septante ; Cod. Val. : 
’EoTtaip-ocv ; Cod. Alex. : ’E<70sjj.oS), ville de la tribu 
de Juda. Jos., xv, 50. Elle est appelée ailleurs Esthémo. 
Voir E st h é m o , t. n, col. 1972.

A. L e g e n d r e .
IS T O B  (hébreu : ’Is-T ob;  Septante : Cod. Vat. 

Elcrrtüë; Cod. Alex. : ’la-toê), nom d’un des petits 
royaumes situés à l’est du Jourdain, qui, avec la 
Syrie de Rohob et de Soba et Maacha, fournit un con
tingent de troupes aux Ammonites contre David. 
II Reg., x, 6, 8. L’hébreu écrit le nom en deux mots
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lifts, Is Tôb, ce qui voudrait dire « les hommes de
Tob ». Voilà pourquoi on assimile généralement cette 
contrée à « la terre de Tôb », dans laquelle s’enfuit 
Jephté et qui se trouvait également dans la région trans- 
jordane. Jud., xi, 3, 5. Voir T o b . Il faut dire cependant 
que cette opinion a contre elle l’autorité des anciennes 
versions, qui ont lu ’lstôb. De même Josèphe, Ant. 
jud ., VII, VI, 1, tout en voyant ici un nom de roi, n’en 
donne pas moins ’lcmogoç. Il semble aussi que, même 
dans le texte original, il serait plus naturel d’unir les 
deux mots; au v. 8 surtout, pourquoi l’auteur sacré, en 
énumérant les troupes auxiliaires, aurait-il placé ’ïjf, 
« les hommes, » devant le seul mot Tôb, qui vient en 
troisième lieu, alors qu’il dit simplement, à propos des 
autres corps d’armée : « Et Aranl Soba et Rohob et 
Maacha? » On comprend d’ailleurs qu’au ÿ. 6, la triple 
répétition de 'ÎS ait porté un copiste à séparer ce mot du 
suivant. Comme Istob et Tob sont des âital XEypgeva, les 
données manquent pour prouver qu’ils ne désignent 
qu’une seule et même contrée. — On trouve encore 
aujourd’hui dans l’Adjlùn un endroit appelé Islib  ou 
Khirbet lstib, el-Istib. On l’a identifié avec Thisbé, la 
patrie du prophète Élie. Ne rappelle-t-il point l’Istob du 
livre des Rois? A. L e g e n d r e .

ISUHAIA (hébreu : Yesôhâydh; Septante : Taaouia), 
un des chefs siméonites, descendants de Séméi, qui, du 
temps du roi Ézéchias, s’emparèrent de riches pâtura
ges dans les environs de Gador. I Par., îv, 36. Voir Ga- 
d o r , col. 34.

ITA LA  Voir L a tin es  (An c ie n n e s  v e r s io n s ) d e  la  
B ib l e .

IT A L IE  (grec : ’lxaXi'a ; Vulgate : Italia), contrée dont 
Rome était la capitale. 1° Elle n ’est pas nommée dans 
le texte original de l’Ancien Testament. On lit, il est 
vrai, son nom, trois fois dans la Vulgate, Italia, mais 
elle emploie ce mot pour désigner d’une manière géné
rale les pays d’Occident, traduisant ainsi improprement 
1 hébreu K itfîm  (Septante : Ki'xxaîov, Xtxxei'g.), dans Num., 
xxiv, 24, et dans Ezech., x x v ii, 6, et Thubal (hébreu : 
T'Abat ; Septante : ÔoêiX), dans Is., l x v i, 19. Voir C étiiim  2, 
n , t. n ,  col. 470. — Dans le Nouveau Testament, il est 
question quatre fois de l’Italie. — 1° Saint Paul ren
contra, à Corinthe, Aquila et sa femme Priscille qui ve
naient « d’Italie », parce que Claude avait ordonné à 
tous les Juifs de sortir de Rome. Act., xvm, 2. Voir 
Aq u il a , t. i, col. 809, et C la u d e  1, t. i i , col. 707-708. — 
2° Quand le même Apôtre en eut appelé au tribunal de 
César, le procurateur Festus le fit embarquer « pour 
l’Italie ». Aet., xxvii, 1. — 3° Pendant le trajet, il chan
gea de vaisseau à Mvre et monta sur un navire d’Alexan
drie qui se rendait « en Italie », Act., xxvii, 6. Après un 
voyage accidenté il débarqua en effet à Pouzzoles, puis 
il se rendit à Rome en traversant Forum Appii et les 
Trois Tavernes. Act., xxvm, 13-16. — -4» Dans l’Épître 
aux Hébreux, il salue les destinataires de cette lettre 
« de la part de ceux d’Italie ». Heb., xm, 24. Voir H é 
b r e u x  (É p ît r e  a u x ), t. m , col. 519. — La cohorte « ita
lique » est nommée dans Act.,x, 1. Voir ce m ot.—5°Le 
nom d’Italie désignait à l’origine le pays situé entre le 
Tibre et le mont Gargan. Avec les progrès de la domi
nation romaine il s’étendit à toute la péninsule. Jusqu’en 
l’an 42, la partie située au nord du Rubicon porta le nom 
de Gaule Cisalpine. A cette date, cette province fut sup
primée par Auguste et l’Italie eut pour frontière les Alpes. 
Cet empereur partagea l’Italie en onze régions, non 
compris la circonscription de la ville de Rome qui fut 
la douzième. Pline, H. N., m , 40. Le préfet de la ville 
avait juridiction sur Rome et sa banlieue, le préfet du 
prétoire sur le reste de l’Italie. Il y avait en Italie des 
colonies juives, notamment à Rome et à Pouzzoles. Cette

dernière ville était en relations permanentes avec Alexan
drie. Le commerce y attirait les Juifs d’Égypte et un cer
tain nombre d’entre eux s’y étaient fixés au temps d’Hé
rode et peut-être auparavant. Josèphe, Ant. jud ., XVII, 
x i i , 1 ; Bell, jud ., II, vu, I . Dans d’autres villes italiennes 
on trouve la trace de colonies juives, mais les inscrip
tions qui nous les font connaître sont toutes d’époque 
postérieure aux temps apostoliques. On en rencontre no
tamment à Brescia, Corpus inscript, latin., t. v, 
n° 44-11 ; à Capoue, Corpus insc. latin., t. x, n» 3905. Sur 
les Juifs de Rome, voir R o m e . Le christianisme avait 
déjà été prêché en Italie avant l’arrivée de saint Paul, 
en particulier à Rome au temps de Claude, Rom., i, 8; 
voir Clau d e  !, t. i i , col. 708; cf. Act., i i , 10, et à Pouz
zoles, puisque des chrétiens accueillent l’Apôtre dans 
cette ville. Act., xxvm, 13. Voir P o u z zo l es . Cf. E. Schü- 
rer, Geschichte des jüdischen Volkes im  Zeitalter Jesu 
Christi, 3e édit., in-8», Leipzig, 1898, t. m , p. 37; 
Th. Mommsen et J. Marquardt, Manuel des antiquités 
romaines, trad. franc., t. IX, in-8», Paris, 1892, p. 1-27.

E. B e u r l ie r .
ITA LIEN N ES  (V ER SIO N S) D E LA  B IB LE . -

I. L a B ib l e  it a l ie n n e  au  moyen  â g e . — L’histoire des 
traductions italiennes primitives de la Bible, pendant les 
derniers siècles du moyen âge, est obscure, et il est dif
ficile d’en retracer les origines et le développement. On 
ne possède pas de renseignements précis sur les pre
miers traducteurs et sur l’époque où ils vivaient. Nous 
sommes en face d’un problème semblable à celui des 
origines de la Vulgate latine avant saint Jérôme; nous 
ne pouvons avoir quelques renseignements qu’en étu
diant les manuscrits parvenus jusqu’à nous. On peut 
voir l’excellent travail de Samuel Berger sur La Bible 
italienne au m oyen âge, dans la Bom ania, t. xxm 
(1894), p. 358-431. Ses recherches originales et sûres 
nous ont ouvert la voie pour cette étude. Le premier 
essai critique d’une histoire de la Bible italienne au 
moyen âge avait été esquissé au xvme siècle par le 
P. J. Le Long, dans sa Bibliotheca sacra, Paris, 1723, 
t. i, p. 353.

I. DESCRIPTION DES MANUSCRITS. — 1° Le plus grand 
nombre d’entre eux contient différentes parties du Nou
veau Testament, particulièrement des Évangiles. Ce sont 
quelquefois des extraits historiques sur la vie de Jésus, 
Magliabechiana, cl. x l ,  41, f. 3-14 (xiv' s.), choisis et 
coordonnés de manière à faire une Harmonie évangé
lique, une histoire de Jésus-Christ tirée du texte des 
Évangiles, commençant par saint Matthieu, Magl., Conv. 
soppr., C. 3, 172; par saint Luc, Riccardiana 1749; plus 
souvent par saint Jean, Laurenziana, pl. x x v ii ,  8, Rico. 
1356 et 2335, tous du xive siècle. D’autres Harmonies 
appartiennent au xv» siècle : Laur., pl. x x v ii ,  14 (1427); 
pl. x x v ii ,  12; Magl., Conv. soppr., I îv, 9; Riccard. 
1304 et 1354. Ces Harmonies sont le résultat d’une fusion, 
plus ou moins habile, des textes évangéliques lus au 
peuple pendant la messe des dimanches et des fêtes de 
l’année. En effet, plusieurs mss. n’ont que les Évangiles 
des dimanches et fêtes, ordinairement disposés dans 
l’ordre suivi par l’Eglise romaine, d’autres fois rema
niés de façon à commencer par l’Évangile de saint Jean 
ou par les généalogies de saint Luc et de saint Matthieu 
et ne différant pas trop des Harmonies. Magl., Pal. 3 
(xiv» s.); Rico. 1657 (a. 1410) ont les seuls Évangiles des 
dimanches et fêtes; Marciana, I ital. 80 (xive s., xm?), 
Ricc. 1400 (a. 1463), Laur., pl. xxvii, U  (a. 1475), 
Ashburn. 519 (a. 1481) et 1250 (a. 1483), Magl., Conv. 
soppr., F. 5, 178 (xv® s.) ont aussi les textes ecclésias
tiques des É pîtres;et Laur., pl. i.xxxix, sup. 14 (a. 1474) 
même des Prophéties; dans quelques manuscrits du 
xv» siècle les textes évangéliques sont suivis par le com
mentaire, célèbre nu moyen âge, du frère Simone cia 
Casciu. Par exemple, Magl., Conv. soppr., E. I, 1336; 
Laur., Ashb. 730, Ashb. 545, Gadd. 121 (a. 1431). Enfin
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Marc., I ital. 3 (a. 1369), Laur., Pal. xxvii, 3 (a. 1395), 
Ricc. 1787 (xive s.?) et Laur. Med. Pal. 3 (xve s.), exac
tement parallèle au précédent, nous donnent le texte en
tier et exclusif des Évangiles. — Deux mss. Laur., Ashh., 
435 (xiv's.) et Pl. x x v i i , 6 (xv) ont les Actes des Apôtres : 
d ’autres reproduisent les Épîtres de saint Paul, en par
tie, Siena, I, ii, 31 (fin xive s.), ou en entier, Ricc. 1325, 
1382, 1627, tous les trois du xve siècle; quelquefois réu
nies aux Épîtres catholiques, Ricc. 1321 (xve s.). Le 
Magl., Pal. 5 (xive s.), renferme entre divers documents 
légendaires l’Épître de saint Jacques : dans Laur-, 
Strozzi, 10 (xiv° s.?) aux Épîtres pauliniennes et catho
liques est jointe la première moitié des Actes. Trois mss. 
Laur., Asiib., 414 (x iv  s.), Magl., Pal. 6 (xive s.), Ri<$. 
1349 (xve s.) ont la seule Apocalypse; Ricc. 1538 (xtve s. 
commenc.) place les Épitres de saint Jacques et de saint 
Pierre après l’Évangile de saint Matthieu; par contre, 
Ricc. 1658 (xive s.?) donne aux Épitres la première 
place, tandis que Marc., I ital. 2 (xiv° s.), met entre 
Matthieu et l’Apocalypse des longs extraits d’autres par
ties du Nouveau Testament. Les deux, Siena, I v, 9 
(xive s.) et Ricc. 1250 (xve s.) contiennent le Nouveau 
Testament tout entier.

2° Sans doute, l’Ancien Testament n’eut jamais une 
si large diffusion; cependant certains livres durent être 
assez répandus parmi les lecteurs de la Bible en langue 
vulgaire. C’est tout naturel, par exemple, que nous ayons 
encore quelques mss. du Psautier, Magl., Pal. 2 (xive s.), 
Marc., I ital., 57 (xive s.), Vicenza, 2, 10, 5 (a. 1447), 
Laur., Pl. xxvm, 3 (xve s.), Magl., cl. xxxvii, 47 (a. 1481), 
Marucell., C. 300 (xve s.), et d’autres de la Laurentienne, 
ont les'seuls Psaumes de la pénitence. Remarquables 
sont deux mss. des Proverbes, Magl., Conv. soppr., B, 
3, 173 (xive s.), Cl. x l , du xive siècle et dont le dernier 
contient aussi la version de l’Ecclésiaste. — Quant aux 
autres livres de l’Ancien Testament il ne semble pas que 
les lecteurs du moyen âge en aient fait des copies sépa
rées; la Genèse dans le Ricc. 1655 (a. 1399) est une 
curieuse exception. Aussi curieux est le ms. Siena, J v, 
5 (xive s.), contenant la Genèse, une partie de l’Exode, 
les IV livres des Rois, une partie des livres des Macha- 
bées et une histoire légendaire de Samson, tirée et am
plifiée du livre des Juges (ch. x i i i - x v i ), de manière à 
former, dans l’intention du compilateur, comme une 
histoire du peuple d’Israël, reproduite de la Bible. 
L’Ancien Testament tout entier est dans un autre Siena,
F. III, 4, du xive au xve siècle. — Quelques grands mss. 
durent être écrits en vue de contenir en entier la Bible 
en langue vulgaire: mais ils ne nous sont pas parvenus 
complets. Le Ricc. 1252 (xiv° s.) ne renferme que la se
conde moitié de la Bible, de l’Ecclésiastique à l’Apoca
lypse ; le premier volume a disparu. Par contre, le Laur., 
Ashb., 1102, est le premier tome d’une Bible et va de 
la Genèse au Psautier (Ps. i - x i v ) ; il date de 1466. C’est, 
sans doute, ce fameux ms. de F. Redi, que cet acadé
micien avait légué dans son testament à la bibliothèque 
Laurentienne; vendu après sa mort, il y est entré seu
lement plusieurs siècles après, avec la collection anglaise 
de lord Ashburnam. Cf. Enrico Rostagno, La Ribbia 
di Francesco Redi, dans la Rivista delle Biblioteche 
e degli. Archivi, t. vi (1895), p. 95-109. En général ce 
ms. est parallèle au Siennois, F. III, 4. — Les deux pre
miers volumes d’une Bible italienne sont conservés à la 
Bibl. nat. de Paris (Ital. 3 et 4); ils ont été écrits en 
1472, et appartenaient autrefois à la Bibliothèque royale 
de Naples. Un autre grand ms. de là Bibl. nat. (prove
nant de Naples), ital. ! et 2, de la seconde moitié du 
xve siècle, est la seule Bible italienne complète qui ait 
résisté au ravage des siècles. — Voir sur plusieurs de 
ces mss. les descriptions contenues dans les catalogues 
de Bandini (Laur.), Gentile (Magliab.), Mazzatinti, In -  
ventarii, etc. (Florence, Vicence, Paris).

11. CARACTÈRES GÉNÉRAUX DES VERSIONS. — L’gxa-

men le plus superficiel des mss. nous montre que la 
langue vulgaire employée dans les versions bibliques est 
en général le dialecte toscan, tel qu’il était parlé à Flo
rence au xive siècle, et depuis lors est devenu la langue 
nationale d’Italie. Cependant, quelques mss. sont dans 
un dialecte particulier, qui mérite un examen à part. 
Ainsi le Psautier des mss. .Marc ital. 57, Vicent 2, 10, 
5, trahit une influence linguistique vénitienne. Qu’on en 
lise les premiers versets :

« Beato lo liomo Io quale nonn é andado in lo conseio 
di malvasi et in la via di peccadori non è stado, né in 
la cariega de la pestilencia non à sedudo. Ma in la leçe 
del Segnore la voluntà soa et in la soa leçe pensera lo 
di e la note ecc. »

Il est clair que ce langage, s’il n’est pas du pur vénitien, 
est au moins du toscan qui a subi une grave altération 
littéraire d’influence vénitienne. Bien mieux, les Évan
giles du Marc. I ital. 3 sont proprement rédigés en 
vénitien (xive s.) ; il suffit d’en lire quelques mots :

Luc., xv, 11 : « Un homo era loqual aveva. ij. fioly, e 
llo plu çovene disse a so pare : Pare, dame la mia parte 
de lo chastelio che me tocha. E lo pare parti la sustancia 
e dè a queluy la soa parte. Et dentro brieve termene tu- 
te cose asemblade insembre ecc. »

Qu’on compare les deux textes avec les autres mss. 
toscans plus communs, et il en ressortira que nous 
sommes en face d’une version du Psautier et des Évan
giles qui diffère absolument des autres, et qui dut être 
tirée, au moins pour le Psautier, d’une version toscane 
tout à fait indépendante de celle qui se trouve dans les 
autres mss. Ce n’est donc pas une version unique et 
et homogène que celle de la Bible en langue vulgaire 
toscane; en effet, les mss. nous montrent bien plus 
qu’une simple variation d’une même œuvre modifiée par 
le temps et par les copistes; ils représentent parfois 
des types de versions essentiellement divers, et d’origine 
indépendante. En voici la classification.

1° Le Penlateuque nous parait, dans les différents 
mss. qui le contiennent, avoir les caractères d’une ver
sion égale et unique, en dehors des variantes inévitables 
dans chaque copie. Un essai isolé d’un type divers de 
traduction nous est donné par le Ricc. 1655. Cette 
Genèse diffère considérablement de l’autre version, et 
malgré les nombreux rapports qui existent entre les 
deux, il faut conclure à une origine propre el séparée. 
En voici quelques versets parallèles :

Siena F. III, 4 : Nel cho- 
minciamento créo Iddio lo 
cielo e la terra. Ma la terra 
era vana e vota, e le tenebre 
erano sopra a la faccia dello 
abisso, e lo spirito di Dio era 
portato sopra aU’acque ecc,

Riçc., 1655 : Nel principio 
credo in Deo (!) il cielo e la 
terra. Ma lia terra era vana 
et vota, e lie tenebre erano 
sopra la faccia dell’abiso, e 
lo spirito del Singniore era 
menato sopra all’aque ecc.

Peut-être le traducteur du Ricc. travailla-t-il ayant 
sous les yeux la version commune. Les livres des Rois 
et plusieurs autres de l’Ancien Testament (Judith, 
Job, etc.) nous offrent dans les mss. deux manières de 
version ; l’une incorrecte, remplie de gloses, infidèle au 
latin et ressemblant plutôt à une paraphrase, et l’autre 
correcte et discrètement glosée, représentant plus fidè
lement le mot et la pensée du latin. Voici, par exemple, 
le commencement du livre de Judith :

Siena, F. III, 4 : Ne le 
parti di Media singnore- 
giava uno re detto per nome 
Afasath, il quale era molto 
possente, e per la sua pos- 
sança inchominciôe molto 
ad aquistare e sottomettare 
giente alla sua singnoria ecc.

Sommes-nous en présence de deux versions différentes 
dès l’origine, ou d’une seule et même traduction que 
l’usage populaire et la variété des copies ont considéra

Par., B. N. ital. 3 : Adun- 
que lo re Arphasath de Me- 
dii moite avea soctoposte 
al suo imperio, ed egli he- 
difichô una cictà potentis- 
sima, la quale egli appelle 
Egabanis ecc.
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blement altérée? Certainement, même dans cette seconde 
hypothèse, on ne pourrait facilement décider lequel des 
deux textes représente la meilleure tradition. Encore, 
chaque ms. a-t-il ses variantes propres, et il est bien dif
ficile d’en démêler le texte commun et original. Le 
Psautier toscan, par contre, bien qu'il ait été transcrit 
dans bon nombre de mss. ne présente pas trop de diffé
rences; les variantes sont nombreuses dans chaque co
pie, mais l’unité de version, à part quelques tentatives 
particulières, est partout manifeste. Les livres de Salo
mon sont remarquables par le nombre de leurs ver
sions : cinq mss. des Proverbes donnent au moins qua
tre traductions diverses et indépendantes, si ce n’est 
que deux d’entre elles (Paris, Bibl. nat., ital. 3, et Siena,
F. III, 4) ont les mêmes références relatives aux livres 
des Rois. De l’Ecclésiaste on possède trois versions. Pour 
le reste de l’Ancien Testament, l’unité et l’égalité de la 
version ressortent assez clairement de l’examen des mss. 
qui offrent toutefois grand nombre de variantes.

2° Peut-on dire aussi, en général, du moins, qu’il n ’y 
a qu’une seule et même version pour le Nouveau Tes
tament? Les mss. donnent une si grande, variété de 
textes, ont chacun des caractères si particuliers, qu’on 
serait presque amené à admettre une foule de versions 
différentes. Celui qui connaît l’histoire de la Vulgate 
latine se rappelle naturellement, lorsqu’il étudie les mss. 
italiens du Nouveau Testament, ce que disait saint Jé
rôme des textes bibliques latins de son temps : Pene 
lot exemplaria quoi codices. Cependant les Évangiles 
toscans, à part quelque exception, par exemple Magl., 
Conv. soppr., C. 3, 175, semblent bien se rapporter, 
malgré les variantes des mss., à une seule et même ver
sion. La diversité de rédaction des Actes des Apôtres 
est surtout dans les gloses, et c’est un fait que nous 
examinerons plus tard. Pour les épîtres de saint Paul, 
le Rico. 1252 paraît donner une version indépendante 
des autres, mais cela n’est pas tout à fait sûr. Qu’on 
en juge :

Ricc. 1252 (Rom., vm, 
35) : Dunque ki nne dipar- 
tirà dall’amore et dalla ca- 
rità di Cristo?Tribolatione, 
angoscia, scacciamento, fa
mé, pericolo o coltello? 
Non, si ccome è scricto, ke 
nnoi per te semo mortificati 
d’ogni tenpo ecc.

Ricc. 1250 : Adunque
chi ssi dipartirà dall’amore 
di Cristo ? Saràe tribula- 
tione o angoscia o persecu- 
tione o famé o nuditade 
o pericolo overo coltello, 
che cci parta dal suo amo- 
re? Che egli è scritto nel 
salterio : Messer Domene- 
dio, per te ecc.

On doit dire plutôt que nous avons ici, comme dans 
d’autres livres, deux rédactions d'une même version, 
mais dont l’une est sans glose et l’autre glosée, car, 
au milieu de cette profonde différence des deux textes, 
on reconnaît des mots, des formes, des phrases, qui 
n’auraient pas pu être écrits, si l’auteur de la seconde 
rédaction n’eût pas connu la première. Les Épitres 
catholiques nous présentent la même rédaction de deux 
textes, l’un incorrect et glosé, l’autre sans paraphrase. 
Pour l’Apocalypse, on rencontre généralement la même 
version dans les mss. ; une autre, toute différente dès 
l’origine, est contenue dans le Ricc. 1349 (commenc. 
du xva s.).

l i t .  ORIGINES HISTORIQUES DES VERSIONS : ÉPOQUE. 
i Tous les mss. des versions italiennes, connus jusqu’à 
présent, sont du xve et du xive siècle, et ne remontent 
pas, excepté peut-être un seul sans importance, au 
xm 0 siècle. Cependant, du caractère des versions et de 
l ’arrangement des livres, on peut conclure qu’elles exis
taient déjà vers le milieu du x i i i 0 siècle, ou peu après.

2° Voici dans quel ordre sont placés les livres du 
Nouveau Testament. Le Ricc. 1250 reproduit l’ordre or
dinaire des mss. latins au moyen âge : Évangiles, Paul, 
Actes, Épîtres catholiques, Apocalypse; mais le Ricc. 
1250, les deux Parisiens, et peut-être aussi le Siennois,

ont : Évangiles, Épitres catholiques, Paul, Actes, Apo
calypse. Ce second classement est bien rare dans les 
mss. latins du moyen âge (xiv°-xv° s.); la comparaison 
aVec les diverses familles des mss. latins montre qu’il 
est ancien et remonte au moins au x i i i 0 siècle. La divi
sion en chapitres, dans chaque livre de la Bible italienne, 
est aussi remarquable. Les mss. siennois du Pentateuque 
divisent les chapitres d’une façon particulière, qu’on re
trouve seulement dans les mss. latins antérieurs au mi
lieu du xne siècle. Un ancien système de chapitres se 
trouve aussi dans les livres de Judith, d’Esther, d’Es
dras (Siena, F. III, 4); le livre de Job (ibid.) est divisé 
en 22 chapitres au lieu de 42; cette dernière division 
est celle des textes latins à partir du milieu du xm e siè
cle.

3° « Il a circulé dans le nord de l’Italie, jusqu’un peu 
après le milieu du X I I I e siècle, une famille de textes très 
reconnaissable, et qui avaient, autant qu’on en peut 
juger, un système de chapitres analogue. Ces textes- 
sont caractérisés par un certain nombre de leçons, qui ne- 
se rencontrent jamais ailleurs. Or quelques-unes de ces 
leçons ont passé dans ces textes : Exod., xxxiv, 28 : S tetit 
ibi cum domino Moyses. « Istette adunque quine Moyses 
cho’l Singniore» (Sienne, F. III, 4; cf. 13. N., 1); Num., 
m, 45, fin : In  præceptis m eis ambulent. « Se eglino 
observaranno i miei chomandamenti » (Sienne, F. IIIr 
4 =  B. N., 1); Jer.,xxv, 28 : Reus Israël. « Il Dio d’Israël » 
(B. N., 2) (Berger, dans la Romania, 1894, p. 372). C’est 
donc une conformité positive et directe que les mss. ita
liens présentent avec les textes latins du xm® siècle; con
formité qui n’existe pas dans les textes liturgiques en usage 
au X V e siècle, ni même au X IV e siècle. Comme il n’est guère 
admissible que des traducteurs du xive siècle aient voulu 
d’un commun (accord, et sans aucun motif plausible, se 
détacher des textes latins courants pour suivre les textes- 
anciens et surannés, il faut en conclure qu’en général 
la version italienne de la Bible fut terminée vers le mi
lieu ou pendant la seconde moitié du xm e siècle. Ce qui 
reste obscur et fort incertain, c’est si, au X I I Ie siècle, il 
se forma une édition complète de la Bible italienne, em
brassant tous les livres dans leur ensemble. Nous verrons 
plus loin qu’on put avoir au xiv» siècle des motifs pour 
détruire les mss. du xm ” siècle, et il ne faut pas s’étonner 
si aucun d’eux n’est parvenu jusqu’à nous.

iv . a u t e u r s  d e s  TRADUCTIONS. — Les historiens de 
la littérature italienne ont fait sur ce sujet beaucoup 
d’hypothèses et ont même prétendu les donner comme 
affirmations certaines. On a cru, par exemple, que l’au
teur de la version biblique imprimée à Venise, dans la 
seconde moitié du X V e siècle, était le B. Giovanni Tavelli 
da Tossignano, mort évêque de Ferrare. En effet, une an
cienne vie de Jean Tavelli, rédigée en 1597 par un évê
que de Ferrare, dit expressément que le B. Giovanni a 
traduit Bernardi sermones, Bibliæ ac m oralium  Gre- 
gorii majorent partem  eleganti stilo in  m aternum  
sermonem.Ci. Negroni. La Bibbia volgare (Dedicatoria 
e proemio), t. i, Bologne, 1882, p. xv. Malheureusement 
ce passage laisse indécis, si ce fut une version de la 
Bible tout entière, ou seulement d’une partie considé
rable. Quoi qu’il en soit, la traduction de Tavelli n’est 
pas certainement celle qui fut imprimée à Venise, ni 
celle des mss. qui en sont la source; parce que le B. 
Giovanni naquit en 1386, et son activité intellectuelle se 
reporte entièrement au X V e siècle, tandis que la version 
italienne est contenue dans des mss. qui datent positive
ment du xive siècle. Aussi cette traduction a-t-elle été 
attribuée à des écrivains du xiv° siècle, et particulière
ment aux célèbres Jacopo di Voragine, archevêque de 
Gênes, Jacopo Passavanti, Domenico Cavalca, tous les 
trois frères prêcheurs, et créateurs de la prose italienne 
avant Boccace. Mais, à vrai dire, de Jacopo di Voragine on 
connaît seulement une traduction de légendes latines 
pieuses. Passavanti s’exclut lui-même du nombre des
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traducteurs de la Bible, puisqu’il parle du caractère des 
versions qui existaient déjà de son temps; et Cavalca 
(f  1342), le traducteur renommé de Vies des saints Pères, 
j i ’a traduit que les Actes des Apôtres, si même il les a 
traduits. Ces hypothèses n’ont pas d’autre fondement 
que le désir d’attacher à tort ou à raison l’origine du 
grand monument linguistique de la Bible italienne à 
un nom déjà célèbre et vénéré du xiv» siècle. Le savant 
Negroni lui-même n’a pas su se défendre, après avoir 
rejeté les opinions précédentes, d’attribuer à la plume 
de Cavalca la plus grande partie de la version vulgaire. 
Negroni, Bibbia volgare, t. i, p. xx. Un simple exa
men des mss. suffit cependant pour montrer combien 
.cette attribution est peu fondée. Une courte introduction 
.aux Actes, de la main du célèbre écrivain, nous apprend 
à plusieurs reprises (cf. Ricc. 1250; Laur., Pl. x x v i i , 
(i, Ashb. 435) que ce livre a été travaillé par le frère 
Domenioo Cavalca. Mais on ne peut pas conclure avec 
certitude de ses paroles que les Actes ont été traduits 
par le célèbre dominicain. Le prologue peut bien 
s’expliquer dans lo sens que Cavalca soit non le tra
ducteur, mais un nouveau rédacteur, voire le glosa- 
teur de la version préexistante. Que cette interpréta
tion du prologue soit la seule vraie, on le prouvera 
par les mss. eux-mêmes. En effet, on rencontre au 
moins trois rédactions diverses des Actes, qui certai
nement ne sont pas tout à fait indépendantes les unes 
des autres, mais doivent être réduites à une même et 
seule version primitive : de Cavalca, dans les mss. dési
gnés, du Ricc. 1252; du Laur., Strozzi, 10. Or la com
paraison des trois rédactions montre avec évidence, que 
le texte du Ricc. 1252, qui est en général un texte an
cien et se rapproche singulièrement du xm» siècle, n’est 
que la version de Cavalca, plus incorrecte et presque 
sans gloses.

Ricc. 1252 : Il primo 
sermone io feci, o Teofilo, 
di tucte le cose ke Jhesù 
comincio a fare e insegnare, 
in fino al di che asciendècte 
in cielo, cio'e k ’elli salio in  
cielo, commandando alli 
apostoli li quali avea electi 
per Ispirito santo, a’ quali 
dimostro sé medesimo vivo 
dopo la sua passione ecc.

Ashb. 435 : Lo primo 
sermone, cioc lo vangelio 
feci et com pilai, o Teo- 
philo, di tucte quelle cose 
le quali Jesu incomincioe 
a fare et a dire, in fino 
adquel di et adquella hora 
cli’elli comando alli appos- 
toli, li quali ellesse per 
Spirito sancto, c’andassero 
ad predicare per lo monda 
la fede sua, fu assumpto, 
cio'e salicte in  cielo. Ai 
quali appostolisi dimostroe 
vivo, cio'e in  ven ta  d'uma- 
na carne dopo la sua pas
sione ecc.

Certes, au xive siècle, on n’aurait jamais osé mettre la 
main sur une version de Cavalca, pour en ôter les 
gloses, et la changer à son plaisir : il est bien plus 
croyable que le célèbre dominicain ait cherché, pour satis
faire ses lecteurs, à reviser et à gloser, là où il le ju 
geait nécessaire, l’ancienne version des Actes. Le Laur., 
Strozzi, 10, nous sert à contrôler cette conclusion, puis
qu’il contient la même traduction du texte latin que Ca
valca (voire du Ricc. 1252) mais glosé d’une autre 
manière.

Laur., Strozzi, 10 : Lo primo mio parlamento e ser
mone io feci, o Teofilo, di tulte quelle cose et opere le 
quali comincio Jhesù di fare... in fino in quello die nel 
quale... fu levato in cielo et ricevulo ecc.

Il est impossible de supposer qu’on ait voulu au 
X V Ie siècle substituer de nouvelles gloses à  celles de Ca
valca si appréciées par tout le monde. La version dos 
Actes est donc plus ancienne et le travail de Cavalca n’a 
consisté qu’à la gloser. En outre, puisque le nom de cet 
écrivain ne se rencontre qu’en tète des Actes, et que 
jamais les mss. ne font allusion à d’autres versions de

livres bibliques qui lui appartiennent, il est établi que 
la traduction de la Bible en italien n’est nullement l’œuvre 
de Domenico Cavalca.

Aucun autre renseignement ne nous est donné par les 
mss. sur les auteurs de la Bible vulgaire. Il faut croire 
que si la version eût été l’œuvre de quelque écrivain 
connu du moyen âge, jouissant d’une autorité incontestée, 
nous aurions rencontré quelque part son nom, comme 
nous tfvons rencontré celui d’un simple glosateur, Ca
valca. U faut donc penser que le silence des mss. sur 
ce sujet provient de ce que ces traducteurs n'avaient en 
leur temps aucune importance personnelle, ou bien que 
s’ils jouissaient de quelque autorité, les copistes du 
xiv» siècle eurent quelque bon motif pour taire leur nom 
et en effacer la mémoire. Un examen plus approfondi 
des mss. mêmes nous donnera-t-il la clef de cette 
énigme? .

V. CARACTÈRE POrüI.AlRE DES VERSIONS. — Ce qui 
frappe le plus l’attention du critique, qui cherche à dé
terminer l’origine des mss. bibliques, c’est leur carac
tère populaire, si divers de celui qui est propre aux ou
vrages du moyen âge. Les feuilles de garde des mss., les 
incipit, les explicit, sont bien riches de renseignements 
à  ce propos ; ce n’est pas certainement avec le menu 
peuple, qui alors ne savait ni lire ni écrire, que nous 
avons affaire, mais presque toujours avec des gens du 
monde, et non du clergé ; ce sont eux qui paraissent se 
préoccuper des versions vulgaires de la Bible. A ce sujet 
le ms. peut-être le plus intéressant est le Marc. I ital. 3 
des Évangiles, copié par un prisonnier politique, Do
menico de Zuliani, Triestain, en 1369 « in civitate Vene- 
tiarum, in carcere que nominatur Schiava », un de' ces 
affreux pozzi du palais des Doges, au delà du pont des 
Soupirs. Cf. Morpurgo S., Un codice scritto da un pri- 
gioniere triestino, dans YArchivio storico per Trieste, 
l’Istria e il Triclenlino, t. il. Wexplicit du ms. nous dit 
aussi qu’il a été copié « ad petitionem domini... » de 
quelque grand seigneur de Venise, dont l’autorité ou la 
générosité pouvait bien être utile au pauvre prisonnier, 
quoiqu’il eût été consolé par les paroles mêmes de Jésus 
et de son Evangile qu’il copiait. — Un autre ms. bien 
curieux est le Ricc. 1655, qui se présente comme livre 
de comptes (1363-1367) des Ricci, grande maison com
merciale de Florence aux xive et xve siècles ; il est signé 
d’Ardingo di Chorso de’ Ricci. Plus bas, il contient divers 
essais de versions vulgaires, entre autres la Genèse, 
écrits en 1399 par Romigi d’Ardingo, selon qu’il signe à 
la fin. Le volume est resté pendant longtemps chez les 
Ricci, et il porte encore les signatures de quelques 
membres de cette famille au xiv» siècle. Le Laur., 
pl. x x x i i ,  11 (Évang. dirn.), a été copié « di propia ma- 
no » par « Piero di Gieri del Testa Girdami » en 1475; 
le pl. l x x x i x  sup. 14 (Évang. dim.) en 1472 par « Pie
ro di... », et en 1552 acheté par « Barone di ser Barone 
Baroni cittadino fiorentino » chez « Giacomino richatere 
et sensale à dine 18 di novembre... grossi sei d’ariento » ; 
suit une invocation à Dieu et à « messer sancto Gio
vanni Batista pastore e barone di questa misera citta di 
Firenze ». Ashb. 519, à la fin : « libro di tutty e vangiely 
e pistole e letione che ssi dichano alla messa del nostro 
Singniore yho XPo sechondo la chorte di Borna, scritlo 
per me Finosino di Lodovicho di Gere da Verazano 
del mese di luglio 1-481 ; chompiessi di scrivere questo 
di xxi di luglio 1481; addio sia gratia. Scrissilo nel pa- 
lazzotto di Pisa essendo là  chastellano per piacere. » Le 
volume a passé après dans la possession de Nieholo de 
Finosino, comme nous le dit une autre inscription. De 
même le Ricc. 1252 appartint à « Ubertino di Rossello 
delli Strozzi » ; le Ashb. 1250 fut écrit par Agniolo di 
Bonaiuto di Nieholo Serragli; le Ricc. 1356 (Harm. 
évang.) par un notaire florentin « Laynus de Carmi- 
gnano »; le Ricc. 1657 (Évang. dim.) « di mano di me 
Neri di ser Yiviano de’ Franchi da Firenze », qui fut
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prieur, c’eêt-à-dire membre de la Seigneurie au 
xve siècle.

Plusieurs mss. trahissent leur origine de main popu
laire, par leur propre formation matérielle; ainsi le 
Siennois I, v, 5, a été évidemment recueilli par quel
que écrivain du peuple on but de composer comme une 
histoire du peuple d’Israël tirée de la Bible (Genèse, 
Exode, Rois, Machabées; légende de Samson). D’autres 
contiennent, à côté des versions bibliques, certaines lé
gendes de caractère entièrement populaire, et des ré
cits de voyages en Palestine qui éveillaient tant la curio
sité pieuse du peuple au moyen âge. Le Magl., x l, 41, 
fait suivre les Évangiles d’un petit Évangile apocryphe; 
le xxxvn, 47, « Bernardi de Brogiottis » après les 
Psaumes de la pénitence contient des relations sur la 
Terre Sainte et sur les pèlerins. Le Laur., pl. xxvii, 14., 
« libro de Vangieli rechato di gramaticha in volghare 
fiorentino » et « scritto per Andréa di Neri Vettori » 
contient à la suite un légendaire de Vies des saints. Le 
Magl., Conv. soppr., I, îv, 9 (Harm. évang.), a aussi la 
narration du voyage en Palestine fait, en 1385, par les 
trois citoyens de Florence, Giorgio Gucci, Andréa Rinuc- 
cini et Lionardo Freschobaldi, une épître de N. S. tom
bée du ciel, etc. Le Rico. 1749 (Harm. évang.), à l’aspect 
usé, est écrit en un langage plein d’idiotismes, detosca- 
nismes, qui indiquent qu’il est l’œuvre d’un homme du 
peuple. Le Magl., x l , 47, joli petit volume de poche 
renfermant les Proverbes et l’Ecclésiaste, fut certaine
ment écrit pour servir de manuel de lecture à une fa
mille du peuple. A côté de ces indices d’un usage popu
laire, on rencontre çà et là dans les mss. la marque des 
ordres religieux du moyen âge, qui se rattachent au 
peuple plus qu’au clergé séculier par leur manière de 
penser et d’enseigner. Le Paris B. N. Ital., 3 et 4., a 
été écrit par le frère Nicholao de Neridono; le psautier de 
Vicence par frate Lazzero da .Venezia rumito; le Sien
nois, I, v, 9, a une messe contre la peste (il date du 
xiv° siècle), des sermons vulgaires de saint Bernard; le 
Ricc. 1538 (très belles miniatures) « di Giovanni Mel- 
lini » contient aussi des légendes, une vision de saint 
Bernard; le 1382 un traité de « frate Ghaligo », des lettres 
en langue vulgaire de saint Jérôme, très répandues parmi 
les ordres mendiants au moyen âge; des sermons do 
saint Bernard ; le Marc, I, ital., 2, des mains d’un ci
toyen de Venise a passé par emprunt à la Chartreuse; 
le Laur. xxvii, 6 (Actes), a une correspondance littéraire 
de Giovanni dalle Celle, moine à Vallombrosa, où Ton 
parle longuement contre les vices du haut clergé de 
l’Église romaine et contre le domaine temporel des 
papes au X IV e siècle; le Magli., Pal. 5, a des sermons 
de saint Bernard, des lettres de saint Jérôme, dont une 
traduite par « maestro Çanobi dcll’ordine de’ frati predi- 
catori », l’autre par « Nicholo de Ghino Tornaquinci », 
illustre famille florentine; deux autres mss. de la Ma- 
gliab. appartenaient jadis au couvent de Santa Maria 
Novella des lrères prêcheurs. D’autres mss. ont un ca
chet singulièrement franciscain : ainsi, par exemple, un 
recueil de proverbes de Jacopone da Todi se trouve dans 
le Ricc. 1304; et le 1354 (Harm. évang.) est suivi de quel
ques légendes de saints et d’une vie de saint François 
d’Assise, résumé des légendes courantes au X IV e siècle. 
11 n’y a qu’un seul ms. qui soit de la main d’un membre 
du clergé séculier; le Ricc. 1627 (Ep. Paùl., fin X V e s.) 
écrit par ? Giovanni Ciatini prêtre ».

17. PARENTÉ DE LA BIBLE ITALIENNE AVEC LES VER
SIONS r o m a n e s .  — Un caractère remarquable des ver
sions italiennes de la Bible, c’est la parenté qu’elles 
présentent assez fréquemment avec les autres versions 
du moyen âge, françaises, provençales, vaudoises, cata
lanes. Prenons le Psautier, par exemple : il suffit de 
rapprocher nos meilleurs, mss, avec les plus anciens de 
la version française (normande), pour voir aussitôt qu’il 
y a entre les deux textes une harmonie, un parallélisme

si parfait, qu’on ne peut l’expliquer qu’en admettant 
une dépendance directe l’un de l’autre :

Siena  F. m , 4 : Beato è 
quell’uomo che non andô 
nel chonsiglio de’ malvagi 
e non istette ne la via de’ 
pecchatori e non sedette in 
chattedra di pistolencîa... 
E gli malvagi non saranno 
di taie maniera, ma ssaran- 
no si chôme la polvare che’l 
vento lieva di la terra, ecc.

(Berger, p. 374). Arse
nal, 5056 : Beneürez est li 
homs qui n’ala pas ou con
seil des félons, et qui n’es- 
tut pas en la voie des pé-
cheiirs et qui ne sist pas
en la chaiere de pestillance, 
... Li félon ne seront mie 
en teie maniéré, mes ausi 
corne la pouldre que li venz 
lieve de la terre, etc.

Il est évident que le Psautier italien a été traduit pres
que mot à mot sur un Psautier français qui est plus an
cien (xi-xne s.) que toutes les traductions italiennes. — Le 
Nouveau Testament aussi offre de nombreuses ressem
blances avec les autres versions romanes de la Bible. Le 
texte italien (toscan) des Evangiles, quoiqu’il se trouve
si différent dans le mss. qu’il est presque impossible
d’en restituer la leçon primitive, présente, même dans 
sa forme actuelle, des parallèles indéniables avec les ver
sions françaises. Ainsi, par exemple, dans Matth., xxiv, 
27, le mot fulgur  de la Vulgate est traduit en italien il 
sole, qui est le mot de la Bible vaudoise, lo solelh. — 
La version de Luc., n, 33 : E t era Joseph et Maria, et 
maravigliavansi molto Joseph et M aria, se rapproche 
de la vaudoise plus que de la Vulgate latinè. — Luc., xvm, 
28 : « Che dumque merito’nde averremo? >■ c’est le texte 
de la Bible vaudoise et des mss. latins de Languedoc. — 
Joa., i, 1 : Nel cominciamento era il Figliuolo di Dio 
[Ricc. 1252); Lo Filh era al començament (ms. vaudois 
de Carpentras, et mss. provençaux); .-lu commenche- 
m ent fu  li Fieux (Desmoulins en 1295, qui paraît pos
térieur à la version italienne). Dans le même Évangile 
le surnom D idym us (de saint Thomas) est rendu en ita
lien par incrédule, selon les textes provençaux, no 
crezenlz (B. vaudoise, dubitos). Il est clair qu’une de» 
versions a subi ici l'influence directe des autres et, dans 
le cas, c’est l’italienne, parce que le texte italien est celui 
qui rend le mot provençal ou français en s’éloignant du 
latin qu’on devait traduire. — La version commune des 
Actes présente un parallèle partiel (seconde moitié), mais 
parfait, avec une version vaudoise. Voir les deux textes: 
rapprochés dans Berger (Romania, 1894), p. 392. On se
rait porté à dire, comme pour les autres livres, que c’est 
le texte italien qui dépend du vaudois. Mais notre ver
sion des Actes n’est autre que celle qui a été glosée par 
Cavalca et qui certainement lui appartient; et par cela 
même, si étrange que soit le fait, il faut, conclure que le 
texte vaudois n’est qu’une version du catholique italien.

Comme nous l’avons déjà montré, la version primitive 
des Actes en italien est bien antérieure à Cavalca. Berger 
(Romania, 1894), p. 395, reconnaît à bon droit dans la  
version italienne de ce livre la même dépendance des 
anciens textes provençaux et languedociens, que dans les: 
autres. On trouve aussi des ressemblances entre la ver
sion italienne et les versions françaises des Épitres pauli
niennes et catholiques. Berger, p. 400. Il est toutefois diffi
cile d’affirmer qu’il y a eu une influence directe des unes 
sur les autres, parce qu’il est possible que les traduc
teurs italiens se soient servis des textes latins, qui furent 
la source des versions provençales. Un point cependant 
paraît être décisif en faveur d’une dépendance quelcon
que du texte italien : c’est l’expression de II Cor., vm, 18 
(dans Ricc. 1250) : il nostro frate iMca, qui se retrouve 
seulement dans la version provençale (ms. de Lyon) et. 
dans quelques mss. languedociens. La version commune 
de l’Apocalypse offre aussi des parallélismes de dépen
dance avec les autres versions provençales ou vaudoises.

D’autre part, la version singulière que nous avons- 
remarquée dans le ms. Ricc. 1349 (xvc s.) est exacte
ment une reproduction de la catalane du ms. de Mar-
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moutier. Cf. les textes dans Berger (Romania, 1894), 
p. 493. Des ressemblances, des parallélismes plus ou 
moins clairs se rencontrent aussi en comparant les textes 
français avec 1 italien de l'Ancien Testament, sans compter 
le Psautier. Toutefois on ne peut pas en déduire une 
dépendance totale directe, du côté de l’italien : c’est plutôt 
une harmonie des textes latins qui ont servi aux diffé
rents traducteurs, et parfois des souvenirs du traducteur 
italien qui connaissait plus ou moins directement les 
leçons des textes français et provençaux.

Vit. CAUSE ORIGINELLE DES VERSIONS DE LA BIBLE AU 
MO y e n  AGE.  — Dans ces observations des caractères par
ticuliers aux mss., nous avons déjà la clef qui nous per
met de comprendre la formation de la Bible en langue 
vulgaire en Italie; c’est dans l’état social et religieux du 
xm e siècle, qu’il faut la chercher.

Les hérétiques (Albigeois de Provence, Pauvres de 
Lyon et de Lombardie, Vaudois de la Savoie, du Pié
mont, des Romagnes, Patarins de Lombardie et de Tos
cane) prirent, comme point de départ d’une renaissance 
religieuse, la lettre des Saintes Écritures. Le Nouveau 
Testament fut pour eux la grande et unique autorité 
religieuse; sur les Évangiles on voulut édifier la nouvelle 
conscience chrétienne; les Actes, les lettres des apôtres 
et l’Apocalypse devaient représenter à l’imitation des 
fidèles la vie religieuse pure et simple des premiers 
chrétiens, ou bien le sort historique et apocalyptique du 
clergé et de l’Église, qui suivant eux avait manqué leur . 
mission. Cf., par exemple, ms. Laur. Aslib., 415. Dans l’An
cien Testament, au X I I e et au X I I I e siècle le peuple ne lit 
attention qu’au Psautier, le manuel par excellence de la 
prière chrétienne, et à quelques autres livres moraux ou 
mystiques. Quant aux livres historiques et aux prophètes, 
on sait que les Cathares et les sectes dérivées les regar
dèrent comme l’œuvre de l’esprit du mal, du diable, et 
qu’à leurs yeux l’Ancien Testament ne méritait que 
l’exécration.

Parallèlement à ce mouvement religieux chez les 
peuples du moyen âge, se développa un grand mouvement 
littéraire. La langue latine avait cessé peu à peu d’être 
parlée et elle mourait après s’être assimilée de nombreux 
éléments celtiques et germaniques, et en donnant nais
sance à tout un groupe de langues nouvelles. Plusieurs 
siècles furent nécessaires à ces langues pour se former 
et pour se créer une grammaire et un dictionnaire, mais 
lorsqu’elles eurent grandi, elles portèrent leurs fruits. 
On vit alors éclore une littérature profane, française, 
provençale, catalane, italienne, et en même temps une 
littérature religieuse qui, à cause des tendances qui 
portaient les esprits surtout vers les Écritures, fut surtout 
une littérature biblique. Le latin fut encore la langue 
officielle de l’Église, qui ne crut pas nécessaire d’adopter 
les nouveaux idiomes populaires ; mais le peuple com
mença lui-même à traduire, dans l’ordre de leur impor
tance,les livres de la Bible qui faisaient le fond delà liturgie: 
les Évangiles, les Actes, l’Apocalypse, tout le Nouveau Tes
tament; le Psautier (parallèle aux Évangiles), les livres 
sapientiaux (Proverbes, Ecclésiaste, Cantique, Job, etc.), 
et enfin le reste de 1 Ancien Testament. C’est ainsi que 
se forma en Italie la version de la Bible, pendant la se
conde moitié du x i i i ® siècle. L’extrême simplicité de cette 
traduction n’en fait pas une œuvre d’art littéraire ; elle fut 
seulement l’expression du mouvement religieux de cette 
époque. La comparaison de cette version avec les ver
sions françaises (normandes) et provençales attestent que, 
particulièrement dans le Nouveau Testament, elle fut com
posée sous l’influence religieuse et à la fois littéraire de 
la France. Elle fut mise au jour primitivement dans un 
but de propagande très favorable à l’hérésie (vaudoise). 
Sur le caractère littéraire des versions bibliques de son 
temps, voir le frère Passavanti, Specchio di vera peni- 
tenza, v, ch. 5.

VIII. USAGE DES VERSIONS VULGAIRES DE LA BIBLE AU

XIVe e t  AU X V e s i è c l e . — La science catholique des 
docteurs, qui cherchèrent l’accord de la philosophie 
avec la foi, frappa d’un grand coup les hérésies qui se 
développaient au sein des peuples latins; la sévérité 
de l’Inquisition romaine et des princes séculiers arrêta 
les progrès des hérétiques; mais peut-être tout aurait 
été vain, si la Providence n’eût fait sortir du peuple lui- 
même le principe de la restauration catholique. Elle 
suscita saint François d’Assise et saint Dominique. Les 
deux ordres qu’ils fondèrent, en leur donnant un carac
tère populaire, donnèrent l’essor à la renaissance reli
gieuse de l’Italie et de la France; ils établirent l’harmo
nie entre la foi catholique et les nouveaux besoins du 
peuple, et fournirent à l’Église romaine la force dont 
elle avait besoin pour purifier et renouveler l’état social 
au moyen âge.

Nous avons établi que la version de la Bible commença 
à se former en Italie vers le milieu du xm e siècle et 
qu’elle fut probablement l’œuvre des hérétiques patarins 
et vaudois. Lorsque ces hérétiques disparurent, leur ver
sion devint comme l’héritage des religieux mendiants 
et de la masse populaire. La version de l’Ancien Testa
ment (hormis le Psgutier et les livres sapientiaux), la 
dernière à paraître, fut, vers la fin du xm e siècle, 
l’œuvre exclusive de quelques frères franciscains ou 
dominicains. Mais le Nouveau Testament put être adopté 
par les catholiques, sans aucune révision, parce que les 
versions vaudoises de la Bible, malgré l’esprit qui les 
avait fait composer, étaient au fond orthodoxes, quant à 
la lettre de l’Écriturp.

Au xive siècle, la version de la Bible en italien est déjà 
regardée dans son ensemble comme une œuvre de source 
franciscaine et dominicaine. Plusieurs mss., comme 
nous l’avons remarqué, sont en effet de simples compi
lations de divers ouvrages appartenant au cycle francis
cain et dominicain (Lettres de saint Jérôme, Sermons de 
saint Bernard, Voyages en Terre-Sainte, légendes apo
cryphes, etc.). Tandis que les franciscains propageaient 
les idées religieuses en langue vulgaire au sein du 
peuple, les dominicains, tels que Passavanti, Cavalca, 
Da Voragine, Federico da Venezia, représentaient les 
maîtres de la doctrine catholique dans les plus hauts 
rangs de l’Église romaine et de l’épiscopat, mais entre
tenaient aussi la vie religieuse dans les classes popu
laires par leurs écrits en langue italienne. — En se pla
çant à ce point de vue, on peut regarder l’édition 
complète de la Bible vulgaire italienne au xive siècle 
comme une œuvre dominicaine; mais la diffusion des 
plus intéressants des livres canoniques parmi le peuple 
italien, aux xive et xve siècles, fut plutôt l’effet de l’in
fluence franciscaine.

IX  p r e m i è r e s  b i b l e s  i m p r i m é e s . — Pendant la se
conde moitié du xve siècle, qui vit naître l’imprimerie, 
la Bible italienne eut bien vite les honneurs de la 
presse. On en connaît deux éditions principales, parues 
à Venise. — La première fut publiée en août 1471, par 
le célèbre typographe allemand Wendelin, de Spire; elle 
passe pour l’œuvre de Nicolo Malherbi : Biblia digna- 
mente vulgarizata per il clarissimo religioso duon Ni- 
colao de Malermi Veneziano, etc. ; — à la fin du second 
volume, on lit: Impresso... negli anni m .c c c c .l x x i . 
in  Kalende de Augusto. Cette Bible est précédée d’une 
Epistola de Don Nicolo di Malherbi veneto al reveren- 
dissimoprofessore de la sacra theologia maestro Lau- 
rentio, de l’ordine de sancto Francesco, dans laquelle 
l’auteur déclare avoir traducto tutlo testo de la Biblia, 
et l’avoir enrichi de petits commentaires tirés des saints 
Pères et d’autres célèbres théologiens du moyen âge, 
par exemple Maestro Michèle da Rulogna de l’ordine 
di carmelitani. La dédicace est suivie d’une réponse 
en latin du susdit Laurentius venetus theologorum m i- 
nim us, ex ordine cordiferum, etc. Après l’Apocalypse 
on lit les R im e  di Ilieronimo Squarzafico de Alexan7
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dria en l’honneur du volume, et de W endelin, que le 
poète met au même rang que Zeuxis, Parrhasius, Poly- 
clète. Nieolo de Malherbi. (on le trouve aussi écrit Ma- 
nerbi, Malermi) était un moine camaldule de Venise, 
des plus distingués du xve siècle (né vers 1422, mort en 
1481 ). Cf. Mittarelli e Costadoni, Annales camaldulenses, 
t. v i i , p. 286-288; Foscarini, Délia letter. veneziana, 
Padoue, 1752, t. I, p. 170. Il fut « dil monasterio de 
sancto Michèle di Lemo abbate dignissimo » , comme 
dit le titre de la Bible imprimée sous son nom, et en
suite d’autres monastères vénitiens, Saint-Mathias de 
Murano, etc. Si l’on compare avec soin le texte de 
Malherbi avec les différentes rédactions manuscrites de 
la Bible des xiip-xiv» siècle, on arrive à la conclusion 
certaine, que la prétendue version du camaldule véni
tien n’est autre chose qu’une édition de l’ancienne Bible 
revue et corrigée par l’abbé de St. Michèle in Lemo. La 
correction de D. Malherbi eut spécialement en vue : 
1° d’adapter le langage toscan des mss. à l’orthographe 
du dialecte usité à Venise de son temps ; 2° de rappro
cher la version italienne de la Vulgate [latine, d’où elle 
avait été tirée. Par suite, l’édition de Malherbi, bien 
qu’elle reproduise foncièrement des mss. du xiv° siècle, 
se rapproche beaucoup du dialecte vénitien, et rappelle 
de près le latin; mais elle n’est point une œuvre litté
raire et classique de langue italienne. Zambrini, Opere 
volgari a stampa, Bologne, 1884, est d’ailleurs trop 
sévère pour Malherbi, et trop favorable au texte des 
mss., quand il dit que .l’abbé de Lemo ebbe Uaudacia 
siccome sfrontato plagiario, non solamente manomet- 
tere quest’ aureo volgarizzamento, m a ben anco attri- 
buirlo a se stesso. Les gloses ne manquent pas dans cet 
ouvrage, par exemple aux Psaumes, au Cantique des 
cantiques, aux Proverbes; mais, en général, elles sont 
beaucoup moins nombreuses et mieux justifiées que 
dans les mss.

Beux mois seulement après l’édition de Malherbi, une 
grande Bible parut à Venise. Elle est sans indication typo
graphique, mais elle sortit sans doute des presses du 
fameux Nicolô Jenson. Ce sont deux gros volumes 
in-folio, dont le prem ier va jusqu’aux Psaumes; l’autre 
comprend le reste de l’Ancien et le Nouveau Testament. 
C’est à tort que Negroni, Bibbia volgare, t. i, p. x i i , et, 
d’après lui, Carini, Versioni italiane délia Bibbia, dans 
Vigouroux, Manuale biblico (S. Pier d’Arena, 18114), t. i, 
p. 274, divisent la Bible de Jenson en trois volumes. Il est 
vrai que même l’exemplaire que j ’ai examiné dans la 
Bibliothèque nationale de Florence, est en trois tomes 
(1« Gen., i-ii - Esd., n i ; 2° II Esd., m  - Ezech. xxxiv; 
3° Ezech., xxxv - Apoc.) pour la commodité de la con
sultation, mais évidemment le typographe avait divisé 
les.volumes là où les explicit et les incipit sont mar
qués en majuscules, c’est-à-dire à la fin du Psautier et 
de l’Apocalypse. — Cette Bible ne porte aucune men
tion d’éditeur qui, à l’exemple du P. Malherbi, en ait 
revu et corrigé le texte, et dirigé la publication. Ce n’est 
pas sans molif; en effet si l’on compare cette version 
imprimée aux autres versions de cette époque, on recon
naît que ce n’est pas une œuvre personnelle, ni même 
une révision d’anciens textes, comme la Bible malher- 
bienne; elle ne fait que reproduire des textes déjà exis
tants, que le typographe a mis tels quels aux mains des 
ouvriers. Ainsi la Bible de Jenson reproduit en grande 
partie le texte de quelques manuscrits connus, par 
exemple Sienne, F. ni, 4. De plus il y a des parties 
considérables qui sont la reproduction, mot à mot de la 
version de Malherbi, publiée peu de temps avant par 
Wendelin, de Spire. Cet amalgame de textes est-il effet 
d’un jugem ent.critique et comparatif de leur valeur? 
Evidemment non : aucun critérium n ’a présidé au choix 
de l’une ou de l’autre version. Non seulement le ms. est 
à plusieurs reprises abandonné et repris, ainsi que le 
texte malherbien, mais le changement des textes se fait

tout à coup, quelquefois au milieu d’un livre, au milieu 
même d’un verset, ou entre la fin et le commencement 
de deux feuilles d’impression. On doit conclure de là 
que, dans l’édition de Jenson, l’usage de deux textes 
différents n ’a pas d’autre motif que des raisons typogra
phiques. L’éditeur avait commencé l’impression simul
tanée de plusieurs parties de la Bible d’après un ms. 
d’assez bonne rédaction, mais qui n’était qu’une version 
glosée du moyen âge, mêlée d’erreurs, et faite avec une 
grande liberté d’allure vis-à-vis du latin de la Vulgate. 
Aussitôt que la Bible de Malherbi parut, N. Jenson crut 
mieux faire d’abandonner le ms. pour suivre entière
ment la nouvelle édition princeps de la Bible en langue 
vulgaire. C’est précisément au ÿ. 22 du second livre des 
Machabées, et au commencement du Ps. xvii, que la 
Bible de Malherbi entra dans l’atelier de Jenson. Celui-ci 
publia son édition tout de suite « in kalende de octo- 
brio », mais sans lasigner de son nom, reconnaissant 
sans doute l’imperfecfection de l’œuvre. — Les livres où 
Jenson suit de préférence le texte de Malherbi sont ceux 
du Nouveau Testament, le Psautier et quelques parties 
des Prophètes, par exemple les Lamentations, et les Ma
chabées. Cf. Le Long, Bibliotheca, p. 354. On devine ai
sément, par ce que nous venons de dire, quel dut être le 
sort de ces deux Bibles. Celle de Malherbi, avec sa cou
leur vénitienne, avec ses fautes d’impression, était tout 
au moins une œuvre homogène, un texte qui représentait 
assez fidèlement l’original sacré; aussi se répandit-elle 
bientôt dans toute l’Italie; elle eut l’honneur de plusieurs 
réimpressions et fut en usage pendant presque un siècle; 
on l’imprimait encore en 1567. Voir dans Carini, dans le 
Manuale biblico, t. i, p. 275-280, la description minu
tieuse de plusieurs éditions de Malherbi qui lui tombè
rent sous les yeux, de 1477, 1481, 1484, 1487,1490, etc. 
L’édition de 1490 a une importance particulière, parce 
qu’on dit (Carini, p. 277 n.) que les dessins dont elle est 
ornée proviennent de Bellini et Sandro Botticelli. Ils sont, 
en effet, remarquables. Voir l’exemplaire dé la Natio
nale de Florence, passim, et fig. 188 (dans Müntz, His
toire de l’art pendant la Renaissance, t. i, 1889, p. 10), 
la reproduction d’un de ces dessins qui représente Mal
herbi travaillant à son œuvre.

Au contraire, la Bible de Jenson, confusion de textes 
tout à fait disparates, qui ne représentaient bien ni les 
rédactions manuscrites du moyen âge, ni la nouvelle 
de Malherbi, et qui était remplie de fautes grossières, 
eut le sort qu’elle méritait ; on la mit de côté, et la pre
mière édition fut aussi la dernière. Comparée à la Bible 
de Malherbi, l’édition de Nicolo Jenson a néanmoins 
presque toujours le caractère d’un texte plus classique 
relativement à la langue (toscane) : les livres de Josué 
et des Juges se distinguent particulièrement de tous les 
autres par l’élégance et la pureté du langage, mais, dans 
l’ensemble, la Bible de Jenson, comme édition classique, 
laisse bien à désirer, et en général est inférieure même 
à l’édition de Wendelin, de Spire. Qu’on compare par 
exemple un verset quelconque (Tob., vm ), selon les 
deux rédactions :

Jenson : Alhora Tobia 
conforto la poncella : et 
disse allei : Leva su Sarra e 
pregiamo oggi e dimane e 
posdomane. Impercio che 
in queste tre nocte sagiu- 
gneremo. Et passata la ter- 
za nocte saremo nel nostro 
matrimonio.

Malherbi : Alhora Tho- 
bias confortossi con la ver- 
gene et disseli : levati suso 
sarra et preghiamo Dio hogi 
et domane et l’altro di : 
imperho che in queste tre 
nocte ce iungeremo a dio : 
et passata la terza nocte sa
remo nel nostro matrimo
nio.

Au xixe siècle, à l’époque de la renaissance des études 
du moyen âge et à un moment où les mss. des textes 
publics étaient encore peu connus, on crut bien faire en 
réimprimant la Bible Jensonienne devenue très rare et 
regardée alors comme un précieux monument de la
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langue italienne du xiv» siècle. Une tentative de réim
pression fut faite, dans la première moitié du xixe siècle, 
a Venise, par la Société vénitienne des bibliophiles. 
Elle chargea de l’édition deux personnes bien préparées 
à cette tâche, Berlan et De Andreis. Mais l’impression 
n alla pas plus loin que Deutéronome, xxix, par suite 
de difficultés faites par la curie patriarcale : Bibbia vol- 
gare, testa di lingua secondo l’edizione dei 1471 di 
Nicolo Jenson, per cura ed a spese délia Société Venela 
dei bibliofili, gr. in-8°, Venise, 1846, 624 p. Elle est de
venue une vraie rareté bibliographique, parce que tous 
les exemplaires en furent détruits en librairie. Plus tard, 
l’idée fut reprise par le sénateur Charles Negroni, de 
Novare, de l’Académie de la Crusca, au sein de la Com
mission royale pour les textes de langue dans les pro
vinces de l’Ém ilie, et cette fois-ci avec succès. Dans 
l’espace de quelques années la Bible de Jenson, si né
gligée pendant des siècles, parut en dix volumes, com-

187. — Nicolô Malherbî traduisant la Bible. 
Reproduction d’une gravure de 1490.

prenant à côté du texte italien celui de la Vulgate latine : 
La Bibbia volgare, secondo la rara edizione dei 1° di 
ottobre MCCCCLXXI, ristam pata per cura di Carlo Ne
groni, 10 in-8°, Bologne, 1882-1887; les huit premiers 
volumes sont consacrés' à l’Ancien Testament ; ils font 
partie de la Collezione di opere inédite o rare dei p rim i 
tre secoli délia lingua, pubblicata per cura délia R. 
Commissione pe’ testi di lingua nelle Provincie delV 
E m ilia. Cf. S. de Benedetti, L ’Antico Testamento e la 
letteratura italiana, Pise, 1885; Sopra la ristampa  
délia Bibbia volgare procurata da C. Negroni, Florence, 
1889; G. Tortoli, Elogio di Carlo Negroni (f  1896), dans 
les A tti délia R. Accademia délia Crusca, Florence, 1900. 
La Bible réimprimée par Negroni est précédée d’une 
longue et savante introduction de l’éditeur, dans laquelle 
il met en parallèle les deux Bibles deMalherbi et de Jen
son, décrit celle-ci et l’exemplaire qui lui sert de source 
pour son édition, parle de l’auteur probable de la ver
sion, des mss. bibliques en langue vulgaire existant 
dans les bibliothèques d’Italie, et de la méthode suivie 
dans la reproduction orthographique du texte jensonien. 
Mais la Bible de Jenson ne méritait guère les honneurs 
d’une réimpression. Nous avons constaté qu’en réalité, 
loin d’être un monument de littérature classique, elle 
n ’est en grande partie qu’une reproduction de l'œuvre 
de Malherbî, et que celle-ci est elle-même un mauvais 
remaniement de la version du xm» siècle.

X • EDI! IONS PA RIIELLES DE LA BIBLE ITALIENNE DU 
MOYEN AGE. — Epistole, lezioni et Evangeli, Venezia 
per Cristoforo Arnoldo, 1472. Plusieurs autres éditions 
des Évangiles et des Épîtres de la messe parurent i  
Venise et à  Florence au XVe siècle (cf. Carini, dans F. 
Vigouroux, Manuale biblico, t. i, p. 286);— Vangelio 
di S. Giovanni, Firenze, monastero di Ripoli, 1460 (cf. 
Follini, Annali délia tipografia di Ripoli); — Apo- 
calypsis Jesu Christi... in  lingua volgare composta per

DICT. DE LA BIBLE.

Frate Federico da Venezia (en 1334), Venise, 1515, etc.; 
— Psallerio de David, Venise, 1476; plusieurs éditions; 
quelques autres éditions partielles de la Bible sont sans 
importance, comme celle des Psaumes pénitentiaux, cf. 
Carini, p. 282; — Voigarizzamento di Vangeli (extraits 
liturgiques), teslo di lingua, par E. Cicogna, Vehise,1823; 
réimprimé à Parme, 1840; — I  quattro Evangeli, par
A. Rossi, dans ses Ricerche per le Biblioteche, Pérouse, 
1859; l’édition n’alla pas au delà du chapitre x de saint 
Matthieu; — Estratti di Vangeli, par F. di Mauro, dans 
le Propugnatore (Bologna), 1869 (Matth., i-vn); 1871 
(Marc., i -iv) ; 1874 (Joa., x v iii-x x i) ;  — Contemplazioni 
sidla Passione di N. S. Jesu Chrîsto (Évangiles et Épîtres 
de la semaine sainte), par F. de Romanis, Rome, 1834; 
autre édition par F. de Angelis, Rome, 1846; — Passione 
di N. S. (en dialecte véronais), par C. Giuliari, dans le 
Propugnatore, 1872; — Voigarizzamento degli A tti 
degli Apostoli, di fra  D. Cavalca, Florence, 1837; 
Parme, 1842 (par B. Puoti) ; Milan, 1847 (par F. Curioni), 
Milan, 1887 (par B. Ponsi, qui s’est servi d’une édition 
ilorentine de 1769), dans la Biblioleca scelta di opere 
italiane, t. 438; — A tti degli Apostoli ed Apocalisse, 
1834; — La Epistola agli Efesini, par B. Sorio, Vérone, 
1848; par C. Del Re, Florence, 1851; par L. Bencini, 
Florence, 1851; par A. Toti, Sienne, 1870; — La Lettera  
di S. Paolo ai Galati, par B. Sorio, Vérone, 1861 ; — 
Epistola di S.Paolo a Filemone, Sienne, 1853; —Epis
tola cattolica di S. Jacopo, par P. Pessuti, Venise, 1859; 
par G. Turrini (avec les chap. m  R îv de saint Jean), 
Bologne,1863, dans la Scelta di curiosité letterarie, t. xxx 
(nouvelle édition, à Vérone 1869); — L ’Apocalisse, par
F. Nesti, Florence, 1834; par F. Berlan, Pistoie, 1842; 
par G. Breschi, Pistoie, 1842; par A. Miola, dans le Pro
pugnatore, 1880 et 1884; — Serto di fiori (Judic., xi et 
xn), par F. Zambrini, Imola, 1882; — Voigarizzamento 
dei libro di R uth, par M. Vannucci, Lucques, 1829; — 
Passione di San Job, par Bekker, dans Périclité der k. 
Acad. der Wissenschaflen zu Berlin, 1851; par F. Zam- 
brini, dans Miscellanea di Prose, Imola, 1879; — I  sette 
Salm i penitenziali, par F. Fanfani, Florence (Il Bor- 
ghini, t. i), 1863; — I  Proverbi, par G. Bini, Florence, 
1847; par P. Fanfani, Florence, 1865; — Il libro dell'- 
Ecclesiaste, par F. Frediani, Naples, 1854; — Lam en- 
tazioni di Geremia e Cantico dei cantici, par G. Tur
rini, Bologne, 1863 (Scella di cur. lelt., t. xxxii); — Il  
Cantico dei cantici, par P. Ferrato, Venise, 1868; autre 
édition de 40 exemplaires, Mantoue, 1876; — Storia di 
Tobia, par G. Poggiali, Livourne, 1799; par A. Cesari, 
dans ses Vies des saints Pères, Vérone, 1799; par M. 
Vannucci, Milan, 1825; par G. Manuzzi, Florence, 1832; 
par A. Miola, dans le Propugnatore, 1887; — I  libri di 
Tobia, di Giuditta e di Ester, par F. Berlan, Venise, 
1844; — Miracolo di Susanna, par Razzolini, Florence, 
1852; — Storia délia veina Ester, par F. Zambrini, 
Bologne, 1864 (Scelta di cur. lelt., disp. x l i i i ). Voir 
Zambrini, Le opere volgari a stampa dei secoli x m  e 
xIV, Bologne, 1866 (nouvelles éditions en 1878 et en 
1884, avec appendice). Des extraits de la Bible de Jen
son, d’après Negroni, et spécialement des passages des 
Évangiles, ont été réédités en 1900-1901 par le professeur
G. M. Zampini avec des commentaires.

II. L a  B i b l e  i t a l i e n n e  a  l ’é p o q u e  d e  l a  r é f o r m e . — 
La Réforme, qui se faisait au nom de la Bible, inspira 
de nouvelles versions.

I. version DE brucio li. — Antoine Brucioli, ou Bruc- 
cioli, naquit à Florence vers la fin du xv” siècle. Très 
jeune encore il fréquenta les célèbres réunions philoso
phiques et littéraires des Orti oricellari (cf. Bandini, 
Specimen literat. florent., t. i i , p. 87) et fut en relations 
étroites avec Bernardo Rucellai, Luigi Alamanni, et sur
tout Machiavel dans toute sa gloire. Il devint vite un des 
plus ardents fauteurs de la liberté florentine, opprimée 
par la tyrannie oligarchique des Médicis. Après la mort

III. -  33
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de Léon X, il prit part au complot de Luigi Alamanni 
contre le cardinal Jules de Médicis (1522), le futur Clé
ment VII; mais la conspiration ayant été découverte, il 
prit la fuite, et se retira en France. Il retourna à Flo
rence en 1527, après la chute du pouvoir des Médicis. 

. Il revenait imbu des idées de la réforme; il ne cessait 
de parler contre le clergé et le catholicisme, de telle 
sorte que les Huit de la Seigneurie durent le mettre au 
ban du domaine florentin. Cf. Varchi, Storia fiorenlina, 
1. vm. II alla habiter chez ses frères imprimeurs, à Ve
nise, où l’on jouissait alors d’une liberté de presse et de 
pensée, presque sans bornes; là, il se donna tout entier 
aux études philosophiques et littéraires, entra en rela
tions avec les hommes de lettres de Venise, parmi les
quels se distinguait alors le fameux libelliste et comé
dien Pierre Arétin.'Avec les presses de ses frères, il 
publia plusieurs ouvrages ; mais ce qui l’a rendu célèbre, 
c’est surtout sa nouvelle version de la Bible. Il l’avait 
commencée du temps qu’il demeurait à Florence, vers 
"1528; mais il en avait conçu sans doute le projet en 
France. Quoi qu’il en soit, c’est à Venise seulement 
qu’il put la continuer, l’achever et l’imprimer, afin de 
propager en Italie la pensée de la réforme, comme Lu
ther l’avait fait en Allemagne.

Le Nouveau Testament sortit le premier des presses 
de Lucantonio Giunti, en 1530, précédé d’une lettre dé- 
dicatoire au cardinal de Mantoue, Ercole de Gonzaga : 
Il Nuovo Testamento di Crislo Jesu S  ignore e Salvci-, 
tor nostro, di greco nuovamente tradolto in  lingua 
toscana per Antonio Brucioli. Épigraphe : Predicate 
l’evangelo (Marco xv/). A la fin : impresso in  Vinegia... 
net mese di maggio 1530. Il fut réimprimé en 1532 et 
1536 (Anvers, au lieu de Venise), en 1544 (dédié à la du
chesse de Florence, Eléonore de Tolède), en 1548 (dédié 
au cardinal de Ferrare, Hippolyte d’Este), en 1550 (à 
Lyon), en 1552 (dédié au cardinal de Tournon, arche
vêque de Lyon), etc. — En 1531,1e même célèbre impri
meur florentin publia la version des Psaumes, par Bru
cioli : Psalm i di David nuovamente dalla Hebraica 
verità tradotti in  lingua toscana per A. B. Réimpri
més plusieurs fois après (l’édition de 1534 est dédiée à 
Alphonso d’Avalos d’Aquino,marchese del Vasto). L’an
née d’après, la Bible entière dans la nouvelle traduction 
en toscan, sortit des mêmes presses, avec une lettre dé- 
dicatoire d’Antoine Brucioli à François Ier, roi de France : 
La Bibbia, quale conlienc i Sacri libri del V. T. Tra
dotti nuovamente da la hebraica verità in  lingua tos
cana per A. B. Coi divini libri del N. T. Tradotti di 
greco in  lingua toscana pel medesimo, in-f°. Cette ver
sion fut réimprimée plusieurs fois, les années suivantes; 
le traducteur enrichit son ouvrage de notes et de com
mentaires, qui furent publiés dans les éditions de 1540 
à 1545. Voir I. Carini, dans le Manuale Biblico, t. i, 
p. 291-298, la description détaillée de plusieurs de ces 
éditions, avec ou sans commentaires. On fit aussi des 
éditions séparées des livres des Proverbes (1533), de Job 
(1534), de l’Ecclésiaste (1536), d’Isaïe (1537), du Cantique 
(1538, peut-être après quelques éditions), des Actes et de 
l’Apocalypse (1537), des Évangiles des dimanches et des 
fêtes (1539), des Épîtres de saint Paul (1541-1558), de 
rÉpître aux Romains (1545). La Bible de Brucioli, avec 
ou sans commentaires, fut donc reproduite fréquem
ment, en partie ou en entier, dans la première et aussi 
dans la seconde moitié du xvie siècle, particulièrement 
durant la vie de l’auteur. Mais fut-elle véritablement 
une version directe de l’hébreu ou du grec, comme le 
veulent les titres, des éditions? Il est probable que Bru
cioli a eu en France, à Lyon, et particulièrement à Flo
rence et à Venise, l’occasion d’étudier les langues sa
crées; Florence était un centre de la culture grecque 
en Italie; tandis que Lyon et Venise étaient peut-être 
les villes d’Europe les plus fréquentées par les Juifs et 
leurs rabbins. En effet, l’Arétin, son ami, lui écrivait en

1537 qu’il était « un homme sans égal dans la connais
sance des langues hébraïque, grecque, latine et chal- 
déenne ». De même, le célèbre bibliothécaire de la Lau- 
rentienne, Bandini, le dit « homme d’un grand talent et 
savant dans plusieurs langues ». On peut ainsi justifier, 
jusqu’à un certain point, le témoignagne provenant de 
Brucioli lui-même, qu’il a traduit la Bible d’après le grec 
et l’hébreu. J ’ai dit « jusqu’à un certain point », parce 
que Richard Simon, Histoire critique des versions du 
N. T., c. xi,, a constaté que cet ouvrage ne dénotait 
pas une profonde connaissance de ces langues: au con
traire, cette version dépend souvent d’une manière ser
vile de la traduction interlinéaire de Santé Pagnino, 
faite sur le texte hébreu et publiée en 1528, et de celle 
d’Érasme pour le grec du Nouveau Testament. Il semble 
donc que Brucioli n’avait de ces langues qu’une connais
sance superficielle, et il dut ainsi s’aider de préférence 
des versions littérales contemporaines. On parle d’un 
rabbin, Elie, qui iui servit d’interprète pour traduire 
d’une façon exacte quelques passages de l’Ancien Testa
ment. Cf. E. Comba, Storia delta riform a in Ilalia, 
Florence, 1881, t. i, p. 524. En somme, Brucioli fit une 
œuvre plus protestante que catholique. Cela ressort clai
rement du caractère même de sa version, qui contrai
rement aux autres versions, jusque-là publiées en Italie, 
était directement tirée des textes originaux, sans tenir 
compte de la Vulgate latine, et par cela même elle reste 
si attachée à la lettre hébraïque, qu’elle devient obscure, 
et n’a presque aucune valeur littéraire. Mais ce qui 
révèle encore plus l’intention protestante de cet ouvrage, 
c’est le large commentaire théologïque que Brucioli y 
ajouta dans plusieurs éditions après 1540; ici la façon 
de parler et de penser du christianisme, du culte exté
rieur et de la Bible, ne diffère presque en rien du lan
gage des réformateurs. Même les lettres dédicatoires 
trahissent quelquefois l’idée de l’auteur, par exemple 
celle qu’il adresse en 1540 à Renée de France, duchesse 
de Ferrare, élève de Calvin et ouvertement favorable à 
la réforme. Il ne faut donc pas s’étonner si Brucioli fut 
regardé, même par ses amis, comme un hérétique et 
un luthérien, et si après sa mort il fut condamné comme 
tel par plusieurs historiens. Cependant, jamais il n ’aban
donna la communion de l’Église catholique, il dédia 
maintes éditions de son ouvrage à des cardinaux ou à 
des archevêques, et en 1551 il fit même présenter sa 
Bible au pape. Cf. Lettere di diversi scritte all’Arelino, 
t. n , p. 412; t. v de l’édition avec commentaires, 1542. 
On ne connaît pas la date précise de sa mort. Sa version 
ne pouvait manquer d’être condamnée par l’Église. Elle 
figure dans l’édition de l'Index  du pape Paul IV, publiée 
en 1559 par le célèbre imprimeur Antoine Blado. Jus
qu’alors les éditions de cette traduction avaient été nom
breuses et très répandues dans la haute Italie; après 
l’interdiction, on cessa de l’imprimer. Néanmoins, en 
1562, une nouvelle édition parut à Genève, pour l’usage 
des protestants italiens réfugiés dans cette ville. Elle 
avait été corrigée et retouchée par Filippo Rustici, de 
manière à en supprimer les hébraïsmes trop durs, qui 
la rendaient obscure et presque inintelligible : La B i
blia... nuovamente trad. in  lingua volgare... con moite 
et u tili annotazioni e figure e carte, etc. Quanto al N. 1'. 
è s lato riveduto e ricorrelto... conuna semplice dichia- 
ratione sopra l’Apocalisse. Stampato appresso Fran- 
cesco Durone, l’anno m .d.lxii, petit in-f".

n .  a u t r e s  v e r s i o n s  d u  x v p  s i è c l e . — Le contre
coup de la réforme luthérienne et la réaction catho
lique produisirent un certain nombre de versions 
totales ou partielles de la Bible en Italie. Il en parut 
plusieurs au xvr sieclè, plus ou moins dépendantes de 
celle de Brucioli. Une nouvelle version de toute la Bible 
parut à Venise en 1538, par le Père Santé Marmochino, 
des frères prêcheurs. Ce dominicain demeurait à Flo
rence dans le célèbre couvent de Saint-Marc, et jouissait
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parmi ses contemporains (l’une grande renommée 
comme historien, mathématicien, théologue, archéo
logue, helléniste et hébraïsant. Il fut professeur d’hébreu 
à̂  Padoue et à Venise. Il mourut en 1545. V. Negri, 
Scrittori ]iorenlini, Ferrare, 1722, p. 490; Quélif- 
Fchard, Script, ord. Prædicatorum, t. Il, p. 124-125. 
Son nom ne nous a été conservé que grâce à celte ver
sion de la Bible : La Riblia nuovamentc tradotta dalla 
hébraica verità in  lingua Ihoscana per Maestro Santi 
Marmochino fiorentino, Venise, m d x x x v i i i , in-f». Mais, 
si l’on compare la version de Marmochino avec celle de 
Brucioli, on est vite convaincu que, loin d’être un ou
vrage original composé directement sur les textes hébreu 
ou grec, il n’est qu’un remaniement de l'œuvre de Bru
cioli, corrigée et retouchée de manière à rendre plus 
fidèlement la pensée de la Vulgate latine. On explique 
ainsi comment le P. Marmochino put achever son ou
vrage en moins de deux ans, comme il l’affirme. Celte 
version eut une seconde édition en 1545 ou 1546. Un 
autre frère prêcheur du même couvent à Florence, le 
frère Zaccaria, publia en 1536 une version du Nouveau 
Testament grec, en langue toscane, dépendante aussi de 
Brucioli ou de Marmochino; elle n ’a aucune valeur 
scientifique : Il N. T. tradotlo in lingua Toscana dal 
R. P. Fra Zaccheria, per L . A . Giunti, Venise, 1536, 
in-8°. '

Vers la moitié du xvi» siècle, plusieurs versions ano
nymes du Nouveau Testament parurent à Venise, à 
Lyon et à Genève, pour servir à la lecture privée ou 
publique des protestants italiens réfugiés à l’étranger. 
Le célèbre littérateur Castelvetro passe pour avoir com
posé vers ce temps-là une version du Nouveau Testa
ment; mais nous ne sachons pas qu’elle ait été jamais 
imprimée. Comba, Storia, t. i, p. 530; A. Muratori, 
Opere varie de Lodovico Castelvetro, Lyon, 1727, p. 47. 
Une autre version du Nouveau Testament, publiée dans 
ce même temps, est due à un moine bénédictin de Flo
rence, Massimo Teofilo. Il y montra une connaissance 
du grec, telle qu’on n ’en pouvait pas alors posséder une 
meilleure, et son ouvrage est remarquable. Dédiée à 
François de Médicis, cette version porte cependant des 
traces d’une tendance protestante, particulièrement dans 
les notes à la fin du volume. Cf. Rosenmüller, Hand- 
buch fü r  die Literatur der biblischen K ritik und Exe- 
gese, Gœttingue, 1800, t. iv. — En 1555, parut à Genève 
une version du Nouveau Testament, par Jean-Louis Pas
cale, qui toutefois se donne comme éditeur et non comme 
auteur de la traduction : Del N. T. de Jesu Christo nos
tro Signore; nuova e fedel tradullione dal testo greco 
in  lingua volgare italiana... fuggendo sempre ogni 
vana e indegna affettazione d ’im portuni e malconve- 
nienli toscanismi, per Giovan Luigi Pascale, m d lv . 
En 1551, Jean François Virginia de Brescia publia à 
Lyon une Parafrasi sopra le epislole ai Romani, Ga- 
lali ed Ebrei, dédiée à Renée, duchesse de Ferrare. Plu
sieurs de ees  ̂éditions lyonnaises furent publiées par 
l’imprimeur Guillaume Rouille.

Pendant le même xvi« siècle, surtout dans la seconde 
moitié, un certain nombre de versions partielles furent 
publiées avec ou sans commentaires ; elles n’ont pas de 
Valeur scientifique et religieuse, et offrent rarement 
quelque importance littéraire. Il suffira de les noter 
sans leur donner plus d’attention. Ces versions avaient 
pour but de satisfaire la piété des fidèles : aussi ce sont 
en général des traductions du Psautier ou bien des sept 
Psaumes de la pénitence. Je n’ai rencontré, en dehors 
du Psautier, qu’une version do la Genèse, par Pierre 
Arétin (1539), et deux versions de l’Ecclésiaste, par David 
de Pomi (Venise, 1571), et par Giovanni Francesco da 
Porro, jointe au Psautier (Venise, '1536 (?), 1548). Une 
version des Évangiles et Épîtres des dimanches et fêtes 
Tut publiée en 1578 par Francesco de’ Catani da Diacceto, 
chanoine du Dôme de Florence, mort évêque de Fiesole,

en 1595, et une autre en 1575 par le frère Remigio Nan- 
nini, qui traduisit aussi les Psaumes. Les versions des 
Psaumes sont assez nombreuses. En 1524, une traduction 
nouvelle fut publiée par Lodovico Pittorio à Bologne; 
par Giovan Francesco da Pozzo, en 1548, à Venise, direc
tement sur l’hébreu; par Pellegrino Neri, en 1573; par
B. Mariscotti, en 1573; une version anonyme de l’hébreu, 
en 1583; une autre par le célèbre historien de Florence, 
Scipione Ammirato; une autre anonyme en huitains, en 
1583; en 1584, par David d’Angelico Buonriccio; par Fla- 
minio Nobili, en 1590; par G. C. Pascali, en vers, en 
1592 ; et, en 1593, une autre en prose par le célèbre pré
dicateur Francesco Panigarola. Des sept Psaumes de la 
pénitence on connaît les versions de Pierre Arétin, en 
prose; de Jeronimo Benivieni (1505), en lerze rim e; de 
L. Alamanni, Adimari et Capponi, en vers; de la célèbre 
poétesse d’Urbin Laura Battiferra degli Ammannati, en 
1564; une version envers par différents auteurs, en 1572; 
une paraphrase par Scipione di Manzano ; enfin, en 1604, 
une version envers, deMatteoBaccellini,publiée à Paris.

tu .  versio n  DE d i o d a t i .  — D’une famille protestante 
de Lucques, passée alors à Genève, naquit le 6 juin 1576 
Giovanni Diodati, le célèbre traducteur de la Bible. Il 
s’adonna de bonne heure à l’étude des sciences religieuses 
et des langues sacrées, et y fit de si grands progrès, que 
Théodore de Bèze le fit professeur de langue hébraïque, 
quand il avait à peine 21 ans. Il se mit aussitôt à com
poser une nouvelle version de la Bible en Italien, et il la 
publia tout entière, en 1607, avec des notes : La Bibbia, 
cio'e 1 libri del Veccliio e del N. T. nuovamente trasla- 
lati in  lingua italiana da Giovanni Diodati di nation 
lucchese.ln Gineva, appresso Gio. di Tomes, m d c .  v i i .  
In-f». Le Nouveau Testament fut réimprimé à Genève en 
1608, et en 1605 à Amsterdam. Agrégé comme pasteur, 
en 1608, Diodati fut chargé, Tannée d’après, de professer 
la théologie à l’Université même de Genève. Il alla quel
quefois à Venise et il eut, dit-on, de longs entretiens avec 
l’historien du Concile de Trente, Paul Sarpi, dans le but 
d’introduire en Italie une sorte de réforme protestante, 
comme l’aurait voulu peut-être le célèbre théologien de 
la République. En 1641, Diodati ajouta à une nouvelle 
édition de sa version de copieux commentaires théolo
giques : La Sacra Bibbia tradotta in lingua italiana, c 
commentata da Giovanni Diodali, di nation lucchese. 
Seconda edilione, m igliorata ed accresciuta, con l’ag- 
giunta de sacri Salm i, messï in rim e per lo medesimo. 
Stam pata in  Geneva per Pietro Chovet, u . DC. x l i .  En 
1644, Diodati publia une traduction française de la Bible 
travaillée sur sa même édition italienne : cette version 
est d’une médiocre valeur. La Bible de 1641 fut repro
duite, en 1744, par le typographe J. D. Müller, à Leipzig. 
A Genève, il était en grande considération ; déjà, en 1618, 
l’Eglise protestante de cette ville l’avait chargé de la re
présenter au congrès religieux de Dordrecht, où il dicta 
le texte des délibérations prises par cette fameuse assem
blée. Il occupa la chaire de théologie jusqu’à l’âge de 
69 ans; et mourut en 1649. Sa version est une œuvre, 
remarquable au point de vue scientifique et littéraire. 
Incontestable est sa compétence pour l’Ancien comme 
pour le Nouveau Testament, car il connaissait à fond 
l’hébreu et le grec, non moins que l’italien et le latin, 
il est vrai qu’il ne tient pas compte de la Vulgate; tou
tefois, il s'éloigne assez rarement du sens donné par 
saint Jérôme au texte hébreu, et, quand il le fait, c’est 
sciemment. Ainsi dans la version du texte grec du Nou
veau Testament, il ne s’éloigne de la Vulgate que dans 
quelques passages d’importance théologique pour les 
protestants contemporains. Dans les Psaumes naturelle
ment se manifeste une plus grande différence d’avec la 
Vulgate latine, parce qu’il traduit directement sur l’hébreu, 
tandis que le latin n ’est qu’une simple version des 
Septante. En omettant dans sa version quelques livres 
bibliques, Diodati ne fit que suivre les idées protestantes
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de son temps. Au point de vue littéraire, la version de 
Diodati mérite de grands éloges. La langue est bonne 
et élégante; le style soigné, et on doit seulement lui 
reprocher la fréquence de ces longues liaisons entre les 
phrases et les périodes, qui donnent l’illusion d’un lan
gage solennel. Il faut se rappeler cependant que Diodati 
composait sa traduction de la Bible au xviie siècle, en 
pleine décadence littéraire de l’Italie. La version de Dio
dati est encore la Bible officielle des protestants italiens, 
réimprimée plusieurs fois dans les siècles passés, et ré
pandue dans un grand nombre d’éditions totales ou par
tielles à des milliers et milliers d’exemplaires, par la 
Société biblique d’Angleterre et par les imprimeries pro
testantes d’Italie, particulièrement à Florence par le col
lège des Vaudois. Carini, dans le Manuale biblico, t. i, 
p. 302. L’imprimerie Barbera, de Florence, a publié de nou
veau, en 1880, l’édition de 1641, contenant, à côté du texte 
italien, les commentaires théologiques du traducteur.

IV . VERSIONS BIBLIQUES DES XVIIe E T  X V IIIe SIÈCLES. 
— La réforme vaudoise et allemande ayant pris la 
Bible en langue vulgaire comme son unique autorité reli
gieuse, l’Église catholique dut se préoccuper des ra
vages que la lecture de la Bible, indifféremment permise 
à  tout le monde, faisait parmi le peuple. Toutefois le 
Concile de Trente ne jugea pas nécessaire de défendre 
la lecture de la Bible en langue vulgaire, qui avait été 
jusqu’alors la nourriture spirituelle des chrétiens. Mais 
dans la suite des temps on finit par se convaincre qu’en 
réalité la lecture de la Bible en langue vulgaire ne fai
sait qu’accroître chaque jour parmi le peuple les adhé
rents à  la réforme protestante. Pour ce motif on fut 
obligé, pour sauvegarder la foi catholique, de défendre 
absolument à tous la lecture de la Bible en langue vul
gaire. Le pape Pie IV, en 1561, promulgua cette défense 
dans les règles de l’Index. On ne doit donc pas s’étonner 
si le xvne siècle ne nous donne pas un seul traducteur 
qui puisse être comparé à Diodati. Pendant près de 
deux siècles, le manque de versions bibliques en Italie 
fut absolu, et il suffira pour s’en convaincre de retracer 
ici les noms de quelques prétendus traducteurs aux xvii» 
et xvme siècles. — Versions des Psaumes : A. Lomori, 
Daviddepenitente, Sienne, 1653; Davidde orante, Rome, 
1663; — Mattei Loreto, I l  Salm ista toscano, Macerata, 
1671, en vers; — Mattei Saverio, I  libri poetici délia 
jBt66ia,Naples,1766, en vers; sonauteur dit « traduits de 
l’hébreu »; une autre édition, Gênes, 1784, porte les 
seuls Psaumes adaptés à la musique ; c 'était bien le temps 
de Métastase; — Capponi, Parafrasi poetica dei Salm i 
di Davide, dei Sollecito, accademico délia Crusca, Flo
rence, 1682; — Cento salm i in  rim e italiane, avec 
musique, Gênes, 1683; — S. Coriti, Salterio davidico, 
Bologne, 1696, en vers; — Bedi Gregorio, I  Sa lm i di 
David, Florence, 1731, envers; — Abbé G. B. Vicini, 1 
Sa lm i penitenziali, Carpi, 1755, en vers; — Bracci, I 
Sa lm i davidici, Florence, 1769, en vers. — Livres de 
Job, Proverbes, etc. : G. M. Luchini, Le lezionidi Giobbe 
et il cantico di Ezechia, Lucques, 1731, en vers; —
G. Ceruti, I l  libro di Giobbe, Turin, 1759, en vers; l’au
teur dit l’avoir traduit du texte hébreu ; --  F. Bezzano, 
I l libro di Giobbe, Roma, 1760, en huitains ; — M. de Tal- 
loni, I l  libro di Giobbe volgarizzato in terza rima, 
Osimo, 1754; — G. M. Luchini, I  Proverbi, Florence, 
1733, en vers; — B. Casaregi, I  Proverbi, Florence, 
1751, en vers; — Vincenzio da S. Eraclio, I  Proverbi di 
Salomone, Bologne, 1760, en vers; — G. Vincioli, sous 
le nom de Leonte Prineo, L ’Ecclesiaste di Salomone, 
Lucques, 1727, en vers; — Pacchi Domenico, I l  libro 
délia sapienza, Lucques, 1777, en vers. — Cantique et 
Lamentations : G. Blanchini, La Cantica dei cantici, 
Venise, 1735, en vers; — Cantica tradolta in  versi 
anacreonlici, Florence, 1786, par un auteur inconnu; — 
N. Strozzi, Le Lamenlazioni parafrasate, Rome, 
'1635; — Le Lamenlazioni di Geremia, Piacenza, 1701,

paraphrase lyrique de l’académicien M. L ; — Menzini 
Benedetto, Lamentazioni di Geremia espresse in terza 
rim a ne’ loro dolenti affetti ; tradotle in verso sciollo e 
riform ate dall’ ebraico da Anton Maria Salvini, Flo
rence, 1728; — P. Bossi, I  treni di Geremia, il Cantico 
di Salomone, Sa lm i penitenziali, ecc., Padoue, 1745, en 
vers lalins et italiens; — F. B. Adami, I  Cantici biblici 
ed altri Sa lm i con i treni di Geremia tradoltiin  versi 
da un accademico apatista, Florence, 1748; — F. M. 
Zampi, I  Treni parafrasali, Venise, 1756, en vers. — 
Versions diverses : F. Lenci, La storia di Tobia tra
dolta dalla Vulgata da un accademico délia Crusca, 
Livourne, 1764 ; — Parafrasi delle Epistole di S . Paolo, 
Naples, 1760; etc.

III. Ve r s io n s  it a l ie n n e s  m o d e r n e s . — Il y avait bien 
deux siècles que le peuple italien catholique ne lisait 
plus guère la Bible, lorsque le grand pape Benoit XIV 
jugea à propos, le 13 juin 1757, de modifier les règles 
de l'Index  et de permettre la lecture des versions de la 
Bible en langue vulgaire faites par des savants catho
liques et approuvées par le saint-siège. Ce fut le point 
de départ d’une nouvelle série de versions italiennes 
de la Bible.

I. VERSION DE MARTINI E T  VERSIONS CONTEMPO
RAINES.  —  1° Antoine Martini naquit à Prato, petite ville 
près de Florence, en 1720. Il prit les ordres, et après 
avoir dirigé durant quatorze ans le collège ecclésiastique 
de Superga, à Turin, il fut obligé de le quitter pour cause 
de santé. Il fut nommé par Charles-Emmanuel UT con
seiller d’État avec une pension sur l’abbaye de Saint- 
Jacques-en-Besse. En promulguant le décret relatif aux 
versions de la Bible en italien, Benoît XIV avait exprimé 
à quelques cardinaux son très vif désir qu’un Italien, 
aussi savant que pieux, entreprît une nouvelle version 
de la Bible. Le cardinal Delle Lanze, de la maison de 
Savoie, qui avait plusieurs fois eu l’occasion d’apprécier 
le talent et le mérite de l’abbé Martini, lui fit connaître 
le désir du pape et le pressa de travailler lui-même à 
la noufelle version biblique. Martini ne refusa pas; il 
commença par l’étude du Nouveau Testament, fit de sé
rieuses recherches sur le texte grec comparé avec la 
Vulgate, et se mit à préparer la version et les notes. Mais 
l’état délicat de sa santé et les graves devoirs de ses 
fonctions l’empêchèrent d’aboutir tant qu’il fut recteur 
du collège de Superga. Il ne put avancer son travail 
qu’après avoir renoncé à la direction du collège. Mais les 
temps étaient alors changés; Benoît XIV était mort, et 
l’on ne se montrait plus aussi favorable à son œuvre. 
Dans une lettre à son ami, le marquis Antoine Niccolini 
de Florence, datée de juillet 1761, Martini nous apprend 
lui-même qu’il avait terminé alors la traduction et les 
notes des deux Evangiles de saint Matthieu et de saint 
Marc. Mais il n’avait plus, dans le succès de son œuvre, 
la confiance d’autrefois; il déclare ne pas savoir si un 
très haut personnage (sans doute le cardinal Delle 
Lanze) sera satisfait de son travail ; il y parle des anciennes 
versions italiennes de la Bible (Malermi, Brucioli) comme 
de raretés bibliographiques dont on n ’a plus aucune 
connaissance précise; c’est à peine s’il connaît par lui- 
même la version de Diodati. Cependant il ne s’arrêta 
point et il acheva le Nouveau Testament dans les pre
miers mois de 1769; vers la fin de la même année, le 
premier volume parut à Turin; il contenait les deux 
premiers Évangiles, et était dédié au roi Charles-Emma
nuel de Savoie. La révision ecclésiastique avait été faite 
par le théologien Marchini, professeur d’Écriture Sainte 
à l’Université, et, sur son témoignage, le Père dominicain 
vicaire du saint-office à Turin et le président du col
lège des théologiens l’avaient approuvé. Certaines ex
pressions de l’abbé Martini, dans ses lettres à ses amis, 
font entendre qu’il avait eu bien des difficultés dans son 
entreprise; mais, quoi qu’il en soit, l’archevêque de Tu
rin, dès que le premier exemplaire de l’ouvrage lui eut
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été présenté, adressa à l’auteur une lettre de vive appro
bation. — Les autres parties du Nouveau Testament 
furent publiées les années suivantes, 1670-1671, le tout 
-en six volumes. Pendant ce temps, l’œuvre de Martini 
avait rencontré, d’une part, l’accueil le plus favorable et, 
de l’autre, lui avait attiré des ennemis implacables qui 
faisaient tout pour l’empêcher de la continuer et même 
travaillaient à la faire condamner par le saint-office, 
tou t en s’efforçant d’obtenir l’approbation de Rome, 
Martini continua son œuvre. La fin du Nouveau 'testa
ment parut en 1771, et reçut du public le meilleur ac
cueil, de sorte que l’édition fut promptement épuisée. 
En même temps, on faisait à Naples, sans le consente
ment de l’auteur, une autre édition qui fut également 
vite épuisée. Aussi, en 1773, l’abbé Martini annonça-t-il 
qu’il allait faire une édition nouvelle, revue et corrigée, 
■et qu’il allait aussi publier la version de l’Ancien Testa
ment. Cette seconde édition du Nouveau Testament pa
rut à Turin en six volumes, de 1775 à 1778. En 1776, il 
publia le premier volume de l’Ancien Testament conte
nant la Genèse, et en 1778, la tin du Pentateuque. Il était 
dédié au roi Victor-Amédée de Savoie et approuvé par 
le P. Hyacinthe Cattaneo, dominicain, professeur à 
l’Université du roi, par le vicaire général du saint-office, 
et par le grand chancelier.

A la fin de 1777, le ministre du roi de Sardaigne à 
Rome, le commandeur Graneri, avait présenté l’ouvrage 
de Martini, en cours de publication, au pape Pie VI. Le 
saint-père lui lit adresser.un bref d’approbation. Le 
17 mars 1778, le souverain pontife déclarait que le 
travail de l’auteur était conforme aux règles de l 'Index 
et à la constitution de Benoît XIV, et il louait la doctrine 
et la piété de Martini. Celui-ci fit imprimer le bref en 
lète de son I X e volume, qui parut en août 1778.

Peu de temps après, les jansénistes de Toscane, voyant 
que la version de Martini avait été approuvée par le 
saint-siège, cherchèrent à se l’approprier, et ils en 
commencèrent une nouvelle édition avec des notes héré
tiques. Le premier volume du Nouveau Testament parut 
au mois de mars 1779. Martini, indigné de cette altéra
tion de son œuvre, se hâta de protester, mais, malgré ses 
réclamations publiques, la publication du Nouveau 'Tes
tament se continua. On commença aussi celle de l’An
cien, mais on ne l’acheva pas; elle s’arrêta à Isaïe. En 
1781, Martini avait été nommé archevêque de Florence, 
et, en '1784, il réussit enfin à en arrêter l’impression.

Dès que Martini fut sur le siège de Florence, il prit 
soin de faire une nouvelle édition de tout son travail; 
elle fut publiée par l’imprimerie archiépiscopale, de 
1782 a 1792. En 1783, il apprit qu’on allait faire à Rome 
une édition spéciale de sa version « corrigée » par ordre d u 
maître du sacré palais, Thomas Mamachi. Martini s’em
pressa d’en référer au pape Pie VI, qui lui lit écrire par 
le P. Mamachi que lesdites « corrections » ne regar
daient que des fautes d’impression.

Au point de vue littéraire, la version de Martini est 
remarquable par la pureté et l’élégance du langage tos
can, et c est à juste titre qu’on l’a mise parmi les lesti di 
lingua del académie de la Crusca (séance du 28 juillet 
1885), mais elle n a ni l’énergie ni la concision des 
textes originaux, et si l ’auteur connaissait bien le grec, 
il ne possédait pas suffisamment l’hébreu, quoiqu’il se 
fit aider à Florence par un rabbin appelé Terni. Sa tra
duction n’en a pas moins rendu de grands services aux 
catholiques italiens. C. L. Begagli, Biografia degli uo- 
niin i illustri, Venise, 1840, t. vi ; Orazione funerale de 
Mor Martini par le chan. Longo de Florence; C. Guasti, 
Storia aneddota del volgarizzamento dei due Testa
m ent! fatto dalV ab. Antonio Martini, dans la Bassegna 
nazionale de Florence, 16 septembre 1885, t. xxv, p. 235- 
282. Voir aussi : Apologia del breve del sommo ponte- 
fice Pio VI, à Mons. Martini, arcivescovo di Firenze 
ovvero doltrina delta Chiesa sul leggere la S. Scrittura

in lingua volgare, Pavie, 1784. Cette brochure, qui 
est maintenant une rareté bibliographique, parut ano
nyme, mais Guasti confirme que son auteur s’appelait 
Joseph Tavelli.

2° A la même époque, les jansénistes d’Italie faisaient 
de grands efforts pour répandre leurs erreurs. Le fa
meux Ricci, évêque de Pistoie, fit publier, en 1786, une 
version du Nouveau Testament avec le commentaire de 
Quesnel : I l  Nuovo Teslamento, con riflessioni morali 
sopra ciascun versetto. 'Tradotlo dal françese, per com- 
missione di Mons. Bicci, vescovo di Pistoia, Pistoie, 
1786-1789, 6 in-8». — On publia aussi alors à Gênes une 
version italienne de la grande Bible française de Port- 
lloyal, dite de Sacy : I l  V. e il N. T. giusta la Volgata 
in  ilaliano e lalino, per Luigi Isacco Le Maistre de 
Sacy, tradotlo dal francese, Gênes, 1787-1892, 24 in-4°. 
Dans la première moitié du xixc siècle, on publia aussi 
à Milan (1830-40, 18 in-8°) une version italienne de la 
Bible française dite de Vence, giusta la quinta edizione 
del sig. Drach con nuove illustrazioni cli Bartolonrmeo 
Calena. Mais la version de Martini éclipsa toutes les 
autres, et demeura seule la Bible des catholiques italiens.

II. VERSIONS DE DE ROSSI ET DE LUZZATTO. -  i"  
Jean Bernard de Rossi, le célèbre critique de l’Ancien 
Testament hébreu (A. de Gubernatis, Matériaux pour 
servir à l’histoire des éludes orientales en Italie, Paris, 
1876, p. '121), naquit à Castelnuovo, dans le district 
d’Ivrée en Piémont, en 1742. Il fut reçu docteur en théo
logie à l’Université de Turin en 1766, au moment même 
où Martini travaillait à sa version du Nouveau Testament. 
Tout jeune encore, il apprit à fond les langues sémi
tiques et les principales langues européennes. Le duc de 
Parme l’appela comme professeur de langues orientales 
dans l’Université qu’il avait fondée dans cette ville; dans 
le même temps, Bodoni y établissait sa célèbre impri
merie. L’abbé de Rossi eut ainsi le loisir de s’adonner 
aux plus profondes études de critique et de littérature 
hébraïque et rabbinique ; il recueillit, à ses frais, une 
précieuse et vaste collection de mss. hébreux ou rabbi- 
niques, à l’aide desquels il publia" ses célèbres Variæ 
lectiones du texte massorétique et de nombreux travaux 
sur l’histoire de la littérature rabbinique, particulière
ment en Italie. En 1809, de Rossi se retira de l’Univer
sité et revint à Turin, en Piémont, où, cinq ans plus 
tard, on lui offrit la place de conservateur de la biblio
thèque du roi. Au milieu de ses travaux critiques, il 
traduisit plusieurs livres de l’Ancien Testament sur le 
texte hébreu original. On a ainsi de lui les Psaumes 
(1808), l’Ecclésiaste (1809), le livre de Job (1812), les 
Lamentations (1815), les Proverbes (1815). Ses versions 
sont assez élégantes et rendent bien la vigueur et la con
cision du texte sacré; elles font amèrement regretter 
que l’abbé de Rossi ne voulût pas étendre son travail à 
toute la Bible.

2° La version de l’Ancien Testament fut reprise vers 
le milieu du xix° siècle, par le rabbin Samuel David 
Luzzatto. Cf. A. de Gubernatis, Matériaux, p. 83. 11 na
quit à Trieste, le 22 août 1800. Instruit dès son enfance, 
par sa famille, dans la langue sacrée, à l’âge de huit ans 
il pouvait lire le livre de Job. En 1829, (on le choisit 
comme professeur d’hébreu au collège rabbinique de 
Padoue, récemment fondé, et qui, grâce à lu i, jouit 
bientôt d’une célébrité européenne. Des savants étran
gers tels que Gesenius, Rosenmüller, Frz. Delilzsch, 
s’adressaient à lui pour résoudre des difficultés philolo
giques. 11 publia d’excellentes grammaires des langues 
hébraïque et rabbinique et un grand nombre de travaux 
sur des textes hébreux particuliers. Il se proposa de faire 
une version de la Bible en italien, selon la méthode 
scientifique de la philologie comparée, et il travailla à 
cet ouvrage plusieurs années, quand, au milieu de ses 
travaux, ii mourut en 1865. Il avait publié, en 1853, une 
version du livre de Job, en 1855 et l’année suivante, une
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autre d’Isaïe et, en 1859-1860, du Pentateuque. Cepen
dant, il était loin, lorsqu’il mourut, d’avoir achevé sa 
version. Mais comme plusieurs livres étaient plus ou 
moins prêts, quelques-uns de ses disciples et de ses col
laborateurs résolurent de terminer son œuvre et de 
donner au public l’Ancien Testament en entier. Il fut 
publié en effet, en quatre volumes, de 1868 à 1875: La  
Sacra Bibbia volgarizzala da Samuele üavide Luzzato 
e conlinuatori, Rovigo. Le quatrième volume contient des 
préfaces sur ces différents traducteurs. La version du 
Pentateuque et des Juges est de Luzzatto; les livres de 
Samuel ont été achevés par A. Mainster, du collège rab- 
binique de Padoue, et les livres des Rois, par Eude Lolli, 
de Goritz, né en 1826, maintenant grand rabbin à Pa
doue. Le même Lolli corrigea les livres de Jérémie, 
d’Ezéchiel, de Joël, d’Amos (avec Philoxène Luzzatto), de 
Zacharie, de Malachie et le premier livre des Chroniques, 
et fit lui-même la version du second livre des Chroni
ques et d’Aggée ; Mainster revisa aussi la version d’Aba- 
cuc, et fit celle de Nahum ; Elirenreich termina les ver
sions d’Osée et Michée (avec Pardo) et fit celles de 
Daniel, d’Esdras et de Néhémie; Viterbi traduisit Sopho
nie et les Proverbes; Mortara (né en 1815, mort rabbin 
majeur à Mantoue) revisa les Psaumes; Foa traduisit le 
Cantique. — La version est divisée en chapitres et en 
versets, sans aucune explication historique, ou autre, 
qui aide le lecteur à pénétrer le sens des auteurs sacrés. 
Seulement, là où il est nécessaire, au milieu du texte, 
des mots entre parenthèses carrées ou rondes expliquent 
les hébraïsmes ou les incertitudes du sens littéral. La 
langue et le style en sont durs et sans élégance ; la ver
sion paraît plus occupée de rendre l’expression de 
l’hébreu, que de l'adapter au génie du langage italien. 
Pour ces motifs, cette traduction n’a pas franchi les 
frontières du judaïsme, et elle est inconnue des catho
liques. Cependant c’est un ouvrage d’assez grand mérite.

3° Il suffira de mentionner ici quelques autres ver
sions publiées pendant le xixe siècle par des juifs en 
Italie : une version des Psaumes (Vienne, '1845), du rab
bin Lelio délia Torre, né à Cuneo en 1805, mort à Pa
doue en 1871 ; une autre, en 1874, par le rabbin Jacob 
Rakkach avec commentaire ; une version de Job et des 
Lamentations (1871-1875), par Benjamin Consolo; du Can
tique, avec commentaire, de Noftama Cheleni, en 1873; 
du Cantique et des Lamentations par G. Barzilai; la 
Prière d’IIabacuc par Vito Anau (Aneône, 1883).

III. VERSIONS D'UGDULENA, DE CURCI ET DE CASTELLI.  
— 1° Grégoire Ugdulena naquit à Termini de Sicile, en 
•1815. Dès sa première enfance, il s’adonna à l’étude des 
langues classiques, et particulièrement du grec où il fit 
d’étonnants progrès. Il prit ensuite les ordres sacrés et 
entra dans l’enseignement. En 1843, il obtint, par son 
mérite en littérature biblique, la chaire d’hébreu et 
d’herméneutique à l’Université de Païenne, mais il la 
perdit à la suite des événements politiques de 1848-1849, 
auxquels il prit une part assez considérable. Rentré 
alors dans la vie privée, en 1850, il commença une nou
velle version de la Bible, faite directement sur les textes 
originaux, et accompagnée d’introductions et de com
mentaires. Le premier volume parut en 1859, et conte
nait le Pentateuque. En 1860, il obtint de nouveau sa 
chaire à l’Université, prit une part active à la vie poli
tique; il fut ministre de l’Instruction publique en Sicile 
et député au parlement italien. En 1862, il publia le 
second volume de sa version, contenant les livres des 
Rois. En 1865, il fut élu professeur de grec à l’Institut 
d’études supérieures de Florence, et, en 1870, de grec et 
d’hébreu à l’Université de Rome, où il mourut en juil
let 1871. La version de la Bible en resta là, comme un 
remarquable fragment scientifique et littéraire; l’auteur 
était très compétent, soit comme traducteur italien, soit 
pour la connaissance des langues sacrées et du mouve
ment scientifique biblique en Allemagne. Le célèbre

Manzoni et le pape Pie IX étaient des admirateurs du 
travail du professeur sicilien, à présent presque oublié, 
parce qu’il est resté incomplet. A. de Gubernatis, Maté
riaux, p. 169; I. Carini, Di Gregorio Ugdulena e delle 
sue opere, Palerme, 1872.

2° Une série de versions fut entreprise plus tard par 
Charles-Marie Curci, Napolitain. Il naquit en 1809, et en 
1826 entra dans la compagnie de Jésus; il en sortit plu
sieurs années après, jouissant déjà d’une grande célé
brité en Italie, et s’adonna aux études politiques. Dans 
les dernières années de sa vie, il s’occupa activement 
d’études bibliques. En 1873, il publia à_ Florence un 
petit volume, contenant la version des Évangiles avec 
quelques notes, dont il se vendit en Italie, et surtout en 
Toscane, près de trente mille exemplaires. Ensuite, il 
lit dans des églises de Florence un cours exégétique 
sur le Nouveau Testament (de '1894 à 1896), et traduisit 
quelques autres livres de l’Ancien, qu’il publia succes
sivement. Le Nouveau Testament parut à Naples en 
1879-1880. En 1883, il donna aussi une version des 
Psaumes, d’après le texte hébreu : I l  N. T. volgarizzato 
ed esposto in  note esegeliche e morali, Naples, 1879- 
1880, avec des longues introductions et des notes plus 
lêngues encore : 3 in-4°. — Les Lezioni esegetiche c 
m orali sopra i quatlro Evangeli sont un ouvrage dis
tinct (en 5 in-8»), mais le même pour le fond. — Le 
virtù domestiche ossia il libro di Tobia esposto in  18 
lezioni, Florence, 1877 ; cet ouvrage fut réimprimé avec 
l’exposition du récit de la Genèse touchant Giuseppe in  
Egitto. — Ces travaux ont été encore publiés à Turin 
par YUnione tipografica éditrice: — I l  Sallerio volga
rizzato dall’ ébreo ed esposto in note esegeliche e morali, 
Rome, 1883. Les travaux et les leçons de Curci eurent 
beaucoup de succès pendant la vie de l’auteur, mais en 
réalité leur valeur est bien médiocre. L’auteur a certai
nement connu les travaux critiques, sur la Bible et par
ticulièrement sur le Nouveau Testament; mais, comme 
il avait abordé ce genre d’études dans un âge déjà avancé, 
il n’avait pas acquis une véritable compétence. Il a fait 
de la science biblique en prédicateur, plutôt qu’en savant. 
La critique textuelle et historique est faible. Le texte 
italien de ses versions est dur, sans élégance, quelque
fois trop concis, d’autres fois trop diffus. Dans les 
Psaumes, il a montré qu’il connaissait imparfaitement 
l’hébreu, et la traduction même, qui prétend rendre le 
rythme hébreu, est assez barbare.

3° Il reste à parler d’un hébraïsant, juif de naissance, 
le professeur David Castelli, mort le 13 janvier 1901. Il 
était né à Livourne, le 30 décembre 1836. Son père, très 
instruit, lui donna dès sa plus tendre enfance le goût 
de la langue sacrée, qu’ensuite il étudia à fond sous la 
direction du rabbin Piperno qui possédait une solide 
connaissance de l’hébreu biblique, targumique et talmu
dique, et fut l’auteur d’une partie (lettre M) de YEncy
clopédie talmudique publiée par Isaac Lampronti 
(xvne-xvme siècles). Cependant le R. Piperno n’était pas 
un philologue dans le sens moderne du mot; et D. Cas
telli dut lui-même se former à la méthode scientifique 
par des études personnelles. En 1863, il alla s’établir à 
Pise, où il fut nommé chancelier de l’Université juive 
et se donna à l’enseignement particulier de la philoso
phie et des langues classiques. En 1876, il fut désigné 
pour la chaire d’hébreu à l’Institut d’études supérieures 
à Florence, où il resta jusqu’à sa mort. On lui doit une 
version de l’Ecclésiaste (1866), du livre de Job (1897), du 
Cantique des cantiques (1892), avec introductions cri
tiques et notes. Dans ses volumes sur la poésie biblique 
(1878), la prophétie dans la Bible (1882), la loi du peuple 
ju if et son développement historique (1887), il y a aussi 
de nombreux passages traduits de différents livres de la 
Bible. Castelli était un rationaliste de l’école d’Ewald, 
Wellhausen, Nowack, etc. Très bon écrivain de langue 
italienne, ce qui est rare parmi ceux qui sont nés juifs,
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ses traductions se distinguent par une clarté, une élé
gance sévère, une concision qui est en harmonie avec le 
style de la Bible. Dans la préface à  son petit recueil de 
passages choisis de l’Ancien et du Nouveau Testament 
pour l’enseignement moral des jeunes gens (1898), il dit 
avoir eu la pensée d’une nouvelle version de la Bible, 
d après les principes de la critique moderne. Mais il n’a 
pu mettre ce projet à exécution. A. de Gubernatis, Maté
riaux, p. 101-103.

IV. v e r sio n s  d iv e r s e s . — Beaucoup de traductions 
partielles de la Bible parues dans le xixe siècle n’ont 
pas de réelle valeur scientifique. La plupart sont des 
versions en vers, dont le mérite littéraire est médiocre, 
il suffira de les indiquer pour être complets : B. Silo- 
rata, I  libri poetici délia Bibbia, en vers, Turin, 1847;
— A. Fava, Poesie bibliche, en vers, Milan, 1874; —
G. Massi, Cantici di Sion, Turin, 1880, en vers; — J.
D. Gazzola, I l  Salterio, Vérone, 1816, en vers, d’après 
une traduction en prose de G. Venturi faite sur l’hébreu;
— J.-B. Spina, Esperimento di traduzione di alcuni 
Salm i in terza rim a, Rimini, 1823; — IS a lm i tradotti 
la vari, Venise, 1835, dans la collection du Parnaso stra- 
niero; — A. Fava, 1 Salm i, Florence, 1870, en vers; —
\ ■ Barelli, I l Salterio recato in  versi italiani, Florence, 
1881; — N. Bilotta, 7 Salm i, Naples, 1882, en vers; — 
F. Rezzano, I l libro di Giobbe, Venise, 1834, en vers, 
dans le Parnaso straniero ; — V. Talamini, I l libro di 
Giobbe, Venise, 1871, en vers; — E. Leone, Cantico dei 
cantici, Florence, 1825, en vers; — F. De Beaumont, 
Cantico dei cantici, Palerme, 1874, en vers; — I. Sorio, 
H Cantico dei cantici tradolto in  versi quinari, Bassa- 
no, 1888; — G. Eroli, I l  libro délia Sapienza, Narni, 
1859; — E. Leone, 7 Treni, Florence, 1823, en vers; —
A. Maffei, 7 Treni, Florence, 1878, en vers; — M. Villa- 
reali, Le profezie d’Isaia e le lamenlazioni di Geremia 
tradotte in  terza rim a, Palerme, 1883; — G. Valentino, 
Parafrasi dei capitolo x x x m  di Ezechiele profeta, 
Cosenza, 1874; — A. Calciato, I l  libro di B u t; versione 
libéra in otlava rim a, Piacenza, 1876; — A. G., I l libro 
di Tobia volgarizzato, Bassano, 1875; — I. Spano, I l  
vangelo d iS .M atteo  volgarizzato indialelto sardo ; con 
osservazioni filologiche dei principe Luigi Luciano Bo
naparte, Londres, 1866; — Pons, Epistola di S. Paolo 
a Filemone, Florence, 1875; — Apocalisse di Giovanni 
Teologo, spiegata da 689 sanli angeli, Parme, 1876.

A cette liste, qui n ’a qu’une valeur bibliographique, 
il faut ajouter trois ou quatre volumes qui contiennent des 
versions faites avec une méthode critique, et par des 
savants d’une véritable compétence. C’est d’abord la ver
sion de Cento Salm i par le célèbre exégète jésuite, F. X. 
Patrizi, professeur d’bébreuet d’Écriture Sainteau collège 
romain; cet ouvrage a une grande valeur scientifique, 
mais non pas littéraire. Nicolas Tommaseo, littérateur 
de renom du xix« siècle, a publié à Florence, en 1875, une 
bonne traduction des Bvangiles faite sur le textus recep- 
tus grec avec un petit commentaire tiré des Pères et de 
saint Thomas, mais le style a une élégance affectée et de 
mauvais goût. Deux autres versions sont d’un jeune pro
fesseur protestant, A. Revel; il a traduit le Nouveau Tes
tament et le premier livre des Psaumes ; ces deux tra
ductions sont également remarquables au point de vue 
scientifique et au point de vue littéraire.

L’Italie ne possède pas encore une version complète 
de la Bible répondant aux exigences de la science mo
derne. L’auteur de cet article s’est proposé, depuis plu
sieurs années, de traduire toute la Bible d’après les. 
textes originaux, comparés avec la Vulgate, et mise au 
courant des progrès de la saine critique. Il a publié jus
qu’ici la version des Psaumes (1895), des Lamentations 
(1897), du Cantique des cantiques (1898), d'après le texte 
hébreu avec introductions et commentaires; et les 
Evangiles (1900), d’après la Vulgate comparée au texte 
grec, avec une courte introduction et des notes. Ces

essais ont été très favorablement accueillis en Italie, au 
double point de vue scientifique et littéraire, et l’auteur, 
ainsi encouragé à continuer son travail, ne déposera pas 
la plume, avant d’avoir achevé son œuvre.

S. M i n o c c h i .
1. IT A LIQ U E  (CO H O R TE) (grec : TxaXocr) crTte-pa; 

Vu 1 gale : cohors ilalica). Le centurion Corneille qui fut 
baptisé par saint Pierre, à la suite de la vision qu’eut 
cet apôtre, appartenait à une cohorte italique résidant à 
Césarée. Act., x , 1. Voir C o r n e i l l e ,  t. i i ,  col. 1012. Les 
cohortes italiques étaient composées à l’origine, c’est-à- 
dire au début de l’empire, de citoyens romains volon
taires recrutés en Italie, c’est pourquoi on les appelait 
cohortes italicæ civium romanorum voluntariorum. 
Voir Ephemeris epigraphica, t. v, 1884, p. 249. — Th. 
Mommsen, Bes gestæ divi Augusli, 2* édit., in-8°, Berlin, 
1883, j i .  72, n. 1, croit que tout à fait au début de leur or
ganisation ces cohortes furent recrutées parmi les affran
chis. Il appuie son opinion sur Suétone, August., 25, et 
Dion Cassius, l v ,  31. Le nom de Corneille, qui était celui 
d’un affranchi ou descendant d’affranchi de la gens 
Cornelia, confirme son hypothèse. U y eut jusqu’à trente- 
deux cohortes italiques. Par la suite, ces cohortes furent 
complètement assimilées aux autres cohortes auxiliaires 
et ouvertes aux pérégrins. La durée du service y était 
de vingt-cinq ans. Voir C o h o r t e ,  i i ,  t. i i ,  col. 827. Nous 
avons la preuve par les inscriptions qu’une de ces co
hortes, celle qui portait le numéro deux, tenait garnison 
dans la province de Syrie et nous connaissons un oplio 
(officier immédiatement inférieur en grade au centu
rion) de cette cohorte nommé Proculus; l’inscription 
est antérieure à l’an 69. Archæolog. Epigr. Milthei- 
lungen ans Oeslerreich, 1892, p. 218. Grüter, Corpus 
inscript, latin., p. 434, n. 1, mentionne un tribun 
nommé L. Mæsius Rufus; il est, dit l’inscription, tribu- 
nus cohorlis m illiariæ  italicæ quæ est in Syria. La 
cohorte italique en garnison en Syrie comprenait donc 
mille hommes. — E. Schürer, Geschichte des jüdisclien 
Volkes im  Zeilalter Jesu-Chrisli, in-8», Leipzig, t. i, 
1890, p. 386, prétend que c’est probablement par erreur 
que le texte des Actes place une cohorte italique à Cé
sarée au temps du roi ju if Agrippa, et que, pour ce mo
tif, l’histoire du centurion Corneille est suspecte ; mais, 
comme le remarque F. Blass, Acia Apostolorum, in-8», 
Gœttingue, 1895, p. 124, on ne voit pas pourquoi une 
des cinq cohortes résidant à Césarée n’aurait pas été 
composée de citoyens romains qui avaient établi leur do
micile dans cette ville. Cf. W. Ramsay, Cornélius and 
the italic cohort, dans The Expositor, septembre 1896, 
p. 194-201. E. B e u r r i e r .

2. i t a l i q u e  (v e r s i o n ). Voir L a t i n e s  ( A n c ie n n e s  
v e r s i o n s )  d e  l a  B i b l e .

ITHÀ1 (hébreu : ’Jtaï; Septante : ’EaOof), fils deRibaï 
de Gabaath, de la tribu de Benjamin, un.des braves de 
David. II Reg., xxm , 29. Il est appelé Éthaï, I Par., xi,
31. Voir É t h a ï  2, t. I l ,  col. 2002.

ITH A M A R (hébreu : ’îtâ m â r;  Septante : ’Moqj.ap), 
le quatrième et le plus jeune des fils d’Aaron. Exod., vi, 
23; Num., m, 2; xxvi, 60; I Par., vi, 3 ; xxiv, 1. Il fut 
consacré prêtre avec son père et ses trois frères Nadab, 
Abiu et Éléazar. Exod., xxvm, 1. Ses deux frères aînés, 
Nadab et Abiu, ayant été frappés de Dieu parce qu’ils 
avaient mis dans leurs encensoirs un feu étranger, Lev., 
x ; cf. Num., m, 4; xxvi, 61; I Par-, xxiv, 2, et étant 
morts sans postérité, Ithamar et Éléazar devinrent la 
souche des deux familles sacerdotales. Num., m, 3, 4;
I Par., xxiv, 2. — Lorsqu’on changeait de campement 
dans le désert du Sinaï, Ithamar avait sous ses ordres 
les Gersonites, chargés du transport des rideaux et des 
tentures du Tabernacle, ainsi que des Mérarites qui de-
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vaient en transporter les cordes, les pieux et les plan
ches. Exod., x x x v i i i , 21; Num., iv, 21-33; vu, 8. — Le 
souverain pontificat passa dans la descendance d’Itha- 
mar en la personne d’IIéli, le juge d’Israël, et il y resla 
jusque sous le règne de Salomon. A cette époque, il ren
tra par Sadoc dans la famille d’Eléazar comme l’avait 
annoncé Samuel, parce que le grand-prêtre Abiathar, 
descendant d’Ithamar, avait pris parti pour Adonias 
contre Salomon. I Reg., n , 31-35; III Reg., n, 26, 27, 
35; cf. I Reg., xiv, 3; x x i i , 9; I Par., xxiv, 3; Josèphe, 
A nt. jud., VIII, i, 3. Voir G r a n d - P r ê t r e , col. 304. — Du 
temps de David, lorsque ce prince divisa les prêtres en 
vingt-quatre groupes pour le service du sanctuaire, la 
postérité d’Itbamar était moins nombreuse que celle 
d’Eléazar; elle ne forma donc que huit séries contre 
seize et toutes furent tirées au sort. I Par., xxiv, 4-6. — 
Parmi les prêtres qui revinrent de la captivité de Baby
lone du temps d’Arlaxerxès est mentionné un descen
dant d’Ithamar appelé Daniel. I Esd., vm, 2. — Une 
tradition rabbinique place son tombeau près de celui 
de son frère Éléazar, à Aourtah, dans les environs de Na
plouse, mais cette tradition n’est pas fondée. V. Guérin, 
Sam arie, t. i, 1874, p. 462. F. V i g o u r o u x .

ITHIEL (hébreu : 'Ifî'êl, « Dieu est avec moi »),nom, 
d’après un certain nombre d'interprètes, de l’une des 
deux personnes auxquelles Agur, fils de Jakéh (Yaqéh), 
adresse son discours dans les Proverbes, xxx, 1. Les 
Septante n’ont pas rendu ce mot dans leur version. 
La Vulgate l’a traduit par cum quo est Deus. Voir A g u r , 
t. i, col. 288.

ITURÉE (grec : Troupaïa; Vulgate : Iluræa), district 
situé au nord-est de la Palestine et qui forma avec la 
Trachonitide le territoire de la tétrarchie de Philippe. 
Luc., m, 1. Le nom d’Iturée tire son origine de celui 
d’Iétur, l’un des fils d’Ismaël. I Par., i, 31. Lors de la 
conquête de la Terre Promise, la tribu de Ruben, qui 
s’établit au delà du Jourdain, dut conquérir une partie 
de son territoire sur les Ituréens. 1 Par., v, 19. Dans ce 
passage le mot hébreu Yetûr est traduit dans les Sep
tante par Tvo-jpaïcu et dans la Vulgate par Iluræi. L’hébreu 
et les Septante disent simplement que les Rubénites firent 
la guerre à ce peuple et s’emparèrent de son territoire 
ainsi que du pays de leurs alliés. La Vulgate donne 
pour motif de la guerre qu’ils avaient porté secours aux 
Agaréens. La quantité de butin que les Rubénites firent 
sur les Ituréens et sur les peuples voisins prouve que ces 
nalions étaient très prospères. Voir A g a r é e n s , t. i, col. 
263. L’Iturée resta en la possession de la tribu de Ru
ben jusqu'à la captivité. Il semble cependant qu’une par
tie de l’Iturée demeura indépendante, car Eupolème 
cite les Ituréens avec les Moabites, les Ammonites et d’au
tres nations voisines, parmi les peuples à qui David fit 
la guerre. Eusèbe, Præpar. evang., ix, 30, t. xxt, col. 
748. Pendant la domination assyrienne, l’Iturée fut occu
pée par des colonies étrangères amenées par les vain
queurs. En 185 avant J.-C., une partie du pays fut recon
quise par Aristobule Ier. Ce prince obligea les habitants 
à'em brasser le judaïsme ou à s’exiler. Josèphe, Ant. 
jud., XIII, xi, 3. Depuis cette époque, on trouve fréquem
ment le nom des Ituréens dans les écrivains anciens, 
tantôt ils sont nommés avec les Syriens, Pline, II. N ., V, 
xxm, 31; tantôt avec les Arabes. Appien, Bell, civil., 
v, 7 ; Dion Cassius, Lix, 12 ; Strabon, XVI, II, 18. Les noms 
des soldats ituréens qu’on rencontre dans les inscrip
tions latines sont syriens, Corp. inscript, latin., t. m, 
n° 4371, etc. Les habitants de ce pays étaient restés à 
moitié sauvages et se livraient au brigandage. Ils étaient 
renommés par leur habileté à tirer de l’arc. Strabon, 
XVI, il, 18; Cicéron, Philipp., n, 112; Virgile, Georg., 
il, 448; Lucain, Pharsal., vu, 230, 514. César employa 
des auxiliaires ituréens comme archers dans la guerre

d’Afrique. Bell, a fr ., 20. Marc Antoine en avait parmi 
ses gardes du corps et s’en servit pour terroriser le Sé
nat. Cicéron, Philipp., n , 19, 112; xm, 18. Sous l’em
pire, des cohortes d’archers ituréens figurèrent dans 
l'armée romaine. Corp. inscript, latin., t. i i i , nos 1382, 
3446, 3677, 4367, 4368, 4371, etp. 862, 866, 868,888; t. vi, 
n° 421 ; t. vm, n» 2394, 2395, etc.; Vopiscus, Vila Aure- 
liani, 11.

Les Ituréens, comme beaucoup de peuples voisins, 
n’habitèrent pas toujours la même contrée. En effet, 
nu temps de la conquête du pays de Chanaan, ils étaient 
à l’est de la mer Morte, I Par., v, 19; au temps de David, 
dans le voisinage des Moabites et des Ammonites. Eusèbe, 
Præp. evang., ix, 30, t. xxi, col. 748. Les textes qui se rap

portent à la période la plus connue de leur histoire nous 
les montrent dans le Liban ou dans son voisinage. Strabon, 
XVI, il, 10, place le pays des Ituréens dans les monta
gnes qui s’élèvent au-dessus de la plaine de Massyas ou 
Marsyas, plaine située entre le Liban et l’Anti-Liban, et 
leur donne pour capitale Chalcis ad Libanum. Dans une 
inscription romaine, Q. Æmilius Secundus dit qu’il fut 
envoyé par Quirinus ( C y r i n u s , t. n, col. 1186) pour com
battre les Ituréens dans le Liban. Ephemeris epigra- 
phica, t. iv, 1881, p. 538. Lorsque Pompée s’empara du 
pays, les Ituréens faisaient partie d’une confédération 
qui avait pour chef Ptolémée, fils de Mennée, dont le 
royaume comprenait les montagnes de l’Iturée et la 
plaine de Massyas. Strabon, XVI, ii, 10; Josèphe, Ant. 
jud ., XIV, vu, 4; Bell, jud ., I, ix, 2. Le général romain 
détruisit les forteresses du Liban, mais il laissa la sou
veraineté du pays à Ptolémée qui devint vassal de Rome. 
Appien, M ithrid., 106; Josèphe, Ant. jud ., XIV, ni, 2.
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Josèphe, Ant. jud ., XIV, vu, 4, la désigne ainsi que ses 
successeurs sous le nom de dynastes. On lui a attribué 
les monnaies qui portent l’inscription grecque : « Ptolé
mée, tétrarque, grand-prêtre. » Eckhel, Doclrina numo- 
rum , t. i i i , p. 263; Mionnet, Description des médailles, 
t. v, p. 145, supplém., t. vm, p. 19, etc. Mais cette attri
bution est douteuse, liead, Historia num orum , in-8°, 
Londres, 1887, p. 655. Ptolémée mourut en 4U avant 
J.-C. et eut pour successeur son fils Lysanias. Josèphe, 
A nt. ju d ., XIV, xm, 3; Bell, jud ., I, xm, 1; Dion Cas
sius, x l i x , 32. A l’instigation de Cléopâtre, Antoine fit 
exécuter ce prince, sous prétexte qu’il conspirait avec 
les Parthes, et donna une partie de son territoire à la 
reine d’Égypte. Josèphe, Ant. jud ., XV, iv, 1 ; Bell, jud ., 
I, x x i i , 3; Dion Cassius, x l i x , 32. On ignore si c’est à lui 
ou à un autre prince de ce nom qu’il faut attribuer les 
monnaies qui portent l’inscription : «Lysanias tétrarque 
«t grand-prêtre. » Mionnet, Suppl., t. vin, p. 119; Head, 
Historia num or., p. 655. A partir de cette époque, l’an
cien royaume de Ptolémée fut divisé. En 23 avant J.-C., 
un certain Zénodore reçut à ferme de Cléopâtre une 
partie du domaine de Lysanias, Josèphe, A nt. jud ., 
x, 1 ; Bell, jud ., I, xx, 4, et probablement après la mort 
de cette reine la gouverna en qualité de tétrarque. Dion 
Cassius, l i x , 9. La part qu’il prit aux brigandages qui 
désolèrent la Trachonitide fit que les Romains lui enle
vèrent ce pays pour le donner à Hérode le Grand. Josè
phe, Ant. jud ., XV, x, 1-2; Bell, jud ., I, xx, 4. A sa 
mort, en l’an 20, Auguste donna au même Hérode le 
reste du pays. Josèphe, ibid. A Zénodore appartiennent 
certainement les monnaies qui portent l’inscription : 
u Zénodore tétrarque, grand-prêtre, » et les dates des an
nées 280, 282, 287 de l’ère des Séleucides, c’est-à-dire 
32, 30 et 25 avant J.-C. Eckhel, Doclr. num ., t. m, 
p. 4E6; Madden, Coins of the Jews, in-4°, Londres, 1881, 
p. 124; Head, Historia num orum , p. 663.

Dans une inscription grecque, il est question d’un 
Zénodore, fils du tétrarque Lysanias; il est très probable 
qu’il s’agit de celui-ci. E. Renan, Mission de Phéni- 
cic, in-4°, Paris, 1864, p. 317-319. Cf. Mémoires de l’Acad. 
des inscriptions et belles-letlres, t. xxvi, '1870, part, 
n, p. 70-79. Après la mort d’Hérode, une portion de la 
tétrarchie de Zénodore fut donnée à Philippe, fils de ce 
prince. Josèphe, Ant. jud ., XVII, xi, 4; Bell, ju d ., II, 
vi, 3. C’est d’elle qu’il est question dans saint Luc qui en 
énumère les deux parties, la Trachonitide et l’iturée. La 
tétrarchie de Philippe passa ensuite entre les mains d’A- 
grippa Ier, puis d’Agrippa II. Une partie de l’Iturée était 
probablement restée en dehors du territoire soumis à 
Zénodore. C’est contre ces Ituréens indépendants que 
Q. Æmilius Secundus fit la guerre dont nous avons 
parlé plus haut. Au temps de Claude, il est question 
d’un royaume ituréen gouverné par Soemus et qui, après 
sa mort, fut annexé à la province de Syrie. Dion Cassius, 
l i x . 12; Tacite, Annal., x i i , 23. Elle fournit des soldats 
à l’armée romaine. Voir lig. 362, t. i, col. 1236. La con
trée appelée aujourd’hui Djédour est très probablement 
l’ancienne Iturée, ou tout au moins une grande partie 
de ce pays. C’est un plateau ondulé et couvert de collines 
coniques. La partie située au nord est couverte de ro
chers de basalte. On y voit de nombreuses coulées de 
lave. Le Djédour renferme trente-huit villes ou villages 
pauvres et peu peuplés. Journal of biblical researclies, 
juillet 1854, p. 311. — VoirFr. Miinter, De rebus Ituræo- 
rum , in-8», Copenhague, 1824; E. Kuhn, Die stàdtische 
und bürgerliche Verfassung des rümischen Reichs, 
in-8°, Leipzig, 1864-1865, t. ii, p. 169-174; I. G. Wetzs- 
tein, Beise in den beiden Trachonen und uni das Hau- 
ràngébirge, dans la Zeitschrift fü r  allgemeine Erd- 
kunde, Berlin, 1859, p. 169-208, 265-319; E. Schürer, 
Geschichte des Jüdischen Volkes im  Zeilalter Jesu 
Christi, in-8°. Leipzig, t. i. 1890. p. 593-608; C. Ritter, 
Die Erdkunde im  Verliàltniss zur N alur und zur

Geschichte des Mensclien, 2e édit., in-8°, Berlin, 1848- 
1855, part, x v i i ,  1, '1854, p. 14-16; Th. Mommsen et 
J. Marquardt, Manuel des institutions romaines, trad. 
franç., t. ix, Organisation de l’empire romain, Paris, 
1892, p . 343-345. E . B e u r l ie r .

IT U R É E N S  (hébi eu : Yelûr; Septante : ’Itoupaïoi ; 
Vulgate : Ituræ i), habitants de biturée. I Par., v, 19. 
Voir I t u r é e .

IV O IR E  (h ébreu : sên, sénhabbim ; Seplante : èXéça.-, 
èXecpavTivov, ôSôvre; ÈXeçavTi'vca; Vulgate : ebur), substance 
constitutive des dents chez l’homme et les mammifères, 
et, plus communément, la matière compacte, blanche et 
dure qui forme les défenses de l’éléphant. Cette matière 
est composée, pour un quart environ, de substance orga
nique, pour le reste, de phosphate de chaux, de carbo
nate de chaux, de iluorure de calcium et autres sels 
calcaires.

I. L ’i v o i r e  c h e z  l e s  a n c i e n s  p e u p le s .  — 1° Chez plusieurs 
peuples anciens, où l’on ne connaissait les défenses 
d’éléphant que par le commerce d’importation, on a 
quelquefois pris ces défenses pour des cornes. Élien, 
Nat. anim al., iv, 31; vu, 2; Pausanias, v, 12; Philos
trate, Vit. Apollcn., il, 13; Pline, II. N ., xvm, 1 (cf. 
cependant vm, 4) ; Martial, i, 73, 4. Ézéchiel, x x v ii, 15, 
les appelle déjà qerdnôt sên, « cornes d’ivoire. » — 2° Les 
Égyptiens ont connu l’ivoire de très bonne heure. Dès la 
cinquième dynastie, ils écrivent avec l’image d’un élé
phant le nom de l’ile d’Éléphantine, voisine de la pre
mière cataracte. Voir la carte, t. n, col. 1605. Peut-être 
avaient-ils vu cet animal dans les premiers temps de 
leur installation dans la Thébaïde. Toujours est-il qu’ils 
estimaient beaucoup ses défenses et s’en faisaient appor
ter en tribut de tous côtés. — Sur un monument de la 
XVIII» dynastie, on voit des Syriens qui apportent en 
tribut un éléphant et une défense (fig. 189). Cf. Maspero, 
Histoire ancienne des peuples de l’Orient classique, 
Paris, 1897, t. i i ,  p. 285, 493. Ces tributs se perpétuèrent 
jusque sous les dernières dynasties. Hérodote, i i i ,  9 7 ,114; 
Diodore de Sicile, i, 55. Cf. Pline, H. N., VI, 34. C’était 
surtout d’Éthiopie qu’ils leur arrivaient par dents et par 
demi-dents. « Ils le teignaient à volonté en vert ou en 
rouge, mais lui laissaient le plus souvent sa teinte natu
relle et l’employaient beaucoup en menuiserie, pour in
cruster des chaises, des lits et des coffrets ; ils en fabri
quaient aussi des dés à jouer, des peignes, des épingles à 
cheveux, des ustensiles de toilette, des cuillers d’un travail 
délicat, des étuis à collyre creusés dans une colonne sur
montée d’un chapiteau, des efteensoirs formés d’une main 
qui supporte un godet en bronze où brûlaient des par
fums, des boumérangs couverts au trait de divinités et 
d’animaux fantastiques. » Maspero, L ’archéologie égyp
tienne, Paris, 4887, p. 259. Le musée de Ghizéh et les 
musées d’Europe conservent un grand nombre de figurines 
et de statuettes d’ivoire, dont plusieurs datent de l’an
cien empire. Une figurinq de la Ve dynastie garde encore 
des traces de couleur rose. On a découvert en Assyrie 
des ivoires égyptiens, un entre autres qui représente 
deux personnages assis l’un vis-à-vis de l’autre (fig. 190). 
Layard, Monuments o f Nineveh, t. i, pl. £9, 11. Cf. 
Maspero, Histoire ancienne, t. i i ,  p. 792; t. i i i ,  p. 219, 
323. — 3° Les Assyriens tiraient l’ivoire de l’Inde. Sur 
l’obélisque de Salmanasar III, sont représentés des tribu
taires qui lui amènent un éléphant (voir E l é p h a n t ,  t. n, 
fig. 547, col. 1661) et d’autres qui paraissent porter sur 
leurs épaules des défenses de cet animal. C’est de là 
d’ailleurs que les Syriens en importaient aussi chez les 
•Égyptiens. Les rois assyriens aimèrent toujours à prodi
guer l’ivoire dans leurs ameublements et dans la décora
tion de leurs palais. Cf. Layard, Nineveh and Babylon, 
p. 195, 358, 372; Nineveh and its remains, 1.1, p. 29, 391 ; 
t. n, p. 205, 211, 420; Perrot, Histoire de l’art, t. i i ,
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p. 532, 758; Vigouroux, La Bible et les découvertes m o
dernes, Paris, 1896, t. m , p. 386-387. On travaillait 
l’ivoire à Ninive et à Babylone. Mais on y employait 
beaucoup d'objets d’ivoire de fabrication étrangère, 
commé le démontrent les trouvailles faites à Nimroud. 
On y remarque « le style égyptien avec une exagération 
de naturalisme dont les Phéniciens sont seuls coutumiers. 
Nous pouvons conclure que ces pièces d’ivoire ont été

premier, quand il voulut imiter le faste des autres sou
verains orientaux. U lit d’abord « un grand trône d’ivoire 
et le couvrit d’or pur ». III Reg., x, 18; II Par., ix, 17. 
Ceci doit s entendre d’un trône de bois avec des incrus
tations d’ivoire et des placages d’or pur sur le bois; car 
on ne recouvrait pas d’or l’ivoire considéré lui-mème 
comme matière précieuse et travaillé par le sculpteur. 
Pour se procurer cette matière plus abondamment, il la

189. — Captifs de différentes nations apportant en tribut des éléphants avec leurs défenses. — Thèbes, tombeau de Rekhm ara.
D’après W ilkinson, Manners, 2" édit., t. I, pl. 11.

fabriquées, comme les coupes de bronze, dans les ate
liers de Phénicie. De là, les caravanes transportaient 
ces menus objets jusqu’à Ninive : nous savons que les 
marchands de Tyr et de Sidon avaient de nombreux 
comptoirs jusqu’au cœur même de la Mésopotamie ». 
Babelon, Manuel d'archéologie orientale, Paris, 1888, 
p. 148. — Pour le travail de l’ivoire chez les Phéniciens, 
voir Perrot, Histoire de l'art, t. ni, p. 846-853; G. Raw-

faisait venir directement de l’Inde, par sa flotte unie à 
celle d’Hiram. III Reg., x, 22; II Par., ix, 21. On sait 
que l’ivoire indien a été célèbre plus tard chez les Ro
mains. Virgile, Georg., i, 57; Horace, Od., I, xxxi, 6. 
Dans le Cantique, v, 14; vu, 5, le corps de l’époux est 
comparé à l’ivoire poli, et le cou de l’épouse à une tour 
d’ivoire. — 2° Le Coraïte qui a composé le Psaume x l i v  
(x l v ), 9, y parle de « maisons d’ivoire », c’est-à-dire de

190. — Ivoire égyptien, trouvé à  Nimroud en Assyrie. B ritish M uséum.

linson, History of Phœnicia, in-8», Londres, 1889, 
p. 293,374. Sur le commerce de l’ivoire en Afrique, voir 
Periplus m aris Erythræ i, 3, 16, 49, dans les Geogra- 
phi minores, édit. Didot, t. i, p. 259, 261, 293.

II. L ’ i v o i r e  c h e z  l e s  H é b r e u x . — 1“ Bien que les pre
miers Hébreux aient vu l’usage qu’on faisait de l’ivoire 
en Égypte, ils ne l’ont pas employé, faute de pouvoir se 
le procurer aisément et surtout d’être à même de le 
travailler. Ce fut seulement Salomon qui s’en servit le

maisons dont les lambris sont ornés d’incrustations 
d’ivoire. Il n’est point dit que Salomon ait employé ce 
genre de décoration dans son palais; mais plus tard, le 
roi Achab se construisit une « maison d’ivoire », c’est-à- 
dire une maison dont la décoration intérieure compor
tait des placages et des sculptures en ivoire. III Reg., x x i i , 
39, Les anciens estimaient beaucoup ce genre de luxe, 
Homère, Odyss., îv, 73; Horace, Od., II, xv, 1, 2; Virgile, 
Æ neid., x, 136; Lucain, x, 119; Élien, Var. hist., x i i , 29 ;
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etc. Il est certain que les Hébreux ne travaillaient pas eux- 
mêmes l’ivoire employé dans les maisons royales, mais 
qu’on s’adressait aux artistes phéniciens, experts en toutes 
sortes d’arts et d’industries. — 3° Amos, m , 15, annonce 
que les « maisons d’ivoire » périront avec tout le luxe 
des grands, qui ont maison d’été et maison d’hiver. Le 
même prophète maudit encore les grands d’Israël, qui 
s’étendent sur des « lits d’ivoire », c’est-à-dire sur des 
divans incrustés d’ivoire, pour se livrer à de scandaleux 
festins. Am., VI, 4 . Le divan était chez les grands un

191. — Ivoire gravé assyrien. Divinité ailée. 
G randeur nature. British Muséum.

meuble d’apparat qu’ils aimaient à décorer luxueusement 
de matières précieuses et d’ivoire. Plaute, Slich., II, i i ,  
51; Horace, Sat., II, VI, 103. — 4° Dans sa prophétie 
contre Tyr, Ézéchiel compare cette ville à  un vaisseau 
dont les bancs sont faits de buis incrusté d’ivoire. Ézech., 
x x v ii, 6. Le buis est un bois dur qui se prête fort bien 
à des incrustations de cette nature. Virgile, Æ neid., x, 
137, parle aussi de « l’ivoire qui brille incrusté dans le 
huis par l’artiste ». Cf. Buis, t. i, col. 1968. Le même pro
phète ajoute que Tyr faisait le commerce avec les mar
chands de Dedan ou Dadan, voir Dadan 1, t. Il, col. 1202, et 
que, par l’intermédiaire de ces Arabes, la cité échangeait 
ses produits contre « des cornes d’ivoire et de l’ébène » 
provenant de beaucoup d’iles, c’est-à-dire de beaucoup de

pays asiatiques baignés par la mer. Ezech., x x v ii, 15 . 
Les Phéniciens ouvraient ensuite l’ivoire brut et le 
revendaient aux Assyriens, aux Hébreux, et aux peuples 
divers qui composaient leur clientèle. — 5° D’après la 
Vulgate, Esth., i, 6, il y avait dans le palais de Suse des 
tentures soutenues par des anneaux d’ivoire. Cette ma
tière était sûrement à l’usage des rois perses, comme 
elle l’avait été sous leurs prédécesseurs assyriens et 
chaldéens. Cf. Babelon, Manuel d’archéologie orientale, 
p. 193. Mais, au lieu d’anneaux d’ivoire, le texte hébreu 
et les Septante parlent ici d’anneaux d’argent. — 6° La 
Vulgate mentionne encore des princes de Juda « plus 
rouges que l’ivoire antique », Lam., IV, 7, là où dans 
l'hébreu il est question de perles, p en in îm .  Voir Co r a il , 
t. i i , col. 957, et P e r l e s . Saint Jérôme a sans doute songé 
aux ivoires que les anciens teignaient quelquefois en 
rouge. — 7° Parm i les marchandises qu’on apportait 
dans la grande Babylone, saint Jean mentionne toutes 
sortes d’objets en ivoire, i r a v  c j x e û o ç  è X s c p à v T .tv o v ,  omnia 
vasa eboris. Apoc., xvm, 12. H. L e s è t r e .

IVRAIE (grec ; ÇtÇavia; Vulgate ; zizania), plante 
nuisible qui croit dans les blés.

I. D e s c r ip t io n . — Herbe annuelle de la famille 
des graminées, comme le blé, le seigle et l’orge, mais 
en différant complètement par ses propriétés, puis
qu’elle est vénéneuse. Les effets qu’elle produit sur 
l’organisme, comparés à ceux de l’ivresse, lui ont valu 
son nom vulgaire herbe-à-l’ivrogne; pour la même rai
son Linné l’avaitnommée Lolium tem ulentum  (fig. 192). 
Le danger de l’ivraie résulte surtout de ce qu’elle croit 
habituellement parmi les moissons et sous tous les 
climats. Car, si sa tige plus grêle et ses épillets latéraux 
pourvus d’une seule glume à la base permettent de dis
tinguer assez aisement la plante complète, il n’en est 
pas de même malheureusement pour les graines isolées. 
Elles se confondent avec celles des céréales au moment 
de la récolte, et leur mélange avec le bon grain commu
nique des qualités malfaisantes à la farine, au pain et 
même aux boissons fermentées qui en proviennent. 
Leur absorption est suivie de nausées, de vertige, de 
délire ; enfin la mort même peut survenir, quand la 
dose a été trop forte. Toutefois les conséquences de 

| l’empoisonnement sont rarement aussi graves, parce 
que la dessiccation et surtout la cuisson détruisent en 

j partie le principe toxique de l’ivraie. Celui-ci réside 
j essentiellement dans un alcaloïde, la témuline de Hoff- 
I meister, agissant sur le système nerveux, et associé à 
I divers corps gras auxquels seraient dus les accidents 
| des organes digestifs.

L’existence d’une espèce dangereuse parmi les grami
nées a été longtemps une énigme inexplicable, car on 
sait que cette famille est une des plus naturelles pour 
l’ensemble de ses caractères et qu’elle renferme, par 
ailleurs, les plantes les plus estimées pour la haute 
valeur nutritive de leurs graines, formant ainsi, de temps 
immémorial, la base de l ’alimentation chez tous les 
peuples civilisés. On se demandait dès lors si les 
mauvaises qualités de l’ivraie tenaient à sa nature 
propre ou si elles ne devaient pas être plutôt attribuées 
à la contamination de ses tissus par un organisme 
étranger. Or cette dernière hypothèse vient d’être 
pleinement confirmée par des observations récentes. On 
a reconnu, d’abord, que plusieurs céréales avariées, 
telles que le seigle, avaient déterminé les mêmes effets 
toxiques que l’ivraie, or l’analyse de ces grains de 
seigle devenu enivrant décelait un champignon microsco
pique, nommé Endoconidium temulentum  par MM. 
Prillieux et Delacroix. L’identité des symptômes pro
duits conduisait à admettre l’analogie des causes. C’est 
ce que vient d’établir positivement M. Guérin en con
statant la présence de filaments d’origine mycélienne 
dans la graine de l’ivraie, sur le pourtour de l'albu-
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mer). La pénétration se fait dans la plante au moment 
de sa floraison, par la base de l’ovaire; le nucelle est 
d’abord contaminé, puis la réserve interne de matières 
nutritives au voisinage immédiat des cellules formant 
l’assise-à-gluten. Quant à l’embryon lui-même, il reste 
indemne, ce qui explique pourquoi la jeune plante qui 
en naît, bien que sortie d’une graine infectée, reste 
saine pendant toute la première phase de sa vie végéta
tive, jusqu’au moment où sa propre floraison l’expose à 
une nouvelle invasion du parasite. La présence de cet 
organisme étranger chez le Lolium  tem ulentum  paraît 
si constante que l’auteur de cette découverte n ’hésite pas 
à y voir un fait d’association normale ou de symbiose.

Il en serait de même aussi 
pour deux espèces voisines, les 
Lolium  arvenseet linicola, qui, 
du reste , ne sont considérées 
par plusieurs que comme de 
pures variétés du précédent. 
Ces trois types, rendus véné
neux par suite de la cohabita
tion d’un champignon, forment 
en tous cas un groupe des plus 
naturels dans le genre Lolium, 
caractérisé par la longueur de 
la glume basilaire, qui atteint 
le sommet de l’épillet. Chez 
toutes les autres espèces, où la 
glume reste plus courte, l’in
fection semble très rare et 
accidentelle, d’où il résulte 
qu’elles peuvent être employées 
sans danger dans l’alimentation 
des animaux. Une d'entre elles 
constitue même l’un des four
rages les plus précieux, et se 
cultive communément désignée 
sous le nom de ray-grass par 
l'agriculture, le Lolium  pe- 
renne. — Voir P. Guérin, Sur  
la présence cl'un champignon 
dans l’ivraie, dans le Journal, 
de botanique, 1898, p. 230; 
Prillieux, Maladie des plantes 
agricoles, 1897.

I I . E x é g è s e . — L’identifica
tion du ÇtÇàviov (pluriel, ÇiÇâvia) 
n’offre aucune difficulté : c’est 
bien le nom de l’ivraie, non pas 
de provenance grecque (le nom 
grec de cette plante était aîpa, 
d’où le latin sera, P lin., H. N ., 
xvm, 44), mais sémitique. On 
peut comparer le puiT, zônîn

192. — L 'ivraie.

du Talmud, le zeouân arabe que l'on fait dériver
de zan, « nausée. » Le nom viendrait à cette
plante de l’effet qu’elle produit : la graine en effet donne 
des vomissements, une sorte d'ivresse, des convul
sions qui vont parfois jusqu’à la mort. Pline, H. N ., 
xvm, 44. C’est de là que vient le nom latin populaire 
ebriaca qui a fait notre mot ivraie. Elle n’est mention
née que dans un seul endroit de la Sainte Écriture, dans
S. Matth.. xm, 24-30, 36-43. Les caractères de la plante 
indiquée dans la parabole conviennent d’ailleurs par
faitement à l’ivraie. Tant qu’elle est en herbe, cette gra
minée se confond avec le blé : il faut une très grande 
attention pour pouvoir les distinguer. C’est ce que 
remarque saint Jérôme, Comment, in  Matth., x m , 26, 
t. xxvi, col. 94. Mais quand l’épi a poussé, rien de 
plus facile. Matth., xm, 26. Mais si la méprise est alors 
aisée à éviter, il n ’est pas sans difficulté d’arracher 
l’ivraie sans déraciner le blé en même temps, tant les

tiges des deux plantes sont souvent mélées, et leurs 
racines enchevêtrées. Matth., xm, 29. Au contraire, lors
que, à l’époque de la moisson, la faucille a coupé les 
tiges, rien de plus facile que de séparer l’ivraie. Matth., 
xm, 30. Quant au fait de l’ennemi qui vient, durantla nuit, 
semer l’ivraie dans le champ nouvellement ensemencé, 
il n ’était pas inouï en Orient comme en Occident. Cette 
façon de se venger devait même être assez fréquente, 
puisqu’elle a été prévue dans le code pénal des Romains. 
Mais il n’était pas nécessaire d’une main ennemie, que 
la croyance populaire était disposée à voir dans ces acci
dents, car certaines conditions de la température pro
duisaient ordinairement tout le mal. L’ivraie est très ré
pandue en Orient, et en particulier en Palestine. 
Thomson, The Land and the Book, in-8°, Londres, 1885, 
p. 421. L’enseignement de la parabole se dégage facile
ment : du reste le divin Maître a pris la peine d’en don
ner lui-même l’explication à ses apôtres. Matth., xm, 
36-43. Nous y voyons ie pouvoir laissé ici-bas au démon 
pour éprouver les hommes, la juxtaposition des bons et 
des méchants dans la destinée terrestre de l’Église, et 
leur séparation, à l’époque du jugement final.

E .  L e v e s q u e .
IVRESSE (hébreu : éikkârôn, de Sdkar, « enivrer, » 

d’où sikkôr et siklior, « ivre; » tar'âlâh, l’ivresse qui 
fait tituber, de râ’al, « tituber, » d’où ra'al, « titubation » 
par ivresse; gain, « vin, » cause prise quelquefois pour 
l’effet; Septante : uiOrp d’où geôéwv, « ivre; » xpaiitaXi)-; 
Vulgate : ebrietas, d’où ebrius, « ivre ; » crapula), état 
de celui qui a bu à l’excès des boissons fermentées.

I .  L ’i v r e s s e  p r o p r e m e n t  d i t e .  — 1° Les exemples. —  
Noé fut le prem ier à s’enivrer, mais son ivresse fut in
volontaire, parce qu’il ne connaissait pas les effets du 
vin. Gen., ix, 21-24. Les deux filles de Lot enivrèrent 
leur père pour commettre ensuite l’inceste avec lui. 
Gen., xix, 32-35. Le riche Nabal était ivre quand sa 
femme Abigaïl vint le retrouver après son heureuse in 
tervention auprès de David, et elle dut attendre jusqu’au 
lendemain matin pour pouvoir lui parler. 1 Reg., xxv, 
36, 37. Voir N a b a l .  — Pour cacher son adultère avec 
Bethsabée, David enivra le mari de cette dernière, Urie, 
mais ne réussit pas à obtenir ce qu’il désirait. II Reg., 
xi, 19. — Ela, roi d’Israël, s’enivrait à Thersa quand 
Zambri vint le tuer. III Reg., xvi, 9. — Bénadad, roi de 
Syrie, faisait de même sous sa tente. III Reg., xx, 16. 
— Holopherne dormait sur son lit du sommeil de 
l’ivresse quand Judith le décapita. Judith, xm, 4, 19. — 
Quand Ptolémée, gendre de Simon Machabéé, voulut 
s’emparer du pouvoir à sa place, il l’attira avec ses fils 
dans la forteresse de Doch, les enivra et les massacra. 
I Mach., xvi, 16. — Isaïe, v, 11, 22 , parle de ces buveurs 
qui, dès le malin, courent aux liqueurs enivrantes et 
s’échauffent encore par le vin bien avant dans la nuit, 
pleins de bravoure pour boire et de vaillance pour mêler 
les liqueurs fortes. Il cite les propos que tient un de ces 
ivrognes : « Venez, je vais chercher du vin, nous boi
rons les liqueurs fortes, nous recommencerons demain 
et bien mieux encore! » Is., l v i ,  12. — Saint Paul men
tionne les ivresses nocturnes des païens. I Thess., v, 7.

2° Les effets. — Sous l’influence de l’ivresse, le trouble 
saisit l'esprit et se manifeste par l’incohérence des pa
roles. Aussi Héli, à première vue, croit-il à l’ivresse 
d’Anne, qui ne fait que rem uer les lèvres sans se faire 
entendre. I Reg., i, 13, 14. — Au jour de la Pentecôte, 
lorsque les Apôtres se mettent à parler sous l’action de 
l’Esprit-Saint, les Juifs étonnés disent qu’ils sont ivres. 
Act., Ii, 15. — Après ce trouble viennent l’étourdisse- 
ment et la titubation. Zach., x i i ,  2 ;  Is., l i ,  17, 22. Les 
phénomènes les plus répugnants se produisent ensuite : 
« Ils chancellent dans le vin, les boissons fortes leur 
donnent des vertiges... Toutes les tables sont pleines de 
vomissements, d’ordures (fig. 193) : il n’y a plus déplacé. » 
Is., xxvm, 7; Jer., x l v i i i ,  26. Un lourd sommeil succède
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à cet état. L’homme fort de tempérament s’en réveille, 
Ps. lx x v ii (l x x v iii), 65; d’autres ne s’en relèvent pas, 
Jer., l i , 39, 57, et beaucoup meurent des suites de 
leur orgie. Eccli., x x x v ii, 34. — Mais les pires effets 
de l’ivresse se font sentir à l’âme. Quand le corps est 
en cet état, l’âme perd conscience d’elle-même; l’in
telligence et la volonté sont comme hors de service. 
L’homme ivre ne peut pas seulement se débarrasser 
d’une épine qu’il a dans la main. Prov., xxvi, 9. 
L’ivresse, surtout quand elle devient habitude et dégé
nère en ivrognerie, porte au mal, Eccli., xxx, 40, en
gendre la colère, Eccli., xxxi, 38, 40, et la luxure. Eccli., 
xxvi, 11; Hab., ii, 15; Eph., v, 18. Elle dégoûte du tra
vail et conduit à la pauvreté. Eccli., xix, 1. Elle alour
dit l’esprit, Luc., xxi, 34, fait perdre le sens, Ose., iv ,l l ,  
et égare les sages. Prov., xx, 1; Eccli., xix, 2. Elle fait 
oublier aux princes la loi et les droits des malheureux. 
Prov., xxxi, 4, 5. Elle attire le châtiment, Matth., xxix, 
49, et enfin exclut du royaume de Dieu. I Cor., vi, 10 ; 
Gai., v, 21. Saint Paul avait ses raisons pour rappeler 
cette exclusion dans le monde grec qui, d’après Platon

193. — Fem m e égyptienne ivre.
D 'après Wilkinson, M anners, 2e édit., t. I, p. 392.

lui-même, Leges, VI, trad. Grou, Paris, 1845, t. I, p. 288, 
regardait l’ivresse comme décente « dans les fêtes du 
dieu qui nous a fait présent du vin ». — Aussi saint 
Paul recommande-t-il de fuir la compagnie des ivrognes, 
I Cor., v, 11, et de se garder de l’ivresse. Rom., x m , 
13- Gai., v, 21. Il était même expressément recommandé 
de ne boire aucune liqueur enivrante au grand-prêtre, 
Lev., x, 9, à celui qui faisait le vœu du nazaréat, Num., 
vi, 3, et à certains personnages auxquels Dieu assignait 
une mission spéciale, comme Manué, mère de Samson, 
Jud., xm, 4, 7, 14, et saint Jean-Baptiste. Luc., i, 15.

I I .  L ’i v r e s s e  i m p r o p r e m e n t  d i t e . — Les Livres Saints 
parlent quelquefois d’ivresse dans des circonstances où 
l’on ne fait que boire ^  sa soif et assez copieusement, 
comme il arrivait dans les festins. C’est en ce sens res
treint que les frères de Joseph s’enivrèrent avec lui, 
Gen. x l i i i , 34, que l es convives de Cana étaient enivrés, 
Joa.,'il, 10, et que, dans les agapes des premiers chré
tiens, l’un était ivre tandis que l’autre manquait de tout. 
I Cor., xi, 21. Dans ces passages, « s’enivrer » est un 
hébraïsme qui signifie « bien boire », de même que, 
par exemple, « haïr » signifie « aimer moins ». Cf. 
Gen., xxix, 31; Deut., xxi, 15, 16; Rom., ix, 13, etc. 
Aggée, 1, 6, marque cette nuance quand il dit aux Juifs : 
(( Vous buvez et vous n’êtes pas enivrés. » Les Juifs 
entendaient sans doute parler de ce genre d’ivresse 
lorsque, dans une de leurs calomnies, ils accusaient 
Notre-Seigneur d’être oIv'jttôt,;;, potator vini, « buveur 
de vin. » Matth., xi, 19.

III. L ’i v r e s s e  d a n s  l e  s e n s  m é t a p h o r i q u e . — L’ivresse 
est prise par les écrivains sacrés comme terme de 
comparaison, quand ils parlent soit des passions qui 
mettent l’homme hors de lui, soit des choses qui se

présentent avec une abondance excessive. On peut être 
ainsi : 1° Ivre d’amour. L’époux du Cantique, v, 1, in
vite ses amis à s’enivrer d’amour. Voir aussi Prov., v, 
18, 19. Mais d’autres fois, cette ivresse vient d’un amour 
criminel. Prov., vu, 18. Les hommes sont enivrés par le 
vin de l’impudicité que leur verse Babylone. Jer., l i ,  7; 
Apoc., x v i i ,  2. Que l’Israélite, infidèle à l’alliance du 
Seigneur, ne dise pas : « J’aurai la paix, même si je 
suis les penchants de mon cœur et si j ’ajoute l’ivresse à 
la soif. » Deut., xxix, 19. — 2° Ivre de douleur. Jéru
salem, après sa ruine, est ivre d’absinthe, symbole de la 
douleur. Lam., m, 15; Ezech., xxm, 3 3 . — 3° Ivre de 
frayeur, comme le navigateur pendant la tempête. Ps. 
cvi (cvn), 27. Jérémie, xxv, 27, dit aux ennemis d’Israël 
de la part de Dieu : « Buvez, enivrez-vous, vomissez, 
sans vous relever, à la vue du glaive que je vais envoyer 
au milieu de vous! » Le prophète lui-même tremble 
comme un homme ivre, â la pensée des crimes de son 
peuple et des châtiments qui vont le frapper. Jer., xxm, 
9-12. — 4° Ivre de sang, quand on a répandu à profu
sion son propre sang, Is., x l i x ,  26, ou le sang des 
autres. Israël, soutenu par la force du Seigneur, s’eni
vrera du sang de ses ennemis vaincus. Zach., îx, 15; 
Ezech., xxxix, 19. Saint Jean représente Babylone 
comme une « femme ivre du sang des saints et du sang 
des témoins de Jésus ». Apoc., x v i i ,  6. La métaphore est 
même employée quand il s’agit des choses inanimées. 
Le Seigneur enivrera ses flèches du sang de ses enne
mis. Deut., xxxii, 42. L’épée du Seigneur s’enivre à 
l’avance du sang qu’elle va verser. Is., xxxiv, 5, 6. Au 
jour de la vengeance, son épée dévore, elle se rassasie, 
s’enivre du sang de ses ennemis. Jer., x l v i ,  10. — 
5° Ivre par suite de la malédiction divine. Les pro
phètes se servent fréquemment de la comparaison tirée 
de l’ivresse pour indiquer l’effet produit par la colère 
divine sur les pécheurs et sur les nations infidèles. Dieu 
fait errer les méchants comme des hommes ivres, qui 
tâtonnent dans les ténèbres. Job, x i i ,  25. — Les nations 
étrangères seront frappées de cette ivresse, qui compor
tera pour elles l’étourdissement, la titubation, l’égare
ment, la chute, le vomissement, le sommeil mortel. 
Ce sera le sort des ennemis d’Israël, Is., l x i i i ,  6; de 
l’Égypte, Is., xix, 14; de Ninive, Nah., m, 11; de Baby
lone, Jer., i . i  3 9 , 57; d’Édom, Lam., iv, 21; de Moab. 
Jer., x l v i i i ,  26. Jérusalem est comme une coupe d’étour- 
dissement pour ceux qui s’attaquent à elle. Zach., x i i ,
12. — Cette ivresse atteindra aussi le peuple de Dieu, 
devenu infidèle. Dieu abreuve son peuple d’un vin 
d’étourdissement, en déchaînant contre lui ses enne
mis. Ps. l i x  (l x ), 5. Les habitants de Samarie, les gens 
d’Ephraïm, et ceux de toute la Palestine sont traités 
d’ivrognes, à cause de leurs débauches et de leur in
souciance. Is., xxvm, '1, 3; Joël, i, 5. La terre de Juda 
chancelle comme un homme ivre, à cause des crimes 
de ses habitants. Is., xxiv, 20. La malédiction divine 
porte l’ivresse à ses derniers excès. Is., xxvm, 7; Jer., 
xm, 13. Jérusalem coupable est ivre, mais non de vin ; 
elle chancelle, parce que Dieu ne lui révèle plus rien. 
Is., xxix, 9, 10. Elle boit, de la main du Seigneur, la 
coupe de la colère et absorbe jusqu’à la lie la coupe de 
l’étourdissement. Is., li , 17, 21, 22. — Parm i les agra- 
pha  du papyrus de Behnesa, découvert en 1897, 
Sayings of Our Lord discovered and ediled by B. P. 
Grenfell and A . S. S u n t, Londres, 1897, la troisième 
sentence est ainsi conçue ; « Jésus dit : J ’ai été au mi
lieu du monde et je leur suis apparu dans la chair, et 
je les ai trouvés tous ivres, geOvoviaç, et je ne n’en ai 
trouvé aucun d’altéré. » Les hommes n ’avaient pas soif 
do la justice, Matth., v, 6, et l’ivresse des biens tempo
rels les empêchait d’être altérés des biens spirituels. Cf. 
Revue d’histoire et de littérature religieuses, Paris, 
1897, p. 434; Revue biblique, Paris, 1897, p. 506.

II. L e s ê t r e .
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IVROGNE, IVROGNERIE. L’ivrogne est celui qui 
a l’habitude, de boire avec excès, et l’ivrognerie est cette 
habitude vicieuse. Voir Iv r e s s e .

IXION, mot par lequel la Vulgate rend l’hébreu j 
râ’âh. Deut., xiv, 13. Le rà’âh, qu’on retrouve sous la 
forme dd’âh dans le Lévitique, xi, 14, est un oiseau que 
la loi défend de manger. Cet oiseau est vraisemblablement 
le busard. Voir B u s a r d ,  t. i, col. 1974. Le Samaritain 
omet le mot rà’âh ; l’Alexandrin et le Vaticanus ne le 
traduisent pas, alors que d’autres versions grecques le 
rendent par IÇôç. Mais ce mot grec n’a jamais désigné 
un oiseau; il veut dire seulement « gui » ou « glu ». Cf. 
Bailly-Egger, Diclionn. grec-français, Paris, 1895, p. 971. 
Quant à ixion, ce n’est pas un mot latin. Cf. Freund- 
Theil, Grand dictionnaire, de la langue latine, Paris, 1872, 
t. n, p. 294. Il ne se lit qu’en cet endroit de la Vulgate.
Il désigne en grec un personnage mythologique, 'IÇfiov, 
Ixion, roi des Lapithes. Pindare, Pythie., h, 59; Eschyle, 
E um en., 441, 718. Peut-être !|ôç et ixion  proviennent- 
ils d’une mauvaise lecture, dans les manuscrits grecs, 
de txiîvoç, « milan, » qui se trouve dans les deux mêmes 
versets du Lévitique et du Deutéronome.

II. L e s è t r e .
SYAR, nom du second mois de l’année juive dans 

le Talmud. 11 commençait à la nouvelle lune d’avril. 
Comme les autres noms de mois du calendrier juif, il 
fut emprunté par les Hébreux de la captivité au calen
drier assyro-babylonien, où il occupait aussi la seconde 
place, sous le nom d’airu. Ce mot vient probablement 
de la racine t o ,  ’lûr, « lumière. » Le mois d’Iyar serait 
donc le mois « brillant », par opposition au mois « som
bre », le mois d’Adar, racine: n u ,  qui commençait à la 
nouvelle lune de février. — Iyar était consacré au dieu 
Éa. C’est dans ce mois qu’Asarhaddon proclama solennel
lement son fils Assurbanipal héritier légitime du trône 
d’Assyrie et qu’Assurbanipal lui-même rapporta à Baby
lone la statue de Marduk enlevée par un de ses prédéces
seurs. — Le mois d’Iyar, i»x, a passé du calendrier ba

bylonien dans les calendriers palmyrénien, nabatéen et 
syrien, dans les Targums et le Talmud. Mais il ne se 
trouve pas dans la Bible. Le mois correspondant y est 
désigné tantôt par son rang de « second mois », II Par., 

i x x x , 2, tantôt sous le nom de ziv. I Reg., vi, 1, 37.
Ziv, n , est un des anciens noms de mois chananéens. 

Le Targum de Jonathan, I Reg., vi, 1, 37, le qualifie de 
« mois des fleurs », n»3bs m>. Le Talmud de Jérusa-

T~T *

lem (Bosch haschschanah, ch. i) rapproche ce mot de Pa
naméen (cf. Dan., it, 31; iv, 33; v ,6, 9,10, etc.), « éclat,
splendeur, couleur du visage. » « En principe on 
nommait le mois de Ziv, en raison de 'l’éclat (ziv) de ce 
mois (d’Iyar) où toutes les plantes ont surgi et où les ar
bres se distinguent par leurs produits. » M. Schwab, Le 
Talm ud de Jérusalem, Paris, 1883, t. vi, p. 61-62. — On 
le trouve dans une des inscriptions néo-puniques décou
vertes par Lazare Costa à Constantine (n° 70) sous la 
forme orthographique de basse époque 3> T . Cf. Corpus 
inscriptionum semilicaruni, t. i, p. 365. — Le mois de 
ziv n’est mentionné que dans deux passages de la Bible. 
I Reg., vi, 1, 37. C’est pendant ce mois, y est-il dit, que 
Salomon jeta les fondements du Temple. — Voir Die 
K eilschnfttexte Assurbanipals, édit. Winckler, Leipzig, 
1875, i, 11-23; II. Rawlinson, The cuneiform inscrip
tions o f ivestern Asia, t. v, 43,1. 3-8, a-b ; Frd. Delitzsch, 
Assyrische Lcscslückc•., 3e édit., Leipzig, 1885, p. 92; 
Clermont-Ganneau, Éludes d’archéologie orientale, 
cxine fascicule de la Bibliothèque de l’Ecole des Hautes 
Études, t. il, p. 62-76; M.Jastrow, The religion of Ba- 
bylonia and Assyria, Boston, 1898, p. 462, 464,684; Lidz- 
barski, Handbuch der nordsemitischén Epigraphik, 
Berlin, 1898. F. M a r t in .

IZRAHIA (hébreu : Izrahydh, « que Jéhovah fasse 
jaillir ou briller; » Septante : TsÇpaia), fils d’Ozi, chef 
d’une des familles de la tribu de Siméon et père 
de Michaël, d’Obadia, de Johel et de Jésia. I Par., 
v ii, 3.
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J

J. Dans la transcription des noms propres de lieux 
et de personnes, notre j  rend l’iocZ initial hébreu, lors
qu’il est suivi des voyelles o, e, o ou u : .Tabès =  Yâ- 
bè's; Jacob =  Y a’âqôb ; Jéhu =  Yêhû’; Jérusalem =  
Yerû-sâlaïm; Joseph =  Yôsêf; Jubal =  Yûbal. Voir 
Iod, col. 920.

JAASIA (hébreu : Yahzeyâh; Septante : ’laÇi'ac), 
fils de Thécué, probablement de race sacerdotale. I Esd., 
x, 15. Esdras chargea Jonathan, fils d’Azahel, etJaasiade 
dresser, avec le concours de deux lévites, Mosollam et 
Sébéthaï, le catalogue des Israélites qui avaient épousé 
des femmes étrangères. Ce travail fut achevé au bout de 
trois mois. I Esd., x, 1-17.

JABEL (hé breu : Yâbâl; Septante : ’lwër,).), fils de 
Lamech et d’Ada, frère de Jubal. Gen., îv, 20. Il fut le 
père des nomades ou de ceux qui habitent sous la 
tente, en élevant des troupeaux, c’est-à-dire qu’il fut le 
premier à mener ce genre de vie.

JABÈS. La Vul gâte a rendu ainsi deux noms d’hommes 
et deux noms de ville qui ont deux orthographes dif
férentes en hébreu : Ya'ebêf (voir J a b è s  2 et 5), et 
Yâbês, « sec. » Voir J a b è s  1 et 3.

1 . JA B È S  (hébreu : Yâbês; Septante : ’laë ;;; Codex 
Alexandrinus : ’Aêelç; Iaëetç), père de Sellum, roi 
d’Israël. IV Reg., xv, 10, 13, 14.

2 .  J A B È S  (hébreu : Ya'ebêç; Septante : Tyagri;; Codex 
Alexandrinus : Taygrj;, Pagr,;), descendant de Juda. 
I Par., tv, 9-10. Sa mère lui donna ce nom, dit le texte, 
parce qu’elle l’enfanta dans la douleur (nxy, 'ôséb). Lui- 
même fait un jeu de mots sur son nom dans une prière 
qui est reproduite par l’écrivain sacré : « Jabès invoqua 
le Dieu d’Israël, disant : Puisses-tu me bénir et étendre 
mes limites; que ta main soit avec moi, et qu’elle 
me préserve du mal, en sorte que je ne sois pas 
dans la douleur (’2ïy , 'ôsbî) ! Et Dieu lui accorda ce 
qu’il demandait. » Ces détails sont donnés au milieu 
d’une sèche énumération généalogique, et sans indiquer 
à quelle famille de Juda appartenait Jabès. Il est dit 
seulement ,qu’il était plus considéré que ses frères, 
lesquels ne sont pas nommés, non plus que son père et 
sa mère. Ce passage a ainsi un caractère fragmentaire 
et incomplet. On ne sait s’il existe quelque connexion 
entre la personne de Jabès et la ville appelée du même 
nom. I Par., il, 55. Voir J a b è s  5. Le Targum identifie 
Jabès avec Othoniel.

3. JABÈS-GALAAD (hébreu : Yâbês Gil'âd, Jud., xxi,8, 
10,12, 14; I Reg., xi, 1, 9; xxxi, 11; II Reg., n, 4, 5; 
xxi, 12; I Par., x, 11; ou simplement Yâbês, I Reg., xi, 
3, 5,18; Yâbêsdh, avec hé local, I Reg., xxxi, 12; I Par., 
X, 12; Septante : Codex Vaticanus : ’laêeî; Pa),aà8, Jud., 
xxi, 8, 18, 12, 14; I Reg., xi, 1; II Reg., xxi, 12; Taëeî; 
Tri; PaXaaScTcâo;, I Reg., xxxi, 11; II Reg., il, 4, 5;

’laëet; seul, I Reg., xi, 3, 5, 9, 10; I Reg., xxxi, 
12; I Par., x, 12; I’aXaâB seul, I Par., x, 11; Codex 
Alexandrinus : Etage:;, I Reg., xi, 9, 10; xxxi, 11, 12, 
13; II Reg., n, 4, 5; Vulgate : Jabès Galaad, Jud., 
xxi, 8,10, 12, 14; I Reg., xi, 1, 9; xxxi, 11, 12; II Reg., 
n, 4, 5; x xj, 12; I Par., x, 11; Jabès, I Reg., xi, 3, 5; 
I Par., x, 12), ville du pays de Galaad, à l’est du 
Jourdain. Jud., xxi, 8, 10, 12, 14, etc. Le nom, écrit 

et ub3>, veut dire « aride ». Josèphe le transcrit par
Tâëtuo;, Ant. jud ., V, II, 11; ’I « 6 A nt. jud ., VI, v, 1, 
et Taëta<r6ç, Ant.' jud., Y I, xiv, 8. L’antique cité est men
tionnée pour la première fois dans le livre des Juges, 
xxi, 8-14, à propos de l’anathème porté par les Israé
lites contre la tribu de Benjamin à la suite du crime 
commis par les habitants de Gabaa sur la femme d’un 
lévite. Réunis à Maspha, les enfants d’Israël avaient juré 
de ne pas donner leurs filles pour femmes aux Benja- 
mites, et en même temps de punir de mort ceux qui ne 
marcheraient pas contre les coupables obstinés. Or il se 
trouva que les habitants de Jabès-Galaad n ’avaient pas 
pris part à la guerre. On envoya donc dix mille hommes 
qui en exterminèrent la population, sauf les jeunes filles 
nubiles, au nombre de quatre cents, qu’on donna aux 
Benjamites échappés au massacre. Cependant la ville ne 
tarda pas à se relever, car nous la voyons un peu plus 
tard assiégée par Naas, roi des Ammonites. I Reg., xi,
1. Ne pouvant obtenir un traité d’alliance, elle eut seu
lement la permission de réclamer le secours d’Israël. 
Ses envoyés vinrent à Gabaa, et Saül convoqua tout le 
peuple, qui se leva en masse et forma une immense 
armée. Celle-ci, surprenant les Ammonites et les attaquant 
des trois côtés à la fois, les frappa et les mit en déroute, 
et Jabès fut délivrée. 1 Reg., xi, 1-11. Les habitants 
montrèrent plus tard leur reconnaissance. En apprenant 
que les Philistins, vainqueurs de Saül sur le Gelboé, 
avaient coupé la tête du roi et suspendu son corps à la 
muraille de Bethsan, ils résolurent d’aller l’enlever et 
l’arracher à Ja  honte. Les hommes les plus vaillants se 
se levèrent donc, et, marchant toute la nuit, prirent les 
cadavres de Saül et de ses fils, et après les avoir brûlés, 
déposèrent les ossements « tous le tamaris de Jabès » 
(Vulgate: « dans le bois de Jabès»). 1 Reg., xxxi, 11-13 ; 
I Par., x, 11, 12. David les félicita de leur belle con
duite, II Reg., il, 4, 5, et fit ramener les cendres royales 
dans le pays de Benjamin. 11 Reg., xxi, 12-14. — Cette 
expédition nocturne des habitants de Jabès montre que 
la ville ne devait pas être éloignée de Bethsan (aujour
d’hui Béïsân), de l’autre côté du Jourdain. Le site en est 
jusqu’à présent resté inconnu, mais le nom s’est con
servé dans celui d’un torrent, i’ouadi Yâbis, qui se jette 
dans le fleuve au sud-estde Béïsân. Eusèbe et saint Jérôme, 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 134, 268, nous 
disent que, de leur temps, c’était encore « un village, 
xuign, à s>x milles (près de neuf kilomètres) de Pella, 
sur la montagne, en allant vers Gérasa (Djérasch) ». 
Voir la carte de Gad , col. 28. Robinson, Biblical 
researches in  Palestine, Londres, 1856, t. III, p. 319, 
suppose que l’emplacement pourrait être fixé à Ed-Deir,
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à la distance indiquée au sud-est de Khirbet Fahil 
(Pella). L. Oliphant, The land of Gilead, Edimbourg, 
1880, p. 174, préfère M injam in; mais ce point est trop 
rapproché de Fahil. D’autres enfin cherchent plutôt 
Jabès dans la proximité de Kefr 'Abîl, entre M injam in  
et Ed-Deir. Cf. J. P. van Iiasteren, Benterkungen über 
einige aile Orlscliaften im  Ostjordanlande, dans la 
Zeitschrift des Deulschen Palâstina-Vereins; Leipzig, 
t. xm , 1890, p. 211 ; F. Buhl; Géographie des alten 
Palâstina, Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 259.

A. L e g e n d r e .
4. JABÈS (LE BOIS DE) (hébreu :hd-’êsél be-Yâbêsdh,

« le tamaris à Jabès ; » Septante : r\ apoopx 1) èv ’laSsiç,
« le champ » ou « le vergér qui était en Jabès »), endroit 
où les habitants de Jabès-Galaad ensevelirent les osse
ments de Saül et de ses fils, dont ils avaient enlevé les 
cadavres des murs de Bethsan. I Reg., xxxi, 13. La 
Vulgate en fait un bois, in  nemore Jabes. L’hébreu 
porte dans un endroit, I Reg., xxxi, 13, tahaf hâ-’êsél,
« sous le tamaris, » et dans l’autre, I Par., x, 12, tahat 
hd-’êldh, « sous le térébinthe. » Septante : ûnd ty-,v Spûv; 
Vulgate : subter quercum, « sous le chêne. » C’était donc 
un arbre très connu à Jabès, comme l’indique l’article. 
Voir J a b è s-G alaad . A. L e g e n d r e .

5. JABÈS (hébreu : Ya'bês; Septante : Codex Vatica
nus : T ap i;; Codex Alexandrinus : Faê-/);),ville de Juda 
où habitaient des scribes (hébreu : sôferim). I Par., il, 
5 5 . Elle est inconnue. A. L e g e n d r e .

JABIN  (hébreu : Yâbtn), nom ou titre de deux rois 
d’Asor.

1 .  JABIN (Septante : ’la d tç ) , roi d’Asor, qui vivait du 
temps de Josué. Voir A s o r  1, t. i, col. 1105; Jos., xi,
1. Effrayé par les victoires que Josué avait remportées 
contre les rois du sud de la Palestine, Jabin se mit à 
la tête d’une confédération des rois chananéens du 
nord, et ayant rassemblé une armée considérable, il 
marcha contre les Israélites. Les armées ennemies se 
rencontrèrent dans le voisinage du lac Mérom. Voir 
Mé r o m . Jabin fut battu et Josué, profilant de sa victoire, 
s’empara d’Asor et la brûla; son roi fut tué, et finalement 
tout le pays soumis. Jos., xi, 1-17. Voir J o s u é .

2. JABIN (Septante ; ’laBi'v), roi d’Asor, qui vivait du 
temps de Débora et de Barac, juges d’Israël. C’était pro
bablement un descendant, en tout cas le successeur du 
Jabin, roi de la même ville d’Asor, qui avait été tué 
par Josué. Les Chananéens, depuis la mort de Josué, 
avaient réussi à relever Asor de ses ruines et même à 
soumettre les Israélites du Nord auxquels ils avaient im
posé un tribut. Jabin avait neuf cents chars de guerre qui 
faisaient la terreur des descendants de Jacob. Il ne com
mandait pas lui-même son armée, comme son prédéces
seur; il avait placé à la tête de ses troupes Sisara, dont 
la capacité militaire lui inspirait sans doute confiance. 
Lorsque les tribus du Nord, à l’instigation de Débora, 
refusèrent de continuer à payer le tribut à Jabin et se 
révoltèrent contre lui, sous la conduite de Barac, Sisara 
marcha contre elles; mais il fut battu et périt dans sa 
fuite de la main de Jahel la Cinéenne. Jud., iv, 2, 7, 
'17. Jabin habitait à  Haroseth des nations. Voir H a r o 
s e t h ,  col. 433. Il ne paraît pas avoir pris part personnel
lement à la campagne, mais la défaite de son armée est 
justement considérée comme sa propre défaite. Jud., iv, 
23; Ps. l x x x i i ,  10. Il ne se releva point du coup qui 
venait d’être porté à sa puissance, et les Israélites surent 
si bien mettre leur victoire à profit, qu’ils n’eurent 
plus rien à redouter des Chananéens. Voir D é b o r a  2, 
t. i i ,  col. 1231; B a r a c ,  t. i, col. 1443; J a h e l ,  col. 1106.

1 .  JA B L O N S K I Daniel Ernest, théologien protestant

né dans un petit village près de Dantzig le 26 novembre 
1660, mort à Berlin le 25 mai 1741. Il suivit les cours à 
l’université de Francfort-sur-l’Oder et visita la Hollande 
et l’Angleterre. De retour en son pays, il fut pasteur à 
Magdebourg, puis directeur du gymnase de Lyssa en 
Pologne. En 1693, il fut nommé prédicateur du roi à 
Berlin et, en 1733, l’académie royale de cette ville le 
choisit pour président. Il travailla longtemps et sans suc
cès à la réunion des sectes protestantes. Très versé dans 
la connaissance de la langue hébraïque, il publia : Biblia 
hebraica cum punctis : item cum  notis hebraicis et 
lenwiatibus latinis, 2 in-4°, Berlin, 1699; la 2e édition 
a pour titre : Biblia hebraica... Subjungilur Leusdeni 
catalogus 2204 selectorum versiculorum quibus omnes 
voces Veleris Teslamenli continental', in-12, Berlin, 1712.

B. H e u r t e b i z e .
2 .  JABLO N SKI Paul Ernest, orientaliste protestant 

allemand, né à Berlin en 1693, mort à Francfort-sur- 
l’Oder le 14 septembre 1767. Il suivit les cours de 
l’université de Francfort et s’attacha surtout à l’étude de 
la langue copte. Il visita divers pays et explora tout 
particulièrement les bibliothèques d’Oxford, de Leyde 
et de Paris. En 1721, il devint professeur de philosophie 
à Francfort, et l’année suivante obtint la chaire de phi
losophie. Parmi ses nombreux écrits nous mention
nerons seulement: Disquisitio de lingua Lycaonica ad 
locum Actorum, XIV,  11, in-4°, Berlin, 1713; Remphan, 
Æ gyptiorum  deus,ab Israelitis in deserto cnilus, in-8°, 
Francfort-sur-l’Oder, 1731; Dissertationes academicæ 
v m  de terra Gosen, in-4°, Francfort, 1735; Dissertatio 
de sinapi parabolico ad Matth., x m , 31 et 32, in-4°, 
Francfort, 1736; De ultim is Pauli apostoli laboribus a
B. Luca prætermissis, in-4°, Berlin, 1746. Par les 
soins de J. Vater fut publié l’ouvrage suivant de P.
E. Jablonski : Opascula quibus lingua et antiquitas 
Æ gyptiorum  difficilia Sacrorum Librcrum  loca et 
historiæ ecclesiaslicæ capila illuslrantur, 4 in-8», Leyde, 
1804-1813. B. H e u r t e b i z e .

JABN1A (hébreu : Yabnéh; Septante : Taêvzjp; 
Alexandrinus : ’laêst'ç), orthographe, dans II Par., xxvi, 
6, de la ville de Juda qui est appelée .Tebnéel, Jos., xv, 
U , et Jamnia dans les Machabées. I Mach., iv, 15, etc. 
Voir Jam nia, col. 1115.

JA B O C  (hébreu : Yabbôq; Septante : ’lagw/ et ’loc- 
gd-/; Vulgate : Jaboc et Jeboc), rivière (nahal) de l’an
cien pays de Galaad, à l’est du Jourdain (fig. 194).

I. H i s t o i r e  e t  i d e n t i f i c a t i o n .  — Jacob revenant de 
Mésopotamie, après s’ètre séparé de Laban, à l’entrée des 
monts de Galaad, vint à Manahaïm et de là descendit vers 
le Jaboc qu’il traversa à  gué avec sa famille, pour se 
rendre ensuite à l’endroit qu’il appela Socoth et de là à 
Sichem. Gen., x x x i i ,  23; xxxm, 17-20. Le patriarche 
ne s’était pas encore-éloigné des bords du ileuve quand 
se présenta à lui le pefsonnage mystérieux avec qui il 
lutta jusqu’au matin; c’est là qu’il reçut le nom d’Israël. 
Gen., xxxii, 24-30. — Le Jaboc, au temps du roi Og, 
formait la limite méridionale du royaume de Basan et 
la limite septentrionale du territoire de Séhon, roi 
d’Hésébon; il divisait en deux parties presque égales le 
pays de Galaad. Jos., xii, 2; Jud., xi, 13-22. Il formait 
aussi la frontière nord du pays des Ammonites. 
Num., xxi, 24; Deut., ii, 37; m , 16. Cf. Josèphe, Ant. 
jud ., IV, v, 2, 3. — La Peschito nomme, Judith, n, 24, la 
région du Jaboc parmi celles qui furent ravagées par les 
armées du roi d’Assyrie. Dans le grec, ibid., on lit à la 
place ’Agpwvàç et dans la Vulgate, n, 14, Mambré. La 
lecture vraie paraît devoir être Chaboras. Voir A b r o n a s ,  
t. i, col. 92, et M a m b r é  3. — Le nom de Jaboc a de
puis longtemps cessé d’être en usage. Induits en erreur 
par le nom de Djéser Ya'qûb, « pont de Jacob, » ou 
Djéser bendt Ya'qûb, c< pont des filles de Jacob, » donné
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à  un pont construit sur le Jourdain supérieur, à près 
de trois kilomètres de l’extrémité sud du lac Houléh, 
près d’un château nommé Qasr Ya'qûb, « le château de 
Jacob, » un grand nombre de voyageurs ont pris cet 
endroit, malgré récritu re  et l’histoire, pour le gué du 
•Jaboc traversé par le patriarche Jacob à son retour de Mé
sopotamie ; ils l’ont souvent désigné sous le nom deuaditm 
Jacob, « le gué de Jacob, » faisant ainsi de cette partie du 
Jourdain le Jaboc lui-même. Cf. Boniface Stéphani de 
Raguse (1555), De perenni cultu Terræ Sanclæ, édit. 
de Venise, 1875, p. 272; de Radzivil (1582-1584), Pere- 
grinatio hierosolymitana, in-f», Anvers, 1614, p. 41 ; 
Aquilante Rochetta (1598), Peregrinalione di Terra 
Santa, tr. n, c. xxi, Palerme, 1630, p. 99-100. Les

ruption de Jaboc, aura été la cause de cette identifica
tion. Si ces deux noms offrent une certaine ressem
blance, ils ont cependant été employés simultanément 
pour désigner deux cours d’eau différents. Le récit bi
blique, en traçant la marche de Jacob du nord-est au 
sud-ouest et en plaçant le passage du Jaboc après la 
station de Mahanaïm, semble désigner clairement la si
tuation de ce lleuve au sud de cette localité qui elle- 
même doit être placée au sud du Yarmouk. Voir Maha
n a ïm .

Eusèbe de Césarée, à une époque où le nom de Jaboc 
ne devait pas encore avoir été remplacé par un nom 
arabe, indiquait ainsi la situation de cette rivière : « Le 
lleuve Jaboc... coule entre Ammon, qui est Philadelphie,

194. — Le N ahr ez-Zerqa’ à  la  sortie des m ontagnes. D’après une photographie de M. L. H eidet.

descriptions de la Terre Sainte du XIIe siècle et celles des 
siècles suivants indiquent le Jaboc traversé par Jacob, 
à deux milles (ou deux lieues) au sud du lac de Tibériade. 
Cf. Fretellus (vers 1120), De locis sanctis, t. clv , 
col. 1042; Jean de Wurzbourg (1137), Descriptio Terræ 
Sanclæ, t. clv , col. 1069; Theodoricus (vers 1172),Libel- 
lus de locis sanctis, x l ix , édit. Tobler, in-12, Saint-Gall et 
Paris, 1865, p. 107; Thietmar (1217), Peregrinatio, p. 8, à 
la suite de Peregrinationes m edii ævi quatuor, 2" édit., 
Laurent, in-4°, Leipzig, 1873; Odoric de Portnau, en 
Frioul (vers 1330), De Terra Sancta, ibid., p. 155, etc. Les 
cartes d’Adrichomius dans son Theatrum Terræ Sanctæ, 
in-f», Cologne, 1590, celle de Jacques Goujon, accompa
gnant son Histoire et voyage de la Terre Sainte, in-4°, 
Lyon, 1670, celle de J. Bonfrère, dans Onomasticon, édit. 
J. Clericus, in-f», Amsterdam, 1707, et plusieurs autres 
montrent le Jaboc vers l’extrémité sud du lac de Tibé
riade ou de Génézareth, là où coule la rivière appelée 
aujourd’hui le Serî'at el-Menâdréh. C’est le Biérom ax 
des Grecs et des Latins, et Yarmouk des écrivains juifs et 
■arabes. Ce nom, pris à tort pour une forme ou une cor-

et Gérasa, pour aller ensuite se mêler au Jourdain. » 
Onomasticon, édit. Larsow et Parthey, Berlin, 1862, 
p. 222, 224. Saint Jérôme, dans sa traduction, ajoute, 
après Gérasa : « à quatre milles de celle-ci. » De locis et 
nom. hebr., t. xxm, col. 963. La rivière qui coule entre 
'A m m an, la Philadelphie des Grecs, et Djéras, la Géra
sa des anciens, à quatre milles (environ six kilomètres) 
au sud de cette dernière localité, c’est le N ahr ez-Zérqa'. 
La tradition juive l’a toujours désignée comme l’ancien 
Jaboc : « A une journée à peu près au nord d’Hésébon, 
on trouve le fleuve Yabôq, appelé Ouadi’z-Zerqa’, » di
sait, au XIIIe siècle, le rabbin Estôri ha-Parchi, dans son 
Kaftor va-Phérah, édit. Luncz, Jérusalem, '1897, p. 63. 
Au siècle dernier, le géographe Chr. Cellarius, suivant 
les indications de l’Écriture, d’Eusèbe et de saint Jérôme, 
remettait le Jaboc à sa véritable place. Notitiæ orbis an- 
tiqui, 1. I I I ,  c. x i i i , in-4», Leipzig, 1706, t. n, p. 650, 
et sur la Carte de Palestine. Les palestinologues mo
dernes sont généralement d’accord pour reconnaître le 
Jaboc dans l’actuel Nahr ez-Zerqa' et YOuadi ’z-Zerqa’. 
— Voir Gratz, Schauplatz der heil. Schrift, nouvelle

DICT. DE LA BIBLE, III. -  34



1059 JABOG — JACKSON 1060

édit., in-8", Ratisbonne, 1873, p. 208, 428; de Sauley. 
Dictionnaire topographique abrégé de la Terre Sainte, 
in-12, Paris, 1877, p. 181; R. Iliess, Biblische Géogra
phie, in-f", Fribourg-en-Brisgau, 1872, p. 30; Armstrong, 
Wilson et Conder,.Names andplacesinlheO klTeslam ent, 
in-8», Londres, 1887, p. 91 ; Buhle, Géographie des alten 
Palàstina, in-8», Fribourg et Leipzig, 1896, p. 122, etc.

II. D e s c r ip t io n . —  ̂Le Nahr ez-Zerqa’, « la rivière 
bleue, » est, après le Seri'at el-Menâdréh, l’ancien Yar- 
inouk, le plus considérable des affluents du Jourdain. 
« Le commencement de la Zerqa’, » rds ez-Zerqa', selon 
la manière de parler des Arabes, se trouve près du châ
teau du même nom, Qal'at ez-Zerqa', à 22 kilomètres 
au nord-est de 'A m m an, où il reçoit les eaux abon
dantes du ‘A ïn  ez-Zerqa’, « la source de la Zerqa’. » En 
réalité la vallée où elle a son lit et la rivière elle-même 
commencent un peu à l’ouest de 'Amman avec Vouadi 
'A m m an. Le cours d’eau traverse les ruines inférieures 
de ‘Amman et se dirige au nord-est jusqu’au Rds ez-Zei*- 
qa’. De ce point il lléchit au nord-ouest jusqu’à la ren
contre de Vouadi Djéras, au delà duquel il décrit ses 
nombreux méandres sur une ligne presque droite 
allant d’est en ouest jusqu’à l’issue des montagnes. En 
entrant dans le Ghôr, il incline au sud-ouest pour aller 
se jeter dans le Jourdain, près du pont d’Ed-Damiéh  et 
en face de la montague appelée Qarn Sartabéh, après 
avoir parcouru avec ses sinuosités près de 100 kilo
mètres. Outre les eaux de Vouadi Djéras, le N ahr ez- 
Zerqa’ reçoit encore sur son parcours le tribut des cours 
de plusieurs courants permanents, et l’hiver de nom
breux torrents. Près de 'A m m an  où la pente est moins 
forte et où elles sont quelquefois resserrées et ralenties 
dans leur cours par des digues, les eaux de la rivière 
dépassent un mètre de profondeur; au delà de Vouadi 
Djcra's, la vallée assez large jusque-là se rétrécit et les 
eaux de la Zerqa’ se précipitent sur la pente qui va 
s’abaissant rapidement vers le Ghôr, entre les lianes 
élevés et abrupts des anciens monts de Galaad. La lar
geur moyenne de la rivière en cette partie est d’environ 
7 mètres, et sa profondeur -de 60 centimètres. Pendant 
l’hiver, quand elle a été gonflée par des pluies torren
tielles, elle devient souvent infranchissable. A la sortie 
des montagnes, la rivière s’élargit et s’approfondit, et 
presque en toute saison il est nécessaire de chercher un 
gué pour la passer. Jacob, se dirigeant vers Sichem, la 
franchit probablement en cette dernière partie, non loin 
du pied des montagnes. D’innombrables petits poissons 
aux écailles argentées, de la grandeur de la truite à la
quelle ils ressemblent par la forme, se jouent dans des 
eaux limpides de la Zerqa’ qui court entre deux haies 
d’oléandres touffus et serrés auxquels se mêlent çà et là 
quelques agnus-castus, de gigantesques roseaux, et des ar
bustes d’autres espèces. La vallée ressemble à un im
mense abîme creusé pour séparer en deux le pays au 
delà du Jourdain. Les deux côtés, celui de la Belqa’, au 
sud, et celui de l’Adjloûn au nord, sont couverts de ré- 
teni, ou genêts,’ et en quelques'endroits de buissons 
d’oliviers sauvages parmi lesquels des bergers, descen
dant des quelques villages qui couronnent les hauteurs, 
viennent faire paître leurs troupeaux de vaches, de mou
tons et de chèvres. Deux ou trois moulins ruinés sont 
les seules constructions qui paraissent s’être jamais éle
vées sur les bords de la Zerqa’, dans la partie profonde 
de la vallée. L. H e id e t .

JÂCAN (hébreu : Ya'âqân; Septante : ’laxig.), Ilor- 
réen dont le nom est écrit Acan dans la Genèse, xxxvi, 
27. Voir Acan, t. i, col. 105. C’est peut-être l’ancêtre des 
Benê-Ya'âqdn ou « fils de Jacan », qui avaient donné 
leur nom à Be'ôrôt Benê-Ya'âqdn (Vulgate : Bcroth 
ftliorunt Jacan), la vingt-huitième station des Israélites 
dans le désert du Sinaï. Deut., ‘x ,' 6. Voir Benéjacan et 
Berotii 1, t. i, col. 1584, 1621.

JA CH A N  (hébreu : Ya'ekân; Septante : Twa/iv), 
cinquième fds d’Abihaïl, et petit-fils d’Huri, de la tribu 
de Gad. Il habitait, ainsi que ses six frères, dans le 
pays de Basan. I Par., v, 13-14.

JACH AN AN  (hébreu : Yoqne'dm ; Septante : Codex 
Vaticanus : ’lexôg; Alexandrinus : ’lexovocp), ville 
chananéenne, dont le roi fut vaincu par Josué. Jos., x i i , 
22. Elle est appelée ailleurs Jéconam. Jos., xix, U . Voir 
JÉCONAM.

JACH IN  (hébreu : Ydkiu), nom de trois Israélites et 
d’une des deux colonnes du temple de Jérusalem.

1. JA C H IN  (Septante : ’A yeh, Gen., x lv i ,  1 0 ;  ’la/eiV), 
fils de Siméon et petit-fils de Jacob. Gen., x l v i , ' 1 0 ;  
Exod., vi, 1 5 ;  Num., xxvi, 1 2 .  11 fut le chef de la famille 
des Jachinites. Num., xxvi, 1 2 .  Son nom ne figure pas 
sous cette forme dans la liste des fils de Siméon qui se 
trouve I Par., îv, 24, mais il y est altéré en Jarib. Voir 
J a r i b  1 .  Dans ce passage, Jarib-Jachin occupe la troi
sième place, tandis qu’il est nommé comme le quatrième 
lils dans Gen., x l v i ,  1 0 ,  et Exod., V I , 1 5 .  Cela vient de ce 
que Ahod, le troisième fils de Siméon, n ’y figure pas. 
Ahod devait être mort sans enfants ou bien sa descen
dance s’était confondue avec celle de ses frères, car il 
n’est pas nommé non plus dans Num., xxvi, 1 2 .  Voir 
A hod 1, t. i, col. 295.

2 .  JA C H IN  (Septante : ’Ayiu., ’laytv), prêtre de la 
famille d’Ithamar, chef de la vingt-et-unième classe sa
cerdotale du temps de David. I Par., xxiv, 17. Sa des
cendance forma la cinquième des huit classes sacerdo
tales issues d’Ithamar. Certains commentateurs croient 
que ce sont les prêtres de cette famille qui sont désignés 
sous le nom de Jachin parmi ceux qui revinrent à Jéru
salem à la fin de la captivité de Babylone. I Par., ix, 10; 
Il Esd., xi, 10. D’après d’autres, il s’agit d’un prêtre 
particulier de ce nom. Voir J a c h in  3.

3. J A C H IN , nom, selon l’opinion commune, d’un des 
prêtres qui s’établirent à Jérusalem au retour de la captivité 
de Babylone. IP ar., ix,10; Il Esd., xi, 10. Voir J a c i i i n  2.

4 .  JA C H IN  (Septante : ’layoôg., dans III Reg., vu, 21, et 
’layjç, « force,» traduction du nom hébreu, dans II Par., 
m , 17), nom d’une des deux colonnes du temple de Jé
rusalem, faites par l’architecte Hiram. III Reg., vu, 21; 
II Par., m, -17. Voir C o lo n n e s  d u  T e m p le , t. n, col. 856.

JA C H IN IT E S  (hébreu : H ay-Yâhm i; Septante : 
’lajrtvt), descendants de Jachin, de la tribu de Siméon. 
Voir J a c iiin  1.

JA C IN T H E. Quelques rares auteurs ont voulu voir 
dans le habassélét de Cant., n, 1 , la jacinthe, Hyacinthus 
orientais, assez abondante en Palestine, mais sans 
pouvoir en donner aucune preuve. Généralement on y 
voit le narcisse, ou plutôt le colchique. Voir ces mots.

JA C K S O N  Arthur, théologien anglais non confor
miste, né à Suffolk en 1593, mort en 1666. Ses études 
terminées à Cambridge au collège de la Trinité, il 
exerça le ministère évangélique en diverses paroisses. 
Voici quelques-uns de ses écrits : A Help for the un- 
derslanding o f the Holy Scripture, 3 in-4», Cam
bridge, 1643-1658 : il y est presque exclusivement 
question des livres historiques. L’ouvrage suivant fut 
publié par les soins de son fils : Annotations upon the 
u'hole book o f Isaïa, in-4», Londres, 1682. — Voir W. 
Orme, Biblioth. biblica, p. 257; Walch, Biblioth. theolu- 
gica, t. îv, p. 407, 479, 480. B. H e u r t e b i z e .
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JA C O B , nom d’un patriarche et du peuple issu de 
lui, ainsi que de deux autres Israélites. Le nom de Jacob 
se retrouve sous la forme I - q u - b u  dans un contrat assy
rien de la 18' année du roi Darius. Voir aussi Ja cq u es .

1. JACO B  (hébreu : a p y > , quelquefois 3Ypy>, Ya'âqôb; 
Septante : ’loc/.w g), fils d’Isaac et de Rébecca. Il vint au 
monde en tenant d’une de ses mains le talon ( 3 p y ,  ’âqêb) 
de son frère jumeau Ésaü, ce qui lui fit donner par sa 
mère le nom de Jacob, c’est-à-dire « [celui qui] tient par 
le talon, qui supplante ». Gen., xxv, 25; cf. x x v ii,  36; 
Ose., x i i ,  3. Sa vie se passa tour à tour dans le pays de 
Chanaan, dans la Mésopotamie, de nouveau en Chanaan 
et enfin en Egypte.

I .  D e  i.a  n a is s a n c e  de Jaco b  a  so n  d é p a r t  p o u r  l a  
M ésopotam ie. — Dieu avait prédit à Rébecca, dès avant la 
naissance de ses deux fils, qu’ils seraient les pères de 
deux peuples et que la postérité de l’aîné serait sou
mise à celle du plus jeune. Gen., xxv, 22-23. Cf. Ose., 
x ii,  3. Lorsque les deux enfants eurent atteint l’âge 
d’homme, une circonstance fortuite prépara les voies à 
l’accomplissement de cette prédiction divine. Un jour 
qu’Ésaii revenait de la chasse [exténué de fatigue, il 
demanda à son frère de lui donner un plat de lentilles 
que celui-ci avait préparé pour lui. Jacob le lui aban
donna à condition qu’Ésaii lui céderait son droit 
d’aînesse en échange de ce service ; il exigea même que 
cette cession, à laquelle Ésaü avait consenti, fût con
firmée par serment. Gen., xxv, 29-31. Ce transfert du 
droit de primogéniture ne pouvait toutefois être valable 
sans l’autorité d’Isaac; les privilèges du droit d’aînesse 
étaient attachés à la bénédiction paternelle, et c’est 
cette bénédiction qui devait nécessairement confirmer, 
au profit de Jacob, l’abandon de ce droit par Ésaü. Aussi 
Rébecca, dont Jacob était le Jils préféré, Gen., xxv, 28, 
épiait-elle le moment favorable pour la lui assurer. Or, 
un jour, elle entendit le vieux patriarche ordonner à 
Ésaü d’aller à la chasse et de lui préparer un repas 
après lequel il le bénirait. Elle en prévint aussitôt 
Jacob et se hâta de tout disposer pour qu’Isaac fût 
amené à ratifier le marché conclu autrefois entre ses 
deux fils. Elle revêtit Jacob des habits de son frère et 
lui couvrit le cou et les mains de peaux de chevreaux, 
afin qu’Isaac, devenu presque aveugle, pût croire en le 
touchant qu’il touchait Ésaü dont la peau était velue. 
Puis elle lui remit les aliments soigneusement choisis 
et préparés par elle et qu’il devait apporter à son père. 
Jacob s’était refusé d’abord à ce stratagème dans la 
crainte que sa supercherie, si elle était découverte, 
n’attirât sur lui la malédiction paternelle au lieu de la 
bénédiction qu’on voulait lui faire surprendre ; mais 
rassuré par Rébecca, il se présenta à Isaac en se donnant 
pour Jisaü, il l’invita à manger du gibier qu’il venait, 
disait-il, de chasser et le pria de le bénir ensuite. Isaac 
manifesta son étonnement d’un si prompt retour ; 
Jacob répondit en attribuant à Dieu l’heureux succès de 
sa chasse. Cependant le vieillard restait défiant, parce 
que la voix de son interlocuteur lui paraissait être celle 
de Jacob ; il voulut donc le toucher pour s’assurer qu’il 
était bien Ésaü, il l’interrogea même encore, et Jacob 
répéta son mensonge, car c’est bien ainsi et à bon droit 
que ce langage est communément qualifié, malgré ce 
qu’ont pn en dire pour le disculper plusieurs anciens 
avec saint Augustin. Serm . IV ,  De Jacob e t  Esau, x x ii,  
t. x x x v iii ,  col. 45; Demendac., v, t. XI, col. 491. Là-dessus 
le patriarche mangea et but ce que son fils lui offrait; 
ensuite, l’ayant embrassé, il lui donna cette bénédiction 
solennelle qui le constituait l’aîné de la famille et « le 
seigneur de ses frères ». Ésaü, qui avait autrefois 
montré tant d'indifférence pour son droit d’aînesse et 
l’avait vendu avec une si coupable légèreté, fut rempli 
de douleur et outré de colère lorsqu’il apprit, à son 
retour, ce qui venait de se passer. Voir É s a ü ,  t. i i ,

col. 1910-1911. Il ne parla de rien moins que de tuer 
son frère dès qu’Isaac serait mort. Ces menaces déter
minèrent Rébecca à éloigner pour un temps son enfant 
de prédilection. Elle ne voulait pas d’ailleurs que Jacoh, 
à l’exemple d’Ésaü, épousât une femme de Chanaan. Ce 
fut ce dernier motif qu’elle fit valoir auprès d’Isaae 
pour le décider à envoyer Jacob en Mésopotamie, afin 
qu’il y prît une épouse dans la famille de Laban. Gen. 
x x v i i , 1 -x x v n i, 2.

Isaac envoya donc Jacob en Mésopotamie chez Laban, 
son oncle, frère de Rébecca ; mais il voulut, avant de se 
séparer de lui, confirmer en la renouvelant la bénédic
tion qu’il lui avait déjà donnée. Gen., xxvm, 3, 4. Le 
Seigneur allait ratifier à son tour l’acte d’Isaac et 
montrer ouvertement que le patriarche n’avait fait 
qu’exécuter le dessein divin, déjà révélé à Rébecca, 
c’est-à-dire l’élection de Jacob, à l’exclusion d’Ésaü. 
comme héritier des promesses messianiques. Mal., I, 2; 
Rom., ix, 11-13. Cette manifestation céleste eut lieu à 
Luza, dans la région même où Abraham avait autrefois 
élevé un autel au Seigneur. Gen., x i i , 8. C’est la seule 
halte mentionnée par la Bible dans le récit du voyage 
de Jacob de Bersabée à Haran. Voulant passer la nuit 
en cet endroit, il prit une des pierres qui s’y trouvaient, 
la mit sous sa tête et s’endormit. Il vit alors en songe 
une échelle posée sur la terre et dont l’extrémité tou
chait au ciel, et, le long de l’échelle, des anges qui mon
taient et descendaient, tandis que le Seigneur' se tenait 
au-dessus et lui parlait. Il se révéla à lui comme Jéhovah, 
le Dieu d’Abraham et d’Isaac; il lui donna, ainsi qu’à ses 
descendants, la propriété de la terre sur laquelle il dor
mait et il lui assura une postérité innombrable, en 
laquelle seraient bénies toutes les nations de la terre, 
cf. Gen., x x i i , 18; il lui promit enfin de le protéger 
toujours et de le ramener dans le pays de Chanaan. Jacob 
se trouva saisi à son réveil d’une religieuse terreur. Il 
dressa la pierre sur laquelle il avait dormi et, répan
dant de l’huile sur le sommet en manière de consécra
tion, l’érigea en monument. 11 fit de plus, afin de té
moigner sa reconnaissance pour cette vision et pour les 
bienfaits que Dieu devait lui accorder à l’avenir, le triple 
voeu d’honorer plus que par le passé Jéhovah comme son 
Dieu, de donner à celte pierre et à ce lieu le nom de 
Béthel ou maison de Dieu, et d’offrir au Seigneur la 
dîme de tous les biens qu’il aurait reçus de lui. 
Gen., xxvm, 10-22. Voir B é t y l e , t. i, col. 1765.

II. J a c o b  e n  Mé s o p o t a m ie . — Immédiatement après la 
vision de Béthel, la Genèse nous montre Jacob parvenu au 
terme de son voyage. Tandis que, arrivé dans le voisi
nage de Haran, il interrogeait au sujet de Laban des 
pasteurs qui stationnaient auprès d’un puits (fig. 195), 
Rachel, fille de Laban, arrivait précisément avec son 
troupeau. Jacob s’empressa d’ouvrir le puits, quoique 
l’heure ne fût point encore venue, et de faire boire les 
brebis de Rachel; il se fit ensuite connaître à elle. 
Laban, à qui sa fille avait couru apporter la nouvelle 
de l’arrivée de Jacob, vint aussitôt recevoir le fils de sa 
sœur avec les démonstrations de la plus vive amitié et 
l’emmena dans sa maison. Gen., xxix, l-14a.

Lorsqu'un mois se fut écoulé depuis l’arrivée de son 
neveu, il lui dit : « Devez-vous, parce que vous êtes mon 
parent, me servir gratuitement? Dites-moi quel salaire 
vous désirez? » Or Laban avait deux filles : Lia l’aînée, 
dont les yeux étaient chassieux (hébreu : « faibles »), 
et Rachel, beaucoup plus belle. Jacob avait déjà conçu 
pour la plus jeune de ses cousines une grande affection. 
Il offrit donc à Laban sept ans de service pour avoir la 
main de Rachel. Sa demande fut agréée et, en consé
quence, à la fin de la septième année, on célébra le ma
riage, avec de grandes réjouissances. Mais le soir, quand 
le moment vint de conduire à Jacob son épouse 
voilée, Laban substitua Lia à Rachel. Aux reproches que 
lui fit le lendemain son gendre, il répondit en alléguant
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fallacieusement l’usage du pays qui ne permettait pas à 
un père de marier sa fille plus jeune avant l’ainée. Il 
dit cependant à Jacob que Rachel serait à lui et qu’il 
pourrait l’épouser après les sept jours de fêle consacrés 
à la noce de Lia, cf. Jud., xiv, 12, s’il voulait le servir 
sept autres années. Jacob y consentit, et ce nouveau ma
riage eut lieu au jour indiqué. Laban donna à Rachel, 
à cette occasion, une servante du nom deBala, de même 
qu’il en avait donné une, Zelpha, à Lia. Gen., xxix, 
1411- 29 .

Jacob ne dissimulait pas sa préférence pour Rachel ; 
mais Dieu l’en punit en refusant à celle-ci la maternité 
tandis que Lia donnait successivement le jour à quatre 
fils : Ruben, Siméon, Lévi et Juda. Ce contraste excita 
l’envie de Rachel ; aveuglée par le dépit, elle s'en prit 
d’abord à Jacob de sa stérilité, puis voulant en atténuer 
de quelque manière les effets, elle lui fit prendre comme 
épouse secondaire Bala, dont les enfants seraient censés 
les enfants de Rachel même. Cf. Gen., XVI, 1-3. Bala eut 
deux fils, Dan et Nephthali. Lia do son côté, voyant sa 
fécondité interrompue pendant quelque temps, suivit 
l’exemple de sa sœur et fit épouser à Jacob sa servante 
Zelpha, dont il eut également deux fils, Gad et Aser; 
mais entre temps elle devint encore elle-même mère 
de deux autres fils, Issachar et Zabulon, et, en dernier lieu, 
d’une fille, Dina. Le Seigneur se souvint aussi de Rachel 
et exauça enfin ses prières en lui accordant un fils qu’elle 
appela Joseph. Gen., xxix, 30; xxx, 1-13», 17-24. Ces 
onze fils, auxquels viendra s’adjoindre plus tard Ben
jamin, composent avec Dina, leur sœur, toute la famille 
de Jacob, telle que la Bible nous la fait connaître. 11 
paraîtrait toutefois qu’il aurait eu d’autres filles, d’après 
le texte hébreu de Gen., x x x v ii,  35; x lv i ,  7, à moins 
qu’il ne faille entendre cette expression dans un sens 
large, c’est-à-dire celui de belles-filles.

La naissance de Joseph marquait la fin des quatorze 
années de service que Jacob s’était engagé à fournir à 
Laban. Le fils d’Isaac résolut de reprendre sa liberté et 
de revenir dans la terre de Chanaan pour y travailler 
au bien de sa propre famille. Mais Laban s’y opposa :
« J’ai connu par mon expérience, lui dit-il, que le Sei
gneur m’a béni à cause de vous; fixez le prix que je dois- 
vous donner » à l’avenir. Jacob consentit à rester et pro
posa en conséquence à son beau-père un traité dont les 
conditions sont différemment comprises par les inter
prètes. En cet endroit, en effet, il y a des divergences 
sensibles dans les diverses leçons du texte sacré qui 
d’ailleurs paraît offrir certaines lacunes. Cependant, 
si l’on néglige les détails secondaires, il est aisé de se 
former une idée très claire des conditions essentielles de 
ce pacte. Il revenait à ceci ; les troupeaux étaient 
préalablement partagés d’après les conventions établies, 
et ensuite séparés. Jacob devrait donner à Laban tous 
les produits des siens qui seraient d’une seule cou
leur, blanche pour les brebis, noire pour les chèvres; 
tout le reste, c’est-à-dire tous les petits tachetés ainsi 
que les agneaux noirs, d’après l’hébreu de Gen., xxx, 
33, et, probablement encore par analogie, les che
vreaux blancs seraient la part qui resterait à Jacob. 
Celui-ci ne pouvait assurément se faire cette part plus 
modeste, car les brebis ont communément la laine 
blanche, et les chèvres le poil noir; les sujets à robe 
mouchetée forment l’exception et même leurs petits 
sont d’ordinaire d’une couleur uniforme. Aussi Laban 
n ’hésita-t-il pas à souscrire à ce marché qui paraissait 
tout à son profit. Cet homme cupide ne se contenta pas 
même de cet avantage; autant qu’on peut en juger par 
diverses données du texte, il rendit pire encore la con
dition de Jacob par la manière dont il procéda à la 
répartition des troupeaux dans le but de lui laisser d’a 
bord le plus petit nombre possible de têtes de bétail et 
de s’assurer à lui-même ensuite une plus forte propor
tion dans leur progéniture. Gen., xxx, 25-26. Mais les

choses allèrent tout autrement qu’il n’avait pensé, grâce 
au moyen industrieux qu’employa Jacob pour obtenir en 
grande quantité des brebis et des chèvres de la couleur 
qu’il souhaitait. Il prit des branches vertes de peuplier, 
d’amandier et de platane, les écorça incomplètement de 
manière qu’elles offrissent aux regards des parties 
blanches et des parties vertes, et les déposa dans les 
canaux où les troupeaux venaient boire. L’aspect de ces 
couleurs mêlées impressionnant l’imagination des brebis 
et des chèvres au temps de la conception, elles produi
saient des petits tachetés de diverses couleurs, que Jacob 
séparait à mesure et qui devenaient sa propriété. Cepen
dant, afin de rendre moins sensibles aux yeux de Laban 
les heureux effets de son habileté, il n’usait de ce pro
cédé que pour la première portée de l’année, celle qui 
donne les animaux les plus forts, et il laissait les choses 
aller leur cours naturel pour la seconde portée. De la 
sorte il eut pour lui tout le bétail vigoureux, tandis qu’il 
ne restait pour son beau-père que les produits de qualité 
inférieure. Gen., xxx, 37-42. — Jusqu’à quel point faut- 
il attribuer à l’industrie de Jacob les merveilleux résul
tats qu’il obtint, c’est ce qu’on ne saurait dire. Il est 
certain, d’une part, que son procédé était conforme aux 
idées et à la pratique de plusieurs peuples de l’antiquité, 
et des savants modernes y voient une méthode fort ad
missible de sélection artificielle. Voir sur cette question
F. Vigouroux, Les Livres Saints et la critique rationa
liste, 5e édit., t. iv, p. 331-335. Mais, d’autre part, il est 
difficile d’attribuer uniquement à cet artifice le prodigieux 
succès de cette méthode, d’autant plus que Jacob en 
varia plusieurs fois l’application et toujours avec le 
même bonheur, produisant selon les besoins du moment 
tantôt une couleur uniforme, tantôt une couleur mélan
gée. En réalité le véritable auteur de ce qui arrive ici 
est Dieu même qui bénit les moyens employés par son 
serviteur ainsi que Jacob le déclara ensuite à Lia et à 
Rachel : « C’est Dieu, leur dit-il, qui a pris le bien de 
votre père pour me le donner. » Et il confirme cette 
déclaration par le récit d’un songe dans lequel Dieu lui 
avait dit qu’il connaissait tout ce qu’il avait eu à souffrir 
de Laban. Durant ce même songe une vision mystérieuse 
lui avait fait comprendre que Dieu approuvait l’emploi 
du moyen qui l’enrichissait ou peut-être même le lui 
avait-elle divinement appris, ce moyen. Gen., xxxi, 9-12. 
Le texte comporte l’un et l’autre sens. Si l’on adopte le 
dernier, Dieu se serait servi de ces branches, privées 
elles-mêmes de toute vertu naturelle, pour produire 
l’effet désiré par Jacob, comme il se servit plus tard d’un 
bois quelconque pour adoucir les eaux de Mara. Exod., 
xv, 25. Il faut remarquer toutefois que, dans ce cas, la 
vision aurait dû avoir lieu six ans auparavant, ce qui ne 
s’accorde guère avec Gen., xxxi, 31b.

Laban, déçu dans ses espérances, exigea qu’on chan
geât les conditions du contrat et que la part de Jacob 
devînt la sienne, et réciproquement. Mais le l'ésultat fut 
toujours le même, et il revint aux premières conditions 
pour changer encore « jusqu’à dix fois », dit Jacob, 
Gen., xxxi, 7, 41, c’est-à-dire plusieurs fois, mais sans 
que jamais le succès répondît à son attente. Ces échecs 
répétés l’aigrissaient et l’indisposaient de plus en plus 
contre son neveu. Jacob le sentait, et il connaissait en 
même temps les critiques acerbes de ses beaux-frères. 
Il songea donc à s’éloigner; mais le motif qui l’y déter
mina réellement fut l’ordre formel que Dieu lui en donna 
en lui réitérant la promesse de le protéger. Gen., xxxi, 
1-3. Une difficulté sérieuse se présentait toutefois : il 
connaissait l’avarice de son beau-père, son tempérament 
dur et violent. Laban s’opposerait à son départ, fallût-il 
en venir pour cela à la violence. Gen., xxxi, 32. Il 
résolut donc de faire à son insu tous les préparatifs de ce 
départ et dê s’éloigner secrètement. 11 manda auprès de 
lui, au milieu des champs, Rachel et Lia, leur exposa 
ses griefs contre Laban, leur raconta la vision dont il a
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été parlé plus haut, en faisant suivre son récit de l’ordre 
que Dieu lui avait donné de quitter ce pays pour reve
nir à celui de son père. 11 n’eut pas de peine à décider 
les deux filles de Laban, l’égoïsme de leur père les avait 
déjà assez détachées de lui. Le départ eut lieu aussitôt, 
car il fallait profiter de l’absence de Laban qui était 
allé tondre ses brebis. Gen., xxxt, 1-1‘2. — Jacob put admi
rer alors comment Dieu avait tenu ses promesses de 
Béthel et combien il avait « béni ses travaux et rendu 
fructueux son labeur, en l’assistant contre les pièges 
qu’on lui avait tendus ». Sap., x, 10, 11. Lui qui était 
arrivé, vingt ans auparavant, n’ayant pour tout bien que 
son bâton, Gen., x x x i i , 10, et qui n’avait demandé au 
Seigneur que le pain et le vêtement, xxvm, 20, il se 
voyait maintenant le père de douze enfanls et le maître 
de nombreux serviteurs et servantes et d’un nombre 
incalculable de brebis, de chèvres, d’ânes et de chameaux. 
Gen., xxx, 43; cf. xxxii, 5 ; 13-15. C'est avec celte belle 
et riche caravane qu’il repassa l’Euphrate en se dirigeant 
vers la région que l’Écriture appelle par anticipation la 
montagne de Galaad. Gen., xxxi, 21.

III. R e t o u r  d e  M é s o p o t a m ie  e n  C h a n a a n . — Laban 
n’apprit l’exode de Jacob que le troisième jour qui 
suivit. Cf. Gen., xxx, 36. 11 réunit immédiatement ses 
frères, c’est-à-dire sans doute plusieurs de ses parents, 
et se mit à sa poursuite pendant sept jours jusqu’à ce 
qu’il l’eût rejoint au mont Galaad. Gen., xxxi, 22-23. Ce 
nombre sept a été substitué par quelque copiste, ou bien 
il faut supposer que, entre la nouvelle de la fuite de 
Jacob et le départ de Laban, il s’est écoulé un certain 
temps nécessaire pour avertir les parents habitant divers 
lieux plus ou moins éloignés et attendre leur arrivée. 
Autrement on devrait admettre que Jacob a pu faire fran
chir en dix jours à des troupeaux de brebis une dis
tance de près de 650 kilomètres, c’est-à-dire, en 
moyenne, plus de quinze lieues par jour. Cf. Gen., 
x x x i i i , 13-14. Voir Hummelauer, Comment, in  Gen., 
1895, p. 493, et F. Vigouroux, La sainte Bible polyglotte, 
Paris, 1898, t. i, p. 163. Dieu, qui connaissait les mau
vaises dispositions de cet homme, « vint à lui pendant 
la nuit » et lui défendit de parler durement à Jacob. 
Gen., xxxi, 24, 29. Aussi se contenta-t-il de se plaindre 
à son neveu qu’il lui eût caché son dessein et l’eût privé 
du plaisir d’embrasser ses filles et ses petits-enfants. Il 
lui reprocha ensuite de lai avoir dérobé ses dieux. On 
ne sait ce qui est désigné ici par ce mot remplacé, aux 
versets 19 et 34, par celui d’idoles, et qui traduit l’hébreu 
terâfim . On croit assez communément que c’étaient des 
objets superstitieux, des amulettes auxquelles on attri
buait quelque verlu magique. Voir T h é r a p h im . Rachel ‘ 
avait en effet emporté les terâfim  de son père, Gen., 
xxx, 19; mais Jacob qui l’ignorait, et se croyait sûr de 
tous les siens comme de lui-même, invita son oncle à 
entrer dans toutes les tentes pour chercher à y découvrir 
ses idoles, dévouant d’avance à la mort le coupable s’il 
y en avait un. Mais ce coupabi trouva le moyen de dé
jouer ces recherches; une ruse de Rachel les rendit 
infructueuses. Jacob alors, ne voyant sans doute dans 
l’accusation de Laban qu’une dernière injustice à son 
endroit, donna un libre cours à son indignation; il re
traça en termes véhéments le tableau des services qu’il 
avait rendus pendant vingt ans au frère de sa mère et 
des duretés et des injustices qu’il avait dû subir en 
retour. Laban n’avait rien à répondre, et d’autre part Dieu 
lui avait défendu de maltraiter Jacob, même en paroles; 
il ne lui restait plus qu’à se retirer. Il voulut toutefois 
s'assurer contre tout retour offensif de son gendre. Il 
lui proposa donc un traité d’alliance. Jacob prit une 
pierre et l’érigea en monument; puis, sur son ordre, 
les siens rassemblèrent des pierres et l’on mangea sur 
ee monceau, que Laban appela d’un nom chaldéen Yegar- 
Sâhadutd’, tandis que Jacob le nomme en hébreu Gal'êd, 
«• Monceau du témoignage. » Voir G a l a a d  4, col. 45.

Ils s’engagèrent l’un et l’autre par serment à considérer 
ce tumulus comme une barrière qu’aucun des deux ne 
franchirait jamais pour aller attaquer l’autre. On im
mola ensuite des victimes, on prit un repas en commun 
et, la nuit suivante, Laban repartit pour Haran après avoir 
embrassé ses filles et ses petits-enfants. Gen., xxxi, 22-
25. « Jacob aussi s’en alla par le chemin qu’il avait pris, 
et les anges de Dieu furent à sa rencontre, et les ayant 
vus, il dit : C’est le camp de Dieu, et il appela ee lieu 
Mahanaïm, camp. » Gen., x x x i i , 1-2. Voir Ma h a n a ïm .

Sur le point de remettre le pied sur la terre natale, 
le souvenir d’Ésaü et de ses menaces effraya Jacob. 
Quelques-uns de ses serviteurs allèrent par son ordre 
au pays de Séir, le saluer de sa part, avec recomman
dation de faire mention des présents qu’il lui destinait. 
Ésaü partit aussitôt à la suite des envoyés pour aller au- 
devant de son frère, à la tête de quatre cents hommes. 
Jacob fut épouvanté. Il divisa le bétail et ses gens on 
deux troupes, séparées par un assez grand intervalle, 
espérant que si l’une d’elles tombait sous les coups 
d’Ésaü, il pourrait du moins sauver l’autre. Il adressa 
ensuite à Dieu une prière oü éclataient son humilité et 
sa reconnaissance. Le matin suivant, il choisit dans les 
diverses espèces d’animaux qu’il possédait cinq cents 
tètes (cinq cent cinquante d’après l’hébreu) dont il lit 
plusieurs troupeaux qui devaient s’avancer à une cer
taine distance les uns des autres, à la rencontre d’Ésaü. 
Cette disposition est conforme aux mœurs des Orientaux; 
ils veulent faire mieux ressortir par là le prix de ce 
qu’ils offrent. Voir Ao d , t. i, col. 715. Mais elle avait aux 
jeux de Jacob un avantage plus précieux encore en ce 
moment, celui d’adoucir peu à peu et comme par degrés 
l’esprit de son frère. Les serviteurs avaient en effet pour 
instruction de répondre successivement à Ésaü, à mesure 
qu’ils le rencontreraient l’un après l’autre : Les bêtes 
que je conduis sont un présent que votre serviteur Jacob 
envoie à Ésaü son seigneur ; et votre serviteur Jacob 
vient lui-même vers vous. Gen., xxxm, 3-21.

Lorsque les présents furent partis, Jacob passa de 
grand matin le gué de Jaboc avec ses épouses, leurs 
enfants e ltout ce qui lui appartenait, et étant resté seul 
en arrière, « voilà qu’un homme luttait avec lui ju s
qu’au matin; voyant qu’il ne pouvait vaincre [Jacob], il 
toucha le nerf de sa cuisse (c’est-à-dire un tendon reliant 
la hanche à l’os du bassin) lequel se dessécha aussitôt. 
Et il lui dit : Laisse-moi, car déjà monte l’aurore. — Je 
ne vous laisserai point, si vous ne me bénissez, déclara 
Jacob. — Quel est donc ton nom? lui dit-il. — Jacob. — 
Non, lui répliqua-t-il, ce n’est plus Jacob qu’on te nom
mera, mais Israël; et si tu as été fort contre Dieu, com
bien plus prévaudras-tu contre les hommes! » Voir 
I s r a ë l  1, col. 995. Jacob demanda à son adversaire de se 
nommer à son tour; mais celui-ci refusa et le bénit. 
Et Jacob appela ce lieu Phanuel. Cependant le soleil se 
leva et Jacob se remit à marcher, mais il boitait de sa 
hanche (hébreu et Septante). De là vient que ses 
descendants ne mangent point de ce nerf que l’ange 
avait paralysé dans la hanche de leur père Jacob. Gen., 
xxxii, 21-32. Cette lutte ne fut pas imaginaire, car elle 
n’eut pas lieu en songe; Jacob était éveillé et sur pied, 
il venait de faire traverser le gué de Jaboc à sa cara
vane; d’ailleurs la claudication qui lui resla suffirait à 
montrer qu’il y avait eu une lutte réelle avec cet être 
mystérieux qu’Osée, x i i ,  3-4, appelle un ange, et sans 
doute c’en était un. Dieu, en limitant les forces de cet 
esprit céleste pour laisser la victoire à Jacob, récon
forta une dernière fois son serviteur.

Les dispositions prises par Jacob en vue de l’arrivée 
d’Ésaü trahissent cependant encore quelque appréhen
sion : il plaça en arrière ceux des siens qui lui étaient 
les plus chers. Quant à lui, il alla au-devant de son 
frère en s’inclinant sept fois. Mais Ésaü avait oublié ses 
anciens griefs, il courut vers Jacob et le tint longtemps
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embrassé en pleurant. Il ne voulait recevoir aucun de 
ses présents, se disant assez riche, et il ne les accepta 
que sur les instances de Jacob. Il lui proposa ensuite de 
l’accompagner dans son voyage. Mais Jacob lui objecta 
qu’il élait obligé de faire marcher lentement ses trou
peaux, afin de n’en point perdre une partie par la fatigue. 
Il le pria donc de prendre les devants avec ses hommes, 
tandis que lui-même le suivrait à petites journées jus
qu’à ce qu’il allât le rejoindre à Séir. Gen., xxxm, 7-15. 
Nous ne lisons nulle part que Jacob ait effectué ce voyage 
à cette époque ou plus tard. Mais ce n’est pas une raison 
suffisante pour nier qu’il l’ait jamais accompli, encore 
moins pour affirmer qu’il a menti à son frère en lui 
faisant cette promesse. Le mot rendu par « jusqu’à ce 
que » pourrait fort bien d’ailleurs signifier ici « en 
attendant que » je vienne, sans indication de temps. 
Saint Augustin pense que Jacob promit sincèrement, 
mais qu’il changea ensuite d’avis. Quæst.evi, inH eptat., 
t. xxxiv, col. 575.

Après qu’lîsaü se fut éloigné, Jacob se dirigea vers 
l’occident, du côté du Jourdain, et il vint en un lieu 
situé près du fleuve. Il y dressa ses tentes, ce qui lui fit 
donner à ce site le nom de Soccoth. Il y construisit 
même une maison. Cela permet de supposer qu’il avait 
l’intention de faire en cet endroit un séjour assez long; 
La Bible ne nous donne toutefois aucune indication^ur 
la durée de ce séjour à Soccoth et ne relate aucun fait 
se rapportant à Jacob qui s’y soit passé. Gen., xxxm, 
16-17.

IV. J acob é ta b li de  n o u v ea u  e n  P a l e s t in e . — La 
Genèse semble donner à entendre que Jacob ne demeura 
pas longtemps sur la rive gauche du Jourdain. « Il passa 
(d’après la Vulgate) à Salem, ville des Sichémites, après 
qu’il fut revenu de Mésopotamie.»Gen., xxxm, 18. Mais 
clans l ’hébreu on lit : c, Il arriva sain et sauf près de la 
ville des Sichémites. » C’était l’accomplissement du sou
hait que Jacob avait formé à Béthel, lorsqu’il partait 
pour la Mésopotamie. Gen., xxvm, 21. Le patriarche prit 
en quelque sorte possession de la Terre Promise en 
achetant une partie du champ où il avait planté ses tentes 
et qu’il paya cent agneaux (hébreu : qesîtâh). Voir 
QESlTAH.Cf. Act., vu, 16. C’est ce champ que Jacob mou
rant donna à  Joseph en sus de sa part. Gen., x l v iii , 22 ; 
cf. Joa., îv, 5, 12. 11 érigea aussi en cet endroit un autel 
et il invoqua le Dieu très fort d’Israël. Gen., xxxm, 20. 
Peut-être entendait-il accomplir ainsi le vœu qu’il avait 
fait au Seigneur après la vision de Béthel? Gen., xxvm, 
22, et c’est ce qui expliquerait pourquoi il resta si long
temps à Sichem sans aller jusqu’à cette localité qui était 
cependant à si peu de distance.

Mais les desseins de Dieu étaient tout autres. Jacob ne 
devait pas se fixer en Chanaan, et il avait à remplir ses 
engagements envers le Seigneur à l’endroit qu’il avait 
désigné lui-même après avoir entendu les bénédictions 
et reçu les promesses divines. Un événement imprévu 
l’obligea de s’éloigner de Sichem. Le lils du roi enleva 
Dina et lui fit violence, puis il vint la demander en 
mariage] à [Jacob. Soit qu’il ne sût à quoi se résoudre 
sur le moment et qu’il eût besoin de prendre conseil de 
ses fils, soit que, selon les usages de l’Orient, cf. Am n on , 
t. i, col. 501, et Gen., xxxiv, 31, il voulût laisser le 
soin de régler cette affaire aux frères utérins de Dina, 
enfants de Lia comme elle, le patriarche différa sa 
réponse jusqu'à l’arrivée de ces derniers. Révoltés et 
irrités de l’outrage fait à leur sœur, ils feignirent néan
moins d’agréer cette proposition ; puis, ayant mis, grâce 
à une fraude habile, les Sichémites dans l’impuissance 
de se défendre, Siméon et Lévi, accompagnés sans doute 
de leurs serviteurs, les attaquèrent et les massacrèrent; 
ensuite les autres enfants de Jacob saccagèrent la ville 
et enlevèrent tous les biens des habitants avec leurs 
femmes et leurs enfants. Gen., xxxiv, 1-29. Voir D in a , 
t. i i , col. 1436, 1437, et G o ë l , col. 262.

Cet acte d’épouvantable vengeance, auquel Jacob ne 
pouvait s’attendre, l’affligea profondément; il se plai
gnit en termes amers à Siméon et à Lévi, qui en étaient 
les principaux auteurs, de ce qu’ils l’avaient rendu 
odieux par là aux habitants du pays et l’avaient voué 
à la mort avec toute sa maison. Gen., xxxiv, 30. Cetle 
crainte, si naturelle en de telles circonstances, est le sen
timent qui dut dominer les autres à cette heure et le 
seul que Jacob exprime; mais cela ne prouve point 
qu’il n ’ait pas été touché de ce qu’il y avait d’injustice et 
de barbarie dans ces représailles, ni même qu'il n’ait pas 
manifesté sa réprobation, car l'Écriture ne dit pas tout. 
Les paroles sévères du patriarche sur son lit de mort, 
de longues années plus tard, et la translation du droit 
d’aînesse de Ruben à Juda, à l’exclusion de Siméon et de 
Lévi, témoignent combien cette indignation dut être vive 
et profonde. Gen., x l ix , 5-7,

Dieu vint encore une fois au secours de son serviteur 
dans cette circonstance critique; il lui ordonna de par
tir pour Béthel et d’y ériger un autel. C’était le moyen 
de le soustraire aux conséquences qu’aurait eues plus 
tard pour lui la vengeance de ses fils, et, pour le mo
ment, il le protégea dans sa marche en répandant une 
sorte de terreur mystérieuse dans l’esprit des habitants 
du pays; ils n’osèrent pas le poursuivre. Jacob voulut 
que, avant de partir pour aller remercier le Seigneur à 
Béthel, chacun des siens se purifiât et prit des habits 
décents; il ordonna en même temps de rejeter tous les 
dieux étrangers, c’est-à-dire les idoles proprement dites 
ou les objets superstitieux, tels que les amulettes, etc., 
et particulièrement les terâfim  de Rachel. Toutes ces 
choses, emportées de Mésopotamie ou pillées dans le 
sac de Sichem, furent enterrées sous « le térébinthe der
rière la ville de Sichem ». Jacob s’éloigna alors de cette 
ville et vint à Luza. Il y construisit un autel et imposa 
une seconde fois à ce lieu le nom de Béthel, ou maison 
de Dieu, en mémoire de la vision dont Dieu l’avait favo
risé lorsqu’il fuyait Ésaü. Gen., xxxv, 1-7; cf. xxvm,
12-19. Il eut là une nouvelle vision qui fait comme le 
pendant de la précédente. Dieu lui apparut, le bénit et 
lui déclara de nouveau qu’il ne s’appellerait plus Jacob 
mais Israël. Cf. Gen., x x x ii, 23. Il lui réitéra aussi les 
promesses faites à Abraham et à Isaac relativement à sa 
glorieuse et innombrable postérité et à la propriété de 
la terre de Chanaan. Jacob érigea une stèle en mémoire 
de ce que Dieu venait de lui dire, y répandit des liba
tions et de l’huile et confirma encore à ce lieu le nom 
de Béthel. Gen., xxxv, 9-15; cf. xxvm, 18-22.

De Béthel Jacob se dirigea vers Hébron. Une épreuve 
douloureuse l’attendait au cours de ce voyage. Lorsqu’il 
fut arrivé aux environs de Betbléhem, Rachel mit au 
monde Benjamin, le second de ses fils, et elle mourut 
dans les douleurs de l’enfantement. Voir B en jam in , t. i, 
col. 1588. Jupob dressa une pierre sur la tombe de cette 
épouse, objet de tant d’affection, et s’éloigna pour aller 
fixer sa tente par delà la Tour du troupeau. C’est pen
dant cette dernière station que Iluben, son fils aîné, se 
rendit coupable d’inceste avec Bala. Le patriarche ne fit 
pas éclater son ressentiment en apprenant cet outrage, 
se réservant de châtier plus tard Ruben, Gen., x l ix , 4, 
en le privant de son droit de primogéniture. Gen., xxxv, 
16-22. Jacob arriva enfin à Hébron où Isaac habitait. 
Trente ans s’étaient écoulés depuis qu’il s’était éloigné 
de son père, mais il est très probable qu’il était venu le 
visiter depuis son retour de Mésopotamie, pendant son 
séjour à Soccoth et à Sichem; il n ’y a en effet que deux 
journées de marche de Sichem à Hébron. La mort 
d’Isaac, à l’âge de cent quatre-vingts ans, est rapportée 
aussitôt après l’arrivée de Jacob, quoiqu’elle n’aiteu lieu, 
que douze ou treize ans plus tard. L’auteur sacré ajoute 
qu’Isaac fut enseveli par ses deux fils Ésaü et Jacob. 
Gen., xxxv, 29.

Hébron devait être naturellement, dans la pensée de
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Jacob, le terme de ses pérégrinations, le lieu où il achè
verait paisiblement ses jours comme son père Isaac et 
son aïeul Abraham. Gen., xxxv, 27. Une fois encore il 
se trompait et lui-même, par son affection trop mar
quée pour Joseph, fournit à se's autres enfants l’occasion 
de commettre une faute qui devait empoisonner son exis
tence et avoir pour conséquence de l’éloignër à jamais du 
pays de Chanaan. La jalousie causée par cette préférence 
avait en effet dégénéré en haine. Celte haine, dont Jacob 
ne voyait que trop les indices, sans toutefois s’en 
plaindre ouvertement, Gen., xxxvti, 4,11, s’accrut encore 
lorsque Joseph raconta naïvement à ses frères deux 
songes qui semblaient présager sa future élévation au- 
dessus d’eux. Il les avait d’ailleurs indisposés par les 
rapports défavorables qu’il avait déjà faits à son père 
contre les désordres des enfants de Bala et de Zelpha. 
Gen., xxxvn, 2-11. Leur animosité les porta enfin à se 
débarrasser de lui par un crime. Un jour Jacob, qui 
avait envoyé Joseph vers Sichem pour prendre des nou
velles de ses frères et de leurs troupeaux, vit arriver, au 
lieu de Joseph dont il attendait le retour, des hommes 
porteurs d’une robe ensanglantée qui lui dirent : « Nous 
avons trouvé cette robe : voyez si c’est ou non celle de 
votre fils. » Voir J o s e p h . Jacob reconnut aussitôt dans 
ce vêtement la tunique de Joseph et crut qu’une bête 
féroce l’avait dévoré. Il déchira ses habits et se livra à 
une douleur que ne purent adoucir les consolations des 
siens : « Je veux, disait-il, descendre en pleurant vers 
mon fils dans le scheôl. » Gen., xxxvn, 12-14, 32-35. 
Jacob avait alors environ cent sept ans, et Joseph en avait 
seize d’après la Vulgate. Les autres versions et l’hébreu 
lui en donnent dix-sept. Gen., xxxvn, 2.

V. J acob en  E g y pt e  ; se s  d e r n iè r e s  a n n é e s  ; sa  p r o 
p h é t i e ; sa  m o r t ; sa  s é p u l t u r e . — Vingt-deux ans après 
la disparition de Joseph, une grande famine sévit en 
beaucoup de pays et se fit sentir pareillement en Cha
naan. Jacob apprit qu’on pouvait se procurer du blé en 
Egypte; il y envoya ses fils pour en acheter, ne gardant 
près de lui que le plus jeune, Benjamin. Or, lorsqu’ils 
revinrent auprès de lui avec le blé qu’ils avaient acheté, 
ils lui apprirent que l’intendant du royaume, à qui ils 
avaient dû faire connaître, pour répondre à ses ques
tions, l’existence de Benjamin, exigeait qu’ils le lui 
amenassent; en attendant, il retenait Siméon comme 
otage. Le vieux patriarche déclara qu’il ne laisserait 
point partir Benjamin, et longtemps il résista aux in
stances de ses enfants, ne pouvant se résoudre à ce sa
crifice. Il finit cependant par se rendre aux prières de 
Juda, ou plutôt il céda à la nécessité, car la provision 
de froment était épuisée, et il permit que Benjamin des
cendît avec ses frères en Egypte. Il leur remit à leur dé
part des présents de toute sorte psur le gouverneur. 
Gen., x l i , 56; x l ii , 1-5; 29; x l ii i , 15.

C’était la dernière épreuve par laquelle p ieu voulait 
faire passer son serviteur. Tandis que Jacob avait tou
jours l’âme troublée par la douleur de la perte de 
Joseph, que cette séparation renouvelait, et par ses 
craintes sur le sort de Benjamin, Gen., x l ii , 36; x l ii i , 
6, 9, 14, ses fils revenaient tous sains et saufs. Ils lui 
apportaient une nouvelle aussi inattendue qu’elle était 
heureuse : Joseph n’était point m ort; ce gouverneur de 
l’Egypte si redouté, c’était lui-même. Il priait son père 
de venir sans retard dans la terre des pharaons avec 
toute sa famille, et le roi de son côté joignait son invi
tation à celle de son ministre. Jacob n’en pouvait croire 
ses oreilles; il était comme un homme qui se réveille à 
peine et ne comprend pas ce qu’on lui dit. Mais il dut 
bien se rendre à l’évidence, quand il vit les riches pré
sents que lui envoyaient le pharaon et Joseph, de l’ar
gent, des vêtements, du froment, des ânes et des 
ânesses, avec les chariots qui devaient servir à le porter 
lui, ainsi que les femmes et les enfants et tout le bagage. 
Et alors son âme commença à « revivre » et il dit : « Mon

fils Joseph vit encore, cela me suffit; j ’irai et je le verrai 
avant de mourir. » Gen., x l v , 9 -28 .

Le départ paraît s’être effectué sans retard selon le 
désir de Joseph, Gen., x l v , 9, mais ce ne fut pas assu
rément sans que Jacob éprouvât des hésitations et des 
inquiétudes sur cette émigration. Cf. Gen., x lv i ,  3. Elle 
paraissait opposée aux desseins de Dieu qui avait si sou
vent répété à Abraham, à Isaac et à lui-même la pro
messe de donner à leur postérité cette terre, de Cha
naan qu’il allait maintenant abandonner. Il savait 
d’ailleurs que Dieu avait autrefois défendu à Isaac de 
descendre en Egypte. Gen., xxvi, 1. Ces considérations 
avaient peut-être fait naître dans son cœur le désir et 
l’espérance d’obtenir un éclaircissement divin. Arrivé à 
Bersabée, à la frontière même de la Palestine, il s’ar
rêta pour immoler des victimes au Dieu de son père 
Isaac. Le Seigneur répondit aux secrets désirs de son 
cœur et, l’appelant la nuit dans une vision, il lui dit :
« Je suis Dieu, le Dieu de ton père; ne crains point, 
descends en Egypte, je te ferai père d’un grand peuple 
en ce pays. Moi-même, j ’y descendrai avec toi et moi- 
même je t’en ramènerai lorsque tu en reviendras. » Et 
afin que Jacob comprît bien que ce n’était pas de son 
vivant qu'il reviendrait en Chanaan, le Seigneur ajouta :
« Joseph te fermera les yeux de ses mains. » Rassuré par 
cette vision, le patriarche reprit son chemin et arriva en 
Egypte avec toute sa famille. F. Hummelauer, Comment, 
in  Genesim, Paris, 1895, p. 5 72-574 ; F. Keil, Comment, 
on the Pentateuc.h, Edimbourg, 1872, t. i, p. 369-374.

Joseph averti par Juda, que Jacob lui avait envoyé 
pour le prévenir de son arrivée, vint en toute hâte dans 
la terre de Gessen, à la rencontre de son père, et se jeta 
dans ses bras en pleurant, tandis que celui-ci lui disait:
« Je mourrai content, maintenant que je t’ai vu. » 
Joseph donna ensuite à ses frères des instructions sur 
ce qu’ils devaient dire au pharaon, afin de le déterminer 
à les établir dans la terre de Gessen, et les choses réus
sirent en effet comme il l’avait souhaité. Gen., x lv i ,  28 ; 
x lv i i ,  6. Ce point réglé, ce fut le tour de Jacob d’être 
présenté au roi par Joseph. II le bénit en entrant et en 
sortant, et lorsque le prince lui demanda son âge : « Les. 
jours de mon pèlerinage sont de cent trente ans, petits 
et mauvais. » Le patriarche se retira ensuite avec ses 
fils dans la terre de Gessen, où l’affection de Joseph lui 
assura, en ce temps de famine générale, l’abondance de 
toutes choses et une existence tranquille et heureuse 
pendant les dix-sept années qu’il vécut encore. Gen., 
x lv i i ,  7-13.

Parvenu à l’âge de cent quarante-sept ans et se sentant 
près de mourir, il appela Joseph auprès de lui et lui fit 
promettre avec serment de ne point l’ensevelir en 
Egypte, mais de faire transporter son corps dans la terre 
promise à ses pères pour y reposer à côté d’eux dans le 
même tombeau. Joseph le lui jura, Gen., x lv i i i ,  27-31. 
Le texte sacré donne à entendre que Jacob tomba 
malade peu de temps après. Joseph se rendit auprès de 
lui avec ses deux fils, Manassé et Éphraïm. Jacob s’assit 
sur son lit et, après avoir rappelé les promesses que 
Dieu lui avait faites à Bétlicl sur l’avenir de sa race, il 
déclara à Joseph qu’il voulait faire siens Manassé et 
Éphraïm et les rendre participants, à l’égal de ses propres 
fils, des effets de ces promesses. C’était là un suprême 
témoignage d’affection à sa chère Rachel dont il raconta 
une dernière fois la mort et la sépulture à Éphrata. Il 
bénit ensuite solennellement les deux fils de Joseph en 
plaçant sa main droite sur Éphraïm le plus jeune et la 
gauche sur l’aîné Manassé, non point par mégarde et à 
cause que ses yeux s’étaient affaiblis, mais parce que 
Dieu lui révélait que si les destinées de Manassé devaient 
être grandes, Éphraïm occuperait une place plus glo
rieuse dans le futur peuple d’Israël. Le patriarche pré
dit ensuite à Joseph que Dieu ramènerait sa race dans la 
terre de ses pères. Gen., x lv i i i ,  1-22. Jacob bénit enfin



4073 JACOB 1074

tous ses enfants. Son discours est un testament en 
même temps qu'une prophétie. En vertu de sa puissance 
patriarcale, Israël dépouille Ruben de son droit de pri- 
mogéniture parce qu’il a, lui, « son aîné et sa force, » 
violé les lois les plus saintes de la famille et outragé son 
père dans ce que l’Honneur paternel a de plus délicat. 
Gen., x l ix , 3-4. Il punit aussi Siméon et Lévi pour 
avoir, au mépris de l’autorité paternelle, ravagé Sichem 
par le meurtre et le pillage, y. 5-7. Ce n’est pas à eux 
que sera transféré le droit d’aînesse enlevé à Ruben 
quoiqu’ils viennent immédiatement après lui dans 
l’ordre de la naissance. Si Jacob avait suivi seulement le 
mouvement de son cœur, on peut penser que c’est Joseph 
qu’il aurait mis à la tête de ses frères, mais le saint 
vieillard parle et agit en ce moment sous l’inspiration 
de Dieu, et c’est Juda, placé par'sa naissance après les 
trois premiers, qui recevra la primauté dont ils ne se 
sont pas montrés dignes; c’est lui qui doit avoir la 
gloire de compter le Messie dans sa postérité et de pré
parer la venue de ce Roi par l’autorité royale dévolue à 
ses descendants, f .  8-12. Son discours fini, Jacob ordonna 
à ses enfants de l’ensevelir à Ilébron, dans le tombeau 
où reposaient ses pères, ainsi que Lia son épouse; puis 
il s’étendit sur sa couche et mourut. Joseph donna les 
plus vives marques de douleur en voyant son père 
mort; toute l’Égypte s’associa à son deuil et pleura 
Jacob soixante-dix jours. Il le lit embaumer par ses 
médecins et, à l’expiration du deuil, il alla, accompagné 
de ses frères et des gens de sa maison et suivi d'un 
nombreux cortège, conduire le corps du patriarche dans 
la terre de Chanaan. Le convoi s’arrêta en chemin à 
l ’aire d’Atad, au delà du Jourdain, où l’on célébra pen
dant sept jours des funérailles avec de grandes lamenta
tions, après quoi on vint à Ilébron où le cercueil de 
Jacob fut placé, comme il l’avait prescrit, dans la 
caverne double achetée autrefois par Abraham à Ephron 
l ’Héthéen. Gen., x l ix , 29; l , 13.

VI. Ve r t u s  d e  J a co b . — Jacob a été l’objet d’accusa
tions injustes : on a dénaturé ses actes en lui prêtant dans 
tout ce qu’il a fait des intentions mauvaises et des vues 
égoïstes, ou bien on a exagéré la gravité des fautes dont 
il s’est réellement rendu coupable, telles que ses men
songes réitérés, Gen., x x v ii , 19, 24; son affection trop 
marquée pour Rachel, xxix, 31, et pour Joseph, x x x v ii, 
3-4, les procédés dont il usa à l’égard de son frère Ésaü 
et de son oncle Laban. Plus faible qu’eux, il triompha 
de l’un et de l’autre par la ruse. Si les moyens qu’il 
employa pour réussir ne furent pas tous irréprochables, 
il ne faut pas néanmoins, pour le juger, oublier que ceux 
au milieu de qui ils vivaient n ’appréciaient pas moins 
l’astuce que la force, et que, si tout n’est pas à louer 
dans sa vie, le bien l’emporte de beaucoup sur le mal. 
L’Esprit-Saint lui-même, qui nous fait connaître ces 
fautes, rend témoignage à la sainteté du patriarche : 
l ’Ecriture l’appelle juste, Sap., x, 10; elle l’associe à 
Abraham et à Isaac dans toutes les. louanges qu’elle 
donne aux ancêtres du peuple juif, et Notre-Seigneur 
nous le montre à côté d’eux dans le royaume des cieux. 
Matth.,* vm, 11. Son histoire nous apprend combien il 
méritait ces éloges et cette récompense par ses vertus si 
éprouvées, qui tirent de lui le digne fils d’Abraham et 
d’Isaac. Comme eux, il donna, selon les circonstances, 
l’exemple d’une foi vive, d’un profond esprit de religion, 
d'une obéissance prompte et parfaite aux ordres de Dieu, 
d’une persévérante confiance en lui, accompagnée de 
l’humble sentiment de sa propre misère. Gen., x x x ii, 
9-12. Il mérita que son double nom de Jacob et d’Israël 
devint le nom même du peuple de Dieu dans l’Ancien 
et dans le Nouveau Testament, et que le vrai Dieu s’ap
pelât le Dieu de Jacob, comme le Lieu d’Isaac et le Dieu 
d’Abraham. E. P a l is .

2 .  j a c o b , nom donné au peuple issu de Jacob. Ce

p e u p le  e s t le  p lu s  s o u v en t a p p e lé  I s ra ë l  o u  Benê Ièra’èl, 
« e n fa n ts  d ’I s ra ë l ,  » v o ir  I s r a ë l  2, co l. 9 9 5 ; m a is  i l  e s t  
a u s s i  d é s ig n é  p a r  le  n o m  de  J a c o b , s p é c ia le m e n t d a n s  le s  
p a r t ie s  p o é tiq u e s  de  l ’É c r i tu re ,  d a n s  le s  P s a u m e s  e t  
d a n s  le s  p ro p h è te s ,  o ù  il e s t  em p lo y é  d a n s  le  p a ra l lé 
lis m e  c o m m e  sy n o n y m e  d ’I s ra ë l .  G e n ., x l ix , 7 ;  N u m .,  
x x m , 7, 10 , 21, 2 3 ; x x iv , 5 , 17 , 18-19 ; P s .  x m ,  7 ;  c x m , 
1 ;  I s .,  x x v ii, 6 ;  J e r . ,  n ,  4 , e tc . T a n tô t i l  e s t  n o m m é  J a 
cob  s a n s  a u c u n e  a d d it io n , D e u t.,  x x x ii, 9 ;  x x x m , 1 0 ; 
P s .  x l ii i , 5 ;  I s .,  l ix , 20 ; J e r . ,  x , 2 5 ; x x x i,  1 1 ; L a m ., n ,  
3 ;  A m os, VI, 8 ;  v u ,  2 ;  v m ,  7 ;  R o m ., x i ,  2 6 ; ta n tô t  
« m a is o n  d e  J ac o b  », E x o d ., x ix ,  3 ;  I s .,  Ii, 5 , 6 ;  v i i i , 1 7 ;  
x x v ii, 9 ;  A m os, m ,  1 3 ; îx , 8 ;  M ich ., i i , 7 ;  A b d ., 17 , 1 8 ; 
« fils de  Jaco b , » I I I  R eg ., x v m ,  3 1 ; M al., m ,  6 ;  « ra c e  
d e  J ac o b , » senlen Jacob, I s . ,  x lv , 1 9 ; J e r . ,  x x x m ,  
2 6 ; « a s s e m b lé e  d e  J ac o b  » (h é b re u  : qehillât Ya'acjôb; 
V u lg a te  : m ulliludo Jacob). l i e u t . , x x x m , 4. — De m ê m e  
q u e  le  n o m  d ’Is ra ë l ,  le  n o m  de  J ac o b  s e r t  q u e lq u e fo is  à 
d é s ig n e r  le  ro y a u m e  s c h is m a tiq u e  d e s  d ix  t r ib u s .  I s . , i x ,  
8 ;  x v ii,  4 ;  O se ., x , U ;  x ii ,  2 ;  M ich ., i ,  5. — P lu s  ta rd ,  
lo r s q u e  le  ro y a u m e  d ’I s r a ë l  e u t  é té  d é t r u i t ,  le  ro y a u m e  de 
J u d a  fu t  d é s ig n é  a u s s i  q u e lq u e fo is  so u s  l e  n o m  d e  Jac o b . 
N a h u m , n ,  2. — D a n s  p lu s ie u r s  p a ss a g e s  d e s  L iv re s  
S a in ts , le  n o m  d e  J a c o b , em p lo y é  d a n s  s o n  a cc e p tio n  
e th n iq u e ,  e s t  c o n s id é ré  c o m m e  c e lu i  d ’u n  in d iv id u  : « J a 
co b , m o n  s e r v i te u r .  » I s .,  x l iv , 1 p x l v , 4 ;  x l v iii, 20 ; 
J e r . ,  x x x , 1 0 ; x l v i, 27, 28. V oir A. I s h a n i ,  Jacob and 
Israël, E phraim  and Juda; or the discrim inative use 
of these titles, in -1 2 , L o n d re s ,  1854.

Le nom de Jacob semble avoir désigné sa postérité 
même avant l’époque de Moïse. On trouve du moins 
sur les trois listes de villes soumises par Thotmès I I I  

. (voir A. Mariette, Karnak, in-f°, Leipzig, 1875, pl. 17,18, 
19, n» 102) et représentées sur les pylônes du temple 
de Karnak, un nom de ville (le cent deuxième), qui est

écrit : 11 ^  J |  i Jà-q-b- a-â-r (ou l), nom qui 
correspond probablement à l’hébreu bîfapy*, Jacob-el, 
et semble la transcription égyptienne du nom hébreu 
Ya'âqôb, avec l’addition du nom de Dieu 'È l, ce qui fait 
du nom du patriarche un nom théophore comme tant 
d’autres que nous lisons dans l’Écriture, Ismaël, Samuel, 
etc. Cette forme complète du nom de Jacob se retrouve en 
assyrien, Yâqub-ilu, sur des eontracts de l’époque 
d’Hammurabi, roi de Babylone, qui vivait probable
ment du temps d’Abraham (voir Vigouroux, La Bible et 
les découvertes modernes, 6e édit., t. i, p. 493). Cf. Fritz 
Hommel, Die Altisraelitische Ueberlieferung, in-8n, 
Munich, 1897, p. 95, 203; A. H. Sayce, The Iligher Cri- 
ticism and the Verdict o f the Monuments, in-8°, Lon
dres, 1894, p. 337-339; Ed. Meyer, Der IStamm Jakob, 
dans la Zeitschrift fu r  die altlestamentliche Wissens- 
schaft, t. vi, 1886, p. 2-16; W. Max Müller, Asien und  
Europa nach altàgyptischen Denkmàler, in-8°, Leipzig, 
1893, p. 162-165.

Iaqobel, dans les listes de Ivarnak, désigne une ville 
de la terre de Chanaan, située vraisemblablement dans 
la Palestine centrale, et l’on peut supposer, d’après son 
nom, qu’elle était habitée par des descendants de Jacob, 
de même que Josepal ou Joséphel, autre ville men
tionnée sur les mêmes listes, aurait été habitée par des 
descendants de Joseph, pendant que le gros de la nation 
israélite était encore en Égypte. Le premier livre des 
Paralipomènes, vu, 21-24, rapporte que des descendants 
de Joseph avaient fait des incursions en Palestine avant 
la sortie d’Égypte. -  Voir W. N. Groff, Lettre à M. Be- 
villout sur le nom de Jacob et de Joseph en égyp
tien, in-4°, Paris, 1885, p. 5 ; F. Vigouroux, Les L i
vres Saints et la critique rationaliste, 5e édit., t. iv, 
p. 373.

3 .  J A C O B , nom, dans la Vulgate, I  Mach., vm, 17, du 
grand-père d’Eupolème que Judas Macliabée envoya
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comme ambassadeur à Rome. Au lieu de Jacob, le texte 
grec porte ’AxxtJç. Voir Accos 2, t. i, col. 115.

4 . JACO B , fils de Mathan et père de saint Joseph, 
l’époux de la Sainte Vierge. Matth., i, 15, 16. Voir G é
n é a l o g ie  2, col. 170, et J o s e p h  2.

5. JA C O B  (PUITS DE), puits d’eau vive, près de l’an
cienne Sichem, ainsi appelé du nom du patriarche au
quel on en fait remonter l’origine, et près duquel le 
Sauveur retournant de Jérusalem en Galilée, par la 
Samarie, s’assit fatigué et s’entretint avec la .femme 
samaritaine qui était venue y puiser de l’eau. Joa., îv, 
3-42. L’Évangile tout en le reconnaissant, par la bouche 
de la Samaritaine, pour un puits, çpéap, pu/eus, y. U , 12, 
lui donne cependant le nom de irïiyY] too ’Iaxw6, fons 
Jacob, « fontaine de Jacob, v v. 6. Les anciens l’ont ordi
nairement désigné sous le nom de « puits de Jacob r,

196. — L ’église du puits de Jacob.
D’après Arculf e t Adam nàn (vers 670).

comme les indigènes de langue arabe qui l’appellent 
constamment bîr Ya'qûb; les chrétiens occidentaux 
font plus fréquemment usage aujourd’hui du nom de 
« puits de la Samaritaine ».

I . S it u a t io n  e t  h is t o ir e . — On montre le puits de 
Jacob à deux kilomètres, à l’est, de l’entrée orientale 
AeNdblûs, l’ancienne Sichem, à 200 mètres environ, éga
lement à l’est, du petit village de Balâtâh, à 500 mètres 
au sud-est du tombeau traditionnel de Joseph et à 
un kilomètre au sud-ouest du village <VEl-'Askar; il se 
trouve ainsi sur la limite occidentale de la plaine appe
lée en cette partie sahel e l-A ska r , et plus au sud sa/iel 
Rdgib et sahel Mahnèh, à la base de Djébel et-Tûr, le 
Garizim de l’Ecriture, à l’endroit où ce mont fléchit brus
quement du sud à l’ouest, près du puits, à 500 pas à 
peine, où bifurquent les chemins de Naplouse à Jérusa
lem et à  la vallée du Jourdain. Voir la carte du mont 
Garizim, col. 109. Chrétiens et musulmans, juifs et 
samaritains sont unanimes à reconnaître dans ce même 
puits celui creusé par le patriarche Jacob dont parle 
l’Évangile. Les descriptions de l’histoire prouvent l’an
cienneté et la perpétuité de cette tradition.

L’Ancien Testament ne fait pas mention du puits de 
Jacob, mais ses récits font connaître l’usage des pa
triarches de creuser des puits aux endroits où ils s’éta
blissaient pour leur commodité, et surtout pour éviter les 
rixes avec les populations indigènes. Cf. Gen., xxi, 30;

xxxvi, 15, 18-22. Par la narration de saint Jean, îv, 5, 
12, nous constatons chez les Juifs et chez les Samari
tains l’existence d’une tradition locale attribuant à Jacob 
l’établissement près de Sichar, en Samarie, tenue par 
quelques-uns pour une localité différente et par d’autres 
pour Sichem elle-même (voir S ic h a r ), près de la montagne 
où adoraient les Samaritains, c’est-à-dire près du mont 
Garizim, et près du terrain donné par Jacob à son fils 
Joseph, d’un puits profond creusé pour l’usage de sa 
famille et celui de ses troupeaux. Ce terrain se trouvait 
près de Sichem à l ’endroit qui fut habité par Jacob; 
c’est là qu’après la conquête du pays par Josué furent 
ensevelis les ossements de Joseph rapportés d’Égypte. 
Cf. Gen., xxxm, 18-20; xxxv, 4; x l v iii , 22; Jos., xxiv,
32. Au IV e siècle, «  on montrait encore ce puits, » assure 
Eusèbe de Césarée, Onomasticon, au mot Soyào, édit. 
Larsow et Parthey, Berlio, 1862, p. 346. Le pèlerin de 
Bordeaux, en 333, venant du nord et allant à Jérusalem 
indique le puits de Jacob, après le tombeau de Joseph, 
près du Garizim, de Sichar et de Sichem. Itinerarium , 
t. vm, col. 790. Vers la fin du même siècle, saint Jérôme, 
traduisant Y Onomasticon d’Eusèbe, remplace l’indica
tion citée par ces mots : « On vient maintenant d'y faire 
construire une église. » De locis et nom. hebr.,'t. xxm, 
col. 963. Sainte Paule Romaine, faisant son pèlerinage 
des Lieux saints, arrivée « au côté du mont Garizim, 
entra dans l’église bâtie autour du puits de Jacob ». Id., 
Epist. c v ii i ,  t. xxn, col. 888. Le puits était devant la 
grille du sanctuaire, ante cancellos allaris. Antonin de 
Plaisanee(vers570),Delocissanctis, 6, t. lx x i i ,  col. 901. 
D’après la description et le dessin de l’évêque Arculf 
(vers 796), l’église avait la forme d’une croix dont les 
branches étaient tournées vers les quatre points cardinaux 
(voir fig. 196); le puits était au milieu, il avait quarante 
aunes (oriæ pour opyutat) ou coudées de profondeur. 
Adamnan, De locis sanctis, 1. II, t. lx x x v ih ,  col. 802-803. 
Saint Willibald pendant son pèlerinage (723-726) visita 
« l’église [bâtie] sur le puits », près du Garizim. Acla 
sanct. Boll., Vita seu HodoeporiconS. W illibaldi, cap. m, 
n. 20, julii t. n, édit. Palmé, p. 508,509. Le Çommemora- 
torium  de Casis Dei (vers804), édit. Orient latin , Genève, 
1880, p. 269-270, l'appelle « une grande église », Pierre 
diacre, en parlant au commencement du X I I e siècle, 
d’après les anciens documents, l’indique « à deux milles 
(environ trois kilomètres) delà ville de Néapolis, l’antique 
Sichem, et à 500 pas du monument de Joseph ». Delocis 
sanctis, t. c lx x i i i ,  col. 1127. Le pèlerin Sévulf, en 1102, 
nomme « la fontaine de Jacob », sans faire mention de 
l’église, peut-être parce qu’elle n’existait plus. Cf. Pere- 
grinatio, dans le Recueil de voyages de la Société de géo
graphie, in-4», Paris, 1839, t. iv, p. 849-850, soit qu’elle ait 
été détruite ou qu’elle tombât en ruines. On était occupé 
a la reconstruire quand Frétellus, probablement avant 
1120, écrivit son livre De locis sanctis terræ Jérusalem, 
t. c lv ,  col. 1045, 1046. Jean de Wurzbourg, quelques 
années plus tard, la trouvait rétablie. Ibid., col. 1058-1059. 
Les dispositions générales n ’avaient point été modifiées : 
<( Le puits sur lequel s’assit le Seigneur, distant d’un 
demi-mille de la ville [de Néapolis], est situé devant 
l’autel, dans l’église qui a été construite au-dessus et où 
de saintes religieuses se consacrent au service de Dieu, » 
dit Théodoric, vers 1172, dans son Libellas de locis 
sanctis, édit. Tobler, Saint-Gall et Paris, 1868, p. 94. 
Ernoul (vers 1187) appelle le « demi-mille » une «. demi- 
lieue ». Fragments sur la Galilée, dans Itinéraires fran
çais , publiés par la Société de l’Orient latin, Genève, 1882, 
p. 73-74. D’après le moine grec Phocas (1185), la distance 
du puits à la ville serait « d’environ quinze stades ». De 
locis sanctis, Bolland., Acta sanctorum, maii t. il, pre- 
lim., xm et xiv, p. îv. Trente ans après que les mu
sulmans eurent rétabli leur domination sur le pays, 
Thietmar, visitant, en 1217, « le puits de Jacob, dans le 
voisinage de Néapolis,» ne mentionne plus l’église peut-
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être abattue déjà par les infidèles. Peregrinatio, p. 25, 
à  la suite de Peregrinationes m edii ævi quatuor, 2» édit. 
Laurent, Leipzig, 1873. En 1*336, Guillaume de Baldensel 
atteste positivement que l’église était en grande partie 
ruinée, les pèlei’ins, passant près de l’angle du Garizim, 
venaient cependant chercher encore le puits de Jacob, 
obstrué par les décombres. Cité par Quaresmius, dans 
Elucidatio Terrai Sanctæ, in-f°, Anvers, 1627, t. Il, p. 
800. Cf. Ishaq Hélo (vers 1338), dans Carmoly, Itinéraires 
de la Terre Sainte, Bruxelles, 1847, p. 251. Le P. Noé, 
franciscain, passant en 1508, près de Napolosa, à l’église 
du Saint-Sauveur, la trouve « toute fracassée » et dans

l’église la fontaine de Jacob avec très peu d’eau; en avant 
du puits était un autel, et derrière l’autel la pierre sur 
laquelle Notre-Seigneur s’était assis. Viaggio da Venetia 
a l santo Sepolcro, Venise, 1676, G, 3. Au temps où Bo- 
niface Stefani, de Raguse, était custode de Terre Sainte 
(1551-1565), les catholiques venaient dans cette église, 
alors ruinée jusqu’au sol, pour offrir, une fois dans 
l ’année, au jour de la lecture de l’évangile de la Sama- 
rilaine, le saint sacrifice au Très-Haut, sur l’autel de
meuré à l’orifice du puits. Id., De perenni cultu Terræ 
Sanctæ , édit. de Venise, 1878, p. 253-255. Au commen
cement du xvne siècle, les chrétiens grecs de Naplouse 
venaient encore quelquefois dans l’année célébrer la 
liturgie à  cet autel. Il était renfermé dans une petite 
chapelle semblable à une grotte; on y pénétrait avec 
peine par une ouverture étroite pratiquée dans la voûte. 
Cette ouverture était ordinairement fermée par de grosàes 
pierres; les pèlerins les écartaient pour descendre dans

cette crypte ou au moins pour y jeter un regard furtif. Le 
puits bouché, et ordinairement à sec pendant Tété, était au 
milieu. Dans les ruines de l’église on remarquait deux 
tronçons de colonnes « de marbre gris » debout. Qua
resmius, loc. cit., Peregr. V, 1. VII, c. v, t. Il, p. 799- 
803. Cf. de Radzivil, 1582-1584, Peregrinationes hiero- 
solymitanæ, in-4°, Anvers, 1614, p. 236-238; Aquilante 
Rochetta (1598),Peregrinatione di Terra Santa, Palerme, 
1630, p. '121, 122; Jean Cotovic (1598), ltinerarium  
hierosolymitanum, 1. III, c. ni, Anvers, 1619, p. 333; 
Bernardin Surius (1644), Le pieux pèlerin, 1. III, c. ix, 
Bruxelles, 1666, p. 548; Jacques Goujon (1668), Histoire

et voyage de la Terre Sainte, Lyon, '1670, p. 95-96; 
Morisson (1697), Relation historique, 1. II, c. x, Toul, 
1704, p. 236-238. Henri Maundrell qui visita le puits de 
Jacob, le 24 mars 1697, en donne cette description : « A 
une petite demi-heure de Naplosa, nous trouvâmes, le 
puits de Jacob. II y avait une grande église sur ce puits, 
mais il n’en reste aujourd’hui que quelques fondements, 
le temps qui dévore tout, et les Turcs ayant détruit le 
reste, le puits est couvert aujourd’hui d’une vieille voûte 
de pierre. L’on y descend par un trou étroit, et l’on 
découvre l’embouchure du puits en levant une grande 
pierre plate qui est dessus. Il est creusé dans un rocher 
et contient environ 9 pieds de diamètre et 105 de 
profondeur. Nous y trouvâmes cinq pieds d’eau. Ce 
puits est justement au bout de la vallée de Sichem, 
qui s’ouvre en cet endroit en un grand champ, et qui 
fait apparemment partie de la terre que Jacob donna à 
son fils Joseph. » Voyage d'Alep à Jérusalem, Paris,

107. — Abside de l'église de la Sam aritaine. Entrée de la crypte renferm ant le puits de Jacob. 
D’après une photographie du P. Henrik.
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1700, p. 103-104. La description que donne du puits V. 
Guérin, après une exploration en 1870, nous le montre 
à peu près dans le même état. Parti du tombeau de 
Joseph, sept minutes après, l’illustre explorateur était 
arrivé au puits de Jacob : « Il est renfermé, dit-il, dans 
une petite crypte voûtée, ancienne chapelle tournée vers 
l’est et située elle-même à l’extrémité orientale d’une 
vieille église chrétienne, bâtie en forme de croix, dont 
les arasements seuls sont encore visibles maintenant. 
Quelques tronçons de colonnes en granit gris gisent sur 
l’emplacement occupé jadis par cette église... Pour par
venir au puits, il faut se laisser glisser par une ouver-

habitants de Balâtah comme leur propriété; les moines, 
grecs les ont acquis avec le terrain environnant, en 
1885. Le tout a été entouré d’un m ur solide et élevé. 
Une petite habitation construite dans cette enceinte est 
occupée par le moine chargé de la garde du sanctuaire. 
Des fouilles faites autour du puits ont découvert les 
restes des trois absides de l’église du xne siècle des
quelles il y demeure une ou deux assises. La crypte dans 
laquelle se trouve l’ouverture du puits est sous l’abside 
du milieu (fig. 197). On y descend par deux escaliers 
parallèles s’ouvrant dans le sol de l’église immédiate
ment devant l’abside elle-même; chacun a neuf degrés,

198. — Crypte renferm ant le puits de Jacob. D 'après une photograhie du P ère  Henrik.

ture ménagée dans la voûte de la petite chapelle obscure 
qui le contient... Je me suis convaincu qu’il fut non pas 
creusé dans le roc, comme beaucoup de voyageurs l’ont 
affirmé, mais bâti avec des pierres d’assez faibles dimen
sions et régulièrement agencées entre elles. Très étroit 
à son orifice supérieur, il s’élargit ensuite un peu, et sa 
profondeur actuelle est d’environ 24 mètres. Elle était 
autrefois beaucoup plus grande; car presque tous les 
pèlerins qui la visitent ont l’habitude d’y jeter des pierres 
pour savoir s’il contient encore de l’eau... Il est ordinai
rement à sec, la source qui lui fournissait de l’eau se 
trouvant probablement plusieurs mètres plus bas et 
obstruée par cet amas toujours plus grand de petites 
pierres. Néanmoins, à l’époque des grandes pluies, cette 
source se fait encore quelquefois jour à travers, et des 
voyageurs y ont signalé alors 3 ou 4 mètres d’eau. » 
Sam arie, in-4°, Paris, 1874, t. i, p. 376-377.

II. É t a t  a c t u e l . — Le puits de Jacob et les ruines 
de l’église ainsi abandonnés étaient considérés par les

dont trois au delà de la porte étroite donnant entrée dans 
la crypte. Elle est voûtée et était éclairée par une petite 
fenêtre ouverte entre les deux portes; la brèche de la 
voûte par où on y pénétrait naguère a été fermée. Elle a 
été de nouveau disposée en chapelle (fig. 198). La partie la. 
plus à l’est, moins large et dont le sol, pavé de grosses 
mosaïques blanches, est de 20 centimètres environ plus, 
élevé, en forme le sanctuaire. Au fond, vers l’Orient., les 
Grecs ont élevé, à la place qu’occcupait, ce semble, 
l’ancien, un petit autel, sous la table duquel se voit un frag
ment de colonne qui est peut-être la pierre dont parle le 
P. Noé. Le puits est devant l’autel. Une margelle an
tique rectangulaire, de l rn15 de long et de 0m75 de 
large, percée d’une ouverture circulaire, marquée de 
stries profondes, creusées par la corde employée pour tirer 
l’eau, est posée à l’orifice pratiqué dans la voûte qui re
couvre le puits. La profondeur, après le déblaiement,, 
est de 25 mètres environ et sa largeur moyenne de 
2 mètres et demi. L’eau, assure le gardien s’y main
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tient maintenant toute l’année, plus abondante ce
pendant l’hiver. Deux tronçons de colonnes en marbre 
sont dressés sur les deux côtés de la chapelle. Le reste 
des ruines autour des absides du puits n’a pas 
encore été fouillé; on y voit émerger d’autres tronçons 
de colonnes dont deux ou trois en granit gris, d'un dia
mètre assez considérable, les mêmes sans doute auxquels 
font allusion les voyageurs.

L’état actuel correspond trop exactement aux des
criptions anciennes pour que l’on ne reconnaisse pas 
les mêmes ruines, la même église, le même puits re
cherché et vénéré depuis les âges les plus reculés. La 
situation étant d’ailleurs celle indiquée par l’Évangile et 
la Bible, avec les autres garanties générales que nous 
donne l’histoire locale, l’identité du puits de Jacob 
paraît une des mieux établies parmi tous les monuments 
que l’on fait remonter aux temps bibliques. Les ob
jections fondées sur la distance de Sichem à ce puits, 
sur l’existence d’autres fontaines entre la ville et le puits 
dont nous venons de parler ont été résolues de diverses 
manières : 1° il n’est pas certain que Sichem et Sichar 
soient une seule et même ville; 2° la position de l’an
cienne Sichem devait être, probablement, beaucoup plus 
rapprochée du puits que ne l’est Naplouse; 3°la Samaritaine 
pouvait préférer l’eau du puits de Jacob à celle des autres 
fontaines, par un sentiment de dévotion que n’empêche 
pas une vie déréglée; 4° elle pouvait se trouver à la 
campagne et avoir le puits plus à sa portée qu’aucune 
autre fontaine — Outre les auteurs que nous venons de 
citer, on peut consulter encore entre autres : Robinson, 
Biblical Researches in  Palestine, Londres, 1856, t. m 
p. 326-335; Msr Mislin, Les Saints L ieux, in-8°, 
Paris, 1868, t. i i i , p. 323-330; R. Conder, Tent Worlt in  
Palestine, in-8», Londres, 1878, t. i, p. 72-76; P. 
Séjourné, dans la Revue biblique, 1893, p. 242-244; 1895, 
p. 619-622; Fr. Liévin de Hamm, Guide indicateur 
de la Terre Sainte, Jérusalem, 1887, t. ni, p. 30-37; 
Survey of western Palestine, Memoirs, Londres, 1881- 
1883, t. i i ,  p. 172-185; Palestine exploration fund,Q uar- 
terly slatement, Londres, 1873, p. 71; 1877, p. 72-75; 
1879, p. 87-85; 1881, p. 195. L. I I e id e t .

6 .  J A C O B  B E N -A S C H E R ,  exégète juif du xive siècle, 
qui mourut à Tolède vers 1340. Il a laissé un commen
taire sur le Pentateuque qui se rattache étroitement à 
celui de Nachmanide au point de vue cabalistique. Il a 
été édité pour la première fois à Zolkiew, in-4», 1806, 
puis à Hanovre, in-4», 1838. On a aussi de lui les Par- 
peraot 'al hat-tôrâh, in-4», Constantinople 1500, 1514; 
A enise, 1544, 1548; etc. Ses Quatre ordres, 'Arbd 'âh tu- 
rhn , n’en sont guère qu’un extrait pratique, très souvent 
édité, sorte de code raisonné de la loi mosaïque et tal- 
mudique, si populaire qu’il a valu à son auteur le nom 
de Ba'al hat-lurîm , « le maître des ordres. »

E . L e v e s q u e .
7. j a c o b  b e n  C H A Y lM . Voir R a b b in iq u e s  (B ib le s ) .

JA C O B  A (hébreu : Ya'âgôbâh ; Septante : Itoy.aêâ; 
Codex Alexandrinus : ’lotxagâ), chef de famille de la 
tribu de Siméon qui alla s’établir avec d’autres Siméo- 
nistes dans la vallée de Gador. Son nom ne diffère que 
par la terminaison de celui de Jacob. I Par., îv, 36. Voir 
G a d o r , c o l .  34.

J A C Q U E S  (Tay.wgoç), nom de deux apôtres. D’après 
un certain nombre d’exégètes, il faudrait admettre un 
troisième et même un quatrième Jacques, sinon davan
tage, c’est-à-dire un Jacques fils d’Alphée, différent de 
Jacques le Mineur, voir J a c q u es  2, et un autre Jacques, 
d ’ailleurs inconnu, qui aurait été le père de l’apôtre 
Jude. Luc., vi, 16; Act., i, 13. On lit dans ces deux pas
sages ’loûôav ’laxtaSou ; la plupart des interprètes sous- 
entendent àSskçdv, « frère de Jacques; » certains com

mentateurs, au contraire, sous-entendent à tort oiôv,
« fils de Jacques. » Ce Jacques père de Jude est tout 
à fait inconnu de la tradition. — Le nom de Tdotwêo; 
est le même que celui de ’Iay.wg de l’Ancien Testa
ment, voir J acob 1, col. 1061; mais les Septante ont traité 
ce nom comme indéclinable, tandis que les écrivains du 
Nouveau Testament lui ont donné une terminaison 
grecque qui leur a permis de le décliner. Ils ont con
servé d’ailleurs la forme ’laxtôg, que l’usage avait adoptée 
pour le nom du lils d'Isaac et du père de saint Joseph. 
La Vulgate latine a fait de même : elle se sert de la 
forme Jacob pour les personnages de l’Ancien Tes
tament, et de la forme Jacobus pour ceux du Nou
veau. Nos noms français sont dérivés du latin, d’après 
cette règle générale que la syllabe tonique est toujours 
respectée, parce que c’est sur elle que la voix s’arrête, 
tandis que les syllabes qui la suivent sont abrégées. Ja
cob ayant l’accent tonique sur l’ô n’a subi aucun change
ment, mais Jacobus ayant l’accent sur a s’est contracté 
en Jacques.

1. JACQ UES  (SAINT) LE M AJEUR , fils de Zébédée, et 
frère de saint Jean l’Évangéliste, un des douze Apôtres; 
il est surnommé « le Majeur » pour le distinguer 
de son homonyme, le frère du Seigneur (fig. 499). —
•f» L’Évangile, Matth. 
îv, 21, 22; Marc., i,
19, 20; Luc., v, 10, 11, 
nous fait connaître la 
première rencontre de 
Jacques avec Jésus. C’é
tait sur les bords du lac 
de Génésareth où Jac
ques et Jean, son frère, 
étaient occupés à rac
commoder leurs filets.
Jésus les invita à le sui
vre, et aussitôt ils lais
sèrent leur père Zébédée 
dans la barque avec les 
mercenaires, pour obéir 
à son appel. On ne sait 
pas exactement à quelle 
époque eut lieu cet évé
nement; on est porté à 
croire que ce fut au 
printemps ou dans l’été 
de l’an 27. — L’année 
suivante, probablement 
au printemps de l’an 28,
Jacques fut appelé à l’a
postolat avec les onze 
autres disciples. Matth., 
x, 2-4; Marc., ni, 14; vi,
7; Luc., vi, 13-16; Act., 
i, 13. Dans la liste de.s 
apôtres de Marc, ni, 16- 
19, Jacques occupe la 
seconde place, immédia
tement après saint 
Pierre; au contraire dans les listes de Matthieu, de 
Luc et des Actes, il occupe le troisième rang. — Dans ■ 
le collège des Douze, Jacques, ainsi que Pierre, André 
et Jean, paraît avoir été un apôtre privilégié. Voir 
Ap ô t r e s , t. i, col. 782-787. Il paraît en effet dans quatre 
circonstances solennelles : Pierre, Jacques et Jean assis
tent seuls à la résurrection de la fille de Jaïre, Marc., 
v, 37; Luc., vin, 51; seuls ils sont admis à contempler 
la transfiguration de Jésus-Christ, Matth., xvn, 1-2; 
Marc., ix ,  1; Luc., IX, 28, 29; seuls aussi ils sont 
témoins de son agonie, Matth., xxvi, 37; Marc., xiv, 33; 
ces trois mêmes apôtres avec André demandent au 
Sauveur l’explication de ses paroles sur la fin du monde

199. — Saint Jacques le Majeur. 
D’après Giov. Santi. Il tien t comme 
emblème le bourdon du pèlerin. 
Voir M rs.Jameson ,SacredandLe- 
gendary A rt, 2* édit., in-8", Lon
dres, 1850, p. 140.
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et sur son second avènement, Marc., x i i i ,  3-4. — Le Sau
veur changea le nom de Jacques et de Jean et les appela 
Boanerges, ce qui signifie « fils du tonnerre »,Marc., ni, 
'17, par allusion sans doute à la vivacité et à l’impétuo
sité de leur caractère. Voir B o a n e r g e s , t. i, col. 1821. 
Cf. Die Evangelien des Markus und Lukas, dans Kri- 
tisch exegetischer Konimentar, de IL A. W. Meyer, 
in-8°, Gœttingue, 1892, p. 55. Cette ardeur de caractère 
se manifesta surtout dans deux circonstances : la pre
mière fois ce fut durant le voyage de Jésus à Jérusalem. 
Luc., ix, 52-56. Les Samaritains ne voulurent pas le 
recevoir parce qu’il allait à Jérusalem; indignés de ce 
traitement Jacques et Jean demandèrent à Jésus la per
mission de faire descendre le feu du ciel sur les Sama
ritains pour les consumer; Jésus les reprit d’une telle 
proposilion. La seconde fois, ce fut encore durant un 
voyage à Jérusalem, Marc., x, 35-40; Jacques et Jean 
demandent à Jésus de les faire asseoir l’un à sa droite et 
l’autre à sa gauche dans son royaume. Cf. aussi Matth., 
xx, 20-23. Selon l’usage juif,, la droite et la gauche indi
quaient les places d’honneur. Josèphe, A nt. jud ., VI, 
xi, 9. Le Sauveur refusa d’accéder à leur demande. — 
On ne sait plus rien de saint Jacques depuis le moment 
où il assista à l’agonie du Jardin des Olives, jusqu’après 
l’ascension. Lorsque le Sauveur fut monté au ciel, il 
se prépara par la prière avec les autres apôtres dans le 
Cénacle à la descente du Saint-Esprit. Act., i, 13-14. Il fut 
le premier des Apôtres, qui versa, Act., xn, 2, son sang 
pour Jésus-Christ. S’étant rendu avec Pierre, à Jérusa
lem pour y célébrer la fête de Pâques, vers l’an 42, 
Hérode Agrippa I01' s’empara de sa personne et le fit périr 
par le glaive. Act., XII, 2. Cf. Eusèbe H. E ., Il, 1, 9, t. xx, 
136, 157; m , 5, col. 221. V. E rm o n i, Les Églises de 
Palestine aux deux premiers siècles, dans la Revue 
d'histoire ecclésiastique de Louvain,2° année, 15 jan
vier 1901, p. 16.

2° La tradition  a ajoulé les détails suivants au mar
tyre de saint Jacques. Clément d’Alexandrie, au 
VIIe livre des Hypotyposes, dans Eusèbe, H. E ., n, 9, 
t. xx, col. 157, raconte que celui qui conduisait saint 
Jacques devant le tribunal, le voyant confesser si ferme
ment la foi de Jésus-Christ, fut rempli d’émotion et con
fessa lui-même qu’il était chrétien. Pendant qu’on les 
conduisait tous deux au supplice, son compagnon pria 
saint Jacques de lui accorder le pardon; l’apôtre, après 
un moment de réflexion, lui dit : « La paix soit avec 
toi; » et il l’embrassa. Tous deux eurent alors la tête 
tranchée. Cette tradition, ainsi que le fait de la conver
sion du magicien Hermogène, a été acceptée par le Bré
viaire romain, 25 juillet, 2e leçon du n e nocturne.

3°D’après des légendes plus récentes, saint Jacques le 
Majeur alla prêcher l’evangile en Espagne et retourna de 
là à Jérusalem où il subit le martyre. La première men
tion qu’on connaisse de cette prédication se trouve dans 
De vita et obitu sanctorum utriusque Testamenti, 71, 
attribué à saint Isidore de Séville, t.LXXXiil, col. 151. Une 
autre source légendaire fait transporter son corps à Iria, 
aujourd'hui El Padron, dans le nord-ouest de l’Espagne. 
Théodomir, évêque d’Iria (772), en fut le premier auteur. 
D’après lui. le corps de saint Jacques fut porté après 
son martyre à Joppé, et de là par mer à Iria où on 
le débarqua. On le conduisit alors à Liberum Donum, 
connu depuis sous le nom de Santiago ou saint Jacques 
de Compostelle. Compostelle est, selon les uns, une 
contraction de Jacomo Aposlolo; selon les autres, de 
Campus stellæ, parce que ce fut une étoile miraculeuse 
qui révéla en 772 à l’évêque Théodomir le lieu où étaient 
ensevelies les reliques de l’apôtre. On commença vers 
1082 à bâtir sur son tombeau une magnifique église qui 
devint cathédrale en 1112. C’est à cause de ces légendes 
que saint Jacques est devenu le patron de l’Espagne. Le 
pèlerinage de saint Jacques de Compostelle, en Galice, a été 
pendant des siècles le plus célèbre de la chrétienté après

celui des Lieux Saints. Les critiques s’accordent néan
moins à rejeter les deux légendes espagnoles relatives à 
saint Jacques. Voir Baronius, Martyrologium roma- 
num , 25 jul., Anvers, 1589, p. 325; Acta sanctorum,. 
julii t. vi, 1729, p. 73-114; Tîllemont, Mémoires, 
Bruxelles, 1706, t. i, p. 899; Gains, Die Kirchenge- 
schichte von Spanien, Ratisbonne, 1862. V. E r m o n i .

2 .  J A C Q U E S  (S A IN T ) L E  M IN E U R , fils de Marie, sœur- 
de la Sainte Vierge, et de Cléophas ou Alphée, Matth., 
x x v ii, 56; Luc., xxiv, 10; Joa., xix, 25; frère de Jude, 
Luc., vi, 16; Act., i, 13; Jud., i, et aussi frère (cousin) 
du Seigneur, Matth., x i i i ,  55; Marc., vi, 3, Gai., i, 19, 
et l’un des douze Apôtres. Matth., x, 3, Marc., ni. 18; vi, 
3; Luc., vi, 15; Aet.,i, 13; xn, 17; xv, 13; xxi, 18; I Cor., 
xv, 7; Gai., n, 9, 12 (fig. 200).

I .  Id e n t ité  de Ja c q u e s  f r è r e  du  S e ig n e u r  e t  d e  
Ja cq u es  f i l s  d ’A lp h é e . — 1° Tout le monde reconnaît 
que Jacques fils de Zébédée (voir Ja c q u e s  1, col. 1082) 
et Jacques fils d’Alphée sont deux personnes distinctes: 
mais un certain nombre de critiques veulent distinguer 
aussi Jacques fils d’Alphée de Jacques frère du Seigneur, 
contrairement à la tradition de l'Église latine. Cette iden
tité a été reconnue par le concile de Trente, qui, Sessio 
x iv , De E xtrem a Unctione, c. i, can. 1, 3, déclare que 
Jacques, l’auteur de la première Épitre catholique, et par 
conséquent le frère du Seigneur, est Jacques l’Apôtre, 
c’est-à-dire le fils d’Alphée. Elle s’appuie sur les raisons 
suivantes : —1. Saint Paul, Gai., i, 19, affirme que Jacques, 
frère du Seigneur, était apôtre; il est donc le même que 
le fils d’Alphée. Ce passage est péremptoire et il est confir
mé par les autres écrits du Nouveau Testament. — 2. Saint 
Luc, vi, 13-16, dans sa liste des Apôtres, ne mentionne 
que deux personnages du nom de Jacques : l’un qu’il 
appelle simplement Jacques, (ÿ. 14, et l’autre qu’il ap
pelle fils d’Alphée, ÿ. 15; le même saint Luc, après 
avoir mentionné dans les Actes, x ii ,  2, le martyre de 
Jacques, fils de Zébédée, identique à celui de Luc, vi, 
14, de la liste des Apôtres, continu^ le parler dans les 
chapitres suivants de Jacques, évêque de Jérusalem, 
frère du Seigneur, qu’il identifie ainsi à celui de Luc, 
vi, 15, c’est-à-dire au fils d’Alphée. — 3. Jacques, frère 
du Seigneur, est représenté comme exerçant une grande 
autorité parmi les Apôtres, Act., x n ,  17; XV, 13; XXI, 
18; dans Gai., il, 9-12, il est même mentionné avant 
Céphas et Jean, avec lesquels il est une des colonnes de 
l’Église; or il ne pouvait occuper une telle place parmi 
les Apôtres que parce qu’il était apôtre lui-même. —
4. C’est ainsi que les anciens Pères ont compris ces pas
sages du Nouveau Testament. Voir Papias d’tliérapolis, 
dans Routh, Relicjuiæ sacræ, Oxford, 1846, t. i, p. 16, 
23, 43; Clément d’Alexandrie, Hypol., vu, dans Eusèbe,
H. E ., il, 1, t, xx, col. 136; S. Jean Chrysostome, h t  
G al.,i, 19, t. l x i ,  col. 632 ; S. Jérôme, Adv. Helv., x i i i ,  
t. x x iii , col. 195-196. Cf. Tillemont, Mémoires, 2e édit. 
in-4», Paris, 1701, p. 365.

2e L’Église grecque fait aujourd’hui d j Jacques le Mi
neur une personne différente de celle de Jacques fils 
d’Alphée, et célèbre leur fête à des jours distincts, le 25 
et le 9 octobre. Nicétas Paphlagon, dans les Actes de 
Jacques d’Alphée, dit qu’il n’est pas le même que le 
frère du Seigneur, t. cv, col. 148 ; Métaphraste, dans la Vie 
de Jacques frère du Seigneur, ne fait aucune mention du 
fils d’Alphée. L’autorité de ces écrivains n’est pas con
sidérable; celle de saint Épiphane qui soutient la même 
opinion, H æ r . ,  lx x ix ,  3, t. x l i i ,  col. 744, n'a pas beaucoup 
plus de poids dans les matières de ce genre. Saint Gré-, 
goire de Nysse a embrassé la même opinion, Orat., i i .  
De resur., x lv i ,  col. 648, mais c’est parce qu’il a con
fondu Marie de Cléophas avec la Sainte Vierge, et fait 
de Jacques un fils de saint Joseph. Cf. Acta sanctorum, 
1680, maii t. I, p. 24-27.

Les savants modernes qui se prononcent pour la dis-
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linction des deux Jacques s’appuient surtout sur l’Écri- 
ure. — 1. Dans le Nouveau Testament, disent-ils, Jac

ques l’Apôtre est toujours appelé fils d'Alphée, tandis que 
Jacques, frère du Seigneur, est dit fils de Clopasou Cléo- 
phas ; or, d’après eux, Alphée et Clopas sont deux per
sonnages distincts. Il n’est nullement certain qu’Alphée 
et Cléophas soient deux personnes différentes. Voir 
Al p h é e  2, t. i , col. 418, et C l é o p h a s , t.n,col. 807. La ques
tion serait tranchée si le même écrivain distinguait Al
phée et Cléophas, mais il n’en est pas ainsi. Les trois 
synoptiques qui nomment Alphée, Matth., x, 3 ; Marc., 
m , 1 8 ;  Luc., vi, 1 5 ;  Act., i, 13, ne nomment jamais de 
personnage appelé Cléophas, et saint Jean, qui nomme 
Cléophas, xix, 25, ne parle jamais d’Alphée, et ne nous 
donne d’ailleurs nulle part aucun catalogue des Apôtres.

, Il est impossible de
prouver rigoureuse - 
ment qu’Alphée et Cléô- 
phas sont distincts; si, 
à cause de la différence 
des noms, on ne peut 
pas affirmer leur iden
tité, on ne peut pas non 
plus établir leur dua
lité, qui est en contra
diction avec la tradition 
la plus commune. — 2. 
D’après Joa., vu, 5, les 
frères de Jésus, ajoute- 
t-on, ne croyaient pas 
à sa mission; au con
traire, Joa., vi, 69, 70, 
les disciples de Jésus, 
par la bouche de saint 
Pierre, affirment leur 
foi dans sa divinité et 
sa mission ; il est donc 
impossible d’identifier 
Jacques frère du Sei
gneur, incroyant, avec 
J a c q u e s  l’A p ô tre ,

200. — Saint Jacques le Mineur. CI " V,n l ■ L orsque
D’après L. van Leyden. Il tient s a m t  J e a n  d l t  <ïu e  lc s
dans la main le bâton du foulon, i r è r e s  d u  Sauveur n e
instrum ent de son m artyre. Voir c ro y a ie n t p a s  e n  lu i ,  il
Mrs. Jam eson , Sacred and Legen- s’e x p r im e  d ’u n e  m a-
dary A rt, p. KO. n iè r e  g é n é ra le  e t  n o n

mathématique. On ne 
peut pas conclure de là qu’aucun de ses frères ne 
croyait en lui. — 3. D’autres textes qu’on allègue, tels que 
Joa., n,22, et Act., i, 14, etc., ne prouvent rien en faveur 
de la distinction.

II. Vie  h e  sa in t  J a c q u es . — 1» Jacques est appelé dans 
saint Marc, xv, 40, pixpd;, le « Mineur » ; on le dis
tingue ainsi de l’autre Jacques surnommé le « Majeur ». 
Il reçut ce surnom, soit à cause de sa petite taille, soit 
à cause de sa jeunesse relative; certains pensent même, 
ce qui est moins probable, qu’il se le donna lui-même 
par modestie. Il fut appelé à l’apostolat, vraisemblable
ment au printemps de l’an 26, avec son frère Jude; ce 
dernier n’est même désigné qu’en rapport avec son 
frère : ’loôSav ’laxiiêou. Luc., vi, 16. Après ces indica
tions sommaires, le Nouveau Testament ne nous parle 
plus de saint Jacques qu’après la résurrection de Notre- 
Seigneur. Jésus-Christ lui apparut après sa résurrection, 
I Cor., xv, 7; la tradition est 'd’accord pour voir dans 
ce Jacques le frère du Seigneur et non le fils de Zébédée. 
Notre-Seigneur lui apparut probablement pour l’instruire, 
comme les autres Apôtres, dés choses du royaume de 
Dieu. Act., I, 3. Nous trouvons dans la suite Jacques et 
les autres Apôtres, avec Marie à Jérusalem, attendant, 
dans la foi et la prière, les dons du Saint-Esprit. Act., i,
13-14. On le perd de vue à peu près pendant dix ans.

Trois ans après sa conversion, saint Paul se rendit à 
Jérusalem; Barnabé l’introduisit chez Pierre et Jacques. 
Act., ix, 27; Gai., i, 18, 19. C’est probablement à cette 
époque qu’il fut élu évêque de Jérusalem. Lorsque saint, 
Pierre fut délivré de sa prison, il en avertit Jacques et 
les frères. Act., xn, 17. Il se prononça dans la question 
des observances légales que lui avaient soumise, ainsi 
qu’à Pierre, Paul et Barnabé. Act., xv, 13-21. Nous 
avons déjà vu que saint Paul le nomme une des colonnes 
de l’Église. Gai., n, 9. Certains fidèles, venant de la part 
de Jacques, rendirent hésitante la conduite de Pierre 
touchant les rites judaïques. Gai., n, 12. Enfin, sans que 
l’on puisse préciser la date, Paul rendit visite à Jacques, 
chez lequel se réunirent tous les anciens [les presbytres]. 
Act., xxi, 18.

2° Jacques fut le premier évêque de Jérusalem. Eusèbe
H. E ., i i ,  1, t. xx, col. 136 (d’après les anciens : 
loxopoîlat); 23, col. 196; i i i ,  5, col. 221; 7, col. 236; 22, 
col. 256; iv, 5, col. 309; vu, 19, col. 681; S. Épiphane, 
Hær., xxix, 3, t. x l i ,  col. 393. — Certains auteurs ont 
soutenu qu’il avait été établi évêque de Jérusalem par 
Notre-Seigneur lui-même; ainsi S. Épiphane, Hær., 
lx x v i i i ,  7, t. x l i i ,  col. 709; S. Jean Chrysostome, d’après 
une tradition (Xéyerai),' Hom . x xx  v i i i , in  1  Cor., 4, 
t. l x i ,  col. 326, qui paraît provenir des Récognitions 
clémentines, i, 43, t. i, col. 1232. — Saint Jérôme nous 
affirme au contraire qu’il fut établi évêque de Jérusa
lem par les Apôtres, Ue vir. illustr., n, t. xxm, col. 609. 
Eusèbe a deux versions : dans un endroit, il nous dit 
qu’il fut établi évêque par les Apôtres, H .E., n, 23, t. xx, 
col. 196; dans un autre passage, il dit qu’il fut établi 
évêque et par le Sauveur et par les Apôtres, H .E ., vu, 
19, col. 681 ; c’est aussi le sentiment de l’auteur des 
Constitutions apostoliques, vm, 35, t. i, col. 1137. 

Cf. aussi Clément d’Alexandrie, dans Eusèbe, ILE., 
t. xx, col. 136. —Les historiens lui conservent son titre 
de « frère du Seigneur », Eusèbe, II. E ., i, 12, t. xx, 
col. 120 (d’api’ès la tradition); il, 1, col. 133; 23, col. 
197 (d’après Hégésippe); ni, 7, col. 236; 22, col. 256; 
iv, 5, col. 309; il est aussi surnommé le « juste » à 
cause de ses grandes vertus, Eusèbe, IL E , ii, 1, t. xx, 
col. 136; iv, 22, col. 380 (d’après Hégésippe), qui lui 
gagnèrent même l’estime des Juifs. Josèphe, A nt. jud., 
XX, ix, 1. Après avoir gouverné saintement son Eglise 
pendant trente ans au dire de saint Jérôme, De vir. 
illustr., n , t. xxm, col. 613, il couronna sa vie par le 
martyre en 62, la huitième année du règne de Néron.

III. T r a d it io n s  s i r  s a in t  J a c q u e s . — Hégésippe, dans 
son Histoire ecclésiastique, rapporte les traditions sui
vantes : Jacques fut sanctifié dès le sein de sa mère; il 
ne but jamais ni vin ni cervoise ; il s’abstint de manger 
la chair des animaux; le rasoir ne passa jamais sur sa 
tête; il ne s’oignait jamais d’huile, et ne prenait jamais 
de bains; ses vêtements étaient de lin; il se rendait 
souvent au temple pour y prier pour les péchés du 
peuple; à force de se tenir à genoux, ses genoux étaient 
devenus aussi durs que la peau d’un chameau; à cause 
de ses éminentes vertus il fut surnommé le « Juste » et 
« Oblias », qui signifie « secours du peuple » et « jus
tice ». Après avoir décrit son genre de vie, Hégésippe 
donne les détails de son martyre. D’après son récit à la 
fois simple et dramatique, où sous des détails apocryphes 
on peut cependant découvrir un fonds de vérité histo
rique, Jacques, en face de toutes les menaces des Juifs, 
resta ferme et inébranlable dans sa foi; et à toutes les 
interrogations il répondit courageusement en déclarant 
que Jésus est le Fils du Dieu vivant. Les scribes et les 
pharisiens, furieux d’une attitude si ferme et si digne, 
le précipitèrent du haut du pinacle du temple où ils 
l’avaient engagé à monter afin que sa voix fût entendue 
de tout le peuple; ils attendaient de sa part un acte de 
faiblesse; ils furent profondément déçus; bien plus ils 
craignirent que le peuple ne se rendît à ses exhortations
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et n’embrassât la foi à la divinité de Jésus. Comme il 
ne mourut pas de sa chute, ils voulurent l’achever à 
coups de pierres. Pendant qu’on le lapidait, le juste à 
genoux répétait les paroles du divin Maître sur la croix : 
« Je,vous prie, Seigneur, Dieu Père, pardonnez-leur, car 
ils ne savent ce qu’ils font. » Sur ces entrefaites, un des 
fils de Réchab, fds des Réchabites dont parle le pro
phète Jérémie, s’écria : « Cessez; que faites-vous? Le 
Juste prie pour vous. » Enfin comme la lapidation 
n’était pas un moyen assez expéditif aux yeux des persé
cuteurs, un foulon l’acheva à coups de bâton. Cf. Eusèbe,
H. E ., n, 23, t. xx, col. 197-204; V. Ermoni, Les

201. — Tombeau dit de saint Jacques dans la  vallée de Josaphat. 
D’après une photographie.

Églises de Palestine aux deux premiers siècles, dans la 
Revue d’histoire ecclésiastique, janvier 1901, p. 17-18. 
Le même Hégésippe rapporte, col. 201, que Jacques fut 
enterré dans le lieu même de son martyre, et qu’on 
voyait encore son tombeau près du temple. Au témoi
gnage d’Eusèbe, on conservait religieusement sa chaire.
H. E ., vu, '19, t. xx, col. 681; 32, col. 733. — D’autres 
données, qui paraissent avoir un caractère légendaire, 
se greffèrent sur la tradition relative à Jacques; on dit 
qu’il était marié, peut-être à  cause de I Cor., IX, 5; 
c’était un rigide ascète, un nazaréen vivant continuelle
ment dans le temple, comme Anne la prophétesse. Cf. 
Routh, Reliquiæ sacræ, Oxford, 1846, t. i, p. 228; Stan
ley, Apostolical âge, Oxford, 1847, p. 319. — L’historien 
Josèphe varie un peu les détails de son martyre; ce 
qu’il y a de plus intéressant, c’est que le grand-prêtre 
Ananias fit comparaître Jacques et quelques autres de
vant le sanhédrin, et, les ayant accusés de violer la loi, 
les livra pour être lapidés. Ant. jud ., XX, ix, 1. — Saint

Épiphane mentionne d’autres circonstances. Sur la foi 
d’Eusèbe et de Clément, il nous apprend, Hær., x x ix , 
4, t. x l i ,  col. 396, que Jacques portait sur la tête le 
xi-raXov ou lame d’or du grand-prêtre, Lev., vm, 9 ; il 
doit probablement confondre avec ce que Polycrate, 
évêque de Smyrne, dit deTapôtre saint Jean. Eusèbe, H.
E ., v, 24, t. x x , col. 493. Il serait mort à l’âge de 96 ans, 
et aurait gardé la virginité perpétuelle. Hær., lx x v i i i ,  
13, t. x l i i ,  col. 720. — Enfin si l’on en croit Grégoire 
de Tours, il aurait été enterré sur le mont des Oliviers 
dans un tombeau où il avait déjà fait enterrer Zacharie, 
père de Jean-Baptiste, et le saint vieillard Siméon. De 
glor. m a r t . ,  i ,  27, t. l x x i ,  col. 727, 728. Un des tombeaux 
de la vallée de Josaphat porte le nom de saint Jacques 
le Mineur (fig. 201). Il est situé vis-à-vis de l’angle sud- 
est de l’esplanade du Temple de Jérusalem. C’est une 
excavation taillée dans le roc et comprenant plusieurs 
salles et des galeries. D’après la tradition locale, Jacques, 
frère du Seigneur, s’y serait réfugié pendant la Passion 
et y aurait été enterré après son martyre.

Y .  E rm o n i.
3 . J A C Q U E S  ( É P IT R E  D E  S A IN T ) , la première des 

Épîtres catholiques. Voir C a t h o liq u e s  ( É p it r e s ) ,  t. i i ,  
col. 350.

I .  D e s t in a t a ir e s .  —  L’Épître porte la suscription : 
« aux douze tribus qui sont dans la dispersion, » taïç 
SwScxa tpuAatç xaïç lv vq otaTTtopa. Jac.,i, l.L es destina
taires sont aussi les frères de l’auteur. Jac., î, 2. Quels 
sont-ils? On a proposé trois opinions, dont deux, les 
extrêmes, sont fausses : — 7r" opinion. — Quelques exé
gètes, entre autres Lardner, Macknight, Theile, Credner, 
Hug, pensent que l’Épître s’adresse à tous les Juifs sans 
distinction. Cette opinion n ’est pas probable. — 1. 
Elle est écartée par la condition même des destinataires : 
ils sont les frères de l’auteur, Jac., i ,  2, 19, etc.; ils 
ont été engendrés avec lui par la parole de vérité; f .  
18; ils reçoivent le verbe qui peut sauver leurs âmes; 
y. 21; ils portent « un bon nom», xaXov avoua,qui est 
invoqué sur eux, c'est-à-dire le nom de Jésus-Christ, 
ii, 7; tout cela ne peut convenir qu’à des chrétiens. — 2. 
Jac., i l, 1, montre qu’ils ont la foi en Jésus-Christ, qu’ils 
pratiquent cette foi sans acception de personnes, c’est- 
à-dire sans respect humain ; cela ne convient non plus 
qu’à des chrétiens. — 3. Jac., v, 7, les exhorte à prati
quer la patience jusqu’à l’avènement du Seigneur; ce 
langage ne peut s’adresser qu’à des chrétiens. — Les 
partisans de cette opinion opposent trois arguments :
1. Au commencement de l’Épître, disent-ils, il v a une 
salutation générale ; à la fin, il n’y a pas de bénédiction 
chrétienne, ce qui prouve qu’elle ne s’adresse pas exclu
sivement à des chrétiens. — En parlant ainsi, ils ne 
prennent pas garde que la salutation générale du com
mencement : « aux douze tribus, » est restreinte par les 
divers correctifs dont nous venons de parler ; et quant au 
manque de bénédiction à la fin, ce n’est pas un indice 
suffisant. — 2. Le chapitre m  convient, assure-t-on, à 
tout le monde : aux Juifs aussi bien qu’aux judéo-chré
tiens. — Sans doute, mais c’est parce que : a )  il est des 
exhortations générales qui s’adressent à tout le monde 
et qui conviennent à toutes les situations; b) certains in
dices de ce chapitre montrent que l’auteur parle à des 
judéo-chrétiens; ainsi : m , i. fait évidemment allusion 
aux paroles de Jésus; Matth., xxm, 8; m, 9, emploie un 
terme foncièrement chrétien : « Patrem. » — 3. Jac., îv, 
1-10, prétend-on, vise les intrigues des Juifs, et parti
culièrement des zélotes. — Ce passage convient à tout 
le monde, car les discordes, dont il y est question, sont 
celles qui proviennent de nos passions et de nos mau
vaises inclinations, Jac., îv, 1.

i2e opinion. — Kôster, Kern et de Wette ont prétendu 
que le titre, i, 1, « aux douze tribus, » est purement sym
bolique; au sens littéral il indiquerait les ethno-chré- 
tiens, vivant en dehors de la Palestine et formant le
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« véritable Israël de Dieu », selon Gai., VI, 16. L’Épitre 
serait donc adressée aux ethno-chrétiens; cf. V. Soden, 
dans les Jahrbücher fïir protestanlische Théologie, 1884, 
p. 177. — Cette opinion n’est pas non plus soutenable :
— 1. La suscription, I, 1, « aux douze tribus » ne sup
porte pas une telle interprétation; elle doit être prise 
dans son sens naturel et obvie, comme dans Act., 
xxvi, 7. — 2. Le ton et la terminologie de l’Épître por
tent des marques juives; on emploie le mot « syna
gogue » pour désigner le lieu de réunion des chrétiens, 
Jac., il, 2; la loi est une autorité suprême, Jac., Il, 8, 10, 
12; iv, 11 ; l’infidélité est désignée par le terme d’ « adul
tère », lac., iv, 4; l’obligation de s’occuper des orphelins 
et des veuves, Jac., i, 27, se rapporte naturellement aux 
prescriptions de la loi mosaïque. — 3. La doctrine est 
opposée à cette interprétation ; les erreurs réfutées dans 
l ’Épître paraissent se rapporter en grande partie au for
malisme pharisaïque.

3e opinion. — C'est la vraie : l’Épilre s'adresse direc
tement aux Juifs convertis. Cette opinion, vraie dans sa 
teneur générale, est cependant susceptible de modifica
tions accidentelles : « Néanmoins il (saint Jacques( n’ex
clut pas les Gentils ; mais à l’exemple de Notre-Seigneur, 
Matth., xix, 28, et de saint Jean, Apoc., vu, 4, il consi
dère les douze tribus comme la tige d’où le peuple chré
tien doit sortir, et la postérité spirituelle d’Abraham se 
compose à ses yeux de tous les vrais croyants. Rom., 
iv, 11-12. Ces amis de Dieu, ces citoyens de la sainte 
Jérusalem sont dispersés en tous lieux et exilés ici- 
bas parmi les pécheurs, comme les Juifs l’ont été, au 
temps de la captivité, dans l’empire de Babylone. » Ba- 
•cuez, Manuel biblique, 10e édit., t. iv, Paris, 1900, p. 583- 
584. — On peut aussi admettre avec certains auteurs, 
en s’appuyant sur Act., vin, 1, que la Stao-Ttopâ embrasse 
aussi les Juifs de la Palestine dont Jérusalem était le 
centre. — Cependant on serait mal fondé à restreindre 
l’Épitre aux Juifs de la Syrie, quoiqu’elle ait été insérée 
immédiatement dans la Peschito destinée aux chrétiens 
de langue araméenne, et que Joséphe affirme que la 
plupart des Juifs de la dispersion se trouvaient en 
Syrie. Bell, ju d ., VII, ni, 3.

II. O c c a sio n  et  b u t . — 1° L ’occasion de l’Épître pa
rait avoir été les enseignements antichrétiens de certains 
docteurs simonites ou nicolaïtes. Ces docteurs que Jac
ques regarde comme des hommes présomptueux, Jac., 
ni, 1, et qui abondaient en paroles, Jac., n i, 5-18, en
seignaient que la foi sans les bonnes œuvres suffit au 
salut. Il semble même que, pour légitimer leur doctrine, 
ils s’appuyaient sur certains passages des Épitres de 
saint Paul, ce que nous verrons plus loin. Cf. S. Augus
tin, De grat. et lib. arbit., vu, 18. t. xuv, col. 892. 
Averti du danger que faisaient courir ces fausses doc
trines, saint Jacques écrivit cette Épitre pour enrayer le 
mal. Il y était d’autant plus obligé que, en qualité 
d’èvêque de Jérusalem, et ju if de naissance et d’éduca
tion, il inspirait la plus grande confiance aux judéo- 
chrétiens. — 2» L'objet de l’Épître répond très bien au 
but que l’auteur se proposa. On voit en effet qu il insiste 
tout particulièrement sur les points qui faisaient l’objèt 
des enseignements des faux docteurs. Sans doute saint 
Jacques touche plusieurs points de morale : vanité des 
richesses, i, 9-11 ; n, 1-7; iv, 4, 13-16; v, 1-6; nécessité 
de la patience, i, 2-4, 12 ; v, 7-11 ; mais on sent que dans 
sa pensée ce ne sont là que des objets secondaires. 
L’objet principal, celui auquel il revient le plus souvent, 
c’est qu’il est impossible de se sauver sans les bonnes 
œuvres, il, 14-26; iv, 17; qu’il faut veiller sur ses pa
roles, iii, 2-12 ; ne pas faire ostentation de vaine science, 
ni s’arroger la charge de docteur, i i i , 1, 13, 14; mais 
remplir exactement les devoirs de la justice et de la 
charité, IV, 1, 2, 4, 11; v, 1-9, etc. L’objet de l’Épitre est 
donc une thèse dogmatique.

III. Da t e . — Il n’est pas facile de déterminer avec
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précision la date de la composition de l’Épître. Les opi
nions des exégètes sur ce point sont très diverses ; pour 
les uns, elle a été écrite vers 45, peu de temps avant le 
concile de Jérusalem. Cf. Kitto, Cyclopædia o f biblical 
literature, in-8», Edimbourg, 1870, t. n, p. 462. Hilgen- 
feld la place entre 81 et 96, à cause de Jac., n, 6-7; v, 6; 
Davidson, vers l’an 90. D’après Baur, elle fut écrite au 
IIe siècle, à cause de sa ressemblance avec l’Épître de 
Clément de Rome et le Pasteur d’IIermas. Holtzmann 
établit l’ordre suivant : Épitre de Clément de Rome, 
Épitre de Jacques, Pasteur d’IIermas. Plleiderer la place 
même après le Pasteur d’Hermas. Cf. Davidson, A n in
troduction lo the study of the New Testament, in-8°, 
3e édit., Londres, 1894, t. i, p. 288; Ad. Jülicher, Einlei- 
tung in  das Neue Testament, in-8°, Fribourg et Leip
zig, 1894, p. 142, 143. — D’autres exégètes admettent 
une date plus plausible, et la placent vers l’an 60, quel
que temps avant le martyre de saint Jacques et la des
truction de Jérusalem; telle est l’opinion de Michaelis, 
Pearson, Mill, Guericke, Burton, Macknight, Bleek. Cf. 
Kitto, Cyclopædia, t. il, p. 461. C’est le sentiment le plus 
probable. On ne peut en fixer la date précise avec certi
tude, mais l’Epître a dû être écrite entre l’an 60etl’an06.

1° Il no paraît pas possible qu’elle soit antérieure à 
l'an 00 : car — 1. avant cette date le christianisme ne de
vait pas avoir atteint le degré de diffusion qu’elle suppose. 
— 2. Jac., n, 2-4, accuse un grand amour pour la distinc
tion des places dans les réunions des fidèles, une cer
taine ambition pour la prééminence, une sensible défé
rence pour les riches et de la négligence pour les 
pauvres. Cela prouve naturellement qu’il s’était glissé 
dans la communauté chrétienne des abus et même du 
relâchement. De tels abus eussent été impossibles aux 
environs de la Pentecôte, alors que les chrétiens étaient 
dans toute leur ferveur primitive et ne faisaien t aucune 
distinction entre les riches et les pauvres, ni même à 
l’époque où saint Paul prêchait l’égalité absolue de 
toutes les conditions devant Dieu. — 3. L’Épitre suppose 
que saint Paul avait déjà écrit des lettres; elle dépend, 
dans une certaine mesure, des Épitres pauliniennes. Cette 
dépendance est double : a) quant à Vinterprétation; ce 
que l’auteur dit sur la nécessité des bonnes œuvres, Jac.,
i i , 1 4 ,  18, 24-26, parait motivé par les fausses interpré
tations données à Rom., IV, 3; Gai., i i i , 22. Cette fausse 
interprétation de certains passages de saint Paul laisse 
supposer que le grand apôtre n’était pas en ce moment 
en Asie Mineure, autrement on ne se serait pas permis 
de dénaturer son enseignement; b) quant aux idées et 
aux m ots; cette dépendance est très sensible comme le 
montre le tableau ci-dessous :

Épitre de saint Jacques. Epitres de saint Paul. 
i, 3 : 'jiiogovY)V xaxEpyâÇExat, Rom., v, 3-4; 5oy.tg.li pour

goxtgiov.............................  Soxtgcov.
i, 4 : ôXoxXïipot...................I Ihess., v, 23.
i, 16 : grj TtAavâufie. . . .  I Cor., VI, 9; xv, 33; Gai.,

vi, 7.
I, 22 : 7rapxXoYiTeo-Tat . . . Col., II, 4.
I, 22, 23 : 7tot7)TTiç Xôyo’j, Rom., n, 13; vogou pour

àxpootTTi; Xôyou...............  Xôyou.
i 26: vogov... vr|çêXeu8sp(aç. Idée familière à saint Paul.
il, 8 : vôgov xsXeîv...............Rom., II, 27.
il, 9 : itapaSctTat...............Gai., Il, 18.
il, 11 : itapa6àxo; vogou. . Rom., Il, 25, 27. 
il, 18 : àXX’ èpst Tt;. . . . I Cor., xv, 35.
n i, 6; IV, 1 :  géXr,................... FréquentdansRom.etCor.,

Rom., vi, 23, 19; xn, 4; 
I Cor., vi, 15 ;xn, 12; etc.

III, 18 : xapno; Sixaioawf)ç. Phil., I, 11..
IV, 1 : èv xotç gsXetrt, àvxt-

axpaxeuogévov, axpaxeuo-
gévov  ...................Rom., vu, 23.

III. -  35
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Or ces Épîtres de saint Paul, dont dépend celle de 
Jacques, ont été écritesen tre52et62 . —4. L’Épître a aussi 
d’évidentes attaches avec I Pet. (E. Vowincki, D ie G rund- 
g ed a n ken  des Ja ko b u sb rie fes ,' in-8°, Gütersloh, '1899), 
et dès lors il y a entre les deux un lien de dépendance. 
Le tableau suivant m ontre ces diverses ressem blances :

a) Verbales.

E p îtr e  de  s a in t  Jacques. I  P et.
i, 1 : Sia<77topâ (appliqué aux

chrétiens).............. 1,1.
I, 2 : 7reipa<rp.oi... TtoixsXoi . I, 6.
I, 3 : to Soxipiov ûgwv ~rtç

tt;œ t£0)ç....................... I , 7.
I, 18; v, 19 : àXr,0Eia (in

diquant le christianism e). i, 22.
i, 21 : poTtapia (souillure) . ni, 21 : pôjro;.
i, 21; i i i , 13 : npau-n;;. . . ni, 16.
i, 27 : à p iav T o ç .................  i, 4.
I, 27 : a<77rcXoç..................... i, 19.
n i, 13 : K*Xr| àvaaTpotpyj. . III, 2 : àyvi); 16 : àyaôr]

àva<TTpo<pr|.
IV, 7 : Siâêolo; . v, 8 (mot inconnu à saint

Paul).
IV, 8 : âyvi'Çstv y-apStaç. . . I, 22 ; liuyyiç à la place de

yapôta£.
IV, 11 : y.araXaXefv................  n . 12; m ,  16.
v, 8 : v)yyixev......................... IV, 7.

b) D ans les idées.

i, 3 : Les tentations et les afflictions sont une
épreuve pour la foi L (•

i, 18 : La parole de vérité, moyen de régénération, i, 23.
i i i , 13 : Im portance d’une bonne conversation, n , 12.
iv, 1 : Les passions nous font la guerre ................ h , 11.

c) D ans les c ita tio n s.

Jac., i, 10, 11; I Pet., i, 21, citent Is., XL, 6-8.
Jac., iv, 6; I Pet., v, 5, citent Prov., m , 31.
Jac., v, 20Q I Pet., iv, 8, citent Prov., x, 12.

Il existe donc une dépendance entre les deux Épitres. 
Il est vrai que Davidson, In tro d u c tio n , t. I , p. 286, fait 
dépendre P ierre  de Jacques; mais la plupart sont d ’un 
avis contraire. La prem ière Épître de saint P ierre  étant 
au plus tôt de 60 ou 61, il est impossible de faire rem on
ter l’Épître de Jacques au delà de l’an 60. — On objecte 
contre cette solution que la situation des judéo-chrétiens 
auxquels l ’Épître est adressée n ’est pas celle des environs 
de l’an 60. On n ’y fait aucune allusion aux discussions 
su r la valeur et la durée de la circoncision, l ’autorité 
et la signification des lois rituelles, ni aux conditions 
dans lesquelles les Gentils convertis doivent être admis 
dans l ’Église; ces questions fu ren t agitées au concile de 
Jérusalem . L’Épître, qui n ’en fait aucune m ention, a dû 
donc être écrite, sem ble-t-il, antérieurem ent à ces dis
cussions, avant que la prédication de saint Paul au m i
lieu  des Gentils eût appelé l’attention su r ces questions ; 
elle date donc probablem ent de l ’an 45. Cf. Kitto, Cyclo- 
p æ d ia , t. n , p. 461, 462. — Cette difficulté est sérieuse; 
m ais elle n ’est pas concluante : a) le caractère de l’Épître 
s’opposait à ce que l’au teur s’occupât de telles ques
tio n s ; au point de vue doctrinal, l’Épître, comme nous 
l’avons vu, porte uniquem ent su r la nécessité des bonnes 
œ uvres; pour le reste, c’est une exhortation m orale; b) 
les destinataires sont des judéo-chrétiens; o r les ques
tions en litige concernaient uniquem ent les ethno-chré- 
tiens ; la différence des lecteurs rendait donc oiseux ce 
genre de discussions.

2° L’Épître n ’a pu être écrite après l’an 70, époque de 
la destruction de Jérusalem . En effet : — 1. Rien n ’y 
ressent l ’agilation de cette époque ; pas un  mot de la ré

volte ni des ho rreu rs du siège. — 2. Saint,lacques m ourut 
en l’an 62; s’il est vraim ent l ’auteur de l ’Épître, comme 
nous le prouverons plus loin, on ne peut pas placer la 
date de la composition après l’an 62. — 3. Jac., v, 1, 
paraît présager de grandes catastrophes ; peut-être avait- 
il en vue le siège et la destruction de Jérusalem , qu’il 
entrevoyait par l ’esprit prophétique. — 4. La form ule du 
serm ent, Jac., v, 12, est em pruntée évidem ment à Matth.,
v. 31-37 ; or, dans cette dernière form ule, l’incise 
« ni par Jérusalem  » suppose la ville encorè exis
tante. — 5. Enfin l’Épître fut écrite de Jérusalem , comme 
nous le m ontrerons b ientôt; saint Jacques en était 
évêque et la ville était encore debout. — Ceux qui assi
gnent une date postérieure à notre É pître  s’appuient : 1. 
su r les ressem blances qu’elle offre avec l’Épître aux 
Hébreux : l ’une et l’autre citent l ’exemple de Rahab, Jac., 
n, 25, et Heb., xi, 31; l’obéissance d’Abraham, Jac., n , 21, 
et Heb., xi, 17; elles parlent de la foi m orte, Jac., il, 
26, et des œuvres m ortes, Heb., vi, 1 ; du fru it de la ju s
tice semé dans la paix, Jac., m , 18, et du paisible fruit 
île la justice, Heb., x i i ,  11. Cf. Davidson, I n t r o d u c t . ,  t. i, 
p. 296. On en conclut que l’Épître de Jacques a fait des 
em prunts à l’Épître aux Hébreux, et, comme on suppose 
que cette dernière est de date tardive, on conclut que 
la prem ière l ’est aussi. — Mais ces hypothèses et ces con
clusions ne sont pas fondées. Saint Jacques a pu em prun
ter directem ent les deux prem iers exemples à l ’Ancien 
Testament, Jac.. n , 25, et Jos., il, 4; Jac., li, 21, et Gen., 
x x i i ,  9-10; quan t aux œuvres m ortes et au fru it de 
justice, c’étaient des idées comm unes et courantes dans 
la prim itive Église. — D’ailleurs dans le cas même où l’on 
adm ettrait une dépendance entre les deux écrits, rien  ne 
prouve que ce soit saint Jacques qui a em prunté à l’Épître 
aux Hébreux et non le contraire. — Enfin, alors même 
qu’il serait vrai que l ’Épitre de Jacques dépendît de l’Épî- 
tre  aux Hébreux, notre opinion n ’en subsisterait pas moins 
puisque l’Épître aux Hébreux a été écrite entre 63- 
66 (col. 523). — 2. On a égalem ent prétendu, pour 
assigner une date tardive à l’Épltre de Jacques, qu’elle 
contient des allusions à l’Apocalypse. Jac., i, 12, et Apoc., 
n, 10; Jac., il, 5, et Apoc., n , 9. — Le prem ier exemple, 
Jac., i, 12, semble plutôt être une allusion à Job, Y, 17; 
les deux autres exemples sont trop vagues pour qu’on puisse 
y voir des allusions. — D’ailleurs, s’il y avait de vraies al
lusions, ce serait l’Apocalypse, composée sous Domitien, 
qui les aurait em pruntées à l’Épltre de Jacques. — 3. On 
a recours à des argum ents plus futiles encore pour assi
gner à cette lettre une date plus récente. Elle ne res
pire nullem ent, dit-on, les tem ps apostoliques; — le 
C hrist y est à peine m entionné, et y est uniquem ent 
représenté comme le Juge du monde ; son rôle de Mes
sie disparaît com plètem ent; — la foi est tantôt une 
science, Jac., n , 14, tantôt une persévérance, Jac., i, 6; 
— l ’auteur parle de la loi dans le style du IIe siècle, avec 
de l’enthousiasm e pour la loi nouvelle; — la religiosité 
a perdu tous, les traits des tem ps prim itifs ; elle n ’est 
plus qu’une confiance en la bonté de Dieu, qui se tra 
duit par la p rière , et ne perd jam ais l ’espérance; d’un 
autre côté l ’accomplissem ent des comm andem ents de 
Dieu, et l’exercice de la pure piété. Jac., i, 27; cf., 
Jülicher, E i n l e i t u n g , p. 143. — Tous ces détails de c ri
tique in terne ou portent à faux ou n ’ont pas d’im por
tance. Le C hrist y est à peine m entionné? Mais l ’auteur 
se proclame son serviteur, I, 1 ; il indique à ses lecteurs 
quelle est la foi qu’ils doivent avoir en Jésus-Christ, n,
1. — Où voit-on que la m anière dont l ’au teur parle de 
la loi soit celle du I I e siècle? Il n ’y a aucune opposition 
dans la m anière de concevoir la foi et d’en p a rle r; I, 
6, l ’auteur recom m ande la ferm eté de la foi; il, 14, 
l’au teur prouve que la foi sans les œuvres est une foi 
m orte, inefficace; s’il parle spécialem ent de la confiance 
en Dieu, c’est que son but le réclam ait; nous avons 
déjà dit que l’Épître contient, outre sa thèse doctrinale,
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une exhortation morale. Il faut donc placer la composi
tion de l’Épître dans l'intervalle de l’an 60 à l ’an 62.

IV. L ieu  de  co m po sitio n . — Des indices internes m on
tren t que l’aut eur vivait dans les environs de Jérusalem  
en Palestine. Le pays de l’auteur n ’était pas loin de la 
m er, Jac., i, 6; m , 4; ce pays était riche en certains pro
duits : figues, vin, huile , Jac., i i i ,  12; v, 14; il était 
exposé à la sécheresse, et les récoltes étaient souvent 
compromises par le m anque de pluie, Jac., v, 17, 18; il 
était ravagé par des vents brûlants, Jac., î, 11 ; les pluies 
étaient tantôt hâtives, tantôt tardives. Jac., v, 7. Tous ces 
traits conviennent parfaitem ent à la Palestine. — Le lieu 
dut être Jérusalem  m êm e : fa u te u r de l’Épître, Jacques 
le M ineur, était attaché à Jérusalem  par bien des liens, 
et probablem ent il ne s’en éloigna jam ais. Cf. Act., xv, 
13; xxi, 18-23; Gai., i, 19. De plus, seul l ’évêque de 
Jésusalem, de la ville sainte, pouvait adresser une lettre 
circulaire aux judéo-chrétiens de la dispersion, car Jéru
salem était le centre de ces fidèles, le lieu vers lequel 
se tournaient toujours leurs pensées et leu r souvenir.

V . A u th e n t i c i t é .  — î. p r e u v e  d e  l 'a u t h e n t i c i t é .  — 
L’Épître est de saint Jacques le M ineur ; 1° L’en-tête 
porte, i, 1 : « Jacques serviteur de Dieu. » C’est donc un 
personnage du nom de Jacques qui a écrit l’Épître. On ne 
peut faire su r lui que trois hypothèses : ou bien c’est 
Jacques fils 4e Zébédée, ou un  autre  Jacques inconnu, 
selon l’opinion de Luther, ou enfin Jacques le Mineur. 
Or ce n ’est pas Jacques fds de Zébédée, lequel fut m is à 
m ort 7 ans après le m artyre de saint É tienne, c’est-à-dire 
vers 43 (cf. Act., x ii ,  2; Eusèbe, H . E .,  m , 5, t. xx, col. 
221), époque où l ’Épître n ’était pas encore écrite; — 
l ’hypothèse d’un autre Jacques inconnu est inadm issib le . 
jam ais un  personnage du nom de Jacques, sans notoriété) 
n ’eùt réussi à faire accepter son É pître  p a r les fidèles, 
et n’eût parlé avec tant d’autorité. Reste donc Jacques le 
M ineur. — 2° Le concile de Trente, dans deux endroits, 
attribue l’Épitre à Jacques l ’Apôtre, sess. xiv, D e E x tr e m a  
U nctione, can. 1, 3 ; dans ce cas, toute la difficulté est de 
savoir si Jacques l’Apôtre est réellem ent le même que 
Jacques le M ineur; l’opinion affirmative est plus p ro
bable; dans u n  troisièm e passage, ibid,., cap. i, le con
cile attribue l ’Épître à Jacques apôtre et frère du Sei
gneur. — 3° La tradition confirm e cette a ttribution : 
Eusèbe affirme que de son tem ps on regardait cette 
Épître comme étant de Jacques le M ineur. H . E . ,  ii, 23, 
t . xx, col. 205. Origène parle de l’Épître de Jacques; 
I n  L ib . Jos., H o m . r i t ,  1, t. xn, col. 857; il nous dit 
égalem ent q u ’il c irculait une É pitre  sous ie nom de 
Jacques, C o m m . in  Jo a ., to m . x ix ,  6, t. xiv, col. 569 : 
dans d’autres endroits il cite l’Épître sous le nom de 
Jacques l ’Apôtre; I n  L e  v ., H o m . i l ,  4, t. xii, col. 419; 
I n  E x o d .,  H o m . n i ,  3, t. xn , col. 316; I n  E x o d ., H o m . 
v in ,  4, t. xn, col. 355; cf. aussi H o m . î v  in  P s. 
x x x v i ,  2, t. x ii ,  col. 1351; I n  E p is l  a d  R o m .,  IV, 8,
I. xlv, col. 990. Enfin saint Jérôm e attribue, sans aucune 
hésitation, l’Épître au frère du Seigneur, évêque de 
Jérusalem . D e v ir . i l lu s tr ., il, t. xxm , col. 609. Il 
faut d ’ailleurs rem arquer que les Pères ont eu moins 
souvent l’occasion de parle r de l’Épître de saint Jacques 
que des Épitres de saint Paul. — 4° La critique in 
terne  s’accorde avec la tradition : a) « Tout le détail de 
l ’Épître, l’état de choses qu’elle suppose, ce grand nom bre 
de dogmatiseur.fi, il, 1, 5, 13, ces disputes su r la foi et les 
œuvres, i, 22; i i i ,  14-20, ces persécutions, t, 12; v, 10,
I I ,  ces acceptions de personnes, II , 1, 9, conviennent 
parfaitem ent à son pays et à son époque. » M a n . b ib ., 
-10e édit., t. îv, p. 582. — b) Le caractère pratique de l’Épî
tre  est en parfaite harm onie avec ce que nous savons 
de saint Jacques le M ineur, qui était ennem i des longs 
discours et grand am ateur de la pauvreté. — c) Le ton 
de l’Épître, qui respire le langage de Jésus dans saint 
Matthieu et les deux autres synoptiques, les citations de 
l ’Ecclésiasque, i, 10; i i ,  1; des Proverbes, i, 19; îv, 6;

son style sententieux, conviennent égalem ent à saint Jac
ques; Jü licher lui-m êm e le reconnaît, E in le i tu n g ,  
p. 140. Cf. Iiaulen, E in le itu n g , 3e édit., in-8°, part. 
in e, Fribourg, 1893, p. 616.

n .  o b je c t io n s  e t  r é p o n s e s .  — Les principales objec
tions contre l’authenticité ont été résum ées par Jülicher, 
E in le itu n g , p. 140-142. Après avoir reconnu que 
l ’Épître répond au caractère de Jacques, évêque de Jé ru 
salem, il se prononce pourtant contre l’authenticité 
pour trois raisons : — 1° Le grec de l ’Épître est très p u r; 
fa u te u r est m aître de la langue grecque; il va même 
jusqu’à faire des jeux de mots : ii, 4, SiExpiOïjTE et 
xpivaf; îv, 14, çxtvofiiv/) et àçaviÇogévï]; d’autre part, il 
n 'est pas possible q u ’un ju if  palestinien a it 'p u  si bien 
m anier la langue grecque. — a) Certains exégètes 
répondent à cette difficulté que le texte grec actuel n ’est 
qu’une traduction de l’original aram éen; dans ce cas 
l ’élégance de la langue grecque serait le fait du traduc
teur, mais cette hypothèse n ’est guère .vraisemblable, —
b) La pureté de la langue, quoiqu’elle soit réelle, n ’ex
clut pas des tournures sém itiques qui révèlent [à quelle 
race appartient l’auteur. — c) Quoi qu’il en soit du 
reste, il est certain q u ’au prem ier siècle de notre ère il 
y avait en Palestine des Juifs qui parlaient et écrivaient 
le grec, et saint Jacques a pu connaître suffisamment 
cette langue pour écrire sa lettre, en se faisant aider 
au besoin par un  Ju if helléniste.

2° Saint Jacques, continue Jülicher, était zélé pour la 
loi, au point que saint P ie rre  par crainte de cet apôtre 
n ’avait pas osé s’asseoir à la table des ethno-chrétiens à 
Antioche. Gai., il, 12. Il n ’a donc pu écrire une Épître 
dans laquelle il n ’est pas m êm e fait m ention de l’obli
gation des observances légales, où il est dit que la reli
gion consiste dans la pratique des bonnes œuvres, Jac., I, 
27; où l’on nous parle de la loi parfaite de liberté, 
Jac., i, 25; n , 12, et de la loi royale de l ’am our du p ro 
chain. Jac., n , 8. — Il est vrai que saint Jacques ne dit 
rien  des observances m osaïques, mais c’est parce q u ’il 
n ’avait aucune raison de le faire. — a) Son langage 
répond au but qu’il se proposait; il n ’avait pas besoin 
de recom m ander aux judéo-chrétiens la fidélité à des 
prescriptions qu’ils ne violaient pas, mais il était à pro
pos d’insister su r les bonnes œuvres et d’exciter leur 
zèle su r ce point. Les circonstances à Antioche étaient 
différentes. Gai., il, 12. Les partisans de Jacques empê
chèrent saint P ie rre  de s’asseoir à la table des Gentils pour 
ne pas scandaliser les judéo-chrétiens; c’était en soi 
chose indifférente, mais, en l ’occurrence, inopportune; 
dans notre Épître au contraire, rien  de pareil; dès lors 
saint Jacques peut parle r le langage même de Jésus- 
Christ. — b) Dans les passages où l’on prétend voir un 
idéal trop au-dessus d’un Juif, saint Jacques ne fait que 
refléter l’enseignem ent de Jésus, ou de saint Paul.

3° Ce qjii paraît surtout inadm issible à Jü licher, c’est 
que saint Jacques ait écrit le passage, i i , 14-26, qui 
expose avec tant de force la nécessité de la justification 
par les œuvres; Jac., i i , 24, dit-il, est la négation même 
du texte de Rom., m , 28, qui affirme que l’hom m e est, 
au contraire, justifié par la foi. Aux tem ps apostoliques, 
il était impossible q u ’on eût une idée si fausse de la 
doctrine de saint Paul. — L’insistance même de saint 
Jacques su r la nécessité des œuvres m ontre que dès 
lors il y avait des judéo-chrétiens qui com prenaient mal 
l ’Apôtre des Gentils, comme le fit L uther an xvie siècle. 
Saint Jacques écrit pour redresser leurs fausses in te rp ré
tations, et, comme on le fait lorsqu’on veut corriger une 
erreu r, il insiste avec beaucoup d’énergie su r la néces
sité des œuvres pour le salut : de là ces expressions si 
fortes. Jac., n , 14, 17, 20-22, 24-26. Il [ne nie point d ’ail
leurs la nécessité de la foi pour la justification, et son en
seignem ent n ’est pas la contradiction, mais le complé
m ent et l’explication de ce que nous lisons dans l’Épître 
aux Romains.
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VI. C a n o n ic i té .  — L’Épitre de saint Jacques fut rejetée 
par L uther et les centuriateurs de Magdebourg. Le car
dinal Cajetan et Érasme euren t des doutes à son sujet. 
Généralem ent on la place parm i les deutérocanoniques. 
Le canon de M uratori ne la m entionne pas. Eusèbe la 
met au rang des à'mXeyogeva (écrits contestés), H . E .  
m , 25, t. xx, col. 269; voir son texte, C a n o n , t. ii, 
col. 173; ailleurs, pourtant, il déclare, comme nous 
l’avons vu, que la prem ière des Épîtres catholiques est 
regardée comme étant de Jacques; quoiqu’il ajoute, 
exprim ant probablem ent son propre sentim ent, qu’elle 
est apocryphe : ’kxteov Sé » ;  vo0süeTat uév x. t .  H. E .,  
Il, 23, t. xx, col. 205. Il atteste néam m oins dans ce 
même passage qu’elle est reçue, ainsi que l’Épître de 
Jude, dans plusieurs Églises. Malgré ces hésitations 
et ces doutes, qu’on peut s’expliquer aux prem iers 
siècles de l’Église, la canonicité de l’Epître de Jacques 
est certaine. — 1° Le concile de Carthage, 397, et le 
concile de Trente l’ont reçue comme canonique. — 
2° Les plus anciens m anuscrits et les plus anciennes ver
sions, telles que la Peschito, la contiennent. — 3° La 
tradition patristique est aussi en sa faveur : — a) P ères  
aposto liq u es . Certains des Pères apostoliques paraissent 
citer l ’Épître de Jacques ; saint Clément de Rome, I  Cor., 
x, 1, dit : « Abraham, appelé l’am i [de Dieu], fut trouvé 
fidèle en ce qu’il fut obéissant aux paroles de Dieu; » 
et n" 7 : « A cause de sa foi et de son hospitalité, il 
eut un  fils dans sa vieillesse, et, à cause de son obéis
sance, il l’offrit en sacrifice à Dieu su r une des m on
tagnes qui lui furent monti’ées. » P a t. A p o sl. opéra , édit. 
Oscar de Gebhardt et Ad. Harnack, in-8°, Leipzig, 1900, 
p. 5-6. Cf. Jac., il, 53. Ce qui donne à penser que 
saint Clément cite dans ces passages l’Epitre de saint 
Jacques, et non Gen., xv, 6, ou Rom., iv, 3, ou Gai., m , 
6, ce sont les mots : ô cptXoç itpoaayopeuôst;, et, y.al tpiXoç 
©soû è-zX-çOï], qui ne se trouvent que dans Jac., il, 23b. 
Cf. aussi, de la même Épitre de saint Clément, xvn, 2, 
p. 10; xn, 1, p. 6, où se trouve cité l ’exernple de Rahab, 
Heb., xi, 31; Jac., il, 25. Cf. A. Charteris, C a n o n ic ity , a  
co llection  o f  e a r ly  te s tim o n ie s  to th e  canonica l books o f  
the  N ew  T e s ta m e n t, in-8°, Edim bourg, 1880, p. 292; Von 
Soden, dans les Ja h rb ü ch er  f u r  p ro te s ta n tisch e  Théolo
g ie , 1884, p. 171-172. — Hermas, M attel., x ii ,  5, s’ex
prim e ainsi : « Si vous résistez [au démon], vaincu il 
s’éloignera de vous avec confusion. » P a l. A p o st. opéra , 
p. 166. Cf. Jac., iv, 7 : ressem blances verbales : àvTÎ<TTV)vat 
çséïerai, à ? ’ ûg&v. Cf. aussi S im . ,  v ii i ,  6, édit. cit., p. 186, 
où on lit : èTrauT'/uvOÉvTEç t ô  ovog.a Kupiou t ô  sttixXï)0ev 
è n ’ ocjtouç, et Jac., Il, 7 : ëXà09ïi|zoîwtv...TÔ è7tixX-i]0Èv 
i f ’ ô|xîç. — b) A u tr e s  P ères. Saint Irénée cite mot à 
mot Jac., i i ,  23, C ont. h æ r ., IV, xvi, 2, t. v ii ,  col. 1016, 
cf. aussi x i i i ,  4, col. 1009. Tertullien dit : « Abraham 
amicus Dei deputatus: » A d v . J u d ., Il, t. n , col. 600; cf. 
Jac., il, 23; cf. Clément d’Alexandrie, P æ d a g ., III, II, 
t. vm , col. 573; v iii,  col. 613; S tr o m . ,  vi, 18, t. ix, 
col. 397. Origène, I n J o a . ,  to m . x rx , t. xiv, col. 569; I n  
E p is t  ad R o m ., iv, t. xiv, col. 989, 990; H o m . i v  in  
Ps. x x x v i ,  t. x n , col. 1 3 5 1 ;  H o m . n  in  L e v ., 4, t. xn, 
col. 418, cite Jac., v, 20, sous la dénom ination d’« É criture 
divine » ; Eusèbe, C o m m e n t, in  P s . c , t. x x m , col. 1244. 
Saint Athanase, E p is t . fe s t.,  x x x i x ,  t. xxvi, col. 1 1 7 7 ,  
place l'Épître de Jacques dans son canon. S. Epiphane, 
H æ r., xxxi, 34, t] x l i ,  col. 540. Cf. S. Kirehhofer, Quel- 
le n s a m m lu n g  zu r  G eschichte des b teu te s ta m en llisch en  
C anons bis a u f  H ie ro n y m u s , in-8°, Zürich, 1844; voir 
C a n o n , t. ii, col 179-182.

V II. F orme de i .’é p it r e . — Com m e on  l ’a déjà re m a r
qué, elle ressem ble  b ien  p lu tô t à u n e  in s tru c tio n  m orale, 
à u n e  exhorta tion , q u ’à u n e  le ttre  p ro p re m e n t d ite. Le 
d ébut, q u i est u n e  sa lu ta tion  aux tr ib u s  d ’Is ra ë l, con
v ien t trè s  b ien  à l ’évêque de Jé ru sa le m ; m ais la fin n ’est 
pas la conclusion  d ’u n e  le ttre , c’est u n e  sim p le  m axim e 
q u i c lô tu re  u n e  in s tru c tio n . Le g en re  est to u t à fait sé

m itique; il porte l’em preinte de son auteur. Saint 
Jacques ne ressem ble nullem ent à saint P au l; pas de 
longs raisonnem ents, de considérations su r les mystères 
de la foi; on dirait plutôt les L o g ia  du Sauveur; ce sont 
des sentences courtes et énergiques, des espèces d’apho
rism es destinés à inculquer profondém ent les vérités 
que l’au teur annonce. Sous ee rapport, on pourrait l’ap
peler une Épitre sy n o p tiq u e . Cf. Jac., i, 14, et Matth., 
xv, 19; — Jac., iv, 12, et Matth., x, 28; — Jac., v, 1-6, et 
Lue., vi, 24. Les analogies avec le Discours sur la m on
tagne sont très nom breuses et très frappantes. Cf. Jac.,
1, 2, 12, et Matth., v, 10-12; — Jac., i, 4, et Matth., v, 48;
— Jac., i, 5, 6; v, 15, 18, et Matth., vu, 7-11 ;—  Jac., i, 
20, et Matth., v, 22; -  Jac., Il, 13, et Matth., v, 7; VI, 14, 
15; — Jac., il, 14-17, et Matth., vu , 21-23.; — Jac., m , 
17, 18, et Matth., v, 9; — Jac., iv, 4, et Matth., 
VI, 24; — Jac., iv, 10, et Matth., v, 3, 4; — Jac., iv, 11, 
et Matth., vu, 1 ; — Jac., v, 2, et Matth., vi, 19; — .lac., 
v, 10, et Matth., v, 12; — Jac., v, 12, et Matth., v, 33. — 
L’enchaînem ent entre les idées est faible; quelquefois 
même elles se suivent sans qu’on en voie bien la con
nexion. Lorsqu’un sujet est traité avec un certain déve
loppement, il se term ine par une espèce de sentence 
épigramm atique. Jac., I, 5-8,13-16, 22-27; II, 1-13, 14-26; 
m ,  1-5, 6-8, 13-18; lv, 1-10, 13-17; v, 7-10. — C’est proba
blem ent à cause de ce caractère m oral et gnom ique de 
l’Épître que l’auteur en appelle à la loi et cite de préfé
rence les livres didactiques de l’Ancien Testam ent. Jac., 
1 ,10, 12, 19; il, 1 ; iv, 6.

VIII. L a n g u e  e t  s t y l e .  — 1° La la n g u e  est générale
m ent pure ; nous l’avons déjà dit. On voit que l’auteur 
possède bien le grec; dans la plupart des cas les mots 
sont bien choisis et appropriés aux idées et aux choses 
q u ’ils exprim ent. On rem arque pourtant quelques par
ticularités propres à l’au teu r; les principales sont : i, 11, 
iropeîat, « voies; » i, 18, le participe flouXï)0Efç, « volon
tairem ent; » I, 2, la phrase, ôxav weip«ag.oïç 7cEpi7tÉ<7Y)T£ 
Ttoiy.iXoïç, « lorsque vous tomberez dans différentes ten 
tations; » i, 17, TpoTiyjç ocTroyiacp-a, « l’om bre de chan
gem ent; » i, 18, èraexô-/i<7sv, « il engendra. » — Çà et là 
on rencontre même des expressions poétiques. L’Epître 
contient même deux hexam ètres : i, 17; iv, 4. — 2° Le 
s ty le  est. énergique et varié; il est caractérisé surtout 
par des pensées fortes, i, 11; il, 5, 6; iv, 13-16; v, 1-3;
— des images, i, 6 ,10 ,11 , 14, 15, 17, 23, 24; n i, 3-7, U , 
12; iv, 15; v, 2, 3; — des tours vifs et frappants, i i , 2-4, 
15, 16; iv, 1 4, 13, 15; v, 1-6, 13-14; — des interroga
tions, i i ,  4-7, 14-16; i i i ,  11-13; iv, 1, 4, 5; v, 13, 14; — 
des antithèses, i, 9, 10, 19, 22-26; n , 5, 10-12, 15; iv,
2, 4. Le ton est particulièrem ent autoritaire; sur 
108 versets, l ’Épître contient une cinquantaine d’im pé
ratifs, i, 1, 4, 5, 6, 7, 9, 13, 16, 19, 21, 22; ii, 1, 3, 5, 
12, 16 ,18 ; m , 1, 13, 14; iv, 7, 8, 9, 10, U ;  v, 1, 7, 8, 
9, 10, 12,13, 14,16, 20.

IX. T e x t e .  — Certains auteurs ont pensé que le texte 
grec actuel est la traduction d’un original aram éen. 
Cette opinion est généralem ent rejetée. On croit que [le 
texte original est le grec. Trois m anuscrits onciaux, le 
S in a ilic u s , le V a tica n u s  et V A lexa n d r in u s , contiennent 
intégralem ent les Actes et les Épitres catholiques ; deux 
m anuscrits onciaux, K, L, contiennent intégralem ent les 
Épitres catholiques; les m anuscrits C, P , contiennent 
des fragm ents des Épitres catholiques. Cf. Gregory, 
N o v u m  T e s ta m e n tu m  græ ce, édit. Tischendorf, t. n i, 
P ro leg o m en a , P a rs  p r io r , in-8°, Leipzig, 1884, p. 409- 
417. — Signalons quelques variantes im portantes : 
principales inscriptions : Iay.æêou etckttoXïi ; — ç, tocxwëou 
xa0oXix-p £7ru7ToXy; ; - ;a, taxwêou tou aTroaToXou znarvoX-/) 
xaOoXixï) ; le S in a ilic u s  n ’a pas d’inscription, mais il porte 
en souscription : etuutoXï] laxtooov ; — dans le texte : i, 12; 
omission de ô xûp to ;;l, 19, tors [latin sc ilis ]pour <5o t e ; 
il, 5, Tto xôffgw pour toü xoagoû; m , 1, nôXXu pour 
itoXXoi; i i i ,  12; oùBspia wriyr] âXuxov xa’t yXuxü pour



1097 JACQUES ( É P I T R E  DE SAINT)  — JACQUES RAR SALIBI  1098

o'jxe âXux'ov xxi y/.ux'j ; IV, 13, TcoivjawgeOa pour 
TCopeuoôgeOa; IV, 15, itor/,tTwgev pour £r|<jw[jiev ; V, 16, xàç 
àgapxta; pour rà  TtapaTttMgata.

X. Division e t  an a ly se . — Outre un petit préam bule, 
1 ,1, IT.pître se divise e n tro is  parties : 1° Exhortation à la 
constance et à la patience, i ; — 2° Reproches aux faux 
docteurs, ii-iv, 6 ; — 3° Devoirs des divers états, IV, 7-v.

I re p a r t i e , i .  — L’épreuve est quelque chose de bon 
parce qu’elle conduit à la perfection, i, 2-4; — il faut 
dem ander la sagesse avec une foi vive, sans hésitation, 
y. 5-7; — il faut se glorifier dans l’hum ilité et la bas
sesse; la tentation est une épreuve qui nous m érite la 
couronne de vie, f .  8-12; — tout le mal doit être attri
bué à l ’homme, f .  13-16, et tout le bien à Dieu, f .  17, 
18; — il faut éviter la colère qui ne produit pas la ju s
tice de Dieu j't. 19, 20; — il faut observer la parole de 
vie, la loi, et s’appliquer aux bonnes œuvres, f .  21-27.

I I e p a r tie ,  i i - i v , 6 .  — L’auteur blâme : — 1° l’accep
tion des personnes, défaut très pernicieux à une époque 
où il y avait tant d’inégalité dans les conditions sociales, 
n ,  1-12; — 2° la présom ption en m atière de salut et le 
m épris des bonnes œuvres, sous prétexte que la foi seule 
sauve, il, 13-26; — 3° l’am bition, le désir des charges 
et des dignités, les paroles im prudentes et tous les écarts 
de la langue, i ii;  — 4° un  certain nom bre de défauts : 
plaisirs et discordes, IV, 1-2; am our des choses de ce 
m onde, y. 3-4; envie et orgueil, y. 5-6.

I I I e p a r t i e , iv, 7-v. — Il faut se soum ettre à Dieu, se 
détacher des choses de ce monde, p ratiquer la m iséricorde 
et l'hum ilité, IV , 7 - 1 0 ; il ne faut ni c ritiquer ni juger 
les autres, ji . 1 1 - 1 3 a; — il faut se m ettre en garde contre 
une excessive confiance en soi-même, et ne pas se 
perdre dans des projets chim ériques touchant l’avenir, 
y. 13 M 7 ; — les riches doivent gém ir, car leurs richesses 
ne leur auront servi à rien ; ils ont retenu le salaire des 
ouvriers, et ce salaire crie vengeance; ils se sont 
plongés dans les p laisirs et ont tué le juste, v, 1-6; — 
par conséquent les chrétiens doivent p ra tiquer la 
patience, parce que le jo u r du Seigneur viendra, f .  7- 
11 ; — surtout ils doivent s’abstenir de tout serm ent, y. 12; 
— se conform er toujours à la volonté de Dieu, y. 13; — 
si quelqu’un est malade, qu’il profite des moyens que 
l ’Église met à sa disposition, y. 1 4 - 1 5 ;  — que les fidèles 
confessent leurs fautes et qu ’ils prient, car la prière 
est toute-puissante; l ’exemple d ’Élie le prouve, y. 1 6 -  

18. — 11 faut ram ener les égarés, car quiconque sauvera 
un  pécheur aura sauvé sa propre âme, v, 1 9 - 2 0 .

XI. Examen du passage dogm atique, v, 14-15. -  
Ces deux versets soulèvent une question théologique. 
S’agit-il du sacrem ent d’Extrêm e-O netion? Les auteurs 
catholiques, l’affirment pour les raisons suivantes : 1» 
Le concile de Trente a ainsi interprété ce passage, 
sess. xiv, De E x tr e m a  V n c tio n e , c. i, et can. 1, 4. — 
2» On y trouve tous les élém ents constitutifs du sacrem ent : 
la m a t i è r e ,  qui est l’huile, la fo rm e ,  qui est la prière, 
le m i n i s t r e ,  qui est le prêtre, le s u j e t ,  qui est le 
malade, les e f f e t s ,  qui sont le salut, le soulagem ent et la 
rém ission des péchés. — 3° Il ne peut s’agir d’un 
rem ède corporel : a )  les derniers mots du f .  15 su r la 
« rém ission des péchés » s’opposent à cette interpréta
tion ; b) si l’Apôtre eût voulu indiquer un remède corporel, 
il n ’aurait pas indiqué le même pour toutes les m aladies; 
de plus il n ’aurait pas conseillé d’appeler le prêtre mais 
le médecin. — 4° Il ne peut pas être question de guérisons 
m iraculeuses : « Si l’on prétend qu’il s’agit d’obtenir des 
guérisons m iraculeuses, comme celles que faisaient 
les Apôtres dans leurs prem ières m issions, Marc., vi, 13, 
saint Jacques n ’en aurait pas prom is pour tous les cas; 
il n’aurait pas dit d’en dem ander à tous les prêtres 
indistinctem ent, et l’Église n ’aurait pas fait de cette 
pratique un  rite  perm anent et obligatoire.» M a n .  b i b l  
10» édit., t. iv, p. 590. — Les protestants, qui rejettent le 
sacrem ent de l’Extrcm e-Onction, ont prétendu que

l ’apôtre parle dans ce passage d’un remède naturel des
tiné à guérir un malade, qui n ’est pas m oribond, comme 
celui à qui l’Église catholique confère le sacrement. 
W . Sm ith, A d ic tio n a ry  o f  the  B ib le , t. i, Londres, 1863, 
p. 927-928. — Il n ’est pas nécessaire d’être su r le 
point de m ourir pour recevoir l’Extrêm e-Onction. Voir 
Conc. de Trente, sess. x iv , D e E x tr e m a  V nctione , c. i i i .  
Le texte de saint Jacques ne dit rien  su r la gravité de 
la m aladie; il parle d’une maladie en général. Et si 
l’onction d’huile commandée par l’apôtre peut am ener 
la guérison du malade, l’Église enseigne que l ’Extrêm e- 
Onction procure assez souvent la guérison corporelle, 
lorsque cela est nécessaire au salut de l’âme. Cf. Conc. 
de Trente, ib id ., c . n . Voir E x trê m e -O n c t io n , t. n , 
col. 2140.

XII. E n s e ig n e m e n t s  p r a t i q u e s .  — L’Épître de saint 
Jacques contient d’im portantes instructions morales. 
1° D é fa u ts  à é v ite r  : Il ne faut pas a ttribuer à Dieu les 
maux de ce monde, i ,  13. On doit éviter le form alism e 
extérieur ou pharisaïsm e, i, 27 ; le luxe imm odéré 
et l’excès d’égards pour les riches, n , 2, 3; les in tem 
pérances de la langue, n i ,  2-12; l’esprit de parti, m , 
14; la m édisance et la calom nie, IV, 11; l’orgueil et la 
jactance, iv, 16. — 2» V ertu s à p ra tiq u e r  : La patience 
dans les épreuves, i, 2, dans l’oppression, v, 7, dans les 
persécutions, v, 10; la confiance en Dieu, I, 6, etc .; la 
simplicité, i ,  8; l ’hum ilité, i, 9, 10; iv, 10; le bon usage 
des tentations, i, 12; la m ansuétude, i, 19b, 20; la p u 
reté, i, 27b; iv, 81’; la modestie, m , 17; la m iséricorde, 
n , 13; le zèle pour la conversion des pécheurs, v, 19-20.

XIII. B ib l io g ra p h ie . — *Mor, P ræ lec tiones in  Jo  
cobi e t  P é tr i  E p is to la s , Leipzig, 1794; * Gabier, D e Ja- 
cobo, E p is to læ  e id e m  a d sc r ip tæ  auctore , Altdorf, 1787; 
* Credner, E in le i tu n g  in  das N e u e  T e s ta m e n t, in-8°, 
Halle, p. 595-597 ;*  Kôster, dans S lu d ie n  u n d  K r it ik e n ,  
1831, n. 3, p. 581 ;* Kern, dans la T u b in g . Z e itsc h r ift , 1835, 
p. 15; Id., B r ie f  Ja co b u s ,in-8», Tübingue, 1838; * Schneck- 
enburger, A n n o la lio  a d  E p is to la m  Jacobi p erp é tu a , 
Stuttgart, 1832; A. Maier, E in le i tu n g , in-8°, Fribourg- 
en-B., 1852, p. 394-405; *Alford, T h e  g reek  T esta m e n t, 
in-8", Londres, 1849-1861, t. iv, 274; Schegg, Jacobus  
d e r  B ra d e r  des I l e r n n  u n d  se in  B r ie f ,  in-8°, Munich, 
1883; *P . Feine, D er Jacobusbrie f, in-8°, Vienne, 1893.

V. Erm o n i.
4. J A C Q U E S  ( P R O T É V A N G IL E  D E ), Evangile apo

cryphe. Voir É v a n g ile s  ap o cryp h es, Fe classe, 1», t. n, 
col. 2115.

5 . J A C Q U E S  B A R  S A L IB I ,  auteur et com m entateur 
syrien, m onophysite, m ort à Amid (Diarbékir) en 1171. 
Il fut consacré évêque de Marasch (Germanicie) en 1154, 
par le patriarche jacobite Athanase VIII et p rit alors le 
nom de Denys; l ’année suivante, Athanase lui adjoigni! 
en sus le diocèse de Mabboug et, en 1166, Michel le Grand, 
successeur d ’Athanase, le transféra à Amid, où il m ourut.
« 11 y eut un grand deuil dans toute l’Église, dit Bar 
Hébræus, car il avait compilé et écrit des comm entaires 
soignés su r tous les livres des deux Testaments, su r les 
docteurs, su r les centuries d’Évagre et su r les livres de 
dialectique, il avait encore composé beaucoup d’autres 
ouvrages. » — Son com m entaire su r l ’ancien Testam ent 
est conservé à Paris (Fonds syr. n° 66) et n ’a pas encore 
été publié. Les divers livres sont commentés dans l’ordre 
suivant : le Pentateuque, le livre de Job, Josué, les 
Juges, les deux livres de Samuel, les livres des Rois, les 
Psaum es, les Proverbes, l ’Ecclésiaste, le Cantique des 
cantiques, Isaïe, Jérém ie et les Lamentations, Ézécliiel, 
Daniel, les douze petits Prophètes, l ’Ecclésiastique. Un 
certain nom bre de livres ne sont donc pas commentés. 
En revanche les livres m entionnés ci-dessus ont en 
général deux et quelquefois trois com m entaires chacun, 
l ’un appelé m a té r ie l  ou corporel, c’est-à-dire littéral, et 
l ’autre sp ir itu e l  ou m y s tiq u e , c’est-à-dire symbolique.
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Le livre de Jérém ie comporte trois com m entaires, l’un  fait 
su r les Septante, le second sur la Peschito, et le tro i
sième matériel et spirituel. P our faire com prendre ces 
deux derniers mots, nous dirons que les paroles du 
Ps. i i i  sont toutes interprétées, au sens m a té r ie l , de la 
révolte d’Absalom contre David et, au sens spirituel, des 
sévices des Juifs et des démons contre l’hum anité du 
Messie. — Le com m entaire sur le Nouveau Testam ent 
se trouve dans la p lupart des bibliothèques syriaques. 
Citons le m anuscrit de Paris n° 67, écrit à Édesse en 
1171, c’est-à-dire trois ans seu lem ent après la m ort de 
l’auteur, et un  m anuscrit de Dublin dàté de 1197. Assé- 
man a donné des extraits de cet ouvrage. B ib l. o r ie n t.,i . n , 
p. 157-170. Dudley Loftus a tradu it en anglais une partie 
du comm entaire su r saint Matthieu et le comm encement 
du comm entaire sur saint Marc : A  clear a n d  learned  
exp lic a tio n  o f  th e  h is to ry  o f  o u r B le sscd  S a v io u r  J. C. 
ta k e n  o n t o f  above 3 0  g re ek , s y r ia c k  a n d  o th e r  o r ie n ta l  
au thorS  by  iva y  o f  ca tena  by  D io n ïfs iu s S y r u s  antl 
fa i lh fu l ly  tra n s la te d  by  D u d le y  L o ftu s , Dublin, 1695, et 
T h e  e x p o s itio n  o f  D io n ys iu s  S y r u s , w r i t te n  above 
0 0 0  yea rs since on the E v a n g e lis t S t .  M ark, tra n s
la ted  by  D. L . ,  Dublin, 1672. — Voir Bar Hebræus, 
C hron icon  eecles., t. i, p. 513-515 et 559; Assémani, 
B ib l. o r ie n t., t. n, p. 156-211; Rubens Duval, L a  lit té 
ra tu re  sy r ia q u e , Paris, 1899, p. 79-80, 399-400.

F. N au,
6 .  J A C Q U E S  D ’ É D E S S E ,  écrivain syrien né* au vil

lage d’Endêba, dans le district de Goumiah (Al-Djumah), 
province d’Antioche, vers 640 (peut-être en 633), et m ort 
au m onastère de Téléda, le 5 ju in  708.

I .  S a  v ie  e t  sa  d o c t r in e . — Une courte biographie de 
Jacques d’Édesse nous a été conservée par Bar Hébræus, 
C hron. eccles., t. i, p. 290-294. Il étudia avec soin la 
langue grecque et les Saintes É critu res. au couvent 
d’Aphtonia ou de Kennesré (sur la rive gauche de l’Eu- 
p’nrate, en face d’Europus) et alla compléter ses études 
à Alexandrie. II fut nommé évêque d’Édesse vers 684, 
par le patriarche Athanase II, son ancien condisciple, 
mais ne pu t supporter une cabale formée contre lui par 
certains clercs et abandonna spontaném ent son siège. II 
se retira  au m onastère de Saint-Jacques de Kaisoum 
(entre Alep et Édesse), puis fut invité par les moines 
d’Eusébona (diocèse d’Antioche) à venir dem eurer 
parm i eux. Il y resta onze ans à expliquer les Psaum es 
et les Écritures d’après le texte grec, et à restau rer les 
études grecques tombées en désuétude. 11 fut combattu 
par les frères qui n ’aim aient pas les Grecs, et du t se re
tire r au grand m onastère de Téléda (probablement le 
m oderne Tell‘âdi ou Tell'âde; voir Sachau, R e is e in  S y 
r ie n  u n d  M esop ., Leipzig, 1883, p. 459) ; il y habita neuf 
ans et y fit une révision du texte de l’Ancien Testament. 
Il rep rit possession de son siège épiscopal d’Édesse en 
708, mais pour quatre mois seulem ent, et m ourut au 
m onastère de Téléda où il s’était rendu  pour y chercher 
ses livres et ses disciples.

D’après M. W right, S y r .  L i t . ,  Londres, 1894, p. 143, et 
Jo u rn a l o f  S a cred  L ite ra tu r e ,  4° série, t. x, p. 430, 
Jacques tient dans la littérature de son pays la même 
place que saint Jérôm e parm i les Pères latins. C’était, 
pour son temps, un hom me de grande culture d’esprit, 
qui était fam ilier avec le grec, l’hébreu et les anciens 
écrivains syriaques, c’était un àvçp TpiyXwrroç. « A son 
époque, dit P. Martin, dans 1 e J o u r n . as., 1888, t. xi, p. 155, 
il n ’y avait pas, dans le monde chrétien, un  au teur qu’on 
pû t lui com parer : un  au teur plus laborieux et plus in
struit, un  auteur doué de connaissances plus variées et 
plus étendues, m aniant la plume avec plus d’ardeur et 
en faisant so rtir de m eilleures productions. » Il fit de 
nom breuses traductions du grec en syriaque, et une ré 
vision de l’Ancien Testament, commenta l’Écriture, écri
vit un  hexam éron, une chronique, une litu rg ie ,, des ca
nons, de nom breuses lettres, etc. Jacques d’Édesse fut

un adversaire du concile de Chaleédoine. Cf. Lamy, D is
serta tio  de  S y r o r u m  fide e t d isc ip lin a  in  ra eucharis-  
tica , Louvain, 1859, p. 206-214.

II. S a  rév is io n  d e  l ’Ancien T e s t a m e n t .  — Une partie 
de cette révision nous est conservée dans quatre ma
nuscrits. Deux (a d d . 14429 et 14441) se trouvent à 
Londres, au B ritish Muséum. Ils sont datés de 719 et ont 
donc été écrits onze ans seulem ent après la m ort de 
Jacques d’Édesse. Le p rem ier renferm e les deux livres 
de Samuel, avec le com m encem ent des Rois, le second 
contient Isaïe et a été publié en m ajeure partie par Ce- 
rian i : E sa iæ  fra g m e n ta  sy r ia c a  versio n is  a n o n ym es e t 
recensionis Jacobi E dessæ , dans les M o n u m . sacra  et 
p ro f- , t. v, fasc. i, 1868. Les deux autres m anuscrits se 
trouvent à Paris, à la Bibliothèque nationale ; l’un  (Syr. 
n. 27) contient le livre de Daniel, il est daté de 720. Des 
fragm ents de ce texte et quelques-unes des gloses ont 
été publiés par Bugati, D a n ie l se c u n d u m  e d itio n e m  
l x x  in le rp r e tu n i ,  Milan, 1788. D’après Bugati, Jacques 
revisa la Peschito à l’aide d’une version grecque qui 
n ’est pas celle des Septante, mais dérive de Théodotion. 
L’autre m anuscrit de Paris (Syr. n. 26) renferm e le P en
tateuque; il fut décrit d’abord parLadvocat, dans le J o u r
n a l des sa va n ts , août 1765, p. 542-555. Cet auteur cite les 
notes placées à la fin des divers livres; celle qui ter
mine la Genèse porte : « Ici finit le prem ier livre de 
Moïse, appelé le livre de la création, lequel a été rectifié 
(révisé) avec soin su r deux traditions (versions), tan t des 
Grecs que des Syriens, du (par le) pieux évêque d’Or- 
rhoaï (d’Édesse), l’an de Séleueus 1015 (704), dans le 
grand m onastère du village de Téléda. » On trouve la 
même date à la fin de l’Exode et du Lévitique, mais à la 
fin des Nombres et du D eutlronom e on trouve fa n  1016 
de Séleueus (705). Ladvocat cru t pouvoir en conclure que 
le m anuscrit lui-m ême avait été écrit à cette époque ; il 
reconnaissait cependant qu ’il ne pouvait être de la main 
de Jacques d’Édesse parce qu’on y relevait des transpo
sitions et au tres fautes qui étaient certainem ent le fait 
de copistes. Silvestre de Sacy, N otices et e x tr a its  des 
m a n u sc r its , t. îv, p. 648-669, n ’eut pas de peine à m on
trer que ces dates 704-705 se rapportent à la composi
tion de l ’ouvrage par Jacques et non à  la transcription 
du m anuscrit. H fit rem arquer de plus que ce m anuscrit 
renferm e d’assez nom breuses lacunes et qu’il est de deux 
m ains et de deux époques différentes. Enfin M. Ceriani, 
M o n u m e n ta  sacra  et p ro fa n a , t. ii, fasc. i, p. x-xm , 
écrivit que la partie  la plus ancienne est du V IIIe siècle, 
et en publia quelques fragm ents : Gen., îv, 8-16; et v,
21-vi, 1. Ladvocat et Silvestre de Saey sont d’accord d’ail
leurs pour m ontrer par des citations et des extraits l’im 
portance de cette révision. Jacques d’Édesse avait sous 
les yeux le texte grec (le texte des Septante d’après Bu
gati, mais nous croirions plutôt que c’était une révision 
de ce texte, ou un lexte hexaplaire), car il cite parfois le 
mot grec ou le transcrit en marge. La version syriaque 
dont il se sert semble différer souvent de la Peschito,
S. de Sacy conjecture donc qu’il corrigeait l ’ancienne 
version syriaque d’après la Peschito et les Septante. II 
utilise aussi le Pentateuque sam aritain et lui em prunte 
une addition, Exod., vm , 4, et Num ., x, 10; il en avertit 
du reste en note. De même Deut., xxvii, 4, Jacques, 
comme le Sam aritain, substitue le m ont Garizim au mont 
Hébal et ajoute une longue note pour justifier cette le
çon. En d’autres endroits, on constate que Jacques lisait 
certains mots hébreux autrem ent que les Massorètes. 
Nous avons constaté aussi qu’en Exod., xxvm , 22-29, et 
xxxvi, il suit le texte hébreu (ou celui de la Peschito). En 
somme, il voulut donner au VIIIe siècle une édition 
critique du Pentateuque basée su r les textes hébreu, 
grec, syriaque et sam aritain. Notons encore que Jacques 
fut le père de la Massore syrienne. Voir M a s s o r e .

III. S e s  t ra d u c t io n s .  — Jacques d’Édesse tradu isit du 
grec en syriaque en particulier les homélies de Sévère
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d ’Antioche qui tra iten t explicitem ent ou incidem m ent 
de nom breux sujets scrip turaires, et la légende des 
Réchabites que nous avons éditée : L es fils de  Jonadab , 
fils  de  R éch a b , e t îles les F o rtu n ées , Paris 1899. Les 
descendants de Réchab, d’après cette légende, habitent 
dans une île au m ilieu d e  l’Océan. Voir R é c h a b i t e s .

IV. S o n  H e x a m é r o n .  — Le com m encem ent de la 
Genèse avait déjà offert à p lusieurs écrivains grecs un 
cadre commode pour y placer toutes leurs connais
sances scientifiques; Jacques d’Édesse, à l’imitation 
sans doute de Jean Philoponus d’Alexandrie, fut le pre
m ier qui in troduisit ce genre chez les Syriens; son 
Hexaméron, com m entaire su r les six jou rs de la créa
tion, servit de modèle à Moïse bar Képha, Em m anuel bar 
Schahharé, Jacques de Bartela, etc. II est conservé dans 
quatre m anuscrits : à Lyon (ms. daté du 8 m ars 837), à 
Leyde, à Glasgow et à Paris (ce d ern ier est fragm en
taire). Il a été étudié par l’abbé P . Martin, dans le J o u r 
n a l a s ia tiq u e , 1888, t. xi, p. 155-219, 491-190, et par 
M. Hjelt : É tu d e s  su r  V H exa m éro n  de  Jacques d ’É desse, 
n o ta m m e n t su r  les n o tio n s  géogra p h iq u es con tenues  
da n s le 3 e tra ité , Helsingfors, 1892. Il est divisé en 
sept traités : 1° de la prem ière création intellectuelle et 
incorporelle des puissances célestes et angéliques; 2° de 
la création du ciel et de la terre  et de tout ce qu ’ils ren 
ferm ent, c’est-à-dire de la seconde création, corporelle 
et matérielle, des quatre élém ents différents ; la terre, 
l’eau, l ’a ir;e t le feu; 3° de la terre , qui sortit des eaux, 
apparut sèche et fut adaptée à la dem eure de l ’homme 
par l’ordre de Dieu; des m ers, des golfes, des îles, des 
lacs, des fleuves, des montagnes célèbres et grandes; 
des semences, des racines et des a rbres que Dieu lit 
pousser su r la terre  ; 4° des astres que Dieu créa dans le 
firm anent des d e u x ; 5° des anim aux el des reptiles, 
que Dieu fit naître  dans les eaux, et des oiseaux, qu ’il lit 
égalem ent de la nature de l’eau ; (i° des anim aux domes
tiques et sauvages, et des reptiles de la te rre ; 7° de 
l'hom m e que Dieu créa à son image et qu 'il constitua 
comme un autre  m onde, grand et m erveilleux, dans ce 
petit monde. On trouve, çà et là, des citations de l’Ecri
tu re, faites d’après la révision de Jacques d’Édesse, et 
quelques détails personnels à l’auteur. On apprend en 
particulier, qu’au m om ent où il écrivait le cinquième 
traité, il avait soixante et quinze ans, et comme une 
autre  note nous apprend qu ’il m ourut (en 708) pendant 
qu’il écrivait le septième traité, et que Georges, évêque 
des Arabes, son correspondant et ami, dut te rm iner son 
œuvre, il s’ensuit que Jacques d’Édesse naquit en 633, 
et non vers 640, comme on avait cru  pouvoir le conclure 
d’un autre synchronism e donné par Bar Hébræus. — On 
a dém ontré depuis, que la géographie de Jacques d’Édesse 
était em pruntée à Ptolém ée, m ais cet Hexaméron n ’en 
dem eure pas m oins un tableau fidèle et intéressant des 
connaissances scientifiques chez les Syriens au V IIe siècle, 
qui eut grande influence su r la littéra ture  postérieure.

V. S e s  c o m m e n t a i r e s .  — En sus de ce grand travail sur 
le  comm encement de la Genèse, Jacques d ’Éldesse com
posa encore des comm entaires et des scolies su r l’Ancien 
et su r le Nouveau Testam ent qui sont cités par les auteurs 
postérieurs, par Jacques (Denys) Bar Salibi, par Bar 
Hébræus et par le m oine Sévere; quelques-unes de ces 
scholies ont été publiées dans l’édition rom aine des 
œuvres de saint Éphrem , t. i et n ; d’autres l’ont été par 
Philips d’après les mss. de Londres, add. 14483 et 17193 : 
S c h o lia  on sonie  passages o f  the  Old T e s ta m e n t by  
M a r Jacob, Londres, 1864, et par Nestle, Jacob von  
E d essa  ü b er den  sch em  h a m m ep h o ra sc li, u n d  a n d ere  
G ottesn a m en . dans la Z e its c h r i f t  d e r  d e u tsch en  m o r -  
g e n lâ n d isc h en  G eseltscha ft, t. xxxn, 1878, p. 465. — 
On trouve aussi de nom breuses questions relatives à la 
Sainte É criture dans ses lettres, encore inédites pour la 
plupart et contenues dans le m anuscrit de Londres 
add. 12172. L’une a été publiée par M. Schrôder dans

la Z e itsch r . d er  deustcli. nxorg. G esellsch., 1870, t. xxiv, 
p. 261-300. Jacques d’Édesse m ontre que deux hom élies 
su r la création attribuées à Jacques (de Sarug) sont 
l ’œuvre d’un  faussaire et m êm e d’un hérétique. Deux 
autres l ’ont été par M. W right, J o u rn a l o f  S a c re d  L ite -  
ra tu re , 4e série, t. x, p. 430-461. Jacques y répond aux 
questions posées par son correspondant su r Gen., xv, 
13; su r l’écriture avant Moïse; su r la femme éthiopienne 
m entionnée Num ., xn, 1; su r Job, n , 6; su r Béhém oth; 
su r Zacharie m entionné Matth., xxm , 35; sur les au
teurs des psaum es; su r divers hérétiques, etc. Enfin 
nous avons commencé une édition des lettres de Jacques 
d’Édesse à Jean le Stylite en publiant, dans la R e v u e  de  
l’O rien t ch ré tien , suppl. trim . 1900, la L e ttre  de  Jac
ques d ’É desse  à Jea n  le S ty l i te  su r  la  chronologie  b ib li
que e t la d a te  de  la n a issance  d u  M essie;  dans cet écrit, 
Jacques apprend à son correspondant que l’ancienne 
chronologie biblique est artificielle, on l ’a obtenue en 
additionnant les dates données par la Bible et, comme 
ces dates diffèrent avec les versions et les exemplaires, 
il n ’y a pas deux chronologistes qui soient d’accord ; 
d ’ailleurs Eusèbe s’est trom pé de trois ans dans le comput 
des rois de Syrie, et la naissance de N.-S. doit être placée 
l ’an 309 et non l’an 312 de l ’ère des Séleucides. — Jacques 
d’üdesse a encore composé d ’autres écrits dont nous 
n ’avons pas à nous occuper ici. — Voir Assémani, B ib l. 
o r ie n t., t. i, p. 468; t. I l ,  p. 335; Rubens Duval, L a  lilt. 
s y r ia q u e , Paris, 1899, p. 70-71, 77, 376-378.

F. N a u .
7 .  J A C Q U E S  D E  S A R U G , théologien et poète syrien, 

né à Kourtam, su r l’Euphrate, probablem ent dans le dis
tric t de Sarug, vers 451, m ort à Balnan, principale ville 
du même district, le 29 novembre 521. Il fut longtemps 
périodeute (chorévêque) de Haura (Havra’), et fut nom 
mé évêque de Batnan (ville qui, plus tard , fut appelée 
Sarug) en 519, à  l ’âge de 68 ans.

C’est par ses poèmes surtout que Jacques de Sarug 
excita l’adm iration des Syriens. Il fut appelé « la flûte 
du Saint-Esprit, la harpe de l’Église orthodoxe, le doc
te u r  de la vérité, la colonne spirituelle ». Ses homélies 
m étriques étaient au nom bre de 760 (a lia s  763) et 
soixante-dix scribes étaient, dit-on, occupés à les copier, 
sans parle r de ses autres ouvrages : lettres, interpréta
tions, instructions, hym nes et cantiques. « Le Saint- 
Esprit, qui l’avait choisi, dit l’un  de ses biographes, lui 
donna de révéler les m ystères et les arcanes des Livres 
Saints. Il expliqua tout l’Ancien et le Nouveau Testa
m ent, et ses explications éclairent l’esprit de tous les 
sages. » Ces explications ne sont cependant pas des com
m entaires proprem ent dits, mais sont contenues dans 
des hom élies m étriques qui ont pour objet divers pas
sages de la Bible. La prem ière composition qui attira 
l ’attention su r Jacques fut une hom élie su r le char 
d ’Ézéchiel. L’homélie qui nous reste sous ce titre  ne 
renferm e pas m oins de 1400 vers. Cette prolixité est 
le défaut principal de Jacques de Sarug.

II consacra sa vie à l ’étude et se tin t éloigné des polé
m iques religieuses qui agitaient alors l’Orient. Il ne fut 
donc pas poursuivi et exilé par Justin  Ier comme le furent 
Sévère d’Antioche, Philoxène de Mabbug et Pau l d’Édesse. 
D’ailleurs le mystère de l’union des natures divine et 
hum aine en N.-S. ne faisait pas l’objet direct des homélies 
de Jacques de Sarug, ou du moins le m anque de préci
sion des term es employés perm ettait d’in terpréter en 
sens divers les passages qui avaient tra it à l’Incarnation ; 
aussi la doctrine de Jacques fut-elle longtemps regardée 
comme catholique. Cette thèse a été soutenue par Assé
m ani, Matagne, Bickell, Abbeloos et Lamy. Néanm oins. 
Jacques était aussi réclam é par les monophysites, et 
l’abbé P . Martin a m ontré que ses sympathies avaient 
été pour ces hérétiques, et qu’il doit être rangé parm i les 
adversaires du concile de Chalcédoine. Cf. P . Martin, 
Un évêque poète  a u  v s e t a u  Yte siècle, ou  Jacques d e  S a -
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ru g , sa  v ie , son te m p s , ses œ uvres, ses croyances, dans 
la R evu e  des sciences ecclésiastiques, 4e série, t. m , oct.- 
nov. 1876, p. 309, 385. Voir aussi la correspondance de 
Jacques de Sarug avec les m oines du couvent de Mar 
Bassus près d’Apamée, éditée avec traduction française 
par l’abbé Martin dans la Z e its c h r if t  des d eu tschen  
m o rg e n là n d isc h e n  G esellscha ft, 1876, t. xxx, p. 217-275. 
D’ailleurs Jacques était du nom bre des évêques qui, sous 
Justin  Ier, consacrèrent Jean de Telia, un fervent mono- 
physite. Voir Ivleyn, M et L e v e n  v a n  Joh . v a n  T elia , 
Leyde, 1882, p. vu, 31.

La p lupart des œuvres de Jacques de Sarug existent 
encore, inédites, dans les m anuscrits syriaques du Vati
can, du B rilish Muséum, de Paris, d’Oxford et de Berlin. 
Ms>’ Graffin a réun i des transcriptions et des photogra
phies de ces m anuscrits pour en donner une édition 
complète. Les homélies relatives à la Bible seront ran 
gées dans l’ordre des livres et des récits qu ’elles com
m entent. Citons, parm i les ouvrages édités, l’homélie sur 
le char d’Ézéchiel, publiée par Mœsinger, M o n u m e n ta  
sy ria ca , t .  i i , p. 761, et par Cardahi, L ib e r  T h esa u r i, 
Rome, 1875, p. 13; Sechs H o m ilie n  des h. Jacob von  
S a ru g , traduites par Zingerle, Bonn, 1867. Zingerle a 
aussi publié l ’homélie su r Tham ar, S e r m o  de  T h a m a r , 
Inspruck, 1871, et Bickell a traduit en allemand quelques 
homélies dans la B ib lio th e k  d e r  K irch en và ter  de Thal- 
hofer, n . 58, Kempten, 1872. W enig en avait édité deux 
dans S ch o la  sy r ia ca , Inspruck, 1866, etc. — Voir Bar 
Hébræus, G hronicon ecc le s ia s ticu m , in-8°, Louvain, 
1872-1877, t. i ;  Assemani, B ib lio lh eca  o rie n la lis , in-f°, 
Rome, 1719-1728, 1 .1, 283-340; t. i i , 321; t. i i i , 385-388; 
A c la  sa n c to ru m , octobris t. x i i , p. 824-831, 897; Abbe- 
loos, D e v ita  e t sc r ip tis  sa n c ti Jacobi B a tn a r u m  S a r ttg i  
in  M eso p o ta m ia  episcopi, in-8°, Louvain 1867 ; Rubens 
Duval, L a  lit té ra tu re  sy r ia q u e , Paris, 1899, p. 352-356.

F . N a u .
JA D A  (1 lébreu : Y d d â ';  Septante : TaSaé et AaSac), 

de la tribu  de Juda, second fils d’Onam, fils lui-même 
de Jéram éel et de sa seconde femme Atara. Voir A ta r a ,  
t. i, col. 1199. Le frère aîné de Jada s’appelait Séméi. Il 
eut pour fils Jé ther et Jonathan. I P a r., n , 28, 32.

J  A D A ï A (hébreu : Y e d a 'e y â h ;  Septante : ’kôoux) 
chef, du tem ps de David, de la seconde classe sacer
dotale. Ses descendants revinrent à Jérusalem  après la 
captivité de Babylone. I Esd., n , 3 6 .  Il est appelé ailleurs 
dans la Vulgate Idaïa, Jédéia, etc. Voir I d a ï a  2 ,  col. 8 0 6 .

JA D A S O N , rivière m entionnée une seule fois dans 
É criture, Judith , i, 6; et encore ne se trouve-t-elle que 

dans la Vulgate, car le texte grec porte T8a<rjnj{, l’Hv- 
daspe. Ce dern ier nom  est lui-m êm e une e rreu r évidente 
de transcription. Nous lisons, en effet, dans le grec, plus 
développé et plus exact que la version latine : « En ces 
jours-là , le roi Nabuchodonosor fit la guerre au roi 
Arphaxad dans la grande plaine qui est su r les confins 
de R agaü; et se jo ignirent à lui tous les habitants du 
d istrict montagneux et tous les habitants des bords de 
l ’Euphrate, et du Tigre, et de l ’Hydaspe. » Or l ’Ilydaspe, 
la V ita s lâ  de la géographie sanscrite, est une grande 
rivière de l ’extrém ité nord-ouest de l ’Inde, appelée au
jo u rd ’hui D jé la m , le plus occidental des quatre grands 
tributaires du Sindh ou Indus qui arrosent le Pendjab. 
L’énorm e distance qui la sépare du Tigre et de l’Eu- 
phrate, aussi bien que des autres contrées signalées dans 
le récit, empêche de com pter ses riverains parm i les 
peuples qui s’allièrent aux Assyriens pour com battre les 
Mèdes. Il est donc certain  qu’il y a dans le texte une 
faute de copiste. Si Ton cherche dans la région indiquée 
ici un  nom qui se rapproche de ‘YSd<7ro]ç, on trouvera 
facilem ent Xoix<tot)ç et Ton com prendra que les deux 
a ient pu être aisém ent confondus. Le C hoaspès  des 
Grecs est généralem ent identifié avec la K e rk h a , en

tu rc  K a ra -so u , rivière de la région occidentale de la 
Perse , aflluent gauche du Schatt-el-Arab, q u ’il rejoint 
à  une petite distance en aval du confluent de l’Euphrate 
et du Tigre. Son cours, qui est d ’environ 600 kilom ètres, 
ne baigne aucune cité considérable, mais seulem ent de 
rares villages et des ru ines, parm i lesquelles celles de 
Roudbar, datant des Sassanides, et celles de Suse, l’an
cienne capitale de la Perse. Nous arrivons à la même 
conclusion en suivant la version syriaque, qui, au lieu 
de 'Yêâirm'i;, donne U la i;  c’est le >bw, ’V ld i, de Daniel,

T

vm , 2 , fleuve du pays d’É la m ,le n a r  U -la-ai des inscrip
tions assyriennes, TEùÀatoç, E id æ u s , des Grecs et des 
Romains. Un certain nom bre d’auteurs l ’identifient avec 
le C hoaspès ou la K e rk h a ;  d’autres cependant l’assim i
lent au K a rû n  ou K u r â n , qui vient aujourd’hu i débou
cher en aval de Bassorah, dans le Schatt-el-Arab, par 
conséquent un  peu au-dessous du prem ier. Voir U l a ï .

A. L e g e n d r e .
JA D D O  (hébreu : I d d ô ;  Septante : ’I«8at), fils de 

Zacharie, chef de la tribu  de Manassé transjordanique 
au tem ps de David. I P a r., x x v i i ,  2 1 .

J AD! A S  (hébreu : Y é h d e y â h û , « union de Jéhovah [?] ;» 
Septante : ’laSta;), serviteur de David, originaire d’une 
localité inconnue appelée Méronath. Le ro i lu i avait 
confié le soin de ses ânesses, d’après l ’hébreu (les 
Septante et la Vulgate lisent ôvwv et asinos, « les ânes »).
I P a r., x x v i i ,  30. —  Un autre Israélite, qui portait le 
même nom. en hébreu, est appelé dans la Vulgate Jéhé- 
déïa. t P a r., x x i v ,  20.

JA D SEL, nom de deux Israélites. La Vulgate écrit ce 
nom Jadihel, excepté dans I Par., v i i ,  6. Voir J a d i i i e l  1.

JA D IH E L  (hébreu : T ’e d ïâ ’êl, « que Dieu connaisse »), 
nom de trois ou de quatre Israélites dans le texte 
hébreu. La Vulgate appelle deux d’entre eux Jadihel et 
elle appelle Jédihel les deux qui sont nom més dans 
I P ar., xi, 45, et x i i ,  20. Voir J é d i h e l .

1 .  J A D IH E L  (Septante ; ’leoufa)) fils de Benjam in et 
petit-fils de Jacob. I Par., vu, 6, 10, 11. Son nom est 
écrit Jadiel dans I P a r., vu, 6. Il est nommé ici comme 
le troisièm e (ou plutôt le second fils) de Benjam in, tandis 
que, Gen., x l v i ,  21, le troisièm e fils de ce patriarche (ou 
le second, voir B é c h o r ,  t. i, col. 1636) est appelé 
Asbel. Asbel est dit le second fils de Benjam in, dans 
I P ar., vm , 1, et il est probablem ent le même que Ja 
dihel. Ses descendants, du tem ps de David, étaient au 
nom bre de 17200 capables de porter les arm es. I Par., 
v i i ,  11. Voir B e n j a m i n  1, t. i, col. 1589.

2 .  J A D IH E L  (Septante : Txo'.Q), lévite, second fils de 
Mésélémia, descendant de Coré, un des portiers de la 
maison de Dieu du tem ps de David. I P ar., xxvi, 2.

JADO N  (hébreu : Y d d ô n , « juge; » Septante : Eùà- 
ptov ; il est omis dans les m anuscrits V a tica n u s , A le x a n 
d rin u s , S in a il ic u s ) ,un  de ceux qu i,après le re tour de la 
captivité, du temps de Néhémie, travaillèrent avec les 
Gabaonites et les-gens de Maspha à  la reconstruction des 
m urs de Jérusalem . Il était de Méronath. II Esd., m , 7.

J A F F A , ville d e  Palestine. Voir J o p p é .

JA G E R  Jean Nicolas, prélat français, né à  Grening 
(Moselle) le 17 ju in  1790, m ort à Paris le 5 février 1868. 
Après de bonnes études au collège ecclésiastique d’Is- 
ming, Jager entra, en 1809, au grand sém inaire de 
Nancy où il reçut la prêtrise en 1813. 11 devint ensuite 
prô-secrétaire de l ’évêché de Nancy, puis supérieur, 
après R ohrbacher, du collège d’Ism ing. Èn 1816 il fonda 
à  Vie une m aison d’éducation et la dirigea ju sq u ’en
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1818. Royer-Collard le nomma alors principal du collège 
de Phalsbourg. A la demande de Mor de Croy, g rand-au
m ônier de France, l ’abbé Jager accepta les fonctions 
d ’aum ônier du 9e régim ent de ligne (1820) en résidence 
à Phalsbourg, et fit en cette qualité l’expédition d’Espa
gne (1823). Au re tou r il fut nom mé chapelain des Invalides 
à Paris (1825), et enfin, en 1841, professeur d’histoire 
ecclésiastique à la faculté de théologie de la Sorbonne, 
fonctions qu ’il conserva ju sq u ’à sa retraite forcée, en
1857. Pie IX lu i conféra, en 1863, la dignité de ca- 
m érier secret, pour le récom penser de ses travaux qui ne 
furent in terrom pus que par la m ort. — On a de lui, 
outre des travaux historiques : V êtus T e s ta m e n tu m  
g ræ c u m , cura J .N . Jager, 2 in-4», Paris, 1855, avec une 
traduction latine en regard; 1 in-4°, texte grec seul. Le 
texte grec et la version latine sont la reproduction de l’édi
tion de Caraffa, ainsi qu’il est dit dans la préface, 1 .1, p. v ; 
N o v u m  T e s ta m e n tu m  græ ce e t la tin e  in  a n liq u is  tes- 
tîbus te x tu m  vers io n is  V u lg a tæ  la tin æ  in d a g a v it , lec- 
tio n esg u e  va ria n te s S te p h a n i G riesbachii n o ta v it, ven e-  
ra b ili Ja g er in  co n s iliu m  a d h ib ito , C o nstan tiu s T ischen- 
d o r f , in-4°, Paris, 1842, 1851, 1861. — L a  S a in te  B ib le  
(Ancien et Nouveau Testament), T ra d u c tio n  d e  S a c y , 
revue  et corrigée su r  les tex tes  o r ig in a u x , in-f», Paris, 
1838-1844; cette édition m onum entale est enrichie de 
48 gravures reproduisant les chefs-d’œuvre de Raphaël 
et de R ubens; la même, 3 in-4°, avec 32 gravures, 
Paris, 1843. L’abbé Jager a aussi trad u it l'H is to ire  de  
N .-S . Jé su s-C h r is t e t de  son siècle, par le comte de 
Stolberg, in-12, Paris, 1842; 3e édit., 1858. — Voir J. E. 
Darras, M g r Jager , n o tice  b io g ra p h iq u e , in-8°, P aris,1868.

O. R ey.
JA G U R  (hébreu : Y d g û r , « hôtellerie; » Septante, 

V atica n u s : ’A aw p; A le x a n d r in u s  : Tayoûp), ville de la 
tribu de Juda, située à l’extrém ité m éridionale, « près 
des frontières d ’Édom. » Jos., xv, 21. La troisièm e de 
l ’énum ération, dans laquelle elle se trouve entre Éder et 
Cina, elle n ’esl m entionnée qu ’en ce seul endroit de 
l’Écriture. Comme la p lupart des autres cités de ce p re 
m ier groupe, elle est restée ju squ’ici complètement in 
connue. Les Talm uds signalent, il est vrai, dans les 
environs d’Ascalon un endroit appelé Y d g û r, cf. A. Neu- 
bauer, L a  géo g ra p h ie  d u  T a lm u d , Paris, 1868, p. 69; 
R. J. Schwarz, D as h e ilig e  L a n d ,  F rancfort-sur-le- 
Main, 1852, p. 70, qui est sans doute représenté par E l-  
D jû r  ou D jû ra h , au nord-est et tout près d ’A sq a ld n ;  
mais la situation ne répond aucunem ent à celle de l ’an
tique cité de la tribu  de Juda. A. L e g e n d r e .

JAH A DD A! (hébreu : Y d h e d a ï;  Septante : ’ASBas), 
homme de la trib u  de Juda dont les six enfants sont 
énum érés I P a r., ii, 47. Le nom de son père ne figure 
pas dans les généalogies de ce chapitre, contrairem ent à 
l ’usage, ce qui donne lieu de supposer q u ’il y a une la
cune dans le texte.

JA H A LA  (hébreu : Y a ’â lâ '; Septante : TeXfjX), N athi- 
néen ou esclave de Salomon, dont les descendants 
re tournèren t de la captivité de Babylone avec Zorobabel. 
II Esd., vu, 58. Il est appelé Jala dans 1 Esd., n, 56.

JAH ATH  (hébreu : Y a h a l), nom de cinq Israélites 
dans le texte hébreu. Quatre seulem ent portent le nom de 
Jahath dans la Vulgate. Le cinquièm e, I P a r., xxm , 10- 
11, pa r une e rreu r de lecture, est devenu Léheth dans 
notre version latine. Voir L é h e t h .

4 .  JA H A T H  (Septante : ’léO), fils de Raïa, père d’Ahu- 
m aï et de Laad, de la trib u  de Juda. I Par., îv, 2.

— J A H A T H  (Septante : ’léô), lévite, fils de Lobni et 
petit-fils de Gersom. I P ar., vi, 20. Il fut un des ancêtres 
d ’Asaph, f .  39-43. Au y. 43, la Vulgate l ’appelle Jeth.

3. J A H A T H  (Septante : ’lâfl), lévite, fils de Salém oth, 
de la famille de Caath, chef des Isaarites du temps de 
David. Voir I s a a r i t e ,  col. 936.

4. J A H A T H  (Septante : ’Is6), lévite, de la famille de 
Mérari, l’un des chefs qui dirigèrent les travaux de ré
paration du tem ple de Jérusalem  sous le règne de Josias. 
II Par., xxxiv, 12.

dAHAZIEL (hébreu : Yah&zî'êA, « que Dieu voie »), 
nom, dans le texte hébreu, de cinq Israélites. Dans la 
Vulgate, deux d’entre eux sont appelés Jahaziel; le tro i
sième est appelé Jéhéziel, I P ar., x ii ,  4 ;  le quatrièm e 
Jaziel, I P ar., xvi, 6; et le cinquième Ézéchiel. I Esd., 
vm, 5. Voir ces mots.

1 .  j a h a z i e l  (Septante : TsÇoj),),' lévite, d e là  famille 
de Caath, le troisièm e fils d ’Hébron. I P ar., xxm , 19. 
Voir H é b r o n  1, col. 553. Il vivait du tem ps de David.

2 . J A H A Z IE L  (Septante : ’OÇtriX), lévite, fils de Zacharie, 
descendant d’Asaph, qui vivait du tem ps de Josaphat, 
roi de Juda. Il lui prédit la victoire, lorsque ce prince 
m archa contre les Moabites et les Ammonites. II  P a r., 
xx, 14-17. Les Moabites et les Ammonites s’entre-tuèrent 
en effet les uns les autres, et l’armée de Josaphat n ’eut 
qu’à recueillir leurs dépouilles, f .  22-25.

JAHEL (hébreu : Yâ'ê.l; Septante : Tcrr,).), femme du 
Cinéen Haber. Nous ne savons rien  concernant Haber, 
sinon que la paix existait en tre sa maison et Jabin, roi 
d’Azor, à l’époque où Débora et Barac m irent fin à la ser
vitude des Hébreux, opprim és depuis vingt ans par les 
Chananéens. Jud ., îv, 17. Quant à Jahel, elle est restée 
célèbre par l’acte viril qui compléta la victoire des Israé
lites su r les C hananéens et enleva aux ennem is du peuple 
de Dieu tout espoir de revanche. Le fait est raconté 
dans Jud., IV, 17-22. Sisara, fuyant du champ de ba
taille où son arm ée avait été anéantie, était parvenu 
jusqu’à la tente de Jahel. La Cinéenne alla au-devant de 
lui et l’engagea à en trer chez elle en l’assurant qu’il 
n ’aurait rien  à craindre dans cet asile. Le général cha- 
nanéen entra donc et Jahel le cacha en le couvrant d’un 
se m îk d h , « couverture » (Vulgate : p a l l iu m ,  « m anteau »). 
Dès que Sisara commença à goûter un  peu de repos, 
il. éprouva une grande soif, causée par la fatigue du 
combat et sa fuite précipitée; il demanda de l ’eau à 
Jahel. Celle-ci ouvrit une outre qui contenait du lait, 
lui en fit boire et le recouvrit de nouveau du manteau. 
Débora, Jud., v, 25, parle de lait et de beurre ou de 
crème présentée dans « la coupe des princes » ; mais la 
seconde partie du vers est une répétition synonymique 
de la prem ière. Jud ., îv, 19. Les voyageurs m odernes 
qui ont reçu l ’hospitalité sous la tente des Arabes y ont 
mangé du lait caillé ayant une certaine propriété sopo
rifique et q u ’on appelle lében. Certains ont pensé que 
c’est le rafraîchissem ent que Jahel donna au général 
chanaUéen. Sisara, ayant bu, recom manda à Jahel de se 
ten ir devant la porte de la tente et d ’écarter par une ré 
ponse négative quiconque voudrait savoir s’il y avait 
quelqu’un à l’in térieur. Il ne tarda pas à s’endorm ir, 
ÿ. 21. Jahel p rit alors un m arteau et un  des clous qui ser
vaient à fixer la tente, s’avança avec précaution et silen
cieusement, plaça la pointe du clou su r la tempe dé 
Sisara et, d ’un coup de m arteau, l’enfonça avec tant de 
force qu’il traversa le crâne et atteignit le sol. Sisara 
m ourut sur le coup, non toutefois sans s’être agité dans 
une convulsion suprêm e, si les paroles de Débora, Jud., 
v, 27, ne sont pas une expression poétique. En ce mo
m ent, comme l’avait prévu le général de Jabin, survint 
Barac qui s’était m is à sa poursuite. Jahel s’avança vers 
lui et lui dit : « Venez, je vais vous m on trer l’hom me ue 
vous cherchez. » Barac vit en effet le corps de Sisara
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étendu par terre  avec le clou encore enfoncé dans la tête. 
Jud,, iv, 17-22.

L’historien des Juges raconte l’action de Jahel sans 
l’approuver n i la blâm er. Beaucoup l'ont condamnée 
comme une violation des lois de l’hospitalité et une 
perfidie aggravée encore par cette circonstance qu’il y 
avait un  traité  de paix entre Jab in e t la m aison d’Haber. 
On va même ju sq u ’à accuser Jahel d’avoir attiré Sisara 
dans un  guet-apens dressé d’après un  plan prém édité. 
Ce dern ier grief est une hypothèse toute gratuite, en con
tradiction form elle avec le récit. Jahel ignorait que Sisara 
viendrait lui dem ander asile.

P o u r ce qui regarde le traité  de paix, le livre des 
Juges, IV, 17, dit seulem ent : « Il y avait la paix entre Ja- 
bin, ro i d’Azor, et la m aison d’Haber le Cinéen, » locu
tion qui signifie sim plem ent que les rapports étaient bons 
enlre  le roi chananéen el le m ari de Jahel. Cf. IV lleg., 
ix, 17-19. Cette circonstance valait la peine d’être 
notée ; car, é tant donné l ’étroite amitié qui existait entre 
les Cinéens et les Israélites depuis le tem ps de Moïse, 
voir C in é e n s ,  t .  i, col. 768-769, il sem blait que Haber 
au rait dû p rendre part au soulèvement du peuple de 
Dieu, et l’h istorien place ici cette observation pour ex
p liquer la confiance de Sisara en la parole de Jahel. Ce 
qu ’il y a de vrai dans l’accusation de perfidie contre Jahel, 
c’est qu’elle viola, en effet, la parole donnée et qu’elle tua 
Sisara de sa propre m ain après lu i avoir prom is de le 
dérober aux coups de ses ennem is. Mais on com prend sans 
peine com m ent dut se faire ce revirem ent dans les dis
positions de la courageuse Cinéenne, lorsqu’elle vit 
endorm i à ses pieds le chef des oppresseurs d’un peuple 
qui était en quelque sorte son peuple; le tuer, c’était 
achever l ’affranchissement des Hébreux et garantir pour 
l ’avenir la sécurité de sa propre famille. Un élan de 
patriotisme lu i inspira alors cet acte de vaillance qui 
mérita d’être chanté par Débora. Jud ., v, 24-27. Il est 
comparable à tan t d’autres que les historiens rapportent 
avec éloge dans les annales de l’antiquité  profane. Les 
com m entateurs catholiques justifient généralem ent la 
conduite de Jahel, non en elle-même, mais à cause de 
ses intentions. E . P a l i s .

J A H É L E L  (hébreu ; Y a h le ’ë l, « qui se confie en 
Dieu; » Septante ; ’AxwyjX), petit-fils de Jacob, le tro i
sième fils de Zabulon. Gen., x lv i ,  14; Num ., xxvi, 26. 
Il fut le chef de la famille des Jalélites. Dans Num ., 
xxvi, 26, les Septante l ’appellent ’A e t  la Vulgate 
Jalel. On ne connaît de lu i que son nom.

JA H tEL  (hébreu : Y e h i’ê l;  Septante ; ’leV-qX), nom, 
dans le texte hébreu, de onze personnes. H uit d’entre 
elles sont appelées Jahiel dans la Vulgate; elle écrit le 
nom des trois autres Jéhiel. I Esd., x, 2, 21, 26.

1 .  J A H IE L  (Septante : ’lei'r,),), lévite qui vivait du 
tem ps de David. Il fut un de ceux qui accompagnèrent 
l’arche en jouant du nable lorsqu’elle fut transportée de 
la m aison d’Obédédom su r le m ont Sion. I P a r., xv, 18, 
20. P lus tard, il fit partie du chœ ur d’Asaph. IP a r .,x v i,  5.

2 .  J A H IE L  (Septante : ’Ieï-çX), lévite de la famille de 
Gerson, qui vivait du tem ps de David. Il était le chef des 
Benê-Laadan (Vulgate : « fils de Léédan »), I P a r., xxm , 
8, et la garde des trésors de la m aison de Dieu lu i fut 
confiée. I P a r., xxix, 8; cf. xxvi, 21-22, où lui-m ême ou 
bien sa famille est m entionnée sous le nom de Jéhiéli. 
Voir J é h i é l i .

3 .  J A H IE L  (Septante; TsyjA), fils d’Hachamoni (voir ce 
mot, col. 388). Dans la liste des fonctionnaires du ro i Da
vid, il est dit de lui et de Jonathan, oncle de David, qu’ « ils 
étaient avec les fils du roi », c’est-à-dire probablem ent 
chargés de les diriger et de les élever. I P a r., x x v ii ,  32.

4 . j a h i e l  (Septante : ’lsïviX), troisièm e fils de Josa- 
phat, roi de Juda, et frère de Joram , successeur de 
Josaphat. Son père lu i avait donné de grandes richesses, 
ainsi q u ’à ses autres frères, mais Joram  les fit tous 
m ettre à m ort après son avènement au trône. II P ar., 
xxi, 2-4.

5. J A H IE L  (Septante : ’letr,),), lévite de la famille de 
Caath, descendant d’Élisaphan. Il vivait du temps 
d’Ézécbias et p rit part à la restauration du Temple an 
comm encement du règne de ce roi. II Par., xxix, 13.

6. j a h i e l  (Septante : Teï'ûX), lévite descendant d’Hé- 
man qui p rit part aux travaux de purification et de 
restauration du tem ple de Jérusalem  au commencement 
du règne d’Ézéchias. II P ar., xxix, 14. C’est probable
m ent ce Jahiel ou bien Jahiel 5 qui est nommé dans 
Il P ar., xxxi, '13, parm i les lévites préposés à la garde 
des prém ices et des dîmes offertes au Temple.

7. JAH IEL (Septante : TeïyjX), un  des chefs du tem ple de 
Jérusalem  à l’époque des réform es de Josias, roi de Juda. 
Avec Ilelcias et Zacharie, il donna aux prêtres deux 
mille six cents (brebis) et trois cents bœufs pour la 
célébration de la fête de Pâques. II P a r., xxxv, 8.

8 . j a h i e l  (Septante : TeïyjX), descendant de Joab et 
père d’Obédia. Obédia était le chef d ’une des familles 
qui revinrent avec Esdras de la captivité au nom bre de 
218 personnes. I Esd., vm , 9.

JAHN Johann, exégète et orientaliste catholique autri
chien, né à Taswitz en Moravie, le 18 ju in  1750, m ort à 
Vienne (Autriche) le '16 août 1816. Après avoir fait ses 
études au gymnase de Znaym, à l’université d’Olmutz et 
au sém inaire de Bruck, il reçu t la prêtrise et exerça 
quelque tem ps les fonctions ecclésiastiques à Mislitz. En 
1782, il obtint le grade de docteur à Olmutz et enseigna 
les langues orientales et l’herm éneutique biblique à 
Bruck. Sa connaissance des langues et le succès qu ’il eut 
dans son enseignem ent ne tardèren t pas à le rendre 
célèbre, et en 1789 il fut appelé à l ’université de Vienne 
en qualité de professeur de langues orientales, de dog
m atique et d ’archéologie biblique. Il occupa sa chaire 
pendant dix-sept ans avec beaucoup d’éclat, mais la har
diesse de ses opinions finit par la lu i faire perdre. On 
lui reprocha de soutenir que les livres de Job, de Jonas, 
de Tobie et de Jud ith  n ’étaient que des poèmes ou des 
fictions édifiantes, et que les démoniaques de l’Ancien 
Testam ent n ’étaient que de simples malades. Le cardinal 
Migazzi déposa contre lui, en 1792, une plainte devant 
l ’em pereur François I I ;  une commission fut instituée 
pour exam iner les griefs qu ’on lu i reprochait; elle lui 
recom manda d’être plus réservé à l’avenir et de réform er 
les opinions incrim inées. De nouvelles plaintes s’étant 
élevées contre Jahn, à la suite de la publication de 
quelques-uns de ses ouvrages, il fut destitué en 1806 et 
nom m é chanoine de l’église m étropolitaine de Saint- 
Étienne à Vienne, dignité q u ’il garda ju squ’à sa m ort. 
— 11 publia des gram m aires, des chrestom athies, des voca
bulaires de p lusieurs langues orientales. Ses écrits rela
tifs à la Bible sont : E in le i tu n g  in  d ie  g ô ttlich en  B û ch er  
des A lte n  B lin d es , 1 in-8° en 2 tomes, Vienne, 1793; 
2e édit., considérablem ent augmentée, ire part., 1802; 
iie part., 1803; B ïb lisc lie  A rch éo lo g ie  m i t  K u p fe r n ,  
5 in-8°, Vienne, 1797-1805; les tomes i et il ont eu une 
seconde édition, 1817 et 1818; B ib lia  h ebra ica  d ig essit 
et g rav iores lec tio n u m  va r ie ta te s  a d jec it, 4 in-8°, Vienne, 
1806; In tro d u c tio  in  libros sacros V eteris T e s ta m e h li  
in  c o m p e n d iu m  redacla , in-8°, Vienne, 1804; Arçhæ o-  
logia  b ib lica  in  c o m p e n d iu m  red a c ta , in-8», Vienne, 
1806 ; 2e édit., 1814; E n c h ir id io n  h erm e n e u tic æ  genera-  
lis ta b u la ru m  V eteris  e t  N ov i F aideris, in-8°, Vienne,
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1812; A p p e n d ix  h ern ien eu licæ , seu  exe rc ita tio n e s  exe- 
gelicæ  ( V a tic in ia  de  M essia), fasc. i ,  1813; fasc. i i , 1815. 
Ces quatre derniers ouvrages fu ren t m is à l’Index par un 
décret du 26 août' 1822. Après sa m ort, on publia, d ’après 
ses m anuscrits, N a c h trü g e  zu  Ja h n s  Iheologischen  VI’er- 
k e n  n a ch  se în e m  l'o d e  ausgegeben  vo n  e în e m  se in er  
F re u n d e n , in-8», Tubingue, 1821,où se. trouvent, entre 
autres, six dissertations su r divers sujets bibliques. Son 
successeur à la chaire de l’université de Vienne, L. Ac- 
kerm ann, publia, en 1825 et 1826, une nouvelle édition 
corrigée de V In tro d u c tio  et de 1 ’A rch æ o lo g ia  de Jahn. 
Voir A c k e rm a n n , t. i, col. 149; 14. W erner, dans l 'A llge-  
m e in e  deu tsche B io g r a p h ie , t. xm , 1881, p. 665; Id., G e
sch ich te  d e r  n eu ze itlich e n  e h r is tlic h -k irc h lic h e n  A polo- 
g e tik ,  in-8», Schaffouse, 1867, p. 417.

F . V ig o u r o u x .
J A H V É H .  Voir J é h o v a i i .

J AÏ R ( h é l  jreu : Y a ’ir , « qui b rille ; » Septante : ’lœ tp ) ,

à celle de Machir, dont l’importance était si considéra
ble que son nom  sert quelquefois à désigner la tribu  
de Manassé. I P ar., n , 21. — Ja ïr se distingua par ses ex
ploits dans la conquête de la Terre Prom ise à l’est du 
Jourdain. Il réussit à s’em parer d’un pays de très diffi
cile accès et occupé par des Rephaïm  ou géants; on l’ap
pelait alors le pays d ’Argob ; c’est le Ledjah actuel. Deut., 
n i, 14. Voir A rg o b , t. i, col. 950. Ja ïr donna aussi son 
nom (Havoth Jaïr) à plusieurs villages du royaume de 
Basan. Num ., x x x i i , 4 1 ;  Deut., i i i , 14; I P a r., ii, 23 . 
Voir H a v o th  J a ï r ,  col. 4 57 . — L’histoire de ses descen
dants ne nous est pas connue; il est cependant possible 
qu’il fut l’ancêtre de Ja ïr 2, l’un  des juges d’Israël, et 
d’Ira  le Jaïrite. Voir I r a I ,  col. 9 2 1 , et J a ï r i t e ,  col. 1111. 
C’est sans raison que des exégètes m odernes veulent 
confondre Jaïr, fils de Ségub, avec Jaïr de Galaad dont 
l’histoire est toute différente. Voir J a ï r  2.

2 .  j a i r ,  de Galaad, juge d’Israël pendant vingt-deux

202. — Résurrection de la  fille de Jaïre . Antique sarcophage d’Arles.
D 'après Edm. Le Blant, Élude sur les sarcophages chrétiens antiques de la ville d’Arles, 1868, pl. x v i i .

nom  de trois Israélites dans l’Ancien Testament. Jaïre, 
le chef de la synagogue dont la fille fut ressuscitée par 
N otre-Seigneur, Marc., v, 22, portait ce même nom ; 
mais les écrivains du Nouveau Testam ent ayant donné 
aux nom s hébreux une forme déclinable, tandis que les 
Septante les avaient traités comme des mots indéclina
bles, le nom du chef de la synagogue est devenu en fran
çais Jaïre. Le nom du père de Mardochée est écrit aussi 
une fois Jaïre. Voir J a ï r  3. — Un autre Israélite, dont 
le nom peut se transcrire  en français par Ja ïr, s’appe
lait en hébreu Y a 'îr , avec un a ïn  au lieu d’un a leph ,
« bois, bosquet. » Voir J a ï r  4.

1 . j a i r ,  fils de' Ségub, descendant par sa m ère de Ma
nassé et par son père d’Hesron, de la tribu  de Juda. 
Cf. I Par., n , 21-22. Son grand-père Hesron avait épousé 
une fille de Machir, père de Galaad, de la tribu  de Ma
nassé. I P a r., vu, 14; u , 21; cf. Gen., l , 22. C’est 
parce qu ’il descendait par sa m ère de Manassé et qu ’il 
s ’établit su r le territo ire  de cette tribu , à l’est du Jour
dain, dans le pays qu ’il avait conquis, que Ja ïr est appelé 
« fils de Manassé » dans Num ., x x x i i , 41, et Deut., i i i , 
14; mais un  souvenir de son origine paternelle de la 
triliu  de Juda est peut-être  resté dans la ville appelée 
Juda du Jourdain, dans Jos., xix, 34. Cf. Matth., xix, 1. 
Voir J u d a  d u  J o u r d a in .  H était contem porain de Moïse 
et appartenait, comme on vient de le voir, par son ori
gine à deux des familles les plus puissantes d’Israël, 
c’est-à-dire à celle de Juda, par son père, et, par sa m ère, I

ans. Le texte sacré nous apprend seulem ent qu’il avait 
trente fils, montés su r trente  ânons, et qu ’il possédait 
dans le pays de Galaad tren te  villes appelées Havoth 
Jaïr. L’écrivain hébreu fait un  jeu  de mots su r les mots 
« ânons » et « villes », qu’il appelle du m ême mot ’â y â r îm .  
La Vulgate ajoute que Ja ïr appela « de son nom  » les 
trente villes Havoth Jaïr, mais les mots « de son nom » 
ne se lisent ni dans le texte original ni dans les Sep
tante. Ces Havoth Ja ïr lira ien t probablem ent leur nom 
de Jaïr, lils de Ségub, dont le juge d 'Israël était peut- 
être un  descendant. Voir J a ï r  1 , et H a v o t h  J a ï r ,  col. 458. 
Ja ïr fut en terré  [à Camon. Jud., x , 3-5. Voir C a m o n ,  
t. n, col. 93. Aux détails donnés par l ’Écriture, Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  V, vu , 6, ajoute que ce juge d’Israël était de 
la tribu  de Manassé.

3 . j a i r ,  Benjamite, père de Mardochée, descendant 
de Cis et de Séméi. Esth ., i i ,  5 ;  x i ,  2. Dans ce dernier 
passage, que l ’on n ’a qu ’en grec, le nom est écrit 
’làpoç, Ja ïru s .

à .  j a ir  (hébreu : Y a 'ir  | k e r i ; le chetib  porte : 
Septante : ’lcdp), père d’E lhanan. La Vulgate a tradu it 
E lhanan par Adéodat, et Y a 'ir  par sa llu s , « bois. » Voir 
A d é o d a t ,  t. i, col. 215.

1.  J A Ï RE ,  père de Mardochée. Voir J a ï r  3.

2 .  J A ÏR E  (Tâetpoç,voir J a ï r ,  col. 1109), chef de synagogue
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( ip X '^ à v o y o ç ;  v° ir  Synagogue), dont Notre-Seigneur 
ressuscita la fille. Il est nom mé par saint Marc, v, 22, 
et par saint Luc, yiii, 41. Saint Mathieu, ix, 18-19, 23- 
25, ne le désigne que par le titre  d’ap/Mv, p r in c e p s , et 
ne  raconte que som m airem ent le m iracle. Les deux au
tres synoptiques en tren t dans plus de détails. Lorsque 
le père alla im plorer Jésus de sauver sa fille, elle était à 
l ’extrém ité, m ais elle n ’était pas encore m orte. Jésus 
partit avec le père pour se rendre  auprès de la malade. 
Chemin faisant, il guérit l’hém orrhoïsse (voir col. 588). A 
ee m oment, on vint annoncer au chef de la synagogue que 
sa tille était m orte et qu’il était inutile de faire venir le 
Maître. Jésus dit au père de ne rien  craindre, mais de 
croire que sa tille serait sauvée. Il ne laissa en trer dans 
la m aison que P ierre, Jacques et Jean avec le père et la 
m ère de l’enfant. On se lam entait à l’in té rieu r et l ’on pleu
rait la m ort de la jeune fille. « Pourquoi pleurez-vous? 
leu r dit Jésus, la jeune fille n 'est pas m orte, elle dort. » 
Marc., v, 39. On se moqua de ses paroles, mais lui, 
ayant fait sortir tout le m onde, entra, avec ses trois dis
ciples, le père et la m ère, là où était la morte. Saint 
Marc, v, 41, par une ra re  exception dans les Évangiles, 
nous a conservé les propres paroles que prononça Notre- 
Seigneur dans la langue du pays, c’est-à-dire en ara
m éen. La prenan t par la m ain, il lui dit : T a li th a  c u n ii  ; 
« Jeune fille, lève-toi. » Aussitôt la jeune fille se leva et 
m archa et il ordonna q u ’on lui donnât à m anger. Elle 
était âgée de douze ans. — Aucun des Évangélistes ne 
nom me le lieu où s'accom plit le m iracle. C’était proba
blem ent une ville située su r la rive occidentale du lac 
de Tibériade ou non loin de là. — Un antique sarcophage 
d’Arles (fig. 202) représente ce m iracle de N otre-Sei
gneur. La m orte est couchée su r un  lit orné de l ’image 
d’un dauphin. A gauche, le père de la jeune fille, accom
pagné de suppliants, prie  probablem ent Jésus assis de 
la guérir. A droite, le Sauveur la ressuscite en lui p re
nant la main. A côté du lit est l'hém orrhoïsse. Cf. H. 
Detzel, C h ristlich e  Ik o n o g ra p h ie , 2 in-8°, Fribourg-en- 
Brisgau, 1894-1896, t. i, p. 291; V. Schultze, A rch à o -  
logie d e r  aU ch ristlich en  K u n s t, in-8°, Munich, 1895, 
p. 252.

J A lR iT E  (hébreu : h a y -Y â ’i r î ;  Septante : Iapcv; 
A le x a n d r in u s  : ô ’laeips(; Vulgate : Ja ir ite s ) , surnom  
donné à Ira, k ô h én  de David. II Reg., xx, 26. Le sens 
ordinaire de k o h én  est celui de p rê tre . S ’il fallait l’en
tendre ici dans ce sens, il s’ensuivrait qu’Ira au rait été 
un descendant d’Aaron, et la signification de Ja ïrite  se
ra it inexpliquée. Mais beaucoup de com m entateurs ad- 
m ettent que kôh én  peul signifier « conseiller » du roi 
ou « grand officier ». Le qualificatif de Ja ïrite  signifie
ra it probablem ent dans ce cas descendant de Ja ïr, fils de 
Ségub. Voir I r a  1, col. 921, et J a ï r  1, col.'1009. — Quel
ques critiques supposent qu’au lieu de Jaïrite  il faudrait 
lire  Jéthrite , c’est-à-dire de la ville de Jéther.

JA K EH  (héb reu : Y d q é h ;  m anque dans les Septante), 
nom du père d’Agur que la Vulgate a tradu it par Vo- 
m e n s , « le Vomissant. » Prov., xxx, 1. Sur ce q u ’il faut 
entendre par ce nom , voir A g u r ,  1.1, col. 288, et I t h ie l ,  
col. 1039.

JAKDM (hébreu : Y â q im ;  Septante : Tavip.), nom de 
deux Israélites.

1 .  J A K IM , fils de Séméi, de là  tribu  de Benjam in, qui ré
sidait à Jérusalem . I P a r.,v m , 19.

2 .  J A K IM , prêtre  de la descendance d’Éléazar qui 
vivait du tem ps de David. Il fut le chef de la douzième 
famille sacerdotale. I P a r., xxiv, 12.

JA L A  (hébreu : Y a 'â lâ h ;  Septante : Ter,),à; C odex

A le x a n d r in u s  : chef d’une famille de N athinéens.
I Esd., il, 56. Il est appelé Jahala dans II Esd., vu, 58. 
Voir J a h a l a , col. 1105.

J A L A L É E L , nom en hébreu, Yehallé'êl, de deux Is
raélites, dont l’un est appelé dans la Vulgate Jalaléel 
et l’autre Jaléléel. — Jalaléel (Septante : ’W ,).) était le 
père du lévite Azarias, de la famille de Mérari. Il vivait 
vers l’époque d’Ézéchias. II P ar., xxix, 12.

J A L E L , nom donné par la Vulgate, N um ., xxvi, 26, 
au troisièm e fils de Zabulon, qu’elle appelle Jahélel dans 
Gen., x l v i , 14. Voir J a h é l e l , col. 1107.

J A L É L É E L  (hébreu : Y e h a llé l’êl, « [celui qui] loue 
Dieu; » Septante : ’AI.srj).; A le x a n d r in u s  : ’laHsMjX), 
descendant de Juda, dont les quatre fils sont nommés
I P ar., iv, 16, mais sans que l ’auteur sacré fasse con
naître ses ancêtres imm édiats. Son nom  en hébreu est 
le même que celui d ’un lévite que la Vulgate rend, dans
II P ar., xxix, 12, par Jalaléel. Voir J a l a l é e l .

JA L É L 1 T E S  (hébreu : h a y -Y a h le ’ê li ; Septante : 
ô ’AXXr,X(; Vulgate : Ja le litæ ), b ranche de la tribu  de 
Zabulon, descendant de Jahélel. N um ., xxvi, 26. On ne 
sait rien  de son histoire.

JA LO N  (hé breu : Y d lô n ;  Septante : 'Iauwv; A le x a n 
d r in u s  . '’laiwv), le quatrièm e des fils d’Ezra, de la tribu 
de Juda. I P a r., IV, 1 7 .

i .  J A L O U S IE  (hébreu : q in e ’d h ;  Septante •: Ç-ç),o;; 
Vulgate : ze lus, ze lo typ ia , æ m u la lio )  désigne proprem ent 
l’am our passionné qui fait craindre qu’un autre n ’ait 
quelque part à une affection dont on veut jo u ir exclusive
ment. Num ., v, 14; Prov., vi, 34; Cant., vm , 6; Eccli.,
i x ,  1, etc. P a r extension, ce mot signifie aussi colère, 
indignation. Ps. l x x v ii i , 5; Zach., i, 14; vm , 2; I Cor.,
x, 22. Le term e « jalousie » s’entend, de plus, dans le 
sens que nous avons attaché spécialem ent au mot zèle, 
c’est-à-dire de l’a rdeur avec laquelle le fidèle s’occupe 
des choses de Dieu et des intérêts religieux. N um ., xxv, 
11,13 (Phinées); III Reg., xix, 1 0 (Élie); Joa., n , 17 (Jésus- 
Christ par application de Ps. l x v ii ï , 10); Rom., x, 2 
(Juifs; V ulgate: æ m u la lio );  II Cor., xi, 2 (S. Paul). Il 
y a un  zèle et une jalousie mauvais et condamnables, 
comme il y a un  zèle et une jalousie bons et louables. 
I Mach., v i i i , 16; Rom ., xm , 13; I Cor., m , 3; II Cor., 
x i i , 20; Gai., v, 20. — L’Écriture a ttribuant à Dieu par 
anthropom orphism e les sentim ents hum ains lui attribue 
celui de la jalousie. Dieu dit souvent de lui-m ême : « Je suis 
un Dieu jaloux ( 'E l q a n n â j .  » Exod., xx, 5; xxxiv, 14; 
Deut., iv, 24; v, 9; vi, 15; Jos., xxiv, 19; Nahum , i 2. 
Dieu considérant comme un  mariage l’alliance qu’il a 
faite avec son peuple, il a droit à l ’adoration exclusive 
de son peuple et, si Israël lu i est infidèle pa r l ’idolâtrie, 
son crim e, semblable à un adultère, excite la jalousie de 
Jéhovah. C’est une des images qui reviennent le plus fré
quem m ent dans l ’Écriture. Deut., x x x ii , 16; III Reg., 
xiv, 22; Is., ix, 6; xxvi, U ;  x x x v ii , 32; l v i i , 8; Ose., 
i i , 2, 16; Ezech., v, 13; xvi, 38, 42; xxm , 25; xxxvi, 5-6; 
xxxvm , 19; xxxix, 25; Joël, n , 18; Zach., i, 14; vm , 2. 
Cet anthropom orphism e, qui se retrouve dans tant de 
livres de l’Ancien Testam ent, est une preuve très forte 
de la croyance m onothéiste du peuple d’Israël à toutes 
les époques. Jéhovah n ’a jam ais souffert de rival; il n ’a 
jam ais admis que les descendants de Jacob adorassent un 
autre Dieu que lui. On ne peut rien  avoir de plus expres
sif à cet égard que les paroles de Moïse aux Israélites, 
lorsqu’il leu r rapporte pour la seconde fois les tables 
de la loi : « Tu ne te prosterneras pas devant un  autre 
Dieu, parce que Jéhovah a pour nom le Jaloux; il est 
Dieu Jaloux. » Exod., xxxiv, 14. F. V ig o u r o u x .
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2 .  J A L O U S IE ,  nom donné aux fenêtres grillées de 
l’Orient. Voir F e n ê tre , t. n , col. 2202.

3 .  j a l o u s i e  (EAU d e ). Voir Eau de ja lo u sie , t. h ,  
col. 1522.

4 .  J A L O U S IE  (ID O L E  D E) (hébreu : séniél h a q q in e’d h ; 
Septante : slxàv toü ÇriXou; Vulgate : id o lu m  zeli), 
objet idolâtrique que vit Ézéchiel, VIII, 3-5, dans le 
parvis des prêtres du tem ple de Jérusalem , ainsi ap
pelé parce qu’il excitait la jalousie et l’indignation di
vine. Cf. Deut., xxxii, 21. Cette idole était probablem ent 
une image symbolique de Baal ou d’Astarthé, peut-être 
celle-là même que Manassé avait placée dans le Temple. 
IV Reg., xxi, 7. Voir S. Jérôm e, I n  E ze c h ., vm , 4, 
t. xxv, col. 78; J. Knabenbauer, C o m m e n t, in  E zech ., 
1890, p. 90; B aal, t. ï i ,  col. 1320.

5 .  J A L O U S IE  ( o f f r a n d e  D E ) (hébreu : m in h a t  
q en a 'o t;  Septante : O w l a  Çr^oTum'a;; V ulgate: obla tio  
ze lo ty p iæ ), offrande que devait faire le m ari, lorsqu’il 
voulait m ettre sa femme à l’épreuve des eaux am ères. 
Elle consistait en un  dixième d’éphi de farine d’orge, 
sans huile et sans encens. Num ., v, 15. Voir Eau de ja 
lo u sie , t. il, col. 1522.

JA M B E , partie du corps de l’hom me et de l ’animal 
qui s’étend depuis le genou ju sq u ’au pied.

I. L a  jam b e  p r o p r e m e n t  d i t e  (hébreu : sà q ;  chaldéen : 
Sâq; Septante : xv-qf/.y; ; Vulgate : cru s, tib ia ). — 1° On 
découvre les jam bes pour passer un  cours d’eau. Is., 
x lv i i ,  2. — Celles de l’épouse sont comme des colonnes 
de m arbre, Cant., v., 15, mais celles du boiteux sont iné
gales. Prov., XXVI, 7 . — Celles de la statue que.N abu- 
chodonosor vit en songe étaient de fer. Dan., n , 33. — 
Goliath couvrait les siennes de jam bières d’airain. I Reg., 
xvn, 6. — Le Seigneur frappera d ’ulcères aux genoux 
et aux jam bes les Israélites qui lui seront infidèles. 
Deut., xxvoi, 35. — Ce qui attire la bienveillance du 
Seigneur, ce ne sont pas les jam bes de l’homme, ni 
la vigueur du cheval, c’est-à-dire ni l’agilité des guer
riers de pied ni la force de la cavalerie. Ps. c x lv i ,  10. 
— Il est dit que Samson frappa les Philistins sôq 'a l-  
y d r ê k ,  « jam be sur cuisse. » Jud., xv, 8. Le sens exact 
de cette locution proverbiale n ’est pas connu. D’après le 
contexte, il s’agit d ’une rude leçon donnée par Samson 
à ses adversaires, soit qu’il les ait poursuivis de très 
près, la jam be su r leur cuisse, soit qu’il les ait m is en 
morceaux, jam be sur cuisse, soit qu'il leur ait brisé les 
genoux de telle sorte qu’ils soient tombés im puissants, 
la jam be retournée su r la cuisse. — 2° D urant la Pas
sion, on brisa les jam bes des deux larrons, mais non 
celles du Sauveur, conform ém ent à ce qui avait été 
p rescrit pour l’imm olation de l’agneau pascal. Joa., xi-x,
31-33. — 3° Le mot sôq s’emploie aussi quelquefois pour 
désigner les jam bes des anim aux, spécialem ent les 
m em bres antérieurs. Exod., xxix, 22, 27; Lev., vu, 32, 
33; etc. Mais les jam bes des anim aux sont plus commu
ném ent appelées d’un nom  qui leur est particulier, 
k e r â 'a y im , et que les versions traduisent par nô&zç, 
p ed es , « pieds, » Exod., x i i ,  9; xxix, 17; Lev., i, 9, 13; 
IV, 11; vm , 21; IX , '14; c ru ra , Am., m , 12. — On dési
gne par le même mot les articulations dont la sauterelle 
se sert pour sauter. Lev., xi, 21.

II. La cu isse  (hébreu : y d r ê k ;  chaldéen : y a rk â h ;  
Septante : [xvjpdç ; Vulgate : fé m u r )  constitue la partie 
supérieure des m em bres inférieurs de l’homme, par 
laquelle la jam be proprem ent dite est reliée au tronc. — 
1» Ce sont les cuisses, prises dans leur ensemble, que 
l ’on couvre avec le caleçon. Exod., xxvm , 42. C’est à la 
cuisse qu ’on attache le glaive. Exod., xxxii, 27; Jud ., m , 
16, 21; Ps. xi.v (xliv), 4; Ezech., xxi, 12. Voir Hanche, 
col. 416. Comme la cuisse porte ainsi le signe de la

puissance, saint Jean dit que le vainqueur de Satan 
porte écrit su r sa cuisse : « Roi des rois, Seigneur des 
seigneurs. » Apoc., xix, 16. — 2° La cuisse peut être 
blessée et la m arche devenir ainsi difficile, parce que 
les principaux m uscles de la locomotion sont dans ce 
m em bre. Quand l ’ange lutta avec Jacob, il lu i toucha 
k a f  yerêkô , « la cavité de la cuisse, » c’est-à-dire  la ca
vité cotyloïde, partie de l’os iliaque dans laquelle s’em- 
boite le fémur, et le m uscle ischiatique en demeura 
paralysé. Gen., x x x ii , 25 (26), 32 (33). — A la femme 
accusée d’adultère, on souhaitait que sa cuisse tombât. 
Num ., v, 21-22, 27. Voir E a u  d e  j a l o u s ie , t. n , col. 1522. 
L’Ecclesiastique, xix, 12, compare la parole dans le cœ ur 
du sot à la flèche plantée dans la chair de la cuisse : le 
blessé cherche à se débarrasser de la flèche, comme le 
sot à re tire r  de son cœ ur tout ce qu’il sait. — 3° « Sor
tir de la cuisse » de quelqu’un est une expression figurée 
qui veut dire « être engendré ». Gen., x l v i , 26; 
Exod., i, 5; Jud ., vm , 30. Cf. Eccli., x l v ii , 21, et, dans 
un sens corrélatif, Judith , ix, 2. Dans la prophétie de 
Jacob, Gen., x l i x , 10, le « chef qui doit so rtir de sa 
cuisse », 'çyo’j|X£voç èx ™v |j.‘çpwv aùroÿ, d u x  de  fe m o r e  
ejus, n ’est m entionné que par les versions. Il y a en 
hébreu : « Ne sortira pas le bâton de comm andem ent 
d’entre ses pieds. » — 4° Abraham  fait p rê te r serm ent 
à son serviteur Eliézer en lu i disant : « Mets ta m ain 
sous (ta h a t) ma cuisse et je  te ferai ju re r . » Gen., xxiv, 
2, 9. Jacob se sert de la même form ule pour faire p rê ter 
serm ent à Joseph. Gen., x l v i i , 29. Cette forme de ser
m ent ne se rencontre  qu’en ces deux circonstances. Les 
anciens Juifs prétendaient qu’ainsi l ’on ju ra it pa r une 
chose sacrée, la circoncision. Mais pourquoi l ’exemple 
d’Abraham ne fut-il im ité qu’une seule fois? Josèphe, 
A n t. j u d . ,  1, xvi, 1, ne cherche pas à donner d’explica
tion; mais il suppose q u ’Abraham et Eliézer se m iren t 
m utuellem ent la m ain sous la cuisse et qu’ensuite ils 
invoquèrent Dieu comme tém oin des choses futures. On 
a pensé aussi que le geste imposé fait allusion à la gé
nération, comme les expressions rappelées plus haut, 
Gen., x l v i , 26; Exod., I, 5; Jud ., vm , 30, par consé
quent à la descendance choisie qui doit sortir d’Abraham 
et de Jacob. Le geste im pliquerait, non un appel à la 
vengeance de la postérité envers le parju re , mais une 
obligation à l’am our et à la loyauté envers cette posté
rité. Cf. W iner, B ib lisch es R ea lw ô rte rb u ch , Leipzig, 1833, 
t. I, p. 359, note; R iehm , H a n d w ô rte rb u c h  des bibl. 
A lte r tu m s , Bielefeld, 1893, t. i, p. 359; Rosenm üller, 
S ch o lia  in  G enes., Leipzig, 1795, p. 230. Les Pères ad
mettent que cette forme de serm ent fait allusion à la 
génération; mais c’est au Messie qui doit sortir d’eux 
qu’ils font songer Abraham et Jacob. S. Ambroise, 
D e A b ra h a m .,  i, 9, t. xiv, col. 450; S. Jérôm e, 
H ebraic . quæ st. i n  G enes., xxiv, 9, t. x x i i i , col. 975; 
S. Augustin, Q uæ st. in  H e p ta te u c h ., i, 62, t. xxxiv, 
col. 564; D e civ. D e i, xvi, 33, t. x l i , col. 512. Cette ex
plication ne saurait être littérale. De plus, il reste tou
jours à rendre  raison du caractère si exceptionnel de 
cette forme de serm ent. Voir J u r e m e n t . — 5° Se frap
per la cuisse avec les m ains est une m anière d’expri
m er sa douleur. .1er., xxxi, 19; Ezech., xxi, 12. Cette 
expression se retrouve avec le même sens dans l 'I lia d e , 
xn, 162; xv, 397; xvi, 127, et VO dyssée, x i i i , 198. On 
voit encore souvent dans nos pays des hom mes qui, sous 
l’em pire d’un violent désappointem ent ou d’une vive 
douleur, se frappent instinctivem ent la cuisse du plat 
de la m ain. H. L e s ê t r e .

JA M B IÈ R E  (hébreu : m isfrâh;  Septante : -xvçgiSsç; 
Vulgate : ocreæ), arm ure destinée à protéger les jam bes 
des soldats. Il n ’est question de jam bière que dans l ’ar
m em ent du géant philistin  Goliath. I Reg. (I Sam.), 
xvn, 6. Ces jam bières étaient d ’airain. Voir C u is s a r d ,  
t. i i ,  col. 1152-1154. E. B e u r l i e r .
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JA M B R È S  ( ’lapëprjt), nom, dans le texte grec de 
II Tim ., m , 8, d’un des magiciens d’Égypte qui résistè
ren t à Moïse. La Vulgate l’appelle Mambrès. Voir Mam- 
b r è s  et J a n n è s .

JAM BR1 (Septante : ’lapêpi), nom  d’un chef de fa
m ille dont les descendants habitaient Madaba, à l’est du 
Jourdain. Peu après la m ort de Judas Maehabée (161 avant 
J.-C.), ils su rp riren t, en sortant de la ville, Jean Macha- 
bée, fils ainé de M attathias, avec les hom m es qui raccom 
pagnaient chez les N abuthéens, et les firent tous périr. 
Jonathas et Simon, ses frères, vengèrent sa m ort; ils 
tend iren t une embuscade aux Jam brites, lorsqu’ils célé
braient un  grand m ariage, en tuèren t un  grand nom bre, 
m iren t les autres en fuite et firent un  grand butin .
I Mach., ix, 36-41. Le nom de Jam bri qui se lit dans le 
C odex V a tica n u s  et dans la Vulgate n ’est peu t-ê tre  pas 
correct. Le S in a it ic u s  N' et Complute ont ’Apêpt. 
Quelques m anuscrits cursifs portent ’Apgpoî; le syriaque 
A m b r e i ;  Josèphe, A n t.  j u d . ,  X III, i, 2, ol ’Apapcuou 
TtaîSe;. P lusieurs critiques pensent que Josèphe se rap
proche de la vraie leçon et qu’il faut lire  « les fils de 
l ’Am orrhéen ». On suppose q u ’il s’agit d’une famille 
am orrhéenne qui se serait établie anciennem ent à Méda- 
ba. Cf. Num ., xxi, 31, et L. W . Grim m, D a s erste  
B u c h  d e r  M accabàer, in-8°, Leipzig, 1853, p. 139. Voir 
J e a n  G a d d is .

J A M I N  (hébreu : Y à n iîn ) ,  nom  de trois Israélites. Le 
m ot y â n i în  signifie « (main) droite, (côté) droil » et 
« bonheur ». Il entre comme second élém ent dans le 
nom  de Benjam in, fils de Jacob. Voir B e n ja m in  i ,  t. i, 
col. 1588. — Les Septante ont fait à to rt du nom com 
m un hébreu y ê m îm ,  « eaux chaudes, » de Gen., xxxvi, 
24, un nom propre qu’ils ont rendu Tagetv. Voir Ana 2, 
t. i, col. 532.

1 . JA M IN  (Septante : ’lapeiv, Gen., x lv i ,  10; ’lagecg, 
Exod., VI, 15; Taptv, N um ., xxvi, 12; I P a r., iv, 24), 
second fils de Siméon et petit-fils de Jacob. Il fut le chef 
de la famille des Jam inites.

2 .  JA M IN  (Septante : ’lag iv ; A le x a n d r in u s  : ’Ia6siv), 
second fils de Ram, de la tribu  de Juda, de la famille 
d’Hesron et de Caleb. I P a r., il, 27.

3 .  JA M IN  (omis dans les Septante), un  des lévites qui 
lu ren t la loi au peuple du tem ps d’Esdras et de N éhé
mie. II Esd., v ii i ,  7.

JA M ÎN IT ES  (hébreu : h a y - Y â m în î ;  Septante : 
b ’lajiv! ; Vulgate : J a m in itæ ) , descendants de Jam in, 
second fils de Siméon. N um ., xxvi, 12.

JA M N É (hébreu : l m n d h ;  Septante : ’lepvd; Tapiv), 
fils aîné d’Aser. Gen., x lv i ,  17; N um ., xxvi, 44. La Vul
gate l’appelle Jem n ad an s N um ., xxvi,44, et dans I P a r., 
v ii ,  30. Ses descendants sont appelés Jem naïtes dans 
Num ., xxvi, 44.

JAM N IA (’lavvsia, I Mach., IV, 15; ’lapvîa, IM ach .,v , 
58; II Mach., x i i ,  8, 40 ; ’lajjiveia, I Mach., x, 69; xv, 40), 
ville située sur les frontières de Juda et de Dan, non 
loin de la M éditerranée, dont il est question principale
m ent dans les livres des Machabées, I Mach., iv, 15; v, 
58; x, 69; xv, 40; II Mach., x ii ,  8, 40, mais qui est 
m entionnée ailleurs sous d’autres nom s (fig. 203).

I .  N om s. — J a m n ia  e s t  a p p e lé e  e n  h é b r e u  Yabne 'ô l,
« Dieu bâtit. » Septante : AsSvci ; C odex V a tica n u s : As fvia ; 
C odex A le x a n d r in u s  : Taêvr,).; Vulgate : Jebneel, Jos., 
xv, 11 ; et Y a b n éh  ; Septante : Tocêvrip ; C odex V a tica n u s  : 
’A ësvvïjp; C odex A le x a n d r in u s  : T x g e îç ; Vulgate : Jab- 
n ia , II P ar., xxvi, 6. C’est aussi la Iepvâa de Judith , n , I

28. Le n o m eth n iq u eest’Ia(j.vrcai.lIM ach.,xil,9 .Il semble 
que, par sa position dans la plaine des Philistins, entre 
Azot et Jaffa, elle aurait dû laisser quelques traces dans 
les inscriptions égyptiennes ou assyriennes. On ne trouve 
cependant rien  de positif. Cf. W . Max Millier, A s ie n  u n d  
E u ro p a  nach a ltâ g y p t is c h e n D e n k m â le m ,  Leipzig, 1893, 
p. 165; E. Schrader, D ie K e il in s c h r if te n  u n d  das A ile  
T e s ta m e n t, Giessen, 1883, p. 167. A l’époque des cro i
sades, elle reparaît sous les nom s de Ib e lim , Y b e lim  
ou f f ib e l in .  Sous ces formes comme sous les dénom ina
tions grecques ou latines, avec les perm utations natu
relles entre les consonnes b, m ,  n , l, il est facile de 
reconnaître la forme prim itive Y a b n éh  ou Yabne 'ê l, qui 
s’est conservée ju sq u ’à nos jours. Le nom  actuel est, en 
effet, l»Lo, Y ébnâ , suivant Robinson, B ib lica l resear-  
ches in  P a le s tin e , Londres, 184'I^t. i i i ,  Appendice par 
E. Sm ith, p. 235; A J -o , Y eb n éh , selon V. Guérin, 
Ju dée , t. n , p. 56; ’U bna, ou (_JL o ,  Y u b n a
d’après les géographes arabes ; cf. Guy Le Strange, P a 
les tine  u n d e r  the  M o slem s, Londres, 1890, p. 602, 603. 
C’est exactem ent l’hébreu n :2>, Y a b n éh .

II. S i t u a t i o n  e t  d e s c r ip t i o n .  — Si la correspondance 
est exacte au point de vue onom astique, elle ne l’est 
pas m oins au point de vue topographique. Les données 
des auteurs sacrés aussi bien que des écrivains profanes 
nous conduisent au même term e. D’après Josué, xv, 11, 
Jebnéel se trouvait à la frontière nord-ouest de Juda, 
avant d’arriver à la m er. Voir la  carte de J u d a  o u  celle 
de D a n . Les autres passages de l’Écriture nous la m on
tren t dans le voisinage d’Azot (E s d ù d ) et de Joppé ou Ja ffa . 
II P ar., xxvi, 6; Judith , ii, 28 (texte grec); I Mach., iv, 
15; II Mach., x n ,8. Josèphe la place de même entre ces 
deux villes, au nord de la prem ière, au sud de la se
conde. A n t.  ju d . ,  X III, vi, 6; XIV, iv, 4 ; XVII, vin, 1; 
B ell, j u d . ,  IV, m , 2. Strabon, xvi, p. 759, compte envi
ron  200 stades (37 kilom ètres) de Jam nia à Asealon. 
L ’I t in é r a ir e  d ’A n to n in ,  Amsterdam, '1735, p. 150, la si
gnale à douze m illes (plus de 17 kilom ètres) au sud de 
Diospolis ou Lydda. Enfin, d’après la T able  de P e u t in -  
ger, elle est à dix m illes (près de 15 kilomètres) au nord 
d’Azot. Tous ces témoignages concordent pour aboutir 
au même point et font de Y ebnéh  ou Y ebna  le représen
tant incontestable de Jam nia. C’était, du tem ps d’Eusèbe 
et de saint Jérôm e, O n o m a stic a  sacra , Gœttingue, 1870 
p. 132, 266, une petite ville, tcoXQvv], entre Diospolis et 
Azot. Cf. Reland, P a læ stin a , Utrecht, 1714, t. u , p. 822- 
824.

Yebnéh est aujourd’hui un  grand village situé sur 
une colline dont le pourtour est de 1200 m ètres et dont 
les pentes sont plantées de tabac, de figuiers, d’oliviers 
et d’abricotiers. Un assez grand nom bre de puits y ont 
été creusés. P rès d ’un  réservoir qui paraît avoir été 
construit avec d’anciens m atériaux, tro is fûts de colon
nes de m arbre blanc sont étendus à terre  et provien
nent évidem ment d’un édifice antique. Sur le plateau de 
la colline sont bâties en am phithéâtre des m aisons con
fusém ent groupées, la plupart très basses et ressem blant 
à de véritables huttes. Les plus grandes sont précédées 
d ’une cour qu’environne un  petit m ur d’enceinte. Cet 
amas inform e d ’habitations en terre  et en briques crues 
est dom iné par un  m inaret à base carrée et de forme 
polygonale, dont le som m et est en partie détru it. Il 
s’élève à l’un des angles d’une mosquée qui a remplacé 
une église chrétienne, probablem ent l ’ancienne chapelle 
du château d’Ibelim , Ybelim ou Hibelin, à Tépoque des 
croisades. On rem arque au-devant d’une autre mosquée 
un fût de colonne m utilé gisant su r le sol, et, à l’in té 
rieu r, deux colonnes antiques de m arbre grisâtre.

La ville dont nous venons de décrire l’emplacement 
était la Jam nia « in térieure  », qu’il faut, d’après Pline,
I I . N ., V, xm , d istinguer de la Jam nia m aritim e. P to
lémée, G e o g r . ,V ,x x i, m entionne égalem ent le port de
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Jam nia, ’Isc|i.vsitü>v Xi|iTjv, entre Joppé au nord et Azot 
au sud. Il en est du reste question dans le second livre 
des Machabées, x ii ,  9. Judas Machabée, ayant appris que 
Jes habitants de la ville voulaient m altraiter les Juifs qui 
y dem euraient, se rend it de nu it de Joppé au port de Jam - 
nia, qu ’il brûla avec tous les vaisseaux qu’il contenait. 
A environ quinze m inutes au sud de l ’em bouchure du 
N a h r  R û b in , en suivant le bord de la m er, on aperçoit 
une petite baie entourée de rochers form ant une sorte 
de jetée naturelle. Cette anse constituait autrefois le 
M a iu m a s  J a m n iæ  ou l ’ancien établissem ent m aritim e 
de Jam nia : le nom actuel est M in e t R a b in ,  dont le p re 
m ier élém ent n ’est qu’une corruption du grec .-r\v. Elle

Elle fut assignée à la tribu  de Juda, dont elle forme un 
point de la frontière nord-ouest. Jos., xv, 11. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  V, i, 22, prétend qu’elle fut plus tard  con
cédée aux Danites. En réalité, elle dut retom ber de 
bonne heure  sous la dom ination des Philistins, et c’est 
à ce peuple qu’elle appartenait, lorsqu’elle fut prise et 
démantelée pa r Ozias, roi de Juda. II P a r., xxvi, 6. Dans 
le texte grec de Jud ith , n , 28, elle est citée sous le nom 
de Ts^votâ parm i les villes qui trem blèren t à l’approche 
d’Holopherne. A l ’époque des Machabées, ce fu t une 
place forte d 'une certaine importance. Judas, ayant défait 
les troupes de Gorgias non loin d’Emm aüs, les harcela 
jusque du côté d’Azot et de Jam nia. I Mach., îv, 15.

203. — Puits de Yabnéh. D’après une photographie.

s’arrondit entre deux prom ontoires, dont l ’un, celui du 
sud, est rocheux et parait avoir été jadis fortifié. Les 
lianes sont recouverts d’un appareil de petite maçonne
rie, qui jadis probablem ent était revêtu lui-même d’un 
second appareil en p ierres de taille. Sur le som m et de 
ce prom ontoire on rem arque quelques vestiges de con
structions renversées. Quant à la ville qui s’étendait au
tour du port, elle a presque entièrem ent d isparu; ses 
débris sont ensevelis sous les énorm es dunes de sable 
qui s am oncellent en deçà des falaises du rivage. Le pro
montoire m éridional est connu parm i les indigènes sous 
le nom de E d -D erb éh , « le coup, d sans doute parce que 
les vagues s’y brisent sans cesse et qu’il semble les frap
per lui-même. Les ru ines qui le recouvrent sont pareil
lem ent appelées K h ir b e t ed-D erbéh. Cf. V. Guérin, J u 
d ée , t. ii ,  p. 54, 56; S u rv e y  o f  ive s te rn  P a le s tin e , M e
m o irs , Londres, 1881-1883, t. il, p. 268, 441 ; AV. M. Thom
son, T he L a n d  a n d  th e  B o o k , Londres, 1881, t. i, 
p. 145-157.

III. H i s t o i r e .  — Jam nia est une antique cité chana
néenne, qui, sous le nom de Jéb n ée l, existait déjà à 
l ’époque où les Hébreux envahirent la Terre prom ise.

Mais, en 164 avant J.-C., deux de ses capitaines ayant, 
en son absence et m algré ses ordres, combattu le même 
Gorgias, établi dans cette ville, fu ren t vaincus par lui. 
I Mach., v, 58. Le héros asm onéen brûla, comme nous 
l’avons dit, le port et les vaisseaux qu ’il renferm ait, 
lorsqu’il eut appris que les habitants de Jam nia prépa
raient u n  affreux guet-apens contre les Juifs qui demeu
raient au m ilieu d’eux. II Mach., x i i ,  8, 9. P lusieu rs de 
ses soldats succom bèrent dans une bataille, et leur 
m ort fut regardée comme une punition de leu r déso
béissance à la Loi. Lorsqu’on voulut, en effet, leu r donner 
une sépulture honorable, on trouva sous leurs tuniques 
des ex-voto des idoles qui étaient à Jam nia. I l  Mach., 
xir, 40. C’est de cette ville qu’Apollonius, général syrien, 
envoya provoquer Jonathas au  combat. I Mach., x, 69. 
Sous Antiochus VII Sidétès, Cendébée, établi com m an
dant du littoral, vint à Jam nia, où il comm ença à ir r i 
ter le peuple et à ravager la Judée. I Mach., xv, 40. 
C’est à ces détails que se borne l’histoire de la ville 
dans l’Écriture. D’autres docum ents nous perm ettent de 
la continuer ainsi. L’an 63 avant J.-C., Jam nia fut enlevée 
aux Juifs par Pom pée, qui la rend it à ses anciens habi
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tants. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIV, IV , 4. En 57, comme 
elle avait beaucoup souffert par suite de la guerre, elle 
fut repeuplée et dut être réparée, avec d ’autres villes, 
par l’ordre de Gabinius, gouverneur de Syrie. B e ll, ju d . ,
I, vm , 4. L’an 30, elle retourna sous la dom ination des 
Juifs par la donation qu ’Auguste, en lit au roi Hérode, 
qui, avant de m ourir, la donna à Salomé, sa sœ ur; et 
celle-ci la légua elle-même, à son tour, à Livie, épouse 
d’Auguste. A n t.  ju d .,  XVII, vm , 1 ; XVIII, il, 2 ; B e ll, j u d . ,
II, ix, 1. Elle fut occupée par Vespasien avant le siège 
de Jérusalem . B e ll, ju d ., IV, m , 2; vm , 1. Le canton 
de Jam nia était alors extraordinairem ent peuplé; la 
ville et les villages de sa dépendance pouvaient m ettre 
su r pied quarante m ille soldats. Strabon, xvi, p. 759. 
P hilon , L ég a t, a d  C a iu m . (cf. Reland, P a læ stin a , t. Il, 
p. 823), appelle égalem ent Jam nia l’une des villes les 
plus populeuses de la Judée, et nous dit que, de son 
tem ps, la plupart de ses habitants étaient Ju ifs; les autres 
étaient des étrangers venus des pays voisins.

C’est à cause de celte grande affluence de population 
israélite qu’elle joua un certain rôle, comme centre in 
tellectuel et religieux, dans l ’histoire juive des derniers 
tem ps. Le siège du sanhédrin  y avait été transféré un 
peu avant la destruction de Jérusalem ; il y resta ju squ’à 
l’époque de la guerre de Bar Cosiba, époque à laquelle 
il fut transporté en Galilée. La ville vit fleurir dans son 
sein une grande académie rabbinique, dont les docteurs 
sont souvent cités avec éloges dans le Talm ud. R. Vo- 
hanan ben Zakaï, après avoir préd it à Vespasien qu’il 
deviendrait em pereur, lui demanda la grâce de Yabnéh 
et de ses savants. Talm ud de Babylone, G ittin , 66 a. 
Après la ru ine de la Ville sainte, elle jouissait, relative
m ent à l’exercice des pratiques relig ieuses,'des mêmes 
privilèges que la capitale avait eus précédem m ent. 
Mischnah, B osch  h a sch a n a h , iv, I ,  2, 3. Le lieu où 
siégeaient les m em bres de sanhédrin  est appelé, dans le 
Talm ud de Jérusalem , B e ra k ô t, IV, 1, « le vignoble à 
Yabnèh, » expression qui rappelle l ’Académie des Grecs. 
Benjam in de Tudèle, I t in e r a r iu m ,  édit. Const. L’Empe
reu r, Leyde, 1633, p. 89, prétend avoir vu la place occu
pée par la célèbre école de Jam nia. Cf. A. Neubauer, 
L a  géo g ra p h ie  d u  T a lm u d ,  Paris, 1868, p. 73-76. — 
L’histoire ne nous dit pas à quelle époque le christia
nism e s’y in tro d u isit; tout ce que nous savons, c’est 
qu’elle avait une église et un  évêché au com m encem ent 
du  IVe siècle. A. L e g e n d r e .

JAM N 1TES (Septante : oi èv ’ Iagvscx, oi ’lajxvïTat ; 
Vulgate : J a m n i tæ ) ,  habitants de Jam nia. II Mach., x ii .  
9 ; cf. 8, 40. Voir J a m n ia .

JA M N O R  (omis dans les Septante), hom m e de la 
tribu  de Sim éon, ancêtre de Judith . Judith , vm , 1.

JA M R A  (hébreu :lm râh ,  « obstination; » Septante; 
Tfipâv), de la tribu  d’Aser, nom mé le cinquièm e parm i 
les onze fils de Supha, fils d’Hélem. I P ar., vii, 36.

JA M U E L  (hébreu : Y e m û ’ê l;  Septante : Tegou-r,).), 
fils d e  Siméon, petit-fils de Jacob. Gen., x lv i ,  10; Exod., 
vi, 15. Il est appelé Nam uel dans I P ar., iv, 24.

JA N A I (hébreu : Y a 'en a ï, « Jéhovah exauce; » Sep
tante : ’lavîv), un  des chefs de la tribu  de Gad qui s’éta
b liren t dans le pays de Basan. I P ar., v, 12. Les Sep
tante en ont fait un  scribe; ils ont p ris  à torl le nom 
propre qui suit, Sapliat, pour un  nom  comm un.

JAN N E (Tav va, probablem ent variante du nom  de Jo- 
lia n n es , Jean), lils de Joseph et père de Melchi, dans la 
généalogie de Notre-Seigneur. Luc., m , 24.

1 . JA N N ÈS (Tavvîj;), nom ,'dans II Tim., m , 8, d ’un

des m agiciens égyptiens qui s’opposèrent à Moïse à la 
cour du Pharaon. Saint Paul nom me avec lui Mambrès 
(ou Jam brès). L’Exode, v, 11, ne dit rien  du nom ni du 
nom bre des m agiciens du roi d’Égypte. Origène, I n  
M a tth ., C o m m . S ér ié s , 117, t. x i i i ,  col. 1769, croil que 
saint Paul avait em prunté le nom  de Jannès et de Jam 
brès à un  « livre secret » ou apocryphe, in titu lé  « Li
vre de Jannès et de Jam brès ». ïh éo d o re t, I n  I I  T in t ., 
i i i ,  8, t. l x x x i i ,  col. 847, supposait que saint Paul avait 
connu ces nom s par la tradition orale juive, èv. fri; 
àypdipouTwv TouSaùov StSaaxaX laç. Cf. T a rg u m  de Jona
than, su r Exod., i, 15; v ii ,  11, etc. Cette opinion est la 
plus en faveur aujourd’hui. Cf. C h .J. Ellicott, T he p a sto 
ra l E p is tle s  o f  S t .  P a u l, 4e édit., 1869, p. 147. Quoi 
qu’il en soit d’ailleurs de la source, le nom  de Jannès 
était connu un peu partout à l’époque apostolique e t dans 
les prem iers siècles de notre ère. On le trouve dans 
Pline, II . N . ,  xxx, 1, 14, et au IIe siècle dans Apulée, 
A p o l., 90; dans Num énius (Eusèbe, P ræ p . eva n g ., ix, 
8, t. xxi, col. 696, et dans Origène, C ont. C els., iv, 51, 
t. xi, col. 1112, et la note ib id .)  ; dans V É va n g ile  de  N ico- 
d'em e (Tischendorf, E v a n g e lia  a p o cryp h a , 2° édit., 1876, 
A c ta  P ila ti , v, p. 235, et la version copte, p. 236); dans 
les A c ta  P a u li  e t P é tr i  (voir Lipsius, A p o c ry p h e  A pos-  
telgescliich te , t. n , p. 302; dans les C o n stitu tio n s apos
to liques, vm , 1, P a tr . G r., t. i, col. 1064); dans Pal- 
lade, L a u s ia c a , 19-20, t. l x x i i i ,  col. 1113, où il est ques
tion du tombeau des deux magiciens. — On a nié l ’ori
gine égyptienne du nom de Jannès, et p lusieurs savants 
ont soutenu que c’était une corruption du nom  de 
Joannes, mais c’est à tort. Un fragm ent de Manéthon, 
conservé par Josèphe, C ont. A p io n .,  i, 14, -édit. Didot, 
p. 344, m entionne un roi ’la v ia ç , ou ’la w â ç ,  dans H is
torié. græ c. f r a g m .,  édit. Didot, t. ii, p. 567, portant un 
nom semblable à celui de Jannès. M. Ed. Naville, B u -  
bastis, in-4°, Londres, 1891, p. 23, croit avoir trouvé le 
nom hiéroglyphique de ce roi dans les ru ines de Bu- 
baste. Ce nom  et des noms analogues étaient assez 
comm uns en Egypte. Cf. aussi D. J. Heath, B ib lic a l  
R esearch . Ja h n es  a n d  Ja m b rès , dans le P a le s tin e  exp lo 
ra tio n  fu n d ,  Q u a r le r ly  S ta te m e n t, 1881, p. 211-217.

Les traditions rabbiniques et talm udiques su r Jannès 
et Jam brès sont nom breuses, mais contradictoires et 
sans fondement. D’après le Z o h a r, 90, 2, ces deux ma
giciens étaient fils de Balaam. D’après le Targum  de Jé
rusalem , sur Num ., x x ii ,  22, ils étaient seulem ent ses 
serviteurs, et néanm oins, d’après le même Targum , sur 
Exod., i, 15, ils se trouvaient aussi à la cour du Pha
raon, où ils interprétaient un songe du roi comme annon
çant la naissance de Moïse; ce qui amena la persécution 
contre les Israélites. La même source, su r Exod., vu, 
11, les désigne par leu r nom , comme les adversaires 
de Moïse. Cependant, d’après le Y a lk u t  R e u b e n i ,8 \ ,  2, 
les derniers m iracles du libérateur des Hébreux les 
frappèrent si vivement qu’ils devinrent prosélytes et 
suivirent le peuple de Dieu dans le désert du Sinaï avec 
« la m ultitude mélangée » (Vulgate : v u lg u s  p ro m is -  
c u u n i), dont parle l’Exode, x ii ,  38. Ce furen t ces deux 
m agiciens qui poussèrent Aaron à fabriquer le veau 
d’or. T ik k u n îm ,  106, 4. Le Targum de Jérusalem , sur 
Num ., x x ii ,  22, ne les fait pas m oins venir de Péthor, 
ville de Mésopotamie, avec Balaam au camp de Balac. 
D’autres légendes contredisent d’ailleurs form ellem ent 
ces dernières, et les font p é rir soit dans la m er Rouge 
au m om ent de la sortie d’Égypte, soit dans le m as
sacre qui suivit l’adoration du veau d’or. Il est vrai que, 
selon d’autres, ils ne p é riren t qu ’après que les Israélites 
infidèles, victimes du conseil perfide de Balaam, se 
furent initiés au culte im pur de Béelphégor. Toutes ces 
légendes sont réunies et citées dans W etstein, N o v u m  
T e s ta m e n tu n i, in  II T im ., i i i ,  8, t. il, p. 362. — Voir 
Zetngrav, D isser ta tio  de J a n n e  e t J a m b re , in-4°, S tras
bourg, 1669; J. Grot, D isser ta tio  d e  J a n n e  e t J a m b re ,
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in-4», Copenhague, 1707; J. G. Michaelis, D isserta tio  
de Ja n n e  e t J a m b re , in-4°, Halle, 1747; Buxtorf, L ex ico n  
ch a ld a ic u m , édit. F ischer, p. 481 ; E. Schürer, G eschichte  
des jü d isc h e n  V olkes, 2e éd it.,t. il, 1886,p. 689; L .E .Ise- 
lin , J a u n es  uncl J a m b re s , dans la Z e its c h r if t  f u r  iv is-  
sen sch a filich e  Théo log ie , 1894, p. 321-326. — Les lé
gendes arabes donnent aux m agiciens qui résistèrent 
à Moïse les nom s de Sabour et de Gadour, et racontent 
« u r leurs rapports avec Moïse les détails les plus fabuleux. 
Voir d’Herbelot, B ib lio th è q u e  o r ie n ta le , article  M oussa  
ben A m r a n ,  t. xi, 1777, p. 747-748. Voir aussi Bargès, 
Une tra d itio n  m  us u Im a n e  su r  les n log ic iens de  P h a ra o n , 
dans le J o u rn a l a sia tiq u e , ju illet-août, 1843, p. 73-84.

F. V ig o u ro u x .
2 .  JA N N È S  E T  J A M B R È S  ( L IV R E  A P O C R Y P H E ) . Ce 

livre, qui racontait l’histoire des deux m agiciens du 
Pharaon de l’Exode (voir J a n n è S  1), est m entionné par 
Origène, I n  M a tth ., C o m m e n t, sériés, 117, t. xm , col. 
1769, et par l’Ambrosiaster, I n  11 T im .,  m ,  8 , t. x v ii , 
col. 494. Il figure dans le D e c re tu m  G elasii parm i les 
livres condam nés sous le titre  de L ib e r  q u i a p p e lla tu r  
P cen iten lia  J o a n n is  e t  M a m b ræ . P a tr . L a t . ,  t. l i x ,  
col. 163. Cet apocryphe n ’a pas été retrouvé ju sq u ’ici, 
exceplé peut-être un  fragm ent. Voir Fabricius, C odex  
p se u d ep ig ra p h u s  V eteris T e s ta m e n ti, t. i, p. 813-825; 
t. Il, p. 105-111 ; Thilo, C odex a p o cryp h u s  N o v i T esta 
m e n t i ,  t. i, p. 553; M. R. Jam es, A  F r a g m e n t o f  the  
P e n ite n c e  o f  J a n n e s  a n d  J a m b r e s ,dans T he J o u rn a l o f  
theological S tu d ie s , ju illet 1901, p. 572-577.

JANOE, nom  de deux villes de Palestine, l’une appar
tenant à la Sam arie, Jos., xvi, 6, 7, l ’autre à la Galilée. 
IV Reg., xv, 29.

1 . J A N O É  (hébreu : Y â n ô h â h , avec hé  local ; Septante, 
V a tica n u s  : ’lavwy.â; A le x a n d r in u s  : ’lavto, Jos., xv, 6; 
V al. : Ma -/w, Jos., xvi, 7), ville frontière de la tribu 
d’Éphraïm , m entionnée dans un  seul passage de l’É cri
ture. Jos., xvi, 6 ,7 . Elle sert à déterm iner la limite orien
tale, et est citée entre Thanathsélo d’un côté, Ataroth et 
N aaratha de l’autre. Thanathsélo, hébreu : fa 'â n a t  S i-  
lôh, est au jourd’hu i T a 'n a , au sud-est de Naplouse; Ata
ro th  est ju squ’ici restée inconnue, m ais N aaratha, h é 
breu : N a 'â r â ld h ,  peut se retrouver à K h irb e t S a m iy é h  
ou à K h ir b e t e l -A u d jé h  e t-T a h tâ n i .  Voir la carte 
d’ÉPHRAi'M, t. il, col. 1876. C’est donc entre ces deux 
points qu’il convient de chercher l ’antique cité dont 
nous parlons. Nous lisons par ailleurs dans Eusèbe et 
sa in t Jérôm e, O n o m a stica  sacra , Gœttingue, 1870, 
p. 133, 267 : « Janon, ’lavto, de la trib u  d’Ephraïm ; ce 
fut l’une des villes prises par le roi des Assyriens; il 
existe encore aujourd’hui un village appelé J a n o n , ’lavw, 
dans l ’Acrabatène à 12 m illes de Néapolis vers l’orient. » 
Ces écrivains confondent ici, au point de vue historique, 
Janoé d’Éphraïm  avec une autre ville du même nom appar
tenant à la Galilée, et qui tomba au pouvoir de Théglath
phalasar. Cf. IV Reg., x v ,  29; voir J a n o é  2. Mais leu r ren 
seignement, appliqué à la localité éphraïm ite, n’en est pas 
m oins précieux. L’Acrabatène avait pour capitale Akrab- 
bim , aujourd’hui 'A q ra b é li, au sud-est de Naplouse. Or, 
un  peu au-dessus de cette ville, légèrem ent au nord-est, se 
trouve le village de Y a n û n , qui correspond aux indica
tions données. En réalité, il est au sud-est de Naplouse 
et n ’en est même pas éloigné de dix m illes (14 kilom è
tres) par la route directe; mais les distances indiquées 
par Eusèbe ne sont pas toujours de la plus grande exac
titude, et peut-être aussi m esurait-il le chem in en pas
sant par A q ra b ê h , chef-lieu du district, ce qui fourni- 
x-flit les 12 m illes (17 kilomètres). Ce qu’il y a de certain, 
c’est que, outre la concordance topographique, il y a ici 
également concordance onom astique entre l’arabe 

Y â n û n , et l ’hébreu rr:>, Y â n ô â h , dont le n, heth
final, avec le patach furtif, a pu tom ber après une

voyelle longue, pour devenir Y dnô , ’lavw, et ensuite 
Y â n ô n , Y â n û n . Cf. G. Kampffmeyer, A lte  N a m e n  im  
h e u tig e n  P a là s tin a , dans la Z e its c h r if t  des D eu tsch en  
P a là s tin a -V e re in s , Leipzig, t. xvi, 1893, p. 43. — Y â n û n  
n ’est plus aujourd’hui qu’un pauvre amas de m aisons 
voûtées, encore aux tro is quarts debout, mais abandon
nées, couvrant la partie supérieure d 'une colline. LTn 
assez grand nom bre de citernes et de caveaux sont p ra 
tiqués dans le roc, et doivent dater de l ’antiquité. Cf. 
Van de Velde, R e ise  d u rc h  S y r ie n  u n d  P a là s tin a , Leip
zig, 1855, t. il, p. 268; Robinson, B ib lic a l researches in  
P a le s tin e , Londres, 1856, t. m , p. 297; S u rv e y  o f  ives
te ra  P a le s tin e , M em o irs , Londres, 1881-1883, t. ii, 
p. 387; Guérin, S a m a r ie ,  t. u , p. 6-7.

A. L e g e n d re .

2 . J A N O É  (hébreu : Y â n ô a li;  Septante, V atica n u s : 
’A 'u d y j  A le x a n d r in u s  : ’lavwx), ville prise, du temps 
de Phacée, ro i d’Israël, par Théglathphalasar, roi d’Assy
rie, qui en transporta les habitants dans son pays. 
IV Reg., xv, 29. Elle est m entionnée avec Aïon, Abel- 
beth-Maacha (A b îl e l-K a m h ), Cédés (Qadès), Asor, la 
Galilée et toute la terre  de Nephthali. Elle semble donc 
bien faire partie de la Galilée septentrionale, et c’est 
pour cela qu’on la distingue généralem ent de la ville du 
même nom appartenant à la tribu  d’Éphraïm . Jos., xvi, 
6, 7. Voir J a n o é  I .  Eusèbe et saint Jérôm e, O nom astica  
sacra , Gœttingue, 1870, p. 133, 267, ont à to rt confondu 
les deux. On trouve, non loin et à l’est de Tyr, un  vil
lage dont le nom : ^ j i b ,  Y d n û h , reproduit exactement 
l’hébreu nïa», Yânôa/.i. Bâti su r le som m et d’une colline,

T

entouré de figuiers, d’oliviers, de grenadiers, avec une 
source et des citernes, il ne com prend que 150 habi
tants. Cf. S u r v e y  o f  w e ste rn  P a lestine , M em o irs , 
Londres, 1881-1883, t. i, p. 51. Voir la carte de la G a l i 
l é e ,  col. 88. On peut y reconnaître  la Janoé biblique. 
Cf. G. Armstrong, W . W ilson et Conder, [N a m e s  a n d  
places in  the  O ld a n d  N eiv  T e s ta m e n t, Londres, 1889, 
p. 95. La distance qui sépare cet endroit des autres 
villes citées, IV Reg., xv, 29, et situées plus à l’est, 
empêche certains auteurs d’accepter l’identification. 
Cf. F. Buhl, G éographie des a lte n  P a là s tin a , Leipzig, 
1896, p. 229. Suivant l’ordre d’énum ération, qui repré
sente, selon eux, la m arche du ro i d’Assyrie, ils cher
chent Janoé entre A b il e l-K a m h  ou Abel-beth-Maacha 
et Qadès ou Cédés. Or, entre ces deux localités, se trouve 
une place im portante, dont la forteresse du moyen âge 
semble avoir succédé à une autre plus ancienne; c’est 
H û n în , « dont le nom , sans reproduire  exactement 
celui de Yanûah, offre du m oins quelque ressem blance 
avec ce dernier. » V. Guérin, G alilée, t. il, p. 372. Tel 
est aussi le sentim ent de Van de Velde, M e m o ir  to 
a cco m p a n y  the m a p  o f  th e  H o ly  L a n d , Gotha, 1858, 
p. 323. Il faut avouer, en effet, que l’arabe 
H û n în , n ’a qu’une ressem blance imparfaite avec 
Y ânàah . La correspondance onomastique, aussi précise 
qu’elle peut être, doit-elle le céder ici à la convenance 
topographique, qui paraît résu lter du texte sacré? Ce 
n ’est pas sûr. L’invasion du m onarque assyrien porta 
non seulem ent su r les villes en question, m ais su r le 
territo ire  de Nephthali et la Galilée. Rien ne nous dit 
par conséquent que Janoé ne représente pas un  point 
séparé des autres. La question, on le voit, est difficile à 
trancher. — On trouve encore dans la tribu  d’Aser, au 
nord-est de Saint-Jean-d’Acre (’A k k a ) , une autre localité 
du nom de Y d n û h . Cf. V. Guérin, G alilée, t. n , p. 18. 
Comme l ’invasion semble avoir atteint surtout la partie 
septentrionale de la Galilée, on peut se dem ander si 
elle descendit jusque-là. A. L e g e n d r e .

1. JANSÉNIUS Corneille, théologien belge, évêque de 
Gand, né à llu ls t en 1510, m ort à Gand le 11 avril 1576.
Il suivit les cours de l’université de Louvain et, tout
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en s’adonnant à la théologie, acquit une connaissance 
approfondie du grec et de l’hébreu. En '1534, les p ré
m ontrés de Tongerloo l ’appelèrent dans leur abbaye pour 
y enseigner la théologie. Il devint ensuite curé de Saint- 
M artin de Courtray et, en 1560, doyen de la faculté de 
théologie de Louvain. Philippe II l’envoya au concile de 
Trente, et en 1564 le désigna pour l’évêché de Gand, 
élection qui ne fut confirmée que quatre ans plus tard  
par le pape saint Pie V. Corneille Jansénius a laissé des 
com m entaires fort estimés su r divers livres de l’Écriture 
Sainte et en particulier su r les Évangiles : P a ra p h ra ses  
in  o m n es  P sa lm o s D avid icos c u m  a rg u m e n tis  e o ru m  et 
a n n o ta tio n ib u s  : a d ju n c ta  e s t p a ra p h ra s is  in  ea  V eteris  
T e s ta m e n ti ca n tica  quæ  p e r  s in g u la s fe r ia s  ecclesiasticus  
u su s observât, in-4», Louvain, 1569; C o rn m en ta riu s  in  
P ro verb ia  S a lo m o n is , in-4°, Louvain, 1569 ; A n n o ta tio n es  
in  lib ru m  S a p ie n tiæ  et c o m m e n ta r ii  in  E cc le s ia s tic u m ,  
in-4», Anvers, 1569 ; C oncord ia  E v a n g e lic a  et e ju sd e m  
concordiez ra tio , in-8°, Louvain, 1549; C o rn e liiJ a n se n ii  
episcop i G andavensis c o rn m en ta riu s  in  s u a m  Concor- 
d ia m  ac  to ta m  h is to r ia m  eva n g e lica m , in-f», Louvain, 
1572. De ce d ern ier ouvrage Mathieu de Castro a publié 
un  résum é sous le titre  : C ornelii Ja n se n ii ep iscop i 
G andavensis e p ito m e  c o m m e n ta r io ru m  i n  su a m  con- 
c o rd ia m a c  to ta m  h is to r ia m  eva n g e lica m , in-8», Anvers, 
1593. — Voir Valère André, B ib lio th . belg ica , p. 152; 
Richard Simon, H isto ire  c r itiq u e  d u  N ou vea u  T e sta m e n t  
(1693), p. 595; Dupin, H is t. des a u teu rs  ecclésiastiques  
d u  x v i e siècle (1703), p. 403. B. I I e u r t e b i z e .

2 .  J A N S É N IU S  Corneille, évêque d’Ypres, n é à  Ae- 
quoi p rès Leerdam , le 28 octobre 1585, m ort à Y’pres le 
6 m ai 1638. Fils de Jean Otto, il comm ença ses études 
à U trecht et les term ina à Louvain au collège d’Adrien 
où les doctrines de Baïus étaient en honneur. Ce fut à 
cette époque qu ’il p rit le nom de Jansens ou Jansénius, 
« fils de Jean. » En '1604, il vint à P aris  où il se re n 
contra avec Jean du Vergier de H auranne, son ancien con
disciple, qui l ’emm ena à Bayonne. En 1617, il fut rappelé 
à Louvain et placé à la tête d ’un  collège nouvellement 
fondé. Le 25 octobre 1619, il se fit recevoir docteur en 
théologie et deux fois l’université l’envoya en Espagne 
pour essayer d’em pêcher les jésuites d ’enseigner la phi
losophie dans leu r collège de Louvain. En 1636, il fut 
nom mé évêque d’Ypres. Jansénius est surtout connu 
par son fameux livre : A u g u s tin u s  seu  d o c tr in a  S . A.u- 
g u s tin i, in-f°, Louvain, 1640, où il prétend exposer la 
vraie doctrine du saint évêque d’Hippone su r la grâce, et 
qui fut publié par les soins de L ibert From ond et 
d’H enri Calenus. Outre cet ouvrage qui a donné n a is
sance à la secte des jansénistes, l ’évêque d ’Ypres avait 
publié divers autres écrits parm i lesquels : T e tra te u -  
chus , sive  c o r n m e n ta r iu s  in  q u a tu o r  E v a n g e lia , in-4°, 
Louvain, 1639; P e n ta te u c h u s , s ive  co rn m en ta riu s  in  
q u in q u e  libros M o ysis , in-4°, Louvain, 1641 ; A n a le c ta  in  
P ro verb ia , E cc lesia s ten , S a p ie n t ia m , H abacuc e t So- 
p h o n ia m , in-4°, Louvain, 1644. — Voir L ebrun, D isser
ta tio n es de  C. J a n se n ii v i ta  e t m o r te , in-4», Utrecht, 
1694; R. Rapin, S. J ., M ém o ires  p u b lié s  p a r  L. Aubi- 
neau (1865), t. i, p. 2; Id ., H is t. d u  ja n s é n is m e  p u b liée  
p a r  l’abbé D o m en ec h , in-8°, Paris (sans date) ; Valère 
André, B ib l. belg ica , p. 149; R ichard Sim on, H is t. 
c r itiq u e  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t (1693), p. 664; D ic
tio n n a ire  des livres ja n sén is tes  (1755), 1.1, p. 120; A. Van- 
denpeereboom , C. Ja n sé n iu s , in-8°,B ruges, 1882; C. Cal- 
lewaert, J a n sé n iu s , in-8°, Louvain, 1893.

B. I I e u r te b i z e .
JANSON1US Jacques, théologien catholique, né à 

Amsterdam en septem bre 1547, m ort à Louvain le 
30 ju illet 1625. Il fut admis comme boursier au collège 
d’Adrien VI à Louvain, grâce à la protection de Michel 
Baïus. Licencié en théologie en 1575, il fu t cette même 
année nom mé président du collège de Saint-Augustin, et

cinq ans plus tard  il obtenait une chaire de philosophie. 
Après la m ort de Baïus, il devint président du collège 
d’Adrien VI et, en 1590, recteur de l’université. Jansonius 
obtint en 1598 la chaire d’Écriture sainte et fut admis 
dans le chapitre de S ain t-P ierre  dont il devint doyen en 
1614. Disciple de Baïus, il fut le m aître de Jansénius le 
fu tu r évêque d’Ypres. Les divers com m entaires laissés 
par cet auteur sont peu estimés : I n  C a n tic u m  cantico
r u m  S a lo m o n is  co rn m en ta riu s , in-12, Louvain, 1596; I n  
P sa lte r iu m  et ca n tica  q u ib u s p e r  horas canonicas  
R o m a n a  u t i tu r  E cclesia  exp o sitio , in-4°, Louvain, 1597; 
Y it ta  coccinea, sive en a rra lio  D o m in ic æ  P assion is e x  
verbis u tr iu sq u e  T es ta m e n ti a liisq u e  co n tex ta , in-12, 
Louvain, 1600; I n  l ib r u m  P sa lm o ru m , et can tica  
O ffic ii ro m a n i exp o sitio  i te ra ta , in-4°, Louvain, 1611 ; 
I n  p ro p h e lic u m  lib ru m  Job e n a rra lio , in-f», Louvain, 
1623; I n  E v a n g e liu m  S .  Jo a n n is  exp o sitio , in-12, Lou
vain, 1630. Les com m entaires de Jansonius su r les 
Lam entations de Jérém ie et su r l ’Apocalypse n ’ont pas 
été im prim és. — Voir J. Massius, E lo g iu m  e t v i ta  E x .
D. Jacobi Ja n so n ii, en tête du com m entaire su r saint 
Jean ; Valère André, B ib lio th . be lg ica , p. 414; Paquot, 
M ém o ires p o u r  se rv ir  et l’h is t. lit té ra ir e  des P a ys-B a s , 
t. v (1765), p. 195. B. H e u r te b iz e .

JA N S S E N S  Jean Herm ann, théologien catholique 
belge, né à Maeseyck le 7 décem bre 1783, m ort à Engis 
le 23 mai '1853. Après avoir term iné ses études théologi
ques à Rome, i l  devint professeur au collège de Fribourg 
en Suisse (1809-1816). C’est lâ qu’il composa son H e r m é 
n e u tiq u e , mais il ne la publia qu’en 1818, lorsqu’il fut 
devenu professeur d’É criture Sainte et de théologie dog
matique au sém inaire de Liège. Les doctrines qu’il y 
enseigna suscitèrent des plaintes et, en 1823, il fut obligé 
de cesser son cours. Il fut nom m é curé d’Engis et il ad
m inistra  sa paroisse ju sq u ’en 1828. Il accepta àlors, m al
gré la défense de ses supérieurs ecclésiastiques, la 
chaire de logique, d’anthropologie et de métaphysique 
au collège philosophique de Louvain, et il l’occupa ju s 
qu’à ee que la révolution de 1830 eût fait disparaître le 
collège avec le gouvernem ent protestant qui l’avait fondé 
malgré l’opposition des catholiques. Il se re tira  alors à 
Engis et y composa son H isto ire  des P a y s -B a s , 3 in-8», 
Liège, 1840, écrite dans un  sens tout à fait orangiste. Jans- 
sens, hors de la Belgique, est su rtou t connu par son H er
m e n e u tic a  sacra  seu  In tro d u c tio  in  o m n es  e t s in g u lo s  
libros sacros V eteris e t N o v i F œ d eris , in  u su n i p ræ lec-  
t io n u m  p u b lic a ru m  s e m in a r ii  L eo d ien sis , 2 in-8°, Liège, 
1818; 2 tomes en un  volume in-8° et in-12, Paris, 1835, 
1851,1853. Une nouvelle édition corrigée et stéréotypée, 
m e n d is  in n u m e r is  e x p u r g a ta , paru t à T urin, in-8», en
1858. Elle a été souvent réim prim ée dans cette ville. Une 
'19e édition y a été donnée en 1897. J .-J . Pacaud a pu
blié une traduction française avec des corrections de 
l’auteur : H e rm é n e u tiq u e  sacrée  ou  In tro d u c tio n  à  
l ’É c r itu re  S a in te  en  g én éra l, 2 in-8», Paris, 1828; 2e édit., 
3 in-8», Paris, 1833, revue par l ’abbé Glaire; 3» édit., 
revue par l’abbé Sionnet, 1 in-8», Paris, 1841, 1845; 
5e édit., revue par l ’abbé Glaire et augm entée pa r l ’abbé 
Sionnet, 1855. — Voir Alf. Journez, dans la B io g ra 
p h ie  n a tio n a le , Bruxelles, t. x, 1888-1889, p. 145.

F. V ig o u ro u x .
JA N U M  (hébreu : Y â n îm ,  au k e t ib ; Y d n û m ,  au 

q eri ; Septante, V a tica n u s  : Tegâeiv ; A le x a n d r in u s  : 
Iavoég), ville de la tribu  de Juda, m entionnée une seule 
fois dans l’Écriture. Jos., xv, 53. Citée entre  Esaan et 
Beththaphua, elle fait partie du deuxième groupe de « la 
m ontagne », principalem ent déterm iné par Ilébron. 
Beththaphua existe encore aujourd’hui sous le nom de 
l 'a jfû h , à c inq kilom ètres à l’ouest d ’E l-K h a lil  (Ilébron). 
Mais on n ’a pu ju sq u ’ici retrouver aucune trace sérieuse 
de Y’anum . On a bien proposé de l’identifier avec B é n i  
N a 'im , à Test et près d’Hébron, cf. G. Arm strong,
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W. W ilson et Conder, N a m e s  a n d  p laces i n  Ihe Old  
a n d  N eiv T e s ta m e n t , Londres, 1889, p. 96, mais c’est 
une simple supposition, qui n ’a d’autre fondement que 
la convenance topographique.A. L egendre.

1 .  JAPHETH (hébreu : Y é fé t;  Seplante : Tiçç0), 
fils de Noé. On admet généralem ent qu’il était le plus 
jeune des trois lils de Noé; il est en effet toujours 
nom mé à la dernière place. Gen., v, 31; vi, 10; vir, 13; 
ix, 18; x, 1, 2; I P a r., i, 4. Malgré ces textes, qui pa
raissent bien concluants, certains com m entateurs p ré
tendent qu’il était le second lils de Noé et plus âgé que 
Cham ; ils traduisent à to rt Gen., x, 21, par « Sem frère de 
Japheth, son ainé »; le vrai sens est : « Sem, frère aine 
de Japheth, » comme nous le lisons dans la Vulgate. — 
Le nom de Japheth est expliqué diversem ent par les lexi
cographes : selon les uns, il dérive d e p â td h ,  « s’étendre, 
se dilater, » selon les autres, de y â fd h ,  « être beau, » 
étymologie peu justifiable gram m aticalem ent, etc. C’est 
.en faisant allusion à la signification de p â tâ h , que Noé, 
dans sa bénédiction, préd it à Japheth  que, en récom pense 
du respect qu ’il lui avait témoigné ainsi que Sem (voir 
C h a m ,  t .  n ,  col. 513), Dieu dilaterait sa race su r la terre  
et la ferait habiter dans les tentes de Sem. Gen., x, 21. 
Elle se répandit en effet dans « les lies des nations », 
Gen., x, 5, c’est-à-dire sur les bords de la m er Médi
terranée en Europe et en Asie Mineure, d’où elle s’avança 
peu à peu vers le nord dans toute l’Europe, et occupa une 
partie considérable de l’Asie. — On a rem arqué depuis 
longtemps que celui que les Grecs regardaient comme 
leur ancêtre, \ar.z-.6c, Ja p e tu s , avait le même nom que 
Japheth. Japet fut le père de Prom éthée, et des autres 
Titans par sa femme A'sia. Hésiode, T/ieog., 507-616; 
Apollodore, I, i, 3 ; Diodore, v, 66. On sait que, d’après 
la mythologie grecque, Prom éthée forma le prem ier 
hom me. La race de Japheth, comme celle de Japet, se 
m ontre partout audacieuse et entreprenante. A u d a x  
J a p e ti gem ts , dit Horace, Odes, 1. J, od. m , v. 27, 
et l’on peut appliquer ce mot à toute la famille japhé- 
thique. F r. Lenorm ant a longuem ent étudié la question 
Japheth =  Japet, dans ses O rig ines de l’h isto ire , 1882, 
t. i, part. :, p. 173-195. — D’après la Genèse, Japheth 
eut sept fils qui devinrent la souche d’autant de peuples : 
Gomer, Magog, Madaï, Javan, Thubal, Mosoch et Thi- 
ras. Gen., x, 2; I  P a r., i, 5. Voir ces noms.

F . V ig o d r o u x .
2 . J A P H E T H  (Tà<ps6), nom d’une contrée m entionnée 

une_ seule fois dans l’Écriture, Jud ith , II, 15 (grec, 25), 
et ju squ’ici restée inconnue. Le texte grec, plus complet 
que celui de la Vulgate, dit : « [Holopherne| se rend it 
m aître des frontières de la Cilicie, tailla en pièces tous 
ceux qui lui résistèrent et atteignit le territo ire  de 
Japheth, qui s’étend au sud, en face de l’Arabie, et il 
enveloppa tous les enfants de Madian, et il brûla toutes 
leurs tentes et il pilla tous les parcs où étaient leurs 
troupeaux. » Le général assyrien se dirigea donc du 
nord au sud, faisant le long de sa route une grande 
razzia, et il vint jusque chez les Arabes nom ades, dont 
il dévasta les cam pem ents. C’est dans ces contrées m éri
dionales que se trouvait Japheth, dont l'identification 
exerce depuis longtem ps la sagacité des comm entateurs.

. « Il y  en a (Grotius) qui croient qu ’il faut lire  Jépleth 
ou Jéphléti, au lieu de Japheth. On lit Jephléti dans 
Josué, xvi, 3, su r les confins d’Epbraïm . D’autres veulent 
que Japheth soit la ville même de Joppé, aujourd’hui 
Jaffa, ville m aritim e de la Palestine, mais il est visible 
que l ’É criture parle ici d’une province opposée à la 
Cilicie. Si l ’Ionie et les autres provinces peuplées par 
Japheth et ses descendants étaient au m idi de la Cilicie ou 
de la Palestine, je  cro irais qu ’il s’agit de ce pays, mais 
tout cela est au couchant ou au septentrion de ces p ro 
vinces. Si, au lieu de Japheth, on lisait Saphar, ou Sapha, 
ou Saphta,il serait aisé d’expliquer ce passage, puisque,

dans l’Arabie Heureuse, on trouve des villes de ce nom 
et même un peuple, nom mé Snpharites. » Calmet, 
C o m m e n ta ire  s u r  J u d ith , Paris, 1722, p. 383. M. Robiou, 
dans la R evu e  archéo log ique , Paris, août 1875, p. 85, 
émet une autre conjecture. Il explique le nom de 
Japheth, comme term e géographique, par l’extrême 
affinité des m uettes labiales et du m ,  et y reconnaît celui 
de H a m a th , ville de Syrie, que l’on rencontre en 
m archant vers le sud, après avoir quitté les frontières 
de la Cilicie ou des territo ires de ICiliza, peu éloigné de 
Carchamis. L’expression x a tà  TtpétrwjTOv tt)ç ’Apagiaç, 
« en face de l’Arabie, » et la m ention des Madianites, 
qui habitaient su r les deux rives du golfe ü lan itiq u e , 
sem blent placer plus bas la contrée dont il est ici 
question. A. L e g e n d re .

JA P H IA  (hébreu : Y d fia ') , nom d’un roi de Lachis 
et d’un fils de David. Une ville de Palestine porte aussi 
le même nom dans le texte hébreu. Dans la Vulgate, 
Jos., xix, 12, elle est appelée Japhié.

1 .  J A P H IA  (Septante : ’lecçôâ; A le x a n d r in u s  : ’laçié), 
roi de Lachis. Jos., x, 3. Il vivait du tem ps de Josué et 
était l’un des cinq rois am orrhéens qui a llèrent attaquer 
les Gabaonites. Il fut battu avec ses confédérés par Jo
sué et se cacha comme eux dans la caverne de Macéda, 
mais il en fut tiré  et m is à m ort. Jos., x, 3-26.

2 . J A P H IA  (Septante : ’Ieçusç, II Reg., v, 16; Tapis, 
I Par., n i, 7; xiv, 6), fils de David, le dixième des qua
torze qu’eut ce roi lorsqu’il se fut établi à Jérusalem . On 
ne connaît de Japhia que son nom.

JA P H IÉ  (hébreu : Y d f ia ';  Septante : V a tica n u s  : 
d>ayyai; A le x a n d r in u s  : ’laçaya!), ville frontière de Za- 
bulon, m entionnée une seule fois dans l’iicriture. Jos.,x ix ,
12. —1° Citée entre Dabéreth, au jourd’hu i D eb u r iyéh , au 
pied du m ont Thabor, et Gethhépher, généralem ent iden
tifié avec E l-M eschhed , au nord de Nazareth, elle devait 
par là même se trouver dans le voisinage de cette dernière. 
Or, un  peu au sud, on rencontre le village de Y â fa ,  
qui, au double point de vue onomastique et topogra
phique, représente bien l’ancienne localité dont nous 
parlons. Le nom actuel, l i b ,  Y â fa , ne reproduit pas la 
gutturale finale de l’hébreu y*s> Y d fia ',  mais la chute

-  * T

de cette aspirée peut s’expliquer par l ’analogie du nom 
avec celui de la ville m aritim e plus connue, Ja ffa . Cf.
G. Kampffmeyer, A lte  N a m e n  im  h e u tig e n  P a la s tin a  
u n d  S y r ie n ,  dans la Z e its c h r if t  des D eu tsch en  P a la s-  
tin a -V e re in s , Leipzig, t. xvi, 1893, p. 2, 44. Cette iden
tification est admise par R. J. Schwarz, R a s  heilige  
L a n d , Francfort-sur-le-M ain, 1852, p. 135; Robinson, 
B ib lic a l researches in  P a le s tin e , Londres, 1856, t. n , 
p. 343; V. Guérin, G alilée, t. i, p. 104, et les explora
teurs anglais, N a m e s  a n d  p la ces in  th e  O ld a n d  N ew  
T esta m e n t, L ondres,1889, p. 9G .Ilestc la iren tou tcasque 
Reland, P a læ stin a , U trecht, 1714, t. Il, p. 826, d’après 
une indication d’Eusèbe et de saint Jérôm e, O no m a stica  
sacra, Gœttingue, 1870, p. 133, 267, a tort de chercher 
le représentant de Japhié dans l’antique Sycaminum ou 
É p h a , Tlcpoi, aujourd’hu i K h a ïfa ,p lu s  exactem ent H a ïfa ,  
à  la pointe du Carmel. Outre le rapprochem ent ono
m astique, les données topographiques s’opposent à 
cette assim ilation. Yâfa est sans doute la ville forte de 
’laçà  que Josèphe m entionne p lusieurs fois dans la Basse 
Galilée. B e l l . ju d . ,  II, xx, G; I I I ,v u ,31; V ita ,37,45,52.

2° Le village actuel de Yâfa, divisé en deux quartiers, 
occupe deux m onticules adjacents et compte quatre 
cents habitants, tant latins que grecs schism atiques et 
m usulm ans. L’antique cité dont il ne reste plus que de 
m isérables débris, tels que cinq ou six tronçons de 
colonnes, un  certain nom bre de belles p ierres do taille 
brisées et une trentaine de citernes plus ou m oins in -
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actes, s’é tendait beaucoup plus au sud, su r une autre 
colline m aintenant livrée à la culture et qu’environnent 
de tro is côtés de profondes vallées. Elle com prenait 
ainsi tro is collines de difficile accès, excepté vers le 
nord, où l ’abord est plus aisé. P rès de l’église, on re
m arque un très curieux souterrain , qui rem onte sans 
doute à une assez haute antiquité. Il se compose de 
tro is étages successifs de cham bres superposées et p ra
tiquées dans le roc. Une ouverture circulaire, juste assez 
large pour livrer passage à un  hom m e et que ferm ait 
herm étiquem ent une pierre, perm ettait, en relevant 
cette dalle, de se laisser glisser d ’une cham bre dans 
l’autre. C’est en déblayant l’une d’entre elles que l ’on a 
trouvé, en 1869, un  vase renferm ant environ deux cents 
monnaies m arquées aux coins de différents em pereurs 
rom ains, et enfouies là probablem ent à une époque de 
guerre. Ce souterrain est aujourd’hui en partie comblé. 
11 en est de même d’un autre semblable, qui contenait 
pareillem ent plusieurs étages de cham bres creusées 
dans le roc les unes au-dessus des autres. Ces deux 
grands hypogées prouvent à eux seuls, par les difficultés 
qu’il a fallu vaincre pour les excaver, l’importance, 
depuis longtemps disparue, de la localité où ils se trouvent.
V. Guérin, G alilée , t. i, p. 103,104. Voir aussi P a le s tin e  
e x p lo ra tio n  fu n d .  Q u a r te r ly  s ta te m e n t, Londres, 1873, 
p. 57, 58; S u r v e y  o f  w e ste rn  P a le s tin e , M em o irs , Lon
dres, 1881, t. i, p. 353, 354. Le siège que Yâfa soutint 
contre les soldats de Vespasien et de Titus est dem euré 
célèbre et m ontre quelle était la forte position de cette 
ville. Cf. Joseph e, B e ll, ju d . ,  III, vu, 31. — D’après cer
taines traditions, Yâfa est la patrie  de Zébédée, père des 
deux apôtres Jacques et Jean. A. L e g e n d r e .

JA P O N A IS E S  (V ER SIO N S) D E LA  B IB LE .
1» C atholiques. —- Il ne paraît pas que les m ission
naires catholiques du XVIe siècle aient traduit les Livres 
Saints en japonais. Depuis la rentrée des m issionnaires 
dans l’Em pire du Japon, on s’est occupé de com bler cette 
lacune. Le p rem ier essai de ce genre est dû au P . Cou
sin, au jourd’hui évêque de Nagasaki. Ce m issionnaire 
publia en 1879 une H isto ire  de l’A n c ie n  e t d u  N o u v ea u  
T e s ta m e n t. Cet ouvrage a eu trois éditions dont cha
cune a été un  perfectionnem ent de la précédente. En 
1895, les P P . P é ri et Steichen publièrent à Tokyo une 
traduction des deux prem iers Évangiles avec l ’assistance 
et sous la signature d’un  ém inent littéra teur japonais, 
M. Takahashigorô, qui avait déjà travaillé pour la m is
sion protestante; deux ans plus tard  les mêmes auteurs 
publièrent la traduction des deux dern iers Évangiles. 
Cette traduction est très appréciée même des protestants.

2» V ersion  des m iss io n n a ire s  russes. — L’Église russe 
n ’a pas encore de traduction japonaise de la Bible. Les 
m issionnaires orthodoxes se sont bornés à adopter une 
traduction chinoise protestante du Nouveau Testament, à 
modifier les noms propres d ’après leur propre prononcia
tion et à ajouter aux caractères les signes conventionnels 
qui indiquent aux Japonais les interversions à faire dans 
la lecture du chinois pour se conform er au génie de leur 
langue. Il paraît qu’en ce m om ent on travaille, sous la 
direction de l ’évêque Nicolaï, à une traduction qui 
différera sensiblem ent de celles qui existent déjà.

3° P ro tes ta n tes . — En 1836, Charles Gutzloff fit à Ma
cao une traduction de l’Évangile selon saint Jean et des 
Actes des Apôtres; il eut, pour l’aider dans cette œuvre, 
le concours d’un m arin  japonais naufragé à Macao. Cette 
traduction fut im prim ée à Singapore en Kata-Kana, écri
ture syllabique carrée du Japon. S. W ell W illiam  tra 
duisit aussi à Macao la Genèse avec la collaboration de 
ce même m arin, mais ce travail n ’a jam ais été im prim é. 
B. J. Bettelheim, résidant aux îles Lyûkyû ou Luchu, 
traduisit les quatre Évangiles et les Actes dans la langue 
de ces îles, et plus tard  en japonais avec l’aide d ’un Ja
ponais étudiant aux États-Unis. Cette traduction fut im 

prim ée à Vienne en 1872 en Ilira-Kana, écriture sylla
bique ronde; elle n ’eut pas de vogue à cause de ses 
nom breuses imperfections. — Dès 1859, les m issionnaires 
protestants pénétrèren t au Japon. En 1871 J. Gobie de 
la m ission baptiste publia en Ilira-lvana une traduction 
de saint Matthieu, qui n ’eut pas grand succès. L’année 
suivante, le gouvernem ent japonais se m ontrant m oins in 
tolérant à l’égard du christianism e, un  Japonais, Okuno 
Masatsuna, fit im prim er à Yokohama les Évangiles de 
saint Matthieu, de saint Marc, de saint Jean et les Actes, 
traduits par Ballagh, Thomson et llepburn , et revus par
ce dern ier avec le concours de S. B. Brown. Cette même 
année eut lieu à Yokohama la prem ière conférence de 
toutes les sectes protestantes travaillant au Japon. La 
conférence décida de reviser les parties du Nouveau 
Testam ent déjà traduites, et de tradu ire  les au tres; à 
cet effet on nomma une comm ission composée de 
S. R. Brown, D. C. Green et du docteur llepburn . Le 
travail commença en 1874, avec la collaboration de 
MM. Matsuyama, Takayashi, Okuno Masatsuna et Ta- 
kahashi gorô, littérateurs japonais d istingués; le Nou
veau Testam ent fut publié six ans après (novembre 1879). 
Cette version, qui ne présente que de légères modifica
tions, est en usage dans toutes les sectes protestantes. Les 
Baptistes ont cependant une édition spéciale, plus m odi
fiée, qui se rapproche davantage de la doctrine catho
lique. A la suite de la conférence tenue à Tokyo en 1878, 
on nom m a une commission, composée de G. F. Verbeck, 
B. K. Fyson, Green, et du docteur llepburn , chargée de 
préparer la traduction de l’Ancien Testament. La com
m ission, aidée des trois littérateurs japonais dont nous 
avons parlé plus haut, mena à bonne lin son œuvre, et 
la traduction de l’Ancien Testam ent, à l’exception des 
livres deutérocanoniques, parut en 1888. Cf. L u te r u  
K yôhô  (Revue lu thérienne du Japon), n. 8, février 1961.

V. E rm o n i.
JA R A , nom, dans la Vulgate, de deux Israélites qui 

s’appellent d ’une m anière différente en hébreu.

1 .  J A R A  (hébreu : Y d rô â h ;  Septante : ’K a t; A le x a n 
d r in u s  : ’ASat), un des chefs de la tribu  de Gad, fils de 
Galaad et père d’Huri. I Par., v, 14.

2 .  J A R A  (hébreu : Y a 'e râ h , et dans quelques m anu
scrits : Y a ’ed d h ;  Septante : TaSâ), de la tribu  de Benja
m in, fils d’Ahaz et père d'Alamath, descendant de Saül. 
I P ar., ix, 42. Dans la liste de I P a r., v in , 36, son nom 
est en hébreu  Y e h ô 'a d d à h  (Vulgate : Joada), ce qui 
semble ind iquer que l’orthographe des m anuscrits qui 
portent Y a 'ed d h , en sous-entendant le nom divin abré
gé Y ahô , est la bonne.

JA R A M O TH  (1 îébreu : Y a r m û t  ; Septante : V a tica 
n u s  : 'Pegp.â0; A le x a n d r in u s  : ’IepjzmD), ville de la tribu 
d’Issachar, donnée avec ses faubourgs aux Lévites fils 
de Gerson. Jos., xxi, 29. Dans la liste parallèle d e i  Par., 
v i, 73  (hébreu, 58), elle est appelée Ramoth, hébreu : 
R â 'm û t;  Septante : ‘Patj.w0, et, dans l ’énum ération des 
villes de la tribu , Raméth, hébreu : R é m é f  ; Septante : 
V a tica n u s : 'Pé;j.|j.xç; A le x a n d r in u s  : 'PapAO. Les trois 
noms ne diffèrent que par la forme, et se rattachent à 
une racine qui signifie « hau teur ». ifs représentent 
donc une seule et même ville, qui est partout m ention
née im m édiatem ent avant Engannim  (il est probable, 
en effet, qu’Anem de I P a r., v i, 73, n ’est qu’une con
traction d’Éngannim ), et qu ’il faut par là même chercher 
aux environs de D jé n in . Voir la carte d ’IssACHAR, col. 
1008. Mais aucune localité, dans ces parages, n ’a pu 
ju sq u ’ici fourn ir une identification suffisante. On a pro
posé de reconnaître  Jaram oth ou Ramoth dans le vil
lage d’E r - R â m é h ,  au nord  de S é b a s tiy é h  ou Sam arie, 
Cf. S u r v e y  o f  w e ste rn  P a le s tin e , M em o irs , Londres, 
1881-1883, t. il, p. 1 5 4 ; G. Arm strong, W . W ilson et 
Conder, N a m e s  a n d  p la ces in  the  O ld  a n d  N e w  T esta 
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m e n t ,  Londres, 1889, p. 96,148, 150. La correspondance 
onomastique est exacte; mais ce point est trop au-dessous 
e t  en dehors des lim ites d’Issachar pour qu’on puisse 
adm ettre cette hypothèse. Quelques-uns ont cherché 
Jaram oth sur le D jébei F u q u 'a  ou m ont Gelboé, au vil
lage de Uézar (E l-M éza r , selon Y. Guérin, S a m a r ie ,  
t. i, p. 325), sous prétexte que u éza r  en arabe a le sens 
de « montagne élevée >' ou de hau teu r comme Ramoth. 
Cf. Ivnobel, dans Keil, Josua , Leipzig, 1874, p. 154, note 1.

Vulgate : hortus , p a ra d is u s , p o m a r iu n i) ,  enclos diver
sem ent planté en vue de l ’agrém ent ou de l’utilité. Le 
k a r m é l  est un jard in  ou un  verger; les versions n ’ont 
pas com pris ce sens et ont sim plem ent reproduit le mot 
hébreu : ■'/ÉpgîX, yjtpp.rjko'i, c h a rm e l, ca rm e lu s . Le 
p a rd ês  est un jard in  plus considérable, une sorte de 
parc tel que le concevaient les Perses. Le mot pardês  
ne se lit que dans de rares passages de la Bible hébraïque. 
Cant., iv, 1 3 ; Eccle., n , 5 ;  II Esd., i i ,  8 ;  cf. Eccli.,

204. — Jard in  entourant une villa égyptienne. x v m “ dynastie. D’après Rosellini, M onum enti storici, pl. l x i x .

C’est une sim ple conjecture sans appui suffisant. De 
même nature est i’opinion de V. Guérin, G alilée, t. i, 
p. 132, qui serait disposé à placer l'antique cité hébraïque 
à K a u k a b  e l-H a u a , au nord de B é isd n  ou Scythopolis, 
situé su r un point élevé et dont la forteresse est dési
gnée par les historiens du moyen âge sous le nom  de 
B e lv o ir  ou de B elvéd ère . Nous sommes obligés de con
clure que l'em placem ent de Jaram oth est inconnu.

A. L e g e n d r e .
JA R C H I. Voir R a s c i i i .

JARD IN  (hébreu : g a n , g a n n d h , g in n â h ,  en assy
rien  : g a n n a tu ;  k a r m é l;  p a rd ê s , du zend p a ir id a -  
êza , en assyrien : p a rd is u ;  Septante : xvjjroç, wapàSeiaoç;

x x iv , 41; XL, 17, 28. P a r contre, la traduction 7capà&i<7oç, 
p a ra d isu s , a été introduite par les versions dans bon 
nom bre de passages où l’hébreu porte ga n . Gen., ii, 8, etc. ; 
i i i ,  1, etc.; x ii i ,  10; Ezech., xxvm , 13; xxxi, 8, 9.

I. J a r d i n s  m e n tio n n é s  d a n s  l a  B ih le .  — 1 ” L e  ja r d in  
de l’E d e n . — Ce jard in  s’appelait g a n  'É d é n , « jard in  de 
volupté, » Gen., u ,  1 5 ; i i i ,  23-24 (n ,  3  g â n  b e -E d en ), 
c’est-à-dire destiné à p rocurer à l ’homme l’agrém ent le 
plus complet. Le Seigneur lui-même l’avait planté, ce 
qui signifie qu’il avait préparé en ce lieu, avec une 
attention particulière, tout ce qui pouvait plaire à  l ’homme. 
Les Septante ayant traduit g a n  'É d é n  par TtapaSesuo; iv 
’ESég, Gen., n , 8, et par îiïpiSsero; rr,; TpucpïjÇ, Gen., Il, 

i 1 5 ; i i i ,2 3 ,  25 et la Vulgate à leu r suite, pa r p a ra d isu s
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v o lu p ta tis , le nom de « paradis » est resté à ce jard in . 
Gen., n ,  8 , *15; m ,  23, 24. Voir P a r a d i s  t e r r e s t r e .

2° Ja rd in s  d 'E g y p te .  — Les grandes m aisons égyp
tiennes possédaient ordinairem ent un jardin ou parc assez 
étendu, dont l’un des côtés longeait le Nil ou un  canal 
(lîg.204). Dans celui dont le plan est ici représenté,l’entrée 
est su r le canal; des allées, qui font le tour de l’enclos, 
sont plantées de palm iers et de conifères; une vigne 
forme au centre un  large berceau, quatre pièces d’eau 
servent aux ébats d’oiseaux aquatiques, et des kiosques 
élevés çà et là m énagent au prom eneur l ’om bre et le 
repos. Outre ces jard ins luxueux, il y avait un  grand 
nom bre de jard in s potagers que le petit peuple culti
vait su r le bord des canaux et dans lesquels, au moyen 
d ’irrigations intelligentes, on obtenait d’abondants et

205. — Jardin assyrien. D’après Layard, Discoveries

superbes légumes. Voir I r r i g a t i o n ,  col. 926. L’ensemble 
de ces cultures donnait à la vallée du Nil un aspect de 
riante fertilité. Telle était, avant la destruction de 
Sodome et de Gom orrhe, la plaine du Jourdain du côté 
de Ségor, « un  jard in  de Jéhovah comme la terre 
d’Égypte, » Gen., xm , 10, par conséquent un  pays d’une 
extrême richesse. La terre  de Chanaan, pourtant si 
favorisée, n ’était pas à com parer, sous le rapport de la 
fertilité, avec les jard ins potagers de l’Égypte. Deut., xi, 10.

3° J a rd in s  r o y a u x  de P a le s tin e . — \ .  Le roi Salomon 
raconte q u ’il se fit des jard ins, g a n n ô f, et des vergers, 
p a r d ê s im ,  qu ’il y planta des arbres à fru it de toute es
pèce, et qu’il créa des étangs pour a rroser la forêt où 
croissaient les arbres. Eccle., il, 5, 6. Dans le Cantique, 
v, 12, 16; vi, 1,;10, il est égalem ent beaucoup parlé de 
jard ins. Il est assez probable que le roi en ménagea 
quelques-uns dans ses palais, surtout dans celui qu’il 
construisit pour la reine, fille du roi d’Égypte, habituée 
aux jard ins de son pays. III Reg., ix ,24. L’emplacement 
des autres jard ins de Salomon n ’est pas indiqué par la 
Sainte Écriture. Josèphe, A n t.  ju d .,  V III, vu, 3, attribue

à ce roi la création des jard ins d’Étham , dans l’ouadi 
Ourtas, à environ quatre kilom ètres au sud-ouest de 
Bethléhem . Voir A q u e d u c , 1 . 1, col. 798, et lig. 191, col. 
801. C’est là que se voient encore les bassins nom més 
vasques ou étangs de Salomon, dans une vallée d’une 
fraîcheur et d’une fertilité m erveilleuses. Il est possi
ble que Salomon ait tenu à avoir de vastes jard ins plus 
rapprochés de la ville. On sait q u ’il en exista d’assez con
sidérables au sud de la ville, à proxim ité de la fontaine 
de Siloé, dans la vallée du Cédron, un  peu au-dessus 
de sa jonction avec celle de Géennom. Il est en effet ques
tion de « jard in  du roi » en cet endroit, au m om ent de 
la prise de Jérusalem  par les Chaldéens. IV Reg., xxv, 
4; Je r., xxxix, 4 ; l ii, 7. Après la captivité, on refit « le 
m u r de l’étang de Siloé, près du ja rd in  du roi ». II Esd.,

in the ru ins o f Nineveh and Babylon, 1853, p. 232.

III, 15. Ce jard in  du roi date-t-il de Salom on? Josèphe, 
A n t.  j u d . ,  VII, xiv, 4, semble le croire, quand il place 
« hors de la ville, près de la fontaine qui est dans le ja r
din royal », la scène d’Adonias cherchant à se faire cou
ronner roi avant Salomon. III Reg., 1, 9. Toujours est-il 
qu’il existait avant la captivité, et que rien  ne s’oppose 
à ce qu ’il rem ontât à une époque notablem ent antérieure. 
— 2. Le Cantique des canliques, dont les scènes se dé
roulent dans un  cadre tout cham pêtre, parle plusieurs 
fois de jard ins. La bien-aim ée est un  « jard in  fermé », 
dans lequel il y a une fontaine d’eaux vives et où pous
sent toutes sortes de plantes arom atiques. Cant., iv, 12, 
13, 15. Il est possible q u ’une allusion soit faite ici aux 
jard ins de l’ouadi Ourtas, qui sont comme enferm és 
dans des collines. Voir É tam , t. n , fig. 612, col. 1991. 
L’époux a de son côté un  ja rd in  où les Heurs et les fruits 
répandent leurs parfum s, v, 1 ; vi, 1, 10, et l ’épouse a 
aussi le sien, vm , 13. — 3. Le roi Aèhab s’empara par 
violence de la vigne de Naboth, dans la plaine de Jezraëi, 
pour s’en faire un  jard in  potager. III Reg., xxi, 2, 16. 
Ochozias, roi de Juda, poursuivi par Jéhu, s’enfuit non
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pas « par le chem in de la maison du jard in  », comme tra 
duit la Vulgate, qui prend  comme nom com m un un  nom 
propre, mais parB eth  Haggan. IV Reg., IX, 27. Voir B e th  
H a g g a n ,  t. i, col. 1CJ5. Les deux rois de Juda, Manassé 
e t Amon, reçuren t la sépulture dans le jard in  d’Oza. 
IV Reg., x x i ,  18, 26. Voir O za.

4° J a r d in s  de  B a b y lo n e . — Une des magnificences de 
Babylone était ses jard ins (fig.) 205), en particulier ses 
jardins suspendus, c’est-à-dire plantés au-dessus de sub- 
structions en m açonnerie. Cf. t. i, col. 1357, fig. 408; 
Josèphe, A n t.  ju d . ,  X, x i,  1. Les Juifs captifs furent tém oins 
de ces merveilles. Mais dans une ville quinze fois vaste 
comme Paris, J. Oppert, E x p é d i t io n  en  M ésopo tam ie , 
t. i, p. .234, il y avait place pour beaucoup de jard ins 
particuliers. P o u r faire entendre aux captifs que leu r exil 
se prolongera bon nom bre d’années, Jérém ie, x x ix , 5, 
28, leur recom m ande de se planter des jard ins dans la 
ville. Rs auron t le tem ps d 'en  recueillir les fruits. Le 
prophète fut obéi. A l ’époque où Daniel se trouvait à 
Babylone, un  riche Juif, du nom  de Joakim, époux de 
Susanne, avait un grand jard in  près de sa maison. Su- 
sanne s’y prom enait tous les jours. On pouvait en ferm er 
la porte à volonté, mais la verdure y était assez épaisse 
pour que p lusieurs personnes pussent s’y cacher sans 
être aperçues. Dans le ja rd in  était pratiqué un. bassin où 
l ’on prenait des bains. Dan., xm , 4, 7, 8, 15,16, 20.

5° J a rd in s  de  Suse . — P lusieurs des principales scènes 
du livre d ’Esther se passent dans un ja rd in  royal et un 
bâtim ent nom m é b itâ n . Esth., 1, 5 ;  vu, 7-8. Les décou
vertes de M. Dieulafoy, L ’acropole de  S u se , Paris, 1891, 
p. 376, perm ettent de se rendre  un  compte exact des 
lieux. Voir le plan, t. n , fig 607, col. 1974. Le jard in  
planté d’arbres occupe l’un des angles de l’acropole. On 
peut y pénétrer directem ent de la maison des femmes. 
Le b itâ n , en susien, Y a p a d â n a , était un bâtim ent sou
tenu par des colonnes, Esth., i, 6, et élevé au m ilieu des 
arbres du p a rd ê s . Un vaste vestibule en terrasse le p ré 
cédait et pouvait aisém ent donner place aux nom breux 
convives de Xerxès Ier. D’après ces données, on explique 
clairem ent les incidents notés par le livre d’Esther. Le ja r
din porte en hébreu le nom de g in n d h , que la Vulgate 
traduit par h o rtu s e t  n e m u s , « jard in  et bois, » E sth., i, 
5, à cause des grands arbres dont il était planté. Plus 
lard, pendant le repas que Xerxès prenait chez la reine, 
c’est dans ce ja rd in  qu’il se re tira  quelque tem ps, après 
que la conduite d’Aman lui eût été révélée. Esth., vu, 
7, 8. Cf. Vigouroux, L a  B ib le  e t  les découvertes m o 
d ern es , Paris, 1896, t. îv, p. 626-634. Les rois perses 
avaient d ’autres jard in s hors du palais et des parcs en 
différents pays. Néhém ie fut en rapport avec un intendant 
de ces parcs, un so m ê r  ha p -p a rd ês , « garde du jard in . » 
II Esd., n, 8. Voir le jard in  royal de Téhéran en Perse, 
t. n , fig. 608, col. 1975.

6 « Ja rd in  de  G e th sé m a n i o n d es  O liviers, dans lequel eut 
lieu l ’agonie de Notre-Seigneur. Joa., x v iii ,  1,26. Voir G e th 
s é m a n i, col. 229, et le jard in  des Oliviers, fig. 47, col. 231.

7» J a r d in  d u  C alva ire. — Tout près du Golgotha, sur 
lequel fut crucifié le Sauveur, se trouvait un jard in , 
Joa., x ix, 41, et dans ce ja rd in  un  sépulcre taillé dans 
le roc. Marc., xv, 46; Luc., x x i i i ,  53. Ce sépulcre, et 
par conséquent le ja rd in  environnant, appartenaient à 
Joseph d’Arimathie. Matth., x x v ii ,  60. lis occupaient, à 
l'ouest, une petite colline m oins élevée que le Golgotha, 

’ mais couverte de verdure, et en étaient cependant sépa
rés par la route de Damas. Voir le plan, fig. 206. A. Le
gendre, L e  S a in t-S é p u lc re  d ep u is  l’o r ig in e  ju s q u ’à  nos  
jo u rs , Le Mans, 1895, p. 7-11. On m esure une trentaine 
de m ètres entre le Golgotha et le Saint-Sépulcre. Cf. 
C a l v a i r e ,  t. n , col. 77, et Liévin, L a  T erre  S a in te ,  Jé
rusalem , 1887, p. 202.

8° J a rd in s  id o ld triq u es . — Les prophètes se plaignent 
plusieurs fois de la conduite des Israélites qui pratiquaient, 
dans certains jard ins, le culte des idoles. Ils trouvaient

en ces lieux l’ombrage et le m ystère que réclam aient 
leurs sacrilèges. Iles bois sacrés et des arbres touffus 
étaient déjà consacrés à cet usage, à l ’im itation des na
tions étrangères. Voir Rois s a c r é ,  1.1, col. 1839, et t. m , 
fig. 116, col. 451. Un jo u r, les hommes de Juda auront
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206. — Le Calvaire et le Saint-Sépulcre. D 'après M. Schick.

honte des térëbinthes qu’ils aim ent tant, ils rougiront 
des jard ins dans lesquels ils se plaisent. Is., i, 29. C’est 
dans ces jard ins qu’on se cachait pour sacrifier aux 
idoles et pour se soum ettre aux purifications idolâtri- 
ques; on s’y rendait mystérieusem ent, un à un, et l ’on y 
célébrait des festins avec de la chair de porc, de souris 
et d’autres choses imm ondes. Is., lx v ,  3; lx v i ,  17.

9° J a rd in s  de J éru sa lem . — Outre les jard ins royaux 
et le jard in  des Oliviers ou de Gethsémani, où Notre- 
Seigneur aim ait à se re tirer, Joa., xvm , 2, il devait 
exister au m oins des bosquets de verdure dans les palais, 
spécialem ent dans celui d’Hérode et dans l’Antonia. 
Josèphe, B e ll, ju d ,, V, îv, 2, m entionne une porte de 
Gennath, c’est-à-dire des Jard ins, d ’où partait la 
deuxième m uraille  s’étendant ju sq u ’à la tour Antonia. 
L’em placem ent de cette porte n ’est pas déterm iné. Elle 
n ’était pas très éloignée de l’angle ren tran t que faisait la 
seconde m uraille avec l ’enceinte d’Ézéchias. Voir de 
Saulcy, L es d ern ie rs  jo u r s  de  J é ru sa le m , Paris, 1866, 
p. 223, 224. En tout cas, elle donnait su r des jard ins, et 
ceux-ci se trouvaient précisém ent dans les environs du 
jard in  de Joseph d’Arimathie. En dehors même de la 
troisièm e enceinte, au nord  en allant vers le Scopus, il 
existait d’autres jard in s qui faillirent être funestes à 
Titus. S’étant avancé vers la m uraille  avec une faible 
escorte, il fut subitem ent attaqué par les défenseurs de 
la place, et il eut la plus grande peine à s’échapper, à 
travers les jard ins entourés de m urailles et les fossés 
destinés à la culture. Josèphe, B ell, j u d . ,  V, H, 2. Il 
n ’est point question d’autres jard ins autour de Jérusalem  ; 
les pentes escarpées qui occupaient trois côtés de la 
ville étaient d’ailleurs peu favorables à la culture.

II. C u l t u r e  d e s  j a r d i n s .  — 1° La Sainte É criture 
m entionne deux sortes de jard ins, le ja rd in  potager, 
g a n  yârâq , v.ryoç >.ayàvtov, liortus  (o le ru m ), Deut., xi, 
10; III Reg., xxi, 2, et le ja rd in  d’agrém ent. Dans le
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prem ier, on cultivait les légum es et les herbes comes
tibles, lentilles, fèves, laitue, endive et herbes am ères 
servant de salade, porreau , ail, oignon, nielle, cum in, 
m enthe, aneth, sénevé, Luc., x ii ,  19, etc., toute espèce 
d ép lan tés. Is., l x i ,  11. Voir ces mots. Les pastèques, 
les m elons, les concombres, et les au tres cucurbitacés 
venaient aussi dans les jard ins, et occupaient parfois des 
cham ps entiers, comme le m iq sd h , areuïjpdtx-ov, c u cu m e -  
r a r iu m ,  « cham p de concombres, » dont parle Isaïe, 
i, 8. Les anciens jard ins potagers de Syrie étaient célè
bres. P line, H . N .,  xx, 16. — Les jard ins d’agrém ent 
renferm aient des arbres capables de donner l ’ombrage, 
des arbustes et des plantes portant des Heurs et des fruits. 
Voir A r b r e s ,  t. i, col. 889-894; F l e u r ,  t. il, col. 2288; 
F r u i t ,  t. n , col. 2412. Les plantes odoriférantes et bal
sam iques étaient particulièrem ent recherchées. Cant., 
iv, 16; vi, 2. Cf. Munk, P a le s tin e , Paris, 1881, p. 20, 21. 
On ne se contentait même pas de la ilore indigène, et 
l ’on faisait venir des plantes de l’étranger. Is., xvn, 10. 
— 2° La Loi défendait de m êler ensemble des semences 
différentes. Lev., xix, 19; Deut., xxii, 9. Cette prohibition 
rappelait aux Israélites q u ’ils ne devaient pas se m élan
ger ëux-m êm es avec les peuples é trangers; elle avait 
aussi pour but de prévenir l ’inconvénient signalé par 
Notre-Seigneur, Matth., xm , 29, dans le cas où les deux 
semences n ’arrivent pas à m aturité dans le mêmè temps. 
La Mischna, K ila ïm ,  iv, 3, 4, a form ulé des règles 
m éticuleuses pour assurer l ’exécution de ce point de la 
Loi. — 3» Chacun cultivait son jard in . Il y avait cepen
dant des ouvriers spéciaux qui s’occupaient de jardinage. 
Le roi Ozias avait à son service des cultivateurs dans les 
montagnes et dans son jard in . II P ar., xxvi, 10. Un ja r 
d inier, xijito’jpdç, h o r tu la n u s , était sans doute aux gages 
de Joseph d’Arimathie. Joa., xx, 15. Le principal outil 
de jardinage devait être la houe. Voir H o u e , col. 766. 
Le ja rd in ier prenait soin des plantes, et n ’ignorait pas 
l ’a rt de les greffer. Rom., xi, 17,19, 23-24. La Mischna, 
K ila ïm ,  i, 7, 8, défendait encore de m ettre su r un  sau
vageon une greffe d’espèce différente. P o u r protéger les 
jeunes pousses contre l’avidité des oiseaux, le ja rd in ier 
dressait au m ilieu d ’elles un  épouvantail, 7tpoêaaxàviov, 
fo rm id o ,  auquel B aruch, vi, 69, compare les statues des 
idoles, parce que les voleurs ne craignent pas plus l’idole 
que l’épouvantail, On m ettait du fum ier au pied des 
arbres et des plantes. Luc., xm , 8. Comme les vignes, 
les jard ins étaient entourés de haies ou de m urs en 
p ierres sèches. Is., v, 5; Prov., xxiv, 31 ; Matth., xxi, 33; 
Marc., xn, 1. Parfois même, un  gardien y résidait dans 
une sorte de hutte. Job, xxvil, 18; Is., i, 8. Ces p ré
cautions étaient indispensables pour em pêcher les ja r
dins d’être ravagés par les bêles sauvages ou pillés par 
des passants sans scrupule. Il y avait cependant des 
dévastations qu’on ne pouvait prévenir ; telle, par, exemple, 
celle des sauterelles. Am., iv, 9. — 4° Dans un  pays chaud 
comme la Palestine, la proximité de l’eau était la con
dition essentielle de la prospérité et même de l ’existence 
d’un jard in . On n ’en pouvait donc planter que dans le 
voisinage des sources. Le jard in  royal de la vallée du 
Cédron était auprès de la fontaine de Rogel, III Reg., 
i, 9 ; ceux de l ’ouadi Ourtas auprès des eaux de l’Aïn- 
Saléh. Voir A q ueduc, t. i, col. 799. L’irrigation était de 
toute nécessité et la grande préoccupation de l ’horticul
teu r était de dériver à son profit un  peu des eaux de 
la (source voisine ou d’aller lui-même y puiser. Eccli., 
xxiv, 42, 43. Un jard in  sans eau n ’avait bientôt que des 
plantes flétries. Is., i, 30. — 5° Les om brages d’un ja r
din bien cultivé et bien arrosé constituaient un  séjour 
des plus agréables, dans lequel on pouvait se livrer à la 
joie de l’existence. Amos, ix, 14, prom et aux Israélites 
revenus de captivité qu’ils replanteront des jard ins et en 
m angeront les fruits. P a r contre, quand leu r pays est dé
vasté pa r la colère de Dieu, les Moabites ne peuvent plus 
se réjouir dans leurs jard ins. Is .,x v i, 10; J e r . ,x lv i i i ,  33.

III. C o m p a ra is o n s  t i r é e s  d e s  j a r d i n s .  — 1° Un ja r
din planté su r le bord des eaux et bien arrosé est 
l’image d’une grande prospérité, ordinairem ent due à la 
bénédiction divine. N um ., xxiv, 6 ; Is., Ll, 3 ;  l v i i i ,  11 ; 
Je r., xxxi, 12; Ezech., xxxvi, 35. Parfois cependant 
cette prospérité est accordée à des m échants. Job, vm,, 
16. Le roi de Tyr et le roi d’Égypte sont com parés à un 
« jard in  de Dieu », c’est-à-dire à  un  jard in  magnifique, 
Ezech., xxvm , 13; xxxi, 8, 9, à cause des biens tempo
rels dont ils ont été comblés. — 2» Le ja rd in  dévasté, 
desséché, brû lé, est le symbole des effets de la m alédic
tion divine. Is., i, 30; x, 18; Joël, n , 3.

I I .  L e s ê t r e .
JA R D IN IER  (xetc oôpoç ; Vulgate : ho rtu la n u s), celui 

qui cultive un  jard in . Saint Jean, xx, 15, fait allusion 
au « ja rd in ier » de Joseph d’Arim athie. Le ja rd in ier n ’a 
pas de nom particulier dans l’Ancien Testam ent, mais 
Néhémie parle du gardien des jard ins du ro i de Perse 
(voir J a r d i n ,  5°, col. 1133) et l’on peut voir aussi dans 
le gardien qui se fait un  abri contre le soleil, Job, 
xxvn, 18, un  hom me qui garde un jard in . Cf. Is., i, 8; 
II P a r .,  xxvi, 10.

JA R É  (hél ireu  : Y  é r a h ; Septante : ’hxoctyj, le qua
trièm e des treize fils de Jectan, descendant de Sem par 
lléber. Gen., x, 26; I P a r., i, 20. Il fut le père d ’une 
tribu  de l’Arabie m éridionale. L’identification de cette 
tribu  est douteuse. — 1° D’après Bochart, les descendants 
de Jaré sont les Aliléens, qui habitaient près de la m er 
Rouge, dans une contrée où l’on trouvait de l’or. Diodore 
de Sicile, III, x l v ,  6, édit. Didot, t. i, p. 159. Comme 
Y érah  a le sens de lune, Bochart suppose qu’Aliléens 
signifie « fils de la Lune » ou d’Alilat à laquelle ils ren 
daient un  culte. Hérodote, m , 8. — 2° D’après J. D. Mi- 
chaelis, S p ic ile g iu m ,  il, 60, comme dans la Génèse 
Jéra  est nommé après Asarmoth (hébreu : H â?arm âvét)  
qui correspond à  l ’Hadram aut, c’est près de ce dern ier 
pays qu’il faut chercher la tribu  issue de Jéra, en un 
lieu que les géographes arabes appellent' D jabbu 'l-  
q a m a r , « rive ou côte de la lune, » et D jéb e lu ’l-q a m a r ,
« m ontagne de la lune, » à l ’est de l’Hadram aut, non 
loin de Schorm a. Cf. Gesenius, T h ésa u ru s , p. 630. — 
3° M. D. S. Margoliouth, dans Hastings, D ic tio n a ry  o f  the  
B ib le , t. I l ,  1899, p. 568, croit que Jaré peut désigner 
les habitants de Y â ru h  ou de Y a râ h , villes situées dans 
le Yémen et dans le IIedjaz,ou bien un autre endroit 
appelé W a râ h . Toutes ces explications ne reposent que 
su r des hypothèses contestables. F. V i g o u r o u x .

JA R E B  (hébreu : Y â rêb ;  Septante : Tapeitj.; ’lapsig, 
dans Théodoret de Cyr, I n  Ose., v, 13, et x, 6, t. l x x x i ,  
col. 1581,1605; Ja r ib  dans saint Jérôm e, I n  Use., vi, 13, 
t. xxv, col. 864-865, qui déclare que la lecture J a r im ,  
avec u n .m  final, est fautive; Vulgate : u lto r , traduction 
du m ot hébreu), nom  d’un roi d’Assyrie dans Ose., v, 
13; x, 6, d’après un  grand nom bre de comm entateurs. 
P lusieurs y ont vu un nom de pays, comme la version 
syriaque (l’Égypte, d’après saint Éphrem ), d ’autres, un 
nom allégorique. Un grand nom bre y voient aujourd’hui 
un  nom  propre, celui d’un roi d’Assyrie. Il est en effet 
difficile de ne pas adm ettre qu’il s ’agit d’un ro i de ce pays.
« Quand Éphraïm  a vu son mal et Juda sa blessure, dit 
le prophète, Éphraïm  s’est tourné vers Assur, et il a 
envoyé [des messagers] au roi Ja reb ; mais il ne pourra 
ni vous guérir ni panser votre blessure... Sa gloire sera 
transportée en Assyrie comme un présent au roi Jareb. »
II Ose., v, 13; x, 6. Mais Jareb est-il le nom  propre de 
ce roi, ou bien un surnom  ou enfin une épithète par la
quelle le désigne le prophète et signifiant soit « vengeur », 
comme a tradu it saint Jérôm e, soit « l’ennem i » ou « le roi 
du [peuple] ennem i », comme l ’expliquent d’autres exé
gètes? Voir Gesenius, T h ésa u ru s , p. 1286. D’après W. 
Max Millier, dans la Z e its c h r if t  f ï t r  a llte s ta m e n ll. W is -
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se n sch a ft, 1897, p. 334, Jareb  ne serait pas autre chose que 
le titre  si comm un dans les inscrip tions assyriennes, 
« grand roi, » de am , vâbab , « être grand. » — La question 
est difficile à résoudre. On n ’a découvert aucun roi 
d ’Assyrie du nom  de Jareb. M. H. Sayce a émis l’hypo
thèse que Jareb désigne Sargon (voir S a r g o n )  et que 
c’est le nom que portait ce roi avant son avènement au 
trône. W a s Jareb  the  o r ig in a l n a m e  o f  S a r g o n ? dans 
le B a b y lo n ia n  a n d  o r ie n ta l R eco rd , t. u , 1887-1888, 
p. 18-22; cf. p. 127, 145; Id ., H ig h e r  c r itic is m , 1894, 
p. 417; A. Neubauer, S a rg o n -Y a re b , dans la Z e itsc h r ift  
f i l r  A ssy rio lo g ie , t. m , 1888, p. 103. Cette hypothèse est 
plausible, m ais non dém ontrée. Le problèm e n ’est pas 
définitivement résolu. F. V ig o u ro u x .

JA R E D  (hébreu : Y é ré d ;  à la  pause : Y a r é d ;  Sep
tante : ’lipeê), nom  d’un patriarche antédiluvien et 
d’un Israélite.

1 .  J A R E D , patriarche antédiluvien dans la descen
dance de Seth, fils de Malaléel et père d ’Hénoeh. Gen., 
v, 15-20; I P ar., i, 2 ; Luc., i i i , 37. Son père Malaléel 
l ’engendra à l’âge de 65 ans (Septante : 165); il devint lu i- 
même père d’Hénoch à 162 ans et il m ourut à 962 ans.

2 .  J A R E D ,  fils d’Ezra pa r sa femme Judaïa, de la tribu 
de Juda, père, c’est-à-dire très probablem ent fondateur 
de Gedor. I P a r., iv, 18. Voir G edor 3, col. 152. Les 
rabbins ont prétendu que Jared, dont le nom  vient de 
la racine \ fa ra d , « descendre, » était un  titre  de Moïse, 
parceque le législateur des Hébreux avait fait «descendre» 
la m anne du ciel. Cette explication, qui ne s’appuie que 
su r un jeu  de mots, est en contradiction avec le texte, 
car Moïse n ’était pas de la tribu  de Juda, mais de Lévi.

J A R É P H E L  (hébreu : I rp e 'ê l, « Dieu guérit ; » Sep
tante : C odex V a tica n u s  : K aiâv  ; C odex A le x a n d r in u s  : 
’lspçaQ ), ville de la tribu  de Benjam in, m entionnée 
une seule fois dans l ’É criture. Jos., xvm , 27. Elle est 
citée entre Récem et Tharéla, qui sont toutes deux in 
connues et ne peuvent par là m êm e nous guider dans la 
recherche de son emplacement. Les explorateurs anglais 
proposent de l ’identifier avec R a fâ t ,  village situé au 
nord d’E l-D jib . Voir la carte de B en jam in , t. i, col. 1588. 
Cf. S u rv e y  o f  W e ste rn  P a le s tin e , M em o irs , Londres, 
1881-1883, t. m , p. 13,154; G. Armstrong, W . W ilson et 
Conder, N a n te s  a n d  p laces in  the  Old a n d  N ew  T esta 
m e n t ,  Londres, 1889, p. 92. On peut accepter cette opi
nion. Le village s’élève sur un m onticule et ne contient 
guère qu 'une centaine d ’habitants. Dans quelques m ai
sons, p lusieurs p ierres de taille mêlées à de m enus ma
tériaux offrent une apparence antique ; dans l’une entre 
autres, on rem arque un fragm ent de colonne brisée. 
Cf. V. Guérin, J u d ée , t. i, p. 392. A. L e g e n d re .

JA R IB  (hébreu : Y d r îb ;  Septante : ’lapig), nom de 
tro is ou de quatre Israélites.

1 .  J A R IB ,  fils de Sim éon et petit-fils de Jacob, d’après 
I P ar., IV, 24. Comme, d’une part, un  des fils de Siméon, 
appelé Jachin  dans les passages parallèles, Gen., x l v i , 
10; Exod., VI, 15, et N um ., xxvi, 12, n ’est pas nom mé 
dans I P a r., iv, 24, et que, d ’autre part, Jarib  ne figure 
pas sous cette forme dans le Pentateuque; il y a tout lieu 
de croire que Jarib  est une forme altérée de Jachin. 
Voir J a c h in  1. col. 1060.

2 .  j a r i b , un des princes du peuple pendant la cap
tivité. La tribu  à laquelle il appartenait n ’est pas indi
quée. Esdras, au m om ent où il préparait son re tou r de 
Babylone à Jérusalem , l ’envoya avec quelques autres à 
Casphia pour y ch ercher des descendants de Lévi qui 
retournassent avec eux en Palestine. I Esd., vm , 16.

3 . J A R IB ,  prêtre  de la famille de Josué, fils de José- 
dec, qui vivait du tem ps d’Esdras. Il avait, comme p lu
sieurs de ses frères, épousé une femme étrangère et 
consentit à la quitter. I Esd., x, 18.

4 . J A R IB , nom , dans I Mach., xiv, 29, d’un ancêtre 
de Mathatias, père des Machabées. Dans I Mach., il, 1, il 
est appelé Joarib, qui est la forme véritable de son nom. 
Voir J o a r ib .

JA R IM  (MONT) (hébreu : H a r Y e 'â r îm ;  Septante: 
C odex V a tica n u s : irôX'.ç ’lapsiv; C odex A le x a n d r in u s  : 
’lapiu.), montagne m entionnée une seule fois dans l ’É
criture, à propos des frontières de Juda. Jos., xv, 10. 
C’est su r un de ses versants que devait être bâtie la 
ville de Cheslon. Voir C h e s lo n ,  t. i i ,  col. 673.

A. L e g e n d re .
J A R R E T  (Vul gâte : poples), partie postérieure de la 

jam be, derrière l’articulation du genou. Le ja rre t n ’est 
m entionné que par la Vulgate, dans un  passage où l’hé
breu et les Septante parlent de genou. Jud., vu, 6. Voir 
G e n o u , col. 188. Il est vrai que, chez les classiques, le 
mot po p les  a aussi le sens de « genou ». Virgile, Æ n e id .,  
xn , 927 ; Quinte Curce, vi, 1 ; etc. C’est ce sens que 
saint Jérôm e aura eu en vue. H . L e s è t r e .

JA S A  (hébreu : Y a h a s, Is., XV, 4; Je r., x l v i i i ,  34; 
Y a h sâ h , N um ., xxi, 23; D eut., ii, 32; Jos., xm , 18; xxi, 
36; Jud., xi, 20; I P a r., vi, 78 (hébreu : 63) ; Je r., x l v i i i ,  
21 ; Septante : C odex V a lica n u s  : EcW a, N um ., xxi, 
23, ' l a v a i ,  Deut., n , 32; Is., xv, 4; ’latrâ, Jud ., xi, 20; 
B arav , Jos., xm , 18; ’lâÇyjp, Jos., xxi, 36; Peçâç, Jér., 
x lv i i i ,  21; ai 7tôXst; aùrwv, Je r., x lv i i i ,  34; C odex  
A le x a n d r in u s  : ’laTtrâ, N um ., xxi, 23; Deut., II, 32; 
Jos., x ii i ,  18; Je r., x lv i i i ,  21, 34; ’lacrâ, I P ar., VI, 78; 
'lapctrj, Jud., xi, 20; Vulgate : Jasa , Num ., x x i,  23; 
Deut., n , 32; Jud ., xi, 20; Is., xv, 4; Je r., x lv i i i ,  21, 
34; Jassa , Jos., xm , 18; I Par., vi, 78; J a ser , Jos., xxi, 
36), ville où les Israélites défirent Séhon, roi des Amor- 
rhéens. N um ., xxi, 23; Deut., i i ,  32; Jud., xi, 20. Elle 
fut plus tard  assignée à la trib u  de Ruben, Jos., xm , 
18, et donnée avec ses faubourgs aux lévites fils de 
M érari, I P a r., vi, 78; dans le passage parallèle de Jos., 
xxi, 36, les Septante et la Vulgate portent Jaser, mais 
le texte hébreu a Y a lisâh . A l’époque d’Isaïe, xv, 4, et de 
Jérém ie, x lv i i i ,  21, 34, elle faisait partie du royaume de 
Moab. Elle est du reste m entionnée sous le même nom 
de yn>, Yaha$, dans la stèle de Mésa, lignes 19, 20, où
nous lisons : « Et le roi d’Israël avait bâti Y ahas  et y 
habitait quand il combattit contre moi. Et Chamos le 
chassa de devant sa face : je pris de Moab deux cents 
hom m es, toute sa tête (ses chefs). Je les conduisis contre 
Y ahas, et je la pris pour l’annexer à Dibon. » Cf. A.-
II. de Villefosse, N o tice  des m o n u m e n ts  p ro v e n a n t d e  
la  P a le s tin e  e t conservés a u  m u sé e  d u  L o u vre , Paris, 
1879, p. 2, 3; F. Vigouroux, h,a B ib le  e t les découvertes  
m o d ern es , 6e édit., t. m , p. 473.

Voici quelles sont les données scrip turaires concer
nan t l’emplacement de Jasa. Cotte ville se trouvait au 
nord de l’Arnon, ce qui ressort du récit de Num j, x x i,  
13, 19, 23; Deut., n , 21, 32; Jud ., xi, 18, 20, et du fait 
qu’elle appartenait à la trib u  de Ruben, Jos., xm , 18, 
les possessions d’Israël n ’allant pas au delà de ce to r
rent. La place qu ’elle occupe dans l ’énum ération de Jo
sué, xm , 16-20. nous la m ontre entre Dibon (D h ib à n ), 
Baalmaon (M a 'in ) d’un  côté, Cédimoth et Cariathaïm 
(Qurehgat) de l’autre. Voir la carte de R u b e n . Isaïe, xv, 
4, nous représente les cris de douleur poussés à Hésébon 
(I-Iesbdn) et à Eléalé (E l-A i) ,  retentissant ju sq u ’à Jasa, 
et Jérém ie, x lv i i i ,  34, ceux de la prem ière ville parve
nan t ju squ’aux deux autres. — Eusèbe et saint Jérôm e, 
O n o m a slica  sacra , Gœttingue, 1870, p. 131, 264, nous 
disent que, de leu r temps, on rencontrait encore Jassa ,
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’h a u a , entre Mcdaba e tD ebus. On regarde généralem ent 
D ebus, Aïjgoôç, comme l ’équivalent de Dibon, bien que 
Reland, P a læ stin a , U trecht, 1714, t. ir, p. 825, se de
m ande s’il ne faut pas plutôt lire  ’Ea&oOç, Hésébon. 
Toutes ces indications, on le voit, sont loin de préciser 
la position de la ville qui nous occupe. Aussi les hypo
thèses sont-elles assez nom breuses. Quelques-uns l’ont 
cherchée à M u h a le t e l-H aclj, au sud de TArnon; mais 
cet em placem ent est en contradiction avec les données 
de l ’Écriture que nous venons de rappeler. Cf. H. B. 
Tristram , T h e  la n d  o f  M oab, Londres, 1874, p. 124,125. 
R. J. Schwarz, D as h e ilig e  L a n d ,  Francfort-sur-le-M ain, 
1852, p. 180, signale, comme pouvant le représenter, le 
village de Jazaza , au sud-ouest de D h ib d n ;  m ais aucune 
carte ne donne ce nom. D’autres portent leurs investi
gations p lus au nord, à Z iza , au sud-est d’Hesbân ; à 
E l-D jé rc in é h  ou K e fe ir  A b u  S a rb û t, entre cette der
n ière ville et Madeba; à R u jm  M a h h siy é h , au nord-est 
d ’Hesbân. Cf. Sm ith, D ic tio n a ry  o f  Ihe B ib le , 2e édit., 
Londres, 1893,1 .1, part. II, p. 1506. Dans cette incertitude, 
il y a lieu de s’en ten ir au renseignem ent donné par 
V O nom asticon . A. L e g e n d r e .

J A S E R , nom de deux villes situées au delà du Jour
dain, d’après la Vulgate. Jos., xm , 25; xxi, 36, 39.

1 .  J A S E R  (hébreu : Y a h sâ h ;  Septante : ’laf/jp), ville 
lévitique de la tr ib u  de Ruben. Jos., xxi, 36. L’autorité 
du  texte hébreu  et le passage parallèle de I Par., vi, 
78 (hébreu, 63), qui porte Y a h sâ h ;  Septante : C odex  
A le x a n d r in u s  : ’la a à  ; Vulgate : Jassa , font généra
lem ent regarder Jaser comme le nom corrom pu de Jasa 
ou Jassa. Voir J a s a .  A. L e g e n d r e .

2 .  j a s e r  (hébreu : Y a 'zê r ;  Septante : ’laÇrjp), ville 
lévitique de la tribu  de Cad. Jos., xm , 25; xxi, 39. Elle 
est appelée ailleurs Ja zer, N um ., xxi, 32; x x x ii ,  3, etc.; 
Jézer, I P a r., vi, 81 (hébreu, 66); G azer, I Mach., v, 8. 
Voir J a z e r .  A. L e g e n d r e .

JA S ! (hébreu : Ya'cisav [chetib] ; Y a 'a sa î {keri\ ; 
les Septante ont tradu it comme si ce nom était un 
verbe : y.at l - o ir y z 'i ,  « et firent »), un  des descendants 
de Bani qui avait épousé du temps d’Esdras une femme 
étrangère et qui dut la quitter. I Esd., x, 37.

JA S 1 EL , nom  de tro is Israélites dans la Vulgate. 
Il correspond à deux nom s différents en hébreu.

1 . J A S I E L  (hébreu : Y a h se’êl, « Dieu donne en pa r
tage ;»  Septante : 'A aiffk, ’lacxtr,X), fils aîné de Nephthali. 
Gen., x lv i ,  24; N um ., xxvi, 48; I P a r., vil, 13. Il fut le 
père de la famille des Jésiélites. Num ., xxvi, 48. Dans 
ce dern ier passage, Jasiel est appelé Jésiel.

2 .  J A S I E L  (hébreu : Y dü èV êl, « que Dieu a fait; » 
Septante : ’leaa-ivi).), un des vaillants soldats de David, 
originaire de Masobia. Il est nom m é le dern ier parm i 
les braves de David, dans I P ar., xi, 40 (47), et il ne 
figure pas dans la liste du livre des Rois.

3 . J A S I E L  (hébreu : Y a â s V ê l;  Septante : TauiT,).), 
Benjam ite, fils d ’Abner, chef de sa tribu  sous le 
règne de David. I P ar., xxvii, 21. D’après quelques exé
gètes, il est le même que Jasiel 2, m ais cette identifica
tion est peu probable, l’un  étant donné comme fils d’Ab
ner, et l’autre comme originaire de Masobia.

JA SO N  (’lâo-Mv), nom de quatre ou de cinq person
nages qui ont vécu à l’époque des Machabées ou plus 
tard. Ce nom  était très com m un chez les Grecs. Voir Pape, 
W ô rterb u ch  d e r  g riech isch en  E ig e n n a m e n , 3e édit., 1863- 
1870, t. i, p. 531. Il dérive peut-être du verbe EScrOca,

« guérir, Ati tem ps de rîn fluence grecque e n  Pales
tine, des Juifs hellénisants l’adoptèrent comme équiva
lent de l’hébreu Josué ou Jésus, avec lequel il avait 
une analogie de son et auquel on pouvait attacher éga
lem ent une analogie de sens, selon l’interprétation de 
« sauveur », donnée au nom  de Jésus.

1 .  J A S O N , fils d’Éléazar. Il fut envoyé à Rome avec 
Eupolème par Judas Machabée, en 161 avant J.-C., pour 
conclure un  traité avec les Rom ains au nom des Juifs.
I Mach., vm , 1 7 ;  Josèphe, A n t .  j u d . ,  XII, X, 6.

2. J A S O N , père d’Antipater, peut-être le même que 
Jason 1. Son fils Antipater fut envoyé à Rome avec 
Num énius par .lonathas Machabée pour renouveler le 
traité d’alliance avec les Romains. I Mach., x i i , 16; xiv, 
22; Josèphe, A n t.  ju d . ,  X III, v ,  8.

3 .  J A S O N  D E  C Y R È N E , historien ju if du second 
siècle avant J.-C. Tout ce que nous savons de lui est 
contenu dans le second livre des Machabées, n , 24. 
« Nous avons tâché, dit l’au teur de ce livre, d’abréger 
en un  seul volume ce qui a été écrit en cinq livres par 
Jason de Cyrène. » Le nom  de Jason était assez comm un 
à cette époque parm i les Juifs hellénistes. L’historien 
dont il est question ici appartenait par son origine à 
la colonie juive de Cyrène, mais nous ignorons s’il a  
vécu dans ce pays ou ailleurs. Les cinq livres qu’il avait 
composés racontaient les événements de la période qui 
commence en 175 pour finir en 160 avant J.-C., c’est-à- 
dire depuis l’attaque du temple par Héliodore, sous Sé- 
leucus IV, ju sq u ’à la victoire de Judas Machabée su r le 
général syrien Nicanor. L’ouvrage de Jason est donc 
postérieur à cette date. Il était écrit en grec et devait 
être d’une lecture assez aride. Il contenait un  grand 
nom bre de chiffres que l’au teur du second livre des Ma
chabées a supprim és dans son abrégé, « considérant la 
m ultitude des nom bres et la difficulté qui existe pour 
ceux qui veulent apprendre  les récits de l’histoire à 
cause de l’abondance de la m atière, nous avons fait en 
sorte que ce livre soit une jouissance de l’esprit pour 
ceux qui voudront le lire , que les hom m es studieux 
puissent le confier plus facilement à leur m ém oire et 
que tous les lecteurs y trouvent de l’utilité. » II Mach., 
il, 25-26. Au ÿ. 25 la Vulgate a traduit to you.a râv 
àpi0(iwv, « l’abondance des nom bres, » par m u lt i tu d o  li
b ro ru m , « la m ultitude des livres. » Il faut s’en ten ir  au 
texte grec; cinq livres ne sont pas une m ultitude; il 
s’agit évidem ment des chiffres que contenait l’ouvrage 
de Jason de Cyrène; dates pa r années, mois et jours, 
évaluation du nom bre des combattants, des m orts et des 
prisonniers. On a essayé de retrouver la division de 
cinq livres de Jason, et on a proposé la répartition  sui
vante : livre I correspondant à II Mach., n i ;  livre II à
II  Mach., i v - v n ;  livre I I Ià  II Mach., v i n ,  i-x ,9 ;  livre IV 
à II Mach., x, 10-xm , 26; livre V à II Mach., xiv, 1-xv, 
27. Mais c’est là une conjecture sans preuve. M. D. A. 
Schlatter, dans un  m ém oire intitulé : Jason von  K y ren e . 
E in  B e itra g  zu  se in er  W ie d e rh e rs te llu n g , in-4°, Munich, 
1897, a essayé de reconstituer le récit de Jason. En com
parant les deux livres des Machabées, il egt arrivé à cette 
conclusion que le prem ier, aussi bien que le second, dé
pend de Jason. Selon lui, l’au teur du p rem ier livre n ’a 
pas connu le texte grec de Jason, mais seulem ent un 
rem aniem ent hébraïque de son ouvrage. En com parant 
les récits parallèles des deux livres, il croit a rriver à re 
trouver ce qui était contenu dans les cinq livres de Jason. 
Ce sont les récits suivants : 1° Les causes du conflit, II 
Mach., m , et I M ach.,i, 1-10 . 2° Les combats des partis à 
Jérusalem , H  Mach., h i ,1 - v ,  1 0 ; I Mach., i, 11-15. 3» An
tiochus IV à 'Jérusalem , II Mach., v, 11-28; I Mach., i, 
16-28. 4° Apollonius à Jérusalem , II Mach., v, 21-26; 
1 Mach., i, 29-40 . 5° L’interdiction du culte juif, Il Mach.,
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vi, 1-10; I Mach., i, 41-61. 6° Les m artyrs, II Mach., vi, 
12-v ii, 4 2 ; I Mach., I, 62-63 . 7° L’exploit d e  Matathias, 
II Mach., v , 2 7 -v ii, 11 ; I Mach., n .  8° Les petits combats, 
11 Mach., vm , 1-7 ; I  M ach., m , 1 -2 6 . 9° La guerre contre 
Nicanor, 11 Mach., vm , 8-29 ; I Mach., m . 2 7 -iv , 25. 
10° La purification du Temple, II Mach., x, 1-8; I Mach.,
iv, 36-61. 11° Les combats contre les Idum éens et contre 
Tim othée, II  M ach.,x, 15-38; cf. vm , 30-33; I Mach., v,
3-8. 12“ La prem ière cam pagne de Lysias, II Mach., x i;
I Mach., iv, 28-35. 13° Le m assacre des Juifs dans les 
villes voisines et l’expédition de Judas à l’ouest du 
Jourdain, II Mach., x n , 1-31; I Mach., v, 1-2, et ix, 62. 
14° Les nouveaux combats en Idum ée, II  Mach., xn,
32-45; I Mach., v, 65-68. 15“ La m ort d’Antiochus Épi - 
phane, II Mach., ix ; I Mach., vi, 1-17. 16“ La seconde 
campagne de Lysias, II Mach., x m ; I Mach., vi, 18-63. 
17° Le souverain sacerdoce d’Alcime, II Mach., xiv et 
xv; I Mach., vu . — Cf. aussi H. W illrich , J u d e n  u n d  
G riechen , in-8°, Gœttingue, 1895, p. 64-77 ; E. Schürer, 
G eschichte des jü d isc h e n  Vailles, 2e édit., t. I, p . 33; 
t. n , p. 739-741. E. B e u r l i e r .

4 .  j a s o n , grand-prêtre, fils de Sim on II et frère 
d ’Onias III. L’ambition le porta à b riguer le souverain 
pontificat au détrim ent de son frère  aîné Onias et lui tit 
com m ettre les plus grands crim es. Après la m ort de 
Séleucus IV Philopator, Jason se ren d it auprès d ’Antio
chus IV Épiphane et acheta de ce roi (175 avant J.-C.) le 
sacerdoce suprêm e en s’engageant à lui verser des 
sommes considérables et à in troduire à Jérusalem  les 
usages païens, un gymnase (voir col. 369) et un  éphébée 
(t. n , col. 1830). II Mach., iv, 7-10. Il tin t parole autant 
q u ’il le pu t; il persécuta les Juifs iidèles et lorsqu’on 
célébra à Tyr les jeux quinquennaux en l’honneur de 
Melqarth ou Hercule (voir col. 602), il envoya dans cette 
ville trois cents drachm es d’argent pour offrir un  sacri- 
lice à la divinité tutélaire de la ville. Ses messagers eux- 
mêmes n ’osèrent pas exécuterjusqu’au bout leur mission.
II Mach., iv , 18-20. Quelque temps après, cet am bi
tieux reçut Antiochus IV en grande pompe à Jérusalem . 
Il Mach., iv, 21-22. Cependant la faveur dont il jouissait 
auprès d’Épiphane ne fut pas de longue durée. Peu 
après, en 172, il envoya Ménélas, frère de Simon, pour 
porter au roi une somme d’argent. Le messager ne va
lait pas m ieux que l’indigne g rand-prêtre. Il trah it Jason 
et le supplanta en offrant trois cents talents d’argent de 
plus à Antiochus qui, toujours besogneux, accepta. Voir 
M é n é la s .  Jason fut obligé de s’enfuir dans l ’Ammoni- 
tide. II Mach., iv, 23-26. Pendant qu ’il était dans ce 
pays, le b ru it se répandit faussem ent qu’Épiphane était 
m ort. A cette nouvelle, le grand-prêtre dépossédé se m it 
prom ptem ent à la tête de m ille hommes déterm inés, se 
porta contre Jérusalem , et réussit à y pénétrer. Ménélas 
fut obligé de se m ettre à l ’abri dans la citadelle, et son 
rival exerça sa cruauté contre ses concitoyens; mais 
Jason ne put ten ir, et une seconde fois il fut obligé de 
se re tire r dans le pays d’Ammon. Il ne pu t y vivre en 
paix et dut m ener une vie errante, cherchant en vain 
un asile en Egypte, après avoir été p risonnier d’Arétas, 
roi des Arabes. 11 m ourut enfin à Lacédémone. II Mach.,
v ,  5-10. F. V ig o u ro u x .

5 . j a s o n , parent et disciple de saint Paul. Il habi
tait Thessalonique et donna l ’hospitalité à l’Apotre, ainsi 
qu’à Silas son compagnon. Les Juifs, m écontents des 
prédications de Paul et de Silas, voulurent s’em parer de 
leurs personnes, mais ne les ayant pas trouvés à la m aison 
de Jason, ils conduisirent celui-ci avec d’autres disciples 
auprès des politarques qui le renvoyèrent après avoir 
reçu caution. Act., x v ii ,  5-9. Cf. S. Jean Chrysostome 
l io n i .  x x x v n ,  3 , in  A c t., t. l x ,  col. 265. Saint Paul, dans 
l’Épitre aux Rom ains, xvi, 21, nomme Jason parm i 
ceux de ses parents qui envoient leurs salutations aux

fidèles de Rome. On admet généralem ent que ce Jason 
est celui de Thessalonique. D’après la tradition grecque, 
Jason devint évêque de Tharse en Cilicie et m ourut à 
Corfou. Voir A c ta  sa n c to ru m , jun ii t. v, p. 4-6.

J A S P E  (hébreu : yâSefêh , et y d s e fé h ;  Septante : 
IW tuç; Vulgate : ja sp is ) , nom d’une p ierre précieuse.

I. D e s c r ip t i o n .  — Le jaspe est un  quartz anhydre, 
cryptocristallin, dont la nature se rapproche de celle du 
silex (fig. 207). 11 paraît essentiellem ent composé de

207. — Jaspe égyptien.

silice, d’argile et de fer, unis dans des proportions 
variables, qui produisent les diverses variétés de jaspes, 
si différentes au prem ier aspect, et rendent même cer
taines variétés fusibles au chalum eau ordinaire, ce qui 
n ’a pas lieu pour le quartz et ses variétés à peu près 
pures. Sa pesanteur spécifique varie de 2,3 à 2,7. Sa cas
sure est conchoïde comme celle du silex, mais plus 
terne. Le jaspe est com plètem ent opaque, même en 
plaques m inces; il peut recevoir un poli très brillan t. 
— Il existe des jaspes de toutes nuances, sauf le bleu et 
le violet purs. Les m inéralogistes établissent générale
m ent les variétés suivantes : 1“ Le jaspe com m un qui 
comprend le jaspe blanc, le jaune, le rouge, le bleu 
(lavande), le vert, le violet (sale), le noir. — 2° Le 
jaspe rubanné, dont les sous-variétés sont le jaspe 
onyx, l’héliotrope, le sanguin, rayé, œillé, panaché, 
taché, ileuri. — 3° Le jaspe égyptien, vulgairem ent 
caillou d’Égypte, qui présente une disposition particu
lière de couleurs, avec des dessins zonaires ou rubannés 
irréguliers, mais à peu près concentriques, d’un brun, 
jaune su r jaune fauve, qui le rend  très reconnaissable. 
On le trouve dans les sables de l’Égypte. — Le jaspe se 
rencontre soit par couches, soit en rognons épais à la 
m anière des silex, généralem ent dans les laves ; il accom
pagne surtout les agates : il existe dans presque toutes 
les chaînes de m ontagnes, dans les Pyrénées, en Italie, 
en  Chypre, en Hongrie, en Bohême, en Sibérie, dans les 
m onts Altaï, dans les Indes. — Le jaspe en petits m or
ceaux, de qualité supérieure, est employé pour les bijoux 
comme p ierre  précieuse. On peut aussi le graver et le 
tailler : les gros morceaux servent à faire des vases et à dé
corer les objets d’am eublem ent. Les Égyptiens donnaien
au jaspe (vert) le nom de u a d j : m . C. II. Frd . W en-
del, Ueber d ie  in  a ltà g y p tisc h e n  T e x te n  e rw a n h n te n  
B a u u n d  E d e ls te in e , in-8°, Leipzig, 1888, p. 98. En arabe, 
c’est le y a c h f  (Ibn el-Beithar) et au moyen âge le 
d eh en ic  (L a p id a ire  d ’A lp h o n se  X ), en sanscrit 1 e j y s -  
l ira sa  JFinot), en chinois le y u ,  qui est en réalité le 
jade ; mais dans toute l ’antiquité, la p ierre  néphré
tique et le jaspe se sont confondus, et la distinction n ’en 
était pas encore faite au xvn» siècle, lors de la publi
cation du B e  g e n w iis  de Boetius de Boot. — Les plus 
anciens traités, de minéralogie parlent du jaspe : Théo- 
phraste le signale, mais n ’indique pas les propriétés qui 
lui sont attribuées. Pline, au contraire, I I . N .,  xxxvn, pré-
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cise les lieux d'où il était tiré  et m entionne le jaspe de 
l'Inde qui ressem ble à l’ém eraude, celui de Chypre, vert 
foncé, celui de Perse , couleur du ciel, a erizo u  sa . Celui 
du Therm odon était b leu; celui de Phrygie, pourp re; il 
était le plus estimé. On avait aussi le tereben tzion , 
couleur du téréb in the; le cap n ia s , couleur de fumée, 
enfin le g ra m m a tia s , traversé et rubanné de lignes 
blanches. — De ses vertus magiques, P line ne cite que 
celle de faire bien parler. Dioscoride signale une Variété 
qui a l’aspect du p h le g m e ; c’est certainem ent la pierre 
néphrétique, le jade ; il ajoute que le .jaspe est excellent 
comme am ulette. Les L a p id a ire s  de l’École d ’Alexandrie, 
les C yra n id es  (F. de Mély, L es L a p id a ire s  grecs, in-4°, 
Paris, 1897, p. 3 et 137), attribuées à Hermès, et les 
L ilh ic a  d ’Orphée, recueils des plus anciennes traditions 
orientales, font m ention, les prem ières, de sa vertu  de 
rendre  puissant et redoutable, d’apprivoiser les bêtes 
sauvages, de chasser les m aux d’estomac, quand il por
tait gravées certaines représentations, les secondes, 
d ’être utile aux agriculteurs, en fécondant leurs champs, 
et de faire tom ber la pluie d’un ciel sans nuages su r les 
terres desséchées. Les alchim istes grecs rattachaient le 
jaspe à la planète Mercure. Les L a p id a ire s  arabes, tou
jo u rs indispensables à consulter dans ces études su r 
l ’Orient, lui croient de grandes affinités avec l’ém eraude, 
ces deux pierres ayant pour origine comm une l’argent. 
De leu r tem ps, ils tira ient le jaspe de l’Yémen et en 
signalent une variété bleue, mais qui n ’est, d isent-ils, 
« qu’une production de l’art. » Ils ne connaissent pas 
le jaspe rouge. Saint Épiphane, De x n  g e m m is , t. x l i i i ,  
col. 297, rapproche aussi le jaspe de l ’éineraude; il 
appartient, dit-il, au genre am athusien. Il ajoute.que les 
mythologues lui attribuent la vertu de chasser les fan
tômes, d’écarter les bêtes sauvages; c’est la tradition 
herm étique qu’on retrouve ici. On attribuait égalem ent 
au jaspe la propriété  d’aiguiser la vue par sa couleur 
verte, d ’a rrê te r les hém orragies ; c’est apparem m ent de 
Galien, chez lequel on trouve cette fable pour la pre
m ière fois, qu’est tirée celte tradition qui se perpétue 
ju sq u ’au moyen âge. Sans doute, les petites taches 
rouges du jaspe sanguin, qui ressem blent effectivement 
à des gouttes de sang, auront fait supposer qu’il l 'a rrê 
tait en le recueillant, et le symbolisme aussitôt le rap 
proche de la chair du Christ, dont les gouttes de sang- 
coulant à travers sa chair, se répandent su r la terre 
pour sauver le genre hum ain (P ierre  de Câpoue). Il est 
curieux de voir dans le symbolisme de. P ie rre  Bersure 
que le jaspe m onté en argent est m eilleur que celui 
m onté en or, on ne peut que voir là l ’iniluence arabe 
signalée plus haut. D’après saint Bruno d Asti, la dureté 
du jaspe symbolise la foi ; sa verdeur, l’éternité des 
choses divines. F . d e  M ély .

II. E x é g è s e .  — Le nom du jaspe dans les langues 
indo-européennes, en particu lier en latin , ja sp is , et en 
grec, i'atnuç. est un  em prunt aux langues sém itiques, 
hébreu  : y â s e fé h ;  assyrien : aspû  (lettres de Tell-el- 
am arna : ya'spu), arabe : y a s f . Il semble qu ’il ne devrait 
pas exister de difficulté d’identification. Cependant dans 
les deux listes parallèles des pierres précieuses du ratio
nal, Exod., xxvm ,18, et x x x ix , 11, c’est la sixième pierre, 
y a h â lô m , que les Septante renden t par i'atnri; (Vul
gate i  ja sp is ), et la douzième y â èe féh , qu’ils traduisent 
pa r ôvjytov (Vulgate : b eryllu s). Mais il n ’est guère 
croyable que le ?<x<ntt; grec ne soit pas identique au 
y â se fé h  hébreu. Bien que tous les m anuscrits hébreux 
actuels soient d’accord sur l’ordre des pierres, ii y a 
tout lieu de croire que, dans le m anuscrit tradu it par 
les Septante, la sixième pierre devrait être le y â se fé h , 
et le y a h â lô m  était seulem ent à la douzième place. Les 
deux noms com m ençant par. un  y o d , et ayant le même 
nom bre de lettres avec une certaine ressem blance de 
forme dans l’ancienne écriture, ont pu être écrits l’un 
p our l’autre. L’ordre d’ailleurs n ’a pas toujours été le

même dans la disposition des douze p ierres, s’il faut en 
croire la liste donnée par Josèphe, A n t. j u d . ,  III, vir, 5. 
Mais là du moins le jaspe est dans la seconde rangée 
(à la cinquième place, il est vrai, au lieu de la sixième) et 
le béryl est bien à la quatrièm e rangée et à la douzième
place. Dans le syriaque le jaspe, o»aj»ü, yaSpéh , vient 
en douzième lieu ; de même en arabe, y a s f ,

et dans le texte sam aritain, aspéh . Dans la
liste donnée par Ézéchiel, xxvm , 13, et qui rappelle 
celle de l’Exode, le y â se fé h , qui vient en sixième lieu, 
est justem ent rendu dans les Septante par ïatnnç. Dans 
cet endroit, la Vulgate tradu it néanm oins comme dans les 
passages de l ’Exode y a h â lô m  par ja s p is  et y â se fé h  par 
b ery llu s. On peut donc adm ettre comme légitime l’iden
tification du y d ie fe h  avec le jaspe, m algré le désaccord 
apparent des Septante. — Le jaspe se présente comme 
une des p ierres du rational du grand-prêtre, Exod., 
xxvm , 18; xxxix, U ;  la douzième selon le texte masso
rétique, ou la sixième selon les m anuscrits suivis par 
les Septante. S’il faut lu i donner le douzième rang, 
c’est su r elle suivant plusieurs com m entateurs qu’aurait 
été inscrit le nom de Benjam in. Le jaspe est aussi m en
tionné parm i les neuf pierres précieuses (douze selon 
les Septante) de la parure  du roi de Tyr. Ézech., xxvm ,
13. Dans l’Apocalypse nous trouvons p lusieurs fois le 
jaspe : il figure parm i les pierres précieuses qui servent 
de fondement à la Jérusalem  céleste. Apoc.,xxi, 19. Ce 
sont les mêmes p ierres que dans le rational du grand- 
prêtre, mais placées dans un autre ordre. Dans la cité 
sainte, le jaspe occupe la prem ière place. Apoc., xxi, 19. 
La m uraille est aussi bâtie en p ierre  de jaspe. Apoc., 
xxi, 18. Aussi, quand le prophète vit la Jérusalem  nou
velle descendre du ciel, elle avait à p rem ière vue l ’as
pect d’une pierre de jaspe, mais qui en même temps 
aurait été éclatante comme un  cristal. Apoc., xxi, 11. 
Il est à rem arquer que Dioscoride, v, 160, parle d’un 
jaspe qui a l’éclat d’un cristal, xp-jaxx).).iü3r]ç. Cette com
paraison avec le cristal a amené p lusieurs auteurs à 
identifier le jaspe de l ’Apocalypse avec le diam ant. Sm ith, 
D ic tio n , o f  the  B ib le , 1863, t. i, p. 935. Mais l ’Apoca
lypse ne compare pas le jaspe au cristal sous le rapport 
de la transparence. Dans la vision du Seigneur su r son 
trône, iv, 3, celui qui était assis avait l ’aspect d ’une 
p ierre  de jaspe. — Les Septante et la Vulgate ont rendu 
par jaspe le nom  hébreu k a d kô d , dans Is., l i v ,  12 : 
mais il faut entendre par ce mot une autre p ierre  p ré 
cieuse, peut-être le rubis. — E. F. K. Rosenm üller, 
H an d b u ch  des b ib lische A lte r th u m sk u n d e ,  Leipzig, 
1830, t. iv, p. 43; I. Braun, V estilu s sa c erd o tu m  hebræ o-  
r u m ,  in-8°, Leyde, 1680, p. 740-744. E. L e v e sq u e .

J A S S A  (hébreu : Y a h sâ h ;  V a tic a n u s  : Baxâv,
Jos., xm , 18; A le x a n d r in u s  : ’lacuâ, Jos., xm , 18; 
’Iaaâ , I P a r., vi, 78), ville lévitique de la tribu  de Ru
ben. Jos., xm , 18 ; I P a r., vi, 78. Elle est appelée ailleurs 
Jasa . N u m .,x x i,23; Deut., i l ,32, etc. Voir J a s a ,  col. 1038.

A. L e g e n d r e .
JA S S E N  (hébreu : Y â sê n ;  Septante : ’A<jxv), père de 

Jonathan, d’après la Vulgate. II Reg., xxm . 22. Dans 
I Par., xi, 34, Jassen est devenu Assem. Voir A ssem , t. i, 
co l. 1127 et J o n a t h a n  3.

JA S U B  (hébreu : Y â sû b ;  Septante : ’laooéo), nom 
de deux Israélites. De plus Y âsûb  est le second élément 
du nom prophétique d’un fils d’Isaïe, S ea r-Y â sû b ;  la 
Vulgate a tradu it la prem ière partie du nom : re liq u iæ  
c o n ver ten lu r , et elle a conservé la seconde : Jasub . 
Is., v ii ,  3.

1 . j a s u b ,  troisièm e fils d’Issachar. Gen., x l v i , 13; 
Num ., xxvi, 24; I P a r., vu, 1. Dans la Genèse, son nom 
est altéré en Job, pa r suite de la suppression de la
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lettre v ,  S, laquelle s’est conservée dans le Pentateuque 
sam aritain. Il fut le père de la famille des Jasubites.

2 .  j a s u b ,  fils d’Isaïe, v o i r  S c h e a k - J a s u b .

3 .  J A S U B , descendant de Bani qui, du tem ps d’Es
dras, avait épousé une femme étrangère et la quitta. 
Esd., x. 29.

JA S U B É L É H E M  (hébreu : Y â sa b i lâ liém ), nom 
propre qui a été tradu it dans les Septante par : y.at 
àjisavpe'l'ev a -jxovç, « et il les ram ena, » et dans la Vulgate 
par : et q u i revers i s u n t i n  L a h e tn .  I P ar., îv, 22. C’est 
un  nom de personne ou plus probablem ent de lieu, du 
reste inconnu.

""JA S U B IT ES  (hébreu : h a y-Y â S u b î ;  Septante : 
ô Taaouëî; Vulgate : Jasu b itæ ), descendants de Jasub, de 
la tribu  d’Issachar. Num ., xxvi, 24. Voir J a s u b  1.

JA T H A N A EL  (hébreu : Y a tn î’ê l;  Septante : Tevouz,).; 
A le x a n d r in u s  : NaOavd), lévite, le quatrièm e des sept 
enfants de Mésélémias, descendant de Coré, portier du 
Tabernacle du temps de David. I P a r., xxvi, 2.

JA U N IS S E  (hébreu : y è râ q ô n ;  Septante : ÎjciEpo;; 
Vulgate : auru g o ), ou ictère, coloration en jaune de la 
surface du corps, quand la bile s’infiltre dans le sang et 
pénètre les tissus. La jaunisse est m oins une maladie 
qu’un symptôme de m aladies diverses. La grande frayeur 
peut la causer. Sous l’em pire d’une crainte un peu vive, 
les vaisseaux du corps se resserren t et em pêchent la c ir
culation norm ale des liquides organiques. La bile, cons
tam m ent produite par le foie, ne trouvant plus de pas
sage suffisant vers l’intestin, est résorbée par les tissus 
et arrive ju sq u ’à la peau qu’elle colore en jaune. — 
Jérém ie, xxx, 6, parlan t de l’eirroi des Israélites captifs, 
dit qu’ils sont comme des femmes en travail d’enfante
m ent et que leur visage tourne au yêrd q ô n . Ce mot 
désigne la couleur jaune, voir t. ii ,  col.‘I067. Il est éga
lem ent employé, ainsi que le latin au ru g o , à propos de 
la rouille des végétaux, qui les fait jau n ir e t dépérir. 
Deut., xxvm , 22; II P ar., vi, 28; Am., îv, 9; Agg., n ,
18. Il a donc bien ici le sens de jaunisse que lui donnent 
les versions. Quelques-uns le traduisent seulem ent par 
« pâleur » ; mais la pâleur d’un  visage brûlé par le soleil, 
comme le visage des Orientaux, est nécessairem ent jau 
nâtre et terreuse. L’apparence est à peu près la même que 
dans la jaun isse; seulem ent elle est transitoire. La com
paraison que Jérém ie fait, dans le même verset, de 
l ’Israélite épouvanté avec une femme en travail, semble 
réclam er ensuite une image plus forte que la simple 
pâleur. Il s’agit donc ici, bien plus probablem ent, de la 
jaunisse, ainsi que l’ont com pris les versions. Cette af
fection n ’est point nom mée ailleurs dans la Bible.

H. L e s ê t r e .

JA Ü S  (hébreu : Y e 'u s;  Seplante : ’lwàç), lévite, le 
troisièm e des quatre enfants de Séméi, qui vivait du 
tem ps de David. I P a r., xxm , 10. Il descendait de Ger- 
som. Son plus jeune frère Baria, ayant eu comme lui peu 
de postérité, leurs deux m aisons ne furent comptées que 
comme une seule famille. I P a r., x x i i i ,  10-11. Trois autres 
personnages dans la Bible portent le même nom hébreu, 
mais la Vulgate a écrit leu r nom Jeh u s. Voir J é h u s . .

JAVAN  (hébreu : Y â v d n ;  Septante; ’Iwôocv, 7| 'EX),4 ;; 
Vulgate : J a v a n ;  G ræ cia), nom d’un fils de Japlieth et 
d’une ville ou d ’une contrée de l’Arabie. Gen., x, 2, 4; 
Is., lx v i ,  19, etc .; Ezech., x x v ii ,  19.

4 .  JA V A N  (hébreu : Y â v d n , Gen., x, 2, 4; I  P ar., i, 5 
7 ; Is., l x v i ,  19; Ezech., x x v ii, 13; Dan., vm , 21 ; x, 20; 
xi, 2; Zach., ix, 13; [benê] h a y -Y e v d n im , Joël, i i i ,  6;

Septante: ’ltoùav, Gen., x, 2, 4; I P ar., i, 5, 7; ’EXXâ;, 
Is., l x v i ,  1 9 ;  Ezech., x x v i i ,  1 3 ;  oi "EXXy]veç, Dan., v in , 
2 1 ;  x, 2 0 ;  x i ,  2 ;  Zacli., i x ,  1 3 ;  Joël, i i i ,  6 ;  Vulgate: 
Ja v a n , Gen., x ,  2 , 4; I P a r., i, 5, 7; G ræ cia, Is., i.x v i , 
1 9 ;  Ezech., x x v i i ,  13; Dan., xi, 2 ;  Zach., ix, 1 3 ;  G ræ ci, 
Dan., vm , 21 ; x ,  2 0 ;  Joël, n i, 6), quatrièm e fils de Japheth, 
Gen., x, 2; I P ar., i, 5, qui donna lui-m ême naissance à  
plusieurs peuplades grecques, Elisa, Tharsis, Céthim et 
Dodanim. Gen., x ,  4; I P a r., i ,  7 . Il esl facile de déter
m iner et l’origine et l’extension de ce nom.

De tout tem ps on a reconnu, d ’après la Bible et la
tradition, que le nom de Javan n ’est autre que celui des
Ioniens, ’'Io>veç étant la forme contractée de ’lâoveç,
laquelle était prim itivem ent ’làFoveç, avec le d ig a m m a ,
et était encore conservée à l’époque de la composition
des poésies hom ériques. L’hébreu p>, Y d vâ n , q u ’on

TT 'trouve identique dans tous les passages de l’Ecriture 
(une seule fois au pluriel, h a y -Y e v d n im ,  Joël, m , 6), 
est donc bien la transcrip tion  régulière et inaltérée de 
’MFwv. La dénom ination grecque désigne une fraction 
spéciale de la race hellénique, c’est-à-dire les Ioniens 
proprem ent dits, distingués des Éoliens et des Doriens, 
m ais comm e cette fraction fut le plus en contact avec 
les peuples asiatiques, son nom  engloba chez eux tous 
les Grecs sans diclinction. C’est ce que nous constatons 
d’abord dans la Bible. Dans le tableau ethnographique 
de Gen., x, 2, 4, et I P a r., i, 5, 7, Javan, issu de Japheth, 
déterm ine l’ensemble des peuplades helléno-pélasgiques 
avec leurs deux divisions prim itives, européenne et asia
tique, dont on explique l ’origine de la m anière suivante. 
La m igration aryenne, qui s’était déversée dans l ’Asie 
Mineure, peupla le plateau de cette presqu’île de tribus 
de race phrygienne. Le peuple grec, en s’en séparant, 
constitua, par le développement de ses institutions et 
de sa langue, un  ram eau distinct qui se subdivisa à son 
tour en deux branches. L’une traversa l ’Hellespont et la 
Propontide, s’installant dans les p laines de l’in térieur de 
la Thrace et de la Macédoine, défendues par des m on
tagnes; l’autre dem eura en Asie et s’avança graduelle
m ent du plateau de l’in térieur, en suivant les vallées 
fertiles que form ent les rivières, jusque su r la côte, où 
elle s’établit à leu r em bouchure, rayonnant ensuite au 
nord et au sud. De là les Grecs orientaux et les Grecs 
occidentaux, autrem ent dit les Ioniens et les Hellènes, 
dans le sens strict du mot. Dès une époque fort reculée, 
ce peuple occupa la région environnant la m er Egée, 
qui devait devenir le théâtre de son histoire. Les Ioniens 
s’avancèrent dès le principe ju squ’au bord le plus 
extrême du continent asiatique, d’où ils se répandirent 
dans les îles; les Hellènes, au contraire, se cantonnèrent 
dans la vaste contrée m ontagneuse située plus avant en 
Europe, et dans les vallées ferm ées où ils se fixèrent. 
P lus tard, inquiétés dans leurs défilés par de nouvelles 
m igrations, repoussés au sud, ils v inrent s’abattre par 
masses successives dans la presqu’île européenne, sous 
les noms d’Éoliens, d’Achéenset de Doriens. Cf. Fr. Lenor
m ant, H isto ire  a n c ien n e  d e  l’O rien t, Paris, 1881, t. i, 
p. 296. Telle est l ’origine comm une de la descendance de 
Javan. V oirÉ L iS A , t. n ,  col. 1686; T h a r s i s ;  C étiiim , t. i i ,  
col. 466; D o d an im , t. ii ,  col. 1456.

Les prophètes p rennen t ce nom  dans le même sens 
plus ou m oins étendu, et c’est ainsi que l ’ont compris 
les anciennes versions en traduisant par « la Grèce, les 
Grecs ». Dans Isaïe, l x v i ,  19, Javan est associé à des 
peuples de l’Asie Mineure, comme Lûd ou la Lydie, 
Tùbal ou les ïib a rén ien s, et avec « les îles lointaines », 
c’est-à-dire les rives et les îles de la M éditerranée. 
Ézéchiel, x x v ii ,  1 3 , parle du commerce d’esclaves et de 
vases d ’airain que la Phénicie entretenait avec les cités 
grecques de la côte d ’Ionie et de Carie, alors dans tout 
l’éclat de leu r splendeur. .Toel, m  (hébreu, îv), 6, reproche 
à Tyr et à Sidon d’avoir vendu les fils de Juda et de Jé ru 
salem « aux fils des Y e v d n îm  », c’est-à-d ire  des Grecs.
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Dans les visions de Daniel, le m ê lé  h Y â vd n , v in , 21, le sâ-  
Y â vâ n , x, 20, est Alexandre le Grand, et m a lk û t  Y â vd n , 
XI, 2, représente le royaume de Macédoine, d ’où sort 
ce conquérant. Enfin Zacharie, ix, 13, p réd it un contlit 
entre les enfants d’Israël et les fils de Javan, ce qui 
s’applique à la lutte d’indépendance nationale soutenue 
par les Machabées contre les Séleucides. — Dans le lan
gage talm udique, Y â vd n  est toujours la Grèce et la nation 

-grecque dans sa totalité, en Europe comme en Asie : 
lesôn Y â vd n , « la langue grecque; » h o k m a t y e v â n ît, 

«  la science grecque, » etc. Cf. .1. Levy, C haldà isches  
W ô rte rb u c h , Leipzig, 1881, p. 330.

On trouve chez les peuples anciens le nom  de Javan 
sous la même forme et avec la même signification. Dans 
une de ses inscriptions, Sargon se vante d ’avoir chassé 
« comme des poissons les gens du pays de Javan, m â t  
J a -a v -n a -a i, qui est au m ilieu de la m er ». C’était là 
une conséquence naturelle de-sa prise de possession de 
l ’île de Cypre, qui assura po.ur un tem ps à la m onarchie 
assyrienne l’em pire de la m er dans les eaux de la Syrie 
et dans l ’Asie M ineure m éridionale. Les J a v n a i, dont le 
roi purgea ces eaux, étaient les pirates grecs, pour la 
p lupart Ioniens, que nous voyons au siècle suivant 
intervenir d’une façon définitive dans l ’histoire de l’avè
nem ent de Psam m étique au trône d’Égypte. Sennaché- 
rib  nous dit que ce fu ren t des charpentiers de Syrie 
(H a ïti)  qui constru isirent ses vaisseaux et qu ’il y ins
talla comme équipages des m atelots de Tyr, de Sidon et 
de Ja -a v -n a -a , capturés par ses m ains. Les inscriptions 
de Darius m entionnent égalem ent le pays (n iâ t)  de Ja-a- 
va -n u  ou J a -v a -n u . Cf. Frd . -Delitzsch, W o lag das  
P a ra d ie s? Leipzig, 1881, p. 248-250; E. Schrader, D ie  
K e ilin sc h r ifte n  u n d  das A ile  T e s ta m e n t, Giessen, 1883, 
p. 81-82. En Égypte, le copte nous offre les term es de 
O u ein in , O ueeien , O u ee in in , pour « Grec », d’où l’ab
stra it m e to u e in in , « langue grecque, hellénisme., » Cf. 
A. Peyron, L e x ic o n  lin g u æ  copticæ , T urin , 1835, p. 148. 
La forme correspondante, dans le texte démotique des 
inscriptions de Rosette et de Philæ , et du décret de 
Canope, est O uinen  et O ua ia n i. W . Max M üller, A sien  
u n d  E u ro p a  nach  a ltà g ijp tisch en  D e n k m ü le r n , Leipzig, 
1893, p. 370, reconnaît le nom  de Javan dans celui d’un 
peuple allié des Héthéens, à l ’époque de RamSès II, sous
la form e hiéroglyphique ^  ■, Y e -v a n -n a ,

ou encore Ye-van , Y e -va n -u . Sur les prem iers établis
sem ents des Grecs en Égypte, cf. D. Mallet, dans les 
M ém o ires de  la m is s io n  archéo log ique fra n ç a ise  au  
C aire, Paris, t. xii, 1er fasc., 1893. On trouve enfin le 
même nom en syriaque, en perse, en sanscrit. L'arabe 
désigne par Y iin d n i, ou Y û n d n u n  la nation des
Grecs antiques et païens, à la différence de celle des. 
Grecs chrétiens de l’em pire de Constantinople, qui est 
e r -R û m . — Cf. Fr. Lenorm ant, L es o rig in es de  l’h is to ire , 
Paris, 1884, t. n ,  IIe part., p. 1-29.A. L e g e n d r e .

2. J A V A N  (hébreu : Y â v d n ;  Vulgate : G ræ cia), ville
ou contrée m entionnée dans Ézéchiel, xxvii, 19, comme
fournissant au comm erce de Tyr du fer travaillé et des
parfum s (casse et roseau arom atique). Ce passage est très
obscur, parce que la vraie lecture est incertaine. L’hé
breu m assorétique porte : V edân  ve  Y â v d n  m e ’Uzzâl,
« Vedân et Javan de Uzzal » pourvoyaient tes m archés. 
Les Septante ne parlent pas de Vedân ou Dân, mais en 
m ettant, j'. 1 8 ,  xai o ïvo v, « et du vin » fils apportaient 
su r ton m arché], ils ont dû lire  p 'i , v e -ya in , au lieu de 
)in , v e -Y â v d n . La Vulgate a tradu it par G ræ cia, comme 
dans d ’autres passages prophétiques. Is., lx v i, 1 9 ;  Ezech., 
xxvii, 1 3 ;  Dan., xi, 2 ;  Zach., i x ,  1 3 .  Voir J a v a n  1 .  Mais 
il est impossible de voir ici une allusion à la Grèce, les 
localités et les peuples dont il est question dans ce pas
sage appartenant à l’Arabie. Uzal, en effet, pour ne citer 
que ce nom , est l’antique dénom ination de S a n 'â , la ca

pitale du Yémen. Voir Hir/.Ai,, col. 786. Cf. C orpus in -  
s c r ip lio n u m  se m itic a ru m ,  Paris, part. IV, 1 .1, p. 1. L’ex
pression m e - ’U zzâl, « de Uzzal, » indique-t-elle la fac
torerie  d ’où Vedân et Javan exportaient leurs m archan
dises, ou ne sert-elle qu ’à déterm iner Javan, qui serait 
alors une colonie grecque établie en Arabie ? Il est dif
ficile de trancher la question. P o u r F . Lenorm ant, Les 
o rig in es  de l’h is to ire , Paris, 1884, t. n , II8 part., p. 16, 
« ce que m entionne le prophète est bien un Y â vdn  arabe 
parallèle au Y a va n a  arabe des Indiens. Et le nom paraît 
en être resté dans la géographie du Yémen, car le Qâ- 
m o its  y connaît une ville de Y a ivan . » Cf. Gesenius, 
T h ésa u ru s, p. 588. A. L e g e n d r e .

JA V A N A IS E S  V E R S IO N S  DE LA B IB LE. Le
javanais, parlé dans l’île de Java, est une des langues 
malaises dérivée du kawi. Le kawi, corruption du sans
crit, langue littéraire  et sacrée, cessa d’être en usage au 
xiv8 siècle. Le javanais com prend tro is dialectes ou, pour 
parle r plus exactement, trois m anières de parler appelées 
le kro n io , le m a d h jo  et le n yo ko . On se sert du prem ier 
quand on s’adresse aux grands et à ses supérieurs, du 
second, quand on s’adresse à ses égaux et du troisièm e 
quand on s’adresse à des inférieurs. Ces tro is formes de 
langage se m êlent dans la littéra tu re  comme dans la 
conversation. — Il n ’y a pas eu de traduction javanaise 
de la Bible avant le xix8 siècle. Une traduction protestante 
du Nouveau Testam ent par un  Allemand, Gottlob B rü- 
ckner, fut im prim ée à Séram pour en 1831. Une nouvelle 
édition revue du Nouveau Testam ent fut éditée en 1848 
par la Société biblique des Pays-Bas. Elle publia en 
1857 la version de l’Ancien Testament. On a réim prim é 
aussi depuis de nouvelles éditions ou révisions. — Voir
G. Iîrückner, In tro d u c tio n  à  la  g r a m m a ir e  ja v a n a ise ,  
in-8°, Séram pour, 1830; Gericke, P re m ie r s  é lé m e n ts  de  
la la n g u e  ja v a n a ise , Batavia, 1831; Cornets de Groot, 
G ra m m a ire  ja v a n a ise , in-8°, Batavia,1833; Roorda, D ic
tio n n a ire  n é e r la n d a is  e t  ja v a n a is ,  Kampen, 1834, etc. 
Tous ces ouvrages sont en hollandais. Cf. Bagsler, T he  
B ib le  o fe v e r y  L a n d ,  in-48, Londres, 1860, p. 369-370.

JA V E L O T  (h ébreu : s é la h ;  Septante : oitXov, péXoç; 
Vulgate: la n c e a , a rm a tu ra )„ arme de jet.

I. D e s c r ip t i o n .  — La forme du javelot était celle de 
la lance; ces deux arm es ne différaient guère que par 
la dim ension. Elles se composaient essentiellem ent d’un 
m anche de bois auquel était adaptée une pointe de m é
tal. Le fer du javelot se composait d’une douille étranglée 
à la naissance de la pointe. La partie offensive était généra
lem ent en forme de feuille avec deux ailes. Le javelot 
n’avait pas de talon. Il .est très difficile de d istinguer la 
lance du javelot su r les m onum ents et m êm e dans les 
textes. En effet, on se servait quelquefois de la lance 
pour la projeter contre l ’ennem i, a insi fait Saül contre 
David et contre Jonathas. I Reg., xvm , 10, 11; xix, 9,
10. L’arm e dont il se sert dans ces deux circonstances 
est le h â n it  qui est la lance longue et lourde. Cepen
dant il semble qu’il faille traduire par javelot le mot 
sé lah , dérivé du verbe Sâlafy qui veut dire « lancer, pro
je te r ». II P ar., xxm , 10; x x x ii ,  5 ; II Esd., iv, 17,23; 
Job, xxxm , 18; xxxvi, 12; Joël, il, 8. Nous ne savons 
du reste rien  su r la nature de l’arm e à laquelle s’ap
pliquait ce nom . Les Septante traduisent Sélah  par des 
term es vagues ouXov, II P a r., x xm , 10; x x x ii ,  5; m5Xe|/.oc, 
Job, xxxm , 18, ou par des noms d’arm es différentes : 
Xôyy.v), II Esd., IV, 17; la seule traduction exacte est don
née dans Joël, II, 8 : fsÉXoç, encore ce m ot est-il a illeurs 
employé pour désigner les llèches. Voir F l è c h e ,  t. n, 
col. 2285. Il en est de m êm e dans la Vulgate qui se sert 
des mots lancea , II P ar., x x m , 9; a r m a tu r a ,  II  P a r., 
x x x ii ,  5; g ta d iu s , Job, xxxm , 18. Dans Joël, II, 8, la 
traduction  latine p e r  fe n e s tra s  ca den l n ’a de rapport ni 
avec le texte hébreu ni avec le texte grec. Voir L a n c e .
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Une confusion semblable se retrouve souvent dans les 
passages où il est question des arm es employées par les 
Hébreux, elle vient de l’ignorance des traducteurs en la 
matière. Le même m anque de précision se rencontre sou
vent du reste dans les textes des auteurs anciens relatifs 
aux arm es des peuples dont ils racontent les guerres.

II. U s a g e . — 1» Chez les É g y p tie n s .  — Les peuples 
avec lesquels les Hébreux fu ren t en contact se servaient

208. — Javelots égyptiens trouvés à  Thèbes. D’après Wilkinson, 
M anners, 2” édit., t. I, p. 206, 278.

du javelot, soit à la guerre , soit à la chasse. Les jave
lots des Égyptiens étaient de bois, term inés par des 
pointes de formes diverses (fig. 208). L’extrémité oppo
sée était garnie d ’une sorte de balle en bronze ornée 
de deux glands. Cette balle servait de contrepoids à la 
pointe. Les Égyptiens se servaient quelquefois de ce 
javelot comme d’une pique. G-. W ilkinson, T h e  m a n -  
n ers  a n d  custom s o f  th e  a n c ien t E g y p tia n s ,  2e édit., 
in-8», Londres, 1878, t. i, p. 208, 209, n» 39, fig. 2; cf. 
p. 278, n» 92, fig. 9. D’autres javelots égalem ent en bois 
n ’avaient pas à  leu r extrém ité inférieure la balle de mé
tal. Leur pointe était en bronze, en form e de pyramide 
rectangulaire ou triangulaire, ou en forme de feuille.
G. W ilkinson, M a n n ers , p. 209, n» 39, fig. 3, et n°41. 
Enfin une dernière sorte de javelot plus légère encore 
servait à la chasse et à la pêche. Ces javelots avaient 
pour m anche un roseau et une pointe de métal. On les 
lançait à l’aide d’une corde attachée à son extrémité infé
rieure. G. W ilkinson, M a n n ers , t. i, p. 209.

2° Chez les A ssy r ie n s . — Il est à peu près impossible 
de distinguer su r les m onum ents assyriens si les sol-

209. — Javelot grec avec Vamentum. D’après la Revue archéo
logique, 1860, t. il, p. 211.

dats de ce pays usaient de javelots. En tout cas,» ces ja 
velots n ’auraient différé des piques ou des lances que par 
la longueur.

3° Chez les Grecs. —  Le javelot portait le nom  
d ’àxdvxcov. Les cavaliers s’en servaient comme les fan
tassins. Il se composait d’un m anche en bois arm é d ’une

pointe de métal, mais sans talon (fig. 209). Le javelot 
grec avait toujours V a m e n tu m  ou àyxiiXïi, c’est-à-dire une 
courroie adaptée au bois pour faciliter le je t de l'arm e et, 
en augm enter la portée. R e v u e  archéo log ique , t. ir, 
1860, p. 211; Museo B orbon ico , in-f», Naples, 1824-1867, 
t. VII, pl. xxxvi.

4° Chez les L a tifis . — Dans la langue latine, le mot ja c u -  
lu m  n ’a pas le sens précis du mot àxôvxiov en grec; il 
désigne toute espèce d’arm es de jet. Le p i lu m  des lé-

210. — Soldat rom ain portant 1 ’hasta amentata. Musée de 
Mayence. D’après L. Lindenschmit, Tracht und  Bewaffnung  
des rômischen Heeres, in-4°, pl. V, fig. 1 ; cf. texte, p. 21.

gionnaires rom ains, 1 ’h a sta  des troupes légères (fig. 210), 
étaient des ja c u la . Tite-Live, XXVI, iv, 7.

E . B e ü r l ie r .
JA Z E R  (hébreu : Y a 'zêr;  Septante : ’laïpp , Num ., 

xxi, 32; x x x ii ,  1, 3, 35; Jos., xm , 25; xxi, 39; I Par., 
xxvi, 31 [C odex A le x a n d r in u s ]; Is., xvi, 8, 9; Je r., 
x lv i i i ,  32; I Mach., v, 8 [C odex S in a il ic u s ] ;  ’EXiéÇep 
[C odex V aticanus], ’EXcdÇrip [Cod. A le x .] , II Reg., xxiv, 
6, par l’addition fautive de la particule hébraïque ’é l, 
« vers, » au nom propre Y a 'zê r ;  ‘PtdÇrip [Cod. V a t.] , 
I P a r., XXVI, 31; TaÇsp [Cod. V a t.] , F a itfp  [Cod. A le x .] ,
I P a r., vi, 81 [hébreu, 66]; ’laÇvjv [Cod. A le x .] ,  IM ach., 
v, 8; Vulgate : Jazer, Num ., xxi, 32; xxxii, 1, 3, 35;
II Reg., xxiv, 6 ; I P ar., xxvi, 31 ; Is., xvi, 8, 9; Jer.,
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x lv i i i ,  32; Jaser, Jos., x i i i ,  25; xxi, 39; Jezer, I P ar., 
vi, 81; G azer, I Mach., v, 8), ville située au delà du 
Jourdain , dans le pays de Galaad. N um ., x x x ii ,  1 ; I P a r., 
xxvi, 31. Elle était au pouvoir des Am orrliéens, lorsque 
Moïse la p rit avec les bourgs qui en dépendaient. Num ., 
xxi, 32. Comme le pays était fertile, propre à n o u rrir  de 
nom breux troupeaux, les enfants de Ruben et de Gad 
la dem andèrent avec p lusieurs autres cités. Num ., xxxii, 
1, 3. Rebâtie pa r les fils de Gad, N um ., xxxii, 35, elle 
fut donnée à leu r tribu , Jos., xm ,2 5 ,e t assignée aux Lé
vites fils de M érari, Jos., xxi, 39; I P ar., vi, 81 (hébreu, 
66). Au tem ps de David, on y compta 2 700 hom mes 
vaillants de la famille des Hébronites, établis dans la 
région transjordane pour le service de Dieu et du roi. 
I P a r., xxvi, 31. Au m om ent du dénom brem ent ordonné 
par le roi, Joab passa par Jazer pour se rendre  ensuite 
en Galaad. II Reg., xxiv, 6. Isaïe, xvi, 8, 9, et Jérém ie, 
x l v i i i ,  32, nous représen ten t les vignes si renom m ées 
de Sabama comme s’étendant ju sq u ’à Jazer, qui d’ail
leurs devait être soumise aux mêmes fléaux. Judas Macha
bée, dans sa guerre  contre les Ammonites, s’empara de 
cette ville. I Mach., v, 8.

Eusèbe et saint Jérôm e, O n o m a stica  sacra , Gœttingue, 
1870, p. 131, 264, nous donnent des renseignem ents 
précis su r l’em placem ent de Jazer, qu ’ils signalent à dix 
m illes (près de quinze kilom ètres) à l’ouest de Ph ila
delphie, c’est-à-dire Rabbath Ammon, aujourd’hui A m 
m a n ,e  t à quinze m illes (vingt-deux kilom ètres) d’Hésébon 
ou H esbdn . Voir la carte de G ad , col. 28. Ils ajoutent 
que « de là sort un grand fleuve qui est reçu  pa r le Jour
dain ». Or, à la distance et dans la direction indiquées, on 
rencontre le K h ir b e t S â r ,  qui peut fort bien corres
pondre à l’antique cité transjordane. Des ru ines im por
tantes couvrent une étendue très considérable : au 
centre se trouvent les restes d’un m onum ent qui a dù 
être  un  temple païen ou une église, peut-être l’un et 
l’autre  successivem ent; su r les côtés, des arcades de 
l m50 de diam ètre form ent des espèces de petites cha
pelles : il y a aussi des colonnes, des chapiteaux, des 
bases dont l’une a plus d’un  m ètre de diam ètre, le tout 
byzantin. La vue est magnifique tan t su r la plaine que sur 
la partie  m ontagneuse et boisée. C’est un  point straté
gique qui comm ande toute la contrée. Des deux flancs 
de la colline sortent, d ’un côté les eaux de l ’ouadi S ir ,  
de l’autre les eaux de l’ouadi E sc h -S c h ita , qui se réun is
sen t plus loin dans l’ouadi K é fr é in  pour form er un 
des principaux affluents du Jourdain. C’est vraim ent là, 
du  côté oriental, l ’entrée des montagnes de Galaad. Cf. 
R evu e  b ib lique , Paris, 1894, p. 620-621. Le point en 
question n ’est pas loin non plus d 'E l-D ju b é ih â t, l’a n 
cienne Jegbaa, avec laquelle Jazer est m entionnée. N um ., 
xxxn, 35. Le rapprochem ent onom astique laisse plus à 
désirer. On se dem ande com m ent l’hébreu -ny>, Y a 'zêr ,

a pu devenir S â r , ou ^l-w , S â r . Cf. G. Kampff-
m eyer, A ile  N a m e n  im  h e u tig e n  P a là s tin a  u n d  S y r ie n ,  
dans la Z e its c h r i f t  des D eu tsch en  P a là s tin a -V e re in s  
Leipzig, t. xv, 1892, p. 24; t. xvi, 1893, p. 43. Malgré 
cela, cette identification, proposée dès 1806 pa r Seetzen, 
R e ise n  d u rc h  S y r ie n , P a là s tin a , etc., édit. Kruse, 
B erlin, 1854, t. i, p. 397,398, nous semble pouvoir être 
acceptée. — D 'autres hypothèses cependant ont été 
faites par différents auteurs. J. L. B urckhardt, T rave ls  
i n  S y r ia  a n d  the  H o ly  L a n d , Londres, 1822, p. 355, 
pense qu ’une source nom m ée A ïn  H â ze ir , située près 
de K h ir b e t-e s -S û q , au sud d’E s - S a l t ,  pourrait rappeler 
l ’antique Jazer. L. Oliphant, T h e  L a n d o f  G ilead , Edim
bourg, 1880, p. 231, la p lacerait plutôt à Y a d jû z , au 
nord  d’Amman. Enfin les explorateurs anglais la re trou 
veraient plus volontiers à B e it  Z é r 'a h , à cinq kilom ètres 
environ au nord-est d ’H esb â n , à seize kilom ètres au 
sud-ouest d ’A m m a n .  Cf. P a le s tin e  e x p lo ra tio n  fu n d ,  
Q u a r te r ly  s ta te m e n t,  Londres, 1882, p . 9; G. Arms-

trong, W. W ilson et Conder, N a m e s  a n d  p laces in  the  
Old a n d  N e w  T e s ta m e n t, Londres, 1889, p. 97. Ces 
hypothèses ne répondent en aucune m anière aux indi
cations d’Eusèbe et de saint Jérôm e, et l ’onomastique 
justifie encore m oins les deux dernières que celle qui 
concerne K h ir b e t  S â r . — Jérém ie, x lv i i i ,  32, dit que 
les rejetons de la vigne de Sabama s’étendaient « jusqu’à 
la m er de Jazer ». Y  aurait-il eu aux environs de la ville 
un étang assez grand pour po rter le nom de « m er », 
et qui serait aujourd’hui d isparu? C’est peu probable. 
Le texte est plutôt à corriger en cet endroit. Les Sep
tante n ’ont pas lu ce second y â m ,  qui peut être une ré
pétition fautive du prem ier, dont il n ’est séparé que p a r ,  
la particule 'ad . Ensuite ce passage de Jérém ie n ’est 
qu ’une reproduction d’Isaïe, xvi, 8, 9, qui ne parle pas 
de « la m er de Jazer ». A. L e g e n d r e .

JA Z 1 EL , nom, dans la Vulgate, de trois Israélites. 
Chacun d’eux porte en hébreu  un nom  différent.

1. j a z i e l  (hébreu : I z i ’è l \k e r i} ’, le chetib  porte :
Septante : ’lMvjX), un  des vaillants soldats qui 

étaient allés se jo indre  à David pendant qu’il était à 
Siceleg. Jaziel était de la tribu  de Benjam in. Il avait 
été accompagné à Siceleg par son frère Phallet. Leur 
père s’appelait Azmoth. ï P ar., x i i , 3. Voir Azmotii 3, 
t. i, col. 1306.

2 . J A Z IE L  (hébreu : Y a 'â z i’êl, « Dieu console; » Sep
tante : ’OÇtv)),), père de Zacharie, un  des lévites qui 
jouèren t des instrum ents de m usique devant l’arche, du 
temps de David. I P ar., xv, 18. Si l ’Oziel du f .  20 est 
le même que Jaziel, ce qui parait fort probable, ce 
lévite jouait du nable. La Vulgate ne donne pas Jaziel 
comme le père de Zacharie; elle fait un  nom  propre du 
mot hébreu bên  qui signifie « fils » et tradu it « Zacharie 
et Ben et Jaziel », au lieu de : « Zacharie, fils de Jaziel. » 
Les Septante ont omis com plètem ent le mot bên.

3 . j a z i e l  (hébreu : Y a h à z i’êl [voir J a h a z i e l ,  col. 1106] ; 
Septante : ’OÇiïj),), prêtre qui vivait du temps de David 
et qui jouait de la trom pette devant l ’arche d’alliance.
I P a r., xvi, 6.

J A Z IZ  (hébreu : Y d z îz ;  Septante : ’laÇtÇ), Agaréen 
(t. i, col. 273), à qui David avait confié la garde de ses 
troupeaux de brebis et de chèvres, probablem ent à l’est 
du Jourdain. I P a r., x x v ii ,  31.

JEA B A R IM  (hébreu : 'I y y ê  h â - A b d r lm ,  Num ., xxi,
I I  ; x x x i i i , 44 ; ' I y y h n ,  N um ., xxxm , 45; Septante : V a ti
can u s : XaXyast, Num ., xxi, 11; Fai èv r à  itépav, Num ., 
xxxm , 44 ; P a i, N um ., xx x m , 45 ; A  le x a n d r in u s  : ’Ayelya i, 
Num ., xxi, 11; Vulgate : J e a b a r im , N um ., xxi, U ;  I je a -  
b a r im ,  Num ., xxxm , 44, 45), une des dernières stations 
des Israélites se rendant dans la Terre Prom ise. N um ., 
xxi, 11; x x x i i i , 44, 45. — 1° Le nom  appelle certaines 
rem arques. L’hébreu 'ii/j/îm , état constru it : 'iy y ê ,  si
gnifie « monceau de pierres » suivant l’interprétation de 
saint Jérôm e. Je r., xxvi, 18; M ich., i, 6; m , 12. Les 
Septante l’ont rendu  par Tai, (Num., xxxm , 44 (uni à 
un  autre mot, XaÀ-yaei, ’A-/e),-ya!, N um ., Xxi, 11), se
lon leu r mode de transcrip tion  des lettres hébraïques, 
d ’après lequel y, 'a ïn , est représenté quelquefois par F,
G , exemple : 'A zzâ h , ràÇ a, G aza. Voir H e t i i ,  col. 669. 
Les variantes ’A/eX, XaX, qui ne se trouvent que Num ., 
xxi, 11, indiquent probablem ent une leçon nafyal, « tor
rent, » avant I y y ê .  Le second mot h d - 'A b â r im  dis
tingue cette station de Iim  (hébreu : ' I y y im )  de Juda. 
Jos., xv, 29. Voir col. 840. On croit généralem ent qu’il 
désigne les m onts Abarim ou la chaîne de montagnes 
qui domine la m er Morte à l ’est, depuis le Nébo au nord 
ju sq u ’à la lim ite du Moab au sud. Les Septante, en m et
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tan t bi xto itépav, N um ., xxxm , 44, ont pris la significa
tion étymologique du nom , c’est-à-dire « au delà ».

2» L’emplacement de Jéabarim  est déterm iné, Num ., 
xxi, 41, par ces mots : « dans le désert (m id b â r ) qui est 
en face de Moab, à l’orient du soleil, » et Num ., xxxm , 
44, par ceux-ci : « su r la frontière de Moab. » L’expres
sion « à l’orient du soleil » indiquerait l’orient de Moab : 
m ais si Abarim désigne réellem ent ici la chaîne qui 
porte ce nom, elle est inconciliable avec le texte. Il fau
drait donc la supprim er comme une addition fautive, 
qui d’ailleurs ne figure pas Num ., xxxm , 44. Cf. M. J. 
Lagrange, L ’itin é ra ir e  des Isra é lite s  d u  p a y s  de Gessen  
a u x  bords d u  J o u rd a in , dans la R e v u e  b ib liq u e , 1900, 
p. 288. Tout ce qu’il y a à re ten ir de la tradition consi
gnée dans cette glose, c’est qu’Israël n ’avait pas pénétré 
sur le territo ire  moabite. Il faut en conséquence cher
cher Jéabarim  à l’extrem ité sud des m onts Abarim? La 
station dont nous parlons est placée, Num ., xxi, 10-12, 
entre Oboth et le to rren t de Zared. Or on a reconnu Oboth 
dans l’ouadi O ueibé, à l ’est de l’Arabah et un  peu au- 
dessus de K h irb e t F e n d n , l’ancienne Phunon. D’autre 
part, le to rren t de Zared est com m uném ent identifié 
avec l’ouadi e l-A h sa  ou el-U esi, petite rivière qui se 
jette dans la partie sud-est de la m er Morte et est p res
que aussi escarpée, aussi rem arquable q u e l’ouadi M ôd- 
d jib  ou Arnon. C’est là la lim ite entre  le Djébâl et le 
territoire de Kérak, comme autrefois entre le pays 
d’Kdom et celui de Moab. 11 faudrait donc, d’après le 
récit des Nom bres, chercher Jéabarim  au sud de l’ouadi 
el-A h sa . On a cependant découvert, au nord du torrent, 
en tre  Kérak et Khanzîréh, un K h irb e t 'A ï ,  qui semble
ra it répondre à 1 ’l y y ê  biblique. Il représente, en effet, 
X A llie , AÎt(, qu’Eusèbe et saint Jérôm e, O n o m a stica  sa 
cra , Gœttingue, 1870, p. 86, 211, assim ilent à X Achal-  
g a i, ’AyO.'fa.1., des Septante, et signalent non loin d’Aréo- 
polis, dans l’ancien pays de Moab. C’est aussi l ’Aî'a de 
la carte de Màdaba. Telle est du m oins l’opinion du P. 
Lagrange, R evu e  b ib lique , 1900, p. 443. M. Clermont- 
Ganneau , R ecu e il d ’archéo log ie  o r ien ta le , Paris, 1897, 
t. n, p. 169, pense que « Ata ne peut guère être la Alrj 
visée par Eusèbe et placée par lui à l’est d’Aréopolis ». 
D’un autre  côté, l’identification de K h ir b e t 'A :i avec 
I y y ê  est contraire à l’ordre suivi par l ’h istorien  sacré 
dans l’itinéraire des Israélites. Le problèm e, on le voit, 
n ’est donc pas com plètem ent résolu. A. L e g e n d r e .

JEA N  (Tù>âvvï)ç ; Vulgate : Joannes, forme grécisée 
de l’hébreu Y ô frânân;vo ir  J o h a n a n ) ,  nom, dans l’Écriture, 
de dix personnages, appartenant tous à l’époque des Ma- 
chabées ou à l’époque de N otre-Seigneur.

1. J E A N , père de Matthathias et grand-père de Judas 
Machabée. I Mach., n , 1.

2 . JEAN GADD1S (Twa'/vr,? ô SiaxaXoogivo; KaSStç; 
Vulgate : Jo a nnes q u i c o g n o m in a b a tu r  G addis), fils 
ainé de Mattathias. I Mach., Il, 2. Le surnom  qu ’il por
tait équivaut probablem ent au mot hébreu G add i et si
gnifie l’heureux. Cf. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XII, vi, I ;  
X III, i, 2. D’après toutes les vraisemblances, c’est lui 
qui est appelé Joseph, par e rreu r de copiste, dans II 
Mach., vm , 22, et x, 19. Dans cette hypothèse, il aurait 
été placé par son frère Judas à la tète d 'un  corps de 
1 500 hommes et plus tard  chargé, avec Simon et un  cer
tain  Zachée, du siège de deux forteresses idum éennes. 
Lorsque Jonathas devint chef du peuple d ’Israël, à la 
place de son frère Judas, il envoya Jean dem ander aux 
Nabuthéens, alliés des Israélites, l ’autorisation de laisser 
chez eux ses bagages, pendant qu’il irait com battre 
Baechide. Une tribu  arabe ou am orrhéenne, les fils 
de Jam bri (col. 1115), apprenant cela, sortirent de 
Madaba, se saisirent du convoi et firent périr Jean. Jona
thas et Simon vengèrent leur frère, en su rprenant les

(ils de Jam bri au m ilieu d’une fête nuptiale. Après en 
avoir massacré un  grand nom bre, ils s’em parèrent de 
leurs dépouilles. I Mach., ix, 32-42; Josèphe, A n t.  ju d . ,  
XIII, i, 2-4. Voir B a c c h id e , t. i, col. 1373.

E. B e u r l i e r .
3 . J E A N , père d’Eupolème qui fut envoyé en ambas

sade à Rome par Judas Machabée. I Mach., vm , 17; 
Il Mach., iv , 11. Voir E u p o lè m e , t. n ,  col. 2050.

4 .  J E A N  h y r c a n  (’lwâvvrjç), fils de Sim on Machabée. 
Dans la Bible, il est désigné seulem ent sous le nom  de 
Jean. 1 Mach., xm , 54, etc. D’après Eusèbe, C hronic. u ,  
ann. R. 630, t. x ix, p. 511, et Sulpice Sévère, il, 26, t. xx, col. 
144, il aurait reçu ce surnom  à la suite de ses victoires sur 
les Hyrcaniens, pendant la campagne d’Antiochus VII Si- 
dète conlre les Parthes. Cette hypothèse explique pour
quoi ce nom ne lui est pas donné dans le livre I desMacha- 
bées qui ne raconte que la prem ière période de sa vie. 
Ce nom était porté avant lui par des Juifs appartenant à 
la colonie transportée en Hyrcanie par Artaxerxès Ochus. 
Cf. II Mach., m , 11; Josèphe, A n t. ju d . ,  XII, iv, 6—11. — 
Jean était le troisièm e fils du grand-prêtre  Simon Ma
chabée. Son père, qui avait reconnu en lui un guerrier 
vaillant, le nomma comm andant en chef des troupes 
juives dont le quartier général était à Gazara. I Mach., 
x iii ,  54. Voir col. 125. Lorsque le roi Antiochus VII m it 
Cendébée à la tête d’une arm ée syrienne avec ordre de 
soum ettre les Juifs par les arm es, Jean vint de Uazarâ 
pour avertir son père. Simon trop âgé pour combattre 
m it à la tête de la nation ses fils Judas et Jean et ceux- 
ci m archèrent contre Cendébée avec 20 000 hommes d 'in 
fanterie et des cavaliers. Ils rencontrèrent Cendébée à 
Modin et le battirent. Judas fut tué, mais Jean poursuivit 
Cendébée ju sq u ’à la ville de Cédron (t. n , col. 386) que le 
général syrien avait bâtie. I Mach., xvi, 1-10. Ptolémée, 
fils d’Abobus, gouverneur syrien de Jéricho, après avoir 
perfidement assassiné Simon et deux de ses fils, envoya 
des affidés à Gazara pour tu er Jean. Mais celui-ci, p ré
venu, fit saisir les ém issaires de Ptolém ée et les m it à 
mort. I. Mach., xvi, 19-22. Ici s’arrête dans l’Écriture 
l’histoire de Jean. « Le reste de ses œuvres, des guerres 
et des grands exploits qu’il accomplit et de la construc
tion des m urailles qu ’il bâtit et de ses entreprises, tout 
cela, dit l’auteur du prem ier livre des Machabées, xvi, 
23-24, est écrit au livre des annales de son sacerdoce, 
depuis le tem ps où il fut établi prince des prêtres après 
son père. » Ces annales ont m alheureusem ent péri. Sixte 
de Sienne raconte dans sa B ib lio th eca  sanc ta , in-f°, 
Venise, 1566, 1.1, p. 39, qu’il avait vu dans la bibliothèque 
de Santé Pagnini, à Lyon, un  livre grec des Machabées, 
rem pli d’hébraïsm es et qui contenait l’histoire de trente 
et une années, et commençait par ces mots : « Après le 
m eurtre de Simon, Jean, son fils, devint grand-prètre à 
sa place. » Il est possible que ce livre ait été une traduc
tion grecque des annales de Jean. M alheureusement la 
bibliothèque de Santé Pagnini brûla peu de temps après. 
L’histoire de Jean nous est connue par Josèphe. Jean se 
hâta de se rendre  à Jérusalem  où il arriva avant Ptolé
mée. Josèphe, A n t. ju d . ,  XIII, vu, 4. Il assiégea la forte
resse de Doch ou Dagon (t. n , col. 1454) près de Jéricho 
où Ptolémée s’était réfugié; il aurait pris la ville et aurait 
puni le m eurtrier des siens, si celui-ci n ’avait eu la pré
caution de garder en otage la m ère de Jean. Chaque fois 
qu’un assaut était tenté. Ptolém ée am enait la pauvre 
femme su r les rem parts et m enaçait de l’égorger. Le 
siège traîna en longueur et fut interrom pu par l’année 
sabbatique. Ptolém ée n ’en m it pas m oins à m ort la mère 
de Jean et s’enfuit. Josèphe, A n t.  ju d .,  XIII, vm , 1; 
B e ll, ju d . ,  I, n , 3, 4.

Jean avait donc perdu son père, sa m ère et ses deux 
frères, sans pouvoir t ire r  vengeance de leu r m ort. En 
135-134, Antiochus VII envahit la Judée, dévasta toute 
la contrée et m it le siège devant Jérusalem . Jean soutint
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vaillam m ent l ’attaque. Antiochus avait entouré la ville 
de tranchées et de fortifications. Jean opéra de nom 
breuses sorties; il fit partir de la ville tous les non- 
combattants pour faire d u rer plus longtemps les vivres, 
mais Antiochus ne les laissa pas passer et la plupart 
pé riren t de faim entre  la ville et les assiégeants. Ce ne fut 
qu’à la fête des Tabernacles que Jean les reçut de nou
veau dans Jérusalem . Pour la célébration de cette fête, 
Antiochus accorda un arm istice de sept jo u rs et offrit 
des présents pour le sacrifice. Cette générosité donna à 
Jean l’espoir d’obtenir une capitulation favorable. Après 
de longues négociations la paix fut conclue aux condi
tions suivantes : « Les Juifs rendraien t leurs armes, 
paieraient un  tribut pour Joppé, donneraient des otages 
et 500 talents. » Ces conditions étaient dures, mais Jean 
fut encore heureux de les obtenir. Les m urs de la cité 
furent détruits. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIII, v iii ,  2-3; Dio- 
dore, xxxiv, 1. La m odération relative d ’Antiochus fut 
due à l’intervention des Romains à qui Jean avait 
envoyé une ambassade. Josèphe, A n t.  ju d , ,  XIV, x, 22. 
Jean n ’en fut pas m oins vassal d’Antiochus et, en cette 
qualité, il fut obligé de p rendre part à la guerre contre 
les Parthes en 129, m ais il échappa au désastre de l’ar
mée syrienne. Josèphe, A n t,  j u d . ,  X III, vm , 4. Justin , 
XXXVIII, 10; xxxix, 1 ; Diodore, xxxiv, 15-17. Les troubles 
qui suivirent en Syrie la m ort d’Antiochus VII, pe r
m irent à Jean de faire des conquêtes. Il s’em para de 
Medaba. de Sichem , du m ont Garizim, détru isit le 
tem ple des Sam aritains, p rit les villes idum éennes 
d'Adora et de Marissa et obligea les Idum éens à se- sou
m ettre à la circoncision. Josèphe, A n t.  j u d . ,  X III, ix, 
4 ; B ell, j u d , ,  I, II,-6; cf. IV, iv, 4. Jean Hyrcan attaqua 
enfin Sam arie même, p rit la ville après une année de 
siège et la rasa ju squ’au sol. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XIII, 
x, 2-3; B e ll, j u d . ,  I, il, 7.

Sur ses monnaies (fig. 211), Jean Hyrcan s’appelle 
« g rand-prêtre » et « [chef de] la comm unauté des Juifs ».

Il est le p rem ier qui 
ait pris ces titres. 
M adden,C oins o f  the  
Jew s, in-4»,Londres, 
1881, p. 74-81. Dans 
la treizièm e année 
de son règne, Jean 
brisa avec le parti 
des Pharisiens pour 
s’u n ir  aux Saddu
céens. Josèphe, A n t.  
j u d . ,  X III, x, 5-6. 
Cette rup tu re  eut 
lieu à la suite d’un 

repas dans lequel u n  Pharisien  nom m é Éléazar lui 
dit qu’il devait abdiquer le souverain sacerdoce et se 
contenter d’être le chef civil du peuple, parce que sa 
m ère avait été captive sous Antiochus IV Épiphane. 
Josèphe, ib id . ; H. Derenbourg, H isto ire  d e  la P a le s tin e  
d ep u is  C yrus ju s q u ’à  A d r ie n , in-8», Paris, 1867, p. 79- 
80; Montet, L e  p r e m ie r  co n flit en tre  P h a r is ie n s  e t 
S a d d u céen s  d ’après tro is d o c u m e n ts  o r ie n ta u x , dans le 
J o u rn a l a sia tiq u e , t. ix, 1887, p. 415-423; W ellhausen, 
D ie  P h a r isà e r  u n d  S a d d u c ü e r , in-8», Greifswald, 1874, 
p. 89-95. Deux ordonnances de Jean en opposition avec 
les doctrines pharisaïques sont m entionnées dans la 
Mischna, M a a ser S c h e n i, v, 15; cf. H. Derenbourg, H is
to ire , p. 71. — En somme, le règne de Jean Hyrcan fut 
particulièrem ent heureux pour les Juifs. Josèphe, B ell, 
ju d . ,  V. vi, 2, 7; vu, 3; ix, 2; xi, 4; VI, II, 10, m en
tionne le tombeau du grand-prêtre  Jean parm i les 
m onum ents voisins de Jérusalem . C’est peut-être le 
tombeau de Jean Hyrcan. Cf. W erner, Jo h a n n  H y rc a n , 
e in  B e itra g  zu r  G eschichte Juclâas im  ziv e ite n  vo r-  
ch ris tlich en  J a h r h u n d e r t, in-8°, VVernigerode, 1877; 
E. Schürer, G eschichte des Jü d isc h e n  V olkes im  Z e it-

a lte r  Jesu  C h risti. 2e édit., in-8», Leipzig, 1890, t. i, 
p. 202-216. E. B e u r l i e r .

5 . J E A N , envoyé des Juifs avec Abésalom auprès de 
Lysias, général de l ’arm ée syrienne. II Mach., xi, 17. 
Voir L y s ia s .

211. -s- Monnaie de Jean  Hyrcan. — 
Double corne d’abondance, entre 
lesquelles est une tè te  de pavot. —
r]. D 'n - in  n a m  b m n  [n an  pm n> , 
« Johanan, le grand-prêtre et la  com
m unauté des Juifs. »

6 . J E A N - B A P T I S T E  (S A IN T )  (’ltoâvvrjç ô paTrcurrij;; 
Vulgate : Joannes B a p tis ta , Matth., m , 1), précurseur 
de N otre-Seigneur, ou, comme dit Tertullien, A d v . 
M are,, iv, 33, t. il, col. 441, « avant-coureur et prépa
ra teur des voies du 
Seigneur. » Son sur
nom de Baptiste, 
c’est-à-dire « bapti
sant », lui vient du 
m inistère qu’il rem 
plit : la collation du 
baptême (fig. 212).

I. N a issa n c e  et
ENFANCE DE JEAN. —
1° P a r son rôle et sa 
m ission historique, 
dit encore T ertu l
lien, ib id ., Jean est 
comme la lim ite en
tre  l’ancienne et la 
nouvelle Loi, qui 
term ine le judaïsm e 
et  c o m m e n c e  le  
christianism e. — Sa 
naissance avait été 
annon cée par les pro
phètes, Mal., i i i ,  1 , 
et Matth., xi, 10;
Luc., vu, 27; Marc., 
i, 2; cf. Luc., I, 17a, 
ainsi que sa mission,
Is., x l ,  3, et Matth., 
n , 3 ; Mare., I, 3 ;
Luc., III, 4 ; Joa., I,
23. Son père fut Za
charie et sa m ère 
Élisabeth. Luc., I,
13, 59, 60. Voir ces 
noms. Il était de 
race sacerdotale, car 
son père était prêtre

212. — Plomb représentant saint Jean- 
Baptiste. Grandeur réelle. C’était une 
enseigne de pèlerinage. Ce plomb est 
conserVé aujourd’hui au Musée de 
Cluny, n° 8769. — Le saint est repré
senté avec une chevelure inculte, 
vêtu d’une peau de bête, serrée  par 
une grossière ceinture de cuir. Cf. 
Marc., i, 6. Il tient l’A gneaa de Dieu 
dans la  m ain droite, avec un  petit 
étendard, et le montre de la  main 
gauche. Cf. Joa., I, 29-86. Trouvé au 
pont Notre-Dame en 1856. 

de  la fa m ille  d ’A bia,
qui tenait le huitièm e rang parm i les familles sacer
dotales descendant d’Aaron. I P a r., xxiv, 10. — Sa 
conception et sa naissance furen t précédées de circons
tances tout à fait m iraculeuses. Luc., i, 5-14, 18-25. 
Voir Z a c h a r ie .  Un ange annonça à son père la naissance 
d’un fils qui serait appelé Jean. Zacharie n ’ajouta pas foi 
à cette prom esse et l’ange lu i prédit, en guise de châti
m ent, qu’il perdrait l’usage de la parole ju sq u ’à la nais
sance de l’enfant; quelque tem ps après, Élisabeth conçut 
et se tin t cachée pendant cinq mois, rapportant à Dieu 
toute la gloire de sa m aternité. Dès le sein de sa m ère, 
l’enfant connut Jésus et tressaillit d’allégresse, Luc., i, 44; 
c’est là ce qu’on pourrait appeler sa prem ière manifesta
tion surnaturelle . Au tem ps voulu, Élisabeth enfanta un 
fils. On croit généralem ent que la naissance de Jean pré
céda de six mois celle de Jésus. L’enfant fut circoncis au 
huitièm e jo u r;  sa m ère et son père le firent appeler Jean. 
Luc., i, 57-63. — On ne connaît pas le lieu de la naissance 
de Jean-Baptiste : les rabbins opinent pour H ébron; 
des auteurs chrétiens croient qu ’il naquit à Jutta, pe
tite ville de la Judée; d’autres, ailleurs. Voir J é t a .  — 
2° Les destinées futures de l’enfant avaient été annoncées. 
— 1. D’abord par l’ange, qui avait préd it sa naissance : il 
sera grand devant Dieu, ne boira ni vin n i cervoise,
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•et sera rem pli de l’Esprit-Saint dès le sein de sa mère, 
Luc., i, 15; cela m ontre que saint Jean fut sanctifié dès le 
se in  de sa m ère; cf. aussi f .  41; S. Ambroiso, I n  L u c .,
I, 33, t. xv, col. 1547; Origène, H o m . IV  in  L u c ., t. xm , 
col. 1811 ; — il convertira beaucoup d’enfants d’Israël au 
Seigneur, leu r Dieu, f .  16; — enfin il m archera devant 
le Seigneur dans l’esprit et la vertu d’Élie, pour ram ener 
les cœurs des pères aux fils et les incrédules à la p ru 
dence des justes, et p réparer au Seigneur un  peuple par
fait. v. 17. — 2. Au m om ent de sa nativité, frappés de tant 
de m erveilles les voisins se dem andèrent avec étonne
m ent ce que serait cet enfant, car la m ain du Seigneur, 
ajoute l ’évangéliste, Luc., i, 66, était avec lui. - 3. Son 
père dans le cantique B e n e d ic tu s , Luc., i, 76, 77, prédit 
que son fils sera appelé le prophète du Très-Haut et pré
parera les voies au Seigneur, et qu ’il apprendra à son 
peuple la science du salut pour la rém ission de ses pé
chés. — 4. Saint Jean, dans son Évangile, i, 7-8, résum e 
la m ission du p récurseur en disant qu’il venait pour 
rendre  témoignage à la lum ière, afin que tous crussent 
pa r lui.

II. P r é d i c a t i o n  d e  J e a j i - B a p t i s te .  — Selon toutes les 
vraisem blances, Jean-Baptiste passa les trente prem ières 
années de sa vie dans le désert de Juda, dans les exer
cices de l’ascétism e. Son genre de vie, d u r et mortifié, 
im pressionnait vivement les foules et p réparait sa prédi
cation future. Il était vêtu de poils de cham eau; il avait 
autour de ses re ins une ceinture de peau, et se nourris
sait de sauterelles et de miel sauvage. Matth., i i i ,  4; Marc., 
i , 6 ; cf. aussi L uc., xi, 22 ; IV Reg., îv, 8. Aussi le renom  
de sa vertu et de ses. grandes austérités ne tarda-t-il pas 
à se répandre et à lu i a ttirer la vénération. Notre-Sei
gneur fait de lu i les plus grands éloges : Jean-Baptiste 
est une lampe ardente et luisante, Joa., v, 35; il n ’est 
pas un  roseau agité par le vent, Matth., xi, 7b; Luc., vu, 
24b; il n ’est pas vêtu m ollement, Matth., xi, 8; Luc., vu, 
25; il est plus qu ’un  prophète; il est le term e des p ro
phètes et d e là  Loi; personne parm i les enfants des hom 
mes n ’a été plus grand que Jean-Baptiste, Matth., xi, 9,
II ,1 3 ; Luc., v ii, 26, 28; il est l’Élie de la nouvelle alliance. 
Matth., xi, 14; x v ii, 12; Marc., ix, 12. Tant de vertu lui 
acquit une grande influence auprès de tous [les Juifs. 
Josèphe, A n t.  ju d , ,  XVIII, v, 2. Il put ainsi préparer effi
cacem ent les voies au  Messie par sa prédication et par 
la collation de son baptêm e. — 1° Il commença à p rê 
cher dans le désert de Judée, Matth., m , 1, la quinzième 
année du règne de T ibère; ce désert, dans l’Ancien Tes
tam ent, désigne la région peu habitée et à peu près in 
culte, située à l ’ouest de la m er Morte, et prolongée par 
les déserts de Thécué, d’Engaddi, de Ziph et de Maon. 
Cf. Jos., xv, 61; Jud., i, 16; Ps. l x i i  (hébreu, l x i i i ) ,  1; 
voir DÉSERT d e  J u d a ,  t. ii ,  col. 1391. Dans le Nouveau 
Testament, le désert de Judée s’entend aussi de la plaine 
qu i s’étend entre leJourdain  et Jéricho. Le sujet de sa 
prédication était la nécessité 'de faire pénitence parce 
que le royaume de Dieu est proche, Matth., m , 2 ; le bap
têm e de pénitence pour la rém ission des péchés, Marc., 
i, 4; Luc., m , 3; Act., xm , 24; l ’obligation de faire de 
dignes fruits de pénitence, M atth., n i ,  8 ; Luc., m , 8®, 
pour échapper à la colère à venir, car la cognée est déjà 
à la racine de l ’arbre, et tout arbre, qui ne produit pas 
de bons fruits, sera coupé et jeté au feu, Matth., m , 7, 
10; L u c .,m , 7b, 9 ; la pénitence seule est efficace ; la des
cendance d’Abraham ne suffit pas à justifier devant Dieu. 
Matth., i, 9; Luc., i i i ,  8b. Jean recom m andait particuliè
rem ent à ses disciples la pratique du jeûne et de la 
prière. Matth., ix, 14; Luc., v, 33; xi, 1. A la foule qui 
l’interroge pour savoir ce qu’il faut faire, le P récurseur 
répond qu’il faut donner une tun ique si l’on en a deux 
à celui qui n ’en a pas, et partager sa n o u rritu re ; aux 
publicains qui lu i dem andent ce qu’ils doivent faire, il ré
pond qu’il faut p ra tiquer la justice et n ’exiger rien  de plus 
que la taxe légitim e ; enfin aux soldats qui lui posent la

même question, il répond qu’il ne faut user de violence 
envers personne, qu’il faut éviter la calomnie, et se con
ten ter de sa paye. Luc., m , 10-14. — 2° S o n  b a p têm e. — 
Tout en adressant des exhortations, saint Jean baptisait 
ceux qui venaient à lui. Frappée de sa prédication et 
encore plus de son ém inente vertu, la foule accourait 
à lui de Jérusalem  et de la Judée pour recevoir le 
baptême, Matth., i i i ,  5, 6 ; Luc., m , 7a; il baptisait dans 
les eaux du Jourdain. Marc., i, 5. Josèphe, A n t.  j u d . ,  
XVIII, v, 2, nous apprend que Jean ordonnait de rece
voir le baptême aux Juifs qui pratiquaient la vertu, la 
justice les uns envers les autres, et la piété à l’égard de 
Dieu. Pour la nature et la valeur du baptême de saint 
Jean, voir t. i, col. 1433-1435. Tout en conférant son 
baptême, Jean-Baptiste annonçait un  baptême plus par
fait et indiquait en m êm e tem ps la différence essentielle 
qui existe entre son baptême et celui de Jésus; quant à 
lui il baptise dans l’eau pour la pénitence, mais celui 
qui viendra, et des souliers de qui il n ’est pas digne de 
délier la courroie, baptisera dans l’E sprit-Saint et le feu. 
Matth., m , 11; Marc., i, 7-8; Luc., m , 16; Joa., i, 26- 
27 ; cf. Act., I, 5; xi, 16; xix, 4. — N otre-Seigneur lui- 
même se rend it de la Galilée su r les bords du Jourdain 
près de saint Jean-Baptiste pour se faire baptiser. 
Matth., m , 13; Marc., i, 9®. Jean-Baptiste, dans son 
hum ilité, refusait de conférer le baptême au Sauveur, 
en objectant que c’est lui-m êm e qui doit être baptisé 
par Jésus. Matth., n i, 14. N otre-Seigneur insista et 
Jean le baptisa; le baptême de Jésus fut accompagné de 
circonstances m iraculeuses. Matth., m , 15, 16; Marc., i, 
9b- l l  ; Luc., m , 21-22. — C’est au m om ent où il adm inis
tra it le baptême au delà du Jourdain qu’il affirma nette
m ent son vrai, rôle et sa m ission de P récurseur. Les 
prêtres et les lévites étant allés lui dem ander qui il 
était, il répondit qu’il n ’était ni le Christ, n i nlie, 
ni un prophète, m ais la voix de celui qui crie dans le 
désert : « Redressez la voie du Seigneur. » Joa., i, 
19-23. En voyant Jésus venir à lui, Jean lui rend it témoi
gnage ; il l’appela l’agneau de Dieu qui efface les péchés 
du monde et le Fils de Dieu. Joa., i, 29, 34, 36. — 
Jean-B aptiste qui connaissait certainem ent le Sauveur 
comme son supérieur lorsqu’il se présenta pour rece
voir le baptême, Matth., n i, 44, dit en saint Jean, i, 31, 
qu’il ne le connaissait pas, soit parce qu’il ne l’avait 
jam ais vu avant son baptême, soit parce qu’il ne le con
naissait pas encore comme le Messie prom is, avant 
qu’il eût vu les m iracles qui se produisirent alors. Joa., 
i, 32-34; cf. Cornélius a Lapide, I n  Joa ., t. xvi, in-4®, 
Paris, 1860, p. 318. Le P récu rseu r rem plit sa m ission 
avec une abnégation adm irable. Pendant qu’il baptisait 
à Ennon (t. ii, col. 1809), ses disciples apprenant que 
ceux de Jésus baptisaient aussi, en fu ren t jaloux, et en 
m anifestèrent leu r m écontentem ent à leu r m aître. Mais 
avec la même hum ilité avec laquelle il avait répondu aux 
Juifs de Jérusalem  qui étaient venus l’interroger qu ’il 
n ’était que la voix qui annonçait le Messie, Joa., i, 19- 
23, il d it à ses disciples qu ’il n ’était point le C hrist et 
qu’il fallait que le C hrist croisse et qu ’il s’efface devant 
lui. Joa., i i i ,  27-30. Parm i les prem iers chrétiens, quel
ques-uns furent d’abord baptisés du baptême de saint 
Jean. Act., xix, 1-6. Apollo, son disciple, avait aussi 
baptisé quelques Corinthiens. Act., xvm , 24-25. Voir 
t. I, col. 774. On trouve au comm encement de l’Église 
les traces d’une secte hérétique appelée les Joannites 
qui ne confèrent que le baptême de Jean /

I I I .  E m p r is o n n e m e n t  e t  m o r t  d e  J e a n - B a p t i s t e .  — 
Hérode Antipas le fit je te r en prison. Matth., îv, 12; 
Marc., I, 14»; Luc., i i i ,  20. On pense que cet événement 
eut lieu vers 781. Josèphe, A n t.  ju d , ,  XVIII, v,r_2, dit que 
Jean fut em prisonné à Machéronte, petite ville à l’ouest 
de la m er Morte. Josèphe, ib id .,  dit qu’Hérode le fit em
prisonner parce qu’il craignait une révolte de la part 
du peuple; en réalité, le vrai motif de cette iniquité, ce
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fu ren t les réprim andes adressées par Jean-Baptiste à 
Hérode à cause de sa vie scandaleuse. Hérode Antipas 
avait répudié sa femme légitim e, fdle d’Arétas, roi de 
P é tra, et s’était un i à Hérodiade, femme de son frère 
Hérode-Philippe, et sa propre nièce. Voir H é r o d e  3, et 
H é r o d ia d e ,  col. 647 et 652. Saint Jean-Baptiste le rep rit 
sévèrem ent de sa conduite scandaleuse, Marc., vi, 17; 
Luc., m , 19, et prononça pour la prem ière fois le N o n  
licet. Matth., xiv, 4; M arc.,vi, '18. Dès lors Hérodiade ne 
songea plus qu’à perdre Jean, mais d ’une m anière sour
noise, car le roi craignait le peuple qui avait le P récu r
seur en grande vénération. Matth., xiv, 5 ; Marc., vi, 19- 
20. — Ce fut pendant que Jean était en prison que Jésus 
commença son m inistère galiléen. Matth., iv, 12; Marc., 
i, 14; cf. aussi Luc., iv, 14; Joa., iv, 43. Jean, ayant ap
pris dans sa prison les œuvres du Christ, lui envoya 
deux de ses disciples pour lui dem ander s’il était vrai
m ent le Messie. Jésus lui répondit en indiquant les signes 
et les m iracles qu’il opérait et à l’aide desquels on pou
vait reconnaître le Messie. Matth., xi, 2-6; Luc., vu , 18-20,
22-23. — On ne sait pas au juste  combien de temps Jean 
passa en prison. L’heure de son martyre était arrivée : 
on connaît les circonstances du dram e; on célébrait le 
jo u r de la naissance d’Hérode; la fille d’Hérodiade dansa 
devant la cour assemblée et charma le m onarque. Hérode 
ju ra  de lui donner tout ce qu’elle dem anderait; la jeune 
fille, à l’instigation de sa m ère, dem anda qu’on lui 
apportât su r u n  plateau la tête de Jean-B aptiste; Hérode 
fu t épouvanté, mais il n ’osa pas recu ler; il envoya donc 
des ém issaires qui tranchèren t la tête de Jean-Baptiste 
dans sa prison et la lu i apportèrent su r un  plateau : 
le m onarque donna le plateau à la jeune fille, et celle-ci 
à sa m ère; ainsi le crim e était consommé. Matth., xiv, 
6-11; Marc., vi, 21-28. — Les disciples de saint Jean- 
Baptiste ensevelirent son corps et annoncèrent à Jésus le 
tris te  événement. Matth., xiv, 12; Marc., vi, 29. — 
De tout temps l ’uglise a célébré deux fêtes du P récu rseu r : 
celle de sa décollation et celle de sa naissance. Quant à la 
découverte et aux péripéties de ses reliques, que plu
sieurs églises prétendent posséder, il a circulé autrefois 
un  certain nom bre de traditions, dont.quelques-unes 
jouissent d ’un crédit assez sérieux. Cf. Tillem ont, 
M ém o ires , in-4°, Bruxelles, 1732, t. i, p. 44-47, 217-222.

IV. B ib l io g r a p h ie .  Eusèbe, I I . E . ,  i, 11, t. xx, 
col. 113, 116; * Hottinger, H is to r ia  o r ie n la lis , Zurich, 
1660, p. 144-149;*W its, E xerc ita lio n es  de  Jo anne B a p -  
tis ta , dans sés M iscellanea  sacra , t. il, p. 36 7 ;* G. E. 
Leopold, Joh a n n es d e r  T a ü fe r ,  Hanovre, 1825;*U steri, 
N a c h r ic h te n  von  Jo h a n n es d é n i T a ü fe r , dans les S tu -  
d ie n  u n d  K r it ik e n ,  1829, p. 439; * L. von Rohden, 
Jo h a n n es d e r  T a ü fe r ,  Lübèck, 1838; A c ta  sa n c to ru m ,  
ju n ii t. iv, 1707, p. 687-806; Chiaramonte, Vita d i  San  
G io va n n i B a ttis ta , 3 in-8°, T urin , 1892; * Sollertinsky; 
T h e  d e a th o f  S t .  J o h n  the  B a p tis t , dans T he jo u r n a l  o f  
theo log ica l s tu d ies . V. E rm o n i.

7 . J E A N  (S A IN T ), apôtre et évangéliste (fig. 213). Les 
faits de sa vie nous sont connus par des documents 
d ’origine différente. Ceux de la prem ière partie sont re 
latés dans les écrits du  Nouveau Testam ent; ceux de la 
dernière nous ont été transm is pa r la tradition  ecclésias
tique, et parfois embellis ou dénaturés par la légende.

1° D ’a près les éc r its  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t. — Jean 
était fils de Zébédée, Matth., iv, 21, et de Salomé, Marc., 
xv, 40 ; xvi, 1 ; Matth., xxvii, 56, et le frère puîné de saint 
Jacques le Majeur. Voir col. 1082. Sa famille semble avoir 
joui d’une certaine aisance, car son père, quoique sim 
ple pêcheur, possédait plusieurs barques et employait 
des m ercenaires, Marc., i, 20, et sa m ère était une des 
saintes femmes qui accompagnaient Jésus en Galilée et 
l’entretenaient de leurs biens. Marc., xv, 40, 41; Luc., 
vm , 3. Comme la p lupart des Apôtres, Jean était de la p ro
vince de Galilée et probablem ent de Bethsaïde. Il fut d’abord

disciple de Jean-Baptiste, le p récurseur de Jésus, et c’est 
lorsque ce p rem ier m aître lu i eut désigné Jésus comme 
« l’agneau de Dieu » qu’il le suivit avec André. Joa., I, 
35-40. Pendant plusieurs mois, il accompagna son nou
veau Maître avec quelques autres disciples, assista aux 
noces de Cana, alla célébrer la Pâque à Jérusalem  et 
revint en Galilée par la Sam arie. É tant re tourné à ses 
occupations ordinaires, pendant qu’il péchait su r le lac

213. — Saint Jean  l’Évangéliste. D’après Raphaël. Voir Ad. Gut- 
b ie r e tW . Lübke, Rafael-Werk, 2e édit., 3 in-4°, Dresde, 1881, 
t. il, pl. 69, et t. m, p. 183. — A côté de l’apôtre est l’aigle qui 
est son emblème comme évangéliste. Il tien t un  livre de la main 
droite. Dans sa  main gauche est un  calice d’où sort un serpent. 
Saint Jean  est souvent représenté ainsi. Le serpent est quel
quefois rem placé par un  dragon. On donne de ce symbole des 
explications diverses. La plus commune est que le reptile figure 
le poison qu’on avait versé dans une coupe. Aristodéme, 
grand-protre de Diane, à  Éphèse, l’aurait délié de boire une 
coupe empoisonnée pour prouver la  vérité de sa  doctrine, et 
l’apôtre l’aurait fait sans en éprouver aucun mal. S. Isidore, 
De ortu et obitu Patr., l x x i i ,  128, t. l x x x i i i ,  coL 151 ; Acta  
Joliannis, 9, dans Tischendorf, Acta Apostolorum  apoçrypha, 
2" édit., t. I, 2, Leipzig, 1898, p. 156.

de Tibériade, il fut définitivement attaché à la suite de 
Jésus avec P ierre , André et Jacques, son frère. A l ’ap
pel du Maître, il quitta tout pour devenir pêcheur 
d’hommes. Matth., iv, 18-22; Marc., i, 16-20; Luc., v, 3-
11. Il fut choisi pour être un  des douze Apôtres. Dans 
les listes du collège apostolique, il est placé tantôt au 
deuxième rang, Act., i, 13, tantôt au troisièm e, Marc., 
m ,  17, et tantôt au quatrièm e. Matth., x , 3; Luc., VI, 14. 
Voir t. I, col. 783-784. Avec P ierre  et Jacques, son frère , 
il entra bientôt dans l’intim ité de Jésus, et ces trois 
disciples privilégiés, à l’exclusion des autres apôtres, 
assistèrent à p lusieurs événements rem arquables de la 
vie du Maître, à la résurrection  de la fille de Jaïre, Marc., 
v, 37; à la transfiguration, Matth., xvn, 1 ; Marc., ix, 1 ; 
Luc., ix, 28, et à l’agonie de Jésus au jard in  des Oliviers. 
Matth., x x v i,  37; Marc., x iv , 33; Luc., x x ii ,  39. Jean fut
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l’un des quatre Apôtres qui interrogèrent Jésus su r les 
signes de la ru ine de Jérusalem  et de la fin du m onde. 
Mare., xn , 3. La veille de la dernière Pâque du Sauveur, 
il fut chargé avec P ierre  des préparatifs de la fête. Luc., 
x x ii ,  8. On admet généralem ent que lui-m êm e s’est dé
signé sous le nom  du « disciple que Jésus aim ait » et 
qui, à la dernière cène, reposant sa tête sur le sein de 
Jésus, demanda au Maître le nom du traître . Joa., xm ,
23-26. Jean, qui était d ’une nature aim ante, répondait 
à la prédilection de Jésus par un  attachem ent sans li
mite et par un  zèle ardent ju sq u ’à l’indiscrétion. Les 
Sam aritains ayant refusé de laisser passer le Sauveur, 
les deux fils de Zébédée dem andèrent de faire tomber 
su r eux le feu du ciel; m ais Jésus le leu r reprocha, et 
leu r apprit que l ’esprit de sa doctrine était différent. 
Luc., ix, 51-56. On pense que c’est par allusion à l ’im 
pétuosité de leu r caractère, manifestée en cette c ircons
tance, que Jésus leu r donna le surnom  de Boanergès, 
« lils du tonnerre. » Marc., n i ,  '17. Voir t. i, col. 1821. 
Jean avait déjà in terd it à un  hom me de chasser les 
démons au nom de Jésus, parce qu’il ne faisait pas par
tie du collège apostolique. Luc., ix, 49. Si l’ambition 
pousse les deux frères à se jo indre  à leu r m ère pour 
dem ander les prem ières places auprès du C hrist triom 
phant, la générosité de leu r âme se m ontre dans leur 
em pressem ent à accepter de boire le calice de douleur 
que Jésus leu r présente. Matth., xx, 20-23; Marc., x, 
35-41. Cependant, à l ’heure de l’arrestation du Sauveur, 
Jean prend la fuite comme les autres Apôtres. Bientôt, 
avec P ierre , il suit la cohorte qui em m enait Jésus, et, 
comme il était connu (on ne sait à quel titre) de Caïplie, 
il put pénétrer à l’in té rieu r de la m aison du pontife 
et assister à l ’interrogatoire. Joa., xvm , '13. Il se trouva 
aussi debout au pied de la Croix, et Jésus, apercevant 
son disciple bien-aim é, lu i confia sa m ère que Jean 
reçu t dès lors dans sa propre maison. Joa., xix, 26, 
27. Quand Marie-Madeleine vint apprendre , au m atin 
de la résurrection , que le tombeau de Jésus était vide, 
Jean courut plus vite que P ierre  et arriva le prem ier 
au sépulcre ; à la vue de la disposition des linges, il 
cru t que Jésus était ressuscité. Joa., xx, 2-8. Lorsque Jé
sus se manifesta aux Apôtres, qui étaient retournés pê
ch er dans le lac de Tibériade, Jean fut le p rem ier à le 
reconnaître et à le signaler à P ierre . Joa., xxi, 7. C’est 
en  cette circonstance qu’après avoir annoncé à P ierre  le 
genre de m ort qui lui était réservé, su r la demande du 
chef des Apôtres, Jésus refusa de faire connaître le sort 
qui attendait le disciple bien-aim é. P lus tard, les chré
tiens in terprétèren t ses paroles comme la prédiction 
que Jean ne m ourrait pas, et en term inant son évan
gile, l’apôtre eut le soin d’affirm er que telle n ’avait pas 
été la pensée de son Maître. Joa., xxi, 20-23. Après l ’as
cension de Jésus au ciel, Jean dem eura quelque temps à 
Jérusalem  avec les autres Apôtres. Act., i, 13. Il monta 
avec P ierre  au tem ple et fut tém oin de la guérison du 
boiteux à la Belle-Porte. La' foule les suivit au portique 
de Salomon, Act., m , 1-11, et après le discours de P ierre 
au peuple, les deux Apôtres furent saisis par les prêtres 
et m is en prison. Le lendem ain, ils com parurent devant 
le Sanhédrin et rend iren t témoignage à Jésus ressus
cité. Les sanhédriles, adm irant la constance de ces 
hom m es sans lettres et sans instruction, les laissèrent 
en liberté, après leu r avoir inutilem ent ordonné de ne 
plus prêcher Jésus de Nazareth. Act., îv, 1-21. Jean subit 
encore de la part des prêtres juifs la persécution, com
m une à tous les apôtres, Act., v, 17-33, et il fut battu de 
verges à cause de Jésus. Joyeux d’avoir souffert, il conti
nua à p rêcher Jésus-Christ. Act., v, 40-42. Il p rit part à 
l’élection des diacres, Act., VI, 2, et il dem eura à Jé ru 
salem même après la persécution qui suivit la m ort de 
saint Étienne. Act., v in , 1. Il fu t envoyé avec P ie rre  en 
Sam arie pour donner le Saint-Esprit aux nouveaux 
convertis. Act., vm , 14-17. Quand, trois ans plus tard,

saint Pau l vint à Jérusalem , Gai., I, 18, 19, il n ’y vit 
pas saint Jean, qui était sans doute parti pour une course 
apostolique. La persécution d’Hérode Agrippa, qui fit 
p é rir  Jacques, frère de Jean, et em prisonner P ierre, 
n ’atteignit pas Jean, alors absent de Jérusalem . Act., 
x ii ,  1-3. II élait revenu à la ville sainte, lorsque s’y tint, 
en 51 ou 52, l ’assemblée connue sous le nom de concile 
de Jérusalem . Voir t. n, col. 890. Saint Paul, Gai., Il, 9, 
le nom m e avec P ierre  et Jacques le M ineur comme ceux 
qui paraissaient être les « colonnes » de l’Église et qui 
lui donnèrent la m ain d’association. A son dernier voyage 
à la ville sainte, l ’apôtre des gentils ne fut plus reçu  que 
par Jacques le Mineur. Act., xxi, 18. L’Apocalypse, qui 
est l ’œuvre de l’évangéliste saint Jean, nous apprend que. 
son auteur fut relégué dans l’île de Patmos à cause de la 
parole de Dieu et du témoignage rendu  à Jésus-Christ. 
C’est là qu’un dimanche l’apôtre reçut la « révélation 
de Jésus-Christ », qui débute pa r les lettres aux sept 
Églises d’Asie M ineure, Apoc., i, 9-11, que saint Jean 
connaissait et su r lesquelles il avait une autorité évi
dente. Les tro is lettres qui lu i sont attribuées ne con
tiennent aucun renseignem ent personnel. La suite de la 
vie de saint Jean ne nous est connue, et encore bien in 
complètement, que par la tradition ecclésiastique.

2° D ’a p rè s la tra d itio n . — Tous les anciens écrivains 
ecclésiastiques ont unanim em ent affirmé que l ’apôtre 
saint Jean vint s’établir, à une époque qu’il est difficile 
de fixer d’une m anière absolue et qu’on croit générale
m ent postérieure à la m ort de saint P ie rre  et de saint 
Paul et an térieure à la ru ine  de Jérusalem  par les Ro
m ains, à Éphèse et qu’il y vécut ju squ’à la plus 
extrême vieillesse, exerçant une autorité incontestée sur 
les églises de l ’Asie proconsulaire. C’est là qu’il aurait 
composé l ’Apocalypse, le quatrièm e Évangile et les trois 
Épîtres qui portent son nom. Cette tradition est indé
pendante du témoignage de l’Apocalypse elle-même et 
des attestations de l ’origine apostolique de ce livre pro
phétique. Voir t. i, col. 742-746, et D ic tio n n a ire  de théo
logie ca tho lique , de M. Vacant, t. i, Paris, 1901, col. 
1467-1470. Il suffit de rappeler quelques affirmations 
très explicites. Saint Irénée, C ont. h æ r ., n , 22, n. 5, 
t. v ii ,  col. 785, en appelle aux anciens qui ont vécu en 
Asie avec Jean, le disciple du Seigneur, qui est demeu
ré  avec eux ju sq u ’au tem ps de Trajan. Il cite, ib id ., i i i ,  
3, n. 4, ib id ., col. 853-855, la rencontre de l’apôtre avec 
Cérinthe aux bains d’Éphèse et il d it que l’église 
d’Éphèse, qui a été fondée par Paul et a été habitée par 
Jean ju sq u ’aux tem ps de Trajan, est un tém oin véridique 
de la tradition des Apôtres. Dans sa lettre à Florin , son 
ami d’enfance, qui s’était laissé séduire par les gnos- 
tiques, il rem ém ore la doctrine des anciens qui avaient 
été les disciples des apôtres et l’enseignem ent de Poly- 
carpe qui leu r racontait ses relations avec Jean et avec 
les autres qui ont vu le Seigneur, et qui répétait ce qu’il 
avait entendu d’eux su r le Seigneur, su r ses m iracles et 
su r sa doctrine. Eusèbe,1' IL  E ., v, 20, t. xx, col. 485. Les 
témoignages de saint Irénée que M. Harnack, D ie C hro
nologie des a llch r is tlic h en  L i te r a tu r  b is E u seb iu s , t. i, 
Leipzig, 1897, p. 320-381, et M. Jean Réville, L e  q u a 
tr iè m e  É v a n g ile , Paris, 1901, p.. 9-18, ont cherché à 
infirm er, gardent toute leur valeur en faveur du séjour 
de saint Jean à Éphèse. Labourt, D e la v a le u r  d u  té
m o ig n a g e  de S . I ré n é e  d a n s  la q u es tio n  jo h a n n in e , dans 
la R evu e  b ib lique , t. vu, 1898, p. 59-73; A. Camerlyndi, 
De q u a r li  E v a n g e lii  auclore d isserta tio , Louvain, 1899, 
p. 128-138. L’évêque de Lyon écrit au pape Victor que 
son prédécesseur Anicet n ’a pu persuader Polycarpe, 
qui avait vécu fam ilièrem ent avec Jean le disciple de 
Notre-Seigneur et avec les autres Apôtres, d’adopter les 
observances rom aines relatives à la célébration de la 
fête de Pâques. Eusèbe, I I .  E . ,  v, 24, t. xx, col. 508. 
Quelques pages auparavant, ib id ., col. 493-496, Eusèbe 
avait cité une lettre de Polycrate, évêque d’Éphèse, au
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même pape, dans laquelle il rappelait les grandes lu 
m ières éteintes en Asie, à savoir l ’apôtre Philippe et 
Jean, qui reposa su r le sein du Seigneur, qui fut prêtre 
et porta la tiare et qui m ourut à Éphèse. Pour, rejeter le 
témoignage de Polycrate, on a vainem ent prétendu qu ’il 
avait confondu l ’apôtre Philippe avec le diacre ou évan
géliste du même nom , et qu’il avait attribué à saint 
Jean le souverain pontificat des Juifs. La confusion des 
deux Philippe, explicable pour les traditions d’Hiéra- 
polis de la part d ’un  évêque d’Éphèse, ne nu it pas à son 
attestation su r la tradition de sa propre église relative
ment à saint Jean. S’il lui attribue le pontificat, il ne 
veut pas parle r du souverain sacerdoce des Juifs, car 
saint Jean n ’était n i de la tribu  de Lévi, ni de la famille 
d’Aaron, mais du sacerdoce chrétien, comme l ’a com
p ris saint Jérôm e, De v ir . i l lu s t . ,  45, t. xxm , col. 659. 
Apollonius, dans un  écrit contre les m ontanistes, rappor
tait que Jean, l’auteur de l ’Apocalypse, avait par la toute- 
puissance divine ressuscité un m ort à Ephèse. Eusèbe,
H .E .,  v, 18, t. xx, col. 480. Clément d’Alexandrie, Q uis 
d ives sa lv e tu r , 42, t. ix, col. 648,. affirme qu ’après son 
exil à Patmos, l’apôtre saint Jean revint à Éphèse, gou
verna les Églises d’Asie et ram ena dans la bonne voie 
u n  jeune hom me q u ’il avait converti et qui était devenu 
chef de brigands. En citant ce témoignage ainsi que celui 
de saint Irénée, Eusèbe, H .E .,  h t ,  23, t. xx, col. 256- 
264, adm et que l’apôtre et évangéliste saint Jean a vécu 
en Asie. Saint Justin , D ia log . c u m  T r y p h .,’(81, t. vi, col. 
669, discutant à Éphèse même, affirme que saint Jean, 
un  des apôtres du Christ, y composa l ’Apocalypse.

Cette tradition, si ancienne et si fortem ent appuyée, 
est cependant rejetée par quelques critiques qui, pour 
n ier l ’origine apostolique des écrits de saint Jean, sou
tiennen t que la tradition ecclésiastique a confondu 
l’apôtre Jean, qui n ’a pas séjourné et n ’est pas m ort en 
Asie, avec le « prêtre  Jean », au teur des ouvrages johan- 
niques. P o u r M. Harnack, D ie  C hronologie, t. i, p. 678- 
680, le prêtre Jean est u n  Palestinien, un  Ju if devenu 
helléniste et un  disciple du Seigneur au sens large. 
P o u r M. Bousset, Die O ffenbarung  Jo h a n n is , Gœttingue, 
1896, p. 48-51, le seul Jean, qui ait eu autorité dans les 
Églises de l ’Asie M ineure, est le prê tre  Jean. La confu
sion entre ce personnage et l’apôtre Jean était déjà faite 
à l ’époque de saint Justin  et de saint Irénée. Mais elle 
est en soi d ’autant plus invraisem blable qu ’elle aurait dû 
se produire, entre l’an 100 et l ’an 130, dans le m ilieu 
m êm e où, d’après tous les tém oins de la tradition  au 
I I e siècle, a vécu l’apôtre saint Jean. D’ailleurs, l ’exis
tence du prêtre  Jean, distinct de l ’apôtre, n ’est pas cer
taine. Les Asiates ne le connaissent pas plus que les 
Aloges. Saint Denys d’Alexandrie, quoique le P . Cor
luy affirme le contraire, t. i, col. 743, ne le connaît pas; 
il parle seulem ent d’un Jean quelconque, .d’un simple 
hom onyme de l’apôtre, dont il suppose l ’existence, afin 
de lui a ttribuer la paternité de l ’Apocalypse. Il rapporte 
aussi un  on-dit, suivant lequel il aurait existé à Éphèse 
deux tombeaux élevés à la m ém oire de deux personnages 
nom més Jean. Eusèbe, H . E .,  vu , 25, t. xx, col. 677- 
701. Ce vague b ru it était sans fondement, et Éphèse n ’a 
jam ais conservé qu ’un seul mausolée, celui de l’apôtre 
Jean. Seul, Eusèbe de Césarée, H . E .,  n i, 39, t. xx, 
col. 296-300, admet l’existence du prêtre  Jean, q u ’il 
trouve indiquée dans un texte de Papias. L’évêque d’ilié- 
rapolis rapporte que lorsqu’il rencontrait quelqu’un qui 
avait vécu avec les anciens, il s’inform ait curieusem ent 
de ce qu’avaient dit ces anciens à savoir, André, P ierre, 
Philippe, Thomas, Jacques, Jean, Matthieu et les autres 
disciples du Seigneur, de ce que disaient Aristion et le 
p rê tre  Jean, disciples du Seigneur. Eusèbe observe que 
le nom de Jean revient deux fois dans ce témoignage. Il 
est jo in t d’abord aux noms des Apôtres et il désigne 
l ’évangéliste Jean. Il est répété en dehors de la liste des 
Apôtres et à la suite d ’Aristion, il désigne le prêtre  Jean.

On connaît assez les efforts inouïs des historiens et des 
critiques pour in te rp réter les paroles de Papias. Sans 
résum er tous les débats, disons seulem ent qu’Êusèbe en 
a certainem ent déduit l’existence de deux Jean, l’évangé- 
liste et le prêtre, dont les tombeaux, prétend-il, se 
voyaient à Éphèse. Mais on peut penser que l’exégèse 
d’Eusèbe est ici en défaut. Les « anciens », dont parle 
Papias, sont des apôtres et des disciples du Seigneur, et 
Papias avoue avoir été directem ent en relations avec 
quelques-uns d’entre eux. Si Jean est nom mé deux fois 
d’abord avec les apôtres dont Papias recueillait les pa
roles de la bouche de ceux qui les avaient fréquentés, 
puis avec Aristion, comme disciple im m édiat du Sei
gneur, c’est que l ’évêque d’Hiérapolis avait été son audi
teur, ainsi que l’affirm ent saint Irénée, C ont. h æ r ., v, 33, 
n. 4, t. v ii, col. 1214, et Eusèbe lui-m ême, C h ro m e ., 
t. xix, col. 551. Quand l’évêque de Césarée déduit du 
fragm ent de Papias l ’existence du prêtre Jean, distinct 
de l’apôtre, il se m et en contradiction avec lui-même;, 
il est, d’ailleurs, désireux de trouver un  auteur à l’Apo
calypse. Enfin André de Césarée, Anastase le Sinaïte, 
Maxime le Confesseur et peut être Georges Hamartolos, 
qui eurent entre  les m ains l ’ouvrage de Papias, s’ac
cordent à dire que Jean d’Éphèse fut l’apôtre Jean. 
L’existence du prêtre  Jean dem eure très problém atique, 
et on peut soutenir que ce personnage est un  être fictif, 
imaginé aux n i8 et ive siècles au sujet des controverses 
relatives à l’auteur de l’Apocalypse. Toutefois, si l ’on ad
m et son existence réelle, les témoignages de saint Ju s
tin, de saint Irénée et de leurs contem porains gardent 
leur valeur et prouvent la venue de l’apôtre saint Jean 
en Asie, et on n ’a pas le droit d’a ttribuer au prêtre  Jean, 
que l ’antiquité ecclésiastique n ’a pas connu, un  rôle 
prépondérant dans les affaires ecclésiastiques de l’Asie 
M ineure; ce serait a ttribuer trop d’autorité à une phrase 
obscure de Papias et à une tradition douteuse su r les 
deux tombeaux d’Éphèse. Camerlynck, D e q u a r li  Evaru- 
g e lii auclore, p. 98-128. Personne n ’attache aucune im
portance à la donnée des C o n stitu tio n s a posto liques, 
v ii, 46, t. i, col. 103, et de Salomon de Bassora, d’après 
laquelle un  prêtre  Jean aurait succédé à l’apôtre saint 
Jean su r le siège d’Éphèse.

On invoque parfois contre le séjour de l ’apôtre saint 
Jean à Éphèse le silence que saint Ignace garde à son 
sujet dans ses épîtres aux Églises de l ’Asie Mineure, et 
spécialem ent dans sa lettre aux Éphésiens. Ce silence 
qui prouverait aussi bien contre le prêtre Jean, que saint 
Ignace ne m entionne pas, a été expliqué par Lightfoot, 
A p o sto lic F a th e rs , t. n, p. 63. L’évêque d’Antioche, mené 
au m artyre, ne parle que de saint Paul qui, comme lui, 
passa à Éphèse en allant de l ’Asie à Rome. L’analogie 
des circonstances, qui appelait sous sa plume la mention 
de saint Paul, ne l’am enait pas à parler de saint Jean, 
et son silence ainsi expliqué ne prouve rien  contre le 
séjour de saint Jean à Éphèse. Il y a peu de fond à faire 
su r un  renseignem ent fourni par un m anuscrit, le Cois- 
lin ia n u s  du x» siècle, de la C hro n iq u e  de Georges Har- 
matolos auteur du ix 8 siècle, et reproduit dans un m a
nuscrit du x iv 8 ou du XVe siècle, le B a rro c ia n u s  dépen
dant peut-être indirectem ent de l’H isto ire  ecclésiastique  
de Philippe Sidètes. Ces deux textes contiennent un  extrait 
de Papias, d’après lequel Jean le Théologien et son frère 
Jacques auraient été tués par les Juifs. La citation, si 
elle est réelle, a subi des altérations, et les critiques ont 
proposé différentes restitutions qui m ettent hors de cause 
l ’apôtre saint Jean ou son genre de m ort. C. de Boor, 
N eue F ra g m e n te  des P a p ia s , H egesippus u n d  P ie r iu s ,  
dans T e x te  u n d  U n lersu ch u n g en , t. v, 2e fasc., Leipzig, 
1888, p. 170, 176-179; Funk, Opéra P a tr u m  aposlolico- 
r u m ,  t. il, Tubingue, 1881, p. 294-290. D’ailleurs, à sup
poser q u ’ils n ’aient pas subi d’altérations, des textes si ré 
cents n ’auraient pas par eux-mêmes grande valeur et ne 
suffiraient pas â contre-balancer l’ancienne tradition, si
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unanim em ent favorable au séjour de saint Jean à 
Éphèse. A. Camerlynck, D e q u a r li  E v a n g e li i  auctore , 
P' 52-/2; Zahn, F orschungen  z u r  G eschichte des n e u 
te s ta m en tlich e n  K anons, t. vi, Leipzig, 1900, p. 112-217.

Le séjour de saint Jean à Éphèse étant démontré, il 
reste a rela ter les rares événements des dernières années 
de l’apôtre, que la tradition nous a conservés. Il faut 
placer en p rem ier lieu son m artyre à Rome dans une 
chaudière d’huile bouillante, et sa relégation à l’île de 
Patmos. Tertullien, D e p ræ sc r ip t., 36, t. n , col. 49, parle 
des deux faits et de leu r succession, mais sans en déter
m iner la date. Saint Jérôm e, Cont. J o v in ia n .,1, 26, t. xxm , 
col. 259, les a appris de Tertullien. Le même docteur, 
I n  M a tth ., xx, 23, t. xxvi, col. 143, les répète d’après 
les histoires ecclésiastiques. Cf. D e v ir . i l l . ,  9, t. xxm , 
col. 625. Comme ce fait est m entionné dans les Actes 
apocryphes de saint Jean et leurs divers rem aniem ents, 
voir t. i, col. 159-160, M. Corssen, M onarch ian ische  
P ro lo g  zu  d en  v ie r  E v a n g e lie n , dans les T e x te  u n d  Un- 
te rsu ch u n g en , t. xv, l erfasc., Leipzig, 1896, p. 79-80,86- 
88, a cherché à prouver qu’il n ’avait pas d’autre fonde
m ent que les Actes de Leucius. Mais sa conclusion est 
forcée. L’Église a reconnu la réalité du m artyre de saint 
Jean à Rome, et elle en célèbre l’anniversaire, le 6 mai, 
par la fête de saint Jean devant la Porte latine. C’est 
duran t son exil de Patmos que, suivant la tradition, 
l ’apôtre composa l ’Apocalypse. Voir t. I, col. 746. Domi- 
tien régnait alors, ainsi que le rapportent S. Irénée, Cont. 
h æ r ., v, 30, n. 3, t. v ii, col. 1207; S. Victorin de Pettau, I n  
A p o c ., x, 11; xvn, 10, t. v, col. 333, 338; S. Jérôm e, loc. 
c it .,  et Eusèbe, H . E .,  i i i ,  18, t. xx, col. 252. Dans sa 
C h ro n iq u e , H, t. xix, col. 552, ce dern ier fixe l ’exil de 
saint Jean à Patmos à l ’an 14 de Domitien. Saint Épi
phane, H æ r., l i ,  n. 12, 33, t. x l i ,  col. 909, 949, af
firme que l’apôtre revin t de Patm os sous l’em pereur 
Claude. Son témoignage, parfois erroné surtout en ma
tière de chronologie, ne suffit pas seul à contre-balancer 
les affirmations des Pères, plus rapprochés des événe
m ents et généralem ent mieux renseignés. Cf. R evu e  b i
b lique , t. ix, 1900, p. 236-243.

Nerva ayant rendu la liberté à tous ceux que son 
cruel prédécesseur avait bannis, saint Jean revint à Éphèse 
et y rep rit son m inistère. Eusèbe, I I . E . ,  m , 23, t. xx, 
col. 256-257, l’affirme su r l’autorité de saint Irénée et de 
Clément d ’Alexandrie, et il em prunte à ce dernier 
l ’histoire du jeune hom me devenu, après sa conversion, 
chef de brigands et paternellem ent ram ené dans le bon 
chem in par saint Jean. L’apôtre écrivit alors son Évan
gile et ses Épitres à une date et dans des circonstances 
qui seront déterminées plus loin. La tradition nous a 
conservé quelques épisodes des derniers jours de saint 
Jean. Nous avons déjà cité le fait de la rencontre de 
Cérinthe aux bains publics d’Éphèse. Irénée, C ont. hæ r., 
m , 3, n. 4, t. v ii ,  col. 853; Eusèbe, H . E . ,  iv, 14, t. xx, 
col. 337. Cassien, C ollâ t., xxiv, 21, t. x l i x ,  col. 1312- 
1315, rapporte que le vieillard jouait pour se délasser 
avec une perdrix  apprivoisée. Enfin, saint Jérôm e, I n  
C al., VI, 10, t. xxvi, col. 433, relate que dans les assem 
blées religieuses, où ses disciples devaient le porter, il 
ne disait plus que cette parole : « Mes petits enfants, 
aimez-vous les uns les autres. » Les assistants lui ayant 
demandé pourquoi il répétait toujours ce conseil, il 
répondit : « C’est le précepte du Seigneur; bien gardé, 
il suffit. » Les Pères se sont plu à dire que saint Jean 
était dem euré vierge et qu’en récom pense de sa pureté 
virginale, Jésus l’avait aimé d’un am our de prédilection 
et lui avait confié sa m ère. S. Jérôm e, E p is t . c x x v i t ,  ad  
P r in c ip ia m ,  5, t. x x ii, col. 1090; Cont. Jo v in ia n ., i, 26, 
t .  xxm , col. 246; I n  I sa ., lv i ,  5, t. xxv, col. 541; S. 
Augustin, I n  Joa. tra c t, c x x i v ,  8, t. xxxv, col. 1976; De  
bono con jug io , 21, t. XL, col. 391 ; C ont. F a u st, m a n ic h .,  
xxx, 4, t. x l i i ,  col. 493. Corssen, M o n a rch ian ische  P ro 
log, p. 78-79, 83-86, a prétendu que cette tradition pro

venait exclusivement des Actes apocryphes de saint Jean. 
Si quelques témoignages dérivent de cette source, il n ’est 
pas dém ontré que tous en dépendent. Leucius lui-même 
a pu m ettre en œuvre une tradition antécédente. Les 
Pères, d’ailleurs, n ’affirment pas la perpétuelle virginité 
de saint Jean comme un  fait certain. Elle demeure 
néanm oins très vraisemblable.

L’apôtre parvint à une extrême vieillesse et vécut ju s
qu’au règne de Trajan. Il m ourut soixante-huit ans après 
la passion de son divin Maître. S. Irénée, C ont. hæ r.,
11, 22, n. 5, t. v ii, col. 785; m , 3, col. 855; Eusèbe, H .E .,  
m , 23, t. xx, col. 257. Il fut enseveli à Éphèse, au tém oi
gnage de Polycrate, évêque de cette ville, témoignage 
rapporté par Eusèbe, H. E .,  i i i ,  31, t. xx, col. 280; v, 24, 
col. 493. Son tombeau devint célèbre et on éleva plus 
tard au-dessus une église, dédiée à l’apôtre et nommée 
VAposto licon. Voir t. Il, col. 1847-1849. La légende, 
dérivant des Actes apocryphes de saint Jean, a ajouté que 
le vieillard, sentant sa fin prochaine, fit creuser son sé
pulcre et, disant adieu aux frères, s’y coucha comme dans 
un lit. Quand on revint, il était m ort. Corssen, M onar
ch ian ische  P rologe, p. 81-82, 89-90. Comme on ne l’avait 
pas vu m ourir, quelques-uns prétendaient qu ’il vivait 
dans son tombeau et qu ’il n ’était qu’endorm i, Saint 
Augustin, I n  Joa. tra c t, c x x i r ,  t. xxxv, col. 1970, rap
porte qu’on voyait la terre  doucem ent agitée par son 
haleine. Le m isérable village, qui occupe aujourd’hui 
l’emplacement de la ville d’Éphèse, porte le nom  d’Ayas- 
soulouk, ou le Saint-Théologien, qui est le surnom  
donné par les Pères à l ’apôtre bien-aim é. Voir t. n, 
col. 1834; Le Camus, Les se p t E g lises de  l’A p o ca lyp se , 
Paris, 1886, p. 142-144. — Voir Tillemont, M ém oires p o u r  
se rv ir  à l’h isto ire  ecclésiastique  des s ix  p re m ie rs  siècles, 
Paris, 1701, t. i, p. 330-335, 600-602; Trench, T he  
l ife  a n d  chara c ter o f  S t .  J o h n  th e  evangelis t, Londres, 
1850; B aunard, L ’a p ô tre  sa in t  Jea n , 4e édit., Paris, 
1883; Macdonald, T h e  l ife  a n d  w r itin g s  o f  S . Jo h n , 
Londres, 1877 ; F a rrar, E a r ly  d a y s  o f c h r is t ia n ity , 
2“ édit., Londres, 1884; D ic tio n a ry  o f  the  B ib le , de 
Sm ith, 2° édit., Londres, 1893, t. I, IIe part, p. 1731- 
1736; R ea len cyk lo p â d ie  f u r  p ro te s ta n tisch e  Théologie  
u n d  K irch e , 3e édit., t. n i, Leipzig, 1900, p. 272-285.

E. M a n g e n o t .
8 . j e a n ,  père de l’apôtre saint P ierre  qui est 

appelé trois fois par N otre-Seigneur « Simon lils de 
Jean » en S. Jean, xxi, 15-17. Au lieu de Joannes, son 
nom est écrit Jon a , Joa., i, 43. Dans S. Matthieu, xvi, 
17, au lieu de c fils de Jean », nous lisons Bar-Jona, 
qui en aram éen a la même signification. Voir B a r - J o n a , 
t. i, col. 1461.

9 .  J E A N , descendant d’Aaron et m em bre du sanhé
drin  à l’époque apostolique, fut l'un  des juges qui avec 
Anne, Caïphe, etc., firent com paraître devant eux les 
apôtres P ierre  et Jean, lorsque ceux-ci eurent commencé 
à p rêcher Jésus-Christ et guéri le boiteux à la porte du 
Temple. Le tribunal les renvoya, après leu r avoir dé
fendu, m ais inutilem ent, d ’enseigner au nom de Jésus. 
Act., iv, 6. On a tenté d’identifier ce m em bre du sanhé
drin avec Johanan ben Zaccaï, qui présida la grande 
synagogue à Jam nia, après la destruction du Tem ple; 
mais cette hypothèse et d’autres semblables ne reposent 
que su r une sim ilitude de nom qui peut être purem ent 
accidentelle et n ’autorise pas à conclure à l’identité des 
personnages. Le nom  de Johanan ou Jean était très 
com m un à cette époque.

1 0 .  J E A N  M A R C , fils de Marie, Act., xn , 12, et parent 
de Barnabé. Col., iv, 10. Marc était son surnom . Act., xn ,
12, 25. C’est dans la maison de sa m ère que se réfugia 
saint P ierre  lorsqu 'il fut délivré m iraculeusem ent de la 
prison où l’avait enferm é Hérode. Jean Marc accom
pagna Paul et Barnabé dans leurs prédications à Séleu-
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cie et en Chypre, leu r rendant surtout des services m a
tériels (imepÉ.Tïi;), Act., xn , 25; xm , 5, mais il n ’eut pas 
le courage de les suivre à Pergé en Pam phylie, et lorsque 
plus tard  il voulut de nouveau se jo indre  à eux, dans 
un autre voyage de m issions, saint Paul refusa de le 
prendre , m algré.les instances de Barnabe qui se sépara 
de l ’Apôtre à cause de ce refus. Act., xv, 35-39. Voir 
B a r n a b e ,  t. i, col. 1462. Jean Marc n ’est ainsi nom mé 
que dans les Actes. Saint Paul le nom me sim plem ent 
Marc dans les salutations qui term inent les Épitres aux 
Colossiens, IV, 10, et à Philém on, f .  21. Il avait donc 
pardonné à Jean Marc son ancienne faiblesse. Il fait 
même son éloge à son disciple Timothée et lui recom 
m ande de le p rendre  et de le lui am ener à cause des 
services qu 'il peut lui rendre . II Tim ., iv, 11. Saint 
P ierre  appelle Marc « son fils », I Pet., v ,  13, ce 
qui a fait supposer que c’était le prince des Apôtres 
qui l’avait converti au christianism e. Papias dit que Marc 
fut« l’interprète de P ierre  ». Eusèbe, I I .  E . ,  n i, 39 ; cf. n , 15, 
t. xx, col. 300, 172. Il y a cependant des critiques qui 
distinguent le Jean Marc des Actes et de saint Paul de 
celui de saint P ierre, et en font deux personnages diffé
rents. Voir H. W . Kienlen, N och e in  W o rl ü b er das Z eu g -  
niss des P a p ia s  f ï i r  m ise r  M a rk u se v a n g e liu m , dans 
les Theologische S tu d ie n  u n d  K r it ik e n ,  1843, p. 423-429. 
Baronius et Tillem ont ont soutenu la distinction des deux 
Marc. On adm et cependant généralem ent que Jean Marc 
est le même que l’évangéliste. Cf. A c la  sa n c to ru m , 
septem bris t. v u  (1760), p. 383. Voir M a r c .

1 1 .  JE A N  (É V A N G IL E  D E  S A IN T ) . — I. AUTHENTICITÉ. — 
Le titre  Eôayyélcov xavx ’Io)àvvv]v, E v a n g e liu m  secun-  
dura  J o a n n e m , qu’on lit en tête des m anuscrits grecs et 
latins et des éditions du quatrièm e Évangile, sans être de 
l ’auteur lui-m ême, est ancien et prouve l’antique 
croyance de l’Église à l’origine apostolique de cet écrit. 
Voir t. n , col. 2060-2061. Il est certain, en effet, que 
l'antiquité ecclésiastique tout entière, sauf les Aloges, a 
admis et affirmé que le quatrièm e Evangile canonique 
était l’œuvre de l’apôtre saint Jean, du disciple que 
Jésus aimait. Ce n’est qu’à la fin du xvm e siècle que les 
p rem iers doutes fu ren t émis pa r Evanson, T he disso
n a n ce  o f  th e  fo u r  g e n e ra lly  received  eva n g e lis ts , 1792. 
B retschneider, P ro b a b ilia  de  E v a n g e lii  e t E p is to la r u m  
Jo a n n is  in d o le  e t o r ig in e , 1820, souleva de nouvelles 
difficultés. L’école de Tubingue fit de cet Évangile une 
œuvre de parti et de tendance, d’origine tardive et sans 
valeur historique. Mais de récents travaux ont fait en trer la 
question de l'authenticité du quatrièm e Évangile dans 
une phase nouvelle. Si Albert Réville, Jésus de  N a za re th , 
Paris, 1897, t. i, p. 330-359, et son fils, Jean Réville, L e  
q u a tr iè m e  É v a n g ile , Paris, 1901, p. 314-320, restent 
encore attachés en partie aux vues de l’école de Tubingue, 
d’autres critiques les abandonnent entièrem ent. Ils 
tiennent le quatrièm e Évangile pour une histoire authen
tique de Jésus-Christ, mais ils en a ttribuent la compo
sition non pas à l ’apôtre saint Jean, mais au prêtre Jean 
qui vivait à Éphèse à la fin du ior siècle de l’ère chré
tienne, ou au comm encement du second. Delff, D as 
vier te  E v a n g e l iu m , e in  a u th e n lisc h e r  B e r ic h t ü b er  Jésus  
v o n  N a za re th , 1890; Bousset, D ie  O ffen b a ru n g  Jo h a n n is , 
Gœttingue, 1896, p. 36-51 ; Harnack, D ie  C hronologie  
d e r  a ltc h r is tlic h e n  L ite ra lu r , t. i, Leipzig, 1897, p. 673- 
680. Sur l’histoire de la controverse, voir Luthardt, D er  
jo h a n n e isch e  TJrsprung des v ie r te n  E v a n g e liu m s ,  
Leipzig, 1874; Camerlynck, D e q u a r ti  E v a n g e li i  auctore, 
p. 1-14. Nous envisageons l’authenticité du quatrièm e 
Évangile spécialem ent au point de vue de ces derniers 
travaux, et nous prouverons que ce récit de la vie de 
Jésus provient, non pas du prê tre  Jean, mais bien de 
l’apôtre saint Jean.

1° T ém o ig n a g e  des écrits jo h a n n iq u e s . — La comm u
nauté d ’origine des écrits a ttribués à saint Jean, Epitres,

Évangile, Apocalypse, souvent niée par les rationalistes 
m odernes (voir t. i, col. 744-746), est en voie d’être 
admise aujourd’hui et d’être acceptée pour certaine. 
Rom pant définitivement avec les conclusions de l’école 
de Tubingue, M. Harnack, C hronologie, t. 1, p. 675, 
note, a déclaré se ra llier à l ’hérésie critique qui recon
naît l’unité d’auteur de l ’Apocalypse et du quatrièm e 
évangile. Or l’auteur de l’Apocalypse se nom me lui- 
même Jean; il m et par écrit les révélations qu’il a 
reçues en Asie M ineure, où il occupe une situation éle
vée et où il jou it d’une autorité incontestable su r les sept 
églises auxquelles il adresse des lettres. Son nom suffit 
à recom m ander son œuvre, et il est assez connu pour 
qu’il ne soit pas nécessaire de le distinguer d’aucun 
autre homonyme. Bien qu’il ne se soit pas dit l’apôtre 
Jean, les écrivains de l’Asie M ineure au I I e siècle l’ont 
désigné expressém ent et n ’ont pas parlé du prêtre 
Jean. Les Aloges et le prê tre  rom ain Caïus, qui n ient 
l ’origine apostolique de l ’Apocalypse, l’a ttribuen t à 
C érinthe; ils ne connaissent pas le prêtre  Jean. Saint 
Denys d’Alexandrie recourt à l’hypothèse d’un Jean 
quelconque, qui aurait été le tém oin de Jésus. Seul, 
Eusèbe de Césarée suppose tim idem ent que l’Apocalypse 
pourrait bien être l’œuvre du prê tre  Jean, dont il croit 
trouver le nom dans un fragm ent de Papias. L’auteur de 
l ’Apocalypse est donc bien l’apôtre saint Jean. Il est aussi 
l’auteur du quatrièm e évangile, dont les différences ne 
suffisent pas à prouver la diversité de m ains. Il existe 
encore entre cet évangile et les épitres, attribuées à 
l’apôtre, des rapports aussi nom breux que frappants, et 
la prem ière a pu être avec raison considérée comme la 
lettre d’envoi de l’Évangile. Nous expliquerons plus tard 
la signification du titre  de iîpE<rëôv$poç, que saint Jean 
prend dans les deux dernières. Camerlynck, D e q u a r ti  
E va n g e lii auctore, p. 17-23. D’ailleurs, l’auteur du qua
trièm e évangile se rend à lui-m êm e témoignage. Bien 
qu’il ne se présente pas explicitem ent comme l’apôtre 
Jean, bien qu’il se cache sous le voile de l’anonyme, il 
laisse voir clairem ent qu’il faisait partie du collège apos
tolique. Il se donne comme un tém oin oculaire des 
faits qu’il raconte, Joa., i, 14; xix, 35, et la précision 
des détails, la vivacité des traits et la fraîcheur des ta
bleaux de son récit confirm ent ce témoignage. « Le 
passage, xix, 5, loin de distinguer l’auteur du témoin 
oculaire mis en cause, semble bien plutôt supposer leur 
identité. Le parfait, employé dans le prem ier m em bre, ne 
contredit point cette supposition; il se justifie pleine
m ent comme allusion à toute la vie passée, apostolique, 
de l’évangéliste; celui-ci avait attesté le fait dont il fut 
tém oin, dans sa prédication orale. D’autre part, le p ré
sent, employé dans le second m em bre, nous semble 
difficilement se com prendre en dehors de l’hypothèse 
que c’est le tém oin oculaire lui-m ême qui tient la 
plum e. » Van Hoonacker, dans la R evu e  b ib lique, t. ix, 
1900, p. 230. L’auteur a vécu dans l’intim ité du Sauveur; 
il a assisté à des événements que lu i seul rapporte; il a 
été le disciple bien-aim é de Jésus, Joa., xm , 2 3 ; xix, 2 6 ; 
xx, 2 ; xxi, 7, 20, et c’est ce disciple lui-m êm e qui a 
rendu  témoignage à ce qu’il a vu et qui a écrit le qua
trièm e Évangile. Joa., xxi, 24. Des trois disciples privi
légiés du Seigneur, P ierre , Jacques et Jean, ce dern ier 
seul a pu composer le quatrièm e Évangile. Jacques, son 
frère, est m ort en Palestine longtem ps avant la compo
sition de cet Évangile. Act., x i i ,  2. P ierre  ne peut être 
le disciple aimé, qui écrivit les faits racontés,- puisque 
ces deux personnages en tren t p lusieurs fois en scène en 
même temps et sont expressém ent distingués l’un de 
l’autre. Joa., xm , 23, 2 4 ; xvm , 15, 16; xx, 2 ; xxi, 7, 20. 
Il reste donc que ce ne peut être que Jean, fils de Zébé
dée et frère de Jacques le Majeur. Il faut en conclure 
qu’il se désigne aussi lui-m êm e par des expressions 
anonymes, telles que « un  disciple », Joa., I, 4 0 ; « l’autre 
disciple. » Joa., xvm , 15. En vain, dira-t-on que l’auteur
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ne se nomme pas apôtre, et que les épithètes honori
fiques par lesquelles Jean est toujours désigné ont été 
employées par un de ses disciples qui voulait ainsi 
honorer son m aître. Ce prétendu disciple, qui a cou
tum e d’indiquer les surnom s des autres apôtres, Joa.. 
XI, 16; xiv, 22, n ’a pas distingué de la même m anière le 
p récu rseu r qu’il appelle constam m ent Jean, sans ajou
ter son titre  de Baptiste. Il est plus sim ple de penser 
que l’apôtre, parlant de lui-m ême, a estimé que personne 
ne le confondrait avec le fils do Zacharie. Il ne nomme 
pas. davantage sa m ère ni son frère Jacques. Les deux 
frères sont appelés « les fils de Zébédée ». Joa., xxi, 2. 
Bacuez, M a n u e l b ib liq u e , 7e édit., Paris, 1891, t. m , 
p. 171-174; Fillion, E v a n g ile  se lon  sa in t Jea n , Paris, 
1887, p. xxx-xxxn; Kaulen, E in le itu n g  i n  d ie  he ilige  
S c h r i f t ,  2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 1887, p. 435, 436; 
Camerlynck, D e q u a r ti  E v a n g e lii  auclore, Bruges, 1900, 
p. 313-324.

2° E x is te n c e  d u  q u a tr iè m e  E v a n g ile  a u  co m m en c e 
m e n t  d u  IIe siècle. — Il résulte des allusions que 
l ’on rencontre dans les écrivains du début du IIe 
siècle, que le quatrièm e Évangile était déjà composé et 
était connu. On a relevé m inutieusem ent les m oindres 
traces. Comme nous l’avons dit, t. il, col. 2064, les res
semblances constatées entre les prières eucharistiques 
de la A tcov ô w ô e x a ’ArcoaxoX uïv  et le quatrièm e 
Évangile, ne sont pas suffisantes pour dém ontrer un 
em prunt d irect; elles prouvent seulem ent la comm u
nauté de fond et d’idées, qui proviendrait de l ’enseigne
m ent de Jésus, transm is par la tradition orale. Les rap
prochem ents, établis entre l’Épitre de saint Barnabé et 
le quatrièm e Évangile ne sont pas plus concluants. La 
dépendance des Lettres de saint Ignace d ’Antioche rela
tivement à l ’Évangile de saint Jean, admise par de sa
vants critiques, a été soumise à un  sérieux examen par
E. von der Goltz, Ig n a tiu s  vo n  A n tio c h ie n  als C hrist 
u n d  T heologe, dans les T ex te  u n d  U n tersu ch u n g en , 
t. x i i , 3« fasc., Leipzig, 1894, p. 118-144, 196-206. Quoique 
ce critique n ’admette pas cette dépendance et prétende 
que les ressem blances proviennent seulem ent d’un fonds 
com m un d’idées, alors répandues en Asie Mineure, nous 
m aintenons que parfois la ressem blance des mots eux- 
mêmes et plus souvent celle des idées, m algré de notables 
divergences, prouvent que saint Ignace connaissait le 
quatrièm e Évangile. Ainsi Joa., v i n ,  29, est cité, A d  
M a g n ., v m ,  2, Funk, O péra P a t. a posto lic ., 2e édit., 
Tubingue, 1887, p. 196; Joa., VI, 27, A d  R o m .,  vu, 3, 
p. 220; Joa., m , 8, A d  P h ila d .,  v i i , 1, p. 228. — Papias, 
qui d’après E usèbe,?/. E .,  i i i ,  39, t. xx, col. 300, citait la 
Ire Épître de saint Jean, ne pouvait guère ignorer l’évan
gile avec lequel elle a de si étroits rapports. Si la cita
tion que saint Irénée, C ont. h æ r ., v ,  36, n . 2, t. v i i , col. 
1223, fait des anciens, qui avaient été disciples des 
Apôtres, est, comme le pensent plusieurs critiques, em 
pruntée à l ’ouvrage de Papias, il en résulterait que 
l’évêque d ’Hiérapolis se servait du quatrièm e Évangile, 
puisqu’il cite là Joa., xiv, 2. L’hérétique Basilide semble 
avoir fait quelques em prunts au quatrièm e Évangile et 
il parait certain que ses disciples s’en servaient. P h ilo -  
so p h o u m en a , vu, 20-27, t. xvi, 3e part., col. 3301-332É 
Le P a ste u r  d ’IIerm as présente des affinités avec l’Évan
gile de saint Jean. La Seconde é p itre  de saint Clément 
fait des allusions à son texte. Voir t. n , col. 2067. On ne 
peut plus douter que saint Justin  n ’ait connu le qua
trièm e Évangile. Ainsi Joa., i, 18, est visé D ia l, c u m  
T ry p h .,  105, t. vi, col. 720, 721; Joa., m , 4, A p o l. i, 61, 
ib id ., col. 420; Joa., vi, 70, D ia l, c u m  T ry p h ., 139, 
col. 796. D’ailleurs, saint Justin  désignait certainem ent 
le prem ier et le quatrièm e Évangiles, œuvres des apôtres 
saint Matthieu et saint Jean, par son expression accoutu
mée de M ém o ires des A p ô tre s  pour nom m er les évan
giles. Tatien, disciple de saint Justin , cite des paroles 
em pruntées au quatrièm e Évangile qu’il a, du reste, fait

en trer dans son Atà isuaâpMv. Voir t. il, col. 2069. Les 
hérétiques connaissaient l’évangile de saint Jean. Mar- 
cion l’excluait. Valentin lui em pruntait ses éons. Son dis
ciple, Héracléon, avait composé un comm entaire, dont 
parle Origène, I n  Jo a ., tom. xm , 59, t. xiv, col. 513 
Ptolém ée et Marc, autres disciples de Valentin, se ser
vaient de cet évangile. S. Irénée, C ont. hæ r., I, vm , 
5, t. v ii, col. 533-537; I, xiv-xv, col. 593-616. Voir 
t. n , col. 2070. On trouvera de plus amples développe
m ents dans Resch, A usserca n o n isch e  P a ra lle lte x te  z u  
d e n  E v a n g e lie n , part. îv, dans les T e x te  u n d  U ntersu
ch u n g en , t. x, 4« fasc., Leipzig, 4896, p. 1-35. De ce que 
nous venons de dire il résulte clairem ent que le qua
trièm e Évangile était connu et lu dès le temps de Trajan, 
surtout en Asie Mineure. Camerlynck, D e q u a r ti  E v a n 
g e lii auclore , p . 29-42.

Cette conclusion suffit pour renverser une opinion 
singulière de M. Corssen, M o n a rch ian ische  Prologe, 
p. 118-134. D’après ce critique, les Actes apocryphes de 
saint Jean, dont il fixe la rédaction à l ’année 140, loin 
d’employer le quatrièm e Évangile, ont, au contraire, 
servi de point de départ et d’occasion à sa composition. 
Le quatrièm e Évangile aurait été écrit, vers l’an 150, en 
vue de réfuter le docétisme que les A c ta  Jo a n n is  a ttri
buaient à cet apôtre. L’examen m inutieux des rappro
chem ents entre ces deux écrits m ontre que les Actes de 
Jean supposent la connaissance et l’emploi du quatrièm e 
Évangile. D’abord, les A c tu s  P é tr i  c u m  S im o n e ,  qui 
sont du même auteur que les A c ta  Jo a n n is , contiennent 
des expressions spécifiquement johanniques. Zahn, Ge
sch ich te  des N e u te s ta m e n tlic h e n  K a n o n s, t. n , Leipzig, 
1892, p. 848-855. Ensuite, les A c ta  Jo a n n is  eux-mêmes 
font de nom breuses allusions au texte du quatrièm e 
Évangile. En outre, l’apôtre saint Jean, qui parle dans 
ses faux Actes, semble, au début de son discours, laisser 
entendre que, dans ses autres écrits, il n ’a pas traité  des 
mystères aussi profonds que ceux qu’il va aborder. U 
est, d’ailleurs, en soi plus vraisem blable que les Actes 
aient été rédigés postérieurem ent à l’évangile en faveur 
des doctrines gnostiques et docètes, plutôt que l’évan
gile postérieurem ent aux Actes en vue d’en réfuter les 
erreurs. Enfin, les Actes apocryphes de Jean sont de la 
fin du IIe siècle plutôt que de l ’an 140, par conséquent 
d ’une date trop tardive pour avoir fourni l’occasion de 
la composition du quatrièm e Evangile. Zahn, G eschichte  
des N  e u te s ta m e n tlic h e n  K anons, t. i, Leipzig, 1889, 
p. 784-788; t. ii, 1892, p. 856-865; Camerlynck, D e q u a r ti  
E v a n g e lii  a u c to re , p. 42-52.
_3» T ra d itio n  su r  l’o r ig in e  jo h a n n iq u e  d u  q u a tr iè m e  

E v a n g ile . — Il est hors de toute contestation qu’à la fin 
du ii« siècle, les chrétiens étaient généralem ent persua
dés, même ceux d’Asie, que le quatrièm e Évangile avait 
été composé par l’apôtre saint Jean durant son séjour à 
ephèse. Saint Irénée, disciple de saint Polycarpe, l'af
firme expressém ent : ’lwàvvr,; o fjuxO 'çvr,; t o O  Kup:ou, 6 
y.GÙ èn\ t o  o t t | 6 o ç  o cO to u  àva7Tsiro)v, v.a\ aOvbç èl;ISüïxs t o  
EùayyéXiov, èv ’Eçéaw t ? , ç  A ata; Starpcêwv. C ont. hæ r., 
III, I, n. 1, t. v ii ,  col. 845. Saint Théophile d’Antioche, 
A d  A u to ly c ., n , 22, t. vi, col. 1088, cite le prologue du 
quatrièm e Évangile sous le nom de saint Jean. Le frag
m ent de M uratori, qui a été composé à Rome vers l'an 
170, quelle que soit la valeur des circonstances de son 
récit, attribue explicitem ent le quatrièm e Évangile à 
l’apôtre Jean. Voir t. n, col. 170. Preuschen, A n a le c ta , 
Fribourg-en-Brisgau, 1893, p. 129, 130. 11 n ’y a pas lieu 
d’opposer la qualité de « disciple » qui lui est donnée, 
à celle d’ « apôtre », jointe au nom d’André, car il n ’y 
a pas d’opposition formelle. Les disciples sont les mêmes 
personnages que les apôtres, et au sujet des Épîtres, 
saint Jean est présenté comme un  tém oin oculaire des 
faits qu’il rapporte. Camerlynck, D e q u a r ti E v a n g e lii  
auctore, p. 96-98. Clément d’Alexandrie assure que 
Jean écrivit son Évangile à la demande de ses amis et
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fut le dern ier des évangélistes. Eusèbe, II . E .,  vl, 14, 
t. xx, col. 552. T ertullien, C ont. M a rc io n ., iv, 1, 5, t. n, 
col. 363, 367, pose comme un principe que l’Évangile a 
pour auteurs des apôtres ou, au m oins, des hommes 
apostoliques. Or deux apôtres, Jean et Matthieu, ont 
enseigné ce que nous devons croire su r Jésus-Christ. Il 
appuie enfin l’origine apostolique des Évangiles sur l’au
torité des églises apostoliques. Saint Cyprien, T e s tim .,  I, 
x ii, t. iv, col. 685, cite le quatrièm e Évangile sous [le 
titre  ca ta  J o a n n e m , et il entend certainem ent parler de 
l ’apôtre saint Jean. Saint Victorin de Pettau, I n  A poc., 
t. v, col. 325, dit que Jean  l’Fvangéliste, pareil à un 
aigle, élève ses ailes dans les hauteurs et parle du Verbe. 
Tous les écrivains ecclésiastiques dans les siècles sui
vants ont reçu et transm is la même tradition. Camer- 
lynk, D e q u a r ti  E v a n g e lii  auc to re , p. 190-206.

Dans l ’antiquité ecclésiastique, il s ’est p roduit une 
seule opposition formelle à l’origine apostolique du 
quatrièm e Évangile, celle des Aloges. Saint Irénée, C ont. 
h æ r ., III, xi, 9, t. vu, col. 890-891, signale des héré
tiques qui rejettent l’Évangile de saint Jean, parce qu’il 
renferm e la prom esse du Paraclet et qu’eux-mêmes 
refusent de reconnaître  tout esprit prophétique. Ce ne 
sont 'donc pas, comme l ’ont pensé quelques critiques, 
les m ontanistes qui, au contraire, croyaient à l’esprit 
prophétique, et appuyaient leurs rêves chim ériques sur 
les ouvrages de saint Jean, mal in terprétés. Ces héré
tiques anonymes sont plutôt ceux que saint Épiphane a 
appelés « Aloges ». H æ r., l i ,  t. x l i ,  col. 892. Ils re 
poussaient tous les écrits de saint Jean. Les motifs 
pour lesquels ils ne voulaient pas de son Évangile, 
étaient d’ordre critique. Il ne peut pas être l’œuvre de 
saint Jean, parce qu’il n ’est pas d’accord avec les écrits 
des Apôtres; il est en particulier en contradiction avec 
les trois p rem iers Évangiles soit pour la disposition des 
récits, soit pour l ’ordre chronologique des faits; il est 
dissonant et inharm onique. Saint Épiphane, H æ r ., l i ,  
t. x l i ,  col. 893-945, répond longuem ent à ces objections et 
prouve l’accord du quatrièm e Évangile avec les synop
tiques. Saint Philastre , l læ r . ,  l x ,  t. xn , col. 1174, 1175, 
ajoute que les Aloges attribuaient le quatrièm e Évangile 
à Cérinthe. P ar là, ils rendaien t indirectem ent tém oi
gnage à l ’origine apostolique du quatrièm e Évangile, 
puisqu’ils contredisaient, pour des raisons purem ent 
internes, l ’attribution  à saint Jean généralem ent admise 
de leu r tem ps, et puisqu’ils rapportaient l’œuvre de saint 
Jean à un  de ses contem porains. L eur e rreu r relative
m ent au quatrièm e Évangile n ’a été partagée par per
sonne, sinon, au jugem ent de Corssen, M onarch ia n isch e  
P ro log , p. 30-50, par l ’auteur rom ain du prologue 
de l’Évangile de saint Marc. L’existence des Aloges ro 
m ains n ’est pas démontrée. Rose, L a  q u es tio n  johan- 
n in e . L es A loges asia tes et les A loges ro m a in s , dans la 
R evu e  b ib liq u e , t. VI, 1897, p. 516-534. Certains cri
tiques conjecturent, il est vrai, que les C a p ita  adversus  
C a iu m , de saint Hippolyte, faisaient partie de son traité 
' I‘-èp to ’J xx va Twàvvrçv Ivjxyys/xoL y. a l ’ATcoxaXv^swç. 
Si cette conjecture était vraie, il en résulterait que le 
p rê tre  rom ain Caïus re je ta it le quatrièm e Évangile aussi 
bien que l’Apocalypse. Mais l ’hypothèse n ’est pas dé
m ontrée. Quant à saint Denys d ’Alexandrie, qui a connu 
l ’opinion de Caïus et qui en est tributaire, il doute que 
l ’Apocalypse soit de l ’apôtre saint Jean, mais il lui 
m aintient l ’attribution de l ’Évangile et des Épitres, puis
q u ’il argum ente des divergences qu’il constate entre  les 
écrits de saint Jean et l’Apocalypse pour n ier l’origine 
johannique de ce d ern ier livre. Eusèbe, H . E . ,  vu , 25, 
t .  xx, col. 701,^704. L’opposition des Aloges au quatrièm e 
Évangile, fondée seulem ent su r des motifs intrinsèques 
de'peu de valeur, loin d ’infirm er la tradition ecclésias
tique qui attribue cet évangile à l’apôtre saint Jean, la 
confirme plutôt et lu i apporte un  solide appoint. Camer- 
lynck, D e q u a r ti  E v a n g e li i  auctore, p. 145-172.

Les adversaires m odernes de l ’origine apostolique du 
quatrièm e Évangile s’en rendent si bien compte qu ’ils 
ne veulent nullem ent a ttribuer cet écrit à Cérinthe. Ils 
en sont réduits à attaquer le point de départ de la tra 
dition ecclésiastique; ils ne la croient pas prim itive et 
ils cherchent à rem onter plus haut. L’école de Tubingue 
faisait valoir l’attitude des églises d’Asie dans la 'contro
verse pascale comme incompatible avec l’attribution de 
l’Évangile à l ’apôtre Jean. La plupart des évêques de ces 
églises justifiaient leurs usages su r la célébration de [la 
fête de Pâques par l ’autorité de saint Jean. Or, le qua
trièm e Évangile ne favorise pas les prétentions des 
quarto-décim ans, puisqu’il semble dire que la Pâque 
fut célébrée par Jésus la veille de la Pâque juive. Voir 
t. n , col. 409. Il ne peut donc être l’œuvre de saint Jean. 
Les critiques reconnaissent généralem ent aujourd’hui 
que la controverse pascale ne peut être invoquée contre 
l ’origine johannique du quatrièm e Évangile. Quelle que 
soit l ’opinion qu ’on adopte su r l’accord ou le désaccord 
de cet Évangile et des synoptiques relativement à la date 
de la fête de Pâques, il est de fait que ni les quarto-dé
cimans n i leurs adversaires n ’ont pas constaté ce désac
cord et ne s’en sont pas prévalu les uns contre les 
autres. Le quatrièm e Évangile est donc absolum ent 
é tranger au débat, et l ’opinion des évêques d’Asie re la 
tivement à la date de la célébration de la Pâque ne 
prouve rien  contre son attribution à saint Jean. Camer- 
lynek, D e q u a r ti  E v a n g e li i  auctore, p. 14-17.

Certains critiques expliquent autrem ent la tradition 
ecclésiastique touchant l ’origine johannique du qua
trièm e Évangile. Ils sont obligés de reconnaître qu’à la 
fin du second siècle l’auteur de cet Evangile était géné
ralem ent tenu comme identique à l ’apôtre saint Jean, 
qui aurait séjourné à Éphèse ju sq u ’à sa m ort. Mais cette 
persuasion universelle, au lieu d’être une tradition 
authentique, ne serait que le résultat d’une confusion, 
par laquelle l’opinion publique aurait auparavant sub
stitué l’apôtre Jean à un  personnage du même nom, 
ayant joui d ’une grande autorité en Asie et qu’Eusèbe è t  
Papias appelaient le prê tre  Jean. Cette [substitution de 
l'apôtre Jean au prêtre, son homonyme, n ’est qu’une 
hypothèse, échafaudée su r un  ensemble de considéra
tions peu concluantes. L’existence du prêtre  Jean, nous 
l ’avons dit précédem m ent, n ’est pas certaine ni admise 
par tous les critiques. Supposons-la démontrée. Eusèbe, 
su r le témoignage de qui on s’appuie, tend visiblem ent 
sans doute à a ttribuer l’Apocalypse au prêtre Jean ; mais 
il accepte le quatrièm e Evangile comme l ’œuvre authen
tique et incontestée de l ’apôtre Jean. Qu’on ne dise pas 
qu ’il a adopté la tradition qui, depuis saint Irénée, rap
portait universellem ent cet Évangile à l ’apôtre, car 
Eusèbe a eu entre les m ains l ’ouvrage de Papias, que 
nous ne possédons plus, et s’il y a trouvé une attestation 
en faveur de l’existence du prêtre Jean, il n’y a certai
nem ent rien  lu qui soit contraire à l’origine apostolique 
du quatrièm e Évangile. Son silence prouve, au moins, 
que Papias ne disait rien  qui soit opposé à l’attribution 
de cet Évangile à saint Jean. Les Aloges, qui ont précé
dé saint Irénée, ne connaissent pas le prê tre  Jean ; ils 
rejettent tous les écrits johanniques; ils n ’y peuvent 
reconnaître des œuvres apostoliques; les voilà en quête 
d ’un autre auteur, ils ne pensent pas au prêtre  Jean, 
mais à Cérinthe, à l ’adversaire de l’apôtre Jean à Ephèse. 
De plus, la substitution de l ’apôtre au prêtre Jean, si 
elle a existé, est antérieure  à saint Justin , qui attribue 
expressém ent l’Apocalypse à l ’apôtre saint Jean. D ia l, 
c u m  T ry p h .,  81, t. vi, col. 670. Or si Justin  n ’a écrit son 
dialogue qu’entre '155 et 160, il s’est converti au christia
nism e à Éphèse en l’an 130. Son témoignage en faveur 
de l’apôtre Jean rem onte donc à l’époque de sa conver
sion, et il reproduit celui de l ’églisé d’Éphèse, de cette 
église que l’apôtre a gouvernée ju squ’à son extrême 
vieillesse. 11 faudrait donc adm ettre que la confusion
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des deux Jean s’est produite à Éphèse même avant l ’an 
130, durant le court intervalle qui s’est écoulé entre la 
m ort de saint Jean et la conversion de saint Justin . Une 
pareille conclusion, qui ne repose su r aucun document 
et qui n ’est q u ’une pure supposition, nous paraît tout à 
fait invraisem blable. Avec saint Irénée, C ont. h æ i\ ,  III, 
m , 4, t. v ii, col. 854, 855, nous tenons l ’église d’Éphèse 
comme un dépositaire fidèle des traditions apostoliques, 
et avec elle, nous regardons l ’apôtre saint Jean comme 
l’auteur du quatrièm e Évangile.

I I .  I n t é g r i t é .  — L’authenticité apostolique du qua
trièm e Évangile démontrée, il reste à prouver que tout le 
contenu actuel de cet écrit a appartenu à l’œuvre p rim i
tive. Beaucoup de critiques, même du nom bre de ceux 
qui adm ettent l ’origine johannique de l’ensemble, en 
excluent trois passages, Joa., v, 3b e t4 ;  vii, 53-vm, 11; 
xxi, qn’ils tiennent comme non authentiques ou, au 
m oins, comme fort douteux.

I. L’ANGE DE LA PISCINE DE BETI1SAIDE. Joa., V, 3b et 4.
—  Les derniers mots du f .  3 : Èxoe'/opivwv ty jv  t o û  uSotroç 
y.ivïjo-iv, qui accompagnent l ’énum ération des malades, 
rassem blés autour de la piscine Probatique, « attendant 
le mouvement de l ’eau, » et le f .  4 tout entier : "A yyeÀoç 
ràp Kvpîov xavà xaipôv xatÉëavev èv v?, xoXu|z.ëïi0pa xa'i 
ÈvàpaaocV t'o ôStop' ô o3v 71 pwvoç âjxêàç gErà ty)V Tapay^v 
TO'J vôxxoç ôyrriç èysvevo, ai ôr]7TOT£ xaiecysto votr/jfzaTc, 
m anquent dans les éditions critiques de T ischendorf 
(7e et 8e), de Trégelles, de Hort et W estcott, et de Nestle.
— Hort et W estcott, T h e  N ew  T e s ta m e n t in  th e 'p r ig in a l  
gre ek , In tro d u c tio n , A p p e n d ix ,  Cambridge et Londres, 
1882, p. 77, les tiennen t pour une interpolation « occi
dentale et syrienne ». Indiquons les documents qui sont 
favorables ou défavorables à l’authenticité de ces deux 
versets.

1° M a n u scrits . — Tandis que la grande m ajorité des 
m anuscrits grecs, soit onciaux, soit cursifs, contiennent, 
avec quelques variantes sans doute, ces deux versets, cinq 
onciaux, N, A, B, C, L, om ettent la fin du ÿ.3, et quatre, N, B, 
C, D, le f .  4. Des cursifs qui sont cités par les critiques 
en faveur de l ’omission, tro is seulem ent doivent être 
m entionnés : le cursif 157 omet les deux versets, le 18 
la fin du f .  3, et le 33 le y. 4. Les onciaux S, A, II  et dix- 
sept cursifs pour le m oins, 8, 14, 21, 24, 32, 36, 145, 
161, 166, 230, 299, 348, 408, 507, 512, 575, 606, accom
pagnent ces versets d’astérisques ou d’obèles, que les 
critiques in terprèten t comme des signes de doute su r 
leur authenticité. On ne peut n ie r qu’en p lusieurs de ces 
m anuscrits ces signes, de form es différentes, ne soient 
défavorables ; mais cela n ’est pas certain  pour tous et il 
est légitime de penser qu ’ils avaient, à l’origine, une si
gnification liturgique. Tous les Évangéliaires grecs con
tiennent les versets contestés, avec quelques divergences 
toutefois; ils l’ont même en deux leçons, dont l ’une com
prend les versets 1-4, et l’autre les versets 1-15. La leçon 
du quatrièm e dimanche après Pâques, du dim anche du 
Paralytique, est confirmée par les vers qu ’on chante à 
l ’office et qui sont un  com m entaire de toute la section. 
Les euchologes ont tous, au m oins, une des deux leçons. 
Saint Chrysostome, I n  P a ra ly t . ,  t. x lv i i i ,  col. 803, m en
tionne la lecture de cette leçon liturgique.

2» V ersions. — Les m anuscrits des anciennes ver
sions latines ont ces versets, excepté d  f  l q ;  ceux de la 
recension de saint Jérôm e les ont aussi, sauf O Z * 
(+  Z2) d u rm a c li. corp. can t. 197, sa n g a ll. 1395, W ir-  
ceburg. m p . th . f .  67. Les C a p itu la  in  E v a n g e liu m  se- 
c u n d u m  J o h a n n e m , publiés par W ordsw orth e tW hite , 
N o v u m  T e s ta m e n tu m  D . N . J . C. la tin e , fasc. TV, 
Oxford, 1895, p. 494-497, et fasc. v, 1898, p. 703, ne font 
pas allusion à l ’ange de la piscine. Les m anuscrits latins 
p résentent dans le texte d’assez nom breuses variantes, 
et MM. W ordsw orth et W hite, op. c it . , fasc. IV, p. 533, 
534, ont distingué tro is recensions différentes. La péri- 
cope tout entière est lue dans l’Église latine au deuxième

vendredi de carême. Cette leçon est ancienne, puisque 
saint Ambroise, D e sa c ra m en tis , H, 2, t. xvi, col. 425, 
et sa in t Augustin, S e r m o , cxxiv, t. xxxvm , col. 686, 
affirment qu ’elle était lue à l’office liturgique, sans tou
tefois indiquer le jour. Le L ib e r  c o m ilis , faussem ent at
tribué à saint Jérôm e, la contient, t. xxx, col. 499, aussi 
bien que le L ib e r  con tiens, publié par dom Morin, 
A n ecd o ta  M aredso lana , t. 1, Maredsous, 1893, p. 228. On 
la trouve encore dans la liturgie m ozarabique, t. lx x x v ,  
col. 576, 577. Les versions syriaques la possèdent, sauf 
celle de Cureton et celle du m anuscrit sinaïtique, for
tem ent apparentée à la précédente. A. Bonus, Collatio  
codicis L e w is ia n i re sc r ip ti E v . sac. s y r ia c o r u m  c u m  
codice C ure to n ia n o , Oxford, 1896, p. 82. On a rem arqué 
cependant des obèles placés en face de ce passage dans 
quelques m anuscrits de la philoxéno-héracléenne. Na
turellem ent, les lectionnaires et évangéliaires syriaques 
de toutes les sectes contiennent les versets discutés. Les 
versions coptes ne les ont pas, sinon dans les m anuscrits 
de date récente. Ils ne sont pas non plus employés dans 
l i  liturgie de l ’Église copte. La version arm énienne n ’a 
que la fin du f .  3, qui est lue à la messe du septième 
jo u r de la troisièm e sem aine après Pâques.

3° P ères. — Si les Pères grecs les plus anciens ne 
m entionnent pas l ’intervention de l ’ange à la piscine de 
Bethsaïde, on n ’en peut rien  conclure contre l ’authenti
cité des versets contestés, car ces Pères n ’ont pas eu 
l ’occasion de citer un  épisode si restrein t, et d’ailleurs, 
toutes leurs œuvres ne nous sont pas parvenues. Mais on 
trouve ces. versets signalés ou reproduits textuellem ent 
dans Bidyme, D e T r in ita te ,  n , t. xxxix, col. 708; S. Cy
rille  d’Alexandrie, I n  Joa. E v . ,  t. l x x i i i ,  col. 336, 340; 
Ammonius d’Alexandrie, F r a g m e n ta  in  Joa ., t. lx x x v ,  
col. 1429; S. Chrysostome, I n  P a r a ly t ic . ,  t. x lv i i i ,  col. 
803; H o m . in  S . P ascha , t. l u ,  col. 771; I n  Joa. ho m . 
i x x v i ,  t. l i x ,  col. 204; Théophylacte, E n a r r a t .  in  Joa. 
E v .,  t. c x x iii ,  col. 1257; Euthym ius, C om . in  Joa ., 
t. cxxix, col. 1208. Les tém oignages des Pères latins 
sont plus favorables encore. Tertullien, D e b a p t., 5, 1.1, 
col. 1205, fait allusion à l’intervention de l ’ange. 
Saint Ambroise, De m y s te r . ,  4, n. 22, t. xvi, col. 395; 
D e sa c ra m e n t.,  11, 2, t. xvi, col. 425, cite et commente 
ce passage. Saint Jérôm e, D ia lo g . co n tra  L u c ife r .,  
6, t. xxm , col. 169, fait a llusion à l’action de l’ange 
dans la piscine de Bethsaïde. Saint A ugustin, l n  Joa. 
tra c t, x v n ,  n. 3, t. xxxv, col. 1528; S e rm o  c x x r ,  n. 3, 
t. x x x v iii ,  col. 690, en parle très explicitement. On voit 
une allusion en saint Grégoire le Grand, I n  se p te m  P s. 
p œ n it. e x p o s it., Ps. v, 31, t. lx x ix ,  col. 623. Bède, 
l n  S .  Joa. E v . ex p o s it., t. xen , col. 691, résum e les 
explications de saint Augustin. — Les témoignages des 
auteurs syriens ne laissent pas le m oindre doute su r la 
présence des y . 3 et 4 dans le chapitre v de saint 
Jean. Saint Éphrem  fait une allusion m anifeste à l ’ange de 
la piscine dans son explication du Atà TEacrâpwv de 
Tatien. Môsinger, E v a n g e lii  concordan tis exp o silio , 
Venise, 1876, p. 146. Jacques de Sarug a une hom élie 
su r la section du paralytique. Rabban Lazare de Beith 
Kandaça, du vm" siècle, comm ente ce passage presque 
dans les mêmes term es que Jacques de Sarug, ainsi 
qu’un autre com m entateur anonyme de la même époque. 
Les nestoriens lisent le même texte que les jacobites. 
Aboulfaradj- ben-Attaïb explique les versets controversés, 
ainsi que Ichouad, évêque de Hadeth; Denys Bar Tsalibi, 
évêque d’Amid au XIIe siècle, les interprète, sans parler 
des controverses sur leur authenticité; Bar Hébræus est le 
prem ier écrivain ecclésiastique qui, au x m e siècle, 
atteste que « quelques personnes prétendent que ce 
verset (le f .  4) n ’appartient pas à l ’Évangile ». Il n ’at
tache pas beaucoup d’im portance à ce b ru it q u ’il rap
porte le prem ier, puisqu’il explique néanm oins le pas
sage contesté. P . Martin, In tro d u c tio n  à  la c r itiq u e  
tex tu e lle  d u  N ouveau  T e s ta m e n t, P a r tie  p ra tiq u e , t. iv,
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P aris , 1885-1886, p. 31-42. Les Arm éniens ont possédé, 
dès le début de leu r littérature, des traductions du Aià 
TE(7(TC(pMv de Tatien et des homélies de saint Chrysos- 
tome. Ils ont connu par ces écrits l’épisode de l’ange 
qui descendait dans la piscine pour m ouvoir l ’eau.

En résum é, le plus grand nom bre des documents an
ciens est manifestem ent favorable à la présence des 
jr. 3 et 4 dans le chapitre v de l’Évangile de saint 
Jean. Seuls, quelques m anuscrits grecs onciaux et cu r
sifs, qui leu r sont apparentés, quelques m anuscrits la
tins et syriaques, les versions coptes et arm énienne leur 
sont opposés. Le partage des autorités, si l’on ne consi
dère que le nom bre, peut être invoqué en faveur de leur 
authenticité. Si l’on envisage la valeur des tém oins, on 
n ’est plus d’accord. P a r suite d ’un engouem ent excessif 
pour les onciaux grecs, beaucoup de critiques contem 
porains se rangent à leur suite et excluent des éditions 
critiques du Nouveau Testam ent les versets controversés. 
Il leu r reste à expliquer l’origine de la leçon qu’ils re 
je tten t. Ils y voient une interpolation. « C’est une note 
ajoutée de très bonne heure  pour expliquer le f .  7, 
quand la tradition juive relative à la piscine était encore 
fraîche. » W estcott, T he H o ly  B ib le  a c c o rd in g to  th e  au- 
th o r ize d  versio n , N e w  T e s ta m e n t, t. I l, p. 81. Elle s’est 
formée progressivem ent, pu isqu’on la trouve en deux 
états, d’abord en germe, dans la finale du f .  3, puis, en 
pleine éclosion, dans le ÿ. 4, et elle s’est développée de 
p lus en plus, comme le m ontrent les variantes qu ’elle 
présente. Mais l ’autorité, accordée à des m anuscrits on
ciaux qui datent au plus du IVe siècle, est contre-balancée 
fortem ent par le témoignage des Pères an térieurs et par 
celui des versions. La leçon du texte reçu est ancienne, 
parce qu’elle est originale. Non seulem ent, elle s’harm o
nise parfaitem ent avec le contexte comme toute addition 
habilem ent insérée dans un  texte, m ais le contexte lui- 
mème l ’exige. En l’absence des f .  3 et 4, en effet, 
le f .  7 s’explique difficilement; on ne voit pas pourquoi, 
faute d’avoir quelqu’un pour le je te r dans la piscine 
aussitôt après l ’agitation de l’eau par l ’ange, le paraly
tique est resté si longtemps sans jou ir de l’heureuse in 
fluence d’un bain. On peut donc conclure que les ver
sets 3 et 4 ont disparu des documents qui ne les con
tiennent plus par suppression. Reuss, L a  théologie  
jo lia n n iq u e , dans la B ib le , Paris, 1870, p. '167. La sup
pression  a été produite à cause de la difficulté d’inter- 
prétation que présentait le récit évangélique. P lusieurs 
textes m êm e avaient conservé la finale du f .  3 comme 
une trace irrécusable de la phrase supprim ée. Corluy, 
L ’in té g r ité  des E v a n g ile s  en  fa ce  de  la c r itiq u e , dans 
les É tu d e s  re lig ieuses , 5e série, t. xi, 1877, p. 59-65; 
Id ., C o m m e n t, in  E v . S . Jo a n n is , 2e édit., Gand, 1880, 
p. 109-111; P . Martin, In tro d u c tio n  à  la c r itiq u e  te x 
tu e lle  d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t, partie  pratique, t. îv, 
Paris, 1885-1886, p. 1-177.

II. LE RÉCIT DE LA FEMME ADULTÈRE, Joa., VII, 53-VIII,
11. — Cette célèbre péricope est m oins documentée que 
le verset re la tif à l’ange de la piscine de Bethsaïde, et 
pa r conséquent elle est exclue de plusieurs éditions cri
tiques du Nouveau Testam ent. Voici l’exposé sommaire 
du partage des documents anciens.

1° M a n u scrits . — Un nom bre relativem ent considé
rable de m anuscrits grecs ne contiennent pas cette sec
tion. Parm i les onciaux, n, B, N, T, X, l’om ettent pu re
m ent et sim plem ent; A, C, sont m utilés à cet endroit, 
m ais on a calculé que les feuillets m anquants n ’auraient 
pu contenir les douze versets; L, A présentent un  vide 
qui, dans le p rem ier, est assez étendu pour recevoir la 
section, mais qui est trop petit dans le second. Qua
ran te-quatre  cursifs à texte continu ne la possèdent pas 
non plus, aussi bien que quarante-sept cursifs, accom
pagnés, comme Toncial X, de com m entaires. D’autres, 
47, 77, 237, 242, 324 et 344, n ’om ettent que Joa., vm , 3-
11. Enfin, dans une dernière  catégorie, cursifs 9, 15, 31,

40, 105, 109, 179, 232, 284, 353, 509 et 588, le texte de 
la section a été ajoulé après coup. L’omission de Joa., 
vm , 3-41 s’explique dans plusieurs cas, par l’usage litu r
gique; celle partie du récit n ’en tran t pas dans une le
çon publique a été délaissée par le copiste. De plus, les 
onciaux E, M, S, A, I l  et cinquante-huit cursifs, au moins, 
m arquent le texte de la section d’astérisques, d’obèles ou 
d’autres signes, destinés à a ttirer su r lu i l’attention du 
lecteur. Les critiques m odernes, adversaires de l’au then
ticité du passage, les p rennent pour des indices de doute 
et de négation. Le fait est indéniable pour plusieurs cas; 
mais ces signes n ’ont pas toujours et partout un  sens de 
suspicion, et souvent ils ont trait aux usages liturgiques 
des Grecs et signalent un  passage, dont la lecture doit 
être omise à certains offices. Pour com pléter la liste des 
m anuscrits grecs qui sont en apparence opposés à l’au
thenticité de la péricope de l’adultère, il faut signaler 
ceux qui, la contenant, y jo ignent des scholies, et ceux 
qui la déplacent. Les scholies constatent, en des term es 
différents, la diversité des m anuscrits plus anciens, les 
uns om ettant cette section, les autres la reproduisant. 
Elles renseignent su r la controverse telle qu’elle était 
connue de leurs auteurs, et comme elles disent généra
lem ent que la section se trouve dans la p lupart des ma
nuscrits, elles sont plutôt favorables que défavorables à 
son authenticité. Certains cursifs, au lieu de contenir 
Joa., vu, 53-viii, 11, à la place ordinaire, le renvoient à 
la fin de l’évangile ; quelques-uns toutefois ne déplacent 
ainsi que Joa., vm , 3-11. Ce déplacem ent n ’est pas né
cessairem ent une preuve de non-authenticité du passage 
déplacé. Parfois, les notes m arginales en font foi, c’est 
une sim ple omission, réparée à la fin du m anuscrit; plus 
rarem ent, elles indiquent l ’absence de la section dans 
certains m anuscrits. Quand le texte est accompagné de 
com m entaires, celui de la péricope de l’adultère est m is 
à part, parce qu’il n ’a pas été comm enté par les Pères 
grecs. Les cursifs 43, 69, 124, 346 et 556, qui form ent un 
groupe bien distinct, ont la section en dehors de l’évan
gile de saint Jean ; elle y est placée après Luc., xxi, 38. 
Ces m anuscrits, dont le texte est rapproché de celui des 
anciens onciaux, dérivent d’un original unique et p ro
viennent tous du sud de l’Italie ou de la Sicile. Cette 
transposition singulière peut s’expliquer par un  rappro
chem ent établi entre L uc.,xx i, 37, 38, et Joa., vm , 1, 2, 
qui se ressem blent ; mais elle peut provenir aussi, comme 
l'insertion  de Luc., xxii, 43, 44, après Matthieu, xxvi,39, 
qu’on trouve dans les m êm es m anuscrits, d’un usage 
liturgique particulier à quelques églises qui réun is
saient dans la même leçon L uc.,xx i, 37, 38, et Joa., vil, 
53-viii, 11. Dans le cursif 348, qui est de la m êm e fa
mille et qui est un  peu plus ancien, la section de l ’adul
tère est à sa place ordinaire en saint Jean. P . M artin, 
Q uatre  m a n u s c r its  im p o r ta n ts  d u  N ou vea u  T e s ta m e n t  
a u x q u e ls  on  p e u t  e n  a jo u te r  u n  c in q u iè m e , Amiens, 
1886. Enfin le cu rs if225 transporte l’épisode delà  femme 
adultère après Joa., vu, 36. Les critiques hostiles in te r
prètent ces déplacem ents comme un  indice de non-au
thenticité ou de doute relativem ent au passage déplacé.

Mais à cette somme, imposante de prim e abord, de 
m anuscrits grecs qui om ettent la section de l’adultère 
ou la contiennent dans des circonstances exceptionnelles, 
nous pouvons opposer la masse des m anuscrits connus 
du Nouveau Testament. Le plus grand nom bre, en effet, 
la contiennent. Les onciaux D, E, F, G, H, K, M, S, U, T 
la reproduisent à sa place habituelle. E, M, S présentent 
sans doute des astérisques ou des obèles devant la section 
entière ou une partie  de ses versets ; mais E et M sont 
complètement adaptés à l’usage liturgique, et il est vrai
semblable que ces signes n ’ont d’autre but que de m ar
quer d’une m anière plus visible les versets qu ’il faut 
passer dans la lecture publique. L et A ont des blancs 
plus ou m oins étendus à la place de la section; cette 
omission volontaire est une attestation indirecte de
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l’existence de la péricope que le scribe ne transcrivait 
pas. Le tém oignage de ces onciaux, m oins anciens, il 
est vrai, contre-balance l’autorité des plus anciens, qui, 
ayant une origine comm une et dérivant tous de l ’Égypte, 
ne constituent qu’une recension, celle des critiques 
égyptiens du Ve et du VIe siècle. Les cursifs en imm ense 
m ajorité contiennent la section controversée. Beaucoup 
de ces m anuscrits présentent en face du texte une note 
m arginale ainsi conçue : t uepi rrj; nosjcaXiSoç, pour dé
signer le dixième t ItXo;  du quatrièm e Evangile. Voir 
t. i i ,  col. 559, 560. Or on sait que le nombre; des litXot 
en saint Jean est de 18 ou de 19, de 18 quand le dixième 
n ’existe pas, et de 19 quand il existe. S’il est impossible 
de dém ontrer que le dixième t ItXoç est p rim itif et qu ’il 
a été retranché dans les m anuscrits qui ne le repro
duisent pas, il est certain que la majorité des m anu
scrits ou le contiennent ou y font allusion. Dans les ma
nuscrits ordinaires, à texte continu, adaptés à 1 usage 
liturgique, la section de l’adultère est accompagnée du 
sigle de l 'h yp erb a se  et d’une note, prévenant le lecteur 
que le jo u r de la Pentecôte, à la lecture publique, il 
faut passer la section tout entière. Leurs [synaxaires 
fournissent la même indication; mais ils donnent 
encore d ’autres renseignem ents, et nous apprenons que 
les Grecs lisaient la section de l’adultère aux fêtes des 
saintes pécheresses qui ont fait pénitence. Les méno- 
loges et les évangéliaires proprem ent dits contiennent 
les mêmes rubriques. Ces dern iers om ettent la section 
de l ’adultère dans la leçon de la Pentecôte, mais ils la 
reproduisent au nom bre des Évangiles si; Siacpopov; 
flgipa; comme leçon des fêtes des saintes pécheresses, 
eî; à î; o \j- o a o y o ô ;j. 3 v a ; y jvaîxa;. Ils tém oignent ainsi de 
l’emploi de la péricope de l ’adultère dans les offices pu
blics de l’Église grecque, et ils perm ettent de penser 
que l’hyperb a se  du jo u r de la Pentecôte a pu produire 
dans quelques m anuscrits l’omission de la section qu’on 
ne lisait pas dans l’ordre régu lier des lectures pu
bliques.

2» V ersions. — Les anciennes versions se partagent 
comme les m anuscrits pour ou contre la section de la 
femme adultère. Des traductions syriaques ni la P e 
schito ni la Curetonienne ni la version sinaïtique n i la 
philoxénienne ne possèdent cette péricope. Seule la ver
sion dite hiérosolym itaine la contient, mais c’est un  
évangéliaire du VIe ou du vn° siècle seulem ent. Une 
autre traduction de ce passage, contenue dans les édi
tions m odernes, serait, d’après une note m arginale du 
m anuscrit additionnel 14470 du Musée britannique, 
l ’œuvre d’Abbas Mar Paul qui, ayant trouvé le texte grec 
dans un m anuscrit alexandrin, l’aurait tradu it en 
syriaque. Les versions arm énienne et gothique ne l’ont 
pas non plus. Des traductions coptes, la sahidique ne 
l’a pas, mais la bohaïrique la contient. La version éthio
pienne la possède aussi. La p lupart des m anuscrits des 
anciennes versions latines la reproduisent; elle m anque 
seulem ent dans a b ’f  l'q . Tous ceux de la révision de 
saint Jérôm e l ’ont reproduite, et c’est pourquoi 
MM. W ordsw orth et W hite l’ont admise dans leur édition 
critique de la Vulgate, N o v u m  T esta n t. I) . N . J. C. 
la tin e , t. i, fasc. 4, Oxford, 1895, p. 561, 562. D’ailleurs, 
tous les systèmes de ca p itu la  latins, sauf un, m entionnent 
la section de l’adultère. Ib id .,  fasc. 4, p. 498, 499. et 
fasc. 5, 1898, p. 703. Les liturgies mozarabique, am broi- 
sienne et rom aine en ont toujours fait lecture. Elle est 
donc indiquée dans le L ib e r  c o m itis , t. xxx, col. 500, 
et une partie, Joa., v ii ,  53-vm , 2, est employée dans le. 
L ib e r  cornions, édité pa r dom Morin, A n ecd o ta  M ared-  
solana , t. i, p. 140.

3° P ères. — Aucun Père  grec n ’a comm enté la section 
de l’adultère, et il faut arriver au moyen âge pour ren 
contrer un  com m entaire grec de ce passage. Euthym ius 
est le p rem ier et le seul qui l’ait in terprété  en cette 
langue. Il affirme que les versets controversés ne se

lisent pas dans les m anuscrits exacts, Ttxpâ to ï; «xpiëéo-iv 
àvciypâçoi;, ou qu’ils y sont m arqués de l’obèle. C’est 
pourquoi ils lu i paraissent avoir été écrits après coup et 
n ’être qu’une addition. C o m m . in J o a .,  t. cxxix,col. 1280. 
On ne sait pas de quels exemplaires exacts Euthym ius 
parle, et Matthæi, N o v u m  T est, græ ce, Riga, 1786-1788, 
t. iv, p. 362,363, a conjecturé qu’il s’agissait de m anu
scrits des Évangiles, accompagnés de comm entaires m ar
ginaux, dans lesquels la section m anque généralem ent. 
Cependant, s’il est vrai que ce passage n ’a jam ais été 
comm enté dans l’église grecque, son existence n ’en est 
pas m oins attestée par quelques allusions ou citations. 
La S yn a p se , attribuée à saint Athanase, m arque sa place 
dans l’Évangile de saint Jean, t. x x v iii ,  col. 401. Mais 
parce qu’elle la m et après Joa., vm , 20, et que le mot 
tvra-j0a, « là, » est employé au lieu de eita, « ensuite, » 
les critiques hostiles regardent la phrase comme une 
maladroite interpolation, comme une note m arginale 
introduite dans le contexte. Toutefois la Synopse con
tient d 'autres transpositions, et quelques lignes plus 
haut, le chapitre ix de saint Jean, résum é en une 
phrase, est placé après Joa., vu, 30. On peut penser 
que l’expression ivraOGx a été choisie à dessein par l ’au
teu r de la Synopse pour indiquer l’endroit où il faut 
transcrire  la section de l’adultère, que certains m anu
scrits déplacent. Au lieu de dire : « Vient ensuite, » il 
dit : « C’est ic i que doit être placée la section de la 
femme adultère. » Les C o n stitu tio n s aposto liq u es, ii, 
24, t. i, col. 653-656, joignent à la pécheresse de saint 
Luc, vu, 47, une autre pécheresse, que Jésus renvoya 
sans la condam ner. Dans le sectionnem ent d’Eusèbe de 
Césarée, voir t. ii, col. 2052, les versets controversés 
font partie de la 86e section de la dixième table, qui 
com prend Joa., vu, 45-vm , 18; mais on ne peut pas 
affirm er qu’ils y étaient com pris pas plus que dans le 
sectionnem ent d’Ammonius. Il n ’est pas certain non 
plus qu’ils étaient insérés dans le Aià xetro-àpiov de Ta- 
tien ; le comm entaire de saint Éphrem  et la version 
arabe ne les ont pas, bien qu’ils se lisent dans le C odex  
fu ld e n s is , t. lx v i i i ,  col. 316. Antipater, évêque de 
Bostra en Arabie au Ve siècle, a prononcé su r cette sec
tion une hom élie, dont un  fragm ent se trouve dans les 
actes du vil» concile. Hardouin, t. iv, p. 169. Les écri
vains syriens ne l’ont guère connue non plus. Au 
XIIIe siècle, Bar Ilébræ us rapporte, sans y jo indre  de 
com m entaire, qu’on a trouvé dans un m anuscrit 
d’Alexandrie le chapitre re la tif à la femme adultère, et il 
reproduit la leçon, suivant laquelle Jésus écrivit par 
terre les péchés des accusateurs. Schwartz, G regorii 
B a r  E b h r a y a  in  E v . Jo h a n n is  co rn m en ta riu s , Gœttin
gue, 1878, p. 12, 13. Au XIIe siècle, Denys Bar-tsalibi, 
tout en constatant que l’histoire de la femme adultère 
ne se trouve pas dans tous les exemplaires, l ’analyse et 
la commente. Le seul témoignage syrien, an térieur au 
Xe siècle et favorable à la section,provient de la AtSaoxa- 
l ia  tiiv ’Attooto/.wv, 5. L’exemple de N otre-Seigneur, 
ne condam nant pas la femme adultère, est proposé aux 
évêques. P . de Lagarde, D id a sc a lia  apo sto lo ru m  s y -  
riace, Leipzig, 1854, p. 31. Une histoire syrienne, réd i
gée au VIe siècle, rapporte que le récit de la femme 
adultère ne se lit dans aucun autre exem plaire que celui 
de Maras, évêque d’Amid. H is to r ia  m isc e lla n ea , dans 
Land, A n ecd o ta  sy r ia ca , t. ii i .  Cet évêque monophysite 
avait composé un  com m entaire su r les quatre Évangiles, 
dont il ne reste que les titres de la préface. C’est dans 
ce com m entaire qu’il parlait de la femme adultère. On 
ne sait où il avait appris à connaître son histoire évan
gélique. Comme il est le prem ier écrivain syrien qui en 
parle, il parait bien établi que les Syriens ne l ’ont 
connue qu’au comm encement du VIe siècle. — Les com
m entateurs arm éniens des Évangiles passent aussi sous 
silence la section de l ’adultère. Cependant, elle n ’était 
pas entièrem ent ignorée parm i eux, puisque, au Xe siècle,.
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Grégoire de Nareg y fait une allusion évidente dans son 
com m entaire su r le Cantique; il cite Joa., vm , 11, et il 
distingue ce verset de Luc., vu, 48. Nicon reproche aux 
Arm éniens d’avoir enlevé des saints évangiles l’histoire 
de la femme adultère. Ils la rejettent, dit-il, « prétendant 
q u ’elle est nuisible à la plupart de ceux qui la lisent ou 
l’entendent lire. i>Patr. G r., t. i, col. 657. Au x m e siècle, 
Varton Partzpertsi n ’hésitait pas à proclam er apocryphe 
la section de l’adultère ; il l’attribuait à l’hérétique Papias. 
— La littérature copte est m uette su r cette controverse; 
mais les Pères latins sont nettem ent favorables à la pé
ricope contestée. Si l’on n ’en trouve aucune m ention dans 
les écrits de T ertullien et de saint Cyprien, même dans 
ceux où ils traiten t du péché d’adultère, c’est que l’épi
sode évangélique est en dehors de leu r argum entation. 
Tertullien discutait la rém issibilité ou l’irrém issibilité 
des péchés graves, et saint Cyprien traitait des chrétiens 
apostats; la conduite de Jésus à l ’égard de la femme 
coupable n’allait pas directem ent à leu r thèse. Quoi 
qu’il en soit, les Pères latins du îv" siècle sont en pos
session certaine du récit de saint Jean. Saint Ambroise 
en a parlé tro is ou quatre fois. Il y fait une allusion in 
discutable, E x p o s it . E v . sec. L u c ., v, 47, t. xv, 
col. 1649. Dans une prem ière lettre à un juge qui lui 
avait demandé s’il pouvait condam ner à m ort les cou
pables, l ’évêque de Milan propose l ’exemple de m iséri
corde du Sauveur qui a renvoyé la femme adultère sans 
la condam ner. E p is t . ,  xxv, 4-7, t. xvi, col. 1041. Il 
revient su r le même sujet dans une seconde lettre  à ce 
juge, et il affirme, E p is t . ,  xxvi, 2, ib id ., col. 1042, 
que le récit de ce fait si discuté et de cette absolution 
célèbre se trouve dans l ’Évangile selon saint Jean. La 
discussion est devenue plus vive, quand les évêques ont 
déféré eux-mêmes aux tribunaux les grands coupables, 
les uns justifiant par là la peine de m ort, les autres, au 
contraire, accusant les évêques de se souiller de sang, 
les com parant aux Juifs et leu r opposant la conduite de 
Jésus. Après avoir exposé les circonstances dans lesquelles 
la scène s’est passée, Ambroise commente de nouveau 
tout le récit et conclut que Jésus a corrigé la coupable, 
sans justifier son crim e. Ib id . ,  col. 1042-1046. Le même 
saint docteur, ou l’auteur de 1 ’A p o lo g ia  a lté ra  p rn p lie tæ  
D a vid , 1-2, t. xiv, col. 887-889, qui lui est attribuée, 
considère que l’adultère de David et la leçon de l’Évangile 
qu’on vient de lire et qui expose la m iséricorde de Jésus 
à l’égard de la femme coupable du même crim e, seraient 
de n a tu re  à induire en e rre u r et à en tra îner au m al des 
auditeurs inattentifs. Jésus s’est-il donc trom pé? Sans 
répondre directem ent à cette question, l’auteur cherche 
à justifier David et dit que la leçon évangélique nous 
avertit à propos que, m êm e quand le péché est public, 
ce n ’est pas au p rem ier venu, mais au juge, à juger. 
Saint Augustin revient souvent su r l ’histoire de la 
femme adultère. Il la cite, E p is l . ,  ci.m , 4, 9; 5, 15, 
t. xxxm , col. 657, 660; E n a r r a t .  in  P s. l ,  8, t. xxxvi, 
col. 589-590; E n a rra t. in  P s. e u ,  11, t. x x x v ii ,  col. 1325, 
1326; S e r m o  x m ,  4-5, t. xxxvm , col. 108, 109. Il la 
commente à la suite d ’une hom élie sur une leçon litu r
gique. T ra c t, x x x iii in  Jo a ., t. xxxv, col. 1647-1651. 
Dans le D e conjug . a d u lte r ., ii ,  6-7, t. x l ,  col. 474, il 
en tire  cette conclusion m orale que le m ari, à l’exemple 
du Christ, doit pardonner à sa femme adultère. « Mais, 
ajoute-t-il aussitôt, cette m anière d’agir fait h o rreu r aux 
infidèles. C’est pourquoi quelques hom m es de peu de foi, 
ou pour parle r plus justem ent, ennem is de la foi, cra i
gnant sans doute qu’on n ’accordât à leu r femme l ’im pu
nité de leurs crim es, ont supprim é dans leurs m anus
crits le passage où le Seigneur m iséricordieux pardonne 
à la femme adultère. >> Pour échapper à ce témoignage si 
formel de l ’évêque d’Uippone, les critiques hostiles sont 
réduits à prétendre que l’affirmation qu’il contient est 
sans fondement. Fauste le Manichéen, cité par saint Au
gustin, C ont. F a u s tu m  m a n ic li ., xxxm , 1, t. x l i i ,

col. 511, rapportait la sentence rendue par Jésus au su
je t de la femme adultère au m ilieu d’autres faits évan
géliques. Le saint docteur nous apprend encore dans le 
même livre, x x ii ,  25, ib id ., col. 417, que les païens se, 
m oquaient de Jésus qui, interrogé par les pharisiens, au 
lieu de répondre, avait écrit su r la terre  avec son doigt. 
Saint Jérôm e, D ialog . cont. P e la g ., i i ,  17, t. x x m , 
col. 579-580, commente la section de la femme adultère 
qui se trouve en beaucoup de m anuscrits grecs ou latins 
de l’Évangile selon saint Jean. Il n ’ignore donc pas 
qu’elle m anque dans quelques-uns de ces m anuscrits, 
m ais il sait qu ’elle ex.iste dans un  grand nom bre et il 
n’élève pas le m oindre doute su r son authenticité. La 
tradition latine se continue ju sq u ’au moyen âge, toujours 
favorable à la section de l ’adultère. Bornons-nous à in 
d iquer les principales références : S. Léon le Grand, 
S e rm o  lx i i ,  4, t. l i v ,  col. 352; S. P rosper, D e voca- 
lione  o m n iu m  g e n tiu m , i, 8, t. l i ,  col. 656; L ib e r  de  
p ro m iss , e t p ræ d ic t. D ei, il, 1, 22, ib id ., col. 768, 793; 
S. Gélase, A d v e rsu s  A n d ro m a c li., t. l i x ,  col. 111 ; Vigile 
de Tapse, Cont. V a r im a d .,  I l, 78, t. l x i i ,  col. 428; Cas- 
siodore, E x p o s it .  i n  P s. x x x i ,  t. l x x ,  col. 219 ; E x p o s it .  
in  P s. lv i ,  ib id ., col. 463; S. Grégoire le Grand, M oral, 
in  Job, xiv, 29, t. lx x v ,  col. 1057; S. Isidore, A lleg o r iæ  
q u æ d a m  S c r ip t, sac ., t. lx x x i i i ,  col. 128; Bède, I n  
S . Joa. e x p o s it., t. x c ii ,  col. 735-737; I lo n i . ,  I, xx, 
t. xciv, col. 106-109; Sm aragde, Collect. i n  E p is t . e t E v ., 
t. en, col. 145-148; S. Bruno de Segni, H o m . x lv i ,  
t. c lx v ,  col. 799; Ilildebert, L ib e llu s  in s c r ip t , ch r is t., 
t. c lx x i ,  col. 1283; S. B ernard, I n  A n n u n t.  se rm o  m ,  
t. c lx x x i i i ,  col. 392-398; Beleth, R a tio n a le  d iv in , 
o ffic ., 92, t. ccn , col. 93.

4° A r g u m e n ts  in te rn e s . — Les critiques hostiles 
recherchent dans le texte même de la section de l’adul
tère des preuves contre son authenticité. Ils constatent 
d ’abord le nom bre considérable de variantes que pré
sentent les douze versets de ce récit. Aucun autre pas
sage de l’Évangile, de même longueur, n ’en renferm e 
davantage. Or c’est un  fait d’expérience que les passages 
criblés de variantes n ’ont été l’objet de retouches que 
parce que leu r authenticité est contestable. Le texte de 
la péricope se présente à nos yeux, en effet, sous diverses 
formes singulières, qui s’expliquent suffisamment par 
la nature particulière du récit, paraphrasé pour être 
rendu plus clair ou plus acceptable, par la négligence 
que les scribes ont mise à le transcrire , quand il était 
placé à part, et enfin par les altérations du commence
m ent et de la fin, introduites dans la leçon liturgique et 
transportées des Évangéliaires dans les m anuscrits à 
texte continu. Une de ces formes singulières contient la 
glose curieuse, suivant laquelle Jésus écrivait avec son 
doigt su r la terre  les péchés de chacun des accusateurs 
de la femme coupable. Cette variante figure dans une 
quinzaine de m anuscrits grecs, mais ne se rencontre pas 
dans une seule version. Elle est trop peu documentée 
pour avoir fait partie du texte original. C’est une glose 
ajoutée pour rendre  vraisemblable une action que les 
païens, au rapport de saint Augustin, C ont. F aust, n ia -  
n ic h ., x x ii ,  25, t. x l i i ,  col. 417, trouvaient puérile  et 
sotte, et produite par une pure hypothèse, pareille à 
celle que faisait saint Jérôm e, D ialog . cont. P e la g ., n , 
17, t. x x ii i ,  col. 579. Mais si l’on ne tient pas compte de ces 
singularités et si l’on considère seulem ent les textes qui 
ont joui d’un crédit réel et étendu dans la société chré
tienne, on ne trouvera pas dans ces versets plus de 
variantes que dans beaucoup d’autres passages de l ’Évan
gile, de m êm e longueur. Ces textes sont d’accord pour 
l ’ensemble, et leurs variantes se rédu isen t à des détails 
insignifiants. — Le style du récit diffère du style de 
saint Jean dans l’emploi des mots et dans la syntaxe. 
Ainsi saint Jean n ’a pas les term es to  ôpoç t& v èXaiwv, 
oi ypauaaTEÏç, xaraxptva> qu ’on rencontre dans les synop
tiques. 11 ne se sert pas non plus de ®â; o Xaoç, qui est
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fréquent en saint Luc, n i de ’èpflpov, m ais de 7tpio'i ou 
7rp<>>£aç, ni de xaôGaç èSiSaaxEv, ni de 7iopEÔea6ai dans 
le sens d’ « aller » et sans indication d’un  bu t particu
lier. Les particularités de vocabulaire ne prouvent pas 
que la section de l’adultère n ’est pas de saint Jean. 
Elles peuvent être des cm n i ÀE-f6[j.Eva, et on en trouve
ra it d’aussi caractéristiques dans d’autres pages du qua
trièm e Évangile, dont l’authenticité n ’est pas pour cela 
mise en cause. Sous le rapport de la syntaxe, ajoute-t-on, 
la liaison continue des phrases par Sé est tout à fait sans 
précédent en saint Jean, dont la plupart des phrases ne 
sont pas liées les unes aux autres. Si l’Évangéliste 
emploie ici neuf fois de suite la particule 6é, elle est 
cependant répétée p lusieurs fois et combinée avec oïv, 
Joa., vi, 10-12; xvm , 14-19. Ces différences de langage, 
dont la force et l’étendue ont été parfois exagérées, ne 
sont pas assez sérieuses pour prouver certainem ent un 
au teur distinct de saint Jean. — Cette conclusion est 
corroborée par cette considération que le fond du récit 
garantit sa vérité et son origine apostolique. Les c ri
tiques hostiles avouent eux-m êm es que les caractères 
internes plaident en faveur de l’authenticité. Les objec
tions que Théodore de Bèze, J .-C . D .N . N o v u m  T esta -  
m e n lu m ,  1642, p. 257, et W etstein, N o v u m  T est, yræ ce, 
t. n , p. 891, ont tirées du récit, ne sont pas répétées par 
les critiques plus récents. Du reste, le fait lui-même est, 
en soi, on ne peut plus vraisem blable, et il s’adapte 
adm irablem ent avec le caractère sage, m iséricordieux, 
p ruden t et ferme de Jésus. Enfin, l ’épisode prend  natu
rellem ent sa place dans le contexte, et il ne rom pt pas 
la succession des événements. Qu’il ait eu lieu le de r
n ier jo u r de la fête des Tabernacles ou le lendem ain, peu 
im porte; il est un  incident de la lutte de Jésus avec les 
pharisiens, justem ent placé entre Joa., v ii ,  45, et Joa., 
VIII, 13. La liaison uâXtv oüv, Joa., vm , 12, rattache le 
récit suivant à Joa., viii, 11, aussi bien qu’à Joa., vu, 52. 
Ces argum ents internes ont une telle valeur que plu
sieurs critiques m odernes, tout en n iant l ’origine johan- 
nique de la section de l’adultère, pensent qu’elle est née 
dans la sphère des traditions apostoliques et qu’elle a 
reçu sa forme définitive d’une personne anim ée du 
souffle des Apôtres. Ilort, T he N e w  Test, in  the  o r ig in a l  
g re ek  te x t, Introd., Appendix, p. 87. Les raisons d’ex
clure saint Jean ne sont pas suffisantes.

5° C onclusion. — Après l’exposé des élém ents du 
problèm e, il faut chercher une solution et déterm iner 
si la section de l’adultère est une portion authentique du 
quatrièm e Évangile, ou une addition faite [à l ’original, 
après sa rédaction prim itive et par une autre m ain que 
celle de saint Jean. Si c’est une addition, quelle est la 
provenance du récit et quel est l’auteur de l’interpola
tion? P lusieurs critiques pensent qu’elle est un  em prunt 
fait à l’Évangile des Nazaréens. Ils s’appuient sur le 
témoignage d’Eusèbe, au rapport de qui Papias racontait 
l ’histoire d’une femme accusée de beaucoup de péchés 
auprès du Seigneur, histo ire qui existe dans l’Évangile 
selon les H éb reu x .Iï. E .,  m , 39, t. xx, co l.300. L’identité 
du récit avec celui de la femme adultère, acceptée par 
Rufin dans sa traduction de « l’Histoire ecclésiastique » 
d’Eusèbe, paraît douteuse, puisqu’il s’agit, d’un  côté, 
d ’une femme accusée de nom breux péchés et, de l’autre, 
d’une femme accusée du seul crim e d’adultère. P our 
expliquer son insertion dans l’Évangile de saint Jean, 
on ne peut faire que des hypothèses invérifiables. 
P ré tendre  qu’elle a été faite dans un texte occidental 
relativem ent m oderne, et qu’elle a passé, à la fin du 
ive siècle, d ’un texte grec, qui circulait au n i8 dans une 
petite sphère, en un plus grand nom bre de textes, puis dans 
les m anuscrits latins, pour être de plus en plus ré 
pandue au VIe siècle, c’est p rendre dans un  sens trop 
strict les résultats bru ts des anciens documents, et ne 
pas ten ir compte des faits antérieurs, auxquels ils font 
allusion ou qu ’ils supposent.. Il faudrait enfin expliquer

les raisons qui, en dehors de l ’origine johannique du 
récit, l’ont fait rédiger, puis introduire dans l’évangile et 
accepter généralem ent comme authentique. Les critiques 
hostiles ne peuvent fourn ir ces explications. D’ailleurs, 
une addition, commençant par Joa., vil, 53, est invrai
semblable au p rem ier chef. — Tous les faits de la tran s
m ission de cette section évangélique, son absence des 
m anuscrits et des versions, son déplacem ent et la p ré
sence des signes qui accompagnent le texte s’expliquent 
par la suppression d’un fragm ent dans lequel la misé
ricorde divine pouvait paraître  exagérée. On a compris 
un  peu diversem ent les raisons de cette suppression. 
Comme l’affirme saint Augustin, D e con jug . a d u lt ., ii, 
G-7, t. XL, col. 474, des chrétiens, obéissant à  une 
inspiration de prudence excessive, préféraient re tran 
cher de leurs m anuscrits un  récit qui pouvait paraître 
plutôt un encouragem ent au désordre qu ’un sujet d ’édi
fication m orale. Cette disposition du t se rencontrer bien 
auparavant, et de bonne heure on cru t bon de soustraire 
aux regards de populations païennes, si profondém ent 
perverties, une page sublime de m iséricorde et de pardon. 
D’autres critiques soupçonnent que la suppression est 
due à  un préjugé dogmatique. Dès le IIe siècle, il y  eut 
des sectaires, les m ontanistes par exemple, rigoristes 
outrés, qui se scandalisèrent de la clémence de Jésus et 
qui appliquèrent à l’Évangile les ciseaux de leu r critique 
intolérante. Si la section de l ’adultère a ainsi disparu 
du quatrièm e Évangile, il en résulte qu ’elle était l’œuvre 
de saint Jean. Corluy, L ’in té g r ité  des E v a n g ile s  en  face  
de la  c r itiq u e , dans les E tu d e s  re lig ieuses, 5e série, t. xi, 
1877, p. 65-74,145-158; Id ., C o m m e n t, in  E v . S . Joan-  
n is , 2e édit., Gand, 1889, p. 206-213; P . M artin, In tro 
d u c tio n  à la c r i tiq u e  tex tu e lle  d u  N o u v ea u  T esta m e n t,  
partie pratique, t. iv, Paris, 1885-1886, p. 178-516; 
A. Loisy, É tu d e s  b ib liques, Paris, 1901, p. 139-142.

III. l e  d ern ier  ciiapithe, Joa., xxi. — Comme ce cha
pitre est reproduit dans tous les m anuscrits et dans toutes 
les versions, et comme les P ères ne donnent aucun mo
tif de douter de son authenticité, celle-ci est contestée 
par les critiques, uniquem ent pour des raisons internes. 
Les f .  30 et 31 du chapitre  xx paraissent être la con
clusion du quatrièm e Évangile; le chapitre xxi est 
une reprise du récit, une addition faite à l’œuvre p ri
mitive. La date de cette addition est fixée au ÿ. 23, qui 
laisse entendre que sa in t Jeari était m ort à l’époque de 
la rédaction. Le ÿ. 24 en fait connaître l’auteur : c’est 
l’église d ’Éphèse qui atteste le tém oignage véridique 
du disciple bien-aim é. Pour corroborer ces conclusions, 
on a ajouté que le style, le genre et la méthode de l ’écri
vain n ’étaient plus dans ce chapitre les mêmes que dans 
le reste de l ’Évangile. Jean Réville, L e  q u a tr iè m e  E v a n 
g ile , Paris, 1901, p. 305-314. Mais ces argum ents in trin 
sèques sont loin d’être décisifs. De ce que le chapitre 
xxi suit la conclusion du récit principal, on est en droit 
de conclure seulem ent qu’il est un  épilogue, une pièce 
com plémentaire, un p o s t-sc r ip tu m . 11 ne ressort pas né
cessairem ent du y. 23 que l’apôtre était m ort déjà, quand 
cette explication d’une parole du Sauveur fut donnée. 
Saint Jean lui-m ême, continuant à se cacher sous le 
voile de l’anonyme, corrige T erreur qui s’était répandue 
de son vivant à son sujet. Le début du f .  24 répond à la 
même m anière d’agir, qui est fréquente dans le qua
trièm e Évangile. Le pluriel oîSagEv du second m em bre de 
la phrase signifie une attestation collective, ou au moins 
établit une distinction entre  celui ou ceux qui rendent 
témoignage, et le disciple à qui bon témoignage est ren
du. Un apôtre qui est inspiré pa r l’E sprit de Dieu £eut, 
comme sa in t Paul, Rom., ix, 1, se rendre  témoignage 
au nom  de celui qui l’inspire. Il y a comme deux per
sonnes en sa conscience : la sienne et celle de l’Esprit, 
et il peu t écrire  de lui-m êm e : « Nous savons que son 
témoignage est véritable. » Batiffol, S i x  leçons su r  les 
É v a n g ile s , 2» édit., Paris, 1897, p. 115-116. Le style
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enfin et la méthode sont ceux du quatrièm e Evangile. On 
a constaté dans ce chapitre les term es caractéristiques 
du style de saint Jean, la facture de ses phrases et sa 
façon habituelle de p a rle r de lui-m êm e. Le chapitre xxi 
a donc fait partie du quatrièm e Évangile dès la prem ière 
publication ; le fond et la forme de ce récit com plém en
taire  sont bien de saint Jean. Calmes, C o m m e n t se son t 
fo rm é s  les é v a n g ile s ,  3e édit., Paris, 1900, p. 58, 59; 
Camerlynck, D e q u a r ti  E v a n g e lii  auctore , 1900, p. 324- 
330 ; Harnack, D ie C hronologie , t. i, Leipzig, 1897, 
p. 676-677.

III. T em ps e t  l i e u  d e  l a  c o m p o s i t io n .  — 1° T e m p s . — 
Les anciens écrivains ecclésiastiques ont affirmé d’une 
voix unanim e que saint Jean avait écrit son Evangile 
après les tro is au tres évangélistes. S. Irénée, C ont. 
h æ r ., III, i, 1, t. vu, col. 845; Clément d’Alexandrie, 
dans Eusèbe, I I . E ., VI, 14, t. xx, col. 552; S. Épi
phane, H æ r., l i ,  12, t. x l i ,  col. 909; S. Jérôm e, De 
v ir . il lu s t., 9, t. xxm , col. 625; Eusèbe, H . E . ,  n , 24, 
t. xx, col. 265. — Saint Victorin de Pettau, I n  A p o c ., x, 
U  ; x v ii,  10, t. v, col. 333, 338, dit que saint Jean com
posa son Évangile après l’Apocalypse. Or il est d’accord 
avec les autres Pères pour rapporter la rédaction de 
l’Apocalypse au règne de Domitien. Voir t. i, col. 746. 
Tous n ’ont aussi qu’une voix pour assu rer que saint 
Jean l’a écrit lorsqu’il était déjà parvenu à une grande 
vieillesse. Les caractères intrinsèques du quatrièm e 
Évangile confirm ent nettem ent les assertions des anciens. 
Il est évident que son auteur a connu les tro is Synop
tiques. Une foule de détails m ontren t qu’il écrit long
tem ps après les événements qu’il rapporte. Ainsi, il tra 
duit des mots hébreux, Joa., i, 39, 42; iv, 22; xx, 16; il 
représente le peuple ju if  comme ayant perdu sa natio
nalité, et Jérusalem  comme une ville détruite, XI, 18, 
xvm , 1; xix, 41, la race élue com m e.rebelle à l’Évan
gile, i, U  ; n i, 19, etc. Il signale la réalisation des pro
phéties m essianiques, v in , 24; x, 25, 26; vi, 37, 45; x, 
16; x ii ,  33, 52, et de la parole de Jésus relative à la m ort 
de P ierre , xxi, 19. La déterm ination précise de la date 
varie beaucoup suivant les sentim ents. Voir t. il, col. 2062. 
Les critiques hostiles à l’authenticité johannique la 
rabaissent plus ou m oins après la m ort de saint Jean. 
J. Réville, L e  q u a tr iè m e  E v a n g ile , p. 321-326. Les c ri
tiques favorables à l’authenticité la placent entre 80-100, 
ou dans des lim ites plus restrein tes, entre 85-95. Quel
ques-uns m êm e la font rem onter peu après la m ort des 
apôtres saint P ierre  et saint Paul, vers 70.

2° L ie u .  — Les anciens diffèrent dans l ’indication du 
lieu de la rédaction. La p lupart parlent de l’Asie Mi
neure et, dans cette province, de la ville d’Éphèse. S. 
Irénée, C ont. h æ r ., III, i, '1, t. vu , col. 845. Son té
moignage a entraîné la m ajorité des suffrages, d’autant 
plus qu ’il s’accorde très bien avec l’antique tradition du 
séjour de l’apôtre en cette ville. Cependant, p lusieurs écri
vains moins anciens et d’une m oindre autorité ont pré
tendu que sa in t Jean avait composé son Évangile dans 
l ’île de Patmos. Ils sont d’autant m oins recevables qu’ils 
dépendent des Actes apocryphes de saint Jean et qu ’ils 
ont confondu l’r.vangile avec l’Apocalypse. Camerlynck, 
D e q u a r ti  E v a n g e lii  auctore , p. 202-205. — M. Resch, 
A u sserca n o n isch e  P a ra lle lte x te , t. iv, dans les T e x te  
u n d  U n tersu ch u n g en , t. x, 4« fasc., Leipzig, 1896, 
p. 32, 33, après avoir changé la leçon : Jo h a n n es  e x  
d isc ip u lis  du canon de M uratori en celle de : Joannes  
e x  D ecapoli, conclut que le quatrièm e Évangile a été 
écrit à Pella, dans la Décapole. Mais la correction p ro 
posée est insuffisam m ent motivée. R evu e  b ib lique , t. vi, 
1897, p. 479; Patrizi, D e E v a n g e liis , i, Fribourg-en- 
Brisgau, 1853, p. 102-118 ; Camerlynck, D e q u a r ti  E v a n 
g e lii  au c to re , p. 206-208.

IV. O c c a s io n . — Une tradition  consignée à la fin du 
IIe siècle dans le canon de M uratori (t. I l, col. 170) rap
porte que l’apôtre, cédant aux exhortations des disciples

et des évêques, ordonna un jeûne de trois jours, après 
lequel il ferait ce qui aurait été révélé, et que, la même 
nuit, il fut révélé à André et aux Apôtres qu’ils aient à 
reconnaître et à approuver tout ce que Jean écrirait en 
leu r nom. Preuschen, A n a le c ta , Fribourg-en-B ris- 
gau, 1893, p. 129, 130. On s’est demandé quelle valeur 
h istorique avait cet antique témoignage et s’il repré
sentait fidèlement la tradition prim itive de l ’Église. En 
dehors de la difficulté d’in terpréta tion  du texte, qui est 
en mauvais état, la m ention d’André et des Apôtres est 
contraire à la tradition qui fait écrire le quatrièm e Évan
gile à la fin de la longue carrière de saint Jean, long
temps après la m ort des autres Apôtres. Comme, d ’au tre  
part, la mention d’André et de la révélation qu’il a reçue 
se trouve dans les Actes apocryphes de saint Jean, com
posés par Leucius, il est perm is de penser que le canon 
de Muratori leu r a em prunté ce détail, purem ent légen
daire. Clément d’Alexandrie est un  écho plus fidèle de 
la tradition ecclésiastique, lorsqu’il rapporte que Jean, 
le dern ier survivant dçs Apôtres, a écrit son Évangile 
su r la demande de son entourage. Eusèbe, H . E . ,  vi, 14, 
t. xx, col. 551. Saint Irénée, Cont. liæ r., III, xi, t. v u , 
col. 879-880, ajoute que saint Jean, en écrivant son Évan
g ile ,vou la it réfuter les erreurs de Cérinthe et des nico- 
laïtes, qui se répandaient alors. Réunissant les deux ren 
seignem ents précédents, Victorin de Pettau, S ch o lia  in  
A poc., XI, 1, t. V, col. 333, dit q u ’à cause des hérésies 
de Valentin, de Cérinthe, d’Ébion et d ’autres encore, 
les chrétiens de toutes les provinces voisines se réu n i
ren t auprès de saint Jean et le p ressèrent de consigner 
par écrit son témoignage su r Jésus-C hrist. Saint Jérôm e, 
D e v ir . i l lu s t., 9, t. x xm , col. 623, répété la même chose. 
Dans le prologue de son com m entaire su r saint Mat
thieu, t. xxvi, col. 19, il est plus précis encore et parle 
d ’un jeûne et d’une révélation, d’après une histoire ec
clésiastique qu ’il ne désigne pas autrem ent. Théodore 
de Mopsueste, C o m m e n t, in  Jo a ., t. l x v i ,  col. 728, rap
porte que saint Jean approuva les tro is prem iers Évan
giles et, su r la prière  de ses frères, rédigea le sien pour 
com pléter les précédents. Ces données ont été souvent 
reproduites dans les tem ps postérieurs. Corssen, M o
n a rc h ia n isch e  P ro loge , p. 80, 81, 88, 89, 102-109, a p ré
tendu que tous ces tém oignages dépendent des Actes 
apocryphes de saint Jean ; mais sa dém onstration n ’est 
pas pérem ptoire, car indépendam m ent des détails légen
daires que ces Actes seuls contiennent, il y a une tradi
tion catholique, su r laquelle la légende s’est greffée et qui 
affirme que saint Jean a écrit son Évangile à la demande 
des chrétiens. Camerlynck, D e q u a r ti  E v a n g e lii  a u c 
tore, p. 194-206. Le P. Calmes, C o m m e n t se so n t fo r 
m é s  les E v a n g ile s , 3e édit., Paris, 1900, p. 57, en conclut 
que les disciples de l’apôtre ont pris l ’initiative de la ré
daction et ont eu une certaine part à la publication du 
quatrièm e Évangile.

V. B u t .  — Le but que saint Jean se proposait d’at
teindre, en écrivant son Évangile, a été déterm iné de 
m anières bien différentes. — 1° P lusieurs Pères ont pensé 
que l ’apôtre avait eu le dessein de com pléter les Synop
tiques, qu’il connaissait et qu’il approuvait. P o u r les 
uns, S. Jérôm e, D e v ir is  i l lu s t . , 9, t. x xm , col. 623; 
Eusèbe, H . E . ,  m , 24, t. xx, col. 265; Théodore de 
Mopsueste, C o m m . in  Jo a ., t. l x v i ,  col. 727, il voulait 
raconter la partie de la vie publique, qui avait précédé 
l’em prisonnem ent de Jean-Baptiste et qu’avaient omise 
les trois prem iers Évangélistes. P o u r les autres, Clément 
d’Alexandrie, dans Eusèbe, II . E . ,  vi, 14, t. xx, col. 552;
S. Éphrem , E v a n g e li i  co ncordan tis exp o s itio , Venise, 
1876, p. 286; S. Épiphane, H æ r., l i ,  12, t. x l i ,  col. 909;
S. Jean Chrysostome, I n  Jo a ., h o m . iv, 1, t. l i x ,  col. 47, il 
se proposait d’écrire  l’Évangile « spirituel », alors que les 
Synoptiques n ’avaient rédigé que l’Évangile « corporel ». 
C’est un  fait certain  et un  fait reconnu par les critiques 
les m oins favorables au quatrièm e Évangile, que son
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au teur a connu les trois prem iers. Il les suppose, s’ap
puie su r eux et leu r em prunte des faits, des idées, des 
images et même des expressions. Les ressem blances de 
fond sont évidentes et décisives pour le récit de la pas
sion ; les coïncidences verbales n ’existent que dans la 
narration  de la m ultiplication des pains. Camerlynck, 
D e q u a r ti  E v a n g e lii  auctore , p. 212-229. Mais c’est un 
autre  fait, égalem ent certain , que le quatrièm e Évan
gile, dans la plupart des récits et dans tous les discours 
de Jésus, est indépendant des tro is autres. Des sept m i
racles qu’il rapporte, deux seulem ent sont dans les 
Synoptiques. A considérer le ton général de l’écrit et 
l’esprit qui l’anim e, la différence est bien plus grande 
encore. Voir t. xi, col. 2079. Il en ressort clairem ent 
que le quatrièm e Évangéliste n ’a pas copié les Évangiles 
précédents; il s’est appliqué à ne pas répéter ce qu’ils 
contenaient. En conclurons-nous qu’il a suivi sa trad i
tion à lui, telle qu’elle existait dans son m ilieu, sans 
s’inquiéter des autres et sans chercher à les m ettre 
d’accord, ou qu’en taisant généralem ent ce qu’ils disaient, 
il a voulu les compléter et en donner les paralipom ènes? 
Nous dirons seulem ent que, s’il a in troduit dans l’h is
toire évangélique beaucoup d’élém ents nouveaux, il a 
reproduit le même ensemble d ’événements et a répété 
p lusieurs faits avec les mêmes circonstances. Il ne semble 
donc pas qu ’il se soit directem ent et exclusivement pro
posé de com pléter les Synoptiques, quoiqu’il produise 
des faits nouveaux. Il parle de souvenirs personnels, de 
choses vues et en tendues; il sait plus qu’il ne dit et il ne 
livre pas tous ses trésors. Il est donc l’écho d’une tra 
dition apostolique, conservée oralem ent et interprétée 
par l’enseignem ent théologique. Ses souvenirs gardent 
une prodigieuse fraîcheur. Ces considérations expliquent 
l’indépendance du quatrièm e Évangile relativem ent aux 
trois prem iers, sans nu ire  à la vérité de son témoignage 
historique.

2° Le but principal du quatrièm e Évangile fut essen
tiellem ent didactique et dogmatique. L’auteur l’a 
expressém ent déclaré lui-m êm e : « Jésus a opéré en p ré 
sence de ses disciples beaucoup d’autres m iracles qui 
ne sont pas écrits dans ce livre. Mais ceci a été écrit 
pour que vous croyiez que .Jésus est le Christ, le Fils 
de Dieu, et que, en croyant, vous ayez la vie en son 
nom. Joa., xx, 30, 31. Prouver la m essianité et la 
divinité de Jésus, telle est l’intention qui se manifeste 
d’un bout à l’autre de l’Évangile de saint Jean. L’en 
semble et les détails du récit convergent vers ce but. 
Le prologue révèle cette tendance dogmatique : il 
affirme que le Verbe éternel et divin, source de la vie 
su rnaturelle , s’est manifesté aux hom mes dans la pe r
sonne de Jésus, qui est venu apporter le salut au 
m onde. Dans le corps de son récit, l ’Évangéliste le 
m ontre accom plissant sa m ission par des discours dog
m atiques, dans lesquels Jésus aborde avec les docteurs 
de la loi les questions abstraites de la métaphysique 
chrétienne, et prouvant sa m ission divine par des m i
racles qui sont des signes ou des preuves de sa divini
té. Les Pères, d ’ailleurs, ont reconnu ce but dogma
tique du quatrièm e Évangile. Origène, I n  Joa ., i, 6, 
t. xiv, col. 29; S. Jérôm e, I n  M a tth ., prolog., t. xxvi, 
col. 19; Eusèbe, H . E . ,  m , 24, t. xx, col. 268; S. Augus
tin , D e consensu  E v a n g e lis t ., i, 4, t. xxiv, col. 1045; l n  
J o a ., xxxvi, 1, t. xxxv, col. 1662; S. Épiphane, I læ r .,  
u ,  19 , t. x l i ,  col. 924, affirm ent que saint Jean prouve 
la divinité de Jésus-Christ. Toutefois, ce « théologien » 
ne compose pas un  traité  de théologie; il écrit un livre 
h istorique en vue de prouver un  dogme. Il n ’idéalise 
pas non plus l ’h is to ire , il la raconte de m anière à 
m ontrer la portée dogmatique des faits.

3° Beaucoup de P ères attribuent, en outre, à saint 
Jean dans la composition de son Évangile une intention 
polém ique, celle de réfu ter les hérésies naissantes. Saint 
Irénée, C ont. h æ r ., III, xi, t. vu, col. 879, 880, parle des

e rreu rs  de C érinthe et des nicolaftes. Tertullien, D e  
p ræ scr ip t.)  33, t. n , col. 46; saint Jérôm e, D e v ir is  
i l lu s t., 9, t. xxm , col. 623; saint Épiphane, I læ r .,  l x ix ,  
23, t. x l i i ,  col. 237, nom m ent encore les Ébionites. Mais 
les critiques m odernes n ien t généralem ent cette in ten
tion polémique qui ne se trah it en aucun endroit du 
quatrièm e Évangile. Saint Jean ne s’est pas proposé de ré
futer un système gnostique quelconque, auquel il aurait 
opposé un  système orthodoxe, la véritable gnose. Les 
gnostiques du 11e siècle, loin de trouver dans le qua
trièm e évangile la réfutation de leurs e rreurs, lui ont 
em prunté des term es caractéristiques pour dresser la 
généalogie de leurs éons. Mais, en fait, l’Évangile de 
saint Jean n’est pas plus gnostique qu’il n ’est antigno- 
stique. Dans ses Épitres, l’apôtre combat les e rreu rs des 
Docètes, I Joa., i, 1-3; II Joa., 7, et dans l’Apocalypse, 
ii, 6, 15, celles des Nicolaïtes. Dans l’Évangile, il ne 
combat directem ent aucune secte. Il procède par affir
m ations, et non par discussions; son œuvre n ’est pas 
un  écrit de polémique. Il reste seulem ent vrai que son 
exposition didactique réfute indirectem ent les erreurs 
docètes et gnostiques.

Quelques critiques ont supposé que saint Jean, lors
qu’il fait appel au témoignage du P récu rseu r en faveur 
de la divinité de Jésus, visait les disciples de Jean- 
Baptiste, qui se seraient perpétués et qui auraient formé 
une secte hérétique. Baldensperger, D e r P ro log  des 
v ie r te n  E v a n g e liu m s , se in  p o lem isch -apo logelischer  
Z w eck , Fribourg-en-Brisgau, 1898.. La supposition est 
gratuite et l’appel de saint Jean au témoignage du P ré 
cu rseu r a une au tre  raison d’être : il sert à dém ontrer 
la divinité de Jésus. A. Loisy, E tu d e s  b ib liques, Paris, 
1901, p. 131-133. On pourrait dire avec plus de raison 
que le quatrièm e Evangile est écrit contre les Juifs, si
non pour lès réfuter, du moins pour les convertir. Son 
caractère antijudaïque paraît évident àM . Schanz, C om - 
m e n ta r  über das E v a n g e liu m  des h è ilig en  Johan n es , 
T ubingue,'1885, p. 34-41; à M0r Batiffol, S i x  leçons su r  
les É v a n g ile s , 2e édit., Paris, 1897, p. 120-125, et à M. 
Loisy, E tu d e s  b ib liques, p. 129-131. Mais les argum ents 
indiqués pour justifier cette intention polém ique ne sont 
que les preuves qui répondent à la thèse de l ’évangé
liste et qui dém ontrent la divinité de Jésus-Christ. Ivna- 
benbauer, C o m m e n t, m  E v . se c u n d u n i J o a n n e m , Paris, 
1898, p. 13-16. Ici encore, l’intention polémique, si elle 
a existé, n ’a pas été directe, mais tout au plus indirecle. 
Camerlynck, D e q u a r ti  E v a n g e lii  auctore , p. 282-293.

VI. O r d r e  e t  p l a n .  — Tous les com m entateurs du 
quatrièm e Évangile ont rem arqué la parfaite unité du 
plan et ont constaté que le développement logique de 
l’exposition historique répondait exactement à la fin que 
l’auteur se proposait d’atteindre et dém ontrait progres
sivement la divinité de Jésus-Christ. Ils ont divergé dans 
la m anière d’énoncer et d’exposer ce plan m étho
dique. Il serait trop long de discuter les divergences de 
leurs vues. Nous nous bornerons à résum er le plan si
gnalé par saint Thomas d’Aquin, C om . in  Jo a ., c. n , 
lect. I ,  et développé par le P. Cornely, In tro d u c lio  spe -  
cia lis in  s ingu los N . T . libros, Paris, '1886, p. 253-259. 
Cf. Camerlynck, D e q u a r ti  E v a n g e lii  auctore , p. 294- 
301. L’Évangile de saint Jean commence pa r un  prologue, 
i, 1-18, et se term ine par un  court épilogue, xxi, 24, 25. 
Le récit lui-m ême, qui forme le corps de l’ouvrage, com
prend i, 19-xxi, 23.

I. prologue, I, 1-18. — Ce prologue ne peut être con
sidéré ni comme un  résum é philosophique de l’histoire 
du monde, ni comme le program m e qui sera développé 
dans tout l’évangile. Il sert cependant de fondement 
dogmatique au récit tout entier, et il indique le point de. 
vue général auquel saint Jean envisagera Jésus. Il rem 
place l’histoire de l’enfance du Sauveur, racontée par 
saint Matthieu et par saint Luc. L’auteur a voulu dès 
l’abord orienter ses lecteurs et leu r rappeler que le hé 
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ros de son histoire est le Verbe éternel et créateur, qui 
s’est fait chair pour sauver l’hum anité. Toutefois, il ne 
le présente pas sous une forme purem ent abstraite et 
métaphysique, car il écrit une histoire et non des spé
culations; mais il expose la m étaphysique divine elle- 
même en term es concrets et historiques. Il raconte que 
le Verbe éternel et consubstantiel à Dieu n ’a pas été 
connu par les hom mes, bien qu 'il se soit manifesté par 
la création et la révélation surnaturelle , 1-5; que, même 
annoncé par son p récurseur et venu lu i-m êm e chez les 
siens, il n ’a pas été reçu par tous, quoiqu’il réservât 
la dignité d ’enfants de Dieu à ceux qui le recevraient, 
6-13, et que néanm oins, incarné et habitant parm i les 
hom m es, il avait manifesté sa gloire en répandant la 
grâce et la vérité, 14-18. Voir A. Resch, P a ra lteU ex te  zu  
Jo h a n n es , dans les T ex te  u n d  U n lersuch ., 1. îv, Leipzig, 
1896, p. 49-65; Baldensperger, D er P ro lo g  des v ie r len  
E v a n g e liu m s , Fribourg-en-Brisgau, 1898; Calmes, L e  
pro logue d u  q u a tr iè m e  E v a n g ile  e t la d o c tr in e  de  l’in
ca rn a tio n , dans la R evu e  b ib liq u e , t. v in, 1899, p. 232- 
248; C. W eiss, D er P ro log  dès h e ilig en  Jo h a n n es , e ine  
A p o lo g ie  in  A n ti lh e s e n , dans les S tra s sb u r g e r  Iheolo- 
gische S tu d ie n ,  t. ii i ,  fasc. 2 et 3, Fribourg-en-B risgau, 
1899; Van Hoonacker, L e  p ro logue d u  q u a tr iè m e  É v a n 
g ile , dans la R evu e  d ’h isto ire  ecclésiastique , de Louvain, 
t. n , 1901, p. 5-14. Ce serait ici le lieu de réfu ter les 
tenants attardés : Albert Réville, Jésus de  N a za re th , P a 
ris, 1897, t. i, p. 330-341 ; Jean Réville, L e  q u a tr iè m e  
E v a n g ile , Paris, 1901, p. 75-109,d ’une opinion surannée 
d’après laquelle la doctrine du Logos a été em pruntée 
pa r l’auteur du quatrièm e Evangile à Philon  ou à la 
théologie judéo-hellénique. Le Logos de saint Jean dif
fère essentiellem ent du Logos de Philon. Camerlynck, 
D e q u a r ti  E v a n g e lii  auctore, p. 244-269.

i l .  c o u p s  d e  l ’é c r i t .  —  U se divise naturellem ent en 
deux parties, dont la prem ière, i, 19-xn, 50, manifeste 
la gloire divine dans la vie publique de Jésus, e t la 
seconde, xm , 1-xxi, 23, manifeste la même gloire dans 
la passion et la m ort du Sauveur. Chacune de ces parties 
se subdivise en trois sections, qui se correspondent en 
quelque sorte et dans lesquelles la m anifestation de la 
divinité de Jésus se fait progressivem ent.

'1° P re m iè r e  p a r tie  .-M a n ife s ta tio n  de  la  d iv in i té  de  
Jésu s d u ra n t la v ie  p u b liq u e . I, 1 9 -x il , 5 0 . — I™ sec
tion . — Jésus est reconnu comme Dieu par les hom m es de 
bonne volonté, m ais encore à des degrés différents, I, 
19-iv, 54. — 1° Il trouve une foi parfaite : 1. de la part de 
Jean-Baptiste, son précurseur, qui lui rend, témoignage 
devant les envoyés du sanhédrin, i, 19-28, et plus clai
rem ent encore devant ses propres disciples, i, 29-34;
2. de la part de ses p rem iers disciples, qui reconnaissent 
en lu i le Messie que Jean leu r a m ontré, i, 35-42, et que 
signalent sa science divine, i, 43-51 et sa toute-puissance, 
aux noces de Cana, n , 1-12. — 2° Jésus obtient une foi 
m oins parfaite : 1. à Jérusalem , où il manifeste à la 
prem ière Pâque sa gloire en chassant les vendeurs du 
tem ple, n , 43-17; les uns dem andent un  signe et ils 
n ’obtiennent que le signe de la résurrection, i i ,  18-22; 
à ceux qui n’en réclam ent pas, des signes sont donnés 
qui ne les gagnent pas pleinem ent, II, 23-25; Nieodème 
est initié au m ystère de la renaissance spirituelle, ni, 
1-21 ; 2. en Judée, où Jésus baptise pendant p lusieurs 
mois, tous viennent à lui, mais les disciples du précui’- 
seur ont encore besoin d ’un  témoignage nouveau pour 
croire en lui, m , 22-36. —3° La foi est complète : 1. dans 
la Sam arie, îv, 1-42; 2. de la pa rt des Galiléens qui, 
venus pour la Pâque, sont tém oins des prodiges qu ’il 
opère, et de la part de l ’ofiicier de Capharnaüm , dont il 
guérit le fils, îv, 43-54.

IIe section. — La m anifestation de la gloire du C hrist 
est attaquée par les pharisiens, v, 1-xi, 56. — '1° A la 
seconde Pâque, l’incrédulité des Juifs de Jérusalem  
éclate. Parce qu’au jo u r du sabbat Jésus a guéri un  pa

ralytique, il est accusé de violer le sabbat, v, 1-18. Pour 
se justifier, il en appelle au témoignage des œuvres, 
v, 19-30; à celui de Jean-Baptiste, v, 31-35; à celui de 
son Père, v, 36-38, e t à celui de Moïse, v, 39-47. — 2° A 
la troisièm e Pâque, l ’infidélité se m ontre même parm i 
les disciples de Galilée. Deux miracles, la m ultipli
cation des pains et la m arche su r les eaux du lac, 
m anifestent la gloire de Jésus, V I, 1-21. Mais les Juifs 
dem andent des prodiges plus grands encore, vi, 22-31. 
P o u r leur répondre, Jésus se propose comme le pain 
de vie, qu ’il faut m anger par la foi, V I, 32-42, et qu’il 
donnera plus tard  en n ourritu re , vi, 43-60. Les Juifs 
trouvent dure cette parole et s’en vont, mais les douze 
croient et confessent que Jésus est le fils de Dieu, vi, 
61-72. — 3° La même année, à la fête des Tabernacles, 

j  la lutte devient de plus en plus violente à Jérusalem .
Jésus se rend  à cette fête, eu secret, à cause de la haine 

I des Juifs, vii, 1-13. Au m ilieu de la sem aine, il se m ontre 
au tem ple et justifie sa divine m ission; les auditeurs ne 
sont pas tous convaincus, et les pharisiens envoient 
des ém issaires pour s’em parer de lui, mais il sort, 
après avoir prédit sa m ort violente, V II, 14-36. Au dern ier 
jo u r de la fête, il se proclame source de vie ; les pharisiens 
n ’osent pas l ’a rrê ter, et Nieodème le défend devant le 
sanhédrin, vu, 37-53. Trois jours après, il confond les 
accusateurs de la femme adultère, vm , 1-11, et se pro
clame la lum ière du monde, vm , 12-20. Cette déclaration 
provoque une vive altercation entre  ses auditeurs; Jésus 
annonce sa passion et répliqué à ses adversaires, vm , 
21-47. Ceux-ci l ’accusent de blasphèm e et veulent le 
lapider, v in , 48-59. Le sam edi suivant, la guérison de 
l’aveugle-né soulève un  nouveau conflit. Les pharisiens 
ferm ent les yeux à la lum ière, ix, 1-41, et m ontrent 
q u ’ils sont de mauvais pasteurs, x, 1-6. Jésus, lui, est 
le bon pasteur, x, 7-21. — 4° Deux mois plus tard, à 
la fête de la Dédicace, Jésus, interrogé s’il est le Christ, 
affirme qu’il est l’égal de son P ère  et en appelle au 
témoignage de ses œuvres, qui est le propre témoignage 
du Père. Il échappe aux em bûches qui lui sont tendues 
en se re tiran t dans la Pérée, x, 22-42. — 5° De là, il 
revient à Béthanie ressusciter Lazare pour confirm er par 
ce m iracle la foi de ses disciples et m ontrer qu’il est 
la résurrection  et la vie. Les tém oins cro ient en lui, 
xi, 1-45. Ce miracle est dénoncé au  sanhédrin, qui dé
cide de faire m ourir Jésus, re tiré  à Éphrem , xi, 46-56.

iir ' section . — Avant que cette décision ne reçoive son 
exécution, Jésus est glorifié, xii, 1-36. Six jo u rs  avant 
la dernière Pâque, Marie l’honore à Béthanie en répan
dant su r lui un parfum  précieux, et beaucoup do Juifs, 
venus pour le voir, croient en lui, xn , l - 'l l .  Lo lende
m ain, il fait à Jérusalem  une entrée triom phale, xn , 12-
19. Les gentils désirent le voir, et une voix du ciel 
proclame sa gloire, x ii, 20-36. Ces signes ne convertis
sent pas tous les ennem is de Jésus, qui n ’ont pas la 
foi véritable, celle que demande Jésus, x ii, 37-54.

2° D e u x iè m e  p a r t ie  : M a n ife s ta tio n  de  la g lo ire  d u  
C hrist da n s sa p a ss io n  e t da n s sa  m o r t, x m ,  1 -XXI, 2 3 . — 
l re section . — Cette manifestation est reçue avec foi par les 
disciples à la dernière cène, xm , 1 -xxu , 26. — 1° Récit de 
ce suprêm e repas, m arques d’affection que Jésus y donne 
aux siens et exhortation à la charité réciproque, xiii, 1- 
38. — 2° Discours de consolation adressé aux disciples 
qu’il va quitter, xiv, 1-31. — 3° Exhortation à l ’union 
avec lui, à la charité et à la confiance en face des persé
cutions du m onde, xv, 1-xvi, 4. — 4° Nouveaux motifs de 
consolation. Son départ, qui est nécessaire pour l’envoi 
du Saint-Esprit, ne du rera  pas longtem ps, xvi, 5-33. 
— 5° P riè re  que Jésus adresse à son P è re ,x v n , 1-26.

I I e section . — La m anifestation de la gloire de Jésus est 
combattue par ses adversaires qui le font m ourir, xvm ,
4-xix, 37. Récit de la Passion, dans lequel la divinité de 
Jésus paraît au ja rd in  de Gethsémani, en présence du 
grand-prêtre et de Pilate, et dans la m ort elle-même,
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puisque Jésus ne m eurt que parce qu 'il le veut bien.
m» section. — Manifestation de la gloire de Jésus dans 

son triom phe su r ses ennem is, xix, 38-xxi, 23. — 1° Joseph 
d’Arimathie et Nicodème se déclarent ouvertem ent ses 
disciples et ensevelissent honorablem ent son corps, xix, 
38-42. — 2° Ressuscité d’entre les m orts, Jésus apparaît 
à Marie-Madeleine, aux disciples, en l’absence de Tho
mas et en sa présence, xx, 1-31. — 3° Il se m ontre aux 
disciples sur le lac de Tibériade et constitue P ie rre  le 
chef suprêm e de tout son troupeau, xxi, 1-23.

iii. ép ilogue. — Témoignage què le récit est véri
table et incom plet, xxi, 24-25.

VII. C a r a c t è r e  h i s t o r i q u e .  — Quelle que soit l’opi
nion qu ’ils professent su r l’authenticité du quatrièm e 
Évangile, les critiques rationalistes contem porains di
m inuent grandem ent son autorité historique, et ils 
refusent de le ten ir  pour une source authentique et 
pure de la vie de Jésus. Ils font ressortir les différences 
q u i existent entre lui et les trois Synoptiques, non seu
lem ent dans les faits racontés, dans le cadre tout autre 
de l ’histoire de Jésus, mais surtout dans la m anière de 
concevoir et de présenter Jésus lui-m ême. Dans le qua
trièm e évangile, Jésus est transfiguré systém atiquem ent, 
idéalisé; c’est le Verbe fait chair, agissant pour prouver 
sa divinité et dissertant subtilem ent su r ses relations 
avec le Père. Au lieu des enseignem ents sim ples, clairs 
et naturels qu’il donne dans les Synoptiques, on met 
sur ses lèvres des discours dont le ton, le style, les 
allures, les doctrines n ’ont rien  de com m un avec le 
serm on su r la m ontagne et les paraboles adressées aux 
foules de la Palestine. Un livre qui contient de tels en
seignem ents mystiques ne peut être l’œuvre d’un  com
pagnon de Jésus. Ce n ’est plus une h istoire, c’est un 
exposé de philosophie religieuse sous forme d’histoire ; 
ou bien, si c’est une histoire, c’est une histoire telle 
que la com prenait u n  alexandrin du second siècle. Telle 
est la forme sous laquelle se présente la question dite 
(( johannine ». Comment un  tém oin oculaire des faits, 
un  disciple im m édiat du Sauveur, a-t-il été amené à 
présenter l’histoire et la doctrine de son Maître sous 
une forme aussi différente des Synoptiques, tout en de
m eurant conform e à la réalité des faits et des enseigne
m ents?  — L’explication de ces divergences, qui sont 
réelles, mais ne vont jam ais ju squ’à la contradiction, se 
trouve principalem ent dans le bu t que se proposait l’a
pôtre. Saint Jean raconte la vie de Jésus et rapporte ses 
discours, non dans leurs propres term es, m ais dan§ leur 
fond ; il raconte des faits dont les autres Évangélistes n ’ont 
pas eu l ’occasion de p a rle r; il s’occupe spécialem ent des 
événements qui ont eu lieu à Jérusalem  et qui sont passés 
sous silence par les synoptiques (voir J é s u s - C h r i s t ,  IV, 
i v ) ;  il rapporte les discours du Sauveur dans leu r sens 
complet, tels qu’il lésa  entendus, tels qu ’il lésa  saisis, et 
tels que son am i divin les lu i a fait com prendre dans ses 
confidences intim es, de sorte que la doctrine est la doc
trine  du Maître, reproduite  fidèlem ent par le disciple 
sous l’action de l ’Ksprit-Saint. Écrivant à la fin de sa car
rière  apostolique et dans un  but déterm iné, pour démon
tre r la divinité de Jésus, il groupe les faits et les paroles 
qui vont à son dessein ; sans rien  leu r enlever de leu r réa
lité objective et historique, il présente un  C hrist réel et 
vivant, mais glorieux et divin dans son hum anité même. 
Knabenbauer, C o m m e n t, in  E v . se c u n d u m  J o a n n e m ,  
Paris, 1898, p. 27-53; Fontaine, L es in fil tr a tio n s  p ro te s
ta n te s  e t le c lergé  fra n ç a is , in-12, Paris, 1901, p. 141-169.

VIII. S t y l e .  — A u  point de vue de la disposition gé
nérale du plan, le quatrièm e évangile est une œuvre 
savamment conçue et habilem ent exécutée. Il a été coulé 
d’un jet et directem ent composé en vue du but à at
teindre, pour dém ontrer la divinité de Jésus-Christ. Les 
faits et les discours s’enchaînent, s’expliquent les uns 
les autres et se com plètent dans une magnifique unité. 
Ils sont ordonnés de façon à m ontrer com m ent la foi en

Jésus s’est établie progressivem ent dans les cœurs droits 
et quelles ont été, d’autre part, l’incrédulité et l’obstina
tion des Juifs infidèles. La langue originale a été certai
nem ent le grec, ce grec post-classique, qui était parlé et 
écrit au Ier siècle de notre ère. Saint Denys d’Alexan
drie, dans Eusèbe, H . E .,  vu, 25, t. xx, col. 704, a loué 
sa correction sous le rapport des expressions et l’absence 
de barbarism es, de solécismes et m êm e d’idiotismes 
A ce d ern ier point de vue, le jugem ent de Tévêquc 
d’Alexandrie a été m anifestem ent influencé par le des
sein d’opposer le style du quatrièm e Évangile à celui de 
l’Apocalypse. Quoiqu’il soit plus pu r que dans l’Apoealyse, 
ce style a néanm oins, pour la construction de la phrase, 
un  cachet juif bien m arqué. Il est d’une extrême sim 
plicité. Au lieu d’employer les périodes dans lesquelles 
se complaisait le génie grec, saint Jean énonce ses pen
sées, à la m anière des Hébreux, en sentences brèves et 
détachées, en phrases sim plem ent juxtaposées, et non 
reliées par des conjonctions ou des pronom s relatifs. 
Cette sim plicité de construction des phrases ne nu it pas 
toutefois à l’effet de l’exposition. Non seulem ent la r i 
chesse et la profondeur des pensées com pensent la sim 
plicité de la phrase, mais encore leur opposition se m ani
feste dans la structu re  extérieure, et l’antithèse p roduit 
souvent le parallélism e. Les propositions brèves se suc
cèdent d’une façon presque rythmée. La même idée est 
aussi fréquem m ent répétée en term es identi ques ; certains 
mots abstraits, tels que Çor/j, Gdvaxoç, àXvjôsta, 7T),Y;pwga, 
àgapvia, etc., sont d’usage courant avec une signification 
symbolique. Tous ces caractères donnent au style du qua
trièm e évangile une physionomie propre et une profonde 
originalité. Kaiser) D e sp ec ia li Jo a n n is  aposlo li g r a m -  
m a tic a , cu lp a  n eg lig en tiæ  lib era n d a  ; Davidson, I n tr o 
d u c tio n  to th e s tu d y  o f  th e N . T ., t. il, p. 462; W estcott, 
In tro d u c tio n  to th e s tu d y  o f  the  gospels, 5e édit., p. 260; 
Luthardt, D as jo h a n n e ise h e  E v a n g e liu m , t. i, p. 14-62.

IX. C o m m e n ta te u r s .  — 1° A u  te m p s  des P ères. —
1. Chez les Grecs. P our réfuter le gnostique Héracléon, 
Origène a composé ses C o m m e n ta r ii  in  E v a n g e liu m  se- 
c u n d u m  J o a n n e m , en trente-deux tomes, dont dix étaient 
déjà perdus à l’époque d’Eusèbe, H . E .,  VJ, 24, t. xx, 
col. 577, et dont il ne reste plus que neuf avec quelques 
fragm ents, t. xiv, col. 21-829, Une nouvelle édition a 
été publiée par Brooke, T h e  c o m m e n ta r y  o f  O rigen  on  
S t .  J o h n ’s gospel, 2 in-8», Cambridge, 1896. Saint Chry- 
sostome a prononcé quatre-vingt-huit H o m iliæ  in  E v a n 
g e liu m  Jo a n n is , t. l i x ,  col. 23-482. Les com m entaires 
de Théophylacte, t. cxxm , col. 1133-1347; t. cxxiv, col. 
10-317, et d’Euthym ius, t. cxxix, col. 1107-1501, sont en 
grande partie des extraits des hom élies de saint Chry- 
sostome. Saint Cyrille d’Alexandrie a fait un C o m m e n -  
ta r iu s  in  Jo a n n is  E v a n g e liu m ,  t. l x x i i i - l x x iv ,  col. 
9-756. Nonnus a publié en hexam ètres grecs une P a ra -  
p h ra s is  E v a n g e lii  s e c u n d u m  J o a n n e m ,  t. x l i i i ,  col. 
749-920. La C atena  P a tr u m  g ræ c o ru m  in  S . J o a n n e m ,  
éditée par Cordier, Anvers, 1630, contient des com m en
taires de Théodore de Mopsueste, t. l x v i ,  col. 727-786, 
d’Apollinaire de Laodicée, d’Ammonius, etc. C ram er a 
édité, Oxford, 1844, une autre  chaîne, reproduisant 
d ’autres citations des Pères grecs. Voir t. n , col. 484. 
Theodori Mopsuesteni C o rn m en ta riu s  in  E v a n g e liu m  
D. J o h a n n is , a J. B. Chabot ed itu s , in-8», Paris, 1897, 
t. i (texte syriaque). — 2. Chez les Latins, saint Augus
tin  a expliqué au peuple d ’Hippone le quatrièm e Évan
gile : T ra c ta tu s  c x x i v  in  E v a n g e liu m  Jo a n n is , t. xxxv, 
col. 1379-1976. Le vénérable Bède les a résum és : E v a n 
g e lii Jo a n n is  exp o sitio , t. xcn , col. 635-938. Saint Patère, 
t. lx x ix ,  col. 1073-1086, et Alulfe, ib id ., col. 1239-1270, 
ont recueilli dans les œuvres de saint Grégoire le Grand 
les explications le plus souvent allégoriques , de quelques 
passages du quatrièm e Évangile.

2» A u  m o y e n  âge. — Saint Bruno d’Asti a composé 
d es  C o m m e n ta r ia  in  E v a n g e liu m  Jo a n n is , t. c lx v ,  col.
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451-604. R upert a publié quatorze livres I n  E v a n g e liu m
S .J o a n n is ,  t. c lx ix ,  col. 205-826. Il ne nous est parve
nu que le prologue et quelques parties du comm entaire 
de Jean Scot, t. cxxii, col. 283-348. D’Albert le Grand 
nous avons des E n a rra lio n e s  in  J o a n n e m , dans O péra , 
t. xxiv, Paris, 1899; de saint Thomas d’Aquin, une E x p o -  
s itio  in  E v a n g e liu m  Jo a n n is , dans O péra, t. xix-xx, 
Paris, 1876; de saint Bonaventure, un  C o m m e n ta r iu s  in  
E v . S . Jo a n n is , dans O péra, t. vi, Quaracehi, 1893, p. 239- 
532, et des C olla tiones in  E v ,  S . Jo h a n n is , ib id ., p. 536- 
634. Les scholies de Bar Hébræus su r saint Jean, tirées 
de son Trésor des m y s tè re s , ont été éditées par Schwartz, 
G reg. B a r  E b h ra y a  in  E v . Jo a n n is  c o m m e n ta r iu s ,  
Gœttingue, 1878.

3° D a n s les te m p s  m o d ern es . — 1. Catholiques : Ca- 
jetan, dans O péra, t. îv, Lyon, 1639; Guillaud, E n a r r a 
lio n es in  E v a n g e liu m  Jo h a n n is , Paris, 1550; Tolet, 
l n  sacros. Jo a n n is  E v . c o n im e n ta r ii, Cologne, 1589; 
Maldonat, C o m m e n t, in  q u a tu o r  E v a n g e lia , Pont-à- 
Mousson, 1576-1597; Ribera, C o m m e n t, in  Jo h a n n is  
E v., Lyon, 1613; Jansénius, T e tra teu c h u s  sive  c o m m e n 
ta r iu s  in  q u a tu o r  E v a n g e lia , Louvain, 1639; les com
m entaires qui em brassent tout l’Ancien Testam ent ou 
seulem ent tout le Nouveau ; Klee, C o m m e n ta i' ü b e r  das 
E v a n g e liu m  na ch  Johan n es , Mayence, 1829; A. Maier, 
C o m m e n ta i' ü b er  d a s E v . des Joa n n es , C arlsruhe et 
Fribourg-en-Brisgau, 1843-1845; Patrizi, I n  Jo a n n em  
c o m m e n t., Rome, 1857; Mesmer, E r k lâ r u n g  des Johan-  
n es-ev a n g e liu m s, Insprück, 1860; Bisping, E rk lâ r u n g  
des E v . n a ch  Jo h a n n es , M unster, 1869; Ilaneberg, 
E v a n g e liu m  nach  Jo h a n n es , édité par Schegg, 2 in-8», 
Munich, 1878-1880; Corluy, C o m m e n t, in  E v . S . J o h a n 
n is , 2° édit., Gand, 1880; Poelzl, K u rzg e fa ss te r  C om - 
m e n ta r  z u m  E v . des h t. Johannes, Gratz, 1882, 1896; 
Liagre, C o m m e n t, in  libros h ist. N .T . ,  t. n i, Tournai; 
Schanz, C o m m e n ta i' ü b e r  das E v . des h l. Johanries, 
Tubingue, 1885; L. Cl. Fillion, E v a n g ile  se lon  S . Jea n , 
Paris, 1887 ; Mac Evilly, A n  e x p o s itio n  o f  tlie Gospel o f  
S t.  John , Dublin, 1889; Klofutar, C o m m e n ta r iu s  in  E v .
S . Jo a n n is , 2e édit., Vienne, 1894; Knabenbauer, C o m 
m e n t.  in  E v . se c u n d u m  J o a n n e m , Paris, 1898. —
2. Protestants : Brentz, I n  D . Jo h a n n is  E v a n g e liu m  
exegesis, 1534; Calvin, I n  E v a n g e liu m  se cu n d u m  J o a n 
n e m  c o m m e n ta r iu s , Genève, 1555; Lampe, C o m m e n t, 
a n a ly tico -exeg e ticu s ta n t  lite ra lis  q u a m  rea lis  E v a n 
g e lii Jo a n n is , Amsterdam, 1724; Lücke, C o m m e,n tar  
ü b er das E v a n g e liu m  des Jo h a n n es , 1820; 3e édit., 
1840; Hilgenfeld, D as E v a n g e liu m  u n d  d ie  B r i e f  e 
J o h a n n is , Halle, 1849; Tholuck, C o m m e n ta i' zu  d e m  
E v a n g e liu m  des Joha n n es , Ham bourg, 1827; 7e édit., 
1857 ; Meyer, K ritisc h  exege tisches H a n d b u c h  über das  
E v a n g e liu m  des Joha n n es , Gœttingue, 1832 ; 5e édit., 
1869 ; 8e édit., par W eiss, 1893; L uthardt, D as Jo h a n -  
n eische  E v a n g e liu m ,  Nurem berg, 1850; Ewald, D ie  
Jo a n n e isch en  S c h r i fte n , Gœttingue, 1861-1862; Hengs- 
tenberg, D as E v a n g e l iu m  des heil. Joha n n es , Berlin, 
1861-1863; Baümlein, C o m m e n ta r  über das E v . des 
J o h a n n es , Stuttgart, 1863 ; Godet, C o m m e n ta ire  su r  
l’E v a n g ile  de  s a in t  Jea n , 2 in-8°, Paris, 1864-1865; 
Schoiten, H e t eva n g e lie  n a a r  Jo h a n n es , 1867; E. Reuss, 
L a  théo log ie  jo h a n n iq u e , Paris, 1870; Abbott, A n  illu s -  
tra le d  c o m m e n ta r y  on the  G ospel o f  S t .  Jo h n , Londres, 
1879; Milligan et Moulton, A  p o p u la r  c o m m e n ta r y  on  
the  G ospel o f  S t .  Jo h n , Edim bourg, 1880; Westcott, 
S t .  J o h n ’s G ospel, Londres, 1880; P lum m er, T h e  Gospel 
accord ing  to S t .  Jo h n , Londres, 1881; W atkins, T he  
G ospel acco rd in g  to S t .  Jo h n , Londres, 1881; Keil, 
C o m m e n ta r  üb er das E v a n g e liu m  des Johan n es , 
Leipzig, 1881 ; Sadler, T h e  G ospel accord ing  to S t .  John , 
Londres, 1883 ; W iehelhauss, D as E v a n g e liu m  des Jo h a n 
nes, Halle, 1884; Bugge, D as J o h a n n e s -E v a n g e liu m , 
Stuttgart, 1894; H. J. Holtzmann, Jo h a n n es E v a n g e 
l iu m ,  Fribourg-en-B risgau, 1892. E. M a n g e n o t .

1 2 .  J E A N  (P R E M IÈ R E  É P IT R E  D E  S A IN T ) . — I .  AU
THENTICITÉ. — Bien qu ’elle soit anonyme et qu ’elle n ’ait 
pas de titre  qui fasse connaître son auteur, la prem ière 
des trois Épitres attribuées à l’apôtre saint Jean, est 
réellem ent l’œuvre du disciple bien-aimé du Sauveur 
et de l’Évangéliste. Les argum ents extrinsèques et in trin 
sèques qui prouvent cette authenticité et la comm unauté 
d’origine de cette Épitre et du quatrièm e Évangile, em 
portent la conviction de la m ajorité des critiques et 
résistent aux objections des adversaires de l'authenti
cité des deux écrits.

1» A r g u m e n ts  ex tr in sèq u es . — La prem ière Épitre de 
saint Jean était déjà connue de Polycarpe et de Papias, 
disciples l’uu  et l’autre de l ’apôtre. Saint Polycarpe,. 
P h il . ,  vm , Funk, P a tr u m  aposto lic. opéra , Tubingue, 
1887, t. i, p. 274, appelle « antéchrist » quiconque ne 
reconnaît pas que Jésus-Christ est venu dans la chair,, 
et sans être une citation textuelle cette déclaration dépend 
évidem m ent de I Joa., vi, 2-3. Au témoignage d’Eusèbe,
H . E .,  III, 39, t. xx, col. 300, Papias reproduisait des 
passages em pruntés à la I le Épitre de saint Jean. Sans 
doute, Polycarpe et Papias n ’affirm ent pas que l ’Épître 
q u ’ils citent est l ’œuvre de l’apôtre, leu r m aître; mais 
ils ne disent rien  à l ’encontre et leurs témoignages 
prouvent à tout le m oins l ’existence de cette lettre, que 
les Pères vont a ttribuer expressém ent à saint Jean. 
Saint Irénée, C ont. h æ r ., III, xvi, n. 8, t. vu, col. 927, cite 
deux passages de cette Épitre, Joa., iv, 1-3 ; v, 1, qu’il 
affirme avoir été écrite par Jean, le disciple du Seigneur. 
Eusèbe, H . E . ,  v, 8, t. xx, col. 449, confirme qu’Irénée 
m entionnait la 1™ Épitre de Jean et en citait de nom 
breux passages. Le Canon de Muratori rapporte le 
p rem ier verset de cette Épitre et en conclut que saint 
Jean avait été le tém oin oculaire et auriculaire des faits 
qu ’il raconte e tdesm iracles du Sauveur. Voir t. n ,co l. 170. 
Tertullien, D e p ræ sc r ip t., 33, t. n , col. 46, signalant les- 
hérésies que les apôtres ont combattues dans leurs écrits, 
d it que saint Jean, dans son Épitre, appelle « antéchrists » 
ceux qui n ient que le C hrist soit venu dans la chair et que 
Jésus soit le F ilsde Dieu. Cf. I Joa., IV, 2-3; A d v . M a rc ., 
i i i ,  8, ib id ., col. 331. Il cite A d v . gnost. scorpiace, 12, 
t. n , col. 147-148, des passages de cette même Epitre, qu ’il 
a ttribue à l’apôtre Jean, auteur de l'Apocalypse. Il fait 
de même, A d v . P r a x e a m ,  15, t. u , col. 173. Saint Cy- 
prien cite divers passages de cette Epitre sous le nom 
de l’apôtre saint Jean. E p is t . ,  xxv, n. 2, t. iv, col. 296; 
E p is l . ,  l v i ,  2, col. 360; D e bono p a lie n liæ , 9, col. 652. 
Clément d’Alexandrie, P æ d a g ., m , 11, 12, t. v u ,  
col. 661, 077; S tr o m .,  ii ,  15, col. 1004; m , 4, 5, 6, 
col. 1137, 1148, 1149, et Origène agissent de même. 
D e o ra l., 12-22, t. ix, col. 484, etc. Eusèbe,U . E .,  vi, 25, 
t. xx, col. 584, tém oigne qu ’Origène n ’avait aucun 
doute su r l’origine apostolique de la I™ Épitre de saint 
Jean. Denys d’Alexandrie, qui refusait à l’apôtre la 
paternité de l’Apocalypse, ne faisait aucune difficulté de 
lui a ttribuer le quatrièm e Évangile et l’Épitre catholique. 
Eusèbe, I I . E .,  vu, 25, t. xx, col. 697, 700. Il se séparait 
ainsi des Aloges, dont il avait subi, au m oins indirecte
m ent, l’influence. Ces critiques peu avisés sont les seuls 
qui, dans l’antiquité chrétienne, ont rejeté en bloc tous 
les écrits de saint Jean, les Épitres aussi bien que l ’Évan
gile et l’Apocalypse, et qui les ont attribués, pour des 
motifs critiques et sans argum ent traditionnel, à l’héré
tique Cérinthe. S. Épiphane, H æ r., u ,  3, 34, t. x l i ,  
col. 892, 949. Leur opposition à l’authenticité de la 
Ire Épitre de saint Jean, n ’a été reprise que par quelques 
critiques m odernes, dont les argum ents purem ent in tr in 
sèques n ’ont pas oblenu les suffrages de tous les savants.

2» A r g u m e n ts  in tr in sè q u e s . — D’ailleurs, la I re Épitre 
de saint Jean a toujours partagé le sort du quatrièm e 
Évangile et, comme lui, elle a été généralem ent regardée 
comme une œuvre apostolique. Elle a, en effet, avec 

lu i les ressem blances les plus frappantes, au point que
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les adversaires de leu r origine johannique les ont a ttri
bués tous deux au m êm e auteur. Les com m entateurs 
ont relevé entre eux de nom breuses ressem blances de 
vocabulaire, de style et de dialectique, les mêmes expres
sions caractéristiques, les mêmes images, les m êm es répé
titions, les mêmes antithèses, le même procédé d’exposi
tion et d’argum entation. Les deux prologues se ressem blen t 
pour le fond et la m anière. Les dogmes enseignés sont iden
tiques ; le but poursuivi est le même. C’est le m ême accent, 
la même sim plicité, le m êm e caractère. Tout concourt 
à faire reconnaître l ’au teur du quatrièm e Évangile. S’il 
ne se nomme pas, s’il se tait su r ses prérogatives apos
toliques, il ne s’en révèle pas m oins de la m anière la 
plus manifeste. Il affirme qu ’il a été tém oin de ce qu ’a 
fait sur terre  le Verbe de vie; il parle avec autorité et 
il combat les erreu rs qui com m encent à se glisser dans 

le s  Eglises. Les divergences de locutions et de doctrines 
que quelques critiques constatent avec complaisance 
e t non sans exagération, voir J. Réville, L e  q u a 
trièm e É v a n g ile , Paris, 1901, p. 52-54, ne suffisent pas 
à prouver la diversité des auteurs. Si donc le qua
trièm e Évangile est l’œuvre de l’apôtre Jean, la I re Épître, 
qui est m anifestem ent du même auteur, a aussi une 
origine apostolique.

I I .  I n t é g r i t é .  — Si l’origine apostolique de la 
I™ Épître de saint Jean n ’a jam ais, sinon dans ces derniers 
tem ps, été sérieusem ent contestée, on discute depuis 
tro is siècles su r l ’authenticité du verset dit des trois 
tém oins célestes, et du début du verset suivant. I Joa., 
V, 7-8: " O ti x p eïç Etoiv oi p .a p x u p o ü v x E ç  [Èv r â  ovpavw , ô 
rarriip , à ) .ô y o ç  xa'i t 'o  c ty io v  7 tv E Ü p .a , x a i o ù x o i  o i  x p E Ïç  ev  
E to iv .  K a l x p E tç  EÎa'iv o i  [xapxupo'jvxE; Èv v?j y  y  (, t o  TrvE-jga 
xa't t o  o S c o p  y.al t o  a tp a ,  y.a i  o i  xpsiç eiç t o  ëv  e l a r v .  L a 
discussion porte su r l’authenticité des mots m is entre 
crochets. Existaient-ils dans le texte p rim itif de l ’Épître 
apostolique, ou bien ne sont-ils pas une interpolation 
introduite postérieurem ent dans les m anuscrits de la 
Vulgate latine? Pour répondre à ces questions, il est 
nécessaire d’exposer auparavant les élém ents du pro
blème.

1» M a n u scrits  grecs. — De tous ceux qui sont connus 
aujourd’hui et qui ont été collationnés, il n ’y en a que 
quatre qui contiennent le verset controversé. Ce sont 
des cursifs, de date assez récente. Le plus ancien, le 
cursif 83 et 173 des Actes, qui est du xie siècle, ne l’a 
qu’en m arge et d’une écriture qui n ’est que du xvie ou 
du xvne siècle. Le C odex R a v ia n u s , qui est à Berlin, 
est seulem ent de la fin du xvie siècle ou du comm ence
m ent du xvne ; il parait n ’être qu’une copie de l’édition 
de la Polyglotte d’Alcala. Le M o n tfo r tia n u s , cursif 61 
des Évangiles, au Collège de la Trinité, à Dublin, est du 
comm encement du xvie siècle. On pense qu’il est le ma
nuscrit anglais, duquel Érasm e a pris le verset des 
trois tém oins célestes pour sa troisièm e édition du 
Nouveau Testament grec. L ’O ltobonianus  296 du Vatican, 
cursif 162 des Actes, est un m anuscrit grec-latin  du 
XVe siècle. Les onciaux connus et la masse des cursifs 
n ’ont pas le verset discuté. Il m anque aussi dans les 
m anuscrits des Épistolaires grecs et il ne se trouve pas 
même dans toutes les éditions im prim ées de r ’AirocxroXoç. 
En y ajoutant les quelques m anuscrits grecs qui sont 
censés l’avoir contenu, on n ’arriverait jam ais qu ’à un 
nom bre infime de documents de cette sorte.

2° V ersions. — On ne connaît aucun m anuscrit de la 
Peschito qui ait ce verset et les éditions im prim ées qui 
le reproduisent ne l ’ont qu’au moyen d’une traduction 
faite su r le texle latin de la Vulgate. La version de P h i- 
loxène ne l'a pas davantage. On ne l’a encore relrouvé 
dans aucun m anuscrit des versions coptes et éthio
pienne. Les anciens m anuscrits arm éniens ne le con
tiennent pas, et les plus récents qui le possèdent ont 
subi l’iniluence latine à partir du XIIe siècle. Quant aux 
m anuscrits latins, deux seulem ent des anciennes ver

sions le reproduisent, le M onacensis , q , du vie siècle, 
qui paraît être le texte dont se servait Fulgence de 
Ruspe, et le S p é c u lu m , m ,  qui a été faussem ent a ttri
bué à saint Augustin, et qui est du VIIIe ou du IXe siècle. 
Le plus grand nom bre des anciens m anuscrits de la 
Vulgate hiéronym ienne ne l ’ont pas. On le trouve dans 
la Bible de Théodulfe, 9380, à la Bibliothèque nationale 
de Paris, du vm e siècle, dans le C avensis, du IXe siècle, 
le T o le ta n u s , du Xe, et le D e m id o v ia n u s , du x n “, etc., 
mais avec des transpositions et des variantes notables. 
A p artir  du XIIe siècle, la plupart des m anuscrits latins 
le contiennent. Son absence dans les anciens m anus
crits latins est constatée par le célèbre P ro lo g u e  a u x  
É p itr e s  ca tho liq u es, faussem ent attribué à saint Jérôm e. 
Cette pièce est déjà reproduite  dans le F u ld en sis  
et, pa r suite, rem onte à  la fin du Ve siècle ;ou au 
com m encement du VIe. Or, son auteur se plain t des tra 
ducteurs latins qui, au grand détrim ent de la foi, ont 
omis dans leurs versions un  témoignage si im portant 
en faveur de la sainte Trinité. P a ir , la t., t. xxix, col. 
828-831.

3° P ères e t éc r iva in s  ecclésiastiques. — 1. Antérieu
rem ent au XIIe siècle, il n ’y a pas un seul écrivain grec qui 
ait cité expressém ent le verset des trois tém oins célestes, 
soit dans un  com m entaire des Épitres catholiques, soit 
dans un  traité  théologique su r le mystère de la Trinité. 
On a bien signalé dans les œuvres des Pères grecs, 
de prétendues allusions au f .  7 du chapitre v de la 
I™ Épître de saint Jean ; mais quand on examine 
de près ces témoignages, il faut convenir qu’ils se rap 
portent plutôt à d’autres passages du Nouveau Testa
m ent, dans lesquels l ’unité divine est explicitem ent 
affirmée. Le ÿ. 7 non seulem ent n ’est pas cité, iso
lém ent et à part, mais il m anque dans les écrits des 
Pères qui citent un  groupe de versets contenant le 
huitièm e et le neuvième. Ainsi en saint Cyrille d ’Alexan
drie, T h ésa u ru s, t. l x x v ,  col. 616, et dans les com
m entaires d ’Œ cum énius, t. exix, col. 676-677, et de 
Théophylacte, t. cxxvi, col. 61. Mais au ive concile de 
Latran, en 1215, le verset des trois tém oins fu t cité en 
grec et en latin  dans la condam nation de Joachim  de 
Flore. Mansi, C oncilia , t. xxii, p. 984. Cette citation 
prouve que les Grecs le recevaient alors aussi bien que 
les Latins. Des écrivains postérieurs, Calécas, D e p r in -  
c ip iis  fid e i ca tho licæ , 3, t. c m , col. 516, et Joseph 
Bryenne, cité par Griesbach, N o v u m  T e s ta m e n tu m ,  
1806, t. ii, appendix, l’ont connu. Aucun écrivain syrien 
ne l’a reproduit. Au rapport de Galanus, C oncilia lio  
E cclesiæ  a rm e n æ  cu m  ro n ia n a , t. i, p. 436, 461, 478, 
des évêques et des conciles arm éniens du XIIIe et du 
xive siècle citaient ce verset, mais on ne l’a encore 
trouvé dans aucun écrit arm énien antérieur. — 2. Toute
fois, si l’Église orientale ne connaît ce verset que très 
tardivem ent, les écrivains de l’Église latine s’en sont 
servis plus tôt. P lusieurs critiques estim ent que Ter
tullien, A d v . P r a x e a m ,  25, t. il, col. 188, en parlan t de 
l’unité divine dans la trin ité  des personnes, fait allu
sion au verset contesté. L’allusion, il faut l’avouer, n ’est 
guère transparente, et si l ’Africain vise un texte sacré, 
c’est plutôt Joa., x, 30, qui est im m édiatem ent cité 
explicitement. Le témoignage de saint Cyprien, D e  
u n it . E cclesiæ , 6, t. îv, col. 519, est à prem ière vue 
plus formel. Au passage, Joa., x, 30, l’évêque de Car
thage jo in t une autre citation biblique : E t  i te r u m  de  
P â tr e  e t F ilio  e t S p ir i tu  S a n c to  s c r ip tu m  est : E t  h i  
t r è s  u num  s u n t .  Ce second texte scrip tu raire  relatif 
aux trois personnes divines, parait bien être le verset 
des tro is tém oins célestes. Saint Fulgence, R esponsio  
co n tra  A r ia n o s , t. l x v ,  col. 224, cite le verset tout en 
tier de la prem ière Épitre de saint Jean et rapporte 
dans ce sens le témoignage de saint Cyprien. Une allu
sion au même verset se retrouve encore dans saint 
Cyprien, E p is t. a d  J u b a ia n ., 12, t. m , col. 1117. On
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est en droit d’en conclure que l’évèque de Carthage 
lisait ce texte dans son exem plaire du Nouveau Testa
m ent. Les adversaires de l’authenticité prétendent que 
la citation : E t  h i  très u n u m  su n t,  est em pruntée, non 
pas au v. 7, qui n ’était pas encore dans la Bible latine, 
m ais au >. 8 que beaucoup de Pères ont in terprété  de 
la T rinité au sens mystique. Il est ju ste  de leu r répli
quer qu’on ne trouve dans les œuvres de saint Cyprien 
aucune trace de cette in terpréta tion  m ystique et que 
rien  n ’autorise à la lu i attribuer, sinon le témoignage 
de Facundus d’Herm iane, P ro  d e fen s io n e  t r iu m  ca p it., i, 
3, t. lx v i i ,  col. 535-536, qui explique les paroles de saint 
Cyprien dans le sens de l’interprétation m ystique du y.
8. Les autres écrivains de l’Église d’Afrique, sauf saint 

. Augustin, citent fréquem m ent ce verset contesté. Ainsi 
saint Fulgence, en dehors du passage déjà indiqué, le 
reproduit encore, D e T r in i t . ,  4, t. l x v ,  col. 500, et en 
tire  une conclusion dogmatique pour réfu ter Arius. Le 
traité P ro  fid e  ca tho lica , qui est attribué à saint Fulgence. 
mais qui est plutôt d ’un écrivain africain du même 
tem ps, contient ce verset parm i les témoignages invo
qués en faveur de la T rinité, 8, t. l x v ,  col. 715. Voir 
aussi C o n tra  F a b ia n u m  fr a g m .,  21, ib id ., col. 777. 
Victor de Vite, De p ersecu t. v a n d a lica , m ,  U ,  t. l v i i i ,  
col. 227, rapporte une profession de foi des évêques 
d’Afrique réun is en concile en 484 dans laquelle le ver
set de saint Jean est apporté en preuve de l’unité de 
nature dans la trin ité  des personnes. Vigile de Tapse le 
cite expressém ent plusieurs fois, D e T r in i t . ,  i,  t. l x i i ,  
col. 243, 246; v, col. 274;x ,  col. 297; C ontra  V a r im a -  
dunx, i, 5, col. 359. — Ces tém oignages convergents des 
écrivains ecclésiastiques de l ’Afrique" seraient assez 
concluants, s’ils n ’étaient contrebalancés pa r deux faits 
certains, qui d im inuent leu r force probante. Le prem ier 
de ces faits est la divergence des citations du même ver
set; le texte latin , à tout le m oins, n ’était pas encore 
dans un  état stable. Le second fait, qui est beaucoup 
plus im portant, est le silence du grand docteur de 
l’Afrique, saint Augustin. Non seulem ent on ne trouve 
nulle part dans ses œuvres si nom breuses n i une cita
tion nette et explicite du f .  7, n i même une allusion, 
mais dans son traité  C ontra  M a x im in u m ,  n , 22, n . 2- 
3, t. x l i i ,  col. 794-795, scru tant tous les passages bi
bliques où se lisent les mots : u n u m  su n t, il ne connaît 
de l ’apôtre saint Jean dans l’Épître comme verset des 
trois tém oins que le f .  8, qu ’il entend m ystiquem ent 
de la sainte T rinité. Dom Sabatier, B ib lio r u m  sac. la ti-  
n æ  versiones a n tiq u æ , Reim s, 1743, t. m , p. 978, en a 
conclu : « Il est p lus c la ir que le jo u r que saint Au
gustin ne connaissait pas le verset 7. » — 3. Si, quit
tant l’Afrique, nous interrogeons les écrivains ecclé
siastiques des autres provinces de l’Église latine, nous 
constatons dans les œuvres de saint Jérôm e, le même 
silence que dans celles de saint Augustin. On a parfois 
invoqué son témoignage, mais c’est en lui a ttribuant le 
P ro log ïie  a u x  É p îtr e s  ca tho liques, qui contient tant 
d’indices de non authenticité, et qui lui est postérieur 
en date. Toutefois d’autres écrivains latins connaissent 
le verset des tro is tém oins célestes. Un évêque espagnol, 
l’hérétique Priseillien , T ra c t. I apo lo g e t., dans C orpus 
sc r ip t, ecc l., in-8°, Vienne, 1889, t. xvm , p. 6, le cite sous 
cette form e particulière : S ic u t  Jo annes a i t  : T r ia  su n t  
quæ  te s tim o n iu m  d ic u n t in  te rra , a q u d , caro e t san-  
g u is  : e t hæ c tr ia  in  u n u m  s u n t;  e t tr ia  su n t  quæ  tes ti
m o n iu m  d ic u n t in  cœlo, P a te r , V erb u m  e t S p ir i tu s  : 
e t  hæ c tr ia  u n u m  su n t i n  C hristo  Jesu . La form ule 
actuelle est reproduite  par saint Eucher, L ib e r  fo r m u -  
la ru m ,  i l ,  n. 3, t. L, col. 770; mais, In s lr u c t . ,  I, ib id .,  
col. 810, cet écrivain ne cite que le verset 8. Gassiodore, 
C o m p lex io n es in  E p is t .  A p o s t., t. l x x ,  col. 1373, résum e 
le texte du chapitre  v de la I r* Épître de sa in t Jean de 
façon à y inclure le j'. 7, mais à la suite du f .  8. A par
tir  de cette époque, le ÿ. 7 gagne de plus en plus du

terra in  dans l ’Eglise latine; il est généralem ent cité pa r 
tous les écrivains du moyen âge, et on peut dire qu ’il 
fut dès lors d’un  usage universel dans l ’Église latine.

4» A r g u m e n ts  in tr in sè q u e s . — Si on considère le 
texte en lui-m êm e, on constate qu’il est en parfaite con
form ité avec le style et les enseignem ents de saint Jean. 
Les expressions employées sont propres au langage de 
l’apôtre, ainsi jiayvjpsîv pour exprim er le témoignage 
rendu aux personnes divines ; ainsi Aéyo; et Hve-jga pour 
désigner la deuxième et la troisièm e personnes de la T ri
n ité ; ainsi la form ule xat o ù t o i  oi vpsïç Ev elarv. On 
objecte, il est vrai, que saint Jean appelle ailleurs la tro i
sième personne to âyiov U'/vjy.'t, que les mots sv tm
o - jp a v »  rendent la phrase obscure. Enfin, il est difficile 
de soutenir que le contexte exige nécessairem ent le ÿ. 7, 
car le lien logique des idées se justifie suffisam m ent en 
son absence. L. Janssens, S u m m a  theo log ica , F ribourg- 
en-Brisgau, 1900, t. m , p. 154-161. — S’appuyant su r 
ces argum ents, les critiques se sont divisés en deux 
camps opposés. Les uns, frappés surtout de l ’absence 
du v. 7 dans les documents les plus anciens, m anuscrits, 
versions, écrits des Pères, et aussi des variantes nom 
breuses qu ’il présente aux prem iers m om ents où l’on 
constate son existence, le tiennent pour une interpola
tion qui s’est glissée au v8 siècle de notre ère dans la Bi
ble latine, en Afrique ou en Espagne. Il serait une for
m ule théologique, énonçant clairem ent l ’unité substan
tielle des trois personnes divines, qui de la m arge des 
m anuscrits se serait introduite dans le texte et y aurait 
peu-ù peu obtenu droit de présence. Les autres, consi
dérant surtout les témoignages des écrivains ecclésias
tiques latins, concluent qu’il a toujours existé dans la 
version latine dont l ’Église rom aine s’est servie et que 
le concile de T rente a déclarée authentique, et que, par 
conséquent, il est original et prim itif. Si les p rem iers ont 
à expliquer la date, le lieu et les motifs de l ’in terpola
tion, les seconds doivent rendre  compte de l ’omission 
du f .  7 dans le plus grand nom bre des m anuscrits et de 
son absence dans les œuvres des P ères grecs, syriens, 
arm éniens, et dans celles des principaux Pères latins. 
L’omission dans tan t de m anuscrits ne se justifie pas 
complètement par l’hypothèse d ’une e rreu r de transcrip 
tion en raison d’un ogoioTÉAsuTov, c’est-à-dire de la re s
semblance d’une partie des j'. 7 et 8, ressem blance qui 
auraitam ené  les copistes à sau te rie  f .  7, ni par l’hypo
thèse d ’une altération des m anuscrits faite p a rle s  Ariens. 
Le non-emploi par les anciens Pères ne s’explique suf
fisamm ent ni par la loi du secret qui n ’a jam ais défendu 
d’enseigner le m ystère de la sainte T rin ité, ni par la 
prudence des Pères qui, dans leurs discussions avec les 
hérétiques, n ’invoquaient pas un texte dont leurs adver
saires rejetaient l ’autorité. A s’en ten ir au point de vue 
purem ent critique, il reste, des deux côtés, des difficul
tés ,à résoudre, quoique les argum ents défavorables à 
l’authenticité paraissent prédom iner.

Mais le théologien et même le sim ple fidèle ont d’a u 
tres devoirs, que le critique, si une autorité, à laquelle 
ils doivent le respect, leu r impose form ellem ent l ’obli
gation de.ne pas re je ter un  texte que la critique seule 
est im puissante à dém ontrer authentique. Or, bien 
qu’on ne puisse pas affirm er avec une certitude abso
lue que le concile de Trente, en déclarant la Vulgate 
latine authentique, ait englobé dans cette authenticité 
extrinsèque un  verset, dont il n ’a pas été question une 
seule fois dans les débats prélim inaires, ni que les 
papes Sixte V et Clément VIII, en p résentant à l’Église 
l’édition officielle de cette Vulgate latine, en aient rendu 
obligatoire tout le contenu, même tous les passages dog
m atiques, puisqu’ils ont reconnu que cette édition n ’était 
pas absolum ent parfaite, néanm oins pour m ettre fin aux 
discussions dont l’authenticité du y. 7 de la prem ière 
Épître de saint Jean avait été l’objet, il est intervenu, le 
13 janvier 1897, une décision du Saint-Office, approuvée
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deux jours plus tard  par Léon X III, déclarant qu’on ne 
peut pas tu to  n ier ni même révoquer en doute l’authen- 
licité de ce verset. Tout catholique doit se soum ettre à 
cette décision disciplinaire et m aintenir le verset con
testé dans les éditions du Nouveau Testam ent. — Cf. 
W isem an, L e ttre s  su r  la p r e m iè r e  É p itr e  de  sa in t  Jean , 
dans M élanges, trad. F. de Beunhardt, Paris, 1858, p. 223- 
290; Le Hir, É lu d e s  b ib liq u es, Paris, 1869, t. n , p. 1-89; 
Danko, I l is to r ia  re ve la tio n is  d iv in æ  N . T ., Vierine, 
1867, p. 506-512; Franzelin, T ra c ta tu s  de  Deo tr in o , 
3e édit., R om e,1881, p. 41-80; Cornely , In tro d u c tio  spe-  
cia lis  in  s ing idos N . T . libros, Paris, 1886, p. 668-682; 
1’. Martin, In tro d u c tio n  à  la c r itiq u e  tex tu e lle  d u N .  T ., 
partie pratique, Paris, 1885-'1886(autog.), t. v; Id ., L e  ver
set des tro is té m o in s  célestes, I  J o a ., r , 7, et la c r itiq u e  
b ib liq u e  co n tem p o ra in e , Amiens, 1887; S tu d iu m  So les-  
m e n se , D e Deo tr in o , Solesmes, 1894, p. 32-47 ; Lamy, 
L a  décision  d u  S a in t-O ffice  su r  I  Jea n , r , 7, dans la 
S c ience  ca th o liq u e , 1898, t. x ii ,  p. 97-123; M. Iletze- 
nauer, ’H xacvï) Ata6r)XY), Inspriick, 1898, t. n , p. 385-394; 
Id ., W esen  u n d  P r in c ip ie n  d e r  B ib e lk r i l ik , Inspruck, 
1900; L. Janssens, S u m m a  theologica , Fribourg-en- 
lirisgau, 1900, t. m , p. 136-166.

III. D e s t in a t io n  e t  b u t .  — 1° D es tin a tio n . — L’au
teu r ne fournit aucune indication précise su r les des
tinataires auxquels il adresse son Épître. Sa lettre n ’a 
ni titre, ni form ule d ’adresse au début, n i salutations à 
la fin. Saint Augustin, Q uæst. E v a n g e l., il, 39, t. xxxv, 
col. 1353; I n  Ê p is t .  Joa. a d  P a rth o s  tra c t., x ,  col. 
1977, lui donne le nom  A 'É p ître  a u x  P a rth e s . D’autres 
écrivains latins répètent ce titre. Vigile de Tapse, Cont. 
V a r im a d .,  i, 5, t. l x i i ,  col. 359; Cassiodore, D e in s tit .  
d iv . l i t t ., 14, t. l x x ,  col. 1125, etc. On en pourrait con
clure que cette Épître a été envoyée aux chrétiens qui 
habitaient chez les Parthes. Mais, outre que saint Jean 
n ’est jam ais allé, que Ton sache, dans cette contrée de 
l’em pire perse, rien  dans le contenu de l’Épitre ne ju s
tifie cette attribution . On admet généralem ent aujour
d’hui que le titre  d 'E p is to la  a d  P a r th o s  est le résultat 
d’une e rreu r de lecture. On pense que le titre  itp'o; 
napdévouç, donné à  la IIe Épitre de saint Jean, voir Clé
m ent d’Alexandrie, A d u m b ra tio  in  11 Jo a ., t. ix, col. 737, 
aurait été rapporté à  la I re, et, par suite de l’abréviation 
Tip'o; itipO ouç, in terprété  faussem ent a d  P a rth o s . A dé
faut d’indications certaines fournies par l’apôtre ou par 
la tradition, les critiques en sont réduits à  déterm iner 
quels furent les destinataires de l ’Épître, d ’après le con
tenu de la lettre elle-même. Elle leu r parait adressée à 
des chrétiens, sortis pour la p lupart de la gentilité, car 
la recom m andation de s’écarter des idoles, I Joa., v, 21, 
ne conviendrait guère à  des judéo-chrétiens. D’autre 
part, l ’apôtre se m ontre très fam ilier avec ses lecteurs; 
il les connaît très bien, comme ayant vécu longtemps 
au m ilieu d’eux^ Enfin, il les p rém unit contre des hé
rétiques qui cherchen t à répandre leurs e rreu rs  dans 
les églises. Il en résulte  que saint Jean s’adresse aux 
chrétiens d’Asie M ineure, qu’il a évangélisés si long
tem ps et qui sont en butte aux attaques de l’e rreu r. Sa 
lettre  n ’est envoyée ni à des particuliers, ni à  une seule 
Église, mais plutôt aux diverses Églises qu’il a adm inis
trées depuis Éphèse. C’est donc une lettre circulaire 
ou encyclique.

2° B u t. — Pour le fixer, il faut recourir aux seuls a r
gum ents in ternes. Les critiques les ont interprétés dans 
un sens un  peu différent. — 1. Beaucoup de comm en
tateurs m odernes, considérant les ressem blances saisis
santes de fond et de forme et la com m unauté de but di
rect de celte Épitre et du quatrièm e Évangile, en ont 
conclu que la lettre était destinée à servir de préface, 
d ’introduction ou de lettre d’envoi à l’Évangile. Selon 
eux, l’apôtre, voulant adresser son Évangile aux Églises 
d ’Asie Mineure, leu r en aurait exposé à part le sujet et 
le but, comme pour les p réparer à le m ieux com pren

dre et à  re tire r  plus de fru it de sa lecture. D’où l ’Épître 
est m oins une lettre qu’un traité, qu’une instruction 
pastorale su r la divinité de Jésus-Christ et une réfuta
tion des e rreu rs opposées. L’envoi de l ’Évangile aurait 
été l’occasion de la composition de cette Épître. Ces con
clusions ne sont pas certaines, et il ne semble pas néces
saire que saint Jean ait dû écrire  une lettre d’envoi pour 
présenter son Évangile. Son autorité était assez grande 
pour le faire accepter partout, d’autant que la lettre 
d’introduction ne contient pas plus de renseignem ents 
personnels que l’Évangile lui-m ême. — 2. Quoi qu ’il en 
soit, le but direct de l’apôtre et de combattre les fausses 
doctrines qui se répandaient dans les Églises de l’Asie 
Mineure. Il est polémique et il vise les hérétiques qui 
divisaient la personne de Jésus-C hrist, attaquaient le 
mystère de l’incarnation et tira ient les conséquences 
m orales de leurs e rreu rs en prêchant la discorde et la dis
solution la plus effrénée. P a r suite, les enseignements 
de saint Jean sont tour à tour dogm atiques et m oraux. 
En même temps qu ’il affermit les chrétiens dans la foi 
à la divinité de Jésus-C hrist, à  la réalité de son sacri
fice et à l’universalité de la rédem ption, il s’efforce de les 
convaincre de la nécessité de p ra tiquer la vertu, et no
tam m ent la charité fraternelle. Les e rreu rs  qu’il com
bat sont celles de C érinthe, des Ébionites et des Nico- 
laïtes.

IV. T em ps e t  l i e u .  — Si la I re Épître de saint Jean 
a servi de lettre d’envoi de l ’Évangile, elle aurait donc 
été composée au même tem ps à peu près et au même 
lieu que cet Évangile. Les critiques qui n ’adm ettent pas 
celte opinion, reconnaissent cependant que l’Épître a été 
composée après le quatrièm e Évangile, par conséquent 
dans les dernières années du Ier siècle et à  Éphèse, où 
saint Jean est m ort. Il est impossible de préciser davan
tage la date de la publication de cette lettre.

V. C o n te n u  e t  d iv is io n .  — L’apôtre annonce aux 
chrétiens ces trois vérités : 1° que Jésus-Christ est vrai
m ent Fils de Dieu et en même tem ps vraim ent hom me, 
qu’il a effacé leurs péchés et qu’il est m édiateur auprès 
de son Père ; 2» qu ’ils doivent s’aim er les uns les autres ; 
3° qu’ils doivent ha ïr le m onde. Mais au lieu de les exposer 
séparém ent et m éthodiquem ent, il passe constam m ent 
de Tune à  l’autre, en revenant su r ses précédents ensei
gnem ents et répétant fam ilièrem ent sa doctrine. Par 
suite, il est à  peu près impossible de faire une analyse 
logique de sa I re Épître. L’analyse qui suit n ’est 
donc qu ’une énum ération des pensées de l’apôtre dans 
Tordre de leu r exposition. Après un  court exorde, i, 1-4, 
dans lequel saint Jean semble présen ter son Évangile 
aux fidèles, il expose : 1° que Dieu est lum ière, i, 5, et 
il en conclut que les chrétiens doivent être des enfants de 
lum ière, ÿ. 6 ,7, en confessant qu’ils sont pécheurs, ÿ. 8-10, 
en ne péchant plus et en gardant les comm andem ents, 
il, 1-6, en pratiquant enfin le précepte de la charité 
fraternelle, ÿ. 7-11. P our les am ener à  être des hommes 
de vertu, f .  12-14, il leu r signale deux vices, que les 
enfants de lum ière ne doivent pas suivre l’am our du 
m onde, j'. 15-17, le commerce avec les hérétiques, qui 
n ient Jésus-Christ et le Père, ÿ . 18-23. En les fuyant, ils 
resteront fidèles aux enseignem ents de la foi et se p ré
pareront au second avènem ent de Jésus, f .  24-29. — 
2° Les chrétiens sont les enfants de Dieu, i i i ,  1, 2. Ils 
doivent en rem plir tro is conditions : 1. ils doivent être 
saints et ne pas comm ettre le péché, qui les rendra it fils 
du diable, f .  3-8; 2. ils doivent p ra tiquer la charité fra
ternelle, que détestent les fils du démon, f .  10-15, qu’a 
pratiquée le Christ, f .  16-18, et dont les fruits sont la con
fiance en Dieu et l ’exaucem ent des prières, f .  19-22;
3. ils doivent croire au Fils de Dieu, f .  23-24, m algré l’en
seignem ent des faux docteurs, îv, 1-3, que les enfants de 
Dieu n ’écoutent pas, ji. 4-6. — 3° Les chrétiens se reconnais
sent à  la pratique de la charité. Dieu leur en a donné 
l’exemple, en livrant son Fils pour eux, f .  7-11. E llep ro -
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cure l'union à Dieu, la foi et la confiance, f .  12-21. La foi 
est le principe de la charité ; elle fait a im er Dieu et le p ro
chain et elle assure la victoire su r le m onde et la vie 
éternelle, v, 1-12. — Épilogue. Saint Jean a écrit pour 
que la foi produise ces fruits dans l’âme de ses lecteurs; 
il leu r recom mande encore de s’abstenir du péché, de 
fuir le monde et d’éviter l ’idolâtrie, v, 13-21.

V I. C o m m e n ta ire s .  — 1° D es P ères. — Clément 
d’Alexandrie, A d u m b ra t.  in  E p is t . I  Joa ., t. ix, col. 733- 
738; Didyme, l n  E p is t. 1 Joa. e n a r ra t., t. xxxix, col. 1775- 
1808; S. Augustin, l n  E p is t .  Joa. a d  P a rth o s  trac t, x ,  
t. xxxv, col. 1977-2062; Cassiodore, C om plexiones in  
E p is t . aposto l., E p is t .  S .  Joa . a d  P a rth o s , t.i.xx, col. 1369- 
1374; Bède, E x p o s it . in  1 E p is t . S . Jo a ., t. xcm , col. 85, 
120; W alafrid Strabon, G lossa o rd in a r ia , E p is t . I  B . Joa ., 
t. cxiv, col. 693-704; CEcumenius, C o m m e n t, in  E p is t.
I  Jo a ., t. cxix, col. 617-684; Théophylacte, E x p o s it . in  
E p is t . I  S . Joa., t. cxxvi,col. 9-66. — 2° D u m o y e n  âge. — 
M artin de Léon a fait un com m entaire plutôt hom ilétique 
qu’exégétique de la I™ Épitre de saint Jean. Nicolas de 
Gorham, E x p o s it . in  se p lem  E p is t . canonicas, attribuée 
à saint Thomas d’Aquin, O péra, Paris, 1876, t. xxxi, 
p. 421-463 (pour la prem ière Épitre). Hugues de Saint-Cher. 
Nicolas de Lyre et Denys le Chartreux ont commenté 
cette Épitre dans leurs com m entaires su r la Bible entière. 
— 3° D es te m p s  m o d ern es. — Sans parler des comm en
tateurs qui ont expliqué toute la Bible ou seulem ent le 
Nouveau Testament, nous signalerons les ouvrages d’Es- 
tius, de Lorin, de Justin iani, de Sérarius, de Capiton, de 
M. de Palacios et de From ond su r les sept Épitres catho
liques. Nous y jo indrons ceux de Bisping, de Drach, de 
Dewilly et de Maunoury au xix» siècle. Des comm entaires 
protestants, on peut citer ceux d’Olshausen, de Meyer, 
de Lange el de W ette. Tous les Manuels exégétiques 
d ’Allemagne et d’Angleterre contiennent un comm entaire 
de la I™ Épitre de saint Jean. E. M a n g e n o t .

1 3 .  J E A N  ( S E C O N D E  É P IT R E  D E  S A IN T ) .  — L  A U 
THENTICITÉ. — Bien qu’elle soit anonyme et que son 
auteur ne se fasse directem ent connaître que par le titre  
de îTpeo'ëuTEpoç, cette seconde Épitre a été justem ent, 
comme la prem ière, attribuée à l’apôtre saint Jean.

1° A r g u m e n ts  e x tr in sèq u es . — Des allusions évidentes, 
faites par les Pères apostoliques, prouvent au m oins son 
existence, sinon son attribution à saint Jean. Saint Poly
carpe, P h il ip ., vil, 3, dans Funk, O péra P a ir , aposto l., 
Tubingue, 1887, t. i, p. 274, cite 11 Joa., 7, plutôt que 
I Joa., iv, 2, 3. Saint Ignace, S m y r n . ,  iv, 1, ib id ., p. 236, 
donne, au sujet des hérétiques, les mêmes avis que II Joa., 
10,11. Saint Irénée, C ont. h æ r ., i, 10, n. 3, t. vu, col. 633, 
cite II Joa., U , comme une parole de Jean, disciple du Sei
gneur. Il fait de même, m , 16, n. 8, col. 927, pour II Joa., 
7, 8, tout en rapportant, par e rreu r de m ém oire, cette 
parole à la Ire Épitre de saint Jean. Le Canoir de Muratori 
parle des Épitres de saint Jean au pluriel, en cilant un 
verset de la Ire. Voir l. il, col. 170. Ce pluriel est à tout 
le moins une attestation favorable à la IIe Épitre, car plus 
loin l ’auteur de ce canon m entionne explicitement deux 
Épitres catholiques de saint Jean. Il semble dire toute
fois qu’elles ont été écrites par les amis de Jean en son 
honneur comme la Sagesse de Salomon. Tertullien, De 
p u d ic ., 19, t. n , col. 1020, parlan t de la I re Épitre de Jean, 
dit expressém ent qu’elle est la «prem ière  ». Sa façon de 
s’exprim er manifeste qu’il connaît au moins une « se
conde » lettre du même écrivain. Dans un  concile de 
Carthage, tenu sous saint Cyprien, un  évêque nommé 
Aurélien, a cité II Joa., 10-11, comme parole de l ’apôtre 
saint Jean, P a ir , la t., t. m , col. 1072. Clément d’Alexan
drie témoigne de la même m anière. Il cite la I™ Épitre 
de saint Jean comme « la plus grande » des Épitres de 
l’apôtre, S tr o m .,  Il, 15, t. vm , col. 1004; il en connaît 
donc au m oins une plus petite. Il a, d’ailleurs, « com
m enté » la IIe, t. ix, col. 737-740. Origène, I n  lib. Je su

N ave, h o m . v u ,  1, t. x ii ,  col. 857, attribue à saint Jean 
p lusieurs Epitres. Dans un  fragm ent de son com m en
taire su r l’Évangile de saint Jean, rapporté par Eusèbe,
H . E . ,  vi, 25, t. xx, col. 584, il sait qu’il existe des 
doutes su r l’authenticité de la IIe et de la III» Épitres de 
saint Jean ; mais s’il les m entionne, il ne les approuve 
pas entièrem ent. Saint Denys d’Alexandrie, l’adversaire 
résolu de l’origine johannique de l’Apocalypse, loin 
de douter de l ’attribution de la I Ie et de la IIIe Épitres à 
3aint Jean, se sert 3e la différence qu’il rem arque entre 
elles et l’Apocalypse pour attaquer cette dernière. Eu
sèbe, H . E . ,  vu, 25, t. xx, col. 700. Saint Jérôm e attribue 
tro is Épitres catholiques à saint Jean, E p is t . ,  u n ,  n. 8, 
t. x x ii ,  col. 548, et la seconde nom m ém ent. E p is t . ,  
c x x iii ,  12; c x lv i ,  1, col. 1053-1054, 1193. Cependant, il 
sait que la IIe et la IIIe sont attribuées au prêtre Jean, 
dont on m ontre encore le sépulcre à Éphèse, D e v ir . 
i l lu s t . ,9 ,  t. xxm , col. 635, et dont parle Papias, ib id ,, 18, 
col. 670. Il affirme même que cette a ttribution des deux 
dernières Épitres, non à l’apôtre Jean, mais au prêtre 
Jean, est admise par la plupart des anciens. Mais celte 
affirmation est contraire aux faits, tels qu’ils résultent 
de notre précédent exposé. Origène qui, comme on l’a  
vu plus haut, a m entionné, sans les approuver, des doutes 
contraires à l’authenticité johannique de ces deux Épitres, 
n ’a pas parlé du prêtre  Jean. L’opinion rapportée par 
saint Jérôm e est celle d’Eusèbe de Césarée. Celui-ci range 
parm i les É critures contestées la II» et la IIIe Épitre de 
saint Jean, qu’elles aient réellem ent été écrites par 
l’évangéliste ou par un autre écrivain du même nom.
II . E . ,  i i i ,  25, t. xx, col. 269. Cependant, il n ’avait pas 
hésité à les a ttribuer à l’apôtre et à l’évangéliste. D em . 
ev ., i i i ,  5, t. xxii, col. 216. Sous l ’influence de saint Jé
rôm e peut-être, le canon biblique du pape saint Damase, 
reproduit plus tard par le pape saint Géiase, a m aintenu 
la distinction des deux Jean, a ttribuant la I™ Épitre à 
l’apôtre et les deux autres à un autre Jean, prêtre. Voir 
t. n , col. 178. Mais le concile d’Hippone, tenu en 393, 
saint Augustin, D e doct. c h r is t., n , 8, t. xxxiv, col. 41, 
et la lettre du pape saint Innocent Ier à l’évêque de Tou
louse ont rétabli l’a ttribution des trois Épitres à l’apôtre 
Jean. De cet exposé, il résulte clairem ent que la tradi
tion ecclésiastique est favorable à l’authenticité johan
nique de la IIe Épitre, et on ne peut pas n ier que les 
anciens en m ajorité n ’aient reconnu cette Épitre pour 
l’œuvre de l’apôtre saint Jean. Le contenu de ce petit 
écrit n ’est pas opposé à cette attribution.

2» A r g u m e n ts  in tr in sèq u es . — L’origine apostolique 
de la IIe Épitre est confirmée par sa ressem blance de 
fond et de forme avec la I re et avec le quatrièm e Évan
gile. Ce sont les mêmes idées et les mêmes expressions 
caractéristiques : « dem eurer dans la vérité, dans la 
lum ière, dans les ténèbres. » Les erreurs contre les
quelles l’auteur m et ses lecteurs en garde sont les 
mômes; le but est identique et on peîit dire que la IIe 
Épitre de saint Jean est un  résum é de la I™. L’auteur 
parle avec la même autorité, et s’il s’est désigné par 
l’expression 6 Ttpeao’jxspo;, « le vieillard, » ce n ’est pas 
pour se d istinguer de l’apôtre ; c’est plutôt parce que ce 
term e était de nature à le faire reconnaître certainem ent 
de ses lecteurs. C’était son surnom  propre et person
nel qui le distinguait de tout autre  personnage et qui 
lui convenait spécialem ent en raison de son grand âge.

IL C a n o n ic i té .  — Eusèbe de Césarée, H . E .,  m , 24, 
t. xx, col. 268, après avoir constaté que la 1™ Épitre de 
saint Jean était admise par tous sans conteste au 
nom bre des Écritures canoniques, ajoute que les deux 
autres étaient controversées. Il les classe parm i les 
àvTiXeydgeva, qu’elles soient l’œuvre de l ’Évangéliste ou 
d’un autre Jean. Ib id ., m , 25, col. 269. Ces doutes, qui 
existaient dans quelques églises, notam m ent en Syrie, 
puisque la Peschitp ne com prenait pas prim itivem ent les 
deux dernières Épitres de saint Jean, étaient loin d’être
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universels. Ils ne sem blent pas avoir eu d’autre cause que 
l’absence de citation de cette Épîlre de la part des an
ciens Pères. A. Loisy, H isto ire  d u  ca non  d u  N . T ., Paris, 
1891, p. 130. Le canon de M uratori, encore qu’il s’exprime 
d ’une façon obscure su r leur origine apostolique, les 
range résolum ent au nom bre des Ecritures canoniques. 
Origène, Clément et Denys d’Alexandrie les reconnais
saient comme canoniques. Les doutes qu’Eusèbe a signa
lés à leu r sujet, ont existé en Syrie et dans l’Eglise 
d’Antioche, tém oin un  discours placé parm i les 
œuvres de saint Chrysostome, t. l v i ,  col. 424. Voir t. 
n , col. 175. Partout ailleurs, elles sont acceptées comme 
É criture et elles figuren t dans toutes les listes cano
niques. Si en se rapprochant des origines, on ne 
les trouve citées expressém ent par aucun écrivain ecclé
siastique, il ne faut pas s’en é tonner; leu r brièveté ne 
donnait pas lieu à de nom breuses citations. Leur canoni
cité est donc certaine. Zahn, G eschichte des N eu-  
le s ta m e n llic h e n  K anons, t. i, 1, Erlangen, 1888, p. 209- 
220.

III. D e s t i n a t a i r e ,  b u t  e t  c o n te n u .  — 1° D estin a 
ta ire . — Saint Jean adresse sa IIe Épitre à èxXexT5) xupiï 
xa't toî'ç Téxvûiç aùtîjç. On a regardé cette destinataire 
ou comme une personne privée du nom  d’Électa ou de 
Kyria, ou plutôt comme une église particulière de l ’Asie 
Mineure. Voir t. ii, col. 1652-1653. — 2° B u t.  — L’apôtre 
exhorte cette femme et ses enfants, ou m ieux cette 
église et ses fidèles à se ten ir ferm em ent attachés à la foi 
de Jésus-C hrist et à fuir les hérétiques et le u r  fausse 
doctrine, aussi bien qu’à observer les préceptes du 
Seigneur et en particulier celui de la charité fraternelle.
— 3° C ontenu . — 1. Dans le titre  du début, l ’apôtre dit 
à ses lecteurs qu’il les aime, parce qu’ils ont reçu la vé
rité  et qu’ils y dem eurent, jl. 1-3 — 2. Après leur 
avoir exprim é la joie que lui cause leu r persévérance, 
il leu r rappelle le précepte de la charité, f .  4-6. — 3. 
Mais puisque des séducteurs n ien t l’incarnation du 
Verbe, il exhorte ses lecteurs à ne pas s’exposer à 
perdre  la vie éternelle, en suivant leurs erreu rs, et il 
leu r ordonne de s’abstenir de tout commerce avec eux 
pour n ’avoir pas part à leurs œuvres mauvaises, f. 7-11.
— 4. Sa lettre est courte, parce qu ’il les visitera bientôt; 
il les salue au nom de l’Eglise dans laquelle il réside, 
f .  12-13.

IV. T em ps e t  l i e u .  — On ne sait rien  de précis sur 
l’époque et le lieu de la composition de cette Épitre. La 
tradition ne fournit aucun renseignem ent à ce sujet. 
Comme la IIe Épitre de saint Jean résum e la Ire, on estime 
généralem ent avec raison qu’elle lui est postérieure 
et qu’elle date des dernières années de la vie de saint 
Jean et de son séjour à Éphèse.

V. C o m m e n ta te u r s .  — Ce sont à peu près les mêmes 
que ceux de la I ,c. M entionnons Clément d’Alexandrie, 
t. ix, col. 737-740; Didyme, t. xxxix, col. 1809- 
1810; Cassiodore, t. lx x ,  col. 1373-1376; Bède, t. xcm , 
col. 119-122; W alafrid Strabon, t. cxiv, col. 703-706; 
Œ cum enius, t. cxix, col. 683-696; Théophylacte, t. cxxvi, 
col. 67-80; Nicolas de Gorham, dans O péra  de saint 
Thomas d’Aquin, Paris, 1876, t. xxxi, p. 464-467 ; Poggel, 
D er zw eite  u n d  d e r  d r i t le  B r i e f  des A poste ls Johannes, 
Paderborn, 1896. E. M a n g e n o t .

1 4 .  JEAN  (TROISIÈME ÉPITRE  D E  SAINT). — I .  AU
THENTICITÉ. — Les preuves de l ’origine johannique 
de la IIIe Épitre sont à peu près les mêmes que 
celles de l’authenticité de la IIe. — 1° A r g u m e n ts  
ex tr in sè q u e s . — Il existe un  accord d’idée et d’expres
sion entre H o m . c le m e n t., x v ii, 19, t. il, col. 404, et 
III Joa., 8. Des critiques pensent que l’auteur du canon 
de M uratori, en parlan t de l ’Évangile de saint Jean, 
cite un  passage de la Ire Épitre qu’il jo in t ainsi à 
l’Évangile, et ils en concluent que les Épîtres de l ’apôtre, 
q u ’il m entionne plus loin, sont la I Ie et la IIIe.

Zahn, G eschichte des N e u te s ta m e n tlic h e n  K a n o n s, 
t. Il, 1, Erlangen et Leipzig, 1890, p. 93; A. Loisy, H is
to ire  d u  C anon  d u  N ouveau  T e s ta m e n t, Paris, 1891, 
p. 99. Des témoignages de Tertullien et de Clément d’A
lexandrie, qui appellent la Ire Épitre de saint Jean, 
l’un la p re m iè re , l’autre la p lu s  g ra n d e , on peut inférer 
que ces écrivains en connaissaient d’autres plus petites, 
celles que la tradition a nom mées IIe et IIIe. Origène a ttri
bue à saint Jean plusieurs Épitres et il n ’ignore pas les 
doutes qui existent déjà de son temps su r l’authenticité 
de la IIe et de la 'IIIe. Saint Denys d’Alexandrie reconnaît 
l’origine johannique de la IIIe Épître. Eusèbe de Césa
rée et saint Jérôm e relatent l ’opinion suivant laquelle 
la IIe et la IIIe Épîtres seraient, non pas de" l ’évangéliste 
Jean, mais du prêtre  Jean. Cette opinion a été exprim ée 
dans le canon du pape saint Damase. Pour l’indication 
des témoignages patristiques, voir l’article précédent.
A p artir  de la fin du IVe siècle, les doutes isolés rela
tivem ent à l’origine johannique de la IIIe Épitre dispa
raissent pour n ’être plus repris que dans les temps 
modernes. — 2° A rg u m e n ts  in tr in sèq u es . — La IIe et 
la IIIe Épitres attribuées à saint Jean se ressem blent 
et sont incontestablem ent du m êm e auteur. C’est le 
même irpEsêuTepo; qui lé sa  écrites. Ce « vieillard » n ’est 
pas le prêtre Jean, dont l ’existence n ’est pas certaine, 
mais l’apôtre qui seul avait assez d’autorité pour blâ
m er et reprendre  Diotrèphe (t. n , col. 1438), l’un des chefs, 
peut-être l’évêque d’une église d’Asie Mineure. Pour se 
faire écouter, Jean n ’avait pas besoin de revendiquer ses 
droits supérieurs d ’apôtre; il lui suffisait de se désigner 
par le nom  de 7ipïa6ut£poç, sous lequel il était universel
lem ent connu à cause de son grand âge.

II. C a n o n ic i té .  — La IIIe Epître de saint Jean a eu 
la même destinée que la I Ie, à laquelle elle a toujours 
été étroitem ent unie, et elle a été rangée avec elle par
mi les écrits contestés du Nouveau Testament. Les dou
tes su r la canonicité ont été restrein ts aux églises d’An
tioche et de Syrie. Mais le canon de M uratori, Origène, 
Clément et Denys d’Alexandrie reconnaissaient à ces 
deux Épitres l’autorité canonique. Les doutes ont dis
paru au iv° siècle, et depuis lors, la IIIe Épitre de saint 
Jean a occupé nne place incontestée dans le canon de 
la Sainte Écriture.

III. D e s t i n a t a i r e ,  b u t  e t  c o n te n u .  — 1° D estin a ta ire .
— Saint Jean a adressé sa IIIe Épître à un  chrétien 
d’Asie Mineure, nom mé Gaius ou Caius. Voir col. 44. — 
2° B u t.  — Il voulait le louer de son zèle à exercer l’hos
pitalité envers les frères, les chrétiens et spécialem ent 
les docteurs itinérants, qui prêchaient partout l’Évan
gile. Il blâme, par contre, Diotrèphe, un  des chefs, peut- 
être l ’évêque de l’Église dont Gaius était m em bre, de ne 
pas bien rem plir les lois de l’hospitalité envers la même 
catégorie d’étrangers. Voir t. il, col. 1438. — 3e C ontenu .
—  Après la salutation du début, y. 1-2, l’apôtre exprim e 
à Gaius la joie qu’il a ressentie en apprenant ses vertus 
et en particulier sa généreuse hospitalité, et il l ’exhorte 
à continuer d ’aider à l’avenir, autant qu’il le faudra, les 
m issionnaires de l ’Évangile, ÿ. 3-8. Il blâme fortem ent 
Diotrèphe de ce que lui, le chef de l’église, loin d’exercer 
personnellem ent l’hospitalité, chasse de son église ceux 
qui reçoivent les docteurs étrangers. Quand il revien
dra bientôt, il m ettra ordre à cette situation, jt. 9-10. U 
term ine sa courte lettre par l’avertissem ent général 
d’accom plir toujours le b ien ; il recom mande Démé
trius, le porteur de la missive, voir t. H, col. 1365, et 
il salue son correspondant, y. 11-14.

IV. T em ps e t  l i e u .  — Comme pour la IIe Épître, il 
n’y a rien  de certain su r la date et te lieu de composition 
de cette IIIe le ttre ; mais il est très vraisemblable qu’elle 
a été rédigée à la fin de la vie de l’apôtre et à Éphèse.

V. C o m m e n ta te u r s .  — Mentionnons Didyme, t. xxxix. 
col. 1811-1812; Cassiodore, t. i.xx, col. 1375-1376; Bède, 
t. xcm , col. 121-124; W alafried Strabon, t. cxiv, col.
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705-706; Œ cum énius, t. cxix, col. 697-704; Théophy- 
lacte, t. cxxvi, col. 79-84 ; Nicolas de Gorham, dans 
O péra  de saint Thomas d’Aquin, Paris, 1876, t. xxxi, 
p. 467-470; les com m entateurs de la I re et de la I Ie 
É pitre ; A. Harnack, IJeber d en  d r i l te n  J o h a n n esb rie f, 
dans les T ex te  u n d  U n tersu c lm n g en , t. xv, 3e fasc., 
Leipzig, 1897. E. M a n g e n o t .

1 5 .  JEAN  CHRYSO STO M E (SAINT), docteur de 
l’Église, patriarche de Constantinople, né à Antioche en 
344 ou 347, m ort près de Comane dans le Pont le 14 sep
tem bre 407. Il étudia la rhétorique sous le célèbre Liba- 
nius et embrassa la carrière  du barreau  à laquelle il 
renonça pour se liv rer à la m éditation des Saintes Écri- j  

tures. En 369, saint Melèce, évêque d’Antioche, lu i con- ( 
fera le baptême et l ’ordonna lecteur. Quelques années 
plus tard, apprenant qu ’on voulait le faire évêque, il 
s’enfuit dans la solitude. Saint Flavien, successeur de 
Mélèce l’ordonna prêtre  en 386 et lui confia le m inistère 
de la prédication près des fidèles de son diocèse. C’est de 
cette époque que datent ces hom élies qui valurent à saint 
Jean le surnom  de B o u ch e  d ’Or. A la m ort de Nectaire, 
patriarche de Constantinople, saint Jean Chrysostome 
fut choisi pour lui succéder m algré l ’opposition de Théo
phile d’Alexandrie. 11 fut sacré le 26 février 398 et, con
tinuant de vivre comme un  m oine, il se consacra tout 
entier à l'instruction  de son peuple et à la réform e des 
abus. Mais bientôt une coterie se form a contre, le zélé 
pasteur et sous l’inspiration de Théophile irrité  de ce que 
le patriarche de Constantinople avait accueilli quelques 
m oines origénistes chassés du désert de N itrie, une 
assemblée d’évêques se tin t dans le faubourg du Chêne, 
près de Chalcédoine. Dans ce conciliabule, saint Jean 
Chrysostome, qui avait refusé d ’y com paraître, fut déclaré 
coupable, déposé et renvoyé devant le tribunal de l ’em
pereur sous une fausse accusation de lèse-majesté. Le j 
faible Arcadius confirma le décret de déposition et ren 
dit un  décret d’exil contre le patriarche de Constanti
nople. Effrayés par l’émeute et par divers prodiges, 
l’em pereur et l'im pératrice Eudoxie s’em pressèrent de 
rappeler le saint évêque q u i re p rit aussitôt possession de 
son siège. Mais l’orage ne tarda pas à éclater de nouveau. 
Dans les dern iers mois de 403, une statue de l’im péra
trice Eudoxie avait été élevée devant la basilique de Sainte- 
Sophie et des jeux  bruyants avaient été organisés selon^ 
la coutume pour l ’inauguration de ce m onum ent. Saint 
Jean Chrysostome se plaignit de ce que ces divertisse
m ents prolongés pendant plusieurs jou rs troublaient 
le service divin. Eudoxie en fut très irritée et provoqua 
la convocation d’un nouveau concile qui, trop soumis 
aux ordres de la cour im périale, condam na et déposa le 
patriarche de Constantinople que l’em pereur exila en 
Bithynie, puis à Cucuse dans la Petite-Arm énie et enfin 
à Pithyonthe su r la côte orientale du Pont-Euxin. Mais 
avant d’arriver à cette dernière  ville le saint, épuisé par 
les fatigues et les mauvais traitem ents, m ourait près de 
Comane dans les bâtim ents d ’une église dédiée au m ar
tyr saint Basilisque.

Saint Jean Chrysostome, considéré à bon droit comme 
le plus grand des exégètes chrétiens, a expliqué l’É cri
tu re  Sainte presque en entier. II en fait resso rtir le sens 
littéral, avec une clarté, une précision et une élévation 
que personne n ’avait atteintes avant lu i; son exégèse est 
une suite continue de savantes recherches et d’exhorta
tions pratiques qui ont été im itées par la p lupart des 
com m entateurs grecs venus après lui. Voici- les travaux 
exégétiques qui nous resten t de ce saint docteur : R o -  
m il iæ  lx v i i  in  G en esim , t. l i i i ,  col. 21-384; l i v ,  col. 
385-580; voir t. l x iv ,  499-502; E x p o s itio  in  P sa lm o s, 
t. l v ,  col. 35-527; S p u r ia  in  P sa lm o s, t. l v ,  col. 528-784 : 
les fragm ents qui nous resten t de cette exposition sonl 
considérés comme la m eilleure explication patristique; 
In te rp r e ta tio  in  I sa ia m  p ro p lie ta m , t. l v i ,  col. 11, 94 :

une édition différente et plus complète en a été publiée : 
l n  I sa ia m  p ro p lie ta m  In te rp re ta tio  S .  Jo a n n is  C hry-  
so sto m i n u n c  p r im u m  e x  a rm e n io  in  la t in u m  se rm o -  
n en i a P a tr ib u s  M e k h ila r is tis  tra n s la ta , in-8°, Venise, 
1887; In te rp r e ta tio  in  D a n ie le m p r o p lie ta m ,  t. l v i ,  col. 
193-246; H o m iliæ  in  M a tth æ u m , t. l v i i ,  col. 21-472; t. 
l v i i i ,  col. 472-918; H o m iliæ  in  J o a n n e m , t. l i x ,  col. 
29-482; H o m iliæ  in  A c ta  A p o s to lo ru m , t. l x ,  col. 13- 
384; H o m iliæ  in  E p is to la m  a d  B o n ia n o s , t. l x ,  col. 
391-682; t. l x iv ,  1038; in  E p is to la m  1 a d  C orin th iôs, 
t. l x i ,  col. 9-380; in  E p is to la m  I I a d  C orin th ios, t. l x i ,  
col. 382-609; C o m m e n ta r iu s  in  E p is to la m  a d  G alatas, 
t. l x i ,  col. 610-682 ; H o m iliæ  in  E p is to la m  a d  E p h esio s , 
1. l x i i ,  col. 11-176; in  E p is to la m  a d P h ilip p e n se s , t. l x i i ,  
col. 177-298; in  E p is to la m  ad  Colossenses, t. l x i i ,  col. 
299-391; in  E p is to la m  I  a d  T liessalonicenses, t. l x i i ,  
col. 392-467 ; in  E p is to la m  I I  a d  T liessalonicenses, t. l x i i ,  
col. 462-500; in  E p is to la m  I  a d  T im o th e u m ,  t. l x i i ,  
col. 501-599; in  E p is to la m  I I  a d  T im o th e u m , t. l x i i ,  col. 
600-612; in  E p is to la m  a d  T i tu m ,  t. l x i i ,  col. 663-700; 
i n  E p is to la m  a d  P h ile m o n e m . t. l x i i ,  col. 701-720; 
in  E p is to la m  a d  H ebræ os, t. l x i i i ,  col. 9-236. Un grand 
nom bre d’homélies de saint Jean Chrysostome se rap
portent à divers faits ou passages de l’Ancien et du Nou
veau Testam ent et en particu lier au t. l i ,  col. 17-388, se 
trouvent H o m iliæ  x x v  in  q u æ d a m  loca N o v i T esta -  
m e n ti .  De nom breux fragm ents d’ouvrages perdus ou 
a ttribués à ce saint docteur ont été publiés dans le 
t. l x i v  : F r ïïg m e n lu m  in  libros B e g u m ,  col. 502, d ’après 
Mai, B ib lio th . no va  P a tr u m , t. il, 493; F r a g m e n ta  in  
l ib ru m  Job, col. 503-656, d’après la C atena  de Nicétas 
d’Héraclée publiée par Pair. Jun ius, Londres, 1637, et 
d’après Bandini, Græcæ E cclesiæ  vê lera  m o n u m e n ta ,t. ii, 
p. 182; l n  S a lo m o n is  P ro verb ia  c o m m e n la r io rü m  re li- 
q u iæ , col. 659-739, d ’après Mai, B ib lio th . nova  P a tr u m ,  
t. îv, p. 153; I n  J e r e m ia m  p ro p lie ta m , col. 740-1037, 
d’après une C atena  publiée par Mich. Ghisleri dans son 
com m entaire su r Jérém ie, 3 in-f», Lyon, 1613; F ra g -  

[ m e n ta  in  E p is to la s  ca tho licas, col. 1039-1062, d ’après 
J. A. Cramer, C atenæ  græ co ru m  p a tr u m  in  N o v u m  
T e s ta m e n tu m , t. vm , 1844. Signalons enfin deux hom é
lies D e p ro p h e tia r u m  o b scurita te , t. l v i ,  col. 163-192, et 
une S y n o p s is  V eteris e t N ov i T e s la m e n ti, t. l v i ,  
col. 313-316.

Les œuvres de saint Jean Chrysostome ont été souvent 
im prim ées. Les éditions les plus connues sont celles 
du jésuite  Fronton du Duc, texte grec et latin, 12 in-f», 
Paris, 1609-1633; celle de l’anglican H. Savile, texte grec 
seul, 8 in-f», Eton, 1610-1613; et celle du bénédictin 
B ernard de Montfaucon, 13 in-f», Paris, 1718-1738; 13 in- 
f°, Venise, 1718-1738, réim prim ée avec quelques amélio
rations 13 in-8°, Paris, 1834-1840. L’édition de B. de 
Montfaucon a été reproduite par Migne dans les t. x l i i -  
I.XIV de la Patrologie grecque. Toutefois le texte grec 
des homélies sur saint Matthieu a été em prunté à l ’édi
tion q u ’en a donnée Fr. F ie ld ,3  in-8», Cambridge, 1839. 
— Voir Stilting, A c ta  sa n c to ru m , septem bris t. îv, 
1753, p. 401 ; A. Neander, D er h e il. Joli. C hrysosto- 
m u s  u n d  d ie  K irch e  in  dessen  Z e ita lte r , 2 in-8°, Berlin, 
1848-1858; E. M artin, S . J e a n  C hryso sto m e, ses œ uvres  
et son  siècle, 3 in-8», Montpellier, 1860; Th. Fôrster, 
C hryso sto m u s in  se in e m  V erh à lln iss  zu r  a n tio ch en i- 
sch em  S ch u le , in-8», Gotha, 1869 ; A. Thierry, S .J e a n  C h ry 
so sto m e e t l’im p é r a tr ic e  E u d o x ie ,  in-12, Paris, 1874; 
A. Puech, Un r é fo r m a te u r  de  la  société  ch ré tien n e  
a u  I V e siècle. S . J e a n  C hryso sto m e e t les m œ u r s  de  
son te m p s , in-8», Paris, 1891 ; Fabricius, B ib lio th . 
græ ca, édit. Harles, t. vm , p. 454; B. Ceillier, H ist. des 
a u teu rs  ecc lés ia tiq u es, 2e édit., t. vu, col. 1; Barden- 
hevver, P a tro lo g ie , 1894, p. 306. B. H e u r te b iz e .

1 6 .  j e a n  D A M A S C È N E  ( s a i n t ) , appelé par les Ara
bes M a n su r , du nom  de sa famille, naquit à Damas vers
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la fin du vu» ou au com m encement du vm e siècle. Son 
père, Sergius, qui occupait, sous le khalife Abdelmalek, 
d’im portantes fonctions adm inistratives, confia l’éduca
tion de ses fils Jean et Cosmas à un m oine italien nommé 
Cosmas. A la m ort de son père, Jean Damaseène lui 
succéda dans sa charge de itpwToaûpêouXoç ; mais il fut 
disgracié, sous la pression de l’em pereur Léon l’Isau- 
nien, après la publication, vers 738, de ses écrits pour 
la défense des saintes images. Il se re tira  alors dans la 
laure de Saint-Sabas, près de Jérusalem , et s’y occupa 
de la composition d’un  grand nom bre d 'écrits dogma
tiques. On ignore la date exacte de sa m ort, qui se place 
entre les années 754 et 787. — On ne connaît de saint 
Jean Damaseène qu ’un seul écrit relevant directem ent 
des études bibliques, c’est l’extrait fait par lu i du com
m entaire de saint Jean Chrysostome su r les épitres de 
saint Paul, publié pour la prem ière fois par Lequien, 
au tome n  de son édition des œuvres de saint Jean Da- 
mascène, et reproduit par Aligne, t. xcv, col. 439, 1034. 
Ce travail a consisté tantôt à recopier intégrale
m ent des passages entiers de saint Jean Chrysostome, 
tantôt à en fournir l’équivalent; et dans ce dern ier cas, 
à certains endroits, par exemple R o m .,  v, 12, le com
m entaire de saint Jean Damaseène vaut m ieux que celui 
de son modèle. De plus, ce n ’est pas seulem ent à saint 
Jean Chrysostome que Damaseène a em prunté, on a 
relevé dans son œuvre bon nom bre de citations de 
Théodoret de Cyr et de saint Cyrille d’Alexandrie, su r
tou t dans les Épitres aux Éphésiens, aux Colossiens et 
aux Thessaloniciens. Lequien a fait observer que le 
m anuscrit des Épitres pauliniennes dont s’est servi 
saint Jean Damaseène est différent de celui qu’emploie 
saint Jean Chrysostome, et que ce texte ne m anque pas 
de valeur. On a constaté aussi que Théophylacte de Bul
garie a fait usage de l’écrit de saint Jean Damaseène. 
Allatius a signalé (voir P a ir . G r., t. xciv, col. 183, n. 
lx x x i) ,  d’après un catalogue m anuscrit de la bibliothèque 
Laurentienne à Florence, un ouvrage de saint Jean Da- 
mascène, in titu lé : etç t t , v  rcaXacàv Y', zyrv ôca-
<7a?io-0£î(7a çcXo<To?iy.Mç. Ce traité, dont Allatius recom 
m andait la publication, est resté inédit.

J. V an  d e n  G h e y n .
1 7 .  J E A N  D E  B A C O N T H O R P , B A C O N  ou B A C H O , 

carm e anglais, m ort à Londres, en 1346. Il tire  son 
nom  de Baconsthorpe, petit village du comté de Nor
folk. Le célèbre Roger Bacon était son grand oncle. Il 
entra de bonne heure chez les Carmes, étudia à Oxford 
et à Paris, et devint provincial de son ordre en Angle
terre. Il se rend it m aître de toute la science connue 
de son temps et devint le docteur de son ordre comme 
saint Thomas celui des dom inicains. Il publia su r toute 
espèce de sujets un si grand nom bre d’écrits qu’il n ’aurait 
pu les porter su r son corps de nain  sans en être écrasé. 
On rem arquait parm i ses œuvres des com m entaires sur 
l’Ancien et le Nouveau Testam ent, mais aucune édition 
complète de ses œuvres n ’a jam ais été publiée et la p lu
part de ses m anuscrits sont même aujourd’hui perdus. — 
Voir Renan, A verroès e t l’a verro ïsm e , in-8°, Paris, 1860, 
p. 318; L. Stephen, D ic tio n a ry  o f  n a tio n a l B io g ra p h y ,  
t. Il, 1885,- p. 379. R ichard et Giraud, B ib lio th èq u e  
sacrée, t. i i i ,  1822, p. 409-413, donnent la liste complète 
de ses ouvrages im prim és et non im prim és.

1 8 .  je a n  D E  G O R C O M  (Joannes Gorcomius), théolo
gien belge catholique, m ort à Bois-le-Ducle 29octobrel623 
ou 1628. Né de parents protestants, il se convertit et se 
re tira  à Bois-le-Duc où il fut ordonné prêtre. Parm i 
ses écrits : G heeste lycke  V erc la r in g e  o fle  U ytlegg inge  
op C an tica  c a n tic o ru m , in-12, Bois-le-Duc, 1616; E p i-  
to m e  c o m m e n la r io ru m  G u ille lm i E s li i  S .  Theologiæ  
d ocloris , e t C ornelii a  L a p id e  in  o m n es D . P a u li  E p is -  
lo las, in-12, Anvers, 1619; une édition de ce dern ier ou
vrage fut publiée sous le titre  : M eduU a P a u lin a  seu

c o m p e n d iu m  c o m m e n ta r io ru m  G uill. E s l i i ,  C ornelii 
a  L a p id e , e t Jo a n n is  M a ria n æ  in  E p is to la s  P a u li  e t ca- 
nonicas, in-8», Lyon, 1623. — Voir Valère André, B i-  
blio th . belg ica , p. 508; Paquot, M ém o ires p o u r  se rv ir  à  
l’h is to ire  li tté ra ire  des P a y s -B a s , t. i, p. 65.

B. H e u r te b iz e .
1 9 .  JEAN  LE PE T IT  DE SALISBURY, philosophe, 

évêque de Chartres, né à Salisbury en Angleterre, vers 
1110, m ort à Chartres le 25 octobre 1180. Il étudia à 
Paris où il suivit les cours d’Abeilard. Vers 1140, lui- 
même ouvrit une école dans cette ville qu’il quitta bien
tôt pour aller habiter l’abbaye de Moutier-la-Celle, au 
diocèse de Troyes. Étant retourné en Angleterre, il de
vint, su r la recom m andation de saint Bernard, secrétaire 
de Théobald, archevêque de Cantorbéry. Il s’attacha 
plus tard  à saint Thomas Becket, et avec son m aître se 
réfugia en France. Avec celui-ci, il retourna en Angle
terre  ; m ais, après le m eurtre  de l’archevêque de Cantor
béry, il passa de nouveau su r le continent. Il fut nommé 
évêque de Chartres en 1176, et en cette qualité assista au 
concile de Latran. P arm i ses écrits on place, sans 
preuves suffisantes, une explication des Épitres de saint 
Paul : C o m m e n ta r iu s  in  D . P a u li  E p is to la s , in-4°, 
Amsterdam, '1646. — Voir P a tr . L a t . , t .  cxcix, col. 1; 
H isl. l i tté ra ire  de  la F rance , t. xiv, p. 89; G allia  chris- 
lia n a , t. vm , col. 1146; Dom Ccillier, H ist. g énéra le  
des a u teu rs ecclésiastiques  (2e édit.), t. xiv, p. 675.

B. H e u r te b iz e .
JEA N N E ( ’ltodvva; Vulgate : J o a n n a ; fém inin de 

’Iwàvvï]ç, Jean), femme de Chusa, in tendant ou économe 
(èitiTpoitoç, p ro cura tor)  d’Hérode Antipas. Luc., vm , 3. 
Elle avait accompagné N otre-Seigneur de Galilée à Jé ru 
salem et elle fut une des saintes femmes qui se rend iren t 
au Saint-Sépulcre pour em baum er le corps du divin 
Alaître et appriren t là sa résurrection . Luc., xxiv, 10. La 
qualité de cette femme explique com m ent Ilérode Anti
pas était renseigné su r Jean-Baptiste et le Sauveur, ayant, 
de plus, à sa cour, Alanahen, son frère nourricier, qui 
était égalem ent un  disciple de Jésus. Voir H é r o d e  A n t i 
p a s ,  col. 647.

JÉB A A R . P ar., i i i , 5 .  Voir J é b a i ia r .

JÉ 3 A H A R  (hébreu : Y b liâ r, « j Dieu | choisit; » Sep
tante : ’ESsàp, II Reg., v, 15; ’ESaàp, I P ar., i i i ,  6; Badp, 
I P a r.,x :v , 5), fils de David, qui lui naquit à Jérusalem . 
Dans les trois passages où il est nom m é, il est toujours 
placé entre Salomon et Élisua (Élisama). Dans I P ar., 
m , 6, la Vulgate écrit son nom Jébaar. On ne sait rien  
de son histoire.

JEBAN 9AS (hébreu : Y b n îy d h , « que Jéhovah bâtisse! » 
Septante: ’lspva:; A le x a n d r in u s  : Tsoavai). Benjamite, 
père de Raguël, grand-père de Saphatia. I P a r., ix, 8.

JEB LA A M  (hébreu : lb le 'd m ;  Septante : omis Jos., 
x vn ,U  ; V atica n u s : BctXâx ; A le x a n d r in u s  .-BaXaàp, Jud., 
I ,  27; V at. : ’Ey.êXaâp; A le x . : ’lêXaâp, IV Reg., IX , 27), 
ville de la tribu  d’Issachar. — 1» Elle fut donnée aux 
enfants de Manassé, qui n’arrivèrent pas im m édiatem ent 
à en déposséder les Chananéens. Jos., xvn, 11; Jud ., i, 
27. C’est près de là que fut m ortellem ent blessé Ochozias, 
roi de Juda, fuyant de Jezraël devant Jéhu. IV Reg., ix,

I 27. Elle est appelée Baalam (hébreu : B iV à m ), I Par., 
vi, 70 (hébreu, 55), où elle est désignée comme cité lé- 
vitique. Voir B a a la m , t. i, col. 1323. Elle est aussi 
m entionnée au livre de Judith , iv, 4; vu, 3; vm , 3, sous 
le nom de B e ln ia , en grec : BeXapwv, BaXap<av, BsXp.lv, 
etc. Voir B elm a , t. i, co l. 1570. Citée avec Béthulie, D o - 
thaïn  (Te ll D o thân) et Chelmon (E l-Y a m ô n ), elle doit 
être cherchée près de ces localités. Nous savons d’ail
leurs que le roi Ochozias, avant d ’être m ortellem ent 
frappé près de Jéblaam, avait passé par B êt-h a g g d n
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(Vulgate : d o m u s h o rli, « la maison du jard in  »), c’est- 
à-dire Engannim , aujourd’hui ü jé n în .  IV Reg., ix, 27. 
Voir E n g a n n im  2, t. i i ,  col. 1802, et la carte d ’Iss.ACHAR, 
col. 1008. Or, à deux kilom ètres au sud de cette der
n ière  ville, à une lieue au nord-est de T ell D o th â n , sur 
la lim ite de la plaine ou Sahel 'A rr a b é h , on rencontre 
d e s  ru ines, K h irb e t B e l'a m é h , qui, par le nom aussi 
bien que par la situation, répondent exactement à l ’an
tique Jéblaam. L’arabe B e l'a m é h , reproduit, en
effet, avec la term inaison fém inine en plus, toutes les 
consonnes de l ’hébreu  Dyba, B ilâ rn , 1 P ar., vi, 55, et

t  :  •

avec le >, yo d  initial, en m oins, ayb;>, lb le  'd m ,  Jos.,
t  : : •

xvn, U ;  Jud., i, 27,-IV Reg., ix, 27. Pour la vocalisation, 
cf. G. Kampffmeyer, A ile  N a m e n  im  h e u tig e n P a lâ s t in a  
u n d  S y r ie n ,  dans la Z e its c h r if t  des D eu tsch en  P a lâ s-  
lin a -V e re in s , Leipzig, t. xvi, 1893, p. 40. On trouve le 
même nom su r les m onum ents égyptiens, parfaitem ent

| |  I < = »  <3B —

transcrit sous la forme J  ,   , I-b -ra - 'a -m u
ou Y a b lu 'a m u .  Cf. A. Mariette, L es listes g éograph iques  
des p y lô n es  de  K a r n a k , Leipzig, 1875, p. 26; G. Mas
pero, S u r  les n o m s  géogra p h iq u es de la  liste  de  T h o u t-  
n io s I I I ,  q u ’o n  p e u t  ra p p o r te r  à la  G alilée , ex trait des 
T ra n sa c tio n s o f  the  V ic to r ia  I n s t i lu le ,  or P h ilo so p h ica l 

-society  o f  G reat B r ila in ,  1886, p. 9; W . Max Millier, 
A s ie n  u n d  E u ro p a  n a ch  a lta g y p tisc h e n  D e n k m à le rn ,  
Leipzig, 1898, p, 195.

2° K h ir b e t  B e l'a m é h  occupe un petit plateau domi
nant une colline dont les pentes hérissées débroussaillés 
sont appuyées pa r plusieurs m urs de soutènem ent. On 
y rem arque principalem ent les restes d’une tour dont 
le s  m urailles sont très épaisses; elle ne paraît pas re 
m onter au delà de l ’époque des croisades, mais elle 
a pu rem placer une autre  construction analogue, plus 
ancienne, dont les m atériaux au ron t servi à la bâtir 
elle-m êm e. Indépendam m ent de ces vestiges encore 
assez considérables, tout le plateau est parsem é d amas 
de p ierres de différentes dim ensions et d’innom brables 
débris de poteries. Environné de tro is côtés par des 
ravins assez profonds, il a pu autrefois servir d’assiette 
à une petite place forte, au jourd’hui com plètem ent ren 
versée. Au pied de la colline se trouve un  puits appelé 
B ir  B e l 'a m é h ,  peu profond, de form e circulaire et bâti 
avec des blocs assez réguliers. Un peu plus loin, un 
autre puits, appelé B ir  e s -S e n d je m ,  se trouve à l’entrée 
d’un souterrain, évidem m ent antique, qui a tro is m ètres 
cinquante centim ètres de large. Le vestibule est ma
çonné et surm onté d ’une voûte en plein c in tre ; puis 
commence le souterrain  proprem ent dit, creusé dans Je 
roc; il s’enfonce dans les lianes de la colline. Comme il 
.est m ain tenan t'à  m oitié rem pli par une grande quantité 
de débris accumulés, on peut à peine, en se baissant, y 
chem iner pendant une trentaine  de pas. A en croire les 
guides de la contrée, il s ’étendait fort loin encore, en 
-s’élevant progressivem ent ju sq u ’au m ilieu de la ville 
qu i couronnait autrefois le som m et de la colline. U 
perm ettait ainsi à ses défenseurs, en cas d’attaque, de 
descendre ju sq u ’au puits, dont l ’abord, du côté de la 
vallée, pouvait être alors dérobé à la vue de l’ennem i 
au moyen d’un  m ur. Cette tradition  n ’a rien  que de 
très vraisem blable. Cf. V. Guérin, S a m a r ie ,  t. i, 
p. 339, 340. — On a proposé pour Jéblaam  d ’autres 
identifications : D jé la m éh , en tre  Z e r 'în  et D jé n în ;  
Y ebla , au nord-ouest de B éïsd n . Cf. W ilson, dans Sm ith, 
D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le , 2e édit., Londres, 1893, t. I, 
part, u , p. 1417; G. Arm strong, W . W ilson et Conder, 
N a m e s  a n d  p laces in  th e  O ld a n d  N e w  T e s ta m e n t, 
Londres, 1889, p. 91. Toutes les deux s’écartent des 
conditions que réu n it K h irb e t B e l 'a m é h .

A. L e g e n d r e .
J E 3 N A E L  (hébreu : Y abne’èl, « Dieu bâtit; » V a li-  

x a n u s  : ’lecpSap-ai; A le x a n d r in u s  : TafivïjA), ville fron

tière de la tribu  de Nephthali, m entionnée une seule 
fois dans l’Écriture. Jos., xix, 33. La place qu’elle oc
cupe entre Adami-Néceb et le Jourdain semble fixer sa 
position vers le sud-ouest du lac de Tibériade. Voir la 
carte de la G a l i l é e ,  col. 88. Faut-il l ’assim iler à la 
'Iap.vî!a, Tccp.vi’9, que Josèphe, V ita , 37 ; B ell, j u d . ,  II, 
xx, 6, met au nom bre des villages de la haute Galilée 
qu ’il fortifia? Le rapprochem ent des nom s, loin de s’y 
opposer, le ferait plutôt croire, puisque nous voyons 
Y a bne’è l de la trib u  de Juda, Jos., x v , 11 , devenir 
’I J a m n ia ,  à l’époque des Machabées. I Mach., x, 
6 9 ; x v , 40. Voir J a m n ia , col. 1115. Mais la situation de 
'IoqmO dans la Galilée supérieure est un  obstacle réel, 
si l’on doit chercher Jebnaël au sud-ouest du lac de 
Génésareth. P our la distinction entre les deux parties 
de la Galilée, voir G a l i l é e  1 , col. 87. Le Talm ud tra 
duit Y abne’è l de N ephthali pa r No> 333, K e fa r  Y a m a ', 
ou ~d> 333, K e fa r  Y a m a h , « le village su r la m er. » 
Cf. A. Neubauer, L a  g éograph ie  d u  T a lm u d , Paris, 
1868, p. 2 2 5 ; R. J. Schwarz, D as h e ilig e  L a n d ,  Franc- 
fort-sur-le-Main, 1852, p. 144. II est difficile, dans ce 
cas, de ne pas reconnaître  la cité dont nous parlons 
dans L»3, Y e m m a ,  entre le Thabor et la pointe sud du 
lac de Tibériade. C’est un village ru iné, en p ierres ba
saltiques, situé su r un  m onticule, près d’une fertile 
vallée où coulent p lusieurs sources, qui portent le nom 
de 'A y û n  Y e m m a  et form ent un petit m arais. Cf.
V. Guérin, G alilée, t. i, p. 268 ; S u rv e y  o f  W e s te rn  
P a le s tin e , M em o irs , Londres, 1881-1883, t. i, p. 365; 
G. Arm strong, W . W ilson et Conder, N a m e s  a n d  places  
in  the  Old a n d  N e w  T e s ta m e n t,  Londres, 1889, p. 94.

A. L e g e n d r e .
JEBNÉEL (h ébreu : Y a b n e’è l;  Septante : Aeêvâ), 

ville frontière de la tribu  de Juda. Jos., xv, U . Elle est 
appelée ailleurs Ja b n ia , II P a r., xxvi, 6, et J a m n ia ,  
I Mach., iv, '15; v, 58, etc. Voir Jam n ia .

A. L e g e n d r e .
JE B S E M  (hébreu : Y b è d m ;  Septante : ’lsgacciv; 

A le x a n d r in u s  : TeSao-âv), cinquièm e fils de Thola, l ’un 
des chefs de la tribu  d’Issachar. Les descendants de 
Thola se d istinguèrent par leu r bravoure, au nom bre 
de 22 600 dans l’arm ée de David. I P a r., v ii ,  2.

J É B U S  (hébreu : Yebûs, Jud ., xix, 10, 11; I P ar., 
xi, 4 ,5 ;  h a -Y e b û s i, Jos., xvm , 28; Septante : ’IsSoOç), 
un  des nom s de Jérusalem . II se trouve sous une double 
forme dans le texte hébreu : Yebûs, Jud ., xix, 10, 11; 
I P ar., xi, 4, 5 ; h a y -Y e b u sî, Jos., xv, 8; xvm , 16, 28. 
Cette dernière, avec l ’article, est le nom ethnique et si
gnifie littéralem ent « le Jébuséen ». C’est ainsi que la 
Vulgate l’a traduit, Jos.; xv, 8 ; xvm , 16, et pourtant 
l’addition : hæ c est J é ru sa le m , « celle-ci est Jérusalem , » 
Jos., xv, 8, m ontre qu ’il s’agit là, aussi bien que Jos., 
x v iii ,  28, de la ville et non pas du peuple. Les Septante 
ont m ieux com pris le sens du mot en m ettant partout 
’Ieêo'jç; le V a lica n u s  porte seulem ent ’lsêoucra:. Jos., 
xvm , 16. Cette antique dénom ination de la ville sainte 
ne se rencontre donc en somme que dans quelques pas
sages des Livres Saints ; trois fois dans Josué, à propos 
des lim ites de Juda, xv, 8, des lim ites et des possessiohs 
de Benjam in, xvm , 16, 28; voir B en jam in , 1 .1, col. 1590; 
deux fois (trois d ’après la Vulgate) dans le livre des 
Juges, à propos du m alheureux lévite d’É phraïm  s’en 
allant avec sa femme de Bethléhem  à Gabaa, Jud ., xix, 
10, 11 (Vulgate, 1-4); deux fois au p rem ier livre des Pa
ralipom ènes, xi, 4, 5, au sujet de la prise de la ville 
par David. On a souvent conclu de ces textes que Jébus 
était le p lus ancien nom  de Jérusalem . Ce n ’est pas 
sur, car les tablettes de T e ll e l -A m a r n a  appellent régu
lièrem ent la ville U -ru -sa -lim . Cf. II. W inckler, l)ie. 
T h o n ta fe ln  vo n  T e ll  e l -A m a r n a ,  B erlin , 1896, p. 308, 
310, 312, etc., lettres 180, 181, 183. Voir J é r u s a le m .

A. L e g e n d re .
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JÉ B U S É E N S  (hébreu : lia y -Y e b û sî, avec l'article, 
partout excepté II Reg., v, 8 ; I Par., xi, 6 ; Zach., ix, 7, 
où l’on trouve sim plem ent Y eb û sî;  Septante : ô ’IeSouuaïoç, 
le plus souvent au singulier, quelquefois au pluriel ; 
’Ufiovai, Jud ., xix, 11; Esd., îx, 1), nom d’une peuplade 
de la Palestine issue de Chanaan. Gen., x, 16; I Par., i,
14. Mentionnée entre  les Héthéens et les Am orrhéens, 
elle habitait comme eux la partie m ontagneuse du pays. 
Num ., xm , 30; Jos., x i, 3. Dans la liste dés peuples qui 
occupaient la T erre prom ise avant l ’arrivée des Hébreux, 
liste qui revient assez souvent et d ’une m anière presque 
identique dans la Bible, elle tien t la dernière place 
(excepté Judith , v, 20), sans doute parce qu’elle était la 
m oins nom breuse. Cf. Gen., xv, 21 ; Exod., n i, 8, 17; xm ,

caractère des Jébuséens. Ce q u ’il y a de certain, c’est 
qu ’ils surent adm irablem ent choisir leur capitale, la 
place la m ieux pourvue de défenses naturelles au sein 
de la contrée. Voir J é r u s a l e m .  S’ils la pe rd iren t, ce fut 
par un excès de confiance en sa force, et plutôt par une 
sorte de bravade de leu r part que par m anque de cou
rage. II Reg., v, 6, 8. Leur caractère guerrier paraît, en 
effet, dans l’ardeur avec laquelle, sous la conduite de 
leu r roi, ils se soulèvent contre Gabaon, dans la ligue 
qu’ils form ent pour châtier ta cité transfuge. Jos., x
1-5. Leurs m œ urs et leu r religion duren t être celles des 
Chananéens. Il en est de même de leur langue. — Le 
seul Jébuséen désigné nom inativem ent dans l’Écriture 
est O m an. Voir O r n a n .  A. L e g e n d r e .

214 — Prise  d'une ville-o a r les Assyriens e t prisonniers emmenés captifs. Koyoundjik. 
D’après Layard, M onuments o f Nineveh, t. n , pl. 31.

5; xxm , 23; xxxm , 2; xxxiv, 11; Deut., vu , 1; xx, 17; 
Jos., m , 10; IX, 1 ; xn , 8; x x iv , l l ;  Jud., m , 5 ; IIIR eg ., 
ix, 20; II  Par., vm , 7; Esd., ix, 1 ; Neh., ix, 8. Elle 
avait pour capitale Jébus ou Jérusalem , Jud., xix, 11, 
dont le roi, Adonisédech, fut vaincu devant Gabaon, 
poursuivi et m is à m ort par Josué. Jos., x, 1, 5, 23, 26; 
x ii, 10. Cependant les Israélites ne  puren t chasser les 
habitants de cette ville, Jos., xv, 63; Jud., i, 21, et les 
Jébuséens restèren t m aîtres de la citadelle ju sq u ’au jour 
où David s’en empara. II Reg., v, 6, 8 ; I P ar., xi, 4, 6. 
P a r cette conquête, les vaincus ne fu ren t pas complètg- 
m ent dépossédés, puisque nous voyons le vainqueur 
lui-m êm e acheter d ’Areuna ou Ornan le Jébuséen 
l’aire où il élèvera un  autel et où plus tard  le tem ple 
sera bâti. II Reg., xxiv, 16 ,18; I P a r., xxi, 15, 18, 28; 
II  Par., m , 1. Cependant, en perdant leu r nationalité, 
il est probable qu’ils s’incorporèrent peu à peu aux 
H ébreux, comme le laisse supposer une com parai
son, de Zacharie, ix, 7. — La Bible ne nous donne 
aucun renseignem ent qui nous perm ette d ’apprécier le

JECEM BA (hébi •eu : Y e q a m y d h ;  Septante : ’Isxepla ; 
A le x a n d r in u s  : ’ley.svia), de la tribu  de Juda, fils du roi 
de Jérusalem , Jéchonias. I Par., m , 18. — Un autre des
cendant de Juda par Sésan, qui porte le même nom  en 
hébreu, est appelé dans la Vulgate Ic a m ia . I P a r., i i ,  
41. Voir col. 803.

JÉ C H É L iA  (hébreu : Y e k o ly d h û ;  Septante : Te^eXt'a), 
femme d’Amasias, roi de Juda, et m ère du roi Ozias, son 
successeur. Elle était de Jérusalem . IV Reg., xv, 2; 
II P a r., xxvi, 3. Dans ce d e rn ie r passage, le nom de la 
reine est écrit en hébreu : Y eko lyâ h .

JÉ C H O N IA S  (hébreu : Y ekô n yà h , I Par., i i i ,  16, 
17; Esth., i i ,  6; Je r., x x v ii ,  20; xxvm , 4 , Y e h ô y â k în , 
II (IV) Reg., xxiv, 6, 8, 12, 15; II P ar., xxxvi, 9; Jer., 
l i i ,  31; Y ô y â k în , Ezech., i, 2; une fois, Je r., xxiv, 1, 
Y e k o n y â h û ;  une autre  fois, au chetib , Je r., x x v ii, 30, 
Y eh ô n yâ h  ; K o n y â h û , Je r., x x ii ,  24, 28; x x x v ii, 1; Sep
tan te ; ’leyo'r.aç, ’lcoa/Ip., etc.), l’avant-dernier des rois de
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Juda (598 avant J.-C.). Il est appelé Jéchonias dans I Pa- 
ralipom ènes, m , 16, '17; dans Esther, il, 6; xi, 4; dans 
Jérém ie, xxiv, 1, etc. ; dans Baruch, i, 3, 9, et dans Matth., 
i, U , 12. Dans IV Rois, xxiv, 6, etc., il est toujours ap
pelé Joachin, ainsi que dans II P a r., xxxvi, 8, 9; Je r., l ii, 
31, etc. — Jéchonias était le petit-fils du roi Josias et le 
lils d ’Éliacim  qui régna sous le nom de Joakim. Voir J o s ia s  
etJoA iiui. Sa m ère s’appelait Nohesta et était de Jérusa
lem. IV Reg., xxiv, 8. Elle dut jouer un certain  rôle politi
que, à cause de la jeunesse de son fils. Cf. Je r., xm , 8; 
xxii, 26; xxxix, 2. Il avait dix-huit ans, d’après IV Reg., 
xxiv, 8, hu it ans seulem ent, d’après II P ar., xxxvi, 9, 
quand il m onta su r le trône. Cette dernière  leçon, qui 
se lit aussi dans les Septante, IV Reg., xxiv, 8, est jugée 
la plus probable par les critiques. — Le règne de Jécho
nias ne dura que trois mois. Son père Joakim  était devenu 
roi par la faveur du pharaon Néchao, et lui avait payé 
trib u t; mais la puissance de l’Égypto n'avait pas tardé à 
être brisée par Nabuchodonosor, et Juda avait dû se re 
connaître vassal du roi de Babylone, après avoir senti 
tout le poids des forces chaldéennes. Quand Jéchonias 
m onta su r le trône, il ne pouvait pas com pter su r l ’ap
pu i de l’Égypte, et il n ’était pas en état de résister aux 
Chaldéens. Jer., x x i i ,  24. Ce n ’étail qu’un enfant et « un 
vase de terre  fragile », Je r., x x ii ,  28; il paraît cependant 
s’être révolté contre Nabuchodonosor, puisque ce prince 
alla assiéger Jérusalem , la 8° année de son règne, c’est- 
à-dire en 598. La ville ne tarda pas à succomber, et le-roi 
de Juda fut emm ené captif à Babylone avec sa m ère, ses 
serviteurs et ses officiers (fig. 214). Tous les trésors du 
Temple et du palais royal duren t être livrés au vain
queur. IV Reg., xxiv, 10-16. Cf. Ezech., xix, 5-9. Le 
m alheureux Jéchonias resta enferm é en prison pendant 
trente-six ans, IV Reg., xxv, 9, expiant ainsi le mal qu’il 
avait fait à l ’exemple de son père. IV Reg., xxiv, 9. Quatre 
ans après sa chute (594), un  faux prophète nom mé 
llananias, fils d’Azur (voir H a n a n ia s  10, col. 415), avait 
annoncé que, dans deux ans, le roi de Juda serait rétabli 
su r son trône et les captifs, de re tour dans leu r patrie. 
U comptait sans doute sur l’intervention d’Apriès, roi 
d ’Egypte. Jérém ie le démasqua. Je r., xxvm, 1-17. C'est 
sans doute vers la m êm e époque que les Juifs déportés 
en Chaldée avaient tenté de  se révolter contre Nabu
chodonosor. Nous apprenons par la lettre que leu r écri
vit Jérém ie qu’il y avait parm i eux de faux prophètes, 
en tre autres Achab, fils de Colias, et Sédécias, lils de 
Maasias, qui leu r annonçaient que la captivité touchait 
à sa fin, quoiqu’elle dût du rer soixante-dix ans. Jer.) xxix, 
8-23. Nabuchodonosor fit p é rir  par le feu Achab et Sédé
cias, sans doute parce qu’ils avaient été les fauteurs d’une 
sédition contre lui. Je r., xxix, 22. On peut supposer que 
ces tentatives d’affranchissem ent de la part des Juifs 
fu ren t la cause pour laquelle le ro i de Babylone tin t si 
durem ent en prison Jéchonias pendant si longtemps.
— Daniel et Ezéchiel étaient captifs en Chaldée en même 
temps que Jéchonias. Le p rem ier ne parle jam ais de 
lu i dans son livre; le second date ses prophéties par les 
années de la captivité du roi de Juda, depuis la cin
quièm e, Ezech., I, 2, jusqu’à la vingt-septièm e. Ezech., 
xxix, 17. — La cinquièm e année de la captivité, Baruch 
lu t sa prophétie à Jéchonias et aux autres captifs de Ba
bylone qui envoyèrent des offrandes à Jérusalem , afin 
que les prêtres du vrai Dieu y priassent pour Nabucho
donosor et pour eux. Bar., i, 2-13. — Le m alheureux roi 
de Juda ne sortit de prison qu’après la m ort de son 
vainqueur. Le nouveau roi de Babylone, Évilmérodach, 
le traita avec faveur. IV Reg., xxv, 27; Je r., l u ,  31.
— Une ancienne tradition fait de Jéchonias (Joakim) le m ari 
de Susanne (Voir Jo ak im ). Comme le rem arque J u le s  
l ’Africain, E p is t. a d  O rigen ., 2, t. xi, col. 45, ce Joakim 
avait un palais et un  ja rd in  qui ne pouvaient guère con
venir qu’à un  roi. Cependant cette identification n ’est . 
pas prouvée. Jéchonias eut p lusieurs enfants. I P ar., m ,

| 17; cf., Baruch, i, 4; Matth., 1,12. — Jérém ie, x x ii ,  30, 
[ dit : « Ecrivez que cet hom m e est sans enfants, » mais il 

explique lui-m êm e que cela signifie qu’aucun hom me de 
sa race « ne prospérera » et il parle dans ce verset et 
y. 28 de « sa postérité ». — Nous ne savons rien  des 
dernières années, et de la m ort de Jéchonias. — Son 
nom reparaît dans E sther, n , 6, où nous apprenons que 
Cis, l’ancêtre de Mardochée, avait été déporté en même 
tem ps que ce prince. — Enfin il est nommé une der
n ière fois dans la généalogie de N otre-Seigneur en saint 
Matthieu, i, 11-12. F. V ig o u ro u x .

J E C M A A M ,  nom , dans la Vulgate, d 'un  lévite et 
d ’une ville. Les deux nom s sont différents en hébreu. 
Une autre localité appelée en hébreu  Y o q m e 'd m ,  comme 
le Jecmaam-ville de la Vulgate, devient Jecmaan dans la 
version latine.

1 . JEC M A A M  (hébreu : Y e q a m 'd m ;  Seplante : 'izv.z- 
|j.!ocç;. Texgoâjj.), lévite, le quatrièm e fils d’Hébron, de 
la famille de Caath. Il vivait du tem ps de David.

i I P a r., xxm , 19; xxiv, 23. Dans ce second passage, la 
i Vulgate écrit son nom Jecmaan.

2 .  JE C M A A M  (hébreu : Y o q m e 'd m ;  Septante : V a h -  
ca n u s : Txaâg.; A le x a n d r in u s  : iEy.gaœv), ville lévitique 
de la tribu  d’Ëphraïm , donnée aux fils de Caath. I Par., 
vi, 68 (hébreu, 53). Dans la liste parallèle de Jos., xxi, 
22, on lit Cibsaim, hébreu  : Q ib sa im . Y  a-t-il une faute 
de copiste produite par la confusion de certaines lettres 
ou les deux noms représentent-ils une m êm e localité? 
Nous lie savons. Voir C ibsa ïm , t. il, col. 749. En tout cas, 
l'em placem ent de Jecmaam est aussi inconnu que celui 
de Cibsaïm. Comme le nom  hébreu est le même que 
celui de la ville m entionnée, III  Reg., rv, 12, on croit 
généralem ent que la cité éphraïm ite est celle qui form ait 
la lim ite du d istrict confié par Salomon à Bana. Voir 
J e c m a a n  2. Elle eût été alors dans la vallée du Jourdain, 
ce qui cadrerait assez avec la position des autres villes 
lévitiques de la même tribu , espacées en différents coins 
du territo ire  : Sichem au nord, Béthoron au sud, Gazer 
à l’extrémité sud-ouest, et Jecmaam  à l’est.

A. L e g e n d re .
1.  J E C M A A N ,  I P ar., xxiv, 23. Voir Jecmaam 1.

2 .  JEC M AAN  (hébreu : Y o q m e 'd m ;  Seplante : V a ti-  
canus : Aouxâg; A le x a n d r in u s  : èy. Maâv), une des li
mites du territo ire  que Salomon avait placé so u s l’adm i-

I nistration de Bana, fils d’Ahilud. III Reg-, iv, 12. Ce 
| territo ire  com prenait Thanac (T a 'a n n u k ), Mageddo (El- 
I L ed jd jîm ), Bethsan (B é isâ n ), et l ’au teur sacré (ajoute 

(d’après l’hébreu) : « depuis Betlisan ju sq u ’à Abelmé- 
hula, ju s q u ’a u  d e là  de  Y o q m e 'd m . » Les Septante 
ont tradu it 'a d  m è 'è b é r  le -Y o q m e 'â m , par Masêep 
A/juxip. ( V alicanus), ewç Msp.ëpa8E\ èx Maàv (A lexa n d r i-  
n u s) , ce qui prouve que ce passage les a em barrassés. 
Il est, en effet, difficile, parce que Jecm aan est inconnue. 
Les autres nom s sont parfaitem ent identifiés et nous m on
tren t que le district confié à Bana s’étendait su r des villes 
im portantes de la grande et fertile plaine d ’Esdrelon, 
jusque sur les bords du Jourdain. Voir la carte d ’IssA - 
c h a r ,  col. 1008. Abelméhula, su r l’oMadi el-M aléh , for
m ait une des extrém ités de la circonscription à partir 
de Bethsan. Jecm aan form ait peut-être l ’extrém ité op
posée, mais dans quelle direction? C’est ce que nous ne 
savons. Robinson, B ib lic a l researches in  P a le s tin e ,  
Londres, 1856, t. n i, p. 115, penche pour l’ouest, où 
alors la cité dont nous parlons se confondrait avec Jé- 
conam, hébreu  : Y o q n e 'â m , Jos., xix, U , au pied sud- 
est du Carmel. Voir JÉCONAM. La p lupart des auteurs 
pensent que Jecm aan est identique à Jecmaam , ville lé
vitique de la trib u  d ’Éphraïm , I P a r., vi, 68 (hébreu : 
53). Le nom  hébreu  est, en effet, exactem ent le même,
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Y o q m é d m  ; mais l’em placem ent est inconnu. Il faudrait 
donc probablement, dans ce cas-là, le chercher au sud 
d’Abelméhula, dans la vallée du Jourdain, et le point 
fixé pa r III Reg., iv, 12, indiquerait une lim ite non pas 
opposée à cette dernière localité, m ais plus éloignée, dans 
la même direction. Voir Jecm aam  2. A. L e g e n d r e .

JECN A M  (hébreu : Y o q n e 'd m ;  Septante : V atica
n u s : y) Mactv; A le x a n d r in u s  : ’Exvâp), ville lévitique 
de la tribu  de Zabulon. Jos., xxi, 34. Elle est appelée 
ailleurs Jachanan, Jos., xii, 22, et Jéconam. Jos., xix, 
U .  Voir Jé c o n a m . A. L e g e n d r e .

JÉCO N A M  (hébreu : Y o q n e 'd m ;  Septante : V alica
n u s  : Texgâv; A le x a n d r in u s  : ’lsy.vxg), ville mentionnée, 
Jos., xix, 11, dans la description des lim ites de la tribu 
de Zabulon. Elle est appelée ailleurs J a c h a n a n ;  Sep
tan te : V a lic a n u s :  ’ley.ôg; A le x a n d r in u s :  ’ley.ovâp., Jos., 
x ii, 22, et J e c n a m ;  Septante : V a tica n u s : r. Maxv; 
A le x a n d r in u s  : ’Exvâg, Jos., xxi, 34. Le nom hébreu 
n’a pas varié dans ces tro is passages; mais, comme on 
le voit, il a subi de singulières modifications dans les 
versions. Il désigne, Jos., x ii ,  22, une antique cité cha- 
nanéenne, dont le roi fut vaincu par Josué, et, Jos., xxi, 
34, une ville de la tribu  de Zabulon, assignée aux Lé
vites fils de Mérari. La situation de Jachanan est nette
m ent indiquée, Jos., xii, 22, où l’hébreu porte : Yoqne
'd m  la k -K a r m ê l, « Y o q n e 'd m  du Carmel. » D’autre 
part, en décrivant la frontière m éridionale de Zabulon, 
l’écrivain sacré, Jos., xix, 11, la prolonge vers Debba- 
seth (peut-être D jébata), « jusqu’au to rren t qui est contre 
Y o q n e 'd m . » Voir la carte d’IsSACHAR, col. 1008. Il nous 
conduit ainsi à la pointe sud-ouest de la tribu , près du 
« to rren t » de Cison. Or, à  l’ouest de D jéb a ta , près d’un 
to rren t, affluent du N a h r  e l-M u q a tta , se trouve une 
colline appelée T e ll e l-Q a im û n , avec laquelle on a 
cherché à identifier Jéconam . Cf. Van de Velde, R eise  
d u rc h  S y r ie n  u n d  P a la s tin a , Leipzig, 1855, t. I, p. 249; 
M en io ir  to a c c o m p a n y  th e  m a p  o f  the  H o ly  L a n d ,  
Gotha, 1858, p. 320; E. Robinson, B ib lic a l researches 
in  P a le s tin e , Londres, 1856, t. m , p. 115; G. Armstrong, 
W . W ilson et Conder, N a m e s  a n d  p laces in  the  Old 
a n d  N ew  T e s ta m e n t,  Londres, 1889, p. 102. Cette col
line s’élève de 45 m ètres au-dessus du sol environnant 
et est très escarpée vers l’ouest. Les pentes sont parse
mées de nom breux amas de m atériaux, restes de mai
sons renversées. Sur le sommet, on rem arque les ara
sem ents d’une petite tour, qui m esurait 13 pas de long 
su r 6 de large ; quelques blocs encore en place sont bien 
taillés et de grandes dim ensions. P lusieurs citernes 
pratiquées dans le roc sont cachées au m ilieu de hautes 
herbes et de chardons gigantesques. Cf. V. Guérin, 
S a m a r ie ,  t. n, p. 241; S u rv e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , 
M em o irs , Londres, 1881-1883, t. n , p. 69. Eusèbe et 
Saint Jérôm e, O no m a stica  sacra , Gœttingue, 1870, p. 110, 
272, signalent un  bourg appelé de leu r tem ps Kaagwvx, 
C im o n a , et situé dans la grande plaine d’Esdrelon, à 
six m illes (un peu plus de hu it kilom ètres) au nord  de 
L eg io  (aujourd’hui E l-L e d jd ju n ) .  Ils ont le to rt de 
l’identifier avec Camon, lieu de la sépulture de Jaïr, et 
qui appartenait au pays de Galaad, Jud., x, 5 (voir 
C am on, t. il, col. 93); mais il répond exactement au 
T e ll Q a im û n  dont nous parlons. Ce te ll représente-t-il 
aussi bien Jéconam ? Il est difficile de répondre avec la 
même assurance. Voir dans Q a im û n  une corruption de 
l’hébreu Y o q n e 'd m  est peut-être un  peu risqué. On com
prend la disparition du yo d  initial, m ais le reste du chan
gem ent est m oins explicable. Au point de vue topogra
phique, l’em placem ent convient bien à la « Jachanan du 
Carmel », Jos., x ii ,  22, et à  la Jéconam  qui est près du 
to rren t, Jos., xix, 11, en supposant que celui-ci soit le 
Cison. Rentre-t-il aussi justem ent dans les lim ites de la 
tribu  de Zabulon, Jos., xxi, 34? On peut en douter, bien

qu’il n ’y a it rien  d’impossible, car le point de jonction 
où viennent se rencontrer les tro is tribus d’Aser, de Za
bulon et d’Issachar est ce qu’il y a de plus indécis, fa u t-  
il enfin, à la suite de Robinson, B ib lic a l researches in  
P a lestin e , t. m , p. 115, identifier Y o q n e 'd m  avec Yoqm e-  
'd m  (Vulgate : Jecm a a n )  de III Reg., IV, 12? Ce n ’est pas 
sur. La différence ne tient qu ’à une lfettre, et les Sep
tante sem blent avoir un  peu confondu les deux mots. 
Voir Jecm aam , J e c m a a n , J a c h a n a m , Jec n a m . Malgré cela, 
il est possible que Jecmaan ne soit au tre que Jecmaam, 
ville lévitique de la tribu  d’uphraïm . I Par., v i ,  68 (hé
breu, 53). A. L e g e n d r e .

JE C S A N  (hébreu : YoqSân; Septante : ’leÇxv ; A le x a n 
d r in u s  : ’IsEdcv; B o d le ia n u s  : ’lexrav, Gen., xxv, 2, 3 ; 
V atica n u s : TeEctv; A le x a n d r in u s  : ’lsxcrxv, I P a r., i, 32), 
fils d’Abraham par Cétura, et père de Saba et de Dadan. 
Gen., xxv, 2, 3 ; I P a r., i ,  32. Il représente une des 
branches septentrionales de la grande famille arabe. On 
a cherché à identifier cette tribu avec les KaacavîTat de 
Ptolémée, VI, 7, 6, qui habitaient au sud des Cinédocol- 
pites, su r les côtes de la m er Rouge. Mais ceux-ci rep ré
sentent plutôt les G hassanides. Cf. Frz. Delitzsch, N e u er  
C o m m en ta )' ü b er  d ie  G enesis, Leipzig, '1887, p. 347. Les 
généalogistes arabes rapprochent Jecsan de Yâqî's, une 
tribu  du Yémen. Cf. A. Dillm ann, D ie  G enesis, Leipzig, 
1892, p. 309. Quelques auteurs prétendent m êm e que 
Yoqsân  est identique à Y oq tân , Jectan, de G en.,x , 25. Cf.
S. M argoliouth, dans Hastings, D ic tio n a ry  o f  th e  B ib le , 
Edim bourg, 1899, t. Il, p. 743. Qu’il y a it eu mélange de 
tribus et par suite extinction de quelques-unes d ’entre 
elles, à cela rien  d’étonnant chez des peuples nomades. 
Mais on ne saurait en conclure, m algré une certaine 
sim ilitude de nom , que les Jecsanides n ’aient pas existé 
prim itivem ent. Voir D a d a n  2, t. i i ,  col. 1203, et S a b a .

A. L e g e n d re .
JE C T A N  (héb reu : Y o q tâ n ;  Septante : ’hy .xàv), fils 

d’Iléber et père de treize tribus qui habitèrent principa
lem ent le sud et le sud-ouest de l ’Arabie. Gen., x, 25, 
26, 29; I P ar., 1 ,19, 20, 23. La version arabe de Saadias
rend l’hébreu  7Bp>, Y o q tâ n , par Q ahtân .

T . T '—

Ce dern ier nom  est égalem ent celui que les historiens 
arabes donnent à l’ancêtre des prem iers peuples de leu r 
race, appelés M u té 'a rr ib a , distincts des enfants d’Ismacl, 
nom més M u st'a rib a , ou « devenus Arabes », et des popu
lations couschites aborigènes. Il survit encore dans celui 
d’un  d istrict situé au nord du N e d jrd n .  Pour donner 
une idée du territo ire  occupé par cet im portant ram eau 
des Y a q ta n id es  ou Q ahlan ides, nous rappellerons les 
différentes familles qui le composent, renvoyant pour les 
détails.aux articles qui concernent chacune d’elles.

1. Elmodad (’hébreu : A lm ô d d d ;  Septante : ’EXgMSdiS), 
difficile à identifier, représente, suivant p lusieurs auteurs, 
les D jo rh o m , l’une des plus puissantes nations issues 
de Qahtân, et qui, fixée prim itivem ent dans le Yémen, 
passa ensuite dans le Hedjâz, ou elle s’établit du côté de 
la Mecque et de Téhama. Voir t. n , col. 1700.

2. Saleph (hébreu : S à lé f;  Septante : NaXécp), les 
Sa),a7tY)Y0t de Ptolém ée, VI, 7, 23, le canton actuel de 
S a lfié h , au sud-ouest de S a n ’a.

3. Asarmoth (hébreu : H â sa rm â v é l;  Septante : 
tüap!j.w0), les XaTpagwTÎTai des Grecs, dont le pays s’ap
pelle encore aujourd’hu i V H a d ra m a u t, borné à l ’ouest 
par le Yémen, au nord par le désert el-Akhaf, à l’est par 
le pays d’Oman, au sud par la m er d’Oman et le golfe 
d’Aden. Voir t. i ,  col. 1060.

4. Jaré (hébreu : Y â ra h ;  Septante : Tapa-/), inconnue. 
Voir col. 1036.

5. Aduram (hébreu : H â d ô r â m ;  Septante : ’OSoppa), 
correspond, selon certains auteurs, aux A d ra m ite s A e  la 
géographie classique, voisins de l ’Hadram aut, ce qui est 
contesté par d’autres.
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6. Uzal (hébreu : ’U zd l;  Septante : Aigr,X), canton du 
Yémen où se trouve la ville de S a n 'd , appelée autrefois 
Azàl ou Izâl. Voir H uzal, col. 786.

7. Décla (hébreu : D iq ld h ;  Septante : AexXâ), inconnu.
8. Ëbal (hébreu : 'O bd l;  Septante : EôdcX; Fegiav), pro

bablem ent les G ebanites  de P line, vi, 32, établis à l ’ouest 
du  canton d’Uzal, su r les bords de la m er, avec Tamna 
pour capitale. Voir t. il, col. 1524.

9. Abimaël (hébreu : A b im d ’ê l;  Septante : ’AgigaéX), 
représente la trib u  des Mali ou des Minéens, dans le 
pays de Mahrah. Il y avait aussi, dans les environs de 
la Mecque, une localité appelée Mani. Voir t. i, col. 52.

10. Saba (hébreu : S eb d ’ ; Septante : Eaëà), les Sabéens, 
le peuple le plus considérable et le plus fameux de 
l ’Arabie Heureuse.

11. Ophir (hébreu : ’O fir;  Septante : Oùcpslp), peut-être 
la région qui servait d’entrepôt ord inaire aux produits de 
l ’Ophir indien, c’est-à-dire les alentours du p o r td ’Aden.

12. Hévila (hébreu : H à v ild h  ; Septante : EùeiXot, 
Eût), répond, suivant les uns, aux XauXovatoi, que Stra
bon, xvi, p. 767, m entionne dans le voisinage des Naba- 
téens et des Agréens, su r le golfe Persique, là où les 
voyageurs signalent une localité appelée É a u îlê h .  C’est 
plutôt, selon les autres, le pays de K h a u ld n , dans le 
nord du Yémen, touchant à la frontière du Hedjâz. Voir 
col. 688.

13. Jobab  (hébreu : Yôbâb ;  Septante : ’lwgôcg), peut- 
être père des Y u b a ib ik  dans l’Yémen. P lusieurs auteurs 
croient ce nom altéré et le corrigent en Y obar, pour 
retrouver ici les ’lwgapïrat de Ptolém ée, vi, 7, 24, ou 
le peuple W a b a r, que les traditions arabes donnent 
comme issu de Qahtan et placent à l ’orient d’Aden 
ju sq u ’à la frontière de l ’Hadram aut. Voir Jobar.

Comme on le voit les descendants de Jectan occupaient 
principalem ent le sud et le sud-ouest de la péninsule a ra
bique. La Genèse, du reste, x. 30, décrit ainsi les lim ites 
de leu r territo ire  : « Leur habitation fut à p a rtir  de Mésa, 
en allant vers Séphar, la m ontagne de l ’Orient. » Mésa 
(hébreu : M êsâ'; Septante : MoctrarJ désigne, suivant bon 
nom bre d’interprètes, la Més'ene de la géographie clas
sique, le M a isâ n  des écrivains syriaques, auprès de 
l ’em bouchure comm une de l ’Euphrate et du Tigre, avec 
le M ésa lik  de nos jours, c’est-à-dire la partie du désert 
actuellem ent habitée par la grande tribu  arabe des Be- 
nou-Lam, qui s’étend im m édiatem ent en arriè re  de la 
contrée fertile du Iraq-Araby. Ce serait donc la frontière 
nord. D’autres cherchent à identifier Mésa avec B isch a  
dans le Y'émen septentrional. Séphar (hébreu : S e fâ r d h ,  
avec h é  local; Septante : Saçvjpâ) correspond ou à la 
ville de Z a fd r  dans le Yémen, ou à Z a fd r ,  port de 
lTIadram aut oriental. Q uanta « la m ontagne de l ’orient », 
est-ce le m assif m ontueux et fortem ent relevé du Nedjd? ' 
On peut se dem ander, d’après ce que nous venons de 
dire, quelle ligne de démarcation il pourrait déterm iner. 
Il vaut mieux, croyons-nous, reconnaître ici la région 
m ontagneuse qui s’étend entre  le H adram aut et le 
Mahrah. Pour se rendre  de leu r pays d’origine jusque 
dans le Yémen, les tribus jectanides duren t traverser 
toute la péninsule arabique dans sa plus grande longueur. 
Aussi est-il vraisem blable qu’elles laissèrent derrière 
elles des colonies jalonnan t leu r route. — En arrivant 
dans les contrées m éridionales, elles les trouvèrent occu
pées par les Sabéens couschites, auxquels elles se m ê
lèren t peu à peu. La supériorité de culture de ces p re
m iers habitants ne pouvait m anquer d’exercer une in 
fluence profonde su r elles. Aussi en adoptèrent-elles la 
civilisation, les m œ urs, les institutions, la religion et la 
langue; l’usage de l ’arabe proprem ent dit ne se con
serva que chez quelques tribus de l ’in térieur, qui con
tinuaient à m ener une vie à demi nomade sur la frontière 
du désert. Cependant, m algré cette assim ilation, les deux 
é lém ents de la population dem eurèrent bien distincts et 
en antagonism e d’intérêts, comme dans le bassin de

l ’Euphrate les Assyriens et les Babyloniens, dont les 
prem iers étaient, de même, Sémites et les seconds Cou
schites. Un jo u r vint où les Jectanides se sentirent assez 
forts pour triom pher de la nation qui les avait reçus 
dans son sein. Ils attaquèrent donc les Adites, dont le 
second em pire avait duré dix siècles, et sous la conduite 
de Yàrob parvinrent à en triom pher. Ils furent eux- 
mêmes plus tard  absorbés par les enfants d’Ismaël. Voir 
Ar a b e  2, t. i, col. 835. — Pour l’ethnographie des Jec
tanides, cf. A. Knobel, D ie V ô lk e r ta fè l d e r  Genesis, 
Giessen, 1850, p. 178-197; Frz. Delitzsch, N e u e r  C o m 
m e n ta i' ü b e r  d ie  G enesis, Leipzig, 1887, p. 224-228; 
A. Dillm ann, D ie G enesis, Leipzig, 1892, p. 198-201; 
pour l ’histoire, F. Lenorm ant et E. Babelon, H isto ire  
a n c ien n e  de  l’O rien t, Paris, 1881-1888, t. vi, p. 349-352, 
373-401. A. L e g e n d r e .

J E C T E H E L  (lu ibreu : Yoqte'êl, « Dieu a soum is; » 
Septante: TeOo-çX; V atica n u s : Iva8or,X; A le x a n d r in u s  : 
TexBoïjX), nom qu ’Amasias, roi de Juda, imposa à la ville 
de S ë la ' ou Pétra, capitale des Idum éens, après l ’avoir 
conquise. IV Reg., xiv, 7. L’hébreu Y oqte'êl est diverse
m ent interprété. Suivant les uns, il signifierait, comme 
Y eq û ti’èl, I P ar., îv, 18, « protection de Dieu. » Cf. F. 
Miihlau et W . Volcli, G esenius' H a n d w ô rte rb u c h , Leip
zig, 1890, p. 353, 354. Suivant d ’autres, il a le sens de 
« récom pense, (Ipafoïov, de Dieu », ou celui de « soumis 
par Dieu ». Cf. J. Simonis, O n o m a s tic u m  V eteris Tesla-  
m e n t i ,  Halle, 1741, p. 501; Gesenius, T h ésa u ru s , p. 1244. 
La Vulgate et les Septante ont tradu it le mot h a s-S é la ' 
par p e tra , m roa, « rocher, » mais ce nom désigne la ville 
si rem arquable appelée plus tard P é tr a  par les Grecs. Cf. 
Eusèbe et S. Jérôm e, O nom astica  sacra , Gœttingue, 1870, 
p. 145, 286. Amasias, après avoir vaincu les Idum éens 
dans la vallée des Salines, p rit leur ville, une des plus 
difficiles à conquérir que l ’on puisse im aginer, et c’est 
sans doute pour cela qu’il lui imposa ce nouveau nom. 
Mais celuici dut disparaître lorsque, sous le règne 
d’Achaz, les lils d’Édom reconquirent leu r indépendance. 
IV Reg., xvi, 6; II Par., xxvm , 17. Voir P é t r a .

A. L e g e n d r e .
J E C T H E L  (hél >reu : Y oq te’ê l;  Septante : ’la/aps-çX; 

V a tica n u s : TaxaperjX; A le x a n d r in u s  : Te/0ar|X), ville 
de la tribu  de Juda, m entionnée une seule fois dans la 
Bible. Jos., xv, 38. Elle fait partie du second groupe de 
« la plaine », c’est-à-dire de la Séphélah. Parm i les cités 
qui la suivent, im m édiatem ent, deux, Lachis, T ell e l-  
H a sy , et Églon, K h irb e t 'A d jlà n ,  fixent bien sa position ; 
mais on n ’a encore retrouvé dans ces parages aucun site 
avec lequel on puisse l’identifier. On a proposé de la 
reconnaître dans K h irb e t Q u tld n éh , à l’est A "A q ir  . ou 
Accaron. Cf. G. Armstrong, W . W ilson et Conder, 
N a m e s a n d  p laces in  th e  O ld a n d  N ew  T e s ta m e n t,  
Londres, 1889, p. 102. Mais ce point s’éloigne beaucoup 
trop de celui que nous venons d’ind iquer d ’après le texte 
biblique. A. L e g e n d re .

JEDA1A, nom de deux Israélites. Voir Id a ïa ,  col. 805.

1 .  J É D A IA , chef de la seconde classe sacerdotale du 
temps de David. Ses descendants revinrent à Jérusalem  
après la captivité de Babylone et ils sont désignés 
par son nom  dans I P ar., îx, 10. Voir I d a ïa  2, col. 806.

2 .  J É D A ÏA  (hébreu : Y ed d yâ h , « qui loue Dieu ; » 
Septante : ’léîa ia), fils d ’Haromaph. Il vivait à  Jérusalem  
du tem ps de Néhém ie et il bâtit sa maison à côté de 
celle de Raphaïa. II Esd., m , 10.

JÉ D A L A  (hébreu : Yd’â lâ h ;  V a tica n u s : ’Upzi-yw ; 
A le x a n d r in u s  ; ’laS-qXâ), ville de la tribu  de Zabulon, 
m entionnée une seule fois dans l’Écriture. Jo s .,x ix , 15. 
Le nom  offre des variantes dans le texte original et dans
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*cs versions. Au lieu de la leçon m assorétique rrw p ,
Y d ’â ld h , on trouve dans un certain nom bre de m anus
crits nb»n>, Y r’â ld h , Cf. B. Kennicott, V êtus T esta m e n -

t - : ï *
tu m  h eb ra icu m  cu m  va r iis  lec tion ibus, Oxford, 1776, t. i, 
p. 470; J. B. de Rossi, V ariæ  lectiones V eteris T esta -  
m e n l i ,  Parm e, 1785, t. n , p. 94. La perm utation entre 
le t ,  d a le th , et le n, resch , se com prend et est assez fré
quente en hébreu. La version syriaque, 'A ra la , et le 
grec du V alica n u s , ’Iepv.yù , supposent le resch . La Vul
gate elle-même porte J éd a la  et Jera la . Cf. C. Vercellone, 
V a riæ  lectiones V u lg a tæ  la tin æ , Rome, 1864, t. u, p. 59. 
Enfin Id ’a lâ h  ou I r ’â lâ h  est devenue dans le Talmud 
>H»n, l l i r i i  ou H ir iy é h . Cf. A. Neubauer, L a  G éographie  
d u  T a lm u d , Paris, 1868, p. 189. — Quant à rem place
m ent de cette antique cité, il est parfaitem ent m arqué 
au sud-ouest de la tribu , où se trouvent Sém eron (S e m u - 
n iy é h )  et Bethléhem (B e it L a h m ), entre lesquelles elle 
est m entionnée dans l ’énum ération de Josué, xix, 15. 
Mais les auteurs ne sont pas d’accord su r l’identification. 
Les uns cherchent Jédala à D jé id a , qui forme triangle 
entre  S e m u n iy é h  et B e it  L a h m .  Voir la carte de Z abu- 
l o n  ou celle d ’IsSACHAR, col. 1008. C’est un  village de 
350 habitants au plus, dont les dem eures grossièrem ent 
bâties occupent en partie une colline, où l ’on rencontre 
des restes de constructions antiques. P lusieurs citernes 
creusées dans le roc contribuent également à prouver 
que là s’élevait autrefois une petite ville, ou du m oins 
une bourgade. Cf. Van de Velde, M e m o ir  lo a cco m p a n y  
the  M a p  o f  the  H o ly  L a n d ,  Gotha, 1858, p. 322; V. Gué- 
riri, G alilée, t. i, p. 392. La situation répond exactement 
aux données de l’É critu re ; mais le rapprochem ent ono
m astique laisse à désirer. B. J. Schwarz, D as heilige  
L a n d , Francfort-sur-le-M ain, '1852, p. 137, s’appuyant 
su r la dénom ination talm udique, identifie Jédala avec 
K h irb e t el C h iréh  ou Q iréh , à deux heures et demie au 
sud-ouest de Semuniyéh, ce qui nous éloigne trop de 
la ligne indiquée par la Bible. Aussi y a-t-il plus de pro
babilité pour E l-H u w a ra h , au sud de B e it  L a h m .  Cf. 
S u rv e y  o f  W e s te rn  P a le s tin e , M a m oirs, Londres, 1881- 
1883, t. i, p. 288; G. Armstrong, VV. Wilson et Conder, 
N a m e s  a n d  p laces in  th e  O ld a n d  N e w  T e s ta m e n t, 
Londres, 1889, p. 91. A. L e g e n d r e .

JE D D E L  (hébreu : G id d ê l;  Septante : TeSS^),), chef 
d 'une famille de N athinéens, qui avaient été serviteurs de 
Salomon et dont les descendants revinrent de la captivité de 
Babylone en Judée avec Zorobabel. I Esd., n , 56 ; II  Esd., 
vu, 58. Dans le prem ier passage, la Vulgate écrit le nom 
G e d d e l . Voir col. 144. — Il y avait eu deux familles na- 
thinéennes de ce nom , car d’au tres enfants de G iddêl 
sont nom més aussi parm i celles qui rev in ren t en Judée 
à la même époque. I Esd., n , 47; II Esd., vu, 49. La 
Vulgate écrit Gaddel dans I Esd., n , 47, et Geddel dans 
II Esd., vu, 49. Voir ces mots, col. 32 et 144.

JE D D O  (h ébreu : Y a h d ô ;  Septante : ’lsSSaf), fils de 
Buz et père- de Jésési de la tribu  de Gad. I P a r., v,
14.

JE D D O A  (hébreu : Y a d d u a '; Septante : TaSoô, 
TSo’ja), fils et successeur de Jonathan ou Johanan 
dans le souverain sacerdoce. II Esd., xn , 11, 22. Néhé- 
mie ne nous fait connaître que son nom. Josèphe dit 
qu ’il était contem porain d’Alexandre le Grand et 
q u ’étant allé au-devant du conquérant à Sapha (Mas- 
pha [?]), il en reçu t de grands honneurs. Il accompagna 
Alexandre à Jérusalem  et lui m ontra les prophéties de 
Daniel qui le concernaient, ce qui m érita aux Juifs de 
grandes faveurs. A n t. ju d . ,  XI, vm , 5. Manassé, frère de 
Jadua, fut élevé par le héros m acédonien, d’après le 
même Josèphe,' A n t .  ju d . ,  XI, vm , 2, 4, à la dignité de 
g rand-prêtre  du tem ple du m ont Garizim , à la requête

D IC T . D E  L A  B IB L E .

de Sanaballat. Tous ces récits sont jugés comme très 
suspects par les critiques m odernes. Eusèbe, C hron ., 
n , t. xix, col. 448 et 494, attribue vingt ans de pontifi
cat à Jeddoa. — Un aulre Israélite, qui porte en hébreu 
le même nom  que Jeddoa, est appelé Jeddua par la Vul
gate. II Esd., x, 21. Voir J e d d u a .

JED D U  (hébreu : Y a d d a v  [che tib ]; Y a d d a ï [/ieri]; 
Septante : ’laSa'i), un des descendants de Nébo qui avait 
épousé une femme étrangère et la quitta pa r ordre 
d ’Esdras. 1 Esd., x, 43.

JED D U A  (hébreu: Y a d d u a ' ; Septante : ’leSSoôa; A le x 
a n d r in u s  : TeSSoôx), un des chefs du peuple qui signè
ren t du temps de Néhém ie l ’alliance que le peuple renou
vela avec Dieu. II E sd .,x , 21. Son nom , en hébreu, est le 
même que celui du grand-prêtre  Jeddoa.

J É D É B O S  (hébreu : Id b â s ;  Septante: ’lsgSàç; A le x 
a n d r in u s  : ’l-fuêrif), un  des trois fils d’Étam, de la 
tribu  de Juda. Il eut une sœ ur appelée Asalelphani.
I P a r., IV, 3. Les noms des fils d’Étam sont peut-être 
des noms de lieu.

J É D É I, chef de la seconde classe sacerdotale du temps 
de David. I P ar., xxiv, 7. Il est appelé aussi Idaïa. Voir 
I d a ïa  2, col. 806.

J É D I EL  (hébreu : Y  a lid i’ê l, « que Dieu rende joyeux ; » 
Septante : ’IeS'.ï;/.), un  des chefs de la dem i-tribu de 
Manassé transjordanienne. I P a r., v, 24.

JÉ D 1 H E L , nom, dans la Vulgate, de deux Israélites. 
Le texte hébreu m entionne deux autres personnages qui 
p o rten t le même nom dans le texte original et que la 
Vulgate a appelés Jadihel. Voir J a d i i i e l ,  col. 1104.

1 .  j é d i h e l  (Septante : ’I-îi-/,),), fils de Sam ri et frère 
de .Toha, l’un des vaillants soldats de David. I P a r., xi,
45.

2 .  JÉD IHEL (Septante : A le x a n d r in u s  : Ts-
S'.-çX), un  des chefs de mille hom mes de Manassé qui 
se jo ign iren t à David lorsque, quittant l’arm ée des P h i
listins dans la plaine d’Esdrelon, celui-ci retourna à 
Siceleg. Jédihel et ses hom m es l’aidèren t à poursuivre 
et à vaincre les Amalécites qui avaient pillé Siceleg 
pendant son absence. I P a r., x i i ,  20. Cf. I Reg., x x i x -  
xxx.

JE D L A P H  (hébreu : I d lâ f  ;  Septante : ’leXSâsp), fils 
de Nachor. Gen., x x i i ,  22. On ignore en q u e l  lieu se 
fixa sa postérité, m ais ce fut probablem ent e n  Mésopo
tam ie dans le voisinage du haut Euphrate et dans les 
environs de Haran.

JÉ G A A L  (hébreu : Ige’dl; Septante : ’lwr,).), second 
fils de Séméi, de la tribu  de Juda, descendant de David 
et de Zorobabel. I P ar., m , 22. Son nom, en hébreu, est 
le même que celui des deux Israélites qui sont appelés 
dans la Vulgate Igaal et Igal, col. 837.

JE G A R  SA H A D U TH A , « monceau du témoignage, » 
nom aram éen donné par Laban (Vulgate : tu m u lu s  testis) 
au monceau de pierres q u ’il érigea dans le pays de 
Galaad comme témoignage de sa réconciliation avec 
Jacob. Gen., xxxi, 47. Voir G a la a d ,  col. 45.

JE G B A A  (hé breu : Yogbehdh ; Septante : 'j^muocv 
aùxtzç, N um ., xxxii, 35; V a tica n u s : ’lsyeêà).; A le x a n 
d r in u s  : le Ivavri'aç Zeëêe, Jud., vm , 11), ville située à 
Test du Jourdain, donnée à la tribu  de Gad, qui la re
bâtit. Num , xxxii, 35. Les Septante, en cet endroit, ont

III. -  39
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pris le m ot “ nz;>, Y ogbehâh , pour le verbe r c : ,  gâbdh ,
t  :  :  T t  t

« élever, » avec le suffixe de la troisièm e personne du 
p luriel, d’où leu r traduction : xal {rj/wa-av aùx&z, « et 
ils les élevèrent, » c’est-à-dire les villes. Il est également 
question de Jegbaa, .Tud., vin, 11, àpropos de Gédéon qui, 
après avoir traversé le Jourdain, poursuivit lesM adianites 
ju sq u ’ « à l’orient de Nobé et de Jegbaa ». Cette antique 
cité est bien identifiée avec E l-D ju b é ih d t, au nord- 
ouest d ’A m m a n .  Aroir la carte de G ad , col. 28. L’arabe

E l-D ju b é ih d t, ou D ju b é ih a h , re 
présente exactement l ’hébreu Y ogbehâh, dont le >, yo d , 
initial est tombé. Cf. G. Kampffmeyer, A lte  N a m e n  im  
h e u tig e n  P a la s tin a  u n d  S y r ie n ,  dans la Z e itsc h r ift  des 
D eu tsch en  P a là s tin a -V e re in s , Leipzig, t. xvi, 1893, p. 41. 
La position convient égalem ent bien aux données de 
l'E critu re , qui nous m ontre Jegbaa près de Jazer, K h ir 
bet S û r . Le pluriel D ju b é ih â t ou A d jb é ih d t  désigne deux 
collines basses couvertes de ru ines, avec des colonnes, 
des grottes et p lusieurs sarcophages. Cf. L. Oliphant, 
T h e  la n d  o f  G ilead, Édim bourg, 1880, p. 232; G. A. 
Sm ith, T h e  h isto r ica l g eo g ra p h y  o f  the  H o ly  L a n d , 
Londres, 1894, p. 585; S u rv e y  o f  E a s te rn  P a le s tin e , 
Londres, 1889, t. i, p. 111. A. L e g e n d r e .

J É G É D É L IA S  (h ébreu : Ig d a ly à h û , « que Jéhovah 
m agnifie; » Septante : FoSoXiaç), « hom me de Dieu » 
ou prophète, père d’Hanan. Je r., xxxv, 4. C’est dans la 
cham bre qu’habitaient les fils d’Hanan, dans les dépen
dances du tem ple de Jérusalem , que Jérém ie eut avec 
les Réchabites l’entrevue racontée dans le ch. xxxv de sa 
prophétie.

J É H É D É IA  (hébreu : Y é h d e y â h û , « que Jéhovah 
réjouisse; » Septante : ’leôîa ; A le x a n d r in u s  : TaSaux, 
’ApaSeia), lévite, fils de Sabael, de la branche de Gerson, 
fils de Moïse. Il vivait du tem ps de David. I P ar., x x iv , 
20. Voir S u b a e l .  — Un autre Israélite, égalem ent con
tem porain de David, qui porte aussi en hébreu le nom 
de Y é h d e y â h , est appelé dans la Vulgate Jadias. I Par., 
x x v ii ,  30. Voir J a d ia s ,  col. 1104.

J É H É Z IE L  (hébreu : Y ahâzT êl [voir J a h a z i e l ,  
col. 1106]; Septante : de la tribu  de Denjamin,
un  des vaillants soldats de David, qui était allé le re 
joindre à Siceleg pendant la persécution de Saül.
I P a r., xn , 4.

JÉHIAS (hébreu : Y e h iy â h ;  Septante : ’lsta), un des 
quatre « portiers », I P a r., xv, 24, qui accompagnèrent 
l ’arche au m om ent où elle fut transportée de la mai
son d’Obédédom à l’endroit que David avait fait pré
parer à Jérusalem  pour la recevoir. Deux « portiers » 
sem blent l ’avoir précédée, 1 P ar., xv, 23, et deux l’avoir 
suivie. I P ar., xv, 24. Jéhias était l’un de ceux qu i la sui
vaient. Son nom  ne reparaît pas, du m oins sous cette 
forme, dans les autres listes de lévites que contiennent 
les Paralipom ènes.

JÉH 1EL, nom , dans la Vulgate, de onze Israélites. En 
hébreu, leu r nom  a des formes différentes, Y eh i'è l, 
Y e 'i’ê l ou m êm e Y e 'u ’ê l. Saint Jérôm e les a rendues ici 
par Jéhiel et ailleurs par Jahiel. Voir J a h i e l .

1 . JÉH IEL (hébreu : Y e 'i’ê l;  Septante : ’Iw^À), un  des 
chefs de la tribu  de Ruben. 1 P ar., v, 7.

2. JÉH IEL (hébreu : Y e 'i’ê l ou Y e 'û ’ê l;  Septante : 
’lerjX), époux de Maaclia et père d’Abdon, etc. (voir 
A b d o n  3, t. i, col. 25), I P a r., ix, 35; ancêtre de Saül. 
Dans I P ar., vm , 30, le m ari de Maacha et le père d’Ab
don, etc., est appelé Gabaon ou plutôt Abigabaon, tandis 
que, I  Par., ix, 35, Jéhiel est dit fils de ce Gabaon qui

dem eurait à Gabaon. Jéhiel doit être un autre nom ou 
un surnom  d’Abigabaon. Voir Ab ig a b a o n , t. i, col. 47. 
Certains interprètes ont supposé que Jéhiel nom mé ici 
parm i les ancêtres du roi Saül était l’Abiel qui figure à ce 
titre  dans la généalogie de ce roi dans I Reg., IX , 1, 
mais Abiel est plutôt Ner. Voir Ab ie l  1, t. I ,  col. 47. Le 
nom d’Abigabaon, ou père de Gabaon, semble donner 
Jéhiel comme le fondateur ou plutôt le restaurateur de 
Gabaon. Aroir Ga b a o n it e , col. 21.

3 .  J É H I E L  (hébreu : Y e 'i’ê l;  Septante : ’lsVfjX), fil» 
d’Hotham l ’Arorite (voir ces deux mots), un  dos braves 
de David. I P ar., xi, 44.

4 .  J É H IE L  (hébreu : Y e h î’ê l;  Septante : TeïrjX), lévite 
de la branche de Mérari, qui rem plissait les fonctions 
de portier et de m usicien du sanctuaire, du tem ps de 
David. I Par., xv, 18, 21; xvi, 5.

5 .  j é h i e l  (hébreu : Y e 'î’ê l;  Septante : ’EXs'i^X), lé
vite descendant de Gerson, de la famille d’Asaph, un  des 
ancêtres de Jahaziel, qui vivait sous le règne du roi Jo
saphat. II P ar., xx, 14. Voir J a h a z i e l  2, col. 1106.

G. J É H I E L  (hébreu : Y e 'û ’êl et Ye'V êl;  Septante : ’lei^X), 
scribe (sôfêr) du roi Ozias, chargé de s’occuper de l’a r
mée royale avec Maasias et Hanani. II Par., xxvi, U . 
Les soldats de cette arm ée sont appelés g e d û d îm , mot 
dont le sens n ’est pas très précis. Il désigne quelque
fois des troupes ou des bandes de pillards et aussi des 
arm ées ordinaires. Aroir Gesenius, T h ésa u ru s, p. 264- 
265.

7 .  J É H IE L  (hébreu : Y e'V ê l;  Septante : ’letvjX), chef 
de lévites qui vivait du tem ps du ro i Josias. Il fit des 
offrandes de brebis et de bœufs avec les autres chefs de 
lévites pour la célébration de la grande solennité de la 
Pâque. Il P ar., xxxv, 9.

8. JÉH IEL (hébreu : Ye'Vêl et Y e 'û ’ê l;  Seplante : 
TîÿX; A le x a n d r in u s  : ’EtrjX), descendant d’Adonicam qui 
retourna avec Esdras do Rabylone à Jérusalem . I Esd., 
vm , 13.

9 .  J É H I E L  (hébreu : Y e h i’è l;  Septante : ’Iet,X), des
cendant d’Elam et père de Séchénias. Ce dern ier encou
ragea Esdras à obliger les Israélites qui avaient épousé 
des femmes étrangères à les répudier. I Esd., x, 2-4.

-10. j é h i e l  (hébreu : Y e h i’è l;  Septante : TsrjX), 
prêtre de la famille de H arim . Il avait épousé une femme 
étrangère et dut la renvoyer par ordre d’Esdras. I  Esd.,
ix, 21.

1 1 .  J É H IE L  (hébreu : Y e 'î’ê l ;  Septante : ’laijA), 
Israélite de la famille de Nébo qui avait épousé une 
femme étrangère. Esdras l’obligea à la quitter. I Esd.,
x, 43.

JÉ H IÉ L I (hébreu: Yel.ii’ê l l ;  Septante : ’lao-i^X), lévite 
de la famille de Lédan, de la branche de Gerson. Ses 
fils avaient la garde des trésors du Temple. I P a r., xxvi, 
21-22. Son nom a la forme d’un  nom patronym ique .et 
parait ind iquer qu’il appartenait à la famille lévitique 
d’un Jéhiel qui doit être Jahiel 2. I P a r., xxm , 8. AToir 
col. 1107.

1. JÉ H O V A H  , nom propre de Dieu dans l’Ancien Tes
tam ent. Aucun nom  divin n ’est aussi fréquent dans la 
Rible hébraïque. Il est répété environ 6000 fois, soit seul, 
soit un i à un  autre nom divin. La Vulgate le traduit en 
général par D o m in u s , les Septante pa r K ô p io ç .
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Deutéronome . . . . 233 » 2 » » » 372 13 2 » »
Jo su é ............................ 170 » 1 » » » 75 4 » » 1
Ju g e s ............................ 158 » 2 )) » » 73 » » » 2
1 Rois............................ 289 1 » i) » » 99 1 » » >■
U R o i s ........................ 133 2 (j i) » » 56 5 » » »
III R ois........................ 210 » 2 1 » » 105 » » » 3
1V Rois........................ 252 1 » 1 » » 9 4 » 1 » 2
Isaïe ............................ 350 » 17 02 » 4 94 23 1 1 23
Jé rém ie ........................ 563 1 8 77 » » 140 2 » » »
Ezéchiel........................ 207 » 210 » » » 36 4 » 2 5
O s é e ............................ 39 » » » » » 26 3 » » »
Jo ë l................................ 26 » ». » » » 11 » » 1 »
A m os............................. 53 » 20 1 D » 14 » » » 4
A b d ia s ........................ 5 » 1 » )) » » » » »
Jo n a s ............................. 19 1 » » )) » 15 •1 » » »
M ie llé e ........................ 34 » 1 1 )) 10 1 » » 1
N a h u m ........................ 11 » » 2 » » 1 1 » » »
Habacuc........................ 10 » » 1 1 2 û 2 » »
Sophonie . . . . . . 35 » 1 2 )) » 5 » » » »
Aggée............................. 14 » » 14 » » 3 » » » »
Zacharie........................ 73 » J 61 » » U » » » 1
M a la c h ie ..................... 21 » » 24 )) » 7 3 » » 2
Psaum es, l iv r e  I . . . 267 » » 1 )) » 50 •16 1 » 13

— livre II. . . 22 1 2 4 1 o 199 16 1 1 14
livre III . . 31 1 1 3 » 61 23 » 1 14

— livre IV . . 98 » » » » 26 8 » » 2
— livre V. . . 222 » » » 3 12 30 10 2 » 4

P roverbes..................... 88 » » » » » 5 » 1 » »
J o b ................................. 32 » » » » » 15 oo 41 31 1
C a n tiq u e ..................... » » » » » i  (?) » )) » » y>
R u t h ............................. 16 » » » » » 4 » » 2
Lam entations . . . . 32 » » » » » » 1 » » 14
Ecclésiaste.................... » » » » » » 40 » » »
E sther............................ » » » » » » » » » »
Daniel............................ 3 » » » » » 22 3 3 » 10
Esdras ......................... 23 » » » » » 55 » » » 1
N é h é m ie ..................... 8 2 » » » » 67 3 1 » 1
I Paralipom ènes. . . 141 5 » 3 » » 111 » » » »
H Paralipom ènes . . 302 (j » » » » 187 » 1 »

•
»

Ces résultats ne sont et ne peuvent être qu’approxim a
tifs ; car, sans parle r des erreurs presque inévitables dans 
un  travail de ce genre, les concordances ne sont pas 
toujours d’accord et les éditions diffèrent assez souvent, 
comme on peut s’en assurer par Daniel, IX. En cas de 
doute, nous donnons la préférence à M andelkern (Vet. 
l e s t .  C oncordantiæ , Leipzig, 1896) su r Fürst (V e t. Test. 
C oncordantiæ , Leipzig, 1840). Mais un  écart de quelques 
unîtes su r p lusieurs centaines ne peut modifier les con
clusions, et la comparaison des divers Livres dans 

emploi des nom s divins reste intéressante. — Il nous 
a paru utile de distinguer les cinq livres dont se com 
pose la collection des Psaum es. — On rem arquera 
<ïu Esthe'r ne contient pas de nom divin; le Cantique 

es cantiques non plus, sauf un cas douteux. Cant., vm ,

6 ( Y â h , texte hébreu). L’Ecclésiaste emploie seulem ent le 
nom d’Élohim, les Lamentations le nom de Jéhovah el 
d ’Adonaï, excepté m , 41 (El); Job évite le nom  de Jého
vah, sauf dans le prologue, l ’épilogue et les transitions 
en prose. Il y a cependant une exception. Job, x i i , 9. Tous 
les autres livres renferm ent plusieurs noms divins; mais 
dans certains on rem arque une préférence évidente pour 
quelqu’un de ces nom s : Ezéchiel emploie volontiers Ado- 
naï-Jéhovah (216 fois), Zacharie Jéhovah-Sabaoth (61 fois), 
Job El (55 fois), etc. — Dans les parties aram éennes de la 
Bible, .1er., x, 11; Dan., il, 4 - v i i ,  28; I Esd., îv, 8-vi, 
16 ; vu, 12-20, qui n ’en tren t pas dans cette statistique, le 
seul nom divin employé est ’E lâ h , 78 fois au singulier 
(Daniel 35 fois, Esdras 43 fois) et 17 fois au p luriel (Daniel 
13 fois, Jérém ie 1 fois).
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O bservations. — Col. 1. — On n ’a pas tenu compte du 
nom de Jéhovah quand il fait partie des noms théophores, 
ni de certains noms propres symboliques où Jéhovah 
entre comme élém ent, tels que Y eh o vd h  ir 'e h , Gen., x x i i ,  
14; Y eh ô vd h  n is s i , Ex., x v i i ,  15; Y ehôvdh  s id q d tî, Jer., 
x x m ,  6; x x x m ,  16. Cf. Jud ., V I , 21-; Ezech., x l v i i i ,  35. 
Voir col. 1244. —  Col. I I .  — Quand ’É lô h îin  est à  l’état con
struit, par exemple dans la locution Y ehôvdh  ’ô lôkêka , 
« Jéhovah ton Dieu,» les deux noms sont comptés sépa
rém ent. Dans l’expression Y elw vâ h  'Ê lô h îm ,\e  dernier 
mot a quelquefois l’article, I Reg., vi, 20 ;N eh ., v in , 6; 
ix, 7; I P a r., x x i i ,  1, 19 (hébreu); II P a r., x x x i i ,  16. — 
Col. I I I .  — La locution ’A d ô n a ï Y ehôvdh , caractéris
tique d’Ézéchiel et d’Amos, se trouve à l’état spora- 
dique dans quatorze autres livres de la Bible. — Col. I V .  
— On n ’a compté que l’expression elliptique Y ehôvdh  
sebâ’ôt (ou has-çebd’ôt, Am., IX, 5); l’expression régu
lière Y ehôvdh  'È lô h è  çebd'ôf, « Jéhovah, Dieu des a r
mées, » est beaucoup m oins usitée et se lit dans II 
Reg., v, 10; III Reg., xix, 10,14; Jer., v, 14 ;x v , 16; xxxv 
17; xxxvm , 17; x l i v ,  7; Am., iv, 13; v, 14, 15, 16, 27; 
vi, 15. On trouve aussi Y ehôvdh  ’Ë lô h ê  has-çebd’ôt avec 
l’arlicle, Ose., xn, 6 (5); Am., ni, 13; vi, 14; et même la 
locution irrégulière Y eh ô vd h  'iL lôh im  sebd'ôt, Ps. l x x x ,  
20; l x x x i v ,  9; l x x x i x ,  9; et sans Jéh o va h . Ps. l x x x ,  8, 
15. Les noms divins employés dans ces exemples doivent 
être ajoutés aux listes ci-dessus. — Col. V. — Le mot 
composé Jéhovah-Adonaï ne se rencontre que d ansllab ., 
i i i ,  19; Ps. l x v i i i ,  21; cix, 21; c x l ,  8; c x l i ,  8. —  
Col. V I. — On peut constater que Yâh se trouve seu
lem ent dans les passages poétiques comme les Psaum es; 
de plus dans Ex., xv, 2 (cantique de Moïse); x v i i ,  16 (sen
tence prophétique et rythmée contre Amalec); Is .,xxv i, 
4 (chant de triom phe); xxxvm , U  (cantique d ’Ézé- 
chias). — Col. V IL  — A l’encontre des noms divins qui 
désignent exclusivement le vrai Dieu, Élohim  est un 
nom  comm un et s’applique aussi aux fausses divinités. 
Il n ’a pas été possible d ’établir une distinction m atérielle 
entre  ces deux acceptions. Élohim , même désignant le 
vrai Dieu, est le plus souvent sans article ; il p rend ce
pendant l’article, sans changer de sens, environ 375 
fois : très ra rem ent dans les livres prophétiques (Isaïe, 
2 fois; Jérém ie, 2 fois; Jonas, 6 fois; Daniel, 5 fois) ou 
poétiques (Job, 3 fois; Psaum es, 3 fois); beaucoup plus 
fréquem m ent dans le Pentateuque et les livres histo
riques, su rtou t les plus récents (I P a r., 50 fois; II Par., 
54 fois), enfin dans l’Ecclésiaste, où il n ’est employé saris 
article que 8 fois su r 40. — Col. V I I I .  — 'Ê l  est usité au 
p luriel ê l î m trois fois,Exod., xv, 11; P s.xx ix , 1; l x x x i x ,
7. ’̂ I a  le sens de fort, d ’après M andelkern (C oncordan tiæ , 
p. 85)dans Gen., xxxi, 29; Deut., x x v i i i ,  32; Ezech., xxxi, 
11; Mich., n , I ; Prov., m , 27; II Esd., v, 5; et au plu
riel, Job, x l i ,  17. Partou t ailleurs, il signifierait Dieu 
(dieux au pluriel). Dans la Genèse, il convient de rem ar
quer les épiphètes de 'Ê l ,  comme 'Ê l  ’é liô n , xiv, 18, 19, 
20, 22; 'Ê l r o ' t ,  xvi, 13; 'Ê l  'ô lâ m , xxi, 33; ’Ê l  B ê t'ê l, 
xxxv, 7; 'E l  ’ë lôhê I s r â ’ê l, x x x m ,  20; 'E l  ’â b lk a , x l i x ,  
25. — Col. I X .  — ’E lô a h  usité surtou t dans Job et, à  

l ’état sporadique, dans onze autres livres, semble être un 
singulier grammatical extrait d ’È lô h îm ,  dont l’usage parait 
être plus ancien en^hébreu. — Col. X . — S a d d a ï  est 
accompagné de 'E l (’Ê l-è a d d a ï) dans les passages suivants : 
Gen., xvn, 1; x x v i i i ,  3; xxxv, 11; x l i i i ,  14; x l v i i i ,  3; 
Ex., vi, 3; Ezech., x, 5; Job, vm , 5 ; xm , 3; xv, 25.

II. L e  nom  in e f f a b l e . — P our éviter de le prononcer, 
les rabbins l’appelaient « le Nom par excellence », ou le 
désignaient par des épithètes honorifiques : le nom 
unique, le nom glorieux et terrib le, le nom caché et 
mystérieux, le nom de la substance, le nom propre, 
surtout le nom exposé ou séparé. Voir, su r ce dernier, 
Buxtorf, L e x ic o n , Râle, 1639, col. 2432-2438. Ils l’appe: 
laient aussi le nom écrit et non lu. Les dénominations 
en usage chez les Pères grecs font toutes allusion à cette

circonstance : ovoga appiyrov, acppaaxov, aXexxov, apOeyx-
TOV, àvEXÇléVYJTOV, 0«t<5ppï)TOV X jd  pT|0ï)VO(l (Zï) 8UVC<|XËV0V,
[zOutixov. La défense de prononcer le nom de Jéhovah, 
en dehors de quelques cas très exceptionnels, est fort 
ancienne; elle existait déjà probablement au temps des 
Septante qui tradu isiren t le tétragram m e par l ’appellatif 
Kôpioç; en tout cas, elle était en vigueur au début de 
notre ère, car Josèphe, racontant la révélation du Sinaï, 
se croit in terd it de transcrire  le nom  divin. A n t .  ju d . ,  
II, x i i , 4. On sait que les rabbins tiren t l’interdiction 
de prononcer le tétragram m e d’un passage du Lévitique, 
xxiv, 16, entendu dans un sens rigoriste : « Celui qui 
m audira (ip i) le nom de Jéhovah sera puni de m ort. »
Or il se trouve que yp3, m audire, signifie aussi ponctuer, 
désigner distinctem ent. Paul de Burgos, ancien rabbin 
converti, dit que les prêtres seuls avaient le droit de 
p roférer le nom  ineffable quand ils bénissaient solen
nellem ent le peuple. D e n o rn in e  d iv in o , q. xi, dans 
C ritic i sacri, Amsterdam, 1698,1 .1,part. Il, p .512-516. Mais 
divers passages du Talm ud et de ses com m entaires sont 
plus précis. Ils nous apprennent que le tétragram m e n ’était 
prononcé que par le pontife, quand il en trait dans le 
Saint des saints, au jo u r de l’Expiation, et pa r les 
prêtres bénissant le peuple dans le sanctuaire, confor
m ém ent à N um ., vi, 23-27. Encore, si l’on en croit 
Philon , ne le prononçaient-ils pas à haute voix. Le tem ple 
une fois détru it, le nom ineffable ne fut plus prononcé 
du tout. Quelque somme qu ’il lui offrit, Leusden ne 
pu t décider un ju if très pauvre d’Amsterdam à le p ro
férer. C’était d’ailleurs bien inutile, car les Juifs mo
dernes n ’en connaissent pas m ieux que les autres la 
vraie prononciation. D’après une tradition rabbinique, 
on aurait cessé de le prononcer sous Siméon le Juste, 
et Maimonide pense que ce Siméon était contem porain 
d’Alexandre. Voir les textes dans Drusius, T e tra g r a m -  
m a lo n , 8-10, dans C ritic i sa c ri, t. i, part, n , col. 339-342. 
Sur la défense en général, cf. Drach, H a rm o n ie  en tre  
l ’E g lise  et la S yn a g o g u e , Paris, 1844, t. i, p. 350-353, 
et note 30, p. 512-516.

III. P r o n o n c i a t i o n . — 1° L a  lec tu re  Jéhovah . — Elle 
est due à une m éprise. Les massorètes donnaient au 
tétragram m e les voyelles du nom divin Adonaï, pour 
avertir le lecteur de substituer Adonaï au nom ineffable. 
On avait de la sorte mn> (car le scheva composé de

n ’est exigé que par la gutturale initiale). Par excep
tion, quand Adonaï et mm étaient jo in ts ensemble, ils 
prêtaient au second les points-voyelles de B>n'YN; ils
écrivaient donc ~in>, ce qui, lu m atériellem ent, donne
Jéhovi; et cette dernière prononciation a trouvé aussi 
des défenseurs. — On prétend généralem ent, m ais à 
tort, que la prononciation Jéhovah ne rem onte qu’à 
Tan 1520. Cette opinion qui est celle des ouvrages les 
plus au courant et les plus récents (Hastings, D ic tio -  
n a r y  o f  the  B ib le , 1899, t. n , p. 199; Gesenius-Buhl, 
H andw ôrterbuc.h , 13e édit., 1899, p. 311) fut mise en 
vogue par Drusius (Van der Driesche, 1550-1616) qui ac
cusa form ellem ent P ie rre  Galatin d ’avoir inventé la 
fausse prononciation Jéhovah : Fagius (Büchlein, 1504- 
1549) aurait d’abord suivi Galatin et ensuite la foule 
des érudits et des comm entateurs. Cf. Drusius, T etra -  
g r à m m a to n , loc. c it., col. 344. Il est certain que tous 
les savants protestants du xvi° siècle, sans excepter 
Bèze, et beaucoup d’écrivains catholiques, Cajetan à 
leu r tête, prononcent Jéhovah; il se peut que l’autorité 
de Galatin et de Fagius n ’ait pas été sans influence; 
mais il est faux que le plagiaire Galatin soit l’auteur de 
la prononciation Jéhovah. Il la donne au contraire 
comme connue et reçue de son temps. Cf. A rc a n a  ca- 
thol. v e r ita tis , Bari, 1516, I, x (il y a par e rreu r deux cha
pitres x, c’est le prem ier), p. 77. P lus tard, Drusius dé
couvrit la lecture Jéhovah dans un théologien du début
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du xive siècle, Porchetus, et il consigna le fait dans ses 
notes m anuscrites. Loc. c it ., col. 351. Il aurait pu rem on
te r  plus haut, ju squ’à Raymond Martin que Galatin 
pille toujours sans jam ais le dire. R. Martin, P u g io  fid e i, 
Paris, 1651, pars III, dist. H, cap. m , p. 448, et note 
p. 745. Le P u g io  fut écrit vers 1270, mais il n’est pas 
douteux que la prononciation Jéhovah ne soit anté
rieure.

2° T ém o ig n a g es des a u te u rs  an c ien s . — Diodore de 
Sicile, écrivain du siècle d’Auguste, prononce Iao, i, 94 : 
HapôcTOÏ; ’Iou8ai'oiç xôv ’law inixaXo'j[i$vov ©eôv. Saint 
Irénée, A d v . h æ r ., II, xxxv, 3, t. vu, col. 840, transcrit 
Jaoth, « par un  o long et une aspiration finale, » ou 
Jaoth, « par un  o bref; » mais le texte grec de ce pas
sage est perdu. Ailleurs, I, iv, 1, t. vu, col. 481, il parle 
de l’éon appelé ’laoi par les Valentiniens et dont il ra 
conte la singulière origine. Nul doute que ces héréti
ques, fidèles à leurs habitudes, n ’entendissent désigner 
par là le tétragram m e sacré. Tertullien le comprenait 
bien ainsi quand, rapportant la même Histoire, il disait 
que Jao est em prunté à l ’Écriture. A d v . V a le n t in . ,x iv, 
t. il, col. 565. Clément d’Alexandrie, S tr o m .,  v, 6, L ix, 
col. 60, prononce ’I x o -j . Origène, dans un texte obscur, 
I n  Jo a ., n , 1, t. xiv, col. 105, fournit la forme ’I k m . En 
un au tre  endroit, C ontr . Cels., vi, 32, t. xi, col. 1345, il 
assure que les Ophites ont em prunté à la magie le nom 
de Ialdabaoth, etc., et aux livres sacrés celui que les 
Hébreux appellent ’latnia. Ce passage est certainem ent 
corrom pu. Grotius, 
dans les C ritic i sa -

propose de lire  : ^

sin, S tu d ie n ,  in-8°,

p. 183, plus sim ple
m e n t e t e u s  r i  pu 2 1 5 .— Tète barbue, vue de trois quarts

S e r  divise a in s i: * “ "'‘"‘" 'T  ~
rJ v , T ,  , r v  ? H- [ : J .  Dieu assis sur un char,
J.OV la w , t a  ira  p à  pess;eu ,}UqUei sont attachées des
Eëpato içovo(ra£o[re- ailes. Le tout dans un carré. British

vov,« les Ophites em- Muséum.
prun ten t aux Livres
Saints leur ’Jaw, que les Hébreux prononcent ’lâ . » Le 
témoignage d’Eusèbe, bien que de seconde m ain, est im
portant. P ræ p . et)., i, 9, 1. xxi, col. 72. Suivant Eusèbe, 
Porphyre, qui se réfère lui-même à Philon de Byblos,

traducteur grec 
de Sanchonia- 
ton, atteste que 
ce dernier te
nait ses infor
m ations d’IIié- 
rombal, prêtre 
du dieu ’leuto. 
Ce serait là une 
prononciation 
nouvelle, mais 
il n ’est pas ab
solum ent cer
tain qu ’il soit 
question du

210. — A braxas. Personnage ailé, à dro ite, J,1’? "  J u ifs ,  
à cheval, portant une couronne royale. D er- Sam f Epipha- 
rière  lui : IA  ; devant : Q . D’après Mont- n e i A d v . hæ r., 
faucon, pl. c l v i i i .  I, l i t ,  46, t. X L I,

col.685,compte
au nom bre des noms divins ’lâ , q u ’il traduit Képtoç, 
et ’lâëe, qu’il interprète : ôç xxi la  n  xxi àei tov. Saint 
Jerôm e parle assez souvent du tétragram m e, mais sans 
bous éclairer beaucoup su r sa prononciation. Citant une 
phrase hébraïque, il Iranscrit trois fois mn> par Adonaï, 
E p is t .  x x ,  a d  D a m a s ., t. x x i i , col. 377, comme Origène 
ta n s  les Hexaples. Ailleurs, E p is t .  x x v , a d  M arcel!.,

t. x x i i , col. 429, il dit que cerlains Grecs inintelligents,
_________  trom pés par la

sim ilitude des
/  “r» caractères, li-

/  -èn \  sent n m l  le
/  ^  ) / / o ) v  \  nom ineffable/  U (lW  \  mn>. Le B re-

U ii . À  3 i f  \  v ia r iu m  in P s .,
I. xxvi, col. 838, 
faussement at
tribué à saint 
Jérôm e,perm et 
de prononcer 

  Jaho. Théodo-
\ m n T l  /  ret’ 1n E æ °d .
\  1' ) \ i r  quæsL x r> *•
\  u  W - V t  i i  /  lxxx' co1- 24i’
\  i~-V i / V V  / ?  /  nous apprend

\  /  que le tétra-
\  JfC y  gramme est pro-

\  noncé par les
 S a m a r i t a i n s

217. — A utre Abraxas représentant un homme _ ' es
à tète de coq. Sur le bouclier qu’il tient de la u ta
m aingauche : IAO-Autour, les sept planètes, tianle ’lâ). Ma- 
D’après Montfaucon, pl. c x l v i i i .  c ro b e , é c r iv a in

d u  Ve s iè c le ,  c i te
ce vers d’un oracle d’Apollon de Claros, S a tu rn .,  i, 18 :
'ï’pa^cO TOV TlâvTCOV 
•juaïov Geôv sp.tJ.sv 
’laoS. D'après l’ora
cle, qui semble avoir 
été composé ou re
touché par une m ain 
juive ou chrétienne,
Iao serait le plus 
grand de tous les 
Dieux et il s'appelle
rait Hadès (Pluton) 
l'hiver, Zeus (Jupi
ter) au printem ps,
Hélios (le soleiljl’été,
Iao l’autom ne. Selon 
une note éditée par
E. Nestle en 1878, 
dans la Z e its c h r if t  
d e r  d e u ts c h e n m o rg .
G cse llsc h a ft, Jac
ques d ’Édesse, après 
avoir expliqué par 
suite de quelle mé
prise des Grecs igno
rants ont transcrit le 
nom ineffable IIIIII, 
ajoute que le té tra 
gramm e sacré signi
fie « l’iitre  » et se 
prononce Iehieh.Cf.
Lamy, L e  n o m  d iv in  
Jéhova  ou Ja h vé , 
dans L a  science ca- 
th o l., 1891, p. 196.
Enfin un  m anuscrit 
éthiopien de laBod- 
lé ien n e , énum é - 218. — Autre Abraxas. Homme à tête de 
ran t les divers nom s coq, surmonté d’un guerrier tenant 
de Dieu term ine sa une lance de la main droite ; la gauche
liste par Yâvê « le  appuyée sur un bouclier. Au-dessous :

. U AI, qu il faut lire au rebours: 1 AU.
fidele et le juste  ». _  ^  Dans un ovale . IAÛ A B P A
\o i r ,  su r ce dern ier CA^3. D’après Montfaucon, pl. c l x .
texte, Driver, R ecen t
théories on  llie T e tra g r a m m a to n , dans les S tu d ia  
biblica , Oxford, 1885,1.1, p. 20. Dans la même disserta
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tion on trouve, p. 19, une m onnaie découverte près de 
Gaza et où l’on croit lire  in>, en caractères phéniciens 
(fig. 215). Sayce, F resh  lig h t F ro n t the  a n c ie n t m o n u 
m e n ts , 3eédit., 1885, p. 66, date cette m onnaie du IVe siècle 
avant J.-C. M. Driver reproduit aussi, p. 8, des figures 
gnostiques portant l’inscription IAQ ou, à lire  au rebours, 
ÜAI. Ces inscriptions sont nom breuses su r les Abraxas. 
Nous en reproduisons ici trois (fig. 216, 217,218), d’après 
Montfaucon, L ’a n t iq u i té  e x p liq u é e , t. n , part, il, Paris, 
1719.

3° V érita b le  p ro n o n c ia tio n . — Des faits qui précèdent 
nous croyons pouvoir conclure que le tétragram m e 
divin se prononçait Yahvéh; ce qui, transcrit en 
grec, donne ’laëé. La vraie prononciation nous est 
conservée par le m anuscrit éthiopien, par saint Épi- 
phane et par Théodoret. Ce dernier déclare expressém ent 
que c’est la prononciation des Sam aritains, qui sans 
doute ne partageaient pas les scrupules des Juifs ortho
doxes au sujet du nom ineffable. Quant à la prononcia
tion Y a o , Y aho, Y  a , Y  a u , etc., adoptée par les gnos
tiques et proposée par quelques Pères, nous pensons 
q u ’elle est déduite de l’analyse des noms théophores 
dans lesquels Jéhovah n ’entrait jam ais qu’en abrégé, à 
moins qu’elle ne soit due au témoignage des Juifs qui 
ne connaissaient pas la prononciation véritable ou 
croyaient ne pouvoir proférer qu’une forme approchante, 
celle qui faisait partie des mots composés. La lecture 
Jéhovah, où les anciens exégètes trouvaient tant 
de mystères, par-exem ple  l’expression sim ultanée du 
passé, du présen t et de l’avenir, est inadm issible, car elle 
suppose une forme verbale m onstrueuse. Elle est pour
tan t défendue pa r p lusieurs érudits, en tre  autres 
Michaelis, S u p p le m e n ta  a d  lex ica  h eb ra icav 1792, t. i, 
p. 524, et surtout Draeh, H a r m o n ie  en tre  l’É g lise  e t  la  
S yn a g o g u e , 1844, t. i, p. 469-498. Jéhovah a été ju s 
qu ’ici l’orthographe usuelle en France, quoique la 
transcription Y a h véh  (ou peut-être Y ahà vé li, Robertson, 
E a r ly  re lig io n , '1896, p. 32, suivant l’analogie des 
autres verbes p rim ée g u tlu ra lis ) 'soit plus exacte.

IV. F o rm e  e t  s e n s  d u  t é t r a g r a m m e .  — Jéhovah appar
tient à celte classe de nom s qu ’Lwald qualifie de très 
archaïques, L e h rb u c h  d e r  hebr. S p ra c h e , 7° édit., 1863, 
p. 664, tels que Jacob, Isaac, Joseph, Jephté, etc. Ce 
mode de form ation nom inale, connu des Phéniciens et 
très répandu chez les Arabes, particulièrem ent dans le 
dialecte him yarite, n ’a laissé que de faibles traces en 
hébreu, en dehors des nom s propres. Il consiste à appli
quer la troisièm e personne de l ’im parfait à une per
sonne ou à un  être quelconque, pour lui faire signifier 
l’action ou la qualité exprim ée par le verbe, ce qui 
revient à peu p rès au sens d’un adjectif verbal ou d ’un 
participe. Isaac « il r it  » est « le rire  » ou « le rieu r » ; 
de même Jéhovah, s’il est la troisièm e personne de l ’im 
parfait kal du verbe n>n ou n in , « être, » comme nous
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allons le m ontrer, devra signifier « celui qui existe, celui 
dont l’existence est le tra it caractéristique, l’être tout 
court ». [Fiirst, qui a réun i, C oncordan liæ  hebraiese, 
1840, p. '1346, la plupart des [exemples de cette forme 
nom inale, l’appelle fo r m a  p a r tic ip ia lis  im p e r fe c tiv a .

1° Jéh o va h  est ■à  l’im p a r fa i t  de  la v o ix  ka l. — P lu 
sieurs savants de m érite soutiennent, après Le Clerc et 
Calmet, que mro est un  im parfait de la voix h ip h il. Bau- 
dissin, S tu d ie n , t. i, p. 229; P . de Lagarde, P sa lte r iu m  
H ie r o n y m i,  p. 153; Schrader, dans D ie K e ilin sc h r if-  
ten  u n d  das A lte  T e s ta m e n t, 2° édit., p. 25. Le sens 
de Jéhovah serait alors, soit : « Celui qui fait exister» 
les êtres de ce m onde, c’est-à-dire le créateur (Schrader), 
soit : « Celui qui fait arriver » les événements h is
toriques, en particu lier « celui qui réalise ses prom es
ses », en d’autres term es lo Dieu-providence (Lagarde). 
Cependant la presque totalité des philologues et des exé
gètes est d’avis contra ire ; avec raison, ce semble, pour

trois motifs principaux : 1. En hébreu, il n ’existe aucun 
vestige de V h ip h il du verbe n>n. — 2. Dans les idiomes

apparentés, le sens causatif du verbe « être » s ’exprim e 
par la voix p ih e l , excepté en syriaque où Y h ip h il  est ra re  
et de basse époque. — 3. J-’exégèse d’Exod., m , 14, exclut 
m anifestem ent la voix h ip h il. — La voyelle a  dans Ja h -  
véh  n ’est pas un  obstacle à la voix ka l. En effet il est 
probable que la préform ante de l ’im parfait prenait an 
ciennem ent la voyelle a  dans tous les verbes, comme 
cela a lieu encore en arabe, et il ne faut pas s’étonner 
de la trouver dans le m ot archaïque Jahvéh ; d’ailleurs 
cette voyelle a  s’est conservée, même en hébreu, à l ’im 
parfait d ’un grand nom bre de verbes comm ençant par 
une gutturale, tels que n n ,  Dm, cHn, etc., et le nom com
m un D'bn», d’une form ation analogue à Jahvéh. La vo

calisation actuelle n>n>, de l’im parfait kal de run, estv:* tt'
donc le résulta t d’une prononciation affaiblie qui n ’a 
rien  de prim itif.

2° Jéhovah  est l’im p a r fa i t  ka l d u  verbe  run, « être. »
TT

— La racine n»n est identique à la racine nm. Le vav  
s’est m aintenu en aram éen (chaldéen et syriaque); en 
hébreu, il s’est peu à peu changé en y o d  par suite d’une 
tendance générale de là  langue. I^e tétragram m e mn> ne
diffère de nm>, « il est, » que par sa forme plus archaï
que. Or n>n ne signifie en hébreu  que « arriver » 
où « être », et comme l’im personnel « il arrive 
que... » ne saurait être un  nom  propre, le tétragram m e 
ne peut vouloir d ire  que « il est ». Comme dans toutes 
les autres langues, le verbe « être » appelle d ’ordinaire 
en hébreu  nn  prédicat ou u n  complément ; mais rien  ne 
s’oppose à ce q u ’il soit employé absolum ent quand il dé
signe l’existence absolue. R em arquons aussi que la ques
tion exégétique est tout à faiU ndépendanle de la question 
philologique. Quel que soit le sens p rim itif de nm, il 
est certain  que Moïse rattache le nom  divin à l ’idée 
d’être et le définit, par l ’existence.

V. O r ig in e  du  nom  d e  J é h o v a h . — 1° O rig in e  ch a n a 
n éen n e . — P . von Bohlen, G enesis, 1835, p. civ, préten
dait que le nom  de Jéhovah n ’avait passé dans l’usage 
courant de la langue hébraïque qu’à p artir de David. Son 
systètae, appuyé sur des raisons fausses ou sans valeur, a 
fort peu d’adeptes. Mais quelques savants, tout en faisant 
rem onter l ’introduction du tétragram m e plus hau t que Da
vid, la croient postérieure à Moïse. Les Israélites auraient 
em prunté ce nom aux Chananéens et peu à peu auraient fini 
par se l’approprier. Von der Alm, Theolog. B r ie fe ,  1862, 
t. i, p. 524-527; Colenso, T h e  P e n la te u c h , part, v, 1865, 
p. 269-284; Goldzi her, Ü e r M y th u s  b c id e n H e b rà c rn ,  1876, 
p. 327. Us ont été réfutés par Kuenen, D e G odsd iensl 
va n  Isra ë l, Haarlem, t. i, 1869, p. 379-401, approuvé par 
Baudissin, S tu d ie n ,  t. i, p. 213-218. Il est en effet con
traire  à toute vraisem blance de supposer que Jéhovah, 
l’adversaire irréconciliable des Chananéens et de leurs 
dieux, a it été lui-m ême, à l’origine, un  dieu chananéen. 
Il faut donc adm ettre, comme un fait historique des 
m ieux établis, que Jéhovah date au m oins de Moïse. Ne 
remonte-t-il pas plus haut? Divers savants l’ont pensé. 
Nous allons brièvem ent exam iner leurs hypothèses.

2° O rig ine  in d o -eu ro p éen n e . — Elle a été soutenue 
par V3tke, D ie R e lig io n  des A . T ., etc., 183->, p. 672; 
par J. G. Müller, D ie  S e m ite n  in  ih r e m  V erh ü ltn iss  zu  
C h a m ite n  u n d  Ja p h e tite n , 1872, p. 163. On peut se dis
penser de la discuter sérieusem ent. Bien que Jovis-Jove  
offre une certaine ressem blance avec Jéhovah ou Yahvé, 
il faudrait m ontrer com m ent la racine sanscrite DIV, 
d’où dérivent J u p ile r -J o v is  (Diovis) et Zeûç-Atéç, est de
venue en hébreu uiri» ; et par quel chem in le dieu indo- 
européen D y a u s  est arrivé en Palestine. On n ’est guère 
plus avancé en adm ettant avec Hitzig, V orlesu n g en  ü b er  
bibl. T h eo l., etc., p. 38, que les Indo-Européens ont



1229 JÉHOYAII  (NOM) |1230

fourni 1 idée sinon le m ot; Astuads, le nom  de Dieu en 
arm énien, signifiant « l’Être » (aslva l =  celui qui est).

3° O rig in e  é g y p tie n n e . — Elle est a  p r io r i  m oins in
vraisemblable, puisque Moïse avait été élevé en Egypte. 
Rôth, D ie A e g y p t. u n d  d ie  Z oroastr. G laubenslehre, 
1846, p. 175, fait venir Jéhovah de l’ancien dieu lunaire 
Ih  ou lo b . A’oir P ierret, Vocabul. h ié ro g l., 1875, p. i i .  
Il n ’y a rien  de comm un entre  Jéhovah et la lune. 
L’hypothèse de Rôth a donc réuni peu de partisans. Par 
contre, u n  groupe assez nom breux d’érudits fait hon
neur à l’Égypte de la célèbre définition : E go su m  q u i 
su m .  Exod., i i i , 11. Plu tarque, D e Is id e , 9, dit qu’à Sais 
une statue d’Alhênê (Neith) portait cette inscription : « Je 
suis tout ce qui a été, est et se ra ; » mais Tholuck, Ueber 
<len U rsp ru n g  des N a m e n s  Jehova , V erm isch te  S c h r if-  
te n , 1867, p. 189-205, ayant m ontré que cette inscription 
•avait un sens tout différent, on s’est appuyé su r la for
m ule assez fréquente : N u k  p u  n u k ,  qui veut dire litté
ralem ent : E g o  s u m  ego. Seulem ent les textes du Livre 
des Morts où se lit cette form ule n ’ont rien  de m ystérieux 
et doivent se tradu ire  sim plem ent par : C’est moi qui. Cf. 
Le Page Renouf, H ib b ert L ec tu res fo r  1 8 7 9 , p. 244.

4° O rig in e  ch a ld éen n e  ou accad ienne. — Le princi
pal défenseur en est Frd . Delitzsch, W o lag das P a ra -  
d i e s f  1881, p. 158-164. Voici quels sont ses chefs de 
preuve : 1. mn> est une forme artificielle, introduite 
pour donner un  sens au nom du Dieu national ; mais la 
forme usuelle, populaire, fut toujours in* (n> ou >), l’élé
m ent essentiel étant >, comme le prouvent les noms 
composés théopliores où mn> ne parait jam ais, et où l’élé
m ent divin se rédu it quelquefois à — 2. Le dieu ira 
était connu hors d’Israël. La Bible m entionne l’Ammo
nite T ô b iy â h ,II Esd., n , 10, l’Héthéen ’U r iy d h , II Reg., 
xi, 3, le prince ham athéen Joram . II Reg., vm , 10. Les 
inscriptions assyriennes nous font connaître Mitintî, roi 
d ’Azot, Sidqâ, roi d’Ascalon, Padi, roi d’Accaron (prisme 
de Sennachérib, col. n , 1. 51, 58, 70; Schrader, K eil. 
B ib l . ,  t. il, p. 90-92), nom s évidemment identiques aux 
noms théophores hébreux Mattathias, Sédécias, Phadaïa. 
Pour ne rien  dire du roi arabe Ya’-ilu, qui rappelle Joël, 
un  roi d’Hamath est nommé dans les inscriptions tantôt 
I-lu -u -b i- '-d i, tantôt (i lu ) Y a -u -b i-’- d i  (Sargon, C y lin d re ,
1. 25, K eil F astes , 1. 33; Schrader, B . b l., t. I l ,  p. 42 et 
56, omet le déterm inatif i lu );  ce qui prouve d’abord que 
l l u  et Y a u  sont synonymes, ensuite que P au  est un dieu, 
puisqu’il est précédé de l'idéogram m e divin. — 3. Chez 
les Babyloniens présém ites, i  est synonyme de i lu  et si
gnifie le dieu suprêm e. Or i  avec la term inaison assy
rienne du nom inatif devient Y a u . Cf. Frd . Delitzsch, 
A ssy r . L esestücke , 3e édit., 1885, p. 42, Syllab. A, col. i,
13-16, où le signe n i  de la colonne centrale répond au 
signe i  (variante y a -u )  de la colonne de droite, et au 
mot ilu  de la colonne de gauche. — Cette thèse a été très 
contestée et a trouvé ju sq u ’ici peu d’adhérents. C’est un 
paradoxe de prétendre que mn> n ’a jam ais été d ’un usage 
général chez les Hébreux, que la forme populaire était 
Y a h u  ou Y  a h , quand ce dern ier est ra re  et exclusive
m ent poétique et que l ’autre n ’apparaît jamais dans la 
Bible, quand, dès le IX e siècle avant J.-C., l’inscription de 
Mésa, ligne 18, présente la forme ordinaire mm. Hors 
d u  peuple ju if, les cas de nom s théophores composés de 
Y a h  ou de Y a h u  sont très rares, douteux le plus souvent, 
et peuvent facilem ent s’expliquer par des em prunts. 
Enfin l ’existence même du dieu accadien 1, en babylo
nien  Y a u , est très suspecte. Le panthéon de Baby
lone nous est assez bien connu; il est étrange que ce 
prétendu dieu Y a u  n ’y paraisse pas; car personne ne 
1 identifie au dieu E a . Il est vrai, dans ces derniers 
tem ps, P inehes a augm enté la liste des noms propres 
assyriens composés des syllabes y a u , y â u , a u , a a ’u  et, 
a une époque postérieure, y â m a  (pour y â w a ). P roc . 
o f the  Boc. o f  bibl. A rch æ o l., 1885, t. viii, p. 27, 28; 
1892, t. xv, p. 13-15. De son côté, Hommel, A ltis ra e l.

U eb erlie feru n g , 1897, p. 144 et 225, ne doute pas d’avoir 
retrouvé le dieu chaldéen Y a u . C’est le dieu écrit idéo- 
graphiquem ent (ilu) A -a ,  qu’on prononce d’ordinaire 
M a lik , mais qu’il faudrait lire , suivant Hommel, A ï  ou 
la .  C’est ce nom , usité sans doute dans la famille pa
triarcale, que Moïse au rait em prunté, mais en le tran s
form ant de m anière à  lui donner le sens sublim e que 
nous connaissons. Tout cela est obscur, et il faut a tten
dre de nouveaux éclaircissements.

5» O rig in e  h éb ra ïq u e . — On n ’a pas ju squ’ici de ra i
son suffisante pour refuser aux Juifs la propriété  exclu
sive du nom de Jéhovah. Mais on peut adm ettre sans in 
convénient, qu’avant la révélation de l’Horeb, Dieu était 
désigné dans la famille des patriarches sous un nom à 
peu près semblable, qu’il suffisait de modifier légèrem ent 
pour lui donner le sens profond et absolu qui le rend 
incom m unicable. — 1° On s’expliquerait ainsi, sans re 
courir à la prolepse, que Jéhovah soit nom m é 156 fois 
dans la Genèse, tant dans le^ dialogues que dans les ré
cits. — 2° On com prendrait égalem ent com m ent Enos 
put de si bonne heure invoquer le nom  de Jéhovah, 
selon la Vulgate, Gen., iv, 26; ou plutôt, selon l ’hébreu, 
com m ent dès l’époque d’Énos on commença à s’appeler 
ou à se réclam er du nom de Jéhovah. Il est vrai que le 
résultat semble avoir été qu ’à p a rtir  de ce tem ps la m eil
leure portion de l’hum anité p rit le nom de fils de Dieu, 
Gen., vi, 2, ce qui établirait seulem ent une synonymie 
parfaite entre  Élohim  et Jéhovah. — 3° Le nom de Jo- 
chabed, m ère de Moïse, n ’étonnerait plus. C’est le seul 
nom antérieur à  Moïse dans la composition duquel en 
tre certainem ent le nom de Jéhovah, car Moriah, Gen., 
x x i i ,  2 (hébreu), est d’une étymologie très douteuse; Achia, 
I P ar., n , 25, est probablem ent corrom pu (cf. Ilum m e- 
lauer, C o m m e n t. in N u n i . ,  p. 194), et Jonathan, I P ar., n, 
32, parait postérieur à Moïse. D’un autre côté, si Jého
vah était connu avant Moïse, il est su rprenan t qu’il n ’en
tre pas dans d ’autres nom s propres, quand les noms 
théophores composés de E l  étaient si comm uns avant 
l’Exode, comme les nom s composés de Jéhovah le fu ren t 
après.C enom de Jochabed est assurém ent em barrassant, 
mais, à la rigueur, il pourrait avoir été changé plus 
tard, comme celui de Josué; ou traduit, s’il était égyptien 
comme celui de Moïse. — 4° Enfin cette hypothèse ren 
drait compte d’un fait curieux. Parm i les 163 noms théo
phores dérivant du tétragram m e, 48 ont yeh ô  ou yô  au 
comm encement, les 115 autres ont y a h u  ou y a h  à la fin, 
aucun n’offre le nom complet Y a h véh . Cependant un 
phénomène analogue se présente pour l’autre nom di
v in ; jam ais Elohim  n’est employé dans les composés, ni 
Éloali ; c’est toujours El. D’ailleurs la forme complète Yah
véh peut avoir été évitée par respect et Driver a m ontré, Te- 
I ra g r a m m a to n , dans les S tu d ia  b ib lica , t. I, p. 5, que 
y a h u , y a h , yeh o  en sont les abréviations régulières. — En 
somme, rien  n’oblige absolum ent à reconnaître avant 
Moïse l’existence d’un nom  divin identique ou analogue 
à Jéhovah, m ais cette hypothèse est probable. La seule 
chose certaine, c’est que Dieu a révélé à Moïse quel est 
son nom incom m unicable, et lui en a expliqué le sens 
incom pris jusqu’alors.

VI. R é v é la t i o n  d u  m o n t I I o r e b .  Exod., i i i ,  6-16. — 
1° L e  texte et les versions. — Moïse arrivait au pied de 
la sainte montagne quand, du sein du buisson ardent, 
une voix se fit entendre : « Je suis le Dieu de ton père, 
le Dieu d’Abraham, le Dieu d’Isaac et le Dieu de Jacob... 
Viens, je  t ’enverrai vers le pharaon pour tire r d’Egypte 
mon peuple, les enfants d’Israël. » Moïse, la face voilée, 
balbutie des paroles d’excuse. Dieu le rassure par ces 
mots : « Je serai avec toi. » Alors le prophète hasarde 
une objection : « Soit; j ’irai trouver les enfants 
d’Israël et je  leur dirai : Le Dieu de vos pères m ’envoie 
vers vous.S’ils me dem andent : Quel est son nom ? que 
leu r répondrai-je? Dieu dit à Moïse : Je suis celui qui 
suis. Dieu dit : Tu parleras ainsi aux enfants d’Israël ;
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Je-su is  (n'nN) m’envoie vers vous. Dieu dit encore à 
Moïse : Tu parleras ainsi aux enfants d’Israël : Jéhovah 
le Dieu de vos pères, le Dieu d’Abraham, le Dieu d’Isaae 
et le Dieu de Jacob m ’envoie vers vous; c’est là mon 
nom à jam ais et mon vocable dans toutes les généra
tions. » Exod., i i i ,  13-15. — Moïse demande donc à Dieu 
son nom véritable et Dieu exauce sa prière. Il est impos
sible, en lisant le te.xte, de n ’être point frappé par la 
solennité de la réponse divine qui se divise en trois 
tem ps, séparés par la form ule trois fois répétée : « Et Dieu 
dit, » v a y -y ô m é r . — Le prem ier temps renferm e la défini
tion du nom qui va être prononcé : .Te suis celui qui 
suis. Le syriaque, la version sam aritaine, le Targum  
d’Onkelos et la version persane de la polyglotte de 
W alton reproduisent le texte hébreu sans modification; 
la Vulgate tradu it : E g o  su m  q u i su n i  ; les Septante : 
’Eytü ô w»; Aquila et Théodotion, dans les-fragments 
des Hexaples : ’'E<yogou eaogai (qu’il faut évidemment 
corriger en : "Euo^as 8ç e'aogai); l’arabe : A l  ’aza-  
l iy u ’lla d h y  là  ia zû lu  (l’Éternel qui ne cesse pas); le 
Targum  de Jonathan paraphrase, à son ordinaire : « Celui 
qui a dit et le m onde a été, qui a parlé et tout a existé; » 
enfin le Targum  de Jérusalem  : « Celui qui a dit au 
monde : sois! et il a été, et qui lui dira : sois! et il 
sera. » — Le second tem ps sert de transition et applique 
la définition ci-dessus au nom qui va suivre : Je-su is  
m ’a envoyé vers vous, c’est-à-dire celui qui peut s’appe
ler soi-m êm e Je  su is , mnsï. Ici encore le syriaque, les 
versions sam aritaine et persane, les Targum s d’Onkelos 
et de Jérusalem  retiennent le mot hébreu. La Vulgate 
rend  :  Q ui est m is i t  m e  a d  vos ; au lieu de S u m  m is i t  
m e  a d  vos, ce qui fait penser à tort que Dieu a  prononcé 
le nom définitif. Les Septante traduisent : 'O û>v 
àité<jT«).y.é |xs upo; Ojiîç ; le Targum  de Jonathan : « Je- 
suis-celui-qui-suis-et-qui-serai m ’a envoyé vers vous. » 
L’arabe ne rend pas ce m em bre de phrase. — Enfin le 
troisièm e temps contient le nom lui-m êm e : Jéhovah, 
Dieu de vos pères. L’hébreu, la version sam aritaine et le 
Targum  d ’Onkelos ont mn>, la Vulgate D o m in u s , les 
Septante Kép’.oç, l’arabe A lla h , le syriaque M orio ', « le 
Seigneur. »

2° S e n s  de la p h ra se  : « E g o  su m  q u i su m . » — Quel
ques interprètes (Miehaelis, Aben-Ezra, etc.) la divisent en 
deux propositions dont la seconde donne la raison de 
la prem ière : « Je suis, car je  suis » véritablem ent; ou 
bien en m ettant les verbes au fu tur : « Je serai, car je 
serai » avec vous, fidèle, m iséricordieux. Effectivement 
itfN a quelquefois dans l’E criture le sens de >3, Gen.,

xxxi, 49; Deut., m , 24; mais ce sens est si ra re  qu’il faut 
l ’établir pour chaque cas particulier et non le supposer. 
Cette interprétation , qui influe d’ailleurs assez peu su r 
le sens général du passage, est donc arb itraire  et inad
missible. — D’autres com parent l’expression E g o  s u m  
q u i s u m ,  à certaines m anières de parle r fréquentes dans 
l ’Ecriture, Exod., IV, 13 (M ilte , q u e m  m issu ru s  es);  
xxxm , 19; IV Reg., vin, 1, etc., et traduisent ainsi : 
« Je suis qui je suis. » Dieu refuserait de répondre soit 
parce qu’il troufe  la demande de Moïse indiscrète, soit 
parce qu’il ne lu i plaît pas de la satisfaire, soit enfin 
parce qu ’il est indéfinissable comme il est [incompré
hensible. Mais Dieu refuse si peu de dire son nom qu’il 
en donne imm édiatem ent après l’équivalent n>n8, et, au 
verset suivant, le révèle en toutes lettres. — La seule 
version acceptable est donc : « Je suis celui qui suis. » 
Ln français nous dirions plutôt, sans changer le sens : 
« Je suis celui qui est. » Mais l’autre traduction, plus 
conforme au génie de l ’hébreu, est généralem ent reçue 
et il n ’y a nul inconvénient à la conserver.

3° S e n s  d u  m o t  mn>. — mn>, nous l ’avons dit, signifie 
« il est » et, employé substantivem ent, « celui qui est, » 
ce que les Septante renden t heureusem ent par le pa r
ticipe ô mv. Mais s’agit-il de l ’être métaphysique, ne

désignant que l ’existence même, ou de l’être historique 
qui est une m anifestation passagère de l’activité divine 
dans le tem ps? La p lupart des exégètes protestants 
tiennent pour l ’être historique : 1. L’être m étaphysique, 
disent-ils,est une conception trop abstraite pour ces temps 
primitifs. —2. Le verbe n»r>, h â y d h ,  indique plutôt le deve
n ir que l’être perm anent. — 3. L’im parfait désigne de pré
férence l’action de quelqu’un qui entre  en scène. — 4. Le 
« Je suis celui qui suis » du verset 14 paraît renvoyer au 
« Je serai avec toi » du verset 12, et Osée, i, 9, sem ble 
faire allusion à ces deux textes quand il dit de la part de 
Dieu : « Je ne serai plus avec vous. » — Quelques-unes 
de ces raisons sont spécieuses, mais elles ne résistent 
pas à  un examen attentif. Les partisans de l’être h isto
rique doivent, dans la phrase « Je suis eelui qui suis », 
suppléer arb itrairem ent quelque chose que rien  ne 
suggère, par exemple : Je suis celui qui suis avec vous,. 
ou bien : Je suis celui qui suis fid è le  à m es p rom esses. 
L’ellipse, dure dans la phrase « Je suis celui qui suis », 
est tout à fait inadm issible après n>rux,« Je suis, » nom 
sous lequel Dieu se désigne lui-m ême, et après mn>, 
nom  dont il veut être appelé par les autres. Si Dieu avait 
voulu m arquer cette relation h istorique spéciale, il se 
serait choisi un nom comme Em m anuel, « Dieu est 
avec nous, » il n ’aurait pas proposé au peuple, désireux 
de com prendre, une énigm e indéchiffrable. D’ailleurs 
il est faux que n>n désigne l ’être en mouvement plutôt 
que l’être stable ; il est faux égalem ent que l’im parfait 
m arque toujours une entrée en scène. L’imparfait 
hébreu est un véritable aoriste qui fait abstraction du 
tem ps et s’emploie à ce titre  dans l ’énonciation des 
maximes générales. Cf. Driver, H eb rew  tenses, 1892, 
p. 38. Sans doute, le participe aurait exprim é aussi bien 
et m ieux la perm anence; mais le participe de nm est 
presque inusité; la seule exception est Exod., IX,3, et- 
les noms propres formés d’un participe sont rares en 
hébreu.

Aussi les défenseurs les plus résolus de l’être  h isto ri
que y  m êlent-ils une dose plus ou m oins forte d ’être  
métaphysique. D’après Œ hler, T héologie des A . T ., 1882,. 
p. 142, les trois élém ents contenus dans le concept de 
mn> sont : 1» l’indépendance; 2» la constance absolue; 3» 
la fidélité. Driver, H eb. tenses, p. 17, expose ainsi le bu 
de la révélation du Sinaï : « En prem ier lieu, m on trer que 
la nature divine est indéfinissable, qu ’elle ne peut ê tre  
définie adéquatem ent que p a r elle-m ême ; ensuite, m on
tre r que Dieu, n ’étant lim ité par rien  d ’extérieur, est con
séquent avec lui-m ême, fidèle à ses prom esses, im m ua
ble dans ses desseins. » Tout cela est bien métaphysique ; 
pas plus cependant que les spéculations égyptiennes de 
la même époque. Nous croyons donc pouvoir conclure 
sans hésitation avec M. Barns, dans la R e v u e  b ib liq u e ,  
1893, p. 338 : « Pu isqu’on a renoncé depuis longtem ps à 
considérer l’im parfait hébreu comme un futur, et que 
l’usage de la langue n ’oblige pas à  lui donner le sens d’un 
devenir, puisque la tradition ancienne est fixée, puis
que le caractère absolu des expressions a obligé les au
teurs les plus favorables au sens historique à  y voir la 
désignation de la nature de Dieu : l’exégèse la plus 
exacte est de p rendre les mots pour ce qu’ils valent. lavé 
est celui qui est, c’est-à-dire celui dont l’être caractérise 
le mieux la nature, à supposer qu’elle ait besoin d’être 
désignée par une sorte de nom propre personnel, autre
m ent que par le term e de Dieu. » P a r conséquent les 
théories des scolastiques su r le sens profond du nom  
divin ont une base solide. Tous les êtres lim ités se défi
nissent par leu r essence; Dieu ne peut se définir que par 
l’existence, car il est l’Etre, l’Être tout court, rien  de 
plus, rien  de m oins; non pas l’être abstrait., comm un à 
toutes choses et qui par suite ne les distingue pas, m ais 
l’Etre concret, l ’Ê tre absolu, l’océan de l’Être substantiel,
S. Thomas, Ia, q. xm , a. 14, indépendanl de toute 
cause, incapable de tout changement, supérieur à
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loute durée, parce qu 'il est infini; « l'alpha et l ’oméga, 
le principe et la fin, qui est, qui était et qui sera, le 
tout-puissant. » Apoc., i , 8. Les Juifs du XIVe siècle avant 
J.-C. com prenaient-ils tou t ce qui est contenu en germe 
dans le tétragram m e et sa définition? Moïse en sondait- 
il lui-même toute la profondeur? Il n ’est pas nécessaire 
de le penser. Mais le Saint-Esprit, à qui rien  n ’est ca
ché, pouvait le dicter à l’au teur sacré dans une sorte 
de révélation latente que les siècles fu tu rs se charge
raien t d’in terpréter. Voir les textes des Pères dans 
Franzelin, D e Deo uno , 3e édit., 1883, thesis xxm , 
p. 279-281).

VII. N o u v e l l e  r é v é l a t io n  d u  nom  d iv in . Exod.,vi, 2-
8. — Ie C irconstances e t p o rté e  de la no u ve lle  ré v é la 
tion . — Le prem ier message de Moïse fut accueilli par 
les Hébreux avec foi et actions de grâces. Exod., îv, 31 . 
Mais bientôt, devant le refus obstiné du ro i et la recru
descence de la persécution, un  revirem ent se produisit. 
Les Israélites m urm urèren t, Exod., v, 21, le décourage
m ent gagna ju squ’à Moïse. Dieu lu i rend it confiance en 
lui prom ettant un  secours auquel rien  ne pourrait résis
ter : « Je suis Jéhovah. Je me suis manifesté à Abraham, 
à Isaac et à Jacob, en qualité d’E l-S a d d a ï,  mais sous 
mon nom de Jéhovah je  ne me suis point révélé à eux. » 
Exod., VI, 3 . Notons pour justifier cette traduction : 1 .  Que 
les deux verbes n to , râ 'à h , « voir, » et r u ,  yada',<t con
naître, » au n ip h a l, doivent se p rendre  ici au sens ré
fléchi, comme c’est souvent le cas pour le n ip h a l  h é 
breu et pour la form e arabe correspondante, la V IIe . Cf. 
Kônig, S y n ta x  d e r  hebr. S p ra c h e , 1 8 9 7 , p. 3 . P ar con
séquent, on traduira dans le p rem ier m em bre : Je me 
suis fait voir, je  me suis manifesté (Septante : wcp8y]v ; 
Vulgate : a p p a r u i); dans le second : Je ne me suis pas 
fait connaître, je ne me suis pas révélé. -^2 . Notons en
core que le mot >ou ,  « mon nom , » analogue à un accu

satif grec absolu, comme dans Gen., n i, 15 (Kônig, S y n 
ta x , p. 3 7 3 ), doit se traduire : « Quant à m on nom  de 
Jéhovah, » ou bien  : « Sous mon nom de Jéhovah. » Les 
Septante :za'i to ovofià p. ou Kuptoç oùz ibrfktaau aÙToïç,et 
la Vulgate : el n o n ie n  m e u m  A d o n a ï n o n  in d ic a v i eis, 
obscurcissent le texte, en ren d an t par un  équivalent le 
tétragram m e mn> qui serait ici absolum ent nécessaire, et 
d’un autre côté com m entent le passage, en lui ôtant le 
sens ambigu qu’il a dans l’original, pour ne lui laisser 
signifier que la révélation du nom m êm e de Jéhovah. 
Ces versions ne sont pas plus heureuses dans l’autre m em 
bre de phrase : « Je me suis manifesté en [qualité de]’r>l- 
S a d d a ï  .• ”Û<p6yjv ... ©eo; wv aùtûiv; a p p a ru i ... in  Deo  
o m n ip o ten te . »

2° L e  n o m  m ê m e  de  Jéhovah  e s t- il  ré v é lé  p o u r  la 
p r e m iè re  f o i s ? — Les réponses à cette question sont 
contradictoires. D’après les uns, le nom  de Jéhovah 
était connu des patriarches ; mais, ju sq u ’à Moïse, Dieu 
n ’en avait pas révélé le sens profond, la signification in 
time. Les patriarches ne pouvaient pas ignorer que mm 
signifie « il est », mais peut-être ne com prenaient-ils pas 
que l’être est l’a ttribut caractéristique de Dieu, celui 
qui exprim e le m ieux son essence. Ils n ’avaient de tout 
cela qu’une connaissance m atérielle, confuse, en tout 
cas peu distincte, surtout en comparaison de celle de 
Moïse. Ainsi pensent l’auteur de la Glose, Nicolas de Lyre, 
Tostat, Cajetan, Bonfrère, et un  grand nom bre d’exégètes 
m odernes. Leurs raisons sont bien résum ées par Cor- 
nely, In tro d u c t. in  S . S . ,  t. ii, part, i, p. 109, qui les 
approuve. Les deux plus fortes sont : 1. Que le nom  de 
Jéhovah entre comme élém ent dans des noms propres 
antérieurs à l’Exode, tout au m oins dans celui de Jocha- 
bed, m ère de Moïse. — 2. Que Jéhovah est très souvent 
nom mé, avant la révélation de l’Horeb (d’après Davidson 
cité par Lrz. Delitzsch, G enesis, p. 57, 116 fois dans les 
réchs, 49 fois dans les dialogues) el il est difficile d’ad
m ettre un  emploi aussi fréquent de la figure appelée pro-

lepse ou anticipation. — Cette difficulté cependant n ’ef
fraye pas d’autres com m entateurs tels que Théodoret, 
Cornélius à Lapide, Calmet, etc. Voir Franzelin, D e  
Deo u n o , 3e édit., 1883, p. 272. Tous adm ettent la 
prolepse et disent que le nom  de Jochabed, qui aupara
vant aurait été par exemple Élichabed, a pu être changé 
plus tard, comme Joachim  devient Éliachim  ou récipro
quem ent. Cf. F r. de Hum m elauer, C o m m e n t, in  G en., 
1895, p. 4-14. — La diversité des sources utilisées p a r  
Moïse paraît suffisante pour expliquer la diversité des 
noms divins employés dans la Genèse.

3“ Qu’est-ce q u e  <t se m a n ife s te r  en  ’Ê l-S a d d a ï  » et 
(t se révé ler  sous le n o m  de Jéh o va h  »? — Un certain 
nom bre d’exégètes, Rupert, Hugues de Saint-Cher, 
Vatable et p lusieurs savants contem porains jugen t que la 
controverse exposée ci-dessus n ’a pas de raison d’être,, 
que du m oins elle doit rester étrangère à notre passage. 
Dans le texte de l’Exode, vi, 3, il ne s’agit pas du nom 
même de Jéhovah, m ais de la chose désignée par le 
nom, d’une qualité inhérente au nom. En effet « appa
ra ître  en ’E l-S a d d a ï  », ou « se m anifester en qualité de 
’E l-S a d d a ï  » ne leur semble pas synonyme de « révéler 
ou expliquer le nom  de 'Ê l-S a d d a ï  ». De même « se 
révéler quant au nom ou sous le nom de Jéhovah » ne- 
leu r paraît pas l’équivalent de « révéler ou expliquer le 
nom de Jéhovah ». F. Robiou, L a  ré vé la tio n  d u  n o m  
d iv in  Jéh o va h  à M oïse, dans L a  science ca tho l., 1888, 
p. 618-624, cite de nom breux exemples où le m ot égyp
tien r a n  ou re n , « nom, » signifie la m anière d’être, la 
qualité, la nature : Tu as réparé (un temple) en  to n  n o m  
de ro i, est-il d it de Ramsès II, c’est-à-dire « en ta 
qualité de souverain, après avoir ceint la couronne ». 
Delattre, S. J ., S u r  u n  em p lo i p a r tic u lie r  des m o ts  
« n o m  » e t  « n o m m e r  » d a n s la B ib le , dans L a  science  
ca tho lique , 1892, p. 673-687, constate un  usage analogue 
dans l'Écriture. Être nom mé, c’est exister; n ’êlre pas 
nom m é, c’est ne pas exister, tout comme dans le récit 
clialdéen de la création. « Mon nom  est en lui, » Exod., 
xxm , 21, signifie « mon autorité et ma puissance ». Voir 
encore Van Kasteren, S. J., Ja h vé  e t E l-S c h a d d a ï,  dans 
L a  science ca th o liq u e , 1894, p. 296-315. — C. Robert, 
],a  ré vé la tio n  d u  n o m  d iv in  Jéhovah , dans la R evu e  b i
b lique , 1894, p. 161-181, expliquant Exod.,vi, 3, expose 
ainsi sa pensée : « Il y a antithèse entre  la m anière 
d ’agir de Dieu avec les Israélites et la m anière d’agir de 
Dieu avec leurs pères. » Avec ces derniers il a été El-Schad- 
daï, avec les prem iers il sera Jéhovah. Chaque fois que 
le nom d’El-Schaddaï revient dans la Genèse (six fois 
en tout, Gen., x v i i ,  1; xxvm , 3; xxxv, 11; x l i i i ,  14 [le 
nom seul paraît ici sans com m entaire]; x l v i i i ,  3; x l i x ,  
25 [Schaddaï sans El]), il semble appeler toujours les 
idées de fertilité, de fécondité des hommes et des an i
maux, avec la prom esse de la terre  de Chanaan. Aussi 
plusieurs savants de nos jou rs dérivent-ils >TO de 
Tit =  L*j‘, « a rro se r , » et en rapprochent-ils TO, « m a
melle, » comme le fait Jacob m ourant : « Que S a d d a ï  
t ’accorde la bénédiction des m amelles, » n>TO. Gen., x l i x ,

T

25. D’après cette m anière de voir, qui semble bien plau
sible, Jéhovah remplace El-Schaddaï au m om ent où le 
clan patriarcal devient nation. Jéhovah sera le Dieu du 
« peuple élu » comme E l-Schaddaï était le Dieu de la « fa
mille élue ». E l-Schaddaï m ultiplie les siens et les fait 
prospérer, Jéhovah les délivre de la servitude et leur 
donne l’autonomie politique; El-Schaddaï leur prom et 
la terre  de Chanaan, Jéhovah la leu r livre; enfin El- 
Schaddaï est le protecteur d ’une race privilégiée, Jého- 
vah est le goël de la théocratie judaïque, d’où germ era 
l’Église du Christ.

VIII. T iié o d ic é e  de l ’An c ie n  T e sta m en t . — Après avoir 
exposé ce que nous enseigne l’É criture su r le nom  de 
Dieu, il nous reste à dire ce qu’elle nous apprend su r 
sa nature et su r ses attributs.
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I. existence  de dieu. — Dès le p rem ier mot de la Ge
nèse, l’Écriture affirme l’existence de Dieu comme un 
fait incontestable et incontesté, en affirmant sim plem ent 
qu’il a créé le ciel et la terre . Gen., i, 1. Les Sémites 
n ’étaient guère portés à douter de son existence. L’im
piété à cette époque n ’allait pas ju sq u ’à l’athéism e. L’in
sensé dit bien en son cœ ur : « Il n ’y a point de Dieu, » 
Ps. xiv (x ii i) ,  1 ; l i i i  ( l i i ) ,  1, m ais, même chez l’insensé, 
cette parole in térieure, qui n ’est pas proférée extérieure
m ent, est m oins un  doute spéculatif qu’une négation pra
tique, telle q u ’elle ressort d’une vie corrom pue. Aussi 
quand les écrivains hébreux invoquent le tém oignage des 
créatures en faveur du créateur, ils ont m oins en vue 
l’existence m êm e de Dieu que ses a ttribu ts, comme la 
puissance, la sagesse, la providence, la bonté. P s .x v m ,2 - 
5 ; x c i i i ,  8-9; Is., XL, 25-26. Il fallut que les Juifs vins
sent en contact avec les Grecs sceptiques, pour sentir 
le besoin de prouver l’existence de Dieu. Sap., x m , 1-5; 
Hom., i, 20.

i l .  d é f i n i t i o n  DE d i e u . — Jéhovah s’cst défini lui- 
m êm e: « Je suis celui qui suis. » Exod.,m , 13. Voir col. 1231. 
Cette définition contient en germ e toute lathéodicée; elle 
nous révèle la nature de Dieu et ses perfections. Celui qui 
n ’a pas reçu l’être,m ais qui est lui-m êm e l’Ê tre subsistant, 
est par là m êm e un  être un ique; il est aussi l’Etre indé
pendant, l ’Être nécessaire, l’Etre absolu, l’Ê tre infini et in 
finim ent parfait. P a r quoi serait-il lim ité ? P a r un  autre? 
Mais il ne dépend de personne. P a r  son essence? Mais 
son essence est l’être, et l’être ne repousse aucune per
fection. Les Juifs n ’étant pas enclins à la spéculation 
métaphysique, n ’ont pas étudié m éthodiquem ent la na
ture et les perfections de Dieu. Ils se contentent d’affir
m er ses attributs, suivant le besoin ou l’occasion, sans 
s’occuper de leu r enchaînem ent, et les auteurs sacrés 
nous enseignent ainsi qu ’il est un, spirituel.

i i i .  u n i t é  d e  d i e u .  — 111 Ce qui distingue surtout la 
théodicée biblique de la théodicée des peuples contem 
porains d 'Israël, c 'est le m onothéism e. Israël n ’a qu’un 
seul et unique Dieu, Jéhovah, et Jéhovah est non seu 
lem ent le Dieu d’Israël mais celui de tous les peuples de 
la terre. L’adoration exclusive de Jéhovah n ’est pas seu
lem ent une m onolâtrie, c’est un véritable m onothéism e. 
Jam ais les Juifs n ’ont reconnu la divinité des dieux 
païens ; jam ais ils n’ont attribué leurs défaites à l’infé
riorité  de Jéhovah ou à la puissance des idoles. Quand 
leurs espérances les plus chères fu ren t détruites, loin 
d 'abandonner Jéhovah leu r Dieu, ils s’attachèrent à lui 
avec plus de fidélité et de confiance. Ils savaient que « Jé
hovah est Dieu et qu’il n ’y en a point d ’autre ». Is., x lv , 
18. Cf.Is., x l ii i , 10; x l iv , 6; x l v , 1 4 ,21-22; x l v iii , 1 2 ,etc. 
Cette vérité ressortait nettem ent des perfections et a ttri
buts de Dieu, tels qu’ils sont affirmés en cent endroits de 
l’Écriture, de son im m ensité, de son éternité, de sa pro
vidence universelle, de sa toute-puissance, qui. a tout 
créé, qui conserve tout hors du néant. A toutes les épo
ques, les noms divins, m algré leur variété, sont parfaite
m ent synonymes. Élohim est constam m ent en parallé
lisme avec Jéhovah ; Schaddaï ou E l-Schaddaï avec l ’un 
et l’autre, ainsi qu ’Adonaï. Chose à noter, jam ais les 
plus ardents fauteurs du m onothéism e n ’ont pris om 
brage de cette diversité d’appellations; ce qui prouve 
que dans la conscience nationale ces différents noms 
n ’avaient jam ais désigné des êtres distincts.

2° Ces faits,historiquem ent certains, sont niés par les ra
tionalistes. D’après Smend, L e h rb u c h  d e r  a ltte s ta m . Relï~  
g ionsgesch ich te , 2« édit., 1899, qui résum e tous les autres, 
les Hébreux ne sont arrivés au pur monothéisme que par 
évolution et en parcourant sept étapes successives. —
1. Jéhovah était prim itivem ent un  dieu de la nature , pro
bablem ent un  dieu de la tem pête; aussi a-t-on dérivé 
son nom de l’arabe h a w â ,« tom ber » (Ewald) ou mieux 
« souffler » (W ellhausen). — 2. Au tem ps de Moïse, Jé 
hovah protégeait une trib u , soit la famille de Joseph

(W ellhausen), soit la peuplade des Cinéens, fraction des 
Madianites (Stade, Tiele). — 3. En tout cas, son siège 
était au Sinaï. De là, selon une opinion, il aurait accom
pagné Israël dans le pays de Chanaan ; selon une con
ception différente, il serait resté su r l’Horeb. Toujours 
est-il qu ’il conclut au Sinaï une alliance avec les élé
m ents hétérogènes rassem blés autour de Moïse, élém ents 
qui, en fusionnant, allaient form er le peuple hébreu.
— 4. Devenu dieu national à une époque de luttes in 
cessantes, Jéhovah devait être nécessairem ent un  dieu 
g uerrier, un dieu vainqueur, un  dieu sauveur. Chez les 
Sémites, victoire et salut sont synonymes. Les guerres 
d’Israël seront les guerres de Jéhovah; les ennem is 
d’Israël seront les ennem is de Jéhovah, Israël et Jého
vah se prêteront un  m utuel secours. Jéhovah est ainsi 
un  dieu vengeur, mais nu llem ent au  sens de Dieu ré 
m unérateur, récom pensant le bien et punissant le mal. 
Il n ’a d ’autre règle que la faveur et le caprice. — 5. En 
temps de paix, Jéhovah, comme chef de la nation, en 
est le juge suprêm e. Cependant il est m oins le dieu de 
la justice que le dieu du jugem ent (m isp d t), en tant que 
les jugem ents se rendent en son nom  et par ses rep ré 
sentants. Comme roi aussi, la Palestine lui appartient ; 
elle est sa terre , son dom aine, son héritage, d ’où cepen
dant il peut so rtir pour venger ou protéger les siens. —
6. C’est seulem ent sous les prophètes que Jéhovah est 
proclamé le dieu de la justice, du droit et de la morale. 
Â’oici com m ent se produisit cet événement capital. Quand 
tout fut perdu pour Israël, quand l’Assyrie, puis la Chal
dée, lancèrent leurs armées su r la Palestine, les prophè
tes p réd iren t la ru ine  et ils l’annoncèrent comme irré 
vocable. Jéhovah était poussé à bout pa r les péchés de 
son peuple; il ne voulait plus se laisser fléchir; il ferait 
des ennem is d’Israël les instrum en ts de sa vengeance, 
quitte à les b rise ra  leur tour à cause de leurs iniquités.
— 7. P o u r cela il fallait supposer que les Juifs coupables 
connaissaient clairem ent la volonté, la loi de Jéhovah : 
c’est ce que firent les prophètes. Ainsi Jéhovah est désor
mais, non plus le dieu exclusif d’un petit peuple, mais celui 
de toutes les nations qu’il fait servir à ses desseins ; il 
est le dieu juste, car c’est comme vengeur de la justice 
violée qu’il voue irrévocablem ent Israël à la destruction ; 
il est le dieu de l’univers, et reçoit le titre  de dieu des 
arm ées (seba’ô t), c’est-à-dire des puissances cosmiques, 
des astres et des élém ents. Il est par conséquent le dieu 
un ique; le m onothéism e est fondé. — Telle est la théo
rie  imaginée pa r les ennem is de la révélation.

3° Il serait aussi faux que puéril de n ier une certaine évo
lution dans le dogme et dans la morale, depuis les pa triar
ches ju sq u ’à Jésus-Christ. La révélation est progressive; 
elle devient toujours plus claire, toujours plus riche, à me
sure qu’on se rapproche de la loi de grâce, où elle aura son 
plein épanouissem ent. Mais ce progrès indiscutable dif
fère du tout au tout de la conception rationaliste, comme un 
examen im partial le m ontre à l’évidence. Il n ’est pas super
flu de noter qu’on doit ju g er de la vraie religion d’Israël 
non d’après les idées de tel ou tel personnage, plus ou 
moins orthodoxe, mais par les affirmations de l’écrivain 
sacré ou la croyance générale du  peuple. La critique né
gative oublie trop souvent cette vérité élém entaire. — 
a) L e  D ie u  d ’Is r a ë l  n e  f u t  ja m a is  u n  s im p le  d ie u  n a 
tio n a l. — Les dieux nationaux des peuples voisins 
n ’étaient pas des dieux solitaires ; ils avaient des compa
gnons, sinon des égaux; bien que le panthéon de ces 
petits peuples nous soit très  im parfaitem ent connu, nous 
constatons chez tous l’existence de p lusieurs divinités. 
Cf. Baethgen, D er G ott Is r a ë l’s u n d  d ie  G ôtter d e r  H e id en  
1888, chap. i : D ie G ô tterw elt d er heidnisc.hen S e m ite n  
p. 9-130. Il devait en être fatalem ent ainsi. Le dieu na
tional exclut des supérieurs mais non des vassaux ou des 
associés : tel Assur à Ninive, Bel ou Mardouk à  Baby
lone, Amon-Ra à Thèbes, Artémis à Éphèse, Baal en Phé- 
nicie, etc. Chez toutes les nations de l’antiquité, sans
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exception aucune en dehors des Juifs, on honore les 
dieux des vainqueurs à cause de leu r puissance, les dieux 
des vaincus pour les apaiser, les dieux des alliés parce 
qu’ils sont am is; nulle  part on n ’a l’idée d’un dieu qui 
se réserve à lui seul tout le culte, toutes les adorations, 
qui ne peut pas souffrir de rival. Jéhovah, lui, fut tou
jou rs  le Dieu ja lo u x  (q a n n â ’ ou q a n n ô ’). Exod., xx, 5; 
xxxiv, 14; Deut., iv, 24; v, 9 ; vi, 15; Jos., xxiv, 19; 
Nah., i, 2. Or la ja lo u s ie  est le sentim ent légitime du 
m ari qui veut régner seul dans le cœ ur de son épouse 
et à qui la présence d’u n  rival est la plus sensible offense. 
Le décalogue, dont tout le m onde s’accorde à reconnaî
tre la haute antiquité , m et en tète ce précepte : « Tu n ’a
doreras pas d’autre  dieu que moi ; car Jéhovah, ja lo u x  
est son nom ; il est le Dieu ja lo u x .  » Exod., xxxiv, 14; 
Vulg. : D o m in a s , zelotes n o n ie n  e jus , D eus est æ m u la -  
to r ;  Septante : ÇyjL mtôç et f/jXwr/jç. Voir J a l o u s ie  l ,c o l. 
1112. Une pareille prescription, sans précédent et sans 
exemple, suppose non seulem ent l’hénothéism e, m ais le 
m onothéism e le plus rigoureux. — b) L e  D ie u  des p ro 
phètes est le m ê m e  q u e  le D ie u  des siècles a n tér ie u rs . 
— Personne ne nie que les prophètes ne soient m ono
théistes. Or, bien que les prophètes aient une idée très 
distincte du progrès de la révélation, ils ne donnent ja 
mais leu r conception de Dieu comme nouvelle; ils la 
■supposent, au contraire, reçue de tous leurs auditeurs; 
ils ne prétendent pas innover en fait de doctrine; ils 
affirment que leu r m ission est de ram ener le peuple au 
point de départ, à l’alliance conclue avec Jéhovah lors 
de la sortie d’Égypte et depuis m alheureusem ent oubliée 
ou violée. Dans l’hypothèse rationaliste, la prédication 
des prophètes est incom préhensible. — Cet argum ent 
est bien développé par deux auteurs protestants d’une 
critique indépendante, Kônig, D ie H a u p tp ro b le m e  d er  
■altisr. R elig ion sg esch ich te , 1884, p. 15-22;] Robertson, 
E a r ly  R e lig io n  o f  I s ra ë l, 5e édit., 1896, p. 51-73.

i v .  s p i r j t u a i . i t é  d e  d ie u . — Jéhovah est im m atériel 
et ne peut être représenté par des images. — Il était 
rigoureusem ent in te rd it aux Juifs de l’adorer sous une 
forme sensible. E xod.,xx, 4; Deut.,iv, 12-15.On sait que 
les prophètes n ’ont pas assez de sarcasmes pour les dieux 
de p ierre et de bois. Jéhovah se révélait quelquefois aux 
patriarches sous une figure hum aine, mais ils com pre
naient bien qu ’ils avaient affaire au messager, à l’ange, 
au m a le 'â k  de Jéhovah. Dieu se manifeste parfois sous 
un  symbole, mais ce symbole est ce qu ’il y a, pour 
ainsi dire, de m oins m atériel : le souffle, le feu ou la 
lum ière. Gen., xv, 17 (flamme éclatante); Exod., m , 2 
(buisson arden t); Exod., x l ,  34-38 (nuée lum ineuse); 
III Reg., xix, 12 (brise légère); cf. Ezech.,i, 27-28; Dan., 
v ii ,  9 -1 0 ; Is., x, 17; B a r.,v ,9 . « Sa splendeur est comme 
la lum ière (du jou r); ses m ains dardent des rayons. » 
Ilab., i i i ,  4. — Isaïe, xxxi, 3, reprochant aux Juifs incré
dules de m ettre leu r espoir dans l’Égypte, au lieu 
d’invoquer le Saint d’Israël, leu r dit : « L’Égyptien 
est hom me et non Dieu ; ses chevaux sont chair et non 
esprit. » Dans ce texte, « chair » répond à « homme », 
comme « esprit » est en parallélism e avec « Dieu ». Les 
Juifs s’im aginaient si peu leu r Dieu corporel, que Salo
mon, au jo u r delà  dédicace du temple, adresse à Jéhovah 
cette prière  : « Si les cieux et les cieux des cieux ne peu
vent vous contenir, combien m oins cette m aison que 

j ’ai bâtie. » III Reg., vm , 27. Les Juifs concevaient donc 
Jéhovah comme un pu r esprit. — On objecte, il est vrai, 
les anthropom orphism es; éludions-en la nature.

1° A n th r o p o m o rp h ism e s  de  l’A n c ie n  T esta m e n t. — Ils 
■sont com m uns dans les récits du Pentateuque, surtout 
dans la Genèse. Jéhovah se prom ène dans l’Éden à la 
fraîcheur du soir, G e n .,m ,8 ; il ferm e la porte de l ’arche 
sur Noé et sa famille, vu, 16; il respire l’odeur agréable 
■du sacrifice de Noé, vm  21; il descend pour voir la 
tour de Babel, xi, 5 ; il s’assied à la table d ’Abraham, 
xvm , 1-8; il lutte contre Jacob, x x x ii, 24-31, etc. —

On pourrait croire que ces façons de parler sont moins 
fréquentes chez les prophètes qui ont, de l ’aveu de 
tous, une conception de Dieu très élevée; mais il n ’en 
est rien, au contraire. Les prophètes prê tent à Jéhovah 
des yeux, des oreilles, une bouche, des lèvres, une 
langue, une tête, des cheveux d’argent, un  nez, un 
dos, des m ains, des bras, des pieds. Dieu parle, répond, 
se tait, appelle, siffle, voit, regarde, entend, sent, goûte, 
touche, se lève, s’arrête, frappe, bâtit, détruit, découvre 
son bras, lève son étendard, tend son arc, etc. Voir 
Zschokke, Théologie d e r  P ro p h e te n , 1877, p. 43-53. II 
y a plus. Les écrivains inspirés de toutes les époques 
attribuent à Dieu non seulem ent un  corps et des mem
bres, non seulem ent les actions de l ’hom me, mais 
aussi ses passions, l’am our et la haine, la joie et la 
douleur, le désir et l’impatience, la jalousie, la ven
geance, le repentir, l’oubli, mais surtout la colère. La 
fureur de Dieu est exprim ée par cinq ou six term es 
dont l’un, le plus fréquent, prête aux m étaphores les 
plus réalistes. C’est le mot ’a f  (racine ’dnaf),<t nez, » 
considéré par les anciens comme l’organe de la colère. 
On a ainsi des expressions qu’il faudrait tradu ire  à la 
lettre : E x a r s i t  n a su s D o m in i;  fu m a v i t  n a su s D o m in i.  
Voir Zschokke, T héolog ie , p. 53-62. — Dans la suite 
des temps, ce langage paru t extraordinaire. Ces anthropo
m orphism es furen t adoucis, dans les Targum s, ou 
remplacés par des périphrases. L’homme n ’est plus créé 
à l’image de Dieu, m ais à l’image des anges, G en .,l, 26; 
Dieu ne descend plus du ciel, mais il se révèle à 
l’hom m e; les hôtes d ’Abraham ne m angent pas, mais 
ils font sem blant de m anger. G en.,xvm , 8. On évite de 
m entionner l'oubli, la colère, le repen tir de Dieu. Avant 
l’époque des Targum s, nous constatons chez les Septante 
une tendance semblable. A en ju g er par les citations de 
Clément d ’Alexandrie et d’Eusèbe, Aristobule (vers 160 
avant J .-C .)  aurait cherché à expliquer et à justifier 
les anthropom orphism es. Pour Philon, Dieu n ’agit plus 
d irectem ent su r le m onde; il a recours à des in term é
diaires qui p rennent le nom platonicien d’idées ou de 
>.ôyoi, dont le singulier Xôyoç exprim e le sens collectif. 
Cf. Drum m ond, P h ilo  Ju d æ u s, t. n , p. 12-15. Le judaïsm e 
palestinien assigne également à l’action divine des in te r
m édiaires, dont tro is reviennent constam m ent dans les 
traditions rabbiniques : la « Gloire » de Dieu (s e k în d h ) 
ou manifestation sensible de Dieu, par exemple dans 
la nuée lum ineuse; le « Verbe » de Dieu (m e m ra ’) ou 
personnification de sa parole, de son décret ; enfin « l’Es
p rit » de Dieu, source de la révélation et de la prophétie. 
— Ce qu’il y a de plus singulier, c’est qu’à force de 
réagir contre l ’anthropom orphism e antérieur, les rab
bins y retom bèrent d ’une autre façon m oins excusable et 
m oins inoffensive. Ils nous représentent Dieu occupé le 
jo u r à étudier les vingt-quatre livres de la loi, des p ro
phètes et des hagiographes ; la nuit, à m éditer les six p a r
ties de la Mischna. Cf. W eber, Jü d isch e  T héologie, édit. 
Schnederm ann, 1897, p. 158.

2°Ju s tific a tio n  des a n th ro p o m o rp h ism e s . — 1. La meil
leure de toutes, c’est qu ’ils sont inévitables, surtout dans 
les langues jeunes que les spéculations philosophiques 
n’ont pas encore décolorées. Nous ne pouvons parler de 
Dieu et des êtres spirituels que par m étaphore, comme 
nous ne pouvons concevoir Dieu que par analogie; c’est 
une nécessité inéluctable du langage et de la pensée. —
2. On a même rem arqué que l ’usage des anthropom or
phism es est en raison directe du sentim ent re ligieux; 
quand ce sentim ent baisse, comme dans le panthéism e, 
le déisme, le bouddhism e, on parle de Dieu en term es 
abstraits, métaphysiques, incolores. La raison en paraît 
sim ple. P lus l’hom me est religieux, m ieux il com prend 
son origine, sa fin, ses rapports avec Dieu : son origine, 
il est fait à l’image de Dieu; sa fin, il est destiné à voir 
Dieu et à lu i devenir semblable en le contem plant face à 
face ; ses rapports, commerce perpétuel do grâce et de
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m iséricorde dans lequel Dieu s’abaisse ju sq u ’à l’homme 
et l’hom me aspire à être déifié. — 3. Ces m anières de 
parler qui nous étonnent ne choquaient pas les prophètes ; 
on dirait qu’ils les recherchent de parti p ris ; ils n ’ont 
garde de les condam ner : c’est dire qu’ils les trouvent 
inoffensives, même pour le vulgaire. Ils continuent à 
parler comme tout le monde parce qu’il ne leu r vient 
pas à l’esprit qu’on puisse p rendre  à la lettre leurs mé
taphores. — 4. L’Esprit-Saint leur com m uniquait réguliè
rem ent la révélation au moyen d’images et de visions. 
Les prophètes décrivant ce qu’ils avaient vu, 
comme ils l’avaient vu, faisaient par suite un  grand 
usage des figures. Ainsi s’expliquent Is . ,v t;  Je r., il ; 
Ezech., il, etc. — 5. On peut ajouter avec quelques Pères 
que l’Ancien Testam ent étant la préparation du Nouveau, 
il convenait que Dieu y fût représenté tel qu’il devait se 
m ontrer plus tard  en qualité de Dieu-Homme ; il pré lu
dait ainsi à l’incarnation. Comme on l’a dit ingénieuse
m ent (Havernick, Theol. des A . T .,1863, p. 60) : L’im
perfection de l’Ancien Testam ent n ’est pas dans l’abus 
des anthropom orphism es, mais dans l ’absence de l’incar
nation où l ’anthropom orphism e atteint son comble.

v. s a in te t é  DE dieu. — Jéhovah, un  et spirituel, est 
proclamé trois fois saint par les séraphins. Is .,v i, 3. Il 
s'appelle le Saint par excellence, Job ,v i, 10; Is., XL, 25; 
H ab .,m , 3; ou le Saint d’Israël,dans Isaïe, i, 4 ; v, 19, 
24; x, 17, 20; x i i ,  6; x v i i ,  7; xx ix , 19, 23; xxx, 11, 12, 
15; x l i ,  14, 16, 22; x l i i i ,  3, 14; x l v ,  11 ; x l v i i ,  4; x l v i i i ,  
17, etc, et aussi quelquefois a illeurs. Ps. l x x v i i i  ( l x x v i i ) ,  
41 ; l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  19. Dans le Lévitique revient fré
quem m ent cette form ule : « Soyez saints, parce que je 
suis saint. » L ev.,xi, 44, 45; xix, 2; xx, 26; xxi, 8. En
fin « il n ’y a pas de saint pareil à Jéhovah ». I Reg., Il, 2. 
— P a r son étymologie, sainteté dit séparation (godes de 
cjâdaS). Appliqué aux choses, sa in t  est opposé à « com
m un » (liôl), « im pur » (tàm ë')  et « profane » (hânêf) ; il 
se dit des objets consacrés à Dieu, destinés à son usage 
exclusif, tels que les vases servant au culte, les prémices 
et les offrandes, les sacrifices, ou entrant en relation spé
ciale avec Dieu, comme le tem ple, l’endroit d’une théo- 
phanie, etc .; il peut se dire aussi des hom m es,en vertu 
d ’une consécration extérieure ou d’un m andat qui les 
fait m inistres ou instrum ents de Dieu. — En général, 
entendue des personnes, la sainteté im plique une idée 
m orale; elle renferm e la notion de pureté, mais la dé
passe; celui-là est saint qui est p u r du péché. Dieu, 
étant infinim ent séparé de tout ce qui est com m un, im
pu r et profane, est trois fois saint et la sainteté même. 
Le mal m oral excite son courroux ; sa sainteté est comme 
une flamme qui consum e le péché et le pécheur. Dans 
le langage de l’Écriture, Dieu se sa n c tifie , c’est-à-dire se. 
m ontre saint quand il tire  vengeance du crim e, Is., X L , 

25; Ezech., x x v i i i ,  22; xxxvm , 16,33, et aussi quand il 
accomplit ses prom esses, E zech.,xxxvi, 23-25; Hab., m , 
3, ou fait éclater parm i les peuples ennem is d ’Israël sa 
fidélité et sa justice. Il est clair que cette haine du pé
ché, cette h o rreu r de l’im pureté, cette opposition à ce 
qui est contraire à l’ordre m oral, qui sont les côtés n é 
gatifs de la sainteté divine, reposent su r une perfection 
absolue qui en constitue le côté positif. Mais parce que 
tous les a ttributs de Dieu se tiennent et se com pénètrent, 
ce n ’est pas une raison de les confondre et de concevoir 
la sainteté (qodes) comme identique à la majesté (kàbôd), 
ainsi que le font Kuenen, D e G odsd ienst, i, 339 et Duhm, 
Théo log ie  d e r  P ro p h e te n , p. 169. Encore m oins a-t-on 
le droit de p rétendre, avec Schultz, A ltte s t .  T héo log ie , 
5e édit., 1896, p. 436, et p lusieurs autres, que toute idée 
m orale est étrangère à la sainteté divine.

VI. é t e r n i t é  de dieu. — Jéhovah est en dehors et au- 
dessus du tem ps; il se nomme l ’être ou m ieux mn>, à 
i iv, « Il est, » celui dont on peut dire : I l  est, dans un 
présent éternel. Exod., i i i , 14. Le tem ps naît avec le 
m onde ; le I n  p r in c ip io  de la Genèse en m arque le p re

m ier instant; mais auparavant Dieu existe, pu isqu’il 
agit. Il n ’est pas dit : Au comm encement Dieu était ou 
fut, mais : « Au comm encement Dieu créa. » Terre et 
cieux, tout passe, tout p é rit; Dieu seul reste et reste le 
même : « Vous, Seigneur, vous ne changez pas (v e 'a ttâ h  
hou'), et vos années n ’ont point de déclin. » Ps. en (ci),
27-28. Aussi Jéhovah ju re-t-il par son éternité, Deut., 
xxxii, 40, car rien  n ’est plus im m uable; « de l ’éternité 
à l’éternité il est Dieu. » Ps. xc (cxxxix), 2. Il est le 
prem ier et le dernier, Is., XL, 4, l ’Ancien des jours, 
Dan., v i i , 13, 23; avant lui, rien  n ’était, après-lu i rien 
ne sera, Is., x l i i i , 10; il est le roi éternel, Jer., x, 10; 
Lam., v, 19, aux yeux de qui « mille ans sont comme le 
jo u r qui vient de s’écouler ». Ps. XC ( l x x x i x ), 4.

VII.  i m m e n s i t é  d e  d i e u .  — Partout il voit les sacri
fices qu’on lui offre, partout il entend les prières qu’on 
lu i adresse. Il est avec les patriarches en Arménie, Gen., 
vm , 21, en Chaldée, Gen., x i i , 1 , en Mésopotamie, Gen., 
xxiv, 12, en Palestine, Gen., xxvi, 2, en Égypte, Exod., 
VI, 2. Sans doute il est présent d’une présence spéciale 
dans le paradis terrestre  où il crée l’hom me, dans le 
ciel qui est son trône, dans le tem ple de Jérusalem  qui 
est sa dem eure, sur le propitiatoire de l’arche où il est 
assis entre les chérubins, dans la Palestine qui est son 
patrim oine. Approcher de ces lieux plus saints c’est pa
raître  devant sa face ; s’en éloigner c’est fu ir loin de sa 
face. Mais les écrivains sacrés ne sont pas dupes de cette 
figure. Écoutons Jérém ie, xxm , 23-24 : « Suis-je un  Dieu 
de près seulem ent et non de loin? dit le Seigneur. 
L’hom me se cachera-t-il de m anière à n ’être pas vu de 
m oi? dit le Seigneur. Est-ce que je  ne rem plis pas le 
ciel et la terre?  dit le Seigneur. » Aucune distance ne 
m et ses ennem is à l’abri de sa vengeance. Am., ix, 2-3 ; 
Je r., x l i x , 16; Abd.,4. Enfin le Psalm iste résum e ces doc
trines en style poétique. P s. cxxxix (c x x x v i i i) , 7-10.

Où irai-je loin de ton esprit?
Où fuirai-je loin de ta face?
Je monte au ciel? tu es là.
Je m’abîme dans le scheol ? tu y es.
Je prends mon essor vers l’Orient,
Je m’avance aux confins des mers :
Là aussi ta main me conduit,
Ta droite me soutient.

La belle prière de Salomon, lors de la dédicace du 
Temple, dit en prose la même chose. III Reg., vm , 27- 
30.

VIII . TOUTE-PUISSANCE, OMNISCIENCE DE DIEU.  — Ces 
attributs sont affirmés dans divers passages de l’Écri
ture. Dieu sonde les reins et les cœurs, Ps. vu, 10; il 
lit au plus intim e de l ’hom me, Prov., xv, 3, 11; xvn, 3; 
il connaît l ’avenir, Is., x l i , 22, 26; x l v , 19-21; point de 
secrets pour lu i; il sait tout. Je r., xvi, 17; xxm , 24; 
Job, xxxiv, 21-22; Prov., v, 21. Ces idées trouvent une 
belle expression au Psaum e cxxxix (cxxxvm), 6, où le 
prophète s’écrie :

Science prodigieuse qui me dépasse !
Science trop élevée pour que je l’atteigne !

— La puissance de Dieu, dans la pensée des écri
vains sacrés, ne connaît pas plus de bornes que sa 
science. Le déluge, la destruction de Sodome, la sortie 
d ’Égypte, la conquête de Chanaan prouvent la force de 
son bras. 11 est le m aître de la vie et de la m ort, Deut., 
x x x i i , 39; Ose., xm , 14; Is., l x v i , 9; le seul qui opère 
des m erveilles, Ps. l x x i i  ( l x x i ) ,  18; cxxxvi (cxxxv), 4; 
qu i fait tout ce qu ’il lui plait, Ps. cxv (cxni1’), 3, sans 
que rien  puisse lui résister, Job, x i i , 14-16 ; car « sa 
parole ne rem onte jam ais vide; toujours elle exécute son 
m andat et accomplit sa m ission ». Is., l v , 11.

I X .  DIEU CRÉ AT EU R, CO NSERVATEUR, PROVIDENCE DU 
m o n d e .  — Dieu, l’être infini, produit des êtres finis en 
d eh o rsd e lu i.L ep rem ierch ap ilred e la  Bible nous m ontre
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com m ent tout est sorti de ses m ains créatrices. Le Psaum e 
cm  (hébreu civ), qu ’on peut appeler l ’hymne de la 
création, répète en style m agnifique la même chose. 
L’expression « Il a fait le ciel et la terre  » devient 
courante pour désigner l’acte créateur. Ps. cxxi (cxx),
-2; cxxiv (c x x i i i ) ,  8; cxxxiv (cxxxm), 3. — Du reste, la 
création n ’est guère m entionnée dans les Livres Saints 
que pour exciter en nous des sentim ents de gratitude, 
de confiance, d ’adm iration, d ’am our. Cf. Ps. xxxm  
( x x x i i ) ;  l x x x i x  (l x x x v i i i ) ,  9-15; Is., x l i i , 5; x l i v , 24; 
x l v , 12, 18; x l v i i i , 13; l i , 13. D’une m anière spéciale, la 
form ation de chaque hom me est im m édiatem ent attri
buée à Dieu, Ps. cxxxix (cxxxvm) 13-18; Job, x, 8-12; 
l’homme est aux m ains de Dieu, comme l ’argile aux 
m ains du potier. Is., xxix, 16; x l v , 9; Je r ., xvm , 6. 
Mais rien  absolum ent n ’est indépendant de Dieu, rien 
n ’échappe à sa puissance, rien  ne résiste à sa volonté. 
Voir C r é a t i o n , t. i i , col. 1102. Une fois tirés du néant, 
les êtres finis ne se suffisent pas encore; il faut que 
Dieu leu r conserve l’existence. Pour anéan tir u n  être, 
Dieu n ’a qu’à re tire r son bras, Is., xxxi, 3; Job, xxxiv, 
14; si l’esprit de Dieu cesse de résider en l’hom me, 
celui-ci disparait. Gen., V I, 3.

Gactie-leur ta face, ils sont consternés ;
Retire ton souffle, ils défaillent
Et rentrent dans leur poussière.
Tu envoies ton souffle, ils reprennent vie
Et tu renouvelles la face de la terre.

Ps. civ (cm), 29-30. Cf. Ps. xc (l x x x i x ) ,  3. — La pro
vidence n ’est qu’un corollaire de la création et de la 
conservation. Elle est d 'ailleurs enseignée d’une m anière 
explicite, surtout dans Job et les Psaum es. Job,
x x x v i i i- x x x i x ; Ps. civ (cm) 10-18; cxxxvi (cxxxv), 25; 
c x l v  (c x l i v ) ,  15-16. P our les prophètes, voir Zschokke, 
Théologie d e r  P ro p h e ten , 1877, p. 138-147. Dieu a établi 
les grandes lois de la nature et veille à leu r m aintien; 
tous les événements de ce monde, grands et petits, dé
pendent de lui, et de lui seul; il envoie la pluie et la sé
cheresse, l’abondance et la stérilité, le glaive, la famine 
et la peste ; les êtres les plus infimes sont l’objet de ses 
soins. — En résum é ; 1. Dieu est distinct du m onde et 
souverainem ent indépendant de lu i; il façonne et change 
le m onde à son gré, mais il ne le tire  pas de son essence ; 
il le crée et le transform e d’une parole. Rien ne.peu t 
être plus opposé à l’émanation panthéistique que l’en
seignem ent de la Bible. 2. Dieu et la m atière ne sont 
pas deux puissances contraires, ennem ies; tout ce que 
Dieu fait est bon, et tout ce qui existe est fait par Dieu. 
U n ’y a donc pas trace de dualism e zoroastrien. 3. Dieu 
enfin se réserve le droit d’in tervenir dans le m onde 
qu’il a créé. Sa grandeur n ’est pas l’isolem ent et sa ma
jesté n ’est pas l’indifférence, selon l’e rreu r d ’Epicure et 
des stoïciens, car il est sage et bon et il agit toujours 
pour une fin digne de lui, c’est-à-d ire  pour sa gloire. 
Voilà pourquoi le m iracle, tout en restant une dérogation 
aux lois physiques établies par Dieu, devient quelque 
chose de réglé et de naturel quand il sert à promouvoir 
la gloire divine et la vie morale de l ’homme.

IX. T i i é o d i c é e  d u  N o u v e a u  T e s t a m e n t . — Le Dieu des 
chrétiens reste m anifestem ent le même que le Dieu 
d’Israël, Matth., xv, 31, le Dieu des patriarches, Act., 
i i i , 13; xxn , 14, Jéhovah en un  mot. Cependant il n ’a 
plus son nom de Jéhovah. Képtoç, « Seigneur, » dont les 
Septante se servaient pour traduire le tétragram m e 
sacré, est devenu le nom de Jésus-C hrist (sauf dans les 
citations de l ’Ancien Testament) et Dieu est désigné par 
0 sô ; (avec ou sans article), mot par lequel les Grecs dé
signaient la divinité en général, comme aussi les divi
nités particulières. — La révélation étant progressive, 
l’idée de Dieu sera plus parfaite. Les principaux progrès 
concernent : la nature de Dieu, sa vie intim e et ses rap
ports avec les hommes.

I.  PROGRÈS DE L ’IDÉE DE DIEU R E L A T I V E M E N T  A SA  
nature . — Les écrivains du Nouveau Testam ent affir
m ent que Dieu est un, c’est-à-d ire  unique, avec plus 
d’insistance et par des form ules plus énergiques. I Cor., 
vm , 4; Gai., i i i ,  20; Eph., îv, 6; 1 T im .,Il, 5; Jac., n , 19. 
Us évitent avec plus de soin les anthropom orphism es, 
dont les Gentils à convertir pourraien t être choqués; 
cependant ils parlent toujours de la colère de Dieu. 
R om .,l, 18; E ph.,v , 6; C ol., i i i ,  6; Apoc., xix, 15. — Les 
tro is form ules de saint Jean m éritent d’être rappelées 
ici :

1° D ieu  est e sp r it : Ilveûpa <5 0eôç, Joa., îv, 24. Dieu 
étant souverainem ent spirituel, son culte ne peut être 
lié à un  lieu déterm iné, tel que Jérusalem  ou le m ont 
Garizim; il ne saurait être non plus suffisamment ho
noré par des cérémonies corporelles, figuratives : il lui 
faut un  culte digne de lui, qui réponde à sa nature spi
rituelle , indépendant du lieu, dégagé de la matière. 
Voilà pourquoi saint Jean ajoute aussitôt ; Ses adorateurs 
doivent l’adorer en esprit et en vérité 

20D ieu  est lu m iè re  : 'O  0eô; cptôç suie, et il n ’y a point 
en lu i de ténèbres. I Joa., i, 5. Non seulem ent il est 
l’Ê tre pur, entièrem ent lum ineux, que ne voile aucune 
om bre, c’est-à-dire que ne lim ite aucune imperfection, 
m ais il est aussi pour les hommes une source de lum ière 
surnaturelle . Joa., i, 4, 9 ; xii, 46. Quiconque m arche 
dans les ténèbres de l ’infidélité ou du péché n ’est point 
en société avec Dieu, puisqu’il se soustrait volontaire
m ent à la lum ière et ne cherche pas à reproduire en lui 
la perfection de la nature divine 6ù tout est lum ineux, 
sans m élange de ténèbres. C’est la conclusion de saint 
Jean, dont la pensée rappelle le mot de saint Jacques, 
i, 47 : « Toute grâce excellente et tout don parfait vien
nen t d’en haut, du Père  des lum ières, en qui il n ’y a 
ni variation d’éclat ni om bre d’obscurcissem ent. »

3° D ie u  est a m o u r  : O 0soç àyaTCY] kaviv. I Joa., îv,
8, 46. Possédant la plénitude de l’être, Dieu déborde de 
biens et les répand avec profusion autour de lui. C’est 
là un  eflet de son am our, dont la plus grande m arque, 
selon saint Jean, d ’accord avec saint Paul, consiste à 
nous avoir donné son F ilshn ique. Joa., m , 46; I Joa., îv,
9, 40, 44; Rom., v, 8 ; vm , 32, etc.

I I .  PROGRÈS DE L ’ID ÉE DE DIEU R E L A T I V E M E N T  A SA  VIE
intime . — Tous les Pères et théologiens catholiques, 
avec un  grand nom bre de théologiens protestants, à com
m encer par Luther, trouvent dans l ’Ancien Testam ent 
des vestiges de la Trinité. Voir Petau, D e T r in it . ,  1.
II, c. v u ; Franzelin, De Deo tr in o , th . vi. La p lu
part des écrivains protestants contem porains, du moins 
en Allemagne, sont d’avis contraire, bien que p lusieurs 
adm ettent un  faible germe de cette idée dans les temps 
qui [précédèrent im m édiatem ent le christianism e. — La 
révélation trop claire de la trin ité  eût été un  danger 
pour le m onothéism e; aussi est-elle cachée sous un  
voile que seuls peuvent percer des regards pénétrants, 
mais que l’avenir soulèvera. Nous n ’en voyons aucun 
indice dans le p luriel du nom divin Élohim. Sur ce nom, 
voir t. n , col. 1701.

Les vrais indices sont : 4. Les expressions où Dieu 
parle de lui-m êm e comme de plusieurs. G en .,i, 26; m , 
2 2 (xi, 7; I s . , vi, 8. Il est difficile, G en.,i, 26, d’associer 
à Dieu les anges, comme le font les rabbins, car l ’homme 
est fait à l’image de Dieu et non à l’image des anges. 
Isaïe affirme, VI, 4, qu’il vit Jéhovah et lui parla : or 
saint Jean, xii, 24, assure qu’Isaïe vit le Fils de Dieu, et 
saint Paul, Act., xxvm , 25, fait dire au Saint-Esprit les 
paroles qu ’Isaïe attribue à Jéhovah. — 2. P lusieurs 
textes dédoublent Jéhovah et parlent de lui comme s’il 
était virtuellem ent m ultiple : « Le Seigneur dit à mon 
Seigneur, » Ps. ex (cix), 4; « Jéhovah fit pleuvoir su r 
Sodome et Gom orrhe du souffre et du feu de la part de 
Jéhovah. » Gen., xix, 24. Ce dern ier texte, employé par 
quelques Pères, fut allégué au concile de Sirm ium .
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Cf. II Reg., v, 23-24; v i i ,  11; Xum ., xiv, 20-21; Ps. l x v  
( x l i v ) ,  8; Je r., x x x i i ,  12. — 3. Le Messie reçoit des attributs 
divins tout en restant distinct de Jéhovah; l'Ange de 
Jéhovah, appelé aussi l’Ange de l ’alliance, parle et agit 
en qualité de Dieu, il semble identique à Jéhovah et 
pourtant différent de lu i; de même l’Esprit de Dieu dans 
Ézéchiel, la Sagesse de Dieu dans les Proverbes. Isolés, 
ces faits n ’auraient rien  de décisif; réunis, ils em por
tent la conviction et perm ettent de reconnaître des allu
sions à la Trinité même dans des énonciations moins 
nettes ; par exemple : « Le Verbe de Dieu a fait les cieux, 
et son Esprit toute leu r m ilice. » Ps. xxxm  ( x x x i i ) ,  G. 
— Mais tout cela, comparé à la clarté du Nouveau Tes
tam ent, n ’est qu’om bre et ténèbres. Non seulem ent nous 
constatons au sein de Dieu une tr ia d e , I C or.,x n , 4-11; 
Rom., vm , 14-17, 26-30, m ais cette tr ia d e  est composée 
de personnes divines qui envoient ou sont envoyées, qui 
donnent l ’une à l ’autre  ou reçoivent l ’une de l ’autre, 
Joa .,x iv , 16, 26; xv, 26; xvi, 7 ,10 , 13, 15 etc., qui, en 
particulier, confèrent à titre  égal une chose dont Dieu 
seul peut disposer, la grâce, II C o r.,x m , 14, et à qui 
l ’hom me tout en tier est voué et consacré par le bap
tême. Matth., xxvm , 19. Voir J é s u s -C h r i s t , VIII, i.

III. PROGRÈS DE L’IDÉE DE DIEU DAXS SES RAPPORTS 
a v e c  l ’h u m a n i té .  — On a exagéré à plaisir le parti
cularism e de l’Ancien Testam ent. Tiele et Kuenen vont 
ju squ’à prétendre q u ’avant les prophètes la religion 
juive ne regardait pas au delà de l’horizon national. De 
telles affirmations sont inconciliables avec l’existence 
des prosélytes à toutes les époques, avec la persuasion 
que Jéhovah était le Dieu de l ’univers et avec les pro
messes solennelles faites aux patriarches, en qui toutes 
les nations de la te rre  devaient être bénies. Gen., xn, 
3 ; xvm , 18; x x i i ,  18; xxvi, 4. Néanm oins Jéhovah était 
d’une m anière toute spéciale le Dieu d’Israël. Jusqu’à 
Jésus-Christ, qui abolira les privilèges et renversera le 
m u r de séparation, pour faire en trer tous les hommes 
dans son Église avec égalité de droits et de devoirs, les 
Juifs étaient la race élue, le sacerdoce royal, la nation 
sainte, le patrim oine de Dieu; et saint Paul, tout jaloux 
qu ’il est de l ’égalité chrétienne, ne conteste pas ces pré
rogatives. Rom., IX , 4-5. — A l’inverse de ce particula
rism e destiné à finir, il y avait, relativem ent aux Hébreux, 
une sorte de collectivisme m om entané. Dans l’Ancien 
Testam ent, Dieu s’adresse le plus souvent à la conscience 
individuelle par l’in term édiaire de la société; les peines 
et les récom penses proposées aux Juifs sont surtout 
d’ordre social ; la société expie les crim es des individus 
et les individus trouvent dans l ’état social le châtim ent 
de leurs fautes. En d’autres term es, les rapports entre 
Dieu et les âmes sont moins directs, m oins intim es. 
Dieu est le père d’Israël, Deut., i, 31; vm , 5; x x x i i ,  6 ;  
Jer., m , 4, 19; xxxi, 9; Israël est le fils ou le p rem ier- 
né de Dieu. Exod.,iv, 22; O se.,x i, 1. P lus rarem ent les 
Israélites en bloc sont appelés fils de Dieu, Deut., xiv, 
1 (cf. I s . , l x i i i ,  16; Tob., xm , 4) ; mais en dehors des livres 
deutérocanoniques, où un individu isolé appelle Dieu 
« père », Sap.,xiv, 3; E cc li.,x x m ,1-4, peut-être  le titre 
de fils de Dieu n’est-il jam ais accordé qu ’au Messie, Ps. 
n , 7, au Juste idéal qui est le portrait ou la figure du 
Messie, Sap., n , 13-16, et au roi théocratique qui en est 
le type. Ps. l x x x i x  ( l x x x y i i i ) ,  27-28. — Au contraire, le 
nom  de « père » devient pour ainsi dire le nom  spécial de 
Dieu dans le Nouveau Testament. C’est le prem ier mot 
de la prière  par excellence, de l ’oraison dominicale. 
La paternité divine à notre égard nous est sans cesse 
rappelée comme un  m otif de confiance ; car si Dieu est 
le Père  de Jésus-C hrist par nature, il est le nôtre par 
adoption, puisque Jésus-C hrist nous reconnaît pour 
frères. Dieu est le Dieu de tous les hom mes, R o m .,m , 
29, le Seigneur de tous, libéral envers tous ceux qui 
l’invoquent, R om .,x , 12, le juge intègre qui ne fait 
point acception de personnes, Act., x, 34; mais il est

aussi et surtout notre comm un Père. — Rien ne m ontre 
m ieux le caractère intim e et universel du christianism e.

F. P isaï.
2 .  JÉ H O V A H  (DANS LA COMPOSITION DES NOMS PROPRES). 

Ce nom  divin en tre ' sous une forme abrégée dans la 
composition 1° d’un grand nom bre de nom s de personnes 
et avec sa forme pleine, 2° dans la composition d’un titre 
donné au Messie, 3° de trois nom s de lieux et 4» de deux 
noms d’autels.

I. DANS LA COMPOSITION DES NOMS DE PERSONNES. — Le 
nom de Jéhovah entre  dans la composition de cent 
soixante-trois noms hébreux de personnes, mais toujours 
sous forme abrégée. Il devient Y ehô , Y ô , au commence
ment des nom s ; Y d li, Y â h û ,à  la fin. Voir Gesenius, T h é
sa u ru s , p. 580-582. Ces nom s sont appelés théophores; 
ceux dont les form es abrégées de Jéhovah constituent 
l ’élém ent composant initial sont au nom bre de quarante- 
hu it; ceux dont elles form ent l’élém ent final, au nom bre 
de cent quinze. Voir col. 1230.

II. DANS LA COMPOSITION D’UN NOM DONNÉ AU MESSIE. 
— Y ehôvâh  s id q e n û , « Jéhovah est notre justice  » (Sep
tante : Kûpioî, ’lftxrsSéx ; Vulgate:D o rn in u s ju s tu sn o s te r ) ,  
nom donné au Messie dans Jérém ie. — D’après l ’in 
terprétation comm une, c’est le Messie qui est appelé 
« Jéhovah notre justice » dans Je r., xxm , 6, quoique 
quelques m odernes veuillent a ttribuer cette dénom ina
tion à Israël. Voir K nabenbauer, C o m m e n t, in  Je r ., 
1889, p. 289.

III. DAXS LA COMPOSITION DES NOMS DE LIEUX. —
1» Yehôvâh ire ’é , « Jéhovah pourvoira » (Septante : Kôpioç 
eISev ; Vulgate ; D o rn in u s v id e t) , nom donné par Abra
ham  à l ’endroit où il offrit un  bélier en sacrifice à la 
place de son fils Isaac. Gen., xxii, 14; cf. ÿ. 8. Voir Mo-
RIA.

2» Y ehôvâh  S d m m â h ,  « Jéhovah est là » (Septante : 
Kôptoç exe c; Arulgate : D orn inus ib id e m ), nom donné 
pa r Ezéchiel, x lv iii, 35, à la Jérusalem  nouvelle qui lui 
fut m ontrée en vision. Dieu habite « là » pour toujours 
au m ilieu de son peuple. CL Is., lx , 14-22 j lx ii, 2; Apoc., 
xxi, 2-3; xxii, 3.

3° Yehôvâh  s id q ê n û  (Septante : Kôptoç Scxacoaôvï; 
T)g.wv; Vulgate: D o rn in u s ju s tu s  noster). Ce nom donné 
au Messie p a r Jérém ie, xx iii,6 , (voir//), est donné aussi 
à Jérusalem  par le même prophète, xxxm , 16.

IV. DANS LA COMPOSITION DE DEUX NOMS D’AUTELS. — 
1° Y ehôvâh  n iss î, « Jéhovah est m on étendard » (Sep
tante : Kôpioi xaTaçuyv] puni; Vulgate : D orninus e x a l- 
ta tio  m ea ), nom  donné par Moïse à l’autel qu’il éleva 
en m ém oire de la défaite des Amalécites par Josué à Ra- 
phidim . Exod., x v i i ,  15. Les Septante ont fait dériver 
n is s î  du verbe m is, « se réfugier. » La Vulgate y a vu 
un composé du verbe nâéd ’, « élever. » Cf. Ps. iv, 7 (hé
breu). Les exégètes m odernes voient sim plem ent dans 
n is s î  le m ot n és  avec le pronom  possessif, « m on éten
dard. » Voir É t e n d a r d ,  t. i i ,  col. 2000. Le mot dd, hès,

s « trône » (Vulgate : so liu m ) ,  qui se lit Exod., x v i i , 10, 
est probablem ent une altération du texte pour d:, nés, 
« étendard. »

2° Y eh ô vâ h  S a lô m ,  « Jéhovah est paix, » c’est-à-dire 
donne la paix, la prospérité  (Septante : Eiprivr, Kupi'ou; 
Vulgate : D o m in i  p a x ) ,  nom  donné par Gédéon à l ’au
tel qu’il éleva à Éplira à l ’endroit où un ange lui apparut 
pour lui annoncer qu ’il était appelé à délivrer son peu
ple de la servitude des Madianites. Jud., vi, 24.

JÉ H O V 1 S T E S  (P A S S A G E S ;. Voir P e n t a t e u q u e .

JE H U  (hébreu : Y ê h û j ,  nom  de cinq Israélites. Ce 
nom  peut être une contraction de Y ehô-hû ', « Jéhovah 
est. »

1 .  JÉHU (Septanle : ’Ioù), fils d’Hanani. III Reg., 
xvi, 1, etc. Son père avait été aussi prophète, si l ’on
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doit l ’identifier avec l’Hanani qui avait prophétisé contre 
Asa, roi de Juda. 11 Par., xvi, 1. Voir H a n  a  n i  3, col. 414. 
Jéhu était du royaume de Juda, m ais il exerça surtout 
son m inistère dans le royaume d’Israël. Il dénonça à 
Jiaasa, de la part de Dieu, les châtim ents qui devaient 
fondre su r lu i et su r sa famille en punition de son ido
lâtrie. IIT Reg., xvi, 1-4. La Vulgate, dans une glose 
qu’elle a ajoutée au texte dit que Baasa fit p é rir  le pro
phète Jéhu, III  Reg., xvi, 7; mais le texte hébreu porte :
« et à cause de cela, Dieu le fit m ourir (Baasa). » Trente 
ans environ plus tard, nous retrouvons Jéhu reprochant 
à Josaphat, roi de Juda, son alliance avec Achab, II P ar., 
xxix, 2-3, et lu i disant que cette faute ne lui est pardon- 
née qu’à cause de ses bonnes œuvres. Jéhu  vécut plus 
longtemps que Josaphat et devint son historien. II P a r .^  
xx, 34. F. V ig o u r o u x .

2 .  JÉH U  (hébreu : Y e h û ;  Septante : ’Io-j), le dixième 
roi d’Israël, su r lequel il régna v ingt-huit ans, de 884 
à 856, ou, selon d’autres calculs, de 865 à 838. Il était 
lils de Josaphat, fils de Namsi, mais on ignore à quelle 
tribu  il appartenait. Josèphe, A n t .  j u d . ,  W ,  VI, 1, fait de 
lui le chef de l’arm ée de Joram , son prédécesseur. Ce 
d ern ier venait d’être blessé à Ramoth Galaad, dans une 
guerre contre Hazaël, roi de Syrie, et il s’était fait por
ter à Jezraël pour y guérir sa blessure, comptant pouvoir 
reprendre  bientôt la lutte. Joram  appartenait à cette fa
mille d’Achab dont l’impiété avait été si pernicieuse 
pour le royaume d’Israël. Il était urgent, au point de vue 
religieux, de substituer une iniluence m eilleure à celle 
de ces princes obstiném ent rebelles à la loi divine. 
Déjà le prophète Élie avait reçu  du Seigneur l ’ordre de 
sacrer Jéhu roi d’Israël. III Reg., xix, 16. Ce fut son suc
cesseur, Elisée, qui exécuta l ’ordre de Dieu. Il appela 
un  jeune hom me, fils des prophètes, et lui ordonna 
d’aller à Ramoth Galaad, de p rendre  Jéhu  à part et de 
lui verser une fiole d’huile su r la tête en lu i disant :
« Je t’oins roi d’Israël. » Il devait en même tem ps aver
tir Jéhu qu ’il avait à châtier la m aison d’Achab et à exer
cer la vengeance contre Jézabel, dont le cadavre devait 
être dévoré par les chiens. L’envoyé d’Elisée accomplit 
sa m ission. Quand les compagnons de Jéhu apprirent 
ce qui venait de se passer, ils ren d iren t les honneurs 
royaux au nouveau chef et c rièren t : « Jéhu est roi ! » 
Celui-ci n ’avait pas brigué la royauté; ce fut Elisée seul, 
qui, s’inspirant de la pensée de son m aître Élie, p rit 
l’initiative de son élévation. Aussitôt proclamé, Jéhu se 
m it en devoir de rendre  son règne effectif. Après avoir 
pourvu à ce que la nouvelle de sa proclamation n 'arrivât 
pas ju sq u ’à Joram , il se dirigea vers la ville de Jezraël, 
où Ochozias, ro i de Juda, était venu en visite auprès 
de son allié le roi d ’Israël dont il avait appris la bles
sure. La sentinelle de la ville signala à Joram  l’arrivée 
d’une troupe de cavaliers; il put m onter su r son char 
avec le roi de Juda et se porta au-devant de cette troupe. 
Quand il fut à portée de Jéhu  et com prit enfin ce qui se 
passait, il s’écria : « T rah ison , Ochozias! » Mais Jéhuj, 
saisissant son a rc , transperça d ’une flèche le cœ ur de 
Joram , qui m ourut dans le cham p même de Naboth. Jéhu 
fit ensuite poursuivre Ochozias, qui fut frappé à son tour 
et s’en alla m ourir à Mageddo. Le nouveau roi entra à 
Jezraël et vit Jézabel à une fenêtre du palais. S u r son 
ordre, on précipita la reine qui tomba ensanglantée su r 
le  sol. Quand on vint quelques heures après pour ense
velir ses restes , les chiens avaient presque entièrem ent 
dévoré le cadavre. IV Reg., ix, 1-37; II P a r., x x i i ,  6-9. 
Jéhu  n ’avait encore fait qu ’exécuter, au m oins à l ’égard 
de Joram  et de Jézabel, les o rdres de Dieu. Là ne s’ar
rê tè ren t pas les m eurtres. Après s’être assuré de ce q u ’il 
pouvait a ttendre des principaux personnages de Sama
rie, il leu r ordonna de décapiter les soixante-dix fils et 
petits-fils de Joram . C’était une m anière de faire parta 
ger aux grands du royaume la responsabilité des événe

m ents. Après les enfants royaux, ce fut le tour des pa
rents, des amis, des conseillers, en un mot, de tous ceux 
qui tenaient à Joram  par quelque lien. Jéhu se rendit 
alors à Sam arie. Chemin faisant, il rencontra quarante- 
deux hom mes de la parenté d’Ochozias, qui venaient sa
luer les fils de Joram . U les fit tous m assacrer. A Sama
rie, il feignit de vouloir honorer Baal et réun it dans le 
tem ple du dieu tous les prêtres employés à son culte; 
puis il donna o rdre  à ses soldats de les m ettre à m ort. U 
p rit des m esures pour que le culte de Baal d isparût de 
tout le royaume. Il eut raison d ’abolir ce culte odieux. 
P our le récom penser d ’avoir exécuté ses ordres, le Sei
gneur lu i prom it que ses descendants régneraient en 
Israël jusqu’à la quatrièm e génération. IV R eg.,x , 1-30, 
Il eut en effet pour successeurs ses descendants directs 
Joachaz, Joas, Jéroboam  II et Zacharie, qui occupèrent 
le trône d’Israël pendant trois quarts de siècle. IV Reg., 
xv, 12. Il s’en faut cependant que Jéhu soit resté dans 
les lim ites que lui traçait la volonté de Dieu. S’il pros
crivit le culte de Baal, il laissa subsister les veaux d’or 
de Bethel et de Dan, ce qui perpétua dans Israël le pé
ché de Jéroboam . U avait m ission de faire d isparaître la 
m aison d’Achab ; mais, outre qu’il accomplit cette m is
sion avec une singulière cruauté, il frappa Ochozias et 
les quarante-deux parents de ce roi, à l’égard desquels 
il n ’avait aucun ordre formel de sévir. Puis, parm i les 
partisans de Joram , il est à croire qu ’il engloba beaucoup 
d’hommes qui m éritaient plus d ’indulgence que de co
lère. En un  mot, la passion politique et une cruauté 
naturelle l ’in sp irèren t trop souvent dans ses exécutions 
sanguinaires. Aussi quand Osée, l, 4, annonce la fin du 
règne des descendants de Jéhu, il dit : « Je châtierai la 
m aison de Jéhu pour le sang versé à Jezraël. » (Au lieu 
de la m aison de Jéhu, ’I o - j  o u  Tyjo-J, les Septante nom 
m ent ici la maison de Juda, ’loôSa.) Jéhu avait pu, ju s
qu’à un  certain point, se croire en droit de frapper Ocho
zias qui, par sa m ère Athalie, petite-fille d’Amri, et fille 
d’Achab, appartenait à la famille maudite. II P a r.,x x n ,
2. Si Osée préd it le châtim ent à cause du sang versé à 
Jezraël, c’est donc que, tout en accomplissant l’ordre du 
Seigneur, Jéhu  avait gravem ent péché par les sentim ents 
qui l’anim aient. De même en effet que la suppression 
m éritoire du culte de Baal fut viciée pa r la tolérance du 
culte des veaux d’or, ainsi l’exterm ination de la famille 
d’Achab fut exécutée dans des conditions indignes d’un 
m andataire de la justice divine. En somme, Jéhu  fut un 
hom me incom plet, heureux d’obéir au prophète parce 
qu’il y trouvait la satisfaction de ses instincts person
nels, ennem i de l’idolâtrie, mais dans la m esure qui con
venait à sa politique, actif et énergique, m ais violent, 
froidem ent cruel et étranger à tout sentim ent de délica
tesse, comme le m ontre le souci qu’il p rend  de se faire 
servir un repas dans le palais même de Jézabel, pen 
dant que les chiens dévoraient librem ent le cadavre de 
la reine qu’il venait de fouler au pied de ses chevaux. 
IV Reg., ix, 34,35.

A l ’extérieur, Jéhu  dut pourvoir à la défense de ses 
frontières contre Hazaël, roi de Syrie. Voir H a z a e l , col. 
460. Jéhu paraît avoir pris son point d ’appui su r une 
vassalité volontaire envers le roi d’Assyrie. Il inaugura 
ainsi une politique qu i ne fut que trop suivie pa r les 
rois d’Israël et de Juda et devint fatale aux deux royau
mes. En 842, Salm anasar II m archa contre Hazaël et lui 
livra une bataille sanglante; puis n ’osant l ’attaquer à 
Damas, il ravagea les campagnes ju sq u ’au Hauran, et 
pénétra en Phénicie dont les princes se hâtèren t de se 
soum ettre. Jéhu  envoya saluer hum blem ent le m onarque 
d’Assyrie et lui fit rem ettre  de riches présents. Salma
nasar se plut à enregistrer cet hommage sur ses m onu
m ents. S u r une prem ière inscription relatant sa campa
gne de Syrie, il m entionne à la fin le trib u t de Tyr, de 
Sidon et de Jéhu, fils d’Amri, Y a h u a  hab a l H u m r ii .  
Jéhu  est appelé fils d’Amri, parce que ce dernier avait
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fondé Sam arie, la capitale du royaume d’Israël, et, à ce 
titre, était regardé pa r les Assyriens comme le père de 
toute la série des rois, bien que Jéhu n ’appartînt pas à 
sa dynastie. L’obélisque de N im roud est encore plus ex
plicite. Il représente, su r son second registre, la scène 
m êm e de l’hommage rendu à Salmanasar. Voir 1.1, fig. 37, 
col. 235, le registre supérieur. Le m onarque assyrien 
est debout et accompagné de deux personnages de sa 
cour. L’ambassadeur de Jéhu est prosterné devant lu i et 
suivi de porteurs chargés des diverses offrandes desti
nées à Salm anasar. L’inscription qui décrit la scène 
commence ainsi :

v  Tfcsifc?iï=fTfS=
M a- d a - tu  sa  Y a- u - a  liaba l

y *—II J *~HI fc fc : « tribu t de Jéhu, fils d ’Amri. »
I lu -  u n i- r i-  i 

Les objets offerts sont : « argent, or, lam es d’or, coupes 
d’or, flacons d’or, vases d ’or, ustensiles royaux, sceptres 
pour la m ain du roi, bâtons. » Cf. Schrader, D ie  K e ilin -  
sc h r ifte n  u n d  das a lte  T e s ta m e n t, Giessen, 1872, p. 105- 
108; Vigouroux, L a  B ib le  e t les découvertes m o d ern es, 
■6e édit., t .  i i i , p. 481-484. Les Assyriens, auxquels avait 
coûté cher la campagne de Syrie, ne se hasardèrent de 
nouveau dans ce pays qu’en 839. Hazaël évita les grandes 
batailles et fatigua Salm anasar par une guerre d’em 
buscades et de sièges. Le roi d’Assyrie se re tira  bientôt, 
content d’avoir conquis la Syrie du nord et le bassin 
in férieur de l’Oronte. Cf. Maspero, H isto ire  an c ien n e  
des p eu p les  de l’O rien t c lassique, t. III, 1899, p. 85-87. 
Hazaël chercha naturellem ent des compensations vers 
le sud-ouest. Il cru t d’ailleurs de bonne politique d’affai
b lir u n  voisin qui avait donné la m ain au roi d ’Assyrie 
et pouvait un jo u r s’entendre avec le puissant m onarque 
du nord pour concerter avec lu i une attaque sim ultanée 
contre le royaume de Damas. « En ce temps-là, Jéhovah 
commença à entam er le territo ire  d’Israël, et Hazaël les 
battit su r toute la frontière, depuis le Jourdain ju squ’à 
l ’Orient, tout le pays de. Galaad, de Gad, de Ruben, de 
Manassé, d’Aroer su r le to rren t de l ’Arnon ju sq u ’à Ga
laad et Basan. » IV Reg., x, 32, 33. Ce fut le comm en
cem ent de la vengeance divine contre le royaume d ’Is
raël. Jéhu  fut inhum é à Sam arie, après vingt-huit ans de 
règne. [H. L e s é t r e .

3 .  JÉH U  (Septante : Tço-i), fils d’Obed, de la tribu  de 
Juda, dans la branche d’Hesron. Il eut pour fils Azarias. 
C’était le descendant d’un esclave égyptien appelé Jérua 
auquel Sésan, n ’ayant pas d ’enfants mâles, avait donné 
sa fille en mariage. I Par., I l, 34, 38.

4. JÉH U  (Septante : ’lïjo-j), fils de Josébias, de la t r i 
bu de Siméon, dont il était un  des m em bres les plus 
im portants vers l ’époque d’Ézéchias. I P ar., iv, 35, 41.

5 . JÉH U  (Septante : Tr|oôX), de la tribu  de Benjamin, 
originaire d’Anathoth. C’était un vaillant soldat qui em
brassa le parti de David et alla se jo indre  à sa troupe à 
Siceleg. I P ar., xm , 2.

JÉ H U E L  (hébreu : Y e û ê l;  Septanle : Ter,X), de la tr i
bu de Juda, de la famille de Zara. Il s’établit avec ses 
frères au nom bre de 690, à Jérusalem , lors de la prise 
de cette ville. IP a r .,  ix, 2-3, 6.

JÉ H U S , nom  de cinq personnages dans la Vulgate. 
Jéhus 3 a un  nom différent en hébreu. Un lévite, qui 
s’appelle Y e 'û s  en hébreu, comme Jéhus 1, 2, 4 et 5, a 
reçu dans notre version latine le nom de Jaüs. Voir Ja ü s  
col. 1146.

I .  JÉH US  (hébreu : Ye'ûS, et Y e’is ;  Septante : ’leovç 
dans Gen., ’IsouX dans I Par.), troisièm e fils d’Ésaii par

Oolibama l ’Horréenne. Il fut un des chefs (’a l lü f)  édo- 
mites. Gen., xxxvi, 5, 14, 18; I Par., i, 35. « Hévéen, » 
dans Gen., xxxvi, 2, doit être corrigé en « Horréen ».

2 . JÉHUS (hébreu : Y e 'û s ;  Septante : ’laoéc), fils de 
Balan, chef d ’une famille de la tribu  de Benjam in, du 
tem ps de David. I P ar., v ii ,  10-11.

3 . JÉH US  (hébreu : Y e 'û s ;  Septante : ’lsêoéç; A le x a n 
d r in u s  : ’leoüç), de la tribu de Benjamin. Il fut le 
cinquièm e fils qu’eu t Saharaïm  de sa troisièm e femme, 
une Moabite appelée Hadès. I P a r., vm , 10.

4 . JÉHUS (hébreu : Y e 'u s;  Septante : Vâç), second lils 
d’Ésec, de la tribu  de Benjam in et de la descendance de 
Saiil. I P a r., v ii i ,  39.

5. JÉHUS (hébreu : Y e 'û s ;  Septante : Tsouç), fils de 
Roboam, roi de Juda, et d’Abihaïl, fille d’Éliab, frère 
de David. II P a r., x i, 18-19.

JÉM A I (hébreu : Y a h m a ï;  Septante : ’I agai'), le 
quatrièm e fils de Thola, de la tribu  d’Issachar. I Par., 
vu, 2.

JÉ M IM A  (hébreu : Y e m îm â h ) , nom  hébreu de la 
fille aînée de Job après son épreuve. Les Septante ont 
traduit ce nom par 'H pipa, et la Vulgate par D ies,
« jou r, » mais cette 'étymologie est douteuse. P lusieurs 
lexicographes m odernes pensent que ce nom  est arabe 
et signifie « colombe ». G esenius’ h eb m isch es H a n d w ô r-  
te rb u ch , édit. Mühlau et Volck, 1878, p. 345.

JÉMINO (hebreu : Y e m in i;  Septante : ’leprevî; Vul
gate : J e m in e u s ,  dans II Reg., xx, i ; ailleurs, Jé m in i) , 
Benjamite, de Benjam in. — 1° Comme on indique en 
hébreu la tribu  à laquelle appartient celui dont on parle 
en faisant précéder son nom du mot bên, et que ce mot 
est le prem ier élém ent du nom de Benjamin, on dit 
par abréviation B é n -Y e m in i ,  I Sam. (Reg.), ix, 2 1 ; 
Ps. vu, 1 ; I Par., xxvil, 1 2 , ou, avec l ’article, B é n -h a y -  
Y e m in î ,  Jud ., m , 15; II Sam. (Reg.), xvi, t ;  xix, 16; 
III (I) Reg., u , 8; et au pluriel, B e n ê -Y e m in i,  « fils de 
Jém ini » ou Benjam in. Jud., xix, 16; I Sam. (Reg.), 
xxii, 7. On dit aussi, mais plus rarem ent : ’iS Y e m in i,
« un hom me de Jém ini, » I Sam. (Reg.), ix, 1; II Sam. 
(Reg.), xx, 1 ; Esth., n , 5. — 2» Le territo ire  de Benja
m in est appelé dans I Sam. (Reg.), ix, 4, ’éré$ Y em in i, 
« la terre  de Jém ini. »

JE M L A  (hébreu : lrn la  ;  Septante : ’lepêXaâ, ’lefjiëXâ), 
nom du père du prophète Miellée qui vivait du temps 
d’Achab et de Josaphat, et fut consulté par ces deux 
rois su r l ’issue de la funeste campagne contre Ramoth 
Galaad. III Reg., x x ii , 8-9; II P ar., xvm , 7-8.

JE M L E C H  (hébreu : Y a m lê k ;  Septante : TepoXdx; 
A le x a n d r in u s  : ’AjxaXifc), un  des chefs (n â s îj  de la 
tribu  de Siméon. Il vivait probablem ent sous le règne 
d’Ézéchias. I P ar., iv, 34.

JEM N A , nom, dans la Vulgate, de tro is Israélites, 
dont le prem ier et le troisièm e s’appellent, en hébreu, 
I m n d h  et le-second Im n â '.

1 . JEM N A , nom, dans la Vulgate, Num ., xxvi, 44, et 
I P a r., vu , 30, du fils d’Aser appelé Jam né dans Gen., 
x lv i ,  17. \ ;o ir J am né , col. 1115.

2 . JEM N A  (Septante: ’lgavà), second fils d’Hélem, un 
des chefs de la tribu  d’Aser. I P a r., v ii ,  35.

3 .  JEM N A  (Septante : ’le^và), lévite, père de Coré qui 
était portier du Temple sous le règne du ro i Ézéchias.

I II P ar., xxxi, 14.
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JEM N A 1TES (hébreu . h a y - lm n â h ;  Septante : 
ô ’lauv i; Vulgate : Jen in a ilæ ), descendants de Jem na 
ou Jam né, (ils aîné d’Aser. Ils sont nom més dans le re
censem ent du peuple fait par Moïse au Sinaï. Num ., 
xxvi, 44. Voir Jam né, col. 1115.

JEN KIN  W illiam , théologien anglican, né en 1612 à 
Sudbury, m ort à Londres le 19 janvier 1685. Ministre 
protestant, il eut à rem plir divers postes en celte qua
lité ; mais s’étant déclaré en faveur des doctrines non 
conformistes, il fut jeté en prison où il m ourut. Nous 
m entionnerons de cet auteur : A n  e x p o s itio n  o f  the  
E p is tle  o f  Ju d e , 2 in-4®, Londres, 1652-1654.

IL I I e u r t e b iz e .
JEP H D A IA  (hébreu : I fd e y â h ,  « que Yah rachète! » 

Septante : TecpaStaç), fils de Sésac, de la tribu de Benja
m in. Il était un  des principaux de sa tribu  et dem eurait 
à Jérusalem . I P ar., vm , 25, 28.

J E P H L A T  (hébreu : Ÿ a flê t;  Septante : ’IxçÀrj), fils 
aîné d’Héber, de la tribu  d’Aser, et père de trois fils, 
Phosoch, Chaînai et Asoth. I P a r., vu, 32-33.

JÉP H LÉT 1  (hébreu : h a y -Y a /lê lî , « le Japhlétite; » 
Septante : ’An7ca).i|j, ; A le x a n d r in u s  : à TeçocXOQ, nom 
ethnique ou patronym ique, désignant une tribu  ou bien 
une famille inconnue. « La lim ite des Jephlétites » for
m ait la frontière m éridionale de la tribu  d ’Éphraïm  à 
l ’ouest de Béthoron-le-Bas. De cette trib u  disparue, il 
n ’est resté que ce nom , et le territo ire  où elle avait 
habité ne saurait être déterm iné au jourd’hui d’une 
m anière plus précise. Jos., xvi, 3.

JÉP H O N É (hébreu : Y e fu n n é h ) , nom  du père de Ca- 
leb et d’un descendant d’Aser.

1 .  J É P H O N É  (Septante : ’lsçovvzj), père du Caleb qui 
alla explorer la Terre prom ise avec Josué et les autres 
représentants des douze tribus. Caleb est ordinairem ent 
appelé dans le texte sacré « fils de Jéphoné )> pour le 
d istinguer du prem ier Caleb, fils d’IIesron, qui était son 
ancêtre. Num ., xm , 7; xiv, 6, etc.; Deut., i, 36; Jos., 
xiv, 6, 44; xv, 13; xxi, 12; I Par., iv, 15; vi, 56. L’Écri
tu re  ne nous apprend pas autre  chose su r le père du pre
m ier Caleb, si ce n ’est qu’il était Cénézéen. Num ., x x x i i ,  
12; Jos., xiv, 6, 14. On retrouve des Cénez parm i ses 
descendants. Voir C é n ez3, t. n, col. 421. On trouve aussi 
un  Cénez parm i les chefs édomites. Gen., xxxvi, 11, etc. 
Voir C énez 1, t. n , col. 421. C’est ce qui a porté certains 
exégètes à dire que Jéphoné était un  prosélyte d ’origine 
édomite qui avait été incorporé à la tribu  de Juda. Voir 
C énézéen  et C a le b  1, t. i i ,  col. 421 et 56.

‘2 .  J É P H O N É  (Septante, ’Uçiva), fils aîné de Jéther, 
de la tribu  d’Aser. I P ar., vu , 38.

JEP H TA H EL. (hébreu : I f t a h - Ê l ;  Septante : T  a.itpy.jX 
[avec adjonction au nom  du m ot hébreu gê, « vallée, » 
qui précède Jephtahel dans le texte original] et ’ly.yaî -/ai 
«ï’OaivîJ [avec séparation du gê  et A 'I fta h , comme s’ils 
désignaient deux localités différentes]), vallée qui sépa
ra it au sud-est les deux tribus de Zabulon et d’Aser. 
Jos., xix, 14,27. La situation n ’en est pas certaine. D’après 
Ed. Robinson, L a te r  B ib lic a l R esearches , in-8®, Londres, 
1856, p. 107-108, son nom a été conservé dans le mo
derne D jé fa t , l’ancienne Jotapata qui se distingua par 
sa résistance dans la dernière guerre des Juifs contre les 
Romains. Josèphe, B ell, j u d . ,  III, v i t ,  3-36. Voir la 
carte d’AsER, t. il, col. 1084. D jé fa t  est un  village des 
m ontagnes de Galilée, à m i-chem in entre la baie de 
Saint-Jean d’Acre et le lac de Tibériade. Il est situé sur 
une colline isolée, entourée à l’est, au sud et à l’ouest 
par des ravins profonds, et accessible seulem ent par le

BICT. DE LA B IB L E.

nord où les flancs de la colline sont moins escarpés. D jé
f a t  est m entionnée dans la Mischna, É r a k h in ,  ix, 6, 
sous le nom de Y ô d a fa t  h d - isn d h , ou « Jodaphat (Jota
pata) l ’ancienne », comme celui d’un  endroit qui aurait 
été fortifié par Josué. La vallée de Jephtahel, appelée 
dans le Talmud rmoi nypn, « plaine de Yotabat, » Tosi- 
p h th a , N id d a h , 3, avoisinait sans doute la ville de D jé
fa t  et devait « se trouver non loin de la plaine actuelle 
d ’El-Bathouf, laquelle appartenait à la tribu  de Zabulon, 
tandis qu’une partie des m ontagnes qui la bordent de
vait form er la lim ite entre cette dernière  tribu  et celle 
d’Aser ». V. Guérin, G alilée, 1 .1, p. 480. Cf. Ad. N eubauer, 
L a  G éographie  d u  T a lm u d , in-8», Paris, 1868, p. 203- 
204. On a proposé d’autres identifications de la vallée 
de Jephtahel, mais elles paraissent m oins acceptables.

F . V ig o u r o u x .
J E P H T É  (hébreu : I f t d h ;  Septante : ’Rtpüâe), juge 

d’Israël, originaire du pays de Galaad. Jephté était fils de 
Galaad et d’une femme de mauvaise vie dont l’Écriture 
ne nous fait pas connaître le nom. Son père avait eu 
d’une épouse légitime d’autres enfants qui ne voulurent 
pas que Jephté eût part à l’héritage paternel et le chas
sèren t sous prétexte qu’il était né d’une autre m ère. Jud., 
xi, 1-2. Ce que l’auteur sacré raconte de la fuite de 
Jephté et du soin qu’il p rit d’éviter ses frères, Jud ., xi, 
3, ferait croire qu’ils usèrent de violences ou au m oins 
de menaces pour le contraindre de s’éloigner. Le fugitif 
v int habiter dans la terre  de Tob. Voir T o b .

Jephté était vaillant et d’hum eur batailleuse. Il vit b ien
tôt accourir auprès de lu i des hom mes dénués de res
sources et vivant de pillage. La com paraison avec I Reg., 
x x i i , 2, perm et de voir en eux des aventuriers de même 
condition que ceux qui, plus tard, lièrent leu r s o r t i  celui 
de David fugitif et exilé. I Reg., xxv, 15-16, 13, 33-34. 
C’est par cette existence de privations et de lutte et par 
cette expérience de la guerre qu’il se préparait, sans le 
savoir, à devenir le libérateur de son peuple, tandis que 
sa dignité de chef et les qualités qu’il déployait dans la 
conduite de ses hommes devaient naturellem ent le dési
gner au choix de ses compatriotes le jo u r où ils auraient 
besoin d’un général.

Or à cette époque les Israélites souffraient des dévas
tations dont ils étaient l’objet de la part des Philistins 
et des Ammonites. Pendant dix-huit ans Dieu les punit 
ainsi du péché d’idolâtrie dans lequel ils étaient retom 
bés une fois encore, m algré tant de leçons que le Sei
gneur leu r avait données. P o u r la m anière dont ils fu
ren t délivrés des Ph ilistins, voir S a m so n . Quant aux 
Ammonites (voir ce mot, t. i, col. 499), leu r audace et 
leu r puissance s’étaient accrues à ce point que, non con
tents d’opprim er les tribus voisines de leu r pays au delà 
du Jourdain, ils avaient passé le fleuve et prom enaient 
le fléau de Dieu sur Juda, Benjam in et Éphraïm . Comme 
par le passé, l’excès du m alheur fit ren tre r les coupables 
en eux-mêmes; ils reconnuren t leu r faute, re je tèrent les 
idoles et obtinrent enfin le pardon que Dieu leu r accorda, 
après leur avoir reproché leur ingratitude. Jud., x, 6-16.

C’était le m om ent où la situation était devenue plus 
critique que jam ais. Les Ammonites étaient venus plan
ter leurs tentes au cœ ur même de Galaad. Les Israélites, 
forts du secours de Dieu su r lequel ils pouvaient m ain
tenant com pter, se réu n iren t à Maspha de Galaad, réso
lus à repousser l’ennem i. Mais il fallait un chef, et ils 
n ’en avaient pas. Ils proposèrent l’autorité souveraine à 
celui qui oserait se m ettre à la tète de l ’armée et la con
duire au combat contre les ennem is, Jud., x, 17-18; 
m ais personne n ’osa accepter ce périlleux honneur, 
comme la suite le fait voir. Et cependant il n ’y avait pas 
de tem ps à perdre. Les Galaadites se décidèrent donc à 
offrir le com m andem ent suprêm e à Jephté. On dépêcha 
vers lu i les anciens du peuple. Ces envoyés duren t 
d’abord entendre ses récrim inations au sujet de son ex
pulsion, dont il les regardait comme responsables parce

III. -  40
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qu’elle .avait reçu leur approbation ou que peut-être quel
ques-uns de ses parents étaient parm i ces anciens. — 
Sans se laisser rebu ter par ces invectives, ils insistèrent 
pour qu ’il revint avec eux au pays de Galaad; il y con
sentit, mais en imposant cette condition, qu’ils acceptè
ren t, que, s’il triom phait des Ammonites, il conserve
ra it le titre et l ’autorité de chef de son peuple.

Nous rencontrons ici deux choses pareillem ent nou
velles dans l’histoire d’Israël depuis la conquête de Cha
naan : l’initiative du peuple dans le choix du libérateur, 
jusque-là désigné directem ent ou indirectem ent par Dieu, 
et ce libérateur dem andant à continuer l’exercice du 
pouvoir souverain, une fois sa m ission rem plie, au lieu 
que ju squ’ici les juges ren tra ien t dans la vie privée après 
avoir accompli l’œuvre de la délivrance. Nous voyons 
aussi, d ’autre part, que cette prétention n ’a soulevé au
cune objection dans l’esprit des anciens. C’est qu’on 
comm ençait à sen tir plus vivement, après tant d’épreuves, 
les inconvénients de l’état anarchique où l ’on vivait; 
on voyait m ieux combien la vie nationale s’en trouvait 
affaiblie et à quelle im puissance Israël était réduit 
faute d ’un pouvoir central capable de réun ir, d’utiliser 
et de diriger toutes les forces du pays. Ce sentim ent 
s’était déjà hautem ent manifesté lorsque, après la vic
toire su r les Madianites, les enfants d’Israël voulurent 
faire ro i Gédéon et rendre  la royauté héréditaire dans 
sa famille. Jud ., vm , 22. Le règne de son fds Abimé- 
lech, bien qu’il fût le fait d’une usurpation et que le 
peuple n ’eût pas lieu d ’être satisfait de cette expérience, 
avait pu m ontrer néanm oins quelques-uns des avantages 
de l’unité nationale assurée par le gouvernem ent d’un 
seul. Et c’est vraisem blablem ent pour cette raison que 
la demande de Jephté ne rencontra non plus aucune 
opposition chez le peuple, qui ratifia le consentem ent 
de ses princes en proclam ant Jephté son chef suprêm e 
lorsqu’il se présenta devant lui àM aspha. Jud., x i,5 -U .

Après son élection, Jephté « dit toutes ses paroles 
devant le Seigneur à Maspha ». Jud ., xr, 11. Les mots 
« devant le Seigneur » indiqueraient, d ’après certains 
com m entateurs, qu’il y avait à Maspha un lieu sanctifié 
où l’on honorait Dieu et, par conséquent, un  âutel sur 
lequel étaient offerts des sacrifices. Cf. Jud ., xi, 31 ; I Reg., 
x, 17. D’autres pensent que cette form ule signifie 
sim plem ent que Dieu fut pris à tém oin de ce qui se 
passait, comme cela avait eu lieu dans l ’entrevue de 
Jephté et des anciens. Jud., xi, 10. Il n ’est pas facile 
d’ailleurs de bien entendre ce que l’au teur veut dire en 
écrivant que Jephté « dit toutes ses paroles devant le 
Seigneur à Maspha ». La m eilleure explication paraît 
être celle qu’adoptent beaucoup d’in terprètes, entre 
autres Calmet et Fr. von H um m elauer su r ce passage : 
Jephté fit connaître au peuple ses conventions avec les 
anciens et lu i exposa ses projets de défense; le peuple, 
de son côté, donna son approbation à ce qui avait été 
fait et au plan de son nouveau chef, et l ’on se p rom it 
de part et d’autre fidélité en prenan t Dieu à tém oin de 
cet engagement. Cf. I Reg., xi, 14-15.

La vie que le fils de Galaad avait menée ju sq u ’alors 
pouvait faire croire qu’il recourra it im m édiatem ent à la 
force ouverte pour éloigner les Ammonites. U n ’en fut 
rien. L’hom me de guerre songea d’abord aux moyens 
pacifiques; il tenta de s’expliquer et de s’entendre avec 
le ro i des Ammonites, et il se m ontra dans cette négo
ciation aussi habile diplomate qu’il avait paru jusque-là 
intrépide guerrier. Il envoya à ce prince des députés 
avec m ission de lui dem ander pour quels motifs il était 
venu dévaster son pays. La réponse du roi fut qu’Ammon 
ne faisait que revendiquer un  territo ire  qui lui appar
tenait, de l ’Arnon au Jaboc et au Jourdain, et dont les 
Israélites s’étaient in justem ent em parés par la force des 
armes, après leu r sortie d’Égypte; il dem andait donc de 
ren tre r  pacifiquement dans son bien. Ce langage si caté
gorique ne laissait guère espérer une solution par voie

diplomatique. Jephté voulut cependant faire une nou
velle tentative et envoya une seconde ambassade. Il avait 
d ’abord sim plem ent demandé le m otif de l’invasion et des 
attaques des Am m onites; m aintenant qu’ils ont fait con
naître leurs griefs, il va leu r prouver le mal fondé de leurs 
prétentions : La contrée occupée par Israël au delà du 
Jourdain appartenait d’abord aux A m orrhéens; les Am
m onites et les Moabites n ’ont donc rien  perdu par le fait 
de la conquête israélite. D’après ce que Jephté dit ici et 
plus loin des Moabites, il y a lieu de croire qu ’ils fai
saient en ce m om ent cause comm une avec les Ammo
nites, soit comme alliés soit comme tributaires. Jephté 
insista même principalem ent su r ce qui regardait les 
Moabites, peut-être parce que ce peuple étant plus sé
dentaire que les Ammonites et sa frontière du côté 
d'Israël se trouvant nettem ent déterm inée par le cours 
de l’Arnon, Jud ., xi, 18, il était p lus aisé de m ontrer que 
les Hébreux ne lui avaient rien  enlevé en s’em parant du 
pays situé au nord  de ce fleuve. Dans un  exposé fidèle 
et succinct de la m arche d’Israël, qui confirme en le 
résum ant le récit des Nom bres, xx, 14-21; xxi, 11-13, 
Jephté rappelle que, loin d’avoir voulu nu ire  à Moab, les 
Israélites avaient eu soin, au contraire, de ne dépasser 
nulle part sa frontière. Ils auraient également respecté 
les possessions de Séhon, s’il leu r avait perm is de les 
traverser pour atteindre le Jourdain ; mais il s’opposa à 
leur passage à la tète d’une puissante arm ée et le Sei
gneur lu i ôta son royaume pour le donner à Israël, son 
peuple. Num ., xxi, 21-31. Est-ce que celui-ci, tenant ces 
terres de Jéhovah, son Dieu, qui les a conquises pour 
lui, ne les possède pas à un  aussi juste  titre que les Am
m onites possèdent celles que leu r dieu Chamos leu r a 
données? Jephté confirme fort habilem ent cette preuve 
ju rid ique  par la conduite des Moabites relativem ent au 
domaine de ces contrées : Balae, contem porain et té
moin des faits, n ’a pas regardé la conquête israélite 
comme une injustice exercée à son préjudice; son lan
gage prouverait m êm e le contraire, N um ., xxn, 4-6; et 
s’il en était autrem ent, comm ent expliquer que, durant 
les tro is cents ans écoulés depuis, les Moabites n ’aient 
soulevé aucune réclam ation? On s’explique encore m oins 
le silence gardé par les Ammonites eux-mêmes su r les 
droits qu’ils revendiquent m aintenant. C’est un  argum ent 
pérem ptoire de prescripion en faveur d ’une possession 
commencée sans contestation <}e la part de ceux qui au
ra ient pu et dû protester, et continuée paisiblem ent pen
dant tro is siècles. Jephté conclut donc à bon droit que 
les Ammonites n ’ont aucun juste  m otif d’inquiéter les 
Hébreux et que la guerre  qu’ils veulent leur faire est 
une entreprise inique. Aussi s’en rem et-il avec confiance 
au jugem ent de Dieu. Jud ., xi, 12-27.

Sur ce discours que Jephté m et dans la bouche de 
ses envoyés, il y a deux observations à faire. D’abord 
les trois cents ans dont il est question ici sont appa
rem m ent un  chiffre rond qui ne peut nous renseigner 
exactem ent su r l ’époque à laquelle comm ença la ju d i-  
cature du fils de Galaad. Ensuite, le parallèle qu’il 
établit entre les droits de Chamos et ceux de Jéhovah 
est un  simple argum ent a d  h o m in e m  qui devait être 
d’un grand poids aux yeux des deux partis, étant donné 
la croyance des antiques peuples orientaux à l’interven
tion de la divinité dans les affaires, les guerres et tous 
les événements de ce m onde. Il n ’y a donc pas lieu 
d’accuser Jephté de m onolâtrie et de voir dans son 
langage une preuve que,, de son tem ps, les Hébreux 
n ’étaient pas encore parvenus ju sq u ’au monothéisme, 
comme le voudraient certains rationalistes qui in 
voquent les paroles de Jephté pour confirm er leu r théo
rie  su r l ’évolution religieuse d ’Israël. Jephté n ’avait pas 
en ce m om ent à faire valoir l’excellence suprêm e de 
Jéhovah et le néan t de Chamos; il parlait en homme 
politique, et il au rait commis une insigne m aladresse 
s’il avait tenu dans cette circonstance le langage que,
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au dire des m odernes critiques, un  monothéiste aurait 
dù faire entendre.

Le roi des Ammonites refusa de se rendre  aux raisons 
de Jephté; il fallut donc recourir aux arm es. Alors 
« l’esprit du Seigneur fut su r Jephté », c’est-à-dire que 
Dieu le rem plit de la sagesse, du courage et de tous les 
dons nécessaires à l’accomplissement de sa m ission. Cf. 
Jud., vi, 34; xm , 25; xiv, 6, etc. Dieu ratifiait ainsi le 
choix du peuple. Jephté se m it aussitôt à parcourir le 
pays de Galaad et de Manassé oriental pour lever des 
troupes; il fit également appel au m oins à une partie des 
Iribus cisjordaniennes. Jud., x i i , 2. Lorsqu’il eut réuni 
son arm ée à Maspha, il m archa contre les Ammonites. 
Le nouveau chef ne se faisait pas illusion su r les dan
gers de la lutte qu’il allait engager. Jud ., x, 18. Aussi 
com prit-il la nécessité du secours d’en haut, et il l’in 
voqua, s’engageant par vœu, s’il battait l’ennem i, à im 
m oler en holocauste au Seigneur, à son retour, la pre
m ière personne qui sortirait de sa m aison pour aller 
au-devant de lui. On lit dans l ’hébreu « sera pour le 
Seigneur et je  l’offrirai en holocauste ». Jud ., X I, 28-31.

Quelque jugem ent que l’on porte su r ce vœu, il n ’en 
est pas m oins une preuve de ce profond esprit religieux 
dont Jephté venait de donner, en peu de temps, p lusieurs 
preuves sensibles, soit en attribuant d’avance au Seigneur 
la victoire espérée, Jud ., xi, 9, et en voulant confirm er 
en sa présence son pacte avec les Galaadites, j .  U , soit 
lorsque, négociant ensuite avec les Ammonites, il pro
clama Jahvé lui-m ême vainqueur des Am orrhéens et le 
véritable m aître du territo ire  conquis su r eux et qu’il 
rem it finalement entre ses m ains le succès de la guerre.

Dieu répondit à sa confiance « en lui livrant les 
enfants d’Arnmon ». L’heureux général acheva leur 
défaite en les poursuivant au lo in ; il fit sentir le poids 
de ses arm es à vingt villes dissém inées dans la région 
qui s’étend depuis Aroër ju squ’à M ennith et à Abel 
Keramim. Jud., xi, 32-33. Voir Abél-K eramim, t. i, 
col. 32, et M e n n i t h .

La joie du triom phe fit bientôt place à une douleur 
am ère dans l’âme du nouveau juge d ’Israël. La prem ière 
personne qui vint à sa rencontre pour le féliciter à son 
retour, fut sa tille, son unique enfant. Elle s’avancait 
dansant et chantant avec ses compagnes au son des 
instrum ents. Jephté, « à cette vue, déchira ses vêtements 
et s’écria : M alheur à moi, ma fille, tu  m ’as trom pé et 
tu t’es trom pée ! » Il lui fit alors connaître son vœu et la 
terrib le  obligation qu’il lui imposait. La jeune fille ap
prouva sans hésiter la prom esse de son père et s’offrit 
généreusem ent comme victime en reconnaissance du 
bienfait que Dieu venait d’accorder à son peuple. Elle 
demanda seulem ent qu’il lui fût perm is d ’aller, en com
pagnie de ses amies, su r les montagnes pour y p leurer 
pendant deux mois sa virginité ; car c’était chez les Hébreux 
une sorte de m alheur et comme un opprobre de ne 
point laisser de postérité. Cf. Luc., I, 25. Les deux mois 
écoulés, la jeune fille revint vers son père et Jephté « lui 
fit comme il avait prom is et elle ne connaissait point 
d’hom me ». Depuis lors ce fu t là coutume que les filles 
d’Israël se réun issen t tous les ans pour p leurer duran t 
quatre jou rs la fille de Jephté. Jud ., xi, 34-40.11 est assez 
difficile de déterm iner le véritable sens et la portée de 
ces dernières paroles; les exégètes donnent des in te r
prétations assez différentes dont l’explication est d’ail
leurs d’un  in térêt secondaire.

Une question bien plus im portante et qui a de tout 
tem ps exercé la sagacité des com m entateurs, c’est de 
savoir si Jephté immola réellem ent sa fille en lui donnant 
la m ort. On l ’a cru universellem ent chez les Juifs, et l’an
cienne exégèse chrétienne était unanim e dans ce sen
tim ent. Cette opinion, qui est encore la plus comm une, est 
combattue par un  certain  nom bre d’écrivains modernes. 
On peut voir cette question traitée avec étendue dans 
S. A ugustin , Q uæ st.x l i x  i n  J u d ., t. xxiv, col. 810-812;

Calmet, D isser ta tio n  su r  le vœ u  de  Jep h té , dans son C om 
m e n t. lit té ra l su r  les Juges, in-4°, Paris, 1711, p. xxiv- 
xxx; Hum m elauer, C o m m e n t, i n  J u d ., Paris, 1888, 
p. 209-227, 228-235; Vigouroux, L a  B ib le  e t les décou
vertes m o d ern es , 6e édit., t. m , p. 109-171, et M a n u e l  
b ib liq u e , 11e édit., t. il, nos 456-458, p. 67-73. Toute la 
controverse se ram ène naturellem ent à deux points : 
En quoi consistait la prom esse de Jephté? Comment l’a- 
t-il accomplie? La solution du dern ier dépend de celle 
du prem ier, car l ’Écriture dit expressém ent que le vain
queur des Ammonites « fit à sa fille selon ce qu ’il avait 
prom is par vœu ». Jud ., xi, 39. P lusieurs interprètes, 
surtout parm i les m odernes, à qui il répugne de regar
der Jephté comme coupable d’un acte cruel, barbare et, 
en outre, form ellem ent opposé à la loi de Moïse, je  sont 
efforcés de prouver qu’il n ’avait pas prom is à Dieu un 
sacrifice hum ain  et que par conséquent il avait seule
m ent, en réalité, consacré sa fille à Dieu en la vouant à 
un célibat perpétuel. Ils fondent leu r opinion su r ce 
qui est dit, Jud ., xi, 37-40, des lam entations de cette 
jeune fille p leurant sa virginité. Mais cette interprétation 
a contre elle les idées des Israélites, chez lesquels la 
virginité était loin d’être regardée comme une chose 
agréable à Dieu et ne pouvait en conséquence faire la 
m atière d ’un  vœu ; la privation de postérité était tenue 
au contraire pour une sorte de flétrissure et d’hum ilia
tion, comme nous l ’avons déjà rappelé; et c’est une 
chose rem arquable que la consécration à Dieu n ’ex
cluait pas le mariage, comme on le . voit par l ’exemple 
de Samson, de Sam uel et des nazaréens en général. Il 
est donc contre toute vraisem blance que Jephté ait fait 
ou même ait conçu l’idée de faire à D ieu 'une telle offrande.

L’argum ent que l’on tire  de ce que l’Écriture ne blâme 
nulle part Jephté et qu ’elle le loue même, Heb., xi, 
32-33; I Reg., x i i , 11, ne fournit aucun appui solide à 
cette opinion ; car c’est l ’usage presque constant de l ’É
criture de rapporter les faits sans les apprécier, et quant 
à l ’éloge de sa in t Paul, il ne regarde nullem ent la con
duite personnelle de Jephté, mais sa foi et ses exploits; 
cet éloge lui est du reste com m un avec d’autres person
nages dont la vie est loin d ’être exempte de fautes graves.

On fait valoir encore une autre raison aussi peu con
cluante que la précédente. La loi m osaïque, dit-on, in 
terdisait les sacrifices hum ains, Jephté ne pouvait donc 
songer à offrir à Dieu l'im m olation d’une personne, 
comme si Jephté avait été rendu  impeccable par le choix 
que Dieu avait fait de lu i pour sauver son peuple. D’ail
leurs ce que faisaient les Chananéens et les peuples voi
sins, ce que [se perm ettaient parfois les Hébreux eux- 
mêmes, Ps. cv, 37, enlève en partie à cette cruelle 
exécution le caractère horrib le  et répugnant que nos 
m œurs y attachent. Un roi de Moab nous fait voir ju s
qu’où pouvait aller l’exaltation du patriotism e dans un 
cas qui, au point de vue religieux, n ’est pas sans quelque 
analogie avec celui de Jephté. IV Reg., m , 27.

Ce n ’est pas, d’ailleurs, selon des vues théoriques et 
avec le sentim ent q u ’il faut juger un  récit historique, 
mais par le texte même qui nous l’a conservé, sauf à bien 
expliquer ce texte. La question est donc de savoir ce que 
l’auteur des Juges a voulu dire, et non ce que Jephté 
pouvait ou ne pouvait pas faire licitem ent d’après la loi 
naturelle ou d’après la loi de Moïse. Le libérateur d’Israël 
a-t-il prom is ou non un  holocauste véritable, c’est-à-dire 
l ’immolation réelle d’une personne vivante? Or, pour 
soutenir la négative, les uns, suivant littéralem ent l ’hé
breu, traduisent Jud., xi, 31, par : « [Que ce qui viendra 
au-devant de moi] soit à Jéhovah (c’est-à-dire consacré à 
lui, si c’est une personne), ou (au lieu de et) je  l ’offrirai 
en "holocauste (si c’est un  animal). .» Mais on ne peut 
pas, dans le cas présent, donner à la particule ve  un  
sens disjonctif (voir les auteurs cités ci-dessus), et, d’un 
autre côté, le contexte prouve que c’est seulem ent d ’une 
personne qu’il peut être question ici. Aller au-devant
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de quelqu’un ne se dit pas d’un anim al, tout au plus du 
chien, et le chien était un des anim aux dont la chair était 
exclue des sacrifices. Ce serait du reste une alternative 
plus que bizarre que celle qui m ettrait su r le même pied 
la m ort d’un anim al et celle d ’un hom me ou d’une 
femme. On a m is en avant d’autres essais d’interpréta
tion bénigne du vœu de Jephté, mais elles viennent 
toutes se h eu rte r au fond du récit, avec lequel elles sont 
en contradiction, ou à quelque règle essentielle d’exé
gèse. 11 faut, en effet, selon la sage rem arque de Sua- 
rez, à propos du vœu de Jephté, D e v ir tu l ,  e t s ta tu  re lig . 
tr . vr, lib. Il, x, n. 10, Paris, 1859, t. xiv, p. 878, ne 
point abandonner le sens propre, naturel, des mots à 
m oins d’y être contraint par la force des raisons ou le 
poids des autorités. Or ce n ’est pas ici le cas, et les mo
dernes n ’ont trouvé aucune raison qui ne fût connue de 
l ’antique synagogue, de nos vieux docteurs et des rabbins 
des dix prem iers siècles chrétiens. Aussi Reuss fait-il, 
à ce sujet, cette réflexion fort juste que le supplice de 
la torture, abolie partout, a été conservé chez les exé
gètes; ils l’appliquent à un  texte des plus clairs pour lui 
faire dire que la fille de Jephté a été vouée à une virgi
nité perpétuelle. Hum m elauer, J u d .,  235.

L’ancienne interprétation qui voyait dans le vœu de 
Jephté l ’engagement d ’offrir en sacrifice une personne 
semble donc devoir toujours être préférée; elle est con
form e au sens littéral, elle s’adapte naturellem ent et 
sans effort à toutes les particularités du récit, et les 
difficultés qu’on peut y opposer ne sont pas plus graves 
que celles q u ’on peut faire contre d’autres passages de 
l’Écriture su r lesquels néanm oins tout le m onde est 
d’accord. Ses tenants, du reste, se sont m ontrés aussi 
désireux que les adversaires d’excuser Jephté autant que 
le perm et la narration  du livre des Juges : ils ont volon
tiers, p o u r atténuer sa faute, fait valoir l’oubli pratique 
de la loi en ces tem ps troublés, l’exemple de faits analo
gues comm uns chez les peuples voisins et qui se produi
saient parfois même en Israël, comme on l ’a vu ci-des
sus, enfin, les m œurs -rudes de ces vieux hébreux q u ’on 
veut trop juger d ’après nos m œ urs m odernes, etc. On 
peut dire encore, à la décharge de Jephté, que, loin de 
songer à sa fille en form ant ce vœu funeste, il n ’avait en 
vue aucune personne déterm inée; tout au plus pensait-il 
peut-être d ’une m anière vague à quelqu’un de ses servi
teurs, empressé de venir, selon l ’usage, à sa rencontre 
pour le saluer. Toutefois, s’il est possible d’excuser ju s
q u ’à un  certain point son vœu pour ces raisons ou d’au
tres semblables, telles que son ignorance possible de la 
loi, ou une inadvertance explicable dans la circonstance, 
on ne saurait l’absoudre en ce qui regarde l ’exécution : 
pendant les deux mois qui s’écoulèrent depuis sa p ro 
messe, il pouvait s’éclairer et s’assurer qu’un tel enga
gem ent était illicite et n ’obligeait pas sa conscience. Saint 
Thomas a résum é à son ordinaire le sentim ent tradition
nel et il l’a  exprim é dans une form ule où l’on retrouve 
sa concision accoutumée : Jephté, dit-il, « fut insensé en 
form ant ce vœu, parce qu’il le fit sans discrétion, et il 
fut impie en l’accomplissant. » IIa II*, q. l x x x v i i i , a. 2, 
ad 2um. Ce qui pourrait encore, non pas justifier, mais 
expliquer en partie la cruelle dureté de ce juge envers 
sa fille, c’est que, soit par nature, soit par suite de la vie 
q u ’il avait m enée jusque-là, et peut-être pour les deux 
causes ensemble, Jephté était d ’un  tem péram ent dur et 
enclin à verser le sang, comme on le voit par un  événe
m ent qui arriva bientôt après, s’il n ’eut même pas lieu 
entre son triom phe et l ’imm olation de sa fille.

En effet, les Éphraïm ites ne tardèren t pas à se soule
ver contre lui et ils vinrent lui chercher querelle comme 
ils l’avaient fait autrefois à Gédéon après la défaite fies 
Madianites. Jud., vm , 1-3. Ils lui parlèren t d’un ton a rro 
gant et avec des ternies de m épris, lui dem andant raison 
de ce qu’il ne les avait pas convoqués pour cette guerre 
et les avait ainsi frustrés de l’honneur et des fruits de

la victoire. Jud ., x i i , 1-1. L’accusation était d 'une faus
seté capable de révolter Jephté; il les avait convoqués au 
contraire et ils avaient refusé de venir, ne comptant 
guère apparem m ent alors sur un  triom phe qui excitait 
m aintenant leu r jalousie et leu r dépit. Ils jo ignirent à 
leurs récrim inations la m enace de b rû ler la m aison du 
vainqueur. Mais celui-ci ne ressem blait pas à Gédéon, le 
citoyen pacifique, im provisé général pour quelques se
m aines, et désireux de se décharger au plus vite du far
deau du pouvoir ; le vieux soldat ne craignait pas la lutle  
et le nouveau chef entendait faire respecter son autorité. 
U releva cet insolent défi et, rassem blant de nouveau les 
troupes de Galaad, il attaqua les mécontents, les tailla 
en pièces et les traita ensuite sans m erci. Au m oment de 
la déroute, des Galaadites allèrent, par son ordre, occu
per les gués du Jourdain  pour en em pêcher le passage 
aux troupes débandées. Les fuyards étaient tués là à me
sure qu’ils se présentaient. Ceux qui, pour échapper à 
la m ort, prétendaient faussem ent n ’être pas É phraï
mites, étaient m is en dem eure de dire sibbo lét, « épi, » 
qu’ils prononçaient s îbbo le t;  cette prononciation défec
tueuse propre aux Éphraïm ites, cf. Matth., xxvi, 73, les 
faisait reconnaître  sans peine et ils étaient m assacrés 
aussitôt. Quarante mille des enfants d’Éphraïm  périren t 
ainsi, soit dans la bataille soit su r les bords du Jourdain. 
— Jephté vécut encore six ans, après sa double victoire, 
et il fut enseveli dans sa ville de Maspha en Galaad. 
Jud ., xir, 1-7. E- P a l i s .

JE P H T H A  {hébreu : I f td h ;  omis dans le V a tica n u s;  
A le x a n d r in u s  : ’lscpOot), ville de Juda, dans la plaine de 
la Séphéla. Jos., xv, 43. Elle fait partie du troisième 
groupe des cités de « la plaine », comme Esna (t. n , 
col. 1951), Nésib, M arésa,etc. Nésib est aujourd’hui B e it  
N u sib  à deux heures dejm arche environ à l ’est d e B e it-D ji-  
b r ïn  (l’ancienne Éleuthéropolis). Marésa est très proba
blem ent le Khirbet M er'asch  actuel, à un  kilom ètre et 
demi à peu près au sud de la même localité deBeit-D ji- 
b rin . C’est donc dans ces parages qu’il faut chercher 
Jephtha, mais elle n 'a . pu être identifiée ju squ’à présent.

J E P IF A N U  Slavineckig (Épiphane),théologien russe, 
m ort en 1676. Il professa la rhétorique à Moscou et 
dirigea une traduction nouvelle de la Bible du grec en 
russe. Il traduisit lui-même le Nouveau Testam ent et le 
Pentateuque. On lui doit aussi u n  lexique des term es bi
bliques et patri s liq u es, L e k s i ko n  g re ko -s la v ja n o la tin sk ij.

J. S e d l a c e k .
JÉ R A A  (hébreu : Y a r h a ;  Septante : Twjpj).), esclave 

égyptien de Sésan, de la tribu  de Juda. Son m aître, 
n ’ayant pas d’enfants mâles, lui donna en m ariage l ’une 
de ses filles, probablem ent Oholaï. De cette union naquit 
ü théi, et Jéraa devint ainsi le chef d’une famille de Juda.
1 P ar., n , 31, 31-35. Parm i ses descendants, on rem arque 
Zabad, I P a r., n , 36, qui fut un  des braves soldats de 
David, I P a r., xi, 41, et Azarias, I- P ar., il, 38, l ’un des 
chefs qui aidèrent le grand-prêtre Joïada à faire m on
te r  Joas sur le trône. II Par., x x m ,  1. Voir Ë t h é i , t. i i , 
col. 2006, et A z a r ia s  16, t. i, col. 1301.

JÉ R A M É E L  (hébreu : Y era fym e’êl, « que Dieu fasse 
m iséricorde »), nom, dans la Vulgate, de deux Israélites 
et d’une contrée d’Arabie. Dans le texte hébreu, trois 
personnages portent le nom  de Y era h m e 'ù l. La Vulgate 
l’a rendu  deux fois par Jéram éel (voir J é r a m é e l  1 et 2) et 
une fois parJérém iel. Je r., xxxvi, 26. — Le paysdesJéra- 
méélites n ’est désigné en hébreu que par le nom  ethni
que de la tribu  qui l’habitait. Voir J é r a m é e l  3.

1 . J É R A M É E L  (Septante : ’le p a p x ^ )., I P a r., n , 9 ; 
Tcpagsr,)., I P ar., n, 25-27, 33, 42), fils aîné d’Hesron et 
petit-fils de Juda. I P ar., il, 9. Sa descendance est énu
mérée dans I Par., Il, 25-41, et joua un  rôle im portant
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dans la suite de l’histoire. Elle habita su r la frontière 
m éridionale de Juda. Cf. I Reg., x x v ii ,  8-10; xxx, 29.

2. JÉR A M É EL  (Septante : Tepap.Er|X), lévite, descen
dant de Mérari, chef de la famille de Cis, fils de Mohali, 
à 'l ’époque de l’organisation du service du Tabernacle 
par David. I P a r., xxiv, 29.

3. JÉR A M É EL  (hébreu : h a y -Y e ra h m e 'c li  ; Septante : 
Tiapeyâ dans I Reg., x x v ii,  10; ô ‘I;ps[j.s>iX dans I Reg., 
xxx, 29), nom  donné dans la Vulgate aux descendants 
de Jéram éel, fils aîné d’Hesron, petit-fils de Juda. Ils 
devraient être appelés plus exactement, comme en hé 
breu, les Jéram éélites. Ils habitaient la partie la plus 
m éridionale de Juda, dans le Négeb. 11 P ar., n , 25- 
33. Cf. G. A. Sm ith, H isto r ic a l G eo graphy o f  the  H oly  
L a n d , in-8», Londres, 1894, p. 278. Ils sont nom més deux 
fois dans l’histoire de la vie erran te  de David. ■— 1° Ce
lui-ci fait accroire faussem ent à Achis, roi des P h ilis
tins, auprès duquel il s’est réfugié, qu’il a pillé les Jéra
méélites. I Reg., x x v i i ,  10. — 2° Loin de leur faire du 
mal, David envoya aux Jéram éélites, dans les villes qu’ils 
habitaient, une partie du butin  qu’il avait pris aux Ama- 
lécites. I Reg., xxx, 29.

JE R C A A M  (hébreu : Y o r q e 'd m ; Septante : ’ljxXàv; 
A le x a n d r in u s  : ’lepxaàv), fils de Raham, de la tribu  de 
Juda et descendant de Caleb, fils d’Hesron. I P a r., Il, 
44. Certains com m entateurs pensent que c’est un  nom 
d e  ville, au lieu d’un nom d’hom m e, et qu’elle avait 
pour roi Raham.

JÉ R É M iE  il îébreu : I r m e y d h û  ; Septante : ’lspepJaç), 
nom de hu it Israélites.

1. JÉRÉM IE , de la trib u  de Juda, originaire de Lob- 
na, père d ’Amital qui devint la femme du roi Josias et 
la mère du roi Sédécias. IV Reg., xxm , 31; xxiv, 18; 
Je r., l u ,  1.

2 .  J é r é m i e ,  un  des chefs de la dem i-tribu de Manas- 
•sé transjordanique. I P ar., v, 24.

3.  JÉRÉM IE , un des vaillants soldats de David qui 
était allé le rejoindre à Siceleg pendant la persécution 
de  Saül. I Par., x n , 4.

4 . JÉR ÉM IE , le cinquièm e des braves Gadites qui 
s’étaient joints à la petite arm ée de David, lorsque celui- 
ci se cachait dans le désert de Juda pour échapper aux 
poursuites de Saül. I P a r., xn , 10.

5 . JÉR ÉM IE , compagnon de Jérém ie 4 et de la même 
tribu , compté comme le dixième dans la liste des braves 
Gadites qui s ’étaient réunis à David. I P ar., xii, 13.

(>. JÉRÉM IE , chef d’une des vingt et une familles sacer
dotales qui paraissent être énum érées dans II Esd., x , 2- 
8 ; xii, 1. Il signa avec les autres principaux du peuple 
l ’alliance qui fut renouvelée avec Dieu du temps de Néhé
mie. II Esd., x, 2. D’après le f .  12 de II Esd., x n , le 
chef de la famille sacerdotale de Jérém ie, au temps du 
grand-prêtre Joïacim, s’appelait Hanania, et ce fut ce der
n ier (dont le nom est écrit Hanani au jt. 35), qui prit 
part à la dédicace des m urs de Jérusalem  relevés par Né
hémie. Voir H a n a n ia s  9, col. 15.

7. JÉR É M IE ,père de Jézonias leRéchabite. Jer., xxxv,3.

8 . J é r é m i e  (hébreu : î r m e y d h û ,  Jer., i, 1 ; ou forme 
abrégée, i r m e y â h ,  en tète du livre; Dan., ix, 2; Sep
tante : Tepe|u'aç; Vulgate : J e re m ia s ;  saint Jérôm e et au
tres : H ierem ia s), le second des quatre grands prophètes

(fig. 219). Ce nom dérive de r îin i et de Jehovâh . Saint 
Jérôm e tradu it : « celui que dieu a élevé; » Gesenius, 
T hésa u ru s, p. 1290 : « celui que Jéhovah a é tabli; » 
d’autres, tels que J. G. Carpzov, In tro d u c tio  in  V. T .,

219. — Le prophète Jérémie. Bas-relief d’une des portes 
de bronze de Saint-Paul-hors-les-Murs. Voir eol. 941. 
D’après S. M. Nicolai, pl. xv.

Niigelsbach, Hengstenberg, : « celui que Jéhovah a jeté, 
rejeté » (de rd m d h  pour rû m ), par allusion à Jer., I, 10. 
Cette dernière étymologie est peu vraisemblable.

I. O r ig in e  e t  e n f a n c e  d e  J é r é m ie . — Jérém ie était 
fils d’Helcias et de race sacerdotale. Jer., i, 1. Clément 
d’Alexandrie, S tr o m .,  i , 3 1 , t. vm , col. 849, l’auteur des 
Q uæ stiones hebra ic ., I  P a r ., i x ,  11 , dans les œuvres de 
saint Jérôm e, t. xxm , col. 1378, et quelques autres au
teurs ont soutenu que son père était le grand-prêtre 
Helcias, qui, sous le roi Josias, découvrit dans le temple 
le livre de la loi. IV Reg., xxii, 8 ; II P a r., xxxiv, 9 
14-15. La plupart des com m entateurs rejettent cette iden
tification pour deux raisons : — 1° Le père de Jérém ie 
n ’est jam ais appelé grand-prêtre, comme son homonyme, 
IV Reg., x x ii , 8, mais sim plem ent prêtre d’Anathotb. 
Jer., I, 1. — 2° Le grand-prêtre appartenait depuis Sa
lomon à la famille d’Éléazar, tandis que les prêtres d’A- 
nathoth étaient de la branche d’Itham ar, le plus jeune 
da£ (ils d’Aaron. Exod., vi, 23; cf. III Reg., I l ,  26. — 
Jérém ie naquit à Anathoth, petite localité de la tribu 
de Benjam in, au nord-est de Jérusalem . Jos., xxi, 18; 
Is., x , 30. Voir A n a t h o t h , t. i, col. 550-552. Il apparte
nait à une famille distinguée, comme on peut le con
clure des égards qu’avaient pour lui les rois et les grands, 
Je r., xxvi, 10, 16, 17,24; xxxvi, 19; XL, 5-0, et de là  con
sidération dont il jouissait auprès des Chaldéens. Je r., 
x l , 1-4. De plus il eut pour secrétaire Baruch, hom me 
d’une condition élevée, ce qui suppose que lui-même 
appartenait à l’aristocratie. Jérém ie dut être élevé dans 
rattachem ent aux traditions mosaïques, et s’appliquer à 
l’étude des saintes Écritures, tout particulièrem ent des 
prophéties d ’Isaïe et de Michée, si l’on en juge par son 
livre. On peut conjecturer que c’est dans sa jeunesse qu’il
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se lia d’amitié avec Nérias, fils de Maasias, gouverneur 
de Jérusalem , II P ar., xxxiv, 8, lequel coopéra avec Hel
cias et Saphan aux réformes entreprises par le roi Josias. 
Cette amitié de Nérias porta ses fruits, car ses deux fils 
Baruch et Saraïas devinrent le? disciples de Jérém ie. 
Je r., xxxvi, 4; l i , 59.

II. V o c a t io n  a u  m in i s tè r e  p r o p h é t iq u e .  — Il était 
encore jeune, n a 'a r , lorsqu’il fut appelé au m inistère 
prophétique. Je r., i, 6. Nous savons aussi qu’il n ’était 
pas alors m arié. Je r., xvi, 2. On peut conclure de là 
qu ’il devait être âgé de 18 à 25 ans au m om ent de son 
appel. Sa vocation au m inistère prophétique eut lieu la 
13“ année du règne de Josias, .1er., i, 2; xxv, 3, c’est-à- 
dire en 627 ou 626 avant Jésus-Christ selon la chronologie 
ordinaire, 5 ans avant la découverte du livre de la loi dans 
le Temple par le grand-prêtre Helcias. Son m inistère pro
phétique dura longtem ps et s’exerça principalem ent sous 
cinq rois successifs, à une époque rem plie de troubles 
et d’agitations, dont il faut dessiner les grands traits.

III. M i l i e u  h is t o r iq u e . — Jérém ie vécut à une époque 
très troublée. De son temps le royaume de Juda fut presque 
continuellem ent en butte aux convoitises de deux puis
sances rivales : les Égyptiens et les Chaldéens, dont l’in
fluence était tour à tour prépondérante; aux intrigues de 
ces deux peuples il faut ajouter aussi une invasion des 
Scythes qui exercèrent de grands ravages en Palestine. 
Voir É g y p t e , t. n , col. 1603-1621.

Jérém ie eut la douleur de voir p é rir su r le champ de 
bataille Josias, un  roi selon le cœ ur de Dieu, et ii dé
plora am èrem ent sa m ort. II P a r., xxxv, 25. Voir J o 
s ia s .  Quelque tem ps après, Néchao, le vainqueur de 
Josias, fut battu à son tour à Charcamis par Nabucho- 
donosor, Je r., x lv i ,  2-6,11,12, et Joakim, fils de Josias, 
qui régnait alors su r Juda, du t se soum ettre au roi de 
Babylone. Voir N é c h a o .  S’étant révolté plus tard  contre 
lui, il fut transporté à Babylone. IV Reg., xxiv, 5-10; 
II P a r., xxxvi, 6-9. Son fils et successeur Jéchonias eut 
le même sort. IV Reg., xxiv, 11-16; II P ar., xxxvi, 10; 
Ézeeh., i, 1. Voir Jo ak im  et J é c h o n ia s .  Nabuehodono- 
sor établit roi à la place de Jéchonias son oncle Mattha- 
nias, âgé de 21 ans, qui p rit le nom de Sédécias. Sous 
le règne de ce prince, le rôle de Jérém ie devient plus 
actif. Sédécias n ’avait pas tardé à o u rd ir des intrigues 
avec Apriès. Voir A p r iè s ,  t. i, col. 796.

Le roi de Rabylone, après avoir défait le Pharaon, Jer., 
x x x v ii, 7, alla assiéger Jérusalem . En prévision des tristes 
événements qui allaient arriver, Jérém ie tenta de quitter 
la capitale pour se réfugier dans sa ville natale, Ana
th o th ; mais il fut arrêté, roué de coups et em prisonné 
dans la cour du palais où il recevait une ration de pain 
par jo u r pour sa n o u rritu re . Je r., x x x v ii ,  11-20. Le 
siège fut terrib le ; la famine se jo ignit à la guerre et aux 
maladies pour ravager la population. IV Reg., xxv, 3; 
Je r., xxxviii, 2. Les Juifs s’obstinèrent dans leur défense. 
— Après un an et demi de luttes et de souffrances, la ville 
fut prise et Sédécias envoyé captif à Babylone. IV Reg., 
xxv, 6-7; Je r., l i i ,  8-11. Voir S é d é c ia s .  — Nabuchodo- 
nosor délégua un  de ses officiers, Nabuzardan, pour dé- 
Iruire la ville. Ce fu t le sac et le pillage sans m erc i; le 
temple fut dépouillé de ses richesses, les colonnes en fu
ren t brisées et les dépouilles transportées à Babylone; 
le reste de la population qui avait survécu aux ho rreu rs 
du siège, fut em m ené en captivité (fig. 220). IV Reg., 
xxv, 4-5, 7-21; II P a r ., xxxvi, 17-20; Jer., l i i  6, 7, 12- 
27. — Après le pillage les Chaldéens se re tirèren t lais
sant le gouvernem ent à un  ami de Jérém ie, Godolias, 
fils d’Ahicam, lequel s’établit à Maspha. IV Reg., xxv, 
22; Jer., x l , 5. Jérém ie devint son conseiller. Jer., x l , 6. 
M alheureusem ent Godolias ne tarda pas à être assassiné 
par Ismaël. IV Reg., xxv, 23-25; Jer., X L, 7- 16. Voir 
G o d o l ia s  3, col. 259. Enfin en 581 le reste de la popu
lation tenta une dernière  fois le sort des arm es ; une 
dernière défaite et un  d ern ier exil consom m èrent la

ru ine  de Juda. Josèphe, A n t.  j u d . ,  X, ix, 7; xi, 1. Cette 
déportation fut faite par Nabuzardan. — Jérém ie m arque 
trois déportations : 1° la 7“ année du règne de Nabucho- 
donosor, 3023 déportés, Je r., Lii, 28; — 2° la 18“ année 
du règne de Nabuchodonosor, 832 déportés, Jer., l i i , 29;
— 3° la 20“ année du règne de Nabuchodonosor, 745 dé
portés. Je r., l i i , 30. En tout 4600 déportés.

IV. M i n i s t è r e  p r o p h é t i q u e . — Jérém ie, appelé au m i
nistère prophétique en 696, l’exerça sous cinq rois dif
férents.

1° So u s Josias  (639-609). — Depuis sa vocation au m i
nistère prophétique ju sq u ’à la m ort de Josias, l ’espace 
d’à peu près 18 ans, Jérém ie apparaît rarem ent. Nous 
possédons quelques renseignem ents su r sa vie privée 
durant cette période : il m enait une vie très austère et 
ne prenait part à aucune m anifestation. Je r., xvi, 5, 8.
— Bientôt il fut en butte aux persécutions et de ses com
patriotes, Je r., x i, 21, et de ses proches. Je r., x n , 6. Il 
combattit les calculs trop hum ains des Juifs qui espé
ra ient trouver le salut dans l’alliance avec le Iffiaraon 
Néchao. Jer., il, 8, 36. Après la m ort de Josias su r le 
champ de bataille de Mageddo, il ne prévoit que trouble 
et confusion au sein de la nation. Je r., xxii, 3, 16.

2° So u s Joachaz  (609-608). — Durant le règne de Joa- 
chaz, Jérém ie semble avoir vécu dans le silence et la re 
traite; en effet dans tout son livre il n 'a qu ’un mot sur 
ee prince. Je r., xxii, U , 12.

3° S o u s J o a k im  (608-597). — Le rôle de Jérém ie est 
très im portant pendant son règne. Le parti favorable aux 
Égyptiens était m aître de la situation. Jer., xxv, 18, 19; 
xxvii. Le prophète s’a ttire  des persécutions parce qu’il 
annonce que l ’Égypte sera im puissante à défendre Jé ru 
salem contre les Chaldéens. Jer., x v m jx ix ; xxii. La p re 
m ière année du règne de Joakim  il faillit être victime de 
la fu reur populaire ; il échappa à la m ort par l ’interven
tion des princes de Juda. Je r., xxvi. A la suite du dé
sastre de Charcamis (604), le prophète fit prom ulguer par 
son disciple Baruch tous les oracles divins. Ce fut une 
grande émotion dans le peuple ; aussi Joakim fit-il b rû ler 
le volume contenant les oracles. Je r., xxxvi. Jérém ie 
dicta une seconde fois ses prophéties à Baruch. Jer., x l v . 
Sur ces entrefaites, il apprit que la captivité de Babylone 
durerait 70 ans. Je r., xxv, 8-12. Le prophète prononça aussi 
divers oracles contre Joakim. Je r., x x i i , 19; xxxvi, 30.

4° So u s Jéchon ias  (597-596). — Le prophète annonça 
à ce prince éphém ère les m alheurs qui lui étaient réser
vés. Je r., xxii, 24-30. L’oracle s’accomplit à la lettre 
comme nous l'avons vu.

5° S o u s S éd éc ia s  (596-586). — Jérém ie annonça que 
le peuple serait châtié, Je r., xxiv; il consola les captifs 
de Babylone. Jer., xxix. Consulté'secrètem ent par Sédé
cias, le prophète lui déclare qu’il n ’échappera pas aux 
coups des Chaldéens. Je r., xxxvm , 18. Au m om ent de 
l’invasion chaldéenne, il s’efforça de relever le courage 
des Juifs et de soutenir les cœ urs abattus; il acheta un 
champ à Anathoth, Je r., x x x i i , 6-9, parce que Dieu lui 
avait annoncé, Jer., x x x i i , 15, la prospérité future du pays 
sous le règne du Messie. Je r., xxxm , U , 16-18. — Après 
la prise et le sac de Jérusalem , Jérém ie fut délivré de 
prison et eut la faculté d ’a ller à Babylone avec ses com
patriotes ou de rester en Judée; il choisit ce dernier 
parti et se re tira  à Masphat. Je r., x l , 6. Ce fut sans 
doute à cette époque qu’il composa ses Lamentations, 
qui ne sont qu ’un long gém issem ent su r les ru ines de 
la cité sainte. Voir L a m e n t a t io n s .

V. D e r n iè r e s  a n n é e s  e t  m o rt  d e  J é r é m ie . — Après 
le m eurtre de Godolias, Jérém ie conseilla au peuple de 
rester tranquille  en Judée, Je r., x l i i ; m alheureusem ent 
il ne fut pas écouté; le peuple accusa de trahison Jé ré 
mie et Baruch, Jer., x l i i i , 3, et les em m ena en Égypte; 
cf. aussi IV Reg., xxv, 26; Je r., x l i , 16-18; Johanan 
était à la tète de ces émigrants. Les Juifs fu ren t bien ac
cueillis par Apriès. Jérém ie s’installa à Taphnès, près
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de Péluse, dans la Basse-Égypte ; les autres S’installè
ren t à Taphnès, à Migdol, à Memphis, et en général dans 
le pays du Sud (Phaturès). Jer., x l i v ,  4. C’est su r cette 
terre  étrangère que le prophète prononça ses derniers 
oracles. Jer., x l i i i ,  8-13. il rep rit avec énergie l’idolâtrie 
des Juifs. Je r., x l iv .  — On ne sait rien  d’absolument cer
tain sur ses dern iers jou rs. Une tradition  chrétienne 
rapporte qu’il fut lapidé à Taphnès même par les Juifs 
irrités. Tertullien, A d v . S c o rp ., vm , t. n , col. 137; 
Pseudo-Épiphane, D e v it is  P ro p h e la r u m , t. x l i i i ,  
col. 400; S. Jérôm e, A d v . J o v in ., n , 37, t. xxm , col. 335. 
Dans Heb., xi, 37, les com m entateurs voient une allusion 
à la m ort de Jérém ie.

VI. C a r a c t è r e  d e  J é r é m ie .  — Il serait difficile de trou
ver un  caractère à la fois plus beau, plus m agnanime 
et plus simple que celui de Jérém ie. Son âme reflète 
toutes les tendresses et les émotions. Jérém ie nous appa
ra ît dans ses écrits profondém ent pieux, pénétré du sen
tim ent de sa faiblesse et de son im puissance. Le cours 
des tristes événements dont il fut tém oin l’afllige et 
l’ém eut au suprêm e degré. Pourtant par tem péram ent il 
était pacifique, et avait ho rreu r de la lutte et du com
bat; il se serait plu dans la solitude et le silence. Les pé
chés, les égarem ents de son peuple et les m alheurs qui 
en seront la conséquence, le rem plissent de tristesse et 
d’am ertum e; aussi fait-il les plus grands efforts pour le 
ram ener dans la bonne voie; mais ses efforts sont inu
tiles. — Si le sentim ent de sa faiblesse rendait Jérém ie 
c ra in tif et tim ide, la conscience de sa m ission prophéti
que le rem plissait d’un courage capable de braver tous 
les dangers. Lorsque Dieu lui ordonne de parle r et d’an
noncer ses volontés au peuple, il est comme transform é, 
et rien  ne l ’arrête : ni les menaces, ni les insultes, ni 
les supplices, ni les grands, ni les petits, ni les rois, ni 
le peuple ne peuvent l’em pêcher de rem plir la m ission 
qu’il a reçue d’en h au t; c’est un m u r d ’airain  qui résiste à. 
tous les assauts et à toutes les attaques. Je r., i, 18; xv, 20.
. VII. P l a c e  d e  J é r é m ie  p a rm i l e s  p r o p h è t e s .  — P ar 
sa vie, Jérém ie fut la figure même de Jésus-Christ, su r
tout de ses souffrances et de sa passion. C’est pourquoi 
l’Église, dans sa liturgie, n ’a pas c rain t d’appliquer à 
N otre-Seigneur un  certain nom bre de passages qui se 
rapportent d irectem ent au prophète lui-m ême. Le plus 
connu de ces passages est Je r., xi,19b : « Mettons du bois 
dans son pain, et arrachons-le de la terre  des vivants. »
— De plus il a prophétisé en term es clairs et précis 
l’œuvre du Messie, l’établissem ent d’une « nouvelle 
alliance » que, le p rem ier parm i les prophètes de l’An
cien Testament, il a appelée de ce nom. Je r., xxxi, 31. Cf. 
Heb., vm , 8, où l ’auteur tradu it : te s ta m e n tu m  n o v u m ,  
« nouveau testam ent. » — Enfin Jérém ie a dessiné les 
caractères de cette nouvelle alliance; le trait distinctif 
de la nouvelle loi consistera dans les dispositions inté
rieu res; elle ne sera pas gravée sur des tables de pierre, 
m ais inscrite  dans le cœ ur de l ’hom m e. Je r., xxxi, 33.

VIII. G l o i r e  d e  J é r é m ie  a p r è s  s a  m o r t .  — Autant Jé
rém ie avait trouvé de contradicteurs pendant sa vie, au
tant il devint populaire après sa m ort. Son nom  devint 
sympathique et cher à tout le peuple, surtout depuis Ja 
captivité ju sq u ’à la venue de Jésus-Christ, lorsque la 
prophétie des 70 ans, Je r., xxv, 14; xxix, 10, fut devenue 
un oracle de consolation. II Par., xxxvi, 21; Dan., ix, 
2; I Esd., i, 1. L’Ecclésiastique, x l ix ,  8, 9, et le IIe livre 
des Machabées, xv, 14, font de lui le plus grand éloge.
— Dans l’ordre de classem ent adopté par les Talmudis- 
tes de Babylone, Jérém ie occupe le p rem ier rang, et 
passe même avant Isaïe. — Enfin, dans le Nouveau Tes
tam ent, les Juifs frappés des prodiges opérés par Jésus- 
Christ, exprim ent leu r étonnem ent et leu r adm iration 
en disant, Matth., xvi, 14, qu’il est Jérém ie ou quelqu’un 
des anciens prophètes. Saint Grégoire de Nazianze l’ap
pelle « le m iséricordieux » : 'Iepegtav (j-jgiraôîi, G arni., 
Il, 285, t. xxxvii, coi. 1595; saint Isidore de Péluse l’ap

pelle « le plus affligé des prophètes ». E p is t . ,  298, 
t. d x x v i i i , col. 356.

IX. A u t r e s  é c r i t s  a t t r i r u é s  a  Jé rém ie . — Oulre les 
prophéties et les Lam entations, on a aussi attribué à Jé
rém ie le Ps. cxxxvi; on a pensé égalem ent qu ’il aurait 
composé avec Ézéchiel le Ps. lx x iv .  Le second livre des 
Machabées, u, 1, parle des : « Descriptions de Jérém ie 
le prophète; » il est difficile de savoir ce qu’il faut en
tendre par là. C’est dans cet écrit q u ’il était raconté que 
Jérém ie avait caché dans une caverne du m ont Nébo le 
tabernacle et l ’arche d’alliance. II Mach., il, 5. Une opi
nion plus fondée attribue à Jérém ie le troisièm e et le 
quatrièm e livres des Rois. II faut y ajouter la lettre  de Jé
rémie. Bar., vi. V. E r m o n i .

O. JÉR ÉM IE  (LE LIVRE DE). I. CARACTÈRE DU LIVRE. — 
Le livre de Jérém ie est un  recueil de prophéties, faites 
à différentes époques et dans un intervalle d’à peu 
près 40 ans; elles se rapportent à des objets bien diffé
rents, mais le recueil, sans avoir le caractère d’une 
composition d ’une seule venue, a cependant un ordre logi
que. Nous trouvons dans le livre de précieux rensei
gnements su r l’histoire de sa composition. Nous lisons 
au chapitre xxxvi que, dans la 4« année du règne 
de Joakim , Jérém ie fit un  recueil de ses prophéties. 
Dieu lui ordonna d’écrire  dans ce volume toutes les 
paroles qu’il lui avait dites. Jérém ie appela Baruch, 
fils de Nérias, et lui dicta tous les discours que le 
Seigneur lui avait tenus. Une année entière paraît 
avoir été consacrée à ce travail. Lorsque la rédaction 
eut été achevée, B aruch lu t au peuple assemblé 
pour une fête tout ce qu ’il avait écrit. Cette lecture 
im pressionna beaucoup le peuple, et Michée, fils de Ga- 
m arias, alla annoncer cet événement aux princes 
réunis ; les princes ordonnèrent à Baruch d’apporter le 
livre et de le leur lire ; frappés de cette lecture, après avoir 
ordonné à Baruch de se cacher, ils annoncèrent au roi 
ce qui venait de se passer; à son tour le roi se fil lire le 
livre, et irrité  ordonna de le je te r  au feu. Mais Jérém ie 
fit écrire  une seconde fois tout le volume détru it, en y 
ajoutant de nouvelles prophéties, et à la suite de ces évé
nem ents Jérém ie prononça de nouveaux oracles. On 
peut donc affirmer que le recueil fut complété à l’époque 
où Jérém ie résidait à Maspha auprès de Godolias, ou 
pendant son séjour en Égypte. Cette seconde partie de 
la collection contenait naturellem ent toutes les prophé
ties qui racontent tout ce qui est arrivé depuis la 
5e année de Joakim.

II. D iv is io n  d u  l i v r e . — Il s’ouvre par un  prologue, 
î, et se divise en quatre parties : 1. Réprobation et con
damnation d ’Israël à cause de ses péchés, ii-xvn; —
2. Confirmation de cette réprobation, x v i i i-x i x ; - -
3. Exécution de la sentence, x x -x l v ; — 4. Prophéties 
contre les peuples étrangers, x l v i-l i . — Le recueil se 
term ine par un appendice historique, l i i . — P o u r d’au
tres divisions, cf. lvilber, A n a ly s is  b ib lica , édit., Tailhan, 
in-8», Paris, 1856, t. i, p. 395-422; Trochon, J é ré m ie ,  
in-8», Paris, 1878, p. 7-10; Cornely, In tro d u c tio  spec ia lis , 
in-8°, Paris, 1887, p. 375.

prologue, i. — Ce prologue raconte la vocation de Jéré
m ie au m inistère prophétique ; il a été choisi dès le sein de 
sa m ère pour accom plir les ordres de Dieu et annoncer 
aux hom mes ses volontés, f ,  4-8; — le Seigneur le 
consacre, je 9, et lui notifie sa m ission; elle consiste à 
arracher et détru ire, perdre et dissiper, bâtir et planter, 
y. 10; — il lui dévoile l’avenir en général sous deux 
figures symboliques : 1° une branche d’am andier 
(Vulgate ; v ir g a m  v ig ila n te m ), j .  11b; 2° une chaudière 
bouillante, f .  13b; cette chaudière bouillante, ce sont 
les ennem is qui doivent fondre sur Israël du côté de 
l’Aquilon, ÿ. 14-16 : — enfin Dieu lui prom et secours et 
protection contre ses ennem is, ÿ. 17-19.

PREMIÈRE PARTIE : RÉPROBATION ü'iSRAEL, II-XVII. —
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Elle se subdivise en deux sections : 1°' C auses de  la ré
p ro b a tio n , i i - x i . — 2 °R ép ro b a tio n  d é fin itiv e , x n -x v n . —

1« Causes de  celte  ré p ro b a tio n , i i -x i . — Elles sont au 
nom bre de trois : i .  In f id é li té  d ’Isra ë l, ii-m , 5. — Israël 
était uni à Dieu au m om ent de la sortie d’Egypte ; aussi 
Dieu fut-il plein de m iséricorde pour lui duran t son 
séjour dans le désert; mais ensuite Israël fut infidèle, 
n , 1-7; ceux qui étaient chargés de conduire le peuple, 
p rêtres, gardiens de la loi, pasteurs et prophètes, furent 
des prévaricateûrs et lui donnèrent le mauvais exemple, 
f .  8-9; on se détourne de Dieu pour courir après les 

• idoles, ce qui est un  fait inouï, car jam ais aucun peuple 
n ’a abandonné sa religion, f .  10-13; c’est pourquoi 
Israël sera puni de son infidélité et de son-ingratitude; 
il perdra sa liberté et deviendra esclave des peuples 
é trangers; la Judée sera dévastée par les Egyptiens, f .  
14-21. Il ne faut pas qu ’Israël cherche à s’excuser, car 
il s’est plongé aveuglément dans l’idolâtrie, f .  22-25; 
aussi est-il couvert de honte, parce qu’il s’est en
durci dans son égarem ent m algré les avertissements 
et les châtiments, 26-32; il a été trouvé coupable, et il 
sera châtié, f .  33-37; son crim e a été grand; voilà pour
quoi il n ’obtiendra pas de pardon malgré ses hypocrites 
protestations, m , 1-5. — 2. Im p é n ite n c e  d ’Isra ë l, n i,
6-x. — Trois idées fondam entales dom inent dans cette 
section : Juda n ’a pas su profiter du m alheur pour faire 
pénitence et se convertir; bien plus, il a m éprisé les 
avertissem ents de Dieu, m , 6-lv, 4; il a bien vu que Dieu { 
a puni les dix tribus schism atiques; il a assisté à la j  

chute de Sam arie, m ais ces avertissem ents ne lui ont 
servi à rien, m , 6-10; Israël est préférable à Juda; le j  

prophète exhorte Juda à reconnaître sim plem ent ses ini- | 
quités, pour q u ’il puisse revenir à Jérusalem , ÿ. 11-17 ; 
tous deux, et Juda et Israël, n ’ont qu’à se1 convertir et j  

ils obtiendront le pardon de leurs crim es, qui sont 
l’unique cause de leurs m alheurs, ÿ. 18-25; le salut est 
encore possible pourvu que Juda fasse pénitence, IV , 1 -

4. — Mais Juda ne fait pas pénitence, m algré l’imm inence 
du danger, IV , 5-vi ; le prophète exhorte les Israélites à 
fu ir devant les Chaldéens, iv, 5-7, et à p rendre  des vête
m ents de deuil, f .  8, car c’est là l’accomplissem ent des 
menaces divines; Juda est dans la te rreu r, car la j 
ville sainte est assiégée, ÿ. 9-18; le prophète retrace le 
tableau des ravages causés par les Chaldéens; cette vue | 
le rem plit de douleur, f .  19-31 ; la cause de ces m alheurs, 
c’est qu’il n ’y a plus de justes à Jérusalem , mais seule
m ent des hypocrites, des idolâtres, des adultères, dans 
toutes les classes de la société, v, 1-9; les coupables 
sont destinés à p é rir pa r la m ain d’un peuple étranger, 
qui viendra de loin, f .  10-18; ils n ’ont pas crain t les 
menaces de D ieu; ils ont persévéré dans leur 
im pénitence e t leu r aveuglem ent; les m enaces vont 
s’accomplir, y. 19-31 ; l’ennem i arrive, il dévaste 
tout le pays; exhortation à Jérusalem  à se convertir 
e t à s’instru ire , vi, 1-8; la corruption est un i
verselle, tout le m onde est sourd à la voix de Dieu; 
aussi personne n ’échappera-t-il à la vengeance divine, 
v. 9-15 ; tout est inutile : exhortations, m enaces; le peuple 
m éprise tou t; c’est pourquoi ses sacrifices n ’ont aucune 
efficacité, ÿ. 16-21 ; l’exécuteur des vengeances divines 
vient du n o rd ; il ravage tout et n ’épargne r ien ; il 
assiège la ville sainte, car elle est coupable, et par con
séquent elle a été réprouvée de Dieu, f .  22-30. — Égaré 
par une aveugle confiance dans le tem ple, les sacrifices 
et la circoncision, Juda persiste dans son im pénitence 
et son endurcissem ent, vil-x; Jérém ie reçoit de Dieu 
l’ordre de se ten ir su r la porte du tem ple et de parler 
au peuple qui entre et qui sort, vu, 1-2; Juda met toute 
sa confiance dans le tem ple; mais le vrai tem ple de 
Dieu, ce sont les justes qui font le bien et évitent le mal, 
ÿ. 3-7 ; le peuple est dans la plus grande illusion 
lorsqu’il croit qu’il se sauvera, m algré ses péchés, en 
allant au temple; le tem ple est devenu une caverne de

voleurs : Dieu l’a déserté, et l’a répudié comme le 
sanctuaire de Silo ; quant à  ses adorateurs, ils ont été 
repoussés comme Éphraïm , parce que Juda s’est plongé 
dans l’idolâtrie, f .  8-20; Juda a aussi confiance dans ses 
sacrifices, mais Dieu rejette  ses sacrifices, parce que le 
peuple n ’observe pas les com m andem ents de Dieu, 
f .  21-28; Dieu a réprouvé le peuple à cause de son ido
lâtrie, qui a souillé le sanctuaire, f.  29-34; les osse
m ents des m orts eux-m êm es n ’auron t pas de repos; ils 
seront jetés hors de leurs tombeaux, pour expier leurs 
actes idolâtriques, vin, 1-3; rien  n ’émeut Juda, rien  ne 
l’excite à la pénitence ; il reste sourd à  la voix de Dieu, à 
laquelle toutes les créatures obéissent, f.  4-9; ses faux 
sages le trom pent, ÿ. 10-12 ; c’est pourquoi il périra , 
ÿ. 13-17 ; en vain réclam era-t-il du secours, car ce sera 
trop tard, f .  18-22; Jérém ie pourrait s’enfuir de la ville 
coupable, mais Dieu lui ordonne d’y dem eurer pour an
noncer le châtim ent dont elle est menacée, ix, 1-14 ; le 
châtim ent qui le frappera sera terrib le, et personne ne 
pourra s’y soustraire, f .  15-21 ; la circoncision ne les 
préservera pas, car les circoncis seront les prem iers 
frappés, f .  22-26; encore plus im puissants seront les faux 
dieux à protéger leurs adorateurs, car ces dieux ne sont 
rien , x, 1-6; il ne faut craindre que le vrai Dieu, et non 
les faux dieux, qui ont été fabriqués par la m ain de 
l’hom m e; ce sont des idoles destituées de toute puis
sance, y. 7-16; Dieu perm ettra  le châtim ent, c’est lu i qui 
fera ravager le pays d’Israël et déporter ses habitants en 
captivité, f .  17-23; Jérém ie supplie le Seigneur de ne pas 
abandonner com plètem ent son peuple, et de le p u n ir avec 
équité, f .  24-25. — 3 . V io la tio n  de  l ’a llia n ce , xi. — Cette 
violation de l’alliance portera Dieu à rom pre l ’alliance. Ce 
chapitre sert de transition entre la prem ière et la deuxième 
section; le prophète commence par rappeler l ’alliance 
conclue au Sinaï entre Dieu et le peuple, ÿ. 1-5; le 
peuple ayant violé l’alliance, Jérém ie, au nom de Dieu,

I le m enace d’un châtim ent prochain, et le prévient que 
ses faux dieux ne lui serviront de rien , f .  6-13; Dieu dé
fend au prophète d ’intercéder pour son peuple qu’il com
pare à  un bel olivier qu’il a planté et entouré de soins, 
mais qui sera consumé sans m iséricorde, f .  14-18; Jéré
mie raconte les mauvais traitem ents q u ’il a subis de la 
p a rt des habitants d’Anathoth, f .  19; il im plore l’appui 
de Dieu et sa vengeance contre les persécuteurs, ÿ. 20-23.

2° R ép ro b a tio n  d é fin itiv e  d ’Isra ë l, xn -xvn . — Cette 
seconde section peut se subdiviser en cinq points: I .  L e  
S e ig n e u r  est l’e n n e m i d ’Is r a ë l, x n . — L e  prophète supplie 
Dieu d’exercer sa justice et de p un ir les impies et les 
pécheurs, ÿ. 1-3 ; tout est dans la désolation à cause des 
pécheurs, sa famille elle-même conspire contre le pro
phète, ÿ. 4-6; la conspiration et la révolte du peuple 
contre Dieu seront punies par les attaques des peuples 
voisins, y. 7-13; Dieu pourtant châtiera aussi les gentils; 
s’ils reviennent et se convertissent, ils se réconcilieront 
tous dans une union finale, f .  14-16; s’ils ne se conver
tissent pas, ils périron t tous, ÿ. 17. — 2 . D ieu  re je tte  son  
p e u p le  c o m m e  in u t i le ,xm .  — Sous le symbole d’une cein
tu re  cachée et pourrie  dans les eaux de l’Euphrate, selon 
les uns, de l’ouadi F a râ h , selon les autres (voir P e r a t ), 
Jérém ie décrit les m alheurs et les calamités qui m enacent 
les Juifs, L  1-11. Autre symbole : de m ême qu’on rem plit 
des vases de vin, Dieu rem plit lepeuple d’un esprit d’ivresse 
pour le briser, y. 12-14. Dieu supplie Israël de se conver
t ir  avant que ce m alheur arrive, f .  15-17; s’il ne se con
vertit pas, les plus grands m alheurs fondront su r lui, f .  
18-27. — 3 . D ie u  est in sensib le  a u x  p r iè res  fa ite s  p o u r  
son  p eu p le , xiv-xv. — A l’occasion d’une sécheresse extra
ordinaire, le prophète annonce la famine qui ravagera 
la population de Jérusalem , xiv, 1-6. Il s’adresse à  Dieu 
et lui demande s’il ne s’intéresse plus à son peuple, ji. 
7-10. Le Seigneur répond et lui défend de p rie r pour le 
peuple; il déclare qu’il n ’acceptera plus ses sacrifices, 
y. 11-12. Jérém ie rejette su r les faux prophètes les crim es
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de son peuple; c’est pourquoi Dieu prononce contre eux 
des menaces terrib les, V. 13-15 ; il renouvelle aussi ses 
menaces contre le peuple, y. 16-18. Le prophète prie 
encore Dieu qui est seul capable de sauver : il le sup
plie de se souvenir de l’alliance conclue avec le peuple; 
ÿ. 19-22. Dieu ne se laisse pas toucher : il est inexo
rable ; son châtim ent s’abattra su r le peuple; tous se
ro n t punis par l’un  de ces quatre fléaux : maladie, 
glaive, famine, captivité; il traitera Juda, comme Juda 
l’a traité  lui-m êm e, xv, 1-9; Jérém ie se plaint de la si
tuation qui lui est faite, y. 10; Dieu le console et le 
fortifie en lu i prom ettant son secours contre ses con
tradicteurs, ÿ. 11-14. Jérém ie le supplie de le secourir 
bientôt, car il lui a toujours été fidèle, f .  15-18. Le Sei
gneur lui prom et de nouveau sa protection et son se
cours, f.  19-21. — 4. L e  S e ig n e u r  fe r a  p é r ir  Isra ë l,  
xvi. — Dieu défend à Jérém ie de se m arier, à cause des 
m aux qui accableront les Juifs et leurs familles, f .  1-9; 
ils seront emm enés en captivité dans une terre  étran
gère pour expier leurs crim es, y. 10-13; cependant Dieu 
les délivrera de l’oppression du nord, comme il les a 
délivrés de l’oppression de l’Égypte ; de la sorte il ma
nifestera sa puissance aux yeux des gentils, y. 14-21. — 
5. D ie u  f in i t  p a r  ch â tie r  les J u i fs ,  x v ii .  — Israël a 
irrité  Dieu par ses actes d’idolâtrie; c’est pourquoi Dieu 
le livre à l’étranger, ji . 1-4 ; quiconque m et sa confiance 
en l’homme, p érit; au contraire quiconque m et sa con
fiance en Dieu, vit, y. 5-8; Dieu scrute le fond des cœurs ; 
rien  ne lui est caché : il traitera  l’impie comme il le 
m érite, ÿ. 9-11 ; il protégera son prophète et rem plira 
ses ennem is de confusion, f .  12-18; le prophète exhorte 
les Juifs à observer le sabbat; s’ils l ’observent, Dien les 
bénira, sinon, il les châtiera, >'. 19-27.

DEUXIÈME PARTIE : CONFIRMATION DE LA RÉPROBATION, 
x v iii-x ix . — P ar le récit de deux actions symbo
liques, cette seconde partie m ontre que la réprobation 
d’Israël est irrévocable. — 1° S y m b o le  d u  p o tie r  e t  d e  son  
vase, xvm . — Le potier et le  vase qu’il fabrique sont 
l ’image do la toute-puissance ’de Dieu; le potier peut 
b rise r et refaire  son vase ; de même Dieu peut anéan tir 
et sauver la m aison d’Israël, jt. 1-6. Dieu peut pun ir les 
Juifs, s’ils persévèrent dans leurs crim es, ou leu r rendre  
leu r ancienne prospérité, s’ils se convertissent, f .  7-10; 
cependant comme ils persévèrent dans le mal, Dieu les 
menace, par la bouche du prophète, d ’une ru ine pro
chaine, f .  11-12. U adresse à son peuple de durs rep ro 
ches, et lui annonce de nouveau le châtim ent, ÿ. 13-17 ; 
les Juifs profèrent des m enaces de m ort contre Jérém ie, 
ÿ. 18; Jérém ie dem ande à Dieu de punir ses persécu
teurs, et de le délivrer de leurs m achinations, f .  19-23. — 
2® D estru c tio n  d u  vase d e  terre , xix. — Jérém ie reçoit de 
Dieu l ’ordre de p rendre  un vase de terre , de se rendre 
dans la vallée d’Ennom  et de le b rise r; c’est la figure de 
la destruction des Juifs par les Chaldéens; l’idolâtrie 
sera punie, et Jérusalem  détruite, ÿ. 1-11 ; la ville sainte 
sera souillée comme Topheth, ÿ. 12-13; dans le parvis 
du Temple le prophète préd it de nouveau les châtim ents 
que m érite l’endurcissem ent des Juifs, y. 14,15.

TROISIÈME PARTIE :  EXÉCUTION DE LA SENTENCE, X X - 

x l v . — Cette partie se subdivise en cinq sections : 1® Ju 
gem ent de Dieu contre les auteurs de la réprobation, 
x x - x x i i i ; — 2“ Jugem ent contre le peuple en général, 
x x iv - x x ix ; — 3° Prophéties m essianiques, xxx-xxxni; 
— 4» Efforts infructueux pour convertir le peuple, xxxiv- 
x x x v iii; — 5» Accomplissement des prophéties contre 
Jérusalem , xxxix-x lv .

1® J u g e m e n t de  D ie u  con tre  les a u te u rs  de  la ré p ro 
b a tio n , xx-xxin. — 1. O racle con tre  P h a ssu r , xx. — 
Le prophète est m enacé de m ort et jeté en prison par 
le prêtre Phassur, in tendant du Temple, à cause de ses 
prédictions m enaçantes contre Jérusalem , ÿ. 1-2. Le len
dem ain il est m is en liberté ; aussitôt Jérém ie renouvelle 
ses prédictions contre P hassu r et les Ju ifs; il annonce

la captivité de Babylone, f .  3-6. Le prophète se plaint à 
Dieu des chagrins que lui attire son m inistère, jt. 7-10; 
il espère néanm oins et se console parce qu’il sait que le 
Seigneur est avec lui, y. 11-13. 11 se décourage de Aou- 
veau et m audit le jo u r de sa naissance, f .  14-18. —
2 . Oracles con tre  les ro is de  J u d a ,x x i-xxm, 8. — Sédécias 
envoie Phassur et Sophonie pour le consulter su r le 
sort de Jérusalem  assiégée par les Chaldéens, xxi, 1-3. 
Jérém ie annonce la prise de la ville et l’insuccès des 
Juifs, ÿ. 4-7 ; il n ’y aura d ’épargnés que ceux qui se livre
ron t à l’ennem i, y. 8-10. Il conjure le roi de détourner 
la colère de Dieu 'par l’exercice de la justice, jt. 11-12. 
Que la ville ne compte pas su r sa force, f .  13, 14. La 
maison de David ne peut être sauvée que par l’expiation 
de ses fautes, xx ii, 1-9. Le prophète revient en arrière, 
et annonce le sort de Sellum ; il ne reverra jam ais son 
pays et m ourra en exil, f .  10-12. Joakim, établi roi par 
Néchao à la place de Sellum, est condam né à m ort à 
cause de ses injustices, y. 13-19. Il prédit les consé
quences qui découleront de là pour le peuple, jt. 20-23; 
il annonce les événements qui concernent Jéchonias, 
soit avant sa déportation, y. 24-27, soit après sa dépor
tation, y. 28-30. — Dieu consolera son peuple en lu i en
voyant le Juste qui justifie, le Messie, xxm , 1-8; le 
Messie sortira de la race de David; il en sera le germe. 
Description des caractères du Messie : il fera régner 
la paix, la justice et la sagesse. — 3 . Oracles con tre  les 
f a u x  p ro p h è te s, xxm , 9-40. — Les faux prophètes par 
leurs mauvais exemples et leurs mauvaises maximes 
sont la cause de tous les m alheurs et de la corruption 
de Juda, f .  9-15 ; ils ont trom pé le peuple et l’on tégaré; 
c’est pourquoi la colère de Dieu éclatera sur eux, f .  16-22 ; 
ils éloignent le peuple du culte du vrai Dieu en 
donnant leurs rêveries comme parole divine, y. 23-30; 
ils abusent crim inellem ent de Yonus, c ’est-à-dire des 
m enaces des vrais prophètes, mais Dieu les couvrira de 
honle et de confusion, y. 31-40.

2» J u g e m e n t de D ie u  contre le p eu p le  en  g én éra l, 
xxiv-xxix. — I .  P re m iè r e  d é p o r ta tio n , x x iv .  — Le pro
phète voit deux paniers, l ’un plein de bonnes figues, 
l’autre de mauvaises, y. 1-3; les bonnes figues rep ré 
sentent les Juifs captifs à Babylone, les mauvaises les 
Juifs restés en Judée avec le roi Sédécias, y. 4-8; il 
annonce com m ent Dieu traitera ces derniers, y. 9-10. —
2. P ro p h é tie s  a n té r ie u re s  co n cernan t la ca p tiv ité , xxv- 
xxix. — Le chapitre xxv nous reporte à la quatrièm e 
année de Joakim. Jugem ent porté par Dieu contre le 
peuple et annonce de la captivité de 70 ans, xxv, 1-11. 
Voir C a p t iv it é  (D u r é e  d e  la ), t. n , col. 237-238. Il 
annonce les châtim ents des peuples qui ont persécuté 
Juda sous l’allégorie d’une coupe de vin, f .  12-29; le 
monde en tier sera détruit par la colère du Seigneur, 
ÿ. 30-38. Jérém ie continue de lu tter contre les faux pro
phètes; on s’empare de lui parce qu ’il avait prédit la 
destruction de Jérusalem  et du Temple, xxvi, 1-8; on 
discute sa condam nation à m ort, y. 9-11. P our sa défense 
Jérém ie invoque la m ission qu’il a reçue de Dieu, y. 12-
15. Le peuple se rappelant les prédictions analogues, 
faites par les anciens prophètes, se prononce pour Jé
rém ie, y. 16-19. Joakim  fait tuer le prophète Urie, 
y. 20-23. Ahicam sauve Jérém ie, f .  24. Dieu ordonne au 
prophète de porter des chaînes au cou et d’en envoyer 
aux rois voisins, x x v i i ,  1-3 ; c’est le symbole de la sou
mission à Nabuchodonosor; cette soum ission est néces
saire à ceux qui veulent échapper à la destruction, 
y. 4-11. Le prophète donne les mêmes avertissements à 
Sédécias et le m et en garde contre les faux prophètes, 
y. 12-15. Il s’adresse aux prêtres et à tout le peuple et leur 
annonce que le peuple sera em m ené en captivité à Ba
bylone, y. 16-22; confirmation de la prédiction par 
l’exemple d ’Hananie et de Sém éi; le faux prophète 
Hananie prédit la paix à Jérusalem , xxvm , 1-11; il 
brise le joug que Jérém ie porte au cou, f .  12. Dieu
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ordonne au prophète de le rem placer par des chaînes de 
fer, f .  13-14. De la part de Dieu Jérém ie annonce à 
llananie qu’il m ourra dans l’année, ÿ. 15-17. Jérém ie 
écrit aux Juifs déportés à Babylone avec le roi Jéchonias 
pour les exhorter à la résignation et les engager à s’éta
b lir en Chaldée où ils doivent dem eurer 70 ans, xxix, 
1-10. C’est alors seulem ent que Dieu les exaucera et les 
ram ènera dans leu r patrie, ÿ. 11-14. Menaces contre les 
faux prophètes et ceux qui les écoutent, f .  15-19; m e
naces contre le faux prophète Séméi, qui avait écrit à 
Jérusalem  pour dem ander qu’on m ît Jérém ie en prison, 
f .  24-32.

3° P ro p h é tie s  m e ss ia n iq u e s , x x x - x x x i i i .  — 1. R e s ta u 
ra tio n  d u  p e u p le  de  D ieu , xxx. — Le prophète annonce 
l ’avenir glorieux réservé aux Ju ifs; il préd it leur re tour ; 
dans leur pays, ji. 1-3; il annonce ensuite le grand jour 
du jugem ent du m onde et de la délivrance d’Israël par 
le Messie, f .  4-11. Dieu guérira un  jo u r les blessures ■ 
faites à  Israël, et se tournera  contre ceux qui fu ren t les j  

instrum ents de sa vengeance, ji. 12-17. Achèvement et 
consommation du salut par le Messie, y. 18-24. — 2 . P ro -  j  

p h é lie  de  la n ouvelle  a llia n ce , xxxi. — Ce chapitre est 
le plus im portant de tout le livre de Jérém ie; il contient 
la prom esse d’une alliance nouvelle substituée à l’an- j  

cienne que les Juifs avaient violée. Dieu sauvera les 
restes d’Israël, et les ram ènera dans leur patrie, y. 1-6. j  

Description de ce re tou r joyeux, ji. 7-14. Rachel sera 
un jo u r consolée (cf. Matth., n , 17, 18), car Éphraïm  se 
convertira et le Seigneur aura pitié de lui et le sauvera, 
y. 15-27; cf. S. Jérôm e, I n  J e r ., x x x i ,  2 2 , t. xxiv, 
col. 880-881, où, à la suite d’autres Pères latins, il en
tend  le ji. 22 de l ’Incarnation. Quand le peuple se sera 
repenti de ses fautes, Dieu fera avec lu i une nouvelle 
alliance qui sera tout in térieure  (cf. Joa., îv, 23; Heb., 
vin, 8) ; alors il n ’y aura plus d’adorateurs de faux dieux ; 
tout le m onde reconnaîtra le vrai Dieu, le Seigneur, f .
28-35. Israël, dans son ensem ble, dem eurera toujours le 
peuple de Dieu ; la ville sainte sera de nouveau rebâtie, 
et tout ce qui est im pur sera purifié, f .  36-40. — 3 . L e  
c h a m p  d ’A n a th o th , s ig n e  de  l'a lliance  de D ie u  avec 
Isra ë l, x x x i i - x x x i i i . — Jérém ie enferm é par le roi Sédé- 
cias dans la cour du Temple, x x x i i , 1-6, reçoit l’ordre 
d ’acheter un  cham p à Anathoth, ji. 7-14. Le prophète 
hésite d’abord, car il voit que Jérusalem  est su r le point 
de tom ber entre les m ains de Nabuchodonosor, ji. 15- 
25; mais le Seigneur lui assure de nouveau qu’il déli
vrera son peuple de la captivité, lorsqu’il aura expié ses 
péchés; c’est alors qu’il conclura avec lui une alliance 
éternelle, ji. 26-44. Nouvelle prom esse de la délivrance de 
la captivité et de la restauration de Jérusalem , xxxm , 1-14 ; 
l ’alliance de Dieu avec son peuple ne sera jam ais rom 
pue ; « le Germe de David » conservera toujours le trône 
de Juda et fera régner la justice, puisque son nom  est. 
«L e Seigneur notre Juste », jt. 15-18; la nouvelle alliance 
sera aussi stable que les lois de la nature, j ;  '19-26.

4» E ffo r ts  in fr u c tu e u x  p o u r  co n ver tir  le p eu p le , 
xxxiv-xxxvm . — I .  L e  m é p r is  de  la loi cause de  la  
r u in e  d ’Is r a ë l, xxxiv-xxxv. — Nabuchodonosor assiège la 
ville, et Sédécias court tes plus grands dangers, xxxiv, 
1-7. Le peuple consent à m ettre les esclaves en liberté, 
selon la loi. f .  8-10; m ais il les reprend  aussitôt, y. 11. 
Jérém ie lu i annonce qu’il sera captif, ÿ. 12-22. Le pro
phète reçoit l’ordre d’aller trouver les Réchabites, de la 
race des Cinéens, I P ar., n , 55, et de leu r offrir du vin, 
xxxv, 1-5. Les Réchabites refusent pour rester fidèles 
aux préceptes de leu rs  ancêtres, ji. 6-11. Le prophète 
compare cette conduite avec l ’infidélité de Juda envers 
Dieu, ji. 12-16. Nouvelles m enaces contre Juda, ji. 17. 
Prom esses faites aux Réchabites, ÿ. 18-19. — 2 . M a lh eu rs  
d ’Is r a ë l  causés p a r  sa  résista n ce  a u x  pro p h è te s, xxxvi- 
x x x v i i i . — Trois preuves pour dém ontrer que l’indocilité 
du peuple aux enseignem ents des prophètes est la cause 
de tous ses m aux : a) Ce qui s’est pas^sé sous Joakim ; il

fait lire ses prophéties par B aruch; le roi irrité  jette au 
feu le volume, et s’apprête à faire a rrê ter Jérém ie et 
B aruch; mais Dieu ne perm et pas qu ’on les trouve; 
Jérém ie annonce au peuple que les m enaces se réali
seront ponctuellement, xxxvi. — b) La même chose se 
reproduit à peu près sous Sédécias; le prophète exhorte 
ses concitoyens.à se soum ettre aux Chaldéens ; lui-m êm e 
se réfugie à Anathoth, mais on l’arrête et le jette en 
p rison ; il annonce à Sédécias le sort qui l’attend, 
xxxvii. — c) Nouvelle exhortation à se soum ettre à Na
buchodonosor : on jette le prophète au fond d’une c iter
ne, d’où il est re tiré  par Abdémélech, avec la perm ission 
du roi ; il conseille de nouveau à Sédécias de se rendre  
aux Chaldéens ; le prince refuse de suivre ses conseils, 
et Jérém ie reste en prison ju sq u ’à ce que la ville tombe 
entre les m ains de l’ennem i, xxxvm .

5° A c c o m p lisse m e n t des p ro p h é tie s  contre J éru sa lem ,
x x x ix -x lv .  — I .P r i s e  d e  J é r u sa le m , x x x n .. — La ville de 
Jérusalem  est prise, ÿ. 1-2; Sédécias a les yeux crevés 
et est emmené à Babylone ; la capitale et le tem ple sont 
brûlés, ji. 3-10; Jérém ie et Abdémélech échappent 
à la ru ine, ji. 11-18 : c’est l’accomplissem ent des pro
phéties. — 2. S o r t  des J u i fs  restés en  P a le s tin e , x l - x l v .  
— Même les Juifs restés en Palestine furent châtiés; Jé ré
m ie, ayant obtenu la perm ission de dem eurer où il vou
drait, se rend  près de Godolias à  Masphath, X L , 1-6. 
Un grand nom bre de Juifs le suivent dans cette retraite, 
ÿ. 7-12. Johanan prévient Godolias q u ’Ism aël, qui était 
réfugié chez le roi d’Ammon, Baalis, veut le m ettre à 
m ort; Godolias ne le croit pas, j .  13-16, et il est assassiné 
par Ismaël avec beaucoup d 'autres Juifs, x l i ,  1-7. 
Ism aël emm ène d’autres Juifs prisonniers, lesquels sont 
délivrés en route par Johanan, j ;  8-16. Le reste du peu
ple, m algré les conseils de Jérém ie, craignant la ven
geance des Chaldéens, s’enfuit en Égypte et l’emmena 
de force, x l i ,  1 7 -x l i i i ,  7. Là ils seront punis de leur 
idolâtrie et de leu r infidélité par Nabuchodonosor, qui 
ira  les atteindre dans leu r retraite  mêm e, x l i i i ,  8 -x lv .

QUATRIÈME PARTIE i PROPHÉTIES CONTRE LES PEUPLES 
étrangers, XLVI-LI. — Ces prophéties, qui annoncent des 
châtim ents réservés aux ennem is du peuple de Dieu, 
sont au nom bre de neuf : 1° contre l’Égypte, x l v i ;  
2° contre les Philistins, x l v i i ;  3° contre Moab, x l v i i i ;  
4° contre Ammon, x l i x ,  1-6; 5° contre l’Idum ée, x l i x ,
7-22 ; 6° contre Damas, x l i x , 23-27 ; 7° contre Cédar et 
Asor, x l i x , 28-33 ; 8° contre Élam, x l i x , 34-39; 9° contre 
Babylone, l - l i . Cf. Vigouroux, L es L iv re s  S a in ts  e t la 
c r itiq u e  ra tio n a lis te , 5e édit., t. v, p. 135-140.

é p i l o g u e ,  l u .  — Cet épilogue n ’est autre chose qu’une 
conclusion historique; elle m ontre comm ent toutes les 
prophéties relatives à la ville sainte se sont accomplies : 
prise de Jérusalem  par Nabuchodonosor après deux ans 
de siège, y. 1-6; m alheurs de Sédécias, ÿ .  7-11 ; incendie de 
la capitale, j .  12-13 ; déportation des habitants, y. 14-16 ; en
lèvem ent des vases sacrés du Temple, y. 17-23; dénom 
brem ent des trois déportations, f .  21-30; adoucissement 
aux maux de Jéchonias, y. 31-34.

III. U n i té  d u  l i v r e .  — Quoique les prophéties qui 
sont réunies dans ce livre se rapportent à  des époques dif
férentes et traitent de sujets divers, elles sont pénétrées 
d’une seule et même idée qui en fait u n  tout et le recueil 
en a étéfait avec un  certain ordre. — 1» Les critiques 
négatifs le nient. D’après eux, le livre est composé de 
morceaux sans cohésion et sans suite. Ils ne peuvent 
cependant s’em pêcher d’y reconnaître quelque unité. 
Driver résum e leur opinion de la m anière suivante. Il 
suppose que, avant d’arriver à son état actuel, le livre 
de Jérém ie a passé au m oins par cinq stades successifs : 
le prem ier est représenté par le rouleau de la  ̂ qua
trièm e année de Joakim, dans lequel le prophète écrivit 
par la 'm a in  de Baruch les prophélies faites du ran t les 
23 années précédentes ; le second est représenté par le 
rouleau delà  cinquième année de Joakim  dans lequel les
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m êm es prophéties furent de nouveau écrites avec quel
ques additions. Je r., xxxvi, 3 2 . On peut adm ettre que ce 
rouleau contenait, à l’exception de quelques gloses ajou
tées plus tard , I ,  1 - 2 ,  4 - 1 9 ;  ii-v i; v i i - i x ,  2 6 ;  x, 1 7 - 2 5 ;  
xi, 1 - 8 ;  xi, 9 - x i i ,  6 ;  xxi, 11-xxn, 1 9 ;  xxv; x l v i - x l i x ;  
le troisièm e serait indiqué par i, 3, et em brasserait les 
p rophéties faites durant les 1 7  années suivantes, ju squ’à 
la prise de Jérusalem , à  savoir: xm  ; x i i ,  1 - 1 0 ;  xxii, 2 0 - 
xxiii, 8 ;  xxm , 9 - 4 0 ;  x x iv ; x x x - x x x i i i  (dans sa plus 
grande partie); x l i x ,  3 4 - 3 9 ;  l i ,  5 9 -6 4 a ; quant à xiv- 
x v i i  ; xvm-xx, ils pourraient à la rigueur avoir fait partie 
du second rouleau ; mais ces prophéties ont pu être 
ajoutées au troisièm e slade; au quatrièm e stade on 
aurait ajouté les prophéties relatives aux événements 
arrivés en 5 8 6  av. J .-C .;à  savoir : xxxvm , 2 8 b ; xxxix, 
3-14; x l-x liv ;  on ne sait s’il faut rapporter à ce stade 
les récits biographiques, xxvi ; xxxv ; xxxvi ; x l v  (rela
tifs au règne de Joakim ); x x v i i - x x i x ;  xxxiv; x x x v i i -  
x x x v i i i ,  2 8 a ; xxxix, 1 5 - 1 8  (relatifs à Sédécias); au c in 
quièm e, non complété par une seule m ain, appartien
draient : x, 1 - 1 6 ;  l - l i ,  5 8 ;  xxxix, 1 ,  2 , 4 - 1 3  (les ji f . 1 -  
2 ,  4 - 1 0 ,  abrégés de IV Reg., xxiv, 1 ,  3, 4 -1 2 )  ; l i i  (appen
dice h istorique extrait de IV Reg., xxiv, 1 8  et sq.), et 
des gloses dissém inées çà et là. Driver, In tro d u c tio n , 
p . 2 7 0 -2 7 1 .

2° Les exégètes reconnaissent généralem ent qu’il n ’y 
a pas unité absolue dans les prophéties de Jérém ie, 
comme du reste dans la plupart des livres prophétiques. 
Ces livres sont des recueils d’oracles, et non une compo
sition littéraire  faite d’un seul je t;  mais il n ’en existe 
pas m oins dans le livre de Jérém ie une unité relative. 
On y rem arque en effet l’u n i té  de  su je t : Les talm u- 
distes avaient déjà enseigné que toute la prophétie de 
Jérém ie a pour objet la « dévastation » comme celle d’I- 
saïe la « consolation ». Il y aurait de l’exagération à 
p rendre  cette affirmation à la lettre, car assez souvent 
Jérém ie parle d’espérance et laisse entrevoir un  avenir 
m eilleur aux Juifs affligés, mais elle contient une part 
de vérité. Jérém ie est le« p ro p h è te  de la justice divine». 
Sa m ission est de « faire connaître aux Juifs les juge
m ents de Dieu contre toute la m alice de ceux qui l’ont 
abandonné », Jer., i, 16; « il est établi su r les nations 
et les royaumes pour a rracher et détru ire, pour perdre 
et dissiper, pour bâtir et planter, » Je r., i, 10; la justice 
divine rem plit toutes ses prophéties; elle en est comme 
le comm encement et la fin ; il ne se lasse pas de dém on
tre r  que le peuple choisi et comblé d e  tan t de bienfaits 
de la part de Dieu a m érité la ru ine  finale par l’abus 
qu’il a fait de la longanim ité divine et par ses nom- i 
breuses rechutes. Cette idée de la justice divine gouverne 
les récits et les oracles de Jérém ie et leur im prim e un 
véritable caractère d ’unité. Cornely, In lro d u c tio  specia -  
l is , t. n , p. 374.

IV. Ordre du livre. — Quant à l’ordre suivi p a rle  pro
phète dans son recueil, c’est un ordre logique et non un 
ordre  chronologique, comme le m ontre le tableau sui
vant des indications chronologiques :

m , 6 : « dans les jou rs de Josias. » 
xxr, 1 : au tem ps de S éd éc ia s  (une des dernières 

années).
xxiv, 1 : après la déportation de Jéchon ias  par Nabu

chodonosor.
xxv, 1 : « la quatrièm e année de J o a k im .  »

xxvi, 1 : « au com m encem ent du régne de J o a k im .  »
x x v i i , 1  : « a u  c o m m e n c e m e n t  d u  r è g n e  d e  J o a k im  »

( l i r e  d e  Séd éc ia s , f .  3 , 1 2 ) .  
x x v i i i , 1  : « la  q u a t r iè m e  a n n é e  d e Séd éc ia s . »

xxix, 2  : « après la déportation de Jéchonias. »
xxxii, 1 : « la dixième année de S édéc ia s . » 

x x x m , 1 : au tem ps de Sédécias.
xxxiv, 1 : id .
xxxv, 1 : « dans les jou rs  de J o a k im . »

xxxvi, -1 : « la quatrièm e année de J o a k im . » 
xxxvn, 1 : au tem ps de Sédécias. 

xxxvm , 1 : id .
xxxix, 1 : « la neuvième année de Séd éc ia s . »

X L , 1  : après la déportation du peuple en Chaldée. 
x lv ,  1 : « la quatrièm e année de J o a k im . » 

x lv i ,  2 : id .
x l ix , 34 : « au comm encement du règne de S édécias. » 

l u , 31 : « la trente-septièm e année de la tran s
migration de J o a k im . »

Voici, d’après M. Le H ir, les principes qui auraient p ré
sidé à l’ordre adopté dans le recueil des prophéties de 
Jérém ie. « On a longuem ent disserté, dit-il, et avec des 
résultats bien divers su r les causes de ce dérangem ent 
dans l’ordre des pièces... Sans vouloir prendre parti dans 
cette controverse, j ’aim erais m ieux penser que le hasard 
n ’y est pour rien , mais que deux principes ont présidé 
à l’arrangem ent des chapitres; car d’abord on a suivi 
souvent l’ordre des m atières en jo ignant ensemble les 
prophéties qui se rapportaient au même objet ou à des 
objets analogues ; une étude attentive du texte ne per
m et pas d’en douter; secondem ent, là où cet ordre ne 
paraît pas, on peut supposer que les pièces ont été dispo
sées selon l’ordre des lectures publiques qui se faisaient 
dans les synagogues. Tel chapitre convenait m ieux à 
telle fête, à  tel anniversaire, à telle saison de l ’année. 
D’après ce point de vue, qu’il est impossible de constater 
historiquem ent, mais qu ’on peut adm ettre comme une 
hypothèse vraisem blable, nous aurions dans les prophé
ties de Jérém ie un  livre de leçons disposées selon l’ordre 
liturgique, où l’on s’est écarté de l’ordre chronologique 
toutes les fois que les besoins de jo indre  ensemble des 
oracles analogues ou les autres nécessités du culte l’ont 
exigé. » Le Hir, L es tro is g ra n d s  p ro p h è te s , Paris, 4877, 
p. 234-235. On peut se rendre  compte, au m oins en partie, 
à l’aide de ces principes, des différences qui existent dans 
l’ordre des chapitres entre le texte hébreu et le texte 
grec, et dont il sera question plus loin.

V. Au t h e n t ic it é . — Jam ais on n ’a contesté ni m is en 
doute l’authenticité du livre de Jérém ie en général. Elle 
est attestée par le témoignage de l’Ecclésiastique : x l ix , 
8; cf. Je r., xx, 1-4; xxxvi, 26; xxxvn, 11-14; Eecli., 
x l ix , 9; cf. Je r., i, 5 ,1 0 ; —- de Daniel : ix, 2; cf. .Ter., 
xxv, 11-12; xxix, 10; — d’Esdras : I Esd., I, 1 ; cf. Jer. 
xxv, 11-12; cf. aussi II  P a r., xxxvi, 22; — et du Nouveau 
Testam ent : Matth., il, 17-18; cf. Je r., xxxi, 15; Matth., 
xxi, 13; cf. Je r., v ii , U ;  Matth., x x v ii , 9; cf. Je r., xvm , 

j 20; xix et passim ; Heb., vm , 8-9; cf. Je r., xxxi, 34-32; 
Heb., x, 16; cf. Jer., xxxi, 33. — Mais tout en recon
naissant l’authenticité de la m ajeure partie de Jérém ie, 
certains critiques n ient ou contestent l’authenticité 
de quelques chapitres que nous allons exam iner suc
cessivement.

i . c h a p it r e s  x ,  1 -16; x x x - x x x r ;  x x x u i .  — Ils a ttri
buent ces chapitres à celui qu’ils appellent le Deutéro- 
Isaïe. Voir I s a ïe ,  col. 959. — 1° D’après eux, le pro
phète Zacharie, v in , 7-8, cite Jérém ie, xxx, 7-8, 33 (texte 
hébreu), et suppose, vm , 9, que l’auteur à qui il fait ses 
em prunts est son contem porain. — Mais cet argum ent 
repose sur une fausse interprétation  de Zach., vm , 9; car 
dans ce passage il n ’est pas question de citations d ’écrits, 
mais de discours oraux tenus par des prophètes de son 
tem ps; quant à Zach., vm , 7-8, ce ne sont pas des cita
tions; ces versets sont form és de m em bres de phrases 
qu’on trouve dans les prophètes antérieurs, m ais le grou
pem ent en est dû à Zacharie lui-même. — 2° On ne peut 
pas alléguer que ces chapitres se relient tous ensemble 
et contiennent des prédictions qui rappellent la seconde 
partie d’Isaïe; car l’enchaînem ent de ces chapitres n ’est 
pas un fait isolé dans la Bible ; s’ils rappellent les pré
dictions de la seconde parlie d’Isaïe, c’est que l’objet est 
le m êm e; parfois différents prophètes ont préd it les
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mêmes événements. Au surplus tous les critiques recon
naissent dans ces chapitres le style de Jérém ie; pour 
expliquer cette ressem blance de style, les critiques qui 
rejettent l’authenticité de ces chapitres, sont forcés de 
soutenir que l’auteur s’est appliqué à im iter le style de 
Jérém ie. — 3“ Aces argum ents généraux contre les cha
pitres x, 1-16, xxx-xxxi et xxxm , on ajoute des argu
m ents de détail. On prétend 1. que l’exhortation à évi
te r  l’idolâtrie, x, 1-16, et la rédaction du y. 11 en chal
déen supposent un  auteur vivant à l’époque de l’exil. — 
11 est aisé de répondre que l’exhortation à fu ir l ’idolâtrie 
n ’était pas seulem ent de mise à l’époque de l’exil ; elle 
convenait aussi à l’époque antérieure, car même à celte 
époque le peuple s’était rendu coupable d’actes idolâ
triques. Cf. Je r., x l i v , 16-25. P our ce qui concerne la 
rédaction en chaldéen du y. 11, on pourrait tout au plus 
conclure que ce passage est une interpolation, ce qu’ont 
soutenu bien des com m entateurs ; mais il est plus simple 
de dire que c’est une espèce de parenthèse due à Jéré
mie lui-mème, qui devait savoir quelques mots de chal
déen ; la forme ’a req â ' se rencontre dans les inscriptions 
aram éennes sur des poids de Ninive (vin0 siècle avant 
J.-C .); cf. C orpus in sc r. s e m ., II, I, n. 1, 2, 3 e tc .; en 
m andéen ; cf. Nôldeke, M a n d à isch e  G r a m m a tik ,  Halle, 
1875, p. 73; et dans les inscriptions découvertes à Sen- 
djerli, près d’Alep, et datant du v in ' siècle avant Jésus- 
Christ. Cf. D. II. Müller, D ie a ltsem . In s c lir if te n  von  
S e n d sc h ir li, 1893, p. 41, 54; Nôldeke, dans la Z e itsc h r ift  
d e r  d eu lsch en  M o rg en là n d isch en  G esellscha ft, 1893, 
p. 96; Driver, In tro d u c tio n , p. 255, en note. —
2. La ressem blance de style en tre  Jérém ie, x, 1-16 et 
quelques passages d’Isaïe n ’a pas lieu d’é tonner; si les 
considérations su r la vanité des idoles se trouvent aussi 
dans la seconde partie d’Isaïe, Is., X L , 19-22; x l i ,  7-29; 
x l i v ,  9-20; x l v i ,  5-7; la cause en est que le même su
je t et les mêmes circonstances provoquent les mêmes 
raisonnem ents et les mêmes réflexions. — 3. On ne 
peut pas invoquer davantage la différence de phraséo
logie pa r rapport au reste de Jérém ie; car des idées 
différentes expliquent très bien une m anière différente 
de p a rle r; de plus s’il y a des différences, il y a aussi 
des ressem blances; par exemple, x, 15, 'ê t p a q â d , « le 
tem ps de la visite. » Je r., vi, 15; vm , 12; x l v i ,  21 ; x l i x ,  

8 ; l , 27, 31 ; l i , 18.
i l .  c h a p it r e s  x x x - x x x i ,  x x x m .  — 1° On y trouve 

l’expression, Jer., xxx, 10, « m on serviteur, » qui est 
fam ilière à la seconde partie d’Isaïe. — Elle se trouve 
aussi dans d’autres endroits de l’Ancien Testam ent : elle 
était assez connue à cette époque; de plus Jérém ie a pu 
l ’em prunter à Isaïe, sans qu’il soit nécessaire d’a ttribuer 
ces fragm ents à Isaïe lui-même. — 2» Jérém ie parle 
avec une certaine prédilection des p rêtres et des lévites. 
Je r., xxxi, 14; xxxm , 18, 22. — P our le faire il suffisait de 
connaître le Deutéronome, xvii, 9-20, et Jérém ie le 
connaissait. — 3° Quant à !a ressem blance de style avec 
la seconde partie d ’Isaïe, elle n ’est pas plus frappante 
ici que dans d’autres passages où Jérém ie imite les pro
phètes qui l’ont précédé; dans ces passages Jérém ie a 
donc pu im iter Isaïe.

i i i . c h a p i t r e s  x x v i i -x x i x . — 1» On allègue contre ces 
chapitres la forme abrégée de certains mots qu’on y ren 
contre. — Ce n’est pas là un  fait isolé; la double forme : 
pleine en irv, et abrégée en n: se trouve dans d’autres pas
sages du livre de Jérém ie ; ainsi par exemple, forme abré
gée, x x r ,  1 : M a lk iy â h , S e fa n y û h  ; x x v i, 18 : M ik â y â h ; 
XXXV, 3  : Y a’â za n y â h  ; x x x v i, 4 : N ê ry â h . De plus Osée, 
i, 1, et Amos, i, 1, écrivent en forme abrégée les noms des 
rois qu’Isaïe, i, 1, écrit en forme pleine; dira-t-on pour 
cela qu’Osée., i, 1, et Amos, i, 1, sont apocryphes? — 
2» Si Jérém ie dans ces chapitres s’appelle « le prophète », 
h a n -n d b i, x x v m , 5, 6, 10; x x ix , 1, etc., la chose se 
com prend aisém ent : en effet dans ces chapitres Jérém ie 
traite des m achinations des fa u x  prophètes ; il peut

donc énoncer par contraste son vrai titre , son titre,, 
pour ainsi dire, o ffic iel. — 3° Le fragm ent xxvii, 7, 16- 
21 m anque ou se lit différemm ent dans les Septante.. 
Cela est vrai, mais provient d ’un fait particulier dont 
nous nous occuperons plus loin, à savoir : la double 
recension des prophéties de Jérém ie. Qu’il suffise de 
faire observer ici que, pour reje ter ce fragm ent parce 
qu’il m anque dans la recension alexandrine, il faudrait 
prouver que le recenseur m assorétique l ’a ajouté de sa 
propre main. Cornely, In tro d u c tio  spec ia lis , t. n , p. 401.

i v .  c h a p i t r e s  l - l i . — 1° Ces chapitres contiennent 
des prophéties contre Babylone d’une parfaite exacti
tude : c’est la seule raison pour laquelle ils sont rejetés. 
On y voit des v a tic in ia  p o st e v e n tu m , parce qu ’on af
firme l’impossibilité du m iracle et de la prophétie, ce 
qu’il faudrait dém ontrer. De plus, si l’objection valait 
pour ces deux chapitres, il faudrait rejeter pour les 
m êmes m otifs,xxv, 11-14; xxvii, 7, 22; xxix, 10; xxxm ,
14-26; xxxix, 1-2, 4-13, qui contiennent des prophéties 
très exactes. — 2° Il n ’est pas impossible que ces p ro
phéties soient de la quatrièm e année du régne de Sé
décias, c’est-à-dire de l’an 593; elles supposent, il est. 
vrai, la destruction du Temple, l ,2 8 ;  l i , 11 ,5 1 ;  que les 
Juifs souffrent en exil pour leurs péchés,!., 4-5, 7, 33, Li, 
34-35; et que Jéhovah est prêt à leur pardonner et à les 
délivrer, L , 20, 34; l i , 33b, 36; mais le prophète en pa r
lant ainsi, se sert de ce qu’on appelle le passé  ou le 
p ré se n t p ro p h é tiq u e , qui consiste à regarder comme 
passés ou présents des événements futurs ; ce fait se con
state chez tous les prophètes. — 3° De ce que Jérém ie, 
x x v i i - x x i x , combat les faux prophètes qui annonçaient la 
chute prochaine de Babylone, tandis que, l - l i , l’auteur 
lui-même l ’annonce, on ne peut pas conclure que ces 
deux dern iers chapitres ne sont pas le p o in t  de  vu e  de 
Jérém ie, car et la situation et le but sont différents 
dans x x v i i - x x i x , Jérém ie combat les faux prophètes, et 
veut que le peuple n ’ait aucune confiance en eux, tandis 
que dans l - l i  c’est lui-m ême qui annonce ces lugubres 
événements. De plus ces prophéties ont été faites à des 
époques différentes, au m oins en partie : x x v u ,l-T l, au 
tem ps du roi Joakim ; x x v i i , 12-xxix, sous Sédécias; le 
but est aussi différent : dans un  cas il annonce la cap
tivité, dans l ’autre  la délivrance : « Quelle contradiction 
y a-t-il à adm ettre, comme le veut l’indication chrono
logique du texte, que, dans la même année, la quatrièm e 
de Sédécias, Jérém ie ait, en deux circonstances diffé
rentes, parlé de la durée encore longue de l’em pire de 
Babylone, et affirmé que cet em pire serait détruit?  Ces 
deux vérités devaient nécessairem ent se rencontrer dans 
ses oracles. En énonçant la prem ière, il prém unissait 
ses concitoyens, déportés à Babylone en même temps 
que le roi Jéchonias, contre tout ce qui aurait pu aggra
ver leur situation. En énonçant la seconde, il faisait 
b riller l’espérance dans le lointain et m ontrait qu ’il 
fallait avoir confiance dans la bonté divine. Cette double 
pensée fait tout le fond de ses prophéties : les Babylo
niens, vainqueurs des Juifs coupables, seront eux- 
inèmes vaincus, et Israël, châtié et repentant, revien
dra dans sa patrie. Voudrait-on lui faire un  reproche 
de ce qu’en un  endroit il appuie su r l’une de ces véri
tés plutôt que sur l’au tre?  » Trochon, J é r é m ie , p. 12-
13. — 4» On ne saurait dire non plus que le ton joyeux et 
satisfait avec lequel l’auteur annonce la délivrance de 
la captivité ne convient pas à Jérém ie qui avait été 
traité avec égards par Nabuchodonosor après la prise 
de Jérusalem , Jer., xxxix etc., qui, même en Égypte, 
regardait encore le roi de Babylone comme l’in strum ent 
de la Providence, Jer., x l i i i , 10-13; x l i v , 10; car les cas 
sont différents et différentes aussi les fins; quand il se 
réjouit de la délivrance, Jérém ie s’en réjouit comme de 

'l a  fin des châtim ents de ses compatriotes, et comme du 
pardon accordé par Dieu à leurs in iquités; au contraire 
quand il parle de Nabuchodonosor comme accomplis
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sant les desseins de Dieu, il énonce sim plem ent un  
fait : « On prétend encore que Jérém ie, qui partout 
ailleurs est l’ami des Chaldéens, n ’a pu se poser ici 
comme leu r ennem i et prédire  leu r destruction. Mais 
s’il a annoncé leurs succès, s’il a prophétisé leu r con
quête de Jérusalem  et la ru ine  de sa p a trie , ce n ’est 
nullem ent par affection pour Babylone. Il n ’a agi que 
comme messager de Dieu. C’est le cœ ur serré et plein 
de tristesse, q u ’il préd it cet acte nécessaire de la ven
geance divine, seul moyen d’expier les péchés d’Israël; 
mais cette m ission reçue de Dieu l ’empêche-t-elle 
d ’aim er sincèrem ent sa patrie?  Non, il ressent une pro
fonde indignation à la vue des cruautés que les Chal
déens exercent contre ses compatriotes. Il annonce sou
vent que Babylone sera punie à cause de sa cruauté, de 
son orgueil, de son idolâtrie. » Trochon, J é r é m ie , p. 13.
— 5° Nous ne nous ai’rêterons pas à discuter l’objection 
tirée de la différence de style et de langue, car, comme 
le fa it rem arquer Hitzig, « cet oracle offre de nom breuses 
traces de son authenticité, et il y a de sérieuses raisons 
pour le conserver : l ’usage de mots particuliers, L, 6; 
u ,  1, 3, 7, 14, 45, 55; les figures employées, l i , 7, 8, 34, 
37, aussi bien que le style, L, 2, 3, 7, 8, 10, spécialement 
dans des tours de phrase tels que l i , 2, la conclusion, 
l i , 57, le dialogue in troduit sans aucune form ule p ré
paratoire, l i , 51 ; tout révèle Jérém ie d’une m anière 
frappante, et ce résultat est confirmé par la date chro
nologique. » Dans Trochon, J é ré m ie , p. 12. P our ces 
objections, cf. Driver, In tro d u c tio n , p. 266-267, et pour 
d’autres de m oindre im portance, Cornely, In tro d . spec., 
t. H, p. 399-400.

v . chapitre l i i . — On rejette ce chapitre parce qu’on 
le regarde comme une addition supplém entaire de IV 
Reg., xxiv, 18-xxv. — Mais la ressem blance entre ces 
deux fragm ents est facile à expliquer, puisque très proba
blem ent Jérém ie est l’auteur de III et IV Reg. — N éan
moins nous reconnaissons que ce chapitre présente une 
réelle difficulté : « Le chapitre  Lie se term ine (ÿ. 64) 
par ces paroles : « Jusqu’ici les paroles de Jérém ie. » Il 
s’ensuivrait que Jérém ie n ’est pas l ’auteur de ce récit 
historique qui aurait été ajouté en supplém ent à son 
Livre. Il est certain que le style en est différent. Le nom 
de Joiachin est différent de celui qui est employé par 
le prophète dans les autres endroits où il le m entionne. 
Seb. Schm idt a supposé que les m em bres de la grande 
synagogue avaient em prunté ce chapitre au IVe Livre 
des Rois et l’avaient ajouté ici. Selon Grotius, les chefs 
des exilés à Babylone auraien t écrit ce chapitre pour en 
faire comme une Introduction aux Lam entations qui 
suivent les prophéties. » Trochon, J é ré m ie , p. 13,14.

VI. I n t é g r it é . — Un grand nom bre de critiques sou
tiennent que beaucoup de passages ont été ajoutés sous 
prétexte que plusieurs d ’entre eux ne se trouvent pas 
dans les Septante, que d’autres sont des répétitions de 
passages antérieurs, ou bien qu’ils b risent l’enchaînem ent 
du récit ou contiennent des idées étrangères à Jérém ie.
— Les passages interpolés sont pour Kuenen : xvi, 14- 
15; xvii, 19-27 ; xxix, 16-20; xxx, 10-11, 22-24; xxxi, 35- 
37; xxxm , 2-3; il regarde comme douteux, ix, 23-24, 
25-26; — x l v i i i  est en partie interpolé particulièrem ent 
dans les ÿ. 40-46 ; 40ab, 41b ; 45-47. Cf. Driver, In tro d u c 
tion ,]). 273 ; Stade, dans la Z e itsc h r ift  f u r  d ie  a lttest. VV’is- 
se n sch a ft, 1883, p. 15,16. — Les deux derniers auteurs 
qui se sont occupés de Jérém ie, Cornill et Giesebrecht, 
suivent Kuenen, et ajoutent d’autres interpolations, 
comme : i, 3; m , 17-18; xv, 11-14; "XVI, 14-16; x v i i , 12, 
19-27 ; xxi, 11-12; xxm , 19-20; xxx, 10-11 ; 22-24; xxxi, 
10-14, 35-37; xxxn, l b, 2b-5 ,17-23; x x x i i i , 2-3, l l ab, 14- 
26; x l v i , 27-28; — dans x x v i i , Cornill rejette le f .  7 et 
une grande partie de 19-22, tandis que Giesebrecht ne 
rejette que le ÿ. 7; dans xxix, Cornill omet, 2, 16-20, 22- 
31, tandis que Giesebrecht conserve 16-20. Il est vrai que 
le texte de Jérém ie n ’est pas actuellem ent dans un  ordre

parfaitem ent naturel et régu lier; il a subi des dérange
ments et des déplacem ents comme le prouve la compa
raison du texte des Septante avec le texte hébreu, mais il 
n ’est nullem ent établi que les passages attaqués par 
Kuenen et ses im itateurs soient des interpolations. Voir 
Driver, I n t r o d u c t io n ,  p. 273.

VIL C a n o n ic i té .  — La canonicité du livre de Jérém ie 
a,été toujours admise sans hésitation. Les preuves en 
faveur de cette canonicité sont : — 1° L ’in se r tio n  a u  
canon  j u i f  : le livre de Jérém ie se trouve dans le double 
canon ju if  : palestinien et a lexandrin ; c’est dire que les 
Juifs l ’ont toujours m is au nom bre de leurs écrits 
sacrés; voir C a n o n ,  t. il, col 137-143. — 2» L a  tra d itio n  
ju iv e  : constatée par Daniel, ix, 2, et par II P a r., 
xxxvi, 20-21 où il est dit que Dieu avait prédit par la 
bouche de Jérém ie, la captivité de 70 ans à Babylone 
et le re tou r en Palestine. Cf. Josèphe qui appelle 
Jérém ie le « prophète », A n t .  j u d . ,  X, v, 1. — 3° L a  
tra d itio n  ch ré tie n n e  : contenue dans le Nouveau Tes
tam ent; N otre-Seigneur et les Apôtres citent souvent 
Jérém ie comme auteur in sp iré ; voir plus hau t : V, 
col. 1272, et Rom., ix, 20; I Cor., i, 31 ; II Cor., vi, 18. — 
4° L a  tra d itio n  ecclésiastique  : l ’Eglise a toujours m is 
Jérém ie au nom bre des Écritures canoniques. Voir C a
n o n , t. u , col. 143-167.

VIII. T e x te  du l i v r e .  — i. texte  original. —  Le 
texte original du  livre de Jérém ie est l’hébreu, mais un  
hébreu mélangé de mots et de tournures étrangers, en 
particulier d’aram aïsm es ; on y trouve des formes de 
date récente par exemple : H, 22 : b o rît pour bôr, « alcali 
végétal ; » — xi, '16 : h â m û ld h  pour h d m ô n , « frém is
sem ent; » — x x x v ii ,  15 : so fê r  pour sotêr, « jug e ; » — 
x l ,  2 : le  pour indiquer un  objet p roche; — xi, 2, et 
passim  : a l pour ’él. — On y trouve aussi des formes 
d’origine babylonienne, par exemple : ii, 22 : n ik td n i ;
— l i ,  23 : s â g â n ;  — l i ,  28 : p c lu ilt ; — l i i ,  4 ; d â y ê q f
— d’autres formes irrégulières, comme : m , 4 : q â râ 'li  
pour la 2e personne du fém inin; — m , 22 : ’d lâ n û ;  —  
x ii i ,  19 : hôgelo t;  — xx, 11 : ’ô tî  pour ’î t i ;  — xxv, 3 : 
’a sk ê m  comme h iph il; — xxvi, 9 : n ib ê ld ;  -  x lv i ,  
8 : ’ob îddh . Cf. Knobel, J e re m ia s  C ha ld a iza n s, Bres- 
lau, 1831, p. 3, 32. — Le texte hébreu  est en général 
bien conservé ; cependant on constate qu’il a subi quel
ques altérations, et il est possible de ré tab lir en certains 
cas la leçon originale, par exemple, v, 28 : lo ya ç li/iû  
p o u r: v é y a ç lih ù , « ils ne prospérèrent pas; » Septante : 
oùx sxpivav; Peschito : lô’ tê r so ; Vulgate; n o n  d ire x c -  
r u n t ;  — x i,15 : lid id d tî  pour l id id i, « à mon aim ée; » 
Septante : -p v-/ya-!vrip.£VYj pou; Peschito : h â b y b ty ;  Vul
gate : d ilec tus m e u s ;  — ib id . : 'dsetcih  pour 'â sfitd h ; 
Septante : è7ro('ï)<re; Vulgate : fe c i l;  ib id . : h a n -n e d â r im  
pour h d -ra b b h n , « vœux; » Septante: eèycti; — ib id . : 
y a 'â b îrû  pour y a 'a b r û ;  Septante : àtpeXoûacv; Peschito : 
ne 'b vô n ;  Vulgate : a u fe r e n t  ; — xv, 14 : ve ’h a 'â b â d ti  
pour ve’h a  â b a r ti , « je réduirai en esclavage; » Sep
tante : -/ocTa8ou).Mcrw ; Peschito : v’sê 'b d ê k ;  — xxi, 14 : 
b i’ 'â ré y h d ,  pour be’y a 'e râ h , « dans ses villes; » Pes
chito : bq ô rêyh  ; — xxv, 38 : hêréb  pour h â rôn , « glaive ; » 
Septante : p a /a lp aç ; — Ib id . : Y eh ô vâ h  pour h a ’yô n à h , 
« le Seigneur; » P esch ito : m r y ô ’;  Vulgate : D o m in i,  à 
la fin du ÿ.; — xxvii, 1 : S id q îd h û  pour Y e h ô y d q im , 
« Sédécias; » Peschito : S d ô q yo ’; — x x v m ,8 : û ’ie’r a â b  
pour û ’ie’râ 'd h , « à la faim ; » Vulgate : e t de  fa m é ;  — 
xxxm , 16 : v e ’zéh  se m ô  pour ve ’zèh , « et ceci son nom ; » 
Peschito : vehnô  s m ê h ; Vulgate : e t hoc e s t n o m e n ;
— x l i i ,  12 : v e 'r ih a m ti  pour ve ’r ih a m ,  « et j ’aurai pitié ; » 
Seplante : xai ilevjow; Peschito : v e ’â r h ê m k ô n ; Vulgate : 
et m ise re b o r ; — Ib id .  : ’asïb  pour hêsib, « je  vous ferai 
reven ir; » Septante : im azpétyw ; Peschito : ve’ûfêbkôn-, 
Vulgate : h a b ita re  v o s  f a c ia m ;  — x l v i ,  15 : n d s f à f  
pour : n ish a f,  « s’enfuit Apis ; » Septante : eçu-fev [ ànb 
<70ü] ô TAmç; — l i ,  1 : K a s d im  pour lêb q â m a ï,  « les 
Chaldéens ; » — l i ,  41 : bâbél pour sëSak.
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u. le  texte  des septaete . — Il existe de grandes 
différences entre le texte m assorétique et le texte des 
Septante du livre de Jérém ie. Elles sont plus considéra
bles que dans aucun autre livre. Elles consistent en addi
tions, om issions, variations d’expressions et transposi
tions. — On a calculé que les mots non rendus dans les 
Septante sont au nom bre de 2700, un  huitièm e du livre 
tout entier. Les omissions les plus im portantes sont : 
vm , 10-12; x, 5-8, '10; xi, 7-8; xvn, 1-4; x x v ii ,  13-14, 
19-22; xxix, 16-20; xxx, 10-11; xxxm , 14-26; xxxiv, 
11 ; xxxix, 4-13 ; u ,  44-49; l i i ,  2-3,15, 28-30. — Les addi
tions sont sans im portance : i, 17; n , 31. — Les trans
positions sont nom breuses ; l’ordre est le même jusqu’au 
chapitre xxv ; à p a rtir  de là il diffère de la m anière 
suivante :

H é b r e u  e t  V u lgate S e pt a n t e

x x v , 1 4 -3 8 ....................... x x x ii, 1-24.
XXVI, 1-XI.III, 1 3 . . . XXXIII, 1 -L , 13.
x l iv , 1 -3 0 ........................ u  1-30.
xlv , 1 -5 ............................ l i , 31-35.
x lv i, 1 -28....................... x x v i, 1-28 (contre les Égyptiens).
x l v ii , 1 -7 ........................ x x ix , 1-7 (contre les Philistins).
x l v iii, 1 -47 ................... x x x i ,  1-44 (contre Moab).
XLIX, 1 -5 ............................
I d . ,  7 - 2 2 , ........................ x x ix ,  7-22 (contre Édom).
I d . ,  2 3-27 ........................ x x x , 12-16 (contre Damas).
Ici., 2 8 -3 3 ........................ x x x , 6-11 (contre les Arabes).
Ici., 34-3 9 ........................ x x v , 1 4 -1 8  (contre Élam).
L, 1 -L I, 6 4 ........................ x x v i i ,  1 - x x v in ,  64 (contre Baby

lone).
l i i , 1 -3 4 ............................ l i i ,  1-34 (ruine de Jérusalem ).

S e pt a n t e H é b r e u  et  A'ulgate

x x v ,  1 4 -18 ........................ x l i x ,  34-39 (contre Élam).
x x v i, 1 -2 8 ........................ x lv i ,  1-28 (contre les Égyptiens).
x x v ii, 1 -x x v iii,  64 . . L, 1-Li, 64 (contre Babylone).
x x ix , 1 -7 ............................ x lv i i ,  1 -7  (contre les Philistins).
I d . ,  8 -2 3 ............................
x x x , 1 - 5 ............................. x l i x ,  1-5 (contre les Ammonéens).
I d . ,  6 -1 1 ............................ I d . ,  28-33 (contre les Arabes).
I d . ,  1 2 -1 6 ....................... I d . ,  23-27 (contre Damas).
x x x i,  1 -4 4 ........................
x x x ii ,  1 -2 4 ........................ x x v , 14-38.
x x x m , 1-l , 1 3 . . . . x x v i, 1- x l ii i , 13.
l i , 1 -30 ...............................
I d . ,  3 1 -3 5 ........................
l i i , 1 -3 4 ............................ n i ,  1 -34.

Sur les causes de ces divergences, on a émis deux opi
nions extrêm es : les uns les a ttribuent à l’incom pétence 
et à l’a rb itra ire  des traducteurs grecs, des Septante; 
ainsi Kueper, Hàvernick, W ichelhaus, De versions  
a le x a n d r in a , in-8°, llale, 1847, Graf, D e r P ro p h e t Jere-  
m ia  e r k là r t, in-8°, Leipzig, 1862 ; — d’autres les expli
quent en supposant que le texte hébreu actuel et celui 
dont se serv irent les Seplante pour leur traduction re 
présentent deux recensions du livre de Jérém ie. La vé
rité  doit se trouver dans une opinion interm édiaire, à 
savoir : quelques divergences sont dues au fait que le 
texte hébreu  dont se servirent les Septante différait en 
quelques points de notre hébreu  actuel ; d’autres seraient 
dues à la négligence ou à l’inadvertance des traduc
teurs grecs. Le déplacem ent des chapitres qui porte su r
tout su r les prophéties relatives aux peuples étrangers a 
d’ailleurs en soi peu d’im portance. — Quant à la valeur 
des deux textes, les uns préfèrent le texte m assorétique ; 
ainsi A. Kueper, J ere m ia s  L ib ro r u m  S a c r o ru m  in te rp res  
a tq u e  v in d e x ,  Berlin, 1837, p. 167-202; Graf, op. c it., 
L i, p. XL. Cf. Cornely, ln tr o d .  spec., t. n , p. 371 ; Tro- 
chon, J é r é m ie , p. 16; Kaulen, E in le itu n g ,  3“ édit., Fri- 
bourg, 1892, p. 364, 365. — D’autres aim ent m ieux le 
texte des Septante cf. Trochon, J é r é m ie , p. 16; Cornely,

ln tr o d . spec., t. n , p. 371. — Une opinion interm édiaire 
attribue aux traducteurs grecs toutes les variantes tex
tuelles; mais q u a n ta  l’ordre, elle préfère celui des Sep
tante; cf. Nàgelsbach, D er P ro p h e t J e re m ia , dans le 
B ibe lw erli de Lange, 1868, p. x ix ;  Payne Sm ith, dans le 
S p e a k e r ’s C o m m e n ta ry , 1875, v, p. 323; W . R. Sm ith, 
T he OUI T e sta m e n t in  th e  J e w ish  C h u rch , 2e édit., Lon
dres, 1892 ; Q ueen’s P r in te r s ’ B ib le , publiée par Eyre et 
Spottiswoode, 3e édit., Londres, 1889. — S ur la question 
des deux textes de Jérém ie, cf. F. C. Movers, De u tr iu s -  
q ue recension is va tic . J e re m iæ  G ræc. A le x , e t M asor. 
indo le  e t o r ig in e , in-4°, Hambourg, 1837; A. Scholz, 
D e r m a sso re th . T e x t  u n d  d ie  l x x  U ebersetzung des 
B û ches J e re m ia s , Ratisbonne, 1875; E. C. W orkm an, 
T he T e x t o f  J e r e m ia h , Edim bourg, 1889; Driver, dans 
Y E x p o sito r , mai 1889, et H. P . Sm ith dans le J o u rn a l 
o f  the  B ib lic a l L ite ra tu r e , 1890, p. 107, recensions de 
l’ouvrage de W orkm an; A. 4V. Streane, T h e  double  
T e x t o f  J e re m ia h , Londres, 1896, .et parm i les Pères 
de l’Église, Origène, E p is t .  a d  A  fr ic . ,  4, t. x i ,  col. 55; 
S. Jérôm e, P ro log , in  J e r ., t. x x v ii i ,  col. 848.

IX. S t y l e  e t  l a n g u e .  — i. s t y l e .  — Le style de Jéré
mie n ’est pas aussi b rillan t que celui des autres pro
phètes; l’auteur exprim e sim plem ent ses pensées telles 
qu’elles se présentent à son esprit, sans recherche et sans 
affectation ; le caractère de son style, c’est le naturel et 
la spontanéité; son seul ornem ent, ce sont les images et 
les figures. Jérém ie ne connaît ni l’a rt d’Isaïe et d’Amos, 
ni le travail et le fini d’Ézéchiel. Toutefois il sent vive
m ent ce qu’il d it; iv , 19; v i i i , '18-ix, 1 ; x, 19-25; xm , 17; 
x x iii , 9; — parfois il s’exprime su r un  ton pathétique ; vi, 
8, 26; vu, 29; ix, 17-18; x x ii , 10, 20-30; xxxi, 15-20; — 
ses idées m anquent d ’enchaînem ent et ses transitions 
sont brusques; il ne connaît pas l’a rt de développer sa 
pensée avec sym étrie et régu larité ; une particularité de 
Jérém ie c’est l’emploi qu’il fait du Deutéronome : xi, 4, 
il em prunte au Deut., iv, 20, l ’image de la fournaise de 
fer pour désigner l’Égypte; — la locution « disperser 
parm i les nations »; Jer., ix, 16; Deut., iv, 27; — « cir
concire le cœ ur; » Je r., iv, 4; Deut., x , 16; xxx, 6. Cf. 
Kônig, D us D e u te r o n o m iu m  u n d  d e r  P ro p h e t Je re 
m ia h ,  in-8°, Berlin, 1839. Bickell signale dans Jérém ie 
des morceaux poétiques, tels que : x m ,  7-12; xvm , 13, 
17; l ,  23-29. Cf. C a r m in a  V eteris T e s ta m e n ti  m e tn e e ,
1882, p. 208-210.

i l .  l a n g u e .  — L a la n g u e  e s t  c a ra c té r is é e  : '1° p a r  u n  
c e r ta in  n o m b r e  d e  m o ts  e t  d e  fo r m e s  a r a m é e n s ,  n ,  33, 
3 6 ; iv , 29, 3 0 ; x i ,  1 5 ; x m ,  19, 2 1 ; x x x i ,  2 1 ; i l  y a 
m ê m e  u n  v e r s e t  to u t  e n t ie r ,  x , 11, é c r i t  e n  c h a ld é e n ;  — 
2° p a r  d e  n o m b r e u s e s  r é p é t i t io n s ,  d o n t  v o ic i le s  p lu s  
im p o r ta n te s  : i, 10» e t  x v ii i ,  7», 9 !l ; — i, 18a, 19 e t  x v , 
2 0 ; n ,  1 5 b e t iv , 7b ; — II, 28b e t x i ,  13*; — iv , 4b e t x x i ,  
12»; — iv , 6 e t v i, 1 ;  — v , 9 , 29 e t  ix , 9 (héb., 8 ) ;  — v i, 
13-15 e t  v ii i ,  10 -12 ; — v i, 22-24 e t l ,  41 -43 ; — v i, 22 b e t 
x x v i, 32b ; — v ii ,  16  e t x i ,  14“ ; — v u ,  23“, 24, 25 e t x i, 
4 b, 7 b, 8 “ ; — v ii ,  31-33 e t  x ix ,  5, 6, 7b, l l b; — v m , 2 b, 
e t  x v i,  4 ;  x x v , 33b ; — v m , 15 e t  x iv ,  19b ; — ix , 15b 
(h é b ., 14b) e t  x x i i i ,  1 5 ; — ix ,  16b (h é b ., 15») e t x l ix ,  
37b ; — x , 12-16 e t  l i ,  15-19 ; — x i. 20 e t  x x , 12 ; — x i,  
23b e t  x x ii i ,  12b ; x lv i i i ,  44b ; x l i x ,  8 b; — x v , 2 b e t  x l i i i ,  
i l » ;  — x v , 13 -14  e t  x v ii ,  3 , 4 b ; — x v i,  1 4 -1 5  e t  x x m , 
7, 8 ;  — x v ii, 20 e t x ix ,  3“ ; — x v ii, 25 e t  x x ii ,  4 ;  — x ix , 
8  e t x l i x ,  17 (É d o m ); l ,  13» (B a b y lo n e ); cf. x v m , 1 6 ; — 
x x i,  9 e t  x x x v m , 2 ;  — x x i ,  1 3 ,1 4  e t l ,  31, 3 2 ; — x x m ,  
5-6 e t  x x x m , 15-16 ; — x x m ,  19-20 e t  x x x , 23, 2 4 ; — x x x , 
1 0 ,1 1  e t  x lv i ,  2 7 ,2 8 ;  -  x x x i ,  36-37 e t x x x m , 25-26; -  
x lv i ,  21» e t  L, 27b; — x lv i i i ,  40-41» e t  x l i x ,  22 ; — 
x l i x ,  18  e t l ,  4 0 ; — x l ix ,  19-21 e t l ,  44-46 ; — x l i x ,  26 
e t  L, 3 0 ; -  l ,  13 b e t  x ix ,  8 ;  x l i x ,  1 7 ; -  L, 27» e t  x lv i ,  
21»; — l ,  30 e t x l i x ,  2 6 ; — L, 31-32  e t x x i ,  1 3 -1 4 ; — 
l ,  40 e t  x l i x ,  1 8 ; — l ,  4 1 -43  e t v i, 22-24; — l ,  44-46 e t 
x l i x , 19-21 ; — l i ,  15-19 e t x , 12-16 ; — 3» p a r  d e s  id io t i s m e s ,  

| c ’e s t-à -d ire  d e s  e x p re s s io n s  p ro p r e s  à  J é r é m ie ,  te l le s
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q u e  : ro i 'tn , « p a s te u r s ,  » p o u r  d é s ig n e r  le s  ro is  o u  le s  
g o u v e rn e u r s ,  il ,  8 ; -.ni, 1 5 ; x , 2 1 ; x i i ,  1 0 ; x x i i ,  2 2 ; 
x x m ,  1-2, 4 ;  x x v , 34-36 ; L, 6 ;  — ty p e  d e  lo c u tio n  p o u r
e x p r im e r  la  s u r p r is e  : h u o u  lia   ’i m   m a d û 'a ,
n ,  14, 3 1 ; v i i i ,  4 -5 , 19 , 2 2 ; x iv ,  1 9 ; x x i i ,  28 ; x l i x ,  1 ;  
c f. x x x , 6 ;  — m esu b d h , « a v e r s io n , a p o s ta s ie , » ii ,  1 9 ;  
m ,  2 2 ; v , 6 ;  v m , 5 ;  x iv , 7 ;  cf. O se ., x i ,  7 ;  c o m b in é  
av ec  le  m o t Isra ë l, n i ,  6 , 8, 11, 1 2 ; — fd n d h  'o ré f  ve ’lo’ 
fd n îm ,  « to u r n e r  le  c o u  e t  n o n  la  tê te ,  » n ,  2 7 ; x v m , 
1 7 ; x x x ii ,  3 3 ; — Idqalt n iû sd r , « r e c e v o ir  la  c o r re c 
t io n ,  » i i ,  3 0 ; v , 3 ;  v ii ,  2 8 ; x v ii, 2 3 ; x x x i i ,  3 3 ; x x x v , 
1 3 ; cf. S o p h .,  m ,  2, 7 ;  P r o v .,  i ,  3 ;  v m , 1 0 ; x x iv , 3 2 ; — 
’â lâ h  'a l lêb, « m o n te r  s u r  le  c œ u r  » [so u v e n t, « se  
s o u v e n ir  »], i i i ,  1 6 ; v u ,  3 1 ; x ix ,  5 ;  x x x ii ,  3 5 ; x l iv ,  
21b; r a r e ,  e x ce p té , IV  R eg ., x n ,  5 ;  I s .,  l x v ,  1 7 ; — se ri-  
r û t ,  « o p in iâ t r e té ,  c o n s id é ra t io n ,  » i i i ,  1 7 ; v u ,  2 4 ; ix , 
1 3 ; x i ,  ;8 : x m ,  1 0 ; x v i, 1 2 ; x v m ,  1 2 ; x x m ,  1 7 ; cf. 
D e u t.,  x x ix , 1 8 ; P s .  lx x x i ,  1 3 ; to u jo u r s  s u iv i de  lêb, 
« c œ u r  ; » — d u  p a y s  d u  n o rd  p o u r  in d iq u e r  le  l ie u  d ’où 
v ie n t le  m a l o u  l ’in v a s io n , v i, 2 2 ; x ,  22 ; l ,  9 ;  — d u  no rd , 
i, 1 4 ; iv , 6 ;  v i ,  1 ;  x m ,  2 0 ; x v , 1 2 ; x lv i ,  2 0 ; x lv i i ,  2 ;  L, 
3 , 4 1 ; l i ,  4 8 ;  cf. i, 1 5 ; x x v , 9 , 2 6 ; x lv i ,  6, 10, 2 4 ; p o u r  
i n d iq u e r  le  l ie u  d ’où  r e v ie n d ra  I s ra ë l ,  m ,  18  (cf. v, 
1 2 ); x v i, 1 5 ; x x m ,  8 ;  x x x i, 8 ;  — les h o m m e s  de  J iida  
e t les h a b ita n ts  de J é ru sa le m , iv , 4 ;  x i ,  2, 9 ;  x v ii, 2 5 ; 
x v m ,  11 ; x x x ii ,  32 ; x x x v , '13 ; x x x v i, 31 ; o n  n e  le  
tro u v e  a i l le u r s  q u e  d a n s  IV  R e g ., x x m ,  2 ;  I I  P a r . ,  
x x x iv ,  3 0 ; D a n .,  ix ,  7 ;  — Sébér gàdîil, « g ra n d e  d e s 
t r u c t io n ,  » iv , 6 ;  v i, 1 ;  x iv , 1 7 ; x lv i i i ,  3 ;  l ,  2 2 ; l i ,  
5 4 ;  cf. S o p h .,  I, 1 0 ; — u n e  idée  re n fo rcée  p a r  la nég a 
t io n  de  son opposée, IV, 2 2 ; v u ,  2 4 ; x x i ,  '10 (p o u r  le  
m a l e t  n o n  p o u r  le  b ie n  ; a u ss i  x x x ix , 16 ; x l iv .  27 ; cf. 
A m o s , ix , 4 ) ; x l i i ,  1 0 ; cf. P s .  x x v m ,  5 ;  — k â lâ h  ’âsâh , 
« c o n s o m m e r ,  » iv, 2 7 ; v, 10, 1 8 ; xxx, 1 1 ; — h in n e n î  
(ou  h in n ê h  ’dnokî) .. . ,  m é b ï ,  « vo ic i q u e  j e  v ie n s . »
v , 1 5 ; v i ,  1 9 ; x i ,  1 1 ; x ix ,  3, 1 5 ; x x x i, 8 ;  x x x v , 1 7 ;
x x x ix , 16 ; xlv , 5 ;  x l ix , 5 ;  se  t ro u v e  a u ss i  d a n s  I I I  R eg .,
x iv ,  1 0 ; x x i ,  21 ; IV R e g .,  x x i ,  1 2 ; x x i i ,  1 6 ; I I  P a r . ,  x x x iv , 
2 4 ; e t  tro i s  o u  q u a t r e  fo is  d a n s  É z é c h ie l; — 'e t p e q a d ti, 
« a u  te m p s  o ù  je  v is ite  (eux , to i, lu i)  », v i, 1 5 ;  x l i x ,  8 ;  L , 31; 
fo rm e  lé g è re m e n t  v a rié e , v m , 12 ; x ,  1 5 ; x lv i ,  21 ; L, 27 ;
— l’a n n ée  de leu r v is ite , x i, 2 3 ; x x m ,  1 2 ; x l v i i i ,  4 4 ; — 
m d g ô r  m is-sâ b ib , « t e r r e u r  de  to u s  c ô té s , » v i ,  2 5 ; x x , 3 , 
1 0 ; x lv i ,  5 ;  x l i x ,  2 9 ; cf. P s .  x x x i ,  1 4 ; L a m ., ii ,  2 2 ,.avec  
m e s  p ré f ix e ;  — ’a sé r  n iq râ s  sem  â lâ v , « s u r  q u o i m o n  
n o m  e s t  a p p e lé , » p o u r  i n d iq u e r  la  p o s se ss io n  (d u  te m p le  
o u  d e  la  v ille ) v u ,  10 , 11 , 14 , 3 0 ; x x v , 2 9 ; x x x i i ,  3 4 ;
x x x iv , 1 5 ; (d u  p e u p le )  x iv , 9 ;  (de  J é r é m ie  lu i-m êm e )
x v , 1 6 ; cf. D e u t.,  x x v iii , 1 0 ;  I I I  R e g ., v m ,  4 3 ; I I  P a r . ,
v i ,  3 3 ; v u ,  1 4 ; I s . ,  l x i i i ,  1 9 ; D a n .,  ix , 18, 1 9 ; A m , ix , 
1 2 ; — h a se k k ê m  . . . ,«  se  le v e r  e t  . ..  (p a r le r ) ,  » v u ,  13 ; 
x x v , 3 ;  x x x v , 1 4 ; (en v o y er) v u ,  2 5 ; x x v , 4 ;  x x v i, 5 ;  
x x ix ,  1 9 ; x x x v , 1 5 ; x l iv ,  4 ; cf. I I  P a r . ,  x x x v i,  1 5 ; (tes- 
tif ie r)  x i ,  7 ;  (e n s e ig n e r)  x x x i i ,  3 3 ; — les v illes de  J u d a  
e t les ru es de  J é ru sa le m , v ii  17 , 3 4 ; x i ,  6 ; x x x m , 1 0 ; 
x l i v ,  6, 9 ;  —  rues de J é ru sa le m , v , 1 ;  x i ,  1 3 ; x iv ,  1 6 ;
— n d td h  ’ozén, « in c l in e r  l ’o re il le ,  » v ii ,  24 , 2 6 ;  x i ,  8 ;  
x v ii ,  2 3 ; x x v , 4 ;  x x x iv , 1 4 ; x x x v , 1 5 ; x l i v ,  5 ;  n e  se  
t ro u v e  q u e  d a n s  I s . ,  l v ,  3 ;  — vo ic i que  les jo u r s  a r
r iv e n t, e t .. . , v ii ,  3 2 ; ix , 2 4 ; x v i, 1 4 ; x ix ,  6 ;  x x m , 5, 
7 ;  x x x , 3 ;  x x x i,  27, 31, 3 8 ; x x x m ,  1 4 ; x l v i i i ,  1 2 ;  x l ix ,  
2 ;  l i ,  47, 5 2 ; n e  se  t ro u v e  q u e  d a n s  I R e g ., I l, 3 1 ; IV  
R e g ., x x , '17; I s . ,  x x x ix , 6 ;  A m ., iv , 2 ;  v m ,  1 1 ; ix ,  
1 3 ; — la v o ix  d e  jo ie  e t la v o ix  d ’a llégresse, la  v o ix  de  
l’é p o u x  e t la v o ix  de  l’épouse, v u ,  3 4 ; x v i, 9 ;  x x v , 1 0 ; 
x x x m , 11 ; — m e 'ô n  la n n in i ,  « l a  d e m e u re  d e s  c h a 
c a ls , » ix ,  11 (h é b . 1 0 ); x ,  2 2 ; x l i x ,  3 3 ; l i ,  3 7 ;  — qe- 
yti.jé fê 'â h , « ra s é s  a u to u r  d e s  te m p e s  » (é p ith è te  de  
c e r ta in e  t r i b u  d ’A ra b e s), ix ,  2 5 ; x x v , 2 3 ; x l i x ,  3 2 ; — 
u n  verbe re n fo rc é  p a r  l’a d d itio n  de  son p a s s if , x i,  1 8 ; 
x v ii ,  1 4 ; x x ,  7 ; x x x i,  4 , 1 8 ; — le g la ive , la p e s te  e t la  
fa m in e  (q u e lq u e fo is  l ’o r d r e  e s t  c h a n g é ) ,  x iv , 1 2 ; x x i, 
7, 9 ;  x x iv , 1 0 ; x x v ii ,  8 , 1 3 ;  x x ix ,  17 , 1 8 ; x x x i i ,  24 , 36;

xxxiv, 17; xxxvui, 2; x l i i , 17, 22; x l i v , 13; — le g la ive  
e t la fa m in e ,  v, 12; xi, 22; xiv, 13, 15, 16, 18; xvi, 4 ; 
xvm , 21 ; x l i i , 16 ; x l i v , 12, '18, 27 ; —  h in n e n î foq êd  'a l, 
« voici que je  visite..., » xi, 22; xxm , 2; xxix, 32; 
x l v i , 25; L , 18; — ’â sé r  h â y d h  deb a r Y ehôvâh  ’é l . . . ,  
tournure  tout à fait particulière, xiv, 1 ; x l v i , 1 ; x l v i i , 
1; x l i x , 34; — le' za 'âvêh  le 'ko l m a m lekô it hâ 'dréç, 
« pour ébran ler tous les royaumes de la terre, » xv, 4 ; 
xxiv, 9; xxix, 18; xxxiv, '17; cf. Deut., xxvm , 25; — 
des locutions comme : des p êch eu rs  e t ils  les péche
ro n t, xvi, 16; xxm , 4; x l v i i i , 12; u ,  2; — j 'a l lu m e 
ra i  u n  fe u  d a n s  ... e t i l  d évo rera ..., x v i i , 27b; xxi, 
14b; x l i x , 27; L , 32b; cf., avec légère variation, Am., 
i, 4, 7, 10, 12; n , 2, 5 ; Ose., v i i i , 14; — que ch a cu n  se 
d é to u rn e  de  sa  m a u v a ise  voie, xvm , 11; xxv, 5; xxvi, 
3; xxxv, 15; xxxvi, 3, 7; cf. III Reg., xm , 33; IV Reg.,
xvii, 13; II P ar., vii, 14; Ezech., xm , 22; xxxm , 11; 
Jon ., iii, 10; Zach., i, 4; — son (Ion) â m e  lu i  (te) sera  
c o m m e  u n  b u tin , xxi, 9; xxxvm , 2; xxxix, 18; — a in si 
p a rle  le S e ig n eu r , D ieu  d ’Ira ë l, vi, 6, 9 ; vu , 3, 21 ; 
xi, 3, etc .; form ule très ra re  dans les autres prophètes. 
Cf. Driver, In tro d u c tio n , p. 275, 276.

X. P ro p h é tie s  m essianiques. — Les élém ents christo- 
logiques du Livre de Jérém ie sont assez nom breux et 
assez im portants. Cf. Dr Loch et Reischl, D ie he ilig en  
S c h r i fte n  des a lte n  T esta m e n tes , t. m ,R atisbonne,1870, 
p. 17. Jérém ie décrit le C hrist doux comme un agneau 
q u ’on conduit à la boucherie, xi,. 19; il annonce les 
complots et les m achinations des prêtres contre le Sauveur,
xviii, 16; cf. Matth., xxii, 15; xxvi, 59; Joa., XIX, 6; il a 
prédit l’Incarnation dans sa fameuse prophétie, xxxi, 
22 : F e m in a  c ir c u m d a b it v i r u m ; « une femme entou
rera  un hom me, » Les Pères de l ’Église, des rabbins 
ju ifs et le s  com m entateurs chrétiens ont vu dans ce pas
sage la conception du Messie dans le sein de la Vierge 
Marie.

X I .  E n s e ig n e m e n ts  p a r t i c u l i e r s  c o n te n u s  d a n s  l e  
l i v r e  d e  J é ré m ie .  — Le livre de Jérém ie contient une foule 
d’enseignem ents et de leçons utiles : — 1° S u r  les a t t r i 
buts de  D ieu  : sa toute-puissance, v , 22 ; x, 65 ; xvm  ; x x v ii, 
5-8; — sa science infinie, xxxm , 23, 24; xvn, 5-11 ; — sa 
bonté et sa m iséricorde, m , 1; xxxi, 2-3, 20; — 2° S u r  
la m a lic e  d u  péch é  : ingratitude du 'pécheur, ii, 2-9; — 
le m épris qu’il a pour Dieu, f .  10-14 ; — sa révolte contre 
la souveraineté de Dieu, f .  10; — sa perfidie:)!. 21; — 
son aveuglement, son,obstination et son endurcissem ent, 
n, 23-27 ; 33-35; m , 2-3; cf. aussi : x m ; x v i i ;  xvm , 12- 
23; xxm  ; — les suites néfastes ou les châtim ents du 
péché : la famine, la guerre, la dévastation du pays, 
l’incendie de la ville sainte et du tem ple, l ’exil et la 
captivité, reviennent souvent dans le livre de Jérém ie. 
Le Hir, L es tro is  g ra n d s  p ro p h è tes, p. 268-281.

XII. B ib liog raph ie . — 1° C o m m e n ta te u rs  ca th o liq u es . 
— Origène, H o m iliæ  in  J e r e m ia m , t. xiii, col. 255-543 
(dans les œuvres de S. Jérôm e, 14 hom élies, t. xxv, col.
585-691); S e lec la  in  J e r e m ia m ,  t. xm , col. 543-606; 
S. J. Chrysostome, H o m ilia  in  lo cu m  J e re m iæ , x ,  2 3 , 
t. x l i ,  col. 153-162; Théodoret de Cyr, I n  J e re m iæ  
p ro p h e tia m  in te rp re ta tio , t. lx x x i, col. 495-759 ;
S. Éphrem , I n  J e r e m ia m  e x p lo ra tio , O péra s y r ia c a ,t . n , 
p. 48-162; S. Jérôm e, C o m m e n t, in  J e r e m ia m  lib r i V I  
(les 32 prem iers chapitres), t. xxiv, col. 679-900;
S. Thomas, I n  H ie r e m ia m  exp o s itio , O péra , édit. 
d ’Anvers, 1612, t. x ii; Maldonat, l n  J e r e m ia m  C o m m en -  
ta r iu m ,  1609; A. Scholz, C o m m e n ta i' zu m  B û ch e  des 
P ro p h e ten  J erem ia s , W urzbourg, 1880; Schneedorfer, 
D as W eissagungsbuch  des J e re m ia s , in-8°, Prague, 
1883 ; Knabenbauer, C o m m e n t, in  J e r e m ia m P r o p h e ta m ,  
in-8°, Paris, 1889; et les au teurs cités au cours de 
l’article. Cf. Lelong, B ib lio th eca  sa cra , in-f®, Paris, 
1723, t. n , p. 1121.

2® C o m m e n ta te u rs  p ro te s ta n ts . — Zwingle, C om pla-  
n a tio  J e re m iæ , in-f», Zurich, 1531 ; Bucer, C o m p la n a -
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tiones J e r e m iæ  p ro p h e tæ , Zurich, 1531; Œcolampade, 
I n  J e r e m ia m  lib r i très, in-4”, Strasbourg, 1533; Bugen- 
hagen, A d n o ta tio n es  in  J e r e m ia m ,  in-4°, W ittenberg, 
1516; Calvin, P ræ lec liones in  J e r e m ia m , in-f», Genève, 
1563; Osiander, Jesa ia s,''Jerem ia s e t T h re n i, Tubingue, 
1578; Strigcl, C onciones J e re m iæ  p ro p h e tæ , in-8°, 
Leipzig, 1566; H ulsem ann, I n  J e r e m ia m  e t T hrenos  
Gommerai., in-4°,Rudolstadt, 1663; Forster, C o m m en ta r . 
'm p ro p h . J e r e m ia m , in-4°, W ittenberg, 1672 ; S. Sehmidt, 
C o m m en t, in  lib. p ro p h e t. J e re m iæ , in-4°, Strasbourg, 
1685; H .Venem a, C o m m e n t, a d  lib . p ro p h e t. Je rem iæ ,
2 in-4°, Lewarden, 1765; .1. D. Michaelis, O bservationes 
p h ilo log icæ  e t c t'iticæ  in  Jerem iæ  v a tic in ia , in-4°, 
Gœttingue, 1743; W . Lowth, C o m m e n ta r y  up o n  the  
P ro p h ecy  a n d  L a m e n ta tio n e s  o f  J é r é m ia h ,  in-4°, 
Londres, 1718; Schnurrer, O bservationes a d  v a tic in ia  
J e r e m iæ ,  in-4», Tubingue, 1793-1794; Eichhorn, Die 
h ebrâ ischen  P ro p h e ten , 3 in-8°, Gœttingue, 1816-1820; 
Roorda, C o m m e n ta n t  in  a liq u a  Je /æ m iæ  loca, Gronin- 
gue, 1824; Dahler, J é ré m ie  tr a d u i t  s u r  le tex te  o r ig in a l 
a c c o m p a g n é  de  notes, Strasbourg, 1825; Um breit, P ra k -  
t isc h e r  C o m m e n ta r  über d en  J e re m ia , in-8», Hambourg, 
'1842; Rosenm üller, S ch o lia , 2 in-8°, Leipzig, 1826; 
Ewald, D ie  P ro p h e te n  des a lte n  B a n d e s , 2 in-8°, Stutt
gart, 1840-1841; 2e édit., 3 in-8°, Gœttingue, 1867-1869;
F. Hitzig, dans le K g f. E x e g . I la n d b u c h , in-8°, 2e édit., 
Leipzig, 1866; M aurer, S ch o lia , in-8°, Leipzig, 1835; 
Keil, dans le B ib lisc h e r  K o m m e n ta r ,  in-8°, Leipzig, 
1871 ;W . Neum ann, J e r e m ia s  vo n  A n a th o th ;  D ie  W eissa- 
g u n g e n  u n d  K lage lied er des P ro p h e ten , 2 in-8°, Leipzig, 
1856-1858 ; Payne Sm ith, dans le S p e a k e r 's  C o m m e n ta ry , 
in-8°, Londres, 1875; W orkm an, T he o ld  T e x t  o f  Jere
m ia h , Edim bourg, 1889; Cornili, dans S a cred  B ooks o f  
th e  O ld T e s ta m e n t de P .H aupt; — su r les chapitres, xxv, 
x lv i - x l i x ,  Schwally dans la Z e its c h r if t  f u r  d ie  a lttest. 
W isse n sc h a ft, 1888, p. 177 ; L. H. K. Bleeker, J e r e m ia ’s 
P ro fe tie ë n  tegen de  V o lkeren , Groningue, 1894 ; — su r les 
chap itres l - l i ,  C. B uddedansles J a h r b ü c h e r fu r  deu tsch e  
Théologie, 1878, p. 428-470, 529-562, et les auteurs cités 
a u  cours de  l ’article. V. E r m o n i.

JÉRÉM EEL (voir J é r a m é e l , col. 1256), fils d’Amélech. 
Les Septante traduisent : « fils du ro i, » m élék  signi
fiant « roi ». Le roi Joakim  lu i donna l’ordre de se 
sa isir de la personne de Jérém ie et de Baruch son secré
taire, pour les m ettre en prison ; mais l’un et l’autre réus
siren t à se cacher. Jer., xxxvi, 26.

JÉ R IA , lévite, chef des Hébronites du tem ps de 
David. I P a r ., xxvi, 21. La Vulgate écrit son nom 
Jé riaü  dans I P a r., xxm , 19; xxiv, 23. Voir J é r ia ü .

JÉ R IA S  (hébreu : I r 'iy d h ,  « que Yâh voie! » Septante : 
ïapoufa), fils de Sélémias et petit-fils du faux prophète 
Hananie. Jérém ie, x x v i i i , 16, avait annoncé à ce dern ier 
que Dieu le pun irait de m ort à cause de ses prédictions 
m ensongères. Jérias était probablem ent pour cette raison 
l’ennem i de Jérém ie, et l’ayant rencontré au m om ent où 
le prophète allait so rtir de Jérusalem  par la porte de 
Benjam in, il l’avait arrêté  en sa qualité de chef des gardes, 
sous le faux prétexte qu’il voulait se rendre  aux Chal
déens, et il le conduisit aux princes qui le firent m ettre 
en prison. Je r., x x x v i i , 12-13.

JÉ R IA Ü  (hébreu : Y e r îy d h û ;  Septante : ’Ispiâ; ExSioü;
O-ipt'aç), lévite, de la branche de Caath, chef de la 
famille des Hébronites du tem ps de David. I P ar., xxm , 
19; xxiv, 23; xxvi, 31. Dans le second passage, on lit : 
« Et des lils de Jé riaü ; » il faut corriger, d’après le p re
m ier passage et le troisièm e : « Et les fils [d’Hébron], 
Jériaü  [le prem ier], » Le nom d’Hébron est tombé du 
texte. Dans I Par., xxvi, 31, la Vulgate écrit le nom 
de ce lévite Jéria.

DICT. DE LA B IB L E .

JÉR1BAI (hébreu : Y ei'ib a ï;  Septante : ’laptê-), fils 
d’Elnaëm, un  des braves de l’armée de David. I P ar., xi, 
46.

JÉ R IC H O  (hébreu : Yerêhô , Y criho  Y erîh o h  ; Sep
tante : Tspiyji>), ville de Chanaan qui fut donnée à la tri
bu de Benjam in. La qualification de ' I r  h a t - fa m â r im ,
« ville des palm iers, » qui est quelquefois ajoutée à 
son nom, lui est donnée deux fois comme nom  pro
pre, Jud ., i, 16; i i i , 13; cf. Deut., xxxiv, 3 ;  II P a r., 
x x v ii, 15.

I. Nom. — Les interprètes tant anciens que m odernes 
font ordinairem ent dériver le nom Jéricho ou bien de 
Y arêha , « lune, » et alors il signifierait « ville de la 
lune », comme Bethsémès est « la ville de soleil », ou 
bien de r ih a , « odeur, » et il aurait le sens de « ville des 
parfum s ». Cette dernière étymologie parait la plus 
probable. Les significations de « descente dans la plaine, 
abaissement, exil » ou autres semblables qui lui ont 
parfois été attribuées, ne paraissent pas justifiées. 
Cf. S. Jérôm e, G ræca f r a g m . lib r i n o m in . h eb r ., n, 
t. xxm , col. 1158; O i'ig en ia n u m  lex icon  n o m . hebr., 
ib id ., col. 1217; Gesenius, T h ésa u ru s, p. 1213; Ad. Neu- 
bauer, G éographie d u  T a lm u d ,  Paris, 1868, p. 181 ; 
Fürst, H ebi'àisches H a n d w ô rte rb u c h , Leipzig, 1876,
p. 160.

I I .  S itu a tio n  et  e m pla c em en ts  d iv er s  o c c u p é s  p a r  
J é r ic h o . — Le village situé dans le Ghôr et appelé ac
tuellem ent lÀ'dyi est invariablem ent considéré comme 
identique à la Jéricho des anciens, ou, pour parle r plus 
exactement, comme l’ayant remplacée et continuée. Le 
nom  de R ih d ,  ou e r -R ih â  avec l’article, ou ’A r ih â ,  ont 
toujours été usités chez les Arabes, aussi bien dans les 
écrits que dans la langue parlée, pour désigner Jéricho 
dont il est du reste la transcrip tion  régulière : ’A r îh â  
est la forme la plus ancienne, celle généralem ent em 
ployée dans les versions arabes de la Bible. R ih d  se 
trouve d’ailleurs dans les conditions topographiques dans 
lesquelles l’Ecriture et l’histoire placent Jéricho. D’après 
les Saints Livres, Jéricho se trouvait « de l’autre côté 
du Jourdain » par rapport aux 'A  rbôl M oâb, où cam pèrent 
les Hébreux avant le passage de ce fleuve, c’est-à-dire à 
l’occident, en face d’Abelsatim, des monts Abarim, du 
Phasga et du Nébo. Num ., x x ii , 1; xxvi, 3, 63; xxxi, 
12; xxxiv, 15; xxxv, 1 ; xxxvi, 13; Deut., x x x ii, 49; 
xxxiv, 1 ; Jos., xm , 32. Elle était au pied des m ontagnes 
s’étendant vers Bétliel et non loin de Galgala, située elle- 
même à l’est de Jéricho. Jos., n , 16; m , 17; v, 10; xvi, 
1, 7; xvm, 12. Précisant les indications, Josèphe, A n t.  
ju d . ,  V, i, place Jéricho à dix stades (1870 mètres) à 
l’ouest du cam pem ent de Galgala, 4 ; elle était « dans la 
plaine », Iv jre8!(p, c’est-à-dire dans la vallée du Jourdain, 
au pied des montagnes rocheuses qui bordent la vallée 
du côté de l’ouest, à cent cinquante stades (28 050 mètres) 
de Jérusalem  dont il était séparé par un désert rocheux 
et stérile, et à soixante stades (11 220 mètres) du Jo u r
dain. B ell, j u d . ,  IV, v iii , 2,3. ’A r ilid , d’après les auteurs 
arabes, est dans le G hôr ou vallée du Jourdain , à une 
journée de Jérusalem , ou à douze m illes (arabes), 
environ 24 kilom ètres de cette ville et à quatre (environ 
8 kilomètres) du Jourdain. Cf. Yaqoût, G éographie , 
édit. Ferd. W üstenfeld; Leipzig, 1860, t. i, p. 227; t. n , 
p. 884; Abulféda, G éographie , édit. R ain au d etd e  Slane, 
Paris, 1840, p. 236. La R ih d  m oderne est située su r la 
lisière occidentale de la vallée du Jourdain , su r le bord 
septentrional de 1 ’o u a d i K e lt, assez com m uném ent iden
tifié avec la vallée d’A chor,'à  l ’opposé de T e ll R d m é h ,  
identifié avec Bétharam  voisine d’Abelsatim, autour des
quelles cam pèrent les Hébreux, presque en face du 
D jébel N é b d , le Nébo de la Bible; elle se trouve à 
10 kilom ètres au nord de la m er Morte, 28 kilom ètres à 
l’est-nord-est de Jérusalem , à 2 k ilom ètres à l’est du 
pied de là  montagne où aboutit la route venant de la ville

III. -  il
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sainte, et à 7 kilom ètres et demi à l’ouest de Jourdain, 
à  2 kilom ètres à l’ouest-nord-ouest de T ell D je ld je ll  
dont le nom  rappelle l'antique Galgala, à 5 kilom ètres au 
nord-ouest du D e ir  H a d jld  qui a rem placé Bethagla, et 
à  4 kilom ètres au sud-est du D jebel Q a ra n td l, le célèbre 
m ont de la Quarantaine des chrétiens. La R îfrd  m oderne, 
cela ne parait pas douteux, occupe l’emplacement même 
de la Jéricho du moyen âge et (V A rihd  des anciens 
Arabes; sa position répond ainsi à toutes les données de 
la Bible qui sont générales. Toutefois on constate que 
cette position ne répond pas exactem ent aux indications 
plus précises de l’histoire, antérieures à la conquête 
arabe, su r le site de Jéricho, que celles-ci même pa
raissent lu i assigner des places différentes. L’histoire

elle-même nous donne la raison de ces divergences; 
elle nous apprend que, si Jéricho est dem eurée dans 
une même région, elle a p lusieurs fois changé de 
place.

D’après Eusèbe et saint Jérôm e, il y a eu trois Jéricho 
successives : la prem ière fut celle renversée par Josué; 
la seconde, celle qui fut rebâtie par Oza (Hiel) de Béthel 
que Notre-Seigneur et Sauveur daigna illu stre r de sa 
présence, et qui fut prise et détruite pendant la guerre 
des R om ains; la troisièm e, celle qui fut relevée ensuite 
et qui existait encore au r v e ta u v 6 siècle. Les ru ines des 
deux prem ières étaient encore visibles à cette époque, à 
côté de la dernière. De s i tu  e t n o m . loc. h eb r ., t. xxm , 
col. 904. La Jéricho prim itive, selon Josèphe, était près 
de la fontaine dont les eaux furent améliorées pa r le 
prophète Élisée. B ell, ju d . ,  IV, viii, 3. La ville de Hiel 
fut, ce semble, quel que soit su r ce point le sentim ent 
de l ’archevêque de Césarée, rebâtie à la prem ière place 
et c’est ce qui dut a ttirer su r la tête de l’auteur de cette 
restauration les malédictions prononcées par Josué. Jos., 
vr, 26; III Reg., xvi, 34. Jéricho paraît avoir été relevée 
auparavant, mais à un  autre endroit, sans doute pour

éviter l’effet de ces m alédictions. Cf. Jud., n i, 13; 
II Reg., x, 5. C’est celle-ci probablem ent qui fut rétablie 
après la captivité, agrandie par Hérode, et dont Eusèbe 
et saint Jérôm e auron t à tort, sans doute, pris les restes 
pour les vestiges de la ville restaurée par Hiel. La Jéricho 
rom ano-byzantine se trouvait, au rapport de Y I t in é r a ir e  
de B o rd e a u x  (an 333 de J.-C.), t. vm , col. 792, qui place 
aussi la prem ière ville à la fontaine, à m ille cinq cents 
pas de celle-ci, à deux m illes (2972 mètres), selon 
Théodosius, De T e rra  S a n c ta ,  édit. de l 'O r ie n t la tin ,  
Genève, 1877, p. 68. La lim ite orientale de la ville était 
à deux m illes de Galgala, et la limite occidentale se 
trouvait non loin de l’arbre  de Zachée que l’on rencon
tra it au bas de la montagne. Antonin de Plaisance,

I t in e r a r iu m ,  t. l x x ii , col. 905. Cette Jéricho se trou
vait ainsi au sud de l’ancienne, su r le bord de l’ouadi 
ICelt et en grande partie, ce semble, au sud, en tre  
l’emplacement de la R îl}â  m oderne et la m ontagne. 
Elle parait aussi avoir occupé tout l’angle sud-ouest 
de la ville hérodienne. Une découverte confirme ces 
indications. En fouillant, en 1868, un tertre  situé dans 
cette partie, sur le bord de l’ouadi Kelt, non loin 
du chem in m ontant à Jérusalem , et appelé T e ll e l-  
'A le iq , le lieutenant W arren  trouva, au m ilieu d’ara
sem ents d’anciennes constructions et parm i de nom 
breux fragm ents de verre antique, une am phore 
rom aine en partie brisée dont le goulot portait une 
inscription latine.

III. D e s c r ip t io n . — 1° R u in e s . — Les débris des diverses 
villes qui se sont succédé sous le nom de Jéricho com 
m encent un peu au sud de la fontaine appelée aujour
d’hui 'A ïn  e s -S û ltâ n , « la fontaine du sultan. » C’est la 
fontaine d’Élisée des anciens. Voir E l is é e  (F o n ta in e  d ’), 
t. n , col. 1096-1097. Ces ru ines (fig. 221) s’étendent ju s 
qu’au K h ir b e t Q aqûn, situé à 800 m ètres au sud de I ’ouadi 
K e lt, su r une longueur de 3 kilom ètres ; elles se de-

A . Beschryvère des.

221. — Carte des environs de Jéricho.



1285 J É R I C H O 1286

veloppent d ’ouest à est, su r une étendue non moins 
grande, depuis la base des montagnes ju squ’au delà 
de la m oderne R ih â , comprise dans le périm ètre de 
l’espace occupé par des décombres et qui m esure une 
superlicie d’environ 900 hectares. La fontaine est vers 
l ’extrémité nord-ouest de cet espace. Elle jaillit du 
pied oriental d’un tertre , connu sous le nom de T ell es- 
S u lta n ,  « la colline du roi, » s’élevant de vingt m ètres 
environ au-dessus de la fontaine et le principal d’un 
groupe de m amelons d’apparence artificielle, s’étendant 
du nord-nord-est au sud-sud-ouest, su r une longueur de 
près de 250 m ètres et su r une largeur de moitié 
m oindre. Ces m am elons sont formés d’une masse 
d ’argile jaunâtre  où l ’on rem arque des linéam ents 
retraçant la forme de briques de grandes dimensions,

d’innom brables fragm ents de poteries, du silex, du 
charbon et des pierres mêlées à l ’argile. Le sommet de 
ces tertres et surtout leurs pentes orientales sont cou
verts d’arasem ents de constructions en pierre, dont 
l’une, située non loin de la fontaine, était bâtie avec de 
gros blocs grossièrem ent taillés; l ’appareil de la plupart 
des autres est ordinaire et peu soigné. Dans le tertre  le 
plus au sud fouillé avec les autres en 1868, M. W arren  a 
rencontré, à deux m ètres de profondeur au-dessous du 
sommet, p lusieurs tombeaux construits, à l’exception 
d’un seul qui est en p ierre, avec des briques semblables 
à celles dont sont form és les m onticules ; ces sépulcres 
sont rem plis d’ossements qui sem blent avoir été recueillis 
après la décomposition des corps. Cette masse de b ri
ques décomposées avec les autres décombres qui s’y trou
vent mêlées sont regardées comme les restes de la Jéri
cho prim itive, les autres ru ines de constructions en 
pierre sem blent plutôt avoir appartenu aux villes subsé
quentes. La ville renversée par Josué paraît ainsi avoir 
été construite de briques séchées au soleil, comme l'é
taient jadis et le sont encore aujourd’hui une m ultitude 
de villes des vallées du Nil et de l’Eupbrate. Ainsi que 
dans la plupart de ces villes, les maisons de Jéricho

étaient à terrasses plates, et comme là elles étaient sou
vent juxtaposées aux fortifications. Jos., i i , 6, 15; cf. 
Act., ix, 25. Le m ur semble avoir eu une porte unique 
que l’on ferm ait le soir. Jos., n , 5. É tait-il lui-même bâti 
en briques? L’Écriture n ’en dit rien  et il n ’en apparaît 
pas de traces particulières aujourd’hui. S’il était de 
p ierres elles auront été enlevées pour être employées 
dans la construction des villes postérieures. Il n ’est pas 
possible de suivre le contour de l ’ancienne Jéricho ni 
de m esurer exactement la superficie de son aire ; il ne 
parait pas cependant que ses lim ites extrêm es aient dé
passé l ’espace occupé par le groupe de m amelons dont 
nous venons de parler. Cet espace peut être estimé à 
quatre hectares et demi. C’est la grandeur des princi
pales villes de Chanaan de cette époque. Elles ne com

portaient aucunem ent les im m enses agglomérations de 
nos cités m odernes; elles étaient de grands villages de 
trois à quatre mille habitants au plus, m unies seule
m ent d’une enceinte. Aux alentours, à des distances plus 
ou m oins rapprochées, étaient des groupes de villages 
sans m uraille : c’étaient les faubourgs, les b en ê t, « les 
fdles » de la ville m ère, si souvent nommées au livre de 
Josué. En cas d’attaque ou en temps de danger, leurs habi
tants se concentraient dans la ville fortifiée pour la 
défense comm une et pouvaient faire m onter alors le 
nom bre des résidents à dix mille et davantage. La campa
gne de Jéricho, spécialem ent les alen ours les plus rap 
prochés de la fontaine sont semés de tertres artificiels, 
paraissant de même nature que le te ll e s -S u ltâ n  et les 
autres mamelons qui lu i sont unis. Ce sont peut-être les 
benêt de la vieille Jéricho. En parcourant cet espace 
désolé, on rencontre partout des arasem ents de construc
tions, des pierres éparses su r le sol, et parm i ces débris 
informes, cinq ou six piscines aux trois quarts ou entiè
rem ent comblées. L 'une d ’elles, au sud du Kelt, appelée 
b irk e t M oüsâ, « la piscine de Moïse, » m esure plus de 
120 m ètres de longueur su r 80 de largeur. A 600 m ètres 
plus loin, au sud-sud-ouest, le K h irb e t Q âqûn  laisse
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apparaître quelques pans de m ur. P lus hau t,p rès du che- I tectonique trouvés ju sq u ’ici dans les ru ines de Jéricho, 
m in m ontant à Jérusalem  et d ’un des aqueducs venant | Il est difficile de préciser lesquels de ces débris et de ces

223. — Asclépiade (Calotropis procera). D'après une photographie de M. L. Hcidct.

du I ie lt, une ru ine appelée B e it D jd b er e t- ta h td n î, « la I ru ines appartiennent à la Jéricho hérodienne et à la 
maison] inférieure deD jâber » ou « du Vaillant », semble [ Jéricho romano-byzantine et de quels édifices elles pro-

224. — Fleurs et fruits du Calotropis. D'après une photographie de L. Heidet.

d’une assez haute antiquité. Deux ou tro is tronçons de 
colonnes en granit, quelques fragm ents de chapiteaux 
d’ordres divers gisant au m ilieu d’autres décombres près 
du B o rd j er -R iliâ , sont les seuls restes à caractère archi-

viennent. Ils peuvent avoir été successivem ent de l’une 
et de l’autre. Dans la partie plus accidentée, large d’en
viron sept cents m ètres, qui sépare le T ell e s -S u lfd n  de 
la montagne de la Quarantaine, s’élèvent trois conslruc-
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lions voûtées en ogive, presque intactes, désignées sous 
le nom de T a h u d în  e s -S u k k a r ,  « les m oulins à sucre; » 
une quatrièm e, non loin au sud, est appelée le K h â n  : 
elles paraissent rem onter au moyen âge. Telle était R ih d  
ju squ’à ces derniers temps.

2° B e a u té  e t p ro d u c tio n s . — La beauté de cette ville, 
la qualification de « ville des palm iers » qui lu i était 
attribuée le dit assez, provenait des plantations de cet 
arbre royal dont elle était environnée. Il continua à faire 
la gloire et la richesse des diverses villes qui se succé

dèrent. Cf. Jud., 
i, 16; m , 13. 
Les espèces de 
cet arbre , au 
tem ps de la Jé
richo hérodien- 
ne, étaient nom 
breuses et leurs 
fruits les plus 
estim és pour 
leu r saveur. Jo
sèphe, B ell, jud ., 
IV, vm , 3. La 
renomm ée des 
dattes de Jéri
cho se répandit 
avec les Ro
m ains aux extré
mités du m on
de. % Cf. Pline, 
H ist. n a t., v, 
14; xm , 4 ; Ta
cite, H is t., v, 6; 
Oribase, M éd i
c in a l collect., i, 
43 ; Mischna, 
P esa h im , iv, 9. 
Au palm ier se 
joignent toutes 
les autres es
pèces d’arbres 
fruitiers, d’ar
bres d’agrém ent 
et de plantes ap
tes à la culture. 
Strabon, XVI, 
il, 41. Josué

nomme le blé et le lin, v, 10, 11; II, 6. L’Ecclésiastique, 
xxiv, 18, exalte le rosier de Jéricho, en le p renan t pour 
l’image de la Sagesse éternelle. L’Évangile nous m ontre 
le Sauveur passant sous les sycomores qui bordaient les 
chem ins de cette ville. Luc., xix, 4. Cependant l’arbre 
le plus précieux qui croissait à Jéricho c’était l’arbre à 
baume. Josèphe en cite trois espèces : l ’opobalsamum, 
le eyprus et le myrobolanum, dont les produits uniques 
étaient recherchés de l’univers entier. B ell, ju d . ,  IV, 
v iii,  3; cf. Strabon, XVI, n , 41; P line, H . N .,  x i i ,  54; 
Trogue Pom pée, dans Justin , xxxvi, 3. Le baum ier 
avait été im porté par la reine de Saba et planté à Jé 
richo au tem ps de Salomon. Josèphe, A n l.  ju d . ,  VIII, 
vi, 6. L’étendue de ces jard ins était de 70 stades (13 090 
mètres) en longueur et de 20 stades (3740 mètres) en lar
geur. B ell, ju d .,  IV, vm , 3. Leur végétation luxuriante, 
favorisée par un clim at toujours tiède que ne peuvent 
atteindre, à cause de la dépression extraordinaire de la 
vallée du Jourdain, les frim as, alors même qu’ils sévis
sent su r les hauteurs voisines, était entretenu par l ’abon
dance des eaux amenées souvent de très loin. Le pal
m ier exigeant un arrosage copieux et les eaux de la 
fontaine de Jéricho, avant le miracle d’Élisée, engen
dran t la stérilité, les eaux des sources appelées aujour- 
d hui ü n  ed -D û q  et 'A in  e n -N û 'e im é h  avaient dû 
elre canalisées et amenées à Jéricho dès les temps les

225. Fruit desséché du Calotropis. 
Grandeur naturelle.

plus reculés. Aux anciens aqueducs, Hérode en avait ajouté 
de nouveaux. Son fils Archélaüs m onta ju squ’à Néara, la 
Naaratha d’Éphraïm  (voir N a a r a t i i a ) pour conduire de là 
la moitié de ses eaux à ses nouvelles plantations de pal
m iers. Josèphe, A n t. ju d . ,  XVII, xm , 1. On peut suivre 
encore aujourd 'hui les traces d’un ancien canal qui allait, 
à 8 kilom ètres au nord des fontaines que nous venons de 
nom m er et à près de douze de T e ll e s -S u ltâ n  p rendre 
les eaux de lA ïn  e l - 'A û d jé h  pour les apporter aux 
aqueducs commençant à ces mêmes fontaines qui vont 
m aintenant encore arroser la campagne, ju sq u ’au delà du 
m ont de la Quarantaine et du T e ll e s -S u ltâ n . P lusieurs 
autres canaux partent de 'A in  e s -S u ltd n ,  de la vallée et 
de la source du K e lt  et même de la vallée plus éloignée 
de F â râ ;  les uns toujours en usage, les autres plus ou 
m oins ru inés, sillonnent la plaine et vont se perdre vers 
l’est et le sud.

3° L a  Jéricho  d ’H érode. C’est au m ilieu de ces ja r 
dins qu’Hérode sema les m aisons de plaisance et les pa
lais qui form èrent la Jéricho du Ier siècle visitée par le 
Seigneur. De grandes et nom breuses piscines furent 
creusées aux alentours pour tem pérer, par une douce 
fraîcheur, les brûlantes ardeurs de Tété. LTn hippodrome 
et un  théâtre donnèrent à Jéricho l ’aspect d’une ville 
grecque ou rom aine. Josèphe, B ell, ju d . ,  I, xxi, 4; xxxm , 
6 ,8 ; Anf. ju d .,  XV, i i i , 3 ;  XVII, vi, 3, 5; vm , 2; cf. Stra
bon, XVI, il, 41. D’anciennes forteresses se dressaient 
depuis des siècles, près de la ville, pour la protéger; 
Hérode en lit élever une nouvelle, en un endroit domi
nant Jéricho; il ne négligea rien  de ce qui pouvait en 
rendre  le séjour agréable et sûr et l’appela Cypros, du 
nom de sa m ère. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVI, v, 2; cf. B ell, 
j u d . ,  I, xxi, 4; Strabon, XVI, n , 40; I Mach., ix, 50; 
xvi, 14, 15. — Les m atériaux do la ville hérodicnne du
ren t servir à la construction de la ville romano-byzan- 
tine. La carte en mosaïque de Madaba représente celle-ci 
sous la forme d’une ville im portante, flanquée de tours car
rées et environnée de palm iers. A une certaine distance 
de la ville, au nord, se voit une grande construction avec 
cette inscription TO TOT A PIO Y  E A IS A IO P , « le 
[monument] de saint Elisée. » « Le m onum ent de saint 
Elisée, dit le pèlerin  Théodosius, était là où il bénit la 
fontaine, et su r le m onum ent même est construite une 
église. » D e T e rra  S a n c ta , O rien t la tin , p. 68. Jéricho 
avait, au Ve siècle, des églises et un  hospice pour les pè
lerins. En ce temps-là encore « elle apparaissait aux yeux 
de tous comme un paradis ». Antonin de Plaisance, l t i -  
n e r a r iu m ,  x m ,  xiv et xv, t. l x x i i ,  col. 905; Procope, D e  
æ d ific iis  J u s tin ia n ., v, 9, édit. de Bonn, 1838, t. i i i ,  p. 
328. Le circuit de la ville était, au témoignage de saint 
Épiphane, de plus de vingt stades (plus de 3 7 i0  mètres). 
H æ r., l x v i , t. x l i i , col. 158.

4° A r ih a . — A la place de la Jéricho hérodienne et de

2 2 6 . —  Solarium Sodomeum.

la Jéricho romano-byzantine, Tévêque Arculf, à la fin du 
Yiie siècle, trouve seulem ent une masse de ru ines infor-
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mes, au m ilieu desquelles se dressait une construction 
sans toit qui passait pour la m aison de Rahab. D’autres 
habitations s’étaient élevées dans la campagne même : 
c’était V A r ih a  des Arabes (fig. 222). Les descriptions du 
moyen âge et des siècles suivants la dépeignent à peu près 
telle que nous verrons la Rilyâ  de ces derniers temps. Les 
jard in s n ’avaient cependant pas disparu et leu r riche 
végétation continuera longtemps encore à em bellir le site 
de l’antique Jéricho. Les pèlerins comme les auteurs ara
bes vantent les plantations de palm iers. Le baum ier n ’est 
plus nom m é, m ais il est rem placé par la vigne aux fruits 
précoces, par le bananier, 
l ’indigo, les plantes odorifé
rantes, et surtout la canne 
à sucre. Adamnan, R e la tio
S .  A r c u l f . ,  1. II, c. xm , 
t. xxxviii, col. 799; El-Mo- 
qaddasi (985), dans Goije, £ i -  
blio theca , F y  m a a r i f a t  el- 
A q d lîm ,  Leyde, 1877, p. 17,
115; Sœvulf (1102), R ela lio , 
dans R e c u e il cle voyages, de 
la Société de géographie, 
t. îv, Paris, 1839, p. 848;
Théodoric (vers 1172), L ibel-  
lus de  L ocis sa n c tis , Paris et 
Saint Gall, 1865, p. 74; V ille- 
b ra n d  d ’O ldenburg  (1211), 
dans P e reg r in a tio n e s  n ied ii  
æ vi q u a tu o r , Leipzig, 1873, 
p . 189 ; B urchard (1283), ib id ., 
p .58; R icoldo(versl290), ibid., 
p. 108-109; Yaqoût, G éogra
p h ie , édit. W üstenfeld, Leip
zig, 1866, t. i, p. 227; t. Il,
p. 884; Abou’l-’Féda (1321), G éographie , P a ris, 1840, 
p. 236; Félix Fabri (1483), E v a g a to r iu m  in  T® S x 
p ereg rin a tio n en , S tuttgart, 1843, t. n , p. 57-88; Fr. 
Noé, O. M. (1508), V iagg io  d a  V enetia  a l san to  S e -  
polcro , Venise, 1676,11, 4.

5° Jéricho  sous la d o m in a tio n  o tto m a n e . — Avec 
la dom ination des Ottomans (1517), Jéricho prend 
son plus triste  aspect. Douze mauvaises cabanes, de 
cinq ou six pieds de haut, faites de roseaux, de 
branchages, de p ierres grossières e t de terre , form ent 
le village de I t ih a '.  Une haie de broussailles épineu
ses désséchées lui sert de rem part. A côté du village, 
une construction carrée de douze m ètres environ de 
largeur et de longueur, et de hu it de hauteur, om bra
gée Dar un vieux séder, est désignée sous le nom  de 
B o r d j  IUhâ, « la tour ou la citadelle de Jéricho. »
Dés avant la fin du xvie siècle, les palm iers et les 
autres arbres, jusque-là l ’ornem ent et la richesse 
de Jéricho, avaient à peu près complètement disparu; 
toute la région était devenue un désert envahi par 
le sé d e r , aux ram eaux couverts d’épines. Au lieu des 
fruits variés et succulents, les pèlerins m entionnent 
la p o m m e  d e  S o d o m e , désignant d’abord ainsi le fruit 
cotonneux de l’asclépiade (fig. 223-225), puis, quand ce
lu i-c i a disparu, le fru it trom peur, à la graine noirâtre 
semblable à du sable: du so la n u m  soclom eun  de Linné, 
le « lim on de Lot » des Arabes (fig. 226). Une racine des
séchée et flétrie, 1 ’a n a sta tic a  h ie r ic h u n tin a  du même 
naturaliste, est cueillie pour la rose de Jéricho. Cette 
plante, d’une vitalité extraordinaire, s’ouvre et refleurit 
indéfinim ent quand elle est plongée dans l'eau. Le spé
cim en reproduit ici (fig. 227 et 228) est en la possession 
de M. Vigouroux depuis 1874. P arm i ces buissons et ces 
plantes sauvages, on rem arque un  arbuste au fru it res
sem blant à une grosse olive; les indigènes lui donnent 
le nom de za q q û m  (fig. 229-231) et du noyau de ce fru it 
extraient une huile dont ils font surtout usage pour gué
r i r  leurs b lessures; p lusieurs le p rennen t pour le m y -

227. — Rose de Jéricho desséchée. Grandeur naturelle.

ro b o la n u m  de Josèphe : ce serait le seul survivant des 
arbres nom breux cultivés autrefois dans les célèbres ja r 
dins de Jéricho.

6° E ta t  a c tu e l. —  La sécurité plus grande dont jouit 
le G hôr depuis 1870 environ a perm is à cette localité de 
prendre un  certain essor. Un élégant hospice bâti pour 
les pèlerins russes, une petite église grecque, p lusieurs 
hôtelleries pour les voyageurs, quelques m aisons habi
tées par des colons et un sé râ ta ’ ou établissem ent pour 
les employés du gouvernem ent turc, ont commencé à 
form er près du pauvre village de R ih â  une Jéricho nou

velle. Dans les jard in s de créa
tion récente arrosés par les 
eaux amenées de 'A in  es -S u l-  
tâ n ,qui l’entourent, les figuiers, 
les bananiers, les grenadiers, 
les am andiers, les oliviers, les 
pêchers, les abricotiers, la vi
gne, les peupliers, les eucalyp
tus et une m ultitude de plantes 
potagères se développent avec 
une rapidité et dans des pro
portions souvent extraordinai
res. Le bassin de la fontaine 
restauré en re tien t les eaux 
pour m ettre en mouvement un 
m oulin qu’environne un  ja r
din potager ombragé par des 
bananiers. Une grande partie 
de l ’espace occupé par les ru i
nes a été .défriché et déblayé 
et produit d ’abondantes mois
sons de blé et de doura. Cette 
am élioration n ’est pas l’an
cienne prospérité de Jéricho, 

elle garantit du m oins l’exactitude des descrip
tions de l’histoire et indique ce que pourrait re
devenir Jéricho entre les m ains d ’un peuple 
intelligent et laborieux protégé par un  gouver
nem ent civilisé. — Voir Boniface Stefani de Ra- 
guse (1555), L ib e r  de  p e re n n i c u ltu  T erræ  S a n c tæ , 
édit. de Venise, 1575, p. 234-238; de Radzivil 
(1583), P e re g r in d tio  h ie ro so ly m ita n a ,  Anvers, 
1614, p. 97-99; Aquilante Rochetta, P ereg r in a -  
tione  d i  T erra  S a n ta ,  Palerm e, 1630, p. 183- 
188 ; Fr. Quaresmius; E lu c id a tio  T erræ  S a n c tæ ,
1. VI, Peregr. vi, c. x, Anvers, 1639, p. 753-754; 
R ichard Pococke (1737) , V oyages, c. vm , trac.. 
de l ’anglais, t. îv, Paris, 1772, p. 86-92.

IV. H i s t o i r e .  — 1° A v a n t  Jésus-C hrist. — 
Jéricho était l’une des villes les plus im portantes 
du pays de Chanaan à l’arrivée des Hébreux dans 
la T erre Prom ise. Elle était gouvernée par un 
roi, c’est-à-dire par un  chef indépendant. Se 
trouvant la prem ière su r le chem in du peuple 

de Dieu, elle pouvait s’opposer à son entrée en l’atta
quant au passage du Jourdain. Pour sonder les disposi
tions de ses habitants, Josué y envoya deux explorateurs. 
Leur présence ayant été dénoncée au roi, ils fu ren t sau
vés par Rahab qui les cacha d ’abord sous du lin  qui sé
chait su r sa terrasse et les descendit la nu it par une corde 
le long du m u r de la ville, contigu à  sa maison. Ils rap
portèrent les paroles de cette femme et firent connaître 
au camp l’état de découragem ent dans lequel se trou
vaient la population de Jéricho et les peuples de Cha
naan. Jos., i i;  cf. VI, 2, x ii ,  29. Encouragés par ce rap
port, les Israélites passent le Jourdain  et s’avancent 
dans la campagne de Jéricho ju squ’à l ’endroit qui fut 
ensuite appelé Galgala. Là, ils p ra tiquèren t la c ircon
cision générale du peuple et célébrèrent tranquille
m ent la Pâque. Jos., m-v. Les habitants de Jéricho, 
effrayés, avaient ferm é la porte de la ville et personne 
n ’osait ni y en trer n i en sortir. Jos., vi, 1. Le Seigneur
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donna à Josué l ’ordre de faire, pendant six jours, le 
tour de la ville, une fois par jou r. Les guerriers m ar
chaient en avant, l’arche portée par les prêtres accom
pagnés par sept autres prêtres sonnant de la trompette 
suivait, et la foule m archait derrière, tous observant le 
plus profond silence. Le septième jo u r on fit sept fois 
de même le tour de Jéricho. Au septième tour, su r l’or
d re  de Josué, toute la foule jeta u n  c ri en même temps 
que sonnait la trom pette, et subitem ent les m urs de la 
ville s’écroulèrent. Saint Paul, Hebr., XI, 30, attribue à 
la foi des Hébreux le m iracle de la chute des m urailles

stérile. » Elisée p rit un  vase neuf, y mit du sel, alla à la 
fontaine, versa le sel dans l’eau et l’eau devint bonne à 
boire et ne produisit plus la stérilité, ÿ. 19-22. — A l’ap
proche des armées assyriennes commandées par Holo- 
pherne, les Juifs de Jérusalem  envoyèrent des hommes 
à Jéricho pour garder l’entrée des montagnes. Judith , 
Ivi 3' — Le roi Sédécias, s’étant enfui de Jérusalem  assié
gée par les troupes de Nabuchodonosor, fut arrêté dans 
la plaine de Jéricho. IV Reg., xxv, 5; Je r., xxxix, 5. — 
Parm i les Juifs qui revinrent, après la captivité, dans la 
terre  d’Israël, sous la conduite de Zorobabel, se trou-

228. — Rose de Jéricho ouverte. Grandeur naturelle.

de Jéricho. La ville vouée à l ’anathèm e fut pillée et 
b rû lée; ses habitants fu ren t tous massacrés, à l ’ex
ception de Rahab et de ses proches parents recueil
lis dans sa maison, qui fu ren t conduits au camp 
p a r les deux explorateurs. Les richesses de la ville, 
l ’or, l’argent et les vases de métal, furent déposés au 
tréso r sacré, sauf une règle d’or,' deux cents sicles 
■et un  m anteau d’écarlate, dérobés par Achan. Après 
avoir accompli l ’œuvre d’exterm ination, Josué pro
nonça contre Jéricho cette im précation : « Maudit 
so it devant Dieu tout hom m e qui tentera de réta
b lir  cette ville de Jéricho et la rebâtira. Il en po
sera  les fondements avec [la m ort de] son prem ier 
né et il en ferm era la porte avec [la m ort de] son 
plus jeune fils. » Jos., vi, 2-27. — Dans le partage du 
pays, Jéricho, c’est-à-dire son site et son territo ire , 
fut attribuée à la trib u  de Benjamin. Jos., xvi, 1,
7 ; xvm , 42, 21. Églon, roi de Moab, assisté des 
Ammonites et des Amalécites, s’empara de la v ille  
•des P a lm ie r s  et de toute la campagne de Jéricho.
II les garda dix-huit ans. 11 y avait une maison où 
il venait chaqu'e année pour recevoir le tribu t et 
les hommages des Israélites. C’est là qu’Aod le poignarda 
■et délivra Israël de sa dom ination. Jud., m , 12-30. Les 
envoyés de David à qui Hanon, roi des Ammonites, avait 
fait raser la moitié de la barbe, reçuren t l’ordre d’atten
d re  à Jéricho qu’elle fût repoussée. II Reg., x, 5; I P ar., 
x ix, 5. — Sous le règne d’Achab, roi d’Israël, et d’Asa, 
ro i de Juda, Hiel de Béthel, de la tribu  d’F.phraïm, sans 
se  préoccuper de la m alédiction prononcée par Josué, 
rebâtit Jéricho. Abiram, son fils aîné, m ourut le jour 
même où il en posa les nouvelles fondations, et Ségub, 
son plus jeune fils, le jo u r qu’il en plaça les portes.
III Reg., xvi, 34. Jéricho appartenait alors, on doit le dé
d u ire  de ce fait, à la tribu  d’Éphraïm  et au royaume d’Is
raël. — Un groupe de prophètes avaient à cette époque 
leu r résidence en  cette ville. IV Reg., il, 5, 45. Élie y 
descendit et s’y arrê ta  avant de se rendre  su r les bords 
du  Jourdain, d’où il devait être enlevé, ÿ. 4-6. Après l’en
lèvement d’Élie, Elisée y résida, ÿ. 48. C’est alors que 
les habitants v in ren t trouver le prophète et lu i d iren t : 
« Le séjour de cette ville est excellent, comme m on sei
gneur le voit, m ais les eaux en sont mauvaises et la terre

vaient trois cent quarante-cinq « fils de Jéri
cho ». I Esd., n , 34; II Esd., vu, 36. Ils p riren t 
part à la reconstruction des m urs de Jérusa
lem et bâtirent la partie voisine, à l'ouest de 
la tour d’Hananaël. II Esd., m , 4, 2. — Durant 
la lutte des Machabées contre les rois séleu- 
cides, Bacchide augmenta les fortifications de 
Jéricho et en fit une des places destinées à 
m aintenir le pays sous le joug des païens.
I Mach., ix , 50. — Après la libération du 
territoire , Ptolém ée, fils d’Abob et gendre du 
grand-prêtre Simon, fut préposé à la région 
de Jéricho. Simon parcourant la Judée, pour 
pourvoir à ses besoins, descendit à Jéricho. 
Ptolém ée avait fait construire une petite for
teresse nom mée Doch ; il y invita son beau-père 
et le fit assassiner, au m ilieu d’un festin, avec 
ses deux fils, Mathathias et Judas et leurs 
compagnons (135 av. J.-C.). I Mach., xvi, 14-
46. Le château de Doch, d’après une opinion 
assez probable, aurait occupé le sommet de la 
montagne appelée la Quarantaine qui domine 

à l’ouest toute la plaine de Jéricho. Voir Doch , t. i i , col. 
1454-4456. — L’Écriture ne m entionne plus Jéricho que 
pour raconter le passage du Sauveur en cette ville ; nous 
devons dem ander à Josèphe les autres détails concernant 
son histoire ju squ’à la ru ine de Jérusalem . Ptolém ée, 
d’après l’historien juif, assiégé par Jean Hyrcan, fils de 
Simon, se m aintin t quelque tem ps dans la forteresse de 
Doch, puis s’enfuit en Ammonitide après avoir m is à 
m ort la m ère de Hyrcan qu’il retenait dans les fers. 
A n t.  ju d . ,  X III, vm , 1. — Dans la guerre  de compétition 
entre les fils d’Alexandre Jannée, Hyrcan II, abandonné 
par ses soldats sous les m urs de Jéricho, dut céder à son 
frère Aristobule i l ,  et s’enfuit à Jérusalem . A n t.  ju d . ,  
XIV, I, 2; B ell, j u d . ,  I ,v i, 1. Pompée, poursuivant Aris
tobule, passa par Jéricho et il détruisit, au dire de S tra
bon, deux forts qui en protégeaient l’entrée. A n t. ju d . ,  
XIV, iv, 4; cf. Strabon, XVI, H, 40. Elle devient le qua
trièm e siège d’une des cinq cours de justice (duveopia) 
établies par Gabinius, lieutenant de Pom pée, dans la 
Judée devenue tribu ta ire  des Romains (63 avant J.-C.), 
A n t.  j u d . ,  XIV, v, 4; B ell, j u d . ,  I, vm , 5.
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Pendant la lutte soutenue pour l ’indépendance de son 
peuple par Anligone, fils d’Aristobule, contre Hérode

229. — Le z a q q û m .  D’après une photographie de M. L. Hcidet.

et les Romains ses protecteurs (38-37), Jéricho, occupée 
d’abord par les partisans d’Antigone, est abandonnée à 
l’approche d’Hérode, pillée et saccagée pa r les soldats 
rom ains, amenés par ce dern ier ; peu après, elle est té 
m oin de la défaite et de l’exterm ination totale de cinq 
jeunes cohortes rom aines et de la m ort de Joseph, frère 
d’Hérode, leur chef. Accouru avec deux légions, pour 
venger la m ort de son frère, Hérode est attaqué le len
demain par des partisans d’Antigone, au nom bre de 
six mille hom m es, qui lancent des p ierres et des flèches 
de la montagne, et répandent la crainte parm i les Ro
m ains. Hérode est blessé au flanc par une flèche, s’éloi
gne de Jéricho, m assacrant les habitants des villages 
q u ’il rencontre su r son passage, et gagne la Galilée, où 
il est rejo in t par ses partisans, dont un certain nom bre 
étaient de Jéricho et des alentours. A n t. ju d ,., XIV, xv, 
3 ,  1 0 -1 2 ;  B ell, ju d . ,  I ,  xv, 6 ;  x v i i , 1 , 4 -6 .  Hérode, de
venu m aître de la Judée, affectionnait le séjour de cette 
ville. 11 y conviait ses amis dans des villas élevées pour 
eux et désignés par leurs noms et leu r offrait des festins 
et des fêtes. B e ll, j u d . ,  I, xxi, 4 ; cf. A n t.  ju d . ,  XV, m ,
3 . La reine  d’Égypte Cléopâtre, non m oins avare qu’im
pudique, pour p rix  de ses faveurs, obtint d’Antoine que 
les revenus du jard in  de Baume de Jéricho, alors u n i
que au monde et dont les produits recherchés se payaient 
aux prix les plus élevés, lui fussent affectés. A n t .  ju d . ,  
XVI, îv, 1 ; B ell, j u d . ,  I, xvm , 5 . Cette ville fut tém oin d’un 
des crim es les plus odieux du lyran de la Judée. Jaloux de 
l ’estime manifestée pa r le peuple pour le jeune Aristo
bule, frère de Mariamne son épouse, et le dern ier des 
Machabées qu ’il avait prom u souverain sacrificateur, il 
l ’attira  à Jéricho et le fit noyer pa r des soldats gaulois à 
sa solde, dans un des grands bassins de la ville; il lui 
fit faire ensuite les funérailles les plus pompeuses, 
auxquelles il assista en versant des larm es hypocrites 
(3 5  av. J.-C.). A n t. ju d . ,  XV, i l ,  3-4 ; B e ll, j u d . ,  I ,  x xn ,2 .

2° D epu is J é su s-C h r is t ju s q u ’à la r u in e  de  Jéru sa 
le m . — C’est à Jéricho q u ’après avoir fait m ourir p lu 

sieurs personnes Hérode m ourut lui-m ême d’une m ort 
digne de sa vie. Voir H é r o d e  2, col. 647. Après son décès, 
on rem it en liberté les notables de toute la Palestine 
qu’il avait enferm és dans l’hippodrome pour qu’on les 
m assacrât lorsqu’il aurait rendu le dern ier soupir, et que 
sa m ort devînt ainsi un  deuil public. Ptolémée, l’hom me 
de confiance d’Hérode, réun it au théâtre le peuple et les 
soldats, leu r annonça la m ort de leu r m aître et lu t la te
n eu r de son testam ent qui désignait Archélaüs, son aîné, 
pour roi de Judée. Voir Ar c h é l a ü s , t. i, col. 927. Le cor
tège funèbre sortit ensuite de Jéricho. Le corps devait 
être porté au château d’Hérodium, à deux cents stades 
(37 kilomètres) de Jéricho (4 av. J.-C.). A n t.  j u d . ,  XVU, 
v i-v ii i ;  B ell, jucl., i , xxxm , 6-9; cf. B ell, j u d . ,  II, i, 1. 
Dans les troubles qui suivirent la m ort d ’IIérode, Jé
richo fournissait du renfort aux factieux de Jérusalem , 
et Simon, un  ancien serviteur du roi qui n ’avait pas 
craint de ceindre le diadème, vint piller le palais du ro i 
et l’incendia, ainsi que p lusieurs autres constructions 
élevées par Hérode dans la région. Archélaüs, déclaré 
ethnarque et revenu de Rome, releva le palais de Jéricho- 
avec plus de somptuosité qu’auparavant et apporta p lu 
sieurs embellissem ents aux jard ins et à la ville. A n t.  
j u d . ,  XVII, x, 2, 6; xm , 1; B ell, j u d . ,  II, n i, 1 ; îv, 2. 
La Judée ayant été réduite en province de l’em pire, Jéricho- 
devint une des onze toparchies de la nouvelle province, 
(6 après J.-C.). B ell, j u d . ,  III, m , 5 ; Pline, I l i s t .  n a t . ,  v,
14. C’est pendant cette période que Jésus-Christ visita 
Jéricho. Il avait dû y passer p lusieurs fois, comme le 
taisaient ordinairem ent, pour éviter les Sam aritains et 
leurs vexations, les Juifs de la Galilée m ontant à Jé ru 
salem ; les évangiles m entionnent seulem ent son der
n ier passage, alors qu’il allait célébrer sa dernière 
Pâque. Zachée, chef des publicains, était monté, à cause 
de la foule et de sa petite taille, su r un  sycomore. Jésus 
levant les yeux l’invita à descendre et alla loger dans sa 
m aison. C’est en cette circonslance que le Sauveur pro
posa la parabole du roi qui va au loin se faire donner un  
royaume, faisant, croit-on, allusion à Archélaüs dont 
Jéricho devait: spécialem ent garder le souvenir. Luc. r

230. — Jeune fille de Jéricho portant une branche de z a q q û m , .  
avec fruits. D’après une photographie de M. L. Heidet.

x ix ,  1-28. Voir Ar c h é l a ü s , t. i,  col. 927. Jésus guérit 
deux aveugles à Jéricho. Luc., xvm , 35; x ix ,  1 ; Matth.,
xx , 29-30. Voir Av e u g le , t. i, col. 1290, 1291. — D’après-
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une tradition comm une aux chrétiens de tous les rites 
depuis le x i i 5 siècle, le Sauveur aurait accompli son 
jeûne  de quarante jou rs, près de Jéricho, dans une des 
grottes de la montagne, appelée pour ce m otif m ont de la 
Quarantaine; c’est aussi su r le sommet de cette m onta
gne que le démon l ’aurait transporté. Matth., iv, 8; 
Luc., iv, 5. — Au début du soulèvement contre les Ro
mains, sous le gouverneur Florus, les Juifs s’em parè
ren t du château de Cypros, et après en avoir massacré la 
garnison ils le rasèren t ju squ’au sol (en 64). Josèphe, 
B ell, jud-., II, xvm , '16. — Lorsque fut constituée, après 
la défaite de Cestius, une nouvelle • adm inistration, 

Joseph, lils de Simon, fut nom
mé chef de la toparchie de Jé
richo (en 65). B e ll, ju d ., II, xx,
4. — Fuyant de Gadara pris 
par Vespasien, les Juifs qui 
avaient pu échapper à la pour
suite de son lieutenant Placide 
cherchèren t un  refuge à Jéricho, 
« la seule ville en laquelle ils 
m ettaient quelque espoir de sa
lut, parce qu’elle était bien for
tifiée, et avait de nom breux ha
bitants. » B ell, j u d . ,  IV, vu, 5. 
— Vespasien, revenu à Césarée, 

se dirigea ensuite, par la Judée et la Sam arie, su r Jéricho. 
A son approche, toute la population s’était enfuie dans les 
m ontagnes, à l ’exception d’un  petit nom bre qui furent 
m assacrés sans pitié. Le lendem ain, Trajan vint de la 
Pérée avec des renforts rejoindre Vespasien. Le général 
rom ain, dont l’in tention était d ’isoler Jérusalem , établit 
à Jéricho un  camp re tranché, et construisit p lusieurs 
forts dont il confia la garde à des soldats rom ains de sa 
compagnie et ren tra  à Césarée (en 67). Ib id . ,  IV, vm , 
1, 2. C’est en cette occasion, si l’on doit ajouter foi à l’as
sertion d’Eusèbe, que la Jéricho hérodienne aurait été 
détruite  par les Romains. Après le départ de Vespasien, 
Titus, dem euré seul pour a ller m ettre le siège devant 
Jérusalem , appela de Jéricho la Xe légion qu’y avait lais
sée son père; elle reçut Tordre de s’établir, au m ont des 
Oliviers, à six stades à l ’orient de Jérusalem . V, i, 6 ; n , 3.

3° A p rè s  la  r u in e  de J é ru sa le m . — Pendant le sac de 
Jérusalem , les Juifs avaient cherché à détru ire ju sq u ’au 
d ern ier tous les arbres à baum e qui se trouvaient seu
lem ent à Engaddi et â  Jéricho ; pour les sauver, les 
Romains avaient lutté avec acharnem ent. En signe de 
leu r triom phe, Vespasien et Titus en présen tèren t un 
au peuple rom ain. Ces jard in s fu ren t réunis au domaine 
de l ’Em pire et leu r culture p rit une plus grande extension. 
Pline, H . N ., xn , 25. La dernière année du règne de 
Caracalla et Géta (217), on trouva à Jéricho, cachés dans 
des tonneaux, divers m anuscrits hébraïques et grecs de 
l ’Ancien Testam ent; Origène s’en servit pour la cinquième 
édition de ses Ilexaples. Voir I I e x a p l e s , col. 699. Ils pro
venaient peut-être de l ’école des Juifs, B e th  G adîa ' ou 
B elh  G ôrîa ’, souvent vantée dans le Talmud. S. Épiphane, 
D e p o n d er . e t  m e n s u r ., t. x l i i i , col. 266, 267 ; Mischna, 
P e sa h im , IV, 9 ;  T a lm u d  de  Jé ru sa l., S o ta h  ix ,  '13; cf. 
Ad. Neubauer, G éographie d u  T a lm u d ,  P aris ,1868, p. 162. 
— Le christianism e n ’avait pas tardé à se développer à 
Jéricho qui était devenu le siège d’un évêché. Le nom 
de son évêque Janvier se lit dans les souscriptions du 
concile de Nicée (325). Plusieurs autres évêques ont pris 
part aux plus anciens conciles. Voir Lequien, O riens  
c h r is tia n u s , Paris, 1740, t. n i, p. 654, 655. — Les sou
venirs bibliques de Jéricho y a ttirèren t de bonne heure 
des pèlerins en grand nom bre. Les ru ines elles-m êm es 
leu r indiquaient le site de l’ancienne ville, et la fontaine 
étant unique ne pouvait être confondue avec une autre. 
P lus contestable était la localisation de la m aison de 
Rahab que Ton croyait reconnaître , près de la fontaine. 
I l in e ra r . a  B u rd ig a la , t. vm , col. 292. Le sycomore de

Zachée se m ontrait à droite du chem in en descendant de 
la m ontagne; il était renferm é dans une enceinte sans 
toit. S. Jérôm e, E p is t . x v m ,  t. xxii, col. 888; I l in e ra r . a  
B u rd ig a la , ibid. ; A n to n in . P la c en t., t. l x x i i , col. 905. Au 
VIe siècle, l’hospice construit pour les pèlerins par Jus- 
tinien passait pour la m aison de Rahab et l’oratoire 
Sainte-Marie qui lui était annexé, pour la cham bre où 
cette femme avait caché les explorateurs de Josué. P ro - 
cope, D e æ d ific iis  J u s t in ia n i ,  1. V, c. ix ; Théodosius, D e  
locis sanc lis , 1865, p. 68. Une m ultitude de chrétiens, 
dont un  grand nom bre venus des pays les plus, lo in
tains, se fixèrent, à cette époque, à Jéricho et aux alen
tours pour y m ener la vie cénobitique ou solitaire. Voir 
Do ch, t. n , col. 1455, 1456. — La Jéricho byzantine dis
parue quand l’évêque gaulois Arculf visita, en 670, la 
vallée du Jourdain, avait dû être ru inée par les arm ées 
de Chosroès, qui n ’avaient rien  laissé,debout su r leur 
passage (614). Le pays de Jéricho, occupé bientôt par les 
Arabes conquérants (637), s’était rapidem ent rem pli 
d’une m ultitude d’habitations nouvelles. Adamnan, D e  
locis sanc lis , II, xm , t. l x x x v i i i , col. 799. Cette Jéricho 
des Arabes resta une des principales localités du district 
du Jourdain, qui était un  des six de la province de Syrie, 
et devint la capitale du G hôr. La culture de la canne à 
sucre, dont le suc était extraitdans des m oulins spéciaux,, 
était la principale industrie  t\' A r ih ù  (637-1099), El-Khor- 
dàbèh, K itd b  e l-M asd lik  ou  e l-M a m a lik , Leyde, 1889, 
p. 57 et 78; el-Moqaddasi, loc. c it ., Leyde, 1877, p. 154; 
'174, 175; El-Araqoubi, G éographie, Leyde, 1861, p. 113; 
A’aqoût, loc. c it. La vie chrétienne n ’avait pas complète
m ent disparu de Jéricho. Au v i i i0 siècle et au ixe, Ton y  
trouve encore des habitants chrétiens et des moines, et il 
est fait m ention de ses évêques. A c la  sa n c to ru m , V ita
S . S le p h a n i S a b a ïtæ , n. 25, 58, ju lii t. m , Paris, 1868, 
p. 513, 527; I t in e r a  h ie ro so lym . la t., C o m m em o ra to -  
r iu m  de Casis D ei, Genève, 1880, p. 303,- Les Croisades 
ram ènent à Jéricho les pèlerins de l ’Occident qui en 
avaient à peu près oublié le chem in. Les Francs ne pa
raissent pas avoir songé à coloniser Jéricho et à luii 
rendre  son antique splendeur. Voir Théôdoricus, L ib e l-  
lu s de locis sanc tis , Paris et Saint-Gall, 1865, p. 72-74 g 
Guillaume de Tyr, H is lo r ia  te rn e  tra n s m a r in æ ,  1. IX, 
c. xv, t. CCI, col. 503; Cartulaire du Saint-Sépulcre, n. 28,. 
119, 180, 155, col. 1120, 1213-1224, 1256. — Lorsque les 
croisés se fu ren t re tirés (1187), la région de Jéricho fut 
infestée par les voleurs, et les pèlerinages devinrent 
rares. W illbrand d’Oldenbourg, p. 189. A p artir  du 
XIVe siècle, Jéricho n ’était guère visitée que deux ou 
trois fois Tan par des caravanes escortées par les soldats 
du gouverneur de Jérusalem . Le village de R ih d  fut 
détru it une dernière fois en 1840, par les soldats d’Ibra- 
him  pacha, qui voulait châtier les Bédouins de l’avoir 
attaqué dans le voisinage, lors de sa retraite  de Damas. 
Avec la sécurité presque complète dont jou it actuelle
m ent la région, le mouvement et la vie ont commencé 
à se m anifester de nouveau dans une certaine m esure 
à Jéricho et au tour de la fontaine d’Élisée. La prospérité 
ne pourrait m anquer de grandir, si tout le territo ire  de- 
R ih d  avec la plus grande partie de Ghôr n ’étaient deve
nus parties intégrantes du dom aine du sultan  de Cons- 
tantinople. — On peut consulter, outre les auteurs déjà- 
cités : Mislin, L es S a in ts  L ie u x ,  c. xxxv, Paris, 1858,. 
t. m , p. 128-163;. F. de Saulcy. V oyage de  la Terre-  
S a in te , Paris, 1865, t. I, p. 326-342; V. Guérin, D escrip 
tio n  de  la P a le s tin e , S a m a r ie ,  Paris, 1874, t. i, p. 28-53. 
Cf. R. Conder, T e n t-W o r k  in  P a le s tin e , 1879, t. il, 
p. 1-34; Liévin de Hamm, G u id e -in d ica teu r  de la T erre  
S a in te ,  Jérusalem , 1887, t. n , p. 297-313; S u r v e y  o f  W es
te rn  P a le s tin e , M em o irs , Londres, 1882, t. n i, p. 123-223.

L. I I e i d e t .
JÉ R IE L  (hébreu : Y é r i 'ê l ;Septante : ’Iepi-q>.), troisièm e 

fils de Thola, un des principaux chefs de la tribu  d’I s -  
sachar sous le règne de David. I P a r., vu, 2.

231. — F ru it du z a q -  
qûm . G randeur na
turelle.
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J É R I M O T H ,  nom , dans la Vulgate, de neuf Israélites 
et d’une ville de la trib u  de Juda. Les noms de per
sonnes sont écrits de deux m anières légèrem ent diffé
ren tes en hébreu, de même que le nom de la ville. La 
Vulgate a tran scrit les tro is form es hébraïques tantôt 
Jérim oth, tantôt Jérim uth .

1 .  JÉR IM O TH  (hébreu : Y e r im ô t;  Septante : ’Ispi|ioi58), 
quatrièm e fds de Béla, l’aîné des lils de Benjam in. Ses 
descendants habitaient Jérusalem  du tem ps de David. 
I  P ar., v i i ,  7; cf. y. 2.

2 .  j é r im o t h  (hébreu: Y e rîm ô t;  Septante : ’Iepip.oi50), 
sixième fils de Béchor, le second des fils de Benjamin. 
Ses descendants habitaient Jérusalem  du tem ps de David. 
I Par., v i i , 8; cf. y. 2.

3 . JÉR IM O TH  (hébreu : Y e rê m ô t;  Septante : ’ApiawO), 
troisièm e fils de Baria, de la tribu  de Benjam in. Sa 
famille dem eurait à Jérusalem  sous le règne d’Ézéchias.
I Par., vm , 14, 28.

4 .  j é r im o t h  (hébreu: Y e r im ô t;  Septante : ’laptptcoB), 
fils de Musi, chef d’une famille de lévites, de la branche 
de Mérari, sous le règne de David. I P ar., x x i i i , 23; 
xxiv, 30.

5 . JÉR IM O TH  (hébreu : Y e r im ô t;  Septante : ’lepipiwS), 
lévite, cinquièm e fils d’Héman, chef du quinzième des 
vingt-quatre chœ urs de m usiciens qui jouaient dans les 
cérémonies sacrées du tem ps de David. Le chœ ur qu’il 
dirigeait, form é de ses fils et de ses frères, se composait 
de douze m usiciens. I P a r., xxv, 4-22.

6 . JÉR IM O TH  (hébreu : Y e r îm ô t;  Septante: ’Ispip,cS0), 
lils d’Ozriel, chef (n â g îd  et èar) de la tribu  de Ngphthali, 
pendant le r è g n e  de David. I P a r., x x v i i ,  19. „

7 .  j é r i m o t h  (hébreu : Y e r îm ô t ; Septante : ’leptjjLoôô), 
fils de David et père de Mahalath qui devint l’épouse du 
roi Roboam, ainsi qu’Àbihaïl, égalem ent sa cousine.
II P a r., xi, 18. Dans la Bible hébraïque, le chetib  
porte « Mahalath, fils  de Jérim oth », mais c’est une er
reu r évidente et le k e r i  qui lit « fille » s’impose. Jéri
moth n ’est point nom mé dans les listes des fils de Da
vid contenues dans I P a r., m , 1-9, et xiv, 4-7.

8 .  j é r i m o t h  (hébreu: Y e r îm ô t;  Septante : ’IçpijjuJO), 
lévite, un  des préposés inférieurs qui avaient la garde 
des m agasins du Temple où l’on conservait les offrandes 
et les dîmes sous le règne d’Ézéchias. II P ar., xxxi, 13.

9 .  JÉR IM O TH  (hébreu: Y e rê m ô t;  Septante : Tx^iumO), 
u n  des fils d’Élam, qui avait épousé une femme é tran
gère et qui la renvoya par ordre d’Esdras. I Esd., x, 26.

1 0 .  j é r i m o t h  (hébreu : Y a r m û t ,  « hau teu r; » Sep
tante : ’lspigoufl dans Jos., x, 35, 23; TepgoûS dansJos., x, 
35), ville de Juda, dans la Séphéla, aujourd’hui K h irb e t 
Y a r m û k .

1° D escrip tio n . — Elle est nom mée dans le même 
groupe qu’Adullam, Socho et Azéca, c’est-à-dire dans 
le p rem ier groupe de « la plaine ». Jos., xv, 35. Elle 
était à trois heures de m arche d’Éleuthéropolis (Beit- 
D jibrin) et située su t une m ontagne appelée aujourd’hui 
D jébei Y a r m u k .  « Les pentes inférieures sont cultivées 
en céréales ; plus haut, on s’avance à travers un  fourré 
de broussailles et de plantes épineuses. |La m ontagne 
s’élève comme par étages successifs qui soutiennent 
d ’anciens m urs d’appui. Des débris d’habitation ren 
versées et d’innom brables petits fragm ents de poterie 
sont de tous côtés épars sur le sol. Quant au plateau 
supérieur, qui form ait comme l ’acropole de la ville dont 
le K h irb e t Y a r m u k  offre les vestiges, il était environné

d’un m ur circulaire, dont les substructions sont encore 
visibles. Les ru ines y abondent parm i des touffes de len- 
tisques et de hautes herbes. De là on jouit d’une vue très 
étendue ; car on dom ine d’au m oins tro is cents m ètres les 
vallées voisines. » V. Guérin, J u d ée , t. n , p. 272. Quoique 
située sur une m ontagne, elle « est comprise au nom bre 
des villes de la [Séphéla], dit M. Guérin, p. 273, parce 
que p lusieurs places m entionnées avec celle de la 
Séphéla dépendaient du district ainsi nom mé, sans être 
elles-mêmes dans la plaine dont elles étaient seulem ent 
voisines ».

2’ H isto ire . —- A l’époque de la conquête de la Pales
tine par Josué, Jérim oth avait un roi, appelé Pharam , qui 
entra dans la confédération formée pa r Adonisédec, roi 
de Jérusalem , contre les Gabaonites. Jos., x, 3-5. Il fut 
vaincu, avec les quatre rois ses alliés, à la bataille de 
Gabaon et se réfugia avec eux, après sa défaite, dans la 
caverne de M acéda.Le vainqueur les y p rit et les fit tous 
périr. Jos., x, 16-28. Jérim oth  ainsi conquise fut donnée 
à la tribu  de Juda, lors du partage de la T erre Prom ise. 
Jos., xv, 35. Son nom  ne repara ît plus qu ’une fois dans 
l’histoire biblique, après le re to u r de la captivité. 
Néhémie nous apprend qu’elle fut réhabitée de son tem ps 
par les fils do Juda. II Esd., xi, 25, 29. Dans ce d ern ier 
passage, la Vulgate écrit le nom de cette ville Jérim uth .

F .  V ig o u r o u x .
J É R I M U T H ,  nom dans la Vulgate, de deux Israélites, 

dont le nom  est en hébreu  le même que celui de Jéri
m oth, ainsi que d’une ville de Juda, dont les consonnes 
sont les mêmes que celles des nom s des personnes, mais 
qui est ponctué différemm ent dans l ’original. Voir J é r i 
m o t h .

1 .  JÉR IM UTH  (hébreu : Y e r îm ô t;  Septante : ’Aptp.oôQ), 
un  des vaillants soldats qui allèrent rejoindre David à 
Siceleg. I P a r., x i i ,  5.

2 .  j é r i m u t h  (hébreu: Y erê m ô t;  Septante : ’ApgwS), 
un  des fils de Zethna, qui avait épousé une femme étran
gère et qui la renvoya sur l’ordre d’Esdras. I Esd., x, 27.

3 .  JÉR IM UTH , nom, dans la vulgate, II Esd., x i, 29, 
de la ville appelée Jérim oth  dans le livre de Josué. Voir 
J é r i m o t h  10 .

J É R I O T H  (hébreu : Y e r i'ô t;  Septante : Tepim0), se
conde femme de Caleb fils d’Hesron, d’après les Sep
tan te ; sa fille, par Azuba, d’après la Vulgate et le syriaque. 
I Par., i i , 18. Le texte original est altéré dans ce passage.

J E R M A I  (hébreu : Y e r ê m a ï;  Septante : ’lepap.!), Israé
lite qui vivait du temps d’Esdras et qui répudia la femme 
étrangère qu ’il avait épousée. I Esd., x, 33.

J É R O B A A L  (hébreu : Y eru b b a 'a l, « celui qui lutte 
contre Baal ; » Septante : Tepoêàa).), surnom  donné à Gé
déon, parce q u ’il renversa l’autel de Baal. Jud., vi, 32. 
Voir G é d é o n , col. 147. La Vulgate tradu it l ’hébreu, rap 
portant les paroles qui firent donner le surnom  de Jé- 
robaal à Gédéon : « Que Baal se venge de celui qui a 
renversé son autel! » Y a rêb , tradu it ici p a r«  se venger », 
signifie « qu’il plaide, discute, se défende, lutte ». — 
A partir de ce moment, Gédéon est appelé p lusieurs fois 
Jérobaal dans la suite du récit, Jud ., vu, 1; vm , 29 (35), 
et dans toute l'h isto ire de son fils Abimélech. Jud., ix,
1-57. Ce nom lui est aussi donné dans I Reg., XII, 11, et II 
Reg., xi, 21. Dans ce d ern ier passage, l’hébreu, II Sam., 
xi, 21, porte YerubéSét, au lieu de Y eru b a 'a l, c’est-à-dire 
que bését, « honte, » voir I d o l e , 8°, col. 818, fut substi
tué par m épris au nom  de Baal.

J É R O B O A M  (hébreu : Y d ro b 'â m ;  Septante : 'kpo- 
êocüg), nom porté par deux rois d’Israël.
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1 .  J É R O B O A M  Ier. Il était fils de l’éphraïm ite Na- 
bath, de Saréda, et avait pour m ère Sarva. Salomon 
rem arqua son heureux naturel et son a d re ssen t le nom 
ma chef des corvées que les hommes des tribus 
•d’Éphraïm  et de Manassé avaient à exécuter pour le 
compte du roi. Voir C o rv é e ,  t. u , col. 1032. C’est en 
cette qualité qu’il surveillait les travaux de la construc
tion de Mello à Jérusalem . Tém oin du m écontentem ent 
général qu’excitaient dans toute la nation les dépenses 
exagérées et les entreprises incessantes de Salomon, il 
manifesta ses sentim ents et n ’eut garde de rép rim er les 
m urm ures de ceux qu ’il comm andait. Un jo u r qu ’il 
sortait de Jérusalem , il se rencontra avec le prophète 
Ahia. Celui-ci, ayant divisé son m anteau neuf en douze 
parts, dit à Jéroboam  au nom  du Seigneur : Il y a dix 
parts pour toi et une pour le fils de Salomon. Je ne lui 
ôte .pas tout, à cause des prom esses que j ’ai faites à 
David; mais Salomon m ’a abandonné pour serv ir des 
-dieux étrangers. Quant à toi, si tu  m ’es fidèle, j ’affermi
ra i ta m aison comme j ’ai affermi celle de David. Voir 
A h ia , t. i, col. 291. P ar cette intervention de son pro
phète, Dieu autorisait l ’opposition qui s’élevait contre 
Salom on; seulem ent s’il se plaignait du prince devenu 
idolâtre, c’était contre le prince.trop exigeant que m u r
m urait le peuple. Ainsi assuré de toutes les approbations, 
Jéroboam  n ’eut pas la patience d’attendre que la m ort 
de Salomon amenât une solution qu’Ahia n ’avait p ro
m ise que pour ce m oment. A la prem ière occasion, « il 
leva la m ain contre le roi, » c’est-à-dire excita contre 
lu i une révolte. U ne réussit à rien, parce que son action 
était prém aturée. Aussi dut-il se dérober par une prom pte 
fuite au châtim ent qui le m enaçait, il se rend it en 
Égypte auprès du pharaon Sésac et y dem eura ju sq u ’à 
la m ort de Salomon. Sésac ou Sclieschonq accueillit fa
vorablem ent le fugitif, et même, d’après le texte grec, 
III Reg., x ii ,  24, lui donna en m ariage Ano, sœ ur aînée 
de Thékémina, sa propre épouse. Cette attitude de Sésac 
vis-à-vis de Salomon, qui avait lui-m êm e épousé une 
princesse 'égyptienne, peut su rprendre  au prem ier 
abord . Mais il faut se rappeler que la princesse épousée 
par Salomon était fille d’u n  roi de la xxie dynastie, 
probablem ent Psioukhânnît ou Psousennès II. Sésac 
com m ençait la XXIIe dynastie. Il n ’était pas de famille 
royale, mais avait épousé une femme de sang royal et 
était devenu, sous le précédent pharaon, le prem ier 
fonctionnaire de l’Égypte. U avait m êm e uni son fils 
aîné à une fille de Psioukhânnît. Cf. Maspero, H isto ire  
a n c ie n n e  des p eu p les de l’O rien t c lassique, t. ii, 1897, 
p. 738, 769, 772. Il n ’est pas étonnant cependant que 
Sésac ait eu d’autres idées politiques que son prédé
cesseur, auquel il ne tenait que par alliance.

A la m ort de Salomon, en 975 (ou 938, d ’après la 
chronologie assyrienne) Jéroboam  se hâta de revenir 
d ’Égypte. Les Septante, qui insèrent un  très long m or
ceau entre les versets 24 et 25 de III Reg., xn , su r les 
événements qui se p roduisirent alors, et su r d’autres 
que le texte hébreu  raconte ailleurs, disent que Jéro
boam dem anda à Sésac de l ’envoyer en Palestine, et 
q u ’il se rend it à Sarira, dans la m ontagne d’Éphraïm , 
avec sa femme Ano. On sut son retour, et les m écontents 
l ’envoyèrent chercher et le m iren t à la tête de la dépu
tation qu i alla dem ander à Roboam d’adoucir le joug 
que son père avait fait peser su r la nation. Quand le 
jeune roi eut au contraire  im prudem m ent menacé de 
l’aggraver, le peuple se révolta et la plus grande partie 
des Israélites se séparèrent de la m aison de David et 
p riren t Jéroboam  pour roi. I l  ne 'resta à Roboam que 
la tribu  de Juda et celle de Renjam in qui, aux portes 
mêmes de Jérusalem , ne pouvait guère se soustraire à 
la dom ination de la capitale. Roboam songea tout d’abord 
à  p rendre  les arm es pour soum ettre les rebelles; mais 
le  prophète Sémeia lui intim a l ’ordre de n ’en rien  faire, 
e t chacun dem eura en fpaix de son côté. Ce schisme

était lam entable, car il affaiblissait et divisait les forces 
de la nation, surtout à une époque où elle allait voir se 
d resser en face d’elle les deux grandes puissances con
quérantes du vieux m onde,l’Assyrie et l’Egypte. Mais les 
infidélités de Salomon l’avaient appelé comme un châti
m ent nécessaire. Dans les vues de la Providence, c’était 
d ’ailleurs un  moyen de préserver plus sûrem ent les tra 
ditions religieuses de la nation, en d im inuant le nom bre 
de leurs dépositaires. De plus, le nord devait garantir, pen
dant la durée de son existence, le royaume du sud contre 
les invasions assyriennes. Voilà pourquoi le Seigneur 
s’opposa à la tentative arm ée de Roboam. Voir R ouoam .

Jéroboam  fit de Sichem  et de Phanuel, III R eg.,xn ,2ô , 
dans les m ontagnes d’Éphraïm , les places de résistance 
de son nouveau royaume d’Israël. M alheureusement, au 
schisme politique il ajouta un  schism e religieux. Dans sa 
pensée, son peuple eût fini par re tou rner à l’obédience de 
Roboam,s’il eût continué à aller offrir ses sacrifices à Jé ru 
salem, dans la m aison du Seigneur. I l  fabriqua donc deux 
veaux d’or comme symboles de Jéhovah et les érigea aux 
deux extrém ités de son royaume, l ’un à Béthel, à la fron
tière m éridionale, l’autre au nord, à Dan. Voir V eau 
d ’o r . C’était l’installation officielle de l ’idolâtrie, en con
tradiction formelle avec les conditions posées par Dieu à 
Jéroboam , quand Ahia lui annonça son règne futur. 
III Reg., xi, 38. En d’autres endroits, des édicules ido- 
làtriques s’élevèrent. Voir H a u t s -l ie u x , col. 449-452. Les 
lévites dissém inés à travers les dix tribus refusèrent de 
se p rê te r au service de ces nouveaux sanctuaires. Fidèles 
au culte du Seigneur, ils se replièrent en masse dans la 
tribu  de Juda, afin de pouvoir continuer à se consacrer 
au service du Temple. Le roi d’Israël fut donc obligé 
d ’en venir à l’institution d 'un  nouveau sacerdoce, qu ’il 
recruta indistinctem ent dans toutes les tribus qui lui 
obéissaient. Il établit aussi des solennités nouvelles, 
le quinzième jo u r du troisièm e mois et le quinzièm e du 
huitièm e mois, afin d’em pêcher son peuple de se ren 
dre aux solennités de Jérusalem . L’apostasie ne fut 
pourtant pas universelle. Beaucoup d’Israélites de tou
tes les tribus gardèrent leur fidélité à Jéhovah et con
tinuèren t à venir offrir leurs sacrifices à Jérusalem  au 
Dieu de leurs pères. II P a r., xi, 16.

Dieu envoya des avertissem ents à Jéroboam . Un jo u r 
qu’il offrait l’encens à l ’autel de Béthel, un  prophète vint 
lui annoncer qu’un descendant de David tirerait ven
geance de cette idolâtrie, et, en preuve de sa parole, il 
déclara que l’autel allait se briser et les cendres tom ber 
à terre . Jéroboam  étendit la m ain pour faire saisir 
l ’audacieux; mais son bras fu t paralysé et il n ’en put 
recouvrer l’usage qu’à la prière  du prophète. Puis l’autel 
se brisa et les cendres tom bèrent su r le sol.

Abia, fils de Jéroboam , tomba ensuite malade. Le roi 
envoya sa femme consulter le prophète Ahia, au sujet de 
cette maladie. Averti par Dieu, celui-ci, quoique aveugle, 
et malgré le déguisem ent de la reine, la reconnut et lu i 
annonça la m ort de son fils et les m alheurs qui allaient 
fondre su r la maison de Jéroboam , à cause de son apos
tasie et des péchés qu’il faisait comm ettre pa r le 
peuple. L’enfant m ourut. Jéroboam  n ’en persista pas 
m oins dans la ligne de conduite qu’il avait adoptée. 
III Reg., xi, 26-xiv, 20.

Le pharaon d’Égypte ne resta pas indifférent à ce qui 
se passait en Palestine. La cinquième année du règne des 
deux princes, Sésac m onta d’Égypte à Jérusalem , inca
pable de se défendre contre lui, et pilla le tréso r du 
Temple et le trésor royal. Il n ’est dit nulle part que 
Jéroboam  ait excité le m onarque égyptien à venir atta
quer Roboam, mais cela est très probable. En tous cas, 
si l ’instinct de dom ination qui anim ait Sésac, et l’occa
sion favorable qui se présentait pour le satisfaire, suffi
ren t à déterm iner le pharaon, son intervention ne fut pas 
pour déplaire au roi d’Israël. Le texte sacré, III Reg., 
xiv, 30, dit qu’il y eut toujours guerre en tre  les deux
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rois de Juda et d’Israël. Cette guerre ne paraît pas avoir 
dépassé les lim ites d’une sourde hostilité, et d’une malveil
lance réciproque; car il n ’est fait aucune m ention d’une 
lutte  à m ains arm ées entre les deux royaumes rivaux.

Jéroboam  fut habile, à  son point de vue tout schis- 
m atique, en choisissant Béthel et Dan comme lieux de 
culte pour le royaume d’Israël, à cause des souvenirs 
religieux que rappelaient ces deux localités. Voir B é t h e l , 
t. i, col. 1678-1679; Da n , t. n , col. 1245. Il eut une rési
dence à  Thersa, III Reg., xiv, 17, voir T h e r s a , et, selon 
Josèphe, A n t.  j u d . ,  VIII, vm , 4, un  palais dans chacune 
des deux viiles.de Sichem et de Phanuel qu’il avait forti
fiées. Il m ourut en 954 (ou en 917), après vingt-deux ans 
de règne, III Reg., xiv, 20, et put voir successivement les 
deux successeurs de Roboam, Abia et Asa, avec lesquels 
il se m ain tin t dans l ’attitude hostile adoptée dès les 
p rem iers jou rs du schism e. III Reg., xv, 6. L’influence 
de Jéroboam  fut des plus pernicieuses au point de vue 
religieux. Il fixa le royaume d’Israël, pour toute la suite 
de ses destinées, dans l’im piété et l’idolâtrie qui affai
b liren t ses forces et am enèrent prém aturém ent sa 
destruction. Aussi est-ce toujours au péché de Jéroboam 
que la Sainte É critu re  en appelle quand elle veut expli
quer les infidélités et les m alheurs de ce royaume. 
III Reg., xv, 30, 34; xvi, 2, 19, 26, 31; IV Reg., m , 3; 
x, 29, 31, e tc .; Eccli., x l v ii, 29. II. L e s k t r e .

2 .  JÉR O B O A M  II. U  fut le douzième successeur du fon
dateur du royaume d’Israël et le quatrièm e roi de la dy
nastie de Jéhu. Il succéda à son père Joas,en 824 (ou en 783), 
et eut un règne de quarante  et un  ans. Au point de vue 
politique, ce fut un prince intelligent et énergique, qui 
sut avec habileté tire r parti des circonstances. Le roi 
de Syrie, Hazaël, s’était défendu assez vaillam m ent con
tre  les Assyriens, pour que les successeurs de Salma
nasar n ’osassent plus recom m encer les hostilités de son 
vivant. Voir Jéhu , col. 1245. Quand Mari m onta su r le 
trône de Damas, en 802, R am m anirar III, roi d’Assyrie, 
fit une campagne en Syrie, assiégea Mari dans sa capi
tale et lui imposa un lourd tribut. L’inscription qui re
late ce fait compte égalem ent parm i les tribu taires les 
P héniciens, les Philistins et la terre  d ’Amri, c’est-à-dire 
le royaume d’Israël. Cf. Vigouroux, L a  B ib le  e t les dé
couvertes m o d ern es , 6e édit., t. m , p. 486-491; Maspero, 
H isto ire  a n c ien n e  des p eu p les de l’O r ie n t c lassique , 
t .  i i i ,  1899, p. 101, 102. Jéroboam  dut se contenter de 
payer le trib u t dans les mêmes conditions que Jéhu. 
lia is  il prqfita de l'affaiblissement du royaume de Syrie 
pour ré tablir de ce côté les anciennes frontières d ’Is
raël. L’historien sacré, IV Reg., xiv, 25, 28, dit que ce 
prince « ré tab lit les lim ites d’Israël de l ’entrée d’Émath 
ju squ’à la m er de la plaine (mer Morte), et q u ’il fit ren 
tre r  sous la puissance d’Israël Damas et Émath, qui 
étaient à Juda ». Sur la m er de la plaine ou d’Arabah, 
voir A r a b a h ,  t. i, col, 820; su r Ém ath, voir t. n , col. 
1715. Quant à Damas, il ne saurait être ici question de 
la capitale même, mais seulem ent du pays à l’est du 
Jourdain, qui avait appartenu à David et à Salomon et 
était passé depuis aux m ains des rois de Syrie. Voir 
D am as , t. n , col. 1228. Une prophétie de Jonas avait an
noncé les succès de Jéroboam  II. IV Reg., xiv, 25. Cette 
prophétie  a dû être purem ent orale, ou bien le texte n ’en 
a pas été conservé; car le livre actuel de Jonas ne con
tien t rien  qui se rapporte directem ent au royaume d ’Is
raël. Voir J o n a s .

Au point de vue religieux, le règne de Jéroboam  II 
e st résum é en un  mot : « Il fit ce qui est mal devant 
le Seigneur et il ne s’éloigna pas des péchés de Jéro
boam , fils de Nabath, qui fit pécher Israël. » IV Reg., 
x iv , 25. Les prophètes Amos et Osée, qui étaient con
tem porains de Jéroboam  II, ne m anquent pas de stigma
tiser l’idolâtrie d’Israël, tout en reconnaissant la pros
périté  tem porelle du royaume, qui ne fut jam ais plus

grande que sous ce roi. AmOs, n , 6-16, décrit la corrup
tion morale qui règne dans Israël; la rapacité dont 
font preuve les grands du pays, i i i ,  9, 10 ; l ’oppression 
des pauvres par les riches, iv, 1-3; l ’idolâtrie persis
tante et les châtim ents qui fondront un jo u r su r Israël, 
iv, 4-13; v ii ,  1-9. A cause de ces prédictions, Amos fut 
dénoncé à Jéroboam comme conspirateur par un  p rêtre  
de Bethel, qui lui conseilla du reste de fuir dans le pays 
de Juda. En réponse à cette dénonciation, Amos annon
ça à ce prêtre  les m aux qui allaient le frapper ainsi que 
sa famille, et la captivité qui menaçait Israël. Am., x ii ,  
10-17. Cf. vm , 11-ix, 10. Osée, i, 4, annonce que Dieu 
va faire cesser le règne de la. m aison d’Israël, à laquelle 
il reproche vivement son culte de Baal, en com parant 
l’idolâtrie à une fornication honteuse, II, 2-17; iv, 12-19. 
Il s’adresse directem ent à la m aison du roi, qui est 
devenu comme un piège pour ses sujets, v, 1-7, m ais 
reconnaît que la corruption d’Israël est incurable, vi, 
4-vn, 7. Il fait allusion aux avances que la cour de Sa
m arie n ’a cessé de faire aux Égyptiens, sous Jéroboam 
Ier, et aux Assyriens, sous Jéhu, et déclare que le péril 
pour Israël viendra précisém ent de là. Ose., xn , 11, 12; 
xiv, 4. Tout le reste de la prophétie d’Osée est consacré 
à la description de l’idolâtrie d’Israël et à la prédiction 
du châtim ent qui va infailliblem ent arriver, m ais n ’em
pêchera pas ensuite la m iséricorde de s’exercer su r un  
petit nom bre. Ose., xi, 9-11 ; xm , 14-18; xiv, 4-8. Malgré 
le schism e d’Israël, le Seigneur continuait donc à lui 
envoyer des prophètes pour le p rém unir contre l’idolâtrie. 
Ose., x i i ,  10, 11. Jéroboam  ne se m it guère en peine de 
leurs menaces. Sa prospérité  m atérielle, Ose., x i i ,  8, 9, 
et ses conquêtes su r la Syrie lui sem blaient une approba
tion de sa conduite; il prenait plaisir à se m êler à ceux 
qui vivaient de débauche, et il « tendait la m ain aux 
m oqueurs », c’est-à-dire à ceux qui n ’avaient plus aucune 
foi dans le Dieu de leurs pères et trouvaient que Baal 
et les veaux d’or étaient plus commodes à servir que 
Jéhovah. Ose., vm , 5, 6. Josèphe, A n t.  j u d . ,  IX, x, 1, 
dit de lui qu’il « se m ontra plein de m épris pour Dieu 
et souverainem ent dédaigneux de toutes les lois, adora
teu r des idoles, appliqué à m ille affaires absurdes et 
étrangères, et cause de. m aux innom brables pour le 
peuple d’Israël ». La Sainte Écriture ne m entionne au
cune relation entre Jéroboam  II et les deux rois de Juda 
ses contem porains, Amasias et Azarias. Il m ourut en 
783 (ou en 743). H. L e s ê t r e .

J É R O H  AM (liébreu : ye)'ü/ia)?!),nomde sept Israélites.

1 .  JÉRO HAM  (Septante : ’lspz[i.trj ; A le x a n d r in u s  : 
Tepoâg), de la tribu de Lévi, père d’Etcana et grand-père 
de Samuel, descendant de Caath. I Reg., I, 1. Sur les 
différents nom s donnés à son père Éliu-Éliab, voir 
É l ia b  4, t. n , col. 1665.

2 . JÉR O H AM  (Septante : Tpoâjz), benjam ite, chef 
d’une famille considérable de cette tribu  qui s’établit à 
Jérusalem . 1 P ar., vm , 27.

3 . JÉRO HAM  (Septante : ’lepoêoâp.), benjam ite, père 
de Jobania, peut-être le même que Jéroham  2. I P a r., 
v i i i ,  27.

4 .  JÉRO HAM  (Septante : ’lpaâjx), prêtre, descendant 
d ’Aaron, fils ou petit-fils de Phassur, et père d ’Adaïa, de 
la famille d ’Em m er. Em m er était chef de la seizième 
classe sacerdotale au tem ps de David. I  P a r., ix, 12. 
Dans II Esd., x i, 12, Jéroham  est nom mé comme père 
d’Adaïa. Voir A d a ïa  4, t. l, col. 170.

5 . JÉRO HAM  (Septante : ’lpodcpi), père de plusieurs 
vaillants hom m es qui allèrent se jo indre  à David pen
dant qu’il était à Siceleg. Il était de Gedor. I P ar., 
xii, 7.
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O. JÉRO HAM  (Septante : ’l p w à ê ) ,  de la tribu  de Dan; 
son fds EzrihVd fut chef de la tribu de Dan sous le règne 
de David. I P a r., x x v ii ,  22.

7 .  J É R O H A M  (Septante : Iwpàp.), père d’Azarias, qui 
fut un des chefs qui aidèrent le g rand-prêtre Joïada à 
faire reconnaître Joas comme roi de Juda. II Par., 
x x i i i ,  1.

1 JEROME ( I  epiivogo;; Vulgate : H ie ro n y m u s) ,  
général de l’arm ée d’Antiochus V Eupator, roi de Sy
rie. Voir H ié ro n y m e , col. 707.

2 .  J É R Ô M E  (SAINT) (E u seb iu s  H ie ro n y m u s), père et 
docteur de l’Église latine. — I. V ie. — Saint Jérôm e na
quit, suivant l ’opinion la plus probable, vers l’an 340, à 
Stridon, su r les confins de la Dalmatie et de la Pannonie 
anciennes. On a beaucoup discuté au sujet de l’exacte 
identification de la ville de Stridon; la question semble 
aujourd’hu i résolue en faveur de la cité m oderne de Gra- 
liovo Polje, en Dalmatie, par les récentes recherches de 
Msr F. Bulic, W o lag S tr id o n , dans F e s tsc h r ift f u r  Otto 
B e n n d o r f , '1899, p. 276-280; cf. A n a le c ta  B o lla n d ia n a , 
t. xvm , 1899, p. 260-261. Des parents de saint Jérôm e, 
que l’on sait avoir été de fervents chrétiens, le nom  seul 
d u  père, Eusèbe, est connu. Selon l’usage encore fréquent 
au IVe siècle, Jérôm e ne reçu tle  baptême qu’assez tard, pen
dant son prem ier sé jour à Rome, vers 363. Les parents de 
Jérôm e, qui étaient dans l’aisance, firent donner à leur 
fils les p rem iers élém ents des lettres, à Stridon m êm e; 
ensuite ils l’envoyèrent à Rome, où il est, en 354, l’élève 
du gram m airien Donat. C’est là qu’il puisa l’am our ar
d en t qu’il professa toujours pour les auteurs de l ’anti
quité classique et qu’il acquit cette parfaite connais
sance de la langue latine, qui a fait de lui, suivant 
d ’expression de_M. Goelzer, « l ’ancêtre de nos grands 
hum anistes. » É tu d e  lex icog ra p liiq u e  e t g ra m m a tic a le  
de la la t in i té  de  S . Jé rô m e , in-8°, Paris, 1884, Introduc
tion, p. 9. Après avoir parcouru  le cycle des études, 
gram m aire, rhétorique, dialectique, philosophie, Jérôm e 
entreprit, avec son am i Bonose, un  voyage dans les Gau
les et dem eura assez longtemps à Trêves. De là il passa 
quelque tem ps à Aquilée, où il se trouvait en 373. On 
ignore pour quel m otif Jérôm e quitta assez brusque
m ent cette dernière ville pour se rendre, avec quelques 
compagnons, à Antioche, en Syrie. Il n ’y resta guère, 
mais se re tira , à quelque distance de la cité, dans le 
désert de Chalcis ; il y vécut cinq ans (373-378) dans les 
pratiques de la plus austère pénitence. Rentré à Antio
che, il y fu t ordonné prêtre  par l’évêque Paulin . S’il 
accepta cette dignité, il n’en exerça jam ais les fonctions. 
Vers 380, Jérôm e est à Constantinople, où il rencontre 
saint Grégoire de Nazianze, avec lequel il eut de fréquents 
rapports et qui semble avoir exercé une grande in 
fluence su r la direction de ses études et les tendances de 
sa doctrine exégétique et théologique. Quand, après le 
synode de 381, sa in t Grégoire de Nazianze eut résigné le 
siège de Constantinople, le séjour de cette ville pesa à 
Jérôm e, et il fut heureux d’accepter l’invitation du pape 
Damase qui l’appelait à assister au synode convoqué 
p our 382 à Rome. L’activité de Jérôm e dans la Ville 
éternelle se signala d ’abord par une polém ique contre 
la com m unauté des Lucifériens; il entama ensuite avec 
le pape une savante correspondance su r divers sujets 
d ’exégèse et y commença son grand travail de révision 
d u  texte biblique. C’est à Rome aussi qu ’il contracta ces 
relations dem eurées célèbres avec d’illustres et saintes 
femmes, Marcella, Paula, Eustochium , et qu’il com
posa son traité, contre Helvidius pour défendre le dogme 
de la perpétuelle virginité de Marie. Le 2 décembre 384, 
le pape Damase m ourut, et Jérôm e fut écarté de la chan
cellerie pontificale. Dégoûté de Rome, où il comm en
çait à être en butte à la calomnie, Jérôm e quitta pour

toujours la Ville éternelle, et, accompagné de son frère 
Paulin ien , du prêtre  Vincent, de Paula, d’Eustochium  
et d’autres vierges chrétiennes, il partit, en 385, pour la 
Palestine. Après avoir visité les Lieux Saints, il alla se 
fixer définitivement à Bethléhem, où il dem eura ju squ’à 
sa m ort, c’est-à-dire environ pendant tren te-c inq  ans. 
Les prem iers temps de son séjour à Bethléhem  furen t la
borieusem ent occupés par un  nom bre considérable de tra
vaux sur la Bible. Saint Jérôm e rep rit l’étude de l ’hébreu 
et y joignit celle du chaldéen. En même tem ps, il d iri
geait dans les voies de la perfection un grand nom bre 
de m oines et de vierges chrétiennes qui étaient venus 
se placer sous sa direction spirituelle . Vers la fin du 
IVe siècle, Jérôm e eut à soutenir contre Rufin une lutte 
terrible à propos des doctrines d’Origène. La controverse 
avec saint Augustin, qui se débattit à peu près au même 
tem ps, fut plus chrétienne, quoique très vive également. 
Pendant les dernières années de sa vie, saint Jérôm e s’at
taqua, avec toute la vigueur de son esprit, aux erreu rs 
dé Pélage. Il s’éteignit, accablé de vieillesse, près de 
la grotte de la Nativité, le 30 septem bre 420.

II. T ravaux  s c r ip t u r a ir e s  de  s a in t  J é r ô m e . — De tous 
les pères de l’Église, saint Jérôm e est assurém ent l’un des 
écrivains les plus "féconds et les plus ingénieux. Nous 
n ’avons à nous occuper ici que de ses travaux scripturaires 
qui, du reste, constituent l’œuvre la plus im portante et la 
plus considérable de son activité littéraire. On peut di
viser en tro is catégories l’ensemble des im m enses études 
de saint Jérôm e sur l’Écriture Sainte. : I. Traductions 
et révisions. IL Commentaires. III. Travaux divers su r 
la Bible. Nous dirons ensuite quelques mots : IV. des 
œuvres perdues et des apocryphes de saint Jérôm e, et
V. nous donnerons une idée générale de la doctrine 
exégétique du grand docteur.

i .  t r a d u c t i o n s  e t  R E V IS IO N S . — Saint Jérôm e tradu i
sit : 4° de Y hébreu  l’Ancien Testam ent; cette version 
connue sous le nom de V u lg a te  fut commencée à Beth
léhem  en 391 et term inée en 404 (t. xxvm  et xxix) : 2» 
du grec des S e p ta n te , saint Jérôm e revisa le Psautier, 
une prem ière fois à Rome en 383 (t. xxix, col. 119-398), 
et une seconde fois à Bethléhem en 388 (t. xxix, col. 117- 
398); du m êm e texte des Septante, saint Jérôm e donna 
une révision du livre de Job, faite à Bethléhem  vers 389 
(t. xxix, col. 59-114); 3° du cha ldéen , on possède de saint 
Jérôm e la traduction des livres de Tobie et de Judith , 
faite à Bethléhem  en 398 (t. xxix, col. 23-60) ; 4° du grec, 
saint Jérôm e revisa la version du Nouveau Testam ent, à 
Rome, de_382 à 385 (t. xxix, col. 525-872).

1° L es E va n g ile s . — Dans sa préface à la révision des 
quatre Evangiles, dédiée au pape Damase, saint Jérôm e 
s’explique nettem ent sur les principes qui l’ont guidé 
dans ce travail (t. xxix, col. 525-530). I ln e  s’occupera pas 
de l’Ancien Testam ent, car le texte latin est traduit de 
la version des Septante. Quant aux Évangiles, à l’ex
ception de celui de saint Matthieu, ils ont été écrits en 
grec, il faut donc chercher à revenir au texte grec p r i
mitif. Peut-on déterm iner su r quels m anuscrits grecs 
saint Jérôm e a opéré? MM. J. W ordsw orth et II. J. 
VVhite ont dém ontré que ces exem plaires sont de deux 
sortes, les uns ne se rattachent à aucune famille de 
m anuscrits aujourd’hui existants ; les autres sont appa
rentés à nos codices x B  L .  Cf. N o v u m  T e s ta m e n tu m  
D o m in i N o s tr i  Je su  C h risti la tin e  se cu n d u m  ed itio n e m
S . H ie r o n y m i a d  c o d ic u m  m a n u s c r ip to ru m  fId e m  
re cen su it J. W ordsw orth and IL J. W hite. P ars prior, 
q u a tu o r  E va n g e lia , Oxford, 1889-1898, p. 657-658; E. von 
Dobschiitz, dans la Z e its c h r if t  f u r  w issen sch a fllich e  
Théologie, 1889, t. xxiv, p. 334-335; O. von Gebhardt, 
dans la Theologische L ite ra tu r ze itu n g ,  1899, p. 656. 
Quant au texte latin de 1 ’l la la  qui servit à la révision 
de saint Jérôm e, c’est probablem ent celui du C odex  
B r ix ia n u s  (f). En somme, cette recension latine sert de 
base, le traducteur la garde et ne la modifie, d’après le
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texte grec, que lorsque le sens lui parait mal rendu  ; 
m êm e en ce cas, il ne tradu it pas toujours du grec, 
mais choisit, parm i divers textes latins q u ’il avait à sa 
disposition, les leçons les plus rapprochées du grec. Cf. 
W ordsworth et W hite, N o u v . T est., p. 663, 065; Jülicher, 
N e u te s ta n ie n tlic h e  E in le i tu n g ,  p. 389; Grützmacher, 
I l ie r o n y m u s ,  Leipzig, 1901, p. 217-2'lS. A la révision des 
quatre Evangiles, saint Jérôm e ajouta égalem ent les 
canons d ’Eusèbe. Voir E u s è b e , t. n , col. 2051. Ce travail 
de saint Jérôm e m arque un grand pas dans l’histoire de 
la critique textuelle de la Bible. Pourtant, il faut bien 
signaler des lacunes dans cette œuvre. Si la révision 
semble complète pour les Evangiles de saint Matthieu, 
saint Marc et les p rem iers chapitres de saint Luc, elle 
laisse à désirer pour la seconde partie de ce dern ier 
Evangile et les prem iers chapitres de celui de saint Jean. 
L’au teur se relève dans la seconde partie de l’Évangile 
de saint Jean. En somme, m algré certaines corrections 
inutiles et d’autres insuffisantes, la révision du texte de 
V Ita la  faite pa r saint Jérôm e est une œuvre pleine de 
tact, qui fournit au m onde latin un  texte des Évangiles 
basé su r une critique solide. Voir l’ouvrage déjà cité de 
J. W ordsw orth et H. J, W hite ; G. Hoberg, De S . H iero -  
n y m i  ra tio n e  in le rp r e ta n d i, in-8°, Bonn, 1880; Fr. Kau- 
len , G eschichte d e r  Vulgatci, in-8°, Mayence, 1868,; 
Id ., H a n d b u ch  z u r  V u lg a ta . E in e  sy s te m a tisc h e  D ar- 
s te llu n g  ih r e r  la te in isch en  S p ra c h c h a ra k te r s , in-8°, 
Mayence, 1870; II. Rônsch, l ta la  u n d  y u lg a ta ,  in-8», 
Marburg, 1869 ; 2e édit., 1874; S. Berger, H is to ir e  de la  
V u lg a te  p e n d a n t les p re m ie rs  siècles d u  m o y e n  âge, 
in-8°, Paris, 1893; E. von Dobschütz, S tu d ie n  zu r  T e x t-  
k r i t i k  d e r  V u lg a te , in-8°, Leipzig, 1894.

2° T ra d u c tio n  des P sa u m e s  su r  le grec. — L’ancien 
texte latin des Psaum es qui avait été traduit su r la version 
.des Septante, fut aussi revu par saint Jérôm e, d’abord à 
Rome, en 384, ensuite à Bethléhem , entre les années 386 
e t  391. De la p rem ière  révision sortit le P s a lte r iu m  ro -  
m a n u m  qui fut en usage à Rome, ju sq u ’au règne de 
saint Pie V, et dont sont extraits le V en ite  e x su lte m u s  
de l ’Invitatoire du Bréviaire et les citations des Psaum es 
qui se rencontren t dans le missel. Ce prem ier travail fut 
exécuté, au témoignage de saint Jérôm e lui-m êm e, d’une 
façon un peu hâtive, P s a lte r iu m  R o m æ  d u d u m  posi-  
lu s  e tn e n d a r a m ... licet c u r s im  m a g n a  i l lu d  e x  p a r te  
co rre x e ra m , t. xxix, col. 119. Il semble en outre que les co
pistes altérèrent assez rapidem ent le nouveau texte. Aussi, 
à la prière de Paula et d’Eustochium , Jérôm e en trep rit 
une seconde révision qui donna le P s a lte r iu m  ga llica-  
n u m ,  ainsi nom mé parce qu’il fut d’abord adopté dans les 
Gaules. C’est celui qui a été inséré dans la Vulgate et 
dont on se sert au Bréviaire. La révision du Psautier 
fut en treprise d ’après les principes qui avaient guidé saint 
Jérôm e dans celle des Évangiles. On n ’a pas réussi à 
déterm iner l’exemplaire des Septante qui servit à la p re
m ière révision des Psaum es; pour la seconde, saint Jé
rôm e eut recours aux H exa p les  d ’O rigène, dont il utilisa 
l ’exemplaire original, trouvé dans la bibliothèque de 
l ’église de Césarée, en Palestine. Cf. C ata log ., c. 75, 
P a tr . L a t ., t. xxm , col. 685, et C o m m e n t, in  T i tu m ,  3, 
t. xxvl, col. 595. Cette fois, il em ploya,pour signaler ses 
corrections, des signes diacritiques : l’obèle - i .  désigne 
les mots qui ne se trouvent que dans le Septante et que 
ne renferm e point le texte hébreu ; l ’astérisque - ÿ f .  in 
dique les term es du texte hébreu omis par les Septante ; 
ces derniers sont em pruntés à la version de Théodotion. 
Ces additions d ’après le texte hébreu  constituent la p rin 
cipale différence de la prem ière et de la seconde révision 
du Psautier. Pour le reste, il n ’y a que quelques diver
gences d ’expressions. Ainsi, Ps. vii, le Psautier rom ain 
a : S e c u n d u m  in n o c e n tia m  m a n u u m  m e a r u m ,  le Psau
tie r  gallican - .S ecu n d u m  in n o c e n tia m  m e a m ;  P s.xxvm , 
on lit dans la révision rom aine : le x  D o m in i ir r e p re -

h en s ib ilis , qui devient dans le Psautier gallican : lex  
D o m in i im m a c u la ta  ; P s. xxm , tandis que la prem ière 
révision porte : C ohibe lin g u a m  tu a m , la seconde dit : 
P r o h ïb e l in g u a m tu a m ;P s . xxxiv, a b so rb u im u s e u m  du 
Psau tier rom ain est dans l’autre : d e v o ra v im u s  e u m .

3° P re m iè re  version  de Job. — Presque im m édiate
m ent après la seconde révision du Psautier, saint Jérôm e 
en treprit la traduction du livre de Job, d’après la ver
sion grecque des Septante. Le système suivi est le 
m êm e que celui de la seconde révision des Psaum es, 
et les H exa p le s  d ’Origène ont égalem ent servi de base. 
Les obèles et les astérisques sont encore conservés dans 
deux des m anuscrits (Bodléienne 2426 et Tours 18) qui 
renferm ent ce travail de saint Jérôm e. Voir P . de La
garde, M itth e ilu n g e n ,  t. n , Gœttingue, 1887, p. 189- 
237. Un troisièm e m anuscrit a été trouvé, il y a peu 
d’années, à la bibliothèque de Sainl-Gall. Voir Caspari, 
D as B uch  Job in  I l ie r o n y m u s  U ebersetzung aus d er  
a le x a n d r in isc h e n  V ersion  n a ch  e in e r  S t .  G a llen er  
H a n d sc h r ift  sæc. v m ,  Christiania, 1893, et Id ., U eber 
des H ie r o n y m u s  U ebersetzung  d e r  a le x . V ersion  des 
B u ch s Job in  e in e r  S a n c t  G a llener H a n d s c h r if t  des  
a ch ten  J a h r h u n d e r t ,  dans les A ctes d u  h u it iè m e  con
grès des o r ie n ta lis te s , part. Il, p. 39-51.

4° T ra d u c tio n s  su r  l’h éb reu . — Ces prem iers travaux 
de révision et de traduction avaient préparé saint Jérôm e 
à la grande œuvre qui est son principal titre  de gloire, 
la version de tout l ’ancien Testam ent d’après le texte 
hébreu. Cette entreprise de longue haleine fut exécutée 
à Bethléhem ; elle semble avoir été commencée vers l ’an
née 390 et term inée en 405. Voici dans quel ordre fut 
faite cette traduction de la Vulgate. Les prem iers livres 
traduits fu ren t ceux de Sam uel et des Rois ; saint Jérôm e 
les fit précéder du  célèbre m orceau connu sous le nom  
de P ro logus ga lea tu s  dédié à Paula et à Eustoçhium . 
Suivit ensuite la version du livre de Job et des P ro 
phètes, à laquelle s’ajouta une troisièm e traduction des 
Psaum es, cette fois directem ent d’après l’hébreu. Vers 
la fin de 393, il envoie à ses amis Chrom atius ei Hélio
dore la traduction des Proverbes, de l’Ecclésiaste et 
du Cantique des cantiques. Pendant les deux années 
suivantes, saint Jérôm e tradu isit les livres d’Esdras, de 
la Genèse et des Paralipom ènes; suiv irent alors, ju sq u ’en 
404, l’Exode, le Lévitique, les Nom bres et le Deutéro
nom e; enfin l’année 405 vit paraître  la version de Josué, 
des Juges, de Ruth, d’Esther, de Tobie et de Judith , 
ainsi que les appendices de Jérém ie, Daniel et Esther. 
La traduction de la Sagesse, de l’Ecclésiastique et des 
deux livres des Machabées qui se lisent dans la Vulgite 
ne sont pas de saint Jérôm e. Sa version du Psau tier sur 
l’hébreu n ’est pas non plus entrée dans notre Bible la
tine, mais seulem ent sa révision appelée P sa lte r iu m  
g a llic a n u m .

Quel jugem ent faut-il porter su r saint Jérôm e com m e 
traducteur de la Bible? Il convient avant tout de ren 
dre hommage au caractère grandiose de cette œuvre et 
à la persévérante énergie avec laquelle elle fut pous
sée ju squ’au bout. On ne saurait n ier non plus que 
saint Jérôm e s’est donné beaucoup de peine pour réu s
sir dans son œuvre. Ainsi, pour le livre des Paralipo
mènes, il étudia chaque mot avec son professeur d’hé
breu. D’autres fois, le travail semble avoir été trop hâtif 
et l’on a quelque raison de se défier d ’une activité qui 
traduisait le livre de Tobie en un jour. En tout cas, l ’œu
vre de saint Jérôm e est restée, et, après tan t de siècles 
écoulés, c’est encore la Vulgate qui, pour un grand 
nom bre d’esprits, constitue le canal par lequel ils 
reçoivent l’É critu re  Sainte. Peu esclave du mot dans 
d’autres traductions qu ’il en treprit, Jérôm e, en ce qui 
concerne la Bible, tradu it aussi littéralem ent que pos
sible, car pour l ’Écriture Sainte, dit-il, même le mot 
peut contenir un  mystère. En général, le traducteur a 
victorieusem ent résolu la difficulté de rendre  en latin
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les particularités d ’un idiome aussi éloigné de lui que 
l ’hébreu, et l’on peut dire que souvent la latinité de 
saint Jérôm e a gardé très appréciable la m arque de 
l'idiome hébraïque. S’il est aisé aujourd’hu i de relever 
dans la version de saint Jérôm e des faiblesses et des 
inexactitudes, qui appellent la rectification, il serait 
injuste d ’oublier qu’il fut le prem ier à ouvrir la voie, 
que l’œuvre qu’il en trep rit était vraim ent considérable 
et que les ressources dont il disposait ne peuvent pas 
en tre r  en comparaison avec celles que l’érudition con
tem poraine fournit à nos travaux.

I I .  c o m m e n t a i r e s . — Les traités de saint Jérôm e sur 
l’Écriture se divisent en deux catégories, les commen
taires originaux et quelques autres traduits d’Origène.

1® C o m m e n ta ire s  o r ig in a u x .— De 386 à 387, saint Jé
rôm e commenta p lusieurs épitres de saint Paul, celles 
aux Galates, aux Éphésiens, à Tite et à Philém on. — 
1. P a r son étendue et la profondeur de l’interprétation, 
le com m entaire su r l ’épître aux Galates est une des 
œuvres capitales de saint Jérôm e. Ce fut l ’explication 
assez étrange qu’il donne de la discussion de saint Paul 
avec saint P ie rre , Gai., Il, 11-14, qui lui attira une vive 
polém ique avec saint Augustin. Jérôm e pense que la 
controverse entre les deux apôtres fut une scène con
certée d’avance. Contre cette interprétation  qui, en fait, 
est peu vraisem blable et n ’a guère rallié de suffrages, 
■l’évêque d’Hippone protesta vigoureusem ent. — 2. Le 
traité  su r l ’épître aux Éphésiens fut écrit très rap i
dem ent, et saint Jérôm e nous apprend qu’il lui arriva 
parfois d’aboutir à un  total de mille lignes par jo u r : 
in te r d u m  p e r  sin g u lo s d ies u sq u e  a d  n u m e r u m  m ille  
v e r su u m  p e rv e n ire . Aussi relève-t-on, dans le com
m entaire, des défaillances de doctrine. Si, d ’une part, 
saint Jérôm e combat énergiquem ent, Eph., i, 4, l’opinion 
d’Origène su r la préexistence des âmes, de l’autre, il 
laisse passer sans critique un  certain nom bre de théo
ries franchem ent origénistes. Cf. Eph., i, 21 ; v, 29, etc. 
— 3. Très court et très hâtif est égalem ent le com m en
taire su r l ’épitre à Tite, qui fut de même composé en 
peu de tem ps. De ce com m entaire le passage le plus 
célèbre est celui où saint Jérôm e admet, à propos du 
ch. i, 5, qu’aux tem ps apostoliques les term es p re sb y le r  
et ep iscopus  ne désignaient qu’une seule et même di
gnité. Dans son étude sur f  O rga n isa tio n  des églises  
c h ré tien n es  ju s q u ’a u  m il ie u  d u  IIP  siècle  (Congrès 
scientifique international des catholiques, Paris, 1888, 
t. n , p. 305), le P . De Smedt a examiné cette thèse de 
saint Jérôm e. En rapprochant l’opinion exprim ée dans 
le com m entaire su r l ’épître à Tite d ’autres passages, 
surtout du D ia logus con tra  lu c ife r ia n o s , 9, t. xxm , col. 
161, 165, le P . De Smedt a pu conclure très justem ent 
que su r le point en question les idées de saint Jérôm e 
n ’étaient pas nettem ent arrêtées. — 4. Dans le commen
taire  su r l’épître à Philém on, saint Jérôm e défend l’au
thenticité  d e  cette épitre que d’aucuns prétendaient insi
gnifiante, trop  restrein te  e d’in térêt trop m inim e pour 
être digne de l’Apôtre. La grande preuve d’authenticité 
qu ’il donne est que Marcion lui-m ême a admis cette 
le ttre ; quant aux preuves intrinsèques qu’il ajoute, elles 
sont assez faibles. — 5. En 389-390, saint Jérôm e achève 
le com m entaire su r l ’Ecclésiaste, commencé à Rome su r 
les sollicitations de Blésilla. C’est le prem ier des com
m entaires bibliques sur l’Ancien Testam ent où saint Jé
rôm e affirme son originalité et s’affranchit des opinions 
des anciens exégètes. Sans s’attacher à aucune autre au
torité , il tradu it et explique, d’après le texte original, la 
version des Alexandrins, sauf dans le cas où elle s’éloigne 
trop du texte prim itif. R arem ent il a tenu compte des tra 
ducteurs grecs Aquila, Symmaque ou Théodotion. Sans 
doute, à cause de l’abus de l’explication allégorique, saint 
Jérôm e ne semble pas avoir donné de l’Ecclésiaste une 
interprétation  rigoureuse. — 6. Quelques années après ce 
travail, en 392, saint Jérôm e m it la m ain à des com m en

taires su r les prophètes. Il commença pa r Nahum , t. xxv, 
col. 1231-122; Michée, ib id .,  col. 1151-1230; Sophonie, 
ib id .,  col. 1337-1387; Aggée, ib id ., col. 1387-1416, e t Haba- 
cuc, ib id ., col. 1273-1335. L’in terprétation allégorique do
mine dans ces com m entaires, et les critiques verbale et 
historique ont trop peu de part aux explications de saint 
Jérôm e. Néanmoins, surtout dans les traités su r Sophonie 
et Habacuc, il se rencontre bon nom bre d’observations 
très fondées et qui constituent encore aujourd’hui d’ex
cellents témoignages de l’ancienne tradition juive et 
chrétienne. C’est dans le com m entaire su r Sophonie, i, 
15, t. xxv, col. 1353-1354, que se lit la page célèbre su r la 
ru ine  de Jérusalem , l’une des plus éloquentes qu ’ait écrites 
saint Jérorqe. — 7. Le com m entaire su r Jonas fut com
posé vers 395-396 et dédié àC hrom atius. Ce travail donna 
lieu à une correspondance entre saint Augustin et saint 
Jérôm e, E p A 04,112,131, t. x x ii , col. 831, 916,1124 : l’évê- 
que d’Hippone y loue le solitaire de Bethlèhem  d’avoir 
nettem ent établi le dogme du péché originel. — 8. A la 
même époque, parut le com m entaire su r Abdias. Il 
semble que saint Jérôm e a, deux fois, entrepris ce tra
vail, car dans la préface, il dit : I n  ado lescen tia  m e a  
p rovoca lus a rd o re  e t s tu d io  S c r ip tu r a r u m  allegorice  
in te rp re la tu s  s u m  A b d ia m  p ro p lie ta m  cu iu s h is to r ia m  
n esciebam , t. xxv, col. 1097. Sa prem ière m anière ne 
semble pas avoir com plètem ent disparu, car le com
m entaire su r Abdias qui parut vers 395, dédié à Pam - 
m achius, n ’est nullem ent exempt d’explications arbi
traires et fantaisistes. — 9. Saint Jérôm e préluda à 
l ’explication du prophète Isaïe par une étude sur les 
dix visions ou O nera  (c. xm -xxm ), dans lesquelles 
Isaïe prédit la ru ine de Babylone, de Moab, de Damas, 
de l’Égypte, etc. Ce travail fut plus tard  repris et inséré 
tout entier sans aucune modification dans le com m en
taire  su r Isaïe; il en forme le livre V. Dans ce traité 
aussi, l ’in terprétation historique laisse beaucoup à dé
sire r et la fantaisie s’est trop souvent donné libre cours. 
Le com m entaire complet su r Isaïe p aru t entre  408 et 
410, c’est le plus im portant et Te p lus étendu des com
m entaires su r l ’Ancien Testam ent; il est divisé en dix- 
liuit livres. L’explication est complète et approfondié, 
tant en ce qui concerne les interprétations personnelles 
qu ’en ce qui a rapport à l’exposé des opinions des dé- 
vanciers. Ce n ’est pas à dire qu ’il n ’y ait point encore 
de-ci de-là quelques abus d’in terprétation allégorique, 
mais, en général, le sens littéral est bien saisi et, à 
diverses reprises, l’au teur signale, avec un  rare  bonheur, 
la force et la beauté du texte hébreu. — 10. Nous avons 
réun i les observations à présen ter su r les deux com
m entaires d ’Isaïe, mais avant Fâchèvement de cette œuvre, 
en 398, relevant d’une grave maladie qui avait duré douze 
mois, saint Jérôm e, su r la prière  d’Eusèbe de Cré
mone, dicta en quinze jours un  com m entaire sur l’Évangile 
de saint Matthieu, t. xxvi, col. 15-218. Voici comm ent il 
caractérise lui-m ême cette œuvre : H is to r ic a m  in te r -  
p r e ta tio n e m ... d igessi b re v ite r , e t  in te r d u m  s p ir i-  
tu a lis  in te llig e n tiæ  flo res m isc u i, p e r fe c tu m  opus ré 
servons in  p o s te ru m . Ce travail trop hâté, comme 
l’atteste l ’histoire de sa composition, ne semble pas abso
lum ent à l’abri des critiques qui ont été dirigées contre 
lui. Cf. Zôckler, H ie ro n y m u s , p. 213-214. Toutefois, il 
n ’est pas impossible d’in te rp réter en bonne part cer
taines expressions parfois un peu étranges. Voir R. Si
mon, H isto ire  c r itiq u e  des p r in c ip a u x  c o m m e n ta te u rs  
d u  N o u v ea u  T e s ta m e n t, p. 215. — U . Les comm entaires 
su r Zacharie, Malacliie, Amos, Osée et Joël virent le jour 
en 406. Le prem ier, divisé en trois livres, est dédié & 
Exupère de Toulouse : c’est une des œuvres les m oins 
réussies de saint Jérôm e, qui n ’a guère contribué à 
éclaircir les obscurités du texte de Zacharie. Dans le 
com m entaire su r Malacliie, il y a surtout à relever l ’o
p inion émise, dans la préface, que ce prophète ne serait 
autre qu’Esdras, à rencontre  de l ’idée d’Origène, qui se
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basant su r l ’étymologie y voyait un  ange. — 12. Le com
m entaire su r Amos, qui a été bien étudié par G. Baur, 
D e r P ro p h e t A m o s ,  1847, p. 141, est un des bons travaux 
de saint Jérôm e. Il com prend trois livres dédiés à Pam- 
m achius. Tout ce traité abonde en rem arques excel
lentes. — 13. On no peut en dire autant du com m en
taire su r Osée et su r Joël; le p rem ier est par endroits 
fort obscur, et dans le second l’explication allégorique 
domine d’une façon abusive. — 14. Si, dans le traité sur 
Daniel, l ’auteur s’est proposé d’expliquer certains pas
sages particulièrem ent obscurs, en fait, cependant, l’ou
vrage a bien le caractère d’un com m entaire perpétuel ; 
mais les endroits les plus difficiles sont développés avec 
plus d’étendue, par exemple la prophétie des soixante-dix 
sem aines (c. ix, 24-27). On constate, au cours du com
m entaire, assez peu d’interprétations personnelles ; c’est 
p lutôt une collection des opinions antérieurem ent émises 
par Clément, Origène, Jules Africain, Hippolyte, Eusèbe 
et Apollinaire. A diverses reprises, saint Jérôm e défend 
contre Porphyre le caractère prophétique du livre de 
Daniel, surtout dans la préface. Quelques interprètes ont 
c ru  que saint Jérôm e contestait l’authenticité de l’histoire 
de Susanne et de Bel et du dragon. Cette m anière de 
voir n ’est plus admissible depuis le travail si approfondi 

-que le P . A. Delattre, S. J., a consacré à cette question : 
L es d e u x  d ern ie rs  ch a p itre s  d u  livre  de  D a n ie l, dans 
les É lu d e s  re lig ieuses, '1878. Le savant exégète a net
tem ent dém ontré que certaines expressions de saint Jé 
rôm e peuvent très naturellem ent s’expliquer et n ’enta
m ent d’aucune façon le caractère Inspiré des derniers 
chapitres du livre de Daniel. Notons aussi que la valeur 
du comm entaire de saint Jérôm e est encore relevée par 
les nom breux extraits qu’il renferm e d’historiens grecs 
et latins aujourd’hui perdus. Cf. su rtou t au chapitre xi. 
— 15. L’étude de saint Jérôm e su r le prophète Ézéchiel 
fut écrite entre les années 410 et 452. Ce travail très étendu 
est divisé en d ix-huitlivres. Aussi longtemps que l’auteur 
se borne à l’explication historique, il fournit à l ’exégèse 
d’utiles et im portantes contributions, et sous ce rapport 
l’in terprétation de la fameuse vision des ossements, 
x x x v ii, 1-14, où il voit une prophétie de la résurrection  na
tionale d ’Israël, est un  modèle du genre. Il n ’en est pas de 
même, quand saint Jérôm e se laisse aller à sa tendance 
.à l’in terprétation tropologique, et de ce procédé les 
chapitres i, ix, xvi, x l-x l v iii ont eu particulièrem ent à 
souffrir. — 16. Le dern ier des com m entaires de saint 
Jérôm e sur les prophètes est celui de Jérém ie, composé 
de 415 à 420 et m ené seulem ent jusqu’au ch .x x x n , car 
il fut in terrom pu par la m ort du grand exégète. On doit 
reg re tte r vivement de ne point posséder cette œuvre en 

. son entier. Si, pour la profondeur et l ’abondance des 
aperçus nouveaux, ce com m entaire peut rivaliser avec 
ceux d’Isaïe et d’Ézéchiel, d’autre part, il l’emporte 
parce qu’il s’y rencontre beaucoup moins d’explications 
arbitraires et forcées. Les fréquentes allusions à la con
troverse avec Pelage donnent aussi à ce comm entaire 
une im portance particulière. — 17. On doit encore à 
saint Jérôm e un com m entaire su r l ’Apocalypse. Ce traité 
a été reconnu naguère par E. J. Ilaussleiter, D ie K o m -  
m e n ta r e  des V ic to r in u s, T ich o n iu s u n d  H ie r o n y m u s  zu r  
A p o k a ly p se , dans Z e itsc h r ift  f u r  k irch lic h e  W isse n sch a ft  
u n d  k irch l. L eb en , t. vu, 1886. p. 239-570, dans la S a m m a  
d ic e n d o ru m  (P a tr . L a t . ,  t. xevi). En somme, le comm en
taire  de saint Jérôm e sur l ’Apocalypse aurait pour base 
le traité perdu de Tichonius su r le même sujet et un 
rem aniem ent du traité su r l’Apocalypse de Victorin de 
Pettau. — 18. A deux reprises différentes, saint Jérôm e 
parle des C o m m e n la r io li  qu’il avait composés su r les 
Psaum es, t. xxm , col. 432. Vallarsi pensait que ces com
m entaires donnés verbalem ent avaient été recueillis par 
d ’autres, sans la participation directe de saint Jérôm e à 
leu r rédaction, et que de là était sorti le B r e v ia r iu m  in  
P sa lm o s. Voir t. x x ii , col. xxvii, et t. xxvi, col. 855. Il

y. a peu d’années, dom Germ ain Morin a trouvé dans 
des m anuscrits d ’Épinal, de Paris, de Grenoble et de 
N am ur des com m entaires su r les Psaum es attribués 
à saint Jérôm e et intitulés tantôt E x c e rp la  de  P sa lte r io , 
tantôt E n c h ir id io n  bea li J e r o n im i in  P sa lm is . Il les a 
publiés et, dans une introduction fort documentée, éta
bli, avec beaucoup de sagacité, que les E x c e rp la  de  
P sa lte r io  n ’étaient pas autre chose que les petits com
m entaires su r les Psaum es, c o n im e n ta r io li, dont parle 
saint Jérôm e lui-même. Voir G. Morin, A n ecd o ta  M a- 
redso làna , t. il, part. I, S a n c ti  H ie r o n y m i q u i  deper-  
d i t i  h actenus p u ta b a n tu r  c o m m e n ta r io li  in  P sa lm o s, 
Maredsous, 1895. G. Morin pense que ces com m entaires 
ont été composés à Bethléhem  avant l’année 393.

2° T ra d u c tio n s  de  c o m m e n ta ire s . — Outre les com
m entaires originaux su r  bon nom bre de livres de l’É cri
ture Sainte, on doit encore à saint Jérôm e la traduction 
latine de plusieurs traités d’Origène. — 1. De 379 à 381, 
duran t son séjour à Constantinople, il traduisit les 
homélies d ’Origène su r Isaïe, Ézéchiel et Jérém ie. La 
version des hom élies su r Isaïe a tous les caractères d’une 
œuvre de début ; le style est encore inculte et le texte 
souvent peu clair. Il s’y rencontre assez d ’expressions 
littéralem ent traduites du grec, qu’on ne retrouve plus 
dans la latin ité  de saint Jérôm e à l’époque de sa com
plète form ation. — 2. La version des quatorze homélies 
d ’Origène su r le prophète Jérém ie est mieux réussie. 
Bien que l’on ne possède pas encore de texte latin éta
bli selon toutes les exigences de la critique, la traduc
tion de saint Jérôm e a une réelle im portance. Elle 
témoigne de l’excellence du m anuscrit grec que le tra 
ducteur avait à sa disposition, et en outre constitue une 
œ uvre fort m éritoire. La version n ’est pas absolum ent 
littérale, sain t Jérôm e y a suivi son program m e habituel : 
N o n  ve rb u m  e verbo, sed  se n su m  e x p n m e r e  de  sensu . 
M. Klostermann a examiné de très près la version faite 
par saint Jérôm e des homélies d’Origène, et sa conclu
sion est des plus favorables au sujet de la valeur et de 
l'in té rêt su r le travail. D ie U eberlie feru n g  d er J e re m ia -  
h o m ilie n  des O rigenes, dans T e x te  u n d  U n tersu ch u n g en , 
Neue Folge, t. i, 1897, Ileft 3, p. 19-31. P a r une série 
d ’exemples topiques, M. Klosterm ann a m ontré qu ’en 
bien des cas la traduction de saint Jérôm e dem eure le 
tém oin de leçons m eilleures que celles fournies par les 
m anuscrits grecs aujourd’hui à notre disposition. — 3. 
La traduction de deux homélies d’Origène sur le Canti
que des cantiques fut faite par saint Jérôm e à Borne, 
entre  les années 382 et 384. Dans sa préface au pape 
Damase, le traducteur déclare qu’il a songé davantage à 
rendre fidèlement le texte qu’à le revêtir des ornem ents 
de la rhétorique. Comme on ne possède plus l’original 
d ’Origène, la version de saint Jérôm e est doublem ent 
précieuse; elle m arque u n  grand progrès su r la traduc
tion des hom élies su r Isaïe. P a r la grande vogue dont ce 
travail de saint Jérôm e a joui au cours du moyen âge, on 
peut ju g er de l’accueil qui dut lui être fait à son appari
tion. Cf. Grützmacher, H ie ro n y m u s , p. 212-213. — 4. Les 
trente-neuf hom élies d’Origène su r l ’Évangile de saint 
Luc furent traduites à Bethléhem  entre 388 et 391. C’est 
la fidèle interprétation du texte grec, et saint Jérôm e, 
cette fois, ne semble pas même avoir pris la peine d’a
doucir, comme il l’a fait ailleurs, certaines opinions un 
peu étranges ou des expressions incorrectes du grand 
Alexandrin.

XII. T ravaux  s u r  la  B ib l e , t  A cette catégorie se 
rattachent les In te rp re ta lio n e s  h eb ræ o ru m  n o m in u m ,  
le L ib e r  de  s i tu  e t n o m in ib u s  locorum  h eb ra ico ru m  et 
les Q uæ stiones hebra icæ  in  libro  Geneseos. Ces divers 
traités fu ren t composés à Bethléhem  entre  386 et 391. — 
1. Les In te rp re la tio n e s  h eb ræ o ru m  n o m in u m  sont un 
lexique disposé par ordre alphabétique, où l’auteur a 
pour but d’expliquer le sens de certains term es hébreux. 
Il est. à peine besoin de le dire, devant les progrès de la
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science philologique, ce travail nous semble aujourd’hui 
presque puéril. Aussi certains écrivains se sont-ils donné 
le facile p laisir de tourner en ridicule les explications 
de saint Jérôm e. M. Zôckler, H ie ro n y m u s , p. 169, 
m algré ses préjugés confessionnels, a été plus équitable 
et a bien précisé le point de vue auquel il faut juger le 
travail de saint Jérôm e. Ce n ’est pas une oeuvre de ph i
lologie, et saint Jérôm e a eu bien plutôt pour but de 
fourn ir des interprétations m ystiques et sym boliques 
que de procéder à une stricte explication des noms 
hébraïques. — 2. Le L ib e r  de s i tu  e t n o m in ib u s  loco- 
r u m  h eb ra ico ru m  n ’est pas autre  chose que la version 
de V O nom asticon  d’Eusèbe. Toutefois saint Jérôm e y a 
in troduit certaines corrections et ajouté quelques notices 
qui tém oignent de connaissances topographiques réelles. 
A cause de son grand in térêt archéologique, cet im por
tan t travail a été souvent réédité et comm enté. Voir
li. R bhricht, B ib lio th eca  geograph ica  P a le s tin æ , 1890, 
p. 3-1. — 3. Les Q uæ stiones hebra icæ  in  libro  Geneseos 
sont appelées par saint Jérôm e lui-même O pus n o v u m  et 
ta n t G ræcis quarti L a tin is  u sq u e  a d  id  locorum  in a u -  
d itu m .  Aujourd’hui encore ce traité a gardé toute sa va
leu r et fournit pour la critique biblique d ’excellentes 
indications. L’au teur y présente une suite d’observations 
su r les passages les plus difficiles et les plus im portants 
de l ’ancienne version latine de la Genèse. Ces observa
tions sont accompagnées de corrections tirées des diverses 
traductions grecques et du texte original. En dépit de 
quelques e rreu rs de détail, d’explications forcées et 
d’étymologies fausses, les Q uæ stiones hebraicæ  demeu
ren t un des m eilleurs traités de saint Jérôm e. Aussi 
M. Zôckler, qui est pourtant un juge sévère, a exprim é le 
regret que saint Jérôm e n ’ait pas interprété de la même 
façon les autres livres de l’Ancien Testam ent. H ie ro n y 
m u s , p. 172. — 4. Parm i les lettres de saint Jérôm e, 
plusieurs constituent de véritables traités d’exégèse. La 
lettre 18 au pape Damase, t. x x i i , col. 361-376, s’occupe 
de la vision d’Isaïe et du séraphin. L’auteur y donne, 
d’après son propre témoignage, les explications du Ju if 
qui lui avait appris l’hébreu. Toutefois, plusieurs de ces 
interprétations se retrouvent chez Origène, et dés lors 
on est amené à se dem ander si saint Jérôm e a voulu 
sciem m ent donner le change su r ses sources et a ttribuer 
à un  Ju if ce qu’en réalité il devait à Origène, Cf. Grütz- 
m acher, H ie r o n y m u s , p. 189. Hypothèse peu plausible, 
bien que saint Jérôm e, qui ne nom m e pas Origène dans 
le traité, s’y m ontre son parfait disciple par l’in te rp ré
tation allégorique de l ’Écriture, toutefois avec un  certain 
éclectisme et sa tendance à adoucir ses expressions 
m oins compatibles avec le dogme. C’est le témoignage 
que lui rend  Rufin lui-même. C ontra  H ie r o n y m u m , il, 4 , 
t. xxi, col. 601. Origène avait vu dans les deux séraphins 
qui entourent le trône de Dieu le Fils et le Saint-Esprit. 
Cette explication pouvant être interprétée contre le 
dogme de la Trinité et l’absolue égalité des personnes, 
saint Jérôm e proposa une autre explication. Celui qui est 
assis su r le trône est le Christ, cf. Apocal., xn , 45, et il 
est entouré de deux anges. — 5. Le P. Amelli croit 
avoir retrouvé en 1900 dans les m anuscrits n. 342 et 345 
du Mont-Cassin une autre  rédaction du même traité de 
saint Jérôm e sur la vision d’Isaïe. Dans sa lettre n. 84, 
t. x x i i , col. 745, saint Jérôm e affirme que, vingt ans au
paravant, il avait réfuté la véritable interprétation d’Ori
gène. On avait toujours pensé ju sq u ’à ce jo u r que ce pas
sage désignait l’Épître xvm  à Damase, que nous venons 
d’analyser. Cf. Grützmacher, dans la 3e édition de la 
R ea len cyc lo p à d ie  f u r  p ro te s ta n tisch e  Théo log ie , art. 
H ie ro n y m u s . Il faut bien reconnaître aujourd’hui, depuis 
la découverte du P . Amelli, qu’outre 1 ’E p is to la  a d  D a -  
m a s u m , de  S e r a p h im  et calcula , n . 18, il existe su r le 
même sujet u n  opuscule, où sont réfutées plus pérem p
toirem ent et plus directem ent les idées d’Origène. Le 
P. Amelli a récem m ent publié ce traité (S. H ie r o n y m i

tra c ta tu s  con tra  O rigeriem  nunc prim um  edidit A m b ro -  
siu s H . A m e ll i ,  Florence, 1901), et il en a donné un ré
sumé fort étendu dans les S tu d i  re lig io s i, m ai-juin 1901, 
p. 193-204. U n tra tta to  d i  S . G iro lam o scoperto n e i  co- 
d ic i d i  M ontecassino . Ce traité fut, d’après le P . Amelli, 
écrit à Çonstantinople et semble être celui auquel saint 
Jérôm e fait allusion, quand il écrit: De hac v is io n e  an te  
annos c irc ite r  tr ig in ta , c u m  essem  C on sla n lin o p o li, e t 
a p u d  v ir u m  e lo q u e n liss im u m  G reg o riu m  N azianze-  
n u m , tu n e  e ju sd e m  u rb is  ep isco p u m  sa n c ta ru m  S c r ip 
tu ra r u m  s tu d iis  e ru d ire r , scio m e  brevem  d ic tasse  su- 
b itu m q u e  trd e ta lu m , u t  e t e x p e r im e n tu m  ca p erem  
in g e n io l im e i ,  e ta m ic is  ju b e n tib u s  obed irem . C o m m e n t, 
in  I s . , vi, t. xxiv, col. 91-92. La thèse du P . Amelli n ’a 
pas toutefois rencontré l’adhésion unanim e, et M. Mer- 
cati, qui n ’est point convaincu que le traité  récem m ent 
découvert ait saint Jérôm e pour au teur, ne saurait en 
tout cas y voir une œuvre écrite à Çonstantinople en 
381. Voir R e v u e  b ib lique , ju illet 1901, t. 385-392. — Ci
tons encore les lettres xx, t. x x ii,  col. 373-79, où saint 
Jérôm e explique le mot O sa n n a ;  xxi, col. 379-394, in ti
tulée De duobus f i l i is ,  com m entaire de la parabole de 
l’enfant prodigue; xxvi, col. 430-431, explication des mots 
A llé lu ia , A m e n , M a ra n  a th a ;  x x v ii i ,  col. 433-435, D e  
voce d ia p sa lm a  ; xxix, col. 435-441 ,D e E p h o d  et Thera -  
p h im ;  xxx, col. 441-445, D e a lp liabelo  hebra ico  P sa lm i  
c x v i i i ;  xxxiv, col. 448-451, explication de quelques ver
sets du Psaum e cxxvi; x x x v ii ,  461-463, critique du com
m entaire de Rheticius d’Autun su r le Cantique des canti
ques; l i i i ,  col. 540-549, lettre à Paulin  su r l ’étude de 
l’Écriture Sainte, qui est tout un program m e; l v ,  col 
560-565, lettre à Amand de Bordeaux, où saint Jérôm e 
commente divers passages de l ’Écriture Sainte; l i x ,  col.
586-589 intitulée D e d iversis  quæ stio n ib u s N ov i T esta -  
m e n t i ;  lx iv ,  col. 607-622, contenant l’explication des vê
tem ents sacerdotaux des Juifs et de diverses cérémonies 
qui s’accomplissaient dans le tem ple de Jérusalem ; lx v ,  
col. 622-639, explication du Psaum e x l i v ;  l x x i i ,  col. 
672-676, s’occupe de certains points de chronologie des 
règnes de Salomon et d’Achaz; lx x i i i ,  col. 676-681, 
E p is to la  de  M elch isedech ;  lx x iv ,  col. 682-685, in te rp ré
tation du jugem ent de Salomon rela tif aux deux courti
sanes; lx x v i i i ,  col. 698-724, lettre célèbre De x l i i  tn a n -  
sion ibus I s r a e li ta r u m  in  deserto  et très im portante 
pour la géographie de l’Exode ; evi, col. 837-867 : cette 
lettre est à rapprocher de la révision des Psaum es, elle 
contient à peu près cent cinquante corrections su r divers 
passages du Psau tier; cxn, col. 916-931, lettre à saint 
Augustin, où saint Jérôm e défend plusieurs de ses opi
nions exégétiques, surtout son in terprétation de la lettre 
aux Galates ; exix, col. 966-980, in terprétation du passage 
de l’Apôtre : O m nes q u id e m  d o r m ie m u s ; cxx, col. 980- 
1006, vrai traité d’exégèse où saint Jérôm e répond aux 
douze questions posées par Hédibia; cxxi, col. 1006-1038, 
réponse à onze questions d'Algasia; cxxix, col. 1099-1107, 
explication du sens à attacher à l ’expression te r ra  p ro -  
m iss io n is ;  c x l ,  col. 1166-1179, interprétation  du Ps. 
lx x x ix .  Sur les lettres de saint Jérôm e, voir A. Ebert, 
G eschichte d e r  ch r is tlich -la te in isch en  L ite ra tu r ,  Leip
zig, 1874, p. 188-91.

IV. Œ u v r e s  p e r d u e s  e t  a p o c r y p h e s . — On a retrouvé 
la grande partie des œuvres de saint Jérôm e, dont il a 
dressé lui-m êm e le catalogue. Restent perdus ju sq u ’à ce 
jo u r une traduction en grec et en latin de l’Évangile 
aram éen selon les Hébreux et sept traités sur les Psau
mes depuis le dixième jusqu’au seizième. La version de 
l’Évangile selon les Hébreux est signalée par saint Jérôm e 
lui-m êm e, D e v ir . i l l . , 2, t. xxm , col. 611, etM. Harnack 
a relevé, dans les œuvres de saint Jérôm e, toutes les 
citations qui peuvent donner une idée de ce travail, 
en faisant toutefois rem arquer que saint Jérôm e a 
parfois confondu avec l’Évangile selon les Hébreux 
le texte hébraïque de saint Matthieu. Voir A. Harnack,
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G eschichte d e r  a ltc h r is tlic h e n  L i t te r a tu r ,  1893, p. 8-10. 
D’après M. Zôckler, H ie r o n y m u s , p. 173, les traités su r 
les Psaum es : I n  P sa lm o s a  d ec im o  usq u e  a d  d e c im u m  
s e x tu m  tra c ta tu s  se p te m , t. xxm , col. 717, Catalog. 
c. 135, seraient probablem ent une version d’un commen
taire d ’Origène. Quelque hasard heureux fera peut-être  
u n  jo u r découvrir ces sept traités, comme ceux qui ont 
perm is à dom Morin et au R. P . Amelli de retrouver 
les C o m n ie n ta r io li  su r les Psaum es et la prem ière expli
cation de la vision d’Isaïe.

2° V ersions a p o cryp h es. — Les divers éditeurs des 
œuvres de saint Jérôm e ont publié sous son nom  un 
certain nom bre de travaux que la critique m oderne n ’a 
pas laissés au compte du grand docteur. Voir Zôckler, 
H ie r o n y m u s , p. 471.

On a attribué à saint Jérôm e la traduction de neuf 
homélies d ’Origène sur Isaïe. Vallarsi, t. iv, p. 1097-1144. 
Cette hypothèse n ’estp lus soutenable. Voir Zôckler, H iero
n y m u s ,  p. 87, note 2. Le B r e v ia r iu m  in  P sa lm o s, t. xxvi, 
col. 821-1570, n ’est pas non plus l’œuvre de saint Jérôm e. 
Vallarsi croit pouvoir reconnaître dans ce travail des 
restes d ’explications verbales données par saint Jérôm e en 
diverses circonstances et recueillies par ses disciples. Plus 
récem m ent Dom Germain Morin a étudié d’une façon 
approfondie le B r e v ia r iu m  in  P sa lm o s  et déterm iné avec 
grande sagacité la part qui y revient à saint Jérôm e. A nec- 
d o ta M a red so la n a , t. m , part, i, p. m -iv. — 2. Ne sont pas 
non plus du grand docteur les Q uæ stiones hebraicæ  in  
libros R e g u m  et in  libros P a ra lip o m e n o n , t. xxxm, 
col. 1329-1402, ni les C o m n ie n ta r ii  in  E va n g e lia , 
t. xxx, col. 531-644. L 'E x p o s itio  in te r lin e a r is  lib r i Job, 
x x iii , t. col. 1407-1470, dont il existe quatre recensions 
différentes, est, dans sa forme la plus ancienne, d’un dis
ciple de saint Jérôm e nommé Philippe. Cf. Zôckler, H iero 
n y m u s ,  p. 471. Si Érasme et Amorbach tenaient encore 
saint Jérôm e pour l’auteur des Commentaires pélagiens 
su r les Épitres de saint Paul, t. xxx, col. 645-902, celte 
opinion est au jourd’hui, et depuis longtemps du reste, 
com plètem ent abandonnée. Voir Fr. Klasen, P e la g ia n i-  
sches C o m m e n ta r  zu  13 B r ie f  en  des hl. P a u lu s , dans le 
Theolog. Q u a r ta lsch rift, t. i.xvii,1885, p. 244-317, 531-577.

V. S a in t  Jé rô m e  e x é g è te .  — Nous avons dit plus haut ce 
que fut saint Jérôm e comme traducteur de la Bible; il 
nous reste à dire un mot de sa valeur comme exégète, 
et de ses opinions scripturistiques. Au sujet de l’inspi
ration, saint Jérôm e ne m ettait pas su r le même rang 
les livres de l’Ancien Testament qui ne figurent pas dans 
le canon des Juifs et ceux qui y sont contenus. Ce juge
m ent du grand docteur a été réform é par la tradition 
catholique et en particulier par le décret du concile de 
Trente. Toutefois, en pratique, saint Jérôm e a m aintes 
fois accordé aux livres deutérocanoniques la même auto
rité  qu’aux autres parties de l'Écriture Sainte. Voir Tro
chon, L a  S a in te  B ib le . In tro d u c tio n  gén éra le , IIIe part., 
t. i, p. 149. Quant à la véracité des Livres Saints, saint 
Jérôm e professe une opinion qui peut donner la solu
tion de certaines difficultés qu’au nom de l’histoire on 
Soulève contre l’exactitude de certains faits bibliques. 
Le saint docteur pappelle à diverses reprises, I n  J e rem ., 
xxvm , 10, 15, t. xxiv, col. 855; I n  M a tth ., xiv, 8, t. xxvi, 
col. 98, que l’écrivain sacré rapporte certains faits, non 
pas d’après la réalité historique, mais d’après l’opinion 
courante. Cf. A. Largent, S a in t  J é rô m e , p. 174-177. Une 
des qualités m aîtresses de l ’exégèse de saint Jérôm e, 
c’est le souci qu’il a de l’interprétation réelle; en p lu
sieurs circonstances, il affirme ses principes à cet égard; 
voir par exemple C o m m e n t, in  I s a ia m , p ræ f. lib. v, 
t. xxiv, col. 155 : S c ie n tia m  q u æ r im u s  S c r ip tu r a r u m ; 
et E p . l i i i , ad  P a u lin u m ,  t. xxii, col. 514 : V itio s iss im u m  
docend i genus , d ep ra va re  se n ten tia s  e t a d  vo lu n ta tem  
su a n t S c r ip tu r a m  tra h e re  re p u g n a n te m . Aussi saint 
Jérôm e réprouve-t-il nettem ent le système d’in terpréta
tion allégorique. Toutefois, saint Jérôm e n ’a pas toujours

été conséquent avec lui-m ême sous ce rapport, et il re
connaît deux sens aux passages de l’Écriture q u ’il expli
que, l ’un littéraire  et historique, l’autre allégorique et 
symbolique. Saint Jérôm e a même parfois égalé sinon 
dépassé toutes les hardiesses de l’interprétation allégo
rique d’Origène. Il faut bien reconnaître aussi que 
l ’exégèse du grand docteur se ressent parfois de l ’in 
croyable rapidité avec laquelle il acheva certains de ses 
comm entaires. Rien d’étonnant donc à ce qu’il dut par
fois, de son propre aveu : d ic ta re  q u o d cunque in  buc-  
c a m  v e n e r it . C o m m e n t, in  A b d ia m ,  t. xxv, col. 1118. 
Tous les travaux de saint Jérôm e ne se distinguent pas 
non plus par un caractère de vraie originalité; plu
sieurs ne constituent qu’une compilation de diverses 
opinions émises par les passages qu’il interprète, et au 
reste c’était là l ’idée qu’il se faisait d’un comm entaire 
biblique : C o m n ie n ta r ii  q u id  operis h a b e n t?  Altérions 
d ic ta  ed isse ru n t, quæ  obscure sc r ip ta  su n t, p ia n o  ser-  
m o n e  m a n ife s ta n t ,  m u lto r u m  sen ten tia s  re p lic a n t, ... 
u t  p ru d e n s  lector, c u m  d iversa s exp la n a tio n es  leger it  
e t m u l to r u m  vel p ro b a n d a  ve l im p ro b a n d a  d id ic e r it  
ju d ic e t  q u id  v e n u s  s it. Cf. A p o l. à d v e r su m  R u fin u m ,  
c. xvi, t. xxm , col. 409-410. D’autre part, si le caractère trop 
com pilateur des essais de saint Jérôm e nous a fréquem 
m ent privés de ses vues personnelles sur certaines ques
tions, nous lui devons de nous rendre  compte plus 
com plètem ent de l’ancienne littérature scripturistique. 
Plusieurs travaux et fragm ents d’Origène, Apollinaire, 
Didyme et d ’autres ne sont plus connus que par les 
extraiis qu ’en donne saint Jérôm e.

J. Va n  d e n  Gh e y n .
JÉR O N  (hél >reu : ’I r e ’ô n ;  Septante : Kepwé; A le x a n 

d r in u s  : ’lapuàv), ville de Nephthali, au jourd’hui Y aron . 
Elle est nommée seulem ent une fois dans l ’Écriture, 
Jos., x ix, 38, entre Enhasor et Magdalel. « Yaron a une 
im portante ru ine... C’est un tertre  couvert de très beaux 
m atériaux, où des restes notoirem ent chrétiens se mê
lent à d’autres qui sem
blent provenir d’un 
tem ple païen... Au 
pied du tertre  sont 
des couvercles de sar
cophages à acrotères 
présentant une sorte 
de cloison au m ilieu.
Au-dessous est un beau 
puits rond, à escalier, 
bâti en p ierre  de taille.
P lus bas encore est 
une piscine, avec une 
construction, sorte de 
sa c e llu m , à côté. A 
l’angle de la porte de 
la m osquée métualie, 
il y a un bloc dont 
deux côtés sont visi
bles (fig. 232). Sur l’un 
de ces côtés se voit un  
palm ier bien sculpté ;
su r l’autre, une ins- 232. — Sculpture antique de la porte 
cription, très réguliè- de la mosquée de Yaroun. D’après
rom en t gravée mal- 1 lie Survey o f "Western Palestine,
heureusem ent m utilée Memoirs, t. i, p. 259.
dans le sens de sa lon
gueur. » E. Renan, M ission  de  P h én ic ie , in-4°, 1864, 
p. 680-681. Au sud-ouest de la ville sont de grandes ci
ternes qui ont été taillées dans le roc. Un peu plus loin 
à l’ouest on trouve aussi des tombeaux également creu
sés dans le roc et des sarcophages. S u rv e y  o f  the  W e ste rn  
P a le s tin e , M em o irs , t. i, p. 259-260.

F . V ig o u r o u x .
J É R O S O L Y M IT E  (Tsp©<ToMi|i(T»)ç; Vulgate : Jero- 

so ly m ita ), habitant de Jérusalem  ou originaire de cette
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ULo. — I. L’auteur de l’Ecclésiastique, Jésus, fils de 
Sirach, était Jérosolymite. Eccli., L , 29. — 2. Tous les 
« Jérosolymites » allaient se faire baptiser par saint 
Jean-B aptiste. Marc., i, 5. — 3. Quelques Jérosolymites 
( \u lga te  : q u id a m  e x  Jero so lym is)  se dem andent à la 
fête des Tabernacles si Jésus n ’est pas celui que les chefs 
du peuple voulaient tuer. Joa., vu, 25.

JE R S tA  (hébreu : X a 'â résyâ h , « que Yâh nourrisse ! » 
Septante : ’lapaaia), benjam ite, un des fils de Jéroham  2, 
famille im portante de Jérusalem . I P ar., vm , 27.

J É R U E L  (hébreu: Y e râ ’ê l;  Septante : 'Iept-qX), désert 
{m id b a r , zpr^oc) m entionné II P ar., xx, 16. Dans ce pas
sage, un Lévite, Jahaziel (voir J a h a z i e l  2, col. 1106) an
nonce à Josaphat, roi de Juda, qu’il rencontrera les Am
monites, les Moabites et avec eux des Maonites, « à l'ex
trémité de la vallée, vis-à-vis du désert do Jéruel. » Ces 
tribus pillardes s’étaient rassem blées au sud de la m er 
Morte pour aller attaquer Jérusalem . C’est, par consé
quent, dans cette région qu’il faut chercher le désert de 
Jé ru el, m ais ju squ’ici il n ’a pas été identifié. Il résulte 
seulem ent des données du texte, que le désert de Jéruel 
était le nom d’une partie du désert de Juda entre En- 
gaddi et Thécué. II P ar., xx, 2, 20. Les Arabes qui se 
rendent du sud de la m er Morte à Jérusalem  suivent 
encore aujourd’hui la rive occidentale de la m er Morte 
ju sq u ’à Engaddi, puis, après avoir traversé un  passage 
difficile, inclinent à gauche vers Thécué. Voir Ed. Ro
binson, B ib lica l R esearches , 3 in-8°, Londres, 1856, t. ii, 
p. 480-187. — Dans le désert de Jéruel se trouvait un 
lieu d’observation, h a m -m iç p é h , sp é c u lu m , d'où l’on 
pouvait surveilller au loin la route. II P ar., xx, 24. C’é
tait sans doute une ém inence qui se dressait au m ilieu 
du pays. Les combattants de la tribu  de Juda découvri
ren t de là les cadavres de leurs ennem is jonchant au loin 
le pays ; ils s’étaient entre-tués après avoir attaqué les 
Idum éens. II Par., xx, 22-24. F .  V ig o u ro u x .

JÉ R U S A  (hébreu : Y erûSâ’, « possédée; » Septante : 
Tspoouct), fille de Sadoc, femme du roi Ozias et m ère du 
roi Joatham  de Juda. IV Reg., xv, 33; II Par., x x v ii, I.

JÉ R U S A L E M  (1 îébreu : Y e rû s â la im ;  Septante : 
'Iepoutxa),-qw.; Nouveau Testam ent: Tepouo-airjti. et và 'Is- 
poa<S),up,a ; Vulgate : J é ru sa le m  et Jero so lym a ), capitale 
de la Palestine. Elle tien t la prem ière place dans l’h is
toire du peuple juif, dont elle fut le centre politique et 
religieux, et dans les annales du christianism e, puis
qu’elle a été le théâtre de la Rédem ption. Nous ratta
chons aux tro is points suivants : noms, topographie et 
histoire, en les subdivisant selon les exigences du sujet, 
tous les renseignem ents que comporte cette ville, une 
des plus célèbres du monde.

I. N om s. — Jérusalem  est appelée en hébreu ob tfw , 
Y e rû s â la im . L’orthographe défective du mot se rencontré 
d ’un bout à l’autre de l'Ancien Testam ent, à l’exception 
de  cinq passages où, selon la Massore, il est pleinem ent 
écrit, c ’W 'l* , Y e rû sâ la im , I Par., m , 5 ; III P ar., xxv, 1 ;
x x x ii ,  9 ; E sth., n , 6 ; Je r., xxvi, 18, et encore y a-t-il, 
su r ce point, désaccord entre les différents m anuscrits 
et les différentes éditions. Cf. Gesenius, T h ésa u ru s, 
p. 628, 629. Cette particularité  se trouve de même avec 
le h é  local, rrabiini*, III Reg., x, 2 ; IV Reg., ix. 28;

T :"  T  :
Is., xxxvi, 2 ; Ezech., vm , 3, excepté II P a r., x x x i i , 9,
où on lit nD>bwn>. avec yo d . Les anciennes m onnaies 
« 7 r- r :
hébraïques (fig. 233 et 234) donnent l’une et l ’autre des 
deux écritu res, y  £ \ u  nW n>, Y erû S a le m , et
V/ Oi C su rfj, Qîbvïni, Y e rû sa la im . Cf. F .W . Madden, 
R is  to ry  o f  Jew ish  co inage, Londres, 1864, p. 43-45. Cette 
dernière est celle des Talmuds. — L’étymologie du nom

est un  sujet fort controversé. Que signifie d’abord le 
p rem ier élém ent Y erû ?  On a voulu le rattacher à la ra 
cine y â r ê \  « craindre, » ou au verbe r â ’âh , « voir. » 
Mais le sens : « ils craindront la paix » ou « ils verront 
la paix (S a lem )  » est aussi difficile à expliquer que la 
contraction elle-m ême’. Reland, P a læ stin a , Utrecht, 
1714, t. i i ,  p. 833, suivi par Ewald, G eschichte des Volkes 
Israël, Gœttingue, 1866, t. m , p. 165, note 4, décompose 
Y e rû sâ la im  en  Tenus, «possession, héritage »(de y d ra s ,  
«posséder, hé rite r »), et S â la im ,  « de la paix, » juste  déno
m ination que Salomon, « le pacifique, » aurait lui-m ême 
appliquée à l’antique Jébus. Outre que cette dernière

. 233. — Sicle de Simon Machabée. 
b tn w t bpur, « sicle d’Israël. » Coupe. Z'J, « l’an 2. » 

n v m p n  D>burn>, « Jérusalem la Sainte. » Verge fleurie d’Aaron

conjecture estarb itra ire , il faudrait alors, suivant le génie 
de la langue hébraïque, que le sc h in  supprim é fût com
pensé par le d a g u esch , ce qui n ’existe pas. Gesenius, 
T hésa u ru s, p. 629, pense que y e r û  vient plutôt de y à râ h , 
« fonder, » et donne à Y e rû s â la im  le sens de « fonde
m ent de la paix », F rie d e n sg ru n d , comme on dirait en 
allemand. Cette in terprétation serait conforme à celle de

234. — Monnaie de Barcochébas. 
p y n t l t ,  « Simon, » surnommé Barcochébas (132 de notre ère). 

Temple tétrastyle. Au-dessus, une étoile, faisant probablement 
allusion au surnom de Barcochébas ou Bar-Kokab, « fils de 
l’étoile. » — R. Dbvni’ r rn n 'v «  délivrance de Jérusalem. » 
Loulab et cédrat.

Saadia, qui, dans certains passages de l’Ecriture, Is., 
x l i v , 28; l i , 17 ; l x i i , I ,  6, a tradu it par 
d â r  e s -sa ld m , « la m aison de là  paix, » et, Is., x l , 2, par 

m e d in a t  e s -sa ld m , « la ville de la paix. » 
Cf. J. Fürst, H ebrà isches u n d  C haldà isches H a n d w ô r-  
lerb u ch , Leipzig, 1876, t. i, p. 547. Quant à la seconde 
partie du mot, nb-of, S â la im ,  la ponctuation nous indique

* “  T

un q er i p e rp é tu e l et nous m ontre que, pour les mas- 
sorètes, la vraie forme était la forme pleine, S â -

• -  T

la îm . Ils la regardaient sans doute comme un pluriel 
dérivé de nbty, sâ léh , ’buf, sd la ï , « repos, » dans le genre
de o ’Dïf, S â m a in i, « les cieux, » et de d»o, m aint, « les
eaux, » ou comme un duel, d’où serait venu par con
traction n Vat, S d lê m . Quelques auteurs prétendent que

** T

le duel s’applique justem ent aux deux parties de Jéru
salem, la haute et la basse ville.

Nous croyons qu’il ne faut pas s’appuyer trop exclu
sivement su r l’orthographe m assorétique, et que, pour 
avoir la véritable forme du nom, comme aussi peut-être 
sa vraie signification, il faut le suivre à travers ses dif
férentes transcriptions. La plus ancienne que nous con
naissions actuellem ent est celle que nous ont transm ise 
les tablettes de T ell e l -A m a r n a ,  où il est p lusieurs fois
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question d’U -ru -sa -lim . Cf. H. W inckler, D ie T lio n ta -  
fe ln  vo n  T e lle l-A n ia rn a ,  Berlin, 1896, p. 303-315, lettres 
180, lignes 25,46,61, 63; 181, 1.49; 183, 1. 14; 185, 1.1. 
Voir plus bas, H is t o i r e . N o u s  trouvons de m êm e dans 
les inscriptions cunéiformes assyriennes U r -s a - li- im -m u  
(sa =  d ) ,  1.T-—T ’-A 4* . Cf. P rism e
de Taylor ou cylindre C. de Sennachérib, C u n e ifo r m  
In sc r ip tio n s  o f  W e s te rn  A s ia , t. i, p. 38, 39, col. i i i , 
lig n e20; Fried. Delitzsch, A ssy r isc h e  L e se s tïic k e ,2e édit., 
Leipzig, 1878, p. '102; E. Schrader, D ie  K e il in s c h r if te n  
u n d  das A ile  T e s ta m e n t, Giessen, 1883, p. 290. Le nom 
aram éen est nWm>, Y erûSe lêm . Cf.,I,(Esd., îv, 20,24; v,
1, 14; Dan., v, 2. Les Septante ont de même traduit 
uniform ém ent par 'IspooaaXzijx. Cf. Hatch et Redpath, 
C oncordance to th e  S e p tu a g in t ,  supplém ent, Oxford, 
1900, fasc. I, p. 81, 82. La forme 'Iepot7(5>.u(i.a est plus 
récente ; elle se rencontre dans les livres des Macha
bées, i Mach., I, 14, 20, etc. ; I l  Mach., i, 1, 10, etc., et 
existe dans le Nouveau Testament concurrem m ent avec
'IepoucraX-pg. La version syriaque donne cft».»jo), ’UriS-
le m , qui se rapproche davantage de l’assyrien. Les Arabes, 
sans employer l’antique dénom ination hébraïque, la 
connaissaient cependant; Yakùt, en effet, m entionne les 

r  r  y  s; ✓
formes ’U rîSa lam  ou ’U risa lu m , et fL ià, S a l-

y, y
la m , S a l lu m ,  comme les différents noms de la cité sainte 
à l ’époque des Juifs. Cf. Guy Le Strange, P a le s tin e  u n d e r  
th e  M oslem s, Londres, 1890, p. 83; F. Mühlau et 
W . Volck, W . G esenius H a n d w ô r te rb u c h , Leipzig, 1890,

y  y  y
p. 357. Les versions arabes offrent égalem ent fVLiio 
Y e ru sa lâ m . Rappelons enfin que, une fois dans la Bible, 
Ps. l x x v i , 3  (texte hébreu), et, d’après plusieurs, une 
autre fois dans Gen., xiv, 18, Jérusalem  est sim ple
m ent appelée n'rsii, S â lè m , d ’où le grec SéTop-a, Josèphe,

“ T

A n t.  j u d . ,  I, x, 2, et le latin S o ly m a . De ce que nous 
venons de dire, il est perm is de conclure que la seconde 
partie du nom  devait être, dans sa vraie forme, S a le m  
ou S a l im .  Comme, d ’un  autre côté, ce nom existait 
avant.l'entrée des Hébreux en Palestine, et que le p re 
m ier élém ent Ur, V r u  signifie, d’après les syllabaires 
cunéiformes, « ville, » hébreu î r ,  il est sans doute plus 
simple d ’expliquer l’étymologie de Jérusalem  par « ville 
de Salem v. A. H. Sayce, dans T h e  A ca d em  y , 7 fé v r ie r 1891, 
p. 138, a supposé que S a l im  était le nom d’une divinité. 
Cette opinion est combattue par d’autres. Cf. Zimmern, 
dans la Z e its c h r if t  f i i r  A  ssyr io log ie , 1891, p. 263. Lorsque 
l’hellénism e eut envahi les Hébreux, on défigura quelque 
peu le mot grec pour lui donner un sens intelligible, 'Iepo- 
aoXu;j.!Z, « la sainte Solyme. » Cf. Josèphe, B ell, j u d . ,  VI, x.

Outre les noms prim itifs d’U -ru -sa -ltm  et de S a le m ,  
Jérusalem  porta les suivants. A l ’époque de Josué, des 
Juges et de David, elle s’appelait Jéb u s, hébreu : Y ebûs, 
Jud., xix, 10, U ;  I P ar., xi, 4, 5 ;  ' î r  h a y -Y e b û s î , « la 
ville du Jébuséen, » Jud., xix, U ,  ou sim plem ent h a y-  
Y eb û sî, Jos., xv, 8 ; xvm , 16, 28; Septante : ’leSoôç. 
Voir J éb u s , J éb u séen s , col. 1209,1210. — Le nom sym
bolique d ’A r ie l , hébreu, ’A r i ’êl, « lion de Dieu » ou 
« foyer de Dieu »; Septante : ’AptrjX, lui est donné par 
Isaïe, xxix, 1, 2, 7. Voir A r i e l  5, t. I, col. 956. — Consi
dérée comme le sanctuaire de Dieu, elle est appelée 'îr  
’E lô h im , « la cité de Dieu, » Ps. x lv  (hébreu, x lv i ) ,  5 ; ‘îr  
Y a h véh  çebà’ôt, « la cité de Yahvéh des arm ées, » Ps. 
XL vu  (hébreu, x lv i i i ) ,  9; ‘î r  haq-qôdés, « la ville sainte, » 
Neh., xi, 18. Cette dernière dénomination, f  à y ex tcoXiç, 
se retrouve dans le Nouveau Testament, Matth., IV, 5 ; 
x x v i i ,  53; Apoc., xi, 2. C’est de là que vient le nom 
arabe qu’elle porte actuellem ent, E l-Q u d s, «la
sainte. » On rencontre aussi dans les chroniques arabes 
B e it e l-M uqaddas  ou B e it  e l-M u q d is , « la sainte mai
son, le sanctuaire. » — L’em pereur Hadrien, après l’avoir

rebâtie, l’appela Æ lia  C a p ito lin a . Ce nom d ’Æ lia ,  A ’iXîa. 
est habituellem ent employé par Eusèbe et S. Jérôme- 
dans V O nom asticon . Mais le nom  sacré d ’lh e r u s a le m ,  
comme on disait au moyen âge, ou de J éru sa lem  
a subsisté ju squ’à nos jours dans la bouche des chrétiens, 
rappelant à leu r cœ ur les plus grandes m erveilles que  
Dieu ait accomplies su r terre.

II. T o p o g r a p h ie .  — i . t o p o g r a p h i e  m o d e r n e . — 
1° S i tu a t io n  géogra p h iq u e . — Jérusalem  est à 31°46'30” 
de latitude nord, et32c,52'52" de longitude est, à 52 kilo
m ètres à vol d’oiseau (62 par la route) de Jaffa, à 22 de 
la m er Morte (environ 38 par la route de Jéricho), à 
30 d’Hébron et 50 de Naplouse. Elle occupe un  des pla
teaux de la chaîne m ontagneuse qui traverse la Pales
tine du nord au sud et en forme comme l’épine dorsale. 
Son point culm inant est à 775 m èlres (790 suivant quel
ques-uns) au-dessus de la Méditerranée et 1168 (ou 1183) 
au-dessus de la m er Morte. Bien que très élevé, il n ’at
teint pas l’extrême hauteur de la chaîne, qui, à Hébron, 
va ju squ’à 927 m ètres. Aussi la ville est-elle entourée 
de collines qui constituent comme une enceinte de for
tifications naturelles. En dehors d’une prem ière cein
tu re  qui la couvre im m édiatem ent, et dont les forces 
principales sont le m ont Scopus au nord  (831 mètres) et 
la m ontagne des Oliviers à l’est (818 m ètres), elle est 
protégée, à une petite distance, par une série de forts 
avancés, N é b i S a m u î l  (895 mètres), T ell e l-F û l (839 mè
tres) au nord, B e it  D jd la  (820 mètres) au sud. Elle reste 
plus ouverte du côté de l’ouest, où Ton rem arque cepen
dant encore quelques hauteurs im portantes. Le poète sa
cré avait donc raison de dire, P s. cxxiv (hébreu cxxv), 2 
(d’après l’agencement des vers proposé par G. Bickell, Car- 
m in a  V eteris T e s ta m e n ti m e tr ic e , Inspruck, 1882, p. 90) :

Jérusalem  est solidement établie,
Des montagnes l’entourent.

Il faut néanm oins ten ir bien compte des cotes que nous 
venons de donner. La ville sainte n ’a rien, par exemple, 
de l ’aspect d’Athènes, qui s’étale au m ilien d’une plaine 
ferm ée de trois côtés par des m ontagnes, dont les masses 
superbes la dom inent complètement. Elle est resserrée 
dans un groupe compliqué de collines d’inégale hau
teur, qui en rendent l’accès difficile et la défense aisée; 
aussi Tacite, HisL, v, U , l’appelle-t-ila r d u a m  s itu . Pour 
y a rriver du côté de l’ouest, il faut, à p a rtir  de la Séphé- 
lah, gravir une série d’échelons qui s’étagent plus ou 
m oins doucem ent; mais, du côté de Test, la m ontée est 
absolum ent raide. Comme d’ailleurs, vers le sud et le 
nord, l’altitude n ’est, dépassée que par quelques points, 
et que le pays en général est à un niveau inférieur, l’ex
pression « m onter à Jérusalem  », souvent employée par 
l’Écriture, est donc parfaitem ent exacte. Cf. II Reg., xix, 
34; III Reg., xn , 28; xiv, 25; Matth., xx, 17,18 ; Marc, xv, 
41, etc. Du plateau su r lequel la ville est bâtie, les eaux 
s’en vont, par un  double versant, vers la M éditerranée 
et vers la m er Morte (fig. 235, 237).

Jérusalem  est reliée à toute la Palestine par un  réseau 
de routes qui y aboutissent comme à un  centre. Voir la 
carte des environs de Jérusalem . De Jaffa, en dehors du 
chem in de fer, qui fait un assez long circuit à travers 
les vallées avant d’atteindre la ville sainte, une route 
carrossable passe par B a n ü é h , L a tr û n ,  Q a r iy e t e l-E n a b  
et Q olûn iyéh . P lus haut, un chem in se dirige parLydda, 
vers D jim z u , où il se bifurque pour aller, d’un côté, 
vers B e it N û b a , B id d u , B e it- Ik sa , et, de l’autre, vers 
B e it Ur (Béthoron) et E l-D jib  (Gabaon). De Gaza, Ton 
m onte par D h iltr in  ou B eit D jib r in , d ’où les sentiers se 
divisent à travers la m ontagne. D’IIébron une route 
carrossable passe près de Bethléhem . Une autre vient 
de Jéricho, re liant Jérusalem  au Jourdain, à la m er 
Morte et à la région transjordane. Enfin, vers le nord, 
se trouve la route séculaire qui vient de la Galilée et 
de la Samarie. Nous ne parlons que des voies p rin ci
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pales, qui, de la cote m éditerranéenne, de l ’Égypte, du 
■désert, des pays de Moab et de Galaad, de la plaine d’Es- 
•drelon, donnent accès à l ’antique capitale de la Judée. 
I n fait à rem arquer cependant, c’est que Jérusalem  est 

■en dehors de la voie m ilitaire et commerciale que fré
quentèrent les arm ées et les caravanes qui allaient de 
1 Egypte vers Damas et l’Assyrie. Dieu, qui voulut isoler 
son peuple au m ilieu du m onde païen, voulut aussi pla
cer sa capitale comme un nid d ’aigle au sein de rochers 
abrupts. C’est pour cela sans doute qu’il ne choisit pas

exigences d 'une place forte. Le roi com prit son im por
tance, s’en empara et en fit, pour des siècles, le boule
vard politique et religieux de la nation. Pour Inen saisir 
cette importance, il nous faut m aintenant exam iner avec 
soin les conditions naturelles du terra in  su r lequel est 
bâtie Jérusalem .

2° C onfig u ra tio n  e t n a tu re  clu te r ra in . — Jérusalem  
occupe un plateau allongé, entouré de trois côtés, à l’est, 
au sud et à l’ouest, de ravins profonds, qui lu i donnent 
l’aspect d’un prom ontoire. Voir la carte et les coupes du
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235. — Plan des environs de Jérusalem .

Sichem , située pourtant au centre même de la Terre 
Sainte, presque à égale distance des frontières septen
trionale et m éridionale, de la M éditerranée et du Jour
dain, dans une vallée des plus fertiles, mais dans un 
pays beaucoup plus ouvert que la Judée. Il n ’en est pas 
m oins vrai cependant que la position même de Jérusa
lem devait a ttirer l’attention de David, au m om ent d’éta
b lir le siège de son royaume. Tant qu’il ne régna que 
su r Juda, llébron était sa capitale toute naturelle. Mais, 
dès qu’Israël se fut rangé sous son sceptre, il dut repor
ter plus haut le centre de sa domination. Or, les deux 
tribus qui, jusque-là, s’étaient disputé la royauté, étaient 
Benjam in et Juda. Juste su r la frontière des deux se 
trouvait 1 antique Jébus, qui, par les caractères physi
ques dont nous allons parler, répondait d’ailleurs aux

terra in  (fig. 236-237). Ces ravins naissent à peu de dis
tance au nord de la ville, et ils se rejoignent au sud, à 
environ 200 m ètres au-dessous de leu r point de départ ; 
d’abord simples plis de terra in , ils se creusent très ra 
pidem ent. Celui de l’est, qui, dans sa partie supérieure, 
porte le nom d ’O uadi cl-D jôz, puis, entre la cité sainte 
et le m ont des Oliviers, celui d ’O uad i S i l t i  M a r ia m ,  
forme la vallée du Cédron. Après quelques contours pen
dant lesquels, peu m arqué encore, il descend d’une qua
rantaine de m ètres, il se dirige à angle droit vers le sud 
et se creuse peu à peu comme un véritable fossé. Sur la 
droite vers la porte de Saint-Étienne, ses bords s’élèvènt 
à une hau teur de trente-cinq à quarante m ètres. Au-des
sous, la vallée se resserre graduellem ent et baisse de 
plus en plus. Un peu avant d’arriver en face de l’angle
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237. — Plan de Jérusalem et des environs, avec les courbes de niveau. D’après le Survey o f Western Palestine. Jérusalem.
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sud-est du Ila ra rn  escH -Schérif, elle est comprim ée entre 
les lianes des collines. De son point d’origine ju squ’à cet 
endroit, elle a baissé de près de cent m ètres. Contour
nant ensuite l’angle sud-est de l’ancien m ont Moriah, 
elle longe, en s’élargissant, le pied de la colline d’Ophel, 
qui descend elle-même graduellem ent vers le sud. Bien
tôt, enfin, après une longueur totale d’environ'deux kilo
m ètres, elle fait sa jonction avec VO uadi e r -R c b d b i ou 
vallée de Hinnom . Voir C éd r o n  1, t .  i l ,  col. 380. Cette 
dernière commence à l’ouest de Jérusalem , à la piscine 
appelée aujourd’hui B ir k e l  M a m illa h , à une altitude 
de 783 m ètres. Après avoir suivi d ’abord la direction du 
sud-est, elle descend vers le sud, en longeant la colline

principales. Voir coupes CD, GH. C’est l’idée générale 
qu ’en donnent Josèphe, B ell, ju d . ,  Y, iv, 1, et Tacite, 
H is t., v, 11 ; c’est l’im pression que produit imm édiate
m ent la vue q u ’on découvre soit du sommet de la porte 
de Damas, soit de la terrasse des sœ urs de Sion. On la 
voit traversée du nord au sud par une vallée recourbée, 
large et profonde, les m aisons s’étageant su r les pentes, 
surtout du côté occidental. Cette vallée, qui s’étend de 
la porte de Damas à la piscine de Siloé, et dont nous 
ne connaissons pas le nom prim itif, est celle que l'on 
appelait à l’époque rom aine le T yro p œ o n , ou « le quar
tier des from agers ». Elle forme une dépression beau
coup plus sensible que toutes les autres, malgr^

238. — Jérusalem. Vue prise de l'est-nord-est. D’après une photographié de M. L. Heidet 111)01 ).
A gauche, le mur oriental du Temple et la mosquée d'Omar. Au milieu, le clocher du Moristan. A droite, le clocher de l’église Saint- 

Sauveur. A l’extrémité, à droite, Notre-Dame-de-France. Au-dessous de la ville, la route à droite est celle qui mène à Anathoth; 
celle de gauche conduit à. Béthanie et à Jéricho. Au-dessous, la vallée du Cédron. L’éminence à gauche est le Viri Galilæi, prolon
gement du mont des Oliviers.

habituellem ent nom mée le m ont Sion, puis, en la con
tournant, elle reprend  la direction de l’est et vient 
aboutir à la vallée du Cédron. La réunion des deux 
ravins, à une altitude de 600 à 610 m ètres, forme un 
assez large carrefour, borné au nord-ouest par des 
jard ins en terrasses, au sud-ouest par les champs d’Ila- 
celdama et la m ontagne du Mauvais Conseil, et à l’est 
par le m ont du Scandale. Le fond de la vallée est ici à 
près de cent vingt m ètres au-dessous de la plate-forme 
du Temple. Ces deux ravins, courant entre deux chaînes 
parallèles de hauteurs, constituent donc comme les 
fossés naturels de Jérusalem , qui n ’est accessible, à 
peu près de plain-pied, que du côté du nord.

En exam inant le plateau lui-m ême su r lequel est bâ
tie la ville, nous arrivons à constater, malgré les m onu
m en ts 'q u i le recouvrent et les bouleversements rpi’il a 
subis, que son niveau n ’est pas égal partout, mais qu’il 
est irrégulièrem ent coupé pa r des vallées. Au prem ier 
aspect, Jérusalem  paraît bien assise su r deux collines

l ’énorm e quantité de décom bres qui, dans la suite des 
siècles, lui ont enlevé sa profondeur prim itive. Elle 
décrit une sorte de croissant au m ilieu du terra in , déli
m itant deux massifs de form e, d’étendue et de hauteur 
inégales. Mais, outre cette vallée centrale, il y en a de 
transversales, qui perm ettent de reconnaître , dans la 
colline occidentale comme dans la colline orientale, des 
éminences distinctes. Celle de l ’ouest est séparée en 
deux par une vallée peu profonde et peu large qui des
cend de la citadelle actuelle, laissant au nord le Saint- 
Sépulcre, au sud le quartier arm énien et le Cénacle. 
Voir coupe AB. La partie m éridionale forme un  rec
tangle, presque un carré, avec une proém inence au nord- 
est; la partie  septentrionale, en raison de la courbe de 
la  vallée centrale, a presque la form e d’un  losange te r
m iné dë deux côtés par les vallées, des deux autres par 
les m urs actuels de la ville. « La colline orientale forme 
dans sa partie  sud un triangle dont la pointe est à la 
fontaine de Siloé, la base contre le m ur actuel de l'en-
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ceinte du Haram esch-Schérif. Là, par une disposition 
singulière des roches, elle tourne pour suivre la vallée 
centrale, de l’orient au nord-ouest, jusque près de la fin 
de l’enceinte du côté du nord ; une légère dépression du 
rocher, a llan t de l’ouest à l’est, se confond, avant de 
re jo indre  le Cédron, avec une vallée venue du nord qui 
form e, à l ’établissem ent de Sainte-Anne, la piscine de 
Bethesda. De plus, environ 150 m ètres plus loin, vers le 
nord, une coupure, agrandie artificiellem ent, mais exis
tan t avant les œuvres d’art, term ine au nord  la colline 
orientale; c’est à ce point, derrière  la masse rocheuse 
qui surplom be l’enceinte du Haram, que se trouve la 
double piscine des sœ urs de Sion. Dans leur église 
m êm e, comm ence le rocher d ’une quatrièm e colline, 
nommée Bézélha. il est à rem arquer que les deux col
lines du nord, celle du Saint-Sépulcre et celle qu’on 
est convenu d’appeler plus spécialem ent Bézetha, où se 
trouve la mosquée des derviches, se continuent sépa
rém ent en dehors de la ville actuelle : on a dû, pour 
m ettre le m u r en saillie par rapport à l ’extérieur, p ra ti
quer de larges coupures dans le rocher. Si l’on veut 
m aintenant com parer l ’une à l’autre dans leu r ensemble, 
la colline orientale et la colline occidentale, il faut re 
connaître que la colline de l’ouest dom ine celle de l'est, 
dans toute son étendue, surtout si l'on compare l’une 
avec l ’autre les deux parties du sud qui portaient l’an 
cienne ville. La vallée qui les sépare étant courbe en 
forme de croissant, aucune des deux collines ne peut 
être dite parfaitem ent droite ; mais celle de l ’occident, 
su rtou t dans son extrém ité m éridionale, term inée au 
sud et à l ’ouest par deux vallées droites, est droite su r 
son axe, tandis que la colline orientale, suivant pour ainsi 
d ire  le m ouvement de la vallée centrale, term inée à 
l’orien t par des vallées presque parallèles à celle du 
m ilieu, affecte d ’une m anière rem arquable la forme d’un 
croissant. » J. Lagrange, T o p o g ra p h ie  de  J é ru sa le m , 
dans la R evu e  b ib lique , 1892, p. 20.

Les ém inences sur lesquelles Jérusalem  est bâtie peu
vent donc en somme se décomposer ainsi. La plus vaste 
est celle du sud-ouest, com m uném ent appelée m ont 
S io n  (775 m ètres d’altitude). Au nord  se trouve celle 
qui renferm e le S a in t-S é p u lc re  et dont le niveau n ’est 
guère différent. Dans la colline orientale, on distifigue 
tro is plateaux dim inuant de hau teur du nord au sud : 
B é zé th a  (767 m ètres), M o ria h  (742 mètres) ou la m on
tagne du Temple, et O phel, colline triangulaire resserrée 
entre  le Cédron et la vallée de Tyropœon. Cette dernière, 
plane à sa partie supérieure, s’incline rapidem ent au 
sud pa r une série d ’étages; sa longueur est d’environ 
500 m ètres et sa largeur m oyenne d ’une centaine de 
mètres. Voir coupe EF. Nous ne parlons pas de la col
line d ’A c ra  que bon nom bre d’auteurs placent à tort au 
nord  du quartier juif, entre  l ’église du Saint-Sépulcre et 
le fond de la vallée qui traverse la ville du nord au sud, 
là à peu près où se trouve le sérail actuel. Acra fait 
partie  d ’un problèm e topographique que nous n’àvons 
pas à discuter ici. Les ingénieurs anglais ont relevé 
tous les détails de nivellem ent à travers la ville sainte. 
Cf. S u r v e y  o f  W estern  P a le s tin e , J é ru sa le m , Londres, 
1884, p. 274-292; voir la carte de V O rdnance S u rv e y ,  ou 
la réduction qu’en donne le P a le s tin e  E x p lo ra tio n  
F u n d , Q u a r le r ly  S ta te m e n t ,  Londres, 1889, p. 62.

La ville de Jérusalem  est assise su r un terra in  calcaire 
qui plonge légèrem ent vers la m er Morte. Les couches 
supérieures, appelées de leu r nom local N â r i  et K a k ù li , 
se trouvent su r le sommet et les pentes de la m ontagne 
des Oliviers. Le n â r i , sorte de calcaire tabulaire jau 
nâtre  et parfois rougeâtre, est identifié avec les bancs 
num m ulitiques qu ’on rencontre sur le Gari-eim  et le 
Carmel. Le k a k û l i  est une p ierre  tendre, blanchâtre 
avec silex, coquillages m arins et fossiles, exploitée en 
divers points des environs comme pierre  de construc
tion. Au-dessous, la roche com prend des ca lca ires à

ru d is le s , dont la partie supérieure se compose d’assises 
de calcaire m arm oréen très compact, gris-clair, dont la 
cassure m ontre des sections de gastéropodes qui o n t 
leu r têt sputhifié (actconelles, n ér in é e s , etc.). On donne 
à celui-ci le nom de m ezzéh . On le voit apparaître su r  
le sommet du Moriah, au Calvaire, près des portes de 
Jaffa et de Damas; dans ses bancs a été creusée la grotte 
de Jérém ie. Sous le m ezzéh  est u ne épaisse couche cal
caire d ’un beau blanc, très tendre au sortir de la car
rière, mais durcissant à l’air et fournissant des m até
riaux très solides de construction. On la désigne sous 
le nom de m é lé k é h ,  qui rappelle le term e de banc ro y a l  
si souvent employé par nos carriers français. On voit 
encore au nord de la ville d ’anciennes et vastes carrières 
d’où l’on a tiré  cette pierre, qui a servi aux 'grandioses 
constructions de l ’ancien Temple. Ces excavations sou
terra ines étaient appelées dans l ’antiquité même cavernes  
roya les. Voir C a r r iè r e s , t. i i , col. 319-322 et fig. 97, 
col. 321. Enfin, aux environs de Jérusalem , les calcaires 
crétacés renferm ent à leur base des amm onites dont 
certaines espèces sont de taille considérable. Ces cal
caires à rudistes, qui s’étendent sous la ville sainte et 
aux alentours, et particulièrem ent le m é lé k e h , dont les 
couches sont épaisses, ont eu un  rôle im portant dans 
son histoire. C’est dans ces roches q u ’ont été creusés 
réservoirs, aqueducs, caveaux funéraires, excavations 
de toute sorte qui ont servi à l’en tre tien  de la vie ou 
aux dépouilles de la m ort. C’est de là, peut-on dire, que 
la ville elle-même est sortie. P our la géologie, cf. O. 
Fraas, A u s  d e m  O rien t, Stuttgart, 1867, p. 49-67; Duc 
de Luynes, V oyage d ’e x p lo ra tio n  à  la m e r  M orte, 
t. m , G éologie, par M. Lartet, Paris (sans date), p. 81- 
85; P a le s tin e  E x p lo ra tio n  F u n d , Q u a r le r ly  S ta te m e n t,  
Londres; 1887, p. 50.

3° D escrip tio n  de la v ille . — i .  A sp e c t gén éra l. 
— Jérusalem  est une ville singulière, non seulem ent pa r 
la majesté de ses souvenirs, mais encore par l’étrangeté 
de son aspect. Des vieilles cités du monde orientai, seule 
elle est restée debout. Memphis n ’est plus qu’un cham p 
de palm iers, Thèbes, un  amas de ru ines gigantesques, 
Babylone et Ninive des collines dont il faut ouvrir les 
flancs pour retrouver les vestiges de l ’antiquité. Assuré
m ent la ville sainte n ’est plus ce qu’elle était au tem ps 
de David, des prophètes et du Christ. Rebelle néanm oins 
à tous les rajeunissem ents qu’ont subis Athènes et Rome, 
elle garde toujours son a ir d ’austère vieillesse. Ignorant 
la vie fiévreuse, le b ru it et les p laisirs de nos capitales, 
elle a le silence qui convient à la gardienne d’un tom
beau. Perdue dans un désert de pierres, au fond duquel 
s’étendent les eaux infécondes de la m er Morte, elle 
semble dorm ir dans son enceinte de vieilles m urailles. 
Alors que le Nil et l’Euphrate faisaient la gloire et la 
joie des antiques cités qu’ils arrosaient, aucun lleuve n e  
l’em bellit et ne reflète la majesté de ses m onum ents; 
ce n ’est que par m étaphore que le psalmiste a dit : « Le 
cours d ’un fleuve réjouit la cité de Dieu. » Ps. x lv  
(hébreu, x l v i), 5. C’est du m ont des Oliviers qu’il faut 
la contem pler pour la bien juger dans son ensemble. Au 
prem ier plan, dans le périm ètre des m urs crénelés, se 
présente la vaste esplanade de l’ancien Temple, sur 
laquelle se dresse aujourd’hui l’imposante et m agnifi
que mcfsquée d’Omar, avec sa coupole, ses faïences 
émaillées, ses m osaïques coloriées. Pu is viennent les 
maisons, qui se pressent les unes contre les autres, 
Surmontées de petites coupoles rondes, ou de terrasses, 
échelonnées su r le penchant des deux collines, et reflé
tant diversem ent la lum ière qui les inonde. Au-dessus 
s’élèvent çà et là des m inarets, de hauteur et de forme 
variées, puis les grandes coupoles des synagogues et des 
églises, parm i lesquelles dom ine celle du Saint-Sépulcre. 
Cet aspect a quelque chose de gracieux, si on le com 
pare à l ’in té rieu r de la ville, où un  labyrinthe de rues 
étroites, irrégulières, mal pavées, glissantes et peu pro-
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près, se ramifie au m ilieu de constructions aux m urs 
vieux, mal bâtis, crevassés, dépourvus d ’enduits. Des 
portes basses, à dem i brisées, quelques fenêtres discrè
tem ent grillées donnent sur les rues, qui, en p lusieurs 
endroits, particulièrem ent où il y a des bazars, sont 
couvertes de voûtes percées à jo u r ou de toiles qu’on 
étend pour a rrê te r les rayons du soleil.

2 . E n c e in te  e t p o rte s . — Jérusalem  est entourée d ’une 
enceinte qui form e une espèce de trapèze irrégulier, 
dont les côtés les plus longs sont au nord  et au sud. 
(Voirie plan, fig. 237.) Cette enceinte, composée de m urs 
hauts de 12 à 15 m ètres su r une largeur d’environ un 
m ètre, est fortifiée de tours et de bastions, avec des 
angles ren tran ts et sa illan ts ; le circuit est de 4870 m è

tres ; on peut facilem ent le parcourir en une heure en
viron. Elle décrit su r ses différents côtés p lusieurs 
sinuosités, excepté à l ’est, au-dessus de la vallée de 
Josaphat, où elle suit une ligne régulière. Elle n ’en
ferm e pas tout l ’ensem ble des collines qui portaient 
autrefois la ville ; elle laisse en dehors une bonne partie 
des hauteurs m éridionales. Élevée par le sultan Soli
m an, en 1534, elle paraît répondre assez exactement aux 
m urailles des croisades, avec des vestiges plus anciens 
en différents points. Elle est percée de hu it portes, dont 
une est m urée; nous les exam inerons successivement.

La m uraille du nord  présente une ligne ondulée qui 
suit pittoresquem ent les couches crétacées sous-jacentes 
profondém ent entaillées et b izarrem ent contournées. 
Une porte nouvelle, dite B â b  A b d ù l H a m td , a été p ra
tiquée en 1889 dans l ’angle nord-ouest. P lus haut, vers 
le m ilieu du rem part, se trouve la belle p o rte  d e  D a m a s  
ou B d b  ’el- A n iû d ,  « la porte de la colonne » (fig. 240). 
Le p rem ier nom lui vient de ce qu ’elle débouche sur 
la route qui conduit, au nord , vers la capitale de la 
Syrie; le second fait sans doute allusion à quelque

colonne m onum entale qui l ’o rnait autrefois ou s’élevait 
dans les environs. Avant le x i i i 8 siècle, elle s’appelait 
porte de Saint-É tienne, parce que l’église dédiée à "ce 
m artyr était près de là. Défendue par deux avant-coi’ps, 
surm ontée d’une série de m âchicoulis couverts, dom i
nés eux-mêmes par de légers créneaux accouplés, elle 
présente un beau spécim en de l’architecture du 
xvie siècle. Des fouilles ont prouvé qu’elle était bâtie 
su r l ’em placem ent d’une autre, plus ancienne, car on a 
trouvé, outre une piscine, un  reste de m ur, allant de 
l’est à l’ouest, composé de blocs à refends. Les gros 
blocs de p ierre  qui servent de base aux petites tours 
dont elle est flanquée à droite et à gauche, faisaient 
autrefois partie des antiques tours des fe m m e s .  Cf. Jo

sèphe, B ell, j u d . ,  V, n , 2. P lus loin, en se dirigeant vers 
l’angle nord-est, on atteint une poterne appelée p o r te  
d ’H érode, ou B d b  e s -S d h ir i , ou Z a h iré h . Ouverte par 
Hérode Agrippa dans un  puissant bastion, Ibrahim  
pacha la fit m u rer en partie, tout en conservant une 
petite entrée dans l’épaisseur de la m açonnerie.

La façade orientale de l’enceinte, c’est-à-dire celle 
qui suit la vallée du Cédron, est des plus intéressantes 
à étudier. Les soubassem ents de la m uraille  sont évi
dem m ent d ’une haute antiquité : ce sont d’énorm es 
pierres, longues de p lusieurs m ètres, adm irablem ent 
jointes et taillées en bossage. Les parties supérieures 
sont plus m odernes et, çà et là, les Turcs ont grossiè
rem ent bouché les brèches avec des m oellons placés 
sans ordre. Une seule porte est percée de ce côté : les 
Arabes l’appellent B â b  e l-A sb â t;  les chrétiens B d b  

' S i l l i  M a ry a m , « porte de Madame Marie, « parce que 
le chem in qui part de là descend vers le Tombeau de 
la sainte Vierge (fig. 241). On la nomme encore P o rte  de 
S a in t-É tie n n e ,  soit parce qu ’il y avait peu t-ê tre  dans 
les alentours un oratoire dédié au p rem ier m artyr,
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soit parce qu 'une fausse tradition du moyen âge plaçait 
dans la vallée le lieu de sa lapidation. De dimensions 
assez restreintes, elle est dom inée par une élégante 
guérite arm ée de m âchicoulis, portant de chaque côté 
deux niches ogivales. A gauche et à droite, deux lions 
en dem i-relief se regardent et m ettent une patte su r un 
écu arrondi. De ce point ju sq u ’à l’angle sud-est s’étend 
l’enceinte qui servait à protéger la ville et à soutenir les 
gigantesques terrassem ents su r lesquels s’élevait le 
Temple. Là, les vieilles assises sont encore visibles à 
une très grande hau teur, avec des pierres énorm es dont 
les assemblages sont parfaits et dont la taille a résisté

au temps. Au m ilieu de ce rem part, se trouve la p o rte  
D orée  ou Bcîb ed -D à h ir iy é h , la plus rem arquable de 
toutes par la profusion de ses ornem ents. Elle est 
m urée depuis longtem ps, parce qu’une tradition, tou
jo u rs  vivante chez les Musulmans, prétend qu’un con
quéran t chrétien entrera un  jo u r par là, un ven
dredi, et leu r enlèvera Jérusalem . Elle se compose 
extérieurem ent de deux pieds-droits surm ontés de cha
piteaux sculptés, supportant deux arcades dont les a r
chivoltes offrent des m oulures chargées d’ornem ents, 
d’acanthes ou de rinceaux de feuillages. Le capitaine 
W arren , qui a fait des fouilles devant cette porte, en a 
•trouvé une autre  plus ancienne, dont les fondements 
étaient à onze m ètres environ sous terre. Les rem parts, 
en effet, du côté de l’orient, descendent à une énorm e 
profondeur sous le sol. C’est ce qu’ont prouvé les tra 
vaux du m êm e explorateur, qui, après avoir creusé à 
l’angle sud-est un  puits profond de 26 m ètres, term iné 
pa r une galerie horizontale, a rencontré la base de

cette m uraille  constituée par d’énorm es pierres adm i
rablem ent assemblées, taillées en bossage et reposant 
directem ent sur le roc. Cf. W ilson et W arren , T he reco- 
v e r y  o f  J é ru sa le m , in-8°, Londres, 1871, p. 135-159; 
S u r v e y  o f  W este rn  P a le s tin e , J é ru sa le m , Londres, 
1884, p. 141-158.

Vers l’angle du sud, le rem part a une très grande 
élévation, et la pente de la vallée devient extrêm em ent 
raide. On a de la peine à suivre le pied de l’enceinte, qui 
rem onte alors, en décrivant une ligne irrégulière , vers 
l’ouest, c’est-à-dire vers la colline dite de Sion. Deux 
portes sont actuellem ent ouvertes dans la m uraille m é

ridionale. P o u r celles qu’on appelle Double, Triple, Sim 
ple porte, voir T e m p l e . La prem ière que Ton trouve en 
venant de Test se nom me B â b  e l-M o g h â r ib é h  ou des 
M augrebins; elle est située à peu près au centre de 
l’ancienne vallée de Tyropœon. La seconde B â b  en- N ebi 
D â û d , « porte du prophète David, » ou encore p o r te  de  
S io n ,  est dans une tour de l’enceinle. Flanquée de deux 
niches élégantes, surm ontée de rosaces et d’entrelacs 
gracieux, elle a deux battants garnis de fer, et, selon 
une inscription, date de Tan 947 de l ’hégire (1540-1541).

Enfin, à l’occident, la m uraille, fortifiée de dislance 
en distance, vers le sud, par de grosses tours carrées, 
est percée d’une seule porte appelée pa r les Européens 
p o rte  de  Ja ffa , par les Arabes B â b  e l-K h â lî l ,  « porte 
d’Hébron » (fig. 242) ; là, en effet, aboutissent les routes 
qui conduisent à ces deux villes. Cette ouverture a très 
peu d’ornem ents,m ais elle est assez spacieuse ; les portes 
garnies de fer, sont énorm es. C’est un  des passages les 
plus fréquentés de la ville. Tout près est la citadelle, el-
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Q ala'all (fig. 243), q u ’on a faussem ent nommée château  
de D avid . Elle occupe un  carré irrégulier, long de 133 mè
tres, du sud au nord, et large de 100 m ètres de l’est à 
l’ouest. C’est u n  assemblage de tours carrées, prim itive
m ent entourées d’un fossé, qui existe encore en grande 
partie. Les soubassem ents se composent d ’une épaisse 
m uraille qui s’élève du fond du fossé en form ant un 
angle d’environ 45 degrés. La tour principale, appelée 
par les Francs to u r  de  D a v id , est celle du nord-est. Cet 
énorm e quadrilatère, long de 21m 40 et large de 17, est 
bâti, ju sq u ’à une hau teur de 12 m ètres, à partir du 
pied, en grosses p ierres à refends, mais à surface brute, 
moins grandes que celles de l’enceinte du Haram. Ces 
ondem ents sont donc anciens, comparés surtout aux

242. — Porte de Jaffa ( B û b  el-K hûdU ).

assises supérieures, dont l’ensemble s’élève de 10 m ètres 
p lus haut, et qui ont à peu près l’apparence des autres 
m urailles voisines, de construction m oderne. Du côté 
extérieur, la citadelle est défendue par des glacis an
ciens réparés par Ibrahim  pacha. A l ’in térieur, elle ne 
présente rien  de bien rem arquable, si ce n ’est quelques 
grandes salles fort délabrées servant aujourd’hui de ca
serne et d ’arsenal. Cf. C. Schick, Der D a v id s th u r m  in  
J é ru sa le m , dans la Z e its c h r if t  des D eutschen  P a lü stin a -  
V ereins, Leipzig, 1 .1, 1878, p. 226-237, avec plans. Signa
lons enfin, à l’angle nord-ouest de la ville, les restes d’une 
forteresse dite Q asr D jd lû d , « forteresse de Goliath. » 
Les vestiges les plus anciens com prennent au sud les 
soubassem ents d’une forte tour quadrangulaire ; on re 
connaît encore quatre assises de grosses p ierres en taille 
lisse. Quatre gros piliers, composés de blocs à bossage, 
form ent le centre de cette construction.

3 . I n té r ie u r  : ru es e t q u a r tie r s  ; m o n u m e n ts  e t sou
ven irs . — En pénétrant à l’in térieur de la ville, on 
rem arque que «. les habitations, en général très petites, 
sont établies su r un plan tout à fait spécial. A cause de

la rareté du bois de construction, elles n ’ont ni p lancher 
ni toit, mais le prem ier étage et la terrasse supérieure 
sont entièrem ent en pierre. A cause des pluies abon
dantes de l’hiver, dans cette région de la Palestine, les 
terrasses sont recouvertes de coupoles hémisphériques- 
qui présentent un aspect singulier lorsqu’on regarde la 
ville du haut d’un m onum ent élevé. Comme ces voûtes, 
si elles avaient une portée trop considérable, n ’offriraient 
pas une solidité suffisante, les cham bres sont en géné
ral assez petites, presque carrées et à peu près toutes 
d’égale grandeur. Les escaliers, toujours excessivement 
étroits, partent d’une cour m inuscule et aboutissent à 
un palier extérieur qui perm et de c irculer autour de 
l’habitation. Quelques-unes de ces m aisons datent évi
dem m ent de l’époque des croisades et présentent encore 
des entrées voûtées en ogive, des portes sculptées, des
écussons armoriés, des fenêtres à meneaux, à accolades 
garnies de m oueharabiéhs élégants et finem ent décou
pés ». Lortet, L a  S y r ie  d 'a u jo u rd ’h u i, dans le T o u r  d u  
m o n d e , t. x l ii , 1881, p. 102.

Dans le dédale des rues qui coupent la ville en diffé
rents sens, il est facile de d istinguer plusieurs lignes 
principales, dont la régularité , conforme au mouvement 
du terra in , rappelle les grandes artères d ’autrefois. Elles 
lim itent en partie et les collines que nous avons décrites 
et les quartiers dont nous allons parler. (Voir le plan, 
fig. 244.) La prem ière va directem ent du nord au sud, 
de la porte de Damas à la porte de Sion, p renant le- 
nom de T a rîq  B db  e l - A m û d dans la partie septentrionale 
et celui de T a riq  l lâ r e t  e n -N é b i D a û d  dans la partie 
m éridionale. Elle suit la direction de la longue avenue 
bordée de portiques, construite dans Æ lia  C a p ito lin a  
sous l’em pereur Adrien, et dont on a retrouvé des ves
tiges dans les nom breux tronçons de colonnes qu ’on 
aperçoit non loin des couvents des Abyssins et des 
Coptes, à l’est du Saint-Sépulcre. La seconde coupe 
celle-ci transversalem ent, en allant de l'ouest à l ’est, de 
la porte de Jaffa à l’une des portes du Haram, appelée 
B d b  e s -S ils ilé h  ou « porte de la Chaîne ». Elle suit le 
pli de te rra in  qui sépare le m ont Sion de la colline sep
tentrionale. La troisième m arque la d irection de la val
lée du Tyropœon, partant de la porte de Damas pour 
retom ber directem ent dans la T a riq  B d b  e s -S ils ilé h  et 
aboutir par certaines ramifications à la porte des Mau- 
grebins. Une quatrièm e enfin va de B d b  S i t t i  M a ry a m ,  
à l ’est, rejoindre cette dernière à l ’ouest, séparant le 
mont Moriah de Bézétha; une partie constitue ce q u ’on 
appelle la Voie dou loureuse , qui, après un coude vers 
le sud-est, continue du côté de l’occident.

D iv is io n  de  J é ru sa le m  en q u a tre  q u a rtie rs . — P r e m ie r  
q u a r tie r  : q u a r tie r  des chré tien s. — Il est situé au nord- 
ouest, dans l’angle compris entre la porte de Jaffa et 
celle de Damas. Couvents et m aisons sont groupés au
tour de l ’édifice le plus vénérable de la ville, la basi
lique d u  S a in t-S é p u lc re .  Au tem ps de Notre-Seigneur, 
le Calvaire était en dehors des rem parts, comme nous- 
le m ontrerons plus loin, en parlan t de la topographie 
ancienne de la sainte cité. Tout près était le tombeau 
qui reçut le corps ensanglanté du Sauveur, et d’où il 
sortit vivant et glorieux. C’est donc su r ce petit coin de 
terre  qu’eurent lieu les dernières scènes de la Passion. 
C’est dans une citerne voisine que sainte Hélène, dit- 
on, découvrit la vraie Croix. Voir Cr o ix , t. i i , col, 1130. 
Ces tro is endroits, véritables sanctuaires m arqués par 
la piété des fidèles et une constante tradition, furent 
enferm és, sous Constantin, dans la magnifique basi
lique si célèbre sous le nom de Saint-Sépulcre. Pour les 
détails, voir Ca l v a ir e , t. n , col. 77; S é p u l c r e  (S a in t ).

A Test du Saint-Sépulcre sont les couvents des Abys
sins et des Coptes. Vers le nord-est, se trouve le couvent 
grec de Saint-Caralombos, et, vers le sud-est, l’établisse
m ent russe. En construisant ce dernier, on découvrit deux 
pans de m urs anciens, dont l’un était dirigé de l’ouest à
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l’est, l’autre du sud au nord, chacun d’eux ayant un seuil 
de porte antique; un arc byzantin de grandioses pro
portions fut déblayé. Cf. Guthe, Die Ausgrabungen au f 
dem  russischen Plalz im  Frâhjahr, 1883, dans la Zeil- 
schrift des Deutschen Palàstina-Vereins, Leipzig, t. vm, 
1885, p. 247-259, pl. vi, vu; C. Schick, Weitere Ausgra- 
bungen a u f dem  russischen Plalz, dans la même revue, 
t. x i i ,  1889, p. 10-18, pl. i - i v .  Suivant certains auteurs, 
ces murs appartiendraient à la seconde enceinte de Jéru
salem. Ils proviennent plutôt, selon d’autres, du Mar
tyrium  qui faisait partie de la basilique constantinienne 
du Saint-Sépulcre. Quélques-uns eniin cherchent à con
cilier les deux sentiments et voient ici un tronçon de 
l ’atrium bâti sur l’emplacement et probablement avec

les magnifiques assises judaïques de la deuxième mu
raille. Cf. V. Guérin, Jérusalem. Paris, 1889, p. 260; 
Germer-Durand, La basilique du Saint-Sépulcre, dans 
la Revue biblique, Paris, 1896, p. 329; Lagrange, L'ins
cription couficjue de l’église du Saint-Sépulcre, dans la 
même revue, 1897, p. 645. Sur les environs immédiats 
du Saint-Sépulcre, on peut voir dans la Zeitsclirift des 
Deutschen Palàstina-Vereins, t. vm, 1885, pl. vu, un 
excellent plan dressé par C. Schick.

Au sud de la basilique s’étend une grande place rectan
gulaire et pleine de ruines, appelée Moristàn, nom 
arabico-persan qui veut dire « hospice ». Charlemagne, 
au commencement du I X e siècle, fonda là pour les pèle
rins latins un hospice qu’il enrichit d’une magnifique 
bibliothèque et confia à la garde des moines bénédictins. 
Après diverses vicissitudes, on éleva en cet endroit un 
hôpital, qui passa aux chevaliers de Saint-Jean, appelés 
dans la suite chevaliers de Rhodes et de Malte. En 1869. 
la moitié orientale du Moristàn a été donnée à la 
Prusse, qui a relevé l’èglise. La partie occidentale ap
partient aux Grecs schismatiques, qui y ont construit

deux couvents. Sur le Moristàn, on peut voir : Pales
tine Exploration Fund, Quarterly Statement,. Londres, 
1872, p. 100; 1875, p. 77-81; 1889, p. 113-114; 1895, 
p. 248-249; Wilson et VVarren, The recovery o f Jérusa
lem, Londres, 1871, p. 268-274; Survey o f Western 
Palestine, Jérusalem, p. 254-261 ; Zeitsclirift des 
Deutschen Palàstina- Vereins, Mittheilungen, 1895, 
p. 6-7 ; M. Hartmann, Der Muristdn von 800 bis 1500, 
et C. Hoffmann, Die Besitzergreifung und Verwer- 
thung des Johanniterplatzes in  Jérusalem 1860-1898, 
dans la même revue, Mittheilungen, 1898, p. 65-80, 
avec plans, p. 75 et 78.

A l’ouest du Saint-Sépulcre, les Grecs schismatiques, 
très puissants en Palestine, ont leur quartier central.

Le: patriarcat renferme une bibliothèque très riche en 
manuscrits grecs et syriaques. Les couvents sont ceux 
dè Saint-Michel, de Saint-Nicolas, de Panagia Méléna, de 
Saint-Dêmétrius, et le grand couvent. Plus bas et parallèle 
au Moristàn,. se trouve un vaste réservoir appelé Itirkel 
H am m am  èl-Batrâk, dont nous parlons plus loin (ré
gime des eaux). A l’extrémité de l’angle formé par les 
murailles sont les établissements catholiques : le grand 
couvent des Pères Franciscains, avec une église parois
siale dédiée au saint Sauveur, la Casa Naova, maison 
dans laquelle ils reçoivent les pèlerins, le patriarcat 
latin, qui renferme une belle église dédiée au saint nom 
de Jésus, et enfin les écoles des Frères. Un dernier point 
à rem arquer, à l’angle nord, formé par les rues Khot 
el-Khanqah et Tariq Bâb el-Amûd, c’est ce qu’on a 
appelé la Porte judiciaire, celle par laquelle Notre-Sei- 
gneur serait sorti de la ville pour aller au Calvaire. On 
a cru en reconnaître les restes dans de grosses pierres 
visibles dans les pieds-droits soutenant la voûte du Sûq  
es-Semani, ou « bazar de l’huile ». Près de là, dans 
une chapelle, on voit encore ^debout une colonne anti
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que qu’on rattache à cette porte. Cet emplacement est 
contesté. Voir plus loin : Topographie ancienne.

Second quartier : quartier arménien. —Il s’étend au 
sud du quartier précédent. Plus abandonné encore que 
celui-ci, il renferme cependant quelques ruelles intéres
santes, avec des passages voûtés, des constructions pitto
resques, quoique souvent fort délabrées. La partie qui 
touche les murailles, au sud de la caserne turque, est 
occupée par de grands jardins. A l’est de la citadelle, 
se trouve l’église anglicane du Christ. Plus bas sont 
l’église et le couvent des Arméniens. Cette dernière a 
la forme d’une croix grecque et est dédiée à saint 
Jacques le Majeur. Elle contient, en effet, dans le côté 
septentrional, une petite chapelle bâtie sur le lieu où, 
suivant la tradition, cet apôtre aurait été martyrisé. Cf. 
Act. x i i ,  2. La demeure du patriarche, le séminaire, un 
hospice, une bibliothèque remarquable par ses manus
crits, les couvents des religieux et des religieuses, un 
petit musée constituent un vaste ensemble d’édifices. A 
l’est du musée, on montre l’emplacement de la Maison 
d ’Anne, Joa., xvm, 13-24, sur lequel s’élèvent deux 
oratoires contigus, appartenant aux religieuses armé
niennes schismatiques. On prétend que, dans l'intérieur 
de la chapelle proprement dite, il y avait autrefois un 
olivier auquel le Sauveur aurait été attaché avant d’être 
conduit chez Caïplie. L’Evangile ne dit rien de sem
blable. A 115 mètres plus bas, en droite ligne, mais en 
dehors de l’enceinte, la chapelle d’un couvent arménien 
est construite à l’endroit où se trouvait la Maison de 
Caïplie. Matth., xxvi, 57; Joa., xvm, 24. A l’intérieur 
dans le m ur de l’abside, au sud de l’autel, une porte 
donne sur une chambre très étroite, qui marque le lieu 
où Jésus fut gardé, tourné en dérision et frappé par les 
serviteurs et les ministres du grand-prêtre. L’authenti
cité de la maison de Caïphe est acceptée comme soute
nue par une tradition qui remonte au IV e siècle. Cf. 
Itinerarium  a Burdigala Hierusalem usque(333), dans 
T. Tobler, Itinera Terræ Sanctæ, Genève, 1877, t. i, 
p. 17. La distance qui sépare ce point de la maison 
d ’Anne n’empêche pas que les vestibules des deux de
meures n ’aient pu être, au temps de Notre-Seigneur, 
réunis par une cour commune. Dans l’angle nord-est du 
même quartier, les Syriens jacobites ont construit une 
chapelle et un couvent sur l’emplacement présumé de 
la Maison de Jean-Marc, où saint Pierre, miraculeu
sement délivré, serait venu frapper en sortant de prison. 
Cf. Act., xn, 12-17.

Troisième quartier : quartier des Juifs. — Il couvre tout 
le penchant oriental du mont Sion et une bonne partie 
de la vallée du Tyropœùn ; il est très peuplé, et d’une 
extrême malpropreté. On y voit plusieurs synagogues, 
dont quelques-unes surmontées d’une grande coupole. 
Presque tous les jours, principalement le vendredi, les 
malheureux enfants d’Abraham s’en vont pleurer sur les 
restes du Temple, au m ur des Lamentations. Ce pan 
de muraille est une partie de l’enceinte occidentale du 
Ilaram esch-Schérif; il est compris entre le Melikéméh 
(tribunal turc) et une maison particulière. Sa longueur 
est de 48 mètres, sa hauteur de 18. Les neuf premières 
assises se composent de blocs énormes, plusieurs à re
fends. Au-dessus, il y a quinze assises de pierres plus 
petites. Parmi les blocs, dont quelques-uns sont fort 
dégradés, il en est qui ont jusqu’à quatre ou cinq mètres 
de longueur. Cette antique construction remonte, pour 
le moins, à Hérode le Grand; quelques auteurs lui 
assignent même une origine salomonienne. Cf. Perrot 
et Chipiez, Histoire de l’art dans l’antiquité, t. îv, 
Paris, 1887, p. 176-218. Au nord du lieu des Lamenta
tions, est un petit jardin dans lequel on voit un arc 
antique, qui repose sur deux murs presque complète
ment enfouis dans la terre. C’est probablement celui de 
la Porte de l’Angle, ainsi appelée de l’angle que formait 
la première enceinte septentrionale de Jérusalem, à

| l’endroit où elle se réunissait au portique occidental du 
Temple. A l’extrémité méridionale de la même muraille, 
à 12 mètres environ de l’arête angulaire, émerge la 
base d’une arche, dite arche de Robinson, du nom de 
celui qui Ta découverte. Large de 15 mètres et demi, 
reposant sur d’énormes pierres longues de 6 à 8 mè
tres, elle formait la tête d’un viaduc qui, en franchissant 
le Tyropœon, reliait l’esplanade du Temple à la ville 
haute. La distance jusqu’à la colline opposée est de 
91 mètres. On a retrouvé, en ce même endroit, les ves
tiges d’un pont plus ancien et un aqueduc qui, taillé 
dans le roc vif, courait du nord au sud sous les débris 
de l’arche. Plus haut, près du Melikéméh et de la porte 
Bàb és-Silsiléh, on voit une autre arche signalée pour 
la première fois par Tobler, mais souvent désignée sous 
le nom d’arche de Wilson. Elle est bien conservée et 
haute de 6m70 sur 15 d’ouverture. Elle s’appuie, à Test, 
sur le mur du Haram et, à l’ouest, sur un pilier massif. 
Elle supporte les maisons qui bordent le côté nord de 
la rue Tariq Bâb es-Silsiléh. Elle servait donc aussi à 
unir le Temple à la colline occidentale. Cf. Wilson et 
W arren, The recovery o f Jérusalem, p. 76-111.

Quatrième quartier : quartier m usulm an. — Il occupe 
le centre et le nord de la ville : il est relativement assez 
propre et régulièrement construit. La population y est 
très dense. Dans la partie centrale, entre le Saint-Sépulcre 
et le Haram, nous n ’avons à signaler que le nouveau Séraï, 
près duquel était l’ancien hôpital de Sainte-IIélène, et, 
plus haut, le vieux Séraï, qui sert actuellement de pri
son. Au commencement de la rue Tariq es-Seraï, une 
pierre noire placée dans le mur d’un bâtiment indique le 
lieu présumé où Simon le Cyrénéen fut chargé de la 
croix du Sauveur. Un peu plus loin dans la même rue, 
on a, àdi’oite, la Maison dite de sainte Véronique. L’église 
neuve que les Grecs unis y ont construite s’élève sur les 
ruines d’une plus ancienne. En revenant dans la rue 
Il6ch Akliia Bég et remontant vers le nord, on rencontre 
l'Eglise du Spasme, qui appartient aux Arméniens ca
tholiques. La rue qui tourne ensuite à Test, séparant le 
mont Moriah de Bézétha, est le commencement de la 
Voie douloureuse. Il nous suffit de dire ici que l’authen
ticité de cette voie traditionnelle dépend avant tout de la 
solution d’un autre problème topographique, l’emplace
ment du prétoire de Pilate. Voir P r é t o i r e .  Il en est de 
même pour l’Arc de l’Ecce Homo, qui est à cheval sur 
la rue, et du haut duquel Pilate aurait montré le Sau
veur flagellé, couronné d’épines et revêtu du manteau 
de pourpre, en disant à la multitude : « Voilà l’homme. » 
C’est un grand arc en plein cintre, dont la partie supé
rieure avec la petite construction qui le domine, est 
moderne, mais dont les pieds-droits et l’archivolte sont 
romains. Le pied-droit sud est engagé dans le m ur sep
tentrional du couvent adjacent habité par des derviches. 
Cette arcade se prolonge par un cintre plus petit, que 
Ton a retrouvé dans l’église voisine des Dames de Sion. 
C’est au fond de la chapelle, derrière l’autel, qu’on re
marque cet arc collatéral nord, dont le pendant ou col
latéral sud a complètement disparu. L’ensemble de ce 
monument, dont l’arc de l’Ecce Homo formait la partie 
centrale, est regardé par des archéologues distingués 
comme un arc de triomphe postérieur à l’époque de la 
Passion. A l’intérieur du monastère des sœurs de Sion, 
on voit un dallage antique que beaucoup considèrent 
comme le Lithostrotos ou Gabbatha de l’Evangile. Joa., 
xix, 13. On y trouve, également l’entrée d’une ancienne 
piscine, divisée en deux branches parallèles, dirigées du 
nord-ouest au sud-est. La plus longue, celle de l’ouest, 
a 6 mètres de largeur environ et 50 mètres de lon
gueur, l’autre, 39 mètres seulement. Elles sont creusées 
dans le roc et leurs voûtes en plein cintre sont cons
truites avec des pierres d’un assez grand appareil. Le 
rocher, du reste, présente, du côté de l’hôpital autri
chien, de nombreuses excavations. Cf. Survey o f Iles -
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tern Palestine, Jérusalem, p. 302-307. En avançant vers 
Test, on arrive à l’Eglise de la Flagellation et du cou
ronnement d’épines, qui appartient aux Franciscains. A 
l’ouest de l’atrium, sont les ruines d’une autre petite 
église ancienne. La caserne actuelle d’infanterie occupe 
l’emplacement de la forteresse Antonia, qui formait le 
coin nord-ouest de l’enceinte du Temple. Voir A n to n ia ,  
t. i, lig. 178, col. 711. A l’extrémité orientale de la rue, 
près de la porte Bàb S itti Mariant, se trouve le grand 
B irket Israïn, longtemps regardé comme la piscine Pro- 
balique ; nous le décrivons plus loin. Au nord, s’élève la 
basilique da Sainte-Anne, construite sur le lieu où, 
d’après une tradition, saint Joaetiim et sainte Anne avaient 
leur habitation, en partie creusée dans le roc, en partie 
bâtie avec des murs. Au premier siècle avant notre ère, 
elle était en dehors de la ville, sur le liane sud-est du 
Bézétha ; la troisième enceinte, faite par Hérode Agrippa, 
l’enferma dans l’intérieur de la sainte cité. L’église a 
trois nefs avec trois absides à l’orient. Dans la nef méri
dionale, un escalier conduit au sanctuaire souterrain 
où était la maison de Joachim et d’Anne, et où, suivant 
de nombreux témoignages anciens, ces saints eurent 
leur tombeau. Cette basilique a été donnée à la France 
après la guerre de Crimée et confiée à la garde des 
missionnaires d’Alger ou Pères blancs, qui ont là un 
séminaire grec. Cf. L. Cré, Recherche et découverte du 
tombeau de saint Joachim et de sainte Anne, dans la 
Revue biblique, Paris, 1893, p. 245-274. L’atrium ren
ferme des tronçons de colonnes, des chapiteaux, des 
fragments de corniches et des plaques de marbre, qui 
proviennent des fouilles faites pour découvrir la piscine 
Probatique. C’est, en effet, à cinquante pas de là, vers le 
nord-ouest, que Ton a retrouvé l’antique piscine de Bé- 
thesda ou Bethsaïde. Joa., v, 1-9. Voir B e t h s a ïd e  3, t. i, 
col. 1723. — Le reste de la ville, à Test, est occupé par le 
Haram esch-Schérif c’est l’ancienne esplanade du 
Temple. Voir T e m p le . En dehors de l’enceinte,au midi, 
se trouve le cénacle. Voir C é n a c le ,  t. ii, col. 399.

4° Environs de la ville. — Jérusalem ne pouvait, 
dans l’étroite enceinte qui la resserre, donner asile aux 
nombreuses colonies étrangères qu’y attire, depuis un 
certain nombre d’années, la grandeur de ses souvenirs. 
Aussi s’est-il formé, en dehors des murailles, principa
lement au nord et à l’ouest, comme une nouvelle ville, 
où les grandes nations de l’Europe et les différentes 
religions ont leurs représentants, couvents, hospices, etc. 
Voir le plan de Jérusalem, fig. 244. Quelques-uns 
de ces établissements conservent, après les avoir rele
vés, de précieux restes de l’antiquité chrétienne. Les 
dominicains français, en particulier, occupent, à peu 
de distance au nord de la porte de Damas, le terrain 
sanctifié par la mort de saint .Etienne. Act., vu, 56- 
58. Après avoir mis au jour, il y a quelques années, 
les ruines de la basilique élevée par l’impératrice 
Eudoxie sur le lieu de la lapidation du premier mar
tyr, ils ont bâti une église sur les fondements de 
l’antique sanctuaire. Aux alentours, dans l’enclos même, 
on a retrouvé des tombes, des pierres funéraires avec 
inscriptions grecques, des chambres sépulcrales, dont 
Tune possède un magnifique pavé en mosaïque, au mi
lieu duquel est dessiné un agneau entouré de lis. Cf. 
Palestine Exploration Fund, 1891, p. 211-218, avec carte 
et plans; P. M. Séjourné, I.a Palestine chrétienne, dans 
la Revue biblique, 1892, p. 118-122; Découverte d ’un tom
beau à Saint-E tienne, dans la même revue, 1892, p. 258- 
261; M. J. Lagrange, Une tradition biblique à Jérusa
lem, même, revue, 1894, p. 452-481 ; Sa in t Élienne et 
son sanctuaire à Jérusalem, in-8°, Paris, 1894. Les 
franciscains sont les gardiens séculaires des souvenirs 
de la Passion dans la vallée du Cédron, c’est-à-dire du 
Jardin de Gethsémani, et de la Grotte dite de l'Agonie. 
Voir G e th sé m a n i,  col. 229, fig. 47, 48. Ces lieux véné
rables suffiraient, à eux seuls, à sanctifier la colline des

Oliviers, au pied de laquelle ils se trouvent. Mais parm i 
toutes celles qui entourent Jérusalem, elle a le privi
lège d’avoir été marquée par les pas, tes entretiens et 
les larmes du divin Maître. Ce sont ses pentes qu’il a 
si souvent gravies; c’est là qu’il s’est assis pour conver
ser avec ses apôtres, là qu’il a pleuré sur la cité infi
dèle, de là qu’il est monté au ciel. Voir O l iv i e r s  (M o n t 
d e s ) .  Les autres montagnes ne rappellent, par leur 
nom, que de tristes traditions. Le m ont du Scandale, 
ou Djébei Baten el-Hauâ, qui fait suite à celui des Oli
viers vers le sud, est ainsi nommé parce que Salomon 
y érigea, croit-on, des autels aux divinités étrangères. 
Cf. III Reg., xi, 7; IV Reg., xxm, 13. C’est sur le ver
sant occidental de ces hauteurs qu’est situé le village 
de Siloé. Voir S i l o é .  La montagne du Mauvais-Conseil, 
ou Djébei Deir Abu Tôr, au midi, rappelle, d’après une 
tradition qui ne remonte pas au delà du xn™ siècle, la 
villa que le grand-prêtre Caïplie aurait eue là, et où le 
conseil des Juifs rassemblé aurait décidé de faire con
damner Jésus à mort. C’est sur la pente nord-est de 
cette colline qu’on place généralement le champ d ’Ha- 
celdama. Voir H a c e ld a m a , col. 386, fig. 92. Au nord, le 
m ont Scopus, dont le nom (de c t / o i t s m ,  « regarder de 
loin, considérer attentivement ») indique bien la situa
tion, marque le point stratégique d’où tous les conqué
rants sont partis pour attaquer la ville sainte.

Si maintenant nous examinions en détail chacune de 
ces hauteurs qui entourent Jérusalem, qu’y trouverions- 
nous, en dehors des souvenirs bibliques que nous venons 
de signaler? Des excavations de toute sorte, grottes, 
citernes, tombeaux. Non loin de la muraille septentrio
nale, est la grotte dite de Jérémie, qui n’est autre 
chose que le prolongement des cavernes royales men
tionnées plus haut. On voit, en avant, quelques tron
çons de colonnes. L’intérieur présente une petite 
chambre, de forme presque ronde, avec une voûte sou
tenue par un pilier et renfermant, à l’ouest, le tom
beau d’un sultan. Derrière, il en est une autre qui, 
depuis le XVe siècle, est considérée comme le lieu où 
Jérémie écrivit ses Lamentatiôns et où il fut enseveli. 
Mais le plus intéressant à étudier, ce sont les cavernes 
funéraires très nombreuses qui ont été creusées dans 
le roc partout aux alentours de la cité et qui forment 
comme une vaste nécropole souterraine. Nous n’indi
quons ici que les plus importantes et les principaux 
groupes; pour les détails, comme pour la nature et la 
forme des tombeaux chez les Juifs, voir T o m b e a u x . Au 
nord de la ville, sont les hypogées connus sous le nom 
de Tombeaux des Bois, en arabe Qubûr el-Molûk, et 
Tombeaux des Juges, ou Qubûr el-Quddt. On en a dé
couvert d’autres dans les environs, sur le mont Scopus, 
dans Youadi el-Djôz, près de la grotte de Jérémie, etc. 
Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly Statem ent, 
1886, p. 155-157; 1892, p. 13-16; 1896, p. 305-310; 1897, 
p. 105-107; 1900, p. 54-61; 75-76; Revue biblique, 1899, 
p. 297-304. Il y a même une de ces tombes que quelques 
protestants ont voulu faire passer pour le vrai sépulcre 
de Notre-Seigneur. Voir C a l v a i r e ,  1. n , col. 84. Cf. 
Pal. Explor. Fund, Quart. Statement, 1892, p. 120-124. 
A Test, près de la grotte del’Agonie, une église recouvre 
le Tombeau de la sainte Vierge. Sur la montagne des 
Oliviers se trouvent de curieuses catacombes et le Tom
beau dit des Prophètes. Cf. Pal. Explor. Fund, Quart. 
St., 1889, p. 180-184; 1893, p. 128-132; 1901, p. 309-317; 
Revue biblique, 1901, p. 72-88. Dans la vallée de Josa
phat, on voit les monuments appelés Tombeaux d’Ab- 
salom  (fig. 10, 1 .1, col. 98), de Josaphat (voir J o s a p h a t ,  
3), de Sa in t Jacques (voir fig. 201, col. 1087) et de Za
charie (voir Z a c h a r ie ) .  Au sud, la colline qui domine 
l’ouadi er-Rebdbi est percée de nombreuses grottes 
funéraires. Cf. Pal. E xp i. Fund, Quart. S t., 1900, p. 
225-248; 1901, p. 145-158, 215-226. Enfin, à l’ouest, sur 
la colline nommée Nikôforiéh, on a fait une découverte
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du plus haut intérêt pour l'archéologie, en mettant au 
jour l’une des plus belles sépultures des environs de 
Jérusalem, que l’on croit être le « monument d’Hé
rode » dont parle Josèphe, Bell, jud.-, V, XII, 2. Voir 
tig. 134, col. 647. Cf. Revue biblique, 1892, p. 267-272; 
Pal. E xpi. Fund, Quart. S ta t., 1892, p. 115-120, avec 
plans et gravures. Malheureusement, ces hypogées an
tiques sont presque tous d’un mutisme désespérant. On 
peut voir cependant Germer-Durand, Epigraphie chré
tienne de Jérusalem, dans la Revue bibligue, 1892, 
p. 560-588. — Voir dans la Zeitschrift des Deutschen 
Palüslina-Vereins, 1895, p. 148-172, et pl. IV, la carte 
détaillée des environs Je Jérusalem avec la liste et l’ex
plication des noms.

5° Climat. — Les conditions de la vie, dans toute con
trée, dépendent naturellement du climat. Or, Jérusalem 
est à une altitude et dans une situation qui la dis
tinguent, sous ce rapport, de la plaine maritime, de la 
vallée du Jourdain et même des montagnes de Galilée. 
Cependant, comme les autres parties de la Palestine, elle 
ne connaît que deux saisons, celle de la sécheresse et 
celle des pluies. Celle-ci se divise en trois périodes : les pre
mières pluies qui humectent la terre ; les pluies abon
dantes de l’hiver, qui saturent le sol, alimentent les 
sources, remplissent bassins et citernes; les pluies prin
tanières qui permettent aux moissons et aux plantes de 
supporter les chauds débuts de l’été. Elle s’étend, en 
règle générale, de la fin d’octobre au commencement 
de mai. On a constaté qu’il tombe moins d’eau à Jéru
salem qu’à Nazareth, ce qui peut tenir au déboisement 
de la Judée. Cf. L. Anderlind, Der Einfluss der Gebirgs- 
ivaldungen im  nôrdlichen Palastina a u f die Vernieh- 
rung der ivàsserigen Niederschlâge daselbst, dans la 
Zeitschrift des Deutschen Palüslina-Vereins, t. vm, 
1885, p. 101-116. Lorsque le B îr Éyûb, situé au sud-est 
de la ville, dans la vallée du Cédron, vient à déborder, 
les habitants se réjouissent, voyant là un indice d’excel
lente récolte et une sorte de garantie contre la pénurie 
d’eau pendant l’élé. Il paraît cependant, d’après de soi
gneuses observations, que ce fait n’est pas tant dù à la 
quantité de pluie tombée depuis le commencement de 
la saison qu’aux chutes abondantes pendant un court 
espace de temps. L’absence ou l’insuffisance des pluies 
peut avoir les résultats les plus fâcheux pour l'alimen
tation des habitants. Voir P l u i e .  Les mois de janvier et 
de février sont surtout froids et pluvieux. Cf. J. Glaislier, 
On the fa it of vain at Jérusalem in the 32 years from  
1861 to 1892, dans le Pal. E xp i. Fund, Quart. Stat., 1894, 
p. 39-44, avec diagramme, p. 40. La neige tombe habituel
lement, mais presque toujours en petite quantité, et elle 
fond rapidement. Parfois cependant, elle tombe en bour
rasques, et reste plus ou moins longtemps dans -les 
creux, sur les pentes des collines que ne visite pas le 
soleil. La plus basse température qu’on ait constatée à 
Jérusalem  est de 3° centigrade au-dessous de zéro, et la 
plus haute de 44°4. Du commencement de mai à la fin 
d’octobre, le ciel est presque constamment sans nuage. 
A l’approche de l’été, il s’élève encore des brouillards, 
mais au cœur de la saison ils disparaissent tout à fait et 
l’atmosphère est ordinairement d’une admirable pureté. 
Le vent du nord est froid, celui du sud chaud, celui 
de l’est sec et celui de l’ouest humide; les’ vents inter
médiaires participent en proportion à ces différentes 
qualités. Lorsque, durant l’été, il y a peu de vent plu
sieurs jours de suite, la chaleur devient très grande et 
l ’air excessivement sec. Ordinairement une forte brise 
souffle de l’ouest dans l’après-midi ; elle ne se fait sentir 
à Jérusalem que quelques heures après avoir porte sa 
fraîcheur le long de la côte méditerranéenne. Après le 
coucher du soleil, elle s’affaiblit, pour se relever bientôt, 
et elle continue pendant une bonne partie de la nuit à 
rafraîchir la terre brûlée. Quand elle fait défaut, ou ne 
souffle que doucement, les nuits sont d’une chaleur qui
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abat, d ’est là une des conditions atmosphériques qui 
distinguent Jérusalem de Jaffa ou d’un autre point de ta 
côte. Alors que la ville sainte, sous les durs vents d’est, 
dans les journées très chaudes, est insupportable, la cité 
maritime est en comparaison fraîche et agréable. Les 
vents du sud et de l’est, venant de contrées brillantes et 
sans eau, exercent une influence pernicieuse; c’est 
celui du sud-est qui a tous les caractères du sirocco. 
Pendant les nuits d’été, il y a souvent de fortes rosées, 
apportées par les vents d’ouest qui viennent de ta mer. 
— Cf. Th. Chaplin, Observations on the climate o f Jéru
salem, dans le Palestine Exploration Fund, Quarlerly 
Statement, 1883, p. 8-40, avec de nombreuses tables 
d’observations météorologiques portant sur vingt-deux 
années, 1860-1882. On trouve dans la plupart des an
nées de ce recueil le résultat de semblables observations 
Voir, pour plus de détails, P a l e s t i n e  (climat).

6° Régime des eaux. — Au climat se rattache le régime 
des eaux, et si, dans tous les pays, cette question a une 
importance capitale, elle est encore d’un plus haut intérêt 
en Palestine et à Jérusalem en particulier. La ville 
sainte, comme nous l’avons vu dès le commencement, 
ne jouit du bienfaisant voisinage d’aucun fleuve. Le 
Cédron n’est qu’un torrent temporaire. Les roches cal
caires sur lesquelles est bâtie la cité, laissent à peine 
pénétrer l’eau du ciel. Le peu qu’elles en gardent est 
amené par leur déclivité aux points les plus bas. Il n’y 
a, en effet, que deux sources d’eau potable. La première 
est celle qui est appelée ' i i #  Umm ed-D éredj (voir 
t. m, fig. 49), « Source mère des degrés, » parce qu’on 
y descend par deux escaliers taillés dans le roc, ou 
encore A in  S itti Mariant, « Source de Madame Marie » 
ou « Fontaine de la Vierge », d’après une tradition qui 
ne commence qu’au xivc siècle; c’est l’antique Fon
taine de Gihon, ’(située sur le flanc oriental de la col
line d’Ophel ; elle communique par un canal souterrain 
avec la piscine de Siloé, à 335 mètres plus loin vers 
le sud-ouest. C’était, en cas de siège, la seule source 
utilisable pour Jérusalem. A’oir G i i i o n ,  col. 239, et 
S i l o é .  La seconde est le B ir E yûb , ou « Puits de 
Job », situé au confluent des deux vallées de Cédron 
et de Hinnom ; c’est l’ancienne En-Rogel, III Reg., i, 9, 
un puits plutôt qu’une source proprement dite. Voir 
R o g e l .  Il y a bien dans les souterrains du couvent de 
VEc.ce-H omo  une petite source qui vient du nord, 
mais l’eau en est saumâtre; peut-êlre n’est-elle que 
le résultat de suintements. La vallée du Tyropœon a 
donné passage à certaines eaux, à une époque très 
ancienne. Mais, en somme, d’après l’histoire et la na
ture du terrain, les habitants de Jérusalem n’onl jamais 
pu guère compter que sur la source d’Ophel. Malgré 
cela, suivant la remarque de Robinson, Biblical R e
searches in  Palestine, Londres, 1856, t. i, p. 323, la 
ville ne paraît avoir manqué d’eau dans aucun des 
sièges qu’elle eut à soutenir, tandis que toutes les ar
mées assiégeantes souffrirent de la soif. C’était donc’ 
par des moyens artificiels qu’elle s’approvisionnait, 
c’e s t-à -d ire  par des citernes, des réservoirs et des 
aqueducs.

I. Citernes. — Quand l’eau de source est insuffisante, 
on est obligé d’utiliser la pluie du ciel. C’est ce qu’on 
fit de tout temps et ce qu’on fait encore en Palestine 
mieux peut-être qu’en tout autre pays. Le sol de Jérusa
lem, en particulier, est, on peut dire, criblé de trous 
comme une éponge. Toute maison importante a sa ci
terne. Les eaux de pluie, recueillies sur les terrasses ou 
dans les cours, sont conduites par des tuyaux à des ca
vités artificielles, bâties en pierre, recouvertes d’une 
voûté, avec une petite ouverture à la partie supérieure. 
Cette forme, destinée à empêcher une trop rapide évapo
ration, est précisément ce qui distingue la citerne de la 
piscine, qui est à ciel ouvert. Un grand nombre de ces ci
ternes paraissent remonter à une haute antiquité ; à peine
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peut-on déblayer une cinquantaine de mètres de ter
rain sans en découvrir au moins une. Il y en a de 
grandes dimensions, comme celle du couvent copte, 
à l’est du Saint-Sépulcre, à laquelle on descend par 
quarante-trois degrés taillés dans l’intérieur du rocher. 
Le sol du Haram esch-Schérif est rempli de ces exca
vations qui étaient indispensables au service liturgique 
de l’ancien Temple. Voir C i t e r n e ,  t. il, col. 787.

2. Piscines. — L’intérieur de la ville renferme plu
sieurs grands réservoirs ou piscines. A l’ouest du Mo- 
ristân, au milieu d’un groupe de maisons, se trouve le 
Birket H am m am  el-Batrâk, « l’étang du bain du pa
triarche, » lig. 245, ainsi nommé parce qu’autrefois il ali
mentait le bain que le patriarche avait à l’angle sud-est.

Sa profondeur n ’est pas considérable, 3 mètres seulement 
au-dessous du niveau de la rue, mais sa longueur est do 
73 mètres et sa largeur de 44 mètres. Des travaux exé
cutés dans le couvent copte, qui le borne du côté du 
nord, ont montré qu’il s’étendait encore de 18 mètres 
dans ce sens. Les murs qui l’enserrent paraissent an
ciens; ils présentent à l’qngle sud-est de grosses pierres 
de taille. Le fond est de nature rocheuse et en partie 
couvert de petites pierres ; le rocher a été nivelé à 
l’ouest. En été, il est presque desséché et son eau est 
toujours impure. Il est alimenté par le Birket M amillah , 
situé à 650 mètres plus loin, à l’ouest, en dehors de la 
porte de Jaffa, et qui lui envoie ses eaux au moyen d’un 
aqueduc souterrain. Ce réservoir est laxo>.up.ëïj8f)a ’Aguy- 
oaXov de Josèphe, Bell, jud ., V, x i, 4. On l’a aussi ap
pelé «piscine d’Ézéchias» ; cette origine est aujourd’hui 
contestée. — Nous avons signalé plus haut les deux 
piscines parallèles qu’on voit encore dans les sous-sols 
du couvent de 1 ’Ecce-Ilomo : à l'angle sud-ouest de la 
branche occidentale s’ouvre un conduit souterrain 
creusé dans ie roc et amenant autrefois l’eau dans l’en
ceinte du Temple. Voir le plan dans le Palestine E x 
ploration F  und, Quart. S ta t., 1880, p. 35. — Près de la |

porte Sainl-Étienne, est une longue tranchée parallèle 
au mur septentrional de Haram, et qu’on nomme Birket 
Israïn. Cet « étang d’Israël » mesure 110 mètres de 
long sur 40 de large et environ 25 de profondeur. Il est 
aujourd’hui complètement à  sec et en grande partie 
obstrué par une énorme quantité de décombres et d’im
mondices. Des fouilles ont montré que le fond est 
formé d’une couche très dure de ciment, reposant sur 
une certaine épaisseur de béton, établi lui-même, soit 
sur le roc, soit sur un pavé en pierres, à un niveau in
férieur à celui des autres citernes du Haram. Les parois 
ne sont pas taillées dans le roc, mais construites en 
grosses pierres. Le m ur méridional est revêtu d’une 
maçonnerie en petit appareil, sous laquelle apparaissent

par endroits les blocs massifs d’une construction antique. 
A l’extrémité ouest on aperçoit deux arcades, formant 
l’ouverture de deux passages voûtés. Voir fig. 525, t. i, 
col. 1729. Celui du sud, qui est long de 40 mètres, est 
fermé par un mur en maçonnerie. Celui du nord 
s’ouvre, après un parcours de 36 mètres, dans un autre 
passage voûté, de construction moderne, courant du 
nord au sud, et ayant près de 23 mètres de profondeur. 
Le trop-plein do cette piscine s’écoulait autrefois vers 
l’est par un passage souterrain de 14 mètres de lon
gueur. Cf. Palestine Expl: Fund, Quart. S ta t., 1880, 
p. 39-40 ; Survey o f Western Palestine, Jérusalem, 
p. 122-126; Wilson et W arren, The Recovery o f Jérusa
lem, p. 189-196. Le Birket Israïn  a longtemps été 
regardé comme étant la piscine Probatique ou de Be- 
thesda; mais il n’est plus permis maintenant de soute
nir cette identité. Voir B e t h s a ï d e  3, t. i, col. 1723. 
C’est, croit-on, Hérode le Grand qui le creusa et le con
struisit, afin de pouvoir, en cas de nécessité, remplir 
en grande partie la piscine Struthia, -f) StpouOiou xol.ug- 
g^flpa, Josèphe, Bell, jud., V, xi, 4, ou profond et large, 
fossé qu’il avait fait autour de l’Antonia pour la rendre 
inaccessible aux ennemis.

245. — B i r k e t  H a m m â m  e l - B a t r â k .  D’après une photographie.
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En dehors de la ville, nous trouvons à l’ouest le Birket 

Mamillah (fig. 246), qui n ’a pas de source et est destiné 
a recevoir l’eau pluviale. Il a 89 mètres de long, 59 de 
large, et 6 de profondeur. On voit des traces de degrés 
dans les angles du sud. Il est creusé en partie dans le 
roc vif, et ses parois sont, de plus, renforcées d’un mur; 
il y a, en outre, des contreforts aux murs du sud et de 
l'ouest. Le canal d’écoulement, qui est maçonné, se 
trouve dans le bas, au milieu du côté oriental, et des
cend de là, en serpentant, vers la ville où il entre, un 
peu au nord de la porte de Jaffa, pour alimenter le 
Birket H am m am  el-Balrâk. Ce réservoir est la « piscine 
des serpents», ï) t w v  ”Oçîwv è t: : y. a )o v ;;i v  y( v. o a v ü. ô r) 9p a , 
dont parle Josèphe, Bell. Jud., V, m , 2. Ce n ’est pas, 
comme on l’a cru, la Piscine supérieure de la Bible.

Les eaux vives étaient amenées par des aqueducs, dont 
les vestiges existent encore. Voir A q u e ix jc , t. i, col. 797. 
— Cf. Robinson, Biblical Reseai'ches in  Palestine, t. i, 
p. 323-348.

I I .  T O P O G R A P H IE  A N C IE N N E .  — Jérusalem, on le voit, 
n’a plus guère que des souvenirs de l’antiquité biblique; 
des monuments, on peut dire qu’il ne reste pas pierre 
sur pierre. La vieille cité des rois de Juda, d’Hérode 
même, est ensevelie sous les édifices des deux puissances 
religieuses qui, depuis dix-neuf siècles, se sont disputé 
cette terre sainte entre toutes, le christianisme et le 
mahométisme. A part quelques points incontestables, et 
ce sont les plus importants, bon nombre ont été loca
lisés par une tradition qui n’est pas toujours à l’abri de 
la critique. Est-il donc impossible cependant de retrou-

•246. — B i r k e t  M a m i l l a h .  Daprès une photographie.

Is., vu, 3. — Plus bas, dans la vallée de Hinnom, est le 
Birket es-Sulldn, le plus grand de Jérusalem, car il a 
170 mètres de longueur et 67 de largeur. On a utilisé 
pour ce vaste réservoir le fond de la vallée, en y cons
truisant deux fortes murailles tranversales au nord et 
au sud, et en creusant entre elles jusqu’au rocher. Sa 
construction dénote qu’il a peu d’importance et qu’il est 
d’une date peu ' reculée. Il fut restauré au xvi» siècle 
par le sultan Soliman, d’où son nom d’ « étang du Sul
tan ». Cf. C. Schicli, Birket es-Sultan, dans le Pal. Expi. 
Fund, Quart. Sta t., 1898, p. 224-229, avec plans. — A 
l’extrémité sud de la colline d’Ophel, se trouve la 
Piscine de Siloé, destinée à recevoir les eaux de l’Ain 
S itti Mariam. Elle a, avec cette dernière source, un 
rôle important dans l’étude de la topographie ancienne. 
Voir S i l o é  ( P is c in e  de) et ce que nous disons plus loin. 
— Enfin, au nord-est, près de la porte Saint-Etienne, 
on voit le Birket S itti M ariam, qui a 29 mètres environ 
de longueur, 23 de largeur, 4 de profondeur. Il n ’a au
cun intérêt historique.

3. Aqueducs. — Comme l’eau recueillie dans les ci
ternes et les piscines était en danger de se corrompre 
ou de s’évaporer rapidement, on songea de bonne heure 
a capter des sources assez éloignées, au sud de Bethléhem.

ver sous les débris du passé les vestiges de la vieille 
Jérusalem, de retracer les lignes de ses enceintes suc
cessives, de marquer l’emplacement probable de ses 
principaux monuments, de nous représenter, en un mot, 
son antique physionomie? Non certainement, et c’est 
une question qui, de nos jours plus que jamais, préoc
cupe, passionne même les esprits adonnés à l’étude de 
la Bible et de l’archéologie sacrée. Catholiques et pro
testants, en Angleterre, en Allemagne et en France, sui
vent avec intérêt les moindres découvertes amenées par 
les fouilles récentes et luttent à l’envi dans ce bellum 
topographicum  où nos religieux français de Jérusalem, 
ont, depuis plusieurs années, pris une part aussi active 
que brillante. Nos guides dans ces recherches sont natu
rellement la Bible et l’historien Josèphe; l’autorité de 
ce dernier peut être'douteuse quand il traduit à sa façon 
les données scripturaires, mais elle est incontestable 
lorsqu’il parle en témoin oculaire. Les fouilles accom
plies en ces derniers temps, bien qu’incomplètes, n ’en 
ont pas moins jeté un certain jour sur plus d’un point 
du problème. li faut ajouter, du reste, que, si Jérusalem, 
comme toutes les vieilles cités, a subi de profonds bou
leversements, le terrain archéologique est plus exacte
ment délimité qu’en aucun autre lieu du monde, puis-
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qu’elle a toujours été circonscrite par les fossés naturels 
qui l’entourent. En essayant de reconstituer l’ancienne 
ville, nous n ’entendons donner que les derniers résul
tats de la science, dont plusieurs pourront être, par des 
recherches ultérieures, ou confirmés ou modifiés. Pour 
plus d’ordre, notre étude ira de l’origine de Jérusalem 
à la captivité, et de la captivité à la ruine de la ville par 
les Romains.

1° De l’origine à la captivité. — Que fut le noyau pri
mitif de la ville sainte? Aucun témoignage historique 
ne nous l’apprend. Deux choses cependant durent attirer 
les premiers habitants : la source qui s’échappe des 
flancs delà  colline orientale,aujourd’hui 'A ïn  V nim  cd- 
Déredj, et la colline elle-même, celle d’Ophel, qui, res
serrée entre deux profondes vallées, peu étendue et par 
conséquent facile à défendre, présentait une forteresse 
toute naturelle. Peut-être y eut-il là dès le commence
ment une sorte de dc,uar ou hâsêr, entouré d’un petit 
mur de pierres, avec une tour de garde, pour protéger 
gens et troupeaux. Voir H a s é r o t h ,  col. 445. On peut 
faire là-dessus d’ingénieuses hypothèses. Cf. C, Schick,

Die Baugeschichte der Stadt JeHisalem, vordavidische 
Zeit, dans la Zeitschrift des Dentschen Palàstina- Ve- 
reins, t. xvi, -1893, p. 237-246.

i .  Sous David, Salomon et les prem iers rois de 
Juda. Prem ière enceinte. — Une question plus dif
ficile et très vivement débattue de nos jours est celle-ci : 
Où se trouvait la forteresse de Sion des Jébuséens, 
devenue plus tard la Cité de David? Cf. II Reg., v, 7-9. 
La solution du problème est souverainement intéres
sante pour l’histoire et la topographie de la ville, puisque 
c’est précisément par ce point que commencèrent les 
agrandissements successifs qu'elle reçut. Deux opinions 
sont en présence. L’une place Sion sur la colline du sud- 
ouest, qui, depuis de longs siècles, en porte le nom. 
L’autre regarde la colline du sud-est comme le véritable 
emplacement de l’antique Jébus. Voir S io n . C’est à cette 
dernière que nous nous rangeons, comme plus conforme 
à l’Écriture dûment interprétée, à l’histoire et aux exi
gences de la topographie. Par sa situation et ses dimen
sions, Ophel répond mieux à l’idée que nous pouvons 
nous faire d’une acropole tonte primitive. Ce qui, à pre
mière vue, semble contre elle, milite plutôt en sa faveur. 
Le plateau occidental est, il est vrai, plus élevé; mais, 
à une époque où l’artillerie était inconnue, on ne crai
gnait pas d’être dominé. Il est beaucoup plus large, 
mais aussi beaucoup plus difficile à défendre. Sans 
compter les nombreux soldats qu’il eût fallu pour garder 
les trois côtés protégés par les escarpements, le côté 
nord n ’eût pu être garanti que par une longue et haute 
muraille flanquée de tours puissantes. Cette partie sep
tentrionale suit la pente générale du terrain, et l’en

nemi peut s’avancer jusqu’au pied des fortifications sans 
être arrêté par aucun obstacle. C’est toujours par là, on 
le sait, que Jérusalem a été prise. Ce que l’on recher
chait dans l’antiquité, c’étaient plutôt des ravips qui, 
tout en rendant difficile l’accès du fort, simplifiaient 
l’œuvre de l’homme obligé de compléter celle de la na
ture. Et tel est précisément l’avantage de la colline 
orientale, plus restreinte, mieux délimitée, entourée à 
l’ouest, au sud et à l’est par des vallées bien plus pro
fondes autrefois qu’aujourd’hui. C’est là un point très 
important à remarquer : des fouilles ont permis de con
stater que les ravins du Tyropœon et du Cédron ont été 
en partie comblés par les décombres qui s’y sont accu
mulés. Dans le premier, le sol actuel est à 20, et, dans 
certains endroits, à près de 30 mètres au-dessus du sol 
ancien ; dans le second, la différence, sans être aussi 
considérable, est encore de 8 à 10 mètres. Vers le 
Cédron, le roc, dont le pied est maintenant caché sous 
des éboulis, descendait autrefois presque à pic; le Tyro
pœon, sans se creuser autant, n ’en formait pas moins 
un fossé très redoutable à l’ennemi. Il suffit de jeter les

yeux sur les figures 247, 248, pour se rendre compte de 
ces détails. Le terrain a été sondé, à l’ouest d’Ophel, sur 
une ligne assez étendue, A, B, descendant de la colline 
occidentale pour remonter sur le coteau oriental (fig. 247 
et 249), et, à l’est, sur trois points différents, A, B, C (tig. 
248 et 249). Cf. Palestine Exploration Fund, Quarterly 
State ment, 1886, p. 198; '1897, p. 179. La bourgade cha- 
nané enne pouvait étager ses maisons sur la pente méri
dionale de la colline où le roc aplani formait une suite 
de petites terrasses. « Il n’y avait guère à protéger, par 
des murs, que le côté nord; or, l’espèce d’isthme par 
lequel cette colline se rattache au corps des monts île 
Juda était plus étroit que celui qui y relie la colline occi
dentale. Le mont Moriah n’a qu’une très faible largeur, 
et ce qui le rétrécissait encore, tout près de son point 
culminant, c’était un ravin, aujourd’hui comblé, qui 
allait rejoindre obliquement la rive droite du Cédron. 
L’existence de ce pli du sol a été démontrée par les 
fouilles récentes ; une partie a été utilisée pour former 
le réservoir qui est connu sous le nom de Birket-Israël, 
tandis que le reste du creux a été caché sous les sub- 
structions du temple. » Perrot, Histoire de l’art, Paris, 
1887, t. îv, p. 165. Enfin, la seule source de Jérusalem 
se trouve sur la colline orientale; or, dans un pays aride 
comme la Judée, on devait avant tout s’assurer la pos
session d’une fontaine qui coulât en tout temps. On ne 
pouvait, en cas d’attaque, l’abandonner à l’ennemi. 
Peut-être même, dès cette époque, une rigole à ciel ou
vert conduisait-elle les eaux à la piscine inférieure. Au- 
dessous de cette piscine, sur les pentes voisines, jusque 
vers le Bir-Éyûb, pouvaient s’étendre les jardins de la

247. — Coupe de la  vallée du Tyropûeon, d’après le P a l .  E x p i .  F u n d ,  Q u a r t .  S t a t . ,  1897, p. 179.
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ville jébuséenne. Ces avantages naturels expliquent com
ment la citadelle put, si longtemps, tenir bon contre 
les deux tribus de Benjamin et de Juda, entre lesquelles 
elle était placée, et pourquoi David la convoita et en fit 
le noyau de sa cité.

Josèphe, A nt. ju d ., VII, m , 2, nous dit que David, une

248. — Coupes de la vallée du Cédron, d’après le Pal. Expi.
Fund, Quart. St., 1886, p. 198.

fois maître de la place, renferma dans une enceinte la 
ville basse, t r ) v  7 t ô ) . t v ,  en la réunissant à  la citadelle, 
*1 a'/.poc ; il forma ainsi « un seul corps » , s  v (7(üp.«, qu’il 
entoura de murs et dont il confia la garde à Joab. C’est 
le commentaire de ces paroles de II Reg., v, 9 : «David 
habita dans la citadelle, qu’il appela cité de David, et il 
bâtit tout autour depuis le Melloet intérieurement. » Cf. 
f Bar., xr, 8. Mello doit indiquer un ouvrage de défense, 
tour ou rempart, qui protégeait la ville vers le nord- 
ouest, du côté de la vallée du Tyropœon. Voir M e llo .

C’est donc sur la colline orientale que le jeune roi con
struisit son palais. II Reg., v, U . On sait comment plus 
tard il acheta d’Ornan le Jébuséen le terrain situé au 
nord et qui est le prolongement du coteau. II Reg., xxiv, 
18-25. Ce fut le premier agrandissement de la ville, à 
moins que, dès ce temps, elle n’ait déjà commencé de 
s’étendre sur la colline occidentale. En tout cas, c’est 
là que Salomon éleva sur un plan grandiose le Temple 
et ses dépendances. Il dut, pour cela, aplanir le terrain 
et le soutenir par de puissantes murailles, qui servirent 
en même temps de défense à la ville. Les fondements 
de ces murs de soutènement subsistent encore en partie, 
comme l’ont prouvé les fouilles anglaises pratiquées à 
l’angle sud-est du Haram. Voirfig. 250. La première assise 
repose sur le rocher, à une profondeur de 21 mètres 
au-dessous de la surface du sol. Les assises suivantes 
ont de l ln05 à l m30 de hauteur. Les blocs, longs de 1 à 
6 mètres," sont taillés en bossage d’un excellent appa
reil et si bien conservés qu’on les dirait placés d’hier. 
L’une des pierres porte, peintes en rouge, des lettres 
phéniciennes. Cf. Wilson et VVarren, The Recovery o f 
Jérusalem, p. 135-153. Cette origine salomonienne n’est 
cependant pas admise par tous les auteurs. Cf. Perrot, His
toire de l’art, t. iv, p. 212-213. Au moyen de ses magni
fiques palais, Salomon réunit la cité d’Ophel aux con
structions religieuses faites sur le Moriah. Il est difficile, 
en effet, de chercher ces palais sur le Sion actuel. S’il 
y avait eu cet intervalle entre la maison du roi et celle 
de Dieu, si les deux édifices avaient été reliés par une 
œuvre d’art passant au-dessus de la vallée de Tyropœon, 
le texte sacré, si abondant en détails pour le reste, aurait 
fait au moins quelque allusion à cette particularité. Or, on 
n’y trouve pas un mot qui indique que, pour aller du pa
lais au Temple, il fallait quitter une colline pour une autre. 
A cetargument négatif,on peut ajouter ce passage d’Ézé- 
chiel, XLiir, 8 : « Les rois d’Israël ont mis leur seuil 
près de mon seuil, leurs poteaux près de mes poteaux, 
et il n’y a qu’un m ur entre eux et moi. » A lui seul, le 
Temple, avec ses annexes, devait rem plir toute la largeur 
du mont, de l’est à l’ouest. Il est donc naturel de suppo
ser que la demeure royale fut construite au sud de l’en
ceinte sacrée, entre celle-ci et la cité dont les maisons 
s’étageaient sur les pentes méridionales de la colline. 
Elle était voisine de lasourcê oùelle devait s’approvision
ner, du large fond de vallée où les rois eurent leur ja r
din, et, de la ville au palais, on n ’avait qu’un pas à faire. 
Ce détail topographique est absolument confirmé par 
l’Écriture. Ainsi, lorsque Jérémie, dans une des cours 
du Temple, prophétise la ruine de Jérusalem, et que la 
foule s’ameute autour de lui, en poussant des cris de 
mort, il est dit que, attirés par le bruit, « les princes 
de Juda montent de la maison du roi à la maison de 
Jéhovah. » Jer., xxvi, 10. L’expression « monter » est 
inexplicable si l’on place le palais royal sur la colline 
occidentale, plus élevée, nous l’avons vu, quelle mont 
Moriah. De même, quand Joas a été couronné roi, on 
le « fait descendre » (hébreu yôrldû, forme hiphil de 
yârads « descendre ») du temple au palais. IV Reg., X I, 19. 
Les deux mots, au contraire, sont parfaitement justes 
dans l’hypothèse que nous défendons. La demeure du 
roi ne pouvait occuper qu’une terrasse située un peu 
au-dessous de celle du Temple, puisque le roc s’abaisse 
du nord au sud. Le palais de David était plus près que 
celui de Salomon du pied de la colline. Nous pouvons 
donc, en somme, nous faire cette idée des édifices élevés 
au-dessus de la cité de David, où se pressaient déjà les 
unes contre les autres les maisons de la ville basse . 
« Tout en haut sur l’esplanade la plus éloignée de la 
ville, le Temple et ses cours; plus bas, le palais, sur la 
terrasse, ou, pour mieux dire, sur les terrasses inter
médiaires. Il n’est pas vraisemblable que les différents 
quartiers de l’habitation royale aient été tous posés sur 
un même plan horizontal; à les distinguer par des diffé-

O u est

Vallée du Cédron
Boute

 ■*- - - M .. .. -ilL .t

Terre e t  p o t e r i e s  \

O uest

Puits



Légende
C ité  d e  D a v i d  ___  _______  _________
M u rs d e  D a v id  e t d e  S alom on  ( lre Enceinte). 
M u rs d'JR zechias e t de M an assè  ( 2 e Enceinte).
T ravau x d  R éro d e le  G ra n d ._________________
M u r d 'A grippa  ( 3e Enceinte)________________
D n  ce in te  a c tu e lle_______________________ _____

Échelle

]\tana)

Portedèâ T-..c’--. |PoisSOris'^£-: ^duTroupeau

Tortejj
Lfipipnfle jpPÔrte '

^Judiciaire

^ ' G o C é o T H  A^  'Tour , 
pPsèpLinv

’X/iiinmam-ielRatnàb . .
[QÛrJPKasaëLf^

'Muvdsŝ
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rences de niveau, qui pouvaient être d’ailleurs assez 
légères, l’architecte avait un double avantage : d’une 
part, il suivait plus docilement le mouvement ascen
sionnel du terrain, et, de l’autre, il obtenait un effet 
plus grandiose; il évitait que les parties antérieures de 
cet ensemble couvrissent et vinssent masquer les édi-

250. _  M ur de l’angle su d -e s t du H aram , d ’ap rès  The Recoverij 
of Jérusalem, p. 35.

cause des vallées et de la hauteur des collines sur 
esquelles il était bâti. A l’avantage naturel on avait 

ajoute de puissantes fortifications, David, Salomon et 
es lois leurs successeurs s’étant beaucoup employés à ce 
ravail. Commençant du côté du nord à la tour dite 
tppicus, le m ur s’avancait jusqu’à l’endroit appelé 

- }ste, se joignait ensuite à la salle du Conseil, et se 
terminait ainsi au portique occidental du Temple. De 

autre côté, à 1 occident, il commençait à la même tour,

se prolongeait à travers la région appelée Bethso jus
qu'à la porte des Esséniens. Ensuite, du côté sud, il 
tournait au delà de la piscine de Siloé, puis de là, du 
côté de l’orient, il s’inclinait vers lapiscine de Salomon, 
atteignait un lieu que l’on appelle Ophla, et ainsi se 
joignait au portique oriental du Temple. » Rien de plus 
facile que de suivre ce tracé. La tour Hippicus, point de 
départ, était une des trois qu’Hérode le Grand avait fait 
bâtir à l’angle nord-ouest de la ville supérieure telle 
qu’elle existait de son temps; elle devait être sur l’em
placement do la citadelle actuelle, la plus rapprochée de 
la porte de Jaffa. Le Xyste, qui, chez les Grecs et les 
Romains, désignait une galerie couverte, se trouvait 
auprès du pont qui unissait la ville haute au Temple, et 
dont on voit encore l’amorce (arche de Wilson). Cf. Jo
sèphe, Bell, ju d ., VI, vi, 2. Le mur passait au nord 
pour se joindre à la salle du Conseil, assez bien repré
sentée par le Melikéméh ou tribunal actuel, et se term i
nait en formant angle sur le portique occidental du 
Temple, près de la porte appelée aujourd’hui Bâb es- 
Silsiléh. La Bible signale deux portes dans cette muraille 
septentrionale, qui existait certainement déjà en 840 
avant J.-C. Nous lisons, en effet, II Par., xxv, 23 : « Joas, 
roi d’Israël, prit Amasias, roi de Juda, à Bethsamès, et 
il l’amena à Jérusalem; il détruisit le mur de cette ville 
depuis la porte d’Éphraïm jusqu’à la porte de l’Angle, 
400 coudées. » Cf. IV Reg., xiv, 13. Comme la deuxième 
enceinte ne fut bâtie que plus tard, sous Ézéchias et 
àlanassé, il s'agit bien ici de la première et de la mu
raille septentrionale, qui, n’étant pas, comme les autres, 
protégée par de véritables précipices, était la plus facile 
à détruire et la plus importante à démolir pour un 
ennemi. D’ailleurs, le nom d’Éphraïm indique la direc
tion nord, le pays vers lequel on allait en sortant par la 
porte en question. De même la porte de l’Angle est, par 
son nom, marquée à l’angle que formait le m ur en 
tombant perpendiculairement sur l’enceinte du Temple. 
Elle donnait accès dans le chemin qui suivait le fond 
de la vallée du Tyropœon. Les deux portes, d’après le 
texte sacré, étaient séparées par une distance de -400 cou
dées, soit 210 mètres. Or, en partant de la dernière et 
mesurant cette distance vers l’ouest, on arrive exactement 
à l'artère principale qui va du sud au nord de Jérusalem 
et qui, dans la première enceinte, devait aboutir à la 
porte d’Éphraïm. Josèphe, Bell, jud ., V, îv, 2, indique 
une troisième porte, appelée Gennath, dans la muraille 
septentrionale; elle se trouvait sans doute, nous le 
verrons, à l’extrémité occidentale.

Si maintenant nous descendons de ce point ou de la 
tour Hippicus vers le sud, nous rencontrerons la « porte 
delà Vallée »,par laquelle Néhémie sorlitpendant la nuit. 
II Esd., H, 13. On la place un peu au-dessous delà porte 
do Jaffa actuelle, à l’angle sud-ouest de la citadelle, 
débouchant dans cette profonde vallée qu’il faut traverser 
pour aller vers Bethléhem. La « porte des Esséniens », 
mentionnée par Josèphe, à l’extrémité du quartier Bethso 
ou « maison des ordures », correspond à la « porte Ster- 
quiline » de Néhémie, qui l’indique à mille coudées ou 
525 mètres de la précédente. II Esd., m , '13. Cette distance 
nous conduit à l’angle sud-ouest de la colline occiden
tale, là où M. Bliss a découvert un fragment de mur 
ancien avec une porte indiquée par trois seuils super
posés, par conséquent d’époques successives, et placée 
au-dessus d’un égout qui débouche dans la vallée quel
ques mètres plus loin. De là, la muraille du sud s’en 
allait directement vers l’est, faisant seulement les légers 
contours qu’exige la nature du sol. Les divers textes 
relatifs à la topographie de la ville sainte ne signalent 
rien jusqu’à la « porte de la Fontaine », auprès de laquelle 
Néhémie nous montre la piscine de Siloé, le jardin du 
roi et les degrés de la cité de David. II Esd., m , 15. Là 
encore, au point où la colline tourne pour remonter au 
nord, M. Bliss a trouvé un mur qui offre les mêmes

fices placés en arrière, dans le voisinage 
immédiat du Temple. » Perrot, Histoire 
de l’art, t. îv, p. 400.

Le Temple, monument religieux et na
tional, une fois élevé, donna une grande 
importance à la ville, qui continua à se 
prolonger sur la colline occidentale. De 
nouveaux murs de fortification furent né
cessaires. Josèphe, Ant. jud., VIII, vi, 1, 
nous apprend que Salomon augmenta 
les remparts, les renforça et les munit 
de tours énormes. L’Écriture, III Reg., 
xi, 27, ajoute que les travaux entrepris 
sur le Mello excitèrent les mécontente
ments du peuple.

Bientôt cependant la division du 
royaume en ceux de Juda et d’Israël 
porta un coup funeste à Jérusalem, qui 
cessa de s’agrandir. Les successeurs de 
Salomon n’euAent sans doute qu’à répa
rer ou fortifier son œuvre, comme le 
firent Ozias et Joatham.'II Par., xxvi, 9; 
x x v ii ,  3. La Bible ne- nous donne point 
de tracé proprement dit pour cette partie 
de la première enceinte. Josèphe, Bell, 
jud.', V, îv, 2, comble cette lacune dans la 
description suivante : « Le plus ancien 
des trois murs était inexpugnable à
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variétés d’appareil que dans les autres parties, une porte 
qui compte trois seuils comme celle d’en haut, et une 
tour située dans l'angle, de manière à défendre la porte 
et le saillant formé par le changement de direction du 
mur. A partir de l’angle sud-est du Temple, l’enceinte 
de la ville se confondait-elle avec celle de l’enceinte 
sacrée, ou bien construisit-on un m ur en avant pour 
protéger cette dernière? La question est controversée. 
D’après M. Schick,Die Raugeschiclite der S tadt Jérusa
lem, dans la Zeitschrift des Deutschen Palàstina-Ve
reins, 1894, t. xvii, p. 13, les fortifications s'écartaient 
un peu de la muraille du Temple. Arrivées à la hauteur 
de ce que nous appelons la porte Dorée, elles remontaient 
vers l’ouest en suivant la dépression naturelle qui existe 
là, et venaient se terminer à l'angle nord-ouest du 
Temple, où eiles étaient appuyées par deux tours que 
nous retrouverons mentionnées sous les noms de Méah 
et Hananéel.Cf. P.M. Séjourné, Les m urs de Jérusalem, 
dans la Revue biblique, 1895, p. 37-47. Les fouilles de 
M. Bliss ont jeté un jour tout nouveau sur la ligne 
méridionale de l'enceinte; bien que trop tôt interrompues 
et que le résultat définitif ne puisse en être donné, 
elles n ’en sont pas moins du plus haut intérêt. Voir 
Palestine Exploration Fund, Quarterly Statement, 
1894, p. 169-175; 243-265; 1895, p. 9-25; 235-248; 305- 
320; 1896, p. 9-22; 298-305; 1897, p. 11-26; 91-102, avec 
de nombreux plans.

Sur la cité de David, on peut voir : W. F. Birch, Zion, 
the City of David, dans le Quarterly Statem ent, 1878, 
p. 178-189; The City and Tomb o f David, même revue, 
1881, p. 94-100; The City of David and Josephus,ibid., 
1884, p. 77-82 ; The approximale position o f the castle 
o f Zion, ibid., p. 1886, p. 33-34; von Alton, Zion, dans la 
Zeitschrift des Deutschen Palàstina-Vereins, 1879, p. 18- 
47; Die Davidsstadt, ibid., 1880, p. 116-176; Klaiber, 
Zion, Davidsstadt und die A kra  innerhalb der alten 
Jérusalem, ibid., 1880, p. 189-213; 1881, p. 18-56; 1887, 
p. 1-37; C. Schick, Die Raugeschichte dér S tad t Jéru
salem, iliid., 1893, p. 237-246; 1894, p. 1-24; M. J. La
grange, Topographie de Jérusalem, dans la Revue bi
blique, 1892, p. 17-38.

2. Sous les derniers rois de Juda : deuxième enceinte. 
— A la chute du royaume d’Israël, les Hébreux qui 
réussirent à s’échapper vinrent pour la plupart se 
réfugier à Jérusalem, qu’il fallut dès lors agrandir. 
D’un autre côté, on pouvait craindre pour la ville sainte 
la ruine qui venait de frapper Samarie; l'invasion assy
rienne menaçait. Il fallait se prém unir contre l’attaque. 
Ce fut l’œuvre du pieux roi Ézéchias, et l’une des plus 
importantes. Elle se résume, d’après l’Écriture, II P ar., 
xxxii, 3-5, 30, en trois grandes entreprises : réparer 
les muds et fortifier les parties faibles, amener dans 

, l’intérieur de la cité, par des canaux souterrains, les 
eaux de l’extérieur et les soustraire à l’ennemi, enfin 
étendre l’enceinte de la ville. Des aqueducs, captant les 
sources des environs, suppléaient, nous l’avons vu, à 
l ’aridité du sol de Jérusalem ; mais rien de plus facile 
à un assiégeant que de les intercepter. La principale, 
sinon l’unique source capable d’alimenter directement 
la place, c’est-à-dire, la fontaine de Gihon ou de la 
Vierge, était en dehors des murailles. Si, par des travaux 
antérieurs, les assiégés pouvaient y puiser à l’abri des 
traits de l’ennemi, elle n’en restait pas moins également 
au pouvoir de celui-ci. C’est pour cela qu’ « Ézéchias 
boucha la sortie des eaux de Gihon d’en haut, et les 
dirigea par-dessous, à l’occident de la cité de David ». 
II Par., xx x ii,30; IV Reg., xx, 20. II fit donc creuser dans 
la colline d’Ophel la galerie souterraine quicommunique 
avec la piscine de Siloé, et dont l’inscription hébraïque, 
découverte en 1880, décrit l’exécution. Voir Aqueduc, 
t. i, col. 804. Il chercha sans doute aussi à utiliser les 
provisions que pouvaient fournir quelques-unes des 
piscines environnantes. •

Quant à l’agrandissement de la ville, il ne pouvait se 
faire que du côté du nord, puisque partout ailleurs les 
vallées y mettaient obstacle. L’Écriture ne détermine 
pas plus le tracé de cette deuxième enceinte que celui 
de la première. Josèphe, Bell, jud ., V, iv, 2, nous en 
donne une description malheureusement trop laconique : 
« Le deuxième mur, dit-il, avait son point de départ à 
la porte qu’on nomme Gennath et qui appartenait au 
premier m ur; enveloppant seulement la région septen
trionale, il se prolongeait jusqu’à l’Antonia. » Les deux 
points d’attache de la nouvelle muraille sont donc nette
ment indiqués. Le dernier, situé au nord-ouest du 
Temple, n’offre aucune difficulté. Pour retrouver le pre
mier et suivre de là les vestiges des fortifications, fai
sons appel à la topographie et à l'archéologie, dont les 
lumières valent mieux que les raisons de convenance 
trop souvent apportées. Destiné à couvrir toute la région 
septentrionale par rapport à l’ancienne ville, le mur 
nouveau devait, d’après le relief du sol, tel qu’on le peut 
constater aujourd’hui encore en cette région, s’amorcer 
aussi près que possible de l’angle nord-ouest, déjà pro
tégé sans doute par quelque édifice antérieur à la tour 
Hippicus. Le nom de Gennath donné à la porte septen
trionale permet de supposer qu’elle ouvrait sur des jar
dins (hébreu : gan, gannâh). Or,- d’après Josèphe, Bell. 
jud ., V, n, 2, les jardins bordaient la ville au nord, et 
la tradition chrétienne, conforme aux données évangé
liques, a placé dans le jardin de Joseph d’Arimathie, 
au nord-ouest de la cité, le tombeau de Notre-Seigneur. 
Comme, d’autre part, on établit volontiers une porte de 
rempart à l’abri d’une ou de plusieurs tours,on peut fort 
bien croire que celle dont nous parlons était défendue 
par le voisinage d’Hippicus ou de ses antécédents. C’est 
d’après ces vraisemblances solides que plusieurs savants 
la placent dans la courtine qui, au temps de Josèphe, 
reliait les deux tours Hippicus et Phasaël. Cf. C. Schick, 
Die zweite Mauer Jerusalenxs, dans la Zeitschrift des 
Deutschen P alàstina-Vereins, t. vm, 1885, p. 272, 
pl. vm ; Das Tlialthor im  allen Jérusalem, dans la 
même revue, t. xm , 1890, p. 35, pl. i. Si ces conjectures 
n’ont été jusqu’ici positivement confirmées par aucune 
découverte archéologique, elles trouvent cependant un 
sérieux point d’appui daus les vestiges de l’antiquité qui 
marquent de ce côté le commencement de la deuxième 
enceinte. En 1886, en effet, on mit à jour, à l’extrémité 
nord du Mauqdf, dans l’alignement de la rue Schuaïqal 
Allàn, un m ur en grandes pierres de taille, percé de 
portes, qui se prolongeait d’est en ouest jusqu’à l’entrée 
de la rue Istambuliyéh, où il était rencontré obliquement 
par un m ur beaucoup plus puissant et dont quelques 
blocs énormes étaient appareillés à refend. Voir fig. 251. 
Après une interruption peu considérable, la ligne de ce 
m ur était recouvrée, plus au nord, sur une étendue d’en
viron trente mètres. Deux à trois assises demeuraient 
partout en place, les'bloes rappelant par leur forme et 
leurs proportions les meilleures parties de la « Tour 
de David ». A l’extrémité méridionale, un angle de 
construction massive, disposée en talus comme un revê
tement d’escarpe, fut découvert en même temps ; il sem
blait avoir couvert l’angle d’incidence de la muraille sur 
l’enceinte primitive. C’est un point décisif dans la ques
tion de l’embranchement du second mur. Cf. Selab 
Merrill, Recent discoveries al Jérusalem, dans le Pales
tine Exploration Fund, Quarterly Statem ent, 1886, 
p. 21-24; C. Schick, The second Wall, dans la même 
revue; 1887, p. 217-221; 1888, p. 62-64. En 1900, durant 
la construction de l'université orthodoxe du couvent 
de Saint-D im itri,on a trouvé le rocher presque à (leur 
de sol le long de la rue Islam buliyéh. Au contraire, en 
avançant vers l’est, on a constaté une énorme et brusque 
dépression, indice peut-être d’un ancien fossé, qui serait 
en parfaite relation avec les vestiges du m ur relevé à 
l’angle nord-ouest de la rue haret el-Maudzin et plus à
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l’est au débouché de celte rue sur la rue des Chrétiens. 
Le m ur se prolongeait en droite ligne vers le Moristân, 
qui en a conservé des traces. Lorsque, en effet, on jeta les 
fondements(du temple protestant, qui a succédé à Sainte- 
Marie-Latine (1893), on (s’aperçut que l'église avait été 
posée presque sans fondations sur les décombres. A peu 
près exactement dans le grand axe de l’édifice, on ren
contra un m ur puissant, orienté d’ouest en est, pré
sentant dans les parties sauves un appareil soigné en 
grands blocs, la plupart à refend. On le regarda dès lors 
comme un reste de la seconde enceinte. Cf. C. Schick, 
The second W all of ancient Jérusalem, dans le Pal. 
Explor. Fund, 1893, p. 191-193; 1891, p. 146.

Du Moristân, en remontant vers le nord, on retrouve 
un vestige important de la même muraille, dans l’éta

blissement russe situé à l’est du Saint-Sépulcre. Il y a 
la un groupe de ruines fort complexes, que nous n’avons 
fait qu’indiquer plus haut, col. 1338. Il nous suffira d’y 
remarquer les points suivants. Voir fig. 252. Un gros 
m ur AB se développe du nord au sud sur une longueur 
de près de dix mètres. Il est formé de deux ou trois assises 
de blocs à refend dont les dimensions varient de 0m70 à 
2 mètres. L’assise inférieure repose sur le roc vif dressé 
en escarpe, dont on a régularisé la crête au moyen de 
blocs plus petits, sans refend, et par des entailles 
où sont encastrées les pierres d’appareil. Un autre mur 
AC court d’ouest en est et vient tomber sur l’extrémité 
méridionale du prem ier,en formant au point A un angle 
légèrement ouvert. Sa base repose également sur le 
rocher, mais il n’a qu’une seule assise de blocs à refend. 
Au-dessus, lamuraille, en petit appareil lisse,se rétrécit; 
mais le soubassement offre une similitude parfaite avec 
le m ur AB. Voirlig. 253. Ce dernier n’a qu’une ouverture ; 

autre en a trois, celle du milieu représentant peut-être 
une porte primitive. Le m urD qui tombe perpendiculai
rement sur la ligne AC n ’est visible aujourd’hui que dans 
sa partie supérieure. Un retour d’équerre dans la muraille 
forme a l’orient de la ligne AB un angle qui n’est pas tout

à fait droit. Le m ur dans cette direction est d’un appa
reil assez semblable à celui du gros m ur auquel il est 
lié. Il s’interrompt avant d’avoir atteint le bord d’un 
seuil de porte antique a, dont l’autre extrémité était 
accostée par un saillant aujourd’hui ruiné en partie, 
visible toutefois encore sur le front d’un autre mur, bc., 
qui n’offre aucun rapprochement avec ceux que nous 
venons d’étudier On incline à croire que ce seuil de 
porte représente, au moins par son emplacement, une 
ouverture, probablement intérieure, de la seconde 
enceinte. ABCD seraient les débris d’un saillant extérieur 
destiné à couvrir l’entrée et à protéger un point faible 
de la muraille, qui laisserait ainsi le Calvaire et le Saint- 
Sépulcre à une centaine de mètres à l’ouest. Cf. C. Schick, 
New excavations in  Jerusalem, dans le Pal. Expi. Fund,

1888, p. 57-60,pl. 1-3; Das Stadtviertel der Grabeskirche, 
der L a u f der zweiten Mauer Jérusalem, dans la Zeits
chrift des Deutschen Palastina-Vereins, t. vin, 1885, 
p. 259-273, avec plan restitué de cette partie de l’enceinte, 
pl. IX et x. Au delà du quartier du Saint-Sépulcre, le 
parcours des murailles est moins facile à suivre. On a 
cependant signalé, le long de la Voie douloureuse, no
tamment aux stations dites de Véronique et de Simon 
le Cyrénéen, divers débris de constructions antiques, 
présentant les caractères qui ont servi à rattacher entre 
eux les tronçons de muraille relevés depuis la tour 
Hippicus. Cf. E. Pierotti, Jérusalem explored, Londres, 
1864, t. i, p. 33-34; C. Schick, Veronica’s House, dans 
le Pal. Expi. Fund, 1896, p. 214-215. Entin, l’existence- 
de la contrescarpe du fossé qui isolait la muraille du 
Bézétha. depuis l’hospice autrichien jusqu’à 1 Ecce-Homo, 
offre de sérieux motifs pour établir le passage de la 
deuxième enceinte parallèlement à la rue du Vieux-Sérail 
ou Tariq Seraï el-Qadim  jusqu’à l’Antonia, dont le site, 
à l’angle nord-ouest du Haram, est incontestable. 
Cf. H. Vincent, La deuxième enceinte de Jérusalem, 
dans la Revue biblique, 1902, p. 31-57. La ligne d’en
ceinte que nous venons de décrire n’a évidemment
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rien (l’absolu ni de définitif; des études et des décou
vertes futures peuvent la modifier. Elle a au moins le 
mérite de s’appuyer sur les données archéologiques et 
l’examen attentif du terrain. On remarquera comment 
elle laisse en dehors de la ville le Calvaire et le Saint- 
Sépulcre, dont l’authenticité est par là même garantie, 
non par des arguments a priori, mais par une méthode 
rigoureuse et scientifique.

Les travaux continuèrent sous le règne de Manassé. 
Mais quelle fut au juste l’œuvre de ce roi? Il est difficile 
de le dire , en présence d’un texte obscur : « Après cola, 
lisons-nous I I  Par., xxxm, '14, il bâtit le mur extérieur

252. — R e s te s  d 'an c ie n s  m u rs  d an s  l'é tab lissem en t ru s se .

de la cité de David à l’occident de Gihon, dans le tor
rent, et dans la direction de la 'porte des Poissons, et 
autour d’Ophel, et il l’éleva beaucoup. » Si Gihon désigne 
ici la vallée du Cédron, il s’agit peut-être d’un avant- 
mur placé près du fond de la vallée, tandis que l’ancien 
mur suivait la crête de plus près. Si Gihon est la fon
taine elle-même, il faut placer la construction à l’occi
dent de la colline d’Ophel, le long de la vallée du Tyro
pœon, dans la direction de la porte des Poissons, qui, 
nous le verrons tout à l’heure, était à l’extrémité nord 
de cette dépression. Mais, dans ce.cas, Manassé ne fit 
que relever la partie méridionale qui existait déjà du 
temps d’Ézéchias. Elle formait l’un des deux murs qui 
enfermaient la piscine de Siloé et que mentionnait Isaïe, 
xxii, 11, lorsqu’il disait : « Vous avez fait un bassin 
entre les deux murs pour les eaux de la vieille piscine. » 
On avait donc déjà pensé à fortifier par un double rem
part ce point vulnérable, le plus bas de la ville et conser
vant la provision d’eau. La « porte enlreles deux murs » 
donnait sur les jardins du roi, « sur la voie qui conduit

au désert, » c’est-à-dire du côté du Jourdain, et c’est 
par là que, pendant le siège de Jérusalem par l'armée de 
Nabuchodonosor, les guerriers et Sédécias s’enfuirent. 
IV Reg., xxv, 4. L’existence de cette double muraille a 
été constatée par les fouilles de M. Rliss. Le gros mur 
qui se dirige au.nord-est est certainement très ancien et 
remonte à la période juive. Cf. Palestine Expi. Fund, 
Quarterly Statement, 1895, p. 305-320. M. Schick, Die 
Baugeschichte der Stadt Jérusalem, dans la Zeitschrift 
des Deutschen Palàstina-Vereins, 1894, p. 21, pense que 
la Bible, II Par., xxxm, 14, indique un triple travail de 
Manassé. Le premier comprendrait un mur allant, à 
l’ouest d’Ophel, de la pointe méridionale de la colline 
jusqu’au Mello au nord, ou bien plutôt se détournant, 
au bout de 200 mètres environ, pour aller rejoindre vers 
l’est l’antique rempart jébuséen. Le second serait un 
ouvrage avancé défendant les abords de la porte des 
Poissons; le troisième, un pan de muraille élevé au 
nord-est d’Ophel, se rattachant, d’un côté à la cité de 
David, de l’autre au coin sud-est du palais royal, qui, sur 
ce point, eût été également protégé par un double mur. 
Voir la carte, fig. 249.

Pour terminer cette étude de Jérusalem avant la 
captivité, il nous reste à jeter un coup d’œil sur les 
portes dont son enceinte était percée et les principales 
tours dont elle était flanquée. Elles sont presque toutes 
clairément indiquées dans II Esd., n i; xn, 31-39, où 
nous assistons à leur reconstruction par Néhémie. 
L’ordre même suivi par l’auteur sacré est notre meilleur 
guide pour connaître leur emplacement.

l°L a  porte du Troupeau (hébreu : sa 'ar has-sô'n; 
Septante : tcjXïj r| Tipooxx’.v.q). II Esd., ni, 1, 31 (hébreu, 
32); xii, 38 (hébreu, 39). Il faut la chercher dans l’inté
rieur du Haram actuel, au nord, un peu plus bas peut- 
être que la porte appelée aujourd’hui bâb-el-'atm. Elle 
se trouvait ainsi dans la direction de la piscine Proba- 
lique.

2° La porte des Poissons (hébreu : sa'ar had-ddgUn: 
Septante : ttjXy] r\ ï^6uï|pd, ou r/G'j;xr|, Il Par., xxxnr, 
14; II Esd.* m , 3 ; xn, 38 (hébreu, 39); Soph., I, 10, à 
l’ouest delà tour Hananéel, dans la vallée de Tyropœon.

3° La porte Ancienne (hébreu : sa'ar ha-yesdnâh; 
Septante : ttjXt; ’lactvd selon le Codex Valicanus, to j 
Aîaavà suivant l’Alexandrinus et le Sinailicus), U Esd., 
m, 6; xn, 38 (hébreu, 39), à l’angle que formait la 
muraille en descendant vers le sud en face de la colline 
du Saint-Sépulcre, dans l’alignement de la rue actuelle 
Hâret Bdb el-'A m ûd; à moins qu’on ne place là la porte 
d’Éphraïm, dont il n ’est rien dit au chapitre m  de 
Néhémie. Le texte relatif à cette porte offre matière à 
critique. Voir t. i, col. 553-554.

4° La porte de Benjam in  (hébreu : sa'ar B in yâ m in ; 
Septante : ixjkr, Bevtap.lv). Jer., x x x v i i ,  12; Zach., xiv, 10. 
Quelques-uns l’identifient avec la porte Ancienne; 
d’autres avec la porte d’É phraïm . Voir 1.1, col? 554,1599.

5“ Laporte d ’E phraïm  (hébreu : sa'ar ’E fra im  ; Sep
tante : tcuXy] ’Eçpatp), II Esd., vm, 46; xii, 38 (hébreu, 
39), en ligne droite au-dessous de la « porte Ancienne t., 
à l’angle formé par la muraille lorsqu’elle retourne 
vers l’ouest. Elle correspondait ainsi à l’antique porte 
d’Éphraïm qui appartenait à la première enceinte. IV 
Reg., xiv, 13; II Par., xxv, 23. Voir t. n , col. 1881.

6° La porte de l’Angle (hébreu : sa'ar hap-pinndh; 
Septante : irjXïj xr)4 ycovlaç), mentionnée dans Jérémie, 
xxxi, 38, devait se trouver sur l’emplacement de la cita
delle actuelle et correspondre peut-être à l’ancienne 
porte Gennath. Zacharie, xiv, 10, l’appelle « porte des 
angles » (hébreu : sa 'ar hap-pinnim ; Septante : "P r t 
tmv y(oviMv)'; elle était, en effet, dans cette hypothèse, 
entre l’angle rentrant et l’angle saillant des remparts. 
Elle était défendue par la lourdes Fourneaux. Suivant 
certains auteurs, nous l’avons vu, la porte de l’Angle 
dans la première enceinte, IV Reg., xiv, 13; II Par.,
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xxv, 23; xxvi, 9, était à l’extrémité opposée, près la 
muraille du Temple. Voir t. i, col. 599.

7» La porte de la Vallée (hébreu : sa'ar hag-gaye' ; 
Septante: irT/y t rtç cpàpayyoç), II Par., xxvi, 9; II Esd., 
ii, 13, 15; m , 13, au sud de la citadelle actuelle.

8» La porte Sterquiline (hébreu: sa'ar hâ-’aspôt; 
Septante: tcu X y ) xî); xonpiotç), II Esd., il, 13, i i i ,  13, '14; 
x i i ,  31, au sud-ouest de la colline occidentale; c’est la 
porte des Esséniens de Josèphe, Bell, jud ., V, îv, 2.

9° La porte de la Fontaine (hébreu : sa'ar liâ'aïn; 
Septante, tcûXyj xîjc vt'oy/iç, H Esd., iii, 15; ttjXy) xoû 
’Atv, II Esd., ii, 14; t t jX y j  xoû a’tvstv, II Esd., xii, 36 
[hébreu, 37J), au sud-est, c’est-à-dire au-dessous de la 
piscine de Siloé.

10° La porte entre les deux m urs  (hébreu : sa'arbên 
ha-hàniôtaim  ; Septante: ttjX y) y; àvà péuov xmv xet'/ôv;

IV Reg., xxv, 4 ; jujXy) àvà pé<Tov xoû xsi'/ouç Hat xoû xrpo- 
xei);î(Tp.axo;, Jer., xxxix, 4; lu, 7), probablement une 
petite porte située entre la double muraille qui enfer
mait la piscine de Siloé, comme nous l’avons vu plus 
haut.

11° La porte des E aux  (hébreu: sa'ar ham -m aîm  ; 
Septante: ixéXy xoû ôôaxoç), II Esd., i i i ,  26 ; vin, 1, 3, 16; 
xn, 36 (hébreu, 37), au nord-est de la colline d’Ophel.

12° La porte des Chevaux (hébreu: sa 'ar lias sûsîm ; 
Septante: ttjXï) x m v  î i c t o h v ) ,  II Par., xxm, 15; II Esd., ni, 
28; Jer., xxxi, 40, vers l’angle sud-est de l ’enceinte du 
Temple, vis-à-vis le palais royal et ce que Ton a appelé 
les écuries de Salomon. Voir t. i i ,  col. 682.

13° La porte Orientale (hébreu: sa'ar ham -m izrâli: 
Septante : irlXï) xyj: àvaxoXr,;), II Esd., i i i ,  29, entre la 
précédente et la suivante.

14° La porte Judiciaire (hébreu : sa'ar ham -m ifqâd; 
Septante : tcoXy) MaosxàS), II Esd., ni, 30 (hébreu, 3'1), 
peut-être sur l’emplacement de la porte Dorée actuelle.

On cite encore: la porte Première (hébteu : sa 'ar hâ- 
r i ’sôn; Septante: «ûXy) y; T c p t ix / j ) ,  Zach., xiv, 10; la 
porte du Milieu (hébreu: sa'ar hat-tdvék; Septante : 
iïvX-p ÿ) pio-p), Jer., xxxix, 3; la porte des Tessons ou du 
Potier (hébreu : sa'ar ha-hcirsût;  Septante : t t jX y )  x t ,ç

-/apoEtô ; Vulgate: porta fictilis), Jer., xix, 2; la porte 
de la Garde (hébreu: sa'ar ham -mattdrâh  ; Septante: 
jxOXv) x?,{ <puXaxY|ç), II Esd., x i i ,  38 (hébreu, 39), qui sont 
inconnues ou doivent être identifiées avec Tune ou 
l’autre des précédentes.

Les tours principales étaient : au nord, la tour de Jla- 
nanéel (hébreu: m igdal Ifânan’êl ; Septante, Codex 
Vaticanus: itupyo ; 'AvavrijX, II Esd., m , 1 ; XII, 38; 
Cod. Alexandrinus et Vaticanus : nüpyoç 'Ava(j.Ev)X, 
II Esd., m , 1; x i i ,  38; Jer., xxxi, 38; Zach., xiv, 10), à 
l’angle nord-ouest de l’enceinte du Temple, où fut plus 
tard l’Antonia. A côté, vers Test, était la tour d ’É m ath  
(hébreu: m igdal ham -M ê’âh), II Esd., m, 1 (Vulgate : 
lurris Centum cubitorum); x i i ,  38 (hébreu, 39). Voir 
É m a ti i  4, t. n ,  col. 1723. Il y  a  là des difficultés tex
tuelles qui feraient regarder l’existence de cette tour

comme problématique. Cf. IL Vincent, La tour Méa 
dans la Revue biblique, 1899, p. 582-589. A l’ouest, le 
rempart était protégé par la tour des Fourneaux ou des 
Fours (hébreu : migdal ha (-(annûrîm ;Septante: T tû p y o ;  
xûv Oavovpig). Enfin, à Test, défendant le palais royal, 
était la tour Saillante (hébreu : m igdal hag-yôsé’; Sep
tante : T t é p y o ;  6 èSUxiav). II Esd., m, 25, 26, 27.

Nous avons établi celte seconde enceinte sur les don
nées qui nous paraissent les plus solides, sans entrer 
dans les différents systèmes. On peut voir: Sayce, The 
topograpluj of præ-exilic Jérusalem, dans le Palestine 
E xpi. Fund, 1883, p. 21.>-223; Conder, Jérusalem of 
the Kings, même revue, 1884, p. 20-29 ; Birch, Notes on 
præ-exilic Jérusalem, ibid., 1881, p. 70-75; Schick, 
The second wall o f ancienl Jérusalem, ibid., 1893, p. 
191-193; Die ziveite Mauer Jerusalems, dans la Zeits
chrift des Deutschen Palastina-Vereins, 1885, p. 259- 
273, pl. vm ; Die Baugeschichte der Sladt Jérusalem , 
même revue, 1894, p. 1-24, pl. i ; F. Spiess, Rie neueste 
Construction der zweiten Mauer Jérusalem und Jose- 
phus, ibid., 1888, p. 46-59.

2° De la captivité à la ruine de Jérusalem (10). — 
Tous ces ouvrages de défense ne sauvèrent pas de la 
vengeance divine la ville coupable de tant de prévarica

253. — Angle A des anciens m urs trouvés dans l’établissem ent russe. Vue prise du sud avant la  restauration.
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tions. En 587 avant J.-C., l’armée de Nabuchodonosor 
brûla le Temple et le palais royal, rasa les maisons, dé
molit les remparts et emmena le peuple captif à Baby
lone. Mais Jérusalem devait se relever de ses ruines, 
pour recevoir un jour le Sauveur du monde, qui vou
lait en faire le théâtre de son sacrifice.

1. Du retour de l’exil à Hérode le Grand. — Au bout 
de 71 ans, le Temple fut reconstruit par Zorobabel ; 
mais les murs de la ville restèrent abattus jusqu’en 445 
avant J.-C., époque à laquelle Néhémie vint pour les 
relever. Il les refit sur leurs anciennes bases, en sorte 
que la seconde Jérusalem fut bâtie sur les fondements 
de la première. Pour comprendre ce qui est dit au

deuxième livre d’Esdras sur l’état des fortifications au 
retour de l’exil, II, 11-15, sur leur reconstruction, m, 
'1-31, sur leur dédicace, x i i ,  27-39, il suffit de se repor
ter à la description que nous venons de faire. L’enceinte 
resta la même avec ses portes et ses tours. Les Chaldéens 
n ’avaient pas démoli partout la muraille de fond en 
comble ; certaines parties même, celles que ne mentionne 
pas l’auteur sacré, étaient sans doute restées plus ou 
moins intactes. Il fut donc facile aux Juifs d’en suivre 
le pourtour et de la ramener autant que possible à son 
état antérieur. La restauration, commencée par ia porte 
du Troupeau, au nord, se continua vers l’ouest; puis, de 
la tour des Fourneaux, elle descendit vers le sud, pour 
retourner à l’est vers la colline d’Ophel. Là, la Bible, 
II Esd., i i i ,  15, 16, nous fait remarquer que les murs 
de la piscine de Siloé furent refaits, que l’enceinte pas
sait devant « les degrés qui descendaient de la cité de 
David » et longeait « le tombeau de David », détails qui 
corroborent l’opinion d’après laquelle il faut chercher 
« la cité de David » sur la colline orientale. Après la 
source de Gihon, les ouvriers poursuivirent leur œuvre

vers le nord jusqu’à leur point de départ. Sur cette 
restauration, voir C. Scliick, N ehem ia’s Mauerbau in  
Jérusalem, dans la Zeitschrif t des Deutschen Palüslina- 
Vereins, 1891, p. 41-62, pl. i i .

La seconde Jérusalem maintint constamment son pé
rimètre jusqu’en l’année 42 de l’ère chrétienne, laissant 
en dehors le mont Bézétha et la colline du Calvaire. 
Elle subit cependant quelques modifications intérieures. 
Antiochus IV Epiphane, roi de Syrie, après avoir saccagé 
et profané le Temple, envoya plus tard des gens pour 
brûler la ville et détruire ses murs. C’est alors que les 
Syriens « fortifièrent la ville de David avec une grande 
et forte muraille, et ils en firent leur citadelle », y.cà

è y lv s T O  aùxotç siç axpav. I Mach., i, 35 (grec, 33). Pen
dant vingt-cinq ans, ils habitèrent cette forteresse, qui 
tint en suspens les destinées de la cité sainte. Ils lui 
donnèrent, de même que les autres Grecs habitant Jéru
salem, le nom d’Acra qui signifie simplement « citadelle » 
et s’appliqua en même temps à la colline qui la portail. 
Bon nombre d’auteurs, oubliant cette origine, ont fait 
d’inutiles efforts pour retrouver le m ont Acra et lui 
assigner sa place parmi les autres collines sur lesquelles 
est bâtie la ville. Ils l’ont ordinairement indiqué, avec 
la ville basse de Josèphe, entre le Saint-Sépulcre et le 
fond de la vallée du Tyropœon. Voir fig. 237, col. 1325- 
1326. L’A cra était plutôt située sur la colline orientale, 
c’est-à-dire sur celle que Josèphe, Dell, ju d ., V, iv, 1, 
nous représente au delà de la vallée du Tyropœon. Après 
avoir, en effet, mentionné celle qui portait la ville haute, 
et qui était de' beaucoup la plus élevée et la plus droite 
dans le sens de la longueur, il ajoule : « L’autre colline 
s’appelle Acra, est recourbée aux deux extrémités et 
soutient la ville inférieure. E n  face de celle dernière 
était une troisième colline, naturellement plus basse
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que Acra, et séparée par une large vallée, auparavant 
différente : dans la suite, au temps où les Asuionéens 
régnaient, ils comblèrent la vallée, voulant réunir la

255. — Arche de W ilson. D’après The Recovery 
o f Jérusalem, p. 81.

ville au Temple, et ayant travaillé le sommet de l’Acra, 
ils le rendirent plus bas, de sorte que le Temple le 
dominait. » Il ressort de ce texte que la troisième col
line, qui semble bien correspondre à celle où l’on vou
drait voir Acra, en est tout à fait distincte. Mais si l’ctcra- 
pole syrienne était à l’orient, à quel point précis la 
placer? Tel est le problème, et il n’a jusqu’ici reçu 
aucune solution certaine. D’après le texte de I Mach., I, 
35, il faudrait la chercher sur l’Ophel, « la cité de David, » 
où se trouvait autrefois déjà la forteresse jébuséenne, et 
c’est ce que font plusieurs auteurs. Mais, d’autre part, 
Josèphe, Ant. jud., XIII, yi, 6, nous dit que Simon, 
ayant attaqué VAcra de Jérusalem, la mit au niveau du 
sol, pour qu’elle cessât d’offrir aux ennemis un refuge 
d’où ils faisaient beaucoup de mal aux Juifs. Mieux que 
cela même, il crut devoir abaisser le mont sur lequel 
elle était bâtie, et qui dominait le Temple. Le peuple 
consulté se mit à l'œuvre, et, par un travail incessant, 
nivela si bien la montagne, que le Temple finit par la 
dominer. Cet abaissement ne pouvait s’effectuer sur 
l’Ophel, qui était beaucoup plus bas que le Moriah; au 
sud du Temple, il n ’y avait que l’esplanade artificielle 
créée par Salomon et qui était à un plan inférieur. 
L’œuvre, au contraire, pouvait s’accomplir au nord, où 
le mont Moriah s’élève assez considérablement. Et, effec
tivement, en face de la troisième colline dont nous ve
nons de parler, à l’extrémité nord-ouest et dans l’en
ceinte actuelle du Haram  esch-Schérif, on a remarqué 
un rocher qui a été taillé, nivelé, abaissé. Son altitude 
n’est plus que de 740 mètres : il était donc, comme le dit 
Josèphe, devenu plus bas que le Temple, dont le sol 
était de 744 mètres. Mais, avant cet abaissement, il de
vait atteindre, comme le rocher voisin sur lequel repo
sait l’Antonia, au moins 750 mètres, peut-être davan
tage, et, par conséquent, la colline d’en face, dont la 
hauteur moyenne est de 737 à 744 mètres, était naturel
lement plus basse, ‘ïaraivéxepoç ç-jo-ei. On peut croire 
alors, dans cette hypothèse, que l’expression « cité de 
David », I Mach., i, 35, a un sens large et comprend le 
Moriah et l’Ophel.

Ce qu’il y a de certain, c’est que l’Acra des Syriens

était tout près du Temple, si près que, comme nous 
venons de le voir, on fut obligé de la détruire pour 
qu’elle ne dominât point celui-ci. Nous’ lisons égale
ment I Mach., iv, 41, que Judas Machabée, après sa 
victoire sur Lysias, montant à Jérusalem pour purifier 
le Temple, voulut que les prêtres ne fussent pas troublés 
dans leurs cérémonies et pour cela commanda à ses 
hommes de combattre ceux que les Syriens avaient 
laissés dans leur forteresse. Sous le règne d’Antiochus 
Épiphane, on construisit à Jérusalem, au pied de la 
citadelle, un gymnase et une éphébée. I Mach., i, 15; 
II Mach., iv, 9, 12. Voir G ym nase , col. 369; É p h é b é e , 
t. il, col. 1830. Les Asmonéens élevèrent la tour Baris, 
qui fit plus tard partie de la forteresse Antonia. Cf. Jo
sèphe, A nt. jud ., XV, xi, 4. Ils se bâtirent ensuite, dans le 
coin nord-est de la ville haute, un palais qui avoisinait 
et dominait le Xyste. Cf. Josèphe, Bell, jud ., II, xvi, 3.

2. A l’époque d'Hérode le Grand. — Jérusalem devait 
naturellement bénéficier dès idées de grandeur et de la 
munificence qui portèrent Hérode à enrichir la Palestine 
de magnifiques monuments. L’œuvre principale de son 
règne fut la restauration du Temple. Nous n ’avons 
point à  rechercher ici les agrandissements et embellis
sements qu’il apporta à l’enceinte et à  l’édifice sacrés. 
Voir T e m p le . Mais nous devons dire comment, à  cette 
époque, l’esplanade du Moriah était reliée à  la colline 
occidentale. Ce n’est pas que les travaux entrepris pour 
franchir la vallée du Tyropo'on remontent seulement à 
cette date. Il serait étonnant que, dans les âges précé
dents. on n’eut pas eu la pensée d’unir par un viaduc 
quelconque les deux parties de la ville. Mais les données 
historiques et archéologiques offrent ici à notre étude

256. —- Arche de Robinson. D’après une photographie.

une base plus solide. Josèphe, A nt. jud ., XIV, IV, 2 ; 
Bell, jud., II, xvi, 3, parle d’un pont qui allait du 
Temple à la ville supérieure et rejoignait le Xyste, place 
ornée de colonnades, voisine, comme nous venons de le
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dire, du palais des Asmonéens. D’autre part, parmi les 
plus curieux vestiges de l’antiquité que les fouilles ont 
mis à jour, il en est deux qui nous permettent d’appré
cier les travaux au moyen desquels on pouvait traverser 
de plain-pied le Tyropœon. Ce sont les arches appelées 
du nom des deux explorateurs, Wilson et Robinson, 
qui en ont dégagé les fondations. Nous n ’avons fait que 
les signaler en parcourant la ville, voir col. 1342; elles 
méritent d’arrêter en ce moment notre attention. L’arche 
de Wilson, au-dessous de la porte du Haram, nommée 
Bdb es-Silsiléh, a 13 mètres de largeur et est construite 
de blocs qui ont de deux à quatre mètres de longueur. 
Voir fig. 254. Le long du Haram, sur lequel elle s’appuie 
à l’est, on a trouvé, à sept mètres de profondeur, dans 
une tranchée pratiquée du côté sud, une masse de

tentrional. et c’est après ce remaniement que l'arche 
aurait été construite. On croit ce viaduc contemporain 
de la dynastie iduméenne, mais il a été réparé à l’époque 
byzantine. L’arche de Robinson, à 12 mètres au nord de 
l’angle sud-ouest, possède encore trois rangs de vous- 
soirs, occupant une largeur de 15m50. Voir, fig. 256. Le 
pilier, bâti sur le rocher, à 12m80 au-dessous de la 
naissance de l’arche, mesurait 15m50 'de long sur 3">60 
d’épaisseur. Il n’en reste que les deux assises inférieures 
et une partie de la troisième. Elles sont formées de beaux 
blocs en bossage, taillés comme ceux du m ur du sanc
tuaire, à  l’angle sud-ouest. Entre ce pilier et le m ur du 
Haram, à 17 mètres au-dessous de la surface du sol, et 
de niveau avec la base du pilier, on a retrouvé un ancien 
pavé, en pierre calcaire, s’inclinant légèrement à Test,

Niveau, de l'esplanade 
du Haram

Colonnades
Naissance* 
de l'arche

Voussoirs

Voussoir

257. — A rche c’e Robinson, d’après le Palest. Expi. Fund, Quart. St., 1880, p. 14.

voussoirs et de pierres ayant évidemment appartenu à 
une arche plus ancienne. Voir fig. 255. A 13m20 et à 
15,n30, l’eau s’est rencontrée, coulant du nord au sud; 
peut-être était-elle autrefois recueillie dans le canal 
dont nous parlerons tout à l’heure. Le m ur du Haram 
est ici formé de beaux blocs à bossage semblables à ceux 
du m u r des Lamentations. A partir des fondations, on 
ne compte pas moins de 21 assises, de 1 mètre à l m20 
de hauteur, admirablement conservées. Le pilier de 
l’arche, à l’ouest, est composé de sept assises de pierres 
taillées, mesurant de 0m95 à l nl25 de hauteur, 
semblables à celles que Ton voit au-dessus des pierres 
à bossage de la place des Pleurs. La hauteur de cette 
maçonnerie est de 7 mètres environ, la largeur de.4m35. 
LTne galerie, pratiquée à la base même du roc, a montré 
qu’il incline à Test. Une tranchée ouverte à l’ouest du 
pilier a fait découvrir une chambre voûtée munie d’une 
fenêtre murée, derrière laquelle s’étend une série de 
voûtes à arches semi-circulaires, situées dans le prolon
gement de l’arche. Elles sont sur une double ligne, les 
voûtes du sud ayant 7 mètres de largeur et celles du 
nord, 6m30, ce qui donne à peu près la largeur de 
l’arche de Wilson. La partie méridionale est la plus 
ancienne et constituait probablement la chaussée origi
nelle. On l’aurait agrandie, en y ajoutant le côté sep- J

sur lequel gisaient les voussoirs tombés de l’arclie. Voir 
fig. 257. Il repose sur une énorme couche de débris, 
au-dessous de laquelle on a découvert deux voussoirs 
d’une arche tombée, dont l’un mesure 2'"10 de longueur, 
et plus de 1 mètre de largeur et de hauteur. Ces vous
soirs gisaient à travers la voûte d’un canal creusé dans 
le roc, situéà 24 mètres au-dessous delà surface actuelle 
du sol, et courant du nord au sud, parallèlement au 
mur du Haram. C’est cet aqueduc qui devait recevoir les 
eaux dont nous avons constaté la présence sous le 
prem ier viaduc. En tournant maintenant nos regards 
du côté de l’ouest, nous remarquerons à 75 mètres 
du m ur du Haram, les restes d’une colonnade formée 
de piliers reposant sur le roc, à 5ra40 au-dessous du 
sol, et construits en beaux moellons d’un grès tendre. 
Des débris d’arches ont été retrouvés entre ces piliers, 
qui se prolongent vers Test et formaient sans doute un 
viaduc de niveau avec l’arche de Robinson. Nous 
aurions donc ici les restes de deux ponts d’époque 
différente; le premier, dont une partie est visible encore, 
serait du temps d’Hérode, le second, dont deux vous
soirs gisent au fond du ravin, serait beaucoup plus 
ancien. « On ne nous donne pas de détails sur la 
forme et la taille de ces voussoirs; mais il est difficile 
pourtant de ne point conclure de ces observations
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qu’à une époque antérieure au système de l’appareil à 
refends, un pont aurait été jeté, hiais à un niveau plus 
bas, entre la colline occidentale et celle du Temple.

258.— Plan de la  citadelle. D’après C. Schick, dans la Zeitschrift 
des Deutschen Palastina-Vereins, 1890, p. 64.

Ce prem ier pont ne pourrait alors appartenir qu’au 
temps des rois de Juda; il remonterait peut-être à 
Salomon lui-même. Élèves des Égyptiens et des 
Assyriens, les maîtres des Juifs, les Phéniciens, con
naissaient le principe de la voûte ; ils ont pu l’appli
quer ici dès le Xe siècle. » Perrot, Histoire de l’art, 
t. îv, p. 168. Cf. Palestine Exploration Fund, Quart. 
S ta t., 1880,p .9-30,avec plusieurs plans; Wilson et W ar
ren, The Recovery o f Jérusalem, p. 76-111 ; AVarren et 
Conder, Survey o f Western Palestine, Jérusalem, 
p. 173-209.

A l’angle nord-ouest de l’esplanade du Temple, 
Hérode éleva la forteresse Antonia, à laquelle furent 
joints des appartements de toute nature, des cours à 
portiques, des bains, en sorte que, par sa magnificence, 
elle semblait un palais. Cf. Josèphe, Bell, ju d ,, V, v, 8. 
Pour la rendre inaccessible, il la fit séparer du mont 
Bézétha par un fossé très large et très profond. Voir. 
A n to n ia ,  t. i, col. 712. 11 se bâtit, en outre, une splen
dide maison royale dans l’angle nord-ouest de la ville 
haute, sur l’emplacement actuel de la caserne turque 
et du jardin des Arméniens. Il l’entoura d’un m ur très 
élevé, ilanqué, au nord, de trois tours qui étaient d’une 
structure et d’une hauteur remarquables, et qu’il appela : 
Hippicus, du nom d’un de ses amis ; Phasaël, en mé
moire de son frère aîné; et M ariamne, pour perpétuer 
le souvenir de sa seconde et malheureuse femme, qu’il 
avait éperdument aimée. L’intérieur du palais était 
d’une richesse extraordinaire, plein de bosquets, d’ombre 
et de fraîcheur. On peut voir la description qu’en fait 
Josèphe, Bell, ju d ., V, îv, 4. La tour nord-ouest de la 
citadelle peut répondre à la tour Hippicus. Voir fig. 258. 
Celle-ci, au dire de Josèphe, Bell, jud ., V, îv, 3, était 
un carré de 25 coudées (environ '13 mètres) de côté, ce 
qui concorde assez avec les dimensions de la construc
tion actuelle. Celle du nord-est, appelée communément 
tour de David, représente bien par sa forme et sa 
structure inférieure, la tour Phasaël, à laquelle Josèphe,

ibid., donne quarante coudées (envii’on 21 mètres) en 
longueur et en largeur. Elle a, en réalité, 21 mètres de 
long sur 17 de large, ce qui constitue une différence 
assez légère. A partir du pied, dans le fossé, elle est 
bâtie, jusqu’à une hauteur de '12 mètres, en grosses 
pierres à refends, mais à surface brute; là rainure a 
bien été creusée, mais la table centrale qu’elle embrasse 
n’a pas été aplanie. Voir fig. 259. Les blocs unis sans 
mortier sont placés de manière que celui de dessus est 
posé en travers de celui de dessous. Toute cette vieille 
partie est massive, sauf un petit couloir au côté ouest. 
Les assises du haut sont de construction moderne; nous 
n’en avons pas moins là le plus beau spécimen des 
anciennes tours de Jérusalem, dont les soubassements 
reposaient sur le roc ou sur un cube de maçonnerie 
massive. Cf. C. Schick, Der D avidslhurm in Jérusalem, 
dans la Zeitschrift des Deutschen Palastina-Vereins, 
1878, p. 226-237, pl. i-m. Quant à la tour Mariamne, 
elle avait, selon Josèphe, ibid., 20 coudées (10 mètres 
50) de côté ; c’était la plus petite, mais la plus belle 
intérieurement. Occupait-elle la place de celle qui 
se trouve près de la précédente, au sud? Nous ne 
savons.

Hérode bâtit à Jérusalem un théâtre, et, dans la vallée,, 
un très grand amphithéâtre. Josèphe, A nt. jud ., XV, 
vm, 1. M. Schick a découvert, il y a plusieurs années, 
les vestiges d’un théâtre ancien, situé au sud de la ville. 
Si l’historien ju if ne parle pas de l’intérieur même de 
la cité, nous avons là certainement la place du monu
ment élevé par le roi iduméen. Cet emplacement se 
trouve au sud de Vouadi er-Rebâbi, au sud-ouest de 
B ir Éyûb. Les collines qui s’étagent de ce côté sont

259. — Tour de David. D’après une photographie.

séparées par deux vallées profondes, descendant de 
l’ouest à l’est vers l’oitadi en-Nar. Voir la Carte des 
environs de Jérusalem, de C. Schick, dans la Zeitschrift
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des Deut. Pal.-Vereins, 1895, pl. 4. La première 
s ’appelle ouadi esch-Schama, la seconde, ouadi Yasûl. 
C’est sur le flanc méridional de la première qu’on ren
contre l’hémicycle qui dessine encore les contours du 
théâtre. Voir fig. 260. L’endroit était choisi à merveille. 
Les parois de la colline, formées d’un rocher tendre, ont 
été taillées de manière à porter directement les gradins. 
Comme tous les anciens théâtres romains, celui-ci 
regardait le nord, pour éviter le trop grand soleil, et les 
spectateurs avaient devant les yeux le magnifique pano
rama de la ville. L’hémicycle avait un diamètre d’environ 
45 mètres. De toutes ses splendeurs, il ne reste plus 
rien; on n’a retrouvé que deux pierres taillées en cor
niche. Cf. C. Schick, Herod’s amphithéâtre, dans le 
Pal. Expi. Fund, Quart. S ta t., 1887, p. 161-166, avec 
plan et coupes. On a constaté que l'acoustique y est 
excellente. Cf. Germer-Durand, Le théâtre d’Hérode à

260. — Théâtre d’Hérode. D’après le Palest. E xp i. Fund, 
Quart. S ta t . , 1887, p. 162.

Jérusalem, dans les Échos de N.-D. de France, Paris, 
avril 1896, p. 72.

Il est facile maintenant de se représenter la ville 
sainte, telle qu’elle était au temps de Notre-Seigneur. 
Avec ses hauts murs flanqués de bastions, ses nombreux 
palais, et surtout son enceinte sacrée, elle devait offrir 
un coup d’œil splendide. Le Temple la dominait de toute 
la magnificence de ses richesses, comme de la majesté 
de l’idée religieuse qu’il représentait. Avec ses portiques 
aux immenses colonnes, son revêtement de marbre 
blanc, les aiguilles d’or qui couronnaient le sanctuaire, 
il ressemblait, vu de loin, à une montagne de neige, 
teintée de pourpre et d’or par les rayons du soleil 
levant. Josèphe, Bell, ju d ., V, v, 6. S’il faut en croire 
le même historien, ibid., V, iv, 3, les murailles de la 
première enceinte avaient 60 tours, celles de la seconde 
quatorze. Mais, par suite de la prospérité qu’elle acquit 
sous Hérode, la ville, franchissant le cercle de pierres 
qui l’enfermait, s’étendit vers le nord. Le mont Bézétha, 
tout le territoire voisin de la colline du Golgotha se 
couvrirent peu à peu de maisons et de jardins, dont 
l’ensemble devait offrir aussi un très bel aspect. Voir 
J a r d i n s ,  col. 1130. Jérusalem était donc une cité impo
sante, bien qu’elle eût à l’intérieur des rues étroites et 
tortueuses, rattachées cependant comme aujourd’hui, 
croyons-nous, par des artères principales que la nature 
du terrain doit avoir tracées de tout temps. Outre la place 
principale, sur laquelle était le Xyste, elle avait encore 
la place des Bouchers, celle des Ouvriers en laine, le 
marché supérieur. Cf. Mischna, Erubhin, c. x, bal. 9; 
Josèphe, Bell, jud ., V, vm, 1. Elle possédait surtout un 
nombre presque incroyable de synagogues. 11 y en avait

460 ou même 4-80, d’après le Talmud de Jérusalem, 
Mégillah, fol. 73 b; Ketuboth, 35 b. « On comprend ce 
chilfre exorbitant, lorsqu’on sait qu’aujourd’hui, dans 
les villes musulmanes, le nombre des mosquées n ’est 
pas moins considérable. Chaque famille a pour ainsi 
dire la sienne. Les synagogues de Jérusalem étaient 
certainement la propriété exclusive des grandes familles, 
et surtout des corporations. Il y en avait une, par exem
ple, appelée synagogue des chaudronniers. De plus, les 
étrangers de passage dans la ville avaient à leur usage 
la synagogue spéciale de la contrée d’où ils venaient; il 
y avait les synagogues des Cyrénéens, des Ciliciens, des 
Asiatiques, des Alexandrins. Act., VI, 9. Dans celle-ci 
on employait la langue grecque et on lisait la traduction 
des Septante. Talm. de Jérus., Sota, 21 b. Toutes ces 
synagogues étaient très fréquentées et chaque matin, au 
lever du jour, les rues se remplissaient de femmes, de 
scribes, de Pharisiens, leurs tefillin  attachés sur le 
bras, se rendant à leur synagogue préférée. » E. Stapfer, 
La Palestine au temps de Jésus-Christ, Paris, 1885, 
p. 61. Et c’est sur cette ville qu’un jour le divin Maître 
pleura. Luc., xix, 41.

3. Troisième enceinte (de l’an  45 à l’an 70). — Les 
agrandissements dont nous venons de parler nécessi
tèrent une nouvelle enceinte, pour abriter les quartiers 
récemment formés. Ce fut le roi Hérode Agrippa Ier 
qui entreprit ce travail colossal. Grâce à Josèphe, Bell, 
ju d ., V, iv, 2, nous pouvons suivre exactement les 
développements de la troisième muraille. Voir lig. 249. 
Partant de la tour Hippicus, elle s’étendait, au nord, 
jusqu’à la tourPséphina. De forme octogonale, celle-ci, 
par son élévation et l’emplacement qu’elle occupait, était 
la plus haute de Jérusalem, en sorte que, de son som
met, on pouvait, au lever du soleil, voir la Judée depuis 
17 rabie jusqu’à la Méditerranée. Josèphe, Bell, jud ., 
V, iv, 3. Elle se trouvait à l’angle nord-ouest de la ville 
actuelle, là où l’on a retrouvé les restes d’une ancienne 
forteresse dite Qasr Djâlûd, « forteresse de Goliath, » 
sur le terrain où les frères de la Doctrine chrétienne 
ont bâti leurs écoles. Cf. Pal. E xp i. Fund, Quart. S ta t., 
1878, p. 78; C. Schick, Die antilien Reste an der 
Norduiestmauer von Jérusalem, dans la Zeitschrift des 
Deut. Pal.-Vereins, 1878, p. 15-23, avec plan, pl. iv; 
Survey o f Western Palestine, Jérusalem, p. 264-267. 
De là, l’enceinte passait devant le monument d’Hélène, 
reine des Adiabéniens, puis par les cavernes royales, qui 
sont en face de la grotte de Jérémie. Voir C a r r i è r e s ,  
t. n, col. 319. Arrivée à la tour angulaire, près du monu
ment du Foulon, elle allait, par la vallée du Cédron, se 
réunir à l’ancien mur, c’est-à-dire à l’angle nord-est de 
l’esplanade du Temple. Comme on le voit, elle suivait 
à peu près exactement l’alignement de la muraille sep
tentrionale de la ville actuelle, depuis la porte de Jaffa 
jusqu’à la porte Bâb S itti Mariant. Josèphe, dans le 
même passage, ajoute que la cité eût été inexpugnable, 
si cette troisième enceinte eût été terminée comme 
Hérode Agrippa I»r l’avait commencée. Les blocs de 
pierre que celui-ci avait employés mesuraient, en effet, 
20 coudées (10m40) de long sur 10 coudées (5m20) de large, 
en sorte qu’il n’aurait pas été facile de les briser 
avec le fer, ni de les ébranler avec les machines. Crai
gnant d’éveiller les susceptibilités de Claude César, le 
roi suspendit ce travail, que les Juifs achevèrent plus 
tard sous Agrippa II, en donnant au mur une hauteur 
de 25 coudées et en se servant de blocs de pierre de 
moindres dimensions. Malgré sa force imposante, la 
seconde Jérusalem devait bientôt tomber sous les coups 
de Titus, comme la première avait succombé sous ceux 
de l’armée de Nabuchodonosor.

La Jérusalem biblique finit avec Titus; nous n’avons 
donc pas à pousser plus loin notre étude. De son noyau 
primitif, c’est-à-dire de la colline du sud-est, elle s’est 
successivement étendue sur les hauteurs voisines, qu’elle
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a fini par enfermer dans sa triple enceinte. Au moment 
où nous la quittons, elle a atteint des limites qu’elle ne 
dépassera plus au cours de sa longue histoire. La richesse 
de ses monuments fait revivre sa gloire d’autrefois, sous 
Salomon. A part le Temple, qui sera décrit en son lieu, 
nous avons essayé de la reconstituer à ses différents 
âges, dans ses lignes essentielles. Dans cet ensemble de 
collines, de maisons, de palais, bientôt un seul point 
fixera les regards du monde, d’un monde nouveau. Ce 
n’est pas le Temple, qui va disparaître pour toujours, 
mais un petit monticule entouré de jardins, près d’une 
des portes de la ville, le Golgotha. Marqué du sang de 
la Rédemption, il restera un instant enseveli sous les 
ruines de la cité déicide, mais pour ressusciter dans la 
gloire, comme Celui qui voulut y réaliser les figures de 
l’Ancien Testament et en faire le berceau de la Nouvelle 
Alliance.

111. H i s t o i r e .  — Jérusalem tient une telle place dans 
la vie du peuple hébreu, que son histoire complète 
serait presque l’histoire du peuple lui-même. Nous 
n’avons à rappeler ici que les événements qui la con
cernent directement. Après avoir, dans les pages pré
cédentes, résumé les principales phases de son passé au 
point de vue archéologique, il ne nous reste qu’à con
signer les faits les plus mémorables qui se sont accom
plis dans son sein. L’ordre que nous suivrons sera le 
même.

i. de l ’origine a la cAprivirÉ . — 1° Avant David. — 
A quelle époque et par qui fut fondée Jérpsalem ? L’his
toire ne nous le dit pas. Josèphe, Bell, jud ., VI, x, en 
attribue la première origine à Melchisédech, qui, après 
y avoir dressé un autel, changea le nom primitif de 
Salem, SôJuga, en celui de Jérusalem, 'Ispoaô/,ug.a, ou 
« la sainte Solyme ». Nous avons là, sans doute, l’écho 
d’une tradition ancienne, mais elle semble aussi fragile 
que l’étymologie qu’elle vient appuyer. Saint Jérôme, 
Epist. L x x i l l ,  t. x x i i ,  col. 680, la rejette et soutient que 
la ville dont Melchisédech était roi se trouvait dans 
les environs de Scythopolis ou Bethsan (aujourd’hui 
Beisân). Il ne nie pas, cependant, que Jérusalem ait été 
anciennement appelée Salem. Cf. Epist. lxxiii, t. x x i i ,  
col. 677. Un certain nombre d’exégètes partagent l’avis 
du saint docteur. D’autres pensent, malgré ces auto
rités, que le récit de la Genèse, xiv, 18, nous transporte 
bien à Jérusalem, sans pour cela en assigner la fon
dation à celui qui en était le prêtre-roi, à Melchisé
dech. Voir S a l e m .  De l’époque d’Abraham à la conquête 
israélite, l’Écriture garde le silence sur la cité cha- 
nanéenne. Une découverte très importante faite en 
Égypte, à Tell el-Amarna, en 1887, a en partie comblé 
cette lacune. Les lettres assyriennes qu’on y a trouvées 
nous montrent que, vers 1400 avant l’ère chrétienne, 
par conséquent avant l’exode des Hébreux, Urusalim  
comptait déjà parmi les principales villes du midi de 
la Palestine. Elle avait à ce moment pour gouverneur 
Abd-liiba, vassal du pharaon Amenhotep, de la dix- 
huitième dynastie. Le préfet se plaint auprès de son 
suzerain des incursions d’un certain peuple nommé les 
l.Iabiri, peut-être les Hébreux, qui ont poussé l’audace 
jusqu’à assiéger Jérusalem. Il demande des secours avec 
instance. Cf. II. Winckler, Die Thontafeln von Tell 
el-A m am a, Berlin, 1806, lettres 179-185, p. 302-315; 
IL Zimmern, Palüstina uni das Jahr 1400 vor Chr. 
nach neuèn Quellen, dans la Zeitschrift des Deutschen 
Palàstina-Vereins, 1890, t. xm, p. 138-142; Fr. Hommel, 
Die altisraelitische Ueberlieferung in  inschrifllicher 
Beleuchiung, Munich, 1897, p. 155-160. Jérusalem était 
donc alors, comme le pays de Chanaan, tributaire de 
l’Egypte, soumise au gouvernement égyptien. Cf. 
A. J. Delattre, Le pays de Chanaan, province de l’an
cien em pire égyptien, dans la Revue des Questions 
historiques, 1896, t. l x ,  p. 5-94. Voir P a l e s t i n e .

Lorsque les Hébreux entrèrent dans la Terre Promise,
P IC T . D E I.A  l i l I U .E .

la ville qu’ils devaient rendre si célèbre était au pou
voir d'une peuplade chananéenne, les Jébuséens, et 
s’appelait Jébus. Voir J é b u s ,  J é b u s é e n s ,  col. 1208, 
1209. Le roi était Adonisédech, « le seigneur de la jus
tice, » dont le nom, par la forme et le sens, rappelle 
celui de Melchisédech, « roi de justice. » Effrayé de la 
prise de Jéricho, de Haï, de la défection des Gabaonites, 
sentant déjà la menace de l’invasion, ce prince voulut 
opposer une digue au torrent dévastateur. Il fit une 
alliance avec les rois d’Hébron, de Jérimoth, de Lachis 
et d’Églon, et vint mettre le siège devant Gabaon, pour 
la châtier et tout à la fois empêcher les autres villes de 
suivre son exemple. Mais Josué, prévenu à temps, dé
livra les assiégés et mit à mort le chef de la ligue avec 
ses confédérés. Jos., x, 1-27 ; x i i ,  10. Malgré cetle dé
faite, les Jébuséens défendirent valeureusement leur 
cité, qui échappa au pouvoir des Israélites et servit de 
limite aux deux tribus de Juda et de Benjamin. La 
ligne frontière passait, en effet, au sud, par la vallée de 
Il innom, laissant la ville à la seconde de ces tribus. 
Jos., xv, 8, 63; xvm, 28. Voir B e n j a m i n  4, et la carte, 
t. i, col. 1589. Cette circonstance explique comment les 
deux voisins se la disputèrent après la mort de Josué. 
Juda l’attaqua une fois avec succès, il s’en empara, 
passa les habitants au fil de l’épée et la livra aux 
flammes. Jud., i, 8. Cependant, les Jébuséens restèrent 
en possession de leur citadelle, sur la colline de Sion, 
et habitèrent avec les enfants de Benjamin. Jud., i, 21. 
Leur nombre même s’accrut tellement que Jérusalem 
pouvait être appelée « la ville d’une nation étrangère ». 
Jud., xix, 12.

2° Sous David. — La cité demeura donc entre les 
mains des Jébuséens pendant tout le temps de la domi
nation des Juges et durant le règne entier de Saül. 
Mais David, devenu maître de tout Israël, voulut en 
faire sa capitale. Avec son coup d’œil de soldat et d’ad
ministrateur, il jugea tout de suite le parti qu’il pouvait 
tirer de cette place, qui, par sa position et ses avantages 
naturels, semblait désignée pour être le boulevard poli
tique et religieux de la nation. Voir plus haut, col. 1320, 
1321. C’est lui qui, en somme, peut être appelé le vrai 
fondateur de Jérusalem. Mais il fallait déloger les habi
tants de leur forteresse, et ce n’était pas chose facile. 
Ceux-ci avaient une telle confiance dans la force inexpu
gnable de Sion (voir plus liant T o p o g r a p h i e  a n c i e n n e ,  
col. 1352), que, lorsqu’ils virent le jeune roi s’approcher 
avec une armée considérable, ils répondirent à son 
audace par une orgueilleuse moquerie : les aveugles et 
les boiteux suffiraient pour défendre les remparts, ils 
se repentirent bientôt de leur insolence. David, irrité 
de cette insulte, opy-iaSsi?, dit Josèphe, A nt jud ., VIII, 
i i i ,  1, promit de nommer général en chef de toute l’ar
mée celui qui, le premier, escaladerait la forteresse et 
terrasserait le Jébuséen. CefutJoab qui obtint la récom
pense. Sion tomba entre les mains de David, qui en fit 
sa résidence, sa « cité ». II Reg., v, 6-9; I Par., xi, 4-7. 
C’est la première fois qu’apparaît dans l’histoire ce nom 
mémorable de Sion, qui représentera bientôt et dans la 
suite des siècles la demeure de Dieu sur 1a. terre.

Le premier soin du conquérant fut d’entourer sa 
ville, c’est-à-dire la colline sud-est, de solides murailles 
qui la reliaient à la citadelle. Mais l’événement qui 
marquait si heureusement les débuts du jeune prince 
eut son retentissement chez les peuples voisins, lliram, 
roi de Tyr, envoya bientôt à David une ambassade, 
avec des bois de cèdre et des ouvriers pour lui bâtir un 
palais. II Reg., v, U  ; I Par., xiv, I . La demeure royale, 
élevée sur une des terrasses d’Ophel, devenait une né
cessité pour recevoir la famille toujours croissante du 
fils d’Isaï. II Reg., v, 13.-16; I Par., m , 5-9; xiv, 3-7. 
Jérusalem était désormais la capitale du royaume de 
plus en plus affermi ; elle allait devenir le centre reli
gieux de la nation en recevant l’arche d’alliance. Le roi

III. -  44
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voulut, en effet, avoir près de lui l’arche sainte, symbole 
de la présence divine. Il la fit transporter avec la plus 
grande solennité sur la colline de Sion, dans un taber
nacle construit à côté du palais ; ce fut un jour d’allé
gresse et de prières pour le peuple tout entier. II Reg., 
vi, 1-19; I Par., xv, xvi. La puissance royale s’étendit 
ensuite peu à peu par la soumission des Philistins, le 
tribut imposé aux Moabites, la défaite du roi de Soba, 
des Syriens de Damas, des Iduméens. Toutes ces vic
toires avaient apporté à Jérusalem d’immenses quan
tités d’or, d’argent, de cuivre et d’autres métaux. David 
conçut le projet de les consacrer au Seigneur, en lui 
élevant un magnifique temple, mais cette gloire était 
réservée à son fils. Une tentation d’orgueil le poussa 
en même temps à ordonner le recensement de son 
peuple. La punition de cette faute fut une peste épou
vantable, qui fit périr 70000 hommes. Déjà l’ange exter
minateur, debout entre ciel et terre, au-dessus de l’aire 
du Jébuséen Oman, étendait sa main contre Jérusalem 
pour la frapper, lorsque Dieu, ému de pitié, l’arrêta. 
Pour remercier le Seigneur de la cessation du fléau, 
David acheta l’aire, qui était située sur le mont Moriah, 
et y dressa un autel, sur lequel il offrit des holocaustes.
II Reg. xxiv; I Par., xxi. Ne pouvant construire le 
Temple, il voulut au moins en préparer les matériaux. 
Les pierres, taillées par de nombreux ouvriers, furent 
transportées à Jérusalem. Il fit venir de Tyr et de Sidon 
une grande quantité de bois de cèdre, entassa d’im
menses provisions de cuivre et de fer, et accumula l’or 
et l’argent pour cette œuvre qui avait été le rêve de sa 
piété. I Par., x x i i .  Avant de mourir, il en donna le 
plan à son fils Salomon, puis « il s’endormit avec ses 
pères et il fut enseveli dans la cité de David ». III Reg., 
Il, 10. C’est donc là, sur la colline d’Ophel, qu’il 
faudrait chercher le tombeau du saint roi. Cf. Clermont- 
Ganneau, Recueil d ’archéologie orientale, Paris, 1896- 
1897, t. i i ,  p. 254-294, et Comptes rendus de l’Acadé
m ie des Inscriptions et Belles-Lettres, Paris, 1897, 
p. 383-427.

3° Sous Salomon. — Le règne de Salomon fut 
l’époque la plus brillante pour Jérusalem.Nous avons dit 
plus haut, col. 1354-1359, quels furent les travaux de ce 
prince par rapport à l’enceinte de la ville. Son œuvre 
principale fut le Temple, qui, par la richesse des maté
riaux et des ornements, par le goût et l’art qui prési
dèrent à sa construction, devint une des merveilles 
du monde. Voir T e m p le . Le Moriah fut vraiment la 
montagne sainte, le rendez-vous de tous les pieux 
Israélites; chaque jour, le sacrifice s’y consommait, au 
chant des cantiques sacrés, de la main des prêtres et 
des lévites, merveilleusement organisés par David. La 
demeure de son père ne parut plus suffisante à Salo
mon; gendre d’un pharaon, il voulut que- la princesse 
égyptienne habitât un palais qui ne fût pas trop infé
rieur à ceux de Tanis ou de Memphis. Celui qu’il bâtit 
fut le digne pendant du Temple, près duquel il s’éle
vait. Tous les bâtiments étaient compris dans une 
même enceinte, limitée de tous côtés par un m ur qui, 
à l’est et à l’ouest, dominait de haut les deux vallées du 
Cédron et du Tyropœon. Le prem ier monument que 
l’historien sacré place dans cette enceinte, c’est celui 
qu’il appelle le palais du « Bois-Liban ». ainsi nommé 
parce que la plus grande partie des matériaux dont il 
était fait avait été tirée des forêts de cette montagne.
III Reg., v i i ,  2. Le rez-de-chaussée formait une vaste 
salle hypostyle. Il y avait ensuite le portique du trône, 
où le roi rendait la justice, et les bâtiments d’habitation, 
qui ne pouvaient manquer d’occuper un très vaste 
espace. Ces groupes d’édifices, sommairement décrits, 
III Reg., v i i ,  1-12, se succédaient sur les terrasses du 
coteau. Pour en essayer la restitution, il faudrait faire 
une part trop considérable à la conjecture. On peut 
voir cependant B. Stade, Geschichle des Volkes Israël,

Berlin, 1887, t. i, p. 311-326, avec plan, p. 305; Der Texl 
des Rerichles über Salonios B auten ,1(111) Reg., v - v i i ,  
dans la Zeitschrift fïir  die altteslamentliche Wissen- 
schaft, Giessen, 1883, p. '129-177; Perrot, Histoire de 
l’art, t. iv. p. 402-408. En dehors des édifices expres
sément nommés dans l’Écriture, la tradition attribue 
aussi à Salomon de grands travaux d’utilité publique 
et, en particulier, la construction de réservoirs et d’a
queducs destinés à pourvoir abondamment Jérusalem 
d’eau potable. La flotte qu’il fit construire à Asiongaber 
et le commerce qu’il entretenait avec les peuples voisins 
firent affluer dans sa capitale les trésors des pays loin
tains, or, argent, métaux, objets rares et précieux. La 
renommée de sa sagesse y attira la reine de - Saba. 
III Reg., x. Malheureusement, à la fin de sa vie, il se 
laissa corrompre par l’amour des femmes, païennes 
pour la plupart, et, pour leur complaire, il éleva des 
temples, des bosquets, des autels et des idoles à leurs 
fausses divinités. III Reg., xi, 1-8. On a voulu voir 
dans un très curieux monument découvert au village 
de Siloam, près de Jérusalem, la chapelle égyptienne 
que Salomon aurait bâtie pour que la reine pût s’y 
adonner au culte de ses pères. Cf. F. de Saulcy, Voyage 
autour de la m er Morte, Paris, 1853, t. n, p. 306-313, 
pl. x l i i .  Cette hypothèse est peu vraisemblable. La dis
position intérieure du monolithe est plutôt celle d’une 
tombe. Cf. Perrot, Histoire de l'art, t. iv, p. 346-356. 
D’après ce simple résumé de la vie du grand roi, on 
peut se faire une idée de l’éclat dont brillait Jérusalem 
à cette époque.

4° Sous les rois de Juda. — Cette gloire s’éclipsa 
avec celui qui l’avait portée à son apogée. Le schisme des 
dix tribus enleva à Jérusalem une partie de sa couronne, 
elle ne fut plus reine que de Juda et de Benjamin, 
comme l’avait prédit le prophète Ahias. III Reg., xi, 29-
39. Les jouis de l’épreuve ne tardèrent pas à venir. Avec 
ce changement politique, une nouvelle période allait 
s’ouvrir dans l’histoire du peuple de Dieu. La cité sainte, 
isolée d’Israël par le veau d’or que Jéroboam établit aux 
frontières du nouveau royaume, III Reg., x i i ,  26-29, 
diminuée ainsi dans son autorité religieuse, devait en 
même temps, par l’affaiblissement de sa puissance, de
venir le point de mire des peuples étrangers et subir 
leur choc, jusqu’au jour où ils l’auront complètement 
écrasée. Les richesses accumulées dans la ville de David 
et de Salomon devaient d’ailleurs tenter les rois voisins. 
Ce fut le pharaon d’Égypte, Sésac, qui, le premier, vint 
la dépouiller. La cinquième année du règne de Roboam, 
il marcha contre elle avec 1200 chariots et 60000 cava
liers, sans compter une multitude de soldats auxiliaires. 
Pénétrant dans le Temple et le palais royal, il emporta 
tous les trésors qu’ils renfermaient. III Reg., xiv, 25-26; 
II Par., x i i ,  2-9. Plus tard, l’éthiopien Zara, à la tcte 
d’une immense armée, envahit la Judée, sous le règne 
d’Asa. Celui-ci, plus prudent et plus vaillant que Ro
boam, n’attendit pas d’être bloqué dans sa capitale pour 
se défendre. Il marcha au-devant de l’ennemi, l’exter
mina, et rentra à Jérusalem avec un magnifique butin. 
II Par., xiv, 9-15. Il restaura alors l’autel qui était devant 
le vestibule du Temple, rassembla tous ses sujets, aux
quels se mêlèrent des Israélites, et offrit de nombreux 
sacrifices. Il brisa une honteuse idole élevée par sa mère 
et la brûla dans la vallée du Cédron. III Reg., xv, 13; 
II Par., xv, 8-16. Bientôt cependant, après avoir enrichi 
la maison du Seigneur et le palais royal, il ne craignit 
pas d’aliéner une partie de ces trésors pour acheter 
l’alliance de Bénadad, roi de Syrie, contre Baasa, roi 
d’Israël. III Reg., xv, 18; II Par., xvi, 2-3. Le règne de 
son fils, Josaphat, fut une ère de prospérité pour Juda. 
Le pieux monarque s’efforça de faire fleurir ia paix, 
l’ordre et la justice à Jérusalem, comme dans toutes les 
villes de ses États. Il y établit un tribunal suprême com
posé de prêtres, de lévites et de chefs de familles, chargé
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de décider en dernière instance tous les cas difficiles 
dans les affaires religieuses, administratives et civiles. 
Les Philistins et les Arabes lui apportaient des présents 
et des tributs. Son seul tort fut de s’allier avec Achab et 
d’accepter pour son lils Joram Athaiie, digne fille de 
l’impie et cruelle Jézabel. II Par., x v i i ,  10-13; xix, 4-11. 
Il sut, par sa confiance en Dieu, repousser une invasion 
de Moabites, Ammonites et autres peuples. II Par., xx, 
1-30. Joram, qui lui succéda, inaugura son règne par le 
massacre de ses six frères, puis il éleva des autels aux 
faux dieux et rétablit à Jérusalem l’idolâtrie que son 
père s’était efforcé d’extirper. La punition divine ne se 
fit pas attendre. Les Arabes et les Philistins pénétrèrent 
dans la terre de Juda, vinrent jusque dans la capitale, 
pillèrent le trésor du roi, emmenèrent ses femmes et 
ses fils, à l’exception du plus jeune. II Par., xxi, 4, 11, 
16, 17. Quelques auteurs cependant pensent que Jéru
salem ne fut pas atteinte. Cf. Keil, Chronik, Leipzig, 1870, 
p. 300. Après la mort d’Ochozias, Athaiie usurpa le trône, 
et, pour régner seule, n’hésita pas à exterminer la race 
de David, en égorgeant ses propres petits-fils. Un seul, 
Joas, fut soustrait à sa haine et au massacre, caché et 
élevé furtivement dans l’un des appartements du Tem
ple, puis, plus tard, proclamé roi. Au jour de cette pro
clamation solennelle, Athaiie, entendant de son palais 
les cris de joie et le son des trompettes, courut au 
Temple, mais elle s’enfuit bientôt épouvantée et fut mise 
à mort à la porte des Chevaux. II Par., xxii, 10-12; 
xxm.

Sous le gouvernement de cette triste reine, Jérusalem 
avait vu le culte de Baal prévaloir contre celui de Jého
vah, et les dépouilles du Temple servir au sanctuaire 
païen. II Par., xxiv, 7. Après le couronnement de Joas, 
le peuple lui-même détruisit les idoles et leurs autels. 
II Par., xxm, 17. Plus tard, le roi, voulant réparer la 
maison du Seigneur, employa aux restaurations l’argent 
qui provenait des dons volontaires de la piété de ses 
sujets. IV Reg., x i i ,  4-15; II Par., xxiv, 4-14. Mais, après 
la mort de Joïada, il s’abandonna à l’idolâtrie et fit périr 
Zacharie, qui lui reprochait ce crime. Dieu ne tarda 
pas à venger le sang du martyr. Hazaël, roi de Syrie, 
envahit le territoire de Juda, marcha contre Jérusalem, 
massacra les chefs du peuple, et ne s’éloigna que lorsque 
Joas eut acheté sa retraite avec les trésors du Temple et 
du palais royal. IV Reg., xii, 17-18; II Par., xxiv, 23-24. 
Sous Amasias, ce fut Israël qui saccagea le Temple et 
le palais, emporta à Samarie l’or, l’argent et les vases 
précieux qui s’y trouvaient, et détruisit 400 coudées du 
mur septentrional de la ville. IV Reg., xiv, 13-14; II Par., 
xxv, 23-24. Le long règne d’Ozias releva la prospérité 
matérielle de Juda. Le roi s’empara d’Elath, sur le golfe 
Élanitique, et en fit un marché important pour son com
merce dans la mer Rouge. Il remporta également des 
succès sur les Philistins,les Moabites et les Ammonites. 
IV Reg., xiv, 22; il  Par., xxvi, 2-8. A Jérusalem, il ré
para les murailles et fortifia par de puissantes tours le 
côté des remparts où les Israélites avaient ouvert une 
si large brèche. II Par., xxvi, 9. Mais la ville sainte, à 
cette époque, fut éprouvée par un trem bltm ent de terre, 
auquel font allusion les prophètes Amos, i, 1, et Zacharie, 
xiv, 5, et qui est mentionné par Josèphe, Ant. jud ., IX, 
x, 4.

Joatham continua les travaux de son père et bâtit sur 
Ophel, complétant sans doute le rempart de ce côté. 
II Par., xxvii, 3. Son fils, Achaz, retomba dans l’idolâ
trie, consacra ses propres enfants aux faux dieux dans 
la vallée de Ben-Hinnom et offrit à ceux-ci des victimes 
sur les hauts-lieux. IV Reg.,xvi,3-4; II Par., xxvm, 2-4. 
Pour le punir de son impiété, Dieu envoya contre lui 
Rasin, roi de Syrie, et Phacée, roi d’Israël, qui vinrent 
mettre le siège devant Jérusalem. IV Reg., xvi, 5. Isaïe, 
vu, 6, nous apprend que leur dessein était de s’emparer 
du royaume de Juda et d’y installer un roi vassal, le fils

de Tabéel. C’est dans cette circonstance que le prophète 
fut envoyé auprès d’Achaz, qu’il rencontra « à l’extré
mité de l’aqueduc de la piscine supérieure », et qu’il fit 
la fameuse prédiction de 1 "A lm ah. Is., vu, 3, 14. Voir 
'A l j ia h ,  t. i, col. 390. La capitale résista aux efforts 
combinés des deux rois. Mais Achaz, effrayé de la puis
sance des ennemis et ne comptant, en dépit des pro
messes et des menaces des prophètes, que sur les 
ressources de la politique humaine, envoya à Théglath
phalasar, roi d’Assyrie, des ambassadeurs "et des présents 
pour le prier d’accourir à son secours. 11 obtint ce qu’il 
avait demandé, et quand la guerre de Syrie eut été ter
minée par la chute de Damas, il alla rendre hommage 
à son suzerain dans la ville conquise. IV Reg., xvi, 7-10 ; 
II Par., x x v i i i ,  16. Mais cette honteuse faiblesse et ces 
sacrifices ne le préservèrent point de l’oppression de 
son protecteur, dont l’Écriture nous laisse supposer les 
intentions par rapport à l’assujettissement de Juda et 
de Jérusalem. IV lleg., xvi, 17-18; II Par., xxvm, 20-21.

Heureusement, pour réparer tant de malheurs, Dieu 
suscita le pieux roi Ézéchias, qui détruisit les hauts 
lieux, brisa les idoles, rouvrit le Temple, le purifia, le 
rendit au culte du vrai Dieu, en Un mot fit revivre à Jé
rusalem la religion du Très-Haut dans toute son ancienne 
splendeur. IV Reg., xvm, 1-8; II Par.,xxix, xxx, xxxr 
C’est à cette époque, 722 ou 721, que finit le royaume 
d’Israël. Jusqu’à la chute de Samarie, la cité de David 
avait été à l’abri des attaques des Assyriens, mais 
l’heure était venue où elle allait trembler à son tour 
devant les soldats de Ninive, dont la puissance l’en
fermait comme dans un cercle de fer. Ézéchias, confiant 
en Jéhovah, ne craignit pas cependant de secouer le 
joug et refusa de payer le tribut au roi d’Assyrie. IV 
Reg., xvm, 7. C’était un acte de révolte ; mais l’orgueil 
du suzerain fut encore plus profondément blessé par 
l’accueil empressé que le roi de Jérusalem fit, quelque 
temps après, aux ambassadeurs de Mérodach-Baladan, 
roi de Babylone, ennemi de l’Assyrie. Cette ambassade 
fut même pour Ézéchias une occasion de Vaine complai
sance, en lui faisant étaler la magnificence de ses tré
sors. IV Reg., xx, 12-13. Isaïe le blâma de cette faute, 
et, dans Tune des plus étonnantes prophéties de nos 
Livres Saints, lui annonça qu’un jour viendrait où 
toutes ces richesses seraient emportées à Babylone, où 
ses descendants seraient pris et emmenés comme eu
nuques dans le palais du roi de Babel. IV Reg., xx, 
14-18; Is., xxxix. Michée, îv, 10, annonçait le même 
châtiment, mais avec promesse de la délivrance. Nous 
verrons bientôt la réalisation de ces oracles. Cependant, 
à l’heure présente, l’ennemi qu’avait à redouter Ézéchiasy 
c’était le roi d’Assyrie, Sennachérib. En 701, il se mit 
en marche pour ramener à l’obéissance le roi de Jéru
salem et les princes ligués avec lui. Celui-ci, craignant 
pour sa couronne et sa capitale, envoya de riches pré
sents au redoutable monarque, qui assiégeait Lachis et 
dont l’ambition ne fut pas satisfaite par ces dons. Un 
fort détachement de l’armée assyrienne, à la tête duquel 
se trouvaient le tartan, le rab-saris et le rab-sâqêh, 
arriva bientôt sous les murs de Jérusalem. Les officiers 
ninivites s’arrêtèrent près de l’aqueduc de la piscine 
supérieure, non loin du palais royal, et parlementèrent 
pour amener la ville à capituler. Encouragé par Isaïe, 
Ezéchias refusa de se soumettre et se prépara à la 
résistance. Sennachérib, apprenant que le roi d’Éthio- 
pie, lharaca, s’avancait pour le combattre, voulut en 
finir avec la capitale de Juda. Mais il n ’eut pas le temps 
d’en commencer le siège; un ange exterminateur fit 
périr une partie de son armée. IV Reg.,, xvm, 13-37 ; 
xix; II Par., xxxn, 1-22; ls., xxxvi, x x x v i i .  Sur cette 
campagne de Sennachérib, cf. Prisme de Taylor et In 
scriptions des Taureaux, Cuneiform Inscriptions of 
Western Asia, 1.1, pl. 38-39; t. i i i ,  pl. 12; E. Schrader, 

I Die Keilinschriften und das Alte Testament, Giessen,
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1883, p. 288-304; F. Vigouroux, La Bible et les décou
vertes modernes, 6° édit., Paris, 1896, t. iv, p. 14-65. 
Ézéchias, du reste, tout en s’appuyant sur Dieu, n’avait 
pas négligé de prém unir la ville sainte contre l’attaque 
des Assyriens par les travaux que nous avons signalés 
plus haut, col. 1359.

Manassé marqua le commencement de son règne, le 
plus long de la monarchie judaïque, par l’impiété la 
plus révoltante. IV Reg., xxi, 1-9; II Par., xxxm, 1-9. 
Dieu justement irrité fit entendre ses menaces par la 
voix des prophètes : « Voilà, dit-il, que je vais faire 
fondre sur Jérusalem et sur Juda de tels maux que les 
oreilles en tinteront à quiconque les entendra. Et 
j ’étendrai sur Jérusalem le cordeau de Samarie et le 
poids de la maison d’Achab, et j ’effacerai Jérusalem, 
comme ont coutume d’être effacées les tablettes, et, en 
l’effaçant, je tournerai et ferai passer très souvent le style 
sur sa face. » IV Reg., xxi, 12-13. Cf. Jer., xv. Manassé fut 
tributaire d’Assaraddon, roi d’Assyrie, comme nous l’ap
prend une inscription cunéiforme. Cf. Prisme brisé 
d’Assaraddon, col. v, ligne 13, Cuneiform Inscriptions 
o f Western Asia, t. IH, p, 16; F. Vigouroux, L a Bible et 
les découvertes modernes, t. iv, p. 71. Il le fut égale
ment d’Assurbanipal. Cf. Cylindre c; E. Schrader, Die 
K eilinschriften unddas Alte Testament, p. 355; F. Vi
gouroux, ouv. cité, t. iv, p. 87. Plus tard, ayant tenté de 
secouer le joug, il fut pris et conduit prisonnier à Ba
bylone, où était alors Assurbanipal. Là il se repentit de 
sa conduite passée, et Dieu, touché de ses prières, le 
ramena à Jérusalem. II Par., xxxm, 10-13. Rentré en 
possession de ses États, il s’efforça de réparer les maux 
qu’il avait causés au peuple par son impiété et ses 
cruautés, il restaura et fortifia les anciens murs. II Par., 
x x x i i i ,  14-16. Voir plus haut, col. 1363.

Le royaume de Juda touchait à sa fin. Amon fut tué 
par ses serviteurs après deux ans de règne. Josias, son 
fils, fut le seul qui, dans ces derniers temps, se signala 
par sa piété et sa vertu. Il purifia et répara le Temple, 
abolit et détruisit bois sacrés, autels, idoles, tout ce qui 
avait souillé la ville sainte. IV Reg., x x i i ,  xxm, 1-25;
II Par., xxxiv, xxxv. Joachaz ne lui succéda que pen
dant trois mois. Joakim, après avoir, pendant trois ans, 
payé le tribut aux Babyloniens, essaya de secouer le 
joug. Nabuchodonosor vint pour le réduire par la force, 
mais quand il arriva en Judée, Joakim était mort et 
remplacé par son fils Jéchonias. Le nouveau roi ne 
résista pas longtemps ; au bout de trois mois de règne, 
il se livrait, corps et biens, avec toute sa famille, au 
conquérant. Celui-ci, sans pitié, prit des otages, fit 
déporter tous les habitants de distinction, au nombre de 
dix mille, et ne laissa dans Jérusalem que les plus 
pauvres. 11 emmena Jéchonias en Babylonie, et lui 
donna pour successeur son oncle Sédécias. IV Reg., 
xxiv, 1-17; II Par., xxxvi, 1-10. Ce dernier se révolta à 
son tour, sous l’influence du parti égyptien. Nabucho
donosor voulut en finir avec les Juifs et retourna en 
Palestine. Cependant le siège de Jérusalem fut quelque 
temps retardé par les menaces d’intervention du roi 
d’Égypte, Apriès, de la XXVIe dynastie. Le roi de Baby
lone s’arrêta à Réblatha pour contenir les ennemis au 
nord et envoya contre la capitale de la Judée une armée 
considérable sous les ordres de Nabuzardan. La ville 
résista héroïquement, pendant deux ans. Pressée par la 
famine, elle se trouva réduite à la dernière extrémité. 
Une brèche ayant été pratiquée,. les gens de guerre 
s’enfuirent la nuit par la porte qui était entre les deux 
murs, près des jardins du roi, au sud de la colline 
d ’Ophel. Sédécias s’échappa également; mais, poursuivi 
par les Chaldéens, il fut pris dans la plaine de Jéricho, 
conduit à Réblatha auprès de Nabuchodonosor, qui lui 
fit crever les yeux et l’emmena enchaîné à Babylone. 
Enfin, l’armée chaldéenne procéda à l’entière destruc
tion de Jérusalem, incendia le Temple, le palais du I

roi et les maisons des particuliers, abattit les murailles, 
égorgea les principaux habitants et emmena le reste en 
captivité, laissant seulement les pauvres et les cultiva
teurs. IV Reg., xxiv, 18-20; xxv; II Par., xxxvi, 11-21.

C’est en 587 que la cité de David et le Temple de 
Salomon tombèrent sous les coups de l’ennemi ou 
plutôt sous ceux de la justice divine. Assis en face de 
ces ruines, qui lui arrachaient des larmes, Jérémie laissa 
éclater la douleur de son âme dans ses immortelles 
Lamentations. Les prophètes, du reste, avaient annoncé 
depuis longtemps et de la façon la plus précise le sort 
réservé à la cité infidèle; les limites de cet article ne 
nous permettent pas de la suivre à travers leurs oracles. 
S’ils ont flagellé ses crimes, ils ont aussi chanté ses 
gloires, prédit ses admirables destinées. Dieu voulait 
la punition et non l’anéantissement. C’est d’ailleurs une 
véritable merveille que le petit royaume de Juda et sa 
capitale aient pu se maintenir si longtemps, pendant 
près de cinq siècles, au milieu de complications sans 
nombre, à une époque où les plus grands empires dis
paraissaient et se succédaient avec une effrayante rapi
dité. L’épreuve fut de courte durée, les promesses 
divines s’accomplirent avec autant de certitude que les 
menaces.

II. DU RETOUR DE L ’EXIL A LA RUINE DE JÉRUSALEM 
(70). — Sur les bords des fleuves de Babylone, Jéru
salem resta l’affection la plus chère des enfants de Juda, 
dont le cœur répétait avec tristesse ces sublimes accents :

Si je  t’oublie, ô Jérusalem ,
Que m a droite s’oublie elle-même !
Que m a langue s’attache à mon palais,
Si je  cesse de penser à  toi,
Si je  ne place Jérusalem  
Au-dessus de toutes m es joies !

P s . cx x x v i ( h é b r e u ,  c x x x v i i ) ,  5-G.

Les prophètes étaient là pour maintenir la pureté de 
leur foi et la fermeté de leurs espérances. Les pro
messes divines s’accomplirent dans le temps marqué 
par Jérémie, xxv, 11-13; xxix, 10.

1. Le retour de l’ex il; reconstruction du Temple et de 
la ville. — La délivrance, attendue dans le silence et les 
larmes, arriva l'an 536 avant J.-C. Cyrus, roi de Perse, 
publia un édit qui permettait aux Hébreux, ses sujets, 
de retourner en Palestine et de rebâtir le Temple. 
I Esd., i, 1-4. Quarante-deux mille Juifs se mirent 
aussitôt en marche pour la Judée, sous la conduite de 
Zorobabel, rapportant les vases d’or et d’argent que 
Nabuchodonosor avait enlevés de Jérusalem et que Cyrus 
leur fit restituer. I Esd., i, 5-11. Leur premier soin, 
après avoir pourvu à leurs habitations, fut de rétablir 
l’autel des holocaustes et les sacrifices prescrits par la 
Loi. I Esd., m , 1-6. La seconde année après leur re
tour, ils jetèrent les fondements du second Temple. 
Mais, pendant que le peuple poussait des cris de joie 
en voyant sortir de terre les premières assises de ce 
grand édifice, les vieillards, qui avaient jadis contemplé 
la magnificence de l’ancien, pleuraient et gémissaient. 
I Esd., i i i ,  7-13. Après bien des difficultés suscitées par 
les Samaritains, le Temple fut achevé, puis consacré, 
Tan 516. Il était loin d’offrir l’aspect imposant du pre
mier, mais sa gloire devait être plus grande, comme le 
prédisait Aggée, il, 10. Zacharie, de son côté, annonçait 
la gloire extraordinaire que le Messie devait mettre au 
front de la ville sainte :

Tressaille de joie, fille de Sion !
Pousse des cris, fille de Jérusalem  !
Vois : ton roi vient vers toi.
Il est juste  e t sauveur,
Humble e t monté su r un  âne,
Sur le poulain de fànesse .

Z a c h . ,  IX ,  9. Cf. Mattli., X X I , 5.

C’est, en effet, la figure du Christ qui va dominer toute 
la seconde partie de cette histoire.
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Cependant, Jérusalem restait avec ses murailles dé
mantelées. En 145, Néhémie obtint d’Artaxerxès l'auto
risation de les relever. Muni de lettres pour divers fonc
tionnaires persans, il se mit en route avec une petite 
caravane^Arrivé dans la ville sainte, il s’empressa de 
faire l’inspection des murs, de nuit, pour ne pas éveiller 
l’attention des ennemis des Juifs. Sortant par la porte 
de la Vallée, il descendit vers le sud, puis tourna à 
l’est, vers la porte de la Fontaine, pour remonter vers 
le nord et revenir à son point de départ. Partout, ce 
n’étaient que décombres, obstruant le passage en plus 
d’un endroit. Il s’adressa ensuite aux prêtres, aux 
princes de la nation, et les pressa de se mettre à l’œuvre. 
II Esd., il. Avec un remarquable talent d’organisation, 
il partagea les murs en diverses zones, dont il distribua 
la construction aux diverses parties de la population. 
II Esd., m . Ce récit devient facile à comprendre avec 
la topographie ancienne, telle que nous l’avons exposée 
plus haut. Voir col. 1355, et carte, col. 1367. Quand les 
remparts s’élevèrent à moitié de leur hauteur, des 
explosions de colère succédèrent, dans le camp ennemi, 
aux railleries de la première heure. Moabites, Ammo
nites, Arabes, Samaritains, excités par Tobie et Sana- 
ballat, harcelèrent les Israélites. Néhémie arma ses 
ouvriers, qui « d’une main travaillaient et de l’autre te
naient l’épée ». Ardents au travail, où ils se relayaient 
à des heures fixes, ils ne quittèrent pas leurs vêtements 
tant que dura la construction. II Esd., iv. Le généreux 
chef eut à lutter tout à la fois contre des ennemis qui, 
après la violence, employèrent la ruse, contre les magis
trats et les grands de son propre peuple, qui prati
quaient l’usure et exploitaient la détresse populaire. 
Tant de prudence, de fermeté et d’intégrité eurent leur 
récompense. Le 25e jour du mois d’élul, le mur était 
terminé : le travail avait duré cinquante-deux jours. 
II Esd., v, vi. Mais il fallait peupler la nouvelle ville, et 
il importait de n’y laisser habiter que des Juifs de pure 
race. Néhémie élimina tout élément étranger et décida 
qu’un homme sur dix, désigné par le sort, quitterait sa 
résidence des champs pour aller habiter Jérusalem. 
II Esd., v i i ;  x i ,  1, 2. Tout en travaillant à  la sécurité et 
à la prospérité matérielle de la capitale, il n’oublia pas 
que la nation élue ne pouvait être reconstituée que par 
l’observation de la Loi. Il fit lire solennellement la Loi 
au peuple rassemblé sur la place qui était devant la 
porte des Eaux. La fête des Tabernacles fut célébrée, 
l’alliance avec Dieu renouvelée. II Esd., vm, IX, x. Enfin, 
réconciliée avec Jéhovah, Jérusalem pouvait désormais 
espérer que ses murailles la protégeraient d’une ma
nière efficace. Elle en fit la dédicace solennelle par une 
procession dont les deux chœurs, partis du même point, 
firent en sens opposé le tour des remparts et se rencon
trèrent devant le Temple, où de nombreuses victimes 
furent immolées. II Esd., x i i ,  27-42. Néhémie, ayant ter
miné sa mission, retourna auprès du roi ; mais il revint 
plus tard dans la ville sainte, où de graves abus s’étaient 
introduits. Avec son énergie habituelle, il ne craignit pas 
d’employer la force pour les corriger et punir les vio
lateurs de la Loi. II Esd., x i i i .  Esdras acheva cette 
œuvre de restauration. Un tirman royal lui donna l’au
torité de gouverneur, avec pouvoir d’établir des magis
trats et des juges. Il fut, avec Zorobabel et Néhémie, un 
des instruments'de la Providence pour le relèvement du 
peuple juif. I Esd., v ii-x .

2. D’Alexandre aux Machabées. — Les Hébreux, sans 
avoir retrouvé leur autonomie politique, vécurent en 
paix dans la nouvelle Jérusalem. Leurs obligations se 
réduisaient à payer des impôts au satrape et à fournir 
un contingent de troupes auxiliaires. Cette situation ne 
fut pas modifiée lorsque, après la conquête de Tyr, 
en 332, Alexandre le Grand devint maître de la Pales
tine. Pendant ce siège mémorable, il avait envoyé une 
lettre au grand-prêtre Jaddus, pour lui demander des

secours; mais celui-ci refusa noblement de violer le 
serment qu’il avait prêté au roi Darius. Maître de Tyr, 
puis de Gaza, le conquérant macédonien, avant de se 
diriger vers l’Égypte, marcha contre Jérusalem, pour la 
punir d’avoir osé résister à sa volonté. Mais, arrivé 
devant la ville, il s’adoucit en présence du grand-prêtre, 
dont la majesté l’impressionna, et qui lui montra les pas
sages de Daniel relatifs à ses conquêtes. Il alla avec le 
pontife dans le Temple, demanda qu’on offrit pour lui 
un sacrifice et laissa aux Juifs toute liberté de vivre selon 
leurs lois, leur faisant même remise du tribut pour 
chaque année sabbatique. Tel est, du moins, le récit de 
Josèphe, A nt. jud ., XI, v i i i ,3 - 6 .  Après la mort d’Alexan
dre (323), la Palestine fut, pendant de longues années, 
une pomme de discorde entre la Syrie et l’Égypte. 
Ptolémée Sôter se rendit, par la ruse, maître de Jéru
salem, en y pénétrant un jour de sabbat, sous prétexte 
de vouloir y sacrifier. Il la traita avec beaucoup de 
cruauté, et un grand nombre’de Juifs furent transportés 
en Égypte. Josèphe, A nt. jud ., XII, i. Ptolémée Pliila- 
delphe, qui lui succéda, se montra bienveillant à l’égard 
des Israélites. C’est lui qui, suivant le récit d’Aristée, 
aurait fait venir de Jérusalem les soixante-douze inter
prètes chargés de traduire en grec les Livres Saints. 
Sous Ptolémée Evergète, le grand-prêtre Onias II ayant 
refusé de payer le tribut annuel de vingt talents auquel 
il était assujetti, le souverain menaça de s’emparer de 
la Judée. Pour détourner l’orage qui allait fondre sur la 
ville sainte et toute la contrée, Joseph, fils de la sœur 
d’Onias, engagea son oncle à se rendre en Égypte afin 
d’apaiser la colère du roi. Sur son refus, il y alla lui- 
même, après avoir recueilli l’argent nécessaire pour 
payer à Ptolémée la somme qui lui était due. A nt. jud ., 
XII, iv, 1-3. C’est à cette époque que naquirent parmi 
les Hébreux les sectes des Pharisiens et des Saddu
céens, dont l'influence allait devenir si grande à Jéru
salem.

Après avoir été pendant un siècle sous la domination 
des Ptolémées, la ville tomba au pouvoir des Séleucides, 
d’abord transitoirement, puis d’une façon durable. Prise, 
l’an 203, par Antiochus III le Grand, roi de Syrie, elle 
fut reprise, en 199, par Scopas, général égyptien, qui 
commandait l’armée de Ptolémée Épiphane. Ce général, 
en se retirant, laissa une garnison dans la citadelle ; 
mais bientôt (198) il fut vaincu par Antiochus. Les Juifs 
alors se soumirent au vainqueur, lui ouvrirent les 
portes de la capitale, fournirent des vivres à ses troupes, 
et l’aidèrent à chasser la garnison égyptienne. En recon
naissance de ces services, le roi leur accorda divers 
privilèges. A nt. ju d ., XII, i i i ,  3. En 187, il eut pour suc
cesseur son fils Séleucus IV Philopator. Celui-ci, pour 
payer aux Romains le tribut annuel auquel son père 
avait été condamné, ordonna à son premier ministre, 
lléliodore, d’aller puiser cette somme dans le trésor du 
Temple à Jérusalem. Mais une intervention divine 
empêcha cette profanation. II Mach., i i i .  Des compéti
tions sanglantes, à propos du pontificat suprême, écla
tèrent ensuite dans la ville sainte et y jetèrent le 
désordre et le trouble. Sous Antiochus IV Épiphane, 
Jason, frère du grand-prêtre Onias III, convoitait la 
souveraine sacrificature et, pour l’obtenir, il fit au roi 
de grandes promesses d’argent. Le prince syrien agréa 
cette proposition et, sans respect pour la loi juive, il 
déposa Onias et le fit partir en exil. Le nouveau grand- 
prêtre travailla alors de toutes ses forces à l’bellénisatiqn 
de Jérusalem et à la propagation de l’esprit païen. Il fit 
bâtir un gymnase, et l’on vit des prêtres mêmes aban
donner le service de l’autel pour aller s’exercer aux jeux 
païens. I Mach., i, 12-16; II Mach., iv, 1-17. Antiochus 
vint à Jérusalem, et y fut reçu magnifiquement. Cepen
dant Jason fut bientôt supplanté, et remplacé par un 
certain Ménélas, qui dut lui-même céder la place à Lysi
maque. L’immoralité et le mépris de la loi divine
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augmentaient toujours dans la cité de David. De sinistres 
prodiges semblaient présager pour elle des désastres 
effrayants. Jason, qui s’était réfugié au pays des Ammo
nites, ayant entendu dire qu’Antiochus venait de mourir 
pendant sa seconde expédition contre l’Égypte, crut 
l’occasion favorable pour rentrer en possession du sou
verain pontificat. A la tête d’un m illier d’hommes, mais 
avec la connivence des partisans qu’il avait gardés parmi 
les Juifs infidèles, il s’empara de Jérusalem, où le sang 
coula à grands flots. Malgré sa victoire et ses sanglantes 
représailles, il ne put reprendre le pouvoir, et s’enfuit 
de nouveau. Peut-être apprit-il qu’Antiochus n ’était pas 
mort, et qu’il marchait contre lui à la tête d’une armée 
imposante. II Mach., îv, 21-29; v, 1-10.

C’est à ce moment, en effet, que le roi de Syrie inter
vint, dans le dessein d’étouffer les insurrections des 
Juifs. En 170, il s’avança vers Jérusalem et la p rit d’as
saut, Des milliers d’habitants furent massacrés ou ven
dus en esclavage. Le Temple fut profané et dépouillé des 
vases sacrés les plus précieux. I Mach., i, 17-29; II Mach., 
v, 11-23. Deux ans plus tard, une nouvelle expédition 
de ce prince en Égypte ayant été arrêtée par l’interven
tion des ambassadeurs romains, il résolut de décharger 
toute sa rage sur la cité judaïque. Une armée nombreuse, 
sous la conduite d’Apollonius, fut envoyée en Palestine, 
Jérusalem fut prise une seconde fois. Un grand nombre 
de Juifs furent mis à mort, les plus beaux édifices incen
diés, les remparts démolis' en plusieurs endroits. Une 
redoutable forteresse, Acra, fut bâtie non loin du Temple. 
Voir plus haut, col. 1368. Le Temple lui-même fut con

sacré à Jupiter Olympien et devint le théâtre de scènes 
de débauche. Non seulement le sacrifice perpétuel cessa, 
mais on immolait sur l’autel des animaux immondes. 
Une persécution cruelle s’exerça contre tous ceux qui 
osèrent résister aux ordres du ro i, dont le but était 
d’amener les Juifs à l’apostasie. L’observation de la reli
gion juive, de la circoncision en particulier, fut inter
dite sous peine de mort. Tous les exemplaires de la loi 
qu’on put trouver furent détruits. Deux femmes qui 
avaient été accusées d’avoir circoncis leurs enfants 
furent menées publiquement par la ville avec ces en
fants pendus à leur sein, et ensuite furent précipitées 
du haut des murailles. I Mach., i, 30-67; II Mach., vi, 
1-T1. Parm i les Israélites, un bon nombre ayant déjà 
perdu la foi de leurs pères, se soumirent à la volonté 
impie du roi; d’autres succombèrent devant la cruauté 
de la persécution. Mais, à côté des apostats et des lâches, 
il y eut aussi des m artyrs, dignes précurseurs de ceux 
qui devaient plus tard verser leur sang pour Jésus- 
Christ, le vieillard Éléazar, les sept frères Machabées, 
et leur mère. II Mach., vi, 18-31; vu, 1-42. Tous ceux 
qui le purent s’enfuirent dans le désert ou dans les 
montagnes.

3. Sous les Machabées. — C’est du milieu de ces 
fuyards que partit le mouvement de résistance et de 
lutte, lutte gigantesque, la plus belle de l’histoire juive, 
une des plus belles de l’histoire du monde. Le prêtre 
Matathias, avec ses cinq fils, avait quitté Jérusalem au 
début de la persécution. Autour de lui se rangèrent 
bientôt tous les Israélites fidèles, qui voulurent com
battre pour la religion et la patrie. Après sa mort (166), 
son troisième fils, Judas Machabée, lui succéda dans le 
commandement militaire. Plusieurs fois vainqueur des 
armées syriennes, il conduisit ses troupes à Jérusalem 
(164). Voyant le sanctuaire désert, l’autel profané, les 
portes brûlées, et, dans le parvis, les arbres poussant 
comme dans un bois, il s’empressa de tout purifier et 
de tout refaire. Un nouvel autel des holocaustes fut con
sacré et le culte rétabli comme autrefois. L’enceinte 
sacrée fut environnée de hautes murailles pour opposer 
plus de résistance aux ennemis qui occupaient encore 
l’Acra. I Mach., IV, 36-61 ; II Mach., x , 1-8. Judas profita 
des événements qui se passaient en Syrie après la mort

d’Antiochus Épiphane, pour essayer de chasser de cette 
citadelle la garnison sans cesse occupée à infester tous 
les alentours du Moriah, à molester ceux qui entraient 
dans le Temple ou en sortaient. Antiochus Eupator, pour 
dégager sa troupe, réunit une armée très nombreuse, 
au-devant de laquelle le héros machabéen ne craign'it 
pas de marcher. Mais, voyant l’impossibilité de résister 
à des forces infiniment supérieures, celui-ci se replia 
vers Jérusalem, poursuivi par le vainqueur, qui mit le 
siège devant la ville, dressant contre elle ses machines 
de guerre. Les Juifs la défendirent vigoureusement, 
mais les vivres vinrent à manquer et les combattants 
commencèrent à se retirer. Sur ces entrefaites, ayant 
appris que Philippe, nommé par Antiochus Épiphane, 
sur son lit de mort, tuteur du jeune roi et régent du 
royaume, était revenu de Perse avec son armée et vou
lait s’emparer du pouvoir, Lysias persuada à Antiochus 
Eupator de faire la paix avec les Juifs. Celui-ci y con
sentit, mais, avant de partir, violant le serment qu’il 
avait fait, il pénétra dans la ville et ordonna de démolir 
les fortifications qui entouraient le mont Sion, c’est-à- 
dire les travaux de défense que les Israélites y avaient 
élevés. I Mach., VI; II Mach., xm. En 162, Démétrius I01' 
Soter, s’étant emparé du trône de Syrie, envoya Bac- 
chide avec des troupes pour faire reconnaître Aleime 
comme grand-prêtre. Ce général s’efforça d’abord, avec 
son protégé, de surprendre la bonne foi de Judas, mais 
ne put y réussir. Après son départ, le Machabée reprit 
des forces et réorganisa son armée. Aleime obtint du 
roi de Syrie l’envoi de Nicanor avec de nouvelles 
troupes. Nicanor se montra perfide et cruel. Judas le 
battit une première fois dans les environs de Jérusalem; 
puis, dans une grande bataille, livrée près de Bethoron, 
le chef syrien fut tué et son armée presque entièrement 
détruite. I Mach., vu; II Mach., xiv, xv. Judas était de 
nouveau maître de tout le pays. C’est à ce moment que, 
pour s’assurer une protection efficace, il conclut une 
alliance avec les Romains. I Mach., vm. Il ne prévoyait 
pas que ceux dont il recherchait les faveurs auraient 
bientôt fait de mettre la main sur ce petit coin de terre 
et que la ville sainte tomberait un jour sous leurs 
coups. Démétrius, du reste , désireux de venger la 
défaite et la mort de Nicanor, renvoya Bacchide en 
Palestine avec une nouvelle armée. Judas l’attaqua, 
mais, accablé par le nombre, le héros tomba sur le 
champ de bataille. I Mach., ix, 1-22.

Jonathas, son frère, lui succéda (161-143). Il livra, 
près du Jourdain , une autre bataille à Bacchide, 
qu’il contraignit à se réfugier dans l’Acra  de Jérusalem. 
I Mach., ix, 43-49. U profita d’un moment où Démé
trius Ier, menacé par Alexandre Balas, recherchait son 
amitié, pour réparer les murs de la ville et relevei les 
fortifications de Sion. I Mach., x, 1-11. En 145, il 
chercha à s’emparer de la citadelle que les Syriens 
occupaient encore et dressa contre elle plusieurs ma
chines de guerre. I Mach., xi, 20. L’honneur de cette 
victoire définitive était réservé à son frère Simon. 
Jonathas bâtit alors une très haute muraille entre la 
forteresse et la ville, afin de les séparer entièrement et 
de couper toute communication entre elles. I Mach., 
xn, 36. Tombé traîtreusement entre les mains de 
Tryphon à Ptolémaïde, il fut remplacé par Simon, qui 
acheva les travaux commencés à Jérusalem. I Mach.. 
xm , 1-10. Celui-ci se déclara en faveur de Démétrius II, 
qui lui confirma le pontificat et proclama l’indépen
dance, l’entière autonomie politique du peuple juif. De 
cette année 142 commença pour la nation une ère nou
velle. I Mach., xm, 34-42. Simon s’empara de la citadelle 
syrienne et détruisit ainsi le dernier vestige de [la do
mination étrangère. Il fortifia en même temps la mon
tagne du Temple. I Mach., xm , 49-53. Sous son gou
vernement sage et énergique, Jérusalem et le pays 
virent une prospérité qu’ils ne connaissaient plus
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depuis longtemps. I Mach., XIV, 4-15. L’an 138, Antio
chus VII Sidètes, roi de Syrie, lui octroya le droit de 
battre monnaie. Le nom de «Jérusalem la Sainte » parut 
alors sur le « sicle d’Israël ». Voir fig. 233, col. 1318. 
D’autres pièces rappelèrent « l’affranchissement de 
Sion ». Voir fig. 261. Simon, assassiné avec deux de ses

261. — Monnaie de Simon Machabée.
'x n  r ; 'w , « Année quatrièm e. Demi-sicle. » Deux faisceaux

de branches avec feuilles (loulab), entre lesquels est un cédrat. 
— K. ri“x:n, « l’affranchissement de Sion. » Palm ier por
tan t des dattes. De chaque côté, une corbeille rem plie de fruits.

fils par son gendre Ptolémée, eut pour successeur son 
troisième fils, Jean Hyrcan, échappé au massacre (135). 
I Mach., xvi, 11-23. Le nouveau « grand-prêtre des 
Juifs », comme il se fait appeler sur ses monnaies, voir 
fig.211, col. 1165,ne fut pas longtemps tranquille. A la nou
velle de la mort du dernier des cinq frères Machabées, 
Antiochus Sidètes vint, avec une armée formidable, 
mettre le siège devant Jérusalem, qu’il entoura de sept 
camps retranchés. Chaque jour, il renouvela les assauts. 
Jean Hyrcan, craignant de manquer de vivres, se 
débarrassa des bouches inutiles. Il finit par conclure un 
traité de paix avec le roi, en s’engageant à lui donner 
des otages et cinq cents talents. Suivant Josèphe, Anl. 
jud ., XIII, vm, 4, pour se procurer de l’argent, il 
ouvrit le tombeau de David et en tira trois mille 
talents. « Il est peu probable, dit V. Guérin, Jérusalem, 
p. 68, que jamais, à aucune époque, on ait pu enfouir 
dans la chambre sépulcrale de David, comme en réserve 
pour l’avenir, des trésors d’une telle importance. Il est 
aussi peu facilement admissible que, même dans le sein 
de la ville et au milieu des ravages et des bouleverse
ments qu’elle avait si souvent subis, ce tombeau, s’il 
avait contenu des richesses semblables, n ’ait pas tenté 
davantage l’avarice des vainqueurs. »

Durant le pontificat et la principauté de Jean Hyrcan, 
Jérusalem gofita une paix bienfaisante. C’est peut-être 
le mausolée de ce grand-prêtre que Josèphe mentionne 
plusieurs fois, Bell, ju d ., V, vi, 2; vu, 3; ix, 2, etc., 
parmi les monuments voisins de la ville. Son fils et 
successeur, Judas Aristobule (106), fut le premier à 
prendre le titre de roi. Mais il ne régna qu’un an, et 
sa mort fut un bonheur pour la nation, car il se rendit 
coupable des plus grandes cruautés, même à l’égard de 
sa mère et de ses frères. Le trône fut occupé par son 
frère Alexandre Jannée (105-78). Ce prince étendit les 
limites du royaume, mais à Jérusalem, il était détesté de 
tous, particulièrement desPharisiens, qui, pendant la fête 
des Tabernacles de l’année 95, l’insultèrent publique
ment dans le Temple, où il offrait le sacrifice en qua
lité de grand-prêtre. Pour se venger, il fit massacrer 
6000 Juifs. Josèphe, A nl. jud ., XIII, xm, 5. Dans une 
autre circonstance, il fit crucifier sous ses yeux hui) 
cents prisonniers des plus influents de la nation. Ant. 
jud., XIII, xiv, 2. A sa mort, Alexandra, sa veuve, prit 
les rênes du gouvernement et les tint pendant neuf 
ans (78-69). Elle confia le souverain pontificat à son 
fils Hyrcan, qui lui succéda sur le trône, aux acclama
tions des Pharisiens. Mais son autre fils, Aristobule, 
ambitionna aussi la couronne, et ayant vaincu Hyrcan,

fut proclamé roi à Jérusalem. A nt. jud ., XIII, xvi; 
XIV, i, 2. Peu après, Hyrcan, sollicité par l’iduméen 
Antipater, attaqua et défit AristobTile. La guerre aurait 
pu durer longtemps entre les deux frères, si la cause 
n’avait été soumise au jugement de Pompée, général 
romain, qui se trouvait à Damas. L’alliance contractée 
avec Rome, il y a cent ans, renouvelée depuis, va se 
terminer par la mainmise de la toute-puissante métro
pole sur la capitale de la Judée.

4. La conquête romaine. — L’an 63, Hyrcan II et 
Aristobule II plaidaient donc leurs droits respectifs 
devant Pompée. Ce dernier remit sa décision à une 
époque ultérieure. En attendant, il s’en alla soumettre 
Arétas en Arabie, puis il s’avança vers Jérusalem. 
Aristobule, pour s’assurer son appui, lui promit alors 
de lui livrer la ville et une somme considérable 
d’argent. Pompée envoya Gabinius pour les recevoir; 
mais ce général se vit fermer les portes de la place 
sans rien toucher. Irrité, Pompée marcha lui-même 
contre Jérusalem. Les partisans d’Aristobule, décidés à 
la. lutte, s’emparèrent de l’enceinte du Temple, et, 
coupant le pont qui le mettait en communication 
avec la cité, se préparèrent à soutenir l’assaut. Les par
tisans de Hyrcan,au contraire, ouvrirent au Romain les 
portes de la ville et du palais royal, qui furent occupés 
par Pison, lieutenant de Pompée. Celui-ci établit son 
camp au nord du Temple, fit combler le fossé creusé 
de ce côté, éleva des aggeres, construisit de hautes 
tours, et fit jouer de puissantes machines apportées de 
Tyr. Au bout de trois mois, il ouvrit une brèche et 
massacra 12000 Juifs. Pénétrant ensuite dans l’inté
rieur du Temple, et même dans le Saint des Saints, il 
en admira la construction, les objets sacrés et les 
trésors qui y étaient enfermés ; mais il ne les pilla 
point, et, le lendemain, ayant fait purifier ce monu
ment, il ordonna d’y offrir de nouveaux sacrifices. 
Avant de s’éloigner, il rendit à Hyrcan le souverain 
pontificat, lui enleva le titre de roi, qu’il remplaça par 
celui d’ethnarque, le mit sous la dépendance du gouver
neur de Syrie et rendit le pays tributaire des Romains. 
Ant. jud ., XIV, iv. En réalité, le pouvoir était exercé 
par Antipater, qui, lors de la campagne de César en 
Egypte, lui rendit de grands services (48). Cette cam
pagne une fois terminée, César confirma Hyrcan dans 
sa dignité, lui permit de relever les fortifications de 
Jérusalem renversées par Pompée, mais en même 
temps il confia à Antipater la charge de procurateur de 
la Judée. Anl. jud ., XIV, vm, 5. Celui-ci en profita 
dans l’intérêt de sa propre famille, et nomma son fils 
aîné Phasaël gouverneur de Jérusalem, et Hérode gou
verneur de la Galilée, promotions qui furent très mal 
vues des Juifs. L’an 43, il mourut empoisonné, et le 
pays redevint le théâtre de luttes et de compétitions 
sanglantes. L’an 40, Antigone, le plus jeune (fils et le 
seul survivant d’Aristobule II, s’étant allié avec les 
Parthes, marcha contre Jérusalem et réussit à la 
prendre. Il mutila Hyrcan, qu’il envoya chargé de 
chaînes chez les Parthes, et fit tuer Phasaël. Hérode, 
qui avait pu s’enfuir, se rendit à Rome et fut proclamé 
roi des Juifs par un décret du Sénat romain. Ant. jud ., 
XIV, xm, xiv. Mais il lui fallut trois années de luttes 
et le concours des armées romaines pour faire recon
naître sa royauté. L’an 37, il vint assiéger Jérusalem et 
campa près de la ville. S’approchant des murs, vers le 
nord, il procéda au siège de la même manière que 
Pompée, donnant l’ordre d’élever trois aggeres, sur 
lesquels on construisit des tours. Durant ces prépa
ratifs, il alla en Samarie épouser Mariamne; puis il 
revint avec de nouvelles troupes. Le général romain 
Sosius lui amena, de son côté, plusieurs légions. Hérode 
fit approcher les machines et battre les murs. Les Juifs 
réparèrent aussitôt les brèches et s’efforcèrent, par des 
contre-mines, de neutraliser les progrès de leurs adver
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saires. Cependant en quarante jours le premier mur 
fut emporté; le deuxième le fut peu après. Les fortifi
cations qui entouraient le Temple tombèrent; l’ennemi 
se rendit maître du parvis extérieur et de la ville 
basse. Les Juifs repoussés se réfugièrent dans le 
parvis intérieur et dans la ville haute et furent défini
tivement vaincus. Les Romains et les Hérodiens, exas
pérés à cause de la longueur du siège, mirent tout à 
feu et à sang. Hérode, impuissant à arrêter le pillage 
et le massacre, supplia le général romain de ne pas 
l ’établir roi d’une solitude, et, à force de promesses et 
d’argent, parvint à affranchir la malheureuse cité de 
la rapacité et de la fureur des soldats. Antigone, chargé 
de chaînes, fut conduit à Antioche devant Marc-Antoine, 
qui ordonna de le décapiter. A nt. jud ., XIV, xv, 14; 
xvi. Avec lui s’éteignit le dernier rejeton de la branche 
des Asmonéens, le dernier roi de race juive. Voir fig. 262.

5. D ’Hérode le Grand à la destruction de Jérusalem. 
— Si le règne d’Hérode fut un véritable régime de 
erreur, son œuvre à Jérusalem, au point de vue des 

monuments, fut vraiment grandiose; nous l’avons ex
posée plus haut, col. 1370. Avec ce prince, l’hellénisme 
monta sur le trône. La vie publique, l’industrie, les

26*2. — Monnaie d'Antigone. 
jlîASIjAEÜE ANTirONOr. Couronne. — ï?. p s n  ">nriD 

[n ]> n rv [n  73m  b t ï ] n ,  « M athathias le grand-prêtre e t la com
m unauté des Juifs. » Deux cornes d’abondance.

relations commerciales, les réjouissances, l’organisation 
de l’armée, tout subit l’influence dominante du génie 
grec, excepté la pensée et la vie religieuses, qui se 
débattaient entre deux sectes puissantes, celle des Pha
risiens et celle des Sadducéens. La nation juive était 
déchirée par les factions, en même temps qu’elle portait 
le joug de l’étranger, joug que rendaient encore plus 
intolérable les instincts sanguinaires et les caprices 
insensés de son roi. Tous ces malheurs lui faisaient 
désirer ardemment la délivrance messianique. La plé- 
uitude des temps était venue. Le Messie parut sur la 
terre, non pour réaliser des espérances charnelles, mais 
pour établir le vrai royaume de Dieu. Hérode touchait 
à la fin de sa vie, lorsque N otre-Seigneur naquit à 
Bethléhem. Le vieux monarque reçut les Mages à Jéru
salem, et, à la nouvelle de la naissance d’un roi des 
Juifs, craignant pour son trône, il voulut englober le 
nouveau-né dans un affreux massacre. Matth., il, 1-18. 
Il mourut peu de temps après, laissant pour successeur 
son fils Archélaüs, dont les débuts furent marqués par 
une révolte qui éclata contre lui dans l’enceinte du 
Temple, pendant les fêtes de la Pâque, et qui fut apaisée 
par le meurtre de 3000 séditieux. Après avoir perdu son 
titre de roi, pour ne conserver que celui d’ethnarque, 
ce prince fut déposé au bout de dix ans, et son terri
toire rattaché à la province de Syrie. L’empereur Tibère, 
qui succéda à Auguste l’an 14 de l’ère chrétienne, nomma 
Valérius Gratus procurateur de la Judée. Celui-ci admi
nistra pacifiquement cette province pendant onze ans, 
puis il eut pour successeur Ponce-Pilate. Luc., i i i ,  1. 
Pilate transféra de Césarée à Jérusalem les quartiers 
d’hiver de son armée, et souleva le mécontentement 
général en exposant dans la ville sainte les enseignes 
romaines surmontées de l’aigle et ornées de l’image de 
l’empereur. Les troubles se renouvelèrent, lorsqu’on le

vit approprier une partie des offrandes du Temple à la 
réparation des aqueducs. Ant. jud ., XVIII, m , 1, 2.

C’est sous le gouvernement de ce procurateur que 
Jésus-Christ vint plusieurs fois à Jérusalem et y con
somma son sacrifice. Tous les détails que nous avons 
donnés plus haut, col. 1370-1376, permettent de suivre les 
principaux récits de l’Évangile. Nous avons reproduit 
autant que possible la physionomie matérielle de la 
ville sainte à cette époque. Pour la physionomie intel
lectuelle, morale et religieuse, voir P h a r i s i e n s ,  S a d d u 
c é e n s ,  S cnn iE S , S a n h é d r in ,  etc. Cf. E . Stapfer, La 
Palestine au temps de Jésus-Christ, Paris, 1885, p. 255- 
448. La passion du Sauveur, sa mort, sa résurrection et 
son ascension glorieuse sont les actes du plus grand 
drame qui se soit accompli sur la terre et ont fait de 
Jérusalem, qui en a été le théâtre, une cité unique au 
monde. C’est de là que doivent partir les rayons qui 
vont transformer l’humanité. Cf. Is., il, 1-5.

Au jour de la Pentecôte, Jérusalem, remplie de Juifs 
de la dispersion, entendit la parole des Apôtres, sortis 
transfigurés du Cénacle. De nombreux convertis em
brassèrent la religion du Christ. Act., il. Les premiers 
fidèles s’organisèrent alors en communauté, se rassem
blant pour la prière et le sacrifice. Les Apôtres, multi
pliant leurs prédications et leurs miracles, furent jetés 
en prison par ordre du grand-prêtre. Miraculeusement 
délivrés, ils prêchèrent de nouveau malgré les défenses, 
les menaces et les mauvais traitements, heureux d’être 
trouvés dignes de souffrir pour le nom de Jésus. Act., v,
12-42. Le diacre Etienne fut le premier à donner son 
sang pour la nouvelledoetrine. Act.,vi, 8-15; vu. Voir 
plus haut, col. 1343. A cette époque, une violente persé
cution s’éleva contre l’église de Jérusalem; les fidèles, 
à l’exception des Apôtres, furent dispersés en divers 
endroits de la Judée et de la Samarie. Ac.,tvm, 1. L’an 35, 
saint Pierre confia cette église à saint Jacques le Mi
neur, et alla visiter la chrétienté naissante d’Antioche. 
Vers la fin de cette même année, le nouveau préfet de 
Syrie, Vitellius, ordonna à Ponce-Pilate d’aller se justi
fier à Rome des plaintes que les Samaritains et les 
Juifs avaient formulées contre lui. L’année suivante, il 
se rendit lui-même à Jérusalem pour les fêtes de Pâque, 
et déposa Caïphe, le principal ennemi des chrétiens. 
A nt. jud ., XVIII, iv, 2, 3. Tibère étant mort, en l’an 37, 
Caïus Caligula, quilui succéda, établit Hérode Agrippa Ie1', 
petit-fils d’Hérode le Grand, roi des tétrarchies de 
Philippe et de Lysanias, et bientôt de celles d’Hérode 
Antipas. En 41, Caligula fut tué. Claude, proclamé em
pereur à sa place, nomma Agrippa roi de toute la 
Palestine.

Agrippa I01', mis ainsi en possession du royaume 
qu’avait gouverné-son grand-père, entra solennellement 
à Jérusalem, l’an |42, et suspendit dans le Temple une 
chaine en or qui lui avait été donnée par Caligula, lors 
de sa sortie de prison à Rome et comme un souvenir 
de sa captivité. A nt. jud ., XIX, vi, 1. Pour plaire aux 
Juifs, il lit décapiter saint Jacques le Majeur, frère de 
saint Jean l’évangéliste, et il mit en prison saint Pierre, 
qui, pendant la nuit, fut délivré par un ange. Act., xii,
1-19. C’est ce prince qui commença la troisième en
ceinte de la ville. Voir plus haut, col. 1376. Au com
mencement de l’année 44, il mourut misérablement à 
Césarée. Act., xn, 23; A nt. ju d .,  XIX, vm, 2. La Pales
tine redevint une province romaine administrée par 
Cuspius Fadus. L’an 45, une grande famine désola le 
pays. Hélène, reine d’Adiabène, convertie à la foi juive, 
allégea les souffrances du peuple à Jérusalem, dans le 
courant de l’année 46, en distribuant aux pauvres du 
blé et des fruits secs. Pendant son séjour dans cette 
ville, elle se fit élever, dans les environs, un magnifique 
mausolée, où furent transportés ses restes et ceux de 
son fils. Ant. jud ., XX, n, 6; iv, 3. En 49, saint Pierre 
revint d’Antioche pour présider le prem ier concile, au
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quel prirent part saint Jacques le Mineur, saint Paul et 
saint Barnabe. Act., xv, 1-30. C’est à cette époque, selon 
l’opinion la plus commune, que la Sainte Vierge mou
ru t à Jérusalem. Félix, affranchi do Claude, remplaça, 
en 52, le procurateur Cumanus, rappelé g Rome. Fati
gué des remontrances du grand-prêtre Jonathan, qui 
lui reprochait les désordres de sa vie, il le fit assassiner 
par l’un des nombreux sicaires qui commençaient à 
envahir et à terroriser la ville. Celle-ci se remplit 
d’imposteurs qui cherchaient à  tromper le peuple pour 
s’élever au pouvoir; partout régnaient la confusion et 
l’anarchie. En l’année 58, saint Paul se rendit à Jérusa
lem, où il fut surpris dans le Temple par ses ennemis, 
qui s’emparèrent de sa personne et soulevèrent le peuple 
contre lui. Le tribun Lysias l’arracha à la fureur de la 
multitude et le fit conduire par des soldats à Césarée. 
L’Apôtre ne devait plus revoir la ville sainte. Act., xxi,
17-40; xxm, 23-35. Porcius Festus succéda à  Félix 
comme procurateur de la Judée (60-62). Pendant ce 
temps, Hérode Agrippa II, fils d’Agrippa Ier, qui avait 
été reconnu par les Romains roi de la Batanée et 
d’autres provinces, avec la surveillance du Temple et le 
droit de nommer le grand-prêtre, termina la troisième 
enceinte que . son père avait commencée. L’an 62, Albi- 
nus fut envoyé en Palestine, pour remplacer Porcius 
Festus qui était mort. Avant son arrivée, le grand- 
prêtre Ananus fit mettre à  mort l’apôtre saint Jacques 
le Mineur, évêque de Jérusalem. Peu de temps après ce 
martyre, un simple paysan, nommé Jésus, fils d’Ananus, 
commença à proférer sans interruption des malédic
tions terribles contre la ville et contre le Temple. Il se 
mit tout à coup à crier : « Voix de l’Orient, voix de 
l’Occident, voix des quatre vents, voix contre Jérusalem, 
voix contre le Temple, voix contre le peuple; malheur à 
Jérusalem. »Nuit et jour, pendant sept ans, il répéta les 
mêmes menaces, bien qu’il eût été arrêté, frappé et flagellé 
par ordre d’Albinus. 11 ne cessa qu’en l’année 70, où il 
tomba mort, atteint par une pierre, pendant le siège de 
la ville. Bell, jucl., VI, v, 3. De plus, l’an 65, des signes 
effrayants apparurent au-dessus de Jérusalem. Ibid. 
Gessius Florus, le dernier procurateur romain, mit le 
comble à son impopularité, en faisant massacrer, Tan 66, 
plus de 3000 Juifs, dans les rues de la cité. Bell, jud ., 
II, xiv, 9. Il n ’en fallut pas davantage pour que tous les 
habitants se soulevassent comme un seul homme contre 
l’autorité romaine. Les insurgés s’emparèrent de la tour 
Antonia et y égorgèrent la garnison romaine. Cestius 
Gallus accourut aussitôt avec toutes les forces dont il 
disposait; mais les Juifs le battirent, d’abord à  Gabaon 
et ensuite sous les murs mêmes de Jérusalem.

Chargé par l'empereur Néron de cette nouvelle guerre, 
Vespasien se disposa à aller comprimer le mouvement 
insurrectionnel qui menaçait d’envahir toute la Pales
tine. Avant de marcher sur la ville, il réduisit peu à 
peu sous le joug la Galilée et la Pérée, puis, pénétrant 
en Judée, il établit son camp à Emmaüs, pour se rendre 
maître de la route de Jaffa à Jérusalem. Mais, proclamé 
empereur en juillet de Tannée 69, il laissa à son fils 
Titus la mission de poursuivre la guerre.

6. Le s derniers jours de Jérusalem. — Au lieu de 
s’unir pour la défense, les habitants de la malheureuse 
cité se divisèrent en trois factions. L’une était comman
dée par Éléazar, qui s’était retranché dans l’enceinte 
intérieure du Temple; l’autre était dirigée par Jean de 
Gischala, qui occupait les portiques et les parvis exté
rieurs; la troisième avait à sa tête Simon, fils de Gioras, 
qui régnait en despote dans la ville haute et la plus 
grande partie de la villebasse. Bell, jud ., V, i. Au prin
temps de Tan 70, Titus vint établir son camp à Gabaath- 
Saül '{Tell el-Fûl), à cinq kilomètres au nord de Jéru
salem. Le R1' mars, il disposa sa nombreuse armée sur 
le mont Scopus. En même temps, la Xe légion, qui 
venait de Jéricho, reçut Tordre d’occuper le mont des

Oliviers, où elle réussit à s’établir solidement malgré 
les attaques des Juifs. Bell, jud ., V, H. Cependant les 
factions continuaient la lutte intestine, celle d’Éléazar 
fut entièrement défaite; il n ’en resta donc plus que 
deux, celle de Jean de Gischala, retranchée dans les 
fortifications du Moriah et de Bézétha, et celle de Simon 
dans les forteresses de la colline occidentale. Titus com
manda découper tous fes arbres au nord de la ville, et 
d’y préparer le terrain pour l’attaque, puis il disposa 
les machines de guerre près des remparts. Le 31 mars, 
l’enceinte construite par Agrippa (voir fig. 249) céda aux 
coups répétés des béliers. Le général romain, maître de 
la ville neuve, de Bézétha, y transporta son camp, sur 
le lieu que Ton appelait camp des Assyriens. Il com
mença ensuite l’attaque de la seconde enceinte, dans 
laquelle,au bout de cinq jours,une brèche fut ouverte; 
mais il lui fallut encore quatre journées de combats 
continuels et acharnés pour se rendre maître de celte 
nouvelle position et en chasser les ennemis. Après 
quelque temps de repos, il se mit en mesure d’attaquer 
la ville haute et la tour Antonia, dont la possession

263. — Judæa capta.
IM F. CAES. VESPASIAN. AVG. P. M. TR. P .P .P . COS. III. 

Tète laurée de Vespasien. — iî|. IVDAEA CAPTA. Palm ier. 
A gauche, un Ju if debout, les m ains attachées derriè re  le dos; 
auprès de lui des boucliers. A droite, la  Judée en pleurs. En 
exergue, S. C. (Senatus consulto).

devait lui ouvrir l’accès du Temple. Jean de Gischala et 
Simon rivalisèrent d’efforts, d’habileté et d’audace pour 
neutraliser et contreminer les tentatives des Romains. 
Titus ordonna alors à ses troupes d’environner la ville 
entière d’un m ur de circonvallation, afin d’empêcher 
toute communication entre les habitants et le dehors 
et de les réduire ainsi par la famine. Cette ligne d’in
vestissement fut achevée en trois jours, et, dans la ville 
ainsi enfermée, la famine fit bientôt d’horribles ravages. 
Le 29 mai, la tour Antonia tomba au pouvoir des Ro
mains, qui, après l’avoir renversée, attaquèrent l’en
ceinte du Temple. Le m ur septentrional fut emporté, le 
portique livré aux flammes. Enfin, le 10 du mois d’Ab, 
qui répond à notre mois de juillet, un soldat romain, 
malgré les ordres formels de Titus, jeta un tison 
enflammé dans Tune des salles qui entouraient le sanc
tuaire. L’incendie se propagea,’et bientôt le Temple, 
qui était à juste titre l’orgueil du peuple juif, ne 
fut plus qu’une ruine. 11 y avait juste six siècles et 
demi que les Babyloniens avaient détruit celui de Salo
mon. La ville basse et la ville haute furent prises peu 
après; tout fut mis à feu et à sang. Pendant ce siège, 
qui dura près de sept mois et qui fut l’un des plus 
sanglants que mentionne l’histoire, une foule innom
brable de Juifs succombèrent, moissonnés par le glaive, 
la maladie et la famine. Ceux qui survécurent furent 
faits prisonniers ou vendus comme esclaves.Leur capitale 
fut rasée de fond en comble, à l’exception des tours 
Hippicus. Phasaël et Mariamne, qui devaient rester 
comme les témoins de la puissance de la place et de la 
vaillance des Romains. Après la ruine de Jérusalem, 
ceux-ci firent frapper des monnaies représentant au
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revers la Judée captive, sous la forme d’une femme en 
pleurs, assise sous un palmier. Voir fig. 263. — Pour les 
détails, cf. Josèphe, Bell, jud ., V, VI, VII, i, 1 ; F. de 
Saulcy, Les derniers jours de Jérusalem, in-8°, Paris, 1866.

S’il fallait en croire Josèphe, Bell, jud ., VI, ix, 3, onze 
cent mille Juifs succombèrent pendant ce siège, et quatre- 
vingt-dix-sept mille furent faits prisonniers. La population 
de Jérusalem a été de tout temps difficile à déterminer, 
mais ces chiffres, qui supposent une immense multi
tude d’habitants, sont exagérés. 11 est vrai que, à l’époque 
des Tètes pascales, les pèlerins affluaient dans la ville 
sainte, et que les Orientaux ont une extrême facilité à 
s’entasser sur un étroit espace. Malgré cela, il ne faut 
pas oublier que les limites de l’enceinte, même dans sa 
plus grande étendue, sont en somme assez restreintes. 
Quant à la population normale, en temps ordinaire, les 
témoignages de l’Écriture et de l’antiquité nous font 
presque entièrement défaut, llécatljée d'Abdère, cité par 
Josèphe, Cont. Apion., i, 22, évaluait le nombre des 
habitants sous Alexandre le Grand à cent vingt mille. 
Plusieurs auteurs regardent ce chiffre comme un maxi
mum, le minimum pouvant être porté à quatre-vingt 
mille. D’autres pensent que l’antique capitale de la Judée 
a pu avoir jusqu’à deux cent ou deux cent cinquante 
mille âmes. Cf. C. Schick, S Indien über die Einwoh- 
nerzahl des alten Jérusalem, dans la Zeitschrift des 
Deutschen Palàstina-Vereins, 1881, t. IV, p. 211-221.

Conclusion. Jérusalem dans l’histoire du monde. — 
Ainsi périt, sous le poids de ses fautes, de ses divisions, 
et surtout de son déicide, la Jérusalem juive, dont le 
Sauveur avait annoncé la ruine. Luc., xtx, 43, 44. Com
parée aux grandes cités de l’ancien monde, elle garde 
une physionomie et une grandeur qui ne peuvent man
quer de frapper un observateur impartial. Elle n’a rien 
eu, en somme, de ce qui fait la gloire de Ninive et de 
Babylone, de Thèbes et de Memphis, d’Athènes et de 
Rome, ni l’étendue, ni la magnificence du site, ni la 
puissance militaire, ni l’éclat des monuments, à part le 
Temple, pour lequel encore elle a été tributaire des 
nations voisines. Loin de voir ses rois et ses princes 
lui apporter les dépouilles des peuples vaincus, elle a 
plutôt été sous le joug des grands empires qui l ’avoisi- 
naient. Aucune ville au monde n ’a peut-être subi plus 
d’assauts, soutenu plus de sièges. Elle n ’a rien créé 
dans les arts ni dans la littérature humaine. Sa gloire 
lui vient donc de la place qu’elle tient dans l’histoire 
religieuse du monde. Au sein des ténèbres du paga
nisme, la petite colline de Sion produit l’effet d’un 
phare lumineux, d’où la connaissance et la religion du 
vrai Dieu ont projeté leurs rayons. Jérusalem a été 
vraiment sur la terre « la cité de Dieu », Ps. lx x x v i  
(hébreu lx x x v i i ) ,  3, image vivante de sa Providence, 
théâtre des manifestations de sa puissance et de sa 
sagesse, de sa bonté et de sa justice, jusqu’à la consom
mation du sacrifice suprême qui a marqué la fin de 
l’ancien monde et l’aurore du nouveau. Elle reste tou
jours la ville sainte des Juifs, dont le dernier bonheur 
serait d’y mêler leurs cendres à celles de leurs pères. 
Mais elle est devenue comme la patrie originaire de 
tous les chrétiens que le Christ y a enfantés sur la 
croix. Sous la plume des Apôtres, comme autrefois 
sous celle des prophètes, et dans le langage de la litur
gie catholique, elle s’est transformée en la figure de 
l ’Église et du ciel. Gai., ix , 26; lleb., x i i ,  22; Apoc.,m, 
12 ; x x i ,  2, 10.

IV. B ib l io g r a p h ie .— Un volume suffirait à peine pour 
la bibliographie complète de Jérusalem ; ce serait la 
liste, et elle est longue, de presque tous les voya
geurs qui ont visité la Terre Sainte. Cf. R. Rôhricht, 
Bibliotlieca geographica Palæstinæ, in-8», Berlin, 1890. 
Nous n ’avons à indiquer ici que les auteurs récents dont 
les ouvrages ont une plus grande importance. Du reste, 
les derniers résultats de la science sont plutôt consignés

dans les revues spéciales,anglaises,allemandes,françaises, 
que nous avons souvent citées au cours de cet article. — 
Poujoulat, Histoire de Jérusalem, 2 in-8», Paris, 1811 ; 
5cédit.,1865;G. W illiams,The HolyCity, 2»édit.,2 in-8», 
Londres, 181$; J. Fergusson, A n essay on the ancient 
topography of Jérusalem, in-4», Londres, 1847 ; T. To- 
bler, Topographie von Jérusalem, 2 in-8», Berlin, 1853;
E. Robinson, Biblical Researches in Palestine, 2° édit., 
Londres, 1856,1.1, p. 221-433; F. de Saulcy, Voyage autour 
de la Mer Morte, Paris, 1852, t.n , p. 188-375 ; Voyage en 
Terre Sainte, Paris, 1865, t. i, p. 93-144, 345-410; t. ii, 
p. 1-217; F. Thrupp, Ancient Jérusalem, in-8°, Cam
bridge, 1855 ; Th. Barclay, Jérusalem and environs, Phila
delphie, 1856; The City of the great King, or Jérusalem, 
as it  was, as it  is and as it is to be, in-8°, Philadelphie, 
1858; H .  W. Altmüller, Jérusalem nach seiner ôrtlichen 
Lage undbedeutungsvollen Gesc/iic/ite,in-8»,Cassel,1859 ;
F. N. Lorenzen, Jérusalem, Beschreibung m einer Reise 
nach dem HeiligenLande, in-8°, Iviel,1859;W. K. Twee- 
die, Jérusalem and its environs, in-8", Boston, 1860 ; 
,H. Thiele, Jérusalem, 'seine Lage, seine heiligen S ta t- 
ten und seine Bewohner, in-8», Halle, 1861 ; F. Gerdes, 
Naar Jeruzalem en het Heilige Land, 3 in-8», Rotter
dam, 1863-1864; Th. Lewin, Jérusalem, a sketch of 
the city and temple, in-8», Londres, 1861 ; The siege o f 
Jérusalem by Titus etc., in-8°, Londres, 1863; E. Pie- 
rotti, Jérusalem explored, 2 in-4», Londres, 1863; 
M. de Vogüé, Le Temple de Jérusalem, in-4», Paris, 
1864; Appendice, p. 109-129; A. Rhodes, Jérusalem as 
it is, in-8», Londres, 1865; C. W. Wilson, The ordnance 
Survey o f Jérusalem, 2 in-f°, Southampton, 1866; 
Wilson et W arren, The Recovery o f Jérusalem, in-8°, 
Londres, 1871 ; A. Wartensleben, Jérusalem, Gegen- 
ivàrtiges und Vergangenes, in-8“, Berlin, 1870; J. W. 
Holland, Sinai and Jérusalem, in-4», Londres, 1870 ; 
W. Besant et E. II. Palmer, Jérusalem, the city of 
Herod and Saladin, in-12, Londres, 1872 ; W. Elgner, 
Jérusalem und seine Umgebung, in-4°, Leipzig, 1873; 
Tyrwhitt Drake, Modem Jérusalem, in-8", Londres, 
1875; J. N. Sepp, Jérusalem und das Heilige Land, 
3° édit., 2 in-8», Ratisbonne, 1878; Ch. W aren, Un
derground Jérusalem, in-8“, Londres, 1876; T. Fla- 
minio, Un mese a Gerusalemme e nei suoi dinlorni, 
in-8», Milan, 1878; W. M. Thomson, The Land and the 
Book, Londres, 1881, t. i ,  Southern Palestine and 
Jérusalem, p. 415-567; W arren et Conder, Survey of 
Western Palestine, Jérusalem, in-4°, Londres, 1884, 
et vol. de pl.; V. Guérin, Jérusalem, in-8», Paris, 1889; 
D. Zanecchia, La Palestina d’oggi, trad. franç., in-12, 
Paris,1899, t. i ,  p. 117-529. Clermont-Ganneau,zlre/i{eo- 
logical Researches in  Palestine during the years 1873- 
1874, in-4», Londres 1899, t. i ;  Mislin, Les Lieux 
Saints, Paris, 1876, t. il ; Lortet, La Syrie d’aujour
d’hui, in-4”, Paris, 1884, p. 219-308; Chauvet et Isambert, 
Syrie, Palestine, Paris, 1887, p. 243-341; F. Liévin de 
Hamme, Guide-Indicateur de la Terre Sainte, Jéru
salem, 1887, t. i, p. 143-470; A. Socin et E. Ben- 
zinger (K. Baedeker), Palestine et Syrie, Leipzig, 1893, 
p. 21-112, avec cartes et plans.

Cartes et plans. — II. W. Altmüller, Reliefplan von 
Jérusalem, Cassel, 1858; C. M. van de Velde, P lan of 
the Town and environs o f Jérusalem, constructed from  
the English Ordnance Survey and measurements 
von T. Tobler, in-f”, Gotha, 1858; J. T. Barclay, Map 
of Jérusalem and environs, in-f”, Philadelphie, 1858; 
W. Wilson, The Ordnance Survey o f Jérusalem, Sou
thampton, 1866; Zimmermann, Karten und Plane zur 
Topographie des alten Jérusalem, Bâle, 1876,

Numismatique. — F. W. Madden, History o f Jewish 
coinage, in-8», Londres, 1864; Id., Coins o f the Jews, 
in-4°, Londres, 1881 ; F. de Saulcy, N um ism atique de 
la Terre Sainte, in-4», Paris, 1874, p. 69-109.

A. L e g e n d r e .
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JÉ S A A R  (hébreu : Ishâr, « huile; » Septante : 
’laaaxp), second fds de Caath, de la tribu de Lévi. 
Num., m, 19. Il est appelé partout ailleurs dans la Vul
gate Isaar. Voir I s a a r  1, col. 936.

J É S A A R IT E S  (hébreu : hay-Ifharl; Septante : 
ô ’I<r<7aàp ; Vulgate : Jesaaritæ),lévites descendant d’Isaar, 
dans la branche de Caath. Num., m , 27. Du temps de 
David, cette famille avait pour chef Salémoth, I Par., 
xxiv, 22 (Voir I s a a r i ,  col. 936), et Chonénias qui, avec 
ses frères, gardait les trésors de la maison de Dieu. 
I Par., xxvi, 23-29. Dans ces deux versets, la Vulgate 
les appelle Isaarites. Voir ce mot, col. 936.

J E S A IA S  (hébreu : Yesa’eyâhû ; Septante : ’lasaç, 
’lwcria), quatrième fils d’Idithun, un des chantres de la 
maison de Dieu sous la direction de son père, du temps 
de David. Il était chef du huitième chœur qui comprenait 
douze chantres. Son nom, écrit par la Vulgate Jesaias 
dans I Par-, xxv, 15, est écrit Jeseias au >’. 3 du même 
chapitre. En hébreu, ce nom ne diffère pas de celui du 
prophète Isaïe. Voir I s a ï e ,  col. 941.

JESA M A R1 (hébreu : lsm era ï;  Septante : Taagapi), 
quatrième fils d’Elphaad, de la tribu de Benjamin; il 
habitait Jérusalem. I Par., vm, 18.

JE S A N A  (hébreu : Yesdndh, « l’ancienne; » Sep
tante : ï |’Is<Tuvâ), ville des montagnes d’Ephraïm, qui 
faisait partie du royaume d’Israël. Elle fut prise, mais 
pour peu de temps, cf. III Reg., xv, 1 7 ,  avec ses dépen
dances et avec deux autres villes, Béthel et Éphron, par 
Abiu, roi de Juda, sous Jéroboam lor, roi d’Israël. II Par., 
x i i i ,  1 9 ;  cf. xv, 8 . Elle n ’est nommée que dans ee pas
sage de l’Écriture. Josèphe la mentionne aussi, A nt. ju d ., 
XIV, xv, 1 2 ,  sous le nom de j  ’lovxvaî, comme ayant été 
le théâtre d’une victoire d’Hérode le Grand sur Pappas, 
général de l’armée d’Antigone, mais il ne donne aucun 
détail |iii permette d’en fixer le site. Plusieurs exégètes 
m o 1 m e s  croient qu’il faudrait lire aussi Yesdndh, 
I Rog. (Sam.), v i i ,  '12 , au lieu de haé-Sèn (Vulgate : Sen) 
que porte le texte hébreu actuel. Il est dit, dans ce pas
sage, que Samuel éleva une pierre, qu’il appela Eben- 
Ézer, « la pierre du Secours, » entre Masphath et Sen, 
en mémoire de la victoire que les Israélites avaient rem
portée là sur les Philistins. — Quoi qu’il en soit, Jesana a 
été identifiée par M. Clermont-Ganneau, Notes sur ta 
Palestine, dans le Journal asiatique, avril-mai 1 8 7 7 ,  
p. 4 9 0 -5 0 1 .C’est le 'A in  S in ia  actuel, village de deux cents 
habitants, à cinq kilomètres environ au nord de Béthel, 
alimenté d’eau par une source qui coule dans l’ouadi 
Sinia. Les flancs de la colline sont tapissés d’oliviers et 
de figuiers plantés en terrasses. On y remarque de 
nombreux tombeaux taillés dans le roc. Sur la porte 
d’entrée de l’un d’eux est une inscription hébraïque en 
caractères carrés, anciens, découverte par M. Drake en 
1 8 7 2 ,  et portant : « Hananya, fils d’Éléazar. » Voir
V. Guérin, Satnane, t. ii, p. 3 8 ;  Palestine Exploration 
Fund, Quarterly Statem ent, 1 8 7 7 ,  p. 2 0 6 -2 0 7  ; Survey of 
Western Palestine, Memoirs, t. n , 1 8 8 2 ,  p. 2 9 1 ,  3 0 2 ;  
Fr. Buhl, Géographie des alten Palastina, 18 9 6 ,  
p. 1 7 3 - 1 7 4 .  É . V ig o u r o u x .

J E S B A  (hébreu : Tsbah; Septante : ’leaëâ), père, 
c’cst-à-dire fondateur d’Esthamo, dans la tribu de Juda. 
I Par., iv, 17. La Arulgate fait de lui le septième fils 
d’Ezra, mais le texte original, d’ailleurs fort obscur en 
cet endroit, semble faire de lui un fils de Méred par 
Iléthia, la fille d’un pharaon. I  Par., IV , 18. Voir Es- 
t h a m o  1, t. ii, col. 1971.

JE S B A A M  (hébreu : Yasob'âm), un des principaux 
chefs de l’armée de David qui tua trois cents ennemis.

I Par., xi, 11. Dans ce passage (Septante : ’lzazëaSâ utôç, 
’Ay.agdv), il est appelé fils d’Hacliavnoni (voir ce mot, 
col. 388). Il est dit au chapitre suivant que Jesbaam de 
Carehim fut un des guerriers qui allèrent rejoindre 
David exilé à Siceleg. I Par., xn, 6 (Septante : Eodoxà;i. 
xai o! Kopürat). Il paraît vraisemblable que c’est le même 
que le fils de Jesbaam déjà nommé et qui est distingué 
la première fois par le titre de fils d’Hachamoni et la 
seconde par celui de Carehim. Sur la manière dont il 
faut entendre ce mot, voir C a re h im , t. n , col. 259. Le 
nom de Jesbaam apparaît une troisième fois, I Par., 
xxvii,2 (Septante : ’luêoiX) comme chef de la première 
division de l’armée de David, composée de 24 0 0 0  soldats. 
Là, il est appelé fils de Zabdiel, et la Vulgate écrit son 
nom Jesboam au lieu de Jesbaam. Il est possible que ce 
soit Jesbaam Hachamoni de Carehim désigné par une qua
lité nouvelle, mais ce n’est pas certain. — Dans II Reg., 
xxm, 8, qui contient la liste des forts de David parallèle 
à celle de I Par., xi, le nom de Jesbaam est tout à fait 
défiguré; il devient Yôsêb baë-sébét, que la Vulgate tra
duit : Sedens in cathedra sapientissimus, et il tue huit 
cents hommes (au lieu de trois cents), si l’on traduit : 
'âdinô hd-'ésnû (au lieu de h d -’ëfnî) par « coup de sa 
lanee » contre huit cents hommes. D’autres, lisant, avec 
le keri : hd-'éçni, prennent les deux mots hébreux pour 
un nom propre, celui d’Adino l’IIesnite, et attribuent à 
cet Adino la mort des huit cents hommes. Voir Adino, 
t. i,col. 218. II Sam. (Reg.), xxm, 8. Le passage est fort 
obscur, mais il est plus probable que ’adinô n’es.t pas 
un nom propre.

JESBACASSA (hébreu : Yosbeqaëdh; Septante : 
Tsaêaffaxtz), lévite, de la famille d’Héman, qui dirigeait 
le seizième chœ ur des chantres sacrés du temps de 
David. I Par., xxv, 4, 24.

JESBiBENOB (hébreu : Tsbi-benôb; Septante : 
’lsfurl sv Totç éxyévotç; Alexandrinus : ’Jetô*. èv Noê), 
géant philistin, de la race d’Arapha,dont la lance pesait 
trois cents sicles et qui était armé d’une épée neuve. Il 
fut tué par Abisaï, frère de Joab, au moment où il atta
quait David. II Reg., xxi, 16-17. Beaucoup de critiques 
pensent aujourd’hui qu’Isbibenob n ’est pas un nom 
propre, mais qu’il faut lire, en conservant l’orthographe 
du chelib pour le prem ier mot : vay-yéSbû (au lieu du 
keri : va-isbi) be-Gôb (en corrigeant Nob en Gob); « et 
ils demeurèrent avec lui (David) à  Gob. » Cf. G o b , col. 258.

JESBOAM, fils de Zabdiel. 1 Par., xxvii, 2. Voir 
J e s b a a m .

JESBOC (hébreu : Isbâq; Septante : ’Ieaë<Jx et 
2o6dx), cinquième fils d’Abraham et de Cétura. Gen., 
xxv, 2; I Par., i, 32. Il fut le père de la tribu de ce 
nom, qui habita l’Arabie septentrionale. Cette tribu est 
nommée dans une inscription de Salmanasar III, roi 
d’Assyrie. Il énumère parmi ses alliés, dans sa première 
campagne (859 avant notre ère), Buranatê de la terre de 
Yasbuk (mal Ia-as-bu-qa-ai). Inscript, du monolithe, 
col. i, ligne 54. Voir Frd. Delitzsch, dans la Zeitschrift fu r  
Keilschriftforschung, 1885, t. ii, p. 92; Eb. Schrader, 
Keilinschriflliche Bibliothek, 1889, t. i, p. '158; Ed. Gla- 
ser, Skizze der Geschichte und Géographie Arabiens, 
Berlin, 1890, t. n , p. 446. La terre de Yasbuk ne nous 
est pas autrement connue.

JESCHA (hébreu : Iskâh; Septante : ’Ua/à), fille 
d’Aran et nièce d’Abraham, sœur de Lot et de Melcha. 
Gen., xi, 59. La tradition juive l’identifiait avec Sara. 
Josèphe, Ant. jud ., I, VI, 5 ;  Targum du Pseudo-Jonathan, 
in Gen., xi, 29; S. Jérôme, Quæst. in  Gen., t. xxm, 
col. 956 (Sarai cognomenlo /ecsan,8uwvup.ov).Cetteiden- 
tification est une hypothèse sans preuves.
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J É S É IA S , nom, dans la Vulgate, de deux Israélites. 
Voir Isa ïe, col. 941.

1 . j é s é ia s  (hébreu: Yesa'eyâh ; Septante : Tsçiâç), 
fils de Phaltias, d’aprcs la Vulgate et les Septante; fils 
d’Hananias et frère de Phaltias d’après l’hébreu. 11 était 
•de la tribu de Juda et petit-fils ou arrière-petit-fils de 
.Zorobabel. I Par., iii, 21.

2 . j é s é ia s ,  nom dans la Vulgate, I Par., xxv, 3, du 
fils d’idithun qu’elle appelle, I Par., xxv, 15, Jésaïas. 
Voir Jésaïas, col. 1397.

J E S E M A  (hébreu : IsmcV ; Septante : ’leapâv), second 
■fils d’É tam ,dela tribu de Juda. Peut-être est-ce un nom 
de localité. I Par., îv, 3.

J E S E R  (hébreu : V ’ê f é r ;  Septante : ’h r a i a p ;  ’lecrép et 
’Aa-çp), troisièm e fils de N ephthali, et petit-fils de Jacob, 
chef de la famille des Jésérites. Gen., x lv i, 24; Num ., 
xxvi, 49; I P ar., vu , 13.

J É S É R IT E S  (hébreu : hay-Iserî; Septante : ô ’Iscrept ; 
Vulgate : Jeseritæ), descendants de Jéser, un des chefs 
de famille de la tribu de Nephthali. Ils furent recensés 
dans le pays de Moab par Moïse. Num., xxvi, 4-9.

J É S É S I  (hébreu : Y es if a ï;  Septante : Teuai), fils de 
Jeddo, de la tribu de Gad. Ses descendants furent re
censés dans le pays de Galaad du temps de Joatham, roi 
de Juda. I Par., v, 14, 10-17.

JÉSD (hébreu : Isé i), nom de quatre Israélites.

1 . JÉSI (Septante : ’lcregi-çX; Alexandrinus : ’lso-ec), 
fils d’Apphaïm et père de Sésan, descendant d’lIesron,de 
la tribu de Juda. I Par., n, 31.

2 . JÉ si (Septante : S s  c ), père de Zoheth et de Ben- 
zoheth, de la tribu de Juda. Certains commentateurs 
l’identifient avec Jési 1, mais leur postérité n ’est pas la 
même. I Par., îv, 20.

3 . JÉSI (Septante : ’leirf), père de Phaltias, de Naa- 
rias, de Raphaïa et d’Oziel, de la tribu de Siméon, qui, 
sous le règne d’Ézéchias, allèrent attaquer les Amalé
cites qui s’étaient établis sur le mont Séir, les battirent 
et s’y fixèrent eux-mêmes. I Par., îv, 42.

4 . JÉSI (Septante : Eei; Alexandrinus : ’Isnel), un des 
chefs de la demi-tribu de Manassé transjordanique. 
I Par., v, 24.

J É S IA , nom, dans la Vulgate, de trois Israélites qui 
en hébreu s’appellent Issîydh  et ISsiyahü. Un quatrième, 
dont le nom en hébreu est le même que Jésia 1 et 3, est 
appelé dans la Vulgate Jésias.

1 . JÉS IA  (hébreu : Issîydh; Septante : ’lEola), le der
nier des fils d’Izrahia, delà tribu d’Issachar, un des chefs 
de sa tribu sous le règne de David. I Par., vu, 3.

2 . JÉSIA  (hébreu : IsU ydhû; Septante : T/)<touvÎ; 
Alexandrinus : ’lco-ta), benjamite qui alla rejoindre Da
vid à Siceleg et fut un de ses vaillants soldats. I Par., 
xii, 6.

3 . j é s ia  (hébreu : Issîydh; Septante : ’Itzcdc), lévite, 
de la famille de Caath. I Par., xxm, 20; xxiv, 25.

J É S IA S  (hébreu : Issîydh; Alexandrinus : Iecrfaç), 
lévite, descendant d’Éliézer, fils de Moïse. Sous le règne 
de David, il était chef de la famille de Rohobia. I Par.,

xxiv, 21. La Vulgate l’appelle Isaias dans I Par.,xxvi, 
25. Voir I s a ï e  3, col. 985.

JÉ S 1 E L , fils aîné de Nephthali. Num., xxvi, 48. Il est 
appelé Jasiel dans Gen., x l v i ,  24, et I Par., v i l ,  13. Voir 
J a s i e l  1, col. 1139.

JÉ S IÉ L 1 T E S  (hébreu : hay-Yali§e'êli; Septante : 
6 ’Acts■»)>.£), famille descendant de Jésiel (Jasiel) qui fut 
dénombrée par ordre de Moïse dans le pays de Moab. 
Num., xxvi, 48.

JÉS IM O N  (hé breu ha- YeSimôn, avec l’article, « le dé
sert ; » Septante : y èpvjp-oç dans les Nombres ; ô’Ieao-atgoç, 
I Reg., xxm, 19, 24; 6 ’Uaaeyoç, IReg., xxvi, 1, 3), nom 
de deux, déserts dans l’Écriture. La Vulgate a conservé 
le nom hébreu Jesimon dans les Rois, excepté I Reg., 
xxm, 19, où elle l’a traduit par « désert ». Au livre des. 
Nombres, elle a traduit, à la suite des Septante, par 
desertum, Num., xxi, 20, et par solitudo, Num., xxm,
28. Dans ces deux passages du livre des Nombres, le nom 
de Jésimon sert à déterm iner,une première fois, la situa
tion du mont Phasgah et, une seconde, la situation du 
Phogor : il est dit du sommet de ces deux montagnes 
qu’elles sont s vis-à-vis de Jésimon». — Dans le premier 
livre des Rois, Jésimon désigne une partie du désert de 
Juda, dans le voisinage de Ziph et de Maon. — Le mot 
hébreu YeSimôn se lit dans sept autres passages de la 
Bible hébraïque, où il est employé en parallélisme 
(excepté Ps. l v i i i ,  8) comme synonyme de m idbdr, « le 
désert. » Deut., x x x i i ,  10; Ps. l x v i i i ,  8 ;  l x x v i i i ,  
40; evi, '14; cvn, 4 (hébreu); Is., x l i i i ,  '19, 20. Excepté 
dans les trois derniers passages, où il v a tout au 
plus une allusion indirecte à la sortie d’Égypte, 
YeSimôn dans les quatre premiers est dit, comme 
m idbdr, du pays qu’ont traversé les Israélites pour 
se rendre dans la Terre Promise. Mais il y a cette diffé
rence entre l’emploi de Yesîmon dans ces endroits, 
d’une part, et dans les Nombres et les Rois, de l’autre, 
qu’il est toujours précédé de l’article dans ces deux der
niers livres, tandis qu’il ne Test jamais dans les Psaumes 
et dans Isaïe, non plus que dans le Deutéronome. On 
peut conclure de là que le Jésimon dont parle Moïse 
dans le Pentateuque et le Jésimon dont il est question 
dans l’histoire de David sont deux localités qui avaient 
spécialement reçu le nom par excellence de Jésimon, 
sans doute à cause de leur aridité caractéristique. Il y 
a, en effet, entre le m idbdr et le yesimôn, quoique l’un 
et l’autre signifient « désert»,cette différence,que celui- 
là signifie « un lieu désert »,mais qui produit de l’herbe, 
« un pacage, » tandis que yesimôn est un lieu sec, dé
solé et qui ne produit rien. Voir D é s e r t ,  1° et 4°, t. i i ,  
col. 4388 et 1390.

'1° Le Yesimôn des Nombres, xxi, 20; xxm, 28, était 
situé dans le pays de Moab, au nord de la mer Morte, à 
Test du Jourdain et non loin de son embouchure, dans 
le Ghôr-el-Belqa actuel et dans le voisinage de Bethjé- 
simoth (aujourd’hui lA in  Sûeiniéh), t. i i ,  col. 4686, 
mais il n’est pas possible d’en déterminer plus exacte
ment la position. Une ancienne inscription assyrienne 
du roi Assurbelkala, fils de Théglathphalasar I er, vers 
'1001 avant J.-C., mentionne un district de Palestine 
appelé Yasum uni qui est peut-être le Yesimôn du 
Pentateuque. Voir Fr. Hommel, Die allisraelilische 
Uberlieferung; in-12, Munich, 1897, p. 197, 255.

2° Le Yesimôn du premier livre des Rois se trouvait, 
d’après les données de l’auteur sacré, au nord et vis-à- 
vis de la colline d’Hachila (col. 390), près de Ziph, 
I Reg., x x i i i ,  15, 19; xxvi, 1-3, et également au nord du 
désert de Maon. Ziph et Maon étant connus (voir ces deux 
mots), on peut fixer approximativement, mais non d’une 
manière précise, la situation de Jésimon dans ces parages 
au nord-est de la ville de Carmel. Les déserts de Ziph at
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de Maon sont un m idbâr, c’est-à-dire des pâturages, 
mais le terrain qui s’étend entre eux et la mer Morte, 
en se dirigeant vers Engaddi, est un yesimôn, une terre 
désolée et aride. Voir Survey o f Western Palestine, 
Memoirs, 1883, t. m, p. 299; F. Buhl, Géographie der 
alten Palâstina, 1896, p. 96. M. J. A. Smith, Historical 
Geography of Holy Land, in-8», Londres, 1894, p. 312- 
314, fait de Jésimon (par ce nom, il entend le désert de 
Juda en général) la description suivante qui nous donne 
une idée exacte de cette région désolée, surtout dans 
la partie voisine de la mer Morte : « Dans l’Ancien Testa
ment, dit-il, cette terre (le désert de Judée) est appelée 
le Jésimon, mot signifiant «dévastation», et aucun terme 
ne peut mieux exprimer son aspect sauvage et bouleversé. 
Sa superficie est d’environ trente-cinq milles sur quinze 
(cinquante-six kilomètres sur vingt-quatre). Nous y 
arrivâmes de Maon. Les terres cultivées à l’est d’Hébron 
cèdent rapidement la place à des collines et à des vallées 
sans eau, couvertes de genêts et d’herbe. Nous em
ployâmes tout notre après-midi à traverser à cheval 
cette région. Les puits sont rares; presque tous sont des 
citernes d’eau de pluie, jalousement gardées pendant 
l’été par leurs propriétaires arabes. Pendant une heure 
ou deux, nous ne fîmes que monter et descendre les 
ilancs d’éminences escarpées, chacune plus nue que la 
précédente. Nous descendîmes ensuite par des pentes 
rocheuses à une grande plaine, où nous laissâmes 
derrière nous les dernières herbes, de couleur grisâtre, 
et les chardons; il y avait déjà deux heures que nous 
n ’avions plus rencontré de troupeaux de chèvres. Des 
touffes d’arbustes rabougris, des plantes épineuses et 
des plantes rampantes, c’était là tout ce qui soulageait 
la vue au milieu de la nudité de ce sol sombre ou jau
nâtre, composé de sable, de menus débris de calcaire 
et de gravier. Les couches de terrain étaient comme 
tordues; les chaînes montagneuses couraient dans 
toutes les directions; les collines au nord et au sud 
paraissaient de gigantesques amoncellements de pous
sière ; celles qui étaient voisines avaient l’air d’avoir été 
déchirées comme par l’éruption des eaux. Quand nous 
ne marchions pas sur des débris, le calcaire était 
éclaté et écaillé. Souvent le sol sonnait creux ; 
quelquefois les pierres et le sable glissaient en quantité 
sous les pieds des chevaux ; d’autres fois le roc vif était 
nu et érodé, surtout dans les gorges qui étaient nom
breuses et qui étaient ardentes et brûlantes comme des 
fournaises ; au loin, à l’est, courait la chaîne des mon tagnes 
de Moab et, devant elles, nous apercevions, de temps en 
temps, la mer Morte, dont le bleu foncé, par delà le désert, 
était pour nos yeux un rafraîchissement. Nous chevau
châmes ainsi pendant deux heures, jusqu’à ce que la mer 
apparût soudain dans toute sa longueur, et le chaos que 
nous venions de traverser s’éboula et se brisa, par 
une descente de douze cents pieds (461 mètres), amas 
de calcaire, de cailloux et de marne, de rocs escarpés, 
de crevasses et de précipices, jusqu’au bord de l’eau. 
Tel est Jésimon, le désert de Judée. Il transporte 
l’aspect ravagé et la désolation de la vallée de la 
m er Morte jusqu’au cœur du pays, jusqu’au pied du 
mont des Oliviers, à deux heures des portes d’Hébron, 
de Bethléhem et de Jérusalem. » Cf. ibid., p. 513, 
564-566. F. V ig o u ro u x .

JE S M  A C H IA S  (hébreu : Ism akyâhû, « que Jéhovah 
soutienne! » Septante : Saga/c'a), lévite qui fut chargé 
avec plusieurs autres, sous le règne d’Ézéchias, de la garde 
des magasins du Temple où étaient renfermées les of
frandes et les dîmes. II Par., xxxi, 13.

JESM A 1A S (hébreu : ISnia'eyahû, « que Jéhovah 
exauce! » Septante : Sajrata;), fils d’Abdias, chef de la 
tribu de Zabulon pendant le règne de David. I P ar., 
xxvii, 19.

J E S P H A  (hébreu : Ispdh; Septante : Tîtçoc), second 
fils de Baria, delà tribu de Benjamin. I Par., vin, 16.

JE S P H A M  (hébreu : I'spân; Septante : Tîcçpav), 
fils aîné de Sésac, de la tribu de Benjamin. I Par., 
vm, 22.

J E S R A E L I  (hébreu : haij-l&re’ê li; Septante : Tzl- 
paeXtT/];), nom ethnique dont la vraie lecture est dou
teuse. II Reg., x v i i ,  25. Dans I Par., n , 17, on lit Ismaé
lite, au lieu d’Israélite que porte le texte hébreu, et de 
Jesraélite que donnent lesl Septante et la Vulgate. Ce 
qualificatif est appliqué à Jéthra, père d’Amasa. Voir 
JÉTHRA.

J E S S É ,  nom du père de David et d’une région de 
l’Égypte dans la Vulgate.

1 .  J E S S É ,  une des formes, en latin et en français, 
du nom d’Isaï, père de David, appelé ailleurs Isaï. Cette 
orthographe est employée quatre fois dans l’Ancien Tes
tament, Ps. l x x i ,  20; Eccli., x l v ,  41; Is., xi, 1, 10, et 
cinq fois dans le Nouveau Testament. Matth., i, 5 (deux 
fois); Luc., m , 22; A ct.,xm, 22; Rom.,xv, 12. Voir Isaï, 
col. 936.

2 . J E S S É ,  nom qui est donné dans la Vulgate, Judith, 
i, 9, à la terre de Gessen. Les Septante portent avec raison 
Fctréu,. Le roi d’Assyrie envoya des messagers aux habi
tants du pays, comme à ceux de beaucoup d’autres con
trées, pour se faire payer tribut, mais ils refusèrent. 
Voir G e s s e n ,  col. 218.

J E S S U l (hébreu :lsvi), nom de deux Israélites.

1. J E S S U l  (Septante : ’lsoéX, Teaoé et ’hrout), troisième 
fils d’Aser et petit-fils de Jacob, père de la famille des 
Jessuites. Gen.,xi.vi, 17; Num., xxvi, 44; I Par., v i i ,  30.

2 . J E S S U l (Septante : ’leucrto j), second fils du roi Saül 
par Achinoam. I Reg., xiv, 49. Son nom est omis dans 
la généalogie de la famille de Saül, I Par., vm et ix, et 
il n’est pas non plus question de lui dans le récit de la 
bataille de Gelboé, I Reg., xxxi, ce qui porte à supposer 
qu’il était mort en bas âge.

J E S S U IT E S  (hébreu : h a y-Isv î;  Septante : 6 Teaout; 
Vulgate : Jessuitæ), descendants de Jessui dans la tribu 
d’Aser qui furent recensés dans le pays de Moab. Num., 
xxvi, 44.

JÉ S U  (Twarj;), fils d’Éliézer et père d’Er, un des an
cêtres de Notre-Seigneur dans la généalogie de saint Luc, 
m , 29.

JÉ S U A , nom de trois Israélites dans la Vulgate. Leur 
nom est écrit différemment en hébreu, mais le radical 
est toujours le même. La Vulgate a transcrit plusieurs 
des noms qui ont la même orthographe en hébreu par 
Josue, Jesue, Jésus.

'1. J É S U A  (hébreu : I'svâh; Septante : ’Isow jx et Eouia), 
second fils d’Aser et petit-fils de Jacob. Gen., x l v i ,  17; 
I Par., v i i ,  30. Jésua n ’est pas nommé dans la généa
logie d’Aser, contenue dans Num., xxvi, 44-47.

2 . J É S U A  (hébreu : Yêsûa'; Septante : TçvoCi), des Cen
dant d’Aaron qui devint le chef des prêtres à qui échut 
le neuvième rang dans l’ordre du service divin sous le 
règne de David. I Par., xxiv, 11. Ce sont peut-être ses 
descendants, de la branche de Jadaïa, qui revinrent de 
captivité avec Zorobabel. I Esd., u , 36. Dans ce passage 
la Vulgate donne à Jésua le nom de Josué.
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3 .  J É S U A  (hébreu : YêSiia ; Septante : T ^oü), lévite 
qui revint avec Zorobabel de la captivité de Babylone, 
s’occupa du chant sacré avec d’autres lévites et aida 
Esdras et Néhémie dans leur œuvre de restauration. 
II Esd., x i i ,  8. Voir aussi I Esd., n , 40; ni, 9; Il Esd., 
m , 19; vm, 7; ix, 4, 5; x, 9; x i i ,  24. Dans tous ces 
passages, Jésua est appelé par la Vulgate Josué. Comme 
presque partout les mêmes noms de lévites y sont grou
pés ensemble, on peut en induire que c’est toujours 
de Jésua qu’il s’agit. — Dans II Esd., x i i ,  24, nous lisons ; 
« Josué lils de Cedmihel, » mais ce doit être une altération 
du texte pour « Josué et Cedmihel », comme dans les 
autres passages analogues. Voir C ed m iiie l, t. i i ,  col. 370.

J É S U É , nom d’un Israélite et d’une ville dans la 
Vulgate.

1 ,  J É S U É  (hébreu : Yôsiia'; Septante : Tv)<to'jç), un des 
lévites qui, du temps du roi Ézéchias, avaient été chargés 
de distribuer sous la direction de Coré, dans les villes 
sacerdotales, la part qui revenait à chacun des prémices 
et des offrandes faites au sanctuaire. II Par., xxxi, 14-15.

2. J É S U É  (hébreu: Yésû'a; Septante : ’Irio-oü), ville de 
la partie méridionale de la tribu de Juda. Elle n’est 
nommée qu’une fois dans l’Écriture. Il est dit, II Esd., 
xi, 26, qu’elle fut réhabitée après la captivité de Baby
lone par des membres de la tribu de Juda. Son nom ne 
se lit point dans les listes du livre de Josué. On a sup
posé qu’elle pouvait être la même que Sem a' (Vulgate : 
Sama), Jos., xv, 26, mais c’est une hypothèse qui ne re
pose que sur la ressemblance fort imparfaite du nom. 
Les explorateurs anglais de la Palestine ont -proposé 
d’identifier Jésué avec les ruines de Khirbet S'awéh, 
à l’ouest le Tell'Arad et au sud de 'A tlir  sur la limite 
du désert de Bersabée. La position convient assez bien, 
puisque Jésué, d’après l’énumération de Néhémie, était 
dans le voisinage de Bersabée et de Malada. « Khirbet 
S'aivéh est situé sur le sommet d’une colline proéminente 
couronnée de ruines, consistant en restes de fondations 
et en monceaux de pierres. La colline est entourée d’un 
m ur bâti en gros blocs de cailloux agglomérés. D’autres 
ruines de même nature existent dans la vallée au des
sous. » Survey o f Western Palestine, Memoirs,1883,t. m, 
p. 409-410; cf. p. 404. F. V i g o u r o u x .

J É S U IT E S  (T R A V A U X  D ES ) SU R  L E S  
S A IN T E S  É C R IT U R E S  C’est à des écrivains 
étrangers à la Compagnie de Jésus qu’il convient de 
demander un jugement d’ensemble sur les travaux des 
jésuites en matière biblique. Protestants et catholiques 
s’accordent à reconnaître leur importance. Au xviesiècle, 
« l’exégèse a été cultivée surtout par les jésuites, dont 
les ouvrages, souvent réimprimés au cours du xvii», ont 
éclipsé tous les autres. » Ed. Reuss, Geschichte des 
N. T., 58 édit., Augsbourg, 1874, t. il, p. 293. — « Inter 
præcipua hujus Societatis décora référendum est, quod 
multa theologicarum disciplinarum lumina atque co- 
lumina produxerit, nec ullum fere studiorum biblico- 
rum genus, de quo non quidam iliius sodalium variis 
nominibus præclarissime promeriti fuerint. » Danko, De 
Script, comment., Vienne, 1867, p. 335. — « Le protes
tantisme obligea les docteurs catholiques à s’occuper 
dorénavant davantage de l’interprétation littérale, et 
moins de l’interprétation allégorique et mystique des 
Saintes Écritures. Les jésuites, institués par saint Ignace 
en 1534, tinrent le premier rang parmi les défenseurs 
de la Bible contre les erreurs nouvelles. Leur Ratio 
studiorum  recommande l’étude du grec, de l’hébreu et 
des autres langues orientales dans le but de mieux com
prendre et de mieux expliquer les Saintes Écritures. » 
Vigouroux, Manuel bibl., 11e édit., t. I, n° -15, p. 357.

Dans son Nomenclalor literarius (4 in-8°, edit. altéra,

Inspruck, 1892-1899), le P. Hurter, S. J., retraçant le ta
bleau de la renaissance des études scripturaires pen
dant le siècle qui a suivi le concile de Trente, de 1563 à 
1660, énumère plus de 300 auteurs catholiques dont les 
ouvrages traitent des choses bibliques. Or on compte sur 
ce nombre 80 jésuites. — Le lecteur trouvera des ren
seignements biographiques et une bibliographie com
plète dans les notices particulières que ce Dictionnaire 
consacre à chacun des exégètes; on ne prétend donc pas 
fournir dans le présent article une énumération com
plète des travaux bibliques exécutés par les religieux de 
la Compagnie de Jésus. On s’est plutôt attaché à préciser 
les origines et le développement historique de ces tra
vaux, comme aussi la méthode et l’esprit d’après lesquels 
ils ont été conduits.

I .  O r ig in e s  d e s  é t u d e s  b ib l iq u e s  c h e z  l e s  j é s u i t e s .
— i .  l e ç o n s  h ' é c i u t u i œ  s a i n t e .  — Quand saint Ignace 
de Loyola et ses neuf premiers compagnons vinrent de
mander à Paul III (octobre 1537), de les employer au 
service et à la défense de l’Eglise, les études bibliques 
commençaient à sortir de l’état de langueur où elles se trou
vaient depuis un siècle. Pressés de réagir contre l’action 
protestante, qui s’était tout particulièrement portée de 
ce côté des sciences ecclésiastiques, le cardinal Cajetan 
(f  1535), Sante-Pagnino (f 1541), Vatable (f 1547), Clarius 
( f  1555) et d’autres encore venaient de donner aux études 
scripturaires un nouvel essor, en mettant, aux mains 
des théologiens et des fidèles cultivés, des textes et des 
versions plus exactes. Il restait néanmoins une lacune 
à combler en faveur du peuple chrétien. A l’exemple de 
Luther, les prédicants de la Réforme prenaient comme 
thème ordinaire de leurs discours le texte même de la 
Bible. Ils affirmaient que toutes leurs doctrines 
y étaient contenues et reprochaient bien haut aux 
papistes de dérober les Livres sacrés aux simples fidèles, 
de peur que cette lecture ne tournât à leur confusion.
— A ces prétentions des novateurs, les premiers jésuites, 
en particulier les PP. Lainez, Le Jay et Salmeron, ré
pondent par un nouveau genre de prédication. Il con
siste à exposer publiquement dans les églises le texte 
inspiré. C’est ce qu’on appela dès le début la leçon 
d’Ecriture Sainte. La méthode en est simple. On fait 
choix d’un livre biblique et on l’explique d’un 
bout à l’autre d’une façon continue.- Les auditeurs 
peuvent au besoin apporter le texte et en suivre l’expli
cation sur la lettre elle-même. Chaque leçon se divise en 
deux parties; c’est d’abord l’exposition exégétique avec 
ses conclusions doctrinales ou encore son apologie; 
viennent ensuite les applications morales en rapport 
avec le passage expliqué. Prise en elle-même, la leçon 
d’Écriture Sainte n’était pas précisément une nouveauté. 
On trouve déjà quelque chose d’analogue au xnie siècle, 
mais surtout au xiv°. Voir t. n , col. 1466. Ce qu’il 
y avait d’original dans cette institution, c’est que la 
leçon ne s’adressait pas seulement à des étudiants en 
théologie ou à des religieux, mais à tous les fidèles ; elle 
ne se faisait plus en latin et dans une école, mais dans 
les églises et en langue vulgaire.

L’année de son arrivée à Rome (1537), le bienheureux 
Pierre Le Fèvre fut chargé par Paul III d’enseigner 
l’Écriture Sainte à l’université romaine dite de la 
Sapience, tandis que Jacques Lainez se voyait confier 
la chaire de théologie scolastique. Orlandini, Hist. soc. 
Jesu, p. 1,1. n, n. 33, in-f», Rome, 1615. Mais les leçons 
d’Écriture Sainte proprement dites semblent avoir com
mencé au cours de la mission qu’ils entreprirent tous 
deux en 1539 dans les États de Parme et de Plaisance, 
à la suite du cardinal légat Ennio Filonardi. Lettre de 
Lainez à saint Ignace, 16 sept. 1540. Dans une autre lettre 
adressée de Venise, le 5 août 1542, à saint Ignace, le 
P. Lainez nous fait connaître le succès qui s’attacha tout 
d’abord à ce genre de prédication : « Je m’étais déter
miné, ainsi que je l’ai écrit à V. R., à donner des leçons
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(l’Écriture Sainte.,l’ai commencé le jour de Saint-Jacques, 
à expliquer, dans l’église du Saint-Sauveur, l’Évangile se
lon saint Jean. Le nombre des auditeurs était satisfai
sant : on en a compté, m’a-t-on dit, quatre cents; on 
remarquait parmi eux le révérendissime nonce apos
tolique, un évêque grec, et beaucoup de membres de 
la noblesse. Tous se sont montrés satisfaits. Le mercredi 
suivant je fis la leçon avec un pareil nombre d’auditeurs, 
bien qu’elle n ’eût pas été annoncée. Après la leçon, une 
trentaine de gentilshommes vinrent me demander, de 
la part des administrateurs de l’hôpital, de transférer la 
prédication à l’un des jours de la semaine; parce que 
les jours de fêtes les sénateurs devaient tenir le conseil. 
Je me suis donc déterminé à donner trois leçons d’Écri
ture Sainte chaque semaine. Dimanche dernier, il y a 
eu plus de mille auditeurs, et l’on comptait parmi eux 
les hommes les plus distingués par leur noblesse ou 
pa rleu r fortune. Le nombre va toujours croissant; et, 
j ’espère, avec l’aide de Dieu, recueillir des fruits de 
salut. » Il devait, en 1547, à Florence, donner de nou
veau ces leçons sur saint Jean.

Cependant le P. Claude Le Jay se livrait en Allemagne 
au même ministère et avec un égal succès. Vers 1542, il 
donna à Ratisbonne des leçons sur l’épître aux Galates; 
et en 1551 il expliqua à Vienne l’épitre aux Romains. 
C’est à dessein qu’il avait choisi l’une et l’autre de ces 
épîtres, dont les Luthériens abusaient pour soutenir 
l’inutilité des bonnes œuvres et la justification par la 
foi toute seule. Lettre du B . Canisius au P. Polanco, de 
Vienne, 7 août 1552; Orlandini, Hist. Soc. Jesu, p. I,
1. XI, 41 ; J.-M. Prat, Le P. Claude Le Jay, in-8, 
Lyon, 1874. Vers la même époque, en 1546, le B. Pierre 
Canisius lui-même donnait à Cologne des leçons pu
bliques sur les évangiles et les épitres de saint Paul à 
Timothée. Vita del B . Pietro Canisio dal P. Giuseppe 
Boero, Rome, 1864, p. 42. Mais de tous les premiers 
compagnons de saint Ignace, celui qui se distingua le 
plus par ses leçons d’Écriture Sainte, fut sans aucun doute 
Alphonse Salmeron. Il en avait fait comme son ministère 
propre. Les seize volumes de « Commentaires » qu’il nous 
a laissés sur le N. T., Madrid, 1597, sont le résumé des 
leçons qu’il fit au peuple pendant plus de trente ans. 
C’est à Vérone, en 1548, que Salmeron semble avoir 
débuté avec quelque éclat dans ce genre de prédication. 
« Le matin, il prêchait au peuple sur un sujet de mo
rale, et le soir, il exposait devant un auditoire d’élite 
quelque passage de la Sainte Écriture, propre à con
firmer la doctrine catholique et à réfuter les nouvelles 
erreurs. » L’année suivante (1549), il exposa, à Bellune, 
les épitres de saint Paul ; et vers la fin de la même 
année, il commençait à l’université d’Ingolstadt, en 
Bavière, l’explication de l’épitre aux Romains, tandis 
que le P. Le Jay y commentait les Psaumes. En 1551 
nous trouvons Salmeron à Naples où il expose l’épître 
aux Galates dans l’église de Sainte-Marie-Majeure ; puis 
l’année d’après ce fut le tour du Discours sur la mon
tagne et des Béatitudes. Il reprend ces mêmes leçons 
en 1558 et en 1561, à Rome, où, en qualité de vicaire, 
il remplace momentanément le P. Lainez, général 
de la Compagnie. Le 13. Bernardin Realino écrivait 
en 1566 à son père au sujet des leçons d’Écriture 
Sainte que Salmeron venait de reprendre à Naples : 
« Notre supérieur, le 11. P. Salmeron, continue à inter
préter, les dimanches et les fêtes, le livre de la Genèse. 
Il a un nombreux auditoire de gentilshommes et de 
docteurs. Je remercie Dieu d’être entré dans la Com
pagnie du vivant d’un tel homme, véritable colonne de 
la vérité catholique. » Vers cette même époque, le 
P. Salmeron fut, en matière d’études scripturaires, le 
maître souvent consulté, toujours écouté, du cardinal 
Antoine Carafa, celui-là même qui devait plus tard pré
sider la commission chargée de préparer une édition 
corrigée de la Vulgate. '

Avec quel soin Alphonse Salmeron se tenait au cou
rant des questions qu’il avait à traiter, nous le savons 
par une lettre qu’il adressait, le 20 juin 1572, au P. Jé
rôme Nadal : « J ’ai demandé à Sa Sainteté, par l'inter
médiaire du cardinal Carafa, la permission de lire les 
livres des hérétiques pour les réfuter dans mon ouvrage. 
Notre Saint-Père a bien voulu accéder à mon désir, 
comme Votre Révérence le verra par la lettre ci-jointe 
du cardinal et par la copie du privilège des trois cardi
naux inquisiteurs. Je voudrais donc qu’on m’envoyât les 
notes de Bèze sur le N. T., ainsi que les commentaires 
des hérétiques sur les quatre évangiles et sur le livre 
des Actes des apôtres. Je vous serais reconnaissant de 
me procurer ces livres, au plus tôt. » Quand Salmeron 
sollicita pour ses commentaires la révision en usage 
dans la Compagnie, le P. général Éverard Mercurian 
désigna à cet effet Robert Bellarmin, alors lout absorbé 
par un cours de controverse au Collège romain. Pen
dant ses vacances, de mai à octobre 1580, l’illustre 
controversiste revisa les quatre premiers livres ; les huit 
suivants furent revus par le P. Jacques Paëz (f  1583); 
le P. Fogliani devait achever ce travail de révision. Le 
P. Salmeron mourut à Naples le 13 février 1585. Quel
ques jours après, le B. Bernardin Realino écrivait à 
l’un de ses frères : « Ce père était fort docte en la langue 
grecque, en la langue chaldéenne et en la langue sy
riaque. Il savait par cœur toute la Sainte Écriture. Il a 
écrit sur tout le Nouveau Testament; c’est-à-dire sur les 
quatre Évangiles, les Épitres de saint Paul et celles des 
autres Apôtres ; enfin sur le livre de la Genèse. Il a 
assisté au concile de Trente comme théologien du pape 
et s’y est fort distingué. » Voir J. Boero, Fie du  
P. Jacques Lainez, suivie de la biographie du P. A l
phonse Salmeron, traduite de l’italien par le P. Victor 
de Coppier,J5. J.,in-8°, Lille, 1894. — Les leçons d’Écriture 
Sainte ne disparurent pas avec les premiers jésuites. 
Jusqu’à la fin du siècle dernier elles furent en usage 
dans les principales églises de la Compagnie; et aujour
d’hui même elles ont lieu régulièrement au Gesù de 
Rome.

i l .  l ’e x é g è s e  e t  l a  t h é o l o g i e .  — L’année même 
où saint Ignace et ses compagnons prononçaient à 
Paris leurs premiers vœux (1534), Jean Maldonat nais
sait en Ëstramadure. Il était destiné à marquer au 
premier rang des exégètes du XVIe siècle. On sait avec 
quel éclat ii enseigna pendant trente ans la philosophie 
et la théologie à Paris. Quand des intrigues vinrent 
mettre fin à un succès qui rappelait celui des grands 
scolastiques du xnje siècle, l’humble religieux en pro
fita pour se retirer au collège de Bourges et s’y livrer 
aux études bibliques, qui toujours avaient eu ses prédi
lections (1577). C’est là qu’il composa son incomparable 
commentaire sur les Évangiles, édité pour la première 
fois à Pont-à-Mousson (1596-1597), et qui a eu depuis 
plus de vingt éditions. On pourra sans doute le mettre à 
jour en plus d’un endroit, mais jamais il ne sera démo
dé. On ne sait ce qu’il faut le plus admirer dans Maldo
nat, ou de sa vaste érudition, ou de son ferme bon sens. 
Chez lui, l’exégèse est à la fois sûre et large. Il connaît 
les Pères, sait le cas qu’il faut faire de leur sentiment, 
sans que pour cela il méconnaisse jamais les exigences 
du texte. Sans dédaigner les applications mystiques, 
il s’attache au sens littéral.R. Simon et Bossuet ont fait 
l’éloge de ses commentaires. Ennemi de tous les excès, 
Maldonat ne craignait pas de réagir à l’occasion contre 
certains catholiques, qui se déclaraient réfractaires à 
des explications plausibles, uniquement parce qu’elles 
avaient été proposées tout d’abord par des protestants. 
— Vers le milieu du xvie siècle, la faculté de théologie 
de l’université de Paris s’attardait encore dans une mé
thode qui, tout au moins, ne répondait plus aux besoins 
du moment. On se bornait à commenter le Maître des 
sentences, s’attachant de préférence aux questions sub
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tiles, fussent-elles oiseuses. L’étude des sources véri
tables de la théologie : Écriture Sainte, Pères et Conciles, 
était manifestement insuffisante. Pierre d’Ailly, Gerson, 
Nicolas de Clémangis avaient bien protesté, mais sans ré
sultat appréciable. Un siècle après eux, Jean Major subis
sait encore la tyrannie de la routine. Devant l’hérésie me
naçante, il fallut bien réformer l’enseignement et rendre 
à l’exégèse la place qu’elle avait perdue dans les études 
théologiques. Jean Clichtoüe donna le branle qui fut 
suivi par Jean Gagnée, Jean Arborée et d’autres. Mais 
la méthode restait encore imparfaite. — Ce fut alors que 
Maldonat commença ses leçons au collège de Clermont, 
à Paris. Durant son premier cours, de 1565 à 1569, les 
Sentences restèrent encore la base de son enseignement, 
mais il suivait le texte assez librement et ne traitait pas 
les questions de la même manière que les autres. 11 éta
blissait les propositions qu’il jugeait véritables par des 
preuves tirées de l’Écriture, des Pères, des Conciles et 
des actes du saint-siège. Il se proposait constamment de 
réfuter le calvinisme. Dans son second cours, c’est-à- 
dire à partir de 1570, il abandonna les Sentences et ex
posa la théologie sur un plan nouveau dont toute la 
faculté subit l’heureuse influence. Cette méthode devait 
bientôt recevoir sa consécration dans l’ouvrage du P. 
Petau sur les dogmes théologiques. Cf. J.-M. Prat, Mal
donat et l’Université de Paris, au x v p  siècle, Paris, 
1856; surtout livre II, chap. i et iv; livre IV, ch. m ; 
Crevier, Histoire de l’université de Paris depuis ses ori
gines jusqu’à l’année 1000,7 in-8°, Paris, 1761, t. m, 
p. 181. Dans un discours prononcé le 9 octobre 1571, 
à l’occasion de l’ouverture des cours, Maldonat s’explique 
lui-même sur la part qu’un étudiant en théologie doit 
faire à l’Écriture Sainte : « L’Écriture étant la principale 
des sources théologiques, pourrions-nous mieux com
mencer notre travail matin et soir qu’en exploitant ses 
richesses? A mon sens, ceux qui laissent de côté l’Écri
ture, pour s’adonner exclusivement à l’élude de je ne 
sais quels auteurs, ne sont pas des théologiens. Ceux 
qui ne lui consacrent que la moindre et la dernière par
tie de leur temps, appelez-les théologiens, s’ils y tien
nent; pour moi, ce ne sont que des théologiens mal 
avisés et sans méthode. Voulez-vous suivre mon conseil? 
Une fois vos exercices de dévotion achevés, consacrez la 
première heure du matin à lire le Nouveau Testament, 
et la première du soir à lire l’Ancien. Si vous Savez 
l’hébreu et le grec, lisez-les respectivement en hébreu 
et en grec. Vous y gagnerez du même coup d’acquérir 
des notions historiques et théologiques, et d’entrete
nir des connaissances linguistiques. Le reste de votre 
temps, employez-le à suivre les cours, à les repasser, à 
prendre vos notes, à disputer, à lire les auteurs, à rédi
ger des dissertations sur des points particuliers. Ces 
divers exercices renferment tout le programme de votre 
formation théologique. » Maldonati Opéra var. l/ieol., 
Paris, 1677, t. i, p. 26-27.

III. LE CONCILE DE TRENTE ET LA CORRECTION DE 
LA v u l g a t e .  — Le concile de Trente donna une si 
heureuse impulsion aux études scripturaires que le 
siècle d’après marque parmi les plus brillantes époques 
de l’exégèse. Les jésuites comptèrent six des leurs par
mi les théologiens de l’illustre assemblée. Cependant le 
P. Le .lay eut seul une part active à la préparation de 
cette quatrième session où on déclara l’authenticité de 
la Vulgate (18 avril 1546). Il était arrivé à Trente dès le 
commencement de décembre 1545, en qualité de procu
reu r du cardinal Othon Truehsess, évêque d’Augsbourg. 
Lainez, Salmeron, Covillon, Canisius et Polanco ne 
vinrent que plus tard.

Le plus considérable des travaux bibliques exécutés au 
XVIe siècle est sans contredit l’édition corrigée de la Vulgate 
que le concile avait décidée dans son décret Insuper 
(Concil. Trid., sess. IV). On sait que cet important 
objet a occupé, avec plus ou moins d’activité, les ponti

ficats de Pie IV, saint Pie V, Grégoire XIII, Sixte V, Ur
bain VII, Grégoire XIV, Innocent IX et Clément VIII 
(1559-1592). Dans la commission instituée par Pie IV et 
présidée plus lard par le cardinal Ant. Carafa, celle-là 
même qui, en 1587, édita l’Ancien Testament d’après les 
Septante, par manière de prélude à l’édition de la Vul
gate, on voit figurer, à des moments divers, les PP. 
Emmanuel Sa, François Tolet et Robert Bellarmin. Voir - 
le P. Couderc, S. J .,L c  vénérable cardinal Bellarmin,
2 in-8», Paris, 1893. Grégoire XIII voulait leur adjoindre 
le P. Maldonat, mais celui-ci mourut à Rome, peu de 
jours après son arrivée (1583). Quand, sous le pontificat 
de Sixte V, le travail de révision fut mené avec le désir 
arrêté d’aboutir au plus tôt (1585-1590), François Tolet 
résidait au Vatican, où il fut pendant vingt-deux ans 
prédicateur pontifical, avant d’être élevé au cardinalat, 
ce qui n’eut lieu que sous Clément VIII (1593). Le pape 
avoua un jour à l’ambassadeur de Venise, Badoër, qu’il 
faisait lui-même ce travail de correction définitive e tq n ’il 
soumettait chaque feuillet, une fois terminé, au P. To
let et à quelques augustins très forts en ces matières. 
Ceux-ci les revoyaient et tes expédiaient ensuite à l’im
primerie. Devant les vues personnelles et intlexibles de 
Sixte V, le rôle des reviseurs se bornait le plus souvent 
à laisser passer. C’est bien ce que donne à entendre, en 
des termes manifestement exagérés, Olivarès, l’ambassa
deur d’Espagne, quand il écrit à son maître Philippe II, 
le 7 mai 1590 : « Tolet pense que cette édition profitera 
plus aux hérétiques qu’aux fidèles. »

Il ne semble pas que Bellarmin se soit associé aux 
travaux de la première commission avant son retour du 
voyage qu’il fit en France, à la suite du légat Gaetani, 
c’est-à-dire avant 1590. Douze ans plus tard (1602), dans 
une lettre à Clément VIII, il nous fait connaître son ju 
gement sur l’oeuvre et la méthode de Sixte V. « Votre 
Béatitude sait à quel danger Sixte V s’exposa lui-même 
et toute l’Église, lorsqu’il entreprit la correction des 
Saints Livres d’après les lumières de sa science particu
lière; et je ne sais vraiment pas si jamais l’Église a 
couru un plus grand danger. » Tout le monde sait la 
part qu’eut Bellarmin dans la résolution prise par Gré
goire XIV, en 1591, de mettre au pilon l’édition sixtine, 
parue l’année précédente, d’en retirer les quelques exem
plaires déjà en circulation, et de reprendre à nouveau 
tout ce travail de révision. Il fut l’âme de la nouvelle 
commission constituée à cet effet, et qui, dans la villa 
de Zagarolo, sous la présidence du cardinal Marc-An- 
toine Golonna, mena si rapidement le travail à bonne 
fin. Il était achevé vers le commencement d’octobre 1591 ; 
mais le 14 de ce même mois, Grégoire XIV venait à mou
rir. Clément VIII, élu le 30 janvier 1592, devait avoir la 
gloire de publier la correction définitive de la Vulgate. 
A cette fin il nomma un comité suprême, dont l’avis de
vait être sans appel ; il se composait des cardinaux Valier, 
Borromée et du P. Tolet. « Ceux-ci lui laissèrent tout 
le poids et la responsabilité de cette affaire. Tolet avec 
son esprit juste et précis, son érudition vaste et sûre, 
sa science de la théologie et de l’exégèse, était, sans con
tredit, le plus capable de la conduire à bonne fin. »
F. Prat, La Bible de Sixte  V, dans les Éludes religieu
ses, t .  L, p. 565; t. i , l ,  1890, p. 35, 205. Voici le bil
let du pape qui donnait à Tolet plein pouvoir en cette 
matière : « Clément VIII, pape. — Nous ordonnons d’im
primer cette édition de la Bible, d’après les corrections 
indiquées par la congrégation, Nous en remettant au 
jugement du P. François Tolet, de la Compagnie de 
Jésus, à qui Nous déléguons, à cet effet, Notre auto
rité. Pour la correction typographique, Nous la confions 
à la fidélité et au savoir du F. Ange Rocca, de l’ordre 
de Saint-Augustin. » C’est dans ces conditions que 
l’édition définitive de la Vulgate, dite Sixtô-Clémen- 
tine, parut le 9 novembre 1592, Sa Præfatio ad lec- 
torem, qui est de Bellarmin, confesse loyalement
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qu’elle n’a pas la prétention d’être de tout point parfaite.
Le décret du concile de Trente sur l’authenticité de 

la Vulgate a été, dès le début, matière à controverse en
tre catholiques. Les jésuites ont en général soutenu l’opi
nion modérée, celle qui a fini par triom pher; à savoir 
que ce décret ne met pas la Vulgate à la place ou au- 
dessus des textes primitifs, ni même des autres versions 
non latines. Tel a été le sentiment de Lainez, cité par Ma- 
riana, Pro ed.it. vulg., c. xxi, dans Migne, Curs. Script. 
Sacr., t. i, col. 839; de Salmeron, Opéra, t. i, proleg. 3, 
p. 24; de Bellarmin, De edit. latina. Vulg.; quo sensu 
a concilia Trident, definitum sit, ut ea pro authent. 
habealur, YVurzbourg, 1749, édit. P. Widenhofer, S. J. Il 
est vrai que le P. Frévier, S. .T., écrivit contre cet opus
cule pour en contester l’authenticité : La Vulgate authen
tique dans tout son texte, 1753. On peut citer encore en 
faveur de l’opinion modérée : Serarius, Proleg. Biblic., 
c. xix, 12, p. 118, Mayence, 1612; Pallavicini, Histor. con- 
cilii Trid., 1. VI, c. xv, n. 1 et 99; et surtout Mariana, 
dans la dissertation que nous venons de citer, col. 739- 
S77. De nos jours les PP. Patrizi, Corluy, Franzelin el 
Cornely ont écrit dans le même sens.

IV . PRINCIPES GÉNÉRAUX D’EXÉGÈSE. — 1» Au début 
du xvn» siècle, le procès de Galilée est comme un épi
sode dans l’histoire des théories alors en cours sur 
l’interprétation traditionnelle du texte biblique. Quel
ques jésuites, et en particulier Bellarmin, créé cardinal 
par Clément VIII, en 1599, furent mêlés à celle affaire. 
Lors de son premier procès devant le tribunal du Saint- 
Office et la S. C. de l’Index (1615-1616), l’illustre Flo
rentin trouva beaucoup de bienveillance auprès de Bel
larmin, chargé de l’examiner. « Préoccupé de la nou
velle théorie, le cardinal consulta les quatre mathéma
ticiens les plus renommés du Collège romain, les PP. 
Clavius, Griemberger, Malcozzo et Lembo qui rendirenl 
à Galilée un témoignage favorable. En conséquence il se 
borna à lui conseiller de présenter sa théorie ex sup
positions et non d’une manière absolue; de donner à 
sa propagande un caractère plus calme; surtout de ne 
pas appuyer son opinion sur l’Ecriture Sainte. » Cou- 
derc, Le vén. cardinal Bellarmin, t. I l, p. 178. Il faut 
lire la lettre que le cardinal Bellarmin écrivit alors 
(12 avril 1615) au P. Foscarini, carme; elle s’adresse au
tant, ou même plus, à Galilée qu’à son ami. Il ne nie 
pas que l’Ecriture se puisse entendre en ce sens, mais 
il attend des preuves; jusque-là il doutera. « Or, dans ! 
le cas de doule, on ne doit pas abandonner l’interpréta
tion de l’Écriture donnée par les SS. Pères. » Telle 
était aussi l’opinion du P. Fabri, S. J. C’est dans ces 
conditions que Bellarmin donna à Galilée l’attestation du 
16 mai 1616 qui commence par ces mots : « Galilée n ’a 
abjuré entre nos mains, ni entre celles de personne à 
Rome ou) ailleurs, que nous sachions, aucune de ses 
opinions ou doctrines; il n’a pas non plus reçu de pé
nitence salutaire. » — Quand se produisit devant l’In
quisition le procès de 1633, Bellarmin était mort depuis ; 
douze ans. « Les jésuites d’alors ont été considérés par 
Galilée et ses amis, comme les plus actifs promoteurs 
du procès qui allait s’engager; mais rien ne justifie cette 
accusation. L’ardeur bien connue des Pères de lacompa- ; 
gnie de Jésus pour la défense des décisions de l’autorité , 
ecclésiastique explique la vivacité que montrèrent quel
ques-uns d’entre eux, tels que les PP. Grassi, Scheiner 
et Inchofer; mais Galilée comptait des partisans parmi 
les jésuites, comme dans les autres ordres religieux. » j 
J.-B. Jaugev, Diction, apolog., p. 1332.

2° La question préliminaire de savoir s’il n’y a qu’un 
seul sens littéral pour un même passage de l’Écriture 
n ’est pas sans intluence sur l’exégèse. Du XVe siècle 
jusqu’à la fin du XVIIIe, la grande majorité des auteurs 
s’est prononcée en faveur de la pluralité. Sur ce point 
les auteurs jésuiles se sont divisés. Ont écrit dans le sens 
de l’opinion commune, pour la pluralité des sens litté—

D IC T . I)E  I.A B IB L E .

raux : Bellarmin, De verbo Dei, ni, 3; Serarius, Proleg. 
bibl., xxi, 12; Salmeron, Proleg. 8; Bonfrère, Prælo- 
quia,c. xx, sect. v; Molina, Valentia, Vasquez, ln  Sum - 
m ani D. Thomæ, p. I , q. I, a. 10. — Contre la plura
lité : Maldonat, ln  lsaiavn, l i i i ,  4 ;In Je rem ., x x x i, 15; 
Ribera, In  Oseam, xi, n. 3-13; Pererius, In  Genesim 
l, reg. ia. C’est l’opinion qui a justement prévalu. Cf. 
Patrizi, De interpret. bibl., 1. I, p. 15-51; Cornely, In- 
trod. gener. in  S. S ., 1 .1, n° '198.

3e D’une façon générale, on peut dire que, tout en restant 
conservatrice, l’exégèse des jésuites a su s’inspirer d’un 
principe de saint Augustin, souvent répété par saint 
Thomas : à savoir que l’intelligence du texte biblique 
doit profiter de tous les progrès que réalise la science 
humaine. De ce chef, elle a été sur plus d’un point ini
tiatrice.

C’est ce qu’on remarque par exemple dans l’histoire 
des diverses interprétations de l’hexaméron de Moïse. 
Les quatre règles dont, au xvie siècle, Pererius, S. J., 
faisait précéder son commentaire sur la Genèse, sont 

j d’une conception à la fois ferme et large, et elles gardent 
aujourd’hui encore toute leur valeur. Cf. Fr. de Hum- 
melauer, In  Genes., '1895, p. 57. En s’inspirant des 
mêmes règles trois siècles plus tard, le P. Pianciani, S. 
J., pourra sur ce terrain engager exégèse catholique 
dans une voie toute nouvelle. In  historiam crealionis 
mosaicam commenlalio, Naples, 1851 ; . Cosmogoma 
naturale comparala col Genesi, Rome, 1862.

V. LES PREMIERS PROFESSEURS D’ÉCRITURE SAINTE. 
— L’historien de la compagnie de Jésus, Orlandini, Hist. 
soc. Jesu, nous a gardé les noms de quelques-uns de 
ceux qui à l’origine professèrent avec un certain éclat 
le cours ordinaire d’Écriture Sainte dans les universilés 
ou les collèges des jésuites. Les noms de ces pionniers 
peuvent prendre place dans un dictionnaire de la Bible. 
Déjà en 1537, au lendemain de leur arrivée à Rome, le 
pape Paul III avait chargé le bienheureux Pierre Le 
Fèvre d’enseigner l’Écriture Sainte à l’université ro
maine de la Sapience, tandis que Jacques Lainez recevait 
la chaire de théologie scolastique. Ils y restèrent deux ans. 
Hist. soc. Jesu, part. I, 1. II, n» 33. En 1548, le P. Jérôme 
Nadal professa l’hébreu au collège de Messine; le 
P. André Frusy, un Français, ne tarda pas à lui succéder 
(1. VIII, n° 13). Le même devint en 1553 professeur 
d’ücriture Sainte au Collège romain (I. XIII, n° 2). En 
1556, le P. Jean Covillon, de Lille, explique les Psaumes 
à l’université d’Ingolsladt (1. XVI, 23, 24). Ch. II. Ver- 
dière, S. J., L ’université d’ingoldstadt, 2 in-8°, Paris, 
1887. La même année, le P. Robert Claysson est pro
fesseur au collège de Billom (Auvergne) (1. XVI, ne 37). 
En 1552, aux débuts mêmes du collège de Naples, le 
P. Pelten y enseigne le grec et l’hébreu. En 1576, au 
collège de Pont-à-Mousson, le P. Toussaint Roussel, 
remplacé l’année suivante par le P. Sager, explique 
pendant trois ans l’Épître aux Romains, 1577-1579. Voir 
Ëug. Martin, L ’université de Pont-à-Mousson, 1572- 
1508, in-8», Paris, 1891, p. 340-341. Nous ne serions ni 
complet ni juste, si, aux noms de ceux qui ont pénible
ment ouvert parmi nous le sillon des études bibliques, 
nous n ’ajoutions pas le nom du cinquième générai de 
la compagnie, Claude Aquaviva, qui fut l’inspirateur 
intelligent et infatigable de toutes les entreprises qui 
ont honoré les jésuites au cours des vingt-cinq der
nières années du X V Ie siècle. C’est par son ordre que fu; 
exécutée l’édition princeps des œuvres de Maldonat et 
de Salmeron; et c’est encore à ses soins que nous 
devons le Batio studiorum  dont il va être question. Il 
semble d’ailleurs que ses connaissances personnelsel 
lui aient permis d’imprimer avec compétence une 
direction aux travaux scripturaires. Une circonstance de 
la vie de Salmeron le donne à penser. « C’était une 
véritable intimité, qui unissait Salmeron à Aquaviva. 
Salmeron avait besoin du Nouveau Testament grec-

III. -  45
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syriaque; il en fit la demande à Rome. Aquaviva lui 
envoya sur-le-champ le sien, s’en privant dans ses pro
pres études. Salmeron l’en remercia par une lettre 
que nous possédons. » J. Boero, Vie du P. Alpli. Sal
meron, p. 298.

II. L a  lé g is la t io n  de l a  com pagnie de J é s u s  en  ma
t iè r e  D’É c r i t u r e  S a in te . — C’est à dessein que nous 
traitons en second lieu ce qui concerne l’organisation 
méthodique des études bibliques dans la compagnie; car, 
sur ce point, la théorie est venue après la pratique. Tous 
les travaux, ou peu s’en faut, dont nous avons déjà parlé, 
sont antérieurs à l’établissement définitif des règles qui 
devaient régir ce genre d’études. Avant d’être écrites, les 
règles du professeur d’Écriture Sainte se trouvaient déjà 
assez uniformément observées. Voir l’abbé Eug. Mar
tin, L ’université de Pont-à-Mousson, 1. III, c. i i ,  § 1, 
p. 340, l’a bien montré pour le collège de Pont-à- 
Mousson, fondé en 1575. — L’année même qui suivit la 
mort du P. Salmeron, paraissait à Rome la première 
ébauche du Ratio studiorum  de la compagnie de Jésus. 
Elle avait pour titre : Ratio atque institutio studiorum  
per sex Patres ad id  jussu R . P. Præposit. generalis 
députâtes conscripta. I. H. S . Romæ, in Collegio Soc. 
Jesu. Anno Dni M D LX XX V l. Excudebat Franc. Zanne- 
lus, cunifacultate Superiorum . Or, dans cette rédaction 
provisoire, au chapitre intitulé De Scripturis, on se 
plaint de ce que la compagnie n’a pas encore pleinement 
réalisé ce que les constitutions prescrivent relativement 
aux études bibliques. Il faut prendre garde à un engoue
ment excessif pour la théologie scolastique; en particu
lier, il est regrettable que, dans les régions transalpines, 
ceux qui veulent se mettre au courant des questions 
concernant la Bible soient obligés de recourir aux 
ouvrages des protestants, avec péril pour leur foi. La 
prédication, au lieu de s’alimenter à sa source naturelle 
qui est l’Écriture, s’égare en de vaines subtilités et en 
de froides déclamations tirées de la philosophie ou de 
l’histoire profane. Voici la conclusion : « A ce mal il ne 
saurait y avoir d’autre remède que le zèle diligent des 
supérieurs à étendre, promouvoir, faciliter les études 
bibliques, et à encourager de toute façon ceux qui y sont 
spécialisés : spécialité de grande conséquence, et qui 
demande de puissantes aides, langues, érudition variée, 
connaissance de l’antiquité, et théologie scolastique, afin 
de pouvoir s’exprimer avec orthodoxie et propriété. » 
Tout l’esprit de la législation des jésuites en la matière 
tient dans cette phrase. — Cette législation se prend de 
trois sources : a) des constitutions de saint Ignace 
(1550) ; b) du Ratio studiorum  (rédaction définitive, 
1599) ; c) des décrets des congrégations générales tenues 
à diverses époques. Le Ratio studiorum  ne fait que 
régler en détail ce qui se trouve marqué dans les con
stitutions. Quant aux décrets des congrégations, ils pré
cisent, complètent, et surtout remédient aux abus sur
venus. Voici le résumé de ces prescriptions.

I. DIGNITÉ E T  EXCELLENCE DE CETTE ÉTUDE. — Quand 
saint Ignace énumère les diverses branches de l’ensei
gnement qu’on donnera dans les universités et les grands 
collèges de la Société, il met en première ligne la théo
logie scolastique et l’Écriture Sainte. Constit., part. IV, 
c. x i i ,  § 1. Voilà pourquoi la 5e règle du provincial, 
Rat. stud., débute en disant : « Qu’il mette une grande 
diligence à promouvoir l’étude des saintes Lettres. » La 
XIII» congrégation générale, tenue en 1687, s’aperçut 
avec douleur que la compagnie ne comptait plus d’exé- 
gète comparable à ceux qui avaient illustré en grand 
nombre le siècle brillant qui va de Salmeron (-[-1585) à 
Menochius (-f-1655). Elle fit un décret, le XVe, pour con
ju rer le général de promouvoir activement les études 
bibliques, selon les besoins de chaque province. Le 
décret se termine en ces termes : « Enfin, que la science 
scripturaire, qui a toujours été en si particulière estime 
dans la compagnie, garde parmi nous la place qui lui

revient, comme à l’âme de la théologie et à une culture 
souverainement nécessaire dans les ministères propres 
de la compagnie. »

II. QUALITÉS ET CONNAISSANCES DES PROFESSEURS
d ’é c r i t u r e  s a i n t e  e t  d 'i ié b r e u .  — Pour s’acquitter 
de sa tâche, le provincial choisira comme professeurs 
d’Écriture des hommes « non seulement versés dans la 
linguistique (ce qui est de première nécessité), mais 
aussi pourvus de connaissances suffisantes en théologie 
et dans les autres sciences religieuses, en histoire et 
dans les diverses branches de l’érudition, et, autant que 
possible, bien doués au point de vue littéraire ». Rat. 
stud., reg. prov. 5a. Il faut donc que celui qu’on appli
que à cet enseignement ait au préalable, 1» une théolo
gie sûre, 2° une connaissance étendue des langues et de 
l’antiquité, 3° de la littérature jointe à une élocution fa
cile et même brillante. Quiconque est tant soit peu au 
courant de ce qui concerne l’enseignement biblique con
viendra sans peine que cette règle est formulée avec 
une pleine compréhension du sujet.

1° Le professeur d’Ecriture doit être théologien. — 
C’est qu’en effet, la Bible n’est pas un livre ordinaire; 
ses pages inspirées sont une des sources de la théo
logie. Èn portant sur l’arche de la parole divine une 
main téméraire, on s’expose au châtiment dont fut frappé 
Oza. D’ailleurs les textes religieux de la Bible ne se pré
sentent pas au lecteur avec ordre et méthode; et leur 
intelligence est singulièrement facilitée par une synthèse 
préalable des doctrines qu’ils renferment. Voilà pour
quoi, aux termes mêmes des constitutions, part. IV, 
c. vi, 4, l’étude spéciale de l’Écriture ne doit pas pré
céder la théologie scolastique. Les exégètes jésuites 
n ’ont pas en général la réputation d’être téméraires. Ne 
le devraient-ils pas précisément à la méthode qui leur 
est ici prescrite?

2° Dans la préparation de Texégète, la part faite 
par l’Institut à Vhébreu et aux langues orientales 
est considérable. Saint Ignace avait écrit dans ses 
constitutions : « Comme, à notre époque surtout, tant 
l’étude que l'utilisation de la théologie exige la con
naissance des belles-iettres, ainsi que des langues 
latine, grecque et hébraïque, il y aura dans ces parties 
des professeurs capables en nombre suffisant. De plus, 
pour les autres langues, telles que la chaldaïque, 
i’arabe et l’indienne,[suivant la diversité des pays et des 
raisons qui militent en faveur de leur enseignement, on 
verrait à leur donner des titulaires. » Part. IV, c. x i i ,

2. C’est de ce texte que se sont inspirées toutes les au
tres prescriptions relatives à l’enseignement des langues 
bibliques. — Le professeur d’hébreu doit être autant 
que possible, le même que celui qui enseigne l’Écriture 
ou, tout au moins, un théologien, la connaissance de 
cette langue étant principalement utile pour l’exégèse. 
Rat. stud., reg. prov. 7a. Les supérieurs restent ju
ges de l’opportunité qu’il peut y avoir à mettre l’étude 
de l’hébreu avant, pendant ou après la théologie, Const., 
part. IV, c. xm , 4; il pourrait même faire partie de l’en
seignement littéraire, au même titre que le grec. Const., 
part. IV, c. x i i ,  2, et x i i i ,  decl. B. Les autres langues orien
tales qui aident à mieux comprendre le texte ou les ver
sions de la Bible, ont toujours été en honneur dans la 
Société, Rat. stud., reg. prof. ling. heb. 6a, où leur 
étude était singulièrement favorisée par les jésuites mis
sionnaires en Orient qui écrivaient sur ces idiomes, ou 
revenaient même les enseigner en Europe. Le P. Jé
rôme Nadal, Schol.in  Constit-, édit. 1883, p. 81, nous 
apprend que Pie IV ordonna d’enseigner l’arabe au col
lège Romain.

Saint Ignace avait trop d’expérience pour s’imaginer 
que la connaissance des langues suffit à préparer des 
exégètes tels que l’Église en attend. Il savait que cette 
science préliminaire n ’est qu’un outil dont l’usage dépend 
de la main qui le manie. Aussi bien a-t-il écrit à ce
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sujet une déclaration qui vaut la peine d’être citée en 
entier : « Il convient qu’ils aient pris quelque grade en 
théologie, ou qu’ils en soient convenablement intruits; 
qu’ils aient de plus l’intelligence des docteurs et 
des décisions de l’Église, afin que l’étude des langues 
leur soit utile et non nuisible. Du reste, si l’on en 
voyait d’assez humbles et d’assez fermes dans la foi, 
pour qu’ils n’eussent rien à redouter de l’étude des 
langues, le supérieur pourrait alors user de dispense et 
la leur permettre, dans la vue soit d’un bien général, 
soit d’un bien particulier. » Const., part. IV, c. vi, 5, 
decl. D. Ce n’est pas que saint Ignace redoutât l’inter
prétation grammatico-historique, puisque c’est à cela 
que tendent naturellement la linguistique et l’histoire 
de 1 antiquité; mais il se défiait de la présomption 
d esprit qui porte à croire que cette science profane 
suffit à comprendre pleinement la Bible.

« Un des points que doivent se proposer ceux des nôtres 
qu on applique à l’étude des langues est la défense de 
la version approuvée par l’Église. » Const., part. IV, 
c. vi, 5. Cf. Bat. stud., reg. prof. S. S. 2a, et reg. 
piof. ling. hebr. 2». Une pareille insistance se ressent 
évidemment de l’époque où ces textes ont été rédigés.

n est pas hors de propos de rappeler ici un fait assez 
caractéristique. A l’endroit des constitutions que nous 
tenons de citer, saint Ignace, s’inspirant de sa modé
ration ordinaire, avait écrit dans le texte autographe : 
en cuanto se pudiere (quoad ejus fieri poteri t, « autant 
que faire se pourra »); ce qui était une formule irré
prochable. La première congrégation générale, tenue en 
1558, deux ans après la mort de saint Ignace, usant du 
droit que le fondateur et le siège apostolique lui avaient 
donné, retrancha de la rédaction primitive l’incise : 
autant que faire se pourra. On en donna la raison : 
« c’est que la Vulgate est partout défendable aux termes 
du décret du concile de Trente. » 1 Congr. gen., decr. 
x x v i i .  U  est difficile de conjecturer quelle influence 
décisive a pu subitement amener une congrégation pré
sidée par Lainez, et au sein de laquelle marquait Sal- 
meron, à modifier un texte rédigé postérieurement au 
décret du concile, sans aucun doute d’après leur propre 
conseil, et soumis depuis 1550 à leur approbation 
individuelle.

3° On comprend aisément que la connaissance des 
langues et des choses de l’antiquité soit indispensable à 
1 exégète ; mais pourquoi le Ratio studiorum  souhaite- 
t-U que le professeur ait encore de la littérature et même, 
si c’est possible, de l’éloquence,, c’est-à-dire une élocu
tion facile et ornée, qui s’élève sans trop de peine à la 
hauteur du sujet à traiter? L’Écriture étant un ensemble 
de livres écrits dans tous les genres, depuis la poésie 
lyrique jusqu’à l’histoire la plus prosaïque, il est sou
verainement important que celui qui l’interprète ne se 
méprenne pas sur le caractère même de chacun de ces 
livres. Une erreur sur ce point capital fausserait l’inter
prétation du livre entier. N’est-ce pas précisément par 
ce côté que certaines époques brillent moins que d’autres 
dans l’histoire de l’exégèse? Par exemple, la connais
sance des langues et la culture littéraire ont manqué au 
moyen âge. Son exégèse s’en est forcément ressentie. — 
Le professeur, mais surtout celui qui donne en public 
des leçons d’Écriture Sainte, doit être à même d’inter
préter dignement le texte biblique. Il serait intolérable 
qu’il exposât dans le même style, sur un ton uniforme, 
Isaïe et l’auteur des Paralipomènes.

I I I .  LA  MÉTHODE QUE D O IVENT T EN IR  L E S  PROFESSEURS 
d ' é c r i t u r e  s a i n t e  e t  d 'h é b r e u .  — 1° Le professeur 
d’hébreu s’attachera à rendre aussi fidèlement que pos
sible le texte primitif de la Bible. Rat .stud., reg. prof, 
ling. heb. l a. Il mènera de front les rudiments de la 
grammaire et l’explication d’un livre choisi parmi les 
plus faciles de l'Ancien Testament. Reg. 3a. Qu’il ne se 
préoccupe pas tant de l’enchaînement des idées, ce qui

est le propre de l’exégète, que de préciser la valeur des 
mots, les idiotismes, les règles du langage, etc. Beg. 4a. 
Il aura recours aux autres langues apparentées avec 
l’hébreu. Reg. 6a.

2° La première règle du professeur d’Écriture définit 
bien en quoi consiste le principal de sa tâche : « Qu’il 
fasse état que son rôle est d’expliquer les divines Écri
tures selon leur sens naturel et littéral, propre à confir
mer la foi et les règles de la morale; et cela avec piété, 
science et autorité. » Rat. stud., reg. prof. S. S. l a; 
cf. et 3am. C’est la loi du sens littéral en vue de la 
théologie et de la prédication. Il n’en appellera aux textes 
primitifs et aux versions antiques que lorsqu’il y a vrai
ment profit à le faire. Reg. 4a. Quand les Pères et les 
Docteurs sont unanimes, « surtout quand ils parlent en 
termes exprès, qu’ils traitent ex professa de questions 
scripturaires ou dogmatiques, le professeur d’Écriture 
Sainte ne s’écartera pas de leur sentiment. Si les Pères 
ne sont pas d’accord, entre leurs diverses interpréta
tions, on préférera celle qui depuis de longues années 
paraît rallier l’ensemble des docteurs et la faveur de 
l’Église. » Reg. 7a et 8a. L’interprétation traditionnelle 
est tantôt la règle de notre foi et tantôt une lumière 
purement directive selon les conditions diverses où elle 
se présente à nous. Cette loi, bien comprise, n’est pas 
un obstacle au progrès véritable des études bibliques. 
L’histoire est là pour en témoigner. — Le professeur ne 
s’égarera pas dans les fantaisies rabbiniques, dans des 
questions infinies de géographie et d’histoire, dans l’énu- 
mération des sens mystiques, comme aussi dans les con
troverses théologiques. De tout cela il ne retiendra, avec 
sobriété, que ce qui lui paraîtra vraiment utile. Reg, 9a, 
10a, 14a, 15a, 16a. Qu’il ne s’attache pas avec une foi aveu
gle à la vocalisation massorétique; il en fera, à propos, 
la critique au moyen de la Vulgate, des Septante et des 
anciens interprètes. Beg. l l a. — Il évitera de traiter les 
questions qui sont de son domaine d’après la méthode 
scolastique. Rat. stud., reg. prof. S. S. 13a.

IV . D ISTRIBU TIO N DES M A T IÈ R E S E T  DURÉE DES 
c o u r s .  — 1° Tous les théologiens, à l’exception de ceux 
qui seraient sans aptitude aucune pour cette langue, 
suivront le cours d’hébreu pendant un an. Rat. stud., 
reg. prov. 8a. Pratiquement cet enseignement se donne 
aux théologiens de première année. Une académie 
permet, à ceux qui ont le talent et le goût, de pour
suivre cette étude. Bat. stud., reg. prov. 8a, et reg. 
rect. 7a.

2» Tous les théologiens doivent fréquenter le cours 
d’Écriture Sainte pendant deux ans; ils auront chaque 
jour une classe d’une heure. Rat. stud., reg. prov. 6a. 
Cf. Congr. gen. VII, decr. xxxm, n» 7. Ce qui se fait 
pendant la troisième et la quatrième année de théologie. 
II y aura de plus une répétition par semaine, et de temps 
à autre des exercices plus solennels, soit en classe, soit 
au réfectoire par manière de lecture publique. Rat. 
stud., reg. prof. S. S. 19a, 20a. Au début de chaque an-, 
née on expliquera une partie de l’introduction générale 
avec les règles d’herméneutique. Le reste du temps 
sera consacré à l’exposition continue d’un ou de plu
sieurs livres de la Bible, mais en alternant, de façon 
qu’une année ce texte d’explication soit pris de l’An
cien Testament et l’année suivante du Nouveau. Rat. 
stud., reg. prof. S. S. 12a, 17a, 18a.

3° Le temps consacré à l’exégèse pourra paraître trop 
court; mais il faut savoir qu’après la théologie on donne 
à ceux qui sont destinés à la prédication ou au haut en
seignement deux années de travail privé, spécialement 
consacré à l’étude de l’hébreu, de l’Écriture et des Pères. 
Rat. stud,, reg. prov. 8a et 10a. De plus, « tous doivent 
assister à la leçon d’Écriture Sainte, quand il S’en fait 
dans notre église. » Reg. coin. 2*. Voir Conslitutiones 
Societatis Jesu, latine et hispanice, dernière édit., 
Madrid, 1892; Ratio alque inslilulio studiorum Socie-
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tatis Jesu, ’dern. édit., Tours, 1876; Décréta congrega- 
tionum generalium, édit. d’Avignon, '1830.

III. V u e  d ’e n s e m b l e  s u r  l e s  p r i n c i p a u x  o u v r a g e s .  -  

En réunissant dans une même collection les meilleurs 
travaux  publiés par les Jésuites, on obtiendrait une 
sorte de Bibliotheca biblica où les diverses branches 
de la science biblique seraient, ce semble, avanta
geusement représentées. Au reste, c’est ce qui est déjà 
en partie réalisé dans le Scripturæ Sacræ cursus com
plétas, Migne, Paris, 1837-1840. On y voit figurer les ou
vrages de vingt jésuites. Nous donnons ici la liste des 
traités ou commentaires, qui pourraient entrer dans 
cette bibliothèque. Ceux que l’abbé Migne a réédités 
sont suivis des initiales SSC., avec le chiffre du volume. 

• D’ordinaire nous ne citerons que l’édition princeps. Il a 
paru meilleur de conserver aux auteurs le nom latin, 
sous lequel ils sont plus connus. Il va sans dire que ces 
travaux, pour être rangés ici sur un même plan, n’ont 
pas tous une égale valeur. On peut voir comment ils sont 
respectivement appréciés dans R. Simon, Hist. crit. des 
commentât, du Nouv. Test., Paris, 1693; L. Dupin,J?i- 
bliothèque universelle des auteurs ecclésiastiques, Paris, 
1686-1704; D. Calmet, Dict. hist. crit. chronol. géogr. 
et littéral de la Bible, Paris, 1730; Le Long-Masch, B i
bliotheca sacra, Paris, 1778-1790, et dans le présent Dic
tionnaire de la Bible; comme aussi dans les diverses 
introductions historiques, par exemple celle du P. Ro
dolphe Cornely, Historica et critica Introductio in  U. T. 
libros sacros, t. i, p. 674-702, Paris, 1885.

I .  TRAITÉS T)'INTRODUCTION A L’ÉTUDE DE L’ÉCRITURE. 
— 1° Histoire des textes et règles d’herméneutique : 
A. Salmeron, Commentarii in  historiam evangelicam, 
t. i, Prolegomena, Madrid, 1598; Nie. Serarii Prole
gomena biblica, Mayence, 1612; J. Bonfrerius, Prælo- 
quia in  Scrip turam  sacram, Anvers, 1625, SSC. t. ï ;
H. Goldhagen, Introductio in  sacr. Script, utriusque 
Testamenti, Mayence, 1765.

2° Sur l’autorité de la Vulgate : Bellarmirms, I)e edi- 
tione lalina Vulgata; quo sensu a concilio Tridentini 
definitum  sit, u t ea pro authentica habeatur, W urz- 
bourg, 1749, édité par le P. W idenhofer; en 1753, le 
P. Frévier répond à cette publication par une brochure : 
La Vidgate authentique dans tout, son texte, plus au
thentique que le texte hébreu, que le texte grec gui 
nous restent, Rouen. On trouve dans les Mémoires de 
Trévoux (1753) plusieurs répliques à cette brochure; 
elles peuvent être du P. Berthier. La même année, le 
P. Casini publie De sanctis libris Vulgatæ editionis 
S ix ti V  et Clementis V III. PM. auctoritate recognitis. 
Mais la dissertation qui est restée classique en la ma
tière est celle de Mariana, Pro editione Vulgata, Colo
gne, 1609, SSC. t. I. En outre, Bellarmin, De verbo Dei 
liber I I ,  c. x, passe en revue les principaux passages 
de la Vulgate incriminés par les protestants. Zillich 
( j  1758), Concordia Vulgatæ cum  hebr. textu, Wurz- 
bourg,_1756.

3° Édition et critique des textes. — Herm. Goldha
gen, Nov. Test, græce, Mayence, 1753; Alter, Nov. Tes
tant. ad cod. Vindob. græce, Vienne, 1787. Voir dans 
ce dictionnaire, t. î, col. 422, ses remarquables travaux 
de critique. On sait que Jean de Harlem (f  1578), très 
versé dans le grec, le syriaque et le chaldéen, a beau
coup aidé Arias Montanus pour l’exécution de la Poly
glotte d’Anvers (1569-1572).

4° Traductions en langues vulgaires. — Le P. Bou- 
hours, aidé des PP. Besnier et Le Tellier, a donné 
une traduction française, Le N. T. traduit en français 
selon la Vidgate, Paris, 1698-1703; Ign. Weitenauer, 
traduction allemande avant 1783; peu après Mutschelle 
( j  1800) en donne une autre dans la même langue; 
Kaldi (-j- 1631), traduction hongroise ; Steyer (f  1692), 
traduction en bohémien; Louis de Âzevedo (f  1634) a 
traduit le N. T. en langue amharique.

5° Grammaires et lexiques. — Bellarminus, Instilutio- 
nes linguæ hebraicæ, Rome, 1578; Nie. Abram, E pi tome 
rudim entorum  linguæ hebraicæ versibus latinis breviter 
el dilucide comprehensa, Paris, 1645; Fr. Haselbauer, 
Lexicon hebr. chald., Prague, 1743; Ferd. Reisner 
(f  1789), Lexicon eruditionis hebraicæ, etc., Augsbourg, 
1777; Didac. Quadros, Enchiridion s eu manuale hebr., 
ad usum sem inarii Matritensis, Rome, 1733; Ign. Weite
nauer, Hierolexicon linguar. orient, hebr. chald el syr., 
Augsbourg, 1759; Id., Lexicon biblicum in  quo explican- 
tur Vulgatæ vocabula et phrases, Augsbourg, '1758, et 
de nombreuses éditions postérieures; Lud. Ballester, 
Onomatographîa sive descriplio nom inum  varii et pere- 
grini idiomatis, quæ alicubi in  latina Vulgata edit. 
occurrunt, Lyon, 1617.

6» Concordances. — a) Concordances réelles : Ant. de 
Balinghem, Sacra scriptura in  locos communes nm rum  
et exem plorum  novo ordine distribula, Douai, 1621, et 
plusieurs fois rééditée; Petrus Eulard, Bibliorum  
sacrorum concordanliæ morales et historicæ, Anvers, 
1625. — b) Concordances verbales : II. de Raze, Ed. de 
Lachaud et J -B. Flandrin, Concordanliarum S. Scrip
turæ manuale, Lyon, 1852, et souvent rééditée; tout 
récemment, H. Peultier, Etienne, Gantois, Concordan- 
tiarum  universæ Scripturæ Sacræ thésaurus, Paris, 
1897. Toutes ces concordances, si l’on en excepte la der
nière, sont plutôt faites à  l’usage des prédicateurs.

u . c o m m e n ta ir e s  s u r  l ’é c r i t u r e .  — 1» Commen
taires complets sur VAncien et le Nouveau Testament. 
— Cornélius a Lapide (-f 1637) a commenté toute l’Écri
ture, à  l'exception de Job et des Psaumes. L’édition'prin
ceps est celle d’Anvers, 1614-1645; elle a été suivie de 
vingt autres. Dans ces éditions postérieures on reçoit d’or
dinaire pour Job le commentaire de Pineda ou celui de 
Corderius; pour les Psaumes, le commentaire de Bellar
min ou celui de Le Blanc. Après Cornélius à  Lapide 
c’est à  Serarius, Sanctius et Lorin que nous devons 
peut-être le plus grand nombre de commentaires. — 
Les scoliastes se sont bornés à  des explications brèves 
et précises sur le texte biblique. Ce sont : Emmanuel 
Sa (f  1596), Jean Mariana ( f  1624), Jacques Gordon 
( f  1641), Étienne Ménochius (f 1655) et Jacques Tirin 
( f  1636). On sait que les notes de ces scoliastes ont 
défrayé bon nombre des éditions modernes destinées aux 
fidèles cultivés.

2° Commentaires sur des livres particuliers. — 
I. Pentateuque. d) Commentaires d ’ensemble : Cor
nélius a Lapide, In  Pentateuchum, Anvers, 1616, SSC. 
t.v, vi,v i i ;  Jacobus Bonfrerius, In  Pentateuchum, Anvers, 
1625. — b) Commentaires particuliers : Bened. Pere- 
rius, Commenlariorum et disputationuni in  Genesim, 
tomi quatuor, Rome, 1589-1598; Sebast. Barradas, 
Itinerarium  filioruni Israël, Anvers, '1612; Joannes Lo- 
rinus, Comment, in  Levit., N um . et Deuteron., Lyon, 
1619, 1662,1625. — 2. Josue : Nicol. Serarius, Josue 
ab utero ad usque lum ulum  libris quinque explanalus, 
Mayence, 1609, 1610. — 3. Juges et R uth  : Nicol. Se
rarius, Judices et R uth explanati, Mayence, 1609, ou 
mieux encore Jacob. Bonfrerius, Josue, Judices et 
R uth, Paris, 1631, SSC. t. vm ; Caspar Sanctius, In  libr. 
R uth  commentarius, cum duplice appendice, Lyon, 
1628. — 4. Rois :Casp. Sanctius, Comment, et paraphe, 
in libros Regum , Lyon, 1623, SSC.t.ix, x, xi. — 5.Pa- 

\ ralipomènes : Nie. Serarius, 1613; Casp. Sanctius, 1624;
Jac. Bonfrerius, 1643. — 6. Esdras : Casp. Sanctius, 

j Comment, in  libros R uth, Esdræ et Nehemiæ, Lyon, 
1628. — 7. Tobie : Jacob. Tirinus, In  Tobiam commenta
rius, cum  translatiône ex græco, Anvers, 1632, SSC. 
t. xn. — 8. Esther : Steph. Ménochius, In  lïbrum Esther 
commentarius, Cologne, 1630, SSC. t. xm. — Q. Judith : 
Nie. Serarius, In  librum  Judith  commentarius cum  
translatiône ex græco, Mayence, '1599, SSC. t. xii. —
10. Job : Balth. Corderius, In  libr. Job comment.,
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Anvers, 1646, SSC. t. xm, xiv; Joan. de Pineda, Com- 
m entariorum  inJob lib r iX III ,Madrid, 1597. — U .Psau
mes : Thom. Le Blanc, Analysis Psalmorum davidico- 
rum , Lyon, 1665-1677; Rob. Bellarminus, In  Psalmos 
comment., Rome, 1611 ; et par la suite plus de trente 
éditions; Berthier, Les Psaumes traduits en français 
avec des notes et des réflexions, Paris, 1775. SSC. t. xiv, 
xv et xvi contiennent des extraits considérables de Bel
larmin et de Berthier. — 12. Proverbes : Corn, a Lapide,
In  Proverbia Salomonis prolegom., Anvers, SSC. t. xvi; 
Ferd. Quir. de Salazar, Proverbia Salomonis, Paris, 
1619,1621. —13. Ecclésiaste : Joan. de Pineda, Comnien- 
tarii in  Ecclesiastem, Séville, 1619. — 14. Cantique : 
Corn, a Lapide, Compendium sive synopsis sensus lille- 
ralis et genuini Cantici canticorum, Anvers, 1638, SSC. 
t. xvii. —15.Sagesse : Jac. Lorinus, Comment, in Sapien- 
tiam , Lyon, 1607. —16. Ecclésiastique :Em . Sa, In  Ec- 
clesiasticuni cornmentarius, Anvers, 1598, SSC. t.xvn. —
17. Su r les quatre grands Prophètes : Casp. Sanctius; 
Lyon, 1612-1621; Hier. Pradus et J. B. Villalpandus, ln  
Ezechîelem et tem plum  ab eo descriplum, Rome, 1596- 
1604; Bened. Pererius, In  Danielem, Rome, 1587; 
Didac. de Celada, In  Susannam  danielicam cum  appen
dice de Maria Virgine in  Susanna figurata, Lyon, 
1656. — 18. Sur les x n  petits Prophètes .'Franc. Ribera, 
Comment, in  Prophetas minores et Baruch, Lyon,
1621. — 19. Machabées : Cornel. a Lapide, In  libr. 
Machabæorum comment., Anvers, 1645, SSC. t. xx. —
20. Evangiles : Joan. Maldonat, In  quatuor Evangelia 
cornmentarius, édition princeps, par les soins de Fron
ton du Duc, Pont-à-Mousson, 1596 ; dernières éditions : 
Mayence, 1874, et Barcelone, 1882. Entre ces deux ter
mes, plus de vingt autres éditions, mais dans celles pos
térieures à 1607 on a substitué le texte corrigé de la 
Vulgate clémentine, d'où il résulte que parfois le com- I 
mentaire n’est pas en harmonie avec le texte; SSC.
t. xxi. Alph. Salmeronis, Commentarii in  Evangelic. 
histor., vol. Ii-x, Madrid, 1598-1602, et Cologne, 1602, 
1612-1615; Franc. Toletus, In  Joannis Evangelium, 
Rome, 1588; ln  x n  priora capita Lucæ, Rome, 1600. —
21. Actes des Apôtres : Joan. Lorinus, ln  Actus aposto- 
lorum, Lyon, 1605; Casp. Sanctius, Comment, in  Actus; 
accessit disputalio de S. Jacobi itemque Pétri et Pauli 
in  H ispaniam adventu, Lyon, 1616. — 22. Saint P aul : 
Bened. Justiniani, In  omnes B. Pauli epistolas, Lyon, 
1612; Corn, a Lapide, ln  omnes D. P auli epistolas, 
Anvers, 1614; Franc. Toletus, In  epistol. ad Bomanos, 
Rome, 1602; Franc. Ribera, In  Epist. ad Hebræos, Sala- 
manque,1598. — 23. Épîtres catholiques : Nicol. Serarius, 
In  Epist. cathol. cornmentarius, Mayence, 1612; Joan. 
Lorinus, In  Epist. cath. Joannis et Pétri, Lyon, 1609, 
1619. — 24. Apocalypse : Ludov. de Alcazar, Vestigatio 
arcani sensus in Apocalypsi; cum  opusculo de sacris, 
ponderibus et mensuris, Anvers, 1614-1619; il y joi
gnit le commentaire des passages parallèles : Job, 
xxviii-xl; Ezech., i, x, xxxviii-xl; Dan., vu -x i; Joël, m ; 
Habac., ni ; Zach., i-vii : Ineas Veteris Test, parles quas 
respicil Apocalypsis libri quinque cum  opusculis de 
m alis médicis, Lyon, 1631 ; Franc. Ribera, ln  Apoca- 
lypsim , avec un appendice de cinq livres De iis quæ 
ad Tem plum  pertinent, Lyon, 1593.

Au xviii6 siècle, plusieurs jésuites italiens ont publié 
leurs Leçons d’Écriture Sainte. Ce sont Zucconi -j-1720, 
Guicciardi -j- 1739, Calino f  1749, Rossi f  1760, Peve- 
relli f  1766, Granelli f  1778, Nicolai -j- 1784, Manto- 
vani f  1785; et, plus près de nous, Finetti -j-1842, Parisi 
f  1859, Curci + 1891.

III. THÉOLOGIE SCRIPTURA1RE, HISTOIRE SACRÉE, APO
LOGÉTIQUE, a r c h é o lo g ie  BIBLIQUE. — 1° Théologie. — 
Henric. Marcellius, Theologia Scripturæ divinæ, 
Rruxelles, 1658, SSC. 1.1 ; Martin. Becanus, Analogia Ve
teris et Novi Testamenti, Mayence, 1620, SSC. t . i i ;  Jos. 
Acosta, De Christo in Scripturis revelalo libri novern,

Rome, 1590, SSC. t. ii ; Lud. Ballester, Hierologia, sive de 
sacro sermone, continens sum m am  alque compendium  
positivæ theologiæ ; fere omnia quæ in sacra scriptura 
tractantm■ altingens; innum era ejus loca linguæ 
hebraicæ præsidio explicans, Lyon, 1617; Kilber, A na
lysis biblica, Heidelberg, 1773-1779, et nouvelle édition 
Paris, 1856, dans laquelle le P. Tailhan a ajouté aux 
prophéties messianiques de l’Ancien Testament de nom
breuses références putrologiques.

2° Vies de Jésus-Christ. — Dans ce genre de littéra
ture sacrée, divers essais ont été tentés par : Montereul 
(f 164(1), La vie du Sauveur du monde Jésus-Christ ; 
Georges Heser (f  1680), Vilæ D. N. J. Christi mono- 
tessaron evangelicum; Guérin (-[- 1736), Le texte des 
quatre évangélistes réduit en un corps d ’histoire; Chr. 
Ries (+ 1822), Vita Dei hominis J. Christi; le P. de 
Ligny (-j- 1789), dont VHistoire de la vie de N.-S. Jésus- 
Christ, Avignon, 1774, est de tous les ouvrages de ce 
genre celui qui a eu le plus de succès; le P. Henry 
Coleridge, La Vie de notre vie, The lÀ fe o f our life, 
traduit de l’anglais par le P. Jos. Petit, S. J., et l’abbé 
Ph. Mazoyer, 19 in-12, Paris, 1888-1899.

3° Histoire sacrée. — Is. Jos. Berruver, Histoire du  
peuple de Dieu depuis son origine jusqu’à la venue du 
Messie, etc., Paris, 1728; Histoire du peuple de Dieu 
depuis la naissance du Messie jusqu’à la fin de la syna
gogue, Paris, 1753 ; Histoire du peuple de Dieu, troisième 
partie, ou Paraphrase des Epitres des Apôtres d’après 
le commentaire latin  du P. Hardouin. Sur l’histoire et 
la valeur de ces ouvrages, voir B e r r u y e r ,  t .  I, col. 1628. 
Plusieurs des dissertations du P. Tournemine (f  1739) 
se réfèrent à ce même sujet, qui a d’ailleurs sollicité la 
plume d’un grand nombre d’autres. Les meilleurs tra
vaux sont par ordre de dates : Philippi ( f  1636), De 
sacra chronologia; Salianus (j- 1640), Annales historiæ 
sacræ; Joan. Rho (-j- 1662), Homines illustres Veteris 
Testamenti; Mascarell ( f  1730), De chron. sacra; Mahy 
( f  1744), Histoire du peuple hébreu; Steinhart (f 1743), 
Historia sacra; Szdellar (-j- 1745), De chronologia V. T .; 
Kwiatkowski (-j- 1747), Historia Vet. et Nov. Testa- 
m enti; Calino ( f  1749), Historia et chronol. V. T .; Jos. 
Reeve (f 1820), History o f holy Bible; Finetti (f 1812), 
Storia del Teslam. antico; Secco (f  1874), Storia del 
Antico eNovo Teslamento /Brunengo (j-1891), L ’impero 
di Babilonia e di N inive secondo i m onum enti cunei- 
fo rm i comparati colla Bibbia, Prato, 1885.

4° Apologétique'. — Didac. Quadros, Palæslra biblica, 
Madrid, 1723-1731; Fr. Xav. Widenhofer, Sacræ Scrip
turæ dogmatice et polemice explicatæ, Wurzbourg,1749; 
Kraus (f  1772), Verbum Dei scriptum  ab apparentibus 
contradictionibus defensum ; Herm. Goldhagen, Vindi- 
ciæ harmonicæ,criticæ et exegelicæ in Sacras Scriptura,s 
utriusque Testamenti, Mayence, 1774-1775; Veith, 
Scriptura sacra contra incredulos propugnatà, Augs
bourg, 1780-1797, SSC. t. iv; Erasm. Froelich, Annales 
regum et rerum  Syriæ , Vienne, 1744; De foniibus 
historiæ Syriæ  in  libris Machab., Vienne, 1746.

5° Archéologie. — Nie. Abram, Pharus Veteris Tes
tam enti, Paris, 1648; Athan. Kircher, Arca Noe, Ams
terdam, 1675; Turris Babel, Amsterdam, 1679; Sc. 
Sgambata (-f 1652), Archiv. Veteris Testamenti; Gasp. 
Ilartzheim; Explicatio fabularum  et superslilionum, 
quarum  mentio in  sacra Scriptura, Cologne, 1724; 
Herm. Goldhagen, Meletema biblico-philologicum de 
religione Hebræorum, Mayence, 1759.

Dans l’énumération qui précède, on n ’a guère tenu 
compte que des auteurs qui ont écrit avant la suppres
sion de la Compagnie vers la fin du xvme siècle (1773). 
Quand elle revint à la vie, après la tourmente révolu
tionnaire (1814), les circonstances l’obligèrent à s’atta
cher avant tout à l’éducation de la jeunesse et à la 
prédication, afin de réparer plus rapidement les ruines 
accumulées par trente ans d’impiété. Les études exégé-
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tiques ont forcément souffert de .cette situation. Parmi 
les jésuites qui ont le plus contribué à leur relèvement 
au cours du xix® siècle, il est juste de mettre au premier 
rang le P. Fr. Xavier Patrizi (1797-1881) et le P. Joseph 
Corluy (1834-1896). Le premier a publié un assez grand 
nombre de monographies, mais ses deux ouvrages prin
cipaux, et qui resteront, sont : 1° Institutio de interpre- 
tatione Scripturarum  sacrarum libri duo, première 
édit., Rome, 1844, et dernière édition, Rome, 1876 ; 2° De 
Evangeliis libri très, Fribourg-en-Brisgau, 1852, 1853; 
excellent travail de critique textuelle, où l’on trouve de 
nombreuses dissertations d’une exceptionnelle valeur 
tant pour l’exégèse que pour l ’apologie du Nouveau 
Testament. Le P. Corluy, en outre des articles parus 
dans diverses revues, a publié : 1° Spicilegium  dogma- 
tico-biblicum seu Commentarius in  selecta S. S. loca 
quæ ad demonstranda dogmata adhiberi soient, 2 in-8°, 
Gand, 1884-1885 ; 2° Commentarius in Evangelium  
S. Joannis, in-8», Gand, 1878 ; 2e édit., 1880. — Bien que 
nous nous soyons fait une loi de ne pas noiÊ 
occuper ici des auteurs encore vivants, cet article doit 
faire au moins mention de l’œuvre considérable entre
prise récemment par quelques Pères de la compagnie 
de Jésus, pour donner en latin aux catholiques de tous 
pays un cours complet d’Écriture Sainte : Introduction, 
commentaires, concordances et dictionnaires, Cursus 
Scripturæ Sacræ auctoribus R . Cornely,J. Knabenbauer, 
Fr. de H umm elauer, aliisque Soc. Jesu presbyteris, 
Paris, 1885. L’œuvre est encore en cours de publication. 
L’Introduction  du P. Cornely, qui remplit les trois 
premiers volumes de la collection, a déjà conquis une 
grande autorité. Le succès, dont elle jouit dans les écoles, 
en témoigne suffisamment. — Les jésuites, qui dirigent 
l’Université Sainf-Josepli à Beyrouth (Syrie), ont publié 
et exécuté sur leurs propres presses une nouvelle tra
duction arabe de la Sainte Ecriture (1876).

IV. L i s t e  c h r o n o l o g i q u e  d e s  a u t e u r s  j é s u i t e s  q u i  
o n t  é c r i t  s u r  l e s  c h o s e s  b i b l i q u e s .  — L’année indi
quée est celle de leur mort. On trouvera sur chacun 
d’eux une notice biographique et bibliographique tant 
dans ce dictionnaire que dans la Bibliothèque des écri
vains de la compagnie de Jésus, par les PP. de Backer 
et Sommervogel (1890-1900); ou encore dans le P. llu r- 
ter, S. J. : Nomenclator literarius recenlioris theolo- 
giæ catholicæ; 2e édit., 4 in-12, Inspruck, 1892-1899.

XVIe siècle. — Joannes Harlemius (de Harlem), batav., 
1578. Hieronymus Natalis, hisp., 1580. Joannes Covillo- 
nius, gai., 1581. Joannes Maldonatus, hisp., 1583. Alphon- 
sus Salmeron, hisp., 1585. FranciscusRibera, hisp., 1591. 
Hieronymus Pradus, hisp., 1595. Joannes Ferdinandus, 
hisp., 1595. Emmanuel Sa, lusit., 1596. Franciscus To- 
letus, hisp., 1596. Blasius Viegas, hisp., 1599. Josephus 
Acosta, hisp., 1599.

X V IIe s ièc le .  — J. Bapt. Villalpandus, hisp., 1608. 
Mart. Antonius Delrio, belg., 1608. Nicolaus Serarius, 
germ., 1609. Benedictus Pererius, hisp., 1610. Ludovicus 
de Alcazar, hisp., 1613. Joannes llajus, belg., 1614. 
Vincentius Regius, sicul., 1614. Christophus de Castro, 
hisp. 1615. Sebastianus Barradas, lusit., 1615. Arnoldus 
Catheus, batav., 1620.Joannes Freyre, lusit., 1620. Rober- 
tus Bellarminus, ital., 1621. Benedictus Justiniani, i la 1.,
1622. Augustinus de Quiros, hisp., 1622. Didacus Daza, 
hisp., 1623. Martinus Becanus, belg., 1624. Joannes 
Mariana, hisp., 1624. Ludovicus Ballester, hisp., 1624. 
Ludovicus de Ponte, hisp., 1624. Cosmas Magalianus, 
lusit., 1624. Franciscus de Mendoza, lusit., 1626. Caspar 
Sanctius (Sanchez), hisp., 1628. Hieronymus Sopranis, 
ital., 1629. Octavianus de Tufo, ital., 1629. Benedictus 
Fernandius, lusit., 1630. Antonius Ballinghem, belg., 
1630. Petrus Lanselius, belg., 1632. Joannes Lorinus, 
gall., 1634. Georgius Kaldi, hung., 1634. Ludovicus de 
Azevedo, lusit., 1634. Adamus Contzen, germ., 1635. 
Jacobus Tirinus, belg., 1636. Thomas Massutius, ita l.,

1636. Ilenricus Philippi, germ., 1636. Petrus Eulard, 
belg., 1636. Franciscus Pavone, ital., 1637. Cornélius a 
Lapide, belg., 1637. Joannes de Pineda, hisp., 1637. 
Jacobus Salianus, gall., 1640. Jacobus Gordon, scot., 
1641. Jacobus Bonfrerius, belg., 1642. Joannes Tollenaer, 
belg., 1643. Joannes Phelippæus, belg., 1643. Gabriel 
Alvarez, hisp., 1645. Paulus Sherlock, hibern., 1646. 
Ferd. Quir. de Salazar, hisp., 1646. Nicolaus Lombard, 
gall., 1646. Bernardinus Montereul, gall. 1646. Didacus 
de Baëza, hisp., 1647. Alexander Pellegrinus, ital., 

j  1647. Petrus Maucorps, gall., 1649. Salvator de Léon, 
| hisp., 1649. Hieronymus Guevara, hisp., 1649. Balthasar 

Corderius, belg., 1650. Adrianus Crommius, belg., 1651. 
Joannes Robertus, belg., 1651. Nicolaus Caussin, gall., 
1651. Joannes Burghesius (Bourgeois), belg., 1653. Lu
cas Vellosus, lusit., 1653. Andréas Pintus Ramirez, lusit., 
1654. Olivarius Bonartius, belg., 1654. Scipio Sgambata, 
ital., 1655. Philippus Massaria, sicul., 1655. Stephanus 
Menochius, ital., 1655. Nicolaus Abram, gall., 1655. 
Rudolphus a Corduba, hisp., 1655. Fabricius Britius, 
ital., 1656. Jo. Bapt. Uwens, belg., 1657. Joannes de 
Pina, hisp., 1657. Joannes Eusebius Nieremberg, hisp., 
1658. Lucas de Arcones, hisp., 1658. Gregorius Ferrari, 
ital., 1659. Alphonsus Flores, hisp., 1660. Didacus de 
Celada, hisp., 1661. Petrus Gorse, gall., 1661. Joannes 
Rho, ital., 1662. Ilenricus Marcellius, belg., 1664. 
Joannes Besson, gall., 1665. Albinianns de Rajos, hisp., 
1667. Petrus Alois, ital., 1667. Joan. Erard. Fullonius, 
belg., 1668. Ignatius Zuleta, hisp., 1668. Thomas Le 
Blanc, hisp., 1669. Antonius Velasquez, hisp., 1669. An
tonius de Escobar y Mendoza, hisp., 1669. Franc. Zidron 
de Azevedo, ital., 1670. Georgius Mentzius, germ., 1672. 
Jacobus Lobbetius, gall., 1672. Ludovicus Janinus, gall., 
1672. Petrus des Champsneufs, gall., 1675. Henricus 
Mayer, germ., 1675. Henricus Kircher, germ., 1675. 
Franciscus Baseilus, ital., 1678. Jacobus de Montefrio, 
ital., 1678. Athanasius Kircher, germ., 1680. Emmanuel 
Naxera, hisp. 1680. Josephus de Ormaza, hisp., 1680. 
Franciscus Vavasseur, gall., 1681. Joannes Bissel, germ., 
1682. Petrus Oliva (Olivier), gall., 1684. Franciscus Du- 
neau, gall., 1684. Josephus de Tamayo, hisp., 1685. 
Andréas Gérard, gall.,1686. Georgius lleser, germ,, 1686. 
Nicolaus Talon, gall., 1691. Mathias Steyer, bohem., 1692.

X V IIIe s ièc le .  — Dominicus Bouhours, gall., 1702. 
Caspar Kuemmet, germ., 1706. Ludovicus Alvarez, lus., 
1709. Hieronymus Ragusa, sicul., 1715. Guido Scheffer, 
bohem., 1717. Ferdinandus Zucconi, ital., 1720. Jacobus 
Ayroli, ital., 1721. Martinus Brictius, pol., 1727. Stepha
nus Thiroux, gall., 1727. Car. Joannes de Lattaignant, 
gall., 1728. Vincentius Mascarell, hisp., 1730. Christo- 
phorus Berlanga, hisp., 1731. Christophorus Grangel, 
hisp., 1732. Nicolaus Guerin, gall., 1736. Jos. Renatns 
Tournemine, gall., 1739. Antonius Guicciardi, ital., 1739. 
Michael Languedoc, gall., 1742. Joannes Seidel, germ., 
1742. Stephanus Souciet, gall., 1744. Franciscus Sydel- 
lar, croat., 1745. Didacus Quadros, hisp., 1746. Francis
cus Steinhart, germ., 1746. Petrus Kwiatkewski, pol., 
1747. Laurentius Thekal. bohem., 1748. Antonius Remy, 
belg., 1748. Cæsar Calino, ital., 1749. Jacobus Pires, 
belg., 1750. Anna-Jos. Neuville, gall., 1750. Gaspar 
Ilartzheim, germ., 1750. Franciscus Oudin, gall., 1752. 
Andréas Patrono, ital., 1752. Ludovicus Eschborn, 
germ., 1753. Antonius Casini, ital., 1755. Franciscus 
Ilaselbauer, bohem., 1756. Jacobus Gremner, germ., 
1757. Nicolaus Zillich, germ., 1758. Erasmus Frœlich, 
germ., 1758. Isaac Jos. Berruyer, gall., 1758. Franc. 
Xav. Widenhofer, germ., 1759. Quiricus Rossi, ital., 
1760. Antonius Pluche, gall., 1761. Petrus Curti, ital., 
1762. Franciscus Zeleny, mor., 1765. Barthol. Peverelli, 
ital., 1766. Josephus Conradi, bohem., 1767. Leopold 
Mauschberger, germ., 1767. Matthias Purulich, croat., 
1768. Jacobus Maciejowski, germ., 1769. Martinus Kur- 
zeniecki, pol., 1769. Joannes Granelli, ital., 1770. Caro-
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lus Jos. Frévier, gall., 1770. Josephus Khell, germ ., 
1772. Wenceslaus Kraus, mor., 1772. Ignatius Schunk, 
bav., 1773. Joannes Slesina, ital., 1775. Petrus Azzoni, 
bohem., 1777. Benedictus Beeckmans, belg., 1780. Igna
tius Iireussler, germ., 1780. Guil. Franc. Berthier, gall., 
1782. Henricus Kilber, germ., 1783. Ignatius Weitenauer, 
bav., 1783. Thomas Iloltzclau, germ., 1783. Alphonsus 
Nicolai, ital., 1784. Petrus Janowka, bohem., 1784'. 
Antonius Vogt, germ., 1784. Paulus Mantovani, ital., 
1785. Leopold Tirsch, bohem., 1788, Jos. Julian. Mons- 
perger, germ., (peu après 1788). Ferdinandus Reisner, 
bav., 1789. Franciscus de Ligny, gall., 1789. Andréas 
Friz, germ., 1790. Joan. Nepom. Schæffer, germ., 1790. 
Petrus Guerin du Rocher, gall., 1792. Joannes Jung, 
germ., 1793. Herman Goldhagen, germ., 1794. Ignatius 
Neubauer, bav., 1795. Laurentius Yeith, bav., 1796. 
Aloysius Iieller, helv., 1796. Emmanuel de Azevedo, 
lus., 1796. Franciscus Cabrera, hisp., 1799. Sebastianus 
Mutscbelle, bav., 1800.

XIXe siècle. — Josephus Weissenbach, helv., 1801. 
Franc. Car. Alter, germ., 1804. Eriprand. Giulari, ital., 
1805. Xaverius Bettinelli, ital., 1808. Matthias Engstler, 
germ., 1811. Josephus Reeve,. angl., 1820. Petrus Jos. 
Picot de Clorivière, gall., 1820. Christianus Ries, germ., 
1822. Franc, de Paula Schrank, bav., 1835. Franciscus 
Finetti, ital., 1842. Rosarius Pari, sicul., 1859. Joan. 
Bapt. Pianciani, ital., 1862. Henricus Roux de Raze, 
gall., 1863, Geminianus Mislei, ital., 1867. Alexander 
Bourquenoud, helv., 1868. Franc. Xaverius Patrizi, ital., 
1881. Régis Champon, gall., 1883. Xaverius Pailloux, 
gall., 1887. Josephus Brunengo, ital., 1891. Carolus Ma
ria Curci, ital., 1891. Henricus Coleridge, angl., 1893. 
Josephus Corluy, belg., 1896. A. D u r a n d .

JESU R U N  (hébreu: 1’ eSurûn;Septante : riyamripivoç; 
Vulgate : dilectus, rectissimus), nom donné à Israël. Ce 
mot ne se lit que quatre fois dans la Bible hébraïque 
et toujours dans des morceaux poétiques. Deut., xxxn, 
15; x x x i i i ,  5, 26; Is., x l i v ,  2. Il est formé de yasar,
« le juste, » comme Zebûlûn de zdbal, « habiter, » et 
Yedûtûn (Idithun), « louant, » de yâddh, « louer. » 
W. Staerk, Studien zur Religions- und Sprachgeschichte 
des alten Testaments, 2 in-8», Berlin, 1899, Heft i i ,  

p. 74. Les opinions sont d’ailleurs très partagées sur la 
manière dont il faut expliquer et interpréter ce mot. 
D’après la plupart des hébraïsants modernes, c’est un 
diminutif (TcrpaeXcsxoç a traduit le Codex Græcus Ve- 
nelus) comme qui dirait, justulus, rectulus, et il faut 
y voir un terme de tendresse, signifiant « mon cher 
petit peuple ». La Vulgate semble l’avoir compris dans 
ce sens, en rendant Yesûrûn par dilectus, dans le Deu
téronome. Elle n’a fait d’ailleurs que suivre les Sep
tante qui ont traduit partout : ï)yaitr)p.évo;. Cf. Gesenius. 
Thésaurus, p. 642. De quelque manière qu’on l’explique, 
quoique quelques exégètes aient cru que yesûrûn  est 
une altération du mot Israël, la dérivation de ydsâr ne 
peut être sérieusement contestée. Voir J. Knabenbauer. 
Comment, in ls . ,  1887, t. Il, p. 146; Fr. de Hummelauer, 
Deuleron., 1901, p. 522; D. B. Duhm, Das Buch Jesua, 
in-8», Gœttingue, 1892, p. 304. F. V ig o u ro u x .

J É S U S , nom de Notre-Seigneur Jésus-Christ et de 
plusieurs Israélites, dont le nom en hébreu ne diffère 
pas de ceux que la Vulgate a appelés Jésua, Jésué, 
Josué. Voir ces noms. Le nom d’Isaïe renferme les 
deux mêmes éléments composants que le nom hébreu 
complet : Yehô ou Yâhû , et le verbe ydsa% « sauver, » 
mais placés dans l’ordre inverse. Voir I s a ï e ,  col. 941.

1 . JÉSUS, forme du nom de Josué, fils de Nun, dans 
plusieurs passages de la Vulgate. Eccli., x l v i ,  1 ; I Mach.,
I l ,  55; II Mach., x i i ,  15; Act., v i i ,  15; Heb., îv, 8; Jud., 
f .  5 . Voir J o s u é ,  1 .

2 . JÉSUS FILS DE SIRACH (Ty,croüc uiô; Seipâ-/), 
auteur de l’Ecclésiastique, comme nous l’apprend le 
prologue du livre et L, 2 7 ;  l i ,  1. 11 était de Jérusalem. 
Eccli., l ,  27. On a supposé qu'il était prêtre, d’après 
Eccli., v ii ,  31-33; l ,  1-23, ou médecin, à  cause de ce 
qu'il dit de la médecine,Eccli., vi,16; x, 11-12; xvm ,20; 
xxxvm, 1-15; x l i i i ,  24, mais ce sont des hypothèses 
douteuses. Voir E c c l é s i a s t i q u e ,  t. i i ,  col. 1544. Le livre de 
l’Ecclésiastique est appelé par les Pères grecs la Sagesse 
de Jésus fils de Sirach, ou plus brièvement la Sagesse 
de Sirach, du nom de son auteur. Voir t. H, col. 1543.

3 . JÉSUS FILS DE SIRACH était aussi le nom du 
petit-fils de l’auteur de l’Ecclésiastique, qui traduisit 
son ouvrage en grec, d’après l’auteur de la Synopsis 
Scripturæ Sacræ, qu’on trouve dans les œuvres de 
saint Athanase, P air. Gr., t. xxvm, col. 376-377, mais 
on ignore sur quoi est fondée son affirmation. Voir 
E c c l é s i a s t i q u e ,  VI, t. i i ,  col. 1547.

4 . JÉSUS, grand-prêtre, fils de Josédec. Il est ainsi 
appelé par la Vulgate dans Eccli., x l i x ,  14; dans Aggée, 
i, 1, etc., et dans Zacharie, m , 1, etc. Dans les deux 
livres d’Esdras, il porte le nom de Josué. Voir Josué 4.

5 . JÉSUS, compagnon de saint Paul, surnommé 
’lo\trjxo;,Justus, « le Juste. » Il était à Rome avec l’Apôtre 
quand celui-ci écrivit de cette ville aux Colossiens, et il 
est nommé parmi ceux qui envoient leurs salutations 
aux fidèles de Colosses. Col., îv, 11. Voir Tillemont, Mé
moires pour servira l’histoire ecclésiastique, 1701, t. i, 
p. 293. D’après la tradition grecque, il était un des 
soixante-douze disciples, devint évêque d’Éleuthéropolis 
et convertit toute la population de cette ville à la foi. 
Voir Acta sanctorum  (20 juin), junii t. îv (1707), p. 67.

J É S U S -C H R IS T  (’lrjiToüç XpniToç; Vulgate: Jésus 
Chrislus),le Fils de Dieu, seconde personne delà sainte 
Trinité, qui a pris une nature humaine pour vivre au mi
lieu des hommes et les racheter par sa mort (fig. 265).

D iv i s io n  d e  l ’a r t i c l e .  — I .  D i f f é r e n t s  n o m s  d e  Jé - 
s u s - C i i r i s t .  — i .  n o m  P itiN c lP A L  : — 1» Jésus, col. 1423.
— 2» Christ, col. 1424. — n. s e s  a u t r e s  n o m s  : —  
1» Noms dans l’Ancien Testament, col. 1425. — 2° Dans 
le Nouveau, col. 1426.

II. L a  p r é p a r a t i o n  a  s a  v e n u e ,  p. 1427. — î. f i g u r e s ,  
col. 1427. — i l .  p r o p h é t i e s ,  col. 1429 : — 1° Ordre 
chronologique, col. 1430. — 2» Ordre logique, col. 1431.
— 3° Leur force, col. 1434. — m . a t t e n t e  d u  m e s s i e  
P A R  L E S  JU IF S , col. 1436.

III. S a  n a i s s a n c e ,  s o n  e n f a n c e ,  s a  v i e  c a c h é e .  —
I. a v a n t  SA N A ISSA N C E  : — 1° Préexistence, col. 1441.
— 2» Annonciation, col. 1441. — 3° Visitation, col. 1412.
— u . n a t i v i t é  e t  e n f a n c e  : — 1° Naissance, col. 1442.
— 2» Présentation au Temple, col. 1443. — 3» Adoration 
des Mages, col. 1443. — 4° Séjour enÉgypte, col. 1443. —
5» Croissance, col. 1444. — 6° Voyage à Jérusalem, 
col. 1444. — m . v i e  c a c h é e ,  col. 1445.

IV. S o n  m i n i s t è r e  p u b l i c ,  col. 1445. — i .  i n a u g u r a 
t i o n ,  col. 1445. — I I .  E N  G A L IL É E , col. 1447 : — 1» Pre
mière mission, col. 1447. — 2° Seconde mission, col. 1448.
— 3° Crise messianique, col. 1450. — 4° Dernier séjour 
en Galilée, col. 1452. — m . h o r s  d e  P a l e s t i n e ,  col. 1453.
— îv . A J é r u s a l e m ,  col. 1455 : — 1° Seconde Pâque,
col. 1456. — 2° Fête des Tabernacles, col. 1457 —
3° Fête de la Dédicace, col. 1459. — 4° Résurrection de 
Lazare, col. 1459. — 5° Dernier voyage à Jérusalem, 
col. 1460.

V. S a  m a n i è r e  d e  v i v r e ,  col. 1461. — i .  s e s  r e l a 
t i o n s ,  col. 1461 — I I .  SA  V IE  JO U RN ALIÈR E, Col. 1464.

VI. S a  d e r n i è r e  s e m a in e ,  — i.  d i m a n c h e  d e s  r a m e a u x ,  
col. 1466. —  I I .  LU ND I s a i n t ,  col. 1467. —  I I I .  M ARD I s a i n t ,  
col. 1468. — îv . m e r c r e d i  s a i n t ,  col. 1469. — v. j e u d i
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S A IN T , c o l .  1 4 7 1 . —  V I. VENDREDI S A IN T , Col. 1 4 7 3  — V II. 
SAM E D I S A IN T , C ol. 14 7 8 .

VII. SA V IE  R E S S U S C IT É E . — I. JOUR DE I .A  RÉSU RRECTIO N, 
c o l .  1 4 7 8 . —  I I .  E N T R E  LA  RÉSURRECTIO N E T  L ’ASCENSIO N, 
COl. '1480. — I I I .  ASC EN SIO N , c o l .  148 0 .

VIII. SON E N SE IG N E M E N T . — I. DOGMATIQUE. — 1° Tri
nité, col. 1480. — 2° Messie, col. 1481. — 3° Royaume 
de Dieu, col. 1482. — 4° Vie surnaturelle, col. 1481. — 
5“ Destinée humaine, col. 1485. — II. m o r a le ,  col. 1486. 
— III. SOURCES DE CET ENSEIGNEMENT, col. 1487. — 
1" Écriture, col. 1487. — 2° Rien de saint Jean-Raptiste, 
p. 1488. — N i des Esséniens, col. 1489. — Ni des Phari
siens, col. 1489. — 3° Tout de son Père, col. 1489. —

IESVCHRI AEAGARO R E O  
EBESSÆ M1SSA

265. — P ortra it de Notre-Seigneur soi-disant envoyé à  Abgar, 
roi d’Édesse. Voir Ab ga r , t. i, col. 40. Vatican.

iv. m é t h o d e .  —  1° Autorité, col. 1491. — 2° Connais
sance des cœurs, col. 1492. — 3° Adaptation, col. 1492.
— 4° Paraboles, col. 1494.

IX. S a  d iv in ité . — i .  p r o p h é t ie s  a c c o m p lie s ,  col. 
1497. — 1» Leur accomplissement non naturel, col. 1498.
— 2° Prophéties faites par Jésus-Christ, col. 1499. —
I I .  AF F IR M A T IO N  DE JÉ SU S-C H R IST , col. 1501. — I I I .  M I
R A C LE S. — 1° Variété, col. 1503. — 2° Signification, col. 
1504. — 3° Sym bolisme moral, c o l.1507. —iv. r é s u r r e c 
t i o n ,  col. 1507 . —  V. C A R AC TÈRE DE JÉSU S-CH RIST, Col. 1510.

X .  J é s u s - C h r i s t ,  d ’a p r è s  l ’en se ig nem en t des  
A p ô tre s . — i .  v i e  d u  s a u v e u r ,  co l. 1512. — n .  s a  d i v i 
n i t é ,  co l. 1513. — I I I .  L E  RÉD EM PTEU R, Col. 1513. — IV .  
l e  m é d i a t e u r ,  co l. 1514. — V. LE CH RIST E T  L ’ÉG LISE , 
col. 1514. —  V I. L E  CH RIST E T  L E  C H R É T IE N , Col. 1515. —
V II. L E  RÉGNE DE JÉ SU S-C H R IST , co l. 1515.

XI. Ce q u e  d is e n t  d e  J é s u s -C h r is t  l e s  a n c ie n s  h i s to 
r i e n s  p r o f a n e s ,  col. 1516. — 1° Josèphe, — 2° Tacite, — 
3° Suétone, — 4° Pline, col. 1517.

XII. B ib lio g ra p h ie , col. 1517.

I .  S e s  d i f f é r e n t s  nom s. —  i .  s o n  n o m  p r i n c i p a l .
— 1» Jésus. Ce nom a en hébreu la forme Yêsûa', abrégée 
de la  forme primitive Yehfisûa', « Jéhovah est le salut. » 
En grec, il devient Tt^oSc, par l’adoucissement de la

gutturale. — Il avait été déjà porté par un assez bon 
nombre de personnages bibliques, dont aucun d’ailleurs 
ne le déshonora par sa conduite. II fut, entre autres, 
tantôt sous sa forme complète, Exod., x v ii ,  9; Agg., i,
1, etc., tantôt sous sa forme abrégée, II Esd., vm, 17; 
x ii ,  1, etc., le nom de Josué, fils de Nun, le conqué
rant de la Palestine, que les versions appellent aussi 
quelquefois Jésus, Eccli., x lv i ,  1 ; I Mach.,i i ,  55, etc., et 
aussi celui du premier grand-prêtre en exercice après 
le retour de la captivité. I Esd., il, 2; Josèphe, Anl. 
jud ., XI, i i i ,  10. l e  mot Yehôsû'a est composé des deux 
substantifs Yehô, abrégé de Yehôvdh, « Jéhovah, » ou 
« Jahvéh », et ye'sua', abrégé en sua', « salut, » du radical 
yâsa',« sauver. » L’Ecclésiastique,x lv i ,  1,2, faitallusion 
à la signification de ce nom quand il dit de Josué que,
« conformément à son nom, il fut grand pour le salut 
des élus. » Eusèbe, D em . ev., iv, t. x x ii ,  col. 333, dit que 
’RtoO; veut dire Taà> inoTïjpi'x, c’est-à-dire 0soO o-uirrip'a. 
Clément d’Alexandrie,Pædag., m,12, t. vm , col. 677,et
S. Cyrille de Jérusalem cherchent bien à expliquer 
Tr)O-o0; par le verbe grec idopat, « guérir », d’où i'aatç,
« guérison ; » mais ce dernier écrivain reconnaît que le 
vrai sens du mot est celui de awrpp, «sauveur. » Catech.,x, 
13, t. xxxm, col. 6 7 7 . —Le nom de Jésus ne fut pas donné 
arbitrairement au Fils de Dieu. C’est le Père qui le 
choisit et manifesta son choix par les anges envoyés à 
Marie, Luc., i, 31, et à Joseph, Matth., i, 21. Le second 
messager justifie même ce nom en annonçant que sa 
signification répond à la mission de celui qui doit le 
porter : aOvôç yàp «ôoe!, « car celui-ci sauvera. » Jésus 
fut le nom personnel du Fils de Dieu incarné. Le peuple 
le connaissait et l’interpellait sous ce nom, Marc., x, 47; 
Luc., xvn, 13; x v i i i ,  38; Joa., i, 45; x i i ,  21 ; le Sauveur 
répondit lui-même : « C’est moi, «aux gardes du Temple 
qui le cherchaient sous le nom de Jésus de Nazareth, 
Joa., xvm, 5-8, et ce fut celui que Pilate inscrivit offi
ciellement sur la croix. Joa., xix, 19. Comme ce nom 
représente excellemment la personne, d’après l’ordre 
même de Notre-Seigneur, Matth., vil, 22; Marc., ix, 37, 
38; xvi, 17; Luc., ix, 49, c’est « au nom de Jésus » que 
les Apôtres opéraient des miracles. Act., m , 6; iv, 30; 
xvi, 18. Aussi proclament-ils que tout s’incline devant 
ce nom, Phil., il, 9, 10, et qu’il est, selon sa significa
tion, le nom procurant le salut. Act., iv, 12.

2° Christ. Voir C h r i s t ,  t. u , col. 717. Ce mot repro
duit en grec l’hébreu mdsiah, qui a le même sens que 
•/pnxTÔç, « oint. » Cette nouvelle appellation signifie que 
le Fils de Dieu a été « oint » ou consacré par le Père 
pour une fonction spéciale. Los rois et les prêtres rece
vaient une onction sensible. Voir O n ctio n . Les prophètes 
étaient investis de leur fonction par une onction spiri
tuelle, c’est-à-dire par une action spéciale de l’Esprit 
de Dieu. Notre-Seigneur a été oint comme roi, comme 
prêtre et comme prophète, mais cette onction a été toute 
spirituelle. Ps. x l iv ,  8; Is., l x i ,  1; Dan., ix, 24; Luc., 
iv, 18; Heb., I, 9. Le nom de « Christ » se rapporte 
donc en Notre-Seigneur à la fonction, comme le nom de 
« Jésus » à la personne. — Dans le Nouveau Testament, 
les deux noms sont assez souvent unis ensemble pour 
désigner le Sauveur. Il en est ainsi presque exclusive
ment dans les deux Épitres aux Thessaloniciens, les 
trois Épitres pastorales, l’Épitre à Philémon, les Épitres 
de saint Pierre, de saint Jean et de saint Jude. Bien 
plus fréquemment cependant, le nom de « Christ » est 
employé seul, sans apposition du nom de Jésus ou de 
quelque autre substantif. En pareil cas, les Évangélistes 
et saint Luc dans les Actes ajoutent invariablement l’ar
ticle, ô XptaTo;, « le Christ; » Saint Paul met l’article 
88 fois, mais l’omet 117 fois ; l’omission est surtout fré
quente dans les Épitres aux Romains, aux Corinthiens, 
aux Galates et aux Philippiens; l’article prédomine dans 
les Épitres aux Éphésiens, aux Colossiens et aux Hé
breux. Saint Pierre omet 6 fois l’article devant XptuTo;,
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et l’emploie 3 fois. Dans l’Apocalypse, sur quatre :
exemples, l’article ne manque qu’une fois. Il ressort de ;
là que l’usage de l’article devant Xpiaiôç est de beau- |
coup plus fréquent que son omission, et qu’il est plus 1
conforme à l’origine du mot et à l’habitude des écrivains 
sacrés d'appeler Notre-Seigneur « le Christ », que sim
plement « Christ ».

II. ses autres noms. — 1» Dans l’Ancien Testament : *
1. ’Abî-'ad, 7rai:Y]p tou p.éXXovtoç abovoç, pater fu turi i
sæculi, Is., ix, 6, nom donné par le prophète au Messie 1
futur. L’hébreu signifie « père d’éternité », c’est-à-dire 
possesseur et maître de l’éternité, tant pour lui-même, 
puisqu’il est éternel par sa nature divine, voir É t e r n i t é ,  
t. il, col. 2001, que pour les âmes qu’il doit racheter et ; 
associer à son éternité en leur conférant l’immortalité. 
C’est à se second sens que songent surtout les anciennes 
versions. — 2. ’Adôn, xüpioç, dorninus, Ps. cix (ex),
1, titre donné par David au Messie, que Jéhovah inves
tit de sa puissance. Le mot ’cidem désigne ordinairement 
le maître qui possède, le seigneur auquel on doit obéis
sance. Gen., xxiv, 12; ls., xxxvi, 9, etc. Le Messie est 
donc maître et seigneur par rapport au roi David. —
3. Dâvid, AaSiS, David, nom attribué au Messie lui- 
même par le prophète Ézéchiel, xxxiv, 23, 24; x x x v i i ,

24. — 4. ‘Ébéd, SoùXo;, servus. Is., x l i i ,  1; Zach., i i i ,

8. Par sa nature humaine, Jésus-Christ est le serviteur 
et l’esclave de Jéhovah. Voir E s c l a v e ,  t. i i ,  col. 1928.
— 5. ’El, ©£Ôç, Deus, « Dieu, » Is., ix, 6, titre qui se 
rapporte à la nature divine du Messie. Voir ’E l, t. il, 
col. 1627, et Revue biblique, 1893, p. 339-340. — 6. Gib- 
bôr, io-yjpâ;, fortis, le « fort », le héros. Voir Géants, 
col. 137. Is., ix, 6. Ce titre fait allusion à la toute-puis
sance du Dieu fait homme. Ps. xxm (xxiv), 8. On réunit 
quelquefois en une seule expression les deux mots 
d’Isaïe, ix, 6 : ’Ê l gibbôr, « Dieu fort. » Chacun des 
deux termes n’en garde pas moins toute sa valeur. Les 
Septante ne traduisent que le second mot. — 7. Hokmâh,
o-oepta, sapientia, la Sagesse éternelle de Dieu, son in
telligence infinie, son Fils. Prov., vm, 12, 22. Voir S a 
g e s s e .  — 8. Immânû ’El, ’EfxpavouriX, Em m anuel,
« Dieu avec nous. » Is., vii, 14. Voir E m m a n u e l ,  t. n, 
col. 1732. — 9. Mal’ak hab-berît, o ayysXoç tï|; Siatlrr/.ïK, 
angélus testamenti, « l’ange de l’alliance » nouvelle 
que Dieu doit contracter avec son peuple régénéré. 
Voir A l l i a n c e ,  t. i, col. 387. — 10. Pélé’, Oauiiaorô;, 
admirabilis, «  admirable, »  Is., I X ,  6 ,  à  cause des mer
veilles qui signaleront la naissance, la vie, la mort, la 
résurrection et le règne de Jésus-Christ. — 11. Ro'éh, 
Ttoqx^v, pastor, Ezech., xxxiv, 23, le « pasteur » unique 
qui régira le nouveau peuple de Dieu. Voir P a s t e u r .  —
12. Sadîq, Sï/.aioc, justus, le « juste » par excellence, celui 
qui porte en soi la sainteté divine et qui doit la commu
niquer aux hommes. Is., li , 5; Jer., xxm, 5. — 13. Sar 
Sâlôm, apxwv e!prjvviï, princeps pacis, le « prince de la 
paix », Is., îx, 6, celui qui apporte la paix sur la terre 
en réconciliant l’homme avec Dieu. — 14. Sémah, av0oç, 
germen, le « germe », le Messie comparé à un rejeton 
qui fleurira sur la terre. Jer., xxm, 5; xxxm, 15; Zach., 
i i i ,  8 (Vulgate : Oriens). Voir G erm e , col. 212.—15. Silôh, | 
tx  àitox£!p.eva aux*, gui m ittendus est, Gen., x l i x ,  10, 
terme par lequel Jacob mourant désigne le Messie dans 
sa prophétie à Juda. Voir S i l ô h .  —16. Yehôvâh Sidqênu, 
x-jp ioç TwueSex, Dominas justus noster, «Jéhovah notre 
justice. » Jer., xxm, 6. Ainsi attribué au Messie, qui 
sauve et justifie les hommes,le nom de Jéhovah implique 
la divinité de ce Messie. Voir col. 1244. — 17. Y esûâh, 
OMTT,ptov, salvator, le « salut », ou, dans le sens concret, 
le «Sauveur » .  Is., xn, 3; x l v ,  8. Ce titre se rapporte à 
la mission rédemptrice du Messie et prélude à son nom 
de « Jésus ». — 18. Yô'ês, <rj(j.ëouXoç, consiliarius, le 
« conseiller », Is., ix, 6, le Messie en tant que confident 
des volontés du Père et chargé de les faire connaître aux 
hommes. Aux titres qu’Isaïe donne au Messie, les Septante

ajoutent cet autre : p.£yœXr)ç (3o\A% ayyeXoç, « ange du 
grand conseil ; «par contre, ils suppriment le mot «Dieu», 
par crainte sans doute de laisser croire aux païens que 
les Juifs admettaient l’existence de plusieurs dieux.

2° Dans le Nouveau Testament. — 1. ’A gvoç t o 0  

©sou, Agnus Dei, « Agneau de Dieu. » Joa., i, 29. Voir 
A g n e a u  d e  D i e u ,  t. i, col. 271. — 2. ’A ttootoX o;, aposto- 
lus, « apôtre, » Heb., m, 1, c’est-à-dire « envoyé », titre 
qui convient à Jésus-Christ comme envoyé du Père. —
3. ’Ap'/iEpE-jî, pontifex, « pontife. » Heb., m , 1; iv, 14, 
15; v, 10; vu, 26; ix, 11. Jésus-Christ est le pontife, le 
grand-prêtre de la Loi nouvelle, parce qu’il réalise, pour 
la gloire de Dieu et le salut des hommes, ce que les 
anciens pontifes n ’ont pu que figurer. — 4. ’Ap-/titot|iY)v, 
princeps pastor uni, « le chef des pasteurs, » I Pet., v,
4, celui dont tous les pasteurs des âmes tiennent leur 
mission. Voir P a s t e u r .  — 5. AÛ, la première et la der
nière lettre de l’alphabet grec, c’est-à-dire le principe et 
la fin de toutes choses. Apoc., i, 8. Voir A e t  û ,  t. i , 
col. 1. — 6. BasrXeôç, reæ, « roi. » Notre-Seigneur reven
dique lui-même ce titre d’une manière absolue, en ajou
tant que son royaume n ’est pas de ce monde. Joa., 
xvm, 37. Ses accusateurs lui reprochent de s’ètre dit 
« roi des Juifs >, Luc., xxiii, 2; Joa., xix, 21, ce qui 
était un des noms traditionnels du Messie,et c’est le titre 
que Pilate inscrit sur la croix. Matth., xxvii, 37; Marc., 
xv, 26; Luc., xxm, 38; Joa., xix, 19. — 7. AiSao-xaloç, 
magister, « maître, » Matth., xxm, 8, celui qui enseigne 
à  des disciples et dirige leur vie. Voir M a î t r e .  —
8. ’Ëxiuxojtoç, episcopus, le « surveillant » des âmes 
chrétiennes. I P et.jr, 25. — 9. ’lepsûç, sacerdos, « prêtre » 
selon l’ordre de Melchisédech, offrant le sacrifice du 
pain et du via. Heb., v, 6; vu, 17. — 10. KaO'/iy/ytr,;, 
magister, « chef, » celui qui mène les autres. Matth., 
xxm, 10. — 11. K-îptoç, Dorninus,le « Seigneur ». Jo ., 
x i i i ,  13; xxi, 7. C’est par ce mot grec que les Septante 
ont rendu le nom ineffable de Yehôvâh. Dans le Nouveau 
Testament, il sert à désigner Jésus-Christ. — 12. Aôyoç, 
Verbum, le « Verbe, la Parole ». Joa., i, 1. Voir V e r b e .  

— 13. MedtTYiç, mediator, le « médiateur» entre Dieu et 
les hommes, Ileb., v i i i ,  6; ix, 15; x i i ,  24, celui qui, par 
sa mort, a ménagé la réconciliation entre Dieu offensé 
et l’homme pécheur. — 14. MsTaiaç, Messias, le « Mes
sie ». Joa., i, 42. Voir M e s s i e .  — 15. Movoyevr;ç, uni- 
genitus, le Fils « unique » du Père, Joa., i, 14, 18. —16. 
Nup.!pi'o;, sponsus, 1’ « époux ». Matth., ix, 15; Joa., Ill, 
29. Sous ce titre, Jésus-Christ est considéré dans son 
union avec l’humanité rachetée et devenue l’Église, son 
épouse. Voir É g l i s e ,  t. i i ,  col. 1600, et C a n t i q u e  d e s  

c a n t i q u e s ,  t. », col. 194. — 17. Hot]j.-qv, pastor, « pas
teur. » Heb., xm, 20; I Pet,, 11, 25. Voir P a s t e u r .  —
18. IIpocp?jT7jç, propheta, « prophète. » Luc., vu, 16. 
A la suite d’un éclatant miracle de résurrection, Noire- 
Seigneur est salué du nom de « grand prophète », c’est-à- 
dire de celui qui vient parler et agir au nom de D’;
19. ‘PanSi, rabbi, appellation tirée de !’■
« grand, supérieur, » et qui sign 'p 
seigneur ». On appelait air
titre est donné plusieu’’ .
qui veulent le traiter ’ matth., xxvi, 25;
Marc., IX , 4, etc. — m. PaSôouv!, rabboni, même titre 
que le précédent, de rabbôn, « seigneur. » Marc.,x, 51 ; 
Joa., xx, 16. — 21. £mtt|£), salvator, « sauveur. » C’est 
l’indication de la mission de Jésus-Christ. Luc., Il, U  ; 
Joa., iv, 42. — 22. Tld;, Filius, « Fils, » mot qui 
indique le rapport qui existe entre Jésus-Christ et 
son Père éternel, Ylô; ©eoù, Filius Dei, « Fils de 
Dieu. » Matth., xvi, 16; Joa., VI, 70; ix, 35, etc. Voir 
F i l s  d e  D i e u ,  t. i i ,  col. 2253. Le même mot sert aussi à 
marquer les rapports qui existent entre Jésus-Christ et 
l’humanité, à  laquelle il appartient par son incarnation : 
Yiô; àvOptànov, Filius hominis, « Fils de l’homme, » 

I Matth., x, 23, etc.; voir F i l s  d e  l ’h o m m e ,  t. n, col. 2258;
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— ses rapports avec sa Mère : Tiôç Mapta;, Filius 
Mariæ,« Fils de Marie, » Marc., vi, 3 ; — ses rapports 
avec son père adoptif : Yi'o; Tuxrvjcp, Filius Joseph, « Fils 
de Joseph, ». Luc., n i, 23; Joa., ï, 45, etc.; — enfin ses 
rapports avec ses ancêtres : Tioç ’Aëpaâp., ulôç Aautô, 
Filius Abraham, Filius David, « Fils d’Abraham, » 
Matth., I, 1, « Fils de David. » Matth., i, 1, 20; ix, 27; 
Marc., x, 47; Luc., xvm, 38, etc.

II. L a  p r é p a r a t i o n  a  s a  v e n u e .  — L’apparition du 
Fils de Dieu sur la terre ne s’est pas produite à l’im- 
proviste. C’est par Jésus-Christ seul que les hommes 
ont pu parvenir au salut, même avant sa venue. Il a donc 
été nécessaire que ceux qui l’ont précédé eussent de lui 
quelque idée. C’est pourquoi, dans l’Ancien Testament, 
le Père éternel a pris soin qu’il fût montré à l’avance, 
afin que les hommes pussent avoir la foi dans les mérites 
futurs de sa rédemption. Aussi est-il dit que les anciens 
justes « sont morts dans la foi, avant d’avoir vu s’accom
plir les promesses, mais du moins les apercevant de 
loin et les saluant ». Heb., xi, 13. D’autre part, i; 
raison des exigences de la rédemption, l’avènemept du 
Fils de Dieu devait s’opérer dans l’infirmité de la chair 
et dans l’humilité d’une condition obscure. Commenl 
reconnaitrait-on le Dieu dépouillé de sa gloire ? Commen I 
accepterait-on le scandale de ses abaissements, de ses 
souffrances et de sa mort? Le Père y pourvut en traçan! 
à l’avance, dans l’Ancien Testament, le portrait de 
celui qu’il devait envoyer. Ce portrait, dont les éléments 
s’ajoutaient progressivement les uns aux autres, comme 
pour tenir en haleine la foi et l’espérance de l’ancien 
monde, représentait un Messie à la fois Dieu- et homme, 
puissant et glorieux par sa divinité, mais obscur, humilié 
et souffrant dans son humanité. Les détails sur sa vie au 
milieu des hommes étaient assez circonstanciés pour 
qu’aucun esprit attentif et de bonne foi ne pût se 
méprendre. Les traits qui se rapportaient aux abaisse
ments étaient même gravés si profondément dans cetlc 
histoire anticipée, que, tout au moins en les retrouvanl 
dans la réalité, on ne pût s’empêcher de reconnaître que 
ces abaissements étaient voulus. Pour tracer ce portrait, 
qui devait plus tard aider les hommes à reconnaître son 
Fils et leur Sauveur, Dieu se servit de deux moyens, les 
figures et les prophéties.

I .  l e s  f i g u r e s .  —  On désigne sous le nom de « figures » 
certains personnages ou certaines choses de l’Ancien 
Testament qui, par des traits plus ou moins nombreux, 
représentent à l’avance les personnages ou les choses 
du Nouveau. Cette ressemblance n ’est pas fortuite et 
l ’assimilation n ’est pas arbitraire. Il y a là un dessein 
de Dieu sur lequel saint Paul revient plusieurs fois :
« Toutes ces choses ont été faites pour nous figurer nous- 
mêmes... Toutes ces choses leur arrivaient en figure 
(t'j7uxü;) ; elles ont été écrites pour notre avertissement. »
I Cor., x, 6, 11. Les anciennes cérémonies « sonl 
l’ombre des choses futures dont le Christ est le corps ». 
Col., ii, 17. « La Loi n ’avait que l’ombre des biens futurs 
et non l’image même des choses. » Heb., x, 1. Parmi ces 
figures, beaucoup se rapportent personnellement à Jésus- 
Christ. U n’est guère de personnage important de 
l'histoire d’Israël, ni d’institution mosaïque qui ne 
fournisse quelque trait dont on pourrait tirer parti pour 
caractériser la personne ou la mission du Sauveur. 
Nous ne nous arrêterons qu’aux figures principales, à 
celles surtout qui sont signalées par Notre-Seigneur ou 
par les auteurs sacrés.

1° Personnages figuratifs. — 1. Adam. Jésus-Christ 
est pour l’humanité rachetée ce qu’Adam a été pour 
l’humanité déchue. Il a été le « second Adam », prin
cipe de vie comme le prem ier avait été principe de 
mort. I Cor., xv, 22, 45. Le prem ier Adam était la 
figure, tvtvo;, form a, de celui qui devait venir. Rom., 
v, 14. Voir A dam , t. i, col. 177. Cf. S. Irénée, Conl. 
hæres., m , 22. 3, t. vu, col. 958.

2. Abel. Il figure Jésus-Christ, dont le sacrifice fut 
agréable à Dieu, et qui, lui aussi, mourut innocent, 
victime de la haine fraternelle. Le sang d’Abel est 
mentionné à propos du sang de Jésus-Christ. Heb., xii,
21. Voir A b e l,  t. i, col. 29.

3. Noé. Ce patriarche sauve l’humanité au moyen 
de l’arche, comme Jésus-Christ sauve le monde au 
moyen de son Église. Voir A r c h e  d e  N o é , 1 .1, col. 926.

4. Abraham. Il eut la promesse de la bénédiction 
pour sa race et pour toutes les nations de la terre. Gen., 
xxii, 18. Cette bénédiction est apportée par Jésus-Christ, 
Gai., m, 16-18, qui est le père de tous les chrétiens 
comme Abraham a été le père de tous les croyants. Voir 
A b ra h a m , t. i, col. 81.

5. Melchisédech. Il représente Jésus-Christ par sa 
royauté et son sacerdoce, par son sacrifice composé de 
pain et de vin, par l’hommage que lui rend Abraham, 
etc. Ileb., v, 6, 10; vi, 20; vu, 1-17. Voir M e lc h is é d e c h .

6. Isaac. Comme lui, Jésus-Christ porte le bois de 
son sacrifice et est immolé par la volonté de son Père, 
ainsi qu’Isaac l’eût été sans l’intervention de l’ange. 
Jac., u, 21. Voir I s a a c ,  col. 935.

7. Joseph. Toute l’histoire de ce patriarche, chéri de 
son père, vendu par ses frères, emprisonné et méconnu, 
puis exalté et devenant le salut des siens et de tout un 
pays, est une touchante figure de la vie de Jésus-Christ. 
Le nom égyptien que le pharaon donne à Joseph, Rafnat 
pa'enêali, Gen., x l i ,  45, et qui signifie « abondance de 
la vie », ou « nourriture, sauveur de la vie », ou encore 
« fondateur de la vie », convient aussi excellemment à 
Jésus-Christ. Voir J o s e p h  1.

8. Moïse. Par son rôle de libérateur, de chef et de 
législateur des Hébreux, Moïse est la figure de Jésus- 
Christ. De plus, il annonce formellement la venue du 
grand prophète auquel il se compare lui-même. Deut., 
xvm, 15; Act., I I I , 21; vu, 37. Enfin, le Christ souffrant 
est encore représenté par Moïse qui prend part volon
tairement aux épreuves de son peuple, appelées de ce 
nom caractéristique : àveiSiirpo; t o û  Xpio-Toô, imprope- 
rium  Christi, « l’outrage fait au Christ. » Heb., xi, 26.

9. Aaron. Sa vocation, sa dignité, son sacerdoce, ses 
sacrifices sont la figure des prérogatives sacerdotales de 
Jésus-Christ, grand pontife de la Loi nouvelle. Heb., v, 
4; cf. vm, 1-6; ix, 6-14.

10. Job. Il figure naturellement le Christ souffrant et 
abandonné des siens.

11. David. 11 est le type du Messie par ses épreuves, 
sa royauté, ses victoires, ses cantiques et ses sentiments. 
Le Sauveur se laisse appeler « fils de David », ce qui 
suppose certaines ressemblances entre lui et son ancêtre. 
Matth., ix ,  27. Voir D a v id ,  t. n ,  col. 1323.

12. Jérémie. Par ses épreuves et par son amour pour 
son peuple, par ses prophéties et par son autorité per
sonnelle, il est un type du Messie. Aussi les Juifs se 
demandent-ils si Jésus-Christ ne serait pas Jérémie 
revenu au monde. Matth., xvi, 14.

13. Jonas. C’est Notre-Seigneur lui-même qui signale 
dans Jonas la figure de sa prédication, Matth., x i i ,  41, 
Luc., xi, 32, et de sa sépulture suivie de sa résurrection 
au bout de trois jours. Matth., x i i ,  39, 40; xvi, 4; Luc., 
xi, 29, 30.

L’honneur d’avoir été, par quelques traits, des types 
du Messie, pourrait encore être attribué à beaucoup 
d’autres personnages, Jacob, Josué, les Juges, Samuel, 
Salomon, Zorobabel, etc.

2° Choses figuratives. — 1. Agneau pascal. SaintPaul 
dit formellement : « Le Christ, notre pâque, a été im 
molé. » I Cor., v, 7. Notre-Seigneur, désigné par saint 
Jean-Baptiste comme l’Agneau de Dieu, Joa., i, 29, 36, 
associe l’institution de la sainte Eucharistie au repas de 
la Pâque, afin d’indiquer qu’il veut être une nourriture 
pour l’homme comme l’agneau pascal. Matth., xxvi, 26. 
Saint Jean applique à Notre-Seigneur, mort sur la croix,
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ce qui était prescrit pour l’agneau pascal, dont on ne 
devait pas briser les os. Joa., xix, 36; Exod., x i i ,  46.

2. Arche d’alliance. Symbole de la présence de Dieu 
au milieu de son peuple, elle figure Jésus-Christ, le 
« Dieu avec nous ». Voir A r c h e  d ’a l l ia n c e ,  1.1, col. 923.

3. Bouc émissaire. Comme le bouc émissaire, Jésus- 
Christ a été chargé des péchés des hommes, Is., l i i i ,  6, 
et il a été rejeté « hors de la porte », Heb., xm, 12, pour 
souffrir; mais c’est comme le second bouc, immolé par 
le grand-prêtre, qu’il a été mis à mort. Voir Bouc ém is
s a ir e ,  t. i, col. 1873.

4. Buisson ardent. Tout en symbolisant le peuple 
hébreu que ne consume pas le feu de la persécution en 
Égypte, voir B u is s o n  a rd e n t ,  t. i, col. 1970, le buisson 
ardent est encore considéré par l’Église comme la figure 
du Verbe s’incarnant dans le sein de Marie, sans enta
mer sa virginité. Cf. Ant. 3 ad Laudes in  Circumcis. 
Dom.

5. Colonne de nuée. Cette nuée avait pour fonction de 
conduire Israël à travers le désert et de l’abriter contre 
le soleil. Elle était aussi comme le trône de Dieu au 
milieu de son peuple. Voir C o lo n n e  de n u ée , t. n, col. 
854. Saint Paul voit dans cette colonne, qui dirige les 
Hébreux à travers la mer Rouge, une figure du Christ, 
qui fait passer les chrétiens par les eaux du baptême. 
I Cor., x, 1, 2.

6. Échelle de Jacob. Le saint patriarche voit dans un 
songe une échelle qui atteint le ciel et sur laquelle 
montent et descendent les anges, messagers de la Pro
vidence divine auprès des hommes. Gen., x x v iii ,  12. 
Notre-Seigneur s’applique à lui-même cette figure : 
« Vous verrez le ciel ouvert et les anges de Dieu mon
tant et descendant sur le Fils de l’homme. » Joa., i, 51. 
Lui-même devient, par son incarnation, l’intermédiaire 
nécessaire entre Dieu et les hommes.

7. Manne. Notre-Seigneur la mentionne comme le 
type de son Eucharistie, et c’est par comparaison avec 
la manne qu’il explique aux Juifs les qualités de la 
nourriture qu’il leur destine. Joa., vi, 31-52.

8. Rocher du désert. Pour désaltérer les Hébreux 
dans le désert, Moïse frappa le rocher et l’eau jaillit. 
Exod., xvii, 6. Or, dit saint Paul, « le rocher, c’était le 
Christ, » I Cor., x, 4, qui désaltère les âmes par sa doc
trine, sa grâce et son Eucharistie.

9. Sacrifices. Toutes les immolations liturgiques de 
l’ancienne Loi, que leur but ait été latreutique, propi
tiatoire, impétratoire ou eucharistique, ont été des types 
variés de l’unique oblation de Jésus-Christ. Ileb., x, 
1-14. Voir S a c r if ic e s .

10. Serpent d'airain. « De même que Moïse a élevé 
le serpent dans le désert, ainsi faut-il que le Fils de 
l’homme soit élevé, afin que quiconque croit en lui ne 
périsse pas, mais ait la vie éternelle. » Joa., m , 14, 15; 
Num., xxi, 9. Voir S e r p e n t  d ’a ira in .

11. Tabernacle. On offrait autrefois des victimes dans 
le Tabernacle pour l’expiation des péchés. Jésus-Chrisl 
est lui-même un tabernacle plus parfait, qui n ’est pas 
construit de main d’homme et dans lequel il obtient 
par son sang la rédemption définitive. Heb., ix, 11, 12. 
Sa chair est elle-même comparée au voile du sanctuaire. 
Heb., x, 20. Voir T a b e r n a c le .

12. Toison de Gédéon. C’est encore l’Église qui signale 
dans le miracle de la toison de Gédéon une figure de 
l’incarnation. A nt. 2  ad Laudes in  Circumcis. Dom. 
Cf. S. Justin, Dialog. cum  Tryphon., 40-43, t .  VI, col. 
562-570; Huet, Démonst. évang., dans les Démonst. évang. 
de Migne, 1834, t. v, col. 909-924; Curci, Lezioni sopra 
i quattro Evangeli, Florence, 1874, t. I, p. 81-84.

n . les p r o p h é t ie s .  — Notre-Seigneur indique lui- 
même aux Juifs le témoignage formel que lui rendent les 
Écritures, c’est-à-dire l’Ancien Testament parlant de lui 
prophétiquement, et il met ce témoignage en parallèle 
avec ceux que lui rendent saint Jean-Baptiste et son

Père, dont il fait les œuvres. « Vous scrutez (Èpeuvâts) les 
Écritures, en vous imaginant qu’en elles vous avez la vie 
éternelle; or ce sont elles qui rendent témoignage de 
moi... Celui qui vous accuse, c’est Moïse lui-même, en 
qui vous espérez. Car si vous aviez foi en Moïse, vous 
auriez sans doute également foi en moi ; c’est de moi en 
effet qu’il a écrit. Mais si vous ne croyez pas à ses écrits, 
comment croirez-vous à mes paroles? » Joa., v, 39-47. 
La conclusion évidente qui ressort de ce passage, c’est 
qu’il y a dans les écrits de l’Ancien Testament des traits 
qui se rapportent directement à Notre-Seigneur, qui 
doivent servir à le faire reconnaître comme Messie et 
même préparer les Juifs à croire en ses paroles. Ces 
traits sont d’ailleurs assez saillants pour que le Sauveur 
puisse reprocher à des docteurs, qui scrutent les Écri
tures, de ne les avoir pas aperçus. On doit conclure de 
même de cette autre parole du Sauveur aux mêmes in
terlocuteurs : « Abraham, votre père, a tressailli de joie 
pour voir mon jour. » Joa., vm, 56. D’où est venu à 
Abraham ce désir qui l’a rempli de joie et qui le fai
sait aspirer à la venue du Rédempteur, sinon de la pro
messe qui lui a été faite et qui, conséquemment, visait 
directement le Messie? Gen., XII, 3. Cf. S. Irénée, 
Cont. hæres., iv, 5, 5, t. vu, col. 986. Notre-Seigneur 
daigna lui-même expliquer les prophéties messianiques 
aux deux disciples d’Emmaüs : « Et commençant par 
Moïse et par tous les prophètes, il leur expliquait, dans 
toutes les Écritures, ce qui le concernait. » Luc., xxiv, 
27. Enfin, il fit la même leçon aux Apôtres réunis et 
« leur ouvrit le sens afin qu’ils comprissent les Ecri
tures ». Luc., xxiv, 44-47. B y a donc incontestable
ment dans les écrits mosaïques et dans ceux des pro
phètes des passages qui se rapportent personnellement 
à Jésus-Christ. Pour le nier, il faudrait prendre les pa
roles de Notre-Seigneur dans un sens tout opposé au 
sens très clair qu’elles présentent naturellement. Cf. 
Encyclique Providenlissimus, t. i, p. x.

1° Prophéties selon l’ordre des temps. — Les prophé
ties messianiques peuvent être recueillies d’après l’or
dre dans lequel elles ont été inspirées. Cet ordre a l’a
vantage de faire ressortir le développement progressif 
dès révélations divines, depuis les promesses générales 
faites au prem ier homme et aux patriarches, jusqu’aux 
descriptions circonstanciées de David et d’Isaïe. Voici, 
dans cet ordre, autant du moins qu’on peut l’établir, la 
série des prophéties concernant le Sauveur :

1. Période patriarcale. — 1° En même temps que le 
châtiment du premier péché, Dieu annonce le Sauveur 
futur, qui sera de la race de la femme et par qui cette race 
écrasera la tête du serpent. Gen., m, 15. — 2° La conso
lation future passera par Noé, Gen., v, 29, et ce sont en
suite les tentes de Sem que Dieu choisira pour y habi
ter. Gen., ix, 27. — 3° La bénédiction de toutes les nations 
viendra par Abraham, Gen., x i i ,  1-7; xm, 14-17 ; x v i i ,  1-9; 
x v h i ,  17-19; x x i i ,  16-18; par Isaac, Gen., xxvi, 1-5, et 
par Jacob, substitué intentionnellement à son aîné Ésaii. 
Gen., x x v i i i ,  10-15. — 4" Jacob a douze fils; c'est le qua
trième, Juda, qui est marqué comme devant être le dé
positaire de l’autorité jusqu’à ce que vienne le Rédemp
teur et « celui à qui les peuples doivent -beir ». Gen., 
x l i x ,  8-12. —5° Balaam voit de loin l’étoile qui sortira de 
Jacob et le sceptre qui se lèvera d’Israël pour soumettre 
toutes les nations étrangères. Num., xxiv,17. — 6° Moïse 
annonce la venue du prophète, semblable à lui, qu'il 
faudra écouter. Deut., xvm, 15-19. — Il résulte de ces 
premières révélations qu’un descendant de Juda vien
dra un jour pour être le Sauveur du monde et le do
minateur des peuples.

2. Période royale. — 1° Anne, mère de Samuel, salue 
de loin le roi et le Christ que Dieu enverra. 1 Beg., n,
10. — 2° La maison de David sera pour toujours affermie 
sur le trône par le Messie futur qui sera son descen
dant. II Reg., v i i ,  16; III Reg., xi, 36. — 3° David an
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nonce avec détail les gloires du Messie et aussi ses souf
frances. Ce Messie sera Fils de Dieu, Ps. il, 7; le roi 
puissant, redoutable aux méchants, doux aux humbles, 
Ps. l x x  n  ( l x x i ) ;  le prêtre et le dominateur des peu
ples, Ps. Cix (ex); mais, en même temps il sera la 
victime volontaire pour le péché, Ps. x l  (xxxix),. 7-9; il 
sera accablé de tourments et souffrira une mort affreuse, 
Ps. xxn (xxi), l x i x  ( l x v i i i ) ,  mais sortira glorieux du 
tombeau. Ps. xvi (xv), 10. --  4° Salomon célèbre la Sa
gesse éternelle et personnelle qui doit se manifester au 
monde. Prov., vm, 22-ix, 6. Le Cantique des cantiques 
chante l’union du Christ avec son Église. Voir C a n t iq u e  
d e s  c a n t i q u e s ,  t. n, col. 196. — 5° Un Psalmiste de la 
même époque parle aussi de cette union mystique el 
salue le Christ du nom de Dieu. Ps. x l v  ( x l i v ) ,  7. Avec 
ces prophéties, « l’idée du Messie purement humain fait 
place à celle d’un Messie-Dieu. L’homme s’était trouvé 
trop imparfait pour réaliser l’idéal promis. C’est Jého
vah lui-même qui revêt ta forme du Messie... Il s’agit 
toujours d’un roi d’Israël, d’un descendant de David; 
mais, en même temps, d’un seigneur élevé au-dessus des 
chérubins et recevant l’hommage de l’univers entier. » 
Meignan, David, Paris, 1889, p. 207.

3. Période prophétique. — 1° Abdias, 21, annonce, en 
général, que « des sauveurs viendront sur le mont Sion. »- 
— 2° Joël, il, 28-32, prédit l’effusion de l’Esprit de Dieu 
sur toute chair. — 3° Amos, ix, 11, prophétise le relè
vement de la tente de David. — 4° Osée parle avec détail 
de la conversion d’Israël, m , 5, et de la royauté du 
Messie futur, xi, 1. — 5° Michée montre les peuples 
accourant à Jérusalem, la ville du salut, îv, et le 
Messie uaissant à Bethléhem, v, 2. — 6° La prophétie 
messianique d’Isaïe est très étendue. Elle porte sur la 
naissance du Messie et sur son nom, VU, 14; sur ses at
tributs divins, ix, 6; sur sa descendance de David, xi,
1 ; sur son empire universel, xvi, 5; xvm, 7; xxiv- 
xxvii; sur son caractère de pierre angulaire, xxvm, 16; 
sur l’âge d’or qu’il ramènera sur la terre, xxxv; sur son 
précurseur, x l ,  1-11; sur sa qualité de serviteur de Jé- 
hovah, x l i i ,  1-9, de lumière des nations et de salut d’Is
raël, x l i x .  Elle insiste sur le sacrifice rédempteur, L , 5, 
6, sur les tourments et la mort volontaire du Messie. 
l i i i .  A ce prix seront assurées la fondation de l’Église, 
la conversion des peuples et la victoire définitive du Christ, 
l i v ,  l v ,  l x ,  l x i ,  i . x i i i ,  l x v ,  l x v i .  — 7° Nahum, i, 15. 
annonce la prédication évangélique. — 8° Jérémie prédit 
l’infidélité d’Israël, II, 13-28; le sacrifice du Messie, n, 
19, le « germe » et le vrai pasteur que Dieu doit susci
ter, x x i i i ,  4-8; x x x i i i ,  14, 15; il fait allusion à la douleur 
de Rachel, près de Rama, xxxi, 15, et à l’incarnation, 
xxxi, 22. — 9° Baruch, m , 24-38, chante la venue du 
Messie au milieu des hommes. —10° Ézéchiel prophétise 
la conversion des Juifs, xi, 14-21; xxxvi, 16-32, et l’avè
nement du vrai pasteur, xxxiv, 23-31, qui doit régir 
Israël, x x x v i i .  — 11° Daniel voit la petite pierre qui doit 
renverser le colosse de l’idolâtrie, n , et le Fils de l’homme 

'r>t maître des empires, vu, 13, 14. Il annonce l’é- 
" a et le châtiment d’Israël infidèle, ix. 

promet à ses contemporains que le 
le nouveau temple qu’ils bâtissent, 
ue le Messie à Sion, II, 8-13, le 

« germe », m , 8, qui doit élever le vrai temple du Sei
gneur, vi, 9-15, le roi sur sa pauvre monture, ix, 9, 
source de grâce à Jérusalem, xm, 1; xiv. — 14° Le der
nier prophète, Malachie, annonce le précurseur qui doit 
le suivre à plus de quatre siècles de distance, m , 1; il 
parle du sacrifice qui remplacera tous les autres, 
i, 10,11, et de la conversion finale des Juifs, îv, 5, 6.

2° Prophéties selon l’ordre de leur accomplisse
m ent. — Les prophéties messianiques peuvent aussi être 
présentées dans l’ordre même de leur accomplissement 
au cours de la vie du Sauveur. On voit alors avec quelle 
exactitude les traits du modèle décrit à l’avance corres

pondent à  ceux de la réalité, quoique, parmi ces pro
phéties, les unes aient été écrites dans le sens littéral, 
et les autres dans le sens spirituel.

1. Patrie du Sauveur. « Et toi, Bethléhem Éphrala, 
petite entre les milliers de Juda, de toi sortira pour moi 
celui qui doit dominer sur Israël, et dont l’origine re
monte aux temps anciens, aux jours de l’éternité. » 
Mich., v, 2; Matth., i i ,  6; Joa., vu, 42. Voir B e th lé h e m , 
t. i, col. 1691.

2. Ancêtres du Messie. Abraham, Isaac, Jacob, Juda, 
David ont été désignés comme ancêtres du Messie. 
Gen., xii, 3; x x ii,  '18; xxvi, 4; xxvm, 14; x l ix ,  8-12;
I Par., x v ii ,  11. Jésus-Christ est lié de leur race. Matth., 
i, 2-6; Luc., m, 31-34.

3. La Vierge, mère du Messie. « Une vierge concevra 
et enfantera un fils, et elle l’appellera Emmanuel. » Is., 
vu, 14; Matth., i, 18-25; Luc., i, 27-34. Voir Em m anuel, 
t. u, col. 1732.

4. La présence du Messie dans le temple de Zoro- 
babel. « La gloire de cette dernière maison sera plus 
grande que celle de la première, et c’est dans ce lieu 
que je donnerai la paix. » Agg., il, 9; Luc., u, 22.

5. L’adoration des mages. « Les rois de Tharsis et 
des îles paieront les tributs, les rois d’Arabie et de Saba 
offriront des présents; tous les rois se prosterneront 
devant lui. » Ps. l x x i i  ( lx x i) ,  10-15;Is., l x ,  3-6; Matth., 
n, 1-11.

6. Le massacre des Innocents. « On entend des cris 
à Rama, des lamentations et d’amers gémissements; 
Rachel pleure ses enfants et ne veut pas être consolée, 
parce qu’ils ne sont plus. » Jer., xxxi, 15 ; Matth., Il, 18.

7. Le précurseur. « Voici que j ’enverrai mon messa
ger, qui préparera le chemin devant moi. Aussitôt en
trera dans son temple le Seigneur que vous cherchez et 
l’ange de l’alliance que vous désirez. Voici qu’il vient. » 
Mal., m, 1; îv, 5; Luc., i, 5-25, 57-80.

8. Prédication de Jean-Baptiste. « Une voix crie : 
Préparez dans le désert le chemin de Jéhovah, aplanis
sez pour notre Dieu une route dans les lieux arides, 
etc. » Is., x l ,  3-5; Matth.,m, 1 ; xiv, '1-10; M arc.,i, 2-4; 
Luc., m, 3.

9. Débuts de la prédication évangélique. « Les
temps à venir couvriront de gloire la terre voisine de la 
mer (de Galilée), au delà du Jourdain, le territoire des 
nations. Le peuple qui marchait dans les ténèbres voit 
une grande lumière, etc. » Is., ix, 1; Matth., îv, 13-15.

10. Guérisons miraculeuses. « Alors les yeux des 
aveugles s’ouvriront, les oreilles des sourds entendront ; 
le boiteux sautera comme un cerf et la langue du muet 
s’agitera joyeuse. » Is., xxxv, 5, 6; Matth., xi, 5.

11. Prédication de l’Évangile. « L’esprit de Jéhovah 
est sur moi; car Jéhovah m’a oint pour porter la bonne 
nouvelle aux malheureux; il m’a envoyé pour guérir 
ceux qui ont le cœur brisé, proclamer aux captifs la 
liberté, aux prisonniers la délivrance, et publier l’année 
de grâce de Jéhovah. » Is., l x i ,  1; Luc., îv, 18.

12. Douceur et humilité du Sauveur. « Voici mon 
serviteur que je soutiendrai, mon élu en qui je mets ma 
complaisanoe. J’ai placé mon esprit sur lui : il annon
cera la justice aux nations; il ne criera point, il n’élè- 
vera pas la voix et ne la fera pas entendre dans les rues. 
Il ne brisera pas le roseau cassé et n’éteindra pas la 
mèche qui fume encore. » Is., x l i i ,  1-3; Matth., m , 17; 
xn, 18; x v i i  5; Marc., i, 11; Luc., m , 22; Matth., xi, 
29; Joa., vm, 11.

13. Entrée triomphale à Jérusalem. « Sois transpor
tée d’allégresse, fille de Sion! Éolate en cris de joie, fille 
de Jérusalem! Voici que ton roi vient à toi, juste et vic
torieux, humble et monté sur un âne, sur un ânon,le 
petit d’une ânesse. » Zach., ix, 9; Matth., xxi, 4, 5.

14. L’Eucharistie. « Les malheureux mangeront et se 
rassasieront... Tous les puissants de la terre mangeront 
et eux aussi se prosterneront. » Ps. xxii (xxi), 27, 30.
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« Tu es prêtre pour toujours, selon l’ordre de Melchisé
dech. » Ps. ex (cix), 4. « En tous lieux est offert à mon 
nom l’encens et une hostie pure. » Mal., i, 11; Matth., 
xxvi, 26-29; M arc.,xiv, 22-25; Luc., x x i i ,  15-20.

15. Agonie du Sauveur.» Mon cœur tremble en moi, 
et les terreurs de la mort m’assiègent; la crainte et 
l’épouvante m’assaillent et le tremblement se saisit de 
moi. » Ps. l v  ( l i v ) ,  5, 6; Matth., x x v i ,  36-46; Marc., x i v ,  

32-42; Luc., x x i i ,  39-46.
16. La trahison de Judas. « Celui-là même avec qui 

j ’étais en paix, qui avait ma confiance et qui mangeait 
mon pain, lève le talon contre moi. » Ps. x l i  ( x i . ) ,  10.
« Ils pesèrent pour mon salaire trente sicles d’argent. 
Jéhovah me dit : Jette-le au potier, ce prix magnifique 
auquel ils m’ont estimé. » Zach., xi, 12,13; Matth., xxvi, 
47-50; x x v i i ,  3-10; Marc., xiv, 43-45; Luc., x x i i ,  47, 48; 
Joa., xvm, 2-6.

17. Condamnation du Sauveur. « Pourquoi les nations 
s’agitent-elles,... pourquoi les rois de la terre se soulè
vent-ils... contre Jéhovah et contre son Christ? » Ps. Il,
2. « De faux témoins se lèvent : ils m’interrogent sur ce 
que j ’ignore et me rendent le mal pour le bien. » 
Ps. xxxv (xxxiv), 11-12; Matlh., xxvi, 57-66; Marc., xiv, . 
53-64; Joa., xvm, 19-24.

18. Les outrages e t les supplices de la passion. « J’ai 
livré mon dos à ceux qui me frappaient et mes joues à 
ceux qui m’arrachaient la barbe. Je n’ai pas détourné 
mon visage des opprobres et des crachats. » Is., L , 6; 
Matth., xxvi, 67-68; Marc., xiv, 65; Luc., x x i i ,  63-65.
« Ils mettent du fiel dans ma nourriture et, pour étan
cher ma soif, ils m’abreuvent de vinaigre. » Ps. l x i x  

( l x v i i i ) ,  22; Matth., x x v i i ,  48; Marc., xv, 36; Joa., xix,
29. Il y a surtout deux prophéties capitales sur la passion 
du Sauveur. L'une est contenue dans le Psaume x x i i  

(xxi), dont Notre-Seigneur daigna proférer le premier 
verset sur la croix et dont il indique ainsi l’importance 
messianique. En voici les principaux traits :

Tous ceux qui me voient se moquent de moi,
Us ont la  raillerie  su r les lèvres et branlent la  tète :
« Il s’est confié en Jéhovah, qu'il le sauve!
Qu’il le délivre s’il l'aim e! »...
Ne t ’éloigne pas de moi, car l’angoisse est proche,
E t personne n ’est là pour me secourir.
De nom breux taureaux m’environnent...
Ils ouvrent contre moi leur gueule 
Gomme un lion rugissant e t dévorant.
Je  suis comme l’eau qui s'écoule,
E t tous mes os sont disjoints...
Voici que des chiens m ’assaillent,
Une troupe de brigands m 'assiègent,
Ils percent mes m ains e t mes pieds,

* Je  pourrais compter tous mes os ;
E t eux m e regardent et me considèrent,
Ils partagent en tre  eux m es vêtements 
E t tiren t m a tunique au sort.

Matth., x x v i i ,  35-44; Marc., x v ,  24-32; Luc., x x m ,  33- 
43; Joa., xix, 18-24. L’autre prophétie se lit au cha
pitre l o i  d’Isaïe; elle porte surtout sur l’attitude du 
Messie pendant sa passion et sur les effets de sa mort :
« Il n’avait ni beauté ni éclat pour charmer nos regards, 
et son aspect n’était pas fait pour nous plaire. Méprisé 
et rebuté des hommes, homme de douleur et habitué à 
la souffrance, pareil à quelqu’un dont on détourne la 
vue, nous l’avons dédaigné, sans faire cas de lui. Cepen
dant, il a porté nos souffrances et il s’est chargé de nos 
douleurs. Nous l’avons considéré comme puni, frappé 
de Dieu et humilié; mais il était blessé pour nos péchés, 
brisé à cause de nos iniquités. Le châtiment qui nous 
assure la paix est tombé sur lui, et c’est par ses bles
sures que nous sommes guéris. Nous étions tous errants 
comme des brebis, chacun s’égarait dans une voie par
ticulière; Jéhovah l’a frappé pour notre iniquité à tous. 
Il a élé maltraité et opprimé et il n ’a pas ouvert la 
bouche, semblable à l’agneau qu’on mène à la bouche

rie, à la brebis qui se tait devant ceux qui la tondent; 
il n’a point ouvert la bouche. Il a été enlevé par l’an
goisse et le châtiment, et, parmi ceux de sa génération, 
qui a cru qu’il était retranché de la terre des vivants et 
frappé pour les péchés de son peuple?... Il a plu à 
Jéhovah de le briser par la souffrance. Après avoir 
livré sa vie en sacrifice pour le péché, il verra une pos
térité... Il partagera le butin avec les puissants, parce 
qu’il s’est livré lui-même à la mort, qu’il a été mis au 
nombre des malfaiteurs, qu’il a porté les péchés de 
beaucoup d’hommes et a intercédé pour les coupables. »
— Les prophéties concernant la passion du Messie sont 
les plus remarquables par leur nombre et par la préci
sion de leurs détails, afin que le mystère de la croix, 
qui devait être un scandale pour les Juifs, I Cor., i, 23, 
ne pût cependant être méconnu. Au début de sa Passion, 
le Sauveur fait comprendre à saint Pierre que c’est le 
moment où doivent s’accomplir les Écritures qui annon
cent ses souffrances. Matth.,xxvi, 54. Cf. Joa., xix, 28.

19. La résurrection. « Vous ne laisserez pas mon 
âme dans le se’ol et vous ne permettrez pas que celui 
qui vous aime voie la corruption ; vous m’indiquerez le 
sentier de la vie. » Ps. xv, 10, 11; Matth., x x v i i i ,  5- 
9; Marc., xvi, 9-11; Joa., xx, 11-18.

20. La rémission des péchés. « En ces jours-là, une 
source sera ouverte à la maison de David et aux habi
tants de Jérusalem, pour le péché et pour l’impureté. » 
Zach., xm, 1; Matth., ix, 2, etc.

21. L’ascension. « Assieds-toi à ma droite, jusqu’à ce 
que je fasse de tes ennemis l’escabeau de tes pieds. » 
Ps. ex (cix), 1 ; Marc., xvi, 19.

22. La descente du Saint-Esprit. « Je répandrai mon 
esprit sur toute chair; vos fils et vos filles prophétise
ront... Même sur les serviteurs et les servantes, en ces 
jours-là, je répandrai mon esprit. » Joël., il, 28, 29; 
Act., il, 2-18.

23. Conversion des gentils. « Lève-toi (Jérusalem), 
sois éclairée, car ta lumière arrive et la gloire de Jého
vah se montre sur toi. Vois, les ténèbres couvrent la 
terre et l’obscurité les peuples; mais sur toi Jéhovah se 
lève, sur toi sa gloire apparaît : les nations marchent à 
ta lumière et les rois à l’éclat de tes rayons. Jette les 
yeux tout autour et regarde : tous s’assemblent et vien
nent vers toi. » Is., l x ,  1-4; Act., xi, 18.

3e Force des prophéties. — 1. Telles sont les principales 
prophéties concernant Jésus-Christ. Elles tirent leur 
force de leur clarté, de la variété de leurs auteurs et de 
la manière dont elles s’adaptent au personnage qui en est 
l’objet. « Quand un seul homme aurait fait un livre des 
prédictions de Jésus-Christ, pour le temps et pour la 
manière, et que Jésus-Christ serait venu conformé
ment à ces prophéties, ce serait une force infinie. Mais 
il y a bien plus ici. C’est une suite d’hommes,... qui, 
constamment et sans variation, viennent, l’un en suite 
de l’autre, prédire ce même avènement. » Pascal, Pen
sées, II, V I, 13, édit. Guthlin, Paris, 1896, p. 177. Et 
cette variété de peintres ne nuit en rien à l’unité du 
tableau. « Dans cette multitude de peintres, se servant 
de pinceaux différents, chacun d’eux contemple le même 
personnage; mais aucun d’eux ne voit sa physionomie 
totale. Ils annoncent tous le même événement; mais 
nul ne l’annonce tout entier. Ils se lèvent à leur 
heure; ils donnent un trait, un coup de pinceau; puis 
ils disparaissent sans se douter de ce qu’est ce trait, ce 
coup de pinceau dans l’ensemble... Et cependant, de 
ces touches multiples, de ces coups de pinceau si divers, 
jetés sur la toile, de siècle en siècle, naît une peinture 
d’une unité si profonde, qu’on sent bien qu’il y a une 
main unique sous toutes ces mains, un regard sou
verain qui voit le tout et qui, seul, a le secret de cette 
peinture anticipée et lumineuse du Christ qui va venir. » 
Bougaud, Le christianisme et les temps présents, 
Paris, 1878, t. m, p. 516. Cf. S. Irénée, Cont. hæres.,
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IV , 33, 10, t. v u ,  col. 1079. — 2. Parmi ces textes 
messianiques, la plupart sont pris dans le sens litté
ral, c’est-à-dire qu’ils ne se rapportent à aucun autre 
personnage que le Messie futur. D’autres textes sont 
pris dans le sens spirituel, se rapportant à un premier 
objet, puis, dans un sens supérieur et figuratif, au 
Messie. C’est ainsi que le texte : « Vous ne briserez 
aucun de ses os, » Exod., x i i ,  46; Num., ix, 12, est en
tendu de Jésus-Christ par saint Jean, xix, 36. Les 
paroles : « Je serai pour lui un père et il sera pour 
moi un fils, » II Reg., v u ,  14, dites à propos de Salo
mon, sont ensuite appliquées au Fils de Dieu. Heb., i,
5. David célèbre l’ascension de l ’arche sur le mont 
Sion : « Tu montes en haut, traînant les captifs à ta 
suite, tu reçois les présents des hommes, même des 
rebelles, » Ps. l x v i i i  ( l x v i i ) ,  19, et saint Paul applique 
directement ces paroles à l’ascension du Sauveur. 
Eph., iv, 8, etc. Enfin il arrive quelquefois que les écri
vains du Nouveau Testament allèguent comme textes 
prophétiques des passages qui ont littéralement un autre 
sens dans l’Ancien Testament. La parole d’Osée, xi, 1 : 
« J’appelai mon fils hors de l’Égypte, » dont saint Mat
thieu, n, 15, signale l’accomplissement au retour de l’en
fant Jésus, après son exil, est une prophétie dans le 
sens spirituel; elle a trait originairement à la sortie 
d’Egypte des Hébreux. Le même Évangéliste, parlant 
du séjour de Notre-Seigneur à Nazareth, dit que c’est 
pour l’accomplissement de ce qui a été écrit par les pro
phètes : « Il sera appelé nazaréen. » Matth., n, 23. Or 
aucun prophète ne fait mention du séjour du Messie à 
Nazareth. Mais Isaïe, XI,1, appelle le Messie nésér,« re 
jeton, » et d’autres, puisque saintMatthieu vise plusieurs 
prophètes, lui donnent le nom équivalent de çémah,
« germe. » Jer., xxm, 5; Zach., ni, 8 (Vulgate : Oriens). 
Ce nom suffit à l’écrivain sacré pour justifier son allusion. 
On trouverait un autre exemple d’accommodation encore 
beaucoup plus saillant en comparant Deut., xxx, 11-14, 
avec la citation que saint Paul en fait et l’argument 
qu’il en tire. Rom., x, 4-9. Dans les textes de cette der
nière espèce, il nous serait difficile de reconnaître à 
première vue des prophéties messianiques. Si les 
Apôtres leur ont attribué cette valeur et s’ils ont rai
sonné en conséquence, c’est que ce genre d’interpré
tation avait des bases réelles et qu’en tous cas il était 
accepté comme parfaitement démonstratif par leurs con
temporains. Or, l’un des buts principaux des écrivains 
sacrés du Nouveau Testament était de faire accepter 
Jésus-Christ comme le Messie, en montrant en lui la 
réalité de ce qu’avaient annoncé les prophètes. 11 leur 
était donc loisible de se servir, dans certains cas, des 
rapprochements qu’autorisait sans difficulté l’exégèse de 
leur temps. Pour nous, qui avons tant d’autres argu
ments à notre disposition, nous pouvons nous en tenir 
aux prophéties messianiques dont le sens littéral est 
démontrable ou dont le sens spirituel est suffisamment 
autorisé, et négliger celles qu’acceptait au temps des 
Apôtres une exégèse moins rigoureuse que la nôtre. —
3. A prendre les prophéties messianiques dans leur sens 
obvie et naturel, on est logiquement obligé de recon
naître qu’elles ont en vue un homme et non une col
lectivité quelconque. Quand, par exemple, Jérémie, 
xxxm, 16-18, écrit : « David ne manquera jamais d’un 
successeur assis sur le trône de la maison d’Israël ; les 
prêtres et les lévites ne manqueront jamais devant moi 
de successeurs, pour offrir les holocaustes, brûler l’en
cens avec les offrandes et faire les sacrifices quotidiens ,» 
les Juifs étaient exposés, en s’en tenant au sens littéral, 
à compter sur une dynastie perpétuelle qui assurerait 
leur prospérité et sur un sacerdoce lévitique non moins 
durable. Mais, près de deux siècles avant Jérémie, 
Isaïe avait formellement présenté cette descendance 
royale de David, destinée à régner à jamais, sous les 
traits d’un enfant nouveau-né, qui était en même temps

le Dieu fort, l’Emmanuel, en un mot le Messie homme 
et Dieu. Is., vii, 14; ix, 6; xi, 1 ; xvi,5, etc. — Le Messie 
est encore annoncé par les prophètes comme « serviteur 
de Jéhovah ». Ce serviteur apparaît comme prophète, 
prédicateur de la vérité, en butte à la souffrance et victime 
de la mort pour les péchés de son peuple, sans qu’il 
soit rattaché à la descendance de David, ni investi de la 
royauté. Mais ce serviteur ne peut être collectivement 
ni le peuple d’Israël, ni même l’élite de ce peuple. 
Isaïe, x l i x ,  6, distingue très nettement le serviteur d’avec 
le peuple : « C’est peu que tu sois mon serviteur pour 
restaurer les tribus de Jacob et convertir les restes 
d’Israël ■: je t’établis pour être la lumière des nations. » 
D’ailleurs, on convient généralement que le chapitre l i i i  

du même prophète décrit des souffrances individuelles 
et nullement celles d’une collectivité. Il faudrait en 
dire tout autant du psaume xxi. Ce qui prouve encore 
ce vrai sens des prophéties messianiques, c’est qu’elles 
trouvent dans la vie de Jésus-Christ une explication 
et une réalisation pleinement satisfaisantes, tandis 
qu’entendues d’un peuple ou d’une collectivité quel
conque, elles cadrent mal avec l’histoire et ne s’expli
quent qu’à condition d’être dénaturées. — 4. Quelque 
opinion qu’on puisse adopter sur la date où ont été for
mulées les prophéties messianiques, on est forcé d’ad
mettre qu’elles sont toutes antérieures d’au moins quatre 
cents ans à Jésus-Christ. Là est leur valeur probante. 
Peu importe, d’ailleurs, qu’elles aient été plus ou moins 
bien comprises par leurs auteurs, qu’elles aient été en
tendues par les Juifs dans un sens ou dans l’autre. Les 
prophéties ne s’expliquent clairement, pour l’ordinaire, 
qu’à la lumière des événements. Jésus-Christ est venu; 
il a vécu et il est mort comme l’avaient dit les prophètes, 
et, du même coup, sa vie a expliqué les prophéties et les 

' prophéties ont prouvé son caractère messianique. — 
Sur les prophéties messianiques, voir S. Justin, Dialog. 
cum Tryphon., 50-55, 66, 108, t. vi, col. 586; cf. Frep- 
pel, S. Justin, Paris, 1869, p. 387-390; S. Augustin, De 
civ. Dei, xvm, 28-35, t. x l i ,  col. 584-596 ; Huet, Démonst. 
évang., dans les Démonst. évang. de Migne, t. v, col. 
487-934; Stanhope, Défense de la religion chrétienne, 
ibid., 1843, t. vi, col. 530-542; Hooke, De vera religione, 
dans le Cursus theol. de Migne, 1853, t. ni, col. 66-149 ; 
Meignan, Les prophéties messianiques, Paris, 1858; 
Les deux premiers livres des Rois, Paris, 1878; David, 
Paris, 1889; Les prophètes d’Israël, Paris, 1892; Reinke, 
Die messianischen Weissagungen bei den Propheten, 
Giessen, 1859; Tholuck, Die Propheten und ihre Weis
sagungen, Gotha, 1860; Morisot, Le Christ avant Reth- 
léem, Paris, 1870; Castelli, I l Messia secondo gli Ebrei, 
Florence, 1874; Bougaud, Le christianisme et les temps 
présents, Paris, 1878, t. ni, p. 518-558; Trochon, In tro
duction générale aux prophètes, Paris, 1883, p. l i x -  

c x i v ;  Schelling, Vaticinia niessiana in  m odum  chres- 
tomathiæ hebraicæ, Lyon, 1883-1884; De Bolle, Chrislo- 
logia A ntiqui Testamenti, Evere, 1884; Frz. Delitzsch, 
yjessianische Weissagungen in  geschichtlichen Folge, 
Leipzig, 1890; De Broglie, Questions bibliques, Paris, 
1897, p. 321-380.

III. L’ATTENTE DU MESSIE PAR LES JUIFS. — 1° E p o q u e  
de la venue du Messie. — Deux prophéties permettaient 
aux Juifs de savoir à peu près exactement l’époque à 
laquelle paraîtrait le Messie. — 1. La première était celle 
de Jacob annonçant que « le sceptre ne sortirait pas de 
Juda ni le bâton de commandement d’entre ses pieds 5) 
jusqu’à ce que vienne celui qu’on attendait. Gen., x l i x ,
10. Cette prophétie semblait très claire en elle-même ; 
mais l’histoire montre que son accomplissement souf
frit des intermittences. Tout d’abord, le sceptre n’est 
mis aux mains de Juda qu’à l’avènement de David. Ce 
roi et son fils Salomon commandent seuls à toute la na
tion. Leurs successeurs ne régnent que sur deux tribus. 
La captivité vient interrompre ce règne. Zorobabel, qui
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préside au retour des exilés, est le petit-fils ou le petit- 
neveu du roi de Juda, Jéchonias, I Par., m , 19; Matth., 
1,12; il est réellement le chef de la nation, quoiqu’il ne 
soit qu’un simple gouverneur de province sous l’auto
rité du roi de Perse. Néhémie, qui vient ensuite, appar
tient vraisemblablement à la tribu de Juda, mais n’exerce 
qu’un pouvoir subordonné. Près de trois siècles plus 
tard, les Machabées régnent plus réellement pendant en
viron l’espace d’un siècle, mais ils sont de la tribu de 
Lévi. Enfin, en l’an 40, un étranger iduméen, Hérode, 
reçoit du sénat romain le titre de roi de Judée. Peu de 
temps après, le peuple ju if achève de perdre son indé
pendance et cesse pour toujours de former un corps de 
nation. C’est à ce moment-là même que Jésus-Christ, 
fils de David, de la tribu de Juda, prend spirituellement, 
et pour toute la suite des siècles, le sceptre de son an
cêtre. Les Juifs, avec les fausses idées qu’ils se faisaient 
d’un Messie conquérant, n’avaient pas compris la pro
phétie de Jacob dans son sens véritable. Ils n’en atten
daient pas moins le Messie vers l’époque où il est venu 
en effet. — 2. La prophétie de Daniel, IX , 20-27, avait 
beaucoup plus de précision. Avant l’événement, il est 
vrai, elle pouvait prêter à quelque hésitation, mais cette 
hésitation se limitait à un champ très restreint. Si l’an
née exacte de l’apparition du Messie ne pouvait être 
déterminée, l’époque générale pouvait l’être avec certi
tude, à sept ou huit années près. Voir D a n ie l ,  t. n ,  
col. 1277-1282, et Revue biblique, 1892, p. 65-79; 1893, 
p. 439-440.

2° Les derniers livres inspirés. — Sans rien ajouter 
d’essentiel aux anciennes révélations des prophètes, ces 
livres s’y référaient cependant et entretenaient ainsi la 
foi au Messie attendu. L’auteur de l’Ecclésiastique ne parle 
pas expressément de celui que l’on espère; mais il est 
facile de reconnaître l’expression de l’attente générale 
dans les paroles de sa prière : & Renouvelez les pro
diges, reproduisez les merveilles... Brisez la tête des 
chefs ennemis qui disent : Il n ’y en a pas d’autre que 
nous! Rassemblez toutes les tribus de Jacob... Rem
plissez Sion de vos oracles ineffables et votre peuple de 
votre gloire. Rendez témoignage à ceux qui sont vos créa
tures depuis le commencement et réveillez les prédic
tions publiées en votre nom! » Eccli., xxxvi, 6-17. Il y 
a là un appel à l’intervention de Dieu de qui Israël at
tend la délivrance, comme l’ont promis les anciens pro
phètes. — Dans le livre de la Sagesse, la notion de la 
Sagesse personnelle s’inspire de la définition des Pro
verbes, vm, 22, et fait déjà pressentir le Logos de saint 
Jean. Sap., v ii ,  24-29. Mais surtout l’auteur sacré trace, 
des persécutions et de la mort du Juste, un tableau 
presque évangélique, qui montre le dessein de la Provi
dence de ne pas laisser perdre de vue l’idée d’un Messie 
souffrant : « Que notre force soit la loi de la justice : ce 
qui est faible ne semble bon à rien. Traquons donc le 
juste, puisqu’il nous est inutile, qu’il est opposé à notre 
manière d’agir, nous reproche de violer la loi et nous 
fait honte avec les fautes de notre conduite. Il prétend 
posséder la science de Dieu et. même s’appelle fils de 
Dieu. Il se fait le révélateur de nos pensées. Sa vue 
même nous est insupportable, parce que sa vie n’est pas 
comme celle des autres et qu’il se conduit tout autre
ment. Nous passons à ses yeux pour des êtres futiles, il 
s’abstient de notre manière de vivre comme d’une im
moralité, préconise la fin des justes et se vante d’avoir 
Dieu pour père. Voyons donc si ce qu’il dit est vrai ; fai
sons l’épreuve de ce qui lui arrivera et nous verrons 
bien comment il finira. S’il est vraiment fils de Dieu, 
Dieu prendra sa défense et l’arrachera aux mains de ses 
adversaires. Inlligeons-lui les outrages et les tourments, 
nous nous rendrons compte de sa constance et nous 
constaterons sa patience. Condamnons-le à la mort la 
plus honteuse ; on verra alors ce qu’il faut penser de ses 
discours. » Sap., n, 11-20. C’est, tracé au vif, tout le

programme des Juifs qui ont condamné et mis à mort 
leur Messie.

Les apocryphes ju i f  s . — En dehors des livres inspirés, 
l’idée messianique se retrouve dans les écrits juifs ou 
d’inspiration juive dont la composition précède ou suit 
de près l’époque évangélique. Mais cette idée est com
plexe. Elle comprend un certain nombre de notions qui, 
de fait, se rattachent étroitement à l’œuvre messianique, 
et sont également formulées dans le Nouveau Testa
ment. — 1. Des troubles et des désordres de toutes 
sortes se manifesteront d’abord dans le monde physique, 
le monde social et le monde moral. Apoc. Baruch., 70.
2-8; IV Esd., vt, 24; ix, 1-12, xm, 29-31; Mischna 
Sota, ix, 15. Ces idées semblent s’appuyer sur Osée, xm, 
13, et Dan., XII, 1 (hébreu) : « Ce sera une époque de 
détresse telle qu’il n’y en a pas eu depuis qu’il existe des 
nations jusque maintenant. » — 2. Élie apparaîtra en
suite comme précurseur. Eduiotli, vin, 7; Baba mezia, 
i, 8; n, 8; m , 4, 5. Il est fait allusion à ce rôle -d’Élie 
dans le Nouveau Testament. Matth., xvii, 10-12; Marc.,
ix, 10-12; Joa., i, 21-25. Voir É l i e ,  t. i i ,  col. 1675-1676.
— 3. Alors viendra le Messie, pour remporter la victoire 
sur les puissances ennemies. Orac. Sybil., m , 652-656 ; 
Psalm . Salom ., xvir, 24-41; Philon, De præ m iis et 
pœnis, 16. On l’appelle « oint », ou « messie », Henoch, 
x lv i i i ,  10; l u ,  4; Apoc. Baruch., xxix, 3; xxx, 1, etc.; 
Psalm. Salom ., xvii, 36; xvm, 6, 8; Beracholh., i, 5; 
Sota, ix, 15; « fils de l’homme, » Henoch, x lv i ,  1-4; 
x lv i i i ,  [2; l x ix ,  26, 27, etc.; « élu, » Henoch, x lv ,  3, 4; 
x l ix ,  2; l i ,  3, 5. etc. ; cf. Luc., xxm, 35 ; « fils de Dieu, » 
Henoch, cv, 2; IV Esd., vu, 28, 29; xm , 32, 37, 52; 
xiv, 9; « fils de David, » Psal. Salom ., x v ii ,  5-23; 
IV Esd., xii, 32. En tous ces passages, il est nettement 
question d’un être individuel, d’un personnage qui sera 
un « roi saint », àyvoç aval, venant fonder sur la terre 
un royaume immortel. Orac. Sybil., m , 48-50, 652-656. 
Les livres juifs sont formels sur la personnalité du Mes
sie. Ce n’est donc ni sur leurs interprétations, ni sur 
l’exégèse impartiale des textes bibliques qu’on peut 
s’appuyer pour soutenir que le « messie », le « fils de 
l’homme », etc., ne désignaient pour les auteurs sacrés 
que la nationalité israélite prise collectivement. Cf. 
D a n ie l ,  t. n , col. 1273; Fabre d’Envieu, Le livre du pro
phète Daniel, Paris, 1890, t. Il, 1™ part., p. 595-598. 
On croyait d’ailleurs que le Messie apparaîtrait subite
ment, sans qu’on sût d’où il venait. Joa., vu, 27. Quant 
à l’idée d’un Messie souffrant, on ne la trouve que très 
exceptionnellement chez les auteurs juifs, et encore dans 
des écrits postérieurs à la prédication évangélique. 
Sanhédrin, 936, 98 a. Dans saint Justin, Dialog. cum 
Tryph., 89, 90, t. vt, col. 690, Tryphon confesse que le 
Messie doit souffrir, ainsi qu’il est clairement annoncé 
dans les Écritures; il conteste seulement qu’il puisse 
souffrir sur une croix. Mais on peut dire que, dans les 
temps immédiatement antérieurs à Jésus-Christ, pas 
plus que durant sa vie, les Juifs n’ont jamais accepté 
l’idée que leur Messie pût souffrir. Cf. Wünsche, Yssurê 
liam-mdëiah oder die Leiden des Messias, Leipzig, 1870.
— 4. Le combat définitif sera livré aux puissances enne
mies. Orac. Sybil., m , 663; IV Esd., x i i i ,  33; Hénoch, 
xc, 16. L’ennemi spécial du Messie doit être l’Antéchrist, 
Apoc. Baruch., 40, l’Armilus du Talmud. Ruxtorf, Lexi
con chald. et talm ., col. 221-224. — 5. Ces puissances 
seront anéanties. Assumptio Mosis, x; Apoc. Baruch., 
xxxix, 7 -x l ,  2; l x x i i ,  2-6; IV Esd., x i i ,  32, 33; x i i i ,  

27, 28, 35-38. — 6. Jérusalem sera renouvelée. Ce point 
de vue a sa raison d’être dans les anciennes prophéties.. 
Is., l j v ,  l x ;  Ezech.,x l - x l v i i i ,  Agg., i i ,  7-9; Zach., i i ,  6- 
17 (Vulgate, 1-13); cf. Apoc. Baruch., îv, 2-6; IV Esd.,
x, 44-59. Henoch, l i i i ,  6; xc, 28, 29. — 7. Les dispersés 
d’Israël seront rassemblés. Psal. Salom ., xi ; x v i i ,  34; 
IVEsd., xm , 37-49. Cf. S. Jérôme, In  Joël., m , 7, t. xxv, 
col. 982. — 8. La Palestine sera le centre du grand
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royaume messianique universel. Ce grand royaume aura 
Dieu pour chef suprême. Orac. Sybil., m , 704-706, 756- 
759; Psal. Salom ., x v i i ,  1,38,51 ; Josèphe, Bell, jud ., II, 
vm, 1. La Palestine devient alors le siège d’un roi qui 
commande au monde entier. Orac. Sybil., ni, 698-726, 
766-783; Ilenoch, xc, 30, 37; Apoc. Baruch., l x x i i ,  5; 
Assumptio Mosis, x , 8. On prend ainsi à la lettre ce qui 
a été ,dit par les prophètes dans un sens spirituel. Is., 
xi, 10; x l i i ,  1-6; l i v ,  4, 5; Jer., m , 17; xvi, 19; Soph., 
Il, 11; m , 9; Zach., n, 13; vm, 20; xiv, 9, etc. Dans ce 
royaume, on jouira de tous les biens ; ce sera le retour 
de l’âge d’or. Orac. Sybil., m , 371-380, 620-623, 743-750, 
787-794; Apoc. Baruch, xxix, 5-8; l x x i i i ,  2-8; l x x i v ,  
1 ; Henoch, x, 18,19 ; Philon, De præ m iis et pœnis, 15, 
16, 20. Et la durée de ce royaume sera sans tin. Orac. 
Sybil., ni, 49, 50, 766; Psal. Salom ., xvn, 4; Henoch, 
l x t i ,  14. Ces idées sur le futur royaume palestinien per
cèrent jusque dans le monde païen et furent signalées 
par Tacite, Ilist., v, 13, et Suétone, Vespas., 4. Cf. 
Josèphe, Bell, jud ., VI, v, 4. — 9. Il y aura une rénova
tion du monde, une m),lYyevsaia. Matth., xix, 28; 
Ilenoch, x l v ,  4 ,5 ; Apoc. Baruch., l x x i v ,  2, 3; Bera- 
ehoth, i, 5. — 10. Ensuite viendra la résurrection, 
Henoch, l i ,  '1 ; Psal. Salom ., i i i ,  16; xiv, 2; Apoc. 
Baruch., xxx, 1-5, L, 1-LI. 6; IV Esd., vu, 32; Sanhé
drin, x, 1 ; Aboth, iv, 22, pour les âmes justes qui sonl 
déjà dans l’autre vie, Josèphe, Ant. jud ., XVIII, i, 3; cf.
S. Justin, D ial.cum  Tryphon., 5, t. vi, col. 488; ce qui 
n’exclut pas la résurrection générale pour le jugemenl. 
Sanhédrin, x, 3; Aboth, iv, 22. — 11. Enfin, le jugemenl 
dernier décidera pour l’éternité du bonheur ou du 
malheur de chacun. Apoc. Baruch., l, 4; l i ,  4, 5; 
IV Esd., vu, 33-44; Henoch, xcvm, 7, 8; civ, 7; Aboth, 
n, 1, etc. — Toutes ces idées représentent la croyance 
des Juifs par rapport au Messie et à son régne. Elles 
s’inspirent des écrits des prophètes, mais transportent 
souvent dans le domaine temporel ce que les écrivains 
sacrés ont annoncé dans un sens purement spirituel. 
Cf. Soloweyczyk, La Bible, le Talm ud et l’Évangile, 
Paris, 1875, p. 100-115. C’est ce qui fait que la question 
posée par Dilate au Sauveur : « Es-tu le roi des Juifs? » 
pouvait être entendue soit dans un sens purement mes
sianique et spirituel, soit dans un sens temporel. Notre- 
Seigneur, pour dissiper l’équivoque, demande à Pilate 
s’il parle ainsi d’après d’autres ou de sa propre initiative. 
Les autres, les princes des prêtres, donnaient alors à ce 
titre une portée politique. Pour lui, il se dit roi, mais 
dans un sens qui ne peut offusquer le procurateur. Joa., 
xvin, 34-38. Cf. Schürer, Geschichle des jüdischen Vol- 
kes, Leipzig, 1898, t. il, p. 498-556, et les auteurs qu’il 
cite, p. 496.

4» Le vrai sens des prophéties messianiques. — Les 
traces de ces croyances sont manifestes dans plusieurs 
passages de l’Évangile; les Apôtres ou les Juifs y parlent 
suivant les idées qui ont cours, et parfois Notre-Sei
gneur les approuve; d’autres fois, il est obligé de redres
ser leurs croyances erronées. Ainsi : 1, de grandes 
catastrophes doivent se produire; le Précurseur signale 
avec raison « la colère à venir », Matth., m , 7, et « la 
cognée à la racine de l’arbre ». Luc., m , 9. Mais la ven
geance ne doit s’exercer qu’après le déicide, à la ruine 
de Jérusalem. Matth., xxiv, 4-22; Marc., x i i i ,  5-20; Luc., 
xxi, 8-24. C’est du reste dans cet ordre que Daniel, IX , 

26, 27, avait annoncé les événements. — 2. Élie est 
attendu. On demande à Jean-Baptiste s’il n’est pas Elie, 
Joa., I ,  21, et, après la mort du précurseur, plusieurs 
croient que Jésus lui-même est Élie. Marc., vi, 15; Luc., 
îx. 8. Les Apôtres remarquent que les scribes comptent 
sur un retour préalable d’Élie. Matth., xvii, 10. Notre- 
Seigneur répond qu’en effet Élie est déjà venu, Matth., 
x v i i ,  12; Marc., ix, 11, 12, en la personne de Jean-Bap- 
tiste, qui avait en lui l’esprit et la puissance de l’ancien 
prophète. Luc.,l, 17. — 3. Les prophéties qui marquent

l’époque du Messie ont été suffisamment comprises. Au 
moment où paraît Notre-Seigneur, les princes des prêtres 
ne sont pas étonnés que les mages parlent de la naissance 
du « roi des Juifs », c’est-à-dire du Messie, et sans hésiter ils 
envoient à  Bethléhem pour le trouver. Matth., il, 2. La 
seule chose qui les trouble, c’est que des étrangers 
connaissent avant eux cet événement. La Samaritaine 
sait que le Messie va venir. Joa., iv, 25. Jean-Baptiste 
envoie ses disciples demander à Jésus-Christ s’il est 
« celui qui doit venir », Matth., xi, 3 ; les Juifs adjurent 
le Sauveur de leur dire s’il est le Christ, Joa., x, 24, et 
le peuple le salue en celte qualité. Joa., vu, 26; Matth., 
xi, 2-5. Tous se croient donc bien à l’époque marquée 
pour la venue du Messie. Sur son origine, on se réfère 
tantôt à ta prophétie qui le fait venir de Bethléhem, 
Matth., n, 6; Joa., vu, 42, ce qui exclut naturellement 
Nazareth, Joa., i, 46; v i i ,  52 ; tantôt à cette croyance, inspi
rée sans doute par Isaïe, l i i i ,  8 (Septante), qu’on ne 
saura pas d’où vient le Messie. Joa., vu, 27. Quant à 
l’idée d’un Messie souffrant, elle répugne visiblement à 
tous les personnages évangéliques, qui, sur ce point, par
tagent complètement les préjugés de leurs contemporains. 
Quand Notre-Seigneur annonce sa passion et sa mort, les 
Apôtres sont décontenancés, saint Pierre observe avec 
insistance qu’un pareil dénouement n’est pas possible, 
Matth., xvi, 22; Marc., v i i i ,  33, et la foule oppose au 
divin Maître cet axiome que, « d’après la loi, le Christ 
demeure éternellement. » Joa., x i i ,  34. La remarque que 
fait à ce sujet l’évangéliste permet de conclure qu’on ne 
croyait pas à l’accomplissement de cet oracle d’Isaïe, 
l i i i ,  1, qui commence par les mots : « Qui a cru à  notre 
prédication? » Joa., x i i ,  37, 38. En livrant son Maître, 
Judas partageait sans doute cette persuasion; de là son 
étonnement quand il vit mener Jésus à la mort. Matth., 
xxvii, 3. Aussi, dans son entretien avec les disciples 
d’Emmaüs, Notre-Seigneur s’applique-t-il à établir que, 
contrairement aux idées reçues, il fallait que le Christ 
souffrît. Luc., xxiv, 26. Il est certain que, sous l’empire 
de ces préjugés, les Apôtres n ’avaient rien compris aux 
annonces réitérées que Jésus-Christ leur avait faites de sa 
passion et de sa résurrection. Quand saint Jean veut 
expliquer la foi tardive que Pierre et lui-même ont prê
tée au fait de la résurrection, il dit seulement : « Ils ne 
savaient pas encore l’Écriture, » Joa., xx, 9, sans même 
que sa pensée se reporte alors aux prédictions si précises 
du Sauveur. — 4. Le combat contre les puissances enne
mies est livré par Jésus-Christ contre le démon, qui se 
plaint que le Sauveur vient le perdre. Luc., iv, 34. —
5. La puissance anéantie est celle du démon, le prince 
de ce monde qui sera jeté dehors. Joa., xn, 31. — 6. La 
Jérusalem renouvelée ne sera pas la cité terrestre, mais 
la cité céleste et spirituelle, qui est l’Église, la Jérusa
lem nouvelle. Apoc., iii, 12; xxi, 2. — 7. Les dispersés 
d’Israël, ce sont les autres brebis qui ne sont pas du 
bercail du Sauveur, qu’il se propose lui-mème de ra
mener et qui écouteront sa voix. Joa., x, 16. L’idée que 
le Messie puisse se tourner vers les gentils choque ma
nifestement les Juifs. Matth., xxi, 43; Joa., v i i ,  35. —
8. Enfin, le grand royaume, c’est celui dans lequel Jésus, 
descendant de Jacob et de David, doit régner sans fin. 
Luc., i, 32, 33. Lui-même salue Jérusalem comme 
la « cité du grand roi », Matth., v, 35, et envoie ses 
Apôtres pour publier 1’ « Évangile du royaume », 
Marc., I, 14, et le « royaume des cieux », Matth., iv, 17; 
x, 7; ou « royaume de Dieu ». Marc., i, 15;)Luc., iv, 43; 
x, 11; Joa., i i i ,  5. Ce royaume est d’ordre tout spirituel 
et ne ressemble pas à ceux de ce monde. Joa., xvm, 36. 
Mais les Apôtres, pas plus que les Juifs, ne l’entendent 
ainsi. Le tentateur traduit fidèlement leur pensée quand 
il fait passer les royaumes de ce monde sous les yeux 
du Sauveur et lui dit : « Je te les donnerai tous! » 
Matth., iv, 8, 9. C’est bien là la royauté que rêvent les 
Juifs. Les deux fils de Zébédée osent demander les deux
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premières places dans ce royaume. Matth., xx, 21. 
Notre-Seigneur a beau dire que le royaume de Dieu, 
royaume tout spirituel, existe déjà au milieu des Juifs, 
depuis le commencement de la prédication évangélique. 
Luc., xvn, 20-21. Les deux disciples d’Emmaüs avouent 
qu’ils espéraient que Jésus de Nazareth « rachèterait 
Israël », Luc., xxiv, 21, c’est-à-dire le délivrerait du 
joug des nations et le mettrait à leur tête. Bien plus, au 
jour même de l’Ascension, les Apôtres en sont encore à 
poser cette question : « Seigneur, est-ce à présent que 
vous allez rétablir le royaume d’Israël? » Act., I, 6. 
C’est, d’ailleurs, comme chef de ce royaume que le Mes
sie est appelé roi des Juifs, et ce titre de « roi des 
Juifs » est donné à Notre-Seigneur, tantôt sérieusement, 
Matth., i i ,  2; xxvii, 11; Marc., xv, 2; Luc., xxm, 3; 
Joa., xvm, 33; tantôt par dérision. Matth., x x v i i ,  29, 37; 
Marc., xv, 9, 12,18, 26; Luc., xxm, 37, 38; Joa., xvm, 
39; xix, 3, 14, 19. C’est pourquoi les grands-prêtres 
protestent contre cette attribution. Joa., xix, 15, 21. — A 
l’époque où vint Notre-Seigneur, les Juifs attendaient 
donc vraiment le Messie, celui qu’avaient annoncé les 
prophètes, mais dont la notion avait été assez grave
ment défigurée par les préjugés nationaux.

III. N a t iv i t é  d e  J é s u s ,  s o n  e n f a n c e  e t  s a  v ie  c a 
c h é e .  — i. a v a n t  la  n a is s a n c e .  — 1° L a préexistence. 
— Saint Jean commence son Évangile en disant ce qu’est 
dans l’éternité celui qui a voulu apparaître dans le 
temps. Dans le principe, alors que Dieu créa le monde, 
Gen., i, 1, déjà le Verbe était. Il est donc antérieur à 
tout ce qui a été créé. II était upo; tôv 0eov, « près de 
Dieu, » c’est-à-dire près du Père, par conséquent dis
tinct de lui, et Dieu lui-même, possédant la nature di
vine. Par rapport à la créature, il est auteur de toutes 
choses, sans exception ; c’est donc par son Verbe que le 
Père a créé le monde. En lui était la vie, vie qui est la 
lumière des hommes et leur salut. Le Verbe est donc 
l’auteur de la grâce aussi bien que de la nature. S’il a 
tout créé, sans qu'aucun être pût venir à la vie autre
ment que par lui, c’est aussi lui qui illumine tout de sa 
lumière surnaturelle, sans que les ténèbres de l’erreur 
et du mal puissent l'empêcher de luire, Sap., v ii ,  10, 
3 0 ; Joa., x ii ,  35, ou veuillent être éclairées par elle. 
Joa., m , 19; Rom., 1, 21. Jean-Baptiste a été envoyé 
pour rendre témoignage à ce Verbe et attirer le regard 
des hommes sur cette lumière. Mais celui que Jean- 
Baptiste a montré préexistait à tous les hommes. 11 
était la lumière qui éclaire tout homme, et cette 
lumière venait maintenant en ce monde, èp/étrevov eî; 
tov y.éagov, mots que la Vulgate, probablement avec 
moins de raison, applique à l’homme lui-même. Venant 
en ce monde, dans le domaine qui lui appartient, cette 
lumière vivante est méconnue et rejetée. Ceux-là seuls 
la reçoivent qui, ne se contentant pas des aptitudes et 
des désirs de la vie purement naturelle, obtiennent de 
Dieu une vie supérieure, par la foi en ce Verbe qui 
s’est fait chair. Voir I n c a r n a t i o n ,  col. 863, et V e r r e .  
Le Verbe fait chair a donné aux hommes des preuves 
de sa venue : il a habité parmi eux et ils ont pu l’enten
dre, le voir, le toucher, I Joa., 1, 1 ; et pour faire reconnaî
tre sa qualité de Fils unique du Père, il a laissé éclater 
sa gloire et s’est montré rempli de grâce et de vérité. 
Joa., I, 1-14. C’est par ces quelques traits que saint Jean 
prélude à l’histoire de Jésus-Christ, publiant tout d’a
bord sa divinité et attribuant la méconnaissance de cette 
divinité à l'état d’esprit de ceux qui ne veulent pas se 
laisser élever à la vie surnaturelle. — Voir Knabenbauer, 
Evang. sec. Joan., Paris, 1898, p 62-85; W. Baldensper- 
ger, Der Prolog des vierten Evangelium, Fribourg-en- 
Brisgau, 1898; Revue biblique, Paris, 1899, p. 151-155, 
232-248; 1900, p. 1-29, 378-399.

2° L’Annonciation. — Avant que son Fils apparaisse 
sur la terre, Dieu, qui a fait taire les prophètes depuis 
quatre cents ans, intervient à nouveau pour avertir qu’en

fin le grand événement va se produire. Tout d’abord, 
c’est la naissance du précurseur qui est annoncée. Luc., 
i, 5-25. Celui-ci sera l’enfant du miracle, car Élisabeth 
sa mère est déjà avancée en âge. il naîtra de race sacer
dotale, marquant ainsi la principale raison d’ètre du 
sacerdoce lévitique, qui a été de préparer le Messie par 
le culte figuratif rendu à Dieu. Voir J e a n - B a p t i s t e ,  
col. 1156. L’ange Gabriel, le messager de l’incarnation, 
voir G a b r i e l ,  col. 23, est envoyé, six mois plus tard, à la 
vierge Marie, descendante de David, dans la ville de Na
zareth, et lui annonce le choix que Dieu a fait d’elle. 
L’enfant auquel elle donnera le jour sera le Fils du Très- 
IIaut et il occupera à jamais le trône de David, double 
caractère que les prophéties ont attribué au Messie. Sur 
une question bien naturelle de Marie, l’ange, après avoir 
indiqué la fin, fait connaître le moyen que Dieu se pro
pose d’employer. L’incarnation se produira par l’opéra
tion du Saint-Esprit. Ce sera là une oeuvre de puissance, 
qui vient d’avoir un prélude démonstratif, la conception 
extraordinaire d’Élisabeth. Marie, alors, donne son as
sentiment. Luc., i, 26-38. Voir A n n o n c ia t io n ,  t. i, col. 
649-654. A ce moment même s’opère le mystère de l ’in
carnation. Cf. V. Rose, La conception surnaturelle de 
Jésus, dans la Revue biblique, 1899, p. 206-231 ; Barden
hewer, Zur Geschichte der Auslegung der Worte Luc., 
i, 34, dans le IV e Congrès scient, internat, des catholi
ques, Fribourg, 1897, I I e sect., p. 13-22. Sur la généa
logie de Jésus et sa descendance de David, voir G é n é a 
lo g i e  d e  J é s u s - C h r i s t ,  col. 166-171.

3° La Visitation. — Considérant la nouvelle que l’ange 
lui a donnée comme une sorte d’invitation, Marie se rend 
auprès de sa cousine Élisabeth, qui salue en elle la 
« mère de son Seigneur ». La Vierge exhale alors ses 
sentiments dans un cantique tout inspiré des pensées 
des prophètes. Luc., i, 39-55. Cf. G. Morin, dans la Re
vue biblique, 1897, p. 286-288; A. Durand, L ’origine 
du Magnificat, dans la Revue biblique, 1898, p. 74-77; 
1901, p. 630-631. Le séjour de Marie auprès d’Élisabeth 
aboutit à la  naissance de Jean-Baptiste, sans que le texte 
de saint Luc, i, 56, permette d’établir si, oui ou non, 
elle assista à cet événement. Cf. Knabenbauer, Evang. 
sec. Luc., Paris, 1896, p. 88.

4° L ’hésitation d e  saint Joseph. — Saint Joseph était 
uni à Marie par le mariage. Voir F i a n ç a i l l e s ,  t. i i ,  col. 
2231. L’état dans lequel il vit bientôt son épouse le troubla 
et il songea à la quitter. Un ange l’avertit de ne rien 
en faire. Ce qui était en elle venait du Saint-Esprit. Jo
seph dut néanmoins exercer l’office de père en imposant 
son nom à l’Enfant, et ce nom était Jésus, parce que cet 
enfant devait sauver le peuple de ses péchés. Matth., i,
18-21. A Marie, l’ange avait annoncé Jésus comme Fils de 
Dieu et héritier du trône de David. Mais ce second titre 
ne doit pas pas être pris dans un sens temporel, et Jo
seph est averti que l’Enfant qui va naître sera un sau
veur, venu pour racheter les péchés. — Joseph obéit à 
l’ordre du ciel et demeura avec Marie. La prophétie de Mi- 
chée, v, i, désignait Bethléhem comme le lieu de la nais
sance du Messie; cependant Marie résidait à Nazareth 
et n’avait aucune raison de quitter cette ville. Le recen
sement ordonné par l’empereur Auguste l’obligea à par
tir pour Bethléhem avec Joseph. Voir C y r in u s ,  t. il, col. 
1188-1191. — Sur la date de la naissance de Notre-Sei
gneur et sur celle des principaux événements de sa vie, 
voir C h r o n o lo g ie  b ib l iq u e ,  ix , t. i i ,  col. 734-736.

u .  l a  n a t i v i t é  e t  l ’e n f a n c e .  — 1° La n a is s a n c e .  
— Marie et Joseph arrivèrent à Bethléhem, voir B e t h 
lé h e m , t. i, col. 1691-1694, et, ne trouvant point de place 
dans le khan, voir C a r a v a n s é r a i l ,  t. n, col. 253-255, ils 
se retirèrent dans une grotte, servant d’étahle aux ani
maux. Voir É t a b l e ,  t. n , col. 1989; A n e , t. i, col. 572; 
B œ u f ,  col. 1837. C’est là que le divin Enfant vint au 
monde pendant la nuit et que Marie le coucha dans la 
crèche. Voir C r è c h e ,  t. ii, col. 1107-1109. Avertis par

d ic t . d e  i.a b ib l e . III. -  46
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des anges qu’il leur était né un « Sauveur, le Seigneur 
Christ », des bergers du voisinage vinrent lui rendre 
leurs hommages et répandirent la nouvelle tout autour 
d’eux. Voir B e r g e r ,  i i i ,  t. i, col. 1618. Huit jours après 
sa naissance, l’Enfant fut circoncis, voir C ir c o n c is io n ,  
t. n , col. 772-779, et on lui donna le nom de Jésus. Luc., 
n, 1-21. Cf. Ramsay, Was Christ hom  in Bethleliem"? 
Londres, 1898. Pour l’iconographie, voir Max Schmid, 
Die Darstellung des Geburt Christi in  der bildenden 
Kunst, Stuttgart, 1890.

2° La présentation au Temple. — Le quarantième 
jour, Jésus fut porté au Temple pour y être présenté au 
Seigneur et racheté par l’offrande de deux oiseaux; car 
le premier-né appartenait à Dieu. Par sa venue au Tem
ple, le Sauveur réalisa la prophétie d’Aggée, II , 1-10. La 
sainte Vierge accomplit de son côté les rites de purifica
tion auxquels l’obligeait légalement sa maternité. Voir 
I m p u r e t é  l é g a l e ,  i ,  5°, col. 858. Le vieillard Siméon in
tervint pour saluer en l’enfant Jésus le Sauveur, « lu
mière pour éclairer les nations et gloire du peuple 
d’Israël; » puis il prédit à Marie les douleurs dont cet 
Enfant serait pour elle l’occasion et les contradictions 
auxquelles il serait lui-même en butte. Siméon rappelait 
ainsi, sous l’influence du Saint-Esprit, la notion du Mes
sie persécuté et souffrant. Voir S im éo n . La prophétesse 
Anne vint aussi rendre témoignage à l’Enfant. Luc., n, 
22-38. Voir A n n e , t. î, col. 630.

3° L ’adoration des Mages. — Des mages venus d’Orient 
arrivèrent à Jérusalem, après la naissance de l’enfant 
Jésus, à une époque que l’on ne peut déterminer, mais 
qui suivit cette naissance de deux années au plus, et 
très probablement de beaucoup moins. Matth., i i ,  16. Voir 
M ag e s . Ils demandèrent où était né le « roi des Juifs », 
dont ils avaient vu l’étoile en Orient. Voir É t o i l e  d e s  
m a g e s , t. il, col. 2037. On les renseigna, d’après la pro
phétie de Michée, v, 2. A Bethléhem, ils trouvèrent l’En
fant dans une maison, l’adorèrent et lui offrirent des 
présents. Matth., i i ,  1-12. Ces étrangers réalisaient déjà 
la parole de Siinéon saluant le Messie comme la « lu
mière pour éclairer les nations ». Luc., ii, 32.

4° Le séjour en Égypte. — Hérode, qui sentait tou
jours son trône mal affermi, savait que les Juifs atten
daient un Messie, qu’ils se représentaient comme un 
roi temporel. Aussi fut-il effrayé de la requête des mages. 
Avec une hypocrisie et une cruauté qui étaient dans son 
caractère, voir H é r o d e ,  col. 641-646, il chercha à  se ren
seigner sur le nouveau roi, puis fit massacrer tous les 
enfants de Bethléhem jusqu’à l’âge de deux ans, comp
tant avoir ainsi fait périr celui qu’il redoutait. Voir I n n o 
c e n t s ,  col. 879. Mais un avertissement divin avait été 
donné à Joseph, qui s’enfuit en Égypte avec l’Enfant et 
sa mère et y demeura jusqu’à la mort d’Hérode, arrivée 
en mars 750 de Rome, 4 ans avant l’ère chrétienne. La 
durée de ce séjour ne peut être fixée, paroe qu’on ne 
connaît ni la date de la naissance du Sauveur, ni celle 
de l’arrivée des mages. On ne sait pas davantage en quel 
endroit d’Égypte résida la sainte Famille. Voir É g y p te ,  
t. n , col. 1620. Après la mort d’Hérode, Joseph reçut un 
nouvel avertissement divin et quitta la lerre d’exil. Mais 
il craignit de se rendre en Judée, où régnait Archélaüs, 
fils d’Hérode, voir A r c h é la ü s ,  t. i, col. 927, et il re 
tourna à  Nazareth, où il habitait avec Marie avant le 
voyage à  Bethléhem. Matth., n, 12-23. Le séjour en Égypte 
n ’est pas mentionné par saint Luc, qui, le passant sous 
silence, fait retourner la sainte Famille à  Nazareth après 
la présentation. Luc., il, 39. Il procède ainsi pour aller droit 
à son but, qui est de parler du séjour de Jésus à Na
zareth. Peut-être aussi veut-il dire qu’aussitôt après la 
présentation, la sainte Famille partit pour Nazareth, et 
que de là elle revint s’établir à Bethléhem, où les mages 
se présentèrent ensuite, et où saint Joseph songeait 
encore à retourner après l’exil d’Égypte. Matth., il, 22.

5° La croissance de Jésus. — Saint Luc en parle deux

fois. Après le récit de la présentation, il dit que « l’en
fant croissait et se fortifiait, plein de sagesse, et la grâce 
de Dieu était sur lui, ètz’ aèrô, in illo ». Luc., n, 40. Le 
progrès n’est ici indiqué que dans l’ordre corporel ; 
quant à l’âme de l’Enfant, elle était pleine de sagesse, 
par suite de son union personnelle avec la divinité, et 
la grâce de Dieu, c’est-à-dire sa faveur, sa complaisance, 
son infinie libéralité s’exercait envers cet Enfant qui 
s’appelait le « Fils de Dieu ». Lorsque Jésus eut atteint 
sa douzième année, « il ̂ progressait, » dit encore saint 
Luc, il, 52, « en sagesse, en âge et en grâce devant Dieu 
et les hommes. » La sagesse est ici en progrès; ce pro
grès comportait-il une infusion de plus en plus abon
dante des dons divins dans l’âme de Jésus, et un déve
loppement réel de ses facultés intellectuelles? Saint 
Athanase et quelques autres Pères l’ont cru. « C’était 
l’humanité seule qui croissait en sagesse, s’élevant peu 
à peu au-dessus de la nature humaine, rendue divine, 
devenant et apparaissant à tous comme l’instrument de 
la sagesse dont la divinité se servirait pour agir et bril
ler. » S. Athanase, Orat. m  cont. A rian., 53, t. xxvi, 
col. 435. Cette manière d’entendre le texte de saint Luc 
paraissait fournir un argument plus solide contre les 
Ariens, en leur montrant que la perfection grandissait 
sans cesse en Jésus-Christ. Des auteurs modernes ont 
admis cette interprétation. Schanz, Comment, üb. das 
Evang. des heil. Lucas, Tubingue, 1883, p. 148. Mais la 
plupart des Pères et des théologiens n ’ont cru en Notre- 
Seigneur qu’à un progrès réel de sagesse, celui de la 
science expérimentale, provenant des rapports croissants 
de la nature humaine du Sauveur avec les choses créées. 
Quant à la science intuitive, résultant de l’union hypo- 
statique, et à la science infuse, communiquée par la di
vinité à l’âme de Jésus, elles auraient été parfaites dès 
le début, et il n’y aurait eu progrès que dans leurs mani
festations, proportionnées à l’âge de Notre-Seigneur. Il 
suffit qu’il en soit ainsi pour justifier l’expression de 
saint Luc. Il n’est pas nécessaire d’ailleurs de supposer 
en Notre-Seigneur, considéré comme homme, la connais
sance actuelle de toutes choses; mais son âme, en rap
port immédiat avec la source infinie de toute science, 
pouvait y puiser instantanément et sans effort tout ce 
qu’elle voulait connaître. Cf. Pétau, De incarn. Verbi, 
XI, il, 1-12; S. Thomas, IIIa, q. v ii ,  a. 12; Suarez, Disp. 
in  n i  part. S . Th., xvm ; Bisping, Erklar. des Evang. 
nacli Lucas, Munster, 1868, p. 208-212, etc. — La crois
sance en âge peut aussi comprendre la croissance en 
taille; le mot grec, rjXixta, a les deux sens. C’est une 
croissance toute physique. — Il est dit enfin que l’en
fant croissait « en grâce devant Dieu et les hommes ». 11 
s’agit ici d’un progrès que les hommes peuvent consta
ter. La grâce, c’est ce qui rendait Jésus de plus en plus 
agréable à Dieu, par les vertus qu’il pratiquait et les mé
rites qu’il acquérait, et de plus en plus aimable aux 
hommes, par un ensemble de qualités qui le faisaient 
bien venir de tous, sans cependant trahir sa nature di
vine.

6° Le voyage à Jérusalem. — A l’âge de douze ans, 
Jésus fut conduit à Jérusalem par ses parents pour la 
fête de la Pâque. Le voyage se faisait dans des condi
tions telles que le divin Enfant put rester dans la ville 
à l’insu de Marie et de Joseph. Voir C a r a v a n e ,  t. ii ,  
col. 249-250; F ê t e s  ju iv e s ,  col. 2218; P a q u e .  Au bout de 
trois jours, ceux-ci le retrouvèrent dans le Temple, in 
terrogeant les docteurs et les émerveillant par sa pru
dence et ses réponses. A une observation de sa mère, 
qui prit alors la parole en vertu d’une autorité supé
rieure, à certains égards, à celle de Joseph, Jésus répon
dit : « Ne saviez-vous pas qu’il me faut m’occuper des 
affaires de mon Père? » Luc., n, 40-50. Cette réponse dé
montre que Jésus enfant a pleine conscience de sa qua
lité de Fils de Dieu et des devoirs qu’elle lui impose. 
S’il se renferme pendant de longues années dans le si
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lence et l’obscurité, ce n’est donc ni par ignorance, ni 
par impuissance, mais uniquement parce qu’il le veut.

m . la vie cachée. — Après son retour de Jérusalem, 
Jésus vécut soumis à ses parents. Luc., il, 51. Il conti
nua à recevoir dans la famille l’éducation qui se don
nait habituellement. Voir É d u c a t i o n ,  t. n, col. 1595-1598. 
Il apprit par conséquent un métier et choisit naturelle
ment celui de son pére adoptif, qui était charpentier. 
Voir C h a rp en tie r , t. n, col. 601. On le connut plus 
tard sous le nom de « fils du charpentier » et « charpen
tier » lui-même. Matth., xm, 55; Marc., vi, 3. Il exerça ce 
métier jusqu’à l’âge d’environ trente ans, où il com
mença son ministère public. Il suit de là que lui, qui 
avait à s’occuper des affaires de son Père, y travaillait 
de la sorte, ainsi qu’au salut des hommes, aussi efficace
ment qu’il eût pu faire par des œuvres plus éclatantes.
— Bien qu’appelé « premier-né » de Marie, Luc., il, 7, 
Jésus fut son fils unique. Ceux que les évangélistes 
appellent « frères de Jésus » ne" sont que ses cousins. 
Voir F rè re ,  t. H, col. 2403-2405. — Pour suppléer au 
silence des évangélistes sur l’enfance et la vie cachée du 
Sauveur, des auteurs du premier siècle ont imaginé des 
récits plus circonstanciés, le « Protévangile de Jacques », 
l’« Évangile de saint Thomas », l’« Évangile arabe de l’en
fance ». Sur la valeur de ces récits, voir É vangiles apo
cryphes, t. il, col. 2115-2116. — Cf. Lagrange, Le récit de 
l'enfance de Jésus dans saint Luc, dans la Revue bibli
que, 1895, p. 160-185; Chauvin, L'enfance du Christ, 
Paris, 1901.

IV. M inistère  p u b lic . — La durée exacte du temps 
que Jésus-Christ a consacré à la prédication de son 
Évangile ne nous est pas connue, bien que la parabole 
du figuier stérile, Luc., xm, 7, donne à penser que 
cette durée a été probablement d’un peu plus de trois 
ans. Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Lucam , Paris, 1896, 
p. 411, et t. ii( col. 735. Aussi, dans ce résumé de la 
vie publique du Sauveur, nous abstiendrons-nous de 
suivre l’ordre chronologique des faits, tel qu’il a pu 
être établi pour une période évangélique de trois ans et 
demi. On trouvera les faits disposés dans cet ordre à 
l’article É vangiles (C oncorde des), t. h, col. 2099-2114. 
Nous préférons les grouper en tenant surtout compte 
des milieux dans lesquels Notre-Seigneur a porté la 
bonne nouvelle, ce qui nous permettra de justifier les 
différences que l’on remarque entre les procédés d’évan- 
gélisation que décrivent les synoptiques et ceux que 
l’on constate dans les récits de saint Jean.

I. L’INAUGURATION DE LA PRÉDICATION ÉVANGÉLIQUE.
— Pendant la première période de sa vie publique, le Sau
veur se présente dans les divers milieux qu’il se propose 
d’évangéliser, mais sans donner encore à sa prédication 
tout son essor. 11 ne veut pas interrompre brusquement 
le ministère de Jean-Baptiste; c’est seulement après 
l’emprisonnement du Précurseur que lui-même com
mencera à prêcher sa doctrine. Matth., iv, 12; Marc., 
i, 14. — 1° La  prédication de saint Jean-Baptiste. — « En 
ces jours-là, » c’est-à-dire à une époque indéterminée 
avant l’apparition de Notre-Seigneur au milieu des foules, 
le Précurseur prêchait la pénitence. Il invitait les hommes 
à se préparer à la venue de quelqu’un qui serait plus 
grand que lui, et vis-à-vis duquel il se jugeait indigne de 
remplir même le rôle d’esclave. Matth., ni, 11 ; Marc., i, 
7; L uc.,iii,15. Voir Jean -B ap tis te , col. 1157. Il baptisait 
dans l’eau du Jourdain. Voir Baptême, t. i, col. 1434- 
1435. Mais en même temps il avertissait que le Messie 
baptiserait dans le Saint-Esprit. Voir Lagrange, Bethanie 
ou Bethabara, dans la Revue biblique, 1895, p. 502-512.
— 2» Le baptême de Jésus. — Venu de Galilée, Jésus se 
présenta un jour au baptême de Jean. Celui-ci protesta 
qu’il avait plutôt à recevoir le baptême de Jésus qu’à lui 
donner le sien. Mais le Sauveur déclara qu’il y avait là un 
actedejustice àaccomplir. Pendant que Jean le baptisait, 
la voix du Père désigna Jésus comme son « Fils bien-aimé »,

et le Saint-Esprit descendit sur lui. Matth., i i i ,  13-17; 
Marc., i, 9-11; Luc., m, 21-23. A ce signe, Jean re
connut que Jésus, dont il n’ignorait pas la mission di
vine et le caractère messianique, allait commencer à se 
présenter publiquement comme le Messie. Joa., i, 33. 
Cf. Knabenbauer, Evang. sec. Matth., Paris, 1892, t. i, 
p. 136. De plus, en recevant le baptême de Jean, Jésus 
honorait le ministère du Précurseur et donnait à entendre 
que, s’il prenait sa place, ce n’était pas pour évincer un 
concurrent, mais pour continuer et parfaire une œuvre 
que Jean n’avait eu que la grâce de préparer. Cf. Bor- 
nemann, Die Taufe Christi durch Johannes, Leipzig, 
1896. — 3° I,a tentation au désert. — L’Esprit qui était 
descendu sur Jésus le conduisit immédiatement au 
désert où, à la suite d’un jeûne de quarante jours, le 
démon vint le tenter. L’œuvre de la rédemption com
mençait ainsi par une lutte avec Satan, comme avait 
commencé jadis l’œuvre de la déchéance. Le but du tenta
teur était de se renseigner sur la personnalité qu’il avait 
devant lui. En quel sens Jésus avait-il été appelé « Fils 
bien-aimé » de Dieu? N’était-il pas le Messie? En suc
combant à la tentation, Jésus eût naturellement rassuré 
Satan. Mais, au contraire, il repoussa ses offres et rappela 
des textes de l’Écriture qui opposaient au tentateur une 
lin de non-recevoir, sans pourtant lui fournir aucune 
lumière décisive sur la question qu’il avait intérêt à 
résoudre. Quand, plus tard, Notre-Seigneur fit à ses 
Apôtres la confidence de ce qui s’était passé entre lui et 
Satan, il dut, pour se mettre à leur portée, raconter la 
tentation sous une forme des plus concrètes. Mais on 
croit communément que la suggestion diabolique 
n’atteignit que l’imagination du Sauveur, sans pouvoir 
du reste ni inquiéter l’esprit, ni troubler la conscience, 
ni produire le moindre ébranlement dans la volonté. 
Impuissant, ce jour-là, à obtenir la solution qui l’inté
ressait, le démon interviendra souvent dans le cours 
de la vie publique du Sauveur, afin de poursuivre son 
enquête. Matth., iv, 1-11; Marc., i, 12-13; Luc., iv, 
1-13. Cf. A. G. Ammon, Tentalor Satanas confulalns a 
D. N. J. C., dans le Thésaurus de Hase et Iken, Leyde, 
1732, t. il, p. 159-174; L. Fillion, Evangile selon saint 
Matthieu, 1878, p. 82-87. — 4° Le témoignage de Jean- 
Baptiste. — Cependant les membres du sanhédrin 
avaient délégué plusieurs des leurs auprès de Jean 
pour l’interroger. Celui-ci déclara qu’il n’était ni le 
Messie, ni Élie, ni le prophète (ô itpo<p̂ T/]ç), Deut., xvm, 
15, mais qu’il préparait la voie à celui qui devait venir. 
Quand Jésus reparut sur les bords du Jourdain, il le 
désigna comme « l’agneau de Dieu » et montra qu’il 
reconnaissait en lui le Messie. C’est alors que s’atta
chèrent à Jésus ses cinq premiers disciples, Jean, 
André, Simon-Pierre, Philippe et Nalhanaël, appelé aussi 
Barthélémy. La mission de Jean touchait ainsi à son 
but : il avait annoncé la venue imminente du Messie, 
préparé les âmes par la pénitence à le recevoir, baptisé 
et enfin montré le Rédempteur en personne. Joa., i,
19-51. — 5° Les noces de Cana. — Ainsi présenté aux 
Israélites par son Précurseur, Jésus se rendit immédia
tement dans la Galilée, qui allait devenir le théâtre le 
plus habituel de ses prédications et où il avait dessein 
d’inaugurer son œuvre messianique. Il assista à des 
noces à Cana et y fit son premier miracle, en changeant 
l’eau en vin. Voir C a n a , t. n, col. 110. Le résultat fut 
que « ses disciples crurent en lui », c’est-à-dire com
mencèrent résolument à le regarder comme le Messie, 
non plus seulement sur la parole de Jean, mais sur la 
constatation de sa puissance surnaturelle. Joa., n , 1-12. 
— 6» Le prem ier séjour à Jérusalem. — Après un court 
séjour à Capharnaüm, le Sauveur monta à Jérusalem, 
à l’occasion de la Pâque, et se rendit au Temple. Voir 
P. Aucler, Le Temple de Jérusalem au temps de N .-S. 
J.-C., dans la Revue biblique, 1898, p. 193-206. Il y fit 
acte d’autorité en chassant les marchands qui s’étaient



1447 J É S U S - C H R I S T •1448

établis dans la « maison de son Père », et il accomplit 
différents miracles qui lui gagnèrent d’autres disciples. 
Joa., il, 13-25. Parm i ceux-ci fut un membre du sanhé
drin, Nicodème, qui vint s’entretenir de nuit avec Notre- 
Seigneur. Ce fut l’occasion pour le divin Maître de 
formuler son premier enseignement doctrinal. L’homme 
qui veut entrer dans le royaume de Dieu, dit-il, doit 
renaître, c’est-à-dire recevoir une nouvelle vie, et cette 
vie lui sera communiquée par le Fils de l’homme, qui, un 
jour, sera élevé comme le serpent d’alrain au désert. 
Joa., m , 1-21. Voir N ico d èm e . — 7° Retour par la 
Sam arie. — Après avoir quitté Jérusalem, le Sauveur 
s’arrêta quelque temps en Judée et commença à faire 
administrer le baptême par ses disciples. Puis il reprit 
sa route vers la Galilée et passa par la Samarie. C’est là 
qu’auprès du puits de Jacob il conversa avec la Samari
taine, l’amenant peu à peu à désirer l’eau vive de la 
vérité, parlant à sa conscience et lui révélant enfin qn’il 
était le Messie attendu. Parmi les gens du pays, beaucoup 
crurent en lui. Joa., iv, 1-42. — 8° L ’emprisonnement 
de Jean-Raptiste. — Les disciples du Précurseur s’étaient 
émus en voyant les disciples de Jésus se mettre à bap
tiser. Leur maître, se servant d’une comparaison fami
lière, leur expliqua que Jésus était l’époux, tandis que 
lui-même n ’était que l’ami de l’époux, par conséquent 
son serviteur et son introducteur. Voir F i a n ç a i l l e s ,  i, 
7°, t. il, col. 2230. Jésus était le Fils envoyé 'par le 
Père; il convenait donc à Jésus de grandir et à Jean 
de s’éclipser. Joa., i i i ,  22-36. Peu après, le Précur
seur fut jeté en prison par Hérode. Luc., m , 19-20. 
Jusqu’à cet événement, Jésus s’était comme tenu sur la 
réserve. Il avait répondu au témoignage de Jean en ma
nifestant sa qualité de Messie, mais s’il avait parlé, c’était 
toujours dans un cercle assez restreint. Toutefois, il est 
à remarquer qu’il avait tenu à paraître dans les prin
cipaux endroits qui devaient bientôt recevoir la semence 
évangélique, d’abord en Galilée, puis à Jérusalem, en 
Judée et enfin, en Samarie. Son ministère se trouvait 
ainsi inauguré dans les différents milieux où il allait 
désormais s’exercer dans toute sa plénitude.

II. L’ÉVANGÉLISATION DE LA GALILÉE. — La plus 
grande partie de la vie publique de Notre-Seigneur se 
passa en Galilée. C’est là qu’il donna à la prédication 
évangélique sa forme la plus populaire, la plus simple 
et la plus touchante. II avait ses raisons pour choisir 
ce pays comme le théâtre ordinaire de son activité mes
sianique. A cause de leur origine et de leur contact 
plus fréquent avec les étrangers, les Galiléens avaient 
l’esprit ouvert, le commerce aimable, les mœurs simples 
et honnêtes. Leur caractère était ardent, prompt à la 
décision, quelquefois téméraire et emporté. Le mépris 
dont ils étaient l’objet de la part des Judéens les poussait 
à prendre en beaucoup de choses le contre-pied des cou
tumes de la Judée. Ils devaient être très flattés que le 
Messie résidât de préférence parmi eux et, par le fait 
même, ils se montrèrent plus disposés à accepter sa doc
trine, à la propager et à la défendre. Voir G a l i l é e ,  col. 
93; G a l i l é e n ,  col. 95, 96. L’évangélisation de la Galilée 
a fourni aux trois Évangiles synoptiques le thème prin
cipal de leurs récits et, selon toute probabilité, le ca
nevas de la prédication apostolique à travers le monde.

1° Prem ière mission en Galilée. — Aussitôt après 
l’incarcération de Jean-Baptiste, Notre-Seigneur se mit 
à prêcher « l’évangile du royaume ». Il parlait dans les 
synagogues, où tout homme instruit était habituellement 
invité à  se faire entendre. Voir S y n a g o g u e . On l’écou- 
tait avec grande satisfaction. Marc., i, 14, 15; Luc., iv, 
14, 15. Il n ’y eut alors d’exception qu’à Nazareth. Par 
déférence pour ses compatriotes, Jésus voulut les visiter 
des premiers. La jalousie-locale prit ombrage des succès 
inattendus du « fils de Joseph », et le divin Maître 
n'échappa que par miracle à la brutalité de ceux qui, 
pourtant, avaient été si longtemps les témoins de ses

vertus. Luc., iv, 16-30. A Cana, il accueillit la demande 
d’un chef venu de Capharnaüm pour implorer la guéri
son de son fils sur le point de mourir. Il guérit le m dade 
à distance. Ce miracle eut pour effet de frayer la voie à 
l’Évangile dans cette ville populeuse. Voir C a p h a rn a ü m , 
t. il, col. 201, 202. Jésus y arriva bientôt après pour y 
prêcher la pénitence et l’approche du royaume des 
cieux. Joa., iv, 46-54; Matth., IV, 13-17. Il y choisit défi
nitivement, sur les bords du lac, Simon, André, Jacques 
et Jean, pêcheurs de poissons dont il voulait faire des 
« pêcheurs d’hommes ». Ce choix avait été immédiate
ment précédé d’une pêche miraculeuse, qui rendit in
vincible l’appel du Maître et donna aux nouveaux élus 
quelque idée du ministère qui allait leur être assigné. 
Matth., iv, 18-22; Marc., i, 16-20; Luc., v, 1-11. La ville 
de Capharnaüm était comme un centre d’où Jésus rayon
nait dans toute la région. Matth., iv, 23; Marc., I, 35-39; 
Luc., iv, 42-44. Sa parole, accompagnée de miracles, 
soulevait l’enthousiasme dans toute la contrée. Il ne 
pouvait entrer dans une bourgade sans qu’on accourût 
de tous côtés pour l’entendre et lui faire guérir des 
malades; l’aflluence était d’ailleurs la même dans les 
lieux inhabités. Partout il n’était bruit que de ces mer
veilles. Marc., i, 45; Luc., iv, 37; v, 15, 16. A Caphar
naüm, les miracles avaient quelque chose de plus saillant. 
C’est là que Jésus guérit un démoniaque, la belle-mère 
de Pierre et le paralytique qu’il fallut descendre par le 
toit. Les circonstances de cette dernière guérison mon
trent que l’empressement des foules n’était pas moindre 
dans la ville que dans les campagnes. Déjà aussi l’on voit 
surgir l’opposition contre l’enseignement nouveau : des 
pharisiens et des scribes se formalisent que Jésus ose 
remettre les péchés. Matth., ix, 1-8; Marc., i i ,  1-12; 
Luc., v, 17-26. Ils vont encore m urm urer quand le Sau
veur, après avoir appelé à sa suite le publicain Matthieu, 
ira s’asseoir à la table des pécheurs et laissera ses dis
ciples se dispenser des jeûnes institués par l’autorité des 
docteurs. Matth., ix, 11-17; Marc., Il, 13-22; Luc., v, 
27-39. — Ici se termine cette première mission galiléenne ; 
car aussitôt après les derniers incidents, Jésus se rend 
à Jérusalem pour le « jour de fête ». Joa., v, 1. Si ce 
jour de fête est la Pàque, Notre-Seigneur aurait employé 
presque toute une année à parcourir la Galilée et à y 
prêcher. Sa prédication paraît d’ailleurs s’être con
centrée sur une donnée assez simple : la pénitence et la 
réforme des mœurs, comme moyen d’entrer dans le 
royaume messianique. Les miracles qui l’accompagnaient 
déterminaient les esprits à regarder Jésus comme le 
Messie et à croire en sa parole; la réforme intérieure 
était aidée par la rémission des péchés qui résultait soit 
de la déclaration directe du Sauveur, soit du baptême 
administré par ses disciples. L’impression que laissent 
les récits de cette première mission en Galilée, c’est que 
le Sauveur, procédant progressivement, avait tenu 
d’abord à préparer les voies à une révélation plus com
plète de la vérité évangélique.

2° Seconde mission en Galilée. — Au retour de Jéru
salem, les disciples cueillirent quelques épis dans les 
champs le jour du sabbat, et, à un sabbat suivant, Notre- 
Seigneur guérit un homme qui avait la main desséchée. 
Ces faits inspirèrent aux pharisiens de nouvelles plaintes 
sur l’inobservation de la loi sabbatique et la résolution 
arrêtée de perdre le Sauveur. Matth., x ii ,  1-14; Marc., 
i i ,  23-in, 6; Luc., vi, 1-11. Jésus se retira alors sur les 
bords du lac de Tibériade; mais sa réputation était dé
jà si célèbre qu’on accourait à lui, non seulement de 
Galilée, de Judée et de Jérusalem, mais encore de tous 
les pays qui avoisinaient la Palestine. Matth., iv, 24, 25; 
Marc., ni, 7-12; Luc., vi, 17-19. C’est à cette époque 
qu’il fit choix de douze disciples qu’il appella « apôtres ». 
Voir A p ô t r e s ,  1.1,- col. 782-787. Il s’agissait donc désor
mais de préparer l’organisation du « royaume de Dieu » 
en jetant les bases de l’Église. Matth., x, 2-4; Marc., m ,
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13-19, Luc., vi, 12-16. Mais, pour entrer dans ce royaume, 
il fallait se conduire d’après certains principes, parfois 
assez différents de ceux qui faisaient loi dans le monde 
juif, pour qu’il fût nécessaire d’en donner une vue d’en
semble, claire et saisissante. Les règles de la loi nouvelle 
furent formulées par le divin Maître dans un entre
tien mémorable, à la fois solennel et familier, qui est 
connu sous le nom de « sermon sur la montagne ». C’est 
en effet sur les flancs d’une montagne que saint Matthieu, 
v , 1, place la scène de cet entretien. Voir B é a t itu d e s  
(M o nt d es), t. i, col. '1528-1531. Saint Luc, VI, 17, parle 
d’une plaine, è-nà nsiiou raStvoü, ce qui peut s’entendre 
d’un plateau situé sur les lianes de la montagne. Il se 
pourrait aussi que l’entretien ait eu lieu un peu plus 
tôt, avant le dernier voyage à Jérusalem, comme il fau
drait le conclure d’après la place que saint Matthieu lui 
donne dans son récit. Mais on sait que cet évangéliste 
ne s’astreint pas aussi exactement que saint Luc à l’or
dre chronologique. U est probable d’ailleurs que le di
vin Maître a répété plus d’une fois les mêmes ensei
gnements, et l’on peut encore admettre que les deux 
évangélistes rapportent des entretiens qui se ressem
blent beaucoup, mais qui ont été prononcés dans des oc
casions différentes. Notre-Seigneur avait devant lui, au 
premier plan, ses nouveaux apôtres et ses disciples, et, 
au second plan, une foule accourue de tous les environs. 
A tous, il proposait une doctrine à croire, et aux pre
miers un enseignement moral à comprendre et à rete
nir de manière à pouvoir le prêcher plus tard. C’était 
donc réellement comme la promulgation de la loi nou
velle, pour des âmes disposées par la première mission 
du Sauveur. Néanmoins, le sermon sur la montagne est 
loin de fournir un code complet de la morale évangélique ; 
il n’en touche que quelques points principaux, sur les
quels l’attention des auditeurs du divin Maître avait 
sans doute plus particulièrement besoin d’être attirée 
à cette période de son ministère public. L’instruction 
débute par huit maximes appelées « béatitudes » et que 
saint Luc réduit à quatre. Ces maximes énoncent des 
vérités dont plusieurs ont dû sembler singulièrement 
paradoxales à ceux qui les ont entendues les premiers, 
mais qui, dès l’abord, caractérisent très nettement la dif
férence qui existera entre ce royaume messianique, tel 
que Jésus-Christ entend l’établir, et celui dont les Israé
lites se sont fait une conception arbitraire et conforme 
à leurs préjugés. La suite du discours contient des pré
ceptes et des conseils moraux qui se rattachent assez 
étroitement aux béatitudes. Cf. II. Lesêtre, JV.-S. J.-C. 
dans son saint Évangile, Paris, 1892, p. 165-180. — 
Après cette instruction, le Sauveur continua à parcou
rir la Galilée. On le voit successivement à Capharnaiim, 
où il guérit le serviteur d’un centurion, et à Naïm, où 
il opéra la première résurrection qu’aient racontée les 
Évangélistes. Matth., vm, 5-13; Luc.^ vu, 1-17. A ce mo
ment intervinrent des disciples de Jean-Baptiste qui, 
dans sa prison, avait entendu parler des merveilles ac
complies par Jésus et lui envoyait poser cette question : 
« Êtes-vous celui qui doit venir, ou devons-nous en at
tendre un autre? » Matth., xi, 3; Luc., vu, 19. Le Pré
curseur avait déjà solennellement reconnu en Jésus le 
Messie. Joa., i, 29-34; m, 26-36. Pour admettre chez lui 
une hésitation ou une défaillance de la foi, par suite des 
ennuis de son emprisonnement, il faudrait que la ques
tion posée interdise toute autre interprétation. Or les 
Pères qui se sont occupés de ce passage ont été à peu 
près unanimes à remarquer que la question a. été posee, 
non pour exprimer un doute, mais pour provoquer 
une déclaration du Sauveur, qui rattachât à ce dernier 
les disciples de Jean, plus que jamais dévoués à leur 
maître depuis qu’il était persécuté. Cf. S. Augustin, 
Serm ., lx v i ,  4, t. xxxvm, col. 432; Knabenbauer, Evang. 
sec. M atth., Paris, 1892, t. i, p. 417-420. Notre-Sei
gneur répondit à l’interrogation en revendiquant pour

lui-même les caractères qu’Isaïe avait assignés au Mes
sie, et en montrant en Jean-Baptiste le précurseur, 
l’Elie prédit par Malachie. Matth., xi,2-15; Luc., vu, 18-
30. Par cette réponse, Jésus attirait sur son activité mes
sianique l’attention des disciples de Jean; et même à 
supposer que le Précurseur ait eu quelque impatience 
à voir fonder le grand « royaume de Dieu » qu’on atten
dait, elle donnait à entendre que le Sauveur s’occupait 
de cette œuvre, mais dans les conditions qu’avait pré
dites Isaïe et que lui-même il adoptait. Malgré la prédi
cation et les miracles du Sauveur, le succès ne répon
dait pas toujours à ses efforts. Il y avait des villes qui 
repoussaient le royaume de Dieu. Matth., xi, 20-24. Par 
contre, les âmes humbles et, à leur suite, des âmes pé
cheresses y entraient. Matth., xi, 25-30; Luc., v ii ,  36- 
50. Le Sauveur se remit donc avec un nouveau zèle à 
parcourir villes et bourgades, Luc., vm, 1-3, poursuivi 
dès lors par des scribes et des pharisiens venus de Jé
rusalem pour gêner une propagande vue de mauvais œil 
par les autorités religieuses. Matth., x i i ,  24; Marc., ni,
22. Parfois il était obligé d’avoir avec eux des discussions 
doctrinales analogues à celles qu’on lui imposait dans 
la capitale. Matth., xn, 25-37; Luc., xi, 16-26. Il tenait 
pourtant à ne pas se départir de la forme de prédication 
simple et populaire qu’il avait adoptée en Galilée. Les 
synoptiques lui font inaugurer à ce moment l’enseigne
ment par paraboles. Matth., xm, 1; Marc., îv, 1; Luc., 
vm, 4. Il prenait soin d’ailleurs de donner à ses Apô
tres la clef des paraboles, afin qu’à leur tour ils puis
sent transmettre la doctrine contenue dans cette enve
loppe comme le fruit dans son écorce. Quand il les jugea 
bien préparés par l’exemple de sa propre prédication, 
il les envoya à leur tour en mission, exclusivement 
dans la région galiléenne, non sans leur avoir donné 
d’utiles avis sur la manière de se comporter et les 
avoir munis du pouvoir de chasser les démons et de 
guérir les malades. Les Apôtres s’en allèrent sur l’or
dre du Maître et exécutèrent heureusement ce qu’il 
leur avait prescrit. Matth., x, 1-xi, 1 ; Marc., VI, 7-'13; 
Luc., ix, 1-6. — Le résultat de cette seconde mission 
galiléenne était important. Jésus-Christ avait confirmé 
son autorité messianique par de nombreux miracles, 
formulé sa doctrine d’une manière plus complète, re
vêtu de gracieuses paraboles les idées fondamentales du 
« royaume des deux », et enfin exercé ses Apôtres au 
ministère auquel ils auraient à se consacrer après lui. 
La Galilée avait été parcourue dans tous les sens, Matth., 
îx, 36-38; Marc., VI, 6, et le divin Maître s’y était dé
pensé sans compter pour le succès de son œuvre.

3° La crise messianique en Galilée. — Au cours de 
cette seconde mission du Sauveur, saint Jean-Baptiste 
avait été mis à mort par Hérode, et ce prince, inter
prétant avec ses idées superstitieuses les espérances 
messianiques dont il était bruit dans tout le pays, s’ima
gina que Jean-Baptiste revivait en Jésus. Matth., xiv, 
1, 2; Marc., vi, 14-16. Quand les Apôtres furent revenus 
de leur mission, peu de temps après la mort de Jean- 
Baptiste et quelques jours seulement avant la Pâque, le 
Sauveur passa avec eux au nord-est du lac de Tibériade. 
Il y fut suivi par une multitude de personnes qu’avait 
attirées le désir de voir les prodiges opérés par Jésus 
en faveur des malades. Beaucoup d’entre eux, d’ailleurs, 
faisant route vers Jérusalem pour la Pâque, profitaient 
de leur passage aux environs de Capbarnaüm pour 
voir celui dont on parlait tant de tous côtés. C’est en 
faveur de cette foule que le Sauveur accomplit une pre
mière multiplication des pains dans le désert. Matth., 
xiv, 13-21; Marc., vi, 30-44; Luc., ix, 10-17; Joa., vi,
1-13. Ce miracle enthousiasma à tel point la foule qu’elle 
s’apprêta à entraîner Jésus et à le proclamer roi de ce 
grand royaume messianique et temporel que tous atten
daient. Jésus fit partir en avant par le lac ses Apôtres, 
trop enclins à partager des préjugés dans lesquels leur
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in térêt personnel trouvait son compte. Lui-même les 
rejoignit la nu it en m archant sur les eaux et se rem it à 
parcourir les environs de Génésareth en continuant à 
guérir les malades, même au simple contact de ses vête
m ents. Matth., xiv, 22-36; Marc., vi, 45-56; Joa., VI,
14-21. La popularité de Jésus atteignait alors son apogée 
dans la région galiléenne; pour peu qu’il s’y fû t prêté, 
tout le peuple se soulevait en sa faveur et saluait en lui 
le roi de ses espérances, mais dans des conditions que 
le Sauveur ne pouvait accepter. L’occasion se présenta 
tout aussitôt pour lui de rem ettre  les esprits au point. 
Dans la synagogue de Capbarnaüm, on m it en parallèle 
le pain qu’il venait de m ultip lier et la m anne du désert, 
Jésus expliqua à ses interlocuteurs q u ’ils avaient à cher
cher, non le pain m atériel et périssable, mais celui de 
la vie éternelle, la vérité qu’il enseignait, puis son corps 
et son sang qu’il donnerait un jo u r en n o u rritu re . Cette 
explication les révolta. Au lieu d’un Messie disposé à 
réaliser leurs rêves de royaume tem porel et de dom ina
tion universelle, ils ne trouvaient plus en face d’eux que 
des prom esses spirituelles et qu’un alim ent surnaturel 
dont l’idée même paraissait inconcevable. Bon nom bre 
d’entre eux se refusèrent à être plus longtem ps les dis
ciples d’un  Maître si peu conforme à leu r attente. Les 
préjugés de ces hom mes ne leu r perm ettaient pas de 
voir en Jésus le véritable Messie; ils travaillaient, avec un 
lam entable succès, à tou rner de plus en plus l’opinion 
contre lui. Mis en dem eure de se prononcer à leu r tour, 
les Apôtres restèren t fidèles au divin Maître. Joa., VI,
22-72. Notre-Seigneur, à la suite de ces incidents, ne se 
rend it pas à Jérusalem  pour la P âq u e ; il se contenta 
de continuer ses courses en Galilée. Joa., vu, f .  Dès 
lors cependant, les synoptiques le m ontrent beaucoup 
m oins occupé à in stru ire  le peuple, qu ’à se défendre 
contre les pharisiens et à form er ses Apôtres à leur 
fu tur m inistère. — Les ém issaires venus de Jérusalem  
lu i cherchent d’abord querelle au sujet des ablutions et 
des pratiques instituées par les docteurs. Jésus leur 
répond, instru it ses Apôtres su r ce sujet, puis quitte mo
m entaném ent le pays de Galilée, comme pour pouvoir 
s’occuper plus librem ent de l’instruction de ses Apôtres. 
Matth., xv, 1-20; Marc., vu, 1-23. De re tour en Galilée, 
après avoir enjoint à ceux-ci de ne dire à personne qu’il 
était le Christ, Fils de Dieu, Matth., xvi, 20; Marc., vm , 
30; Luc., IX, 21, il retrouva en face de lui l ’hostilité 
croissante que suscitaient les autorités de la capitale. Il 
en p rit occasion pour faire à ses Apôtres une prem ière 
révélation de sa passion future. Cette révélation les dé
contenança singulièrem ent, surtout quand le Maître 
ajouta que, pour être ses vrais disciples, ils auraient, eux 
aussi, à porter leu r croix. Matth., xvi, 21-28; Marc., v iii ,  
31-39; Luc., ix, 22-27. La transfiguration, qui suivit de 
près, rafferm it la foi, au m oins chez les tro is principaux 
Apôtres. Mais, à la descente de la m ontagne, Jésus trouva 
les neuf au tres entourés d’incrédules. Avant de g u érir le 
m alheureux que ses Apôtres n ’avaient pu soulager, il 
jugea à propos de m anifester à cette population in 
croyante et malveillante ce qu’il pensait d’elle. Matth., 
x v ii ,  16; Marc., ix, 18; Luc., ix, 41. En fait, ses frères eux- 
mêmes, c’est-à-dire ceux de ses parents q u ’il n ’avait pas 
appelés à l’apostolat, n ’avaient pas foi en lu i, et le monde 
le poursuivait de sa haine. Joa., vu, 5, 7. Il quitta alors 
la Galilée, comme à la dérobée, et se rend it secrètem ent 
à Jérusalem  pour la fête des Tabernacles. Marc., IX, 29; 
Joa., vu, 10. — Hum ainem ent parlant, les six derniers 
mois passés en Galilée, de la Pâque à la fête des Taber
nacles, avaient im prim é au succès de l’œuvre m essianique 
un sérieux m ouvem ent de recul. Jésus-Christ, auquel les 
deux m issions précédentes avaient gagné le cœ ur des 
Galiléens, rencontrait désorm ais au m ilieu d’eux la 
défiance, l’incrédulité  et la malveillance. Tels n ’étaient 
pas, sans doute, les sentim ents de tous; m ais, avec leur 
perfide habileté, les m eneurs venus de Jérusalem

gagnaient aisém ent 'ceux dont les espérances se tro u 
vaient ruinées par la m anière dont le Sauveur entendait 
son rôle m essianique. Cependant, à un point de vue 
supérieur, le tem ps fut loin d ’être perdu. Le divin 
Maître l’avait très utilem ent employé à l’instruction et à 
la form ation de ses Apôtres, et, du m om ent qu’il voulait 
sem er pour toute l’hum anité et pour tous les siècles, 
il y avait médiocre in térêt à ce que la semence levât 
plus ou m oins heureusem ent dans le petit pays de 
Galilée.

4» L e  d e r n ie r  sé jo u r  en  G alilée. — Après avoir célé
bré à Jérusalem  la fête de la Dédicace, le 25 du mois de 
casleu, c 'est-à-d ire au com m encem ent de décembre, 
Notre-Seigneur revin t en Galilée et y resta quelque tem ps. 
Matth., xvn, 21. 11 préd it alors à nouveau sa passion, 
paya pour lui-même et pour P ierre  l’impôt du didrachm e, 
et fit à ses Apôtres deux recom mandations, su r la sim pli
cité de l'enfant qu’il faut im iter et su r la tolérance en
vers les disciples de bonne volonté qui se m ettaient à 
prêcher en son nom. Matth., x v i i ,  21-xviii, 5; Marc., 
ix, 30-40; Luc., ix, 44-50. Puis, avec ses Apôtres et une 
escorte de disciples fidèles, il se m it en route pour Jé
rusalem  où, quelque tro is mois après, allait se consom 
m er su r le Calvaire sa carrière m essianique. Saint Luc, 
IX, 51-xvm, 14, est seul à raconter ce suprêm e voyage, 
quant à sa partie galiléenne, mais il le raconte avec une 
assez grande richesse de détails. Le Sauveur avait-il 
dessein de traverser directem ent la Palestine du nord 
au sud, en passant par la Sam arie, ou seulem ent de lon
ger la frontière qui sépare la Galilée de la Sam arie, en 
s’arrê tan t tantôt dans Tune et tan tô tdans l’autre? L’Évan- 
géliste ne le dit pas. Voir G a l i l é e ,  col. 88, et la carte. 
Toujours est-il qu’à sa dernière  apparition su r le sol sa
m aritain, on refusa de lui donner passage, par suite de 
la violente antipathie des gens du pays contre tous ceux 
qui venaient de Jérusalem  ou qui s’y rendaient. Luc., 
ix, 53. Le divin Maître dut donc chem iner de l ’ouest à 
Test, en se tenan t su r le territo ire  galiléen. Il poursui
vit pendant ce voyage son m inistère évangélique, en ins
tru isan t tantôt ses disciples, tantôt les populations, et 
en m ultipliant les bienfaits et les m iracles su r son pas
sage. Tout d’abord, il choisit soixante-douze de ses disci
ples, leu r donna des avis analogues à  ceux qu’avaient 
jadis reçus les Apôtres, et les envoya deux par deux en 
m ission devant lui, laissant ainsi à entendre que les 
Apôtres auraient à être aidés pa r des m inistres inférieurs 
dans la prédication de l’Évangile. Luc., x, 1-12. Cette m is
sion, comme celle du Sauveur, rencontra des oppositions ; 
ce furent ordinairem ent les plus hum bles d’entre  le 
peuple qui accueillirent la bonne parole. Luc., x, 13-24; 
xi, 27-36. De là des reproches adressés aux villes infi
dèles et des comparaisons peu llatteuses pour ceux qui 
ne tira ien t aucun fru it de sa prédication. Luc., x, 13-16; 
xi, 29-36. — Le Sauveur, parfois reçu chez des am is, 
comme Marthe et Marie, Luc., x, 38-42, poursuivait avec 
zèle la form ation de ses Apôtres et de ses disciples. Il 
leur adressa, au cours de ce voyage, ou leur répéta d ’im 
portantes instructions su r la p rière , Luc., xi, 1-13, sur 
la providence du Père, Luc., x i i ,  22-34, su r la vigilance, 
Luc., x i i ,  35-48, su r le feu qu’il apportait lui-m ême à la 
terre , Luc., XII, 49-53, su r la fidélité au service de Dieu, 
Luc., xvi, 1-13, sur les scandales du m onde, Luc., x v i i ,1 - 2 ,  
su r la correction fraternelle, Luc., x v i i ,  3, 4, su r le bon 
et fidèle serviteur, Luc., x v i i ,  5-10, et encore su r la prière. 
Luc., xvm , 1-8. Quand l’occasion s’en présentait, il par
lait d irectem ent aux foules de la vanité des richesses, 
Luc., x i i ,  13-21, de la venue du Messie, Luc., x i i ,  54-59, 
de la nécessité de la pénitence, Luc., xm , 1-9, du royaume 
de Dieu, Luc., xm , 18-21, des conditions du salut, Luc., 
x i i i ,  22-30, des qualités requises pour devenir son dis
ciple. Luc., xiv, 25-35. Il encourageait au repen tir par la 
parabole de l’enfant prodigue, Luc., xv, 11-32, et à l’hu
m ilité par celle du pharisien et du publicain. Luc., xvm ,
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9-14. Il gardait si peu rancune aux Sam aritains de ne 
l’avoir pas reçu que, dans une autre parabole, il faisait 
d ’un Sam aritain le modèle de la charité fraternelle. Luc., 
X, 25-37. 11 continua d’ailleurs à côtoyer les frontières 
de leu r province, de sorte que, quand il guérit dix lé
preux, ce fut un  Sam aritain, le seul du reste parm i les 
dix, qui vint le rem ercier. Luc., xvm , 9-14. — Ce qui est 
surtout à rem arquer, pendant ce dern ier voyage en Ga
lilée, c’est la surveillance, ord inairem ent malveillante, 
que les scribes et les pharisiens exercent su r les démarches 
et su r les paroles de Notre-Seigneur. Luc., xi, 53-54. Ils lui 
cherchent querelle  à propos d’un démon qu’il a chassé, 
Luc., xi, 14-26, ou des guérisons qu’il a opérées le jo u r 
du sabbat. Luc., xm , 10-17 ; xiv, 1-15. Ils tentent de l’éloi- 
gner en le m enaçant d’une intervention d’Hérode. Luc., 
X iii, 31-35. Ils trouvent m auvais qu ’il entre en relations 
avec des pécheurs. Luc., xv, 1-10. Le divin Maître ne 
dédaigne pas de les éclairer. C’est à eux qu’il adresse 
ses paraboles du festin, Luc., xiv, 16-24, et du mauvais 
riche. Luc., xvi, 19-31. C’est devant eux qu’il stigmatise 
l’hypocrisie et le respect hum ain, Luc., xii, 1-12, et qu’il 
explique les conditions de l’avènement du Christ. Luc., 
x v i i ,  20-37. C’est contre eux enfin qu’il s’élève avec force, 
pour pallier le mauvais effet que produisent su r le 
peuple leurs discours et leu rs exemples. Luc., xi, 37-54; 
xvi, 14-18. — Parvenu à la rive droite du Jourdain , le 
Sauveur quitta la Galilée pour n ’y plus reparaître  
qu’après sa résurrection . Durant son dern ier séjour, il 
avait continué son œuvre, m algré l’opposition de ses e n 
nem is; la foi en sa m ission divine avait perdu en éten
due dans le pays, mais pour gagner en profondeur et 
en solidité dans le cœ ur de ses vrais disciples.

III. LES EXCURSIONS HORS DE LA PALESTINE. — 1° E n  
S a m a r ie . — Bien que la Sam arie fit géographiquem ent 
partie de la Palestine, elle y form ait comme une en
clave étrangère, entre la Judée et la Galilée. Voir S a m a 
r i e .  Notre-Seigneur traversa le pays au comm encement 
de son m inistère publie. Il constata lui-m êm e que la 
m oisson des âmes y a rrivait à  m aturité . Joa., IV, 35. 
Mais il ne resta que deux jou rs en Sam arie. Joa., IV,
40. A la fin de son m inistère, il sembla vouloir y revenir, 
m ais en fut em pêché par le mauvais vouloir des habi
tants. Luc., ix, 53. La sem ence évangélique ne fut donc 
pas jetée dans l’ensemble de ce cham p par Notre-Sei
gneur. Cette œuvre fu t réservée aux Apôtres. Act., i, 8; 
vm , 25.

2° A u  p a y s  des G érasén iens . — Pendant sa Seconde 
m ission en Galilée, N otre-Seigneur traversa un jo u r avec 
ses Apôtres le lac de Tibériade, su r lequel se déchaîna 
une furieuse tem pête qu ’il apaisa, Matth., vm , 23-27; 
Marc., iv, 35-40; Luc., vm , 22-25, et aborda su r la côte 
orientale. Voir G é r a s é n i e n s  ( P a y s  d e s ) ,  col. 200-207. 
Là il guérit un possédé et perm it à une légion de 
démons d’en tre r dans le corps de pourceaux qu’ils firent 
périr. Son séjour fut très court, parce que les Gérasé
niens effrayés le p riè ren t de s’en re tourner. Matth., 
v i i i ,  28-34; Marc., v, '1-20, Luc., v i i i ,  26-39.

3° E n  P h én ic ie . — Peu après la m ultiplication des 
pains et l’éloignement d’un grand nom bre de disciples, 
à la suite des déclarations faites par le divin Maître dans 
la synagogue de Capharnaüm  su r le caractère spirituel 
de sa m ission, Joa., VI, 60-67, eut lieu l’excursion sur le 
territo ire  phénicien. Matth., xv, 21; Marc., vu, 24, 31. 
N otre-Seigneur ne s’y rend it pas pour p rêcher l’Évan
gile, car il n ’était envoyé qu ’aux brebis perdues de la 
m aison d ’Israël, Matth., xv, 24; il venait seulem ent pour 
s’y dérober m om entaném ent à l’em pressem ent et aussi 
aux contradictions dont il était l’objet en Galilée. Marc., 
v i i ,  24. Le pays, placé sous la jurid iction  rom aine, avait 
pour villes principales Tyr et Sidon. Voir P h é n i c i e .  Le 
Sauveur n ’alla probablem ent pas ju sq u ’auprès de ces 
cités païennes. Cf. Matth., xi, 21. Il se contenta de sé
jo u rn er dans les régions ,les m oins habitées. Son vœu

pourtant ne fut pas accompli. Sa renom m ée l’y avait 
précédé depuis longtemps, puisque déjà assistaient au 
serm on su r la montagne une foule de gens accourus de 
Tyr et de Sidon. Matth., iv, 24; Luc., VI, 17. Quand sa 
présence eut été ébruitée, une femme païenne du pays 
vint dem ander la guérison de sa fille tourm entée par le 
dém on; elle im plora le divin Maître avec tant de con
fiance et de persévérance qu ’elle obtint ce qu’elle dési
rait. Matth., xv, 22-28; Marc., vu, 25-30. Tel fut le seul 
incident noté par les Évangélistes à l’occasion d’un 
séjour qui ne dut pas se prolonger beaucoup.

4» E n  D écapole. — On appelait de ce nom  les villes et 
la contrée situées su r la rive orientale du lac de Tibé
riade. Voir D é c a p o l e ,  t. i i ,  col. 1333-1336. Cette région 
avait fourni à N otre-Seigneur beaucoup de ses auditeurs 
en Galilée, Matth., IV, 25, et le dém oniaque gérasénien 
y avait publié sa guérison. Marc., v, 20. C’est là que le 
Sauveur se rend it après avoir quitté le pays phénicien. 
Matth., xv, 29; Marc., vu, 31. On lui am ena aussitôt une 
foule de malades qu’il guérit, entre autres un  sourd-muet, 
et toute la population en fut transportée d’adm iration. 
Matth., xv, 30-31; Marc., vu, 32-37. P o u r récom penser 
leu r em pressem ent, et aussi sans doute pour signifier 
que les dons prom is aux Israélites étaient égalem ent 
destinés aux païens et à tout l’univers, Jésus renouvela 
en leu r faveur le m iracle de la m ultiplication des pains, 
dans des conditions analogues à celles qui s’étaient pro
duites peu auparavant en Galilée. Matth., xv, 32-38; 
Marc., vm , 1-9. Le divin Maître ne resta vraisem blable
m ent que quelques jours dans ces parages.

5° E n  G a u la n itid e . — C’était le pays situé au nord-est 
du Jourda in ; il faisait partie de la tétrarchie  de P h i
lippe. Voir G a u l o n ,  col. 116-117. De la Décapole, Jésus 
rem onta vers le nord, aux environs de Dalmanutha. 
Matth., xv, 39; Marc., vm , 10. Voir D a l m a n u t h a ,  t. i i ,  
col. 1209-1211. Des pharisiens et des sadducéens, que 
n ’avaient pas satisfaits les m ultiplications des pains, l’y 
poursuivirent en réclam ant un  signe dans le ciel. Il 
leu r répondit q u ’ils n ’auraient d’autre signe que celui 
de Jonas. Puis, redescendant vers le lac de Tibériade, 
il le traversa en barque. Matth., xvi, 1-12, Marc., vm ,
11-21. Arrivé à Bethsaïde, où il ne voulait sans doute 
que passer, il guérit un  aveugle, auquel il recom manda 
de taire ce qui était arrivé. Marc., vm , 22-26. Ensuite, 
continuant à se dérober aux Galiléens, il rem onta beau
coup plus au nord, jusque dans la région qui dépen
dait de Césarée de Ph ilippe. Matth., xvi, 13; Marc., 
v i i i ,  27; voir C é s a r é e  d e  P h i l i p p e ,  t. n , col. 450-456. 
Là, en récom pense de la ferm eté avec laquelle P ierre  
salua en lui le Christ, le Fils du Dieu vivant, il lu i an
nonça qu’il ferait de lu i la p ierre  fondamentale et iné
branlable de son Église. Matth., xvi, 13—19; Marc., v i i i ,  
27-29; Luc., ix, 18-20. Faite en lieu païen, cette pro
messe indiquait que l ’Église future ne serait pas pour 
les seuls Israélites, m ais pour l’universalité des hom mes. 
— Les Évangélistes ne m arquent pas le temps que 
Notre-Seigneur consacra à ces différentes excursions 
en Phénicie, en Décapole, en Gaulanitide. Les incidents 
que notent leurs récits auraien t pu se dérouler en quel
ques jo u rs seulem ent. Il est à croire cependant que 
N otre-Seigneur a voulu se soustraire à la Galilée duran t 
un  tem ps beaucoup plus notable, puisqu’il en trait dans 
ses vues de répondre à l’ingratitude et à l ’incrédulité 
des Galiléens par une plus grande réserve dans l’expan
sion de ses bienfaits. Les auteurs sacrés n ’ont raconté, 
de ces excursions, que les faits principaux.

6° E n  P érée . — On donnait ce nom  au pays qui 
s’étend à l’est du Jourdain, de la m er Morte au lac de 
Tibériade. Voir P é r é e .  Notre-Seigneur y arriva au cours 
de son dern ier voyage, lorsque, après avoir suivi de l’ouest 
à Test la frontière qui sépare la Galilée de la Sam arie, 
il franchit le Jourdain. Matth., xix, l ;M a rc .,  x, 1 ; Joa,, 
x, 40. Ce pays lu i avait aussi envoyé de nom breux audi
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teurs, quand il parla sur la m ontagne. Matth., îv, 25. 
Jésus-Christ ne s’y contenta pas, comme dans les régions 
païennes de Phénicie et de Gaulanitide, de converser 
avec ses Apôtres. Il séjourna quelque tem ps, guérit les 
malades, instru isit les foules et gagna beaucoup de dis
ciples. Matth., xix, 2; Marc., x, 1 ; Joa., x, 41, 42. Les 
pharisiens l’abordèrent de nouveau et le questionnèrent 
su r le divorce; le divin Maître en p rit occasion pour 
faire devant ses Apôtres une allusion élogieuse au célibat 
volontaire. Matth., xix, 3-12; Marc., x, 2-12. Chemin fai
sant, il se plaisait à bén ir les enfants, en recom m andant 
d ’im iter leur simplicité. Matth., xix, 13-15; Marc., x, 
13-16; Luc., xvm , 15-17. La rencontre d’un jeune homme 
vertueux, qui n ’eut pas le courage de renoncer à tout, 
fut suivie d’une instruction  su r la pauvreté évangélique 
et sur la récom pense prom ise à ceux qui la pratique
raient. Matth., xix, 16-30. Marc., x, 17-31 ; Luc., xvm , 18- 
30. Saint Matthieu, xx, 1-16, place ici la parabole des 
ouvriers envoyés à la vigne. Jésus était au delà du Jour
dain quand, de Béthanie, Marthe et Marie lui envoyèrent 
annoncer la m aladie de leu r frère Lazare. Il demeura 
encore deux jours en Pérée, puis se m it en route pour 
a ller ressusciter son am i, qui était m ort su r ces entre
faites. Joa., xi, 1-16. Il quitta alors la Pérée pour n’y 
p lus revenir. — Le séjour du Sauveur dans ces diffé
rentes contrées situées hors de Palestine fut donc rela
tivem ent court. Le divin Maître prépara du m oins, par 
ses m iracles, l’évangélisation future de ces régions; il 
les récom pensa par sa présence de l’em pressem ent avec 
lequel une partie de leu r population était venue le 
trouver en Galilée. Ces pays lu i offrirent d’ailleurs une 
re tra ite  quand il jugea à propos de répondre à l’incré
dulité des Galiléens par la soustraction m omentanée de 
son enseignem ent et de ses bienfaits, pour se consacrer 
p lus exclusivement à la form ation de ses Apôtres.

IV. LE MINISTÈRE EN JUDÉE ET A JÉRUSALEM. — Bien 
que résidan t habituellem ent en Galilée, au cours de sa 
vie publique, N otre-Seigneur ne laissa pas de paraître 
de tem ps en temps à Jérusalem , ordinairem ent à l ’époque 
des grandes fêtes. Les synoptiques, dont les évangiles 
servirent de thèm e à la prédication apostolique, et qui, 
pour cette raison, se sont à peu près bornés aux récits 
et aux instructions plus populaires du m inistère gali- 
léen, ont passé presque entièrem ent sous silence les ap
paritions du Sauveur à Jérusalem . Ces dernières font 
l’objet principal de l’Evangile de saint Jean. De là une 
si notable dissem blance entre cet Évangile et les autres. 
La scène n’est plus la même. Les interlocuteurs surtout 
sont absolum ent différents. Si la Galilée offrait au divin 
Maître une population sim ple et disposée à faire accueil 
à la bonne nouvelle, la Judée au contraire lui opposait 
sa m orgue, ses préventions contre un  prophète venu 
d ’une province m éprisée, son entêtem ent à suivre des 
usages ou à s’astreindre à des règles m inutieuses qui, 
sous prétexte de vénération pour la loi divine, n ’aboutis
saient qu’à l’altérer ou même à la reje ter au second plan, 
enfin, son intransigeance à l’égard de toute doctrine, de 
toute form e de vie, de toute m ission m essianique en 
désaccord avec les idées reçues. De plus, c’est à Jérusa
lem  surtout que se rencontraient, à l ’état m ilitant, les 
adeptes des deux grandes sectes juives : les pharisiens, 
scribes et docteurs, zélateurs de la loi dont ils s’étaient 
fait une conception arb itraire  et étroite, attachés à leurs 
pratiques de piété traditionnelles, portant avec im pa
tience le joug rom ain et attendant un  Messie qui les en 
délivrerait, en réalisant au sens tem porel et politique 
les antiques prom esses, et, en face d’eux, les sadducéens, 
m atérialistes avoués, nantis de toutes les charges lucra
tives, y com pris le souverain pontificat, en bons term es 
avec les Rom ains dont l’autorité protégeait leu r situa
tion, et n ’ayant aucun désir de voir surg ir un  Messie 
qui bouleverserait un  étal de choses dont ils étaient 
pleinem ent satisfaits. Voir P h a r i s i e n s ,  S a d d u c é e n s .

Autour d’eux, et s’inspirant surtout des doctrines phari- 
siennes, vivait un peuple fort différent des Galiléens, 
les Juifs ou habitants de la Judée. Ce peuple avait foi en 
ses docteurs, mais il n ’était pas inaccessible aux idées 
élevées, ce qui fait que de tem ps en temps au moins 
N otre-Seigneur recueillera de sa part de vraies m arques 
de sympathie. Enfin, à Jérusalem , le Sauveur avait à 
com pter avec le sanhédrin, la grande autorité religieuse 
de la nation. Voir S a n h é d r i n .  Le sanhédrin  avait le 
droit de réclam er ses titres de créance à quiconque se 
présentait comme docteur, comme prophète, comme in
vesti d’une mission spirituelle e t surtout comme Messie. 
Il n ’avait pas m anqué d’exercer ce d roit quand Jésus fit, 
pour la prem ière fois, acte d’autorité dans le Temple 
Joa., Il, 18. A plusieurs reprises, les synoptiques nous 
m ontrent Jésus épié et interrogé par des ém issaires ou 
des représentants du sanhédrin. Luc., v, 21, 30; VI, 2, 
7; Marc., m , 22; Matth., x i i ,  38; Marc., v i i ,  1; vm , 41 
Luc., xm , 14, 31 ; x v i i ,  20, etc. Dans un  pareil m ilieu, 
N otre-Seigneur ne pouvait se com porter comme en 
Galilée. Avec les scribes et les docteurs de la loi, il lui 
fallut exposer sa doctrine sous une forme dogmatique 
et abstraite, répondre aux objections de ses adver
saires et déjouer toutes leurs subtilités. Ses m iracles 
devaient aussi avoir une portée plus grande, par consé
quent être accomplis dans des conditions telles qu ’ils 
pussent servir de preuve à sa m ission. Voilà pourquoi 
dans l’Évangile de saint Jean, qui raconte le m inistère 
de Jésus à Jérusalem , les paraboles et les entretiens 
familiers font place à des expositions ou à des discus
sions doctrinales dont la plupart dépassaient de beaucoup 
la portée du simple peuple. L’Évangile à p rêcher au 
m onde ne pouvait revêtir la form e qui convenait à des 
auditeurs experts dans la science religieuse. Aussi le 
Sauveur passa-t-il la plus grande partie de son m inistère 
public en Galilée; il ne fit à Jérusalem  que de courts 
séjours, à l’époque des grandes fêtes, ainsi que saint 
Jean le m arque avec soin. Il y paru t une prem ière fois, 
comme nous l’avons vu, au début de sa prédication. 
Joa., n , 13-ni, 36. Voici ce qui se passa aux autres sé
jo u rs du divin Maître dans la ville sainte ou en Judée.

1° A  la seconde P â q u e . — Sa prem ière visite avait eu 
lieu à l’occasion de la fête de la Pâque. Joa., n , 13. La 
seconde se fit à l’occasion d’une fête que l’Évangéliste 
désigne par éoptî| w v  TovSaïwv, ou, dans beaucoup de 
m anuscrits, r| âopvri, dies fe s tu s  J u d æ o ru m , {été que l’on 
croit com m uném ent être la Pâque, mais qui p ourra it à 
la rigueur être une autre grande solennité. Au cours de 
l’octave de la fête, Jésus fit un  grand m iracle le jo u r du 
sabbat. 11 guérit un  paralytique qui se tenait depuis 
trente-huit ans à la piscine probatique, et lui ordonna 
de s’en re tourner chez lui en em portant son gracat. 
D’où émoi des Juifs, aux yeux de qui porter un  fardeau 
était violer le sabbat. Voir B e t h s a ï d e ,  1 .1, col. 1723-1732. 
L’ordre d’agir ainsi fut vraisem blablem ent donné au 
paralytique pour a ttire r l’attention sur le m iracle et 
provoquer une explication. Jésus la fournit. Il se présenta 
comme Fils du  Père, sans cesse en activité comme le 
Père, opérant des m iracles pour attester sa filiation 
divine, et investi par le Père  du pouvoir d é ju g e r vivants 
et m orts. Pour appuyer ses affirmations, il fit appel à 
trois preuves : le témoignage de Jean-B aptiste, ses 
propres m iracles et les prédictions de l’É criture accom
plies en sa personne. Les docteurs d’Israël étaient insen
sibles à ces preuves; leu r incrédulité pouvait être d ’un 
funeste exemple pour le peuple. Aussi le Sauveur leu r 
reprocha-t-il de n ’en croire qu’à eux-m êm es, sans vou
lo ir même se soum ettre à la parole de Moïse. Joa., v, 
1-47. Ainsi c e jo u r- là ,le  Sauveur déclara nettem ent aux 
autorités religieuses qui il était, et il indiqua les preuves 
su r lesquelles il appuyait sa parole, preuves dont tous 
les élém ents se trouvaient aux m ains des docteurs, et 
que ceux-ci pouvaient étudier et discuter à leu r aise.
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Leurs préjugés orgueilleux les em pêchèrent de conclure ; 
mais saint Jean n ’enregistre aucune réplique de leur 
part, m algré le blâme direct qui leur fut adressé. La 
scène décrite par l’Évangéliste a pu se passer tout 
entière dans l ’espace d ’une jou rnée ; il est possible 
toutefois que le divin Maître soit resté à Jérusalem  pen
dant toute l’octave de la fête. — A la Pâque suivante, 
celle qui précéda sa m ort d’une année, Jésus-C hrist ne 
se rend it pas en Judée, parce que les Juifs voulaient le 
tuer. Joa., v ii, 1 . Déjà, dès sa prem ière visite au Temple, 
le Sauveur, qui connaissait les Juifs, ne se fiait pas à 
eux. Joa., il, 24. Après le m iracle de la piscine proba- 
tique, l’idée de la suppression de Jésus par une m ort 
violente devint tellem ent familière aux Juifs, que quand, 
à son re tour de Jérusalem  et probablem ent encore en 
Judée, il guérit le jo u r du sabbat un homme qui avait 
la m ain desséchée, des pharisiens et des Hérodiens tin 
ren t conseil ensemble pour aviser aux moyens de le 
faire périr. Matth., x n ,  14; Marc., m , 6; Luc., VI, 11. Le 
Sauveur était donc déjà condam né deux ans avant que 
le projet pût être exécuté, si la fête dont parle saint 
Jean, v, 1, est la Pâque. Avec de pareils desseins dans 
l ’esprit, les Juifs étaient-ils en état d’exam iner im partia
lem ent la doctrine et les œuvres de Jésus?

2° A  la fê te  des T abernacles. — Cette fête se célébrait 
le p rem ier jo u r du mois de tisri, c’est-à-d ire  vers la fin 
de septem bre. On était donc alors à six mois environ 
de la m ort du Sauveur. Ses proches l ’invitèrent à m onter 
avec eux à Jérusalem , afin de s’y p roduire  en public. Il 
ne voulut pas p a rtir  avec eux, sans doute parce qu’ils 
ne croyaient pas en lui, peut-être  aussi parce que, sa
chant bien ce dont les Juifs étaient capables, il ne vou
lait a rriver dans la ville sainte que ijuand les Galiléens, 
favorables en somme à sa personne et à sa cause, s’y 
trouveraient en nom bre pour ten ir en respect ses adver
saires. Joa., v ii ,  2-10. Cependant, à Jérusalem , on le 
cherchait avec d’autant plus d’em pressem ent qu’il n ’avait 
pas paru  à la Pâque précédente. Chacun ém ettait son 
avis su r sa personne, m ais rien  ne se disait en public, 
à cause de la crainte qu’inspiraient les dispositions des 
Juifs. Joa., v ii ,  11-13. Au m ilieu de la fête, Jésus arriva 
et se rend it directem ent au Temple. Il y parla de ma
nière  à ém erveiller ses auditeurs, qui ne savaient d’où 
lu i venait tant de science. 11 expliqua que cette science 
lui venait de son Père, au nom  de qui il parlait. Puis, 
interpellant directem ent ses adversaires, il leu r dit, en 
présence de toute la foule : « Pourquoi cherchez-vous à 
me tu er?  » Le m iracle de la piscine, opéré un  jo u r de 
sabbat, était le prétexte. Pourquoi, pour obéir au Père, 
ne pouvait-il guérir le jo u r du sabbat, quand les Juifs, 
pour obéir à Moïse, donnaient la circoncision même ce 
jour-là?  Il n ’y avait rien à rép liquer à de telles observa
tions. Les autorités du sanhédrin n ’y songeaient d’ailleurs 
en aucune m anière. Tout leu r souci était d’exécuter leurs 
projets homicides. A plusieurs reprises, ils envoyèrent 
des hom mes pour le sa is ir; mais ceux-ci n ’osèrent le 
faire, à cause de la foule qui rem plissait le Temple. Car, 
à ceux qui partageaient les vues du sanhédrin  se tro u 
vaient mêlés en grand nom bre des croyants, que les pa
roles du divin Maître avaient convaincus et qui, m ainte
nant, disaient tout haut : C’est un prophète, c’est le C hrist ! 
P o u r atténuer l’effet de ces adhésions, les pontifes et les 
pharisiens traitaien t de foule ignorante et m audite ceux 
qui croyaient en Jésus; ils proclam aient bien haut que le 
C hrist ne pouvait venir de Galilée. Deux fois, pendant 
le cours des fêtes, et une troisièm e fois, le dern ier jour, 
on tenta d’arrê te r le Sauveur. Mais son heure n ’était 
pas encore venue, parce que lui-m êm e com m andait les 
événements et rendait im puissants les efforts de ses 
adversaires. Les gardes qu’on envoyait pour le p rendre 
tom baient eux-mêmes en adm iration devant ses paroles ; 
ces hommes qui entendaient discuter les grands docteurs 
d’Israël déclaraient nettem ent que personne ne parlait

comme Jésus. La fête se term ina sans que le sanhédrin 
pût rien  contre lui, sinon faire ressortir l’origine gali
léenne qu’il lui attribuait et qui, d’après la prophétie 
de Michée, v, 2, paraissait, en effet, incompatible avec la 
qualité de Messie. Quant au Sauveur, il avait gagné de 
nom breux disciples et posé la question messianique 
dans de tels term es qu’il était impossible au sanhédrin 
de l ’éluder. Joa., vu, 14-53.

Le lendem ain du dern ier jo u r de la fête, le Sauveur, 
qui avait passé la nu it au m ont des Oliviers, revint aux 
Temple et se m it à enseigner le peuple accouru auprès 
de lui. Les scribes et les pharisiens, piqués du reproche 
qui leur avait été fait de ne pas croire à Moïse, lu i po
sèrent un cas qui, à leu r sens, devait le m ettre en m au
vaise posture devant le peuple, quelque solution qu ’il 
apportât. Ils lui am enèrent à juger la femme adultère. 
L’affaire tourna à leu r confusion et ils se re tirèren t les 
uns après les autres. Voir F em m e a d u l t è r e ,  t. n , col. 
2199-2201. La discussion rep rit bientôt après avec 
d’autres pharisiens, ceux-ci contestant la valeur du té 
moignage que Jésus se rendait à lui-inême, et le Sau
veur en appelant au témoignage que lui rendait son 
Père. Cette discussion eut lieu près de la salle du trésor, 
à  la droite du parvis des femmes. Voir G a z o p h y l a c iu m ,  
col. 133-135. 11 eût été facile de saisir le Sauveur dans 
ces bâtim ents in térieurs du Temple. Saint Jean, vm , 20, 
rem arque q u ’on ne le fit pas, toujours parce que son 
heure n ’était pas encore venue. Il continua donc à con
verser avec les Juifs. On lu i demandait : « Qui êtes- 
vous? » Il répondit en confirm ant ses précédentes dé
clarations. Il parla ensuite su r la liberté que la vérité 
évangélique devait apporter à tous. Ce fut le signal d’une 
scène des plus orageuses. Les Juifs étaient libres, 
disaient-ils, puisqu’ils avaient Abraham et Dieu même 
pour pères. Jésus répliqua que la paternité d’Abraham 
entraînait l’im itation des œuvres d’Abraham, tandis que 
par leurs pensées et leurs actes les Juifs se m ontraient 
plutôt les fils de Satan, hom icide dès le commencement. 
Furieux de cette apostrophe, les Juifs tra itèren t le Sau
veur de sam aritain et de possédé, et comme il en appe
lait à son Père et affirmait son antériorité  à Abraham, 
ils p riren t des pierres pour le lapider. Jésus se déroba 
à leurs coups et sortit du temple. Joa., vm , 1-59.

Au sabbat qui suivit cette scène, Jésus reparu t au 
Temple, accompagné de ses disciples. Il y guérit un 
aveugle-né, en frottant ses yeux avec un  peu de boue et 
en l’envoyant se laver à la fontaine de Siloé. Ce fut 
grande rum eur parm i les pharisiens, qui virent dans 
l’acte du Sauveur une violation flagrante du repos sab
batique. Ils n ’étaient pas tous d’accord cependant, plu
sieurs d ’entre eux concluant avec raison qu’il y avait là un 
m iracle, et qu’un pécheur ne peut faire de miracles. On 
fit une enquête en règle, qui n ’aboutit qu ’à m ettre en 
plus vive lum ière la réalité  du fait. Les pharisiens eurent 
beau déclarer très haut qu’ils savaient que Jésus était 
u n  pécheur; l ’aveugle guéri répondit avec beaucoup de 
bon sens que, pour opérer de telles merveilles, il fallait 
venir de Dieu. Cf. D. Ebersbach, D e m ira c . p isc in . 
B eth esd æ , dans le T h ésa u ru s  de Hase et Iken, t. n , p. 
486-493. Aux pharisiens qui se trouvèrent auprès de lui le 
même jour, le divin Maître observa que, s’il rendait la 
lum ière aux aveugles, il la faisait perdre  à certains 
voyants. Los pharisiens com prirent que ce trait les concer
nait. Le Sauveur n ’en poursuivit pas m oins ses instruc
tions au peuple. Il se présenta comme le bon pasteur 
envoyé par le Père, en opposition avec les faux pasteurs, 
ces scribes, ces docteurs, ces pharisiens, qui avaient 
p ris la direction spirituelle du peuple, mais se com por
taient en brigands. Enfin, à la pensée des complots 
tram és contre sa vie, il déclara que, su r Tordre de son 
Père, il ne quitterait la vie que de sa propre volonté, 
pour la rep rendre  ensuite. Pendant ces quelques jo u r
nées, au plus sept ou huit, le Sauveur avait encore tenté
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d’éclairer les Ju ifs; il avait opéré un  m iracle éclatant 
qui devait les convaincre. On ne lui répondit que par 
des invectives et par des violences. S’il ne périt pas 
en cette occasion, c’est qu’il était le m aître et que, 
d’ailleurs, toutes ces scènes se déroulaient au m ilieu 
d’une foule considérable qui intim idait les plus violents. 
Car si beaucoup disaient : « C’est un  possédé du démon, 
un fou, » d’autres répliquaient : « Ses paroles ne sont 
pas celles d’un possédé, et puis le démon peut-il ouvrir 
les yeux des aveugles? » Joa., x, 1-21.

3" A  la fê le  de  la  D édicace . — Cette fête, qui durait 
huit jours, comme la précédente, commençait le 25 casleu, 
dans la seconde moitié de décembre. Voir D é d ic a c e ,  
t. n , col 1339. Les récits évangéliques ne perm ettent pas 
de dire ce que lit N otre-Seigneur pendant les trois mois 
qui s’écoulèrent de la fête des Tabernacles à celle de la 
Dédicace. Il ne resta certainem ent pas à Jérusalem , où 
il était m enacé de m ort. Il revin t probablem ent en Ga
lilée, son séjour habituel, et y passa ces tro is m ois; il 
est toutefois possible qu’il se soit re tiré  dans quelque 
autre région solitaire, pour s’y occuper exclusivement 
de la form ation de ses Apôtres. A la fête de la Dédicace, 
il reparu t dans le Temple et se tin t sous le portique de 
Salomon, parce qu’on était en hiver. Les Juifs l’entou
rè ren t et lui posèrent la question : « Si tu  es le Christ, 
dis-le nous clairem ent. » Jésus répondit de nouveau en 
invoquant ses œuvres et en affirm ant son unité avec 
le Père. Mais ce que dem andaient les interlocuteurs, 
c’était m oins une réponse qu’un prétexte à la violence. 
Ils saisirent des p ierres pour le lapider. Le Sauveur les 
contint par son attitude. Les Juifs l’avaient parfaite
m ent com pris; ils l ’accusaient de blasphèm e parce 
que lui-m êm e se disait Dieu, à quoi il répliqua : « Vous 
dites : Tu blasphèm es, parce que j ’ai dit : Je suis le 
Fils de Dieu. Si vous ne me croyez pas moi-même, 
ajouta-t-il, croyez à mes œuvres. » Les positions réci
proques apparaissaient donc très nettes : d’un côté, 
Jésus se donnant comme Fils de Dieu et par conséquent 
comme Messie, et prouvant son affirmation par ses mi
racles; de l’autre, les Juifs ferm ant obstiném ent les yeux 
aux preuves proposées et persistant dans leu r parti pris 
de regarder comme une im posture l’affirmation du 
Sauveur. Ce jour-là encore ils essayèrent de m ettre la 
m ain su r lu i; mais il leur échappa de nouveau. Joa., x,
22-39.

4» A  l’occasion d e  la ré su rrec tio n  de  L a za re . — 
Après la fête de la Dédicace, le Sauveur retourna en 
Galilée, où il fit son dern ier voyage aux confins de 
la Sam arie, et de là passa en Pérée, où il reçut la 
nouvelle de la m aladie de Lazare. Il repassa alors le 
Jourdain  et m onta vers Béthanie. Le péril qu’il courait 
en re tournan t près de Jérusalem  était grand, d’où la 
réflexion de Thomas : « Allons, nous aussi, et m ourons 
avec lui. » Joa., xi, 16. La résurrection  de Lazare s’ac
complit dans les conditions les plus émouvantes e t les 
plus solennelles. Béthanie n ’était qu’à trois quarts 
d’heure de Jérusalem , voir B é t h a n i e ,  t. i, col, 1655-1660, 
et beaucoup de Juifs considérables étaient venus pour 
offrir leurs condoléances à Marthe et à Marie. La guéri
son de l’aveugle-né avait laissé dans leurs esprits un vi
vant souvenir, Joa., xi, 37; la résurrection  de Lazare 
en porta un grand nom bre à croire en Jésus. Joa., xi,
17-15. L’effet produit su r les m em bres du sanhédrin  
fut tout différent. Inform és par quelques-uns des té
m oins du miracle, les pontifes, qui étaient sadducéens, 
firent valoir que la continuation des m iracles finirait 
par tan t agiter le peuple que les Rom ains intervien
draient et ru inera ien t définitivement la nation. Caïphe 
ouvrit alors l’avis qu ’un  seul devait m ourir pour tout 
le peuple, et, à dater de ce jo u r, on prépara les moyens 
de m ettre à m ort le Sauveur. P our lui, en attendant 
l’heure prochaine de sa passion, il se re tira  avec ses dis
ciples à Éphrem , dans les montagnes de Judée. Voir

É p h r e m ,  t. n, col. 1885-1889. Joa., xi, 46-51. Il faut noter 
que la m ort tram ée contre le Sauveur avait une appa
rence de légalité; elle était la conséquence de la sen
tence d ’excommunication portée par le sanhédrin contre 
celui que ce haut tribunal s’obstinait à regarder comme 
un violateur du sabbat et un blasphém ateur. Voir E x c o m 
m u n i c a t io n ,  t. i i ,  col. 2133-2134.

5° A u  d e rn ie r  vo ya g e  vers J é ru sa le m . — Le séjour à 
Éphrem  ne se prolongea guère au delà d’une semaine 
ou deux; car la Pâque était proche et déjà beaucoup 
d’Israélites m ontaient à Jérusalem  pour se disposer à 
la fête par les purifications légales. Voir I m p u r e t é  l é 
g a l e ,  col. 860. On s’étonnait même déjà que Jésus ne 
fût pas arrivé, tandis que les pontifes prenaient leurs 
m esures pour que sa présence leu r fût signalée aussitô t, 
en vue de son arrestation. Joa., x i, 55-56. Au jo u r qui 
lui convint, le Sauveur partit secrètem ent d’Éphrem , 
au nord de la tribu  de Benjam in, et se porta, vers le 
sud-est, dans la direction de Jéricho. Voir la carte, 
t. I, col. 1588. Il était accompagné de ses douze 
Apôtres auxquels il annonça de nouveau le sort qui l’atten
dait à Jérusalem . Ils ne pouvaient plus guère s’éton
ner d ’une pareille annonce, après les tentatives dont 
ils avaient été eux-mêmes les témoins. Cependant ils ne 
com prirent rien  à ce qui leu r fut dit, ne pouvant 
sans doute concilier la possibilité d ’une fin tragique 
avec ce qu ’ils connaissaient de la puissance du Maître et 
avec les préjugés dont ils étaient im bus su r le règne 
éternel du Messie. Ils ne firent aucune attention à la 
prédiction d’une résurrection  qui n ’avait de raison 
d’être que si la m ort précédait. Matth., xx, 17-19; 
Marc., x, 32-31; Luc., xvm , 31-31. Ils eurent cependant 
le sentim ent de la fondation im m inente du royaume 
m essianique, car deux apôtres, Jacques et Jean, appuyés 
de leu r m ère, dem andèrent au Sauveur les deux places 
principales dans son royaume. Les autres Apôtres furent 
indignés de cette requête. P our tout rem ettre  au point, 
le divin Maître leu r expliqua que, dans son royaum e, la 
prim auté consisterait à servir les autres et à se dévouer 
pour eux. Matth., xx, 20-28; Marc., x, 35-45. A Jéricho, 
il guérit deux aveugles. L’aflluence fut énorm e pour 
le voir. U descendit chez le chef des publicains, 
Zachée, dont il fit ainsi l’un de ses disciples. Comme 
beaucoup s’étonnaient qu ’il eût pris gîte chez un  pareil 
hôte, il déclara qu’il était su rtou t venu pour sauver 
ceux qui périssaient. Il appuya cette déclaration par la 
parabole des m ines ou talents, qui m ettait en relief 
le mauvais usage que [les Juifs avaient fait des grâces 
reçues et laissait entrevoir le châtim ent réservé à ceux 
qui allaient ren ier leur Messie et leu r roi. Luc., xix, 11-28. 
Jésus se rem it en route pour Jérusalem . Le sixième 
jo u r avant la Pâque, au plus tard  pa r conséquen. la 
veille du sabbat, il arriva à Béthanie. Simon le lé
preux lui offrit un festin, auquel furent conviés Lazare el 
des disciples. Pendant le repas, Marie, sœ ur de Marthe, vint 
répandre un  vase de parfum s su r la tête du Sauveur, 
sainte prodigalité qui excita les m urm ures de Judas et 
à laquelle N otre-Seigneur donna sa pleine approbation. 
A la nouvelle de sa présence à Béthanie, un grand 
nom bre de Juifs accoururent pour le voir et aussi pour 
contem pler Lazare, le ressuscité. Beaucoup d’entre eux 
c ru ren t encore en Jésus, ce qui suggéra aux princes 
des prêtres l’idée de com prendre Lazare dans leu r arrê t 
de mort. Matth., xxvi, 6-13; Marc., xiv, 3-9; Joa., x i i ,  1-11. 
Le lendem ain, le Sauveur fit son entrée triom phale 
dans la ville sainte. — Si Ton compte les jours que Notre- 
Seigneur passa à Jérusalem , à la prem ière Pâque, quand 
il chassa les m archands du Temple, à la seconde Pâque, 
aux fêtes des Tabernacles et de la Dédicace, on voit 
que le nom bre n’en excède guère quinze ou vingt, à 
s’en ten ir aux inform ations que fournit saint Jean. Le 
tem ps pendant lequel il fut, en dehors de Jérusalem , 
en contact avec la population de la Judée, ne paraît pas
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avoir été beaucoup plus considérable. On comprend 
cette réserve du Sauveur. A Jérusalem , la prédication 
de l’Évangile am eutait contre elle tous les préjugés, 
toutes les passions et toutes les haines, par le fait même 
que Jésus-Christ ne répondait nullem ent à l’idée arbi
tra ire  et fausse que les docteurs juifs s’étaient faite 
du Messie. Même avec les m em bres du sanhédrin 
les mieux intentionnés, comme Nieodème, l’enseigne
m ent du divin Maître devait p rendre un tour dogmatique 
et s’élever à une hauteur qui ne lui perm ettait plus 
de garder la forme simple et populaire indispensable à 
une doctrine destinée au m onde entier et à tous les 
tem ps. Les docteurs de Jérusalem  représentaient une 
élite intellectuelle et religieuse avec laquelle Notre-Sei
gneur devait compter, puisqu’il fallait que sa doctrine 
soutint l’assaut de toutes les forces de la raison hum aine ; 
mais cette élite ne se retrouverait pas com m uném ent 
en face des prédicateurs de l ’Évangile. Les sim ples et 
les ignorants form aient la grande masse de l’hum anité : 
à eux convenait la doctrine du Sauveur telle qu’il la 
prêchait en Galilée. Il n ’était donc pas nécessaire qu’il 
s’attardât dans des m ilieux cultivés comme Jérusalem ; 
il suffisait q u ’il y parût et y expliquât clairem ent sa 
pensée. De plus, l’opposition des Juifs imposait à son 
enseignem ent une allure polém ique dont ne s’accommo
dait guère la sérénité habituelle de l’Évangile. Enfin, et 
c’est là une raison de toute gravité, dès que Notre- 
Seigneur commença à enseigner publiquem ent, les auto
rités religieuses de Jérusalem , se sentant incapables de 
lui tenir tête su r le terra in  de la doctrine et des miracles, 
en vinrent de suite aux violences et aux tentatives 
de m eurtre. Dans ces conditions, les séjours du Sau
veur en Judée et à Jérusalem  ne pouvaient être que 
rares et rapides. Encore n ’y vint-il qu’à l ’époque des 
grandes fêtes, quand les Galiléens s’y trouvaient 
en nom bre, et chaque fois il opéra un  grand miracle 
qui, en lui conciliant la faveur d’une bonne partie de 
la population, lui fit rencon trer en elle une protection 
contre les m enées de ses ennem is. L’irrésistible puis
sance de sa volonté, m aîtresse des hom mes et des 
événements, se servait de ces précautions naturelles 
pour a rriver à ses fins. Cf. Azibert, £ ,tu d e  h is to r iq u e  su r  
les h u i t  d e rn ie rs  m o is  d e  la  v ie  p u b liq u e  d e  N .-S .,  
Paris, 1895.

V. Sa m a n i è r e  d e  v i v r e . — Un certain  nom bre de 
traits épars dans les récits évangéliques perm ettent de 
se faire quelque idée des relations habituelles et de la 
vie journalière  de N otre-Seigneur pendant le cours de 
son m inistère public, au m oins en Galilée.

l. SES r e l a t i o n s .  — 1° A vec  sa  m è re .  — Marie n ’ap
paraît que rarem ent. 1. Aux noces de Cana, elle intervient 
pour avertir son divin Fils que le vin va m anquer. Jésus lui 
fait entendre qu ’il agira au m om ent opportun et l ’ap
pelle « femme », term e qui n ’a rien  que d ’honorable en hé
breu, et dont il se servira encore au Calvaire. Joa., xix,
26. Elle com prend si bien sa pensée qu ’elle recom mande 
aux serviteurs de faire tout ce q u ’il leu r d ira. Joa., n , 1-11. 
L’attitude du Sauveur est ici pleine de déférence pour 
sa m ère. Voir J. Bourlier, L es paro les de  Jésus à C ana, 
dans la R e v u e  b ib liq u e , 1897, p. 405-422. — 2. Quelque 
tem ps après le serm on su r la m ontagne, un  jo u r que 
N otre-Seigneur venait de répondre aux pharisiens qui 
l'accusaient de chasser les démons par Béelzébub, une 
femme s’écria dans la foule : <( Heureuses les entrailles 
qui vous ont porté, les mam elles qui vous ont allaité ! » 
A cette évocation du souvenir de sa m ère, Jésus répondit : 
« Bien plus heureux ceux qui écoutent la parole de Dieu 
et la gardent! » ajoutant ainsi à la louange de celle qui 
était sa m ère par nature l’éloge plus délicat de celle qui, 
entre tous ses auditeurs, com prenait et gardait le mieux 
sa parole. Luc., xi, 27, 28. — 3. Le m êm ejour, pendant 
q u ’il enseignait à l’in té rieu r d ’une m aison, on lui dit : 
« Voici dehors votre m ère et vos frères qui vous cherchent. »

Il reprit, en désignant ses disciples qui l’écoutaient :
« Ma m ère et mes frères, ce sont ceux qui écoutent la 
parole de Dieu et la pratiquent. » Matth., xn , 46-50; 
Marc., m , 31-35; Luc., vm , 19-21. Cette seconde m ater
nité appartenait encore à Marie plus q u ’à tout autre. La 
sainte Vierge n ’apparaît plus dans l’Évangile ju sq u ’au 
jo u r de la passion du Sauveur. Il est probable qu’elle ac
compagnait habituellem ent son divin fils, quand il 
chem inait avec ses disciples et les saintes femmes. Aux 
grandes fêtes, elle ne dut pas m anquer de le suivre à 
Jérusalem . Voir M a r i e ,  m è r e  d e  J é s u s .

2° A vec  ses p a re n ts . — Le Sauveur avait à Nazareth 
des cousins qui sont appelés ses « frères », voir F r è r e s ,  
t. ii, col. 2403-2405, et des cousines qui sont appelées ses 
« sœurs ». Matth., xm , 55, 56; Marc., VI, 3. A part 
Jacques le M ineur, Sim on et Jude, qu ’il s’était attachés 
en qualité d’apôtres, la p lupart de ses autres parents 
ne paraissent guère avoir com pris sa m ission. Un jo u r 
que, dans une maison, il était entouré d’une telle foule 
qu’il ne pouvait so rtir pour p rendre son repas, les siens 
vinrent le p rendre  en disant très irrespectueusem ent:
« Vraim ent, il est fou! » Marc., III, 21. A Nazareth, on 
ne les vit pas p rendre parti pour le Sauveur méconnu 
et m altraité. Luc., îv , 28, 29; Matth., xm , 57 ; Marc., V I, 3. 
Avant la fête des Tabernacles, ils lui conseillèrent d’aller 
en Judée pour se m anifester et opérer ses prodiges, au 
lieu d’agir en cachette, c’est-à-dire en Galilée, loin du 
centre intellectuel et religieux qui pouvait consacrer la 
réputation d’un hom me. Il est vrai qu’à la Pâque p ré
cédente le Sauveur n ’était pas m onté à Jérusalem . Joa., 
v ii ,  ! .  Saint Jean rem arque que « ses frères ne croyaient 
pas en lu i », ce qui signifie que, tout en reconnaissant 
la réalité de ses m iracles et la célébrité que lui valait 
son enseignem ent, ils ne le regardaient ni comme 
Messie, ni comme Fils de Dieu. Joa., vu, 2-7.

3° A vec ses A p ô tres . — Notre-Seigneur les choisit lui- 
même et travailla à leu r form ation. Ce choix n ’eut lieu 
qu’au bout d’une année, après la seconde Pâque ; jusque- 
là, les futurs Apôtres restèren t au rang des disciples. 
Voir D i s c i p l e s ,  t. i i ,  col. 1440. Ils accompagnaient 
partout le divin Maître, et, outre les enseignem ents com
m uns à tous, ils reçu ren t souvent des instructions ou 
des explications particulières. Matth., xm , 10,36; Marc., 
vu , 17; ix, 27, etc. Voir A p o t r e ,  t. i, col. 784. Notre- 
Seigneur eut parfois à souffrir de la len teur de leur 
esprit, Matth., xv, 17; xvi, 9, 11; Marc., vi, 52; vu , 18; 
vm , 17, 21 ; Luc., xvm , 34, et même de leur indiscrétion. 
Matth., xvi, 22, 23; xx, 20-22; Marc., vm , 32, 33; x, 35-39.

4° A vec  les sa in tes  fe m m e s . — A partir de la seconde 
année de son m inistère public, N otre-Seigneur fut accom
pagné dans ses courses apostoliques par de saintes, 
femmes, Marie-Madeleine, Jeanne, femme de Chusa, 
intendant d’Hérode, Susanne, « et beaucoup d’autres, 
qui le servaient avec leurs propres ressources. » Luc., 
vm, 1-3. Leur rôle était donc bien déterm iné; pendant 
que le Sauveur et ses Apôtres parcouraient la Galilée, 
sans pouvoir songer ni au gîte, ni à la n ourritu re , ces 
femmes dévouées pourvoyaient à tout à leurs propres 
dépens, avec une charité aussi discrète que généreuse. 
Parm i celles que ne nom me pas saint Luc, il faut sans 
doute ranger en prem ière ligne la Vierge Marie. A Marie 
de Béthanie se joignait aussi sa sœ ur Marthe. Pendant le 
d ern ier voyage de Galilée, les deux sœ urs donnèrent 
l’hospitalité au Sauveur et à ses Apôtres dans une maison 
qu’elles possédaient en ces parages. Luc., x, 38-42. En 
Judée, su r le chem in d’Éphrem  à Jéricho, la m ère des 
fils de Zébédée, Jacques et Jean, s’était jo in te  au 
cortège du Sauveur. Matth., xx, 20,21. Les saintes femmes 
se retrouveront pendant la passion et après la ré su rrec tio n .

5° A v e c  les e n fa n ts . — Le Sauveur témoigne aux 
enfants une prédilection m arquée. Il aim e à les bénir, 
Matth., xix, 13-15; Marc., x, 13-16; Luc., xvm , 15-17, 
et à recom m ander qu ’on les imite et qu ’on les respecte
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Matth., xvm , 2-6, 10; Marc., ix, 35,36,41. Voir E n f a n t ,  
t. n , col. 1789, 1790.

6° A vec les p éch eu rs. — N otre-Seigneur n ’hésite pas 
à les accueillir, à les instru ire , à les tra iter avec beaucoup 
de compassion et de bonté, afin de pouvoir ensuite leur 
pardonner leurs péchés. C’est ainsi qu’il procède avec 
la Sam aritaine, Joa., iv, 7-27; avec le paralytique de Ca- 
pharnaüm , Marc., I l ,  5-9; avec le publieain Matthieu, à 
l ’occasion duquel il déclare être venu non pour les 
justes, mais pour les pécheurs, Marc., il, 14-17; Luc., 
v, 29-32; avec la pécheresse, Luc., vu , 37-50; avec la 
femme adultère, Joa., vm , 3-11 ; avec Zachée. Luc., xxi,
1-10. Aux pharisiens et aux scribes qui se scandalisent 
de cette condescendance, il révèle qu’il y a grande joie 
au ciel pour la conversion d’un seul pécheur, et raconte 
la touchante parabole du prodigue. Luc., xv, 1-32.

7° A vec  les p h a ris ien s . — Vis-à-vis de ces hom mes qui 
avaient en grande partie la direction religieuse de la 
nation, Notre-Seigneur se m ontra condescendant, mais 
ferm e et même sévère, quand il le fallut. Il accepta trois 
fois de p rendre son repas chez des pharisiens, bien 
q u ’il ne fût pas toujours accueilli avec les égards qu’on 
ne refusait à aucun hôte honorable, et que même là on 
continuât à l ’épier et à lu i tendre des pièges. Luc., vu, 
36-50; xi, 37-51; xiv, 1-24. Il y trouvait une occasion de 
travailler à la conquête de quelques âmes et à l’instruc
tion ou l ’édification de beaucoup d ’autres, d ’autant plus 
que l’usage autorisait, m êm e ceux qui n ’étaient pas 
conviés, à pénétrer dans la salle du festin. Cf. Trench, 
N o tes on  the  P a ra b le s , Londres, 1811, p. 299. Cela 
n ’em pêchait pas cependant le Sauveur d’adresser aux 
pharisiens de sévères reproches, surtout vers la fin de 
son m inistère public, après qu ’ils eu ren t tout fait pour 
entraver son œuvre et quand la sévérité resta le seul 
moyen de convertir ceux que n ’avait pu gagner la bonté. 
Luc., xi, 37-51; xvi, 13-18. Voir P h a r i s i e n s .

8° A vec  la  fo u le . — Cette foule se composait de gens du 
peuple, parm i lesquels se trouvaient des pauvres, des 
infirm es, des estropiés et des malades, quelquefois inca
pables de se m ouvoir eux-mêmes et transportés par des 
voisins charitables. Cette foule était énorm e autour de 
N otre-Seigneur. A celle que fournissait la Galilée 
s’ajoutait celle qui accourait de la Judée, de la Pérée, 
de la Syrie, de l’Idum ée, de la Phénicie et des bords de 
la m er. Matth-, iv, 24, 25; Marc., n i, 7, 8; Luc., vi, 17. 
Divers m obiles agitaient cette foule qui se renouvelait 
partout où Jésus paraissait : la curiosité, le désir de voir 
des m iracles, d’en profiter pour soi-même ou d’en faire 
profiter les autres, quelquefois la reconnaissance et 
aussi l’attrait su rnaturel que le Fils de Dieu exerçait, à 
leu r insu, su r les âmes simples et droites. Ces m ultitudes, 
en partie recrutées parm i les gentils, se m ontraient 
souvent indiscrètes, sans que jam ais le bon Maître se 
plaignit. Elles encom braient les m aisons où il était entré, 
Marc., I l, 2; Luc., vm , 19; ne lui laissaient même pas 
le tem ps de p rendre sa n o u rritu re , Marc., m , 20; vi, 31; 
se précipitaient su r lui, Marc., m , 10; le pressaient, Marc., 
v, 21 ; le retenaient pour l ’em pêcher de s’en aller. Luc., iv, 
42. Il en était arrivé à ne plus pouvoir en tre r dans les 
villes et se voyait obligé de rester dans la campagne, pour 
que la foulepùt trouver place autour de lui. Marc., 1,45. Elle 
le suivait, même au prix de longues courses, jusque 
dans des lieux inhabités. Matth., xiv, 13-15; Marc., vi,
31-34; Luc., ix, 10, 11; Joa., vi, 5, etc. Jésus éprouvait 
un  profond sentim ent de compassion en voyant ces 
m illiers d’hom mes qui le suivaient ainsi. Matth., xv, 32; 
Marc., VI, 31; vm , 2. Cette compassion n ’était pas stérile ; 
elle se traduisait par des guérisons et des m iracles de 
toutes sortes. En Galilée, les m ultitudes se m ontraient 
très sym pathiques au divin M aître; les notes discordantes 
venaient ord inairem ent des pharisiens et des scribes 
envoyés de Jérusalem . Dans la ville sainte, où Notre- 
Seigneur ne se rendait qu ’à l’époque des grandes fêtes,

les Juifs ne pouvaient aisém ent m anifester la haine qui 
anim ait bon nom bre d’entre eux contre lui ; car l’élém ent 
galiléen s’y trouvant alors fortem ent représenté, il 
n ’eût pas été p rudent de violenter le Sauveur sous les 
yeux de ses compatriotes. Luc., x x ii, 2. P our se faire 
une idée juste du dévouem ent surhum ain  de Jésus et 
de l ’effet qu’il produisit su r  les masses, il im porte de se 
le rep résen ter presque sans cesse entouré de ces foules 
im m enses, se faisant écouter d’elles et m ultipliant en 
leu r faveur, avec une im perturbable patience, les preuves 
de sa puissance et de sa bonté.

i l .  SA v ie  j o u r n a l i è r e .  — 1" L ’h a b ita tio n . — Depuis 
qu’il avait quitté Nazareth, Notre-Seigneur n ’avait plus 
de dem eure fixe. Capharnaüm , que saint Matthieu, ix, 1, 
appelle « sa ville », était le centre principal d’où 
rayonnait son activité. Voir C ap h arn aü m , t. u , col. 201- 
203. Joa., n, 12; Matth., iv, 13. Il est probable que, dans

266. — Im age antique du Christ. — Cimetière de S. Gâudioso à 
Naptes. D’après Garrucci, Storia dell' arte Christiuna, t. II 
pl. 104.

cette ville, quelque disciple avait m is une m aison à sa 
disposition. Pendant ses courses apostoliques, Jésus trou
vait aisém ent l ’hospitalité chez les habitants du pays 
q u ’il visitait. Voir H o s p i t a l i t é ,  col. 762. Il pratiquait 
sans doute pour son propre compte les recom m anda
tions qu ’il faisait à ses Apôtres et à ses disciples : à 
l’arrivée dans une localité, dem ander quelle est la m ai
son honorable, s’y présenter en disant : « Paix à cette 
dem eure, » et y rester du ran t tout son séjour en ce 
même lieu, sans passer de maison en m aison. Matth., x, 
11, 12; Marc., VI, 10; Luc., IX, 4; x, 5-7. Mais bien 
souvent, quand il se re tirait loin des villes et des bour
gades, il pouvait dire que le Fils de l ’homme n ’avait 
pas où reposer sa tète, tandis que les chacals ont leur 
tanière et les oiseaux leur nid. Matth., vm , 20; Luc., 
ix, 58. A Jérusalem , il était reçu chez quelque autre 
disciple. Il en est un  qui devint son hôte au m om ent de 
la dernière Cène. Matth., xxvi, 18; Marc., xiv, 13-15; 
Luc., xxii, 11, 12. Mais celui-là ne devait pas donner 
habituellem ent asile au Sauveur, puisque Judas ignora 
sa m aison ju sq u ’au m om ent où il y pénétra. Notre- 
Seigneur logeait vraisem blablem ent dans l’in té rieu r de 
la ville, quand Nicodème vint le trouver « de nu it ». 
Joa., n i, 2. Dès que la persécution devint plus m ena
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çante, au lieu de passer la nu it en ville, il se re tira it le 
soir su r la m ontagne des Oliviers, peut-être à Bethphagé, 
où on le connaissait bien. Joa., vm , 1 ; Matth., xxi, 2 ,3 ; 
Marc., xi, 2, 3; Luc., xix, 30, 31.

20 L e  co stu m e . — Le Sauveur était vêtu comme le 
com m un des Galiléens, sans ces recherches et ces élé
gances par lesquelles certains personnages attiraient 
su r eux l’attention. Matth., xi, 8 ; xxm , 5. Il portait 
su r la tête le k o u ffiè h  ou turban flottant, qui était 
d’usage invariable parm i ses compatriotes et que le 
clim at rendait indispensable, su rtou t en voyage. Yoir 
C o i f f u r e ,  t. n , col. 828 . Il avait une tunique sans cou
tu re, Joa., xix, 2 3 , et le m anteau un  peu ample qu’une 
ceinture relevait et serrait au tour des re ins quand il 
voulait m archer. Voir C e i n t u r e ,  t. ii ,  col. 3 9 2 , 3°. Ces 
vêtements n ’étaient pas tout blancs, car ils le devinrent 
à la transfiguration, Matth., xvn, 2 , ni probablem ent 
rouges, cette couleur étant réputée luxueuse et plus 
spéciale au m anteau m ilitaire. Matth., xxvn, 2 8 . Voir 
C o c h e n i l l e ,  t. n , col. 8 18 , 3», 4 ° . Le b run , le bleu et 
les rayures de couleur su r fond blanc étaient alors 
d ’usage comm un, et l’on employait, à la confection des 
vêtements, su rtou t la laine, puis le lin  et peut-être  le 
coton. Voir É t o f f e s ,  t. ii, col. 20 3 6 . Le Sauveur était 
chaussé de sandales re tenues par des courroies. Matth.,
i i i ,  11; Marc., 1, 7; Luc., III, 16; Joa., I, 27. Voir 
C h a u s s u r e ,  t. h ,  col. 633, 634. Un bâton lui servait de 
soutien pendant la m arche et parfois de défense contre 
les anim aux sauvages, surtout la nuit. Voir B â to n ,  1. 1, 
col. 1509. Notre-Seigneur avait recom m andé à ses Apô
tres de s’en aller p rêcher dans le p lus sim ple appareil: 
rien  qu’un bâton, pas de provisions, pas d’argent, pas 
de rechange pour la tunique n i les sandales. Matth., x , 
9; Marc., VI, 8, 9; Luc., IX, 3; x , 4. Ainsi procédait-il 
vraisem blablem ent lui-même. Sur les traits du Sauveur, 
d’après les anciennes peintures, voir lig. 266 et 267, et 
B e a u té ,  1 .1, col. 1534; Ph ilp in  de Rivière, L a  p h ys io lo g ie  
d u  C h rist, Paris, 1899, p. 250-270. Pour l ’iconographie 
du Sauveur, voir E. von Dobsçhütz, C h ristu sb ild er. 
U n tersu ch u n g en  zu r  c h r is tlich en  L e g e n d e n , 2 in-8°, 
Leipzig, 1899 (bibliographie de la prosopographie depuis 
1649 ju sq u ’à nos jo u rs ,t. i i ,  p. 293**); F. X. Kraus, 
R e a l-E n c y k lo p à d ie , t. ii, p. 24 ; 11. Detzel, C hristlich e  
Ik o n o g ra p h ie , 2 in-8°, Fribourg-en-Brisgau, 1894-1896, 
t. i, p. 75-93; E. Hennecke, A  Itch ris tlich e  M a lere i, in-8», 
Leipzig, 1896, p. 79-84; Ad. Beissel, B ild e r  aus d er  
G eschichte d er a ltc h r is tlic h e n  K u n s t, in-8», Fribourg- 
en-Brisgau, 1899.

3° L a  n o u rr itu re . — Le Sauveur se contentait natu
rellem ent des alim ents les plus comm uns, ceux qu’il 
nom me lui-m êm e dans une de ses instructions, le pain, 
le poisson, les œufs. Matth., vu , 9, 10; Luc., xi, 11,12. 
Ce pain était o rdinairem ent du pain d ’orge et ces pois
sons, des poissons du lac de Tibériade, que les Apôtres 
eux-mêmes eurent de tem ps en tem ps l’occasion de 
pêcher, que l’on faisait sécher et qui s’expédiaient en
suite dans tout le pays. Matth., xiv, 17; xv, 34; Marc., 
v i, 38; v ii i ,  7 ; Luc., ix, 13; Joa., vi, 9. Les Apôtres allaient 
quelquefois eux-m êm es chercher ces provisions, Joa.,
iv, 8, et les em portaient avec eux quand il était néces
saire. Marc., vm , 14. Les saintes femmes pourvurent 
habituellem ent à ce soin. Luc., v iii ,  3. Toutefois les 
Apôtres disposaient de quelque argent pour acheter le 
nécessaire en certaines circonstances. Joa., vr, 6, 7. 
Judas fut chargé de ten ir la bourse et de faire certains 
achats. Joa., xm , 29. Le divin Maître accepta plusieurs 
fois de p rendre pa rt à des repas plus im portants. Matth., 
ix, 9-17; Luc., vu, 36; xiv, 1 ; xix, 1-10; Joa., i i ,  2; 
xn , 1-10. Comme il vivait de la vie com m une et ne 
p ratiquait pas les m ortifications extraordinaires de saint 
Jean-Baptiste, certains esprits étroits se scandalisaient 
et l’appelaient « gourm and et buveur de vin », ainsi 
qu 'il le rem arque lui-m êm e. Matth., xi, 19; Luc., vil, 34.

4° L e  repos. — Il n ’en est guère question dans la vie 
publique du Sauveur. Quand il passe par la Sam arie, 
il est fatigué du chem in et s’assied près du puits de 
Jacob; mais c’est pour travailler aussitôt à l’instruction 
de la Sam aritaine. Joa., iv, 6. P endant une traversée 
du lac de Tibériade, il dort dans la barque, la tête 
appuyée su r un coussin. Matth., vm , 24; Marc., iv, 38; 
Luc., vm , 23. Mais il passait aussi des nuits en prière, 
Luc., vi, 12, et il aim ait à p rie r dans la solitude. Marc., 
1, 35; Luc., v, 16; xi, 1. C’était là son repos.

5° La p ré d ic a tio n . — Elle fut l’occupation principale 
du Sauveur pendant sa vie publique. Il faisait entendre 
partout sa parole, au bord du lac, Matth., xm , 1 ; Marc., 
iv, 1; du hau t d’une barque, Luc., v, 3 ; dans la cam 
pagne, Matth., v, 1; Luc., vi, 17; dans les m aisons.

+D£ 0 0  NIS D n  GAVD1 O SVS F ECIT +>

267.— Image antique du  Christ. — Cimetière de Pontien.
D’après Garrucci, Storia dcll' arte Christiana , t. II, pl. 86.

Matth., x ii ,  46; Marc., Il, 2; et surtout dans les syna
gogues. Marc., I, 21; Matth., xn, 9; Joa., VI, 60, etc. 
Voir S y n a g o g u e .

VI. D e r n i è r e  s e m a in e  d e  l a  v ie  d e  J é s u s .  — Les six 
dern iers jou rs  de la vie de N otre-Seigneur ont une 
im portance extrême, parce que c’est pendant ces jou rs 
qu’il rem plit, de la m anière la plus im prévue, la plus 
tragique et la plus émouvante, sa m ission de Rédem p
teur. Aussi les Évangélistes sont-ils riches de détails 
sur cette courte période, saint Jean m enant ici son récit 
parallèlem ent à celui des synoptiques, mais ajoutant 
beaucoup de traits et su rtou t beaucoup de discours 
dont ses devanciers, toujours tribu ta ires des nécessités 
de la prédication populaire, n ’avaient pas fait m ention.

J. LE PREMIER JOUR (DIMANCHE DES RAMEAUX). — 
1° Le lendem ain du festin chez Sim on le lépreux, lequel 
avait eu lieu probablem ent le jo u r du sabbat, Joa., xn , 
12, Jésus partit de Béthanie pour Jérusalem . Les Juifs, 
croyants ou sceptiques, qui s’étaient rendus dans la 
prem ière localité, Joa., x ii ,  9, le devancèrent et por
tèrent dans la ville sainte la nouvelle de son arrivée. 
A quelque distance du petit village de Bethphagé, voir 
B e th p h a g é ,  t. i, col. 1706-1709, et R evu e  b ib liq u e , 1892,
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p. 105-106, le Sauveur envoya p rendre  un  ânon attaché 
à une porte dans un carrefour, et en fit sa m onture. 
Voir A n e , t. i, col. 570-571. Pu is il comm ença à des
cendre la pente du m ont des Oliviers pour rem onter 
le flanc opposé de la vallée du Cédron. Il est à rem ar
quer, et deux Évangélistes ne m anquent pas de le faire, 
Matth., xxi, 4, 5 ; Joa., x i i ,  14-16, qu’une prophétie de 
Zacharie, ix, 9, annonçait l’entrée, à Jérusalem , du 
Messie m onté su r un ânon. La résurrection  de Lazare, 
récem m ent opérée, avait p rocuré au Sauveur une popu
larité plus grande que jam ais. La foule l’accompagna 
donc avec toutes les m arques de respect qu ’on prodigue 
à un  triom phateur : les cris de joie, les m anteaux éten
dus su r la rou te  en guise de tapis, les ram eaux d’oli
viers agités par toutes les m ains. De Jérusalem , où 
affluaient déjà les pèlerins de la Pâque prochaine, 
d’autres v in ren t en grand nom bre au-devant de Jésus. 
Une m ultitude énorm e l’escortait, en le saluant de 
nom s qui, dans l ’esprit de tous, désignaient le Messie : 
fils de David, celui qui vient au nom du Seigneur. En 
vain des pharisiens scandalisés lu i dem andèrent de 
faire cesser ces cris. Il s’y refusa. Matth., xix, 9 ; 
Marc., xi, 1-10; Luc., x ix, 29-40; Joa., xn , 12-19. 
— 2° En approchant de la ville, Jésus se m it à pleurer 
su r elle, et préd it le terrib le  sort qui lui était réservé, 
pour n ’avoir pas voulu reconnaître  son Messie. Luc., 
xix, 41-44. — 3° Arrivé à Jérusalem , il en tra dans le 
Temple et jeta  un  coup d’œil su r ce qui s’y trouvait. 
Mais comme c’était le so ir et qu ’il ne voulait pas res
ter dans la ville pendant la nu it, à cause des desseins 
perfides de ses ennem is, il s’en retourna avec ses douze 
Apôtres à Béthanie, Matth., xxi, 17; Marc., xi, U , ou 

,  dans Je voisinage. Luc., xxi, 37-38. Cette journée de 
triom phe exaspéra les pharisiens, qui constatèrent que 
tout le m onde allait à Jésus. Joa., xii, 19.

n .  l e  s e c o n d  j o u r  ( l u n d i  s a i n t ) .  — 1» Le m atin de 
ce jour, Jésus rep rit la route de Béthanie à Jérusalem . 
Chemin faisant, il eut faim et chercha des fruits su r un 
figuier ; mais il n ’y trouva que des feuilles et le maudit. 
Voir F ig u i e r ,  t. n , col. 2239. Cette m alédiction était sym
bolique et tombait su r ces Juifs chez qui la frondaison 
des pratiques traditionnelles abondait, mais qui ne por
taien t aucun fru it de vertu. Matth., xxi, '18, 19; Marc., xi,
12-14. — 2» Entré dans le Temple, le Sauveur se m it en 
devoir d ’y faire cesser les désordres q u ’il avait constatés 
la veille. Il chassa de nouveau les m archands, accou
rus pour vendre aux étrangers les objets nécessaires à la 
Pàque, et empêcha qu’on ne traitât la m aison de prière 
en lieu profane. Il alla alors ju sq u ’à accuser les Juifs 
d’en avoir fait une caverne de voleurs. Voir C h a n g e u r s  
d e  m o n n a ie , t. n , col. 549; C o m m erce , t. n , col. 888. A la 
prem ière Pâque à laquelle il assista pendant sa vie pu
blique, il avait déjà fait une semblable exécution dans 
des conditions qui supposaient, semble-t-il, des abus plus 
grands. Joa., Il, 13-22. Ces abus avaient repris, avec la 
Connivence des grands-prêtres qui, devenus des hom mes 
de lucre, perm ettaient aux m archands de s’installer avec 
des anim aux dans le parvis des gentils et ne m anquaient 
pas de tire r  avantage de cette concession sacrilège. Voir 
G r a n d - P r ê t r e ,  col. 302. Une nouvelle ovation accueillit 
cette intervention du Sauveur. Des aveugles et des sourds 
v inren t à lui et furent guéris, et les enfants recom m en
cèrent à acclamer, comme la veille, le fils de David. Les 
desseins homicides du sanhédrin  s’accentuèrent encore, 
mais la présence d’une foule nom breuse et sympathique 
autour de Jésus les m ettait dans le plus grand em barras. 
Matth., xxi, 12-16; Marc., XI, 15-18; Luc., xix, 45-48. — 
3° Peu t-être  faut-il assigner à ce même jo u r un  incident 
que saint Jean, xii, 20-36, est seul à relater. Des Grecs, 
venus dans le Temple pour adorer le Seigneur, comme 
il leu r était perm is de le faire dans le parvis des gentils, 
s’adressèrent à Philippe pour voir Jésus. Le Sauveur, 
sans parler directem ent à ces hommes, annonça publi

quem ent la glorification dont il allait être l’objet de la 
part de son Père. Comme pour confirm er cette prédic
tion, une voix se fit entendre du ciel et frappa les oreilles 
de la foule, qui c ru t à un  éclat de tonnerre  ou à l’in te r
vention d’un ange. Notre-Seigneur ajouta que le moment 
était venu où « le prince de ce monde », Satan, allait être 
jeté dehors, que, pour lui-m êm e, il devait être élevé de 
terre  pour a ttire r tout à lui. La foule com prit qu’il fai
sait allusion à sa m ort et en fut déconcertée, car on croyait 
que le C hrist devait dem eurer éternellem ent. Le Sauveur 
se contenta d’inviter ceux qui l’écoutaient à profiter de 
la lum ière qui ne lu ira it plus à leurs yeux que très 
peu de temps. Puis il se déroba à la foule et retourna 
de nouveau du côté de Béthanie pour y passer la nuit. 
Joa., x i i , 36; Matth., xxi, 17; Marc., xi, 19.

III. LE TROISIÈME JOUR (MARDI SAINT). — 1° Sur le 
chem in, pendant le re tour à Jérusalem , les Apôtres re 
m arquèrent que le figuier m audit la veille était desséché. 
Notre-Seigneur leu r expliqua qu’avec une foi vive ils 
pourraient non seulem ent produire un  semblable effet, 
m ais encore faire changer de place une montagne. 
Matth., xxi, 20-22 ; Marc., xi, 20-26. — 2° Les m em bres du 
sanhédrin attendaient Jésus dans le Temple. Sitôt qu’ils 
l’aperçurent, ils vinrent à lu i et, au sujet de ce qu’il 
avait exécuté la veille en chassant les m archands, lui 
posèrent cette question devant le peuple : « En vertu de 
quel pouvoir agis-tu a insi? » Le Sauveur avait déjà ré 
pondu p lusieurs fois qu’il agissait pa r l’ordre de son Père 
et que ses m iracles attestaient sa mission. Au lieu de 
le croire, ils avaient cherché à le saisir pour le mettre 
à m ort. A des hom mes qui avaient droit d ’interroger, 
puisqu’ils étaient les docteurs d ’Israël, mais qui, à ce 
titre, devaient savoir à quoi s’en ten ir su r la m ission de 
ceux qui se présentaient au nom de Dieu, Jésus se con
tenta de poser à son tour une question : « Dites-moi 
d’abord de qui était le baptême de Jean, de Dieu ou des 
hom m es? » Rien ne pouvait les em barrasser davantage. 
Dire : « Il est de Dieu, » c’était reconnaître la m ission 
divine de Jean-Baptiste et par conséquent la valeur du 
témoignage qu’il avait rendu  en faveur de Jésus-Christ ; 
dire : « Il est des hom m es, » c’était heurter de front la 
conviction du peuple qui regardait Jean-B aptiste comme 
un prophète. Ils c ru ren t se tire r d’affaire en répondant :
« Nous ne savons pas. » P a r  cette réponse, ils constataient 
devant la foule leu r ignorance en un  sujet su r lequel leur 
devoir les obligeait à in stru ire  les au tres; à quoi leur 
servait-il d’être docteurs et chefs religieux, s’il n ’avaient 
pas d ’avis sur un  fait aussi grave? Jésus leu r dit alors :
« Je ne vous répondrai pas à ce que vous me demandez. » 
Incapables de juger Jean-Baptiste, com m ent pouvaient- 
ils ju g er Jésus? Matth., xxi, 23-27; Marc., xi, 27-33; Luc., 
xx, 1-8. — 3° Le divin Maître expliqua alors, en trois 
paraboles, le rôle des Juifs dans la question m essianique. 
La parabole des deux fils envoyés à la vigne m ontre les 
pharisiens qui font parade d’obéissance à Dieu et n’obéis
sent pas, tandis que les pécheurs et les pécheresses, 
d ’abord indociles, accourent au royaume de Dieu. Non 
seulem ent les chefs religieux de la nation refusent de 
venir au Messie, mais ils s’apprêtent à le faire m ourir, 
com ptant p rendre  pour eux l ’héritage que le Père  lui a 
assigné : c’est ce qu ’explique la parabole des vignerons 
homicides. Les princes des p rêtres com prirent si bien 
le sens accusateur de cette parabole, q u ’ils auraient mis 
la m ain su r le Sauveur, si la crainte du peuple ne les 
eût retenus. Mais Jésus continua et, dans la parabole du 
festin, fit voir que les gentils seraient substitués aux Juifs 
dans le royaume de Dieu. Matth., xxi, 28-xxii, 14; Marc., 
xii, 1-12; Luc., xx, 9-19. Les pharisiens fu ren t surtout 
blessés dans leu r orgueil quand le Sauveur leu r prédit 
que le royaume de Dieu leu r serait ôté pour être trans
mis à une nation qui en tire ra it profit. Il eut beau m on
tre r  que cette substitution était la conséquence de leur 
propre conduite, prédite par l’Écriture, quand ils rejet-
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feraient la p ierre  angulaire su r laquelle Dieu entendait 
bâtir. Nulle idée ne pouvait les révolter davantage que 
celle de n ’être p lus le peuple de Dieu. — 4° Pour p ren 
dre  une revanche publique su r le terra in  qui avait en
traîné  leu r défaite au début de cette journée, les enne
m is du Sauveur revinrent, probablem ent dans l’après- 
m idi, et lu i posèrent une série de questions destinées à 
l’em barrasser. Ce fut d’abord une question politique, 
form ulée par les pharisiens e tle sh éro d ien s, celle du tr i
but à  César. Voir C é s a r ,  t. h ,  col. 449; Im p ô ts , col. 853. 
Il était délicat de p rendre  p a rti. Notre-Seigneur fit une 
réponse telle que tout l ’odieux de la question retomba 
su r ses in terlocuteurs. Ceux-ci n ’euren t plus qu ’à se 
taire  et à  s’en aller. Matth., x x ii ,  15-22; Marc., x i i ,  13-17; 
Luc., xx, 20-27. La calomnie qu’ils form uleront bientôt 
devant Pilate, Luc., xxm , 2, m ontre assez quelle réponse 
ils eussent désirée. — Voyant que ces prem iers in te rro 
gateurs étaient battus, des sadducéens, probablem ent des 
princes des prêtres, qui n ’adm ettaient pas la résu rrec
tion, apportèrent contre ce dogme une difficulté qui leur 
paraissait absolum ent insoluble. Le Sauveur leu r ré 
pliqua en tiran t de l’É criture une dém onstration de la 
résurrection . Des docteurs de la loi, présents à  l ’en
tretien, applaudirent la réponse, et les sadducéens 
renoncèren t à se m ettre en avant. Matth., xxn, 23-33; 
Marc., XII, 18-27; Luc., xx, ;27-40. — Des p hari
siens rev inren t alors et l’in terrogèrent su r un  point 
qu’ils osaient bien m ettre en discussion : « Quel est le 
plus grand com m andem ent de la loi ? » Jésus affirma 
que c’est le prem ier, qui prescrit l’am our de Dieu, et le 
second, qui est tout semblable et prescrit l’am our du 
prochain. L’un  des docteurs présents approuva cette 
réponse et alla même ju sq u ’à ajouter, contrairem ent à 
l ’opinion de la p lupart des pharisiens, que l’am our du 
prochain a le pas su r les sacrifices. Cette affirmation lui 
valut du Sauveur cette assurance : « Toi, tu  n ’es pas loin 
du royaume de Dieu. » Personne n ’osa plus, dès lors, 
in terroger Jésus. Matth., x x ii ,  34-40; Marc., xn , 28-34. 
Lui-même alors p rit les devants et leu r demanda de 
quelle m anière le Christ peut être le fils de David. P e r
sonne ne sut que répondre. Matth., x x ii ,  41-46; M arc.,XII, 
35-37 ; Luc., xx, 41-44. — 5° Une foule nom breuse sui
vait avec attention tous ces débats et écoutait avidem ent 
les paroles du Sauveur. Marc., x i i ,  37. Même parm i les 
principaux personnages, beaucoup croyaient en lui, mais 
n ’osaient se déclarer, parce que le sanhédrin avait porté 
la peine de l’excom m unication contre tous ceux qui, en 
Jésus, reconnaîtraient le Christ. Joa.,Tx, 22. Le Sauveur, 
pour convaincre les hésitants et les incrédules, répétait 
donc q u ’il parlait au nom de son Père, q u ’il venait pour 
être la lum ière et le salut du monde, et non pour le 
ju g er actuellem ent, que l ’écouter, c’était- écouter son 
Père  et gagner la vie éternelle. Joa., x ii ,  37-50. L’aveu
glem ent persistait chez ceux-là même qui auraient dû se 
rendre  les prem iers et conduire le peuple à son Messie. 
Ce soir-là, comme les jours précédents, après avoir en
seigné dans le Temple, le Sauveur se re tira  su r la mon
tagne des Oliviers, du côté de Béthanie. De bon m atin, 
le peuple était déjà dans le Temple, p rê t à l’écouter. 
Luc., xxi, 37-38.

IV. LE QUATRIÈME JOUR (.MERCREDI SAINT). — 1° Le 
Sauveur revin t au Temple le m ercredi m atin, comme 
le donne à penser le texte de saint Matthieu, xxn, 46. 
Toutes ses exhortations aux Juifs avaient été à peu près 
vaines, su rtou t pa r la faute des scribes et des docteurs 
qui égaraient le peuple. Le Sauveur, sans pitié désor
mais pour des hom mes qui conduisaient les autres à 
leur perte, dénonça publiquem ent leu r orgueil et leur 
cupidité, stigm atisant toutes leurs prétentions aux hon
neurs et leu r dureté pour les autres. Matth., xxm , 1-12; 
Marc., xn , 38-40; Luc., xx, 45-47. Passant ensuite aux 
pharisiens, il m audit leu r hypocrisie, leu r avarice, leur 
form alism e étroit, leu r m épris des grands préceptes du

Seigneur, leu r cruauté m eurtrière  contre tous les p ro 
phètes; et, lançant à Jérusalem  une dernière apostrophe 
pleine de tendresse, il prédit aux Juifs que leu r m aison, 
leu r ville serait abandonnée, c’est-à-dire rejetée de Dieu 
et privée de ses habitants. Matth., x x m , 13-38. Les scri
bes et les pharisiens ne rép liquèren t pas. Ils tenaient 
en réserve des argum ents d’une autre nature. — 2° Ce 
même jou r, en effet, l’un des douze, Judas, poussé par 
le démon, vint trouver les princes des prêtres, et, pour 
trente deniers, voir D e n ie r ,  t. n , col. 1380, s’engagea à 
leu r livrer Jésus à la prem ière occasion propice. Matth., 
xxvi, 14-16; Marc., xiv, 10, 11; Luc., xxn, 3-6. — 3° Ce
pendant Jésus, qui se trouvait dans le Temple pour la 
dernière fois, s’avança jusque dans le parvis des femmes, 
près du trésor. Voir G a z o p h y la c iu m , col. 135. Là il eut 
l’occasion de faire ressortir la charité d’une pauvre 
femme qui versait dans le trésor deux petites pièces de 
monnaie. C’était la vraie charité, faisant contraste avec 
l ’ostentation égoïste des pharisiens. Marc., xii, 41-44; 
Luc., xxi, 1-4. — 4° Jésus alors sortit du Tem ple; 
comme ses Apôtres lui en faisaient rem arquer la superbe 
structure, il en prédit la ru ine  totale. Matth., xxiv, 1, 2 ; 
Marc., x i i i ,  1, 2; Luc., xxi, 5, 6. — 5° Arrivé au m ont 
des Oliviers, le Sauveur s’assit, ayant en face de lu i Jé
rusalem  et le Temple. Un long entretien  avec les Apô
tres commença. Ceux-ci, après avoir entendu prédire la 
ru ine  du Temple, posèrent naturellem ent cette question : 
« Quand arriveront ces choses? » Jésus énum éra les 
signes avant-coureurs de la ru ine  de Jérusalem  et de la 
fin du m onde. Voir F in  d u  m o n d e , t. n , col. 2263. 
Comme le prem ier événement est la figure du second, 
les Évangélistes passent insensiblem ent de l’un à l’autre. 
Certains traits d ’ailleurs sont com m uns aux deux catas
trophes. Saint Luc, qui écrivit à une époque plus voi
sine de l’accomplissem ent de la prophétie su r Jérusa
lem , distingue plus nettem ent que les deux autres 
synoptiques entre la ru ine  de la ville et la fin du 
monde. Matth., xxiv, 4-35; Marc., xm , 5-31; Luc., xxi, 
8-33. — Notre-Seigneur n ’avait pas pour but de satisfaire 
la curiosité des Apôtres. Aussi, après leu r avoir an
noncé les événements, les exhorta-t-il à s’y ten ir p ré 
parés, et pratiquem ent à être toujours en m esure de 
paraître devant le souverain Juge. La parabole des dix 
vierges, puis celle des talents p rê tèren t une form e con
crète aux conseils du divin Maître. Matth., xxiv, 36-xxv 
30; Marc., xm , 32-37; Luc., xxi, 34-36. — Le Sauveur 
acheva en décrivant le jugem ent dernier, par lequel 
tout doit se term iner. Matth., xxv, 31-46. Voir J u g e 
m e n t d e r n i e r .  Cet enseignem ent eschatologique ne fut 
donné qu ’aux seuls Apôtres et à quelques disciples. — 
6° Ce même jou r, après avoir term iné son long entre
tien, Jésus dit aux disciples : « Vous savez, dans deux 
jours on fait la Pâque et le Fils de l’homme sera livré 
pour être crucifié. » Aux prophéties à échéance lointaine 
succédait la prophétie à échéance imm édiate. De son 
côté, le sanhédrin se réu n it chez Caïphe pour p rendre  
ses dernières résolutions. Mais on fut d ’accord pour 
éviter un  éclat le jo u r de la fête, de peur d’exciter des 
désordres parm i le peuple. M atth.,xxvi, 1-5; Marc., x iv ,l-  
2; Luc., xxn , 1, 2. Ce ne fut pas la volonté du sanhédrin, 
mais celle du Sauveur qui prévalut. Jésus fut jugé et 
m is en croix le jo u r de la fête, et il n’y eut pas de dé
sordre parm i le peuple. — La fête de la Pâque attirait à 
Jérusalem  une foule énorm e d’Israélites venus de toutes 
les contrées du monde. Josèphe, B e ll, ju d . ,  III, xiv, 3, 
parle de trois m illions d’hom mes présents au moment 
de la fête des Azymes, et encore, B ell, ju d . ,  VI, ix, 3, 
de deux cent cinquante-six mille agneaux imm olés dans 
le Temple à l’occasion de la solennité pascale. O r,ajoute- 
t-il, on ne pouvait jam ais être m oins de dix, on était 
souvent ju sq u ’à vingt pour m anger chaque agneau. 11 
se peut qu’il y ait quelque exagération dans ces sup
putations; m ais encore faut-il ten ir compte de tous les
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étrangers qui venaient à ce m om ent à Jérusalem  et de 
tous les Israélites présents dans la ville q u ’une raison 
ou une autre empêchait de m anger la Pâque. Au milieu 
d’une si extraordinaire affluence, rien  n ’était plus à re 
douter qu’un soulèvement. C’est cependant à travers 
celte m ultitude que se déroulèrent les principales scènes 
de la passion du Sauveur, fait qu’il ne faut pas oublier, 
si l’on veut avoir une idée exacte du caractère grandiose 
de ces scènes et de la p a rt prise par tout un  peuple à la 
condam nation de son Messie.

r . l e  c i n q u i è m e  j o u r  (j e u d i  s a i n t ) .  — 1° P ré p a ra tio n  
de la Cène. — Le m ercredi, le Sauveur avait dit à ses 
Apôtres : « Dans deux jou rs, ce sera la Pâque et le Fils 
de l ’hom m e sera livré et c rucifié .»  Matth., xxvi, 2. Le 
p rem ier jo u r des Azymes, d ’après les synoptiques, les 
Apôtres dem andèrent donc à Jésus où il voulait qu ’on 
préparât la Pâque. Au lieu de choisir Judas, qui, semble- 
t-il, était ord inairem ent chargé de rem plir les fonctions 
de ce genre, .Toa., xm , 29, mais dont il fallait m ainte
nan t se défier plus que jam ais, le Sauveur chargea P ierre  
et Jean de s’occuper des préparatifs. P our que Judas ne 
pùt connaître à l’avance le lieu du rendez-vous, qu’il 
lu i eût été par trop facile d’indiquer aux princes des 
p rêtres, N otre-Seigneur dit aux deux apôtres de suivre 
sim plem ent un homme portant une cruche d’eau, q u ’ils 
rencontreraient à la porte de la ville. Le Cénacle, où 
se célébra la dernière Cène, était situé à l’extré
mité m éridionale de Jérusa lem , dans un  lieu qui se 
trouvait à cette époque aussi éloigné que possible des 
centres d’agitation. Voir C é n a c le ,  t. H, col. 399-403. Le 
plus facile chem in pour y a rriver en venant de la mon
tagne des Oliviers descendait la vallée du Cédron et 
m enait en ville par la porte de la Fontaine. II Esd., x ii ,  
36 (hébreu). L’hom me que les Apôtres rencontrèren t à 
cette porte rem ontait tout naturellem ent de la fontaine 
de Siloé. Ils le rejo ignirent d’autant plus aisém ent 
q u ’une différence de niveau de plus de quarante mètres 
séparait la fontaine du Cénacle, et que l’homme allait 
len tem ent en m ontant la pente. Les Apôtres p réparèrent 
tout dans le lieu indiqué. Le soir, le divin Maître y vint 
avec les douze pour célébrer la Pâque. — Sur le jo u r 
où fut célébrée cette Pâque et sur le cérém onial qui fut 
suivi, voir C è n e , t. il, col. 408-417 ; C h r o n o lo g ie  b i r l i q u e ,  
col. 734-736. Cf. Sem eria, L e  jo u r  d e  la m o r t  de  Jésus, 
dans la R evu e  b ib liq u e , 1896, p. 78-87; Chwolson, D as  
lelzte  P a ssa m a h l C h r is ti, Saint-Pétersbourg, 1892.

2° É p iso d es  d ivers . — Trois incidents rem arquables 
se produisirent au cours du festin. Comme ces incidents 
se rapportent aux défaillances des Apôtres, saint Luc, 
x x i i ,  21-34, conform ém ent à sa m éthode h istorique, les 
groupe tous les trois ensem ble en les rattachant au der
n ier, la prédiction du ren iem ent de saint P ie rre , qui 
est postérieure à l ’institu tion  de la sainte Eucharistie. 
Cf. IL Lesètre, L a  m é th o d e  h is to r iq u e  de  S . Jm c ,  dans 
la R evu e  b ib liq u e , 1892, p. 179-184. Mais les deux pre
m iers sont antérieurs à cette institu tion . — Les Apôtres 
comm encent par se d isputer su r une question de p ré 
séance, suite naturelle  de la demande form ulée naguère 
par les deux fils de Zébédée. Matth., xx, 20-28. Notre- 
Seigneur leu r déclare que, dans son royaume, la p ri
m auté consistera à servir les autres. Puis, joignant à la 
parole un  exemple des plus inattendus, il prend  le cos
tum e de l ’esclave et se m et à laver les pieds de ses Apô
tres. Luc., x x ii ,  24-30; Joa., xm , 1-17. Voir L a v e m e n t 
d e s  PIEDS. — On se rem et ensuite à table et le Sauveur 
dénonce form ellem ent aux douze la trahison de l ’un 
d ’eux. P o u r ind iquer le tra ître  à saint Jean, il tend une 
bouchée de pain trem pé à Judas et lu i dit : « Ce que tu 
fais, fais-le vite. » Judas sort aussitô t; mais, à part saint 
Jean, chacun croit qu’il est parti pour l ’exécution d’un 
ordre dudivin  Maître. Matth., xxvi, 21-25; Marc., xiv, 18- 
21; Luc., xxii, 21-23; Joa., xm , 18-30. Quand, le lende
m ain, Judas verra le résultat de sa trahison, il rapportera

aux grands-prêtres l ’argent qu’il a reçu et ira se pendre en 
désespéré. Matth., x x v ii , 3-10. Voir J u d a s  I s c a r io t e . — 
Le troisièm e incident n ’a lieu qu ’après l ’institution de 
la sainte Eucharistie, peut-être même, d’après saint Mat
thieu, xxvi, 30-35; Marc., xiv, 26-31, seulem ent après le 
départ du cénacle. N otre-Seigneur ayant annoncé aux 
onze Apôtres qui restent qu ’ils vont tous l ’abandonner, 
P ierre  s’opiniâtre à prom ettre une fidélité inébranlable 
et s’attire  la prédiction de son trip le reniem ent. Luc., 
x x ii, 31-34; Joa., xm , 36-38. Voir P ie r r e  (Sa in t ).

3° in s t i tu t io n  d e  l 'E u c h a r is tie . — Vers la fin du  fes
tin pascal, Jésus institue la sainte Eucharistie, en chan
geant le pain et le vin en son corps et en son sang, 
en les distribuant à ses Apôtres et en leu r ordonnant de 
faire la même chose en m ém oire de lui. Matth., xxvi,
26-29; Marc., xiv, 22-25; Luc., x x ii, 19-20. Voir Cè n e , 
t. n , col. 416, 417. Tout oblige à p rendre  dans le sens 
le plus littéral les paroles du Sauveur : « Ceci est mon 
corps, ceci est mon sang; » la solennité de la circon
stance, dans laquelle Notre-Seigneur, qui se sait à la 
veille de sa m ort, exprim e ses volontés suprêm es, comme 
tout hom m e le fait à pareille heure, dans un langage 
sim ple et clair, Jo a .,xv i, 25, 29; les term es mêmes qu’il 
emploie pour identifier ce qu’il donne avec son corps 
qui va être livré et son sang qui va être versé pour les 
hom m es; la m ention de la « nouvelle alliance » qui 
serait de beaucoup inférieure à l’ancienne si, au lieu 
d’ètre scellée par un sang véritable, elle ne Tétait que 
par un  vin vulgaire; la conform ité parfaite entre le don 
du corps et du sang de Jésus comme nourritu re  et la 
promesse si form elle q u ’il en a faite antérieurem ent, 
Joa., vi, 48-58; l’insignifiance absolue de ce que le Sau
veur, si puissant et si libéral, eût laissé à l’hum anité 
rachetée, si le don n ’eût consisté que dans un m orceau 
de pain et un  peu de vin rappelant son souvenir ou 
figurant sa personne; l’impossibilité littérale d’expliquer 
dans le sens d ’un  sim ple souvenir, d’une image ou d’une 
figure les expressions si catégoriques et si claires dont 
se sert ici le divin Maître; enfin l’inconvenance suprêm e 
qu 'il y aurait à supposer que N otre-Seigneur, avec sa 
prescience de l’avenir, a it pu laisser son Église croire à 
sa présence réelle su r la foi d’expressions dont la clarté 
eût constitué un  piège pour ses disciples et pour tous les 
croyants. Il est donc incontestable que Jésus a voulu 
laisser aux hom mes dans l’Eucharistie son corps et son 
sang. Et ce qu’il a voulu, il a pu l’accom plir en vertu 
de cette puissance dont ses m iracles antérieurs ont 
fourni tan t de preuves irréfragables. De même que la 
form ule : « Le Verbe s’est fait chair, » suppose en lui la 
personne complète, divinité, âme et corps, ainsi les 
expressions : « Ceci est mon corps, ceci est mon sang, » 
en tra înen t dans l’Eucharistie la présence complète du 
Verbe incarné, divinité, âme, corps et sang, parce que 
depuis la résurrection  du Sauveur, tous les élém ents 
constitutifs de sa personnalité sont inséparables. Rom., 
vi, 9.

4° D iscours après la Cène. — Après l’institu tion  de 
l’Eucharistie, Notre-Seigneur eut avec ses Apôtres un 
long entretien pour épancher son âme dans la leur et 
leu r transm ettre  ses dern iers conseils. Les Apôtres 
étaient effrayés par toutes les a llusions qui venaient d’être 
faites à des événements tragiques et im m inents. Pour 
les encourager, le Sauveur leu r annonce qu’il retourne 
à son Père, mais que cependant il ne les laissera pas 
orphelins et leu r enverra l’Esprit-Saint, chargé de con
tinuer son œuvre sur la terre . Joa., xiv, 1-31. Voir 
E s p r it -S a in t , t. i i , col. 1968. Quittant alors la salle du 
festin, Joa., xiv, 31, sans doute pour p rendre  le chem in 
de Gethsémani, il continua à leur parler. Il leu r expliqua 
ce qu’est la vie surnaturelle , avec son double fruit, 
l’am our réciproque de Dieu et de l’âm e et l’am our du 
prochain. Cette vie les aidera à triom pher de la haine 
du m onde, qui les poursuivra comme elle a poursuivi
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le Maître. Joa., xv, 1-27. D’ailleurs l ’Esprit-Saint sera 
là pour les éclairèr et les soutenir, et le Sauveur lui- 
même, dont ils vont p leurer la disparition, leur rappor
tera bientôt après la joie de sa présence, quand sa vic
toire aura été complète. Joa., xvi, 1-33. Jésus term ina 
par une sublime prière  dans laquelle il demanda à son 
Père  sa propre glorification et ensuite toutes les grâces 
nécessaires à ceux q u ’il laissait au m ilieu d’un monde 
m échant et m audit, ses disciples d’abord et ensuite tous 
ceux qui viendraient après eux. Joa., xvii, 1-26.

5° A g o n ie  d u  S a u v e u r . — Il arriva alors au pied du 
m ont des Oliviers, Matth., xxvi, 30; Marc., xiv, 26, dans 
le ja rd in  de Gethsémani. Voir G e th sé m a n i,  col. 229-233. 
Là, en se m ettant en face des péchés des hommes dont 
il assum ait la responsabilité et des tourm ents qu’il allait 
endurer, Jésus entra en agonie. Voir A g o n ie  d e  N o t r e -  
S e ig n e u r ,  t. I, col. 271-273. Un ange vint du ciel pour 
l’aider à subir victorieusem ent les assauts de la tristesse, 
de l’ennui et de la te rreu r qui l’assaillirent furieusem ent. 
Matth., xxvi, 36-46; Marc., xiv, 32-42; Luc., x x ii ,  39-46.

6° A rre s ta tio n  d u  S a u v e u r .  — Le dern ier événement 
de cette journée fut l’arrestation du Sauveur par une 
troupe que conduisait Judas, et qui se composait d’une 
cohorte rom aine, Joa., xvm , 3 , et de serviteurs du Temple, 
m unis de lanternes, de falots, de bâtons et de glaives. 
A ces subalternes s’étaient joints un certain nom bre de 
m em bres du sanhédrin , m êm e des g rands-prêtres. Sur 
ces dern iers, voir G r a n d - P r ê t r e ,  col. 3 0 3 . Les princi
paux incidents de celte arrestation sont le baiser par 
lequel Judas désigne son Maître à la troupe, après avoir 
recom m andé de se saisir de lui et de le conduire avec 
précaution; l’accueil amical que Jésus fait au traître  et 
le reproche qu’il lu i adresse; la double question qu’il 
pose à la troupe et l’effroi que cause sa parole; l ’ordre 
qu ’il lui intim e de laisser les Apôtres en liberté; l’apos
trophe aux grands-prêtres, aux fonctionnaires du Tem
ple et aux anciens, qui n ’osent répliquer un  seul m ot; 
la tentative inconsidérée de P ierre  pour défendre le 
Sauveur, la blessure de Malchus et sa guérison; le gar- 
roltem ent du Sauveur et le départ pour Jérusa lem ; la 
fuite des Apôtres; la rencontre du jeune hom me que la 
troupe veut a rrê ter et qui réussit à s’échapper. Matth., 
xxvi, 4 7 -5 6 ; Marc., xiv, 4 3 -5 2 ; Luc., x x i i ,  4 7 - 5 5 ;  Joa., 
xvm , 2-11.

VI. LE SIXIÈME JOUR ( VENDREDI SAINT). — Selon la 
m anière de com pter des Juifs, ce jo u r avait commencé 
la veille au soir, à p a rtir  du coucher du soleil. Il com
prenait donc déjà une bonne partie des faits que, 
d’après notre m anière habituelle de diviser le temps, 
nous avons attribués au jeudi. C’est le vendredi que se 
déroulent tous les événements de la passion du Sau
veur. Sur la passion, voir Friedlieb, A rchéo lo g ie  de  la 
p a ss io n  de  N .-S . J .-C ., trad. F. Martin, Paris, 1897; 
Ollivier, L a  P a ssio n , Paris, 1891.

1° Jésus chez A n n e . — Au m ilieu de la nuit, Notre- 
Seigneur fut d’abord amené chez Anne, ancien grand- 
prètre, qui conservait encore ce titre sous son gendre, 
Caïphe, le grand-prêtre en exercice. Dans sa maison 
eut lieü un p rem ier interrogatoire, que beaucoup d’au
teu rs confondent avec celui qui se fit ensuite chez 
Caïphe, mais que saint Jean, xvm , 19-24, place form el
lem ent chez Anne. La halte chez ce pontife était ju sti
fiée par l'influence prépondérante qu’il exerçait. Voir 
A n n e  6, t. î, col. 630-632. Cependant c’était seulem ent à 
titre  officieux qu’Anne pouvait com m encer l’interroga
toire de Jésus. Aussi le Sauveur opposa-t-il une sorte 
de déclinatoire à ses questions en le renvoyant aux au
d iteurs de sa doctrine prèchée dans les synagogues et 
dans le Temple, par conséquent toujours en public et 
devant des hom m es capables d ’en tém oigner. La b ru ta
lité d’un valet qui intervint alors, sans doute avec l ’assu
rance d’aller au-devant des désirs du pontife, ne servit 
q u ’à faire resso rtir la douceur du divin Maître. Anne

envoya Jésus garrotté à Caïphe. Joa., xvm , 19-24. Les 
deux grands-prêtres logeaient dans des palais qu’on es
time avoir été distants l’un  de l’autre d’environ 150 mètres, 
mais qui avaient une cour com m une; la tradition  les 
place su r le m ont Sion. Voir Azibert, L a  n u i t  de  la  
P a ssio n  chez A n n e  e t C aïphe, dans la R evu e  b ib lique , 
1892, p. 282-292.

2° R e n ie m e n t de sa in t  P ie rre . — Trois fois, comme 
l’avait prédit le Sauveur, P ie rre  renia son m aître. Le 
prem ier reniem ent eut lieu dans la cour d’Anne, où 
l ’Apôtre avait été introduit par saint Jean. On avait 
allum é du feu, pour conjurer la fraîcheur de la nuit, et 
P ierre, reconnu par une portière à la lueu r du foyer, 
déclara qu’il n ’était pas des disciples de Jésus. Matth., 
xxvi, 58, 69-70; Marc., xiv, 54, 66-68; Luc., x x ii ,  54-57; 
Joa., xvm , 15-18. Les deux autres reniem ents, provo
qués par une servante et par p lusieurs valets du grand- 
prêtre, se p roduisiren t dans la cour du palais de Caïphe, 
où l’on avait aussi allum é du feu. A sa prem ière déné
gation, P ie rre  jo ignit des serm ents. Aussitôt après le 
troisièm e reniem ent, le coq chanta et un  regard de 
Jésus fit ren tre r  l’Apôtre en lui-même. Matth., xxvi, 71- 
75; Marc., xiv, 69-72; Luc., x x ii ,  58-62; Joa., xvm, 25-
27. Voir C o q , t. ii ,  col. 953.

3° Jésus d e v a n t C aïphe. — 1. Pendant l ’a rrê t de 
Notre-Seigneur éhez Anne, le sanhédrin  eut le tem ps 
de se réu n ir chez Caïphe pour une séance, sinon légale, 
du m oins plénière. Voir C a ïp h e , t. i i ,  col. 44-47; S a n h é 
d r i n ;  Dupin, Jésu s d e v a n t C a ïphe e t P ila te , dans les 
D ém o n st. évang . de Migne, 1852, t. xvi, col. 727-754; 
Chauvin, L e  procès de  Jésu s-C h rist, Paris, 1901; Lé- 
m ann, V a leu r de  l’a ssem b lée  g u i p ro n o n ç a  la p e in e  de  
m o r t  con tre  Jésu s-C h r ist, Paris, 1876. Jésus com parut 
donc devant .cette assemblée. On commença par pro
duire contre lui des tém oins, m ais seulem ent des té
m oins à charge, dans le but avoué de justifier une 
condam nation à m ort. Les tém oins étaient en nom bre; 
mais ils ne s’en tendirent pas, même les deux sur les
quels on avait compté le plus. Aussi, interpellé à son tour 
su r les accusations de pareils tém oins, Notre-Seigneur 
ne daigna pas répondre. Caïphe lui posa alors la ques
tion capitale : « Es-tu le C hrist Fils de Dieu? — Je le 
suis, » répondit Jésus, et à cette affirmation il ajouta 
l’annonce qu’un jo u r ses juges le verraient venir su r les 
nuées du ciel. Aussitôt Caïphe cria au blasphèm e, dé
chira ses vêtements, voir D é c h i r e r  s e s  v ê te m e n ts ,  t. n , 
col. 1337, et demanda l’avis de l’assemblée. Tous ré 
pondirent : « Il m érite la m ort! » Cette séance au mi
lieu de la nuit n ’avait rien  de légal. Il fallait a ttendre 
le jo u r pour ten ir une séance régulière. Pendant les 
dernières heures de la nuit, on abandonna Jésus à la 
garde des serviteurs du grand-prêtre qui lui crachèrent 
au visage, lui donnèrent des soufflets, et, le traitan t de 
faux Christ, lui voilèrent la tête et le frappèrent en lui 
criant de deviner les auteurs des coups. Matth., xxvi, 
57-68; Marc., xiv, 53-65 ; Luc., xxii, 63-65. — 2. Dès le 
lever du jou r, on fit com paraître à nouveau Jésus devant 
le sanhédrin. Les tém oins fu ren t laissés de côté. A la 
question : « Es-tu le C hrist? » le Sauveur, pour m ettre 
en relief la mauvaise foi de ses juges, observa qu’on ne 
croirait pas à sa parole. Il répéta néanm oins sa solen
nelle affirmation de la nu it et la sentence de m ort fut 
renouvelée. Matth., x x v ii ,  1 ; Marc., xv, 1 ; Luc., x x ii  
66-71.

4° Jésus d e v a n t P ila te . — Pour devenir exécutoire, 
cette sentence devait être confirmée par le p rocurateur 
qui, depuis l’occupation rom aine, avait seul à Jérusalem  
le ju s  g la d ii  ou droit de mort. Il était absolum ent im 
possible, en pleine Pâque et en présence du procurateur, 
de procéder tum ultuairem ent au supplice de Jésus, 
comme on le fit plus tard pour Etienne. Voir E t ie n n e  
( S a in t ) ,  t. n , col. 2035. Il fallut donc de toute nécessité 
se rendre  auprès de Pilate, pour en obtenir une sen
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tence conforme à  celle du sanhédrin. Voir P i l a t e .  La 
résidence du procurateur était à l’autre extrémité de la 
ville, à la citadelle Antonia, qui flanquait la partie sep
tentrionale du Temple. Voir A n to n ia ,  t. i, col. 7-12, 713. 
P o u r y arriver, on eut donc à traverser toute la cité, 
dont les rues étroites regorgeaient déjà de la m ultitude 
des pèlerins. Quoiqu’il fû t encore d ’assez bon m atin, 
Pilate reçut le cortège, afin de se débarrasser au plus 
tôt d’une affaire gênante, en un jo u r où la surveillance 
de la population occupait toute son attention. Mais les 
choses n ’allèrent pas aussi rapidem ent qu’il espérait. De 
part et d’autre, on procéda d’abord avec une mauvaise 
hu m eu r m arquée. « De quoi accusez-vous cet hom m e? » 
dit brusquem ent Pilate. « S’il n ’était pas un  m alfaiteur, 
nous ne l ’aurions pas am ené, » répondiren t les repré
sentants du sanhédrin . Pilate  a lors interrogea directe
m ent Jésus qu ’on accusait de se faire roi des Juifs, de 
soulever la nation et d’em pêcher de payer le trib u t à 
César. Pilate était suffisamment informé par sa police 
pour être convaincu que ces griefs politiques ne repo
saient su r rien . Voir Lém ann, L a  po lice  a u to u r  de la 
perso n n e  de  Jésu s-C h r is t, Paris, 1895. Il ne re tin t que 
l’accusation qui faisait de Jésus le « roi des Juifs », titre 
auquel s’attachait dans la pensée de tous l’idée des re
vendications nationales contre le joug des Romains. Le 
Sauveur lui expliqua que son royaume ne tira it pas ses 
ressources « de ce monde », que ses moyens d’action 
provenaient d’ailleurs et que son but était de rendre  té
moignage à la vérité. Très sceptique su r une question 
dont la solution lu i paraissait aussi ch im érique qu’inu
tile, Pilate sortit de son prétoire, où il avait fait com
paraître  le divin accusé, voir P r é t o i r e ,  et déclara aux 
Juifs qu ’il n ’y avait en Jésus aucune m atière à condam
nation. Matth., x x v ii ,  11-14; Marc., xv, 2-5; Luc., xxm ,
2-5; Joa., xvm , 29-38.

5° Jésus chez H érode. — Apprenant que Jésus était de 
Galilée, Pilate cru t se délivrer d ’une cause im portune 
en le renvoyant au jugem ent d ’Hérode, venu à Jérusa
lem  pour les solennités pascales. Voir H é r o d e  A n tip a s ,  
col. 647-649. N otre-Seigneur ne daigna pas répondre aü 
m eu rtrier de Jean-Baptiste, et celu i-ci le renvoya à P i
late revêtu d’une robe blanche en signe de m épris. Voir 
C o u l e u r s ,  t. n , col. 1070.

6° C o n d a m n a tio n  de  Jésus. — Le procurateur ne 
croyait nullem ent à la culpabilité du Sauveur, auquel 
d’ailleurs s’in téressait sa propre fem m e; mais n ’ayant 
pas assez d’énergie pour im poser sa volonté, il recourut 
à divers expédients pour sauver Jésus. Il proposa sa 
délivrance, en vertu d ’une coutume nationale qui pe r
m ettait au peuple de faire m ettre en liberté, à l’occasion 
de la Pâque, un  p risonnier à son choix. Le peuple, qui 
assistait en foule énorm e à toutes les péripéties du juge
m ent, se laissa soudoyer par les agents du sanhédrin 
et, au lieu de choisir Jésus, réclam a la délivrance du 
brigand Barabbas. Voir B a r a b i ia s ,  t. i, col. 1443. Matth., 
x x v ii ,  15-23; Marc., xv, 6-14; Luc., x x i i i ,  13-23; Joa., 
xvm , 39, 40. Comme ensuite on requéra it la mise en 
croix de Jésus, Pilate comm ença par le faire flagel
ler. Voir F l a g e l l a t i o n ,  t. n , col. 2282, 2283 ; F o u e t ,  
col. 2331. Les soldats de la cohorte en garnison à l ’An- 
tonia, voir C o h o r t e ,  t. n , col. 827, 828, p riren t ensuite 
le Sauveur, le couronnèrent d’épines, voir C o u r o n n e ,  
t. Il, col. 1086-1089, lu i couvrirent les épaules d ’un 
m anteau de pourpre, voir C o c h e n i l l e ,  t. n , col. 818, et 
l’accablèrent d’outrages. Après ces supplices, Pilate le 
présenta aux Juifs, espérant que la vue d’un hom me si 
cruellem ent châtié désarm erait leu r fureur. Il n ’en fut 
rien . Les grands-prêtres et leurs complices en tra înèren t 
la foule à crie r plus fort que jam ais : « Qu’il soit cruci
fié! » Attentifs aux hésitations de Pilate, ils le m ena
cèrent d’en référer à l’em pereur, s’il refusait de con
dam ner un hom me qui, en se déclarant roi, s’insurgeait 
contre César. A cette menace, le p rocurateur céda;

m onté su r son tribunal extérieur, voir L it h o s t r o t o s , il 
prononça la condam nation de Jésus à la croix et le livra 
aux Juifs. Matth., x x v ii, 24-30; Marc., xv, 15-19; Luc., 
x xm , 24-25; Joa., xix, 1-16.

7° C ru c ifiem en t. — Jésus rep rit ses vêtem ents ordi
naires et fut chargé de porter, de l’Antonia ju squ’au 
Calvaire, l’instrum ent de son supplice, la croix, si acca
blante que Simon le Cyrénéen du t être requis pour lui 
venir en aide. Voir Sim on  l e  C y r é n é e n ;  C r o ix ,  t. n, 
col. 1130-1134; C a l v a i r e ,  t. o , col. 77-87. Au Calvaire, 
on le fixa su r la croix avec des clous, voir C lo u ,  t. n, 
col. 810-812; les exécuteurs se partagèrent ses vêtements 
et tirè ren t au sort sa tunique d’une seule pièce. Voir 
DÉ, t. n ,  col. 1326; S o r t ,  T u n iq u e .  On avait attaché au 
sommet de la croix le titre  de la condam nation, rédigé 
par Pilate. Voir T i t r e  d e  l a  c r o ix .  Matth., x x v ii ,  31-38; 
Marc., xv, 20-28; Luc., x xm , 26-38; Joa., x ix, 16-24.

8° M o rt d u  S a u v e u r . — 1. Jusque su r la croix, Jésus 
fut l’objet des m oqueries des m em bres du sanhédrin; 
d’un des deux voleurs crucifiés à ses côtés, des soldats 
qui l’avaient supplicié et de la foule. Il vécut ainsi près 
de trois heures. Mais la fu reur de ses ennem is céda 
peu à peu à l’effroi causé par les signes extraordinaires 
qui se p roduisirent alors. Voir É c l ip s e , t. n ,  col. 156 2 . 
Pendant ce tem ps, N otre-Seigneur fit entendre sept 
paroles. Quand on le clouait à la croix : « Père, par
donnez-leur, car ils ne savent ce qu ’ils font. » Au larron 
repentant : « En vérité, je te le dis, tu  seras aujourd’hui 
avec moi en paradis. » A sa m ère et à saint Jean : 
« Femme, voici votre fils. — Voici ta mère. » A son 
Père : « Mon Dieu, m on Dieu, pourquoi m ’avez-vous 
abandonné? » Pu is : « J ’ai soif! » Enfin : « C’est accom
pli! » et : « Père, je  rem ets ma vie entre vos m ains. » 
Cf. Bellarm in, D e se p tem  verb is a  C hristo  i n  cruce 
p ro la tis , Cologne, 1618. Ensuite Jésus expira en pous
sant un grand cri. Matth., x x v ii , 3 9 - 5 0 ;  Marc., xv, 
2 9 -3 7 ; Luc., xxm , 3 5 -4 6 ; Joa., xix, 2 5 -3 0 . — 2 . A la m ort 
du Sauveur, le voile du Temple se déchira, voir V o il e , 
la terre  trem bla et les p ierres se fendirent. Voir Ca l 
v a ir e , t. i l ,  col. 8 2 . Le grand cri poussé par Jésus expi
rant étonna tellem ent le centurion de garde auprès de 
la croix, qu’il confessa publiquem ent la divinité du 
Sauveur. Dès le soir mêm e, on s’occupa de la sépulture, 
la m ort étant constatée par le soldat qui, jugeant in u 
tile de rom pre les jam bes d’un supplicié déjà m ort, se 
contenta de lui percer le côté d’un coup de lance. Voir 
E a u ,  t .  i l ,  col. 1519 , 7°, et S a n g . Deux m em bres du 
sanhédrin, qui n ’avaient pas pris pa rt à la condamnation 
du divin Maître, Joseph d’Arimathie et Nicodème, se 
m iren t en devoir de détacher le corps de la croix, après 
que le p rem ier en eût obtenu l’autorisation de P ilate; 
puis ils l’ensevelirent, voir E m baum em en t, t. i i , col. 1 7 2 8 ; 
E n s e v e l i s s e m e n t ,  col. 1 8 1 6 , et S u a i r e ,  et le déposèrent 
dans le sépulcre neuf que Joseph d ’Arimathie s’était 
préparé pour lui-m êm e près du Golgotha. Voir J a r d i n ,  
col. 1 1 3 3 , et S é p u l c r e  (S a in t - ) .  Les saintes femmes furent 
tém oins de ces derniers devoirs rendus au corps de 
Jésus un  peu hâtivem ent ; car tout ce que racontent les 
Evangélistes au sujet de la sépulture dut être accompli 
entre le m om ent de la m ort, à tro is heures du soir, et 
l’apparition des prem ières étoiles, qui m arquait le com
m encem ent du sabbat et la cessation de tout travail. 
Matth., x x v ii, 5 1 -6 1 ; Marc., xv, 3 8 -4 7 ; Luc., xxm , 4 5 -5 6 ; 
Joa., x i x ,  3 1 -4 2 . — 3 . Pour bien com prendre p lusieurs 
des term es dont se servent les Évangélistes en parlant 
de l’ensevelissement ou de la résurrection  de Notre- 
Seigneur, il im porte de se faire une idée exacte de la 
m anière dont étaient agencés les tombeaux des Juifs. 
Celui du Sauveur a été isolé de tout ce qui l ’entourait 
prim itivem ent et m is dans un  tel état qu’il est impos
sible aujourd’hui d’y retrouver trace des dispositions 
antérieures. Il avait été creusé dans le roc même, pour 
l ’usage de Joseph d’Arim athie; il n ’avait pas encore servi
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quand le corps de Jésus y fut déposé. Matth., x x v i i ,  60; 
Marc., xv, 46; Luc., xxm , 53; Joa., xix, 41. Il devait 
com prendre, comme les tombes qui appartenaient à des 
personnages riches et im portants, une prem ière cham 
bre ou vestibule, dans lequel on accédait en descendant 
quelques m arches, suivant la disposition du sol. Cf. Le
gendre, L e  S a in t-S é p u lc re , Le Mans, 1898, p. 22-24. 
Dans ce vestibule ouvrait, par une porte ordinairem ent 
très basse, l’entrée du caveau proprem ent dit, dans 
lequel on ne pouvait pénétrer et regarder qu’en se bais
sant. Joa., xx, 5, 11. Ce caveau n ’avait pas de grandes 
dim ensions. Il ne m esure actuellem ent que 2‘”07 sur 
l m93. Une banquette de p ierre  y avait été ménagée pour 
y déposer un  corps ; trois ou quatre personnes auraient 
pu à peine ten ir ensemble dans l’espace qui restait libre. 
La grande préoccupation des anciens était de ferm er leurs 
tombeaux d’une m anière qui ne perm it pas au prem ier 
venu de les ouvrir. Comme les Egyptiens, les Israélites 
inventèrent dans ce but divers procédés ingénieux. A Jé
rusalem , en particulier, on employait parfois de grandes 
p ierres, en form e de meules, que l ’on faisait rouler 
devant la porte du caveau. M. de Saulcy, V oyage a u to u r  
de la m e r  M orte , Paris, 1853, t. ii, p. 222, 223, a retrouvé 
ces dispositions dans le Tombeau des Rois, et il les dé
c rit ainsi : « Une fois descendu su r le sol du vestibule, 
on aperçoit au fond de la paroi de gauche une petite porte 
fort basse, et par laquelle on ne peut passer qu’en ram 
pant. C’est l’entrée des caveaux. Cette entrée, qui est au
jo u rd ’hui libre, était jadis déguisée avec so in ...U n  disque 
de p ierre  de grande épaisseur, roulant dans une rigole 
circulaire, venait S’appliquer exactem ent contre la baie, 
et cette lourde p ierre  ne pouvait se m ouvoir, su r le plan 
incliné que lui offrait la ra inure  dans laquelle il se 
trouvait engagé, qu ’à l ’aide de la pression d ’un levier, 
agissant de droite à gauche pour dégager la porte, et de 
gauche à droite pour la clore... Il était facile de sollici
ter, à l’aide d’un levier dont le point d’appui se prenait 
su r l’arête même de l’encastrem ent, le disque de pierre, 
forcé dès lors à se mouvoir, en m ontant à gauche de la 
porte, su r le plan incliné de la ra inure  circulaire... 
Une fois le disque de clôture ainsi chassé à gauche et 
calé fortem ent, le passage devenait libre. » Actuellement, 
« le disque n ’a pas conservé une position rigoureuse
m ent verticale, par suite du peu de soin que Ton a m is 
à l ’écarter et à le caler. » Cf. G. Saintine, T ro is ans en 
J u d ée , Paris, '1860, p. 224; Chauvet et Isam bert, S y r ie ,  
P a le s tin e , Paris, 1890, p. 328; Le Camus, N o tre  voyage  
a u x  p a y s  b ib liq u es, Paris, 1894, p. 445. Le tombeau 
dit des Hérodes (voir col. 647), découvert en 1891, était 
aussi ferm é par une p ierre  ronde (fig. 267) q u ’on y voit 
encore en place comme au Tombeau des Rois. Dans 
ce dernier, on n ’arrivait au disque de p ierre  que par 
un  couloir auxiliaire, dissim ulé dans l ’am énagem ent 
de l ’hypogée. Les dispositions étaient beaucoup m oins 
compliquées dans le tombeau de N otre-Seigneur; mais 
à coup sûr, un  disque de p ierre  y avait été préparé, 
pour servir dans des conditions analogues à celles 
qui viennent d’être décrites. Le corps du Sauveur une 
fois déposé dans le caveau, « on roula une grosse 
p ierre  à la porte du m onum ent, » TtpoaxvXc'o-aç XiOov 
piyav ti) 8vpa, a d v o lv it s a x u m  m a g n u m  a d  o s tiu m . 
Matth., x x v i i ,  60. Quand l’ange du Seigneur apparut 
au m atin de la résurrection, il « fit rou ler », ànexû),tas, 
re v o lv it , la pierre de ferm eture. M atth., x x v i i ,  2. Cepen
dant les saintes femmes se disaient : « Qui nous fera ro u 
ler, àiroy.'j)i<i6t, revo lve t, la p ierre?  » E t'en  approchant, 
elles virent que la pierre avait été roulée, àiroxex-j/.t<rcai, 
r e v o lu tu m , Marc., xvi, 3 ,4 , àiroxex'j),ia(jiivov,re v o lu tu m .  
Luc., xxiv. 2. Ces verbes sont des composés de xuXivSw, 
qui signifie « rou ler ». Le récit évangélique m ontre que 
la tombe de Joseph d’Arimathie était toute prête à rece
voir un  corps ; il n ’y eut plus à se procurer, au dern ier 
moment, que les objets nécessaires à l’ensevelissement.

YII. LE SEPTIÈME JOUR (SAMEDI SAINTf. — C’était le 
jo u r du sabbat, par conséquent du repos absolu. Les 
amis du Saùveur se tin ren t enferm és, se prom ettant de 
re tourner au sépulcre dès le lendem ain du sabbat, afin 
de compléter l’ensevelissement, trop som m aire à leur 
gré, du corps de Jésus. De leu r côté, les m em bres du 
sanhédrin se réu n iren t et firent une dém arche auprès 
de Pilate, afin d’obtenir que le sépulcre fût gardé contre 
toute tentative d ’enlèvem ent du corps par les disciples. 
Le p rocurateur les chargea de p rendre  ce soin eux- 
mêmes. Ils allèrent donc, m iren t des scellés su r la 
pierre de ferm eture et laissèrent des gardes. L’évangé
liste ne dit pas si ces précautions fu ren t prises dès la 
prem ière heure du sabbat, le vendredi soir, ou seule
m ent le lendem ain au m atin. Mais il était élém entaire, 
pour les représentants du sanhédrin , de s’assurer de la 
présence du corps dans le sépulcre avant de m ettre les 
scellés su r la p ierre  qui le ferm ait. Il est inadm issible

268. — Porte du tombeau dit des Hérodes. 
D’après la Revue biblique, 1802. p. 270.

que la prudence et la haine des persécuteurs aient pu 
négliger ce soin. Matth., x x v ii , 62-66.

YII. L a  V ie  d e  J é s u s  r e s s u s c i t é .  — i. l e  jour de la  
résurrec t ion .  — Les apparitions du Sauveur ressus
cité sont m ultiples en ce prem ier jour. Chaque Évangé
liste n ’en raconte que quelques-unes ; aussi les détails des 
différents récits paraissent-ils parfois difficiles à harm o
niser. On y parvient cependant assez aisém ent en ser
ran t les récits de près et en tenant compte de ce que 
les écrivains sacrés ont pu ou dû sous-entendre dans 
une narration  aussi rapide. Cf. Loofs, D ie  A u fe r s te -  
h u n g sb erich te  u n d  ih r  W ert, Leipzig, '1898. Yoici com
m ent on peut établir l’harm onie des textes. — 1° Avant 
le lever du jou r, les saintes femmes qui, la veille au 
soir, après la clôture du sabbat, ont acheté des aromates, 
se m ettent en route pour le sépulcre et y arriven t au 
soleil levé. Chemin faisant, elles se dem andaient qui leur 
« roulera it » la p ierre , mais elles ignoraient qu’on eût 
placé des gardes. Matth., xxvm , -1; Marc., xvi, 1-3; Luc., 
xxiv, 1; Joa., xx, 1. — 2° Pendant ce tem ps, un  ange 
était descendu du ciel, avait fait rouler la p ierre, s’était 
assis non pas su r elle, l i t ’ auvoü, mais « au-dessus 
d’elle », ircàvco a  à t o ü ,  et avait, par l’éclat de son aspect, 
mis en fuite les gardes terrifiés. Matth., xxvm , 2-4. 
Ceux-ci re tournen t à Jérusalem , mais ne sont pas re n 
contrés par les saintes femmes. — 3° Marie-Madeleine, 
Marie, m ère de Jacques, et Salomé, en arrivant près du 
sépulcre, s’aperçoivent que la p ierre  a été écartée de 
l’entrée. Aussitôt, Madeleine s’im agine que le corps du 
Seigneur a été enlevé ; elle revient précipitam m ent sur 
ses pas. pour en inform er les Apôtres. Marc., xvi, 4;
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Luc., xxiv, 2; Joa., xx, i, 2. — 4° Les deux autres 
femmes pénètrent dans le sépulcre et n ’y voient pas le 
corps. Pendant qu ’elles se désolent, deux anges leur 
apparaissent, leu r annoncent la résurrection  et leur 
font rem arquer que Jésus l’avait prédit. Luc., xxiv, 
3-8. — 5° Jeanne et d’autres saintes femmes, Luc., 
xxiv, 10, avaient suivi de près les précédentes. Elles 
a rriven t aussi au tombeau. Des deux anges qui s’étaient 
m ontrés à Salomé et à sa compagne, il n ’y en a m ain
tenant plus qu’un de visible. Les nouvelles arrivées 
en tren t à leu r tour dans le vestibule qui précède la 
cham bre sépulcrale. Elles aperçoivent l’ange qui est 
assis à droite. Elles sont saisies d’effroi; l’ange leur 
annonce la résurrection , leur m ontre le sépulcre vide 
et leu r commande de d ire aux disciples et à P ierre  
qu’ils le verront en Galilée. Matth., ixxvin, 5-7; Marc., 
xvi, 5-7. — 6° Cependant, P ierre  et Jean, avertis par 
Madeleine, accourent. Ils en tren t dans le sépulcre, ne 
sont pas favorisés de la vue des anges, et constatent la 
disposition régulière des linges, excluant l ’hypothèse 
d ’un enlèvem ent fu rtif et précipité. Joa., xx, 3-10. — 
7° Marie-M adeleine, qui est revenue à leu r suite, reste 
près du tombeau à pleurer. Jésus se m ontre à elle; 
mais elle le prend pour le ja rd in ier et ne le reconnaît 
enfin qu ’au son de sa voix. Joa., xx, 16; Marc., xvi, 9. 
— 8° Pendant ce temps, les saintes femmes qui avaient 
précédem m ent quitté le tombeau, pleines d'épouvante 
et de joie, se trouvent su r le chem in du retour, quand 
Jésus leu r apparaît et leu r commande lui-m ême d ’aller 
dire à ses frères qu ’ils le verront en Galilée. Matth., 
xxvm , 8-10; Marc., xvi, 8. — 9° Les saintes femmes et 
Marie-Madeleine vont successivem ent raconter aux 
Apôtres ce qu’elles ont vu, mais elles ne sont pas crues. 
Marc., xvi, 10, U  ; Luc., xxiv, 9-11. — 10" Jésus se 
m ontre longuem ent à deux disciples su r le chem in 
d’Emmafis, voir E m m a ü S, t. il, col. 1735-1748, converse 
et m ange avec eux. Ceux-ci reviennent précipitam m ent 
p our apporter la nouvelle aux Apôtres. Marc., xvi, 12- 
13; Luc., xxiv, 13-35. Le récit des deux Évangélistes, 
Marc,, xvi, 13, et Luc., xxiv, 34-35, suppose ici chez les 
Apôtres des. alternatives de foi et de doute. — 11° P ierre  
est favorisé d’une apparition particulière dont le détail 
n ’est pas donné. Seul avec Jean, Joa., xx, 8, il croit 
ferm em ent à la résurrection . Luc., xxiv, 34. — 12° Enfin, 
su r le soir, et après le re tou r des disciples d’Emmaüs, 
Jésus vient dans le cénacle, où sont rassem blés les 
Apôtres, m oins Thom as; il se fait voir et toucher, leur 
donne le pouvoir de rem ettre les péchés et m ange devant 
eux. Marc., xvi,14; Luc., xxiv, 36-43; Joa., xx, 19-25. — 
13° Ce même jou r, dans la m atinée, u n  fait d’un tout 
autre ordre s’était passé. Les gardes du tom beau avaient 
inform é les princes des p rê tres de ce qui était arrivé. On 
leu r donna de l’argent pour d ire que les disciples avaient 
enlevé le corps et on leu r prom it de les garan tir contre 
toute difficulté de la part de Pilate. Matth., xxvm , 11-15. 
Saint Justin , D ia log . c u m  T ry p h o n .,  108, t. vi, col. 727, 
atteste que les Juifs p riren t soin de faire  colporter leur 
m ensonge dans tout l’univers. — Ce qui resso rt très 
nettem ent des récits de ce p rem ier jo u r, c’est que pe r
sonne, parm i les Apôtres et les disciples de Notre-Sei
gneur, ne s’attendait à sa résurrection . Les saintes 
femm es n ’y croient que sur l’affirmation des anges. Les 
Apôtres n ’adm ettent pas ce qu’elles affirm ent avoir vu et 
entendu; ils ne se renden t que quand Jésus apparaît 
vivant devant eux, et encore Thomas va-t-il récuser pen
dant hu it jo u rs le tém oignage de tous les autres. A 
prendre  les Évangiles dans leu r rigueur, il n ’y a donc 
nulle place pour une croyance s’insinuan t par persua
sion ou par suggestion, puisque les tém oins changent 
subitem ent de conviction dans le cours d ’une même 
journée, et ne le font qu’à l ’apparition de celui dont 
ils niaient la résurrection  l ’instant d’auparavant. Voir 
aussi É v a n g il e s  (C o n c o r d e  d e s ) , t. i i , col. 2111. I

II. ENTRE LA RÉSURRECTION ET L’ASCENSION. — 1» Huit 
jou rs après la résurrection , Jésus se m ontra de nouveau 
dans le cénacle et se lit toucher par Thomas, qui cru t 
alors comme les autres Apôtres. Joa., xx, 26-29. — 2° Quel
que tem ps après, quand les disciples se fu ren t rendus 
en Galilée, comme il le leur avait fait dire, Notre-Seigneur 
se m ontra à sept d’entre eux sur le rivage du lac de Ti
bériade. Saint Jean le reconnut le prem ier. Le Sauveur 
leu r fit m anger du pain et du poisson,, puis, ayant de
mandé par trois fois à P ie rre  s’il l’aim ait, il lui confia le 
soin de paître ses agneaux et ses brebis. Joa., xxi, '1-24. 
— 3° Jésus apparut de nouveau aux onze sur une m on
tagne de Galilée et leur donna ses instructions pour la 
prédication de son Évangile à travers le m onde. Matth., 
xxvm , 16-20; Marc., xvi, 15-18. — 4° Il est de toute évi
dence que les apparitions de Jésus ressuscité en Galilée 
ne sont pas toutes consignées dans les récits évangéli
ques. Le Sauveur avait fait dire à P ierre, comme chef de 
son Église et chargé de procurer l’exécution de ses o r
dres, et aux disciples venus à Jérusalem  pour la Pâque, 
qu’il se m ontrerait à eux en'Galilée, où il leu ré ta it com
m andé de se rendre . Matth., xxvm , 10. Les Évangélistes 
ne rapportent que les apparitions aux Apôlres, auxquels 
se trouvent jo in ts trois disciples seulem ent. Joa., xxi, 2. 
Il est possible que beaucoup de disciples aient accom
pagné les onze su r la m ontagne, car il est dit qu’alors 
« certains doutèrent », ce qui ne peut s’appliquer aux 
Apôtres. Matth., x x v i i ,  17. Saint Paul complète les ren 
seignem ents fournis par les Évangélistes, quand il écrit 
que le Seigneur s’est fait voir à P ierre, puis aux onze, 
ensuite à plus de cinq cents frères ensemble, enfin, à 
Jacques et plus tard  à tous les Apôtres, ce dern ier nom 
com prenant sans doute tous ceux qui, outre les onze, 
devaient être envoyés pour p rêcher l’Évangile. I Cor., 
xv, 5-7.

i i i .  l ’a sc e n s io n . — Le quarantièm e jo u r après sa ré 
surrection, le Sauveur se retrouva avec ses Apôtres et 
des disciples su r le m ont des Oliviers. Il leur recom 
m anda de rester à Jérusalem  jusqu’à la venue de l ’Es- 
prit-Saint, et leur donna ses avis suprêm es pour la pré
dication de son Évangile à travers le m onde. Puis, il 
s’éleva au ciel en leu r présence. Quand il eut disparu, 
deux anges v inrent annoncer qu’il ne reviendrait plus 
visiblem ent que dans une m anifestation triom phale ana
logue à celle de son ascension. Marc., xvi, 19, 20; Luc., 
xxiv, 44-53; Act., I , 4-11. Voir A s c e n s i o n ,  t. i ,  èol. 1071- 
1073.

VIII. E n s e i g n e m e n t  de J é s u s - C i i r i s t .  — Si Jésus-Christ 
vint su r la terre  pour racheter les hom mes par sa mort, 
il eut aussi le dessein de leu r apprendre à profiter de 
la rédem ption. Il prêcha donc une doctrine qui com
plétait les révélations antérieures et visait à la fois 
toute l ’hum anité et tous les tem ps. Les vérités précé
dem m ent acquises reçu ren t de lui leur confirm ation et 
un plus complet développement. De nouvelles révéla
tions furent ajoutées aux anciennes ; des principes de 
foi fu ren t posés, qui étaient destinés à fournir, dans la 
suite des âges, de fécondes conséquences ; en un  mot, 
comme le disait le Sauveur lui-m ême, la « parole de 
Dieu » fut une semence qui, tombée dans une bonne 
terre, devait rendre  cent pour un. Toute la doctrine 
catholique n ’est que le développement de l’enseigne
m ent de Notre-Seigneur. Cf. Newm ann, H isto ire  d u  
d é v e lo p p e m e n t de  la  d o c tr in e  c h ré tien n e , trad. J. Gon- 
don, Paris, 1848; de Broglie, L e  p ro g rès  re lig ie u x ,  
dans R e lig io n  et c r itiq u e , Paris, 1896, p. 293-357. Cet 
enseignem ent est à étudier dans ses dogmes, dans ses 
préceptes, dans ses sources et dans la m anière dont il a 
été présenté par le divin Maître.

i . l ’e n s e i g n e m e n t  d o g m a t i q u e .  — 1° L a  S a in te  T r i
n ité . ■— Jésus-Christ suppose accepté et indiscutable le 
dogme du  Dieu unique et créateur. Marc., x i i ,  29, 32. 
Mais ce qui lui est propre, c’est la révélation complète et
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définitive du m ystère de la sainte Trinité, que l ’Ancien 
Testam ent avait dû laisser presque totalem ent dans l’om
bre. Il ordonne à ses Apôtres de baptiser tous les hom
mes « au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit », 
Matth., xxvm , 19, m ettant ainsi au même rang les trois 
personnes divines. — 1. Le P ère  est le Maître souverain 
auquel tout obéit. Matth., xi, 25, 26; Luc., x, 21. C’est 
le Jéhovah de l’ancienne loi. Cependant Jésus-Christ veut 
que les hom mes lu i donnent le nom de Père. Matth., vi, 
9 ; Luc., xi, 2. En parlant de lui à ses disciples, il dit 
habituellem ent : « Votre Père, qui est dans les cieux. » 
M atth., v, 48; VI, 14 ; v i i ,  11; Marc., xi, 25, 26; Luc., 
xi, 13; x i i ,  32, etc. C’est un Père qui aime les hommes, 
Joa., m , 16; xvi, 27, et qui prend  soin d ’eux avec une 
tendresse vigilante. Mattli., vi, 32; x, 29; Luc., xn , 6, 7, 
28, 32; xvm , 7, 8. Sous la loi nouvelle, les rapports de 
ce Père avec les hommes vont avoir un caractère bien 
plus m arqué de tendresse et de libéralité. — 2. Le F ils , 
c’est Jésus-C hrist lui-m ême, non plus dans le sens large 
et imparfait, comme quand il est dit de certains hommes : 
«Vous êtes tous des fils du Très-Haut, »Ps. l x x x i ( l x x x i i ) ,  

6, mais dans toute l ’acception naturelle du mot. Voir 
F i l s  d e  D i e u ,  t. il, col. 2253-2257. Ce Fils ne fait qu’un 
avec le Père, Joa., xiv, 7; xv, 23, 24; xvi, 15; x v i i ,  10, 
21, mais il en est distinct par la connaissance, Matth., 
X I, 27; Luc., x, 22, et par l’activité. Joa., v, 17-23. C’est 
du Père qu’il a reçu sa m ission. Joa., vu, 28; x i i ,  44-50; 
xiv, 31 ; xv, 10-15; xvi, 27; x v i i ,  3. Aussi, tandis que les 
hommes appellent Dieu « notre Père », Matth., vi, 9, lui 
l ’appelle constam m ent « mon Père », Matth. ,x , 32;M arc., 
vm , 38; Luc., n , 49; Joa., Il, 16; v, 18; etc., comme 
tenant à ce Père par une filiation tout autre que celle 
des hommes. Quoique s’étant uni par l’incarnation une 
âme et un  corps hum ain, il n ’en reste pas m oins le «Fils 
bien-aim é » du Père. Matth., n i, 17; x v i i ,  5; Marc., i, U ;  
Luc., i i i ,  22 ; ix, 35; Joa., m , 35; v, 20, etc. Cependant, 
dans sa nature hum aine qui est créée, il est in férieur au 
Père. Matth., xx, 23; xxvi, 39; xxvii, 46; Luc., xxm , 46 ; 
Joa., v, 30-32, 36; xiv, 28, etc. Ce titre  de « Fils » que 
se donne par rapport à Dieu Jésus-C hrist, en qui ils ne 
voient qu ’un hom me, révolte souverainem ent les Juifs, 
qui d’ailleurs entendent avec raison ce nom  de « Fils » 
dans son acception la plus étroite. Joa., x , 36; xix, 7. — 
3. Le S a in t-E s p r i t ,  que l’Ancien Testam ent ne nous fait 
pas connaître nettem ent comme personne, complète la 
Trinité. Notre-Seigneur dit (1e lui qu’il procède du Père, 
Joa., xv, 26, mais qu ’en même temps il recevra de ce qui 
est au Fils. Joa., xvi, 15. C’est d’ailleurs le Fils qui l’en
verra sur la terre  pour com pléter son œuvre. Joa., xv, 
26; xvi, 7, etc. Voir E s p r i t - S a in t ,  t. n, col. 1967-1969.

■2° L e  M essie. — Jésus-Christ se présente lui-même 
comme le Messie. Joa., iv, 26. Il est le Messie qui réalise 
les prédictions des prophètes, mais il ne répond pas à 
l ’idée que s’en sont faite les Juifs. Il lu i faut donc re
dresser leurs préjugés. Ils disent que quand le C hrist vien
dra, personne ne saura d ’où il vient, tandis qu’on sait 
d’où est Jésus et qu’en conséquence il ne saurait être le 
Messie. Joa., vil, 27. Le Sauveur leur explique que, s’ils 
savent qui il est et de quel pays il vient, ils ignorent sa 
véritable origine et l’ignorent volontairem ent, puisque, 
malgré toutes les preuves q u ’il leu r fournit, ils refu
sent d’adm ettre q u ’il vient du Père. Joa., vu, 28, 29. 
Ils le croient venu sim plem ent de Galilée et de Naza
reth. Joa., 1, 46; vu, 41. Pour les éclairer, Jésus leu rrap - 
pelle que le Messie est « lils de David », mais que David 
l’appelle à l’avance son Seigneur, par conséquent un 
personnage qui lu i est supérieur à lui-même. Matth., 
x x ii ,  41-46; Marc., xn, 35-37; L uc .,x x , 41-44. Ils n ’osent 
tire r  une conclusion qui ne cadrerait pas avec leurs 
idées préconçues. Jésus-Christ s’applique à faire com
prendre  à ses disciples que le Messie prom is doit être 
un  Messie hum ble et souffrant, qui sera rejeté par les 
autorités nationales et m is à m ort par les gentils, aux

quels les ju ifs l’auront livré. Matth., xvi, 20-23; x v i i , 21, 
22; Marc., vm , 30-33; ix, 29-31; Luc., ix, 21, 22, 44, 45. 
« Mettez bien ces paroles dans vos cœurs, » dit-il à ses 
Apôtres qui ne peuvent se faire à cette idée. Luc., ix, 44. 
Quelques jou rs avant sa m ort, il renouvelle son avertis
sement, en observant que toutes ces choses ont été écrites 
par les prophètes au sujet du Fils de l’honTme. Matth., 
xx, 17-19; Marc., x, 32-34; Luc., x v i i , 31-34. Enfin, la se
maine même de sa passion, il dit à tous dans le Temple 
que le Fils de l’hom m e sera élevé de terre . Tous com
prennen t si bien le sens de ses paroles qu’on lui rép li
que aussitôt : « Nous avons entendu d ire d’après la loi 
que le Christ dem eure à  jam ais. » Joa., x i i , 32-34. Le 
Sauveur n ’insiste pas, parce que le m alentendu ne peut 
être dissipé que par les faits. P lus tard, ceux qui le vou
dront verront qu’en effet le C hrist dem eure à  jam ais, 
mais non de la m anière qu’ils avaient rêvé. De fait, il 
en trait dans les plans de la Providence que l ’idée d’un 
Messie souffrant parût inacceptable au plus grand nom 
bre des Ju ifs; c’était précisém ent la condition requise 
pour que ce Messie fût rejeté des siens et livré aux gen
tils. En accusant Jésus devant Pilate de se donner pour 
le « Christ roi », Luc., x x i i , 2, les princes des prêtres ont 
l ’intention avérée d’exciter les susceptibilités du procu
ra teur par le titre  de « roi » qu’ils évoquent; mais le 
nom de « C hrist » attribué à un  hom me d’aussi modeste 
apparence les révolte encore plus étrangem ent; c’est 
pourquoi ils protesteront avec tan t de vivacité quand 
Pilate écrira au som m et de la croix : « Jésus de Nazareth, 
roi des Juifs, » ce qui pour tous est synonyme de « Jésus 
de Nazareth, Messie ». Joa., xix, 20, 21. La suite des évé
nem ents a m ontré que, seul de son tem ps, le Sauveur 
avait eu la pleine intelligence des prophéties m essiani
ques. Luc., xxiv, 26-27. Les Juifs se regardaient comme 
une race privilégiée, vis-à-vis de laquelle Dieu était, pour 
ainsi dire, plutôt débiteur que créancier, et qui avait 
droit, en vertu d’antiques prom esses mal comprises, à 
recevoir de lui un Messie glorieux et puissant qui asso
cierait tous ses com patriotes à sa grandeur. La vérité 
était tout le contraire de celte conception. Les Juifs 
avaient péché comme tous les hommes et péchaient en
core plus gravem ent que les gentils. Notre-Seigneur le 
leur répète pour abaisser leu r orgueil. Joa., vin, 21,24; 
ix, 41; xv, 22, 24; xvi, 9; xix, U . Or le péché appelait 
l’expiation, et l’expiation ne pouvait se faire sans le sa- 
criiice. Voilà pourquoi le Sauveur, en présentant la coupe 
eucharistique à ses Apôtres, leu r disait : « Ceci est mon 
sang de la nouvelle alliance, qui sera versé pour beau
coup en rém ission des péchés. » Matth., xxvi, 28. Toute 
l’idée m essianique est dans cette form ule, dans laquelle 
Notre-Seigneur parle du sang qui va être versé pour re
m ettre les péchés des hom m es, et leu r perm ettra  de 
contracter avec Dieu une alliance plus universelle, plus 
durable et plus salutaire que l ’ancienne.

3“ L e  ro y a u m e  de  D ieu . — 1. Les Juifs com prennent 
ce royaume comme ils ont com pris le Messie, dans un 
sens tout terrestre . Aussi re je tten t-ils avec indignation 
le « roi des Juifs » qu’on leu r présente pauvre et h um i
lié. N otre-Seigneur vient pour établir le « royaum e de 
Dieu » ou le « royaume des cieux », c’est-à-dire la royauté, 
le règne de Dieu su r la terre , flaaiXeia, re g n u m .  Les 
conditions dans lesquelles il l’établit sont aussi confor
mes au sens spirituel des prophéties que contraires à 
l’attente des Juifs, qui in terpréta ient ces prophéties dans 
le sens le plus grossie r.Ils s’im aginaient que le royaume 
de Dieu serait inauguré tout d ’un coup, avec grand 
éclat, comme quand un grand prince m onte su r le trône. 
Luc., xix, I I .  Un jour, des pharisiens dem andent au 
Sauveur : « Quand vient le royaume de Dieu? » Et il leur 
répond : « Le royaume de Dieu ne vient pas de m anière 
qu’on puisse l’observer, » comme on observe les astres, 
gâtà îiapaTï)pT|<TSMî, « et on ne peut pas d ire : le voici 
ici, le voici là. » Luc., x v i i ,  2 0 ,  2 1 .  Ce royaum e de Dieu,
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c’est la puissance de Dieu s’exerçant su r les âm es pour 
les éclairer, les racheter, les sanctifier et les sauver. 
Cette puissance n ’agit pas su r les âmes comme elle agit 
dans le monde m atériel, où tout lu i obéit sans résis
tance possible; elle réclam e la foi, le consentem ent et 
le concours de ces âmes, dont elle respecte la liberté 
ju squ’à s’in terd ire  de la léser, même pour assurer leur 
salut. Une royauté de cette nature ne peut donc s’éta
b lir que peu à  peu, à  m esure que les âmes m ieux éclai
rées lu i donnent leu r adhésion. Aussi, quand Notre- 
Seigneur commence à p rêcher l’Évangile, il ne dit pas : 
Voici le royaume de Dieu, mais : « Le royaume de Dieu 
approche. » Matth., iv, 17; x, 7; Marc., i, 15; Luc., 
x, 9, 10 . Il n ’y a pas de grandeurs tem porelles à  am 
bitionner dans ce royaume. Matth., xx, 2 1 -2 8 ; Marc., 
x, 37-45. Ses sujets sont les pauvres, les persécutés, le's 
obéissants, Matth., v, 3 , 1 0 , 19; Luc., VI, 2 0 , ceux qui 
sont hum bles et petits comme des enfants. Matth., xvm , 
3 ; xix, 14; Marc., x, 14; Luc., xvm , 16. Ce ne sont pas 
des qualités passives que réclam e le Sauveur, mais des 
vertus actives, le renoncem ent plus ou m oins complet 
aux jouissances et aux richesses, Matth., xix, 12, 23, 24; 
Marc., x, 23, 21, et surtout l’accom plissem ent de la 
volonté du Père. Matth., vu, 21 . C’est une nouvelle vie à  
laquelle il faut renaître . Joa., m , 3, 5. Dans ces condi
tions, N otre-Seigneur peut dire : « Le royaune de Dieu 
est au-dedans de vous, » êv-oc ùpiôv, Luc., xvn, 21; il 
réside dans les âmes, et un  certain  nom bre d’âmes, dis
sém inées au m ilieu du peuple d’Israël, Ont déjà accueilli 
ce royaume. Il faut le chercher avant toute autre chose. 
Matth., vi, 33; Luc., XII, 31. Depuis que Jean-B aptiste a 
comm encé à annoncer l ’approche du règne de Dieu, 
de violentes oppositions se sont dressées contre lui, 
Matth., xi, 1 2 ;  les scribes et les pharisiens, loin de 
l’accepter pour eux-mêmes, ont tout fait pour empê
cher les autres de le reconnaître. M atth.,xxm , 13. Néan
m oins il se propage. Il y a même des m em bres du san
h édrin  qui l’attendent, Marc., xv, 43, et des scribes qui 
ne sont pas loin du royaume de Dieu, Marc., x i i ,  34, 
tandis que, par la pénitence et le changem ent de vie, 
les pécheurs, les publicains et les courtisanes y entrent 
de suite et en grandnom bre. M atth.,xxi, 31; Luc., xm ,
29. Extérieurem ent, le règne de Dieu se manifeste par 
l ’expulsion des démons, Matth., x i i ,  2 8 ;  Luc., xi, 20 , 
et par la prédication qu ’en font les Apôtres et les disci
ples du Sauveur. Luc., ix, 2, 60. Voilà donc un royaume 
qui diffère radicalem ent du royaum e de la terre , par 
son origine, Joa., xvm , 36, par ses moyens d’action, par 
son but. — 2. Le royaume de Dieu, par sa nature même, 
est un  royaume toujours en form ation. Il ne sera défi
nitivem ent établi que quand le Sauveur aura complète
ment accompli sa m ission. Luc., ix, 27. Mais sans cesse 
les disciples du Seigneur auron t à répéter su r la terre  : 
« Que votre règne arrive, » Matth., vi, 10; Luc., xi, 2, 
non seulem ent dans l’autre vie, m ais en ce m onde même, 
où le nom de Dieu doit être sanctifié et sa volonté ac
complie comme au ciel. Pour mieux expliquer ce qu’il 
entend par ce royaume, N otre-Seigneur se sert de p ara
boles, dont il donne ensuite l’explication à ses Apôtres, 
parce que ceux-ci doivent être initiés aux « m ystères du 
royaume des cieux », pour pouvoir travailler utilem ent 
à  sa propagation. Matth., xiii, 1 1 ;  L uc.,.vm , 10. L’élé
m ent constitutif de ce royaume spirituel, c’est la vérité, 
à  laquelle Jésus est venu rendre  témoignage, Joa., x v i i i ,  
37, et la grâce, qui donne aux âmes une vie su rn a tu 
relle. La vérité et la grâce sont comme une semence, 
qui ne produit que selon les dispositions des âmes qui 
la recueillent. Matth., xm , 1-23. Quand cette semence 
est jetée, l ’ennem i du bien, Satan, vient aussi je te r la 
sienne, d ’où m élange de bons et de mauvais dans le 
royaume des cieux; le triage des uns et des autres ne 
se fera utilem ent qu ’à la moisson, au jugem ent. Matth., 
x i i i ,  24-30; Marc., iv, 26-29. Le royaume des cieux,

d’abord sem blable à  une petite graine, doit se dévelop
per et devenir un  grand arbre. C’est aussi un levain qui 
exerce son action su r toute la pâte. Matth., xm , 31-35. 
Ces comparaisons su r le royaume des cieux donnent 
’idée d’une société anim ée par un souffle divin, destinée 

à  com prendre dans son sein toute l’hum anité, renfer
m ant par conséquent un  m élange d’âmes bonnes et m au
vaises, et se développant d’une m anière continuelle, 
puisque chaque génération hum aine lui fournit un  nou
veau contingent à conquérir. Bien que spirituel, ce 
royaume n ’est pas invisible; il doit b rille r à tous les 
yeux comme la lampe placée su r le candélabre. Marc., 
iv, 21,22; Luc., v i i i ,  16,17. Enfin, N otre-Seigneur donne 
à  P ierre  les clefs du royaume, Matth., xvi, 19, c’est-à- 
dire la puissance à  exercer dans ce royaume. Voir C l e f ,  
t. il, col. 802, 803. Il ajoute que toutes les décisions de 
P ierre  seront ratifiées dans les cieux, c’est-à-dire par 
Dieu lui-même. Le royaume des cieux ainsi décrit n ’est 
autre que l ’Eglise. Voir É g l i s e ,  t. n , col. 1600. Les 
Juifs se croyaient tout droit à être les m aîtres dans ce 
royaume: il leur sera ôté et passera à  d’autres hommes 
qui sauront le faire fructifier. Matth., xxi, 43. La masse 
des Juifs aura d’ailleurs vis-à-vis de ce royaume une 
singulière attitude que le Sauveur caractérise prophéti
quem ent dans plusieurs aulres paraboles. La société 
religieuse issue de l’ancienne loi sera incapable d’ap
porter le m oindre rem ède aux maux de la pauvre hum a
nité blessée, comme le prêtre  et le lévite qui passent 
sans s’arrê ter devant la victime des brigands su r le che
m in de Jéricho, Luc., x, 31, 32, comme le riche qui reste 
insensible à la m isère du m alheureux Lazare. L uc.,xvi,
19-21. Appelés les prem iers à p rendre part au festin m es
sianique, les Juifs dédaigneront de venir et se laisseront 
substituer les gentils, Luc., xiv, 17-24; Matth., x x i i ,  3- 
10, qu ’ils m épriseront comme le pharisien m éprisait le 
publicain, Luc., xvm , 11-14, et dont ils seront jaloux 
comme le fils ainé qui m urm ure de l ’accueil fait par le 
père au jeune prodigue repentant, Luc., xv, 25-32, et 
comme les ouvriers de la prem ière heure, qui se plaignent 
du salaire accordé aux dern iers venus. Matth., xx, 9-15. 
Bien plus, comme les vignerons homicides, ils voudront 
accaparer pour eux-mêmes le royaume des cieux et croi
ront y réussir en m ettant à m ort le Fils du Père qui 
vient pour le fonder. Matth., xxi, 37-40; Marc., xn , 1-9 ; 
Luc., xx, 13-16. Tous ces traits prophétiques se sont 
vérifiés au cours des tem ps, et, du vivant même des 
Apôtres, le royaume des cieux n ’a pas eu d’ennem is 
plus acharnés que les Juifs. Act., iv, 1-7 ; v, 17-24; V I, 12- 
15; vu, 56-59; vm , 1 ; x i i ,  1-4; xm , 45-50; xiv, 18; x v i i ,  
5-8; xvm , 12; xxi, 26-36; x x ï i i ,  12-21, etc. — 3. Le 
royaume des cieux établi su r la terre  a son prolongem ent 
sans fin dans l’autre vie. Luc., xxm , 42. C’est là en effet 
qu’après le triage, le bon grain sera recueilli. Matth., xm , 
30. Notre-Seigneur l ’appelle le royaume de son Père, 
Matth., xxvi, 29; Marc., xiv, 25; Luc., x x i i ,  16-18, et il 
y convie ses serviteurs fidèles. Luc., x x i i ,  29, 30. Ce sera 
le royaume définitif, dont celui de la terre  n ’est que la 
préparation, dont l ’inauguration triom phale suivra le 
jugem ent final, Luc., xxi, 31, et qui deviendra la pos
session des vrais serviteurs de Dieu. Matth., xxv, 34.

4° L a  v ie  su rn a tu re lle . — 1. Ce n ’est pas seulem ent 
une société que N otre-Seigneur vient constituer, c’est 
une vie nouvelle qu’il com m unique aux âmes. « En lui 
est la vie, et cette vie est la lum ière des hom mes. » 
Joa., i, 4. Il veut que par lu i on ait la vie et que cette 
vie abonde. Joa., x, 10. Il ne s’agit évidem ment pas de 
la vie naturelle , que les hom mes possédaient avant sa 
venue et qui, après lui, n ’a pas différé- de ce qu’elle était 
auparavant. C’est une vie spirituelle, dans laquelle il 
faut en tre r par une nouvelle naissance, Joa., i i i ,  3-8, et 
dont lui-m êm e est la source, jaillissante ju sq u ’à la vie 
éternelle. Joa., IV, '13, 14. Pour obtenir cette vie, il est 
nécessaire d ’avoir la foi en Jésus-Christ, qui seul peut
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la donner. Joa., m , 36; v, 40; vi, 33; vm , 12; xx, 31, 
Cette foi elle-m ême ne devient pas le partage de l’homme 
sans le concours form el de sa bonne volonté. Il faut pra
tiquer la vérité pour venir à la lum ière, Joa., m , 21; il 
faut obéir à la volonté du Père pour devenir capable de 
discerner la divinité de la doctrine évangélique. Joa., 
v ii, 17. Jésus est même le pain de vie, dont la foi se 
n o urrit pour produire et en tre ten ir la vie surnaturelle. 
Joa., vi, 35. On participe à cette vie par l’union intim e 
avec le Sauveur, union q u ’il compare lui-m êm e à celle 
de la branche avec le cep de vigne. Joa., xv, 4-6. Cette 
vie n ’existe pas par la foi seule; encore m oins est-elle 
pi’oduite par les pratiques de la loi ancienne, Joa., v, 
39; elle suppose la pureté de l’âme, Joa., xv, 3, 4, et la 
fidélité aux comm andem ents. Matth., xix, 17. — 2. Notre- 
Seigneur présente certains rites extérieurs comme des
tinés à produire dans les âmes la vie surnaturelle. Il 
faut tout d’abord renaître  par l’eau et p a rle  Saint-Esprit. 
Joa., i i i ,  5; Act., i, 5. De là deux prem iers sacrem ents 
de l’Église. Voir B a p t ê m e ,  t. i, col. 1435; C o n f i r m a t i o n ,  
t. i i ,  col. 919. Comme le péché est incompatible avec la 
vie surnaturelle , les Apôtres reçoivent le pouvoir de le 
rem ettre . Joa., xx, 22, 23. Voir P é n i t e n c e .  Enfin l’Eu- 
charistie est instituée comme pain de vie par excellence, 
qui fait vivre par Jésus-Christ, et sans lequel la vie 
n ’existe pas dans l ’âme. Joa., vi, 48-59. — 3. De même 
que le royaume des d e u x  su r la terre  se continue par 
celui qui est au ciel, ainsi la vie surnaturelle  aboutit à 
la vie éternelle. Joa., vi, 55, 59; x, 28; x i i ,  25; x v i i ,  2. 
Jésus-Christ est ainsi la « vie » dans le sens le plus élevé, 
la vie divine com m uniquée aux âmes créées, dans la 
m esure que peut réaliser la puissance de Dieu. Joa., 
xiv, 6.

5° L a  destin ée  h u m a in e . — 1. Le Sauveur ne vient 
pas changer les conditions ordinaires de la vie naturelle. 
Il ne  s’est point servi de sa science divine pour faire 
avancer les connaissances hum aines. Il ne blâme pas ce 
qui fait ici-bas l’occupation légitim e des hom mes ; mais 
ii exige q u ’avant toute chose on fasse passer la recherche 
du royaume de Dieu et de sa justice. Matth., vi, 33. Il 
accuse de folie celu i qui ne pense qu’à jou ir du bien 
qu’il s’est amassé. Luc., x h ,  19, 20. Il faut qu ’on le 
suive, même en portant sa croix; autrem ent on perd 
son âme pour l’éternité. Matth., xvi, 24-28; Marc., vin, 
34-39; Luc., ix, 23-27. C’est le petit nom bre qui règle 
ainsi sa vie. Luc., x i i ,  32. Mais ceux qui s’égarent peu
vent encore, tan t qu’ils sont en vie, s’accommoder avec 
la justice divine. Matth., v, 25. Aux Apôtres, qui dem an
dent si c’est seulem ent le petit nom bre qui se sauvera, 
N otre-Seigneur ne répond que par un  conseil pratique. 
Luc., xm , 23, 24. Voir É l u s ,  t. n , col. 1708-1711. En 
tous cas, Dieu viendra p rendre  chaque hom me à l’im- 
proviste ; il faut donc se ten ir p rê t à paraître  devant lui 
et à rendre  compte de sa vie. Matth., xxiv, 42-50; Marc., 
x i i i ,  35-37; Luc., xn, 35-40. — 2. Au delà de la m ort, 
l’hom me aura à subir un jugem ent. Matth., x i i ,  36. 
II y a des fautes qui pourron t alors lu i être rem ises, 
Matth., x i i ,  32; Marc., m , 28-29,mais dontil lui faudra 
payer la dette à la dernière rigueur. Matth., v, 25, 26. 
Voir P u r g a t o i r e .  Les bons, même ceux qui auront eu 
à sub ir cette expiation transitoire, obtiendront la vie 
éternelle dans le ciel, Matth., v, 12; xm , 43; Luc., vi,
23, voir C i e l ,  t. li, col 754, 755, et les m échants seront 
envoyés-dans le lieu des tourm ents. Matth., v, 29 ,30 ; 
Luc., xii, 5. Voir E n f e r ,  t. n , col. 1795, 1796. C’est alors 
que Dieu exercera définitivement sa justice en récom 
pensant ceux qui auront souffert pour lui su r la terre, 
et en châtiant ceux qui n ’auront songé qu’à jou ir, au 
m épris de sa loi. Matth., v, U , '12; Luc., vi, 22-25; xvi,
24, 25. — 3. Le monde lui-m êm e aura une fin. Matth., 
v ,  18. Voir F i n  d u  m o n d e ,  t. n ,  col. 2263, 2264. Les 
corps ressusciteront pour se réu n ir à leur âme im m or
telle, Matth., x x n ,  23-33; Marc., x i i ,  18-27; Luc., x x ,

27-40; Joa., vi, 39-55; xi, 23-24, afin que le corps soit 
désormais associé au sort final de l ’âme. Joa., v, 28, 29. 
Voir R é s u r r e c t i o n  d e  l a  c h a i r .  Jésus-Christ paraîtra  
alors et jugera tous les hom mes. Matth., xxv, 31-46. Voir 
J u g e m e n t  d e r n i e r .  Ceux-ci seront renvoyés soit à  la vie 
éternelle, soit au feu éternel. C’est uniquem ent pour faire 
arriver les hommes à la vie éternelle que le Sauveur est 
descendu su r la terre  et qu ’il y a fondé son royaume. 
Matth., x v i i i ,  11-14; Luc., xix, 10; Joa., m , 15,16; x, 28. 
Là est l’idée m aîtresse su r laquelle il a ordonné toute sa 
vie, ses œuvres et l’Église qu’il a laissée après lui. Cf. 
Dollinger, L e  c h r is tia n ism e  et. l'É g lise , trad. Bayle; 
Tournai, 1863, p. 22-44; W endt, D ie L e h re  Jesu , Gœt
tingue, 1886.

n .  l’enseignement moral. — 1« La m orale prêchée 
par Notre-Seigneur est dom inée tout entière par certains 
principes qui l’élèvent au-dessus de la morale mosaïque 
et de toute m orale hum aine. Il professe d’abord qu ’il 
n ’est pas venu pour abolir la Toi, celle que Moïse avait 
imposée aux Israélites, mais pour l’accom plir et la com
pléter, selon les deux sens du verbe TtÀvjpMaai, a d im p le re . 
Matth., v, 17. Comme modèle de vertu et de sainteté, il 
ne propose rien  m oins que le Père céleste : « Soyez 
parfaits, comme votre Père céleste est'parfait, » Matth., 
v,48, principe en vertu duquel chaque hom me est obligé 
de tendre à  la perfection qui est propre à  sa nature. Il 
recom mande ensuite de chercher avant tout le royaume 
de Dieu et sfi justice, Matth., vi, 33, non par des actes 
purem ent extérieurs ni de vaines aspirations, mais par 
l’accomplissem ent de la volonté du Père.M atth., vu, 21. 
Le disciple de N otre-Seigneur a donc tout d’abord à faire 
régner Dieu en lui-même, en accomplissant fidèlement 
ce qui est juste et ce qui le rendra  juste, c’est-à-dire la 
très sage volonté de Dieu. Enfin, comme il vient pour 
perfectionner et enseigner la loi m orale, Jésus-Christ se 
propose lui-m êm e en exemple, Joa., xm , 15, et ajoute, 
pour encourager à  le suivre : « Prenez mon joug su r  
vous et faites-vous mes disciples, car je  suis doux et 
hum ble de cœur. Vous trouverez alors le repos pour vos 
âmes, car mon joug est aimable et mon fardeau léger. » 
Matth., xi, 29, 30. Ces principes s’adressent à  tous. A 
ceux que Dieu appelle à  une plus haute perfection con
viennent des règles plus austères, que form ulent les 
conseils évangéliques. Voir C o n s e i l s  é v a n g é l i q u e s ,  t. il, 
col. 922-924.

2° N otre-Seigneur dégage nettem ent sa m orale des 
superfétations et du formalisme dont les pharisiens et 
les docteurs avaient surchargé la loi ancienne. Il dit à  
ses disciples : « Si votre justice n’est pas plus complète 
que celle des scribes et des pharisiens, vous n ’entrérez 
pas dans le royaume des eieux. » Matth., v, 20. Il re 
proche à  ces dern iers de ne chercher que la pureté 
extérieure, de s’appliquer à des pratiques méticuleuses 
au détrim ent de la grande loi m orale, d’accabler les 
autres d’obligations intolérables, sans rien  faire pour les. 
aider, Luc., xi, 39-46, de n ’agir que pour être vus des 
hom mes, Matth., vi, 16, en un  mot de ressem bler à  des 
sépulcres blanchis, éclatants au dehors, pleins de cor
ruption  au dedans. Matth., xxm , 2-33. Le Sauveur ré 
prouve énergiquem ent la conception et la pratique 
d’une semblable m orale. Il ne veut pas d’un peuple qui 
honore Dieu des lèvres, mai£ n ’ait rien  dans le cœur. 
Matth., xv, 7-9; Marc., vu, 6, 7. Dieu veut être adoré et 
servi « en esprit et en vérité », Joa., îv, 23, 24, c’est-à- 
dire avant tout par les pensées, les sentim ents et les 
volontés, l ’acte extérieur n ’ayant de valeur qu’autant 
qu’il est conforme à  l’attitude de l ’âme elle-même. Notre- 
Seigneur recom m ande en conséquence de se ten ir en 
garde contre les enseignem ents des scribes et des pha
risiens, comme contre un ferm ent corrupteur. Matth., 
xvi, 5-12; Luc., xn , 1-3. Chaque fois que l’occasion s’en 
présente, il corrige publiquem ent leurs fausses in te r
prétations de la loi divine. Les docteurs avaient rendu
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l’observation du sabbat presque impossible. Le divin 
Maître opère à dessein des m iracles ce jour-Ià, et pro
fite de leurs attaques pour m ontrer au peuple l’inconsé
quence et l’arb itraire  de leurs prescriptions. Matth., x i i ,  
1-14; Luc., xm , 14-16; xiv, 1-6; Joa., v, 10; v u ,23; ix, 
14, etc. Voir S a b b a t .  Cf. J. C. W akins, C h ris li cura tio  
sabba lh ica , dans le T h ésa u ru s  de Hase et Iken, t. il, 
p. 194-211. Il redresse égalem ent leu r enseignem ent 
outré au sujet de jeûne, Luc., v, 33-35; du choix des 
alim ents, Matth., xxm , 24; Luc., x, 7; des ablutions 
avant les repas, Matth., xv, 2, 11-20; Marc., vil, 2-5, 15- 
23; du serm ent, Matth., xxm , 16-22; du vœu. Matth., xv,
3-9; Marc., v i i ,  9-13; voir C o r b a n ,  t. n , col. 958, etc.

3° Le p rem ier principe de la m orale de Jésus-Christ 
est l’am our de Dieu par-dessus tout, Matth., x, 37, et 
l ’am our du prochain. Matth., v, 23, 24, 44; Marc., x i i ,  
31; Luc., vi, 38; x, 25, etc. L’am our de Dieu commande 
l’obéissance à son égard, Matth., vu, 21; x i i ,  50; Marc., 
m , 35; Luc., vm , 21; la’ confiance en sa Providence, 
M atth., vi, 25-32; x, 29-33; Luc., x i i ,  4-12, 22-34; xvm , 
1-8; la prière  venant du fond du cœur, Matth., vi, 7, 8; 
vu , 7-12; Marc., xi, 24; Luc., xi, 1-13; Joa., xvi, 23, 
24; la foi en Jésus-Christ, Joa., vu, 38; le respect de la 
maison de Dieu.- Matth., xxi, 12-17; Joa., n , 16, etc. 
L’am our du prochain aura pour corollaires la tolé
rance, Marc., ix, 37-40; Luc., ix, 49, 50; le pardon des 
in jures, Matth., xvm , 21-35; l’aumône. Matth., vi, 2-4; 
Luc., xi, 41 ; xn, 33, etc. Cf. Ehrhardt, D er G ru n d ch a -  
ra k te r  d e r  E th ik  Jesu , Leipzig, 1895. L’obligation de se 
sauver soi-même a pour conséquences le renoncem ent, 
Matth., xvi, 24-26; Luc., xiv, 25-35; la pénitence pour 
expier les péchés passés, Matth., iv, 17; Luc., xm , 3; 
xv, 7-10; le jeûne et la prière pour écarter le démon, 
Marc., ix, 28; la vigilance, Luc., xn , 35-53; l ’hum ilité. 
Matth., xvm , 2-5; xx, 26-28; Luc., xvm , 9-14; x x i i ,  
24, etc. Le mariage, constitutif de la famille, est ram ené 
à sa loi prim itive, Matth., v, 32; xix, '1-12. Enfin, les de
voirs envers l’autorité tem porelle trouvent à la fois leur 
obligation et leur lim ite m arquées dans cette form ule : 
« Rendez à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui 
est à Dieu. » Matth., xxn , 21. Tels sont en résum é les 
principaux points de cette m orale qui, tout en réclam ant 
les actes extérieurs, tien t par-dessus tout à ce que les 
sentim ents in térieurs s’y conform ent loyalement, et qui, 
assez tem pérée dans ses exigences pour ne pas excéder 
les forces des plus faibles, aidés de la grâce, peut C e
pendant conduire .les âmes d’élite aux plus hauts som
mets de la vertu, mais toujours avec la grâce de Dieu. 
Car c’est encore là ce qui établit une différence essen
tielle entre  les préceptes du divin Maître et ceux que 
form ulent les sages. Ces derniers peuvent conseiller, 
ils ne peuvent aider. Sans Jésus-Christ, la morale évan
gélique est im praticable; avec Jésus-Christ, intim em ent 
uni à l ’àme par la vie surnaturelle , tout devient pos
sible : « Celui qui dem eure en moi, êt moi en lui, porte 
beaucoup de fru its ; mais sans moi vous ne pouvez rien  
faire. -» Joa., xv, 5. Cf. Pauvert, Vie de  Jésu s-C h r is t, 
Paris, 1867, t. n , p. 133-267.

III. LES SOURCES L)E L’ENSEIGNEMENT DE JÉSUS. — 
1° L 'E c r itu r e  S a in te . — N otre-Seigneur ayant déclaré 
qu’il ne venait pas abolir la Loi, mais la compléter, 
Matth., v, 17, il s’ensuit que la prem ière source de son 
enseignem ent a été la révélation faite antérieurem ent 
et contenue dans les Livres Saints. l i a  connu ces Livres 
à fond. Il les cite souvent, ou y fait de fréquentes allu
sions. Matth., iv, 1-11 ; x, 15; x i i ,  3; Marc., vu, 6 ;  Luc., 
iv, 17-21, 25-27; xi, 30-32; xvn, 26; Joa., v, 39, 46; x, 
34, etc. Il sait les parcourir d’un  bout à l’autre pour 
dém ontrer le caractère m essianique de sa personne. 
Luc., xxiv, 27. Enfin il ouvre l ’intelligence de ses 
Apôtres pour qu’ils com prennent les Écritures. Luc., 
xxiv, 45, 46. Il possédait lui-m ême ém inem m ent ce 
qu’il com m uniquait ainsi aux autres. — Au tem ps de

Notre-Seigneur, la Sainte É criture n ’existait que dans 
son texte hébreu et dans la version grecque des Sep
tante. Or la langue parlée en Palestine à cette époque 
était une langue néo-hébraïque, connue sous le nom 
d’aram éen ou de syro-chaldaïque. II Mach., vu, 8 ,21 ,27  ; 
xn, 37; xv, 29. Cf. Vigouroux, L e  N o u vea u  T e s ta m e n t  
et les découvertes a rchéo log iques m o d ern es , Paris, 1896, 
p. 26-39; Schürer, G eschich te  des jü d isc h e n  V olkes, 
t. n, p. 18-20. Les lettrés com prenaient l’ancien hébreu ; 
mais pour le peuple l’hébreu  était devenu une langue 
m orte. Aussi, dans les synagogues, après la lecture de 
la Loi et des Prophètes, avait-on soin de donner im m é
diatem ent une traduction des textes en araniéen.N otre- 
Seigneur lisait les E critures dans le texte hébreu  et, 
quand il enseignait dans une synagogue, il le traduisait 
lui-m ême en langue vulgaire. Luc., iv, 20, 21. C’est du 
moins ce que suppose le grand étonnem ent de ses 
compatriotes de Nazareth qui disaient ; « D’où lu i vient 
donc cette science? » Matth., xm , 54; Marc., vi, 2, et 
des Juifs qui faisaient cette rem arque : « Comment sait- 
il donc les lettres sans les avoir apprises? » Joa., vu , 15. 
Le fait que dans les Évangiles les textes de l’Ancien 
Testament, surtout ceux qu’allègue Notre-Seigneur, sont 
presque toujours cités d ’après les Septante, ne prouve 
nullem ent que le divin Maître se soit servi de cette ver
sion. La seule conclusion qu’on en peut tire r, c’est que 
les auteurs sacrés, s’adressant à des lecteurs qui par
laient grec et à des Juifs qui lisaient les Septante, ont 
em prunté à cette version les passages qu’ils avaient à 
citer. Cf. R ichard Simon, H isto ire  c r itiq u e  d u  V ie u x  
T e s ta m e n t, Rotterdam, 1685, p. 186; E. Bôhl, D ie  a l les- 
la m e n tlic h e  C ita te  in s  neuen  T e s ta m e n t, Vienne, 1878; 
Chauvin, L a  B ib le  da n s l’E g lise  ca th o liq u e , Paris, 1900, 
p. 5-8.

2° L e  S a u v e u r  n 'e m p r u n te  r ie n  a u x  h o m m es . — On 
ne peut faire venir l ’enseignem ent de Notre-Seigneur 
d’aucune source hum aine. Ceux qui ne veulent voir en 
lui qu’un hom me n ’adm ettent pas, et avec raison, qu ’il 
a it inventé de toutes pièces la doctrine qu’il a prêchée. 
Ils sont donc obligés de faire de lui le disciple soit de 
Jean-B aptiste, soit des docteurs de son tem ps. Les faits 
contredisent absolum ent cette supposition. — 1. L a  doc
tr in e  de  Jésu s n e  v ie n t p a s de  J ea n -B a p tis te . — Le 
Sauveur n ’a rien  dû à son précurseur, saint Jean-B ap
tiste. Ce d ern ier n ’avait eu aucune form ation hum aine; 
il était resté dans la solitude ju squ’au jo u r où il parut 
en public. Luc., i, 80. Pendant ce tem ps, Jésus habitait 
à Nazareth, sans qu ’aucun rapport avec Jean-Baptiste 
soit m entionné. Matth., il, 23; Luc., 11,39,52. Jean com
mença à prêcher su r les bords du Jourdain ; il annonça 
celui qui devait venir après lui. Mais Jésus ne suiv 't pas 
ses prédications; il ne parut près de lui que pour se 
faire baptiser. Matth., i i i ,  13; Marc., i, 9; Luc., i i i ,  21. 
Il semble même que Jean, tout en sachant qui il était, 
Matth., n i, 14, n ’avait pas de la m ission du Sauveur une 
connaissance complète. Joa., i, 33. Le P récu rseu r prêche 
là pénitence; il, le fait avec le zèle et un  peu la rigueur 
du prophète Élie, ainsi que l’ange l’a prédit, Luc., i, 17; 
mais sa m ission se borne à p réparer les hommes à la 
venue du Messie. Matth., m , 1-12; Luc., n i, 1-18. Jésus- 
Christ prêche aussi la pénitence, Marc., I, 15; il le fal
lait bien, puisque la p rem ière condition pour a rriver au 
« royaume des cieux », c’est de se détacher du péché. 
Cependant ce n ’était là qu’un prélude. La doctrine du 
divin Maître s’étend à tous les points de la croyance et 
du devoir; loin d’être présentée avec cette sévérité dont 
Jean-Baptiste devait user vis-à-vis d’hom mes orgueil
leux, qui pour la plupart avaient déjà abusé des dons 
divins, la doctrine du Sauveur revêt d’ordinaire une 
forme attrayante, propre à gagner les cœurs, non seule
m ent dans la Judée, mais dans le m onde entier auquel 
elle est destinée. En somme, entre Jean-Baptiste et 
Jésus-Christ, il n ’y a de rapport doctrinal que celui qui
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doit nécessairem ent exister entre un enseignem ent p ré 
paratoire et restrein t à quelques points et un  enseigne
m ent définitif et com plet.—2.L a d o c tr in e  de  J é s u sn ’d p a s  
é té  e m p ru n té e  a u x  E ssé n ie n s .— On a parfois affirmé que 
N otre-Seigneur avait em prunté au m oins quelques traits 
de sa doctrineaux Esséniens, qui, au rapport de Josèphe, 
B e ll. j u d . ,111, v in, 4, se trouvaient en grand nom bre dans 
toutes les villes de Palestine. On m anque de renseigne
ments précis su r l’origine et la nature de la secte que 
form aient les Esséniens. Il semble que leurs pratiques et 
leurs idées n ’étaient autres que cellesdes pharisiens, mais 
poussées à l’extrême. Ils p ra tiquaient le comm unism e, 
rejetaient le serm ent, prohibaient les onctions d’huile, 
se baignaient dans l’eau froide avant chaque repas, por
taient des vêtements blancs, poussaient à un degré in 
croyable l’observation de la loi sabbatique et des lois de 
pureté extérieure, s’abstenaient du mariage, ne faisaient 
jam ais offrir au Temple de sacrifices sanglants, etc. Cf. 
Josèphe, B ell, ju d . ,  II, vm , 2-13; Schürer, G eschichle  
des jü d isc h e n  V olkes, t. Il, p. 559-584. Les ressem 
blances entre les maximes et la m anière de vivre des 
Esséniens et celles de Notre-Seigneur sont superfi
cielles ou accidentelles. A la pureté extérieure qu’ils 
préconisent, le Sauveur oppose très form ellem ent la 
pureté in té rieu re ; les renoncem ents qu 'ils s’imposent 
rigoureusem ent font, dans la m orale du divin Maître, 
l ’objet de sim ples conseils adressés à un petit nom bre 
d’âmes d ’élite. Quant aux formules esséniennes qui pa
raissent semblables à certaines sentences évangéliques, 
il reste toujours à se dem ander si elles sont, de la part 
des Esséniens, des prêts ou des em prunts. Si même 
elles étaient à leur usage avant la prédication évangé
lique, on ne voit pas pourquoi N otre-Seigneur aurait 
évité de s’en servir, dès lors qu ’elles étaient ju stes ; en
core cette antériorité  n est nullem ent certaine, et les 
sim ilitudes ne portent que su r des points accessoires. 
Il est possible que Noire Seigneur ait assez souvent 
rencontré des Esséniens. Ni lu i,n i  les'A potres ne font 
la m oindre m ention d eux, ce qui prouve que les Essé
niens qui pouvaient être répandus dans le pays étaient 
confondus pratiquem ent avec les pharisiens. — 3. L a  
d o c tr in e  d u  S a u v e u r  n 'a  pas é té  e m p r u n té e  a u x  p h a 
ris iens. — A ceux-ci non plus le Divin M aître n ’a rien 
em prunté. Sans doute, il est d’accord avec eux su r les 
doctrines qui sont vraies. Luc., xx, 39; Marc., x i i ,  28, 
34, etc. Mais sur les points de doctrine ou de morale 
qui caractérisent leu r secte, il les combat ouvertem ent; 
c’est même à la persévérance avec laquelle il poursuit 
leurs traditions abusives ou erronées qu’il doit la haine 
dont il finit par être la victime. Il est certain d ’autre 
part que le Sauveur ne fréquenta jam ais les écoles des 
docteurs juifs. Joa., vil, 15. Il n ’a donc été tributaire 
d ’aucun de ses compatriotes, d’aucun de ses contempo
rains, d’aucun m êm e des sages qu i l’avaient précédé. Il 
est par conséquent vrai de d ire : « Personne n ’a été 
m oins de son tem ps que Jésus ; personne n ’a moins 
subi l’intluence de son m ilieu ; personne n ’a été plus 
affranchi de préjugés et plus indépendant que lui. » 
Stapfer, L a  P a le s tin e  a u  te m p s  de Jésu s-C h r is t, Paris, 
1885, p. 472. Cf. Harnack, D as W esen  des C hristen- 
th u m s ,  Leipzig, 1900, p. 21-24. Pour faire croire à une 
dépendance de la doctrine de Jésus-C hrist par rapport 
à l'enseignem ent rabbinique, on a m is en parallélism e 
les sentences de l ’Évangile et celles du  Talm ud. E. So- 
loweyczyk, L a  B ib le , le T a lm u d  e t l’E v a n g ile , trad. 
W ogue, Paris, 1875. La différence saute aux yeux. « Le 
m eilleur traité de la Mischna, le P ir k é  A b o th , est sé
paré par un  abîm e des préceptes de la m orale évangé
lique. » Stapfer, L a  P a le s tin e  a u  te m p s  du J .-C ., p. 24. 
Cf. Frz. Delitzsch, Jésus u n d  H ille l, E rlangen, 1867.

3° L a  d o c tr in e  de  Jésus lu i v ie n t  de  son P ère . — La 
vraie source de l’enseignem ent de Jésus-C hrist, c’est la 
révélation directe qui lui a été faite par son P è re ; c’est

par conséquent l’illum ination de sa sainte âme par la 
divinité à  laquelle elle était unie. Lés synoptiques 
disent peu de chose à  ce sujet, parce que l ’Évangile 
qu’ils écrivent a été prêché dans un  m ilieu où l’autorité 
doctrinale du Sauveur s’imposait d’elle-mème et s’ap
puyait d ’ailleurs su r d’incessants m iracles. Mais en 
Judée, à Jérusalem , au Temple, les représentants du 
sanhédrin ont le d roit de dem ander à Jésus quel a été 
son m aître, d’où lui vient sa doctrine. Saint Jean, qui 
seul fait le récit du m inistère public du Sauveur au 
près des Juifs de la capitale, enregistre sës réponses. 
Elles sont décisives et fréquem m ent répétées. Tout d’a
bord, c’est Jean-Baptiste qui dit de Jésus : « Celui qui 
vient du ciel est au-dessus de tous. Ce qu’il a vu et 
entendu, il l’atteste... Celui que Dieu a envoyé dit les 
paroles de Dieu. » Joa., i i i , 3 1 -3 4 . A la fête des Taber
nacles, le Sauveur lui-m ême dit aux Juifs : « Ma doc
trine  n ’est pas à  moi, mais à  celui qui m ’a envoyé. Qui
conque voudra obéir à  sa volonté, reconnaîtra si la 
doctrine vient de Dieu ou si je  parle en m on propre 
nom. Quand on parle en son propre nom, on cherche 
à  se glorifier soi-m êm e; mais celui qui cherche la 
gloire de qui l’a envoyé, celui-là m érite d’ètre cru. » 
Joa., Vil, 1 6 -1 8 . Au cours de la même fête, il dit encore :
« Celui qui m ’a envoyé mérite créance, et ce que j ’ai 
entendu de lui, c’est ce que je  dis au m onde... Ce que 
mon Père  m ’a enseigné, je  le dis... Je vous ai dit la 
vérité que j ’ai apprise de Dieu. » Joà.,v ill, 2 6 ,2 8 ,  4 0 . La 
sem aine même de sa passion, il répète de nouveau dans 
le Temple : « Je n ’ai pas parlé en mon nom, mais le 
Père qui m ’a envoyé m ’a ordonné ce que je  dois dire 
et p rêcher... Aussi ce que je dis, je  le dis conform ément 

à  ce que m ’a dit le Père. » Joa., x i i ,  4 9 , 5 0 . A ses 
Apôtres, le jeudi saint, il renouvelle les mêmes protes
tations : « Les paroles que je  vous dis, je ne les,dis pas 
de mùi-même... L’enseignem ent que vous avez entendu 
n ’est pas de moi, m ais de mon Père qui m ’a envoyé. » 
Joa., xiv, 1 0 , 24 . « Je vous appelle m es am is, parce que 
tout ce que j ’ai entendu de mon Père, je  vous l’ai fait 
savoir. » Joa., xv, 1 5 . « P ère ,... les paroles que vous 
m ’avez dites, je  les leu r ai transm ises. » Joa., x v i i ,  8. 
Qu’on n ’imagine pas cependant que saint Jean soit seul 
à  rappeler de pareils témoignages. On en trouve un 
tout aussi net et tout aussi dém onstratif sous la plume 
de saint Matthieu, xi, 2 7 , et de saint Luc, x ,22 : «Toutes 
choses m ’ont été transm ises par mon Père. Personne 
ne connaît le Fils que le Père, personne ne connaît le' 
Père  que le Fils, et celui auquel le Fils aura bien voulu 
le révéler. » C’est l’affirmation de l’identité de science 
dans le P ère  et dans le Fils. 11 était difficile dè revenir 
avec plus d’insistance su r une même affirmation. Notre- 
Seigneur tenait m anifestem ent à ce qu’aucune équivoque 
ne subsistât su r ce point capital : sa doctrine ne venait 
pas des hom m es, mais un iquem ent de Dieu.

4° L a  science de  N o tr e -S e ig n e u r . — On peut sê de
m ander dans quelle m esure la science divine a été 
com m uniquée à  l ’âme de Notre-Seigneur. Les textes 
évangéliques ne fournissent pas les renseignem ents 
désirables pour faire la lum ière complète su r cette 
question. Nous avons vu plus hau t que le texte dé 
saint Luc, ii, 5 2 , parlan t d’une croissance « en sagesse » 
de l ’enfant Jésus, est suffisamment justifié par l’idée 
d’une m anifestation progressive de la sagesse, d’autant 
plus que, dans un texte précédent, I I , 40 , l ’Évangéliste 
a déjà dit que le divin Enfant était « plein de sagesse », 
comme il le m ontre dans son apparition au Temple, 
Notre-Seigneur, il est vrai, déclare à ses Apôtres que 
ni les anges, ni lui-m ême, ne connaissent le jo u r et 
l’heure du jugem ent. Matth., xxiv, 3 6 ;  Marc., xm , 3 2 ; 
Quelques auteurs en ont conclu qu’en réalité Notre- 
Seigneur a ignoré l’époque du jugem ent. Cf. Schell, 
K atholische D o g m a tik ,  W urzbourg, 1 8 9 3 , t. m , p. 142- 
147 . Mais on enseigne com m uném ent que l ’ignorancé
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dont il est parlé ici a pu n ’être que relative, et par rap
port à ceux qui interrogeaient. Le renseignem ent de
mandé ne faisait pas partie des choses que le Sauveur 
avait à révéler. Cf. Petau, D e in c a rn a tio n e  V erb i, XI, 
I, 1-15. La réponse serait donc, pour le fond, analogue 
à celle que le divin Maître fit à ses Apôtres au m atin de 
son ascension : « Ce n ’est pas à vous de savoir les temps 
ni les moments que le Père  tien t en son pouvoir. » 
Act., i, 7. Il est certain que l ’âme de Notre-Seigneur, 
créée et finie, n ’était pas capable d’une science infinie. 
Du m oins était-elle capable de puiser directem ent dans 
la science divine les connaissances qui se rapportaient 
à la m ission rédem ptrice. Or Jésus donne les détails 
les plus circonstanciés su r les derniers jours du monde 
et su r le jugem ent; il déclare que le Père  lui a « tout 
rem is entre  les m ains », Joa., xm , 3 ; qu’entre autres 
pouvoirs, il lui a assigné celui d’exercer tout jugem ent, 
particulièrem ent à la fin des tem ps. Joa., v, 22, 27; 
Matth., xxiv, 31. Comment donc ne saurait-il pas 
l’époque du jugem ent qu ’il doit présider lui-m êm e? 
D’ailleurs, à p rendre  le texte à la rigueur, ce ne serait 
pas seulem ent le Verbe incarné dont l ’âme serait'privée 
de cette connaissance, ce serait le « Fils », la seconde 
personne de la sainte Trinité, pour laquelle le « Père » 
aurait un secret. On com prend très bien que Notre- 
Seigneur ait refusé aux hom m es la connaissance de 
l ’époque à laquelle finira le m onde. P o u r couper court 
à toute question, il donne une réponse négative, qui 
doit être prise dans un sens analogue à celui qu’on 
prête à ces autres paroles : « Je ne m onte pas (à Jé ru 
salem) pour ce jo u r de fête, » Joa., vil, 8, alors que 
quelques jou rs après, le Sauveur se m it en route. 
Rien, dans l’Évangile, ne s’oppose donc à ce que l’on 
reconnaisse en N otre-Seigneur une science puisée d i
rectem ent à la source infinie de l ’om niseience jliv ine; 
science aussi grande que pouvait la com porter une 
âme créée, la plus parfaite de toutes les âmes par son 
union personnelle avec la d iv in ité; science enfin qui 
ne pouvait recevoir du dehors que la notion expérim en
tale de ce qui était déjà connu par in tuition directe en 
Dieu même.

IV. LA MÉTHODE D’ESSEIGNEMEST DU SAUVEUR. — 
N otre-Seigneur n ’avait pas à p rêcher sa doctrine aux 
seuls hom mes de son pays et de son temps. Son ensei
gnem ent s’adressait à l ’hum anité entière. Il im portait 
donc qu ’il fût présenté sous une forme accessible à 
tous les esprits. De là les caractères particuliers de la 
prédication du Sauveur.

1“ Jésus enseigne  en  m a îtr e .  — Tout d ’abord, Notre- 
Seigneur parle en m aître. « Vous avez appris qu’il a 
été dit aux anciens... et moi je vous dis... » Matth., v, 
22, 28, 32, 34, 39, 44, etc. Si on lu i objecte ce que 
Moïse a établi, il substitue son autorité à celle de Moïse. 
Matth., xix, 7-9; Marc., x, 4-9. Si l’on fait difficulté 
pour adm ettre son enseignem ent, loin de l’atténuer, il 
le répète avec plus de force. Joa., VI, 41-65. Pour énon
cer plus énergiquem ent certains principes, il les fait 
précéder de la form ule : « En vérité, en vérité, je vous 
le dis. » Matth., v, 18; Marc., III, 28; Luc., îv , 24; Joa., 
i, 51, etc. Voir A m en, t. i, col. 475. Et ce n ’est pas seu
lem ent quand il est en face des Galiléens et qu’il n ’a 
guère d ’opposition à redouter qu’il procède ainsi. S’il 
s’adresse aux Juifs de Jérusalem  et aux plus hautes 
autorités religieuses, il affirme avec la même assurance. 
Joa., vm , 16, 44-47, 58; Marc., xi, 17; Luc., x ix, 46; 
Matth., xxvi, 55, 64, etc. Cette attitude tranchait singu
lièrem ent avec la méthode fam ilière aux docteurs juifs, 
qui citaient toujours les dires d’autres docteurs plus ou 
m oins célèbres, opposaient leurs décisions les unes aux 
autres, subtilisaient sur leurs sentences et n ’arrivaient 
jam ais à se faire une conviction personnelle d’accord à 
la fois avec la loi divine et avec le bon sens. C’est l ’im 
pression que donne à chaque page la lecture du Talmud.

Aussi N otre-Seigneur disait-il des docteurs de son 
tem ps : « Laissez-les; ce sont des aveugles conduisant 
des aveugles. » Matth., xv, 14. Quant à lui, il faisait 
l’adm iration des foules par sa m anière de les ensei
gner. « Car il les in stru isait comme ayant autorité, et 
non comme leurs scribes et les pharisiens. » Matth., 
v i i ,  29. Quelquefois l’adm iration faisait pousser à ses 
auditeurs des exclam ations enthousiastes. Luc., xi, 27. 
On l’écoutait toujours volontiers, Marc., xn , 37, et 
m êm e les habitués du Temple, qui avaient l’occasion 
continuelle d ’entendre parle r les docteurs, ne pouvaient 
s’em pêcher de faire cette rem arque : « Jam ais hom m e 
n ’a parlé comme cet hom m e! » Joa., vu, 46. Il étonnait 
su rtou t les docteurs par l’aisance et l’autorité avec les
quelles il tranchait les cas qu ’ils lui posaient pour 
l’em barrasser. Rien de plus su rp renan t pour ses ennem is, 
mais aussi rien  d’aussi pérem ptoire que ses réponses su r 
lejeùne, Luc., v, 34; sur le repos du sabbat, Matth., x i i ,  
3, 11 ; su r l ’expulsion des dém ons, Matth.,, x i i ,  26, 27g 
su r l’im pureté extérieure, Marc., vu, 18-23; su r le cas de 
la femme adultère, Joa., vm , 7; su r sa divinité, Joa., x,
32-38; su r son autorité, Marc., xi, 29-33; su r le tribu t 
à César, Matth., x x i i ,  21; su r la résurrection , Luc., xx, 
34-36; su r le p rem ier com m andem ent de la loi. Marc., 
x i i ,  29-31. C’est bien ainsi que devait parle r au m ilieu 
des hom m es le F ils unique, qui est au sein du Père, et 
qui venait raconter ce qu’il y avait appris. Joa., I, 18.

2° Jésus p a r le  avec la conna issance  d u  fo n d  des cœ urs. 
— Le m erveilleux à-propos avec lequel le Sauveur pa r
lait à ses interlocuteurs s’explique par le don qu’il 
avait de lire dans les consciences les pensées et les 
sentim ents qui s’y cachaient. Les Évangélistes en font 
souvent la rem arque. Il ne se servait d’ailleurs de ce 
don que pour éclairer les âmes et appliquer aux maux 
dont elles souffraient le rem ède convenable. « Il con
naissait tous les hom m es, et il n ’était pas besoin qu’on 
lu i rend ît tém oignage de qui que ce fû t; il savait bien 
lui-m êm e ce qn’il y avait au dedans de l’homme. » 
Joa., n , 24, 25. C’est ainsi qu ’il voit clairem ent ce qu’il 
y a dans la conscience de Nathanaël, Joa., i, 47; de la 
Sam aritaine, Joa., îv, 18; des gens de Nazareth. Luc., 
îv, 23. Il su rp rend  dans le cœ ur des disciples les idées 
qu’ils se font su r le levain des pharisiens, Matth., 
xvi, 7, 8 ; Marc., v in , 16, 17; sur la prim auté qu’ils 
am bitionnent, M arc., ix, 33, 34; Luc., ix, 47; su r la 
sainte prodigalité de Madeleine. Marc., xiv, 4. Les dis
positions perfides de Judas lu i sont connues longtemps 
à l’avance. Joa., vi, 71; xm , 21; Luc., xxii, 48. Quant 
aux pharisiens m alveillants, il lit leurs pensées au fond 
de leur cœ ur et y répond, avec une précision qui les 
déconcerte,au sujet de la rém ission des péchés, Matth., 
ix, 4; Marc., n, 8 ; Luc., v, 22; de la pécheresse repen
tie, Luc., [Vii, 39, 40; de l’intervention de Beelzébub, 
Matth., x i i ,  25; Luc,, xi, 17 ; du pain de vie, Joa., vi, 
62; des ablutions avant le repas, Luc., xi, 38, 39; de 
l’orgueil, Luc., xvm , 9, 10; du den ier à payer à César. 
Matth., x x i i ,  18; Marc., x i i ,  15; Luc., xx, 23, etc. Les 
Apôtres eux-mêmes lui en renden t d’a illeurs le tém oi
gnage : « Nous savons que vous connaissez tout, sans 
qu ’il soit besoin qu ’on vous in te rro g e; c’est ce qui fait 
que nous croyons que vous êtes venu de Dieu. » Joa., 
xvi, 19, 30.

3° Jésus a d a p te  son  e n se ig n e m e n t ci l'in te llig en ce  
de ses a u d ite u rs . — Ce qui caractérise encore la mé
thode de Notre-Seigneur, c’est l’adaptation parfaite de sa 
parole à la portée de toutes les intelligences hum aines. 
Il vient apporter au m onde les m ystères les plus subli
mes e t  la m orale la plus élevée. Tous com prennent, 
tant il y a de clarté, de sim plicité, de noble familiarité 
dans son exposition. A la suite du serm on su r la m on
tagne, pa r exemple, « les foules sont dans l’adm iration 
su r sa doctrine, » Matth., v i i ,  28, parce que tous les audi
teurs sont émerveillés d’avoir pu très facilem ent saisir un
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enseignem ent si substantiel et si élevé. Sans nul doute, 
le Sauveur qui était né Ju if vivait suivant les usages de 
sa nation, parlait la langue de son pays, prêchait dans 
un m ilieu tout israélite et exerçait son m inistère dans 
un cadre palestinien, au sein d’une nature qui a sa phy
sionomie originale et très nettem ent caractérisée. Il fal
lait qu’il s’imposât tout d’abord aux hom mes de son temps. 
Aussi ceux qui parlaient sa langue et vivaient de sa vie 
devaient-ils trouver à son enseignem ent un  charm e et 
une saveur qu ’il n ’a pas été perm is aux autres hommes 
de goûter. Luc., iv, 22. Cf. W isem an, M élanges re lig ie u x , 
sc ien tifiq u es e t litté ra ire s , trad. B ernhardt, Paris, 1858, 
p. 149-152. Un caractère trop im personnel eût été un 
obstacle au succès de la doctrine auprès des contem
porains qu’il fallait gagner les prem iers. Néanmoins, 
indépendam m ent de cet in térêt particulier que la parole 
du divin Maître devait avoir pour ses compatriotes, elle 
garde pour tous les hom m es de tous les temps des 
charm es tels que les esprits les plus sim ples en ont l’in 
telligence et en gardent un souvenir vivifiant, tandis que 
les esprits cultivés s’y passionnent et n ’en peuvent me
su re r ni l’élévation, ni la profondeur. Cela tient en grande 
partie à la forme si claire et si familière que N otre-Sei
gneur a bien voulu donner à sa divine doctrine. L’Évan
gile, il est vrai, a ses obscurités. Les unes tiennent à 
notre propre ignorance des choses du tem ps où il a été 
prêché. Les autres sont voulues. Il y a certains ensei
gnem ents qui ne sont pas destinés à tous, mais ne con
cernent que des âmes privilégiées. Notre-Seigneur en 
avertit alors ses auditeurs : « Qui a des oreilles pour en
tendre, entende. » Matth., xi, 15; xm , 9, 43; Marc., iv, 
9, 23; v i i ,  16; Luc., vm , 8 ;  xiv, 35. «Tous ne com pren
nent pas cette parole, com prenne qui pourra. » Matth., 
xix, 11, 12. « Qui lit, com prenne. » Matth., xxiv, 15; 
Marc., xm , 14. Il ne -su it nullem ent de là que Notre- 
Seigneur ait eu une doctrine ésotérique, à la m anière de 
certains philosophes de l ’antiquité qui réservaient leur 
enseignem ent à quelques initiés. Le Sauveur parlait pour 
tous les hommes. S’il prenait parfois à part ses disciples 
pour leur expliquer ses paraboles ou leu r faire des révé
lations que la masse du peuple n ’était pas alors en état 
de porter, ce n ’était pas pour qu’ils fissent de ces vérités 
un trésor caché. « Ce que vous avez entendu à l’oreille, 
prêchez-le sur les toits, » Matth., x, 27, leur commandait 
le divin Maître. Aussi peut-il dire en toute vérité au grand- 
p rêtre  : « J ’ai parlé publiquem ent au monde, j ’ai tou
jou rs  enseigné dans la synagogue et dans le Temple où 
tousse  réunissent, je  n ’ai rien  dit en secret. » Joa .,xvm ,
20. D’autre part, on n’a pas davantage le droit de conclure 
que tout ce qui a été dit par le Sauveur a été consigné 
dans les Évangiles. Rien n ’autorise à le prétendre. Saint 
Jean, xx, 30; xxi,25, dit positivement le contraire en ce qui 
concerne ses actes : il y a toute probabilité que cette 
affirmation doit s'étendre aussi aux paroles, et que si 
d ’autres Évangélistes avaient été suscités par Dieu après 
les quatre prem iers, ils auraient pu nous transm ettre 
des discours du divin Maître qui resteront à jam ais igno
rés. Il ne faut donc pas s’étonner que certaines pensées 
et certaines prescriptions du divin Maître ne nous soient 
parvenues que par voie de tradition. Cf. Curci, L ezio n i 
so p ra  i q u a ttro  E v a n g e li, t. v, p. 173; Lescœur, Jésus- 
C hrist, Paris, 1888, p. 31-48. — Sur les paroles a ttri
buées [à N otre-Seigneur et conservées en dehors des 
Évangiles canoniques, voir A. Resch, A g ra p h a , Leipzig, 
1889 ; A u sserca n o n isch e  P a ra lle lte x te  zu  d e n  E v a n g e -  
lien , Leipzig, 1893; Aéyta Tçaoü, S a y in g s  o f  O ur L o rd  
discovered  a n d  e d ile d  by  B. P . Grenfell a n d  A. S. Ilunt, 
Londres, 1897; A. Harnack. U ber d ie  j ïm g s t  e n ld e k te n  
S p rü c h e  Jesu ,Fribourg-en-B risgau,1897 -/Revue b ib lique , 
1897, p. 501-515; '1898, p. 129; Batiffol, L es L o g ia  d u  
p a p y r u s  de  B ehnésa , dans le 7F« Congrès sc ien t, in te r 
n a t. des ca th o liq u es, Fribourg, 1897, IIe sect., p. 103- 
117.

4° E n se ig n e m e n t p a r  paraboles. — Ce qui par-dessus 
tout rend l’enseignem ent de N otre-Seigneur ém inem 
m ent concret, intelligible, populaire et attachant, c’est 
l’emploi qu’il fait de la parabole. Voir P a r a b o l e .  Rien 
ne saisit m ieux l ’esprit que ce petit récit pittoresque, 
em prunté aux réalités ordinaires de la vie et, par com
paraison, servant d’illustration aux idées supérieures. 
Les antiques peintures de la vallée du Nil nous expliquent, 
bien mieux que tous les textes, les m œ urs des anciens 
Égyptiens. Les paraboles jouen t un  rôle analogue par 
rapport aux doctrines évangéliques. Représentant des 
scènes qui se produisent sans cesse dans tous les pays, 
elles portent avec elles et leur propre explication et celle 
de la doctrine dont elles sont comme l’enveloppe. O rdi
nairem ent, ce sont des récits, d’étendue plus ou m oins 
longue, dont la signification est ensuite transposée du 
fait raconté à  l’idée qu’il s’agit de faire com prendre et 
re tenir. P lus rarem ent le récit porte sa m orale en lui- 
même, sans qu’il soit besoin d’en faire l ’application à  un 
autre  ordre d ’idées. C’est le cas des paraboles du bon 
Sam aritain, du riche insensé, du pauvre Lazare, du pha
risien  et du publicain. Les paraboles ne se lisent que 
dans les synoptiques; saint Jean n ’en transcrit aucune, 
bien que N otre-Seigneur en ait raconté plusieurs à  Jé
rusalem  même. On com prend que le quatrièm e Évan
géliste, qui ne reproduit guère que les discussions dog
m atiques du Sauveur avec les Juifs, ne soit pas revenu 
su r des enseignem ents plus populaires, déjà consignés 
dans les tro is Évangiles antérieurs. Le nom bre précis 
des paraboles est seulem ent de vingt-neuf, si l’on s’en 
tient aux paraboles proprem ent dites, en laissant de côté 
les allégories et les sim ples comparaisons.

1. Les paraboles évangéliques. — Elles se présentent 
en trois groupes bien distincts. — P r e m ie r  g roupe de 
p araboles. — Il com prend hu it paraboles, se rapportant 
toutes au « royaume des cieux », par conséquent à  la 
société nouvelle que Jésus-C hrist travaille à  fonder et 
qui, après la Pentecôte, deviendra l’Église. Ces paraboles 
sont les suivantes : 1° le sem eur, Matth., xm , 1-23; 
Marc., iv, 1-20; Luc., vm , 4-15, se rapportant au travail 
de la prédication évangélique plus ou m oins fructueux, 
suivant les dispositions des âmes su r lesquelles il s’opère;
— 2° le from ent et l’ivraie, Matth., xm , 24-30, révélant 
l’effort tenté par la puissance du mal pour dénaturer 
l’œuvre du sem eur ; — 3° le grain de sénevé, Matth., xm , 
31-32; Marc., iv, 30-32; Luc., X i i i ,  18-19, m arquant le 
développement que prendra la société nouvelle ; — 4° le 
levain, Matth., xm , 33; Luc., xm , ,20-21, symbolisant 
l’influence salutaire du « royaume des cieux » au m ilieu 
de l ’hum anité; — 5° la sem ence qui croît d’elle-m ême, 
Marc., iv, 26-29, signifiant les progrès futurs de l’Église, 
par la seule grâce invisible de Dieu ; — 6“ le trésor ca
ché, M atth.,xm , 44, qui est la grâce du royaume des cieux 
à  laquelle il faut tout sacrifier; — 7° la perle précieuse, 
Matth., xm , 45-46, dont la signification est la m êm e; — 
8° enfin la seine, Matth., xm , 47-49, qui indique dans 
l’Église le mélange des bons et des m échants, ju sq u ’au 
triage qui se fera au jugem ent. Ces paraboles sont assi
gnées par saint Matthieu à  la période du m inistère public 
qui suivit le serm on sur la montagne.

Seco n d  g ro u p e  de  paraboles. — Elles sont rapportées 
par saint Luc dans le récit du dern ier voyage en Galilée 
et en Pérée. Elles portent su r les conditions requises pour 
faire partie du « royaume des cieux ». Voici ces para
boles : 1° le bon Sam aritain, Luc., x, 25-37, nécessité 
de la charité effective envers le prochain, même ennem i ;
— 2° le serviteur sans m iséricorde, Matth,, xvm , 23-35, 
obligation de pardonner fts  in ju re s , 3° 1 hote noc
turne Luc., xi, 5-8, efficacité de la prière  instante adres
sée à  Dieu; — 4° le riche insensé, Luc., x i i ,  16-20, folie 
de celui qui ne songe qu’à l’acquisition des biens terres
tres- — 5° le figuier stérile, Luc., xm , 6-9, résistance à  
la grâce; — 6° les invités au festin, Luc., xlv, 16-24,
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m épris des inspirations de la grâce et danger de se voir 
substituer des âmes plus dociles; — 7° la brebis perdue, 
Luc., xv, 3-7; Matth., xvm , 12, 13, désir qu’a Dieu de 
sauver les pécheurs; — 8° la drachm e perdue, Luc., xv,
8-10, même enseignem ent; — 9° l ’enfant prodigue, Luc., 
xv, 11-32, m iséricorde de Dieu envers le pécheur qui se 
convertit et blâme au fidèle qui en serait jaloux; — 
10° l’intendant m alhonnête, Luc., xvi, 1-13, habileté avec 
laquelle il faut se servir des biens de ce m onde en vue 
de l ’éternité ; — 11° le mauvais riche et le pauvre Lazare, 
Luc., xvi, 19-31, compensations qui, dans l ’autre vie, 
rétabliront la justice selon les m érites de chacun; — 
12° le mauvais juge et la veuve, Luc., xvm , 1-8, assu
rance que Dieu vengera ses serviteurs contre leurs enne
m is; — 13° le pharisien et le publicain, Luc., xvm , 9-14, 
l ’orgueil et l’hum ilité en face de Dieu ; — 14° les ouvriers 
envoyés à la vigne, Matth., xx, 1-16, petit nom bre des 
âmes d’élite en regard des âmes peu généreuses au ser
vice de Dieu. Voir Élijs, t. i i , col. 1710. — Ces paraboles 
disent aux enfants du royaume des cieux ce qu ’il faut 
éviter: la dureté envers le prochain, l’atlachem ent aux 
biens de la terre , la résistance à la grâce, la jalousie, 
l ’insensibilité envers le pauvre, l’orgueil, la lâcheté au 
service de Dieu; et ce qu ’il faut p ra tiquer : l’am our du 
prochain, l’assiduité à la prière, la docilité à la grâce, le 
re tour à Dieu quand on l ’a abandonné, l ’habileté à tra 
vailler pour son salut, la patience dans les maux en vue 
des biens éternels, la confiance en Dieu, l’hum ilité et le 
zèle généreux au service du Seigneur. — Ces paraboles 
sont d ’intérêt général. Mais, bien que devant s’appliquer 
à tous les tem ps, elles prenaien t vis-à-vis des Juifs re
belles un  sens tout particulier. Ceux-ci devaient se re
connaître dans le lévite et le prêtre  qui abandonnent le 
blessé que soignera le Sam aritain, dans le figuier stérile, 
dans les invités qui refusent de venir au festin, dans le 
fils aîné jaloux de l'accueil ménagé au prodigue, dans 
l’intendant infidèle, dans le riche insensible, dans le 
pharisien  orgueilleux, dans les ouvriers de la prem ière 
heure  qui m urm uren t contre les dern iers venus.

T ro is ièm e  g ro u p e  de  parab o les. — Les paraboles de 
la troisièm e série appartiennent aux derniers jou rs de la 
vie de Notre-Seigneur. '1° La parabole des m ines, Luc., 
xix, 11-27, racontée à Jéricho, se rapporte au bon usage 
q u ’il faut faire des grâces de Dieu, parce qu ’il en dem an
dera compte un jour. Elle a en même tem ps pour but 
de m ontrer que le royaume de Dieu ne va pas se m ani
fester im m édiatem ent. Enfin elle fait allusion à la dé
m arche que les princes des nations soumises aux Romains 
étaient obligés d’aller faire à Rome avant d’ètre autorisés 
à régner, à la requête que les Juifs avaient adressée jadis 
à Auguste pour em pêcher Archélaüs de succéder à Hé
rode, voir A r c h é l a ü s ,  t. i, col. 927, et aussi au refus 
que les Juifs vont opposer au règne de leu r Messie et au 
châtim ent qui en sera la conséquence. — 2° La parabole 
des deux fils envoyés à la vigne, Matth., xxi, 28-32, met 
en regard les Juifs qui n ’en tren t pas dans le « royaume 
des cieux », après l’avoir désiré, les pécheurs et bientôt 
les gentils qui y en tren t en foule, après l’avoir m éconnu. 
— 3° La parabole des vignerons hom icides, Matth., xxi, 
33-46; Marc., xii, 1-12; Luc., xx, 9-19, est une lugubre 
pein ture  des mauvais traitem ents que les Juifs ont infli
gés aux anciens prophètes que Dieu leu r avait envoyés, 
de la sentence de m ort que le sanhédrin  va proférer 
contre le Fils même de Dieu et de la punition qui attend 
la nation ingrate. Le Sauveur faisait entendre cette de r
n ière parabole trois jou rs  avant sa m ort. Les princes des 
prêtres en com prirent le sens et n ’en devinrent que plus 
furieux. — 4° La parabole des noces royales, Matth., xxtl, 
1-14, reproduit celle des invités au festin, Luc., xiv, 16-24, 
avec cette différence que les prem iers invités ne se con
tentent pas d en ep o in t ven ir; ils m ettent à mort ceux qui 
leu r rappellent l’invitation. — Les deux dernières para
boles sont adressées aux seuls disciples. — 5° Celle des

dix vierges, Matth., xxv, 1 -1 3 , vient à  l’appui de cet en
seignem ent q u ’il faut se ten ir p rê t à  paraître  au juge
m ent de Dieu. — 6» Celle des talents, Matth., xxv, 14-30, 
ressem ble à  celle des m ines, et m ontre qu’en se tenant 
prêt pour le jugem ent, il faut travailler pour m ériter la 
récom pense. Les cinq vierges folles qui m anquent l’en
trée dans la salle du festin, le serviteur négligent qui 
ne fait pas valoir son talent et accuse son m aître d ’être 
dur, représentent encore lepeuple juif, infidèle à  sa mis
sion. Ces six dernières paraboles, dont cinq sont pos
térieures à l’entrée solennelle à Jérusalem , ont donc une 
portée significative; elles constituent comme un d ern ier 
avertissem ent adressé aux Juifs su r les conséquences du 
déicide qu’ils vont comm ettre.

A u tr e s  paraboles. — Toutes les paraboles dont le 
divin Maître s’est servi, n ’ont pas été reproduites par les 
Évangélistes. En dehors de celles qu ’ils transcrivent, 
quelques autres sont brièvem ent indiquées, comme celle 
des deux débiteurs, Luc., v i i ,  40-41 ;  d’autres ne sont 
probablem ent représentées que par une comparaison ; 
la p lupart ne nous ont pas été conservées. Saint Matthieu, 
xm , 3 4 , constate, en effet, qu ’au m oins après le serm on 
su r la m ontagne, Jésus « ne parla it aux foules q u ’en pa
raboles ». Saint Marc, iv, 3 3 , 3 4 , dit avec plus de détail : 
« C’est ainsi qu ’il leu r adressait la parole, avec de nom 
breuses paraboles comme celles-ci, selon ce qu’ils pou
vaient entendre. Il ne leu r parlait pas sans paraboles, 
mais à  part il expliquait tout à  ses disciples. »

2. Sens profond et m ultiple des paraboles. — Il est 
à  rem arquer que quand Jésus commence à  parler en 
paraboles, les disciples s’en étonnent et lui disent :
« Pourquoi leur parlez-vous en paraboles? » Matth., xm ,
10. N otre-Seigneur leur explique alors que les parabo
les sont destinées à  voiler son enseignem ent de m anière 
que ses auditeurs ne soient p lu s- à  même de le saisir 
dans toute sa portée. Matth., x m ,4 1 - 1 7 ;  Marc., iv, 4 0 -1 2 ; 
Luc., vm , 9 , 10. A  cette époque de sa vie publique, les 
Galiléens comm ençaient en effet à  m ontrer m oins de 
docilité à  l’égard du Sauveur. Circonvenus par les pha
risiens et les scribes, ils deviennent de plus en plus ré- 
fractaires à  l ’idée d’un Messie hum ble et doux et d’un 
« royaume des cieux » purem ent spirituel. Ils ne sont 
plus dignes d’avoir la confidence des secrets divins. Le 
Seigneur leu r parlera encore de temjJs en tem ps sans pa
raboles, comme le m ontre la suite de l’Évangile. Toutefois, 
en ce qui concerne « les mystères du royaume des cieux », 
il ne leu r sera plus parlé qu’en paraboles, afin qu ’ils 
voient et entendent, mais sans voir ni com prendre le 
principal, dont les vrais disciples auront seuls la révé
lation. Les paraboles ont donc à  ce point de vue, pour 
les contem porains du Sauveur, le caractère d’un châti
ment, d’une restriction voulue dans les révélations divi
nes. Elles ne sont pas totalem ent inintelligibles; au tre
m ent l’on ne com prendrait pas com m ent le Sauveur les 
eut dites devant toutes sortes d ’auditeurs. Chacune ren 
ferme un enseignem ent particulier qu’il est assez facile 
de saisir et une leçon dont on peut se faire l’application 
personnelle. Mais le sens plus général qui se rapportait 
au « royaume des cieux », cette description prophétique 
des destinées de l’Église et de l’attitude que la m asse des 
Juifs devait p rendre en face des gentils convertis, deve
nait pour le grand nom bre un  mystère dont ils ne 
soupçonnaient même pas qu’il fût question dans les pa
roles du divin Maître. Parfois cependant ce sens supérieur 
de la parabole était tellem ent manifeste que des audi
teurs avisés S’en apercevaient. C’est ainsi que les p rin 
ces des prêtres et les pharisiens se reconnuren t dans 
la parabole des vignerons hom icides. Matth., xxi, 4 5 ;  
Marc., x i i ,  1 2 ; Luc., xx, 4 9 . Mais d ’autres fois, il faut 
faire attention à  la form ule initiale : « Le royaume des 
cieux est sem blable... » pour se rendre  compte de ce 
sens supérieur. Matth., xm , 4 4 -4 5 . Cette formule n ’existe 
pas toujours, comme, pa r exemple, dans la parabole du



1497 J É S US - C HRI ST 1498

prodigue. Lue., xv, 11. Mais si, dans cette parabole, on 
voulait s’en ten ir à l’application m orale individuelle, 
toute la fin du récit, qui relate la conduite du fils aîné, 
Luc., xv, 25-32, sem blerait un  hors-d œuvre sans grande 
portée intelligible. L’ensemble des paraboles constitue 
ainsi comme une histoire prophétique qui explique 
les destinées de l’Église, tout en m énageant à chaque 
âme en particulier les plus hautes leçons de la morale 
chrétienne. Le Sauveur seul pouvait parler ainsi, seul il 
pouvait enferm er dans les mêmes récits les prophéties 
les plus saisissantes de vérité pour ceux qu’il voulait 
in itier aux secrets divins, et les instructions du charm e 
le plus pénétrant pour la direction m orale des hommes 
de tous les tem ps et de tous les pays.

Sur les paraboles, voir Maldonat, C o m m e n t, in  I V  
E v a n g ., Pont-à-Mousson, 1597 ; Salmeron, S e rm o n , in  
p a ra b o l., Anvers, 1600; Unger, De parabo l. J c s u n a tu r a ,  
in te rp re ta tio n e , e tc ., Leipzig, 1828; Lisco, D ie P a ra b e ln  
Jesu , B erlin, 1831 ; Ed. Greswell, E x p o s itio n  o f  the  P  a ra 
bles, Londres,. 1839; T rench, N otes on  th e  P ayables, 
Londres, 1841 ; W isem an, M élanges re lig ie u x , sc ien- 
t i f .  et l i t té r . , trad. B ernhardt, Paris, 1858, p. 8-67 ; Buis
son, P arabo les de  l’É v a n g ile , 1849; G uthrie, T he P a -  
ral/les,\ 866 ; S tie r jle d e n  des H e rrn ,1865-1874; W . Arnot, 
T h e  P a ra b les o f  o u r L o rd , 2° édit., Londres, 1883; 
W . Beyschlag, D ie  G le ic lm issred en  des H e rrn , Halle, 
1875; H. W . J. Thiersch, D ie  G leiclinisse Ç h r is ti nach  
ih re r  m o ra lisc h e n  u n d  p ro p h e tisc h e n  B e d e u lu n g  be- 
tra c h te t, 2e édit., Francfort-s.-M ., 1875; H. Tamm, D er  
R e a lis m u s  Jesu  in  se in er  G le ichn issen , Iéna, 1886; 
S. Gôbel, D ie P a ra b e ln  Jesu , Gotha, 1880; Curci, L e -  
z io n i so p ra  i  q u a ttro  E v a n g e li, t. n , p. 453-467; Bruce, 
T h e  p a ra b o lic  T ea ch in g  o f  C h rist, Londres, 1882; Ba- 
cuez, M a n u e l b ib liq u e , Paris, 1886, t. i i i ,  p. 400-426; 
Jü licher, D ie G le ic lm issred en  Jesu , Fribourg-en-B ris
g au ,1886; Id., D ie  G leiclm issreden  Jesu  in  A llg e m e in e n ,  
Fribourg-en-B risgau, 1888; Id ., A u sle g u n g  d e r  Glei- 
ch n issre d en  d e r  d re i e rs ten  E v a n g e lie n , F ribourg-en- 
Brisgau, 1899; A. Freystedt, D ie G leiclinisse des H errn , 
P r e d ig te n , Leipzig, 1896; I. Stockmeyer, E xeg e tisch e . 
u n d p r a k t is c h e  E r k là r u n g  a u sg e w â h lte r  G leiclin isse Je
su  V orlesu n g en , Bâle, 1897.

IX. Sa d iv in i té .  — Quand il s’agit de Jésus-Christ, la 
question capitale à résoudre est celle de sa divinité. 
S ’il n ’est pas Dieu, l’Ancien Testam ent est un livre sans 
objet défini et sans conclusion. Quant à l’Évangile, il 
devient tellem ent inexplicable., qu’il faut en atténuer 
tous les traits pour qu ’il ait quelque sens. P a r contre, 
ces livres entendus dans leu r signification naturelle et 
h istorique fournissent une dém onstration invincible de 
la divinité de Jésus-C hrist. Il sort de ces écrits trois 
preuves qui, séparées l ’une de l ’autre, n ’auraient qu’une 
valeur relative, mais qui, réunies, fo rm ent l’ensem ble le 
plus convaincant qu’on puisse désirer. Les prophéties ac
complies et les m iracles opérés prouvent pérem ptoire
m ent que Jésus-C hristesttout au m oins l’envoyé de D ieu; 
ils iraien t même parfois ju sq u ’à prouver logiquem ent sa 
divinité. Mais entre les deux se place l ’affirmation so
lennelle  de Jésus-Christ su r sa divinité; affirmation qui, 
appuyée d’une part su r les prophéties accomplies en sa 
personne, de l ’autre, su r les m iracles opérés, dém ontre 
que celui qui est m anifestem ent envoyé par Dieu, et que 
Dieu ne cesse d’autoriser par les m iracles qu ’il lui fait 
opérer, est vraim ent Dieu lui-m ême, pu isqu’il l ’affirme.

i . les  prophéties. — 1° P ro p h é tie s  co n cernan t Jésus- 
C hrist. — 1. Parm i les prophéties qui concernent le Mes
sie, il en est qui fixent le tem ps et les circonstances de 
sa venue, et d’autres qui tracen t à l’avance les carac
tères de sa personne et de sa m ission, quelques-unes 
seulem ent laissent entendre qu’il sera Dieu. Ps. Il, 7; 
x l v  (x l iv ) ,  7 ;  Is., ix , 6. Mais ces dernières sont rares. 
Elles ne pouvaient d’ailleurs constituer un signe pour re
connaître le Messie; elles affirm ent seulem ent et comme

en passant, pour ne pas dévoiler trop clairem ent aux an
ciens un mystère qui devait rester pour eux dans une 
om bre discrète, que celui qui est prom is et qu’on attend 
sera Dieu. Or toutes les prophéties m essianiques que nous 
avons énum érées plus haut, col. 1430, se sont exac
tem ent vérifiées en Jésus-C hrist. Cf. S. Justin , D ialog. 
cu m  T ry p h o n ., 49-53, 66, 77, 78, 85, 91, 98, t. vi, col. 
586-594, 627, 655-663, 675-679, 691, 706; Freppel, S a in t  
J u s tin , Paris, 1869, p. 386-391; Pascal, P ensées, édit. 
Guthlin, Paris, 1896, p. 170-215. Jésus-C hrist et les p ro
phéties se sont éclairés m utuellem ent. Les prophéties 
ont perm is de reconnaître en Jésus le Messie prom is, 
l’envoyé de Dieu, et Jésus-C hrist a fait com prendre les 
prophéties, en réalisant dans sa personne des caractères 
qui paraissaient tout d’abord inconciliables et en démon
tran t quel sens, littéral ou spirituel, il fallait a ttribuer 
aux oracles m essianiques. L’argum ent à tire r de l’ac
complissem ent des prophéties est de telle im portance 
que, pour conserver ces textes antiques, la Providence 
a perpétué et perpétuera ju sq u ’à la fin des tem ps, Rom., 
xi, 25, 26, le peuple ju if, dans les conditions les plus 
anorm ales, au m ilieu de tous les autres peuples, aux 
m œurs desquels il s’accommode sans rien  perdre  de son 
caractère national et en s’assurant une prospérité ma
térielle qui est une des conditions nécessaires de sa 
durée. « Si les Juifs eussent été tous convertis par Jé
sus-Christ, nous n ’aurions plus que des tém oins sus
pects; et s’ils avaient été exterm inés, nous n ’en aurions 
point du  tout. » Pascal, P ensées, p. 210. —- 2. P o u r être 
dém onstratif, il faut que l’accomplissem ent des prophé
ties m essianiques ne puisse ê tre  attribué à aucune cause 
naturelle. — a) Tout d’abord, cet accomplissem ent n ’est 
pas fortuit. Si les prophéties portaient seulem ent que le 
Messie naîtrait à Bethléhem  et serait crucifié, il pourrait 
se rencontrer assez facilem ent un homme qui réalisât 
ces deux conditions. Si on en ajoute une troisièm e, que 
la naissance aura lieu à telle époque donnée, déjà la réa
lisation p a rle  hasard de l’événement préd it devient beau
coup plus improbable. Mais ce ne sont pas seulem ent deux 
ou trois traits, c’est un  portrait compliqué, avec des cen
taines de particularités im portantes, qui a été tracé à 
l’avance par les prophètes et auquel correspond de point 
en point la figure de Jésus-Christ. Il est absolum ent im 
possible de ne voir là qu ’une coïncidence fortuite ; ce se
ra it contraire  à toutes les règles du bon sens. — b) On 
ne peut d ire non plus que Jésus-Christ n ’est que le 
résultat natu rel de tout un m ouvem ent d’idées et d ’ins
pirations créé par les prophéties. Les événements évan
géliques ne seraient alors que le produit de la pensée 
prophétique, la pensée ayant tendance naturelle  à se 
réaliser dans les faits. Deux raisons historiques, en 
dehors des autres, s’opposent radicalem ent à l ’accepta
tion de cette théorie. C’est d’abord que la prophétie 
s’était arrêtée quatre cents ans avant Jésus-C hrist.
I Mach., ix, 27. « Après quatre cents ans d ’interruption, 
paraissent Jean-B aptiste d’abord et ensuite Jésus-Christ. 
Est-ce une idée adm issible que celle d’un m ouvement 
de pensée et d’opinion qui s’arrê te  pendant quatre cents 
ans et qui, au bout de ce tem ps, se rem et à m archer 
brusquem ent, pour a rriv e r d‘un bond plus haut qu’il ne 
s’est élevé jusque-là? N ’est-il pas certain qu’un mouve
m ent qui s’in terrom pt ainsi périt entièrem ent? » De 
Broglie, Q uestions b ib liques, Paris, 1897, p. 368. D’autre 
part il est certain que tout effet est de même nature que sa 
cause. Gomment donc des prophéties interprétées par 
toute une nation dans le sens d’un Messie tem porel et 
glorieux, auraient-elles suscité dans cette même nation 
u n  Messie spirituel et souffrant? La contradiction serait 
d ’autant plus ilagrante que, pendant les quatre cents 
ans qui ont précédé Jésus-C hrist, à défaut de prophéties 
nouvelles, il n ’y avait plus à ferm enter dans les esprits 
que les anciennes prophéties entendues dans un  sens 
grossier et étroit qui n ’a rien  de com m un avec ce que
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le Sauveur est venu réaliser. — c) Quant à l’idée que 
Notre-Seigneur aurait lui-même adapté sa vie aux don
nées des prophéties, afin de se faire passer pour le 
Messie , on ne peut s’y a rrê te r sérieusem ent. « Il n ’est 
pas au pouvoir d’un hom me de choisir son lieu de 
naissance, de naître à Bethléhem  plutôt qu’à Rome ou 
ailleurs, de naître de la race d ’Abraham, de la tribu  de 
Juda, de la maison de David, de paraître  au temps 
m arqué par Jacob, par Daniel et par Aggée, de faire 
des m iracles, d’obtenir la foi d’une grande partie du 
genre hum ain, de se faire adorer dans le monde, de 
ressusciter après sa m ort, d’être glorifié comme le Dieu 
tout-puissant et éternel ; et cela, parce que c’était prédit ! » 
Freppel, S a in t J u s tin , Paris, 1869, p. 390. — et) Il ne 
reste donc qu’une explication possible de l’accord qui 
existe entre les prophéties et la vie du Sauveur; c’est 
que Dieu, qui a inspiré les prophètes, a réglé l’existence 
de Jésus-Christ de telle façon qu’elle répondît exacte
m ent au program m e qu ’il en avait tracé à l’avance. Il 
suit de là en toute rigueur que Jésus-C hrist est l’envoyé 
de Dieu, le Messie prom is. — e )  En rigoureuse exégèse, 
on peut tire r des prophéties une conclusion plus déci
sive encore. P lusieurs d’entre elles en effet attribuent 
la divinité au Messie prom is. Il est écrit au Psaum e II,
7 : « Jéhovah m ’a dit : Tu es m on Fils, je t’engendre 
aujourd’hui. » Il ne s’agit pas là d ’un fils adopté, comme 
quand il est question de Salomon, II Reg., vu, 14, mais 
d’un fils engendré, y â la d , par conséquent d’un fils 
de la même nature que celui qui l’engendre. Le Psaum e 
x l v  (x liv ) ,  4, 8, célèbre un  héros qui est le Messie 
et auquel il donne le nom  de Dieu. Isaïe, vu, 14, ap
pelle le Fils de la Vierge Em m anuel, «Dieu avec nous, » 
et ailleurs, ix, 6, plus directem ent encore, lui attribue le 
nom de Dieu. Des différentes descriptions de la Sagesse, 
en laquelle on reconnaît le Messie futur, on peut aussi 
conclure que ce Messie aura tous les caractères de la 
divinité. Prov., vm , 22-31; Sap., vil, 24-26; Eccli., xxiv,
1-31, etc. Cf. Scheeben, B a n d b u c h  d e r  ka lh o lisch en  
D o g m a tik ,  Fribourg, 1875, t. n , p. 522. C’est du reste en 
faisant appel aux textes prophétiques de l’Ancien Testa
m ent que l’auteur de l’Épitre aux Hébreux, I, 3-13, éta
b lit la divinité du Sauveur. Suivant la coutum e de 
son tem ps, il allègue même en faveur de cette thèse 
certains textes qui n ’ont pas ce sens littéral, mais qui 
n ’en avaient pas m oins force probante pour les Juifs 
auxquels il s’adressait. Il va de soi que ces textes se rap
portent toujours en quelque m anière à Jésus-C hrist, au
trem en t le Saint-Esprit n ’en aurait pas inspiré l’appli
cation. — f)  Il ne paraît pas cependant que Notre- 
Seigneur ait voulu établir sa divinité personnelle par 
les textes prophétiques. Ce qu ’il veut prouver par les 
É critures, c’est la divinité de sa m ission. S ’il renvoie 
les Juifs aux écrits sacrés et à Moïse, Joa., v, 39, 46, 
c’est uniquem ent pour dém ontrer qu ’il est venu « au 
nom du Père  », Joa., v, 43, qu ’il est son envoyé authen
tique, réalisant dans sa personne et dans sa vie tout 
ce qui a été annoncé par les anciens prophètes. La con
clusion principale et inattaquable à tire r de l ’accomplis
sem ent des prophéties est donc celle-ci : Jésus-Christ est 
le Messie envoyé de Dieu.

2° P ro p h é tie s  fa i te s  p a r  Jésus-C hrist. — Notre-Sei
gneur a annoncé lui-m ême à l ’avance et avec une 
extrême précision, un certain nom bre de faits qu’on ne 
pouvait prévoir hum ainem ent et qui se sont accomplis 
de point en point. Ces faits sont les suivants : — 1. Sa 
passion, avec ses principales circonstances : la part qu’y 
prendra le sanhédrin , Matth., xv;, 21; xvii, 12; xx, 18; 
Marc., vm , 31 ; x, 33; Luc., ix, 22 ; la trahison de Judas, 
Joa., vi, 71; xm , 26; M atth,, xxvi, 21-25; Marc., xiv, 
18-21; Luc., x x i i ,  21, 23; l’abandon par les Apôtres, 
Matth., xxvi, 31; Marc., xiv, 27; Joa., xvi, 32; le renie
m ent de P ierre , Matth., xxvi, 33-35; Marc., xiv, 29-31; 
Luc., xxn, 34; Joa., x i i i ,  38; la com parution devant

les gentils, M atth.; xx, 19; Marc., x, 33; Luc., ix, 
44; xvm , 32; les outrages, les tourm ents et parti
culièrem ent la flagellation, Matth., xx, 19; Marc., x, 
34; Luc., xvn, 25; xvm , 32; enfin la m ort, et la m ort 
su r la croix, Matth., xvi, 21; x v i i ,  22; xx, 19; xxi, 39; 
Marc., vm , 31; ix, 31; x, 34; Luc., ix, 22; xvm , 33, 
que le Sauveur appelle une « élévation » comme celle 
du serpent d’airain. Joa., III, 14; vm , 2 8 ; x i i ,  32. Cf. P. 
Schwartzkopff, V ie  W e issa g u n g en  Jesu  C h r is ti von  sei- 
n e m  Tode, Gœttingue, 1895. — 2. Sa résurrection . Dès 
le début de sa vie publique, Notre-Seigneur se compare 
à un  tem ple que l’on détru ira, mais qu’il relèvera en 
trois jours. Joa., Il, 19. Il annonce que, comme Jonas 
qui fut trois jou rs et trois nuits dans le ventre du 
m onstre, il sera tro is jours et trois nu its dans le sein 
de la terre , Matth., xn , 40; XVI, 4; Luc., xi, 29, 30, et 
qu’ensuite il reparaîtra  ressuscité et vivant. L’expression 
trois jours et trois nuits n ’im plique nullem ent un 
espace de temps de trois fois vingt-quatre heures. Selon la 
m anière habituelle de com pter des Juifs, elle m arque 
seulem ent trois journées, dont la prem ière et la tro i
sième peuvent n ’être représentées que par quelques 
heures. Cf. Esth., iv, 16; v, 1 ; Tob., m , 10, 12; I Reg., 
xxx, 12-13. Voir F. Baringius, De tr ib u s  d iebus e t t r i 
bus noctibus c o m m o ra t. C h r is ti in  c o rd .te rræ , dans le 
T h ésa u ru s de  Hase et Iken, p. 220-227. Dans les passages 
où il prédit sa passion, le Sauveur ajoute qu’il ressusci
tera le troisièm e jour. Matth., xvi,21; x v i i ,  22; xx, 19; 
Marc., vm , 31; ix, 30; x, 34; Luc., ix, 22; xvm , 33. 
Cette prédiction était si connue que les princes des 
prêtres p riren t des m esures en conséquence. Matth., 
x x v i i ,  63. — 3. Son ascension. Le Sauveur y fait allu
sion deux fois. Joa., vi, 63; vu, 34. — 4. La venue du 
Saint-Esprit. Notre-Seigneur l ’annonce à ses Apôtres,Joa., 
xiv, 16, 26, et leu r recom mande, après sa résurrection , de 
ne pas quitter la ville avant qu’il ait été envoyé. Luc., xxiv, 
49. — 5. Les destinées dè l’Église, telles qu’elles sont 
décrites dans les paraboles su r le « royaume des cieux», 
voir plus haut, col. 1494, et spécialem ent la promesse que 
les puissances de l’enfer ne prévaudront pas contre elle, 
Matth., xvi, 18, toutes choses que l’histoire du monde n ’a 
cessé de vérifier ju squ’à ce jou r. — 6. La ru ine  de Jérusa
lem. Le Sauveur décrit l’événement près de quarante ans 
à l’avance, avec des détails qu ’on ne pouvait hum aine
m ent prévoir et qui se vérifièrent : l’apparition des faux 
messies, Matth., xxiv, 4, 5 ; Marc., xm , 5, 6; Luc., xxi, 
8'; cf. I m p o s te u r ,  col. 851; Josèphe, A n t.  ju d . ,  XX, v, 1; 
vm , 6, 10; Bell, ju d . ,  II, xm , 5; IV, m , 14; VI, v, 2; 
les bruits de guerre et de révoltes, Matth., xxiv, 6; 
Marc., xm , 7; Luc., xxi, 9; cl. Josèphe, A n t.  ju d . ,  XVIII, 
ix, 1; XX, m , 3; v, 3, 4; B e ll, ju d . ,  II, xn , 1, 2; les 
pestes, les famines, les trem blem ents de terre , Matth., 
xxiv, 7; Marc., xm , 8; Luc., xxi, 11 ; cf. F a m in e , t. n , 
col. 2175; Josèphe, A n t.  ju d .,  III, xv, 3 ;X X ,n , 5; v, 2; 
B ell, ju d - ,  VI, v, 3; Tacite, A n n a l.,  xiv, 27; xv, 22; les 
persécutions infligées aux Apôtres, Matth., xxiv, 9; 
Marc., xm , 9; Luc., xxi, 12 ; cf. Act.,iv, 3 ; v,18, 27,41 ; 
vi, 12; vu, 58 ; vm , 1; IX, 2; x ii ,  1 ,2 ; xm , 50, etc. ; la prédi
cation de l’Évangile dans le monde entier, Matth., xxiv, 
14; Marc., xm , 10; avant la ru ine de Jérusalem , les 
Apôtres se dispersèrent en effet à travers le monde et y 
prêchèrent Jésus-C hrist; les Actes m entionnent spéciale
m ent les m issions de saint Pau l en Asie Mineure et en 
Grèce, et enfin sa prédication à Rome, Act., x x v i i i ,  30, 
31; l’abom ination de la désolation dans le lieu saint, 
Matth., x x iv ,  15; Marc., xm , 14, c’est-à-dire la pré
sence autour de la ville sainte, Luc., xxi, 20, et dans 
Jérusalem  même des aigles idolâtriques de l’arm ée ro
maine, ce qui eut lieu quand Cestius Gallus, à la tête 
d’une arm ée de vingt-cinq à tren te  m ille hom m es, oc
cupa à Jérusalem  le quartier de Bézétha, puis hésita à 
donner l ’assaut et se re tira , Josèphe, B ell, ju d . ,  II, xix, 
4-6; voir A b o m in a tio n  d e  l a  d é s o l a t i o n ,  t. i, col. 70-
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73; la fuite des chrétiens vers les montagnes, avec la 
plus grande prom ptitude possible, Matth., xxiv, 16-20; 
Marc., xm , 14-18; Luc., xvi, 21-23; Josèphe, B e ll, ju d . ,  
II, xx, 1, raconte qu’après la retraite  de Cestius Gallus, 
on s’attendit en Judée à un puissant re tou r offensif des 
Romains, et qu’alors « un  grand nom bre de Juifs de 
m arque s’enfuirent de la ville comme on se sauve à la 
nage d’un  navire su r le point de som brer »; enfin, 
toutes les ho rreu rs  du siège de Jérusalem , les discordes 
civiles, les assauts, la famine, la prise et la ru ine de la 
cité. Matth., xxiv, 21; M arc., xm , 19; Luc., xxi, 24; cf. 
Josèphe, B ell, ju d . ,  IV, ix-VI, ix ; F. de Saulcy, L es  
d ern ie rs  jo u rs  de  J é ru sa le m , Paris, 1866, p. 200-420. 
— 7. La ru ine du Temple. Le Sauveur p réd it qu’il n ’en 
resterait pas p ierre  sur p ierre . Matth., xxiv, 2; Marc., 
xm , 2; Luc., xxi, 6. Josèphe, B ell, j u d . ,  VII, i, 1, dit 
qu’après la prise de Jérusalem , Titus ordonna de dé
tru ire  de fond en comble la cité et le Temple, et que 
tout fut si bien nivelé qu’on aurait eu peine à croire 
qu 'il avait existé à cet emplacement une ville habitée. 
P lus tard, la tentative de Julien  l’apostat pour relever 
le Temple ne servit qu’à p ro cu re r l’accomplissement 
plus complet de la prophétie du Sauveur. Cf. Ammien 
Marcellin, B er. gesL , xxm , 1 ; Socrate, H is t. eccl., m , 
20, t. l x v i i ,  col. 429; Sozomène, H is t. eccl., v , 22, t. 
l x v i i ,  col. 1284; S. Jean Chrysostome, A d v . Judæ os, v, 
11, t. x lv i i i ,  col. 901 ; Théodoret, H . E .,  i i i ,  15, t. L x x x n f  
col. 1112. — Ces prophéties du Sauveur, si complète
m ent justifiées par les faits, seraient une preuve de sa 
divinité, si l ’on pouvait dém ontrer rigoureusem ent 
qu’il ne les a pas faites par l ’inspiration d’un  autre, 
mais en vertu de la connaissance personnelle qu’il pos
sédait de l’avenir et de sa propre puissance pour régir 
les événements. Les prophètes ne parlaient pas en leur 
nom ; ils faisaient précéder leurs oracles de cet avertis
sem ent : Voici ce que dit le Seigneur. Jésus-C hrist, au 
contraire, parle toujours sans faire appel à aucune inspi
ration qui soit étrangère à sa personne. Néanm oins, si 
une preuve rigoureuse de sa divinité ne peut être tirée 
de ses prophéties,quand on les considère isolém ent, il est 
une autre  conséquence qu i s’impose logiquem ent : celui 
qui a fait de telles prophéties était nécessairem ent un 
inspiré de Dieu, un  envoyé de Dieu, un  am i de Dieu, 
quelqu’un dont Dieu entendait expressém ent autoriser 
les paroles et les actes. Cf. Lescœur, J ésu s-C h r is t, p. 
302-328; Hettinger, A p o lo g ie  d u  c h r is tia n ism e , trad. 
franc., Paris, 2e édit., t. I l, p. 305-360.

n .  l ’a f f ir m a t io n  dû  SAUVEUR. — Cette affirmation est 
comme la clef de voûte de la question. A vrai dire, en 
effet, on ne peut être assuré que Dieu est là p résent dans 
une nature hum aine, que s’il dit lui-m ême : Je suis Dieu, 
et si tout, dans son caractère, dans ses actes, dans les 
différentes circonstances de son apparition, atteste que 
celui qui parle ainsi ne trom pe pas. Or les prophéties 
accomplies par Jésus-C hrist, celles qu’il a faites lu i- 
m ême et qui ont été vérifiées par les événements, nous 
prouvent déjà tout au m oins que, ju sq u ’à la tin  de sa vie, 
Jésus-C hrist a eu Dieu m êm e pour insp ira teu r, pour 
ami, pour garant, et que par conséquent il disait la 
vérité, surtout sur ce qui pouvait in téresser plus parti
culièrem ent la cause et l’honneur de Dieu. Or voici ce 
que Jésus-Christ a laissé dire ou a dit de sa propre 
personne.

1° L es a p p e lla tio n s. — 1. Il s’est donné form ellem ent 
comme le Messie, Joa., IV, 26, et s’est appliqué à lu i- 
même des passages de l’É criture concernant le Messie, 
Luc., iv, 18-21, spécialem ent dans une circonstance où 
Jean-B aptiste lui envoyait dem ander solennellem ent s’il 
était « celui qui doit venir ». Matth., XI, 4-6; Luc., vu, 
22, 23. — 2. Il s’est laissé attribuer, sans jam ais p ro
tester, des appellations qui, dans la pensée de tous, dési
gnaient le Messie : « roi d ’Israël,»  Luc., xix, 38; Joa., 
i, 49; x i i ,  13; xvm , 37; « fds de David, » Matth., ix ,

27; xv, 22; xx, 30, 31 ; xxi, 9, 15; Marc., x, 47, 48; xi, 
10; Luc., xvm , 38, 39; « celui qui vient au nom du Sei
gneur. » Matth., xxi, 9; Marc., xi, 10; Luc., xix, 38; 
Joa., xn, 13. Voir plus haut, col. 1425. Lui-même se 
donne très fréquem m ent le titre  de « Fils de l’hom 
me », qui, tout en le caractérisant comme l ’homme par 
excellence, est encore un  des noms attribués au Messie. 
Voir F i l s  d e  l ’hom m e, t. ii, col. 2258-2260. — 3. I l  donne 
à entendre qu’il est plus grand qu ’Abraham, Joa., vm , 
53,56, que Moïse, M atth., x ix,8-9, que Salomon et Jonas, 
Matth., xii, 41, 42; Luc., xi, 31, 32. — 4. Il se dit habi
tuellem ent l ’envoyé du Père, Joa., v, 36, 37, 43; vi, 39, 
40, 58; vm , 16, 18, e tc .; il appelle Dieu son Père, Luc., 
i i ,  49; Joa., n , 16; v, 17, 43; vi, 32, 40, 66; v ii i ,  27, etc.; 
il approuve qu’on lui donne les noms de Maître et de 
Seigneur. Joa., xm , 13,14. Quand on observe que Dieu 
seul peut rem ettre  les péchés, il les rem et, Marc., il, 
7, 10; Luc., v, 21, 24; vu, 48, 49; il s’affirme comme le 
m aitre du Sabbat, Matth., xn , 8; Marc., i i ,  28; Luc., vi, 
5, et fait rem arquer à P ierre  qu’en sa qualité de « Fils » 
il n ’aurait pas à payer l’impôt du Temple. Matth., xvn, 
24, 25. — 5. Dès le début de son m inistère public, il 
se laisse décerner pa r Nathanaël le nom de Fils de 
Dieu. Joa., i, 49. Les Apôtres, Matth., xiv, 33, et Marthe, 
Joa., xi, 27, le lui a ttribuent aussi. P a r deux fois, il ap
prouve P ierre  qui l’appelle « le Christ, Fils de Dieu », 
Joa., vi, 70, « le Christ, Fils du Dieu vivant. » Matth., 
xvi, 16; Marc., vm , 29; Luc., ix, 20. — 6. Enfin, dans 
quatre circonstances mém orables, il se proclame lu i- 
même Fils de Dieu. A l ’aveugle-né qu ’il a guéri et qui 
lui demande quel est le Fils de Dieu, Jésus répond : « Tu 
le vois, c’est celui qui te parle. » Joa., IX, 35-37. Aux 
Juifs qui l’interpellent dans le Temple en lui disant : 
« Si tu es le Christ, dis-le-nous clairem ent, » il ré
plique en invoquant le témoignage de son Père, dont il 
dit : « Moi et le Père  nous ne sommes qu’un, » et il 
se p lain t qu ’on l’accuse de blasphèm e parce qu’il a dit : 
« Je suis le Fils de Dieu. » Joa., x, 24, 30, 36. La nuit qui 
précède sa m ort, Jésus-Christ comparait deux fois de
vant le sanhédrin  rassem blé, qui représente la suprêm e 
autorité religieuse de la nation. Une prem ière fois, le 
grand-prêtre Caïphe se lève et lui dit : « Je t ’adjure 
par le Dieu vivant de nous dire si lu es le Christ, le 
Fils de Dieu. » Et Jésus répond : « Vous l’avez dit, je 
le suis. » Et pour qu’on ne s’y trom pe pas, en p re 
nant dans un  sens incom plet le nom de « Fils de Dieu», 
il avertit ses juges qu’ils le verront assis à la droite du 
Dieu tout-puissant et venant su r les nuées du ciel. 
Matth., xxvi, 63-64; Marc., xiv ,61-62. Quand les m em bres 
de ce m êm e sanhédrin  lui dem andent de nouveau : 
« Tu es donc le Fils de Dieu? » il répond encore: 
« Vous le dites, je  le suis. » Luc., x x ii ,  70. Cette double 
déclaration a d’autant plus d'im portance qu ’elle est 
provoquée par l ’autorité compétente et qu ’elle entraîne 
une sentence de m ort. -— 7. Notre-Seigneur, qui a ainsi 
parlé devant le sanhédrin, ne répond pas quand c’est 
Satan, Matth., iv, 3, 6; Luc., iv, 3, 9, ou quand ce 
sont des m oqueurs, Matth.,x x v i i ,  40, qui lui dem andent 
de prouver par des m iracles inutiles qu ’il est le Fils 
de Dieu. Il n ’a pas à renseigner le démon sur ce point, 
voir D ém on, t. n , col. '1372-1373, et aux Juifs, il m é
nage un miracle plus grand que sa descente de la 
croix, sa résurrection . — 8. N otre-Seigneur se laisse 
donc donner et prend lui-m êm e le nom  de Fils de Dieu 
dans son acception totale et absolue. Voir F i l s  d e  D ie u , 
t. n, col. 2254. Si on l’avait mal compris, il aurait corrigé 
la fausse interprétation, comme firent plus tard  Paul et 
Barnabé quand ils furent pris pour des dieux. Act., xiv,
12-15. Si lui-même avait faussé ou exagéré la vérité, 
Dieu ne lu i eût accordé ni le don de prophétie, ni celui 
des miracles.

2“ L es conséquences. — 1. II. suit de là qu’il est im 
possible de restreindre  sa filiation divine au sens d ’une
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sim ple filiation adoptive, comme celle qui convient aux 
serviteurs de Dieu, à des degrés plus ou m oins élevés. 
Voir F i l s  d e  D ie u , t. n , col. 2257. Les textes s’opposent 
à celle interprétation. Quand, par exemple, P ierre  dé
clare au nom des Apôtres ce qu’il reconnaît en Jésus, 
il prétend bien le m ettre au-dessus do Jean-Baptiste, 
d ’Éiie, de Jérém ie et des prophètes. Ainsi il l’appelle 
le Christ, et non pas seulem ent un  lils de Dieu, comme 
pouvaient l'être  ceux qu’on vient de nom m er, mais 
« le Fils du Dieu vivant » ,  o ulô; t o O  © e o u .  En approuvant 
sa réponse, le Sauveur évoque le souvenir, non seule
m ent du Père qui est dans les deux , mais de son Père 
à lui, 6 Tccrriip |aou. Puis, il établit une sorte de parallèle 
entre la situation qu ’il fait à Pierre et celle que P ierre  lui. 
a reconnue: P ierre  aura d an sl’Égliseun caractère unique, 
qui le m ettra hors de pair, de même que Jésus-Christ a 
une filiation supérieure à toutes les filiations adoptives. 
Matth., xvl, 14-18. Les term es par lesquels est annoncée 
la naissance du Sauveur ne peuvent pas davantage se 
restreindre  à une filiation adoptive. L’ange déclare à 
Marie que l’enfant qu’elle m ettra au m onde sera « Fils 
du Très-H aut » et « Fils de Dieu ». Luc., i, 32, 35. Si 
ces term es étaient isolés, on pourrait se dem ander s’il 
ne faut pas les entendre d ’une filiation par adoption. 
Mais le contexte indique en quel sens autrem ent précis 
l ’enfant sera Fils de Dieu. Il n ’aura point de père su r la 
terre . Avis est donné à Marie que cette naissance sera 
l’œuvre du Saint-Esprit, du Très-Haut, Luc., 1, 35, et à 
Joseph que l’enfant à naître de Marie est du Saint-Esprit. 
Matth., i, 20. L’adoption divine suppose un  être déjà 
existant, qu’elle élève à un  degré de particulière et su r
naturelle  union avec Dieu. Mais ce que porte Marie est 
Y E vvr,6È v èx I I v E - j g x - o ç  âytov, « engendré par le Saint- 
Esprit. » Matth., I, 20. Or engendrer m arque une filiation 
naturelle  et non une filiation adoptive. Saint Jean, x, 
24, 30, rapporte les paroles par lesquelles le Sauveur 
explique lui-même cette filiation : il est « Fils de Dieu » 
en ce sens que le Père  et lui ne font qu ’un. Si l'adop
tion établit des rapports d’intim ité entre l’adoptant et 
l’adopté, elle n ’établit pas l’unité entre  l’un et l’autre. 
C’est donc une filiation naturelle  que Notre-Seigneur 
revendique pour lu i-m êm e; c’est cette filiation que 
com prennent les Juifs et les m em bres du sanhédrin, 
quand ils condam nent à m ort N otre-Seigneur parce qu’il 
s’est fait Fils de Dieu. S’il ne se fût agi que d’une filia
tion adoptive, le Sauveur s’en serait expliqué nettem ent, 
il eût détrom pé ses juges, et ceux-ci n ’eussent pu lui 
ten ir rigueur de s’a ttrib u er une prérogative que chaque 
pieux Israélite pouvait revendiquer pour lui-même. 
Ceux qui refusent d ’adm ettre la divinité de Jésus-C hrist 
s’efforcent d’entendre dans ce d ern ier sens le nom de 
Fils de Dieu que lu i donne l’Évangile. Cf. Soloweyczyk, 
L a  B ib le , le T a lm u d  e t l 'É v a n g ile , p. 179-181. — 2.11 ne 
saurait être question d ’une sim ple filiation d’ordre intel
lectuel, provenant de la connaissance de Dieu. Cette con
naissance serait, dit-on, « la sphère de la filiation divine, » 
seul genre de filiation auquel aurait prétendu le Sauveur 
quand il dit : « Personne ne connaît le Fils, si ce n ’est 
le Père, et personne ne connaît le Père, si ce n ’est le 
Fils, et celui à qui il voudra bien le révéler. » Matth., xi, 
27; Luc., x, 22. Cf. Harnack, V a s  W esen  des C h r is ten -  
th u m s ,  p. 81. Qui ne voit que ce texte, m êm e si on l’isole 
des autres textes synoptiques, et de tous ceux de saint 
Jean, ne se prête nullem ent à une semblable restriction? 
La teneur des term es y est telle que le Père  est placé 
dans les m êm es rapports vis-à-vis du Fils, que le Fils 
vis-à-vis du Père. Si le Fils n ’a q u ’une filiation intellec
tuelle et par conséquent une divinité très im proprem ent 
dite, la divinité et la paternité du Père  ne sont pas d’un 
autre ordre, et dès lors c’est Dieu même qui disparaît.

III. les miracles . — 1° L e u r  varié té . — Notre-Sei
gneur a opéré un  très grand  nom bre de miracles. A 
plusieurs reprises, les Évangélistes signalent, sans en trer

dans le détail, des guérisons d ’une fouie de malades et 
de possédés. Matth., IV, 23; vm , 16, 17; xn , 15; xv, 30, 
31; Marc., î, 32-34; m , 10-12; Luc., îv, 40, 41; v, 17; 
VI, 18-19; ix, 11. Saint Jean, xx, 30, term ine son évan
gile en disant que Jésus-Christ « a fait beaucoup d’au
tres m iracles » qui ne sont pas consignés dans son livre, 
et il ajoute hyperboliquem ent que le inonde ne contien
drait pas les écrits que l’on rédigerait au sujet de ce 
qu ’il a fait. Joa., xxi, 25. Le caractère m iraculeux, su r
hum ain et divin de ces actes n ’est pas contestable. S’il 
en est quelques-uns qu ’on a pu essayer, sans succès d’ail
leurs, d’expliquer naturellem ent, la plupart ne sont 
même pas susceptibles d’une pareille tentative, et suffi
sent au but que se proposaient les Évangélistes en les 
racontant. Voir M ir a c l e .  Les m iracles du Sauveur sont 
de différentes sortes. Oh peut distinguer : a) Les m ira
cles su r les choses de la nature : ils sont au nom bre de 
dix : 1» le changem ent de l’eau en vin à Cana, Joa., Il, 
T-Il ; 2» et 3° les deux pêches m iraculeuses, Luc., v, 1-11 ; 
Joa., xxi, 1-13; 4° la tem pête apaisée,M atth., vm , 23-27; 
Marc., îv, 35-40; Luc., vm , 22-25 ; 5» la m arche su r les 
eaux, Matth., xiv, 25-31; Marc., vi, 48; Joa., vi, 19; 6° le 
didrachm e trouvé dans la bouche du poisson, Matth., x v ii ,  
23-26; 7" le figuier desséché, Matth., xxi, 18, 19; Marc., 
xi, 12, 14-20; cf. J. C. Goesgenius, D e fieu  n ia le d ic ta , 
dans le T hésa u ru s  de Hase et Iken, t .n ,  p. 417-424; 8» et 
9° les deux m ultiplications des pains, Matth., xrv, 13- 
21; xv, 32-39; Marc., vi, 30-44; vm , 1-10; Luc., ix, 10- 
17; Joa., vi, 1-13; 10° la transfiguration. Matth., xvii, 1- 
13; Marc., ix, 1-12; Luc., ix, 28-36; voir T r a n s f i g u r a 
t i o n .  — b) Les expulsions des démons du corps des 
possédés. Voir D é m o n ia q u e s , t. il, col. 1375. — c) Les 
guérisons de toutes sortes de maux. Voir G u é r i s o n ,  col. 
360-361. — d ) Les résurrections du fils de la veuve de 
Naïm, Luc., vu, 11-17; de la fille de Jaïre, Matth., ix,
18-26; Marc., v, 22-43; Luc., vm , 41-56; de Lazare, Joa., 
xi, 1-45, et la propre résurrection  du Sauveur lui-m ême. 
Matth., xxvm , 6. — e) Il convient aussi de ten ir compte 
des m iracles qui ont été opérés, sinon par Jésus-Christ 
personnellem ent, du m oins à cause de lui, pour accré
diter sa m ission divine : les apparitions des anges à dif
férentes époques de sa vie, Matth., i, 20; i i ,  13, 19; îv, 
11; x x v ii i ,  2, 5; Marc., i, 13; Luc., i, 26-38; n , 9, 10, 13, 
15; xxii, 43; xxiv, 23; Joa., xx, 12; l’étoile des Mages, 
Matth., n , 2; la voix du Père à son baptême, Matth., i i i ,  
17 ; Marc., i, 11 ; Luc., m , 22, à sa transfiguration, Matth., 
x v ii ,  5; Marc., ix, 6; Luc., ix, 35, et dans le Temple, 
Joa., x i i ,  28; l’apparition de l’E sprit-S ain t sous forme 
de colombe, Matth., m , 16; Marc., i, 10; Luc., i i i ,  22; 
Joa., î, 32; l'apparition de Moïse et d’Élie, Matth., x v ii, 
3; Marc., ix, 3; Luc., ix, 30; les ténèbres pendant que 
le Sauveur était en croix, M atth., xxvii, 45; Marc., xv, 
33; Luc., x x i i i ,  44-45, cf. S. Kissling, D e laborc solis, 
lab o ra n te  sole ju s l i t iæ ,  dans le T h ésa u ru s  de Hase et 
Iken, t. i i ,  p. 364-380; le déchirem ent du voile du Tem
ple, Matth., xxvii, 51; Marc., xv, 38; Luc., xxm , 45; le 
trem blem ent de te rre  et la fente des rochers, Matth., 
xxvii, 51 ; la résurrection  et l’apparition de p lusieurs 
morts. Matth., x x v ii ,  52, 53. Cf. de Broglie, P ro b lèm es  
e t conclusions de  l’h is to ire  des re lig io n s , Paris, 1885, 
p. 340-351.

2" L e u r  sig n ifica tio n . — a) On pourrait rem arquer 
d’abord que N otre-Seigneur opère ses m iracles par sa 
propre initiative, en vertu d’une puissance qui réside 
en lui. Il n ’a pas besoin de p rie r  longuem ent comme 
Élie, III Reg., x v i i , 19-22, ou comme Élisée, IV R eg.,iv , 
33-35, pour ressusciter un m ort. Ce n ’est pas au nom 
d’un autre  que, comme les Apôtres, Act., i i i , 6, il opère 
des guérisons. Agissant de celte m anière, N otre-Seigneur 
prouve vraim ent qu’il est Dieu, pu isqu’il accomplit par 
lui-m ême des actes dont Dieu seul a la puissance. De ce 
qu’avant de ressusciter Lazare, il rem ercie son P ère  de 
l’avoir exaucé, comme il l’exauce toujours, Joa., x i, 41-
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42, il ne suit nullem ent qu’il ne soit vis-à-vis de Dieu 
que dans les term es de créature à Créateur, comme par 
exemple, Moïse, qui opère aussi de grandes merveilles 
par l’o rdre  de Dieu. Exod., vil, 1-6. Mais, comme Verbe 
incarné, il rapporte à son Père  et sa m ission et les mi
racles par lesquels il la prouve. Néanm oins, cette auto
nom ie thaum aturgique n ’est pas toujours évidente.; il 
n ’y a d’ailleurs aucune nécessité à l ’adm ettre pour a r r i
ver sûrem ent à dém ontrer la divinité du Sauveur. — b)
La principale signification des m iracles, c’est la preuve 
qu’ils apportent à la parole de Jésus-C hrist affirm ant sa 
divinité. C’est pour cela qu’ils son t appelés par les Evan
gélistes (Tï)|ieïa, s ig n a , «témoignages. » Tel est en effet l’un 
des sens principaux du mot grec <n)p.eïov. Thucydide, n, 
42; Platon, C ra ty l., 395; T im .,  71; R e sp u b l., 368; So
phocle, Œ d ip . R e x ,  710, 1059; E le c lr ., 24, etc. Cette 
signification apparaît dès le récit du m iracle de Cana. 
Joa., n , U . N otre-Seigneur y accomplit le p rem ier de 
ses ov)f'eîa- Ceux qui suivent sont, comme celui-ci, donnés 
en preuve de la m ission et de la véracité du Sauveur. 
Aux envoyés de Jean-B aptiste qui lu i dem andent qui il 
est, il se contente de faire rem arq u er les m iracles qu’il 
opère. Matth., xi, 2-6; Luc., vil, 18-23. S’il m audit les 
villes de Corozaïn, de Bethsaïde et de Capharnaüm, c’est 
qu’on n ’y a pas tenu  compte de ses m iracles. Matth., xi, 
20-24; L uc.,x , 13-15. A la vue de ses m iracles, les foules 
concluent naturellem ent à une intervention de Dieu. 
Matth., ix, 8; Marc., ii, 12; Luc., v, 26; vii, 16; Matth., 
ix, 33; Joa., vi, 14; Luc., ix, 44; Matth., xiv, 33, etc. 
Le centurion, tém oin des m erveilles qui se passent au 
C alvaire, tire  lui-m êm e la vraie conclusion : « C’était 
réellem ent le F ils de Dieu! » Matth., xxvii, 54; Marc., 
xv, 39; Luc., xxiii, 47. — C’est su rtou t saint Jean qui 
fait des m iracles la preuve de la divinité du Sauveur, lui 
qui term ine son Évangile en disant : « Ceux-ci ont été 
mis par écrit afin que vous croyiez que Jésus est le Christ 
Fils de Dieu. » Joa., xx, 31. En dehors des deux m ira
cles qui figurent l’Eucharistie, celui de Cana et la m ulti
plication des p a in s , il n ’en raconte que tro is a u tre s , 
m ais avec grand détail, pour que le récit ait toute sa va
leu r probante. Il les choisit parm i ceux qui ont été opé
rés sous les yeux mêmes des Juifs, la guérison du para
lytique à la piscine Probatique, Joa., v, 1-47, celle de 
l’aveugle-né, à  sa sortie du Temple, Joa., IX, 1-41, et enfin 
la résurrection  de Lazare à  Béthanie, en présence d’un 
grand nom bre de Juifs. Joa., xi, 1-46. Il sem ble que 
N otre-Seigneur veuille faire allusion à  cestro is m iracles 
si im portants, quand il dit à ses Apôtres dans le discours 
après la Cène : « Je suis la voie, la vérité et la vie, » 
Joa., xiv, 6 ; voie, il fait m archer le paralytique; vérité, 
il éclaire l’aveugle de naissance ; vie, il ressuscite le mort. 
Saint Jean rapporte ensuite les discussions dont ces 
m iracles ont été l ’occasion, et les conclusions que le 
divin Maître en a tirées. Ainsi, en guérissant le para
lytique et en lu i com m andant d’em porter son grabat le 
jo u r du sabbat, N otre-Seigneur m ontre qu’il est le m aî
tre  du sabbat. Comme ensuite il com pare son activité à 
celle de son Père, les Juifs com prennent parfaitem ent 
qu’il dit que « Dieu est son Père, se faisant ainsi l’égal 
(le Dieu ». Joa., v, 18. Le Sauveur en appelle alors for
m ellem ent à ses m iracles pour prouver sa m ission : 
« Les œuvres que mon Père  m ’a données à accomplir, 
les œuvres mêmes que je  fais renden t de moi ce témoi
gnage que c’est le P ère  qui m ’a envoyé. » Joa., v, 36. 
Du reste, les Juifs, im bus de tous leu rs préjugés, n ’étaient 
pas faciles à satisfaire sous ce rapport, pu isqu’à la suite 
de la m ultiplication des pains, alors que le Sauveur se 
présente comme l’envoyé du Père, ils en sont encore à 
lu i dire : « Quel m iracle fais-tu, pour qu’en le voyant 
nous croyions en toi? Qu’opères-tu? » Joa., vi, 30. — 
Quand il vint à Jérusalem  pour la fête des Tabernacles, 
le peuple disait : « Le Christ, quand il viendra, fera-t-il 
plus de miracles que celui-ci n ’en fait? » Joa., vu, 31.

Le Sauveur opéra alors, encoçe un  jo u r de sabbat, la 
guérison de l’aveugle-né, qui fut l ’objet d’une enquête 
si m inutieuse de la part du sanhédrin. Cf. Vigouroux, 
L es L iv re s  S a in ts  e t  la c r itiq u e  ra tio n a lis te , 5e édit., 1901,
1.1, p. 76-84. L’aveugle guéri raisonnait fort juste  quand il 
disait : « Si cet hom m e ne venait pas de Dieu, il n ’aurait 
rien  pu faire. » Joa., ix, 33. On disait ensuite dans la 
foule : « Est-ce le démon qui peut ouvrir les yeux des 
aveugles? » Joa., x, 21. A la fête de la Dédicace, on lui 
demanda de nouveau de prouver sa m ission. Il répondit :
« Les œuvres que je  fais au nom  de m on P ère  renden t 
témoignage de moi. » Les Juifs voulant le lapider parce 
que lui, hom me, voulait se faire Dieu, il ajouta : « Si 
vous ne voulez pas me croire, croyez à mes œuvres, 
afin de reconnaître et de croire que le Père  est en moi 
et moi dans le Père. » Joa., x, 25, 33, 38. Au bord du 
Jourdain, où il se re tira , la foule vint à lui en re 
m arquant que « Jean n ’avait fait aucun m iracle ». Joa.,x , 
41. — La résurrection  de Lazare acheva la dém onstra
tion que le Sauveur voulait fou rn ir aux Juifs. « Père  
dit-il avant d’opérer le m iracle, je vous rends grâces 
de m ’avoir exaucé. P o u r moi, je  savais bien  que vous 
m ’exaucez toujours ; mais à cause du peuple qui est là, 
j ’ai parlé, afin q u ’ils croient que vous m ’avez envoyé. » 
Joa., xi, 42. Il s’appliqua ensuite à a ttirer l’attention 
de ses Apôtres su r la valeur probante de ses m iracles.
« Le Père qui réside en moi est l’au teur de mes œuvres. 
Ne croyez-vous pas que je  suis dans le P ère  et que le 
Père  est en moi? Croyez-le du m oins à cause des œuvres 
elles-mêmes. » Joa., xiv, 10-12. « Si je  n ’avais pas fait 
au m ilieu d’eux des œuvres qu’aucun autre  n ’a faites, ils 
ne seraient point coupables..» Joa., xv, 24. — Ainsi 
l’intention du Sauveur est-manifeste : ses m iracles sont 
avant tout des o-Yîgsîx, des preuves, non toujours d irec
tem ent de sa divinité, mais de sa m ission et de la 
vérité de sa parole. Cf. Curci, L e z io n i sopra  i  q u a ltro  
E v a n g e li, t. il, p. 299. Or cette parole, dont il veut im 
poser la créance, c’est celle-ci : Je suis l’envoyé du Père, 
je suis le Fils de Dieu. Si cette parole n ’était pas l’expres
sion d’une vérité absolue, Dieu ne l’aurait pas accréditée 
ju squ’à la fin, en m aintenant à celui qui la répétait le 
pouvoir d’opérer les plus éclatants m iracles.Les prophé
ties d’une part, les m iracles de l’au tre , nous apparais
sent dès lors, comme les deux solides et puissants con
treforts sur lesquels s’appuie l’affirmation de Jésus- 
Christ, se p résentant aux hom m es comme Fils de Dieu. 
—- c) Les m iracles servent encore de preuves à des véri
tés particulières. Jésus-Christ, pour faire voir qu’il a le 
pouvoir de rem ettre  les péchés, guérit un  paralytique. 
Matth., ix, 6 ; Marc., Il, 10, 11; Luc., v, 24. P our m on
tre r q u ’il est le m aître du sabbat, Matth., x i i ,  8, il affecte 
d ’opérer des guérisons ce jour-là . Parce qu ’il est venu 
pour je te r dehors le prince de ce monde, Satan, Joa., x ii , 
31, il commence par le chasser du corps des hommes. 
Maître de l’espace comme de toute la nature, il guérit 
les malades à distance. Joa., iv, 50-52; Matth., xv, 28; 
Marc., v ii,  30; Luc., xvn, 14. Venu pour être le « pain 
de vie », Joa., vi, 35, 48, il m ultiplie les pains au  désert. 
Parce q u ’il est « la résurrection  et la vie », Joa., x i, 25, 
il ressuscite des m orts. Mais plus que ses autres a ttri
buts, c’est surtout sa grande m iséricorde, Matth., xv, 32; 
Marc., vi, 34; vm , 2, sa bonté, sa qualité de rédem pteur 
que N otre-Seigneur tient à dém ontrer en guérissant tant 
de m alades, en sem ant tan t de m iracles su r son passage, 
en devançant lu i-m êm e les p rières qu ’on pourrait lui 
adresser, Luc., vu, 13-15; Joa., v, 6; etc., en interve
nant même, comme à Cana, dans des conditions où le 
m iracle, qui n ’est point appelé par une extrême néces
sité, n ’en manifeste que m ieux sa gracieuse bonté. 
Chaque m iracle constitue donc la dém onstration de 
quelque a ttribut du  Sauveur. Aussi refuse-t-il de faire 
des m iracles réclam és par la sim ple curiosité. Il écon- 
duit les scribes et les pharisiens qui dem andent un
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m iracle dans le ciel. Matth., x i i ,  38, 39; Luc., xi, 16. 
En eussent-ils cru davantage ? « S’ils n ’écoutent ni Moïse 
ni les prophètes, ils ne croiront pas même si quelqu’un 
ressuscite d’entre les m orts, » Luc., xvi, 31, dira le Sau
veur lui-m ême. Il refuse de faire Homber le feu du ciel 
su r la ville des Sam aritains qui ne veulent pas le rece
voir, Luc., ix, 55, 56, parce que ce m iracle eût été en 
contradiction avec sa m ission de Sauveur. Enfin il ne 
veut ni appeler à son secours les doûze légions d ’anges, 
Matth., xxvi, 53, ni descendre de la croix, Matth., x x v i i ,  

40, 42; Marc., xv, 32, parce que ces m iracles eussent 
empêché sa passion et pa r conséquent la rédem ption 
des hom mes. Cf. Trench, N o teso n  the  M iracles , Londres, 
1847; Pauvert, L a  v ie  d e  N .-S .  J .-C ., t. i, p. 21-98; 
Vigouroux , L e s  L iv re s  S a in ts  e t la c r itiq u e  ra tio n a lis te , 
1901, t. i, p. 66-84; Vallet, L es m ira c le s  de  l’É v a n g ile , 
P aris, 1901.

3° L e u r  s y m b o lism e  m o ra l. — Outre leu r double 
signification directe, visant la véracité des paroles du 
Sauveur et la réalité de quelqu’un de ses a ttributs, les 
m iracles, ainsi que l’ont souvent exposé les Pères de 
l'Eglise, apparaissent encore comme des figures sym
boliques des merveilles de l ’ordre surnaturel. Ils sont 
ainsi en action ce que les paraboles sont en récit. C’est 
N otre-Seigneur lu i-m êm e qui suggère cet ordre d’idées 
par la relation étroite qu ’il établit entre les m iracles 
qu ’il opère et certaines institu tions de la loi nouvelle. 
Ainsi, après la prem ière pêche m iraculeuse, Jésus dit à 
quatre de ses disciples : « Je vous ferai pêcheurs 
d ’hom m es. » Matth., iv, 19; Luc., v, 1-10. A la suite de 
la seconde pêche, il d it à P ie rre  : « Pais mes agneaux, 
pais m es brebis. » Joa., xxi, 6-17. La pêche m iraculeuse 
est donc une leçon de choses, un  symbole de la pêche 
des âmes, de l ’apostolat. Ce m iracle a ainsi une analogie 
avec la parabole de la seine. Matth., xm , 47-48. La 
barque qui porte les Apôtres su r le lac de Tibériade est 
assaillie par la tem pête ou fatiguée par le vent contraire, 
pendant que Jésus dort ou q u ’il est absent; Jésus 
s’éveille ou apparaît soudain, et le calme renaît. Marc., 
iv, 38,39 ;v i, 47-50. Cette barque, c’est l’Église su r la m er 
agitée de ce monde : inactif en apparence et invisible, 
Jésus est toujours là pour veiller su r elle. Les guérisons 
des aveugles figurent l ’arrivée des âmes à la lum ière 
de la foi, par la docilité à la parole du Sauveur et par 
la grâce du baptêm e. Après avoir obtenu la vision cor
porelle, l’aveugle-né se prosterne devant le Fils de Dieu 
en disant : « Je crois, Seigneur. » Joa., ix, 38. La vision 
naturelle  est l’image de la vision par la foi. Les maladies 
de toute nature, la lèpre, la m ort, figurent le péché 
avec toutes ses conséquences. N otre-Seigneur guérit 
tous ces m aux et même ressuscite les m orts pour sym
boliser les guérisons et les résurrec tions spirituelles qui 
s’opéreront dans son Église pa r le sacrem ent de pén i
tence. Lui-m êm e signale la relation qui existe dans sa 
pensée entre  la guérison du paralytique et la rém ission 
des péchés. Luc., v, 20-24. La prom esse de l’Eucharistie 
est trop étroitem ent liée au m iracle de la m ultiplication 
des pains pour que le symbolisme de ce m iracle puisse 
être contesté. La transsubstantiation  a sa figure dans le 
m iracle de Cana. Cf. W isem an, M éla n g es re lig ie u x , 
sc ien t, e t l i t té r . ,  p. 84-147.

i v .  l a  résurrection. — La résurrection  est le m i
racle capital du Sauveur; c’est aussi celui su r lequel 
les Evangélistes ont donné le plus de détails. — 1° Notre- 
Seigneur a p réd it plusieurs fois qu’il ressuscitera it le 
troisièm e jo u r après sa m ort. Matth., xvi, 21; xvn, 9,22; 
xx, 19; xxvi, 32; Marc., vm , 31; ix , 8, 9, 30; x, 34; 
xiv, 28; Luc., ix, 22; xvm , 33. Il indique m êm e son 
séjour de trois jours et tro is nuits an tom beau comme 
devant être  le signe incontestable de sa m ission. Matth., 
X II, 39, 40; Luc., X I, 29. — 2° Les Juifs ont parfaitem ent 
■Compris que Notre-Seigneur avait prom is de ressusciter 
au bout de trois jours. Aussi p riren t-ils  toutes les p ré 

cautions comm andées par la prudence hum aine pour 
s’assurer contre toute intervention des disciples. Matth., 
x x v ii, 62-66. La m ort du Sauveur avait du reste été 
constatée par le centurion, M are.,xv, 44, et le sépulcre, 
taillé dans le roc vif, Matth., x x v ii, 60, ne se prê ta it à 
aucune effraction souterraine. Ces circonstances ru inen t 
les hypothèses qu’on a faites soit d’un enlèvem ent du 
corps, soit d’un re tour à la vie de celui qui n ’était pas 
m ort quand on l’ensevelit. Cf. Vigouroux, L e s  L iv re s  
S a in ts  e t la c r itiq u e  ra tio n a lis te , t. n , p. 111-118, 535- 
541. — 3» La résurrection  se p roduisitau  temps m arqué. 
Les gardes placés près du tombeau fu ren t les prem iers 
tém oins des phénom ènes m erveilleux qui l’accompa
gnèrent. Le sanhédrin  les paya libéralem ent pour dire 
que les Apôtres avaient enlevé le corps. Matth., x x v iii,
11-15. Si cette accusation eût été fondée, les Apôtres 
auraien t été poursuivis sans délai et les gardes auraient 
été sévèrem ent punis p o u r avoir som m eillé au lieu de 
veiller. — 4» Les quatre Évangélistes racontent diffé
rentes apparitions du Sauveur. On a voulu m ettre leurs 
récits en contradiction les uns avec les autres, supposer, 
d’après ceux-ci, que les apparitions n ’ont eu lieu qu’en 
Galilée, d’après ceux-là, qu’il ne s’en est produit qu’à 
Jérusalem , etc. Cf. Rohrbach, D ie B e r ic h te  ü b er d ie A u -  
fe r s te h u n g J e s u  C h r is ti, B erlin , 1898. Nous avons vu plus 
haut, col. 1478, que les quatre récits peuvent se combi
ner sans grande difficulté et sans qu’on ait à tourm en
ter les textes. Cf. Fleck, S a n c to r u m  q u a tu o r  E va n g e-  
l io ru m  concord ia , Rixheim , 1881, p. 173-178. Il est vrai 
q u ’avant sa m ort le Sauveur avait dit à ses Apôtres 
qu’après sa résurrection  il les précéderait en Galilée, 
Matth., xxvi, 32 ; Marc., xiv, 28, que les saintes femmes 
reçoivent l’o rdre  de dire aux disciples et à P ierre  que 
Jésus ressuscité les précédera en Galilée, où ils le ver
ront, Matth., x x v iii ,  7 ;  Marc., xvi, 7, et qu’enfin le 
Sauveur répète personnellem ent le même avis. Matth., 
x x v iii ,  10. Il est égalem ent vrai que saint Matthieu ne 
parle pas des apparitions aux Apôtres à Jérusalem , et 
que saint Marc ne m entionne les apparitions d ’Emm aüs 
et du cénacle que dans sa finale contestée par plusieurs. 
Mais saint Matthieu exclut si peu les apparitions de 
Jérusalem , qu’après avoir rapporié les paroles de l ’ange 
aux saintes femmes : « Yoici qu’il vous précède en 
Galilée, c’est là que vous le verrez, » il raconte im m é
diatem ent l ’apparition dont Jésus les favorisa su r le 
chem in. Matth., x x v iii ,  7, 9. Quand il d it ensuite que 
les onze disciples s’en a llèrent en Galilée, « sur la mon
tagne que Jésus leu r avait m arquée, » Matth., x x v iii ,1 6 , 
ne suppose-t-il pas une apparition précédente dans 
laquelle le Sauveur le/ür a assigné ce rendez-vous pa r
ticulier su r la m ontagne? Ces m entions de la Galilée 
dans les récits de la résurrection  s’expliquent d’elles- 
mêmes. On voit que Jésus n ’apparaît à Jérusalem  qu’aux 
Apôtres et peut-être  à un  petit nom bre de d isciples.il a 
ses raisons pour ne se m on trer qu’en Galilée à la 
grande masse de ses disciples restés à peu près fidèles.
Il le leu r fait donc dire par les saintes femmes, et 
P ierre  est averti nom m ém ent, parce qu’en sa qualité de 
chef déjà reconnu, il aura à transm ettre  cet avertisse
m ent à tous les intéressés. — La distinction entre  deux 
traditions différentes su r le fait de la résurrection , 
l’une galiléenne, représentée par saint Matthieu et par 
saint Marc (moins sa finale), qui ne «connaissent » que 
les apparitions en Galilée, l’autre hiérosolym itaine, re 
présentée par saint Luc et saint Jean, qui « connaissent » 
des apparitions à Jérusalem , n ’a donc qu’un fondement 
spécieux. P o u r que la conclusion négative fût logique, 
il faudrait établir au préalable que « connaître » et 
« raconter » sont une même chose, que saint Matthieu et 
saint Marc n ’ont rien  connu au delà de ce qu’ils ont ra 
conté, et que, parm i tant d’épisodes ayant tra it aux 
m anifestations du divin ressuscité, les Évangélistes 
étaient obligés soit de tout raconter, soit de s’en ten ir
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aux mêmes détails, sous peine de voir le silence des 
uns érigé en contradiction irréductible contre le récit 
des autres. En disant form ellem ent qu’ « après sa pas
sion il s’est m ontré à eux par beaucoup de manifesta
tions (xexfi ï)p io iç , « témoignages probants »), leur appa
raissant pendant quarante jou rs », Act., I, 3, saint Luc 
m ontre assez clairem ent que les récits évangéliques de 
la résurrection  sont loin d’être complets. Les diver
gences signalées dans les récits, apparition d’un ange 
ou de deux anges, assis ou debout dans le tombeau ou 
hors du tombeau, etc., sont sans im portance. N’est-il 
pas naturel que dans une scène aussi mouvementée, et 
aussi m erveilleuse, les principaux acteurs aient changé 
m aintes fois d’attitude, et que les tém oins aient repro
duit les faits tels qu’ils se déroulaient sous leurs yeux 
au m om ent où ils en étaient le plus vivement frappés? 
— 5° N otre-Seigneur n ’apparaît à aucun de ses ennem is. 
Ils n ’en sont pas dignes et il n ’a pas à leu r im poser 
une foi dont ils n ’ont pas voulu quand ils avaient tous 
les élém ents désirables pour croire. D’ailleurs ceux qui 
ne croyaient n i à Moïse n i aux prophètes auraient en
core trouvé des raisons pour conclure contre l’appari
tion d’un m ort ressuscité. Luc., xvi, 31. — 6° Au lieu 
d’aller au-devant de l’idée d’une résurrection  de leur 
Maître, les Apôtres font les plus grandes difficultés 
pour l’adm ettre. En voyant le tombeau vide, Madeleine 
cro it à un  enlèvem ent du corps, P ierre  garde le silence, 
Jean seul commence à c ro ire ; mais c’est des Écritures, 
et nullem ent de la prom esse du Sauveur, que semble 
lu i venir la pensée de la résurrection . Joa., xx, 6-9. 
Les saintes femmes se rappellent les paroles de 
Notre-Seigneur, mais seulem ent quand les anges ont 
appelé leu r attention su r ce point. Luc., xxiv, 7, 8. 
Quand elles-mêmes racontent aux Apôtres qu’elles ont 
vu le Seigneur vivant, on traite leu r récit de folie et on 
ne les croit pas. Luc., x x iv ,1 1 .0 n  ne croit guère davan
tage le récit des deux disciples d ’Emmaüs. Marc., xvi, 
13. Aussi N otre-Seigneur apparaissant aux onze dans le 
cénacle leu r reproche-t-il leu r incrédulité et la dureté 
de leu r cœur. Marc., xvi, 14. A son tour, Thomas ré 
cuse le témoignage de tous les autres et veut voir et 
toucher pour croire. Joa., xx, 25. Enfin, en Galilée, il 
semble que des disciples ne croyaient pas encore à la 
réalité de la résurrection , m algré toutes les assurances 
qu’avaient pu donner les tém oins oculaires. Matth., 
xxvm , 17. Loin donc de trouver des prédispositions dans 
l ’esprit des Apôtres et des disciples, la croyance à la 
résurrection  s’y est heurtée au contraire  à une oppo
sition qui n ’a cédé que devant une irréfu table dém ons
tration. — 7° La résurrection  de Jésus-C hrist n ’a pas 
été purem ent idéale. Le Sauveur s’est laissé voir et 
toucher, Luc., xxiv, 39, 40; Joa., xx, 20, 27 ; il a mangé 
sous les yeux de ses Apôtres, Luc., xxiv, 42, 43; il a 
fait les actes d ’un vivant, Joa., xxi, 5, 6, 9-13; Luc., 
xxiv, 15-17, 25-31, tout en gardant à son corps glorieux 
le privilège d’échapper aux lois de la matière. Luc., 
xxiv, 31; Joa., xx, 19, 26; Luc., xxiv, 51. — 8» Le fait 
de la résurrection  n ’a pas été discrètem ent conservé 
dans le souvenir de quelques disciples. Il a été publié 
dans tout l’univers comme l’événement principal de 
toute l ’histoire évangélique et le fondement même de la 
foi chrétienne. Act., I, 22; II, 24, 31; m , 15, 26; îv, 2, 
-10, 33; v, 30; x, 40, 41; x i i i ,  30, 34, 37 ; x v ii ,  3 ,18 , 31; 
xxvi, 23. Saint Paul dit même que « si le C hrist n ’est 
pas ressuscité d’entre  les m orts, notre foi est /vaine ». 
I Cor., xv, 14,-17. — La résurrection , historiquem ent 
indéniable, m et donc le sceau à la dém onstration de la 
divinité du Sauveur. Il avait prédit qu’il ressusciterait; 
il est ressuscité; il a ainsi confirmé la vérité de toutes 
ses paroles : donc il est vraim ent le Fils de Dieu. Cf. 
Hooke, D e vera  re lig in n e , dans le C ursus theo l. de 
Migne, 1853, t. n i, col. 44-64; Sherlock, L es tém o in s  
de la ré su rrec tio n  de  J .-C .,  dans les D ém o n st. évang .

de Migne, 1843, t. vu, col. 527-594 ; W est, O bservations  
su r  l’h is to ire  de la  ré su rre c tio n  de J .-C ., ibid., t. x, 
col. 1023-1172; Freppel, C o n fér . s u r  la d iv in ité  de  Jé 
sus-C hris t, Paris, 1873, p. 211-232; Lescœur, L a  science  
et les fa i ts  su rn a tu re ls  co n tem p o ra in s , Paris, 1897, 
p. 10-23, 94-102.

V. LE CARACTÈRE DE JÉSUS-CHRIST. — Si Jésus-Christ 
est vraim ent le Fils de Dieu, on doit trouver dans sa 
vie des vertus m orales et un  héroïsm e du bien qui 
répondent à  l’idée qu’on peut se faire d’un Dieu in 
carné, vivant à la m anière des hom mes. C'est précisé
m ent ce que l ’Évangile perm et de constater, au delà 
même de ce qu’on pouvait attendre.

1° Sa sainteté. — En lui, d’abord, est la sainteté par
faite. a) Il peut, sans que personne ne relève le défi, 
dire dans le Temple : « Qui de vous me convaincra de 
péché? » Joa., v i i i ,  46. Les démons eux-mêmes sont 
forcés de reconnaître en lui le « Saint de Dieu ». Marc., 
i, 24; Luc., îv, 34. Sans doute, ses ennem is l’accusent 
d’être un  « sam aritain  », d’être possédé du démon, 
Joa., vm , 48, d’être un  « pécheur », Joa., IX, 24, un 
blasphém ateur, Matth., xxvi, 65; Marc., xiv, 64, un 
violateur du sabbat, Joa., ix, 16, un « m alfaiteur », 
Joa., xvm , 30, u n  pertu rba teur, Luc., xxm , 5, un 
« séducteur ». Matth., x x v ii,  63. On sent bien que ce 
sont là des calomnies dictées par la haine. Quand Pilate 
le condam ne, c’est en disant : « Je suis innocent du sang 
de ce juste, » Matth., x x v ii, 24, et quand les m em bres du 
sanhédrin  réclam ent sa m ort, c’est en répétan tla  sentence 
q u ’ils ont déjà proférée à leu r tribunal : « Nous avons 
une loi, et d’après cette loi il doit m ourir, parce qu’il 
s’est fait Fils de Dieu. » Joa., xix, 7. Le seul reproche 
que ses ennem is les plus acharnés ont pu lui adresser 
a donc été de s’être attribué ce qui lui appartenait, la 
divinité. — 6) La sainteté du Sauveur n ’est pas seule
m ent négative. Elle se manifeste en lui par les plus 
sublim es vertus. C’est d ’abord une attention de tous les 
instants pour honorer son Père  et p rocurer sa gloire. 
Il s’y applique dès son enfance. Luc., il, 49. Il lu i rend  
vraim ent le culte « en esprit et en vérité », Joa., îv, 23, 
que ce P ère  réclam e. Il se tien t vis-à-vis de lu i dans 
une dépendance absolue. Joa., v, 20, 30; vu, 16, 17; 
x i i ,  49, 50; xiv, 10. Il fait en tout sa volonté, Joa., v, 
30; vm , 29 ; c’est là sa nourritu re , Joa., îv, 34, même 
quand cette volonté lu i impose les plus durs sacrifices. 
Matth., xxvi, 42; Joa., xvm , U . Il honore son Père, 
Joa., v in , 49; il fait respecter sa m aison, Joa., I l ,  16; il 
peut lui dire en toute assurance à la fin de sa vie : 
« Je vous ai glorifié su r la terre , » Joa., x v ii ,  4, car 
c’est à lui qu’il a rapporté fidèlem ent toute sa prédica
tion et tous ses m iracles. Il ne cesse de le p rie r, Marc., 
î, 35; vi, 46; Luc., i i i ,  21; v, 16; vi, 12; ix, 18, 28; 
xi, 1 ; xxn, 32, 41; Matth., xxvi, 36, 39, 42, 44, et 
apprend aux hom mes à le p rie r  sous le nom  de « Père  ». 
Matth., vi, 9. Il lui rend  grâces de toutes ses bontés. 
M atth., x i, 25; xiv, 19; xv, 36; Marc., vm , 6; xiv, 23; 
Luc., xxn, 17; Joa., vi, 11; x i, 41, 42, etc. En un  mot, 
il l ’aime, comme un tel fils peut aim er un  tel père. 
Joa., xiv, 31. Sa grande douleur est de se sen tir aban
donné de lui pendant sa passion, Matth., xxvii, 46; 
Marc., xv, 34; sa grande jo ie  est de pouvoir rem ettre  
son âme entre  ses m ains. Luc., xxm , 46.

2° A m o u r  de  Jésus p o u r  les h o m m e s . — Il dépasse 
tout ce qui s’est jam ais vu su r la terre, puisque c’est cet 
am our qui a poussé le Fils de Dieu à se faire hom me, 
avec le plein agrém ent du Père. Joa., m , 16. Pendant 
trente  ans, le Sauveur manifeste cet am our en prenan t 
pour lu i la pauvreté, le travail et les obligations com
m unes aux plus hum bles des hommes. Puis, quand 
l’heure est venue pour lui de se m anifester au m onde, 
il se dépense pour l’instruction et le salut de tous, et en 
toute vérité « passe en faisant le bien et en guérissant 
tous ceux qui étaient sous l’em pire du démon ». Act., x,
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38. Il a une compassion sans bornes pour toutes les 
m isères corporelles ; il use de son pouvoir miraculeux 
pour guérir tous les malades, délivrer tous les possédés 
et ressusciter les morts. Les m isères m orales émeuvent 
son cœ ur bien davantage encore. Les pauvres pécheurs 
sont l’objet de toutes ses prévenances, tels la Sam ari
taine, Joa., iv, 7-27, le publicain Matthieu, Matth., ix,
9-13, M arie-Madeleine, Luc., vu, 37-47; Zachée, Luc., 
x ix, 1-10; il a pour eux tous les pardons. Luc., v, 20; 
Joa., vm , 2-11, etc. Sa tendre compassion à leu r égard 
a son émouvante expression dans la parabole de l’enfant 
prodigue. Luc., xv, 11-32. Les enfants a ttiren t son cœur 
par leu r simplicité et leu r innocence. Matth., xvm , 1-5; 
xix, 13-15; Marc., x, 13-16; Luc., xvm , 15. Aux pauvres 
Galiléens, aussi bien qu’aux docteurs de Jérusalem , il 
prodigue ses enseignements. Maith., xi, 5; Luc., vil,
22. Ses pires ennem is ne sont pas exclus de son 
am our, Matth., xxm , 37; Luc., x x n , 51, et même pen
dant qu’ils le crucifient,il im plore leu r pardon. Luc., 
x x iii, 31. S’il se m ontre parfois sévère à l’égard des 
scribes et des pharisiens, on s’aperçoit que c’est surtout 
à cause des préjugés qu’ils sèm ent dans le peuple pour 
l ’em pêcher d’arriver à la vérité et au salut. Matth., xxm , 
4, 13, 15. « Venez à moi, vous tous qui peinez et qui 
êtes surchargés, et je  vous refera i!»  M atth.,xi, 28. Tel 
est le sentim ent d’am our et de compassion qui pénètre 
toutes les pages de l’Évangile. Le Sauveur ne s’en tient 
pas là. Après avoir dit que « la perfection de l’am our, 
c’est de donner sa vie pour ceux qu ’on aime », Joa., 
xv, 13, il réalise de son plein gré lé  vœu de Caïphe :
« 11 est utile qu’un hom m e m eure pour le peuple, 
p lu tô t que le peuple ne périsse. » Joa., xi, 50. Il va 
au-devant des supplices qu ’il lui eût été si facile d ’évi
ter, Matth., xxvi, 53, il affronte en silence tous les 
outrages, il se laisse déshonorer devant tout un  peu
ple, condam ner comme un m alfaiteur; il répand son 
sang et donne sa vie pour les hom mes. Matth., xxvi, 
28; Marc., xiv, 24; Luc., x x i i ,  20. Cf. Dupanloup, H is 
to ire  de  N .-S . J .-G ., Paris, 1870, p. x i- lix . Ce principe 
d’am our pour les hom mes s’étendait, dans l ’intention 
de Notre-Seigneur, non seulem ent aux choses qui con
cernent le salut des âmes, m ais encore à tout ce qui 
intéresse le bonheur de la vie présente, pour les sociétés 
comme pour les individus. Matth., vi, 33; Luc., x i i ,  31.

3» Jésus m o d è le  de tou tes les v e r tu s .  — Enfin, consi
déré en lui-m ême, le divin Maître nous apparait comme 
le typé su rhum ain  de toutes les vertus. Rien de heurté, 
de v i o l e n t ,  d’irritan t dans sa conduite; tout, au contraire, 
est m esuré, harm onieux et d ’une parfaite dignité. Sa 
jeunesse se passe dans l ’obéissance, Luc., ii, 51, et le 
travail. Matth., xm , 55. Dans sa vie publique, une large 
pa rt est faite à  la pénitence, Matth., IV , 2, à  la pauvreté, 
Matth., vm , 20; Luc., vm , 3; IX , 58, à l’hum ilité, Matth., 
xii, 16; Marc., i, 25, 43; i i i ,  12; Luc., xvm , 19; Joa., 
vm , 50; xm , 4, 5, sans cependant que les habitudes de 
celte vie tranchen t trop violem ment dans le m ilieu 
où il se trouve. Matth., xi, 18; Luc., vu, 34. Son auto
rité  personnelle est irrésistib le. Matth., iv, 19; ix, 9. 
Elle se manifeste par une ferm eté sereine et inébranla
ble en face des contradicteurs et des ennem is, Matth., 
xxvi, 55; Marc., v, 40; Luc., iv, 30; xm , 32; Joa., n . 19; 
vii, 33; vm , 48, 49; x, 32, et par une in trépidité aussi 
calme qu ’énergique en face du danger. Matth., xxvi, 46; 
Marc., xiv, 42 ; Joa., xi, 8. Sa patience au m ilieu des 
indélicatesses de son entourage, des froissem ents, des 
affronts, des souffrances, est vraim ent surhum aine. 
Matth., xxvi, 33-35; Luc., xxii, 68; xxm , 9; Joa., xvm , 
23. Pendant les longues heures de sa passion, il porte 
aux dernières lim ites la possession de soi-m êm e, le 
calme et la présence d’esprit au m ilieu de la conspi
ration la plus odieuse qui fût jam ais, la résignation 
dans l’hum iliation la plus profonde et les to rtu res les 
plus im m éritées, la sérénité d’âme même entre les bras

de la croix. Toutes les actions de sa vie ont été réglées 
avec une admirable prudence. Matth., xvn, 9; cf. L uc.,xm ,
27-29; xxi, 8. La douceur de ses procédés est m erveil
leuse, Matth., x i i ,  19-20; Luc., ix, 54-56, et il apporte 
dans ses rapports avec les autres une gracieuseté incom 
parable. Matth,, xx, 22; Marc., v, 32-34; xn , 43; Luc., 
x, 41-42; xix, 9; Joa., i, 47; iv, 7; v, 6; ix, 35-36, etc. 
Rien de plus délicat que sa m anière d’adresser des 
reproches, Luc., xxii, 61; Joa., vm , 8, et quand il appa
raît quelque dureté dans ses paroles, c’est toujours l ’in 
dice d’une précieuse compensation qui se prépare. 
Matth., xv, 24-28; xvi, 23; Marc., ix, 18; Joa., iv, 48. 
Cette égalité de caractère, cette possession de soi sont 
d ’autant plus rem arquables que, dès le début de son 
m inistère public, le Sauveur se voit en butte à une 
hostilité sauvage qu’exaltent, au lieu de la désarm er, 
les m iracles de bonté qu’il ne cesse d ’opérer. On sait 
comm ent les gens de Nazareth procédèrent à son égard 
quand il reparu t au m ilieu d’eux. Luc., IV , 29. A la 
seconde Pâque, les Juifs com m encent à le traiter en 
ennem i, à cause du m iracle de la piscine Probatique. 
Joa., v, 16. Au re tour, quand il a guéri dans une syna
gogue l’homme à la m ain desséchée, les pharisiens 
complotent déjà sa m ort de concert avec les hérodiens. 
Matth., xn , 14; Marc., m , 6; Luc., vi, 11 .Dès lors, des 
scribes sont envoyés de Jérusalem  pour le traquer pa r
tout où il va et s’efforcer d ’insp irer aux Galiléens la 
haine irraisonnée qui anim e les Juifs contre lui. Marc., 
I I I ,  22. De la sorte le divin Maître vit, parle et agit dans 
une atm osphère de suspicion et d’hostilité sourde qui 
eût suffi à a ig rir ou du m oins à décourager l’âme la 
mieux trem pée. E t pourtant rien  ne lu i fait perdre  son 
calme, rien  ne lasse sa patience, et si son cœ ur est 
blessé par tan t d’ingratitude, sa compatissante généro
sité ne laisse échapper aucune occasion de s’exercer. 
Tout se résum e par le don qu’il fait de lui-m ême aux 
hommes en instituant son Eucharistie la veille même de 
sa m ort, au m om ent où il sait que les complots ourdis 
contre lui vont aboutir à une exécution violente. Il voyait 
au fond même des cœurs toutes les haines accumulées 
contre sa personne et contre son œifvre. Il n ’en tient 
compte que pour se dévouer avec plus de m agnani
mité. Tel était le Sauveur, vivant à la m anière des hommes 
sans doute, puisqu’il s’était fait hom m e, mais p ratiquant 
les plus m erveilleuses vertus, de m anière à charm er tous 
ceux qui vivaient près de lui, m ontran t aux plus par- 
fails un  idéal qu’ils ne peuvent atteindre, et aux plus 
simples un  modèle qu’il ne leu r est pas perm is de trou
ver hors de leur portée. Cette vie est digne d’un Dieu 
fait hom m e; loin de constituer une objection à l’affirma
tion de celui qui s’est dit Fils de Dieu, elle en corrobore 
la vérité; et si, du tem ps du Sauveur, « le peuple entier 
se réjouissait de tout ce qu ’il faisait avec tant de 
gloire, » Luc., xm , 17, l ’hum anité, qui ne retrouve que 
son portrait dans l’Évangile, a pour lui la même adm i
ration joyeuse que les Galiléens. Cf. Bougaud, L e  c h r is
t ia n ism e  e t les te m p s  p ré se n ts , Paris, 1877, t. n , p. 610- 
619; Lescœur, J ésu s-C h r is t, p. 239-267; de Place, Jésus- 
C h rist, sa  d iv in i té ,  son  cara c tère , son  œ u v re  e t son  
cœ ur, Paris, 1875; de Broglie, P ro b lèm es e t conclusions  
de l’h is to ire  des re lig io n s , p. 334-340; d’Hulst, C arêm e  
de N o tre -D a m e , 1895, R e tra ite .

I X .  J é s u s - C h r i s t  d ’a p r è s  l ’e n s e i g n e m e n t  d e s  A p ô t r e s .
— Après la Pentecôte, les Apôtres ont prêché Jésus- 
C hrist à travers le m onde. L eur pensée su r le divin 
Maître nous est parvenue, consignée dans les Actes des 
Apôtres, les É pitres et l’Apocalypse. De ces écrits, nous 
pouvons donc t ire r  la confirmation, l ’interprétation et 
les conclusions des récits évangéliques.

I . LA v i e  DU s a u v e u r .  — 1» Jésus-Christ est préparé 
par Dieu dès l’origine du m onde, Rom ., I, 4; I Pet., i, 
20; Apoc., x i i i ,  8; c’est lui qu’attendent les patriarches 
et qu’annoncent Moïse et les prophètes. Act., m , 21-25;
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xxvi, 22-23; xxvm , 23; Gai., m , 14; I Pet., i, 10, 11. 
Les anciennes institutions le figurent, Rom., xv, 8;
I Cor., x , 4 ; en un mot, il est « la fin de la Loi », Rom., 
x, 4, elle n ’a pas d’autre  raison d’ètre que lui. — 2° Au 
tem ps m arqué, le Fils de Dieu prend une nature hu 
m aine qui fait de lui notre frère, Heb., Il, 16-17 ; il 
nait de la race d’Abraham, Gai., m , 16, de .Tuda, Heb., 
vu, 14, et de David, Rom., i, 3; ix, 5; Apoc., x x i i ,  16, 
et il a une m ère comme les autres hom mes. Gai., iv, 4.
— 3° La prédication du Sauveur est précédée par celle 
de Jean-Baptiste, Act., xm , 2 3 , 2 4 ;  lui-même paraît en
suite, annonce l ’Évangile et opère une foule de m er
veilles bienfaisantes. Act., x, 3 6 , 3 8 ;  il, 2 2 ;  'cf. iv, 1 0 ;  xx, 
35. II se transfigure su r la m ontagne sainte. II Pet., i, 
1 6 -1 8 . Il institue la sainte Eucharistie. I Cor., xi, 2 3 -2 9 ; 
x. 1 6 ;  cf. I Pet., il, 3. Puis il se livre volontairem ent à la 
m ort. II Cor., x i i i ,  3 , 4 ;  P hil., Il, 7 - 1 1 ;  Heb., x n ,  2 . Il 
est trah i par Judas, Act., i, 1 6 , condam né par Pilate, 
Act., iv, 27 , 2 8 ;  I Tim ., vi, 1 3 ;  m ais ce sont les Juifs 
qui réclam ent sa m ort et qui en sont responsables. Act., 
n , 2 3 ;  n i, 1 2 -2 0 ; v, 3 0 ;  x, 3 9 ;  xm , 2 7 - 2 9 ;  I Thes., i l ,15.
II m eurt sur la croix. Act., x , 39; Heb., v, 7 ; xm , 12.
— 4° Après sa m ort, Jésus-Christ descend aux enfers, 
pour annoncer la rédem ption aux âmes des justes. 
Eph., iv, 9 ,1 0 ; I Pet., i i i , 19. — 5° Jésus-C hrist ressus
cite le troisièm e jou r. Act., i, 1-3; il, 24-32; n i, 26; x, 
40, 41 ; xm , 30-37; I Cor., xv, 3-8, 20; Gai., i, 1 ; IIT im ., 
il, 8; Heb., xm , 20. C’est su rtou t cette résurrection  que 
les Apôtres prêchent au m onde, comme l ’événement ca
pital de la vie du Sauveur. Act., i, 21, 22; lv, 2, 33; 
x v i i , 18; Rom., iv, 24. — 6° Jésus ressuscité ne peut 
plus m ourir. Rom ., vi, 9. Il est m onté au ciel et siège à 
la droite de Dieu. Act., i, 4-11; n , 33-36; Heb., iv, 14; 
x, 12, 13. — 7° Pendant sa vie m ortelle, le Sauveur a 
donné l’exemple des vertus, de là  c h arité ,E p h .,m , 18-19; 
IJo a ., i i i , 16, d e là  douceur et de l’hum ilité, II Cor., x , l ,  
de l’obéissance, Heb., v, 8,de la pauvreté volontaire, II Cor., 
vm , 9, du renoncem ent. R om .,x , 3; Ileb .,x il, 2; I Pet., 
il, 23.

I I . SA d i v i n i t é .  — 1° Jésus-Christ a Dieu pour Père. 
Rom., xv, 6 ; 1 Cor., i, 3; xi, 3; xv, 28; II Cor., i, 3; xi, 
31; Eph., i, 3, 17; Col., i, 13; I Pet., i, 3; 1 Joa., v, 9,
10. — 2° II est le Fils de Dieu. Act., vm , 37; ix, 2 0 ; 
II Cor., i, 19; Heb., i, 5-13; I Joa., iv, 15; v, 5 ; II Joa., 
i, 3 . — 3° Il s’est incarné pour venir en ce monde. I Tim., 
m , 16; Tit., i i ,  U , 12; Heb., n , 11-13; x, 5-9; I Joa., i,
1-3; IV, 2 , 3 ;  v, 2 0 ;  II Joa., 7. Il y est venu envoyé par 
son Père, Rom., vm , 3; Gai., iv, 4; Heb., i, 1, 2; IJoa ., 
iv, 9, 14, pour ru in e r les œuvres du démon, I Joa., i i i ,  

8, et pour racheter les péchés de l’hom me. IJo a ., n i, 5.
— 4° Il a en sa personne tous les attributs de la divinité. 
Il est l ’image du Dieu invisible, II  Cor., iv, 4; Col., I, 
1 5 ;  voir Im a g e ,  col. 8 4 3 ;  il est la vérité absolue, E p h . ,
iv, 21; I Joa., v, 6, et il possède toute science. Col., i i ,
3. P a r son incarnation, il devient le chef de toute la 
création, mais toujours supérieur à toutes les créatures, 
même aux anges. IC o r., xv, 47; Col., i, 15-17; n , 10; 
Heb., i, 4 ;  m , 3; Judæ, 4. Il est l’égal de Dieu, Ph il., n , 
6, et la plénitude de la divinité réside en lui. Col., i, 19; 
n , 9; cf. I Joa., il, 23; v, 1. Aussi ne peut-on proférer di
gnem ent son nom qu’avec la grâce du Saint-Esprit. 
I Cor., xii, 3.

n i .  l e  r é d e m p t e u r .  — 1° Pour racheter les hommes 
par sa m ort, Jésus-Christ a fait œuvre de puissance et a 
rem porté la victoire contre les démons. I Cor., i, 18,
23-24; xv, 57; Col., ii, 14-15; Heb., n , 14-15. — 
2° C’est le Père  qui a voulu que son Fils souffrit pour le 
rachat des hom mes. Rom., m , 24, 25; vm , 32; Heb., i i ,  
10; I Joa., IV, 10. — 3» Jésus-Christ est donc m ort pour 
nous. Act., x v i i , 3; Rom., v, 9; xiv, 15; I Cor., i, 30;
v, 7; v i i i , U ;  Gai., Il, 20; Eph., v, 2; I Pet., I, 18-19;
11, 21. — 4° Il est m ort pour tous les hom m es. Rom., v, 
6 ;  II Cor., v, 14-15; I T im ., Il, 6; IV, 10; I Joa., i i ,  2;

Apoc., v, 9. — 5° Il s’est fait ainsi notre Sauveur. Rom., 
v, 21; Tit., i, 4; II Pet., i, 1, 11 ; n , 20; ni, 2. — 6°Il a 
racheté l ’hom me du péché, Rom., iv, 25; Gai., i, 3, 4 ; 
Eph., i, 7; I T im ., i, 15 ; Tit., i i , 14; Ileb., îx, 13-15, 
28; I Pet., il, 24 ; n i, 18; I Joa., i 7 ; n i, 5 ; Apoc , i, 5, 
et de la servitude de l ’ancienne loi. Rom., vu, 4; v in ,2; 
xiv, 14; Gai., n , 4, 21 ; i i i ,  13; iv, 31. — 7» Il nous a 
ainsi réconciliés avec Dieu. Rom., v, 10, 11; I Cor., xv, 
22,45; II Cor., v, 16-19; Col., i, 20, 22; Eph., n , 13-16; 
iv, 32; Heb., v, 9; x, 10, 14; I Pet., i i i ,  22; II Pet., n , 1.
— 8° Enfin, il nous fait participer à sa propre résurrec
tion, en nous m éritant la grâce d’une vie nouvelle, 
Rom., vi, 4; Col., ni, 1 ,1 2 ; I Pet., i, 3, 4 ; n i, 21, et en 
nous préparant pour l ’avenir une résurrection  effective. 
Rom., vm , 11; xiv, 9; I Cor., vi, 14; xv, 12; II Cor. 
iv, 14.

iv . le  MÉDIATEUR. — Le Sauveur avait dit : « P er
sonne ne vient au Père  que par moi. >) Joa., xiv, 6. C’est 
la conséquence nécessaire de l’incarnalion et de la ré 
demption. La m édiation du Sauveur est une doctrine 
sur laquelle les Apôtres insistent fortem ent. — 1° Jésus- 
C hrist est le m édiateur entre Dieu et les hom mes, c’est 
par lu i que nous avons accès auprès du Père, et c’est 
lui qui intercède sans cesse pour nous. Rom., vm , 34; 
I Cor., m , 22,23; vm , 6; II Cor., i i i ,  4; Eph., Il, 17,18; 
I Thes., i, 3 ; I T im ., i, 1 ; n , 5 ; Heb:, iv, 15, 16; vu, 
22, 25; ix, 24; x i i ,  24. — 2° En conséquence, il est le 
pontife choisi par Dieu m êm e pour rem placer tous les 
prêtres de l’ancienne loi, et offrir le seul sacrifice 
agréable au Seigneur et salutaire aux hom m es. Ileb., m ,
1-2 ; v, 5-6, 10-11; vi, 20; v i i ,  20-26; vm , 1, 2, 6; ix, 
11, 12,- 25, 26. — 3° P a r  lui, nous sommes appelés à  la 
foi et au service de Dieu. Eph., i, 11-16; P h il., n i, 14; 
I Tim., i. 9, 10; I Pet., v, 10 ; Judæ, 1. — 4» En son nom 
nous est donné le baptêm e. Act., I I ,  38; v in , 12; x, 48; 
Rom., v i,3. — 5° P a r  lui nous obtenons la rém ission des 
péchés, après le baptême, comme en le recevant. Act., il, 
38; v, 31, 32 ; x, 43; xm , 38-39; Rom., v, 21 ; vi, 11 ; vu,
24-25; I Cor., vi, 11; II Cor., v, 20, 21; Heb.. I l ,  17, 18;
I Joa., n , 1, 12. — 6° C’est encore en Son nom  que 
s’opèrent les m iracles qui accréditent la prédication 
apostolique. Act., n i, 6 ; iv, 29, 30; ix, 34; xvi, 18. — 
7° P a r la grâce du m édiateur nous triom phons des 
ennem is spirituels. II Cor., i, 8 ;  i i ,  14; Apo.c., x n , 11.
— 8° Tous les biens de l’ordre surnaturel nous arrivent 
par Jésus-Christ, la grâce, Rom., v, 15; I Cor., i, 4-5; 
Eph., i, 6 ; il, 5-7; P h il., i, 11; la foi, II Cor., IV, 6 
l’espérance, Col., i, 27; II Thes., n , 15, 16; II Tim ., i, 
1 ; Tit., n i, 4-7; la justification, Rom., m , 24; v, 1, 9; 
vm , 30 ; I  Cor., vi, 11; Gai., il, 16; Tit., m . 7 ; la paix,
II Cor., i, 2; Eph., VI, 23; I Tim., i, 2; II T im ., i, 2; 
[leb., xm , 20; la filiation divine avec ses glorieux avan
tages. Rom., vm , 17; I Cor., i, 9; Gai., iv, 4, 5; Eph., 
i, 4, 5; II Thes., n , 12, 13; Heb., m , 14; Il Pet., i, 4. -  
9° C’est enfin le m édiateur qui assure notre salut. Act.,
iv, 10-12; xv, 11 ; Rom., v, 17; vi, 23; vm , 1 ; I Thes.,
v, 9; II Tim ., H, 10; Judæ, 21 ; Apoc., xxi, 27; x x i i ,  14. 
Saint Paul résum e en un mot tous ces dons de la m u
nificence divine : « Dieu qui n ’a point épargné son 
propre Fils, mais qui l’a livré pour nous tous, com m ent 
ne nous aurait-il pas donné toutes choses avec lu i?  » 
Rom., v i i i ,  32.

v. l e  c h r i s t  e t  l ’é g l i s e .  — Le « royaume des cieux », 
que Jésus-Christ est venu fonder, devient pour les 
Apôtres 1’ « Église », par laquelle toutes choses seront 
renouvelées dans le Christ. Eph., i, 10. — 1° Jésus- 
C hrist est la p ierre  fondam entale de l’Église. Eph., Il,
20-22; I Pet., n, 4, 5. II est le roi de ce nouveau 
royaume, Act., xvn, 7; Col., i, 18; Apoc., v, 10 ; le pas
teu r de ce troupeau, I Pet., il, 25; v, 4; la tète de ce 
corps dont les fidèles sont les m em bres, I Cor., xv, 23; 
Eph., i, 22, 23; IV, 15, 16; v, 23, 24; Col., i, 24; le fils 
de famille dans cette maison. Heb., m , 6. — 2“ Jésus-
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Christ aime et traite  l’Église comme son épouse. Eph., 
v, 25-30; Apoc., xxi, 9-11. — 3° C’est lui qui choisit des 
pasteurs pour son Église. Rom., i, 5, 6; Gai., i, 1; 
P h il., n i, '12; Eph., îv, 11-14; II  Cor., vm , 23; I Tim.,
i, 12. — 4° Ces pasteurs ont à p rêcher Jésus-Christ. 
Act., îv , 18; v, 42; v in , 35 ; ix , 27; x v m , 4; x x v m , 31; 
II Cor., îv, 5 ; Gai., m , 1 ; P h il., i, 18; Eph., III, 10, 11; 
II Thes., 1, 12; Col., n , 2. — 5° Ils comm andent au nom 
de Jésus-Christ. I Cor., v ,3 -5 ; II Cor., x, 5.

VI. LE CHRIST ET LE CHRÉTIEN. — 1° Il faut tout 
d’abord avoir la foi en Jésus-Christ, et appuyer cette 
foi, non par les œuvres de l’ancienne loi, mais par « les 
bonnes œuvres que Dieu a préparées pour que nous les 
accomplissions ». Eph., ii, 8-10; Act., xvi, 31; xx, 21; 
Rom., m , 22, 26; v, 1-2; x , 9; Gai., i i , 16-17; m , 22, 
26; Eph., i i i , 11, 12; I P e t., i, 8 ;  I Joa., n i, 23; v,
11-13. — 2° Il faut ensuite im iter les exemples de Jésus- 
Christ, pour a rriver à lui ressem bler. Rom., vi, 6-8; 
vm , 29 ; xm , 14; I Cor., îv, 16; xi, 1 ; Gai., n i, 27; Col., 
I l ,  6-7 ; P h il., I I ,  5; Ileb., x i i , 3-4 ; I Pet., IV, 1; I Joa., 
n , 6. — 3° Il faut l’aim er. I Cor., xvi, 22; I Tim., i, 14; 
II Tim ., i, 13; I Joa., îv, 19. — 4° Il faut travailler et 
souffrir pour Jésus-C hrist. Act., v, 40-41; xv, 25-26; 
xxi, 13; II Cor., x i i , 9-10; Gai., i, 10; n, 19; vi, 14; 
Col., i, 24; P h il., i i i , 7-10; Heb., xm , 12-13; II Tim.,
i i , 3; i i i , 12; I P e t., îv, 13-14. — 5° A ces conditions 
Jésus-C hrist habite dans le chrétien. Rom ., vm , 9, 10; 
II  Cor., xm , 5; Col., I I I ,  16; Eph., m , 17 ; I Thes., v, 
10; I Joa., il, 24; Apoc., m , 20. — 6° Il y vit. I Cor., i i , 
15-16; îv, 10-11; Gai., I I ,  19-20; Col., n i, 2-4; Ph il., 
I, 21-23. — 7° Il y grandit. I Cor., n i, 9-10; Gai., îv, 
19; II Pet., I I I ,  18. C’est ainsi que l’œuvre sanctifica
trice du Sauveur, propagée et appliquée par l’Église 
dans laquelle il réside, vit et agit, arrive ju sq u ’à chaque 
âme en particulier pour l’élever à une vie supérieure et 
la conduire à la vie éternelle.

VIT. LE RÉGNE DE JÉSUS-CHRIST. — 1° Après tout Ce 
qu’il a fait su r la te rre  pour la gloire de son Père  et 
pour le salut des hom mes, le Sauveur m érite tout hon
n eu r et toute? gloire. Rom., ix, 5; Heb., n , 9; I Pet., îv, 
11; II Pet., m , 18; Apoc., i, 5-6; vu, 10. — 2° Il est le 
Roi des rois et le Seigneur des seigneurs. Apoc., x v i i , 14. 
Son em pire s’étend sur le ciel, su r la terre  et su r les 
enfers. P h il., n , 10; Apoc., v, 12, 13. Il est« le prem ier 
et le d ern ier », le principe et la fin de toutes les créa
tures, Apoc., i, 17; I I ,  8; iii, 14; le m aître de tout, 
même de la m ort et de l’enfer, Apoc., î, 18; n i, 7; le 
Saint, le Vrai, le Fidèle, Apoc., m , 7; xix, 11; le puis
sant vainqueur de tous les ennem is de son règne, Apoc., 
xix, 14-16; la lum ière et la joie des habitants du ciel. 
Apoc., vu , 15-17; xxi, 23. — 3° Il aura un second avène
m ent pour ju g er tous les hom mes. Alors les élém ents 
du m onde seront bouleversés, II Pet., n i, 12 ; les m orts 
ressusciteron t,I Thes.,îv , 15; Eph., v, 14; P h il., m , 20, 
21 ; le C hrist apparaîtra su r son tribunal, devant lequel 
seront cités tous les hom mes, I Thes., i, 10; Heb., ix, 
28; II Cor., v, 10 ; I T im .,v i, 14-15; Apoc., i, 7; Rom., 
xiv, 10; Tit., n , 13; il jugera les vivants et les morts. 
Act., x, 42; x v i i , 31 ; Rom., il, 16; II Tim ., îv, 1, pro
noncera la sentence de m alédiction éternelle contre les 
m échants, II Thes., i, 7 -9 ; n , 8 ;  Jud ., 6, et la sentence 
de bénédiction en faveur de ceux qui l’auront connu et 
servi su r la terre. I Cor., I ,  7, 8; II Cor., i, 14; Ph il., 
i, 6, 10; Col., m , 24; I Thes., n , 19; n i, 13 ; îv, 16; v, 
23; II Thes., i, 10 ; il, 1 ; I Pet., i, 7, 13; i i i , 22 ; I Joa., 
il, 28; Jud., 24, 25. — 4° Dès lors ce sera le règne éter
nel de Jésus-Christ, roi incontesté de toute la création, 
I Pet., m , 22; Apoc., xi, 15; Eph., i, 19-21, associant à 
son bonheur et à sa gloire ceux qui lui auron t été fidèles. 
Apoc., xix, 7-9.

C’est ainsi que Jésus-Christ rem plit toute l ’histoire de 
son nom, de son action et de sa personne. Annoncé dès 
la chute d’Adam, il est attendu par le peuple israélite,

il vient su r la terre , vit et m eurt au m ilieu des hom mes, 
leu r laisse après lu i sa doctrine, ses exemples, sa grâce, 
son Église, sa présence cachée, et enfin continue au 
ciel son éternelle vie, à laquelle il associe la nature h u 
m aine qu’il a prise dans l’incarnation, et q u ’il fera par
tager à ceux qui auront voulu vivre ici-bas de ses ensei
gnem ents et de sa grâce. Seul un Dieu pouvait ainsi 
rem plir le monde de son action et de sa gloire.

X. Ce q u e  d i s e n t  d e  J é s u s - C h r i s t  l e s  a n c i e n s  h i s t o 

r i e n s  p r o f a n e s .  — Quatre écrivains profanes font une 
très courte m ention de Jésus-C hrist. — 1° Josèphe, qui 
dit un mot du supplice infligé par Hérode à « Jean su r
nommé Baptiste », A n t.  ju d . ,  XVIII, v, 2, et de la con
damnation portée par le grand-prêtre Ananus contre « Jac
ques, frère de ce Jésus qui était appelé C hrist ». A n t .  ju d . ,  
XX, ix, 2, ne pouvait guère passer com plètem ent sous 
silence le Sauveur lui-m ême. Il lui a en effet consacré 
un court paragraphe ainsi conçu : « En ce tem ps fut 
Jésus, hom me sage, s ’i l  f a u t  to u te fo is  l'a p p e le r un  
h o m m e . Car il opéra des œuvres étonnantes, et fut le 
m aître des hommes qui reçoivent avec plaisir la vér ité .  
Il entraîna à lui beaucoup de Juifs et beaucoup de Grecs. 
C’é ta it  le C h rist. Bien que Pilate, su r la dénonciation 
des p rem iers d’entre  nous, l ’eût condam né à la croix, 
ceux qui l’avaient d’abord aimé ne s’en désistèrent pas. 
I l  leu r a p p a ru t  en  e ffe t le tro is ièm e  jo u r  v iv a n t de  n o u 
vea u , c o m m e  les d iv in s  p rop h è tes l’a v a ie n t a nnoncé  à 
son su je t, a in s i que m il le  a u tre s  m erve ille s . Jusqu’à ce 
jo u r subsiste la tribu  des chrétiens, qui tire son nom 
de lui. » A n t. j u d . ,  XVIII, m , 3. Ce passage a été l’objet 
de nom breuses et vives controverses. Il est difficile de 
croire que Josèphe n ’ait rien  dit de Jésus dans son his
toire, mais on peut adm ettre que ce texte a été interpolé 
par une m ain chrétienne. Les mots en italiques représen
tent ceux qui paraissent avoir été ajoutés dans le texte 
grec. Il a été cité pour la prem ière fois par Eusèbe,
H . E .,  i, U ,t.xx ,co l.ll7 ;19e»w . e v . ,m ,  5, t.xxn ,co l. 221, 
et ensuite par saint Jérôm e. D e v ir is  i l lu s lr . ,  xm , 
t. xxm , col. 631. Voir Daubuz, P ro  te s tim o n io  F l. Jo- 
se p h i de  Jesu  C hristo , Londres, 1706. Parm i les au
teurs qui se sont occupés du texte de Josèphe, les uns 
soutiennent son authenticité : Bôhm ert, U eber des F l. 
Josephus Z eu g n iss  vo n  C hristo , Leipzig, 1823; Langen, 
.T uden thum  in  P a là s tin a , Fribourg-en-B risgau, 1866, 
p. 440; S tu d ie n  u n d  K r i t ik e n , 1856, p. 840; Kneller, 
F l. Josep h u s ü b e r  Jésus C h ristu s , dans les S t im m e n  
aus M a ria -L a a c h , 1897, p. 1-19,161-174, etc. ; d ’autres le 
jugent interpolé : G. A. Müller, C h ristu s bei Josephus F l.,  
Inspruck, 1895; Th. Reinach, Josèphe su r  Jésus, dans la 
R evu e  des É tu d e s  ju ives , 1897, p. 1-18; R evu e  b ib lique , 
1898, p. 150-152, etc. ; enfin, quelques auteurs croient à 
son inauthenticité totale : Schürer, G eschichte des jü d i-  
schen  V olkes, Leipzig, t. i, 1901, p. 544-549, adopte ce 
dernier sentim ent en rem arquant que Josèphe, qui te
nait à ne point froisser les Romains, a dû  passer sous 
silence tout ce qui rappelait les espérances messia
niques et conséquem m ent ne rien  dire de Jésus dont il 
ne pouvait parle r comme d’un simple moraliste.

2° Tacite, A n n .,  xv, 44, parlan t des supplices infligés 
aux chrétiens sous Néron, s’exprim e ainsi : « L’auteur 
de ce nom , le Christ, avait souffert le supplice, sous' le 
règne de Tibère, pa r ordre du procurateur Ponce-Pilate. 
M omentanément réprim ée, la funeste superstition se 
déchaînait à nouveau, non seulem ent à travers la Judée, 
le berceau du mal, mais dans la Ville même. » Il est 
possible que l’historien  se soit inspiré du texte p ri
m itif de Josèphe. Mais comme il se m ontre beaucoup 
plus hostile que l’écrivain ju if, il est plus probable qu’il 
a puisé ses renseignem ents dans les documents officiels, 
auxquels il ajoute les appréciations courantes du monde 
païen. S u r le texte de Tacite, cf. Douais, dans la R e v u e  des 
q uestions h is to r iq u es, 1885, p. 336-397 ; Boissier, C om ptes  
re n d u s  de l’A c a d é m ie  des in sc r ip tio n s , 26 m ars 1886.
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3» Suétone, C la u d ., 25, est beaucoup moins rensei
gné. Il dit seulem ent que l’em pereur Claude « chassa 
de Rome les Juifs qui se livraient à des désordres con
tinuels à l’instigation de Chrestus ». Les Juifs sont ici 
des chrétiens poursuivis par des Juifs, ou des Juifs pour
suivant des chrétiens à raison de leur foi. On croit com
m uném ent que Suétone a écrit C hrestus  pour C hris lus. 
Voir Aq u il a , t. 1, col. 809; Cla u d e , t. n , col. 798; Al- 
lard, H isto ire  des p ersécu tio n s p e n d a n t les d e u x  p r e 
m ie r s  siècles, Paris, 1892, p. 20.

4° A la m ention de ces historiens peut encore s’ajou
ter le sim ple mot de P line  le Jeune, E p .,  x, 97, écrivant 
à Trajan que les chrétiens prétendent se réu n ir certains 
jours pour « chanter ensemble un  hymne au Christ 
comme à un  dieu ».

XI. B ib l io g r a p h ie . — Il y a d ’abord à consulter sur 
Jésus-Christ les com m entateurs des quatre Évangiles, si
gnalés à la fin des articles J e a n (S a in t ) ,col.1190, L u c (S a in t ), 
Ma rc  (S a in t ), Ma t t h ie u  (S a in t ) ;  puis les traités théolo
giques D e in c a rn a tio n e , spécialem ent S. Thomas, S u m .  
theo l., n i, q. i - l ix , et l ’étau, D e in ca rn a tio n e  V erb i, 1. 
i i -x i i i . Principaux auteurs qui ont écrit spécialem ent sur 
la vie du Sauveur : 1° C atho liques  ; Ludolphe le Char
treux, V ita  C h r is ti, Strasbourg, 1474, souvent rééditée; 
de Ligny, H isto ire  de la  v ie  de  J .-C ., Paris, 1830; Sepp, 
D as L eb en  C h r is ti, Ratisbonne, 1843, traduite  en fran
çais par C. de Sainte-Foi, L a  v ie  de  N .-S . J .-C ., Paris, 
1861; Foisset, H isto ire  d e  J .-C ., Paris, 1863; Lecanu, 
H isto ire  de N .-S . J .-C .,  Paris, 1863; L. Veuillot, V ie  de 
N .-S .  J .-C ., Paris, 1864; W allon, V ie  de  N . - S .  J .-C ., 
Paris, 1865; Pauvert, L a  v ie  d e  N .-S . J .-C ., Paris, 1867 ;
H. Coleridge, T h e  L i fe  o f  o u r  L i fe ,  Londres, 1869, tra 
duit en français par Pe tit et Mazoyer, L a  v ie  de  'no tre  
V ie , P a ris,1888-1895 ; Dupanloup,JTisfoire de N .-S . J .-C ., 
Paris, 1870; Sehegg, Sech s B û c h e r  des L eb en s Jesu , F ri- 
bourg-en-B risgau, 1874; Dehaut, L ’É v a n g ile  e x p liq u é ,  
d é fe n d u , m é d i té ,  Paris, 1875; Grim m, D as L e b e n  Jesu  
u a ch  d e n  v ie r  E v a n g e lie n , Ratisbonne, 1876 ; Bougaud, 
J é su s-C h r is t, t. n  dans L e  c h r is tia n ism e  et les te m p s  
p ré sen ts , Paris,1877 ; Ch.Fouard,Lct v ie  d e N .-S .  J .-C .,Pa
ris, 1880; E.Le Camus, L a v ie  d e N .- S .  J . - C . ,Paris, 1883 ; 
Jtidon, J é su s-C h r is t, Paris, 1891 ; H. Lesêtre, N .- S .  J .-C . 
d a n sso n  sa in t É v a n g i le ,Paris, 1892 ; FrettéjJV.-S.Jesws- 
C h r is t, Paris, 1892; Pègues, J .-C . d a n s  l ’É v a n g ile , Pa
ris, 1898; Fornari, D élia  v i ta  d iG e sù  C risto , Rome, 1901. 
— 2° P ro tes ta n ts  : Hase, D as L eb en  Jesu , Leipzig, 1835 ; 
N eander, D as L eb en  Jesu  C h r isti, Ham bourg, 1845; 
Lange, L i fe  o f  C h r is t, Edim bourg, 1854 ; de Pressensé, 
Jésu s-C h rist, son  te m p s , sa v ie , son  œ u v re , Paris, 1866; 
Keim, G eschichte  Jesu  vo n  N a za ra , Zurich, 1867 ; Plum p- 
tre , C hrist and, C h r is te n d o m , Londres, 1867 ; Farrar, L ife  
o f  C h rist, Londres, 1864 ; W ittichen, D as L eb en  Jesu, 
Iéna, 1876 ; Geikie, T h e  L i fe  a n d  W o rd s o f  C h rist, Lon
dres, 1877; Thomson, W o rd , W o r k  a n d  W ill , Londres, 
1879; B. W eiss, D as L eb en  Jesu , B erlin, 1882; Edersheim, 
T h e  L i fe  a n d  T im e s  o f  Jésu s the  M essiah , Londres, 
1883; Beyschlag, L eb en  Jesu , Halle, 1885; Schmidt, 
G eschichte Jesu , Bâle, 1899. H. L e s ê t r e .

J É T A  (hébreu : n w  et nis>, Y û ttâ h  et Y u lta h ;  Sep
tante : ’IQocv, Jos., x v ,  55; Tavû, Jos., x x i ,  16; A le x a n 
d r in u s  : ’lexxâ),ville sacerdotale de la partie montagneuse 
de la tribu  de Juda. Jos., x v ,  55; x x i ,  16. Dans ce der
n ier passage, elle est énum érée parm i les villes sacer
dotales, mais elle est omise dans la liste parallèle 
de I P ar., v i ,  57-59. Son nom prim itif s’est conservé. 
Elle s’appelle aujourd’hui Y u tta , gros village identifié 
par Seetzen en 1807. Il est situé à vingt-cinq kilom ètres 
environ de B e it-D jib r in , l’ancienne Éleuthéropolis 
(dix-huit m illes d’après Eusèbe et S. Jérôm e, O nom as- 
t ica  sacra , Gœttingue, 1870, p. 133,266), et dans le voi
sinage d ’Hébron, d e K u r m u l  (Carmel de Juda), de M a 'in  
Maon) et de T ell e z -Z if  (Ziph), su r une ém inence. Les

maisons sont en p ie rre ; un  certain nom bre d’habitants 
vivent néanm oins sous la tente. Aucune source; on n ’a 
point d’autre  eau que celle des citernes antiques. Les alen
tours sont extrêm em ent pierreux. On y rem arque de tous 
côtés d ’anciens pressoirs taillés dans le roc et, au sud, des 
tombeaux égalem ent taillés dans le roc vif. Quelques 
oliviers et des figuiers poussent au m idi du village ; à 
l’ouest il y a un petit bosquet d’oliviers. Malgré l’aridité 
du sol, les gens de Jéta sont riches en troupeaux : brebis, 
chèvres, chevaux, bœufs, ânes et chameaux. S u rv e y  o f  
w estern  P a le s tin e , M em o irs , t. n i, 1883, p. 310, 380; 
Ed. Robinson, B ib lic a t R esearches, 1841, t. n , p. 195,628 ; 
2eédit., t. I, p. 495; t. n , p. 206.

La Vulgate l’appelle Jéta dans Jos., xxi, 16, et Jota 
dans Jos., xv, 55. Jéta est sim plem ent m entionnée dans 
l ’Ancien Testament, Jos., xv, 55, comme appartenant 
au territo ire  de Juda, et Jos., xxi, 16, comme ville 
sacerdotale. Mais elle a acquis une certaine notoriété 
depuis qu’Ad. Reland, P a læ stin a , 2 in-S°, Utrecht, 1714, 
t. Il, p. 870, a ém is l’hypothèse, acceptée par un  cer
tain nom bre de savants, que la Y u ttâ li de Josué est la 
patrie de saint Jean-B aptiste. « Je soupçonne, dit-il, que 
cette ville est m entionnée par saint Luc, i, 39, qui l’appelle 
7to),iç ’Ioô8ot, le is étant transcrit par un  A. C’est la pa
trie  de Jean-B aptiste. Son père étant prêtre, où pour
rons-nous chercher plus convenablement sa maison et son 
habitation que dans une ville sacerdotale, telle qu’était 
Juta, ’loûxa ? Jos., xxi, 16. Sa position convient égale
m ent : év ôpeivvj, dans la région montagneuse, car, Jos., 
xv, elle est jointe à Hébron et aux autres villes des m on
tagnes de Juda. Je n ’ajouterai rien  su r Bethzacharia, 
qu ’une tradition ancienne affirme être la patrie de saint 
Jean et qui ne paraît pas avoir été placée dans un  lieu 
bien différent de celui qu’Eusèbe indique comme le 
site de Juta. Je pense que cette conjecture recevra l ’ap
probation de tous ceux qui exam ineront avec soin les 
paroles de saint L uc; ils verront que si nous expliquons 
iroliv ’loôiîa, comme on le fait ordinairem ent, par ville 
de Judée, il ne sera pas question d’une ville particu
lière, ce qu ’on a le droit d 'attendre, et il n 'y aura guère 
alors rien  de plus obscur dans tout l ’Évangile de saint 
Luc, ainsi que l’a reconnu Papebrock, traitan t de la patrie 
de saint Jean dans les A c ta  sa n c to ru m , jun ii t. iv, 
p. 703. » Ces argum ents ont été jugés plausibles pa r un 
certain nom bre d’exégètes. C. Fouard, L a  v ie  d e  N .-S .  
Jésu s-C h rist, 1882, t. i, p. 21-22. Ils sont loin cependant 
d'avoir convaincu tout le monde. Voir C arem , t. H, 
col. 260-266; J e a n - B a p t i s t e ,  col. 1156; E. Le Camus. 
L a  B ib le  e t les é tu d es top o g ra p h iq u es , dans la R evu e  
b ib lique , 1892, p. 107-109; Germ er Durand, ib id ., 1894, 
p. 444 (en faveur de Bethzacharia) ; Séjourné, ib id ., 1895, 
p. 260-261; Fillion, É v a n g ile  se lon  sa in t  L u c , 1882, 
p .46 ;V . Guérin, Ju d ée , t. i, p. 83-103, t .m ,p .205-206; 
S u rv e y  o f  w e stern  P a le s tin e , M em o irs , t. n i, 1883, p. 19, 
60-61. F. V i g o u r o u x .

JÉ T É B A  (hébreu Y o lbàh , « bonté, agrém ent; » Sep
tante : ’lEiéêa; A le x a n d r in u s  : ’lexaxdtX), patrie de Mes- 
salémeth, femme de Manassé et m ère d’Amon, rois de 
Juda. IV Reg., xxi, 19. Sa situation est com plètem ent 
inconnue. On peut seulem ent supposer qu ’elle était 
dans le royaume de Juda. P lusieurs l’identifient, mais 
sans preuves et avec peu de vraisem blance, à Jété- 
batha.

JÉ T É B A T H A  (hébreu : Y o tb â fà h ;  Septante : ’Exe- 
ëx6dc; A le x a n d r in u s  : ’lsxcêaOocv, ’kxeêâSa), cam pem ent 
des Israélites dans le désert, m entionné Num ., Xxxm,
33-34, et Deut., x, 7, entre Gadgad, col. 32, et Hébrona, 
col. 542. Sa position est inconnue et l’on en sait seulem ent 
ce que nous apprend l’auteur sacré, que c’était une « terre  
abondante en eau ». Deut., x, 7. On peut admettre, néan
m oins, d ’après le contexte, que Jétébatha n ’était pas bien
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loin de la pointe septentrionale du golfe Élanitique. 
Quelques com m entateurs croient, mais sans preuves, que 
les Israélites cam pèrent à deux reprises différentes à 
Jétébatha.

JE T H  (hébreu : Y a h a t, voir J ahath  2, col. 1105; Sep
tante : TÉ6), lévite, descendant de Gersom, fils de Lobni 
et ancêtre d’Asaph. I P a r., vi, 20.

JÉ T H É L A  (hébreu : I t l â h ; Septante : 2t),a0d; A le x a n 
d r in u s  : ’IeOXo), ville de là  tribu  de Dan. La situation de 
Jéthéla est douteuse. Elle était dans le voisinage d’Aïalon, 
d ’Élon et de Tham m atha, d’après le seul passage de 
l’Écriture où elle est nom mée. Jos., xix, 42. Selon les 
explorateurs anglais de la Palestine, S u r v e y  o f  w e stern  
P a le s tin e , M em o irs , t. m , 1883, p. 43, ce serait proba
blem ent la ru ine  appelée aujourd’hu i B e it T û l, à cinq 
kilom ètres environ au sud-est de Yalo  (Aïalon). On y 
trouve des restes de fondations. Ib id .,  p. 86. Voir D an 
2, t. il, col. 1233.

J É T H E R  (hébreu : Y é té r ), nom , dans la Vulgate, de 
cinq Israélites et d’une ville de Juda. Dans le texte ori
ginal, six personnages porten t le nom  de Jéther. Le 
sixième, qui est le plus ancien de tous, Jéthro, estappelé 
Y é té r  dans l ’Exode, lv, 18. Le nom  de Jé ther a en hébreu 
à peu près les mêmes consonnes, mais il est ponctué au
trem ent : Y a ftîr .

1 .  J É T H E R  (Septante : ’lsOép), fils aîné de Gédéon. 
Lorsque son père eut a ttein t les rois m adianites Zébée et 
Salmana qu 'il poursuivait après les avoir vaincus, il 
demanda à son fils de les tu er pour venger le sang de 
ses parents que ces princes avaient m assacrés sur le 
Thabor, mais Jé th e rn ’était encore q u ’un enfant et il n ’eut 
pas le courage de tire r  son épée. Jud ., vm , 20. 11 périt 
p lus tard  avec ses frères (Joatham ayant échappé seul 
au carnage), par ordre d’Abimélech, fils de Gédéon et 
d’une femme de second rang, originaire de Sichem. Jud., 
Vin, 31 ; ix, 5.

■2. J É T H E R  (Septante : ’Ie6ép), père d’Amasa et beau- 
frère de David, dont il avait épousé la sœ ur Abigaïl. Voir 
cependant A b ig a ïi, 2, t. i, col. 49. II Reg., x v ii ,  25; 
III Reg., il, 5 ,32; I P a r., n , 17. Le texte hébreu l’appelle, 
II Sam., xvn, 25, Y fr a ’, form e que la Vulgate a rendue 
par Je tra . La nationalité de Jé ther est douteuse, à 
cause de la discordance des différents textes, qui le font, 
les un s orig inaire de Jezraël, les autres sim plem ent 
Israélite, les autres enfin Ism aélite. D’après la Vulgate, 
II  Reg., xvn, 25, il était « de Jezraël », mais l’hébreu 
porte en cet endroit « Israélite ». Cette dernière leçon 
est, il est vrai, fort suspecte, parce qu ’on ne s’explique 
pas pourquoi l ’auteur sacré ferait rem arquer que Jé ther 
était Israélite, dès lors qu ’il vivait en Israël et épousait 
une Israélite. D’après I P a r., Il, 17, Jé ther était Is
m aélite; cette lecture est préférée par la p lupart des 
critiques. La leçon Jezraélite a néanm oins pour elle, 
outre la Vulgate, l ’édition sixtine des Septante.

3 .  J É T H E R  (Septante : ’leOép), fils aîné de Jada, de la 
tribu  de Juda, dans la branche d’Hesron. Il m ourut sans 
postérité. I Par., Il, 32.

4 .  J É T H E R  (Septante : ’leQép), fils d ’Ezra, de la ribu 
de Juda. I Par., iv, 17.

5 .  J É T H E R  (Septante : ’leO-qp), chef d ’une fapiille delà  
trib u  d’Aser. I P a r., vu, 38. Quelques com m entateurs 
pensent q u ’il est le même que celui qui est appelé Jé- 
th ran  au f .  37.

G. J É T H E R  (hébreu : Y a t t i r ;  Septante : ’léOsp, Fe0w p),

ville sacerdotale située dans la tribu de Juda. Elle est 
nommée, Jos., xv, 48, comme faisant partie  du te rri
toire de Juda, et Jos., xxi, 14 et I Par., vi, 58 (hébreu, 
42), comme ayant été donnée aux descendants d’Aaron. 
Dans I Reg., xxx, 27, Jé ther est m entionnée parm i les 
villes à qui David envoya une part du butin  pris su r les 
Amalécites, lorsqu’il les poursuivit et les battit pour leur 
enlever les dépouilles de Siceleg. Deux des soldats de 
David, qui étaient allés se jo indre  à lui pendant la per
sécution de Saül, Ira  et Gareb (voir ces noms), étaient 
probablem ent de Jé ther. Voir J é t h r i t e ,  col. 1521. Dans 
la liste de Josué, xv, 48, Jé ther fait partie du groupe de la 
partie m ontagneuse de Juda, entre Sam ir et Socoth, et 
non loin de Dabir. Eusèbe et saint Jérôm e, O nom astica  
sacra , édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 232, disent que 
c’était de leu r tem ps une localité im portante, située au 
m ilieu du Daroma, près de Malatha, à vingt m illes ro
m ains d’Éleuthéropolis (.B e ît-D jib r in ), et habitée seule
m ent par des chrétiens. Ed. Robinson, B ib lic a l R e 
searches, 2e édit., t. i, p. 4-94, Ta identifiée avec le 
'A t t i r  actuel, et cette identification est assez généra
lem ent admise comme probable (Fr. Buhl, G éogra
p h ie  des a lte n  P a la s tin a , 1896, p. 164), quoique le 
a ïn  in itial du nom  actuel soit difficile à expliquer et 
qu ’elle ne soit pas à  vingt m illes rom ains (29km600) de 
Beit-Djibrin comme le dit Eusèbe, mais à vingt-quatre 
(35km500). Si. l ’on adm et l’identification, il faut recon
naître  une e rre u r de chiffres dans Eusèbe. 'A t t i r  est à 
seize kilom ètres au nord  de T ell e l-M ih l (Molada) et à 
d ix-neuf kilom ètres environ au sud-ouest d’Hébron. Ses 
ru ines sont su r deux collines peu élevées. « La colline 
orientale, dit V. Guérin, Ju d ée , t. m , p. 198, était le site 
de la ville proprem ent dite. Les m aisons qui la couvraient 
étaient pour la p lupart bâties en p ierre  de taille d’un 
appareil moyen. Un certain nom bre d’entre elles sont 
encore debout. Voûtées in térieurem ent, elles offrent à 
l’extérieur l’apparence d’une petite construction carrée 
surm ontée d’une terrasse. Quant aux voûtes de ces mo
destes habitations, elles sont généralem ent cintrées ; quel
ques-unes néanm oins sont encore ogivales. Un caveau 
creusé dans le roc servait à  chaque famille de m agasin 
souterrain. » On rem arque çà et là des tronçons de co
lonnes. Sur la colline occidentale gisent quelques fûts 
m utilés de colonnes m onolithes, au m ilieu des débris 
d’un édifice qui doit avoir été une église chrétienne. 
Au bas, du côté de l’est, est un  b irk e t ou piscine. Voir 
S u r v e y  o f  w e ste rn  P a le s tin e , M em o irs , t. m , p. 404, 
408. F. V ig o u ro u x .

JÉ T H E T H  (hé breu : Y é té t;  Septante : ’leOép; A le x a n 
d r in u s  : ’leëÉp, dans Gen., xxxvi, 40; TsOéd, dans I Par., 
i, 51), un  des chefs Ç allû f) d’Édom, dans la généalogie 
de la postérité d’Ésaü.

JET H M A  (hébreu : l f m â h ;  Septante: Ts0«p.â), Moa- 
bite qui s’attacha à la fortune de David et fut l’un de ses 
vaillants soldats. I P a r., xi, 46.

JETH N A M  (hébreu : l f n â n ;  Septante : ’Aaoptwvaiv ; 
A le x a n d r in u s  : ’I6vaÇtcp; dans le p rem ier mot I ln â n  est 
amalgamé avec le nom  d’Asor qui précède dans le texte, et 
dans le second, avec Ziph qui suit ; la recension de Lucien 
portait exactem ent ’10vdv, Zeïtp), ville de là  tribu de Juda, 
dans le Négeb. Jos., xv, 23. Elle était dans la partie mé
ridionale de Juda et près du désert, du côté de Cadès, 
mais le site n ’en a pas été retrouvé.

JÉTHRAAW I (hébreu : ’l t r e 'd m ;  Septante : ’leDepocdy: 
et TeOpadjx), le sixième fils de David, né à  Hébron. Sa 
m ère s’appelait Égla. II Reg., m , 5 ;  I  P ar., i i i , 3 . Son 
nom est écrit Jéthraham  dans ce second passage.

JÉT H R A H A M . Voir J éth r a a m .
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J É T H R A Ï (hébreu : Y é a tr a ï ;  Septante : ’leSpî), lé
vite, fils de Zara, de la descendance de Gersom. Il était 
probablem ent le chef des Gersonites lorsque David orga
nisa le service du sanctuaire. I P a r., vi, 21. Il est peut- 
être le même que l ’Athanaï du y. 41, qui est indiqué dans 
cet endroit comme le fils de Zara.

J  É T  H R A M , orthographe, dans laV ulgate, Gen., xxxvi, 
26, du nom d’un H orréen qui est écrit plus correcte
m ent Jé thran  dans I P ar., i, 41. Voir J étiiran 1,

JÉT H R A N  (hébreu : I trd n ) , nom d’un H orréen el 
d’un Israélite.

1 .  J É T H R A N  (Septante : ’lôpctv et ’leOpâp.), Horréen, 
fils de Dison, qui habitait le m ont Séir avant qu’Ésaü 
se fût rendu m aître du pays. Gen., xxxvi, 26; I Par., i,
41. La Vulgate écrit son nom  Jé th ram d an s Gen., xxxvi, 
26.

2 . J É T H R A N  (Septante : ’leOpâ et ’leOép), de la tribu 
d’Aser, fils de Supha, I P a r., vu, 37, père de Jéphoné, 
de Phaspha et d’Ara, si le Jé ther du f .  38 est le même 
que le Jé thran  du f .  37, comme c’est généralem ent admis 
Voir J é t h e r  5 , col. 1519.

JÉ T H R É E N S  (hébreu : h a y - î t r î ;  Septante : ’Apaoc; 
Vulgate : Je th re i), famille de Juda comptée parm i les fa
milles de C ariathiarim . I P a r., Il, 53. La Vulgate rend 
a illeurs par Je th ræ u s  et J e th r ite s  le mot hébreu qu’elle 
rend  ici par J e th re i. Voir J é t h r i t e .

JÉT H R 1 T E  (hébreu : h a y - î f r i ;  Septante : ô ’EOtpafoç, 
o ’EOevaïoc, à ’leôpt; Vulgate : J e th r ite s , Je th ræ u s, Je
th r e i ), descendant de Jé ther ou originaire de la ville de 
Jé ther. Les mots hébreux formés par la désinence ’,î, 
désignent tantôt la descendance généalogique, tantôt le 
lieu d’origine. L’É criture parle des Jethrites, de la tribu  
de Juda (Jethrei)  comme form ant une famille de Caria
thiarim , I Par., rr, 53,et de deux Jéthrites qui vivaient 
du tem ps de David. Il est difficile dans ces passages de 
choisir en tre  cette double signification hébraïque; rien 
dans le contexte ne perm et de préciser. Deux des sol
dats de David, Ira  et Gareb, sont appelés « Jéthrites » 
(Je th ræ u s, Je th r ite s) , II  Reg., xxm , 38; I P a r., xi, 40, 
soit qu’ils fussent fils d’un Jéther, soit qu’ils fussent nés 
dans une ville du même nom. Voir G a re b  1, col. 105. 
Nous savons seulem ent par I P a r., n , 53, que les J é 
th rites ou Jéthréens (Vulgate : Je th re i)  é taient de la 
trib u  de Juda et par I Reg., xxx, 27, que David, pen
dant la persécution de Saül, avait habité dans les para
ges de la ville de Jéther, f .  31, et avait envoyé à ses ha
bitants une partie  du butin  pris su r les Amalécites. Voir 
aussi I r a  1, col. 921, J a ï r i t e , col. 1111,et J é t h r é e n s .

JÉ T H R O  (hébreu : Y ttrô  ou Y é te r ;  Septante : ’IoSo'p), 
le beau-père de Moïse. — 1° Une difficulté se présente 
tout d’abord au sujet de l’identité du personnage qui pa
ra it avoir porté différents noms. Il est dit, Exod., il, 18, 
que Moïse épousa Séphora, fille de Raguël, le madianite. 
Ailleurs, le beau-père, liô tên , de Moïse est appelé Jé
thro , prêtre  de Madian. Exod., i i i ,  1; îv, 18. Enfin, Ho
bab est aussi nom mé le fils de Raguël le m adianite et le 
beau-père, ihôtên, de Moïse. Num ., x, 29; Jud ., îv, U . 
Voir H o b a b , col. 725. Comme Hobab est form ellem ent 
présenté en qualité de fils de Raguël, il faut, pour con
cilier les textes, p rendre  hô tên  dans un autre  sens que 
celui de beau-père. La chose est possible en hébreu, où 
les nom s qui désignent la parenté com portent généra
lem ent une grande latitude de sens. Voir F i l s ,  t. ii, 
col. 2252; F r è r e ,  col. 2403. D’ailleurs en aram éen et en 
arabe, h.atan, en assyrien h a ta n u , désignent à la fois la 
relation de beau-père à gendre et celle de m ari à beau-

frère. Cf. Buhl, G esenius' H a n d w ô rte rb ., Leipzig, 1899, 
p. 288. Hobab a donc été vraisem bablem ent non le beau- 
père, mais le beau-frère de Moïse. Quant à Raguël, c’est 
le même personnage que Jéthro , puisque l’un comme 
l ’autre est madianite et beau-père de Moïse, et que cette 
double qualité est rappelée, sous les deux noms diffé
rents, à quelques versets de distance. Exod., n , 18; III,
1 ; îv, 18. Comme Jéthro était prê tre  de Madian, il ne 

, serait pas impossible que le mot re 'û 'ê l, ‘Pctyo-jr j ,  R a -  
guel, qui veut dire « am i de Dieu », indiquât sa fonc
tion, de même que l’expression rê 'éh  h a m m é lé k ,  « ami 
du roi, » est le titre  d’une dignité à la cour. II Reg., xv, 
37; xvi, 16; III Reg., îv, 5. Voir Ami 2, 7°, t. i, col. 479. 
Josèphe, A n t. ju d . ,  II, xm , 1 ; III, m ; îv, 1, 2, se sert 
toujours du nom de Raguël pour désigner le beau-père 
de Moïse. Il ajoute que Raguël s’appelait aussi ’lEOeyXato:, 
A n t.  ju d . ,  II, xn , 1. Ce dern ier nom  résulte peut-être  
de la combinaison des deux m o ts b ,w n n > , yé té r -r e  û 'êl, 
devenus par contraction b tw irv , y é fr 'û 'ê l, et ensuite, par 
substitution d’un i  à un  i ,  bNiym», y é te g 'û ’e l. Cf. de 
Hum m elauer, I n  E x o d u m ,  Paris, '1897, p. 42. Toujours 
est-il que l’identité de Raguël et de Jéthro doit être 
m aintenue.

2° Jé th ro  était prê tre  de Madian. Exod., Il, 16; m , 1. 
Quand il vint retrouver Moïse dans le désert, il bénit 
Jéhovah des merveilles qu’il avait accomplies en faveur 
d’Israël, le proclama supérieur à tous les dieux et ensuite 
offrit des sacrifices à Élohim. Exod., xvm , 9-12. Il faut 
conclure de là que Jéthro était prê tre  du vrai Dieu, 
comme Melchisédech. La dignité sacerdolale était atta
chée à sa qualité de père de famille, conform ém ent à 
l ’usage patriarcal. A la suite des récits qui lui sont faits, 
il reconnaît la supériorité de Jéhovah su r tous les dieux, 
ce qui n ’im plique nullem ent que son sacerdoce fû tido- 
lâtrique. S’il en eût été ainsi, l’écrivain sacré n ’eût 
sans doute pas insisté si com plaisam m ent su r ce sacer
doce. Il ne suit pas de là non plus que Jéthro fût un 
adorateur de Jéhovah. Il adore Dieu, tel qu’il le connaît 
par sa raison et par les traditions patriarcales ; il salue 
en Jéhovah ce Dieu unique, en tant que protecteur et 
Dieu spécial des H ébreux; mais il n ’est pas appelé lui- 
même à l’honorer au même titre  et il se contente d’offrir 
ses sacrifices à Élohim . Moïse, Aaron et les anciens 
d’Israël approuvent son culte en y p renan t part, ce qu ’ils 
n ’auraient pu faire si Jéthro eût été un prêtre  idolàtrique. 
Exod., x v ii i ,  '12. Si, d’autre part, Jéthro avait honoré de 
faux dieux avant de connaître Moïse, il est à croire que 
l’écrivain sacré eût m entionné sa conversion au m ono
théism e, avant de parler de son sacrifice à Elohim.

3° En quittant la cour du pharaon, Moïse s’était réfu
gié dans le pays de Madian. Voir M ad ian . Il y rencontra 
les sept filles de Jéthro, qui venaient puiser de l’eau à la 
fontaine et qu ’il défendit contre des bergers insolents. 
Le père, reconnaissant de ce service, offrit l’hospitalité 
à Moïse et ensuite lui donna en mariage Séphora, l’une 
de ses filles. Pendant que Moïse faisait paître les tro u 
peaux de son beau-père, Dieu l’appela à Horeb et lui 
commanda d’aller délivrer ses frères en Egypte. Exod., 
n , 15-ni, 2. Moïse p rit donc congé de Jéthro, qui lui ré 
pondit:»  Va en paix! » E x o d .,iv ,'18. — Moïse avait passé 
la m er Rouge avec tout son peuple et venait de vaincre 
les Amalécites, quand Jé th ro , au récit de tout ce qui 
s’était passé, vin t au-devant de son gendre. Il am enait 
avec lui Séphora, qui avait quitté  son m ari avant l’a r r i
vée en Egypte, Exod., îv, 24-26, et les deux fils de Sé
phora, Gersam et Éliézer. L’entrevue fut cordiale, m al
gré le m écontentem ent que Séphora avait dû m anifester 
conlreMoïse en revenant chez son père. Exod., x v m ,1-7. 
Voir S é p h o ra . Moïse raconta tout ce que Dieu avait fait 
pour son peuple. Jéthro prévoyait sans doute que les 
hom mes de sa tribu  ne tarderaien t pas à se h eu rte r aux 
Hébreux, que la lutte  éclaterait entre les deux peuples, 
N um ., xxv, 16-18; xxxi, 3-12, et que les Madianites
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pourraient partager le sort des Amalécites. Il lu i im por
tait donc personnellem ent de s’assurer les bonnes grâces 
d ’un hom m e devenu aussi puissant que son gendre. Il 
applaudit à tout ce que Moïse lui raconta, bénit Jéhovah, 
le Dieu d’Israël, des m erveilles accomplies pour châtier 
la méchanceté des Égyptiens et offrit à Dieu un  sacri
fice dont Moïse et les principaux d’Israël m angèrent avec 
lu i les victimes. Exod., xvm , 1-12. Jé th ro  ne se borna 
pas à ces félicitations. Le lendem ain, il fut tém oin de 
l’emploi que Moïse fit de la journée entière à régler les 
différends de son peuple. Il trouva cette m anière d’agir 
peu p ratique; les plaignants attendaient indéfinim ent 
leu r tour et Moïse s’épuisait à donner tan t de consulta
tions. Jé thro  lui conseilla donc, avec l’autorité que lui 
conférait l’âge, le sacerdoce et la parenté, de se ré se r
ver la haute direction du peuple et le jugem ent des af
faires les plus im portantes, mais de confier le règle
m ent des détails de l ’adm inistration et de la justice à des 
chefs de mille, de cent, de cinquante et de dix. L’éta
blissem ent de cette h iérarchie judiciaire  aurait pour heu
reux effet de perm ettre  à Moïse de suffire à sa tâche et 
au peuple de parvenir à sa destination. Moïse suivit le 
conseil qui lu i était donné et tout le m onde s’en trouva 
bien. Jéthro n ’attacha pas son sort à celui des Hébreux. 
Il quitta Moïse et re tourna dans son pays. Exod., xvm ,
13-27. A p a rtir  de ce m oment, il n ’est plus fait m ention 
de Jéthro . Mais son fils Hobab et ses descendants hé ri
tèren t de ses sentim ents et se ren d iren t u tiles aux 
Hébreux, du ran t leu r séjour dans le désert. Num ., x, 
29-32; Jud ., i, 16; tv, U , 17; I Reg., xv, 6. Voir H o b a b , 
col. 725, et C in é e n , I, 3°, t. il, col. 768.

H. L e s ê t r e .
JE T H S O N  {C odex V a lica n u s  : Aexjxwv; A le x a n 

d r in u s  : reSaciv), ville lévitique, située à l’est du Jour
dain, dans la tribu  de Ruben, et donnée aux Mérarites 
d’après la Vulgate. Jos., xxi, 36. Ce nom  est probable
m ent altéré, car il ne se rencontre nulle part ailleurs, 
pas même dans la Vulgate dans le passage parallèle de 
I P a r., vi, 77-79. Le ÿ . 36 lui-m êm e dans lequel nous le 
trouvons diffère dans tous les anciens textes. Cf. C. Ver- 
cellone, V a riæ  lectiones V u lg a tæ  la tin æ , Rome, 1864, 
t. a , p. 68-70. « Ce verset, d it Calmet, C o m m e n ta ire  
l i t té ra l, Josué , 1720, p. 301-303, ne se lisait point dans 
les anciens exem plaires hébreux des Massorètes, ni 
dans le fameux m anuscrit d 'H illel (col. 712), ni dans le 
corps de l’édition de Venise, ni dans p lusieurs anciens 
m anuscrits latins, quoiqu’on le trouve dans quelques 
autres plus nouveaux... On voit encore des m anuscrits 
hébreux où il m anque quelques mots de ce verset. 
Enfin ce passage est transposé dans quelques éditions 
latines où les villes de la tribu  de Gad qui fu ren t cédées 
aux lévites sont m arquées avec celle de Ruben. Il y a 
toute apparence que saint Jérôm e n ’avait pas ce passage 
dans ses exem plaires hébreux et que, s’il l’a m is dans 
sa version latine, il l ’a pris su r le grec des Septante, 
auquel sa traduction est tout à fait sem blable [excepté 
que Dekmôn y figure au lieu de Jethson], mais non pas 
au texte hébreu, comme on le verra ci-après. Les Sep
tante pouvaient l ’avoir lu dans les anciens livres hébreux 
de leu r tem ps, ou peut-être  l ’ont-ils tiré  des Paralipo- 
m ènes (I Par., VI, 78-79), pour suppléer ce qui m an
quait ici. Mais ce qui peut faire croire qu’il était au tre
fois dans l’hébreu, c’est que la version des Septante 
n ’est pas tout à fait semblable au texte hébreu des Para- 
lipom ènes, et que dans la somme des douze villes qui 
furent données aux M érarites, celles de Ruben y sont né
cessairem ent comprises, car sans elles il n ’y en aurait 
que huit. Le syriaque semble avoir aussi ajouté ce pas
sage à ses exemplaires, puisqu’il le place avant l e s t .  34 
et 35 qui com prenaient les villes détachées de Zabulon 
pour être données aux Lévites. Tout ce m élange et toutes 
ces variétés prouvent visiblem ent que les anciens ma
nuscrits originaux ont été mal conservés en cet endroit.

Voici l ’hébreu de ce passage comme il se lit dans nos 
éditions comm unes : « Et de la tribu  de Ruben, Rézer et 
« ses faubourgs (ou ses cham ps); Jazar et ses faubourgs; 
« Cédémoth et ses faubourgs ; Méphaath et ses faubourgs, 
« ce qui fait quatre villes. » LcsParalipom ènes portent : 
« Et au delà du Jourdain, vis-à-vis de Jéricho, à l’orient 
«du Jourdain, [on leur donna] de la tribu  de Ruben, 
« Bézer dans le désert, et ses faubourgs ; Jaza et ses fau- 
« bourgs ; Cadémot et ses faubourgs; Méphaat etses fau- 
« bourgs; » ce qui est, comme on voit, assez différent de 
notre texte hébreu . Les Septante approchent beaucoup 
plus de l’hébreu des Paralipom ènes, mais ils ne lui sont 
point encore semblables. Les voici à la lettre : « Et les 
« villes du Jourdain , Jéricho de la tribu  de Ruben, une 
« ville de refuge pour celui qui a tué ; Bosor et ses champs, 
« Jazere t ses cham ps; Cedzonet ses cham ps;M asphaa et 
« ses champs, quatre villes. » Enfin, notre Vulgate estdif- 
férente de tous ces textes en ce qu ’elle met cinq villes, 
savoir Bosor, Misor, Jazer, Jethson et Masphaath, et 
qu’aussitôt après elle n ’en compte que quatre, et que 
dans la totalité des villes de Mérari elle n ’en reconnaît 
que douze. MaisAquila et Symmaque ont cru  que Misor 
de cet endroit signifie sim plem ent la plaine ou le désert 
dans lequel Bosor était située, et, en effet,' on trouve 
quelques passages (Deut., iv ,  43; Jos., x x , 8 ;  Je r., x lv i i i ,  
21) où Misor est p ris  dans ce sens, lo rsqu’on parle des 
pays où était située la ville de Bosor et quelques autres 
villes des cam pagnes de Moab. » P ar tout ce qui précède, 
on voit que Jethson tien t dans Jos., x x i,  36, la place 
qu’occupe Cadémoth dans les autres textes et dans le 
passage parallèle I P a r., vi, 79. Il faut donc vraisembla
blem ent lire ici Cadémoth, ville dont le site est inconnu. 
Voir C ad é m o th , t. I l ,  col, 12. Les critiques reconnaissent 
d’ailleurs généralem ent que le f .  36 de Josué, xx i, est 
authentique et que Rabbi Jacob ben Chayim le supprim a 
à tort, su r l ’autorité de Kimchi et de la grande Massore, 
dans son édition de la Bible rabbinique (1525). Voir 
A. Knobel, N u m e r i ,  D e u te ro n o m iu m  u n d  Josua , 1861, 
p. 474; Frd . Keil, B ib lisch es C o m m e n ta r , Josua , 1874, 
p. 168. F. V ig o u r o u x .

JÉ T H U R  (hébreu : Y e lû r ;  Septante : ’letoép, Terroép ; 
Vulgate : J e th u r , J e tu r ) ,  descendant d’Ismaël qui fut le 
père des ltu réens. Gen., x x v ,  1 5 ; I  P ar., i ,  3 1 . Voir I t u -  
r é e ,  col. 1 0 3 9 .

JÉ T R A  (hébreu : l t r a ' ;  Septante : ’hOép, II Reg., 
x v i i , 25; loèop, I Par., I l ,  17), père d ’Amasa, qu’il eut 
d’Abigaïl, sœ ur de David. II fut donc beau-frère de Da
vid et oncle de Joab, d’Abisaï et d’Asael, les trois fils 
de Servia. Était-il Ism aélite ou de Jezraël ou bien est-il 
qualifié sim plem ent d ’Israélite?  C’est là un  point con
troversé, à  cause du désaccord des anciennes versions et 
du texte original lui-m êm e,qui a deux leçons différentes, 
II Reg., xvn, 25 et I P a r .,n ,  17. Voir J e z r a h é l i t e ,  
col. 1544, et A b ig a ï l  2, t. i,  col. 49. Dans III Reg., ii, 
5, 32, il est appelé Jé ther. Voir J é t h e r  2, col. 1519.

JE U  (hébreu : è d h a q ; grec inaiÇsiv; latin : ludere ,
« jo u er »), action de jo u er, am usem ent, divertissem ent. 
— 1° A m u s e m e n ts  des e n fa n ts  e t des a d u ltes . — Les en
fants chez le peuple ju if, comme partout, se livraient 
aux am usem ents de leu r âge et il est plusieurs fois 
fait allusion à  leurs jeux dans la Bible. « Les rues de 
la ville sont rem plies de jeunes garçons et de jeunes 
filles jouan t dans les rues, » dit Zacharie, vm , 5. Cf. Job, 
XXI, 10. Les enfants s’am usaient aussi avec des anim aux.
Il est fait allusion à  ces jeux dans Job, XL, 24 ( x l i ,  5). 
Dieu demande à  son serviteur s’il jouera avec le croco
dile comme avec un  oiseau ou s’il l’attachera pour l’a
m usem ent des jeunes filles. Ils im itaient aussi les céré
monies des m ariages et des funérailles, comme le font 
les enfants d ’au jourd’hui. Matth., x l ,  16; Luc., vu, 32.



Voir Le Camus, Les e n fa n ts  de N a za re th , in-12, Paris, 
1900. Saint Paul fait allusion aux jeux de l’enfance, 
quand il dit que, devenu homme, il a laissé de côté les 
choses enfantines. I Cor., xm , 11. — Parm i les amuse
m ents com m uns aux enfants et aux adultes était en 
prem ière ligne la danse ; c’est pourquoi ce jeu  est dési
gné, entre autres expressions, par le mot èiliaq, forme 
p ih e l  de Sâtiaq, « jouer. » Voir D a n s e ,  t. tr, col. 1286. Les 
Hébreux s’am usaient aussi à se poser des énigmes. Jud., 
xiv, 12; Ezech., xvn. Voir É n i g m e ,  t. i i ,  col. 1807. 
Comme tous les Orientaux, ils préféraient la conversa
tion  aux jeux qui donnent du mouvement.

2° J e u x  grecs e t ro m a in s . — Les jeux publics, c’est- 
à-d ire  les spectacles qui consistaient dans des exercices 
d ’adresse, des combats d’athlètes et d'anim aux, étaient 
tout à fait contraires aux m œùrs juives, aussi l’érection 
d ’un gymnase pour des exercices de ce genre par Jason 
fut-il considéré comme un  acte de paganism e. I Mach., 
i, 14; II Mach., ix ,12-14. Voir G y m n a s e ,  t. m ,  col. 369. 
L’érection par Hérode le Grand d’un théâtre et d’un 
am phithéâtre à Jérusalem , Josèphe, A n t. ju d . ,  XV, vm , 
1, à Césarée, A n t.  ju d . ,  XV, ix, 6, B ell, ju d . ,  I, xxi, 8, 
et à Béryte, A n t.  j u d . ,  et l’institution dans ces mêmes 
endroits de jeux quinquennaux com prenant les concours 
habituels d’athlètes, les courses de chars et des combats 
de bêtes féroces, fu ren t vus de très m auvais œil par 
les Juifs. A n t.  j u d . ,  XV, vm , 1. — Dans le Nouveau Tes
tam ent, il est souvent fait allusion aux jeux de cirque. 
Saint Paul en particu lier em prunte p lusieurs compa
raisons aux usages observés dans ces jeux. Act., xx, 24; 
Rom ., ix, 16; I Cor., ix, 24-27; Gai., Il, 2; v, 7 ; Eph., 
vi, 12; Philip ., I, 30; il, 16; i i i ,  12-14; Col., il, 1; 
I  Thess., n , 2 ; I T im ., iv, 8; vi, 12; II T im ., H, 5; 
iv, 7-8; Heb., x, 32, 33; x i i ,  1, 2. P our l’explication des 
détails voir A t h l è t e ,  t. i, col. 1222. E. B e u r l i e k .

JE U  DE M O T S , sim ilitude phonétique entre des 
mots différents, recherchée par un  écrivain pour rendre 
une pensée plus saillante ou plus facile à re tenir. Les 
Orientaux aim ent ces formes de langage et l’on en 
trouve bon nom bre d’exemples dans la Sainte Écriture. 
On en distingue de p lusieurs sortes.

1° Dans les allitérations, l ’auteur affecte de répéter les 
m êmes lettres ou les mêmes syllabes. La bénédiction de 
Gad par Jacob contient une suite de jeux de mots :

Gâd gedûd yegûdénnû  
vehû yâgud  'âqêb.

« Gad, l’arm ée l ’attaquera, et lui-m êm e lui attaquera 
le talon. » Gen., x l ix , 19. Voir aussi ji. 8,13, 14, 16, 22. 
Samson dit aux Ph ilis tins :

Lûlê' haraëtèm be èglâtï 
lô mesâ'tèm hîdàfi,

« Si vous n ’aviez pas labouré avec ma génisse, vous 
n ’auriez pas trouvé mon énigm e. » Jud., xiv, 18. Les 
Ph ilistins disent à leur tour :

Nâtan ’êlohênû beyâdênû 
'ét SimSôn ’ôyebênù.

« Notre Dieu a livré en nos m ains Samson, notre 
ennem i. » Jud ., XVI, 23. Sur le passage de David, vain
queur de Goliath, on répète :

Hikkâh Sâ'ûl bâ’âlâfâv 
ve-Dâvid bèribbolâv.

« Saül a frappé ses mille, et David ses dix m ille. » 
I Reg., xvm , 7. Ces assonnances, avec recherche de la 
rim e, se rem arquent dans les dictons populaires de tous 
les pays. Souvent l’allitération existe entre les deux 
mots principaux d’une sentence. « Le nid, q ên , du Ci- 
néen, g a in , sera ravagé. » Num ., xxiv, 21. « L’homme 
com prend en insensé, n â bûb  illâbëb . » Job, xi, 12.

« Demande, et je  te donnerai les peuples pour ta pos
session, n a h à là té k â , et les extrém ités de la terre  pour 
ton dom aine, ’â h u zzâ fé k â . » Ps. Il, 8. « Que l’homme 
qui vient de terre , ’é ré f, ne persiste pas à terrifier, 
'â ro f. » Ps. x, 18. « Beaucoup le verront, y ir 'û ,  et le 
révéreront, y î r d ’ù. » Ps. x l i  (x l) ,  4. Cette allitération 
entre les deux verbes râ ’â h , « voir, » et yd rê ', « révé
rer, » se rencontre  encore Ps. l i i i  ( l i i ) ,  8, et Zach., 
IX , 5. « La courtisane a oublié, Sâka h d h , l’alliance de 
son Dieu, c’est pourquoi sa maison penche, Sdhâh, vers 
la m ort. » Prov., n , 18; cf. iv, 18. — La recherche de 
l’assonnance, sous ses différentes formes, est fréquente 
dans les p rophètes: « Il attendait l’équité, n iîsp à t, et 
voici la violence, m is p â h ,  la justice, sed â q à h , et voici 
des cris de détresse, se 'âqàh . » Is., v, 7. « P o u r leur 
donner un diadème, pe 'èr, au lieu de cendre, ’ê fé r .  '» 
Is., l x i ,  3. Le Seigneur dit à Jérém ie : « Que vois-tu, 
Jérém ie? Je répondis : Je vois une branche d’am an
dier, saqêd . Et Jéhovah me dit : Tu as bien vu car je 
veille, Soqêd, su r ma parole pour l’exécuter. » Jer., i, 
11,12. On lit encore dans Jérém ie, V I, 1 : B iteq ô 'a  tiq 'ü  
sô fâ r , « dans Thécué sonnez de la trompette. » Dans 
Osée, n , 12 : « Je détru irai son figuier, te 'ên d tâ h , dont 
elle dit : C’est m on salaire, ’é fen â h . » Le même pro
phète joue ainsi sur le nom d’Éphraïm  : Y a frV , « il 
est fertile. » Ose., x i i i ,  15. Joël, i, 15, compare le m al
h eur au désastre, sod, qui vient du Tout-Puissant, 
sa d d a ï. P o u r dire : « Galgala sera m enée captive, » Amos, 
v , 5, se sert des trois mots suivants : G ilgâ l gâloh  
ig léh . O n  trouve dans Michée : B d k o  ’a l- tib k û ,  « ne 
pleurez pas dans Acco, » et im m édiatem ent après : lo' 
y â s 'â h  yôsébéç ça 'â n à n , « elle ne sort pas l’habitante de 
Zaanan. » Mich., i, 10-11. Dans ce passage, Michée fait, 
su r dix noms de villes, autant, de jeux de mots. Voir 
A c c h o ,  i i i ,  t. i, col. 110. Sophonie, n , 4, dit de même : 
'A zzd h  'â zzûbdh , « Gaza sera détruite. » Mais les allité
rations les plus rem arquables sont celles de Daniel 
prononçant la sentence contre les juges iniques qui ont 
calomnié Süsanne. L’histoire de Susanne n ’existe que 
dans le texte grec. Au vieillard qui prétend avoir vu 
Susanne û to  a/îvov, sub sch ino , « sous un  lentisque, » 
Daniel répond : L’ange du Seigneur <r/£crei ae piaov, 
sc in d e t te  m e d iu m ,  « te coupera par le m ilieu. » A ce
lui qui dit l’avoir vue Û7to 7tpivov, sub  p r in o ,  « sous un 
chêne, » Daniel répond : L’ange du Seigneur va npiacti 
as pisov, u t  secet te m e d iu m ,  « te fendre en deux. » 
Dan., x i i i ,  54-59. On ne peut dire si le jeu  de mots a 
existé en hébreu ou en chaldéen, si le texte grec le 
tradu it littéralem ent ou s’il se contente de le rendre  
par des équivalents. Ce qui est certain , c’est q u ’en hé
breu des assonnances analogues sont possibles, par 
exemple, entre le nom  de l’arbre  appelé t ir zd h , proba
blem ent une sorte de chêne, Is., x l iv ,  14, et le verbe 
râ zd h , « faire périr, » Soph., n , 11; entre  ’ê là h , nom 
d’une espèce de térébinthe, Gen., xxxv, 4, et le verbe 
’â lâ h , « m audire. » D’autres exemples ont été cités par 
les com m entateurs. La traduction syriaque a conservé 
le jeu  de mots, mais en employant des term es différents : 
pîsteqâ',<t pistachier, » e t p esa k , « couper; » r im m ô n d ’, 
« grenadier, » et r u m ,  « enlever. » Cf. Frz. Delitzsch, D e  
Ilabae. p ro p h e t. v i ta  a tq u e  æ ta te , Leipzig, 1842, p. 102; 
Trochon, D a n ie l, Paris, 1882, p. 11-12; Vigouroux, S u 
sa n n e , dans les M élanges b ib liq u es, 2® édit., p. 477-483.

2° Les écrivains sacrés jouent encore su r les mots en 
répétant le même term e, quelquefois sous des formes 
différentes, dans une m êm e phrase. Job, xxx, 3, parle 
de m alheureux dans des déserts qui sont déjà sô 'dh , 
« dénudation, » et m eS ô 'â h , « dévastation. » On lit au 
Ps. xxxvi (xxxv), 10 : B e ’ô rk â  n ir 'é h  ’ô r , « à ta lum ière 
nous verrons la lum ière, » et au Ps. cxxv (cxxiv), 4 : 
H êtib â h  la ltô b im , « fais du bien aux bons. » Un tour 
analogue, suivi d’une allitération, se trouve au Ps. c x x i i  

(cxxi), 6, 7 : S â 'â lû  se lôm  Y e ru s d ld im , « implorez la
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paix pour Jérusalem  ; » « que la paix, se lô m , soit dans 
tes m urs, et la tranquillité, sa lv d h , dans tes palais. » 
Les Proverbes, xxx , 33, offrent un exemple curieux de 
ces sortes de répétitions :

M is hàlâb yôsi' hém'âh,
Umîs ’a f  yôsî' dâm,
Umîs 'affayim  yôsi’ rib.

« La pression du lait amène la crèm e, la pression du 
nez amène le sang et la pression de la colère amène la 
querelle. » Isaïe a une prédilection pour ces jeux de 
mots. En voici plusieurs exemples : ' îm  lo' ta ’â m în û  
k î  lo' ta 'd m ê n û , « si vous ne croyez pas, vous ne résis
terez pas. »  Is., v i i ,  9. Le verbe 'd m a n  a le double sens 
de « avoir la foi » et « être solide ». « Jéhovah te lan 
cera, m e ta lté lk d , avec une force virile, ta l tê là h ;  il t’en
veloppera comme une pelote, ‘o tkd  a tô h , roulant il te 
fera rou ler comme une balle, s d n ô f iç n o fk â  çenêfdh . » 
Is., x x i i ,  17,18. B o g d îm  b â g â d û  û b égéd  b o g d îm  b dgddû , 
« les pillards pillent, c’est un  pillage que les pillards 
pillent, » Is., xxiv, 16, m anière de dire que tout n ’est 
que pillage et que les pillards sont incorrigibles. Les 
Israélites pervertis se m oquent en ces term es des re
comm andations du prophète : f}av lâçav sav lâsav, qâv  
Idqâv qâv Idqdv, ze 'îr  s a m  ze 'ir  s â m , « précepte sur 
précepte, précepte su r précepte, règle su r règle, règle 
sur règle, un  peu par-ci, un peu par-là. » Is., xxvm , 10. 
H d y e td h  tà ’â n y y â h  v a ’à n y y d h ,  « il y aura plainte et 
gémissem ent. » Is., xxix, 2. Voici un  dern ier exemple 
dans lequel les mots se correspondent : « M alheur au 
ravageur, sôdêd, non ravagé, S d d itd , au pillard, bôgêd, 
non pillé, bdgdû  ; quand tu  auras fini d’être ravageur, 
sôdêd, tu  seras ravagé, tu ss a d ;  quand tu auras fini 
d ’être pillard, bôgêd, on te p illera, îb g ed û . » Is., xxxiii,
1. Dans Jérém ie, le jeu  de mots devient plus compliqué. 
L’exemple suivant présente une répétition de mots et des 
assonnances de syllabes : « Revenez, su b û , chacun de 
la voie mauvaise, h â r d â h ,  et de la malice, ro 'a , de vos 
actions, m a ' a llê k é m , et vous habiterez, Sebû, su r la 
terre , hâ' â d d m â h ,  que le Seigneur a donnée à vous et 
à vos pères, la' â b ô tèkém . » Jer., xxv, 5. Mais le cas le 
plus curieux se présente dans une phrase en chaldéen 
que le prophète insère dans l’un de ses oracles, et que 
les Israélites devront re ten ir pour l’opposer aux tenta
tions d’idôlatrie :

Èlâhayyâ ' dî-Semayyâ' ve'arqâ' là 'âbadû,
yê'badû mê'ar'à' ûmîn-tehôt Semayyà' 'êlléh.

« Les dieux qui les cieux et la terre  n ’ont pas fait dis
paraîtront de là  terre  et de dessous les cieux,eux. » ,Ter., 
x, U . On rem arquera la singulière contexlure de cette 
phrase. Le dern ier ternie « eux » répond au prem ier 
« les dieux » ; l ’avant d ern ier « de dessous les cieux », 
au second « les cieux », et ainsi du reste. Il y a de plus 
une assonnance très accentuée entre 'â b a d û  et y é b a d û . 
U fallait cette construction artificielle et m ném otech
nique pour que les Israélites pussent garder dans leu r 
souvenir cette sentence en une langue qui leu r était 
étrangère, bien qu’analogue à la leur.

3° Les jeux de mots sont plus rares dans le Nou
veau Testament. Les deux principaux à signaler con
sistent plutôt en m étaphores destinées à symboliser des 
choses supérieures. N otre-Seigneur voit Simon et 
André qui pèchent, et il leu r dit : « Venez, je  ferai de 
vous des pêcheurs d’hom mes, » àXisïç àvôpwTrav, p isca -  
tores hom inum . Il est clair que le m ot « pêcheur » 
prend  un  sens très différent quand, au lieu de l’appli
q uer aux poissons, on l’applique aux hom mes. — Quand 
le divin Maître voit Simon, frère  d’André, pour la p re
m ière fois, il lui dit : «  On t’appellera Céphas, K y ; ç î ç .  » 

Joa., I ,  43. Le nom aram éen k ê fd ', correspond à l’hé
breu k ê f , à l ’assyrien k â p u , et ces tro is mots signifient 
« p ierre ». Plus tard, N otre-Seigneur lui dit : « Tu es

k ê fd ', et su r ce k é fâ  je bâtirai mon Église. » Matth., 
xvi, 18. En grec et en latin, il faut faire passer le mot 
du fém inin, ■Kézpa, p e lra , au m asculin, Ilsrpoç, P etru s , 
tandis qu’en aram éen le mot reste le même, comme du 
reste en français où le genre ne se manifeste que dans 
l’adjectif. Le Sauveur change le nom de Simon en celui 
de Céphas pour le m ettre en harm onie avec la vocation 
de son apôtre. C’est ainsi qu’autrefois Dieu avait changé 
le nom  d’Abram en Abraham et celui de Jacob en Is
raël; c’est ainsi encore que le pharaon d’Égypte avait 
donné à Joseph un nouveau nom. Gen., x l i ,  45. D’ail
leurs on cherchait souvent, dans l’Ancien Testament, à 
é tablir une relation entre le nom donné à l’enfant et 
certaines circonstances qui attiraient l’attention à sa 
naissance. Voir N om. Des jeux de mots proprem ent dits 
se rencontren t dans d’autres passages : Aipol xa'iXoigoi, 
Luc., xxi, 11 ; ào-uvETOuç, àauvtérouç, Rom., I, 31, etc. 
Voir Vigouroux, M a n u e l b ib liq u e , 11° édit., t. i i ,  n» 604, 
p. 283.

4° II y aurait grave e rreu r à ne voir que futiles jeux 
d’esprit dans ces formes de langage que recherchent 
parfois les écrivains sacrés. Ces allitérations et ces as
sonnances m arquaient avec succès la ressem blance ou 
l’opposition des choses et servaient à les graver dans la 
mém oire. « Tant qu’une nation, dit lle rder, a plus de 
sensations que de pensées, tan t que le langage est pour 
elle dans la bouche et dans l’oreille, au lieu de ne 
s’adresser qu’aux yeux par la forme des lettres, tant 
qu’elle a peu ou point de livres, ces assonnances lui 
sont aussi nécessaires qu’agréables. C’est une source de 
souvenirs où les peuples neufs puisent cette concision 
énergique, cette justesse et cette rapidité d’expression 
qui devient impossible dès qu’on  trace des lettres pour 
exprim er sa pensée. Il serait ridicule, extravagant, de 
chercher à im iter les locutions hébraïques dans les 
langues m odernes, mais il serait tout aussi ridicule, tout 
aussi extravagant, de blâm er la naïveté du langage, les 
concordances du son et de la pensée qui établissent un 
lien harm onieux entre  l’oreille et l’âme, el qui caracté
risen t l’enfance d’un  peuple. » Herder, H isto ire  de la  
poésie des H éb reu x , trad . Carlowitz, Paris, 1851, p. 464. 
— Voir W . Gesenius, L eh rg e b â u d e  d e r  h eb rà ischen  
S p ra c h e , in-8°, Leipzig, 1817, p. 856; G. W . Hopf, A ll i 
té ra tio n , A sso n a n z , R e im  in  d er B ib e l, in-8°, E rlan
gen, 1883. H. L e s ê t r e .

JEU N E  (h ébreu : sô m , et une fois ta 'â n ît , I Esd., ix, 
5, substantif correspondant à l’expression ' in n â h  n a fsô , 
TocTOtvoùv irp  tyv'/r?), a ffl ig e re  a n im a m  s u a m , Lev., xvi, 
29,31, etc. ; chaldéen : te v â l;  Septante: vziaTeta; Vulgate: 
j e ju n iu m ) ,  abstinence de tout alim ent pendant un  temps 
prolongé, ordinairem ent pendant tout un  jour.

1° L a  loi d u  je û n e . — 1. Le dixième jo u r du septième 
mois, c’est-à-d ire à la fête de l’Expiation, tout Israélite 
doit « affliger son âme ». Lev., xvi, 29, 3 1 ; xxnr, 27, 32 ; 
Num ., xxix, 7. Voir E x p ia t io n  (F ê te  de l ’), t. n , col., 
2137. L’expression « affliger son âme » signifiait « jeû 
ner », ainsi q u ’il résulte du sim ple nom  de « jeûne » 
donné à. la fête de l’Expiation. Act., xxvii, 9 ; Josèphe, 
A n t. ju d . ,  III, x, 3 ; S. Jérôm e, E p . c x x x ,  a d  D e m e tr ia d .,  
10, t. xxn, col., 1115. D’après Lev., xxm , 32, la fête 
comm ençait le neuvième jour au soir et se prolongeait 
ju sq u ’au lendem ain soir. Le texte sacré semble com
prendre le jeûne dans les mêmes lim ites; un simple 
jeûne de douze heures eût, en effet, constitué une pénitence 
assez légère. — 2. Outre ce jeûne obligatoire et public, 
la Loi prévoyait des jeûnes facultatifs et privés, puis
qu’elle stipule que si une femme a fait vœu d’ « affliger 
son âme », il appartient au m ari de ratifier ou d’annuler 
ce vœu. Num ., xxx, '14.

2° L ’e sp r it de  la  lo i. — Le jeûne ne com portait pas 
une simple privation d’alim ents, comme celle que s’im 
posaient les Égyptiens. Hérodote, H, 40; îv, 186. L’expres
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sion dont se sert le législateur, ' in n â h  nafSô, signifie 
« affliger » et « hum ilier son âme », c’est-à-dire priver 
m om entaném ent sa vie de tout ce qui peut en faire 
l’agrém ent et l’orgueil. Cette expression se rapporte donc 
au but m oral et religieux du jeûne, tandis que le mot 
çôm  ne s’applique qu’à l ’acte en lui-même. Or, selon sa 
coutume, si la Loi p rescrit une pratique afflictive, c’est 
pour arriver à produire dans le cœur même des senti
m ents correspondants de deuil, de repen tir et de renon
cement, autant que l’hom m e en est capable. C’est pour 
cela qu’elle fait du jeûne comme la caractéristique de la 
fête de l’Expiation, dans laquelle les Israélites avaient 
surtout à se repen tir de leurs péchés. Cf. Bâhr, S y m -  
bo lik  des m o sa isch en  C u ltu s, Heidelberg, 1839, t. n, 
p. 674. D’ailleurs 1’ « affliction de l’âme » com prenait 
encore, outre la privation d’alim ents, celle de toutes les 
choses agréables à la vie, le bain, les onctions, les 
chaussures, l’usage du mariage, etc. S ip h r a , 252, 2. Dans 
quelques circonstances plus graves, on ajoutait même 
au jeûne certaines dém onstrations extérieures, on revê
tait le cilice, on déchirait ses vêtements, on répandait 
de la cendre sur sa tète, etc. En un mot, toutes les abs
tentions et toutes les dém onstrations auxquelles on se 
soum et naturellem ent sous l’empire d’une profonde dou
leur, on les reproduisait à des jours donnés, non seule
m ent pour signifier, m ais encore pour exciter in térieu
rem ent le rep en tir du péché. Un passage d’Isaïe nous 
fournit à la fois la description des pratiques extérieures 
des Israélites qui jeûnaient, et l ’indication des senti
m ents que le Seigneur exigeait d’eux. Les Israélites se 
plaignent que Dieu n ’a pas égard à leu r jeûne : « P o u r
quoi jeûner si tu ne le regardes même pas ? Pourquoi 
hum ilier notre âme si tu n ’y prends pas garde ? » Et 
Dieu répond : « C’est que, le jo u r de votre jeûne, vous 
n ’en faites qu’à votre volonté et vous exigez tout de vos 
m ercenaires. En jeûnant, vous ne rêvez que disputes et 
querelles, que brutalités et coups de poing. Vous ne 
jeûnez pas comme il le faudrait en un pareil jour, pour 
que voire voix soit entendue là-haut. Est-ce là le jeûne 
que j ’aime, le jo u r où l’homme afflige son âme ? Incliner 
la tête comme un  jonc, et se coucher su r le sac et la 
cendre, est-ce là ce qui s’appelle un  jeune, un  jo u r qui 
plaise au Seigneur? Voici le jeûne que je  veux : Brisez 
les chaînes injustes, relâchez les courroies du joug, pour 
renvoyer libres tous les opprimés et cesser toute espèce 
de tyrannie. Partagez votre pain avec l ’affamé, recueillez 
chez vous les m alheureux sans asile, couvrez celui que 
vous voyez sans vêtem ent et ne dédaignez pas celui qui 
est votre propre chair. » Is., lv iii, 3-7. A la pratique 
afflictive du jeûne , il fallait donc jo indre  les œuvres de 
justice et de m iséricorde. Jérém ie, xiv, 12, dit que le 
Seigneur ne veut ten ir aucun compte des jeûnes et des 
supplications de ceux qui lui sont infidèles. L’Ecclésias- 
tique, vu, 19, recom m ande d’ « affliger beaucoup son 
âme, puisqu’il y aura le feu et le ver pour p u n ir l ’impie » ; 
pa r conséquent il faut jeûner et faire sérieusem ent pén i
tence en ce monde pour éviter le châtim ent futur. Il 
ajoute : « L’hom me qui jeûne  pour ses péchés et les 
comm et de nouveau, à quoi sert son hum iliation et qui 
exaucera sa prière ? » Eccli., xxxiv, 31. Le repen tir et 
leferm e propos sont donc inséparables du jeûne.La prière 
est encore un  des élém ents qui doivent s’y joindre; Tob., 
xn , 8.

3° L es je û n e s  pub lics e x tr a o rd in a ire s . — Outre le 
jeûne de là  fête de l’Expiation, des jeûnes publics étaient 
ordonnés en certaines circonstances. Ainsi tout le peuple, 
ou du m oins une partie notable du peuple jeûne pour 
expier certaines fautes générales, I  Ileg., vii, 6 ; Jer., 
xiv, 12; xxxvi, 9 ; Bar., i, 5 ; Joël, i, 14; n , 15; II Esd., 
ix, 1; avant d’entreprendre  la guerre, Jud ., xx, 26; II 
P a r., xx, 3; II M aeh .,x in ,12 ; à la m ort d’un roi, I Reg., 
xxxi, 13; I P a r., x , 12 ; pour détourner un  m alheur 
public, Judith , iv, 8, 12; Esth., iv, 3, 16, etc. Le pro

phète Joël, i, 12-n, 17, décrit ce qui se passait dans les 
deuils publics qui étaient accompagnés de jeûne. Voir 
D e u i l ,  t. n , col. 1399. C’est ainsi qu ’au nom d’Achab, 
Zézabel fit publier un jeûne pour expier un  blasphèm e 
calom nieusem ent im puté à Naboth, qu’on lit périr pour 
p rendre sa vigne. III Reg., xxi, 8-14. — On lit dans la 
prophétie de Jonas, m , 5, 7, qu ’un jeûne public de péni
tence fut imposé à tous les habitants de Ninive, du plus 
petit au plus grand, et que l ’obligation porta même sur 
les anim aux. Le jeûne imposé aux anim aux n ’est là que 
pour m arquer la rigueur de la pénitence. Virgile, E clo g ., 
v, 25-26, fait de même jeû n er les quadrupèdes à la m ort 
de Daphnis.

4° L es je û n e s  p a r tic u lie r s . — Ces jeûnes sont p ra ti
qués pour les raisons les plus diverses. David jeûne 
tout un  jour à l’occasion de la m ort de Saül, II, Reg., 1, 
12; il jeûne, plus tard, pour obtenir la guérison de son 
enfant malade, mais il cesse le jeûne, comme inutile, 
aussitôt que l ’enfant a fini de vivre. II  Reg., x i i , 16, 21-
23. Réprim andé par Élie, le roi Achab jeûne et détourne 
de sa personne la vengeance divine. III Reg., xxi, 27-29. 
Les Psalm istes jeûnen t en esprit de pénitence et pour 
appeler le secours de Dieu. Ps. l x v i i i  ( l x i x ) ,  U ;  cvm  
(cix), 24. L’un d’eux jeûne quand il voit ceux qui sont 
autour de lui tom ber malades. Ps. xxxiv(xxxv), 13. Sara, 
fille de Raguel, jeûne tro is jours et trois nuits pour 
obtenir que Dieu la délivre des obsessions du démon. 
Tob., i i i , 10. Esther, xiv, 2, jeûne et prie  pour que le 
Seigneur protège son peuple contre les projets homicides 
d’Aman. Daniel, ix, 3, jeûne pour que l ’époque de la 
venue du Messie lui soit révélée. Esdras jeûne et fait 
jeû n er pour s’assurer un  heureux re tou r à Jérusalem . 
I Esd., v i i i , 21. Il jeûne de nouveau pour déplorer 
les mariages des. Juifs avec des femmes étrangères. 
I Esd., x., 6. Enfin Néhém ie jeûne en apprenant les 
m alheurs de ses compatriotes. II Esd., i, 4. On jeûnait 
donc non seulem ent à la suite des m alheurs passés, 
mais encore en vue d’obtenir les biens et d’écarter les 
maux de l’avenir. Il y avait même des Israélites qui p ro
longeaient le jeûne pendant de longues périodes; telle 
Judith  qui, veuve depuis trois ans et demi, jeûna it con
tinuellem ent à l’exception de certains jou rs. Judith , vm ,
6. Telle encore Anne la prophétesse qui, veuve de bonne 
heure, jeûnait depuis ce tem ps et atteignait ses quatre- 
vingt-quatre ans. Luc., il, 37. Il arrivait aussi parfois 
qu’on s’engageait à jeû n er ju sq u ’à ce que telle ou telle 
chose fût accomplis- Tob., v i i , '10; Act., xxm , 21.

5° L es je û n e s  in s titu é s  après la c a p tiv ité . — A cette 
époque, de nouveaux jeûnes viennent s’ajouter à celui 
du septième mois. Zacharie, vu, 5 ; vm , 19, parle de 
jeûnes le quatrièm e, le cinquièm e, le septième et le di
xième mois. Il est question d’un autre  jeûne  établi en 
souvenir des événements qui s’étaient passés du temps 
d’Esther, la veille d e là  fête des Phurim . Esth., ix, 31. 
Voir P h u r i m . La tradition juive, G em . J e r ., T a a n i th , 68, 
assigne ainsi l’origine des jeûnes m entionnés par Za
charie : jeûne du quatrièm e mois, le 17 th a m rn o u z , en 
mém oire du jo u r où furen t brisées les tables de la loi, 
et où plus tard  cessa le sacrifice perpéluel; jeûne du 
cinquième mois, le 9 ab, en souvenir de la ru ine du 
Tem ple; jeûne du septième mois, le 3 tisc h r i, en mé
moire du m eurtre  de Godolias, IV Reg., xxv, 25; jeûne 
du dixième mois, le 10 téb e th , pour rappeler le siège et 
la prise de Jérusalem  par les Chaldéens. Cependant le 
Rosch h a sschana , 18, 5, rapporte ce dern ier événem ent 
au 9 ta m n u z . Saint Jérôm e, I n  Z a c lia r ., il, 8, t. xxv, 
col, 1475, établit ainsi, d’après les Juifs eux-mêmes, la si
gnification de ces quatre jeûnes : jeûne du quatrièm e 
mois, pour rappeler les tables de la Loi, brisées par 
Moïse, Exod., xxn, 19, et la démolition des m urs de Jé
rusalem  par les Chaldéens, Je r., l i i , 14; jeûne du cin
quièm e mois, pour rappeler d’abord la sédition des 
Hébreux au re tour des explorateurs de Chanaan et le
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long voyage au désert qui en fut la conséquence, Num., 
xiv, 1-25, ensuite l’incendie du Temple par Nabuchodo
nosor et par Titus, et le massacre des Juifs à Béther 
sous Adrien, voir B é t i i e r ,  t. i, col. 1684; jeûne du 
septième mois pour le m eurtre de Godolias et la disper
sion des derniers habitants de Jérusalem , IV Reg., xxv, 
25, 26; jeûne du dixième mois, en m ém oire du jour où 
Ezéchiel et les Juifs captifs appriren t la ru ine du Temple, 
arrivée au cinquièm e mois. Ezech., xxiv, 1. On voit 
qu’aux raisons assignées à l’institution des quatre jeûnes, 
à l’époque de Zacharie, s’en ajoutèrent d’autres dans la 
suite des temps. — A l’époque évangélique, les Juifs 
observaient des jeûnes tous les mois. Voici la lis ted eces  
jeûnes et des causes qu’on leu r assignait : N isa n , 1, 
m ort des fils d’Aaron ; 10, m ort de Marie ; 26, m ort de 
Josué. J ja r , 10, m ort d ’Héli; 28, m ort de Samuel. 
S iv a n , 23, schism e des dix tribus; 25, m eurtre de dix 
m artyrs par les Rom ains; 26, supplice par le feu de 
R. Chanina. T h a m m o u z , 17, destruction des tables de la 
loi, prise de Jérusalem  et cessation du sacrifice perpé
tuel. A b , 1, m ort d’Aaron; 2, interdiction de l ’entrée 
dans la Terre prom ise; 9, ru ine du p rem ier et du second 
Tem ple; 18, extinction de la lampe occidentale sous 
Achaz. É lu l, 18, m ort des explorateurs delà Terre-Sainte. 
T isc h r i, 3, m ort de Godolias; 5, em prisonnem ent du 
R. Akiba ; 7, sentence contre les adorateurs du veau 
d’or; 10, fête de l’Expiation. M archeschvan , 6, cécité de 
Sédécias. C asleu, 28, le livre sacré brûlé par le roi 
Joakim. T ébeth , 8, traduction du Pentateuque en grec 
sous Ptolém ée Ph iladelphe; 9, m ort d’E sdras; 10, siège 
de Jérusalem  par les Chaldéens. S ch eb a t, 5, m ort des 
anciens, Jud ., il, 7; 20, réunion de tout Israël contre 
Benjam in. Jud ., xx, 20, 21. A d a r , 7, m ort de Moïse; 9, 
désaccord entre Hillel et Scham m aï; 13, jeûne d’Esther. 
Cf. Reland, A n tiq u ita te s  sacræ , U trecht, 1741, p. 273- 
275; C. Iken, A n tiq u ita te s  hebra icæ , Brème, '1741, 
p. 148-150. — Le sanhédrin  ordonnait encore d ’autres 
jeûnes : tro is  jours, s’il n ’avait pas encore plu au 17 
m a rc h e sc h v a n  ; trois autres jours à la nouvelle lune de 
casleu , si la pluie n ’était pas venue ; encore tro is jours, 
si le mois de casleu  se passait sans pluie, et ensuite 
toute une sem aine. Les synagogues particulières p rescri
vaient aussi des jeûnes locaux, pour écarter les afflictions 
qui m enaçaient une ville ou un  village. T a a n ith ,  II. Cf. 
Josèphe, V ita , 56. — Enfin, par pure dévotion, les Juifs 
zélés, su rtou t les pharisiens, jeûnaien t régulièrem ent 
deux fois la sem aine, le deuxième et cinquièm e jour, 
lundi et jeudi. On attribuait à Esdras l’institution de ces 
jeûnes hebdomadaires. B a b y l. B a b a  K a m a , f. 82, 1, 
Le choix des deux jou rs indiqués s’inspirait de cette 
supposition que Moïse serait m onté su r le Sinaï le cin
quièm e jo u r e fe n  serait descendu le second jou r. T aa
n i th , il, 9; Jeru s. M eg illa h , f. 75, 1. Le pharisien de la 
parabole se vante de jeû n er deux fois la sem aine. Luc., 
x v m ,12. A l’exemple des pharisiens, les disciples de Jean 
jeûnaien t ces mêmes jou rs, et ils s’étonnaient que les 
disciples de Jésus n ’en fissent pas autant. Matth., IX, 14-15 ; 
Marc., il, 18; Luc., v, 33. Il est à noter que la dévotion 
n ’était pas toujours seule à in sp irer ces jeûnes. On voyait 
des Juifs s’y astreindre pour des motifs tout futiles, par 
exemple, se procurer des rêves agréables, arriver à devi
ne r le sens d’un songe, con jurer un  présage funeste, etc.

6° L es règles d u  je û n e  ju d a ïq u e . — On constate dans 
la Sainte n c ritu re  des jeûnes de tro is jou rs  et de trois 
nu its consécutifs sans aucune réfection, Esth., iv, 15; 
c f . Tob., i i i , 10; de sept jours, I Reg., xxxi, 13; I Par., 
x, 12; cf. IV Esd., v, 13; vi, 31; de trois semaines, 
avec abstention de tout m ets délicat, Dan., x, 3; et de 
quarante jou rs. Exod., xxiv ,18 ; III R eg.,xix, 8; Matth., 
IV, 2. Ces derniers, il est vrai, ne com portent aucune 
réfection et sont m iraculeux; ce sont les jeûnes de 
Moïse, d’Élie et de Notre-Seigneur. Le jeûne ordinaire 
d ’u n  j o u r  d u r a i t  vingt-quatre heures, d’un s o i r  à

l’autre. On s’abstenait de tout alim ent ju squ’au soir, 
ïu ti iTuépaç. II Reg., I, 12; m , 35; Josèphe, A n t.  
ju d . ,  III, x, 3. Le so ir comm ençait au m om ent où 
l’on pouvait apercevoir au ciel trois étoiles moyennes, 
ce qui fait dire à  T ertullien, B e je ju n . ,  16, t. I l ,  col. 977, 
que, pour te rm iner leu r jeûne, les Juifs « soupirent 
après l’ordre d’une étoile lente à  paraître ». Des doc
teurs relâchés enseignaient cependant que le jeûne de 
nu it ne signifiait rien, et que l’on pouvait m anger et 
boire ju sq u ’à ce que l’orient fût éclairé. T a a n ith , f. 64,
3. C’est ce que font aujourd’hui les m usulm ans pendant 
leu r jeûne du ra m a d a n .  — Il y avait certains jou rs où 
l’on devait s’abstenir de jeûner. Judith , vm , 6, suspen
dait son jeûne les jours de sabbat, de néom énies et de 
fêtes juives. Cet exemple fit loi. T a a n ith ,  f. 66 ,1 . — Les 
femmes enceintes ou nourrices et les enfants étaient dis
pensés du jeûne. On les soum ettait cependant aux sept 
jeunes prescrits par le sanhédrin  et à  celui du 9a&, en 
souvenir de la destruction du Temple. T a a n ith , i, 6. — 
Les jours de jeûne, on s’abstenait des choses accessoires 
qui contribuent à l’agrém ent de la vie. Dans le jeûne 
simple, il était encore perm is de s’oindre et de se laver 
le visage. Un jeûne plus sévère ne pouvait s’accommoder 
de ces soins corporels. Matth., vu ; Y o m a , vm , 1 ; Jerus. 
M a asar S c h e n i,  f .  53, 2 ; S ch a b b a th , f .  12, 1, 16-18; 
Dan., x, 3. Dans le jeûne le plus rigoureux, on ne sa
luait même plus ses amis, et l’on se répandait de la 
cendre sur la tête et su r le visage. T a a n ith , i, 4-7 ; 
n  ; Y u ch a sin , f .  59. Schürer, G eschichte des jü d isc h e n  
V olkes, Leipzig,1898, t .n , p. 489-491. Saint Jérôm e, E p is t .,  
xxxix, a d  P a u la m ,  3, t. x x i i , col. 470, parlan t du jeune 
des Juifs de son tem ps, écrit : « Ils pleurent, vont pieds 
nus, se roulent dans la cendre et couchent su r un 
cilice. Et pour com pléter la superstition, d’après le rite 
parfaitem ent futile des pharisiens, ils p rennen t ensuite 
pour p rem ier alim ent des lentilles, afin de m ontrer par 
quel mets ils ont perdu leu r droit d’aînesse. » — Sur le 
jeûne chez les Juifs, voir les traités du Talm ud Y o m a  
et T a a n i th ; Reland, A n tiq u ita te s  sacræ , p. 270-275; 
Ik e n ,A n tiq u ita te s  h ebra icæ , p. 147-151, 243-246.

7“ L e  je û n e  d a n s  le N o u v e a u  T e s ta m e n t. — N otre- 
Seigneur se refuse à astreindre  ses disciples à tous les 
jeunes qu’ont institués les docteurs juifs. Ces p rescrip 
tions font partie des traditions hum aines et des fardeaux 
impossibles à porter que le divin Maître réprouve si 
énergiquem ent. Le jeûne est une pratique de deuil et 
de pénitence ; il ne convient donc pas que les disciples 
s’y livrent pendant que l’Époux est avec eux. Le jeûne 
ne sera pourtant pas proscrit de la loi nouvelle. Notre- 
Seigneur ajoute aussitôt, en effet, que quand il ne sera 
plus là, ses disciples jeûneront.M atth., ix, 14, 15; Marc., 
i i ,  18-20; Luc., v, 33-35. Lui-même donne l’exemple, 
M atth.,iv, 2 ; Marc., I, 13; Luc., iv, '1, et c’est pour ho
n orer son jeûne dans le désert que l’Église a institué le 
carême ou jeûne de quarante jours. Le Sauveur enseigne 
aussi à  ses Apôtres que certains démons ne peuvent être 
chassés que par le jeûne et la prière. M atth., x v i i ,  20; 
Marc., ix, 28. Mais il veut que, quand on jeûne, on se d is
pense des dém onstrations extérieures que recherchaient 
les pharisiens hypocrites. Le chrétien qui jeûne doit 
avoir le visage lavé et soigné, de m anière que les hom mes 
ignorent sa pénitence. Matth., vi, 16, 17. — Après la 
Pentecôte, la pratique du jeûne fut fam ilière aux chré
tiens. Pendant qu’on jeûne, le Saint-Esprit fait con
naître sa volonté su r Saul et Barnabé, et c’est encore 
après avoir jeûné que les Apôtres ordonnent ces deux 
disciples. Act., xm , 2 ,3. S ain tP au l jeûnait fréquem m ent. 
II Cor., vi, 5 ;  xi, 27. Les chrétiens devaient également 
jeûner, bien que les auteurs sacrés ne le m entionnent pas 
formellement. Cette pratique, recom m andéeparl’exemple 
même de Notre-Seigneur, Matth., iv,2, était une des condi
tions nécessaires de la vertu de mortification et du combat 
contre les convoitises de la chair. A. L e s è t r e .
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JE U N E S S E , tem ps de la vie qui s’écoule entre l ’en
fance et l ’âge m ûr.

I. Noms d iv e r s .  — 1° B e h u rira , v e ô t t i ç , ju v e n tu s ,  
Eccle., xi, 9; x ii ,  1, la jeunesse dans toute sa force; le 
bahtôr, veavtaç, vsavîmcoç, ju v e n is ,  Deut., x x x ii ,  25; 
R uth., m , 40; Is., l x i i ,  5, etc., est le jeune hom me 
dans tout son développement, de bdl.iar, « choisir, » 
d’où « hom me d’élite », dans l’a rdeur de la jeunesse, 
Buxtorf, L e x ic o n  hebr. e t  c h a ld ., Bâle, 1655, p. 70, à 
m oins que ce mot ne vienne d’un autre radical bdhar, 
analogue à celui qui a donné aux guerriers assyriens 
leu r nom de b a k ù la ti . H uh\, H ebr. u n d a r a m . H a n d w ü r-  
terb u ch , Leipzig, 1899, p. 99. — 2° Y a ld û f, veéTzjç, ado- 
lescen tia , Eccle., X I, 9, 10, et dans le sens collectif, Ps. 
ex (cix), 3, de y d la d , « engendrer, » par conséquent la 
jeunesse qui se rapproche encore de l’enfance. Le y é léd , 
nacSiov, natSaptov, vsavtuxoç, p u e r , adolescens, Gen., 
XIV, 23; X L II, 22; III Reg., x i i ,  8 ; D an., I ,  4, etc., est le 
nom  donné à Joseph déjà âgé de plus de seize ans ; 
aux jeunes conseillers qui étaient du même âge que 
Roboam, et avaient par conséquent une quarantaine 
d’années, IV Reg., xiv, 21; aux compagnons de Daniel, 
i, 4, etc. — 3° N ô 'a r , ve<?Tï]ç, a d o lescen tia , ju v e n tu s ,  
seulem ent dans des textes poétiques. Job, x x ii i ,* 2 5 ;  
Ps. lx x x v i i i  ( lx x x v i i) ,  16; Prov., xxix, 21. — N e 'û r im ,  
vsôrpç, adolescen tia , ju v e n tu s , p u b erta s, l’âge où l'on 
peut se m arier. Ps. l x x i  ( lx x ) ,  5, 17; Prov., v,18; Is., 
l i v ,  6; Mal., il, 14, etc. — N e 'û rô f, veovriç, adolescen
tia . Je r., x x x ii ,  30. —- Ces trois substantifs se ra t
tachent au mot n a 'a r , qui veut d ire « enfant », mais 
aussi « jeune hom m e », vsaviaxoî, itaiSâpiov, adolescens, 
p u er . Gen., xxxiv, 19; x l i ,  12; Is., m , 4, etc. Salomon, 
au début de son règne, à l’âge d’au m oins vingt ans, 
puisqu’il m ourut vieillard  après quarante ans de règne, 
III Reg., xi, 4, se nomme lui-m êm e un n a 'a r  qâ lon , 
7taiSâptov pixpév, p u e r  p a rv u lu s . III Reg., I I I ,  7. La 
jeune fille est appelée n a 'a rd h , veavtç, rauSta-xr;, xopaacov, 
p u e lla . Jud., xix, 4 ;  R uth, n , 6; Am., il, 7 ; Esth., il, 
3, etc. — 4» 'À lû m îm ,  veôtïjç, ado lescen tia , Job, xx, U ; 
xxxm, 25; Ps. l x x x ix  ( lx x x v i i i ) ,  46; Is., l i v ,4, de 'â la m , 
« être fort, » d’après certains lexicographes. Mais il faut 
rem arquer que 'â la m  n ’a ce sens qu’en arabe ; en 
hébreu, il signifie toujours « cacher, être caché ». De 
là vient le nom  du jeune hom m e, 'é lé m , veavccrx.o;, p u e r ,  
appliqué à David après sa victoire su r Goliath, I Reg., 
x v ii ,  56, et le nom de la jeune fille, 'a lm â h . Voir ’A lm ah , 
t. i, col. 390. — 5° ëa fyârà t, de sa lia r , « aurore, » l’au
rore de la vie, la jeunesse. Eccle., xi, 10; l x x  : avota ; 
Vulgate: vo lu p ta s . Les versions paraissent avoir lu H k- 
h â rô n , 1’ « ivresse » des plaisirs qui produit la dérai
son. — 6° Les noms de bên, uîoç, f i l iu s , « fils, » Cant., 
Il, 3 ; Prov., x, 45, et de ba(, 6uyâtep, f ilia , « fille, » 
Gen., xxx, 13; Cant., n , 2 ; Judith , xn , 9 ; Is., x x x ii ,  9, 
servent aussi à désigner le jeune hom me et la jeune 
fille. — Enfin l ’adolescent est encore appelé g d d ê l, de 
g d d a l, « grandir, » iropEuégevoç, geiÇwv, p ro fic ien s , 
crescens. I Reg., n , 26; II P a r., x v ii ,  12.

II. J e u n e s  g e n s  e t  je u n e s  f i l l e s  m e n tio n n é s  d a n s  l a  
B ib le .  — 1° La Sainte Écriture m entionne, à différents 
titres, un  certain nom bre de jeunes gens: Joseph,dont 
la jeunesse fut remplie d’événements rem arquables, 
Gen., xxxix, 10; voir J o s e p h  ; David qui, encore jeune 
hom m e, tua Goliath et paru t à la cour de Saül, I Reg., 
x v ii, 42, 55, voir D a v id , t. n , col. 1311-1314; Jéroboam , 
devenu dans sa jeunesse intendant des gens de corvée 
sous Salomon, IIR eg ., xi, 28 ; les «fils des prophètes », 
jeunes gens qui s’instru isaient dans les écoles de pro
phètes, IV R eg.,v , 22,voir E c o le s  d e s  p r o p h è t e s ,  t. n, 
col. 1567; le jeune hom me que le prophète Elisée en
voya pour sacrer Jéhu, IV Reg., ix, 4-10; Daniel prenant, 
à l’âge de seize à dix-huit ans, la défense de Susanne, 
Dan., xm, 45; voir D a n ie l ,  t. il, col. 1248; les trois 
compagnons de Daniel qui, jetés dans la fournaise, chan

tèrent le cantique appelé C a n ticu m  t r iu m  p u e r o r u m , 
Dan., m , 51-90 (le texte les appelle cependantg u b r in ,  
v ir i) ;  les sept frères Machabées qui souffrirent si vail
lam m ent le m artyre sous Antiochus Épiphane, II Mach., 
vu, 4-40 ; les vingt jeunes hom m es qui accomplirent 
des hauts faits sous Judas Machabée contre les Syriens. 
II Mach., x, 35-38. — Dans le Nouveau Testam ent, il y 
a à signaler le jeune hom m e que N otre-Seigneur re 
garde avec am our, m ais qui n ’a pas le courage du re
noncem ent complet, Matth., xix, 16-22; Marc., x, 17-22; 
Luc., xvm , 18-23; le jeune hom me de Naïm que Jésus 
ressuscite, Luc., vu, 14; le prodigue qui abandonne son 
père, Luc., xv, 12 ; le jeune hom me qui suit Notre- 
Seigneur au comm encement de sa Passion, M arc., xiv, 
51; Saul, encore adolescent, _ veaviaç, 'adolescens, qui 
assiste au m artyre de saint Étienne, Act., vil, 57 (59); 
le jeune Eutyque qui, à Troade, s’endort et tombe par 
la fenêtre pendant un  discours de saint Paul, Act., xx, 
9 ; enfin cet autre jeune hom m e, neveu de saint Paul, 
qui dénonce au trib u n  rom ain  le complot tram é 
contre l’Apôtre par des Juifs fanatiques. Act., xxm ,
15-22. — 2° Les jeunes filles sont naturellem ent moins 
en vue dans la Sainte Écriture, parce que c’est seule
m ent quand elles étaient m ariées qu’elles pouvaient 
jouer un  rôle capable d ’attirer l’attention. D’ailleurs 
elles se m ariaient fort jeunes et n ’étaient guère à même, 
avant leu r mariage, de p rendre une sérieuse initiative. 
On doit signaler cependant, parm i celles qui se sont fait 
rem arquer pendant qu’elles étaient jeunes filles, Dina, 
fille de Jacob, Gen., xxx, 21; la fille du Pharaon qui 
sauva Moïse, Exod., n , 5 ; la fille de Jephté, Jud ., xi, 34; 
Axa, fille de Caleb, Jos., xvi, 16 ; Tham ar, fille de Da
vid, II Reg., xm , 1; la fille de Jaïre, Matth., ix, 18 ; et 
enfin Salomé, fille d’IIérodiade. Matth., xiv, 6. Voir ces 
noms.

III. F o n c t i o n s  a s s i g n é e s  a u x  j e u n e s  g e n s . — 1° A 
Jérusalem , III Reg., x i i ,  8, e tà  Babylone, Dan., i, 10, des 
jeunes gens sont élevés à la cour pour ttevenir ensuite 
les officiers du prince. D’autres sont écuyers, I Reg., 
xiv, 16 ; courriers. II Reg., i, 5-16, etc. Ils vont à la 
guerre, II Mach., x, 35, et les jeunes et élégants cava
liers d’Assyrie charm ent Ooliba, qui personnifie les 
femmes de Jérusalem . Ezech., xxm , 12. — 2° Comme 
les m issions qui réclam ent de l’agilité et de la vigueur 
sont ordinairem ent confiées à la jeunesse, II Reg., 
x v i i ,  17-21, les anges, actifs et puissants m andataires de 
Dieu, sont habituellem ent représentés sous la forme de 
jeunes hom m es. Ainsi en est-il de l’archange Raphaël, 
quand il s’offre à conduire le jeune Tobie, Tob., v, 5 ; 
des anges qui apparaissent à la.tête de l’armée de Judas 
Machabée, II Mach., n , 26; de l’ange qui se m ontre 
aux saintes femmes au tombeau de N otre-Seigneur. 
Marc., xvi, 5. — 3° Mais les jeunes gens ne sont pas 
aptes à rem plir l ’office de conseillers. Pour avoir écouté 
ses compagnons d’âge, Roboam perdit les dix tribus sur 
lesquelles avaient régné David et Salomon. III Reg., 
x i i ,  8. — 4° La jeunesse n ’est cependant pas un obstacle 
au m inistère sacré. A Timothée, qui a été ordonné 
évêque à un âge relativem ent jeune, saint Paul recom 
m ande de rendre  sa jeunesse respectable par ses vertus. 
I Tim., iv, 12. Voir T im o th é e .

IV. C o n s e i l s  a  l a  j e u n e s s e .  — 1° L’hom me est porté 
au mal dès sa jeunesse. Gen., vm , 21. Cet âge parait 
être celui de la joie, mais cette joie n ’est que vanité. 
Prov., xx, 29 ; Eccle., xi, 9, 10. Le jeune  hom me suc
combe parfois aux plus graves tentations. Prov., v i i , 7- 
13. De là des « péchés de jeunesse » dont on se repent 
toute sa vie. Job, xm , 26; xx, U  ; Ps. xxiv (xxv), 7. — 
2° Comme l ’hom me suit toute sa vie la voie qu’il a prise 
pendant sa jeunesse, Prov., xxii, 6 ; le jeune  homme 
doit écouter les leçons de la sagesse, Prov., i, 4; 
Eccli., vi, 18 ; s’appliquer de bonne heure à la pratique 
du bien, Eccle., xi, 9 ; se souvenir de son Créateur,
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Eccle., x i t ,1  ; d iscipliner sa vie, Eccli., xxx, 11 ; se corri
ger par la fidélité aux com m andem ents, Ps. cxvm (cxix), 
9, et savoir porter le joug. Lam., n i, 27. — 3° Le jeune 
hom m e trouvera une sauvegarde et une joie dans la fon
dation d’une famille. Il chérira  l’épouse de sa jeunesse, 
Prov., v, '18; Is., l i v ,  6 ; Mal., ri, 15, et la jeune épouse 
elle-même, si elle devient veuve et ne peut persévérer 
dans un  saint veuvage, devra se rem arier. I Tim., v,
11-14. — 4° 11 convient à la jeunesse de louer Dieu, 
Ps. c x lv i i i ,  9; de chercher sa joie dans le Seigneur, 
Ps. x l i i i  (x l i i ) ,  4 ;  de parle r peu dans sa propre cause, 
Eccli., x x x ii ,  '10; d ’être soumise aux vieillards, I Pet., v, 
5; d ’am asser pour ses vieux jours, Eccli., xxv, 5, et su r
tou t de se m ontrer énergique dans le service de Dieu 
et la lutte contre le démon. I Joa., n, 13, 14. — 5° Une 
jeunesse ainsi employée m éritera l’éloge qui en est fait 
au  livre de la Sagesse, îv, 8-16: « La vieillesse res
pectable n ’est pas celle qui se prolonge et se compte 
par le nom bre des années : pour l’hom me, la sagesse 
tien t lieu de cheveux blancs et une vie sans tache vaut 
un  âge avancé... » L ejuste, « m êm e s’il m eurt prém atu
rém ent, a fourni une longue carrière ... Le juste  qui 
m eurt est la condam nation des im pies qui survivent, et 
la jeunesse enlevée rapidem ent celle des longues an
nées du m échant. » H. L e s ê t r e .

JÉ Z Â B A D  (hébreu ; Yôzdbâd , « Jéhovah a donné; » 
Septante: TwaÇaêâS), Benjam ite, de Gadéroth, qui s’at
tacha à David, pendant que celui-ci dem eurait à Siceleg, 
et se distingua par sa bravoure. I P a r., x ii ,  4. — Sept 
autres Israélites portent le nom de Yôzabdd  dans le texte 
original, mais la Vulgate appelle cinq d ’entre eux Joza- 
bad, I P ar., xn , 20 (deux dans ce verset); II P a r., xxxi, 
13; xxxv, 9, et les deux derniers Jozabed,I Esd., vm , 33; 
X, 22, 23 (celui du f .  23 est probablem ent identique avec le 
Jozabedde II Esd., vm , 7, et xi,16). Dans tous ces noms, 
l’élém ent initial Y ehôvâh  est abrégé en Yo. Enfin trois 
autres noms propres hébreux ne diffèrent de ceux-là que 
par l’emploi du nom sacré Yehô  au lieu de Yô. La Vul
gate a transcrit ces tro is nom s de Yehôzâbâd  par Joza- 
bad, IV Reg., xn , 21, et II P a r., xxiv, 26; I P a r., xxvi, 4; 
II P a r., x v ii ,  18.

1 . J É Z A B E L  (hébreu : ’îz é b é l;  Septante : ’lz lo iêrj, 
’leÇa6é>.), femme du roi d’Israël Achab. — C’était une 
princesse phénicienne, fille du roi des Sidoniens, Itho- 
baal Ier, qui était en m êm e temps grand-prêtre de l’As- 
tarthé  sidonienne. Cf. A s t a r t h é ,  t. i, col. 1182; Mé- 
nandre, dans Josèphe, C ont. A p io n .,  i, 18. Il est vrai
semblable que le m ariage de Jézabel avec Achab fut 
m énagé par le père de ce dernier, Amri, qui comptait 
a insi s’assurer une alliance avantageuse contre les Sy
riens, de plus en  plus envahissants. Voir A m ri, t. i, 
col. 526. La présence de Jézabel à Sam arie y introduisit 
le goût du luxe phénicien et des habitudes raffinées que 
l ’on n ’y connaissait pas encore. Mais le p ire fut que la 
nouvelle reine, fanatique des dieux de son pays, décida 
Achab à les adopter et à les servir avec elle. Baal eut 
donc son tem ple et son autel à Sam arie même, et l’As- 
tarthé phénicienne y fu t égalem ent installée. III Reg., 
xv, 31, 32. Le prem ier avait à son service quatre cent 
cinquante p rêtres, et la seconde quatre cents, qui étaient 
entretenus aux frais de Jézabel. III Reg., xvm , 19. Le 
prophète Elie s’éleva énergiquem ent contre cette invasion 
du culte de Baal. Il provoqua su r le Carmel la réunion 
de tous les p rê tres qui desservaient le tem ple de l’idole, 
et, après la dém onstration publique de leu r impuissance 
et de celle de leu r dieu, les fit m assacrer. III Reg., 
xvm , 40. Cette exécution pouvait serv ir de représailles 
aux m eurtres des prophètes ordonnés par Jézabel. 
Abdias, in tendant du palais d ’Achab, en avait caché et 
en nourrissa it cent dans des cavernes, pour les sous
tra ire  à la cruauté de la re ine , III Reg., xvm , 4, 13;

car beaucoup d’autres avaient déjà péri par son ordre. 
Jézabel entra en fu reur en apprenant ce qui s’était passé 
au Carmel, et elle m enaça de m ort le prophète, qui 
s’enfuit dans le royaume de Juda. III Reg., xix, 1-3. La 
re ine  joua aussi le rôle le plus odieux dans l’affaire de 
la vigne de Naboth. Achab désirait acquérir, par achat 
ou pa r échange, cette vigne qui était contiguë à  son 
palais ; mais Naboth refusait d’aliéner l’héritage de ses 
pères. Jézabel intervint alors. Elle écrivit aux principaux 
de la ville, au nom  d’Achab et en revêtant les lettres du 
sceau royal, pour leu r com m ander de suborner deux 
faux tém oins, qui accuseraient Naboth d ’avoir m audit 
Dieu et le roi : puis, en conséquence de ce crim e, on 
lapiderait Naboth. C’est ce qui fut fait. Jézabel invita 
ensuite le roi à venir p rendre  possession de la vigne. 
Mais Élie apparut, su r l’ordre du Seigneur; il annonça 
à Achab les m aux qui se déchaîneraient su r toute sa 
m aison, et lui prédit que les chiens lécheraient son 
sang dans le cham p même de Naboth et dévoreraient 
Jézabel près du rem part de Jezraël. III Reg., xxi, 1-29. 
Voir A c h a b , t. i, col. 121, 124. Jézabel fut le mauvais 
génie d’Achab qu’elle excitait au mal et dont elle réussit 
à faire l’un des princes les plus im pies et les plus abo
minables qui aient régné su r Israël.

Après la m ort d’Achab, Jézabel resta toute-puissante 
su r ses deux fils, Ochozias et Joram , qui régnèrent l’un 
après l ’autre. Le prem ier imita la conduite de son père 
et de sa m ère. III  Reg., x x n , 53. Joram  ne fut pas 
m eilleur. L’influence m alfaisante de Jézabel s’exerça 
même sur le royaume de Juda, par sa fille Athaiie, qui 
épousa Joram , roi de Juda. Voir A t h a l i e , t. i, col. 1207. 
La vengeance divine atteignit enfin Jézabel, comme 
l’avait préd it Élie, et comme Élisée le fit rappeler à 
Jéhu. IV Reg., IX , 7-10. Quand celui-ci, après avoir tué 
Joram , ren tra it à Jezraël, Jézabel, parée de son mieux 
(voir A n t i m o i n e , t. i, col. 672), comme pour en im poser 
au nouveau roi, se m it à la fenêtre d’une tour. De là, 
elle interpella ironiquem ent Jéhu  en lui disant : « Est- 
ce la paix, nouveau Zambri, assassin de son m aître? » 
Zambri, en effet, avait tué le roi d’Israël, Éla, et n ’avait 
lui-même régné que pendant sept jours. III Reg., xvi,
10-18. Jéhu  leva la tête et dem anda : « Qui est pour 
moi, qui? » Deux ou tro is eunuques se présentèrent 
et il leu r dit : « Jetez-la en bas. » Jézabel fut donc p ré 
cipitée, son sang re ja illit su r la m uraille, Jéhu  et ses 
compagnons la foulèrent aux pieds de leurs chevaux. 
Après avoir p ris  son repas dans le palais, Jéhu ordonna 
de l’en te rrer, car elle était fille de roi. Mais les chiens 
avaient dévoré son cadavre, et il n ’en restait que les 
extrém ités des pieds et des m ains. IV Reg., ix, 30-37. 
Ainsi se vérifiaient à  la lettre les prophéties d’Élie et 
d ’Élisée. — Le nom de Jézabel est resté synonyme de dé
bauche, d ’impiété et d’idolâtrie. Saint Jean donne le nom 
de Jézabel à une femme qui se dit prophétesse et propage, 
dans la ville de Thyatire, les pratiques de l’im pureté et 
de l ’idolâtrie. Apoc., n , 20-23. H. L e s ê t r e .

2. J É Z A B E L ,  nom  donné dans l ’Apocalypse, n , 20-23, 
à une femme de Thyatire, fausse prophétesse qui im i
tait l’im piété et les crim es de Jézabel, femme d’Achab. 
Saint Jean annonce à c< l’ange de Thyatire » que ceux 
qu’elle a séduits seront punis et m is à  m ort, s’ils ne 
font pas pénitence. Voir J é z a b e l  1.

J É Z  ATH A (hébreu : Vayezâtd’ ;  Septante : ZaSouOocïo ;), 
le dixième et dern ier des fils d’Aman. Les Juifs le firent 
p é rir à Suse avec tous ses frères. E sth., IX , 9. Les Sep
tante et la Vulgate ont vu dans le Va initial la conjonc
tion « et » et l’ont par conséquent supprim é dans le 
nom  m êm e.

J É Z E R , nom , dans la Vulgate, d’un Israélite et d’une 
ville qui portent un  nom  différent en hébreu.
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1 . JÉZER (héhreu : ’î ’é z é r ;  Septa^fy : ’A^csÇep), fils 
aîné de Galaad, de la tribu  de Manasfë, et chef de la 
famille des Jézérites. Num ., xxvi, 3 0 . Dans Jos., x v i i ,  2 , 
et dans I P ar., v i i ,  1 8 ;  c f .  Jud., VI, 3 1 ;  v m ,  2 , il est 
appelé A b ié z e r .  Voir A b ié z e r  1, t. i, col. 47.

2 . JÉZER (hébreu : Y a 'â zê r ;  Septante : Taij'çp), ville 
de refuge située dans la tribu  de Gad. I Par., vi, 8. La 
Vulgate l ’appelle ailleurs Jazer. Voir J a z e r ,  col. 11 5 0 .

1 . J É Z É R IT E  (hébreu : hâ-’P é z r l ;  Septante : ’A /t- 
EÇept ; Vulgate : Jezerilæ ), famille de Manassé descen
dant de Jézer. Voir J é z e r  1 . Num ., xxvi, 3 0 . Gédéon 
appartenait à cette famille. Dans l’histoire de ce juge 
d’Israël, la Vulgate, Jud ., vi, 1 1 , 2 4 ;  vm , 3 2 , l’appelle 
« la famille d’Ezri ». Voir EzRi,t. n, col. 21 6 4 . — Le nom 
des Jézérites descendant de Manassé est différent en 
héhreu et dans la Vulgate de celui de Jézérite, par lequel 
est distingué Samaoth. Voir J é z é r i t e  2.

2 .  JÉZÉRITE (hébreu : h a y - I i r a h ; Septante : ô ’lscr- 
pxé; Vulgate : Jezeriles), nom patronym ique de 
Samaoth, le cinquièm e chef de l ’arm ée de David, qui 
était de service au cinquièm e mois de l’année, à la tête 
de vingt-quatre mille hom mes. I P ar., xxvii, 8., Le terme 
hébreu  h a y - lz r a h  est probablem ent identique au mot 
h a z -z a r fd  qu’on lit au m êm e chapitre, f .  11 et 13 (Vul
gate : Z a r a h i  et Z a ra i)  et signifie que Samaoth apparte
nait à la famille de Zara ou Zaré, de la tribu  de Juda. 
Dans les Nom bres, xxvi, 20, les descendants de Zara 
sont appelés par la Vulgate Z a re itæ .

J É Z IA  (hébreu : I z z ly â h ;  Septante : ’AÇia), descen
dant de Pharos, un des sept m em bres d ’une famille 
qui avaient épousé des femmes étrangères. Esdras les 
obligea à les répudier. 1 Esd., x, 25.

JEZ L9 A  (hébreu : I z l î ’â h ;  Septante : ’IsÇ>.îa;; 
A le x a n d r in u s  : ’ESXiâ), Benjam ite, fils d ’Elphaal, qui 
habitait à Jérusalem . I Par., vm , 18.

JE Z O N IA S , nom de tro is Israélites et d’un Récha- 
bite. La Vulgate écrit uniform ém ent leu r nom Jezon ias. 
Dans le texte hébreu, leu r nom , quoique identique au 
fond, est écrit, tantôt Y a ’â za n y d h , tantôt Y a ’â za n y â h û ,  
et une fois, par abréviation : Y eza n y d h û . Ce nom 
signifie : « que Jéhovah exauce! »

1 . J É Z O N IA S  (hébreu : Y a ’â za n y â h û , IV Reg., xxv, 
23; Y e za n y d h û , dans Jérém ie; Septante : ’leÇovtaç, 
IV Reg., xxv, 23; ’EÇovIac, Je r., x l v i i , 8 [ x l ,  8]; ’AÇapiaç, 
Je r., x l i x ,  1 [ x l i i ,  l])j fils d’Osaïas, Je r., x l i i ,  1, le Maa- 
chatite. IV Reg., xxv,’23, Je r., x l ,  8. C’était probable
m ent un  des chefs de troupes qui avaient réussi à 
s’échapper de Jérusalem , assiégée par l’arm ée de Nabu
chodonosor, au m om ent où l’ennem i allait s’em parer de 
la ville. Lorsque Godolias eut été nom m é gouverneur de 
la Judée par le roi de Babylone, Jézonias avec plusieurs 
autres se rend it auprès de lui à Masphath et en fut fort 
bien accueilli. Après que Godolias eut été tué parlsm ahel, 
fils de Nathanias (voir I s m a h e l  2, col. 994), Jézonias se 
jo ign it à Johanan pour poursuivre le m eurtrier et lui 
enlever son butin . A la suite de ces événements, il enga
gea ses com patriotes, m algré les exhortations de Jérém ie, 
à s’enfu ir en Égypte pour échapper à la vengeance de 
Nabuchodonosor qu’il redoutait. Son avis fut suivi et le 
prophète fut emm ené de force en Égypte. IV Reg., xxv,
23-26; Je r., XL, 8; x l i i ,  1 ;  x l i i i ,  1 -7 . Dans ce dernier 
passage, jt. 2, le nom de Jézonias paraît être altéré en 
Azarias, dans l ’hébreu, les Septante et la Vulgate. Voir 
A z a r i a s  29, t. i, col. 1302. La form e Azarias se trouve 
aussi dans les Septante, non seulem ent Je r., l ,  2 ( x l i i i ,  
2), mais aussi x l i x  ( x l i i ) ,  1.

2 .  J É Z O N IA S  (hébreu : Y a ’â z a n y d h ;  Septanle c 
’I zyo'iiai, Je r., x l i i  [x x x v ] , 3 ) , Réchabite, fils de Jérém ie 
et petit-fils d ’Habsanias. Il était le chef des descendants de 
Réchab,à l’époque où le prophète Jérém ie interrogea ces 
derniers dans le tem ple de Jérusalem  et les proposa en 
exemple aux Juifs. Je r., x x x v ,  3. Voir R é c h a b i t e s .

3. J É Z O N IA S  (héhreu : Y a ’â z a n y â h û ;  Septante : 
Te/oviaç; A le x a n d r in u s  : TeÇovta;), fils de Saphan, chef 
des soixante-dix anciens d’Israël, qui, un  encensoir à la 
m ain, rendaient u n  culte sacrilège aux idoles rep ré 
sentées su r le m u r du parvis du tem ple de Jérusalem , 
Dieu révéla leu r infidélité à Ézéchiel dans une vision. 
Ezech., vm , 11.

4 .  J É Z O N IA S  (hébreu : Y a ’â z a n y d h ;  Septante : 
Tsyovîaç), fils d’Azur, un  des chefs du peuple qui lui 
donnaient de mauvais conseils du tem ps d’Ézéchiel et à 
qui le prophète annonça qu’il périrait par l’épée. Ezech., 
xi, 1-12.

JE Z R A (h é b re u : I ’a h z ê r à h ;Septante : ’EÇipoc; A le x a n 
d r in u s  : ’kÇpi'aç), p rê tre , de la seizièm e famille sacer
dotale, celle d’Em m er. I P a r., ix, 12. il paraît être le 
même que celui qui est appelé Ahazi dans II Esd., xi, 13. 
Voir E m m e r , t .  n, col. 1 7 6 3 ; A h a z i ,  t .  i ,  col. 290 .

J E Z R A Ë L  (I z r e 'ê ’ l, « Dieu sème » ou « semence de 
Dieu »), nom de.deux villes et d ’une plaine de Palestine, 
Voir aussi J e z r a h e l .

1. j e z r a e l  (Septante : ’lgÇpasX, TsÇpariX, TaÇriX; 
A le x a n d r in u s  : ’E apal, ’le^paéX, etc.), ville de la tribu  
d’Issachar (fig. 269). Jos., xvii, 16. Son nom a subi dans 
le cours des âges des modifications bien diverses, mais 
on peut néanm oins toujours reconnaître la forme p ri
mitive. Le livre de Judith , i, 8, etc., en fait en grec 
’EaSpŸjXcov; Eusèbe, O n o m a st., 1862, p. 230, ’EoSpavjXâ; 
le P è le r in  de Bordeaux le transform e en S tra d e la , I l i -  
n e r a r iu m , P a tr . la t., t. vm , col. 790; Guillaume de Tyr, 
H ist. re r . tra n s m ., x x i i ,  266 (P a tr . la t., t. cci, col. 881), 
en P a r v u m  G e r in u m , etc. La forme indigène actuelle 
est Z e ra 'în , Z e r ‘in .  Le y o d  initial est tombé et la ter
m inaison el a été changée en in , de même que dans 
Béthel qui est devenu B e ilin .  Pour l’histoire de ces 
nom s, voir Ed. Robinson, B ib lic a l R esearçhes, l re édit., 
t. i i i ,  p. 163-165. La Vulgate écrit Jezra e l dans Jos., 
xvn, 16 (plaine); xix, 18 (ville), et dans Jud., vi, 33 
(plaine); et partout ailleurs, Jezra h e l (soit la plaine soit 
la ville). Cf. G. Kampffmeyer, A llé  N a m e n  im  h e u tig e n  
P a la s tin a , dans la Z e its c h r if t  des D eu tsch en  P a la s tin a  
V ereins, 1893, t. xvi, p. 42.

I. D e s c r i p t i o n .  — Nous avons visité l ’antique Jezraël 
le 25 avril 1899. Cette ville qui a eu un m om ent d ’éclat 
sous le règne d’Achab est com plètem ent déchue de sa 
splendeur. On n ’y trouve même aucune ru ine de l’épo
que judaïque. Ce n ’est au jourd’hui qu’un m isérable pe
tit village, composé d’une trentaine de m asures basses 
et m alpropres, construites en pisé, su r des monceaux de 
décom bres, et dissém inées çà et là, sans aucun ordre, 
su r la partie occidentale d’un  petit plateau qui s’abaisse 
de ce côté par une pente très douce vers la plaine. Mais, 
quelle que soit la dégradation actuelle de Z e ra 'in , le site 
est resté  admirable. Voir la carte d’Issachar, col. 1008.
« Au centre à peu près du village, su r un petit m onti
cule, s’élève une maison de forme carrée, semblable à 
une tour, où réside le scheikh (fig. 270). Très dégradée, 
comme la p lupart des autres maisons, elle paraît d’ori
gine arabe ; mais elle a pu succéder à une construction 
plus ancienne. De son sommet, on jou it d’une vue très 
étendue : à  l’est, on em brasse toute la vallée qui 
s’étend entre  le petit Ilerm on au nord, aujourd’hu i le 
D jébei e d -D h a h y , et le Gelboé, actuellem ent D jébei
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F ù k û ’a h , au nord; c’est l'ancienne vallée de Jezraël. 
On aperçoit très distinctem ent le T ell B e isa n , c’est-à- 
d ire  l’ancienne acropole de Bethsan. Au delà du Jour
da in , l ’horizon est borné, de ce m êm e côté, par les 
m ontagnes de l’antique pays de Galaad. A l’ouest, se 
déroule l’im m ense plaine de Jezraël ou d’Esdrelon, dont 
la fertilité  est justem ent renom m ée, et qui servit tan t de 
fois de cham p de bataille à des arm ées si diverses. 
E ncadrée  entre  les montagnes de la Galilée et de la 
Sam arie, elle présente à la vue une surface très éten
due, boursouflée par de faibles ondulations et parsem ée 
çà et là de petits monticules. » Victor Guérin, S a m a r ie ,  
t. i, p. 311-312. La montagne conique du Thabor est 
cachée par le D jébel ed -D u h y  (mont Moréh), mais 
on  voit Sunem  su r le flanc de ce dern ier et un peu 
p lus loin, à gauche, el-F ù léh , où le 16 avril 1799 le

général Bonaparte, avec 3000 Français, battit plus de 
3 0 0 0 0  Turcs. P lus au nord, on peut apercevoir les m ai
sons blanches les plus hautes qui s’étagent sur la colline 
de Nazareth. A l’ouest se détache su r le Carmel la crête 
d ’el-M a h ra q a h , le lieu traditionnel du sacrifice du pro
phète É lie; d irectem ent au sud pointent, dans un  ber
ceau  de verdure et de palm iers, les dômes blanchis et les 
m inarets de D jé n in  (Engannim), et par derrière, for
m ant le fond du tableau, se dressent les montagnes de 
l a  Sam arie. Cf. E s d r e l o n ,  t .  i i ,  col. 1945 .

La position de Jezraël n ’est n i m oins forte n i m oins 
im portante que belle et pittoresque. Bâtie su r une col
line, en partie  artificielle, qui form e le d ern ier contre- 
fort nord-ouest du m ont de Gelboé, à la ligne de faîte qui 
sépare le bassin de la M éditerranée de celui du Jourdain 
e t  de la m er Morte, au sud du D jébel e d -D h a h y , elle est 
la clef de la route qui conduit de l ’est du Jourdain, de 
Damas et de Bethsan (Scythopolis) à la vaste et fertile 
plaine à laquelle elle a donné son nom , et, de là, en Ga
lilée, en Phénicie, au Carmel et en Sam arie. Elle est 
accessible au sud et à l ’ouest; à l’est, une coupure 
sépare le plateau de Z e ra 'in  du Gelboé et une route 
passe en cet endroit entre la ville et la montagne. Au 
nord , la pente est raide et escarpée. La colline est éle

vée de 109 m ètres au-dessus de la fontaine de ’A ïn -  
D ja lû d . Jezraël était donc facile à défendre et difficile 
à attaquer.

A l ’avantage de sa situation, Z e r a 'in  jo in t celui de 
posséder de l ’eau en abondance, richesse d’autant plus 
inappréciable qu ’elle est plus ra re  en Palestine. A 
1 500 m ètres à l ’est, au pied d’un des rochers du Gelboé, 
jaillit le 'A ï n  D ja liîd , probablem ent l ’ancien Harod, 
l ’une des plus belles sources du monde. Voir H a r o d ,  
col. 421. P lus près du village, à une vingtaine de mi
nutes, égalem ent à l’est, à m i-chem in entre  le ‘A ïn -  
D ja lû d  et Z e ra 'in ,  au m ilieu de rochers de basalte 
noir, couverts de lichens rougeâtres, est une autre  source, 
appelée 'A ïn  e l-M a ïté h , « la source m orte , » parce 
q u ’elle avait d isparu lorsque, au moyen d’excavations, 
on la fit reparaître  en 4834. Elle forme un ruisseau con

sidérable abondant en petits poissons. C’est probable
m ent la « Fontaine de Jezraël » de l ’É critu r;. I Reg., 
xxix, 1. Son eau est douce comme celle du 'A ïn  D ja lo u d . 
Un puits, appelé B ir  e s -S o u w e id , existe aussi au nord 
de Z e ra 'in .  Enfin, au m ilieu du village mêm e, on r e 
m arque beaucoup de citernes abandonnées, qu’on estime 
au nom bre d ’environ tro is cents. Elles avaient été évi
dem m ent creusées afin que la ville n ’eût pas à souffrir 
du m anque d’eau en cas de siège.

Nous savons par l’histoire de Naboth qu ’on cultivait 
la vigne su r les coteaux de Jezraël. III  Reg., xxi, 1. Les 
vignobles étaient sans doute à l’orient, car on y voit 
encore des pressoirs taillés dans le roc. Tous les envi
rons sont fertiles, mais mal cultivés. Les cactus y abon
dent et y form ent des haies im pénétrables. Autour du 
village, nous avons rem arqué p lusieurs de ces am oncel
lem ents où s’entassent, depuis des siècles, des cendres, 
des imm ondices et des détritus de toute sorte qui finis
sent par atteindre une assez grande hauteur. C’est su r 
un  amas de débris semblables, qu’on appelle aujourd’hui 
m ezb e lé , que s’était réfugié Job frappé de la lèpre. Job, 
i i ,  8. Voir C e n d r e s ,  t. i i ,  col. 4-08.

II. H i s t o i r e .  — Le nom de Jezraël apparaît pour la 
p rem ière fois dans l’É critu re  parm i les villes qui furent
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données à Issachar dans le partage de la Terre Prom ise. 
Jos., x ix, 18. — Du tem ps des Juges, les Madianites et les 
Amalécites qui venaient par Bethsan pour piller Israël 
■campèrent auprès de Jezraël et c’est là qu’ils fu ren t battus 
par Gédéon. Jud., VI, 33. — Saül avait réun i ses troupes 
au même endroit, près de la fontaine de Jezraël* I Reg., 
xxix, 1, dans la dernière guerre qu’il soutint contre les 
Philistins et où il perdit la vie. 1 Reg., xxxi, 1-6. Cette 
fontaine était le 'A ïn  ë l-M aïtéh  ou, d’après quelques- 
uns, le 'A ïn  D ja lù d  : non seulem ent ce voisinage 
lui fournissait en abondance l’eau dont il avait besoin, 
mais il garantissait en même tem ps son armée contre 
toute attaque du côté du sud en l ’abritant derrière  le

270. — L a tour de Zera'in

surveiller la vallée orientale et toute la plaine, faisait 
aussi partie du palais royal. IV Reg., ix, 17 ; Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  IX, vi, 4. Dans le voisinage, plutôt sans 
doute que dans la ville mêm e, la re ine  Jézabel, phén i
cienne d’origine, avait élevé un tem ple à la déesse cha- 
nanéenne Astarthé et établi de nom breux prêtres de 
Baal. Cf. III Reg., xvm , 19; IY Reg., x, 11. P lusieurs 
des événements qui nous sont connus de la vie d’Achab 
et de Jézabel, s’accom plirent à Jezraël. Le roi s’y ren 
dit du m ont Carmel, après le triom phe d’Élie su r les 
prêtres de Baal. III Reg., xvm , 45. C’est là qu ’était la 
vigne de Naboth, qu ’Achab convoita pour en faire un 
des jard ins de son palais. Naboth ayant refusé de la lui

*

D’après une photographie.

m ont Gelboé. Les Ph ilistins occupaient la ville même 
de Jezraël. IR eg ., xxix, IL  Quand ils se furent retirés, 
après leu r campagne, elle resta fidèle à la famille de 
Saül et reconnut pour roi Isboseth. II Reg., n , 9. — Il 
n ’est plus question d’elle ju sq u ’au tem ps d’Achab. C’est 
sous ce roi et sous son successeur Joram , qu’elle acquit 
le plus de célébrité et d’éclat. La situation de Jezraël 
rendait faciles les relations de cette ville*avec la P h é- 
nicie d’où la re ine  Jézabel était originaire. Elle devint 
donc la résidence préférée du roi Achab et de sa femme 
e t ils l ’em bellirent à l’envi. Ce prince y constru isit un 
palais, qui était situé dans la partie  orientale de la ville, 
cf. III Reg., xxi, -1 ; IV Reg., ix, 25, 30, 33, et adossé aux 
rem parts. « La m aison d’ivoire, » III ReS-> x x ii ,  39, en 
faisait probablem ent partie. Elle était a insi appelée à 
cause des incrustations d’ivoire qu’on y adm irait et ce 
luxe attira  su r elle les m alédictions du prophète Amos, 
i i i ,  15; vi, Le palais où habitait la reine était attenant 
à celui du roi, près de la porte de la ville; des fenêtres, 
on voyait la route qui conduisait de Bethsan à Jezraël. 
IV Reg.. ix, 30-31. Une haute tour, d ’où l’on pouvait

vendre, il périt, lapidé, par la perfidie de la cruelle Jé
zabel, et c’est là qu’Elie prophétisa au roi et à la reine le 
châtim ent de leur, crim e. III Reg., xxi. Quelques exé
gètes supposent que Naboth fut jugé et exécuté à Sama
rie , mais le texte sacré semble bien dire que le crim e 
fut commis à Jezraël même. III Reg., xxi, 1; Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  VIII, xv, 6. Voir N a b o ï i i .  — Le fils d’Achab, 
Joram , qui fut son second successeur, continua à ré
sider à Jezraël. C’est là qu’il reçu t la visite d’Ochozias, 
roi de Juda. IV Reg., vm , 29; ix, 6. Pendant que 
les deux princes se trouvaient réunis, une sentinelle 
aperçut soudain, du hau t de la tour de Jezraël, dont 
nous avons parlé plus haut, la venue d’une troupe et 
l’annonça à Joram . Le fils d’Achab, soupçonnant une ré
volte, envoya aussitôt à sa rencontre un prem ier m essa
ger, et, celui-ci ne revenant pas, un  second qui ne re
vint point davantage. La sentinelle annonça au roi cette 
nouvelle défection et ajouta : « On dirait la m arche de 
Jéhu, fils de Namsi, car il avance avec furie. » Inquiet, 
pris de peur, Joram  ordonne d’atteler prom ptem ent 
son char et il part aussitôt au-devant de Jéhu , avec
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Ochozias, roi de Juda. Il n ’eut pas le tem ps d’aller bien 
loin. Le fils d'Achab et l ’usurpateur de son royaume, 
Jéhu, m inistre  de la vengeance divine, se rencontrèrent 
dans le cham p même de Naboth, contigu au palais. 
« Est-ce la paix, Jéh u ?  » lui dem anda aussitôt Joram  
qui se sentit perdu en le voyant. « Quelle paix? lu i ré 
pondit Jéhu, tant que duren t les prostitutions et les 
maléfices sans nom bre de Jézabel, ta m ère! » Incapable 
de se défendre, Joram  tourna bride et s’enfuit en criant 
à Ochozias : « Trahison, Ochozias! » Mais Jéhu  tendit 
son arc et il frappa Joram  entre les épaules; la llèche 
sortit par le cœ ur et le fils d’Achab tomba dans son char 
en s’affaissant su r les genoux. Jéhu dit alors à Badacer, 
un  de ses officiers : « Prends-le et jette-le dans le champ 
de Naboth de Jezraël, car souviens-toi [que lorsque moi 
et toi, nous suivions à cheval, à côté l’un de l’autre, 
Achab, son père, Jéhovah prononça contre lui cette sen
tence : Aussi certainem ent que j ’ai vu h ier le sang de 
Naboth et le sang de ses fils, je  te rendrai la pareille 
dans ce même cham p, a dit Jéhovah. Prends-le  donc et 
jette-le  dans le cham p, selon les paroles de Jéhovah. » 
IV Reg., ix, 14-26. Le prem ier acte de cette sanglante 
tragédie venait de s’accom plir; un second allait le 
suivre. Nous avons vu que le palais royal était su r le 
rem part même de la ville. De la vigne de Naboth, de
venue jard in  royal, Jéhu entra  dans Jezraël. Jézabel 
l ’ayant appris, se peignit les yeux (voir A n t im o in e , t. i, 
col. 472), orna sa tête et se m it à regarder par la fenêtre. 
Au m om ent où Jéhu  franchissait la porte, la vieille et 
fière reine, bravant l’usurpateur, lui cria : « Est-ce la 
paix, [nouveau] Zambri, assassin de son m aitre? » Il 
leva les yeux vers la fenêtre, et demanda : « Qui est pour 
m oi? qu i?  » E t deux ou tro is eunuques se penchèrent 
(à la fenêtre). « Jetez-la en bas, » leu r dit-il. « Ils la jetè
ren t et son sang re ja illit su r la m uraille et su r les che
vaux. Il la foula alors aux p ieds; puis il entra, mangea 
et but, et il d it : Allez voir m aintenant cette m audite et 
enterrez-la, car elle est fille de roi. Ils a llèren t donc 
pour l’en terrer, mais ils ne trouvèrent plus d’elle que 
le crâne, les pieds et les paumes des m ains. », Selon la 
prophétie d’Élie, elle avait été dévorée par les chiens. 
IV Reg., ix, 30-37. Ils sont nom breux et sans m aîtres, 
dans ce pays, èt ils n ’ont pour n o u rritu re  que les dé
bris qu’on jette des m aisons et les cadavres des an i
m aux m orts. Dès qu ’une proie de ce genre leu r est 
livrée, ils accourent rapidem ent de toutes parts en m ul
titude, et au bout de très peu de tem ps, nous en avons 
été tém oin en p lusieurs circonstances, il ne reste plus 
q u ’un squelette com plètem ent décharné. Ce spectacle 
est fréquent, par exemple, à I sk e n d e r iy é h  (Àlexandrette) 
où les nom breuses caravanes de chameaux, qui y arrivent 
d’AIep et de fort loin au delà, perdent souvent à leur 
arrivée des cham eaux épuisés par la fatigue du voyage.
A Z e ra 'in  même, nous avons vu, au m ilieu des débris 
qui form ent les m ezb e lé , les carcasses de p lusieurs ani
m aux dom estiques, cham eaux, bœufs ou ânes, qui 
avaient été dévorés par les chiens. Ochozias, roi de 
Juda, s’é tant enfui de Jezraël, fut poursuivi et blessé et 
il m ourut de ses blessures, IV Reg., ix, 27-28; II Par., 
xxn , 6-9. La m ort de Jézabel fui suivie du massacre 
des soixante-dix fils d’Achab qui fu ren t égorgés à Sa
m arie. On apporta leu rs têtes à Jéhu , et, selon l’usage 
oriental, il les fit exposer en deux monceaux à la porte 
de la ville. IV Reg., x, 1-40. Le nouveau roi fit égale
m ent p é rir  tout ce qui restait de la m aison d ’Achab à 
Jezraël, ses officiers, ses fam iliers et les prêtres de ses 
idoles. IV Reg., x, I I .  Il quitta alors cette ville qui 
venait d’être inondée de tant de sang pour se rendre  à 
Sam arie, IV Reg., x, 42, et avec lui sembla d isparaître 
la gloire de Jezraël (884 avant J.-C. d’après la chrono
logie ordinaire). — Aucun ro i n ’y fit plus sa résidence et 
l’É criture n ’en parle  plus que dans la prophétie d’Osée. 
Sous le règne de Jéroboam  II, arrière-petit-fils de Jéhu,

Osée ayant eu un fils, « Jéhovah lu i dit : Donne-lui le 
nom de Jezraël, car encore un  peu de tem ps et je  châtie
ra i la m aison de Jéhu  pour le sang répandu à Jezraël 
et je  m ettrai fin au royaume de la m aison d’Israël. En 
ce jour-là, je  briserài l ’arc d’Israël dans la vallée de 
Jezraël.,. Grande sera la jou rnée  de Jezraël. » Ose., i,
4-5,11 (hébreu, I, 4-5; il, 3). Le Messie seul sèm era une 
semence nouvelle qui sera véritablem ent « Jezraël à la 
semence de Dieu ». Ose., il, 22 (hébreu, 24). Cf. Matth., 
xm , 3. — Le nom de Jezraël ne reparaît plus qu’acciden
tellem ent et défiguré, à l’époque des croisades. En 1483, 
les croisés, attirés par l’abondance de ses eaux, cam 
pèrent près de cette ville et en repoussèrent Saladin. 
Guillaume de Tyr, IH st., x x i i ,  26-27, t. CCI, col. 881, 884. 
En 1217, les croisés passèrent à Jezraël pour se rendre 
par la vallée à Bethsan, F r. W ilken, G eschichte  d e r  
K reuzzïige , Leipzig, 1808-1832, t. il, part. I l ,  p. 144. 
Depuis lors, son nom ne se lit que dans les récits des 
pèlerins et des voyageurs. Voir J e z r a h é l i t e .  — Cf. Ed. 
Robinson, B ib lica l R esearches, 1™ édit., t. n i, p. 161- 
168; 2“ édit., t. n , p. 318-325; A. P. Stanley, S in a i  a n d  
P a le s tin e , 1877, p. 349; V. Guérin, S a m a r ie ,  t. i, p. 310; 
G. A. Sm ith, H is to r ic a l G eo graphy o f  tlie H o ly  L a n d ,  
1894, p. .356, 381. F. V i g o u r o u x .

2 .  j e z r a e l ,  ville de la tribu  de Juda, dans la partie  
m ontagneuse de son territo ire , non loin du Carmel et 
de Ziph. Jos., xv, 56. Le site n ’a pas été retrouvé. La 
prem ière femme de David, Achinoam, était de Jezraël 
de Juda. I Reg., x x v i i ,  3, etc. Voir J e z r a h é l i t e .  Les 
Q uæ sliones hebra icæ  in  l i b r u m l  P a ra lip o m e n o n , îr, 55, 
t. x x i i i ,  col. 1570, disent faussem ent qu’elle était de 
Jezraël, patrie  de Naboth.

3. J E Z R A E L ,plaine de la Palestine. Ce nom désigne 
la partie de la grande plaine qui sépare la Sam arie de 
la Galilée, m ais il s’applique plus spécialem ent à la 
partie  qui est située entre  le m ont Gelboé et le petit 
Herm on. Jos., x v i i ,  16; Jud., <vi, 33; III. Reg., îv, 12; 
Ose., i, 5. Dans le livre de Jud ith , la version grecque a 
transform é le nom de la plaine de Jezraël en celui d’Es
drelon, sous lequel elle est universellem ent connue. 
Voir E s d r e l o n ,  t. i i ,  col. 1945.

J E Z R A H E L  (hébreu : I z r e 'é ’l), nom de personne et 
de ville. La Vulgate écrit ord inairem ent Jezrahel, et 
quelquefois Jezraël. Voir J e z r a ë l ,  c o l .1 5 3 8 .

1 .  j e z r a h e l  (Septante : Ts^pocç),), de la tribu  de 
Juda, fils d’Étam, c’est-à-dire du fondateur de cette ville.
I P a r., îv, 3. Le passage où il est nom m é est obscur, 
et, d’après p lusieurs com m entateurs, tronqué. Les uns 
considèrent Jezrahel comme un nom de personne, les 
autres comme un nom  de lieu.

2 . J E Z R A H E L  (Septante : TeÇpa-çX), nom donné par le 
prophète Osée à son fils ainé, pour signifier que Dieu 
vengerait « le sang versé à Jezrahel su r la m aison de 
Jéhu  » et qu ’il « b riserait l’arc d’Israël dans la vallée de 
Jezrahel ». Ose., i, 4.

J E Z R A H É L IT E  (hébreu  : I z r e 'ê ’li ; fém in in  : 
Izre '& ’l i t ;  Septante : TeÇpKYiXiVziç; fém inin : TeÇpocçÀîTiç; 
Vulgate : Jezp a h e lita , J e z ra h e lite s ; fém inin : Jezra h e-  
lite s  et J ezra h e litis) , orig inaire de Jezrahel. Le m as
culin  est employé pour désigner la patrie de Naboth, 
III Reg., xxi, 1, 4 ,6 , 7, 15, 16; IV Reg., ix, 21, 25, et le 
fém inin pour désigner la patrie  d’Achinoam, femme de 
David. 1 Reg., xxvii, 3 ; xxx, 5; I l  Reg., i i ,  2 ; n i, 2;
I P a r., m , 1. Naboth était de Jezraël d’Issachar et Aclii- 
noam de Jezraël de Juda.

JEZ R A 1A  (hébreu : Iz r a lp jâ h ,  « que Jéhovah fasse
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brille r» , omis dans les Septante), lévite, chef du chœur 
des chantres, lors de la dédicace solennelle des m urs 
de Jérusalem  du tem ps de Néhémie. II Esd., xn , 41.

J IM , ville de Juda, qu’on écrit tantôt Jim , tantôt Iim. 
Jos., xv, 29. Voir I im , col. 840,

JO A B  (hébreu : Y ô ’âb, « Jéhovah [est] père »), nom de 
trois Israélites.

1 . J O A B ,  chef d’arm ée sous le règne de David. — 
Joab était fils de Sarvia, sœ ur de David; il avait deux 
frères, l’un  plus âgé, Abisaï, et l’autre plus jeune, Asaël. 
I P a r., ii, 16. Il était donc neveu de David, et l’on 
com prend, dès lors, que celui-ci ait réservé une fonction 
im portante dans son arm ée à Joab, dont il connaissait 
d ’ailleurs la bravoure et l’habileté. — 1° Joab est nommé 
pour la prem ière fois, comme frère d’Abisaï, pendant 
la persécution de Saül, 1 Reg., xxvi, 6, m ais il n ’entre 
personnellem ent en scène qu’au m om ent où David est 
proclamé roi à Hébron, après la m ort de Saül. Abner, 
c h ef de l’arm ée de Saül, avait, de son côté, fait procla
m er roi Isboseth, fils de Saül. A qui des deux resterait 
la royauté su r tout Israël? On ne pouvait le décider que 
pa r les arm es. Joab, à la tête des gens de David, et 
A bner v inren t au-devant l ’un  de l’autre  et se rencon
trè ren t près de l’étang de Gabaon, occupant chacun une 
rive opposée. Voir Ga b a o n , col. 18-21. On convint d ’a
bord d’un combat singulier, dans lequel douze hom mes 
de chaque parti lu tteraient les uns contre les autres. 
Le combat fut si acharné que les vingt-quatre cham pions 
se frappèrent m utuellem ent à m ort. Une telle issue ne 
com portant aucune solution, les deux arm ées en vinrent 
•aux m ains. Abner fut battu, mais Asaël périt de sa main 
en le poursuivant de trop près. Voir A s a ë l , t. i, col. 
1054. Joab et Abisaï continuèrent la poursuite et ne 
s’arrê tèren t que su r la dem ande d’Abner, lorsque les 
hom mes de B enjam in v inren t se grouper autour du 
fugitif. Abner m archa toute la nu it et passa le Jourdain. 
Joab revint à son camp et constata que dix-neuf des 
■siens m anquaient, tandis que les partisans d’Abner 
-avaient perdu tro is cent soixante hom mes. Il alla ensuite 
•ensevelir Asaël dans le sépulcre paternel, à Bethléhem, 
•et regagna Hébron. II Reg., ir, 13-32.

La m ort d’Asaël laissa au cœ ur de Joab une violente 
rancune. La loi du goël l’obligeait, d’ailleurs, à venger 
la m ort de son frère. Voir G o ë l ,  IV, 2 ° , 2 , col. 262 . 
A quelque tem ps de là, pendant que Joab et les gens 
q u ’il com m andait étaient à la poursuite de brigands 
étrangers, Abner vint trouver David et lu i fit sa sou
m ission. Quoiqu’il abandonnât le fils de Saül par dépit 
e t par colère, le roi l’accueillit honorablem ent; il lui 
offrit un  grand festin et le laissa a ller pour faire recon
naître  sa royauté dans tout Israël. A son retour, Joab 
apprit l’entrevue. La haine qui l’anim ait contre Abner 
ne lui perm it pas de com prendre la franchise de sa 
dém arche. D’ailleurs, avec son caractère entier et do
m inateur, il ne pouvait lui plaire qu’un  guerrie r de 
•cette valeur se m it au service de David et le supplantât 
peut-être lui-m ême. Il alla donc aussitôt trouver le roi 
et lui reprocha d ’avoir laissé p a rtir  en liberté un  homme 
qui, à son avis, n ’était venu que pour espionner. Puis, 
sans rien  dire à David, il envoya des messagers à la 
suite d’Abner pour ie p rie r  de revenir. Quand celui-ci 
'fu farrivé  à Hébron, Joab le p rit à part, comme pour lui 
parler en secret, et il le m it à m ort. Le texte sacré dit 
expressém ent qu’il tua son ennem i « pour venger le 
sang de son frère Asaël », II Reg., i i i , 2 7 , et les cou
tum es du tem ps lui donnaient le droit d ’agir a insi; elles 
au torisa ien t tous les moyens de faire p é rir le m eurtrier 
d ’un de ses proches, comme le savait fort bien Abner, 
II  Reg., n , 2 2 , qui eut le to rt de l’oublier en cette cir- 
onstance. Quelque odieux que nous paraisse le guet-

j  apens et quelque blâmable que fût l’am bition de Joab, 
il faut, pour être juste envers lui, reconnaître les cir
constances atténuantes de son acte. David, apprenant 
ce m eurtre qui ne pouvait que nuire à sa cause, et 
craignant d’être soupçonné de complicité, protesta éner
giquem ent de son innocence et m audit Joab et sa m ai
son. Cette dernière m alédiction avait sa raison d’être, 
puisque Abisaï, lu i aussi, comme goël de son frère 
Asaël, avait contribué à cette vengeance. David p rit les 
vêtements de deuil, assista aux funérailles de la victime 
à Hébron, ne voulut p rendre  aucune n o u rritu re  de la 
journée et, dans un  chant funèbre qu’il composa en 
l’honneur d’Abner, traita de « m échants » ceux qui 
l’avaient tué. Voir Ab n e b , t. i, col. 63-66. Le peuple 
com prit que David n ’était pour rien  dans ce m eu rtre ; 
celui-ci constata de son côté que si Joab et Abisaï lui 
avaient rendu  des services, ils les lui faisaient payer 
bien cher et que tout était à redouter pour lu i de leu r 
insolente intluence. « Ces gens, les fils de Sarvia, dit-il, 
sont vraim ent trop brutaux. Que Jéhovah fasse payer 
le mal à qui le comm et! » II Reg., i i i , 22-39.

2° Cependant, les qualités m ilitaires de Joab, étaient 
telles que David ne pu t se dispenser de les utiliser. 
Quand il devint roi reconnu de tout Israël et qu’il con
stitua son adm inistration, Joab fut établi officiellement 
chef de l’arm ée. II Reg., vm , 16. II avait dû prendre 
part aux campagnes dirigées d irectem ent par David 
contre les Jébuséens, les Philistins, les Moabites, les 
Syriens et les Idum éens. II  Reg., v, 6-25; vm , 1-14. 
Le titre  du psaum e l x  (l ix ), 2, lui fait honneur de la 
victoire su r les Idum éens. Quand, ensuite, Hanon, roi 
des Ammonites, m altraita les envoyés de David, Joab 
fut chargé d’aller le m ettre à la raison. A son arrivée 
près de Rabbath-Ammon, la capitale am m onite, Joab 
aperçut l’armée ennem ie rangée en avant de la ville, et, 
p lus bas, dans la plaine, une arm ée de Syriens que le 
roi Hanon avait pris à sa solde. En habile tacticien, il 
divisa aussitôt ses troupes en deux corps, garda avec lui 
l’élite de son armée pour attaquer les Syriens au nom bre 
de trente-trois m ille, et confia le reste à Abisaï, qui 
devait opérer contre les Ammonites. L’un et l’autre 
convinrent de se porter m utuellem ent secours, au cas 
où les ennem is l’em porteraient. Joab, en effet, compre
nait que l’affaire serait rude, et il disait : « Que Jéhovah 
fasse ce qu’il jugera bon ! » Les Syriens fu ren t enfoncés 
les p rem iers par Joab, et leu r déroute entraîna celle 
des Ammonites. Voir Am m o n it e s , t. i, col. 496. Joab ne 
tenta pas d’assiéger ces dern iers dans leu r ville et il 
revint à Jérusalem . Adarézer, ro i de Soba, l’un  de ces 
princes syriens qui étaient venus au secours d’Ammon, 
ne se résigna pas à sa défaite; à la tête d’une nouvelle 
arm ée, il en treprit de la venger. David en personne, 
après avoir m obilisé « tout Israël », vint le jo indre  au 
delà* du Jourdain, le battit com plètem ent et lui ôta toute 
idée de coalition avec les Ammonites. Voir A d a r é z e r , t. i, 
col. 212, IT Reg., x, 6-19; I Par., xvm , 1-13.

3° L’année suivante, David voulut rég ler définitive
m ent le compte des Ammonites. Joab, chargé d ’aller 
m ettre le siège devant Rabbath-Ammon, comm ença par 
ravager le pays ennem i, I P a r., xx, 1, et ensuite p ro
céda aux opérations du siège. Pendant qu’elles se pour
suivaient, David, qui était resté à Jérusalem , commit 
son crim e avec Bethsabée, et, pour le cacher, résolut 
d’en comm ettre un  autre  contre LTrie. Joab se prêta avec 
une coupable docilité au m eurtre de ce vaillant homme 
et à la tris te  comédie qui était destinée à voiler le com
plot. Le siège de Rabbath continua cependant. Joab 
s’empara d’abord de la « ville des eaux, so u  ville basse, 
dont l’occupation rendait intenable la ville haute, car 
cette dernière  se trouvait ainsi privée d’eau et n ’avait 
plus aucun moyen de se ravitailler. Josèphe, A n t.  ju d . ,  
VII, vu, 5. Voir R a b b a t h -A m m o n . Puis, par un  scrupule 
de délicatesse qui étonne quelque peu de sa part, ou
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plutôt probablem ent avec une arrière-pensée de cour
tisan, Joab envoya dire à David d’accourir pour p rendre 
la ville, afin que l ’honneur de la victoire revîn t au roi 
et non au chef de l ’arm ée. David arriva avec de nou
velles troupes, présida à la dernière attaque de Rabbath 
et s’en rend it m aître. Il s’empara de la couronne royale 
et fit'un  grand butin. Puis il plaça les habitants de Rab
bath et des autres villes am m onites « sur des scies, des 
traîneaux, des haches de fer et des m oules à briques », 
c’est-à-dire qu ’il les réduisit en esclavage et les p ré 
posa à ces différents outils, pour q u ’ils devinssent, au 
service d’Israël, scieurs de p ierres, bûcherons, brique- 
tiers, etc. Voir A ire ,  t. i ,  col. 326; F o ü r ,  t. I l, col.2338; 
H ache , col. 389; II Reg., xi, 1-xn, 31; I Par., x ix, 
1-19. P rès de deux années s’écoulèrent, entre le crim e 
de David et la naissance du second fils de Bethsabée. 
L’historien enclave le récit de cet épisode entre le com
m encem ent du siège de Rabbath et la prise de la ville 
par David. Il ne s’ensuit nullem ent que le siège ait duré 
plus d ’une saison. Nul doute que l’h istorien  n ’ait tenu 
à raconter tout d’un  tra it ce qui se rapportait à l ’union 
de David et de Bethsabée. Si le siège s’était prolongé 
aussi longtemps, il en eût fait mention.

4° Joab eut l ’occasion d’intervenir auprès du roi pour 
p rocurer le re tou r d’Absalom, le plus âgé des fils survi
vants de David ; à cause de ce droit d’aînesse, le rusé 
politique entrevoyait le successeur de David et il tenait 
à se m énager d’avance ses bonnes grâces. Absalom était 
en fuite depuis tro is ans, à cause du m eurtre  de son 
frère  Amnon. Quand le m écontentem ent de David parut 
s’apaiser, Joab envoya au roi une femme de Thécué qui, 
sous forme d’apologue (voir A p o l o g u e ,  2 ° , t. i, col. 779 ), 
introduisit la cause d ’Absalom. David reconnut aussitôt, 
dans cette dém arche, l ’inspiration de Joab. Il perm it le 
re tou r d’Absalom, que Joab lui-m ême alla chercher à 
Gessur et ram ena à Jérusalem , mais, pendant deux ans 
encore, David refusa de le recevoir. P a r deux fois, Joab 
se déroba à une nouvelle intervention ; il finit par ,se 
décider, su r les instances d’Absalom, et ménagea une 
réconciliation entre  le ro i et son fils. II Reg., xiv, 1-33. 
Absalom profita de son re tou r en grâce) pour in triguer 
et chercher à supplanter son père. Celui-ci fut bientôt 
obligé de qu itter Jérusalem  et de m ener la vie d ’un 
fugitif, pendant que son fils s’em parait du pouvoir et le 
poursuivait lui-m êm e ju sq u ’au delà du Jourdain. Il 
fallut en venir aux arm es. Absalom avait m is à la tête 
de ses troupes Amasa, u n  fils qu ’Abigaïl, sœ ur de Da
vid, avait eu d’un  é tranger, et que son oncle avait tenu 
à l’écart depuis le com m encem ent de son règne. David 
organisa ses partisans en trois corps, dont il donna le 
com m andem ent à Abisaï, à Joab et à Éthaï. Il recom 
manda par-dessus tout à ces trois chefs d’épargner Ab
salom. La bataille se livra dans la forêt d’Éphraïm . 
Absalom, vaincu, s’enfuit su r un  m ulet et resta pris, 
par la chevelure, aux branches d’un térébinthe. Averti 
de l’accident, Joab accourut et, m algré les observations 
qu’on lui fit, planta tro is javelots dans le cœ ur d’Absa
lom et le laissa achever pa r ses écuyers. II Reg., xvm ,
1-15. On ne peut d ire  à quelle inspiration obéit Joab en 
faisant p é rir  Absalom. L’É critu re  ne nous apprend pas 
com m ent il était devenu l’ennem i de celui qu’il avait 
fait rappeler. Voulait-il, pa r cette m ort, m ettre tout d’un 
coup lin à la révolte? Craignait-il qu ’Absalom, s’il su r
vivait et plus tard  devenait roi, lu i tîn t rigueur de la 
défaite q u ’il venait de lui infliger? Il est difficile de 
répondre, m ais il est certain  que la m ort d ’Absalom 
paraissait la condition nécessaire d’une paix du
rable.

5° La m ort d’Absalom changea en deuil, pour David, 
ce jo u r de victoire. Comme il s’attardait à p leu rer son 
fils, Joab entra b rusquem ent chez lu i ef lu i tin t ce lan
gage : « Tu fais aujourd’hu i la honte des serviteurs qui 
t ’ont sauvé la vie. Tu aimes ceux qui te haïssent et tu

hais ceux qui t ’aim ent. Je le  vois bien, tu serais content 
si Absalom vivait et si nous étions tous m orts. Lève-toi 
donc, sors et parle  au cœ ur de tes serviteurs. Autre
m ent, je  le ju re  par Jéhovah, il ne restera pas un seul 
hom me avec toi cette nuit. » David ne répondit rien  à 
cette arrogante som m ation; mais, à dater de ce jou r, il 
vit le sang de son fils couvrir celui d’Abner su r la m ain 
de Joab. A son neveu Amasa, qui avait dirigé les troupes 
rassem blées contre lui, il fit offrir le com m andem ent de 
son arm ée, en rem placem ent de Joab. II Reg., xix, 1-13. 
Une nouvelle révolte, celle de Séba, de Benjam in, déta
cha du roi tout Israël, horm is la tribu  de Juda. Amasa, 
le nouveau chef m ilitaire, chargé de réu n ir les troupes, 
tarda à exécuter sa m ission. David eut alors recours à 
Abisaï, qui partit à la poursuite de Séba. Joab, la ran 
cune au cœur, m éditait sa vengeance. Il accompagnait 
son frère. Amasa arriva de son côté avec les troupes 
qu’il avait pu réu n ir, et la jonction des deux corps se 
fit près de la grande p ierre  de Gabaon. Alors Joab s’a
vança vers Amasa pour lui dem ander de ses nouvelles 
et l’assassina avec une épée qu ’il tenait cachée sous ses 
vêtements. Voir A m a s a , t. i, col. 412. R eprenant ensuite  
le com m andem ent de l’arm ée, que ne pouvait lui re fu 
ser son frère, il continua la poursuite  de Séba, qu’il 
vint assiéger à Abel-Beth-Maacha. Voir A b e l - B e t h -  
M a a c h a , t. i, col. 31. P o u r obtenir que la ville fût 
épargnée, les habitants lu i je tè ren t la tête de Séba. 
Joab revin t à Jérusalem  auprès du roi. Il garda le com
m andem ent de l’arm ée, que David jugea impolitique de 
lui re tirer, après le nouveau service qu’il venait de 
rendre . II Reg., xx, 1-23.

6° Le roi l’éloigna m om entaném ent de Jérusalem , 
m algré ses justes observations, pour l ’envoyer faire le  
dénom brem ent de la population Israélite, opération qui 
dura p rès de dix mois et qui fut désapprouvée de Dieu. 
II Reg., xxiv, 2-10; IP a r .,  xxi, 1-7. Fidèle à se m énager 
la faveur du successeur présum é de David, Joab s’en
tendit avec le grand-prêtre Abiathar, afin d ’assurer cette 
succession à Adonias, fils que David avait eu im m édia
tem ent après Absalom et qui prétendait faire valoir son 
droit d ’aînesse. Mais le ro i ne m ettait pas Joab dans la 
confidence de ses desseins. Celui-ci se trompa dans 
cette intrigue et n ’aboutit qu ’à hâter la proclam ation de 
Salomon. III Reg., i, 7-48. La condam nation de Joab est 
inscrite dans le testam ent de David à Salomon : « Tu 
sais ce que m ’a fait Joab, fils de Sarvia, ce qu’il a fait 
à deux chefs de l ’arm ée d’Israël, à Abner et à Amasa. 
Il les a tués, il a versé en pleine paix le sang de la 
guerre, il a m is le sang de la guerre su r la ceinture de 
ses re ins et su r la chaussure de ses pieds. Agis selon 
ta sagesse et ne laisse pas ses cheveux blancs descendre 
en paix dans la tombe. » Joab m éritait le châtiment. 
David, qui avait eu le m alheur de le p rendre pour com
plice dans le m eurtre d’Urie, n ’osa le lui infliger. Il 
laissa ce soin à son fils. La prudence exigeait d’ailleurs 
que celui qui avait tant fait souffrir le père, et qui avait 
posé la candidature d’Adonias, fût mis hors d’état de  
nu ire  au nouveau roi. L’exil d’Abiathar par Salomon 
avertit Joab du sort qui le m enaçait lui-m ême. Il cou
ru t au tabernacle et saisit les cornes de l ’autel, pour 
assurer son inviolabilité. Voir C o r n e , t. H , col. 1010. 
Salomon envoya Banaïas pour le tuer. Joab refusa de 
sortir et Banaïas le frappa au lieu même où il s’était 
réfugié. On l ’enterra  dans la m aison qu ’il possédait au 
désert de Juda. III Reg.; n , 5, 6, 28-35. Cf. II Reg., xiv, 
30; I P ar., n , 51; et A t a r o t ii  6, t. i, col. 1206. C’est 
ainsi que périt m isérablem ent celui qui eût pu se faire  
un nom  si glorieux en Israël. Quelques historiens ont 
reproché à David d’avoir été jaloux des talents m ilitaires 
du chef de son arm ée, m ais celui-ci ne fournit que trop 
de motifs de plainte à son oncle. Pour serv ir son am 
bition, Joab avait m is en œuvre la cruauté et l ’hypo
crisie; il n ’avait reculé devant aucune atrocité, même à
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l’égard de ses cousins, Absalom et Amasa. Si grands 
qu’ils aient été, ses services m ilitaires n ’ont pu faire ou
blier l ’indignité de p lusieurs de ses actes. Joab avait 
les talents qui constituent le g u e rrie r ; il m anqua des 
qualités qui font l’hom me. H. L e s ê t r e .

2 . j o a b  (Septante: T«gâ6; A le x a n d r in u s  : Twâë), 
fils de Saraïa, descendant de Cénez, de la tribu  de Juda. 
Il était père ou chef de la vallée des Artisans (hébreu : 
G ê' h â rd U m ;  Vulgate : V allis a r tif ic u m ). I P ar., îv, 14. 
Le Pseudo Jérôm e dit, Q uæst. Iieb. in  P a r .,  t. x x m , col. 
1372, d’après la tradition juive, que «Joab est appelé père 
des artisans, parce que ce furent ses fils qui devinrent 
architectes de la maison du Seigneur».C ette explication 
paraît fort suspecte. La « Vallée des Artisans » est nommée 
une seconde fois dans II Esd., x i,  35. Voir V a l l é e  d e s  
A r t i s a n s .

3 .  j o a b  (Septante : Ttadé), chef d’une des familles 
qui revinrent de la captivité avec Zorobabel, au nom bre 
de 2 812, en y com prenant la famille de Josué. Les deux 
familles réunies sont appelées « fils de Phahath-M oab ». 
I Esd., n ,  6 ;  v m ,  9 ;  II Esd., v ii, U .  Voir P h a h a t h - M o a b .

JO A C H A Z  (hébreu : Y eh ô 'a lja z;  Septante: Twx-/aÇ)> 
nom de quatre Israélites dans la Vulgate. Le nom  du 
quatrièm e diffère, dans le texte hébreu, du nom des trois 
prem iers, par la m anière dont le nom  sacré initial est 
abrégé, mais il est, au fond, le même, et a toujours la 
même signification : « Jéhovah possède. »

1. j o a c h a z ,  ro i d’Israël. Il était fils de Jéhu , auquel 
il succéda sur le trône de Sam arie. Son règne dura 
dix-sept ans (856-840 avant J.-C ., d’après la chronologie 
vulgaire; 815-799, d’après les chronologistes qui s ’ap
puient su r les documents assyriens). Pendant ce tem ps, 
Joas régnait à Jérusalem . Joachaz resta fidèle aux trad i
tions schism atiques de Jéroboam . Il eut à com pter avec 
le roi de Syrie, Hazaël, qui lui infligea de grands 
désastres et réduisit fa rinée  israélite à l’état de « la 
poussière qu’on foule aux pieds ». P lusieu rs villes 
d’Israël restèrent aux m ains du va inqueur et ne furent 
recouvrées que par Joas, fils de Joachaz. Voir H a z a ë l ,  
col. 460. Quand Joachaz eut été ainsi châtié de son ido
lâtrie et de celle de son peuple, le Seigneur donna aux 
enfants d’Israël un  libérateur ; ils échappèrent aux m ains 
des Syriens et habitèrent dans leu r tente comme aupa
ravant. Ce libérateur, d ’après quelques-uns, ne fut autre 
que le roi assyrien, R am m anirar III, qui tin t Hazaël en 
respect, en attendant que les circonstances lui perm is
sent d’assiéger Damas et de réduire  le ro i de Syrie sous 
sa dom ination. Cf. Maspero, H isto ire  a n c ien n e  des p e u 
ples de  l’O rien t c lassique , Paris, t. n i, 1899, p. 101-102. 
D’après l ’opinion comm une, ce fut Joas, roi d’Israël, 
fils et successeur de Joachaz, IV Reg., xm , 25, ou Jéro
boam II, fils et successeur de Joas. IV Reg., xiv, 25. La 
puissance de Joachaz fut néanm oins am oindrie considé
rablem ent. Le vainqueur ne lu i perm it plus d’avoir que 
c inquante cavaliers, dix chars et dix m ille hom m es de 
pied. A sa m ort, Joachaz fut inhum é à Sam arie avec ses 
pères. IV Reg., xm , 1-9. Elisée prophétisait pendant 
son règne en Israël et lui survécut. H. L e s ê t r e .

2 .  J O A C H A Z , quatrièm e fils du ro i de Juda, Josias.
I  P a r., m , 25. Lorsque le roi Josias eut péri à Mageddo, 
en voulant s’opposer au pharaon d’Égypte, Néchao II, 
venu pour s’em parer de la Syrie, le peuple p rit pour roi 
(610 avant J.-C.), à sa place, son fils Joachaz. Ce dern ier 
avait pourtant un  frère, Joakim, plus âgé que lu i de 
deux ans, mais qui n ’était pas de la m êm e m ère, et qui 
régna après Joachaz. A la suite de Joakim, régna Sédé
cias, frère de Joachaz par la même m ère, appelée Amital.
II aurait été de treize ans plus jeune que son aîné, s’il

n ’y a pas d ’altération de chiffre dans II P ar., xxxvi, 11 ; 
mais d ’autre  part, I Par., n i, 15, le fait plus âgé que 
Joachaz. Joachaz est appelé ailleurs du nom de S a llû m , 
Sellum , nom déjà porté par un  roi d’Israël qui n 'avait 
régné qu ’un mois. IV Reg., xv, 13. On a pensé que 
Jérém ie, xxn , 11, donne ce nom  à  Joachaz à cause de 
la brièveté de son règne. Mais le nom de Sellum  est 
indiqué. I Par., m , 15, comme celui d ’un des fils de 
Josias. II faut donc en conclure qu’en devenant ro i, 
Sellum  c ru t devoir p rendre le nom de Joachaz, de 
même que son frère Éliakim dut changer le sien en 
celui de Joakim. IV Reg., x xm , 30-34. Le sacre de 
Joachaz est expressém ent m entionné, IV Reg., x x i i i  
30, sans doute parce q u ’il ne succédait pas régu lière
m ent à son père. La royauté de Joachaz ne fut pas du 
goût de Néchao. Ce pharaon, à  son second passage en 
Palestine, au re tour de sa campagne victorieuse en 
Syrie, fit venir Joachaz à Rebla et l’emm ena p risonn ier 
en Égypte. Ézéchiel, XIX, 2-4, fait allusion à  cette cap
tivité. Joachaz avait-il combattu à Mageddo aux côtés de 
son père? Avait-il été investi d’une certaine autorité  
par Josias et désigné pour lui succéder, de préférence à 
Joakim ? On ne le sait. Toujours est-il que Néchao m it 
Joakim à la place de son frère plus jeune, comme pour 
im poser le respect du droit d’aînesse et en même tem ps 
de sa propre suzeraineté, et il frappa le pays d’une forte 
contribution. IV Reg., xxm , 31-34; II P a r., xxxvi, 1-3. 
Joachaz n ’avait régné que trois mois. On comptait, à  
Jérusalem , que l’exil de Joachaz ne serait pas définitif. 
Jérém ie, xxn, 10-12, déclara que cette espérance était 
illusoire : « Ne pleurez pas celui qui est m ort (Josias) 
et ne vous lamentez pas à  son sujet. Mais pleurez çelui 
qui s’en va, car il ne reviendra plus, il ne reverra plus 
le pays de sa naissance. Ainsi parle Jéhovah su r Sel
lum , fils de Josias, roi de Juda... Il m ourra dans le 
pays où on l’emm ène captif. » Joachaz m ourut, en  effet, 
en Égypte. Voir N é c h a o . H. L e s ê t r e .

3. J O A C H A Z  (hébreu : Yehô’a(iaz; Septante: ’OyoQ'aç), 
fils de Joram , roi de Juda. Il est dit II P a r., x x i ,  17,. 
que des pillards philistins et arabes tuèren t tous les fils 
de Joram  et ne lui laissèrent que Joachaz le plus jeune . 
P lus loin, II P ar., x x ii ,  1, l ’h istorien raconte que  les 
habitants de Jérusalem  donnèrent pour successeur à 
Joram  son plus jeune fils, Ochozias, le seul su rv ivan t 
de ses enfants. Ce Joachaz est donc le même qu’Ocho zias. 
Quelques com m entateurs ont supposé qu ’il avait p ris  
ce dern ier nom en m ontant su r le trône. D’a u tre s  re 
m arquent que le nom de Joachaz ne diffère de celui 
d ’Ochozias que par la transposition des lettres et q u ’il 
est, au fond, le même. Plusieurs, enfin, supposent q u ’il 
y a là une e rreu r des copistes. Les Septante lis e n t 
’OyoÇi’aç, tandis que la Vulgate reproduit la leçon de 
l’hébreu. Voir O c h o z i a s  2. H. L e s ê t r e .

4 .  J O A C H A Z  (hébreu : Yo 'dhâz;  Septante : TioiyaÇ), 
père de Joha, historiographe ou chroniqueur de Josias, 
ro i de Juda. II P a r., xxxiv, 8.

JOACHON, roi de Juda, ainsi appelé par la Vulgate 
dans IV Reg., xxiv, 6, 8 ,1 2 ,1 5 ; xxv, 27; II P a r., xxxvi, 
8, 9; Jer., l i i , 31. Il est appelé ailleurs Jéchonias. Voir 
J é c h o n ia s , col. 1210.

JO A C IM , nom de deux Israélites dans la Vulgate. 
Voir J o a k im .

1 . JO A C IM  (hébreu : Y ô y â q îm ,  forme contractée de 
Yehôyaqîm , « que Jéhovah élève, affermisse ! » Sep
tante : Twaxtp.), g rand-prêtre, fds de Jésus ou Josué, et 
petit-fils de Josédec, père d’É liasib ,qui lu i succéda dans 
le souverain pontificat. Il était contem porain de N éhé
mie. II Esd., x i i ,  10, 12, 20.
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2. JOACifVi (Septante : ’ltoaxig), g rand-prêtre, con
tem porain de Jud ith , qui alla avec les anciens du peuple 
àB éthulie  féliciter l’héroïne de sa victoire. Judith , xv, 
9 (gftc, 8). A la place de ce nom , on trouve, dans Judith, 
iv, 5, 7 ,11 , celui d’Éliachim, qui n ’en diffère que pa r le 
nom de D ieu(’LT dans ce d e rn ie r; Yô, forme abrégée de 
Y eh ô vd h  dans le prem ier). Les Septante l’appellent par
tout ’lwccxig.

JO A D A  (1 lébreu : Y eh ô 'a d d d h , « Jéhovah orne; » 
Septante : ’laôâ ; A le x a n d r in u s  : Twiaôà), fils d’Ahaz 
et père d’Alamath, d ’Azmoth et de Zamri. 11 descendait 
de Saül par Méribbaal ou M iphiboseth. I P a r,, vm , 36. 
Dans la liste généalogique de I Par., ix, 42, Joada est 
appelé Jara, par suite du changem ent de deux lettres 
semblables, d  et r. Voir J a r a  2, col. 1128.

JO AD AN  (hé breu : Y eliô 'a d in  dans II P ar., xxv, 1; 
Y eliô 'a d d â n  dans IV Reg., xiv, 2 ; Septante : ’lwaSig ; 
’IwaSaév), femme du roi Joas et m ère d’Amasias, qui 
devint roi de Juda. Elle était de Jérusalem . IV Reg., 
xiv, 2; II P a r., xxv, 1.

JO A H  (hébreu : Yû'ah), nom de deux lévites dans la 
Vulgate. Trois au tres Israélites portent le m êm e nom 
en hébreu, mais la version latine a donné à leu r nom 
une orthographe différente. L’un d’eux est appelé Joaha, 
un  autre Joahé et le troisièm e Joha. Voir ces mots.

1 .  JO A t-l (Septante : ’lwâg), lévite, de la branche de 
Gersom, fils ou petit-fils de Zamma et père d’Addo. 
1 P a r., vi, 21. Certains com m entateurs pensent que 
Joah est le même qu’Éthan, donné au ÿ. 42 comme le

de Zamma, mais il est possible qu’il y ait quelque
om omis dans ce d ern ier passage.

2 . JO A H  (Septante : ItoSaxS; A le x a n d r in u s  : ’ltoa), 
évite, fils de Zemma et père d ’Éden, de la fam ille de 

Gersom. Il p rit part à la restauration et à la purification 
du tem ple de Jérusalem  sous le règne d’Ezéchias. II Par., 
xxix, 12.

JO A H A  (hébreu : Yô 'âh , voir J o a h ;  Septante : 
TwciO; A le x a n d r in u s  : ’lwad), lévite, de .la branche de 
Coré, le troisièm e fils d’Obédédom. Il vivait du tem ps 
de David et fut chargé avec ses frères de la garde de la 
porte m éridionale de la m aison de Dieu, ainsi que de 
la garde de la m aison des ’A s u p p îm  (Vulgate : se n io ru m  
co n c iliu m ), I  P a r., xxvi, 4, 8, 15. Voir A s u p p im , t. i, 
col. 1197.

JO A H É  (hébreu : Y <7a h , voir J o a h 1; Septante : 
’Im x;; dans Isaïe : ’l ta iy j ,  fils d’Asaph, scribe ouhisto- 
riographe d’Ëzéchias, roi de Juda. Il était vraisem bla
blem ent de la trib u  de Lévi. Ezéchias l ’envoya, avec 
Eliacim  et Sobna, auprès du Rabsacès, l’am bassadeur de 
Sennaehérib, pour parlem enter avec ce dern ier près 
de l ’aqueduc de la piscine supérieure, su r le chem in du 
Champ du Foulon (t. n , col. 529). IV Reg., xvm , 18, 26, 
37; Is., xxxvi, 3, U , 22.

JOAKUVI (hébreu : Y e h ô y â q im ,  « que Jéhovah élève, 
affermisse »), nom de cinq Israélites, mais le nom  de 
deux d’entre  eux est écrit Joacim, II Esd., x i i ,  1 0 , 12 , 
26, et Judith , xv, 9, dans la Vulgate, quoiqu’il soit éty
m ologiquement le même.

1 . JO A K IM  (Septante : ’Imx/J.u., Twaxefjji), dix-hui
tième roi de Juda (6 0 9 -5 9 8  avant J.-C.). Il était fils de 
Josias par Zébida. Il succéda à son frère Joachaz, fds 
de Josias pa r Amital, qui, bien que plus jeune  que lui 
de deux ans, fut proclam é roi à la m ort de son père. 
Voir J o a c h a z  2 , col. 15 4 9 . Néchao détrôna Joachaz au bout

de trois mois pour m ettre à sa place le fils de Zébida. 
Celui-ci s’appelait prim itivem ent Eliacim, ’Ê ly â q îm ,  
« que Dieu a constitué. » Néchao changea son nom en 
Y e h ô y â q im , « que Jéhovah élève, » comme pour 
faire entendre que le roi qu’il lui plaisait d’établir 
devait être considéré comme établi par Jéhovah, le Dieu 
particulier de Juda. Joakim  avait alors vingt-cinq ans. 
Dès le début de son règne, il fut obligé de payer au pha
raon une forte contribution d’or et d’argent. Afin de 
s’acquitter, il lui fallut im poserai! peuple de durs impôts 
et, pour en assurer la rentrée, déterm iner avec soin la 
part que chacun avait à fournir. IV Reg., xxm , 33-36. 
Malgré les exigences de Néchao, le roi, sa cour et bon 
nom bre de ses sujets se persuadaient que sa dom ination 
valait m ieux pour eux que celle du m onarque chaldéen. 
D’autre part, le secours de Dieu n ’était plus compté 
pour rien. Vivant à leu r gré dans tous les désordres, les 
principaux de la nation s’im aginaient que leu r situation 
dem eurerait inexpugnable et que leu r Temple ne ces
serait jam ais d’être pour eux la garantie de leu r invio
labilité nationale. Dès le com m encem ent du règne, Jéré
mie intervint pour dissiper ce fol espoir. Dans le parvis 
même du Temple, il vint proclam er que si l’on ne fai
sait pénitence, le Temple et la ville seraient un jour 
ru inés et maudits. Il y eut grand émoi parm i les grands 
et parm i le peuple. Les cris de m ort re ten tiren t contre 
le prophète, et les juges s’assem blèrent à la Porte neuve 
du Temple pour le condam ner. Jérém ie affirma qu’il 
avait parlé au nom  du Seigneur et il renouvela ses 
appels à la pénitence. On se rappela que, sous Ezéchias, 
Michée avait fait entendre d ’aussi graves prophéties 
contre Jérusalem , sans qu’on tentât rien  contre lui. 
Ahicam, fils de Sapban, qui avait eu la confiance de 
Josias, p rit la défense de Jérém ie et empêcha qu’on le 
livrât aux énergum ènes qui voulaient le m ettre à m ort. 
Un autre prophète, Urie, fut m oins heureux. Menacé 
par Joakim  pour avoir prédit, comme Jérém ie, les mal
heurs du pays, il se sauva en Egypte. Saisi par les ém is
saires du prince, il fut ram ené devant lui pour être 
frappé de f’épée, et son cadavre fut jeté avec ceux du 
menu peuple. Je r., xxvi, 1-24.

Dès le début de son règne, Joakim  se m ontra le 
prince impie et m échant qu’il devait être pendant onze 
ans. 11 suivit les pires exem ples de ses prédécesseurs, 
IV Reg., x x i i i ,  37, et com m it toutes les abom inations. 
II Par., xxxvi, 8. Jérém ie nous renseigne à ce sujet dans 
ce portrait qu’il a laissé du prince : « M alheur à celui 
qui bâtit sa m aison par l’injustice et ses cham bres par 
l’iniquité ; qui fait travailler son prochain sans le payer, 
sans lui donner son salaire ; qui dit : Je me bâtirai une 
maison vaste et des cham bres spacieuses; qui y perce 
des fenêtres, y m et des lam bris de cèdre et la p e in . en 
rouge! Affermiras-tu ta royauté, parce que tu te compa
reras au cèdre? Ton pore ne m angeait-il pas, ne buvait-il 
pas, tout en p ratiquant In justice et l’équité?Alors il fut 
heureux? U jugeait la cause du pauvre et de l’indigent, 
et il s’en trouva bien. N’était-ce. pas me connaître? dit 
Jéhovah. Toi, tu  n ’as d’yeux et de cœ ur que pour la cupi
dité, pour verser le sang innocent, pour opprim er et 
faire violence! » Et le prophète concluait par cette ter
rible annonce : « Voici ce que dit Jéhovah au sujet de 
Joakim, fils de Josias, roi de Juda : On ne dira pas de 
lui en pleurant : Hélas! mon frère; hélas ! ma sœ ur. On 
ne se lam entera pas su r lui en disant : Hélas! seigneur; 
hélas! prince. 11 aura la sépulture d ’un âne, il sera 
traîné et jeté  hors des portes de Jérusalem . » Je r., x x i i ,

13-19. Joakim  ne connut que plus tard cet oracle. Le 
prophète, qui venait d’échapper au danger, l’eût sûre
m ent payé de sa vie.

Cependant le roi de Babylone n ’était pas d’hum eur à 
laisser Néchao m aître  incontesté de la Syrie. Nabopo- 
lassar, alors trop âgé pour en trep rendre  une cam pagne 
m ilitaire, confia à son fils, Nabuchodonosor, le soin de
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refouler le pharaon jusque su r les rives du Nil. Néchao 
p rit l’offensive et se porta à la rencontre de l’armée 
chaldéenne ju sque  dans le voisinage de l ’Euphrate. 
Complètement battu à  Charcamis (6 0 5 ), voir C h a r c a m is ,  
t .  i i , col. 5 8 5 , il s’enfuit en hâte vers sa frontière. Jéré
mie, x l v i , 1-12, salua ironiquem ent sa défaite comme 
celle d’un ennem i de Juda. Dès le com m encement du 
règne de Joakim , en effet, il avait préconisé la soum is
sion au roi de Babylone comme le seul moyen d’échap
per aux vengeances que celui-ci exercerait contre ceux 
qui chercheraient à lui ten ir  tête. Je r., x x v ii , 1-11. La 
victoire de Charcamis fit tom ber toute la Syrie sous la 
dom ination chaldéenne. Nabuchodonosor, qui s’était 
m is en m arche pour com m encer sa campagne, dès la 
troisièm e année de Joakim, vint ju sq u ’à Jérusalem , as
siégea la ville et la prit. C’est à cette occasion que le 
jeune Daniel fut em m ené en captivité avec plusieurs 
autres jeunes gens de noble race. Dan., i, 1-3. Joakim 
fut bien obligé de se soum ettre au joug. Mais le roi 
chaldéen ne put assurer solidem ent sa conquête. La 
m ort de son père et la nécessité d’afferm ir son autorité 
royale au centre même de son em pire le rappelèrent 
presque aussitôt à Babylone. En racontant la conquête 
de la Syrie par Nabuchodonosor, Josèphe, A n t.  j u d . ,  X, 
VI, 1, en excepte la Judée. Si ce renseignem ent a quelque 
valeur, il perm et au m oins de supposer que la soum is
sion de la Judée fut de courte durée et que, sitôt les 
Chaldéens disparus, Joakim  rep rit son indépendance.

Jérém ie com prit le danger. Saisi de douleur, il répé
tait la menace du Seigneur : « Ce que j ’ai bâti, je  le 
détru irai ; ce que j ’ai planté, je  l ’arracherai, c’est-à- 
dire tout le pays. » Je r., x l v , 4. Parlan t plus clairem ent 
encore cette m êm e année, qui était la quatrièm e de 
Joakim, il proclama devant l’assemblée l ’oracle qui an 
nonçait que tout le peuple de Juda serait captif à Baby
lone pendant soixante-dix ans. Jer., xxv, 1-11. Le pro
phète ne dit rien  de l’effet produit su r l’assistance par 
cette révélation. Les grands n ’y c ru ren t pas sans doute, 
assurés qu ’ils se croyaient, grâce à leurs combinaisons 
politiques, de pouvoir conserver leu r indépendance, en 
s’appuyant su r l’Égypte. Leur confiance reposait d’ail
leurs su r ce double fait que, depuis Charcamis, Nabu
chodonosor était occupé à surveiller ses puissants et 
dangereux voisins de la Médie, et que, d’autre part, Né
chao, réorganisant sa Hotte, se m ettait en m esure de 
je te r  des troupes dans les ports du littoral syrien. C’était 
à ce d ern ier qu 'allaient toutes les sym pathies de Joakim 
et de sa cour, malgré les avertissem ents de Jérém ie. Na
buchodonosor finit par s’émouvoir de ce qui se passait 
en Palestine. La huitièm e année de Joakim , il se décida 
à in tervenir de nouveau. IV Reg., x x iv ,T . Cf. Maspero, 
H isto ire  a n c ien n e  des p eup les de l’O rien t, t. m , p. 536. 
Josèphe, A n t.  j u d . ,  X, vi, 1, raconte que le roi de Ba
bylone se présenta à la tête de son arm ée, m enaçant d ’en 
venir aux hostilités si Joakim  ne s’engageait à lui payer 
tribut. Celui-ci se hâta de s’exécuter, éloigna le m onarque 
à prix d’argent et se m it en m esure de payer le tribu t 
dem andé.

Provisoirem ent satisfait de ce dénouem ent, Joakim con
tinua sa vie d’im piété, d ’oppressions et de violences. De 
son côté, le peuple suivit l’exemple du prince et resta 
adonné à tous les vices que, tant de fois déjà, lui avaient 
reprochés les prophètes. Jérém ie ne se résigna pas à cette 
coupable insouciance. 11 voulut frapper un grand coup 
pour essayer de ram ener ses concitoyens à une pénitence 
salutaire. Il dicta donc à son disciple, Baruch, toutes les 
prophéties que Dieu lui avaient inspirées depuis le temps 
de Josias; puis* su r son ordre, Baruch alla les lire pu
bliquem ent dans le Temple, un jo u r du neuvième mois 
où l’on célébrait un  jeûne solennel. Tout le peuple en
tendit ,1a terrib le  lecture. Instru its de ce qui venait de 
se passer, les grands voulurent aussi se faire lire l’écrit 
prophétique. Profondém ent émus de telles révélations,

ils déclarèrent qu ’ils en inform eraient le ro i; mais, en 
attendant, ils conseillèrent à Baruch et à Jérém ie de se 
cacher. Le roi, à son tour, envoya chercher le rouleau 
de Baruch, et se le fit lire dans sa cham bre où b rû lait 
un  brasier, car l’on était en hiver. Quand il eût entendu 
trois ou quatre colonnes du rouleau, Joakim  entra  en 
fureur, saisit l ’écrit, le lacéra avec le canif du scribe et 
en jeta les débris dans le b rasier. On com prend son em 
portem ent, quand le lecteur arriva à l’apostrophe, Je r., 
xxii, 13-19, qui le visait personnellem ent. Il commanda 
aussitôt d’arrê te r B aruch et Jérém ie; mais on ne pu t les 
trouver. Inform é de la scène qui venait d’avoir lieu au 
palais, Jérém ie dicta à nouveau toutes ses prophéties, et 
y ajouta cet autre oracle : « Sur Joakim, roi de Juda, tu 
diras : Ainsi parle Jéhovah : Tu as brûlé ce livre en d i
sant : Pourquoi y as-tu écrit ces paroles : Le roi de Ba
bylone viendra, il ru inera  ce pays et en fera disparaître 
hommes et bêtes? C’est pourquoi voici ce que dit Jého
vah su r Joakim , roi de Juda : Personne de sa race ne 
sera assis su r le trône de David, et son cadavre sera jeté 
dehors à la chaleur du jo u r et au froid de la nuit. Je le 
châtierai, lui, sa race et ses serviteurs, à cause de leurs 
in iquités: je ferai tom ber su r eux, su r les habitants de 
Jérusalem  et su r tous les hom mes de Juda tous les maux 
dont je  les ai menacés, sans qu ’ils m ’aient écouté. » Jer., 
xxxvi, 1-31. Cette nouvelle prophétie ne fut sans doute 
pas m ontrée au roi, qui n ’eût pas m anqué d’exercer de 
plus vives poursuites contre leu r auteur. — Dans l’hé
breu et la Vulgate, les faits que raconte ce chapitre sont 
datés de la quatrièm e et de la cinquièm e année de Joa
kim. Je r., xxxvi, 1, 9. Les Septante les datent de là  qua
trièm e et de la huitièm e; Josèphe, A n t.  ju d . ,  X, vi, 2, 
de la cinquième. Il peut sem bler tout d’abord étonnant 
que Jérém ie ait écrit tan t de prophéties la quatrièm e an 
née de Joakim, Je r., xxv, 1 ; xxxvi, 1; x l v ,  1 ;  x l v i ,  2, et 
qu’il n ’ait plus élevé la voix pendant les sept dernières 
années du règne. Il est peu probable aussi que le pro
phète se soit tu, quand il constata que la seconde appa
rition  de Nabuchodonosor n ’avait rien  changé dans la 
conduite du prince et de ses sujets. Il y aurait donc 
quelque raison d’adopter ici le chiffre des Septante et 
de rapporter à la huitièm e année de Joakim, dans l’hiver 
qui suivit la seconde campagne de Nabuchodonosor, la 
scène de la lecture et du brasier. Outre que les chiffres 
sont souvent sujets à caution dans les textes bibliques, 
par le fait des copistes, on conçoit que, dans ce cas par
ticulier, on ail aisém ent pu lire, à cause de la ressem 
blance des lettres, >tr>nn, h âm i'si, « cinquièm e, » ou 
m ême r e b i 'î ,  « quatrièm e, » au lieu de
s e m în î, « huitièm e. » Quant au jeûne dont il est parlé 
dans ce passage comme ayant été célébré le neuvièm e 
mois, c’était un jeûne extraordinaire, peut-être prescrit 
par le g rand-p rê tre  pour conjurer les m alheurs des 
temps. Le jeûne annuel avait lieu le septième mois. Voir 
J e u n e ,  col. 1529.

Les tendances égyptiennes du roi et de la cour ne fi
ren t que s’accuser à la suite de la seconde apparition du 
ro i de Babylone à Jérusalem . Du reste, Joakim inclinait 
naturellem ent à en trer dans les vues politiques de N é
chao, auquel il devait son trône. Les choses a llèren t si 
loin dans ce sens que, trois ans après la dernière  expé
dition chaldéenne, Joakim  en vint à se révolter ouver
tem ent contre son suzerain, sans doute en lui refusant 
le tribut. Les généraux chaldéens en trèren t aussitôt en 
campagne. Ils renforcèrent leurs troupes de contingents 
syriens, moabites et amm onites et paruren t devant Jé
rusalem . Le livre des Rois n ’indique pas le résultat de 
la guerre. 11 insiste seulem ent su r le caractère provi
dentiel de cette calamité, déchaînée pour pun ir Juda’ de 
tous les crim es commis, particulièrem ent sous le roi 
Manassé. IV Reg., xxiv, 1-6. Le livre des Paralipo
m ènes, plus explicite, raconte que Nabuchodonosor vint 
en personne à Jérusalem , ce qui laisse supposer que le
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ro i chaldéen amena de nouveaux renforts pour vaincre 
une résistance dont ses généraux ne pouvaient triom 
pher. D’après les Septante et la Vulgate, Joakim  aurait 
été chargé de chaînes et conduit à Babylone. Le texte 
hébreu  dit seulem ent que Nabuchodonosor le chargea 
de chaînes « pour le conduire à Babylone ». II Par., 
xxxvi, 5-7. Ce projet ne fut pas exécuté, pour une raison 
que le texte sacré n ’indique pas. Josèphe, A n t.  j u d . ,  X, 
VI, 3 , dit que Joakim  reçut pacifiquem ent Nabuchodono
sor à Jérusalem , persuadé qu ’il n ’avait rien  à redouter 
de lui, mais qu’une fois entré  dans la ville, le m onarque 
chaldéen m it à m ort les plus distingués d’entre les habi
tants, et parm i eux le ro i lui-m ême, dont il fit je te r le 
cadavre hors des m urs sans sépulture. Ensuite il établit 
roi Joachin (Jéchonias), lils de Joakim, et emmena avec 

. lu i à Babylone tro is m ille captifs, au nom bre desquels 
se trouvait le jeune Ézéchiel. Ce récit de Josèphe assigne 
à Joakim une fin conforme à ce que, par deux fois, avait 
prédit Jérém ie, xxn, '18, 19; xxxv i,3 0 . Il est dit ailleurs 
que Joakim  « se coucha avec ses pères ». IV Reg., xxiv,
5. Mais cette expression peut signifier soit sim plem ent 
qu ’il m ourut , soit qu’après le départ de Nabuchodonosor 
son cadavre fut recueilli et enseveli dans le tombeau des 
rois par les soins de son fils. H. L e s ê t r e .

2 .  JO A K IM  ( Ttoxxslp.), grand-prêtre  (o Eepeuç), fils du • 
souverain pontife Helcias, contem porain de Jérém ie et 
de Baruch. Il était resté à Jérusalem  et les captifs de 
Babylone lu i envoyèrent de l’argent pour les sacrifices 
et le service du sanctuaire. Baruch, i, 7.

3 .  JO A K IM  ( ’lwaxetii), Ju if déporté à Babylone, mari 
de Susanne, distingué par son rang et par ses richesses. 
Dan., xm , 1, 4, 6, 28, 29, 63. Les vieillards qui accu
sèrent Susanne fréquentaient sa m aison et avaient ainsi 
leurs entrées dans son parc. f .  15-16, 26. Joakim 
rend it grâces à Dieu, f .  63, lorsque sa femme eut été 
justifiée, par la sagesse de Daniel, de leurs accusations 
calom nieuses. Quelques exégètes ont supposé que ce 
personnage im portant n ’était autre que le roi Joakim. 
Voir Jo a k im  1.

JO AN N A ( ’Iwxvvâç), fils de Résa, un  des ancêtres 
de Jésus-Christ. Luc., III, 27. L’Évangéliste le  donne 
comme petit-fils de Zorobabel. Il est possible qu!il soit 
le même que lTIananias m entionné comme fils de Zoro
babel (en prenan t « fils » dans le sens de petit-fils).
I P a r., i i i ,  19. IüiavvSç peut être la transcription grecque 
d e  H â n a n y â h .  Voir H a n a n ia s  1, col. 414.

JO AR53 (h éb reu : Y e h ô y d r lb ;  Septante: ’Iwapig), or
thographe, dans II Esd., xi, 10, et dans I Mach., il, 1, du 
prêtre qui est appelé dans les Paralipom ènes Joïarib. ( 
Voir J o ï a r ib .

JO A S  (héb reu  : Y ô’ds, écrit aussi Y ehô 'âs, les deux 
formes étant employées indifférem m ent en hébreu pour | 
désigner le même personnage; Septante : ’ltaaç), nom  en 
hébreu de sept Israélites. Joas 5 est appelé par la Vulgate 
S ecu ru s . En revanche, un  huitièm e Israélite q u ’elle 
appelle Joas, I P ar., vu , 8 (voir J o a s  6), porte en hébreu 
un nom différent.

1 .  J O A S , père de Gédéon, descendant de Manassé, 
de la famille d’Abiézer. Jud ., vi, 11,29; vu, 14; vm , 29, 
32. Il n ’avait pas été fidèle au service du vrai Dieu et 
avait élevé un  autel à Baal, m ais lorsque son fils, après 
avoir été appelé à délivrer son peuple de là  servitude des 
Madianites, eut renversé l’autel idolàtrique et coupé 
l ’a sch éra h , Jo asp rit sa défense contreles autres m em bres 
de sa tribu . Jud., vi, 29-32. Voir G é d éo n , col. 146.

2 .  j o a s ,  fils d’Amélech,. d’après la Vulgate. III Reg.,

x x i i , 26 : I I  P ar., xvm , 25. On croit assez comm unément 
que A m é lé c h , regardé comme un nom propre par saint 
Jérôm e, est en réalité un  nom  com m un, h a m -m é lê k , « le 
roi, » et qu ’il faut traduire le texte original ainsi : « Joas, 
fils du roi, » c’est-à-dire d’Achab, roi d’Israël. D’après 
cette explication, Joas aurait été un  des jeunes fils de ce 
prince qui lui aurait confié, ainsi qu’à Amon, gouver
n eur de Sam arie, l’adm inistration du royaume, pendant 
q u ’il conduisait lui-m êm e son armée contre Ramoth- 
Galaad. Avant son départ, Achab donna l’ordre à l’un  et à 
l’autre de re ten ir en prison le prophète Michée, fils de 
Jém ia, qui lui avait préd it qu’il p érira it au siège de 
Ramoth. Voir A m é l e c ii  1, t. i, col. 473, et M i c h é e , fils 
de Jémia.

3 .  j o a s ,  roi de Juda (877-837 d’après la chronologie 
o rdinaire; 837-798 d’après la chronologie assyrienne). Il 
était fils d’Ochozias, qui fut m is à m ort par l’ordre de 
Jéhu. A la m ort d ’Ochozias, sa m ère, Athaiie, fit périr 
toute la descendance de son fils, afin de m onter elle- 
même su r le trône de Juda. Joas, le plus jeune fils 
d ’Ochozias, à peine âgé d ’un an, fut soustrait au m as
sacre par sa tante, Josabeth, et ensuite tenu caché pen
dant six ans dans le Temple. La septièm e année, le 
grand-prêtre Joïada révéla sa présence, le fit p roclam er 
roi, le sacra et suscita ainsi une sorte de conspiration 
dans laquelle Athaiie périt à son tour. Voir A th a i . i e ,  t. î, 
col. 1207, 1208. Joïada profita de la proclam ation du 
nouveau roi pour faire ju re r  au peuple fidélité envers 
le Seigneur, détru ire  le culte de Baal, qu’Atlialie avait 
installé jusque dans le Temple, et ré tab lir toutes choses 
dans les conditions réglées par le roi David.

Le jeune Joas subit naturellem ent l ’influence du 
grand-prêtre auquel il devait le trône. Il dem eura fidèle 
au Seigneur tant que cette influence s’exerça su r lu i- 
Devenu plus grand, il se préoccupa des travaux de ré
paration et d’entre tien  que réclam ait le Temple, et il 
ordonna aux prêtres de consacrer à ces travaux l’argent 
qui provenait des offrandes. La vingt-troisièm e année 
de son règne, Joas constata q u ’il n ’avait pas été tenu 
compte de ses ordres. Il s’en plaignit à Joïada et résolut 
de décharger les prêtres d’un soin dont ils s’acquittaient 
si mal. Un coffre fut placé dans le Temple pour rece
voir les offrandes. Quand il paraissait plein, un  officier 
du ro i et un  représentant du grand-prêtre le vidaient. 
Les sommes ainsi recueillies serv irent à payer les ou
vriers employés aux réparations de l’édifice. Celles-ci 
term inées, on consacra les sommes qui restaient dispo
nibles à la fabrication d’ustensiles d’or et d’argent des
tinés au Temple.

Joïada s’éteignit à un  âge très avancé. Voir J o ïa d a . 
Après sa m ort, certains chefs de Juda acquirent auprès 
du roi l ’influence qu’avait eue le g rand-prêtre et ils en 
firent mauvais usage. Joas, qui paraît avoir m anqué de 
caractère, se laissa persuader pa r ses nouveaux conseil
lers. Il perm it de ré tab lir le culte d’Astarthé et des 
idoles, à la place du culte du vrai Dieu. En vain des 
prophètes firent en tendre  leurs voix. Le fils même de 
Joïada, Zacharie, ne fut pas écouté. Joas poussa l ’ingra
titude ju squ’à le faire lapider dans le Temple, crim e 
qui suscita une h o rreu r dont N otre-Seigneur lui-m êm e 
évoque le souvenir. Matth., xxm , 35; Luc., x i,  51. La 
même année, par un  juste  châtim ent de Dieu, le ro i de 
Syrie, Hazaël, m onta contre le royaume de Juda, s’em
para de Geth et serait arrivé ju sq u ’à Jérusalem , si Joas 
ne l’avait arrê té  en lui envoyant tous les objets précieux 
qui avaient été consacrés dans le Temple par ses p ré 
décesseurs et par lui-m ême, et tout ce que renferm aient 
le trésor du sanctuaire et le tréso r royal.

Cette défaite et cette hum iliation affectèrent profondé
m ent le roi. Les partisans de Joïada et de Zacharie re 
p riren t courage et deux serviteurs de Joas, Zabad et 
Jozabad, se faisant les exécuteurs d’une haine générale,
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l’égorgèrent dans son lit. Il laissa après lu i un  nom si 
m audit qu’on lui refusa l ’honneur d’ètre enterré dans 
le tombeau des ro is; on se contenta de l’inhum er dans 
la cité de David. Joas avait régné quarante ans. Le der
n ier quart de son règne fut assez crim inel et assez mal
heureux pour faire oublier les années de prospérité qui 
l’avaient comm encé. IV Reg., x i ,  1 - x n ,  21 ; II P a r., x x i i ,
10-xxiv, 26. Joas fut contem porain du prophète Elisée 
et peut-être  aussi du prophète Joël. Son nom  est omis, 
comme celui d’Ochozias et d’Amasias, dans la généalo
gie de N otre-Seigneur en saint Matthieu.

H. L e s è t r e .
4 .  J O A S ,  roi d’Israël (810-821 selon la chronologie or

d inaire; 798-783 selon la chronologie assyrièune). Il était 
lils de Joachaz, auquel il succéda la trente-septièm e an
née de Joas, roi de Juda. On eut ainsi pendant trois ans 
deux rois du même nom  à la tête des deux royaumes 
divisés. Joas, roi d’Israël, suivit, comme ses prédéces
seurs, les traditions du p rem ier roi schism atique, Jéro
boam ; il en tre tin t son peuple dans les pratiques idolâ
triques qui, lui semblait-il, étaient la sauvegarde de 
l’autonomie d’Israël. Il fut néanm oins un  prince én er
gique et habile, comme le prouvent les deux guerres qu’il 
en trep rit et qui se term inèren t p o u r lu i par des victoires.

C’est sous son règne que m ourut le prophète Elisée. 
Joas le visita pendant sa dernière  maladie et reçut de 
lui, sous une form e symbolique, l’annonce des succès 
qu’il devait rem porter contre les Syriens. Voir E l i s é e ,  
t. n , col. 1695. En effet, quand Hazaël m ourut et que son 
fils Bénadad III lui succéda, Joas attaqua ce dernier, le 
battit à tro is reprises et ren tra  en possession des villes 
qu’Hazaël avait enlevées à son père Joachaz.

A Joas de Juda avait succédé son fils Amasias. Voulant 
entreprendre  une campagne contre les Idum éens, ce 
d ern ier chercha à fortifier son arm ée en prenant à sa 
solde, pour cent talents d’argent, des guerriers d’Israël. 
C’est le seul exemple d’une arm ée m ercenaire que nous 
offre l’histoire de cette époque. Un prophète l’engagea à 
renoncer à un  pareil concours. Les guerriers d’Israël 
fu ren t donc congédiés. Mais, bien que la solde déjà ver
sée leu r eût été laissée, ils se m ontrèren t fort courroucés 
du m épris q u ’on sem blait faire de leu r valeur et, en re
tournan t chez eux, ils pillèrent les villes de Juda, depuis 
Sam arie ju sq u ’à Béthoron, et y tuèrent trois mille per
sonnes.

Revenu victorieux de sa guerre  contre les Idum éens, 
Amasias proposa à Joas une alliance ou une guerre : 
« Viens et voyons-nous! » Joas répondit par le dédai
gneux apologue du cèdre et du chardon (voir A p o l o g u e ,  
t. i, col. 778) et ajouta : « Tu as battu les Idum éens et 
ton cœ ur s’enorgueillit. Jouis de ta gloire et reste chez 
toi. » Voir A m a s i a s ,  t. i, col. 414-445. Amasias insistant, 
Joas partit en campagne contre lui, le défit à Bethsamés 
et le fit p risonnier. Puis, il le reconduisit ironiquem ent 
à Jérusalem , dans les m urs de laquelle il fit p ra tiquer 
une brèche de cent coudées, de la porte d’Éphraïm  à la 
porte de l’Angle. Il laissa la vie et le trône à son rival; 
m ais il s’em para des quelques trésors du Temple qui 
restaient encore dans la m aison d’Obédédom et de ceux 
qui se trouvèrent dans la m aison du roi. Pu is, emm e
nant avec lu i des otages, il s’en retourna à Sam arie. 
Dans cette cam pagne contre Juda, il fit preuve à la fois 
d ’habileté et de m odération. Joas ne régna que seize ans, 
mais son règne procura profit et gloire à Israël. Il fut 
en terré  à Sam arie, dans le tom beau de ses pères. IV Reg., 
xm , 10-xiv, 16; II P a r ., xxv, 6-24. H. L e s è t r e .

5 .  J O A S ,  descendant de Sélah, de la tribu  de Juda. 
La Vulgate n ’a pas conservé son nom sous sa forme 
hébraïque, mais l ’a appelé S e c u ru s , « ferm e, » selon sa 
signification étymologique. Elle a traduit d’ailleurs éga
lem ent tous les autres nom s propres du m êm e verset. 
I P a r., iv, 22. Voir I n c e n d i a i r e ,  col. 864.

(î. JOAS (hébreu : Y ô ‘as), le second des neuf fils de 
Béclior, qui était lui-m êm e le second fils de Benjam in et 
le petit-fils de Jaeob. I P ar., vu, 8. Son nom est diffé
ren t en hébreu  de celui des autres Joas.

7 . JOAS, second fils de Samaa, de Gabaath, de la 
tribu  de Benjam in. Avec son frère Athiézer, il alla se 
jo indre à David pendant la persécution de Saül et fut 
un  de ses vaillants soldats. I P a r., xii, 3.

8 . j o a s , un des in tendants du ro i David. Il était 
chargé de la garde des approvisionnem ents d’huile.
I P a r., xxvii, 28.

JO A TH A M  (hébi •eu : Yôtâm; Septante : T(oâ0a|j.), 
nom d’un roi de Juda et de deux autres Israélites. Celui 
du ro i est écrit quelquefois Joathan et c’est aussi l ’or- 
thograplie qu’a adoptée la Vulgate pour le troisièm e.

1 . j o a t h a m , le plus jeune fils de Gédéon. Jud ., ix, 5.
II réussit à échapper au m assacre de ses soixante-neuf 
frères, égorgés par ordre d’Abimélech à Éplira, t. Il, 
col. 1869, et é tant m onté su r le m ont Garizim, il annonça 
aux habitants de Sichem, par l ’apologue des arbres (voir 
A p o l o g u e ,  t. i, col. 778), le sort que leu r réservait la 
tyrannie du fils dénaturé de Gédéon qu’ils venaient de 
m ettre à leu r tête. Jud ., ix, 7-20. Il s’empressa alors 
d’aller se réfugierà Béra 2, j/. 21 (t. i, col. 1604) et l’on ne 
sait plus rien  de son histoire.

2 . JOATHAM, onzième roi de Juda, depuis le schism e 
(757-741 avant J.-C., d’après la chronologie ord inaire; 
750-735, d’après la chronologie assyrienne). Il était fils 
d’Ozias. Quand celui-ci fut entré  dans le sanctuaire, afin 
de b rû ler des parfum s su r l’autel, et eut été frappé de la 
lèpre, pour s’être ingéré dans un  m inistère qui apparte
nait exclusivement aux prêtres, son fils Joatham  dut le 
rem placer dans l’accomplissem ent des fonctions publi
ques. Il prit le gouvernem ent du palais et jugea le 
peuple, pendant que le m alheureux Ozias restait confiné 
dans une dem eure écartée. Voir O z ia s .  Joatham  n ’eut 
pas à rem plir longtem ps son office de vice-roi, car il 
n ’avait que vingt-cinq ans quand il commença à régner, 
à la m ort de son père. Il fut un  roi bon et pieux, comme 
avait été Ozias avant sa funeste ingérence dans le sanc
tua ire ; il eut soin de ne pas s’im m iscer dans les fonc
tions réservées aux prêtres. II P a r., xxvi, '16; x x v i i ,  2. 
Cependant, m algré sa piété, les hauts lieux com m uèrent 
à subsister. Le peuple y offrait des sacrifices et des par
fums et la perversion générale s’accentuait. C’est contre 
elle que protestèrent les prophètes qui se firent entendre 
du tem ps de Joatham , Isaïe, i, 1, Osée, i, 1, et Michée, 
i, 1. — Joatham  fut grand bâtisseur. 11 construisit la 
porte supérieure du Temple. II Par., x x v i i ,  3. Josèphe, 
A n t.  ju d . ,  IX, xi, 2, parle  de portiques et de vestibules 
élevés dans le Temple, de réparations aux parties en 
ru ine des m urs de la ville, auxquels furent ajoutées de 
grandes et fortes tours. Le texte sacré dit que ces der
niers travaux furent exécutés su r la colline d’Ophel, au 
sud de la ville. II P a r., x x v i i ,  3. Des cités fu ren t encore 
bâties dans la m ontagne de Juda, et, dans les bois, des 
châteaux et des tours, II P a r., x x v i i ,  4. Le roi ne faisait 
d ’ailleurs que continuer les entreprises de son père. 
II  P a r., xxvi, 9-10. — Joatham  eut à faire la guerre 
contre le roi des Ammonites. U le vainquit et lui imposa 
un  tribu t de cent talents d’argent, dix m ille cors de fro
m ent et autant d’orge. Ce tribu t lui fut payé pendant 
trois ans. De son tem ps, Rasin, roi de Syrie, et Phacée, 
roi d’Israël, se préparèrent à envahir le royaume d e ju d a . 
Les fortifications, construites par Ozias et Joatham , 
avaient sans doute été élevées en prévision de cette inva
sion. Il ne paraît pas cependant que celle-ci se soit pro
duite du vivant de Joatham ; ce fut son lils Achaz qu i
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eu t à la subir. La faveur divine fut donc assurée en 
toutes choses à Joatham , en récom pense de sa fidélité. 
Après un  règne de seize ans, il m ourut et fut enseveli 
dans la cité de David. 11 Reg., xv, 32-38; Il P ar,, 
xxvir, 1-9. H. L e s ê t r e .

1 . «JOATHAN, orthographe du nom de Joatham , roi 
de Juda, dans IV Reg., xv, 5 ,7 ; I P a r., III, 2; v, 17; 
Is., i, 1 ; v ii ,  1; Ose., i, 1; Mich., i, 1. Voir J o a th a m  2.

2 .  JOATHAM (v o ir J o a th a m ) ,  s e c o n d  fils de  J o h a d d a ï ,  
d e  la  t r i b u  d e  J u d a .  I P a r . ,  i l ,  47.

JO B , nom , dans la Vulgate, d’un Israélite et du 
patriarche de la terre  de Hus. Ils portent en hébreu un 
nom différent.

1 . JOB (hébreu : Y ô b ;  Septante : ’Aa-oég; A le x a n -  
d r in u s  : Tsuto-jç), troisièm e fils d’Issachar et petit-fils 
d e  Jacob. Gen., x l v i ,  13. Dans I P a r., vu, 1, il est appelé 
Jasub. Voir Jasub  1, col. 1144.

2 . JOB (hébreu : 3i>x, 'Y ô b , « adversaire; » Sep
tante : ’ Itôé), patriarche de la terre  de Hus (fig. 271). Sa 
vie nous est connue seulem ent par le livre qui porte son 
nom  et dont nous m ontrerons plus loin le caractère

■271. — Job. D’après F ra  Bartolommep. Galerie des Uffizi à 
Florence. Voir aussi Blake, The Book o f Job, invented and 
engraved, in-f“, Londres, 1825.

historique. « Il y avait dans la terre de Hus un  homme 
appelé Job. Cet homme était pieux, juste, craignant 
Dieu et fuyant le mal. Il avait sept fils et trois filles; et 
sa fortune com prenait sept mille têtes de m enu bétail 
(sô'n), trois m ille chameaux, cinq cents paires de gros 
bétail (b d q d ij , cinq cents ânesses et de très nom breux 
serviteurs. C’était le plus grand (le plus puissant et le 
plus riche) des Orientaux. » Job, l, 1-3. Chaque jo u r il

offrait à Dieu des holocaustes pour ses enfants, dont la 
vie désœuvrée et dissipée lui causait des crain tes. Satan, 
jaloux de sa vertu, qu’il attribue à l’égoïsme, ju re  d’en 
venir à bout et, dans une réunion des fils de Dieu (des 
anges) qui se tenait en présence de Jéhovah, il demande 
la perm ission de l’éprouver. Dieu y consent. Alors les 
calamités fondent su r le saint hom me. Ses bœufs et ses 
ânesses sont emm enés dans une razzia de Sabéens; le 
feu du ciel, la foudre, extermine ses troupeaux avec 
leurs gardiens; les Chaldéens enlèvent à m ain armée 
ses chameaux et leurs conducteurs; un ouragan renverse 
la m aison où sont réun is ses dix enfants qui périssent 
dans les décombres. En recevant ces nouvelles, arrivées 
coup sur coup, Job fait cette sublim e réponse : « Nu je  
suis sorti du sein de 'ma m ère et nu  je  re tournerai dans 
le sein (de la terre). Ce qu’il m ’avait donné, le Seigneur 
l’a repris : béni soit le nom  du Seigneur! En tout cela, 
Job ne pécha point et ne dit rien  d’insensé contre 
Dieu. » Job, i, 21-22. Sur une nouvelle perm ission d’en 
haut, Satan, furieux de sa défaite, se rem et à l’œuvre. 
A Dieu, qui lui vantait la patience inaltérable de Job, 
il avait dit : « Peau pour peau ; l’homme donnera tous 
ses biens pour conserver sa vie; mais étendez la main, 
touchez ses os et sa chair et nous verrons s’il ne vous 
m audira pas en face. » Job, il, 4-5. En conséquence, Job 
est frappé d’un mal terrib le  qui le rend à charge à lu i- 
m ême et aux autres. Sa femme insulte à ses souffrances 
et lui conseille de blasphém er. Il est inébranlable. Trois 
de ses amis, venus pour le consoler, se tiennent en 
silence auprès de lui, sept jo u rs et sept nuits durant, 
tém oignant par leurs larm es et leu r attitude quelle part 
ils p rennen t à sa douleur. Enfin, quand Job commence 
à exhaler ses plaintes ils sortent de leu r m utism e. Une 
discussion s’engage où les amis cherchent à prouver 
que tous les m aux terrestres sont le châtim ent de 
crim es antérieurs, tandis que Job proteste avec énergie 
de son innocence et finit par réduire  au silence ses 
interlocuteurs, sans cependant trouver lui-m êm e le mot 
de l’énigme. Cette solution, autant que la raison hum aine 
peut la découvrir, sera suggérée par un  jeune assistant, 
liliu. Dieu term ine le débat en distribuant des repro
ches aux tro is amis, des éloges tem pérés de blâme à 
Job. Celui-ci s’hum ilie devant le Seigneur, reconnaît sa 
présom ption et prom et d ’en faire pénitence. Le bonheur 
ren tre  dans sa m aison; ses nom breux amis lu i appor
tent à l’envi des p résen ts; sa fortune d’autrefois s’ac
croît du double! Il possède à la fin quatorze m ille brebis 
ou chèvres, m ille paires de bêtes à corne, m ille ânesses. 
Il eut sept fils et trois filles : l’une d ’elles s’appela 
Y e m im â h  (Vulgate : D ies), col. 1248, la seconde, Qe.yi'â/i 
(Vulgate : Cassia), t. n , col. 337, la troisièm e, Q érén  
h a p -p û k  (Vulgate : C ornu  stib ii, « Corne d’antim oine »), 
t. H, col. 1012. Job vécut encore cent quarante ans et il 
vit ses petits-fils ju sq u ’à la quatrièm e génération. Une 
addition apocryphe à la traduction grecque des Seplante 
identifie faussem ent Job avec le roi édomite Jobab. Voir 
J o b a b  2, col. 1579. — Sur la patrie de Job, voir Hus 
( T e r r e  d e ) , t. m , col. 782-783. — Sur la m aladie de 
Job voir É l é p i i a n t i â s i s ,  t. n ,  col. 1663. — Sur le fum ier 
de Job voir C e n d r e ,  t. il, col. 407, 3°; Vigouroux, M anuel 
b ib lique , 11e édit.) 1902, t. I l, p. 293. F . P r a t .

3 . j o s  ( l i v r e  d e ) .  — I. G e n r e  l i t t é r a i r e  e t  p l a n -  

s o m m a i r e .  — 1° P o èm e  d id a c tiq u e . — Le Livre de Job 
participe du dram e, de l’épopée et du genre lyrique : il se 
rapproche du dram e par sa forme dialoguée, sa struc
tu re  interne et les caractères bien soutenus des person
nages ; les parties en prose, épilogue et prologue, lui 
donnent un  faux a ir de poème épique; enfin, certains 
discours des trois amis, d ’Éliu, de Job, surtout de Dieu, 
atteignent au lyrisme le plus sublim e. Cependant, à 
proprem ent parler, le livre de Job n ’est pas un  drame, 
car il m anque de ce qui est essentiel au dram e, c’est-à-
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dire une intrigue que les événements em brouillent 
d’abord, puis dénouent; ce n ’est pas davantage une 
épopée, car la narration , très brève par rapport au 
reste, n ’est pas le fond du poème, mais seulem ent un  
complément accessoire quoique essentiel ; de même 
l ’expression lyrique des sentim ents n ’est pas le bu t de 
l ’auteur, elle n ’est que l’effet spontané de son élo
quence naturelle, de son exubérante imagination et 
de la facilité avec laquelle il s’identifie à ses person
nages. Job est la production puissante d’un  génie créa
teu r, une œuvre littéraire  grandiose qu’il serait oiseux 
et puéril de vouloir ram ener aux règles édictées par 
Aristote, ou faire ren tre r  dans quelqu’un des genres 
usités chez les littéra teurs indo-européens. Tout ce 
qu’on peut d ire, c’est que l’écrivain se propose avant 
tout d’instru ire  et que son ouvrage appartient, par là 
même, au genre didactique.

2» B e a u té  litté ra ire . — On est unanim e à l ’adm irer. 
« La langue du livre de Job est l’hébreu le plus 
lim pide, le plus serré, le plus classique. On y trouve 
toutes les qualités du style ancien, la concision, la ten 
dance à l’énigme, un tour énergique et comme frappé 
au m arteau, cette largeur de sens éloignée de toute 
sécheresse, qui laisse à notre esprit quelque chose à 
deviner, ce tim bre charm ant qui semble celui d ’un métal 
ferm e et pur. » Renan, L e  livre  de Job, étude prélim ., 
in-8°, Paris, 1859, p. xxxvi. Cornill, E in le i tu n g ,  4e édit., 
in-8°, Fribourg-en-B risgau, 1896, p. 233, appelle Job « la 
couronne des livres sapientiaux, une des plus m erveil
leuses créations de l’esprit hum ain  ». Tout y décèle, 
avec une puissance et une richesse de conception extra
ordinaires, un a rt consommé qui s’étend ju sq u ’aux m oin
dres détails. Les caractères, par exemple, sont parfaite
m ent soutenus. Éliu est jeune, impétueux, diffus, plein 
de pensées qui s’em barrassent m utuellem ent et ne trou
vent pas d’expression adéquate; avec cela, sensé, bien
veillant, généreux. Les trois amis de Job, dont le rôle 
est presque identique, ne se ressem blent pourtant pas 
et représentent tro is nuances bien tranchées. Éliphaz 
est âgé, grave, jaloux de sa réputation de sagesse héré
d ita ire; m ais la contradiction l’offense, l’irrite  et le fait 
so rtir de lui-m ême. Baldad est d’âge moyen, riche et 
bien né, présom ptueux et arrogant; il ne fait guère que 
répéter les raisons du précédent, en y ajoutant cepen
dant de beaux développements poétiques. Sophar est fou
gueux, em porté, loquace, insolent, em phatique, sû r de 
lui, comme il sied à  un  jeune hom me. —■ La forme est 
si imagée, le tour si vif, la pensée si noble, le ton si 
éloquent, que ce dialogue, stationnaire pour ainsi dire, 
ne cause au lecteur aucune fatigue.

3° D iv is io n  d u  livre . — Voici m aintenant la structure 
extérieure et pour ainsi dire le squelette du poème. Il 
com prend : 1° un  P ro lo g u e  (en prose). — Prospérité  et 
épreuves de Job, i-ii; 2» le D ia lo g u e  de  Job e t de ses 
tro is  a m is , iii-xxxi, qui forme la m ajeure partie du 
livre et renferm e : \ .  le p ré lu d e  : P laintes de Job, m , et
2. m ultiple discussion entre Job et ses amis. J™ d isc u s
s ion . — a) Discours d’Éliphaz, iv-v, et réponse de Job, 
vi-vii. — b) Discours de Baldad, vm , et réponse de Job, 
ix-x. -  c) Discours de Sophar, xi, et réponse de Job, 
xii-xiv. — I I e d iscussion . — a) Reprise d’Éliphaz, xv, 
et réplique de Job, xvi-xvn. — b) Reprise de Baldad, 
xvm , et réplique de Job, xix. — c) Reprise de Sophar, 
xx, et réplique de Job, xxi. — I I I e d iscu ssio n . — a) Der
n ier assaut d’Éliphaz, x x ii ,  repoussé par Job, xxm -xxiv.
— b) Quelques mots de Baldad, xxv; Job riposte, xxvi.
— c) Monologue d e  Job, xxvn-xxxi. — 3° In te rv e n tio n  
d ’É liu , xxxu-xxxvii. — 4° T h éo p h a n ie  e t d iscours de  
Jéh o va h , xxxviii-xli. — 5° É p ilo g u e  (en prose). Les trois 
am is sont blâm és e t  Job est récom pensé, x l i i .

II. C a n o n i c i t é ,  a u t o r i t é .  — 1° P lace  d a n s  le canon .
— Aucun doute ne s’étant jam ais produit, ni parm i les 
Juifs ni parm i les chrétiens, su r la canonicité du livre

de Job, il est superflu d ’insister sur ce point. — La place 
occupée par le livre de Job dans le canon est très varia
ble. Dans la Bible hébraïque, il fait partie des Jlagio- 
graphes (K e tù b im ) et suit les Psaum es, quand ceux-ci 
viennent après un  autre livre des K e tù b im ,  ou bien les 
Proverbes, quand les Psaum es comm encent la série. En 
grec, Job précède m aintenant les Psaum es et suit im 
médiatement les livres h istoriques; il en est de même 
en latin, dans 1 édition officielle de la Vulgate, mais les 
m anuscrits anciens, tant grecs que latins, lui donnent 
comme d’ailleurs aux autres livres, les places les .plus 
diverses. Voir, pour les m anuscrits hébreux et °recs 
Ryle, T h e  C anon  o f  the  O ld  T e s ta m e n t , in-8”, Londres 
1892, p. 281 ; pour les latins, S. Berger, H isto ire  d e  la  
Vulga te, in-8°, Paris, 1893, p. 331-339. Chez les Syriens 
Job venait après le Pentateuque.

2» C aractère h is to r iq u e  de  Job. — L’opinion m ention
née dans le Talm ud (B ab a  b a th ra , f° 15), que « Job n ’a 
jam ais existé et n ’est pas un être réel mais une parabole», 
ne fut jam ais dom inante même parm i les Juifs, aussi 
cette affirmation fut-elle plus tard  modifiée ainsi : « Job 
n ’a existé que pour être une parabole. » Tous les Pères, 
sans exception, regardent Job comme un personnage 
historique. Ils en ont pour garant l’Écriture même. 
Ézéchiel, xiv, 14, 20, range Job, à côté de Noé et de 
Daniel, au nom bre des saints dont les vertus seraient 
im puissantes à conjurer le courroux divin. Pour ne rien 
dire de Tobie, II, 12-15, où Job n ’est nom m é que dans 
la Vulgate, saint Jacques, v, 11, écrit aux fidèles: « Vous 
avez entendu (raconter ou lire) la patience de Job et 
vous avez vu quelle fin le Seigneur (mit à ses épreuves), 
car le Seigneur est clém ent et m iséricordieux. » Aussi 
l’Église latine fait-elle m ention de Job au martyrologe, 
le 10 mai, et l ’Église grecque le 6 mai. Cf. A c ta  sanc- 
to ru m , m aii t. ii, p. 492 ; pour les textes des. Pères, 
cf. Knabenbauer, C o m m e n ta i', 1886, p. 12-13.

3° V é r ité  h is to r iq u e  d u  L iv re  de  Job. — Si tout le 
monde à peu près s’accorde à reconnaître l’existence 
réelle de Job, les protestants sont très divisés su r la 
valeur historique du livre. Les uns n ’y voient q u ’un pur 
rom an (Reuss, Hengstenberg, Merx) ; d’autres y décou
vrent un  noyau historique assez léger (Cheyne, Budde); 
d’autres encore augm entent un  peu la dose d’histoire, 
tout en laissant prédom iner la fiction (Delitzsch, Driver, 
Davidson, etc.). — Il est clair que Job et ses amis ne 
parlaient point en vers et il n ’est pas probable qu ’un dia
logue improvisé, reproduit tel quel, présentât cet ordre, 
cette régularité  de plan, cet enchaînem ent adm irable 
dans le développement du sujet. Une conversation n ’est 
pas une thèse, ni une suite de monologues. Aussi, 
depuis Huet, les in terprètes catholiques admettent-ils 
sans difficulté « que Job et ses amis n ’ont prononcé que 
le fond du discours qu’on leur m et à la bouche et que 
la diction [entendue dans le sens le plus large] appar
tient à l’auteur sacré ». Le llir , L e  L iv re  de Job, in-8°, 
Paris, 1873, p. 232. La part exacte de l’auteur reste im 
possible à déterm iner. Saint Thomas, E x p o s it .  in  Job, 
O péra, Parm e, t. xiv, p. 126, pense que la théophanie 
peut n ’avoir été qu’une révélation in térieure  projetée au 
dehors. A plus forte raison, la scène où Satan est repré
senté dans le conseil de Dieu est-elle dramatisée, pour 
m ettre en relief cette double vérité que le démon est 
jaloux de la vertu de l’hom me, m ais qu’il ne peut le 
ten ter sans la perm ission de Dieu. Tout le m onde accorde 
aussi que les chiffres exprim ant la fortune de Job, soit 
avant soit après l’épreuve, sont des nom bres ronds. Il y 
a également, on ne doit pas le m éconnaître, dans le récit 
des m alheurs fondant coup su r coup su r le saint hom m e, 
un  procédé artificiel que l’on peut ne pas p rendre  à la 
rigueur de la lettre. Quatre fois, un  serviteur, le seul 
échappé au désastre, vient porter son triste, message, 
juste au moment où le précédent achève de s’acquitter 
du sien. Néanmoins, comme il s’agit d ’événements su r
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naturels, l’objection n ’est pas pérem ptoire. Il faut en 
dire autant des autres difficultés soulevées par les ratio
nalistes :1e m iracle admis, les impossibilités s’évanouis
sent; il convient seulem ent, selon l ’axiome théologique, 
de ne pas m ultip lier les m iracles sans nécessité.

4° A u to r i té  re la tive  des d iverses p a rtie s . — 1. Ce 
livre étant canonique, c’est-à-dire inspiré, on doit regar
der comme divin tout ce que l ’auteur dit lui-m ême ou 
fait dire à Dieu : soit le prologue et l’épilogue, avec le 
d iscours de Jéhovah, i - n ;  x x x v i i i - x l i i .  — 2. L’examen 
du poème m ontre que l’auteur met ses pensées dans la 
bouche d’Éliu. Ce dern ier parle après tous les autres, 
pour donner une solution nouvelle que personne ne 
réfute, que personne ne conteste. Job semble en être 
satisfait, puisqu’il n ’y répond pas; Dieu n ’y trouve rien 
à reprendre . Dans ces conditions, le discours d ’Éliu doit 
être regardé aussi comme d’autorité divine, xxxii-xxxvn. 
— 3. Pour les autres interlocuteurs, la question est plus 
délicate. On ne peut guère qu’appliquer ce principe gé
néral : dans u n  dram e ou dans un  dialogue, l’auteur 
approuve et fait sien ce dont tous les interlocuteurs 
conviennent et qui est ainsi placé hors de toute contro
verse; par exemple, ici, le dogme de la providence, de 
la bonté, de la sagesse, de la toute-puissance, de la 
science infinie de Dieu. — 4. Job est repris par Éliu, 
xxxm , 8-12, et par Dieu, xxxvm , 2, et il se blâme lui- 
même, xxxix, 33-35 ( x l ,  3-5); x l i i ,  3, m ais peut-être  le 
reproche et le désaveu portent-ils m oins su r le fond que 
su r la m anière. Ses plaintes sont excessives, ses paroles 
inconsidérées, ses apostrophes trop violentes ; m ais la 
thèse qu’il soutient est juste  et, en définitive, Dieu lui 
donne raison. C’est pourquoi p lusieurs Pères allèguent 
sans difficulté, comme témoignage scrip turaire, les pa
roles de lob. S. Augustin, A d  O ros. con tra  P rise , 
et O rig ., 9, t. x l i i ,  col. 676; S. Jérôm e, C o n tra  P e la g ., 
il, 4, t. x x i i i ,  col. 563. En tout cas, le danger d’e rreu r 
doit être lim ité aux assertions contestées ju squ’au bout 
p a r les amis ou désapprouvées par Dieu et par Eliu. —
5. Restent les trois am is contre lesquels '« s’allum e le 
courroux de Dieu pour n ’avoir pas proféré des paroles 
de vérité comme Job», x l i i ,  7. Il ne s’ensuit pas que tout 
soit faux dans leu rs discours. S a in tP au l, I Cor., m , 19, 
cite un  mot d’Élipliaz, avec un  passage des Psaum es, 
sous la form ule ordinaire des citations bibliques: « Car 
il est écrit : Je prendrai les sages dans leu r ruse ; » 
texte em prunté à Job, v, 13. Mais l’Apôtre a qualité pour 
discerner infailliblem ent ce qui, dans ces discours 
m êlés de vrai et de faux, a la sanction de l ’auteur inspiré 
et, par conséquent, de Dieu. Quoi q u ’en pense saint 
Augustiô, A d  O ros., 9, t. x l i i ,  col. 676, ce discernem ent 
est souvent difficile à tout autre.

I I I .  É t a t  d u  t e x t e ,  v e r s i o n s ,  m é t r i q u e .  — Dans ces 
dernières années, le texte du livre de Job a été l ’objet 
de nom breux travaux. Les critiques sont généralem ent 
d’avis que la conservation du texte est satisfaisante, 
surtout pour un  écrit si difficile à com prendre. Outre 
les com m entateurs, ont su rtou t travaillé à ré tablir le 
texte, avec des critères fort différents : A. Merx, D as  
G edich t von  H io b , 1871, Iéna, p. l v i i - l x x x v i h ; F. Hitzig, 
D as B u c h  H io b , Leipzig, 1874; G. II. Bateson W right, 
T h e B o o k o f  Job, Londres, 1883;C. Siegfried, T h e  B o o k o f  
Job (Bible polychrome), Leipzig, 1895; G. Beer, D er T e x t  
cles B û ch es  H iob, Marbourg, 1895 et 1897 ; enfin Bickell et 
Ley dans les ouvrages m entionnés plus loin. Les princi
paux secours pour la restitution du texte p rim itif sont, 
avec le sens et le contexte, les versions et la m étrique.

1° V ersions. — Celles qui dérivent du grec, telles que 
l’italique, la syriaque et la copte, nous aident seulem ent 
à ré tab lir le texte des Septante. La Vulgate, dont tout 
le m onde s’accorde à reconnaître  les grands m érites, 
représente un  original très voisin du texte actuel. Elle 
perm et cependant de faire quelques corrections de dé
tail. Cf. Kaulen, E in le i tu n g ,  3e édit., Fribourg-en-

Brisgau, 1890, p. 304. — P a r contre, les Septante s’éloi
gnent notablem ent de la recension m assorétique. P lu 
sieurs passages ressem blent m oins à une traduction 
q u ’à une paraphrase. Il y a surtout des omissions 
nom breuses, évaluées par saint Jérôm e, P r æ fa t .  in  Job, 
t. xxvm , col. 1080, à sept ou hu it cents stiques (ver
sus), et par Hésychius ou l ’auteur, quel qu ’il soit, d’un 
ouvrage inédit intitulé H ypo th èses i n  lib ros sacros, dans 
G. Bickell, De in d o le  ac ra tio n e  version is A le x a n d r in æ  
in  in te rp re ta n d o  libro  Jobi, Marbourg, 1862, p. 30, à six 
cents stiques, su r 2200 que contient le livre entier de Job. 
Origène, E p is l .  a d  A fr ic . ,  t. xi, col. 55, témoigne qu ’il 
a dû suppléer souvent, d’après l’hébreu, trois, quatre, et 
même quatorze ou seize et ju sq u ’à d ix-neuf stiques qui 
m anquaient à la version des Septante. Avant d’en tre
p rendre  sa traduction su r l’hébreu, saint Jérôm e avait 
ajouté à l’ancienne version, en les notant d’un astérisque, 
les passages omis ; c’est l’édition dont saint Augustin fit 
usage, sans ten ir compte des signes diacritiques. Ces 
signes ont disparu de presque tous les exem plaires et 
n ’ont été conservés que dans deux m anuscrits grecs 
(Colhert 1952 de Paris, et Vatic. 346), deux m anuscrits 
latins de la correction de saint Jérôm e (codex  de Mar- 
m outiers édité par Martianay et ré im prim é par Migne, 
t. xxix, col. 59-114, et un m anuscrit de la Bodléienne, 
cod. L a t. 24 26), enfin le texte syro-hexaplaire de l ’Am- 
brosienne (édité en phototypie, par Ceriani, Milan, 1874). 
P lus tard, Msr Bsciai a découvert à Rome, dans la biblio
thèque du musée Borgia, une traduction copte-sahidique 
de Job, sans les additions hexaplaires, éditée par Ciasca 
(Sa cro r . B ib l. f r a g m e n ta  C o p to -S a h id ic a  M usei B o r-  
g ia n i, Rome, 1889, t. n). Ciasca évalue les om issions des 
Septante à 376 stiques, Bickell à 373, D illm ann à 460. 
C’est presque le cinquièm e du livre. Il est donc extrêm e
m ent im portant de savoir quelle est la valeur de la 
version grecque et quel parti on en peut t ire r  pour la 
critique du texte. — E. Hatch, E ssa y s  in  B ib lic a l G reek, 
Oxford, 1889, a défendu les Septante avec plus de convic
tion que de bonheur. Il a été appuyé par G. Bickell, 
D as B u c h  H iob  n a c h  A n le itu n g  d e r  S tr o p h ik  u n d  d er  
S e p tu a g in ta , Vienne, 1894, jadis très défavorable aux 
Septante. Ces deux savants sont à peu près seuls de 
leu r avis et à juste titre . En effet, un  examen attentif 
m ontre que : 1. Le traducteur grec rendait le texte de 
façon très lâche ou passait sim plem ent ce q u ’il ne com 
prenait pas. — 2. Il om ettait, de parti p ris, tout ce qui 
lui paraissait faux, blasphém atoire, injurieux à la p ro 
vidence. — 3. Il n ’a aucun sentim ent du parallélisme 
poétique et fond souvent en un  deux hém istiches. —
4. Il se propose m anifestem ent d ’abréger. Dans les 
quatre prem iers chapitres, pas d’om issions; dans les 
dix suivants, presque pas; les suppressions com m en
cent en grand au second cycle de discours, quand les 
in terlocu teurs, reprenant la parole, répètent p lusieurs 
de leurs argum ents. Le rôle d ’Éliu est particulièrem ent 
m altraité : on devine pourquoi. Au contraire, les dis
cours de Dieu sont respectés. — Dans ces conditions, il 
serait tém éraire de s’autoriser trop facilem ent des Sep
tante pour corriger ou pour m utiler le texte hébreu et 
la Vulgate.

2° M étriq u e  de Job. — Les lois de la poésie hébraï
que, si elles étaient exactem ent connues, rendraien t 
d’im m enses services au critique. M alheureusement, les 
innom brables études su r la nature des vers hébreux, en 
particulier dans le livre de Job, ne font que se réfuter 
et se détru ire  les unes les autres. On convient que la 
poésie diffère de la prose, non seulem ent par le style 
et par le parallélism e des m em bres, mais encore par 
un  rythm e, sensible à l’oreille la m oins exercée. Mais 
quand il s’agit de spécifier, les auteurs se partagent 
entre tro is systèmes principaux, dont l’un, presque 
abandonné au jourd’hui, pèse  les sy llabes  (comme en 
grec, en latin , en arabe), tandis que le second les
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c o m p te  (comme en français, en syriaque, en persan), et 
que le troisièm e ne considère que Xaccent. — Se sont 
occupés e x  p ro fe sso  de la m étrique de Job : Merx, D as 
G ed ich t vo n  H iob, Iéna, 1871 ; Bickell, C a r m in a  V et. 
T e s ta m . m e lr ic e , Inspruck, 1882, outre un  grand nom 
bre d’articles dans la Z e its c h r if t  f u r  ka th o l. T heo l. et 
dans la W ie n e r  Z e its c h r if t  f u r  d ie  K u n d e  des M orgen- 
landes, où il a notablem ent modifié son p rem ier sys
tèm e; Ley, D ie m e tr isc h e  B esch a ffen h e it des B ûches  
H iob , dans les T heo log ischen  S tu d ie n  u n d  K r itik e n ,  
Gotha, 1895, p. 635; 1897, p. 7; Grimme, M etrisch -kr itische  
E m e n d a tio n e n  z u m  B û c h e  H iob, dans la T ü b in g er  
T heol. Q u a r ta ls c h r ift , Ravensburg, 1898, p. 100. Voir, 
pour l’exposé des systèmes et la bibliographie complète, 
J. Dôller, R h y th m u s , M e tr ik  u n d  S tr o p h ik  in  d e r  bi- 
blisch  hebr. P oesie , Paderborn, 1899. P lusieurs érudits 
estim ent que le rythm e hébreu est quelque chose de 
s u i  gen eris , dont il faut renoncer à trouver le pendant 
dans les autres littératures. Vetter, D ie M e tr ik  des B û ches  
Job, Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 57-00, a spécialement 
étudié le vers de Job ; il le fait consister en une cer
taine disposition de coupes ou césures sans un nom bre 
fixe de syllabes. Tout vers com prend deux ou trois cé
sures principales qui en font un  distique ou un tristique. 
Le stique, à son tour, est partagé en deux par une césure 
secondaire. Les césures, tan t principales que secon
daires, correspondent à une pause. L’intervalle entre deux 
césures form e un  groupe tonique, dominé par un  seul ac
cent principal. Les autres règles sont assez compliquées. 
Budde, D as B u ch  H io b , Gœttingue, 1896, p. v, exprime 
des doutes su r la valeur de tous les systèmes proposés. 
En somme, en dehors du parallélism e, la nature du vers 
hébreu et la division strophique des poèmes nous sont 
encore trop peu connues pour servir bien utilem ent à la 
correction et à la reconstitution du texte.

IV. A g e  e t  a u t e u r  d u  p o è m e .  — 1° O pin ions d iverses. 
— Il n ’est point de livre dans l’É criture dont la date ait 
donné lieu à des opinions plus discordantes. Tandis que 
les uns le font rem onter ju sq u ’aux tem ps de Moïse, les 
autres le font descendre ju sq u ’à l’époque des Machabées. 
On renonce aujourd’hui à chercher le nom  du poète, 
car aucun indice ne perm et de le reconnaître, n i même 
de le deviner avec quelque vraisem blance. Autrefois on 
désignait Moïse, ou Salomon, ou Job lui-m ême, ou 
Éliu, ou u n  ami de Job, ou Isaïe (Codurc), ou un  ïd u - 
m éen anonyme (Grotius). Voir Knabenbauer, C o m m en t, 
in  Job, Paris, 1886, p. 14. De nos jours, tout l’effort de 
la controverse se porte, non su r l’attribution, mais su r 
l ’âge approxim atif du poème ; sans résultats bien décisifs, 
il faut en convenir. L’origine mosaïque, m algré le nom 
bre et la valeur de ses anciens défenseurs, doit être défi
nitivem ent abandonnée. Cf. Cornely, In tro d u c tio , Paris, 
1887,t. n , part. II, p. 48. Au sujet de la date probable, la 
plus grande variété d’opinions règne parm i les critiques. 
Dans l’impossibilité de les énum érer toutes, contentons- 
nous d’ind iquer les principales. — Driver, In tro d u c tio n ,  
4e édit., Edimbourg, '1892, p. 405, estime que ce livre ne 
peut guère être an térieu r à Jérém ie et daje probable
m ent dn tem ps de la captivité. Les preuves qu’il en 
donne sont les suivantes : 1. Connaissance de la Loi, 
qui semble se trah ir  çà et là, x x i i ,  6; xxiv. 9 (gages); 
x x i i ,  27 (vœux); xxiv, 2 (bornes); xxxi, 9-11 (procé
dure). — 2. État social avancé, hiérarchie, xxx, '1-8; la 
porte où se traiten t les affaires publiques, xxix, 7 ; xxxi,
21. — 3. La période de foi aveugle a fait place au doute, 
à la discussion, à la spéculation. — 4. État de m isère et 
de désordre général. Il est question de nations détruites, 
de peuples exilés, x i i ,  17. — 5. La perfection de la 
forme, la puissance du souffle poétique, le développe
m ent ordonné et progressif d’une idée supposent un  âge 
dè haute culture littéraire. — 6. La forme développée 
de la m orale et de la théodicée. En dehors de Job, Sa
tan n ’est nom mé que dans Zach., i i i ,  1-2, et dans I P ar.,

xxi, i. — 7. Le vocabulaire contient un mélange de mots 
aram éens et quelques arabism es. Tout cela indique, 
d’après lui, une époque à peu près contem poraine du 
second Isaïe. — Cornill, E in le i tu n g  in  das A . T ., 4° édit., 
Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 239-241, sans s’a rrê te r à 
une date précise, prétend que le livre de Job doit être :
1. postérieur à Jérém ie, parce que Job, n i, dépend de 
Jer., xx, 14-18; — 2. postérieur à Ezéchiel, car si Ezé- 
chiel avait connu Job il n ’aurait pas pu écrire  son cha
pitre x vm ; — 3. postérieur aux Proverbes, car Job, xv, 
7, suppose Prov., vm , 25. — Kautzsch, A b r is s  d e r  Ge
sch ich te  des a llte sm . S c h r i f t tu m s ,  Leipzig, 1897, p. 181, 
place, avec un  point d’interrogation, la composition de 
Job, en regard  de l’année 332. — Budde, D as B u ch  
H iob , 1896, p. x x x i x - x l v i ,  après avoir critiqué assez 
longuem ent les autres opinions, se prononce, comme 
Kuenen, pour l ’année 400. — Duhm, D as B u c h  H iob, 
Fribourg-en-B risgau, 1897, p. ix, opine pour la p re
m ière moitié du Ve siècle. P lusieu rs des argum ents de 
Driver et de Cornill portent à faux, d’autres sont peu 
concluants.

2» D a te  p robab le . — Faute d’indices plus certains, on 
en est rédu it à la déterm iner d’après le style et par la 
comparaison avec les autres écrivains dont l ’âge est 
connu; or, on sait combien ces appréciations sont déli
cates, subjectives et partan t sujettes à l ’erreu r. Les rap
ports du livre de Job avec les autres livres sont nom 
breux, m ais le plus souvent il s’agit de pensées ou 
d’expressions que deux auteurs peuvent fort bien avoir 
trouvées indépendam m ent. On pourrait presque recon
stru ire  la troisièm e lam entation, par exemple, avec des 
fragm ents de Job, ÿf. Royer, D ie E scha to log ie  des B û ch es  
Job, Fribourg-en-B risgau, 1901, p, 57-65 : cela tien t surtout 
à l’analogie du sujet. La comparaison avec les Psaum es, 
assez curieuse parfois, ne m ène à rien  d’assuré, soit 
parce que la date du Psaum e est douteuse, soit parce que 
le rapport de dépendance n ’est pas établi. Il y a entre 
les deux parties d ’Isaïe et Joli des coïncidences frap
pantes : Job, I I I ,  8; X L , 25, et Is., xxvii, 1 (Léviathan); 
Job, xx, 16; x l ,  15,et Is., xxx, 6 (Béhémoth et laY ipère); 
Job, xxvi, 12-13, et Is., l i ,  9-10 (R a h a b  le Dragon); Job, 
IX , 23, et Is., x x v i i i ,  '18 (le Fléau). Comparez encore : Job, 
x i i ,  14, et Is., x x i i ,  22; Job, xiv, 2, et Is., x l ,  6-8; Job, 
xiv, 11, et Is., xix, 5; Job, xix, 8, 12, e tls . ,  xxix, 3; Job, 
x x x ,26, et Is., l i x ,  9. Il est cependant impossible de dire 
de quel côté est la p rio rité ; on peut seulem ent 
soutenir que les deux écrivains respiraient la même 
atm osphère in tellectuelle; m ais la différence est grande 
entre eux : l’auteur de Job est psychologue et se plaît 
dans l’examen des difficultés et des antinom ies, tandis 
qu’Isaïe est surtout théologien et contem ple les contra
dictions apparentes du hau t des principes les p lus élevés. 
Les rapports de Job et de Jérém ie m ériten t plus d’at
tention. Comparez surtou t : Job, m , 3-13, 120-22; x, 18- 
19, et Je r., x x ,14-18; Job, xxi, 7-15, et Je r., x i i ,  1-4; Job, 
xxix, 12-20,et Jer., xxn, 3-4, 15-16; Job, xxxi, 24-25, et 
Je r., xv, 10, 15-16. La comparaison est toute à l’avantage 
de l’auteur de Job. Ses tableaux sont tracés avec une 
sûreté de m ain, une vigueur de pinceau et une origina
lité d’invention qui ne trahissent en rien  l’im itateur. 
Et s’il faut qu’il y ait rém iniscence d’un côté ou de 
l ’autre, il sera toujours beaucoup plus naturel de la 
m ettre du côté du prophète qui, comme on sait, doit 
tan t à ses devanciers. — Le chapitre xxviii de Job, qui 
renferm e le célèbre éloge de la sagesse, rappelle Prov., 
i-ix, et Baruch, m , 9-iv, 4, dont le sujet est identique. On 
peut rapprocher avec in térêt Prov., m , 13-15; vm , 10-11, 
de Job, xxviii, 15-19, m ais aucune conclusion n ’en re s 
sortira nettem ent su r la date relative des deux passages 
en question. — Il faut donc se contenter de soutenir que 
le livre de Job appartient à l’âge d’or de la littéra ture  
hébraïque. Seulem ent cet âge d’or couvre une assez 
longue période et l’on ne voit pas de quel droit on en
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exclurait l ’époque d’Isaïe. Mais on a autant de peine à 
s’im aginer notre au teur contem porain de Jérém ie ou 
d’Ezéchiel qu’à placer, par exemple, Joinville au 
x v n e siècle ou Bossuet au  x ixe. « Un hom m e qui a quel
que tact et qui est versé dans la littérature hébraïque ne 
pourra  jam ais se persuader qu’une poésie si originale 
et si sublime appartienne à un  tem ps où le dépérisse
m ent de la langue et l ’état dégénéré du peuple n ’ont 
produit, au point de vue littéraire , que de pâles rellets 
des anciens et une poésie généralem ent médiocre. » Le 
H ir, L e  livre  de  Job, 1873, p. 240. On fixera donc la 
composition de Job entre Salomon et Ezéchias. Beau
coup d’auteurs préfèrent le début de cette période et 
regardent l ’auteur de Job comme contem porain de Salo
mon : S. Grégoire de Nazianze, O ra t., xix, 5, t. xxxv, 
col. '1061 ; S. Jean Chrysostome, S y n o p s is , t. lv i, col. 362, 
les catholiques Cornely, Knabenbauer, W elte, Danko, 
Kaulen, Vigouroux, Zschokke, Lesêtre, etc. ; les protes
tants Hâvernick, Halin, Frd. Keil, Schlottm ann, Frz. 
Delitzsch, etc.

V. U n i t é  d ’a u t e u r ,  i n t é g r i t é .  — D’après certains c ri
tiques, le noyau prim itif du livre, beaucoup plus rédu it 
que le poème actuel, se serait accru peu à peu par d’im 
portantes interpolations. Siegfried, par exemple, T he  
B o o k  o f  Job, Leipzig, 1893 (Bible polychrome), sépare 
du poème les parties suivantes : 1. In te rp o la tio n s  p o lé 
m iq u e s  d irig ée s con tre  la  ten d a n ce  clu p o èm e  : vu,
I-11 ; xiv, 1-2, 6-12, 13-22; xxvm , xxxii-xxxvii. —
2. C orrections des tin ées à re n d re  la d o c tr in e  orth o d o xe  ; 
xn , 7; x m , 1; xxi, 16-18; xxiv, 13-24; x x v i i ,  7-23. —
3. D oublets ou co m p o s itio n s p a ra llè le s  ; xn , 4-6, x v i i ,
II-16; XL, 6; x lii , 6. — 1° P ro lo g u e  e t ép ilo g u e , i-ii, 
x lii ,  7-17. — Ces deux parties sont regardées comme 
interpolées par S tuhlm ann, B ernstein, Knobel, Studer 
et Cheyne (au m oins l ’épilogue). On a quelque peine à 
concevoir leurs raisons. Sans le prologue, le poème est, 
non seulem ent incom plet et m utilé, mais totalem ent in 
com préhensible. On ne connaît n i la cause des plaintes 
de Job, ni le m otif de la présence des trois amis, ni le 
sujet de la discussion ; on ignore en un  m ot tout ce qu’il 
faudrait savoir pour s’in téresser au débat et en suivre le 
fil. A prem ière vue, l’épilogue est m oins indispensable; 
néanm oins le lecteur s’attend à un  dénouem ent et il 
serait déçu s’il n ’apprenait ce qu ’il advint du juste  éprouvé. 
Aussi les critiques les plus avancés (Driver, Cornill, 
Siegfried, etc.) sont-ils m aintenant favorables à l ’au
thenticité. Du m oins adm ettent-ils, comme Budde et 
Duhm, que le poète a connu le récit en prose, appelé 
par eux livre populaire ( Vollisbuch) ; et l’a pris pour base 
de son travail. — 2° D’au tres contestent le caractère p ri
m itif de xxvii, 11-xxviii, 28, sous prétexte que Job y 
abandonne sa thèse pour em brasser celle de ses amis. 
Mais, cette objection reposant su r une e rreu r d ’exégèse, 
l ’analyse du poème suffit à la résoudre. — 3° On a dit 
que x l ,  15-xi.i, 26 (béhémoth et léviathan), n ’est qu’une 
amplification oiseuse de ce qui précède. En réalité, 
cette description ne répète r ien ; elle est en gradation 
avec le reste et, si on la supprim e, le second discours 
de Dieu ne com prendra que hu it versets assez insigni
fiants, x l, 7-14 : ce qui est inadm issible. — 4° Presque 
toute la controverse se porte aujourd’hu i su r le discours 
d’Éliu, xxxi, xxxvii, déclaré interpolé après coup par la 
p lupart des critiques protestants et rationalistes. Comme 
ils en appellent surtout à la valeur cumulative de leurs 
argum ents, nous allons les exposer en bloc. — '1. M a n q u e  
de lia iso n  avec le reste. — É liu n ’est m entionné ni dans 
le prologue ni dans l’épilogue. Job ne lu i répond pas. 
Jéhovah répond à Job par-dessus le discours d ’Éliu et 
sans en ten ir compte. — 2. F o rm e  d u  d iscours. — Sous 
le rapport de la langue, de la pensée, de l’art, les discours 
d’Éliu sont fort inférieurs au reste du poème. C ontraire
m ent aux autres interlocuteurs, É liu parle de Job à la 
troisièm e personne, au lieu de s’adresser directem ent à

lui. — 3. S u je t  d u  d iscours. — É liu n ’ajoute rien  d’es
sentiel aux raisons des trois amis. Ce qu’il peut ajouter 
n ’est pas en rapport avec la solution de l’auteur. La 
harangue d’Éliu déllorele discours de Jéhovah et le rend 
à peu près superllu; elle va d roit contre les idées du 
poète, savoir que la souffrance du juste est un  m ystère. 
Telles sont les raisons accumulées par S tuhlm ann, 
E ichhorn, Delitzsch, etc., et bien résum ées par Driver, 
In tro d . to the  L ite r .  o f  th e  O. T ., 4e édit., 1892, p. 403- 
405, qui les fait siennes. — La réponse à ces difficultés 
est aisée. Pour qu’on ne l’accuse pas de parti pris, nous 
l’em pruntons à deux critiques peu suspects, Cornill, 
E in le i tu n g  in  das  H. T ., 4e édit., 1896, p. 235-238, et 
Budde, D as B u c h  H iob , 1896, p. xvn-xxr. — 1. L’au
teu r n ’avait aucun m otif de nom m er Eliu dans le pro
logue, où il n ’a point affaire. Il est in trodu it en son 
lieu et suffisamment annoncé pa r la m ention répétée 
d’un auditoire assistant aux débats, x v i i ; 9, xvm , 2; 
xxx, 1. Job n ’avait pas à lui répondre, puisque, dans 
l’intention du poète, l ’analyse en fait foi, Éliu a raison. 
Dieu, pour la même cause, n ’avait ni à le blâm er n i à 
l’approuver : l ’approbation ressort du dialogue même. —
2. Éliu parle de Job à la troisièm e personne parce qu’il 
ne le p rend pas seul à partie ; il en veut aussi aux tro is 
amis, qui n ’ont pas su prouver leu r thèse. Voilà pour
quoi il s’adresse aux spectateurs et les fait juges de ses 
raisons*. On ne peut nier, qu’au point de vue du style et' 
de la diction, le rôle d’Éliu ne soit moins achevé. Mais 
ce m anque de J în i  peut être intentionnel. L’auteur a 
partout grand soin de faire parler ses personnages selon 
leu r âge, leu r rang, leu r caractère. En m ettant en scène 
cet impétueux adolescent, ne lui a-t-il pas prêté à des
sein des discours prolixes, un  ton em phatique, des ra i
sonnem ents em brouillés? D’ailleurs le lexique de ce 
morceau n ’a rien  de bien spécial. Après une étude ap
profondie, Budde, B e itrâ g e  zu r  E r k là r u n g  des B û ches  
H iob , 1876, est arrivé à cette conclusion : Au point 
de vue linguistique, l’authenticité du discours d’Éliu 
dem eure très possible. Cornill et W ildeboer souscri
vent pleinem ent à ce verdict; Kuenen lui-même dé
clare que l’objection tirée du style est désorm ais Bien 
affaiblie. En continuant à étudier Job, Budde a rem arqué 
que toute la seconde moitié, x x ii- x l i  (à l’exception des 
chapitres xxix, xxxi, xxxvm  et xxxix), est beaucoup 
moins soignée que la prem ière. Il attribue ce fait à deux 
causes*: a) La fatigue de l’au teur qui se tradu irait par 
des négligences, des obscurités, des répétitions. Les 
chapitres exceptés ci-dessus, qui form ent des épisodes 
indépendants, auraient pn être composés plus tôt et in 
sérés ensuite dans le poème, b) Le mauvais état du texte, 
dont la seconde moitié a beaucoup plus souffert aux 
m ains des copistes et des critiques, témoin les Septante, 
que la prem ière. Le discours d’Eliu regardé comme 
moins im portant a particulièrem ent souffert. — 3. L’ana
lyse m ontrera que les objections rangées sous le tro i
sième chef n ’ont rien  de fondé. Ce q u ’Éliu ajoute aux 
discours des am is c’est la vra ie  cause  des souffrances, 
que les amis ne soupçonnent pas. La harangue d’Éliu 
n ’est pas rendue inutile par l’intervention de Jéhovah 
car Jéhovah n ’explique pas la raison de la souffrance, 
mais enseigne à l’accepter avec résignation, même si l ’on 
n ’en voit pas la raison, parce que cette raison d o it  exister. 
Enfin, supposer que la solution d’Éliu est contraire à  
celle du poète c’est adm ettre a p r io r i  et sans la m oindre 
preuve que le poète est un  sceptique, dont l’unique but 
est de m ontrer que le problèm e agité par lu i ne com
porte pas de solution : idée aussi contraire à la vraisem 
blance qu’à la tournure  d’esprit des Sémites.

VI. E x é g è s e . — 1° S e n s  li t té ra l.  — Le livre de Job 
étant un  dialogue, il faut lu i appliquer les règles d’in
terprétation propres au dialogue; car l’inspiration ne 
change pas la nature d ’une œuvre littéraire . Or, dans 
u n  dialogue, la pensée de l’auteur ressort du conflit.
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d’idées échangées entre les interlocuteurs. Parfois 
l’écrivain fait de l'un  des personnages son porte-parole : 
dans notre poème, nous l ’avons vu, c’est Eliu qui rem 
p lit ce rôle. En tout cas, les choses admises sans dis
cussion par tous les interlocuteurs, comme ici la pro
vidence, la justice, la puissance, la sainteté de Dieu, 
contiennent certainem ent la pensée de l’auteur. Pour 
l’exégète, il im porte peu que le dialogue soit fictif ou 
réel, ainsi que saint Thomas Ta très bien rem arqué : 
au contraire, s’il est fictif, le sens en ressortira  avec 
plus de netteté et de certitude; car on sera sû r que 
rien  d’oiseux, d’étranger au sujet, ne se mêle au déve
loppem ent régulier des idées et des caractères. D’ail
leurs, même dans un  thèm e historique, l ’écrivain intel
ligent élague les digressions inutiles, rétablit l’ordre 
souvent troublé par le hasard de la conversation, en un 
m ot prête à ses personnages non pas exactement ce 
qu’ils ont dit mais ce qu ’ils devaient dire. — 2“ S en s  
sp ir itu e l. — P our regarder Job comme le type de 
Notre-Seigneur, nous avons l’autorité de p lusieurs Pères 
e t dei analogies frappantes. Des deux côtés : 1. dignité 
princière, 2. épreuves im m éritées, 3. éloighement appa
ren t de Dieu, 4. souffrances du corps, 5. agonie de 
l ’âme, 6. abandon des amis et des proches, 7. Satan 
investi du pouvoir de tenter et de persécuter, 8. plaintes 
causées par l’excès des douleurs, 9. résignation, force 
e t hum ilité dans la souffrance, 10. récom pense et gloire 
finales. Cf. T irin , C o m m e n t., édit. de T urin , 1882, t. il, 
p. 712. Mais en dehors du Christ, aucune autre figure 
prophétique bien caractérisée et su r laquelle on soit 
d’accord n ’existe dans ce livre. Dans les trois filles de 
Job, la glose voit les trois vertus théologales; Nicolas de 
Lyre, la T rin ité ; saint Bruno, les trois parties du monde. 
Pour saint Éphrem , l ’onagre figure Satan; pour saint 
Grégoire, c’est le Verbe incarné; pour saint Augustin, 
c’est le vrai serviteur de Dieu. Et ainsi des autres détails. 
Ces Incertitudes et ces contradictions nous m ontren t que 
les explications mystiques, dont les anciens com m en
taires sont rem plis, sont m oins des sens typiques ou 
spirituels que des sens accommodatices, légitimes sans 
doute et même louables s’ils nourrissen t la piété et por
tent à l’édification, mais sans valeur aucune pour l’intel
ligence du texte sacré.

VII. S u j e t  d u  l iv r e . — 1° O pin io n s d iverses. — Le livre 
de Job appartenant au genre didactique, tout en ayant la 
forme d’un dram e, doit renferm er une idée dominante 
et développer une thèse. Saint Thomas, dans le Prologue 
de son E x p o s itio  in  jo b , O péra, édit. Vivès, 1875, t. xvm , 
p. 1, croit que l’objet de l ’auteur est de dém ontrer la 
providence. Mais, comme le fait justem ent rem arquer 
Nicolas de Lyre, le sujet d’un dialogue ne saurait être ce 
dont tous les interlocuteurs conviennent, au trem ent le 
dialogue n ’aurait pas lieu : or, tous sont pleinem ent d’ac
cord su r le dogme de la providence. — Nicolas de Lyre 
lui-même, suivi par Cordier, Estius et p lusieurs autres, 
n ’est guère plus heureux, en soutenant que le poème a 
pour but de com battre la fausse persuasion où étaient 
les Juifs que tous les biens et les m aux terrestres sont le 
fru it de leurs bonnes ou de leurs mauvaises actions. La 
fausseté de cette opinion ressort déjà nettem ent du prolo
gue et, si la discussion n’avait pas d’autre objet, elle serait 
finie avant de comm encer. — Il faut opposer la même ob
jection  aux auteurs (Meinhold, Scbàrer, Schlottm ann, 
Habiger, Szold, Preiss) qui form ulent ainsi la thèse du 
livre : / ï  a-t-il su r la terre  une vertu désintéressée? C’est 
là l’objet de la gageure céleste et le point de départ de 
tou t le récit, m ais ce n ’est nullem ent le sujet du dialo
gue lui-m ême. — La grande majorité des écrivains mo
dernes, qu’ils soient catholiques, protestants ou rationa
listes, énoncent parfaitem ent le problèm e : Q uelle e s t la  
cause des m a u x  d e  ce tte  v i e f  ou, d’une m anière plus 
spéciale et en appliquant la thèse à la situation de Job : 
P o u rq u o i le ju s te  so u ffre - t- il?  Seulem ent la solution

est très différente suivant les auteurs. — Un groupe 
considérable de théologiens protestants (Michaelis, 
Ewald, Dillm ann, Delitzsch) cherche la réponse à la 
question proposée dans le rôle de Job et c’est alors, soit 
l’espérance de la vie future qui ferait contrepoids aux 
maux de cette vie, soit cette sage maxime, que, dans 
notre ignorance des conseils de Dieu, il faut les adorer 
et nous taire. Bien que ces deux idées puissent être des 
élém ents partiels de solution, ce n ’est pas la solution 
même. En effet, l ’existence d’une vie future ne sup
prim e pas le problèm e des m aux de cette vie et l ’obliga
tion de nous soum ettre aux décrets de Dieu ne nous en 
m ontre pas la sagesse. Aussi Job, après avoir exprim é 
les pensées ci-dessus, continue à se p laindre et à cher
cher, ch. x x ix - x x x i  : preuve qu’il n ’a pas trouvé ce 
qu’il cherche. — D’autres écrivains, presque tous ra
tionalistes (Bertholdt, E ichhorn, Knobel, Vatke, Arn- 
heirn, Steudel, Hirzel, Renan, Kuenen, Merx, Hitzig, 
Studer, Reuss-, Cheyne, Sm end,B ruch, Meier, Bleek, etc., 
d’après Budde, D as B u c h  H iob , 1896, p. xxvm ), una
nim es' à re je ter comme apocryphe le discours d’Éliu, 
dem andent la solution finale au discours de Jéhovah, qui 
peut se résum er ainsi : L’hom me doit s’abstenir de 
scru ter les sages mais insondables conseils de Dieu. En 
d’autres term es : Si le problèm e a une solution, elle 
est inaccessible à l’homme. Avec ces prémisses, on était 
autorisé à considérer l’auteur de Job comm e un scep
tique. Mais il est étrange et invraisem blable que le 
poète ait dépensé tant de travail et de génie pour abou
tir  à cette conclusion que sa question n ’a pas de réponse 
et que son problèm e est une énigme.

2» S e n t im e n t  c o m m u n  des ca tho liques. — Le pro
blème : P o u rq u o i le ju s te  so u ffre -t- il?  est non seule
m ent énoncé mais résolu. Cf. Vigouroux, M a n u e l b ib l., 
11e édit., t. Il, p. 288; Cornely, Introductio 11, n , p. 44; 
Lesètre, L e  L iv re  de  Job, Paris, 1886, p. 15; Knaben
bauer, C o m m e n t, in  Job, Paris, 1886, p. 9; Zschokke, 
H ist. a n t. T e s ta n t., 3° édit., Vienne, 1888, p. 241; W elte, 
B a s  B u c h  Job, Fribourg, 184-9, p. xiv ; Kaulen, E in le i tu n g ,  
3° édit., 1890, p 298. P lusieurs protestants, notam m ent 
ceux qui adm ettent l ’authenticité des discours d’Éliu, tels 
que Budde, Cornill, W ildeboer, Kamphausen, Stickel, 
sont, en substance, du même avis; seulem ent quelques- 
uns établissent une distinction inutile et peu justifiée 
entre  le but de l’ouvrage populaire (parties en prose) et 
celui du poème. — C’est dans le discours d’Éliu qu’il 
faut chercher la solution. Les trois amis s’en tiennen t à 
l’opinion vulgaire que la vertu est toujours récompensée 
dès ici-bas et par conséquent n ient l’existence même du 
problèm e. Job, ignorant la cause de ses épreuves, ne 
peut opposer à leu rs fausses-théories que ses protesta
tions d’innocence. Le lecteur, il est vrai, est dans une 
situation plus favorable et connaît en partie  le m ot de 
l ’énigme : en  p a r tie  seulem ent, car la cause des m alheurs 
de Job est trop spéciale pour l’étendre et la généraliser. 
É liu paraît. L’auteur, qui m et dans la bouche de cet 
inconnu sa propre doctrine, le représente comme un 
adolescent, peut-être  pour m ontrer que la solution n ’est 
pas si ardue, qu’elle n ’exige qu ’un esprit droit et loyal. 
Les peines de ce m onde ne sont pas uniquem ent v in d i
ca tives ;  elles sont encore m é d ic in a le s . Elles sont un  
a n tid o te  contre la présom ption et l ’orgueil; elles p u r i 
f ie n t de ces fautes vénielles dont nul hom me n ’est 
exempt. — A ces causes générales que la raison aper
çoit, il faudrait en ajouter une autre  : la tentation du 
démon perm ise par Dieu. C’est la principale dans le 
cas p résen t; mais les in terlocuteurs ne peuvent la 
soupçonner. Le lecteur plus in stru it en tire  cette leçon 
que, m êm e dans l’obscurité des voies de Dieu, R con
vient à l ’hom me de croire à la sagesse divine et de 
l’adorer.

VIII. A n a l y s e  d u  d i a l o g u e  e t  p r o g r è s  d e  l a  d i s 
c u s s i o n .  — l. m o n o lo g u e  d e  j o b , m . — Job m audit le jo u r
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de sa naissance, 1-10; il im plore la m ort, 11-19 ; il vou
drait n ’être jam ais né, 20-26. P a r la violence de ses 
plaintes il donne à ses am is, jusque-là  silencieux, l’occa
sion d’en tre r en scène. La discussion s’engage et se dé
veloppe en une suite de discours, où les trois amis pa r
len t tour à tour, dans l’ordre suivant : Éliphaz, Baldad, 
Sophar. Chaque attaque est suivie de la réplique de Job. 
Le troisièm e cycle est incom plet, à cause du silence de 
Sophar.

I I .  P R E M IÈ R E  d i s c u s s i o n ,  iv-xiv. — 1° P r e m ie r  d is 
cours d ’É lip h a z . — 1. Dans un  exorde insinuant, il rap 
pelle à son am i qu’il ne devrait pas s’abandonner au 
désespoir, lui qui a consolé tan t d’infortunes, iv, 1-7. 
Puis il expose nettem ent sa thèse : L’expérience prouve, 
f .  8-11, et il sait par révélation, ÿ. 12-16, que tout hom me 
est coupable et m érite des châtim ents divins, iv, 17-v, 7. 
Que Job reçoive sa peine sans regim ber, en baisant la 
m ain qui le frappe ! Dieu se laissera fléchir, car il exalte 
ceux qui s’abaissent. Discours adm irable de tact, d’élé
gance, de noblesse et de poésie, m ais partan t d’une 
fausse hypothèse : la culpabilité de Job. — 2. Job riposte 
avec aigreur. Ses m aux sont in to lérab les 'et ses plaintes 
resten t bien au-dessous de ses m alheurs, vi, 1-12. Ses 
amis, dont il espérait quelque consolation, l’ont trom pé 
comme un to rren t gonllé par les pluies d ’orage qui se 
dessèche aussitôt et se perd dans le sable, ÿ. 13-23. P u is
qu ’ils l’accusent, qu’ils lui m ontren t ses in iquités, f .  24- 
30. Cela dit, il laisse derechef un  libre cours à ses' 
plaintes et ne demande à Dieu q u ’un  moment de répit, 
vu, 1-2.

2° P r e m ie r  d iscours de  B a ld a d . — 1. Croyant ou fei
gnant de croire que Job accuse Dieu d’injustice, il re 

lève  vivement ce prétendu blasphèm e, vm , 1-7. Les an
ciens sages nous l ’apprennent : les m échants sont pu 
nis dès ici-bas, leur prospérité n ’est qu’un leu rre  ; au 
contraire, le juste  reçoit sa récom pense, f .  8-22. — 2. C’est 
par l’ironie que Job lui réplique. S’il ne s’agit que 
d’exalter les a ttributs de Dieu, Job saura ren ch érir en
core su r les dithyram bes de ses amis, ix, 1-21. Mais ce 
n ’est pas le point en litige :

Il n’importe. C’est pourquoi je dis :
D ieu frappe également le juste et l’im pie.
Si un fléau sévit soudain,
Il se fait un jeu d’éprouver l’innocent.
L a terre  est livrée aux m ains de l’impie ;
Il couvre la  face du juge (il l’aveugle).
N ’en est-il point ainsi? Qu’est-ce donc? ix , 22-24.

Voilà la vraie question. Puis, d’un  ton plus calme, Job 
renouvelle ses plaintes, ix, 25-x, 7. Ses regrets s’avivent 
au souvenir des anciennes faveurs reçues de Dieu, f .  8- 
19. Il term ine en im plorant un  m om ent de répit, y. 20- 
22.

3° P r e m ie r  d iscours d e  S o p h a r . -‘-1 . Il répète, avec la 
fougue et la violence de la jeunesse, les argum ents de 
ses amis. 11 s’indigne d’entendre Job protester de son 
innocence, xi, 1-6 ; Dieu est la sagesse même et ses voies 
sont insondables, f .  7-12; Job n ’a qu ’à s’y soum ettre sans 
chercher à les scruter. Un repen tir sincère ram ènera le 
bonheur, ÿ. 13-20. — 2. Job ne répond pas directem ent 
à Sophar, mais il prouve par de nom breux exemples que 
la distribution des biens et des m aux su r la terre  n ’est 
pas conforme à la théorie des trois amis, xn. Qu’ils cessent 
donc de défendre par des m ensonges la cause de Dieu, 
xm , 1-12. Job, s’adressant à Dieu lui-m ême, lu i demande 
la solution de ses doutes, f .  13-28. Il conclut par une 
pathétique description de la m isère et de la vanité de 
l ’homme, xiv, 1-22.

m .  d e u x i è m e  d i s c u s s i o n ,  xv-xxi. — Le dialogue de
vient plus serré  et la discussion fait un  grand pas. Les 
trois amis, descendant des généralités, ne prouvent plus 
eu r thèse par les seuls argum ents a  p r io r i , tels que les 

attributs de Dieu, sa bonté (Éliphaz), sa justice (Baldad), 
sa. sagesse (Sophar); ils entam ent le vif du sujet et sou

tiennen t explicitem ent leu r fausse théorie : T o u t im p ie  
est c h â tié  ici-bas, to u t ju s te  est ré com pensé .

1° Second  d iscours d ’É lip h a z .  — Outré de se voir contre
dit, il perd toute m esure, xv, 1-11. II accuse form elle
m ent son am i d’im piété, de présom ption, d’entêtem ent, 
d’orgueil, ÿ . 12-16; et dépeint, avec les plus som bres 
couleurs, la vie m isérable de l ’im pie, sa m ort prém atu
rée et aussi, fait assez ra re  dans l ’Ancien Testam ent, les 
rem ords de sa conscience, y. 17-35 :

Un bruit effrayant frappe ses oreilles ;
Au sein de la  p aix, il craint l’ennem i.
L a nuit, il désespère de revoir le jour,
Il se voit par avance la proie du glaive, xv , 21-22.

— Sans relever autrem ent que par le m épris ces in si
nuations outrageuses, Job expose de nouveau ses mal
heurs im m érités, xvi, 1-16 ;

Pourtant mes m ains n ’ont pas commis l’injustice,
E t m a prière (ma religion) était pure.

Malgré tout, il reste persuadé qu ’il a un  tém oin au ciel 
et un  défenseur là-haut. Non qu’il espère trouver justice 
en ce monde. Pour lu i tout est fini su r te rre . P lus 
d’espoir, plus d’illusion. Il n ’a qu’à descendre au Se’ôl, 
où peut-être  il goûtera un  peu de repos, x li, 18-xvn, 16.

2° S eco n d  d iscours de  B a ld a d . — 1. Il ne fait, en 
somme, que répéter sous une autre  forme l ’argum enta
tion d’Éliphaz. Il affirme et ne prouve pas. Néanm oins 
ce m orceau, d’un style très imagé et plein de m ouvement, 
atteint la plus haute éloquence, quoique l ’exagération le 
dépare un  peu, xvm . — 2. En présence de ses amis con
ju rés contre lui, de Dieu même qui semble l’abandon
ner, Job paraît accablé et consterné. Mais tout à coup 
sa confiance ren a ît. La perspective d’un rédem pteur, 
qui le vengera après la m ort et réparera  les ru ines de 
son corps, lu i rend  l ’espoir. Il em prunte pour l ’expri
m er le style prophétique, xix.

3° S eco n d  d iscours de  S o p h a r. — 1. Rivalisant de lyrism e 
avec ses prédécesseurs, Sophar décrit la m isère du pé
cheur, sa fin lam entable et prém aturée, sa destruction 
totale, xx. — 2. Job, pour le réfu ter, en appelle à l’e i-  
périence de tous les jours. On voit l’im pie heureux sur 
la terre , au m ilieu de ses blasphèm es dont il se fait 
gloire. Loin d’être puni de son vivant, il est quelque
fois honoré des hommes après sa m ort, xxi.

i v .  t r o i s i è m e  d i s c u s s io n ,  xxii-xxxi. — Battus su r le 
terra in  des faits, comme su r celui des principes, les trois 
amis se rejettent su r cette position nouvelle dont rien  
ne peut les tire r  : Job est coupable , p u isq u ’i l  est p u n i  
de D ieu . On voit le sophism e : ils supposent précisé
m ent toute la question. D’indirecte qu’elle était, l’attaque 
contre Job devient directe et fournit au saint hom me une 
belle occasion de se justifier.

1° T ro is iè m e  discours, d ,'É liphaz. — 1. C’est Éliphaz, 
comme le plus grave des trois, qui se charge du réqu i
sitoire. Partant de ce faux principe que toute souffrance 
est un  châtim ent, il en conclut hardim ent, non sans 
quelque ironie, que Job est châtié pour ses crim es sans 
doute et non pour ses vertus. Ces crim es, il ne crain t 
pas de les énum érer : cruauté, avarice, injustices, fautes 
ordinaires des grands de la. terre. Il term ine  par une 
exhortation à la pénitence, gage assuré d’un m eilleur 
avenir, x x i i . — 2. Job ne répond pas directem ent aux m al
veillantes insinuations de son accusateur. Il voudrait, 
dit-il, plaider sa cause devant Dieu même qui recon
naîtrait son innocence, xxm . Mais la thèse d ’Éliphaz 
est en contradiction avec les faits. Dans les campagnes 
désertes, comme dans les cités populeuses, souvent l ’im 
pie triom phe et le crim inel prospère ju squ’à la m ort,
xxiv.

2° T ro is iè m e  d iscours de  B a ld a d . — 1. P a r  la conci
sion et l’insignifiance de sa réponse, Baldad m ontre que 
les trois amis sont à bout d’argum ents et que, pa r suite, 
le débat est term iné. Baldad se borne à répéter, presque
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mot pour mot, des pensées déjà exprimées pa r Éliphaz : 
Dieu est le très haut, le tout-puissant, devant qui la lune 
n ’a pas d’éclat, les étoiles pas de clarté ; comm ent 
l’homme, pourritu re , com m ent le fils de l’hom me, ver 
de terre , prétendrait-il être juste en présence de Dieu ?
xxv. — 2. Job a déjà plus d’une fois renversé ce so
phism e. Sans y revenir, il se contente d’exalter, en 
term es magnifiques, la puissance etla  majesté du Créa
teur. Ce n ’est pas sans une secrète ironie à l ’adresse de 
Baldad qui se flattait de lu i apprendre une chose si bien 
connue de lui, xxvi.

D iscours de  Job après la cessa tion  des a tta q u es  de  ses 
a m is . — Après avoir répondu à Baldad, il y a un  mo
m ent de silence. Job semble attendre que le troisièm e 
in terlocuteur, Sophar, dont c’est le tour de parler, ait 
ajouté son mot. Sophar se tait, tém oignant pa r son si
lence qu’il n ’a plus rien  à dire. .Tob reprend  donc et 
affirme, avec plus d’énergie que jam ais, son innocence. 
Tout à coup on l ’entend changer de Ion et soutenir exac
tem ent la thèse de ses adversaires, x x v i i ,  13-23. Ce phé
nomène a été expliqué de différentes façons. Job se 
convertirait à la théorie de ses interlocuteurs, ou l’ac
cepterait du m oins comme la règle ordinaire de la P ro 
vidence ; mais ce qui précède, comme ce qui suit, 
dém ent cette hypothèse. Quelques-uns ont vu dans le 
passage en question le troisièm e discours de Sophar, 
changé de place par un  scribe distrait. Mais l’économie 
du dialogue fait voir que si Sophar s’est abstenu de par
ler à son tour c’est qu ’il ne devait point parle r. L’expli
cation la plus sim ple et la plus naturelle  est que Job 
résum e les argum ents de ses amis. Il l ’indique assez en 
tête du m orceau, xxvii, 12-13 :

Vous autres, vous savez tout cela ;
Pourquoi donc disputez-vous en vain ?
(Vous dites) : Voici le sort réservé au  méchant,
Le destin qui attend l’oppresseur, etc.

Ce serait le m om ent de donner sa propre solution; 
mais, s’il voit très bien le faible de l’argum entation 
adverse, il n ’a à lu i opposer qu’un  simple dém enti. 
Pour lu i aussi, la d istribution des biens et des m aux ici- 
bas est u n  mystère. L’hom me fouille les entrailles de 
la terre  pour en re tire r l ’or et le diam ant, xxvm , 1-11 ; 
mais où trouvera-t-il la sagesse, c’est-à-dire l'in telligence 
des conseils de Dieu? xxvm , 14-15 :

L ’abîme dit : Elle n ’est point en moi ;
L a m er dit : Elle n ’est point ici.
Elle ne s’achète pas au prix de l’or,
On ne l’échange pas contre de l’ai'gent, e tc .

Dieu seul la connaît et la révèle à l’hom m e, ÿ, 28 :
Craindre Adonaï, voilà la  sagesse ;
S’éloigner du mal, voilà l’in telligence.

Dans les trois chapitres suivants, Job m et en contraste 
son passé, dont il fait la plus fraîche et la plus riante 
peinture, xxix, avec les tristesses, les m isères et les 
hum iliations de l’heure présente, xxx. Il term ine par 
un  saisissant parallèle entre sa conduite et la loi mo
rale qui a été la règle de toute sa vie, xxxi. Ce dern ier 
chapitre est fort rem arquable, comme résum é poétique 
de la loi naturelle.

v . i n t e r v e n t i o n  d ’É l i u .  — 1° Bouillant et impé
tueux, comme il sied à un  adolescent, Eliu ne peut plus
contenir sa colère. Il l’a réprim ée ju sq u ’ici pa r égard 
pour l ’âge des interlocuteurs, mais m aintenant il faut 
qu’elle éclate. É liu en veut aux amis de Job de n ’avoir 
pu trouver aucune solution raisonnable; il reproche à 
Job d’avoir fait sonner trop hau t son innocence, x x x ii ,  1- 
xxxm , 7. Cet exorde diffus, un  peu em brouillé, pein t au 
vif l ’état d’esprit d’un homme en colère. Job veut-il con
naître  la raison d’être de la souffrance? Eh bien ! Dieu 
in s tr u i t  les hom m es par des songes prophétiques, xxxm ,
14-18, par la m aladie et la douleur, y. 19-22, et par ses

messagers, f .  23-28. Dieu renouvelle à p lusieurs reprises- 
ces avertissem ents salutaires, ÿ. 29-30 :

Afin de re tire r l’homme de la ru in e  
Pour qu’il voie la  lumière des vivants.

2° Dans un second discours, Éliu prouve que l'homme,, 
alors même qu il n arriverait pas à com prendre les voies 
de Dieu, ne devrait pas douter de sa justice souveraine, 
xxxiv. — 3» Un troisièm e discours m ontre que la piété 
est toujours utile et le m al toujours nuisible à l ’hom m e, 
x xx \ . Le discours final d Éliu a pour bu t avoué de 
venger la Providence,xxxvi, 1-5. Dieu n ’abandonne p a s  
le juste, il ne perd pas de vue le m échant, ÿ. 5-8. Il le s  
force par les tribulations à reconnaître leurs fautes
il. 1 0 :

Il les rend  attentifs à  ses avis 
E t les ^jorte à  s’éloigner du mal.

Et pour résum er tout cela: D ieu  in s tr u i t  l’h o m m e  p a r  
le revers, xxxvi, 15. Éliu term ine en célébrant longue
m ent la sagesse et la puissance divines qu ’il exhorte 
Job à adorer en silence, xxxvi, 22-xxxvii, 24. — A insi, 
contrairem ent aux affirmations des trois amis, les peines 
de ce monde ne sont pas uniquem ent v in d ic a tiv e s , e lles 
sont quelquefois m é d ic in a le s  ;  elles ont pour but de p u 
rifier l’hom me de ses souillures, de l ’in stru ire  de sa fai
blesse et de le préserver des dangers futurs, su rtou t de  
la présom ption et de l’orgueil.

v i .  T h é o p h a n ie .  — Bien qu’Éliu soit le porte-parole 
de l ’auteur et qu’il assigne aux souffrances des causes 
autres que les péchés commis, si bien que Job, ap rès  
s’être révolté contre les sophism es des tro is am is, n e  
trouve plus m aintenant un  m ot à  répliquer, la question 
n ’est pas encore entièrem ent résolue à la satisfaction du 
lecteur. É liu a m arqué en général les causes possibles- 
des tribulations, il n ’a pas rencontré la cause sp é c ia le  
et rée lle  des m alheurs de Job, à  savoir l ’envie de Satan, 
et son insolent défi. Cette cause, n i Éliu, ni Job, ni per
sonne ne la connaît; le lecteur seul est m is dans la  
confidence et, tout en approuvant les raisons du fils de- 
Barachel, il sent qu ’il y m anque quelque chose. Dieu, 
pourrait achever de convaincre Job par des argum ents 
irréfutables et lu i révéler le dram e céleste, m ais il est 
contraire à  la dignité de Dieu de discuter avec l’hom m e, 
et d’ailleurs il convient que ce dern ier soit tenu dans 
l’ignorance des décrets divins pour que sa foi ait plus- 
d’exercice et de m érite. C’est pourquoi Jéhovah, du sein, 
de la nuée, accable Job de questions insolubles, afin d e  
lui faire toucher du doigt les bornes étroites de son 
esprit et la nécessité d ’acquiescer sans m urm ure, san s 
discussion, aux dispositions d’en haut, lors même q u ’on 
n ’en com prend pas la sagesse et l ’opportunité. — D ans 
un  prem ier discours, il passe en revue les merveilles de 
la création, xxxvm , 1-38, sur la terre, ÿ, 4-18, et d an s 
les cieux, ÿ, 19-38, les m iracles de la providence d an s 
la nature anim ée, le lion, ÿ. 39-40, le corbeau, ÿ. 41, le 
chevreuil, xxxix, 1-4, l’onagre, ÿ. 5-8, le buffle, y. 9-12, 
l’autruche, ÿ. 13-18, le cheval, j .  19-25, le faucon,)'. 26-
30. Job confesse qu’il a parlé inconsidérém ent de choses* 
qui le dépassent, f .  33-35 (hébreu, XL, 3-5). —  Pou r  
achever de le confondre, Dieu l’invite ironiquem ent à 
prendre  le gouvernem ent du m onde, pour y faire rég n er 
l’ordre et la justice, XL, 1-9. Mais le pourra-t-il, lu i, im 
puissant et désarm é devant deux m onstres qui ne sont 
qu’un jouet dans les m ains de Dieu, Béhémoth (l’h ip 
popotame) et Léviathan (le crocodile) ?  XL, 1 0 - x l i ,  25. 
(hébreu, X L , 1 5 - x l i  26). Job répète son hum ble aveu e t  
y jo in t cette déclaration qui clôt le poème, x l i i ,  6 :

C’est pourquoi je m e condamne
E t je fais pénitence dans la  cendre et la poussière.

IX. D o c t r in e .  — 1° P la in te s  d e  Job. — P our les ju s 
tifier, saint Grégoire recourt à l’allégorie. Job p leurerait 

I le sort du genre hum ain, il m audirait le jo u r de sa n a is -
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sance à  cause du péché originel, etc. — Pineda voit dans 
ces lamentations l’expression d’une charité parfaite. Il 
montre comment, dans le délire de la passion, les amants 
s’accusent d’injustice et de cruauté, appellent la mort, 
maudissent le destin. — Les Juifs, suivis en cela par 
beaucoup de protestants et de rationalistes modernes, 
ne craignent pas de dire que Job a blasphémé et qu’il 
est tombé dans le désespoir. Mais cette opinion est in
conciliable avec les éloges dont les saints Pères com
blent Job et avec la manière dont Dieu le traite après 
l’épreuve. — Cherchons l’explication ailleurs. 1. La per
fection de l’Ancien Testament n’est pas celle du Nouveau. 
L'amour de la croix, le désir des injures, sont des vertus 
réservées aux disciples du Crucifié. Il ne faut pas les 
demander aux patriarches, encore moins à un juste vi
vant sous la loi naturelle. Du reste on ne doit pas viser 
à  tout excuser en Job, puisque Dieu le reprend et qu’il 
reconnaît lui-même sa faute. — 2. Le langage de Job 
est poétique. Hyperboles, prosopopées, adjurations à  la 
mort, à  l’enfer : autant de figures que la poésié tolère 
et que la prose repousserait. Le lecteur attentif rétablit 
la balance et remet tout au point. — 3. En exhalant ses 
plaintes, Job n ’a pas seulement en vue d’alléger ses 
peines; il veut prouver à  ses amis la grandeur de ses 
maux. Les mœurs orientales autorisent, en pareil cas, 
des cris de désespoir, des exagérations qui nous semblent 
dépasser toute mesure, si on les passe au crible d’une 
rigide théologie. — 4. C’est plutôt la psychologie qu’il 
faut consulter. Une douleur extrême, en diminuant la 
réflexion et la liberté, suggère des paroles peu d’accord 
avec la froide raison. D’ailleurs, n’oublions pas que le 
langage de Job n ’est pas proposé sans réserve à  notre 
imitation. Tout ce qu’on peut faire c’est d’en atténuer la 
hardiesse et d’en expliquer l’imprudence.

2° Science de la nature. — Aucun autre livre sacré 
n’offre autant de points de contact avec les sciences pro
fanes. On trouve dans Job des allusions à  l’astronomie, 
xx, 7-9; xxxvin, 31-33, à  la cosmologie, xxvi, 7-10, à  la 
météorologie, xxxvi, 27-32; x x x v i i , 3-6, 9-13, 21-22; 
xxxvni, 1-11, au travail des mines, xxvm, 1-11, etc., 
surtout à  la zoologie, x x x i x - x l i . On a toujours admiré 
la description du cheval, xxxix, 19-25, de l’hippopotame 
(Béhémoth), X L , 15-24, et du crocodile (Léviathan), 25-32; 
celles de l’onagre, xxxix, 5-8, de l’autruche, 13-18, de 
l’aigle, 27-30, ne révèlent pas une observation moins 
fine ni un art moins achevé. De plus, l’auteur de Job 
tire continuellement ses comparaisons et ses métaphores 
des arts ou des sciences naturelles, de la gravure, de la 
musique, de l’agriculture, de la géographie, de la méde
cine, etc., et c’est ce qui rend son style si brillant, si 
varié et si pittoresque. Rien de plus saisissant, par 
exemple, que la peinture des caravanes trompées par le 
mirage, vi, 15-20.

3° Morale. — Elle est résumée au chapitre xxxi qui 
est en quelque sorte l’examen de conscience de Job. Il 
y énumère les principaux devoirs des grands de ce 
monde et se rend le témoignage de les avoir fidèlement 
remplis. Il a évité les fautes contre la pureté, Xxxi, 
1-4, contre la justice, jt. 5-15 (fraude, jt. 5-6, vol, jt. 7-8, 
adultère, ÿ. 9-12, oppression des faibles, jt. 14-15), contre 
la charité, ,1. 16-23 (refus de l’aumône, jt . 16-18, mépris 
des pauvres, ÿ. 19-20, violences, jt. 22-23); il a évité aussi 
les péchés d’avarice, f .  24-25, de superstition, jt. 26-28, 
d’envie, jt. 29-30, d’inhospitalité, j’. 31-32, d’orgueil, f .  33, 
de pusillanimité en présence du devoir, jt. 34. Ce cha
pitre, qui rappelle l ’abrégé de morale contenu au 
psaume xv (xiv), a sa contrepartie dans le réquisitoire 
d’Éliphaz contre Job, x x i i , 2-11 (usure, f .  6 ,  dureté en
vers les malheureux, jt. 7, rapines, f .  8, oppression des 
veuves et des orphelins, jt. 9, présomption orgueilleuse, 
jt. 11).

4“ Théodicée. — Tout le monde sait qu’elle est très 
développée dans le livre de Job. La description de la

nature et des attributs de Dieu remplit presque la moi
tié du poème. Jamais peut-être, sauf dans Isaïe et les 
Psaumes, n ’ont été plus magnifiquement célébrées la 
puissance de Dieu, ix, 5-10; x x v i ,  5-14, sa sagesse, 
x x v i i i ,  20-28, sa justice, xxxvi, 5-11, sa prudence, 
xxxiv, 21, xxm, 10, sa perfection incompréhensible, xi, 
7-9.

5° Job et les fins dernières. — Il serait très intéres
sant d’étudier de près les idées du livre de Job sur 
la vie, sur la mort, sur le se’ôl, sur l’au-delà avec ses 
châtiments et ses récompenses. Mais ce travail, pour 
être utile, exigerait de trop longs développements. Cf. 
J. Royer, Die Eschatologie des Bûches Job, dans les 
Biblische Studien, Fribourg-en-Brisgau, 1901. Le texte 
le plus intéressant et le plus ardemment discuté est Job, 
xix, 23-27.

Qui me donnera que m es paroles soient écrites?
Qui me donnera qu’elles soient tracées dans un  livre,
G ravées su r le plomb avec un  poinçon de fer,
Sculptées su r le roc (pour durer) à jam ais ?
Oui, moi je  sais que mon goël est vivant,
E t qu’à  la fin il surg ira sur la poussière (du tombeau) ;
E t quand m a peau sera tombée en pièces, ceci (arrivera)
Que de (ou loin de) m a chair je  verrai Dieu.
Moi, je  le verra i pour moi,
Mes yeux le verront e t non pas un autre.
Mes reins défaillent dans mon sein !

Voir pour l’exégèse de ce passage : Rose, Elude sur 
Job, xix, 25-27, dans la Revue biblique, 1896, p. 39-55; 
Patrizi, De interpret. Script, sacræ, Rome, 1844, t. n, 
237-253; Corluy, Spicilegium, Gand, 1884, t. i, p. 278- 
296, etc. — Clément Romain, I  Cor., 26, t. i, col. 265; 
Origène, In Matth., x x i i , 23, t. xm, col. 1565; saint Cy
rille de Jérusalem, Catech., xvm, 15, t. xxxm, col. 1036 ; 
saint Épiphane, Âncorat., 99, t. x l i i i , col. 196; saint 
Ambroise, In  Pscilm. c x v m ,  serin, x, t. xv, col. 1336, 
saint Jérôme, Epist. ad Paulin., l i i i , 8, t. x x i i , col. 545, 
y voient une preuve de la résurrection. Au contraire, 
saint Jean Chrysostome, Epist. u  ad Olympiad., 8, 
t. l i i i , col. 565, nie que Job connût la résurrection. 
Saint Justin, Athénagore, saint Irénée, Tatien, Didyme 
d’Alexandrie, saint Isidore de Péluse, Théodoret, saint 
Jean Damascène, et en général les Pères grecs, ayant 
à parler de la résurrection, n’invoquent pas le témoi
gnage de Job, mais c’est parce qu’ils ne pouvaient pas 
en soupçonner la portée et le véritable sens, la version 
grecque, la seule qu’ils eussent entre les mains, ayant 
mal traduit et dénaturé Job, xix, 23-27. Pour saint 
Chrysostome, en écrivant sa lettre, peut-être n’avait-il 
pas notre passage présent à l’esprit; d’autant plus que, 
dans son commentaire, il paraphrase ainsi la pensée de 
Job : Puisse Dieu ressusciter ma peau qui a souffert tout 
cela ! Il ajoute : « Job n’ignorait donc pas, à mon avis, 
la résurrection des corps; à moins qu’on ne dise que la 
délivrance de ses maux était la résurrection (qu’il espé
rait). » T. l x i v , col. 621. Les versions anciennes sont 
également favorables à l’opinion qui trouve dans le texte 
de Job l’expression de la résurrection; toutefois, beau
coup moins clairement que la Vulgate. Cette exégèse 
est confirmée par les faits suivants : i .  Job n ’attend plus 
rien de ce monde ; il regarde sa mort comme prochaine 
et assurée, du reste, il ne conserve plus aucun espoir ici- 
bas, x, 20-22; xiv, 13; xix, 10. — 2. La solennité de ce 
qui précède, xix, 23-24, et de ce qui suit, 28-29, promet 
au lecteur quelque chose d’extraordinaire. C’est le ton 
des grandes prophéties messianiques. Voir Vigouroux,
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., t. iv, 
p. 596-601. — En tout cas, l’annonce de Job ne se vérifie 
pas dans la théophanie, car Dieu ne surgit pas sur la 
poussière (du tombeau) mais parle du sein de la nue ; 
d’ailleurs la théophanie était tout à fait imprévue et 
inespérée. — 4. Notez encore l’expression « mon œil le 
verra » qui explique « je verrai Dieu » et qui serait en
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tièrement superflue s’il s’agissait d’une vision de l’âme 
après la mort. — 5. Le dernier éditeur critique de Job, 
Siegfried, regarde les trois versets, 25-27, comme une 
interpolation tardive, précisément parce qu’ils contien
nent le dogme de la résurrection, qui, selon lui, ne fut 
connu des Juifs que plus tard. Le procédé est peu 
critique, mais il montre du moins que l’idée de la ré
surrection est assez clairement exprimée, même dans le 
texte hébreu.

X. B i b l i o g r a p h i e . —  1» Pères. — 1. Grecs : Aucun com
mentaire entier des Pères grecs ne nous est parvenu.

. Des fragments de vingt-quatre d’entre eux ont été réunis, 
vers la fin du x r  siècle, par Nicétas, évêque d’Héraclée, 
et publiés, d’abord en latin, par Paul Comitoli, S. J., 
Catena in bealissimum Job absolutissima e X X IV  
Græciæ doctorum explanationibus contexla, Lyon, '1586; 
Venise, 1587; puis, en grec et en latin, par Patricius 
Junius, Catena Græcorum P atrum  in  beatuni Job, 
Londres, 1637. La plupart de ces fragments sont repro
duits par Aligne : pour saint Athanase, t. x x v i i , col. 1343- 
1348; pour Didyme d’Alexandrie, t. xxxix, col. 1119- 
1154, pour saint Chrysostome, t. l x i v , col. 505-656; pour 
Olympiodore, t. xcm, 13-469, mais plusieurs de ces der
niers textes appartiennent à Polvchronius; pour Origène, 
t. x i i ,  col. 1031-1050. — 2. Pères latins : S. Augustin, 
Annotaliones in Jobum, t. xxxiv, col. 825-886 (cf. JRe- 
tractationes, n , 13, t. xxxii, col. 635); S. Grégoire le 
Grand, Exposit. in  Job (Moralium libri XXXV), t. l x x v , 
col. 509-1162; t. l x x v i , col. 9-782. — Les deux commen
taires imprimés dans les œuvres de saint Jérôme ne sont 
pas de lui, t. xxm, col. 1407-1480; t. xxvi, col. 619-802:- 
le dernier est attribué au prêtre Philippe, disciple de 
saint Jérôme. — Il existe de courtes scolies de saint 
Éphrem, Rome, 1740, t. n, p. 1-20.

2° Commentateurs catholiques. — Walaf. Strabon 
(Glose), t. c x i i i ,  col. 747-840, saint Bruno, t. c l x i v , col. 551- 
696, et Rupert, t. c l x v i i i , col. 963-1196, ne font guère 
que copier ou abréger saint Grégoire ; saint Odon de Clu- 
ny, t. c x x x i i i , col. 105-512, et Pierre de Blois, t. ccvil, 
col. 795-826, le résument ex professo. Saint Thomas et 
Nicolas de Lyre s’attachent de préférence au sens litté
ral ; Denys le Chartreux, au sens mystique. A partir du 
xvi“ siècle : Cajetan, O. P., Comment, in  librum  Jobi, 
Rome, 1535; Titelmann, O. M., Elucidalio paraphras- 
lica in  Jobum, Anvers, 1547 ; A. Steuchus (Eugubinus), 
Enarrationes in  librum  Jobi, Venise, 1567; Did. de 
Zuniga (Stunica), Comment, in  lib. Job, Tolède, 1584; 
Pineda, S. J., Comment, in Job, 2 in-f», Madrid, 1597- 
1601 (excellent); Sanctius (Sanchez), S. J., Comment, 
cum paraphrasi, Lyon, 1625; Corderius (Cordier), S. J., 
Job elucidalus, Anvers, 1646 (reproduit dans le Cursus 
de Migne, 1839, t. xm  et xiv); Codurcus (calviniste con
verti), Scholia seu Adnot. in  Jobum, Paris, 1651 ; Va- 
vassor, S. J., Jobus brevi comment, et metaphrasi poe- 
lica illustratus, P aris ,1638; Jansonius,Enarrationes in 
Job, Louvain, 1623; Castanæus (Chasteignier de la Roche- 
Posai), Exercitaliones in  Job, Poitiers, 1628; Bolduccius,
O. M., Comment, in  lib. Job, Paris, 1638; Hardouin,
S. J,, Le livre de Job paraphrasé, Paris, 17,29; Duguet, 
Explication du livre de Job, Paris, 1732; Parisi, S. J., 
I l divino libro di Ciobbe, Palerme, 1843; Welte, Das 
Buch Job, Fribourg-en-B., 1849; Le Hir, Le livre de 
Job, trad. sur l’hébreu et comment, (édité par Grand- 
vaux), Paris, 1873; Zschokke, Das Buch Job, etc., Vienne, 
1875; Knabenbauer, Comment, in  lib. Job, Paris, 1886; 
Lesêtre, Le livre de Job (trad. et comment.), Paris, 1886; 
Pierik, S. J., Het Boek Job, Gulpen, 1881; Bickell, Das 
Buch Job, Vienne, 1894. Il faut ajouter à cette liste les 
auteurs qui ont expliqué toute ou presque toute la Bible. 
Pour quelques ouvrages de moindre importance, voir 
Knabenbauer, Comment, in  Job, p. 18-28.

3° Commentateurs hétérodoxes. — Rosenmüller, en 
tête de ses Scholia in  V. T., pars V, 2" édit., 1824, p. v-x,

x x i i i - x l i v , donne une liste de treize rabbins et de soixante- 
dix-huit auteurs protestants qui ont expliqué Job. Les 
principaux sont Schmid, In  lib. Jobi Comment., Stras
bourg, 1670; Michaelis, Notæ uberiores in  lib. Jobi, 
Halle, 1720; Schultens, Liber Jobi, Leyde, 1737 ; Reiske, 
Conjectures in Jobum, Leipzig, 1779. — Pour les auteurs 
plus récents voir A. Dillmann, Hiob, dans le Eurzge- 
fasstes exegetisches Handbuch, 2e édit., 1891, p. xxxvn; 
Budde, Das Buch Hiob, Gœttingue, 1896, p. l v i . Citons 
notamment, outre Dillmann et Budde eux-mêmes, les 
commentaires dé Umbreit (1832); Hirzel, 1839; Stickel 
(1842); Schlottmann, 1851; Frz. Delitzsch (1864-1876); 
Hengstenberg (1870-1875) ; Hitzig (1874); Renan, Le livre 
de Job, 1859; Cox, Commentary and New Translation, 
1880. — Aux études spéciales déjà citées, ajouter : A. Loisy, 
Le livre de Job, Paris, 1892; V. Ancessi, Job et 
l'Egypte, Paris, 1877; Cheyne, Job and Solomon, 
Londres, 1881. F. P r a t .

3. j o b  ( t e s t a m e n t  DE),  livre apocryphe, mentionné 
dans le Décret de Gélase Ier, Labbe, Concilia, Paris, 
1671, t. iv, col. 1265, qui contient une histoire légen
daire de la vie de Jôh. D’après cet écrit, Job, sur le 
point de mourir, appelle auprès de lui ses sept fils et 
ses trois filles, leur raconte les épreuves de sa vie et 
tout ce que le Seigneur a fait pour lui. Le diable, pour 
le tenter, prend tantôt la forme du roi des Perses, 
tantôt celle d’un boulânger. Job s’appelait Jobab, mais 
le Seigneur changea son nom en celui ie-Job. Sa femme 
s’appelait Sitis. Quatre rois, Éliphaz de Théma, Baldad, 
Sophar et Éliu, ayant appris les malheurs de Job, 
vinrent le visiter et le consoler; ils restèrent auprès de 
lui pendant 27 jours, et lui firent d’amers reproches, 
disant qu’il avait mérité tout ce qu’il souffrait. Éliu est 
représenté comme inspiré par Satan; aussi Dieu par
donne-t-il à Éliphaz, Baldad et Sophar; mais quant à 
lui, il est réprouvé, parce qu’il n’est plus le fils de la 
lumière, mais celui des ténèbres. — Après avoir été 
longtemps éprouvé, Job recouvre tous ses biens. Au 
dernier moment, il donne des conseils à ses enfants, 
les exhorte à ne pas oublier le Seigneur, à faire du bien 
aux pauvres, à ne pas mépriser ceux qui sont nus et à 
ne pas prendre de femme étrangère ; puis il partage ses 
biens entre eux, afin qu’ils puissent faire le bien comme 
il lui plaira. A chacune de ses trois filles, Héméra,
« Jour, » Cassia et Corne d’Abondance, il donne une 
écharpe étincelante comme les rayons du soleil, pour 
qu’elle les protège tous les jours de leur vie et leur pro
cure toute sorte de biens. Enfin, après être resté couché 
tout affaibli durant trois jours, il vit les anges qui venaient 
chercher son âme ; il prit alors sa harpe et la donna à 
sa fille Héméra : il donna aussi un encensoir à sa fille 
Cassia et un tambour à Corne d’Abondance, pour qu’elles 
glorifiassent lès saints anges qui venaient chercher son 
âme. Les trois filles, ayant reçu ces instruments, chan
tèrent, jouèrent, louèrent et glorifièrent Dieu dans une 
langue sublime; ensuite celui qui était monté sur un 
grand char, descendit, embrassa Job à la vue de ses 
filles, prit son âme, l’emporta, la fit placer sur le char 
et prit sa route vers l’Orient. Quant au corps de Job, il 
fut porté au tombeau, précédé de ses trois filles qui, 
ceintes de leurs écharpes, chantaient des hymnes à la 
louange de Dieu. Le patriarche était âgé de 255 ans, 
dont il avait vécu 85 avant ses malheurs et 170 après. — 
Le Testament est attribué au frère de Job, qui s’appelle 
tantôt Nachor (Gen., xi, 22-27, 29 [?]), tantôt Néréus, 
N-çpEv;. Ce livre est une espèce de Midrasch ou de 
contrefaçon du livre canonique de Job; on y relève 
des traces de christianisme, ce qui permet de conclure 
que l’ouvrage a été composé par un chrétien dans les 
premiers siècles de notre ère. L’original grec a été publié 
par Mai d’après un manuscrit du Vatican, Scriptorum  
veterum  nova collectio, Rome, 1839, t. vm, p. 191,
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Migne en a donné une traduction française dans le Dic
tionnaire cles Apocryphes, in-4», Paris, 1858, t. Il, 
-col. 403-420. Il a été édité d’après deux manuscrits par 
M. E. James, Apocrypha anecdota, Oxford, 1897. t. n, 
Cf. Trochon, Introduction, 2 in-8°, Paris, 1886, t. i, 
p. 484; T. K. Cheyne, Encyclopædia biblica, in-4°, Lon
dres, 1899, t. i, col. 254. V. E r m o n i .

JO B A B  (hébreu: Yôbâb), nom de cinq personnages 
dans l’Écriture.

1 .  J O B A B  (Septante : Twêaê), le treizième et dernier 
fils de Jectan. Gen., x, 29; I Par., i, 23. Il devint le 
ipère d’une tribu arabe. Le pays où il s’établit est resté 
ju sq u ’ici inconnu. On en retrouve peut-être la trace 
d an s une inscription découverte par Ed. Glaser àjfada- 
■qan, dans l’Yémen. Corpus inscript, sem it., t. îv, p. 54, 
pl. x, n. 37. A la ligne 6, il est fait mention des chefs 
d ’une région appelée 33>n>, Yuhaibib ou Yuhaibab, 
nom  où nous retrouvons les éléments essentiels de 33", 
Yôbâb. Cette inscription paraît dater du milieu du 
v ine siècle avant notre ère. Le même nom de lieu a 
été retrouvé dans une autre inscription, mais, ni dans 
l ’une ni dans l’autre, aucune indication ne permet de 
déterm iner la situation exacte de la localité qu’elle dé
signe. M. Joseph Halévv est le premier qui ait pro
posé l’identification de Jobab et de Yuhaibab. Voir Ed. 
Glaser, Shizze der Geschichte und Géographie Arabiens, 
in-8°, Berlin, 1890, t. ii, p. 303. — Bochart, Phaleg, n, 29 ; 
O péra, 3e édit., 8 in-f°, Leyde, 1692, t. i, col. 143, avait 
■cru retrouver les Jobabites dans les Twëapi'vat de 
Ptolémée, vi, 7, 24, habitants de l’Arabie méridionale, 
su r la côte m aritim e, près des Sachantes. Gesenius, 
Thésaurus, p. 559, penche pour cette opinion. Elle ne 
-repose cependant que sur une ressemblance imparfaite 
d u  nom. A. Sprenger, Die alte Géographie Arabiens, 
in-8°, Berne, 1875, p. 297, croit même que les ’lMêapixat 
n ’ont jamais existé. « Les Twfjapérat, d it- i l ,  sont les 
W abar. On désigne par ce. mot le sable de la mer et 
-aussi la tribu qui habitait là ^ ù  est le sable, lorsqu’il 
y avait encore en cet endroit des jardins et des champs. 
Les Wabar sont un peuple fabuleux qui n’a jamais 
■existé. » F. V i g o u r o u x .

2 .  j o b a b  (Septante : T»gâë), roi d’Édom, fils de Zara, de 
Bosra (t. i, col. 1859). Gen., xxxvi, 33-34; I Par., 1,44-45. 
Il succéda àBélafvoirBÉLxl,t.i,col. 1560)eteutlui-même 
Husam (col. 784) pour successeur. D’après une addition 
ap ocryphe placée à la fin de la traduction grecque de 
Job dans les Septante (voir Bible polyglotte, t. 111,1902, 
p .822),Jobab serait le même personnage que Job, mais le 
livre même de Job montre que cette hypothèse est sans 
fondement, car on n’v rencontre aucune allusion au règne 
d u  saint patriarche sur le pays d’Édom, et de plus l’ortho
graphe des deux noms est en hébreu complètement 
différente.

3 . J O B A B  (’lMêdcê), chananéen, roi de Madon. Ce fut 
le  prem ier prince à qui s’adressa Jabin (voir J a b i n  1, 
col. 1055), roi d’Asor (voir A s o r  I ,  t. i, col. 1105), lors
q u ’il forma la confédération des rois du nord de la Pa
lestine contre Josué. Elle fut battue près du lac Mérom. 
Jos., xi, 1, 7-8. Les Septante font Jobab roi de Maron 
(Maptuv), nom qu’ils donnent au lac Mérom. Voir Ma
d o n .

4. jobab (Septante : ’lwXàê), de la tribu de Benja
m in, fils de Saharaïm. Sa mère s’appelait Hodès (col. 726). 
I  P ar., vm, 9.

5 .  J O B A B  (Septante : ’lwêdcé), de la tribu de Benja
min, septième fils d’Elphaal (t. Il, col. 1705). I Par., vm, 
18.

JOBAN1A (h, ibreü : Ybneydh, .« Jéhovah bâtit; » 
Septante : Tep.v*â; Alexandrinus : ’legvaâ), Benjamite 
et fils de Jéroham. Il fut probablement un des premiers 
des principaux Benjamites qui s’établirent à  Jérusalem 
après la conquête de cette ville par David. I Par., ix, 8.

JO C H A B E D  (hébreu : Yôkébéd; Septante : ’lor/aêéS), 
de la tribu de Lévi, femme d’Amram et mère d’Aaron, 
de Moïse et de Marie. Exod., vi, 20; Num., xxvi, 58-59. 
L’étymologie de son nom est importante, parce que si le 
nom abrégé de Jéhovah, Yô, en forme le premier élé
ment, il en résulte que le nom divin était connu avant 
la vision de l’IIoreb où Dieu en expliqua le sens à 
Moïse. Exod., m , 14. Parm i les exégètes, les uns admet
tent que Jochabed signifie : « Jéhovah est gloire; » les 
autres lui cherchent une origine étrangère, égyptienne 
ou autre. VoirEb.Nestle, D ieisraelilischenEigennamen, 
in-8°, Haarlern, 1876, p. 77. Malgré la divergence des opi
nions, on ne peut contester que le nom de Yokébéd ne 
soit un nom propre hébreu, de formation parfaitement 
régulière, le second élément, kébéd, « grave, de poids, » 
étantbien connu dans la Bible et le premier, î'ô ,étantune 
contraction très fréquente du nom divin. Voir J é h o v a h ,  
col. 1244, et les noms qui suivent celui-ei’et commencent 
par Jo. U est, de plus, peu vraisemblable que ce nom ait 
été altéré. — Quoi qu’il en soit, d’ailleurs, Jochabed devint 
la femme d’Amram, dont elle était déjà la tante, étant la 
sœur de Caath, père de son mari. Exod., vi, 20. Voir 
A m ram  1, t. i, col. 522. Les Septante et la Vulgate ont 
rendu le mot dôdâh, « tante, » par cousine : Ouyarépa 
toO à&Xcpoü toü Tiaxpoç, palrueleni suani, pour dissi
muler sans doute l’illégalité apparente de ce mariage ; 
mais les unions de ce genre, prohibées, depuis, par la loi 
mosaïque, Lev., X V III , etc., ne l’étaient pas sous l’époque 
patriarcale, comme le prouve l’exemple d’Abraham qui 
avait épousé une parente plus proche encore. Gen., xx,
12. Voir S a r a  1. Jochabed était donc de la même tribu 
que son mari. Aussi est-elle appelée « fille de Lévi », 
Exod., H, 1 ; Num. xxvi, 59; ce qu’il faut entendre, du 
reste, en ce sens qu’elle descendait de Lévi, fils de 
Jacob, et non qu’elle était la propre fille de Lévi. 
Voir C a a th ,  t. ii, col. 1. — Jochabed était une femme 
aussi sage que pieuse. Quand elle eut donné le jour à 
son second fils, qui devait être Moïse, elle le cacha pen
dant trois mois pour le soustraire à la mort à laquelle le 
pharaon avait condamné tous les nouveau-nés mâles des 
Hébreux. N’espérant plus alors pouvoir le soustraire 
davantage aux recherches des Egyptiens, elle l’exposa 
sur le Nil dans une nacelle de papyrus, en le confiant 
à la Providence, et en recommandant à sa fille Marie 
de veiller sur ce précieux dépôt confié a ix  eaux du 
ileuve. Elle devait espérer son salut, car il y a bien lieu 
de croire que c’est elle qui avait suggéré à sa fille de 
l’offrir elle-même comme nourrice de son enfant, si Dieu 
le sauvait. Grâce à sa prudence, lorsque la fille du pha
raon eut sauvé Moïse, sa mère fut chargée de l’élever et 
elle put de la sorte, en te nourrissant de son lait, lui 
inspirer ces sentiments de foi et de religion profonde qui 
le préparèrent à devenir le libérateur et le législateur du 
peuple de Dieu. Exod., h ,  3-11. F. V i g o u r o u x .

JODÀ1A, prêtre, contemporain du grand-prêtre 
Joacim. II Esd., xn, 19. Voir I d a ïa  2, col. 806.

JO E D  (hébreu : Yo'ed, « Jéhovah est témoin; » Sep
tante : ’IuxxS), père de Mosollam, de la tribu de Benja
min. II Esd., xi, 7.

JO Ë L  (hébreu : Yô’êl, « Jéhovah est Dieu; » Septante : 
TtoïjX ; Vulgate, Joël et Johel), nom de quinze Israélites.

1 .  J O Ë L ,  fils aîné du prophète Samuel, I Reg., vm, 
I 2, et père d’Héman qui fut un des trois chefs de chœur
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du temps de David (voir H ém an  2, col. 587). I Par., vi, 
33; xv, 17. La Vulgate écrit son nom Johel dansl Par., 
vi, 33. Son père Samuel, lorsqu'il fut devenu vieux, le 
chargea, ainsi que son frère Abia, de rendre la justice à 
Bersabée, mais l’avarice leur fit violer, à l’un et à l’autre, 
les règles de la justice ; ils se laissèrent corrompre par 
des présents et le peuple, irrité de leur conduite, re
fusa de les accepter pour juges et réclama un roi à 
Samuel. I Reg., vm, 2-5. — Le nom de Joël devrait se 
lire aussi I Par., vi, 28 (hébreu, 13), mais il est tombé 
du texte hébreu par une faute qui est très ancienne, 
car elle existait, non seulement quand saint Jérôme fit sa 
traduction, mais déjà du temps des Septante. Ceux-ci ont 
traduit ainsi l’original, d’où le nom de Joël avait dis
paru : Tio; Sagou-qU ô itpoudTOXoç Savi, xa'i ’Agia, et̂  ia 
Vulgate ; « Les fils de Samuel : le premier-né Vasséni 
et Abia. » Ces deux versions, pour trouver deux fils à 
Samuel, ont fait un nom propre de va-seni, adjectif 
ordinal qui veut dire « et le second ». Le texte hébreu 
primitif portait sûrement : « Les fils de Samuel : Joël, 
Je premier né, et le second Abia. » Le qeri dans les 
Bibles hébraïques supplée le nom de Joël.

2. JOËL, fils de Josabias, de la tribu de Siméon. Il 
était chef d’une famille importante de cette tribu et 
prit part, sous la règne d’Ézéchias, à l’expédition que 
firent un certain nombre de Siméonites contre Gador 
(voir Ga d o r , col. 34). I Par., iv , 35, 38-41.

3. JOËL, père de Samaïa de la tribu de Ruben. I Par., 
v, 4. Sa généalogie est un sujet de contestation parmi 
les exégètes qui lui attribuent des ancêtres différents. Les 
uns la font descendre de ltuben par Charmi ou Carmi 
(voir C h arm i 1, t. n, col. 958), les autres par Énoch ou 
Hénoch (voir H én o ch  4, col. 594). L’historien sacré énu
mère ses descendants et raconte sommairement qùelques 
épisodes de leur histoire, I Par., v, 4-6, et peut-être ÿ. 8-10, 
mais il ne nous fait pas connaiire le père même de Joël. 
La version syriaque a mis Charmi au lieu de J oel ; cepen
dant il n’y a pas lieu de changer ce dernier nom. Comme 
Joël est nommé immédiatement après les propres fils de 
Ruben, il est probable que la suite de la généalogie 
nous donne le nom des enfants du fils ainé de Ruben, 
c’est-à-dire d’Hénoch et que Joël est le fils ainé d’Hénoch.

4 . JOËL, père de Samma, delà tribu de Ruben. I Par., 
v, 8. Un certain nombre d’interprètes croient que ce 
Joël est le même que Joël qui eut un fils appelé Samia, 
v, 4, et que Samma ne diffère pas de Samia.

5. JOËL, un des chefs de la tribu de Gad, qui demeu
rait dans le pays de Basan. 1 Par., v, 12.

6. JOËL, lévite dont le nom est écrit Johel par la Vul
gate. I Par., vi, 36. Voir J o h e l  2.

7. JOËL, fils d’Izrahia. I Par., vu, 3. La Vulgate écrit 
s o n  n o m  Johel. Voir J o h el  3.

8. JOËL, frère de Nathan, un des vaillants soldats 
de David. I Par., xi, 38. 11 est appelé Igaal (col. 837), 
dans II Reg., x x m ,  36, et là il est donné comme « fils » 
de Nathan de Soba, et non comme « frère ». Le Codex 
Vaticanus porte vidç, « fils, » dans I Par., xi, 38, comme 
dans II Reg., xxm, 36.

9. JOËL, lévite. I Par., xv, 7, U . C’était le chef de la 
famille des Gersonites, ayant sous ses ordres cent trente 
•serviteurs du sanctuaire, du temps de David. Il fut un 
de ceux qui prirent part à la translation de l’arche, de 
la maison d’Obédédom à Jérusalem.

1 0 .  j o e l , lévite, fils de Jéhiel, de la descendance de

Gerson et de la famille de Léedan. I Par., xxm, 8. Il 
étai un des gardiens du trésor de la maison du Sei
gneur. I Par., xxvi, 22. Il n’est peut-être pas différent de 
Joel 9.

11. JOEL, lils de Pliadaïas, un des chefs de la de
mi-tribu de Manassé transjordanique. I Par., x x v i i , 20. 
11 vivait du temps de David.

12. JOEL, lévite, fils d’Azarias, delà famille de Caath, 
qui vivait du temps d’Ezéchias, roi de Juda. II Par. 
xxix, 12.

13. JOEL, de la famille de Nébo. Il avait épousé une 
femme étrangère et Esdras l’obligea de la quitter. I Esd
x, 43.

14. JOEL, fils de Zéchri. II Esd., XI, 9. II était de la 
tribu de Benjamin et gouverna ceux de sa tribu et de la 
tribu de Juda qui habitèrent Jérusalem après la captivité 
de Babylone.

15. joel (hébreu : Yô’êl; Septante : ’IwvjX), un des 
douze petits prophètes (fig. 272). On n ’a presque aucun 
renseignement sur sa vie. Nous savons qu’il était fils de

272. — Le prophète Joel. D’après Michel-Ange. 
Chapelle sixtine.

Phatuel, Joel, i, 1; il était du royaume de Juda. S. Jé
rôme, In  Joel, t. xxv, col. 949-950. Certains indices de sa 
prophétie laissent supposer qu’il vivait à Jérusalem, i, 
-13; i i , 1, 9, 15; m ,  1, 6, 8 ,  16, 17, 20-21. LePseudo- 
Épiphane dit qu’il était de la tribu de Ruben et qu’il 
était né à Béthoron,entre Jérusalem et Césarée; De vitis
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prophet., xiv, t. x l i i i ,  col. 407. On a supposé aussi 
qu’il était prêtre ou lévite à cause de la mention qu’il 
fait dés offrandes, des fêtes du temple et des prêtres; 
d’autres auteurs au contraire pensent qu’il n’était pas 
prêtre à cause de la manière dont il parle des prêtres, 
i, 13; n, 17. Kaulen, Einleitung, 3e édit., Fribourg, 
1892, p. 406. L’époque où il a vécu est fort discutée. 
Voir ce qui est dit sur la date de sa prophétie dans 
l’article suivant.

1 6 .  J O Ë L  (L E  L I V R E  DE).  — I .  OCCASION ET DIVISION.
— La prophétie de Joël fut écrite à l’occasion d’une inva
sion de sauterelles, dont nous chercherons plus loin à 
déterminer la signification, telle qu’on n’en avait jamais 
vu de pareille. Ce prem ier fléau fut suivi d’un autre non 
moins terrible : les sauterelles avaient tout dévasté dans 
les champs; une grande sécheresse qui survint après et 
qui dura plusieurs années mit le comble à la désolation.
— La prophétie, outre un court préambule, i, 1, se divise 
en deux parties, qui ont la forme de discours : 1° i, 2 - I I ,  
17; — 2° n, 18-m. Les deux parties sont nettement mar
quées et séparées par deux versets qui servent en même 
temps de transition, n, 18-19 : « Le Seigneur a montré 
du zèle pour sa terre, il a pardonné à son peuple. Et le 
Seigneur a répondu et dit à son peuple, etc. »

II. A n a l y s e . — i m p a r t i e  : I, 2-n, 17. — Elle peut se 
subdiviser en deux sections : 1» Description de l’inva
sion des sauterelles, i, 2-11,11. — Le prophète décrit 
d’une manière générale l’horreur de cette invasion, i, 2- 
4; — puis il ta décrit graduellement pour mieux mon
trer le deuil de chacun : les vignes sont détruites et les 
ivrognes ne peuvent plus satisfaire leur passion, f .  5-7;
— le peuple est convié à se lamenter, parce que, par suite 
de la dévastation des champs, on ne peut plus offrir le 
sacrifice, f .  8-12; — les prêtres aussi doivent gémir, eux 
qui sont chargés d’annoncer au peuple la gravité de la 
situation et de l’exhorter à la pénitence, f .  13-17; — le 
prophète décrit les souffrances des bêtes des champs et 
adresse une prière à Dieu, f.  18-20; — il annonce que 
le jour du Seigneur est proche et en décrit toutes les 
horreurs, il, 1-11. — 2° Exhortation à la pénitence, il, 
12-17; Dieu, par la bouche de son prophète, exhorte le 
peuple à se convertir et à faire pénitence de ses crimes ; 
cette pénitence doit être avant tout « intérieure », ÿ. 12- 
14; — elle doit aussi se manifester par des « actes exté
rieurs », f .  15-17.

IIe p a r t i e  : n , 18-m. — Le prophète promet au peuple, 
qui s’est converti et a fait pénitence, une foule de biens ; 
cette partie embrasse quatre sections, dont chacune an
nonce un bien particulier : 1° L’ennemi du peuple de 
Dieu sera bientôt détruit, et une pluie abondante appor
tera la fertilité à la terre, H, 18-27. — 2» Le deuxième 
bien sera une effusion du Saint-Esprit sur son peuple 
et sur toutes les nations, ÿ, 28-29. — 3» Le troisième 
c’est le jour du Seigneur; en ce jour le Seigneur anéan
tira tous les ennemis des Juifs; il indique les signes 
avant-coureurs de ce jour, f .  30-32, et décrit le jour lui- 
même, m, 1-17. — 4° Enfin le quatrième bien, suite du 
jour du Seigneur, le plus précieux, sera la plénitude des 
bénédictions messianiques, ni, 18-21.

III. A u th e n t i c i t é .  — Nous ne nous arrêterons pas à 
démontrer l’authenticité de la prophétie de Joël, parce 
qu’elle n’a jamais été contestée par personne, du moins 
dans son ensemble. Quelques auteurs ont bien mis en 
question l’authenticité de certains passages, car ils ont 
prétendu reconnaître différents auteurs, différentes 
mains; mais ceci touche à la question de l’unité litté
raire dont nous allons nous occuper.

IV . U n i té  d ’a u t f .u r .  — i. t h é o r i e  r a t i o n a l i s t e .  — 
Certains critiques, parmi lesquels se distingue M. Vernes, 
Le peuple d’Israël et ses espérances, p. 46, dans Mé- 
anges de critique religieuse, in-12, Paris, 1881, p. 221, 

cf. Trochon, Les petits prophètes, Paris, 1883, p. 94,

ont soutenu l’existence de deux Joël. Ai. Vernes s’ap
puie sur les deux parties de la prophétie qui seraient, 
prétend-il, inconciliables; ces deux parties contiennent 
la description du jour de Jéhovah ; pour l’auteur de la 
première description, i-ii , 27, le jour de Jéhovah consiste- 
dans une invasion de sauterelles et dans une sécheresse, 
tandis que pour l ’auteur de la seconde description, it,
28-m (hébreu, m-iv), il consiste dans la victoire rempor
tée par Jéhovah sur les nations ennemies; ces deux 
conceptions ne peuvent appartenir au même auteur; 
elles supposent deux auteurs différents et deux dates dif
férentes : il faut donc distinguer, d’après lui, un Proto 
et un Deutéro Joël.

n . p r e u v e s  d e  l’unité d ’a u ' t e u r .  — L’unité d’auteur 
se prouve : 1» Par l’évidence interne : tout dans la pro
phétie est tellement enchaîné, tout se tient d’une ma
nière si étroite et se suit d’une manière si régulière, 
tout y est si bien ordonné qu’il est impossible d’y recon
naître deux auteurs. — 2° Par la conciliation des deux  
descriptions: la différence de la double description du 
jour de Jéhovah s’explique si l’on se place dans la si
tuation et les circonstances du prophète : « Pendant 
l’invasion des sauterelles, Joël invite ses compatriotes à 
voir dans ce fléau le signe avant-coureur du jour de Jého
vah, le début du châtiment du peuple d’Israël. Mais, 
après que le peuple s’est repenti, le prophète lui promet 
la bénédiction divine, le triomphe sur ses ennemis et 
le jour de Jéhovah désigne alors le jour du châtiment 
des nations païennes. » Bruston, Histoire critique de la 
littérature prophétique des Hébreux depuis les origines 
jusqu’à la m ort d’Isaïe, Paris, 1881, t. i, p. 41. Cf. Ed- 
Montet, De recentissimis disputationibus de Joelis ætale,  
in-8°, Genève, 1880; H. Graetz, Der einheitliche Cha- 
rakter der Prophétie Joels, in-8°, Breslau, 1873.

V. É P O Q U E  D E  L A  C O M P O S IT IO N  D U  L IV R E . — La date 
de la prophétie de Joël est très discutée. Jahn, E inlei
tung, t. n, p. 502, soutient qu’il vécut et prophétisa sous 
Manassé (688-633). — J. A. Theiner, Die zwôlf Prophe
ten, Leipzig, 1830, p. 59, et Berthoidt, Einleitung ,  
p. '1604, le font vivre sous Ézéchias. — Eckermann, 
Ioel metrisch überselzt, 1786, croit qu’il vécut sous le 
roi Josias (640-625). — D’après Bunsen, Goll in  Geschi
chte, 3 in-80, Leipzig, 1857-1858, t. m , p. 19, il aurait 
vécu et prophétisé entre 956 et 946, après l’invasion de 
Sésac, roi d’Égypte, la 5e année du règne de Roboam. — 
Pour T. F .  Bauer il prophétisa en 915. — Le docteur 
Karie, Joël ben Phatuel, in-8», Leipzig, 1877, place son 
ministère entre 950-945. — Les opinions principales sont 
les suivantes :

i. j o e l  e s t  a n t é r i e u r  a  i s a ï e  e t  A a m o s .  — La grande 
majorité des exégètes est d’aecord sur ce point. Les rai
sons sur lesquelles on s’appuie relèvent de la critique- 
interne : 1° Isaïe connaissait les oracles de Joel; il a 
reproduit, xm, 6, un membre de phrase de Joel, i, 15,
« parce que le jour est proche. » Cf. aussi Is., x m ,  10, 
et Joel, n , 10. Cf. Jer., xxv, 30, et Joel, m , 16. — 2° Amos, 
qui a vécu sous Ozias, roi de Juda, et Jéroboam II roi 
d’Israël, connaît Joel et l’imite : a) premiers mots do 
la prophétie d’Amos,r, 2, et Joel, m  (hébreu, iv), 16, ces 
mots appartiennent au contexte de Joel; donc c’est Amos 
qui a emprunté ; b) Amos "termine sa prophétie en. 
décrivant presque dans les mêmes termes que Joel, 
« les montagnes [qui] distilleront la douceur, » la pros
périté future de la Palestine; Amos, ix, 13, et Joel, m 
(hébreu, rv), 18; — c) lorsque Amos, iv, 9b, représente- 
Dieu se plaignant d’avoir envoyé inutilement les saute
relles pour amender le peuple, il paraît faire allusion 
à la plaie décrite par Joel, i, 4; I I ,  25; la chose est 
d’autant plus naturelle qu’ils emploient le même mot, 
gâzdm, pour désigner la sauterelle ou la chenille; d)» 
enfin il paraît exister un certain parallélisme entre Joel, 
m  (hébreu, iv), 4-10, et Amos, i, 6-10.

II. DE COMBIEN DE TEMPS A-T-IL PRÉCÉDÉ AMOS? —  IL
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règne sur ce sujet deux opinions. — J 1'8 opinion. — Cer
tains auteurs placent le ministère prophétique de Joel 
au commencement du règne d’Ozias, vm 8 siècle, et font 
de Joel un contemporain d’Osée; ainsi saint Jérôme, ln  
Joel, i, t. xxv, col. 950; saint Cyrille d’Alexandrie, In  
Joel, t. l x x i , col. 328; Théodoret de Cyr, ln  Joel, t. l x x x i , 

col. 1633 ; parmi les modernes : catholiques ; Aug. 
Scholz, Einleitung, t. m , p. 543; Schegg, Geschichte 
der lelzten Propheten, t. i, p. 49;Reinke, Messianische 
Weissagungen, t. m , p. 128; Zschokke, Historia Ant. 
Testamenti, p. 261; Knabenbauer, In  prophelas m i
nores, Paris, 1886, t. i, p. 188-189; Cornely, Introductio 
specialis, Paris, 1887, t. n, p. 540; — parmi les pro
testants : Rosenmüller, Scholia in  Proph. minores, 
t. I, p. 425; De Welte, Einleitung, 78 édit., p. 317; 
Hengstenberg, Christologie, t. i, p. 332; Hàvernick, 
Einleitung, t. ii, p. 302; Bleek-Wellh^usen,E inleitung, 
p. 416; Meyrick, dans The Speaker’s Commentary, t. vi, 
p. 494; Davidson, Introduction, p. 249. — Cette opinion 
s’appuie sur deux raisons : 1. La place occupée par Joel: 
dans le texte hébreu et la Vulgate, Joel occupe le second 
rang, immédiatement après Osée, dans la série des petits 
prophètes; on suppose d’autre part que les petits pro
phètes ont été classés suivant un ordre rigoureusement 
chronologique; — mais on peut répondre en premier 
lieu que dans les Septante, Joel n’occupe que la qua
trième place, après Osée, Amos et Michée; cf. H. B. 
Swete, The Old Testament in  greek, Cambridge, 1894, 
t. m , p. 38; en second lieu qu’il n’est pas démontré que 
dans le classement des petits prophètes on ait strictement 
suivi l’ordre chronologique; — 2. Dépendance de Joel 
par rapport à Abdias: Joel connaît et cite Abdias; cf. 
Abd., 17, et Joel, n, 32 ; « Sur le mont Sion... est le 
salut » [suivi dans Joel de: « comme Ta dit le Seigneur »]; 
Abd., 10-18, et Joel, i, 15; II, 1; m  (hébreu, iv), 3, 4, 7,
8,12, 14, 17, 19; d’autre part on prétend qu’Abdias est 
postérieur à Joas; cf. Cornely, op. et t. cit., p. 542; — 
on peut répondre qu’il est vrai que Joel a imité Abdias, 
mais qu’on se trompe quand on assigne à Abdias une 
époque si récente.

2e opinion. — D’autres auteurs croient que Joel a 
prophétisé sous le roi Joas (877-838, ou mieux 837-801), 
et .dans les premières années de son règne; ainsi parmi 
les protestants : Credner,Her Prophet Joel, in-8°, Halle, 
1831, p. 41; Krahmer, De Ioelisætate, Gœttingue, 1833; 
Hitzig, Die kleinen Propheten, 1838; 38 édit., 1863; 
4e édit., par II. Steiner, 1881 ; Delitzsch, dans la Zeitschrift 
de Rudelbach et Guericke, 1851, p. 306; Keil, Einlei
tung, p. 309; Schmoller, Die Propheten Hoseas, Ioel und 
Amos, p. 112; Aug. Wünsche, Die Weissagungen des 
Prophet. Joel, 1872; — parmi les catholiques : Movers, 
K rilik. Untersuchungen über die Chronologie,p. 119; 
Welte, Einleitung, t. Il, p. 111; Danko, Historia revel. 
Vet. Testamenti, p. 378; Trochon, Joel. Paris, 1883, 
p. 93; Kaulen, Einleitung, 3e édit., p. 406; Vigouroux, 
Man. bibl., 11e édit., t. n , p. 789, 790. Credner, qui peut 
être regardé comme un des premiers défenseurs de cette 
opinion, Ta condensée dans les deux conclusions sui
vantes : 1. Joel a prophétisé au commencement du 
règne de Joas (IVReg., x i i )  ; — après l’invasion de Juda 
par Sésac (III Reg., xiv, 25-26), à laquelle ferait allu
sion Joel, m, 17b, 19; — après le règne de Josaphat et 
la révolte des Édomites sous Joram (IV Reg., vm, 20-22), 
auquel événement ferait allusion Joel, m , 19b; — après le 
pillage des trésors royaux par les Philistins et les Arabes 
(II Par., xxi, 16-17); — 2. Il prophétisa avant l’expédition 
des Syriens sous la conduite d’Hazael, qui reçut pour 
rançon de sa retraite les trésors du temple livrés par Joas 
(IVReg., xo, 17-18); — avant les invasions assyriennes 
et chaldéennes. Cf. Driver, Introduction to the Litera- 
ture o f the Old Testament, 7° édit., p. 309-310. — Cette 
opinion s’appuie sur les raisons suivantes, qui ne sont 
pas toutes de même valeur : 1. Parm i les ennemis du

peuple de Dieu Joel ne mentionne que Tyr, Sidon, 
les Philistins, les Grecs [Yeudnîm] et les Sabéens, m , 
4-9; il ne fait aucune mention des Syriens, menacés 
plus tard par Amos, i, 3-5, parce qu’ils avaient fait une 
campagne contre Jérusalem sous leur roi Ilazaël, comme 
nous l’avons déjà dit; cf. aussi II Par., xxiv, 23-24; par 
conséquent il a écrit avant ces événements; de plus il 
ne fait aucune mention des Assyriens et des Chaldéens, 
parce qu’ils ne menaçèrent Jérusalem qu’à une époque 
postérieure, tandis qu'Osée en parle, v, 13; vu, 11, etc.
— Cornely et Knabenbauer, Ibid., répondent ainsi à cet 
argument : en premier lieu on suppose que Joel voulut 
et dut nommer tous les ennemis de son peuple, ce qui 
n ’est pas certain; en second lieu quand, m , 2, il parle 
de « tous les peuples », omnes gentes, il a en vue un 
plus grand nombre de peuples que ceux qu’il mentionne 
explicitement dans la suite à titre d’exemples; en troi
sième lieu s’il ne parle pas expressément des Syriens, 
c’est que Joel appartenait au royaume du Sud (Juda), 
tandis qu’Amos et Osée appartenaient au royaume du 
Xord (Israël) ; or, les Syriens eurent surtout affaire au 
royaume d’Israël; ils ne firent contre Juda qu’une pe
tite expédition regardée comme un châtiment de Dieu, 
II Par., xxiv, 24; s’il ne mentionne pas les Assyriens, 
cette prétérition ne prouve rien; en effet les Assyriens, 
même au temps d’Achab, étaient un danger pour la Pa
lestine; on sait qu’Achab fut vaincu à Karkar par Salma
nasar II; cf. ÿchrader, Keilinschriften und Altes Testa
m ent, 28 édit., p. 199; Vigouroux, Bible et découvertes 
modernes, 68 édit., t. m , p. 460; si donc cette raison 
était valable, il faudrait conclure que Joel a prophétisé 
même avant Achab; enfin, ce qu’il dit contre les Phéni
ciens, les Philistins et les Édomites ne prouve pas qu’il 
soit aussi ancien qu’on le prétend, puisque Amos, i, 6-15, 
dit la même chose. — 2. Joel ne s’élève pas contre les 
péchés occasionnés en Juda par la puissance assyrienne, 
et que reprennent vivement Osée et Amos; il n’attaque 
pas l’idolâtrie à laquelle se laissa aller le peuple sous 
Joram, Ochozias et Athalie; enfin il suppose que Dieu 
est fidèlement servi, que le culte divin s’exerce réguliè
rement, i, 9, 13; u, 17; or, ces traits ne conviennent 
qu’aux premières années de Joas. — Cornely, ibid., 
p. 341-342, répond que les débuts du règne d’Ozias ne 
diffèrent pas de ceux du règne de Joas, 11 Par., xxvi,
4-5, 7; ce n ’est que dans la suite que ce prince se perver
tit, Ib id ., f .  16; par conséquent les traits relevés dans 
la prophétie de Joel conviennent aussi aux premières 
années du règne d’Ozias. Ces deux raisons ne sont donc 
pas décisives. Les suivantes paraissent plus concluantes.
— 3. .Toel ne fait aucune mention du roi, tandis qu’il 
mentionne, i, 14, les « anciens », comme jouissant d’une 
certaine autorité. Ce silence se comprend naturellement 
dans l’hypothèse où nous nous plaçons, car Joas encore 
enfant était sous la tutelle du grand-prêtre Joïada. —
4. Il mentionne, m , 2, 12, la vallée de Josaphat, ainsi 
appelée probablement du roi Josaphat (910-885); il est 
donc postérieur au roi Josaphat; de plus le moment où 
il parle de cette vallée ne doit pas être bien loin de la 
date de la victoire remportée à cet endroit par ce roi 
sur les Moabites et les Ammonites. II Par., xx, 22.

l i t .  JOEL EST ANTÉRIEUR A LA CAPTIVITÉ DE BABY
LONE. — Ce point est résolu par ce que nous venons de 
dire. Si nous l’examinons en particulier, c’est à cause 
des difficultés soulevées par la critique moderne. Quel
ques auteurs prétendent, par les procédés de la critique 
interne, trouver dans la prophétie de Joel des indices de 
l’époque postexilienne; ainsi parmi les protestants : 
A. Merx, Die Prophétie des Joel und ihre Ausleger, 
Halle, 1879; F. W. Farrar, The Minor Prophets, their 
lives and times, dans les Men o f the Bible, Londres, 
1890, surtout p. 105-112, 120-123; cf. Driver, Introduc
tion, p. 310-312; — parmi les catholiques : Ant. Scholz, 
Commentai' zum Bûche des Propheten Joel, Würzbourg,
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1885. — 1. D’après eux, Joël, m , 2-3, 6, fait allusion aux 
invasions assyriennes et chaldéennes. Il n’en est rien : 
ces passages peuvent très bien se rapporter à la perte 
de territoire subie par Juda à  l’époque de la révolte des 
Édomites suivie de celle de Lobna. IV Reg., vm, 22. —
2. En admettant que tout le monde pût entendre la 
trompette résonnant dans Sion, II, 1, 15, pour convo
quer le peuple aux assemblées saintes et au jeûne, il 
ne s’ensuit pas que l’état fût réduit à une mince étendue, 
ce qui arriva après la captivité; on peut supposer que 
Joël, établi à Jérusalem, s’adresse surtout aux habitants 
de la ville sainte. — 3. Il n’est pas non plus certain que 
les prêtres et les anciens aient une grande prééminence, 
ce qui ne se réalisa qu’après la captivité; en effet, I, 
2, les vieillards sont uniquement appelés à  déclarer 
s’ils se souviennent d’avoir jamais vu une pareille cala
mité; I, 13, les prêtres sont représentés comme 
ministres de l’autel, ce qui fut vrai à toutes les époques; 
H, 17, ils gémissent et adressent à Dieu des prières en 
faveur du peuple coupable; de ce qu’il nomme les 
ivrognes, i, 5, faudra-t-il conclure qu’ils occupaient une 
place importante? — 4. Il n ’est pas vrai que l’auteur s’en 
tienne uniquement à la stricte observance de la loi, 
qu’il ne recommande que les rites extérieurs, et qu’il 
n’exhorte jamais à la conversion à Dieu, comme les pro
phètes antérieurs à la captivité; en effet, n, '13, il recom
mande la rénovation intérieure; et ÿ. 12, il demande la 
conversion à Dieu; et nous savons ce qu’on entendait 
par « conversion à Dieu », elle consistait à se détourner 
du péché, à abandonner les mauvaises voies, à fuir l’im
piété, le culte des idoles. Cf. III Reg., vm, 35, 47-48; 
II Par., vi, 24, 26, 37; v i i ,  14; Is., vi, 10; x, 21; xxxi, 
6; Jer., m, 14, 22; îv, '1; xv, 19; xxvi, 3; xxxv, '15; 
Ezech., i i i ,  19; xiv, 6; xvm, 23, 30; xxxm, 9, etc. II 
n’est donc pas vrai que l’auteur soit l’adepte d’un 
judaïsme étroit, d’une espèce de pharisaïsme légal. — 
5. Il n ’est pas vrai non plus qu’il enseigne que les 
Juifs seuls seront sauvés, et que tous les autres peuples 
périront; II, 28, 32, i) demande le salut de tout le monde. 
— 6. Le livre de Joël n’est pas, comme on le prétend, 
une espèce de mosaïque, composée de pièces emprun
tées aux autres prophètes; l’auteur connaît assurément 
beaucoup de choses qui touchent à l’histoire, aux insti
tutions nationales; mais ces éléments sont contenus 
dans le Pentateuque, et pour les connaître, il n’était pas. 
besoin d’utiliser les écrits des autres prophètes; la con
naissance des écrits mosaïques était suffisante. — 7.11 est 
faux qu’il n’y ait aucun ordre dans sa prophétie, comme 
nous l'établirons plus tard; si l’auteur se rencontre sur 
certains points avec d’autres prophètes : jugement des 
nations, Joël, i i i  (hébreu, îv), 2, et Ezech., xxxvm, 22; 
Soph., i i i ,  8; — fertilité du pays, Joël, ni (hébreu, îv), 18, 
et Amos, ix, 13 ; — la source qui sort de la maison de 
Dieu, Joël, m  (hébreu, îv), 18, et Ezech., x l v i i ,  1-12; cf. 
aussi Zach., xiv, 8; — l’effusion de l’Esprit, Joël, n, 28, et 
Ezech., xxxix, 29, il ne s’ensuit pas que c’est lui qui 
emprunte et non les autres prophètes; il faut en dire 
autant de certaines ressemblances qu’on prétend consta
ter entre Joël et d’autres auteurs; Joël, i, 11», et Jer., 
xiv, 4b; Joël, i, 13, et Jer., îv, 8; Joël, i, 20, et Jer., xiv,
5-6; Joël, II, 3, et Jer., xn, 10; Joël, II, 4, et Ezech., i, 
22-23; Joël, n, 5-6, et Jer., vi, 23-24; Joël, il, 9, et Jer., v, 
10; ix, 21; en admettant qu’il y ait dépendance, il reste
rait à prouver que c’est Joël qui dépend des autres pro
phètes, et non le contraire. — 8. Les formes irrégulières 
qui seraient l’indice de l’époque postexilienne ne prou
vent pas la thèse qu’on voudrait établir : PeléSét, « Pa
lestine, » Joël, îv, 4 (hebr.), se trouve aussi dansls., xiv, 
23, 33; Ps. l x , 10; l x x x i i ï , 8; l x x x v i i ,  4; c v i i i , 10, et 
surtout Exod., xv, 14; — la forme niphal du verbe 
hâydh,n  être, » Joël, il, 2, se lit aussi dans Exod.,xv, 6; 
Deut., îv, 32; x p i i ,  9; Jud., xix, 30; xx, 3, 21, etc.; — 
la formé hôpital du verbe ltârat, « couper, » Joël, i, 9,

est inusitée ailleurs; m aison trouve de ces particularités 
isolées dans chaque auteur; — il faut dire la même 

-chose de la ponctuation 'ërûk, Joël, il, 5, et de certains 
S.ml Xsyo'peva, qu’on croit avoir remarqués dans Joël, 
i, 17 (termes d’agriculture, dont m igrôn  se trouve aussi 
dans Is., x, 28, appliqué à une ville), et îv, U , ‘ûs, 
« rassembler; » — quant à l’étymologie du mot Phat- 
uel, que l’on veut expliquer par le chaldéen pet aï, 
Dan., m , 2, 3, elle n’est pas encore fixée. Cf. Knaben
bauer, In  prophetas minores, t. i, p. 190-191.

VI. C a n o n i c i t é . — La canonicité du livre de Joël n’a 
jamais soulevé de doutes sérieux. — 1° Joël a toujours été 
placé au canon ju if et au canon chrétien. Voir C a n o n , 

t. il, col. 137-147. — 2° La tradition juive, contenue 
dans l’Ancien Testament, reconnaît la canonicité du 
livre de Joël ; les auteurs postérieurs le citent et l’imi
tent; aux textes cj ĵà cités, cél. 1587, on peut ajouter les 
suivants : Is., xm, 6, et Joël, i, 15; Jon., m, 9, et Joël, 
n, 14; Mich., vil, 10, et Joël, II, 17; Sophon., i, 15, et 
Joël, i l ,  U  (cf. Zach., xiv, 8, et Joël, i i i ,  18). — 3° Le 
Nouveau Testament cite Joël; cf. Act., i i , 16-17, 21 (dis
cours, de saint Pierre); Rom., x, 13; Apoc., ix, 2, 7-9 
(image des sauterelles); xiv, 14-18 (image de la fau
cille). — 4° Les Pères de l’Église citent le prophète Joël. 
S. Justin, Dial, cum Tryph., n. 87, t. vi, col. 685; 
S. Irénée, Adv. hær., i i i , 12, n. 1, t. vu, col. 892-893; 
Tertulien, Adv. Marc., v, 4, 8, 17, t. i i ,  col. 476, 489, 
513; Adv. Jud., 13, col. 635; Clément d’Alexandrie, 
Strom ., V, 13, t. ix, col. 129; Origène, De princ., Il, 7, 
t. xi, col. 216; Eusèbe, In  Ps. l x i v ,  t. xxm, col. 624; 
In  Ps. c x l i v ,  t. xxiv, col. 61; S. Hilaire, In  Ps. l x i v ,  
n. 4, t. ix, col. 415; S. Athanase, In  Ps. l x i v ,  t. xxvii, 
col. 284; S. Cyrille de Jérusalem, Catech., xvi, 29, 
t. xxxm, col. 960; Catech., x v i i ,  19, col. 992; 
S. Macaire d’Egypte, Hom., l ,  4, t. xxxiv, col. 817;
S. Grégoire de Nazianze, Orat., x l i , 13, t. xxxvi, 
col. 445, 448; Didyme, De Trinit., I l ,  2, 5, t. xxxix, 
col. 456, 500; De Spir. Sancto, 11, col. 1043; S. Epi- 
phane, Hær., l x x i v , 4, t. x l i , col. 481; S. Ambroise, De 
Spir. Sancto, Prolog., '18; i, 7; n , 2, t. xvi, col. 708-709, 
724-, 747; S. Jean Chrysostome, Cont. Jud., 5, t. x l v i i i , 
col. 820; ln  Eplies.,H om . il, 2, t. l x i i ,  col. 18; S. Au
gustin, De civ. Dei, x v i i i , 30, n. 3, t. x l i , col. 587.

VII. S t y l e  e t  l a n g u e .  — Le Livre de Joël, au point de 
vue du style, est regardé comme une production classique': 
« Son style s’élève par la sublimité au-dessus des autres 
prophètes, excepté Isaïe et Habacuc. Il unit la force de 
•Michée à la tendresse de Jérémie et à la vivacité de 
couleurs de Nahum. Sa description de l’invasion des sau
terelles est un admirable morceau littéraire ; on l’a ac
cusé d’exagération, mais l’exactitude de chaque trait est 
garantie par les voyageurs qui ont été témoins du fléau, 
comme Shavv, Volney, etc. » Vigouroux, Manuel bibli
que, 11° édit., t. i i ,  p. 790. Sa langue est d’une très grande 
pureté et d’une belle élégance. Tous les auteurs sont 
d’accord sur les mérites et la beauté littéraires de 
la prophétie de Joël. Cf. Lowth, De sacra poesi Hebr., 
Gœttingue, 1770, Præl., xxi, p. 432; Trochon, Joël, p. 96 ; 
Knabenbauer, ln  proph. m in ., t. i, p. 193; Driver, Intro
duction, 7° édit., p. 312-313.

VIII. T e x te .  — 1° Original. — C’est l’hébreu, et l’hé- 
lyeu de la belle époque; on a relevé de très rares par
ticularités, qui sont du reste de peu d’importance, où la 
langue semble aramiser ou chaldaïser. — 2° E tat du texte. 
— Dans le texte massorétique la prophétie de Joël est di
visée en quatre chapitres, tandis que dans les Septante 
et la Vulgale elle n ’en a que trois. Dans le texte hébreu, 
le chapitre i i  se termine au f .  27, au lieu de se terminer 
au f .  32, comme dans les Septante et la Vulgate. Dans 
quelques éditions du texte hébreu, le chapitre îv est lui- 
même subdivisé en deux, le chapitre îv ayant huit versets 
et le chapitre v treize versets, 9-21. Dans la Peschito, 
la prophétie n ’a aussi que trois chapitres.
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IX . E x p l i c a t i o n  d e  q u e lq u e s  p a s s a g e s .  — i .  l ’i n 
v a s i o n  d e s  s a u t e r e l l e s .  — On a donné à  cette des
cription deux interprétations : 1° Interprétation sym 
bolique. — Le Targum, certains Pères de l’Eglise, saint 
Éphrem, saint Cyrille d’Alexandrie, Théodoret et, parmi 
les auteurs modernes, Luther, Ribeira, Hengstenberg, 
Hiivernick, Pusey, voient dans ces sauterelles les enne
mis du peuple de Dieu : Assyriens, Mèdes, Perses, Grecs; 
cette interprétation s’appuie sur deux raisons très con
testables : — 1. n , 20, Joel semble affirmer que l’armée 
des sauterelles vient du nord; or, ajoute-t-on, on sait 
que les sauterelles viennent toujours du sud, du désert 
d’Arabie; mais on a constaté des exceptions à cette 
règle. Cf. Trochon, Joel, p. 117. — 2. i, 15; n , 1, 
Joel déclare que le jour du Seigneur est proche; mais 
il distingue le jour du Seigneur de l’invasion des saute
relles. — 2° Interprétation littérale. — D’autres auteurs 
prennent les sauterelles au sens littéral, parce que :
i. Rien dans le texte ne laisse supposer qu’il s’agisse 
d’un symbole. — 2. Joel ne parle que des dégâts causés 
dans les champs et du mal fait aux animaux; or, s’il 
avait en vue les invasions étrangères, il aurait surtout 
parié du mal fait aux hommes. — 3. La description se 
rapporte à  un fait passé et non à un événement futur 
comme les invasions. — On pourrait peut-être con
cilier ces deux solutions, par trop exclusives, dans une 
opinion intermédiaire, « en admettant, comme cela 
paraît très vraisemblable, que Joel, dans sa seconde 
partie, considère l’invasion dont il a parlé dans la 
première comme type du jugement de Dieu qui ap
proche. » Vigouroux, Manuel biblique, t. I l ,  p. 7 92 . Cf. 
Trochon, Joel, p. 95; Driver, Introduction, p. 308.

il. l’effusion du sain t- esprit . — Cette prophétie 
est littéralement messianique. Le prophète prédit la 
descente du Saint-Esprit au jour de la Pentecôte; c’est 
saint Pierre lui-même qui en a donné l’interprétation 
authentique et autorisée. Act., n, 17-21; cf. Joel, n , 28- 
32. — Dans ce même passage, n, 31, et n, 10; m , 15, le 
prophète annonce des phénomènes extraordinaires. Cf. 
Is., xm, 10; Ezech., x x x ii ,  7. Notre-Seigneur a inter
prété la signification de ces prodiges ; il nous apprend, 
Matth., xxiv, 29; Marc., x i i i ,  21; Luc., xxi, 25, que ces 
prodiges s’appliquent aux signes qui précédèrent im
médiatement la ruine de Jérusalem, cf. Luc., xxi, 11, et 
plus particulièrement à ceux qui précéderont le juge
ment dernier.

III. JUGEMENT DANS LA VALLÉE DE JOSAPHAT. — Celte 
vallée, qui est devenue si populaire chez les peuples 
chrétiens, à cause de son rôle eschatologique, n’est 
mentionnée que dans le livre de Joel, ni (hébreu, iv),
2,12. On ne connaît pas exactement l’emplacement de 
cette vallée. D’après les uns, son nom est symbolique ; 
d’après les autres, c’est la vallée du Cédron. — i<>Inter
prétation symbolique. — Certains auteurs pensent que 
la vallée de Josaphat est un pur symbole ; elle indiquerait 
simplement, conformément à Tétymologie du mot [Josa
phat =  Jehovâh juge\, le jugement de Dieu qui sjexerce 
contre les nations. Cf. Knabenbauer, In  proph. 
m in ., t. i, p. 237. Les raisons de cette interprétation 
sont : 1. On ne voit pas comment tous les peuples 
pourraient être rassemblés et jugés dans une vallée de 
la Judée. — 2. 11 n’est pas sûr qu’il ait existé une vallée 
portant le nom de Josaphat. — 3. Jamais les ennemis 
des Juifs n’ont été vaincus et détruits dans Une vallée 
près de Jérusalem, comme aurait été celle de Josaphat. 
— 2 °Interprétationlittérale. —D’autres pensent que cette 
vallée est située dans la vallée du Cédron, à Test de 
Jérusalem , cf. II Reg., xvm, 18, où elle est [appelée 
«vallée du roi »; Gen., xiv, 17, où elle est appelée 
« vallée de Savé » ; c’est dans la vallée du Cédron que 
-commença la Passion du Sauveur; c’est donc là qu’aura 
lieu son triomphe. Cf. Trochon, Joel, p. 123-124. On 
-donne en effet aujourd’hui le nom de vallée de Josaphat

à une partie de la vallée du Cédron, mais l’opinion que 
le jugement dernier aura lieu dans cet endroit n’est 
qu’une croyance populaire. Voir J o s a p h a t  ( V a l l é e  d e ) .  

■ IV . PROPHÉTIE DU DOCTEUR DE LA JUSTICE : I I ,  23. — 
Cette prophétie est aussi messianique; c’est ainsi que 
l’ont entendue la grande masse des exégètes; le «Docteur 
de justice » est Notre-Seigneur même. Cf. le passage paral
lèle dans Is., l v ,  4. Cependant, d’autres exégètes entendent 
ce verset directement de la suite des prophètes et secon
dairement de Jésus-Christ. Knabenbauer, In  proph. 
m in., t. i, p. 229.

X. B i b l i o g r a p h i e . — Parm i les Pères de l’Église :
S. Jérôme, In  Joelem, t. xxv, col. 917-988; S. Cyrille 
d’Alexandrie, In  Joelem, t. l x x i ,  col. 328-408 ; Théodoret, 
In  Joëlen, t. l x x x i , col. 1633-1664. —  Parmi les mo
dernes : 'Wunsche, Die Weissagungen des Pr. Joels, 
in-80, Leipzig, 1872; 'Schmoller, Die Propheten Hosea, 
Joel und Amos (dans le Bibelwerk de Lange, t. x v i i i ) ,  

in-8°, Leipzig, 1872; J. A. Karle, Joel ben Pethuel, in-8», 
Leipzig, 1872; *E.-J. Montet, Etude littéraire et critique 
sur le livre du prophète Joel, in-8°, Genève, 1877 ; 'A. 
Merx, Die Prophétie des Joel und ihre Ausleger von 
der ciltesten Zeiten bis zu den Reformatoren, in-8°, 
Halle, 1879; *Le Savoureux, Le prophète Joel, in-4°, 
Paris, 1888; *W. L. Pearson, The Prophecy of Joel, in-8°, 
Leipzig, 1885; 'J. Wellhausen, Die kleinen Propheten 
übersetzt, 1892; "H. Holzinger, Sprachkaracter und  Ab- 
fassungszeit des Bûches Joel, dans la Zeitschrift fu r  die 
Alltest. Wissenschaft, 1889, p. 89-131; ‘Driver, Joel and 
Amos, dans Cambridge Bible for Schools, 1897;* J. T. 
Beck, Erklârung der Propheten Micha und Joel, in-16, 
Gutersloh, 1898. V. E r m o n i .

JO ELA  (hébreu : Yô'ê’lâh, « que [Dieu] aide! » 
Septante : ’leXia; Alexandrinus : ’Iwrj.à), fils de Jéro
ham de Gédor (voir J é r o h a m  5, col. 1303), un des vail
lants soldats qui allèrent rejoindre David à Siceleg. IP a r ., 
xn, 7.

JO E Z E R  (hébreu : Yo'ézér, « Jéhovah est aide; » 
Septante: ’lwÇccpà; Alexandrinus et Sinaiticus : TwÇadtp), 
un des vaillants soldats de David, qui s’était joint à -lui 
à Siceleg. C’était un lévite de la branche de Coré (Vulgate : 
de Carehim. Voir C a r e h i m ,  t. I l ,  col. 259). I Par., xii, 6.

JO G L! (hébreu : Yoglt, « exilé; » Septante : ’EyX!), 
père de Bocci (voir Bocci 1, t. i, col. 1823), de la tribu 
de Dan, du temps de Moïse. Num., xxxiv, 22.

JO H A , nom de trois Israélites dans la Vulgate. En 
hébreu, l’orthographe du nom du troisième, Yô’âh, dif
fère de celle des deux premiers, Yôhâ', par la métathèse 
d’une lettre. C’est probablement l’orthographe Yô’d/i 
qui est la bonne. Voir J o a h ,  col. 1551.

1. J O H A  (hébreu : Yôhâ' ; Septante : TwSdi; Alexan
drinus : ’hoa/dc), fils de Baria, de la tribu de Benja
min. Baria demeurait à Aïalon et, aidé de Samas, il mit 
en fuite, avec ses fils, parmi lesquels Jolia est nommé le 
dernier, les habitants de Geth. I Par., vm, 16. Voir 
B a r i a  3, t. u, col. 1461.

2 .  J O H A  (hébreu : Yôhâ’; Septante : ’lwÇaê), fils de 
Samri et frère de Jédihel. Voir J é d i h e l  1, col. 1218. 11 
est qualifié de Thosaïte (voir ce mot). C’était un des plus 
vaillants soldats de David. I Par., xi, 45.

3 .  J O H A  (hébreu : Yô’dh; Septante : ’louâ^; Alexan
drinus : ’lwœç; Josèphe, Ant. jud ., X, iv, 1 : ’lwa-nqç), 
fils de Joachaz, historiographe du roi de Juda, Josias. 
Ce prince le chargea, avec quelques autres de ses offi
ciers, de la restauration du temple de Jérusalem. II Par., 
xxxtv, 8.
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JO HAN AN , nom de quinze Israélites et d’un Ammo
nite dans la Vulgate. Dans le texte hébreu, ce nom est 
écrit tantôt sous la forme complète Yehôhânân, tantôt 
sous la forme contractée Yôhânân;, « Jéhovah est grâce 
ou miséricorde. » Dans les livres deutérocanoniques de 
l’Ancien Testament et dans le Nouveau Testament, ce 
nom est devenu ’lwàvvr,;, Joannes. Voir Jean, col. 1153.

1. J O H A N A N  (hébreu : Yôhânân; Septante : ’lwvà, 
dans IV Reg., xxv, 23; ’lwàvav dans Jérémie [Septante, 
x l v i i , 8, 13, 15, 16; x l i x , 1, 8; l ,  2, 4, 5]), fils de Carée. 
C'était un des chefs de l’armée juive pendant le siège de 
Jérusalem par les Chaldéens. U avait réussi à s'échap
per de la ville et à se réfugier au delà du Jourdain chez 
les Ammonites. Lorsque, après la ruine définitive du 
royaume de Juda, Nabuchodonosor eut placé Godolias à 
la tête du pays, Johanan fut un des premiers à aller lui 
faire sa soumission à Masphath où le nouveau gouver
neur avait établi sa résidence. Il l’avertit, mais en vain, 
du projet qu’avait formé Ismahel de l’assassiner. Godo
lias, ne pouvant croire à tant de noirceur, tomba, en 
efict, sous les coups d’Ismahel. Voir G o d o l i a s , col. 259, 
et I s m a h e l  2, col. 994. Johanan se mit à la poursuite du 
m eurtrier et délivra les prisonniers qu’il emmenait 
mais il ne réussit pas à saisir le coupable (587 avant 
J.-C.). IV Reg., xxv, 23-25; Jer., x l ,  8 - x l i , 16. Quoique 
Johanan n’eût rien à se reprocher dans le crime 
qui avait été commis et qu’il eût même cherché à le 
prévenir, il craignit que Nabuchodonosor ne voulût 
venger sur les Juifs la mort de son gouverneur et il 
crut qu’il ne pourrait être en sûreté qu’en Égypte. Jéré
mie essaya en vain d’empêcher l’exécution de son pro
je t; il fut lui-même entraîné de vive force par Johanan 
avec les fuyards dans la vallée du Nil. Jer., x l i , 17-18; 
x l i i - x l i i i . Voir J é r é m i e  8, col. 1262.

2. J O H A N A N  (hébreu : Yôhânân; Septante : ’lwavàv), 
fils aîné du roi de Juda Josias. I Par., i i i , '15. Comme il 
n’est pas question de lui à propos de la succession de 
son père, il est probable qu’il était mort avant Josias 
ou qu’il succomba avec lui sur le champ de bataille de 
Mageddo. IV Reg., xxm, 29. La plupart des interprètes 
adoptent l’une ou l’autre de ces deux explications.

3 .  J O H A N A N  (hébreu : Yôhânân; Septante : ’lwavàv),  
fils d’Elioénaï, descendant de David par Zorobabel. IPar., 
m , 24.

4 .  J O H A N A N  (hébreu : Yôhânân; Septante : ’lwavàv), 
grand-prêtre, fils d’Azarias et père d’un autre Azarias. 
Il était petit-fils d’Achimaas et arrière-petit-fils de Sadoc. 
« C’est lui qui exerça les fonctions du sacerdoce dans la 
maison [le Temple) que bâtit Salomon à Jérusalem. » 
1 Par., vi, 10. Son pontificat se continua probablement 
s o u s  le règne de Roboam. Voir G r a n d - P r ê t r e ,  col. 304.

5. J O H A N A N  (hébreu : Yôhânân ; Septante : ’lwavàv), 
Benjamite qui alla rejoindre la troupe de David à Siceleg, 
et fut un de ses plus braves soldats. I Par., x i i , 4.

6 .  J O H A N A N  (hébreu: Yôhânân; Septante: ’lwavàv; 
Alexandrinus : ’lwvàv; Sinaiticus : ’lwàv), le huitième 
des Gadites qui allèrent se joindre à la troupe de David 
dans le désert de Juda. I  Par., XII, 12. Voir Ga d d i 2, 
col. 32. Ces Gadites se distinguaient particulièrement 
par leur bravoure qui les fait comparer à des lions. 
Leurs exploits et l’incursion hardie qu’ils firent au delà 
du Jourdain est racontée I Par., xn, 15.

7 .  J O H A N A N  (héb reu : Yehôhânân; Septante: 
’lwvàOav; Alexandrinus : ’lwvà), lévite, sixième fils de 
Mésélémias, de la branche de Coré, dans la descen
dance de Caath, un des portiers du tabernacle du temps

de David. I Par., xxvi, 3. D’après le jl. 1, il est rangé 
parmi « les fils d’Asaph », mais Asaph est ici une forme 
abrégée d’Abiasaph, un des chefs des Corites. I Par., 
ix, 19. Le chef de chœur appelé Asaph était d’une autre 
famille, c’est-à-dire de celle de Gerson, et non de celle 
de Caath. Voir A sa p ii 1, t. i, col. 1056.

8. J O H A N A N  (hébreu : Yehôhânân ; Septante : ’lwavàv), 
un des chefs (has-sâr) de l’armée de Josaphat, roi de Juda. 
II Par., xvii, 15. Il commandait à 280000 hommes 
d’après le texte, mais ce chiffre, comme celui des hommes 
placés sous les ordres des autres généraux, f .  14-18, 
doit avoir été grossi par les copistes. Ce Johanan est 
probablement le même que Johanan 9.

9 .  JO H A N A N  (hébreu: Yehôhânân; Septante: 
’lwàvav), père d’Ismaël,qui commandait à cent hommes 
lorsque le grand-prêtre Joïada mit Joas sur le trône. 
II Par., xxm, 1. Ce Johanan doit être le même que 
Johanan 8.

10 . JO H A N A N  (hébreu : Yehôhânân; Septante : 
T(oavv|ç), père d’Azarias, un des chefs de la tribu 
d’Éphraïm qui vivait du temps d’Achaz, roi de Juda. 
Il contribua, avec d’autres chefs de sa tribu, à faire 
remettre en liberté les prisonniers que les Israélites 
emmenaient du royaume de Juda. II Par., x x v i i i , 12.

1 1 .  j o h a n a n  (hébreu : Yôhânân; Septante : 
’lwavàv), fils d’Eccétan, chef de la famille d’Azgad, 
qui retourna avec Esdras en Palestine, à la tête de 
110 hommes. I Esd., vm , 12.

1 2 . JO H A N A N  (héb reu : Yehôhânân; Septante: 
’lwavàv), fils d’Éliasib (voir É l i a s ib  6, t. n, col. 1668), 
un des prêtres qui vivaient du temps d’Esdras. Celui-ci, 
rempli de douleur à cause des mariages que de nom
breux Israélites avaient contracté avec des femmes étran
gères, se retira, pour y faire pénitence, dans la chambre 
de Johanan. I Esd., x, 6. — Néhémie nous apprend 
que les lévites, chefs de famille, et les prêtres furent 
inscrits au temps d’Éliasib, de Joïada, de Johanan et 
de Jaddua. II Esd., XII, 22. Et l’auteur sacré ajoute 
jl. 23 : « Les fils de Lévi, chefs de famille, furent inscrits 
dans le livre des Annales, jusqu’au temps de Johanan, 
fils d’Éliasib. » Dans ce dernier passage, la Vulgate lit 
Jonathan au lieu de Johanan, mais c’est Johanan qu’il 
faut lire, comme le porte le texte hébreu. Johanan eut 
un frère ainé appelé Joïada. Voir J o ïa d a  6, col. 1596. 
Certains interprètes confondent Johanan, frère de Joïa
da, avec Jonathan, fils de ce Joïada, II Esd., x ii ,  11, 
lequel devint grand-prêtre après son père. Voir J o n a 
t h a n  10, col. 1615.

13 . JO H A N A N  (héb reu : Yehôhânân; Septante:
’lwavàv), de la famille de Bébaï, qui vivait du temps 
d’Esdras. Il avait épousé une femme étrangère et con
sentit à s’en séparer. I Esd., x, 23.

1 4 .  J O H A N A N  (héb reu : Yehôhânân; Septante:
’lwvàv; A lexandrinus: ’IwvaBàv), fils de Tobie 1 Am
monite, du temps de Néhémie. Ce Tobie s opposait à la 
restauration de la ville de Jérusalem, et avait néan
moins des alliés et des amis parmi les Juifs : il avait 
fait, en outre, épouser à son fils Johanan une fille 
du prêtre Mosollam. II Esd., vi, 18.

15 . J O H A N A N  (hébreu : Yehôhânân; Septante :.
’lwavàv), chef de la famille sacerdotale d’Amarias, sous 
le pontificat de Joacim, peu de temps après le retour 
de la captivité de Babylone. II Esd., xii, 12-13.

1 6 . j o h a n a n  (hébreu : Yehôhânân; Septante :.
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’lwavâv), un des prêtres qui firent partie du chœur des 
musiciens lors de la dédicace des murailles de Jéru
salem, après qu’elles eurent été relevées par Néhémie. 
II Esd., xn, 41 (hébreu, 42).

JO H E L , nom écrit ordinairement Joël. Voir Joël. La 
lettre h a été ajoutée pour rendre Yaleph hébreu.

1. J O H E L ,  fils ainé de Samuel. I Par., vi, 33. Voir 
Joël 1.

2. j o h e l ,  lévite, fils d’Azarias (voir A z a r ia s  9, t. i, 
col. 209) et père d’EIcana (voir E l c a n a  3, t. n, col. 1046), 
dans la branche de Caath. I Par., vi, 36 (hébreu, 21). II 
parait être le même que celui qui est appelé Saül, fils 
d’Ozias, un peu plus haut, dans le même chapitre, ÿ. 24. 
(hébreu, 9). Il fut un des lévites qui aidèrent le roi 
Ézéchias d a n s  le rétablissement du culte divin. II Par., 
xxix, 12.

3. j o h e l ,  fils d’Izrahia, de la tribu d’Issachar. IP a r ., 
vu, 3. Il fut un des chefs de l’armée de David.

JO H N SO N  John, de Cranbrook, théologien protes
tant anglais, né le 30 décembre 1662 à Frindsbury, dans 
le comté de Kent, où son père Thomas était pasteur, 
mort à Cranbrook, le 15 décembre 1727. Il fit ses études 
à Cambridge, où il passa ses examens, puis occupa dif
férents postes dans l’église protestante. En 1689, il 
épousa Marguerite, fille de Thomas Jenkin, qui lui donna 
cinq enfants. Il fut, en 1697, pasteur à Appledore, puis, 
en 1707, à Cranbrook, où il écrivit ses principaux ouvra
ges, et où il mourut : on le désigne généralement sous 
le nom de Johnson de Cranbrook. On a de lui une para
phrase des Psaumes intitulée : Holy David and his old 
english translation cleared, Londres, 1706. Ses ouvrages, 
qui sont souvent anonymes, ne parurent pas tous de son 
vivant; parmi ceux que ses filles ont publiés après sa 
mort, on peut citer : Daniet’s prophecy o f the L X X  
weeks explained, qui a paru en 1748, dans le même 
volume que plusieurs autres traités et qu’une vie de 
l’auteur par Thomas Brett. A. R e g n ie r .

JO ÏA D A , nom de six Israélites dans la Vulgate. Un 
septième, qui porte aussi ce nom en hébreu, est appelé 
Joïadé dans la Vulgate, qui a adopté pour ce personnage 
la transcription des Septante. Dans le texte original, le 
nom est écrit de deux manières différentes, tantôt sous 
sa forme pleine, Yehôyàdâ', et tantôt sous sa forme 
abrégée, Yôyâdâf « Jéhovah connaît. »

1. j o ï a d a  (hébreu : Yehôyàdâ'; Septante : ’hoSxé), 
père de Banaïas, un des plus fameux guerriers de Da
vid. II Reg., vin, 18; xx, 23; xxm, 20, 22; III Reg., i, 
8, 26, 32, 36, 38, 44; i i ,  25, 29, 34, 35, 46; I Par., xi, 
22; xvm, 17; x x v i i , 5. Dans tous ces passages, il est 
nommé simplement comme père de Banaïas. Nous 
apprenons seulement, de plus, dans le dernier qu’il était 
un « prêtre-chef », hak-hôhên rô’s, c’est-à-dire une sorte 
de vicaire du grand-prêtre. Quelques interprètes en
tendent cette appellation dans le sens d’officier de Da
vid, mais leur opinion est peu vraisemblable. Si l’on 
donne à kôhèn sa signification ordinaire de « prêtre », 
il en résulte que Banaïas était un descendant d’Aaron 
et, dans ce cas, son père peut être le même que Joïada 3. 
La Vulgate, 1 Par., x x v i i , 5, n ’a pas traduit le mot rô’s, 
« chef, » et elle applique'à Banaïas le titre de « prêtre », 
sacerdos, qui, dans le texte original, se rapporte à Joïada. 
En revanche, I Par., xi, 22, elle attribue à Joïada la 
qualification de vir robustissimus, « vaillant soldat, » 
■qui appartient à son fils Banaïas.

.2. j o ï a d a  (Septante : TwSas, Twaoas), grand-prêtre

contemporain d’Athalie et de Joas. — Joïada avait 
épousé Josabeth, fille du roi Joram et sœur du roi Ocho
zias. Quand Athaiie fit périr tous les enfants de ce der
nier pour régner elle-même, Josabeth sauva le plus 
jeune, Joas, et l’apporta à Joïada, qui, de concert avec 
elle, le tint caché et l’éleva dans le Temple. Voir J o a s , 
col. ; J o s a b e t h . Joïada, non content de préserver de la 
destruction la descendance royale, résolut de rendre à 
Joas le trône de ses pères. Il se mit à l’œuvre avec une 
prudence et un courage auxquels Dieu accorda plein 
succès. Lorsque l’enfant eut sept ans, Joïada s’entendit 
avec cinq chefs, qui parcoururent le royaume pour don
ner le mot d’ordre aux lévites et aux chefs de famille. 
Ceux-ci vinrent à Jérusalem et jurèrent fidélité au roi 
dans le Temple. Joïada leur montra alors le jeune Joas, 
puis organisa la reconnaissance solennelle de sa royauté. 
Il divisa en trois troupes les lévites et les prêtres, qui 
avaient à commencer leur service le jour du sabbat; la 
première troupe devait monter la garde à la demeure du 
roi, la seconde à la porte des Seuils ou des Coureurs, qui 
donnait accès du côté du palais d’Athalie, et la troisième 
à la porte de Sur ou du Fondement, qui était sans doute 
l’une des entrées du Temple. Ceux qui sortaient de ser
vice devaient, de leur côté, faire la garde autour du roi, 
Raccompagner partout, les armes à la main, et mettre à 
mort quiconque tenterait de s’introduire en armes dans 
le Temple. L’accès des parvis serait laissé au peuple. 
Joïada arma tous ces hommes avec les lances et les bou
cliers que David avait placés dans la maison du Sei
gneur. Quand tous furent à leur poste, Joïada fit appro
cher Joas, lui imposa le diadème et le rouleau de la 
Loi, le proclama roi, lui fit les onctions sacrées et poussa 
le cri de : Vive le roi! qui fut répété par tout le peuple. 
A cette clameur, Athaiie accourut, se rendit compte de 
ce qui se passait, mais fut entraînée hors du Temple 
pour être mise à mort. Voir A t h a u e , t. i, col. 1207. Le 
grand-prêtre renouvela alors l’alliance du roi et du 
peuple avec Jéhovah. La première conséquence de ce 
serment fut la démolition du temple de Baal, de ses 
images et de ses autels, et la mort de Mathan, prêtre de 
l’idole. Le service des lévites et des prêtres fut réorga
nisé conformément à la loi, et des gardiens furent pla
cés aux portes du Temple, afin d’en interdire l’entrée à 
toute personne souillée. Quant au jeune roi, il fut con
duit dans son palais par la porte supérieure et le pas
sage des Coureurs, et il y prit place sur le trône royal. 
Son avènement fit la joie de tout le pays. Joïada avait 
été vraiment l’âme de cette heureuse révolution. IV Reg., 
xi, 2-21 ; II Par., x x i i , il-xx iri, 21.

Joïada, après avoir été le protecteur de Joas, en devint 
le conseiller naturel. Tant qu’il vécut, il réussit à le 
maintenir dans le bien et la fidélité à Dieu. Au bout de 
quelques années, Joas se préoccupa de réparer le Temple. 
Dans ce but, il ordonna aux prêtres et aux lévites de re
cueillir l'argent nécessaire parmi le peuple. Ceux-ci 
n’accomplirent ce devoir qu’avec nonchalance, si bien 
que Joas dit à Joïada : « Pourquoi n’as-tu pas veillé à ce 
que les lévites apportassent de Juda et de Jérusalem 
l’impôt ordonné par Moise? » et aux prêtres : « Pour
quoi n’avez-vous pas réparé ce qui est à réparer au 
Temple? » Joas semble l’avoir pris d’un peu haut avec 
le vieux pontife auquel il devait le trône. Parlait-il ainsi 
par zèle pour la maison de Dieu? Ou bien supportait-il 
déjà avec quelque impatience la tutelle de son con
seiller? En tout cas, il serait injuste d’incriminer un 
vieillard plus que centenaire, auquel son grand âge ne 
permettait pas la même vigilance qu’au temps passé. 
D’ailleurs, l’entente persista entre Joïada et le jeune 
roi. On étaldit dans le Temple même un coffre destiné 
à recevoir les offrandes ; les représentants du roi et du 
pontife le vidaient ensemble. Joas et Joïada employèrent 
de concert les ressources ainsi obtenues, soit à faire 
exécuter les réparations dans le Temple, soit à procurer
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les ustensiles nécessaires à l’exercice du culte. Le qua
trième livre des Rois, X I I ,  6 ,  assigne à  la vingt-troi
sième année du règne l’incident qui se produisit entre 
Joas, alors âgé de trente ans, et Joïada. D’après Josèphe, 
A nt. jud ., IX, vm, 2, la raison qui aurait empêché le 
pontife d’envoyer quêter dans le royaume, c’est qu’il 
savait ses concitoyens fort peu disposés à  donner.

Pendant tout son pontificat, les sacrifices furent offerts 
avec la régularité et la magnificence désirables. Joïada 
mourut âgé de cent trente ans. II Par., xxiv,15; Josèphe, 
Ant. jud., IX, v i i i , 3. Les critiques soulèvent contre ce 
chiffre des difficultés qui paraissent sérieuses. Joïada, 
mort à cent trente ans, devait avoir environ quatre-vingt- 
quinze ans au moment ou Joas fut reconnu roi. IV Reg., 
xn, 6. Le roi Joram, dont Joïada avait épousé la sœur, 
Josabeth, monta sur le trône à trente-deux ans, IV Reg., 
v i i i ,  17; son règne fut de huit ans, celui de son fils 
Ochozias fut seulement d’un an, IV Reg., vm, 26, et 
celui d’Athalie fut de six ou sept ans. IV Reg., xi, 3. 
Donc quinze ans avant le règne de Joas, Joïada, âgé 
d’environ quatre-vingts ans, aurait épousé la sœur d’un 
prince de trente-deux ans. Il y a là une invraisemblance 
qui, jointe à celle d’une longévité si extraordinaire, au
torise à penser que les chiffres qui marquent l’âge de 
Joïada ont subi des modifications ultérieures. 11 n ’en 
est pas moins certain cependant que ce grand-prêtre 
mourut « âgé et rassasié de jours ». II Par., xxiv, 15. 
On l’inhuma dans la cité de David et dans le tombeau 
même des rois, d’où quelques années après, par un 
contraste significatif, Joas allait être exclu. Voir Joas 3, 
col.1557. Cet honneur était dû à celui.qui avait préservé 
de la destruction et restauré la royauté de David, qui 
s’était montré si fidèle à Dieu, si zélé pour le Temple et 
si dévoué pour son peuple. II Reg., x i i , 1-16; II Par., 
xxiv, 1-16. Quand il eut disparu et que Joas tomba aux 
mains de mauvais conseillers, on put se rendre compte 
de ce que le royaume avait perdu. « On reproche à 
Joïada de n’avoir pas chassé immédiatement de Jérusa
lem (après l’avènement de Joas) une multitude d’étrangers 
idolâtres, que les relations amicales de Josaphat avec la 
maison d’Omri [Amri] y avaient amenés. Les personnages 
les plus influents du royaume, partisans des deux der
niers règnes, demeurèrent donc dans la ville sainte. 
C’était une grande imprudence de laisser si près du roi 
des hommes qui, après avoir été longtemps au pouvoir, 
voudraient y revenir, soit par la force, soit par la dissi
mulation et la flatterie. » Meignan, Les prophètes 
d’Israël, Paris, '1892, p. 329. La clémence du grand 
prêtre contribua, en effet, à ce retour offensif d’influences 
pernicieuses à Jérusalem. Mais un vieillard de son âge 
pouvait-il dépenser plus d’énergie qu’il ne fit pour sub
stituer Joas à Athalie? S’attendait-on, de la part d’un 
grand-prêtre, à des exécutions incompatibles avec son 
caractère sacré et avec sa douceur naturelle? Et enfin, 
la faiblesse même de Joas qui, après avoir été pendant 
plus de trente ans sous la tutelle de Joïada, se laissa 
ensuite entraîneur si facilement dans le parti contraire, 
n ’est-elle pas la cause principale des malheurs qui attris
tèrent la fin du règne? Joïada eut pour successeur son fils 
Zacharie. Voir Z a c h a r i e , grand-prêtre. — Sur le nom de 
Barachie qui lui est donné probablement dans Matth., 
x x i i i , 35, voir B a r a c h i e  9, t. i, col. 1447. D’après 
quelques commentateurs, Jérémie, xxix, 26, rappelle au 
prêtre Sophonie le zèle du grand-prêtre Joïada; mais, 
d’après bon nombre d’exégètes, Joïadé dont parle le 
prophète, est un simple prêtre moins ancien. Voir 
J o ï a d é . H .  L e s ê t r e .

3 .  J O I A D A  (hébreu : Yehôyâdâ' ; Septante : TwaSâç), 
chef (nâgid; Vulgate :princeps) des descendants d’Aaron, 
c’est-à-dire des prêtres, qu’il amena à David, au nombre 
de trois mille sept cents, pour le reconnaître comme 
roi à Hébron après la mort de Saül. I Par., xii, 27.

Il est possible que ce soit le père de Banaïas. Voir 
J o ï a d a  1.

4. j o ï a d a  (hébreu : Yehôyâdâ'; Septante : ’lmSaé), 
fils de Banaïas, et l’un des principaux conseillers de 
David. I Par., x x v ii , 34. Il fut choisi parle roi avec Abiathar 
pour exercer cette fonction après qu’Achitophel, qui la 
remplissait auparavant, se fut rangé du parti d’Absalom. 
Plusieurs critiques soutiennent qu’il y a ici une inter
version dans le texte et qu’au lieu de « Joïada, fils de 
Banaïas », il faut lire Banaïas, fils de Joïada, mais on 
ne voit pas pourquoi Banaïas n ’aurait pas pu avoir un 
fils auquel il aurait donné le nom de son grand-père et 
pourquoi il n’aurait pas pu devenir conseiller de David.

5. j o ï a d a  (hébreu : Yôyâdâ'; Septante : ’lwïSà), fils 
de Phaséa. Du temps de Néhémie, il rebâtit avec Mo- 
sollam, fils de Berodia, la porte de Jérusalem appelée 
la « Vieille Porte », Sa'ar hay-YeSânâh, il la couvrit et en 
posa les battants et les verroux. II Esd., m, 6.

6 .  j o ï a d a  (hébreu : Yôyâdâ' ; Septante : TwSaé), fils 
et successeur du grand-prêtre Éliasib. II Esd.,x i i , 10-11, 
22. Il vivait du temps de Néhémie. Celui-ci chassa un de 
ses fils parce qu’il avait épousé la fille de Sanaballat 
l’Horonite, qui était un ennemi des Juifs. II Esd., xm, 
28. Joïada eut pour successeur un autre de ses fils ap
pelé Jonathan. Voir J o n a t h a n  10, col. 1615, et G r a n d -  
p r ê t r e ,  col. 305.

JO ! AD É (hébreu : Yehôyâdâ', voir Joïada, col. 1593; 
Septante : Tm8«é), prêtre qui vivait du temps de Jéré
mie. Jer., xxix, 25. La plupart des commentateurs con
fondent ce Joïadé avec le grand-prêtre Joïada 2, et pen
sent que le prophète le nomme à cause de sa célébrité, 
quoiqu’il fût mort depuis longtemps et qu’il eût eu déjà 
à  cette époque plusieurs successeurs dans le souverain 
pontificat. Mais l’explication naturelle du passage de 
Jérémie est qu’il parle d’un Joïadé qui avait vécu de son 
temps. Ce Joïadé est appelé « prêtre » et « prince (nâ
gid) de la maison de Jéhovah », ce qui veut dire proba
blement, non pas qu’il était grand-prêtre, mais assistant 
ou vicaire du grand-prêtre, chargé spécialement du soin 
de la maison de Dieu. Son titre officiel devait être 
« second prêtre », tandis que le pontife suprême était 
appelé « premier prêtre ». Ce titre de second prêtre est 
donné expressément, IV Reg., xxv, 18, à Sophonie, dont 
Jérémie parle dans sa prophétie. Jer., xxix, 28, 29. 
Joïadé était un ami et un défenseur du prophète et il 
semble avoir été persécuté pour ce motif par Séméias le 
Néhélamite, qui le supplanta, et par Sophonie, fils de 
Maasias. Voir ces noms.

JO IA R fB  (h ébreu : Yôyârib ; deux fois seulement, 
I Par., 10, et xxiv, 7, avec la forme pleine Yehôyârîb, 
« Jéhovah défend ou protège »), nom de trois ou de quatre 
Israélites.

1 .  j o i a r i b  (Septante : ’lwapip; Alexandrinus : 
’IwapEÎê, ’lapsië), chef de la première classe des vingt- 
quatre familles sacerdotales du temps de David. I Par., 
xxiv, 7. On retrouve plusieurs fois la mention de la 
classe sacerdotale à laquelle il avait donné son nom 
dans la suite de l’histoire sainte. Quelques-uns de ses 
membres retournèrent à Jérusalem après la captivité de 
Babylone. I Par., ix, 10; II Esd., xi, 10. Sous le ponti
ficat de Joacim, fils de Josué (voir col. 305), le chef de 
la famille s’appelait Mathanaï. II Esd., x i i , 19 ; cf. 6 . 
Les Machabées, I Mach., H, 1, et l’historien Josèphe, 
V ita,i, étaient de la famille de Joïarib. Dans IMach., u , l ,  
la Vulgate écrit Joarib le nom de Joïarib et Jarib dans 
I Mach., xiv, 29. Voir J o a r i b ,  col. 1555. —Le nom de 
Joïarib dans II Esd., x i, 10, peut désigner la classe
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sacerdotale de ce nom, ce qui est plus probable, ou bien 
un prêtre contemporain de Néhémie qui portait ce nom.

2. j o i a r i b  (Septante : ’lwaptp.), un des Israélites qui 
revinrent avec Esdras de la captivité de Babylone. I Esd., 
vm, 16. (I1 est qualifié de « sage » et il avait été chargé, 
avec quelques- autres, avant le départ pour la Palestine, 
de chercher des lévites afin de les ramener à Jérusalem.

3. JO IARIB (Septante : ’lonapiê), de la tribu de Juda, 
fils de Zacharie et père d’Adai'a. II Esd., xi, 15. Il des
cendait probablement de Séla, comme semble l’indi
quer la qualification de « Silonite ». Il est nommé, en 
sa qualité d'ancêtre, dans la généalogie de Maasia, qui 
était chef de la famille de Joiarib du temps de Néhémie.

4 .  J O IA R IB  (Septante : ’Loapië), prêtre qui vivait du 
temps de Néhémie, d’après certains interprètes, II Esd., 
xi, 10; xn, 6, et qui fut père de Mathanaï. II Esd., x i i ,  
19. D’après d’autres commentateurs, le nom de Joiarib 
sert seulement, dans ces passages, à désigner la pre
mière classe sacerdotale. Voir J o ï a r ib  1.

JOIE (hébreu, ordinairement : sim hâh; Septante : 
yapdt ; Vulgate : gaudium , lætitia), plaisir, satisfaction 
de l’âme, par opposition à la tristesse.

I. D a n s  l ’A n c ie n  T e s ta m e n t .  — 1° Quoique le diction
naire hébreu soit assez pauvre, il possède un nombre de 
mots relativement considérable pour exprimer le senti- 
m eat de la joie. Outre èimhâh, qui est le terme le plus 
ordinaire, il a encore les substantifs sâiôn, Ps. x l v ,  8; 
Is., x i i ,  5; l x i , 3; Jer., xxxi, 13: Joel, i, 12, joint souvent à 
simf}àh, par exemple, èâSôn vesimhdh, pour exprimer 
« une grande joie », Is., xxii, 13; xxxv, 10; l i , 3, 
11, etc.; — masôs, Is., xxiv, 8; cf. 11 ; Ps. x l v i i i ,  3 ; — 
gilâh, Is., l x v , 18 ; — hedvâh, I Par., xvi, 27; II Esd., 
vm, 10; — m a'âdannîm , Prov., xxix, 17; cf. I Sam., 
XV, 32; et les verbes èùè ou Sis, Deut., xxx, 9, etc. ; — 
sdmali, Exod., iv, 14, etc. ; — hâdâh, Job, m , 6; Exod., 
xvm, 9; Ps. xxi, 7; — ’dnag (à l’hilhpahel), Ps. x x x v i i , 
11, etc.; — 'dlas, Job, xx, 18; Prov., vu, 18, — et 
'dlas, I Sam., H, 1 ; Ps. v, 12; ix, 3; Prov., xi, 10, etc. ; — 
gîl (poétique), Job, m , 22, etc.; — 'tir (à l’hithpahel), 
Job, xxxi, 29, sans parler de plusieurs autres verbes ou 
mots qui, comme rânan, rînnâh, Jer., xxxi, 7, etc.; 
Ps. xxx, 6, etc., expriment les manifestations extérieures 
de la joie et de l’allégresse. — Parmi les expressions 
qui désignent la joie, il en est quelques-unes de parti
culièrement remarquables. La « joie » est appelée le 
« bien du cœur » dans Deut., xxvm, 47; Is., l x v ,14 
(voir Gesenius, Thésaurus, p. 546); et ceux qui sont 
« joyeux » sont dits « bons de cœur », tôhê lêb, I (III) 
Reg., vm, 66, ou « de cœ ur‘bon », be-lêb tôb, Eccle., 
IX, 7. Cf. I  Sam., xxv, 36; II Sam., xm, 28; Esth., i ,  
10; Jud., xix, 6, 9; Ruth, m , 7; I (III) Reg., xxi, 7; 
Eccle., v i i ,  3, passages où le radical tôb, qui exprime 
ordinairement ce qui est « bon », désigne particulière
ment « la joie » ou « celui qui est joyeux ». Gesenius, 
Thésaurus, p. 544, 591. Voir aussi Eccli., xxx, 16. Cf. 
Prov., xv, 13; xvn, 22; xxm , 15.]

2“La joie étant « le bien du cœur», l’Écriture recom
mande fréquemment de se réjouir. Les Psaumes et les 
livres des prophètes, en particulier, sont pleins de pas
sages qui font l'éloge de la joie et exhortent les enfants 
d’Israël à se livrer à l’allégresse. Dieu lui-même éprouve 
des sentiments de joie et il veut que les siens se réjouis
sent comme lui, avec lui et pour lui. Elle est un bien 
si précieux que c’est dans le Seigneur qu’en est la 
source. Le Psalmiste, x l i i i  ( x l i i ) ,  2, l’appelle « le Dieu 
de [sa] joie et de [son] allégresse ». L’Ecclésiaste, i i ,  

26, range la joie parmi les dons de Dieu, comme le fera 
plus tard saint Paul. Gai., v , 22. Cf. Ps. XVI (xv) 9 , 11 
texte hébreu); x x x v i i  ( x x x v i ) ,  4; Job, x x i i ,  2 6 ; Hab.,

m, 18. Il existe en hébreu des noms propres, comme 
les suivants : Yahdi’êl (Vulgate : Jediel); I Par., v, 24; 
Yehdeydkû (Vulgate : Jehedeia); I Par., xxiv, 20; 

x x v i i ,  30, qui signifient « Dieu » ou « Jéhovah réjouit ». 
Dieu est donc la joie des justes, ainsi que le dit saint Au
gustin, Cont., x, 22, t. x x x i i ,  col. 793, en résumant 
toute la doctrine révélée sur ce point : E st gaudium  
quod non dalur im piis, sed eis qui te gratis colunt, 
quorum gaudium lu ipse es. E t ipsa est beata vita  
gaudere ad te, de te, propter te, ipsa 'est et non altéra. 
Qui autem aliam  putant esse, aliud sectantur gaudium, 
sed non ipsum  verum .

3° Dieu se réjouit donc lui-même et il veut que les 
siens se réjouissent. Il se réjouit de son œuvre, c’est-à- 
dire de la création, Ps. civ (cm), 31 ; Prov., vm, 31, parce 
qu’elle est bonne. Gen., i, 31. Plein d’affection pour son 
peuple, Ps. c x l i x , 4, il se réjouit aussi quand il le comble 
de ses bienfaits et lorsqu’il le délivre de l’oppression. 
Is., l x i i ,  5; l x v , 19; Jer., x x x i i , 41; Soph., ni, 1.7. Et il 
lui demande de l’honorer avec les mêmes sentiments :

Servez Jéhovah avec joie ;
Venez avec allégresse en sa  présence. Ps. c  (xcix), 2.

Voir Ps. x c v i i  (xcvi), 12; cxvm (cxvn), 24; l x v i i i  
( l x v i i ) ,  4; xxxm ( x x x i i ) ,  1; v, 12; l x i v  (l x i i i ) ,  11; 
Civ (cm), 34; c x x x i i  (cxxxi), 9; x x x i i  (xxxi), 11; Prov., 
x. 28, etc. Il exige qu’on le serve avec joie. Deut., 
xxvm, 47 ; Job> x x i i ,  19. — La première raison pour 
laquelle on doit se réjouir en Dieu, c’est sa grandeur 
même. Le Psalmiste invite ainsi tous les hommes, Ps. 
xcv (xciv), 1-3 :

Venez, chantons Jéhovah avec allégresse !
Poussons des cris de joie au rocher de notre salut.
Allons au-devant de lui avec des louanges !
Faisons re ten tir des cantiques en  son honneur !
Car Jéhovah est un  Dieu grand.
Un grand roi au-dessus de tous les dieux.

Voir aussi Ps. cv (civ), 1-3; ix, 3; l x i i i  (l x i i ) ,  6-7; 
l x v i ,  ( l x v ) ,  1-2; cxvm (xcvii), 4-9; x i .v i i  ( x l v i ) ,  2-9; x c i i  

(xci), 5-6; x c v i i  (xcvi), 8-9, 1, 11; c x l i x , 5; Mich., v i i , 

9 ; Is., x i i , 6, etc.
4° Une autre cause de joie pour Israël, ce sont les bien

faits dont Dieu le comble. Il doit se réjouir des bienfaits 
généraux que le Seigneur lui accorde comme au reste 
des hommes :

Poussez des cris de joie en l’honneur de Jéhovah,
Vous tous, habitants de la  te rre  !
Servez Jéhovah avec joie,
Venez avec allégresse en sa présence !
Sachez que Jéhovah est le [seul] Dieu !
C'est lui qui nous a  faits,
E t non pas nous ;
Nous sommes son peuple e t le troupeau de son pâturage. 
Entrez dans ses portes avec des louanges,
Dans ses parvis avec des cantiques;
Glorifiez-le, bénissez son nom,
Car Jéhovah est bon, e t sa miséricorde durable ;
Il est fidèle de génération en génération. Ps. c  (xcix), 1-5.

Voir aussi Ps. xm  (xn); 6; xxxi (xxx), 7-9; xxxv 
(x x x i y ) ,  9-10, 27-28; x l  (xxxix), 17-18; l x v i i  ( l x v i ) ,  4-8; 
l x x x i  ( l x x x ) ,  2-17; cxm ( c x i i ) ,  9; c x l i x , 1-4: Is., xxv, 
9; x l i v , 23; x l i x , 13; l x i , 10, etc. Dans l’élan de leur 
pieux enthousiasme, les prophètes sacrés invitent la na
ture et les cieux à se réjouir avec eux en actions de 
grâces des bienfaits de leur créateur :

Que les cieux se réjouissent et que la te rre  tressaille,
Que la  m er retentisse avec ce qu’elle renferm e !
Que les champs soient dans les transports avec ce qu’ils

[contiennent.
Que tous les arbres des forêts poussent des cris de joie, 
Devant Jéhovah, car il vient ;
Il v ient juger la  te rre .
Il jugera le monde avec justice
E t les peuples selon sa fidélité. Ps. xcvi (xcv), 11-13.
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Cf. I Par., xvi, 32. Voir aussi Ps. l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  
13; Is., xxxv, 1-3, etc.

5° Mais Israël n ’a pas seulement à rem ercier Dieu de 
ses bienfaits généraux, il doit se réjouir aussi des dons 
spéciaux qu’il lui a faits : le don de la Loi et la pro
messe du Messie : « Je garde à jamais tes commande
ments, car ils sont la joie de mon cœur, » dit l’auteur du 
Psaume cxix (cxvm), qui a eu un sentiment si profond 
de la beauté et du prix de la Loi. « Des voies que 
m’indiquent tes commandements, je me réjouis plus 
que de toutes les richesses, » JI. 111, 14; cf. 16,47,70, 24, 
35, etc. — L’altenle du Messie, dont la venue transfor
mera le monde, remplit aussi de joie Israël. Les prophètes 
comme les Psalmistes lui rappellent souvent celte pro
messe, et ils lui peignent l’avènement du Sauveur du 
monde avec les plus brillantes couleurs :

Le peuple qui m archait dans les ténèbres 
Voit briller une grande lumière,
E t su r ceux qui habitaient le pays de l’ombre de la mort 
Resplendit une lum ière éclatante.
Tu rends le peuple nom breux,
Tu lui prépares une grande joie.
Iis se réjouissent devant toi,
Comme on se réjouit au  temps de la  moisson,
Comme on est dans l'allégresse quand on partage le butin-

Is., ix, 1-2. Cf. l i ,  11; xxxv, 10; x l i i , 10-13; l x v i ,  1-4, 
10; l i v , 1 ; l x i ,  10; l v ,  12-13; l x v , 18; l x i , 1-3; xu, 2-3; 
Jer., xxxi, 4, 7; xxx, 19; Zach., ix, 9.

6° On voit que la joie à laquelle les auteurs sacrés in
vitent le peuple de Dieu est surtout une joie religieuse, 
aussi se manifestait-elle avec éclat dans les fêtes du Sei
gneur. Moïse lui avait prescrit expressément de célébrer 
avec joie le culte divin, Deut., x ii, 7; cf. xiv, 26; xvi, 
15; Lev., xxm, 40; et il fut fidèle à ce précepte. Ps. 
x l i i  ( x l i ) ,  5; x l i i i ,  3-4. Nous savons avec quel éclat et 
quelle jubilation David et les douze tribus avec lui trans
portèrent l’arche à Jérusalem, II Reg., vi, 1-2, 12-19;
I Par., xv, 3-28; et puis comment Salomon célébra la 
dédicace du Temple. III Reg., vin, 1 -6 6 ; II Par., v - v i i .  

Des fêtes analogues, quoique moins éclatantes, se renou
velèrent du temps d’Esdras, I Esd.,vi, 16, 22, de Néhémie,
II Esd., x i i , 27, 41; cf. vm, 9-10, et des Machabées.
I Mach., îv, 42-58; II Mach., n, 15-20. Cf. Esth., ix, 31 . 
Ps. c x x i i  (cxxi), 1.

7° L’Écriture recommande principalement de se réjouir 
en Dieu, mais les joies naturelles elles-mêmes ne sont pas 
proscrites, pourvu qu’elles soient raisonnables et modé
rées. Deut., xxx, 9. Cf. Eccle., ix, 7 ; xi, 9 ;  Prov., v, 18- 
1 9 ;  Eccle., ix, 9 ;  Prov.,■■xvm, 2 2 ; x x iii , 1 5 ; Is., l x i i ,  5 ; 
Deut., x i i ,  7 ;  Eccli., xxx, 15-16, etc. Les auteurs sacrés 
font cependant remarquer que la vraie joie est le privi
lège du juste, parce qu’elle est la récompense du bien 
qu’il fait et le fruit de la bonne conscience. Prov., xxi,
15 . Cf. xiv, 9 ;  XII, 2 0 ; I Par., xvi, 1 0 ; II Par., VI, 41 ; 
Job, xxii, 2 9 ; Ps. v, 12; x x x ii (xxxi), 11; x A v  (xxxiv), 
2 7 ; x l  (xxxix),17; l x i v  (l x iii), 1 1 ; l x x (l x ix ) , 5 ;  Eccli., 
i, 1 2 ;  Prov., xxix, 6 . Ils condamnent expressément les 
jouissances mauvaises. Prov., u, 14 ; Ose., vil,3. — Un des 
châtiments que Dieu inllige aux coupables ou qui est 
la conséquence de sa vengeance contre les pécheurs, 
c’est la privation de la joie. Is., xxi, 4 , 5 , 7, 8, 11 ; Joël, 
i, 2. Tandis que les justes se réjouissent, les méchants 
sont dans la tristesse. Is., x l i , 1 6 ; lx v , 13 -14 ; Ps. l iv  
(l ii i), 8; c x l v ii, 4 2 ; Is., xiv, 7; Jer., v i i ,  3 4 ; xvi, 9 ;  
Lam., v, 15. Pour les bons, même les pratiques de péni
tence deviennent une source de joie, Zach., vnr, 19, 
tandis que pour les méchants, les jouissances sont 
mêlées d’amertume. Cf. Eccle., i i ,  2.

II. L a  jo ie  b a n s  l e  N o u v e a u  T e s ta m e n t .  — l»Nous re
trouvons dans les Évangiles et dans les Épîtres la même 
doctrine que dans les Psaumes et dans les prophéties, 
mais la joie est encore plus épurée et plus surnaturelle. 
— Dans le Nouveau Testament grec, la « joie » est ordi

nairement exprimée par yapà (Vulgate, gaudium ) , 
Matth., i i ,  10; xm, 44; Marc., xrv,16; Luc., vm, 13, etc., 
et « se réjouir» par yatpw (Vulgate, gaudeo). Matth., 
Il, 10; Jac., xiii, 29, etc. A -/apé, gaudium , est opposé 
Xutuv), tristitia, Joa., xvi, 20; II Cor., ii, 3; Ileb., xii, 11 
(mœror); et à  -yatpw, xÀatstv, flere, Rom., xn, 15; I Cor., 
vu, 30, ou y.Xaieiv y.a'i Op-qvEïv, plorare et flere, Joa., xvi, 
20, ou Xuirqv eyetv, Iristitiam  habere. Joa., xvi, 22. Les 
Septante et les écrivains du Nouveau Testament ont 
une expression inconnue aux auteurs profanes et qui 
est propre à leur dialecte, àyaXXiâo-tç, exultatio, « grande 
joie, » Luc., i, 14 (joint àyapct), 44; Act., ii, 46; Heb., 
I, 9; Judæ, 24, et àyaXXcaop.x'., exultare, « se réjouir 
beaucoup. » Matth., v, 12; Luc., i, 47; x, 21; Act., il, 
26; xvi, 34; xix, 7; Joa., vm, 36; I Pet., i, 6, 8; îv, 13. 
Voir E. F. Gelpke, Neulestameutliche-lexikalische S lu- 
dien, dans les Theologische Studien und Kritiken, 
1849, p. 645-646. ’Ai’aXXiâfftç correspond au g il hé
breu, et a été adopté par les Pères grecs. Voir S. Clé
ment, I  Cor., xvm, xxxm.

2° Un des souhaits les plus ordinaires aux Grecs était 
de « se réjouir » : /a ipe, yat'petv, c soyez joyeux. » Voir 
l’histoire et le sens de cette salutation, dans Thésaurus 
græcæ linguæ, édit. Didot, t.vm , col. 1229-1232, comme 
chez les Latins celui « d’être fort, de se porter bien », 
vale. Ce souhait se lit Matth., xxvi,49; xxvii, 29; xxvm, 9; 
Marc., XV, 18; Luc., I ,  28; Joa., xix, 3; Act., xv, 23; 
xxm, 26; II Joa., 10-11 ; Jac., i, 1. LaVulgate traduit dans 
tous ses passages yaîpe, yafpstv, par ave, excepté Act., 
xv, 23; xxm, 26, et Jac., 1,1, qui sont le comm enceront 
de lettres, ou elle emploie salutem. Cf. II Mach., ix, 19; 
Tob., v, 11 ; Rom., xv, 13. — Les Apôtres ont substitué 
ordinairement à cette salutation le mot plus chrétien 
et le souhait plus surnaturel de la grâce divine : yâpiç, 
gratia. Rom., i, 7; I Cor., i, 3; II Cor., i, 2, etc.;
I Pet., i, 2 ; II Pet., i, 2; Il Joa., 3. Voir II. Cremer, 
Biblisch-theologisches Wprterbmch der neutestamentli- 
chen Grâcitàt, 7e édit., in-8°, Gotha, 1893, p. 937-944. 
Cf. Suidas, au mot yatpetv, édit. Bernhardy, '1853, t. n, 
col. 1610; J. H. Schleusner, Novus Thésaurus Veteris 
Testamenti, 1821, t. v, p. 496-497.

3° Jésus est la source de la joie des chrétiens. Dans son 
discours de la Cène, il dit à ses Apôtres : « Je vous ai 
parlé ainsi, afin que ma joie soit en vous et que votre 
joie soit complète. » Joa., xv, 11; cf. xvi, 20-22, 24; 
xvii, 13. La joie est la récompense de ses élus. Matth., 
xxv, 21, 23. Le royaume de Dieu est « joie dans le Saint- 
Esprit », Rom., xiv, 17, et la joie est un des dons du 
Saint-Esprit. Gai., v, 22; cf. Luc., x, 20. Aussi l’Apôtre 
écrit-il à ses chers Philippiens : « Réjouissez-vous tou
jours dans le Seigneur; je vous le répète : Réjouissez- 
vous. » Phil., îv, 47. Voir aussi n , 18, 28; m , 1. Cf.
II Cor,, xm, 11 ; I Thess., v, 16. Saint Jean dit à son tour, 
dans ses deux premières Épitres : « Nous vous écrivons 
ces choses afin que vous vous réjouissiez et que votre 
joie soit complète. » I Joa., I, 4; cf. II Joa., 11. Jusque 
dans les peines, il faut se réjouir en Dieu. II Cor., V I,
10. Cf. Rom., xn, 12; I Cor., vu, 30; Col., î, 24.

4» Un trait saillant, qui distingue la joie telle qu’elle 
nous est présentée dans le Nouveau Testament, de la 
manière dont elle nous est décrite dans l’Ancien, c’est 
que la souffrance endurée pour l’amour de Dieu devient 
une joie et un honneur. Les Apôtres, maltraités par le 
Sanhédrin, se retirent « joyeux, parce qu’ils ont été 
jugés dignes digni habiti sunt) de souf
frir des outrages pour le nom de Jésus ». Act., v, 41. 
El saint Paul écrit aux Corinthiens : « Je surabonde de 
joie au milieu de toutes nos tribulations. » II Cor., vu,
14. Le martyre le plus cruel va ainsi devenir un sujet 
d’allégresse pour les confesseurs du Christ, le bonheur 
le plus envié. Voir S. Ignace, Epist. ad Boni., 1, 3, 4, 
Patr. Apost., 3° édit., Gebhardt, t. ii, p. 56, 60. — Cf. 
A. Wünsche, Die Freude in  den Schriften des alte
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Bundes, in-8", Weimar, 1896; O.J. Nave’s Index-Digesl 
o f the Holy Scripture, in-8», Londres (1900),p. 750-755.

F. V ig o u ro u x .  
JO IN T U R E , l’endroit où sont reliés ensemble deux os 

ou deux objets solides. 1° L’ange touche Jacob ka f yerèkô, 
à « la cavité de sa cuisse », to TcXàto; to-j gripoO, nervu's 
fcmoris, Gen., xxxn, 25 (26), 32 (33), c’est-à-dire à l’en
droit où le fémur s’emboîte dans l'os iliaque, auquel il 
est rattaché par le gid han-naséh, '/eipoç, nervus, le nerf 
ou muscle ischiatique. — Job, xxxi, 22, en faisant ser
ment pour protester de son innocence, dit : « Que mon 
bras (mon humérus) tombe de mon. épaule, » Hkniâh, 
x/.eiç, junctura, c’est-à-dire de l’endroit où l’humérus 
s’emboîte dans l’omoplate. — Ézéchiel, x x x v i i , 7, dans 
sa vision de la résurrection, représente les ossements 
des morts qui s’agitent et se réunissent 'ésérn ’él asnw,
« os à os, » trpbç ty]v àppovtav aùxov, ad juncturam  
suam. — Saint Paul, Eph., iv, 16, compare l’Église à un 
corps humain « relié par toute jointure (àçvj, junctura) 
surajoutée». — Dans Cant.,vn, 2 (Vulgate, 1),il ne s’agit 
pas des jointures de la cuisse, juncturæ , mais de ses 
contours, ham m ûqê, de ses proportions harmonieuses, 
puSpof. — 2“ Le roi Achab est blessé par une flèche qui 
pénètre «entreles joints », clebâqim, c’est-à-dire au défaut 
de la cuirasse. III Reg., xxn, 34; II Par., xvm, 33. Les 
versions traduisent : xvauiaov to j 'Trvs'jp.ovoç xa\ àvapiuov 
t o î  Otipxxoç, inter pulm onem  et stornachum, « entre 
le poumon et l’estomac. » Le mot hébreu vient de débéq, 
rriy.8\rl]i.rx , glutinum , « soudure, » l’endroit où deux 
pièces de métal doivent être réunies. Is., x l i , 7. Les join
tures des pièces de métal qui forment la base des bassins 
d’airain dans le temple de Salomon sont appelées selab- 
bim , êÇeyopevo!, juncturæ. III Reg., v u ,  28, 29. — Par 
contre, ce que les versions appellent azpofV.c, « courroies 
tordues, » commissuræ alque juncturæ, sont Aesmehab- 
berôf, des « crampons », pour la fabrication desquels 
David a fait amasser du fer. I Par., x x i i ,  3. Ce que la 
Vulgate désigne sous le même nom de juncturæ, parmi 
les ornements du Temple, ce sont des peqâ'im , sculp
tures en forme de « coloquintes », 7tÉTa).a y.où. àvâyivuça. 
III lteg., vi, 18. Voir Co l o q u in t e , t. n, col. 859. — 3» Il 
est fait allusion aux jointures entre des pièces de bois 
dans cette phrase d’Habacuc, n, 11 : « La pierre crie de 
la muraille et l’assemblage (kâfis , -/.mOxpoç, quocl inter 
juncturas ædificiorum est) du bois lui répondra. » Kâfis 
est traduit par Symmaque : oixoôog.7îç, - lien
de construction, » et par Théodotion et la Quinta : 
ïvSea|ioç Lj’ao'j, « lien de bois. » Les paroles d’Habacuc 
ont un sens analogue à celui des paroles de .Notre-Sei
gneur : « Si ceux-ci se taisent, les pierres crieront. » 
Luc., xix, 40. Les Chaldéens ont détruit des nations et 
tout ravagé ; les murailles de pierre et les constructions 
de bois crient vengeance contre eux, à défaut d’habitants 
massacrés ou déportés. Cf. Rosenmüller, Prophet. m i- 
nor., Leipzig, 1814, t. m, p. 408-411. — 4° Les jointures 
entre étoffes paraissent désignées par les mots hoberét, 
(7'jgooXr,, u t possint invicemcopulari, Exod., xxvi, 4,10, 
et mahbéret, èmoyic, junctura. Exod., x x v i i i ,  27; xxxix, 
20, Notre-Seigneur dit qu’on ne met pas une « pièce » 
(l7u6XY]ga) neuve sur un vieil habit. La Vulgate rend le 
mot grec par commissura, une jointure, une couture, 
prenant par métonymie la partie pour le tout. Matth., 
ix, .16; Luc., v, 36. — 5° Les versions traduisent encore 
par « jointure » les mots tabba'af, désignant les anneaux 
en usage dans le Tabernacle, Exod., xxvi, 24, voir An
n e a u ,  t .  I ,  col. 636; niehabbérôl, des poutres ou solives 
de bois destinées à empêcher Técartement des construc
tions, II Par., xxxiv, 11; et enfin ÇeuxTrjpfai, juncturæ, 
en grec « les liens » des gouvernails. Act., x x v ii, 40. Il 
s’agit ici des cordages au moyen desquels on remontait 
les gouvernails le long des lianes du navire, pour les 
remettre ensuite à l’eau quand on voulait naviguer. Voir 
G o u v e r n a il , col. 283. H. L e s ê t r e .

J O L Y  D E F L E U R Y  Jean Orner, théologien, né à 
Paris en janvier 1700, mort dans celte ville le 27 no
vembre 1755. Ayant embrassé l’état ecclésiastique, il 
devint en 1734 chanoine de Notre-Dame de Paris, abbé 
d’Aumale en 1729 et Tannée suivante abbé de Chézy. 
Nous avons de cet auteur : Paraphrase et explication 
de l’Ancien Testament, 4 in-12, Paris, 1754; Paraphrase 
et explication des quatre Évangiles réunis en un seul,
4 in-12, Paris, 1754; Paraphrase et explication des 
Psaumes avec le texte latin de la Vulgate et les va
riantes hébraïques, in-12, Paris, 1755. — Voir Quérard, 
La France littéraire, t. iv, p. 237.

B. H e u r t e b i z e .
1. JON (François du) ou JU N IU S, théologien protes

tant, né à Bourges le 1er mai 1545, mort à Leyde le 
13 octobre 1602. Fils d’un jurisconsulte, il se livra 
d’abord à l’étude du droit; puis, après quelques années, 
s’adonna à la théologie. Il devint ministre de l’église 
wallonne à Anvers, à Limbourg et prés dlleidelberg. 
Frédéric III, électeur palatin, le fit venir dans cette der
nière ville, afin d’y travailler avec Tremellius à une 
traduction latine du Nouveau Testament : il y occupa 
ensuite une chaire de théologie. Au cours d'un voyage 
qu’il fit en France, il fut chargé par Henri IV d’une 
mission en Allemagne. Il revenait en son pays d’origine, 
lorsqu’une chaire de théologie lui fut offerle à l’uni
versité de Leyde. François du Jon, qui se montra tou
jours très tolérant vis-à-vis des catholiques, a composé 
un grand nombre d’ouvrages, parmi lesquels : Biblio- 
runiPars I, id est quinque libri iloschis (sic) lalini recens 
ex Hebræo facti brevibusque sclioliis illustrati ab lm -  
manuele Tremellio et Francisco Junio, in-f°, Francfort- 
sur-le-Main, 1575; Pars II , id est libri historici, in-f», 
Francfort, 1576; Pars I I I ,  id  est libri poetici, in-f», 
Francfort, 1579; Pars IV , id est libri prophetici, in-f», 
Francfort, 1579; Libri apocryphi sive A ppendix Tesla- 
rnenli Veteris ad canonem priscæ Ecclesiæ adjecta,lali- 
naque recens e grteco sermone facta et notis brevibus 
illustrata per Franciscum Junium , in-f», Francfort, 
1579. Une édition postérieure a pour titre : Biblia sacra 
sive libri canonici priscæ Judæorum Ecclesiæ a Deo 
traditi latini recens ex Ilebræo facti brevibusque 
sclioliis illustrati ab Im an. Tremellio et Francisco 
Junio. A'ccesserunt libri qui dicuntur apocryphi latine 
reddili et notis quibusdam aucti a Francisco Junio. 
Quibus etiam  adjunxim us Novi Teslamenli libros ex 
græco a Theod. I lez a in  lalinum  versos notisque ili- 
dem  illustratos, in-4», Londres, 1581 ; Acta Aposlolo- 
rum , ex Arabica translatione latine reddita cum in- 
terpretatione locorum obscuriorum, in-8», Leyde, 1578; 
Sacra parallela, id est comparatio locorum Scripturæ  
Sacræ qui ex testamento veteri in  novo adducunlur 
sum m am  utriusque in verbis convenientiam, in  rebus 
consensum, in  niutalionibus fidem  veritatemque bre- 
viter et perspicue ex fontibus Scripturæ Sacræ genui- 
naque linguarum ebrææ et græcæ conformatione 
monstrans, in-8°, Heidelberg, 1590; Apocalypsis Joan
nis apostoli et evangelistæ melhodica analysi argumen- 
torum novisque brevibus ad rerum intelligenliam et 
catholicæ christianæ ecclesiæ historiam perlvnenlibus 
illustrata, in-8», Heidelberg, 1591 ; Exposilio prophela 
Danielis in Ileidelbergensi acaclemia dictala et cum 
cura excepta a Grutero, in-4», Heidelberg, 1593; Pen- 
tateuchi explicaliones analylicæ, 5 in-4», Leyde, 1594; 
Methodica quatuor Psalmorum  /, u , m  et iv  explica- 
tio. P ræ m ittuntur in  librum Psalmorum prolego- 
mena, in-4», Heidelberg, 1594; Enarratio Psalm i il  
Irenicum  sive in  Psalm um  ci meditatio, in-8», Leyde, 
1594; Lectiones in  Jonam prophelam, in-4», Heidel- 
berg, 1594; Perbreves notæ in Epislolam Judæ apostoli, 
in-8», Leyde, 1599; De lingual Ilebrææ præstanlia el 
antiquilate, in-8», Brème, 1608 ; Commentaria in Eze- 
chielem prophelam, in-f», Genève, 1610; In  Epistolam
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acl Ebræos melhodica et brevis enarralio, in-8», Heidel- 
berg, 1610. Dans les œuvres de cet auteur, publiées en 
deux in-f», Genève, 1613, on remarque en outre : Ana- 
lylica expositio in  Evangelia Malthæi et Marci. On 
attribue encore quelquefois à François du .Ion l’ouvrage 
suivant : Biblia græca seti Divinæ Scripturæ nempe 
Veteris ac Novi Testamenti omnia recensa vivo doclis- 
simo diligenter recognita, in-f», Francfort-sur-le-Main, 
1597. — Voir Vita F. Junii Bituricensis ab ipsomet 
conscripta, in-4», Leyde, 1595, et dans le t. i de ses 
œuvres; Fr. Gomar, Oratio funebris in  obilum F. 
Junii, in-4», Leyde, 1602; Walch, Biblioth. theologica, 
t. iv, p. 71, 72, 447, 553, etc. ; llaag, La France pro
testante, in-8», Paris, 1853, t. iv, p. 381.

B .  H e u r t e b i z e .

2 .  J O N  (François du) ou J U N I U S ,  théologien protes
tant, lils du précédent, né à Heidelberg, en 1589, mort 
à Windsor, le 19 novembre 1677. Après avoir consacré 
plusieurs années aux sciences mathématiques, François 
du Jon se livra à l’étude de la littérature et de la théo
logie. Il visila ensuile la France, où habitaient presque 
tous les membres de sa famille, et, en 1620, se fixa en 
Angleterre, où il devint bibliothécaire du comte d’Arun- 
del. En octobre 1676, il se retira à Oxford et, étant venu 
.à Windsor rendre visite à son neveu Isaac Vossius, il 
mourut dans cette dernière ville. Parmi ses nombreux 
ouvrages, nous ne mentionnerons que les suivants : 
Observationes in  W illeram i paraphrasim  Cantici 
Canticorum, in-8», Amsterdam, 1655; Annotationes in 
harm oniam  latino-francicam quatuor evangelislarum , 
latine a Tatiano confectam, in-8», Amsterdam, 1655; 
Cædemonis paraphrasis poetica Geneseos, in-4“, Amster
dam, '1655 ; Quatuor D. N. Jesu Christi Evangeliorum  
versiones peranliquæ duæ, Gothica scilicet et anglo- 
saxonica, quorum illam  ex celeberrinio codice argenteo 
nunc p rim um  cleprompsit Franciscus Juniits; hanc 
autem ex codicibus manuscriptis collatis emendatius 
recudi curavit Thomas Mareschallits, cujus etiam  
observationes in  'utramque versioneni subnectuntur. 
Accessit glossanum  Gothicum Francisci Junii, in-4», 
Dordrecht, 1665. — Voir Haag, La France protestante, 
1853, t. iv, p. 390. B. H e u r t e b i z e .

JO N A , nom, dans la Vulgate, de deux personnages 
qui sont appelés d’une manière différente dans le grec 
du Nouveau Testament. Jona n’est d’ailleurs, pour 
J ona  1 , qu’une forme abrégée de Twâvvï); ou Jean, 
laquelle n’est, elle-même, que la forme grécisée de 
Yehôhânân ou Yôhânân. Voir J e a n , col. 1153, et 
J o h a n a n , col. 1591. Dans J ona  2 , le nom peut s’inter
préter « colombe », si c’est la forme véritable, mais plu
sieurs manuscrits grecs portent ’lwàvvou ou ’Iwxvou, 
et le font dériver ainsi de Johanan.

1. J O N A  (grec: ’lwvàv; d’après Tischendorf : ’lwvâp.), 
tils d’Éliakim et père de Joseph, un des ancêtres de 
Notre-Seigneur dans la généalogie de saint Luc, i i i , 30. 
Il n’est pas mentionné dans l’Ancien Testament.

2 . J O N A  (grec : ’Iwvî; d’après Lachmann : ’lwàvou), 
nom du père de saint P ierre, qui est appelé pour 
cette raison Bar-Jona, Matth., x v i, 17 , on « fils de Jona ». 
Joa., i ,  4 2 ; x x i,  15. Voir B a r - J o n a , t. i i , col. 1461. On 
ne connaît de lui que son nom.

JO N A D A B  (hébreu : Yehônâdâb, et par contraction 
Yônâddb, « Jéhovah encourage »), nom d’un neveu de 
David et du fondateur des Réchabites.

1. J O N A D A B  (hébreu : Yônâdâb; une fois, Yehô- 
nâdâb ; Septante : ’lwvotôàë), fils de Semmaa et neveu 
du roi David. Il se rendit célèbre par sa sagesse et sa 
perspicacité, II Reg., xm, 3, mais il ne fit pas toujours

un bon usage de ces dons naturels. Il était l’ami de son 
cousin Amnon, fils de David, et il lui fit avouer son amour 
coupable pour sa sœur Thamar. Il lui conseilla alors 
de feindre une maladie pour attirer sa sœur chez lui 
et satisfaire sa passion criminelle. Ce conseil pervers 
fut suivi et amena le déshonneur de Thamar, et quelque 
temps après la mort d’Amnon qu’Àbsalom fit tuer pour 
venger sa sœur. II Reg., xm, 5-29. Voir A m n o n  1, et 
A b s a l o m  1, t. i, col. 500 et 92-93. Après ce dernier 
événement, on annonça à David que tous ses fils avaient 
été mis à mort par Absalom, mais Jonadab, devinant 
aussitôt ce qui s’était passé, l’assura qu’Amnon seul 
avait péri à cause de la violence qu’il avait faite à sa 
sœur. II Reg., xm, 30-36.

2 .  J O N A D A B  (hébreu : Yehônâdâb, dans IVReg., x, 
15, 23, et Jer., xxxv, 8, 14, 16, 18; Yônâddb dans Jer., 
xxxv, 6, 10, 19; Septante : ’lwvaSàé), fils de Réchab, 
fondateur des Réchabites. Il descendait de Réchab et 
appartenait par conséquent à  la tribu des Cinéens.
I Par., il, 55. Voir C i n é e n , t. il, col. 769. Nous connais
sons deux épisodes de sa vie. 1° Il vivait du temps de 
Jéhu et lorsque celui-ci se rendit à Israël pour s’empa
rer de la royauté et punir la famille d’Achab de son 
idolâtrie et de ses crimes, Jonadab l’accompagna. 
IV Reg., x, 15, 23. — 2» Jérémie, xxxv, nous apjirend 
qu’il avait imposé à ses descendants l’obligation de me
ner la vie nomade, vivant sous la tente, ne se livrant 
point à l’agriculture et s’abstenant de vin. Voir R é c h a b  

et R é c h a b i t e . — Le Psaume l x x , 1, porte en titre, dans 
les Septante et la Vulgate : « Psaume de David. Des fils 
de Jonadab et des premiers captifs. » Ces mots ne se 
lisent pas dans le texte hébreu. Ils peuvent signifier que 
le Psaume l x x  était souvent chanté par les Réchabites 
et les premiers captifs. — D’après un conte oriental, 
les fils de Jonadab, dans la suite des temps, habitèrent 
les îles Fortunées ou îles Canaries. Voir F. Nau, La lé
gende inédite des fils de Jonadab, fils de Réchab, et les 
îles Fortunées; texte syriaque attribué à Jacques 
d’Édessc et traduction française, dans la Revue sém i
tique de M. J. Halévy, '1898, p. 263 ; 1899, p. 54, 136, 
et à part, in-S», Paris, 1899.

1. JO N A S  (hébreu : Yônâh, « colombe, » S. Jérôme, 
ln  Jon., Prol., t. xxv, col. '1117; Septante: ’IwvSç; Vul
gate : Jonas), le" cinquième des petits prophètes (fig. 272). — 
Le prophète Jonas était fils d’Amatbi, Jo n .,i ,l ,e t  appar
tenait au royaume d’Israël. Une tradition, qui a été 
recueillie par certains Pères, affirme que Jonas était le 
fils de la veuve de Sarepta, ressuscité par le prophète 
Élie. III Reg., x v i i ,  17-24; cf. S. Jérôme, ln  Jon., Prol., 
t. xxv, col. 1118; Pseudo-Épiphane, l)e vilis Proph., 
xvi, t .  x l i i i , col. 407. Cette tradition doit vraisembla
blement son origine à une ressemblance des deux mots 
hébreux : A m i (aï, nom du père de Jonas, et ’ërnët, 
« vérité, vrai, fidèle, » appliqué à la parole de dieu 
par la veuve de Sarepta. I (III) Reg., x v i i ,  24. Cf. Cal
met, Dictionnaire de la Bible, 1783, t. i i i ,  col. 195. —
II naquit à Gethhépher (Vulgate : Geth quæ est in  Opher), 
IVReg., xiv, 25, dans la tribu de Zabulon (voir G e t h h é - 

p i i e r ,  col. 228), et vivait sous le règne de Jéroboam II, 
roi d’Israël. Voir col. 1303. On ne conteste guère,en effet, 
l’identité du prophète Jonas et du personnage de ce nom, 
fils d’Amathi, qui annonça à ce monarque le rétablisse
ment des anciennes frontières de son royaume et ses vic
toires sur la Syrie et Damas. IV Reg., xiv, 25. Nous ne 
connaissons de sa vie avec certitude que ce qui est rap
porté dans ce passage et dans le livre prophétique qui 
porte son nom. Voir J o n a s  2.

Plusieurs critiques ont cru, mais sans preuve, que la 
prophétie dont parle l’auteur des Rois est celle qu’Isaïe,xvi, 
reproduit comme une prophétie ancienne, jI. 13. Voir 
Bleek-Wellhausen, Einleitung in das aile Testa
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m ent, 1878,p. 453. Sur son voyage et sa mission prophé
tique à Ninive, voir Jonas 2. — Les traditions ou les 
légendes sur Jonas sont nombreuses; mais elles n’ont 
pas assez de consistance pour mériter un sérieux crédit,

272. — Le prophète Jonas. Bas-relief d’une des portes de bronze 
de Saint-Paul-hors-les-M urs à  Rome, exécutées à  Constanti
nople vers la  lin du x i” siècle, e t détruites par l’incendie qui 
suivit la mort de Pie VII. D’après N. M. Nicolai, D e lh i  b a silicc i  
di San Paolo, in-f”, Rome, 1815, pl. x v i i .

Pour ce qui regarde son tombeau, l’opinion la plus pro
bable le place à Gethhépher, au lieu même de sa nais
sance. Cf. S. Jérôme, In Jo n ., Prol., col. 1119; Trochon, 
Jonas, dans les Petits Prophètes, Paris, 1883, p. 216-217 ; 
Vigouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6eédit., 
t. i i i ,  p. 494; V. Guérin, La Terre Sainte, in-4», Paris, 
1882, p. 304-305. V. E r m o n i .

2 .  J O N A S  (L E  L I V R E  DE).  — I .  C A R A C T È R E  D U  L IV R E . 
— Le livre de Jonas n’est pas une prophétie au sens 
propre du mot, quoique son auteur soit placé parmi les 
prophètes. C’est simplement le récit historique de la 
mission que le prophète reçut de Dieu d’aller prêcher la 
pénitence à Ninive, et de la manière dont il s’en acquitta.

II. D i v i s i o n  e t  a n a l y s e . — Le livre se divise en trois 
sections : 1° Jonas reçoit l’ordre d’aller prêcher à Ni
nive et n’obéit pas, i-ii ; 2» sur un nouvel ordre do Dieu, 
il se rend à Ninive, y prêche et sa prédication produit 
de merveilleux effets, i i i  ; 3° le prophète éprouve du mé
contentement à cause du pardon accordé aux Ninivites, 
et reçoit de Dieu une leçon salutaire, îv. Pour d’autres 
divisions cf. Kilber, Analysis biblica, édit. Tailhan, 
Paris, 2856, t. i, p. 495, 496; Trochon. Les petits pro
phètes, Paris, 1883, p. 217, 218; Cornely, Introductio spe- 
cialis, Paris, 1887, t. I l ,  2, p. 557, 558.

l r‘ s e c t i o n  : Ordre d’aller prêcher à Ninive, i-n. - 
Dieu ordonne à Jonas de se rendre à Ninive pour y prê
cher la pénitence; le prophète résiste aux ordres de 
Dieu; au lieu de se rendre à Ninive, il va à Joppé, el 
s’embarque sur un navire phénicien qui allait à Tharsis,

en Espagne, i, 1-3. — Une violente tempête .assaille le 
navire, f .  4; — les matelots sont saisis d’effroi; pendant 
ce temps Jonas est endormi au fond du navire, Ÿ. 5-6 
— on tire au sort pour savoir qui est la cause de ce mal
heur; Jonas demande qu’on le jette à la mer pour sau
ver le navire ; de leur côté les matelots font tous leurs 
efforts pour échapper au naufrage, ÿ. 7-14; — enlin 
Jonas est jeté à la mer, ÿ. 15-16. — Il est englouti par 
un poisson qu’on suppose avoir été une espèce de requin 
vorace, il, 1, et non une baleine, comme on le dit vul
gairement, voir B a le in e , t. i, col. 1413. — Dans le ventre 
du poisson, le prophète adresse à Dieu une prière, f .  2-
10. — Sur l’ordre de Dieu,le poisson vomit Jonas sur le 
rivage, ÿ. U , en un endroit qui n’est pas indiqué.

IP s e c t i o n  : Jonas prêche à Ninive, ii i . — Dieu 
renouvelle au prophète l’ordre de se rendre à Ninive, 
f .  1-2; — le prophète obéit cette fois, il se rend dans la 
capitale de l’Assyrie et y prêche la pénitence, ÿ. 3-4; — 
les Ninivites se rendent à ses exhortations et font péni
tence, f .  5-9;— Dieu retire sa sentence d’extermination, 
f .  10.

IIP s e c t i o n  : Mécontentement d e  Jonas et réponse 
de Dieu, îv. — Le prophète est mécontent du pardon 
accordé par Dieu aux habitants de Ninive, ÿ. 1 ; — il 
adresse à Dieu des plaintes, ÿ. 2-3. — Dieu lui reproche 
son irritabilité, ÿ. 4. — Jonas quitte la ville, et se con
struit une hutte pour se mettre à l ’abri des ardeurs du 
soleil. Dieu fait pousser une plante dont la croissance 
fut si rapide qu’elle protégea lejprophète de son ombre, 
ÿ. 5-6. On pense généralement que cette plante était le 
ricin. Cf. S. Jérôme, In  Jon., îv, 6, t. xxv, col. 1148 
(voir R icin ). — Un ver pique la plante et elle se flétrit 
immédiatement; Dieu envoie un vent brillant, et Jonas, 
exposé aux ardeurs du soleil, exprime sa douleur, f .  7-
8. — Dieu répond au prophète, f .  9-11, et lui donne une 
leçon salutaire.

III. A u te u r  du  l i v r e .  — Le livre est-il de Jonas lui- 
même? — On reconnaît, même parmi les catholiques, 
que cette question est libre de sa nature et qu’il n ’existe 
aucune raison décisive ni pour ni contre. Cf. Knaben
bauer, Inproph . minores, Paris, 1886, t. i, p. 361.

i . o p in io n  d e  l a  CRITIQUE n é g a t i v e .  — Elle affirme 
que le livre est postérieur à Jonas. Mais les divergences 
commencent quand il s’agit d’en fixer la date : Goldhorn 
croit qu’il appartient à l’époque de la captivité assy
rienne; Rosenmüller et Bertholdt le placent au temps 
du roi Josias; Jager se prononce pour l’époque de la 
captivité de Babylone; Jahn, Knobel, Koster, Ewald, 
E. Meier en placent la composition après la captivité ; 
Watke, au m e siècle avant J.-C. ; Hitzig, à l’époque des 
Machabées, et en Égypte ; Bleek dit d’une manière géné
rale qu’il fut écrit longtemps après Jonas. Cf. Trochon, 
Les petits prophètes, p. 220. D’après Driver, on ne s’éloi
gne pas beaucoup de la vérité en le plaçant au Ve .siècle 
avant J.-C. ; Introduction, I e édit., Edimbourg, '1898, 
p. 322.

II. PREUVES EN FAVEUR DE LA COMPOSITION DU 
l i v r e  p a r  l e  PROPHÈTE lu i - m ê m e . — l n Directes. —
1. L’insertion au canon ; la prophétie de Jonas a toujours 
fait partie du canon ju if et a été placée au nombre des 
livres prophétiques, les nebi’im ; or on ne comprendrait 
pas pourquoi les Juifs ont mis au rang des livres prophé
tiques un écrit de cette nature qui ne contient pas de pré
dictions comme les autres, s’ils n ’avaient pas eu de fortes 
raisons de croire qu’il était proprement l’œuvre d’un pro
phète. — 2. L’Ecclésiastique, après avoir loué Isaïe, Jé
rémie et Ézéchiel, auteurs de leurs livres respectifs,parle, 
x l i x , 12, des douze petits prophètes; il regarde dohe 
Jonas comme l’auteur du livre qui porte son nom au 
même litre que les onze autres petits prophètes. — 3.L’an
tiquité et la tradition, soit juive, soit chrétienne, sont 
favorables à l’authenticité. — 4. Le récit lui-même porte 
un certain cachet d’authenlicité l’auteur raconte hum 
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blement les lautes de Jonas : sa désobéissance aux ordres 
de Dieu ; son audace à discuter avec lui ; sa cruauté à 
vouloir la destruction de toute la ville de Ninive. Cet 
accent de sincérité convient mieux à Jonas lui-même 
qu’à un autre auteur; car un autre auteur n’eût jamais 
dévoilé avec autant de franchise les faiblesses du pro
phète Jonas pour lequel les Juifs avaient tant de véné
ration. Cf. Cornely, Introductio specialis, t. n , p. 564.

2° Preuves indirectes ou réponses aux objections. — 
Les objections contre l’authenticité sont de deux sortes : 
littéraires et philologiques. —1. Littéraires. — a) On dit 
que l’auteur parle toujours à la troisième personne ; mais 
cette raison n’est pas concluante, car d’autres prophètes, 
tels qu’Isaïe, Jérémie et Ézéchiel, parlent parfois à la 
troisième personne. — b) On dit aussi que le récit n’a 
rien qui trahisse un témoin oculaire ; mais il n’a rien 
non plus qui dénote le contraire. — c) D’après, m , 3, 
Ninive «était»  une grande ville; on en conclut qu’elle 
n’existait plus au moment où l’auteur écrivait et que 
par conséquent le livre est postérieur à la destruction 
de Ninive; mais cet imparfait, hâyetâh (r,v, eral), peut 
être, comme disent les grammairiens, un imparfait syn- 
chronistique; l’auteur se reporte au temps où il visita 
la ville, et par conséquent à un temps passé. — d) Le 
chapitre n, 2-10, contiendrait des emprunts à certains 
Psaumes de date récente; cf. Jon., ii, 2, et Ps. cxx, 1 ; — 
ÿ. 3 et Ps. xvm, 4, 7; x m , 7; — ÿ. 4 et Ps. xm , 8; — 
ÿ. 5 et Ps. xxxi, 23; — f .  6 et Ps. xvm, 5; l x i x ,  2 ; — 
f .  8 et Ps. xvm ,7; cx m i,4 ; — f .  9 et Ps. xxxi, 7; — ÿ. 
10 et Ps. m , 9; x m , 5; l ,  14, 23 (d’après l’hébreu) ; 
mais, outre que beaucoup de critiques pensent que la 
prière de Jonas est antérieure aux Psaumes qui viennent 
d’être cités, même si l’on admettait que Jonas a puisé 
dans les Psaumes, il faudrait prouver que ces Psaumes 
sont de date récente et postérieurs au vm® siècle avant 
J.-C., ce que l’on ne peut faire. — e) On affirme que le ton 
général et les sentiments accusent un auteur récent ; 
on insiste surtout sur « l’universalisme » du salut, qui 
est promis à  tout le monde; mais cet universalisme est 
enseigné par d’autres prophètes anciens; Cf. Is., ii, 2,
3; Ose., il, 24, cité par saint Paul, Hom., ix, 25. — f) On 
ajoute que l’omission du nom du roi des Assyriens, dans 
le chapitre ni, prouve que ce roi n’était pas connu de 
l’auteur; i i i ,  6, le simple titre : « roi de Ninive, » n'aurait 
jamais été donné au roi si celui-ci avait été encore en I 
vie; mais c’est le contraire qui est vrai : c’est surtout le 
roi régnant qu’on désigne simplement par son titre, au 
lieu de l’appeler par son nom propre. — 2. Preuves philo
logiques. — On prétend que le livre de Jonas contient des 
formes de date récente, des aramaïsmes : 1, 5 , sefinâh,
« navire; » ce mot ne se trouve pas ailleurs, mais comme 
c’est un terme technique de marine, il a pu être em
prunté aux Phéniciens, peuple navigateur; — i, 6, rab,
« chef » |des matelots]; ce mot était déjà employé à  

l’époque de Jérémie; cf..Ter.,xxxix,9; — 1. 6, ]hilhpahel] 
du verbe 'dsat dans le sens de « penser »; ce mot se 
trouve à la forme liai dans Jer., v, 28; Dan., vi, 4; Ps. 
cxlvi, 4; ne se trouve plus ailleurs; c’est un aramaïsme 
qui s’explique bien par le dialecte galiléen, propre à 
Jonas; — i, 7, be-séllem i,.« en quoi, pourquoi; » i, 12, 
selli, « en quoi, parce que; » îv, 10, Sé « que; » dans 
ces mots on emploie la forme abrégée sa |uf| pour la 
pleine ’âsér [ntfx]; cette forme abrégée se trouve dans 
des livres plus anciens; cf. Jud.,v , 7 (bis); vi, 17; et 
Cant., i, 6, 7; vnr, 12; — n, 1, 2; m , 2, qâra', dans le 
sens de « prêcher » ; ce mot se trouve avec la même si
gnification dans Exod., xxxii, 5; I s . ,x l ,6 ; xi.iv, 7; i.viii, 1 ; 
Jer., n, 2 ; vu, 7; Joël, îv (hébreu), 9; Pr#v., i, 21 ; vm,
1; xx, 1; — i, 4, hê.lil, « susciter ; » ce mot se trouve 
dans I Sam. (Reg.), xvm, 11; xx, 33; — i, 11,12, sàtaq,
« se taire; » se trouve dans Prov.,xxvi, 20; — it, 1; iv ,6, 
(pihel de) m ânâh, « préparer, » employé comme dans 
1 Par., ix, 29; Dan., i, 10, 11 ; ce mot sc trouve sous !

d’autres formes dans Num., xxiir, 10; Il Reg., xxiv, 1, 
IV Reg., xn, I l ; Is., l x v , 12; Jer., xxxm, 13; Job, vit, 
3; le pihel peut donc s’expliquer par le dialecte gali
léen; — i i i , 7, ta'am  dans le sens de « jugement » ; cf. 
Dan., m , 10, 29; I Esd. (hébreu), vi, l i  ; vu, 23; c’est 
là un mot technique pour désigner les édits des rois 
assyriens et babyloniens; l'auteur prouve par là qu’il 
connaissait les usages assyriens ; — îv, 10, ’ârfial, 
« travailler; » ce mot se trouve dans Deut.,xxvi, 7; Jud., 
v, 26; — îv, 11, ribbô, « mille; » ce mot se trouve sous 
la forme rebâbâli dans Lev., xxvi, 8; Deut., x x x i i ,  30; 
Jud., xx, 10; au duel on le trouve dans Ps. l x v i i i  

(hébreu), 18; — t, 9, locution, ’Elôliê haS-sâmaint, 
« Dieu du ciel; » cette locution se trouve dans Gen., 
xxiv, 3. — En résumé, si l’on excepte quelques termes 
techniques et quelques idiotismes galiléens, la langue 
du livre est parfaitement régulière.

I V .  C a r a c t è r e  h i s t o r i q u e  d u  r é c i t .  —  / .  opinion 
des r a t io n a l is t e s . — La critique négative nie le ca
ractère historique des faits racontés dans le livre de Jo
nas, mais les explique de manière très diverse. — Pour
II. von der Hardt, Less, Palmer, Krahmer, le récit est une 
simple allégorie; pour Eichhorn, c'est une légende; 
pour Augusti, Renan, Muller, c’est un conte; pour Kos- 
ter, Jager, Hitzig, c’est une fiction prophétique didac
tique; pour Grimm, c’est le récit d’un songe; pour 
d’autres, c’est un mythe, emprunté au mythe grec 
d’Hésione (Rosenmüller, de Wetto, Friedrichsen, For- 
bizer), ou au mythe babylonien d’Oannès (Baur); R. Si
mon, Pareau, Gesenius. Jahn, Winer, Knobel, Niemeyer, 
Paulus, Ewald, Driver y voient un enseignement didac
tique ou une parabole; Driver va même jusqu’à dire 
que le but du livre est une explication pratique de la 
doctrine de Jérémie, xvm, 7-8; cf. Trochon, Les petits 
prophètes, p. 220, 221, 224, 225; Cornély, Introductio 
specialis, t. Il, 2, p. 562; Driver, Introduction, p. 323, 
324; J. Friedrichsen, Kritische Uebersicht über die 
verscliiedenen Ansichten über Jona, 2e édit., Leipzig, 
1841; Ed. Riehm, dans les Theologische Studien and, Kri- 
liken, 1862, p. 413.

n .  PREUVES EN FAVEUR DU CARACTÈRE HISTORIQUE. —  
1° Directes. — 1. L ’insertion au canon ju i f.  Comme nous 
l’avons déjà dit, les Juifs mirent le livre de Jonas au 
nombre des livres prophétiques ; cela prouve qu’ils étaient 
convaincus de son historicité ; s’ils n’y avaient vu qu’une 
parabole, ils l’auraient mis au nombre des liagiographes. 
— 2. La tradition juive. Cette tradition nous est parve
nue par deux voies : — a) le livre de Tobie, xiv, 4 (texte 
grec), mentione explicitement les paroles de Jonas tou
chant la destruction de Ninive; — b) l’historien Josèphe, 
Ant. jud ., IX, x, 2, résume le livre de Jonas com ne un 
document historique. — 3. Notre-Seigneur, dans le 
Nouveau Testament, parle de l’engloutissement de Jo
nas dans le ventre d’un poisson comme d’un fait réel. 
Matth., xn, 39-41 ; xvi, 4; Luc., xi, 29, 30, 32. — 4. A r
guments intrinsèques : a) La mission de Jonas à 
Ninive concorde très bien avec les circonstances histo
riques de son époque : c’est à  peu près à cette époque 
que s’établissent les premières relations entre l’Assyrie 
et Israël; cf. Ose., v, 13; x, 6; quelques années après 
la mort de Jéroboam II, sous lequel avait vécu Jonas, et 
sous le règne de Manahem, le roi d’Assyrie Phul [— Thé
glathphalasar II I | (745-727 avant J.-C.) envahit le 
royaume d’Israël. Cf. IV Reg., xv, 19, 20. — b) La des
cription de Ninive qu’on lit dans Jonas, m , 3, s’accorde 
avec les renseignements donnés par les historiens clas
siques. Cf. Diodore de Sicile, il, 3. Les travaux modernes 
ont confirmé d’une manière assez exacte ce que dit 
Jonas sur les dimensions de Ninive. Cf. Layard,Nineveh 
and Babylon, Londres, 1853; Id., Nineveh and ils Re
m ains; Oppert, Expédition en Mésopotamie, Paris, 
1862; Jones, Topography of Nineveh, dans le Journal of 
the R. Asialic Society, 1855, t. xv, p. 297-335; G.Raw-
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linson, The five great Monarchies, 2» édit., p. 252-261 ; 
Billerbeck-Jeremias, Der Vnlergang Nineveh’s, dans les 
Beitrâge zur Assyriologie, t. iii, p. 127-131 ; Maspero, 
Histoire ancienne, t. ii, p. 601-604; t. ni, 467-471. —
c) La profonde corruption morale de Ninive, dont parle 
le prophète Jonas, est attestée par d’autres prophètes. 
Cf. Nah., III, 1; Soph., n, 25. — d) Le deuil imposé aux 
hommes et aux animaux, Jon., m , 5-8, est aussi une 
coutume asiatique. Cf. Hérodote, ix, 24. — e) Enfin le 
ton général du livre' : « Qui, sinon un témoin oculaire, 
aurait dépeint ces matelots adorant chacun leurs propres 
dieux, mais craignant la colère de Jéhovah et le sup
pliant dès qu’ils entendent parler de lui ? Les Ninivites 
qui croient en Dieu et se repentent dans le sac et 
la cendre, fontaussi un contraste caractérisé avec le pro
phète israélite, qui fuit Jéhovah, et qui, même après sa 
miraculeuse délivrance, se montre encore chagrin de la 
miséricorde divine envers les païens. Tout cela constitue 
bien des traits historiques, qui excluent toute invention 
et toute fiction. Aussi Delitzsch appelle-t-il avec vérité 
le livre de Jonas une confession de péché écrite plus 
tard par le prophète repentant, avec un profond mépris 
de soi-même. » Trochon, Les petits prophètes, p. 223.

2° Preuves indirectes ou réponses aux objections. — 
J. On dit que le livre contient des miracles nombreux 
et incroyables; mais il y a bien d’autres livres de la 
Sainte Ecriture qui contiennent des miracles; il faut 
donc, comme dit saint Augustin, ou les admettre tous ou 
les rejeter tous, Epist. cil, t. xxxm, col. 382; rien n’est 
impossible à Dieu, el il ne nous convient pas de distin
guer entre miracles et miracles. — 2. On dit aussi qu’il 
est impossible de croire à cette mission de Jonas chez 
les Ninivites; mais qu’y a-t-il d’impossible en cela? 
Nous avons des exemples analogues de la conduite de 
Dieu à l’égard des peuples païens : miracles de Joseph 
et de Moïse en Égypte, de Josué à l’entrée du peuple 
dans le pays de Chanaan, d’Élie en Phénicie, d’Élisée 
en Syrie; pourquoi Dieu n’aurait-il pas pu se révéler 
aux Ninivites? — 3.' Comment, dit-on, un seul individu 
a-t-il pu produire un si grand effet sur une si vaste cité? 
Mais la grâce de Disti est toute-puissante; dés lors que 
cette conversion soudaine est l’effet de la grâce divine, 
on ne peut nullement la regarder comme impossible. —
4. On ajoute qu’il n’est resté aucun souvenir de cet évé
nement dans les textes assyriens; mais cette difficulté 
est loin d’ètre concluante ; car il y a d’autres événements 
dont il n’est resté aucun souvenir dans les textes; de 
plus, les textes assyriens n’ont pas encore livré leur der
nier secret; ajoutons qu’Hâvernick a cru voir une allu
sion à cet événement dans Ézéchiel, ni, 5, 6; mais ce 
passage est trop vague. — 5. Il n’est pas facile, dit-on 
encore, d’imaginer un monarque, tel que ceux qui sont 
décrits dans les inscriptions assyriennes, se soumettant 
avec tant de docilité à ce que demandait Jonas. On ou
blie que les Assyriens étaient particulièrement super
stitieux et crédules et qu’ils ne doutaient point qu’un 
Dieu étranger pût leur infliger des châtiments; de 
nombreux textes en font foi. — 6. Il est étonnant que la 
conversion des Ninivites, si elle s’était produite sur une 
si vaste échelle, ait eu un résultat si peu durable ; car 
les Assyriens sont toujours représentés comme idolâtres 
dans l’Ancien Testament. — Le livre de Jonas dit que 
les Ninivites crurent aux menaces du prophète et firent 
pénitence, mais non qu’ils devinrent monothéistes et 
cessèrent d’adorer leurs propres dieux. Driver, Intro
duction, p. 324.

V. C a n o n ic i té .  — Elle n’a jamais été contestée. 1» Le 
livre a toujours fait partie du double canon, ju if et 
chrétien. — 2° Notre-Seigneur l’a employé comme Ecri
ture divine. Matth., xn, 39-41; xvi,4; Luc., xi. 21,30,32. 
— 3° Les nombreuses représentations de Jonas dans les 
cataco mbes (fig. 273,274, 275) et sur les sarcophages chré
tiens des premiers siècles, qui reproduisent toutes les

scènes de son livre, attestent que l’Église le tenait pour 
canonique. Cf. C a n o n ,  t. i i ,  lig. 63 , col. 1 5 9 . Voir aussi 
t. i i ,  lig. 3 9 2 , col. 1081. C’est un des écrits de l’Ancien Tes
tament, auxquels les artistes chrétiens à  toutes les époques

273. — Jonas  englouti par le poisson. Cubiculum de sainte Cécile. 
D’après Garrucci, Storia dell’arte cristiana, t. i i ,  p. 22.

'ont fait le plus d’emprunts. Voir fig. 276. Cf. Vigouroux, 
Le Nouveau Testament el les découvertes archéologiques 
modernes, 2° édit., p. 412, 427-429; Marucchi, Eléments 
d ’archéologie 'chrétienne, in-8°, Rome, 1900, p. 301 ;

274. — Jonas rejeté par le poisson. Cubiculum de sainte Cécile. 
D’après Garrucci, Storia dell'arte cristiana, t. i i , pl. 22.

E. Hennecke, AUchristlicheMalerei, in-8», Leipzig, 1896;
O. Mitius, Jonas a u f den Dcnkmülern des chrisllichen 
Alterthum s, in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1897, p. 105-114, 
qui énumère 175 représentations. — 4» Les Pères apos-

275. — Jo n asà  l’ombre de la cucurbite. Cubiculum de sainte Cécile. 
D’après Garrucci, Storia dell’arte cristiana, t. n , pl. 22.

toliques : qu’il nous suffise de citer saint Clément de 
Rome, I  Cor., m ,  T, édit. O. de Gebhardt et Ad. Har
nack, Leipzig, 1900, p. 4. Saint Clément rappelle que 
Jonas annonça la catastrophe de Ninive.

VI. S ig n i f i c a t i o n  s y m b o liq u e  d e  l ' h i s t o i r e  d e  
J o n a s .  — En général les Pères de l’Église se sont pin à
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voir une signification symbolique dans l’histoire de Jo
nas. Qu’il nous suffise de mettre en relief les princi
paux aspects de ce symbolisme : la mission du prophète 
devait éclairer Israël sur la situation du monde païen 
par rapport au royaume de Dieu. Israël, opprimé par 
les peuples païens, était naturellement porté à les re
garder comme incapables de salut. La mission de .Tonas 
à Ninive concourut pour beaucoup à détruire ce préjugé.

l’admirable leçon de charité qu’il lui donne, iv, 10, 11, 
montrent bien à Israël l’étendue et les secrets de 
la miséricorde divine. La mission de Jonas fut une 
preuve de la volonté qu’a Dieu de sauver tous les 
hommes, selon I Tim., n, 4, et comme une prophétie 
de la conversion future des gentils, ainsi que l’ont 
justement remarqué les Pères. « Sous le nom de Ni
nive, il annonçait le salut aux gentils, » dit saint Jé-

276. — Jonas. D’après une m iniature d’un Psautier du x 8 siècle. Bibliothèque Nationale. Cod. gr., 139. — Au bas, à  gauche, Jonas 
est je té  dans la  m er e t englouti par le poisson. A droite, le m onstre rejette sa proie. Au-dessus, le prophète, nimbé, debout su r les 
rochers du rivage, rem ercie Dieu de sa  délivrance. A gauche, Jonas, à la  porte de Ninive, est reçu par un vieillard accompagné 
de jeunes gens. Sur la  porte, des curieux.

Cette admissibilité des païens au salut est assez nette
ment indiquée dans plusieurs traits du récit : attitude 
des matelots païens, qui craignent et invoquent le Dieu 
du ciel et de la te rre ; — impression produite par la 
prédication de Jonas à Ninive; — pénitence générale 
des habitants de la ville ; — la conduite du prophète elle- 
même exprime bien lés sentiments du peuple ju if à 
l ’égard des gentils : il essaye de se soustraire à la mis
sion que Dieu lui impose, parce qu'il ne peut com
prendre la bonté de Dieu à l’égard de Ninive, iv, 2 ; — 
cependant l’action de Dieu finit par le gagner ; alors il 
reconnaît sa faute et prie les marins de le jeter à la 
mer, i, 12. — La manière dont Dieu réprimande Jonas,

rôme, Epist. l i i i ,  ad Paulinum , t. xxm, col, 516; 
ICaulen, Liber Jonæ prophetæ, in-8°, Mayence, 1862, 
p. 79.

VII. É l é m e n t s  m e s s i a n i q u e s  d a n s  l e  l i v r e  d e  J o n a s . 

— Il n’y a pas, à strictement parler, de prophéties mes
sianiques dans le livre de Jonas; sa prédication à Ni
nive est une annonce de la prédication des Apôtres et de 
la conversion des gentils comme on vient de le voir. 
De plus, Jonas lui-même fut, par sa vie, une figure de 
Notre-Seigneur; cf. S. Jérôme, l n  Ose., i i i ,  1 2 , t. xxv, 
col. 928; I n  Jon., P rol., col. 1117 : 1» Jonas envoyé à 
Ninive pour prêcher le salut et la pénitence représente 
Jésus-Christ envoyé dans ce monde pour le sauver. —
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2» Jonas qui ne veut pas prêcher aux Ninivites, peuple 
païen, rappelle Jésus-Christ qui se dit uniquement en
voyé pour sauver les brebis perdues de la maison 
d’Israël. Matth., xv, 24. — 3» Le séjour de trois jours 
de Jonas dans le ventre du poisson a été interprété par 
Notre-Seigneur lui-même, Matth., XII, 40, comme la 
figure des trois jours qu’il passa dans le tombeau. 
Cf. S. Augustin, Epist. en, t. xxxm, col. 383-386.

VIII. T e x t e  e t  l a n g u e . — Le texte original du livre 
est l’hébreu avec quelques particularités propres au 
dialecte galiléen. Le style est généralement beau et élé
gant ; l’auteur exprime ses idées avec beaucoup de viva
cité et de naturel. Au point de vue de la phraséologie, 
on peut signaler des ressemblances avec d'autres écri
vains; cf. Jon., i, 14, et Jer., xxvi, 15; — Jon., m , 8b, et 
Jer., xvm, 1V>; xxvt, 3a; — Jon. nr, 9a, et Joel, n, 14; 
— Jon., m, 9b, et Exod., x x x i i ,  12b; — .Ton., ni, 10b, et 
Exod., x x x i i ,  14; — Jon., iv, 2 b , et Exod., xxxiv, 6b; 
Joel, n, 13b ; -  Jon., iv, 3a, 8b, et III Reg.,xix, 4b.

IX. B i b l i o g r a p h i e . — Outre les ouvrages cités, cf. S. 
Éphrem, Opéra Syriaca, t. n , p. 234-315; S. Cyrille 
d’Alexandrie, ln  Jon., t. lxxi, col. 59,7-637; Théodoret 
de Cyr, ln  Jon., t. lxxxi, col. 1720-1740; pour d’autres 
anciens commentateurs, soit catholiques, soit protestants, 
voir Trochon, les Petits prophètes, p. 22g-230; — pour 
des travaux plus récents, cf. (Brunengo), Ninive ai tempi 
di Giona profeta, dans la Civillà callolica, 15 mai 1880, 
p. 401-418; * M. Kalisch, Bible Studies, part. II, Londres, 
1878; * C. II. H. W right, Biblical Essays, 1886, p. 34- 
98; * Frz. Delitzsch, Messianische Weissagungen, in-8", 
Leipzig, 1890, p. 88; * H. Martin, The prophet Jonah, 
in-8", Londres, 1891; * Clay Trumbull, Jonah in  Nine
veh, Philadelphie, 1892; * J. Kennedy, On the Book of 
Jonah, Londres, 1895; P. Ivleinert, Die Propheten 
Obadja, Jona, 2" édit., in-8°, Bielefeld, 1893; M. Lôwy, 
Veber das Buch Jona, in-8», Vienne, 1892 ; A. Fournier, 
Sur la traduction par S . Jérôme d ’un passage de Jonas, 
in-8», Paris, 1895; * B. Wolf, Geschichte der Prophe
ten Jona, nach einer Karschemischen Handschrift der 
k. Bibliothekzu Berlin, in-8», Berlin, 1897 ; Frz. Ivaulen, 
Liber Jonæ prophetæ exposilus, in-8», Mayence, 1862; 
* Alb. Rebattu, De libri Jonæ sententia theologica, léna, 
1875; * A. C. O’C.onnor, Étude sur le livre de Jonas, 
in-8», Genève, 1883. V. E r m o n i .

3. J O N A S  Justus Judonis, théologien allemand, luthé
rien, né à Nordliausen le 5 juin 1493, mort à  Eisfeld le 
9 octobre 1555. Après avoir suivi des cours de droit à 
Wittenberg, il fut professeur à  l’université d’Erfurt où 
il avait commencé ses études et devint chanoine de 
Saint-Séverin ; mais il embrassa avec ardeur les erreurs 
prêchées par Luther, se maria, et fut le compagnon 
fidèle de cet hérétique. 11 enseigna le droit à Wittenberg, 
puis la théologie et attaqua avec violence les croyances 
et les cérémonies de l’Église romaine. Il fut un des ré
dacteurs et des principaux défenseurs de la confession 
d’Augsbourg. Il prêcha la réforme dans divers États de 
l’Allemagne et, afin de propager les nouvelles doctrines, 
se fit le traducteur des œuvres de Luther et de Mé- 
lanchton ; il fut le collaborateur du premier dans sa tra
duction de la Bible en langue vulgaire. Il assista à  la 
mort de Luther et, en 1553, devint superintendant 
d’Eisfeld. Parmi ses écrits nous ne mentionnerons que : 
Præfatio in  Epistolas d iviP auli Apostoli ad Corinthios, 
in-4», Erfurt, 1520; Annotationes in  Acta Apostolo- 
rum , in-8», Wittenberg, 1524. — Voir L. Reinhard, 
Commentatio historico-theologica de vita et obitu Justi 
Jonæ, theologi m agnis in  Christi ecclesiam m eritis ce- 
leberrim i et B. Lutheri in emendandis sacris adju- 
toris et socii laborum fidelissimi, in-8», Weimar, 1731 ;
G. C. Knapp, Narratio de Justo Jona, tlieologo W itte- 
bergensi atque Halensi, in-4», Halle, 1817; Walch, Bibl. 
theologica, t. iv, p. 654. B. Heurtebize.

JONATHAN (hébreu : Yehôndlàn, forme complète, 
et Yônâlân, forme abrégée; les deux formes sont em
ployées presque indifféremment dans l’Écriture, « Jého
vah a donné; » Septante : ’Iwvàüxv), nom de vingt 
Israélites dans le texte hébreu. La Vulgate a conservé la 
forme Jonathan pour quinze personnages; pour les 
cinq autres, e l le  a donné à leur nom la terminaison la
tine de Jonathas.

1 .  J O N A T H A N  (hébreu : Yehôndtân), fils de Gersam 
et petit-fils de Moïse, ou bien leur descendant, si le mot 
« fils » ne doit pas être pris dans son sens propre et 
rigoureux. Jud., x v i i i ,  30. Le texte massorétique porte 
« fils de Manassé », au lieu de « fils de Moïse », au 
moyen de l’intercalation d’un n, dans le nom hébreu 
de Môséli, mais une note rabbinique porte la leçon 
Môséh que nous lisons dans la Vulgate et dans plu
sieurs manuscrits grecs. On a supposé, à lort ou à  rai
son, que le nom de Manassé avait été substitué à celui de 
Moïse, par respect pour le nom du législateur qu’avait 
déshonoré la conduite de son descendant. Jonathan, en 
effet, joua un rôle indigne de son origine dans l’épisode 
de son histoire qui nous a été conservé. Étant encore 
jeune, il quitta Bethléhem de Juda où il habitait et 
erra à l’aventure dans le pays pour y chercher fortune. 
Ii arriva ainsi à la montagne d’Éphraïm, chez Michas, 
homme riche de cette contrée qui s’était fait fabriquer 
une idole d’argent et l’avait placée dans un sanctuaire 
domestique. Apprenant que son hôte était lévite, Michas 
lui proposa de devenir prêtre de son idole, moyennant 
dix sicles d’argent par année et son entretien. Jonathan 
accepta et demeura chez l’Éphraïmite jusqu’à ce que les 
Danites, ayant dérobé l’idole de Michas, l’emmenèrent 
avec eux à Dan, où lui et ses fils furent les prêtres de 
l’idole jusqu’à la captivité. Il n’avait pas été étranger à 
tout ce qu’avaient fait les Danites en ces circonstances. 
Se trouvant à l’étroit dans le sud de la Palestine, ces 
derniers avaient envoyé cinq d’entre eux explorer le pays 
et, au cours de leur voyage, ils avaient rencontré chez 
Michas Jonathan qui leur avait assuré, après avoir con
sulté Dieu, qu’ils trouveraient ce qu’ils cherchaient. Ils 
constatèrent, en effet, qu’il était facile de s’emparer de 
Laïs (appelée depuis Dan), et à leur retour ils rendirent 
compte de leur message. Sik cents Danites partirent 
alors pour aller s’établir à Laïs, et, sur leur route, en 
passant chez Michas, ils s’emparèrent de l’idole et des 
autres objets du culte idolatrique, et ils déterminèrent 
Jonathan à les accompagner pour leur servir de prêtre. 
C’est ainsi qu’il abandonna son ancien maître et lui fut 
infidèle comme il l’avait été à la loi de Dieu. Jud., xvm. 
L’événement raconté dans ce chapitre dut servir plus 
tard de prétexte à Jéroboam Ier pour établir à Dan le 
culte idolatrique du veau d’or. Voir J é r o b o a m  Ier, 
col. 1303.

2 . JO N A T H A N  (hébreu: Yehôndtân),üls de Sammaa, 
frère de Janadab et neveu de David. Il se distingua 
par sa bravoure et, comme son oncle David, tua en 
combat singulier un géant de la race d’Arapha ou Ra- 
pha (voir A r a p h a , t. i, col. 8 7 8 ) , qui avait six doigts à  
chaque main et à chaque pied. II Reg., xxi, 2 0 - 2 1 ;
I Par., xx, 6-7. Certains commentateurs identifient ce 
Jonathan avec le conseiller de David du même nom 
mentionné I Par., x x v i i ,  3 2 , mais celui-ci est qualifié 
d’oncle et non de neveu de David. D’après quelques com
mentateurs, Jonathan est le même que le prophète Nathan. 
Voir Isaï, col. 936.

3 .  J O N A T H A N  (hébreu : Yehôndtân), un des héros 
(gibbôrîm ) de David. Dans I Par., xi, 34, il est appelé 
fils de Sagé, Ararite (voir A r a r i ,  t. i, col. 8 8 2 ), et dans
II Reg., xxm, 32, la Vulgate le donne comme fils de Jassen. 
Le passage semble altéré. Le texte hébreu porte : Bênê
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Ydsén; Yehùnâfdn; Sam m âh, etc., et non pas : Filii 
Jassen, Jonathan, Sem m a, etc., comme a traduit la 
Vulgate; c’est-à-dire que la ponctuation massorétique ne 
rattache pas Benê YdSen à Jonathan, ainsi que l’a fait 
saint Jérôme. D’après R. Driver, Notes on the Hebrew 
Text o f the Books o f Samuel, in-8°, Oxford, 1890, p. 283, 
le texte doit être ainsi corrigé ; « Jassen (ou Assem, trans
formation du nom de Jassen dans 1 Par., xi, 33), le 
Gunite (ou descendant de Guni, au lieu de Gézonite 
qu’on lit dans le texte actuel; voir G é z o n i t e  et G u n i  1, 
col. 235 et 368); Jonathan, fils de Semma. » Cf. II Reg., 
xxm , 32-33.

4 . J O N A T H A N  (hébreu : Yôndtdn), de la tribu de 
Juda, second fils de Jada, père de Phaleth et de Ziza.
I Par., I l ,  32-33. Il était petit-fils de Jéraméel. Son 
frère Jéther étant mort sans entants, ses deux fils re
présentèrent toule la descendance de Jada.

5. J O N A T H A N  (hébreu : Yehôndtdn), fils d’Ozias, tré
sorier de David, chargé de la garde des biens que le roi 
oossédait dans les champs, dans les villes, les villages 
et les tours ou citadelles. La Vulgate ne parle pas des 
champs que mentionne le texte hébreu (sddéh).

G. J O N A T H A N  (hébreu, Yôndtdn), oncle de David el 
son conseiller, qualifié de « homme sage et lettré ».
I Par., xxvn, 32. Certains commentateurs confondent 
ce Jonalhan avec Jonathan 2, fils de Sammaa et neveu 
de David.

7. J O N A T H A N  (hébreu : Yôndtdn), un des lévites qui 
furent envoyés par Josaphat, dans les villes de Juda, 
la troisième année de son règne, pour instruire le peuple 
dans la loi de Dieu. II Par., x v i i ,  8.

8 . J O N A T H A N  (hébreu ; Yônâtàn), père d’Abed, de. 
la famille d’Adan. Abed revint, à la tête de cinquante 
hommes, avec Esdras, de la captivité de Babylone en 
Palestine. I Esd., v i i i ,  6.

9 . J O N A T H A N  (hébreu : Yôndtdn), fils d’Azahel. Il 
était probablement prêtre et fut chargé par Esdras avec 
Jaasia de dresser la liste des Israélftes qui avaient 
épousé des femmes étrangères. I Esd.,x, 15. Ce travail 
fut achevé au bout de trois mois, avec l’aide de deux 
lévites, Mosollam et Sébithaï. I Esd., x, 1-17.

' 1 0 .  J O N A T H A N  (hébreu : Yônâtàn), fils de Joïada el 
père de Jeddoa. II E sd .,xn , U . Beaucoup de critiques 
pensent qu’il est le même que celui qui est appelé 
Johanan dans II Esd.,xn, 22. Voir J o h a n a n  12, col. 1592. 
Tout ce que le livre de Néhémie nous apprend de lui, 
en lui attribuant ce qui est dit de Johanan, c’est qu’à 
son époque on modifia la manière de conserveries listes 
généalogiques. Il Esd., xii, 22. C’est peut-être ce grand- 
prêtre qui est aussi nommé II Mach., i, 23. Voir J o n a 
th a s  5. Josèphe parle de ce grand-prêtre sous le nom de 
’lwavvï); ou Jean. A nt jud ., XI, vu, 1. Il le fuit vivre 
sous le règne d’Artaxerxès Mnémon (105-359 avant J.-C.), 
et raconte qu’il lit périr son propre frère Jésus dans le 
Temple de Jérusalem, parce que Bagosès, général perse, 
avait promis à Jésus de lui donner le souverain ponti
ficat. Ce crime attira beaucoup de calamités sur les Juifs. 
Eusèbe, dans sa Chronique, 1. II, t. X IX , col. 178, 
l’appelle Jean, et dans sa Démonstration évangélique, 
v m ,  t. x x i i ,  col. 616, Jonathan. Son pontificat dura 
trente-deux ans. Voir J. Selden,De successionc in  Pon- 
tificatum Ebræorum libri duo, I ,  7, dans ses Opéra 
omnia, édit. Wilkins, 3 in-f°, Londres, 1726, t. H, col. 116.

1 1 . J O N A T H A N  (h é b re u  : Yehôndtdn), p r ê t r e  q u i  v i
v a it d u  te m p s  d u  g r a n d -p r ê tr e  J o a c im  (v o ir J oacim  2,

col. 1551) et qui était le chef de la famille sacerdotale 
de Milicho. II Esd., x ii ,  11.

1 2 .  J O N A T H A N  (hébreu : Yehôndtdn), prêtre, con
temporain du grand-prêtre Joacim. Il était le chef de 
la famille sacerdotale de Sémaïa. II Esd., x ii ,  18.

1 3 .  J O N A T H A N  (hébreu: Yônd/ân), père de Zacharie. 
Zacharie fut un des prêtres qui jouèrent de la trompette 
à la fête de la dédicace des murailles de Jérusalem. Il 
est dit lui-même fils de Séméïa, pour indiquer sans 
doute qu’il appartenait à la classe sacerdotale de Sé
méïa. II Esd., x ii ,  34.

1 4 .  J O N A T H A N  (hébreu : Yehôndtdn), scribe con
temporain de Jérémie. Lorsque le prophète voulut sortir 
de Jérusalem pour aller à Anathoth, ilfut-accusé fausse
ment de vouloir së rendre aux Chaldéens et jeté en prison 
dans la maison de Jonathan qui fut son geôlier. Il obtint 
du roi Sédécias de ne pas rester dans cette prison où 
il serait mort, mais d’être incarcéré dans le vestibule de 
la prison du palais royal, où il resta jusqu’à la prise de 
la ville par les Chaldéens. Jer., x x x v i i ,  14,19; xxxvm ,26.

15 .  J O N A T H A N  (hébreu : Yôndtdn), fils de Carée et 
frère de Johanan. Il se rendit avec son frère à Masphath 
auprès de Godolias, que Nabuchodonosor avait nommé 
gouverneur de la Judée après la prise de Jérusalem. 
Jer., xi,, 8. Voir J o h a n a n  1, col. 1591. Le nom de Jona
than est omis dans les Septante, de même que dans 
quelques manuscrits hébreux. Il n ’est pas nommé non 
plus dans IV Reg., xxv, 23.

1 6 .  J O N A T H A N  b e n -u z z ie l .  On lui attribue des 
Targums sur différents livres de l’Ancien Testament. 
Voir T a r g u m s .

JO N A TH A S, nom, dans la Vulgate, de cinq Israélites 
qui sont appelés Jonathan dans le texte original. Voir 
J o n a t h a n , col. 1614.

1 . J O N A T H A S  (hébreu : Yehôndtdn et Yôndtdn), fils 
aîné de Saül et d’Achinoam. I Reg., xiv, 50. — Jonathas 
apparaît pour la première fois aux côtés de son père 
dans la lutte contre les Philistins. Il est déjà assez habile 
et assez brave pour que Saül lui confie un corps de 
guerriers. Pendant que le roi se tenait avec deux mille 
hommes à Machmas, Jonathas en commandait mille à 
Gabaa de Benjamin. De là, il se porta sur Géba', dont il 
battit la garnison. Voir G a b a a  2, col. 4. Ce fait d’armes 
eut pour résultat de mettre en mouvement les Philistins, 
qui accoururent en armes à Machmas. Iis étaient en nom
bre tellement supérieur, que les Israélites prirent peur; 
les uns se cachèrent dans les cavernes, les fourrés, les 
rochers et les citernes; les autres fuirent même au delà 
du Jourdain, dans le pays de Gad et de Galaad. Saül 
n ’avait avec lui que six cents hommes. Il campait avec 
Jonathas à Gabaa, tandis que les Philistins occupaient 
Machinas. Les deux localités ne sont, à vol d’oiseau, qu’à 
une distance de quatre kilomètres; mais une vallée pro
fonde les sépare, et l’altitude de Machmas atteint 607 mè
tres. Voir la carte de Benjamin, t. i, col. 1588. Du camp 
des Philistins sortirent trois bandes qui s’en allèrent 
ravager les pays d’alentour. Les Israélites n’avaient aucun 
moyen de les arrêter. Les Philistins les obligeaient de 
recourir à eux pour l’achat et l’entretien de leurs outils. 
Tout naturellement, ils se gardaient bien de fournir des 
armes à leurs voisins. Seuls le roi et son fils en possé
daient. Un jour Jonathas proposa à son écuyer de s’avan
cer ensemble jusqu’à un poste de Philistins établi sur 
le passage qui mène à Machmas. « Peut-être, disait-il, 
Jéhovah interviendra-t-il pour nous; il lui est facile de 
sauver avec peu d’hommes comme avec beaucoup. »
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L’écuyer accepta avec empressement. Jonalhas convint 
que si les Philistins leur disaient : « Arrêtez, nous al
lons à vous, » ils resteraient en place; mais que s’ils 
disaient : « Montez, » ce serait le signe que Dieu était 
pour eux. L’entreprise n ’était donc pas laissée à  l’aven
ture; Jonalhas, qui avait en .vue lé bien de son peuple, 
comptait que Dieu daignerait montrer sa volonté en four
nissant le signe indiqué par lui. Gédéon avait agi de 
même avant de partir en guerre contre les Madianites. 
Jud., VI, 36-40. Ce n’était pas là tenter Dieu. Voir Gé
d é o n ,  col. 147. Les deux jeunes gens se portèrent aussitôt 
en avant, à l’insu de Saül. « Voici les Hébreux qui sor
tent des cavernes où ils s’étaient cachés, » dirent les 
Philistins en les apercevant au bas de la vallée. Ceux 
du poste avancé leur crièrent pour se moquer d’eux : 
« Montez donc, nous avons quelque chose à  vous faire 
savoir. » C’était le signe attendu de Dieu. Jonathas et 
son éeuyer se mirent, sans être vus, à escalader les ro
chers, tombèrent tout d’un coup sur le poste des Philis
tins, qui ne s’attendaient pas à pareille audace, et leur 
tuèrent une vingtaine d’hommes. La panique se répandit 
aussitôt parmi les ennemis campés à  MacbmaS, et gagna 
ceux qui pillaient dans les environs.-Les sentinelles de 
Gabaa s’aperçurent du désordre' et avertirent Saül, qui 
constata l’absence de Jonathas et de son éeuyer. On con
sulta à la hâte le Seigneur; mais le tumulte augmen
tant dans le camp des ennemis, Saül s’ébranla avec les 
siens et vit que les Philistins se combattaient les uns 
les autres dans une confusion extrême. Les Israélites 
qui se trouvaient au milieu d’eux, peut-être à titre de ser
viteurs ou de marchands, se mêlèrent aux nouveaux arri
vants; ceux qui s’étaient cachés dans la montagne arri
vèrent à leur tour, et tous ensemble poursuivirent les 
Philistins d’abord du côté de Béthaven. Voir B é th a v e n ,  1 .1, 
col. 1666. La journée fut rude. Pour activer la poursuite, 
Saül avait fait ju rer à ses hommes que personne ne 
prendrait aucune nourriture avant que la vengeance 
contre les ennemis ne fût complète. On dut passer 
par une forêt dans laquelle des essaims d’abeilles avaient 
fait leur miel au creux des arbres et des rochers. Le 
trop plein des ruches coulait abondamment, mais per
sonne n’y toucha. Jonathas, qui ne savait rien du ser
ment imposé par son père, en prit à l’extrémité d’un 
bâton et le porta à. ses lèvres, ce qui servit à le ranimer 
après tant de fatigues. Quelqu’un lui fit observer qu’il 
contrevenait au serment. Il répondit en blâmant l’acte 
de Saül, qui contribuait plutôt à affaiblir les hommes et 
à ralentir la poursuite. Les Philistins s’enfuyaient natu
rellement du côté de leur frontière. Quand ils furent 
arrivés à  Aïalon, à  plus de trente kilomètres à l’ouest de 
Machmas, voir A ïa lo n ,  t. i, col. 296, les Israélites, abso
lum ent exténués, tombèrent sur le butin abandonné l à  

par les fuyards, tuèrent les animaux et mangèrent à la 
hâte, sans que tout le sang eût été séparé de la chair. 
La loi défendait de manger le sang. Levit., III, 17. Sans 
tenir compte de la nécessité extrême, Saül s’opposa à 
cette infraction, et obligea ses hommes à préparer leur 
nourriture d’une manière plus conforme à la loi. La 
nuit était venue. Le roi voulait se remettre en route sur- 
le-champ pour exterminer tous les ennemis. Le Seigneur 
consulté ne répondit pas. Saül interpréta ce silence 
comme l’indication d’une faute commise. Il promit de 
mettre à  mort le coupable, fùt-il son fils. On tira au 
sort. Le sort désigna Saül et Jonathas, puis Jonathas 
seul. Celui-ci dit aussitôt : « J’ai goûté un peu de miel 
au bout du bâton que j ’avais à la main; me voici, je 
mourrai. » Saül proclama qu’il en serait ainsi. Mais alors 
toute l’armée se récria, en rappelant qu’à Jonathas était 
due la délivrance d’Israël, et que Dieu même avait com
battu avec lui. Saül dut l’épargner et arrêter là sa pour
suite contre les Philistins. I Reg., xm, 2-xiv, 46. Saül 
avait été souverainement imprudent en exigeant de ses 
hommes le serment de ne rien prendre avant la victoire

complète, et la remarque faite à ce sujet par .Jonathas 
était fort judicieuse. Quant au silence du Seigneur, il 
ne pouvait accuser Jonathas qui, en réalité, n’avait com
mis aucune faute, puisqu’il ne connaissait pas le serment 
paternel. Ne désapprouvait-il pas, au contraire, Saül 
lui-même dans son acharnement à poursuivre ses en
nemis jusque sur leur territoire, où ils auraient pu se 
retourner avec avantage contre lui? Il est vrai que le 
sort, dirigé par le Seigneur, désigna Jonathas; mais 
cette désignation devait être sans conséquence, grâce à 
l’intervention de l’armée.

Quand le jeune David parut à la cour de Saül, après 
son combat contre Goliath, Jonathas s’éprit pour lui 
de la plus vive affection : « L’âmè de Jonathas s’attacha 
à l’âme de David, et Jonathas l’aimait comme son âme. » 
En preuve de son amitié, Jonathas donna à David son 
manteau, ses vêtements, son épée, son arc et sa ceinture. 
I Reg., xvm, 1-4. Il lui montra son dévouement dans 
les circonstances les plus délicates. Quand Saül, en 
proie à l’esprit du mal, parla de faire mourir David, 
Jonathas avertit son ami et réussit ensuite à changer le 
cours des idées de son père, de sorte que David put 
revenir à la cour. I Reg., xix, 1-7. Mais bientôt après, 
Saül fut repris de ses accès de fureur et partit à la 
poürsuite de celui qu’il regardait comme un ennemi. 
David put joindre Jonathas, auquel il se plaignit de cette 
persécution imméritée. Il lui paraissait presque impos
sible d’échapper à un si puissant adversaire. « Entre la 
mort et moi, dit-il, il n’y a qu’un pas. » On était à la 
veille de la néoménie, e t, à cette occasion, il devait 
prendre part au festin royal. Il déclara qu’il s'abstien
drait et pria Jonathas de l’avertir de l’effet que son 
absence produirait sur Saül. « Puisque nous avons con
tracté amitié l’un avec l’autre, ajouta-t-il, si je suis 
coupable, ôte-moi la vie toi-même plutôt que de me 
mener à ton père. » Jonathas promit de l’informer des 
dispositions du roi et convint avec lui d’un signal destiné 
à les lui faire connaître. Saül ne dit rien le jour de la 
néoménie; mais le lendemain, loin de se contenter des 
excuses que lui présentait son fils de la part du fugitif, 
il s’emporta avec violence et lui dit : « Fils pervers et 
rebelle, ne sais-je pas que tu as comme ami le fils d'Isaï, 
pour ta honte et la honte de ta mère? Envoie-le cher
cher et qu’on me l’amène, car il est digne de mort. » 
Et il s’efforça de le frapper de sa lance. Le lendemain 
matin, Jonathas alla aux champs, près de l’endroit où 
David se tenait caché. 11 avait son carquois et s’était 
fait accompagner d’un enfant. « Cours, dit-il à celui-ci, 
et trouve les ilèches que je vais tirer. » Il tira bien au 
delà de l’enfant et lui cria : « La ilèche n’est-elle pas 
plus loin que toi ? » C’était le signal convenu pour 
annoncer la colère implacable de Saül? L’enfant parti 
sans se douter de rien, David se montra et se prosterna 
devant Jonathas. Tous deux s’embrassèrent et pleurèrent 
ensemble. Jonathas protesta de nouveau de son inalté
rable amitié et ensuite ils se quittèrent, l’un pour rentrer 
en ville, l’autre pour se mettre à l’abri de la vengeance 
du roi. I Reg., xx, 1-43.

Poursuivi par Saül, David se trouvait un jour dans 
une forêt du désert de Ziph, un peu au sud d’Hébron. 
Voir Z ip h  et la carte de Juda. Jonathas accompagnait 
son père, surtout dans le dessein de veiller sur les jours 
de son ami. Il alla trouver David dans la forêt et, pour 
l'encourager au milieu de tant d’épreuves, il lui dit ces 
nobles paroles : « Ne crains rien, la main de Saül, mon 
père, ne t’atteindra pas. Tu régneras sur Israël, et moi 
je serai le second auprès de toi. Saül, mon père, le sait 
bien. » Saül et Jonathas avaient-ils été informés du 
sacre de David ? I Reg., xvi, 13. Il n’est pas nécessaire 
de le supposer pour justifier les paroles de Jonathas. 
Samuel n’avait-il pas dit publiquement à Saül : « Jéhovah 
déchire aujourd’hui de sur toi la royauté d’Israël et il la 
donne à un autre qui est meilleur que toi ?»  I Reg.,
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xv, 28. La suite des événements montrait assez que cet 
autre ne pouvait être que David. Jonathas, qui se rend 
compte des desseins de la Providence, n’aspire pas à la 
succession de son père. Avec une abnégation qu’inspirent 
l’élévation de son caractère et la profondeur de son 
affection, il sera heureux d’occuper le second rang au
près de son ami. I Reg., xxin, 16-18. Voir David, t. n, 
col. 1312-1314. Dieu ne permit pas que ce vœu fût réa
lisé. Dans une bataille livrée aux Philistins sur les monts 
de Gelboé, voir Gei.iioé, col. 156, Saül périt avec ses 
trois fils. Les habitants de Jabès en Galaad vinrent 
prendre les cadavres et les ensevelirent. I Reg., xxxt, 
1-13.

En apprenant la mort de Saül et de Jonathas, David 
éprouva la plus amère douleur. Il prit le deuil avec 
ses compagnons et jeûna tout le jour. Il composa en 
l’honneur des deux héros un chant funèbre dans lequel 
il consacrait à Jonathas les plaintes les plus tou
chantes. II Reg., i, 11-27 :

L 'arc de Jonathas n 'a  jam ais reculé,
E t t'épée de Saül ne revenait pas à vide.
Saül et Jonathas, aimables et chers pendant leur vie,
N 'ont pas été séparés dans leur mort.
Us étaient plus légers que les aigles,
Ils  étaient plus forts que les lions...
Je  pleure su r toi, Jonathas, mon frère !
Toi, mes délices, toi, dont l’am our pour moi 
E tait plus grand que l’amour des femmes.

David ne s’en tint pas là. Devenu roi, il rechercha 
s’il n ’existait plus personne de la famille de Saül, afin 
de pouvoir faire du bien aux survivants, en souvenir de 
Jonathas. Un ancien serviteur de Saül, Siba, lui dit qu’il 
restait un lils de Jonathas, appelé Miphiboseth. C’était 
un pauvre enfant qui était tombé des bras de sa nour
rice le jour où celle-ci, à la mort de Saül et de Jonathas, 
s’enfuit précipitamment en emportant Miphiboseth, alors 
âgé de cinq ans. Dans sa chute, l’enfant se blessa aux 
deux pieds et en demeura estropié pour toute sa vie. 
II Reg., iv, 4. David le lit venir, lui annonça qu’il lui 
rendrait tous les biens de son père et ferait de lui son 
commensal. En même temps, il attacha Siba et les siens 
au service de l’enfant. II Reg., ix, 1-13. Voir M ip h ib o s e th .  
Quand, plus tard, les Gabaonites réclamèrent la mort 
des descendants de Saül, David fit épargner Miphiboseth, 
toujours à cause de Jonathas. A cette occasion, il alla 
prendre à Jabès de Galaad les restes de Saül et de Jona
thas, et les fit ensevelir dans le pays de Benjam in, à 
Sêia' ou Séla, Jos., xvm, 28, dans le sépulcre de Cis, 
père de Saül. II Reg., xxi, 7-14.

Il est peu de figures plus touchantes et plus sympa
thiques que celle de Jonathas. Sa jeunesse, son intrépi
dité, sa loyauté, son désintéressement, sa générosité, 
son dévouement pour le peuple, faisaient de lui déjà un 
prince accompli. Ses qualités de cœur et son inébran
lable amitié pour David le mettent hors de pair. Cette 
amitié, née au moment où le fils d’Isaï était en faveur, 
survécut à sa disgrâce, s’accrut avec les épreuves de 
David, brava les menaces injustes de Saül, et l’emporta 
même sur l’ambition légitime que pouvait avoir Jona
thas de succéder à son père. Jonathas n ’aimait pas pour 
lui-même. Sa mort tragique ne fit que rendre son sou
venir plus cher à David et sa vertu plus admirable à la 
postérité. H. Lesètre.

2 .  J O N A T H A S  (hébreu Yehôndfân), fils du grand- 
prêtre Abiathar. Il fut un fidèle serviteur de David.
1° Pendant la révolte d’Absalom, il fit connaître à son 
maître les projets des révoltés et contribua ainsi à les 
déjouer. David, avec beaucoup d’habileté, avait chargé 
Jonathas et quelques autres de cette mission. II Reg., 
xv, 36. Abiathar et Sadoc, que renseignait Chusaï, trans
mirent par une servante les nouvelles à leurs fils, Jona
thas et Achimaas, qui se tenaient cachés près de la fon-

tiine de Rogel. Us partirent sur-le-champ. Trahis par 
un enfant et poursuivis par ordre d’Absalom, ils se ca
chèrent à Bahurim dans une citerne et purent enfin com
muniquer leur message au roi fugitif, qui, instruit des 
plans de son fils, s’empressa de traverser le Jourdain. 
II Reg., xvn, 15-22. —2» Jonathas reparaît dans une se
conde circonstance. Le jour du sacre do Salomon, ce 
fut lui qui annonça à Adonias et à ses partisans qui vou
laient l’élever sur le trône que le peuple venait d’accla
mer le nouveau roi. III Reg., i, 42-19. C’est le dernier 
descendant du grand-prêtre Héli dont l’histoire fasse 
mention.

3. J O N A T H A S  (grec : ’IwvàDav ô èmxaXrujgsvo; 
’A itço-jc ; Vulgate : Jonathan qui cognominabatur Ap- 
phus; Jonathas; la Vulgate l’appelle partout Jonathas, 
excepté I Mach., n, 50), le plus jeune des fils de Mathathias. 
Il portait le surnom d’Apphus, en hébreu hapsûè, c’est- 
à-dire le rusé. I Mach., it, 5. Voir A p p h u s , t. i, col. 799. 
Après la défaite et la mort de Judas Machabée, ses par
tisans élurent pour leur chef son frère Jonathas. IMach., 
tx, 23-31 ; Josèphe, Ant. jud ., XIII, I, 1. Il resta quelque 
temps dans l’inaction, attendant une circonstance favo
rable. Il chercha tout d’abord à mettre en sûreté ses 
biens personnels, en les confiant à son frère Jean, qui 
devait les transporter dans le pays ami des Nabuthéens. 
Jean fut attaqué en route par les fils de Jambri (col. 1115) 
et mis à mort. Jonathas et Simon le vengèrent, en atta
quant les fils de Jambri pendant des fêtes nuptiales. Un 
certain nombre de ces brigands furent tués et le reste 
s’enfuit dans les montagnes. Voir J e a n  G a d d is ,  col.1153. 
A leur retour, Jonathas et sa troupe furent assaillis, sur 
les bords du Jourdain, par Baechide et une armée sy
rienne; ils coururent les plus grands dangers et ne 
s’échappèrent qu’en traversant le Jourdain à la nage.
I Mach., ix, 32-43; Josèphe, Ant. jud ., XIII, i, 2-4. 
Voir B a c c h id e ,  t. I, col. 1373. — Jonathas ne put 
empêcher Bacchide d’établir fortement la domination 
syrienne en Judée. Le premier livre des Machabées ne 
nous dit presque rien de Jonathas pendant cette période, 
qui va de l’an 160 à l’an 153 avant J.-C. Il nous apprend 
seulement qu’en 158 le parti ju if favorable aux Grecs 
avertit le roi de Syrie que Jonathas et ses partisans se 
préparaient à un soulèvement. Bacchide fut envoyé de 
nouveau avec une armée nombreuse pour les détruire, 
Le général syrien essaya en vain d’assiéger Simon dans 
Bethbessen, t. t, col. 1667, et il ne put empêcher Jona
thas de ravager le pays. Il accepta la paix que lui offrit 
ce dernier, el regagna la Syrie. I Mach., ix, 57-72; 
Josèphe, Ant. jud ., XIII, i, 5-6. Ce traité affermit la puis
sance de Jonathas qui, de Machmas où il habitait, gou
verna le peuple d’Israël et extermina les impies.IMach., 
ix, 73; Josèphe, Ant. jud ., XIII, i, 6. Après la mort 
d’Antiochus IV Épiphane, Alexandre Balas, qui se faisait 
passer pour son fils, disputa le trône à Démétrius et 
s’empara de Ptolémaïde. Démétrius essaya de gagner 
Jonathas à son parti et lui promit un agrandissement 
à sa puissance. Il lui reconnut le droit de réunir une 
armée et de fabriquer des armes, deux choses absolument 
interdites jusque-là aux Juifs par les Syriens. Jonathas 
vint à Jérusalem; on lui rendit les otages que retenait la 
garnison de la citadelle, et il les rem it à leurs parents. 
Maître de la ville, il en restaura les murs et fortifia Sion. 
Les étrangers qui occupaient les places fortes bâties par 
Bacchide s’enfuirent; quelques-uns seulement restèrent 
à Bethsur (t. i, col. 1746), qui leur servit de retraite.
I Mach., x, 1-14; Josèphe, Ant. jud ., XIII, i i ,  1. Cette 
place et la citadelle de Jérusalem étaient donc désormais 
les seules possessions syriennes en Judée. De son côté, 
Alexandre Balas se préoccupa d’attirer à lui Jonathas et 
les Juifs. 11 écrivit à Jonathas une lettre dans laquelle il 
l’appelait son frère, lui conférait le titre de grand-prêtre 
et d’ami du roi. En même temps, il lui envoyait la pour
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pre et une couronne d’or et lui demandait son amitié. 
I Mach., x, 16-20; Josèphe, Ant. jud., XIII, n, 2-3. 
Alexandre se montrait ainsi plus libéral que Démé
trius, et ce fut à lui que se rallia Jonathas. Voir 
A le x a n d r e  B a l a s ,  t. i, col. 348. Il revêtit les insignes 
de grand-prêtre le jour de la fête des Tabernacles, le 
quinzième jour du septième mois de l’an 160 de l’ère 
des Séleucides, c’est-à-dire à l’automne de 153 avant J.-C.
I Mach., x, 21. Cette nouvelle attrista Démétrius, qui 
résolut de surenchérir sur les offres de son adversaire.
II promit une large exemption d’impôts, la reconnais
sance de Jérusalem comme ville libre, l’abandon de la 
citadelle au grand-prêtre, la liberté sans rançon de tous 
les Juifs faits prisonniers dans les guerres précédentes, 
l’exemption de taxes et de corvées pour tous les Juifs 
tous les jours de fête et durant les trois jours qui pré
cèdent et les trois jours qui suivent. Personne, pendant 
ce laps de temps, ne pourra les inquiéter, c'est-à-dire 
les traduire en justice, les faire emprisonner, etc. 
Trente mille Juifs seront enrôlés dans les armées du 
roi, établis en partie dans ses forteresses et soldés par 
lui. Quelques-uns d’entre eux seront appelés à prendre 
part à la direction des affaires du royaume et placés 
dans des postes de confiance. La liberté leur est assurée 
de pratiquer leur loi. Ainsi les édits d’Antiochus Épi
phane seront rapportés. Les trois villes de Samarie an
nexées à la Judée feront partie de cette province et obéi
ront au grand-prêtre. Démétrius fait don de Ptolémaïde 
et de son territoire au Temple de Jérusalem pour les 
dépenses du sanctuaire. C’était un don précieux, mais 
la ville était au pouvoir d’Alexandre Balas. Démétrius 
pensait exciter par là les Juifs à la conquérir sur son 
compétiteur. Il y ajoutait un présent annuel de quinze 
mille sieles d’argent, soit plus de deux millions sur les 
revenus royaux, le montant des sommes dues au trésor 
royal ; enfin, les cinq mille sicles d’argent prélevés jusque- 
là par le roi sur les revenus du sanctuaire seront désor
mais abandonnés aux prêtres. De plus, le temple de 
Jérusalem et son territoire jouiront du droit d’asile, 
personne ne pourra saisir les biens de ceux qui s’v se
ront réfugiés tant qu’ils y demeureront ; la restauration 
du Temple et des murailles de Jérusalem sera faite aux 
frais du roi. I Mach., x i i ,  24-45; Josèphe, A nt. ju d ., XIII, 
il, 3. Ces promesses étaient magnifiques, mais Jonathas 
n’y ajouta pas foi, car il se souvenait du mal fait par 
Démétrius aux Juifs. Il se rangea au parti d’Alexandre 
Balas et lui resta fidèle jusqu’à la fin. Alexandre triom
pha de Démétrius, qui périt dans la défaite qu’il essuya. 
I Mach., x, 45-59; Josèphe, A nt. jud ., XIII, n, 4; Polybe, 
iii, 5 ; Justin, xxxv, 1, Appien, Syriac., 67. L’année 
même de sa victoire, 150 av. J.-C., Alexandre eut l’oc
casion de montrer sa reconnaissance à Jonathas, et 
de lui accorder des honneurs. Il invita le prince ju if à 
assister à son mariage avec Cléopâtre, fille de Ptolé- 
mée VI Philométor. Quelques Juifs renégats, mécontents 
de voir Jonathas si avant dans la faveur du roi, le ca
lomnièrent auprès de lui; mais, loin de les écouter, 
Alexandre fit de riches présents au prince machabée, le 
fit revêtir de la pourpre et asseoir auprès de lui ; il lui 
donna le titre d’ami du roi, de stratège, c’est-à-dire de 
chef militaire, et de méridarque, c’est-à-dire de gouver-, 
neur civil probablement de la province de Judée. I Mach., 
x, 59-65; Josèphe, A nt. jud ., XIII, îv, 1-2. Jonathas 
revint joyeux à Jérusalem, mais il fut bientôt obligé de 
combattre contre Apollonius, général de Démétrius II, 
fils de celui qu’avait vaincu Alexandre Balas. Apollonius, 
au nom de son maître, provoqua Jonathas à une bataille 
dans la plaine. Celui-ci, à la tête de dix mille hommes 
et secondé par son frère Simon, alla camper près de 
Joppé et assiégea cette ville. Malgré la garnison syrienne, 
les habitants lui ouvrirent les portes. Apollonius furieux 
se dirigea vers Azot, ville du pays des Philistins, et en
gagea la lutte dans la plaine. Jonathas sut habilement

déjouer les embûches d’Apollonius, remporta sur lui 
une éclatante victoire, détruisit Azot et le temple de 
de Dagon, et revint à Jérusalem, chargé de riches dé
pouilles. I Mach., x, 66-87; Josèphe, Ant. jud ., XIII, 
îv, 3-4. Voir A p o l lo n iu s ,  t. i, col. 775 ; D é m é tr iu s  2, 
t. n, col. 1362; A zo t 1, t. i, col. 1307; D a g o n , t. n , 
col. 1204. En reconnaissance du secours qu’il lui avait 
donné par cette campagne, Alexandre lui donna l’agrafe 
d’or que portaient les parents du roi et la ville d’Acca- 
ronavec son territoire. I Mach., x, 88-89; Josèphe, A nt. 
jud ., XIII, îv, 4. Voir A c c a ro n ,  1.1, col. 105.

Peu après, Ptolémée VI tenta de s’emparer du 
royaume d’Alexandre Balas; il s’avança à travers la 
Syrie et toutes les villes lui ouvrirent leurs portes parce 
qu’Alexandre avait donné ordre de le bien recevoir, 
puisqu’il était son beau-père. Les habitants d’Azot lui 
montrèrent les ruines de leur cité et celles du temple 
de Dagon, brûlé par Jonathas, afin d’exciter sa colère 

| contre lui, mais Ptolémée resta indifiérent. Il reçut 
bien Jonathas, qui vint au-devant de lui à Joppé et rentra 

| à Jérusalem, après avoir accompagné le roi d’Égypte 
jusqu’au lleuve Éleuthère. IMach., XI, 1-7; Josèphe, Ant. 
jud ., XIII, îv,5-7. Après la défaite et la mort d’Alexandre, 
suivie bientôt de celle de son vainqueur, Ptolémée VI, 
Démétrius II régna sur la Syrie. Jonathas essaya alors 
de s’emparer de la citadelle de Jérusalem. Démétrius, 
averti par les Juifs apostats, enjoignit à Jonathas de 
lever le siège et de venir le trouver. Celui-ci, sans cesser 
l’attaque, se rendit à l’invitation du roi de Syrie, por
teur de magnifiques présents et accompagné de prêtres 
et d’anciens d’Israë l. L’entrevue eut une heureuse 
issue. Loin d’écouter les accusations des adversaires de 
Jonathas, Démétrius le traita avec honneur, le confirma 
dans le souverain pontificat et lui donna le titre de 
premier des amis du roi. Le prince ju if obtint de plus 
l’immunité de la Judée, des trois provinces annexées et 
de la Samarie, la promesse de trois cents talents, c’est-à- 
dire de deux millions cinq cent cinquante mille francs. 
Le roi confirma toute ses promesses dans une lettre où 
ii proclamait son amitié avec les Juifs. I Mach., xi, 20- 
37; Josèphe, Ant. jud ., XIII, îv, 9. Cette attitude de 
Démétrius s’explique par la crainte qu’avait ce prince de 
perdre son trône. Jonathas profita d’une nouvelle révolte 
suscitée contre Démétrius par Diodote Tryphon pour 
demander au roi de Syrie de retirer les garnisons qui 
restaient encore dans la citadelle de Jérusalem et dans 
les forteresses, parce qu’elles attaquaient souvent les 
Juifs. Démétrius non seulement le lui accorda, mais 
encore lui promit de nouveaux honneurs, mais, en même 
temps, il lui demanda un contingent de troupes. Jona
thas envoya à Antioche 3000 hommes qui sauvèrent le 
roi, lors de la révolte de cette ville contre lui, et mirent 
tout à feu et à sang. Ils revinrent à Jérusalem, chargés 
de dépouilles, après que la ville eut fait sa soumission. 
IM ach., xi, 41-51; Josèphe, Ant. jud ., XIII, v, 2-3. 
Sorti du danger, Démétrius manqua à sa parole. Il ne 
jouit, du reste, pas longtemps de son triomphe. Tryphon 
le renversa peu après du trône et le remplaça par le 
jeune Antiochus VI. Ce prince confirma Jonathas dans 
son suprême sacerdoce, dans le gouvernement des quatre 
nomes, la Judée, Aphaeréma, Lydda et Ramathaïm, ou, 
suivant Josèphe, Accaron. Il lui envoya, pour son propre 
usage, des vases d’or, un manteau de pourpre et une 
agrafe d’or. Il établit son frère Simon gouverneur du 
pays qui s’étend depuis les limites de Tyr jusqu’aux 
frontières d’Égypte. I Mach., xi, 57-59; Josèphe, Ant. 
jud ., XIII, v , 3-4. Voir A n t io c h u s ,  5, t. i, col. 703. 
Jonathas traversa alors le Jourdain avec une armée 
grossie des troupes syriennes. Ascalon se soumit spon
tanément à lui, Gaza lui livra des otages; il parcourut 
ainsi tout le pays jusqu’à Damas. I Mach., XI, 60-62; 
Josèphe, A nt. jud., XIII, v, 5. Là, il apprit que les géné
raux de Démétrius l’attaquaient avec une armée nom
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breuse à Cadès en Galilée, et voulaient l’écarter des 
affaires. Laissant son frère Simon en Judée, il marcha 
vers le pays appelé l’eau de Génésar, c’est-à-dire vers le 
lac de Génésareth, et, avant le jour, pénétra dans la 
plaine d’Azor (ou Asor). Une partie de son armée prit la 
fu ite , effrayée par l’apparition soudaine de troupes 
syriennes, placées en embuscades. Après avoir déchiré ses 
vêtements et mis delà terre sur sa tête, il pria, puis revint 
au combat, et mit les Syriens en déroute. Témoins de ce 
succès, ceux des Juifs qui avaient fui revinrent sur leurs 
pas et, tous ensemble, poursuivirent les Syriens jusqu’à 
Cadès. Trois mille étrangers périrent ce jour-!à,et Jona
thas revint à Jérusalem. I Mach., xi, 63-74; Josèphe, Ant. 
jud ., XIII, v, 6-7. Voir As o r  1, t. i, col. 1106; Ca d è s  2, 
t. n, col. 22 ; G é n é s a r  1, col. 173. Jonathas, pour affirmer 
son indépendance, chercha à se créer des alliances. 11 
envoya une ambassade à Rome et une autre à Lacédé- 
mone. Il parait, d’après les instructions et les lettres 
confiées aux ambassadeurs, que les Juifs étaient déjà en 
relations d’amitié avec Rome et avec Lacédémone. L’un 
et l’autre pays répondirent favorablement aux avances 
qui leur furent faites. I Mach., x i i ,  1-23; Josèphe, Anl. 
jud ., XIII, v, 8; cf. x ii ,  iv, 10. Voir A r iu s ,  t. i, col. 965; 
R o m e; L a c é d é m o n e .

Cependant, Jonathas apprit que les généraux deüémé- 
trius rentraient en campagne avec une armée plus nom
breuse, il marcha contre eux jusqu’au pays d’Amathite. 
Voir A m a tii i te ,  t. i, col. 447. Grâce à ses espions, il 
fut informé du projet qu’ils avaient de le surprendre. 
Le voyant sur ses gardes, les ennemis s’enfuirent. Jona
thas les poursuivit, mais ils passèrent le fleuve Éleuthère 
sans qu’il put les atteindre. Voir É l e u t h è r e ,  t. il, 
col. 1664. Il attaqua ensuite et mit en déroute les Arabes 
Zabadéens. Il revint à Damas chargé de leurs dépouilles. 
I Mach., x i i ,  24-33; Josèphe, Ant. jud ., XIII, v, 10-11. 
Voir A ra b e s ,  t. i, col. 830. De retour à Jérusalem, il 
assembla les anciens du peuple et, de concert avec eux, 
résolut de bâtir des forteresses dans la Judée. Ce fut 
alors qu’il éleva un m ur d’une grande hauteur entre la 
citadelle et la ville. Ce mur porta le nom de Caphététha. 
I Mach., x ii ,  35-37. Josèphe, A nt. jud ., XIII, v, 10-11. 
Voir C a p h é té th a ,  t. n, col. 210. Peu après, Tryphon 
résolut de supplanter le jeune Antiochus V II, fils 
d ’Alexandre Balas, et de s’emparer du trône. Craignant 
que Jonathas ne s’opposât à son dessein, il chercha à 
s’emparer de lui pour le mettre à mort. Il se rendit pour 
cela à Bethsan; Jonathas vint à sa rencontre avec 
40000 hommes d’élite. Tryphon eut peur à la vue de 
cette armée considérable et, changeant de tactique, il 
reçut Jonathas avec hbnneur et ordonna à sa propre 
armée d'obéir au prince ju if comme à lui-même. Il fit 
à Jonathas un reproche amical de fatiguer inutilement 
son peuple comme s’ils étaient en guerre l’un contre 
l’autre, lui persuada de renvoyer son armée en ne gar
dant avec lui que quelques hommes, il l’engagea à venir 
à Ptolémaïde (voir Accuo, t. i, col. 108), qu’il voulait lui 
livrer en même temps que les autres forteresses, les 
troupes royales et les fonctionnaires de ces villes. Jona
thas ajouta foi à ce langage perfide. 11 retint d’abord 
auprès de lui 3000 hommes, puis en renvoya encore 
2000 en Galilée et n’en garda définitivement que 1000. 
Dès qu’il fut entré à Ptolémaïde, les habitants de cette 
ville fermèrent les portes, s’emparèrent de Jonathas et 
massacrèrent son escorte. Tryphon poursuivit les 
2000 hommes que venait de renvoyer Jonathas, mais 
ceux-ci, grâce à leur courage héroïque, parvinrent à 
rentrer en Judée. La capture de Jonathas causa dans 
tout Israël une profonde consternation. On le crut mort, 
et les nations voisines s'apprêtèrent à écraser la nation 
privée de son chef. 1 Mach., x i i ,  35-54; Josèphe, Ant. 
jud., XIII, v, 10; vi, 3. Simon, frère de Jonathas, ranima 
les courages et le peuple ju if le choisit pour chef à la 
place du prisonnier. Tryphon, apprenant que Simon

avait remplacé Jonathas,lui envoya dire qu’il ne retenait 
son frère qu'à cause de l’argent que celui-ci lui devait. 
11 demandait cent talents d’argent et ses deux fils en 
otage. Simon ne fut pas dupe de ce mensonge; il envoya 
néanmoins l’argent pour ne pas attirer sur les Juifs la 
colère du général syrien et ne pas avoir la responsabilité 
de la mort de Jonathas. Tryphon manqua à sa parole, 
garda Jonathas et marcha contre les Juifs. Arrivé près 
de Bascama (t. i, col. 1490), il mit à mort Jonathas et 
ses fils. Simon recueillit les ossements de son frère et 
les ensevelit à Modin, la ville de ses pères. Les Juifs 
pleurèrent leur vaillant chef pendant longtemps. Le 
tombeau où reposa Jonathas avec son père et ses frères 
fut digne d’eux. C’était un édifice élevé et qu’on aperce
vait de loin. Il était bâti avec des pierres blanches, po
lies de tous côtés. A l’entour, se dressaient de hautes 
colonnes surmontées de trophées d’armes. Près des 
armes, étaient sculptés des navires, et l’ensemble pou
vait se voir de la mer. Ce monument existait encore du 
temps de Josèphe, c’est-à-dire au premier siècle après 
J.-C. I Mach., xm, 1-30; Josèphe, A nt. jud ., XIII, vi, 
1-5; Revue archéologique, 1872, p. 265. Cf. E. Schiirer, 
Geschichte des Jüdischen Volkes im  Zeitalter Jesu 
Christi, in-8°, Leipzig, 1890, t. i, p. 156, 174-190.

E .  B e u r l i e r .
4 .  J O N A T H A S , fils d’Absolom ou Absalom, I Mach., 

xm, 11 (voir A b s a l o m  2, t. i, col. 99), et frère de Matha- 
thias. I Mach., xi, 70. Simon Machabée l’envoya à Joppé, 
déjà occupée par les Juifs, I Mach., xn, 33, avec des 
troupes nouvelles et il y resta après avoir chassé de la 
ville les habitants sur la fidélité desquels il ne pouvait 
compter. I Mach.,xm, 11.

0. J O N A T H A S , prêtre qui vivait du temps de Né
hémie et qui est peut-être le Jonathan de IIE sd .,xn , U  . 
Voir J o n a t h a n  10, col. 1615. Lorsque Néhémie eut 
retrouvé le feu sacré, il fit un sacrifice solennel en 
action de grâces. Pendant cette cérémonie, tous les 
prêtres firent des prières, « Jonathas commençait et les 
autres répondaient. » II Mach., i, 23. « Ce passage, dit
C. L. W. Grimm, Das ziveile Buch der Maccabaer, 
1857, p. 45, contient le seul exemple d’un sacrifice 
accompagné d’une prière publique solennelle. »

1. JO N C . 1° Hébreu : ’agmûn, Is., ix, 13; xix, 15; 
lv iii, 5; Septante : (jixpoç, Is., ix, 13; tD.oç, Is., xix, 15; 
xpixoç, Is., lv iii, 5; Vulgate : refrænans, Is., ix, 13; 
xix, 15; circulus, Is., lv iii, 5. — 2» Hébreu : ’âhû, Gen., 
x li, 2, 18; Job, viii, 11; Septante : a/ei, Gen., x li,  2, 
18; |3oÛto[jiov, Job, vm, 11; Vulgate : loci palustres, in  
pastu paludis virecta, Gen., x li,  2, 18; carectum, Job, 
viii, 11. — 3° Hébreu : g ô m é ’,  Exod., n , 3; Job, viii, 11 ; 
Is., xxxv, 7; Septante : gl.oç, Exod., n , 3; Is., xxxv, 7; 
TtaTrjpoç, Job, vm, 11; Vulgate : scirpea, scirpus, Exod., 
n, 3; Job, vm, U ; juncus, Is., xxxv, 7. — 4° Hébreu : 
s û f; Exod., u, 3, 5; Is., xix, 6; Septante : ëloç, Exod., 
il, 3, 5; Tiàmpo;, Is., xix, 6. —5° Hébrqu : 'drôt; Sep
tante : âyi; Vulgate : nudabitur, Is., x ix ,7 . — L’Ecelé- 
siastique dans la version des Septante, x l ,  16, porte 
J./v. ; la Vulgate en cet endroit a sonant. — Plante herba
cée croissant dans les marais o u  sur le b o rd  des eaux.

L  D e s c r i p t i o n . — Sous ce nom l’on désigne vulgai
rement les herbes vivaces, dures, parfois coupantes ou 
acérées, qui habitent les marécages. Elles appartiennent 
soit au véritable Juncus, soit à la famille voisine des 
Cypéracées. Mais tandis que les vrais- joncs ont une 
fleur pourvue d’un périanthe régulier à six divisions, 
cette enveloppe florale manque aux diverses Cypéracées 
ou s’y trouve remplacée par de simples soies.

1° Certaines espèces de joncs sont spéciales aux bords 
de la mer ou ne se retrouvent à l’intérieur des terres 
que près des. sources salées. Elles se distinguent, en 
outre, à la rigidité de leurs chaumes terminés en pointe
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vulnérante : tels sont le Juncus m arilim us  Lamark et 
le / .  acutus Linné, ce dernier à fleurs rapprochées en 
têtes et entremêlées de bractées saillantes. D’autres ont 
leurs feuilles articulées et comme pourvues de nodosi
tés internes le long du limbe, comme le Juncus lam- 
procarpus Ehrardt. Enfin les plus communs ont leurs 
feuilles réduites à des écailles brunes tout à la base des 
chaumes. Ils comprennent lé Juncus glaucus Linné 
(fig.277) à tige striée, de couleur glauque et que sa sou
plesse permet d’utiliser comme liens sans se rompre, 
avec les deux formes souvent confondues sous le nom 
de Juncus communis, mais que Linné distinguait déjà 
spécifiquement pour la forme de leur inflorescence 
lâche et étalée chez le J. effusus (fig. 278), arrondie et 
contractée dans le J. conglomeratus.

2" Les Cypéracées ont aussi un chaume raide et

277. — Juncus glaucus. 278. — Juncus effusus.

coriace, que leur pauvreté en substances alimentaire! 
place au-dessous de toutes les autres herbes des prairies 
elles peuplent les pâturages bas et humides où leui 
aspect d’un vert sombre e t  noirâtre les fait souvent re
connaître à distance. De même que chez les Graminées 
les fleurs rapprochées en épillet n’ont point d’autres en 
veloppes protectrices que de simples bractées ou glumes 
leurs feuilles sont engainantes à la base et terminées pai 
un limbe étroit, allongé et parcouru dans sa longueui 
par de fines nervures parallèles. Mais leur chaume es 
triquètre et souvent à angles coupants, leurs feuilles sui 
trois rangées verticales au lieu d’ètre distiques, ave< 
une gaine entière, c’est-à-dire sans fente longitudinale 

Les Cyperus se reconnaissent à leurs épillets dis 
tiques. Le style est bifide chez le Cyperus lœvigatu. 
Linné, auquel on ratlache comme variété le C. dista 
chyus d’Allioni à épillets seulement plus longs et moin: 
nombreux. Partout ailleurs l’ovaire est trigone et ter 
miné par un stigmate à trois branches, notamment che: 
le C. Papyrus dont la tige découpée en lames mince: 
fournissait le papier des anciens et près duquel si 
rangent un certain nombre de types également vivace: 
par leur rhizome, à chaume élancé et qui abondent di

nos jours encore dans les marais de la Palestine et de 
l’Égypte. C. longus, lig. 279, et C. rotundus de Linné. 
— De ce nombre encore est le C. esculentus (fig. 280) 
dont le collet de la racine produit des fibres renflées 
à leur extrémité, et ainsi transformées en tubercules 
alimentaires de forme arrondie. — Enfin, de nombreuses 
espèces de Cypéracées, appartenant aux genres Scirpus, 
Schœnusf Cladium  et surtout Carex, sont désignées 
avec les précédentes sous le nom vulgaire de jonc pour 
l’aspect général, la consistance coriace de toutes leurs 
parties, leurs mauvaises qualités comme plantes four
ragères, et enfin pour leur habitation dans les lieux 
humides. A ces caractères le Scirpus Holoschœnus joint 
même une souplesse de tige qui ne le cède en rien aux 
joncs les plus flexibles. Quant au Butomus umbetlatus, 
vulgairement jonc fleuri, c’est une plante toute diffé
rente portant une cyme terminale, de larges fleurs roses, 
et qui descend à peine des régions septentrionales jus
qu’aux limiles de la Syrie. F. Hy.

II. E x é g è s e .  — r. nom s e t  i d e n t i f i c a t i o n .  — Divers 
noms rendent en hébreu ce que nous désignons com
munément sous le nom vulgaire de joncs :

1° ’Agmôn, comme l’insinue l’étymologie ( ’âgam, 
marais), est une plante de marais. Is., l v i i i ,  5. Dans 
Jer., l i , 32, le terme ’âgam m im  (pluriel de ’âgam) 
désigne des lieux plantés de joncs ou de roseaux, jun- 
cetum, arundinetum . « Les jonchaies sont brûlées. » 
Cette plante des marais est une petite plante, croissant 
dans les lieux bas, puisqu’on la met en opposition avec 
les hautes branches du palmier,. « 1 ’agmôn  et le pal
mier, » Is., ix, 13; xix, 15, pour signifier métaphori
quement les petits et les grands. Les Septante n ’ont 
rendu que l’idée générale, Is., ix, 13, gsy.poç; pour la 
Yulgate elle n’a pas saisi le sens et a traduit par refræ- 
nans. Is., ix, 13; xix, 15. Un passage d’Isaïe, l v i i i ,  5, 
nous invite à voir dans Vagmôn une plante flexible 
s’inclinant facilement au moindre souffle de vent. Tous 
ces caractères marquent bien une plante comme le 
jonc ou le roseau, mais sans déterminer entre l’une ou 
l’autre. Peut-être le nom convient-il aux deux. Cepen
dant un texte de Job, x l , 2(i (Vulgate, 21) fait plutôt 
penser au jonc : car il s’agit d’une herbe, d’une plante 
pouvant • servir de corde, de lien : aussi les Septante 
ont-ils justement rendu ici ’agmônpav uyoïvo;. ’Agmôn  
désigne donc plutôt le jonc.

2» ’Afyii est un mot d’origine égyptienne, d’une racine

3 t, ahafi, « verdir; » O 3c, ah, est un
1 -Sjonc, de même aussi sous une autre forme © , , ahu. 

Le copte a conservé le mot sous la forme a J ) I, ahi, 
ou plutôt x x i ,  ahi. Par ce nom achi, dit S. Jérôme, 
Comm. in  ls ., 1. VII, xix, 7, t. xxiv, col. 252, les Égyp
tiens entendent toutes les plantes vertes des marais. 
Cependant si ce terme peut être ainsi pris dans un sens 
général, il a aussi le sens d’une espèce particulière de 
plantes, le jonc. Car il est mis dans Job, vm, 11, en 
parallèle avec le papyrus :

Le papyrus peut-il verdir sans humidité,
E t le jonc (âhû) croître sans eau ?

La Vulgate a traduit en cet endroit par carectum; le 
(üo'j'rop.ov des Septante a le même sens. Si ’âhû parait 
désigner le jonc, il en marque dans Gen., x l i ,  2 , 18, 
une espèce particulière pouvant servir de pâture aux 
bestiaux. Les sept vaches grasses dans le songe de Pha
raon, paissaient dans le 'âhû : ce que la Vulgate a 
rendu par : i n  locis paluslribus, i n  pastu paludis v i-  
recta, mais les Septante ont gardé le mot ayzi. Une 
espèce de jonc, le souchet comestible, Cyperus escu
lentus, répond à  ces conditions : il était abondant en 
Égypte. — Un certain nombre d’exégètes, à la suite de' 
Raschi et d’Abulwalid voient encore le mot ’dhû, mais
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au pluriel o>nx ’dljim  (pour nnrm ’âlyâvîm), dans Osée,
• T  * T"  :

xm, 15, tandis que la plupart traduisent par frères. 
Comme dans ce passage on ne compare pas Éphraïm 
aux autres tribus (ses frères), mais qu'on désigne par 
là Israël tout entier, le contexte paraît favoriser la tra
duction des premiers. Xovack, Die kleinen Propheten 
überselzt und erkldrt, in-8», Gœttingue, 1897, p. 81; 
Cheyne, Hosea, in-12, Cambridge, p. 125. — Le mol 
cc/ei se lit dans la traduction des Septante pour l’Ec- 
clésiastique, xi, 16 : « 11 est comme un jonc ( x / e i ) sur 
le bord des torrents qui se dessèche avant l’arrivée des 
pluies. » On s’attendait à voir inx, 'dhû, dans le texte 
hébreu récemment découvert, mais on a trouvé un mot 
différent, m m ip , qui n'a pas encore été expliqué d’une 
façon satisfaisante. A. E. Cowley et Ad. Xeubauer, The 
original Hebrew o f a portion o f Ecclesiaslicus f.xxxix, 
15 to x l i x ,  11/, in-4»; Oxford, 1897, p. 6; Israël Lévi,

L'Ecclesiastique, ou la sagesse de Jésus, fils de Sira, 
1™ partie, in-8°, Paris, 1898, p. 32.

3» Gômé’, de la racine gâm â',«  absorber l’eau, boire, » 
est reconnu par tous pour une - plante aquatique, 
le jonc du Nil, bien connu sous le nom de papyrus. 
Voir P a p y r u s . ,  _

4° S û f  a été rapproché de l’égyptien y  1—  A ,

tu f, ou \  i i î  *5, tufi, qui désigne le jonc 
et en particulier le papyrus. W. Max Muller, Asien 
und Europa nach Altâgyptischen Denkmalern, in-8°, 
Leipzig, 1893, p. 101; Frd. Delitzsch et Haupt, Beilràge 
zur Assyriologie, in-8°, Leipzig, 1890, t. i, p. 603. Ce 
mot s’est conservé dans le copte x o o y a ,  djoouf. Les 
textes marquent bien une plante d’eau, Exod., il, 3, 5, 
bas-sûf, e. dans les joncs. » C’est le sûf, le jonc, qui a 
donné le nom en hébreu à la mer désignée du temps 
des Septante et depuis sous le nom de mer Rouge : la 
mer de sûf. Exod., x, 19; xm , 18; xv, 4. Max Muller, 
Asien und Europa, p. 42. Autrefois sans doute les bords 
de cette mer étaient couverts de papyrus en telle abon
dance que la pensée serait venue naturellement de la 
caractériser ainsi. Dans Is., xix, 6, le sû f est une plante 
aquatique mise en parallèle avec le roseau : « Le roseau 
et le sû f se faneront. » Il s’agit ici très probablement 
du jonc. Au contraire, dans Jonas, n, 6, il est préférable 
de voir certains herbages de mer, comme une espèce 
d’algue ou de varech. Voir Al g u e , t. i, col. 36.

5» 'Arôt qui ne se lit que dans Is., xix, 7, est entendu

d’une façon très différente par les exégètes. La plupart 
rattachent ce mot à la racine ’ârâh, « vider, mettre à nu, » 
et y voient, les uns, un infinitif à côté duquel ils sous- 
entendent le même verbe à un temps défini, et tra
duisent comme la Vulgate, nudabitur; « tout ce qui est 
près du fleuve sera mis à nu, » tandis que les autres y 
reconnaissent un nom, dans le sens de prairie lieux 
nets, sans arbres, libres, mais verdoyants. Fr. Buhl, 
Handwôrterbuch, in-8», Leipzig, 1895, p. 603. Mais quel
ques interprètes, remarquant que les Septante ont tra
duit par a /i, et que David Kimchi regarde 'ârot comme 
le nom d’une herbe verte (Celsius, Hierobotanicon, 
in-8», Amsterdam, 1718, t. ii, p. 230), estiment qu’il 
s’agit ici d’une plante croissant: sur le bord de l’eau. Le 
contexte des ÿ. 6 et 7 favorise cette manière de voir : 
« Les fleuves tarironl, dit le prophète, les canaux 
d’Egypte se videront, se sécheront : le roseau et le jonc 
se faneront; les 'ârôt sur le Nil, sur le bord du ileuve,

280. — Cyperus esculentus.

et tout ce qui sera semé sur la rive séchera, sera em
porté et ne sera plus. » On parle d’abord des canaux et 
des bras du Ileuve qui se vident, puis des plantes qui 
croissent sur leurs rives. S’il s’agit de plantes, 'ârôt 
est bien placé entre les roseaux et les joncs, y. 6, et tout 
ce qui est semé. ÿ. 7. De plus ne pourrait-on pas rappro
cher ces 'ârôt, croissant sur les bords du Nil, de la 
plante appelée en copte .\[>o, une espèce de souchet, 
le Cyperus longus, plante abondante en Égypte, puisque 
les anciens habitants du pays désignaient certaines con
trées marécageuses du Delta sous le nom de champ des

aroù, Loret, La flore pharaonique,
in-8», Paris, 1892, p .  30; e t  Le champ des sonchets, dans 
le Recueil de travaux, 1890, t .  x i i i , p .  197-201.

II.  USAGES E T  COMPARAISONS. — Certains joncs, 
comme le souchet comestible, le Cyperus esculentus et 
d’autres, pouvaient servir à la pâture des troupeaux sur 
le bord du Nil. Gen., x l i , 2, 18. C’est dans les joncs du 
ileuve que fut exposée la corbeille où la mère de Moïse 
avait déposé son enfant, afin qu’il ne fût pas emporté 
par les eaux. Exod., n, 3, 5. On se servait .du jonc pour 
lier, attacher. Ainsi les Égyptiens, comme les pêcheurs 
de nos jours, attachaient les petits poissons avec des 
joncs passés dans les ouïes. En fixant une extrémité à 
la rive, ils rejetaienl le poisson, ainsi attaché, dans l'eau 
pour le conserver vivant. Parlant du Léviathan, le cro
codile, Dieu dit à Job, X L , 26 (Vulgate, 21) : « Lui passe- 
seras-tu un jonc dans les narines (comme s’il s’agissait
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d’un petit poisson)? » — Le jonc est flexible et s’in
cline au moindre souffle du vent. Reprenant l’hypo
crisie des Juifs, Dieu, par son prophète, Isaïe, lviii, 5, 
avertit que le jeûne qu’il approuve n ’est pas celui où 
l’on se borne à des démonstrations extérieures, « celui qui 
fait pencher la tête comme un jonc. » Mis en parallèle 
avec les hautes branches du palmier, le jonc, qui croît 
dans les lieux bas et s’élève peu, est le symbole des 
petits comparés aux grands. Is., ix, 13 ; xix, 15. — 
Celsius, Hierobotanicon, t. i, 340-356, 465-477; t. Il, 
229; H. B. Tristram, The natural history o f the Bible, 
in-8°, Londres, 1899, p. 433-437 ; Fr. Wœnig, Die Pflan- 
zen in i allen Âegypten, in-8», Leipzig, 1886, p. 135; L. 
Fonck, Streifzüge clurch die Biblische Flora, in-8», Fri
bourg-en-Brisgau, 1900, p. 32-35. E. Levesque.

2 .  J O N C  O D O R A N T  (h é b r e u  : qânéh, C a n t .,  iv ,  1 4 ;  
I s . ,  x l i i i ,  2 4 ;  E z e c h . ,  x x v i i ,  1 9 ;  S e p ta n te  : x â X a g o ç , C a n t . ,  
IV , 1 4 ;  O -j'Ttaaga, I s . ,  x l i i i ,  2 4 ;  x p o '/y k ,  E z e c h . ,  x x v i i ,  1 9 ;  
V u lg a t e  : fistula, C a n t . ,  iv ,  1 4 ;  calamus, I s . ,  x l i i i ,  2 4 ;  
E z e c h . ,  x x v i i ,  19; h é b r e u  : gêné h bô&ém, E x o d .,  xxx, 
2 3 ;  S e p ta n te  : - /a ) .â p .r j t - j ' iS o u ç ;  V u lg a t e , calamus; h é b r e u  : 
qânéh hallùb, J e r . ,  vi, 2 0 ; S e p ta n te  :x ivxp .(o p .o v; V u lg a t e  : 
calamum suave olenteni), n o m  v u lg a ir e  d ’u n e  p la n t e  
a r o m a t iq u e  q u i ,  s e lo n  q u e lq u e s  e x é g è te s , s e r a it  VAndro- 
pogon schœnanthus.

I. Description . — Plusieurs graminées des régions 
subtropicales, du genre andropogon, ont reçu le nom 
de jonc odorant à cause des principes aromatiques ren
fermés dans leurs feuilles ou plus habituellement dans 
leurs racines. Ce sont des herbes vivaces et cespiteuses, 
à épillets composés d’un rachis velu portant deux fleurs, 
dont l’inférieure, stérile, est réduite à une glumelle écail
leuse; ces épillets disposés par deux sur les rameaux de 
la panicule sont pourvus, en outre, de grandes bractées 
imitant des spalhes.

Dans cette série viennent se placer d’abord deux 
espèces de l’Inde qui fournissent le parfum nommé 
vétiver, VAndropogon muricatus Retz, à inflorescence 
simple, et VA. nardus Linné à ramuscules floraux plu
sieurs fois divisés. Puis plusieurs autres dont les pani- 
cules sont resserrées en épis, telles que l’A. schœnan
thus Linné (fig. 281), espèce du Bengale qui se retrouve 
en Arabie, caractérisée par ses ileurs dépourvues d’arètes, 
l’A. circinalus Hochstetter d’Arabie, remarquable par ses 
longues feuilles enroulées en crosse, l’A. iwarancusa 
Roxburg des montagnes de l’Afghanistan, à rachis hé
rissé de poils courts, enfin l’A. laniger Desfontaines de 
Barbarie, à épillets enveloppés dans un duvet laineux.

F .  I I v .
IL E x é g è s e . — Le qânéh est mis au rang des par

fums les plus exquis, à côté du nard, du cinnamome. 
Cant., iv, 14. Il entrait dans la composition aromatique 
brûlée sur l'autel des parfums. Is., x l i i i , 24; Jer., vi, 20. 
Dans ce dernier passage il est mis en parallèle avec l’en
cens de Saba :

Pourquoi m ’offrez-vous l’encens de Saba
Et le q â n é h  au doux parfum  des te rres  lointaines?

Ces terres lointaines paraissent être l’Arabie, d’après - 
le parallélisme avec Saba. C’est de la même contrée qu’on 
l’apportait sur les marchés de Tyr. Vedan, peut-être Aden, 
et Javan delluzal (col.786), tribu arabe de l’Yémen, venaient 
vendre à Tyr, avec le fer fabriqué, la casse et le qànch 
odorant. Ce parfum est célèbre surtout parce qu’il entrait 
dans la composition de l’huile d’onction, qu’il était abso
lument interdit aux particuliers de reproduire. Exod., 
xxx, 23. Ce parfum à base d’huile d’olive était un com
posé de myrrhe, de cinnamome, de casse et de qânéh 
odorant : sur 500 sicles de myrrhe et autant de casse, 
on mettait 250 sicles seulement de cinnamome et 250 
de qânéh odorant. D’après tous ces textes le qânéh est 
une plante d’un parfum exquis qui venait d’Arabie et

était apportée sur les marchés de Tyr. D’autre part qânéh 
a la signification plus étendue de roseau en général, et 
de là le sens de canne à mesurer.

Un certain nombre d’exégètes ou de palestinologues, 
sans tenir à la signification stricte de roseau, reconnais
sent dans le qânéh aromatique VAndropogon schœ- 
nanthus ou jonc odorant. H. B. Tristram, The natural 
history of the Bible, 8» édit., in-8», Londres, 1889, p. 439; 
L. Cl. Billion, Atlas d’histoire naturelle de la Bible, in-4», 
Paris, 1884, p.4. Pline, II. N ., x i i ,  48; x x i ,  72, reconnaît 
les propriétés odorantes de VAndropogon schœnanthus : 
il dit qn’on en trouve en une contrée de la Cœlésyrie; 
mais que le plus estimé est celui des Nabuthéens et en 
second lieu celui de Babylone. 11 ajoute que, frotté, il 
donne une odeur de rose. Dioseoride, i, 16, indique

281. — A n d r o p o g o n  s c h œ n a n t h u s .

les mêmes lieux de provenance, « l’espèce de Nabathée 
qui est la meilleure; la seconde est celle d’Arabie que 
d’aucuns appellent de Babylone. » Mais au lieu de la 
Cœlésyrie il met la Lybie, ce qui semble plus exact et 
conforme aux données égyptiennes. Pour lui aussi, 
l’odeur du jonc est comparée à celle de la rose. Traité 
des Simples de Ibn el-Beïthar, dans Notices et extraits 
des manuscrits de la Bibliothèque nationale, in-4» 
Paris, 1877, t. xxm, p. 35. Dans les recettes du Kyphi 
ou parfum sacré des anciens Égyptiens nous trouvons 
mentionné VAndropogon schœnanthus. Les anciens 
auteurs, comme Dioseoride, lie  m at. medica., i, 24, 
Plutarque, De 1s. Osir., 80, Galien, De antidotis, ii, 2, 
qui s’étaient occupés de la composition de ce parfum, le 
désignaient par le nom de <r/oïvoç, schœnus. Les docu
ments hiéroglyphiques nous ont révélé les noms que lui

donnaient les Égyptiens. C’est le f ^  i i i, su ament, 
jonc ou souchet occidental : ce qui répond bien à l’in
dication de lieu donnée par Dioseoride, De m at. med., 
i, 16, la Lybie. Une des recettes du K yphi donne un 
équivalent à ce premier nom : su am ent, c’est-à-dire,

.-îr . ï ,qamKes, o u
41

i ) i i 1 , qam-
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en-Ke's, « jonc d’Ethiopie » (cf. copte k x m ,  hébreu n d j ,  

gonlé’, jonc), appelé aussi dans un texte de Denderah

_ ! |  P 1 ■■ Kek Nahsi, « jonc de Nigritie » ou
du pays de Punt. V. Loret, Le Kyphi, parfum  sacré des 
anciens Égyptiens, dans le Journal asiatique, juillet- 
août 1887, p. 76-80, 88-89, 110-112; Les fêles d'Osiris 
au mois de Khoiak, dans Recueil de trav. relatifs à 
Varchéol. égypt., 1883, t. iv, p. 21; 1881, t. v, p. 93. La 
Flore pharaonique d’après les documents hiéroglyphi
ques, 2° édit., Paris; 1892, p. 25. Un certain nombre de 
caractères, comme sa provenance, son emploi dans les 
recettes les plus fameuses de parfumerie, permettent 
donc d’identilier YAndropogon schœnanthus avec le 
qdnéh bôséni : mais ce ne sont que des ressemblances 
générales. D’après d’autres savants, si l’on examine le 
nom même de qdnéh et qu’on le compare avec le 
même nom connu en Egypte et dans d’autres contrées, le 
qanéh ne doit pas être identifié avec YAndropogon 
schœnanthus ou jonc odorant, mais bien avec VAcorus 
aromaticus ou roseau aromatique. Voir ce dernier nom.

E. L e v e s q u e . .
JO N E S  ,Tohn, théologien catholique, né à Londres 

en 1575, mort dans cette même ville le 17 décembre 1636. 
D’une famille appartenant à la religion anglicane, il 
étudia à l’université d’Oxford; mais s’v étant converti 
au catholicisme, il passa en Espagne et entra dans 
l’ordre de saint Benoit où il reçut le nom de Léandre 
de Saint-Martin. Après avoir enseigné à Douai la théolo
gie et la langue hébraïque, il revint en Angleterre où 
il fut choisi pour supérieur général de son ordre en 
ce pays. Son principal ouvrage est une édition de la 
Bible sous le titre : Biblia cum glossa ordinaria a 
Strabo Fùldensi collecta, novis P atrum  græcorum et 
latinorum explicationibus locupletata etpostillaNicolai 
Lyrani cum addilionibus Pauli Burgem is ac Matthiæ  
Thoringi replicis, theologorum Duacensium studio 
emendalis. Omnia denuo recensait Leander a Sancto 
Martino adjeçitque plures antiquos ac novos traclatus, 
analyses, parallela, labidas chronologicas et prosogra- 
phicas cum indicibus copiosissimis, ut merito hæc 
edilio dici possit theologorum et concionalorum Thé
saurus, 6 in-f», Anvers, 1634. Nous citerons en outre de 
ce même auteur : Sacra ars mémorisé ad Scripturas 
divinas in  prom ptu habendas m emorilerque addis- 
cendas accomodata, in-8°, Douai, 1623; Conciliatio lo- 
corum  specie tenus pugnantium  tolius Scripturæ, in-8“, 
Douai, 1623. Ce dernier travail-n’est qu’un abrégé d’un 
ouvrage plus considérable du P. Séraphin Cumiron, 
religieux de l’ordre de Saint-François. — Voir
D. François, Bibliothèque générale des Ecrivains de 
l’Ordre de S. Benoit, t. ir, p. 50; Ziegelbauer, Ilist. rei 
literariæ ord. S .  Benedicti, t. n, p. 59, 149, 150; t. TV, 

p. 13, 22, 58. B. Heurtebize.

JO N G H EM  (Henri de), Belge, religieux franciscain, 
né vers 1602 à Hasselt dans la principauté de Liège, 
mort à Maseick, sur la Meuse, le 20 octobre 1669. En 
1613 il fut chargé d’enseigner la théologie au couvent de 
Louvain. Nous lui devons : Brevis elucidatio litteralis 
libri Job ex probatis auctoribus excerpla, in-8", Anvers, 
1661. — Voir Paquot, Mémoires pour servir à l'histoire 
littéraire des Pays-Bas, t. xvm (1770), p. 334.

B. H e u r t e b i z e .

J O P P É  (1 lébreu: Ydfû et Ydfù' ; grec : ’lomro), ville 
maritime de Palestine qui peut être considérée comme 
le port ordinaire de Jérusalem. C’est aujourd’hui Jalfa 
(fig. 282).

i .  N o m  e t  i d e n t i f i c a t i o n . — Ce nom se lit dans les 
listes géographiques des pylônes de Karnak (n° 62), écrit 
Iapû  ou Iopû. Dans les inscriptions assyriennes, c’est 
Ta-ap-pu-u, équivalant à Iappû. La signification de ce 
nom tenue pour la plus probable est celle de « beauté »,

de la racine Yâfdh, « être beau. » Cf. Gesenius, Thésau
rus, p. 612. Tout en lui reconnaissant cette étymologie, 
les anciens lui donnent cependant quelquefois le sens 
xazxaxoKri, scopula, « lieu d’observation. » Cf. Orige- 
nianum  lexicon nom inum  hebraic., Pal. lat., t. xxm, 
col. 1230. Selon saint Grégoire de Nazianze, c’est 
xavauzoïrri vriî scopula gaudii. Oral. Il apolog.,
t. xxxv, col. 507. La position de Joppé est également 
favorable aux deux interprétations, mais la seconde 
n ’est pas philologiquement explicable. L’identité de Ydfa' 
des Arabes, notre Jaffa, et de Joppé est universellement 
admise et hors de toute contestation.

II. S i t u a t i o n .  — La position de Joppé « sur la mer », 
éiù rîj; OaXocrro-qç, est positivement affirmée, I Mach., xiv, 
34, et indirectement en une multitude de passages. Cf. 
II Par., n, 15; I Esd., m , 7; Jonas, i, 3 ; I Mach., xiv, 5; 
II Mach., x i i ,  3-4; Act., x, 5. Elle était près de la fron
tière septentrionale de Dan, cf. Jos., xix, 46; dans le 
voisinage de Lydda, Act., ix, 38, et à plus d’une journée 
de marche de Césarée. Act., x, 8-9; 23-24. Ptolémée 
Philométor se rendant d’Égypte à Ptolémaïde trouvait 
Joppé sur sa route, après avoir passé à Azot. I Mach., 
xi, 4-7. Ces indications bibliques sont complétées par 
les documents profanes. Les récits assyriens citent Joppé, 
avec Beth Dagon (aujourd’hui Beit-D edjdn), Benê- 
Barak (.Ibn-lbraq) et Asor (probablement Ydsour), 
comme ville voisine et dépendante d’Ascalon et d’Am- 
garuna (Accaron). Prisme de Taylor ou cylindre G de 
Sennachérib ; Cuneiform Inscriptions, 1.1, 38-39. Josèphe 
indique cette ville à cent cinquante stades (30 kilom.) 
d’Antipatris, Ant. jud ., XIII, xv, i ; entre Jamnia, au 
sud, et Césarée, au nord. Bell, ju d ., IV, xi, 5. Elle 
était entre Jamnia et Apollonia, selon Pline, II. N ., v, 
14. Ptolémée place Joppé aux degrés 65,20 de latitude, 

et 32,30 de longitude; le port de Jamnia à 65 et 32, et 
Apollonia à„ 66 et 32,30. Géographie, xvi, Descriptio 
Palæsiinæ Judææ. — Jalfa est, en réalité, au nord-ouest, 
à cinq kilomètres de Ydsour, à neuf de Beü-Dedjân, à 
dix-sept de Lydd  ou Lydda, à dix-huit de Ramléh, à 
vingt et un au nord de Yabnéh, l’ancienne Jamnia ; à 
vingt-trois au nord-ouest de 'Aqer (Accaron), à trente- 
trois au nord-ouest A’Esdoud (Azot); à seize au sud 
A'Arsouf, que l’on croit être l’Apollonia des Grecs et 
des Romains, et à cinquante également au sud de 
Césarée. La distance entre Jaffa et Jérusalem, située à 
l’est-sud-est, est de soixante-deux kilomètres.

III. D e s c r i p t i o n .  — Jaffa ou Joppé est bâtie sur une 
colline rocheuse s’élevant de trente mètres environ au- 
dessus de la plaine qui s’étend vers l’est, et de cinquante 
au-dessus du niveau de la Méditerranée, qui baigne sa 
base, se développant en arc du sud au nord-est. Les mai
sons de la ville, couvrant toutes les pentes de la colline, 
sont encore pour la plupart, aujourd’hui comme jadis, 
à terrasse plate. Voir Act., x, 9. Les toits de tuiles rouges 
tendent cependant de plus en plus à lui donner un aspect 
moderne. Des remparts dont elle a toujours été entourée 
dans le passé, il reste, le long du rivage et au sud, des 
pans de muraille crénelée et quelques bastions, au pied 
desquels gisent de vieux canons hors d’usage, débris de 
la dernière restauration qui en a été faite dans la pre
mière partie du xixe siècle. Au sommet de la colline, 
on voyait, il y a peu d’années, un château-fort rebâti 
lui-même, sans aucun doute, à la place des anciennes 
citadelles, et probablement avec leurs débris; l’église-de 
Saint-P ierre et le couvent des franciscains de Terre 
Sainte couronnent aujourd’hui la hauteur. Les rues de 
la ville sont extrêmement étroites, tortueuses, obscures 
et sales. Le quai, peu développé lui-même, est ordinai
rement encombré de chameaux et d’autres bêtes de 
somme chargés de toutes sortes de produits et de mar
chandises. Les colonnes monolithes de marbre ou de 
granit qui forment les portiques de la principale mos-

' quée, située au nord-est, paraissent provenir de plus
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anciennes constructions ; ce sont à  peu près les seuls 
débris offrant un certain caractère d’antiquité; encore 
peuvent-elles avoir été ainsi que l’ont été une partie 
des pierres des remparts et des bâtiments de la ville 
actuelle, empruntées aux ruines de Césarée. Le péri
mètre de la ville était trop étroit pour contenir la popu
lation augmentée depuis trente ans par une immigration 
incessante d’étrangers ; des rues nouvelles, des quartiers 
étendus et des colonies se sont élevés autour de la col
line primitive, doublant au moins l’assiette de la ville. 
— Le port si célèbre de Jaffa est une anse naturelle 
ouverte au nord, de trois cents mètres de longueur et de 
cent de largeur, formée par une bande de récifs, avec une

qui lui a le plus mérité son nom de Yâfâh, c’est celle 
de ses vergers. L’officier de Pharaon qui nous a laissé 
la plus ancienne relation de voyage connue, et traversait 
la Palestine à l’époque de Ramsès II ou de Ménephtah, 
célèbre déjà les enclos verdoyants de Joppé en leur 
prospérité, et se laisse attirer à l’appât de leurs fruits 
mûrs et savoureux. Voir F. Chabas, Voyage d ’un Égyp
tien en Syrie, en Phénicie, en Palestine, au xiVe siècle 
avant notre ère, Chalon-sur-Saône et Paris, 1866, 
p. 250, 315. De la ville haute, l’œil embrasse un vaste 
espace que l’industrie des habitants plus favorisée pour
rait développer encore, formant un seul et unique 
bosquet; c’est un fourré de figuiers, d’amandiers,

282. — Vue de Jaffa. D’après une photographie.

passe à l’ouest resserrée entre deux rochers proéminents, 
distants de cinq mètres à peine l’un de l’autre, dans 
laquelle les flots s’engouffrent en déferlant. C’est l’entrée 
par où passent d’ordinaire, non sans danger, les bar
ques amenant des navires mouillés au large les pèlerins 
qui viennent visiter la Terre-Sainte ; les bateaux de di
mension un peu plus grande pénètrent par le nord. Ce 
bassin était sans doute assez vaste et assez profond pour 
contenir les petits navires de la haute antiquité, mais 
les grands bâtiments, ainsi que les vapeurs actuels, ont 
toujours dû ancrer au loin; aujourd’hui, à moitié com
blé par les sables, il n’abrite plus que les barques ordi
naires et les voiliers de faible tonnage. Aux regards du 
voyageur arrivant du large, Jaffa, avec ses maisons blan
ches sur le fond d'un bleu violacé des monts lointains 
de Judée et de Samarie, s’élevant sur sa colline au- 
dessus de la ligne d’un gris jaunâtre des rivages pales
tiniens et s’avançant dans la mer, se présente comme 
une personne amie lui tendant les mains pour l’accueillir 
en cette Terre Promise tant souhaitée. — La splendeur

DICT. DE LA BIBLE.

d’abricotiers et de pêchers; de gigantesques sycomores, 
de cocotiers, de mûriers et de citronniers chargés à la 
fois de fruits et de fleurs répandant au loin leur suave 
parfum ; d’orangers dont les branches ploient sous le 
poids de leurs énormes fruits d’or; de grenadiers à la 
fleur écarlate, et de bananiers aux larges feuilles, par
dessus lesquels le palmier élancé agite sa tête en pana
che. De cette verdure touffue, émergent, çà et là, de jolies 
villas près desquelles l’incessante noria déverse des 
torrents d’eau allant de toute part entretenir cette fécon
dité et arroser des plants de légumes de toute sorte 
dissimulés parmi les arbres.

IV. H i s t o i r e .  — 1» Avant les Hébreux. — Répétant 
l’assertion des habitants du pays, les auteurs latins font 
remonter la fondation de Joppé aux temps antédiluviens. 
Cf. Pomponius Mêla, De situ orbis, i, 12; Pline, H. N., 
v, 14. Elle aurait été bâtie par Jopes, fille d’Éole et 
épouse de Céphée, qui lui aurait imposé son nom. 
Voir Etienne de Byzance, èv ’Eâvixotç, au mot Tom;. Des 
écrivains moins anciens en attribuent l’origine à Japhet

III. -  52
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fils de Noé, qui l’aurait bâtie avant le déluge, parce qu’ils 
ont cru reconnaître son nom dans celui de Joppé ou de 
Jaffa. Cf. Adrichomius, Theatrum Terræ Sanctæ, Cologne, 
1600, p. 23; Quaresmius, Elucidatio Terræ Sanctæ, 
1. IV, Peregrinal. / a, c. i, Anvers, 1639, t. n, p. 4, 
C'est à Joppé, selon les récits de la fable, qu’Andromède 
aurait été attachée sur un rocher, exposée au monstre 
marin et délivrée par Persée. Au I er siècle, on prétendait 
reconnaître les vestiges des chaînes qui avaient retenu la 
princesse ; au IV e siècle, on les montrait encore à saint 
Jérôme. Josèphe, Bell, jud ., III, ix, 3; Strabon, Géo
graphie, xvi, 759; Pline, H. N ., v, 14; S. Jérôme, In  
Jotiam, i, 3, t. xxv, col. 1123. Cf. Epist. c v m , ad 
Eustochium, t. x x i i , col 883. — M. Scaurus, officier 
de Pompée dans l’expédition de Syrie, fit transporter de 
Joppé à Rome les ossements d’un poisson gigantesque 
dont la longueur était de quarante pieds et dont une des 
côtes était plus grande que celle d’un éléphant des Indes ; 
il les montra au peuple, au temps de son édilité, comme 
étant le squelette du monstre tué par Persée. Pline,
H. N ., IX , 4; Solin, De mirabilibus m undi, c. xxxiv. Le 
mythe d’Andromède paraît être à Reland une réminis
cence de Jonas et du poisson qui l’engloutit. Palæstina, 
p. 866. Il se pourrait qu’il se rattachât au culte de 
Ilagon et de Ltercéto, son épouse, qui,encoi-e en honneur 
à Joppé au commencement de l’ère chrétienne, comme 
l’atteste Pline, H. N ., v, 14, avait dû être celui des 
anciens temps. Ce qui est certain c’est que Joppé est 
très ancienne. Josué la cite avec les villes données à la 
tribu de Dan. Jos., xix, 46. Avant cette époque, Thothmès III 
la nomme déjà, sur un des pylônes de Karnak, parmi les 
villes conquises par lui en Syrie. Voir Maspero, Sur  
les noms géographiques de la liste de Thotmès I I I ,  
qu’on peut rapporter à la Judée, 1880, p. 9. Nous avons 
entendu célébrer ses jardins, par un officier de Ramsès 
ou de Ménéphtah. On a trouvé encore une lettre de cette 
période, parmi les tablettes cunéiformes de Tel el- 
Amarna, écrite au roi d’Égypte par son gouverneur de 
Joppé, pour l’informer de l’état du pays et lui demander 
ses ordres. Cf. Conder, The Tell A m arna Tablets, Lon
dres, 1894, p. 115-117.

2° A u temps des Israélites jusqu’après la captivité. 
— Joppé, quoique attribuée par .Tosué à la tribu de Dan, 
xix, 46, ne paraît pas, non plus que les autres villes 
du littoral, avoir été soumise aux Israélites avant le 
règne de David, qui assujettit au tribut le pays des Phi
listins et toute la région maritime. Cf. Jud., i, 34; xvm, 
1; II Reg., vm, 1; Eccli., x l v i i , 8. Elle semble avoir 
appartenu alors aux Amorrhéens et non aux Philistins. 
Cf. Jud.,i, 34. Sons le règne de Salomon, elle fut le port 
où les Syriens d’IIiram amenèrent les bois de cèdre, 
nécessaires à la construction du Temple, pour les trans
porter de là à Jérusalem. II Par., n , 16. Elle dut 
échapper à Juda, au temps du schisme des dix tribus, 
ainsi que le reste du littoral. A partir de ce moment 
Joppé subit l’incertitude des autres villes de ces régions. 
Soumises peut-être par Sésac, roi d’Égypte, lors de sa 
campagne contre Roboam, elles ne tardèrent pas à re
couvrer leur indépendance, mais pour courber bientôt 
la tête devant la puissance formidable des Assyriens. 
Tandis que Jéroboam II régnait à Samarie et Amasias ou 
son fils Ozias à Jérusalem, elles furent, une première 
fois, assujetties par Rammannirar III (812-783). Western 
Asiatic Inscriptions, t. i, p. 35, 1. 11-14. C’est vers ce 
temps que le prophète Jonas, envoyé à Ninive, vint, 
pour échapper à sa mission, s’embarquer sur un navire 
partant pour Tharsis. Jon., i, 3; cf. IV Reg., xiv, 25. 
Sous le règne d’Achaz, elles payaient encore le tribut à 
Théglathphalasar III. Western Asiatic Inscriptions, 
t. n, p. 67; t. m , p. 10, n. 2. Ézéchias soumit de nou
veau à Juda toutes les villes du pays des Philistins. 
IV Reg., xvm, 8. Joppé était de leur nombre, nous le 
savons par les inscriptions de Sennachérib. Ce roi, en

effet, la 3e année de son règne (701), qui était la 14e du 
règne d’Ézéchias, IV Reg., xvnr, 13, entra en cam
pagne pour châtier le roi de Juda et les villes du litto
ral : méditerranéen qui s’étaient révoltés contre lui. 
Après avoir raconté la prise d’Ascalon, « poursuivant 
ma campagne, continue-t-il, je marchai contre Beth- 
Dagon, Joppé, Benébaraq, Azot, les villes de Zidqa 
(Ézéchias) qui m’avait refusé obéissance; je les pris et 
j ’en emmenai les habitants prisonniers. » Prisme de, 
Taylor ou Cylindre C. de Sennachérib, col. n, lignes 65- 
68; West. Asiat. Inscriptions, 1,38-39. Pendant le règne 
deManassé(697-642),les expéditionsd’Asarhaddon (672,'et 
d’Assurbanipal (668, 663 [?], 647) maintinrent ces villes 
sous le joug ou le leur imposèrent de nouveau. Voir 
A s a r h a d d o n , t. i, col. 1059; A s s u r b a n i p a l , col. 1114- 
1116. Les Chaldéens, avec Nabuchodonosor, vinrent re
cueillir l’héritage de l’Assyrie que l’Égypte avait un ins
tant tenté de s’attribuer.

3° Depuis le retour de la captivité jusqu’à la disper
sion des Juifs. — Les Perses avaient remplacé les 
Chaldéens et les Juifs étaient revenus à Jérusalem pour 
relever le Temple : Joppé fut le port désigné par 
Cyrus, où l’on devait, comme au temps de Salomon, 
amener les cèdres du Liban destinés à la construction 
du second Temple (536). I Esd., lit, 7. Alexandre, ayant 
à son tour supplanté les Perses (333), Joppé, pendant 
deux siècles, se trouva être, comme toutes les villes du 
littoral syrien, le jouet des rivalités des rois grecs 
d’Égypte et de Syrie. Antiochus IV Épiphane, en se ren
dant en Palestine, débarqua à Joppé, avant de monter à 
Jérusalem. II Mach., iv, 21. A cette époque, un certain 
nombre de familles juives habitaient Joppé. Les payens, 
dans les premiers temps de la guerre des Machabées, 
commirent à leur égard une des plus odieuses trahisons- 
que puisse enregistrer l’histoire. Affectant de vouloir 
entretenir des relations de l’amitié la plus étroite, ils 
invitèrent les Juifs à une promenade sur mer. Ceux-ci, 
ne soupçonnant aucune perfidie, montèrent avec leu rs 
femmes et leurs enfants sur les barques qu’on leur 
offrait; mais lorsqu’elles furent en pleine mer, les 
payens les coulèrent. Deux cents personnes au moins 
furent ainsi noyées. Judas Machabée, en apprenant ce 
double forfait, appela ses hommes d’armes et, invoquant 
la juste vengeance de Dieu, il marcha contre les assas
sins de ses frères. 11 pénétra dans le port pendant la 
nuit, mit le feu aux barques qui s’y trouvaient et tua 
tous ceux qui cherchaient à échapper aux flammes. Il 
s’éloigna ensuite, laissant croire aux habitants qu’il re
viendrait pour les exterminer et détruire leur ville. 
II Mach., xn, 3-7. Les frères de Juda ne devaient pas 
tarder à réunir Joppé à la Judée. — Demétrius II Ni- 
cator, ayant débarqué en Syrie dans l’intention de sup
planter Alexandre Balas, Apollonius se déclara pour 
Demétrius et vint à Jamnia avec de grandes forces pour 
attaquer Jonathas, resté fidèle à Alexandre. Provoqué 
par le général syrien, Jonathas assisté de son frère Simon,, 
avec dix mille hommes de choix, descendit devant Joppé. 
La ville était gardée par une garnison qu’y avait laissée 
Apollonius. Les Juifs commencèrent l’attaque. Les habi
tants effrayés ouvrirent les portes et rem irent la ville 
aux mains de Jonathas (147). I Mach., x, 74-76. — Peu de 
temps après Ptolémée VI Philométor, beau-père d’Alexan
dre, se rendant d’Égypte à Ptolémaïde, Jonathas qui était 
retourné à Jérusalem après avoir infligé une défaite 
complète à Apollonius, descendit de nouveau à Joppé, 
mais en grande pompe et chargé de présents, pour ve
nir à la rencontre du roi d’Égypte. Ils se saluèrent, 
passèrent la nuit ensemble et le lendemain se dirigèrent 
vers le fleuve Éleuthère (146). I Mach., xi, 6; Josèphe, 
Ant. jud ., XIII, iv, 5. — Tandis que Jonathas était re
tenu dans la Transjordane, occupé à lutter contre les 
forces de Dèmétrius et de ses alliés, son frère Simon, 
ayant reçu l’avis que les habitants de Joppé voulaient
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remettre la forteresse aux gens de Démétrius, vînt lui- 
même l’oceuper et y établir une garnison, I Mach., xn, 
33-34. Jonathas ayant été perfidement retenu prisonnier 
à Plolémaïde, par Tryphon, nouveau compétiteur à la 
coux’onne de Syrie, Simon prit en main le pouvoir et. 
réunit aussitôt une armée. Soupçonnant les habitants 
de .Toppé d’avoir formé le dessein de remettre la place 
à l’usurpateur, il s’empressa d’y envoyer, pour les 
expulser et garder la ville, Jonathas, fils d’Absalom, avec 
un fort détachement composé de soldats mercenaires (143).
I Mach., xm, 11; Josèphe. Ant. ju d ., XIII, VI, 3. — Les 
efforts des Machabées avaient enfin triomphé et obtenu 
l’indépendance de leur peuple (142). Simon qui avait 
succédé à Jonathas assassiné par Tryphon, s’occupa de 
rechercher tout ce qui pourrait procurer la prospérité 
de la nation; un de ses premiers soins fut de trouver un 
port pour , établir des relations commerciales avec les 
îles, c’est-à-dire avec l’Europe : il choisit Joppé. Il 
semble avoir agrandi ce port, l’avoir embelli et en avoir 
célébré l’inauguration par des fêtes splendides et so
lennelles (140). I Mach., xiv, 5. Pour la protéger plus 
sûrement, il fit faire de nouvelles fortifications à la 
ville. Cependant la gloire et la prospérité de Si
mon et spécialement l’occupation de Joppé portèrent 
ombrage à Antiochus VII Sidètes. Il refusa le secours 
d’hommes et d’argent que Simon lui envoyait contre 
Tryphon enfermé dans Dora, rétracta tous ses engage
ments et réclama Joppé ainsi que Gazara et l’Acra de 
Jérusalem, lesquelles il prétendait être sa propriété. 
« Nous n’avons rien pris qui ne fût à nous et l’héritage 
de nos pères, répondit Simon. Quant à Joppé et Gazara, 
ces villes ne cessaient d’exercer les plus extrêmes vio
lences contre notre peuple et notre pays; nous, vous 
donnons pour elles cent talents. » L’offre fut repoussée 
dédaigneusement et Cendebée, chef des armées de terre 
et de mer, envoyé aussitôt contre les Juifs. Cendebée 
fut complètement défait près d’Azot et dut prendre la 
fuite (135). IM ach., xv, 25-41; xvi, 1-10. — Les récits 
de l’Ancien Testament s’arrêtent à cette victoire, suivie 
de près par la mort de Simon; c’est à Josèphe que nous 
devons avoir recours pour la suite de l’histoire. — 
L’année suivante, la première, du gouvernement de 
Jean Hyrcan (134), Antiochus brûlant de venger l’humi
liation de ses armes, envahit la Judée; Joppé fut 
reprise. Hyrcan ne put éloigner son ennemi qu’en dé
pouillant le tombeau de David de ses trésors et en les 
livrant à son ennemi; mais aussitôt délivré, il envoya 
une ambassade à Rome renouveler l’alliance conclue 
avec les Romains, par son frère, et réclamer les villes 
et le territoire qui lui avaient été enlevés. Un décret du 
Sénat déclara « que Joppé et son port, Gazara et ses 
fontaines et toutes les autres villes prises par Antiochus, 
lui seraient restituées » (127). Ant. jud ., XIII, vm, 2-4; 
IX, 2. Alexandre Jannée (106-78) était encore tranquille 
possesseur de Joppé; il creusa non loin de la ville, 
au nord, entre la mer et Antipatris, un fossé profond et 
construisit devant un m ur muni de tours et de bastions 
de bois, sur une longueur de cent cinquante stades, 
pensant arrêter Antiochus XII Dionysios qui menaçait 
d’envahir la Judée. Celui-ci brûla les tours, combla le 
fossé et passa, pour se rendre en Arabie. A nt. jud ., 
XIII, xv, 1; Bell, jud ., I, iv, 7. Pompée, après avoir 
disposé de Jérusalem, déclara Joppé ville libre, la ratta
cha à la province de Syrie et l’enleva aux Juifs (63). 
Ant. jud ., XIV, iv, 4; Bell, jud ., I, vu, 7. Jules César, 
vainqueur de Pompée, et dictateur (48-44), décida que 
Joppé, qui dès le commencement, depuis qu’ils avaient 
faitamitié avec les R o m a i n s ,  a appartenu aux Juifs, serait 
à eux comme auparavant. Les revenus de la ville, du 
port et du territoire devaient être l’apanage du grand- 
prêtre et ethnarque des Juifs, Hyrcan II, fils d’Alexandre, 
et de sa famille. Joppé était du reste exemptée de payer 
le tribut à la ville de Jérusalem. A nt. jud ., XIV, x, 6.

Joppé se déclara pour Antigone quand il eut posé sur 
sa tête la couronne royale (40), et Hérode, à son retour 
de Rome où il venait de se faire déclarer roi de Judée 
par le Sénat, dut la prendre de force avec l’aide des 
Romains (37). A nt. jud ., XIV, xv, 1; Bell, jud ., I, xv,
4. Antoine la retira des mpins d’Hérode pour la donner 
à Cléopâtre, mais Auguste, après la bataille d’Actium, 
la lui restitua, avec toutes les villes dont l’avait dépouillé 
l’avarice de cette femme (31). A nt. jud ., XV, iv, 1; vu, 
3; Bell, jud ., I, xvm, 5 ; xx, 3. — Jusqu’à ce temps, 
mais surtout sous les princes Asmonéens et depuis Si
mon, Joppé, à cause de sa force, de son port et de son 
commerce, devait être considérée comme la première 
ville de la côte palestinienne, du moins elle était 
l’égale des plus considérables.Hérode devait la faire dé
choir de ce rang. En faisant de la Tour de Straton la 
ville de Césarée, et en y créant un port vaste et commode, 
le roi de Judée devait attirer vers la ville nouvelle tout 
le mouvement maritime; cette situation dura jusqu’à la 
venue des Arabes et des Francs. Rien que déchue de 
son importance, Joppé demeura toutefois une des prin
cipales villes du littoral et le chef-lieu d’une des dix to- 
parchies de la Judée. Bell, jud ., III, m, 5; Pline, 
I i .  N . ,  v, 79. — Après la mort d’Hérode, Joppé passa 
aux mains de son fils Archélaüs (4 avant J.-C.-6 après 
J.-C.). A nt. jud ., XVII, xi, 4; Bell, jud., II, vi, 3. A la 
déchéance et l’exil de ce prince, elle fut. soumise à la 
juridiction de Césarée où les procurateurs romains 
chargés de gouverner la Judée rattachée à la province 
de Syrie, établirent leur siège. Les habitants juifs de 
Joppé furent des premiers à accueillir le christianisme. 
Leur église paraît avoir été dès lors nombreuse et flo
rissante. La résurrection de la veuve Tabitha par saint 
Pierre contribua à l’accroître encore. Le prince des 
Apôtres s’y arrêta longtemps chez le corroyeur Simon, 
dont la demeure était proche de la mer. C’est là que 
Pierre eut la vision de la nappe remplie d’animaux de 
tous genres, purs et impurs, et entendit la voix qui l’in
vitait à accueillir les gentils dans le sein de l’Église. 
Il réfléchissait à la signification de ce qu’il venait de 
voir et entendre, quand les envoyés du centurion Cor
neille vinrent le prier d’aller à Césarée (40). Act., ix, 
36-43 ; x et xi, 5-12. — Quand éclata le soulèvement 
des Juifs contre les Romains, Cestius Gallus, gouver
neur de Syrie, descendit à Césarée avec toutes ses forces. 
Il en envoya aussitôt, par terre et par mer, une partie 
contre Joppé. Les Romains la surprirent et l’occupèrent 
sans combat. Tous les habitants sans distinction, au 
nombre de huit mille quatre cents personnes, furent 
passés au fil de l’épée; la ville fut pillée et livrée aux 
flammes (65). Bell, jud ., II, xvm, 10. Joppé n’avait pas 
tardé à se relever de ses ruines. Un grand nombre de- 
Juifs révoltés ou échappés des villes saccagées par les 
Romains, étaient venus s’y établir et s’y fortifier. Comme 
ils ne trouvaient pas de ressources dans le pays qui avait 
été entièrement dévasté, ils fabriquèrent des navires et 
se mirent à exercer la piraterie sur les côtes de la Phé
nicie, de la Syrie et de l’Égypte. Vespasien, arrivé à Cé
sarée, averti de ce qui se passait, expédia un détache
ment composé de cavalerie et d’infanterie. Il était nuit 
quand les soldats romains arrivèrent devant Joppé. Ils la 
trouvèrent mal gardée. Les habitants d’ailleurs effrayés 
n’osèrent point opposer de résistance. Ils montèrent sur 
leurs barques et allèrent passer la nuit en pleine mer, 
hors de la portée des traits. Le lendemain matin, un 
vent violent s’étant élevé,, les barques se brisèrent les 
unes contre les autres ou contre les rochers du rivage ; 
d’autres furent submergéees par les flots et les Romains 
massacrèrent impitoyablement tous ceux qui cher
chèrent à gagner la rive. Quatre mille deux cents per
sonnes périrent ainsi et la ville fut renversée de fond en 
comble. A la place de la citadelle, Vespasien fit établir 
un camp où il laissa un peu d’infanterie chargée d’ern-
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pêcher les révoltés de venir de nouveau occuper la 
place, et un groupe de cavaliers pour achever la des
truction des localités des alentours (67). Bell, jud ., III, 
I X , 2-4.

4° Depuis la dispersion des Juifs. — Un ou deux 
siècles après, nous trouvons Joppé rebâtie. Le christia
nisme y a reileuri, elle est devenue le siège d’un évêché 
et les noms de plusieurs archevêques subsistent parmi 
ceux de plusieurs signataires des conciles du Ve au 
vu» siècle. Voir Lequien, Oriens christianus, Paris, 
1740, t. m , col. 625-630. Les pèlerins, attirés par les 
souvenirs bibliques de Joppé, s’écartent souvent, pour la 
visiter, de la route directe de Césarée à Jérusalem. Sainte 
Paule romaine et sa fille sainte Eustochium, accompa
gnées de saint Jérôme, veulent voir le port où Jonas s’est 
embarqué (384). Epist. c v m , ad Eustoch., t. x x i i , 

col. 883. Le prêtre Virgilius, vers 500, et Théodosius, vers 
530, sont attirés par le souvenir de saint Pierre et de la 
résurrection deTabitha. Loc. cit. Saint Antonin de Plai
sance, vers 570, recherche la sépulture de cette sainte 
femme. Itinerarium , t. l x x i i , col. 915. — Avec les Arabes 
(637), Joppé, dorénavant appelée plus communément 
lâ fa ’ ou Jaffa, redevint le port principal de la Terre- 
Sainte. Saint Willibald (723-726) y visita, en venant s’y em
barquer, « l’église de saint Pierre l’apôtre, où il ressus
cita la veuve appelée Dorcas. » Bien que la ville fût 
alors assez petite, elle était cependant devenue le grand 
marché de la Palestine et le port de Ramleh, capitale 
de la région. Yaqouby (891), Géographie, Leyde, 1861, 
p. 117; El-Mouqadassi (985), Description de la Syrie, 
Leyde, 1877, p. 174. — Pendant les croisades et depuis 
Jaffa subit les péripéties les plus diverses. Voir Tudebod, 
Hist. hierosolym. itinere, t. c l v , col. 813; Raymond 
d’Agile, Hist. hierosolym., xxxv, ibid., col. 653-654; 
Albert d’Aix, 1. VII, c. x i i  et xiv, dans Recueil des histo
riens des Croisades, Histor. occidentaux, t. iv, p. 515- 
516; Daniel, higoumène russe (1106), dans Itinéraires 
russes en Orient, Genève, 1889, t. i, p. 52-53; de Rozière, 
Cartulaire du Saint-Sépulcre, Paris, 1849, n . 14, 
16, etc., p. 16, 19; Sebast. Paoli, Codice diplomatico 
del sacro ordine gerosolimitano, n. 173, t. i, p. 215; cf. 
Itinéraires français de la T. S. écrits aux XIe, XIIe et 
x IIIe siècles, Genève, '1880, p. 92, 181, 191, 192 ; Assises 
de Jérusalem, édit. Beugnot, Paris, 1841, t. i, p. 262; 
Guillaume de Tyr, Histor. rerum transm ., l.XIV, c. x i i , 

t. C C I, col. 594; Foucher de Chartres, Historia hiero- 
solymitana, 1. II, c. xx, t. c l v ,  col. 878; c. xxx, col. 884- 
885; Abu’l-Feda, Annales, AæasHistoriens des Croisades, 
Historiens orientaux, t. i, p. 56; Ibn el-Atir, Histoires, 
ibid., p. 691; Continuata belli sacri historia, t. CCI, 
1. XXIV, c. x i - x i i ,  col. 945-946; Abu’l-Féda, ibid., p. 74; 
Continuata belli sacri historia, 1. XXIV, c. l x x x v i i i , 

col. 1006, p. 83; Joinville, édit. N. de Wailly, Paris, 
1865, c. C -C X , p. 230-252; Continuata belli sacri historia,
1. XXVI, c. ni, col. 1042; Abu’l-Feda, loc. cit., p. 152; 
Continuata belli sacri historia,1.XXVI, C .X I I I ,  col. 1050; 
Abu’l-Feda, Géographie, édit. Reinaud et de Slane, 
Paris, 1840, p. 239; Isaac Hélo, en 1334, dans Carmoly, 
Itinéraires de la Terre-Sainte, Bruxelles, 1847, p. 248; 
le seigneur de Caumont, Voyaige d’Oultremer (1418), 
Paris, 1858, p. 46-47 ; Félix Fabri, Evagatorium Terræ 
Sanctæ, Stuttgart, 1843, t. I, p. 191 ; Aquilante Ro- 
ohetta, Peregrinatione di Terra Santa, in-8», Palerme, 
1630, p. 372-374; Mich. Nau, Voyage nouveau de la 
Terre-Sainte, Paris, 1679, p. 21-24; Turpetin (1715); 
Voyage de Jérusalem, édit. Couret, Orléans, 1889, 
p. 31-32; Ricli. Pockoke 1733-1738), Voyages, Paris, 1772, 
p. 5-6. Bonaparte l’assiégea et la prit le 3 mars 1799 ; 
Thiers, Hist. de la Révolution française, t. x, p. 291, 
300; Am. Gabourd, Hist. de la Révolution et de l’Em pire, 
Paris, 1847, t. v, p. 480. Ibrahim pacha s’en empara et l ’oc
cupa, en décembre 1831. De Géramb, Pèlerinage à 
Jérusalem et au m ont Sinaï, 8» édit., Paris, 1848, t. i,

p. 72-73. Un tremblememenl de terre renversa, en 1838, 
une partie de la ville et ses fortifications.

5» Etat actuel. — Jaffa qui, il y a trente ans, comptait 
à peine dix mille habitants, a aujourd’hui une popula
tion d’environ 30000 âmes, dont 15000 musulmans, 
8900 chrétiens (6000 grecs, 1000 latins, 900 protestants, 
600 m elkites, 300 m aronites, 100 arméniens ) et
5000 Juifs. La rade de Jaffa est devenue l’une des prin
cipales du Levant et un des centres les plus importants 
du commerce entre l’Orient et l’Occident. Tandis que 
l’Europe lui envoie les produits de son industrie, Jaffa 
expédie à la Grèce, la Russie, la France, l’Allemagne, 
l’Angleterre et jusqu’en Amérique, les fruits agricoles 
de la campagne des alentours, le blé, l’orge, le doura, 
le sésame, l’huile d’olive, le vin des vignobles de 
Richon ('Aîn-Qâra’), le savon, et surtout les oranges 
de ses jardins. La valeur des produits exportés en 
ces .dernières années a été, en moyenne, d’après l’estima
tion officielle de la douane, de treize millions de francs. 
La vapeur, en abrégeant les voyages, a multiplié les 
pèlerins et les visiteurs, et le nombre de ceux qui 
abordent à Jaffa est annuellement d’environ cinquante 
mille, tant juifs et musulmans que chrétiens. La plupart, 
depuis l’établissement de la voie ferrée entre Jaffa et 
Jérusalem, traversent rapidement la ville pour se rendre 
à la station du départ. Aux chrétiens qui ont le loisir 
de visiter la ville, on fait voir, non loin des restes du 
m ur méridional et du phare, une petite mosquée que 
l’on dit être à la place de la maison de Simon le cor- 
royeur. Les documents du moyen âge indiquent, en effet 
l’église de Saint-Pierre vers le sud de la ville et vers 
l’angle sud-ouest. Cf. Sebast. Paoli, Codice diplomatico 
del sacro m ilitare ord. gerosolym., n. 173 (ann. 1193), 
Lucques, 1733, t. i, p. 213.. Dernièrement, le m ur d’une 
construction contiguë à la petite mosquée, du côté du 
midi, s’étant écroulé, laissa paraître deux absides et 
quelques pans de murs d’une grande église, de carac
tère médiéval; cette découverte ne permet guère de 
douter que la tradition actuelle ne soit la continuation 
de la tradition du xoe siècle. La situation de la maison 
de la veuve Tabitha, si jamais elle a été connue, paraît 
oubliée aujourd’hui. On montre toutefois, comme il y a 
trois ou quatre siècles, dans les jardins, à un kilomètre 
et demi de la ville, vers l’est, et à un demi-kilomètre de 
la fontaine d’Abou-Nabbout, la grotte sépulcrale où cette 
sainte femme aurait été ensevelie. Elle consiste en une 
chambre taillée dans le tuf, dans laquelle on descend 
par un escalier de six ou sept marches. El te est pavée 
en mosaïque et les fours sépulcraux ont été pratiqués 
dans trois de ses côtés. Les Russes, propriétaires de 
cet hypogée, l’ont transformé en une chapelle sur
montée d’une petite coupole. Les documents sont trop 
rares et trop pauvres en données topographiques pré
cises, pour garantir l’identité de ces tombeaux avec ceux 
montrés jadis aux pèlerins et assurer de leur authen
ticité. Une église dédiée à la sainte s’élève non loin du 
sépulcre. Quelques - uns ont prétendu , mais sans 
preuves, que la demeure de cette vénérable femme se 
trouvait dans la même propriété. — VoirQuaresmius, Elu- 
cidatio Terræ Sanctæ, 1. IV , Peregrinatio /*, c. i, An
vers, 1739, t. n , p. 1-6; Mislin, Les Saints L ieux, Paris, 
1858, t. n, p. 127-140; V. Guérin, La Judée, c. i, t. i, 
p. 1-22; Fr. Liévin de Hamm, Guide indicateur de la 
Terre-Sainte, 4e édit., Jérusalem, 1897, t. i, p. 89-103.

L. I I e i d e t .
JO P P IT E S  (grec: Iootutou; Vulgate ; Joppitæ), habi

tants de la ville de Joppé. Ils invitèrent tes Juifs qui habi
taient avec eux à une promenade en mer et en noyèrent 
traîtreusement deux cents. Judas Machabée les châtia 
sévèrement. II Mach., x n ,  3-7. Voir J o p p é , col. 1636.

JO R A  (hébreu : Yôrâh; Septante : ’lwpà), chef d’une 
famille dont les descendants, au nombre de cent douze,
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revinrent de la captivité de Babylone en Palestine avec 
Esdras. I Esd., n , 18. Dans II Esd., vu, 24, il est appelé 
Hareph. Voir H a r e p i i ,  col. 428. Il fut un d e  ceux qui 
signèrent l’alliance avec Dieu d u  temps de Néhémie. 
II Esd., x, 19.

JO R A I (hébreu : Y  oral; Septante : ’leopeé), un des 
chefs de famille de la tribu de Gad qui habitèrent dans 
le pays de Galaad et de Basan et dont le dénombrement 
eut lieu pendant le règne de Joathan, roi de Juda, et de 
Jéroboam II, roi d’Israël. I Par., v, 13, 17.

JO R A M  (hébreu : Yehûrâm, et par contraction, 
Yôrârn, « Jéhovah élève; » Septante : ’Iwpdp., excepté 
II Reg., v i i i , 10, qui a ’lsSSoupàp.; voir Joram 1), nom 
de quatre Israélites et d’un fils du roi d’Émath. La Vul
gate écrit fautivement le nom de Joram 5 Joran.

1 .  JO R A M  (hébreu : Yôram), fils de Thoü, roi d’Émath 
(t. il, col. 1718). Son père l’envoya au roi David pour 
le féliciter de la victoire qu’il avait remportée sur Ada
rézer (t. i, col. 211), roi de Soba. II Reg., vm, 10. Dans 
I Par., xvm, 10, il est appelé Adoram. Voir A d o ra ji  2, 
t. i, col. 233. Cette dernière leçon est probablement la 
bonne. Il est peu vraisemblable qu’un Hamathéen por
tât un nom dans lequel Jéhovah entre comme élément 
composant. Les Septante qui lisent ’leSSoupâp. au lieu 
de Joram, dans II Reg., vm, 10, confirment que le nom 
de Joram est altéré dans ce passage du texte hébreu et 
de la Vulgate.

2 .  J O R A M , roi d’Israël (896-884, selon la chronologie 
ordinaire ; S55-844, selon la chronologie assyrienne). Il 
était fils d’Achab et succéda à son frère Ochozias, qui 
n ’avait régné que deux ans. Il fut moins impie que son 
père et que sa mère, Jézabel, et il ne craignit pas de 
détruire les statues de Baal qu'ils avaient élevées. Néan
moins il resta fidèle aux traditions schismatiques de 
Jéroboam. Sa première campagne fut dirigée contre 
Mésa, roi de Moab. D’après la stèle de ce dernier, Amri, 
roi d’Israël, avait été longtemps l’oppresseur de Moab et 
s’était emparé du pays de Médaba. Voir M éd a b a , M ésa . 
Comme Moab était une région de pâturages, Amri lui 
avait imposé un tribut de cent mille agneaux et de cent 
mille béliers avec leur laine. IV Reg., m , 4. Mésa se 
plaint que cette oppression dura pendant le règne 
d’Arnri et celui de ses fils. A la mort d’Achab, Mésa se 
révolta contre la suzeraineté Israélite et cessa de payer 
le tribut. IV Reg., I, I . Ochozias qui, à la suite de sa 
chute, resta infirme pendant toute la durée de son règne 
éphémère, ne put songer à le faire rentrer dans l’obéis
sance. Joram au contraire s’en préoccupa dès son avène
m ent; mais il comprit qu’il ne pouvait entreprendre 
seul cette expédition. Le royaume de Moab occupait le 
sud-est de la mer Morte, et le profond ravin dans lequel 
coule l’Arnon opposait aux envahisseurs du nord une 
barrière infranchissable. Voir A r n o n ,  t. i, col. 1022. Il 
fallait donc passer par le sud, et pour cela contourner 
la mer Morte par l’ouest, traverser le Ghôr et gagner les 
plateaux de Moab. Or, cette expédition n ’était possible 
qu’avec le concours des rois de Juda et d’Édom, dont il 
fallait de toute nécessité emprunter le territoire pour 
atteindre la frontière méridionale des Moabites. Joram 
commença par faire le recensement de ses troupes à 
Samarie; puis il envoya demander au roi de Juda, 
Josaphat, de se joindre à lui. Celui-ci avait déjà fait 
campagne avec Aehab, père de Joram, II Par., xvm, 1- 
34, et il s’était associé à  Ochozias pour une entreprise 
maritime. II Par., xx, 35-37. Il n’hésita pas à promettre 
le concours qui lui était demandé et, pour mieux se 
préparer, voulut savoir par quelle voie l’on marcherait 
contre Moab. « Par le désert d’Édom, » lui fit répondre 
le roi d’Israël. Josaphat envoya aussitôt avertir le roi

d’Édom de la campagne qui allait commencer et requit 
sa jaarticipation. Josèphe, Ant. jud ., IX, m, I, dit que 
Joram fut splendidement accueilli à Jérusalem par Josa
phat et que les alliés se résolurent à attaquer Mésa par 
le sud, parce que ce dernier ne pouvait se douter qu’une 
armée affrontât la traversée du désert pour arriver à 
lui. — Ici se présente une difficulté. Depuis que David 
avait assujetti les Iduméens, II Reg., vm, 14, ceux-ci 
n’avaient plus de roi. Sous Josaphat même, il n’y avait 
pas de roi dans Édom ; c’était un nis$âb, un fonction
naire royal qui gouvernait. III Reg., x x i i ,  48 (hébreu). 
Voir G o u v e r n e u r , 12°, col. 285. Ce fut seulement sous 
Joram, fils de Josaphat, que les Iduméens se révoltèrent 
contre Juda et se donnèrent un roi. IV Reg., vm, 20. On 
ne peut s’arrêter à l’hypothèse d’une erreur de copiste 
substituant, d’après la recension des Septante de Lucien, 
le nom de Josaphat à celui de son petit-fils Ochozias, 
qui lui aussi fit campagne avec Joram d’Israël contre les 
Syriens. IV Reg., vm, 28. Cette campagne contre les 
Syriens est trop éloignée parmi les événements du 
règne de Joram, pour avoir interrompu son expédition 
contre Moab. A cette époque, il est vrai, il y avait un roi 
iduméen; mais comment le roi de Juda eût-il fait si 
facilement alliance avec un prince qui venait de se 
révolter contre lui? Le roi d’Édom qui part en guerre 
avec Joram et Josaphat est donc simplement le nissàb. 
Du reste, on ne le consulte pas; du moment que Josaphat 
veut passer par l’Idumée, le gouverneur israélite n’a 
qu’à s’y prêter docilement et à fournir le contingent qui 
lui est réclamé.

Les trois rois partirent donc pour contourner la mer 
Morte par le sud, à travers le pays d’Edom. Mais au bout 
de sept jours de marche, le manque d’eau se fit pénible
ment sentir à toute l’armée. Les eaux abondantes qui 
arrosent le Ghôr viennent de l’est ; on s’en trouvait encore 
assez loin; leur accès était même probablement gardé 
par les Moabites. Dans cette détresse, Joram se mit à 
désespérer, tandis que Josaphat demanda si dans l’expé
dition ne se trouvait pas quelque prophète qui pût inté
resser le Seigneur à leur sort. Élisée était là. Les trois 
rois allèrent le trouver. Par égard pour Josaphat, le 
prophète consulta le Seigneur et rendit cet oracle : 
« Ainsi parle Jéhovah : Faites dans cette vallée des 
fosses, des fosses ! Car voici ce que dit Jéhovah : Vous 
n’apercevrez point de vent et vous ne verrez pas de 
pluie ; et celte vallée se remplira d’eau et vous boirez, 
vous, vos troupeaux et votre bétail. » Il leur annonça 
ensuite leur victoire sur Moab. Le lendemain, dès l’aube, 
l’eau arriva en abondance du côté d’Édom. Un phéno
mène, aujourd’hui bien connu, s’était produit. Une 
abondante pluie d’orage avait inondé les plateaux du 
désert de Tih et l’eau déjà fortement teintée par la dé
composition des terres rouges qu’elle avait traversées, 
descendait en torrents par 1 ’ouadi el-Fiqvéli ou louadi 
el-.Djeib, qui viennent tous deux de l’Idumée. Cette eau 
aurait été bientôt absorbée par le sol brûlant; aussi le 
prophète avait-il ordonné de creuser des fosses pour la 
recueillir. Voir I n o n d a t i o n , col. 883. Les Moabites se 
tenaient en armes à leur frontière pour arrêter les en
vahisseurs. Quand le soleil monta à l’horizon, ils aper
çurent en face d’eux des eaux rouges comme du sang et 
crurent que les rois confédérés s’étaient battus ensemble 
et avaient abondamment versé le sang. Ils marchèrent 
alors pour piller le camp ennemi. Josèphe, Ant. jud ., 
IX, i i i , 2, observe qu’il n ’y avait là qu’une coloration 
de l’eau en rouge, due aux rayons du soleil. « Ceux qui 
ont visité les rives méridionales de la mer Morte savent 
quelles étranges couleurs changent parfois l’aspect des 
objets. Nous avons vu la mer Morte vraiment rouge le 
soir du 1er novembre 1897. » Lagrange, dans la Revue 
biblique, 1901, p. 542. D e s  colorations analogues peuvent 
être constatées même sur nos côtes, au lever ou au cou
cher du soleil. Les Moabites ne se seraient pas émus
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d’un spectacle auquel ils étaient accoutumés, si l’appa
rence du sang ne se fût montrée là où d’ordinaire ils ne 
voyaient que du sable. La conséquence de leur erreur 
fut une déroute. Accourus en pillards sur un sol rugueux 
ou mouvant, ils furent battus par les troupes alliées. Le 
pays de Moab était ouvert. Les Israélites y pénétrèrent 
et, comme l’avait dit Elisée, ils détruisirent les villes, 
couvrirent de pierres les meilleurs champs, bouchèrent 
toutes les sources d’eau, abattirent les arbres utiles et 
vinrent cribler de traits la ville principale de Mésa, Qir 
Jiârdsét où Kérak, dont les murailles les arrêtèrent. Le 
roi de Moab, enfermé dans sa capitale, vit bientôt que 
toute résistance était impossible. A la tête de sept cents 
hommes d’élite, il fit une sortie et tenta de se frayer un 
passage jusqu’au roi d’Édom, soit qu’il crût ses troupes 
plus faciles à vaincre, soit qu’il espérât pouvoir détacher 
de la coalition un peuple dont il n’ignorait pas les aspi
rations à l'indépendance. La sortie fut repoussée. Mésa 
se tourna alors vers le dieu de Moab, Chamos. Voir 
Chamos, t. n , col. 528. Pour attirer sa protection, le roi 
prit son fils aîné, qui devait lui succéder, et l ’immola en 
holocauste sur le haut de sa muraille. Ce rite sangui
naire était fort en usage chez les anciens Carthaginois, 
dans les calamités publiques. Cf. Tertullien, Apologet., 
ix, 1.1, col. 314; S. Jérôme, In  Is., x l v i ,  2, t. xxiv, col. 
450; Dôllinger, Paganisme et Judaïsme, trad. J. de P., 
Bruxelles, 1858, t. ii, p. 327. Josèphe, A nt. jud ., IX, m, 
2, dit qu’à la vue de ce cruel sacrifice, les rois alliés, 
émus de pitié, abandonnèrent le siège et retournèrent 
chez eux. Il est plus probable que les Moabites se défen
dirent avec l’énergie du désespoir, et que les Israélites 
renoncèrent à emporter la place. En somme, la cam
pagne tourna court. Elisée n«n avait pas prédit l’issue 
définitive et le livre des Rois se contente de dire que, 
dans leur indignation, les Israélites reprirent le chemin 
de leur pays. Cette indignation ne parait pas avoir visé 
Mésa, autrement ils n’en auraient été que plus animés 
à l’exterminer. IV  Reg., ni, 1-27. Dans l’inscription de 
sa stèle, le roi de Moab énumère tout ce qu’il fit à l’occa
sion de cette guerre. Naturellement, il ne parle pas de 
sa première défaite à l’entrée du pays; mais il ne man
que pas d’attribuer son salut à Chamos, auquel il bâtit 
un sanctuaire nouveau en témoignage de reconnais
sance. Cf. Lagrange, L ’inscription de Mésa, dans la 
Revue biblique, Paris, 1901, p. 522-545.

Battus par Achab, III Reg., xx, 29-30, dont ils avaient 
d’ailleurs tiré vengeance, III Reg., xxii, 31-35, les 
Syriens restaient les rivaux acharnés du royaume d’Israël. 
Joram le savait et se tenait sur ses gardes. Peut-être 
même les appréhensions qui lui venaient de ce côté 
l’empêchèrent-elles de pousser à fond sa campagne 
contre les Moabites. Les Syriens ne se gênaient pas, 
même quand la guerre n ’était pas déclarée, pour faire 
des razzias sur le territoire israélite. IV Reg., v, 2. Un 
jour Joram reçut une lettre du roi de Syrie, lui annon
çant qu’il lui envoyait Naaman, général de ses armées, 
pour qu'il le guérit de la lèpre. Joram effrayé crut que 
son voisin lui cherchait une mauvaise querelle. Il fallut 
qu’Élisëe le rassurât et lui fit dire de lui envoyer Naa
man, qu’il guérit en effet. IV Reg., v, 5-10. Les hosti
lités n’en reprirent pas moins bientôt après entre les 
deux peuples. Mais il se trouva que toutes les mesures 
stratégiques que prenait Bénadad II étaient aussitôt 
connues de Joram, qui manœuvrait en conséquénce. Le 
roi.de Syrie crut à une trahison de la part d’un des 
membres de son conseil ; on l’avertit qu’Élisée, le pro
phète, connaissait et divulguait tous ses secrets. Il 
envoya des hommes pour le prendre : Elisée que ces 
hommes ne connaissaient pas, les conduisit lui-même 
jusque dans Samarie, à la merci de Joram, qui, sur l’ordre 
du prophète, les renvoya sains et saufs à leur maître. A 
la suite de celte aventure, Bénadad, par crainte d’Elisée, 
raconte Josèphe, Anl. jud ., IX, îv, 4, renonça à la

guerre de ruses et se crut assez fort pour attaquer de 
front le roi d’Israël. Joram s’enferma dans Samarie. Le 
siège de la ville fut entrepris par les Syriens; il devint 
si rigoureux qu’une horrible famine en fut la consé
quence et qu’une femme en vint à manger son enfant. 
Joram était désespéré; il se revêtit d’un cilice pour 
donner, au moins extérieurement, l’exemple de la péni
tence et essayer de fléchir le courroux divin. Puis sa 
fureur se tourna subitement contre Elisée. Le texte sacré 
ne dit pas pourquoi; Josèphe prétend que le roi accu
sait le prophète de ne pas user de son pouvoir auprès 
de Dieu pour faire cesser tant de maux. Les émissaires 
du roi se rendirent à la demeure d’Élisée pour lé mettre 
à mort : « Voici que ce fils d’assassin envoie quelqu’un 
pour me couper la tête, » dit le prophète, en faisant 
allusion au meurtre de Naboth par Achab et Jézabel.
III Reg., xxi, 19. Le roi suivait son envoyé. Elisée 
l’avertit que le lendemain les vivres abonderaient à 
Samarie. La nuit suivante, en effet, les Syriens furent 
saisis de panique et s’imaginèrent que des Héthéens et 
des Égyptiens accouraient au secours de Joram. Ils 
s’enfuirent au delà du Jourdain, laissant après eux 
toutes sortes de dépouilles et de provisions. Samarie 
fut ainsi délivrée et copieusement ravitaillée. IV Reg., 
vi, 24-vn, 29. Voir E l i s é e ,  t. i i ,  col. 1694.

Quelque temps après, Elisée appelé à Damas auprès 
de Bénadad, qui était malade, prédit sa mort prochaine, 
et annonça à Hazaël, l’un de ses principaux officiers, 
qu’il serait roi de Syrie à la place de son maître. Mais 
il lit cette annonce les larmes aux yeux, car il savait 
tout le mal qu’Hazaël devait causer aux enfants d’Israël.
IV Reg., vm, 7-15. Voir H a z a ë l ,  col 459. Les craintes du 
prophète ne tardèrent pas à se réaliser. Joram paraît 
avoir profité du changement de roi en Syrie pour essayer 
de rentrer en possession de Ramoth-Galaad. Le roi 
Ochozias, de Juda, sur l’avis de ses conseillers, se joignit 
à Joram d’Israël dans cette expédition. La ville fut prise, 
mais Joram fut blessé et s’en retourna à Jezraël pourse 
faire soigner et recommencer ensuite la guerre contre les 
Syriens. La ville de Ramoth-Galaad resta à la garde de 
Jéhu, officier de Joram, qu’Élisée envoya sacrer roi 
d’Israël. Voir J é i iu  2, col. 1245. A quelque temps de là, 
Ochozias se rendit à Jezraël, pour faire visite à Joram, 
qui n’était pas encore complètement guéri de sa bles
sure.

Jéhu s’y transporta peu après de son côté, pour 
exécuter les ordres qui lui avaient été donnés parÉlisée. 
Du haut d’une tour de Jezraël, le veilleur vit arriver une 
troupe. Joram envoya successivement au-devant d’elle 
deux cavaliers, qui ne revinrent pas. Le veilleur 
reconnut enfin les nouveaux arrivants : « C’est l’allure de 
Jéhu, car il conduit comme un fou. » Joram fit aussitôt 
atteler pour se porter à sa rencontre avec Ochozias. 
Quand il fut à portée, il s’écria : « Est-ce la paix, Jéhu? » 
La réponse fut telle que le roi comprit le péril qui le 
menaçait. U tourna bride. Mais Jéhu lui décocha une 
flèche qui l ’atteignit entre les épaules et lui perça le 
cœur. Joram s’affaissa sur son char. Jéhu fit saisir son 
cadavre pour qu’on le jetât dans le champ de Naboth. 
Il poursuivit ensuite Ôchozias qui, blessé à son tour, 
s’en alla mourir à Mageddo. IV lleg., vm, 28-29; ix, 16- 
29; II Par., x x ii ,  5-9; Josèphe, Ant. jud ., IX, vi, 1-3. 
Ainsi périt le malheureux Joram. 11 s’était montré éner
gique en plusieurs circonstances, avait rendu la justice 
à ses heures, IV Reg., vin, 4-6, s’était habilement mé
nagé le concours des rois de Juda et, en somme, avait 
profité du crédit dont Elisée jouissait auprès de Dieu. 
Mais il subit le prophète et le craignit sans l’aimer 
jamais. Durant tout sonrêgne,il resta soumis à l’influence 
néfaste de sa mère, Jézabel, qui ne périt qu’après lui, 
et c’est à elle surtout qu’il dut d’être un roi impie, bien 
que moins mauvais que ses parents. Il ne régna que 
douze ans. H. L e s ê t r e .
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3 .  J O R A M , roi de Juda (889-881, suivant la chronologie 
ordinaire ; 852-845, selon la chronologie assyrienne).
II était le fils aîné de Josaphat, auquel il succéda à l’âge 
de trente-deux ans, la cinquième année de son homo
nyme, Joram, roi d’Israël. Il ne suivit pas les exemples 
de son père. Marié à la fille d’Achab, Athalie, il obéit à 
l’impulsion de cette femme et se conduisit comme les 
pires rois d’Israël. Il commença son règne par un 
affreux carnage. Il avait six frères, que son père avait 
libéralement dotés. Sitôt qu’il sentit son trône assuré, il 
les fit impitoyablement massacrer, et avec eux plusieurs 
chefs du royaume, sans nul doute pour s’emparer de 
leurs biens. Peut-être obéissait-il aussi aux suggestions 
'd’Athalie, qui rêvait de régner seule un jour et qui, en 
tous cas, n’imita que trop bien l’exemple de son mari. 
IV Reg., xi, 2. — De son temps, les Iduméens se révol
tèrent. Ils avaient été gouvernés jusque-là par un nissâb, 
fonctionnaire qui commandait au nom du roi de Juda.
III Reg., x x i i , 48 (hébreu). Josèphe, A nt. jud ., IX, v , l ,  
dit qu’ils le tuèrent. A sa place, ils se donnèrent un roi, 
comme les Moabites. Joram dut partir pour les sou
mettre, afin de ne point perdre une suzeraineté que son 
père lui avait léguée et dont Josaphat s’était utilement 
servi dans la guerre contre les Moabites. Il se porta 
avec tous ses chars sur une localité appelée §àcir, qui 
n ’a pas encore été identifiée, cf. Buhl, Geschichte der 
Edom iter, Leipzig, 1893, p. 64, mais qui devait se trouver 
dans une plaine accessible à la charrerie de guerre. La 
rencontre ne fut pas heureuse. Du texte sacré, peu clair 
en ce passage, il semble résulter qu’il y eut une sur
prise de nuit tentée par Joram, que celui-ci battit les 
Iduméens qui l’entouraient, put s’échapper avec ses 
chars, mais qu’ensuite son armée se débanda devant la 
résistance opposée par les ennemis. L’Idumée garda 
désormais son indépendance. A la même époque, la 
ville de Lobna, située dans la plaine de Juda, se révolta 
également. C’était une ville lévitique qui avait droit 
d’asile. Jos., xxi, 13. Voir L o b n a . — Ces défections 
n ’étaient que trop méritées par la conduite impie de 
Joram. Il créa des hauts-lieux dans les montagnes de 
Juda; il s’appliqua même à introduire jusque dans 
Jérusalem l’idolâtrie et l’immoralité qui en est la consé
quence. Dans ce zèle pour le mal se reconnaît l’influence 
néfaste d’Athalie. Il était dans les desseins de Dieu de 
conserver la lignée de David. Cependant Joram méritait 
le châtiment et le prophète Élie le lui signifia par écrit. 
Après lui avoir rappelé ses actes d’idolâtrie et le meurtre 
de ses frères, « qui valaient mieux que lui, » Rajoute: 
« Jéhovah frappera ton peuple d’une grande plaie, tes 
fils, tes femmes et tout ce qui t’appartient; quant à toi, 
il te frappera d’une maladie violente, d’un mal d’en
trailles qui s’aggravera de jour en jour, jusqu’à ce que 
tes entrailles sortent par suite de cette maladie.' » La 
prophétie ne tarda pas à s’accomplir. Des bandes de 
Philistins et d’Arabes venus du sud envahirent la Pales
tine, purent arriver jusqu’à la maison du roi, pillèrent 
toutes les richesses qu’ils y trouvèrent et emmenèrent 
avec eux les fils et les femmes du roi, à l’exception du 
plus jeune, Ochozias. Il n’est pas question de Jérusalem 
dans ce coup demain. Les bandes de pillards profitèrent 
donc vraisemblablement d’un séjour de Joram dans une 
maison de campagne, pour la garde de laquelle il n’avait 
pas pris les précautions suffisantes. Les brigands arabes 
ne se contentèrent pas d’enlever les fils du roi ; ils les 
mirent à mort. II P ar., xxn, 1. La maladie d’entrailles 
se déclara la sixième année du règne de Joram, et elle 
dura deux ans. Voir D y s e n t e r i e ,  t. n, col. 1518. Le roi 
mourut en proie à de violentes douleurs, au bout [de 
huit ans de règne. Il ne laissa aucun regret après lui. 
Ni sa femme Athalie, ni son fils Ochozias n’osèrent lui 
décerner des honneurs que lui refusait la réprobation 
populaire. Les funérailles solennelles avec des parfums 
furent supprimées, et si Joram fut inhumé dans la cité

de David, du moins ce ne fut pas dans le sépulcre des 
rois. IV Reg., v i i i ,  16-24; II Par., xxi, 1-20.

H . L e s ê t r e .
4 .  JO R A M  (hébreu : Yôrdm), lévite de la famille de 

Gersom, fils d’Isaïe, père de Zéchri et grand-père de 
Sélémith, qui vivait du temps de David. I Par., xxvi, 25.

5 . JO R A M , J O R A N  (hébreu : Yehôrâm), un des prêtres 
qui furent envoyés par Josaphat dans les villes de Juda 
pour enseigner au peuple la lo i de Moïse. II Par., xv ii, 8.

JORISV! (grec : Twpztp.), fils de Mathath et père 
d’Éliézer, l'un des ancêtres de Notre-Seigneur dans la 
généalogie de saint Luc, m , 29. Son nom est probable
ment une altération de Joram.

JO S A  (hébreu : Yôsdh; Septante ’Imœi'oi), fils d’Ama- 
sias, un des chefs de la tribu de Siméon, du temps du 
roi Ézéchias. Il fut un de ceux qui se mirent à la tête des 
Siméonites, lorsqu’ils allèrent s’emparer de Gador.
I Par., iv, 34. Voir G a d o r ,  col. 34.

JO S A B A , femme du grand-prêtre Joïada. IV Reg., 
xi, 2. Dans II Par., xxn, I I , elle est appelée Josabeth.

JO S A B A D , un des meurtriers du roi Joas. Il Par., 
xxiv, 26. Son nom est écrit Jozabad dans IV Reg., xn, 
19. Voir J o z a b a d  1.

JO S A B E T H  (hébreu : YehoSébü? ; Septante : ’IwsaëeÉ; 
Vulgate : Josciba, dans IV Reg., XI, 2; hébreu : Yehôsa- 
be'at : Septante : TM<xaêeÉ0; Vulgate : Josabeth, dans
II Par., x x i i ,  11; TwaugéSï], dans Josèphe, A nt. ju d . ,  
IX, v i i ,  1), fille de Joram roi de Juda et femme du 
grand-prêtre Joïada. Elle n’était point fille de la reine 
Athalie, d’après Josèphe, A nt. ju d . ,  IX, v i i ,  1, et n ’était 
par conséquent que la demi-sœur d’Ochozias, fils et 
successeur de Joram sur le trône de Jérusalem. Cf. 
Pseudo-Jérôme, Quæst. hebr. in  I I  Par., XXI, 17, 
t. x x i i i ,  col. 1393. Josabeth épousa le grand-prêtre Joïa
da, col. 1594. C’est le seul cas mentionné dans l’Ecriture 
du mariage d’une princesse royale avec un grand-prêtre, 
mais les rois, par suite de la polygamie, ayant de nom
breux enfants, l’union avec une des filles du roi ne de
vait pas être une distinction très extraordinaire. Cf. 
I Reg., x v i i i ,  19; xxv, 44; III Reg., iv, 11-15. —  En dehors 
de Josabeth, on ne connaît le nom que de deux autres 
femmes de prêtre, celui de la femme d’Aaron et celui de 
la mère de saint Jean-Baptiste qui avait épousé le prêtre 
Zacharie. Elles s’appelaient toutes les deux Élisabeth, 
Exod., vi, 23; Luc., i, 5 (t. ii, coi. 1688, 1689), et, par 
une singulière coïncidence, leur nom est formé de la 
même manière que celui de Josabeth, avec cette seule 
différence que le nom divin n ’est pas le même, Josabeth 
signifiant « [celle dont] Jéhovah est le serment », et 
Élisabeth « [celle dont] El (Dieu) est le serment ». — La 
Providence se servit de Josabeth pour sauver la race de 
David de la destruction. Lorsque l’ambitieuse Athalie 
(t. i, col. 1207), à la mort de son fils Ochozias, fit massa
crer sa postérité pour s’emparer du trône, la femme du 
grand-prêtre Joïada réussit à dérober à ses coups son ne
veu Joas avec sa nourrice et à le cacher dans le Temple où 
elle le fit élever, pendant six ans, de concert avec son 
mari, jusqu’au jour où le pontife put le faire proclamer 
roi. Voir J o a s  3, col. 1556. Le texte sacré dit que Joas fut 
caché d’abord « dans la chambre des lits », c’est-à-dire 
dans un appartement où l’on emmagasinait tout ce qui 
servait à la literie, et qui devait être une des dépend inces 
du Temple. IV Reg., xi, 2; II Par., xxn, 11. Ces détails sont 
racontés en termes identiques dans ces deux passages du 
texte original, quoique la Vulgate ait donné du premier 
une traduction un peu différente (elle fait enlever l’enfant 
et la nourrice de la chambre à coucher du palais royal.
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au lieu de dire que Josabeth les fit cacher dans la 
chambre des lits). Joïada avait sans doute sa demeure 
dans les dépendances du Temple et c’est là que la tante 
de Joas l'éleva jusqu’à son avènement au trône, sans 
doute avec son fils Zacharie, qui succéda plus tard à 
son père dans le souverain pontificat.

F . V ig o u r o u x .
JO S A B H É S E D  (hébreu : Yûsab liéséd, « la miséri

corde est revenue; » Septante : ’AaoëéS; Alexandrinus : 
’A(7of>«<TÉ8), fils de Zorobabel. I Par., m , 20. Les enfants 
de Zorobabel sont partagés dans le texte sacré en deux 
catégories, la première contenant deux fils et une fille ; 
la seconde, « cinq fils » dont Josabhésed est le dernier. 
Les trois premiers enfants ne sont pas comptés dans ce 
nombre de « cinq fils ». On a supposé, pour expliquer 
cette anomalie, ou qu’ils n ’étaient pas fils d’une même 
mère, ou que les trois premiers étaient nés en Babylo
nie pendant la captivité et que les cinq autres étaient 
nés après le retour en Palestine. La signification du nom 
de Josabhésed s’accorderait assez bien avec cette dernière 
explication, mais elle ne peut suffire à la rendre cer
taine.

JO S A B IA  (hébreu: YôSibyàh, «Jéhovah fait habiter;» 
Septante : ’luaëîa), père de Jéhu, de la tribu de Si
méon et l’un des chefs de cette tribu. I Par., IV , 35.

JO S A C H A R  (hébreu : Yôzdkdr, « Jéhovah s’est sou
venu; » Septante : ’Iei;ip-/àp; Alexandrinus : ’lwÇaxâp), 
fils de Sémaath. IV Reg., x i i ,  21. Sémaath était une 
femme ammonite. II Par., xxiv, 26. Dans ce dernier 
passage, Josachar est appelé Zabad, par suite de la sup
pression du nom divin initial et de la confusion des 
lettres semblables 3, k, et 3, b; t ,  r, et "t, d. Un manu
scrit de Rossi l’appelle Yôzdkdd. C’était un des servi
teurs du roi de Juda, Joas, et il tua son maître dans sa 
maison de Mello avec Jozabad, fils de Somer. D’après 
Josèphe, A nt. jud., IX, vm, 4, les deux meurtriers vou
lurent ainsi venger la mort de Zacharie, fils de Joïada, 
que le roi ingrat avait fait périr, mais le texte sacré ne 
dit rien sur le mobile qui les poussa à commettre ce 
crime. Amasias, successeur de Joas, les fit mettre à mort 
l’un et l’autre après son avènement au trône. II Par., 
xxv, 3.

JO S A IA  (hébreu : Yûsavyâh; Septante : ’Iwaiâ), fils 
d’Elnaëm, un des vaillants soldats de David. 1 Par., xi, 
46. Son nom est écrit au moins de huit manières diffé
rentes dans les manuscrits hébreux.

JO S A P H A T  (hébreu : Yehôsâfât, « Dieu juge ; » 
Septante : ’louracpirir), nom de six Israélites et d’une val
lée. Le nom de Josaphat 5 est écrit dans le texte hébreu 
Yôsâfât au lieu de YehôSâfdt.

1 .  J O S A P H A T ,  fils d’Ahilud, annaliste ou historio
graphe de David, II Reg., v i i i ,  16; xx, 24; I Par., xvm, 
15, et de Salomon. III Reg., iv, 3. Voir H i s t o r i o g r a p h e ,  

col. 723.

2. J O S A P H A T ,  fils de Pharué. Salomon le chargea de 
prélever les redevances de la tribu d’Issachar et de l’ap
provisionner pendant un des douze mois de l’année. 
III Reg., iv, 17.

3 . J O S A P H A T  (hébreu : Yehô’M fât; Septante : ’Iw- 
troupccr), quatrième roi de Juda depuis le schisme (914-889 
avant J.-C., ou 877-853 d’après la chronologie assyrienne). 
— Il était fils du pieux roi Asa, qui avait régné quarante 
et un ans à Jérusalem et laissé par conséquent derrière 
lui des traditions de vertu auxquelles son successeur 
tint à rester fidèle. Josaphat monta sur le trône à l’âge 
de trente-cinq ans. Il s’appliqua à faire observer partout

la loi de Dieu. U fit disparaître du pays les femmes de 
mauvaise vie qui s’y trouvaient encore, malgré les efforts 
d’Asa, ainsi que les hauts lieux, II Par., x v i i , 6, et les 
idoles, dont le peuple avait si grand’peine à se dépren
dre ; encore ne réussit-il pas complètement sur ce point, 
puisque des hauts lieux continuèrent à subsister. 
III Reg., x x i i , 44. La troisième année de son règne, il 
prit une mesure excellente. Il chargea cinq de ses prin
cipaux fonctionnaires, accompagnés de neuf lévites et 
de deux prêtres, d’aller enseigner au peuple ses devoirs 
envers le Seigneur. Ces missionnaires avaient avec eux 
le livre de la loi de Jéhovah ; ils parcoururent toutes les 
villes de Juda, remédièrent ainsi à l’ignorance du peu
ple et tâchèrent de corriger son inclination pour l’idô- 
latrie. II Par., xvn, 7-9. Grâce à la sagesse de son 
administration, Josaphat devint un prince riche et puis
sant. De tout son royaume, on lui apportait des présents. 
Les pays voisins le respectaient et, sauf en une seule 
occasion, n ’entreprirent rien contre lui. Les Philistins 
lui payèrent un tribut; les Arabes lui amenèrent sept 
mille sept cents béliers et autant de boucs. Il travaillait 
d’ailleurs avec intelligence à la sécurité et à la prospé
rité du pays. Il fit exécuter des travaux de toutes sortes 
dans les villes de Juda, et bâtit même des citadelles et 
des villes servant de magasins. Son armée était tenue 
en excellent état. Il avait des garnisons dans les villes 
fortes, et en outre il disposait de trois corps de troupes 
dans Juda et de deux dans Benjamin, ce qui contribuait 
puissamment à affermir son autorité et à le faire respec
ter de tous. II Par., xvii, 5, 10-19.

Josaphat était devenu roi la quatrième année d’Achab, 
roi d’Israël. III Reg., xxii, 41. Il suivit une politique 
tout autre que celle de ses prédécesseurs dans ses rap
ports avec le royaume du nord. Depuis le schisme, Juda 
et Israël avaient toujours été en état d’hostilité réci
proque. Josaphat, au contraire, fit alliance avec Achab. 
Il maria même son lils Joram avec Athalie, fille de ce 
prince. 11 Par., xxi, 6. Il ne prévoyait pas les tristes 
conséquences qui devaient résulter de ce mariage pour 
le royaume deJuda. Peut-être contracta-t-il cette alliance 
en vue de certains intérêts politiques dont le texte 
sacré ne parle pas et qu’il ne permet pas de démêler.
II est regrettable que le roi n’ait pas été arrêté par ce 
qu’il devait savoir de l’impiété d’Achab et de Jézabel, sa 
femme, et par ce qu’il entendait dire de la conduite du 
prophète Élie à leur égard. Comme Ochozias, fils de 
Joram, avait vingt-deux ans quand il succéda à son 
père, IV Reg., vm, 26, comme avant lui Joram régna 
huit ans, IV Reg., vm, 17, et Josaphat vingt-cinq ans,
III Reg., x x i i , 42, il s’ensuit que le mariage de Joram 
et d’Athalie dut se faire vers la dixième année du 
règne de Josaphat. Cette alliance obligea le roi de Juda 
à prêter son concours au roi d’Israël dans ses guerres 
contre la Syrie. La dix-huitième année de son règne, 
il alla visiter à Samarie le roi Achab, qui fit de grands 
frais en son honneur et lui proposa avec une certaine 
insistance de venir avec lui au siège de Ramoth-Galaad. 
Josaphat y consentit, malgré les prédictions peu rassu
rantes d’un prophète nommé Michée. Voir A c h a b , t. i, 
col. 123, 124; M ich é e . A Ramoth, au moment de livrer 
bataille, Achab se déguisa pour ne pas être reconnu des 
Syriens, qui de leur côté avaient ordre de ne viser que 
le roi d’Israël. Josaphat faillit être victime de cette ruse 
d’Achab. Les Syriens le prenaient pour le roi d’Israël, 
et il eut grand’peine à échapper aux coups. Achab n ’en 
fut pas moins frappé à mort. Pendant que Josaphat re
venait tranquillement à Jérusalem, le prophète Jéhu vint 
à sa rencontre et lui dit : « Fallait-il aider l’impie, et 
devais-tu aimer ceux qui haïssent le Seigneur? C’est 
pourquoi Jéhovah est irrité contre toi. Mais il s’est 
trouvé en toi de bonnes choses, car tu as fait dispa
raître du pays les idoles et tu t’es appliqué de tout cœur 
à chercher Dieu. » II Par., xvm, 1-xix, 3.
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De retour à Jérusalem, Josaphat poursuivit son œuvre 
de réformes. Il voulut lui-même visiter en personne les 
localités dans lesquelles il avait précédemment envoyé 
ses représentants. Il alla dans toutes les villes, de Ber
sabée à la montagne d’Éphraïm, y contrôla l’administra
tion de la justice et recommanda aux juges de procéder 
en tout avec équité et impartialité, puisque c’est au 
nom de Dieu qu’ils rendaient leurs arrêts. A Jérusalem, 
il établit un tribunal supérieur, composé de lévites, de 
prêtres et de chefs de famille ou anciens, pour con
naître des causes plus graves ou plus difficiles. A la tête 
de ce tribunal, il mit le grand-prêtre Amarias pour les 
affaires religieuses et Zabadias pour les affaires civiles. 
Il avertit également les membres de ce tribunal d’avoir 
à juger avec fidélité et intégrité, dans la crainte de 
Jéhovah. II Par., xix, 4-11.

Quelque temps après, mais avant la vingtième année 
de "son règne, Josaphat fut informé qu’une coalition de 
Moabites, d’Ammonites et de Maonites (Vulgate : de 
Am m onitis, I I  P ar., xx, 1 )  s’était formée contre lui et 
venait pour le combattre. Ils arrivaient de l’autre côté 
de la mer Morte, non pas de la Syrie, m ua , mê'ârâm , 
comme le dit le texte actuel par suite d’une faute de 
transcription évidente, mais niNB, m ê’ëdôm, de l’Idu- 
mée, qui occupe tout le sud de la mer Morte. Il est 
vrai que les Iduméens dépendaient alors des rois de 
Juda, qui les faisaient gouverner par un fonctionnaire 
israélite appelé nissab. I I I  Reg., x x i i ,  4 8 .  Voir I d u m é e n s ,  

col. 8 3 4 .  Les envahisseurs empruntèrent certainement 
leur territoire pour contourner la mer Morte par le 
sud. S’ils étaient arrivés par le nord pour attaquer Josa
phat, on ne s’expliquerait pas qu’ils soient redescendus 
jusqu’à Engaddi. Les Iduméens, surpris et inférieurs 
en forces, ne purent songer à leur disputer le passage ; 
peut-être l’avertissement donné â Josaphat venait-il 
d'eux. Cependant les coalisés avaient remonté la côte 
occidentale de la mer Morte et campaient à Asason- 
thamar ou Engaddi, vers le milieu de cette côte et à peu 
près à la hauteur d’IIébron. Voir E n g a d d i ,  t. ii, col. 
1 7 9 G , et la carte de Juda. Josaphat commença par 
prescrire un jeûne général et par convoquer son peuple 
dans le parvis neuf du Temple pour y implorer l’inter
vention du Seigneur ; car il se sentait incapable de ré
sister aux hordes innombrables qui s’avançaient contre 
lui. Les femmes et les petits enfants mêlèrent leurs sup
plications à celles des hommes de Juda. Alors l’esprit 
du Seigneur inspira un lévite nommé Jahaziel, col. 1 1 0 6 ,  

descendant d’Asaph, qui dit au nom de Dieu: « Ne crai
gnez pas, n’ayez pas peur en face de cette multitude 
nombreuse, car ce ne sera pas vous qui combattrez, ce 
sera Dieu. » Il ordonna ensuite de marcher contre les 
ennemis le lendemain, parce qu’ils devaient gravir la 
montée de Sis et qu’on les rencontrerait à l’extrémité 
de la vallée, en face du désert de Jéruel, col. 1 3 1 7 .  Des 
concerts de louange et de reconnaissance répondirent à 
cette assurance du prophète. Le lendemain, de grand 
matin, les guerriers de Juda se mirent en route, accom
pagnés de lévites qui chantaient des cantiques au Sei
gneur. Ils se dirigèrent vers le désert de Thécué, au sud 
de Bethléhem, à une vingtaine de kilomètres de Jérusa
lem. Arrivés sur une hauteur qui domine le désert, ils 
virent le sol couvert des cadavres de tous leurs ennemis. 
Une panique ou peut-être une discussion violente avait 
armé les Ammonites et les Moabites contre les Mao
nites de Séir. Voir M a o n i t e s .  Ceux-ci anéantis, les deux 
autres tribus en étaient venues aux mains et avaient 
abouti à s’exterminer mutuellement. Josaphat et son 
peuple mirent trois jours à recueillir les riches dé
pouilles de leurs envahisseurs. Ils s’assemblèrent ensuite 
dans une vallée voisine, afin de bénir le Seigneur. Pour 
perpétuer leur reconnaissance, ils donnèrent à cette 
vallée le nom de 'Éméq Berâkâli, « vallée de bénédic
tion. » Voir B é n é d i c t i o n  ( V a l l é e  d e ) ,  t. i, col. 1 5 8 3 .

De retour à Jérusalem, ils célébrèrent encore dans le 
Temple la protection dont les avait favorisés le Sei
gneur. Cet événement contribua à fortifier la situation 
de Josaphat vis-à-vis des autres peuples qui voyaient 
avec terreur la puissance que lui prêtait Jéhovah. 
II Par., xx, 1-30.

Ochozias avait succédé à son père Achab, roi d’Israël, 
la dix-huitième année de Josaphat. Il ne régna que 
deux ans. C’est dans cet intervalle que le roi de Juda, 
qui était toujours maitre de l’Idumée et venait d’être 
débarrassé des Maonites de Séir, tenta, à l’imitation de 
Salomon, d’avoir une flotte à Asiongaber pour l’envoyer 
chercher les denrées précieuses à Ophir. Le livre des 
Rois ne nomme que Josaphat comme promoteur de 
l’entreprise, mais le livre des Paralipomènes, complé
tant le récit précédent, ajoute qu’il y avait entente 
entre Josaphat et Ochozias, et que ce dernier participa 
à la construction des vaisseaux. Ni l’entreprise ni l’en
tente avec le roi d’Israël ne furent approuvées de Dieu. 
Un prophète nommé Éliézer vint dire à Josaphat:
« Puisque tu t’es associé avec Ochozias, Jéhovah détruit 
ton œuvre. » Les vaisseaux furent brisés par la tem
pête dans le port d’Asiongaber. Voir A s i o n g a b e r ,  t. i ,  
col. 1100. L’inexpérience des marins hébreux eut sans 
doute aussi sa part dans la catastrophe. Alors Ochozias 
fit à Josaphat cette proposition : « Si tu veux, mes 
hommes iront avec les tiens sur des vaisseaux. » Le roi 
de Juda se refusa à renouveler la tentative ; l’avertisse
ment du prophète suffisait à l’en détourner. III Reg., xxn, 
48-50; II Par., xx, 35-37.

Après s’être allié avec Achab et son fils aîné, Ocho
zias, Josaphat ne put refuser de le faire avec le second 
fils, Joram. Le mariage d’Athalie et du fils de Josaphat 
ne permettait guère à ce dernier de décliner les 
avances des rois d’Israël. D’ailleurs Joram avait à châ
tier son tributaire révolté, Mésa, roi de Moab, et il sa
vait que le roi de Juda avait eu gravement à se plaindre 
des Moabites, au moment de leur coalition avec les 
Ammonites et les Maonites. Josaphat n’hésita' pas à 
prendre part à cette campagne, non cependant sans 
s’être assuré le concours d’un prophète de Jéhovah, 
ainsi qu’il l’avait fait avant de partir pour Ramoth-Ga
laad avec Achab. La campagne, commencée par une 
victoire, n’aboutit pas, et les deux rois d’Israël et de 
Juda retournèrent dans leur pays sans avoir obtenu 
grand résultat. Voir J o r a m ,  col. 1641. En somme, les ac
tions concertées de Josaphat avec Achab, Ochozias et 
Joram, ne furent jamais couronnées de succès. IV Reg., 
m , 4-27. — Josaphat mourut à soixante ans, après vingt- 
cinq ans de règne. 11 fut inhumé avec ses pères dans 
la cité de David(cf. col. 1654). Roi d’une haute piété, d’un 
grand amour pour la justice et d’un complet dévoue
ment pour son peuple, il eût mérité tous les éloges s’il 
n’avait consenti au funeste mariage de son fils avec la 
fille de Jézabel. De cette faute, dont Josaphat n’eut sans 
doute pas conscience, puisque l’historien sacré ne l’in
crimine pas à ce sujet, découlèrent les plus déplo
rables conséquences : l’impiété de son propre fils Jo
ram, le meurtre de tous ses autres fils par ce même 
Joram, l’impiété d’Ochozias de Juda, fils de Joram et 
d’Athalie, le massacre de presque toute la race royale 
de Juda par Athaiie, le règne de cette femme criminelle, 
plus tard la perversion de Joas, en un mot l’introduc
tion dans la dynastie de David des mœurs impies et 
cruelles qui déshonoraient la royauté d’Israël.

H. L e s ê t r e .
4. J O S A P H A T ,  fils de Namsi et père de Jéhu, roi 

d’Israël. IV Reg., ix, 2, 14.

5 . J O S A P H A T  le Mathanite, un des vaillants soldats 
de David. I Par., xi, 43. U était probablement originaire 
de la Transjordanie, comme celui qui le précède et celui 
qui le suit dans la liste des « forts » de David, mais on
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n e  p e u t  f a i r e  q u e  d e s  h y p o th è s e s  à  c e  s u je t .  V o i r  M a t h a -
N'ITE.

6 .  J O S A P H A T ,  prêtre qui vivait du temps de David. 
Il fut un des sept qui sonnèrent de la trompette, lors
qu’on transporta l’Arche de la maison d’Obédédom à Jé
rusalem. I Par., xv, 24.

7 . J O S A P H A T  ( V A L L É E  d e ) (hébreu : 'Êméq Yehôsd- 
fâ t ;  Septante : Koiiàç Twaaçdrr; Vulgate: Vallis Josa
phat), vallée nommée seulement dans Joël. D’après sa 
prophétie, après le retour de Juda et de Jérusalem de

la captivité, Dieu rassemblera en cet endroit tous les 
gentils, Joel, m ,  2 (hébreu, IV, 2) et il y siégera pour 
juger tous leurs méfaits contre Israël. Joel, m, 12 (hé
breu, v, 4). Deux questions se posent à ce sujet : l°La 
vallée dont parle Joël est-elle une vallée réelle ou une 
vallée symbolique ? 2° Quel est le jugement annoncé 
par le prophète?

1° Situation de la vallée. — « La vallée de Josaphat, 
où Dieu.., jugera les peuples,doit être prise au figuré, 
dit A. Neubauer, Géographie du Talm ud, 1868, p. 51. 
Le midrasch dit: Une telle vallée n ’existe pas. » Il est 
certain que, en dehors de Joël, l’Écriture ne mentionne 
aucune vallée de ce nom; il est certain également qu’on 
ne trouve dans aucun écrit antérieur au IV e siècle de 
localisation de cette vallée ; mais, à partir de cette épo
que, la tradition juive et la tradition chrétienne, et 
plus tard la tradition musulmane, s’accordent à iden
tifier la vallée de Josaphat avec cette partie de la vallée 
de Cédron qui s’étend à peu près du Tombeau de la |

Vierge à l’angle sud-estdes murs de Jérusalem et sépare 
le Temple du mont des Oliviers (fig. 283). En l’an 333, 
le Pèlerin de Bordeaux dit: « Ceux qui vont de Jérusa
lem par la porte Orientale faire l’ascension du mont des 
Oliviers, ont à gauche la vallée qui est appelée de Josa
phat. » Patr. Lut., t. vm, col. 791. Peu après, Eusèbe, et à 
sa suite, saint Jérôme, répètent la même chose :« Vallée 
de Josaphat. Elle est située, disent-ils, entre Jérusalem 
et le mont des Oliviers. » Onomast. sacr., 1862, p. 260, 
261. A partir du IVe siècle, la dénomination de «vallée 
de Josaphat », au lieu de vallée de Cédron, est d’un 
usage universel. Elle est employée dans tous les récits

des pèlerins. Voir Pierre diacre, dans Sanctæ, Silviæ  
Peregrinatio, édit. Gamurrini,[in-4°, Rome, 1887, p .120, 
121, etc.

Aucun auteur antérieur au iv° siècle ne donnant à la 
vallée de Cédron le nom de vallée de Josaphat, il est 
probable que c’est seulement vers cette époque qu’il 
devint en usage. Au V e siècle, cette identification n ’était 
pas encore universellement connue, car saint Cyrille 
d’Alexandrie, Comm. in  Joel., 38, t. l x x i ,  col. 388, la 
place à quelques stades de Jérusalem, et dit qu’ « on 
rapporte qu’elle est stérile et propre à l’équitation », ce 
qui ne convient nullement à la vallée appelée aujour
d’hui vallée de Josaphat. — Il faut rem arquer, d’ailleurs, 
que non seulement cette identification n’est pas très 
ancienne, mais qu’elle est en contradiction avec le lan
gage de Joël. Il appelle la vallée dont il parle pD7, 
'êm éq. Or la vallée de Cédron n ’est jamais appelée 
dans la Bible hébraïque 'éméq, mais toujours bn:, 
nahal, Gen., xiv, 17 ; II Sain., xvm, 18, ce qu’on
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appelle aujourd’hui dans le pays un ouadi. 'Ém éq  se 
dit d’une vallée large et importante, comme la vallée 
d’Esdrelon et la vallée de Gabaon, tandis que nahal se 
dit d’une vallée étroite, d’une gorge, d’un ravin. Les 
deux termes ne sont pas synonymes et il n’existe pas un 
seul exemple où l’un des deux soit employé pour 
l’autre. — Malgré ces raisons, la tradition persiste et con
tinue à être acceptée par de nombreux pèlerins. « Nous 
voilà dans la vallée de Josaphat, dit Mislin, Les Saints 
Lieux, t. il, 1858, p. 457. Aucun lieu sur la terre n’évo
que de plus solennelles pensées : c’est la vallée des 
larmes, du recueillement et de la mort. Rien d’animé 
ne distrait celui qui vient méditer dans cette triste soli
tude : une ville ensevelie sous ses malheurs, un torrent

sans eau, partout des monuments funèbres, des roches 
nues, quelques arbres sans verdure, des montagnes 
arides, des tombes brisées, le souvenir des martyrs et 
des prophètes, l’agonie du Fils de Dieu et sa venue à la 
fin des siècles pour juger tous les hommes : voilà ce 
qui saisit l’âme et la remplit d’émotion et d’effroi. » 
Mislin reconnaît d’ailleurs lui-même plus loin, p. 500, 
qu’il n ’est pas certain que le jugement dernier doive 
avoir lieu dans cette vallée. « Elle est plus communé
ment, dit-il, appelée vallée de Josaphat, soit à cause du 
tombeau de Josaphat, Bède, De Locis sanctis, vi, soit à 
cause de sa destination future, vallée de Josaphat signi
fie vallée du jugement. Le Seigneur a dit par la bouche 
du prophète Joël : « J’assemblerai toutes les nations, et 
« je les ferai descendre à la vallée de Josaphat, et là 
« j ’entrerai en jugement avec elles. » Joel, n i, 2. Et plus 
loin : « Que les nations se lèvent et montent vers la 
« vallée de Josaphat, parce que j ’y serai assis pour 
« juger les nations. » Joel, v, 12. Les anges qui appa
rurent aux disciples, après l’ascension de notre Sauveur, 
leur dirent: « Hommes de Galilée, pourquoi demeurez- 
« vous là les yeux levés vers le ciel ? Ce Jésus qui, du 
« milieu de vous, s’est élevé dans le ciel viendra de la

« même manière que vous l’y avez vu monter. » Act., 
i, 11. Tout cela a fait croire que c’est ici qu’aura lieu le 
jugement dernier. Je sais qu’on peut discuter beaucoup 
sur la valeur des mots; mais chacun est libre d’adopter 
le sentiment qui lui paraît le plus raisonnable: ce qui 
est de foi, c’est qu’il y aura un jugement. » Knoll, qui 
croit aussi que le dernier jugement sera rendu dans la 
vallée de Josaphat, reconnaît néanmoins que ce n’est 
pas certain et il ajoute dans ses Institutiones theologix 
theoreticæ, pars V», sectio III», c. ii, a. 1, t. vi, p. 522 ; 
Multi putant guemlibet locum, in  quo judicium  habe- 
tur, et boni a m alis separantur, vallem Josaphat 
nuncupari posse. On donne aujourd’hui à l’un des qua
tre tombeaux les plus remarquables de la vallée, le nom

de Josaphat. Il est situé derrière le tombeau d’Abraham 
(voir fig. 284), et cette désignation paraît assez an
cienne ; mais le tombeau portait anciennement un 
autre nom, celui de Siméon ou de Joseph, et le texte 
sacré dit expressément que Josaphat avait été enterré 
avec ses pères dans la cité de David. III Reg., xxii, 51. 
C’est sans doute par suite de l’application de la prophé
tie de Joël à la vallée de Cédron qu’on l’appela vallée de 
Josaphat et qu’on donna aussi le nom de ce roi à l’un 
des plus beaux tombeaux.

2° Jugement annoncé par le prophète. — Les opi
nions sont très partagées sur la nature du jugement 
prédit par lé prophète Joël. Les uns y voient une allu
sion aux « multitudes » d’ennemis, Joel, m , 14, dont le 
Seigneur fit triompher Josaphat sans coup férir, dans le 
désert de Juda. Voir J éruel, col. 1317. II Par., xx. Le 
roi et le peuple remercièrent solennellement Dieu de 
ce triomphe dans la vallée de Bénédiction (voir t. i i , 
col. 1583), f . 26. « C’est évidemment cette Vallée de béné
diction que Joël appelle vallée de Josaphat, » dit Le 
Savoureux, Le prophète Joël, in-8°, Paris, 1888, p. 132. 
L’allusion aux captifs d’Israël que nous lisons Joel, m, 
2, n’est guère conciliable avec cette explication, mais
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cet événement a pu fournir au prophète l’image qu’il 
emploie. Cf. J. T. Beck, Erklârung der ProphetenMiclia 
und Joël, in-12, Gütersloh, 1898, p. 236. D’autres com
mentateurs voient là une prophétie des victoires des 
Machabées, sans qu’il soit possible, dans ce cas, de locali
ser « la vallée de Josaphat ». L’opinion commune, c’est 
que Joël parle dans son oracle du jugement dernier, 
dans lequel toutes les injustices seront réparées et tous 
les pécheurs punis. Comme conséquence de cette inter
prétation, la croyance populaire a localisé la scène du 
jugement dernier dans la vallée qui avait reçu le nom 
de Josaphat; le plus vif désir d’un grand nombre de 
musulmans et surtout de Juifs, est d’ètre enterré dans 
la vallée même pour y attendre le jugement final et leurs 
tombes abondent dans cet étroit espace. La coutume de 
s’y faire enterrer est d’ailleurs très ancienne. Il y avait 
déjà un cimetière dans la vallée de Cédron du temps du 
roi Josias, IV Reg., xxm, 6, mais la proximité de la 
ville permet d’expliquer pourquoi on y ensevelissait les 
morts, sans autre raison que celle de la commodité 
qu’offrait pour cela la vallée. F. Vigouroux.

J O S É D E C  (lu ibreu : Yehôçâddq, « Dieu est justice ; » 
Septante : ’lwaaôâx, ’Iwaaôsx), descendant d’Aaron, fils 
du grand-prêtre Saraïas, I Par., vi, 14, etpère du grand- 
prêtre Josué ou Jésus (col, 1688). I Esd., i i i , 2, 8; v, 2; 
x, 18; Eccli., xlix, 14; Agg., i, 1, 12, 14; n, 3 ,5 ; Zach., 
vi, 11. Excepté dans le premier passage, il n’est jamais 
nommé que comme père de Josué. Il vivait du temps du 
roi Sédécias. A la prise de Jérusalem, son père Saraïas 
fut fait prisonnier par Nabuzardan, le chef de l’armée 
chaldéenne, et emmené prisonnier à Réblatha (Riblah), 
dans le pays d’Émath, où se trouvait alors Nabuchodo
nosor. Le roi de Babylone le lit mettre à mort, IV Reg., 
xxv, 18-21 ; et Josédec lui succéda dans le souverain pon
tificat. Mais il fut aussitôt emmené (lui-même en capti
vité, I Par., vi, 15, et il y mourut. A la fin de la capti
vité, son fils Josué ramena avec Zorobabel les exilés en 
Palestine. Voir J osué 4, col. '1688.

JO S E P H  (lu ibreu : Yôsêf, « que [Dieu] fasse croître ; » 
Septante : ’Jotav]ç), nom de seize personnages de l’An
cien ou du Nouveau Testament. La Vulgate écrit toujours 
leur nom Joseph (indéclinable), excepté dans les livres 
des Machabées, où elle écrit Josephus. Voir J o s e p h  8 et 9.

1 . JOSEPH, fils de Jacob et de Rachel. Ce nom lui fut 
donné à cause des circonstances qui accompagnèrent sa 
naissance. Rachel avait été longtemps stérile. Gen., 
xxix, 31; xxx, i. A la fin Dieu fit cesser sa stérilité, et 
elle enfanta un fils, en disant: «Le Seigneur m’a enlevé, 
’âsaf, mon opprobre. » Gen., xxx, 22-23. Elle l’appela 
Joseph, disant : « Que le Seigneur ajoute, yôséf, un autre 
fils. » Il y a là un jeu de mots très sensible en hébreu : 
’âsaf, « enlever, » ydsaf, « ajouter. » — Joseph signifie 
donc « ajoutant », ou « que [le Seigneur] ajoute ». Le désir 
de Rachel d’avoir un autre fils après Joseph se réalisa à 
la naissance de Benjamin. Gen., xxxv, 17,18. — Peut-on 
déterminer approximativement la date de la naissance 
de Joseph? La Genèse nous dit, x l i , 46, que Joseph était 
âgé de 30 ans lorsqu’il devint vice-roi d’Égypte ; d’autre 
part il était âgé de 16 ans (hébreu et Septante, 17), vers 
l’époque où il fut vendu par ses frères. Gen., xxxvii, 2. 
Jacob n ’arriva en Égypte que quelques années après 
l’élévation de Joseph, c’est-à-dire en 1923 avant J.-C.Voir 
Chronologie, t. ii, col. 737. On peut donc placer la nais
sance de Joseph vers l’an'198Savant J.-C., mais cette date 
est loin d’être certaine.

I. Histoire de J oseph depuis sa naissance jusqu’a 
SO N  A R R IV ÉE  E N  É G Y P T E . —  I. ENFANCE DE JOSEPH. —  

Joseph, fils de Rachel, l’épouse préférée de Jacob, inspira 
à son père un plus grand amour que ses autres frères, 
parce qu’il était l’enfant de sa vieillesse, Gen., xxxvii, 3,

et aussi probablement à cause des qualités de son carac
tère. Jacob avait donc pour lui une prédilection toute 
spéciale; c’est pourquoi il lui fit faire une robe de plu
sieurs couleurs, tunicani polym itam , très probable
ment unetunique qui descendait jusqu’aux talons, etap- 
pelée à cause de cela ketônét passim, « tunique des ex
trémités » ou bien « de morceaux » divers. Cette tunique 
était portée par les filles de rois, II Reg., x i i i ,i 18, 19, et 
aussi par certains Sémites. Voir, t. ii, la figure en couleur 
vis-à-vis de la col. 1066. Joseph commença par mener 
avec ses frères la vie pastorale; tous ensemble ils pais
saient les troupeaux de leur père aux environs d’Hébron 
et de Sichem. Il ne tarda pas à s’attirer leur haine. Trois 
faits concoururent à les indisposer contre lui : 1° Joseph 
les accusa d’un crime énorme devant son père, ce qu’ils 
eurent naturellement de la peine à lui pardonner. Gen., 
x x x v i i ,  2. — 2° La prédilection de Jacob, dont nous 
venons de parler, excita leur jalousie; aussi ne pouvaient- 
ils plus lui parler avec calme et douceur. — 3° Deux son
ges que Joseph leur raconta mirent le comble à leur 
mécontentement. Une première fois, Joseph avait rêvé 
qu’il liait avec ses frères des gerbes dans les champs, que 
tout à coup sa gerbe s’était levée et s’était tenue debout, 
tandis que celles de ses frères l’entouraient et l’adoraient. 
Dans un second songe, Joseph vit le soleil, la lune et 
onze étoiles qui l’adoraient. Ces songes présageaient 
qu’ilserait élevé au-dessus de ses frères. Son père cher
cha à en atténuer la mauvaise impression, mais ses frè
res, profondément irrités, résolurent de le perdre. Gen., 
x x x v i i ,  5-18. Un jour qu’ils faisaient paître leurs trou
peaux à Sichem, Jacob envoya Joseph vers eux pour 
avoir de leurs nouvelles ; Joseph se rendit donc de la 
vallée d’Hébron à Sichem, mais il n’ytrouva pas ses frères. 
Informé par un inconnu qu’ils s’étaient, proposé d’aller 
à Dothaïn, il y alla et les y rencontra. Lorsque ses frères 
l’eurent aperçu de loin, ils résolurent de le tuer; ils se 
disaient l’un à l’autre : Allons, tuons-le, et jetons-le dans 
une vieille citerne ; nous dirons à notre père qu’une bête 
féroce Ta dévoré. Ruben, ému de ces propos et pris de 
compassion, leur conseilla de ne pas verser le sang de 
leur frère, mais de le jeter vivant dans une citerne des
séchée. Son dessein était de le sauver et de le rendre à 
son père. Ses frères s’arrêtèrent à ce projet ; aussitôt 
que Joseph fut arrivé près d’eux, ils lui ôtèrent sa tuni
que et le jetèrent dans une citerne sans eau. Gen., xxxvn,
12-24.

II. josepii vendu r Mi ses fr è re s .  — Après ce forfait, 
ses frères s’assirent pour manger. Pendant leur repas, 
ils virent des Ismaélites qui venaient de Galaad avec des 
chameaux chargés de parfums, de résine et de myrrhe, 
se rendant en Égypte. Ces Ismaélites sont aussi appelés 
Madianites. Gen., xxxvn, 25, 28, 36. Ces deux noms 
se prennent indifféremment l’un pour l’autre, comme on 
le voit par le texte ; on doit présumer que l’un (Ismaé
lites) est un nom générique et l’autre (Madianites) un 
nom spécifique. Juda conseilla alors à ses frères de 
vendre Joseph à ces marchands madianites; cette propo
sition fut bien accueillie. Joseph fut retiré de la citerne 
et vendu aux Madianites pour la somme de vingt [pièces, 
sicles] d’argent. Dans la loi mosaïque cette somme est le 
prix d’un jeune esclave de cinq à vingt ans. Lev., x x v i i ,
5. Il est impossible de déterminer d’une manière cer
taine la valeur de la somme reçue par les frères de 
Joseph; en supposant qu’il s’agisse de sicles d’argent, et 
que le sicle eût alors la valeur qu’il avait à l’époque où 
les Septante traduisirent l’Ancien Testament en grec, et 
du temps de Notre-Seigneur, c’est-à-dire 2 fr. 84 de 
notre monnaie, Joseph fut vendu pour la somme de 
56 fr. 80. Les Madianites conduisirent Joseph en Égypte. 
Ruben n’était pas alors avec ses frères. Sa qualité d’aîné 
le rendait responsable de leur conduite. Quand il re
tourna à la citerne, n ’y ayant pas trouvé l’enfant, il dé
chira ses vêtements et se lamenta. Mais ses frères pri
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rent la tunique de Joseph, et l’ayant trempée dans le 
sang d’un chevreau, l’envoyèrent à leur père. Jacob, 
ayant reconnu la tunique de Joseph, s’écria : « Une bête 
féroce a dévoré mon fils, une bête a dévoré Joseph. » Il 
déchira ses vêtements, se couvrit d’un cilice et pleura 
son fils fort longtemps. Gen., x x x v i i , 25-34. Arrivés en 
Égypte, les Madianites vendirent Joseph à Putiphar, eu
nuque du Pharaon et chef de sa garde. Gen., x x x v i i , 36; 
xxxix, I . C’est la traduction exacte de l’hébreu, sar hat- 
tabbdhîm  (Septante : àp^ijiàyeipov, « chef des cuisiniers; » 
Vulgate : magister m ilitum , «chef des soldats »). Cf. IV 
Reg., xxv, 8; Dan., n, 14. Désormais l’Égypte sera le 
théâtre où s’exercera l’action de Joseph. Cf. Act., vu, 9.

I I .  J o s e p h  e n  É g y p t e .  —  i . date  de son  a r r i v é e  e n  
é g y p t e . — On peut affirmer avec certitude que Joseph 
arriva en Égypte du temps des rois Hyksôs, XVe dynas
tie : ainsi on ne peut contester l’exactitude du témoi
gnage de Jean d’Antioche : 'Eêxailsvaxv êv Aiyjirrw xai 
oi xxi.ovg.evoi notgéveç, Fragm., 39, dans Müller, Histor. 
Græc. fragm ., t. iv, p. 555. Ces rois Ilyksôs, de l’égyp
tien hiq Saousou, « chef, roi des pillards, des voleurs, » 
dont les Grecs ont tiré Ilyksôs, Hykoussôs appliqué au 
peuple, etparsuite Koigéveç, « pasteurs, «étaient d’origine 
étrangère et asiatique. Champollion, Lettres à M. de Bla- 
cas relatives au musée royal égyptien de Turin, in-8», 
Première lettre, Paris,1824, p. 57; Rosellini, M onumenti 
storici, t. i, p. 175-178; Brugsch, Geschichte Aegypten’s, 
in-8°, Leipzig, 1877, p. 173-174; Ed. Meyer, Geschichte des 
alten Aegyptens, in-8°, Berlin, 1887, p. 205; Maspero, 
Histoire ancienne, Paris, 1897, t. n , p. 54, note 4. Ces rois 
Hyksôs avaient dû hériter en Égypte du domaine royal tel 
qu’il était vers la fin de la xive dynastie; iis devaient donc 
exercer une domination immédiate sur le Delta entier 
d’Avaris à Sais, de Memphis à Bouto. Les monuments 
trouvés à Tanis et à Bubaste prouvent assez clairement 
que la partie orientale du Delta était sous leur autorité 
immédiate; le reste est démontré par le passage de l'in
scription de Stabel-Antar où la reine Hâtasou dit qu’elle 
« releva les monuments détruits au temps où lesÂmou 
[=  Saousou] régnaient sur la terre du nord ». Goléni- 
scheff, Notice sur un texte hiéroglyphique du Stabel-An
tar, dans le Recueil de travaux, 1881, t. m , p. 2-3. — 
Mais quel était le roi alors régnant et dont Joseph eut à 
expliquer les songes? Une tradition assez ancienne affirme 
que Joseph arriva en Égypte sous un roi appelé Apho- 
phis ; cette tradition nous a été conservée par George Syn- 
celle : naai aup.u£9üWï]Tai ou âjft ’Acpwcpeioç yplUv ’lüxrriç 
Tri; Aï-foutou. Chronogr., édit.Dindorf, 1829, p. 115. C’est 
sans doute l’un des Apôpi des textes égyptiens, et pro
bablement le second, le plus célèbre, celui qui restaura 
les monuments des Pharaons thébains et qui grava son 
nom sur les sphinx d’Aménemhât III, ou sur les colosses 
de Mîrmasaou. Le même historien va jusqu’à dire que 
les Hébreux arrivèrent en Egypte l’an 17 d’Apophis. Ibid., 
p. 201. Sur la valeur de ces données chronologiques, cf. 
Erman, Zur Chronologie der Hyksos, dans la Zeitschrift 
fu r  àgyptische Sprache, 1880, p. 125-127 ; Vigouroux, La 
Bible et les découvertes modernes, 6e édit., Paris, 1896, 
t. il, p. 98-99.

il. joseph  dans la maison  de p u t ip h a r . — Les béné
dictions de Dieu accompagnèrent Joseph dans la maison 
de son maître ; tout lui réussissait heureusement ; aussi 
gagna-t-il la confiance de Putiphar qui lui livra le gou
vernement de sa maison. Joseph fut une source de 
bénédictions et de prospérité pour la maison de son 
maître. Gen., xxxix, 2-5. La situation de Joseph dans la 
maison de Putiphar répond très bien aux coutumes 
égyptiennes. En Égypte toutes les familles riches avaient 
un intendant pour gérer leurs affaires : très souvent on 
voit ces fonctionnaires représentés sur les fresques, sur
veillant tout ce qui se rapporte à l’agriculture, au jardi
nage, à la pèche, aux récoltes. « Les hôtels des diffé
rentes administrations se pressaient dans l’enceinte avec

leurs directeurs, leurs régents, leurs scribes de toute 
classe, leurs gardiens, leurs manœuvres qui portaient 
les mêmes titres que les employés correspondants des 
administrations d’État : l’Hôtel Blanc, l’Hôtel de l’Or, le 
Grenier, étaient parfois chez eux, comme chez Pharaon, 
le double Hôtel Blanc, le double Hôtel de l’Or, le double 
Grenier. Les plaisirs ne différaient point à la cour du 
suzerain ou à celle de son vassal : la chasse au désert, 
la chasse au marais, la pêche, l'inspection des travaux 
agricoles, les exercices militaires, puis les jeux les 
chants, la danse, sans doute aussi les longues 'histoires 
et les séances de magie, jusqu’aux contorsions des bouf
fons attitrés et aux grimaces des nains. » Maspero, His
toire anc., Taris, 1895, t. i, p. 298-299, description de la 
maison d’un seigneur égyptien. — La Genèse, xxxix, 6, 
fait cette réllexion : « En sorte qu’il (Putiphar) n ’avait 
d’autre soin que de se mettre à table et de manger. » 
Cette réflexion est tout à fait égyptienne; en Égypte le 
seigneur se déchargeait en effet de tout sur le nombreux 
personnel de sa domesticité. — Bientôt Joseph fut sou
mis à  une grande épreuve. L’Écriture nous dit qu’il 
« était beau de visage et très agréable ». La femme de 
Putiphar s’éprit de passion pour lui et lui fit de cou
pables propositions. La conduite de cette femme répond 
à  ce que nous savons des mœurs de l’Egypte ancienne ; 
les femmes n’étaient pas des modèles de moralité; elles 
s’abandonnaient assez facilement au vice; Vigouroux, 
Ibid., p. 39-40. Le Papyrus Harris, n° 500, nous a con
servé un vivant souvenir de scènes analogues, pl. x i i ,  

iig. 2-11; pl. xm, lig. 3-8; cf. Maspero, Études égyp
tiennes, in-8”, Paris, 1879, t. i, p. 2 4 3 -2 4 9 ; Erman, 
Aegyplen and ügyplisches Leben in A llerthum , Tübin- 
gue, 1885, p. 518-519; Maspero, Histoire anc., 1897, 
t. il, p. 503-506. — Joseph repousse les avances de la 
femme de son maître; elle revient à  la charge ; même 
résistance énergique de la part de Joseph. Un jour enfin 
Joseph se trouvant seul dans la maison, la femme de 
son maître le prend par le manteau et le sollicite au 
crime; le jeune Hébreu indigné s[enfuit en lui laissant 
son manteau entre les mains. L’Égyptienne, outrée de 
dépit, l’accuse auprès des gens de sa maison et auprès 
de son mari; celui-ci, irrité, fait saisir Joseph et le jette 
en prison. Mais le Seigneur était avec Joseph; c’est pour
quoi il lui fit trouver grâce devant le gouverneur de la 
prison, lequel lui remit le soin et la garde de tous ceux 
qui y étaient enfermés. Gen., xxxix, 6-23.

III. JOSEPH e n  prison . — Joseph fut d’abord traité avec 
dureté. Ps. civ (hébreu,cv), 17-18. Il arriva, on ne sait 
pas combien de temps après, que deux eunuques du 
Pharaon, son grand échanson et son grand boulanger, 
offensèrent leur maître et furent jetés dans la même 
prison que Joseph. Les gens au service du Pharaon étaient 
aussi nombreux que variés; c’était une véritable hiérar
chie; le Papyrus Hood et un autre document du British 
Muséum nous en ont conservé la liste. Cf. Brugsch, R ie  
Aegyptologie, in-8°, Leipzig, 1891, p. 211-227; Maspero, 
Études égyptiennes, 1888, t. n, p. 1-66. On nous p arle . 
de « l’inspecteur des fabricants des cheveux du roi », Ma
riette, Les Mastabas, in-f", Paris, 1891, p. 250, 446,447 ; du 
« directeur des fabricants des cheveux du roi », E. et 
J. de Rougé, Inscriptions hiéroglyphiques recueillies en 
Égypte, 2 in-4°, Paris, 1879-1880, pl. l x ;  du « directeur 
de ceux qui font les ongles du roi », Mariette, Ibid., 
p. 283-284; du « directeur des huiles parfumées du roi 
et de la reine », Mariette, Ibid., p. 298; des « cordonniers 
royaux », Maspero, Ibid., t. n, p. 11 ; du « directeur des 
étoffes du roi », Mariette, Ibid., p. 185; du « directeur du 
linge blanc», Mariette, Ibid., p. 252; des « blanchisseurs 
royaux», Maspero, Les contes populaires, 2e édit., Paris, 
1889, p. 2; des « chefs des musiciens et préposés aux di
vertissements du roi ». Mariette, Ib id ., p. 154-1. 5. — 
Plus considérable encore était le personnel occupé à 
l'alimentation du roi : « Le personnel de bouche dépas
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sait les autres par le nombre. Il n’en pouvait être autre
ment si l’on songe que le maître devait le vivre non seu
lement à ses serviteurs réguliers, mais encore à tous 
ceux de ses employés et de ses sujets qu’une affaire atti
rait à là résidence : même les pauvres diables qui ve
naient se plaindre à lui de quelque avanie plusou moins 
imaginaire se nourrissaient à ses frais en attendant jus
tice. Maîtres-queux, sommeliers, pannetiers, bouchers, 
pâtissiers, pourvoyeurs de poisson, de gibier ou de fruits, 
on n ’en finirait pas si l’on voulait les recenser tous l'un 
après l’autre. Les boulangers qui enfournaient le pain 
ordinaire ne se confondaient pas avec ceux qui brassaient 
les biscuits. Les cuiseurs des soufflés et ceux des pelotes 
avaient la préséance sur les galetiers et les fabricants 
de confitures fines sur les simples confiseurs de dattes. 
Si bas qu’on descendit sur l’échelle, c’était un honneur 
à s’enorgueillir toute la vie et à se vanter après la mort 
au cours d’une épitaphe, que d’occuper un poste dans 
la domesticité royale. » Maspero, Histoire anc., t. I, 
p. 279-280. — Le gouverneur delà prison confia la garde 
de ces deux fonctionnaires royaux à Joseph. Gen., X L ,

. 4. Pendant qu’ils étaient en prison, le chef des boulan
gers et le chef des échansons eurent chacun un songe 
la même nuit; le lendemain, Joseph, ayant connu la 
cause de la profonde tristesse qui régnait sur leur 
visage, interpréta avec l’aide de Dieu leur songe, et son 
interprétation se réalisa: le grand échanson fut délivré 
et rétabli dans sa charge. Joseph lui avait recommandé 
de se souvenir de lui après sa délivrance et d’intercéder 
en sa faveur auprès du Pharaon ; mais le grand échanson, 
une fois délivré, oublia son interprète. Gen.,xj,, 5-23. — 
L’épisode des songes rentre tout à fait dans les mœurs 
égyptiennes. De toute antiquité l’Égypte a attaché aux 
songes la plus grande importance et professé la plus 
grande vénération pour ceux qui étaient capables de 
les interpréter. Is., xix, 3 ; cf. Vigouroux, ibicl., p. 58. 
Voilà pourquoi la magie était devenue unarte tavait pris 
beaucoup de développement : « Les magiciens instruits 
à son école (du dieu Thot) disposaient comme lui des 
mots et des sons qui, émis au moment favorable avec la 
voix juste, allaient évoquer les divinités les plus formi
dables, jusque par delà les confins de l’univers : ils 
enchaînaient Osiris, Sît, Anubis, Thot lui-même, et les 
déchaînaient à leur gré, ils les lançaient, ils les rappe
laient, ils les contraignaient à travailler et à combattre 
pour eux. » Maspero, Histoire anc., t. i, p. 212, 213. La 
plupart des livres magiques renferment des formules 
destinées à « envoyer des songes », tels le Papyrus 
3229 du Louvre, Maspero, Mémoire sur quelques Papy
rus du Louvre, pl. i-vm et p. 113-123; le Papyrus 
gnostique de Leyde et les incantations en langue grec
que qui l’accompagnent. Leemans, Monuments égyp
tiens, t. I, pl. i-xrv, et Papyri græci, t. n , p. 16; cf. aussi 
Revillout, Les arts égyptiens, dans la Revue égypto- 
logique, 1880, t. i, p. 169-172; et parmi les auteurs 
anciens : Tacite, llis t., iv, 83 ; l’auteur des Homé
lies clémentines, i, 5, t. n, col. 60 ; Origène, Cont. 
Ciels., i, 68, t. xi, col. 788. Sur l’art de tirer les horos
copes et le calendrier des jours fastes et néfastes, cf. 
Papyrus S a llie r iv , pl. i, lig, 2-3, 8-9; pl. il, lig. 4, 6-8; 
pl. m, lig. 8; pl. iv, lig. 3, 8; pl. v, lig. 1, 5, 8; pl. vi, 
lig. 5-6; pl. vu, lig. 1-2; pl. x i i , lig. 6; pl. xv, lig. 2, 6; 
p î .  x v i i , lig. 2-3; pl. x v m ,  lig. 6-7; pl. xix, lig. 4; 
pl. xxm, lig. 2-3, 8-9; S. Birch, Select Papyri, Londres, 
1844, t. i, pl. cx L iv -C L X v m  ; Salvolini, Campagne de 
Rhamsès le Grand, in-8°, Paris,1835, p. 121, note 1 ;E. de 
Rougé, Mémoire sur quelques phénomènes célestes, dans 
la Revue archéologique, l re série, 1852-1853, t. ix, p. 653- 
691 ; Chabas, Le calendrier des jours fastes et néfastes 
cle l’année égyptienne, in-8», Paris, 1870, p . 24-107.

iv . songes DU pharaon. — Deux ans après, le Pha
raon eut deux songes : celui des sept vaches grasses et 
des sept vaches maigres, et celui des sept épis chargés

de grains et des épis maigres. Gen., x l i ,  "1-7. — Ces deux 
songes ont une couleur absolument égyptienne :1e premier 
représente une scène pastorale, le second une scène 
agricole, et les deux scènes se passent sur les bords du 
Nil. Le Nil, les génisses et le blé, c’est à peu près toute 
la vie matérielle de l’ancienne Egypte. Les Égyptiens en 
avaient tellement conscience qu’ils avaient divinisé ces 
trois éléments : le Nil était représenté par trois dieux : 
Osiris du Delta, Khnoum de la cataracte, Ifarsâfit d’Hé- 
racléopolis ; la déesse Naprît représentait l’épi mûr, 
Hâthor était la vache nourricière; quant aux génisses, 
elles étaient consacrées à la déesse Isis, épouse d’Osiris, 
qui représentait la plaine grasse du Delta. — A son 
réveil, le Pharaon s’adressa à tous les « magiciens », 
hartum im , et à tous les sages d’Égypte pour avoir 
l’explication de ses songes, mais aucun ne put les expli
quer. Gen., x l i ,  8. — En Égypte, les magiciens et les 
sages de la maison royale formaient une caste influente 
et privilégiée ; ils étaient les conseillers mêmes du roi. 
Les hommes au rouleau, khri-habi, n ’avaient pas seule
ment pour rôle d’initier le Pharaon à la connaissance 
des rites et des formules religieuses, mais ils étaient 
aussi chargés d’expliquer les secrets de la nature : on 
appelait les « maîtres des secrets du ciel » ceux qui 
voient ce qu’il y a au firmament, sur la terre et dans 
l’Hadès, ceux qui savent toutes les recettes des devins 
et des sorciers.Tenti est «homme au rouleau en chef,... 
supérieur des secrets du ciel qui voit le secret du ciel ». 
Mariette, Les Mastabas, p. 149. « Le régime des saisons 
et des astres n’avait plus de mystère pour eux, ni 
les mois ni les 'jours et les heures favorables aux entre
prises de la vie courante ou au commencement d’une 
expédition, ni les temps durant lesquels il fallait éviter 
de rien faire. Ils s’inspiraient des grimoires écrits par 
Thot, et qui leur enseignaient l’art d’interpréter les 
songes ou de guérir les maladies, d’évoquer les dieux et 
de les obliger à travailler pour eux, d’arrêter ou de 
précipiter la marche du soleil sur l’océan céleste. On 
en citait qui séparaient les eaux à volonté et les rame
naient à leur place naturelle rien qu’avec une courle 
formule. Une image d’homme ou d’animal, fabriquée 
par eux avec une cire enchantée, s ’animait à leur voix 
et devenait l’instrument irrésistible de leur vengeance... 
Les grands eux-mêmes daignaient s’initier aux sciences 
surnaturelles et recevaient l’invesfilure de ces pouvoirs 
redoutables. Un prince magicien ne jouirait plus chez 
nous que d’une estime médiocre : en Égypte, la sorcel
lerie ne paraissait pas incompatible avec la royauté, et 
les magiciens de Pharaon prirent souvent Pharaon pour 
élève. » Maspero, Hist. anc, t. i, p. 281-282; Id., Les 
contes populaires de l’Égypte ancienne, 2e éd., p. 67, 
60-63,175,180-181 ; Ad. Erman, Die Màrchen des Papyrus 
Westcar, in-f», Berlin, 1890, pl. v i i i , lig. 12-26. — Le grand 
échanson se souvint alors de Joseph et raconta au Pharaon 
que cet esclave hébreu avait interprété son propre songe 
et celui du grand pannetier. Gen., x l i , 9-13. Le roi fait 
immédiatement appeler Joseph ; celui-ci se rase, change 
de vêtements et se présente devant le Pharaon. Gen., x l i ,
14. — Ce détail correspond aussi à merveille aux coutumes 
égyptiennes. Hérodote nous apprend que les Égyptiens 
se rasaient complètement, il, 36; cette coutume était 
pratiquée surtout par les grands personnages et dans 
les circonstances solennelles, comme lorsqu’ils étaient 
reçus par le Pharaon ; les monuments nous les montrent 
alors le visage complètement rasé et portant des perru
ques sur la tête. Voir, fig. 285, un ministre d’Améno- 
thès III (xvme dynastie) reçu à l’audience royale. Le Pha
raon en Égypte, en tant que fils de Ra, était un être au- 
dessus des mortels ; aussi l’abordait-on comme on aborde 
un dieu, les yeux bas, la tête ou l’échine pliée, on 
« flairait le sol », sonû-to, devant lui, on se voilait la 
face de ses deux mains pour la protéger contre l’éclat de 
son regard, on récitait enfin une formule d’adoration
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avant de lui exposer l’objet de sa visite. Voir Maspero, 
ibid., t. i, p. 265. Les précautions prises par Joseph 
faisaient donc partie des formalités du protocole royal 
égyptien. — Le Pharaon raconte à Joseph ses deux 
songes. Joseph expliqueau Pharaon ses deux songes. Les

réserve,. pendant les années de fertilité, la cinquième 
partie des fruits de la terre afin de pourvoir aux besoins 
des sept années de famine ; le roi agrée ce conseil, et, 
convaincu que Joseph était l’homme le plus apte à 
remplir une telle charge, il l’établit premier ministre;.

mi inriiir~iiir~

lyv/i

YlITOil:], iVOTinn rffîlïl' lii VI i Tffl I lüJjjOimtttll& 'IM ii

285. — Le roi Aménothès III donnant audience à  un  de ses ministres. D’après Lepsius, Denkmaler, Abtli. III, Bd. 77.

sept vaches grasses et les sept épis pleins annonçaient 
sept années d’abondance : les sept vaches maigres et les 
sept épis vides annonçaient sept années de disette. En 
prévision de la famine qui ravagera l’Égypte il conseille 
au roi de confier l’administration de tout le royaume à 
un homme prudent et habile, pour qu’il établisse des 
officiers dans toutes les provinces chargés de mettre en

en même temps il êta son anneau et le mit dans la 
main de Joseph, et lui mit au cou un collier d’or. Gen., 
x l i ,  25-42. — Ici nous rencontrons de nouveau plusieurs 
indices des coutumes égyptiennes. Les vaches et les épis 
é t a i e n t  l e  s y m b o l e  ordinaire des années d’abondance et de 
disette. H. S. Poole, Ancient Egypt, dans la Contempo- 
rary Review, mars 1879, p. 752; l’anneau était le signe
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de l’autorité, parce qu’il servait en même temps de sceau 
pour les actes publics ; ce que les égyptisants appellent 
aujourd’hui le cartouche, dans lequel le roi insérait ses 
noms et prénoms, n’est qu’un anneau dans lequel la 
gravure remplaçait le chaton moderne; cet usage existe 
encore de nos jours dans la chancellerie pontificale : 
c’est avec Vanneau du pêcfieur que le Souverain Pontife 
marque toutes ses encycliques et ses bulles; le collier 
était l’ornement de tous les grands personnages. Voir la 
collation du collier, t. n, col. 837, fig. 308. Les Égyptiens 
avaient du reste une vraie passion pour les bijoux :
« Hommes et femmes aimaient les bijoux et se char
geaient le cou, la poitrine, le haut des bras, les poignets, 
la cheville, de colliers et de bracelets à plusieurs rangs. 
C’étaient des files de coquillages perforés, mêlés à des 
graines, à de petits cailloux brillants ou de forme 
bizarre. On substitua, par la suite, des imitations en terre 
cuite aux coquilles naturelles et des pierres précieuses 
aux cailloux, ainsi que des perles d’émail, les unes 
rondes, les autres allongées en poires ou en cylindres : 
plusieurs plaquettes en bois, en os, en ivoire, en faïence, 
enterre colorée, percées de trous où passer les fils, main
tenaient l’écart entre les rangs et fixaient les extrémités 
du collier. » Maspero, Histoire anc., t. i, p. 57-58. Cf. Ro- 
sellini, Monumenli storici, pl. v, 18; Schweinfurth, Les 
dernières découvertes botaniques dans les anciens 
tombeaux de l'Égypte, dans le Bulletin de l'Institut 
égyptien, 2e série, 1886, t. vi, p. 261 ; Maspero, Guide 
du visiteur, in-16, Boulaq, '1883, p. 270-271, n. 4129, 
4130; p. 276, n. 4160; E. B. Tylor, Prim itive Culture, 
2 in-8°, Londres, 1891, t. n, p. 189, 205. — Après lui 
avoir remis l’anneau et le collier, le Pharaon changea 
son nom et lui fit épouser Aseneth, fille de Putiphar, 
prêtre d’Héliopolis, Gen., x l i , 4-5. Voir ces noms.

v. Joseph  pr em ier  m in is t r e . — Joseph avait donc 
subi une épreuve de treize ans. Dieu venait de récom
penser sa foi et ses vertus ; il était âgé de trente ans 
lorsqu’il fut élevé à la seconde dignité du royaume. 
Gen., x l i ,  46. Désormais sa vie se résume dans deux 
grands faits : son administration et sa conduite à l’é - . 
gard de ses frères et de son père.

1° Adm inistration de Joseph. — Joseph commença 
par visiter toute l’Egypte, l’inspection des provinces 
était encore un devoir des ministres du roi. Arrivent 
les sept années de fertilité pendant lesquelles on entasse 
dans les greniers royaux de grandes provisions de blé. 
Gen., x l i ,  45-49. — Quiconque a étudié l’égyptologie 
n’a aucune peine à comprendre l’exactitude de ces dé
tails. La culture du blé était une des principales occu
pations et des principales ressources des Égyptiens; 
elle absorbait toute une armée d’ouvriers, qui se parta
geaient les différentes besognes. Dans la cité royale, il y 
avait un bâtiment appelé la « Maison des grains », Pa- 
habou, Brugsch, Dictionnaire hiéroglyphique et démo
tique, 7 in-4», Leipzig, 1880-1882, Supplém ent, p. 749- 
750, au mot A ri; dans toutes les villes, presque dans toutes 
les maisons il y avait des greniers, sennou, pour rece
voir le blé. Les greniers « étaient de vastes réceptacles 
en briques, ronds, terminés en coupoles, accotés par dix 
et plus, mais sans communication de l’un à l’autre. On 
n’y voyait que deux ouvertures, l’une au sommet par la
quelle on introduisait le grain, une au niveau du soi par 
laquelle on le retirait : un écriteau affiché au dehors, 
souvent sur le volet même qui fermait la chambre, an
nonçait l’espèce et la quantité des céréales. La garde et 
la gestion en étaient confiées à des troupes de portiers, 
de magasiniers, de comptables, de prim ats  (khorpüû) 
qui commandaient les manœuvres, d’archivistes, de di
recteurs (m irou). » Maspero, Histoire anc., t. i, p. 285,
286. Voir G r e n i e r ,  fig. 76-78, col. 344-345. Cf. Maspero, 
Trois années de fouilles, dans les Mémoires de la m is
sion française, Paris, 1889,1.1, pl. m; Études égyptiennes, 
t. n , p. 181-182; Rosellini, M onumenti civili, pl. xxxiv,

2; Newberry, Beni Hasan, t. i, pl. xm. Sur ces en
trefaites Joseph eut deux fils qu’il appela Manassé et 
Éphraïm d’une manière symbolique. Gen., x l i ,  50-52. 
Aux années de fertilité succédèrent les sept années de 
disette : de tout côté on se rendit en Égypte pour se 
procurer du blé; mais les provisions de blé mises en 
réserve sur toute la surface du territoire ne tardèrent 
pas à s’épuiser. L’Égypte elle-même fut affamée; on s’a
dressa au Pharaon pour lui demander de quoi vivre; 
le Pharaon se contenta de renvoyer le peuple à Joseph. 
Durant ces jours de détresse, Joseph fut la providence 
de l’Égypte et de beaucoup d’autres régions ; il fit ouvrir 
tous les greniers et vendit du blé aux Égyptiens. Gen., 
x l i ,  53-56.

2° Conduite de Joseph à l’égard de ses frères et de 
son père. — La famine avait dépassé les frontières de 
l’Égypte et envahi le pays de Chanaan : de parlout on 
se rendait en Égypte pour acheter des subsistances. Le 
patriarche Jacob, ayant entendu dire qu’on vendait du 
blé en Égypte, ordonna à ses enfants de s’y rendre pour 
y acheter le nécessaire et échapper ainsi à la mort. 
Les enfants de Jacob, à l’exception de Benjamin, se 
rendirent donc en Égypte pour y acheter du blé; ils se 
présentèrent à Joseph et se prosternèrent devant lui. 
Celui-ci les reconnut et fit semblant de les traiter un 
peu durement ; il feignait de les prendre pour des es
pions; ses frères se défendirent contre une pareille 
imputation. Joseph insista et les soumit à une épreuve ; 
après les avoir gardés trois jours en prison, il les remit 
en liberté et leur ordonna de retourner chez eux et de 
revenir en Égypte en amenant avec eux leur dernier 
frère Benjamin ; en attendant leur retour, il garda 
Siméon comme otage. Les frères partirent avec leurs 
ânes chargés de blé, et racontèrent à Jacob ce qui s’était 
passé. Cependant la famine continuait à ravager le 
pays de Chanaan ; le blé du premier voyage étant con
sommé, Jacob ordonna à ses fils de retourner en 
Égypte avec des présents pour le gouverneur et, sur les 
instances de Juda, après avoir longtemps résisté, il 
consentit à laisser partir Benjamin. Gen., x l i i - x l i i i , 

1-14. — La scène des dons, des présents et des tributs est 
tout à fait conforme aux habitudes des peuples orien
taux; on lâ trouve fréquemment représentée dans la 
plupart des tableaux thébains de la x v i i i ” dynastie, voir 
t. ii, col. 1067, fig. 384, les présents offerts par les Amou. 
Voir aussi t. i, col. 715. fig. 179. — Les frères de Joseph 
retournèrent donc en Égypte. Joseph ordonna à son 
intendant de les faire entrer dans sa maison et de pré
parer un festin pour midi ; l’intendant s’acquitta de sa 
commission, et en même temps remit Siméon en liberté. 
Joseph étant entré, ses frères lui offrirent le irs  pré
sents, et, selon la coutume orientale, ils le saluèrent 
en se baissant jusqu’à terre. Joseph leur demanda des 
nouvelles de leur père, et, ayant aperçu Benjamin, il 
fut ému. Après être sorti pour pleurer, il resta pour 
dîner avec ses frères qu’il traita avec la plus grande 
déférence, surtout Benjamin. Gen., x l i i i , 15-34. — Le 
verset 32 contient un détail tout à fait égyptien. Héro
dote, n, 41, nous apprend qu’il n’était pas permis aux 
Égyptiens de manger avec des étrangers; nous savons, 
d’autre part, qu’aux repas des Égyptiens, chaque convive 
avait sa table. Wilkinson, Manners and Customs, 1878, 
t. n, p. 391, 393; Lepsius, Denkniàler, t. iv, pl. xcvi; 
Rosellini, M onumenti civili, pl. l x x i x . Le repas fini, 
Joseph ordonna à son intendant de rem plir de blé les 
sacs de ses frères et d’y déposer l’argent de chacun : il 
fit de plus cacher sa coupe d’argent dans le sac de Ben
jamin. Ses frères partirent le lendemain. Joseph envoya 
son intendant pour les arrêter sous prétexte qu’ils 
avaient volé sa coupe; on examina les sacs et l’on trouva 
la coupe dans celui de Benjamin. Ses frères revinrent 
tristement dans la ville, Gen., x l i v ,  1-13, et Joseph leur 
déclara qu’il garderait comme esclave celui dans le sac
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duquel on avait trouvé sa coupe d’argent. Juda le pria 
d’une manière touchante de le retenir comme esclave à 
la place de Benjamin. Joseph ne put plus se contenir : 
il fit sortir tous les Égyptiens et, resté seul avec ses 
frères, il se fit reconnaître : « Je suis Joseph. » Puis il 
leur dit que Dieu l’avait conduit en Égypte pour leur 
salut. Il les renvoya alors auprès de leur père Jacob 
pour lui dire de venir s’établir en Égypte. Gen., x l i v -  
x lv ,  1-15. Le Pharaon lui-même, ayant su que les frères 
de Joseph étaient en Égypte, leui^avait témoigné beau
coup de bienveillance et les avait engagés de son côté 
a revenir s’établir en Égypte avec toute leur famille. 
Jacob fut rempli de joie en apprenant que son fils 
Joseph vivait encore. Gen., x lv ,  21-28.

3° Arrivée de Jacob en Égypte. — Jacob se rendit en 
Égypte avec les siens. Averti par Juda de l’arrivée de 
son père, Joseph alla à sa rencontre et l'embrassa en 
pleurant; ensuite il avertit Pharaon de l’arrivée des 
siens, après avoir recommandé à ses frères et à toute 
la maison de son père de dire au Pharaon qu’ils étaient 
pasteurs, afin de demeurer dans la terre d e . Gessen. 
Le roi la leur donna en effet. Voir G e s s e n , col. 218. C’était 
la région la plus fertile de l’Égypte. Gen., x lv i ,  1 -x lv i i ,
11.

4° Dernières années de Joseph. — La famine conti
nuait de sévir; tout le monde s’adressait à Joseph pour 
avoir du blé. Joseph en vendit à tous les Égyptiens, soit 
à prix d’argent, soit en échange de leurs troupeaux, soit 
enfin en échange de leurs terres ; il acquit ainsi au 
Pharaon toutes les terres d’Égypte, à l’exception de celles 
des prêtres. Gen., x lv i i ,  13-22. — Deux détails égyptiens 
méritent d’être signalés. Au verset 20, nous constatons 
une aliénation de toutes les propriétés privées au profit 
de l’État. C’est là un fait qui n’avait rien d’anormal dans 
l’ancienne Égypte. En Égypte en effet, on admettait en 
principe que le sol entier appartenait au Pharaon, mais 
des circonstances de diverse nature l’empêchaient de 
gouverner immédiatement par lui-même toutes les 
provinces du royaume. Le verset 22 nous apprend que 
le domaine des prêtres fut respecté ; les terres des prê
tres, regardées comme sacrées, étaient exemptes de toutes 
les charges. Les Égyptiens, et spécialement les princes 
et les seigneurs, faisaient de grandes donations aux 
temples; les textes ne laissent aucun doute sur ce sujet; 
la grande Inscription de Siout nous a conservé un 
exemple de ce genre, lig. 24, 28, 41, 43, 53; un person
nage du nom de Hâpizaoufi y fait mention des revenus 
qu’il attribue aux prêtres « sur la maison de son père », 
c’est-à-dire sur son bien patrimonial, et « sur la maison 
du prince », c’est-à-dire sur le domaine princier. Cf. Mas
pero, Études de mythologie et d’archéologie égyptiennes, 

'in-8», Paris, 1893, t. i, p. 53-75; Erman, Zehn Vertràge 
ans déni m ittleren Reich, dans la Zeitschrift fu r  àgyp- 
lische Sprache, 1882, p. 159-184. « Ces donations au dieu 
(nutir hotpuu) étaient régies, ce semble, par des 
conventions analogues à celles qui gouvernent les biens 
de mainmorte de l’Égypte moderne ; jointes au tem
porel primitif du temple, elles formaient dans chaque 
nome un domaine considérable, sans cesse élargi de 
dotations nouvelles. Les dieux n’avaient point de filles 
qu’il fallût pourvoir, ni de fils entre qui diviser leur 
héritage. Tout ce qui leur échéait leur restait à 
jamais et des imprécations insérées dans les contrats 
menaçaient de peines terribles en ce monde et ailleurs 
quiconque leur en déroberait la moindre parcelle. » 
Maspero, Histoire anc., t. I, P- 303. Cf. S. Birch. 
Sur une stèle hiératique, dans les Mélanges égyptolo- 
giques de Chabas, 2» sér., in-8», Paris, 1862, p. 324-343. 
Le domaine des temples était tellement considérable qu’il 
couvrait un tiers environ du territoire. Diodore de Sicile, 
I, 21, 73. Voir, dans le Grand Papyrus Harris, l’énu- 
mération des biens que le seul temple d’Amon Thébain 
possédait sous Ramsès III. — Joseph fournit aux Égyp

tiens de la graine pour ensemencer leurs champs, à la 
condition qu’ils donneraient la cinquième partie des 
revenus des terres, ce qui fut accepté avec joie. Gen., 
x l v i i , 23-26. — Ce fait est aussi parfaitement égyptien. 
L’étendue du domaine royal « demeurait assez considé
rable pour que le souverain n'en exploitât que la 
moindre portion au moyen des esclaves royaux, et fût 
obligé de confier le reste à des fonctionnaires d’ordres 
divers : dans le premier cas, il se réservait tous les 
bénéfices, mais aussi tous les tracas et toutes les charges ; 
dans le second cas, il louchait sans risque une redevance 
annuelle dont on fixait la quotité sur place, selon les 
ressources du canton ». Maspero, Histoire anc., t. i, p. 
283. Cf. Lepsius, Denkmàler, II, 107. — Les terres des 
prêtres furent de nouveau et pour le même motif excep
tées de cette charge.

5° Mort de Jacob et de Joseph. — Jacob, sur le point 
de mourir, fit promettre à Joseph de ne pas l’enterrer 
en Égypte, mais de transporter ses ossements dans le 
sépulcre de ses ancêtres. Gen.,x l v i i , 29-31. Il lui té
moigna une dernière fois sa prédilection en lui attribuant 
une double part d’héritage, l’une pour son fils Éphraïm 
et l’autre pour son fils Manassé, Gen., x l v i i i ,  9-22; 
Ezech., x l v i i , 13, et lui donna sa bénédiction suprême. 
Gen., x l i x , 22-26. Après la mort de son père, Joseph 
fit embaumer son corps et, avec la permission du Pha
raon, on le transporta au pays de Chanaan pour être 
enterré à Hébron auprès de ses pères. Gen., L , 1-13. — 
Joseph continua à traiter ses frères avec bonté; il leur 
fit aussi promettre par serment, à l’exemple de Jacob, 
de transporter ses restes en Palestine. Il mourut à l’âge 
de cent dix ans, son corps fut embaumé, Gen., L , 14-25, 
et plus tard enseveli près de Sichem, où l’on voit encore 
aujourd’hui un monument (fig. 286) qui rappelle le lieu 
de sa sépulture, non loin du Puits de Jacob, probable
ment dans le champ que son père lui avait donné. 
Joa., iv, 5; Exod., xm , 19; Jos., xxiv, 32. — Sur l’usage 
égyptien de l’embaumement des, cadavres, voir t. n, col. 
1724. Quant à l’âge de cent dix ans, il est curieux de 
remarquer que les Égyptiens souhaitaient d’atteindre 
cet âge. Voir Goodwin, dans Chabas, Mélanges égypto- 
logiques, 2e série, p. 231-237; Maspero, Histoire anc., 
t. I, p. 214. L’auteur de l’Écclésiastique, x l i x , 16-17, a 
fait l’éloge de Joseph, « cet homme de miséricorde, 
qui a trouvé grâce aux yeux de toute chair, » et qui 
« naquit pour le salut de ses frères et l’appui de sa 
famille ». Saint Paul a loué sa foi. Heb., xi, 21-22. Voir 
aussi Sap., x, 13-14.

III. A u t h e n t i c i t é  d e  l ’h i s t o i r e  d e  J o s e p h . — On n ’a 
rien découvert dans les textes égyptiens qui se rapporte 
directem entàl’histoire de Joseph; nos meilleurs exégètes 
le reconnaissent. Vigouroux, op. cit., p. 4. Une liste de 
Tothmès III rappelle seulement les noms de Joseph et 
de Jacob, Yoseph-el, Yalcob-el, mais ils s’appliquent à 
des tribus. Cf. W. N. Groff, Lettre à M. Revillout sur 
le nom de Jacob et de Joseph en égyptien, in-4», Paris, 
1885; Max Müller, Asien und Europa, 1893, p. 164. — A 
défaut de preuves directes et positives, on a du moins des 
preuves indirectes. Si l’égyptologie n’établit pas, à elle 
seule, la réalité de l’histoire de Joseph, elle montre 
qu’elle est en parfait accord avec tout ce que nous savons 
de l’Égypte, de ses usages et de ses coutumes.

1» La couleur locale. — Cette histoire présente une 
couleur locale frappante, comme nous l’avons déjà 
remarqué. Les écrivains rationalistes eux-mêmes ont 
reconnu ce fait : « La peinture des mœurs égyptiennes 
par cet écrivain est généralement très exacte. » Ewald, 
Geschichte des Volkes Israels, 3* édit., 1864, t. i, 
p. 599. Aux traits déjà cités, il faut en ajouter un autre : 
la famine. Les famines sont fréquentes dans les contrées 
orientales ; elles ont pour cause principale le manque de 
pluie et la sécheresse qui détruit presque complètement 
les récoltes. La Genèse nous raconte des faits analogues

d ic t . de  lx  b ib l e . III. -  53
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antérieurs à l’histoire de Joseph, xn, 10; xxvi, J. Tous 
ceux qui connaissent tant soit peu l’Orient, sont, pour 
ainsi dire, familiarisés avec un pareil phénomène. Qu’il 
me suffise de rappeler le dernier fait dans cet ordre 
d’idées. En 1890, M. Wilbourg découvrit dans l’ile de 
Sehel une inscription connue sous le ,nom de « stèle 
de la fam ine  ». Cf. H. Brugsch, Die biblischen sie- 
ben Jahre der Hungermoth, in-8°, Leipzig, 1891. 
Cette inscription atteste qu’en l’an xvm de son 
règne, le roi Zosiri, de la IIIe dynastie, avait expédié 
le message suivant à Madir, sire d’Éléphantine : « Je 
suis accablé de douleur pour le trône même et pour 
ceux qui résident dans le palais, et mon cœur s’afllige

et souffre grandement parce que le Nil n ’est pas venu 
en mon temps, l’espace de huit années. Le blé est rare, 
les herbages manquent et il n’y a plus rien à manger; 
quand n’importe qui appelle ses voisins au secours, ils se 
hâtent de n ’y pas aller. L’enfant pleure, le jeune homme 
s’agite, les vieillards leur cœur est désespéré, les jam 
bes repliées, accroupis à terre, les mains croisées, les 
courtisans n’ont plus de ressources; les magasins qui 
jadis étaient bien garnis de richesses, l’air seul y entre 
aujourd’hui et tout ce qui s’y trouvait a disparu. Aussi 
mon esprit se reportant aux débuts du monde, songe 
à s’adresser au Sauveur qui fut ici où je suis pendant 
les siècles des dieux, à Thot-Ibis,, ce grand savant, à 
Imhotpou, fils de Phtah Memphite. Quelle est la place 
où naît le Nil? Quel est le dieu ou quelle est la déesse 
qui s’y cache ? Quelle est son image ? » Maspero, His
toire anc., t. I, p. ‘240-241. Cet auteur y voit une pièce 
fabriquée, vers le milieu du I I I e siècle avant notre ère, 
par les prêtres de Klinoumou, Anoukît et Satît, jaloux 
de l’influence prise en Nubie par la déesse Isis de 
Philæ, grâce aux troupes grecques; dans cette hypo

thèse, cette [inscription serait presque un décalque de 
la description de la Genèse.

2° Les mots égyptiens. — L’histoire de Joseph con
tient un certain nombre de mots égyptiens : — 1. Noms 
propres. — Le Nil est appelé en égyptien aur; on le 
trouve dans l’hébreu biblique sous la forme yeor, qui 
signifie la «  rivière », le «  fleuve ». Gen., x l i , 1 .  — Le 
nom donné à Joseph par le Pharaon reconnaissant est 
égyptien. Ce nom est dans le texte hébreu sâfenal 
pa'enéah. Gen., x l i , % 5 .  La Vulgate latine a traduit par 
« sauveur du monde ». En égyptien ce nom signifie lit
téralement « celui qui approvisionne (soutient) la vie », 
djfen pa-ankh. — Joseph prit pour épouse une femme

égyptienne appelée Asencth, Gen., x l i , 45; ce nom est 
égyptien : ds, « siège, demeure, » et Neilh, nom d’une 
déesse égyptienne; la signification du nom est donc : 
« siège, demeure de [la déesse] Neith. » Voir A s e n e t i i ,

1.1, col. 1082. L’eunuque du Pharaon s’appelle Putiphàr, 
Gen., xxxix, 1 ; c’est encore un nom égyptien qui se dé
compose en quatre mots : pa, « le, » ta, « donner, » 
pa, «le, » Ra, « Ra, » le dieu Soleil; le nom entier signi
fie « le donné à Ra ». — 2. Noms communs. — a) 
’Abrêk, Gen., x l i , 43. Voir A i i r e k , t. i, col. 90; — b) les 
baïufs que le Pharaon vit en songe, paissaient dans les 
’âhû, Gen., x l i , 2; il n ’est pas difficile de reconnaître 
dans ce mot l’égyptien akli qui veut dire « verdoyer » 
et « verdure, roseau »; — c) le mot sefat, Gen., x l i ,  17, 
qui désigne les « bords » [du Nil] est aussi égyptien, 
spet en égyptien signifie rigoureusement « lèvre » ; —
d) le mot Ses, Gen., x l i , 42, que la Vulgate a traduit 
par slola byssina, « robe de lin lin, » vient de l’égyp
tien Ses, qui veut dire « tisser », d’où « tissu, 
étoffe ». Cf. V. Ermoni, L ’Egyptologie et la Bible, 
dans les Annales de philosophie chrétienne, 1900,

280. — Tombeau de Joseph, p rès de Balata e t de Naplouse. D 'après un e photographie de M. L. Heidet (1809).
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p. 500-501 ; E. Levesque, Les mots égyptiens dans l’his
toire de Joseph, dans la Renie biblique, juillet, 1899, 
p. 412-419.

3° La littérature romanesque. — Il existe dans la lit
térature égyptienne un roman connu sous le nom de 
Conte des deux frères, qui présente la plus grande ana
logie avec l’épisode de la vie de Joseph, où le jeune 
hébreu est tenté par la femme de Putiphar et repousse 
ses avances. Deux frères, Anoupou et Bitiou, vivaient 
en paix au fond d’une ferme : un jour la femme de 
l’aîné, Anoupou, s’éprend du cadet, Bitiou, et s’oflfre à 
lui; Bitiou refuse, et la femme d’Anoupou se plaint à 
son mari de ce qu’il lui ait fait violence; ses bestiaux 
avertissent Bitiou du danger, et Phrâ-Harmakhis l’en
toure d’une eau pleine de crocodiles au moment du 
danger, et le fait triompher à la fin de ses persécuteurs. 
Cf. Papyrus d’Orbiney, n. 10183 du British Muséum ; 
Birch, Select Papyri, t. it, p l .  i x - x i x ; E. A. W. Budge, 
A u egyptian reading book, Londres, 1888, p. 1-25,'; 
Groff, Étude sur le Papyrus d’Orbiney, Paris, 1888;
E. de Rougé, Notice sur un m onument égyptien en 
écriture hiératique, dans YAtheneum français, 1852, 
et dans la Revue archéologique, l r» sér., t. vm, p. 30; 
Goodwin, Cambridge Essays, p. 382; H. Brugsch, 
Aus dem  Orient, Berlin, 1864, p. 7; Lepage-Renouf, 
Records of the past, t. n , p. 137; Maspero, Les contes 
populaires de l’Egypte ancienne, 2e édit., Paris, 1889, 
p. x i i - x i v ,  1-32; Petrie, Egyptian Taies, 2e sér., 
p. 36-86; Ebers, Aegypten und die Bûcher Moses, 
p. 314,315; cf. aussi Brugsch, Steininschrift und Bibel- 
vjort, in-8», Berlin, 1891, p. 77-103; Vigouroux, op. 
cit.., p. 42-55; lleibert, Vont Parodies bis zum  Schilf- 
méer, Géra, 1877, p. 61-96. Certains ont pensé que 
l’histoire de Joseph avait fourni le point de départ 
de cette histoire. On ne peut l’établir, mais elle nous 
montre du moins que l’histoire de la femme de Puti
phar ne paraissait pas invraisemblable aux Égyptiens.

IV. J o s e p h  f i g u r e  d e  N o t r e - S e i g n e u r .  — Tous les 
Pères se sont accordés à voir dans Joseph une figure de 
Notre-Seigneur Jésus-Christ, persécuté lui aussi par ses 
frères, vendu à prix d’argent, humilié sur la croix et 
exalté dans sa Résurrection et son Ascension et sauvant 
son peuple de la mort du péché. Voir Caron, Essai sur 
les rapports entre le saint patriarche Joseph et Notre- 
Seigneur Jésus-Christ, in-4», 1825. — Beaucoup de 
Pères aussi ont célébré ses vertus et particulièrement 
sa charité. Cf. S. Ambroise, De Josepho patriarcha, 
t. xiv, col. 641-672; Pseudo-Augustin, Sermo c c c x m i,  
De Susanna et Joseph, t. xxxix, col. 1505-1511. — L’E
glise a vu dans le Joseph de l’ancienne loi la figure du 
Joseph de la nouvelle loi; bréviaire romain, au 19 mars.

V. B i b l i o g r a p h i e . — Outre les ouvrages cités au 
cours de cet article, voir: A. II. Niemeyer, Charakteris- 
tik der Bibel, 5 in-8», 5e édit., Halle, 1795, t. n, p. 326- 
426; Th. Smith, The History o f Joseph, 5e édit., Edim
bourg, 1875; Fr. Lenormant, Histoire ancienne de 
l’Orient, 9» édit., t. vi, Paris, 1888, p. 153-158; Robiou, 
Les Pasteurs en Egypte et le m inistère de Joseph, 
dans la Revue des questions historiques, juillet 1869, 
p. 212-220; A. H. Kellogh, Abraham , Joseph and 
Moses in  Egypl, in-8", New-York, 1887, p. 52-81;
H. G. Tomkins, The Life and Times o f Joseph in the 
light o f Egyptian Lore, in-12, Londres, 1891. Pour 
l’histoire légendaire de Joseph, voir le Koran, chapitre 
de Joseph; d’IIerbelot, Bibliothèque orientale, p. 496, 
à l’article Yousoûf ben Jacob; F. G. Robles, J^egendas 
de José, hijo de Jacob, sacadas de dos manuscrilos 
morinos de la Ribliotheca nacional de Madrid, in-f", 
Saragosse, 1888. On peut voir aussi Testamenta duo- 
decim patriarcharum, dfins Migne, Patr. gr., t. n, 
col. 1037-1149 ; cf. Vigouroux, Manuel biblique, 
11e édit., t. i, n. 62, p.' 129-130; A p o c r y p h e s , t. i, 
col. 771. V. E r s i o n i .

2. J O S E P H , nom ethnique. Le nom de Joseph, fils de 
Jacob, est employé comme un nom de tribu ou de peu
ple pour désigner : 1» les deux tribus issues de lui par 
ses deux fils, Éphraïm et Manassé. Sa descendance est 
alors appelée simplement « Joseph », Deut., xxxm, 13, 
16; Ezech., x l v i i ,  13, ou bien benê Yûsêf, filii Joseph,
« les fils de Joseph, » Num., i, 10; xxvi, 28; Jos., xvi, 1 ; 
x v i i , 14, etc., ou enfin bêt Yôsêf, domus Joseph, o la 
maison de Joseph. » Jos., xvm, 5; Jud., i, 22, 35; 
II Reg., xix, 20, etc. — 2° « Joseph, la maison de Jo
seph » s’entendent de tout le royaume d’Israël, parce 
que la tribu d’Éphraïm en était la principale. Ezech., 
x x x v i i , 16, 19 ; Amos, v, 6; Alxb, 18, Zach., x, 6. — 
3° Dans le Psaume l x x x  (hébreu, l x x x i ) ,  6, « Joseph » 
désigne poétiquement tout le peuple d’Israël.

3 .  J O S E P H ,  père d’Igal, de la tribu d’Issachar. Son 
fils fut un des douze espions envoyés par Moïse pour 
explorer la Terre Promise. Num., xm, 8.

4 .  J O S E P H , lévite, fils d’Asaph, qui vivait du temps 
de David. 11 fut désigné par le sort pour être à la tête du 
premier chœur de chanires sur les vingt-quatre entre 
lesquels les trois familles d’Asapli, d'Héman et d’Idithun 
avaient été partagées pour le service du sanctuaire.
I Par-, xxv, 2, 9.

5 . J O S E P H ,  Israélite de la famille de Bani. Il avait 
épousé une femme étrangère et Esdras l’obligea de la 
quitter. I Esd., x, 42.

6 . J O S E P H ,  prêtre et chef de la famille sacerdo
tale de Sébénias après le retour de la captivité de Ba
bylone. II Esd., X i i ,  14.

7 .  J O S E P H ,  fils d’Ozias, ancêtre de Judith. Judith, 
v i i i ,  1.

8 .  J O S E P H  (grec : ’ I w g e ç o ç ; Vulgate : Josephus), fils 
de Zacharie, un des chefs de l’armée juive qui fut bat
tue par Gorgias (col. 277), vers 164 avant J.-C., pendant 
que J udas Machabée était allé faire une campagne dans 
le pays de Galaad. I Mach., v, 18, 56-60.

9 .  J O S E P H  (grec : ’ lcoireipoç; Vulgate : Josephus), nom 
d’un des fils de Mathathias, dans II Mach., vm, 22; x 
19. 11 paraît être le même que Jean. Voir J e a n  G a d d i s ,  
col. 1153.

1 0 .  J O S E P H , époux de la sainte Vierge. Il était fils 
d’Héli et descendait de David. Luc., m, 23; Matth., i, 20; 
Luc., i, 27; n, 4.11 habitait Nazareth et était artisan de 
son état; Jésus est appelé fils d’un artisan, Matth., xm, 55, 
ou artisan lui-même. Marc., vi, 3. Suivant la tradition 
la plus commune, il exerçait le métier de charpentier, 
comme le dit saint Justin, Dial, cum Tryph., 88, t. vi, 
col. 688. L'Écriture nousle représente comme un homme 
juste, c’est-à-dire fidèle à l’observance de la loi mosaïque. 
Matth., i, 19. Cf. Luc., i, 6; ir, 25.

T. M a r i a g e  d e  J o s e p h  e t  d e  M a r i e . — Joseph devint 
l’époux de la sainte Vierge. Matth., i, 18; Luc., i, 27; 
il, 5. Quoiqu’ils gardassent la virginité, ils avaient con
tracté un vrai mariage. Voir S. Thomas, IIIa, q. xxix, a. 
2, eoncl.; S. Augustin, De cons. Evangel., n , c. i, 
t. xxxiv, col. 1071, 1072 ; Benoît XIV, Delle Feste di 
Gesù Cristo e délia B. Vergine Maria, in-8», Venise, 
1792,p. 212-215 ; Vacant, Dictionnaire de théologie, article 
Antidicamarianîtes, t. i, col. 1378-1382. C’est à cause 
de ce mariage que Joseph est appelé « père » de Jésus 
et Jésus « lils » de Joseph. Luc., n, 33, 41, 48; m , 23. On 
se demande si le mariage fut contracté avant ou après 
l’Incarnation. Ce qui a donné lieu à cette question c’est 
l’expression desponsata de Matth., i, 18. Faut-il traduire
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cette expression par « mariée » ou par « fiancée » ? Les 
Pères ne sont pas d’accord. Saint Thomas pense que le 
mariage était contracté, mais que la célébration solen
nelle n’avait pas encore eu lieu; il croit que Matth.,i, 20 : 
« Ne crains pas de recevoir Marie ton épouse, » doit s’en
tendre de la célébration solennelle du mariage, quoique 
Marie fût déjà dans la maison de Joseph. Sans rejeter 
comme impossible l’autre interprétation, il déclare que 
celle-ci s’accorde mieux avec le texte évangélique : Pri
mum. tamen, magis consonat Evangelio. IIIa, q. x x ix ,
a. 2, ad3um. — De nos jours l’opinion que le mariage ne 
fut contracté qu’après l’Incarnation compte beaucoup de 
partisans : on en donne les raisons suivantes : 1° L’im
pression générale du récit. Matth., i, 18-25. La lecture de 
ce passage, faite sans idée préconçue, porte naturellement 
à y voir la relation du mariage de Marie et de Joseph. — 
2° Le vrai sens de desponsari, desponsata, (/.vŸjoTeuEîv, 
n’est point « épouser », mais « se fiancer »; c’est tellement 
vrai, que Luc, i, 2 7 , unit desponsata à virgo : or on dit 
bien une « vierge fiancée », mais on ne peut pas dire 
une « vierge m ariée».— 3° Chez les Juifs les fiançailles 
solennelles précédaient le mariage, qui n’était célébré 
ordinairement qu’un an plus tard : la grande cérémonie 
consistait à conduire la  fiancée dans la- maison de son 
époux. Deut., xx, 7 . C’est ainsi qu’il paraît plus naturel 
d’entendre ahtequam concentrent, Matth., i, 18 ; à 
cette époque Joseph et Marie n ’habitaient pas dans la 
même maison; par conséquent ils n’étaient pas mariés. 
Cf. Patrizi, De prim a  Angeli ad Josephum Mariæ 
spionsumlegationeComment.,Rome, 1 8 7 6 ; Id .,D eEvan- 
geliis libri très, Fribourg, '1855, t. Il, p. 1 2 3 -1 2 4 ; Fillion, 
Évangile selon saint Matthieu, Paris, 1889 , p. 4 1 , 4 2 . Il 
faut remarquer d’ailleurs qu’en soi la question n ’a pas 
une grarfde importance, les fiancés ayant les droits des 
époux. J. Knabenbauer, Comment, in  Matth., 18 9 2 , 
p. 17 -18 .

II. M a r i e  d e v i e n t  m è r e  d e  J é s u s . — On peut conjec
turer avec assez de fondement que Joseph était é ta -1 
bli depuis longtemps à Nazareth avec Marie quand eut 
lieu le mystère de l’Annonciation. Luc., 1,26-27. — Joseph 
ne tarda pas à être soumis à une rude épreuve : la sainte 
Vierge avait conçu du Saint-Esprit. Matth., i, 18; Luc.,i, 
35. Saint Joseph ignorait complètement le secret du 
mystère de l’Incarnation ; Marie ne lui avait rien dévoilé. 
Quand le saint patriarche s’aperçut qu’elle allait devenir 
mère, il ne voulut pas la diffamer et la dénoncer publi
quement; il songea à la répudier en secret, sans bruit, 
c’est-à-dire, en se tenant à la teneur même de la loi mo
saïque, sans mentionner dans le document, le libellas 
repudii, les motifs du renvoi. Matth., i, 19. — Comme 
il méditait ce projet, l ange du Seigneur iui apparut en 
songe, le rassura et lui fit connaître le mystère de la con
ception virginale: Marie enfantera un fils, et Joseph de
vra l’appeler Jésus, parce qu’il sauvera son peuple de 
ses péchés. Matth., i, 20-21. Joseph, rassuré par ce songe, 
fit comme l’ange lui avait prescrit. Matth., i, 24.

III. V o y a g e  a  B e t h l é h e m . — Joseph résidait à Nazareth, 
lorsque fut publié le décret de César Auguste, prescri
vant le dénombrement des habitants de l’empire dans 
leur lieu d’origine. Il fut ainsi obligé de se rendre à 
Bethléhem, pour se faire inscrire avec Marie, son épouse, 
qui était enceinte. Luc., Il, 1-5. Pendant qu’ils étaient 
dans cette ville, Marie enfanta son fils premier-né. Luc., 
i i , 6-7. Les bergers des alentours, prévenus par l’ange 
du Seigneur, se rendirent à Bethléhem pour voir le mys
tère qui s’y était accompli, f .  8-15; ils y trouvèrent Marie, 
Joseph et l’enfant couché dans une crèche, j1.16. — Lorsque 
les Mages vinrent adorer l’enfant dans la crèche, il n’y 
a pas de doute que Joseph ne fût présent, quoique le 
texte ne le mentionne pas. Matth.,il, 11. — Les jours de 
la purification prescrite par la loi pour la femme qui 
relève de ses couches étant accomplis, Joseph et Marie, 
se rendirent à Jérusalem pour y présenter l’enfant au I

Temple et faire les offrandes légales. Luc., Il, 21-24. Le 
vieillard Siméon, homme juste et craignant Dieu, prit 
l’enfant dans ses bras, le bénit, et chanta un cantique 
de joie et d’action de grâces, Luc., il, 25-32; le père 
et la mère de Jésus furent dans l’admiration : Siméon 
les bénit et annonça à Marie que l’enfant était établi 
pour la ruine et la résurrection d’un grand nombre en 
Israël. Luc., ii , 33-34. Il est difficile de déterminer si 
le voyage à Jérusalem eut lieu avant ou après la visite 
des Mages.

IV. F u i t e  e n  É g y p t e . —  Après le départ des Mages, 
sans qu’on puisse préciser le temps, l’ange du Sei
gneur apparut en songe à Joseph, il lui prescrivit de se 
retirer en Égypte avec la mère et l’enfant, et d’y rester 
jusqu’à nouvel ordre, parce qu’Hérode méditait la perte 
de l’enfant. Joseph obéit immédiatement et se rendit en 
Égypte, Matth., n, 13, 14; il y resta jusqu’à la mort 
d’Hérode. Matth., il, 15. A la mortde cemonarque, l’ange 
lui apparut de nouveau en songe et lui dit de retourner 
dans la terre d’Israël. Joseph se leva aussitôt, prit l’en
fant et sa mère et se mit en route pour son pays. Mais, 
apprenant qu’Archélaüs régnait en Judée, à la place de 
son père, il craignit d’y aller, et, averti pendant son som
meil, il se retira en Galilée dans la ville de Nazareth. 
Matth., i i , 19-23.

V. J o s e p h  a  J é r u s a l e m . — Saint Luc, ir, 40, raconte 
que chaque année les parents de Jésus allaient à Jéru
salem pour la célébration de la Pâque. A l’âge de douze 
ansJésus monlaaveceux à Jérusalem. Après la fête,Marie 
et Joseph repartirent sans se douter que l’enfant ne les 
suivait pas. En chemin, ayant constaté que Jésus n ’était 
pas avec les pèlerins, ils retournèrent à Jérusalem et, 
après trois jours de recherches, ils le trouvèrent dans le 
Temple discutant avec les docteurs. Aux questions de 
sa mère, Jésus répondit en disant qu’il devait vaquer 
aux affaires de son père. Il descendit alors avec eux à 
Nazareth et il leur était soumis. Luc., n, 42-51.

VI. M o r t  d e  J o s e p h . —  Les Évangiles ne nous appren
nent plus rien sur la vie du saint patriarche. On peut 
induire seulement qu’il était mort avant la Passion du 
fait que Notre-Seigneur sur la croix confia sa mère aux 
soins de l’apôtre saint Jean: Joa., xix, 27. Cf. Act., i, 14. 
Comme il n’est pas nommé non plus, quand il est dit 
que Jésus était cherché par sa mère et ses frères, Matth., 
x i i , 46; Marc., m , 31; Luc., vm, 19, on conclut généra
lement de cette omission que le sainl patriarche n'était 
plus vivant. L’opinion commune qu’il était mort avant 
le commencement de la vie publique du Sauveur est 
probablement fondée. Quant à la durée de sa vie, elle 
n’est mentionnée que dans les Évangiles apocryphes. 
L’Histoire de Joseph le charpentier, 10, le f rit mourir à 
111 ans. Evangelia apocrypha, 2e édit., Tischendorf, 1876, 
p. 126. Il finit probablement ses jours à Nazareth et c’est 
là qu’il dut être enterré. Les plus anciens monuments 
figurés représentent saint Joseph encore jeune au mo
ment de son mariage avec la sainte Vierge ; ce n’est que 
plus tard, sous l’influence des légendes des Évangiles 
apocryphes, qu’on l’a représenté comme déjà vieux à cette 
époque. De Waal, dans F. X. Kraus, Encyklopàdie der 
christlichen A lterthüm er, 1886, t. i i , p. 73.

VII. P r é r o g a t i v e s  d e  s a i n t  J o s e p h . — Les prérogati
ves de saint Joseph ont été clairement énumérées et 
expliquées par Suarez. — 1° Joseph fut vraiment l’époux 
de la sainte Vierge. — 2° De là il mérita d’être appelé et 
d’être regardé comme le père de Jésus-Christ. —3° Joseph 
n ’eut pas seulement le nom de père, il en eut aussi l’affec
tion, la sollicitude et, s’il est permis de parler ainsi, l’au-

J torité. —4° Pour le même motif, Joseph fut en quelque
| sorte le chef et le supérieur de la sainte Vierge, et même 

de Jésus-Christ en tant qu’homme. —5°Enfin Joseph fut 
uni à Marie et à Jésus par un lien tout spécial d’amour, 
et de parfaite amitié, qui résultait de sa grande dignité. 
Opéra, Paris, 1860, t. xix, Disp. v in , De sancto Joseph.
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beatæ Virginis sponso, sect. i, p. 122. Le pape Pie IX 
a ajouté un nouveau titre à la gloire du saint pa
triarche en le proclamant patron de toute l’Église, par 
un décret du 8 décembre 1870.

VIII. S a i n t  J o s e p h  d a n s  l e s  É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s . —  

Il se forma dans les premiers siècles de l’Église toute 
une littérature légendaire sur la vie de saint Joseph. Les 
principaux écrits apocryphes, sur la vie du saint patriar
che, sont : le Protévangile de Jacques; dans Tischen- 
dorf, Evangelia apocrypha, p. x i i - x x i i ,  1-50; Pseudo- 
Matthæi Evangelium , ibid., p. x x i i - x x i x , p. 51-112 ; De 
nativitate Mariæ, ibid., p. 113-121; Historia Josephi 
fabri lignarii,ibid., p. x x x i i i - x x x v i , p. 122-139. V. Hrit, 
Anthologia arabica, Iéna, 1774, p. 41, contient l’ori
ginal arabe et la traduction latine avec des notes de 
Y Historia Josephi fabri lignarii. La vie de la Vierge et 
la m ort de Joseph, dans F. Robinson, Coptic Apocry- 
phal Gospels, in-8», Cambridge, 1896, p. 2-41, 130-159. 
Voir É v a n g i l e s  a p o c r y p h e s ,  t. i i ,  col. 2115. Ces récits 
sont remplis de légendes et de fables, dont quelques-unes 
sont devenues populaires. Notre-Seigneur, dans l’Histoire 
•de Joseph le charpentier, est censé raconter à ses disci
ples, sur le mont des Oliviers, la vie de son père nourri
cier. Joseph était de Bethléhem. Il se maria à quarante 
ans avec une femme appelée Melcha ou Escha d’après 
les uns, Salomé d’après les autres, il vécut quarante- 
neuf ans avec elle. Il en eut quatre fils et deux filles. La 
mère mourut lorsque Jacques était encore jeune. Joseph 
demeura avec ce dernier, ses autres enfants s’étant 
mariés. Il vivait ainsi depuis un an, continuant toujours 
son métier de charpentier, lorsque les prêtres firent 
publier dans la Judée qu’ils cherchaient un vieillard de 
la tribu de Juda pour le faire épouser à Marie qui de
meurait dans le Temple depuis l’âge de trois ans et qui 
en avait maintenant douze ou quatorze. Joseph se ren
dit à Jérusalem et trouva là plusieurs autres concurrents. 
Le grand-prêtre prit la baguette de chacun d eux et après 
avoir prié dans le Temple la leur rendit. Quand Joseph 
reçut la sienne, une colombe en sortit et se reposa sur 
sa tête. Raphaël a représenté la scène des baguettes dans 
son célèbre tableau du mariage de la sainte Vierge : 
on y voit les prétendants éconduits briser la baguette 
qui ne leur a servi de rien. Deux ans après eut lieu le 
mystère de l’Annonciation. Des apocryphes reprodui
sent alors les scènes connues des Évangiles, en les défi
gurant plus ou moins, le voyage à Bethléhem, la fuite 
en Égypte, le retour à Nazareth. Joseph meurt enfin 
le 20 juillet. Jésus promet de bénir ceux qui célébre
ront l’anniversaire de la mort de son père nourricier. 
Les différents récits ne s’accordent pas d'ailleurs entre 
eux et sont pleins de contradictions, sur lesquelles il est 
inutile d’insister. Ce qu’il importe de relever dans ces 
fables, c’est qu’elles sont la source de l’opinion adoptée 
par quelques Pères et anciens écrivains ecclésiastiques, 
d’après laquelle saint Joseph aurait eu une première 
femme qui lui aurait donné plusieurs enfants. Les au
teurs de ces productions apocryphes ont voulu expliquer 
ainsi à leur manière comment les Évangiles donnaient des 
•« frères » à Notre-Seigneur, ne se rendant pas compte 
que ce titre signifie simplement « cousins » ou « parents ». 
Voir F r è r e s  d e  J é s u s , t. i i , col. 2404. Leur autorité his
torique est nulle, et ce n’est pas assurément par leur témoi
gnage qu’on peut établir que saint Joseph eut une autre 
épouse que Marie. Saint Jérôme, Adv. Helvidium, 17, 
t. xxm, col. 201-202, atteste que saint Ignace, saint Poly- 
carpe, saint Irénée et saint Justin martyr avec beaucoup 
d’autres enseignèrent que le Sauveur n’avait point eu 
de frères proprement dits.

IX. B i b l i o g r a p h i e . — Tillemont, Mémoires, Paris, 
1701, t. î, p. 73-79; Acta sanctorum, mardi t. 111,1668, 
p. 4-25; Benoit XIV, De canoniz., 1. IV, p. 2, c. xx, 
n. 7-58; A. M. Affailati, Patriarca davidico, spiegato 
nella vita e santità eminente di S. Giuseppe, in-8°, Mi

lan, 1716 ; Calmet, Dissertation sur saint Joseph, dans 
ses Nouvelles dissertations, in-4», Paris, 1720, p. 253-272 ; 
A. Sandini, Historia familige sacræ ex antiquis mo- 
num entis collecta, in-8», Padoue, 1734 ; Analecta juris  
Pontificii, Rome, 1860, p. 1509; J.-J. Bourassé, Histoire 
de saint Joseph, in-8», Tours, 1872; E. H. Thomson, The 
Life and Glories o f S t. Joseph, 1891. V. E rm o n i.

1 1 .  J O S E P H ,  père de Janné et fils de Mathathias, le 
moins ancien des ancêtres de ce nom dans la généalogie 
de Notre-Seigneur. Luc., m, 24.

1 2 .  J O S E P H , père de Séméi et fils de Juda, le second 
des ancêtres de Notre-Seigneur portant ce nom dans sa 
généalogie. Luc., I I I ,  26.

1 3 .  J O S E P H ,  lils de Juda et père de Jona, un des 
trois ancêtres de Notre-Seigneur qui ont porté ce même 
nom. Luc., m , 30.

1 4 .  J O S E P H  ( ’Iohjïiç), fils de Marie, femme de Cléo- 
phas, frère de saint Jacques le Mineur et cousin de 
Notre-Seigneur, un de ceux qui sont appelés ses frères. 
Voir F r è r e s  d e  J é s u s ,  t. n , col. 2404. Âlatth., xm, 55; 
x x v ii ,  56; Marc., VI, 3; xv, 40, 47. On ne sait rien de 
certain sur l’histoire de ce Joseph. Voir Vigouroux, Les 
Livres Saints et la critique rationaliste, 5e édit., t. v, 
p. -407-420.

1 5 .  J O S E P H  d’Arimathie, disciple de Notre-Seigneur, 
qui l’ensevelit et le fit enterrer dans son propre tom
beau. Il est surnommé d’Arimathie pour le distinguer de 
ses homonymes qui étaient nombreux de son temps. 
Voir A rim a th ie ,  t. i, col. 958. C’était un homme riche, 
Matth., xxvii, 57, juste et pieux. Luc., xxm, 50. 11 était 
membre du sanhédrin : c’est le sens du titre de « conseil
ler » que lui donnent saint Marc et saint Luc(sÙ(7xzum»v 
fioukeuTrjç, nobilis decurio, Marc., xv, 43; fSouXeu-rijç, 
decurio, Luc., xxm, 50). « Il attendait le royaume de 
Dieu, » annoncé par les prophètes, Marc., xv, 43, et il 
n’avait point donné son consentement aux actes du sanhé- 
drin qui avait condamné Jésus, Luc.,xxm ,51, mais, «par 
crainte des Juifs, » il n’avait pas osé se déclarer publi
quement son disciple avant sa mort. Joa., xix, 38. Quand 
le Sauveur eut été crucifié, son courage se réveilla et 
« il osa (ToXjrça!xç, audacter) aller trouver Pilate et lui 
demanda le corps de Jésus ». Marc.j xv, 43. Le gouver
neur romain fut surpris d’apprendre que le crucifié 
était déjà mort, mais le centurion lui ayant confirmé le 
fait, il accorda à Joseph sa requête. Marc., xv, 44-45. 
Celui-ci enveloppa alors de fin lin et de parfums qu’il 
acheta exprès, la dépouille sacrée et la déposa, aidé 
par Nieodème, dans le tombeau qu’il s’était fait tailler 
pour lui-même dans le roc, et qui était situé dans son 
jardin près du Calvaire. Le corps du Sauveur fut le 
premier qui y fut enterré et le tombeau que « l’homme 
riche » d’Arimathie s’était préparé devint ainsi le Saint- 
Sépulcre. Matth., xxvii, 59-60; Marc., xv, 46 ; Luc., xxm, 
53; Joa., xix, 38-42. Isaïe avait annoncé dans le chapitre 
où il décrit à l’avance la passion du Messie, que « son 
tombeau serait avec le riche ». Is., u ii , 9. Voir S é p u l c r e  
(S a in t - ) .

Les Évangiles ne nous apprennent plus rien sur Joseph 
d’Arimathie et c’est tout ce que nous savons de certain 
sur son compte. L’Église grecque célèbre sa fête le 
31 juillet et l’Église romaine le 17 mars ; il ne figure 
dans le martyrologe romain que depuis 1585. On prétend 
que sous Charlemagne son corps fut apporté de Jéru
salem à Moyenmonster, dans le diocèse de Toul, mais 
qu’il en fut enlevé depuis par des moines étrangers. 
Tillemont, Mémoires, 2e édit., Paris, 1701, t. i, p. 81 ; 
Acta sanctorunif martii t. il, 1668, p. 507-510. Une 
légende fabuleuse fait venir Joseph d’Arimathie en Gaule
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et de là en Angleterre. Ibid., p. 509; Fabricius, Codex 
apocryphus Novi Testamenti, t. i, p. 270; W, Smith et
H. Wace, Dictionary o f C hristian  Biograpliy, 1882,
i. m , p. 439. F. V ig o u ro u x .

16 . J O S E P H , appelé Barsabas (t. i, col. 1470) et sur
nommé le Juste. Voir J u s t e .  Act., i ,  23. Ce fut. un des 
deux disciples qui furent présentés après l’Ascension, 
par les premiers membres de l’Église, comme étant 
dignes de prendre la place d’apôtre laissée vacante par 
la trahison de Judas Iscariote. Dans l’embarras où l’on 
était de choisir entre lui et Matthias, on s’en rapporta 
au sort qui désigna le second. Joseph, nous pouvons en 
être assurés, dit saint Jean Chrysostome, Hom., n i ,  4 ;  
iv , -1, I n  A c t . ,  t. l x ,  col. 38, 45, ne s’en offensa point, 
puisque l'Écriture, qui ne dissimule point ces sortes de 
fautes, n’en a rien dit. Act., I,  15-26 . Il résulte du récit 
des Actes que Joseph Barsabas s’était attaché à Notre- 
Seigneur au commencement de son ministère. Act., I,  
21-22. C’est donc avec raison, selon toutes les vraisem
blances, qu’il est mis au nombre des soixante-dix disci
ples. Eusèbe, après Clément d’Alexandrie, H. E ., i, 12, 
t. xxi, col. 117. Papias, qui vivait immédiatement après 
les Apôtres, raconte que Joseph Barsabas, ayant bu du 
poison, n’en ressentit aucun mal. Eusèbe, H. E ., n i ,  
39, col. 297. Les martyrologes d’Usuard et d’Adon, qui 
placent sa fête au 20 juillet, disent qu’il se livra au 
ministère de la prédication, qu’il souffrit beaucoup de 
persécutions de la part des Juifs et qu’il mourut en 
Judée. Tillemont, Mémoires, Paris, 1701, t. i, p. 119; 
Acta sanctorum, julii t. v, 1727, p. 22-21.

1 7 . J O S E P H , n o m  de s a in t  Barnabé. Act., iv, 36. Voir 
ISARNAfiÉ, t. I, co l. 1461.

1 8 .  J O S E P H  B E N -C H IY A H  (n»n 1 3  ^O* H), célèbre 
rabbin, appelé aussi Joseph l’aveugle ( n  ' : v- -jn:, nihôr 
saggî', qui signifie « le très éclairé » et est en même 
temps un euphémisme pour « aveugle »), né à Babylone 
vers 270, mort vers 333. Le Talmud le nomme simplement 
Rabbi Joseph. Il fut l’élève de Juda ben-Yecheskel, le 
fondateur de la célèbre école de Pumbadita, et le con
disciple et ami de Rabba ben-Nachmani, l’auteur du 
Midrasch Rabba, auquel il succéda vers 330 comme 
directeur de l’école de Pumbadita. Joseph ben-Chiyah 
traduisit de l’hébreu en chaldéen les Psaumes, les Pro
verbes et Job. On lui a attribué même une version com
plète de l’Ancien Testament en clialdéen. Il s’occupa aussi 
beaucoup de théosophie kabalistique. La paraphrase 
des Psaumes, des Proverbes et de Job qui porte son nom 
se trouve dans les Bibles rabbiniques et dans les Poly
glottes d’Anvers, 1572, de Paris, 1645, et de Londres, 1657. 
Voir Ersch et Gruber, AllgemeineEncyklopïtdie, sect. n, 
t. xxxi, p. 75; Grætz, Histoire des Juifs, trad. Bloch, 
in-8°, Paris, 1888, t. m , p. 212. D'après L. Wogue, 
Histoire de l'exégèse biblique, in-8», Paris, 1881, p. 151, 
il est fort douteux que les paraphrases de Joseph ben- 
Chiyah nous soient parvenues, parce que le style et le 
caractère de celles qui portent son nom sont si diffé
rents qu’il est difficile de les attribuer à un seul auteur. 
On peut supposer cependant qu’il a inspiré ses élèves 
qui seraient les vrais auteurs de ces ouvrages conçus 
selon son enseignement.

1 9 .  J O S E P H  B E N -G O R IO N , appelé aussi J O S I P P O X  

(p n u  T3 jis>dv), auteur de la chronique appelée '33  
'u;>n, Sêfér hay-ydsâr, « Livre du Juste, » et aussi Sêfér  
Yàsippôn, «Livre de Josippon, » ou Yôsippôn' hà ’îbrî, 
« Josippon l’Hébreu. » L’auteur se donne'comme vivant 
au premier siècle de notre ère, du temps de Titus, et 
semble vouloir se faire passer pour Flavius Josèphe. Sa 
chronique commence à Adam et finit à la ruine de Jéru
salem par les Romains. Les uns en placent la composi

tion au ix° siècle, les autres au x». La première édition 
en fut publiée à Mantoue en 1476-1479 ; elle a été sou
vent réimprimée depuis et on l’a traduite en lalin et en 
allemand. Voir Fürst, Bibliotheca judaica, I. n, p. 
111-114; G. Karpelès, Geschichle der jitdischen Lilc- 
ratur, in-8", Berlin, 1886, p. 534, 1017.

2 0 .  J O S E P H  B E N -S C H E M T O B , commentateur ju if 
espagnol, qui vivait vers le milieu du xv° siècle. Parmi 
ses œuvres, on remarque un Commentaire sur les 
Lamentations, composé à Médina del Campo en 1441; un 
Commentaire sur la Genèse, i-vi, 8, et une Exposition 
du Deutéronome, xv, U . On a aussi de lui des écrits 
philosophiques et polémiques contre le christianisme. 
Voir Ersch et Gruber, Allgemeine Encyklopâdie, sect. ii, 
t. xxxi, p. 87-93; G. Karpelès, Geschichte der jud . L it., 
p. 818-820 ; L. Wogue, Hist. de l’exégèse biblique, p. 281.

J O S E P H E  Flavius, historien juif, du premier siè
cle de l’ère chrétienne.

I. Sa v i e . —  Josèphe naquit à Jérusalem, la première 
année du règne de Caligula, par conséquent l’an 37-38 
après J.-C. Sa vie nous est connue par les détails qu’il 
en donne lui-même dans ses propres écrits. Son père, 
Matthias, occupait un rang distingué dans la classe sacer
dotale. Cf. Vita, 1 ; Bell, jud ., proœm., 1 ; A nt. jud., 
XVI, v i i , 1. Josèphe acquit de bonne heure une telle 
science à l’école des rabbins qu’à quatorze ans, prétend- 
il, il discutait sur la loi avec les principaux personna
ges de la ville. A seize ans, il possédait à fond les doc
trines des pharisiens, des sadducéens et des esséniens. 
Mais, avant de faire son choix entre les trois sectes, il 
alla passer trois ans au désert, sous la direction d’un 
solitaire nommé Banus. A dix-neuf ans, il revint à 
Jérusalem pour s’agréger à la secte des pharisiens. Vita,
2. Sept ans après,il se rendit à Rome afin d’y travailler 
à la libération des prêtres que le procurateur Félix 
avait fait déporter. Il réussit clans sa mission, grâce à 
l’intervention de l’impératrice Poppéc, avec laquelle il 
avait été mis en rapport par un acteur ju if du nom 
d’Alityrus. Peu après son retour en Judée, la guerre- 
éclata entre les Juifs et les Romains (66). Josèphe par
tagea d’abord l’avis des pharisiens modérés, qui incli
naient à la soumission. Mais, les hostilités une fois 
commencées, il se mit en avant et fut chargé de prési
der a la résistance de la Galilée. A l’arrivée de Vespa
sien, la province se soumit. Josèphe s’enferma dans la 
place forte de .Totapata, s’y défendit d’abord, puis, resté le 
dernier parmi ses officiers qui s’étaient tués, les uns 
après les autres, dans l’ordre désigné par le sort, il se 
rendit aux Romains. Vita, 7; Bell, ju d ., III. vm, 7-8. 
Conduit a Vespasien, il prédit au général son élévation 
a l’empire. Bell, jud ., III, vm, 9; Suétone, Vespas., 
5 ; Dion Cassius, l x v i , 1. Cette prédiction valut au pri
sonnier d’ètre traité avec égards. Vita, 75. Quand, 
deuxans plus tard, en 69, les événements la réalisèrent, 
le nouvel empereur rendit la liberté à Josèphe ; en 
reconnaissance, celui-ci ajouta à son nom celui de Fla
vius, qui était le nom de famille de son libérateur. Il 
suivit d’abord ce dernier à Alexandrie, puis revint 
auprès de Titus, dans l’entourage duquel il resta jusqu’à 
la lin de la guerre de Judée. Pendant le siège de Jéru- 

j salem, il fut employé souvent comme parlementaire. 
Mais ses compatriotes le regardaient comme un traître et 
l’accueillaient à coups de pierres ; il fui même une fois 
gravement atteint. Bell, jud., V, m , 3; vi, 2; v i i ,  4; 
ix, 2-4 ; xm, 3 ; VI, n , 1-3 ; n, 5; vu, 2. Après la prise de 
la ville, il fut autorisé à emporter ce qu’il voulait, mais 
ne prit que quelques livres sacrés, et profita de son 
crédit pour arracher au supplice de la croix un bon 
nombre de ses amis. Il accompagna Titus à Rome, et 
s’y fixa définitivement. Vespasien lui accorda une habi
tation dans son palais, avec le droit de citoyen romain
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et un subside annuel. Vita, 76 ; Suétone, Vespas., 18. 
Titus et Domitien lui conservèrent les mêmes faveurs. 
On ne sait en quelle année mourut Josèphe. Il survécut 
à Agrippa II, qui mourut la troisième année de Trajan 
(100). Vita, 65. Il s’était marié trois fois, d’abord avec 
une Juive qu’il épousa à Césarée, pendant sa captivité, 
et qu'ensuite il répudia, puis avec une Juive d’Alexan
drie, quand il vint dans cette ville à la suite de Vespa
sien, enfin, après un second divorce, avec une Juive de 
Crète qui lui donna plusieurs enfants. Eusèbe, H. E ., 
m , 9, t. xx, col. 241, dit que Josèphe eut l’honneur d’une 
statue à Rome.

II. S e s  œ u v r e s . — C’est à Rome que Josèphe écrivit 
les livres qui nous sont restés de lui. Ses ouvrages sont 
au nombre de quatre : 1“ Histoire de la guerre de Judée, 
Ilsp'i to * j  ’louSaVxoû t t o ) .Ép.o'j, divisée en sept livres. Après 
avoir résumé, dans les deux premiers livres, l’histoire 
des Juifs depuis Antiochus Épiphane (175 avant J.-C.) jus
qu’à la fin de la première année de la guerre, il traite 
dans le troisième de l’insurrection de Galilée, et, dans 
les quatre autres, de tous les événements qui se sont ac
complis jusqu’à la conclusion définitive de la campagne. 
Après avoir composé cette histoire en araméen, Josèphe 
la traduisit lui-même en grec. A partir du troisième 
livre, il écrit en témoin oculaire. L’ouvrage fut terminé 
sous Vespasien, puisque l’auteur suppose achevé le 
temple de la Paix, qui fut terminé en 75. Dion Cassius, 
lxvi, 15; Bell, jud., VII, v, 7. Josèphe présenta son 
histoire à Vespasien, à Titus et au roi Agrippa II, qui 
lui accordèrent leurs suffrages. — 2° Les Antiquités 
judaïques, ’louSaïx-r) àp/atoXoyta. Cet ouvrage, divisé 
en vingt livres, raconte l’histoire du peuple Israélite des 
origines au commencement de la guerre de Judée. Les 
dix premiers livres suivent, pas à pas, les récits bibliques 
jusqu’à la captivité de Babylone. Du onzième au quator
zième, l’histoire est conduite depuis le règne de Cyrus 
jusqu’à celui d’Hérode. Les quinzième, seizième et dix- 
septième livres ont pour objet le règne d’Hérode, et les 
trois derniers vont de la mort de ce prince au début de la 
guerre. Josèphe se propose dans cette œuvre de relever, 
aux yeux du monde romain et grec, le prestige de la 
nation juive, en montrant qu’elle aussi remonte à une 
haute antiquité et ne manque pas de grands hommes. 
A nt. jud ., XVI, V I , 8 .  Dans la partie biblique de son 
ouvrage, il atténue certains traits qui auraient pu cho
quer des lecteurs de la gentilité, en fait valoir d’autres, 
mais altère les récits sacrés par son trop grand nombre 
d’emprunts aux traditions rabbiniques, particulière
ment dans l’histoire des patriarches et de Moïse. Pour 
la période qui va de Néhémie à Antiochus Épiphane 
(440-175), il n ’utilise guère que des sources légendaires, 
se montrant ainsi fort mal renseigné sur une époque 
dont il est seul à parler. Il écrit l’histoire des Asmonéens 
à l’aide du prem ier livre des Machabëes et des histo
riens profanes Polybe, Strabon et Nicolas Damaseène. 
Il suit encore ce dernier pour le règne d’Hérode, qui 
est raconté avec détail; mais ensuite il se montre moins 
heureux dans l’histoire de ses successeurs, sauf celle 
des deux Agrippa. Il enregistre avec soin la succession 
et les principaux actes des grands-prêtres depuis le re
tour de la captivité. Voir col. 305-307. Il écrivit cet ou
vrage, ainsi que les deux suivants, à la requête d’un 
personnage appelé Épaphrodite. A nt. jud ., proœm., 2; 
Cont. Apion., n, 41 ; Vita, 76. Les Antiquités judaïques, 
à la suite d’un travail intermittent, proœm., 2, ne furent 
terminées que lajtreizième année de Domitien (93-94), l’au
teur ayant alors cinquante-six ans. XX, xi, 2. Sur le pas
sage de cet ouvrage relatif à Jésus-Christ, voir col. 1516. — 
3° L'Autobiographie ( Vita) ne donne de la vie de Josèphe 
que quelques courts détails, au commencement (1-6) et 
à la fin (75-76). Le reste du livre n’est qu’une apologie 
de la conduite de l’auteur pendant son commandement 
en Galilée. Cette apologie est dirigée contre Juste de

Tibériade, qui avait écrit une histoire de la guerre de 
Judée dans un sens qui ne convenait pas à Josèphe. 
L’ouvrage est postérieur à la mort d’Agrippa (100). — 
4° Contre Apio>i ou De l'antiquité des Juifs. C’est un 
plaidoyer assez faible, écrit postérieurement à l’an 93, 
contre un auteur égyptien qui avait contesté l’ancien
neté de la religion juive. — Le quatrième livre des Ma
chabées, intitulé Ilept aÙToxpàTopoç XoyuzfxoO, « de l’em
pire de la raison, » et attribué à Josèphe par quelques 
Pères,^ n est pas de lui. Par contre, il avait composé 
une histoire des Seleueides à laquelle il renvoie plu
sieurs fois, A nl jud ., VII, xv, 3; XII, v, 2- XIII, n  1, 
2, 4; iv, 6; v, U , etc., et qui ne nous est point parvenue.

III. Sa v a l e u r  h i s t o r i q u e . — Dans l’antiquité chré
tienne et au moyen âge, l ’œuvre de Josèphe a joui de la 
plus grande estime. Saint Jérôme, Ep. xxn , ad Eusloch., 
35, t. xxn, col. 421, appelle cet écrivain « un Tite- 
Live grec ». Mais depuis lors, des études critiques 
plus précises ont conduit à le juger moins favorable
ment. Josèphe a un caractère peu honorable. Il songe 
avant tout à sa gloire et à son intérêt personnels. Sans 
doute, il ne renie pas ses ancêtres, mais, dans ses récits 
de la guerre de Judée, il méconnaît gravement le côté 
héroïque et grandiose de la lutte soutenue contre les 
Romains, et se montre admirateur trop servile de ces 
derniers. Il attribue la résistance à quelques fanatiques, 
alors qu’il sait bien qu’elle est le fait de tout un peu
ple, dans les rangs duquel il a lui-même combattu. Ses 
récits de la guerre sont en général exacts; autrement 
il n’aurait pas osé en appeler au témoignage de Vespa
sien et de Titus. Cf. de Champagny, Rome et la Judée, 
Paris, 1876, t. i, p. 150-154. Cependant ses préventions 
ou sa vanité le font parfois tomber dans d’assez graves 
erreurs. Cf. de Saulcy, Les derniers jours de Jérusalem, 
Paris, 1866, p. 59, 64, 91, 99, 228, 229, 287, 291, 327, 
343, 419, 423. Les longs discours qu’il met sur les lèvres 
de ses héros ne sont que des exercices de rhétorique. 
Les Antiquités judaïques sont l’ouvrage de Josèphe qui 
présente le plus d’importance au point de vue biblique. 
Il est composé avec beaucoup plus de négligence que la 
Guerre de Judée; la lassitude de l’auteur est sensible 
dans les derniers livres. Le but principal que se pro
pose Josèphe, la glorification historique de son peuple, 
fausse encore souvent son jugement. D’autre part, il 
ne veut rien dire qui puisse ê tre , désagréable aux Ro
mains. Ainsi, par exemple, passe-t-il complètement 
sous silence tout ce qui avait trait aux espérances mes
sianiques ou à leur réalisation. Les réticences sont ma
nifestes, quand il parle de la sentence portée au paradis 
terrestre, Ant. ju d ., I, i, 4, de la prophétie de Jacob, 
II, vm, 1, de celle de Daniel, X, xi, 7, etc. Il sait que 
les Juifs attendaient le Messie, mais que, dans leur 
idée, ce Messie devait être un libérateur et un conqué
rant temporel. Cette attente était connue du monde 
païen. Tacite, Hist., v, 13; Suétone, Vespas., 4. Josèphe, 
pour excuser ses compatriotes, dit qu’ils se sont soulevés 
sur la foi d’un « oracle ambigu », p̂-po-pop â|A9tëoÀo;. 
Bell, ju d ., VI, v, 4. Il n’est pas sûr même qu’il ait seu
lement fait mention de Jésus-Christ (voir col. 1516), 
et, de tout le mouvement causé en Palestine et dans 
le monde romain par la prédication de l’Évangile, il 
semble ne rien savoir. Toujours pour cacher les pas
sions politiques de ses compatriotes et s’efforcer d’assi
miler les institutions juives à celles des Romains et des 
Grecs, il fait des pharisiens, des sadducéens et des essé- 
niens, les membres de simples sectes philosophiques, 
semblables à celles des stoïciens ou des épicuriens. — 
Il faut se défier des modifications que Josèphe apporte 
aux récits bibliques dans les dix premiers livres des 
Antiquités. Ses additions ne sont parfois que l’écho des 
rêveries rabbiniques. La manière dont il parle des 
lois et des coutumes mosaïques représente plus exacte
ment l’interprétation et l’application qui s’en faisaient
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de son temps. A ce point de vue, il est utile à consul
ter. Dans les livres suivants, Josèphe cite assez souvent 
ses sources, mais il les utilise parfois beaucoup trop 
librement, ainsi qu’on peut s’en convaincre lorsque le 
contrôle est possible. Cf. Grimm, Das erste Buch der 
Maccàbàer, Leipzig, 1853, p. xxvm. Il fait pourtant quel
quefois œuvre de critique. A nt. jud., NIV, I, 3; 
XVI, vu, 1 ; XIX, i, 10, 14. Du reste, la valeur des diffé
rentes parties des Antiquités dépend à la fois des sour
ces que Josèphe a consultées et de la manière dont il les 
a utilisées. En somme, sans être un écrivain ni un his
torien de premier ordre, Josèphe fait bonne figure par
mi les auteurs de son époque. Il n’a ni plus de défauts ni 
moins de qualités que la plupart des historiens grecs ou 
latins qui ont écrit au premier et au IIe siècle. — 
Les œuvres de Josèphe ont été traduites d’assez bonne 
iieure en latin. Saint Jérôme ne voulut pas se charger de 
cette traduction. Epist. lxxi, ad Lucin., 5, t. x x i i ,  col. 
671. Cassiodore l’exécuta. De institut, div. lit., x v i i ,  
t. l x x  col. '1133. La première traduction imprimée est de 
J. Striiissler, Augsbourg, 1470. Plusieurs autres ont é1é 
données depuis. Le texte a été reproduit, avec la tra
duction ou avec appareil critique, par Hudson, Oxford, 
1720; Havercamp, Leyde, 1726; Oberthür, Leipzig, 1782- 
1785; B. Niese, Berlin, 1887-1895, etc. R. Arnauld d’An- 
dilly a publié une traduction française, Paris, 1667- 
1668. Une nouvelle traduction française a été commencée, 
sous la direction de Th. Reinach, par J. Weill, Paris, 
1900. Cf. Ceillier, Hist. gén. das auteurs sacrés et 
ecclés., Paris, 1729, t. i, p. 552-580; Jost, Geschichte der 
Israeliten, Berlin, 1821, t. i i ,  Auhang, p. 55-73; Chasles, 
De l’autorité historique de f  lavius Josèphe, Paris, 
•1841 ; Niese, Der jüdische Historikcr Josephus, dans la 
Historische Zeitschrift, Berlin, 1896, p. 193-237; et sur
tout Schürer, Geschichte des jüdisclien Volkes ini Zei- 
talt. J. C., Leipzig, 1901, t. i, p. 74-100.

I II. Lesêtre.
JO S IA S  (hébreu : Yo’Siyâhû, « Jéhovah guérit; » 

Septante : ’lwofa;), nom d’un roi de Juda et d’un Israé
lite revenu de la captivité.

T. J O S IA S  (hébreu : Yo’Sîyâhû; Septante : ’Iwcr!aç),un 
des rois de Juda (639-608). — Il était fils d’Amon, mort 
à vingt-quatre ans, après deux ans de règne seulement, 
et petit-fils de Manassé, roi de Juda pendant cinquante- 
cinq ans. L’impiété de Manassé, imitée d’ailleurs par son 
fils, avait été telle, que l’historien sacré la signale comme 
une des causes déterminantes de la destruction du royaume 
de Juda. IV Reg., xxm, 26; xxiv, 4. Manassé s’était con
verti avant sa mort, mais le peuple ne l’avait pas imité. 
II Par., x x x i i i , 12-16. C’est donc après cinquante-sept 
ans d’infidélité officielle au Seigneur que .fosias arrivait 
au trône, et il n ’avait que huit ans ! IV Reg., xxn, 1 ; 
Par., xxxiv, 1. II semblait voué presque fatalement aux 
influences pernicieuses qui pervertissaient le royaume 
depuis plus d’un demi-siècle. Cependant Josias fut un des 
princes les plus religieux qui aient occupé le trône de 
David. Il marcha dans la voie droite, sans jamais s’écar
ter d’un côté ni de l’autre. Cet éloge est d’autant plus 
caractéristique, de la part de l’auteur sacré, qu’il n’est 
appliqué en ces termes à aucun autre roi. De quelle 
tutelle Dieu se servit-il pour élever le jeune roi dans 
l’amour exclusif du bien? Est-ce celle de sa mère Idida, 
celle de Jérémie qui commença à prophétiser la treizième 
année de Josias, Jer., î, 1; xxv, 3, celle de Sophonie qui 
rendit ses oracles sous le même règne, Soph., i, 1, celle 
du grand-prêtre Helcias, qui aurait été pour Josias ce que 
Joïada avait été pour Joas? Aucun document ne permet 
de le dire. Peut-être toutes ces influences se sont-elles 
concertées pour préparer une réaction salutaire dans le 
royaume. Toutefois aucune affirmation n’est possible sur 
ce sujet. Dès la huitième année de son règne, alors qu’il 
n’avait que seize ans Josias fit œuvre d’initiative per

sonnelle et « commença à rechercher le Dieu de David, 
son père ». II Par., xxxiv, 3. A vingt ans, il exerça son 
autorité royale en entrant personnellement en lutte con
tre l’idolâtrie qui faisait loi dans tout le royaume, depuis 
que Manassé l’avait installée partout. Il s’occupa tout 
d’abord de Jérusalem et de Juda, qui le touchaient de 
plus près. Les hauts-lieux, les idoles de toute nature, 
sculptées ou fondues, les autels des Baals, les statues du 
soleil, tout fut renversé et détruit ; la poussière des idoles 
fut répandue sur les sépulcres de ceux qui les avaient 
adorées et les ossements de leurs prêtres furent brûlés 
sur leurs autels. On sait que le simple contact des osse
ments humains constituait une souillure. Num., xix, 11- 
22. La destruction des hauts-lieux est d’autant plus remar
quable que des rois pieux comme Asa, II Par., xv, 17 ; 
Josaphat, III Reg., xxn, 44; Joas, IV Reg., x i i ,  3; Ozias, 
IV Reg., xv, -4, n ’avaient pas réussi à supprimer ces 
repaires idolâtriques. Ezéchias seul, IV Reg., xvm, 4, 
les avait anéantis de son temps. Quand Juda et Jérusa
lem furent purifiés, Josias étendit son action aux pro
vinces de l’ancien royaume d’Israël, Manassé, Ephraïm, 
Siméon et même Nephthali. Au milieu des ruines de ces 
tribus, il détruisit les symboles de l’idolâtrie, particulière
ment les statues du soleil. Il retourna ensuite à Jérusa
lem, renseignement qui prouve que le jeune roi présida 
de sa personne à toutes ces destructions. II Par., xxxiv, 
3-7. L’auteur des Paralipomènes observe d’ailleurs qu’il 
« commença » ces purifications à sa vingtième année. 
Cette observation donne à penser que la tâche que Josias 
s’était imposée ne fut pas accomplie tout entière cette 
première année. Elle l’occupa pendant presque tout son 
règne. C’est pourquoi l’auteur des livres des Rois, qui 
parle de ce sujet avec beaucoup plus de détails, ne ra
conte ce qu’il a à en dire qu’à la fin de sa notice sur .Jo
sias. On remarque aussi que le roi étend son action pu
rificatrice même sur l’ancien royaume d’Israël, qui alors 
formait une simple province de l’Assyrie. Le roi d’Assyrie 
en effet n’était guère en mesure, à cette époque, de sur
veiller ce qui se passsait dans cette province éloignée de 
son empire. Menacé par Cyaxare, roi des Médes, qui 
assiégeait Ninive, le roi d’Assyrie fit appel à des barba
res du nord-ouest, les Scythes, qui obligèrent Cyaxare 
à lever le siège de Ninive pour aller défendre ses pro
pres États, et ensuite ne se gênèrent pas pour dévaster 
tout le domaine assyrien, jusqu’aux confins de l’Egypte. 
Voir t. i, col. 1168. Cette invasion se produisit précisé
ment vers la douzième année deJosias. Cf. Maspero, His
toire ancienne des peuples de l’Orient classique, Paris, 
1899, t. m, p. 477. A Babylone, Napobolassar, gouver
neur de la ville au nom du roi assyrien, s’était déclaré 
indépendant et avait même pris le nom de roi ; à titre 
de révolté contre Ninive, il pouvait compter sur l’appui 
de Cyaxare. Enfin, le pharaon d’Égypte, Psammétique Ier, 
avait profité de l’affaiblissement de l’Assyrie pour éten
dre la main du côté de la Phénicie, et s’était emparé 
d’Azot, qui pouvait être regardée comme la clef de la 
province syrienne. Voir A z o t , t. i, col. 1308; Maspero, 
Histoire ancienne, t. m, p. 484, 505, 506. Josias garda la 
neutralité au milieu de tous ces conflits; mais on com
prend que, de son temps, la Samarie ait été quelque 
peu à l’abandon et que l’autorité assyrienne n ’ait pas 
été en mesure de s’opposer efficacement à son interven
tion, qui ne revêtait d’ailleurs qu’un caractère religieux.

La dix-huitième année de son règne, Josias, à l’exem
ple d’un de ses prédécesseurs, Joas, s’occupa des répara
tions à exécuter dans le Temple. Il chargea le scribe 
Saphan, le chef de la ville Maasia, et l’archiviste Joha, 
de s’entendreavee le grand-prêtre Helcias, afin d’employer 
à ces travaux l’argent que les portiers du Temple avaient 
reçu et celui que les lévites avaient recueilli, tant dans 
le royaume que parmi les Israélites demeurés dans Ma
nassé, Ephraïm et les autres tribus. On consacra ces 
sommes à l’achat du bois et des pierres nécessaires et
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au salaire des charpentiers et des maçons. Les conduc
teurs des travaux, Johath, Abdias, Zacharie etMosollarn, 
étaient des hommes de zèle et de confiance ; on crut inu
tile de leur demander des comptes. Des lévites, choisis 
parmi les plus habiles musiciens, surveillaient les ou
vriers. IV Reg., x x i i ,  3-7; II Par., xxxiv, 8-13. Cette 
entreprise de Josias fut l’occasion d’un incident des 
plus importants. « Au moment où l’on sortait l’argent 
qui avait été apporté dans la maison de Jéhovah, le prê
tre Helcias trouva le livre de la loi de Jéhovah par la 
main de Moïse. » II Par., xxxiv, 14. Ces expressions 
excluent formellement l’hypothèse d’une trouvaille an
térieure, dont le grand-prêtre aurait réservé la révélation 
à un moment favorable. Elles ne vont pas cependant 
jusqu’à faire du rouleau en question un autographe de 
Moïse; c’est la Loi de Jéhovah « par la main de Moïse », 
c'est-à-dire la Loi que Moïse avait jadis écrite et promul
guée au nom du Seigneur. Mais les paroles de l’historien 
restent justes même s’il s’agit d’une copie plus ou moins 
ancienne; c’est toujours «la Loi de Jéhovah par la main 
de Moïse ». Helcias remit le volume à Saphan, qui le 
porta au roi et le lui lut. Après cette lecture, le roi dé
chira ses vêtements et ordonna de consulter Jéhovah. Il 
redoutait la colère du Seigneur, parce qu’on n’avait tenu 
aucun compte des paroles contenues danslelivre.SaintJé- 
rôme, ln  Ezech., 1,1, t. xxv, col. 17, et saint Jean Chrysos- 
tome, In  Matth., IX , t. l v i i ,  col. 180, disent que ce livre 
n’était pas le Pentateuque, mais seulement le Deutéro
nome. Le Pentateuque ne pouvait en effet être entière
ment inconnu de Josias, qui venait de prendre tant de 
mesures contre l’idolâtrie. Il s’agissait du Deutéronome, 
spécialement de la partie v-xxvm, qui répète le décalo- 
gue et contient les malédictions contre les transgresseurs. 
Depuis cinquante-sept ans, les cultes idolàtriques étaient 
installés officiellement à Jérusalem et dans tout le royaume. 
Il n’est donc pas étonnant que cette partie des anciens 
livres ait échappé à la mémoire de beaucoup d’Israélites, 
et à la connaissance de Josias et des hommes les plus 
jeunes parmi son peuple. On ne peut dire cependant 
jusqu’à quel point Helcias, les prêtres et les lévites par
tageaient l’ignorance générale. Voir P e n t a t e u q u e , Deu
téronome.

Helcias et les envoyés du roi allèrent consulter la pro
phétesse Holda. Voir H o l d a , col. 727. Celle-ci annonça 
que le Seigneur allait déchaîner sur le royaume les ma
lédictions écrites dans le livre qu’on venait de trouver. 
Ces malédictions étaient méritées par l’idolâtrie persis
tante du peuple. Quant au roi, parce qu’il s’était humilié 
devant Dieu, il ne verrait pas de son vivant les calami
tés annoncées et serait placé dans le sépulcre de ses pères. 
IV Reg., x x i i , 8-20; II Par., xxxiv, 14-28. — Il ne sem
ble pas qu’on ait eu besoin de lire à Holda l’écrit trouvé 
dans le Temple. Elle en connaissait le contenu, ce qui 
tendrait à démontrer que le Deutéronome était encore 
connu d’un certain nombre d’Israélites fidèles. — Après 
avoir reçu la réponse de la prophétesse, le roi fit rassem
bler le peuple dans le Temple, lut en public le livre de 
l’alliance qu’on avait trouvé et fit ju rer fidélité au Sei
gneur par tous les hommes de Jérusalem et de Benjamin 
qui étaient réunis. Il voulut que la Pâque suivante fût 
célébrée solennellement selon toutes les règles. Ces ré
gies, formulées par Moïse, furent observées sans hésita
tion, ce,qui prouve qu’on les connaissait bien. IV Reg., 
xxm, 21-23; II Par., xxxv, 1-19. Josias prescrivit aux 
lévites de mettre dans le Temple l’arche qui en avait été 
retirée ; il leur rappela qu’ils n’avaient plus à la porter 
sur leurs épaules, puisqu’elle devait toujours rester dans 
le Saint des saints, et leur recommanda de se consacrer 
tout entiers à leur ministère, selon les classifications éta
blies par David et par Salomon. II Par., xxxv, 3, 15. Sur 
ses propres biens, il donna au peuple trente mille 
agneaux ou chevreaux pour la Pâque et trois mille 
bœufs pour les sacrifices. Sa libéralité fut imitée par

Helcias et d’autres chefs, qui donnèrent de leur côté 
sept mille six cents agneaux et huit cents bœufs. Jadis, 
sous David, I Par., xvi, 1-3, et Salomon, I Par., vu, 8, 
on avait offert de solennels sacrifices; sous Asa, II Par., 
xv, 11, 12, et sous Joas, II Par., xxm, 16-20, on avait 
renouvelé officiellement l’alliance avec le Seigneur; sous 
Ézéchias, il y avait eu à la fois renouvellement de l’al
liance, purification du Temple et célébration de la Pâque, 
II Par., xxix, 10, 17; 1-27; mais, en cette dernière oc
casion, les prêtres étaient en petit nombre. II Par., 
xxix, 34. Sous Josias, au contraire, tout se réunit pour 
donner à la triple solennité un éclat extraordinaire, ce 
qui permet à l’historien sacré de dire : « Aucune Pâque 
pareille à celle-là n ’avait été célébrée en Israël depuis 
les jours du prophète Samuel ; aucun des rois d’Israël 
n’avait célébré une Pâque comme celle de Josias, avec 
les prêtres et les lévites, tout Juda et ce qui s’y trouvait 
d’Israël, et les habitants de Jérusalem. » II Par., xxxv, 
18; IV Reg., xxm, 22. Le retour à Dieu fut sincère et 
durable de la part d’un certain nombre d’Israélites. Quant 
à Josias, « il n’y eut pas de roi qui, comme lui, revînt à 
Jéhovah de tout son cœur, de toute son âme et de toute 
sa force, selon toute la loi de Moïse, et après lui on n’en 
vit pas de semblable. » IV Reg., x x i i i , 25.

Le roi, après ces grandes solennités, ne continua 
qu’avec plus d’ardeur le travail commencé la douzième 
année de son règne pour extirper de partout les traces 
de l'ancienne idolâtrie. L’historien des Rois, IV Reg., 
xxm, 4-20, fait l’énumération des mesures qu’il prit 
à cet égard et dont beaucoup sont antérieures à la 
grande Pâque. Cette énumération constitue l’inventaire 
de tout l’attirail idolàtrique introduit dans le royaume 
par Manassé. Le pieux roi fit donc enlever du Temple 
tout ce qui servait au culte de Baal, d’Astarthé et de 
l’armée des cieux; il brûla tous ces objets hors de Jéru
salem, dans la vallée de Cédron, en fit porter la cendre 
à Béthel, où se trouvait l’autel idolàtrique de Jéroboam, 
et la répandit sur les tombes du peuple. Il abattit les 
demeures des courtisanes qui avaient été édifiées dans 
le Temple même, et dans lesquelles les femmes tissaient 
des tentes pour Astarthé. Il fit disparaître des dépen
dances du Temple les chevaux consacrés au soleil par 
ses prédécesseurs et en brûla les chars; les autels éle
vés par Manassé dans les parvis du Temple furent réduits 
en poussière. 11 supprima les hauts-lieux qu’on avait 
créés à deux portes de la ville, et tous ceux qui exis
taient dans le pays, de Gabaa à Bersabée; il souilla 
ceux qui avaient été établis au mont des Oliviers sous 
Salomon, en l’honneur d’Astarthé, de Chamos et de 
Moloch, et mit des ossements sur leur emplacement. Il 
souilla également Topheth, dans la vallée de Géennom, 
où l’on passait les enfants par le feu en l’honneur de 
Moloch. Voir M o l o c h . II chassa de partout les prêtres des 
idoles, les devins, et tous ceux qui exerçaient des profes
sions idolàtriques. Les prêtres lévitiques qui avaient exercé 
un ministère dans les hauts-lieux lurent déchus de leur 
emploi et ne purent plus servir dans le Temple de Jéru
salem. L’autel de Béthel eut le sort qui lui avait été 
prédit jadis. A u  moment où Jéroboam l’élevait, un pro
phète était venu dire : « Autel, autel, il naîtra un fils à 
la maison de David; son nom sera Yo'siyâhû, Josias; il 
immolera sur toi les prêtres des hauts-lieux qui brûlent 
sur toi des parfums, et l’on brûlera sur toi des ossements 
humains. » III Reg., x i i , 2. Josias accomplit la prophétie. 
Il fit les mêmes exécutions dans les villes de Samarie. 
IV Reg., xxm, 4-20, 24.

Tant de zèle ne put cependant conjurer la ruine de 
Juda, irrévocablement décrétée par le Seigneur. Le 
malheureux royaume, coupable de tant d’infidélités, 
n’avait plus même un quart de siècle à subsister. Les 
fils de Josias, qui vont lui succéder les uns après les 
autres pendant ce court espace de temps, ne tiendront 
aucun compte des réformes religieuses opérées par leur
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père et entraîneront de nouveau leur peuple aux 
désordres qui avaient caractérisé le règne de Manassé. 
Josias semble avoir été envoyé par la Providence, à la 
veille même du grand châtiment de Juda, pour montrer 
une dernière fois à son peuple ce qu’il aurait dû êlre 
et lui faire comprendre la proportion qui existait entre 
la grandeur de sa ruine et celle de son apostasie. Son rôle 
accompli, Josias, encore jeune, allait périr victime 
d'une catastrophe qui, selon l'oracle de la prophétesse 
Holda, lui épargnerait la douleur de voir le châtiment 
suprême de sa patrie. Ninive était alors sur le point 
de succomber sous les efforts des Mèdes. La succession 
assyrienne allait donc s’ouvrir. Le fils de Psammé- 
tique I"1', Néchao II, résolut d’en prendre la part qu’il 
convoitait et se mit en route, à la tête d’une forte armée, 
pouroccuper la Syrie. En apprenant son approche, Josias 
se disposa à lui barrer le passage. Docile aux avertisse
ments des prophètes, il ne croyait pas que le salut de Juda 
pût venir d e l’Égypte; il pensait d’ailleurs, dans son loya
lisme envers son suzerain d’Assyrie, que le devoir lui 
commandait de prendre les armes pour la cause de ce 
dernier. Néchao lui envoya dire aussitôt : « Qu’y a-t-il 
entre toi et moi, roi de Juda ? Ce n’est pas contre toi que 
je viens aujourd’hui, mais contre une maison avec laquelle 
je suis en guerre. Dieu m’a dit de me hâter; ne t’oppose 
pas au dieu qui est avec moi, de peur qu’il ne te 
détruise. » II Par., xxxv, 21. Ce message n ’arrêta pas 
Josias, qui prévoyait trop bien le sort qui serait fait à 
son royaume, si l’Egypte triomphait. L’armée égyptienne 
s’avancait par la route qui longe la Méditerranée, pour 
atteindre la plaine d’Esdrelon. Josias suivit une marche 
parallèle et se posta devant elle au débouché des gorges 
duCarmel, àMageddo. Voir la carte d’Issachar, col. 1008. 
Dès le premier choc, il fut atteint par les archers égyptiens 
et dit à ses gens ; « Emportez-moi, je suis gravement 
blessé. » On le plaça sur un char plus commode et on 
le transporta à Jérusalem. Il expira en chemin; son 
cadavre seul arriva dans la capitale. On l’ensevelit dans 
le tombeau de ses pères. Tout le royaume le pleura. 
Jérémie, plus que les autresj déplora la perte d’un 
prince si religieux et en même temps si courageux. 11 
composa sur lui une lamentation qui ne nous est point 
parvenue; des complaintes furent longtemps chantées 
en Israël sur le sort du malheureux Josias. — Le souve
nir de ce prince occupe la place la plus honorable dans 
l’histoire du peuple de Dieu. Quatre siècles plus tard, 
le fils de Sirach faisait son éloge en ces termes : « La 
mémoire de Josias est comme un mélange odorant com
posé par le parfumeur; son souvenir est doux à toutes 
les bouches comme le miel, et comme la musique dans 
un festin où l’on boit du vin. Il fut suscité de Dieu 
pour porter la nation à la pénitence et fit disparaître 
les abominations de l’impiété. Il dirigea son cœur vers 
le Seigneur et affermit sa piété dans un temps de 
pécheurs. Hormis David, Ezéchias et Josias, tous ont 
commis le péché. » Eccli., x l i x ,  1-5. D’autres rois, cités 
pour leur piété, comme Asa et Josaphat, n’avaient pas 
complètement fait disparaître les vestiges de l’idolâtrie ; 
les hauts-lieux n’étaient pas supprimés de leur temps. 
II,P ar., xv, 17; xx, 33. C’est une gloire pour Josias de 
pouvoir ainsi être mis en parallèle avec deux rois 
comme David et Ézéchias. Cf. Josèphe, Ant. ju d ., X, iv,
I . Quand il mourut (608), il n’avait que trente-neuf ans 
et régnait depuis trente et un ans à Jérusalem. IV Reg., 
x x i i i ,  29-30; II Par., x x x v ,  20-25. Voir N é c h a o .

I I .  L e s ê t r e .
2 .  J O S IA S ,  fils de Sophonie. II était revenu de la 

captivité de Babylone et le prophète Zacharie reçut de 
Dieu l’ordre d’aller prendre dans sa maison, avec Holdaï, 
Tobie et Idaïa, l’or et l’argent nécessaires pour faire les 
couronnes symboliques destinées à être placées sur la 
tète du grand-prêtre Josué, fils de Josédec. Zach., vi, 9-
I I .  Cette circonstance a fait conjecturer qu’il était ou

bien orfèvre ou bien un des gardiens du trésor du 
Temple. Voir H o ld a ï  2, col. 728, et I d a ïa  4, col. 806.

JOSPHUA (hébreu : Yôsifyâh, « Jéhovah ajoute; » 
Septante : ’lwaecpîa), père de Salomith qui retourna de 
la captivité de Babylone avec cent vingt hommes, du 
temps d’Esdras. I Esd., vm, 10. Le verset paraît tronqué. 
Les Septante lisent : « Des fils de Baani (Bacon), Salo
mith, fils de Josphia. »

J O S U E  (hi ;breu : Yehôsua'; sous sa forme complète), 
nom de quatre Israélites dans la Vulgate. Elle a transcrit 
quelquefois ce nom par Jésus. Voir J é s u s ,  col. 1421.

1. J O S U É ,successeur de Moïse dans la conduite et le 
gouvernement du peuple juif.

I. A v a n t  l a  m o r t  d e  M o ïs e .  — Il était de la tribu 
d’Ephraïm, Num., xm, 9, petit-fils d’Elisama, chef de 
cette tribu, I Par., vu, 26, 27, fils de Nun, selon l'hé
breu, ou de Navé, selon les Septante. Exod., xxxm, 11; 
Num., x i i i ,  17; xiv, 30, etc. Son premier nom était 
Hôsêdj Osée, « salut. » Num., x i i i ,  9; Deut., xxxii, 44 
(hébreu). Moïse le changea en Yehô'sua* ou YehôSûa', 
Deut., m, 21; Jud., Il, 8, ou Yêsù'a, II Esd., vm, 17, 
« Jéhovah est salut. » ’lviao-jç, dans les Septante, Josue, 
le plus souvent dans la Vulgate, ou Jésus, Eccli.,x l v i ,  1 ;
I Mach., n, 55; II Mach., x n ,  15; Hab., iv ,  8 ;  Act., v i i ,  
45. Cf. Talmud de Jérusalem, Schebiith, vi, 1, trad. 
Schwab, Paris, 1878, t. I l, p. 376. Ce changement de 
nom, mentionné, Num., xm , 17, à l’occasion de l'envoi 
des espions au pays de Chanaan, aurait eu lieu, soit à 
la suite de la victoire remportée par Josué sur les Ama- 
lécites, soit plus tôt même, lorsque Josué devint le 
serviteur de Moïse. Si le récit biblique l’a employé au
paravant, c’est par prolepse ou anticipation. Crelier, 
L ’Exode et le Lévitique, Paris, 1866, p. 146; Trochon, 
Les Nombres et le Deutéronome, Paris, 1887, p. 75;
F. de Hummelauer, Num eri, Paris, 1899, p. 106-107. Mais 
le nom d’Osée n’est probablement qu’une contraction ou 
abréviation du nom de Josué. Vigouroux, Manuel bibli
que, U 8 édit., Paris, 1901, t. n, p. 11.

Josué apparaît soudain sur la scène historique, peu 
après l’entrée des Hébreux dans le désert, lorsque les 
Amalécites s’opposèrent à leur passage à Raphidim. 
Moïse, qui connaissait sa bravoure et son habileté, lui 
ordonna de combattre avec une troupe d’élite et par ses 
prières lui obtint une victoire complète, dont il écrivit 
le récit. Exod., xvn, 8-14. On retrouve ensuite plusieurs 
fois Josué aux côtés de Moïse. II est avec lui et comme 
son serviteur sur le Sinaï, et il semble même qu’il l’ac
compagne au sommet du Sinaï, Exod., xxiv, 13, sans 
toutefois jouir comme lui de la vision et des révélations 
deDieu. A ladescente de la montagne, il entendit le pre
mier les cris que poussait le peuple en adorant le veau 
d’or, et comme il en ignorait la cause que Dieu avait 
manifestée à Moïse, il les prit pour un bruit de combat. 
Moïse y reconnut des chants de joie et détrompa Josué. 
Exod., x x x i i ,  17, 18; Talmud de Jérusalem, Taanith. 
iv, 5, trad. franç., Paris, 1883, t. vi, p. 184. Moïse ayant 
transporté le tabernacle de l’alliance hors du camp à 
cause de cette idolâtrie des Hébreux, Josué, son servi
teur, qui était encore un jeune homme, demeurait 
auprès du tabernacle pour le garder, quand Moïse allait 
au camp. Exod., xxxm, 11. Il ne remonta pas au Sinaï 
avec Moïse pour y recevoir les nouvelles tables de la 
loi; il continuait probablement à veiller sur le taberna
cle. Au moment du choix des soixante-dix anciens pour 
aider à gouverner le peuple, Josué intervint, pria Moïse, 
son maître, d’empêcher Eldad et Médad de prophétiser.
II se montrait Tardent défenseur de l’autorité de Moïse, 
qui l’en reprit et lui fit observer que le Seigneur pou
vait communiquer son esprit à qui il lui plaisait. Num., 
xi, 27-29. Voir t. il, col. 1648. Josué intervient ici au
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titre de serviteur de Moïse et « choisi dans le grand 
nombre ». Cette seconde épiihéte peut aider à détermi
ner comment Josué était le serviteur de Moïse. D’après 
Exod., xxiv, 13, on a pu conclure que Josué servait 
Moïse dans sa mission sainte. Mais comme l’expression 
hébraïque désigne des jeunes gens, surtout des guer
riers, Is., ix, 16 ; xxxi, S; Jer., xvm, 21, il parait pré
férable de dire que Josué était le chef des gardes du 
corps de Moïse. Il veillait de même sur le tabernacle 
d’alliance, et pendant que Moïse remontait au Sinaï, il 
demeura au camp pour empêcher par sa présence une 
nouvelle sédition. F. de Hummelauer, Exodus el Levi- 
licus, Paris. 1897, p. 256; Num eri, 1899, p. 95.

Il fut du nombre des espions que Moïse envoya en 
exploration dans le pays de Chanaan. Num., xm, 9, 17. 
Mais, au retour, il s’efforça avec Caleb de calmer l effer
vescence du peuple soulevée par le récit exagéré de ses 
compagnons. Déchirant ses vêtements, il vanta la ferti
lité de la Terre Promise et excita dans la foule la con
fiance en Dieu, sans crainte d’être lapidé. Num., xiv, 
6-10. Voir t. n , col. 57-58. Cette fidélité et cette fermeté 
lui méritèrent la faveur d’entrer, saiil avec Caleb de 
tous les Israélites ayant alors vingt ans et au-dessus, 
dans le pays de Chanaan. Num., xiv, 30-38; xxvi, 65; 
xxxii, 12. Durant les trente-huit années des pérégrina
tions d’Israël dans le désert, Josué ne paraît pas; d’ail
leurs, nous ignorons complètement l’histoire de toute 
cette période.

Quand Dieu averti! Moïse que sa fin est proche, il dési
gne comme son successeur Josué, «homme en qui réside 
l’esprit, » l ’esprit de prudence et de force, nécessaire au 
chef d’un peuple, et il lui ordonne de lui imposer les 
mains en présence du grand-prêtre et de la multitude, 
en signe de la transmission de pouvoir. Moïse doit lui 
communiquer dès lors une part de sa gloire, c’est-à-dire 
de sa dignité et (le son autorité. Josué no sera plus un 
simple ministre de Moïse; il aura droit de commander 
et le peuple devra lui obéir. Plus tard, dans l’exercice 
de son pouvoir, il ne jouira pas de toutes les prérogati
ves de Moïse; il n ’entrera pas comme lui directement 
en communication avec le Seigneur. Le grand-prêtre 
Éléazar consultera Dieu, et Josué, à la tête du peuple, 
exécutera les ordres reçus. Josué fut intronisé dans ses 
fonctions selon le rite indiqué et conformément à la 
volonté divine. Num., xxvii, 18-23; F. de Hummelauer, 
N um eri, p. 328-329. Moïse demeure cependant jusqu'à 
sa mort le chef suprême des Hébreux ; il règle les con
ditions du placement des tribus de Ruben et de Gad, 
et Josué, qui aura la mission de faire le partage de la 
Terre Promise, Num.,xxxiv, 17, devra tenir compte des 
décisions de son prédécesseur. Num., xx.xn, 28. D’ail
leurs, la délégation de Josué au gouvernement du peu
ple juif a pu être racontée par anticipation. Num., xxvii, 
18-23. Dans cette hypothèse, elle n’aurait eu lieu qu’au 
jour même de la mort de Moïse. F. de Hummelauer, 
Deuteronomium, Paris, 1901, p. 497. Quoi qu’il en soit, 
Dieu lui-même, ce jour-là, fortifia Josue et lui assura le 
succès dans sa mission qui était d’introduire les Israé
lites dans la Terre Promise. Deut., xxxi, 14,23. Josué 
était auprès de Moïse, tandis que celui-ci adressa au 
peuple.ses derniers avis. Dent., xxxii, 44. Moïse mort, 
Josué fut rempli de l’esprit de sagesse, nécessaire au 
bon gouverrnent, par l’effet de l’imposition des mains 
de son prédécesseur. Deut., xxxiv, 9. Il devint dès lors 
un véritable chef, hardi et entreprenant, et il remplit 
parfaitement les desseins de Dieu sur lui. Le peuple, 
habitué à l’obéissance par la vie nomade du désert, se 
montra plus docile à sa voix que la génération précé
dente ne l’avait été à celle dé Moïse. Deut., xxxnylO.

II. A p rè s  l a  m o r t  tje  M o ïse . — Une double tâche in
combait au nouveau chef d’Israël : conquérir par les 
armes le pays de Chanaan et en faire le partage. Jos., 
i , 1-6.

1. Conquête de la Terre Promise. — Josué se mit 
immédiatement à l’œuvre. Sur l’ordre de Dieu et avec 
ses encouragements, il ordonna les préparatifs pour le 
passage du Jourdain et rappela aux tribus de Ruben et 
de Gad et à la demi-tribu de Manassé les condilions fixées 
par Moïse au sujet de leur territoire sur la rive gauche 
du lleuve. Jos., i, 1-18. Il envoya à Jéricho, ii, ï ,  deux 
espions qui, de retour, lui rendirent compte de leur 
mission, i i , 23-21. Devant le camp, il donna des in
structions sur la manière de traverser le fleuve, i i i , 1-13. 
Le passage opéré, deux monuments de pierre furent 
élevés sur la rive droite et au milieu du Jourdain en 
souvenir du prodige, iv, 1-25. « En ce jour-là, le Seigneur 
glorifia Josué devant tout Israël, afin qu'ils le craignis
sent comme ils avaient craint Moïse, pendant sa vie, » 
iv, 14. Sur l’ordre divin, Josué fit circoncire tous les 
Hébreux qui ne l’avaient pas été dans le désert, v, 1-9. 
Voir col. 84-85 et t. n , col. 774-776. Un ange apparut à 
Josué, v, 13-16, et le Seigneur lui indiqua par sa bou
che les moyens de prendre Jéricho. Josué les communi
qua aux prêtres et les fit exécuter, vi, 1-27. Voir col. 
1232-1293. Dans la prise miraculeuse de cette ville, le Sei
gneur fut avec Josué, dont le nom devint célèbre dans 
tout le pays de Chanaan, vi, 27. Ce prodige avait pour 
but de prouver à Josué que Dieu, selon sa promesse, 
était avec lui, et de lui donner courage et confiance. 
C’est par la ruse et la force que Josué s’empara d’Haï. 
Voir col. 398-399. Une première tentative ayant échoué 
à cause de la désobéissance d’Achan, voir t. i, col. 128- 
130, Josué s’en plaint au Seigneur, qui lui fit connaître 
la raison de l’échec. L’expiation accomplie, Josué se 
mit à la tête de toute l’armée et s’empara de la ville, 
après avoir tendu une embuscade aux habitants, vu, 2 ; 
v i i i , 29. Conformément aux ordres de Moïse, Deut., 
x x v i i , 1-8, Josué éleva sur le mont Hébal un autel de 
pierres, sur lequel il lit offrir des sacrifices, et une stèle 
sur laquelle on grava une partie de la loi mosaïque, 
non pas le Pentateuque entier, comme l’ont pensé les 
rabbins, ni même le livre du Deutéronome, mais seule
ment soit un résumé de la législation proprement dite, 
Fillion, La sainte Bible, Paris, 1888, t. i, p. 639, soit 
les malédictions contenues, Deut., xxvii, 15-26 ; Clair, 
Le livre de Josué, Paris, 1883, p. 54, soit les discours de 
Moïse, Deut., v-xi, avec les malédictions et les bénédic
tions. Deut., xxvii, 15-xxvm, 68. F. de Hummelauer, 
Deuteronomium, p. 438-440. Voir col. 461. Quoi qu'il 
en soit, le peuple étant disposé comme Moïse l’avait 
ordonné, Josué lut certainement les malédictions et les 
bénédictions précitées, vin, 33-35. Trompé par un auda
cieux stratagème, Josué conclut alliance avec les Gabao- 
nites; la fraude découverte, il resta fidèle à la conven
tion, malgré les murmures du peuple, mais il soumit 
ces alliés au service du culte, ix, 1-27. Voir col. 19-20. 
11 vint à leur secours et remporta sur les rois chana- 
néens ligués contre eux la célèbre victoire, favorisée par 
une grêle extraordinaire, voir t. i, col. 1703; t. III, col. 
337, et par l ’arrêt du soleil et la prolongation du jour. 
Voir t. i, col. 297. Josué prit ensuite plusieurs places 
fortes du sud de la Palestine, Macéda, Lebna, Lachis, 
Eglon. Hébron, Dabir, Asédoth. Par cette série d’heu
reux coups de force il fut inaitre de toute la partie mé
ridionale du pays de Chanaan, x, 28-43. Les rois du 
nord, ligués à l’instigation de Jabin, furent défaits près 
des eaux de Mérom, xi, 1-15. Josué poursuivit ses con
quêtes dans le nord, xi, 16-23. On trouve, x i i , 7-24, 
rémunération de tous les rois que Josué a vaincus dans 
l’intervalle de la conquête, ordinairement évalué à sept 
années.

On a souvent reproché à Josué l’extermination des 
tribus chananéennes, dont il avait conquis le territoire. 
Mais il faut observer qu’il ne l’a fait que sur l’ordre de 
Dieu, Num., xxxm, 50-56. qui voulait par là les punir 

I de leurs crimes. Théodoret, Quæst. x  x i in  Jos., t. r.xxx,
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col. 474. C’était, d’ailleurs, alors la conséquence du 
•droit de conquête, et Josué n’appliquait parfois que la 
peine du talion. Jud., i, 7. Vigouroux, Manuel biblique, 
11e édit., Paris, 1901, t. il, p. 25-26; Les Livres Saints 
et la critique, 5e édit., t. îv, p. 454.

2° Partage du pays conquis. — Josué, déjà avancé en 
âge, reçut de Dieu l’ordre d’accomplir enfin la seconde 
partie de sa mission, le partage de la Palestine entre 
les tribus d’Israël, xm, 1-8. L’attribution faite par Moïse 
étant maintenue, les districts cisjordaniens furent par
tagés par le grand-prêtre Eléazar et par Josué, d’abord 
aux tribus de Juda, de Manassé et d’Éphraïm, xiv, 1-xvu,
13. Josué accorda à Caleb le territoire que Moïse lui 
avait assigné, xrv, 6-13 ; xv, 13. Il permit aux fils de 
Joseph d’étendre par la conquête la part qui leur était 
échue, x v ii, 14-18. Avant de déterminer l’héritage des 
sept dernières tribus, il envoya une commission de vingt 
■et un membres, non pas sans doute, comme on l’a faus
sement prétendu, faire le cadastre des contrées non 
encore conquises, mais seulement examiner sur place 
la disposition topographique, les ressources et les villes 
de chaque région pour en former sept lots qui furent 
tirés au sort, xvm, 1-xtx, 48. Thamnath-Saraa lui fut 
octroyée comme part, xix, 49, 50. Par ordre de Dieu, 
Josué désigna des villes de refuge, xxi, 1-9, et les villes 
qu’habiteraient les lévites, xxi, !-10, Le partage ainsi 
terminé, il renvoya dans leurs possessions au delà du 
Jourdain les guerriers des tribus de Ruben et de Gad 
et de la demi-tribu de Manassé, xxn, 1-9.

3° Derniers discours et derniers actes. — Retiré dans 
son héritage à Thamnath-Saraa, Josué y passa tranquil
lement le reste de ses jours. Longtemps après que le 
Seigneur eut donné la paix aux enfants d’Israël el que 
toutes les nations environnantes eurent été soumises, 
xxm, 1, vingt-cinq ans étant écoulés selon l’historien 
Josèphe, Ant. ju d ., V, i, 29, et Clément d’Alexandrie, 
Strom ., i, 21, t. vm, col. 833, vingt-sept d’après Théo
phile d’Antioche, A d Autol., m , 24, t. vi, col. 1157, et, 
Eusèbe, Chronic., i, 27, t. xix, col. 166, ou trente selon 
Eusèbe,Præp. ev., x, 14, t. xxi, col. 837. Josué, parvenu à 
un âge très avancé, rassembla tous les anciens et les chefs 
du peuple et leur recommanda avec instance de demeurer 
constamment fidèles à Dieu et à sa loi, leur annonçant 
le bonheur qui les attendait s’ils persévéraient et ,les 
malheurs qui les frapperaient, s’ils devenaient prévari
cateurs, xxm, 1-16. Il réunit encore à Sichem les re
présentants de toutes les tribus et leur fit renouveler 
solennellement l’alliance avec Dieu. Rappelant les bien
faits reçus, il les invita à choisir entre Jéhovah et les 
faux dieux. Dans un dialogue émouvant avec son ancien 
chef, le peuple promit une inviolablejfidélité au Seigneur 
et dressa un double mémorial du renouvellement de 
l’alliance, xxiv, 1-27. Josué congédia l’assemblée et, 
bientôt après, il mourut à l’âge de cent dix ans. On 
l’ensevelit à Tamnathsaré dans les limites de sa pos
session, xxiv, 29-30. V. Guérin a cru retrouver, en 1863, 
le tombeau de Josué à Kharbet-Tibnéh. Revue archéolo
gique, février 1865, p. 100-108; Description delà  Pales
tine, Sam arie, Paris, 1875, t. ii, 89-104 ; F. de Saulcy, 
Voyage en Terre-Sainte, 1865, t. n , p. 226-238; “Vigou
reux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 
Paris, 1896, t. m , p. 17-29. Le Père Séjourné a contesté 
cette identification et a placé le tombeau de Josué au 
centre d’une vaste nécropole judaïque située entre les 
deux villages actuels de Serka et de Berukin. Revue 
biblique, 1893, t. il, p. 608-628. Voir t. Il, col. 775-776.

I I I .  C a r a c t è r e .  — Josué est un des rares personnages 
à qui la Bible n’ait aucun reproche à adresser ; et l’au
teur de l’Ecclésiastique, x l v i ,  1-10, a fait son éloge.

1° Rôle public. — S’il a été l’assistant de Moïse, son 
serviteur dans sa mission prophétique, Eccli., x lv i ,  1 
(texte hébreu), il fut, au cours de sa mission personnelle, 
un chef militaire plutôt qu’un prophète. 11 reçut de Dieu

moins de communications directes et celles dont il a été 
l’objet se rapportaient à la conquête ou au partage de la 
Terre Promise. Les prodiges accomplis par Dieu à son 
sujet ont été moins nombreux et moins étroitement liés 
à sa personne que ceux de l’exode à la personne de 
Moïse ; c’est l’arche, ce sont les trompettes des prêtres, 
qui ouvrent les eaux du Jourdain et font tomber les 
murs'de Jéricho. Cependant la parole de Josué produit 
la prolongation du jour à la bataille de Gabaon. De 
même encore, dans l’administration, le partage et le 
renouvellement de l’alliance, il agit de concert avec le 
grand-prêtre et les chefs des tribus. Son rôle principal 
est donc militaire. Dans la conquête du pays de Chanaan, 
il commande et agit seul. Or, dans l’accomplissement 
de sa mission propre, il est plein de cœur et de courage, 
hardi, entreprenant et il se montre à la hauteur des 
événements. L’auteur de l’Ecclésiastique, x l v i , 1-8, 
loue surtout ses exploits guerriers.

2° Figure de Jésus-Christ. — Les Pères ont généra
lement considéré Josué comme une figure de Jésus. 
Josue fu it typus Domini non solum in  gestis sed etiam  
in  nomine. S. Jérôme, Epist. l u i ,  n. 8 ,  t. x x i i ,  col. 545. 
« Il a été grand par le nom de sauveur qu’il portait et il 
a eu la puissance de sauver les élus de Dieu. » Eccli., 
x l v i ,  1-2. Parce qu’il devait sauver son peuple, il eut 
l’honneur de porter d'avance le nom du véritable Jésus, 
du Sauveur de l’humanité entière. Il a introduit les 
Hébreux dans la Terre Promise, comme Jésus a ouvert 
le ciel à tous les hommes. Bossuet, Élévations sur les 
mystères, IX e sem., 10* élévat., Œuvres, Besançon, 1836, 
t. ni, p. 73. Voir Haneberg, Histoire de la révélation 
biblique, trad. franc., Paris, 1856, t. i, p. 187-202; 
Danko, Historia revelationis divinæ V. T., Vienne, 
1862, p. 192-198; Pelt, Histoire de l’Ancien Testament, 
3e édit., Paris, 1901, t. i, 327-332; Vigouroux, Manuel 
biblique, 11* édit., Paris, 1901, t. il, p. 10-26.

E. M a n g e n o t .
2 .  J O S U É  (Septante : ’Quz)é; Alexandrinus : ’lvjaoô), 

habitant de Bethsamès, dans le champ duquel s'arrêta le 
char philistin qui, du temps de Samuel, ramena d’Acca
ron à Bethsamès l’arche d’alliance. I Reg., vi, 14. Voir 
A r c h e  d ’a l l i a n c e ,  t. i, col. 920.

3 .  j o s u é  (Septante : ’lvjaoüç), gouverneur (sâr, prin- 
ceps) de Jérusalem, près de la maison duquel étaient 
des hauts-lieux consacrés au culte des idoles et que le 
roi Josias fit détruire. IV Reg., xxm, 8.

4 .  J O S U É  (hébreu : YêSîia et Yehôsua'; Septante : 
’I?]<7oSç), fils de Josédec, premier grand-prêtre après la 
captivité de Babylone. Josué était très probablement 
né, comme son contemporain et associé Zorobabel, à 
Babylone, où son père Josédec avait été déporté en cap
tivité par Nabuchodonosor. I Par., vi, 15. Son père 
étant mort en exil, Josué lui succéda dans la charge de 
grand-prêtre. A la suite de l’édit de Cyrus, il retourna 
à Jérusalem avec Zorobabel, la première année du règne 
de ce roi, et il s’appliqua avec beaucoup d’ardeur à re
lever les ruines des temps passés. Il releva immédiate
ment l’autel des holocaustes et rétablit le sacrifice quo
tidien interrompu depuis une cinquantaine d’années. 
Zorobabel fut son fidèle et infatigable collaborateur; ils 
commencèrent par relever l’autel et par restaurer le 
sacrifice quotidien, ainsi que toutes les grandes solen
nités. I Esd., m, 2-6. 11 eut la consolation de poser les 
fondements du nouveau Temple, le second mois de la 
deuxième année de son retour à Jérusalem (536 avant 
J.-C.). I Esd., m,8-9. Cet événement fut célébré par de 
grandes démonstrations de réjouissance; les prêtres, 
avec leurs ornements et les trompettes, les Lévites, fils 
d’Asaph, avec les cymbales, louèrent Dieu, selon les 
prescriptions du roi David, et chantèrent des hymnes; 
tout le peuple s’associa à ces louanges et prit part à ces
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réjouissances; cependant, ceux qui avaient connu l’an
cien Temple, ne pouvaient cacher leur douleur, de sorte 
que, dans cette fête, la tristesse des anciens jours se 
mêla à la joie des jours nouveaux. I Esd., m , 10-13. — 
Les Samaritains, ennemis de Juda et de Benjamin, 
ayant appris qu’on réédilîait le Temple, allèrent trouver 
Zorobabel et offrirent leur concours. Zorobabel, Josué 
et les autres chefs refusèrent leurs services. Les Sama
ritains, irrités, suscitèrent toute espèce d’obstacles, et 
gagnèrent à leur cause de mauvais conseillers : Bésélam, 
Mithridate, Thabéel et d’autres, qui arrachèrent au roi 
Artaxerxès un édit suspendant les travaux. Les travaux 
furent ainsi interrompus jusqu’à la deuxième année du 
règne [de Darius, fils d’Hystaspe, roi des Perses, c’est- 
à-dire environ l’espace de quatorze ans. La deuxième 
année du règne de ce roi (516 avant J.-C.), on reprit les 
travaux. I Esd., iv, 1-24. Stimulés par les prophéties 
d’Aggée, I, 1, 12, 14; il, 1-9, et de Zacharie, i-viii, Zoro- 
babel et Josué poussèrent les travaux avec vigueur. 
I Esd., v, 1-2. Dieu couronna leurs efforts; le Temple 
fut achevé le troisième jour du mois d’Adar (mars), 
la sixième année du règne de Darius. On célébra en 
grande pompe la dédicace du temple; on offrit, à cet 
effet, cent veaux, deux cents béliers, quatre cents 
agneaux et douze boucs selon le nombre des douze tribus 
d’Israël. I Esd., vi, 14-17. — Josué est loué par l’auteur 
de l'Ecclesiastique, x l i x ,  14, pour son zèle et son em
pressement à relever le Temple de Dieu. Sa piété et ses 
vertus le rendirent digne d’être line figure de Notre- 
Seigneur. Le prophète Zacharie dit en parlant de Josué : 
« Je ferai venir mon serviteur. » Sëmah, « le Germe » 
(Vulgate : Oriens), ni, 8, et « son nom est Germe », vi,
12. Le véritable « Germe » c’est Jésus-Christ. Ces paroles 
ont été appliquées expressément par le Zacharie de la 
nouvelle Loi, le père de saint Jean-Baptiste, à Notre-Sei
gneur. Luc., i, 78 (Septante ; ’Ava-ozr; ; Vulgate : Oriens). 
A partir de la septième année du règne de Darius, on 
ne sait plus rien de Josué; on ne connaît ni la date ni 
le lieu de sa mort, quoiqu’on pense communément 
qu’il finit ses jours à Jérusalem. V. E rm oni.

5. J O S U É  (L IV R E  D E), sixième livre de l’Ancien Tes
tament selon l’ordre du canon du concile de Trente, le 
premier de la seconde classe des livres de la Bible hé
braïque, c’est-à-dire des nebi’im  ou prophètes. Il est in
titulé dans l’hébreu ye/iosues',dans les Septante Ty]<7o3ç 
Nocut) ou ’Rao-jç uibç Na-jrj et dans la Vulgate Liber 
Josue.

I. C o n te n u .  — Ces titres désignent, sinon avec une 
entière certitude l’auteur du livre, du moins son héros 
principal. L’écrit ne renferme pas toutefois une biogra
phie complète et suivie du successeur de Moïse dans le 
gouvernement du peuple juif, il contient plutôt l’his
toire de ce peuple lui-même, sous la conduite de Josué, 
depuis l’entrée en fonctions de ce nouveau chef jus
qu’aux premiers temps qui ont suivi sa mort. Le sujet 
du livre est indiqué par les paroles de Dieu, qui sont rap
portées, i, 1-9, et qui assignent à Josué la double mis
sion de conquérir et de partager la Palestine. Ces versets
forment comme l’exorde du livre. La suite est consacrée 
au récit de l’accomplissement de cette mission. L’ou
vrage se divise donc naturellement en deux parties : 
1° la conquête, I, 10-xil, 24; 2" le partage de la Terre
Promise, xm, l-xxil, 34. La première partie, qui décrit 
la conquête, peut se subdiviser en deux sections ; l’une 
mentionne les préparatifs de la guerre, i, 10-v, 12,et l’autre, 
les triomphes successifs et rapides des Hébreux au sud, 
puis au nord de la Palestine et l’extermination de la plu
part des tribus auparavant maîtresses de tout le pays, 
v, 13-xn, 24. La seconde partie, le récit du partage, com
prend aussi deux sections distinctes : 1° Tune rappelle 
le partage, opéré par Moïse, des régions situées à Test 
du Jourdain, xm, 1-33; 2° l’autre expose la distribution

par le sort des districts, placés sur l’autre rive du fleuve 
et récemment conquis, xiv, 1-xxn, 34. Cette histoire se 
termine par un appendice ou supplément, qui relate les 
dernières paroles et les derniers actes de Josué, xxm, 
1-xxiv, 33. Pour une analyse plus détaillée, voir J o s u é , 
col. 1686-1688, et R. Cornelv, Introductio specialis in  
historicos V. T. libros,Paris, 1887,1.1, p. 171-175; Synop
sis om nium  librorum sacrorum utriusque Testamenti, 
Paris, 1899, p. 35-40. La première partie est complète
ment historique; la seconde, quoique rédigée sous la- 
forme historique, est surtout géographique et partielle
ment législative pour le fond. Les événements racontés 
se sont produits durant une période qu’il est difficile 
d’évaluer en chiffres exacts, à cause de la rareté des 
dates mentionnées, et qui s’étend à une trentaine d’an
nées environ. D’après les calculs généralement acceptés, 
la conquête de la Terre Promise aurait duré sept ans 
et Josué aurait vécu vingt-cinq ans au total depuis son 
entrée au pays de Chanaan. Il faut joindre à ce dernier 
nombre la durée des faits indiqués dans les derniers 
versets du livre.

II. U n it é  e t  in d é p e n d a n c e . — La plupart des criti
ques contemporains tiennent ie livre de Josué pour un 
« sixième tome », qui primitivement n’a fait qu’un avec 
le Pentateuque. Ils l’englobent donc dans leurs théories 
sur la composition de l’Hexateuque. Selon eux, il est du 
même âge que les cinq livres, attribués à Moïse, et il a 
été rédigé dans sa forme actuelle, à l’aide des mêmes 
sources par le même rédacteur définitif. Cette conclu
sion critique a passé par des phases diverses. L’hypo
thèse complémentaire a succédé à l’hypothèse fragmen
taire. Voir Vigouroux, Les Livres Saints et la critique, 
58 édit., Paris, 1901, t. iv, p. 437. Nous avons mainte
nant l’hypothèse documentaire. Le livre de Josué n’a' 
pas été écrit d’un seul jet ni par une seule main; un 
rédacteur définitif a puisé à des sources différentes des 
éléments divers qu’il a fondus, non sans laisser toute
fois des sutures qui permettent à des yeux exercés de 
discerner les morceaux primitifs, assez mal joints d’ail
leurs. La connexion du livre de Josué avec le Penta
teuque ne se discute plus ; c’est, dit-on, une conclusion 
certaine de la critique négative. Tout le travail actuel 
se porte à déterminer avec le plus de précision possi
ble les sources ou documents dont le rédacteur définitif 
a fait usage. Voici les résultats auxquels on croit être 
parvenu :

La première partie du livre de Josué, i - x i i , forme 
dans son ensemble un tout bien caractérisé, qui paraît 
être la continuation de j e , c’est-à-dire du rédacteur qui, 
vers 650, a fondu ensemble l’écrit jéhoviste J , qui est de 
850 environ, et l’écrit élohiste E, postérieur d’un siècle 
au jéhoviste. Toutefois, on discute la question de savoir 
si le dernier rédacteur, qui écrivait entre 440 et 400, 
s’est servi directement des sources J  et E, ou bien s’il 
n’a pas eu plutôt à sa disposition un travail intermé
diaire, dans lequel J et E étaient déjà réunis et combinés. 
Le Code sacerdotal, P , qui daterait de l’époque de la 
captivité, a été très peu utilisé ; il a fourni de rares élé
ments, et quelques fragments seulement lui ont été em
pruntés. Dans la seconde partie, x i i i -x x iv , le partage des 
sources est bien différent. Tous les détails géographi
ques dérivent du Code sacerdotal et les passages em
pruntés à  j e  sont moins nombreux que dans la première 
partie. Mais il y intervient un élément nouveau. Avant 
que j e  n’ait été combiné avec P , il avait été complété en 
différents endroits par un écrivain, dont l’esprit est» 
étroitement apparenté à celui de l’auteur du Deutéro- 
nome et que, pour cette raison, on désigne par le sigle 
D2. Les additions, provenant de cet écrivain, sont pour 
la plupart faciles à reconnaître au style, semblable à 
celui du Deutéronome, et elles comprennent notamment 
les parties législatives du livre de Josué et le renouvelle
ment de l’alliance. On y rattache aussi tout ce qui con
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cerne les parts de territoire, accordées sur la rive gau
che du Jourdain aux tribus de Ruben, de Gad et à la 
demi-tribu de Manassé. Nous renonçons à suivre les cri
tiques dans la détermination détaillée des divers passa
ges de Josué qu’ils rapportent à ces différentes sources. 
On peut consulter leurs ouvrages, qui sont loin de s’ac
corder sur les détails. Voir J. Wellhausen, Die Compo
sition des Hexateuchs und der historischen Bûcher 
des A. T., 2e édit., Berlin, 1889, p. '118-136; Cornill, 
Einleitung indas A. T., 4eédit., Fribourg-en-Brisgau et 
Leipzig, 1896, p. 79-83; Driver, Einleitung in clie Litte- 
ratur des A. T., trad. Rothstein, Berlin, 1896, p. 108- 
121 ; Smith et Fuller, A Diclionanj o f the Bible, 2" édit., 
Londres, 1893, t. i, part. II, p. 1811-1815; A. Hauck, 
Realencyklopadie fu r  protestant. Theologieund Kirche, 
3e édit., Leipzig, 1900, t. rx, p. 390-392; W. II. Rennett, 
The book o f Josh.ua, Leipzig, 1895, édilion critique et 
coloriée, dans laquelle la différence des couleurs in
dique les emprunts à des documents différents.

Que faut-il admettre de ces conclusions? Que faut-il 
penser de ces hypothèses? Il est d’abord constant que 
les Juifs n’ont jamais connu l’étroite connexion du livre 
de Josué avec le Pentateuque dans un seul ouvrage, 
divisé plus tard en six tomes. Aussi haut que l’on peut 
remonter à l’aide des documents et sans recourir aux 
hypothèses, on voit qu’ils ont fait des livres de Moïse et 
de Josué deux ouvrages complètement distincts. Les au
teurs du Canon hébraïque, quels qu’ils soient d’ailleurs, 
ont classé le Pentateuque dans une catégorie à part et 
rangé le livre de Josué dans une série différente, celle 
des prophètes, dans laquelle il occupe la première place. 
Le traducteur grec de l’Ecclésiastique mentionne déjà 
dans sa préface la division de la Bible hébraïque en trois 
classes d’écrits et il sépare la « loi » des « prophètes ». 
Quelques critiques reconnaissent, du reste, que le livre 
de Josué a été séparé du Pentateuque avant Esdras. Ils 
sont obligés d’avouer aussi que les Juifs n ’ont gardé 
aucun souvenir de la prétendue unité primitive de 
FHexateuque, et ils ont recours à des arguments inter
nes, à la ressemblance de fond et de forme, pour prou
ver cette unité originale. Ces raisons sont-elles valables 
et suffisent-elles à ébranler la croyance traditionnelle à 
l’indépendance du livre de Josué? « Le livre de Josué 
se rattache étroitement au Pentateuque, il est vrai, parce 
qu’il prend l’histoire du peuple hébreu au point où s’ar
rête la conclusion du Deutéronome. Les tribus que 
Moïse avait emmenées d’Égypte ne moururent pas 
avec lui ; leur histoire ne finit pas avec celle de leur li
bérateur; elles continuèrent sans lui ce qu’elles avaient 
fait jusqu’alors avec lui; elles étaient déjà sur les bords 
du Jourdain ; il n’y avait plus qu’à le franchir pour entre
prendre la conquête de cette Terre Promise, depuis si 
longtemps l’objet de leurs vœux et de leurs désirs. L’écrit 
qui porte le nom de Josué nous raconte l’histoire de 
cette conquête; il a, par là même, avec les livres qui 
le précèdent le lien qu’ont entre eux les. événements. 
Mais là se borne la connexion : il est la continuation 
des écrits de Moïse; il n’en est pas une partie. » Vigou
roux, Les Livres Saints et la critique, t. iv, p. 441.

D’autre part, il forme en lui-même un tout complet, et 
indépendant. P ar sa composition, il présente, malgré des 
ressemblances nécessaires avec le Pentateuque, une véri
table originalité de fond et de forme. Il a un plan qui lui 
est propre et qui lui donne une visible unité. Son sujet 
est la conquête et le partage de la Palestine par Josué. 
Son but est manifeste. L’auteur ne se propose pas seule
ment de continuer l’histoire du peuple ju if après la mort 
de Moïse ; il veut surtout montrer par son récit la fidélité 
avec laquelle Dieu a tenu ses promesses faites aux pa
triarches et renouvelées à Moïse. Il raconte la façon pro
digieuse dont le Seigneur a mis son peuple en posses
sion de la Terre Promise. Les événements qu’il rapporte 
tendent tous à faire voir l’intervention divine dans la

conquête. Les détails du partage aboutissent à la même 
fin, et l’auteur en termine la relation par ces paroles 
significatives : « Et le Seigneur Dieu donna à Israël toute 
la terre qu’il avait juré de livrer à leurs pères... et pas 
une des paroles qu’il avait promis d’accomplir ne de
meura sans effet, mais toutes furent réalisées par les 
événements, » xxi, 41,43. Dans ses deux discours, Josué 
tire les conclusions pratiques qui découlent de cette 
fidélité de Dieu à tenir ses promesses : les Israélites doi
vent de leur côté être fidèles à observer les préceptes 
divins ; sinon, ils attireront sur eux les malédictions que 
le Seigneur a portées contre les prévaricateurs. A ce 
point de vue, on peut dire que le livre de Josué com
plète le Pentateuque, mais comme les Actes des Apôtres 
continuent les Évangiles. Le récit de l’accomplissement 
des promesses divines à l’égard d’Israël n ’est pas néces
sairement l’œuvre du rédacteur du Pentateuque; un au
tre écrivain, imprégné de l’esprit de Moïse comme l’était 
Josué, a fort bien pu l’écrire après les événements. Si 
le rédacteur définitif de l’ilexateuque avait combiné ha
bilement les sources du livre de Josué, il aurait dû rat
tacher ce récit de l’accomplissement des promesses aux 
Nombres et ne pas intercaler entres les deux parties de 
sa narration un ouvrage législatif tel qu’est le Deutéro
nome. Enfin, la forme du récit est elle-même différente. 
Le livre de Josué n’est pas, comme l’Exode et les Nom
bres, une sorte de journal écrit au fur et à mesure des 
événements, ni, comme le Lévitique, un code de législa
tion, ni, comme le Deutéronome, une série de discours. 
Il présente donc une physionomie à part, et les criti
ques sont obligés d’avouer que les sources qu’ils ad
mettent y sont mêlées et combinées d’une autre laçon 
que dans le reste de l’Hexateuque.

Assurément, il existe entre lui et certaines parties du 
Pentateuque de grandes ressemblances de fond et de 
forme. 11 n’y a en cela rien d’étonnant, puisque le livre 
de Josué est la suite immédiate de l’histoire, racontée 
dans le Pentateuque. Des divergences notables seraient, 
au contraire, surprenantes. Le peuple ju if venait de re
cevoir au Sinaï sa législation ; il devait la suivre et l’ap
pliquer autant que les circonstances le permettaient. Il 
n’avait pas en si peu de temps changé d’esprit ni de ca
ractère; il réalisait, sous la conduite de Josué, ce que 
Dieu avait promis à Moïse. Josué avait été longtemps le 
serviteur de Moïse, avant de devenir son successeur. Il 
s’était préparé à sa mission sous les yeux et par les con
seils de son prédécesseur. Il avait les mêmes idées et il 
n’est pas étonnant que ses derniers discours reprodui
sent les mêmes enseignements que ceux de Moïse dans 
le Deutéronome. Le style est semblable en bien des 
points à celui du Pentateuque. Cela doit être; la langue 
hébraïque, au temps de Josué, n’avait pas beaucoup 
changé depuis l’Exode. Néanmoins, on constate dans ce 
livre des particularités linguistiques. Nous ne ferons 
pas trop fonds sur l’absence de certains archaïsmes, 
qu’on observe dans la Genèse. Outre qu’ils manquent 
déjà dans les autres livres de Moïse, on nous répondrait 
qu’ils proviennent simplement d’une divergence ortho
graphique de points-voyelles chez les Massoréles ou dans 
les manuscrits, différence dont on ne peut d’ailleurs don
ner l’explication. Nous raisonnerons de même au sujet 
de la prononciation différente du nom de Jéricho : 
Yerêhô, onze fois dans le Peutateuque, Yeriho, vingt- 
sept fois dans le livre de Josué. Voir J é r i c h o .  Mais il 
est d’autres locutions plus caractéristiques. Dieu est 
nommé, m , 11, 13, « le Seigneur de toute la terre, » 
dénomination qui n’apparaît jamais dans le Pentateuque. 
Il y est appelé encore « Dieu d’Israël» vingt-quatre fois, 
alors que ce nom n’est employé que deux fois dans le 
Pentateuque. Exod., v, 1 ; xxxii, 27. On lit quatre fois, i, 
14; vi, 2; vm, 3; x, 7, l’expression bm n ia i ,  gibbôrê

hail, qu’on ne rencontre nulle part, sinon dans le
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Deutéronome, m , 18, sous la forme approchante -'n 1: 2 ,
•t  ”  :

benê hait, dans un récit de même nature. La formule 
n o n b n  D 7 , ' m  m ilhâm dh, employée vm, i ,  3, 11;

t t  :  •

x, 7; xi, 7, ne se représente plus une seule fois dans 
l'Ancien Testament et ne se lit que quatre fois dans le 
Pentateuque en termes analogues : ’vnx, ’ansê
m ilhâm âh. Le verbe p ït, z'âaq, usité au niphal, vm, 16,

1 -  T

n’est pas employé dans les livres précédents. Ces particu
larités lexicographiques font supposer aux critiques qui 
refusent toute originalité au rédacteur de l’Hexateuque, 
le recours à des sources particulières dont rien ne 
prouve l’existence. Realencyklopâdic fu r  prolest. Théo
logie und Kirclie, t. ix, p. 390. La façon de raconter 
n’est pas dans le livre de Josué la même que dans les 
livres historiques du Pentateuque. Enfin 1 uniformité 
du style dans tout cet écrit est un indice frappant do 
l’unité de rédaction : c’est partout la même élocution, 
l’emploi des mêmes formes grammaticales, des mêmes 
tours de phrases et des mêmes constructions. Voir 
L. Kônig, Àltestamentliche Studien, fasc. 1er, Authentie 
des Bûches Josua, Meurs, 1836, p. 36-62, 122-125.

Pour compléter la démonstration de l’unité et de l’in
dépendance du livre de Josué, il faudrait réfuter en 
détail tous les arguments par lesquels les critiques pré
tendent prouver la pluralité des sources et des docu
ments amalgamés dans ce livre. Cette réfutation a été 
faite par llimpel, Einheit und Glaubivürdigkeit des 
Bûches Josua, dans la Theologische Zeitschrift, 1864, 
p. 385-418; 1865, p. 227-307. Cf. Kônig, op. cit., p. 31; 
Keil, Einleitung, 1859, p. 143-149; Cornely, Introductio 
specialis in  historicos V. T. libros, Paris, 1887, t. 1, 
p. 180-187. Voir t. I, col. 130, ce qui concerne l’emploi 
de Sébét et de mattéh  pour désigner les tribus d’Israël. 
La répétition, par exemple, de l’attribution du pays 
transjordanien, faite par Moïse aux tribus de Ruben, de 
Gad et à la demi-tribu de Manassé, N um .,xxxn, 1-42, 
s'explique fort bien dans le livre de Josué, xm, 7-33. 
L’auteur voulant exposer dans tout son ensemble le par
tage de la Terre Promise, rappelle les dispositions prises 
antérieurement par son prédécesseur et les confirme. 
La même remarque explique la répétition de ce qui con
cerne les villes de refuge dans cette contrée. Deut., îv, 
41-43; Jos., xx, 8. On comprendrait moins ces répéti
tions dans l’hypothèse d’un rédacteur dernier, qui aurait 
formé l’IIexateuque.

III. D a te .  — Le livre de Josué étant une œuvre à part, 
indépendante du Pentateuque,il n’a pas, par le fait même, 
été établi dans son état actuel postérieurement à  la rédac
tion dernière de l’Hexateuque, telle que la fixent les cri
tiques. Puisqu’il forme, d’autre part, un ouvrage ordonné 
suivant un plan très net, cette unité de composition est à 
elle seule un indice de l’unité d’auteur. Avant de déter
miner, si faire se peut, la personnalité de cet auteur, il 
faut rechercher, à l’aide du contenu, la date d’apparition 
du livre. Nous procéderons dans cette recherche par 
approches successives. — Josué ayant brûlé la ville de 
Haï, vm, 28, et cette ville étant signalée sous le nom de 
Aïath, par Isaïe, x, 28, le livre de Josué, qui ne men
tionne pas sa réédification, est donc antérieur au pro
phète. Voir col. 399. Josué avait laissé les Chananéens à 
Gazer et s’était contenté de les rendre tributaires des 
Israélites, xvi, 10. Or, sous le règne de Salomon, le roi 
d’Égypte s’empara de cette ville, en tua les habitants et 
la donna en dot à sa fille qu’avait épousée le roi des 
Israélites. III Reg., îx, 16. Voir col. 131. L’ouvrage, qui 
affirme encore l’existence des Chananéens à Gazer, a 
donc été composé avant le règne de Salomon ou au plus 
tard au début de ce règne. D’autres indices font remonter 
sa composition avant le règne de David. Lorsqu’il a été 
rédigé, le Jébuséen était encore à Jérusalem, xv, 63. 
Or, c’est la huitième année de son règne que David

s’empara de cette ville et en fit sa capitale. II Reg., v,
6-10. Voir t. 11, col. 1315. Bethléhem, le patrie de David, 
n’est pas énumérée parmi les villes de Juda, sinon 
dans le texte grec des Septante, xv, 60, tandis que 
d’autres villes, moins importantes, le sont. Un écrivain, 
postérieur au règne de ce prince ou son contemporain, 
l’aurait certainement mentionnée. Sidon y est encore 
appelée « la grande ville », xi, 8; xix, 28. Or, Sidon fut 
ruinée par les Philistins au temps des Juges d’Israël, et 
Tyr eut dès lors la prépondérance et mérita seule le 
nom de grande ville des Phéniciens. Ces détails mon
trent bien la haute antiquité du livre qui les reproduit. 
Il est vrai, dit-on, que le livre des Justes, cité x, J3, 
aurait contenu l’élégie de David sur Saül et Jonathas 
II Reg., 1,18, et serait postérieur à l’époque de la mort de 
ces héros. Mais on peut penser que ce recueil de poésies 
commencé sous Josué, s’est enrichi successivement de 
nouvelles pièces. On a dit aussi, et non sans raison, 
que la locution « jusqu’aujourd’hui », répétée quatorze 
fois dans le texte hébreu, IV, 9; v, 9 ; VI, 25 ; vu, 26 (deux fois); 
viii, 29; ix, 27 ; x, 27; xm, 13; xiv, 14; xv, 63; xvi, 10; 
xxn, 3, 17, laissait entendre qu’il s’était déjà écoulé un 
certain intervalle entre les événements racontés et 
l’époque du récit; autrement le narrateur n ’aurait pas 
eu de motif de signaler la persévérance de la circon
stance qu’il relatait. De la plupart des cas, on ne peut 
rien conclure pour la détermination précise de l’inter
valle; cette locution n’exige pas nécessairement une 
longue durée, et les vingt-cinq ans écoulés entre le 
début de la conquête et la mort de Josué peuvent justi
fier cette remarque de l’écrivain. D'ailleurs, comme la 
Vulgate contient, xiv, 10, cette locution, sans que le texte 
hébreu ait aucune expression correspondante, certains 
critiques admettraient facilement qu’en plusieurs endroits 
la même locution pourrait être une glose, ajoutée plus 
tard à la première rédaction du texte. De même, les 
montagnes de Juda et d’Israël, mentionnées, xi, 21, ne 
supposent pas la séparation des deux royaumes sous 
Roboam. Il s’agit de la défaite et de la ruine des Éna- 
cites qui habitaient la partie méridionale du pays de 
Chanaan et en particulier le territoire dévolu à la tribu 
de Juda. L’expression « toute la montagne de Juda et 
d’Israël » désigne seulement le pays montagneux qu’ils 
occupaient dans le territoire de cette tribu et dans le 
reste d’Israël, sans distinction de deux royaumes sépa
rés, et elle marque leur disparition complète.

IV. A u te u r .  — On ne connaît pas d’une manière cer
taine quel a été l’auteur du livre de .Josué, et il s’est 
produit de tout temps, même chez les catholiques, 
des opinions divergentes à ce sujet. Théodoret, 
In  Josue, quæst. xiv, t. lx x x ,  col. 473-476, trompé par 
une leçon singulière de son manuscrit : Où^i xoûxo yéypa- 
irrai èici xb 6 1ëXlov x'o eipeflsv, x, 13, en concluait que 
l’auteur avait puisé ce renseignement dans un ancien 
ouvrage et était par conséquent bien postérieur aux 
événements qu’il racontait. L’écrivain qui a rédigé la 
Synopsis S. Scripturæ  attribuée à saint Athanase 
t. xxviil, col. 309, expliquaitle titre du livre dans ce sens 
seulement que Josué était le héros principal du récit. 
Au rapport de Richard Simon, Histoire critique du Vieux 
Testament, 1. I, c. vm, Rotterdam, 1685, p. 53, Isaac 
Abarbanel, rabbin du x v  siècle, pensait que Josué n ’était 
pas l’auteur du livre qui porte son nom, el qu’une par
tie au moins avait été écrite quelque temps après les 
événements. Alphonse Tostat, ln  Josue, c. 1, quæst. xm ; 
c. v ii , quæst. ix, Opéra, Cologne, 1613, t. v, p. 22, 208-209, 
rejette successivement l’opinion qui attribue ce livre à 
un écrivain anonyme contemporain de Josué, et celle 
qui prétend qu’il est l’œuvre du prophète Isaïe, et il l’at
tribue à Salomon. A. Maes, Josue imperatoris historia 
illustrataalque explicata, Anvers, 1574, comment, pra'f. 
p. 2, estimait qu’Esdras, seul ou avec l’aide d’autres 
scribes, avait compilé ce livre et en avait extrait les



1695 J OSUÉ (LI VRE DE) 1696

récits d’anciennes annales hébraïques. Un inconnu, dont 
l’opinion est mentionnée par Serarius, Josue, Mayence, 
1009, t. i, p. 211, l’attribuait au grand-prêtre Éléazar. 
Dans des temps plus rapprochés, des catholiques ont 
pensé que ce livre se compose de documents contem
porains de Josué reliés ensemble dans un récit continu 
et recueillis par un écrivain ignoré, plus ou moins pos
térieur aux événements. Haneberg, Histoire de la révé
lation biblique, trad. franç., Paris, 1856, t. i, p. 223-225; 
Herbst-Welte, Einleitung, t. n , p. 96; A. Scholz, E in 
leitung, t. il, p. 245-265; Himpel, dans la Tübinger 
Quartalschrift, 1864, p. 448. Danko, Historia revela- 
tionis divinæ V. T., Vienne, 1862, p. 200-201, fixe la date 
de la composition avant celle du livre des Juges et avant 
la septième année du règne de David. Le cardinal 
Meignan, De Moïse à David, Paris, 1896, p. 335, note, 
croit que l’auteur vivait peut-être au temps de Salomon, 
en tout cas, bien avant l’exil. Le principal argument de 
ces critiques est que le livre de Josué contient le récit 
(('événements postérieurs au temps du conquérant de la 
Palestine.

Mais d’autres critiques, mettant de côté la finale, xxiv,
29-33, qui raconte la mort de Josué et d’Eléazar et qui 
a été ajoutée après coup, et môme certains récits d’évé
nements postérieurs, l’occupation de Dabir, xv, 15-19, 
l’expédition des Danites, xix, 47, et quelques gloses, 
insérées plus tard, attribuent la composition de l’ensem
ble du livre à Josué lui-même. Ils appuient leur sentiment 
sur la tradition juive, consignée dans le Talmud, Baba 
Bathra, voir t. i i  col. 140, et acceptée par la grande 
majorité des rabbins. D’après ceux-ci, Josué écrivit éon 
livre et huit versets de la Loi, c’est-à-dire ceux qui 
racontent la mort de Moïse. Deut., xxxiv, 5-12. L. Wogue, 
Histoire de la Bible et de l’exégèse biblique, Paris, 
1881, p. 24-25. Quelques-uns pensent trouver dans Eccli., 
x l v i , 1, un indice que Josué est l’auteur du livre qui 
porte son nom. Josué y est dit 8t'a8o-/oç Maricn) h  npo- 
ÇY)Te!ou;,c’est-à-dire successeur de Moïse,non pas seule
ment dans sa mission prophétique, mais encore dans la 
composition de livres inspirés, puisque le prologue, 
placé par le traducteur grec en tête de sa version de 
l'Ecclesiastique, appelle upocppTetai les livres écrits par 
des prophètes. Le texte hébreu, aujourd’hui connu, pré
sente moins clairement le même sens. M. Israël Lévi, 
L ’Ecclésiastique, Paris, 1898, p. 109, traduit nt-maa rrem 
murn, « assistant de Moïse dans sa mission prophétique. » 
Mais le mot rwoa signifiant « livre prophétique », 
II Par., ix, 29, il pourrait avoir ici cettesignification, qui 
permettrait d’attribuer à Josué la rédaction d’un 
livre inspiré, si le contexte n’exigeait plutôt le sens de 
« mission prophétique », dans l’accomplissement de 
laquelle Josué a aidé Moïse. Quelques Pères de l’Église 
latine ont affirmé que le titre désignait Josué, non pas 
seulement comme le héros, mais aussi comme l’auteur 
du livre, ou du moins, ils se sont exprimés de manière 
à montrer qu’ils tenaient Josué pour l’écrivain de l’ou
vrage qui porte son nom. Lactance, Divin, instit., 1. IV, 
c. xvn, t. V I , col. 500; S. Isidore de Séville, De Eccl. 
officiis, 1. I, c. x i i , t. l x x x i i i , col. 747.

Les partisans de l’attribution du livre à Josué confir
ment leur sentiment par des arguments internes. Il est 
dit de lui, xxiv, 26, qu’ « il écrivit toutes ces choses dans 
le volume de la loi du Seigneur ». Ces paroles, disent-ils, 
ne se rapportent pas seulement aux derniers discours 
de Josué qui les précèdent immédiatement, et en parti
culier au renouvellement de l’alliance du peuple avec 
Dieu ; elles s’entendent plus naturellement du livre 
entier, qui est présenté comme la suite de la Loi ou du 
Pentateuque. Ils font valoir aussi l’emploi de la pre
mière personne qui décèle un témoin oculaire, en trois 
endroits du texte hébreu, iv, 23; v, 1, 6. Dans les deux 
premiers passages, on lit : ’obrênû, « le passer de nous, » 
et dans le dernier ; lânû, « à nous. » Il faut remarquer

toutefois que, v, 1, le qeri et les versions ont la leçon : 
« le passer d’eux. » De nombreux indices trahjssent 
l’acteur ou le témoin oculaire. La précision des détails 
historiques et topographiques, la manière dont l’histoire 
de Josué est racontée incidemment au milieu du récit des 
événements auxquels il a été mêlé, le ton lui-même du 
récit semblent indiquer la main de Josué. Les discours 
de ce héros sont pénétrés du même esprit qui a animé, 
l’écrivain et qui lui a fait disposer les matériaux de son 
histoire en vue du but signalé plus haut. Enfin, on ne 
trouve pas dans tout le livre un mot d’éloge de Josué. 
Tandis que le narrateur de sa mort le qualifie de « ser
viteur de Dieu», xxiv, 29, lui-même sè nomme toujours 
seulement « le fils de Nun ».

Cependant, plusieurs faits racontés dans le livre de 
Josué paraissent n ’avoir eu lieu qu’à l’époque des Juges, 
à savoir, la prise de Cariath Sépher par Othoniel, xv,
13-19, et celle de Lésem par les Danites, xix, 47, rap
portées aussi Jud., i, 10-19; xvm, 1-12. Quelques criti
ques catholiques, Kaulen, Einleitung, 2« édit., Fribourg- 
en-Brisgau, 1890, p. 177; Zschokke, Historia sacra V. 
T., p. 163; Clair, Le livre de Josué, Paris, 1883, p. 5; 
Fillion, La Sainte Bible, Paris, 1889, t. il, p. 9, concè
dent que ces récits ont été ajoutés ou, au moins, ont pu 
l’être après la mort de Josué. Voir t. n, col. 1239. Mais 
il n’est pas certain que ces événements ne datent point 
du vivant de Josué. La prise de Lésem a dû avoir lieu 
dans les derniers temps de la vie de ce chef d’Israël. 
Quant à celle de Cariath-Sepher, elle a eu lieu plus tôt. 
Voir t. n, col. 58. Si l’auteur du livre des Juges la men
tionne après la mort de Josué, il le fait seulement pour 
rappeler les exploits d’Othoniel, dont il va raconter la 
judicature. Dans son récit, les verbes auraient dû pro
bablement être mis au plus-que-parfait, si ce temps 
avait existé dans la langue hébraïque. Vigouroux, Manuel 
biblique, 11e édit., Paris, 1901, t. n , p. 7, note 1; Cor
nely, Introductio specialis in  historicos V. T. libros, 
Paris, 1887, t. i, p. 195-198; Pelt, Histoire de l’Ancien 
Testament, 3e édit., 1901, t. i, p. 333.

V. I n t é g r i t é  d u  t e x t e . — Le texte du livre de Josué 
ne nous est pas parvenu en très bon état. Pour le con
stater, il suffit de comparer le texte hébreu actuel avec 
la version grecque des Septante. Un autre moyen de 
constatation des altérations du texte est sa comparaison 
avec des passages parallèles des autres Livres Saints. 
Des noms et des chiffres, si nombreux dans les listes 
topographiques, paraissent avoir souffert des injures du 
temps et nous sont parvenus estropiés au point de vue 
orthographique ou modifiés. Ainsi le personnage nommé 
Achan, vu, 1, est appelé Achar par les Septante, la 
Peschito et dans I Par., rt, 7. Voir l. r, col. 128. Il 
existe d’autres fautes orthographiques de même genre 
dans la transcription des noms propres de villes ou de 
lieux. D’autres changements de lettres se sont produits 
dans les noms communs ou dans les verbes. Dans les 
Septante, xv, 60, il y a un verset presque entier, qui 
manque dans le texte hébreu et dont la disparition 
peut s’expliquer par ôp-oioTeXeuvov. Le nombre des villes 
de la tribu de Nephthali, xix, 36, doit être incomplet, 
si on compare ce passage avec xxi, 34, et I Par., vi, 61. 
Il manque dans les manuscrits et les éditions impri
mées un membre de phrase, xxi, 36, qui se trouve dans 
les Septante, la Vulgate et I Par., vi, 63. Il est probable 
qu’il s’est perdu, xxii, 34, un mot que le sens exige et 
qui se lit dans la Peschito et le Targum. Par contre, 
D ir'n ii, xv, 36, est une glose sur le nom précédent

• t  :

n n s m , qui de la marge des manuscrits s’est glissée
t  •• :  -  :

dans le texte, car elle n’existe pas dans les Septante et 
elle rend fautif le nombre total des villes, yavii, xix, 2,
paraît être la répétition de y2itf--|N3, qui précède
immédiatement, comme il résulte de I Par., iv, 28, et
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du total donné, xix, 6 ; ce nom est absent, d’ailleurs, 
de la version des Septante. rmnOi, xix, 34, doit être

T

fautif, si on en juge d’après les données topographiques 
et l’absence de ce mot dans les Septante. Le chiffre 29, dans 
xv, 32, résume une liste de 36 noms; il est évidemment 
fautif. Le nombre des soldats de Josué est de 30000, 
vin, 3, et seulement de 5000, vm, 12; le premier chiffre 
doit être corrigé d’après le second, liaulen, Einleitung, 
p. 175-176. D’autre part, le texte grec des Septante 
diffère souvent du texte massorétique, et si parfois il peut 
servir à rétablir la leçon originelle, d’autres fois, il est 
lui-même visiblement altéré. Ainsi, il contient, xvi, 10, 
au sujet de Gazer, une glose, dont parle saint Augustin, 
Quæst. in  Heptat., 1. VI, t. xxxiv, col. 784-785. On 
connaît les additions faites, xxtv, 30, 33. Cf. Hollen- 
berg, Die alexandrinische Uebersetzung des Bûches 
Josua, Meurs, 1876; H. B. Swete, A n introduction to 
the Old Testament in greek, Cambridge, 1900, p. 236- 
237, 244.

V I .  V é r i t é  d e s  r é c i t s . — Si le livre de Josué a pour 
auteur son héros principal, Josué lui-même, témoin et 
acteur des faits, si, du moins, il a été composé à une 
époque assez rapprochée des événements, il raconte, 
non pas, comme le prétendent les critiques rationalistes, 
les légendes d’Israël sur Josué, mais bien l’histoire 
réelle et véridique de la conquête et du partage de la 
Palestine. Les faits relatés par un écrivain contemporain 
sont dignes de foi et le récit mérite créance, parce que 
ce sont des faits publics, connus de tous, qu’on n’in
vente pas. Ils sont, d’ailleurs, exposés d’une manière 
simple et avec un accent de vérité qui entraîne la con
viction. Les critiques rationalistes déclarent impossibles 
les miracles du passage du Jourdain, de la prise de 
Jéricho et de la bataille de Béthoron. Ils prétendent 
relever des contradictions dans le récit lui-même ou 
des oppositions inconciliables avec le livre des Juges au 
sujet de la conquête. Ils affirment que le partage de la 
Terre Promise répond, non à la réalité, mais à une con
ception idéale de la prise de possession de cette terre 
par les tribus d’Israël. Realencyklopadie fïir protest. 
Théologie und Kirche, 3e édit., Leipzig, 1900, t. ix, p. 
392-393. Ils supposent à tort que la conquête du pays 
de Chanaan a été complète, que Josué a pris toutes les 
villes et exterminé tous les habitants, et ils s’étonnent 
de retrouver plus tard certaines localités en la possession 
des tribus chananéennes, qui n’en avaient pas été dépos
sédées ou qui les avaient reprises. Vigouroux, Manuel 
biblique, I I e édit., Paris, 4901, t. H, p. 9; Les Livres 
saints et la critique, 5e édit., Paris, t. iv, p. 453. L’abbé 
Paulin Martin, Introduction à la critique générale de 
l’A. T., De l’origine du Pentateuque (lithog.), Paris, 
1888-1889, t. i i i ,  p. 546-606, a longuement réfuté les 
objections de Reuss sur le partage de la Palestine entre 
les tribus et sur les villes lévitiques.

Les écrivains sacrés qüi sont postérieurs au livre de 
Josué lui rendent témoignage en mentionnant cer
tains faits dont il contient le récit. Les premiers mots 
du livre des Juges, i, 1, considèrent Josué comme ayant 
été le chef des Israélites dans la guerre contre les Cha
nanéens. Le récit de la prise de Cariath-Arbé, Jud., I, 
10-15, si on met les verbes au plus-que-parfait, n’est que 
la répétition de Jos., xv, 13-19. Sauf pour le nom de la 
tribu, il y a accord entre Jos., xv, 63, et Jud., i, 21. 
L’héritage de Manassé est le même, Jos., x v i i ,  11-13, et 
Jud., I, 27-28. Le sort des habitants de Gazer est raconté 
de la même manière, Jos., xvi, 10, et .Tud., i, 29. Le 
résumé de l’histoire des Juges, II, 11-in, 6, suppose 
l’existence des tribus chananéennes que Josué n’avait 
pas exterminées, xm, 2-6. L’alliance avec les Gabaonites 
est rappelée, II Reg., xxi, 2, aussi bien que le séjour de 
l’arche à Silo, Jud., xviff, 31; Ps. l x x v i i ,  60, l’extermi
nation des Chananéens, Jud., n, 2; III Reg., xiv, 24;

IV Reg., xxi, 2, la destruction de Jéricho, III Reg.,xvi, 
34, les conquêtes et le partage de la Terre Promise, Ps. 
l x x v i i ,  54-55, et le passage miraculeux du Jourdain. Ps. 
l x v ,  6; Ps. cxili, 3 ,5 ; Habac., m, 8. L’éloge de Josué et 
de Caleb, Eccli., x l v i ,  1-12, résume l’œuvre du héros 
tout entière, telle qu’elle est exposée dans le livre qui 
porte son nom. Le diacre Étienne attribue à Josué la 
conquête de la Palestine. Act., v i i , 45.

Sans confirmer directement la vérité du livre de Jo
sué, les monuments contemporains de l’Égypte la justi
fient indirectement, en nous faisant connaître la situa
tion politique du pays de Chanaan, conforme à celle 
que suppose le récit sacré. D’autre part, les explora
tions géographiques ont constaté l’exactitude des don
nées topographiques de ce livre. Vigouroux, La Bible 
et les découvertes modernes, 6e édit., Paris, 1896, t. m 
p. 3-16. Procope, De bello vandalico, 1. III, c. xx, rap
porte qu’il y avait à Tigisis, dans l’Algérie actuelle, 
deux stèles sur lesquelles les habitants avaient fait 
graver en langue phénicienne cette inscription qu’il 
reproduit en grec: Tlgsî’ç inu.vj oi cpôyovTeç àîrb npoato- 
7tou ’lïjo-oü to-j Xyio-coO, uiou Nauî|. Cf. Verdière, É m i
gration des Chananéens, chassés de Palestine en 
Afrique, dans les Comptes rendus de l’Académie des 
Inscriptions et Belles-Lettres ; Journal officiel, 1er et 
14 juillet 1874, p. 4561, 4912-4913; M. Büdinger, De colo- 
niarum  quarum dam  phœniciarum prim ordiis cum 
Hebræorum exodo conjunctis,dans les Sitzungsberichte 
der Akademie der Wissenschaften in  Wien. Philos.- 
Histor. Classe, t. cxxv, 1891, x, p. 30-38.

VII. C o m m e n t a i r e s . — 1° Des Pères. — Origène, 
Eclecta in  Jesum Nave; Homiliæ in  librum  Jesu Nave, 
t. x i i ,  col. 819-948; S. Éphrem, In  Josue, Opéra syriaca, 
Rome, 1737, t. i, p. 292-307; Théodoret, Quæstiones in  
Josuam, t. l x x x , col. 457-486; S. Augustin, Locutiones 
in  Heptateuchum, 1. VI, t. xxxiv, col. 537-542; Quæs
tiones in  Heptateuchum, 1. VI, ibid., col. 775-792; Pro
cope de Gaza, Comment, in Josue, t. l x x x v i i , col. 991- 
1042; S. Isidore de Séville, Quæstiones in  librum Josue, 
t. l x x x i i i , col. 371-380, ou V. Béde, Quæstiones super 
Jesu Nave librum, t. xcm, col. 417-422; Raban Maur, 
Comment, in  librum  Josue, t. cvm, col. 999-1108, 
Rupert, I n  librum Josue, t. c l x v i i , col. 999-1024. La 
plupart des Pères ont recherché le sens allégorique 
plutôt que le sens littéral. — 2e A u moyen âge. — 
Hugues de Saint-Cher, Postilla, Venise, 1754, t. i ; Ni
colas de Lyre, Postilla, Venise, 1588, t. n  ; Denys le 
Chartreux, Opéra, Cologne, 1533, t. il ; Tostat, Opéra, 
Venise, 1728, t. v. — 3° Dans les temps modernes. —
1. Catholiques. — Cajetan, Comment, in lib . Josue, etc., 
Rome, 1533 ; Vatable, Annotationes in  V. T., Paris, 
1545 ; édit. expurgée, Salamanque, 1584; Clarius, Scho
lia, Venise, 1542 ; A. Maes, Josuæ imperatoris historia 
illustrata atque explicata, Anvers, 1574 (dans Migne, Cur
sus completus Sac. Script., t. vn-vinj; Arias Montanus, 
De optimo imperio seu in  libr. Josue comment., An
vers, 1583; Serarius, Josue, 2 in-f°, Mayence, 1609-1610; 
Bonfrère, JosMe, Judices et R uth, Paris, 1731 ; C. Magalian, 
Comment, in  Josuæ historiam, Î6I1 ; Marcellius, Com
m ent. in  l. Josue, 1661 ; Calmet, Commentaire littéral, 
2e édit., Paris, 1724,. t. n , p. 1-143; J. Félibien, Penta- 
teuchus historiens seu, libri quinque historici, Josue, etc., 
Paris, 1704; Hellbig, In  libros Josue, Judicum, Ruth, 
Cologne, 1717 ; Monterde, Comment, theol. in. lib. Josue, 
Ruth, Valence, 1702 ; Clair, Le livre de Josué, Paris, 
1877. — 2. Protestants. — Sans parler des anciens com
mentateurs, Drusius, 1618, Osiander, 1681, Sébastien 
Schmidt, 1693, Le Clerc, 1708, citons Maurer, Com
menta)' über das Buch Josua, Stuttgart, 1831; Rosen 
müller, Scholia in  V. T., Leipzig, 1833; Keil, Bibli- 
scher Kom m entar über das A. T., 2e édit., Leipzig, 1874, 
t. il ; Espin, Joshua, dans le Speaker’s Commentary, 
Londres, 1872; Fay, Das Buch Josua, Bielefeld, 1870,

d i c t .  d e  l a  b i b l e . III. -  54
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Holzinger, Josua, dans Hand-Commentar zum A . T., 
Tubingue; Oettli, Deuteronomium, Josua und Richter, 
Munich, 1893; Dillmann, N um eri, Deuteronomium  
und Josua, 2e édit., Leipzig, 1886; Budde, Richter und  
Josua, 1887 ; Black, The book o f Josua, Cambridge, 
1891; Fr. de Hummelauer, Josue, Paris, 1903.

E. Mangenot.
6 .  J O S U É  (hébreu : ISUyâh; Septante : Teui'a), des

cendant d’Hérem, qui avait épousé du temps d’Esdras 
une femme étrangère et qui fut obligé de la renvoyer. 
I Esd., x, 31. Ce nom, dans l’original, signifie « Jéhovah 
prête, aide », et est complètement différent en hébreu 
du nom de Josué. La Vulgate a rendu ailleurs ce même 
nom sémitique par Jésia et Jésias. Voir col. 1399.

7 . JO S U É  (hébreu: Yêsûa’ ; Septante: T y ) g o î ç ) ,  chef

à la Bastille, pour avoir témoigné trop d’attachement 
aux doctrines des jansénistes. Il vécut à Montpellier, 
puis à Troyes, et enfin à Paris, où il mourut. Il a laissé 
des commentaires de différentes parties de l’Écriture 
Sainte : Explication de l’histoire de Joseph selon divers 
sens que les saints Pères y  ont donnés, in-12, Paris, 
1728; Éclaircissement sur les discours de Job, in-12; 
Traité du caractère essentiel à tous les prophètes de 
ne rien dire que de vrai, in-12, Paris, 1741; Observa
tions sur Joël, in-12, Avignon, 1733; Lettres sur l’inter
prétation des Ecritures, in-12, Paris, 1744; Concor
dance et explication des prophéties qui ont rapport à 
la captivité de Babylone, in-4», Paris, 1745; Explica
tion des principales prophéties de Jérémie, d’Ezéchiel 
et de Daniel, disposées selon l’ordre des temps, 5 in-12, 
Paris, 1749 (ce n ’est qu’une nouvelle édition du précé-

287. — Joug étrusque. Bronze du m usée K ircher, à  Rome. Réduit d’un tiers. D’après Micali, Antichi m onum enti,
in-f", Florence, 4810, pl. t..

d’une famille de lévites qui revint de la captivité avec 
Zorobabel. Elle comptait 74 membres en y comprenant 
les fils de Cedmihel qui descendaient d’Odovia comme 
les fils de Josué. I Esd., il, 40. Tous ces lévites furent 
des auxiliaires actifs d’Esdras et de Néhémie dans leur 
œuvre de restauration. I Esd., m , 9 ; v iii, 33; II Esd., 
m , 9 (Azer, fils de Josué); vm, 7; ix, 4, 5; x, 9; x ii, 8,
24. Sur ces deux derniers passages, voir J ésua 3, 
col. 1403. Josué et Cedmihel étaient l’un et l’autre des 
descendants d’Odovia, I Esd., u, 40, mais Odovia était 
leur ancêtre, non leur père ; celui-ci s’appelait Azanias, 
comme il résulte de II Esd., x, 9, où Josué est désigné 
comme fils d’Azanias.

JO T A , aujourd’hui Yutta, ville de Juda. Jos., xv,
55. Elle est appelée Jéta par la Vulgate dans Jos., xxi,
16. Voir J éta, col. 1517.

JO U B ER T François, théologien catholique français, 
né à Montpellier le 12 octobre 1689, mort à Paris le 
23 décembre 1763. Avant d’entrer dans les ordres, il fut 
quelque temps syndic des états de Languedoc, charge 
qui avait été exercée par son père. Devenu prêtre en 
1728, il fut, en 1730, enfermé durant quelques semaines

dent); Commentaires sur les douze petits 'prophètes, 6 
in-12, Avignon, 1754 et années suivantes; Commentaire 
sur l’Apocalypse, 2 in-12, Avignon, 1762.

A. R egnier.
JO U E  (hébreu: leJp, raqqâh; Septante: o-iaywv ; 

Vulgate : gena, maæilla), partie du visage qui recouvre 
les mâchoires entre les yeux et le menton. — Les joues 
sont comparées, pour leur fraîcheur et leur coloration, 
à un parterre d’aromates, Cant., î, 9; v, 13, et à la moi
tié d’une grenade. Cant., îv, 3 ;  vi, 6. Voir Grenade, 
col. 340. — Dans tous les autres passages où il est parlé 
des joues, c’est à l’occasion des soufflets et des coups 
qu’elles reçoivent, III Reg., xxn, 24; Job,xvi, 11; Is.,L, 
6 ; Mich., v, 1, ou des larmes qui les inondent. Lam., i,
2. Voir Larmes, Soufflet. H. Lesêtre.

JO U G  (hébreu: m ât ou môtdh, ’ol ou 'Ô2 ; Septante : 
Çuydv, y.),oioc ; Vulgate : jugum ), pièce de bois servant à 
assujettir ensemble deux bœufs par la tète, et au moyen 
de laquelle ils tirent une charrue, un chariot, etc. (fig. 
287). Par extension, on donne lé nom de joug à l’atte
lage d’autres animaux réunis deux à deux, chevaux, ânes 
mulets, etc. La forme était diverse en Égypte (fig. 288 ; 
voir aussi fig. 71, t. i, col. 325; fig. 214, t. i i ,  col. 603),
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en Chaldée (fig. 213, t. il, col. 602), en Grèce (fig. 289), 
à Rome (fig. 290). Pour les jougs actuellement en usage 
en Syrie et en Égypte, voir fig. 75, t. i, col. 327; fig. 215 
et 216, t. il, col. 605.

1» A u sens propre. — On ne met le joug aux animaux

288. — Joug égyptien, en bois, de 1“30 de longueur. 
Musée du Louvre.

que quand ils ont un certain âge et que leur force s’est 
développée. Dans les sacrifices, on n’admettait que des 
animaux n’ayant point porté le joug. Num., xix, 2 ; 
Deut., xxi, 3; I Reg., vi, 7. Le joug fait plier le cou.

289. — Joug grec. D’après Smith, Dlct. o f Greek and Roman 
antiquities, 3* édit., t. I, p. 1035.

Eccli., xxxm, 27. — L’animal mis au joug est appelé 
•juoÇûytoç, subjugalis. Matth., xxi, 5. — Jérémie reçut 
l’ordre de se mettre des jougs au cou, pour sym
boliser l’asservissement qui menaçait certains peuples.

Jer., xxvii, 2 ;xxvm, 10, 12. — Comme les animaux sont 
attachés au joug deux à deux, un joug désigne souvent 
une paire. L’hébreu emploie alors le mot séméd, et le 
grec le mot ÇEÜyoç. I Reg., xi, 7; III Reg., xix, 19, 21; 
Eccli., xxvi, 10; Luc., xiv, 19. Cette expression est 
usitée même quand il s’agit de mulets, IV Reg., v, 17, 
ou de chevaux. IV Reg., ix, 25 ; Is., xxi, 7. — En hébreu, 
on donne encore le même nom au lot de terre qu’une

paire de bœufs peut labourer en un jour. I Reg., xiv, 
14; Is., v, 10.

2° A u sens figuré. — Le joug symbolise toute obliga
tion pénible imposée d’une manière constante à la vo
lonté de l’homme. Telle est tout d’abord la loi de Dieu, 
Jer., Il, 20; Judith, v, 24; Ose., x i,  4; Eccli., l i ,  3 i; 
Lam., n i ,  27. Notre-Seigneur a rendu ce joug doux et 
aimable, Matth., x i,  29, 30 ; il ne convient donc pas de 
reprendre le joug plus dur de la loi ancienne. Act., x v , 
10; Gai., v , 1 ; I Tim., v i, 1. Se mettre sous le même 
joug que les Gentils serait adopter leur genre de vie, 
marcher de concert avec eux, comme deux bœufs qui 
tirent la même charrue. II Cor., v i, 14. — Le joug dé
signe souvent la servitude imposée par une nation à 
une autre nation, par un homme à un autre homme. III 
Reg., x n ,  4, 9-11 ; Is., ix ,  4 ; x , 27; x iv , 25; x l v i i ,  6 ; 
Jer., v, 5; x x v i i ,  8, U , 12; x x v m , 2, 4, 11; I Mach., 
vm, 18, 31 ; xm, 41. — Un joug de fer est une servitude 
très dure. Deut., x x v m , 48; .Jer., x x v m , 14. — Être 
délivré de la servitude, c’est enlever le joug, Is., l v i i i ,  

6, 9, ou le briser. Gen., x x v i i ,  40; Lev., xxvi, 13 ; Jer., 
II, 20; Ezech., xxx, 18; x x x iv , 27; Nah., i ,  13. — C’est 
encore un joug pesant que le châtiment, Lam., i, 14; 
la misère, Eccli., x l ,  1, et la méchante langue. Eccli., 
x x v m , 24. H. Lesètre.

1 . JOUR (hébreu : Yem îm âh, « colombe; » Sep
tante : 'Hpépa; Vulgate ; Dies, « Jour »), la première 
des trois filles qui naquirent à Job après son épreuve. 
Job, x lii ,  14. Les Septante et la Vulgate ont traduit ce 
nom propre’comme dérivant du mot yôm, « jour, » mais 
il est plus probable qu’il est le même que l’arabe yama'- 
niri/i, « colombe. » Les Orientaux donnent volontiers à 
leurs filles des noms d’animaux, comme abeille, ga
zelle, etc. Voir D ébora, D orcas.

2. JO U R  (hébreu : yôm ;  grec : ripÉpa; Vulgate, dies), 
espace de 24 heures. — 1° Les Hébreux comptaient les 
jours d’un coucher de soleil à l’autre. Cela apparaît très 
clairement dans les indications relatives à la célébration 
du sabbat. Lev., xxm, 32. C’était l’usage suivi chez 
plusieurs peuples anciens et en particulier chez les 
Athéniens. Pline, H. N., n , 7 9  (188); Macrobe, i, 3; Sa- 
turn., i, 3; Aulu-Gelle, Noct. attic., m , 2. C’est encore 
l’usage que suit l’Église pour l’office divin. C’est pour
quoi le jour de 24 heures est souvent indiqué dans la 
Bible par l’expression ’érëb bôqér, « soir (et) matin, » 
que les Septante traduisent par le mot vj-/_6r|p.apov. 
Dan., vm, 14. Cf. II Cor., xi, 25. Le mot yôm , comme les 
mots ri pipa et dies, est cependant employé pour désigner : 
— 1. tantôt le jour de 24 heures, Gen., vm, 3, 4, 12; 
vm, 3; xvn, 12; Exod., vu, 25, xn, 3; Lev., vu, 1 7 ;  
x i i i ,  5; Jos., i, U ;  ii, 16, etc.; — 2. tantôt le temps 
pendant lequel la terre est éclairée par le soleil, par 
opposition à la nuit, Gen., i, 5 ; Amos, v, 8; Ps., xix 
(xvm), 3; Job, m , 4; xvn, 12; Jon., ii, 1 ; Matth., xii, 
40; xx, 12, etc. — 3. Sur le sens du mot « jour » dans 
le récit de la création, Gen., i, 5, etc., voir Cosmogonie, 
t. ii, col. 1051.

2» Tout en admettant, conformément à l’opinion géné
rale, que le jour ordinaire des Hébreux commençait le 
soir, Ideler, Handbuch der mathematischen und techni- 
schen Chronologie, in-8», Berlin, 1825, t. i, p. 482-484, 
pense que le point de départ était non le coucher du 
soleil, mais la nuit complète. Il invoque en faveur de 
son opinion le texte relatif au Jour des Expiations, qui 
était le dixième jour du septième mois. « Dès le soir du 
neuvième jour jusqu’au soir suivant, vous célébrerez votre 
sabbat. » Lev., xxm, 32. Voir Expiation (Féte de l ’), 
t. i i , col. 2136.

Si le jour civil, dit-il, avait commencé au coucher du 
soleil, le législateur aurait dit au soir du dixième jour. Il 
ne peut parler du neuvième jour qu’en supposant que
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le mot ’éréb désigne la dernière partie de l’aprés-midi et 
appartient au jour précédent. Ideler voit une confir
mation de sa manière de voir dans l’expression : « entre 
les deux soirs, » qui désigne le temps où doivent être 
célébrés la pâque et le sacrifice du lendemain. Exod., 
xn, 6; Num., ix, 3; xxvm, 4. Sur le sens de cette 
expression, les sectes juives différaient. Les pharisiens, 
dont les Juifs d’aujourd’hui suivent encore l’inter
prétation, pensaient que le temps ainsi désigné était 
celui qui s’écoule entre la neuvième et la onzième 
heure, c’est-à-dire, d’après notre manière actuelle de 
compter, entre 3 heures et 5 heures de l’après-midi. Les 
Samaritains, au contraire, pensaient qu’il s’agissait du 
temps compris entre le coucher du soleil et la nuit 
noire. Ils s’appuyaient sur un passage parallèle, Deut.,
xvi, 6, où le coucher du soleil est indiqué comme 
l’heure de la Pàque. Les Garaïtes comptaient comme 
les Samaritains. A. Heland, Dissertationes Miscel- 
laneæ, t. ri, De S am aritanis, 22, in-8», Utrecht, 1707;

, J. Trigland, De ICaræis, îv, in-8», Leyde, 1703. Cepen
dant tous ces passages peuvent très bien s’accorder avec 
l’opinion qui fait commencer le jour hébraïque au cou
cher du soleil. L’expression « entre les deux soirs » 
désignait très probablement le temps très court qui 
s’écoule en Orient entre le coucher du soleil et la nuit 
complète. Peut-être aussi faisait-on commencer un peu 
plus tôt la fête des Expiations, à cause des longs prépa
ratifs que nécessitaient les sacrifices. On trouve aussi 
l’expression renversée l|[iEpovjxtcov, Ps. i, 2, pour indi
quer le jour et la nuit pendant lesquels on doit invoquer 
le Seigneur.

3° Les jours de la semaine n’étaient pas désignés par 
des noms spéciaux, on comprend aisément pourquoi. 
Chez tous les peuples où existent ces noms, ils sont 
empruntés à des divinités à qui ces jours sont consacrés. 
Pareilles dénominations ne pouvaient exister chez le 
peuple hébreu qui adorait le Dieu unique. Les jours 
étaient numérotés de façon à ce que le sabbat fût le 
septième. Les fêtes étaient indiquées par le mot « jour » 
suivi d’un autre mot qui rappelait la nature de la fête. 
C’est ainsi qu’on disait : « le jour des. Sorts, » Esth., 
tx, 28,31; « le jour delà Purification, des Tabernacles, 
des Azymes, de la Préparation, de l’Expiation, de la Pâque, 
de la Pentecôte, » etc. Num., xxvm, 26; xxix, 1 ; xxxm, 
3; Lev., xvi, 29; xxvi, 21; II Mach., i, 9; x, 5; Luc., 
xxii, 1 ,7 ; xxm, 54; Act., i i , 1 ; xx, 16, etc.

4° Le jour servait d’unité pour mesurer la longueur 
du chemin. Exod., m , 18; v, 3 ;  .Ton., m , 3, 4; Luc., ii,
44. Il était divisé en parties portant des noms particu
liers e t  en heures. Voir H e u r e , t. m, col. 683 .

5° Le mot jour suivi d’un génitif indique un événement 
mémorable, une bataille, un désastre. Ps. cxxxvi 
(cxxxvn), 7; Is., IX ,4 ;  Ezech., xxx, 9;O se.,n , 3  (hébreu, 
î, U ); II Mach., xv, 37. C’est ainsi que Jérémie, L , 27, 
3 1 , appelle le jour où Dieu châtiera ses ennemis : « leur 
iour. »

6» Au pluriel, le mot jour désigne une époque de l’an
née, les jours du printemps, de l’été, de la moisson, de 
la vendange. Eccli. L , 8, 9; xxiv, 35; Judith, I I ,  '17; 
vm, 3; Prov., xxv, 13, etc. Il est également employé pour 
signifier l’ensemble de la vie, l’époque, la période d’ac
tivité, etc. Dans ce sens, on le trouve même quelquefois 
au singulier. Gen., xxxv, 28, etc.; xlvii, 9; Jud., v, 6;
x v i i , 6; x v i i i , 1; I Reg. (I Sam.), x v i i ,  12; II j Reg. 
(Il Sam.), xxi, 1. De là, l’expression « les jours anciens », 
pour dire l’antiquité. Amos, ix, 11. De là aussi la lon
gueur, la brièveté ou la rapidité des jours pour celle de 
la vie. Ps. xx (xxi), 5; xxn (xxm), 6; xxxvm (xxxix), 
6 ;  Job, IX , 25; xiv, 5; x v i i , 1. Les annales dans lesquelles 
sont racontées l’histoire des rois de Juda et celle des 
rois de Jérusalem sont appelées le Livre des paroles 
(actions) ces jours des rois de Juda ou dé Jérusalem. 
III (I) Reg., xiv, 19, 20, 29 ; xv, 7, 23, 31 ; xvi, 5,14, etc.

7° Pour exprimer l’avenir d’une manière indéfinie les 
prophètes se servent de l’expression r « en ce jour-là. » 
Is., n, U , 17; v i i , 18, x, 27; Jer., îv, 9; Amos, n , 
16, etc. — La fin des jours désigne le moment où s’ac
complira la prophétie et par conséquent s’applique à des 
périodes différentes, spécialement aux temps messia
niques ou à la fin du monde. Gen., x l i x , 1; Deut., îv, 
30; Dan, îv, 31; Ose., m , 5; Mich., îv, 1, etc.

8° Le jour du Seigneur est tantôt le temps de sa colère, 
Is., xm, 13; Joël, i i , U , 31; Amos,v, 18, 20; Sophon., i,
14-16; le temps de sa vengeance, du jugement ou du 
carnage. Is., xxx, 25; xxxiv, 8; Lam., i, 12; i i , 1. 
Cependant c’est quelquefois le jour de la consolation 
ou du salut. Is., x l i x ,  8; Lam., i, 21.

9“ Dans le Nouveau Testament, pour dire vers cette 
époque, on trouve souvent les mots : « en ces jours-là. » 
Luc., i, 39; il, 1 ; Act., m , 24, etc. Le jour du Christ est 
parfois son avènement sur la terre, le temps de son 
incarnation. « Abraham a tressailli de joie de ce qu’il 
verrait mon jour. » Joa., vm, 56. « Il faut que je fasse mes 
œuvres tandis qu’il fait jour, » Joa., ix, 18, c’est-à-dire 
pendant que je suis sur la terre. Ailleurs ces mots signi
fient le dernier avènement, le jour, du jugement dernier : 
Phil., i. 10. La fin du monde, le jour où le Christ vien
dra juger les vivants et les morts, est encore désigné par 
ces mots : « le jour, ce jour, » Heb., x, 25; Matth., vu, 
22; II Tim., i, 12; « le dernier jour, » Joa., vi, 39, 40, 
44; xi, 24; « le jour du jugement, » Matth., xi, 22; Joa., 
îv, 17 ; a le jour de la colère, » Rom., il, 5; « le jour 
du Seigneur, » II Thess., n, 2; cf. Luc., xvii, 22, 24, 30; 
Act., ii, 20; Rom., n , 16; II Cor., i, 14; Apoc., vi, 17, 
etc.; « le jour de Dieu. » II Pet., m , 12. C’est évidem
ment par allusion au « jour du Seigneur », dans le sens 
de jour du jugement, que saint Paul, I Cor., iy, 3, em
ploie l’expression « le jour de l’homme ». ôuo àv0pw7iL'vv); 
rigépaç, pour signifier un jugement humain.

10° Le contraste entre le jour et la nuit a donné lieu 
à certaines expressions métaphoriques. Les chrétiens sont 
« les enfants du jour », c’est-à-dire de la vérité et des 
bonnes œuvres, tandis que Terreur et le mal sont « les 
œuvres de la nuit ». I Thess;, v, 5, 8. Cf. Rom., x i i i , 13. 
Le jour est le temps du travail. Joa., ix, 4; xi, 9. Par 
contre la vie présente avec ses obscurités, au milieu 
desquelles la prophétie luit comme un flambeau, est 
comparée à la nuit, la réalisation de la prophétie sera la 
lumière du jour, II Pet., i, 19; le jour c’est le temps 
du salut qui approche. Rom., xm, 12. « Tel fait une 
distinction entre les jours. Celui qui distingue les jours 
agit ainsi pour le Seigneur, » dit saint Paul, Rom., xiv, 
5, 6. Enfin, dans Matth., vi, 34, se trouve le proverbe :
« A chaque jour suffit son mal. » E. B e u r l i e r .

JOURDAIN (hébreu : hay-Yardên; Septante : ’Iop- 
Sâvï)ç; Vulgate : Jordanis), fleuve de Palestine (fig 291).

I. Nom. — Son nom, en hébreu, est toujours pré
cédé de l’article, excepté dans deux passages, dans Ps. 
x l i i  ( x l i ) ,  7, et Job, x l ,  23 (Vulgate, 18). En ce dernier 
endroit, il désigne, non pas le Jourdain proprement 
dit, mais un cours d’eau impétueux en général. Hay- 
Yardên est dérivé du verbe yârâd, « descendre, » et 
signifie « le descendant », sans doute parce que la pente 
de son cours est très considérable et qu’il « descend » 
avec beaucoup de rapidité. Cette étymologie est aujour
d’hui généralement admise. Voir Gesenius, Thésaurus, 
p. 626. D’après saint Jérôme, Y a rd ê n  serait composé de 
deux mots. « Le Jourdain, dit-il; Comment, in  Matth., 
1. III, xvr, 13, t. xxxi, col. 114-115, prend naissance au 
pied du Liban, et il a deux sources, Tune appelée Jor 
et l’autre Dan, lesquelles réunies forment le nom de 
Jordanis. » Cette explication fut universellement accep
tée, sur l’autorité du saint docteur, par les anciens 
pèlerins et par les commentateurs de l’Écriture ; mais 
elle est certainement inexacte, comme Ta démontré
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Adrien Reland, Palæstina, Utrecht, 1714, p. 271. Saint 
Jérôme suppose que Yardên est composé des deux 
mots in>, Yè’ôr, et p ,  Dàn. L’une des sources du Jour
dain se trouve en effet à Dan, mais la ville de Dan ne 
prit ce nom qu’à l’époque des Juges, auparavant elle 
s’appelait Laïs, Jud., xvm, 29; or, le Jourdain portait 
déjà ce nom à l’époque d’Abraham. G en.,xm, 10. On 
pourrait répondre, il est vrai, quoique ce soit, invrai
semblable, que ce fleuve est appelé ainsi dans l’Écriture 
par anticipation, ou, comme on dit, par prolepse; ce 
qu’on ne peut, en tout cas, contester, c’est que la pre
mière syllabe de Yar-dên est totalement différente de 
Ye’ôr, ce second mot renfermant un aleph qui n’est pas 
dans Yar-dên. Ce qui a induit saint Jérôme en erreur, 
c’est qu’il a cru que Jor signifiait en hébreu « fleuve 
ou rivière ». « Jor quippe, dit-il, psïOpov, id  est fluvium  
sive rivum Hebræi voed.nl. » Onomaslïcon, édit. Larsow

lequel il est désigné aujourd’hui par les Arabes. On y 
ajoute quelquefois l’épithète d 'el-qebîr, « le grand, .» 
pour le distinguer de son affluent l’Hiéromax ou Yar- 
mouk, connu des indigènes sous le nom de Scherïat el- 
Menadhiréh. Voir Newbold, The Lake P hia la ; the 
Jordan and ils sources, dans le Journal o f the Royal 
Asiatic Society, t. xvi, 1856, p. 13.

II. H i s t o r i q u e  d e  l ’e x p l o r a t i o n  d u  J o u r d a i n . — Le 
Jourdain, au point de vue physique et au point de vue 
religieux, occupe une place à part dans la géographie et 
dans l’histoire. Aucun autre fleuve du monde n ’est 
sacré comme lui pour les Juifs et les chrétiens et, sûr 
toute la surface du globe, aucun cours d’eau ne pré
sente des caractères aussi extraordinaires et aussi sin
guliers. Cependant, jusqu’au xix» siècle, il est resté une 
des rivières les plus mal connues, quoique son nom 
fût dans toutes les bouches et que des milliers de pieux

291. — Le Jourdain personnifié. Arc de triom phe de Titus, à  Rome. D 'après J. P. Bellori et J. J. de Rubeis, 
Vetercs A rcus A uguslorum , in-f°, Rome, 1690, pl. 6. ,

et Parthey, 1862, p. 169. Or, les Israélites n’appelaient 
pas un cours d’eau ye’ôr. Ce mot est égyptien et désigne 
le Nil, et il n’est employé dans l’Ancien Testament que 
comme appellation du grand fleuve d’Égypte. Le nom

i e )ÜK, ■ 1 ■■ Irduna, se lit en 
rapyrus Anastasi i (23, 1), publié par 

Fr. Chabas, Voyage d’un Égyptienen Syrie, in-4», Paris, 
1866, p. 206. Cf. W. Max Miiller, Asien undEuropa, Leip
zig, 1893, p. 97,196. — Il est d’ailleurs à remarquer que 
l'Écriture, qui fait précéder ordinairement les noms des 
cours d’eaux du mot nâhdr, « fleuve ou rivière » qui ne 
tarit point, ou bien nalia l, s’il s’agit d’un torrent qui 
ne coule qu’après les pluies et tarit une partie du temps, 
sur les 198 fois qu’elle nomme le Jourdain, ne le quali
fie jamais de nâhdr, et le nomme toujours simplement 
« le Jourdain » dans l’Ancien Testament. Dans le Nou
veau, saint Marc seul l’appelle une fois, i, 5, 7io7ajj.o;, 
fluvius. La Vulgate traduit Jor dards fluvius, Jos., vu, 7; 
xm , 23; xv, 5; xxn, 25; /lumen, Judith, i, 9, et fluenla 
Jordanis, Num., xm, 30 (hébreu, yad, « rive »); Jos., v, 1 
(m a ïm , « eaux »); xm, 8; Jud., vu, 25, mais c’est tou
jours une addition au texte original. — Dans les an
ciennes chroniques arabes, le Jourdain est appelé el- 
Urdunn, défiguration de son nom hébreu. Reland, Pa
læstina, p. 271. Après les croisades, il reçut dans le 
pays le nom A’esch-Scheri'ah, « l’abreuvoir, » sous

du Jourdain 
égyptien sur le

M

pèlerins se fussent baignés dans ses eaux. La Bible ne 
nous en a laissé aucune description. On ne savait guère 
de lui que ce que nous en apprend Josèphe. Les auteurs 
profanes l’avaient à peine connu de nom. Strabon, XVI, 
il, 17, édit. Didot, p. 642-643, s’est complètement mépris 
dans les deux lignes qu’il lui consacre dans sa Géographie.

Pendant les dix-huit premiers siècles de l’ère chré
tienne, personne n ’avait songé à l’étudier. Les innom
brables relations de voyages en Terre Sainte étaient 
muettes sur tout ce qui regarde son cours et le régime 
de ses eaux. Beaucoup de pèlerins nous parlent du 1 ien 
traditionnel du baptême de Notre-Seigneur, où ils sont 
allés se baigner par dévotion, mais presque aucun n ’a 
songé à parcourir les rives du fleuve, encore moins à 
les décrire. A la fin du vi» siècle, Antonin le Martyr et 
saint Willibald, évêque d'Eichstàdt, dans la première 
moitié du vm e siècle, descendirent toute la vallée du 
Jourdain depuis Tibériade jusqu’à Jéricho; en 1100, le 
roi de Jérusalem Baudouin Ier suivit la même route en 
sens inverse avec une petite troupe de cavaliers; mais 
de leur voyage nous n’avons que la mention.

Seetzen fut le premier qui découvrit de nouveau en 
1806 les sources du Jourdain, et ce n’est qu’en 1852 que 
Ed.Robinson et Smith décrivirent le véritable cours dès 
trois sources du fleuve. Le rabbin Joseph Schwarz, 
Tebu’ôt hà-’Aréç, Jérusalem, 1845 (nouvelle édition 
par Luncz, Jérusalem, 1900), les avait décrites un peu
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avant eux, mais son livre avait eu peu de publicité, 
quoiqu’il fût traduit en anglais. La première tentative 
d’exploration du cours même du Jourdain fut faite en 
juillet 1835 par l’Irlandais Costigan; il le descendit en 
bateau depuis le lae de Tibériade jusqu’à la mer Morte 
inclusivement ; il mourut de fatigue à son retour à 
Jérusalem. Douze ans plus tard, en août 1847, le lieute
nant anglais Molyneux renouvela avec un petit bateau 
cet essai d’exploration et il eut le temps d’écrire une 
brève notice de son voyage, mais il mourut également 
de l’excès de fatigue bientôt après. Molyneux, E xpé
dition to the Jordan and tlie Dead Sea, dans le Jour
nal o f the Royal Geographical Society o f I^ondon, 
t. xvm, 1848,-p. 104-130.

Les premières notions rigoureusement scientifiques 
sur le Jourdain, depuis sa sortie du. lac de Tibériade jus
qu’à son embouchure, nous ont été fournies par l’expé
dition que le gouvernement des États-Unis envoya en 
Palestine en 1848 sous la direction de W. F. Lynch. 
Elle descendit le fleuve en avril sur deux bateaux de mé
tal construits exprès en aval du lac de Génésareth. La 
descente dura huit jours et demi. Voir Official Report 
o f Ihe United S tates’ Expédition to explore the Dead 
Sea, and the River Jordan, by Lieut. W. F. Lynch, 
published at the National Observatory, Lieut. M. F. 
Maury, Superintendent,in-4°, Baltimore, 1852. Cf. Ritter, 
Die Jordan and die Beschiffung des Todten Meeres, 
Berlin, 1850; Ed. Robinson, Physical Geography o f the 
Holy Land, in-12, Londres, 1865, p. 153-156; Narrative 
o f the late Expédition to the Dead Sea, from  a Diary 
by one o f the Party, edited by Ed. P. Montague, in-12, 
Philadelphie, 1849; W. F. Lynch, Narrative of the Uni
ted Sta tes’ Expédition to tlie R iver Jordan and the 
Dead Sea, in-8°, Philadelphie, 1849; 2e édit., Londres,

1850 ; 9e édit., 1853. L’important rapport du Dr H. J. An- 
derson sur la géologie de la Palestine fait partie de 
l'Official Report. — Les officiers anglais, A. Conder et 
Iiitchener (devenu plus tard lord Kitchener), envoyés en 
Terre-Sainte par la société du Palestine Exploration 
Fund, ont continué et complété les travaux des Amé
ricains, de 1872 à 1878, depuis Banias jusqu’à la mer 
Morte. Voir Survey o f Western Palestine, Memoirs, 
3 in-4°, Londres, 1881-1883.

III. G é o lo g ie  d u  J o u r d a in .  — D’après les géologues, 
la Palestine, pendant la période géologique appelée 
éocène, était complètement couverte par la mer. Elle 
émergea graduellement avec ses montagnes pendant la 
période miocène, et dans la seconde partie de cette

période, il se produisit, du nord au sud, une grande fis
sure ou faille qui subsiste encore, malgré des révolu
tions postérieures plus ou moins importantes, et qui est 
connue aujourd’hui sous le nom de Vallée du Jourdain 
et d’Arabah. Pendant la période pluviale, la dépression 
de cette faille augmenta ; elle descendit au-dessous du 
niveau de la Méditerranée et la vallée du Jourdain, 
inondée par la fonte des glaciers et des neiges du Liban 
et de l’Hermon et par des pluies torrentielles, forma un 
vaste lac d’environ 3220 kilomètres de longueur. « Vers 
la fin de l’époque pluviale, dit M. Ed. Hull, Memoir on 
the Geology and Geography o f Arabia Petræa, Pales
tine, in-4°, Londres, 1886, p. 115, les eaux du lac inté
rieur atteignirent leur niveau le plus élevé, et comme 
les glaciers et les neiges disparurent du Liban et que 
les conditions physiques plus modernes s’établirent, les 
chutes de pluie diminuèrent en amont, et la superficie 
du grand lac s’amoindrit peu à peu, jusqu’à ce que la 
vallée du Jourdain devînt le lit de deux lacs de dimen
sions relativement petites et d’un cours d’eau qui les

292. — Coupes de te rra in  de la  vallée du Jourdain. D’après Mac Coun, The Holy Land, carte 3.
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unit » (fig. 292). Cf. T. Mac Coun, The Holy Land in 
Geography and History, 2 in-16, New-York, 1897, 
p. 1-3. La mer Morte ou lac Asphaltite est un reste du 
grand lac ou de la mer primitive. On a calculé, d’après 
les dépôts de sable et les couches de coquillages fossiles 
qui se trouvent étagées dans les côtés de la vallée, que le 
niveau du grand lac était plus élevé de 425 mètres que 
la mer Morte actuelle et se trouvait ainsi de 30 mètres 
plus haut que celui de la Méditerranée. Fr. Buhl, Geo-, 
graphie des allen Palàstina, 1896, p. 35. On suppose, 
ilull, Geology, p. 112, que c’est à la lin de la période 
miocène ou au commencement Je la période pliocène 
que la mer Morte atteignit son niveau actuel et que, par

conséquent, le cours du Jourdain, dans ses traits carac
téristiques, n’a subi aucun changement important pen
dant la période historique. Voir aussi Louis Lartet, E x
ploration géologique de la m er Morte, in-4», Paris, 
{1878); P a l e s t i n e  (Géologie). — La dépression extraor
dinaire de la vallée du Jourdain n’a été découverte qu’en 
1836-1837 par Henri von Schubert et Roth, Reise in der 
Morgenland, 1836 and 1837, 3 in-8», Erlangen, 1840, 
t. ni, p. 86. L’impossibilité de faire leurs observations 
barométriques révéla à ces deux savants, à leur grande 
surprise, que la mer Morte et le Jourdain à son embou
chure sont bien au-dessous du niveau de tous les autres 
amas d’eau de notre globe.

IV. B a s s in  d u  J o u r d a in .  — La grande faille qui creusa 
la vallée du Jourdain se prolongeait jusqu’au golfe Éla
nitique dans la mer Rouge; mais elle est divisée aujour
d’hui en deux parties très distinctes qu’on appelle El- 
Ghôr, « terre basse, crevasse, » et El-Arabah. Voir t. i, 
col. 820-828. Le Ghôr comprend toute la partie de la 
vallée qui s’étend depuis le lac de Tibériade jusqu’à

trois heures de marche au sud de la mer Morte. Là un 
seuil sépare le Ghôr de l’Arabah qui s’étend au sud 
jusqu’au golfe d’Akaba. Les eaux du Ghôr se déversent 
dans le Jourdain et dans la mer Morte, celles de l’Ara
bah se jettent dans la mer Rouge. L’Arabah atteint une 
hauteur de 240 mètres au-dessus du niveau de la mer 
Méditerranée.

Le bassin proprement dit du Jourdain comprend, à 
l’ouest, un peu moins de la moitié orientale du pays 
montagneux de Chanaan, d’une largeur de 22 à 29 kilo
métrés; a 1 est, tout le pays de Moab et de Galaad jusqu’à 
la frontière du désert d’Arabie, d’une largeur d’environ 
60 kilomètres; enfin, au nord-est, tout le pays de Basan

jusqu’à l’Hermon et aux montagnes du Hauran, sur 
une étendue de plus de 100 kilomètres. Le bassin du 
fleuve, dans sa totalité, et en y comprenant les affluents 
de la mer Morte, embrasse ainsi une superficie de 
30 à 40 000 kilomètres carrés, à peu près comme la 
Moselle, près de trois fois moins que l’Euphrate, quatre 
fois moins que l’Elbe, huit fois moins que le Rhin. 
Tous les affluents du bas Jourdain se déversent dans 
le Ghôr.

V . V a l l é e  d u  J o u r d a in .  — 1° Description du Ghôr. 
— La vallée du Jourdain, appelée Aùkiàv en grec, 
Eusèbe, Onomasticon, 1862, p. 80; V. Devit, Onomas
ticon, 1859-1867, t. i, p. 593, et nommée aujourd’hui 
el-Ghôr, par les Arabes, est unique au monde par 
sa dépression. Sa pente est presque uniforme du nord 
au sud, à raison d’un mètre et demi environ par 
kilomètre. La chaîne orientale et la chaîne occidentale 
des montagnes de la Palestine dont les sommets at
teignent de 900 à 1350 mètres (600 à 1050 mètres au- 

I dessus de la Méditerranée), forment les limites de la
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vallée généralement plate du Jourdain. Elle a au-dessous 
du lac de Tibériade une largeur de près de 6 kilo
mètres; au nord de Bethsan, elle n ’en a plus que 2; à 
Bethsan, elle a environ 13 kilomètres. Au sud de Beth
san, elle se rétrécit de nouveau et est réduite à 3 kilo
mètres. Elle s’élargit enfin en se rapprochant de la mer 
Morte où elle a de 19 à 23 kilomètres.

2° Terrasses du Jourdain. — Entre autres caractères 
distinctifs de cette vallée, il faut signaler la formation 
particulière des berges du fleuve. Celui-ci avait autre
fois, comme il résulte de ce que nous avons dit plus haut, 
col. 1708, un volume d’eau beaucoup plus considérable 
qu’aujourd’hui, lorsque le climat de la Syrie était plus

humide qu’il ne l’est maintenant. L’ancien cours a 
donné naissance à des falaises, formées de sables d’un 
blanc jaunâtre, auxquelles on a donné. le nom de ter
rasses (en arabe, tabaqâl). — Dans la partie inférieure 
du cours du Jourdain, on remarque dans la vallée trois 
étages très distincts (fig. 293). L’ancien lit du fleuve, 
comme on peut en juger à l’extrémité septentrionale de 
la mer Morte par les couches de limon qu’on observe 
encore aujourd’hui sur le versant des montagnes, était 
large de plus de 20 kilomètres. — La plaine du second 
étage, qui, aujourd’hui encore, est très rarement inondée, 
n ’est couverte que de quelques broussailles et de maigres 
herbes. — Si l’on descend sur la rive actuelle, dix-sept 
mètres plus bas, on rencontre de véritables fourrés de 
tamaris, de peupliers blancs, de saules, de térébinthes 
et d’autres arbres aux formes gracieuses, au milieu 
desquels pullulent les joncs et les plantes aquatiques 
(fig. 294). Pour pénétrer dans ces épais fouillis, il n ’y 
a point d’autres sentiers que ceux qui ont été tracés par 
les sangliers qui vivent en troupes dans ces repaires.

Voir Faune, col. 1737. Sur les terrasses, voir Ed. Hull, 
Memoir on the Geology (Survey), p. 14-15, 79-81.

3° Le Zôr. — La plaine même où coule le Jourdain 
est appelée par les Arabes ez-Zôr, « coupure, courant. » 
Elle paraît avoir été formée par les déplacements du lit 
du fleuve, qui a rongé les flancs du Ghôr, tantôt à 
droite et tantôt à gauche, et en a emporté les débris 
dans son cours. La largeur du Zôr varie de 400 mètres 
à 3 kilomètres. Dans sa partie septentrionale, il est 
de 6 mètres à peu près au-dessous du Ghôr, de 15 à 
30 mètres en aval du pont de M udjamiéh et de 
60 mètres du côté de la mer Morte. Le sol en ëst 
très fertile, excepté dans la partie méridionale où, à

quatre kilomètres en amont de l’embouchure du fleuve, 
il est rendu stérile par les matières salines qui y sont 
mêlées. On moissonne déjà en avril dans la plaine do 
Bethsan et dans celle de Jéricho. Dans sa partie infé
rieure, le Zôr est appelé par l’Écriture K ikkdr hay- 
Yardên, ou simplement hak-Kikkdr. K ikkdr signifie. 
« rond, cercle », et, par extension, « district. » (Vulgate, 
ordinairement : regio.) Dans l’Ancien Testament, pris 
dans cette acception particulière, il désigne : — 1° La 
plaine du Jourdain en général, II Reg., xvm, 23 (Vul
gate : via compendii; voir A c h i m a a s  2, t. i, col. 140) ; 
II Esd., I I I ,  22 ; x i i , 28 (Vulgate, dans ces deux passages, 
campestria) ; — 2° l'oasis particulièrement fertile où 
florissaient les villes de la plaine (huit fois) : Gen., 
xm, 10, U , 12; xix, 17, 25, 28, 29; Deut., xxxiv, 3 
(Vulgate: latitudo). — 3°L a  partie de la plaine du Jour
dain comprise entre Sochoth et Sarthan où se trouvait 
le terrain argileux dont se servit Iliram pour fondre les 
vases en métal du temple de Salomon. III Reg., vu, 46 ; 
II Par., iv, 17. — La partie stérile des bords du Jour
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dain porte dans l’Ancien Testament le nom de ’Ard- 
bâh. Ce mot signifie « désert » et, précédé de l’article, 
il devient le nom propre de la région stérile et déserte 
qui s’étend à partir de quelques kilomètres au-dessus 
de Jéricho jusqu’à Akaba,en y comprenant la mer Morte 
qui est pour cette raison appelée plusieurs fois « mer 
d’Arabah ». Deut., III, 17, etc. Voir Â ra b a h ,  t. i, col. 820. 
— La plaine située à l’est du Jourdain, entre l’ouadi 
N im rin  (voir col. 1736) et la mer Morte, portait le nom 
de S ittîm , « les Acacias » (Vulgate : Setim  et Settim ). 
Voir Sêtim. Elle a environ 24 kilomètres de long sur 10 
à 12 de large. Voir S. Merrill, M odem Researches in 
Palestine, dans le Palestine Exploration Fund. Quar

terly Statement, 1879, p. 143-144. Sur tout le Ghor, 
voir Ed. Robinson, Physical Geography o f tlie Holy 
Land, p. 66-95,116-129. — Plusieurs explorateurs pen
sent que la vallée du Jourdain pourrait être cultivée et 
irriguée dans les parties qui sont maintenant stériles; 
mais, comme le lit du Jourdain est plus bas que le sol, 
il faudrait pour y réussir, entreprendre des travaux 
considérables qui n’ont même pas été tentés jusqu’ici.

VI. S o u r c e s  d u  J o u r d a in .  — On peut dire que l’LIer- 
mon est le père du Jourdain. Les neiges éternelles qui 
le couvrent (voir col. 634) alimentent, sans s’épuiser 
jamais, le fleuve de la Terre-Sainte. A l’époque même 
où tout le pays qui l’entoure est désolé et brûlé par les 
ardeurs du soleil d’Orient, le Djébel esch-S cheikh, « la 
montagne du Scheikh ou le mont du Vieillard, » comme 
l’appellent les Arabes, conserve sa couronne d’argent, 
qui lui a valu aussi l’autre nom que lui donnent les an
ciens écrivains arabes : Djébel et-Teldj, « Mont des 
Neiges. » Les rayons du soleil fondent tous les jours 
ces amas d’eaux congelées, mais au plus fort même de 
l’été, si les trois cimes qui le dominent sont dépouillées

de leur vêtement humide, les immenses réservoirs accu
mulés dans les anfractuosités des rochers et dans les 
déchirures de la montagne n’en fournissent pas moins 
chaque jour leur contingent au Jourdain, sans larir ja
mais avant le retour de l’hiver. Ces eaux fondues coulent 
dans les vallées avoisinantes ou bien pénètrent dans les 
canaux souterrains cachés dans les flancs de l’Her- 
mon, pour apparaître au bas de ses pentes en ruisseaux 
jaillissants. Les sources qui sortent de la montagne et 
forment le Jourdain par la réunion de leurs eaux sont 
nombreuses, depuis le village d’Hasbeya au nord-ouest 
jusqu’au nord-est de Banias, mais il y en a trois princi
pales auxquelles on réserve le nom de sources du Jour

dain : celle d’Hasbeya, celle de Tell el-Qadi et celle de 
Banias.

1° Source d’Hasbeya, — La première source du 
Jourdain, qui n ’a pas été connue de l’antiquité (Fürer 
de Haimendorf est le premier qui ait signalé la fon
taine en 1566), se trouve près du village d’Hasbeya, situé 
à 670 mètres d’altitude dans une des vallées latérales de 
l’ouadi et-Teitn. Bâti en amphithéâtre sur les deux pen
chants de la vallée, Hasbeya est entouré d’une couronne 
de verdure, car la vigne et l’olivier y croissent jusqu’au 
sommet de la montagne. Le raisin y abonde et sert aux 
habitants à fabriquer ce sirop, si estimé des Arabes, qui 
porte le nom de dibs ou « miel », parce qu’il en a la 
douceur. C’est à une demi-heure au nord et au-dessous 
d’Hasbeya que prend naissance la source la plus septen
trionale du Jourdain. Elle sort au bas du liane occiden- 
lal de l’Hermon, à 563 mètres au-dessus du niveau de la 
mer, du pied d’un rocher de basalte, d’où elle se préci
pite en formant une cascade très pittoresque (voir t. ir, 
fig. 98, col. 327), qui devient un large ruisseau sous le 
nom de Nahr el-Hasbani (fig. 295). Ses eaux coulent avec
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impétuosité, à travers la gorge profonde et étroite de 
l’ouadi et-Teim, pour se diriger vers la plaine fertile 
qu’il arrose au pied des montagnes de la Galilée septen
trionale. Il reçoit dans sa course le tribut des sources 
nombreuses qui jaillissent de l’Anti-Liban et de l’Her- 
mon. A neuf kilomètres environ au-dessous d’Hasbeya, le 
ruisseau de 'A ïn Seraiyib, qui sort de l’Hermon, lui four
nit, à Test, l’appoint considérable de ses eaux. Voir Ed. 
Robinson, Laler BiblicalResearches, p. 415. Un peu plus 
bas, à peu près vis-à-vis de Khiyam, les rangées de col
lines del’ouadi et-Teim  disparaissent et la vallée s’élargit 
de manière à former une plaine large et assez unie. Le 
Nahr Hasbani, en sortant de la gorge pour pénétrer 
dans la plaine volcanique qui se dirige vers le B ahr el- 
Hûléh, ne suit pas la partie la plus basse de cette 
plaine, mais continue son cours dans un lit qu’il s’est 
creusé dans le basalte à travers le plateau occidental qui 
est plus élevé. A un kilomètre et demi environ au-des
sous d’el-Ghadjar, il y a un pont à trois arches sur la 
rivière.Le Nahr Hasbani reçoit encore plusieurs affluents 
avant de disparaître dans les marécages du Bahr el- 
Hûléh, entre autres le N ahr Bareighit, qui est formé 
par les sources de 'A ïn  Derdârah et de 'A ïn  Hôs, près 
de Kuleiyéh, dans 1 eM erdj 'A yù n . Son embouchure est 
sur la rive droite. Il est presque à sec en automne. — 
Sur le Nahr Hasbani, voir Newbold, dans le Journal 
o f the Asiàtic Society, t. xvi, 1856, p. 13-15; Ed. Robin
son, Physical Geography o f the Holy Land, in-12, 
Londres, 1865, p. 133; G. H. Whitney, Hand-Book of 
Bible Geography, 2e édit., in-12, Londres, 1872, p. 199- 
200; L. Lortet, La Syrie d’aujourd’hui, in-4°, Paris, 
1884, p, 560; Survey o f Western Palestine, Memoirs, 
t. i, p. 97.

2° Seconde source du Jourdain, le Leddan. — C’est 
la source que Josèphe appelle « le petit Jourdain ». 
Bell, jud ., IV , 1, 1 (tov ptxpôv jcakoiigevov ’Io p 8âvr]V, ûjto 
vov Trjç xPvah:: 6°'°z veiov). Elle prend naissance à 
145 mètres d’altitude à Tell el-Qadi, l’ancienne ville de 
Dan. Le nom actuel de Tell el-Qadi n ’est que la traduc
tion du nom ancien, car Qadi et Dan signifient l’un 
et l’autre « juge », le prem ier en arabe, le second en 
hébreu; Tell veut dire « monticule ». Tell el-Qadi est 
en effet une petite éminence, voir fig. 471, t. ii, col. 
1243, qui émerge delà plaine entre deux plateaux et qui, 
au nord, la domine seulement de 10 à 12 mètres, 
tandis que, du côté du sud, elle s’élève de plus de 20 
mètres. Elle est de forme oblongue et irrégulière, se 
dirigeant d’est en ouest; de 320 mètres de long et de 
250 de large ; elle forme la ligne de séparation entre le 
terrain de formation volcanique et le terrain calcaire. 
La plaine septentrionale est d’origine volcanique ; toute 
la plaine du Bahr el-Hûléh, au midi, est calcaire. Sur 
le Tell s’élevait autrefois la ville de Lais, connue plus 
tard sous le nom de Dan. Voir D a n  3, t. il, col. 1240. 
— Quand on arrive à Tell el-Qadi du côté de l’ouest, 
le premier objet qui frappe la vue est une grande source 
d’eau claire et limpide qui jaillit de l’extrémité occi
dentale de la petite colline entre des rochers basal
tiques. Voir t. n, fig. 470, col. 1241. C’est une des plus 
abondantes du monde entier. On Ta comparée à la cé
lèbre fontaine de Vaucluse. L’eau s’écoule de là avec 
impétuosité, écumeuse et bouillonnante, dans un lit 
escarpé, et forme aussitôt un ruisseau deux fois plus 
considérable que le N ahr Hasbani. Cependant toutes 
les réserves d’eau contenues dans le Tell ne s’échappent 
point par cette seule issue. Sur le Tell même, plus haut 
que la grande source, en jaillit une seconde, voir 
t. n, col. 1243, dans une cavité assez considérable et 
elle donne naissance à un autre ruisseau qui s’écoule 
par une fissure sur le bord delà colline et se.précipite 
par le côté sud-ouest en faisant marcher des moulins. 
Les deux ruisseaux s’unissent aussitôt après et reçoivent 
le nom de Nahr el-Leddan. Le Leddan continue son

cours à l’ombre des arbustes épais qui croissent sur 
ses rives et au bout de huit kilomètres, il mêle ses 
eaux à celles du Nahr Banias. A sa source, il est à 
154 mètres au-dessus du niveau de la mer; il n’est plus 
qu’à 45 mètres à son confluent. Sa pente est donc en 
moyenne de quatorze mètres par kilomètre. Voir The 
Survey of Western Palestine, Memoirs, t. i, p. 85, 
•139-142.

3° Troisième source du Jourdain à Banias. — La 
troisième et dernière source du Jourdain est celle de 
Banias, ainsi appelée parce qu’elle prend naissance à 
Banias, l’ancienne Panéas ou Césarée de Philippe, à 
369 mètres d’altitude. Voir t. n , col. 450. C’est la plus 
orientale, la plus pittoresque et la plus célèbre des 
sources du Jourdain, à quarante minutes environ de Tell 
el-Qadi. Banias est situé dans une gorge tranquille, au 
pied des dernières pentes méridionales de l’Hermon, 
dans un nid de verdure où la fraîcheur des eaux fait 
prospérer, avec les joncs et les plantes vivaces, l’olivier, 
le peuplier, le noyer et le laurier-rose. Au nord-ouest 
du village, à une petite distance, se dresse à pic un 
grand rocher calcaire, de trente mètres de hauteur. A 
sa base s’ouvre une large caverne nommée Mogharel 
er-Rds en-Neba, aujourd’hui obstruée par les énormes 
blocs de pierre qu’un tremblement de terre a violemment 
détachés de la partie supérieure. On voit encore les 
restes de niches et d’inscriptions qui consacraient la 
grotte au dieu Pan. Voir t. il, fig. 153, col. 451. Cf. 
Survey o f Western Palestine, Memoirs, t. i, p. 109-113 ; 
Victor Guérin, Galilée, t. u, p. 310. Au-dessous, non 
plus de la caverne même, comme autrefois, mais en 
avant, les eaux sourdent de divers côtés, au milieu des 
rochers et des arbres, abondantes, claires, fraîches et 
délicieuses, visitées souvent par les troupeaux de brebis 
qui viennent s’y abreuver el auxquelles ce qui reste 
encore de la grotte sert d’étable. Voir t. il, fig. 154, 
col. 454. La fontaine donne aussitôt naissance à un ruis
seau, qui s’unit au Nahr Banias et en prend le nom 
(fig. 296). Il se précipite en écuinant et en mugissant au 
milieu des débris de rochers et des ruines amoncelées 
d’antiques édifices et il se dérobe bientôt au regard 
derrière le rideau d’épaisse végétation dont il couvre ses 
rives. Le volume de ses eaux est moindre que celui du 
N ahr el-Leddan, mais il est supérieur à celui du Nahr 
Hasbani et c’est pour cette raison sans doute que Jo
sèphe et les anciens n ’ont connu que deux sources du 
Jourdain, celle de Dan et celle de Césarée de Philippe. 
L’historien ju if s’est d’ailleurs trompé sur la véritable 
source du N ahr Banias. Il raconte, Bell, jud ., III, x, 7, 
que le P anium  ou la grotte de Pan n’est que la source 
apparente du fleuve, mais que ses eaux viennent en réa
lité, par une voie souterraine, du lac Phiala, à cent vingt 
stades de Césarée; d’après lui, c’est ce qu’aurait démon
tré une expérience faite par Philippe, tétrarque de Tra- 
chonitide : ce prince fit jeter, dit-il, dans le lac Phiala 
de la paille et elle vint sortir à Panium. Cette fable, 
longtemps accréditée, est aujourd’hui reconnue fausse. 
Voir Survey o f Western Palestine, Memoirs, t. i, p. 85, 
109-113.

4° Confluent des trois sources du Jourdain dans le 
Merdj e l - H û lé h — Le confluent des trois rivières qui 
forment le Jourdain a été déterminé en 1852 par Edouard 
Robinson. « Jusqu’en 1852, dit-il, Physical Geography 
of the Holy Land, p. 138-139, on ignorait si les trois 
principales sources du Jourdain entraient séparément 
dans le lac Ilûléh  ou bien mêlaient leurs eaux au-des
sus du lac. Pour résoudre le problème, au mois de mai 
de cette année, nous partîmes de Tell el-Qadi dans la 
direction du lac Hûléh à Test du Leddan. Après avoir 
descendu un certain nombre de terrasses, à travers des 
champs très fertiles et bien arrosés, sans aucune trace 
de marécage, nous arrivâmes en une heure du Tell au 
N ahr Banias. Il coulait là avec rapidité dans une vallée
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profonde, mais ouverte. Nous montâmes alors vers une 
plaine un peu plus haute à droite et bientôt nous tom
bions sur le Leddan, dont les eaux coulaient avec une 
grande rapidité, dans un lit profond et étroit, à quinze 
ou vingt pieds (4‘“50 à 6 mètres) au-dessous du niveau 
de la plaine. Il était presque caché par les roseaux et 
les arbustes qui bordent ses rives. Cinq minutes plus 
loin, nous étions au confluent des deux rivières, dans 
un endroit large et plat où s’étalent leurs eaux. Nous 
traversâmes alors le Leddan ; l’eau arrivait presque au 
ventre de nos cheveux. Dix minutes plus bas nous ren
contrâmes le Bûreidj, très trouble, et nous le passâmès 
facilement. Enfin, à environ un mille (1600 mètres) du

une pente moyenne de 28 mètres par kilomètre. Pendant 
les six premiers kilomètres de son cours, cette pente est 
de 40 mètres. — Les trois rivières réunies se dirigent 
directement vers le sud et atteignent le lac Hûléh, l’an
tique Mérom, à peu près à quinze kilomètres plus loin.

VIL C o u r s  d u  J o u r d a in .  — 1» Cours supérieur du 
Jourdain, depuis la réunion de ses trois sources ju s
qu’au lac de Tibériade. — Le Jourdain, grossi par la 
réunion de toutes ses sources, ne tarde pas à atteindre 
la plaine de iVIérom ou Huleli. Il pénétré dans une 
plaine qui a 25 kilomètres dans sa plus grande longueur 
et 10 kilomètres en moyenne de largeur. Çà et là jaillis
sent de petites fontaines. Le Bahr el-Hûléh est au sud

W W  - a ® *

296. — Source du Jourdain à Banias. — A gauche, peupliers bordant la  source au nord. .En haut, rochers détachés pour la plupart 
de la  voûte de la  grotte. L ’eau jaillit du pied de la  montagne su r une étendue de plus de vingt m ètres au milieu des pierres et 
de plantes aquatiques, de joncs, de menthe, de ronces. L ’eau coule par trois canaux qui sont couverts par les broussailles e t vont 
se rejoindre un peu en amont du vieux pont donnant accès à  Banias. — D’après une photographie de M. L. Heidet.

premier confluent, nous arrivâmes à YHasbani, à son 
confluent avec les deux autres sources déjà réunies. Cet 
endroit est à peu près à cinq milles (huit kilomètres et 
demi) de Tell el-Qadi, à un tiers de mille au nord de 
Tell Scheikh-Yûsef, le Tell le plus méridional au mi
lieu de la plaine. — Nous estimâmes comme suit la va
leur relative des trois rivières : celle de Banias est deux 
fois aussi grande que YHasbani, celle de Leddan, en y 
comprenant son tributaire le Bûreidj, est deux fois, 
sinon trois fois plus grande que celle de Banias. Au- 
dessous du confluent, le Jourdain paraît aussi large 
qu’au pont situé au-dessous du lac. Dans la basse plaine, 
le ruisseau de Banias est le plus clair, parce qu’il sert 
moins à l’irrigation; l’eau du Leddan  est d’une couleur 
trouble cendrée; celle de YHasbani est boueuse et d’un 
jaune sombre. » Cf. Ed. Robinson, Later Biblical Be- 
searches, p. 393, 395. — Le Nahr Banias est, à sa source, 
élevé de 330 mètres au-dessus du niveau de la mer. A son 
point de jonction, il ne Test plus que de 45, ce qui donne

de la plaine. Il a, en réalité, 6 kilomètres de long, et, 
en moyenne, autant de large, mais sa longueur parait 
beaucoup plus considérable. Cette illusion d’optique 
provient de ce que, à son extrémité septentrionale, 
s’étend un vaste terrain marécageux, qui semble en être 
un prolongement, parce qu’il est recouvert de joncs et 
de roseaux verdoyants, au milieu desquels serpentent 
de petits ruisseaux, formant par places de petits étangs. 
La végétation y est si touffue qu’il est impossible de pé
nétrer dans ce fouillis. Le papyrus d’Égypte y croit en 
abondance. Nulle part, ailleurs, on ne trouve des 
oiseaux en aussi grand nombre : toutes les espèces de 
Syrie y sont réunies.

Le véritable lac a la forme d’un triangle, dont les deux 
pointes septentrionales regardent Test et l’ouest; la troi
sième est tournée vers le sud. Les savants anglais qui 
ont mesuré la Palestine ont constaté que ses eaux ne 
sont élevées que de deux mètres environ au-dessus du 
niveau de la m er; c’était à tort qu’on les croyait aupara
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vant plus hautes. Leur profondeur est médiocre, elle 
varie entre 3 et 5 mètres. Sur le lac Hûléh, voir J. Mac 
Gregor, The « Bob Boy » on the Jordan, Londres, 
1869 ; 5» édit., 1880.

Du lac de Mérom au lac de Tibériade, la distance 
est d’environ 16 kilomètres. Quoiqu’il n’y ait aucune 
chute, la pente du fleuve est très rapide. Élevé d’environ 
2 mètres au-dessus du niveau de la Méditerranée, au 
Bahr-el-Hûléh, comme on vient de le voir, au Djisr 
Benat-Yakûb, « Pont des filles de Jacob, » il est à 
13 mètres au-dessous et au lac de Génésareth, à 208. 
Saunders, A n  Introduction to the Survey o f Western 
Palestine, p. 144, 177. Au sud du Bahr el-Hûléh, le

Jourdain coule au milieu d’une petite plaine cultivée, à 
travers laquelle passe la route des caravanes qui de 
Saint-Jean-d’Acre et de Caïpha conduit à Damas. C’est 
l’antique voie de communication entre les pays qu’arro
sent l’Euphrate et le Nil, la via m aris du moyen âge. 
II y avait là un gué au temps des Croisades. On y voit 
aujourd’hui le Pont des filles de Jacob, construit proba
blement au XVe siècle, d’après Ed. Robinson, Geography, 
p. 141. Il se compose de trois arches en basalte. Le 
Ileuve, à cet endroit, a environ 25 mètres de largeur. A 
partir de là, la dépression s’accentue. Immédiatement 
après, les montagnes de Safed à l’ouest et de la Gaulo- 
nitide à l’est se rapprochent tellement qu’elles ne 
laissent au Jourdain qu’un étroit passage pour continuer 
sa marche vers le sud. Mugissant, écumant, il se pré
cipite avec une rapidité extraordinaire le long de cette 
gorge resserrée et impraticable qui a environ 10 kilo
mètres de longueur, jusqu’à ce que, trois kilomètres 
avant d’arriver au lac de Génésareth, il entre dans la 
plaine fertile A'el-Batihah ou de Bethsaïde. Là', sa course

se ralentit el devient sinueuse jusqu’à ce qu’il entre, 
du côté de l’est, dans le lac rendu si célèbre par 
l’Evangile, le lac de Génésareth ou de Tibériade. C’est 
là que finit le cours supérieur du Jourdain. Son cours 
moyen et son cours inférieur comprennent l’espace qui 
s’étend entre ce lac et la mer Morte. Dans la plaine 
d'el-Batihah, il est guéable en plusieurs endroits, ainsi 
qu’à son embouchure dans le lac, où il est aussi parti
culièrement poissonneux.

2° Cours moyen du Jourdain. Du lac de Tibériade à 
Qurn Sartabéh. — Le Jourdain, en entrant dans le lac 
de Tibériade (fig. 297), semble continuer d’abord sa course 
sans mêler ses eaux troubles et torrentueuses avec celles

du lac, ce qui a donné naissance à la fable qu’il le tra
versait intact; mais le mélange ne tarde pas cependant 
bien longtemps à s’opérer. A l’époque de la fonte des 
neiges, il élève le niveau du lac d’environ quinze centi
mètres. Le lac lui-même a une superficie de 170 kilo
mètres. carrés ; sa plus grande profondeur est de 47 
mètres, d’après les constatations certaines. Voir Barrois, 
Compte rendu des séances de la Société de Géographie, 
1893, p. 453; Buhl, Géographie, p. 37. Sa longueur est 
de 21 kilomètres; sa largeur de 9 kilomètres et demi. 
Voir T i b é r ia d e  (Lac d e ) . Le fleuve sort du lac à son 
extrémité sud-ouest (fig. 298). Son cours moyen s’étend 
de là à Qurn Sartabéh. Il se dirige d’abord vers l’ouest 
et ensuite vers le sud. Il coule maintenant dans la vallée 
appelée le Ghôr, au milieu d’une double chaîne qui 
s’étend à l’est et à l’ouest, en laissant entre elle, un 
espace, tantôt large, tantôt étroit. Jusqu’à la mer Morte, 
il fait de nombreux détours. C’est comme l’appelle Pline.
H. N ., v, 15 (71), Vamnis ambitiosus ou sinueux, qui 
semble, ajoute-t-il, ne se rendre que malgré lui à la mer

297. — E ntrée  du Jourdain 'supérieur dans le lac de Tibériade. — A l’a rrière-p lan , les m ontagnes à l’ouest du lac, au pied desquelles, 
su r le rivage, sont les ruines d’El-Kërak (Tarichée), Senn-en-Nibréh (Sennobri), Tibériade et Magdala. A droite, l’extrémité du 
rivage nord-est bordant la rive gauche du fleuve. Plus à  gauche, ruines. — D’après une photographie de M. L. Heidet.
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Morte, velut invitus Asphaltiten lacüm d irum  natura 
petit. La distance qu’il parcourt, depuis sa sortie du 
lac jusqu’à la mer Morte qui l’absorbe, est, en ligne 
droite, de 104 kilomètres, mais ses méandres sont si 
nombreux qu’ils font plus que tripler la longueur de 
son cours. Ses eaux agitées et toujours plus ou moins 
limoneuses se précipitent avec rapidité, * surtout au 
sortir des coudes de la route qu’elles sont forcées de 
suivre. Quand les détours sont trop brusques, elles 
forment des remous qu’il est fort dangereux d’essayer 
de franchir à la nage et que l’on ne peut passer à gué, 
parce que leur profondeur est d’ordinaire de trois 
mètres. « Du lac de Tibériade à la mer Morte, lisons- 
nous dans Montague, Narrative o f the Expédition to 
the Dead Sea, p. 182-183, il y a en droite ligne

soixante milles, mais nous avons parcouru entre ces 
deux points, en suivant le cours du Jourdain, une dis
tance de deux cents milles. Le fleuve fait tant de cir
cuits que, à certains jours, après une dure journée de 
travail, nous étions encore presque en face de notre 
point de départ. Quelquefois nous étions enfermés 
entre des montagnes hautes et stériles, quelquefois nous 
voguions doucement au milieu d’une vallée luxuriante, 
là où le fleuve a ses détours brusques et dangereux, ou 
au milieu de fourrés qui nous obligeaient à nous cou
cher à plat venlre sur le bateau pour ne pas être pris 
dans les branches qui se croisaient au-dessus de nous 
et que la rapidité et l’impétuosité du courant ne nous 
laissaient pas le temps de couper. D’autres fois, la hache 
à la main, nous nous frayions en taillant notre route. 
Puis nous étions de nouveau emportés par de terribles 
rapides et lancés dans des chutes à pic de douze à 
quinze pieds de haut, dont nous n’échappions qu’à 
moitié noyés. »

Les rapides commencent aussitôt après avoir passé le 
Djisr es-Semakh, ils sont fort nombreux et quelques- 
uns, très dangereux, comme on le verra plus loin. Voir

Official Report, p. 19, 50. A part certaines parties où le 
Jourdain est resserré, la vallée est plus ou moins large. 
La rivière ne coule pas d’ordinaire au milieu du Ghôr, 
mais plus du côté oriental que du côté occidental.

Peu après sa sortie du lac de Tibériade, le fleuve 
traverse la route qui fait le tour de cette partie du lac. 
On le franchissait autrefois en cet endroit, au moyen 
d’un pont de dix arches, le Djisr es-Semdkh, « Pont de 
S'emakh » (du nom d’un village voisin, situé à un kilo
mètre et demi au sud du lac). On en voit encore les ruines 
(fig. 299), désignées sous le nom de U mm  el-Qanalir, « la 
mère des arches. » Lortet, Syrie, p. 515. Un peu moins 
d’un kilomètre plus loin se trouvent les ruines d’un 
second pont, appelé Djisr es-Sidd, dont il reste encore 
une partie des piles. La traversée du Jourdain est du

reste facile dans ces parages, parce qu’il y a plusieurs 
gués. L’un d’eux se trouve près du Djisr es-Semakh ,-il y en 
a un autre immédiatement au-dessous du village d’Abei- 
disréh. On remarque là plusieurs rapides. Voir Lynch, 
Official Report, p. 16, 17; Narrative, 1849, p. 156. A ce 
point, le volume d’eau diffère notablement selon les 
saisons. Quand Lynch descendit le Jourdain au mois 
d’avril, il coulait là à pleins bords. Quand Molyneux le 
visita aux derniers jours d’août, on aurait pu en beau
coup d’endroits passer le fleuve à pied sec en sautant de 
rocher en rocher. Molyneux, dans le Journal of the 
Geogr. Society, t. xvm, p. 108,109, 115.

A huit kilomètres environ au-dessous du lac, le Yar- 
mouk ou Hiéromax, appelé aujourd’hui Scheriat el- 
Menadhiréh, presque aussi grand que le Jourdain, se 
jette dans le fleuve, dont il est le plus grand affluent 
oriental. Le Yarmouk n’est pas nommé dans l’Écriture, 
mais seulement dans le Talmud, Mischna, Paraît, V111, 
9, et dans Pline, H. N ., v, 16. Cf. V. De-Vit, Onomas- 
licon, t. m, 1883, p. 391. Son nom actuel de Scheriat 
el-Menadhiréh, « l’abreuvoir des Menadhiréh, » lui vient 
d’une tribu qui campe sur ses rives. Le pays de Galaad,

298. — Le Jourdain au-dessous du lac de Tibériade e t ruines de D jisr-es-Sidd. — A droite, rive orientale ; à  gauche, rive occidentale. 
Six piles du pont, en p ierres de basalte et ciment très dur. — D 'après une photographie de M. L. Heidet.
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sur la rive orientale du Jourdain, est plus riche en 
sources que le pays à l’ouest du fleuve. Le Yarmouk 
est formé par l’affluence d’un grand nombre de ruis
seaux qui prennent la plupart naissance dans les mon
tagnes du Djolan. L’un de ces ruisseaux est nommé 
dans l'Écriture, c’est le torrent de Raphon. I Mach., v, 
37, 39, 40, 42. Voir R a p h o n .  A quatre kilomètres environ 
en amont de son confluent, l’Hiéromax reçoit les sources 
thermales d’Amatha (el-IIamméh). Les eaux chaudes 
d’Amatha, de hamat, « chaleur, » dans le voisinage de 
Gadara, ne sont pas mentionnées dans l’Ecriture, mais 
seulement dans le Talmud de Jérusalem, Erubin, v, 7; 
dans Josèphe, Bell, jud., I, VI : dans Eusèbe et saint Jé

rôme, Onomast., édit. Larsow et Parthey, 1862, p. 26,
27. — Sur quelques autres affluents du Jourdain moins 
importants, voir Buhl, Géographie, p. 38-39.

A un kilomètre et demi environ au-dessous de l’em
bouchure du Yarmouk se trouve un pont en pierres 
volcaniques qui date de 1 époque sarrasine. Il est encore 
praticable. C’est le Djisr-el-Mudjànviéh, ou «Pont des 
Réunions (du marché) ». Il se compose d’une grande 
arche en pointe et de deux plus petites ; ces dernières 
supportent chacune trois petites arches (fig. 301). Le fleuve 
est moins large en cet endroit qu’au pont placé au-des
sous du Bahr el-Hûléh. C’est là que passe la route des 
caravanes qui conduit de Bethsan à Damas. Molyneux, 
Journal, p. 112; Lynch, Official Report, p. 20; 
Ed. Robinson, Geography, p. 141. A partir de là, le 
Jourdain continue sa route, grossi par l’apport de l’Hié- 
romax, mais moins rapide, jusqu’à Sakût et à Vouadi 
Maléh. Depuis Abârah jusqu’à Vouadi Maléh, la vallée 
du Jourdain ou Ghôr supérieur est large et très fer
tile, surtout dans la plaine de Bethsan. Au-dessus 
A’Abârah, deux torrents de montagne, Vouadi el-Biréh,

qui vient du mont Thabor, et Vouadi el-Arab, qui vient 
du pays de Galaad, se jettent dans le Jourdain, le pre
mier sur sa rive droite, le second sur sa rive gauche. 
Le Nahr Djalùd, qui prend sa source au pied du Gel
boé et près de Jezraël (voir H a r a d ,  col. 421), apporte le 
tribut de ses eaux au fleuve au-dessus de Bethsan. 
Dans les environs de Bethsan étaient des gués très fré
quentés. Un peu au-dessus du confluent du N ahr Dja- 
lûd et du Jourdain, on remarque celui qui porte le 
nom d’Abârah, « passage, » et qui, d’après certains in
terprètes, serait l’endroit où baptisait saint Jean-Baptiste. 
Voir B é t h a b a r a ,  t. n, col. 1647.

Le Jourdain, en continuant sa course, rencontrait

une Sochoth, située probablement sur sa ’rive droite, III 
Reg., v i i , 46, puis il recevait le Jaboc sur sa rive gau
che. V’oir J a b o c ,  col. 1056. — Près de l’embouchure de 
cette rivière, il y avait, selon toute vraisemblance, une 
autre Sochoth, Gen., xxxm, 17; Jud. , v i i i , 4-5, etc., dans 
le voisinage de la route qui allait directement de 
Sichem, par le Ghôr, à Ramoth-Galaad, Ves-Salt d’au
jourd’hui. A une centaine de pas du lit actuel du Jour
dain, à Test, on voit les ruines d’un vieux pont romain, 
le Djisr-Dâmiéh. S. Merrill, dans le Palestine Explo
ration Fund, Quarterly Statem ent, 1879, p. 138-139. 
Ce pont fournit la preuve palpable d’un fait constaté 
en plusieurs autres endroits : c’est que le Ileuve a sou
vent changé son cours dans le Ghôr. — Il y a non loin 
de là, un peu au-dessous, vis-à-vis de l’embouchure de 
Vouadi Farah, un gué, peut-être celui où les Ephraïmites 
furent massacrés du temps de Jephté par les habitants 
de Galaad. Jud., xn, 5. A l’époque de Notre-Seigneur, 
les pèlerins de la Galilée qui, pour éviter la Samarie, 
faisaient un détour par la vallée du Jourdain, traver
saient sans doute le fleuve par ce gué ou par le pont
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voisin de Damiéh. Il y a là aujourd’hui un bac, excepté 
au moment de l’inondation, Survey, Memoirs, t. n, 
p. 385. — L’ouadi Far ah ou Farah est un des princi
paux affluents occidentaux du Jourdain; il prend sa 
source au nord-est de l’Hébal et du Garizim et coule 
sans jamais tarir au milieu des lauriers-roses, jusqu’à 
ce qu’il se jette dans le fleuve, un peu au-dessous du 
Jaboc.

Au sud du Djisr Ddmiéh, les montagnes se resserrent 
aussitôt à Test et à l’ouest et rétrécissent considérable
ment la vallée. Un contrefort montagneux s’élance, en 
forme de promontoire (Survey, Memoirs, t. n, p. 381), 
du haut plateau de la Samarie et s’avance dans la vallée

d’ouest en est. Il porte le nom de Qurn Sartabéh. C’est 
un des points les plus élevés de la Palestine; il a une 
hauteur de 379 mètres au-dessus du niveau de la mer et 
de 626 mètres au-dessus du Jourdain. D’après le Talmud, 
c’est sur le sommet du Qurn Sartabéh, que des feux 
allumés comme signaux annonçaient aux Juifs l’appari
tion de la nouvelle lune. Voir Neubauer, Géographie 
du Talmud, p. 42; Survey o f Western Palestine, Me
moirs, t. ii, p. 381, 388; Fr. Buhl, Géographie, p. 25,
103. Plusieurs pensent que la ville de Sarthan, où Salo
mon fit fondre les vases sacrés destinés au service du 
Temple, III Reg., vil, 46, était située un peu au nord 
de la montagne. Le terrain marneux et argileux du 
Ghôr se prêtait avantageusement à cette opération.

3° Cours inférieur du Jourdain. — Le cours inférieur 
du fleuve, commençant à Qurn Sartabéh et finissant à 
la mer Morte, a une longueur d’environ 22 kilomètres. 
Le caractère de la vallée s’altère d’une manière notable. 
Elle devient plus sauvage et plus stérile. Çà et là seu

lement, dans le voisinage des sources, il-y a quelques 
oasis. Les nombreux replis que dessine le fleuve sont 
aussi marqués par une bande verte de roseaux et d’ar
bres, mais elle est plus étroite et moins luxuriante 
que dans la partie septentrionale.

Le cours du Jourdain continue à être très rapide 
jusque proche de son embouchure. A mesure que son 
lit s’élargit, les remous diminuent. Il est de 37 à 
38 mètres au sud de Qurn Sartabéh, et de 75 mètres à 
son embouchure, avant de se diviser en deux branches. 
La profondeur de l’eau diminue de plus en plus aux 
abords de la mer Morte, où elle n’a plus qu’un mètre 
environ. En même temps les montagnes se reculent de

chaque côté et la vallée s’agrandit, surtout à l’ouest.
L’Écriture donne à la partie occidentale de la vallée 

le nom de ’arbôt Yerihô (Vulgate : campestria Jéricho), 
« plaine ou désert de Jéricho, > dans Jos., iv, 13; v, 10, et 
planities Jéricho, dans IV Reg., xxv, 5. La plaine plus 
petite, à Test du fleuve, est appelée aussi ’arbàt Mô’âb 
(Vulgate : campestria Moab). N um .,xxn ,l, etc.; Deut., 
xxxiv, 1, 8; Jos., xm , 32. Sur le sens précis du mot 
'arbôt, voir A r a b a i i ,  t. i, col. 820-821.

Près de son embouchure, les bords du Jourdain sont 
stériles et dénudés. Pendant les quatre derniers kilo
mètres de son cours, la végétation disparaît. On voit 
seulement surgir çà et là, de la vase, des troncs d’arbres 
morts avec leurs branthes décharnées. Pendant la sai
son chaude, cette vase se couvre d’une croûte de sel et 
de gypse. On y rencontre aussi des couches de soufre et 
d’oxyde de fer, ce qui en explique la stérilité. — Les débris 
d’arbres qu’on rencontre partout sont le butin recueilli 
par le fleuve dans sa course. « Les bords du Jourdain,

301. — Djisr el-Muâjamiéh, ancien pont su r le Jourdain. — A d ro ite , rive orientale; à gauche, rive occidentale. Au fond, les 
montagnes du côté ouest de la vallée du Jourdain (Basse Galilée). A gauche, au haut de la berge, un khan abandonné. Autour, 
ruines des dakâlcim  ou boutiques pour les m archands venant au marché. Sur les rives, lau riers-roses et joncs. — D’après une 
photographie de M. L. Heidet.
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dans presque toute la vallée du Ghôr, sont taillés à pic 
et formés par une glaise jaunâtre, molle et peu résistante; 
aussi, tous les printemps, au moment des crues violentes, 
les arbres placés trop près du lleuve sont-ils entraînés 
en quantité considérable; quelques-uns, flottant au fil 
de l’eau, parviennent sans encombre jusqu’à l’estuaire. 
Beaucoup, au contraire, s’entassent les uns sur les 
autres, s’enchevêtrent d’une manière inextricable et 
forment des îles, hautes de plusieurs mètres, qui peuvent 
résister pendant plusieurs années à la force des Ilots. 
Ces épaves sont ensuite reprises et charriées au lac. 
Ainsi s’expliquent les digues de bois flottés que l’on 
trouve sur tous les rivages de la mer Morte. » L. Lortet, 
La Syrie d ’aujourd’hui, 1881, p. 447.

Le Jourdain, dans la dernière partie de son cours, 
reçoit comme affluents, sur sa rive droite, 1 ’ouadi Fasaïl, 
dont le nom rappelle celui de la ville hérodienne de 
Phasaël, 1 ’ouadi el-Aûdjéh, Youadi en-Nûaiméh, qui 
prend sa source à YAïn ed-Dùq (voir D o c ii, t. Il, col. 
1455) et Youadi el-Qelt que beaucoup croient être le 
torrent de Carith. Voir C a r i t i i ,  t. n , col. 286. Les 
affluents principaux de la rive gauche sont Youadi 
N im rin , dont le nom conserve le souvenir de la Beth- 
némra biblique (t. i, col. 1697), Youadi Kéfrein  et You
adi IJesbân qui prend sa source dans les collines voi
sines d’Hésébon dont il porte le nom (col. 659).

Le cours inférieur du Jourdain possède, en dehors de 
l’époque de la crue, un certain nombre de gués qu’il est 
facile de passer. Voir Gués du Jourdain, col. 1734.

4° Les rapides du Jourdain. — Comme nous l’avons 
remarqué, col. 1721, les rapides sont nombreux dans le 
cours moyen et dans le cours inférieur du Jourdain. 
L’expédition américaine en compta vingt-sept dangereux 
et plusieurs autres de moindre importance, sans parler 
des brisants et des écueils qui sont très multipliés et 
de l’impétuosité du courant qui aggrave le péril. Lynch 
ne réussit qu’avec la plus grande difficulté à le des
cendre dans ses deux barques construites exprès, l’une 
en fer, le Fanny Mason, et l’autre en cuivre, le Fanny 
S k in n tr . On peut juger des obstacles qu’il dut sur
monter par la description qu’a faite cet officier du pas
sage du rapide situé en amont de l’embouchure du 
Yarmouk. On songea d’abord à transporter les canots 
au-dessous du rapide par terre, en suivant les rives du 
fleuve, mais la rivière étant encaissée entre deux hautes 
collines, il fallut y renoncer. La cascade avait onze 
pieds (3 mètres 35) de hauteur. « A cet endroit, raconte 
Lynch, Narrative, 1850, p. 189-190, il y avait une espèce 
de promontoire d’un angle d’environ soixante degrés, 
avec un rocher renflé en avant et menaçant, à ses pieds, 
juste dans le passage. Il était donc nécessaire de tourner 
presque à angle aigu en descendant, afin d’éviter d’être 
brisé en morceaux. Ce rocher était à l’extrémité exté
rieure d’un gouffre, véritable chaudière écumante, 
dans laquelle l’eau roulait en remous circulaires. Au 
dessous, il y avait deux rapides violents, d’environ cent 
cinquante yards (137 mètres) de longueur chacun, avec 
des pointes de rochers noirs émergeant au-dessus de la 
surface blanche et agitée. Au-dessous de ceux-là encore, 
à un mille (1600 mètres), deux autres rapides plus longs 
mais en pente plus douce et moins difficile. Heureuse
ment, il V avait sur la rive gauche un grand arbuste 
d’environ cinq pieds (1>"65) de haut, là. où le travail 
des eaux avait formé une espèce de promontoire. En 
nageant obliquement à quelque distance en amont, un 
des hommes prit l’extrémité d’une corde et l’attacha 
solidement autour des racines de l’arbuste. Il était bien 
douteux que les racines fussent assez, fortes pour sup
porter la pression, mais il n ’y avait pas d’autre alternative. 
Alin de ne pas risquer la vie de mes hommes, je me 
servis de quelques-uns des Arabes les plus vigoureux du 
camp et je les fis nager à côté des bateaux pour les guider 
et les sauver, s’il était possible, du péril. Ayant donc

débarqué les hommes et ayant halé le Fanny Mason, 
nous le lançâmes et, relâchant la corde, nous le diri
geâmes au bord de la cascade, où il trembla et s’inclina 
sous la forcé et la violence du courant qui l’emportait. 
Ce fut un moment de vive anxiété. Les matelots avaient 
grimpé maintenant le long des berges et s’étaient éche
lonnés pour nous venir en aide, si nous étions jetés 
hors du bateau et emportés vers eux. Un homme était 
avec moi dans le bateau et tenait la corde. Des Arabes 
nus se tenaient sur les rochers et dans l’eau écumante, 
faisant des gestes sauvages et poussant de grands cris 
qui se mêlaient au bruit des rapides grondants... ; quatre 
de chaque côté étaient dans l’eau, s’accrochant au 
bateau et prêts à l’écarter, s’il était possible, du rocher, 
qui le menaçait. Le Fanny Mason, pendant ce temps, 
bondissait d’un côté à l’autre du torrent furieux, comme 
un cheval affolé, tendant la corde qui le retenait. Sur
veillant le moment où son avant serait dans la position 
convenable, je donnai le signal de lâcher la corde. Il 
s’élança avec impétuosité, plongea, rebondit en l’air ; le 
rocher était évité; le gouffre, franchi; le bateau, moi
tié plein d’eau ; et avec une vitesse à perdre haleine, 
nous étions emportés sains et saufs par le rapide. Quels 
cris et quels hourras! La joie des Arabes semblait 
plus grande que la nôtre, mais elle consistait pour eux en 
manifestations extérieures, tandis que la nôtre était 
intime et profonde. Deux des Arabes perdirent pied et 
furent emportés au loin au-dessous de nous, mais ils 
furent sauvés, avec une légère blessure pour l’un 
d’eux. »

5° Embouchure du Jourdain. — A une heure et demie 
au sud A’el-Henu (col. 1736), le Jourdain déverse ses 
eaux dans la mer Morte, par deux bras marécageux 
divisés par un delta. Ces deux bras, lorsqu’ils entrent 
dans la mer, ont chacun une cinquantaine de mètres 
de large, sur une profondeur d’un mètre environ. 
Le delta est aujourd’hui recouvert par les eaux. Cepen
dant, quoique l’eau soit peu profonde, il n’est pas pos
sible de passer à gué en cet endroit, à cause du limon 
dans lequel bêtes et gens seraient rapidement engloutis. 
Le site lui-même est malsain. La chaleur dégage de la 
vase des vapeurs pestilentielles qui engendrent aisément 
des fièvres pernicieuses. — D’après des calculs plus ou 
moins approximatifs, l’apport du fleuve à la mer Morte 
est de six millions de litres par jour. Fr. Buhl, Geo- 
graphie, p. 49.

A son embouchure, le Jourdain est à 392 mètres au- 
dessous du niveau de la Méditerranée. Comme nous 
l’avons vu, ses eaux, depuis la source de l’Hasbani jus
qu’au Lac Ilouléh, descendent de 437 mètres; du lac Hou- 
léh jusqu’au lac de Tibériade, de 274 mètres, et du lac 
de Tibériade au lac Asphaltite, de 203 mètres. Sa chute 
totale est donc de 914 mètres, dont 520 seulement au- 
dessus du niveau de la Méditerranée. Lortet, Syrie, p. 
451; Survey, Memoirs, t. ni, p. 169-170. C’est là un 
phénomène unique au monde.

O n p e u t  d ire  q u e  la  m e r  M o rte  e s t  c o m m e  le  to m b e a u  
d u  J o u rd a in .  I l  y d is p a r a î t  e t  n ’e n  e s t  ja m a is  s o r t i  p o u r  
c o n t in u e r  sa  c o u rs e  e t  a l le r  d é v e r s e r  s e s  e a u x  d a n s  le  golfe  
E la n it iq u e , c o m m e  o n  l ’a  q u e lq u e fo is  s u p p o sé . V oirM oRTE 
(M e r). L a m a sse  d ’e au  q u e  le  fleu v e  a p p o r te  to u s  le s  
jo u r s  d a n s  c e t te  d é p re s s io n  p ro fo n d e  e s t  a b s o r b é e - p a r  
l ’é v a p o ra t io n , q u i  e s t  t r è s  g ra n d e  a u  fo n d  d e  c e tte  c u v e tte  
su rc h a u f fé e .

VIII. L ’e a u  d u  J o u r d a in .  — « Le Jourdain est décrit 
bien diversement par les voyageurs qui l’ont vu de près : 
les uns le disent clair et limpide, presque azuré; les 
autres affirment que c’est une rivière de boue, charriant 
à la mer Morte des ondes jaunâtres, tenant en suspen
sion beaucoup de substances terreuses. Les uns et les 
autres ont raison. Au printemps et au commencement de 
l’été, le fleuve, enflé rapidement par la fonte des neiges 
du Grand Hermon, des montagnes volcaniques du Djaûlan

DICT. DE LA BIBLE. III. -  55
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et par les pluies diluviennes qui ontversé une immense 
quantité d’eau dans tous les ouadis qui aboutissent au 
Ghôr, devient trouble, élève son niveau de plusieurs 
mètres, ronge l’argile de ses bords, déracine les plus 
gros arbres et transporte à la mer une masse énorme de 
débris. En été, au contraire, à partir du mois de .juin, 
lorsque les neiges ont disparu et que les pluies ont 
entièrement cessé, les eaux sont presque limpides, ja
mais entièrement claires cependant, car elles emportent 
toujours les limons déposés sur ses rives. Mais, à cette 
époque, elles sont d’un vert foncé, très agréables à boire, 
et proviennent surtout des sources qui se déversent au 
nord du lac de Tibériade, des torrents Zaaréh, Yarmouk 
Jabbok, qu’il reçoit de l’est, et des rivières Derdârah, 
Djaloud, Faria et Kelt, qui lui arrivent de l’ouest dans

la partie inférieure de son cours. » L. Lortet, La Syrie  
d’aujourd’hui, p. 417-418.

L’eau du Jourdain est célèbre à cause de son excellent 
goût. Un voyageur italien dit qu’elle est dolce si corne 
il zuccaro. Tous les voyageurs s’accordent avec raison 
à reconnaître qu’elle est agréable à boire. Quoiqu’on la 
puise souvent trouble, elle se clarifie rapidement à l’air. 
Beaucoup de pèlerins et de voyageurs ont prétendu 
qu’elle ne se corrompait point, quelque long temps qu’on 
la conservât, mais la vérité, c’est qu’il faut la faire 
bouillir avec soin, pour détruire les germes de corrup
tion qu’elle renferme, si l’on veut la garder. Du reste, 
quoiqu’elle soit très potable, l’eau du Jourdain diffère 
par sa nature chimique, et spécialement par sa salure, 
de celle des autres fleuves, dans la dernière partie de 
son cours. En voici la composition, d’après l’analyse 
qu’a fait faire M. Lartet sur des échantillons puisés le 
21 avril 1864 à douze kilomètres en amont de l’embou
chure, au gué d’el-Ghôranyéh :

Densité : 1000.
Résidu salin laissé par un litre ........................... 0,873
Eau...........................................................................  999,127

Composition.
C h lo re ....................................................................  0,425
Acide sulfurique..................................................... 0,034
Acide carbonique.................................................  traces
Soude.......................................................................  0,229
C h a u x ....................................................................  0,060
M agnésie................................................................  0,065
Potasse .  ..........................   traces
Silice, aluminium, fer.......................................  traces
Matière organique.................................................  traces

T o t a l ......................   0,873

« Cette analyse, dit M. Lartet, montre bien qu’à l’ex
ception du brome, dont on n’a pu y constater la pré
sence, les eaux de ce fleuve, dont le volume doit égaler 
celui de la masse déversée par tous les affluents réunis, 
contiennent les mêmes éléments salins que la mer 
Morte. On ne doit point s’étonner de ce fait et en tirer 
une conclusion trop hâtive et trop absolue à l’égard de 
l’origine de la salure de la mer Morte... Le Jourdain 
coule longtemps au milieu des sédiments que nous 
avons considérés comme ayant dû être déposés autrefois 
par la mer Morte, alors qu’elle s’élevait à un niveau de 
beaucoup supérieur, et qui sont restés imprégnés de 
matières salines en rapport avec la composition actuelle 
des eaux du lac. U n’est donc pas étonnant, malgré la 
sécheresse du pays et l’interposition de limon déposé 
par le Jourdain sur ses propres bords, que ce fleuve, 
drainant pendant les trois quarts de son cours ces dé
pôts encore imprégnés de leur salure originelle, leur 
emprunte une forte proportion des sels qu’il restitue
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journellement à cette mer. » L. Lartet, Recherches sur les 
variations de salure de Veau de lam er Morte,dans le B u l
letin de la Société géologique de France, 2e série, t. xxm, 
1866, p. 748. Cf. Ed. Hull, M emoir on Geology, p. 121.

IX. L a  c r u e  d u  J o u r d a in .  — Le fleuve grossit pério
diquement tous les ans et, à l’époque de la moisson de 
l’orge, il remplit ses rives. Jos., m , 15; Eccli., xxiv, 36. 
La moisson de l’orge, dans la vallée du Jourdain, où la 
chaleur est très forte, commence vers la fin de mars ou 
en avril. Le premier livre des Paralipomènes, x ii, 15, 
place expressément le commencement de l’inondation 
« au prem ier mois », c’est-à-dire aux derniers jours de 
mars, mais elle commence en janvier et février. D’après 
certains interprètes, le prophète Jérémie parle trois

lement selon les années, en raison de la chute et de la 
fonte plus ou moins abondantes des neiges et des pluies. 
Voir Ed. Robinson, Biblical Researches, l re édit., t. i, 
p. 540-542. Elle peut être assez considérable pour élever 
de quatre mètres environ le niveau de la mer Morte.

X . G u é s  d u  J o u r d a in .  — Comme le Jourdain n’a 
jamais eu de ponts avant l’époque romaine et qu’il n’a 
jamais été navigable, comme on ne semble point s’être 
jamais servi de bateaux pour le traverser (excepté dans 
un cas peut-être, voir col. 1745), et qu’on avait cepen
dant fréquemment besoin de passer d’une rive à l’autre, 
les gués du lleuve (fig. 302) tiennent une place importante 
dans son histoire. Ils sont nommés dans le Voyage d’un 
égyp tien  publié par Chabas, p. 206. L'Ecriture les men-

303. — Gué d’el-Ghoranyèh. Au fond, collines m arneuses du côté ouest du Zôr. A droite, le pont de bois m oderne derrière un  bouquet 
de tam aris. Sur la  rive gauche, tam aris, peupliers, acacias, ricins, etc. — D’après une photographie de M. L. Heidet.

fois, x ii ,  5 ;  x l i x ,  19, et L, 44, et Zacharie, xi, 3, une fois 
de la crue du Jourdain, sous le nom de ge’ôn hay-Yar- 
dên; Vulgate : superbia Jordanis, « l’orgueil du Jour
dain. » Mais ce terme désigne la végétation de ses rives 
qui fait sa gloire, son orgueil et non la crue du fleuve. 
Cette crue est produite par la fonte des neiges de l’Her- 
mon et du Liban. Quand elle atteint son plein, elle rem
plit tout le Zôr (col. 1712), et a, par conséquent, de 
400 mètres à 3 kilomètres de large. Les pluies abon
dantes qui tombent d’ordinaire en décembre n’influent 
guère sur le régime du fleuve : elles trouvent la terre 
desséchée et crevassée par la chaleur et elles sont ainsi 
rapidement absorbées. C’est la fonte des neiges de l’IIer- 
mon, jointe aux pluies de janvier et de février, qui 
produit la crue. Il est rare, d’ailleurs, qu’elle dégénère 
en inondation, parce que le lac Houléh et le lac de 
Tibériade servent comme de régulateurs et retiennent 
le trop plein des eaux en l’épanchant sur leur surface. 
La crue du Jourdain ne commence que lorsque le lac 
de Tibériade a élevé suffisamment son niveau et elle ne 
remplit les rives du fleuve au-dessous du lac que quel
que temps après. La hauteur de la crue varie naturel-

tionne plusieurs fois expressément, Jos., H, 7; Jud., 
i i i ,  28; v ii, 24; x ii ,  5, 6; II Reg., xix, 18; Jer., l i ,  32; 
cf. Gen., x x x ii ,  10; Num., xxxm, 51,etc., et elle a occa
sion de parler assez souvent du passage du fleuve. Voir 
col. 1744. Ces gués servent encore aujourd’hui presque 
comme autrefois (pour les ponts, voir col. 1737) et les 
caravanes les traversent maintenant comme aux temps 
antiques. Les chameliers et les voyageurs indigènes se 
dépouillent de leurs vêtements et entrent dans l’eau, 
poussant leurs bêtes devant eux. C. Stangen, Palàs- 
tina und Syrien, in-12, Berlin, 1877, p. 40. Les berges 
de la rivière, qui sont généralement à pic, sont en 
pente douce à l’abord des gués, par suite même du 
passage. Survey, Memoirs, t. ni, p. 169. Quoique les 
gués soient nombreux entre le lac de Tibériade et la 
mer Morte, on ne peut pas les franchir sans danger pen
dant la crue du Jourdain, parce que le volume d’eau at la 
violence du courant sont trop considérables. Du temps 
de Vespasien, des milliers de Juifs y périrent en essayant 
de le traverser pour échapper aux Romains. Josèphe, 
Bell, jud., IV, vu, 50. Même aux basses eaux, il n’est 
pas facile à une grande multitude d’hommes de traverser



1735 J OURDAIN 1736

ces gués, de sorte que le Jourdain a été de tout temps 
un obstacle sérieux à l’envahissement de la Palestine 
par une armée ennemie. I Mach., ix, 44-48. Il eût em
pêché les Israélites de pénétrer dans la Terre Promise, 
si les Chananéens en avaient gardé les passages et si 
Dieu n’avait pas opéré un miracle pour lever cette bar
rière devant le peuple élu. Jos., m , 1-17. — Les grandes 
voies de communication entre le pays de Damas et la 
Palestine transjordanique et cisjordanique passaient 
naturellement par les gués les plus commodes et, en 
cas de guerre, on avait soin de les occuper, comme nous 
le verrons dans l’histoire biblique du Jourdain. — Nous 
en avons déjà nommé quelques-uns dans la description

dessous le Makkadet esch-Scheikh Husein. Plus bas, 
vis-à-vis de Khirbet Fahib (Pella), est le gué de Nukb 
Faris. Le gué de Damiéh est à l’embouchure du Jaboc. 
— « Il y a trois ou quatre gués dans le fleuve au-dessous 
de Qurn Surtabéh (voir Survey, Memoirs, t. ni, p. 170), 
mais à certaines époques, quand la rivière est pleine, 
les Arabes sont forcés de la faire passer à la nage par 
leurs chevaux. Un des gués principaux est à l’embou
chure de Vouadi Schaîb ou N inirin , à l’est-nord-est de 
Jéricho; là on passe ordinairement à la nage à cheval. Le 
gué A’el-Hélu, qui est plus bas, n’est jamais franchi 
qu’à la nage. » Ed. Robinson, Geography, p. 146. — Les 
officiers anglais comptent quatre gués et cinq avec celui

304. — Malckadet el-Hadjla. — A gauche, rive orientale, couverte de tam aris, d’acacias, etc. Cours du fleuve en aval à  pleins bords 
Sur la  rive droite, la petite plage où descendent les pèlerins et où ils se préparent à  se baigner dans le fleuve. Les Grecs célèbrent 
solennellement en cet endroit la  fête du jour de l’Épiphanie. — D’après une photographie de M. L. Heidet.

du cours du fleuve. Les officiers du Palestine Explora
tion Fund  en ont compté cinquante dans les 42 milles 
(67 kilom. 500) que parcourt le Jourdain du lac de Ti
bériade au Djisr D amiéh  et seulement cinq dans les 
23 milles (37 kilom.) qu’il parcourt au-dessous de ce 
pont. Il n’y en a pas moins de vingt-six entre Vouadi 
el-Djalùd  et Vouadi el-M aléh, qui marquent l’un la 
frontière septentrionale et l’autre la frontière méridio
nale de la plaine de Bethsan. Survey o f western Pales
tine, Memoirs, t. n, p. 79, 385; t. m , p. 170. C’est ce 
qui explique comment les Bédouins et les nomades 
envahissaient ordinairement la Palestine en passant par 
Bethsan et la plaine de Jezraël, comme ils faisaient du 
temps de Gédéon. Cf. Jud., vu, 8, 12, 23. Il y a toujours 
eu vis-à-vis de Bethsan des gués faciles à franchir. 
Ed. Robinson, Geography, p. 144. Le plus important 
est, au nord de Bethsan, celui d’Abarah, que les explo
rateurs anglais identifient avec le Béthabara de saint 
Jean-Baptiste. Mac Coun, The Holy Land, t. i, p. 50. 
au-dessus est le Makkadet U m m  el-Keranis, et au-

A’el-llenu  dans le cours inférieur du fleuve : el-Ghora- 
nyéh, où il y a aujourd’hui un pont, el-Mûdési, Makkâ- 
det el-Hadjla, appelé aussi el-Meschra, el-Henu  ou 
Mahtaa el-H enu  (appelé el-Hélu par Robinson et 
quelques autres), rendu aujourd’hui à peu près impra
ticable par les roseaux, et enfin Umm Enkhola. Survey, 
Memoirs, t. m, p. 170. Le Makkadet el-Ghôranîyéh 
(fig. 303) est vis-à-vis de Tell es-Sultan, au-dessous de 
1 embouchure de Vouadi N im rin  (voir F. de Saulcy, 
Voyage en Terre-Sainte, 1865, t. i, p. 203-205). A cet en
droit le fleuve fait un coude vers l’ouest, laissant une 
langue de terre du côté opposé. Au nord du gué, à l’ouest, 
sont plusieurs vieux tamaris fort beaux. La rivière est 
là, découverte, et sans broussailles dans le voisinage im
médiat. Le cours de l’eau est très rapide, la rive orien
tale , raide et escarpée, et le lit, profond de ce côté, tandis 
qu’il est en pente douce à l’ouest. Le gué est impraticable en 
hiver. Survey, Memoirs, t. m , p. 170. A 500 mètres au sud, 
il y avait autrefois un pont. Terre-Sainte, 1902, p. 167. 
L’el-Meschra est appelé plus communément Makkadet
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el-Hadjla, « le gué de Hadjla  (fig. 304), parce qu’il est en 
face et non loin de Qasr Hadjla (Hagla), » près de l’em
bouchure de Youadi Kelt. Survey, Memoirs, t. m, 
p. 170. — Depuis 1885, il existe, sur le Jourdain, au 
nord-est de Jéricho, un pont payant en bois de trente- 
cinq mètres de longueur et de trois mètres de largeur, 
el-Djisr ou Djisr el-Scheriat el-Djisri, « le pont par 
excellence » (fig. 305). Il est situé près de l’embouchure 
de l’ouadi en-Naûâiméh, sur la route de Jéricho à es-Salt.

XI. H is t o i r e  n a t u r e l l e  d e  l a  v a l l é e  d u  J o u r d a in . 
— Le climat de la vallée du Jourdain et de la mer 
Morte diffère notablement de celui de la partie monta
gneuse de la Palestine et de la plaine maritime. Celui 
du Ghôr est tropical ; celui des bords de la mer Morte

appartient à un genre strictement éthiopien. Voir H. B. 
Tristram, Fauna and Flora, p. vi-vm. Les principaux 
animaux sauvages de la vallée du Jourdain sont le 
chacal, le renard, le sanglier, l’ibex (beden), l’hyène, le 
léopard. Une espèce de léopard, le guépard (felis jubata), 
se trouve sur les hauteurs ; il est apprivoisé par les in
digènes qui habitent la partie orientale du Jourdain, 
leur sert, comme dans l’Inde, à chasser la gazelle. Con
trairement à ce que dit M. Tristram, qui n ’avait pas pu 
constater cet usage, Natural History o f the Bible, 1889, 
p. 114, un Père jésuite missionnaire dans le pays, le 
P. Merle, nous a raconté en Syrie (en mai 1899) que la 
chasse à la gazelle au moyen du guépard est commune 
dans le Hauran, où il en a été témoin. — La panthère se

305. — Le pont de bois moderne. D’après une photographie du P . Séjourné.

est équatorial et peut-être le plus chaud qu’il y ait au 
monde, à cause de la dépression de ce bassin, enfermé à 
Test et à l’ouest par de hautes montagnes. En janvier et 
février, la température du Ghôr est tempérée, chaude le 
jour et fraîche la nuit où elle peut descendre à cinq de
grés au-dessus de zéro, mais en été, elle devient exces
sive et presque meurtrière. Le P. Séjourné, O. P., a eu le 
11 mai 1885, à A ïn  es-Sûltan , 46° à l’ombre. Le soir à 
8 heures, la nuit étant déjà tombée, il y avait encore 39». 
Le Frère Liévin, Guide de Terre-Sainte, 4e édit. ,1897, 
t. I,. p. 56, dit qu’il s’élève jusqu’à 60 degrés. Sur le 
climat du Ghôr, voir Survey, Spécial Papers, p. 201. 
Il résulte de là qu’on trouve dans cette région, spécia
lement dans les parties les plus basses du Ghôr, une 
faune et une flore qui ressemblent à celles de l’Ethiopie 
et de l’Inde. Voir Tristram, Survey of Western Pales
tine, Fauna and Flora, p .  VI.

i. f a u n e .  — 1» M ammifères. — Parmi les mammi
fères, sur 118 espèces, on en compte 55 qui sont paléo
arctiques, 34 qui sont éthiopiennes, 16 indiennes, 
13 propres au pays. Le lièvre du bassin de la mer Morte, 
Lepus Judææ, diffère par la conformation du crâne du 
lièvre européen et du lièvre syrien. L’H yrax syriacus

rencontre encore souvent dans les roseaux et les taillis 
impénétrables des bords du Jourdain, où elle se tient 
cachée pendant le jour. La nuit elle va chasser, quel
quefois à de grandes distances, et est un véritable fléau 
pour les Arabes dont elle ravage les troupeaux. Lortet, 
La Syrie d’aujourd'hui, p. 440. Le P. Séjourné a vu à 
Madaba la peau d’une panthère que l’on venait de tuer : 
elle mesurait de l’extrémité du museau au bout de la queue 
2»'40. Le lion était assez commun autrefois dans les jun
gles qui bordent le fleuve. Je r .,x l i x , 19 ; L, 44; Zach.j xi,
3. On l’y trouvait encore au x i i » siècle, au témoignage de 
Jean Phoeas, üescript. Terræ Sanclæ, 23, t. cxxxm, 
col. 952. Il a disparu aujourd’hui de la Palestine. Les 
sangliers sont encore nombreux dans ces parages. Lor
tet, La Syrie , p. 466.

2° Oiseaux. — On en connaît 348 espèces, dont 
271 paléoarctiques, 40 éthiopiennes, 7 indiennes et 
30 propres à  la Syrie, parmi lesquelles seize n ’ont été 
trouvées que dans la vallée du Jourdain et sur les bords 
de la mer Morte. Tristram, Fauna, p. vm-x. Les oiseaux 
chanteurs et surtout les bulbuls, rossignols de la Syrie 
(Ixos xanthopygius), y abondent. On y voit aussi un 
superbe colibri, le Nectarinia osea, vif, léger, orné à la
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gorge de plumes d’un bleu-vert métallique aux reflets 
les plus brillants, et de taches rouges aux épaules. Mais 
il n’est pas propre à la vallée du Jourdain, c’est un 
oiseau migrateur. L. Lortet, La Syrie, p. 463.

3" Reptiles. — On compte 91 espèces de reptiles, ché- 
lonia et amphibies en Palestine. Les serpents abondent 
dans les fourrés du Jourdain. « Ces fourrés recèlent 
plusieurs animaux peu agréables à rencontrer, surtout 
des vipères (Echis arenicola) fort redoutables... Ces 
serpents qui, dans d’autres contrées, s’enterrent ordi
nairement dans les sables arides, étant ici sans cesse 
exposés à être noyés par les crues subites du Jourdain, 
ont pris la singulière habitude de s’enrouler aux bran
ches à une assez grande hauteur, et de se cacher sur 
le tronc des arbres. » Lortet, La Syrie d’aujourd'hui, 
p. 448. Sur les reptiles de la vallée du Jourdain, voir 
Tristram, Fauna, p. x-xi ; F. de Saulcy, Voyage en Terre- 
Sainte, 1865, t. i, p. 202.

4° Poissons. — L’ichthyologie est la partie de la 
faune jordànique qui présente les caractères les plus 
particuliers. Voir T i b é r ia d e  (L ac  d e ) ;  Tristram, Fauna, 
p .  x i -x i i . Nous remarquerons seulement ici que les 
poissons sont très nombreux dans le Jourdain. Lynch, 
Narrative, p. 181. N’étant pas péchés par les nomades, 
ils pullulent. A l’embouchure du Jourdain, on rencontre 
une multitude de cadavres de poissons, appartenant 
presque tous aux différentes espèces de Chromis ( lig. 306).

306. — Cliromis nilotica.
C’est un  des poissons qui se trouvent en plus grand nombre dans 

tout le bassin du Jourdain. Il est égalem ent commun dans le 
Nil. En Égypte, on l’appelle bolti ;  les pécheurs de Tibériade 
l’appellent moucht. — D’après Tristram , Fauna and Flora, 
pl. x v i i i .

« Ces genres paraissent délicats et sensibles aux atteintes 
des eaux salées et bromurées. Dès que ces animaux 
sont entraînés par les courants, à l’endroit où commence 
le mélange des nappes douces et des couches saumâtres, 
ils nagent à la surface, tournent bientôt le ventre en 
l’air, périssent rapidement et sont rejetés à terre, sur 
le sable et les îlots formés par les arbres entassés pen
dant les crues du fleuve. Ces poissons morts, qui pour
raient se compter par milliers, attirent beaucoup d’oi
seaux de proie, de vautours et de corbeaux. » L. Lortet, 
La Syrie d’aujourd’hui, p. 444. Vivants, ils ont aussi à 
redouter les oiseaux qui leur font la guerre. « Ils sont 
pourchassés par des martins-pêcheurs bleus et jaunes, 
d’une grande richesse de plumage ( Alcyon Sm yrnen- 
sis), qui rasent la surface avec une vitesse sans égale, ou 
bien qui restent perchés sur les branches basses et les 
racines des arbres, longtemps immobiles, leurs gros 
yeux fixés sur les flots. Lorsqu’ils aperçoivent une proie, 
ils plongent avec la rapidité d’une flèche, et sortent de 
l’eau en tenant toujours un petit poisson entre les fortes 
mandibules de leur bec conique. » Ibid., p. 448. Les 
principales espèces de poissons sont des silures (Clamas 
macracanthus), des barbeaux qui atteignent une assez 
grande taille et sont pourvus de longs tentacules de 
chaque côté du museau ; des Capocta, poissons argentés 
qui ressemblent aux truites de nos montagnes; des 
Cyprinidon Cypris, petite espèce qui n’a que cinq centi

mètres de longueur, mais dont la hauteur du corps est 
relativement considérable, etc. Voir Lortet, La Syrie , 
p. 448. Depuis quelque temps, les Grecs de Qasrel-Yehûd  
ont commencé à se livrer à la pêche dans le bas Jour
dain; ils apportent plusieurs fois par semaine le poisson 
à Jérusalem, sauf en été, à cause de la chaleur.

i l .  f l o r e . — La flore de la Palestine comprend trois 
mille espèces de plantes phanérogames appartenant 
pour la majeure partie aux formes communes de la 
région méditerranéenne. La plupart se trouvent dans 
toute la Terre-Sainte ; il y en a cependant qui sont par
ticulières à la vallée du Jourdain, comme il y en a 
qui sont propres au Carmel et au Liban. Sur 162 espèces 
qu’on trouve dans l ’ouadi Suûeiréh, au sud-ouest

307. — Pom m ier de Sodome. D’après de liiiynes, 
Voyage d’exploration à la m er Morte, pl. 27.

de la mer Morte, 27 se retrouvent en Europe, 135 sont 
africaines. Le papyrus (Cyperus papyrus), qui a disparu 
depuis longtemps de l’Égypte où l’on en faisait autre
fois si grand usage, abonde dans la vallée du Jourdain 
et dans les marécages du lac Houléh, limite orientale 
au delà de laquelle on ne le rencontre plus. Tristram, 
Fauna and Flora, p. xiv-xv; Lortet, La Syrie, p. 543. — 
« On trouve à Jéricho une quantité de plantes à faciès 
africain et indien : l’indigo, le myrobalanum (Eleagnus 
angustifolius), appelé zaqqûm  par les Arabes (voir 
fig. 229, col. 1295), le solanum melongena, le grenadier, 
VAsclepias gigantea ou procera (lig. 223, col. 1287), 
Voscher des Arabes, qui se rencontre aussi dans la 
Nubie... Les cannes à sucre ne sont plus cultivées 
aujourd’hui comme autrefois au temps des croisades. 
L’indigo (Indigofera tincloria) se rencontre aussi dans 
un certain nombre de jardins ; il sert aux femmes fella- 
hines à teindre en bleu les vêtements pleins de grâce 
dont elles se couvrent. Le tabac est planté dans de pe
tits espaces circulaires, protégés par des enceintes de 
pierres dressées. » Lortet, La Syrie, p. 463-464. Ces 
deux dernières cultures ont été récemment abandonnées.

Un arbre commun dans toute la vallée du Jourdain
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est le Zizyphus Spina Christi, espèce de Séder, appelé 
par les Arabes nubk ou dôni; ce dernier nom désigne 
surtout le fruit (fig. 308). Le Zizyphus a de longues 
épines, et l’on croit que c’est avec ses rameaux armés

308. — Zizyphus Spina Christi. D’après Lortet, 
La Syrie d'aujourd'hui, p. 402.

de pointes aiguës que fut tressée la couronne d’épines 
de Notre-Seigneur (t. Il, col. 1087). Cette sorte de juju
bier produit un petit fruit acidulé, agréable au goût. 
Les Bédouins forment avec ses branches des haies infran
chissables pour garantir leurs campements et aussi leurs 
provisions de grains. Il peut atteindre une grande hau
teur, comme celui de la fontaine de ’A ïn  Dùk près de 
Jéricho qui a disparu depuis 1898. II. B. Tristram, Na- 
tural History of the Bible, 1889, p. 428-430. — Le peu
plier (Populus euphratica) y devient gigantesque ; les 
tamaris croissent partout en abondance, ainsi que les 
acacias de toute espèce, les Agnus casli (espèce de bam
bou), les câpriers, etc. Les chardons y atteignent de 3 à 
5 mètres. Survey of Western Palestine, Memoirs, t. n, 
p. 78. La végétation est tellement vigoureuse sur les rives 
du Jourdain (voir col. 1711) que les tamaris et les roseaux 
qui les couvrent.en cachent presque partout entière
ment le cours. Survey, Memoirs, t. m , p. 169. Cf. Con- 
der, dans Survey, Spécial Papers, 1881, p. 201-202.

XII. H is t o i r e  d u  J o u r d a in  d a n s  l ’É c r i t u r e . —  
L’histoire du Jourdain dans l’Écriture est relativement 
courte. Les caractères extraordinaires qui le distinguent 
physiquement de tous les autres fleuves du monde sont 
précisément la cause pour laquelle il ne joue pas dans 
la vie du peuple de Dieu le même rôle que les autres 
grands fleuves, tels que le Nil, l’Euphrate ou le Tigre 
dans l ’histoire de l’Égypte, de la Chaldée ou de l’Assyrie. 
Il n ’a pas été un moyen de communication entre les 
peuples; il était au contraire un obstacle à leurs rap
ports, n’ayant jamais été navigable et étant toujours 
difficile à franchir; il n ’a pas été un élément de civili
sation et de progrès dans la vie des nations, n'ayant

jamais pu servir aux échanges et au commerce, abou
tissant à une mer qui mérite à plus d’un titre son nom 
de Morte, car elle ne possède pas un seul port; non seu
lement aucun navire, mais même la plus petite barque ne 
fend ses ondes, malgré quelques tentatives récentes ; 
si, à l’époque romano-byzantine et pendant les croi
sades, elle a été sillonnée par quelques bateaux, comme 
nous le voyons sur la partie en mosaïque de Madaba 
et comme nous l’apprenons par des Chartres des croisés, 
elle n’a, en aucun temps, servi de route maritime et elle 
ne peut pas même fournir ce que fournissent tous les 
autres cours d’eau, du poisson aux habitants de ses rives. 
Par un phénomène plus singulier encore peut-être et 
unique dans l’histoire des fleuves, le Jourdain n ’a jamais 
vu fleurir une seule ville, petite ou grande, sur ses r i
vages. Césarée de Philippe et Dan se sont élevées à ses 
sources et plusieurs villes ou villages ont animé les bords 
du lac de Gén< sareth, mais le cours supérieur, aussi bien 
que le cours moyen et le cours inférieur du fleuve, ont 
toujours été solitaires et sans habitants. Les villes du 
Ghôr, à l’ouest, comme à l’est, Bethsan, Phasaël, Jéricho 
n ’étaient point sur ses rives, ni près de ses eaux, mais 
sur des sites plus élevés, au pied des montagnes. Socoth 
(Sakûl) fit peut-être seule exception, étant bâtie sur une 
sorte de promontoire de la terrasse supérieure qui do
minait la vallée. De nos jours, il y a trois misérables 
villages près du Jourdain entre sa sortie du lac et l’em
bouchure du Yarmouk; un autre petit village vient de 
s’établir près du pont A’el-Medjamiéh, et c’est tout. De 
ce point à la mer Morte, la solitude est complète. 
Ed. Robinson, Geography, p. 150. (Les Septante et la 
Vulgate, Jud., xi, 26, parlent des villes qui étaient 
« près du Jourdain », mais le texte hébreu porte avec 
raison : « près de l’Arnon. »)

La Providence n’avait pas créé le Jourdain pour ser
vir de trait d’union aux hommes, mais pour séparer les 
monothéistes des païens, pour être la frontière de son 
peuple; aussi est-ce surtout à ce titre qu’il est men
tionné dans les Livres Saints. Gen., l , 10; Num., x i i i , 
29 (30); x x x ii , 5; xxxiv, 12; Deut., il, 29; iv, 21; Jos., m, 
1-17; iv, 1-23 ; xm, 1-27; I Reg., xm, 7 ; II Reg., n, 29 ; 
Is., ix, 1; Judith, i, 9; Ezech., x l v ii , 18; Mattb., iv, 15, 
25; xix, 1; Marc., m , 8 ; x, 1; Joa., i, 28; m , 26; x, 
40, etc. Quoique les tribus de Ruben et de Gad et la 
demi-tribu de Manassé habitassent à Test du Jourdain, 
le fleuve formait pour le gros de la nation une barrière 
puissante, qui le mettait à l’abri de tout contact dange
reux, comme les déserts de sa frontière méridionale, 
ses montagnes au nord et la Méditerranée à l’ouest. La 
Terre-Sainte était ainsi, selon l’expression du prophète, 
« une vigne entourée d’une haie, » Is., v, 2, à l’abri des 
déprédations, où Dieu pouvait conserver en sécurité la 
plante précieuse du monothéisme en attendant le jour où 
il pourrait la transplanter et la faire croître dans l’univers 
entier. Voir Manuel biblique, 11“ édit., t. i, n° 345,p .661- 
667. Aussi le Jourdain était-il cher aux Hébreux et un 
Psalmiste, éloigné de sa patrie, la nomme avec ten
dresse : « la terre du Jourdain. » Ps. x l i i  (x l i ), 7.

I . HISTOIRE DU JOURDAIN DANS L’ANCIEN TESTAMENT. — 
1» La première fois que le Jourdain est nommé dans 
l’Ancien Testament, c’est à l’époque de la séparation 
d’Abraham et de Lot. Le neveu d’Abraham, des hauteurs 
situées entre Béthel et Haï, admira toute la Kikkar 
(voir col. 1712), ou plaine du Jourdain, qui était partout 
bien arrosée avant que Jéhovah eût détruit Sodonie et Go- 
morrhe, « semblable au jardin de Jéhovah, » Gen., xiii,10, 
et il alla s’y établir, ÿ. U . La fertilité du pays y avait 
attiré depuis longtemps les Chananéens, Gen.,x, 19 ; elle y 
attira aussi alors par sa richesse le roi d’Élam, Chodor- 
lahomor, et ses alliés, Gen., xiv, 10; ils la pillèrent et 
Lot ne leur échappa que grâce à la vaillance d’Abraham 
qui le délivra à Dan, probablement près de la seconde 
source duJourdain. Gen., xiv, 14-15(voircol. 1715).Quel
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que temps après, la catastrophe qui engloutissait Sodome 
et Gomorrhe faisait disparaître cette partie si fertile et 
si riche de l a  Kikkar. Gen., x ix ,  24-25. VoirMoRTE(M e r ).

2» Jacob traversa le Jourdain pour se rendre en Méso
potamie et il le rappelle dans une prière qu’il adresse 
à  Dieu. Gen., x x x i i , 10. Le gué par lequel i! passa n’est 
pas indiqué; nous savons seulement qu’il avait pris la 
route de Béthel. Gen., xxvm, 19. On peut supposer 
qu’il prit le gué voisin de l’embouchure du Jaboc, dans 
les environs de Damiéh (col. 1724), comme il le fit pro
bablement à son retour. Cf. Gen., xxxn, 22.

3° Sur le point d’aller conquérir la Terre Promise à 
l'ouest du Jourdain, les tribus de Ruben et de Gad 
demandèrent à Moïse de les autoriser à ne pas franchir 
le fleuve avec leurs familles, mais à s’établir sur sa 
rive gauche, et il y consentit, à la condition néanmoins 
qu’elles aideraient leurs frères à s’emparer du pays de 
Chanaan. Num., x x x i i ,  5-32.

4° Il fut accordé à Moïse de voir la Terre de promis
sion, mais non de passer le Jourdain. Deut.,m , 25-27; 
îv, 21 ; x x x i ,  2.

5° Le passage du fleuve était l’obstacle le plus grave 
à la conquête de la Palestine par les Hébreux (col. 1734), 
aussi en est-il souvent question dans le Deutéronome, 
îv ,  26; ix ,  1; x i ,  31; x n ,  10; x x v i i ,  2-4; x x x ,  18; x x x i ,  
13 ; x x x n ,  47, et il fallut un grand miracle pour que 
Josué pût franchir cette barrière naturelle. C’est l’évé
nement le plus important de l’histoire du Jourdain pen
dant la période de l’Ancien Testament. A cause de la 
route que Moïse avait fait suivre à son peuple pour se 
rendre dans la terre de Chanaan, il n’y avait aucune 
autre voie pour y pénétrer que celle du fleuve. Les 
Israélites ne pouvaient ignorer combien le passage en 
serait difficile et ils en étaient nécessairement préoc
cupés; ce qui explique pourquoi, dans ses discours du 
Deutéronome, Moïse leur donne si souvent l’assurance 
qu’ils « traverseront le Jourdain ». Ils campèrent long
temps auprès du fleuve, dans la plaine de Sétim, avant 
de rien entreprendre. Enfin, le moment venu, Dieu 
commanda à Josué de « passer le Jourdain ». Jos., i, 2, 
et il excita leur courage en assurant à Josué que « per
sonne ne pourrait lui résister ». Jos., i, 3. Le succes
seur de Moïse donna donc ses ordres aux chefs du 
peuple: «Dans trois jours, vous passerez le Jourdain. » 
Jos., i, U . Aucune époque ne pouvait être plus défavo
rable, puisque c’était celle de la crue du fleuve (col. 1733). 
Jos., I I I ,  15. Si quelques hommes robustes pouvaient 
réussir alors à le traverser, comme les espions envoyés à 
Jéricho par Josué, n , 23, le passage était tout à fait im
possible pour une multitude encombrée de femmes, 
d’enfants et de troupeaux. Les habitants de Jéricho 
devaient le considérer naturellement comme imprati
cable, car autrement, après avoir envoyé, comme ils 
l’avaient fait, des émissaires au gué du Jourdain pour 
saisir les espions hébreux, Jos., n , 7, ils auraient occupé 
fortement en gué et forcé Israël à rester sur l’autre rive; 
mais rassurés par l’état actuel du fleuve, ils ne prirent 
aucune précaution. Josué dit alors au peuple ces paroles 
remarquables, qui attestent que le miracle qui va s’accom
plir est la marque de la mission que Dieu lui a confiée, la 
garantie de la protection efficace que le Seigneur accorde 
à son peuple et de la conquête de la terre qu’il leur a 
promise: « Josué dit aux enfants d’Israël: Approchez et 
écoutez les paroles de Jéhovah, votre Dieu. Et Josué dit: 
C’est à ceci que vous reconnaîtrez que le Dieu vivant est 
au milieu de vous et qu’il chassera certainement devant 
vous les Chananéens, les Héthéens, les Hévéens, les Phé- 
rézéens, les Gergéséens, les Amorrhéens et les Jébu
séens. » La solennité de ce langage montre que l’histo
rien sacré est tout pénétré de la grandeur du miracle 
qu’il va raconter, et qu’il rapporte ces paroles, parce que 
l’importance du but à obtenir est la raison et l’explica
tion du prodige. Josué continue ainsi son discours :

« Voici l’arche de l’alliance. Le maître de toute la terre 
va passer devant vous dans le Jourdain. Et maintenant 
prenez douze hommes parmi les tribus d’Israël, un de 
chaque tribu. Et lorsque les prêtres qui portent l ’arche 
de Jéhovah, le maître de toute la terre, poseront la 
plante des pieds dans les eaux du Jourdain, les eaux 
du Jourdain seront coupées et les eaux qui descendent 
d’en haut s’arrêteront en un monceau. » Jos., m , 9-13. 
Et le miracle s’accomplit comme Josué l’avait annoncé. 
Un monument, érigé à Galgala (col. 84) et formé de douze 
pierres prises du milieu du lit du fleuve, conserva 
pour les générations futures le souvenir de cet événe
ment mémorable. Jos., îv, 1-8, 20-24. Douze autres 
pierres furent également dressées au milieu du Jourdain 
et marquèrent l’endroit du passage. Jos., îv, 9. Aujour
d’hui, on ne peut déterminer le point précis où il 
s’opéra. Tout ce que nous savons, c’est que le passage 
est bien vis-à-vis de Jéricho.

Le dessèchement du lit du Jourdain sous Josué ne 
nous est connu que par l’Écriture, mais l’histoire pro
fane enregistre un fait extraordinaire analogue, quoique 
naturel, qui eut lieu sous le règne de Bibars. L’histoire 
de ce sultan rapporte qu’en 1257, pendant qu’on réparait 
le pont appelé D jisr Damiéh  (col. 1724), il se produisit 
dans une partie étroite de la vallée, à quelques kilo
mètres au-dessus de ce pont, un éboulement si consi
dérable qu’il barra le cours du fleuve, de telle sorte que, 
pendant plusieurs heures, son lit fut à sec depuis ce 
point jusqu’à la mer Morte. Voir Smith, Dictionary of 
the Bible, 2e édit., 1893, t. i, part, il, p. 1787-1790. La 
manière dont est raconté le miracle dans le livre de Jo
sué exclut une explication de ce genre, mais on peut 
observer que, si Dieu s’était servi d’un moyen analogue 
pour ouvrir à son peuple l’accès de la Terre Promise,le 
passage n ’en aurait pas moins été miraculeux, parce 
que la Providence se serait servie d’un moyen naturel 
pour exécuter ses desseins au moment précis qu’il 
avait annoncé à Josué et à Israël.

6° A partir de Josué, le Jourdain n’apparaît plus 
qu’épisodiquement dans l’histoire du peuple d’Israël. 
Du temps des Juges, Aod, après avoir tué Églon, roi de 
Moab, occupa les gués du fleuve au-dessus de la mer 
Morte et fit périr ainsi, avec l’aide des Israélites qui 
s’étaient rendus à son appelles Moabites qui voulurent 
quitter la rive droite du Jourdain pour se réfugier dans 
leur pays. Jud., i i i , 28-29.

7° Débora, dans son cantique, nous apprend que les 
tribus transjordaniques, pendant l’oppression des tribus 
du nord par les Chananéens, restèrent tranquilles au 
delà du fleuve qui leur servait d’abri, sans porter secours 
à leurs frères. Jud., v, 17.

8° Du temps de Gédéon, les Madianites, les Amalé
cites et d’autres Bédouins traversèrent le Jourdain aux 
gués de Bethsan (col. 1735) pour aller ravager la Pales
tine et campèrent dans la vallée de Jezraël. Jud., vi, 33. 
C’était la route qu’ils suivaient depuis sept ans pour 
porter de là leurs ravages jusqu’à Gaza. Jud., vi, 1, 4. 
Gédéon les battit dans leur camp (col. 148), et, pour 
compléter leur défaite, il fit occuper les gués du Jour
dain, afin d’empêcher les vaincus de lui échapper. Jud.,
v ii, 24. Voir Bethbéra, t. i, col. 1667. Ces gués devaient 
être ceux de Bethsan et du voisinage. Gédéon traversa 
lui-même le fleuve à la poursuite des ennemis, Jud.,
v i i i , 4, et il ne revint qu’après les avoir atteints et mis 
à mort leurs chefs Zébée et Salmana.

9° Quelque temps après, à l’époque de Jephté, les 
Ammonites, pendant qu’ils tenaient sous le joug le pays 
de Galaad, passèrent le Jourdain pour piller les habi
tants de Juda, de Benjamin et de la tribu d’Éphraïm, 
Jud., x, 8-9, Jephté ayant battu les enfants d’Ammon, les 
Éphraïmites se plaignirent de n’avoir pas été appelés à 
prendre part à la guerre. La querelle s’envenima, et on 
en vint aux mains; les Éphraïmites furent vaincus et s’en-
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fuirent du côté des gués du Jourdain, probablement du 
côté deDamiéh (col. 1724), pour rentrer dans leur terri
toire. Mais arrivés aux gués qui étaient occupés par les 
Galaadites, leur mauvaise prononciation de la lettre 
schin les trahissait; ils prononçaient sibbolelh au lieu 
de schibboleth et étaient impitoyablement massacrés sur 
place. Jud., xn, 4-6. Voir É p h r a ïm  2, t. n, col. 1877.

10° Au commencement du règne de Saül, des Israélites 
avaient passé le Jourdain pour se réfugier dans le pays 
de Gad et échapper aux exactions des Philistins. I Reg., 
xm, 7. Voir aussi, xxxi, 7.

11» C’est probablement pendant les dernières années de 
Saül, que les Gadites qui s’unirent à David pendant qu’il 
était persécuté par le roi d’Israël, avaient accompli un 
exploit difficile en traversant le Jourdain au moment 
même de la crue et en razziant les habitants des deux 
côtés du fleuve. I Par., xii, 15.

12° Pendant les premières années du règne de David, 
lorsqu’il était à Hébron, le général de l’armée d’Isboseth, 
Abner, après son échec de Gabaon, t. I, col. 20, passa 
le Jourdain pour aller se réfugier à Mahanaïm (voir ce 
mot). II Reg., n, 29. Voir B é t h o r o n  2, t. i, col. 1705.

13° David lui-même le passa une première fois pour 
aller battre les Syriens à Hélam. II Reg., x, 17 ; I Par., 
xix, 17. — Il le passa une seconde fois dans une circon
stance douloureuse, probablement par un des gués de la 
plaine de Jéricho, avec tous ceux qui lui étaient restés 
fidèles, lors de la révolte de son fils Absalom. II Reg., 
x v i i , 22.Absalom le passa aussi peu après, f .  24. Quand 
celui-ci eut été tué et son parti dissous par suite de sa 
mort, David repassa le Jourdain vis-à-vis de Galgala, où 
les hommes de Juda étaient venus à sa rencontre. 
IL Reg., xix, 15. Plusieurs Benjamites traversèrent 
même le fleuve pour aller sur la rive gauche se faire 
pardonner l’infidélité qu’ils avaient à se reprocher 
envers le roi. II Reg., xix, 17; III Reg., ii, 8. Afin de 
faciliter le passage de la maison de David, on se servit 
d’un radeau ou d’un bac (hâ-'âbdrâh ; Septante : Sictëaaiç) 
sur lequel on la transporta. C’est l’unique exemple 
mentionné dans l’Écrilure, II Sam. (Reg.), xix, 17 (hé
breu), d’un passage du Jourdain opéré de cette ma
nière. (La Vulgate a traduitce passage d’une façon vague 
et sans précision.) Josèphe, A nt. jud ., VII, xi, 2, a ren
du hâ-’âbarâh par -ysçupa, « pont, » ce qui n ’est pas 
admissible, car, en supposant même, par une hypothèse 
invraisemblable, qu’on eût conçu l’idée de construire un 
pont, on n ’aurait pas eu le temps de l’exécuter avant 
l’arrivée de David sur le bord du fleuve. Ce qu’on peut 
accepter dans le récit de Josèphe, c’est que les gens de 
Juda et de Benjamin préparèrent, non le pont, mais 
le radeau ou le bac pour faire leur cour au roi. Cette 
explication convient parfaitement au texte sacré.

14“ Avant la fin du règne de David, Joab et ceux qui 
l'accompagnaient passèrent le Jourdain pour aller faire 
le dénombrement, prescrit par le roi, des tribus trans- 
jordaniques. II Reg., xxiv, 5.

15° Ce fut dans le Ghôr, près des rives du Jourdain, 
entre Sochoth et Sarthan (voir ces noms), que l’archi
tecte du Temple, Hiram, fit fondre les deux colonnes 
Booz et Jachin, et les vases d’airain destinés au ser
vice du sanctuaire. Cet endroit fut choisi, parce que la 
terre argileuse de la vallée convenait parfaitement pour 
la fabrication des moules destinés à recevoir le métal 
fondu. III Reg,, vu, 41-46; II Par., iv, 11-17. Voir col. 46.

16° Le Jourdain, depuis Salomon, n ’est plus mentionné 
dans l’histoire sainte qu’à l’époque du prophète Élie. Au 
commencement de la grande famine qui désola Israël 
pendant trois ans, Dieu l’avait envoyé se cacher dans le 
torrent de Carith, « qui est en face du Jourdain. » III 
Reg., x v ii , 3, 5. Il devait aussi être enlevé de la terre 
dans le voisinage de ce fleuve, après l’avoir passé mira
culeusement avec son disciple Élisée.IV Reg., n, 6,8. Cet 
événement eut lieu vis-à-vis de Jéricho. IV Reg., n, 4-5.

17» Le Jourdain fut également le théâtre de plusieurs 
miracles d’Élisée. Après l’enlèvement d’Élie, il repassa 
le fleuve en frappant, à son exemple, les eaux avec le 
manteau que son maître avait laissé tomber. IV Reg., 
n, 13-14. — Plus tard, il guérit de la lèpre Naaman, 
chef de l ’armée du roi de Syrie, en le faisant baigner 
sept fois dans les eaux du Jourdain. IV Reg., v, 10. 14. 
Le Syrien avait dû se rendre à Samarie par un des 
gués de Bethsan ou par celui qui est voisjn du Djisr 
el-Mudjemiéh, et c’est là peut-être qu’il alla aussi se bai
gner (voir N a a m a n ). — L’Écriture mentionne un autre 
miracle opéré par Élisée dans le Jourdain, mais sans 
donner aucune indication de la partie du fleuve où il 
s’accomplit. Un des lils des prophètes, pendant qu’il 
coupait du bois pour construire des cabanes dans la 
vallée, laissa tomber dans l’eau une hache qu’il avait 
empruntée. Le prophète la fit surnager, de sorte que 
celui qui l’avait perdue la recouvra de cette manière. 
IV Reg., vi, 1-7.

18» Ce prodige fut suivi de la défaite des Syriens du 
Bénadad qui, ayant été saisis d’une terreur panique 
comme l’avait prédit Élisée, s’enfuirent précipitamment 
vers les gués du Jourdain pour rentrer dans leur pays. 
IV Reg., vu, 15. C’est dans le voisinage de l’embouchure 
du Yarmouk qu’ils durent chercher à traverser le fleuve.

19° Le successeur de Bénadad, Hazaël, se rendit 
maître de toute la partie du royaume d’Israël située à 
l’est du Jourdain. IV Reg., x, 33.

20° L’Ancien Testament parle pour la dernière fois dn 
passage du Jourdain à l’époque des Machabées. Judas 
et son frère Jonathas franchirent le fleuve pour aller 
dans le pays de Galaad et pour en revenir. I Mach., v, 
24, 52. Au retour, le texte dit expressément qu’ils passè
rent par un des gués de Bethsan. Après la mort de 
Judas, son frère Jonathas, lui ayant succédé, envoya un 
autre de ses frères, Jean, au delà du Jourdain chez les 
Nabuthéens afin de leur confier ce qu’il avait de pré
cieux, mais Jean tomba sous les coups d’une bande de 
pillards à Madaba. Voir J e a n  G a d d is , col. 1153. Jona
thas vengea sa mort en allant surprendre les fils de 
Zambri (col. 1115) au moment où ils célébraient un 
mariage ; il se retira ensuite sur les bords du Jourdain. 
I Mach., ix, 35-42. Le général syrien Bacchide (t. i, 
col. 1373), qui était alors avec son armée à l’est du 
fleuve, vint l’y attaquer un jour de sabbat. La position 
était critique. Jonathas dit à ses compagnons : «Levons- 
nous maintenant et combattons pour notre vie; car il 
n’en est pas aujourd’hui comme les jours précédents. 
Voilà que la guerre est devant nous et derrière nous ; 
nous avons d’un côté l’eau du Jourdain, de l’autre des 
marais et des bois, et il n’y a pas d’issue par où nous 
puissions nous échapper. Maintenant donc, criez au 
ciel, afin que nous soyons sauvés des mains de nos 
ennemis. Et la bataille s’engagea. Et Jonathas étendit 
la main pour frapper Bacchide, mais celui-ci l’évita et 
se retira en arrière. Alors Jonathas et ses compagnons 
se jetèrent dans le Jourdain et ils le passèrent à la nage 
et leurs ennemis ne passèrent pas le Jourdain après 
eux. En ce jour-là, Bacchide perdit environ mille 
hommes. » I Mach., ix, 44-49. Le fleuve, en empêchant 
les Syriens de poursuivre les Juifs, préserva ces der
niers d’être accablés par le nombre. C’est par le récit 
de cet exploit d’une poignée de braves que se clot l’his
toire du Jourdain dans l’Ancien Testament.

II. HISTOIRE DU JOURDAIN DANS LE NOUVEAU TESTA
MENT. — 1» Le Jourdain doit sa plus grande célébrité au 
baptême que Notre-Seigneur daigna y recevoir de la 
main de son Précurseur. Saint Jean-Baptiste (col. 1156) 
prêchait la pénitence en conférant le baptême « et 
Jérusalem et toute la Judée et toute la région (•nS.ia -i] 
7i£pt^wpoç) autour du Jourdain allaient à lui » pour se 
faire baptiser. Matth., m , 5-6; Mare., i, 5; Joa., i, 28. 
Jésus lui-même s’y rendit; le Précurseur lui conféra le
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baptême, sur la rive gauche du Ileuve, Joa., ni, 28, et 
« aussitôt les cieux s’ouvrirent et [Jean] vit l’Esprit de 
Dieu descendant sur [Jésus] sous la forme d’une colombe. 
Et une voix du ciel dit : Celui-ci est mon fds bien-aimé, 
en qui j’ai mis ma complaisance ». Matth., m , 16-17. Ce 
fut la révélation de la mission messianique de Jésus. 
En mémoire de ce grand événement, de nombreuses 
troupes de pèlerins vont tous les ans se baigner dans 
les eaux du fleuve sanctifié par le baptême du fils de 
Dieu. — Malheureusement l’endroit précis où se passa 
cette scène divine n ’est pas certain. Les synoptiques 
ne l’indiquent que d’une manière générale. « Jean bap
tisa dans le désert, » dit saint Marc, i, 4; « dans le 
désert de Judée, » dit saint Matthieu, m , 1 ; « dans 
toute la région du Jourdain, » dit saint Luc, ni, 3. Les 
expressions des deux premiers peuvent s’appliquer à 
toute la vallée méridionale du Jourdain; celles du troi
sième sont plus étendues encore. Saint Jean, i, 28, dé
termine, il est vrai, le lieu où se trouvait Jean-Bap
tiste lorsqu’il reçut les envoyés du sanhédrin. « Les 
choses se passèrent à Béthanie (ou Bethabara, comme 
portent certains manuscrits), au delà du Jourdain, où 
Jean baptisait, » dit l’Évangéliste ; mais la situation de 
cette Béthanie est elle-même un sujet de controverse. 
Voir B é t h a n i e  2, t. î, col. 1661. De plus, le Précurseur 
ne baptisait pas toujours au même lieu. C’est ainsi qu’il 
administrait son baptême à Ennon,près de Salim, quand 
il rendit un dernier témoignage au Messie. Joa., i i i ,  

23. Voir E n n o n , t, i i ,  col. 1809; (On se faisait baptiser 
par dévotion à Ennon du temps de sainte Silvie, Silviæ  
Peregrinatio, édit. Gamurrini, in-4°, Rome, 1887, p.59-
60.) — D’après la tradition, le baptême du Sauveur au
rait eu lieu dans la dernière partie du cours du Jour
dain, vis-à-vis de Jéricho ; mais il est possible qu’elle 
ait fixé la scène sacrée dans ces parages pour la com
modité des pèlerins qui, par esprit de piété, voulaient 
aller se baigner dans le fleuve, parce que c’est là que le 
Jourdain est le plus accessible. Des sanctuaires, aujour
d’hui ruinés, avaient été bâtis là dès les premiers siècles 
de l’Église. Les fidèles commencèrent en effet de bonne 
heure à aller se baigner par dévotion dans l’eau du 
Jourdain en souvenir du baptême de Notre-Seigneur. 
Antonin de Plaisance, Itiner., 14, t. l x x i i , col. 903-904, 
raconte que, de son temps (vi2 siècle), une foule infinie 
(populus in/initus) se rendait sur les bords du fleuve la 
veille de l’Épiphanie et se plongeait dans l’eau le lende
main dès le point du jour. Il raconte qu’il y avait une 
croix de bois au milieu du fleuve et que les deux rives 
étaient recouvertes de marbre. Chacun y entrait revêtu 
d’un linceul (induti sindones) qu’il conservait ensuite 
pour servir à sa sépulture. Arculphe et Adamnan 
donnent des détails analogues. Adamnan, De locis sanc
tis, i i ,  16, t. l x x x v i i i , col. 800. Au vi» siècle, Grégoire 
de Tours, De glor. m artyr ., 17, t. l x x i ,  col. 721, ra
contait que les lépreux s’y rendaient pour se guérir. 
D’après les renseignements fournis par les pèlerins, 
W illibaldi vila, 12, Acta Sanctorum , julii t. n, p. 5L6, 
l’endroit désigné était dans le voisinage du monastère 
de Saint-Jean-Baptiste.

Les ruines de ce monastère subsistent, encore (voir 1.1, 
col. 1649). Elles sont appelées parles Arabes Qasr el-Ye- 
hûd,« château des Juifs, » et par les chrétiens Deir Mûr 
Hanna, « couvent de Saint-Jean. » Plusieurs anciens pè
lerins ont cru qu’il avait été bâti à l’endroit même où Jean 
baptisait; mais il est plus probable qu’il l’avait été à 
quelque distance, les bords immédiats du Jourdain étant 
impropres à porter une construction solide. V. Guérin, 
Sam arie, t. i, p. 111-114. L’endroit du Ileuve visité par 
les pèlerins a lui-même changé par la suite des temps.

«Au xvi° siècle, dit M. Guérin, Ibid., p. 114, les pèle
rins allaient se baigner dans le Jourdain à l’est-nord-est 
du Qasr el-Yehûdi, et probablement au gué actuellement 
connu sous le nom de Makkadet el-Ghoranyéh ; au

jourd’hui, au contraire, ils sont conduits au sud-sud-est 
de ces mêmes ruines, au Maqqadet el-Hadjla ou el- 
Meschra. Ce gué pourrait bien être effectivement le 
Bethabara où Jean baptisait, et, par conséquent, il se
rait permis de penser que ce serait là que Notre-Sei
gneur aurait lui-même reçu le baptême des mains 
de son saint précurseur... Si, depuis, les pèlerins latins 
ne vont plus se baigner au gué appelé Makkadet el- 
Ghoranyéh, c’est que leur itinéraire est, en général, 
combiné avec une excursion au bord de la mer Morte, 
et que, pour ne pas trop allonger leur course, leurs 
guides les mènent de préférence à un endroit du Jour
dain moins éloigné de la mer Morte. » Les plus an
ciens témoignages placent le lieu du baptême vis-à-vis 
de la Jéricho romaine, en face de Qasr el-Yehûdi que 
les Grecs appellent Saint-Jean IlpdSpop.oç. Le Pèlerin de 
Bordeaux, en 333, Itiner., Patr. lat., t. vm, col. 792, 
le marque sur la rive orientale, à cinq milles au-dessus 
de la mer Morte, près de la colline d’où Elisée avait été 
enlevé. Saint Jérôme, Peregrin. sanctæ Paulæ, Epist. 
c v i i i , 12, t. x x i i ,  col. 888, parait indiquer le même site et 
suppose que c’est là que les Hébreux avaient passé le 
Jourdain sous Josué, et que l’avaient aussi passé plus 
tard Élie et Elisée. La tradition est la même dans An
tonin de Plaisance, 9, t. l x x i i ,  col. 902; Arculphe, n, 16, 
t. l x x x v i i i ,  col. 800. — On peut voir la description du 
pèlerinage dans Montague, Narrative o f the expédition 
to the Dead Sea, 1849, p. 169-177 ; Stanley, Sinai and 
Palestine, 1877, p. 314-316; G. Ebers et H. Guthe, 
Palàstina in  B ild  und Wort, 2 in-4», Stuttgart, 1883,
1.1. p. 177-180 ;J. Fahrngruber, Nach Jérusalem, in-12, 
Wurzbourg (sans date), p. 298-299.

Le Jourdain figure souvent dans les premières œuvres 
de l’art chrétien, à cause du baptême qu'y reçut Notre- 
Seigneur, sur les sarcophages, dans les verres à fond 
d’or, dans les mosaïques. La mosaïque du baptistère de 
Saint-Jean in  fonte, à Ravenne, qui date de 4-25 à 430, le 
représente (fig. 309) à demi plongé dans ses propres

309. — Le Jourdain figuré dans le baptême du Christ. 
D’après G arrucei, S t o r i a  d e l l ’ a r l e  c r i s t i a n a ,  pl. 227, fig. 1.

ondes avec un sceptre de roseau à la main et contemplant 
le baptême du Sauveur. Son nom Jordann est écrit au- 
dessus de sa tête. Voir J. Ciampini, Refera Monumenta, 
2 in-f», Rome, 1690, 1.1, pl. l x x , et p. 235. D’autres fois, 
il est figuré tenant à la main une urne dont il fait cou
ler les eaux. L’art chrétien emprunta ainsi à l’art païen 
sa manière de représenter les fleuves. Voir VV. Smith et
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L. Cheetham, Dictionary o f Christian antiquities, t. i, 
1875, p. 890; Kirsch, dans Kraus, Real-Encyklopâdie, 
t. il, p. 832; J. Strzygowski, Ikonograplne der Taufe 
Christi, Munich, 1885 ; H. Detzel, Christliche Ikono- 
graphie, 2 in-8», Fribourg-en Brisgau, 1894-1896, t. i, 
p. 242-255.

2° Notre-Seigneur traversa plusieurs fois le Jourdain 
pendant sa vie publique, puisqu’il alla de la Galilée à 
Jérusalem par la Pérée, Matth., xix, 1; Marc., x, 1, et 
qu’il se trouvait à l’est du lleuve à l’époque de la mort 
de Lazare, Joa., x, 40, mais les Evangiles ne mention
nent pas explicitement ces passages. Il est probable, 
néanmoins, que c’est par les gués de Bethsan que Jésus 
allait dans la Pérée et que c’est par les gués situés vis- 
à-vis de Jéricho qu’il se rendait dans la capitale de 
la Judée et à Béthanie. F. V i g o u r o u x .

JOYAU. Voir Bijou, t. n, col. 1794.

JOZABAD (hébreu : Yehôzâbâd, et par contraction 
Yôzâbdd, « Jéhovah a donné »), nom de dix Israélites. 
La Vulgate appelle sept d’entre eux Jozabad et les trois 
autres Jozabed.

1 . J O Z A B A D  (hébreu: Yehôzâbâd; Septante : ’leÇeéoéô, 
IV Reg., x i i ,  21; TwÇaëéô, II Par., xxiv, 26), fils d’une 
femme moabite appelée Somer. Avec Josachar, qui était 
comme lui serviteur du roi de Juda Joas, il assassina 
son maître et fut mis à mort par Amasias, fils et suc
cesseur de Joas. IVReg., xii, 21; II Par., xxiv, 26. Voir 
Josachar, col. 1647.

2 . J O Z A B A D  (hébreu : Yôzâbâd; Septante : ’ÎM^aêâb), 
un des chefs de Manassé qui alla rejoindre David à 
Siceleg. I Par., x i i ,  20.

3. J O Z A B A D  (hébreu: Yôzâbdd; Septante : Twa-aëca'6), 
autre chef de Manassé qui, avec le précédent, se rendit 
à Siceleg auprès de David et l’aida à poursuivre et à 
battre les Amalécites. I Par., x i i ,  20-21.

4 . J O Z A B A D  (hébreu: Yehôzâbâd ; Septante: ’lw^aëâô), 
lévite de la famille de Coré, second fils d’Obédédom, 
qui vivait du temps de David. Il fut un des portiers 
chargés de la garde de la porte méridionale du Temple 
et du Beth Asuppim. (Voir Asuppim, t. i, col. 1197.) 
I Par., xxvi, 4; cf. f .  15.

5 . J O Z A B A D  (hébreu : Yehôzâbâd ; Septante :
TwÇaëâS), de la tribu de Benjamin. Il fut un des géné
raux de l’armée de Josaphat, roi de Juda; il avait sous 
ses ordres 180,000 hommes. II Par., x v i i , 18. Cf. 
Johanan 8, col. 1592.

G. J O Z A B A D  (hébreu: Yôzâbdd; Septante : ’ïtoZaêâo), 
lévite qui vivait du temps d’Ézéchias, roi de Juda. Il 
était chargé avec quelques autres de veiller, sous la 
direction de Chonénias et de Séméi, su r les offrandes 
qui étaient faites au Temple. II Par., xxxi, 13.

7. J O Z A B A D  (hébreu : Yôzâbdd; Septante : TtoÇaëâS), 
un des chefs des lévites. Il fit des offrandes avec d’autres 
membres de sa tribu pour la célébration de la Pâque 
solennelle qui eut lieu sous Josias, roi de Juda. II Par., 
xxxv, 9.

JOZABED, nom, dans le Vulgate, de trois lévites 
qui, dans le texte original, sont appelés Yôzâbdd, comme 
les précédents. Voir Jozabad.

1 . J O Z A B E D  (hébreu: Yôzâbad ; Septante : ’Iw?aëoi8), 
lévite, fils de Josué. 11 aida Esdras et Mérémoth, avec 
quelques autres lévites, à compter el à peser l’or et

l’argent et les vases précieux du Temple qui avaient 
été rapportés de la captivité de Babylone. I Esd., vm, 
33-34.

2 .  J O Z A B E D  (hébreu : Yôzâbâd; Septante : ’lwÇaëdcô), 
prêtre, de la famille de Pheshur. 11 avait épousé une 
femme étrangère et Esdras l’obligea de la quitter. I Esd., 
x, 22.

3. J O Z A B E D  (hébreu : Yôzâbâd; Septante : TwÇaêâS), 
lévite qui, du temps d’Esdras, avait épousé une femme 
étrangère et dut la répudier. I Esd., x, 23. Ce lévite est 
probablement le même que celui qui est nommé deux 
fois dans Néhémie, comme ayant aidé Esdras à expli
quer la loi au peuple, II Esd., vm, 7, et comme étant 
un des chefs chargés de surveiller les travaux extérieurs 
de la maison de Dieu. II Esd., xi, 16.

JOZACHAR (hébreu: Yôzdkdr; Septante: ’le'tpxâp), 
nom, dans IV Reg., xii, 21 (hébreu 22), d’un des assassins 
du roi Joas, qui est appelé Zabad dans II Par., xxiv,
26. Son nom s’écrit aussi Josachard. Voir J osa c h a r , col. 
1647.

JUBAL (h ébreu : Yûbdl; Septante : ’IougâÀ), fils de 
Lamech et d’Ada, inventeur des instruments de mu
sique appelés en hébreu kinnôr et 'ùgâb (Vulgate : 
cilhara et organum), c’est-à-dire, probablement, d’un 
instrument primitif à cordes (kinnôr) et d’un instru
ment à vent, sorte de flûte rudimentaire (’ugâb), comme 
en fabriquent les bergers avec des roseaux. Voir H a r p e ,  
col. 434, et F lû te , t. i i ,  col. 2291. Jubal menait la vie 
pastorale avec son frère Jabel, Gen., iv, 20-21; or de 
tout temps et en tout lieu, les bergers ont aimé à fabri
quer de grossiers instruments de musique et à en 
jouer. Les Grecs attribuaient aussi à deux gardiens de 
troupeaux, à Apollon et à Pan, l’invention de la lyre et 
de la llûte. Pline, H. N., vu, 57, 13. Le nom de Jubal, 
Yûbâl, rappelle le mot hébreu yôbal, qui signifie 
bélier et la trompette qu’on fabriquait avec la corne du 
bélier.

JUBILAIRE (ANNÉE) (hébreu : Sénat yôbêl ; Sep
tante: ïzot àçéo-ewç, açsa-iç; Vulgate: annus jubilæi, 
jubilæus), chaque cinquantième année, dont le début 
était annoncé au son du yôbêl. Voir J u b i l é .

I. Sa f i x a t i o n .  — 1° Le Lévitique, xxv, 8-10, portait 
la loi suivante : les Israélites devaient compter sept se
maines d’années, soit quarante-neuf ans, puis sanctifier 
la cinquantième année, en s’abstenant de semer, de 
moissonner et de vendanger, abstention déjà prescrite 
pour les années sabbatiques. Voir S a b b a t iq u e  (A n n é e ). 
Quelques-uns ont pensé cependant que l’année jubilaire 
n’était autre que l’année sabbatique de la septième se
maine d’années, c’est-à-dire la quarante-neuvième. 
Mais la manière dont s’exprime le Lévitique est la 
même que celle qu’emploie le Deutéronome, xvi, 9, 
pour fixer la Pentecôte immédiatement après les sept 
semaines qui commencent à la Pâque, par conséquent 
au cinquantième jour. D’autre part, si l’année jubilaire 
se confondait avec la quarante-neuvième année, qui est 
une année sabbatique, il n’y aurait pas lieu de prohiber 
spécialement la culture et la récolte, puisque l’année 
sabbatique comportait déjà cette prohibition. Josèphe, 
Ant. jud., III, xm, 3, dit positivement que l’année jubi
laire était la cinquantième. C’est à cet avis que se 
rangent à peu près tous les auteurs. — 2° On a objecté 
que, cette fixation adoptée, on se heurtait a deux an
nées consécutives sans semailles et sans récolte, l’année 
sabbatique et l’année jubilaire. Mais ce repos de la 
terre n ’avait pas d’inconvénient sérieux dans un pays 
aussi fertile que la Palestine. Il va de soi d’ailleurs 
qu’on ménageait des réserves sur les récoltes précé
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dentes en vue de ces deux années improductives, ou 
qu’on achetait dans les pays voisins ce qui pouvait 
manquer dans celui des Israélites. Il faut se souvenir 
aussi que le Seigneur avait promis de bénir la sixième 
année, de manière qu’elle donnât des récoltes pour trois 
ans. Lev., xxv, 21. L’année jubilaire était donc prévue, 
et rien ne devait manquer jusqu’à la récolte qui suivait 
cette année. Nulle part nous ne voyons trace d’une 
plainte des Israélites à ce sujet. —3° Quelques auteurs 
juifs ont prétendu que les semaines d’années se succé
daient sans interruption, de telle sorte que l’année 
jubilaire tombait successivement à chacune des années 
du cycle sabbatique. Aucune donnée historique ne per
met soit de soutenir, soit de combattre péremptoire
ment cette idée. En s’en tenant au texte de la loi, la 
plupart des auteurs pensent que les années jubilaires 
restaient en dehors du cycle sabbatique et qu’ainsi 
chaque demi-siècle se terminait par une année jubi
laire, à la suite de laquelle venait la première année 
d’une nouvelle période sabbatique. Il suit de là que si 
l’on voulait compter les années par semaines, comme 
par exemple dans la prophétie de Daniel, ix, 24, il fau
drait ajouter une année à chaque période de sept 
semaines. Il est vrai qu’au dire des "rabbins, on aurait 
cessé de tenir compte des années jubilaires à partir 
de la destruction du Temple de Salomon. Ezéchiel, vu, 12- 
13, semble le donner aussi à entendre, au moins pour 
le temps de la captivité. — 4° L’année jubilaire était 
annoncée par des sonneries du sôfar le dixième jour du 
septième mois. Ce jour était celui de la fête de l’Expia
tion. Lev., xxm, 2 7 .  Voir E x p i a t i o n  ( F ê t e  d e  L ’) , t .  n, 
col. 2136. Il convenait en effet que les Israélites ré
glassent leurs comptes avec le Seigneur avant de les 
régler avec leurs semblables. Ce septième mois était 
celui de tiscliri, correspondant à septembre-octobre, et 
le premier de l’année civile. L’année était donc com
mencée depuis dix jours; mais ce retard ne tirait pas à 
conséquence et l’on comprend que la fête de l’Expia
tion eût été singulièrement compromise si elle avait 
trouvé les Israélites au milieu des changements qu’en- 
trainait l’année jubilaire. A pareille époque, toutes les 
récoltes étaient terminées et les semailles n’ayaient pas 
encore été faites, surtout à la veille d’une année jubi
laire. Du reste, le premier jour du septième mois était 
un jour de repos solennel annoncé par le son des 
trompettes. Lev., xxm, 24. On n’aurait pu ce même 
jour publier l’année jubilaire. Quelques-uns ont pensé 
que le septième mois dont il est question ici était celui 
de l’année civile, le mois de nisan, qui correspond à 
mars-avril. Il n’a certainement pu en être ainsi. En 
parlant du septième mois, le législateur n’a pas eu en 
vue tantôt celui de l’année religieuse et tantôt celui de 
l’année civile. Les dates sont toujours fixées par lui 
d’après le calendrier religieux. Lev., xxm, 5, 6, 24, 
2 7 ,  etc. De plus, l’année jubilaire commencée en nisan 
n ’aurait permis de faire ni les récoltes déjà voisines de 
la maturité, ni les semences de l’année suivante, ce qui 
eût imposé deux annés d’abstention tandis que la loi 
n’en prévoit qu’une. L’année jubilaire commençait donc 
avant l’époque des semailles et finissait après celle de 
la récolte.

I I .  L e s  e f f e t s .  — 1» I l  était prescrit tout d’abord de 
« sanctifier la cinquantième année ». Lev., xxv, 10. 
Cette sanctification ressemblait à celle du sabbat. 
Exod., xx, 8-11. Elle ne comportait point d’œuvres pro
prement religieuses, mais seulement l’abstention de 
tous les travaux agricoles. Cette mesure facilitait les mu
tations prescrites dans l’année jubilaire. Cependant on 
pouvait manger le produit spontané des champs, mais 
en le recueillant au jour le jour, sans faire de récolte 
ni amasser dans les greniers comme les années ordi
naires. Sous ce rapport, l’année jubilaire ressemblait de 
tout point à l’année sabbatique. Il est à noter cependant

que, dans le chapitre xxv du Lévitique, plusieurs auteurs 
soupçonnent une interversion des textes. Les f .  '1-7, 
19-22 traitent de l’année sabbatique et du repos qu’elle 
entraîne pour l’agriculture ; les y. 8-18, 23-55 se rap
portent au jubilé et aux différentes libérations qu’il 
comporte. Le f .  11, qui prohibe les semailles et les ré
coltes l’année du jubilé, serait une répétition des j'. 4 e t5  
qui concernent l’année sabbatique. Cette répétition 
serait, dit-on, l’œuvre d’un copiste trop zélé. Cf. B. 
Baentsch, Das Heiligkeits-Geselz, Erfurt, 1893, p. 59-60. 
Cette affirmation demanderait à être prouvée. Le ÿ. 11 
reproduit l’idée, mais nullement les termes des j'.4 et 5. 
Josèphe, Ant. jud ., III, x ii ,  3, après avoir dit que Moïse 
imposa la cessation des travaux agricoles pendant les 
années sabbatiques, ajoute: « Il voulut qu’il en fût de 
même après la septième semaine d’années, ce qui est 
le cas pour chaque cinquantième année. » 11 est à peine 
concevable que l’auteur ju if se soit mépris sur une 
question d’importance pratique aussi grave, et que les 
autres écrivains de la nation aient admis la même 
erreur. Le texte législatif est donc à conserver dans sa 
teneur actuelle. Cf. Munk, Palestine, Paris, 1881, 
p .185; De Hummelauer, InÊ xod . et Levit., Paris, 1899, 
p. 530. — 2° Chacun retournait dans sa propriété, s’il 
l’avait aliénée, ou dans sa famille, si, pour une raison 
quelconque, il était tombé en esclavage. La loi prévoyait 
ainsi un retour périodique des propriétés et des per
sonnes dans leur état primitif, de telle manière que ni 
l’indigence absolue ni l’esclavage ne pussent devenir 
le lot définitif d’aucune famille ni d’aucun Israélite. 
Tous les cinquante ans, chaque portion du sol revenait 
à la famille qui la possédait originairement. Il suit de 
là que, chez les Hébreux, la propriété foncière était 
inaliénable et que l’usufruit seul pouvait en être cédé 
pour un temps. Le texte législatif explique dans quelle 
mesure devaient se traiter les transactions en matière 
de propriété. « Tu achèteras de ton prochain en comp
tant les années depuis le jubilé, et il te vendra en comp
tant les années de rapport. Plus il y aura d’années, plus 
tu élèveras le prix, et moins il y aura d’années, plus 
tu le réduiras, car c’est le nombre des récoltes qu’il te 
vend. » Lev., xxv, 15-17. Ce qui déterminait la valeur 
d’une terre, c’était donc le nombre d’années qui sépa
rait la vente de l’époque du jubilé. Josèphe, Ant. jud ., 
III, xn, 3, donne le renseignement suivant sur la ma
nière dont se réglait le retour d’un champ à son pro
priétaire primitif: « A l’approche du jubilé, mot qui 
signifie liberté, le vendeur du champ et l’acheteur se 
réunissent et font ensemble l’estimation des fruits et 
des dépenses opérées dans le champ. Si les fruits sont 
en excédent, le vendeur reprend le champ ; si au con
traire ce sont les dépenses, l’acheteur est indemnisé de 
la différence avant de se dessaisir du champ. Quand 
les fruits et les dépenses se balancent, le champ retourne 
aux antiques possesseurs. » Ceci revient à dire proba
blement que quand l’acheteur avait fait dans le champ 
des dépenses qui en amélioraient le rendement, mais 
dont les récoltes recueillies par lui ne l’avaient pas suf
fisamment indemnisé, le propriétaire légal devait lui en 
tenir compte, tandis que l’acheteur restait en posses
sion des bénéfices que lui avaient procurés les travaux 
exécutés par ses soins. L’indication que donne Josèphe 
représente vraisemblablement ce que la tradition lui 
fournissait sur la pratique des anciens Israélites. — 
3» Les Israélites devenus esclaves recouvraient la liberté 
et retournaient dans leurs familles. Voir E s c la v e ,  t. n, 
col. '1922. — 4» Le jubilé n’avait point d’effet sur les 
maisons bâties dans des villes entourées de murs. Si la 
maison n ’était pas rachetée par le vendeur dans l’année 
qui suivait la vente, elle restait à perpétuité la propriété 
de l’acheteur. Mais dans les villes non entourées de 
murs, par conséquent aussi dans les bourgs et les vil- 

l lages, les maisons étaient considérées comme des an
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nexes des champs et soumises aux mêmes conditions 
qu’eux. Si le vendeur ne les avait pas rachetées avant 
le jubilé, il rentrait de plein droit en leur possession 
à cette époque. La raison de cette différence entre les 
maisons des villes à enceinte et les autres se conçoit. 
Pour rester fixées au sol attribué à leur ancêtres, les 
familles avaient besoin de recouvrer périodiquement 
leurs champs et leurs maisons. Dans les villes impor
tantes, au contraire, le lotissement par famille n ’exis
tait pas et la perpétuité des achats favorisait l’établisse
ment d’habitants capables d’assurer le bon état des 
constructions et de contribuer ainsi à la prospérité de 
la cité. Les anciens auteurs juifs ont prétendu qu’on ne 
considérait comme villes entourées de murs que celles 
qui étaient telles au temps de Josué. Il y en avait alors 
si peu que la loi n’aurait eu guère de raisons d’être. 
Rien ne prouve qu’il en ait été ainsi. La loi prévoyait 
une exception en faveur des lévites. Leurs champs ne 
pouvaient jamais être vendus, leurs maisons pouvaient 
toujours être rachetées par eux et, si elles ne l’étaient 
pas, elles devaient leur être remises à l’èpoque du jubilé. 
Il fallait éviter en effet que les lévites fussent évincés 
des propriétés et des maisons qui leur étaient spéciale
ment attribuées. Lev., xxv, 29-34. — 5° Quand Josèphe, 
A nt. jud ., III, x i i , 3, dit que l’année du jubilé les débi
teurs étaient délivrés de leurs dettes, il faut restreindre 
cette affirmation générale à ce sens que ceux qui 
avaient aliéné leur champ ou leur maison pour obtenir 
une somme d’argent rentraient en possession de ce 
champ ou de cette maison, sans avoir rien à rendre. Il 
est trop clair que si les débiteurs ordinaires avaient été 
libérés par le jubilé, ils n ’auraient jamais trouvé de prê
teurs. Voir D e t t e ,  t. i i ,  col. 1394. — 6 ° Sur les obser
vations d’une famille de Manassé, Moïse régla que les 
filles héritières ne pourraient se marier hors de leur 
tribu, afin que leur héritage, même racheté par des 
parents, ne passât pas à une tribu étrangère en vertu 
du jubilé. Num., xxxvi, 3-6.

III. L a  p r a t i q u e . — Les textes, Lev., x x v i i , 16, et 
Num., xxxvi, 4, montrent que dèsl’origine on se préoc
cupa du jubilé et des conséquences qu’il entraînait. 
D’autres passages font allusion à la partie de la loi du 
jubilé qui concerne le rachat des propriétés de famille. 
Ruth, îv, 1-8; Jer., x x x i i , 7; xxxiv, 8; Ezech., vu, 12;
xi.vi, 16. Ézéchiel, x l v i , 17, appelle l’année jubilaire 
sénat had-derôr, « année de la liberté.» Isaïe, l x i , 1, 2, 
parle de l’année de grâce et de la liberté rendue aux 
captifs comme de symboles de la rédemption messia
nique. Luc., îv, 19. Néanmoins la loi n’était pas tou
jours respectée. Achab ne se fit pas scrupule de prendre 
la vigne de Naboth, qui faisait partie d’un domaine 
familial inaliénable. III Reg., xxi, 2-16. Isaïe, v, 8, et 
Michée, II, 2, 4, parlent de ceux qui ajoutaient maison 
à maison, champ à champ, et occupaient tout un pays, 
au mépris par conséquent de la loi jubilaire. Ces excès 
appelaient la vengeance de Dieu, même quand ils étaient 
commis contre Israël par des peuples étrangers. Isaïe, 
xxxiv, 8, semble bien songer à l’année jubilaire quand 
il prédit contre les Iduméens l’année de représailles, 
Sénat sillûm , pour la cause de Sion. — Au retour de 
la captivité, la condition sociale des Juifs de Palestine 
se trouva si profondément modifiée que la loi de l’an
née jubilaire cessa d’être applicable. Les livres d’Esdras, 
qui parlent de l’année sabbatique, II Esd., x, 31, ne 
font aucune mention de l’année jubilaire. Parmi les 
inscriptions du Sinaï, on en a trouvé une datant de 189 
après J.-C., qui mentionne 1’ « année dans laquelle les 
pauvres du pays ont le droit de faire la cueillette (des 
dattes) », ce qui suppose chez les Nabuthéens une cou
tume analogue à celle de l’année sabbatique des Juifs. 
Cf. Clermont-Ganneau, Comptes rendus de l’Académie 
des Inscriptions et Belles-Lettres, 3 avril 1901, p. 206. 
Rien de semblable n ’a été rencontré nulle part au sujet

de l’année jubilaire. Il y a donc lieu d’admettre, avec 
les auteurs juifs, que la loi a cessé d’être observée sur 
ce point à partir de la captivité. — Cf. Reland, Antiqui- 
lates sacræ vet. Hebræor., Utrecht, 1741, p. 266-268; 
Carpzov, De anno jobelæo sec. discipl. Hebræor., Leip- 
zig, 1730 ; Bahr, Sym bolik des mosaischen Cultus, 
Heidelberg, 1839, t. n ,p . 572-576, 603-612; P. Schmalzl, 
Das Jubeljahr, Eichstâtt, 1889. H. L e s ê t r e .

JUBILÉ (hébreu : yôbél; Septante [Ambrosianus] : 
Icoê-qA; Vulgate : jubilæus), nom de l ’instrument qui 
servait à annoncer l’année jubilaire. Le yôbél avait re
tenti en deux circonstances mémorables : autour de 
Sinaï, pour indiquer au peuple le moment d’en appro
cher, Exod., xix, 13, et autour de Jéricho, pour en 
faire tomber lès murs. Jos.,vi, 5. En dehors de ces deux 
textes, le yôbél n’est plus mentionné qu’au sujet de 
l’année jubilaire. Théodotion et la Vulgate se contentent 
de reproduire phonétiquement le mot hébreu. Les Sep
tante traduisent par aepeertç, « remise. » Aquila, le Syria
que et plusieurs autres versions ont une traduction 
analogue. Josèphe, A nt. jud ., III, x i i ,  3, dit que le m ot 
signifie èXsuOepia, « liberté. » Ces dernières traductions 
prêtent à  yôbél un sans en rapport avec l’effet produit 
par l’année jubilaire. L’ hiphil du verbe yâbal, qui 
veut dire « conduire, présenter », se prête difficilement 
à  justifier cette étymologie. Plusieurs autres explications 
ont été cherchées, mais elles ne sont pas plus satisfai
santes. Les Talmudistes avaient traduit yôbél par « bé
lier », d’après le sens que le mot possède en arabe. 
Cf. Robertson, Thésaurus linguæ sanctæ, Londres, 1680, 
p. 282. C’est cette dernière traduction qui se trouve 
confirmée par une inscription phénicienne, Massil., 
lin. 7, Corp. Inscr. sermit., 1881, part, i, t. i, p. 224, 
dans laquelle se lit le mot yôbél avec le sens de <t. bé
lier ». Cf. A. Bloch, Phônizisches Glossar, 1891, p. 32. 
Dans Josué, vi, 5, qrrén hay-yôbêl, veut dire « corne 
de bélier », ce que VAmbrosianus traduit par voü
iwëŸjX, et la Vulgate par vox tubæ longior. Dans l’Exode, 
xix, 13, yôbél est employé seul avec le sens de « trom
pette », <yà\niy ,̂ buccina. Nous sommes donc ici en face 
d’un mot archaïque et étranger, qui cessa d’être en 
usage après le livre de Josué. Par une suite de métony
mies, le yôbél, nom du bélier, est devenu successivement 
celui de la corne de l’animal, du son qu’on'en tire et enfin 
de la solennité dontee son donne le signal. Cf. Corne, 
t. il, col. 1011. De là le nom de l’année jubilaire, sénat 
liayyôbêl, «année du yôbél, » Lev., xxv, 13, ou simplement 
le yôbél, « jubilé. » Lev., xxv, 10. En français, le mot 
olifant a désigné successivement, par une métonymie 
analogue, l’éléphant ou oliphant, l’ivoire, la corne faite 
avec l’ivoire et même toute espèce de cornes. Au yôbél 
s’attachait une idée joyeuse, à  cause des transformations 
sociales qu’entraînait l’année jubilaire. Il est donc à 
croire qu’en se servant, pour le traduire, du mot jub i
læus, saint Jérôme a voulu se rapprocher du mot jubi- 
lum , qui désigne les cris de joie que poussent les gens 
de la campagne. Silius Italicus, xiv, 475; Calpurnius, 
Eclog.,i, 80. — Le yôbél ne constituait pourtant pas un 
instrument spécial; ce n’était vraisemblablement qu’une 
corne ou trom pette'ordinaire, comme le montre l’em
ploi qui en fut fait au Sinaï et à Jéricho. D’ailleurs le 
Lévitique, xxv, 9, dit que pour annoncer l’année jubi
laire on faisait retentir le Sôfar ou trompette. Le sôfar 
devenait donc yôbél soit par une sonnerie particulière, 
soit simplement en raison de la circonstance.

i l .  L e s ê t r e .
JUBILÉS (LIVRE DES). Voir G e n è s e  ( P e t i t e ) ,  col. 

180.

JUCADAM (hébreu : Yoqde'âm ; Septante : ’Apixâp.; 
Alexandrinus : ’lexSaap.), ville des montagnes de Juda. 
Jos., xv, 56. Elle fait partie du groupe de Maon, de
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Carmel, de Ziph, de Jota, de Jezraël et de Zanoé et 
devait être par conséquent dans le voisinage du désert 
de Juda, au sud-est d’Hébron, mais elle n’a pas été jus
qu’ici identifiée.

JUCHAL ihébreu : Yehûkal et, par abréviation,
Yûkal; Septante : .T M o cx a l, Jer., x l iv , 3; x l v , 1), fils de 
Sélémias, contemporain de Jérémie. Il fut envoyé à ce 
prophète par le roi de Juda, Sédécias, avec Sophonie, 
fils de Maasias, afin de lui demander ses prières. Jer., 
x x x v ii , 3. Juchai entendit avec plusieurs autres la pro
phétie que fit alors Jérémie et dans laquelle il annonçait 
la prise de Jérusalem par le roi de Babylone. Jer., 
xxxvm, 1. Cet oracle, rapporté à Sédécias, fut cause que 
le prophète fut jeté en prison. Jer., xxxvm, 2-6.

JUD (hébreu : Yehud; Septante : ’AÇtûp; Alexandri
nus : ’IoûQ), ville de la tribu de Dan, nommée seulement 
une fois dans Josué, xix, 45. Elle figure dans la liste 
des possessions de Dan entre Baalath et Bané-et-Barach 
(Benê-Beraq, aujourd’hui Ibn-lbraq, voir t. i, col. 1428). 
C’est actuellement el- Yehûdiyéh, à quatorze kilomètres 
environ à l’est de Jaffa, à cinq kilomètres à l’est A’Ibn- 
Tbrai] ; à neuf kilomètres au nord’deLydda. — «La popu
lation (de ce village) dépasse mille habitants. Les mai
sons sont bâties en briques crues; elles sont dominées, 
sur plusieurs points, par des palmiers. Je remarque, 
près d’un puits à norias, la cuve d’un antique sarco
phage, placée là en guise d’auge'. En outre, deux bas
sins peu profonds, non construits et consistant en une 
dépression elliptique du sol, servent à recueillir les 
eaux pluviales et à abreuver les animaux. Près du vil
lage, un oualy surmonté de trois coupoles est consacré 
à Neby-Yehouda ou « prophète Juda », l’un des fils de 
Jacob, dont les cendres y reposeraient et qui auraient 
donné son nom à la localité. » V. Guérin, Judée, t. i, 
p. 321-322. Juda dut mourir et être enseveli en Égypte. 
C’est plutôt le nom de la localité qui aura fait supposer 
qu’il avait été enterré en ce lieu. — Parmi les villes con
quises en Judée par Sésac et énumérées par ce pha
raon sur les murs du temple de Karnak, on remarque 
celle qui est appelée Yutah m alek. Voir F. Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., t. ni, 
p. 420-421. Quelques exégètes ont supposé que ce nom 
hiéroglyphique désigne la ville de Yehûd ou Jud. Voir 
S é s a c  et R o b o a m . Cf. Ed. Robinson, Biblical Resear
ches in  Palestine, 1841, t. m , p. 45; Survey of Western 
Palestine, Memoirs, t. il, 1882, p. 258, 278.

F. V ig o u r o u x .
JUDA (hébreu : Yehûddh; Septante : ’loûôaç), nom 

de nombreux Israélites. La Vulgate les appelle tantôt 
Juda, tantôt Judas.

1. JU D A , le quatrième fils que Lia donna à Jacob. 
Gen., xxix, 35. Son nom, comme celui de ses frères, est 
une paronomase basée sur l’exclamation de sa mère au 
moment de sa naissance : « Elle conçut une quatrième 
fois et enfanta un (ils, et elle dit : Maintenant je louerai 
(n-™ , ’ôdéh) le Seigneur. C’est pourquoi elle l’appela 
du" nom de Juda (mw>, Yehûddh). » Gen., xxix, 35.

T

Le même jeu de mots se retrouve dans la prophétie de 
Jacob, Gen., x l ix , 8  : « Juda, tes frères te loueront 
(qnï>, yôdûkd). » Ce nom est donc un dérivé verbal 
de m>, yâdâh, « louer, » à l ’imparfait hophal. Per-

TT

sonnellement, ce patriarche nous est connu par plusieurs 
traits de l’Écriture. Seul avec Ruben, il cherche à sau
ver la vie de Joseph, et, pour éviter un fratricide, il 
propose de vendre son jeune frère aux Ismaélites. Gen., 
xxxvn, 26, 27. Sans être l’aîné, il prend dans la famille 
de Jacob un rôle prépondérant, avec un caractère plein 
de décision, de noblesse et de force. Au moment du 
second voyage en Égypte, quand il s’agit d’emmener

Benjamin, il fait valoir devant l’affliction de son père, 
avec autant de ménagement que do fermeté, les raisons 
qui doivent décider celui-ci à  laisser partir l’enfant. Il 
y ajoute un engagement empreint de la plus grande géné
rosité, qui déterminé enfin le consentement de Jacob. 
Gen,, x l i i i ,  3-10. Après s’être porté garant pour Benja
min, il le défend admirablement devant Joseph, dans 
l’histoire de la coupe. La nécessité, le sentiment du 
devoir et le dévouement lui donnent une hardiesse qui 
sait néanmoins se contenir dans les bornes du respect. 
Son cœur le rend éloquent, et son discours, dans sa 
simplicité, est un des plus beaux, des plus touchants 
de l’Ancien Testament. « Que je  sois plutôt votre es
clave, dit-il en terminant, moi qui me suis fait sa cau
tion... car je ne puis retourner vers mon père en l’ab
sence de l’enfant, de peur que je ne sois témoin du 
malheur qui accablera mon père. » C’est après ces 
paroles que Joseph, ne pouvant retenir ses larmes, se 
fit reconnaître. Gen., x l i v ,  14-34. La fidélité, la prudence 
et l’éloquence dont Juda avait donné des preuves si 
éclatantes le désignaient naturellement au choix de son 
père pour le précéder et annoncer son arrivée en 
Égypte. Gen., x l v i ,  28. Sa prépondérance parmi ses 
frères se reflète dans la prophétie relative à  la tribu 
dont il fut le chef. Gen., x l i x ,  8-12. Voir J u d a  ( T r i b u  
d e ) .  — Juda eut cinq fils : trois, Her, Onan et Séla, de 
son mariage avec la fille de Sué, et deux, Pharès et 
Zara, de son inceste avec Thamar. Gen., xxxvm. C’est 
par Pharès que se continua la lignée messianique. 
Matth., i, 3. A. L e g e n d r e .

2 .  j u d a  (hébreu : Yehûddh; Septante : ’loôSa), lévite, 
ancêtre de Cedmiel qui, avec ses fils, s’occupa de la 
reconstruction du temple de Jérusalem, après le retour 
de la captivité de Babylone. I Esd., i i i ,  9. Plusieurs 
commentateurs croient que ce Juda est le même que 
l’Odavia nommé I Esd., n, 40, et l’Oduïa nommé II Esd., 
v i i ,  43.

3 . JU D A  (hébreu : Yehûddh; Septante : ToôSaç), 
lévite qui avait épousé une femme étrangère; Esdras 
l’obligea à  la renvoyer. I Esd., x, 23. C’est probable
ment le Juda (Septante : ’ltoSocs) qui était revenu de la 
captivité avec Zorobabel, II Esd., xii, 8, et qui prit part 
comme chantre à la dédicace des murs de Jérusalem 
du temps d’Esdras. II Esd., x i i ,  36.

4. JU D A  (IoôSa), fils de Joanna et père de Joseph, un 
des ancêtres de Notre-Seigneur dans la généalogie de 
saint Luc, ni, 26.

5 . JU D A  (grec : Toéca), fils de Joseph et père de 
Siméon, un des ancêtres de Notre-Seigneur dans la 
généalogie de saint Luc, ni, 30.

6 .  JU D A , une des douze tribus d’Israël.
I. G é o g r a p h ie . — La tribu de Juda occupait un assez 

vaste territoire au sud de la Palestine. Elle était bornée 
au nord par celles de Dan et de Benjamin, au sud par 
celle de Siméon, à  l’est par la mer Morte, et à  l’ouest 
par la plaine des Philistins. Voir la carte. Avant de 
décrire la région sur laquelle elle s’étendait, nous avons 
à  mentionner ses villes principales et à  tracer ses 
limites.

i. v i l l e s  p r i n c i p a l e s .  — Les principales villes de 
Juda sont énumérées dans Josué, xv, 21-62. La liste 
comprend celles qui furent plus tard attribuées à  Siméon. 
Jos., xix, 1-7. Pour plus de clarté et de conformité avec 
le texte biblique, nous la prendrons telle qu’il la donne, 
complète, nous permettant d’estimer ainsi l’étendue 
primitive de la tribu. L’auteur sacré suit dans cette 
énumération un ordre remarquable. Il adopte quatre 
grandes divisions : les villes du midi ou du négéb, sur
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les frontières d’Edom, y. 21-32; celles de la plaine ou 
de la Séfélah, f .  32-47 ; celles de la montagne, ÿ. 48' 
60; celles du désert ou midbâr, j .  61-62. Les trois pre
mières sont subdivisées en groupes, qui sont d’un pré
vieux secours pour l’identification. Puisque, en effet, 
l’écrivain, au lieu de jeter les noms au hasard, s’est as
treint à une méthode exacte, nous n ’avons pas le droit 
de négliger ce fil conducteur pour nous laisser guider 
en plus d’un cas par une onomastique plus ou moins 
spécieuse. C’est une règle que nous aurons occasion 
d’appliquer. Elle n ’est pas absolue sans doute; mais 
pour les localités peu souvent citées, lorsque les don
nées de la Bible font défaut et que les traditions an
ciennes n ’ont rien que de vague, elle peut avoir un très 
grand poids. Pour les détails, voir les articles qui con
cernent chacune de ces villes.

1. villes nu midi. — Le texte hébreu nous permet 
de distinguer ici quatre groupes, d’après la manière 
dont les noms sont unis par la conjonction vav,« et. » 
Malheureusement l’identification de la plupart de ces 
villes est restée jusqu’ici impossible. Voir la carte, 
fig. 310.

groupe. — 1. Cabséel (hébreu : Qabçe'èl, Jos., xv, 21 ; 
II Reg., xxm, 20; I Par., xi, 22; Yeqabse’êl, II Esd., xi, 
25; Septante : Codex Vaticanus, BaïaeXEvjX; Cod. Alexan
drinus, KaaÛET])., Jos., xv, 21; KageaerjX, II Reg., xxm, 
20; KaéaaafjX, I Par., xi, 22; KaëtrsriX, II Esd., xi, 25). 
Inconnue.

2. Éder (hébreu : 'Êdér; Septante, Cod. Vat. : ”Apa; 
Cod. A lex. : ’ESpaî). Inconnue.

3. Jagur (hébreu : Yâgûr ; Septante, Cod. Vat. : ’Aatop; 
Cod. A lex. : ’layoup). Inconnue.

4. Cina (hébreu : Qînâh; Septante, Cod. Vat. : ’lxâg; 
Cod. Alex. : Kivà). Inconnue.

5. Dimona (hébreu : D im ôndh; Septante, Cod. Vat. : 
'Peyp-â; Cod. Alex. : Aip.wva). Inconnue.

6. Adada (hébreu : 'Ad'dddh; Septante, Cod. Vat. ■' 
’Apou-/jX ; Cod. A lex. : ’AoaSi), retrouvée de nos jours 
dans les ruines du même nom, Ad'adah, à l’ouest de la 
mer Morte, à la hauteur de la pointe méridionale de la 
Lisân. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names 
and Places in  the Old and Neiv Testament, Londres, 
1889, p. 4.

7. Cadès (hébreu : Qédés; Septante, Cod. Vat. : KaSijç ; 
Cod. Alex. : KéSeç), peut-être la même que Cadèsbarné, 
Jos., xv, 3, 'A in Qàdis, à 80 kilomètres au sud de 
Bersabée.

8. Asor (hébreu : Hâçôr; Septante : 'Aaopiwvâiv). 
Inconnue. Peut-être le Djébei Hadîréh, au nord-est 
<YAïn Qadis, en rappelle-t-il le souvenir.

9. Jethnam  (hébreu : Ytnân; Septante, corrompu par 
union avec le mot précédent ou le mot suivant; Cod. 
V at.: 'Aaopiwvâtv; Cod. Alex. : ’10va$ttp); Inconnue.

2e groupe. — 10. Ziph (hébreu : Z lf ; Septante, 
Cod. A lex., uni au mot précédent : ’MvaÇiç), distinct de 
la ville du même nom mentionnée plus loin, ÿ 55. 
Inconnue.

11. Télém (hébreu : T élém ; Septante, Cod. Alex. : 
TsXép). Inconnue.

12. Baloth (hébreu : Be'âlôt; Septante, Cod. Alex. : 
BaXto0). Inconnue.

13. Asor la Neuve (hébreu : tldsôr hâdattâh; Sep
tante : omis). V. Guérin, La Judée, t. n, p. 67, croit la 
reconnaître dans le village de Yâzûr ou Yâsûr, situé 
dans la plaine de Séphélah, à l’est d’Esdûd, l’ancienne 
Azot. La placer si haut et si loin est contraire à l’ordre 
d’énumération suivi par Josué.

14. Carioth (hébreu : Qeriyôt; Septante, Cod. Vat. : 
u\ itôXsiç ; Cod. Alex. : nôXiç). Il est plus naturel, peut- 
être, de l’unir au mot suivant, Hesron, pour former un 
nom composé, hébreu : Qeriyôt Hésrôn; Septante, Cod. 
Vat. : ai uéXetç ’Aaspdiv; Cod. Alex. : tiôXis ’Aorspwg. 
Cette ville subsisterait alors dans le Khirbet el-Quéri-

téin, au sud d’Hébron. Cf. Robinson, Biblical Researches 
in  Palestine, Londres, 1856, t. Il, p. 101, note 1 ; V. Gué
rin, Judée, t. m , p. 180. « C’est la même qu’Asor. » Le 
texte veut-il dire qu’elle s’appelait primitivement Asor, 
ou qu’elle n ’est autre que l’une des deux localités de ce 
nom, précédemment indiquées? Impossible de trancher 
la question.

3“ groupe. — 15. Amam (hébreu : ’A m â m ;  Septante, 
Cod. Vat. : S-qv; Cod. A lex. : ’Ar.\du.). Inconnue.

16. Sama (hébreu : Sema' ; Septante, Cod. Vat. : 
SaXgâa; Cod. Alex. : Sâp.aa), peut-être la même que 
Sabée (hébreu : Séba' ; Septante, Cod, Vat. : S ig a a ; 
Cod. A lex. : SaSse). Jos., xix, 2. On pourrait alors l’iden
tifier avec Tcll-es-Séba', à l’est et non loin de Bersabée

17. Molada (hébreu : Môlâdâh; Septante, Cod. Val. .• 
MwXa8d; Cod. Alex. : Mwoaôa). On la place générale
ment à  Khirbet el-Milh, à l’est de Bersabée. Cf. Robin
son, Biblical Researches in Palestine, t. ii, p. 201, 
V. Guérin, Judée, t. m , p. 184. D’autres la cherche
raient plutôt au nord-ouest d’Arad, sur le chemin 
d’Hébron à El-Milh, par exemple, à Déreidjât. Cf.
F. Buhl, Géographie des alten Palastina, Leipzig, 
1896, p. 183.

18. Asergadda (hébreu : Ijâsar Gadddh; Septante, 
Cod. Vat. : Sepet; Cod, Alex. : ’AaEpyaSSâ). Inconnue.

19. Hassemon (hébreu : JféSmôn; Septante : omis). 
Inconnue.

20. Bethphéleth (hébreu : Bât pélét ; Septante, Cod, 
Vat. : BattpâXaS; Cod, A lex. : Bai0cpaXé6). Inconnue.

21. Hasersual (hébreu : Hâçar Sû'âl; Septante, Cod, 
Vat. : XoXa<7£»Xà ; Cod. Alex. : ’Ao-aptrouXa). Inconnue.

22. Bersabée (héhreu : Be’êr Séba'; Septante, Cod. 
Val. : By]p<xàëse; Cod. A lex. : Br)p<raëe6). Le nom a 
subsisté jusqu’à nos jours dans celui de Bir es-Séba', 
à 10 ou 11 lieues au sud-ouest d’Hébron.

23. Baziothia (hébreu : B izyôtyâh; Septante, a'r/.wfiai 
aùtMv). Inconnue.

4e groupe. — 24. Baala (hébreu : B a'âlâh; Septante, 
Cod. Vat. : BaXâ; Cod. Alex. : BaaXaj, appelée aussi 
Bala, Jos., xix, 3 (hébreu : Bâlâh; Septante : BwXà), et 
I Par., iv, 29 (hébreu : Bilhâh ; Septante : BaXaâ). 
Inconnue.

25. Iim (hébreu : 'I y y im ; Septante, Cod, Vat. : Baxwx; 
Cod. A lex. : Aùe£g). Inconnue.

26. Esem (hébreu : Asém  ; Septante, Cod. Vat. : ’Aaop.; 
Cod. A lex. : ’Aaég), appelée ailleurs Aseni (hébreu : 
'A sém ;  Septante, Cod, Vat. : ’ldcsov ; Cod. Alex. : 
’Aaôg), Jos., xix, 3, et Asom  (hébreu : 'É sém ; Sep
tante : Alcrép.). I Par., iv, 29. Inconnue.

27. Elthoiad (hébreu : ’Éltôlad; Septante, Cod. Val. : 
’EXSiauSiS; Cod. A lex. : ’EXOmSoiS), appelée aussi Tholad 
(Tôlad; Septante, Cod. Val. : ©ovXàsg; Cod. A lex. : 
©wXâS). I Par., IV, 29. Inconnue.

28. Césil (hébreu : Kesîl; Septante, Cod. Vat. :Bai0^X; 
Cod, A lex. : Xaasip), appelée ailleurs Béthul (hébreu : 
Betûl ; Septante, Cod. Vat. : BooXd ; Cod. A lex. : 
Ba0oôX), Jos., xix, 4, et Bathuel (hébreu : Betû’êl; Sep
tante : BaôouvjX). I Par., iv, 30. La forme Béthul ou 
Bathuel est probablement la vraie. V. Guérin, Judée, 
t. m, p. 346-347, a cru retrouver cette localité dans le 
village actuel de B eit Ula, au nord-ouest d’Hébron. Cette 
identification n’est pas conforme à l’énumération de 
Josué et fait rem onter beaucoup trop au nord la tribu 
de Siméon, à laquelle cette ville fut cédée.

29. Harma (hébreu : JJorniâh; Septante, Cod. Vat. : 
’Epgâ; Cod. Alex. : ’Epg.âX), appelée Horma, Num., 
xxi, 3; Jud., i, 17; Herma, Jos., xii, 14, est identifié 
avec Sebaila, à environ 40 kilomètres dans la direction 
nord-nord-est d 'A ïn  Qadis et 26 kilomètres au sud 
A'Élusa. Cf. Palmer, Desert o f the Exodus, Cambridge, 
1871, t. ii, p. 373-380.

30. Siceleg (hébreu : Siqlag; Septante, Cod. Vat. : 
SexeXdcx; Cod. A lex. : SixeXsy). On la cherche généra
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lement maintenant à Khirbet Zuheiliqéh, à l’est-sud-est 
de Gaza. Cf. F. Buhl, Géographie des alten Palàstina, 
p. 185.

31. Médémena (hébreu : _ M admannâh ; Septante, 
Cod. Vat. : Maxapetg.; Cod. A lex. : BsSe6ïjva). Le site 
est incertain. On a proposé Umm Deimnéh, au nord-est 
de Bersabée. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Names and Places in  the Old and New Testament, 
p. 119. Comme Eusèbe et saint Jérôme, Onomastica 
sacra, Gœttingue, 1870, p. 139, 279, identifient Mede- 
mana, Mrfizêr^a avec Mrjvoetç, près de Gaza, on a 
cherché la localité en question dans les environs de 
cette dernière ville, soit à Khirbet Ma'an Yùnés, à quatre 
heures de marche vers le sud, soit à E l-M inyây, men
tionnée par Robinson, Biblical Reseàrches, t. i, p. 602. 
Rien de plus douteux. La liste parallèle de Jos., xix, 5, 
donne Bethniarchaboth, ou « la maison des chars ». 
C’était peut-être un autre nom de la même ville. Quelques 
auteurs identifient ce nom avec Merqeb, à l’ouest de la 
pointe méridionale de la mer Morte.

32. Sensenna (hébreu : Sansannâh ; Septante, Cod. 
Vat. : SsOevvax; Cod. Alex. : Savaavva). Inconnue. On 
trouve dans la liste parallèle de Jos., xix, 5, Hasersusa 
(hébreu : l/âsar Susdit, et Hâçar Sûsim , « le village 
des chevaux, » I Par., îv, 31). Si c’est la même ville, on 
pourrait la chercher à Khirbet Sûsiyéh, au sud d’Hébron, 
ou à Susîn, Beit Susîn, sur la route des caravanes de 
Gaza en Égypte. Cf. V. Guérin, Judée, t. m , p. 172;
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and Pla
ces, p. 82.

33. Lébaoth (hébreu : Lebâ'ôt ; Septante, Cod. Vat. : 
A aêiiç; Cod. A lex. : Act®<i6), appelée Bethlebaoth 
(hébreu : Bêt Lebâ’ôt, « la maison des lionnes »), Jos., 
xix, 6, et Bethbérai (hébreu : Bê( bir’î, « maison de la 
graisse »). I Par., îv, 31. Inconnue.

34. Sélim (hébreu : Sill.iim ; Septante, Cod. Vat. : 
EaM); Cod. Alex. : SeXeetg), appelée Sarohen (hébreu : 
Sârûlién), Jos., xix, 6, et Saarim  (hébreu : Sa'ârdim). 
I Par., îv, 31. On a pensé à Tell esch-Schéri'ah, au 
nord-ouest de Bersabée. Cf. G. Armstrong, W. Wilson 
et Conder, Nantes and Places, etc.., p. '161. Elle est men
tionnée dans les inscriptions hiéroglyphiques sous la 
même forme, Sarahan. Elle devait donc se trouver dans 
la partie ouest ou sud-ouest du négéb. Cf. W. Max 
Müller, Asien und Europa nach altâgyptischen Denk- 
m àlern, Leipzig, 1893, p. 158-161.

35. Aen (hébreu : 'A in ;  Septante : le nom est, par 
corruption, uni au suivant, ’Ef)ü>g.w0). Il faut peut-être 
lire ici comme II Esd., xi, 29 : 'Ên-R im m ôn, en joignant 
l’état construit de 'A in  au nom de la ville suivante, de 
même que l’on trouve 'En Gédi, Engaddi, Jos., xv, 62; 
'En Gannîm, Engannim. Jos., xix, 21. Si Aen est une 
localité distincte, il faut la chercher dans les environs 
de l’ancienne Remmon.

36. Remmon (hébreu : R im m ôn;  Septante, Cod. Val. : 
'EpwjrojO; Cod. A le x .:  (Psp.p.(év), généralement identi
fiée avec Khirbet Umm er-Rum m dm în, au nord de 
Bersabée. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Conder, 
Naines and Places, p. 59.

11. VILLES DE LA PLAINE OU DE LA SÉPBÉLAB.
1er groupe. — 37. Estaol (hébreu : ’EStd’ôl; Septante, 

Cod. Vat. : ’Aaraœ).; Cod. Alex. : ’EaôaoXt). Le nom 
est écrit Esthaol, Jos., xix, 41; Jud., xm, 25; xvi, 31; 
xvm, 2, 8, 11. Cette ville, qui fut plus tard donnée à 
Dan, Jos., xix, 41, se trouvait, par là même, à la limite 
septentrionale de la tribu. Elle est. généralement et jus
tement, croyons-nous, identifiée avec le village actuel 
d’Eschu'a ou Aschu'a, à l ’ouest de Jérusalem. Cf. S u r
vey o f W estern Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, 
t. m , p. 25.

38. Saréa (hébreu : Sor'àh; Septante, Cod. Val. : 
'P a à ; Cod. A lex. : Sapai), appelée Saraa, Jos., xix, 41 ; 
Jud., xm, 2; xvm, 2, 8, 11, et donnée plus tard, comme

la précédente, à la tribu de Dan. Jos., xix, 41. Elle 
porte encore aujourd’hui exactement le même nom, 
Sar'a  ou Sara'a, au sud-ouest et tout près d’Eschu'a. 
Cf. V. Guérin, Judée, t. n, p. 15-17. Elle, est mentionnée 
dans les tablettes de Tell el-Am arna  sous la forme Sihra  
ou Sarha. Cf. H. W inckler, Die Thontafeln von Tell- 
el-Amarna, Berlin, 1896, p. 86-87, lettre 28, ligne 11.

39. Aséna (hébreu : ’Asnâh; Septante, Cod. Vat. : 
’Atrtji.;, Cod. Alex. : ’Aavà). Position douteuse. On la 
cherche à 'Aslîn, village formant triangle, vers le nord, 
avec Eschu'a et Sara'a, ou à Khirbet Ilasan, situé un 
peu plus au nord-ouest. Cf. G. Armstrong, W. Wilson 
et Conder, Nantes and Places, p. 18.

40. Zanoé (hébreu : Zânôah; Septante, Cod. Val. : 
Tavw; Cod. Alex. : Zavtô), a subsisté jusqu’à nos jours 
sous le même nom, Zdnu'a, et se trouve au sud de 
Sara'a. Cf. V. Guérin, Judée, t. ii, p. 23 ; G. Armstrong, 
W. Wilson et Conder, Namesi and Places, p. 180.

41. Engannim (hébreu : En Gannim, « source des 
jardins; » Septante, omis ou méconnaissable). Il est per
mis de la reconnaître dans Umm Djina, village situé un 
peu au sud-ouest de Sara'a. Cf. Survey o f Western 
Palestine, Memoirs, t. m , p. 42.

42. Taphua (hébreu : ’fappûah; Septante : omis). In
connue.

43. Énaïm (hébreu : Ild 'Ê ndm ;  Septante, Cod. 
Vat. : Mataveî; Cod. Alex. : ’Hvaei'p.). C’est V Ênaînt 
de Gen., xxxvm, '14 (texte hébreu), dans le voisinage de 
Thamna (Khirbet Tibnéh). On a proposé de la recon
naître dans Khirbet Uadi 'A lin , à l’est et tout près 
d"U mm  Djina. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Con
der, Nantes and Places, p. 57. C’est douteux.

44. Jérim oth (hébreu : Y arm â t ; Septante, Cod. Vat. : 
’lepixotjQ; Cod. Alex. : ’lepcpto-ûO), aujourd’hui Khirbet 

Yarm ûk, au sud-ouest de Khirbet Zanû'a . Cf. Y. Gué
rin, Judée, t. il, p. 372.

4 5 . Adullam (hébreu : 'A du llâm ; Septante, Cod. 
Vat. : ’OôoWàg; Cod. Alex. : ’OooXXct), appelée ail
leurs Odullam, Jos., x i i , 1 5 , Odollam. I Reg., x x i i , 1 ; 
II Reg., xxm, 1 3 ;  I  Par., x i ,  1 5 . On l’a d’une manière 
probable identifiée avec 'Id-el-M iyé  ou 'A id-él-Md, 
ruines situées au nord-est de Beit-Djibrir.. Cf. Survey 
o f Western Palestine, Memoirs, t. i i i , p. 3 1 1 , 3 6 1 ;
F. Buhl, Géographie des allen Palàstina, p. 193.

46. Socho (hébreu : Sôkôh; Septante, Cod. Vat. : 
Saw-/u>; Cod. Alex. : Ewx<*>), existe encore aujourd’hui 
sous le nom de Sûéikéh, au nord-ouest de la précé
dente. Cf. V. Guérin, Judée, t. m, p. 332. Les monu
ments égyptiens en ont conservé le souvenir sous la 
forme de Sauka. Cf. G. Maspero, Sur les noms géogra
phiques de la U sle de Thoutmos I I I , qu’on peut rap
porter à la Judée, extrait des Transactions of the Vic
toria Institute, or philosophical Society of Gréai Bri- 
tain, Londres, 1888, p. 1.

47. Azéca (hébreu : 'Azêqâh; Cod. Vat. : ’laÇïiv.â; 
Cod. Alex. : ’AÇvjxà), peut-être Tell Zacharia, au nord- 
ouest de Sûeikéh. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et 
Conder, Names and Places, p. 20.

48. Saraim (hébreu : Sa'âraîm , « les deux portes; » 
Septante, Cod. Vat. : Saxapelg; Cod. Alex. : Sapyapstp.), 
peut-être Khirbet Sa'iréh, au nord-est de Zanû'a. Cf.
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Nantes and P la
ces, p. 159.

49. Adithaim (hébreu : ’A d îta îm ;  Septante, omis). 
Inconnue.

50. Gédéra (hébreu : hag-Cedêrdh, avec l’article, « le 
parc de troupeaux; » Septante: FâSripa), plus probable
ment Qatrah, à l’extrémité nord-ouest de la tribu. Cf. 
V. Guérin, Judée, t. il, p. 35; F. Buhl, Géographie des 
alten Palàstina, p. 188.

51. Gédérothaïm (hébreu : Gedêrôtdim, « les deux 
parcs à troupeaux; » Septante : -/.at at èua-jXetç aùvri;). 
Inconnue.
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1761 JUDA ( TRI BU DE) 1762

2° groupe. — 52. Sanan (hébreu : Sendn; Septante, 
Cod. Vat. : Sevvâ; Cod. Alex. : Eevvàg). Inconnue.

53. Hadassa (hébreu : Hâddsâh, « neuve [ville] ; » 
Septante, Cod. Vat. : 'ASaaâv; Cod. Alex. : 'AScorà). 
Les explorateurs anglais proposent de l’identifier avec 
Ebdis ou ’Eddis, à l’est d’El-M edjdel, l’ancienne Mag- 
dalgad, qui suit. Cf. Survey o f Western Palestine, Me
moirs, t. n, p. 409; G. Armstrong, W. Wilson et Con
der, Names and Places, p. 76. C’est possible, mais non 
certain.

54. Magdalgad (hébreu : Migdal-Gâd ; Septante, Cod. 
Vat. : MayaSà EàS; Cod. A lex. : MayôàX l’âS), proba- 
blement Él-Medjdel, près d’Ascalon. Cf. V. Guérin, 
Judée, t. u, p. 131. On croit que c’est l’anciénne Magdilu 
des inscriptions hiéroglyphiques. Cf. G. Maspero, Sur  
les noms géographiques de la Liste de Thoutmos III , 
extrait des Transactions o f the Victoria Institute, p. 5.

55. Déléan (hébreu : Dil'ân; Septante, Cod, Vat. : 
AxXtxX; Cod. Alex, : AaXati). Inconnue.

56. Masépha (hébreu : haru-Mispéh, avec l’article, 
« l’observatoire, » ou lieu élevé d’où l’on observe; Sep
tante : Mao-;pâ), aujourd’hui, Tell es-Sa/iyéh, au nord- 
ouest de Beit-Djibrîn. C’est l’ancienne Alba Spécula, 
« Blanche-Garde, » des croisés. Cf. V. Guérin, Judée, 
t. n, p. 93.

57. Jecthel (hébreu : Yoqte’êl; Septante, Cod. Vat. : 
’laxapeûX; Cod. Alex. : ’ls^Sa^X). Inconnue.

58. Lachis (hébreu : L dkîs; Septante, Cod. Vat. : 
Mxyÿç ; Cod. Alex. : Axyyh). On la reconnaissait autre
fois, en raison même du nom, à Umm Lâqis, au nord- 
est de Gaza. Cf. V. Guérin, Judée, t. il, p. 299. Mais les 
fouilles pratiquées par les Anglaisa Tell el-Hésy, col
line située un peu plus bas, vers le sud-est, la fixent 
plutôt aujourd’hui à ce dernier point. Cl. Flinders Pe- 
trie, Tell el-Hesy (Lachish), Londres, 1891. Elle est 
mentionnée dans les tablettes de Tell el-Am arna  sous 
la forme La-ki-si, La-ki-èa, et dans les inscriptions as
syriennes sous celle de La-ki-su. Cf. H. W inckler, Die 
Thontafeln von Tell el-Amarna, Berlin, 1896, p. 306, 
310, 338. 340; E. Schrader, Die Keilinschriften und  
das A ile Testament, Giessen, 1883, p. 287, 317.

59. Bascath (hébreu : Bosqat; Septante : Ba<rr)8w0), 
appelée Bésécath, IV Rpg., x x ii ,  1. Inconnue.

60. Ëglon (hébreu : 'Ê glôn; Septante, omis ou mécon
naissable), généralement identifiée avec Khirbet 'Adjlân, 
à l’est de Umm Lâqis. Cf. Ed. Robinson, Biblical Re
searches in  Palestine, t. il, p. 49; G. Armstrong, W. 
Wilson et Conder, Names and Places, p. 54. Cepen
dant Flinders Petrie, Tell el-Hesy, p. 18-20, la cherche 
plutôt à Tell Nedjiléh, au sud-est de la colline où l’on 
a retrouvé Lachis.

61. Chebbon (hëoreu : Kabbôn; Septante: Xaêpâ), 
probablement El-Qubéibéh, au sud-ouest de Beil-Dji- 
brin.

62. Léhéman (hébreu : Lal}mâs; Septante : Ma^éç), 
aujourd’hui Khirbet el-Lahm, à l’est d'El-Qubéibéh.

63. Cethlis (hébreu : K it lis; Septante, Cod. Val. : 
Max/üic ; Cod, Alex. : XxOXwç). Inconnue.

64. Gidéroth (hébreu : Gedêrôt, « parcs à brebis; » 
Septante: PsSStip), appelée Gadéroth, II Par., xxvm,
18. On a voulu l’identifier avec Qatrah, au sud-est de 
Yebna. Cf. Survey o f West. Palestine, Memoirs, t. Il, 
p. 410. C’est, croyons-nous,, la chercher trop haut.

65. Bethdagon (hébreu : Bët-Dâgôn, « maison de 
Dagon; » Septante, Cod, V at.: BayaôiiiX; Cod, Alex. : 
B'/jOSayMv). Quelques auteurs l’assimilent à Beit Dedjan 
ou à Dâdjûn, deux localités voisines, situées au sud-est 
de Jalfa. Cf. R. von Riess, Bibel-Allas, 3e édit., Fri
bourg-en-Brisgau, 1887, p. 5; G. Armstrong, W.. Wilson 
et Conder, Names and Places, p. 29. Ces deux points 
appartiennent à la tribu de Dan.

66. Naama (hébreu : N a'âm âh; Septante : Nmgâv). 
On a proposé de la reconnaître dans le village actuel
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de Na'anéh, au sud de Ramléh. Cf. Survey o f West. 
Palestine, Memoirs, t. ii, p. 408. C’est encore trop dans 
la tribu de Dan.

67. Macéda (hébreu: M aqqëdâh;Septante : MocyjjSdcv). 
Est-ce le village A'El-Mughâr, au nord de Qatrah, sur 
la limite de Juda et de Dan? Cf. Survey o f West. Pal., 
Memoirs, t. IL, p. 411. Il n ’y a rien de certain.

3e groupe. —68. Labana (hébreu: L ibndh; Septante, 
Cod. Vat. : Asgvâ; Cod. Alex. : Asgvâ), n’a pas été re
trouvée, mais devait être, comme les suivantes, dans les 
environs de Beit-Djibrîn.

69. E ther (hébreu : É tér; Septante, Cod. Vat. : ”I0ax; 
Cod, Alex. : ’A0£p), appelée Athar, Jos., xix, 7. C’est 
peut-être Khirbet el-'A tr, village ruiné, situé à peu de 
distance au nord-ouest de Beit-Djibrîn. Cf. Survey of 
West, Pal., Memoirs, t. nr, p. 261, 279.

70. Asan (hébreu : 'Asdn; Septante : ’Aviô^)- Conder 
propose de la placer à Aséiléh, site peu distant d'Umm  
er-Rum am in, à l’est. Cf. Palestine Exploration Fund, 
Quartérly Statem ent, 1876, p. 150. Ce point s’éloigne 
trop du groupe dont la ville fait partie.

71. Jephtha (hébreu : 1 ftâh ; Septante, Cod, Vat. : 
omis; Cod. Alex. 'IeqpBdt). Inconnue.

72. Esna (hébreu : ’Asndh ; Septante, Cod. Vat. : ’lavâ ; 
Cod. A lex. : ’A<rsvvoc), aujourd’hui Idhna, au sud-est de 
Beit-Djibrîn.

73. Nésib (hébreu : Nesîb; Septante, Cod, Vat. .-Naaetf; 
Cod. Alex. : Neaië), est bien identifiée avec Beit-Nusîb, 
à l’est de Beit-Djibrîn. Cf. V. Guérin, Judée, t. m , 
p. 343.

74. Céila (hébreu : Qe'tldh; Septante, Cod. Val. : 
KeeiXâp.; Çod. Alex. : KseiXâ), généralement reconnue 
dans Khirbet Qîla ou Kîla, au nord-est de la précédente. 
Cf. V. Guérin, Judée, t. n i, p. 341. Elle est mentionnée 
dans les tablettes de Tell el-Am arna  sous la forme 
Kî-il-tî. Cf. H. XAinckler, Die Thontafeln von Tell el- 
'Am arna, p. 292, 294, 312, 314.

75. Achzib (hébreu : 'Altzîb; Septante, Cod. Val. : 
’AxieÇeî; Cod. Alex. : ’À'/Çéx), peut-être 'A in  el-Kezbéh, 
près de Beit-Neltif. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et 
Conder, Names and Places, p. 3.

76. Marésa (hébreu : Mdrê’sdh; Septante, Cod. Val. : 
Ba0y|dâp; Cod. Alex. : Mapvjo-â), aujourd’hui Khirbet 
Mer'asch ou Merdsch, tout près et au sud-ouest de Beit- 
Djibrîn. Cf. V. Guérin, Judée, t. il, p. 323._

4e groupe. — 77. Accaron (hébreu : ‘Eqrôn; Sep
tante : ’Axxàpwv), est maintenant encore un grand vil
lage nommé 'Aqîr, situé à l’est de Yebna. Cf. V. Guérin, 
Judée, t. n, p. 36. C’est l’Am -qar-râ-na  des monuments 
assyriens. Cf. E. Schrader, Die Keilinschriften und das 
A lte Testament, p. 164. Elle fut plus tard donnée à la 
tribu de Dan. Jos., xix,43. Elle fut en réalité aux mains 
des Philistins, et parait avoir été la plus septentrionale 
de leurs cinq satrapies. I Reg., v, 10; xvn, 52, etc.

78. Azot (hébreu : ’ASdôd; Septante : ’AcrpSiuO, 
’AaeieScoO, ailleurs, ’'ACo>toc, I Reg., v, 1, 3, etc.), actuel
lement Esdûd, au sud-ouest de Yebna. Cf. V. Guérin, 
Judée, t. o, p. 70. Elle porte le même nom dans les ins
criptions assyriennes : As-du-du. Cf. E. Schrader, Die 
Keilinschriften und das A lte Testament, p. 162. Ce fut 
également une des_ cinq grandes villes des Philistins. 
Jos., x m ,  3.

79. Gaza (hébreu : ’Azzdh, « la forte; » Septante : 
râÇa), une des plus anciennes villes du monde encore 
existantes, s’appelle actuellement en arabe Ghazzéh, 
Elle se trouve dans l’angle sud-ouest de la Palestine, au 
sud A'Asqaldn (Ascalon). Cf. V. Guérin, Judée, t. n, 
p. 178. Elle est mentionnée dans les tablettes de Tell el- 
Am arna  sous 'a forme Ila-za-ti, dans les inscriptions 
égyptiennes sous celle de Ga-za-tu, et dans les inscrip
tions assyriennes sous celle de Ha-zi-ti, Ifaz-za-tu. Cf.
II . W inckler, Die Thontafeln von Tell elrA m am a, 
p. 314; W. MaxMüller, Asien und Europa nach altagyp-
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tischen Denkmàlern, p. 159; E. Schrader, Die Keilin- 
schriften und das AUe Testament, p. 161, 255. Ce fut 
une des cinq principautés phiiistines. Jos., xm, 3.

C. V I L L E S  DE L A  M O N T A G N E .
1er groupe. — 80. Samir (hébreu: S â m ir ;  Septante: 

Sagetp), peut être reconnue dans Khirbet Sômerah  ou 
Sôm ara, au sud-ouest d’Hébron. Cf. F. Buhl, Géogra
phie des alten Palàstina, p. 164.

81. Jé ther (hébreu: Y a ttîr ;Septante: ’IsBsp), aujour
d’hui Khirbet 'A ttir , au sud-est de la précédente.Cf. V. 
Guérin, Judée, t. m, p. 197.

82. Socoth (hébreu: Sôkfih; Septante, Cod. V at.: 
Sw/dt; Cod, A lex.: Yur/to), actuellement Khirbet 
Schuéikéh, au nord de Khirbet 'A ttir . Cf. V. Guérin, 
Judée, t. i i i , p. 201.

83. Danna (hébreu, D annâh; Septante: 'Pevvct). In 
connue.

84. Cariathsenna (hébreu: Q iryat-Sannâh ; Septante: 
mSXtç ypag.[râTwv), la même que Dabir (hébreu: Debir; 
Septante : Aaëeip), appelée aussi Cariath-Sépher (hé
breu : Qiryat-Sêfér, « ville du livre; » Septante: irdXtç 
YP«g.g.âT<A>v). Son nom de Dabir permet de la placer 
vraisemblablement à Edh-Dhàheriyéh, au nord-est 
d 'U m m  er-Rum m âm în. Cf. F. Buhl, Géographie des 
alten Palàstina, p. 164.

85. Anab (hébreu: 'Anàb; Septante, Cod. V at.: 
’Avwv; Cod, A lex .: ’Avwë), existe encore aujourd’hui 
exactement sous le même nom, 'Anab, au sud-ouest de 
la précédente. Cf. V. Guérin, Judée, t. m , p. 362-364.

86. Istemo (hébreu : ’Estemôh; Septante, Cod. Vat. : 
’Etrxatpav; Cod. A lex .: ’Eolkjiw), appelée ailleurs Es- 
thémo, Jos., xxi, 14; I Par., vi, 58; Estham o, I Reg., 
xxx, 28; I Par., îv, 17, 19. Elle est justement identifiée 
avec Es-Semu'a, à l’est de Khirbet Schuéikéh. Cf. Ro
binson, Biblical Researches in  Palestine, t. I, p. 494.

87. Anim (hébreu: 'A n îm ;  Septante, Cod. Vat.: 
’Aurocp.; Cod. A le x ,:  ’Avecp,), doit correspondre aux 
ruines actuelles de Ghuuein, au sud d’Es-Sem u'a. Cf.
G. Armstrong, W. Wilson et Conder, Names and P la
ces, p. 11.

88. Gosen (hébreu: Gùêèn; Septante: Pouéfi). Incon
nue.

89. Olon (hébreu: Ifôlôn; Septante, Cod. Vat. : XaXov; 
Cod. A lex .: XiXoow). On a proposé de l’identifier avec 
Beit ’A lâm , au sud-est de Beit-D jibrîn. Cf. G. Arm
strong, W. Wilson et Conder, Names and Places, 
p. 87. Ce point est trop en dehors du groupe dont la 
ville fait partie.

90. Gilo (hébreu: Giiôh; Septante: rïjXwjr; Cod. A lex.: 
Fï]X(i>v). Les explorateurs anglais proposent de l’identifier 
avec Khirbet Djâlâ, au nord d’Hébron. Cf. Survey of 
West. Palestine, Memoirs, t.m , p. 313. L’identification, 
très acceptable au point de vue onomastique, a le tort 
de nous transporter dans un groupe différent de celui-ci.

2e groupe. — 91. Arab (hébreu : ’A rdb; Septante, 
Cod, Vat. : Alpép; Cod. Alex. : ’Epéë), aujourd’hui Khir
bet er-Rabiyéh, au sud-ouest d’Hébron. Cf. G. Arm
strong, AV. Wilson et Conder, Names and Places, p. 12.

92. Ruina (hébreu: D ûm âh; Septante : 'Pep,vdt),main
tenant Dauméh, à l’ouest d’Er-Rabiyéh. Cf. Y. Guérin, 
Judée, t. m , p. 359.

93. Ësaan (hébreu: ’És'ân; Septante, Cod. Vat.: 
Soja»; Cod. A lex.: ’Eaâv). En s’appuyant sur le grec 
Sogâ, quelques auteurs ont donné comme possible 
l’identification avec Es-Simid, à peu de distance au sud 
d’Er-Babiyéh. Cf. G. Armstrong, W. AAhlson et Con
der, Names and Places, p. 62. L’emplacement répond 
bien aux données scripturaires, mais la base de l'iden
tification est très fragile.

94. Janum  (hébreu: Yânîni, au Ketib; Ydnûm, au 
qerî; Septante, Cod.Vat.: ’legàeiv; Cod.Alex. : ’lavovp.). 
inconnue.

95. Beththaphua (hébreu: Bêt Tappûabi« maison de

la pomme ; » Septante, Cod. Vat. : Batôaxoo ; Cod. Alex. : 
BeOBgmkpou!), se retrouve aujourd’hui dans le village de 
Taffûh, à cinq kilomètres à l’ouest d’nébron. Cf. Sur
vey of West. Palestine, Memoirs, t. ni, p. 310.

96. Aphéca (hébreu: ’A fêqdh; Septante, Cod. Val.: 
<Faxouà; Cod. Alex. : ’Açaxd), peut-être Fûkin, à l’ouest 
de Bethléhem, peut-être aussi VApuken des listes de 
Karnak. Cf. G. Maspero, Su r les noms géographiques 
de la Liste de Thoutmos 111 qu’on peut rapporter à la 
■Judée, extrait des Transactions o f the Victoria Insli- 
tute, p. 4.

97. Athmatha (hébreu: IJum tdh ; Septante, Cod, 
Vat.: Eùg.à; Cod. A lex .: Xagga-râ). Inconnue.

98. Cariath-Arbé ou Hébron (hébreu: Qiryat ’Arba 
h f  Hébron; Septante: 7r 4Xiç ’Âpëox, aO-cy Igt\ Xsêptèv), 
la ville bien connue d’El-Khalil, au sud de Bethléhem.

99. Sior (hébreu: Sî'ôr; Septante, Cod. Val.: SwpO ; 
Cod. Alex. : Siwp), aujourd’hui Sa'îr, au nord d’Hé
bron. Cf. Survey of West. Pal., Memoirs, t. m , p. 309.

3e groupe. — 100. Maon (hébreu: Md'ôn; Septante, 
Cod. Vat. ; Mawp; Cod. A lex.: Mawv), bien identifiée 
avec Khirbet Ma'in, au sud d’Hébron. Cf. V. Guérin, 
Judée, t. ni, p. 170.

101. Carmel (hébreu: K arm él; Septante: XeppiX). Le 
nom reste encore attaché à des ruines appelées Khirbet 
Kermel, à environ quinze kilomètres au sud d’Hébron. 
Cf. V. Guérin, Judée, t. i i i , p. 166.

102. Ziph (hébreu: Z if;  Septante, Cod. Val.: ’OÇeîg; 
Cod. Alex.: Zitp), représentée aujourd’hui par les ruines 
de Tell Z if, entre Kermel et Hébron. Cf. V. Guérin, 
Judée, t. i i i , p. 166.

103. Jota (hébreu: Y ù lâ h ;Septante, Cod. Vat.: ’ltâv; 
Cod. A lex.: ’Iktix), appelée Jeta, Jos., xxi, 16, subsiste 
sous le même nom de Yuttâ, au sud-ouest de Z if. Cf. 
Survey o f West. Pal., Memoirs, t. m , p. 310.

104. Jezraël (hébreu: Yzre"él; Septante, Cod. Vat.: 
’Iœptv)X ; Cod. Alex. : ’leÇSpaéX). Inconnue.

105. Jucadam (hébreu: Yoqde'dm; Septante, Cod. 
Vat.: ’lapsixàp.; Cod. Alex. : Iexgaâp.). Inconnue.

106. Zanoé (hébreu: Zdnoali; Septante, Cod. Val.: 
Zaxavâeig.; Cocl. Alex. .-Zavio), aujourd’hui Khirbet Za- 
nûtâ, au sud de Khirbet Schuéikéh. Cf. V. Guérin, Ju
dée, t. n i, p. 200.

107. Accaïn (hébreu: Haqqain; Septante, Cod. Vat.: 
Zaxavdeig, corruption des deux mots Zanoé et Accaïn; 
Cod. A lex.: ’Axétg.), actuellement Khirbet Yaqin, au 
sud-est d’Hébron. Cf. G. Armstrong, W. Wilson et Con
der, Names and Places, p. 39.

108. Gabaa (hébreu: Gib'dh; Septante: Vaêai). La 
plupart des auteurs la placent à Djeba'a, au sud-ouest 
de Bethléhem. Cf. V. Guérin. Judée, t. ni, p. 382. La 
correspondance onomastique est parfaite; ce qui man
que, c’est la conformité avec le groupement méthodique 
de Josué.

109. Thamna(hébreu: Tim ndh; Septante, Cod. Val,: 
©agvaûa; Cod. A lex.: 0oqj.vâ). On trouve au nord-ouest 
de Djeba'a une localité, Tibnéh, dont le nom répond 
bien à celui de Tim ndh, mais la situation s’écarte en
core de ce troisième groupe.

4e groupe. — 110. Halhul (hébreu : Halhul ; Septante, 
Cod. Vat. : ’AXouà; Cod. A lex.: ’AXoôX), subsiste encore 
exactement sous le même nom, JJalhûl, au nord d’Hé
bron. Cf. V. Guérin, Judée, t. i i i , p. 284.

111. Bessur (hébreu: Bêt-Sûr, « maison du rocher; » 
Septante, Cod. Vat.: BociOaoép; Cod. A lex.: BeOaoûp), 
appelée plus exactement Bethsur,IP&r., il, 45; II Par., 
xi, 7, etc., a gardé jusqu’à nos jours la même dénomi
nation, Beit Sûr,et se trouve tout près, au nord-ouest 
de Halhul. Cf. V. Guérin, Judée, t. m, p. 288.

112. Gédor (hébreu: Gedôr; Septante, Cod. Vat.: 
PeëSwv; Cod, A lex.: PeSoop), aujourd’hui D jedûr, à cinq 
kilomètres au nord de Beit Stir. Cf. V. Guérin, Judée, 
t. i i i , p. 380.
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113. M areth (hébreu : Ma'ârdt ; Septante, Cod. Vat. : 
MayaptoQ ; Cod. A lex.: Mapu.6). On a proposé de la re
connaître dans Beit Ummar, entre Beit S u r et Djedûr. 
Cf. Survey o f West. Pal., Memoirs, t .  m, p. 303. L’em
placement convient, le rapprochement onomastique est 
insuffisant.

114. Bethanoth (hébreu: Bêt-'Anôt; Septante, Cod. 
Fat..-Bai9«vâp.; Cod. A lex .:  BaîOavwv), bien identifiée 
avec Beit 'Anûn, au nord-est d’Hébron. Cf. V. Guérin, 
Judée, t. m , p. 151.

115. E ltécon  (hébreu: ’Élteqôn; Septante, Cod. Vat.: 
©exoôp.; Cod. A lex.: ’EXflexsv). Inconnue.

5e groupe. — D’après les Septante; manque dans 
l’hébreu et la Vulgate.

116. Théco (0e/.w).C’est la ville quiestappelée ailleurs 
Thécué (hébreu: Teqôa; Septante: ©exoué), patrie 
d’Amos. Am., 1,1.Elle subsiste encore sous le même nom, 
Teqûa, et est située au sud de Bethléhem. Cf. V. Gué
rin , Judée, t. m , p. 141.

117. Ëphratha ou Bethléhem (’Eçpoc0a, auxr) èaxiv 
Bai0XÉsg),la ville bien connue qui porte aujourd’hui en
core le nom de Bei t Lahm , et se trouve au sud de Jéru
salem.

118. Phagor (<ï>ay(ôp). C’est le Khirbet Faghûr, au 
sud-ouest de Bethléhem. Cf. V. Guérin, Judée, t. ni, 
p. 313.

119. Aitan (Cod. Vat. : Alxâv ; Cod. Alex. : Aîxâg.), nom
mée ailleurs E tam  (hébreu : ‘É tâ m ;  Septante: ’Hxctp). 
Jud., xv, 8, 13; II Par.,xi, 6.Le nom en a été gardé par 
la fontaine 'A ïn-'E tân, située à quatre kilomètres au 
sud-ouest de Bethléhem, près de l’ouadi Url.ds. La 
ville devait être dans le voisinage. Cf. V. Guérin, Judée, 
t. n i, p- 106.

120. Coulon (KouXév), actuellement Qolûniyéh, à six 
kilomètres et demi à l’ouest de Jérusalem. Cf. V. Gué
rin , Judée, t. i. p. 257.

121. Tatam (Taxâp). Inconnue.
122. Sorès (Cod. Vat. : ’Ewëfiç; Cod. A lex .:  Swpr)ç), 

correspond à Sârîs, à l’ouest de Qolûniyéh. Cf. V. Gué
rin, Judée, t. i, p. 281.

123. Carem (Kapép), aujourd’hui le petit village 
à"A ïn  Karim , à six kilomètres à l’ouest de Jérusalem. 
Cf. V. Guérin, Judée, t. i, p. 83.

124. Gallim (Cod, Vat.: I’aXéix; Cod, A lex ,:  BaXXÎp), 
peut-être le gros village de Beit Djdlâ, au nord-ouest 
de Bethléhem. Cf. Survey o f West. Pal.,Memoirs,t. m,
p. 20.

125. Béther (Cod. Vat.: ©eOvjp; Cod. A lex.: BaiOrjp), 
se retrouve dans B ittîr, au nord-ouest de Bethléhem. 
Cf. V. Guérin, Judée, t. n, p. 387.

126. Manocho (Mavoyrâ).Est-ce la Manahath  (hébreu : 
Mdnâhat) de I Par., vm, 6, et le village actuel de Mal- 
hah, au sud-ouest de Jérusalem? On l’a supposé. Cf. 
Survey o f West. Pal.,Memoirs, t. i i i ,  p. 21.

6e groupe. — 127. Cariathbaal ou Cariathiarim (hé
breu : Qiryat-Ba'al, lii' Qiryat Ye'drim ; Septante : 
Kap'.xOoxxX, xxx y y; iréXtç ’lapetp), généralement identi
fiée avec Qariet el-'Enab, village situé sur la route car
rossable de Jérusalem à Jaffa, à treize kilomètres environ 
de la ville sainte. Cf. Robinson, Biblical Researches, 
t. i i , p. 11-12.

128. Arebba (hébreu : Hâ-rabbâh, avec 1 article, 
« la grande; » Septante, Cod. Vat. : Sw0r|gx; Cod. Alex. : 
’Apeggà), peut-être Khirbet Rebba, au nord-est de Beit 
Djibrîn; ce qui, cependant, reste douteux. Cf. V. Gué
rin, Judée, t. m , p. 336.

D. V I L L E S  DU D É S E R T .
129. Betharaba (hébreu : Bêt hâ-Ardbdh, « la maison 

de l’Arabah » ou « de la plaine déserte » ; Septante, Cod. 
Vat. : ©apxgadcjx; Cod. Alex. : Bï]0apagâ). Inconnue.

130. Meddin (hébreu : M iddin; Septante, Cod. Vat. : 
Aivwv ; Cod. Alex. : Ma8<iv). Inconnue.

131. Sachacha (hébreu : Sekdkdh; Septante, Cod.

Vat, : A’ixioÇâ; Cod. A lex. : ‘Soxo-ya). O» a proposé de 
l’identifier avec Khirbet ed-Dikkéh, appelé aussi Kh. 
es-Sikkhéh, au sud-est de Béthanie. Cf. G. Armstrong, 
VV. Wilson et Conder, Names and Places, p. 157.

132. Nebsan^ (hébreu : HannibSân; Septante, Cod. 
Vat. : NxçXaÇMv; Cod. Alex. : Nsgaa). Inconnue.

133. La ville du Sel (hébreu : îr-ham -m èlah ; Sep
tante, Cod. Vat. : ai TtôXeiç SaSwp. ; Cod. A lex. : ai 7tôXeiç 
àX<iv), probablement vers l’extrémité sud-ouest de la mer 
Morte, dans la vallée des Salines. II Reg., vm 13; 
IV Reg., xiv, 7.

134. Engaddi (hébreu : 'Ên Gédî, « source du che
vreau ; » Septante, Cod. Vat. : ’AvxàSvK ; Cod. Alex. ; 
’HvyaSSi). Le nom a subsisté jusqu’à nos jours exacte
ment sous la même forme et avec la même signification 
dans l’arabe A ïn Djédî, oasis située vers le milieu de 
la rive occidentale de la mer Morte.

Comme on le voit, l’Écriture nous a conservé les noms 
des principales villes de Juda d’une manière aussi com
plète que possible, mieux, en tout cas, que dans la plu
part des tribus. Si quelques-unes seulement du Négéb 
sont connues aujourd’hui, celles de la plaine et de la 
montagne ont presque toutes subsisté, et souvent gardé 
à peu près intacte l’antique dénomination chananéenne. 
Dans l’ensemble, la moitié de ces localités ont une iden
tification qui laisse peu de doutes.

u . l i m i t e s . — L’auteur sacré a pris soin de nous tracer 
lui-même avec une rigoureuse exactitude les limites de la 
tribu de Juda. Jos., xv, 1-12. Il commence par la fron
tière méridionale, qui s’étendait vers le pays d’Édom 
et le désert de Sin. « Elle part, dit-il, de l’extrémité de 
la mer de Sel (mer Morte), de la langue tournée vers le 
midi, et elle passe au sud de la montée' du Scorpion 
(hébreu : nia-'àlêh 'Aqrabbîm , aujourd’hui le défilé 
d’E?-$afah), par Sin (hébreu : Sinnâh); puis elle monte 
au sud de Cadèsbarné (hébreu : Qddês Barnê'a, actuel
lement 'A ïn  Qadis), passe à Esron (hébreu : Hcp'ôn), 
monte à Adar (hébreu : Addârâh), et se tourne vers 
Carcaa (hébreu : haq-Qarqâ'dh; de là elle passe à Asé- 
mona (hébreu : 'Asmônâh), parvient au torrent d’Égypte 
(nahal Misraîm — ouadi el-Arisch), et aboutit à la 
mer. » Si plusieurs noms de ce tracé sont restés incon
nus, il n’en est pas moins facile de voir que la frontière 
sud de Juda formait un arc de cercle dont les points 
extrêmes étaient, à l’est, la S eb ka h ;m  sud, 'A ïn  Qadis, 
et à l’ouest, l’embouchure de l’ouadi el-Arisch dans la 
mer Méditerranée. — L’historien continue en disant : 
« La frontière orientale, c’est la mer de Sel jusqu’à 
l’embouchure du Jourdain. — La frontière septentrio
nale part de la pointe du lac où finit le Jourdain; puis 
elle monte à Beth-Hagla (hébreu : Bêt Hogldli, aujour
d’hui Qasr Hadjla), passe au nord de Beth Araba (hébreu : 
Bêt hd-'Ardbdh), _et monte à la pierre du Boen, fils de 
Ruben (hébreu : ’Ében Bôhan ben Re'ûbên). La frontière 
monte ensuite vers Debéra (hébreu : Debirâh;• o vers 
Debir, » probablement Thogliret ed-Debr), depuis la 
vallée d’Achor (hébreu : 'Êméq 'kkôr , peut-être l’ouadi 
el-Kelt), et, dans la direction du nord, elle regarde Gal- 
gala (hébreu : hag-Gilgal), qui est en face de la montée 
d’Adommim (hébreu : m a'â lêh ’A d um m îm , aujourd’hui 
Tala'at ed-Demm), au sud du torrent. Puis elle passe 
aux eaux de la fontaine du Soleil (hébreu : Ên-SéméS, 
maintenant 'A ïn el Haûdh), et aboutit à la fontaine de 
Rogel (hébreu : 'Ê n Rôgêl, le B ir Eyûb, au sud de Jéru
salem). De là, elle remonte la vallée de Ben Hinnom 
(Youadi er-Rebâbi, au sud et à l’ouest de Jérusalem), 
au côté du Jébuséen, c’est-à-dire Jérusalem, vers le sud ; 
elle s’élève vers le sommet de la montagne qui domine 
la vallée de Hinnom, dans la direction de l’ouest, laquelle 
touche à l’extrémité nord de la plaine de Rephaïm (la 
vallée d’el-Beqa'a, au sud-ouest de Jérusalem). Puis 
la frontière est tracée depuis le sommet de la montagne 
vers la source des eaux de Nephtoa (hébreu : m ê Néftôai’}
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actuellement Liftâ) ; elle va vers les villages du mont 
Éphron (hébreu : har 'Éfrôn, probablement la chaîne de 
collines où se trouvent Qastal, Qolûniyéh), et se dirige 
vers Baala, qui est Cariathiarim (hébreu : Qiryat Ye'â- 
rim , maintenant Qariyet el-'Ènab). De Baala, elle 
tourne à l’ouest vers le mont Séir (hébreu : har Sê'îr, 
peut-être le plateau escarpé où se trouve le village de 
Sârîs), passe sur le flanc du mont Jarirn (hébreu : har 
Ye'ârîm) au nord, c’est-à-dire Cheslon (hébreu : Kesâlôn, 
aujourd’hui Kesla) ; puis elle descend à Bethsamès (hé
breu : Bêt SéméS =  'A ïn  Schems) et passe à Thamna 
(hébreu : Timndh  =  Tibnéh). Puis elle s’étend à la hau
teur d’Accaron (hébreu : 'Éqrôn — 'Aqîr) au nord, et 
se dirige vers Sechrona (hébreu : Sikrôndh), passe au 
mont Baala, va à Jebnéel (hébreu : Yabne'êl =  Yebna) 
et aboutit à la mer. » Cette ligne septentrionale corres
pond aux limites méridionales de Benjamin, Jos., xvm, 
15-19, et de Dan. Jos., xix, 4046. — « La frontière occi
dentale, c’est la grande mer (la Méditerranée). » Cette 
dernière délimitation est plutôt idéale, car la plaine 
maritime fut occupée par les Philistins.

m . description. — Le territoire primitivement des
tiné à la tribu de Juda comprenait donc, comme le texte 
sacré lui-même nous l’indique, quatre parties topographi
quement distinctes : ienégéb ou « la contrée méridionale », 
la Sefêldh ou « la plaine », le har ou « la montagne », le 
m idbdr ou « le désert ». La première fut cédée à Siméon 
jusqu’à la hauteur de Bersabée, Sabée et Molada, et 
même de Sicéleg et de Remmon. Jos., xix, 2, 5, 7. C’est, 
suivant la signification du mot, un « pays desséché », la 
région des nomades; aussi plusieurs des localités qui y 
sont mentionnées empruntent-elles leur dénomination 
au mode de campement des tribus pastorales : Asar, 
Asergadda, Hasersual, Hasersusa. L’hébreu Hdçâr, IJâ- 
sêr, signifie « lieu entouré de clôtures », et correspond 
au douar des Arabes d’Afrique. C’est une série de plaines 
élevées, de plateaux coupés de ravins, accidentés çà et 
là de groupes de rochers et de chaînes de hauteurs, 
une succession de cantons verdoyants et de contrées 
stériles. Pour les détails, voir S im éo n  (T r ib u  d e ) . Le 
territoire proprement dit de luda se réduisait donc à la 
partie méridionale de l’arête montagneuse qui forme 
l’ossature de la Palestine, depuis la plaine d’Esdrelon 
jusqu’aux derniers contreforts qui, au-dessous d'Hébron, 
s’abaissent peu à peu vers le Négéb. La plaine côtière, 
avec les cinq villes qui constituaient les satrapies phi- 
listines, bien qu’attribuées aux enfants de Juda, ne fut 
jamais en leur possession, au moins d'une manière du
rable. Nous n’avons donc pas à la décrire. Voir P h i l i s 
t i n s .  On aurait tort, par là même, de limiter la Séfélah  
à la plaine proprement dite, qui s’étend de la mer aux 
premiers chaînons de la contrée montagneuse. Presque 
toutes les villes que le livre de Josué place bas-Sefèldh 
appartiennent à une région moyenne de collines séparées 
par dedarges vallées, et située entre la partie basse et 
plate qui avoisine la mer, et le plateau élevé qui forme 
le faîte du pays.

Réduit à ces strictes limites, le territoire de Juda com
prend, dans son ensemble, le double versant qui, de 
Jérusalem, se prolonge jusqu’au groupe de torrents dont 
les ramifications, partant des derniers échelons de la 
montagne, composent Vouadi es-Séba', Vouadi esch- 
Schéri’dh et Vouadi Ghazzéh. Le plateau central, qui 
constitue la ligne de partage des eaux, s’élève jusqu’à 
Hébron aux plus grandes hauteurs de la chaîne : Beit 
Djala, 820 m ètres; Kh. Tequ'a, 850; Halhûl, 997; 
Hébron, 927; Yutta, 837. Le terrain s’abaisse graduelle
ment, et n’a plus que 482 h Khirbet Umm er-Rum m am in, 
369 à Kh. el-Milh, et 290 à R ir es-Séba'. Le versant 
oriental descend rapidement vers la mer Morte; les tor
rents, comme le Cédron ou ouadi en-Nàr, s’y sont 
creusé des lits profonds dans les parois des rochers nus 
et abrupts. Cette contrée pierreuse, la plus désolée de

la Palestine, s’appelle dans l’Écriture le désert de Juda. 
Voir J u d a  ( D é s e r t  d e ) , col. 1774. Le versant occidental a 
des pentes moins rapides. Les ouadis qui, à la partie 
supérieure, découpent le terrain en nombreux fossés, 
finissent par s’unir en plusieurs vallées qui s’élargissent 
peu à peu, Vouadi es-Surâr, Vouadi es-Sam t, Vouadi 
el-Ghuéit, Vouadi el-Hésy, pour ne citer que les princi
pales. Tous ces cours d’eau se déversent dans la Méditer
ranée par trois canaux, qui sont, en allant du nord au 
sud, le nahr Rûbîn, le nahr Sukréir etVouadi el-Hésy. La 
région moyenne, qui est la partie haute de la Séphélah, 
forme comme le premier étage du massif orographique. 
Elle se compose de collines plus ou moins élevées, 
séparées par de grandes plaines et admirablement dis
posées pour servir de forteresses. C’est un terrain d’em
buscades, de surprises, où tout l’art de la guerre con
siste à se cacher, à grimper avec l’agilité des chèvres. 
Les vallées peuvent être considérées comme les voies 
naturelles de communication entre la côte et la mon
tagne, donnant accès au cœur du pays. Cette contrée 
fut, on le comprend, le théâtre des combats qui eurent 
lieu entre les Philistins et les enfants de Juda. Aujour
d’hui les . sentiers connus qui servent de routes sillon
nent la région en passant par les points les plus impor
tants. Signalons celle qui part de Gaza pour aller à 
Beit Djibrîn, et de là passe à Beit N ettif, B ittîr, et 
aboutit à Jérusalem, ou se dirige plus bas vers Bethlé
hem ou vers Hébron ; celle qui part de Bersabée pour 
remonter vers Gaza, ou Khirbet Umm er-Rum m am in, 
ou Dhâheriyéh et Hébron. Le chemin de fer de Jaffa à 
Jérusalem traverse un coin du territoire de Juda en 
suivant les contours des vallées. L’aspect général nous 
offre une série de collines couvertes d’herbes et de 
fleurs au printemps, mais nues et arides le reste de 
l’année, de champs cultivés ou hérissés de ronces, de 
vallons où s’épanouit parfois une belle végétation. Dans 
les endroits où se trouvent des sources, autour de cer
tains villages, on rencontre des plantations d’orangers, 
de grenadiers, de figuiers, de citronniers. Les flancs des 
collines portent par-ci par-là des jardins ou des vignes 
disposés en terrasses. Le sol est, en plusieurs endroits, 
percé de grottes qui forment de vrais labyrinthes et ont 
autrefois servi d’habitation ou de refuge temporaire aux 
hommes. On en trouve de semblables dans les environs 
de Beit Djibrîn, de Deir Dhibbân, comme à Khirbet 
Khoréitûn, au sud de Bethléhem. Le plateau supérieur 
est, nous l’avons dit, un des plus élevés de la Palestine. 
Une route carrossable va aujourd’hui de Jérusalem à 
Hébron. Elle se déroule le plus souvent sur un terrain 
rocailleux et aride, où les arbres sont remplacés par des 
broussailles rabougries, où croissent çà et là de maigres 
taillis de chêne vert épineux. Quelques champs de blé, 
quelques bouquets d’oliviers et de figuiers apparaissent 
dans les fonds. Au milieu de ces montagnes dénudées, on 
trouve cependant des vallées fertiles, bien arrosées, des 
coteaux plantés de vignes. Hébron est bâtie dans une de 
ces gracieuses vallées, entre deux chaînes de collines 
verdoyantes. Bethléhem est elle-même située sur deux 
collines, qui descendent par une suite de terrasses cou
vertes de vignes et d’oliviers jusqu’aux profondes vallées 
qui les entourent de trois côtés. L’ouadi Urtâs forme 
comme une oasis au milieu de cette contrée pierreuse 
et rappelle la beauté des jardins de Salomon. Un des 
traits les plus caractéristiques de la tribu de Juda, ce 
sont ses vignobles. Il y en avait de célèbres à Escol, 
Num., xm, 23, 25, à Engaddi. Cant., i, 13; II Par., xxvi,
10. Aujourd’hui encore, malgré l’état de délabrement 
dans lequel est tombé le pays, on trouve là, plus que 
partout ailleurs en Palestine, les flancs des collines ta
pissés de vignes avec leurs tours de garde et leurs murs 
soutenant les terrasses. Le terrain pierreux, l’altitude 
des coteaux et des plateaux, la chaleur du climat, tout 
favorise l’entretien et la beauté des vignobles. La pro
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phétie de Jacob, Gen., x l i x ,  11-12, marque nettement 
cette étonnante fertilité du territoire de Juda,. dans les 
derniers versets qui concernent la tribu :

A ttachant à  la  vigne son ànon,
E t au cep le petit de l’ânesse,
Il lave, dans le vin, son m anteau,
Son vêtem ent, dans le sang de la grappe.
P ar le vin ses yeux étincellent,
E t ses dents sont blanches de lait.

Les vignes étaient donc en telle quantité que l’on 
faisait peu de cas même des plus excellentes, comme 
1 esôrêq, et qu’on attachait son âne, comme on le fait à une 
haie ou à un arbuste ordinaire. Le vin était si commun 
qu’on y aurait pu laver ses habits, comme ailleurs on 
les lave dans l’eau. Le dernier trait fait allusion aux 
gras pâturages qui, autrefois surtout, nourrissaient de 
nombreux troupeaux. Cf. I Reg., xxv, 2; Am., i, 1-2.

II. H is t o i r e . — La prédominance de la tribu de Juda 
s’affirme, dès le début, par le nombre. Au sortir de 
l’Égypte, c’était de beaucoup la plus grande de toutes. 
Au premier recensement, elle comptait 74 600 hommes 
en état de porter les armes, alors que Dan, qui venait 
après, n’en avait que 62 700, et la plus petite, Manassé, 
32 200. Num., i, 26-27, 38-39, 34-35. Dans les campe
ments et la marche au désert, elle se trouvait placée, 
avec Issachar et Zabulon, à l’orient du tabernacle. Num., 
n, 3-9. Elle avait pour chef Nahasson, fils d’Aminadad, 
un des ancêtres du Christ, Num., i, 7; II, 3; Ruth, iv, 
20; Matth., i, 4, et ce fut par ses mains qu’elle fit 
l’offrande de ses dons, à la dédicace du tabernacle et de 
l’autel. Num., vu, 12-17. Parm i les explorateurs du 
pays de Chanaan, elle eut pour représentant Caleb, fils 
de Jéphoné. Num., xm , 7. Au second dénombrement, 
dans les plaines de Moab, elle comptait 76 500 hommes, 
avec un accroissement de près de 2000. Num., xxvi,22. 
Ses principales familles sont énumérées Num., xxvi, 
19-21, et plus complètement I Par., n. Celui de ses 
chefs qui devait travailler au partage de la Terre P ro
mise fut Caleb. Num., xxxiv, 19. Elle fut désignée, avec 
Siméon, Lévi, Issachar, Joseph (Éphraïm-Manassé) et 
Benjamin, « pour bénir le peuple, sur le mont Garizim, 
après le passage du Jourdain. » Deut., xxvii, 12. Pendant 
la conquête du pays de Chanaan, les seuls incidents rela
tifs à la tribu sont la prévarication d’Achan, Jos., vu, 
1, 16-26, et la prise de possession du district monta
gneux d’Hébron par Caleb. Jos., xiv, 6-15; xv, 13-19. 
Nous avons vu plus haut la part qui lui échut dans le 
territoire conquis. Après la mort de Josué, la tribu de 
Juda fut choisie pour diriger l’attaque contre les Cha- 
nanéens. Cet honneur lui était réservé non pas tant 
peut-être à cause de sa puissance que des promesses 
qui lui avaient été faites, Gen., x l i x , ,8, 9, et de ses des
tinées futures. Jud., i, 1, 2. Elle fit appel à l ’aide de 
Siméon, et les deux tribus réunies tournèrent leurs 
armes contre Jérusalem, dont elles s’emparèrent, contre 
différentes villes de la montagne, du midi et de la 
plaine. Mais les habitants de cette dernière contrée ne 
purent être détruits ou chassés, grâce à leurs chariots 
de fer, qui leur permettaient d’offrir aux envahisseurs 
une sérieuse résistance. Jud., I. 3-19. Juda fut encore 
choisi par l’oracle divin pour conduire les Israélites au 
combat contre Gabaa et les Benjamites. Jud., xx, '18. 
L’isolement de son territoire, la pauvreté de plusieurs 
de ses cantons, les barrières naturelles qui en ren
daient l’attaque difficile, le mirent plus que les tribus 
du nord à  l’abri des invasions. Voir J u d é e . 11 eut ce
pendant à subir celles des Philistins et des Ammonites. 
Jud., x, 9; xv, 9; I Reg., xvn, 1. La persécution de 
Saül contre David ne fit que susciter dans la tribu des 
sentiments de fidélité et de dévouement à l’égard du 
jeune. Bethléhémite. Aussi, après la mort du premier 
roi, s’empressa-t-elle de reconnaître pour chef le fils 
d’Isaï, qui reçut l’onction royale à Hébron, II Reg., u,

4, 7, 10, et y régna sept ans. II Reg., v, 5. Cependant 
après la révolte et la mort d’Absalom, elle se laissa de
vancer par les autres tribus pour rappeler le monarque 
exilé. Émue des reproches de celui-ci, elle se transporta 
au-devant de lui jusqu’aux bords du Jourdain et le ra
mena à Jérusalem. II Reg., xix, 11-15; xx, 2. Au mo
ment du schisme, elle resta seule, avec la tribu de 
Benjamin, fidèle à la maison de David. III Reg., xn,
20. Elle donna son nom au royaume du sud, et son his
toire se confond désormais avec l’histoire de celui-ci 
bien qu’elle garde comme Benjamin, sa propre indivi
dualité. Voir J u d a  (R o y a u m e  d e ). — Après la captivité, 
les enfants de Juda reprirent des premiers le chemin 
de Jérusalem, pour rebâtir le temple. I Esd., i, 5; m,
9. Ilsrentrèrent dans leurs anciennes possessions. II Esd., 
xi, 25-30. Leur nom, Judæi, « Juifs, » fut celui que 
portèrent principalement depuis lors les descendants 
d’Abraham.

III. Ca r a c t è r e  e t  m is s io n  p r o v id e n t ie l l e . — La tribu 
de Juda tient sans contredit la première place parmi 
celles qui sont issues de Jacob. Le patriarche en a tracé 
d’avance le caractère et les glorieuses destinées dans sa 
fameuse prophétie, Gen., x l ix , 8-10 (traduction d’après 
l’hébreu) :

Juda, tes frères te  glorifieront :
Ta njain sera su r le col de tes ennem is ;
Les fils de ton père se prosterneront devant toi.
Juda  est un lionceau,
Après avoir pillé, mon fils, tu  rem ontes ;
Il s’étend, il se couche comme un lion,
Gomme une lionne ; qui [osera] le faire lever ?
Le sceptre ne sortira pas de Juda,
Ni le bâton de commandement d’entre ses pieds,
Jusqu’à ce que vienne Schilôh (ou « celui auquel il appartient »)
A lui l’obéissance des peuples.

Gloire, force et souveraineté, telles sont donc, en 
somme, les prérogatives de Juda. Les aînés de la fa
mille ont, par leurs crimes, perdu leur droit de primo- 
géniture. Juda, bien que coupable, lui aussi, de plusieurs 
fautes, est, par une secrète disposition de la Provi
dence, substitué à leur place. Il sera le prem ier entre 
ses frères, comme il sera triomphateur de ses ennemis. 
Sa gloire vient sans doute de sa force et de ses victoires, 
mais elle tient surtout à ses destinées : de sa race naîtra 
le Messie. C’est là la raison de sa prééminence. Le pre
mier dans l’ordre des campements et de la marche des 
tribus, Num., i i , 3; x, 14, il se présente le premier à 
l’offrande dans les sacrifices. Num., vu, 12. Le premier 
lot lui est réservé dans le partage de la Terre Promise, 
Jos., xv, 1, et c’est à lui que revient l’honneur de con
duire ses frères au combat. Jud., i, 1, 2. Les progrès de 
son influence et les vicissitudes de sa domination sont 
comme le fond de l’histoire du peuple de Dieu. Sa force 
victorieuse s’incarne principalement en David, à qui il 
a été donné de réaliser cette parole : « Ta main sera sur 
le col de tes ennemis. » Le lion de Juda a promené 
autour de lui sa terrible puissance, puis, chargé de bu
tin, il est remonté dans le repaire de ses montagnes. Là, 
il s’est longtemps couché au sein d’une paix noblement 
conquise et puissamment garantie. Tel est comme le 
résumé des deux règnes de David et de Salomon. Il n’en 
est pas moins vrai, cependant, que le véritable « lion de 
la tribu de Juda », c’est le Christ, « rejeton de David, » 
Apoc., v, 5, qui, après avoir vaincu le démon, a établi, 
dans la richesse et la force, le royaume de la paix. 
C’est « à lui qu’appartient » le sceptre royal dont parle 
la prophétie de Jacob, et qui courbera sous l’obéissance 
tous les peuples de la terre. Jusqu’à sa venue, il était 
resté, bien qu’avec de nombreuses vicissitudes, aux 
mains de la tribu de Juda. Après les privilèges de préé
minence dont nous avons parlé, et qui ne faisaient de 
Juda qu’un « lionceau », sa race est montée sur le trône 
avec David, pour y demeurer jusqu’à la captivité. Si, à
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ce moment, l’autorité royale tombe de ses mains, la 
tribu n’en conserve pas moins une prééminence d’hon- 
jieur ou de juridiction qui suffit à l’accomplissement de 
la prédiction patriarcale. Pendant la captivité de Baby
lone, les juges du peuple continuèrent à être choisis 
dans la tribu de Juda, comme on peut le croire d’après 
l’histoire de Susanne. Dan., xm, 56. Daniel, qui exerça 
àjlabylone une si glorieuse influence, était issu de sang 
royal et, par conséquent, appartenait à la tribu de Juda. 
Dan., i, 3, 6. Après la captivité, l’autorité et le gouver
nement furent principalement dévolus à la même tribu. 
Zorobabel, fils de Salathiel, était un prince de Juda. 
Agg., i, 1 ; n, 3. Les Machabées, il est vrai, étaient de la 
tribu de Lévi; mais ne peut-on pas les considérer 
comme parlant et agissant au nom de la tribu de Juda, 
à laquelle les autres avaient été comme incorporées 
après la captivité? On peut donc dire que Juda con
serve sa prééminence d’un bout à l’autre de l’histoire, 
jusque dans la liste des élus marqués du sceau de Dieu. 
Apoc., v ii, 5. A. L e g e n d r e .

7 .  j u d a  ( r o y a u m e  d e ) . En tant que distinct du 
royaume d’Israël, il fut constitué au début du règne de 
B oboam parla scission politique et religieuse des tribus. 
Voir col. 999-1000, 1301-1302. Il est appelé « Juda », 
III Reg., x ii ,  23; xm, 1, 12, 14, 21; xvi, 21, etc. ;I IP a r ., 
xm, 13-16, par opposition à Israël, xiv, 4-8, ou « mai
son de Juda », Is., xxn, 21; Jer., ni, 18; v, 11; xi, 10, 
17, etc., souvent par opposition à la « maison d’Israël », 
parce que la tribu de Juda en formait le noyau prin
cipal. D’après le récit du IIIe livre des Rois, xi, 13, 32, 
36, il semblerait même qu’il ne comprenait que cette 
seule tribu; mais cette mention, III Reg., xn, 20, est 
complétée au j .  21, qui nous apprend que l’armée de 
Roboam comptait aussi des soldats de la tribu de Benja
min. II Par., xi, 1, 3. De fait une grande partie des villes 
de cette tribu appartinrent au royaume de Juda, dont la 
capitale, Jérusalem, était située sur les confins des deux 
tribus. Voir t. i, col. 1597-1598. L’union de Juda et de 
Benjamin sous le sceptre de Roboam est explicitement 
affirmée II Par., xi, 10, 12, 23; xv, 2, 8, 9; xxv, 5. Le 
territoire de Juda fut agrandi plus tard par la conquête 
de quelques districts du royaume d’Israël. Juda, en outre, 
conserva sur l’Idumée la suzeraineté que David avait 
établie. Voir col. 834-835. Comme les tribus de Juda et 
de Benjamin habitaient au sud de la Palestine, on 
appelle souvent le royaume de Juda royaume du  Sud et le 
royaume d’Israël royaume du Nord. Jérusalem demeura 
toujours la capitale du royaume de Juda. Sauf à l’époque 
de l’usurpation d’Athalie, le trône de David fut constam
ment occupé par des descendants de la dynastie légitime. 
Cette succession régulière de vingt rois par voie de 
filiation écarta de Juda les révolutions si fréquentes dans 
le royaume d’Israël. De plus, Jérusalem, sa capitale, 
était, par le Temple, le centre religieux de tout Israël. La 
célébration du culte y attirait donc les plus fervents des 
Israélites. Quoique les rois aient laissé subsister les 
hauts-lieux, le peuple de Juda fut dans l’ensemble plus 
fidèle à son Dieu que la population d’Israël. Les princes 
pieux s’eflorçaient d’établir le monothéisme et luttaient 
par leurs réformes religieuses contre l’invasion envahis
sante du polythéisme dans leur royaume, qui était « le 
royaume de Dieu ». I IP a r.,x m , 8. Les prophètes rappe
laient les rois impies au devoir et faisaient observer par 
le peuple la loi mosaïque. — L’histoire du royaume de 
Juda peut se diviser en deux périodes : 1° depuis le 
schisme jusqu’à la ruine d’Israël (975-721); 2° depuis 
la ruine d’Israël jusqu’à la captivité de Babylone (721- 
587).

I. D e p u is  l e  s c h is m e  j u s q u ’a  l a  r u i n e  d ’I s r a ë l .  — 
L’histoire de cette période se partage elle-même en trois 
parties. — 1° Lutte entre Juda et Israël. — Les deux 
royaumes séparés restèrent en guerre l’un contre l’autre

jusqu’à l’avènement d’Achab. Roboam, dont l’impru
dence et la dureté avaient provoqué la scission, prit des 
mesures pour se maintenir à Jérusalem et reconstituer, 
s’il était possible, l’unité rompue par sa faute. Il recruta 
une armée pour marcher contre Israël, mais le pro
phète Séméia lui défendit, au nom du Seigneur, d’en
treprendre une guerre fratricide. III Reg., xn, 21-24.
II releva les murailles des villes de Juda et de Ben
jamin qui lui 'étaient demeurées fidèles, II Par., xi, 
5-12, et il fortifia les places qui le défendaient contre 
Israël. Son idolâtrie attira, la cinquième année de son 
règne, l’invasion de Sésae, roi d’Égypte. Jérusalem fut 
prise et son roi dut payer au vainqueur une forte rançon.
III Reg., xiv, 21-28; II Par., xi, 48-xn, 12. Voir S é s a c .  
Juda ne succomba pas à ce désastre et il se maintint en 
face d’Israël. La guerre fut continue entre Roboam et 
Jéroboam. III Reg., xiv, 30; II Par., xn, 15. Il en fut 
de même entre Abia, fils de Roboam, et Jéroboam, 
III Reg., xv, 7; II Par., x i i i , 2, entre Asa et Baasa. 
III Reg., xv, 16, 32. C’était une guerre d’escarmouches 
et de pillages, avec quelques rencontres en règle, des 
deux côtés de la frontière et notamment autour de la 
ville de Rama. G. Maspero, Histoire ancienne des 
peuples de l’Orient classique, Paris, t. ii, 1897, p. 776. 
Abia remporta contre Jéroboam une grande victoire.
II Par., xm, 3-20. Voir t. i, col. 42-43. Le pieux roi 
Asa éleva des forteresses et augmenta son armée ; il fut 
vainqueur de Zara, roi d’Éthiopie. II Par., xiv, 6-15. Il 
employa aux réformes religieuses la paix que lui laissa 
le royaume d’Israël. III Reg., xv, 9-15; II Par., xv. Ce
pendant Baasa entreprit d’entourer Rama' de murailles. 
Asa fit alliance avec Bénadad Ier, roi de Syrie, qui 
attaqua Israël. Baasa interrompit les travaux de fortifi
cations de Rama et les habitants de Juda employèrent 
les matériaux abandonnés à fortifier Gabaa et Maspha.
III Reg., xv, 16-22; II Par., xvi, 1-6. Voir t. i, col. 1053, 
1344,1573.

2e Alliance de Juda el d’Israël. — Sous le règne du 
pieux roi Josaphat, un grand changement d’esprit et de 
politique s’accomplit à Jérusalem. Trois ans après la 
seconde campagne de Bénadad II contre Israël, Josaphat, 
qui levait tribut sur les Philistins et les Arabes, II Par., 
x v i i , 10, 11, alla trouver Achab et fit alliance avec lui. 
il l’accompagna au siège de Ramoth de Galaad occupée 
par les Syriens. Achab y fut tué et Josaphat revint à 
Jérusalem. III Reg., xxn, 1-38; II Par., xvm. Le pro
phète Jéhu reprocha au roi de Juda son alliance avec le 
roi d’Israël. II Par., xix, 1-3. Josaphat avait fait épouser 
à son fils Joram Athaiie, fille d’Achab. IV Reg., vm, 18; 
II Par., xxi, 6. Voir t. i, col. 123-124. Après sa victoire 
sur les Moabites, II Par., xx, 1-30, il resta en paix avec 
Israël. III Reg., x x i i , 45. Cependant il refusa d’unir sa 
flotte avec celle d’Ochozias. III Reg., x x i i , 50; II Par., 
xx, 35-37, après un prem ier insuccès permis par le 
Seigneur. Joram, roi d’Israël, successeur d’Ochozias, 
demanda à Josaphat d’unir leurs efforts contre le roi 
de Moab. Les deux alliés attaquèrent l’ennemi par 
l’Idumée et infligèrent aux Moabites une défaite com
plète. IV Reg., i i i , 7-27. Voir J o s a p h a t  3, col. 1649. Joram 
remplaça Josaphat, son père, sur le trône de Juda ; il 
imita la conduite idolàtrique des rois d’Israël, ses an
cêtres; par punition de ses crimes, le Seigneur permit 
que les Iduméens se rendissent indépendants de Juda 
et que les Philistins et les Arabes ravageassent son 
royaume. IV Reg., vm, 16-24; II Par., xxi. Voir J o r a m  2, 
col. 1641. Son fils Ochozias suivit, lui aussi, les exemples 
d’Achab et il fit, avec son oncle Joram d’Israël, la guerre 
contre Hazaël, roi de Syrie, pour reprendre Ramoth- 
Galaad. Il alla à Jezrahel voir le roi d’Israël blessé, et il 
fut tué par les soldats de Jéhu, révolté contre Joram.
IV Reg., vm, 25-29; ix, 16,27-29; II Par., x x i i , 1-9. Voir 
O c h o z ia s .

3° Nouvelles luttes entre Juda et Israël. — Athaiie,
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'afin de s’assurer la possession du trône, fit périr tous les 
membres de la famille royale de Juda. Voir t. I, 
col. 1207-1208. Joas, enfant, fut sauvé, et, dix ans après, 
proclamé roi. IVReg., xi, 1-16; IIP ar., xxn, 10-xxni,21. 
Il fut fidèle à Dieu, tant que vécut le grand-prêtre Joïada 
qui l’avait élevé. Son idolâtrie lui attira un châtiment 
divin : Hazaël envahit la Palestine et marcha sur Jéru
salem. Voir col. 460. Joas, qui avait acheté la paix en 
payant le tribut, fut assassiné. IV Reg., x i i  ; II Par., xxiv. 
A'oir J oas 3, col. 1556. Son fils Amasias eut de bons débuts 
et battit les Iduméens. Il défia à la guerre Joas, roi 
d’Israël ; son armée fut battue et lui-même fait prisonnier. 
Plus tard, une conjuration s’éleva contre lui à Jéru
salem et il fut tué à Lachis où il s’était enfui. IV Reg.,
xiv, 1-20; II Par., xxv, 1-28. Voir t. i, col. 443-446. 
Azarias, que le livre des Paralipomènes appelle Ozias, 
suivit d’abord les conseils du prophète Zacharie et gou
verna son peuple avec sagesse et fermeté. Il soumit les 
Ammonites, les Iduméens, les Philistins et les Arabes, 
répara et fortifia Jérusalem. A la lin de sa vie, il fut 
frappé de la lèpre pour avoir usurpé les fondions sacer
dotales. IV Reg., xv, 1-7; II Par., xxvi. Voir O z ia s . Son 
fils Joatham, qui avait déjà gouverné la maison royale 
pendant sa maladie, imita la piété de son père et obligea 
les Ammonites à lui payer tribut. Rasin, roi de Syrie, 
et Phacée, roi d’Israël, se coalisèrent contre Juda. IV Reg.,
xv, 32-38; II Par., xxvii. Ce fut seulement sous le règne 
de l’impie Achaz que les deux confédérés vinrent assiéger 
Jérusalem. Inaugurant une funeste politique, blâmée 
par les prophètes, Achaz appela à son secours le roi 
d’Assyrie Théglathphalasar III. Il obtint son alliance 
moyennant un tribut très élevé; il alla le voir à Damas 
et introduisit à Jérusalem les idoles assyriennes. IVReg., 
xv i; II Par., xxvm. Voir t. i, col. 130-136. Son fils, le 
pieux roi Ézéchias, refusa de payer le tribut aux Assy
riens et reçut l’ambassade de Mérodach-Baladan, roi de 
Babylone. Ce fut la sixième année de son règne, en 721, 
que Sargon prit la ville de Samarie et ruina le royaume 
d’Israël. IV Reg., xvm, 1-12. Voir col. 1001 et t. n, 
col. 2144-2146.

II. D e p u is  la  r u in e  d ’I s r a ë l  ju s q u ’a  la  c a p t iv it é  de  
B a b y l o n e . — Tant qu’Israël était resté debout, il avait 
servi de boulevard à Juda et avait supporté les premiers 
coups des invasions assyriennes. Quand Samarie fut 
tombée, Jérusalem fut directement exposée à la convoi
tise de l’Assyrie. Sennachérib fit une expédition contre 
l’Asie occidentale et l’Egypte; un de ses desseins était de 
ram ener à la vassalité Ézéchias, roi de Juda. Il attaqua 
et prit toutes les villes fortes de Juda. Ézéchias consentit 
à payer un lourd tribut de guerre, mais refusa de rendre 
Jérusalem. Une intervention divine le délivra du péril 
qu’il courait et Sennachérib retourna à Ninive. IV Reg., 
x y i i i - x i x ;  II Par., x x x i i .  Voir t. i i ,  col. 2146-2148. Son 
fils Manassé ne marcha pas sur ses traces. Il fut déporté 
à Babylone en punition de ses crimes. Cependant il 
rentra en grâce et fut ramené à Jérusalem. IVReg., xxn, 
1-18; II Par., x x x m ,  1-20. Voir Ma n a s s é . Amon, son 
émule dans l’idolâtrie, fut assassiné par les gens de sa 
maison. IV Reg., xxi, 19-26; II Par., xxxm, 21-25. Voir 
t. i, col. 503. Le règne de Josias fut réparateur pour 
Juda; mais le pieux roi périt à la bataille de Mageddo, 
en essayant de barrer le passage à Néchao II, roi 
d’Égypte qui voulait reprendre la Syrie. IV Reg., x x m , 
1-30; II P ar., xxxiv, xxxv. Voir J o s ia s Ï , col. 1679. Ce prince 
avait trois fils, qui régnèrent succesivement sans imiter 
la piété de leur père. Joachaz, après trois mois de règne, 
fut déposé par Néchao et emmené captif en Égypte. 
IV Reg.,x x i i i ,  31-33; II Par., xxxvi, 1-3. Voir J oachaz 2, 
col. 1549. Son frère Éliacim fut mis sur le trône à sa place 
par le pharaon et prit le nom de Joakim. Il paya tribut 
à l’Égypte. IV Reg., xxm, 34-37; II Par., xxxvi, 4-8. Ce 
fut sous son règne que Nabuchodonosor, roi de Babylone, 
intervint pour la première fois en Juda et asservit

Joakim. Après trois années de vassalité, Joakim se 
révolta et sa révolte attira dans son royaume des bandes 
ennemies qui le ravagèrent. IV Reg., 'xxiv, 1-5. Voir 
Jo ak im  1, col. 1551. Dès lors le roi de Babylone domina 
des rives de l’Euphrate jusqu’aux frontières de l’Égypte. 
lV Reg., xxrv, 7. Joachin ou Jéchonias,fils de Joakim, n’eut 
qu une royauté nominale et, au bout de trois mois, il fut 
déporté à Babylone. IVReg.,xxiv, 6-16; II Par., xxxvi, 
8-10. Voir JÉCHONIAS-1, col. 1210. Son oncle Matthanias, 
fils de Josias, fut mis à sa place sur le trône de Juda par 
Nabuchodonosor, qui lui donna le nom de Sédécias. Il se 
révolta contre le puissant monarque qui l’avait institué 
et provoqua par cette révolte la ruine complète de son 
peuple. Jérusalem fut prise et détruite, et les habitants 
de Juda furent transportés en masse en Babylonie. Voir 
t. ii ,  col. 229-238, et S é d é c ia s .  Quelques-uns seulement 
demeurèrent dans le pays pour cultiver les terres et 
furent placés sous la conduite de Godolias. IV Reg., 
x x iv , 17 -xxv , 7; II P ar., xxxvi, 10-21. Voir col. 259-260, 
1261-1262. Vingt rois s’étaient succédé sur le trône de 
David depuis le schisme des dix tribus, et quatre seule
ment avaient été fidèles. La dynastie légitime se maintint 
malgré les fautes de la plupart des rois, à cause des 
promesses que Dieu avait faites à David. Juda, qui suivit 
les mauvaises voies d’Israël, finit par subir le même 
sort. Dieu détourna de lui son visage et le livra aux 
mains des envahisseurs. IV Reg., x v ii ,  19, 20. Voir Vigou
roux, Manuel biblique, 11e édit., P aris,1901, t. il, p. 130- 
137; Pelt, Histoire de l'Ancien Testament, 3e édit., Paris, 
1902, t. ii, p. 95-97,107-111, 121-128, 255-258. Pour une 
bibliographie plus complète, voir col. 1004-1005.

E. M a n g e n o t .
8. j u d a  (M O N T A G N E  D E ) (hébreu: har Yehûdâh; 

Septante : opoç ’loôSa), district le plus élevé de la tribu 
de Juda, et dont la ville principale était Hébron. Jos., 
xi, 21, xx, 7; xxi, 11; II Par., x x v i i ,  4. Il s’agit ici de 
la partie méridionale de la chaîne de montagnes qui 
traverse la Palestine du nord au sud. Elle en renferme 
les plus hauts plateaux et forme une des qualre divi
sions du territoire de Juda. C’est dans cette région, ’ev 
r/) ôptvïj Tou8aia;, « dans les montagnes de Judée, » 
voir J é t a ,  col. 1518, que se trouvait la demeure de Za
charie et d’Élisabeth. Luc., I, 39, 65. Voir J i jd a  (T r ib u  
d e ) , col. 1767. A. L e g e n d r e .

9. JU D A  (D É S E R T  D E ) (hébreu : midbar Yehûdâh ; 
les Septante et la Vulgate ont faussement mis en tête 
du Ps. l x i i  (hébreu, l x i i i ) :  èprip.oç x-p; TSov[ia!a;, « de- 
sertum Idumææ »), district sauvage et en grande partie 
inhabité qui comprend le versant oriental des montagnes 
de Juda, à l’ouest de l’Arabah, de la mer Morte et du 
Jourdain, jusque vers Jéricho. Jos., xv, 61; Jud., i, 16; 
Ps. l x i i  (hébreu, l x i i i ) ,  1 (fig. 310). Il est appelé « dé
sert de Judée » dans l’Evangile. Matth., ni, 1. Il ne 
représente pas une contrée absolument stérile ni com
plètement privée d’habitants. Voir sur le sens des mots 
m idbâr, yeèîmôn, l’article D é s e r t ,  t. Il, col. 1387; 
J é s im o n , col. 1400. II renfermait, en effet, un certain 
nombre de villes : Betharaba, Meddin, Sachacha, 
Nebsan, la Ville du sel, et Engaddi. Jos., xv, 61, 62. 
Voir J u d a  ( T r ib u  d e ) ,  col. 1765. Il se subdivise en plu
sieurs parties, qui portent le nom des cités voisines : 
ce sont les déserts de Jéricho, Jer., xxxix,5; de Thécué, 
II Par., xx, 20; de Jéruel, III Par., xx, 16; de Ziph, 
I Reg., xxm, 14. 15 ; de Maon, I Reg., xxm, 24, 25, et 
d’Engaddi. I Reg., xxiv, 2. Il forme une des quatre 
grandes divisions du territoire de Juda, et comprend 
dans son ensemble la longue bande de terre qui descend 
en pentes abruptes vers la mer Morte. Lorsqu’on a 
quitté les champs cultivés des hauts plateaux, on tombe 
peu à peu dans un dédale de collines déchiquetées par 
des ouadis presque, toujours desséchés, de vallées dont 
le fond, après les pluies seulement, s’enrichit d’une
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maigre végétation. Avec les sommets dénudés, les flancs 
pierreux des rochers, les espaces couverts de genêts, de 
buissons rabougris et d’herbe que paissent les troupeaux 
de chèvres et de moutons, c’est la succession de la mort 
et d’une apparence de vie. Près du lac, la verdure dis
paraît, la désolation est absolue, le regard ne rencontre 
que des ondulations semblables à des amas de cendres. 
Le désert de Juda n ’est cependant pas, comme on voit, 
une sorte de Sahara, domaine absolu du sable et des 
cailloux, c’est un midbar, une région qui tient, par 
endroits, du steppe, de la lande, du maquis. David 
pouvait y chercher un refuge, avec ses compagnons; 
les forêts de ce temps, d’épais fourrés, les nombreuses

révoquée en doute. D’après les uns, ce sont les villes de 
Jaïr, Havoth Jaïr (col. 457), qui sont ainsi désignées, 
parce que Jaïr appartenait à la tribu de Juda. Voir Jaïp, 1, 
col. 1109. Cf. K. Keil, Josua, 2e édit., 1874, p. 160. 
D’après d’autres (Conder, dans le Palestine Exploration 
Fund, Quarterly StoJemenl, 1883, p. 183), il faudrait lire 
un r, au lieu d’un d, et un li, au lieu d’un h, m in, 
hûrâh, au lieu de m in, hûdâh, et ce mot désignerait le 
Ghôr ou vallée du Jourdain. Voir J o u r d a in ,  col. 1710. 
Mais aucune des explications données jusqu’ici n’est 
pleinement satisfaisante. L’omission du mot Juda dans 
les Septante rend la leçon de l’hébreu suspecte et il est 
fort probable que le texte original est ici altéré.

310. — Vue générale du désert de Juda. Vue prise au-dessus de M ar-Saba. D’après de Luynes, Voyage a la mer Morte, pl. 25.

grottes qui percent le sol, leur offraient un abri. I Reg., 
xxm, xxiv. Saint Jean s’y retira pour faire entendre la 
voix qui crie dans le désert : « Préparez les voies du 
Seigneur; rendez droits ses sentiers. » Joa., i, 23; cf. 
Is., x l ,  3. « Ces ravins infranchissables, ces montagnes 
se dressant de toute part pour arrêter la voie, ces 
sentiers que les rochers et les précipices obligent à 
des détours infinis, Jean les avait devant les yeux, et 
pour lui comme pour Isaïe, ce n ’était qu’une image de 
l'àpreté des âmes dans lesquelles il devait frayer la route 
au Messie. » C. Fouard, La vie de N .-S. Jésus-Christ, 
2 in-8°, 1880, t. i, p. 142. C’est dans la partie septentrio
nale du désert, aux environs de Jéricho, que demeura 
le saint Précurseur. Sa nourriture se réduisait à  des 
sauterelles et à  du miel sauvage. Matth., i i i ,  1-4. Cf. Con
der, Tent W orkin  Palestine, Londres, 1889, p. 260-272.

A. L e g e n d r e .
1 0 .  JU D A  DU JO U R D A IN  (hébreu : Yehûddh hay-Yar

dên; omis dans les Septante), localité située à la frontière 
orientale de la tribu de Nephthali. Jos., xix, 34. Son 
identification est incertaine et son existence est même

1 1 .  JU D A  ( V IL L E  D E ) (hébreu : 'îV Yehùdâh), nom 
donné à Jérusalem, II Par., xxv, 28, où il est dit qu’A- 
masias ayant été tué à Lachis, on le ramena et on l’en
sevelit avec ses pères dans la ville de Juda. Jérusalem 
peut être ainsi appelée comme capitale du royaume de 
Juda, mais il est possible que ce nom se lise ici par 
erreur, car les Septante et la Vulgate portent « cité de 
David », au lieu de « cité de Juda ».

1 2 .  JU D A  (V IL L E - D E - J U D A )  (grec : IIôXi; TouSa; Vul
gate : Civitas Juda), ville où habitaient Zacharie et Elisa
beth, parents de saint Jean-Baptiste. Luc., I, 39. Voir 
J é t a ,  col. 1517.

1 3 .  JU D A  H A L L É V I ,  ben Samuel, en arabe Abou’l- 
Hassân, né vers 1086 dans la vieille Castille. 11 est peut- 
être le plus grand poète juif, et en même temps théolo
gien, grammairien et exégète de valeur. Dans un ou
vrage composé en arabe et traduit en diverses langues, 
appelé le Khozan, il cherche à défendre le judaïsme 
rabbanite contre les objections soulevées par la philoso-
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phie, le christianisme, l’islamisme et le caraïsme. Pour 
établir la vérité du judaïsme et en m ontrer la sagesse 
et la valeur, il parcourt l’histoire d’Israël, en éludie les 
lois. Dans une importante digression du II» livre (pa- 
ragr. 70 à 80) sur la grammaire et la prosodie hébraïque, 
digression souvent invoquée par les meilleurs hébraï- 
sants, il montre ,une grande pénétration et sagacité. 
Dans cet ouvrage il* est aussi exégète de mérite ; il suit 
le sens littéral et le sens allégorique, avec une prédilec
tion marquée cependant pour ce dernier sens. Il s’em
barqua vers 1141 pour l’Égypte, de là il passa en Pales
tine où il visita Jérusalem, il alla ensuite à Damas. On 
ignore le lieu et la date de sa mort. L. Wogue, Histoire 
de la Bible et de l’exégèse biblique, in-8», Paris, 1881, 
p. 231 ; Graetz, Histoire des Juifs, trad. Bloch, Paris, 
t. iv, 1893, p. 86-97. Pour les éditions du Khozari, voir 
J. Fürst, Bibliotheca judaica, in-8», Leipzig, 1863, pari. 2, 
p. 36-38. E- L e v e s q u e .

1 4 .  J U D A  HA N - N Â S Î ’, « leprince ou patriarche, «appelé 
aussi Babbënu haqqddôs, « notre saint docteur, « ou sim
plement Rabbi, comme s’il eût été le représentant par ex
cellence de la Loi, était fils de Siméon et descendant de 
Hillel l’ancien. Né vers l’époque de la mort d’Akiba(vers 
135 après J.-C.), il mourut vers 210, renommé par sa 
piété, son savoir et son immense fortune. Grâce à ses 
richesses et à sa science, il fit conférer au ndsî’ ou 
patriarche une autorité sans contrôle, réunissant dans 
sa main tous les pouvoirs qu’avait autrefois le Sanhé
drin. « Depuis Moïse, dit le Talmud, jusqu’à Rabbi, 
on n’a pas vu réunies à un si haut degré dans une seule 
et même personne, la Thorah et les grandeurs. » Il eut 
la plus grande part à la rédaction de la Mischna : il prit 
pour base de son travail la compilation d’Akiba, com
plétée et mise en ordre par Meïr. Dans sa pensée, son 
travail n’était pas destiné à devenir le code définitif de 
la tradition, il l’avait composé pour faciliter son ensei
gnement oral. Mais la considération dont il jouissait 
rejaillit sur son œuvre, et fit tomber dans l’oubli toutes 
les autres compilations de ce genre. La Mischna de 
Rabbi Juda devint bientôt la Mischna par excellence, 
il ne la rédigea pas d’une façon définitive : car elle fut 
complétée par ses disciples et successeurs immédiats et 
ne reçut sa forme dernière que vers le milieu du 
I I e siècle. Il avait fixé sa résidence à Beth-Schearim au 
nord-est de Sepphoris, puis à Sepphoris, renommée par 
son air pur et son climat salubre, et c’est là qu’il mou
rut. Voir M i s c h n a .  Cf. L. Wogue, Histoire de la Bible 
et de l’exégèse biblique, in-8°, Paris, 1881, p. 183; 
Graetz, Histoire des Juifs, traduct. Bloch, Paris, t. m, 
1888, p. 124-136. E. L e v e s q u e .

1 5 .  J U D A  (Léon de), théologien luthérien, né en 1482 à 
Ribeauvillé en Alsace, mort à Zurich le 19 juin 1542. 
S’étant rendu à Bàle en 1502 pour y terminer ses 
études, il s’y lia avec Zwingle d’une étroite amitié. Dix 
ans plus tard, il obtenait une cure en Alsace; mais ne 
restait que peu dans son pays. Il retournait en Suisse 
à Bàle et à Einsiedeln où il retrouvait Zwingle. Tous 
les deux se mirent alors à prêcher contre 1 liglise ro
maine. En 1522, Léon de Juda était curé de Saint- 
Pierre de Zurich et, rompant entièrement avec Rome, 
il se maria et poussa à la guerre contre les cantons 
suisses demeurés catholiques. Il ne négligea rien pour 
faire triompher les erreurs nouvelles et, dans ce but, tra
duisit et vulgarisa les livres de Luther et de Zwingle. 
Parm i les ouvrages qu’il composa ou auxquels il colla
bora nous citerons : Biblia in  linguam  Superioris Ger
manise seu helveticam conversa ju x la  hebraicam et 
græcam /idem, in-f», Zurich, 1525; Annotationes in  
Genesim et Exodum  usque ad, caput x x iv  ex ore Zivin- 
glii excerptæ, in-8», Zurich, 1527; Novuni 1 estanientum  
Gernianicum cum Erasm i Roterodami paraphrasibus

per Leonem Judæ tianslatis, in-f», Zurich, 1542; Biblia 
e sacra Hebræorum lingua Græcorumque fontibus, 
consultis sim ul orthodoxis interpretibus religiosissime 
translata in  sermonem latinum  per theologos liguri- 
nos, in-f», Zurich, 1543; Annotationes in I V Evangelistas, 
in  Passionis dominicæ historiam, in Epistolas Pauli ad 
Romands, Corinlhios, Philippenses, Colossenses, Tlies- 
salonicenses et in Jacobi Epistolam , ex ore Zwinglü  
excerptæ, in-f», Zurich, 1581. — Voir Pestalozzi, Léo 
Judæ, in-8», Elberfeld, 1860; Dupin, Bibl. des auteurs 
séparés, de l’Eglise romaine du x v iie siècle (1719), 
t. i, p. 569; Rich. Simon, Hist. critique du Vieux Testa
m ent, p. 323; Graesse, Trésor des livres-rares, L m , p. 494.

B. H e u r t e b i z e .

JUD A! A (hébreu: hay-Yehudiyyâh; Septante : ’ASia), 
mère de Jared, d’Héber et d’Icuthiel. I Par., iv, 18. Le 
passage dans lequel elle est nommée semble altéré et a 
été expliqué des façons les plus diverses. Judaïa parait 
être un surnom plutôt qu’un nom, parce qu’il est pré
cédé de l’article et signifie « la Juive » ou « de la tribu 
de Juda ». Dans le f .  19, c’est elle qui, d’après plusieurs 
commentateurs, est appelée Odaïa par corruption. Le 
nom de son mari n’est pas désigné clairement. De là 
vient que les uns la font femme de Caleb, fils de Jé
phoné, les antres d’Ezra, d’Esthamo ou de Méred, f .  15, 
17-18. Dans l’état défectueux du texte, il est difficile de 
démêler la vérité. On peut cependant supposer qu’elle 
fut une des femmes de Méred et reconstituer avec quel
que vraisemblance de la manière suivante le texte origi
nal. « Ceux-ci furent les fils de Béthia (t. il, col. 1686), 
fille du Pharaon, qu’épousa Méred, et les fils de sa 
(seconde) femme, Judaïa (ou la Juive), sœur de Naham, 
lequel fut père (ou fondateur) de Céila, dont les habi
tants sont Garmites, et d’Esthamo, dont les habitants sont 
Maachatites. » La femme « juive » est ainsi distinguée 
par sa nationalité de la femme égyptienne. Voir Frd. 
Keil, Chronik, 1870, p. 64-65.

JUDAÏSANTS. —I. D é f in i t io n s .  —D’après l’analogie,
« judaïser » devrait signifier « imiter les mœurs ou les 
manières juives, sans être Juif soi-même ». Et c’est en ce 
sens que le mot est employé dans Esther, vm, 17 : Beau
coup de Perses, par crainte des Juifs, se faisaient cir
concire et judaïsaient(m ityahâdim , participe hithpahel 
d’un verbe dénominatif de ydhad; Septante HouSat'Çov ; la 
Vulgate paraphrase). Dans le même sens, saint Paul re
proche à saint Pierre de forcer les gentils à judaïser, 
Gai., n, 14, c’est-à-dire à recevoir les pratiques judaïques 
relatives aux aliments, aux purifications légales, etc. Le 
mot ne se trouve pas ailleurs dans la Bible. L’usage mo
derne est moins rigoureux. On appelle en général « judaï- 
sants» les membres de l’Église primitive, qu’ils fussent 
Juifs ou gentils d’origine, qui regardaient l’observation 
totale ou partielle de la Loi mosaïque comme nécessaire au 
chrétien. Naturellement, ces fausses doctrines avaientdes 
degrés et les judaïsants pouvaient se diviser en catégo
ries distinctes, sinon nettement tranchées : 1» ceux qui 
concevaient le christianisme comme une secte juive, 
analogue aux pharisiens ou aux disciples de Jean- 
Baptiste, n ’admettant par suite les non-Juifs qu’en vertu 
de la circoncision, moyen ordinaire d’incorporation au 
peuple élu; — 2» ceux qui, regardant la circoncision 
comme obligatoire pour les Juifs d’origine, admettaient 
cependant les gentils dans l’Église, mais à un rang 
inférieur comparable à celui des prosélytes de second 
ordre ou cr&êégevoi (timentes, metuentes D eum ); — 3» 
ceux qui, sans croire la circoncision nécessaire au salut, 
la jugeaient imposée par les circonstances, pour ne pas 
éloignerles Juifs de l’Église et pour faciliter les rapports 
entre les deux portions de la communauté chrétienne; 
— 4» ceux enfin qui, n’ayant pas d’idées bien précises 
sur l’obligation de la Loi mosaïque, continuaient à 
l’observer par habitude, par piété, par scrupule de
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conscience et se scandalisaient de la voir violer autour 
d’eux. — Les deux premières catégories étaient formel
lement hérétiques ; la troisième commettait une erreur 
d’appréciation que saint Paul se fait un devoir de com
battre ; la quatrième méritait l’indulgence et parfois 
saint Paul lui-même trouva bon de la ménager.

II. H i s t o i r e .  — i .  a s s e m b l é e  d e  J é r u s a l e m . — 
La première levée de boucliers des judaïsants amena la 
réunion de ce qu’on a nommé le concile apostolique, 
vers l’an 50. Nous admettons avec la presque totalité des 
auteurs que les récits de Gai., n, 1-10, et d’Act., xv,
1-31,ont trait aux mêmes événements; seulement saint 
Paul insiste davantage sur les faits qui le touchent per
sonnellement, tandis que saint Luc rapporte de préfé
rence les délibérations publiques et les décisions d’intérêt 
général. Les judaïsants venus de Judée à Antioche soute
naient expressément que les Grecs convertis ne pouvaient 
se sauver sans la circoncision. Act., xv, 1. La circonci
sion assujettissait les nouveaux chrétiens à toute la Loi 
mosaïque; et c’est bien ainsi que l’entendaient les 
judaïsants de Jérusalem qui, avant leur conversion, 
avaient appartenu à la secte des pharisiens. Act., xv, 5. 
Les Apôtres et les anciens de la ville sainte, réunis 
pour cet objet, après avoir entendu Paul, Barnabé et 
les autres envoyés d’Antioche, Act., xv, 4, 12, déboutè
rent les judaïsants de leurs prétentions. P ierre rappela 
la conversion de Corneille et de sa famille, conversion 
sanctionnée par le Saint-Esprit lui-même, sans qu’il eût 
été question d’imposer aux néophytes le fardeau de la 
Loi. Pourquoi accabler les gentils d’un poids qu’eux, 
les Juifs, avaient été impuissants à porter? Act., xv,7-10. 
Jacques fut du même avis et il appuya son sentiment sur 
le témoignage de l’Écriture. Cependant il apportait à la 
liberté des gentils quatre restrictions que l’assemblée 
approuva. Act., xv, 13-20. Le motif qu’il en donnait 
reste assez obscur pour nous, f .  21, mais les décisions 
prises par le concile sont parfaitement claires : 1» Les 
Apôtres et les anciens de Jérusalem délèguent auprès 
des chrétiens d’Antioche, Judas, Barnabé et Silas. Act., 
xv, 22, 27. — 2“ Ils désavouent les judaïsants qui, en 
troublant les églises, ont agi sans aucun mandat, xv, 24. 
— 3° Des préceptes de Moïse, les gentils n ’ont à retenir 
que les quatre points suivants dont l’observation est 
seule nécessaire (Èmxvayy.eç) : abstention des viandes 
immolées aux idoles, du sang, de la chair des ani
maux étouffés et de la fornication, 28-29. — 4° Ce 
décret concerne les chrétiens d'Antioche, de Syrie et de 
Cilicie, les seuls qui soient en cause, xv, 23. — Saint 
Paul profita d’une occasion si favorable pour faire ap
prouver son évangile et obtenir une déclaration solen
nelle qui, à l’avenir, fermât la bouche aux judaïsants 
toujours prêts à le calomnier. Il nous fait connaître 
dans l’Épître aux Galates les résultats de ses démarches : 
1° Les colonnes de Jérusalem, Jacques, Céphas (Pierre) 
et Jean, ne trouvent rien à reprendre ou à compléter 
(oùSèv TcpoaavéÔEvto) dans la prédication de Paul. Gai., 
Il, 2-6. — 2° Ils lui tendent la main droite en signe 
d’alliance et l’on convient que Paul et Barnabé porteront 
l’Évangile aux incirconcis, comme ils le prêcheront 
eux-mêmes aux circoncis, 8-10. — 3° Paul, pressé par 
les judaïsants de faire circoncire Tite qui l’avait accom
pagné à Jérusalem, s’y refuse énergiquement. En 
d’autres circonstances, il aurait pu consentir à cette 
pratique indifférente ; mais il résista cette fois à cause 
des faux frères dont les manoeuvres sournoises avaient 
pour but d’asservir à la Loi Paul et ses disciples. Une 
concession, en pareille occurrence, aurait compromis la 
vérité de l’Évangile, car on n’eût pas manqué d’y voir 
une obligation au lieu d’un acte de pure condescen
dance. Gai., n, 3-5. Le cas de Timothée, à la circonci
sion duquel Paul se prêtera plus tard, est tout diffé
rent. Act., xvi, 3.

u . i n c i d e n t  d 'a n t i o c h e . — Après cette décision qui

semblait devoir terminer à jamais les débats, les judaï
sants ne désarmèrent pas, et l’incident d’Antioche vint 
tout remettre en question. Nous admettons avec la presque 
unanimité des commentateurs : 1“ que l’incident eut 
lieu peu de temps après la réunion de Jérusalem et 
avant le départ de Paul pour sa seconde mission; 
2° que le Céphas avec lequel Paul a une discussion est 
bien Pierre lui-même. Voir C é p h a s , ' t. ii, col. 429-430.

1° A ttitude de Pierre. — 1. Avant l’arrivée à Antioche 
des gens de Jérusalem, qui venaient d’auprès de Jacques 
(à™ ’laxwëou) et qui peut-être se disaient envoyés par 
lui, il fréquentait librement les Grecs convertis et vivait 
comme eux, sans s’astreindre à la Loi (Ç-qç, Gai., il, 14, 
ne peut être qu’un présent d’habitude ; car, à l’instant où 
Paul parle, Pierre a cessé de vivre à la grecque, è0vixw;, 
et s’est remis à vivre à la juive, louSaïxwç). — 2. A partir 
de ce moment il s’éloigna et se sépara des gentils 
(àçwpiÇEv éauxov), non par un changement quelconque 
d’idées, mais par crainte des Juifs circoncis (cpoëougevoç 
voue èx itepiTogriç), comme saint Paul le dit expressé
ment. Gai., il, 12. — 3. Le résultat de ce recul fut déplo
rable. Les autres Juifs imitèrent Pierre, et Barnabé lui- 
même se laissa entraîner, f .  13. Bien plus, les Grecs, 
pour ne pas briser les rapports avec leurs frères de race 
juive, étaient moralement contraints de judaïser et d’ab
diquer les privilèges que leur avait conférés le décret 
du concile.

2° A ttitude de Paul. — 1. Il reproche à Pierre et à 
ses imitateurs non pas un défaut de doctrine, mais une 
faute  de conduite (oùx ôpôo'TtoSoûo't, « ils ne marchent 
pas droit selon la vérité de l’Évangile »), Gai., ii, 14. Ter
tullien a trouvé le mot juste : Utique conversalionis fu it  
vilium  non prædicationis. De præscript., 23, t. il, 
col. 36. — 2. Il accuse Pierre, non d’erreur, mais d’incon
séquence. En effet, Pierre professe, comme Paul, que 
l’homme n’est pas justifié par les œuvres de la Loi, mais 
par la foi de J.-C., Gai., Il, 16; tout Juif qu’il est, il ne se 
fait pas scrupule, à l’occasion, de vivre à la grecque 
(èâvtxwç); il est donc déraisonnable d’obliger morale
ment les Grecs à judaïser, c’est-à-dire à suivre les cou
tumes juives auxquelles rien ne les astreint. Gai., ii, 14. 
L’argument est sans réplique et le récit que fait saint Paul 
de toute cette affaire suppose que saint Pierre en com
prit le bien fondé et y conforma sa conduite.

3° Causes de la divergence. — Le décret de Jérusalem, 
tout clair qu’il est, laisse, par sa concision, la porte 
ouverte à plusieurs doutes. 1. Rien n ’est réglé au sujet 
des Juifs. Participent-ils à la liberté accordée aux gentils? 
Les Juifs de Jérusalem continuent à observer exactement 
la Loi ; leurs frères de la dispersion n’y sont-ils pas 
tenus eux aussi ? — 2. Désormais les gentils sont déclarés 
exempts de la Loi, à l’exception de quatre articles; mais 
ne sont-ils pas libres de l’observer tout entière? Ët n’y 
aurait-il point pour eux plus do perfection dans cette 
observation intégrale? — 3. Les quatre articles qu’on 
leur impose par nécessité (éTrâvayxsç), sans spécifier la 
nature de cette nécessité, les assimilent aux prosélytes 
de second rang qu’on soumettait seulement aux pré
ceptes dits de Noé. Mais cette mesure ne les constitue- 
t-elle pas dans un état d’infériorité par rapport aux Juifs 
de race? Et cette inégalité ne serait-elle pas levée par 
l’observation intégrale de la Loi? — Ces causes, nous le 
verrons, agiront plus tard dans tous les troubles suscités 
par les fauteurs de désordre.

I I I .  L U T T E S  DE PAUL CONTRE L E S  JU D AÏSANTS.  —
1° Prem ière phase. Période des grandes Épitres. —
i .  L ’église de Corinthe.— Les Corinthiens disaient: « Moi 
je relève de Paul, moi d’Apollos, moi de Céphas, moi 
du Christ. » I Cor., i, 12. On a écrit des volumes sur ces 
quelques mots pour aboutir aux résultats les plus con
tradictoires. Tandis que le Pseudo-Ambroise, saint Chry
sostome et son école, Théodoret, Œcuménius et Théo- 
phylacte, s’appuyant sur I Cor., îv, 6, se refusent à voir
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dans ce verset la mention de partis réels, Baur trouve 
dans les sectateurs de Pierre et du Christ des judaïsants 
proprement dits, dont les plus fanatiques sont les der
niers. Tout au contraire, pour Lisco, Paulus Antipau- 
linus, Berlin, 1896, les sectateurs du Christ sont favo
rables à Paul et aux fidèles de la gentilité, tandis que 
Rabiger, Die beiden Briefe des Paulus an die korinth. 
Gemeinde, Breslau, 2e édit., 1886, revient à l’opinion 
des anciens Pères, Clément de Rome, Origène, Augus
tin, Chrysostome, au gré desquels il n ’y avait point à 
Corinthe de parti du Christ. Voir C o r in t h ie n s  ( P r e m iè r e  
É p î t r e  a u x ), t. i i , col. 985; cf. Rohr, Paulus und die Ge
meinde von Korinth, Fribourg-en-Brisgau, 1899, 5e sec
tion : Parteiungen undParteien, p. 70-149. — De quelque 
nom qu’on les appelât, les judaïsants étaient très actifs 
à Corinthe. Des esprits brouillons, des cerveaux étroits y 
avaient organisé une véritable contre-mission pour ru i
ner le prestige et l’œuvre entière de Paul. On lui con
testait son titre d’apôtre, II Cor., xi, 5; xn, 11-12; on 
s’autorisait contre lui de lettres de recommandation 
vraies ou supposées, II Cor., m , 1; cf. xi, 13-15; on 
faisait sonner bien haut, pour le rabaisser, la préémi
nence des Douze, I Cor., IX, 1-5; il semble qu’on lui 
reproche aussi des variations de doctrine, de la légè
reté, de la vaine gloire, qu’on se fait une arme de sa 
modestie, de sa condescendance, de son humble exté
rieur. II Cor., xi, 7-12, 16-18; x, 10-13; i, 17-20, etc. 
Ces attaques, qui obligent Paul à de longues apologies,

Cor., ii, 1-m, 3; ix; II Cor., x-xn, etc., trahissent la 
présence de ses adversaires acharnés, les judaïsants. 
Cependant il ne parait pas que le mal fût encore con
sommé. Les ennemis semaient l’ivraie, la mauvaise 
herbe commençait à lever et menaçait d’étouffer le bon 
grain, mais il était encore temps de l’arracher. Il est 
exl reniement impôrtant de rem arquer que l’unité n’était 
pas rompue, que les partis, si l’on peut leur donner ce 
nom, ressemblaient plus à des coteries qu’a des schismes. 
Tout porte à croire que les deux lettres de l’Apôtre et 
la longue visite dont il les fit suivre suffirent à extirper 
le mal.

3. Églises de Galatie. — Nous pensons que l’Épître 
aux Galates fut écrite peu après les deux Epitres aux 
Corinthiens et avant l’Épître aux Romains. Sur les des
tinataires de l’Épitre, voir Lightfoot, Epistle to the Ga- 
latians, 2e édit., Londres, 1892, p. 1-35; Sieffert, Der 
B rie f an die Galaler, 9e édit., Gôttingue, 1899, p. 1-17 
(en faveur des Celtes ou Galates du Nord); Ramsay, 
Church in Rom. Em pire, p. 74-111 ; Cornely, Com
mentai', Paris, 1892, p. 359-363; Introductio, t. m , p. 415- 
422 (en faveur des Galates du Sud ou Pisidiens et 
Lycaoniens). — La situation morale ressort assez claire
ment du texte lui-même. Les judaïsants allaient répétant 
partout que Paul n ’était pas un véritable apôtre compa
rable aux Douze, qu’il n’avait pas connu le Christ et, par 
suite, ne pouvait tenir de lui sa mission, qu’il prêchait 
un évangile humain. Cf. Gai., 1, 1, 7, etc. Ils enseignaient 
la nécessité de la circoncision même pour les gentils, v, 
2; vi, 12, sans peut-être insister beaucoup sur l’obliga
tion d’observer toute la Loi qu’entraînait la circoncision, 
obligation que Paul ne manquera pas de rappeler, v, 3; 
VI, 13. On a aussi l’impression qu’ils accusaient sa 
morale de laxisme. Cf. Gai., v, 13. — Les agitateurs 
étaient certainement d’origine juive, v, 12; vi, 13; cf. m, 
28; v, 6; vi, 15; ils judaïsaient au moins autant que le 
parti pharisien lors de l’assemblée de Jérusalem, Act.,xv, 
1, 5; Gai., il, 4; eux aussi se réclamaient de l’autorité 
des vrais,des « grands Apôtres » (oi Ô7tspX£ay aTrooroXoc, 
II Cor., xi, 5; xii, 11), des « colonnes » de l’Église. Gai., 
il, 6, 9. Ils avaient déjà fait quelques progrès, iv, 9-10, 
et séduit plusieurs âmes, ni, 1; v, 7. Néanmoins, le mal 
n ’était pas sans remède ; le pas décisif n’était pas fait 
encore, v, 2; iv, 21, et ï’Apôtre espérait toujours pré
server ses chers Galates de la perversion, v, 1, 10, mais

c’était un espoir mêlé de crainte, iv, 11. Nous ne con
naissons pas le résultat de sa lettre,“mais tout nous 
persuade qu’elle eut un plein succès.

3. Église de Borne. — L’école de Tubingue voyait 
dans l’Épltre aux Romains un manifeste dirigé, contre 
les judaïsants. On regardait comme incontestable que la 
masse des chrétiens étaient des Juifs convertis. Or, s’il 
est un fait certain, c’est que l’église de Rome était une 
église mixte, mais où les gentils prédominaient de beau
coup. Cf. Rom., i, 5-7, 13-15; xi, 13; xv, 14-16. On ne 
trouve pas dans l’Épître la moindre trace de polémique 
directe. Si, comme il est probable, les faibles, xiv, 1, qui 
font des distinctions entre les jours et les aliments, xiv,
2-10, sont des judéo-chrétiens, ce ne sont pas des judaï
sants, puisque l’Apôtre les tolère et ordonne aux fidèles 
éclairés, qui sont la majorité, de les supporter patiem
ment. — Ce n’est pas l’imminence du péril judaïsant 
qui poussa l’Apôtre à écrire son Épître aux Romains. 
Après les désordres qui venaient d’agiter si violem
ment les églises de Galatie et de Corinthe, saint Paul 
voulut faire un large exposé doctrinal de son enseigne
ment qui, désormais, couperait court aux chicanes et 
préviendrait de nouveaux troubles. Il adressa ce traité à 
l’église qu’il allait bientôt visiter en personne et dont il 
prévoyait sans doute les glorieuses destinées.

2° Deuxième phase. — Les Epitres pastorales. — 
Après l’Épître aux Romains, la question judaïsante tra
versa une période d’accalmie. Les Épîtres de la capti
vité ne conservent presque aucune trace de ces contro
verses et s’attaquent à un ennemi tout différent, un faux 
mysticisme philosophique où nous apercevons les germes 
de la gnose. L’Épître aux Philippiens renferme une vive 
sortie contre les docteurs judaïsants, « ces chiens, ces 
ouvriers pervers, qui se glorifient dans la chair. » Cf. 
Phil., m, 2-4. Mais il ne semble pas qu’ils fussent ac
tifs en ce moment dans l’église de Philippes. Ce n’est 
qu’un souvenir du passé, tout au plus une allusion à 
quelque fait éloigné. — Au contraire, dans les Épîtres 
pastorales nous trouvons deux mentions des judaïsants. 
On ne peut les méconnaître dans ces vains discoureurs 
« qui veulent être docteurs de la Loi et qui ne savent 
ni ce qu’ils disent, ni ce qu’ils affirment avec lant d’as
surance ». IT im ., i, 7 (vo(j.o8i8à<r/aXoi). On les reconnaît 
aussi aisément dans ces « querelles et disputes au sujet 
de la Loi ». Tit., ill, 9 (vogixâç). Cf. J. Thomas, L ’Église 
et les judaïsants à l’âge apostolique, dans les Mélanges 
d’hisloireetde littérature religieuse, Paris, 1899, p. 1-196.

I V .  D E R N I E R S  V E S T I G E S  D E S  J U D A Ï S A N T S .  — L’histoire 
des judaïsants, après le siècle apostolique, devient assez 
obscure. Les écrivains ecclésiastiques n ’ayant pas tous 
une connaissance personnelle des diverses sectes, dont 
les dogmes ont pu et dû changer avec le temps, en par
lent souvent d’après leurs prédécesseurs; quelques au
teurs vont jusqu’à confondre les sectes juives avec les 
sectes chrétiennes et rangent les pharisiens, les saddu
céens, les esséniens, parmi les hérésies primitives. Il ne 
faut pas perdre de vue que les premiers hérésiarques, 
bien que Juifs ou plutôt Samaritains d’origine, comme 
Simon le Magicien, Dosithée et Ménandre, ne peuvent 
pas être comptés au nombre des judaïsants. Leur doc
trine est un mélange bizarre et monstrueux d’éléments 
païens, juifs et chrétiens, avec une tendance aux spécu
lations cosmogoniques qui les feront considérer plus tard 
comme les pères du gnosticisme. Les vrais judaïsants, ce 
sont les judéo-chrétiens restés obstinément attachés à la 
lettre morte de la Loi. Déjà saint Ignace s’élève fortement 
contre ces pratiques sans raison d’être : « Pour quicon
que croit à Jésus-Christ, dit-il, il est absurde de judaïser. » 
Magnes., x, 3; cf. vm, 1; Philad., vi, 1, dans Funk, 
Patres apostol., 2* édit., 1901, t. i, p. 238, 236, 268. 
Saint Justin est moins sévère. « A son avis, » les obser
vateurs de la Loi peuvent se sauver, pourvu qu’ils ne 
l’imposent pas aux gentils convertis comme si elle était
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nécessaire au salut. Dial, cum Tryphon., 47, t .  VI, col. 
576. Mais cette restriction êgo'i Soxeï montre assez 
que ce n’élait pas alors l’avis de tout le monde et saint 
Justin le déclare expressément un peu plus loin. Vers 
cette époque commençait à paraître, sous le nom de Clé
ment de Rome, toute une littérature judaïsante dont de 
nombreux spécimens, quelquefois retouchés dans un 
sens orthodoxe, sont parvenus jusqu’à nous. Cf. Bar- 
denhewer, Geschichte der altchr. L itter., Fribourg-en- 
Brisgau, 1902, t. i, p. 351-363. Cependant les représen
tants classiques du judaïsme sont les Ébionites. Après 
saint Irénée, qui, le premier, nous en parle, ils conti
nuaient à observer toute la Loi mosaïque et regardaient 
Paul comme un apostat, Hær. i, xxvi, 2, t. vu, col. 
687, niaient la conception virginale de Jésus, Hær., lu , 
xxi, 1, col. 946, et sa divinité. Hær. v, i, 3, col. 1123. 
Seul, l’Évangile de saint Mathieu, qu’ils recevaient, les 
rattachait au christianisme. Hær. n i,  xi, 7, t. vu, col. 
884. Saint Épiphane nous parle longuement de deux hé
résies judaïsantes très distinctes. La première est celle 
des Nazaréens (NaÇwpatotj, les héritiers et successeurs de 
ces judéo-chrétiens qui s’étaient retirés au delà du Jour
dain. Ils diffèrent des Juifs ordinaires par leur foi au 
Christ; ils diffèrent des chrétiens par l’observation en
tière de la Loi mosaïque. Hær. xx ix , t. x l i ,  col. 388- 
405. La seconde est celle des Ébionites apparentés aux 
Nazaréens, comme origine et comme enseignement, 
mais poussant plus loin l’erreur. Pour eux, Jésus-Christ 
n ’est qu’un homme, né comme les autres d’un père et 
d’une mère. Ils ajoutent à la Loi de Moïse des pratiques 
singulières. Hær. xxx , t. x l i ,  col. 405-473. Saint Épi
phane en connaît deux sectes dont l’une dérive d’un cer
tain Elxai, l’autre, très peu différente, ne nous est connue 
que de nom, Eagj/atot. Hær. LIII ,  i ,  t. x l i ,  col. 900. 
Saint Jérôme mentionne fréquemment lés Nazaréens et 
les Ébionites et les considère comme également héré
tiques. Les Nazaréens en particulier croient en Jésus- 
Christ fils de Dieu et né d’une vierge, mais en voulant 
être à la fois juifs et chrétiens, ils ne sont ni juifs ni 
chrétiens. Epist. ad August. cxn , '13, t. x x i i ,  col. 924. 
Les auteurs plus récents ne font guère que répéter les 
renseignements recueillis dans leurs devanciers. — L’é
tude la plus complète sur les sectes judaïsantes est celle 
de A. Hilgenfeld, Die Ketzergesch. des Urchristen- 
thums, Leipzig, 1884, avec le supplément, Judenthum  
und Judenchristenthum, Leipzig, 1886. F. - P r a t .

JUDAÏSME. — I. D é f i n i t i o n .  —1° Usage biblique.— 
Le mot iou8aïa[i.6ç est employé quatre fois dans le second 
livre des Machabées dont le grec est la langue originale. 
Il est rendu en latin par judaism us, II Mach., vin, 1; xiv, 38; 
par Judæi, II Mach., n, 21 (22), et n’est pas traduit dans 
II Mach., xiv, 38 (seconde fois). Dans tous ces cas, 
« judaïsme » signifie « la cause des Juifs » ou « les cou
tumes des Juifs » et se trouve en opposition avec « hel
lénisme » dans le sens de « mœurs ou cause des(Grecs)). 
— Saint Paul se sert deux fois de ce même mot : « Vous 
avez entendu (raconter) mes déportements dans le 
judaïsme, » Gai., i, 13; « Je surpassais en zèle, dans le 
judaïsme, la plupart de mes contemporains. » Gai., i, 14. 
Ici, évidemment, «judaïsme » est pris au sensjreligieux 
plutôt que politique et a pour terme corrélatif « christia
nisme ».
, 2° Usage moderne. — On est maintenant convenu d’ap
peler « judaïsme » l’ensemble des lois, des institutions, 
des mœurs, des coutumes propres aux Juifs à partir du 
moment où les enfants d’Israël commencent à s’appeler 
Juifs, c’est-à-dire à partir de la destruction de Samarie, 
ou même, pratiquement, à partir de la captivité de Ba
bylone. Le judaïsme ainsi entendu est « la communauté 
religieuse qui survécut au peuple anéanti par les Assy
riens et les Chaldéens ». Wellhausen, Prolegomena zur 
Geschichte Israels, 3e édit., 1886, p. 1. — De la sorte l’his

toire d’Israël se partage en trois époques â limites assez 
indécises : le mosaïsme, le prophétisme et le judaïsme. 
A son tour, le judaïsme se subdivise en trois périodes 
sans lignes de démarcation bien accusées : le judaïsme 
ancien, jusqu’à l’incendie du Temple, l’an 70 de notre 
ère; le judaïsme intermédiaire ou rabbinisme, qui éla
bore la Mischna et le Talmud; enfin, le judaïsme mo
derne, depuis le moyen âge. Ce dernier tombe entière
ment hors de notre cadre. Pour le second, voir T a lm u d .

II. C a r a c t è r e s  d u  j u d a ïs m e . — A partir de la capti
vité, le judaïsme est caractérisé par des institutions nou
velles (sanhédrin, synagogues, scribes) et par une évo
lution dogmatique très marquée (portant principalement 
sur les intermédiaires entre Dieu et l’homme, sur les 
anges et les démons, sur les fins dernières) ; ces carac
tères vont s’accusant de plus en plus à mesure qu’on se 
rapproche des temps évangéliques.

I.  i n s t i t u t i o n s  NO U V EL LE S.  — 1° Sanhédrin. — Les 
Perses laissaient d’ordinaire aux peuples soumis une 
large part de liberté, n’exigeant que le payement régu
lier de l’impôt, avec la reconnaissance officielle d’une 
suzeraineté qui n’était ni trop lourde ni trop tracassière. 
Cependant il ne pouvait être question de rétablir la 
royauté, surtout dans la maison de David, sans éveiller 
les susceptibilités du vainqueur. Toute l’autorité dont 
jouissait encore la nation juive fut confiée à une haute 
assemblée dont le grand-prêtre avait la présidence. Ce 
fut l’origine du sanhédrin : son nom prim itif de sénat 
(yspouata), le nombre restreint de ses membres (70, plus 
le président), son caractère aristocratique très nettement 
aperçu par Josèphe (tcoTutsigc àpiaroxpaxtxvi |xei’ cAiy1*?- 
yla.ç, Ant. jud ., NI, îv, 8) nous reportent naturelle
ment à l’époque persane. Sous le régime grec, le san
hédrin aurait été plutôt formé à l’imitation de la (hj'ji ç, 
démocratique et généralement fort nombreuse. La com
pétence du sanhédrin était universelle; c’était à la fois 
un tribunal suprême et sans appel, une assemblée poli
tique dans la mesure de l’autonomie laissée au peuple, 
un pouvoir exécutif, un conseil d’État. Sa juridiction, 
d’abord restreinte à la Judée, s’étendit peu à peu avec 
l’accession graduelle d’autres villes, avec les conquêtes 
des Asmonéens, avec l’acceptation volontaire des Juifs 
de la diaspora. Voir S a n h é d r in .

2° Synagogues. — Les Juifs de la captivité, privés 
des sacrifices, des pèlerinages, de tout ce qui stimulait 
la piété et alimentait la vie religieuse, y suppléèrent de 
leur mieux en destinant des endroits spéciaux à la prière 
publique et aux assemblées, où ils s’instruisaient de leur 
foi et de leurs devoirs, sous la présidence des prêtres et 
des prophètes. Cet usage, adopté plus tard dans toutes 
les villes de la diaspora ainsi qu’en Palestine, surtout 
dans les provinces les plus éloignées, mais aussi en Ju
dée et même à Jérusalem, opéra une révolution d’une 
incalculable portée. Partout les Juifs prirent l’habitude 
de se réunir chaque sabbat, quelquefois plus souvent, 
pour faire ensemble la lecture de la Loi et des Prophètes 
et en entendre l’explication ou m i drasch. A la synagogue 
se rattachait généralement une école, où l’on apprenait 
à épeler les Livres Saints et à chanter les Psaumes. Ainsi, 
malgré l’exil et la dispersion, malgré leur contact forcé 
avec les infidèles, les Israélites restaient groupés, leur 
foi en Jéhovah était sauvegardée, l’étude des Livres in
spirés absorbait toute leur vie intellectuelle, leur carac
tère national s’élaborait et recevait cette forte et originale 
empreinte que rien ne fut plus capable d’effacer. Voir 
S y n a g o g u e s .

3° Scribes. — Le personnel des synagogues, du san
hédrin et des tribunaux secondaires, se recrutait de 
préférence dans la classe des scribes. Avant la captivité, 
les scribes n’apparaissent qu’en qualité de hauts fonc
tionnaires, conseillers et] ministres des rois ou chefs 
d’armée, au sens égyptien du mot. Après l’exil, leur rôle 
change : les scribes sont des lettrés ayant les attribu
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tions les plus diverses. Peut-être leur fonction première 
fut-elle de transcrire les livres sacrés : de là viendrait 
leur nom (sôferim, scribæ, ou numëratores), car il est 
difficile de le dériver, avec les rabbins, du soin qu’ils 
m irent plus tard à compter les versets et jusqu’aux let
tres de la Bible. Quoi qu’il en soit, les scribes faisant 
une étude particulière de la Loi qui, pour les Juifs, résu
mait toute la science, devinrent juristes, avocats, pro
fesseurs, prédicateurs, propres enfin à rem plir toutes 
les fonctions publiques, depuis celle de juge au sanhé
drin jusqu’à celle d’instituteur dans les écoles annexées 
à la synagogue. Notez les noms qu’ils portent dans le 
Nouveau Testament : ■fpap.g.ocretç, « scribes ou lettrés, » 
vofioSiSâaxaXot, « docteurs de la Loi, » vop.txo:', « juristes 
ou jurisconsultes; » et_de plus, dans Josèphe : iepoypag - 
p .aretç , içcy('i-y.'. vôgcov narp£w v, trexptcrvac. — Leur in
fluence devint universelle comme leurs aptitudes et 
ils formèrent un des traits les plus saillants de la phy
sionomie du judaïsme. Voir S c r i b e .

/r. évolution ou oogme. — 1" Trinité. — Dans les 
plus anciens livres de la Bible, apparaît l’Ange du 
Seigneur. Cet être mystérieux, distinct de Jéhovah et 
doué néanmoins d’attributs divins, revêt une personna
lité de plus en plus accentuée. Plus tard, il reçoit de 
préférence le nom de Sagesse, dont l’éloge remplit des 
chapitres entiers. Prov., vm-ix; Eccli., xxiv ; Sap., x. Voir 
S a g e s s e .  Le judaïsme postérieur développa ces doctrines, 
mais en les dénaturant, dans ses spéculations sur le 
Verbe de Dieu, Memra, sur la Gloire, Ao?a, ou P ré
sence sensible de Dieu, Sekîndh, sur le Metatron qui 
fait fonction de médiateur attitré entre Dieu et les 
hommes et semble être quelque chose de plus qu’un 
ange créé. — L’Esprit de Dieu apparaît dès le premier 
chapitre de la Genèse et sa personnalité devient de plus 
en plus distincte. Si l’esprit qui remplit les prophètes 
peut n ’être qu’un don créé, l’esprit de Dieu, qualifié 
de bon, qui instruit les Israélites, Esd., tx, 20, l’esprit 
de Dieu qui doit habiter au milieu d’eux, Agg., Il, 5, 
et l’esprit saint que Dieu envoie du plus haut des cieux 
en même temps qu’il donne la sagesse, Sap., ix, 17, 
font penser au Saint-Esprit dont ils offrent les carac
tères. Voir Weber, Jüdische Théologie, 2e édit., Leipzig; 
1897, c. xm, Mittlerische Hypostasen, p. 177-195.

2° Angélologie et démonologie. — D’un bout à l’autre 
de l’Écriture, on constate l’existence et l’action des bons 
et des mauvais anges. Cependant, avant la captivité, ni 
anges ni démons ne sont désignés par des noms propres, 
la hiérarchie des puissances infernales n ’apparaît pas 
encore et celle des esprits bienheureux est plutôt insinuée 
qu’affirmée par les noms de milice céleste, d’armée du 
Seigneur, et par les appellations diverses d’anges, de 
chérubins, de séraphins. Ces doctrines se précisent et se 
complètent à partir de la captivité. Nous apprenons les 
noms de Gabriel, Dan., vm, 16; ix, 21, de Raphaël, 
Tob., I I I , 25, etc., de Michel, Dan., x, 13, 21, xii, 1, du 
démon Asmodée. Tob., I I I ,  8. Satan, qui désignait autre
fois un adversaire quelconque, mais que l’auteur de Job 
emploie déjà par antonomase pour signifier l’ennemi 
infernal, devient désormais un terme courant. Zach., ni, 
1, 2; cf. I Par., xxi, 1; II Reg. xix, 22; III Reg., v, 4. 
Nous .voyons maintenant une hiérarchie dans le ciel, 
Dan., x, 13, 21; x i i , 1, et la croyance à l’ange gardien des 
individus et des peuples que les écrits antérieurs, Gen., 
x l v i i i , 16; Jud., xm, 20, avaient déjà indiquée, se révèle 
avec une clarté toujours croissante. Mais c’est dans les 
livres apocryphes composés aux approches de notre ère 
que l’angélologie et la démonologie prennent des propor
tions démesurées. Les imaginations échauffées se 
donnent libre carrière. Le Livre d’Hénoch, le Livre 
des Jubilés, l’Apocalypse de Baruch sont remplis des 
rêveries les plus extravagantes. Nous y trouvons, avec 
l’ange de la face et l’ange de la sainteté, les anges (ou 
génies) de la tempête, des ténèbres, du tonnerre, de la

grêle, du froid et du chaud, de l’hiver et de l’été, de la 
terre et du ciel, du matin et du soir, etc. Livre des 
Jubilés, n, 1-2, dans Kautzsch, Die Apocryphen und 
Pseudepigraphen des A. T., 1900, t. n , p. 41. Une 
section très considérable du Livre d’Hénoch, vi-xxxvi, 
a pour thème l’histoire des-anges et des démons. On y lit 
par exemple le nom des vingt décurions, placés à la tête 
des deux cents anges déchus, qui enseignèrent aux 
hommes l’impiété et les sortilèges, péchèrent avec les 
femmes dont ils eurent des enfants de trois cents 
coudées, etc. Kautzsch, t. n, p. 238-257.

3° Eschatologie. — La théologie des fins dernières 
était peu développée chez les anciens Hébreux. Le schéol 
n’offrait à leur esprit que des idées vagues : c’est qu’ils 
le concevaient à la fois comme le lieu des âmes et celui 
des corps, comme un séjour commun aux bons et aux 
méchants. Le sche’ôl était en même temps ou tour à 
tour l’enfer et les limbes. — Les livres prophétiques sont 
pleins de descriptions terribles du jour du Seigneur, 
mais il est difficile de dire si ce jour représente un 
jugement des vivants ou un jugement des morts, une 
manifestation particulière de la justice de Dieu ou une 
série graduée de vengeances divines s’étendant à plu
sieurs siècles. — Enfin, pour des raisons qu’il n ’y a pas 
lieu d’étudier ici, l’immortalité de l’àme que les pa
triarches ne pouvaient ignorer, vu leurs rapports avec la 
Ghaldée et l’Egypte, n’a pas grand relief dans les écrits 
antérieurs à la captivité. — Sur tous ces points la 
lumière augmente graduellement au sein du judaïsme. 
Voir Ame, t. i, col. 461-464; E n f e r ,  t. n, col. 1792-1795.

III. O r i g i n e  d d  ju d a ï s m e .  —  i .  s y s t è m e  r a t i o n a 
l i s t e .  —  Selon la formule de Wellhausen, le judaïsme 
se distingue de l’ancien Israël par l’intrusion subrep- 
tice de la loi dite mosaïque : Lex autem subintravit, 
Voici les points fondamentaux du système. — 1. Cent 
ans après la ruine de Samarie, il y eut une tentative 
de centralisation du culte autour du Temple de Jéru
salem, amenée par la découverte c’est-à-dire la compo
sition du Deutéronome; mais cette tentative ne réussit 
qu’à moitié, malgré la connivence des prêtres et des 
prophètes et l’appui du pouvoir civil. — 2. C’est pendant 
la captivité de Babylone que s’élabora l’unification. Le 
projet de réforme du prêtre-prophète Ézéchiel ne fut 
pas adopté; mais le Code sacerdotal faussement attribué 
à Moïse et promulgué par le prêtre-scribe Esdras, 
vers 444, eut plus de succès. — 3. En même temps, 
l’histoire sainte fut racontée dans les Paralipomènes de 
manière à faire croire à l’origine mosaïque de la nou
velle législation; les anciens livres furent remaniés dans 
le même sens, par suppressions, changements, interpo
lations. — 4. Le judaïsme ainsi constitué donnaitau clergé 
non seulement la prépondérance, mais une influence 
à peu près exclusive : — a. Le temple de Jérusalem est 
reconnu comme centre unique du culte. — 6. Le rituel 
établit d’innombrables sacrifices, dont les prêtres ont la 
charge et le profit. — c. Des fêtes périodiques rassemblent 
tout le peuple autour du sanctuaire et le tiennent sous 
la main du clergé. — d. Les prêtres sont désormais 
distingués des lévites et forment une aristocratie 
influente et riche. — e. Les dîmes et autres revenus con
sidérables prévus par la Loi achèvent de faire du clergé 
une institution puissante. — 5. Le judaïsme ainsi formé 
alla se développant peu à peu sous l’action des influences 
étrangères. L’influence persane est sensible dans la 
démonologie et l’angélologie, dans la morale, dans le 
dogme de la résurrection. L'influence grecque se mani
feste par le scepticisme, par la philosophie et par les 
spéculations sur la Sagesse. — En un mot, développe
ment naturel activé par de pieuses fraudes, syncrétisme 
d’éléments divers venus du dehors, voilà comment 
s’explique tout le judaïsme. Pour l’appréciation du 
premier point, voir P e n t a t e u q u e .  N o u s  n’avons à  parler 
ici que des influences étrangères.
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i l .  i n f l u e n c e  p e r s a n e . —  «  L’influence de la Perse 
est la plus profonde qu’Israël ait subie. Elle dura même 
après la fin de l’empire perse. L’influence grecque, 
pourtant si forte, n’empêcha pas l’influence iranienne 
de se continuer, au m e, au I Ie siècle. » Renan, Hist. du  
peuple d’Israël, 1893, t. îv, p. 156. En principe, on 
aurait peu de chose à objecter à ces théories ; mais voyons 
si elles sont confirmées par les faits. Le lexique donne 
assez exactement la mesure de l’influence morale et 
religieuse d’un peuple sur un autre. Qu’on examine le 
vocabulaire hébreu (en y comprenant l’araméen biblique) 
on sera surpris du peu qu’il doit au persan. Deux noms 
d’emploi : ’ àh.asdarpenïm  « satrapes » avec son adjectif 
àha'sterdnîm (ksatrapâwan, racine ksatra, « noble ») 
et gizbâr ou gidbdr « trésorier » (genjwer) ; quatre 
termes d’administration : pitgâm  « édit » (ancien persan 
pratigam a, persan moderne paigâm ); dû t « droit, 
ordre » (data) ; nistevân « écrit » (nuiviStan), sans 
doute aussi patSégén ou parségén « copie » ; enfin les 
deux mots ’appédén « palais, forteresse » (appadan), et 
ganzak ou genâzîm  « trésor » (gànj, persan moderne 
ganjah). C’est tout; car ’ëgôz « noix », qu’on fait venir 
quelquefois du persan, est du sémitique pur; birdh 
« forteresse » et ’iggérét « missive », bien que communs 
au persan et à l’assyrien, dérivent plutôt de cette der
nière langue (birtu et egirtu) dont ils sont beaucoup 
plus rapprochés que du persan (bâru et engârê). Cette 
liste est fort instructive et montre dans quel ordre 
d’idées ont lieu les emprunts. — Quand on compare la 
Bible et l’Avesta, on remarque, dans la morale comme 
dans le dogme, des similitudes frappantes. Mais, pour 
savoir de quel côté est l’imitation, il faudrait d’abord 
résoudre la question de priorité ; puis tenir compte des 
divergences, presque aussi curieuses que les points de 
contact; enfin peser les vraisemblances pour ou contre 
l’originalité. Or ce travail est à peine ébauché. On sail 
combien la date de l’Avesta est incertaine. Sans vouloir, 
comme Darmesteter, le faire descendre jusqu’à l’époque 
d’Alexandre, on doit accorder qu’il se compose de 
couches successives dont plusieurs ne sontpas anciennes. 
C’est un fait très remarquable que ni Ctésias, ni Xéno
phon, ni Hérodote, ne font mention de Zoroastre et que 
leur description des idées religieuses des Perses ne 
ressemble guère à l’avestisme. Les Persans atteignirent 
au dualisme, mais ne surent pas s’élever jusqu’au mono
théisme véritable. Leur Ahura-Mazda, accablé de 99 999 
maux, ressemble peu au Dieu des prophètes. Le satan 
biblique, qui ne peut rien sans la permission de Dieu, 
et l’Ahriman mazdéen, incréé et indépendant, sont aux 
antipodes. Les « sept anges qui se tiennent en présence 
de Dieu », Tob., x n , 15, ne sont pas une conception 
éranienne. En effet, les Amschaspands ne sont pas 
sept, mais six seulement. Pour obtenir le nombre sept, 
il faut leur adjoindre Ahura-Mazda lui-même. Quant à 
la résurrection, elle n’est formellement enseignée que 
dans les parties les plus récentes de l’Avesta. Et si l’on 
veut à tout prix que les Juifs aient pris au dehors le 
dogme de l’immortalité et de la résurrection, ils n ’a
vaient pas besoin d’aller jusqu’en Perse : l’Égypte était 
à leurs portes. Un emprunt que nous serions disposés 
à admettre, c’est le nom d’Asmodée. Nous ne connais
sons et ne nommons les anges ou les démons que par 
leur mode d’action et de manifestation extérieures. Or, 
le nom d’Asmodée, s’il dérive du persan Aêsma-daêva,
« le démon de la concupiscence, » convenait parfaite
ment à l’être que l’auteur de Tobie voulait mettre en 
scène. Voir A sm odée , t. i, col. 1103-1104. Cf. de Harlez, 
La Bible et l ’Avesta, dans la Revue biblique, 1895, 
p. 161-172. — M. Nicolas, Des doctrines religieuses des 
Juifs pendant les deux siècles antérieurs à l’ère chré
tienne, Paris, 1867, ne fait commencer l’influence per
sane qu’au IIe siècle avant J.-C. et la réduit à  peu de 
chose; Sôderblom, La vie fu ture d ’après le mazdéisme,

Paris, 1901, s’attache surtout à montrer les différences 
du judaïsme et du mazdéisme; il répond à Stave, Ueber 
den Ein/luss des Parsismus a u f das Judentum , 1898, 
lequel défend la thèse opposée. — Dans le sens du 
rationalisme allemand et hollandais : A. Réville, Le 
judaïsm e depuis la captivité de Babylone, d’après 
Kuenen, dans la Revue des Deux Mondes, mars 1872.

I I I .  i n f l u e n c e  G R E C Q U E .  — De prime abord, on pour
rait penser qu’elle fut beaucoup plus profonde. Les 
Grecs possédaient à un degré prodigieux l’art de fondre 
et d’assimiler les éléments hétérogènes avec lesquels ils 
venaient en contact. C’étaient des colonisateurs de pre
mier ordre, et les Romains, pour prendre pied en 
Orient, durent commencer par se faire Grecs. La Pales
tine n’échappa point à l’hellénisme. Voir H e l lé n is m e ,  
col. 575-579. Avant l’époque des Machabées on était déjà 
entichédes coutumes grecques, et sous Hérode, l’engoue
ment ne fit qu’augmenter. Mais les Juifs furent toujours 
extrêmement réfractaires aux idées religieuses importées 
de l’étranger. Ils se plièrent aux usages des Grecs, 
adoptèrent souvent leur langue, mais restèrent obstiné
ment Juifs d’esprit, de tendance et de religion. Celui 
qu’Aristote aurait rencontré en Asie Mineure et dont 
l’âme était grecque comme la langue (Cléarque dans 
Josèphe, Cont. Apion., i, 22) doit être regardé comme 
une exception singulière. Les poètes juifs écrivant en 
grec (rédacteurs des livres sibyllins, Ézéchiel le tragique, 
Philon et Théodote, auteurs d’épopée) ont pour but 
unique d’édifier les païens, d’en faire des prosélytes, de 
glorifier leur propre nation et de la venger des calomnies 
auxquelles elle était en butte. Ils prennent leurs sujets 
dans l’histoire sainte et impriment à leur œuvre un 
cachet judaïque très marqué. De même les historiens : 
ils sont tous apologistes. Leur nom est souvent grec, 
Démétrius, Cléodème, Eupolème, Aristée, Jason de 
Cyrène, Thallus le chronographe; leur langue est hellé
nique : mais leur âme reste juive et l’hellénisme ne 
l’entame pas. Ils répudient le panthéon païen avec ses 
mythes puérils et son culte sensuel, ils n’ont aucun 
penchant pour le tranquille scepticisme de leurs contem
porains, ils sont monothéistes résolus et, au delà de 
l’horizon israélite, ils ne regardent rien. Les philosophes, 
fait étrange trop peu remarqué, font comme les 
autres. Parmi eux on cite un adepte d’Aristote, Aristo
bule, un sectateur du Portique, l’auteur du quatrième 
livre des Machabées, un platonicien fervent, Philon 
d’Alexandrie. En réalité, ils ne sont qu’éclectiques, tour 
à tour pythagoriciens, stoïciens, disciples du Lycée ou de 
l’Académie, empruntant à tous les systèmes, avec la 
terminologie, sans laquelle ils ne pourraient écrire en 
grec, les éléments qui cadrent avec leurs idées juives. 
Aristobule ne cache pas son dessein : il veut montrer 
que les philosophes païens ont tiré da la Bible leurs 
meilleures inspirations, et que la loi de Moïse est 
conforme à toutes les données acceptables de la sagesse 
profane. Si l’auteur du quatrième livre des Machabées 
doitauPortique quelques définitions (raison, intelligence, 
sagesse, science, etc.) et quelques divisions (vertus car
dinales), le Juif perce à tout moment sous cette écorce 
stoïcienne par les autorités alléguées, les exemples 
cités. L’apologétique de Philon, plus déguisée, est par 
là même plus habile et plus efficace. Presque partout, il 
glisse une idée juive sous un terme hellénique. Son 
ï.o'yoç, par exemple, a beaucoup moins de rapports avec 
le/.éyoç platonicien qu’avec la Sagesse des livres sapien
tiaux. — Tout cela explique pourquoi l’hellénisation, 
partout ailleurs si rapide et si facile, a échoué en 
Palestine.

î v .  v é r i t a b l e s  O R IG IN E S .  — Sans vouloir méconnaître 
l’action très réelle des influences extérieures, nous 
croyons être plus près de la vérité en faisant du 
judaïsme un produit autochtone. Plus on en étudiera les 
traits les plus saillants, comme l’observation scrupu
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leuse de- la loi et des traditions, le prosélytisme ardent, 
les espérances messianiques alliées à un patriotisme 
exalté, plus on se convaincra qu’il a bien ses racines 
dans le sol même et qu’il n’est pas’importé du dehors. 
Le légalisme farouche des pharisiens est le fruit des 
lectures et des prédications dont retentissent les syna
gogues et aussi une réaction contre la mondanité scan
daleuse des sadducéens. Les idées messianiques ne sont 
que la conclusion et le développement naturel des pro
phéties antiques, à un moment où les temps marqués 
par les voyants d’Israël sont accomplis et où l’heure du 
relèvement semble avoir sonné. Quant au prosélytisme, 
ce caractère si particulier du judaïsme contemporain du 
Christ, il s’explique suffisamment par la profondeur du 
sentiment religieux des Juifs et par la conviction que 
leur Dieu est le Dieu unique de tous les hommes, le 
seul Dieu sauveur, surtout si on ajoute des motifs moins 
nobles, le désir d’étendre leur influence, le besoin de 
s’assurer des protecteurs et la vanité de faire école. — On 
sait quel futtoujours le mépris intense des Juifs pour le 
culte et les croyances des autres hommes, combien ils 
se montrèrent constamment réfractaires aux idées reli
gieuses venues du dehors, enfin comment leurs écrivains 
les plus hellénistes de langue et d’usages, restent inva
riablement juifs de tendances et ne veulent être qu’apo
logistes. Tous les traits essentiels du judaïsme existent 
en germe dans les écrits anciens de la nation et bien 
souvent il est facile d’en suivre pas à pas le développe
ment progressif. En descendant le cours de cette évolu
tion ininterrompue, on ne peut qu’admirer la conduite 
de ia Providence préparant par degrés insensibles les 
voies au christianisme.

IV. B i b l i o g r a p h i e . — En dehors des Histoires d’Israël, 
des Théologies bibliques et des Introductions à l’Ancien 
ou au Nouveau Testament, on peut signaler comme se 
rapportant directement à l’histoire, aux idées, aux insti
tutions du judaïsme, les ouvrages suivants : E. Schürer, 
Geschichte des jùdischen Volkes im  Zeilalter Jesu 
Christi, 3e et 4» édit., Leipzig, 4901 (très au courant pour 
la bibliographie); Langen, Das Judenthum  in Palds- 
tina zur Zeit Christi, Fribourg-en-B., 1866; Weber, 
Jüdische Théologie a u f Grund des Talmud, 2e édit., 
Leipzig, 1897 ; F. de Saulcy, Sept siècles de l’histoire 
judaïque, Paris, 1874; Id., Histoire d’Hérode, Paris, 
1867; Id., Histoire des Machabées, Paris, 1880 ; de Cham- 
pagny, Rome et la Judée, Paris, 1865 ; Stanley, Lec
tures on the History o f the Jewish Church, 3e série, 
Londres, 1876; Latimer, Judæa from  Cyrus to Titus, 
Chicago, 1899 ; Cheyne, Jewish religious L ife a fter the 
Exile, Londres, 1898; Kiggs, History of the Jewishpeople 
during the Maccabean and Roman periods, New-York, 
1900 ; Stapfer, Les idées religieuses en  Pales t. à l’époque 
de J.-C., Paris, 2e édit., 1878 ; Id., La Palestine au temps 
de J.-C., Paris, 2“ édit. 1885 ; Edersheim, La Société 
juive à l’époque de J.-C., Paris, 1896 (traduit de l’an
glais The L ife and Times o f Jésus the Messiah, Lon
dres, 1883; édit. abrégée 1890). — Les auteurs suivants 
sont Israélites : Jost, Geschichte der Israeliten seit der 
Zeit der Makkabder, 9 in-8°, Berlin, 1820-1829; Id., 
Geschichte des Judenthum s und seiner Sekten, 3 in-8°, 
Leipzig, 1857-1859; Herzfeld, Geschichle des Volkes 
Jisrael (de la captivité aux Machabées, résumé d’un 
ouvrage plus étendu), in-8°, Leipzig, 1870 ; Ab. Geiger, 
Das Judenthum  und seine Geschichte, Breslau, 1864- 
1871, 3 in-8° (t. i, Judaïsme proprement dit; t. il, Rabbi
nisme; t. m , Judaïsme moderne). F. P r a t .

JU D A S, forme grécisée du nom hébreu de Yehûdâh 
(voir J u d a ,  col. 1765) qui a passé telle quelle des livres 
des Machabées et du Nouveau Testament dans le latin 
de la Vulgate et dans le français. La Vulgate a écrit 
ordinairement Juda  le nom des personnages mentionnés 
dans les livres écrits en hébreu, et Judas le nom de

ceux qui figurent dans les livres écrits en grec; il y a 
néanmoins quelques exceptions. En français, on a cou
tume d’appeler Jude : 1» l’apôtre Judas qui est l’auteur 
d’une des Êpîlres catholiques, et 2» Judas le disciple sur
nommé Barsabas ou Barsabé.

1. j u d a s  (hébreu : Yehûdâh; Septante : ToûSa; Vul
gate : Judas), Benjamite, fils de Sénua, « second chef » 
de la ville de Jérusalem, après le retour de la captivité 
de Babylone. II Esd., xi, 9.

2. J U D A S  (hébreu : Yehûdâh; Septante : ’Io-jSoc), un 
des chefs du peuple qui assista, du temps d’Esdras, à la 
dédicace des murs de Jérusalem. II Esd., xn, 33 (hébreu 
34).

3 .  J U D A S  MA C HA BÉE (grec : ’loôSaç ô £7ny.akovp.£- 
voç Maxa6aîoç; Vulgate: Juda qui vocabatur Macha- 
bæus), le troisième des cinq fils du prêtre Mathathias", 
qui donna le signal de la révolte contre Antiochus IV 
Épiphane, roi de Syrie, lorsque ce prince voulut obli
ger les Juifs à pratiquer l’idolâtrie. I Mach., n, 4; Jo
sèphe, A nt. jud ., XII, vi, 1. En mourant, son père le 
désigna comme chef des troupes juives, parce que, dès 
sa jeunesse, il s’était montré fort et vaillant. I Mach., 
n , 66 ; Josèphe, Ant. jud., XII, vi, 4.

I. O r i g i n e  d u  n o m  d e  M a c h a b é e . — Le surnom de 
Machabée, donné à Judas, a été expliqué de différentes 
façons. Les uns ont voulu voir dans ce nom un mot 
formé par le commencement des mots de la phrase: 
Mi Kâmôkd Bâ’élim  Yehôvâh, MKBI, « Qui est comme 
toi parmi les dieux, ô Jéhovah! » Exod., xv, 11. Cette 
phrase, disent les partisans de cette interprétation, 
était inscrite sur les étendards juifs. Cette assertion est 
une conjecture dont on n’a aucune preuve. Il en est de 
même de l’opinion qui donne pour origine à ce nom 
les premières lettres de la phrase Matîtteydh Kôhén 
Ben-Yohdndn, « Mathathias, prêtre, fils de Jean. » Le 
surnom de Machabée était personnel à Judas et c’est 
de lui qu’il passa à toute sa famille. Cf. Conrad Iken, 
De Juda Maccabeo Symbolæ litterariæ, t. i, part, i, 
Brème, in-8», 1744, p. 170-194. J. Curtiss, The Name 
Machabee, in-8°, Leipzig, 1876; cf. Theologische Lite- 
raturzeitung, 1876, p. 436, croit que ce surnom vient 
de la racine kdbâh, « éteindre, » et signifie « extermi
nateur ». Cf. Is., x l i i i , 17. La plupart des modernes 
le font venir du mot chaldéen maqqâbâ, :< marteau, » 
de la même façon que Charles Martel, parce que l’un 
et l’autre écrasèrent les ennemis de leur nation. Le 
sens, dans ces deux dernières explications, est le même. 
On ne peut du reste, pour décider de l’étymologie, se 
fixer sur l’orthographe du mot hébreu qui est perdu, 
les textes modernes rabbiniques écrivent tantôt avec un 
3, k, tantôt avec un p, q. Curtiss fait rem arquer que m aq
qâbâ dans les passages où il se rencontre, Jud., iv, 
21; I (III) Reg., vi, 7 ; Is., x l iv , 12; Jer., x, 4, désigne 
un marteau ordinaire et non la masse d’armes qui 
aurait mieux symbolisé la force de Judas, mais cette re
marque est loin d’être décisive. Cf. F. Vigouroux, Ma
nuel biblique, II» édit., t. n, p. 221. — Dans le Talmud, 
dans Josèphe, A nt. jud ., XIV, xvi, 4; XX, vm, 11, et 
dans beaucoup d’historiens modernes, Judas et les 
autres descendants de Mathathias sont appelés Asiqq- 
néens, du nom de leur ancêtre Asamôn. Josèphe, A nt. 
jud ., XV, VI, 1.

II. J u d a s  M a c h a b é e  a f f r a n c h it  s o n  p e u p l e  d u  jo u g  
s y r ie n . — Judas délivra Israël de la tyrannie des Syriens 
par sa vaillance et sa foi. Le portrait que le Ier livre 
des Machabées, m , 3-9, nous trace de sa personne est 
celui d’un héros digne des temps de la chevalerie : «Ju
das... se revêtit delà cuirasse comme un géant, il se 
ceignit de ses armes guerrières dans les combats et il 
protégeait le camp avec son épée. Il devint semblable à
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un lion dans ses actes, etc. » Sous sa direction, la révolte 
prit les proportions d’une grande guerre. Il eut d’abord 
à lutter contre Apollonius, gouverneur de Samarie, au 
nom d’Antiochus, qui avait rassemblé une armée consi
dérable. Il le défit, le tua, s’empara des dépouilles, de 
l’armée syrienne et en particulier de l’épée d’Apollo
nius dont il se servit désormais dans les combats.
I Mach., m , 10-12; Josèphe, Ant. ju d ., XII, vu, 1. Voir 
A p o l lo n iu s  3 ,1.1, col. 777. Séron, gouverneur de Cœlé- 
syrie, s’apprêta à venger son collègue, escomptant par 
avance la gloire qu’il aurait à vaincre Judas. Il s’avança 
avec des troupes nombreuses jusqu’à Béthoron. Voir 
B é t h o r o n  1, t. i, col. 1699. Judas n’avait qu’un petit 
nombre d’hommes, découragés et fatigués par le jeûne.
II ranima le moral de ses soldats en leur promettant 
l’appui de Dieu de qui seul dépend la victoire. Séron 
fut écrasé, huit cents ennemis périrent et le reste s’en
fuit dans le pays des Philistins. I Mach., m , 13-24 ; Jo
sèphe, Ant. jud ., XII, vu, 1. L’effet produit par cette 
double victoire fut immense et le roi lui-même com
mença à  redouter Judas. I Mach., i i i ,  25-27. Dans sa 
colère, il eût voulu exterminer immédiatement les re
belles, mais l’état de ses finances ne lui permit pas de 
réaliser ses projets de vengeance. Il envahit la Perse 
pour rançonner le pays et y trouver l’argent dont il 
avait besoin. En même temps, il confia à Lysias, gouver
neur du pays qui s’étend de l’Euphrate à la frontière 
d’Égypte, une seconde armée et des éléphants, avec 
ordre d’écraser les Juifs, de détruire Jérusalem et d'éta
blir des colons étrangers au lieu et place de la nation 
exterminée. Ce fut en l’an 147 de l’ère des Séleucides, 
166-165 avant J.-C., qu’Antiochus prit ces mesures. 
I Mach., i i i ,  27-37 ; Tacite, Hist., v, 8. Lysias envoya ses 
lieutenants Ptolémée, fils de Doryminius, Nicanor et 
Gorgias en Judée avec 40000 fantassins et 7 000 cavaliers. 
Philippe, gouverneur syrien de Jérusalem, demanda à 
Ptolémée, gouverneur de Cœlésyrie et de Phénicie, de 
se hâter. Celui-ci fit partir en avant Nicanor avec 
20000 hommes. Nicanor voulait surtout fournir au roi 
de Syrie, par la vente des captifs juifs, la somme de 
2000 talents montant du tribut que ce prince devait 
aux Romains. Il promit aux marchands d’esclaves de 
leur en livrer quatre-vingt-dix pour un talent. Les 
marchands accoururent à Emmaüs où campait l’armée 
syrienne avec une grande quantité d’or et d’argent 
pour profiter de l’offre. I Mach., ni, 38-41 ; II Mach., 
viii, 8-11; Josèphe, A nt. ju d ., XII, vu, 3. Lorsque Judas 
apprit les ordres d’extermination donnés par Antiochus, 
il rassembla le peuple pour se préparer à  combattre et 
pour implorer la miséricorde divine. Jérusalem était 
alors en la possession des Syriens, c’est pourquoi la 
réunion du peuple eut lieu à Maspha non loin de la 
ville sainte. Les Israélites jeûnèrent et supplièrent le 
Seigneur, puis Judas organisa l’armée en établissant une 
hiérarchie militaire. Ses trois frères et lui furent placés 
à la tête de quatre divisions; au-dessous d’eux furent 
établis des chefs commandant, selon leur grade, à 
1000, 100 et 10 hommes. I Mach., m , 55; II Mach., 
vm, 22. Voir A rm é e s , t. i, col. 671. Puis il renvoya chez 
eux tous ceux qui venaient de bâtir des maisons, de 
planter des vignes ou de se marier, pour ne garder, 
conformément à la loi, Deut., xx, 5-8, que ceux qui 
étaient complètement libres. Il partit avec eux pour 
camper au sud d’Emmaüs. I Mach., m, 42-60; Josèphe, 
Ant. jud ., XII, vu, 3. Tandis que le corps principal des 
Syriens restait au camp d’Emmaüs, Gorgias sortit avec 
cinq mille fantassins et mille cavaliers d’élite pour sur
prendre les Israélites. Des habitants d’Emmaüs lui ser
vaient de guides. Judas, informé de cette sortie, alla de 
son côté, attaquer le gros de l’armée royale à  Emmaüs, 
où elle n’était pas encore organisée dans le camp, mais 
dispersée aux alentours. Gorgias ne trouvant personne 
au camp israélite crut que Judas et les siens avaient

pris la fuite. Le matin, Judas parut dans la plaine avec 
3000 hommes en face du camp de Nicanor. L’armée 
juive n ’avait ni boucliers ni épées, les Syriens portaient 
des cuirasses et étaient protégés par de la cavalerie, 
mais Judas rappela à ses compatriotes que Dieu avait 
délivré leurs ancêtres du Pharaon et leur promit qu’il 
serait encore cette fois le libérateur de son peuple. Ils 
marchèrent avec courage et furent vainqueurs. Les 
Juifs poursuivirent les fuyards jusqu’à Gqzéron et jus
qu’aux campagnes d’Idumée, d’Azot et de Jamnia. Trois 
mille Syriens périrent. I Mach., IV, 1-16 ; Josèphe, 
A nt. ju d ., XIII, vu, 4. Sur l’ordre de Judas, les Juifs^ 
ne s’occupèrent pas du butin pour être prêts à com
battre Gorgias avant le sabbat. I Mach., îv, 17-18; 
II Mach., vm, 25-28. En effet Gorgias parut bientôt: ii 
vit la déroute des siens, le camp enflammes et les Juifs 
prêts à livrer bataille. Il s’enfuit hors de Judée. IMach., 
îv, 19-22. Los Juifs pillèrent alors le camp syrien et en 
retirèrent des richesses considérables en or, en argent, 
en hyacinthe et en pourpre. Ce fut une grande joie 
dans toute la Judée. I Mach., îv, 23-25. L’armée juive, 
continuant ses triomphes, tua dans les combats succes
sifs qu’elle livra aux Syriens plus de 20000 hommes des 
troupes de Timothée et de Bacchide, s’empara de nom
breuses forteresses, partagea un butin considérable 
entre les malades, les orphelins, les veuves et les vieil
lards, prit une grande quantité d’armes qu’elle déposa 
dans les arsenaux et porta le reste des dépouilles à Jé
rusalem. Philarque, conseiller de Timothée et qui avait 
fait beaucoup de mal aux Juifs, fut mis à m ort; Calli- 
sthènes, qui avait mis le feu aux portes sacrées, fut brûlé 
en punition de son crime. Nicanor humilié s’enfuit par 
la Méditerranée, sous un déguisement, et arriva seul à 
Antioche. II Mach., vm, 30-36. L’année 166-165 avait 
été une série de victoires pour Judas.

L’année suivante, 148 de l’ère des Séleucides, 165-164, 
à l’automne de l’an 165, Lysias vint lui-même en Judée, 
à la tête de 60000 fantassins d’élite et de 5000 cavaliers. 
Il campa à Béthoron et Judas vint à sa rencontre avec 
10 000 hommes seulement. Il pria le Seigneur et n’hésita 
pas à attaquer Lysias; 5000hommes de l’armée syrienne 
tombèrent sous les coups des Israélites et Lysias s’en
fuit à Antioche pour y rassembler une armée plus 
nombreuse et venger sa défaite. I Mach., iv, 28-35; 
Josèphe, Ant. ju d ., XII, vu, 5. Après sa victoire sur Lysias, 
Judas se préoccupa de purifier le Temple. L’armée se 
transporta à la montagne de Sion et la profanation du 
sanctuaire lui apparut dans toute son horreur. Le 
Temple était désert, l’autel souillé, les portes brûlées, 
les cours envahies par la végétation, les chambres des 
prêtres détruites. Les Juifs déchirèrent leurs vêtements 
et se couvrirent la tête de cendres, puis ils sonnèrent 
les trompettes et poussèrent de grands cris. Après avoir 
détaché une partie de ses hommes pour se protéger 
contre les Syriens qui occupaient toujours la citadelle, 
Judas choisit, parmi les plus vénérables, des prêtres 
auxquels il confia le soin de purifier les lieux saints. 
Ceux-ci accomplirent leur mission, emportèrent les 
pierres profanes, c’est-à-dire celles qui avaient servi à 
la construction de l’autel païen, et les placèrent dans un 
lieu impur. Il y eut un moment d’hésitation sur le parti 
à prendre à l’égard de l’autel des holocaustes; on se dé
cida à le détruire, on en mit les pierres sur la mon
tagne du Temple, dans un lieu convenable, en attendant 
qu’un prophète indiquât ce qu’on devait en faire. Puis, 
conformément à la loi, ils en bâtirent un nouveau avec 
des pierres entières. Ils reconstruisirent également le 
sanctuaire et sanctifièrent les parois. D’après la tradi
tion rabbinique, c’est, à l’angle nord-ouest du sanctuaire, 
dans une chambre appartenant au grand-prêtre, que 
furent placées les pierres de l’ancien autel. Mischna, 
Midd.oth, I, 6. Cf. H. Derenbourg,.Essai sur l'histoire el 
la géographie de la Palestine, in-8°, Paris, 1867, t. i,
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p. 60-61. Puis ils firent de nouveaux vases sacrés et 
apportèrent dans le Temple le chandelier, l'autel des 
parfums et la table des pains de proposition. Ils mirent 
l’encens sur l’autel, allumèrent les lampes et placèrent 
les voiles. Le matin du vingt-cinquième jour de Casleu, 
de l’an 148 des Séleucides, c’est-à-dire en décembre 165 
avant J.-C., au jour anniversaire de celui où, trois ans 
auparavant, l’autel avait été profané, le sacrifice du ma
tin fut offert selon les rites et l’autel dédié de nouveau 
au son des instruments. La dédicace dura huit jours et 
fut l’occasion d’une fête qui fut renouvelée chaque an
née. Il en est fait mention dans Joa., x, 22; I Mach.,
iv, 36-59; II Mach., x, 1-8; Josèphe, Ant. jud ., XII, 
vu, 6-7. Voir D é d ic a c e , t. i i ,  col. 1339. Les Juifs la cé
lèbrent encore aujourd’hui sous le nom de Hannoukah. 
Judas prit des mesures pour défendre le Temple purifié, 
il fortifia le mont Sion, en l’entourant de murailles et 
de tours. Une garnison y fut établie et en môme temps 
il fortifia Bethsur, pour protéger le pays du côté de 
l’Idumée. La purification du Temple marque la fin de 
la première période de la vie de Judas et de la révolte 
des Machabées contre les rois de Syrie. I Mach., iv, 
60-61.

II I . V i c to i r e s  d e  J u d a s  M a c h a b é e  s u r  l e s  p e u p le s  
v o is in s  e n n em is  d e s  J u i f s .  — Pendant un an et demi 
après la purification du Temple, Judas resta maître in 
contesté de la Judée. Il en profita pour châtier les 
peuples païens du voisinage qui avaient fait tant de 
mal à ses compatriotes. — 1“ Les Iduméens, les Béanites 
(voir B é a n , t. i, col. 1528), les Ammonites furent succes
sivement défaits. Gazer et les villes qui en dépendaient 
furent prises. I Mach., v, 1-9 ; Josèphe, Ant. jud ., XII, 
v iii ,  I. La plupart des commentateurs identifient ces 
campagnes avec celles qui sont décrites par II Mach., x,
15-38. D’après ce dernier passage, le général syrien 
Gorgias combattait avec les Iduméens, et Timothée avec 
les Ammonites. Timothée fut tué à la prise de Gazer, 
ainsi que son frère Chæréas qui commandait la place. 
— 2° Les habitants de Joppé, ville qui était demeurée 
au pouvoir des Syriens, cf. I Mach., x, 75, se livrèrent 
à un attentat d’une perfidie et d’une cruauté inouïes. 
Feignant de convier les Juifs à une promenade en mer, 
ils les firent monter avec leurs femmes et leurs enfants 
sur des barques, et ils les noyèrent, au nombre de plus 
de deux cents. Judas, apprenant ce forfait, marcha contre 
les meurtriers, brûla le port, mit le feu aux embarca
tions et fit périr par l’épée ceux qui échappèrent aux 
fiammes. Il parlit après cet acte de vengeance, résolu à 
revenir bientôt et à exterminer tous les habitants de 
Joppé. II Mach., x ii ,  4-9. — 3° Il apprit alors que les 
habitants de Jamnia avaient l’intention de massacrer de 
même les Juifs qui habitaient leur ville, il les surprit 
pendant la nuit et brûla leur port et leurs vaisseaux. L’in
cendie fut tel qu’il s’apercevait de Jérusalem, située à 
243 stades, environ 45 kilomètres, de Jamnia. II Mach., 
Xii, 8-9. — 4° Les habitants du pays de Galaad oppri
mèrent à leur tour les Israélites établis sur leur terri
toire. Ceux-ci s’enfuirent dans la forteresse de Dathé- 
ma (t. i i , col. 1309) et implorèrent le secours de Judas, 
contre une nouvelle attaque dirigée par un autre Timo
thée. I Mach., v, 9-11. Cette armée s’était emparée delà 
région de Tubin, y avait massacré les hommes, réduit 
les femmes et les enfants en esclavage et pillé tout.
I Mach., v, 12-13. Josèphe, Ant. jud,, XII, vm, 1-2. Au 
moment même où arrivaient ces lettres, d’autres messa
gers accouraient de Galilée, les tuniques déchirées, 
portant de semblables nouvelles. Les gens de Tyr et de 
Sidon unis à la population païenne qui habitait le nord 
de la Galilée avaient envahi toute la région. I Mach.,
v, 14-15. Judas réunit une assemblée du peuple pour 
délibérer sur ce qu’il y avait à faire en faveur de ses 
compatriotes. 11 laissa le gouvernement de la Judée à 
Joseph, fils de Zacharie, et à Azarias, avec ordre d’admi

nistrer le pays et de commander les troupes laissées à 
sa garde, mais avec défense formelle de prendre l’offen
sive contre les païens. Simon, à la tête de 3000 hommes, 
tut envoyé en Galilée et Judas, accompagné de Jonathas, 
conduisit une armée de 8000 hommes dans le pays de 
Galaad. Voir G a la a d  G, t. m , col. 49; I Mach., v, 17-20; 
Josèphe, Ant. jud ., XII, vm, 2. Judas et Jonathas tra
versèrent le Jourdain. A peine avaient-ils parcouru 
9 stades et demi, c’est-à-dire près de 1700 mètres, 
qu’ils furent attaqués à l’improviste par une bande d’A
rabes, forte de 5000 fantassins et de 500 cavaliers. Après 
un rude combat, les Arabes furent défaits et implorèrent 
la paix, promettant au vainqueur de lui donner des 
pâturages et de lui rendre toutes sortes de services. 
Judas pensant qu’en effet ils pouvaient lui être utiles 
conclut alliance avec eux. II Mach., x i i ,  10-12. Un peu 
plus loin, à trois journées de marche, ils rencontrèrent 
une autre tribu arabe celle des Nabuthéens. Ceux-ci, qui 
ne partageaient évidemment pas l’hostilité des autres 
peuples païens contre tes Juifs, firent bon accueilà Judas 
et lui racontèrent tout ce qui était arrivé à ses frères 
dans le pays de Galaad. Un grand nombre de Juifs 
avaient été obligés de s’enfermer dans les villes fortes 
de Barasa, de Bosor, d’Alimes, de Casphor, de Mageth 
et de Carnaïm. Les noms de ces villes sont assez diffi
ciles à établir, Barasa est probablement Bosra, capitale 
du Haurân, Alimes ou Alema est inconnue, Bosor est 
probablement Beser; cf.Deut., iv, 43; Jos., xx, 8 ,dans le 
pays de Moab ; Casphor peut être identifiée à Casbon ou 
Casphon ou Casphin, I Mach., v, 36; II Mach., xn, 13; 
Mageth est inconnue, Carnaïm est la même ville que 
Carnion. II Mach., x i i ,  21. Voir ces noms. Les ennemis 
des Juifs avaient décidé pour le lendemain un assaut 
général contre ces places et le massacre de tous ceux 
qui y étaient renfermés. Judas se hâta de prendre le 
chemin de Bosra, s’en empara, massacra tous les non- 
Juifs et brûla la ville. Le lendemain il se dirigea vers 
une antre place forte, probablement Dathéman. Il par
vint auprès de cette forteresse au moment même où les 
païens en commençaient l’assaut. Il prit les assiégeants 
par derrière et l’armée de Timothée, mise en pleine 
déroute, perdit près de 8000 hommes. I Mach., v, 21-
34. Josèphe, A nt. jud ., XII, vm, 2-3. Il prit ensuite 
Maspha dont il tua tous ,les habitants mâles et qu’il 
brûla. I Mach., v, 35. Les deux livres des Machabées 
mentionnent la prise d’un certain nombre d’autres 
places fortes; il est difficile de fixer exactement l’ordre 
dans lequel eurent lieu ces assauts, nous avons 
adopté celui qui nous a paru le plus vraisemblable, en 
comparant les récits de ces deux livres. — Après la prise 
de Dathéman, ce fut probablement vers Casbon ou Cas
phin que se dirigea Judas. I Mach., v, 36. La ville était 
entourée de remparts, et défendue par des ponts-levis. 
Elle était habitée par une population très mélangée. 
Les habitants, confiants dans leurs remparts, insultaient 
Judas et blasphémaient. Celui-ci invoqua le Seigneur 
qui avait fait tomber les murs de Jéricho, prit la ville 
et fit un tel carnage que l’étang voisin, large de deux 
stades, soit près de 400 mètres, semblait un lac de sang. 
II Mach., x ii ,  14-16. Il prit ensuite Mageth, Bosor et les 
autres villes du pays deGalaad. I Mach., v ,36; Josèphe, 
A nt. jud., XII, vm, 3-4.

IV. V ic to i r e  d e  J u d a s  s u r  T im o th é e . — Le général 
syrien Timothée avait rassemblé une autre armée avec 
laquelle il était campé en face de Raphon, près d’un tor
rent. I Mach., v, 37. Judas marcha contre lui. Il fran
chit 750 stades à partir de Casphin, c’est-à-dire 136 kilo
mètres, environ quatre jours de marche, et arriva à 
Characa dans le pays de Tubin. Timothée avait aban
donné cette région après avoir laissé une garnison dans 
une ville dont nous ignorons le nom. Dosithée et Sosi- 
pater, lieutenants de Judas, tuèrent dix mille homme des 
troupes syriennes. II Mach., x ii ,  17-19. Juda envoya une
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reconnaissance pour découvrir l’armée de Timothée. 
Ceux qu’il en avait chargés lui rapportèrent que les 
troupes du général syrien étaient très nombreuses. 
Toutes les peuplades environnantes s’étaient jointes à lui 
et en particulier des Arabes. A la nouvelle de l’approche 
de Judas, Timothée harangua ses soldats. « Si Judas, 
leur dit-il, traverse le torrent et passe vers nous le pre
mier, nous ne pourrons lui résister, car il aura l’avan
tage sur nous. S’il craint, au contraire, de passer le tor
rent et campe au delà du fleuve, passons et nous aurons 
l’avantage. » Judas plaça les scribes du peuple près du 
torrent et leur donna ordre de ne laisser aucun homme 
en arrière, puis il passa le prem ier et tout le peuple 
après lui. L’armée de Judas comptait 6 000 hommes, 
celle de Timothée 120000 fantassins et 2 500 cavaliers. 
Cependant dès que Timothée avait appris l’arrivée de 
Judas, il avait renvoyé les femmes, les enfants et le 
reste des bagages dans la ville de Carnaïm ou Carnion, 
tant était grande la terreur qu’inspirait le chef juif. 
Dès que la première colonne des Israélites parut, les 
ennemis furent frappés de terreur; ils se renversèrent 
les uns les autres et périrent sous les coups de leurs 
propres épées. Judas les poursuivit et en tua 30000. Ti
mothée tomba entre les mains de Dosithée et de Sosi- 
pater et les supplia de lui laisser la vie, leur promettant 
en échange de leur rendre les Juifs qu’il retenait pri
sonniers. Un accord fut conclu sur ces bases et il fut 
laissé en liberté. II Maeh.,xii, 20-25. Judas retourna en
suite à Carnion où s’étaient enfuis les Syriens qui 
avaient échappé au combat. Il prit la ville, brûla le 
temple et tous ceux qui étaient dedans ; 25 000 hommes 
périrent dans le massacre. I Mach., v, 43-44; II Mach., 
xn, 26. Après cette victoire, il rassembla tous les Israé
lites qui étaient dans le pays de Galaad, pour les ram e
ner en Judée. La route qu’ils étaient obligés de suivre 
passait par le milieu d’Éphron, ville habitée par des gens 
de nationalités diverses, défendue par de nombreux et 
vaillants guerriers et très approvisionnée d’armes et de 
machines de guerre. I Mach., v, 46; II Mach., XII, 27. 
Les habitants d’Éphron fermèrent leurs portes et les 
barricadèrent. Judas leur demanda le libre passage, 
promettant de les laisser en paix et de passer à pied. 
Ils refusèrent d’ouvrir leurs portes. Judas ordonna alors 
l’attaque de la ville. L’assautMura un jour et une nuit; 
les habitants mâles furent passés au fil de l’épée et la 
ville fut détruite jusqu’aux fondements. Les Juifs la tra
versèrent au milieu des cadavres. Les morts étaient au 
nombre de 25000. I Mach., v, 46-51; II Mach., xn, 27; 
Josèphe, A nt. jud ., XII, vm, 5. Les Juifs traversèrent 
le Jourdain en face de Bethsan ou Scythopolis, à 
600 stades, environ 111 kilom,, au nord de Jérusalem. 
Les habitants de cette ville s’étaient toujours montrés 
sympathiques aux Juifs. Judas les remercia et se dirigea 
vers Jérusalem, où il arriva avec ses troupes, au temps 
de la fête de la Pentecôte. I Mach., v, 52-53; II Mach., 
xn, 30-31. Le retour de l’expédition fut célébrée par 
une grande fête et des sacrifices. I Mach., v, 54.

V . D é f a it e  d e  G o r g ia s . — Après la Pentecôte, Judas 
entreprit une nouvelle expédition contre Gorgias, gou
verneur de l’Idumée. Il s’empara de Chébron ou Hébron 
et des villes qui en dépendaient et les brûla. I Mach., 
v, 65; II Mach., xn, 32. Dans une bataille de cette 
campagne, les Juifs essuyèrent un léger échec, mais 
un cavalier de cette nation se saisit de Gorgias dont il 
voulait s’emparer vivant, un cavalier thrace de l’armée 
syrienne fendit d’un coup d’épée l’épaule du Juif et 
Gorgias put s’enfuir à Marésa. I Mach., x i i , 34-36. 
Judas prit cette ville, car c’est le nom de Marésa ou 
Marissa qu’il faut lire dans I Mach., v, 66, au lieu de 
Samarie. Cf. Josèphe, A nt. jud ., XII, vm, 6. Dans cette 
même campagne, se plaça l’épisode si connu du sacri
fice offert pour les morts. Le septième jour de l’arrivée 
de Judas à Odollam, les Juifs se purifièrent et célébrèrent

le sabbat. Le lendemain, Judas vint avec les siens pour 
emporter les cadavres des morts et les ensevelir dans les 
tombeaux de leurs pères. Or ils trouvèrent sous les 
tuniques de ceux qui avaient été tués, des amulettes en 
l’honneur des divinités de Jamnia; il parut évident à 
tous que ces actes d’idolâtrie avaient été la cause de 
leur mort. Ils se m irent alors en prière, afin que les 

'fautes des victimes fussent oubliées, et Judas exhorta le 
peuple à se préserver de l’idolâtrie que Dieu avait ainsi 
punie. Il fit une collecte: elle rapporta 12000 drachmes 
qui furent envoyées à Jérusalem et un sacrifice expia
toire fut offert à l’aide de cette somme. II Mach., x i i , 
38-46. — Judas entreprit ensuite une guerre contre les 
Philistins, il prit Azot, renversa les autels, brûla les 
statues des dieux, pilla les villes et rentra en Judée.
I Mach., v, 68.

VI. C a m p a g n e  d e  J u d a s  c o n t r e  Lysias. — 1 «Défaite  
de Lysias. — Kn l’an 149 de l’ère des Séleucides, 164- 
163 avant J.-C., Antiochus IV Épiphane mourut à Tabès, 
ville de Perse, située entre Ecbatane et Persépolis. La 
tristesse qu’il éprouva en apprenant que ses généraux 
avaient été battus par Judas s’ajouta à celle qu’il éprou
vait de ses propres échecs en Perse, et une affreuse 
maladie le conduisit au tombeau. I Mach., vi, 1-16;
II Mach., ix, 1-29. Voir A n t io c h u s  3, t. i ,col. 693. 
Son fils Antiochus V Eupator, encore enfant, lui suc
céda et malgré la volonté de son père qui lui donnait 
Philippe pour tuteur, Lysias s’empara de la tutelle et 
de la direction du gouvernement. I Mach., vi, 14-17; 
II Mach., x, 10-11 ; Josèphe, Ant. jud ., XII, ix, 1 ; Po
lybe, xxxi, 11. Lysias assembla aussitôt une armée de 
80000 hommes, toute la cavalerie et 80 éléphants, pour 
marcher contre les Juifs, s’emparer de Jérusalem et en 
faire une ville grecque. Il comptait tirer de l’argent du 
Temple et vendre le sacerdoce juif, comme il faisait 
des sacerdoces païens. Il commença par mettre le 
siège devant Bethsur, place forte située à 160 stades, 
environ 27 kilom. au sud de Jérusalem. II Macli., 
xi, 5. Le texte dit 5 stades mais c’est évidemment une 
erreur de copiste. Voir B e t h s u r , t. i, col. 174-6. Judas 
invoqua le Seigneur et s’avança au-devant des Syriens. 
L’armée juive avait demandé à Dieu de lui envoyer un 
ange. La prière de ces hommes vaillants fut exaucée et 
ils virent marcher devant eux un cavalier habillé de 
blanc, protégé par des armes d’or et brandissant une 
lance. Comme des lions ils s’élancèrent sur l’ennemi 
et lui tuèrent 11000 fantassins et 1 600 cavaliers. Lysias 
s’enfuit honteusement avec le reste de ses soldats. 
II Mach., xi, 6-12. Hors d’état de continuer la guerre, 
le général syrien proposa à Judas un traité de paix, se 
faisant fort de faire accepter par le roi les conditions 
que demanderaient les Juifs. En effet le roi consentit à 
tout. Une lettre de Lysias l’apprit bientôt à Judas et 
l’invita à nommer des plénipotentiaires pour régler les 
détails de la convention. A la lettre de Lysias étaient 
jointes deux lettres d’Antiochus V Eupator, l’une adres
sée à Judas, l’autre au sénat des Juifs, c’est-à-dire au 
conseil desanciens et à tout le peuple. Dans la première 
le roi concédait aux Juifs le droit de vivre selon leurs 
lois et usages et leur garantissait la possession du 
Temple. Dans la seconde, il annonçait qu’il avait reçu 
leur ambassadeur Ménélas et qu’il donnerait des saufs- 
conduits à tous les Juifs qui voudraient descendre de 
Jérusalem dans toutes les autres régions du pays. En 
même temps les Juifs recevaient des légats romains, 
Q.Memmius et T. Manlius ou Manilius, qui confirmaient 
les promesses de Lysias et demandaient aux Juifs d’en
voyer quelqu’un auprès du roi afin que les envoyés de 
Rome pussent appuyer leurs demandes. Toutes ces lettres 
étaient datées du 15 xanthique de Tan 148 (163 avant 
J.-C.), suivant la manière de compter du second livre des 
Machabées, ILMach., xi, 13-38; de l’an 149 suivant la ma- 
nièrede compter del’auteur du premier livre. E.Frühlich,
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Annales compendiarii regum  et rerum  Syriæ  num is 
veteribus illustrait, Vienne, 1744, p. 24. Cf. F. Vigou
roux, Les Livres Saints el la critique rationaliste, 
5" édit., in-12, Paris, 1902, t. iv, p. 661-666. Après la 
conclusion de ce traité les Juifs vécurent tranquilles et 
se livrèrent à l’agriculture, non sans être inquiétés 
cependant quelquefois par les chefs syriens laissés à la 
tête des garnisons du pays, après le retour de Lysias 
auprès du roi. Ces chefs, c’est-à-dire Timothée, Apollo
nius, fils de Gennæus, Jérôme, Démophon et Nicanor le 
Cypriarque, continuèrent à tracasser le peuple d’Israël. 
II Mach., x i i , 1-2.

2° Reprise des hostilités entre les Juifs et les S y 
riens. — En 163-162, c’est-à-dire l’année qui suivit la 
mort du roi, Judas tenta de s’emparer de la citadelle de 
Jérusalem, toujours occupée par une garnison syrienne. 
Il construisit, pour l’assaut, des balistes et d’autres ma
chines de guerre. Cependant quelques-uns des assiégés 
auxquels se joignirent des impies d’Israël, c’est-à-dire 
des Juifs gagnés à l’idolâtrie hellénique, parvinrent à 
sortir et allèrent demander secours aù roi de Syrie. Ils 
firent valoir au prince qu’ils s’étaient engagés à servir 
son père et à obéir à ses édits et qu’à cause de cela 
plusieurs des leurs avaient été mis à mort et leurs héri
tages confisqués. Ils annonçaient en même temps l’atta
que de la citadelle et la mise en état de défense par 
Judas de la ville de Belhsur. Bientôt, ajoutaient les re
négats, ils feront pire encore et il sera (impossible de 
les assujettir. I Mach., vi, 17-27 ; Josèphe, Ant. jud ., XII, 
ix, 3. Profondément irrité, Antiochus convoqua ses 
amis et les chefs de son armée, il prit à sa solde des 
mercenaires des royaumes voisins et des lies. Son ar
mée comptait plus de 10 000 fantassins, plus d’une 
vingtaine d’éléphants, une nombreuse cavalerie et des 
chars armés de faux. I Mach., vi, 28-30; II Mach., xm, 2. 
Les chiffres varient dans les deux passages, les diffé
rences sont évidemment dues à la négligence des co
pistes. Dans l’armée syrienne se trouvait Ménélas, 
l’ancien grand pontife, célèbre par tant de crimes et de 
sacrilèges. Cf. II Mach., iv, 17-50. Il avait excité Antio
chus à entreprendre cette expédition dans l’espoir de 
reprendre le pouvoir en Judée. Ménélas, sans qu’on 
sache comment, avait gravement mécontenté Lysias 
qui insinua au roi que le renégat était la cause de tout 
le mal. Antiochus le tit arrêter et précipiter dans un 
amas de cendres suivant la coutume de Bérée, ville où 
se trouvait alors le roi. II Mach., xm , 3-8. Judas et ses 
compatriotes invoquèrent le Seigneur et jeûnèrent 
pendant trois jours, puis ils s’avancèrent au-devant des 
Syriens, dans la pensée de les arrêter avant leur entrée 
en Judée. Ceux-ci marchèrent vers l'Idumée en partant 
du littoral de la Méditerranée. Une première bataille 
fut livrée près de Modin, à mi-chemin entre Joppé et 
Jérusalem. Pendant la nuit les Juifs surprirent le camp 
syrien et tuèrent 4 000 hommes et un grand nombre 
d’éléphants. II Mach., xm , 14-17. Un second combat 
eut lieu à Bethzachara, entre Jérusalem et Bethsur, à 
environ 70 stades, 12 kilomètres au nord de Bethsur, 
près de Bethléhem. I Mach., vi, 32; Josèphe, A nt. jud ., 
XII, ix, 4. Antiochus comptait beaucoup sur ses élé
phants, il avait groupé autour de chaque bête 1000 fan
tassins, munis de cottes de mailles et de casques d’airain 
et 500 cavaliers d’élite. Un Indien conduisait l’éléphant 
qui portait sur son dos une tour où ôtaient placés 2 ou 
3 hommes. Le reste de la cavalerie avait été placé en 
deux divisions sur les ailes, l’infanterie était formée en 
phalanges. I Mach., vi, 34-38. Cf. Vigouroux, Les L i
vres Saints et la critique rationaliste, 5e édit., t .  IV, 
p. 629-637. Voir É l é p h a n t , t. n , col. 1658. L’éclat des 
boucliers d’or et d’airain frappés par le soleil levant, le 
bruit produit par la marche de cette armée qui s’avan- 
çait en ordre, partie sur les collines et partie dans la 
plaine, frappa de terreur la population du pays. Cepen

dant Judas marcha à la rencontre des Syriens et mit 
600 hommes hors de combat. C’est alors qu’Éléazar, 
frère de Judas, se sacrifia pour son peuple. Il courut 
au-devant d’un éléphant, se plaça sous lui, le. tua et 
mourut écrasé par le poids de la bête. Ce dévouement 
n empecha pas les Juifs d etre obliges de se retirer de
vant les Syriens. I Mach., vi, 43-48; Josèphe, Ant. jud ., 
XII, 3-5; Bell, jud ., I ,  i ,  5. Voir É l é a z a r  8, t. il, 
col. 1651. Antiochus détacha une partie (de son armée 
contre Jérusalem (et avec le reste alla mettre le siège 
devant Bethsur. La ville résista vaillamment et Judas 
envoya des vivres aux assiégés. Un traître nommé Rho- 
docus livra aux Syriens les secrets de la défense. Judas 
le fit mettre en prison. Cependant les habitants de 
Bethsur manquèrent bientôt de vivres, car on était 
dans l’année sabbatique pendant laquelle les champs 
restaient sans culture et les provisions étaient rares • 
ils furent donc obligés de se rendre. I Mach., vi, 49-50 ; 
II Mach., xm, 19-22 "Josèphe, A nt. ju d ., XII, ix, 5; Bell, 
jud ., I, i, 5. Antiochus rejoignit alors le corps qui 
campait devant Jérusalem. Il entreprit un siège en rè
gle, à l’aide de machines de tous genres, lançant des 
pierres, des dards et du feu. Les Juifs avaient des ma
chines semblables et firent une résistance énergique, 
mais comme les habitants de Bethsur, ils manquèrent 
de vivres à cause de l’année sabbatique et du surcroît 
de population amenée par Judas et par Simon de di
verses parties de la Palestine. La famine obligea un 
grand nombre d’entre eux à quitter la ville.

3° Traité de p a ix  d'Antiochus V avec les Juifs. — 
Cependant la Providence vint au secours des Juifs. 
Philippe, revenu de Perse et de Médie, à la tête d’une 
armée, voulait prendre possession de la tutelle d’Antio- 
chus V pour laquelle l’avait désigné le père du roi, et 
par le fait même, la direction des affaires du royaume. 
Lysias, à cette nouvelle, rassembla les chefs de l’armée, 
leur montra la difficulté de s’emparer de la cité sainte 
et l’utilité de faire la paix avec les Juifs pour combattre 
le nouvel ennemi. La paix fut en effet conclue à la con
dition qu’Antiochus laisserait au peuple d’Israël toute 
liberté de suivre ses lois. Le roi partit alors pour An
tioche, après avoir offert un sacrifice et des dons au 
Temple et donné à Judas le titre de gouverneur de tout 
le pays qui s’étend de [Ptolémaïde jusqu’à Gérar. Avant 
de partir, il viola cependant une des clauses du traité et 
détruisit une partie des fortifications qui entouraient la 
colline du Temple. I Mach., 56-62; II Mach., xm , 23-24. 
Sur la route, Lysias rassura les habitants de Ptolé
maïde, émus de la convention. Philippe qui s’était em
paré d’Antioche fut battu et Antiochus reprit sa capitale. 
I Mach., VI, 63; II Mach., xm, 26; Josèphe, A nt. jud ., 
XII, ix, 6-7. Le traité conclu entre Lysias, Antiochus V 
et les Juifs, fut respecté en tout ce qui touchait la loi 
religieuse. Aucun roi syrien ne renouvela la folle ten
tative d’Antiochus Épiphane et ne tenta d’imposer le 
culte païen aux Israélites. L’année 162 est donc la fin 
de la guerre religieuse, les conflits qui suivent sont 
surtout des lattes entre les deux partis juifs, le parti 
des amis des Grecs et le parti national. On en revient 
à la situation antérieure à la révolte des Machabées. 
Sans doute les premiers sont plus enclins à favoriser 
les institutions helléniques, les seconds plus attachés 
aux coutumes et à la foi nationale, mais les points 
essentiels demeurent hors de conteste ; les premiers 
sont les Sadducéens, les seconds, les Pharisiens. 
J. Wellhausen, Die Pharisàer und die Sadducaer, in-8», 
Greifswald, 1874, p. 84.

VII. G u e r r e  d e  J u d a s  c o n t r e  l e s  g é n é r a u x  d e  Dé- 
m é t r iu s  Ier S o t e r . — Peu après leurs succès contre 
Philippe, Lysias et Antiochus Eupator eurent à com
battre un autre adversaire plus redoutable que le pre
mier, c’était Démétrius Ier Soter, fils de Séleucus IV 
Philopator, neveu d’Antiochus Éphiphane et cousin
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d’Antiochus Eupator. Ce dernier fut vaincu et Démé
trius le remplaça sur le trône de Syrie. Voir D é m é t r iu s  
1, t. ii col. 1358.

1° Intrigues et échec d’Aleime. — Dès les débuts du 
nouveau règne, le parti hellénique, qui avait à sa tète 
un ancien grand-prêtre du nom d’Alcime (t. i, col. 338), 
s’efforça de gagner le prince. Aleime qui avait pactisé 
avec l’idolâtrie au temps d’Épiphane et qui voulait 
recouvrer son titre accusa Judas auprès de Démétrius 
de persécuter ses amis. Démétrius chargea Bacchide, 
gouverneur des provinces situées au delà de l’Euphrate, 
de voir l’état des choses et réserva à Aleime le grand 
pontificat. Tous deux marchèrent vers la Judée avec une 
armée et essayèrent d’abord d’entrer en pourparlers 
avec Judas. Celui-ci ne se laissa pas prendre à cette 
ruse, mais quelques scribes du parti des Assidéens se 
rendirent auprès d’Alcime et de Bacchide. Ils ne pou
vaient croire qu’un prêtre de la race d’Aaron pût les 
tromper. Ils furent égorgés au nombre de soixante. 
Bacchide, qui était venu camper en face de Jérusalem, 
ne tarda pas à lever le camp pour se rendre près de 
Bethzécha où il massacra un grand nombre de ceux 
qui avaient quitté son parti et jeta leurs cadavres dans 
un puits. Il confia ensuite le pays à Aleime et retourna 
auprès de Démétrius. Aleime se démena pour s’assurer 
le souverain sacerdoce et groupa autour de lui tous les 
fauteurs de troubles qui se rendirent maîtres de la Ju
dée et y causèrent de grands maux. Judas se remit en 
campagne, fit périr un grand nombre de ces misérables 
et força les autres à demeurer en paix. I Mach., vu, 
1-25,• ■ II Mach., 1-2; Josèphe, Ant. jud ., XII, ix, 7-x, 3. 
Voir A lc im e , t. i, col. 338; A s s id é e n s ,  t. i, col. 1131; 
B a c c h id e ,  t. i, col. 1374. Alcime, voyant que Judas et son 
parti l’emportaient, retourna auprès du roi et renouvela 
ses accusations contre le Machabée. Pour se faire bien 
vènir de Démétrius, il lui offrit une couronne, une 
palme et des rameaux d’or dérobés au Temple. Appelé 
au conseil du roi, il profita de l’occasion pour lui re
présenter que Judas et les Assidéens excitaient des sédi
tions et troublaient la paix du royaume. Tant que vivrait 
Judas, la tranquillité ne serait pas assurée. Les mem
bres du conseil, ennemis de Judas, abondèrent dans 
le même sens et décidèrent Démétrius à envoyer une 
nouvelle armée.

2° Nicanor en Judée. — Nicanor, commandant des 
éléphants, fut mis à la tête des troupes envoyées contre 
Judas. Le roi lui donna ordre de s’emparer de Judas, 
de disperser ses partisans et d’établir Alcime dans le 
souverain sacerdoce. Tous les païens qui avaient fui la 
Judée se joignirent à Nicanor, regardant la défaite des 
Juifs comme le rétablissement de leur propre prospé
rité. Les Juifs, en apprenant l'arrivée de Nicanor et la 
coalition de leurs ennemis, se couvrirent de poussière 
en signe de deuil et prièrent le Seigneur de les sauver. 
Puis, sur l’ordre de Judas, ils se réunirent près de la 
place forte de Dessau (t. n , col. 1393). Simon, frère de 
Judas, avait engagé le combat avec Nicanor, mais il 
avait été effrayé par l’arrivée soudaine des ennemis. 
Cependant Nicanor, quand il connut la valeur des 
compagnons de Judas, craignit une lutte sanglante; il 
préféra un traité. Il envoya donc Posidonius, Théodo- 
tius et Matthias pour conclure la paix avec Judas. 
Celui-ci soumit les propositions à son armée et, après 
une longue délibération, celle-ci fut d’avis d'ac
cepter. Le jour où eut lieu la conférence qui devait 
décider des conditions, Judas prit ses précautions pour 
éviter une surprise. Il plaça des hommes armés dans 
les environs, avec ordre d’intervenir si les .Syriens ten
taient quoi que ce soit contre lui. L’accord conclu, 
Nicanor demeura à Jérusalem et y eut l’attitude la 
plus pacifique. Il renvoya les foules hostiles aux Juifs 
et se montra très sympathique à Judas. La paix semblait 
si bien établie que Nicanor engagea Judas à se marier.

Celui-ci célébra, en effet, ses noces et vécut en paix et 
en amitié avec Nicanor. Cette affection réciproque ne 
faisait pas les affaires d’Alcime. Il revint auprès de Dé
métrius et accusa Nicanor de favoriser les intérêts des 
Juifs et de travailler à se donner comme successeur 
dans le gouvernement de la Judée, l’adversaire des 
Syriens. Exaspéré par les calomnies d’Alcime, le roi 
écrivit à Nicanor pour blâmer le traité et lui ordonna 
d’envoyer au plus tôt à Antioche Judas Machabée en
chaîné. Nicanor fut consterné à la réception de cet 
ordre. Son honnêteté se révolta d’abord à la pensée de 
violer sa parole et de traiter en ennemi Judas qui ne 
l’avait offensé en rien. Mais il lui parut impossible de 
résister au roi et il chercha une occasion favorable. 
II Mach., xiv, 3-29. Il essaya de surprendre Judas dans 
une entrevue, mais celui-ci avait remarqué le change
ment d’attitude de Nicanor; il avait du reste reçu avis 
du dessein secret du général syrien, il se déroba à 
l’embûche. I Mach., vu, 28-30; II Mach., xiv, 30-31. La 
ruse ayant échoué, Nicanor recourut à la force, il atta
qua Judas près de Capharsaloma. Les Syriens perdirent 
5000 hommes et le reste de l’armée se réfugia dans la 
citadelle du mont Sion. I Mach., vu, 31-32. Nicanor 
rentra furieux à Jérusalem. A son arrivée, des prêtres 
et des anciens .du peuple sortirent du Temple pour le 
saluer dans un esprit pacifique et pour lui montrer les 
holocaustes qui étaient offerts pour le roi. Il les reçut 
avec mépris et insulta le Temple. Il jura avec colère 
que si Judas n’était pas livré entre ses mains avec toute 
son armée, il incendierait le Temple lorqu’il reviendrait 
victorieux, le raserait et élèverait un sanctuaire à Bac- 
chus. Les prêtres rentrèrent et, devant le Temple et 
l ’autel, ils supplièrent le Seigneur de défendre la de
meure qu’il s’était choisie et de tirer vengeance de l’in- 
sulteur. I Mach., vu, 33-38; II Mach., xiv, 31-36. Nica
nor voulut alors s’emparer de Razias, un des anciens 
de Jérusalem, homme de grande réputation. Razias 
lui échappa en se tuant lui-même. II Mach., xiv, 37-46. 
Voir R a z ia s .  Nicanor apprit que Judas et son armée se 
trouvaient en Samarie ou plus exactement sur la fron
tière méridionale de ce pays. U résolut, pour triompher 
plus facilement, d’attaquer les Juifs les jours de sabbat. 
II Mach., xv, 1. Il ignorait que ceux-ci avaient résolu de 
livrer bataille même en ce jour. I Mach., il, 41. Les 
Juifs qui avaient été incorporés de force dans son ar
mée le supplièrent de respecter le jour du Seigneur. 
Ii leur répondit en leur demandant avec ironie s’il y 
avait au ciel un maître qui eût commandé de célébrer le 
jour du sabbat. « Je suis moi-même maître sur la terre, 
ajouta-t-il, et j ’ordonne de prendre les armes pour 
défendre les intérêts du roi. » Il pensait pouvoir élever 
bientôt un trophée de ses victoires sur Judas. Celui-ci, 
de son côté, avait une entière confiance dans le Très- 
Haut; il exhortait avec éloquence ses compatriotes à 
avoir courage et leur raconta un songe qu’il avait eu. 
Le grand-prêtre Onias III lui était apparu en compa
gnie du prophète Jérémie. Ce dernier lui avait remis, 
au nom de Dieu, un glaive d’or avec lequel il devait 
terrasser les ennemis du peuple d’Israël. Ces paroles 
relevèrent l’enthousiasme des jeunes gens et tous réso
lurent de combattre avec ardeur pour la défense du 
Temple et de la ville sainte. Dans la ville on attendait 
avec non moins d’anxiété l’issue de la lutte. II Mach., 
xv, 7-19. Nicanor vint camper près de Béthoron et fut 
rejoint en cet endroit par un autre corps venant de 
Syrie. Judas campa à Adarsa ou Adasa (t. I, col. 213) 
avec 3 000 hommes. Il pria Dieu de lui donner la vic
toire, comme il l’avait donnée autrefois à ceux qui 
avaient combattu Sennachérib. Les deux armées en vin
rent aux mains le 13 du mois d’Adar, c’est-à-dire à la 
fin de février ou au commencement de mars de Tan 161 
avant J.-C. Les Syriens perdirent plus, de 35 000 hom
mes et Nicanor tomba frappé mortellement. Sa mort
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détermina la déroute complète de son armée. Les Juifs 
poursuivirent les fuyards jusqu’à l’entrée de Gazara. Au 
son des trompettes, tous les hommes des villages envi
ronnants sortirent en armes et le massacre fut général. 
Judas ordonna de couper la tête de Nicanor et son 
bras avec l’épaule et de les porter à Jérusalem. Il fit 
couper la langue de l’impie en petits morceaux et or
donna de la jeter en pâture aux oiseaux. La main fut 
suspendue devant le Temple, et la tête au sommet de la 
citadelle. Une fête solennelle fut instituée en souvenir 
de cet événement, au jour anniversaire de la victoire, 
la veille du jour de Mardochée. I Mach., vu, 39-50; 
II Mach., xv, 20-40; Josèphe, A nt. jud., XII, x, 5;
H. Derenbourg, Essai sur l’histoire et la géographie 
de la Palestine, Impartie, p. 63. Judas était désormais 
maître de la Judée. Josèphe, Ant. ju d ,; XII, x, 6; xi, 2, 
place à cette époque la mort d’Alcime et reconnaît dès 
lors Judas comme grand-prêtre, mais d’après I Mach., 
ix, 54-56, Alcime mourut plus tard, sous Jonathas, en 
l’an 159. De plus il est inadmissible qu’un homme aussi 
pieux que Judas ait usurpé une dignité à laquelle il 
n ’avait aucun droit. Josèphe se contredit du reste lui- 
même, car il affirme qu’après la mort d’Alcime la di
gnité de grand-prêtre demeura vacante pendant sept 
ans. Ant. jud ., XX, x. Cf. Wieseler, dans les Studien  
und Kritiken, 1877, p. 293-298; Graetz, dans le Mo- 
natsschrift fïir Geschichte und Wissenschaft des Jü- 
denthum s, 1883, p. 1-6.

VIII. T r a i t é  a v e c  l e s  R o m a in s . — Pour l’indépen
dance de son pays, Judas pensa qu’il n’y avait rien de 
mieux à faire que de lui assurer l’amitié et l’alliance 
des Romains. Ceux-ci étaient intervenus rà plusieurs 
reprises dans les affaires des rois de Syrie et il était 
évident que Démétrius n ’oserait pas aller contre leur 
volonté. La renommée de la grandeur romaine était 
parvenue en Judée, grossie, comme il arrive toujours, 
par l’imagination populaire. Aux exploits réels des Ro
mains la rum eur publique en ajoutait d’autres ; on leur 
prêtait toutes les vertus et on les croyait maîtres du 
monde. Deux faits surtout avaient frappé Judas : leur 
force et la bienveillance qu’ils témoignaient à ceux qui 
se joignaient à eux. La description de la puissance et 
l’esquisse des institutions de Rome qui se trouve dans 
I Mach., vm, 1-16, est très curieuse surtout en ce qu’elle 
montre quelle étaitsurce point l’idée que les Juifs avaient 
de la grande république. Cf. F. Vigouroux, Les Livres 
Saints et la critique rationaliste, t. iv, p. 621-625. 
Judas envoya à Rome deux ambassadeurs, Eupolème et 
Jason. Ils devaient solliciter du Sénat une alliance 
offensive et défensive et sa protection contre les rois de 
Syrie. En d’autres termes, ils demandaient à être admis 
au nombre de ceux que le peuple romain appelait ses 
alliés, socii. La proposition plut au Sénat, le traité fut 
conclu et gravé sur des tables d’airain, suivant l’usage 
de Rome. Il était rédigé dans les termes ordinaires. 
Chacun des deux peuples s’engageait à venir en aide à 
l’autre et à ne fournir à ses ennemis ni blé, ni armes, 
ni argent,ni vaisseaux; les Juifs s’engagaient en plus à 
ne pas fournir des troupes auxiliaires. Toute addition 
au traité devait être faite d’un commun accord. I Mach., 
vm, 17-29; Josèphe, A nt. jud., XII, x, 6. Les termes 
dans lesquels est rapportée la convention sont exactement 
les mêmes que ceux dans lesquels est conçu un traité 
avec Astypalace et daté de l’an 105 avant J.-C. Corpus 
inscript, græcarum, n» 2485. Cf. E. L. liicks, A Ma- 
nual of greek hislorical Inscriptions, in-8», Oxford, 1882, 
p. 347-349; Mommsen et Mendelssohn, dans les Acta 
Societatis philolog. Lipsiensis, t. v, 1875, p. 91-100.

IX. M o r t  d e  J u d a s  M ac h a b é e . — L’intervention des 
Romains vint trop tard. Démétrius, dés qu’il avait appris 
la mort de Nicanor et la défaite de son armée, avait 
chargé Bacchide et Alcime de les venger. Ils suivirent 
la route qui conduit à Galgala, campèrent à Masaloth

qui est en Arbelles et prirent cette ville, après avoir tué 
un grand nombre d’hommes. On n ’est pas parvenu à 
identifier ces localités. Toujours est-il qu’au mois de 
Nisan de l’an 152 des Séleucides, c’est-à-dire en mars- 
avril 160 avant J.-C., ils approchèrent de Jérusalem. 
L’armée syrienne comprenait 22 000 fantassins et 
2000 cavaliers. Quand elle parvint à Bérée, près de 
Jérusalem, Judas avait établi son camp à Laïsa avec 
3000 hommes,Le nombre desennemis effraya les Juifs, 
la plupart s’enfuirent et il ne resta à Judas que 800 hom
mes. 11 ne perdit pas courage, malgré les instances de 
ceux qui étaient restés avec lui et qui le suppliaient 
d’éviter le combat. L’armée syrienne sortit de son camp : 
les cavaliers étaient divisés en deux corps, les frondeurs 
et les archers marchaient en tête ; Bacchide comman
dait l’aile droite. Le combat fut acharné. Judas attaqua 
le corps à la tète duquel était Bacchide, il l’écrasa et le 
poursuivit jusqu’à Azot. L’aile gquche syrienne fit alors 
un mouvement tournant et Judas fut pris entre les 
deux corps. Le combat fut très vif, un grand nombre de 
Juifs succombèrent et parmi eux Judas. Le reste s’en
fuit. Jonathas et Simon emportèrent le cadavre de leur 
frère et l’ensevelirent dans le tombeau de leurs pères à 
Modin. Tout le peuple porta le deuil du grand homme 
et de toutes parts on entendait cette exclamation dou
loureuse : « Comment est-il tombé, le héros qui sauvait 
le peuple d’Israël? » « Un grand nombre des actions 
d’éclat du glorieux Machabée n’ont pas été conservées; 
elles étaient trop nombreuses pour qu’on pût garder 
mémoire de toutes. » Ces paroles qui terminent son his
toire sont le plus bel éloge que l’écrivain sacré puisse faire 
de ce grand homme. I Mach., ix, 1-22; Josèphe, Ant. 
jud ., XII, xi, 1-2. Sa vaillance et son génie apparais
sent encore mieux quand on voit comment, après sa 
mort, le parti des renégats releva la tête. Les Juifs fidè
les étaient sans chefs; les amis de Judas furent livrés 
à Bacchide qui fut maître absolu du pays. II y eut dans 
Israël une tribulation telle qu’on n’en avait pas vu de
puis le jour où il n’avait plus paru de prophète dans 
Israël. I Mach., ix, 23-27.

B ib l io g r a p h ie .  — E. Schiirer, Geschichte des Jüdi- 
schen Voikes im  Zeitalter Jesu-Crisli, 2e édit., t. i, 
in-8», Leipzig, 1890, p. 157-173; Cl. Regnier Conder, Judas 
Maccabœus and the Jewish war o f indépendance, i n-tfi. 
Londres, 1894; H. Weiss, Judas Makkabàus, E in  Le- 
benbild ans den letzten grossen Tagen des 1 sraélitischen 
Volkes, in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1897; B. Niese, 
K yilik der beiden Makkabcierbücher, in-8», Berlin, 1900.

E. B e u r l i e r .
4 .  j u d a s  (grec : ’louSaç), fils de Calphi, général juif 

qui fut un des chefs de l’armée de Jonathas Machabée.
I Mach., xi, 70. II échappa avec Matbathias, fils d’Absa
lom, à une embuscade qui avait été tendue aux troupes 
juives dans les environs du lac de Génésareth. Voir 
G é n é s a r  1, col. 173.

5. J U D A S  (grec : ’loûSaç), fils de Simon Machabée, 
frère de Jean Ilyrcan et de Mathathias, et neveu de Judas 
Machabée. I Mach., xvi 2, 14. Simon, devenu vieux, le 
chargea, avec Jean, de combattre contre Cendébée, qui 
commandait l’armée syrienne du littoral. Il confia aux 
deux frères une armée de 20 000 fantassins et un corps 
de cavalerie. Les deux jeunes gens passèrent la nuit à 
Modin près de Gédor ou Cédron. Cendébée fut mis en 
déroute,mais Judas fut blessé dans le combat. I Mach., 
xvi, 3-9; Josèphe, A nt. jud., XIII, vu, 3. L’an 167 de l’ère 
des Séleucides, au mois de Sabatli, c’est-à-dire en jan
vier ou février 135 avant J.-C., Judas se rendit à Jéricho 
avec son père et Mathathias. Ptolémée, fils d’Abobus, 
gouverneur de la plaine de Jéricho, les reçut perfide
ment dans une petite forteresse appelée Doch, où il avait 
caché des soldats. II leur donna un grand festin et 
lorsque Simon et ses fils furent enivrés, il se leva, s’em
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para de leurs armes et les fît égorger. I Mach., XVI, 11-17 ; 
Josèphe, A nt. jud ., XIII, v u ,  4. Voir J e a n  H y r c a n ,  t. ii, 
col. 1154; C e n d é b é e , t. i i  col. 406; D o c h , t. ii ,  col. 1454.

E. B e u r l i e r .
6 .  J U D A S  (grec : ’lougaç), personnage dont le nom 

figure en tête de la lettre adressée par les Juifs de Jéru- 
salemàAristobule(voir 1.1, col. 964) et aux Juifs d’Égypte. 
II Mach., i, 10. D’après les uns, ce Judas était un Essénien 
dont parle Josèphe, A nt. jud ., XIII, xi, 2; Bell, jud ., I, 
m , 5, et qui fut célèbre par le don de prophétie. D’après 
d’autres, c’est un Judas inconnu qui n’est mentionné que 
dans ce passage. D’après d’autres, enfin, c’est le même 
que Judas Machabée, mais cette dernière identification 
n’est pas sans grandes difficultés. Voir Vigouroux, Les 
Livres Saints et la critique rationaliste, 5e édit., t. v, 
p. 657-659. La première opinion est la plus probable.

7 .  J U D A S  IS C A R IO T E  (grec : ’loûSa; o ’Isxapiwx7)ç, 
ou simplementsans article, ’loéSaç ’laxapuo-r-qç; Vulgate : 
Judas Iscariotes, Matth., x, 4 ; Marc., m , 19; Luc., vi, 
16; Joa., vi, 72; x iii ,  2, 26, etc.), un des douze Apôtres 
qui trahit son Maitre. Sur son surnom d’Iscariote, voir 
I s c a r i o t e ,  col. 987, et C a r i o t h  1, t. n, col. 282.

1° Judas dans le collège apostolique. — Nous ne 
savons de la vie de Judas que ce que nous en appren
nent les Évangiles. Saint Jean nous apprend, vi, 72 ;

311. _  Le baiser de Judas. Sarcophage chrétien de la  crypte 
de Saint-Maximin (Var). D 'après une photographie. Voir Fail- 
lon, M onuments inédits su r  l’apostolat de sainte Marie 
Madeleine en Provence, 2 in-4", Paris, 1848, t. i, p. 463.

x i i i ,  2, 26, qu’il était fils de Simon, également de 
Carioth (’laxapiwxou). Il fut choisi par Notre-Seigneur 
pour être du nombre de ses Apôtres. Dans les trois listes 
des Douze, Matth., x, 2-4; Marc., m, 16-19 ; Lue., vi, 14- 
16, il est toujours nommé le dernier, et les évangélistes 
n ’oublient jamais d’ajouter à son nom la note infamante 
de son crime : « celui qui le (Jésus) trahit. » La clé
mence de Jésus à son égard ne connut pas de bornes ; 
il en fit non seulement un disciple, mais aussi son éco
nome, bien qu’il connût dès le commencement, Joa., 
vu, 65, qu’il devait le trahir. Jésus avait recommandé 
aux Douze de ne posséder ni or, ni argent, Matth., x, 9, 
10; Marc., vi, 8 ; Luc., x, 4 ; il vivait des offrandes que 
lui faisaient les saintes femmes. Luc., x, 3. Les Apôtres 
durent mener pendant quelque temps ce genre de vie; 
dans leurs courses apostoliques, ils recevaient des 
dons et des offrandes pour les distribuer aux pauvres. 
Le moment arriva où il devint nécessaire de charger 
un membre du collège apostolique d’être l’économe 
de la petite communauté : cet office fut confié à Judas,

Joa., xn, 6b ; xm, 29a, et en l’exerçant, son cœur com
mença à se détacher de l’affection de son Maître pour 
s’attacher à l’argent dont il avait la garde. Jésus avait 
déjà dévoilé sa perversion en le comparant au diable. 
Joa.,yi, 71. Son avarice se manifesta à Béthanie, Matth., 
xxvi, 6-13; Mare., xiv, 3-9; Luc., vu, 37-38; Joa., xi, 2; 
xii, 3-6, lorsque, dans la maison de Simon le lépreux, 
une femme, Marie, sœur de Marthe et de Lazare, Luc., 
x, 39, ayant un vase d’albâtre plein d’un parfum pré
cieux, le versa sur la tête du Sauveur pendant qu’il était 
à table. Saint Matthieu, xxvii, 8-9, et saint Marc, xiv, 
4-5, qui, selon leur habitude, résument et abrègent, 
rapportent que certains d’entre les disciples dirent qu’il 
eût mieux valu vendre ce parfum et en distribuer le 
prix aux pauvres ; mais saint Jean, xn, 4-6, spécifie et met 
cette réflexion dans la bouche de Judas et ajoute que le 
motif qui le porta à parler ainsi, ce n’était pas l’amour 
des pauvres, mais la cupidité, parce qu’il était voleur, 
avait la bourse et portait l’argent.

2° Trahison de Judas. — Jésus, étant encore dans la 
maison de Simon le lépreux, avait manifesté l’intention 
de célébrer la Pâque. Déjà les sanhédrites et les prêtres 
conspiraient contre lui et cherchaient à le perdre. Judas 
se rendit chez les princes des prêtres et leur demanda 
ce qu’ils lui donneraient s’il leur livrait Jésus. Les 
princes des prêtres lui assurèrent trente pièces ou sicles 
d’argent (environ 85 francs). Matth., xxvi, 14-15 ; Marc., 
xiv, 10-11“; Luc., xxn, 3-5. C’était le prix d’un esclave. 
Exod., xxi, 32. Le honteux marché fut conclu; à par
tir de ce moment Judas ne cherchait que l’occasion 
opportune d’accomplir son forfait. Matth., xxvi, 16; 
Alarc., xiv, U b; Luc., xxn, 6. — L’occasion ne tarda pas 
à se présenter. Le premier jour des Azymes, Matth., 
xxvi, 17-19; Marc., xiv, 12-16; Luc., xxii, 7-13, Jésus 
célébra le soir la dernière cène avec ses Apôtres, et, 
pendant qu’ils mangeaient, leur annonça qu’un d’entre 
eux le trahirait. Les disciples attristés demandèrent : 
« Est-ce moi, Seigneur? » Jésus répondit que celui qui 
mettrait la main avec lui dans le plat le trahirait ; Matth., 
xxvi, 20-23; Marc., xiv, 17-20; Luc., xxn, 21-23, et il 
ajouta : « Malheur à l’homme par qui le Fils de l’homme 
sera livré ! il eût mieux valu pour lui qu’il ne fût ja
mais né. » Matlh., xxvi, 24; Marc., xiv, 21b; Luc., 
x x i i , 22b. Judas osa demander si ce serait lui qui le tra
hirait et Jésus lui répondit: « Tu Tas dit. » Matth., xxvi,
25. Cette demande et cette réponse ne durent pas pro
bablement être entendues des Apôtres. Saint Jean, xm, 
1-30, donne sur cette scène des détails complémentaires 
qui ne se trouvent pas dans les autres évangélistes. 
Après le lavement des pieds, Jésus annonça, en citant 
le Ps. X L , 10, la trahison de l’un d’entre eux. Les Apôtres 
se regardèrent étonnés, se demandant de qui il voulait 
parler. Jean reposait sur le côté du Sauveur; Pierre, se 
penchant vers le disciple bien-aimé, lui demanda à qui 
le maître faisait allusion. Jean à son tour interrogea 
Jésus qui lui répondit : « C’est celui à qui je donnerai 
un morceau de pain trempé. » Et ayant trempé un mor
ceau de pain, il le donna à Judas. Lorsque celui-ci eut 
reçu le morceau de pain, Satan s’empara de lui. Jésus lui 
dit : « Ce que tu fais, fais-le vite. » Personne ne comprit 
le sens de ces paroles; Judas ayant la garde de l’argent, 
les uns pensèrent que Jésus lui avait ordonné d’acheter 
ce qui était nécessaire à la célébration de la fête, ou de 
donner quelque chose aux pauvres. Le traître sortit aus
sitôt; il était déjà nuit. Judas avait-il participé à la cène 
ou avait-il quitté le cénacle avant la communion eucha
ristique? La plupart des Pères et des commentateurs 
du moyen âge ont cru qu’il avait fait une communion 
sacrilège; la majorité des exègétes modernes soutiennent 
l’opinion contraire. Voir Cl. A. Fillion, Judas assistait- 
il à l’institution de la sainte Eucharistie, dans ses Essais 
d’exégèse, in-12, Paris et Lyon, 1884, p. 311-326.

Après la célébration de la Cène, Jésus et les Apôtres



1805 JUDAS I SCARI OTE — JUDE 1806

sortirent du cénacle où ils étaient réunis et se rendirent 
vers la montagne des Oliviers, Matth., xxvi, 26-30, au jar
din de Gethsémani. Après avoir prié à trois reprises diffé
rentes, Jésus s’approcha de ses Apôtres et leur dit : « Levez- 
vous, allons, car celui qui doit me livrer s’approche. » 
Matth., xxvi, 39-46; Marc., xiv, 35-42. Saint Jean observe, 
xvm, 2, que Judas connaissait l’endroit, parce que Jésus 
s’y rendait fréquemment avec ses disciples. — Le Sam 
veur parlait encore avec ses disciples, lorsque Judas ar
riva suivi d’une troupe envoyée par les princes des prê
tres et les anciens, et armée de glaives et de bâtons. 
Matth.,xxvi, 47 ; Marc.,xiv, 43; Luc. ,xxii, 47 ; Joa., xvm,
3. Judas avait dit à ses sicaires : « Celui que je baiserai, 
c’est lui-même [Jésus], saisissez-le. » Et aussitôt il s’ap
procha de Jésus et lui dit : « Salut, maître. » Et il le 
baisa. Jésus lui dit : « Ami, qu’es-tu venu faire? » Alors 
les sicaires s’avancèrent et saisirent Jésus. Matth., xxvi, 
48-50; Marc., xiv, 44-46; Luc., xm, 48; Joa., xvm, 4-8. 
Judas avait consommé son crime.

3° Repentir et m ort de Judas. — Lorsque Jésus eut 
été condamné, Judas, saisi de remords, mais désespéré, 
rapporta les trente pièces d’argent aux princes des 
prêtres et aux anciens, en disant : « J’ai péché en 
livrant le sang innocent. » Mais eux répondirent : 
« Que nous importe? C’est à toi de voir. » A ces paroles 
il jeta les pièces d’argent dans le Temple, s’éloigna et 
alla se pendre. Matth., x x v ii ,  3 -5  ; Act., i, 18. Les princes 
des prêtres, ayant pris les pièces d’argent, dirent : 
« Il n’est pas permis de les mettre dans le trésor, car 
c’est le prix du sang. » Ayant tenu conseil, ils en ache
tèrent le champ d’un potier pour la sépulture des 
étrangers; ce champ fut appelé Haceldama (voir 
H a c e ld a m a , col. 386), c’est-à-dire le champ du sang. 
Matth., x x v ii ,  6-8; Act., i, 19. Ainsi finit «le fils de la 
perdition ». Joa., x v ii, 12.

4» Bibliographie. — Saint Irénée, Adv. hær., i, 31, 
t. vu, col. 704 ; Pseudo-Tertullien, De præscript., 47, 
t. n ,  co l. 65; Eusèbe, H . E ., n ,  1, t. x x , col. 133; i i i ,  
39, col. 297-300; v, 16, col. 466; Tillemont, Mémoires, 
in-4°, Bru'xelles, 1732, p. 14-16, 191 (note x x ix ) ;  Sepp, 
Vie de N .-S . Jésus-Christ, trad. franç. de Ch. Sainte- 
Foi, in-12, Paris 1861, t. n, p. 367-369, 385-388; Le 
Camus, Fie de N .-S . Jésus-Christ, 3 in-12, Paris (sans 
date), t. i, p. 426-429; t. ni, p. 33, 151, 186, 271, 369; 
Bidon, Jésus-Christ, 2 in-8°, Paris, 1891, t. n, p. 256-299.

V . E r m o n i .
8 .  J U D A S ,  frère de Jacques. Voir J u d e  1, col. 1806.

9 .  j u d a s  b a r s a b a s . voir J u d e  2, col. 1807.

1 0 .  j u d a s  (grec: ’louêaç); frère, c’est-à-dire parent 
de Notre-Seigneur. Marc., vi, 3. C’est le même que 
l’apôtre saint Jude, frère de Jacques le Mineur, et l’un 
des douze Apôtres, Luc., vi, 16; Act., i, 13, l’auteur d’une 
des Épîtres catholiques, quoique certains exégètes 
veuillent en faire un personnage différent. Voir J u d e  1, 
col. 1806.

1 1 . J U D A S  LE GALI LÉEN (grec : ’loüôaç ô FaXiÉato; ; 
Vulgate : Judas Galüæus), fauteur d’une révolte popu
laire à l’époque du recensement sous Cyrinus. Act., v, 37. 
Josèphe l’appelle une fois le Gaulonite, A nt. jud .,
XVIII, i, 1, parce qu’il était de Gamala, dans la Gaulo-
nitide, à l’est de la Galilée, mais il l’appelle partout
ailleurs « le Galiléen », A nt. jud ., XVIII, i, 6; XX, v, 2;
Bell, jud ., II, vm, 1; x v ii , 8, 9; VII, vm, 1, comme le 
fait Gamaliel dans les Actes. Gamala était peut-être regar
dée comme appartenant à la Galilée, ou bien Judas reçut 
ce surnom, qui le distinguait des antres Judas ses contem
porains, parce que la sédition qu’il fomenta éclata en 
Galilée. Quoi qu’il en soit, le mouvement qu’il excita 
paraît avoir été assez considérable. Il périt lui-même 
dans la lutte et ses adhérents furent dispersés, Act., v,

37, mais il se survécut dans la secte des Zélotes dont 
Josèphe lui attribue la fondation. Cette secte fut la plus 
fanatique et la plus violente de toutes celles qui parurent 
parmi les Juifs, et ses excès, sous le gouvernement de 
Gessius Florus (64-66) hâtèrent la guerre avec les Romains. 
Les fils de Judas se distinguèrent en particulier par leur 
haine contre les Romains. Deux d’entre eux, Jacques et 
Jean, excitèrent une nouvelle sédition sous le procura
teur Tibère Alexandre, vers l’an 47 ; ils furent pris et 
mis en croix. Josèphe, A nt. jud ., XX, v, 2. — Une 
vingtaine d’années plus tard, en 66, leur plus jeune 

| frère, Manahem, se mit à la tête d’une autre révolte.
I Avec les sicaires qui se joignirent à lui, il pilla l’arse

nal d’Hérode à Masada, près d’Engaddi,et marcha contre 
Jérusalem, s’en empara et y commit toute sorte d’excès. 
Les partisans du grand-prêtre Éléazar se saisirent enfin 
de sa personne pendant qu’il se rendait au Temple et te 
mirent à mort (66). Josèphe, Bell, jud ., II, xvn, 8-9 ; 
Vita, 5. Un autre membre de la même famille, Éléazar 
défendit la forteresse de Masada après la prise de Jéru
salem par Titus et décida ses compagnons à se tuer avec 
leurs femmes et leurs enfants plutôt que d’accepter le 
joug des Romains. Josèphe a longuement raconté ce 
terrible épisode de la guerre. Bell, jud., II, x v ii ,  9; VII, 
vill-ix. — Voir Origène, ln  Matth., tom. xvn, 25, t. xm, 
col. 1552; Hom. in  Luc., xxv, t. x ii i ,  col. 1866; E. 
Schürer, Geschichte des 
Jùdischen Volkenim Zeil
alter Jesu Christi, 2» édit.,
1.1, 1890, p. 406, 446.

F .  V i g o u r o u x .
1 2 .  j u d a s  (grec 

ToüSaç), hôte de saint 
Paul à Damas, à l’époque 
de la conversion de l’Apô
tre. Sa maison était si
tuée dans « la rue droite » 
de cette ville. Act., ix, 11.
C’est dans cette maison 
qu’Ananie, sur l’ordre du 
Seigneur alla baptiser le 
nouveau converti. Voir 
A n a n ie  7, t. i, col. 541.

JU D E nom d’un apôtre 
et d’un disciple du Sau
veur,Voir J u d a s ,  col.1789- 
1790.

1 .  j u d e  (grec: ’loôSaç),
Matth., xm, 55 ; Marc., vi,
3, un des douze Apôtres 
(fig. 312). C’est le même 
personnage que Jude,
[frère] de Jacques [le 
Mineur], ToûSaç ’laxw- 
ëou, dont il est question,
Luc., vi, 16; Act., i, 13; 
car Matth., xm, 55, et 312. —
Marc., vi, 3, en disant que 
Jacques, Joseph, Simon et 
Jude étaient « frères », 
c’est-à-dire cousins du 
Seigneur, nous laissent 
clairement entendre que 
ces quatre personnages 
étaient frères selon la 
chair. Voir A lp h é e ,  t. i, 
col. 418 ; F r è r e s ,  i i i ,  t. n, 
col. 24013-2404. Jude est 
aussi appelé, Matth., x, 3; Marc., m ,  18, Lebbée ou Thad- 
dée «le courageux » (Asëëaïoç à £7ciy.Xr]0£'iç ©aSSatoç), ce 
qui fait dire à saint Jérôme, ln  M atth., x, 4, t. xxvi, 
col. 61, qu’il devait être trinomius, « à triple nom. »

D’après les Acta sanctorum , 
m aii 1 .1. Planches des Éphé- 
m érides moscovites, n. 19, 
p. x x x i. Les caractéristiques 
de cet apôtre sont mal déter
minées. Voir Grimouard de 
Saint-Laurent, Guide de l’A r t  
chrétien, t. v , 1874, p. 230- 
231 ; P . Durand, M anuel d’ico
nographie chrétienne, in-80, 
Paris, 1845, p. 306.
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On ne sait presque rien de la vie de cet apôtre. Dans 
l’Évangile il ne paraît qu’une fois pour adresser une 
question au Sauveur. Joa., xiv. 22. Saint Jean le dé
signe sous le nom de « Judas non l’Iscariote ». Il est 
l’auteur d’une des Épitres catholiques. Voir J u d e  ( É p i t r e  

d e ) .  Comme son Épitre combat les mêmes hérétiques 
que la seconde lettre de saint Pierre, il y a lieu de 
penser qu’après l’Ascension il évangélisa les contrées 
adjacentes à celles où avait prêché le prince des Apôtres. 
Ce qu’il y a de certain, c’est qu’il n’était plus en vie à 
l’époque de la persécution de Domitien ; car Eusèbe,
H. E ., i i i , 19, suivant une vieille tradition (itaJcuoç 
xaié/st Xôyoç), et Hégésippe, ibid., m, 20, t. xx, col. 252, 
253, nous apprennent que cette persécution mit à 
l’épreuve les descendants de Jude. Cf. aussi m , 32, 
col. 284. Les auteurs ont enregistré diverses traditions 
sur la vie et les travaux de Jude : d’après Nicéphore 
Calliste, H. E ., n, 40, t. l x x i i i ,  col. 693, il aurait d’abord 
évangélisé la Judée, la Galilée, la Samarie et l’Idumée, 
et ensuite l’Arabie, la Syrie, la Mésopotamie et la Perse ; 
quelques auteurs syriens, mentionnés par J. S. Asse- 
mani, Biblioth. orient., Rome, 1719-1728, t. i, p. 318; 
t. i i i ,  part, i, p. 299, 302, affirment que l’apôtre Thaddée 
prêcha l’Évangile à Édesse ; mais cette tradition, déjà 
consignée dans saint Jérôme, ln  Matth., x, 4, t. xxvi, 
col. 61, dérive, par le changement d 'Addaï en Thaddée, 
de la Doctrine d ’A ddaï ; voir A b g a r ,  t. i, col. 37-41, et 
A d d a ï, t. i, col. 214 ; c’est à ce document qu’Eusèbe,
H. E ., i, 13; n, 1, t. xx, col. 120-129, 133-140, a em
prunté sa relation. Ces traditions sont communément 
rejetées. Cf. Tillemont, Mémoires, Bruxelles, 1732, t. i, 
p. 279. D’après le bréviaire romain, au 28 octobre, il 
évangélisa la Mésopotamie et la Perse et mourut martyr. 
Les descendants de saint Jude furent recherchés sous 
Domitien, comme appartenant à la famille du Christ, 
mais on les laissa en paix. Eusèbe, H. E ., m , 17-20, t. xx, 
col. 249-256. D’après un fragment d’Hégésippe, conservé 
dans Philippe Sidète, l’un des descendants de l’apôtre 
Jude s’appelait Zocer (Zwxrjp) et un autre Jacques 
(’làxwêoç). C. de Boor, Neue Fragmente des Papias, 
Hegesippus, dans les Texte und Untersuchungen, t. v, 
Heft2, -1888, p. 169. V. E r m o n i .

2 .  J UD E  B A R S A B A S  (grec : ’IoôSocç ô s7ctxaXo‘j|i.evoç 
Bapaaêâç), un des premiers chrétiens de Jérusalem. 
Act., xv, 22. Il était probablement prêtre, c’est ce que 
semble indiquer le titre d’JiYoOp.svoç qui lui est donné. 
Il fut chargé, avec Silas, d’accompagner Paul et Barnabé 
à Antioche pour porter aux chrétiens de cette ville 
une lettre des Apôtres contenant les décisions du con
cile de Jérusalem. Jude et Silas étaient « prophètes », 
f .  32, et par leurs paroles, ils confirmèrent les fidèles 
dans la foi. Leur mission remplie, Jude retourna à 
Jérusalem, tandis que Silas, d’après la Vulgate et d’au
tres manuscrits, demeura à Antioche, mais la leçon 
govoç ’louôaç Se eteose-Ot,, Judas autem  solus abiit Jéru
salem, ne se lit pas dans d’excellents manuscrits. Act., 
xv, 22-34. — On range communément Jude Barsabas 
parmi les soixante-dix disciples du Sauveur. Tillemont, 
Mémoires pour servir à l’histoire ecclésiastique, 1701, 
t. I, p. 27. Son surnom de Barsabas ou « fils de Sabas » 
a fait supposer qu'il était frère de Joseph Barsabas. Act., 
i, 23. Voir B a r s a b a s ,  t. i, col. 1470. C’est sans raison 
qu’on a essayé de le confondre avec l'apôtre saint Jude, 
car le langage de l’auteur sacré montre que Jude Bar
sabas n ’avait pas le rang d’apôtre.

3 .  J U D E  ( ÉPI TR E DE S AI NT) .  — t. A U T E U R . — L’au- 
teur se désigne lui-même sous le nom de Jude, frère de 
Jacques, et la plupart des commentateurs, depuis Origène 
et saint Jérôme, sont d’accord à reconnaître dans ce 
Jude l’un des douze Apôtres. Voir J u d e  1. Cf. les témoi
gnages d’Origène et de saint Jérôme, dans P. G., t. xm,

col. 1520, note 57. Voir aussi Adumbrationes in Epist., 
Judæ, dans les œuvres de Clément d’Alexandrie, t. ix, 
col. 731 ; voir plus loin § VI.

II. O c c a s i o n  e t  b u t .  — L’Épître fut écrite à l’occa
sion de doctrines dangereuses répandues au milieu des 
fidèles par les faux docteurs. L’auteur caractérise en 
termes énergiques ces faux docteurs: ce sont des hommes 
dont la condamnation est depuis longtemps portée, des 
impies, qui changent la grâce de Dieu en libertinage et 
renient Notre-Seigneur Jésus-Christ, f.  4 ; ilsméprisent 
l’autorité, blasphèment la majesté, et tout ce qu’ils 
ignorent, f .  8 ; ils paraissent faire encore partie de 
l’Église, mais en réalité ce sont des membres morts, des 
arbres déracinés et desséchés, des astres errants, f .  12-13; 
des esprits inquiets, turbulents, orgueilleux, f .  16; ils 
cherchent à égarer les autres et suivent leurs inclina
tions impies, f .  18; leur immoralité est scandaleuse; ils 
obéissent aux impulsions de la chair, f .  4, 8, 10,12, 16, 
23; ils se sont séparés eux-mêmes [du reste des fidèles], 
ce sont des psychiques, ^oyixoi, qui n’ont pas l’esprit 
[de Dieu], 7tveü|j.« gr| ejumeç, f. 19. Ces dernières pa
roles, où il est question des psychiques et des pneum a
tiques, nous indiquent clairement que ces faux docteurs 
avaient à tout le moins des tendances gnostiques ; leur 
immoralité notoire nous porte à penser qu’ils apparte
naient à cetle classe d’hérétiques, connus par leur anti- 
nomisnie, dont Carpocrate sera plus tard le plus célèbre 
représentant. Cf. S. Irénée, Adv. hær., i, 25, 26, t. vu, 
col. 680-687; Clément d’Alexandrie, Strom ., n , 20; lu, 
2, 4, t. vm, col. 1048-1072,1104-1113,1129-1144. -  Le but 
de l’Épîtreest de prém unir les fidèles contre les erreurs 
et les fausses doctrines dont ils étaient menacés ; il leur 
recommande, f .  3, de rester fermemen' attachés à la foi 
qu’ils ont reçue.

III. D e s t i n a t a i r e s .  — L’Épître est adressée, f .  1, à 
ceux qui ont été appelés, qui sont sanctifiés en Dieu le 
Père et conservés pour Jésus-Christ. On peut donc con
clure qu’il s’agit de chrétiens en général, venus du 
judaïsme ; l’Épître n ’est pas adressée à une église par
ticulière, ni à un individu quelconque, et c’est pour 
cela qu’elle est à bon droit dite « catholique ». La con
clusion, f .  25, est marquée du même caractère. Voir 
C a t h o l i q u e s  ( É p i t r e s ) ,  t. n , col. 350. L’expression « nos 
bien aimés », ÿ. 3, 17, 20, pourrait faire penser à un 
cercle plus restreint; mais elle a en réalité une signifi
cation générale ; elle s’applique à tous les chrétiens que 
l’auteur aime en Jésus-Christ. Cf. Jülicher, Einleitung  
m  das Neue Testament, in-8», Fribourg-en-Brisgau, 1894, 
p. 145. Rien n’oblige pourtant à y voir une lettre « en
cyclique », dans la plus large signification du mot. Kau- 
len, Einleitung in  die heilige Schrift, 3° édit., in-8», 
Fribourg-en-B., 1893, p. 678.

IV. A n a ly s e .  — Outre la suscription, la salutation et 
une courte introduction, f .  1-4, l’Epître embrasse deux 
parties, f .  5-19, 20-23, et se termine par une doxologie, 
ÿ. 24-25. — Dans l’introduction, l’auteur commence par 
déclarer, f .  3, que sa sollicitude pastorale l’a porté à 
écrire cette lettre ; son intervention a été rendue néces
saire par la prédication des faux docteurs, f .  4. — La 
première partie, ÿ. 5-19 est plutôt descriptive. Pour 
montrer le châtiment qui menace les faux docteurs, 
l’auteur rappelle l’exemple des mauvais anges, de Sodome 
et de Gomorrhe, f.  6-7 ; à cause de leurs crimes, les sec
taires subiront le même sort; ils sont tellement cou
pables que l’archange saint Michel lui-même n ’ose pas 
prononcer leur jugement, f .  9 ; ils ont marché sur les 
traces de Caïn, de Balaam et de Coré, f .  11 ; aussi doi
vent-ils s’attendre au même châtiment, f.  13; déjà le 
patriarche Énoch avait prédit leur sort, f .  14-15; les 
Apôtres du reste avaient annoncé leurs manœuvres, 
f .  17-18. — La seconde partie, 20-23, est parénétique ; 
l’auteur exhorte les fidèles à rester fermes dans la foi, 
l’amour de Dieu et l’attente de la miséricorde de Jésus-

i
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Christ pour la vie éternelle, y. 20-21 ; qu’ils jugent avec 
miséricorde certains des faux docteurs, jl. 22; qu’ils 
sauvent les autres de la crainte en les arrachant au feu, 
mais qu’ils haïssent la tunique souillée par la chair, f .  23. 
—Enfin conclusion doxologique, f .  24-25.

V. D a t e  e t  l i e d  d e  l a  c o m p o s i t i o n . — 1° Date. — Il 
n’est pas possible de fixer d’une façon absolument pré
cise la date de cette Épître. Renan, qui la regardait 
comme un écrit anté-paulinien, suppose qu’elle fut 
écrite à Jérusalem en l’an 54. Credner, partant de ce 
fait que saint Jude était mort à l’époque 'de la persécu
tion de Domitien, et s’appuyant sur le martyre de Si
méon, évêque de Jérusalem, qui eut lieu sous Trajan, 
daté l’Épître de l’an 80; Volkmar, Mangold, Vôlter et 
Davidson la placent quelque temps après l’an 140. Cf. 
Davidson, A n Introduction to the study o f the New 
Testament, 2 in-8», Londres, 1894, t. i i , p. 342. Jüli
cher, Einleitung, p. 147, la place entre 100 et 180. Nous 
ne pouvons qu’assigner une date approximative. L’Épître 
a été écrite avant la ruine de Jérusalem (70), autrement 
l’auteur, outre les exemples cités f .  6-7, n’eût pas man
qué de mentionner cette grande catastrophe. En admet
tant que la seconde Épître de saint Pierre dépende de 
l’Épître de Jude, ce que nous regardons comme plus pro
bable, et en supposant que saint Pierre ait écrit sa lettre 
en 66, nous arrivons à cette conclusion que l’Épître de 
Jude a été écrite entre 62 et 66. La principale raison qu’on 
allègue pour abaisser la date de la composition de l’Épitre 
est tirée du t .  17 où l’auteur, prétend-on, se distingue 
des Apôtres ; on en conclut qu’il écrivait à une époque 
où tous les Apôtres étaient morts. Mais on peut répondre 
que rien n’oblige à prendre ce pluriel « par les Apôtres 
de Notre-Seigneur Jésus-Christ » dans toute son éten
due ; on peut le restreindre à quelques Apôtres ; de plus, 
l’auteur peut faire allusion à deux passages des Pasto
rales, I Tim., îv, 1; m , 1, ce qui serait suffisant pour 
employer le pluriel; enfin, saint Jude n’était qu’un 
Apôtre ; il peut donc se distinguer des onze autres._

2° Lieu de la composition. — On peut dire que l’Épître 
fut écrite en Orient; il serait difficile de préciser davan
tage. Davidson, Introduction, p. 342, pense qu’elle pour
rait avoir été écrite à Alexandrie, parce qu’elle vise, 
d ’après lui, les erreurs de Carpocrate et de son fils 
Épiphane, qui vivaient en Égypte. Mais rien ne prouve 
que l’Épître vise particulièrement les erreurs de Carpo
crate; comme nous l’avons déjà dit, ce qu’on peut 
affirmer c’est qu’elle vise des doctrines gnostiques et 
antinomistes; or ces doctrines eurent de nombreux re
présentants et de nombreuses ramifications, à com
mencer par Simon le Magicien et les nicolaïtes.

VI. A u t h e n t i c i t é .  — i. preuves de j!authenticité. 
—■_ Les critiques libéraux rejettent l’authenticité de 
l’Épître ; pour eux, elle ne saurait être l’œuvre d’un 
apôtre. Jülicher, Einleitung, p. 147, pense que l’auteur 
est un chrétien d’Égypte. Cf. Davidson, Introd., p. 335. 
L’authenticité de l’Épitre repose cependant sur des 
preuves solides: 1° Les mots de la suscription: «Jude, 
serviteur de Jésus-Christ, frère de Jacques; » comme 
le fait remarquer Kaulen, Einleitung, p. 679, ce Jude 
ne peut être que l’apôtre de ce nom ; il faut écarter 
Jude de Damas, Act., IX, U , et Jude compagnon de 
saint Paul, Act., xv, 22-32, 34, parce que le premier n ’a 
laissé aucune trace dans l’histoire, et le second est 
toujours surnommé Barsabas; on ne peut pas songer 
davantage à Jude le Galiléen, Act., v, 37, ni à Judas 
Iscariote, ni aux deux Jude de la table généalogique de 
Luc, m , 26,30, qui appartiennent à l’ancien Testament ; il 
ne reste donc que Jude l’apôtre. — 2° Les témoignages :
1. De l’Église romaine : le canon de Muratori; l’auteur 
du De consummat. m undi, parmi les œuvres d’Hip- 
polyte, n. 10, t. x, col. 913; S. Jérôme, De vir. illuslr., 
4, t. xxm , col. 613,615; ln Tit., 1,12, t. xxvi, col. 574; 
Prol. in  Epist. cathol., t. xxix, col. 825 ; 2. de

l’Église d’Afrique : Tertullien, De cultu foem., 3, t. i, 
col. 1308 ; l’auteur du De Script, canone, t. m, col. 192; —
3. de l’Église d’Alexandrie : Clément d’Alexandrie, 
Strom ., m , 2, t. vm, col. 1113; Adm nbr. in .Jud., t. ix, 
col, 731-734; Origène, InJos. hom. vu , 1, t. xii, col. 857; 
In  Matth., x, 17, t. xm , col. 877 ; cf. aussi Periàrchon, 
m, 2, t. xi, col, 303; ln  Dom., v, 1, t. xiv, col. 1016. 
Didyme, Enarrat. in  Epist. Jud., t. xxxix, col. 1811- 
1818; — 4. de l’Église d’Antioche : la lettre des évêques, 
des prêtres et des diacres de Syrie au pape Denis contre 
Paul de Samosate, paraît contenir une allusion à Jud., 
f .  3-4 ; cf. Eusèbe, H. E ., v u ,  30, t. xx, col. 712; —
5. de l’Église de Constantinople : Palladius, Dialog., 1.8, 
t. x l  v u ,  col. 63; — 6. de l’Église de Chypre : S. Ép'i- 
phane, Hær. xxv i, 11, t. x l i ,  col. 348. Cf. Arnaud, 
Recherches critiques sur l’Épître de Jude, Strasbourg, 
1851, p. 21; Rampf, Der B rie f Judà, Sulzbach, 1854, 
p. 129.

n .  o b j e c t i o n s  e t  r é p o n s e s .  — 1» Nous avons déjà 
répondu à l’objection tirée du f .  17, qui prétend que 
l’auteur de l’Épître ne peut pas être un apôtre. — 2° Là 
principale objection visant directement l’authenticité 
est tirée du contenu même de l’Épître: On dit que les 
erreurs, qui y sont combattues, sont postérieures à 
l’âge apostolique; les faux docteurs ne pourraient être 
que les gnostiques antinomistes de l’école de Carpo
crate; or cette école n’apparait qu’au IIe siècle. — Mais 
il s’agit de savoir si Carpocrate a semé les premiers 
germes de l’antinomisme, ou s’il n’a fait tout simple
ment que les développer ; rien ne prouve que la nuance 
gnostique, dont il fut le plus brillant champion, n’exis
tât pas avant lu i; or l’histoire atteste que les premiers 
germes de l’antinomisme sont antérieurs à Carpocrate. 
Aussitôt après la mort de Jacques le Mineur, à l’occasion 
du choix de son successeur Siméon, un schisme éclata à 
Jérusalem, provoqué par l’orgueil et l’ambition de Thé- 
butis ; l’hérésie de Simon le Magicien ne tarda pas à 
paraître ; or on sait que Simon le Magicien niait la divi
nité de Jésus-Christ, se donnait lui-même comme le 
Messie et enseignait l’émancipation de la chair. Cf. I Joa., 
il, 22, 23; S. Irénée, Adv. hær., i , 23, t. vu , col. 
670-673 ; Pseudo-Tertullien, De præscript., 46, t. ii, 
col. 61 ; S. Épiphane, Hær. xx i, t. x l i , col. 285-296. Les 
disciples de Ménandre et les dosithéens marchèrent sur 
les traces de Simon; S. Justin, Apol. i, 26, t. vi, col. 368;
S. Irénée, Adv. hær., i, 23, t. vu, col. 673; Origène, Cont. 
Cels., vt, 11, t. xi, col. 1305-1308 ; S. Épiphane, Hær. xm ,  
et x x i i ,  t. x l i ,  col. 237, 296, 297. Cf. Rampf, Der B rief 
Judâ, p. 45-128. Vers la même époque les nicolaïtes pro
fessaient les mêmes doctrines; S. Irénée, Adv. hær., i, 
26, t. vu, col. 687 ; S . Épiphane, Hær. xxv , t. x l i ,  col. 
320-329.

VIL C a n o n ic i té .  — i . p r e u v e s  d e  l a  c a n o n ic i t é .  — 
Dès les premiers siècles il y eut des hésitations au sujet 
de la canonicité de l’Épître de Jude. A cause des R 9 et 
14, quelques auteurs la rejetèrent. Cf. S. Jérôme, De vir. 
illustr., 4, t. xxm , col. 613,615. La Peschito ne la contient 
pas. Eusèbe la range parmi les Antilegoumena, H. E ., 
i i i , 25; vi, 13, 14, t. xx, col. 269, 548; 549; cf. aussi îr, 
23, ibid., col. 205; Didyme, Enarrat. in  Epist. Jud., 
t. xxxix, col. 1815. Aujourd’hui même elle est rangée 
parmi les deutérocanoniques. Cependant sa canonicité ne 
peut être contestée, parce qu’elle a trop d’attaches dans 
la tradition. A propos de l'authenticité, nous avons cité 
les témoignages des Pères, col. 1809. Voir C a n o n , t. îr, 
col. 170 (canon de Muratori), 176-177 (Codex Claromon- 
tanus), 179-182 (citations des Pères). Cf. aussi l’auteur 
de l’écrit Adv. Novat. hæret., 16, t. m , col. 1266.

II. o b je c t io n s  e t  r é p o n s e s .  — Les objections contre 
la canonicité sont loin d’être décisives : 1° Si l’Épître ne 
se trouve pas dans la Peschito, c’est que probablement 
elle n’était pas connue en Syrie au moment où fut faite 
la version syriaque. — 2° Les paroles du f .  6 : « quant
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aux anges qui n’ont pas conservé leur dignité, mais ont 
quitté leur séjour, » permettent de conclure qu’elles ne 
sont nullement un emprunt à un apocryphe, mais une 
simple conclusion tirée par l’auteur de Gen., VI, 1,2. — 
3° Quant au f .  9, Origène y voyait, De princ., m , 2, t. xi, 
col. 303, un emprunt à l’apocryphe, VAscension de 
Moïse ; mais il semble plus exact de dire que 9a est un 
emprunt à cet apocryphe ou à une tradition orale, et 
9b un emprunt à Zach., ni, 2; d’ailleurs un livre apo
cryphe peut contenir des choses vraies. — 4° Le ÿ. 14 
ne tire pas non plus à conséquence; en admettant que 
l’auteur cite le Livre d’Hénoch on peut dire qu’il le cite 
uniquement comme un argument ad hom inem  contre les 
hérétiques qu’il a en vue ; de plus ce livre, comme beau
coup d’autres apocryphes, contenait des traditions juives ; 
dès lors Jude a pu utiliser ces traditions, comme II Tim., 
i i i , 8; mais rien ne prouve qu’il ait puisé à cet apo
cryphe; certains auteurs pensent que Jude et l’auteur 
de VAssomption de Moïse ont puisé à une source com
mune. Cf. Rampf, Der B rie f Juda, p. 201-332; Bacuez, 
Manuel biblique, '10e édit., t. iv, p. 536-538.

VIII. R apports ce l’Épitre de J üde avec la seconde 
Épitre de P ierre. — Il existe beaucoup de ressemblances 
entre ces deux Épitres. En ce qui concerne II Pet., 
toutes les ressemblances importantes sont dans le cha
pitre ii, comme on peut le constater par le tableau ci- 
dessous :
J ude. II Pet. J ude. II Pet.

3 ..................... . i i ,2 I . 1 0 .  . ................ n , 12.
4 ..................... . i i,l-3 . 1 1 .  . . . . . . .  i i , 15.
6 ........................ n. 4. 12. . ................  n, 13.
7........................ . i i , 6. 12, 13 ........................ I I ,  17.
7 ,8 .................... i i , 10. 16. . .........................I l ,  18.
9 ......................... i i , 1 1 . 17. 18 .................i i i ,1-3.

A côté de ces rapports très clairs, 
des allusions ou des rém iniscences :

on constate aussi

1 , 2 ................ . i, 2. 24. . .................m , 14.
3 ............... . i,5,15. 25. .

Pour expliquer ces rapports on a fait deux hypothèses :
I .  H Y P O T H È S E  D E  L A  D É P E N D A N C E  D E  JÜ D E  P A R  R A P 

PO R T A  l a  i l  p é t r i . —  Les raisons de cette hypothèse 
sont : « 1° Il n’y a pas de parité entre les allusions que 
saint Pierre a pu faire dans sa première Épître à cer
tains passages de saint Paul et un emprunt si littéral et 
si étendu, qui comprendrait la plus grande partie de 
l’Épltre de saint Jude. — 2“ Saint Pierre n ’avait pas 
d’intérêt à  s’approprier la lettre de saint Jude. Saint 
Jude, au contraire, trouvait un avantage à citer saint 
P ierre : il ajoutait à sa considération et à  son autorité 
personnelle celle du prince des Apôtres et du chef de 
l’Église. — 3° L’Epître de saint Pierre paraît avoir été 
écrite la première ; elle parle au futur, elle prédit les 
hérésies qui vont paraitre, II Pet., n, 1-3 ; celle de 
saint Jude parle au passé, elle donne les faits qu’elle dé
crit pour l’accomplissement des prophéties faites par 
les Apôtres. Sans réfuter les sectaires, comme saint 
Pierre, saint Jude les attaque avec plus de force et les 
caractérise d’une manière plus précise. — 4° Le style de 
saint Jude est meilleur, plus soigné, plus soutenu. On y 
voit moins de répétitions. — 5» Saint Jude paraît com
menter saint Pierre. Au f .  10, il développe et éclaircit 
ce que saint Pierre avait laissé dans l’ombre. II Pet., il, 
14, 15. — 6° La citation du livre de VAssomption de 
Moïse, faite par saint Jude au t .  9, semble n ’avoir 
pour but que d’éclairer et de confirmer ce qu’a avancé 
saint Pierre, ii, U . L’Épître de saint Jude nous sem
blerait donc postérieure à la IIe de saint Pierre, et d’une 
date assez rapprochée de la ruine de Jérusalem. «Bacuez, 
Manuel biblique, t. iv, p. 535-536.

I I .  H Y P O T H È S E  D E  L A  D É P E N D A N C E  D E  L A  S E C O N D E  
É P I T R E  DE P I E R R E  P A R  R A P P O R T  A  JU D E .  — Elle est plus

..probable et plus communément suivie; elle s’appuie sur 
les raisons suivantes : 1° Dans l’Épître de Jude, le déve
loppement est plus détaillé et la pensée contient plus de 
particularités, tandis que dans II Pet. les idées sont plus 
condensées et d’un caractère général; cf. Judæ, 6, 7, et 
II Pet., n, 4, 6; Judæ, 9 et II Pet., n , 11 ; Judæ, 12,13 et 
Il Pet., n, 17 ; dès lors il est facile de voir que les considé
rations de Jude s’adressent à un milieu juif, tandis que 
ces mêmes considérations, exprimées dans une forme 
plus concise dans II Pet., pouvaient être utiles même à des 
ethno-chrétiens. — 2° II Pet. accuse un développement 
de la pensée, et cela provient de ce qu’elle exprime de 
nouvelles idées, qui sont en germe dans Jude, mais qui 
avaient besoin d’un autre document pour être explicite
ment formulées. Cf. II Pet., 2, 7-8 et Judæ, 20-22 ; 
II Pet., m , 2, et Judæ, 17. — Si Jude emploie le passé 
et II Pet. le futur, cela ne prouve nullement que 
II Pet. soit antérieure ; car ces futurs : £<r<mou, « ils 
seront, » vcapei<jà?ou<Ttv, « ils introduiront, » II Pet., il, 
1, l(JWiopEÛcxovTOU, «: ils marchanderont, » II, 3, iXsutrovTat, 
« ils viendront, » m , 3, sont des maximes générales qui 
embrassent tous les temps, comme le passé de Jud., 4: 
itapsuréSuo-av, « ils se sont introduits ; » d’ailleurs II Pet. 
emploie aussi le présent et quelquefois dans les mêmes 
passages: àpvoup.£voi, « reniant, » è—«yovteç, « emme
nant, » ii, 1 ; cf. aussi, II, 10, 12, 18, et le passé : <jup.Sé- 
ëv)?,:ev, « il [leur] est arrivé, » n,. 22. Cf. Rampf, B rief 
Juda , p. 129; Hundhausen, Das zweite Pontificalschrei- 
ben des Apostelfürsten Petrus, Mayence, 1878, p. 102- 
112 ; Kaulen, Einleitung, p. 662; Jülicher, Einleitung, 
p. 150, 151 ; Batiffol, Études d’histoire el de théologie 
positive, in-12, Paris, 1902, p. 293.

IX. S ty le  e t  l a n g u e .  — Le style de "Épitre est dénué 
de tout ornement et de toute recherche. Au point de 
vue de l’art littéraire il ne présente rien de particulier; 
la phrase est lourde et embarrassée, quoiqu’elle se dis
tingue par une certaine abondance d’expressions et une 
grande hardiesse, par exemple, f .  4, 7, 8, 10, 12, 
13, 16; on devine un écrivain qui a de la peine à expri
mer ses, idées, mais qui les exprime avec force et éner
gie. L’auteur n’est pas un hellène, parce que la langue 
grecque manque d’élégance et de pureté ; c’est un sémite 
qui écrit en une langue étrangère. — Quoique le lan
gage soit généralement énergique et sec, on rencontre 
pourtant certains passages touchants et pleins d’émotion : 
Judæ, ÿ. 22-23 (grec). Comme unique exemple de beauté lit
téraire, on peut citer l’admirable doxologie, ÿ. 24-25, qui 
parait être une imitation ou un écho de Rom.,xvi, 25, 27.

X. T e x t e . — 1“ L'original est grec; l’Épitre se trouve 
dans presque toutes les versions, à l’exception de la 
Peschito. — 2° Variantes du texte: la suscription: nB  
ont: tovSx, ACK : touSa siuutoXy], ; et çe iouôa tou otnoa- 
toXou ETitaTo).'/; xaQoXtxv; : — f .  i .  nAB ont : v]Ya7tï]p.svotç, 
« aimés, » au lieu de: riYia<i|iivoiç, « sanctifiés; » — 
ÿ. 3. après uwTïjpfaç, « salut, » n ajoute : Çwnç, (< v*e > >J
— ÿ. 4. AB ont: d̂cpiToc, au lieu de : xctpiv, « grâce; » — 
f. 5. ABC om ettent : upiSç, « vous, » après elSota;, « sa
chant ; » N ADC ont : mxvta, « tout, » au lieu de : toüto, 
« cela; » d’autres m anuscrits on t: vcàvtaç, « tous » [vous 
tous]; — f. 7. N ABC ont: tov Sjloiov TpÔTtov tovtoiç, au 
lieu de : tov op.otov toutoc; xponov; — f. 8. N a : xupt- 
o'TvjTaç, « pouvoirs, » au lieu de : xupiétïiTa, « pouvoir ; »
— ÿ. 12. N* C'2 construisent ce verset: outoi eîo-iv yoyyv- 
ozxl, gEU'l'lp-upai y-xzx xàç [C2 ajoute ISt'aç] è7it6u(j.taç 
aÙT«v ïtopEudgEvot, comme le verset 16 à l’exception de 
la forme anormale ge|nRMŸpoi ; — jl. 15. N a : vrSaav 
■J/éje/jv, « toute âme, » au lieu de : TtctvTaç toù; xazêeU, 
« tous les impies; » — f .  18. AC2 ont : IXevaovzai, 
« viendront, » au lieu de : so-ovt «t, « seront ; » — f .  20. 
x AB placent: è—o v/. ooo ugOvtsç êautoù; avant : -rl Uyoozôr.r  ̂:
— f .  22. AC ont : êIev^ete, «' reprenez, » au lieu de' : 
èXe e ït e ,  «  ayez pitié; »  —  y .  23. n A B  omettent: l v  

çégw, « dans la crainte; » — f .  24. A a ont: v||j.âç,
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« nous, » e t; : a ùtoùç, « eux, » au lieu de : ûgS;, «vous; »
— f .  25. ; omet : 8ià Iy]<joû Xpiercoü toü xupfou ï)(jimv, « par 
Jésus-Christ N otre-Seigneur; » x* om et: npô jtavxo; toO 
aiwvo;, « avant tout siècle. » Cf. Tischendorf, Novum  
Testamentuni græce, édit. crit. m in., Leipzig, 1877, 
p. 677-681 ; Ose. de G ebhardtJ Novum Testamenlum  
græce, 12e édit. (stéréotypée), in-8°, Leipzig, 1891, p. 285- 
287. — 3° Divergences entre le grec T ( =  textus recep- 
tus) et le latin. Il existe entre les deux textes quelques 
divergences qui m ériten t d ’être signalées, parce que 
dans ces passages le grec est plus clair : f .  5. latin : quo- 
niani Jésus populum  de terra Æ gypti salvans etc., 
« parce que Jésus sauvant le peuple de la te rre  d ’Égypte ; » 
grec : oxi 6 Kôpioç ),aov Ix yîj; Aiyvircou aw<ra; x.t.X., 
« parce que le Seigneur sauvant le peuple de la terre 
d’Égypte etc. ; » — f .  12. latin : Hi sunt in epxilis suis 
maculæ, etc., « ils sont des souillures dans leurs re
pas, etc. ; » grec : Outoî eiatv èv - r a t ;  àyaitaiç •jgmv 
amXâS eç x .t.L , «ils sont des taches dans vos agapes, etc. ; »
—  ÿ. 22. l a t i n  : E t hos quidem  arguite judicatos , « repre
nez-les q u a n d  i l s  a u r o n t  é t é  j u g é s ;  » g r e c  : x a 'i  o S ;  g àv  
&ESÏTE S t a x p tv ô g e v o t ,  « e n  l e s  j u g e a n t  ayez p itié  d e  c e r 
t a i n s  d ’e n t r e  e u x  ; » —  f .  23. l a t i n  : odientes et eam , quæ 
carnalis est, m açulatam  tunicam, « h a ï s s a n t  l a  t u n i q u e  
s o u i l l é e ,  qui est charnelle ; » g r e c  : [ k < jo ü v te ç  x o ù  xov x n o  
x r i ;  v a p / . 'o ;  È c7n /.t,)u .É rov  / r tw ' jo t ,  « h a ï s s a n t  l a  t u n i q u e  
souillée par la chair. »

XI. B ibliographie. — Pour le texte grec, voir B. 
Weiss, die katholischen Briefe, textkritische Untersu- 
chungen und Texlherstellung, dans Texte und Unler- 
suchungen, t. vm, Heft 3,1892. — Pour les commentaires, 
Didyme d’Alexandrie, In  Epist. B. Judæ, t. xxxix, col. 
1811-1818; Œcumenius, E pist. Judæ, t. exix, col. 704- 
721 ; Théophylacte, Expos, in  Epist. Judæ, t. cxxvi, 
col. 85-104; Bède, ln  Epist. Judæ, t. xcm, col. 123- 
130, _  Les principaux parmi les modernes sont R. Stier, 
Der B rie f Juda, in-8», Berlin, 1850; M. F. Rampf, Der 
B rie f Judà, in-8», Sulzbach, 1854; * Frd. Gardiner, 
Commentary on the Epistle o f St. Jude, in-12, Boston, 
1856; * J. E. C. Fronmüller, Der B rie f Judà, dans le 
Bibehverk de Lange, in-8», Bielefeld, 1859; 4e édit., 1890;
* J. T. A. Wiesinger, dans H. Olshausen, Biblischer 
Commentar, t. m , Kœnigsberg, 1862; * J. E. Hulther, 
dans H. A. W. Meyer, Das Neue Testament, t. xii, Goet- 
tingue, 1852; * Th. Schott, Der ziveite B rie f Pétri und  
der B rie f Judà, in-8», Erlangen, 1863 ; J. C. K. Hof- 
mann, Der zweite B rief Pétri und der B rie f Judà, in-8», 
Nordlingue, 1875; * G. F. Keil, Commentar über die 
Briefe des Petrus und Judas, in-8», Leipzig, 1883;
* Frd. Spitta, Der B rie f des Judas, in-8», Halle, 1885 ; 
A. F. Maunoury, Commentaire sur les Épitres catho
liques, in-8», Paris, 1888; E. Kühl, dans Weiss-Meyer, 
K om m entar über das Neue Testam., t. xii, 1887, Gœt
tingue; 6e édit., 1897; von Soden, dans le Hand-Kom- 
m entar, Fribourg-en-Brisgau, 1890; 2« édit., 1892;
* A. Vieljeux, Introduction à TÉpitre de Jude, _in-8», 
Montauban, 1894; * H. Cousin, Introduction à VÉpitre 
de Jude, in-8», Paris, 1894; * K. Burger, dans Strack- 
Zôckler, Kurzgefasster Kommentar, t. iv, in-8°, 2» édit., 
Munich, 1895 ; * G. Wandel, Der B rie f des Judas, in-8», 
Leipzig, 1898. — Voir aussi * E. Arnaud, Essai critique 
sur l’authenticité de l’Épître de Jude, in-8», Stras
bourg, 1835; Id., Des citations apocryphes de Jude, 
in-8», Strasbourg, 1849; Id., Becherches critiques sur 
l’Épitre de Jude avec commentaires, in-8», Strasbourg, 
1851; F. Brun, Introduction critique à l’É pître  de 
Jude, Strasbourg, 1842 ; * Jessien, De «ùOevria Episto- 
læ Judæ , Leipzig, 1821; *A. Ritschl, Ueber die im  
Briefe des Judas characterisirten Antinom isten, 
dans les Studien und K ritiken , 1861, p. 103-113;
* B. Weiss’, Die Petrinische Frage, Das Verhàltniss 
zum  Judasbrief, dans les Studien und K ritiken, 1866, 
p. 256-274. V. Ermoni.

JU DÉE (hébreu: Yehûdâh, I Reg., xxm, 3; II Par., 
xxxvi, 23; I Esd., i, 2 ,3 ; II Esd., 11,7; vi, 7, 18; vu, 6; 
Ps. l x x v  (hébreu, l x x v i ) ,  1; cxm (exiv), 2; Jer., xiv, 2; 
x l , U ; Joel, m ,20 ; Yehûd, 1 Esd., v, 8; vu, 14; Dan., 
v, 13; Septante: vj ’louSaia, I Reg., xxm, 3; II Par., 
xxxvi, 23; I Esd., i, 2, 3 ; v, 8 ; vu, 14; Ps. l x x v ,  1; 
cxm, 2; Jer., xiv, 2; Dan., v, 13; Joel, m , 20; ’loôSa, 
II Esd., il, 7; vi, 7, 18; vu, 6; Jer., x l , 11; dans les 
livres des Machabées et le Nouveau Testament, TouSoua), 
province méridionale de la Palestine,, une des trois qui, 
avec la Samarie et la Galilée, divisaient le pays au 
temps de Notre-Seigneur. Luc., n , 4; Joa., iv, 3, 4. Elle 
n’exista qu’après l’exil. Le mot « Judée » employé par 
les Septante et la Vulgate pour rendre l’hébreu Yehûdâh, 
dans certains livres de l’Ancien Testament, ne repré
sente donc pas la province proprement dite, mais tantôt 
la nation israélite tout entière, comme au Ps. cxm 
(hébreu, exiv), 2, tantôt le territoire de la tribu de Jüda, 
comme I Reg., xxm, 3, d’autres fois le royaume de 
Juda, comme au Ps. l x x v  (hébreu, l x x v i ) ,  1 (de même 
Tob., i, 18). Voir la carte de la tribu de J u d a .

I. G é o g r a p h i e . — 1» Lim ites. — Le territoire de la 
Judée fut, d’une manière générale, celui de l’ancien 
royaume de Juda, mais avec des limites variables et qu’il 
est, à certaines époques, extrêmement difficile de pré
ciser. Ainsi, au temps des Machabées, Hébron était aux 
mains des Iduméens, qui comptaient même parmi leurs 
forteresses frontières Bethsura (aujourd’hui Beit Sûr), 
éloignée seulement de 27 kilomètres de Jérusalem. 
I Mach., v, 65; iv, 61. D’autre part, vers le nord, les 
trois nomes d’Aphæréma ou Éphrem (aujourd’hui 
Tayibéh), de Lydda et de Ramatha appartenaient à la 
Samarie, dont ils furent détachés, au temps de Jonathas" 
Machabée, pour être réunis à la Judée. I Mach., xi, 34. 
Mais plus tard la province s’étendit. Josèphe, Bell, jud ., 
III, m, 5 , en fixe la limite septentrionale à A nuath  
Borkeos, ’AvouàO Bopxéwç représenté aujourd’hui par 
deux localités voisines, A inah  et Berqît, au sud de 
Naplouse. Ailleurs, A nt. jud ., XIV, m , 4; Bell, jud., 
I, vi, 5, il cite parmi les places du nord Corea, KopÉai, 
que les uns identifient avec Quriyut, auprès des deux 
précédentes, mais que d’autres cherchent plutôt à 
Quràua, dans la vallée du Jourdain, au nord de Qurn 
Sartabéh. Cf. G. A. Smith, The historical geography 
o f the Holy Land, Londres, 1894, p. 353. Nous savons 
par le même historien, Bell, jud ., III, m , 5, que 1 ’A kra- 
batène était une des toparchies de la Judée. Or, l’an
cienne capitale de ce district subsiste encore aujour
d’hui dans Aqrabéh, au sud-est deNaplouse. Le Talmud, 
de son côté, nous apprend qu’Antipatris (probablement 
Qala'al Râs-el-A ïn) était une ville frontière de Judée, 
à l’ouest. Gittin, 76 a ;  Sanhédrin, 94 b. La Mischnah, 
Menakhoth, ix, 7, mentionne aussi quelques villes dont 
le vin pouvait être employé par les Juifs, et qui par 
conséquent n’étaient pas dans la Samarie. Il y avait 
entre autres Beth Rima (Beit R im a) et Beth Laban 
(El-JMbbân). La limite indiquée par ces différents points 
laisse donc la ligne principale de partage des eaux à 
l’extrémité méridionale de la plaine d’E l-M aklm ah ; 
elle suit une grande vallée, l’ouadi Deir B allût, qui 
commence à Aqrabéh, et se dirige vers la plaine de 
Saron, dans laquelle elle débouche auprès de l’ancienne 
Antipatris. C’est comme un fossé naturel de délimita
tion. Josèphe, Bell, jud., III, m, 5, prétend que la 
Judée comprenait toute la côte maritime jusqu’à Ptolé
maïde (Saint-Jean-d’Acre). Il semble pourtant, d’après 
Act., xn, 19; xxi, 10, que Césarée était distincte de cette 
province. La frontière méridionale, selon l’historien 
juif, Bell, jud ., III, ni, 5, s’arrêtait à un village voisin 
des Arabes, appelé Yardas, ’lapSàç, qu’on suppose, 
mais d’une façon problématique, être Tell Arad, l’an
cienne Arad, sur la limite de Juda et de Siméon. Ce
pendant, à certaine époque, elle ne descendait pas si
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bas, puisque le nord de l’Idumée pouvait être repré
senté par une ligne partant d’Ascalon, passant par 
Beit Djibrin, puis se dirigeant vers l’est par les collines 
qui sont au-dessus d’Hébron. Voir Id u m ée , t. m , 
col. 830. Il y a donc eu de ce côté des variations qui em
pêchent toute délimitation certaine. — En largeur, la 
Judée s’étendait de la Méditerranée au Jourdain. Allait- 
elle au delà du fleuve? Quelques-uns l’ont cru. Cf. Re- 
land, Palæstina, Utrecht, 1714, 1.1, p. 32. Ils s’appuient 
sur Jos., xix, 34, où il est dit que la tribu de Nephthali 
avait ses limites « vers Juda du Jourdain au soleil 
levant », et sur Matth., xix, 1, où nous lisons que le 
Sauveur, quittant la Galilée, « vint aux confins de la 
Judée, au delà du Jourdain. » Mais le premier passage, 
difficile à expliquer littéralement, doit renfermer une 
faute, car les Septante ne font pas mention de Juda et 
donnent simplement le fleuve comme frontière, ce qui 
est plus naturel. Quant au récit évangélique, il faut l’en
tendre en ce sens que Notre-Seigneur vint en Judée en 
passant par la Pérée (au delà du Jourdain). Du reste, le 
passage parallèle de saint Marc, x, 1, coupe court à toute 
difficulté avec la conjonction y.ai : ep-/£Tatsîç xà ôpiaTÎjç 
’louSacaç xa't izépav toü ’fopSdtvou, « il vint sur les con
fins de la Judée et au delà du Jourdain. » Cependant, 
d’après Ptolémée, V, xvi, 9, quelques places, à l’est du 
fleuve, appartenaient à la Judée. En résumé, la pro
vince, dans sa plus grande étendue, comprenait le terri
toire des anciennes tribus de Juda, de Benjamin, de 
Dan, et une partie de celui d’Éphraïm.

2° Divisions. — La Judée était divisée en toparehies, 
qui devaient être les suivantes, si nous combinons les 
témoignages de Josèphe, Bell, jud ., III, m , 5, et de 
Pline, 11. N., v, 14 :

1° Jérusalem; 2° Gophna (aujourd’hui Djifnéh); 
3° Akrabatta (Aqrabéh); 4° Thamna (Tibnéh); 5° Lydda 
(Ludd); 6° Emmaüs (Am uds); 7° Bethleptepha ; 8° l’Idu- 
mée; 9° Engaddi ( A ïn  Djidi); 10» Herodium (Djébel 
Furéidis); 11° Jéricho (E r-R ihâ ). Josèphe ajoute Pella, 
on ne sait pourquoi, et il donne à Jamnia ( Yebna) et à 
Joppé (Jaffa) une certaine prééminence sur les cités 
voisines. Pline, de son côté, ajoute 1 ’Orine, 'Opeivr,, la 
partie montagneuse « où se trouvait Jérusalem ». Cf. 
Reland, Palæstina, t. i, p. 170.

Outre cette division administrative, il y avait une 
division naturelle que les écrivains rabbiniques et les 
auteurs ecclésiastiques ont mentionnée après les Livres 
Saints. Voir J u d a  (T r ib u  d e ) ,  col. 1760. La Mischnab, 
Schebiith, ix, 2, distingue trois districts : « la mon
tagne » ou « la montagne royale », har ham -mélék; 
« la plaine » ou « les basses collines », sefêldh, et le 
Darôm, « la vallée » ou « le midi ». On peut en ajouter 
un quatrième, le m idbar, ou « le désert ». Matth., i ii ,  1. 
Voir J u d a  ( D é s e r t  d e ) , col.1744. Le Darôm  ou Darômâ 
équivaut au Négéb hébreu, qui désigne la partie méri
dionale de la Palestine. Voir D a ro m , t. il, col. 1307. 
Eusèbe et saintJérôme emploient souvent ce terme. Cf. 
Onomastica sacra, Gœttingue, 1870, p. 93,116, 119, 221, 
245, 246, etc. Le Talmud, Sanhédrin, 2, distingue le 
Daroma supérieur, qui renfermait la ville de Kefar 
D ikhrin  (aujourd’hui Dhikrîn), à l’est d’Ascalon, et 
s’étendait jusqu’à Lydda, el le Daroma inférieur ou le 
Négéb proprement dit. La partie méridionale de la 
Philistie, aux environs de Gérar (Khirbet Umm Djer- 
rdr), s’appelait Gerarîqû ou région géraritique. Sche
biith, vi, 1. Au nord du Daroma supérieur, depuis Joppé 
jusqu’à Césarée, s’étendait la région de Sarona ou Saron. 
Voir S a r o n  ( P l a i n e  d e ) .  Pour la Séphélah, voir J u d a  
( T r ib u  d e )  et S é p h é la h  ( P l a i n e  d e ) . Cf. A. Neubauer, 
La géographie du Talm ud, Paris, 1868, p. 59-67.

3» Description; caractères topographiques. — La 
description complète de la Judée^serait la répétition des 
détails qui concernent chacune des tribus dont elle 
occupait le  territoire. Voir J u d a ,  col. 1 7 6 7 ; B e n ja m in  4 ,

t. i, col. 1593; D a n  2, t. i i ,  col. 1236; É p h ra ïm  2, t. ii, 
col. 1875. Un aperçu général suffira, avec l’indication de 
certains caractères particuliers, qui la distinguent des 
deux autres provinces palestiniennes. Le sol de la Judée, 
nu et rocailleux, domaine des buissons et des chardons, 
contraste étrangement avec celui de la Galilée, et, si le 
contraste est frappant aujourd’hui, il devait l’être plus 

. encore au Ier siècle de notre ère. Dans la Galilée, la 
nature était partout riche et luxuriante, la terre très 
fertile, l’eau abondante, les champs bien cultivés, le 
pays bien boisé. Dans la Judée, les montagnes domi
naient et dominent encore, abruptes, arides, incultes, 
et l’impression générale est celle de la sécheresse et de 
la désolation. S’il est un coin à l’aspect maudit dans la 
Terre Sainte, c’est bien celui que baignent à l’est les 
eaux de la mer Morte, et qui, au sud, plonge ses racines 
jusqu’au désert, n ’ayant une longue bande de verdure 
que du côté de l’ouest. Le centre est un plateau dont 
l’altitude moyenne va de 600 à 800 mètres, parsemé de 
collines, et d’où descendent de tous côtés, excepté au 
nord, des pentes plus ou moins raides et plus ou moins 
découpées. Autrefois cependant, il y avait, dans cette 
contrée, des vignes renommées, de bons pâturages. Les 
Talmuds, dans leur style exagéré, racontent qu’à Lod ou 
Lydda on enfonçait jusqu’aux genoux dans le miel des 
dattes. Talmud de Babylone, Ketuboth, 111 a.

Le trait caractéristique de la Judée, c’est qu’elle est 
un pays fermé, et c’est en cela que consiste sa force. La 
Galilée a été la grande route des nations, la Samarie 
une contrée ouverte, principalement du côté du nord, 
la Judée est comme une province isolée du reste du 
monde. Au point de vue stratégique, elle a tous les 
avantages d’une péninsule. Elle se rattache, par sa 
partie septentrionale, à la chaîne montagneuse de la 
Palestine, mais, à l’est, un immense fossé la sépare des 
plateaux de Moab; au sud, le désert l’enferme comme un 
océan de mort ; la Méditerranée et la plaine maritime 
forment la barrière occidentale. Au-dessus de cette 
triple enceinte, le massif judéen élève son amas com
pliqué de collines, de vallées et de torrents. La grande 
voie militaire et commerciale qui traverse la Séphélah, 
pour aller d’Égypte en Assyrie, passe assez loin des 
hauteurs qui la dominent à l’est pour ne pas laisser 
soupçonner la vie et les forces cachées au sein de cette 
région. La Judée n ’avait donc rien pour attirer l’atten
tion, la convoitise des conquérants. Elle ressemblait à 
ces montagnes que le voyageur aperçoit de la plaine, à 
ces îles dont il longe les bords, mais dont la nature 
intime échappe à son regard. L’accès, du reste, en était 
difficile de trois côtés. Le Jourdain même une fois 
passé, comment arriver au plateau central, au cœur du 
pays? Il fallait escalader une hauteur de 1000 à 1 200 mè
tres, par les sentiers que les torrents ont creusés. 
De Jéricho, qui est la clef du massif, du côté de l’est, 
trois routes montent vers le centre. La première, dans 
la direction du nord-ouest, va vers Machmas, Aï et. Bé
thel. C’est celle que suivirent les Israélites dès le début 
de la conquête. Jos., vu. La seconde, vers le sud-ouest, 
est la fameuse « montée d’Adommim », que les Arabes 
appellent aujourd’hui ’aqabet er-Riha, « la montée de 
Jéricho. » Elle suivait autrefois une voie antique, aux 
pavés disjoints, et qui, par intervalles, s’élevait en 
escalier; elle est devenue carrossable de nos jours.Voir 
Adommim, t. i, col. 222. C’est la route mentionnée dans 
la parabole du bon Samaritain, Luc., x, 30, celle que 
prenaient ordinairement les gens de la Pérée ou les 
pèlerins galiléens qui, pour éviter le territoire sama
ritain, venaient à Jérusalem par la vallée du Jourdain. 
Notre-Seigneur la suivit plus d’une fois. La troisième, 
plus au sud, après avoir longé le pied des montagnes, 
s’engage dans un dédale de ravins sauvages, et se 
bifurque pour aller, d’un côté vers Jérusalem, de l’autre 
vers Bethléhem. Dans le désert, les voies historiques
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sont marquées par certaines oasis, et l’on n’en ren
contre que deux sur le bord occidental du lac Asphal- 
tite. Vers le nord, est une belle source, appelée A ïn  el- 
Feschkhah, d’où part une route qui rejoint et suit assez 
longtemps le torrent de Cédron.Plus bas,se trouve En- 
gaddi, d’où l’on monte par divers sentiers vers le plateau 
supérieur, et qui servit parfois de point de ralliement 
aux bandes pillardes venant de Moab pour envahir la Pa
lestine méridionale. Au sud, Bersabée (Bir es-Sébd) et 
Khirbet el-Milh sont les deux grands carrefours par où 
passent les voies qui vont du Négéb à Hébron et aux 
pays environnants. Cette frontière offre un accès plus 
facile que celle de l’orient, mais elle est fermée par les 
chaînes et plateaux dont le Négéb est parsemé, par les 
contrées arides et nues qui la rendent inhabitable en 
beaucoup d’endroits ; en un mot, elle est défendue par 
sa pauvreté même. Enfin, du côté de l’ouest, la Judée 
a pour barrière protectrice la partie haute de la Sé- 
phélah, c’est-à-dire une région moyenne de collines qui 
s’étend entre l’arête montagneuse proprement dite et la 
plaine côtière. C’est une série de défilés qui forme un 
vrai terrain d’embuscades. Plusieurs larges vallées pé
nètrent le massif et semblent des voies naturellement 
ouvertes vers le cœur du pays, mais faciles à défendre.

La Judée est donc une forteresse, sinon imprenable, 
au moins très difficile à prendre. Une armée a-t-elle 
réussi à franchir les étroits défilés, les passes mon- 
tueuses qui conduisent au plateau supérieur, que va-t- 
elle trouver? Une ville bâtie elle-même sur une pres
qu’île de rochers, attaquable seulement par le nord. 
Enfermée dans de solides murailles, Jérusalem forcera 
l’ennemi à entreprendre un long siège, et l’étranger 
n’aura pour s’établir qu’un désert sans eau. Il est curieux 
de constater comment les plus grandes invasions de la 
Judée ne se sont faites que par des marches bien cal
culées et d’habiles précautions. Les envahisseurs ne se 
sont pas aventurés sur l’arête centrale avant d’en avoir 
bien occupé tous les abords, avant même de s’être 
rendus maîtres du reste de la Palestine. C’est ainsi que 
Vespasien commença par s’emparer de la Galilée et de 
la Samarie, puis il dépensa près d’un an à prendre, à 
fortifier Jamnia, Azot, Hadida à l’ouest, Béthel et 
Gophna au nord, Jéricho à l’est, Hébron et les autres 
forts au sud. Ce n’est qu’après avoir établi cette large 
ligne de circonvallation qu’il lança sur Jérusalem ses 
légions impatientes.

Ces montagnes, ces rochers, ce désert de Judée ont 
donc leur muette éloquence. Cette contrée si singulière 
devait produire dans l’âme de ceux qui l’habitaient des 
sentiments tout particuliers, celui de l’isolement, d’où 
le particularisme qu’on remarque chez les Juifs, celui 
d’une certaine sécurité qui n’exclut cependant ni la vigi
lance, ni la discipline, ni la valeur, caractères essentiels 
d’une nation. A côté de la force est la poésie. C’est en 
Judée surtout que se développa la vie pastorale chez les 
Hébreux; le terrain s’y prêtait. C’est parmi les pâtres de 
Juda que Dieu prit des rois et des prophètes, David, 
Amos, elc. Cf. G. A. Smith, The historical Geography o f 
the Holy Land, p. 259-320.

4» Population. — La Judée était un pays très peuplé. 
Ses villes principales sont les plus connues des diffé
rentes tribus dont elle occupait le territoire. Il nous suf
fit de rappeler les plus importantes en dehors de Jéru
salem, en y ajoutant quelques-unes mentionnées par les 
Talmuds et par Josèphe. A l’ouest, dans la plaine, Yab
néh (aujourd’hui Yebna), l’ancienne Jebnéel ou Jamnia, 
célèbre par son école rabbinique; Lod ou Lydda, qui, 
d’après un passage talmudique, aurait été le siège d’un 
tribunal ayant droit de prononcer la peine capitale; 
Yafo ou Joppé; Antipatris (Qala'at Bas-el-'Aïn  ou Medj- 
del Yaba), bâtie par Hérode le Grand sur l’emplacement 
de Caphar Saba, suivant Josèphe, A nt. jud ., XIII, xv, 
1, mais, selon les Talmuds, distincte de cette localité,

qui porte encore aujourd’hui le nom de K efr Saba. — Au 
nord-ouest et au sud-ouest de Jérusalem : Modin (El- 
Midiyéh), la ville des Machabées, I Mach., n , 1, 15; Em- 
maüs-Nicopolis (Am uâs), I Mach., m , 40, 57, la même 
que l’Emmaüs évangélique, Luc., xxiv, 13, selon plusieurs 
palestinologues, distincte de celle-ci, suivant d’autres, 
qui la cherchent à El-Qubéibéh ; Beth Gubrin ou Éleu- 
théropolis (Beit Djibrin), située dans une contrée fer
tile, selon le Midrasch, Bereschith rabba, ch. 6. Au sud 
et au sud-est de la même ville : Bethléhem, Hébron, 
Masada (Sebbéh), bâtie par Jonathas Machabée, rendue 
imprenable par Hérode le Grand et devenue le tombeau 
de l’indépendance juive (Josèphe, Bell, jud ., VII, v i i i , 

3; ix, 1); Engaddi ('Aïn Djidi), renommée pour ses 
vignes, ses palmiers et le baume qu’on y recueillait 
(Talmud de Babylone, Sabbath, 26 a). — A l’est, Jéricho. 
— Au nord, Béthoron (Beit 'Ur), souvent mentionnée 
dans les Talmuds comme ville natale de docteurs; 
Éphrem (Et-Tayibéh ), où Notre-Seigneur se retira 
quelque temps avant sa passion, Joa., xi, 54; Gophna 
(Djifnéh), ville très populeuse, selon les Talmuds; ‘Akra- 
bah (Aqrabéh), capitale de la toparchie de même nom. 
Cf. A. Neubauer, La géographie du Talmud, p. 67- 
163.

II. H i s t o i r e .  — La plupart des Hébreux qui revinrent 
de la captivité étaient de la tribu de Juda et occupèrent 
le territoire de l’ancien royaume de Juda. De là,le  nom 
de Judée donné à ce nouveau district et celui de Juifs 
donné à ses nouveaux habitants. Sous les Perses, le 
pays formait une province (medînàh) appartenant à la 
cinquième satrapie de l ’empire (Hérodote, m , 91) et ad
ministrée par un gouverneur (péftdh), qui était généra
lement un Juif assisté d’un conseil des anciens, résidant 
à Jérusalem. Agg., i, 1, 14; i i ,  3, 22; II Esd., v, 14,18; 
Xii, 26. Après la prise de Tyr et de Gaza, il passa sans 
secousse violente sous la domination d’Alexandre. Après 
avoir été au pouvoir des Plolémées et des Séleucides, il 
recouvra son indépendance sous les Machabées, puis 
devint tributaire des Romains. L’an 37 avant J.-C., Hé
rode le Grand, déjà proclamé roi des Juifs par un décret 
du Sénat romain, monta sur le trône de Jérusalem, et 
c’est sous son règne que naquit le Sauveur. Matth., n, 
J ; Luc., i, 5. Il eut pour successeur son fils Archélaüs, 
Matth., Il, 22, qui, après avoir perdu son titre de roi, 
pour ne conserver que celui d’ethnarque, fut déposé au 
bout de dix ans. Le territoire fut alors rattaché à la pro
vince de Syrie, puis il fut administré par des procura
teurs. C’est sous le gouvernement d’un de ces derniers, 
Ponce-Pilate, que se passèrent les grands faits évangé
liques, la prédication de saint Jean-Baptiste, Luc., m , 1, la 
vie publique, la passion, la mort et la résurrection du 
divin Rédempteur. Matth., x x v ii ,  2. En 41, la Judée fut 
mise par Claude entre les mains d’un petit-fils d’Hé
rode le Grand, Agrippa Ier, puis elle fut de nouveau 
confiée à des procurateurs, dont deux sont connus dans 
l’Écriture, Félix (52-60), Act., xxm, 24, 26, et Porcius 
Festus. (60-62). Act., xxiv, 27. Le dernier procurateur 
romain fut Gessius Florus (64-66). Enfin la Judée tomba 
avec Jérusalem (70), et fut représentée sur un grand nom
bre de monnaies sous les traits d’une femme assise sous 
un palmier et pleurant, avec la légende J u d æ a  c a p t a .  
Voir fig. 263, col. 1394. Cf. F. W. Madden, History of 
Jewish cornage, Londres, 1864, p. 183-196. Ce simple 
résumé suffit, l’histoire de la Judée se confondant avec 
celle de Jérusalem et des Juifs. Voir J é r u s a l e m ,  
col. 1384-1395. La gloire de cette province est de garder le 
berceau et le tombeau de Notre-Seigneur. — Pour le carac
tère des habitants, par opposition à celui des Galiléens, 
voir G a l i l é e n ,  col. 95. Pour le reste, voir P a l e s t i n e .

III. B ib l io g r a p h ie .  — Reland, Palæslina, Utrecht, 
1714, t. i, p. 31-37,176-179, 185-193; A. P. Stanley, Sinai 
and Palestine, Londres, 1866, p. 159-166, 199-223; 
A. Neubauer, La géographie du Talm ud, Paris, 1868,
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p. 59-163; V. Guérin, Judée, 3 in-8°, Paris, 1868-1869; Sur
vey o f W estern Palestine, Memoirs, Londres, 1881-1883, 
t. i i i ; Conder, Tent Work in  Palestine, Londres, 1889, 
p. 139-159,199-213, 236-288; G. A. Smith, The historical 
geography of the Holy Land, Londres, 1894, p. 201- 
320; F. Buhl, Géographie des alten Palàstina, Fribourg- 
en-Brisgau et Leipzig, 1896, p. 81-82,131-199.

A. L e g e n d r e .
JU D É O -C H R ÉT IE N S . Les judéo-chrétiens, comme 

leur nom l’indique, étaient des chrétiens de sang juif, 
par opposition aux païens convertis; ou, dans un sens 
plus restreint, des chrétiens originaires de Palestine et 
parlant hébreu, par opposition aux Juifs hellénistes. 
Les judéo-chrétiens étaient généralement attachés à la 
Loi de Moïse, mais sans la considérer comme nécessaire 
au salut et sans vouloir à tout prix l’imposer aux autres : 
c’est par là qu’ils se distinguaient des judaïsants. Une des 
plus funestes erreurs de l’école de Tubingue a été de 
confondre pratiquement les judaïsants avec les judéo- 
chrétiens. La confusion persiste encore dans le langage 
et rend à peu près inintelligibles certains ouvrages pu
bliés par les protestants de nos jours.

I .  L e s  j u d é o - c h r é t i e n s  d a n s  l ’É g l i s e  p r i m i t i v e . —  
1° Eglises palestiniennes. — Les judéo-chrétiens y do
minaient de beaucoup, presque à l’exclusion des autres. 
A Jérusalem, par exemple, nous ne trouvons aucune men
tion de gentils convertis directement du paganisme. Il y 
avait seulement un nombre considérable de Juifs hellé
nistes, qui nécessitèrent de bonne heure la création de 
sept diacres spécialement chargés d’eux. La présence 
d’anciens prosélytes de la justice qui, ayant reçu la cir
concision, ne se distinguaient en rien des vrais Juifs, y 
est aussi très vraisemblable. Quand, peu d’années après 
l ’Ascension, à la suite de la persécution qui se déchaîna 
lors du martyre d’Étienne, tous les fidèles, à l’exception 
des Apôtres, se dispersèrent dans les villes de Judée et 
de Samarie, les fugitifs semèrent partout l’Évangile, 
mais en s’adressant seulement aux Juifs et aux prosé
lytes. Act., vm, 1-40. Les scrupules de Pierre et l’éton- 
nement des disciples à la conversion du centenier Cor
neille montrent qu’on était en présence d’un fait extra
ordinaire, d’un cas de conscience tout nouveau. A partir 
de ce jour, les choses changent en principe : néanmoins 
les gentils convertis ne formèrent longtemps qu’une très 
faible minorité dans les églises de Palestine. La pre
mière prédication adressée aux païens en masse eut lieu 
à Antioche. Act., xi, 20.

2° Églises fondées par saint Paul. — Ici la proportion 
est renversée. Ces églises sont presque toutes mixtes, 
c’est-à-dire composées de Juifs et de gentils, de telle 
sorte que les Juifs fournissent d’ordinaire le premier 
noyau, tandis que les gentils en constituent la masse. 
Paul avait coutume de prêcher d’abord dans la synago
gue, où sa qualité d’hébreu lui assurait toujours bon 
accueil. Il ne quittait la synagogue que lorsque les Juifs 
l’en expulsaient de force. C’est dans la synagogue qu’il 
inaugure ses prédications, à Salamine, Act., xm , 5, à 
Antioche dePisidie, x i i i , 15, 43, à Iconium, xiv, 1, proba
blement aussi à Lystres, et certainement à Thessaloni- 
que, x v i i , 2, à Bérée, ÿ. 10, à Athènes, ÿ. 17, à Corinthe, 
xvm, 4, à Éphèse, xvm, '19, même pendant son troisième 
voyage, xix, 8. La déclaration qu’il fit dans la synagogue 
d’Antioche de Pisidie, devant les Juifs ameutés contre 
lui, donne la raison de sa conduite : « Il fallait vous an
noncer tout d’abord la parole de Dieu; mais puisque, 
vous en jugeant indignes, vous la repoussez, nous nous 
tournons désormais vers les gentils. >> Act., xm, 46. Ce
pendant cette menace ne devait pas être définitive. Elle 
fut renouvelée, quelques années plus tard, à Corinthe, 
Act., xvm, 6; et cela n ’empêcha pas l’Apôtre de s’établir 
pendant trois mois dans la synagogue d’Éphèse, Act., xix, 
8, qu’il n ’échangea contre l’école de Tyrannus que lors
que la position y fut intenable. Dans la plupart de ces

villes, il est expressément spécifié que des Juifs, aussi 
bien que des gentils, se convertirent à la voix de Paul. 
Mais le plus fort contingent de catéchumènes fut sans 
doute fourni par ces hommes pieux qui fréquentaient la 
synagogue, attirés par la logique du monothéisme israé
lite et la pureté de sa morale, sans être encore incor
porés par la circoncision à la nation élue. Leur nom 
était (T£64psvot xov ©eév, Act., xvï, 14; xvm, 7; (jeêôpcvot 
«pocrip.ycoi, xm, 43; 'Tiooij.ôvo: "EXXïjveç, xvii, 4, ou sim
plement <j£ê6fj.evoi, xvii, 17; x i i i , 50, ou encore cpo6oôg.£voc 
tov 0£ûv,xiii, 16, 26, en latin metuentes, colentes Deum, 
religiosi. Le récit de saint Luc nous montre quel rôle 
important ils jouèrent dans la fondation des églises de 
la gentilité. — Deux communautés chrétiennes, celle de 
Philippes et celle des Galates, paraissent n ’avoir reçu 
l’élément juif qu’à une dose insignifiante.

3° Autres Églises. — Le même caractère mixte s’y ren
contre. Cependant, presque toujours un noyau ju if pré
cède ; les prosélytes et les gentils ne font que suivre. 
Au retour de leur première mission, vers l’an 49, Paul 
et Barnabé annoncèrent aux églises de Phénicie la con
version des païens comme une chose nouvelle qui rem
plit de joie les fidèles. On est quelquefois surpris de voir 
les Douze s’attarder si longtemps à Jérusalem; mais, 
outre qu’ils se conformaient ainsi aux instructions de 
leur divin maître, Luc., xxiv, 47; Act., i, 8, nul champ 
d’apostolat n’était plus fécond. Les Juifs et les prosélytes 
de la diaspora qui se rendaient périodiquement au Tem
ple y entendaient l’Évangile et répandaient ensuite la 
bonne semence dans tout l’univers. Quand une église 
s’était ainsi fondée d’elle-même, les Apôtres allaient l’or
ganiser. Act., xi, 19-20. Tels furent les humbles débuts 
des églises de Chypre, de Phénicie, d’Antioche, et sans 
doute d’Alexandrie et de Rome. Avant la conversion de 
Paul, il y avait à Damas une petite réunion de fidèles qui 
fréquentaient encore la synagogue, puisque c’était là 
que le futur docteur des nations allait les pourchasser. 
Act., ix, 2. Mais il arriva que presque partout, hors de 
Palestine, l’élément ju if déclina peu à peu et se fondit 
entièrement dans la multitude des nouveaux adeptes.

II. L e s  j u d é o -c h r é t i e n s  e t  l a  l o i  m o s a ï q u e . — Les 
disciples avaient appris de Jésus lui-même à honorer la 
Loi, Matth., v, 17-19; xxm, 22-23; Luc., xvï, 17, à véné
rer le Temple. Matth., xxi, 12. Sans imiter le formalisme 
des pharisiens, ni s’astreindre à leurs interprétations 
rigoristes, le Sauveur avait daigné se conformer aux 
prescriptions, mosaïques. Les Apôtres purent se croire 
tenus d’imiter leur Maître jusqu’à ce que le ciel mani
festât une volonté contraire. C’était d’ailleurs une condi
tion essentielle de leur apostolat auprès de leurs compa
triotes. Jamais les pharisiens n’auraient consenti à se 
mettre en rapport avec des violateurs de la Loi. Aussi 
la vie des premiers chrétiens de Jérusalem devait-elle 
différer peu, à l’extérieur, de celle des Juifs pieux de 
leur temps. Ils se réunissaient en particulier pour la 
prière, le chant des Psaumes et la fraction du pain eu
charistique; mais ils se soumettaient scrupuleusement 
aux prescritions légales concernant les aliments. Act., 
x f  i i .  Aux jeûnes ordonnés par la Loi ou la coutume, ils 
en ajoutaient de volontaires, xm, 2-3; xiv, 22; ils obser
vaient les heures fixées pour la prière, n , 46; ni, 1; v, 
42; x, 9; ils faisaient des vœux et les accomplissaient 
dans le Temple, suivant les rites traditionnels, xvm, 18; 
xxi, 23 ; ils célébraient comme les autres le sabbat et les 
fêtes religieuses, n , 1; xvm, 4; xx, 6, 16; ils faisaient 
circoncire leurs enfants et n ’admettaient, en règle gé
nérale, de néophytes que ceux qui étaient passés par le 
judaïsme. Longtemps après, la question se pose s’il ne 
faut pas obliger les gentils eux-mêmes à recevoir la cir
concision. Enfin, au témoignage de saint Jacques, tous 
les fidèles de Jérusalem étaient zélés pour la Loi (itàvTEç 
Çï]Xuna'i to-j vôpou) et ils se scandalisaient en apprenant 
que Paul dispensait les Juifs de la diaspora de l’obliga
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tion de faire circoncire leurs enfants. Act., xxi, 20-21. 
D’après un écrivain du IIe siècle, Hégésippe, saint Jac
ques était lui-même un rigide observateur de la Loi 
à laquelle il ajoutait les pratiques d’un nazaréat perpé
tuel. Cf. Eusèbe, H. E ., Il, 23, t. xx, col. 197. Ce que 
nous disons de Jérusalem doit s’entendre, proportions 
gardées, de toute la Palestine et des pays circonvoisins. 
A Damas, l’évêque Ananie était pieux selon la Loi 

x o c r à  t o v  v 6 g o v ) et tous les Juifs de la ville lui 
rendaient ce témoignage. Act., xxn, 12. — Ailleurs on 
usa de tempérament. Les Juifs furent libres d’observer 
leur Loi dans la mesure où leur piété les y poussait et, 
pour rendre les rapports sociaux possibles entre eux et 
les gentils, on obligea ces derniers, dans les églises 
mixtes où les Juifs formaient une fraction importante, 
d’observer certaines prescriptions relatives aux aliments. 
Act., xv, 20, 29. Il fallait tenir compte en effet des répu
gnances invincibles des Juifs pour les viandes étouffées 
ou non saignées, et même de leurs scrupulesreligieux, 
notamment au sujet des victimes]offertes aux idoles. Nous 
voyons saint Paul donner l’exemple de cette condes
cendance, lorsqu’il vit dans un milieu juif; il fait cir
concire Timothée, Act., xvi, 3; il se soumet aux céré
monies de la purification légale, Act., xxi, 26; il insinue 
qu’il aurait pu céder sur la circoncision de Tite, si on 
ne l’avait exigée comme un droit, Gai.', il, 3-4; il pro
teste qu’il s’abstiendra à jamais de viande si ce metsdoit 
scandaliser ses frères et perdre une âme rachetée du 
sang de Jésus-Christ, I Cor., vm, 13; Rom., xiv, 15; il 
pose ce grand principe que tout ce qui est strictement 
licite n’édifie pas, I Cor., x, 23, qu’il faut avoir égard 
aux scrupules, aux préjugés des faibles (il parle des judéo- 
chrétiens) en ce qui regarde les aliments et les jours 
fériés. Rom., xiv, 1-6, 13-15, 19-23. Paul n ’est intransi
geant que sur les principes et lorsque la pureté de la 
vérité évangélique est en danger.

III. D e r n i e r s  v e s t i g e s  d e s  j u d é o - c h r é t i e n s . — A la 
veille de la grande révolte qui devait mettre fin à la na
tion juive, vers l’an 66, les chrétiens de Palestine se ré
fugièrent au delà du Jourdain, dans une ville de la 
Décapole, nommée Pella. D’autres s’établirent à Ivokabé 
(ou Choba), en Basanitide, et à Bérée (Alep) en Syrie. 
Quoique maudits dans toutes les synagogues par leurs 
compatriotes restés infidèles, ils demeuraient obstiné
ment attachés à la Loi mosaïque. Cependant ils avaient 
la prétention d’être chrétiens. Ce fut dans le courant 
du IIe siècle qu’on commença à les considérer comme 
séparés de l’Église catholique. D’ailleurs, de gros
sières erreurs s’étaient glissées peu à peu dans leur 
enseignement ; la ligne de démarcation entre les ébio- 
nites et les nazaréens n’est pas facile à tracer; et le seul 
fait d’observer opiniâtrement une loi morte, désormais 
sans objet et sans signification, les classait parmi les 
hérétiques; de judéo-chrétiens ils devenaient judaïsants. 
Ces petites sectes disparurent enfin dans l’oubli. Voir 
J u d a ï s a n t s . F -  P r a t .

JUD1 (hébreu : Yehudi, <( le Judéen; » Septante 
[Jer., x l i i i ,  14, 21, 23] : ’louStv), fils de Nathanias, lils de 
Sélémias, fils de Chusi. Les princes de la cour du roi 
Joakim l’envoyèrent auprès de Baruch pour que ce der
nier leur apportât le rouleau des prophéties de Jérémie 
qu’il avait lues au peuple. Quand Baruch leur en eut 
fait la lecture, ils déposèrent le rouleau dans la chambre 
d’Élisama le scribe et en communiquèrent le contenu 
au roi. Joakim se fit apporter et lire la prophétie par 
Judi, mais quand celui-ci en eut lu les trois ou quatre 
pages, le roi déchira le rouleau avec un canif et le jeta 
au feu. Jer., xxxvi, 14-23.

JUD I C l Ai R E  (PO  RTE) (hébreu : Sa'ar ham -Mifqâd; 
Septante : iréXri xoO M aîpsv.ao ; Vulgate : porta judicictlis), 
Porte de Jérusalem située au nord-est du Temple.

II Esd., tu, 30 (hébreu, 31). Voir J é r u s a l e m  14°, col. 1365. 
Un passage d’Ézéchiel, x l i i i , 21, semble indiquer que 
c’éfait là qu’on brûlait la victime offerte en sacrifice 
pour le péché, en dehors du sanctuaire, mais à l’inté
rieur des murs de la ville : « Tu prendras le veau pour 
le [sacrifice du] péché, et on le brûlera dans le m ifqâd  
de la maison, hors du sanctuaire. » M ifqâd  signifie « un 
lieu déterminé, désigné ». La Vulgate Ta traduit par in 
separato loco, dans Ézéchiel, et par judicialis dans Néhé
mie, peut-être parce que le prétoire où Ton rendait les 
jugements du temps des Romains, était situé au nord du 
Temple, dans la citadelle Antonia, ou bien peut-être 
parce que cette porte conduisait à la vallée de Cédron 
que Ton appelait déjà du temps de saint Jérôme vallée 
de Josaphat ou du jugement. Voir col. 1652.

JU D ITH  (hébreu : Yehùdit; Septante : ’IouSîO), nom 
d’une Héthéenne et de l’héroïne de Béthulie.

1. JUDITH, fille de Bééri l’Héthéen et première femme 
d’Ésaü. Gen., x x v i ,  34. Elle est appelée Oolibama dans 
Gen., x x x v i, 2, 18, 25. Voir B é é r i  1 , t. i ,  col. 1548.

2 . JUDITH,libératrice de Béthulie. — 1° Biographie. — 
Elle nous est connue uniquement par le livre qui porte 
son nom. Ni Philon, ni Josèphe ne la mentionnent. Nul 
autre écrivain sacré ne la nomme. Elle entre en scène 
au chapitre vm, au moment où Béthulie, réduite à l’ex
trémité par la famine, est sur le point de se rendre à 
Holoferne. — Depuis trois ans et demi qu’elle avait 
perdu son mari Manassès, elle vivait dans la retraite, la 
pratique d’une piété austère et un jeûne perpétuel qu’in
terrompaient seuls le sabbat et les jours de fête. Sa 
vertu éprouvée faisait taire la médisance, vm, 1-8. 
Ayant appris que les assiégés allaient se rendre dans 
cinq jours si le secours ne venait pas, elle mande les 
chefs, les reprend de leur pusillanimité, relève leur 
courage et leur promet la délivrance, avant cinq jours 
écoulés, s’ils s’en rapportent pleinement à elle pour 
l’exécution d’un projet dont elle ne peut encore leur 
confier le secret. Ils consentent à tout, f .  9-36. Après leur 
départ, Judith s’enferme dans son oratoire et là, revêtue 
d’un cilice (d’après la Vulgate), la tête couverte de cen
dres, elle adresse à Dieu une longue et fervente prière, 
ix. Ensuite, elle reprend les parures d’autrefois, depuis 
longtemps abandonnées; et Dieu ajoute à sa beauté na
turelle un éclat surhumain (d’après la Vulgate). Alors, 
en compagnie d’une servante portant une besace rem 
plie de provisions de bouche, elle sort de la ville, se 
dirige vers le camp des Assyriens et, comme elle l’avait 
prévu, elle est conduite en présence d’Holoferne, x. 
Accueillie avec bienveillance, elle expose les motifs de 
sa venue. Béthulie ne peut plus tenir longtemps. Les 
habitants, pressés par la famine, ont eu recours à des 
aliments interdits par la Loi. Dieu est irrité contre eux. 
Leur perte est inévitable. Voilà pourquoi Judith s’est 
réfugiée auprès du chef assyrien, auquel Dieu destine 
la victoire, xi. Ces paroles flattent Holoferne qui l’invite 
à sa table. Elle s’y refuse, prétextant l’observation exacte 
de la Loi mosaïque. On la laisse libre; on l’autorise 
même à sortir tous les matins du camp pour prier à sa 
fantaisie et faire ses ablutions accoutumées. Cependant, 
le quatrième jo u r , Holoferne envoie l’eunuque Bagoas 
(Vulgate : Vagao) la presser d’assister à un festin qui 
se donnait dans la tente du généralissime. Judith s’y 
rend, mais ne touche qu’aux mets préparés par sa se r
vante. Sa vue inspire au chef ennemi une passion vio
lente que les fumées d’un vin généreux portent à l’excès,
x i i . La nuit venue, tous les invités se retirent les uns 
après les autres et Judith reste seule avec Holoferne 
plongé dans l’ivresse, pendant que la servante surveille 
les abords de la tente. S’armant de courage et invo
quant dans son cœur le Dieu des forts, l’héroïne prend
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le glaive du chef suspendu au chevet du lit et en deux 
coups tranche cette tête abhorrée qu’elle place dans la 
besace. Ensemble, les deux femmes sortent du camp, 
comme à l’ordinaire, sans éveiller les soupçons et par
viennent sous les murs de Béthulie. On devine la scène 
qui va se passer. Ce sont des cris d’enthousiasme, des 
bénédictions, des actions de grâces, une joie délirante, 
X I I I . Sur les conseils de Judith, on suspend aux mu
railles la tête d’JIoloferne et on se prépare à une sortie 
générale dès le point du jour. Les Assyriens attaqués 
avec furie courent réveiller leur général; ils ne trouvent 
qu’un cadavre sanglant, xiv. La panique s’empare d’eux, 
ils prennent la fuite : la déroute est complète et les 
Juifs des villes voisines, avertis, harcèlent les fuyards. 
Le butin est immense. — A ces nouvelles, le grand-prê
tre Joacim vint de Jérusalem, pour voir et féliciter Ju- 
-dith, et il lui adressa ces paroles que l’Église applique 
maintenant avec raison à une libératrice plus glorieuse 
que l’héroïne de Béthulie, à la Sainte Vierge : « Vous 
êtes la gloire de Jérusalem , la joie d’Israël, l’orgueil 
de notre race. Et tout le peuple répondit : Amen, 
amen ! » xv. C’est alors que Judith entonna son cantique 
qui égale en beauté et en sublime le chant de Débora 
ou l’hymne de Marie, sœur de Moïse. — Quelques dé
tails biographiques terminent le livre. Judith consacre 
à Dieu toute sa part de butin. Elle reste fidèle à la mé
moire de son époux Manassès et vit entourée de l’admi
ration et de la vénération du peuple. Elle meurt à l’âge 
de cent cinq ans (ou cent cinq ans après son mariage). 
Durant ce laps de temps et plusieurs années après sa 
mort, aucun ennemi n’inquiéta Israël. La Vulgate ajoute :
« L’anniversaire de sa victoire fut compté par les Hé
breux au nombre des jours saints et il est célébré par 
eux jusqu’à l’heure actuelle, » xvi.

2° Généalogie de Judith. — Elle est assez différente 
suivant les textes. Voici celle de la Vulgate : nous don
nons, quand il y a lieu, entre parenthèses, les variantes 
du grec et du syriaque. Judith était fille de Mérari, fils 
d’Idox ("OÇ, 'Ûz), fils de Joseph, fils d’Ozias (’OÇetriJ, 
'Uzziêl), fils d’Élaï (’EXxetà uioû ’HXeioü, Elqanâ), fils 
de Jamnor (le Valicanus omet ce nom et les trois sui - 
vants, le Sinaiticus et l’Alexandrinus portent : ’Avxvioü, 
Hanân), fils de Gédéon (Gab'ûn), fils de Raphaïm (Daf- 
nin ), fils d’Achitob (après Achitob le syriaque intercale 
Nain), fils de Melchias (XeXxeîou), fils d’Élan ( ’EXioê, 
Gir), fils de Nathanias (Na6ava-çX), fils de Salathiel 
(SaXagf/iX, Sam uel), fils de Siméon (SapatraSo«'), fils 
de Ruben ( ’lapar,)., Israël). Le dernier nom, dans la 
Vulgate, est certainement fautif. Il faut lire Israël, avec 
le grec et le syriaque, au lieu de Ruben. Judith appar
tenait à la tribu de Siméon, ix, 2 (grec). Le Sarasadaï 
du texte grec est un descendant de Siméon qui vivait au 
temps de l’Exode. Num., i, 6, i l ,  12 (Surisaddai). Son 
fils était Salamiel, comme le grec l’écrit correctement, 
et non Salathiel (Vulgate) ou Samuel (syriaque). Ma
nassès étant également de la tribu de Siméon, vm, 2 
(grec), ainsi qu’Ozias chef de Béthulie, V I, 11 (grec, V I, 

15), on suppose que la ville de Béthulie fut occupée par 
une troupe de Siméonites, lors de leur grande émigra
tion, sous Ézéchias. I Par., iv, 39-41.

3° M oralité des hauts faits de Judith. — Plusieurs 
écrivains se sont donné beaucoup de peine pour justifier 
de tout point quelques actions de Judith : le danger 
auquel elle expose sa vertu, les moyens qu’elle emploie 
pour tromper et séduire Holoferne, l’éloge qu’elle sem
ble faire de la vengeance de Siméon. Pour répondre à 
ces difficultés, il suffit de ces quelques remarques :
1. L’Écriture n ’approuve pas tout ce qu’elle raconte; et, 
même dans les saints personnages, elle ne propose pas 
toutes les actions indistinctement à notre imitation; 
surtout dans l’Ancien Testament, où l’idéal de sainteté 
est moins sublime. — 2. La bonne foi de Judith parait 
incontestable et l’on peut tout au moins louer son inten

tion. Voir S. Thomas, IIa II30, q. ex, a. 3. — 3. Si Holo
ferne est trompé par les paroles de Judith, c’est à lui- 
même qu’il doit imputer son erreur. S’il n ’eût été aveu
glé par la passion, il aurait dû flairer un piège, une ruse 
de guerre, de la part de la belle transfuge. Or jamais les 
slratagèmes entre belligérants n’ont été condamnés et le 
droit des gens, à cette époque, les autorisait. — 4. Enfin, 
Judith mentionne bien l’action d’éclat de Siméon son 
aïeul, mais sans loue" la manière injuste et déloyale 
dont il tira vengeance des Sichémites. D’ailleurs, si elle 
l’approuvait, ce ne serait qu’en vertu d’une erreur invin
cible contre laquelle la sainteté ne prémunit pas tou
jours. — Judith est donc digne par sa piété, sa chasteté 
éprouvée, son ardent patriotisme, son courage et son 
désintéressement, des éloges que les Pères lui décer
nent à l’envi. Elle a mérité d’être une des figures les 
plus attachantes de la Vierge Marie qui, comme Judith, 
a vaincu le grand adversaire, sauvé son peuple et dé
livré le venre humain. Aussi beaucoup de passages em
pruntés à ce livre sont-ils entrés dans la liturgie catho
lique. Ajoutons que les exploits de Judith ont inspiré 
d’innombrables artistes, sculpteurs, peintres et littéra
teurs. Cf. Palmieri, De veril. histor. libri Judith, Gol- 
pen, 1886, p. ;47-48; Serarius, ln  Tobiam, Judith, etc., 
commentarius, Mayence, 1599, p. 357-372.

F . P r a t .
3 .  J U D I T H  ( L I V R E  D E).  — I .  TEX TE ET VERSIONS. — 

Nous ne possédons plus le texte original de ce livre. 
Ceux qui, à la suite de Louis Cappel, le croyaient 
composé en grec ont été victorieusement réfutés par 
Movers et Fritzsche. Les hébraïsmes perpétuels (par 
exemple o-çdôpa scpdSpa, traduisant m e’ôd m e’ôd, répété 
une trentaine de fois), presque toutes les conjonctions 
remplacées par xai, l’absence à peu près complète des 
particules dont le grec fait si grand usage (ouv, àpa, t e  
ne paraissent jamais, piv une seule fois, 8é et œXXdc man
quent totalement dans certains chapitres), plusieurs non- 
sens qui ne s’expliquent que par des fautes de traduc
tion et autres indices semblables prouvent à l’évidence 
une origine sémitique. Cf. Cornely, Introductio, t. Il, 
part, i, p. 392-393. L’araméen lui-même ne rend pas 
compte de tous ces phénomènes et il semble nécessaire 
de supposer un original hébreu. Cependant, Origène ne 
connaissait de son temps aucun texte hébreu de Judith 
et les Juifs qu’il consulta n ’en surent pas davantage. 
Epist. ad. A fric., t. xi, col. 80. Au contraire, les Juifs de 
Palestine en possédaient un texte chaldéen (ou araméen) 
et le rangeaient parmi les apocryphes. C’est sur ce texte 
que saint Jérôme fit sa version. Præfat. in  Judith, t. 
xxix, col. 37.

1° Version grecque. — Il en existe une trentaine de 
manuscrits assez différents entre eux et qu’on à vaine
ment tenté jusqu’ici de réduire à trois ou quatre familles. 
Il faut dire qu’ils n’ont pas encore été collationnés avec 
assez de soin. Cf. Scholz, Commentar über das Buch 
Judith, 2e édit., Leipzig, 1898, p. xvn-xxin. On trouve 
en appendice dans ce commentaire, p. ii-cxxii, deux 
textes grecs, intégralement reproduits, dont la compa
raison est intéressante. Le premier n ’est autre que celui 
de l’édition sixtine,basée sur le codex du Vatican; le se- 
cônd est une copie du cod. 71, conservé à Paris, nota
blement plus court et, au dire de Scholz, le plus pré
cieux au point de vue critique. Une édition critique du 
livre de Judith a été publiée par Fritzsche, Lib. apocr. 
Vet. Test, græce, Leipzig, 1871, p. 165-203; une autre, 
en 1891, par Swete, The Old Testament in Greek, t. il, 
p. 781-814 (au bas des pages sont les variantes des prin
cipaux codex). Le texte du manuscrit de Paris, sup
plément grec, 609, qu’on croit représenter la révision 
d’Hésychius, est imprimé, parallèlement avec celui de 
l’édition sixtine, dans F. Vigouroux, La Bible polyglotte, 
t. ni, 1902, p. 528-602. Le texte syriaque, peu différent du 
texte grec, se trouve dans la Polyglotte de Walton et a
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été édité par Lagarde, Libri Vet. Test, syriace, 1861, 
p. 744-790.

2° Version latine. — Elle fut faite par saint Jérôme sur 
les instances de quelques amis, peut-être Chromatius et 
Héliodore, au milieu d’autres occupations absorbantes. 
Le grand docteur ne consacra à ce travail qu’une seule 
séance (huic unam  lucubratiunculani dedï) et comme 
il n’était pas très familieravec l’araméen, il dut procéder 
comme il avait fait pour Tobie: un Juif versé dans les 
deux langues traduisait en hébreu le texte araméen et 
saint Jérôme le dictait en latin à son secrétaire. Il dé
clare avoir voulu plutôt rendre le sens que le mot à mot 
(magis sensum e sensu quam ex verbo verbum trans- 
ferens). On voit par la comparaison des versions qu’il 
a utilisé l’ancienne Vulgate et qu’il s’est sans doute 
borné quelquefois à la corriger. Il a retranché tout ce 
qui ne se trouvait pas dans son exemplaire (araméen 
qu’il regardait comme l’original (multorum  codicum 
varietatem vitiosissimam amputavi) et n ’a rendu en 
latin que ce qui fournissait un sens complet en chal
déen (sola ea, quæ intelligentia integra inverbis Chal- 
dæis invenire polui, Latinis expressi). Les abréviations 
qui résultèrent de ce travail, par rapport au grec et à 
l’ancienne Vulgate, sont très considérables. Elles se 
montent à peu près au cinquième de l’ouvrage entier.La 
question de savoir quelle version représente le mieux le 
texte original est donc fort importante, mais encore in
décise. Il est bon de remarquer cependant que les di
vergences portent surtout sur des faits accessoires, étran
gers à l’objet principal du livre : construction d'Ecba- 
tane, révolte contre l’Assyrie, campagnes d’Iloloferne, 
prières plus ou moins longues de Judith, etc. On trouve 
le texte de l’ancienne Vulgate dans Sabatier, Biblior. 
sacr. Lat. versiones antiquæ, 1743, t. i, p. 744-799. Elle 
diffère notablement de la Vulgate actuelle.

3° L'histoire de Judith en hébreu. — Nous avons dit 
que les originaux de nos versions étaient perdus; mais 
on connaît maintenant plusieurs écrits hébraïques où 
sont relatés les exploits de Judith. Ce sont des composi
tions du genre midrasch. Il y en a deux dans Jellinek, 
Beth hamidrasch, t. T, p. 131-132 ; t. I l ,  p. 12-22, et, en alle
mand, dans Scholz, Commentar über Judith, appendice, 
p. iii-cxvii, cx lviii-cl. Le plus court de ces écrits n ’est 
qu’un résumé de l’histoire de Judith, reproduite de mé
moire et très librement. Le plus étendu, à partir du 
chap. vi, suit assez fidèlement le grec et la Vulgate. Pour 
les cinq premiers chapitres, il n’y a qu’une introduction 
de quelques lignes : Holoferne, roi des Grecs (Javan), 
vient mettre le siège devant Jérusalem, avec 120000 fan
tassins et 12000 cavaliers; un de ses vassaux, roi lui 
aussi, lui prédit les difficultés de l’entreprise. — Gaster, 
A n unknown Hebrew version o f the history o f Judith  
(dans les Proc. o f the Soc. o f bibl. Arch., 1894, t. xvï, 
p. 156-161), fait connaître une nouvelle recension, décou
verte par lui, du texte le plus court. Judith est une 
vierge, le roi ennemi est Séleueus; il assiège en per
sonne Jérusalem. Le récit n’a qu’une soixantaine de 
lignes. Il s’ouvre par cette note intéressante : « Nos doc
teurs disent : Lel8 adar (« fête » ou « défense de jeûner »); 
c’est le jour où Séleueus monta. » Cette note est dans le 
style des dates de la Megillath Taanitli. Il est d’ailleurs 
à noter que la synagogue aimait à rapprocher l’exploit 
(leJudith de l’histoire des Machabées; on lisait ce mer
veilleux récit à la fête de la Dédicace établie par Judas 
Machabée. Cf. Gaster, p. 158, Jellinek, II, 12-22. — En 
résumé, pour les rabbins, la ville délivrée est toujours 
Jérusalem; l’héroïne est tantôt une veuve, tantôt une 
vierge; le roi ennemi est soit Holoferne, roi des Grecs, 
soit le Hoi des nations, soit Séleueus.

I I .  A n a l y s e  s o m m a i r e . — Dans ce court exposé nous 
suivons l’ordre et le texte de la Vulgate.

P R E M I È R E  P A R T I E  : A N T É C É D E N T S  H I S T O R I Q U E S ,  I-VII. 
— Première section. Guerres de Nabuchodonosor, i-m.

— 1. Défaite d’Arphaxad. Défection de l'Occident, i, 1-
12. — 2. Holoferne chargé de châtier les vassaux rebel
les, n, 1-10. — 3. Campagnes d’Iloloferne en Asie Mi
neure, en Mésopotamie, en Syrie, n, l l -m , 15. — 
Deuxième section. Invasion de la Palestine, iv-vii. —
1. Les Juifs se préparent à la résistance, îv. — 2. Achior 
résume, devant Holoferne, l’histoire des Juifs, v. — 3. 
Il est livré aux Juifs par Holoferne irrité, V I. —  4 . Les 
Assyriens bloquent étroitement Béthulie, v i l

DEUXIÈME PARTIE : EXPLOITS DE JUDITH, V III-X V I. —
Première section. Préparatifs, vm-ix. — \ .  Judith fait 
agréer ses projets aux chefs de la ville, vm. — 2. Elle 
adresse une fervente prière au Dieu d’Israël, ix. — 
Deuxième section. Exécution, x-xm, 10. — 1. L’hé
roïne se rend auprès d’Holoferne, x. — 2. Elle expose 
les motifs de sa conduite, xi. — 3. Sa vie au camp 
assyrien. Le banquet, X II. — 4. Elle tranche la tête 
d’Holoferne el s’enfuit, xm, 1-10. — Troisième section. 
Retour triomphal, xm, 11-xvi. — 1. Judith rentre à 
Béthulie avec son sanglant trophée, xm, 11-31. — Sortie 
générale des assiégés; désastre des Assyriens, xiv,l-xv,
8. — 3. Judith comblée de bénédictions et de dons,xv, 
9-15. — 4. Cantique de Judith, xvï, 1-21; réjouissances 
publiques, 22-24. — 5. Derniers jours et mort de l’hé
roïne, xvï, 25-30; fête commémorative, 31.

III. C a n o n i c i t é  e t  h i s t o r i c i t é . —  Ces deux caractères, 
généralement étudiés ensemble, sont cependant très 
distincts, puisqu’un livre peut faire partie du canon sans 
être de l’histoire, à plus forte raison de l’histoire au sens 
strict du mot. II importe donc de les étudier séparément, 
avec leurs arguments respectifs.

1 . CANONICITÉ. — Judith est un des sept livres deuté
rocanoniques de l’Ancien Testament. Rien ne montre 
qu’il ait jamais fait partie du canon palestinien. Ori
gène assure que les Juifs de son temps ne le possédaient 
pas en hébreu. Saint Jérôme, qui le trouva en araméen, 
nous apprend que les Juifs le lisaient, mais en qualité 
d’apocryphe. Ces informations divergentes s’expliquent 
par la différence des Juifs consultés. Ce livre devait en
trer dans le canon alexandrin, bien que Philon n’ait pas 
eu occasion de le mentionner, et l’Église, en adoptant le 
canon alexandrin, le reçut comme inspiré. Il est cité 
par Clément de Rome, I Cor., 55, t. i, col. 320; Clément 
d’Alexandrie, Strom ., îv, 19, t. vm, col. 1328; Origène, 
Hom. x ix  in  Jerem., t. xm, col. 516; Tertullien, Monog., 
17, t. il, col. 952 ; S. Ambroise, De offic., i i i ,  13, et De 
vid., 7, t. xvï, col. 169, 240; S. Fulgence, Epist., il, 
14, t. l x v ,  col. 319. Saint Jérôme qui, au point de vue du' 
canon juif, le place quelquefois parmi les apocryphes, 
Præf. in  libr. Salom ., t. xxvm, col. 1242, ou émet des 
doutes sur sa canonicité, Epist., l i v ,  16, t. xxii, col. 559, 
n’en écrit pas moins à  Principia, Epist., l x v ,  t. xxn, col. 
623: Ruth, Esther et Judith ont eu la gloire de donner 
chacune son nom à un livre sacré. Saint Augustin, met 
Judith dans sa liste des livres inspirés, De doctr. 
christ., il, 8, t. xxxiv, col. 41. Cette liste, approuvée par 
le concile de Carthage, en 397, sanctionnée par les con
ciles de Florence et de Trente, est devenue le canon de 
l’Église catholique. — Le livre de Judith n’est pas cité 
dans le Nouveau Testament et les allusions qu’on veut y 
voir sont pour le moins très incertaines. Cf. I Cor., x, 9- 
10, et Judith, vm, 24-25; Luc., i, 42, et Judith, xiv, 7 ou 
xm, 24 (Vulgate); Matth., xm, 42-50, et Judith, xvï, 21 ; 
Act., îv, 24, et Judith, ix, U  (grec, 12). -  Les Juifs du 
Tatmud, tout en excluant Judith de leur canon, admettent 
que ce livre, composé après les derniers prophètes, c’est- 
à-dire après que l’Esprit-Saint eut quitté Israël, fut ce
pendant écrit, comme Tobie et d’autres ouvrages, avec le 
secours de la Bath qôl, « fille de la voix, » sorte d’inspi
ration inférieure. Voir t. i, col. 1056. Cf. R. Martin, 
Pugio fidei, Paris, 1651, observ. de J. de Voisin, p. 104; 
Jellinek, Beth hamidrasch, Leipzig, 1851, t. i, p. 130.

i l ,  h i s t o r i c i t é .  —  Elle ne fut pas révoquée en doute
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avant Luther. Depuis lors, les auteurs protestants ont 
été à peu près unanimes à la nier et quelques écrivains 
catholiques les imitent en cela. Quatre systèmes sont en 
présence : 1° Rom an ou fiction littéraire. — C’est l’opi
nion commune des rationalistes. Le livre de Judith serait 
«n Tendenzroman, Cornill, E inleitung in  das A. T., 4° 
édit., 1896, p. 271, un « récit édifiant mais fabuleux », 
JVIunk, Palestine, p. 340, « une fiction romanesque, »
A. Réville, dans la Revue des Deux Mondes, 1er nov. 
1867, p. 109, une « vieille légende racontée par le plus 
ignorant des Juifs », Eichhorn, Einleitung in die Apo- 
kryph ., Leipzig, 1795, p. 314. — 2° Allégorie simple. — 
Grotius est le principal champion de ce système. D’après 
lui, Judith'(Yehoudith, « la Juive ») représente Israël; 
Béthulie (Beth-El, « la maison de Dieu ») signifie le 
Temple; Nabuchodonosor c’est le grand ennemi, le 
■diable; l’Assyrie, c’est le faste et l’orgueil; Holoferne, 
« le licteur du Serpent, » c’est Antiochus Épiphane. Ces 
traits sont symboliques, aivi-fgomASï), comme dans les 
allégories; tous les autres détails sont ajoutés pour l’or
nement, ctskjoSiwSy;, comme il arrive souvent dans les 
paraboles. Grotius, Opéra omnia llieologica, 3 in-f°, 
Amsterdam, 1679, t. I, p. 578. Grotius, qui fut réfuté par 
Montfaucon (La vérité du livre de Judith, Paris, 1690), 
suivait à peu près les idées de Luther, pour qui Judith 
est « un poème gracieux et ingénieux, œuvre d’un pieux 
auteur, désireux de symboliser la victoire du peuple juif 
su r tous ses ennemis », et il a été suivi lui-même par un 
certain nombre de critiques. Les écrivains catholiques 
qui se refusent à voir dans Judith une œuvre historique 
{comme Jahn, Movers, Dereser, Lenormant) se rattachent 
à la théorie de Grotius, mais sans en défendre les excen
tricités de détail. — 3° Allégorie prophétique. — Un troi
sième système a été soutenu de nos jours avec beaucoup 
d ’érudition par un exégète catholique, Ant. Scholz, Das 
Buch Judith eine Prophétie, 1885,et Commentar über 
das Buch Judith, 2e édit., Leipzig, 1898. D’après lui, 
Judith est une prophétie allégorique, une apocalypse, 
ce que les Juifs auraient appelé un midrasch prophéti
que. L’auteur entend par allégorie non pas cette espèce 
de prophétie ayant un double sens, l’un littéral, l’au
tre typique, mais ce genre de composition ne compor
tant qu’un seul sens (comme l’Apocalypse, le Cantique 
des cantiques) qui représente l’avenir par des symboles, 
avec un faux air d’histoire. En un mot, c’est une es
chatologie décrivant sous des emblèmes mystérieux les 
destinées futures d’Israël. Cf. L. Hackspill, L ’œuvre exé- 
gélique de Scholz, dans la Revue biblique, 1898, p. 370- 
394. — 4° Récit historique. — Enfin l’opinion de beau
coup la plus répandue parmi les catholiques voit dans 
ce livre une histoire. Les exceptions sont signalées plus 
haut; il faut y ajouter Richard Simon, qui regardait Ju
dith comme « un récit allégorique ». Quelques protes
tants défendent aussi l’historicité; par exemple O. Wolff, 
Das Buch Judith als geschichtliche Urkunde, in-8“, 
Leipzig, 1861. Les arguments allégués en faveur du ca
ractère historique de Judith sont les suivants : 1. Les Pères 
comblent Judith d’éloges ; c’est apparemment parce qu’ils 
croient à son existence et à la véracité du livre où sont 
rapportés ses exploits. Tous les commentateurs, jusqu’au 
XVIe siècle, ont regardé le livre de Judith comme his
torique. Il faudrait des raisons très graves pour aller 
à l’encontre de cette unanimité.On doit noter cependant, 
pour ne rien exagérer, qu’aucun Père n ’étudie la ques
tion ex professo. Ils ne parlent de Judith qu’en passant, 
aucun n’ayant commenté ce livre. Quant aux éloges, 
peut-être en décernent-ils autant au bon Samaritain, 
par exemple, ou au père de l’enfant prodigue, sans que 
nous soyons obligés de considérer pour cela ces récits 
comme historiques. — 2. Dans ce livre de Judith rien 
ne trahit la fiction. Les noms propres accumulés, les chif
fres précis, les détails circonstanciés, tout semble déno
ter dans l’auteur l’intention d’écrire une histoire. Cf.

Cornely, ln trod., 1887, t. n, p. 400-402. Cette raison est 
certainement très forte. On peut se demander seulement, 
en présence de certains phénomènes remarquables, si 
l’auteur entendait l’histoire comme nous l’entendons de* 
nos jours et s’il n’aurait pas adopté peut-être un genre 
intermédiaire employé, selon plusieurs, dans certains 
récits du Nouveau Testament, comme Lazare et le mau
vais riche ou le bon Samaritain. Mais, évidemment, cette 
opinion ne doit pas être embrassée sans des motifs très 
sérieux comme serait l’impossibilité de défendre l’his
toricité au sens strict du mot.

Sur la vérité historique du livre de Judith, outre les 
introductions de Cornely, Kaulen, Vigouroux, Ubaldi, 
et les Histoires de la révélation de Danko, Zscholske, 
Haneberg, Holzammer, Schopfer-Pelt, on peut consul
ter: Montfaucon, L a vérité de l’histoire de Judith, Pa
r is ,1690; Gibert, Dissert. sur l’histoire de Judith, dans les 
Mém. de l’Acad. des Inscr., t. xxi, Paris, 1754, p. 42-82; 
Robiou, Deux questions de chronologie et d’histoire 
éclaircies par les annales d’Assurbanipal, dans la Re
vue archéologique, nouv. sér., t. xxx, 1875, p. 23-38,80- 
82; Delattre, S. J., Le peuple et l'empire des Mèdes, 
dans les Mémoires de l’Académie de Bruxelles, t. x l v , 
1883, p. 148-161; Id., Le livre de Judith  (extrait de la 
Controverse et le contemporain) ; Paris, 1884; Palmieri,
S. J., De veritate liistorica libri Judith, Gulpen, 1886; 
Neteler, Untersuch. der geschichll. und der kanon. Gel- 
tung des Bûches Judith, Münster,1886; Brunengo S. .T., 
I l  Nabucodonosor di Giuditta  [(paru d’abord dans la 
Civiltà), Rome, 1888; Riessler, Chronologische F ix inm g  
der Heldenthat Judiths, dans le Katholik, 1894, t. n
p. 1-8.

i n .  o b je c t io n s  c o n t r e  L’insTonicrrÊ. — 1» Les per
sonnages — 1. Nabuchodonosor ne régnait pas à Ninive 
et il est d’ailleurs impossible que les faits racontés dans 
Judith se soient passés de son temps. — 2. Il n ’y .a pas 
eu de roi des Mèdes nommé Arphaxad. — 3. Iloloferne 
était Persan, comme son nom l’indique, et on ne 
s’explique pas sa présence à la tête des armées assy
riennes. Au surplus, aucune inscription ne le men
tionne. — 4. Bagoas, lui aussi, devait être Persan et le 
seul personnage de ce nom connu dans l’histoire est 
l’eunuque dont Diodore de Sicile, XVI, x l v i i ,  4; XVII, 
v, 3, et Josèphe, A nl. jud ., XI, v i i , 1, font mention ; mais 
c’était du temps d’Artaxerxès Ochus. — 5. Le grand-prêtre 
Éliachim, iv, 5, 11 (Joacim, grec iv, 6, 14) ; xv, 9 
(grec xv, 8), ne figure pas dans la liste des pontifes,
I Par., vi; car l’Éliacim du livre des Rois, IV Reg., xvm, 
18, n’est pas grand-prêtre et le Joacim de Néhémie, xn, 10, 
12, est hier, postérieur au temps de Ninive et des Mèdes. 
— 6. Enfin l’héroïne de Béthulie n’est nommée nulle part, 
ni dans la Bible ni dans Josèphe, ce qui parait inexpli
cable si elle a sauvé sa patrie dans des conjonctures si cri
tiques. — 2° La géographie. — « Holoferne, dit Lenor
mant, soumet toute la Syrie au travers d’une géographie 
fantastique et vient enfin mettre le siège devant une 
ville qu’on ne sait où placer et dont il n’est fait men
tion nulle autre part. » — 3° L'histoire. — Elle n’est 
pas moins invraisemblable. 1. L’expédition d’Holoferne 
n ’entre pas dans le cadre des annales assyriennes, telles 
que les documents contemporains nous permettent de 
le tracer. — 2. Elle ne cadre pas davantage avec l’histoire 
juive, pour ne rien dire de l’histoire des Mèdes. — 3. La 
fête instituée en l’honneur de Judith, xvi, 31, n’a jamais 
existé. — 4. On ne trouve pas une période de cent ans 
et plus, xvi, 28 (grec, xvi,33), où les Juifs n’aient pas été 
inquiétés par leurs ennemis.

Il y a, au sujet de ces difficultés, quelques remarques 
générales à faire. — 1. Des inexactitudes de détail, fus
sent-elles prouvées, n’empêchent pas un écrit d’être 
historique. On aurait alors une objection contre lacano- 
nicité et l’inspiration ; mais c’est une question toute dif
férente. — 2. Beaucoup de difficultés tiennent à des
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leçons douteuses, à des variantes fournies par une ver
sion seulement : par exemple la mention de la fête com
mémorative instituée en l’honneur de Judith (Vulgate, 
xvi, 31), la mention des vigiles, du sabbat et des néo
ménies (Trpo<raëêàTü)v, 7tpovou|AYivnov, texte grec, VIII, 6), 
certains détails sur les expéditions du roi d’Assyrie, etc. 
Or aucun livre de l’Écriture n’a souffert autant de la 
part des copistes et des traducteurs. — 3. Les découvertes 
modernes ont levé plusieurs de ces difficultés. En parti
culier, Béthulie et le principal théâtre de la guerre se 
prêtent maintenant à une localisation qui laisse peu de 
chose à  désirer. Voir B é t h u l i e ,  t. i, col. 1757-1762. De 
nouvelles trouvailles peuvent éclaircir d’autres points 
obscurs. — 4. L’objection tirée des noms propres est la 
plus sérieuse et nous ne croyons pas qu’on y ait fait 
jusqu’ici une réponse de tous points satisfaisante. Voici 
ce qu’on peut dire en général : — a) Nabuchodonosor. 
— Ce nom revient vingt fois dans le texte grec et la ver
sion syriaque, i, 1, 5, 7, 11, 12; n , 1, 4, 19; ni, 2, 8;
iv, 1 ; vi, 2, 4, 7 (bis), 23 ; xn, 13 ; XIV, 18, dix-sept fois 
dans le texte latin, 1, 5, 7,10, 12 ; n, 1 (bis), 4; m , 2, 13 ;
v, 27, 29; vi, 2, 4; xi, 1, 5, 21, a xiv, 16, et cela sans 
aucune variante, toujours avec la qualification de roi des 
Assyriens. Dans ces conditions, en bonne critique, il 
faudrait faire remonter la leçon à l’auteur lui-même, 
car on ne s’explique pas comment les copistes auraient 
opéré partout une substitution si singulière. D’un autre 
côté, on ne comprend pas davantage comment un écri
vain, qui paraît versé dans l’histoire et la géographie 
assyrienne, a pu dater son récit d’un Nabuchodonosor, 
roi de Ninive et vainqueur des Mèdes. — M. de Moor, 
dans la Revue des religions, 1894, t. vi, p. 307-311, pro
pose deux explications : ou bien nos versions actuelles 
dériveraient d’un exemplaire copié à Babylone et où le 
scribe aurait mal à propos substitué au nom d’Assurba
nipal, inconnu pour lui, celui de Nabuchodonosor ; ou 
bien Assurbanipal en entrant à Babylone, après la défaite 
et la mort de son frère, y aurait adopté le nom de Nabu
chodonosor qui n ’aurait pas eu cours en dehors de la 
Babylonie. Tout cela est bien subtil, bien hypothétique, 
et mieux vaut rester en suspens que de recourir à ces 
subterfuges. — b) Arphaxad peut fort bien être Phraortes, 
fils et successeur de Déjocès. « Si, comme nous 
l’apprend Hérodote, Phraortes était petit-fils d’un autre 
Phraortes qui, père du grand Déjocès, pouvait être con
sidéré comme l’auteur de la dynastie; et si, comme le 
pense Raxvlinson, la forme Phraazad est le patro
nymique dérivé de Fravartis ou Fraurtish (véritable 
forme du nom de Phraortes), le nom transcrit Bi-ri-iz-lia- 
ad-ri, abstraction faite de la dernière syllabe, représente 
réellement le personnage en question désigné par son 
nom patronymique. » Robiou, Deux questions d ’his
toire, (Paris, 1875, p. 28. — c) Holoferne semble bien 
être un nom persan. On trouve cependant, vers 160 avant 
J.-C., un roi de Cappadoce ainsi appelé. II faut se sou
venir que le contingent des armées assyriennes était très 
mêlé. La présence d’un général persan ou cappadocien 
n ’a rien de surprenant. On ne rencontre, il est vrai, dans 
les annales d’Assyrie, aucun chef de ce nom, mais la 
raison en est qu’Assurbanipal a coutume de s attribuer 
directement les faits d’armes de ses généraux, bien qu il 
n ’ait presque jamais accompagné les armées en per
sonne. — d) Bagoas, d’après Pline, H. N., XIII, 
IV , 9, est l’équivalent persan du mot « eunuque »; il 
n ’est donc pas étonnant que plusieurs personnages, 
originaires de la Perse, aient porté ce nom. — e) Élia- 
cim, fils d'Helcias, n’aurait pas été grand-prêtre si la 
liste des Paralipomènes est complète. Mais, d’une part, 
il est douteux qu’elle le soit; d’autre part, il est 
fort possible que le titre de grand-prêtre lui ait été 
donné par erreur dans nos versions à cause du rôle 
prépondérant qu’il a rempli. — f) Le nom de notre 
Judith n’a rien de plus allégorique que celui de Judith,

femme d’Ésaü. Gen., xxvi,34. On peut d’ailleurs admettre 
que ce nom de « Juive » lui vient de son lieu d’origine. 
En effet, elle descendait de la tribu de Siméon dont le 
territoire était situé dans le royaume de Juda. — Enfin 
le silence au sujet d’un événement aussi important que 
la défaite d’IIoloferne n’est peut-être pas aussi uni
versel qu’on le dit. Palmieri, De veritate histor., p. 1-8, 
pense que la première prophétie de Nahum, i, 7-n, l  a 
précisément pour objet le désastre des Assyriens con
duits par Holoferne. Cornely, In trod., t. i i ,  part, i  

p. 411-412, adopte cette idée, toutefois avec cette modifi
cation que le passage de Nahum ne serait pas la prédic
tion, mais le récit de la victoire sur les Assyriens.

IV. É p o q u e  d e s  é v é n e m e n t s . — Cette question se pose 
non seulement pour les partisans de l’historicité abso
lue, mais encore pour ceux — et ils sont assez nom
breux parmi les protestants — qui admettent un canevas 
historique sur lequel l’auteur aurait brodé et aussi pour 
les défenseurs de l’allégorie simple. Au contraire elle 
n’a pas de sens pour les tenants de l’allégorie prophé
tique ou du roman proprement dit. — On peut rejeter 
sans discussion l’opinion de G. Klein, Ueber das Buch 
Judith, dans Actes du 8e congi'ès des orientalistes, Leyde, 
1891, sect. sémit. p. 87-105, qui y trouve un écho des 
dernières luttes de l’indépendance juive, sous Adrien. A 
cette époque le livre de Judith était certainement .com
posé depuis longtemps. Il ne faut pas s’arrêter non plus 
au sentiment de ceux qui, comme Ewald, y voient des 
faits contemporains de Jean Hyrcan, ou, comme Movers, 
des allusions à Alexandre Jannée et à  Ptolémée Lathyre, 
ou, comme Berthold, la description symbolique de la 
campagne de Vespasien et de Titus, ou, comme Volkmar, 
le récit de la révolte des Juifs sous Trajan. Du reste, 
les avis sont on ne peut plus partagés sur la question 
de date. Voici, d’après Brunengo, le tableau des princi
pales identifications du Nabuchodonosor de Judith :

1. Antiochus Épiphane, 174-164 av. J.-C. (certains rab
bins).

2. Séleucus Ier, 312-281 (Raska).
3. Artaxerxès Ochus, 362-338 (Sulpice Sévère).
4. Xerxès Ier, 485-472 (Georges le Syncelle, Sanchez, 

Corn, a Lapide).
5. Darius Ier, 521-485 (S. Hippolyte, Gérard Mercator, 

etc.).
6. Cambyse, 529-522 (Eusèbe, S. Augustin, Suidas, etc.).
7. Nabuchodonosor, 604-561 (Génébrard, Danko, 

Neteler, etc.).
8. Kiniladan, 647-625 (Wolff, von Gumpach).
9. Saosduchin, 667-647 (Usserius, Lenglet-Dufresnoy).
10. Assurbanipal, 668-626 (la plupart des auteurs 

contemporains).
1 1. Un fils d’Assarliaddon (Serarius).

12. Un parent d’Asarhaddon (Tirinus).
13. Un successeur d’Asarhaddon (Petau).
14. Asarhaddon (Tournemine, Montfaucon, Houbi— 

gant, Dereser, Kaulen).
15. Mérodach-Baladan (Bellarmin, Ménochius).
Avec M. Robiou, à qui revient l’honneur de l'identifi

cation, presque tous les catholiques contemporains se 
décident pour Assurbanipal. C’est avec encore plus 
d’unanimité qu’ils placent sous le règne de Manassé les 
événements rapportés au livre de Judith. De cet avis 
sont Bellarmin, Serarius, Melchior Cano, Petau, Meno- 
chius, Pereira, Bonfrère, Montfaucon, Calmet, Robiou, 
Delattre, Vigouroux, Gillet, Palmieri, Cornely, Bru
nengo, etc. L’examen des données historiques, géogra
phiques et chronologiques laisse peu de doute à cet 
égard, pour quiconque admet l’historicité absolue ou 
seulement relative du livre de Judith. Voir Vigouroux, 
La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., t. iv, 
p. 99-131.

I. ÉTAT DU PEUPLE JUIF A L’ÉPOQUE DE JUDITH. — 
1° La suprématie religieuse et politique appartient à
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Jérusalem. — De Jérusalem partent les ordres de se 
mettre en état de défense, îv, 5. Il n’est pas question de 
Samarie ni de son roi. Les habitants de Béthulie pra
tiquent le culte légitime de Jéhovah, ils sont en rapport 
constant avec le Temple et les autorités de Jérusalem, 
xv, 9. Les faits se passent donc après la chute de Sama
rie (721) et la disparition du royaume septentrional. — 
2° Le Temple de Jérusalem est debout. - 1 a) A l’approche 
d’iloloferne, les Juifs craignirent qu’il ne détruisît le 
Temple du Seigneur, xv, 1-2. — b) En conséquence, les 
prêtres se px’osternèrent devant le Temple et couvrirent 
d’un cilice l’autel du Seigneur, îv, 9-10. Le texte grec, 
en cet endroit, îv, 15-16, ne mentionne pas le Temple, 
mais il parle d’holocaustes et de sacrifices offerts par 
les prêtres, ce qui revient au même. — c) Judith supplie 
le Seigneur de préserver sa maison de la profanation, 
ix, 18-19. Or la maison du Seigneur, c’est le Temple. 
Dans le passage correspondant, le texte grec est encore 
plus explicite. — d ) Après la victoire, on va offrir au Sei
gneur des holocaustes et des sacrifices promis par vœu, 
xvï, 22-24 : ce qui suppose évidemment l’existence du 
Temple. Nous obtenons donc ainsi comme limite infé
rieure des événements Tannée 587, date de la destruc
tion du Temple; car il est impossible, nous le verrons, 
d’attendre jusqu’après le retour de la captivité. — Une 
difficulté assez sérieuse résulte du texte grec, v, 18, où 
Achior affirme que le Temple du Dieu des Juifs èyrp-fbr) 
s'.; ïSuqo;, ce que Cornélius à Lapide et plusieurs autres 
interprètes traduisent ainsi : « [Leur Temple] a été ren
versé, jusqu’aux fondements. «Mais 1. le latin omet ce 
membre de phrase dont l’authenticité devient ainsi dou
teuse ; 2. Achior eût-il prononcé ces mots, son autorité 
ne saurait prévaloir contre les témoignages nombreux 
et précis de l’auteur inspiré ; 3. le sens des mots èyrjv-r,6yi 
elç ’éSxfo; est ambigu et peut s’entendre d’un abaisse
ment moral. La traduction littérale est : factum  est in  
pavim entum , ce qui paraît répondre à : factum  est in  
conculcationem, et serait suffisamment justifié par une 
profanation. — 3® Point de roi an Judée. — « Toutes 
les mesures pour résister aux Assyriens sont dues à 
l’initiative du grand-prêtre et du conseil des anciens. » 
Delattre, Le livre de Judith, p. 56. Le roi ne joue 
absolument aucun rôle; il n’est pas fait mention de lui. 
Il faut qu’il y ait interrègne, ou que le roi soit absent. 
Un seul moment de l’histoire juive vérifie cette condi
tion : le temps delà captivité de Manassé. II Par., x x x iii ,
11. Sous Ézéchias, père de Manassé, Éliacim, « préfet 
de la maison » [royale], IV Reg., xvm, 18; Is., xxxvi, 3, 
paraît avoir joui d’une grande inlluence. Ce pourrait 
bien être le même que l’Éliachim, iv, 5, 11, ou le 
Joacim, xv, 9, de Judith. —4° Les faits se passent avant 
la captivité. — On ne peut pas songer à  mettre l’histoire 
de Judith sous le second Temple, parce qu’à cette époque 
il n’y a ni Mèdes, ni Assyriens. Les Perses sont les 
maîtres du monde oriental au lieu d’être les vassaux du 
grand roi. Le texte qu’on objecte, v, 22-23(Vulgate, 18-19), 
tiré du discours d’Achior, n’est pas décisif.

ii. é t a t  de l ’em pire assyrien . — Le texte grec 
divise les sujets de Nubuchodonosor en deux catégories ; 
ceux qui marchent avec lui contre Arphaxad révolté et 
ceùx qui refusent de le suivre. Parmi les premiers 
sont nommés : les habitants de la montagne (de la 
région à l’est et au nord-est de Ninive), les riverains du 
Tigre, de l’Euphrate et de l’Hydaspe (le latin lit Jadason, 
le syriaque Eulée; il s’agit peut-être du Choaspe), le roi 
des Élyméens dans la plaine d’Eirioch et beaucoup de 
nations des fils de Chéléoul. Ces Élyméens pourraient 
bien être ceux'que mentionne Strabon, xvii, 1, différents 
des Élamites de Susiane. Quant à Chéléoul, on n’en 
peut rien tirer; l’ambiguité du texte grec ne permettant 
même pas de décider avec certitude si ce sont des auxi
liaires ou des adversaires. La Vulgate remplace cette 
énumération des peuples fidèles par la description du

champ de bataille où fut pris Arphaxad, « dans la 
grande plaine appelée Ragau, près du Tigre, de l’Eu- 
phrate et du Jadason, dans la plaine d’Érioch, roi des 
Élicéens, » i, 6. On voit que l’un des deux traducteurs a 
mal compris le texte. — Au contraire, la liste des 
peuples rebelles n ’est pas très différente en grec et en 
latin. On compte parmi les sujets de l’empire assyrien 
qui ne répondirent pas à l’appel de Nabuchodonosor : 
les habitants de la Cilicie, de Damas et du Liban ; ceux 
du Carmel, de la Galilée et de la grande plaine d’Esdre
lon; les Samaritains et les Juifs; enfin les Égyptiens 
jusqu’aux confins de l’Éthiopie, i, 7-10. La liste grecque, 
plus complète, ajoute, outre quelques noms moins im
portants, les Perses, les habitants de l’Occident (proba
blement les A m urru ), ceux de l’Antiliban et du littoral 
méditerranéen. — Telle était bien en effet l’étendue 
nominale de l’empire assyrien au temps d’Assurbanipal. 
La liste est même si exacte qu’elle indique un auteur 
très bien informé. Deux expéditions en Égypte avaient 
temporairement établi la domination assyrienne dans le 
Delta et la vallée du Nil. Au cours de ces campagnes, 
Assurbanipal avait reçu l’hommage de vingt-deux sou
verains de Chypre, de Phénicie, de Palestine et des pays 
circonvoisins. Cf. Schrader, K eilinschrift. Bibliothek, 
t. ii, p. 238-240. La Mésopotamie, la Cilicie, l’Élam, la 
Chaldée, la Babylonie, où régnait le jeune frère d’As
surbanipal, reconnaissaient la suzeraineté du roi de 
Ninive. Les prétentions des Assyriens, vers le Nord, 
s’étendaient très loin. Bref, bien que plusieurs noms 
n’aient pas encore pu être identifiés avec certitude, la 
géographie du livre de Judith est correcte, loin d’être 
fantastique.

i i i . é t a t  d e  l ’e m p i r e  m è d e . — Ici le grec et le latin 
sont très divergents. Des deux textes comparés il res
sort seulement : 1° qu’un roi des Mèdes, nommé Ar
phaxad, avait bâti ou fortifié Ecbatane (Vulgate : ædifi- 
cavit, mais ce mot, comme son correspondant hébreu 
bândh, peut s’entendre au sens d’embellir, agrandir. 
D’après le grec, Arphaxad avait simplement fortifié la 
ville). — 2° Que Nabuchodonosor eut affaire à ce roi 
et le vainquit dans une grande plaine qui se nommait 
Ragau ou qui avoisinait Ragau. Vulgate: « La douzième 
année de son règne Nabuchodonosor... livra bataille à 
Arphaxad et le prit (obtinuit eum), » i, 5. Dans le grec 
la bataille décisive a lieu la dix-septième année. Nabu
chodonosor « resta vainqueur et il détruisit toute l’armée 
d’Arphaxad, toute sa cavalerie, tous ses chars; et il prit 
Ses villes ; et il arriva à Ecbatane, s’empara de ses tours, 
ravagea ses rues et changea sa beauté en ignominie. Et 
il prit Arphaxad dans les montagnes de Ragau et il le 
perça de ses traits », i, 1.3-15. — Ces événements ne 
sont pas confirmés par l’histoire profane. 11 est vrai 
que l’histoire des Mèdes est très imparfaitement connue. 
On s’accorde à penser que le tableau de Ctésias est 
fabuleux (cité par Diodore de Sicile, II, 24-27, 32-34). Le 
récit d’IIérodote mérite plus de confiance; néanmoins 
sa chronologie est difficile à concilier avec les annales 
d’Assyrie et plusieurs critiques trouvent encore trop 
longue sa courte liste de souverains mèdes : Déjocès, 
699-646 av. J.-C., Phraortes, 646-625, Cyaxare, 625-585, 
Astyage, 585-550. Cf. Schrader-Winckler, Die Keilin- 
schriften und das Alte Test., 3e édit., Berlin, 1902, 
p. 103. — Si nous plaçons les événements racontés dans 
Judith sous Assurbanipal (668-626), le roi des Mèdes 
aurait été Déjocès ou Phraorte. Seulement, tandis que 
ses prédécesseurs, Théglathphalasar, Sennachérib, Asar- 
haddon, préconisent si haut leur prétendue soumission 
des Mèdes, cf. Schrader, Keilinschrift. Bibliothek, t. II . 
p. 7, 17, 91, 133, il est étrange qu’Assurbanipal ne dise 
rien de ses éclatantes victoires sur ce même peuple. 
Les inscriptions de ce souverain n’observent pas toujours 
Tordre chronologique et ne comprennent que les vingt- 
cinq premières années de son règne, mais elles sont,
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pour cette période, très longues et très circonstanciées. 
C’est là une difficulté sérieuse contre l’identification du 
Nabuchodonosor de Judith avec Assurbanipal.

V. A ge e t  a u t e u r  d u  l i v r e .  — 1° Sur l’auteur, on n ’a 
absolument aucune donnée. Ce n’est ni Judith, ni 
Achior, ni Éliacim, comme on l’a quelquefois prétendu : 
voilà tout ce qu’on peut dire avec certitude. — 2° La date 
de la composition n’est guère plus facile à déterminer, 
étant donné la perte du texte original et la différence 
notable des versions et des manuscrits. Palmieri, De 
verit. histor., p. 54-57, sans raisons plausibles, incline 
à la placer avant la captivité. Il paraît cependant beau
coup plus probable que le livre de Judith est moins 
ancien et l’on n’a rien à objecter à ceux qui en fixent la 
composition à l’époque des Machabées. On s’explique 
ainsi plus aisément : 1. pourquoi ce livre n’a pas été 
reçu dans le canon palestinien ; 2. pourquoi Josèphe 
semble complètement l’ignorer et ne nomme pas même 
Judith; 3. pourquoi l’histoire de Judith a toujours été 
mise en relation avec la solennité commémorative de la 
délivrance due aux exploits des Machabées. On lisait le 
midrasch  de Judith à la célébration de la hanùkâh  (dé
dicace) instituée en 164, par Judas Machabée. Voir plus 
haut, I, 3°, col. 1825, et cf. Jellinek, Beth hamidrasch, 
t. i, p. x x iii-x x iv ,  et t. ii, p. xi.

VI. B ib l io g r a p h ie .  — Aucun Père de l’Église n’a 
commenté Judith. La première explication suivie de ce 
livre, « dans le sens historique et allégorique à la fois, » 
est celle de Raban Maur, t. cix, col. 539-592. Après lui 
viennent Walafrid Strabon (Glose), t. cxin, col. 725- 
748; Hugues de Saint-Victor (allégories), t. c l x x v , col. 
733-750; Nicolas de Lyre, Denys le Chartreux et en 
général ceux qui ont commenté toute ou presque toute 
la Bible, tels que Cornélius a Lapide, Ménochius, 
Calmet, Allioli, etc. — Comme commentaires spéciaux 
on peut signaler : Serarius, S. J., In  libros Tobiæ, 
Judith, Eslher, M achab. comment., Mayence, 1599; 
Sanctius, S. J., ln  libros R uth, Esdræ, Nehemiæ, To
biæ, Judith, Esther, Machab. comment., Lyon, 1628; 
Pamelius, Comment, in  lib. Judith, Cologne, 1628; 
Did. de Celada, S. J., Judith illustris, Lyon, 1637; 
.T. de la Cerda, O. S. B., In  Judith liistor., Lyon, 1644; 
Vellosus, S. J., Judith comment, parænet. illustr., 
Lyon, 1649; Neuville, S. J., Le livre de Judith avec 
des réflexions morales, etc., Paris, 1728; N ickes,0. S. B., 
De libro Judithæ, Breslau, 1854; Gillet, Tobie, Judith, 
Eslher, Paris, 1879; Palmieri, S. J., De veritate histor. 
lib. Judith, Gulpen, 1886; Scholz, Commentât• über 
das B uchJudith , 2e édit., Leipzig, 1898. —Parmi les com
mentateurs protestants, citons : Zôckler, Apocryphcn 
des A . T. (t. ix du Kurzgef. Komm entar zu der heil. 
Shcrift), Munich, 1891; Lohr, Das Buch Judith, (dans 
Apocr. und Pseudepigr. des A. T. de Kautzsch, Tubin- 
gue, 1900 (traduction allemande avec quelques rares 
notes critiques); Fritzsche, Das Buch Judith, dans le 
Kurzgef. exeget. Handbuch, Leipzig, 1853 (de beaucoup 
le plus complet). Pour plus de renseignements biblio
graphiques,) voir Schürer, Geschichte des jüd . Volkes, 
t. i i i ,  3e édit., Leipzig, 1898, p. 172-174.

F. P r a t .
JU G E  (hébreu : sofêt, dayyân, pâlîl; chaldéen : sefat, 

dayyân, detâberin, ’âdargdzrîn; Septante : Scxacrriç, 
xpitijç; Vulgate : judex), celui qui est investi de l’auto
rité pour rendre la justice et porter des sentences.

I .  L e s  ju g e s  c h e z  l e s  H é b r e u x .  — 1° A l’époque pa
triarcale. — Dans lesplus anciens temps, c’étaitle chef de 
la famille qui concentrait en sa personne tous les pou
voirs. Ainsi Noé porte une véritable sentence contre son 
fils Cham, qui doit être puni dans sa postérité. Gen., ix, 
24, 25. La conduite de Siméon et de Lévi leur attire 
également une sentence de réprobation de la part de 
Jacob. Gen., xxxiv, 25-31; x l i x ,  5-7. Juda prononce la 
peine de mort contre sa belle-fille Thamar, accusée d’in

conduite. Gen., x x x v i i i , 24, 25. Dans le livre de Job, qui 
reflète cet état patriarcal, on voit le chef de famille ou 
de tribu se tenir à la porte de la ville pour rendre la 
justice, examiner les causes qui lui sont déférées et 
prendre en main la protection des faibles et des oppri
més. Job, xxix, 7-17. — En Égypte, les Hébreux confinés 
dans la terre de Gessen continuèrent à vivre sous .le ré
gime patriarcal. Les chefs de famille rendaient la justice 
et dirimaient les différends. On savait à qui s’adresser 
quand s’imposait le recours à l’autorité judiciaire. Aussi 
lorsque Moïse veut intervenir entre deux Hébreux qui 
se disputent, l’un d’eux lui réplique : « Qui t’a établi 
chef et juge sur nous? » Exod., n, 14. Les fils de Jacob 
ne furent soumis à la justice égyptienne que dans le cas 
de conflit avec les Égyptiens et durant la dernière pé
riode de leur séjour, quand les pharaons les appliquè
rent de force aux travaux publics. — Au désert, toutes 
les autorités s’effacèrent devant celle de Moïse. II fut 
bientôt harcelé du matin au soir par la multiplicité des 
causes soumises à son arbitrage. C’est alors que Jéthro, 
son beau-père, lui conseilla de se substituer des hommes 
capables et désintéressés pour connaître des moindres 
causes, et ne se réserver que les causes de plus grande 
importance. Moïse suivit ce conseil et il établit des chefs 
de mille, de cent, de cinquante et de dix, pour juger en 
tout temps et se prononcer sur les causes faciles et de 
moindre importance. Exod., xvm, 21-26. Le texte ne 
donne aucune autre explication, de telle sorte qu’on 
ignore dans quelles conditions s’exerçait la juridiction de 
chaque juge, s’il y avait appel de l’inférieur au supérieur, 
si les expressions « chef de mille, chef de cent », etc., 
désignent le nombre de justiciables assignés à chaque 
juge ou seulement le degré de celui-ci dans la hiérar, 
chie, si enfin il y a identité ou seulement analogie entre 
ces chefs et ceux dont il est question un peu plus tard et 
qui apparaissent pourvus d’un commandement militaire. 
Num., xxxi, 14. Moïse et tous ces juges subalternes agis
saient au nom de Dieu, le véritable souverain d’Israël. 
Porter une affaire à leur tribunal, c’était « consulter 
Dieu », Exod., xvm, 15, et « paraître devant Dieu », 
Exod., xxi, 6; xxii, 8; Deut., xix, 17; car c’était Dieu 
même qui rendait la justice. Deut., i, 17. Ce principe 
s’appliqua par la suite à tous les juges d’Israël.

2° Après l’occupation de la Palestine. — 1. Moïse 
pourvut à l’organisation de la justice pour le temps où 
son peuple serait fixé dans le pays de Chanaan. Il pres
crivit d’établir des juges et des magistrats dans toutes 
les villes où habiteraient les Israélites. Ces juges devaient 
être intègres et désintéressés. Deut., xvi, 18, 19. H n ’est 
point dit de quelle manière se recrutaient ces juges; 
mais il est à croire qu’on les choisissait surtout parmi 
les anciens. Deut., xix, 12; xxi, 2; xxn, 15; xxv, 7; Jos., 
xx, 4; Jud., v i i i ,  14; Ruth, iv, 2; I Reg., xi, 3; xvi, 4; 
xxx, 26; III Reg., xxi, 8, 11. Voir A n c i e n s ,  t. i, col. 554. 
Leur nombre, qui n’est pas indiqué non plus, variait 
sans doute suivant l’importance des villes. A Soceoth, 
on en comptait soixante-dix-sept. Jud., vm, 4. Les Sof- 
tim  et les sotrîm, dont il est parfois fait mention dis
tincte, Deut., xvi, 18; xxi, 2, étaient vraisemblablement 
choisis parmi les anciens. Dans les causes plus difficiles 
ou plus importantes, les juges locaux avaient à se rendre 
auprès des lévites, des prêtres et de celui qui remplissait 
les fonctions de juge suprême. Ils exposaient le cas et 
devaient s’en tenir à la sentence portée par ces derniers. 
Deut., x v i i , 8-12. Il faut noter que la cause était ainsi 
déférée aux prêtres, non par l’accusé ou les parties en 
litige, mais par les juges eux-mêmes. Le juge suprême 
était celui qui alors exerçait l’autorité sur la nation et 
en certains cas probablement le grand-prêtre. — 2. Après 
Josué, cette magistrature suprême fut exercée en quelques 
circonstances, mais exceptionnellement, par les person
nages connus sous le nom de « Juges «.Voir J u g e s , col. 1837. 
Ainsi il est dit même d’une femme, Débora, que les
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enfants d’Israël montaient vers elle pour être jugés. .Tud., 
iv, 5; cf. x, 2, 3; xn, 7, 8, U , 13. Les deux derniers 
Juges réunirent à l’autorité politique le pouvoir judi
ciaire. Le grand-prêtre Héli exerça la fonction de juge- 
I Reg.. iv, 18. Samuel jugeait à Rama, sa demeure ordi
naire, et chaque année il se transportait successivement 
à Béthel, à Galgala et à Masphath, pour y rendre la jus
tice, I Reg., vu, 15-17; il jugeait avec une équité et un 
désintéressement auxquels tout le peuple dut rendre 
hommage. I Reg., xn, 2-7. — 3. La judieature suprême 
rentra naturellement dans les attributions des rois.
I Reg., vm, 5, 6, 20. Pour les causes graves on se rendait 
auprès d’eux. Ainsi font la veuve de Thécué vis-à-vis de 
David, II Reg., xiv, 4-11, et les deux femmes qui se 
disputent l’enfant devant Salomon. III Reg., m , 16-27. 
Absalom mit à profit ces recours continuels du peuple au 
roi pour attirer l’influence de son côté et promettre à 
tous de juger leurs affaires avec plus d’attention que 
David et ses officiers. II Reg., xv, 2-6. Salomon, qui 
avait conscience de l’importance de ses fonctions judi
ciaires, demanda spécialement à Dieu de lui donner à 
cette fin la sagesse et le discernement. III Reg., ni. 9. 
David prit soin que la justice fût dignement rendue 
dans tout son royaume, et il désigna six mille lévites pour 
rem plir les fonctions de juges et de magistrats. I Par., 
xxm , 4; xxvi, 29. Le roi Josaphat réorganisa l’adminis
tration de la justice dans le royaume de Juda. Il établit 
des juges dans chaque ville forte, en rappelant à ceux- 
ci qu’ils avaient à rendre leurs sentences au nom de 
Dieu. A Jérusalem, il constitua un tribunal supérieur 
composé de prêtres, de lévites et de chefs de famille ou 
anciens, chargés de juger les causes qui leur seraient 
déférées des autres villes. Au-dessus d’eux, il y avait 
deux juges suprêmes, le grand-prêtre pour les questions 
religieuses et un officier royal pour les questions qui 
intéressaient la royauté. II Par., xix, 5-11. Cette orga
nisation rétablissait ce qui avait pu dépérir depuis David 
et, en tout cas, le développait avantageusement. On voit 
que les anciens siégeaient à côté des lévites et des 
prêtres, mais qu’on reconnaissait deux juges suprêmes, 
selon que les affaires présentaient un caractère reli
gieux ou civil. Le tribunal de Jérusalem ne constituait 
pas plus une cour d’appel que celui qui avait été insti
tué par Moïse. On se contentait de lui soumettre les 
causes graves, comme un meurtre, ou les cas qui 
offraient une sérieuse difficulté au point de vue des lois 
ou de leur interprétation. — 4. Durant leur déportation 
en Assyrie et en Babylonie, les Israélites profitèrent de 
l’indépendance relative que leur laissaient leurs vain
queurs. Soumis aux juges du pays dans les contestations 
qu’ils pouvaient avoir avec les habitants, voir C a p t iv i t é ,  
t. H, col. 234, ils avaient la faculté de recourir parfois, 
comme cela se fait encore aujourd’hui dans l’empire 
ottoman, à des juges de leur nation dans les questions 
qui ne concernaient que des Israélites, et ces juges 
pouvaient prononcer même la peine de mort, ainsi qu’on 
le voit par l’histoire deSusanne, Dan., x i i i ,  5, 28, 41,62, 
dans laquelle d’ailleurs le peuple intervient pour approu
ver la sentence.

3° Après la captivité. — 1. Dans la lettre par laquelle 
Artaxerxès confère à Esdras des pouvoirs sur la Palestine, 
il lui enjoint d’établir des juges et des magistrats pour 
rendre la justice à tout le peuple, et porter des peines 
contre ceux qui transgressent soit la loi de son Dieu, 
soit la loi du roi. I Esd., vu, 25, 26. Ces juges ont donc, 
comme les anciens, charge d’exercer leur pouvoir sur 
les questions religieuses et sur les questions civiles. 
Quand il s’agit de réglementer la situation des Israélites 
mariés avec des étrangères, Esdras lui-même est à la 
tête d’un tribunal composé de chefs de famille. I Esd., 
x, 14-17; Judith, x, 6. — 2. A partir de la domination 
grecque, les Juifs instituèrent des tribunaux réguliers 
qui prirent le nom de sanhédrins : le grand sanhédrin

qui siégeait à Jérusalem et se composait de soixante et 
onze juges, de petits sanhédrins composés de vingt-trois 
membres et siégeant dans les villes qui avaient au moins 
cent vingt hommes, enfin des tribunaux inférieurs com
posés seulement de sept juges, parmi lesquels trois seu
lement siégeaient pour certaines affaires de moindre 
importance. Megilla, 26 a. Josèphe, Ant. jud ., IV, vm, 
14, dit que dans chaque ville il y avait sept magistrats ou 
juges à chacun desquels on donnait comme aides deux 
lévites. L’historien attribue cette constitution aux an
ciens tribunaux, bien que les Livres Saints n’entrent 
point dans ce détail. Les tribunaux plus récents ne 
connaissaient que sept ou vingt-trois juges. Sanhédrin, 
i, 6; x, 2, xi, 2. Voir S a n h é d r in .  On ne pouvait être 
juge que si l’on était homme de sagesse, de vertu et de 
tenue respectable. Sanhédrin, f. 17 a. On récusait les 
vieillards trop âgés, les eunuques, ceux qui n’avaient 
pas d’enfants et les proches parents de l’accusé ou des 
parties. — 3. Sous la domination romaine, qui res
pectait autant que possible les institutions nationales, 
les anciens juges conservèrent leur organisation et leur 
compétence sur les matières religieuses et civiles. Il y 
avait des tribunaux locaux, appelés auvéSpia, Matth., x, 
17; Marc., xm, 9, dont quelques-uns ne jugeaient que 
des causes de moindre importance. Matth., v, 22; Jo
sèphe, Bell, jud ., II, xiv, 1. Ces tribunaux étaient pro
bablement composés d’anciens. Luc., vu, 3. Cf. Sche- 
biith, x, 4. Mais comme le procurateur romain se 
réservait le ju s gladii, les causes capitales furent sous
traites à la connaissance même du grand sanhédrin. 
Joa., xvm, 31. Les procurateurs se réservèrent également 
les causes les plus importantes, comme celles de saint 
Paul, Act., xxiv, 1-3; xxv, 6, mais en laissant à l’accusé, 
selon le droit romain, la faculté d’en appeler à César. 
Act., xxv, 11-12. Dans les affaires ordinaires, surtout 
quand elles étaient d’ordre religieux, le sanhédrin de 
Jérusalem et les autres tribunaux du pays continuaient 
à exercer leur juridiction. Joa., v, 16; vu, 45; vm, 5; ix, 
18-34; xi, 47 ; xvm, 19-23; Act., iv, 5-7; v, 17, 27, etc. Il 
faut noter toutefois que le sanhédrin de Jérusalem, au 
moins depuis la mort d’Hérode le Grand, n’avait plus 
juridiction que sur la Judée proprement dite. La Galilée 
et la Pérée échappaient à son action directe. Luc., xxm,
5-7. Le sanhédrin ne se résignait pas volontiers à cette 
diminution de pouvoir. Il s’efforçait de maintenir son 
influence même sur ces provinces qui obéissaient à des 
princes distincts du procurateur, Luc., ni, 1, et il en
voyait des émissaires pour surveiller ce qui s’y passait. 
Matth., xv, 1; Marc., m , 22; vu, 1; Luc., v, 17; Joa., i, 
19; vii, 25. Il ne put agir juridiquement contre Notre- 
Seigneur que quand ce dernier vint de lui-même en 
Judée. Cf. Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 
Leipzig, t. il, 1898, p. 176-187.

4° Chez les chrétiens. — Les premiers chrétiens 
eurent naturellement à se soumettre aux juges locaux, 
dans les différents pays où ils vivaient. Cependant 
saint Paul ne veut pas que les fidèles, quand ils ont 
entre eux des sujets de discussion, recourent aux juges 
païens. Il leur recommande do prendre alors pour 
arbitres même les plus humbles de leurs frères, ou au 
moins, parmi ces derniers, des hommes sages qui soient 
capables de rendre une sentence équitable. I Cor., vi, 1-7. 
Quelques Pères, Tertullien, De coron, m ilit., U , t. Il, 
col. 92; saint Augustin, Enchirid., l x x v i i i ,  t. x l ,  col. 
269, etc., ont conclu de là à la défense pour les chrétiens 
d’intenter des procès, au moins devant des juges qui 
ne partagent pas leur foi. Mais la parole de saint Paul 
n’a pas été regardée dans l’Église comme autre chose 
qu’un conseil applicable seulement aux circonstances 
dans lesquelles se trouvaient les premiers chrétiens. Cf.
S. Thomas, Sum . theol., IIa II®, q. x l v i i i ,  a. 8, ad 4“m.

II. O b l ig a t io n s  d e s  ju g e s .  — 1» Les juges rendent la 
justice au nom même de Dieu. Exod., xvm, 15; xxi, 6;
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x x ii ,  8; Deut., I, 17; xix, 17; II Par., xix, 6. C’est pour
quoi le nom d’ 'élohim, « dieux, » leur est donné poéti
quement. Ps. l x x x i  ( lx x x i i ) ,  6 ; ef. Joa., x, 34, 35. Leur 
devoir est de juger avec équité. Deut., xvï, 18, 19. — 
2° Ce devoir ne fut pas toujours dignement rempli. Les 
écrivains sacrés parlent assez souvent de mauvais juges 
qui tiennent plus compte de la qualité des personnes 
que de leur droit. Eccle., m , 16; Is., i, 23; v, 7; x, 2; 
x x v iii ,  7; Jer., n , 8; v, 28; xxi, 12; Ezech., x x ii ,  27; 
Ps. l x x x i  ( lx x x i i) ,  2; Ose., vu, 7; Am., v, 7; vi, 12; 
Mich., m , 11; Soph., m , 3; Hab., i, 4; Eccli., xx, 31; 
Luc., xvm, 2, etc. H. L e s ê t r e .

1. JU G E M E N T  DE D IEU , expression de ses vo
lontés générales ou particulières à l’égard des hommes.

I. J u g e m e n ts  d iv in s  e n  g é n é r a l .  — 1° Dieu juge, 
sdpat, ô xpc'vtov, jud ica t,il exerce son autorité et sa su r
veillance su r toute la terre , pour tra ite r chacun comme 
il le m érite et châtier les m échants. Gen., xvm , 25; Is., 
xxxm , 22; Ps. vii, 12; l  (xlix), 6; lx x v  (lxxiv), 8; xciv 
(xciii),2. — 2° Les jugem ents de Dieu, m ispdtim , xplgava, 
judicia, sont tout d’abord ses lois. Lev., xvm , 4 ,5 , 26; 
xix, 37; xx, 22; Deut., îv, 1, 5, 8, 14; vu, 11, 12; 
II  Esd., ix, 13. Ce sont ensuite les décisions de sa 
justice, toujours irréprochables. Ps. xix (xvm), 10; cxix 
(cxvm), 75, 137; Je r., xi, 20; Tob., m , 2. Ces décisions 
sont tantôt favorables, Is., l ix , 9, 14, et tantôt venge
resses. Is., l ii i ,  8 ; lxv i, 16; Je r., i, 16; îv, 12; Ezech., 
Xxxvm, 22. Les jugem ents divins sont appelés sepdtîm, 
quand ils ont le caractère de châtim ents. Tels sont les 
jugem ents contre l ’Egypte et ses dieux, Exod., vi, 6; 
vu, 4 ; xii, 12; N um ., xxxm , 4; Ezech., xxx, 14, 19; 
contre Jérusalem , Ezech., v, 10, 15; xi, 9; xiv, 21; xvï, 
41; contre Moab, Ezech., xxv, 11; contre Sidon, Ezech., 
xxviii, 22, 26; contre les impies. Prov., XIX, 29. — Les 
jugem ents de Dieu atteignent égalem ent les particuliers 
en cette vie. Prov., xx ix ,2 6 ; II Mach., vu, 35, 36, Aussi 
le Psalm iste, conscient de ses fautes, dem ande-t-il à 
Dieu de ne pas en tre r en jugem ent avec lui. Ps. cx liii 
(cx lii), 2. — Dans la vie future, l’hom m e aura à subir 
deux autres jugem ents, l’un  particu lier, l’au tre  général 
ou dernier.

II. J u g e m e n t  p a r t i c u l i e r .  — C’est celui que chaque 
âme doit subir immédiatement après sa sortie du corps 
par la mort. — 1° Dans VAncien Testament l’idée du 
jugement particulier n’y apparaît pas dans toute sa 
clarté. Elle est à l’état implicite dans plusieurs anciens 
textes et la révélation n’en est devenue bien manifeste 
que dans les derniers écrits de l’Ancien Testament. Les 
Hébreux n ’ont d’abord connu nettement d’autre juge
ment que celui que Dieu exerce sur la terre, et de là 
pour eux la difficulté de résoudre le problème du 
bonheur des impies et des épreuves des justes. Voir 
Im p ie , col. 846. Dans le texte de l’Ecclésiastique, xxxvm, 
23, où il est dit : « Rappelle-toi mon jugem ent (en grec : 
t o  xpîp.a aùxo’j, son jugement) ; le tien sera pareil : hier à 
moi et à  toi aujourd’hui, » le jugement est le « sort » du 
mort, qui sera demain le sort du vivant. Un autre texte 
paraitplus expressif, Eccli., xi, 28 : « Il est facile à Dieu, au 
jour de la mort, de rendre à chacun selon ses œuvres. » 
On peut croire qu’il s’agit ici du jugement qui suit la 
mort. Cf. Hurter, Theol. dogmat. compend., Inspruck, 
1879, t. m , p. 475. Le texte de II Mach., x ii ,  43-46, 
suppose nécessairement le jugement particulier : Judas 
Machabée fait offrir des sacrifices pour les défunts « afin 
qu’ils soient délivrés de leurs péchés ». Il y a donc 
un examen divin après la mort, pour discerner ceux qui 
ont besoin de ces suffrages des vivants. Le livre de la 
Sagesse mentionne, avec encore plus de clarté, le juge
ment qui suit la mort. L’auteur enseigne d’abord que 
rien n’échappe à Dieu et que l’impie aura à rendre 
compte de ses pensées. Sap., i, 8-10. Puis, après avoir 
affirmé l’immortalité de l’âme, il montre les justes se

dressant contre les impies qui les ont persécutés, et 
ceux-ci reconnaissant trop tard qu’ils se sont trompés. 
Ces derniers raisonnent ainsi dans le se’ôl et tout se 
termine par un combat de toutes les créatures avec Dieu 
contre ces insensés. Sap., vi, 1-21. Dieu a donc jugé 
ces justes et ces pécheurs, auxquels il ménage un sort 
si différent. Enfin, s’adressant aux puissants de ce 
monde qui se sont servis des dons de Dieu pour faire 
le mal, l’auteur leur dit : « Il vous apparaîtra soudain 
de terrible manière, car un jugement impitoyable attend 
ceux qui commandent. » Sap., vi, 6. Ce jugement est 
appelé dans le texte xplai; inôio^oç, Vulgate : jud icium  
durissim um  ; c’est un « jugement tranchant », décisif, 
sans appel et sans pitié, porté par ce Dieu qui appa
raîtra soudainement et terriblement. 'On ne peut prêter 
ici au mot x p l a t ç  le simple sens de « châtiment » , ni 
songer à une intervention providentielle pour remettre 
sur la terre les puissants orgueilleux à leur place. Les 
textes qui précèdent ont déjà transporté la scène dans 
l’autre vie, et immédiatement après vient la mention de 
la torture, fortior cruciatio, qui attend ces coupables, 
torture qui ne les atteint guère en ce monde. Cf. Vi
gouroux, La Bible et les découvertes modernes, Paris, 
1896, t. îv, p. 592-599.

2° Dans le Nouveau Testament. — 1. Le jugement 
particulier fait l’objet d’allusions significatives de la 
part de Notre-Seigneur. Le divin Maître recommande 
de s’accorder avec son adversaire pendant qu’on est en 
ce monde, in via, parce qu’ensuite on se trouvera en 
face du juge, qui enverra dans la prison d’où Ton ne 
sort que quand on a payé jusqu’à la dernière obole. 
Matth., v, 25-26. Il dit que les hommes, au jour du 
jugement, rendront compte même d’une parole inutile. 
Matth., x n , '36. Ce jugement doit suivre la mort, puis
que, aussitôt après qu’ils sont sortis de ce monde, Lazare 
et le mauvais riche sont montrés déjà en possession de 
leur sort éternel. Luc., xvï, 22. Dans la parabole des 
noces, Matth., xxn, 11-14, et dans celle des talents, 
Matth., xxv, 30, le Sauveur fait apparaître le souverain 
Maître pour interroger et demander des comptes, con
damner aux ténèbres extérieures et aux tourments ceux 
qui l’ont mérité. — 2. Saint Paul parle du jour où Dieu 
jugera les secrets des hommes, c’est-à-dire les choses 
coupables qu’ils ont tenues cachées. Rom., Il, 16. Ce 
jour est celui de la mort. « Il a été réglé pour les hom
mes qu’il faut mourir une fois, et ensuite c’est le juge
ment. » Ilebr., ix, 27. A ceux qui ont abusé des dons de 
Dieu s’impose la terrible attente du jugement. Hebr., 
x, 21, 27. Quelques-uns de ces textes pourraient aussi 
s’entendre du jugement dernier; mais il est naturel et 
légitime d’y reconnaître d’abord la mention du jugement 
qui suit immédiatement la mort.

III. J u g e m e n t  d e r n i e r . —  C’est le jugement que Dieu 
rendra à la fin des temps, après la résurrection géné
rale, en présence de tous les hommes rassemblés, pour 
proclamer la fixation du sort éternel de chacun.

1° Dans VAncien Testament. — 1. La notion du ju 
gement dernier suit le développement de la révélation 
sur la nature de l’autre vie. Dans les auteurs sacrés les 
plus anciens, il n’est question que des jugements de 
Dieu dans la vie présente. Ces jugements sont quelque
fois décrits d’une manière grandiose qui peut figurer 
le jugement dernier, mais qui ne s’y rapporte pas litté
ralement avec certitude. Cf. Joël, n, 2-11, 30-32; m ,
1-3; Soph., î, 14-18, etc. Quand Joël, i i i , 2, dit : « Je 
rassemblerai toutes les nations, je les ferai descendre 
dans la vallée de Josaphat et là j ’entrerai en jugement 
avec elles, » beaucoup d’interprètes pensent qu’il s’agit 
du jugement dernier; mais d’autres l’entendent seu
lement de celui que Dieu doit exercer contre les na
tions qui ont déporté son peuple , quand lui-m êm e 
l’aura ramené en Palestine. Le prophète Zacharie, xiv,
1-15, décrit avec des traits analogues le jugement que
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Dieu exercera un jour contre les ennemis de Jéru
salem : « Voici que le jour de Jéhovah arrive... Jéhovah 
paraîtra et il combattra ces nations, comme il combat 
un jour de bataille. En ce jour, ses pieds se poseront 
sur la montagne des Oliviers, etc. » Voir J o s a p h a t  
( V a l l é e  d e ) , col. 1654-1655. — 2. C’est dans Daniel que se 
présente pour la première fois l’idée tout à fait nette du 
jugement dernier, bien qu’il en parle spécialement par 
rapport au peuple de Dieu : « En ce temps-là, se lèvera 
Michel, le grand chef, le défenseur des enfants de ton 
peuple. Ce sera un temps de détresse telle qu’il n ’y en 
a pas eu depuis le commencement des nations jusqu’à 
ce jour. En ce temps-là, ceux de ton peuple seront sau
vés, qui seront trouvés inscrits dans le livre. Beaucoup 
de ceux qui dorment dans la poussière de la terre se 
réveilleront, les uns pour la vie éternelle, les autres 
pour l’opprobre et la honte éternelle. Ceux qui auront 
été intelligents brilleront comme la splendeur du firma
ment,ret ceux qui auront enseigné la justice à la multi
tude seront comme les étoiles, à jamais, pour toujours. » 
Dan., x ii ,  '1-3. — 3. Dans le livre de ;la Sagesse, nous 
avons plus de détails encore. Les méchants, y est-il dit,
« tomberont sans honneur et seront parmi les morts 
dans une honte éternelle... Ils viendront, saisis d’effroi, 
à la pensée de leurs offenses, et leurs crimes devien
dront contre eux des accusateurs. Alors les justes se 
lèveront avec une grande assurance contre ceux qui les 
ont opprimés... Les méchants, à cette vue, seront épou
vantés d’une horrible frayeur... Les justes vivront éter
nellement, leur récompense est tenue en réserve par Je 
Seigneur, » tandis que, pour les méchants, « une 
colère impitoyable les accablera,... un vent violent 
s’élèvera contre eux et les (dispersera comme un tour
billon. » Sap., iv, 19, 20; v, 1, 2,16, 23, 24. C’est toute 
la scène du jugement général dans lequel les bons et 
les méchants se retrouveront en face. Le jugement 
n ’est pas expressément mentionné, et il n’est pas dit 
que la rencontre des bons et des méchants a lieu à la 
fin du monde. Mais dans son ensemble, la scène évo
que bien l’idée d’assises générales, dans lesquelles Dieu 
apparaît pour attribuer à chacun le sort qu’il mérite. 
— 4. La mention du jugement général se rencontre 
aussi dans les livres apocryphes voisins de l’époque 
évangélique. L’Apocalypse de Baruch, l ,  4; l i ,  4, 5, y 
fait allusion en passant. Le quatrième livre .d’Esdras, 
vu, 33-45, est plus explicite. Après avoir parlé de la ré
surrection des corps, il fait apparaître Dieu comme 
juge, sans que personne puisse intercéder pour les 
coupables : « Il n ’y aura plus là que le jugement, la 
vérité sera debout, la foi sera affermie, l’œuvre de 
chacun viendra ensuite, la récompense sera montrée, 
les justices veilleront et les injustices n’auront pas le 
dessus... Le jour du jugement sera la fin du temps 
présent et le commencement du temps de l’immortalité 
future... Alors personne ne pourra sauver celui qui a 
péri, ni submerger celui qui a vaincu. » Il s’agit, non 
des seuls Israélites, mais de tous les hommes. Le juge
ment portera sur tous les actes de chacun. Cf. Henoch,, 
XCVIII, 7, 8; CIV, 7; Jud., 14, 15; Test, x i i  Patriarch., 
Aser, 7; Schürer, Geschichte des jüdischen Volkes, 
Leipzig, t. n, 1898, p. 507, 510, 520, 551, 552. Il faut 
rem arquer que, parmi ces apocryphes, le quatrième 
livre d’Esdras est de la fin du Pr siècle après J.-C., 
et l’Apocalypse de Baruch du commencement du 
IIe siècle. Ces livres peuvent parler du jugement dernier 
avec plus de précision, parce qu’ils s’inspirent déjà des 
idées répandues par l’Évangile. Cf. A p o c a ly p s e s  a p o 
c r y p h e s ,  t. i, col. 758-762.

2° Dans le Nouveau Testament. — 1. Notre-Sei
gneur donne lui-même, sur le jugement dernier, tous 
les renseignements qu’il importe à l’homme de con
naître. Quand se seront produits les différents signes 
qui doivent annoncer la fin du (monde, on verra le Fils I

de l’homme apparaître sur les nuées du ciel, avec tout 
l’appareil de la puissance et de la majesté divines. 
Matth., xxiv, 30; Marc., xm, 26; Luc., xxi, 27. Le Sau
veur annonça encore, devant Caïphe et le sanhédrin, 
que lui-même viendrait un jour dans ces conditions : 
« Un jour vous verrez le Fils de l’homme assis à la 
droite de la puissance de Dieu et venant sur les nuées 
du ciel. » Matth., xxvi, 64; Marc., xiv, 62. Quand les 
anges se montrèrent aux Apôtres, après l’Ascension, ce 
fut pour leur dire : « Ce Jésus, qui vient de s’élever 
devant vous vers le ciel, reviendra de la même manière 
que vous l’avez vu monter au ciel. » Act., i, U . — Il 
viendra en qualité de juge suprême, car c’est lui qui 
« a été établi par Dieu juge des vivants et des morts ». 
Act., x, 42; xvn, 31; II Tim., iv, 1; I Pet., iv, 5. Lui- 
même, il revendique ce titre, en vue du jugement der
nier : « Le Père a attribué tout jugement au Fils,.. Voici 
l’heure où tous ceux qui sont dans les tombeaux enten
dront la voix du Fils de Dieu. Ils s’avanceront alors, 
ceux qui ont fait le bien pour la résurrection de la vie, 
et ceux qui ont mal fait pour la résurrection du juge
ment, » c’est-à-dire du châtiment. Joa., v, 22, 28, 29; 
cf. x i i ,  48. Après son apparition sur les nuées, en effet, 
le Fils de l’homme « enverra ses anges pour rassembler 
ses élus des quatre vents, d’une extrémité du monde à 
l’autre ». Matth., xxiv, 31 ; Marc., x m , 27. Sur l’époque 
où aura lieu ce rassemblement général de tous les êtres 
humains, et sur les idées que les écrivains sacrés ont 
formulées à propos de cette question, voir F in  d u  m o n d e ,  

t. h, col, 2268-2278. — Le jugement lui-même est ainsi 
décrit par Notre-Seigneur: « Quand le Fils de l’homme 
sera venu dans sa majesté, et tous ses anges avec lui, il 
prendra place sur son trône de majesté. Devant lui 
seront réunies toutes les nations, et il séparera les uns 
d’avec les autres, comme le pasteur sépare les brebis des 
boucs. Le roi dira alors à ceux qui seront à sa droite : 
Venez, bénis de mon Père, possédez le royaume qui vous 
a été préparé depuis l’établissement du monde... Il dira 
ensuite à ceux qui seront à sa gauche : Retirez-vous de 
moi, maudits, dans le feu éternel, qui a été préparé au 
diable et à ses anges... Et ils s’en iront, ceux-ci au 
supplice éternel, et les justes à la vie éternelle. » Matth., 
xxv, 31-46. Le juge procède ici sans interrogatoire ni 
examen, ces actes ayant été accomplis au jugement par
ticulier. U reconnaît d’ailleurs comme accompli envers 
lui-même ce qui a été fait de bien ou de mal à l’égard 
des hommes, qu’il appelle ses frères. Il paraît même, 
d’après la question des bons et celle des méchants, que 
les hommes ne se sont rendu compte, ni les uns ni les 
autres, de tout le bien ou de tout le mal qu’ils ont accom
pli. Le Seigneur Jésus représente sous cette forme la 
scène du jugement, surtout pour l’instruction de ses 
disciples. Les détails sont en partie métaphoriques; 
l’idée générale qu’ils expriment est qu’à la fin des temps, 
il y aura une comparution de tous les hommes devant 
le souverain Juge, qui rendra publique la sentence 
rendue pour chaqueâme au jugement particulier. Cf. Marc., 
vm, 38; Luc., ix, 26; xn, 8, 9. L’art chrétien a souvent 
figuré la scène du jugement dernier, spécialement au- 
dessus de la porte des cathédrales (fig. 311).

2. Les Apôtres reviennent assez souvent sur cet ensei
gnement de Notre-Seigneur. Saint Paul parle du « juge
ment futur » à  Félix, qui l’interrompt aussitôt. Act., 
xxiv, 25. Il rappelle aux Romains « le jour de la colère 
et de la manifestation du juste jugement de Dieu, qui 
rendra à  chacun selon ses œuvres ». Rom., il, 5, 6, 16. 
S’adressant aux Thessaloniciens, il leur enseigne que 
« le Seigneur lui-même, au signal donné, à la voix d’un 
archange, au son de la trompette de Dieu, descendra du 
ciel, et ceux qui sont morts dans le Christ, ressuscite
ront les premiers. Ensuite nous, les vivants, qui serons 
restés, nous serons tous ensemble enlevés avec eux sur 
des nuées ». I Thess., IV, 16, 17. Cette apparition du
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311. — Jugem ent dernier. Scène sculptée sur le portail de Notre-Dame-de-Paris. D’après une photographie.

Christ et ce rassemblement des vivants et des morts sur 
les nuées ne sont que les préludes du dernier jugement. 
Cf. I Cor., xv, 52. L’Épitre aux Hébreux, vi, 2, rappelle 
aussi « la résurrection-des morts et le jugement éternel ». 
Il y est dit que «'..le Christ, qui s’est offert une seule fois 
pour porter les péchés de plusieurs, apparaîtra sans 
péché une seconde fois à ceux qui ^attendent pour leur 
salut ». Hebr., ix, 28. Saint Jude, 6, met les mauvais 
anges au nombre de ceux qui doivent figurer au jugement 
dernier : « Quant 
aux anges qui n’ont 
pas gardé leur di
gnité et ont aban
donné leur demeu
re, il les a réservés, 
éternellement en
chaînés dans les té
nèbres, pour le ju 
gement du grand 
jour. » Cf. II Pet.,

mort et l’enfer furent jetés dans l’étang de feu: c’est la 
seconde mort. Quiconque ne fut pas trouvé écrit dans 
le livre de vie fut jeté dans l’étang de feu. » Cette des
cription du jugement rappelle à la fois celle de Daniel 
et celle du Sauveur; mais elle montre dans une 
même perspective le jugement particulier, dans lequel 
le sort de chacun sera réglé selon ses oeuvres, d’après 
le livre ouvert, c est-à-dire d’après la connaissance 
parfaite que Dieu a de tous les actes de l’homme, et le

jugement général, 
dans lequel tous les 
hommes ressuscites 
ou encore vivants à 
la fin du monde, se
ront cités et rassem
blés devant le sou
verain Juge, pour 
recevoir la confir
mation publique de 
leur sentence parti-

I I ,  4. Les démons partageront donc, au jugement der
nier, la condamnation et la honte de ceux qu’ils auront 
entraînés au mal sur la terre.

3. Dans l’Apocalypse, xx, 11-15, saint Jean parle en 
ces termes du dernier jugement : « Je vis un grand 
trône blanc, et assis sur le trône quelqu’un devant qui la 
terre et le ciel s’enfuirent, sans qu’il se trouvât de 
place pour eux. Et je vis les morts, grands et petits, 
debout en face du trône. Les livres furent ouverts; un 
autre livre, qui est le livre de vie, fut ouvert aussi. Et 
les morts furent jugés selon leurs œuvres, d’après ce 
qui était écrit dans les livres. La mer rendit les morts 
qu’elle contenait, la mort et l’enfer rendirent ceux qui 
étaient en eux, et chacun fut jugé selon ses œuvres. La

culière. Comment cette scène grandiose se déroulera-t-elle 
en réalité pour des êtres échappés aux conditions terres
tres de leur existence? En quel lieu? A quelle époque? 
Autant de questions sur lesquelles Dieu n’a pas jugé à 
propos de nous renseigner plus complètement. Des révé
lations qu’il a bien voulu nous faire dans la Sainte Écri
ture résultent avec certitude les vérités suivantes : après 
la mort de chaque homme, jugement particulier portant 
sur les œuvres de chacun et application immédiate de la 
sentence ; après la résurrection générale, comparution 
de tous les hommes, en corps et en âme, devant le Fils 
de Dieu, manifestation publique de la sentence portée 
sur chacun d’eux et séparation éternelle des bons, appe
lés au bonheur, et des méchants, envoyés au supplice.
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4. Notre-Seigneur ajoute un dernier détail à la notion 
du jugement dernier. Il parle ainsi à ses Apôtres : 
« A la régénération, quand le Fils de l’homme prendra 
place sur le trône de sa majesté, vous serez assis vous 
aussi sur douze sièges, jugeant les douze tribus d’Israël. » 
Matth., xix, 28; Luc., x x i i , 30. Les douze tribus désignent 
ici l’ensemble des disciples du Christ. En réalité, le 
Sauveur est le seul juge des vivants et des morts, mais 
il veut avoir, en quelque manière, les Apôtres comme 
assesseurs dans l’exercice de son pouvoir judiciaire, 
de même qu’il les a eus comme coopérateurs dans 
l’exercice de son pouvoir sanctificateur. I Cor., i i i , 9. 
C’est une façon d’indiquer que, dans l’autre vie, ils con
serveront la prééminence dont ils ont été honorés sur 
la terre. Saint Paul dit de son côté que les simples 
chrétiens jugeront les anges. I Cor., vi, 3. Ceci s’applique 
seulement aux mauvais anges, pour lesquels le feu 
éternel a été préparé, Matth., xxv, 41, et vis-à-vis des
quels les saints auront toutes les supériorités, spécia
lement celle de leur fidélité à Dieu. Dans une nature 
inférieure comme la nature de l’homme, cette fidélité 
devient en effet la condamnation de la révolte des 
anges, doués d'une nature supérieure.

II. L e s ê t r e .
2 .  J U G E M E N T  J U D IC IA IR E  (hébreu : miSpât, (lin, 

pelîlî; Septante : y.pîjxa, xpta-iç, Vulgate : judicium ), 
exercice de la puissance judiciaire. Les deux derniers 
mots hébreux désignent, dîn, le tribunal et le jugement 
lui-même, Is., x, 2; etc., pelîlî, le conseil des juges, Is., 
xxvm, 7; quant au mot m ispât, il embrasse dans sa 
signification l’acte même du jugement, Lev., xix, 15; 
Deut., i, 17, etc., le lieu du jugement, Job, ix, 32; Is., 
m, 14, etc., la cause qui fait l’objet du jugement, Num., 
xxvii, 5; Job, xm, 18, etc., la sentence du juge, III 
Reg., i i i ,  28; xx, 40, etc., et enfin le crime qui motive 
la sentence. Deut., xix, 6; Jer., l i ,  9, etc. — L’exercice 
de la puissance judiciaire suppose toute une série d’actes, 
au sujet desquels la Sainte Écriture fournit un certain 
nombre de renseignements.

1° Le tribunal. — Il était composé de juges choisis 
parmi les anciens, les lévites et les prêtres, en nombre 
plus ou moins grand suivant l’importance des localités 
ou des causes. Le chef du peuple ou le roi avait natu
rellement le droit de haute justice. Voir J u g e , col. 1833.

2° Le lieu du jugem ent. — Les juges siégeaient en un 
endroit public, où tout le peuple pût accéder pour assis
ter au jugement. C’était ordinairement à la porte de la 
ville, lieu de passage près duquel se trouvait un espace 
libre plus vaste qu’à travers les rues étroites. Deut., xvï, 
18; xxi, 19; x x i i ,  15; Ruth, îv, 1; Job, xxix, 7; Ps. 
cxxvi, 5 ; Am., v, 10-15, etc. Quand la ville avait une 
place assez grande, on y rendait aussi la justice. Job, 
xxix, 7; Is., l i x , 14 ; I Mach., xiv, 9. Les rois jugeaient 
dans la cour de leur palais. Salomon bâtit dans ce but 
un portique du trône, où il entendait les causes et pro
nonçait ses sentences. III Reg., vu, 7. A Jérusalem, on 
jugeait parfois à la porte du Temple. Jer., xxvi, 10-11. 
Dans le second Temple, le sanhédrin avait pour lieu de 
séances une salle appelée USkat gazit, et qui était située 
moitié dans le lieu saint et moitié en dehors. Josèphe, 
Bell, jud ., V, îv, 2, lui donne le nom de flouXiQ et la 
place près du Xystus. Comme le mot Çuotôç signifie 
« poli, aplani », le mot gazith qui a aussi ce sens dési
gnerait non pas une salle « des pierres polies », ce qui 
pouvait s’appliquer à toutes les salles du Temple, mais 
la « salle du Xystus », c’est-à-dire celle qui était voisine 
de la place ainsi nommée. Cf. Schiirer, Geschichte des 
jüdischen Volkes, Leipzig, t. Il, 1898, p. 211. Les Juifs 
prétendent que le sanhédrin abandonna cette salle, qua
rante ans avant la ruine de Jérusalem, Schabbath, 15a; 
Sanhédrin, 41a, quand le droit de porter des sentences 
capitales lui eut été enlevé par l’autorité romaine. Il 
siégea alors d’abord dans le parvis des Gentils, puis

dans la basse ville. Mais cette assertion n ’est pas rece- 
vable, car il est avéré que des séances ont été tenues 
dans cette salle peu avant la guerre de Judée. Notre-Sei
gneur fut jugé dans le palais de Caïphe, parce que les 
portes du Temple ne s’ouvraient jamais pendant la nuit. 
Middoth, i, I . Schiirer, Geschichte des j. V., t. n, 
p. 212-213; Friedlieb, Archéologie de la Passion, trad. 
Martin, Paris, 1897, p. 12-14; Lémann, Valeur de l’as
semblée, Paris, 1876, p. 9-11. Le procurateur romain 
jugeait dans son prétoire. Voir P r é t o i r e .

3° La comparution devant le tribunal. — Quand un 
crime avait été commis, le coupable était amené au tr i
bunal par les parents de celui qui avait été frappé ou 
par les témoins. Un m eurtrier connu était poursuivi par 
le Goël. Voir G o ë l ,  col. 261. Si le meurtrier restait in
connu, les autorités locales les plus voisines du lieu du 
crime étaient dans l’obligation de dégager solennelle
ment leur responsabilité. Deut., xxi, 1-9. Celui qui avait 
été lésé dans ses biens ou dans ses droits déférait aux 
juges celui dont il avait à se plaindre, et ce dernier, sans 
nul doute, était contraint par la force de paraître devant 
les juges quand il hésitait à le faire de bon gré. Deut., 
xix, 12. Le père et la mère menaient eux-mêmes aux 
juges lo fils incorrigible qui méritait le châtiment. Deut., 
xxi, 19. Les juges prenaient ordinairement l’initiative 
des poursuites contre ceux [qui transgressaient grave
ment la loi religieuse. Lev., xxiv, 11; Joa., vm, 3; 
Matth., xxvi, 47; Act., xxi, 30, etc. Dans les différends 
qui se rapportaient à des questions d’intérêt, les deux 
partis se donnaient d’un commun accord rendez-vous 
devant les juges. Ils comparaissaient toujours en per
sonne. Celui qui accusait se tenait à droite de l’accusé. 
Zach., m , 1. L’accusé ou celui qui se croyait lésé dans 
ses droits se présentait, au moins dans les derniers 
temps, en costume de deuil. Zach., m , 3; Josèphe, Ant. 
jud ., XIV, ix, 4.

4° L'instruction de l’affaire. — L’affaire se traitait di
rectement entre les partis et les juges. II n’y avait ni 
accusateurs ni avocats. Il était cependant recommandé à 
ceux qui se trouvaient en mesure de le faire de prendre 
la défense des faibles, des veuves et des orphelins. Is., 
i, 17 ; xxix, 21 ; Am., v, 10. C’est ce que fit excellemment 
Daniel en faveur de Suzanne. Dan., xm , 45-62. — La 
preuve était fournie par des témoins, qui no pouvaient 
jamais être moins de deux. Num., xxxv, 30; Deut., xvii, 
6 ; xix, 15; Dan., xm, 28 ; Matth., xxvi, 61. Leur témoignage 
était corroboré par le serment et sa valeur devait être 
prudemment examinée par les juges. Il va de soi que les 
deux témoins devaient s’accorder ensemble, Marc., xiv, 
56, et que, pour mieux s’assurer de leur véracité, on les 
interrogeait à part quand il semblait nécessaire. Dan., 
xm , 51-59.. Le faux témoin subissait la peine qu’il avait 
tenté de ménager à l’innocent. Deut., xix, 16-21; Dan., 
xm , 61, 62. Voir T é m o i n . — A défaut de témoins, on 
exigeait le serment de la part de celui qui était en cause. 
Exod., xxn, 11; Num., v, 19-22; III Reg., v i i i ,  31, 
II Par., vi, 22. Voir J u r e m e n t . —  Dans les plus anciens 
temps seulement, on recourut au sort afin que par ce 
moyen Dieu fit connaître le coupable. Jos., vu, 13-19; 
I Reg., xiv, 40-43; Prov., xvï, 33; xvm, 18. — La ques
tion ou torlure de l'inculpé n ’apparaît chez les Juifs que 
sous les Hérodes et est par conséquent d’importation 
étrangère. Josèphe, Bell, jud ., I, xxx, 3.

5° La sentence. — Quand les juges étaient suffisam
ment éclairés sur le cas porté devant eux, ils rendaient 
leur sentence. Cette sentence s’inspirait des prescrip
tions de la Loi. Comme la Loi ne prévoyait pas tous les 
cas, on jugeait par analogie, d’après les coutumes, et en 
tenant compte des règles de l’équité naturelle. Quand le 
cas leur paraissait trop grave ou trop difficile à régler, 
les juges en renvoyaient l’examen à un tribunal plus 
élevé et plus éclairé. Deut., xvii, 8-12; II Par.,xix, 5-11. 
— La sentence était orale, comme toute la procédure.
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Certaines allusions permettent cependant de penser qu’on 
se servait de l’écriture, en certains cas, soit dans la 
procédure, soit pour la sentence. Job, xm, 26; xxxi, 
35-37; Is., x, 1; Jer.; x x i i ,  30; Ps. c x l i x , 9. Il y avait 
d’ailleurs des contrats écrits, Jer., x x x i i , 10, 44, qui 
parfois avaient été réglés devant les juges. — La sen
tence des juges dirimait les différends sans appel et 
sans instance supérieure. Elle prononçait les peines 
méritées par les coupables. Voir P e i n e s .

6° L ’exécution. — La sentence était immédiatement 
exécutoire, et en présence même des juges, s’il ne 
s’agissait pas d’un arrêt de mort. Deut., xxv, 2. La 
peine capitale était infligée au coupable aussitôt après la 
sentence et avant la chute du jour; le cadavre devait 
être inhumé avant la nuit. Deut., xxi, 23. Cette rapidité 
d’exécution s’explique par ce fait que la prison n’existait 
pas chez les Juifs, sinon à l’état d’exception. Jer., 
x x x v i i ,  15. Celle à laquelle Notre-Seigneur fait allusion 
et dont il dit qu’on ne peut sortir sans avoir payé jus
qu’à la dernière obole, Matth., v, 25, 26, n ’est pas une 
prison juive. Voir P r i s o n . Cf. C. Iken, A ntiquit. he- 
braic., Brème, 1741, p. 404-411.

7° Le jugem ent de Notre-Seigneur. — Les jugements 
portés par les juges israélites ne furent pas toujours 
conformes aux règles de l’équité, ni même de la légalité. 
La condamnation de saint Etienne fut le résultat d’un 
jugement tumultuaire, où la passion joua le rôle de la 
raison. Act., vu, 58-60. Le jugement de Notre-Seigneur 
par le sanhédrin fut entaché d’un grand nombre d’illé
galités. Voici l’énumération des règles qui furent trans
gressées; elle montrera par le détail ce que, d’après la 
Loi et d’après leurs docteurs, les Juifs exigeaient alors 
pour qu’un jugement fût régulier. 1. On ne peut juger 
ni le sabbat ni un jour de fête. Mischn. Betsa, v, 2. — 
— 2. On ne peut juger la veille du sabbat ni d’un 
jour de fête. Sanhédrin, iv, 1. — 3. Il est défendu de 
juger la nuit. Ibid. — 4. On ne peut siéger avant le 
sacrifice du matin. Sanhédrin, i, f. 19 ; Talm . Babyl., 
x ,  f. 88. — 5. Il faut au moins deux témoins. Deut., 
xvii, 6. — 6. Les témoins sont interrogés séparément 
en présence de l’accusé. Dan., xm , 51. — 7. Avant 
de parler, les témoins sont adjurés de dire la vérité. 
Sanhédrin, iv, 5. — 8. Les dires des témoins doivent 
être attentivement examinés. Deut., xix, '18; Sanhédrin, 
v, 1. — 9. Les témoins doivent être d’accord. Sanhé
drin, v, 2. — 10. Les faux témoins doivent subir la 
peine méritée par le crime dont ils témoignent à faux. 
Deut., xix, 18-21. — 11. L’accusé doit être interrogé 
avec bienveillance. Jos., vu, 9; Sota, I, 4. — 12. Il ne 
peut être condamné sur son seul aveu. Sanhédrin, vi,
2. — 13. Le procès entraînant une peine capitale ne 
doit pas se term iner en un seul jour. Sanhédrin, IV, 1.
  14. En pareil cas, les juges doivent encore examiner
la cause deux à deux avant la sentence. Sanheclrin, x, 5.
 1 5 , Les juges doivent prononcer individuellement la
sentence. Sanhédrin, v, 5. — 16. Deux scribes recueil
lent les votes, l’un les votes favorables, 1 autre les votes 
contraires. Sanhédrin, IV, 3. '17. Une voix de majo
rité suffit pour absoudre, il en faut deux pour condam
ner. Sanhédrin, iv, 1 ; v, 5. — 18. Aucune sentence de 
mort n ’est valable si elle est portée hors de la salle 
Gazith. Babyl. Abbocla-Zara, 1, f. 8. Telles étaient les 
garanties que la jurisprudence des Juifs promettait aux 
accusés, et qui furent presque toutes refusées à Notre- 
Seigneur. Cf. J. et A. Lémann, Valeur de l’assemblée 
qui prononça la peine de m ort contre J.-C., 3e édit., 
Paris, 1881, p. 60-97; Dupin, Jésus devant Caïphe et 
Pilate, dans les Démonst. évang., de Mignê, Paris, 
1852, t. xvi, col. 727-754; Chauvin, Le procès de Jésus- 
Christ, Paris, 1901; Schürer, Geschichte des jüdischen 
Volkes, t. il, p. 213-214.

H. L e s ê t r e .

3 . J U G E M E N T  t é m é r a i r e .  Un jugement est une ap

préciation personnelle qu’on porte sur autrui. La Sainte 
Ecriture s’occupe de cette appréciation en tant qu’elle 
est malveillante et téméraire, par conséquent répréhen
sible. — 1» Elle mentionne les jugements téméraires des 
amis de Job qui le jugent méchant parce qu’il est mal
heureux, Job, x l i i ,  7; ceux des pharisiens condamnant 
à tort les disciples du Sauveur, Matth., x i i ,  7 ;  ceux des 
Juifs qui, comparant Notre-Seigneur à Jean-Baptiste, 
l’accusent d’être mangeur et buveur, Luc., vu, 33, 34; 
celui du pharisien qui juge que Notre-Seigneur ne’ sait 
pas ce qu’est la pécheresse et en conclut qu’il n ’est pas 
prophète, Luc., v i i ,  39 ; celui des insulaires de Malte qui 
prennent saint Paul pour un malfaiteur, parce qu’une 
vipère l’a piqué, Act., x x v i i i ,  4; ceux des chrétiens qui 
jugent défavorablement leurs frères, parce qu’ils man
gent des viandes offertes aux idoles. Rom., xiv, 4-13, etc. 
— 2° Le jugement téméraire fait l’objet de plusieurs re
commandations dans le Nouveau Testament. « Ne jugez 
pas, et vous ne serez pas jugés... La mesure que vous 
emploierez pour les autres servira pour vous. » Matth., 
vu, 1-6; Luc., vi, 37. Le Sauveur condamne ici le juge
ment superficiel et malveillant porté contre le prochain, 
dont on fait ressortir les moindres défauts, sans prendre 
garde aux siens propres qui sont souvent beaucoup plus 
considérables. Si l’on juge mal les autres, par un très 
juste retour, on sera mal jugé. Notre-Seigneur recom
mande encore de ne pas juger sur l’apparence, Joa., vu, 
24, et il reproche aux Juifs de juger selon la chair, c’est- 
à-dire superficiellement et avec une coupable prévention. 
Joa., v i i i ,  15. — Saint Paul s’élève plusieurs fois contre 
le jugement téméraire. U avertit avec sévérité ceux qui 
condamnent dans les autres ce qu’ils se permettent eux- 
mêmes. Rom., n, 1-9. U ne veut pas que les chrétiens se 
jugent mal les uns les autres, suivant qu’ils observent 
ou non certaines distinctions sans importance entre les 
aliments et les jours, et il conclut : « Ne nous jugeons 
donc plus les uns les autres. » Rom., xiv, 2-13. Profes
sant lui-même une parfaite indifférence à l’égard des 
jugements des hommes, il dit qu’un seul jugement im
porte, celui du Seigneur: « Aussi ne jiigez de rien avant 
le temps, jusqu’à ce que vienne le Seigneur qui mettra 
en lumière tout ce qui est caché. » I Cor., iv, 3-5. — 
Saint Jacques reprend ceux qui jugent de la valeur 
des gens d’après leur habit. Jac., n, 2-4. Il ajoute que 
juger son frère, c’est juger la loi, ce qui est tout autre 
chose que l’observer. Personne n’a droit de juger son 
prochain. Jac., iv, 11,12. H. L e s ê t r e .

J U G E S  (L IV R E  D E S ) ,septième livre de l’Ancien 
Testament suivant Tordre du canon du concile de 
Trente, le deuxième de la seconde classe des livres de 
la Bible hébraïque, c’est-à-dire des nebi'îm  ou pro
phètes.

I. N om . — Ce livre est intitulé dans la Bible hébraïque 
□ nssnit, sôfetîm , dans la Bible des Septante Kprra!. 
Quelques manuscrits ont des titres plus étendus : Kpixat 
t o u  ’lupaiiX; ai ttov Kpirav Trpâijsiç. Philon, De confus, 
ling., 26, le nomme : f  -f.rj xptgàxwv ëiêXoç. Saint Jérôme 
Ta intitulé : liber Judicum . Ces noms qui ont tous la 
même signification dérivent du contenu du livre, ainsi 
que Ta justement remarqué l’auteur de la Synopsis 
Sacræ  Script., attribuée à  saint Athanase, 11, t. x x v i i i ,  
col. 512. Ce livre contient, en effet, le récit de la vie et 
des exploits des héros d’Israël, nommés Juges. — Le 
mot sôfêt ou sofêt, qui dépend du verbe sdfat, ne 
signifie pas nécessairement partout comme Deut., xvi, 
18, un juge au sens précis du mot ou un magistrat 
chargé de rendre la justice. C’est plutôt un chef qu’un 
juge proprement dit. Cf. Ps. Il, 10; cxLvm, 11; Am., 
n, 3; Is., xvi, 5; x l ,  23; Pï-ov., v i i i ,  16; Abd., i, 21; Ôse., 
v i i ,  7 ; Dan., ix, 12. Dans le livre des Juges, le juge est 
le libérateur, le sauveur de son peuple, n , 16, 18; m, 
15,31 ; x, 1 ; xm, 5. Les Juges d’Israël sont expressément
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désignés sous le nom de « sauveurs ». II Esd., ix, 27. 
Le verbe employé dans ces passages est ydsa, « sauver, 
affranchir, délivrer. » Il est donc synonyme de sclfat, 
dont le sens primitif est prendre la défense de l’opprimé, 
le soutenir contre l’oppresseur. Ps. l x x x i i , 3; x, 18; l x x i i , 
4 ; xxvi, 1 ; x l i i i ; 1 ; Is., i, 17, 23; I Reg., xxiv, 16; II Reg.> 
xvm, 19,31. De ce sens prim itif est venu le sens de juger et 
de rendre la justice. On a rapproché les Sôfetîm  hébreux 
des suffètes carthaginois. Tite Live, xxvm, 37 ; xxx, 7 ; 
Festus, x v i i ; Corpus inscript, lat., n. 4922, t. v, p. 517. 
Si le nom est le même, les fonctions diffèrent, car les 
suffètes étaient des sortes de consuls, des magistrats 
réguliers qui se succédaient sans interruption et avaient 
pouvoir sur tous les Carthaginois. Au rapport de Josèphe, 
Contra Apion., I, 21, les Tyriens, vers l’époque de 
Nabuchodonosor, avaient aussi des suffètes, que l’histo
rien ju if appelle Si/aoTai. — De fait, les Juges d’Israël 
n ’étaient pas des magistrats politiques, placés à la tête 
du gouvernement et chargés d’administrer tout le pays. 
Leur mission était essentiellement militaire. C’étaient 
des chefs temporaires, d’occasion, que Dieu suscitait 
pour affranchir son peuple coupable, mais repentant, de 
l’oppression de ses ennemis. Chacun d’eux eut des 
attributions fort différentes et exerça son pouvoir sui
vant les circonstances et sur des territoires plus ou 
moins étendus.

II. C o n te n u .  — Le livre des Juges continue l’histoire 
d’Israël après la mort de Josué et la poursuit jusqu’à la 
naissance de Samuel. Toutefois ce n ’est pas une his
toire suivie; on n’y trouve que des épisodes survenus à 
intervalles plus ou moins longs. « C’est seulement une 
galerie de tableaux ou plutôt de portraits. » Plusieurs 
des récits sont peu étendus. L’auteur omet tout ce qui 
ne rentre pas dans son plan. Ainsi il donne peu de 
détails sur l’occupation du pays de Chanaan, qui n ’était 
pas terminée à la mort de Josué et qui ne s’acheva que 
sous les premiers rois. Il groupe ses récits autour de 
ses héros et il raconte comment ils ont délivré Israël de 
l’oppression des tribus chananéennes. Le nombre de ces 
héros, si on compte tous ceux qui sont nommés, s’élève
rait au chiffre de quinze, savoir, Othoniel, Aod, Samgar, 
Jahel, Débora, Barac, Gédéon, Abimélech, Thola, Jair, 
Jephté, Abesan, Ahialon, Abdon, Samson. Mais Jahel 
est simplement nommée Jud., v, 6. On ne rapporte pas 
les actes de Samgar, i i i ,  31, de Thola et de Jair, x, 1-5, 
d’Abesan, d’Ahialon et d’Abdon, x i i ,  8-5. Abimélech est 
un usurpateur de la royauté, ix, 6. Voir t. i, col. 55. 
Barac n’est que l’exécuteur des ordres de Débora. Voir 
1 .1, col. 1444. Il ne reste donc plus que six juges, qu’on 
a appelés les grands juges, Othoniél, Aod, Débora (avec 
Barac), Gédéon, Jephté et Samson. Ils appartiennent à 
différentes tribus et ne se succèdent pas d’une façon 
continue.

III. D i v i s i o n . — Le livre des Juges se divise en trois 
parties distinctes : 1° une introduction; 2° le corps de 
l’ouvrage; 3° deux appendices.

1° Introduction, I-III, 6. — Elle comprend deux sec
tions parallèles. — Dans la première, i-ii, 5, l’auteur 
retrace l’état politique d’Israël après la mort de Josué et 
décrit sa situation en face des Chananéens. Il rappelle 
la prise de quelques villes, dont celle de Cariath-Sépher 
était probablement antérieure au décès de Josué. Il 
indique quelles tribus chananéennes n’avaient pas été 
exterminées par les Israélites et le motif pour lequel 
Dieu les avait conservées. Elles devaient être les m i
nistres de ses vengeances contre son peuple coupable. — 
La seconde section, n , 6-m, 6, dépeint l’état religieux 
et moral des Israélites, qui ne demeurent pas toujours 
iidèles à Dieu. Ils se laissent entraîner à l’idolâtrie par 
les thananéens qui vivent au milieu d’eux. Pour punir 
leur infidélité, le Seigneur permet qu’ils soient opprimés 
par leurs séducteurs. L’excès de la misère les ramène 
dans la bonne voie ; ils se repentent de leur apostasie et

Dieu suscite des héros qui les délivrent de la servitude.
2° Corps de l’ouvrage, ni, 7-xvi, 31. — Il est formé 

par une série de récits détachés, qui racontent les 
exploits des sept grands juges (en comptant Abimélech) 
et auxquels se rattachent les mentions des petits juges. 
Aussi on pourrait légitimement le subdiviser en sept 
sections consacrées à chacun des grands juges. Voir Vi
gouroux, Manuel biblique, 11° édit., Paris, 1901, t. n, 
p. 55. Mais l’époque des Juges se divise en trois périodes 
distinctes qui sont nettement marquées dans le livre lui- 
même. Il est donc plus naturel de partager celui-ci en 
trois parties. Chacune d’elles est précédée d’une répri
mande de Dieu à son peuple. La première est marquée 
par l’avertissement général, m , 1-7, qui donne le ton 
moral à tout le livre. La deuxième débute par. l’envoi 
d’un prophète qui reproche à Israël son ingratitude et 
sa désobéissance, VI, 8-10. La troisième commence aussi 
par de sévères reproches et une menace d’abandon, x,
11-14. « Ces trois périodes se ressemblent en ce que 
l’apostasie, l’invasion ennemie, la pénitence et la con
version du peuple, sa délivrance par un juge et une 
longue durée de prospérité se succèdent régulièrement. 
Cependant il est facile de reconnaître qu’Israël suit 
une marche progressive dans le mal. L’apostasie devient 
finalement et plus générale et plus fréquente, mais 
aussi l’oppression ennemie plus dure. La paix n’est ré
tablie que pour des époques de moins en moins longues ;

' encore est-elle troublée par des luttes intestines. Dans 
chacune de ces trois périodes, il y a eu plusieurs op
pressions et plusieurs juges. Il n’est pas nécessaire 
d’admettre que ces oppressions se sont toutes succédé 
dans Tordre où elles sont rapportées dans le récit 
biblique. Plusieurs régions ont pu être à la fois vic
times d’oppressions différentes, et il arriva sans doute 
aussi qu’une partie du pays jouissait de la paix, lorsque 
d’autres gémissaient sous la servitude des" étrangers. » 
Pelt, Histoire de l’A. T., 3e édit., Paris, 1901, t. i, 
p. 341-342.

1. La première partie, ni, 7-v, 31, fait le récit des in
vasions ennemies qui attaquèrent Israël de divers côtés. 
— a) Chusan, roi de Mésopotamie, envahit Chanaan au 
nord-ouest et lui impose tribut. Au bout de huit ans, 
Othoniel, de la tribu de Juda, secoue le joug et procure 
à la contrée un repos de quarante ans, m , 7-11. — b) A 
Test, les Moabites rendent tributaires les tribus trans- 
jordaniques et plusieurs tribus en deçà du Jourdain. 
Aod, de la tribu de Benjamin, délivra ses compatriotes 
en tuant par surprise Églon, roi de Moab, et leur pro
cura une paix de quatre-vingts ans, m , 12-30. — c) Sam
gar repoussa les Philistins, qui inquiétaient Israël au 
sud-ouest, m, 31. — d) Sisara, général en chef de Jabin, 
avait envahi les régions occupées par les tribus du nord. 
Débora envoya, au nom du Seigneur, Barac repousser 
l’envahisseur. L’armée de Sisara fut battue et lui-même 
fut tué par Jahel. Débora chanta cette victoire, qui fut 
suivie de quarante ans de repos, iv, 1-v, 31.

2. La deuxième partie, vi, 1-x, 5, raconte l’oppression 
madianite secouée par Gédéon et l’usurpation de la 
royauté par Abimélech, fils de Gédéon. — a) Israël 
coupable fut opprimé pendant sept années par les Ma- 
dianites. Lorsqu’il recourut à Dieu, le Seigneur suscita 
Gédéon et lui donna des signes de sa protection. Avec 
quelques hommes d’élite, Gédéon chassa les Madianites 
et tua leurs chefs. Il refusa la royauté, mais fit un éphod, 
qui ramena le peuple à des pratiques idolâtriques. La 
judicature de Gédéon procura aux Israélites quarante 
années de paix, vi, 1-vm, 28. — b) Abimélech, après 
avoir massacré ses frères, se fit reconnaître roi par les 
habitants de Sichem. Ceux-ci se révoltèrent bientôt, la 
ville de Sichem fut détruite et Abimélech fut tué par 
une femme, vin, 29-ix, 57. — c) Les judicatures de 
Thola d’Éphraïm, à l’ouest, et de Jaïr de Galaad, à Test 
du Jourdain, sont simplement mentionnées, x, 1-5.
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3. La troisième partie, x, 6-xvi, 31, fait le récit de 
l’oppression des Ammonites à l’est et des Philistins à 
l’ouest. — a) Les Israélites, plus coupables que jamais, 
sont tombés simultanément, semble-t-il, sous le joug 
des Philistins et des Ammonites. Après leur avoir re
proché leur ingratitude, Dieu justement irrité leur pro
met cependant son secours, x, 6-16. —- b) Jephté, à la 
tête des tribus transjordaniques, chasse les Ammo
nites de toutes les villes qu’ils avaient prises, accomplit 
le vœu qu’il avait fait avant la bataille et châlie dure
ment les Éphraïmites, mécontents de n’avoir pas été 
appelés au combat, x, 17-xii, 7. — c) Trois juges. Abe- 
san, Ahialon et Abdon, sont seulement indiqués, xn, 
7-15. — d) Les Philistins, qui dominaient Israël, trou
vèrent un adversaire redoutable dans la personne de 
Samson, dont les exploits sont racontés, xm , 1-xvi, 31. 
Voir Pelt, Histoire, p. 342-346; F. de Hummelauer, 
Comment, in  lib. Judicuni et R u th ,Paris, 1888, p. 9-11.

3° Appendices, x v i i - x x i . — Le premier, xvn-xvm, 
rapporte l’histoire de l’idolâtrie de Michas et des 
Danites. Le second, x i x - x x i , relate le crime des habi
tants de Gabaa, la guerre qui en fut la suite et l’exter
mination des Benjaminites. « Ces deux événements 
n’ont aucune relation nécessaire avec le corps de l’ou
vrage; ils y sont joints comme suppléments parce qu’ils 
se sont passés dans la même période, le premier, un 
peu avant, le second, un peu après la mort de Josué. » 
Vigouroux, Manuel biblique, t. n, p. 55. Pour une ana
lyse plus détaillée, voir R. Cornély, Introductio specialis 
in historicos V. T. libros, Paris, 1887, p. 209-214.

IV. P l a n  dü l i v r e . — Si l’on ne tient pas compte des 
deux appendices qui le terminent, le livre des Juges 
forme un tout homogène, dont une pensée unique con
stitue l’unité. L’introduction expose cette pensée, pré
pare et explique le corps de l’ouvrage. Elle affirme 
qu’Israël est heureux, lorsqu’il est fidèle à Dieu ; mal
heureux dès qu’il abandonne son culte; pardonné quand 
il se repent et se convertit. Le corps de l’ouvrage montre 
par les faits la vérité de cette triple loi. Son unité res
sort de la répétition des mêmes formules : « Ils firent 
le mal devant ie Seigneur, » Jud., il, 41; i i i , 7, 12; îv, 
1; vi, 1; x, 6; xm , 1; « ils crièrent vers le Seigneur 
qui leur suscita un sauveur, » Jud., m , 9, 15; îv, 3; VI, 
7; x, 10; et « la terre se reposa [nombre] d’années ». 
Jud., m , 11, 30; v, 32; v i i i ,  28. L’histoire des six grands 
Juges raconté plus longuement et dans un cadre iden
tique développe l’idée maîtresse.

V. B u t  d e  l ’a u t e u r . — Ce plan indique le dessein 
de l’auteur qui veut montrer que l’infidélité à Dieu est 
toujours punie. Toutes les fois qu’Israël se détourne de 
lui, le Seigneur le livre aux mains de ses ennemis. La 
conclusion est que Jéhovah est le seul Dieu d’Israël et 
son culte la seule vraie religion. Le but immédiat de 
l’auteur est donc un but moral ; son but dernier est 
théocratique. Il est néanmoins historique, puisqu’il veut 
prouver sa thèse par des faits de l’histoire. Cependant 
il n ’a pas voulu écrire une histoire complète de l’époque 
des Juges; il a seulement choisi les épisodes qui se 
rapportaient à son but et qui rentraient dans son cadre. 
Ce but est clairement indiqué dans le prélude, Jud., Il,
11-19, et il est réalisé par la disposition du livre, 
l’ordre et le choix des matières. Bien que ne répondant 
pas directement au dessein général de l’auteur, les deux 
faits rapportés à la fin du livre concourent cependant à 
justifier une remarque plusieurs fois répétée : « Alors 
il n’y avait point de roi en Israël, et chacun faisait ce 
que bon lui semblait. » Jud., x v i i , 6; xvm, 1, 31 (héb., 
xix, 1); xxi, 24. Iis montrent l’état lamentable de la 
religion et de la moralité en Israël avant l’établissement 
de la royauté.

VI. U n i t é  d u  l i v r e . — L’unité du livre des Juges 
ressort manifestement du plan exposé plus haut. Tou
tefois, cette unité n ’est ni absolue ni rigoureuse, puis

que l’introduction indique le plan général et que les 
appendices ne sont rattachés au corps de l’ouvrage que 
par un lien secondaire, qui les laisse en dehors du 
cadre tracé par l’auteur. Or, taudis que les catholiques 
admettent généralement l’unité d’auteur résultant de 
l’unité du plan, tout en reconnaissant que l’auteur s’est 
servi de documents antérieurs qu’il a fait rentrer dans 
son cadre sans modifications substantielles, les critiques 
modernes, poussant plus loin l’étude des sources, ont 
abouti à regarder le livre des Juges comme une com
position artificielle, dont l’unité serait constituée par un 
cadre tracé par un dernier rédacteur utilisant des 
matériaux préexistants.

Ewald, Geschichte des Volkes Israël, Gœttingue, 1864, 
t. i, p. 204, avait distingué deux livres, l’un contenant le 
récit des guerres rangées selon la série des grands- 
prêtres, et l’autre racontant les exploits des douze Juges. 
Le rédacteur aurait emprunté au premier les chap.xvii- 
xxi, au second, Jud., ni, 7-xvi, 31, et aurait composé 
l’introduction, i, 1-m, 6, pour indiquer le cadre de sa 
composition. Bertheau, Das Buch der Richter und, Ruth, 
Leipzig, 1845, p. xxx, admettait aussi deux sources; la 
première n’était qu’un simple catalogue des douze Juges, 
avec l’indication du nombre des années de leur judica- 
ture et du lieu de leur sépulture; la seconde contenait 
l’histoire de la période des Juges, ramenée aux six grands 
Juges. E. Reuss, Die Geschichte der heïlig. Schriften 
des A. T., Brunswick, 1881, p. 337, adoptait cette opi
nion, que le P. de Hummelauer a réfutée', Comment, in  
libros Judicum  el R uth, p. 1-2, 25-27. J. Wellhausen, 
Die Composition des Hexateuchs und der historischen 
Bûcher des A . T., 2° édit., Berlin, 1889, p. 213-238, 
examine le texte chapitre par chapitre pour déterminer 
le caractère et l’âge de chaque partie, mais il ne tire pas 
de conclusion générale. Les critiques actuels ne se bor
nent pas à distinguer les sources ; ils se demandent, en 
outre, si elles correspondent à celles qu’ils ont déter
minées pour le Pentateuque. Kœnig, Einleitung, 1893, 
p. 250, et Driver, Einleitung, trad. Rothstein, Ber
lin, 1896, p. 173-184, admettent que le dernier rédac
teur, au moins pour le corps de l’ouvrage, est deutérono- 
miste; l’introduction et les appendices sont d’une autre 
main, peut-être plus récente, mais employant d’anciennes 
sources. Pour Kittel, l’introduction est l’œuvre du 
derhier rédacteur et elle dépend de l’auteur jéhoviste. 
Le corps du livre comprend l’histoire des grands 
Juges, rédigée par un écrivain deutéronomiste, mais 
complétée par un autre qui a joint le tableau des petits 
Juges. Les appendices ont été retouchés par un auteur 
sacerdotal. Le livre dans son état actuel est l’œuvre d’un 
dernier rédacteur. Budde, Die Bûcher Richter und Sa
m uel, 1890, a recherché si les documents jéhoviste et 
élohiste qui, d’après les critiques, ont servi à former le 
Pentateuque, avaient été utilisés pour le livre des Juges. 
Tous les grands Juges, sauf Othoniel et Samson, lui pa
raissent avoir eu deux historiens, j  (le jéhoviste) et E 
(l’élohiste). Les deux histoires ont été fondues par j e  
et remaniées par un autre rédacteur. L’histoire de 
Samson, fortement retouchée au chap. xm, provient du 
jéhoviste. La première introduction, i, 1-n, 5, est fon
cièrement du même auteur, tandis que la seconde, îr,
6-tii, 6, dépend de E. Les deux écrivains ont été aussi 
utilisés dans les deux appendices. Ils représentent, 
d’ailleurs, deux écoles plutôt qu’ils ne sont des indivi
dus distincts. Un rédacteur deutéronomiste a arrangé 
l’histoire des Juges dans un but moral. Enfin, une der
nière main a retouché le tout dans le sens du code sa
cerdotal. Moore a adopté ces vues dans son commen
taire des Juges, Edimbourg, 1896, dans sa traduction 
anglaise, 1898, et dans l’édition du texte hébreu des Sa- 
cred Books of the Old Testament, publiés parP.H aupt, 
1900, ainsi que Cornill, Einleitung in  das A. T., 3e et 
4e édit., Fribourg-en-Brisgau, 1896, p. 94-95. Quelques-
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uns de leurs arguments sont réfutés par le P. Cornely, 
Introductio specialis in  historiens V. T. libros, p. 215-218.

Le P. Lagrange a exposé, dans Le livre des Juges, in-8°, 
1903, Introduet., p. xxv-xxxvi, ce qui dans ces théories 
critiques lui paraît certain ou probable. Son dessein est 
de rechercher les sources dont s’est servi le dernier 
rédacteur inspiré et qu’il a reproduites sans y faire de 
changements substantiels. Le corps du livre, qui pour lui 

■ commence, n, 6, présente un caractère particulier, très 
nettement dessiné. Son auteur a écrit l’histoire des 
grands Juges suivant le cadre à quatre points : péché, 
châtiment, pénitence, délivrance. De plus, pour chacun, 
non seulement la durée de l’oppression et de la judica- 
ture est mentionnée, m , 8, U , 14, 30; iv, 3; v, 31; vi, 
1 ;  vm, 28; x, 8; x i i , 7 ;  x i i i , 1 ;  xv, 20, mais encore la 
délivrance est considérée comme s’étant étendue à tout 
Israël, m , 10, 15; iv, 4; vm, 34; x i i , 7 ;  xv, 20. Toute
fois, cette unité n ’est pas rigoureuse; elle est plutôt 
constituée par le cadre, dans lequel l’auteur a fait ren
trer des matériaux préexistants. La preuve résulte d’un 
certain manque d’harmonie primordiale entre le cadre 
et les histoires qui y ont été insérées. Le rédacteur a 
introduit un nouveau point de vue qui n’était pas celui 
des auteurs primitifs, et a insisté sur la leçon d’en
semble que les faits particuliers fournissaient à tout 
Israël. En effet, tandis que le cadre historique présente 
les juges comme les sauveurs de tout Israël, chacun 
d’eux, en réalité, n ’a sauvé qu’une partie d’Israël. 
L’usurpation de la royauté par Abimélech est aussi en 
dehors du cadre et fait suite à l’histoire de Gédéon; 
cette histoire et celle d’Abimélech étaient donc anté
rieures au cadre. D’autre part, l’histoire d’Othoniel 
n ’est que le cadre avec des noms propres; elle est donc 
de l’auteur du cadre. Les autres histoires, notamment 
celle de Samson, qui diffère de son genre, n’est pas de 
lui. Le rédacteur a donc transcrit pour l’histoire des 
grands Juges, sauf pour celle d’Othoniel, des documents 
préexistants, qu’il a reproduits dans leur état primitif. 
Comme son œuvre propre présente une étroite affinité 
avec le Deutéronome, ce rédacteur est nommé deutéro- 
nomiste. L’histoire des petits Juges, bien que ne remplis
sant qu’une partie du cadre, rentre dans la chronologie 
du corps de l’ouvrage; elle est donc, même plus proba
blement pour Samgar, l’œuvre du rédacteur deutérono- 
nomiste. La seconde introduction, n , 6-m , 6, n ’est pas 
entièrement de sa main; tout ce qui se rattache à l’his
toire de Josué a le cachet de la partie élohiste du récit.

Mais les histoires des grands Juges formaient-elles 
un seul et même ouvrage, ou bien autant d’ouvrages 
distincts, ou seulement deux histoires parallèles, jého- 
viste et élohiste, combinées par un prem ier rédacteur ? 
Il faut distinguer les cas. L’histoire d’Aod est parfaite
ment une et très caractéristique. Celle de Samson lui 
ressemble et ne présente aucune trace de deux récits 
parallèles. Elles sont très vraisemblablement sorties de 
la même plume, J. L’histoire de Débora, qui est une elle 
aussi, est au contraire le type de l’histoire prophétique, 
e . Celle de Gédéon a été racontée au moins par deux 
auteurs, qui paraissent être J et E. Dans Jephté la dua
lité est moins accusée, le partage plus difficile à fixer. 
En résumé, pour les grands Juges, il n’y a que deux 
écrivains, car il n ’y a que deux types d’histoire ou deux 
manières d’écrire. Si j  n’est pas le jéhoviste du Penta
teuque, il est du moins de son école; Ese rattache plus 
clairement à l’histoire élohiste du Pentateuque; la 
communauté d’idées et d’expressions prouve, sinon 
l’unité d’auteur, du moins la parenté intellectuelle avec 
ce récit élohiste.

La première introduction, i- ii , 5, présente la marque 
encore plus accusée d’une rédaction d’après des sources. 
Elle renferme plusieurs passages qu’on lit dans le livre 
de Josué. Des deux livres, l’un n’a pas été copié sur 
l ’autre; il est plus vraisemblable que tous deux ont

puisé à une source commune. F. de Hummelauer, 
Comment, in  lib. Josue, Paris, 1903, p. 60-71; 
Lagrange, Les Juges, p. 27-32. Mais quelle est cette 
source et quel en est le rédacteur? Est-ce J , histoire de 
la conquête de la Palestine?N’est-ce pas plutôt un exposé 
de ce que les Israélites n’ont pas fait, en opposition avec 
ce qu’ils devaient faire? Si elle avait existé, le rédacteur 
deutéronomiste l’aurait maintenue. Elle a été composée 
pour servir de première préface à l’ouvrage, d’après de 
très anciennes notices, dont une au moins est antérieure 
à la prise de Jérusalem par David, Jud., i, 21, et dont 
les autres semblent être du même temps, puisque l’assu
jettissement des Chananéens est attribué à la maison de 
Joseph, Jud., i, 35, et non au pouvoir royal.

Les appendices constituent un tableau de ce qui s’est 
passé avant l’institution de la royauté. L’histoire de Mi- 
chas et des Danites, xvii, xvm, ne présente aucun in
dice sérieux du mélange de deux documents anciens ou 
de la transformation d’un document ancien par un ré
dacteur. Tout au plus a-t-elje subi quelques retouches. 
Il en est de même de la première partie de l’histoire de 
Gabaa, xix. Les chapitres xx et xxi paraissent, au point 
de vue littéraire, résulter de la transformation d’un 
ancien document par un rédacteur postérieur, qui se
rait l’auteur de la première introduction. Le document 
employé se rapporterait à E et non à J.

En résumé, la composition du livre de Josué aurait 
suivi cet ordre chronologique. Au début, deux groupes 
d’histoires, l’un racontant les épisodes des guerres de 
Jéhovah, d’un style plus populaire, j, l’autre traçant 
d’une manière continue l’histoire religieuse de Josué à 
Samuel, e . Ils ont été soudés par un premier rédacteur 
de façon à former l’histoire des cinq grands Juges, 
écrite dans un but moral pour montrer le secours donné 
par Dieu à son peuple. Un second rédacteur deutéro
nomiste a accentué cette Jeçon, en l’appliquant à tout 
Israël et en ajoutant l’histoire d’Othoniel et celle des 
petits Juges. Plus tard, quand on fit entrer le livre des 
Juges dans la série des ouvrages qui racontaient l’his
toire complète d’Israël, un dernier rédacteur, l’auteur 
inspiré de tout le livre actuel, mit en avant une préface 
qui traçait le tableau général de la situation au début 
de cette période historique et ajouta les appendices qui 
n’avaient pas été employés par le rédacteur deutéronomiste. 
Quant aux dates de composition, les deux premiers do
cuments, élohiste et jéhoviste, seraient de l’époque de 
David, sans qu’il y ait ici aucune raison décisive de 
priorité. L’élohiste se rattacherait à  l’école de Samuel 
et le jéhoviste à la cour militaire de David. Du rédac
teur qui les a combinés, on ne peut rien dire tant ses 
sutures sont bien faites. Le deutéronomiste est naturel
lement postérieur à la promulgation du Deutéronome en 
621. La dernière rédaction pourrait être placée au temps 
d’Esdras.

Que penser de ces conclusions? Réserve faite au sujet 
des rapprochements avec les prétendus résultats de la 
critique littéraire du Pentateuque, il est certain qu’il 
n’y a rien à leur opposer au point de la foi et de l’or
thodoxie. La tradition catholique n ’a pas d’enseignement 
précis touchant l’auteur et la date du livre des Juges. 
D’autre part, l’emploi de documents antérieurs se con
cilie avec l’inspiration divine de l’écrivain qui les met 
en œuvre. La question est donc d’ordre exclusivement 
critique. Nous ne nions pas non plus qu’il ne soit pos
sible à un œil exercé de découvrir dans un livre les dif
férentes sources desquelles il dérive. Les résultats 
obtenus sont certains, lorsque les documents primitifs 
ont été conservés à l’état isolé. En dehors de cette hy
pothèse, on n ’aboutit souvent qu’à des conclusions vrai
semblables ou simplement possibles. La vraisemblance 
dépend des indices, découverts dans le livre, de docu
ments utilisés par l’auteur. Or, dans le cas particulier 
du livre des Juges qui, aussi loin que nous puissions
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remonter dans l’histoire d’Israël, nous apparaît cons
titué dans sa teneur actuelle, quelle est la valeur des 
indices de tant de recueils divers, de tant de retouches 
successives ? La plupart nous paraissent trop faibles pour 
appuyer les conclusions qu’on en déduit. Ce ne sont que 
des conjectures accumulées. Elles aboutissent à de pures 
possibilités. Sont-elles même toutes vraisemblables ? Les 
expressions : filii Israël, Israël, terra, si souvent répé
tées dans l’histoire des grands et des petits Juges, ne 
désignent pas nécessairement tous les Israélites et la 
Palestine entière. De soi, elles peuvent désigner une 
partie des Israélites, une contrée, habitée par quelques 
tribus d’Israël. En fait, plusieurs récits, notamment 
ceux de Gédéon, vu, 23, 24, et de Jephté, x, 8, 9, con
tiennent des restrictions qui permettent d’interpréter 
dans un sens restreint les expressions universelles : 
omnis populus cum  Gedeone, vu, 1 ; omnes viri Israël, 
vm, 22. Dans l’histoire de Débora, le cantique en vers, 
qu’on reconnaît très ancien, est aussi favorable à la ju - 
dicature sur tout Israël, Jud., v, 7-11, que le récit en 
prose, iv, 1, 3, 4, 23. Osera-t-on soutenir pour les be
soins de la cause qu’il a été retouché par un rédacteur 
postérieur? Les deux morceaux précisent, d’ailleurs, 
l’étendue de l’influence de Débora en Israël et la mon
trent s’exerçant sur quelques tribus seulement, iv, 6, 
'10; v, 14, 15,16, 18. Mais on présente ce manque d’har
monie primordiale entre le cadre et les histoires comme 
un indice d’un remaniement intentionnel de documents 
antérieurs par un rédacteur, qui voulait tirer de faits 
particuliers une leçon générale. On admet même l’in
troduction d’un nouveau point de vue qui modifierait, 
dans un but moral, celui des auteurs primitifs. Ne se
rait-ce pas un changement substantiel, produit par le 
rédacteur du cadre et conservé par le rédacteur inspiré 
de tout le livre? Il nous semble que la leçon morale, 
adressée à tout Israël, ressortait suffisamment des châ
timents imposés par Dieu à quelques tribus, étant donné 
surtout qu’elle avait été maintes fois répétée ; elle est 
donc suffisamment justifiée, sans qu’il soit nécessaire 
de supposer l’introduction d’un point de vue nouveau. 
Enfin, le rédacteur, en remaniant ses sources, les aurait 
retouchées de façon à les mettre entièrement d’accord 
avec son but personnel. S’il a laissé subsister des traces 
de l’esprit différent des documents primitifs, il a été 
malhabile dans son travail de retouche et d’adapta
tion.

Ces documents primitifs étaient eux-mêmes, d’autre 
part, de mains différentes. Ceux qui concernent Gédéon 
et Jephté dérivaient de deux traditions indépendantes. 
On appuie cette dernière conclusion sur la coexistence 
de récits parallèles, tels que les deux sacrifices offerts 
par Gédéon, vi, 11-24, 25-32, et la poursuite des Madia- 
nites par la tribu d’Ephraïm, vu, 24-25, comparée avec 
celle de Gédéon lui-même, vm, 4-21. Dans le premier 
cas, il n ’y a pas deux sacrifices, voir col. 146, ou, si on 
en admet deux, ils ont été offerts successivement et 
dans des circonstances différentes. La poursuite des fu
gitifs se fit simultanément sur des points divers, et si 
le récit en est un peu confus, cela provient non de la 
combinaison de deux sources distinctes, mais simple
ment d’une anticipation de l’expédition des Éphraïmites 
dans l’ordre des événements. Voir col. 148. Ces docu
ments parallèles ne sont pas seulement distincts ; ils 
sont encore caractérisés ; leurs auteurs appartiennent à 
l’école du jéhoviste et de l’élohiste du Pentateuque. 
Sans entrer dans aucun détail, demandons si ces mar
ques sont aussi caractéristiques qu’on le prétend, si elles 
n’ont pas été primitivement fixées d’après un concept 
particulier de l’histoire d’Israël, de son développement 
politique et religieux, plutôt que d’après des faits dû
ment constatés. Les idées et le style du jéhoviste et de 
l’élohiste sont-ils si distincts qu un mot suffirait parfois 
pour déterminer le caractère du morceau ou de la

phrase dans lesquels on les rencontre? Le désaccord des 
conclusions montre bien que beaucoup des considéra
tions, dont elles dérivent, sont plus subjectives qu’ob
jectives, et le P. Lagrange est d’accord tantôt avec 
Cornill et Moore contre Budde, tantôt avec Budde contre 
l’un ou l’autre des critiques qu’il étudie. On peut faire 
les mêmes réflexions au sujet des rédacteurs successifs, 
qui sont plus ou moins imbus des idées et du style du 
jéhoviste, de l’élohiste et du deutéronomiste. Ces déter
minations dépendent des résultats qu’on croit avoir 
obtenus dans la critique littéraire du Pentateuque et 
qui sont loin d ’être certains. Voir P e n t a t e u q u e . Elles 
ne seraient admissibles qu’autant qu’on reconnaîtrait 
Moïse comme l’auteur du Pentateuque.

Les critiques catholiques n’hésitent pas à admettre des 
sources dont dépend le livre des Juges. Mais ils les dé
clarent contemporaines ou à peu près des événements 
racontés. Sans parler de quelques commentateurs du 
xvue siècle, citons Kaulen, Einleitung in  die heilige 
Schrift, 2e édit., Fribourg-en-Brisgau, 1890, p. 182, qui 
distingue du cadre moral quelques documents caracté
risés par des particularités de fond et de style; Cor
nely, Introductio specialis in  hist. V. T. libros, p. 222; 
F. de Hummelauer, Comment, in  lib. Judieum  et 
Ruth, p. 27, reconnaissent que l’auteur du livre a puisé 
à des sources écrites; quant à la dernière rédaction, ils la 
placent au commencement de l’institution de la royauté 
et l’attribuent à Samuel.

VIL D a t e . — On peut la fixer approximativement 
d’après des indices internes, le contenu du livre per
mettant de déterminer les limites extrêmes entre les
quelles s’étendra l’époque de la composition. — 1» Les 
derniers faits racontés concernent l’oppression d’Israël 
par les Philistins. Elle dura quarante ans. Jud., xm , 1. 
Samson commença la délivrance de son peuple, xm, 5; 
Samuel l’acheva. I Reg., vu, 13. Le livre des Juges, 
se terminant par la mort de Samson, xvi, 30, 31, et 
ne contenant pas les judicatures d’Héli, I Reg., iv, 18, 
et de Samuel, I Reg., vil, 15, bien qu’elles rentrassent 
facilement dans le cadre tracé par son auteur, sa rédac
tion a pu être contemporaine de ces événements, trop 
récents encore peut-être pour y être insérés. — 2° La 
mention : « 11 n’y avait pas alors de roi en Israël, » ré
pétée quatre fois dans les appendices, xvii, 6; xvm, 1, 
31; xxi, 24, pour expliquer les graves excès qui y sont 
racontés, montre directement que cette portion du livre, 
et indirectement que le tout dont elle fait partie, ont été 
rédigés après l’institution de la royauté. A l’anarchie qui 
existait à l’époque des Juges, on oppose implicitement 
les avantages que la royauté procurait à Israël. On n’avait 
donc pas connu les règnes désastreux des mauvais rois, 
et on était encore sous les heureuses impressions des 
débuts de l’institution. — 3° II est dit dans la première 
introduction, i, 21, que les Jébuséens habitaient « jus
qu’aujourd’hui » à Jérusalem avec les Benjamites. La 
composition de ce morceau a donc précédé la prise de 
la citadelle, où cette tribu chananéenne avait son refuge, 
prise faite par David dans les premières années de son 
règne. II Reg., v, 6, 7. Postérieure à l’établissement de 
la royauté en Israël, antérieure à la septième année du 
règne de David, la rédaction du livre des Juges doit être 
rapportée au règne de Saül. — 4° Le but de l’auteur, qui 
est de détourner les Israélites de l’idolâtrie par l’exposé 
des châtiments divins, convient mieux au début qu’aux 
dernières années de ce règne, puisque nous savons que 
Saül était opposé aux devins. 1 Reg., xxvm, 9.

VIII. A u t e u r . — Il n’y a rien de certain sur la per
sonne de l’écrivain qui a composé le livre des Juges, et 
les commentateurs ont exposé à ce sujet des opinions 
divergentes. Aujourd’hui il n’y a plus guère que deux 
sentiments en présence. Tandis que les partisans de la 
haute critique admettent une série de rédacteurs suc
cessifs qui se clôt par un rédacteur deutéronomiste du
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VIe siècle avant Jésus-Christ, les critiques catholiques 
s’accordent généralement à reconnaître Samuel pour l’au
teur du livre des Juges. Leur sentiment s’appuie sur une 
affirmation du Baba Bathra, d’après laquelle Samuel 
écrivit les Juges. Voir t. il, col. 140. Cf. Wogue, His
toire de la Bible et de l’exégèse biblique, Paris, 1881, 
p. 25-26. C’est aussi l’opinion de sainl Isidore de Sé- 
ville, Be officiis eccl., i, 12, t. l x x x i i i , col. 747. Elle 
s’accorde bien avec l’époque précédemment fixée de la 
composition du livre. Celle-ci ayant eu lieu dans les 
débuts du règne de Saül, aucun personnage n’est mieux 
désigné pour cette œuvre que le prophète Samuel. Par 
ailleurs, le but que se proposait l’écrivain concorde par
faitement avec les paroles que Samuel adressait aux 
Israélites, I Reg., vu, 3, et avec les faits qu’il leur rap
pelait. I Reg., xn, 9-11. Cf. Kaulen, Einleitung, p. 182: 
Vigouroux, Manuel biblique, t. n, p. 57; Cornelv, 
Introd. specialis in  hist. V. T. libros, p. 218-219; F. de 
Hummelauer, Comment, in  lib. Jud., p. 29-32, etc.

IX. A u t o r i t é  h i s t o r i q u e . — 1» Il résulte de ce qui 
précède que le livre des Juges est l’œuvre d’un écri
vain bien informé et sincère. Celui-ci, en effet, a été 
contemporain d une partie des faits qu’il raconte; il a eu 
toute facilité de se renseigner. Pour narrer les événe
ments qui s’étaient passés antérieurement dans l’inter
valle de trois siècles à peu près, il a consulté des docu
ments anciens et il les a reproduits intégralement, sans 
modifier le style, par exemple, le cantique de Débora, la 
fable de Joatham, etc. Il a aussi consigné par écrit des 
récits oraux, attachés à certains lieux et au souvenir de 
quelques personnages, Jud., ii, 5; îv, 5; vi, 24, 32; xv, 
19 ; xvm, 12. 29 ; conservés et transmis de génération 
en génération en raison de leur intérêt ou de leur im
portance. D’ailleurs, on ne pouvait guère perdre la mé
moire de si grandes misères et de si heureuses déli
vrances. Les rationalistes prétendent que la tradition 
orale sur les héros d'Israël, en particulier sur Gédéon 
et Samson, telle qu’elle a été recueillie par l’auteur, 
était déjà surchargée de légendes ou ornée de détails 
mythologiques. Ils rabaissent, il est vrai, la date de la 
composition du livre et donnent à la légende le temps 
de se former. Mais Samuel était plus rapproché des faits 
que le rédacteur deutéronomiste, et il n ’y a pas de 
raison de révoquer en doute le caractère historique de 
ses récits. Il n’a pas inventé d’histoires pour combler 
les lacunes de sa narration. Sur Othoniel et sur les pe
tits Juges, il reproduit fidèlement ses sources et il n’em
bellit pas leur histoire de circonstances imaginées à 
plaisir. Enfin, il ne cherche pas à plaire aux Israélites; 
il raconte leur idolâtrie, leur corruption, leurs divisions 
et leurs querelles. Se proposant un but religieux et 
moral, il a dû pour l ’atteindre, pour détourner efficace
ment les Israélites de l’idolâtrie et les attacher fidèle
ment au culte du vrai Dieu, ne rapporter que des faits 
certains, des exemples connus; il ne pouvait appuyer 
avec succès sa thèse sur des légendes ou de vagues ru 
meurs. La fin qu’il poursuivait exigeait de sa part une 
parfaite sincérité, une véracité incontestable.

Les critiques rationalistes prétendent que le rédacteur 
qui a placé les événements dans le cadre de péchés 
suivis de châtiments et de repentir amenant le pardon 
et la délivrance, a donné à cette succession des faits un 
lien religieux, qui n ’existait pas en réalité et qu’il a 
imaginé en vue de la leçon à en tirer. De fait, l’auteur 
du livre des Juges s’est borné à exposer la succession 
providentielle des événements. D’épisodes particuliers, 
plusieurs fois répétés, il a déduit avec raison une loi 
générale. Dans chacun des cas, en punissant quelques 
tribus, puis en recevant leur repentir, Dieu s’adressait 
à tout son peuple et le détournait fortement de tout culte 
idolàtrique. Les mêmes critiques disent que la chrono
logie du livre, elle aussi, est artificielle. Les histoires 
des Juges sont agencées de façon à former une sucoes-

sion ininterrompue de sauveurs. Toutefois, l’étude com
parée du texte montre qu’il y a eu, à certaines époques, 
plusieurs juges à la fois, exerçant simultanément leur 
action sur divers points du territoire palestinien. Voir 
t. ii, col. 729. Cf. Vigouroux, Manuel biblique, t. n, 
p. 57-62. Sur d’autres explications proposées, voir La- 
grange, Le livre des Juges, p. x l i -x l v .

2® D’autre part, bon nombre de faits racontés dans le 
livre des Juges sont rapportés dans d’autres livres bibli
ques,qui en garantissent ainsi la vérité. Ceux dont le récit 
forme la première introduction du livre des Juges étaient 
déjà consignés à peu près dans les mêmes termes dans 
le livre de Josué. L’expédition contre Dabir se trouve 
Jud., i, 10-15, et Jos., xv, 14-19; la mention des Jébu
séens qui habitent Jérusalem, Jud., i, 21; Jos., xv, 63; 
la présence des Chananéens sur les confins de la tribu 
d’Éphraïm, Jud., i, 29; Jos., xvï, 10, et sur le territoire 
de Manassé, Jud., i, 27, 28; Jos.,xvil, 11-13. La mort de 
Josué est rappelée de la même manière, Jos., xxiv, 28- 
31; Jud., n, 6-9. La conquête de Lésem par les Danites, 
simplement indiquée, Jos., xix, 47, est longuement 
narrée dans un des appendices. Jud., xvii, xvm. Les 
livres postérieurs fournissent des témoignages analogues 
de la vérité des faits du livre des Juges. Samuel résume 
les ingratitudes d’Israël envers Dieu, son châtiment, son 
repentir et sa délivrance par plusieurs Juges, qu’il 
nomme, répétant ainsi le cadre même de tout le livre des 
Juges. I Reg-., xn, 9-11. ,La mort d’Abimélech, fils de 
Gédéon, Jud., ix, 53, est rappelée par Joab. II Reg., xi, 
21. Le sort qu’eurent les ennemis d’Israël, Sisara, Jabin, 
Oreb, Zeb, Zébée et Salmana sous les judicatures de 
Débora et de Gédéon, est souhaité à d’autres ennemis. 
Ps. l x x x i i , 10, 12. L’histoire entière d’Israël à l’époque 
des Juges est poétiquement décrite avec ses quatre 
phases d’infidélité, de pùnition, d’humiliation et de se
cours. Ps. cv, 34-46. La défaite de Madian par Gédéon 
est, pour Isaïe, ix, 4; x, 26, un grand jour de victoire, 
un jour célèbre qui- sert de terme de comparaison. 
Osée, ix, 9; x, 9, rappelle deux fois le crime commis à 
Gabaa. Jud., xix-xx. L’Ecclésiastique, x l v i , 13-15, loue 
les Juges d’Israël, « qui ne se sont pas détournés du Sei
gneur, » et célèbre leur mémoire. Saint Paul, dans .son 
discours à la synagogue d’Antioche de Pisidie, Act., xlir, 
20, mentionne les Juges à leur place historique entre 
Josué et le prophète Samuel. Dans l’Épître aux Hébreux, 
xi, 32, il nomme quelques Juges et joint leur éloge à 
celui des rois et des prophètes. Aux yeux d’un chrétien, 
ces témoignages des Livres Saints garantissent avec l’au
torité divine la vérité historique des faits cités et du 
cadre dans lequel tous les événements de l’époque des 
Juges sont distribués.

X. ÉTA T SOCIAL, PO LIT IQ U E ET RELIG IEU X  DES ISRA ÉLITES
a u  t e m p s  d e s  J u g e s . — Pour se faire une idée exacte 
des événements, racontés dans le livre des Juges, il est 
important de connaître l’état social, politique ét reli
gieux des Hébreux à cette époque.

1° Moïse, leur législateur, ne leur avait pas donné de 
constilution politique; il les avait laissés sous ce rap
port dans leur état primitif, qui était le régime patriar
cal. Fondé sur la famille et sur le droit de primogéniture, 
ce régime ne comportait guère d’autre organisation que 
celle de la famille. Le pouvoir du père sur ses descen
dants se transmettait de génération en génération aux 
aînés, et il n’était limité que par les usages reçus. Les 
tribus étaient constituées par les membres d’une même 
famille et formaient des clans indépendants. Elles 
n’avaient entre elles aucun lien politique. « Alors il n ’y 
avait pas de roi en Israël et chacun faisait ce qui lui 
semblait bon. » Jud., x v i i , 6; xvm, 1, 31; xxi, 24. Après 
la mort de Josué, chaque tribu achève de conquérir le 
territoire qui lui avait été assigné. Elles opèrent isolé
ment, et si Juda propose à Siméon une action commune, 
c’est pour l’acquisilion complète de son lot et à titre
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d’aide réciproque. Jud., I, 3. Juda ne tient donc pas la 
première place et ne marche pas dans l’intérêt de toutes 
les tribus. Au lieu de se réunir, celles-ci s’isolent de 
plus en plus et refusent parfois de porter secours à celles 
qui étaient opprimées. Elles laissèrent vivre au milieu 
d’elles les Chananéens, anciens habitants du pays; elles 
s’unirent même à eux par des mariages et se laissèrent 
entraîner à partager leur idolâtrie. Les Chananéens, 
groupés autour de leurs rois, dominèrent les Israélites 
coupables et leur firent payer tribut. Quand les oppri
més, repentants de leurs crimes, se soulevaient contre 
leurs oppresseurs, ils n’avaient pas d’armée régulière. 
Un chef de circonstance se mettait à la tête des soldats 
improvisés et mal armés, et s’il remportait la victoire, 
c’était par la ruse, la bravoure, plutôt que par la force 
de la discipline et l’habileté de la stratégie. Le sauveur 
du peuple, une fois la victoire gagnée, retournait à son 
champ et à ses affaires personnelles et n’exerçait aucune 
autorité officielle ni politique, ni administrative. Il ne 
rendait pas même la justice, excepté dans des cas excep
tionnels, voir J u g e , col. 1831-1835, les différends étant 
réglés par les anciens du peuple. Cet isolement des tri
bus faisait leur faiblesse et les exposait aux coups de 
main de leurs ennemis. La vie privée était aussi simple 
que la situation politique. Chaque maison se suffisait 
pour les besoins quotidiens, et tous vivaient de la culture 
des champs et de l’élevage des troupeaux.

2° Israël servit Jéhovah durant toute la vie de Josué et 
des anciens qui l’avaient connu. Jud., Il, 7. Mais il 
s’éleva une autre génération qui n’avait pas été témoin 
des merveilles que Dieu avait opérées en faveur de son 
peuple. Elle se livra à l’idolâtrie et servit Baal et Astar- 
thé. Jud., n, 10-13. Mais l’infidélité n ’était pas générale; 
toutes les tribus n’apostasiaient pas en même temps. La 
contagion gagnait seulement l’une ou l’autre, et bientôt 
les malheurs ramenaient les coupables au culte du vrai 
Dieu. Nonobstant ces infidélités, trop fréquentes, mais 
passagères pourtant, Israël gardait sa cohésion comme 
peuple dans l’unité religieuse et dans le culte de Jého
vah. Il n’était permis à personne d’offrir des sacrifices 
à Dieu, sinon en présence de l’arche, et tous les Israé
lites étaient obligés de se rendre, trois fois par an, au
près de cette arche pour y célébrer des fêtes en l’hon
neur de Dieu. Sans doute, ces lois ont pu être violées 
plus d’une fois par des individus isolés, probablement 
même par des tribus entières, au moment de leur infi
délité. Néanmoins, les réunions religieuses avaient lieu 
à Silo, Jud., xxi, 2 (sur la réunion à Bokim, Jud., n, 
1-5, voir t. i, col. 1843), chaque année. Jud., xxi, 19. 
C’est dans ce sanctuaire national que se célébrait le culte 
public, qui persévéra régulièrement, même lorsque les 
Danites eurent institué un culte particulier pour l’idole 
de Michas. Jud., xvm, 31. Cet étrange épisode ne prouve 
pas seulement l’unité religieuse d’Israël; il montre en
core l’existence des lévites et leur rôle important dans 
le culte. Il y avait donc un sacerdoce et des rites déter
minés, qu'un particulier et une tribu entière cherchaient 
à imiter. L’unité religieuse d’Israël corrigeait en partie 
les graves inconvénients qui résultaient de la désagré
gation politique des tribus. Cf. Vigouroux, La Bible et 
les découvertes modernes, 6e édit., Paris, 1896, t. m, 
p. 36-68; càrd. Meignan, De Moïse à David, Paris, 1896, 
p. 363-375; F. de Hummelauer, Comment, in lib. Jud. 
et R uth, p. 16-20; Pelt, Histoire de l’A. T., 3» édit., 
1901, t. i, p . 334-339.

XI. É t a t  d u  t e x t e . — 1° Texte hebreu. L oclition 
massorétique n’a pas un texte de tous points parfait; 
toutefois, elle est ici moins fautive que dans d’autres 
livres de l’Ancien Testament. Mnr ivaulen, Einleitung , 
p. 184-185, cite un certain nombre d’exemples, qui 
prouvent que ce texte est inférieur a celui sur lequel a 
été faite la version dite des Septante. Les critiques se 
sont spécialement exercés sur le cantique de Débora et

ils en ont discuté le texte hébreu. Notons seulement que 
leurs observations ne sont pas toutes justifiées et qu’il 
y a lieu de les contrôler. — 2° Texte grec. — La version 
des Septante se présente à nous, pour le livre des Juges, 
sous deux formes très distinctes. La première se re
trouve dans le Codex Alexandrinus, A, et quelques 
autres manuscrits grecs, en particulier, parmi les on
ciaux, les Codices Sarravianus, Coislinianus et Basi- 
liano-Valicanus. Les versions syriaque-hexaplaire, ar
ménienne, éthiopienne et ancienne latine sont appa
rentées à cette forme du grec, qui est aussi en gros 
le texte cité par les écrivains égyptiens, Clément 
d’Alexandrie, Origène et Didyme. C’est l’ancienne et 
primitive traduction grecque, plus ou moins retouchée 
pour la rapprocher de l’hébreu. Les critiques y recon
naissent généralement la recension de Lucien. Cepen
dant M. Moore a distingué, d’après les variantes, trois 
recensions de cette première forme : celle de VA lexan- 
drinus, reproduite encore dans la Polyglotte d’Alcala; 
une deuxième représentée par les cursifs 54, 59, 75, 82 
de Holmes et Parsons, qui serait le texte de Théodoret; 
une troisième, constituée par l’édition aldine d’après les 
cursifs 120 et 121. S’il était certain que Théodoret a 
suivi la seconde recension, on ne pourrait pas regarder 
VAlexandrinus comme un témoin de la recension de 
Lucien, que Théodoret a très probablement employée. 
La seconde forme du texte grec se remarque dans le 
Vaticanus, B ,  le Codex Musei britannici Add. 2003, de 
nombreux cursifs grecs et dans la version sahidique. 
Saint Cyrille d’Alexandrie se sert de cette forme; ce qui 
a porté Moore à conclure qu’elle date du ive siècle. Elle 
n ’est pas une version nouvelle faite sur l’hébreu; il 
semblerait qu’elle mêle les leçons des Septante avec celles 
d’Aquila. Si on ne peut affirmer qu’elle est la recension 
d’Hésychius, comme l’avait pensé Grabe, il n ’y a pas à 
douter de son origine égyptienne. P. de Lagarde, Sep- 
tuaginta-Studien, Gœttingue, 1892; Brooke etMac Lean. 
The Book o f Judges in  Greek according to the text of 
Codex Alexandrinus, Cambridge, 1897; Moore, Critical 
and exegetical Comm. on Judges, Édimbourg, 1895; 
Swete,dm introduction to the Old Testament in  greek, 
Cambridge, 1900, p. 333-334, 442, 446-447; Lagrange, Le 
livre des Juges, p. xvi-xix. — 3° Textes latins. — 1. La, 
vieille Vulgate latine, qui est un témoin de la première 
forme du texte grec, a été éditée en partie, i-xx, 31, 
d’après le Codex Lugdunensis, par M. Ul. Robert, Hep- 
tateuchi partis posterions versio latina antiquissima, 
in-4°, Lyon, 1900, p. 105-155. C’est un texte « italien », 
ou à tout le moins un texte révisé, probablement au 
IVe siècle, qui par là se rapproche du groupe des textes 
« italiens ». Monceaux, Histoire littéraire de l’A frique  
chrétienne, Paris, 1901, t. i, p. 151. — 2. Saint Jérôme 
a traduit un texte hébreu à peu près semblable au texte 
massorétique ; mais, pour que sa version soit intelligible, 
il a rendu l’original assez librement. Le P. de Humme
lauer, Comment, in l. Judic., p. 20-22, a signalé les pas
sages dans lesquels notre version latine diffère de 
l’hébreu.

NIL C o m m e n ta te u r s .  — 1» Pères. — Origène, Selecta 
in Judices, t. x i i , col. 949-950; In  lib. Judic. homiliæ  
(au nombre de neuf dans la traduction latine de Rufin), 
ibid., col. 951-990 ; Adnotationes in  Judices, t. xvii, 
col. 37-40; la suite des homélies d’Origène sur les Juges 
se trouve dans Mif Batiffol, Tractatus Origenis de libris 
US. Script., Paris, 1900; S. Éphrem, In  librum  Judi- 
cum, Opéra omnia, Rome, 1737, t. i, p. 308-330;
S. Augustin, Locutiones in  Heptateuch., 1. VII, t. xxxiv, 
col. 541-548; Quæst. in  Heptateuch., 1. VII, ibid., 
col. 791-824; Théodoret, ln  Judices, t. l x x x , col. 485- 
518; Procopede Gaza, Comment, in  Judices, t. l x x x v i i , 
l a pars, col. 1041-1080; S. Isidore de Séville, Quæst. in
l. Judic., t. l x x x i i i , col. 379-392. — 2° Du moyen âge. 
— V.Bède, Quæst. super lib. Judicum, t. xcm, col. 423-
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430; S. Patère, Expositio, 1. VI, t. l x x ix , col. 785-790; 
Raban Maur, Comment, in  l. Judic., t. cvm, col. 1107- 
1200; Walafrid Strabon, Classa, t. cxm, col. 521- 
540; Rupert, De Trinitate et operibus ejus, in  l. Judic., 
t. c l x v i i ,  col. 1023-1060; Hugues de Saint-Victor, Anno
tât. élucidât., t. c l x x iii, col. 87-96; Hugues de Saint- 
Cher, Postilla, Cologne, 1621, t. I, p. 195-214; Nicolas 
de Lyre, Postilla, Venise, 1588, t. Il ; Denys le Char
treux, Opéra, Cologne, 1533, t. i i  ; Tostat, Opéra, Colo
gne, 1613, t. v, 3apars. — 'à'1 Modernes. — 1. Catholiqués. 
— Arias Montanus, De varia republica seu comment, 
in  lib. Judic., Anvers, 1592 ; Marcellinus Evangelista, 
Expositiones in lib. Judic., Venise, 1598; Serarius, Ju- 
dices et R uth  explanati, Mayence, 1609; Bonfrère, Josue, 
Judices, R u th  commentante illustrati, Paris, 1631 (le 
commentaire des Juges est reproduit par Migne, Cursus 
complétas Script, sac., t. vm, col. 525-1114); Magalian, 
In  Judic. historiam explanationes et morales adnota- 
tiones, Lyon, 1626; Villaroel, Judices com m entants lite- 
ralibus tu m  aphorismis moralibus illustrati, Madrid, 
1635; Vega, Comment, literalis et moralis in  l. Judic., 
3 in-fol., Lyon, 1671 ; Fellibien, Pentateuchus historiens, 
Paris, 1704; Helbig, In  lib. Josue, Judicum , R uth , Co
logne, 1717 ; Calmet, Commentaire littéral, 2e édit., 
Paris, 1724, t. i i , p. 163-298; Clair, Les Juges et R uth, 
Paris, 1878; F. de Hummelauer, Comment, in  lib. Ju
dic. et R uth , Paris, 1889; Neteler, Das Buch der Rich- 
ter, 1900; Lagrange, Le livre des Juges, Paris, 1903. —
2. Protestants. — Parm i les anciens, nommons seu
lement les commentaires de Munster, 1534; de Casta- 
lion, 1551; de Martin Bucer, Paris, 1563-1564; de Pierre 
Martyr, Zurich, 1561; Londres, 1564; Heidelberg, 1610; 
de Sébastien Schmidt, Strasbourg, 1697 ; d’Amama, 1630; 
de Le Clerc, 1733. Parm i les modernes, citons Rosen- 
muller, Leipzig, 1835; Bertheau, Buch der R ichter und  
R uth , Leipzig, 1845; 1883; Studer, Das Buch der Rich
ter, 1835; Cassel, Das Buch der Richter und R uth, 
Bielefeld, 1865; 1887; Keil, Commentar über das A . T., 
t. m , 1, Josua, Richer und R uth , Leipzig, 1863 et 1874; 
Oettli, Deuteronomium, Josua und Richter, Munich, 
1893; Budde, Richter und Samuel, Giessen, 1890; 
Moore, Judges, Edimbourg, 1895; Budde, Das Buch der 
Richter, Fribourg-en-Brisgau, 1897; Nowack, Richter- 
Buch, 1900. É. Mangenot.

JUIF. — I. S en s dü m o t. — 1° Ancien Testament. — 
Le mot « Juif » (n-m, Yehudi, pluriel n nw  ou o»nm, 
Yehûdim), parait pour la première fois à l’époque de 
Jérémie et désigne les habitants du royaume de Juda, 
qui représentaient seuls la race d’Israël, depuis la des
truction de Samarie, en opposition avec les Moabites, 
Jer., x l , U , 12, avec les Chaldéens, Jer., xxxvm, 19; 
x l i , 3; l i i , 28, 30; IV Reg., xxv, 25, avec les Égyptiens, 
Jer., x l iv , 1, avec les Iduméens. IV Reg., x v i,  6. Il se 
dit absolument des habitants de Jérusalem, Jer., x x x ii, 
12, et s’emploie comme synonyme du mot « hébreu ». 
Jer., xxxiv, 9. Jamais cependant il ne désigne spéciale
ment les membres de la tribu de Juda, ni les citoyens 
du royaume méridional, par opposition avec ceux du 
royaume septentrional. Dès avant la captivité, l’hébreu 
s’appelait la langue judaïque. IV Reg., xvm, 26, 28; Is., 
xxxvi, 11, 13. Mais ce 'n ’est qu’au retour de la captivité 
de Babylone, comme Josèphe l’a fort bien remarqué, 
Ant. jud ., XI, v, 7, quqce nom de Juifs devint l’appel
lation courante des Israélites en général. En ce sens, il 
est commun dans Esdras, Néhémie, Eslher, et les deux 
livres des Machabées. On le rencontre dans Zacharie, vm, 
23, Daniel, III, 8,12 (et dans le grec des parties deutéro
canoniques de ce prophète, xm , 4; xiv, 27), ainsi que 
dans Judith, XVI, 31. — Néhémie, II, 16, distingue les 
« Juifs » des prêtres, des nobles et des magistrats; il 
veut parler des hommes du peuple.

2° Nouveau Testament. — Dans les synoptiques, le

mot « ju if », assez rare, est surtout usité dans l’expres
sion « roi des Juifs » (Matth., 4 fois, Marc, 5 fois, Luc, 
3 fois). On trouve encore « pays ju if », Marc., i, 5, « ville 
des Juifs. » Luc., xxiii, 51. Mais il n’y a de remarqua
ble que ces deux locutions : « Le bruit courut parmi les 
Juifs,» Matth., xxviii, 15, et ; « Les Pharisiens et tous les 
Juifs, » Marc., vu, 3, où « Juifs » dénote la religion plu
tôt que la nationalité. — Saint Jean emploie très souvent 
ce nom (71 fois dans l’Évangile, 2 fois dans l’Apocalypse) 
et le prend dans trois acceptions distinctes ; 1. au sens 
national : « qui appartient à  la nationalité juive; » 2. au 
sens politique ; « qui habite la Judée proprement dite 
par opposition avec la Samarie et la Galilée; » 3. au sens 
religieux : « qui persiste dans les croyances tradition
nelles, en repoussant le Christ. » — Les deux premières 
acceptions n ’ont rien d’extraordinaire; la troisième, de 
beaucoup la plus fréquente, tranche sur le langage des 
autres écrivains du Nouveau Testament. Cependant 
Matth., x x v iii ,  15, et quelques textes des Actes, IX, 22,23; 
xn, 3; xm, 45, 50, etc., nous y préparent. Mais, dans les 
Actes, il y a presque toujours antithèse latente avec les 
gentils et, quand il est question des Juifs infidèles par 
opposition avec les nouveaux convertis, saint Luc a soin 
d’ajouter une épithète (oi à7iss0oûvTeç ’louôcdoi, Act.,.
xiv, 2) à moins que le contexte n’ôte toute ambiguité, 
tandis que pour saint Jean le mot « juifs » indique, sans 
plus d’explication, les Juifs infidèles. Au soir de la Ré
surrection. les disciples s’étaient enfermés ensemble 
par « crainte des Juifs ». Joa., xx,19. La composition tar
dive du quatrième Évangile, conforme d’ailleurs à la tra
dition, semble se refléter dans le langage. — L’emploi du 
mot « ju if » dans saint Paul n ’a rien de particulier; 
c’est toujours l’antithèse : juifs et gentils; sauf cepen
dant I Thess., n, 14, où l’usage de saint Paul se rappro
che de celui de saint Jean.

II. S i t u a t i o n  l é g a l e  d e s  J u i f s  d a n s  l e  m o n d e  g r é c o -  
ro m a in . — Un problème du plus haut intérêt, pour l’exé
gèse comme pour l’histoire du siècle apostolique, est la 
question de savoir quelle situation était faite aux Juifs 
dans les diverses contrées où les avaient jetés les révolu
tions et les malheurs de leur patrie. Nous avons dit ail
leurs qu’ils étaient répandus dans le monde entier. Voir 
H e l l é n i s t e ,  col. 580-582. Grâce à leur énergie patiente 
et tenace, à leur esprit de solidarité et de fraternité, ils 
réussirent le plus souvent à humaniser leurs vain
queurs. Partout haïs par le peuple et protégés par les 
gouvernants, méprisés et redoutés à la fois, ils exer
çaient autour d’eux une répulsion inexplicable et une 
irrésistible attraction. Nous allons examiner rapide
ment leur situation au double point de vue religieux et 
social.

1° Situation religieuse. — Le judaïsme fut toujours 
pour Rome une religion reconnue (religio licita). A part 
de rares exceptions (Antiochus Epiphane, Ptolémée 
Physcon) les rois de Syrie et d’Égypte avaient laissé aux 
Juifs la liberté de conscience. En succédant aux Lagides, 
aux Séleucides, aux Attales, Rome maintint aux Juifs, 
avec lesquels elle avait conclu une alliance dès le temps 
de Judas et de Simon Machabée, I Mach., vm, 17-32;
xv, 15-24, le libre exercice de leur religion avec les droits 
et privilèges suivants ; 1. Faculté d’ériger des synago
gues et des oratoires ((Tuvaytoyai, npoaevr/ac, rraêêaveXa.} 
partout où ils étaient établis en nombre suffisant. A 
Rome, où ils formaient au moins huit communautés ou 
corporations distinctes, ils avaient autant de synagogues. 
Les synagogues s’administraient elles-mêmes au moyen 
d’un conseil présidé par le chef de la synagogue (àpyvi- 
uvvâywyoç) et d’un employé subalterne, espèce d’appari
teur ou de sacristain (CntepéxTjç, en hébreu fyazzdn). —
2. Droit de posséder des cimetières particuliers, placés, 
sous la protection des lois. On en connaît cinq ou six 
aux environs de Rome. — 3. Droit de pratiquer leurs 
rites et leurs coutumes (circoncision, célébration du
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sabbat et des fêtes, purifications légales, manière spé
ciale de saigner la Bande de boucherie, de faire le 
pain, etc.) avec défense de les molester sur ce point. —
4. Dispense de toutes les obligations de droit commun 
qu’ils regardaient comme incompatibles avec leur reli
gion. C’est ainsi que les Juifs qui étaient citoyens ro
mains furent exonérés du service militaire et qu’ils 
furent tous dispensés du culte officiel des empereurs. On 
poussa quelquefois la condescendance jusqu’à respecter 
leurs scrupules les moins fondés. — 5. Droit de pré
lever l’impôt de la capitation, se montant à un demi- 
sicle ou didrachme, payable par tous les adultes mâles 
et destiné à l’entretien du temple de Jérusalem. On sait 
combien les Romains voyaient de mauvais œil ces coti
sations dont l’emploi échappait à leur contrôle. Aussi 
s’alarmèrent-ils, à plusieurs reprises, de ces envois d’or 
périodiques à Jérusalem. Un légat d’Asie, Flaccus, les 
interdit et confisqua les sommes recueillies à Apamée, à 
Laodicée, à Adrymète, à Pergame et probablement 
ailleurs. Cicéron, Pro Flacco, 28. Mais le droit des 
Juifs fut confirmé par une foule d'édits et subsista jus
qu’à la ruine du Temple. Cf. Josèphe, Ant. jud ., XVI, 
vi, 2-7.

2° Situation sociale et politique. — Dans cet ordre 
de choses, les Juifs de la diaspora n’étaient guère moins 
favorisés. D’une manière générale, on peut dire qu’ils 
formaient un petit État dans le grand et une ville fermée 
dans la ville qui leur donnait l’hospitalité. Quelquefois 
un quartier spécial leur était assigné (à Rome c’était le 
Transtévère; à Alexandrie, le quartier situé à l’est du 
Bruchéion), mais il est probable qu’ils n’y étaient pas 
cantonnés d’une façon exclusive. Partout où ils étaient 
en nombre, les Juifs se constituaient en communauté 
autonome, administrant ses propres affaires, réglant 
elle-même les différends et les procès, avec la tolérance 
et parfois avec l’assentiment explicite du gouvernement 
central ou des autorités locales. Ils avaient une sorte de 
sénat (yspoucfa, yspovreç, irpsuoo-spot) présidé par un 
dignitaire nommé ap^wv, yepouutâpx^Ç. A Alexandrie, le 
chef unique, appelé ethnarque, jouissait de la plus grande 
autorité. Josèphe, Ant. jud ., XIV, vil, 2 (pour Sardes, 
voir XIV, x, 17). A Rome, il ne leur était pas permis de 
se réunir en une seule assemblée. Les communautés 
juives pouvaient « juger elles-mêmes leurs affaires liti
gieuses* avoir leurs propres juges, leurs propres codes... 
En matière civile, l’autonomie des Juifs ne s’appliquait 
en principe qu’aux affaires où les deux parties étaient 
juives; dans un procès mixte, même si le défendeur 
était Juif, le tribunal local ou romain était seul compé
tent... En matière pénale, au début de l’ère chrétienne, 
les magistrats juifs exerçaient un pouvoir disciplinaire 
étendu, comportant le droit d’incai’cérer et de llageller, 
Act., ix, 2 ; xvm, 12-17 ; xxii, 19; xxvi, 11 ; II Cor., xi, 24 ». 
Th. Reinach, dans Saglio, Diclionn. des antiq. grecques et 
rom. t. III, p. 627. Origène dit qu’ils prononçaient même 
des sentences capitales, Epist. ad A fr ic ., 14, t. xi, col. 84. 
Mais, pour avoir une sanction, elles devaient être con
firmées par l’autorité romaine ou devaient être exé
cutées clandestinement, comme les jugements de la 
Sainte-Vehme germanique. On peut d’ailleurs suppo
ser que les membres des communautés juives accor
daient, d’un consentement tacite, à leurs magistrats, 
beaucoup, plus de pouvoir que ne leur en conféraient 
les lois de l’Empire ou les constitutions des villes 
libres.  ̂ • P r ‘VT.

JU JU B IER  (hébreu : na'âp'ts; Septante <j z o i ê r t ; 

Vulgate : fru teta , saliunca ,* Is., vu, 19, l \ ,  13, Nou
veau Testament : a/.<xv9a; Vulgate . spinse, Matth., xxvii, 
29; Joa., xix, 2) ,arbuste épineux.

I .  D e s c r i p t i o n . — Le genre Zizyphus, de la famille 
des Rhamnées, comprend des arbrisseaux à feuilles 
alternes-distiques, coriaces, munies de stipules épi

neuses. Les fleurs disposées en petites cymes axillaires 
et contractées ont 5 divisions et produisent un fruit 
charnu qui renferme un noyau osseux. — L’espèce la 
plus cultivée en Orient est le Zizyphus vulgaris de La- 
rnarck qui donne des drupes succulentes de la forme 
d’une olive. En Afrique et jusque près de la mer Rouge 
on trouve le Zizyphus Lotus dont le fruit arrondi est 
probablement le (( lotus » connu des Grecs. Enfin les 
déserts de Jéricho et du Sinaï ont fourni aux cultures 
de Syrie et d’Égypte le Zizyphus Spina-Christi (lig. 312 
et fig. 308, col. 1741), ainsi nommé parce qu’on croit assez

312. — Zizyphus Spina-Cliristi Willd.
Dessin d’après nature. R am eau cueilli à Jéricho 

par le F rère  Jouannet-M arie, des Écoles chrétiennes (avril 1890).

communément que les rameaux ont servi à tresser la 
couronne de Notre-Seigneur, quoique d’autres auteurs 
veuillent y voir le Paliurus aculeatus, autre Rhamnée 
épineuse, très répandue dans toute la région méditerra
néenne et voisine des jujubiers, dont elle diffère surtout 
par son fruit qui est sec et pourvu tout autour d’un large 
rebord ondulé-crispé. F. Hy.

IL E x é g è s e .  — 1® Rien dans le contexte de Is., vu, 19, 
n’obligerait à voir dans han-na'âçûsim, autre chose 
qu’un terme général pour désigner les buissons d’é
pines. Et c’est ainsi que l’entendent la Vulgate et la 
Peschito.Mais dans Is., l v ,1 3 ,  où  le mot han-na'âsüs est 
opposé à une plante déterminée, le cyprès, et où il esl 
mis en parallèle avec le sirpad, il semble que nous 
ayons plutôt une espèce particulière de plante épineuse. 
Les anciens commentateurs juifs expliquent en général 
le mot na'âpis par l’arabe S idr  qui est une espèce de 
Zizyphus ou ju jubier  et dont le fruit s’appelle Nabék. 
D’après les uns, ce serait le Zizyphus vulgaris très 
commun en Palestine; pour d’autres c’est le Zizyphus 
lotus ou encore le Zizyphus Spina-C hristi, qu’on 
trouve dans la vallée du Jourdain, mais plus rarement 
aux environs de Jérusalem. Ce jujubier était connu en 
Égypte : des fruits de cet arbuste trouvés dans les 
tombes se voient dans un grand nombre de nos musées. 
Cependant le nom de l’arbre lui-même n’a pu encore

être déterminé. Serait-ce le J  p | ,  nabas, arbre dont les
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lruits reviennent fréquemment dans les listes d’offrandes ? 
Quelques égyptologues le pensent, et rapprochent le 
nom nabas du nom arabe Nabaq qui le rappelle et dé
signe le fruit du Sidr, c'est-à-dire du Zizyphus Spina- 
Christi. V. Loret, La flore pharaonique, 2e édit., in-81, 
Paris, 1892, p. 98.

2° C’est avec les branches du jujubier qu’on identifie 
souvent les épines qui ont servi à former la couronne 
du Sauveur dans sa passion (utlcpavo; l \  àxavôwv, Matth., 
xxvii, 29; Joa., xix, 2; àxctvOivo; uxÉcpavo;, Marc., xv, 
7; Joa., xix, 5). Le mot axav0a ne désigne sans doute 
aucune espèce particulière d’épines : mais les branches 
du jujubier se prêtaient admirablement à former une 
couronne de longues et dures épines en les entrela
çant dans un cercle de joncs, comme on pense que fut

313. — Zizyphus lotus.

tressée la couronne du Christ (t. il, col. 107). D’autre 
part, des épines ou fragments de la couronne conservés 
à Trêves, à Bruges, à Pise, étudiés avec soin, ont été 
reconnus comme appartenant à l’espèce Zizyphus Spina- 
Christi. Voir, sur les épines de la sainte Couronne, F. de 
Mély, Les Reliques de Çonstant inople. II. L aSa in te  Cou
ronne, in-4°, Lille, 1901. Il est possible du reste qu’il y ait 
eu des épines de différentes espèces de Rhamnées, comme 
par exemple du Paliurus aculeatus (voir P a l i d r e )  : les 
soldats durent prendre les épines qu’ils avaient sous la 
main dans les fagots servant à alimenter le feu. La seule 
objection qu’on pourrait (aire contre le Zizyphus Spina- 
C hristi est qu’il n’est pas très commun aux environs de 
Jérusalem, tandis qu’il est très abondant dans la vallée 
■du Jourdain et sur les bords du lac de Tibériade. Ce
pendant il pouvait être autrefois plus répandu aux abords 
de la Ville Sainte. En 1886, dit le P .  M. Jullien, L ’Égypte, 
in-8”, Lille, 1889, p. 50, un vigoureux buisson de Zizy
phus Spina-Christi se voyait dans un champ au sommet 
du mont Sion, non loin du m ur méridional de l’enceinte 
du temple. Cl. H. B. Tristram, The natural History 
o f the Bible, in-12, Londres, 1Ê89, p, 428; L. Fonck, 
Streifzüge durch die biblisclie Flora, in-8°, Fribourg, 
1900, p. 99.

3° A s’en tenir aux anciennes versions, le mot sé’clim,

qui se rencontre seulement deux fois dans la Bible, 
Job, x l ,  21, 22 (Vulgate : 16, 17), ne serait qu’un terme 
général pour désigner soit des arbres divers (Septante : 
mxvToSanà ôévSpa, Sévôpa geyocXa), soit l’ombre ou des 
arbres donnant de l’ombre (ainsi le syriaque et la Vul
gate : umbræ). Ces deux dernières versions ont assimilé 
sans doute D’bxs, çé’ëlîm , à  Qtbs, çillîm, um bræ , en y
voyant un aramaïsme, le daguesh compensé par l’inser
tion d’un alcph. Mais selon les règles on devrait avoir 
dans ce cas atNbï, sil'im , c’est-à-dire la lettre aiep/i après
et non avant le lamed. De plus, il en résulte un sens assez 
singulier : « les ombres le couvrent de leur ombre. » 
Job, XL, 12. Enfin le parallélisme demande que çé’ëlîm , 
qui est en parallèle avec les « saulesdutorrent», soit une 
espèce particulière d’arbre. Aussi M. Le Hir rend-il 
ainsi ce passage :

Il (l’hippopotame) se couche à  l’ombre des lotus,
Dans l’épaisseur des roseaux, dans les marécages ;
L es lotus le couvrent de leur ombre,
Les saules du torrent l’environnent.

Ce sens est maintenant généralement suivi par les lexi
cographes et les exégètes, comme Gesenius, Buhl, Brovvn, 
Delitszch, etc. Et ils entendent par ce lotus, non pas le 
lotus d’eau, la plante sacrée des Égyptiens, mais un ju ju
bier, le Zizyphus lotus (fig. 313), très commun en Afrique 
et que l’on trouve au bord des cours d’eau. Mais est-ce 
le fameux lotus des anciens, au fruit savoureux dont se 
nourrissaient les Lotophages? Il y a partage d’opinion. 
Ibn-el-Beïthar, dans son Traité des simples, t. n, n. 1165 
(Notices et extraits de la Bibliothèque nationale, t. xxv, 
p. 238), ne croit pas que ce lotus célèbre dans l’anti
quité soit un séder, ou dhâl, c'est-à-dire le Zizyphus 
lotus. Pline, H. N., xm,32, dit que le lotus des Lotophages 
est un celtis, c’est-à-dire le micocoulier. Quoi qu’il en 
soit, le Zizyphus lotus convient parfaitement pour l’ha
bitat et l’usage, au çé’ëlîm  de Job., X L ,  21, 22. J. D. Mi- 
chaëlis, Supplem enta ad lexica hebraica, in-4°, Gôt- 
tingue, 1792, p. 2058; Celsius, Hierobotanicon, in-8°, 
Amsterdam, 1748, t. I, p. 20-24. E . L e v e s q u e .

1. J U L E S  (grec : ’IoûMoç; Vulgate : Julius), centu
rion de la cohorte Augusta qui fut chargé par Festus 
de conduire saint Paul en Italie, après l’appel de 
l’apôtre au tribunal de César. Act., x x v i i ,  1. Julius traita 
saint Paul avec beaucoup de bienveillance; à Sidon, il 
lui permit d’aller chez ses amis et de recevoir leurs 
soins, Act., x x v i i ,  3. Ce fut lui qui, à Myre (Vulgate, 
Lystre), trouva un navire d’Alexandrie pour transporter 
les prisonniers en Italie. Act., x x v i i ,  6. Quand saint Paul 
l’avertit à Bons-Ports (voir t. I, col. 1847) que la navi
gation allait devenir dangereuse, il préféra l’avis du 
capitaine et du pilote qui voulaient quitter le port parce 
qu’ils le considéraient comme mauvais pour un hiver
nage. Act., x x x i i ,  11 -12. La tempête annoncée par l’apôtre 
éclata bientôt près de l’île de Crête. Les matelots cher
chèrent à se sauver du navire. Saint Paul dit alors à 
Julius que, si les matelots partaient, le navire périrait. 
Julius : l’écouta et les soldats placés sous ses ordres 
coupèrent les cordes de la chaloupe pour empêcher la 
fuite de l’équipage. Act., x x v i i ,  30-32. Lorsque le navire 
échoua, les soldats résolurent de tuer les prisonniers, 
de peur qu’ils ne s’échappassent à la nage. Julius, qui 
voulait sauver Paul, s’opposa à leur dessein. Act., x x v i i ,  
42-43. Julius, comme l’indique son nom, appartenait à 
une famille d’affranchis de la gens Julià. Sur son grade, 
voir C e n t u r i o n ,  II, t. n , col. 4-27; sur la cohorte où il 
exerçait un commandement, voir A u g u s t a  ( C o h o r t e ) ,  
t. i, col. 1235; C o h o r t e ,  II, t. n, col. 827.

E . B e u r l i e r .
2. J U L E S  A F R I C A I N  (To j).io; ’Acppixavoç), écrivain ec

clésiastique d u  IIIe siècle. Suidas, Lexicon, édit.
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Bernhardy, au mot ’Açpixavdç, t. i, col. 904, l'appelle 
Sextus au lieu de Julius, mais probablement à tort. La 
date de sa naissance et celle de sa mort sont inconnues.

qualité d’officier, la campagne d’Osrhoène, sous Septime 
Sévère. Il passa une grande partie de sa vie en Palestine, à 
Emmaüs Nicopolis, aux pieds des montagnes de Juda 
où Vespasien avait établi autrefois une colonie de vété
rans. Voir Em m aüs, t. i i ,  col. 1736. Nous savons qu’il 
visita la mer Morte et qu’il avait fait des voyages en 
Égypte, ainsi qu’en Arménie et en Phrygie, pour voir de 
ses yeux les deux montagnes où se serait arrêtée l’arche 
de Noé, d’après la double tradition de son époque, c’est- 
à-dire I’Ararat et Célènes à Apamée. Ce fut un des écri
vains chrétiens les plus instruits, antérieurs au concile 
de Nicée, quoiqu’il demeurât jusqu’à sa mort simple 
laïque. La seule œuvre de lui qui nous ait été conservée 
entière est sa lettre à Origène sur l’histoire de Susanne 
(vers 238). Elle est courte, Patr. Gr., t. xi, col. 41-48, 
mais remarquable par son esprit critique. Jules avait 
assisté à une discussion entre Origène et un certain 
Bassus; le savant Alexandrin y avait cité en faveur .de 
l’opinion qu’il soutenait un passage de l’histoire de Su
sanne. L’Africain ne fit sur l’heure aucune observation, 
mais il écrivit ensuite à Origène une lettre dans laquelle 
il attaque l’authenticité de l’histoire de Susanne au 
moyen d’arguments tirés de la critique interne du récit. 
Origène lui répondit. Epist. ad A fric., t. xi, col. 48-85. 
Voir F. Vigouroux, Susanne, dans les Mélanges bibli
ques,2 e édit., p. 4-76-488. — Il nous reste quelques frag
ments d’une autre lettre, également célèbre, de Jules 
Africain. Patr. Gr., t. x, col. 52-64. Elle était adressée à 
Aristide et avait pour sujet la double généalogie de 
Notre-Seigneur en saint Matthieu et en saint Luc. 
D’après lui, le premier Évangile donne la généalogie 
naturelle de Jésus, et le troisième la généalogie légale 
conformément à la loi du lévirat. Son explication, dit-il, 
s’appuie sur la tradition des Desposyni ou descendants 
de la famille du Sauveur, qui demeuraient près de Na
zareth et de Cochaba. — L’œuvre principale de l’Africain 
fut un traité sur la chronologie, en cinq livres, Xpovoypa- 
tpiai, qui le fait regarder comme le père de la chrono- 
graphie chrétienne. Il est aujourd’hui perdu, à l’exception 
de quelques passages recueillis dans Migne, P. G, t. x, 
col. 64-93, mais Eusèbe nous en a conservé le fond dans 
sa Chronique. Son travail embrassait toute l’histoire 
sainte et l’histoire profane depuis la création du monde 
(d'après lui en 5499), jusqu'à la venue du Christ, et il 
était suivi d’un abrégé sommaire des événements depuis 
Jésus-Christ jusqu’à la quatrième année d’Élagabale (221). 
— Les Ks<rroî ou « Ceintures », qu’on lui attribue, sont une 
œuvre purement profane sur la physique, la médecine, 
la ma°ie, la guerre, etc. J. A. Fabricius, Bibliolheca 
græca,èdit. Harles, t. iv, p. 242. -  Les critiques lui re
fusent la composition des Actes du martyre de sainte 
Symphorose et de ses fils qui ont été publiés sous son 
nom. -  D’après les auteurs syriens, Jules avait aussi 
commenté le Nouveau Testament et l’on trouve en effet 
des explications qui portent son nom dans les Chaînes 
de Macaire sur saint Matthieu, Fabricius, Bibl. g r .,t.vm , 
p 676 et de Nicétas sur saint Luc. Mai, Script. ve t.,t.ix , 
col 724- Assémani, Bibliolheca orientalis, Rome, 1735, 
t ii p 129 158; t. m , p. 1, 14. Plusieurs pensent cepen
dant que ces citations ne sont pas de Jules Africain, mais 
de Julien d’IIalicarnasse. -  Voir Fr. Spitta, Ber B rie f 
des Julius Africanus an A nstides, in-8°, Ilalle, 1877, 
H Gelzer Sextus Julius Africanus und diebyzantmische 
Clironographie, 3 in-8u, Leipzig, 1880-1898; Fessler-Jung
mann, Instilutiones Patrologiæ, t. i, 1890, p. 356.

F. V ig o u ro u x .
JU LIE (grec : ’louXta ; Vulgate : Julia), chrétienne de

Rome, que saint Paul salue dans l’Épitre aux Romains, 
xvi, 15. Elle est nommée avec Philologue, ce qui a fait 
supposer qu’elle était sa sœur ou sa femme. On lit cette 
hypothèse dans Origène, qui dit, Comm. ad Boni., 
x, 32, t. xiv, col. 1282 : « Il est possible que Philo
logue et Julie fussent mariés ensemble et que les autres 
[personnes nommées avec eux, Nérée, sa sœur, etc.] 
fissent partie de leur maison. » Le nom de Julia indique 
une certaine relation avec la famille des Césars. C’était 
un des noms les plus communs parmi les noms de 
femmes esclaves de la maison impériale. Voir Corpus 
inscript, lat., t. vi, n. 20342-20473, p. 2149-2182.

JU NIAS (grec : Toimaç; Vulgate : Junias), parent de 
saint Paul qui avait embrassé la foi avant lui et qui « fut 
célèbre parmi les Apôtres ». Rom., xvi, 7. L’Apôtre le 
salue dans ce passage avec Andronique el les appelle 
crjv«iyp.â).wToi, concaplivi, qualification qui fait allusion 
à une captivité que nous ne connaissons pas. Origène 
l’entend, avec peu de vraisemblance, de la soumission à 
une même foi. Ce Père croit que Junias a pu être un 
des soixante-dix disciples. Comm. in E p . ad Rom ., 1. x, 
21, t. xiv, col. 280. Son nom est sans doute une con
traction de Junianus ou Junilius. — Beaucoup de com
mentateurs prennent Junias pour un nom de femme, 
comme l’a fait saint Jean Chrysostome, Hom. xxx i, 2 , 
ad Rom ., t. l x ,  col. 670, et l’Église grecque l’honore 
le 17 mai comme une sainte, avec saint Andronique 
qu’elle aurait accompagné dans ses voyages. Acta Sanc- 
torum, mai! t. i (1680), p. 727. Le titre d’apôtre qui est 
donné à Junias semble le désigner plutôt comme un 
homme. C’est, dit Tillemont, Mémoires, 1701, t. i,p . 314,. 
l’opinion de « la plupart des interprètes ».

JU NIUS Beaudoin, ou de Joughe, religieux francis
cain, né à Dordrecht ou à la Haye, mort le 12 avril 1634, 
a composé un ouvrage intitulé : Cantica Canticorum  
illustrata, in-8°, Anvers, 1632. On lui attribue en outre : 
Lamentationes Jeremiæ triplici sensu exposilæ, in-8°, 
Anvers, 1632. — Voir Wadding, Scriptores Ord. Minorum  
(1650), p. 45. B. H e u r t e b i z e .

JU PIT E R  (grec : Zeii;; Vulgate : Jupiter), la princi
pale divinité des Grecs (fig. 314).

1“ Antiochus IV jipiphane, qui voulait obliger les Juifs 
à abandonner le culte du vrai Dieu et à embrasser la

314. — Jupiter Olympien.
Tête laurée de Jupiter, à gauche. AlOE O.vr.M niOl’. — R. Aigle 

sur un  foudre. EIÜQNEQN (monnaie d’H ipponium , dans le 
Bruttium).

religion hellénique, envoya à Jérusalem un vieillard 
d’Athènes, selon le texte grec, d’Antioche, selon la Vul
gate, pour les engager à profaner le temple de Jérusa
lem en le transformant en temple de Jupiter 
Olympien. Il Mach., vi, 1-2. Le texte grec parait 
plus vraisemblable, car à ce moment même Antiochus 
était occupé à Athènes à la continuation des travaux du 
temple de Jupiter Olympien. Polybe, xxvi, i, 10; Tite 
Live, x l i ,  20. — Jupiter tirait son surnom d’Olympien 
d’abord de ce qu’il était roi de l’Olympe ou du ciel et 
surtout de ce qu’un de ses sanctuaires les plus vénérés 
était situé à Olympie dans l’Élide. Là s’élevait le temple 
fameux orné de la statue sculptée par Phidias et dont
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les ruines ont été découvertes de nos jours. En son hon
neur se célébraient dans cette Ville les jeux appelés olym
piques. De cette ville, le culte de Jupiter Olympien s’était 
répandu dans un grand nombre de villes où des sanc
tuaires lui avaient été élevés sous ce nom, notamment 
à Corinthe et à Athènes. Le temple qu’il avait dans cette 
ville fut l’un des plus vastes de l’antiquité. Commencé 
par Pisistrate, continué, comme nous l’avons dit plus 
haut, par Antiochus, il ne fut achevé que par Hadrien. 
Antiochus joignit le culte de Jupiter Olympien à celui 
qu'on célébrait en l’honneur d’Apollon, à Daphné, fau
bourg d'Antioche; il y érigea une statue imitée de celle 
de Phidias à Olympie, Ammien Marcellin, x x i j , 13, et y 
lit célébrer des jeux dont Polybe, xxxi, 3, et Athénée, v, 
5, donnent une longue description. A Jérusalem, le culte 
de Jupiter fut l’occasion de profanations dans le temple, 
de festins et de débauches. L’autel des holocaustes fut 
également profané à cette occasion. II Mach., vi, 3-5; 
cf. I Mach., t, 50-62.

2° En Samarie, Antiochus voulut que le temple de Ga-

de la terre. Act., xiv, 13-17. Dans ce verset Jupiter est 
appelé 7tpo m5Xetoç, celui qui est hors de la ville. Le 
temple de Jupiter à Lystre était donc situé en dehors de 
la porte. C’était du reste une coutume fréquente de 
placer ainsi les temples de Jupiter. Strabon, xiv, 4; Hé
rodote, i, 26. A Claudiopolis, en Isaurie, on a trouvé une 
inscription dédicatoire à « Jupiter devant la ville » : Ait 
npoauTiw. Cf. W. M. Ramsay, The <Church and the 
Roman E m pire, in-8° Londres, 1894, p. 51. Certains 
interprètes pensent que c’est devant la porte de la 
maison où étaient les Apôtres que le prêtre vint avec la 
foule, mais le mot nuXiJvaç s’applique plutôt aux 
portes de la ville. — Il est d’ailleurs possible qu’il ne 
s’agisse pas ici du dieu grec, mais d’un dieu particulier 
des Lycaoniens assimilé par les Grecs à Jupiter. Les 
taureaux étaient les victimes préférées de Jupiter. Homère, 
lliad., n, 402; Xénophon, Cyrop., VII, m , 11, etc.

E. B e u r l i e r .
1. JU R E M EN T  (P U IT S  DU) (hébreu : Be’êr m a 1; 

Septante: d>peap ô p x ta p .o u ; Vulgate : P uteusjuram enti).

315. — Taureaux préparés pour le sacrifice. — Vase de Polygnote (l’inscription porte : nOAlTNOTOE EAPATEN [pour 
Musée Britannique. Un taureau  v ient de droite e t un  autre de gauche et deux prêtresses leur m ettent des guirlandes au  cou.

rizim fût converti en temple de Jupiter Hospitalier (grec: 
Çévioç; Vulgate : hospitalis). I Mach., vi, 2. Jupiter était 
en effet honoré par les Grecs comme protecteur des 
étrangers. Homère, lliad ., xm, 625; Odyss., i, 270; Pin- 
dare, Od., vm, 38, etc. En lui donnant ici ce qualificatif, 
Antiochus, a-t-on supposé avec plus ou moins de vrai
semblance, avait rendu hommage au caractère hospita
lier des Samaritains, caractère qui expliquerait le choix 
d’un homme de cette nation par Notre-Seigneur comme 
type de la charité à l’égard du prochain. Luc., x, 33. Cf. 
C. F. H. Bruchmann, Epitheta deorum quæ apud poê
las græcos leguntur, in-8°, Leipzig, 1893, p. 135. Josèphe, 
A nt. ju d ., XII, v, 3,'donne une explication différente de 
ce fait. D’après lui les Samaritains, pour montrer qu’ils 
n ’étaient pas Juifs, écrivirent à Antiochus et lui deman
dèrent la permission de dédier à Jupiter Hellénius le 
temple du mont Garizim qui était consacré au Dieu qui 
n’a pas de nom.

3“ Lorsque Paul et Barnabé vinrent en Lycaonie, les 
habitants de Lystre crurent que les deux apôtres étaient 
des dieux venant à eux sous figure humaine. Ils appelèrent 
Barnabé Jupiter, probablement à cause de sa taille plus 
majestueuse. Saint Chrysostome, Homil. in Act., xxx , 3; 
t. i.x, col. 224, et Paul Mercure par ce qu’il portait la 
parole. Act., xiv, 11-13. Le prêtre de Jupiter vint au- 
devant d’eux avec des taureaux et des couronnes (fig. 315) 
et suivi d’une foule nombreuse pour leur offrir un 
sacrifice, mais les Apôtres refusèrent cet hommage ido- 
lâtrique et prêchèrent le Dieu vivant, créateur du ciel et

La Vulgate traduit Bersabée par Puteus juram enti dans 
Gen., xxi, 32; x l v i ,  1, 5. Voir B e r s a b é e ,  1 .1, col. 1629.

2. J U R E M E N T  (hébreu : Sebû'âh, ’dlâh; Septante : 
Spxoç; Vulgate : juram entum , jusjurandum . « Jurer » 
se dit : nisba', ojrvûeiv, jurare), acte par lequel on en 
appelle à Dieu,.ou à un objet qui tient de près à Dieu, 
pour certifier la vérité de ce que l’on affirme ou de ce 
que l’on promet. Celui qui jure fait ainsi de Dieu le 
garant de sa parole et a conscience du châtiment qu’il 
encourrait s’il tentait d’associer Dieu à un mensonge. — 
Quelques auteurs rattachent nisba', « jurer, » à sdbûa', 
« sept, » à cause du rôle que le nombre « sept » semble 
avoir joué dans les serments. Gen., xxi, 28-31 ; Hérodote, 
m , 8. Cf. t. i, col. 1629, et Gesenius, Thésaurus, p. 1355.

I. F o r m e s  d u  j u r e m e n t .  — 1° « Les hommes jurent 
par celui qui est plus grand qu’eux, et le serment est 
une garantie qui termine toutes leurs discussions. » 
Heb., VI,  16. Il suit de là que Dieu ne peut ju rer que 
par lui-même. Hebr., vi, 13. C’est ce qu’il fait plusieurs 
fois dans la Sainte Ecriture. Gen,, xxii, 16 ; Is., x l v , 

23; Jer., xxii, 5; x l i x ,  13; Am., vi, 8, etc. Il jure équi- 
valemment par sa droite, Is., l x i i , 8 ,  par la gloire de 
Jacob. Amos, vm, 7, etc. — 2° Les hommes jurent par 
Dieu, Gen., xxi, 23; xxxi, 53; Jos., n, 12; I Reg., 
xxvm, 10; Dan., x i i , 7; par le nom de Jéhovah, Lev., 
xix, 12; Jer., xn, 16; cf. Apoc., x, 6; ou par les idoles 
qui représentent pour eux la divinité. Jer., xn, 16. Il 
faut rem arquer toutefois que l’expression « ju rer par
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-Jéhovah » signifie aussi adorer Jéhovah. Deut., vi, 13; 
x, 20; Ps. l x i i i (l x i i ), 7; Is., x ix ,18; x l v i i i , l;O se., iv,
15. 11 en est de même quand on jure par une idole. 
Am., vm, 14. — 3° On jure encore par des objets qui 
tiennent à Dieu de plus ou moins près ou dépendent de 
lui : la vie de celui auquel on parle, Gen., x l i i , 15;
I Reg., i, 26; x v ii , 55; xx, 3; xxv, 26; II Reg., xi, 11; 
IV Reg., n, 2; sa propre tête, Matth., v, 36; la terre, 
Matth., v, 35; Jac., v, 12; le ciel, Matth., v, 34; xxm, 
22; Jac., v, 12; le Temple, Matth., xxm, 16; l’autel, 
les offrandes, l’or du Temple, Matth., xxm, 16, 18; Jéru
salem, cité du grand roi, Mattli., v, 35; et enfin les 
anges. Josèphe, Bell, jud,., II, xvi, 4 in  fine. Des formules 
analogues de serment se rencontrent souvent dans les 
auteurs profanes. Cf. Winer, Biblisches Realwôrterbuch, 
Leipzig, 1833, t. I, p. 358. — 4° Quelquefois le texte 
sacré ne se contente pas de mentionner le serment, il 
en transcrit la formule. Num., x x x ii , 10; Deut., i, 34;
II Reg., xix, 8; Jer., xxii, 5, etc. — 5» Notre-Seigneur 
se sert souvent du mot ’âm ên  comme une sorte de for
mule de jurement pour appuyer ses paroles. Voir A m e n , 
t. i, col. 475. — 6° Certains gestes accompagnent parfois 
le jurement. A l’époque patriarcale, celui qui jure met 
sa main sous la cuisse de celui envers qui il s’engage. 
Gen., xxiv, 2-9; x l v i i , 31, etc. Voir J a m b e , col. 1113. 
Plus habituellement, on levait la main vers le ciel, geste 
par lequel on semblait se mettre en communication 
plus directe avec Dieu. Gen., xiv, 22; Dan., x i i , 7. Cf 
Virgile, Æ neid., x i i , 196. L’expression nâsâ' yâd, « lever 
la main, » est ainsi devenue synonyme de « ju rer », et 
même a été employée souvent en parlant des serments 
de Dieu lui-même. Exod., vi, 8; Deut.,xxxn, 40; Ps. cvi 
(cv), 26; Ezech., xx, 6; x l v ii , 14; II Esd., ix, 15. D’après 
les traditions juives, les serments judiciaires requéraient 
d ’autres formalités. Pour prononcer la formule du ser
ment, on se tenait debout avec le livre de la loi en main. 
Quelquefois, on ajoutait de formidables imprécations 
contre le parjure, pendant qu’on éteignait un flambeau 
à l’aide d’une outre remplie de vent, on faisait entendre 
des sons lugubres, etc. Cf. C. Iken, A ntiquit. hebraic., 
Brème, 1741, p. 407. En certains cas, on venait jurer 
dans le Temple, devant l’autel. III Reg., vm, 21 ; II Par., 
vi, 22 . Enfin, c’était encore une forme expressive de ju 
rement que celle qui est mentionnée deux fois dans la 
Sainte Écriture : celui qui prenait un engagement so
lennel divisait une ou plusieurs victimes en deux parts, 
entre lesquelles il passait ensuite. Gen., xv, 10, 17; Jer., 
xxxiv, 18. Cf. Jud., xix, 29; I Reg., xi, 7; Hérodote, vu, 
39. La signification de ce rite très ancien n’apparait pas 
clairement. Peut-être indique-t-il que celui qui man
quera à sa parole méritera d’être coupé de même en 
morceaux. Rosenmüller, Schol. in  Genesim, Leipzig, 
1795, p. 181. — 7» La Mischna, Schebuoth, iv, 1, conclut 
de Deut., xix, 17, que les hommes seuls étaient admis à 
jurer, à l’exclusion des femmes et des esclaves. Cette 
indication est en contradiction au moins avec le texte 
de la loi concernant la femme soupçonnée d’infidélité, 
et que le prêtre devait faire ju rer pour attester son in
nocence. Num., v, 19; cf. xxx, 3-16. En pareil cas, 
comme dans plusieurs autres, le juge prononçait lui- 
même la formule du serment, et celui qui était cité n’avait 
qu’à répondre : Amen. Num., v, 22; Matth., xxvi, 63.

II. D i f f é r e n t e s  e s p è c e s  d e  j u r e m e n t s . — 1° Dieu lui- 
même daigne plusieurs fois appuyer sa parole par le 
serment, surtout pour s’engager à donner le pays de 
Chanaan à Abraham et à ses descendants. Gen., xxvi, 3; 
Exod., vi, 8; xm , 5; xxxm, 1; Num., xxxii, 11; Deut., 
xxxi, 20; Ps. cv (civ), 9; Ezech., xx, 6; x l v i i , 14; 
II Esd., ix, 15; Sap., xn, 21; xvm, 6; Luc., i, 73; 
Act., n , 30; Hebr., vi, 17. Il jure encore pour attester sa 
volonté de châtier les Israélites qui se sont révoltés au 
désert. Num., xxxii, 10; Deut., i, 35; xxxii, 40; Ps. cvi 
(cv), 26; Hebr., i i i , U , 18; iv, 3. Enfin c’est par ser

ment qu’il attribue le sacerdoce au Messie. Ps. ex (cix), 
4; Hebr., vu, 21. — 2° Parm i les jurements proférés par 
les hommes, il y a à distinguer : — 1. Les serments ju d i
ciaires. Quand un accident arrivait à un animal sans 
qu’il y eût d’autre témoin que le gardien, celui-ci se 
libérait de toute responsabilité par le serment. Exod., 
x x i i , 10, 11. Il est probable que, par analogie, on procé
dait de même quand la preuve du tort fait au prochain 
ne pouvait être fournie. III Reg., v i i , 31; II Par., vi, 22. 
Le témoin cité à déposer dans une affaire judiciaire 
avait ordinairement à prêter serment. Lev., v, 1; cf. 
Prov., xxix, 24. Enfin le serment était prescrit à la 
femme soupçonnée d’inconduite. Num., v, 19-22. Le 
serment terminait l’affaire devant les juges; mais le châ
timent était réservé à celui qui venait à être convaincu 
d’avoir juré contrairement à la vérité. Voir P a r j u r e .  —

2. Les serments pacifiques, ayant pour but de consolider 
la paix ou une alliance entre des peuples, des familles 
ou des individus. Ainsi Abraham jure alliance avec Abi- 
mélech, Gen., xxi, 24, 27, d’où le nom de Be’êr sâba', 
« puits du serment, » cppéap ôpxio'p.oü, Bersabee, puteus 
juram enti, donné au puits près duquel se fit cette al
liance. Gen., xxi, 32; x l v i , 1, 5. Voir B e r s a b é e ,  t. i, 
col. 1629. Isaac jura la même alliance avec Abimélech. 
Gen., xxvi, 28, 31. David se lia par serment à Jonathas. 
I Reg., xix, 6 ; cf. Ezech., x v i i , 13; II Par., xxxvi, 13; 
I Mach., vi, 61; vu, 15, 18; II Mach., iv, 34. etc. —
3. Les serments promissoires, par lesquels on s’engage 
à tenir une promesse, à accomplir fidèlement une mis
sion, etc. Éliézer prête serment à Abraham d’aller marier 
Isaac en Mésopotamie. Gen., xxiv, 2-9, 41. Ésaü jure 
d’abandonner son droit d’alnesse à  Jacob. Gen., xxv, 33. 
Joseph jure à Jacob de l’inhumer dans la terre de Cha
naan, Gen., x l v i i ,  31, et lui-même fait ju rer aux 
Hébreux d’y ramener ses restes. Gen., l , 24; Exod., 
xm, 19. Tels sont encore les serments des envoyés de 
Josué à Rahab, Jos., Il, 17, 20; de Josué aux Gabaonites, 
Jos., ix, 20; de Josué à Caleb, Jos., xiv, 9; des Philis
tins à Samson, Jud., xv. 12; de David à Séméï, II Reg., 
xix, 23; des prêtres à Néhémie, II Esd., v, 12; d’An- 
tiochus au plus jeune des sept frères, II Mach., vu, 24; 
d’Hérode à Hérodiade, Matth., xiv, 7, 9; Marc., vi, 23, 
26, etc. Aux serments promissoires se rattachent les 
serments de fidélité soit à Dieu, II Esd., x, 29, soit aux 
hommes, particulièrement au roi. Eccle., vm, 2. —
4. Les serments exécratoires, par lesquels on se voue à 
subir une peine ou on menace de l’infliger si telle con
dition donnée n’est pas remplie. Les Israélites jurent 
ainsi de punir de mort ceux d’entre eux qui manque
ront à l’assemblée générale de la nation. Jud., xxi, 5. 
Saül jure qu’on ne prendra aucune nourriture avant que 
la victoire n ’ait été remportée. I Reg., xiv, 24-26. Le 
respect pour ces sortes de serments était si grand que 
Jonathas faillit être mis à  mort par son père, pour avoir 
enfreint à son insu un serinent d’ailleurs fort inconsidéré. 
I Reg., xiv, 43,44. Voir J o n a t h a s  1, col. 1617, Joab jure à 
David que tout le monde le quittera s’il ne sort pas de son 
inaction. II Reg., xix, 7. Plus de quarante Juifs s’enga
gèrent plus tard par un serment de cette espèce à s’abs
tenir de manger et de boire tant qu’ils n ’auraient pas 
tué saint Paul. Act., xxm, 12-14. Le serment exécratoire 
est souvent exprimé dans l’Écriture sous une forme ellip
tique : Hæc m ih i facial Dominas et hæc adtjat, si..., 
c’est-à-dire que Dieu fasse tomber des malheurs sur moi, 
et y ajoute encore d’autres malheurs, si je ne fais pas ce 
que je promets ou si je ne dis pas la vérité. Ruth, i, 17 ; 
I Reg., xiv, 44; xxv, 22; II Reg., i i i , 9 ,  35, etc. Voir I m 

p r é c a t i o n , col. 854. — 5. Les serments simplement af
firm atifs, qui servent à corroborer une affirmation. 
I Mach., xiv, 32; Hebr., vi, 16. De cette nature est le 
serment de saint Pierre reniant Notre-Seigneur. Mattli., 
xxvi, 72, 74. — 6. Les serments votifs ou vœux. Voir Vœu.

111. L e s  r è g l e s  d u  j u r e m e n t . — 1° La question du ju 
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rement est importante, puisqu’elle fait l’objet d’un des 
préceptes du Décalogue : « Tu ne prendras pas le nom 
du Seigneur ton Dieu en vain. » Exod., xx, 7. Dans le 
jurement, le nom de Dieu intervient toujours, au moins 
implicitement. Le précepte divin interdit donc non 
seulement le serment mensonger, mais encore le ser
ment futile, par lequel on invoque le témoignage de 
Dieu pour une chose qui ne le mérite pas. — 2° La Loi 
recommande de ne pas violer son serment. Elle stipule 
cependant que l’engagement contracté par une jeune lille 
en résidence chez son père ne sera valable que si ce der
nier ne le désapprouve pas. Il appartient de même au 
mari d’annuler ou de ratifier le serment fait par sa femme. 
Il s’agit ici seulement du serment promissoire créant à la 
femme une obligation onéreuse soit vis-à-vis des autres, 
soit vis-à-vis d’elle-même. L’annulation n ’est cependant 
valable que si le père et le mari se prononcent dans ce 
sens aussitôt qu’ils ont connaissance du serment. La 
veuve et la femme répudiée peuvent toujours ju rer vala
blement. Num., xxx, 3-16. — 3° Celui qui faisait serment à 
la légère ou qui ensuite n ’avait aucune volonté sérieuse 
d’accomplir son serment commettait une faute : il devait 
avouer son péché et offrir en sacrifice d’expiation une 
brebis ou une chèvre. Lev., v, 4-6. — 4° Le respect du 
serment parait avoir été gardé assez fidèlement par les 
anciens Israélites. Il en est même parmi eux qui hési
taient à jurer. Eccle., IX, 2. Par la suite, on en vint à 
ju re r trop fréquemment. De là des conseils comme les 
suivants : « N’habitue pas ta bouche au jurement et que 
tes lèvres ne prononcent pas à tout propos le nom de 
Dieu. Il est difficile de ne pas pécher en jurant et en 
proférant ce nom de la sorte. » Eccli., xxm, 9-14. 
« Celui qui mêle les serments à ses paroles fait dresser 
les cheveux sur la tête, » à cause de sa grande témérité. 
Eccli., xxvii, 15. La casuistique des Pharisiens n’en ar
riva pas moins à faire du serment tantôt un jeu, tantôt 
un moyen de tromper les autres, ce qui ne contribua 
pas peu au mauvais renom des Juifs parmi les Gentils. 
Cf. Martial, XI, 95. Partant de ce principe que c’est 
l’appel à Dieu qui constitue l’essence du serment, les 
pharisiens déclaraient que les serments dans lesquels 
Dieu n ’est pas nommé ne pouvaient obliger. Cf. Philon, 
Opéra, édit. Mangey, Londres, 1742, t. u, 194. Ceux qui trai
taient avec les Juifs étaient ainsi dupés en prenant pour 
ferme une assurance à laquelle les premiers n’attachaient 
aucune importance. Il en est encore de même aujourd’hui 
en Orient. Cf. Wetzstein, dans Frz. Delitzsch, Koheleth, 
Leipzig, 1875, p. 454. — 5° Notre-Seigneur s’éleva éner
giquement contre cette atteinte aux lois sacrées du ser
ment. Les pharisiens disaient que le serment par le 
Temple, par l ’autel, par le ciel, n ’obligeait à rien, mais 
que le serment par l’or du temple et l’offrande qui était 
sur l’autel obligeait. Ils supposaient que ces derniers 
objets se rapportaient directement à Dieu et impliquaient 
son nom, tandis que les premiers n’y avaientnul rapport. 
Notre-Seigneur les reprend en leur déclarant que le 
Temple, l’autel et le ciel sont la demeure et le trône de 
Dieu, qu’ils se rapportent par conséquent directement à 
lui. Matth., xxm , 16-22. S’adressant à ses disciples sur 
le même sujet, il leur avait déjà prescrit de ne point 
jurer, ni par le ciel, ni par la terre, ni par Jérusalem, 
ni par sa propre tête, toutes choses qui dépendent de 
Dieu. Il ajoute que quand on a dit « oui » ou « non », 
tout ce qui tend à confirmer cette parole procède d’une 
mauvaise inspiration. Matth., v, 33-37. En prescrivant 
de ne point ju rer du tout, pi) ôpôaat ôXwç, le divin 
Maître n’abolit pas l’usage du serment. La Loi permet 
formellement le serment, Num., xxx, 3; Deut.. xxm, 
21, et Notre-Seigneur est venu compléter et non détruire 
la Loi. Matth., v, 17. Nous voyons en effet le serment 
encore usité après lui par ses disciples et particulière
ment par saint Paul. Rom., i, 9 ; II Cor., i, 23; Gai., i, 
20; Phil., i,8 . Notre-Seigneur interdit seulement l’abus,

et la forme absolue de son langage donne à  entendre 
que la perfection serait de ne jamais recourir au ser
ment. II veut que la sincérité et la véracité de son dis
ciple soient tellement indiscutables que, pour être cru 
sans hésitation, il lui suffise de dire « oui » ou « non ». 
L’interdiction du serment n’est donc pas plus absolue 
que le précepte, en apparence si général, de la commu
nion, Joa., vi, 54, et que l’impossibilité delà  pénitence 
pour le chrétien. Hebr., vi, 4. L’abstention totale du 
serment est un conseil que les circonstances ne permet
tent pas toujours de suivre à  la lettre. —6° Saint Jacques, v, 
12, répète l’injonction de Notre-Seigneur de ne ju rer ni 
par le ciel, ni par la terre, et même de ne faire aucun 
serment. C’est le milieu ju if dans lequel il vit qui lui 
suggère la pensée de renouveler cette recommandation. 
— 7° Il faut noter enfin que la réaction contre l’abus du 
serment, tel que l’entendaient les pharisiens, porta les 
esséniens à  refuser absolument de jurer, en dehors du 
serment de fidélité par lequel ils se liaient à  leur secte. 
Josèphe, Ant. jud ., XV, x, 4; Bell, jud ., II, vm, 6, 7.

H. L e s ê t r e .
1. J U S T E  (’Ioüœtoç ; Vulgate : Juslus), surnom d’ori

gine latine donné à  trois personnages du Nouveau Tes
tament qui avaient mérité sans doute d’être appelés justes 
à  cause de leurs vertus : 1» Joseph Barsabas, qui fut mis 
sur les rangs avec saint Matthias, pour remplacer le 
traître Judas, Act., i, 23; 2° un certain Tite, chez lequel 
saint Paul logea à  Corinthe, Act., xvm, 7, et 3° un Juif 
converti, du nom de Jésus, qui aida saint Paul dans son 
apostolat. Col., îv, 11. Voir ces trois noms.

II. L e s ê t r e .
2. J U S T E  (hébreu : ydsdr, saddîq; Septante : eiSôç, 

a[Asp.7TToç, Stxatoç; Vulgale : reclus, justus), celui qui 
pratique la justice, dans les diverses acceptions de ce 
mot. Voir J u s t i c e .

1° Le juste est tout d’abord celui qui obéit fidèlement 
aux lois de l’équité, pour rendre, à  chacun ce qui lui est 
dû. Les hommes et les choses méritent le nom de justes 
ou d’injustes suivant leur conformité ou leur opposition 
à ces lois. Lev., xix, 36; Deut., xvï, 19; xxv, 1, 13; 
Jud., xi, 27; III Reg., xxiv, 18; Job, xxvm, 5; Prov., 
vm, 15;xvi, 11 ; Is., i, 26, etc. —jDieu est excellemment' 
juste dans tous ses rapports avec ses créatures, dans ses 
jugements, dans les châtiments qu’il inflige, etc. Deut., 
x x x i i , 4; Job, xxxiv, 17; Ps. cxix (cxvm), 137; Is., 
xxiv, 16; Jer., xii, 1; Lam., i, 18; Dan., ix, 14; II P ar., 
x i i , 6; II Esd., ix, 8, etc. Cette idée revient sous mille 
formes dans la Sainte Écriture. Notre-Seigneur appelle 
son Père « Père juste ». Joa., x v i i , 25.

2° Le juste est le plus ordinairement l’homme obéis
sant à  Dieu, par conséquent rendant à  Dieu ce qui lui 
est dû en honneur, en fidélité et en amour. Gen., VI, 9 ; 
xvm, 23-28; Num., xxm , 10; I Reg., xxix, 6; Job, i, 1, 
8; vm, 6; xii, 4; Ps. v, 13; Prov., i i ,  21; m , 32; x, 3; 
Eccle., v i i .  20; Sap., n, 10, etc. — 1. Le juste par excel
lence, c’est le Fils de Dieu incarné. Isaïe, x l i ,  2; x l v ,  
8; l i ,  5; l i i i ,  11; l x i i ,  1, 2, aime à le désigner sous ce 
nom. Jérémie, xxm, 5, l’appelle le « germe juste », et 
Zacharie, ix, 9, le « roi juste ». C’est aussi le nom que 
lui donnent la femme de Pilate, Matth., xxvii, 19, Pilate 
lui-même, Matth., xxvii, 24, le centurion du Calvaire, 
Luc., x x i i i ,  47, saint Pierre, Act., m , 14, saint Etienne, 
Act., v i i ,  52, saint Jacques, v, 6, et saint Jean. I Joa., n , 1 ; 
Apoc., îv, 5. —2. Les justes en général sont tantôt les Israé
lites, Judith, x, 8 ; Esth., xi, 7, 9; Ps. cxi (ex), 1; Sap., 
x v i i i ,  5; Lam.,îv, 13; tantôt les chrétiens, I Cor., xv,34, 
qui vivent de la foi, Rom., i, 17; Gai., I I I ,  11; Hebr., x, 
38, voir J u s t i f i c a t i o n ;  tantôt enfin ceux qui ont atteint 
l’éternité bienheureuse. Ps. l x i x  ( l x v i i i ) ,  29; Sap., m , 7 ; 
v, 1, 16; Matth., xm , 49; xxm, 39; xxv, 37; Luc., xiv,
14. — 3. Le titre de « juste » est spécialement attribué 
à certains personnages : Abel, Matth., xxm, 35; Hebr., 
xi, 4; Noé, Gèn., vi, 9; Eccli., x l i v , 17; Lot, II Pet., i i ,
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7; Joseph, fils de Jacob, Sap., x, 10, 13; Tobie, Tob., ix, 
9; les parents de Susanne, Dan., xm, 3; saint Joseph, 
M atth.,1,19; le vieillard Siméon, Luc., u, 25; saint Jean- 
Baptiste, Marc., vi, 20; Joseph d’Arimathie, Luc., xxm, 
50, et le centurion Corneille. Act., x, 22.

H. L e s è t r e .
3. J U S T E S  ( l e  l i v r e  D E S )  (hébreu : Sêfér ha-ydSâr; 

Septante : Bt*iXi'ovToüeù0oîiç; Vulgate : Liber juslorum), 
livre perdu de l’Ancien Testament, qui n’est mentionné 
explicitement que dans deux passages de l’Écriture. Jos., 
x, '13; II Reg., i, 18. Les Septante ne le mentionnent 
qu’une fois, II Reg., i, 28. La Peschito a traduit Jos., x, 
13, par tésbhôto’ séfrô’, « livre des louanges, » et dans 
II Reg., i, 18, au lieu de yâsdr, « juste, » elle a lu ’âsîr, 
« cantique, » et a traduit par s fâ r’âSir, « livre du cantique. »

I .  E x i s t e n c e  d u  l i v r e .  —  On a émis bien des opi
nions sur l’existence du Yâsdr. Le Targum l’appelle « le 
livre de la loi ». Des rabbins juifs se sont appuyés sur 
cette dénomination pour l’identifier avec l’un ou l’au
tre des livres actuels de la Bible. Ainsi R. Jarchi soutint 
que le YdSdr est le livre même de la Loi ; d’après lui, 
Jos., x, 13, viserait Gen., x l v i i i ,  19, et la prédiction 
faite dans ce dernier passage par Jacob à Éphraïm ne 
se serait réalisée que par la victoire de Josué et le mi
racle qui l’accompagna. — Pour R. Éliézer, le YdSdr 
est notre Deutéronome actuel ; pour soutenir cette thèse, 
il s’appuyait sur Deut., vi, 18; xxxm, 7; dans le pre
mier de ces passages, l’hébreu porte, x, 18a : 'âçitâ ha- 
ydSdr, « fais ce qui est juste ; » dans le second, 7b , il 
est question de combats que soutiendra Juda pour la dé
fense de son peuple, ce qui se serait réalisé dans Jos., 
x, 13a. — R. Samuel ben Nahman identifiait le Yâsdr 
avec le « livre des juges » ; la raison parait avoir été 
qu’il appartenait aux Juges d’Israël de rendre la justice 
et de faire toujours» ce qui est juste ». Cf. Smith, Dic- 
lionary o f the Bible, t. i, in-8°, Londres, 1863, p. 932. 
— Des auteurs chrétiens ont suivi cette même orienta
tion. Saint Jérôme identifia le YdSdr avec la Genèse ; 
expliquant l’étymologie du mot « Israël », qui signifie
rait « juste de Dieu », yâsdr ’ôl, il déclare que la Genèse 
est appelée le « Livre du juste », parce qu’elle contient 
l’histoire des justes Abraham, Isaac et Israël. In  Is., 
x l i v ,  2, t. xxiv, col. 435. Cf. aussi ln  Ezech., v m , 3, 4, 
t. xxv, col. 170. — L’auteur des Quæst. hebraicæ '(par
mi les œuvres de saint Jérôme) ramène le Yâsdr aux 
livres de Samuel (I et II Reg.), parce que ces livres 
contiennent l’histoire des justes Samuel, Gad et Nathan. 
In  11 Reg., i, 18, t. xxm, col. 1346. — Aucune de ces 
opinions n'est fondée. Le YdSdr était un livre distinct, 
qui s’est perdu comme bien d’autres livres de l’Ancien 
Testament. — Théodoret de Cyr l’avait bien compris : 
dans un endroit de ses œuvres, il laisse clairement enten
dre que le YdSdr, qu’il appelle : xo BiëXtov tô evi[pe]0év, 
est une des sources du livre de Josué, In  Jos., quæst. 
xiv, t. l x x x ,  col. 476; dans un autre endroit, il déclare 
que le « Livre du juste » et d’autres écrits prophétiques 
furent utilisés dans la composition des livres des Rois. 
In  I I  Reg., quæst. IV , t. l x x x ,  col. 600. — A quelle 
époque ce livre a-t-il disparu ? On ne saurait le fixer. 
Quelques auteurs, R. Levi ben Gersham et Hottinger, 
pensent que le Yâsdr disparut, avec d’autres livres, 
durant la captivité. Mais cette opinion n ’est pas prou
vée. On pourrait peut-être soutenir, avec une certaine 
probabilité, qu'il existait encore à l’époque de l’histo
rien Josèphe. En effet, cet auteur racontant, Ant. jud., 
V, i, 17, le miracle de Josué, déclare que le récit en 
est consigné dans des documents déposés dans le Tem
ple. Toute la difficulté consiste à savoir si l’historien 
ju if fait allusion, dans ce passage, au YdSdr ou au livre 
de Josué lui-même. On ne peut le décider.

II. C a r a c t è r e  e t  c o n t e n u  d u  l i v r e . — On a fait sur 
ce sujet bien des conjectures. Certains auteurs ont émis 
l’hypothèse suivante : dans l’antiquité on écrivait les an

nales de tout ce qui méritait d’être conservé à la posté
rité; le Yâsdr aurait été une de ces annales; il aurait été 
ainsi appelé soit à cause de l’ordre et de la régularité 
de sa rédaction, soit parce qu’il y était souvent question 
du peuple d’Israël, symbolisé par le juste. — G. Sanc
tius, Comm. i n l l  Reg., in-f°, Lyon, 1623, suppose que le 
Yâsdr était une collection d’hymnes pieux, composés par 
différents auteurs ; notre Psautier actuel aurait été com
pilé sur cette collection; on a fait justement remarquer 
que cette hypothèse n’explique guère le titre du livre. — 
D’autres auteurs ont prétendu que le Yâsdr était une 
collection de chants nationaux, ainsi appelée, parce que 
probablement elle commençait par les mots : ’àz ydsir, 
« alors chanta, » comme le cantique de Moïse. Éxod., 
xv, 1 a. — D’autres ont soutenu que ce livre était un 
recueil de chants à la gloire de tous les héros de la na
tion, dont les faits auraient été consignés dans le « Livre 
des guerres de Jéhovah ». Num., xxi, 14 a. — Pour 
Gesenius, Thésaurus, p. 642, le Yâsdrétaitune anthologie 
de vieux chants hébraïques, ainsi appelée soit parce 
qu’elle contenait les louanges des hommes justes, soit 
pour un autre motif inconnu. — Certains auteurs ont 
même pensé à une collection de préceptes moraux et 
politiques. — Une autre hypothèse a été émise par 
M. A. Loisy. Cf. Le monstre Rahab et l’histoire biblique 
de la création, dans le Journal asiatique, juillet-août,
1898, p. 62-67. L’auteur du IIIe livre des Rois, dans la 
traduction des Septante, ayant rapporté, vm, 53, les pa
roles de Salomon après la dédicace du Temple, ajoute : 
o’jy. îôoù avxr, ysypairrai èv fj'.ôXôo vyç wSrjçi' « cela n ’est-il 
pas écrit dans le livre du cantique? » Wellhausen, Die 
Composition des Hexateuchs, 3e édit., in-8°, Berlin,
1899, p. 271, fut le prem ier à supposer qu’il s’agit là du 
YâSâr. Le traducteur grec aurait lu , sur son manu
scrit, ’âsir, « cantique, » pour yâsdr, « juste, » et aurait 
conséquemment traduit : « cela n’est-il pas écrit dans 
le livre du cantique? » au lieu de : « cela n’est-il pas 
écrit dans le livre du juste ? » M. Loisy voit donc avec 
Gunkel, Schôpfung und Chaos in  Urzeit und Endzeit, 
in-8°, Gœttingue, 1895, et Wellhausen, un emprunt au 
Yâsdr dans la strophe précédente placée dans la bouche 
de Salomon :

"HXiov èy(opi<7£v sv oôpavw* Kypcoç 
ci’r.z xoO oixoSop.vj<ja'. ev yvo'cpw' 
oixo86p.y)<7ov ol’xov ij/j'j. ofxov sùitpsTrvj <rau-t<ji 
vov xavotxsîv etù xaivdT7]Toç,

et il essaie même d’en reconstituer le texte hébreu, qui 
n’existe plus dans nos Bibles massorétiques. Le YdSdr, 
outre des pièces de David, aurait donc contenu un 
poème de Salomon. Il conclut en émettant l’hypothèse 
que le YdSdr était une anthologie poétique sous-jacente 
aux plus anciennes sources en prose de l’histoire bibli
que. — Le Dr Mercati propose une autre solution, Note 
di letteralura biblica e cristiana anlica, dans le 5° fas
cicule des Studi e testi, Borne, 1901. Voir Revuebiblique, 
octobre 1901, p. 638. En s’appuyant sur un fragment de 
la 5* et de la 6e version des Hexaples d’Origène et sur une 
transcription de saint Épiphane, il a reconstitué un texte 
hébreu de Ps. i, 1, différent de celui de la Massore et sup
posé plus ancien. Cette restitution porte surtout sur le 
premier mot du psautier; au lieu de : ’asrê, « béatitudes, » 
« heureux, » il faudrait lire : yâsdr, « juste. » Cette resti
tution textuelle entraîne l’auteur à proposer, sous toutes 
réserves, une conjecture au sujet du Yâsdr : ce livre serait 
une collection de chants dont le Psaume icr aurait été la 
première pièce et le premier mot de ce Psaume (ydSàr) 
aurait servi à désigner le livre entier, comme l’usage 
s’en est établi pour d’autres livres de la Bible, par 
exemple les livres du Pentateuque, à l’exception des 
Nombres. — On pourrait objecter contre cette conjec
ture : 1» que la manière de désigner les livres sacrés 
par le premier mot ne paraît pas remonter à une époqu
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très ancienne, aussi ancienne que le YdSâr; 2° que la 
première phrase du Psautier ressemblerait un peu à une 
tautologie. — Nous croyons donc qu’il vaut mieux s’en 
tenir à l’opinion la plus accréditée parmi les exégètes 
catholiques, et qui est d’ailleurs fondée sur le texte. 
D’après II Reg., I, 18, on voit que le YdSâr contenait 
une élégie intitulée L ’arc, ainsi désignée parce qu’elle 
fait l’éloge de l’arc de Saül et de celui de Jonathas; il 
est dès lors permis de conclure que le Livre du juste, 
était vraisemblablement une collection de chants natio
naux populaires, qui n ’était jamais close, mais à laquelle 
on ajoutait, au fur et à mesure des circonstances, les 
chants les plus beaux et les plus remarquables. Cf. Vi
gouroux, La Sainte Bible polyglotte, t. n, Paris, 1901, 
p. 455; Driver, Introduction, 7" édit., p. 121. La recon
stitution qu’en a tentée Donaldson, dans ses Fragmenta 
archetypa cam iinum  hebraicorum, Londres, 1854, 
n ’est qu’une accumulation d’hypothèses sans preuves.

III. B i b l i o g r a p h i e . — Outre les auteurs déjà cités, cf. 
J. G. Abicht, De libro Recti, dans Thésaurus novus theo- 
logico-philosophicus, in-f», Leyde, 1732, t. i, p. 524-534; 
R. Lowth, De sacra poesi Hebræorum, Gœttingue, 
1770, præl. xxm, p. 470-476; J. Hastings, A Dictionary 
o f  the Bible, in-8», t. il, p. 550-551; Holzinger, Einlei
tung in  den Hexateuch, in-8°, Fribourg-en-B., 1893, 
p. 228; Encyclopædia britannica, 9e édit., t. xiv, p. 84; 
Ryle, The canon o f the Old Testament, 2e édit., 1895, 
p. 19. W. R. Smith, The Old Testament, in  the Jewish 
Church, 2e édit., 1892, p. 433; F. Risch, Literatur des 
alten Testaments, traduction allemande de l’ouvrage 
hollandais de G. Wildeboër, De Letterkunde des ouden 
Verbonds, 1893, p. 73; Em. Kautzsch, Die heilige Schrift 
des alten Testaments, Beilagen, p. '136; Driver, Intro
duction, p. 192. V. E r m o n i .

J U S T IC E  (hébreu : çeddqdh; Septante : oixaioaûvYi; 
Vulgate : justitia ), vertu par laquelle on rend à chacun 
Ce à quoi il a droit.

I. En Dieu, la justice est un attribut en vertu duquel 
il traite toujours ses créatures de telle manière qu’elles 
n’aient aucune réclamation légitime à élever contre lui. 
Is .,v , 16 ; l v i , 1 ; l i x , 16, 17; Dan., ix, 7; Sap., v, 19 ;
I Reg., xxvi, 23. De cette justice procèdent les bontés 
de Dieu envers Israël, Jud., v, 11 ; Ps. xxxvi (xxxv), 11 ; 
cm  (en), 6, la protection qu’il assure aux faibles et aux 
opprimés, Ps. v, 9; x x i i  (xxi), 32 ; l x x x i x  ( l x x x v i i i ) ,  17; 
xcvm ( x c v i i ) ,  2, et le châtiment qu’il inflige aux coupa
bles. Ps. xi (x), 8 ; Is., x, 22 ; x x v i i i ,  17, etc. — Les 
justices de Dieu sont ses bienfaits, Jud., v, 11 ; I Reg., 
xn, 7; Ps. cm  (en), 6; Mich., vi, 5, et quelquefois ses 
commandements, xà Sixanogaxa, justiliæ . Ps. x v i i ,  23 
(liuqqôt); xvm, 9 (piqqudim ); x l i x ,  16 (Ijntqqim) ; 
l x x x v i i i ,  32 (huqqât) ; Rom., il, 26, etc.

II. La justice, considérée par rapport à l’homme, peut 
être entendue dans plusieurs sens : 1° C’est la fidélité aux 
lois de l’équité, soit dans les jugements, Sap., I, 1, soit 
en général dans les rapports des hommes entre eux. 
Outre le nom de' seddqdh, Is., xxxii, 1, 16, 17; l x , 17, 
la justice est alors désignée par plusieurs autres mots : 
’émét, à/,ïi0ei'a, veritas, la vérité, l’accord du juge avec 
le droit, Prov., xxix, 14; Is., xvi, 5 ; Ezech., xvm, 8 ; 
Zach., v i i , 9; mèSdr, eù60rr;ç, æquitas, la rectitude, la 
conformité au droit, Ps. ix, 9 ; l v i i i  (l v i i ), 2 ; l x x , 
( l x x i v ) ,  3; xcvm (x c v i i ) ,  9 ; xcix (xcvm), 4; pelîlâh, la 
justice à rendre, mot mal traduit par les versions, Is., 
xvi, 3 ; et en chaldéen, din, le droit, y.oiTEtç, judicia. 
Dan., iv, 34; vu, 22.

2° La justice est encore la pratique générale des ver
tus qui rendent l’homme agréable à Dieu, par consé
quent l’obéissance à Dieu, la piété envers lui, la recti
tude de la conduite. Dans ce dernier sens, la justice 
s’appelle aussi sédéq, xb Sixatov, justum . La justice est 
la pratique des commandements. Deut., VI, 25. Dieu

impute à justice les actes qui l’honorent et lui plaisent, 
c’est-à-dire qu’il considère comme son serviteur fidèle 
et méritant celui qui les accomplit. Gen., xv, 6; Deut., 
xxiv, 13; Ps. evi (cv), 31; I Mach., n, 52 ; Rom., iv, 5; 
Jacob, il, 23. David, III Reg., m , 6, et tous les pieux 
serviteurs de Dieu ont pratiqué la justice ainsi enten
due. Isaïe l’oppose très souvent à la méchanceté et à 
l’impiété ; il se plaint que de son temps elle manque ou 
est opprimée. Is., i, 21 ; v, 7 ; x x v iii ,  17; x l v ,  8; x lv i ,  
12; x lv i i i ,  1 ; l i v ,  14; l v i i j ,  2; l i x ,  4, 14, etc. ÉzéchieL 
m, 20; x x x iii ,  1 2 -1 9 , explique les conditions et les effets 
de cette justice : si le péché survient après elle, elle ne 
compte plus et ne sert à  rien ; si au contraire elle sur
vient après le péché, c’est le péché qui est effacé. Les 
livres sapientiaux parlent continuellement de cette jus
tice, pour l’opposer à l’impiété, indiquer les moyens 
de l’acquérir et vanter ses avantages pour ceux qui la 
possèdent. Prov., x, 2; xl, 4, 6, 18, 1 9 ;  x i i ,  28; x iii ,  6; 
xiv, 34 ; xv, 5; xvi, 5, 1 2 ; xxi, 21 ; Sap., i, 15 ; v, 6; xv, 
3; Eccli., i, 33; n, 1 ; m , 32; iv, 33 ; xvm, 19; xx, 30; 
xxvi, 27. — Dans le Nouveau Testament, Notre-Seigneur 
proclame bienheureux ceux qui ont faim et soif de cette 
justice, Matth., v, 6, et ceux qui souffrent persécution à 
cause d’elle. Matth., v, 10 ; I Pet., I II , 14. Il ne veut pas 
qu’on se contente d’une justice purement extérieure, 
Matth., v, 20 ; v i ,  1, et il recommande à ses disciples de 
chercher avant tout le royaume de Dieu et sa justice, 
c’est-à-dire le genre de vie qu’il vient montrer aux 
hommes et qui seul peut plaire à  Dieu. Matth., vi, 33. 
Saint Paul effraya beaucoup Félix en lui parlant de cette 
justice, de la chasteté et du jugement futur. Act., xxiv, 25.

3° Dans saint Paul, la justice n’est plus seulement la 
pratique générale de la vertu, mais cette forme particulière 
de vie que Jésus-Christ a apportée sur la terre. Cette 
justice est produite dans l’âme par la justification. Voir 
J u s t i f i c a t i o n .  Elle ne vient pas de la Loi, Rom., m , 21, 
ni des œuvres de la Loi, Gai., n , 21 ; PME, m , 6, car il 
est constant que la Loi n ’a rien conduit à la perfection, 
Heb., vu, 19, et cette vie nouvelle est la perfection de la 
justice. Cette justice de Dieu, communiquée à l’homme, 
vient de la foi en Jésus-Christ et de la grâce qu’il accorde, 
non plus aux Juifs seuls, mais à tous les hommes qui 
consentent à la recevoir; Rom., m , 22, 24; iv, 5; ix, 30; 
x, 4, 6, 10. Pour posséder cette justice, il faut donc 
vivre de la foi, Rom., i, 17 ; Gai., m , U  ; Hebr., x, 38, 
mais d’une foi accompagnée de l’obéissance à Jésus- 
Christ comme celle du serviteur à son maître. Rom., 
vi, 16. Jésus-Christ seul est la source de cette justice par 
la grâce abondante et le don gratuit qu’il accorde, Rom., 
v, 18 ; c’est en lui que nous possédons cette justice 
divine. II Cor., v, 21; Phil., i, 11; ni, 9. Cet enseigne
ment de l’Apôtre ne fait que reproduire en d’autres 
termes celui du Sauveur: « Je suis le pain de vie,... celui 
qui croit en moi n’aura jamais soif... Voici la volonté 
du Père qui m’a envoyé : c’est que quiconque voit le 
Fils et croit en lui ait la vie éternelle... De même que 
je vis par le Père, o i à  v b v  T ta té p a ,  ainsi celui qui me 
mange vivra par moi, St’èpi, » par la vie que je lui com
muniquerai. Joa., vi, 35, 40, 58. « Je suis la vigne, vous 
les branches ; celui qui demeure en moi, et moi en lui, 
celui-là porte du fruit en abondance ; car sans moi vous 
ne pouvez rien faire.» Joa., xv, 5. La vie dont parle ainsi 
le Sauveur est une communication de la sienne, la vie 
surnaturelle ou vie de la grâce. C’est la justice que décrit 
saint Paul, et dont il donne cette formule qui n’est qu’une 
réplique des paroles reproduites par saint Jean : « Je vis, 
ou plutôt ce n’est pas moi, c’est le Christ qui vit en moi, 
et bien que je vive à présent dans la chair, je vis dans 
la foi du Fils de Dieu. » Gai., Il, 20. L’identité des for
mules et la parité des causes et des effets montrent que 
la justice dont il est question dans saint Paul et la vie 
que promet Notre-Seigneur sont une seule et même 
chose. H. L e s ê t r e .



1877 JUS T I F I CAT I O N 1878

JUSTIFICATION, acte qui a pour but de proclamer 
la justice de quelqu'un, ou pour effet de la produire 
en lui. — Ce mot est employé assez fréquemment par 
la Vulgate, à défaut d’autre terme, pour désigner les 
préceptes divins : m ispâtîm , u'jyxptaiç, crôvvaltç, 
xpcuaTa, TTpoovayp.aTa, justificationes, Num., IX, 3, 14; 
II Par., xix, 10; xxxiv, 31; huqqôt, 8'.xauô|xara, ju sti
ficationes, Ps. cv (civ), 45; IMach., 1,51 ; n , 40; Luc., i, 
6 ; Hebr., ix, 1; dans le Psaume cxix (cxvm), cette 
expression revient jusqu’à vingt-neuf fois pour traduire 
huqqôt, les lois de Dieu. Dans Daniel, ix, 18, justifiatio  
traduit çedâqâh, oi'/.aiorrûvT), « justice. » Mais l’emploi 
par la Vulgate de ce mot, qui appartient à la basse 
latinité, n’a été fait dans les sens précédents, que pour 
rendre des synonymes hébreux ou grecs dont le latin ne 
possède pas une variété suffisante.

I. P r o c l a m a t i o n  d e  l a  j u s t i c e .  — L’hébreu emploie 
ordinairement Vhiphil : hi$diq> Sixaioûv, bna.iS>na.i,jus- 
tificare, pour dire que l’on « rend juste » celui dont on 
proclame la justice; on le déclare juste, à tort ou à rai
son, et on fait en sorte qu’il soit tenu pour tel. La jus
tice dont il s’agit alors est tantôt la simple équité et 
tantôt la pratique générale du bien. Ps. l x x x i i  ( lx x x i ) ,  
3; Is., x l v ,  26; l , 8 ; Eccli.,i ,  28 ; v, 18; xxm ,14;xxvi,28; 
xxxi, 5; etc. — 1° Dieu est toujours « justifié », c’est-à-dire 
trouvé juste et équitable dans sa conduite à l’égard des 
hommes. Job, x l ,  3; Ps. l i  ( l ) ,  6; Eccli., xvm, 1; Bar., 
il, 17. La sagesse que prêche le Sauveur est justifiée 
par ses disciples, Matth., xi, 19; Luc., vu, 35, et le Sau
veur lui-même a été justifié, c’est-à-dire accrédité dans 
sa mission divine auprès des hommes par l’Esprit. 
I Tim., i ii,  16. — 2° En face de Dieu, l’homme n ’est 
jamais justifié, parce que, faible et pécheur, il mérite 
toujours quelque reproche. Job, îv, 17 ; ix, 2, 20; xi, 2; 
xxv, 4 ;  xxxm, 12; Ps. c x l i i i  ( c x l i i ) ,  2; Eccli., vu, 5; 
Rom., il, 20. — 3° Dieu justifie le juste, c’est-à-dire 
reconnaît et proclame sa justice, tandis qu’il condamne 
l’impie, III Reg., vm, 32; l’homme fait parfois le con
traire, ce qui est une chose abominable. Prov., x v i i ,  15; 
Eccli., xm , 26; x l i i ,  2; Is., v, 23. — 4» Se justifier, 
c’est montrer qu’on est juste. Job, x x v ii ,  6; Is., x l i i i ,  
9, 26. — 5° La justification peut être quelquefois appa
rente ou trompeuse. Jérusalem justifie Sodome et 
Samarie, parce que les crimes de ces deux villes ne 
sont rien à côté des siens. Ezech., xvï, 51, 52. Les 
pharisiens se justifient eux-mêmes, c’est-à-dire qu’ils 
cherchent hypocritement à se faire passer pour justes 
en se donnant les apparences de la vertu. Luc., x, 29; 
xvï, 15.

II. P r o d u c t i o n  d e  l a  j u s t i c e .  — Les deux verbes 
hisdîq et Stxaioûv veulent encore dire « rendre juste », 
produire en quelqu’un la justice. Cf. Buhl, Gesenius’ 
Handwôrterbuch, Leipzig, 1899, p. 694; Bailly-Egger, 
Bict. grec-français, Paris, 1895, p. 510. — 1» On se 
rend juste soi-même en pratiquant la vertu. Sap., vi, 
11; Eccli., 1 ,18; xvm, 22. Rendre juste son cœur, 
Sixatoûv, juslificare, c’est le purifier, comme le marque 
clairement le verbe zâkah, employé en hébreu. Ps. 
l x x i i i  ( lx x i i ) ,  13. Il y a donc là une production inté
rieure et réelle de la justice. On se justifie, c’est-a-dire 
on est juste devant Dieu, si l’on évite les paroles inutiles. 
Matth., x i i ,  37. Le publicain s’est justifié, s’est mis in
térieurement en état de justice par son humilité et son 
repentir. Luc., xvm, 14. Celui qui est juste doit conti
nuer à se justifier, à pratiquer la justice, 8ixaio<7uv?)v 
TroiYjtfdxoj sti, justificetur adhuc. Apoc., x x i i ,  11.
2" On rend justes les autres en leur faisant pratiquer le 
bien et en les mettant ainsi en état de plaire à Dieu. 
« Ceux qui rendent justes un grand nombre d’hommes, 
maçdîqê hâ-rabbhn, brilleront comme les étoiles. » 
Dan., x ii ,  3. La traduction grecque ne rend pas le sens : 
ano xtov Stxatwv Ttov nolXàiv, et la Vulgate l’affaiblit : qui 
ad justitiam  erudiunt multos. — Après avoir fait la

description des souffrances du Messie, Isaïe ajoute : 
« Par sa science mon serviteur juste justifiera (yaçdîq, 
Stxatfixrat, justificabit) beaucoup d’hommes, et il se 
chargera de leurs iniquités. » Is., l i i i , 11. Le prophète 
montre le Messie souffrant comme « blessé pour nos 
péchés..., frappé pour l’iniquité de nous tous ». Ce 
Messie nous donne la paix par le châtiment qui tombe 
sur lui, il nous guérit par ses meurtrissures, il livre sa 
vie en sacrifice pour le péché. C’est donc un Messie 
qui prend sur lui le péché de l’homme, l’expie par sa 
mort et, à la place du trouble et de la maladie de l ’âme, 
lui donne la paix et la guérison. La justification qu’il 
communique comporte ainsi la disparition du péché, 
dont lui-même paie la dette, et la santé de l’âme, son 
excellent état aux yeux de Dieu. Le Sauveur « rend 
juste » réellement et intrinsèquement; sa justification 
n’est pas une simple imputation ni une sorte de grâce 
qui oublie le péché sans le faire disparaître, c’est la 
substitution même de la vie à la mort. Il est vrai que 
les verbes employés dans les trois langues ne peuvent 
pas, par eux-mêmes, exprimer toute la réalité de ce 
changement; mais pour représenter un effet tout nou
veau et que Dieu seul peut produire, on était bien 
obligé de se servir des mots les plus appropriés, bien 
qu’encore imparfaits. — 3° La justification ainsi annon
cée par Isaïe est longuement expliquée par saint Paul, 
particulièrement dans ses Épitres aux Romains et aux 
Galates. Il commence par établir que tous, Juifs et gen
tils, sont sous l’empire du péché, Rom., m , 9, 23, de ce 
péché que le Messie Sauveur a porté et pour lequel il a 
été frappé, d’après Isaïe, l i i i ,  8, 12. Les Juifs comptent 
que les œuvres de leur loi, qu’ils accomplissent d’ail
leurs si mal, Rom., n, 17-24, suffiront à lesrendre justes; 
il n’en est rien. Rom., m , 20. Qu’il y ait ou non des 
œuvres accomplies pour obéir à la loi mosaïque, seule 
la foi en Jésus-Christ justifie l’homme. Rom., i i i ,  20, 
28; Gai., ii, 16. C’est en effet la foi en Dieu qui a jus
tifié Abraham, le père de tous les vrais croyants, d’ori
gine juive ou étrangère; or cette foi qu’il a eue dans la 
promesse que Dieu lui faisait d’une nombreuse posté
rité, était antérieure à la circoncision, par conséquent 
à l’alliance qui le constituait le père de la race israélite. 
Rom., îv, 10-22. Les œuvres prescrites par la loi de 
Moïse, la circoncision elle-même n ’ont donc été pour 
rien dans sa justification. — Cette foi .requise pour la 
justification n’est-elle que l’adhésion de l’esprit à cer
taines vérités, telles que la divinité du Sauveur ou l’effi
cacité de sa rédemption? Il n’en est pas ainsi pour 
saint Paul. « Regardez-vous comme morts au péché, mais 
vivants pour Dieu dans le Christ Jésus, » dit-il. Rom., 
vi, 11. « Le corps est mort par le péché, ajoute-t-il, 
mais l’esprit est vie par la justice. » Rom., vin, 10. La 
justice produite par la justification est donc une vie, et 
qui dit vie ne dit pas seulement croyance. Voir J u s t i c e , 

i i , 3°. L’Apôtre donne comme type de cette vie de la foi 
qui justifie la vie ressuscitée de Notre-Seigneur ; « Il a 
été livré pour nos péchés, il est ressuscité pour notre 
justification, » Rom., îv, 25, non pour produire cette 
justification qui est le résultat direct de sa mort, mais 
pour fournir le modèle de ce qu’elle doit opérer en 
nous, « afin que nous marchions dans une vie nou
velle. » Rom., vi, 4. — Cette justification est un don de 
la grâce de Dieu, dont la bonté gratuite peut seule ren
dre juste. Rom., v, 16; I Cor., vi, 11; Tit., i i i ,  6, 7. 
Elle se manifeste en nous par des effets multiples, la 
paix, l ’espérance, la patience dans l’épreuve, Rom., v, 
1-5, l’adoption divine qui élève l’homme à la dignité 
d’enfant de Dieu et lui donne droit à l’héritage paternel. 
Rom., vm, 15, 17. Enfin elle est universelle et mise à 
la portée de tous les hommes sans exception. Rom., v, 
18,19; Gai., m , 8. — 4° Saint Jacques, n , 14-26, donne 
un dernier éclaircissement sur la doctrine de la justi
fication : « Que servira à quelqu’un de dire qu’il a la
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foi, s’il n’a pas les œuvres ? La foi pourra-t-elle le sau
ver?... De même que le corps sans l’esprit est mort, 
ainsi la foi sans îles œuvres est morte. » Mais ici les 
œuvres qu’il faut ajouter à la foi, pour la rendre capable 
de justifier et de sauver, ne sont pas les œuvres dont 
saint Paul a proclamé l’inutilité, les œuvres spéciale
ment commandées aux Juifs par la loi mosaïque, 
comme la circoncision, les diverses observances r i
tuelles, etc. Ce sont les œuvres de la loi morale, anté
rieure à la loi mosaïque et indépendante d’elle. Saint 
Jacques emprunte lui aussi son exemple à Abraham : 
le patriarche a été justifié par une œuvre d’obéissance 
qui a complété et vivifié sa foi, le sacrifice de son fils 
Isaac; saint Paul attribuait la justification à la foi 
d’Abraham indépendamment de la circoncision, mais 
n’excluait nullement les œuvres morales. Saint Jacques 
apporte deux autres exemples, l’un positif : Rahab jus
tifiée par les services rendus aux envoyés de Josué, 
l’autre négatif : le riche qui ne donne rien au pauvre 
que d’inutiles et dérisoires conseils. L’Apôtre, qui avait 
sans doute en face de lui des partisans de la justifica
tion par la foi seule, leur adresse cette observation qui 
résume tout : « Montre-moi ta foi sans les œuvres, et 
moi je te montrerai ma foi par les œuvres, » ce qui 
revient à dire que la foi qui n ’agit pas ne peut se 
m ontrer ni exister à l’état vivant, tandis que les œuvres 
prouvent d’elles-mêmes la foi dont elles procèdent, 
comme l’arbre manifeste et utilise sa sève de vie en 
produisant ses fruits. Cf. Dôllinger, Le christianisme

et l’Église, trad. Bayle, Tournai, 1863, p. 245-282. 
Saint Paul avait incontestablement la même idée que 
saint Jacques. Si sa conviction eût été que la foi justifie 
sans les œuvres morales, pourquoi, sans parler de ses 
autres Épitres, aurait-il terminé son Épitre aux Ro
mains, x ii ,  1-xv, 13, par tant de recommandations sur 
la charité, le zèle, la patience, l’hospitalité, le pardon 
des injures, l’obéissance, la pureté, la tolérance, etc. ? 
A quoi bon ces exhortations, si la foi suffit à elle seule? 
— 5° En réalité, l’enseignement des deux apôtres pro
cède de celui de Notre-Seigneur qui a réclamé la foi 
de ses disciples, Joa., vi, 29, mais qui leur a en même 
temps prescrit les œuvres. Matth., v, 16; Joa., xv, 2. Les 
deux sont nécessaires à la justification et au salut. 
« Celui qui croira et qui sera baptisé sera sauvé, » 
Mares, xvi, 16, non cependant sans les œuvres, car, au 
dernier jour, Dieu « rendra à chacun selon ses œu
vres ». Matth., xvi, 27; xxv, 35-45. C’est pourquoi 
Jésus-Christ dit un jour aux Juifs : « Le royaume de 
Dieu vous sera enlevé et sera donné à une nation qui 
en rendra les fruits. » Matth., xxi, 43. — Saint Jean à 
son tour trouva en face de lui ceux qui persistaient à 
promettre la justification et le salut par la foi seule, 
qu’ils entendaient à leur façon et appelaient alors la 
« gnose ». Aussi insiste-t-il sur ce principe que, pour 
être juste, pour être né de Dieu, il faut « pratiquer la 
justice », IJoa ., il, 29; m , 7, 10, c’est-à-dire croire et 
agir conformément à sa foi.

H. L e s è t r e .
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K. On transcrit ordinairement aujourd’hui par k la 
lettre hébraïque caph ou kaf. Voir C ap h , t. i l ,  col. 200. La 
Vulgate l’a rendue tantôt par ch, comme dans Chanaan, 
hébreu : Kena'an; Chabul, hébreu : Kdbûl, I (III) Reg., 
IX, 13, et tantôt par c, comme dans Cabul, hébreu : 
Kdbûl, Jos., xix, 27; corus (mesure), hébreu : kôr; Ca
leb, hébreu : Kdlêb ; Cenereth, hébreu : Kinnéréf, etc. 
Les Septante l’ont transcrit ordinairement par % : 
Xavadv; quelquefois par y. : Kevepiifl.

K A B B A L E , ensemble de doctrines dogmatiques, phi
losophiques et symboliques, que les anciens Juifs se 
transmettaient par voie de tradition. Ce mot vient de 
qabbdlàh, employé dans la Mischna, Taanith, ii, 1, avec 
le sens de « tradition », chose transmise et reçue par 
tradition. Cf. Zunz, Die gottesdiensllichen Vortrdge der 
Juden, 1832, p. 44. Qabbâlâh vient lui-même du pihel 
hébreu: qibbêl, « recevoir » l’instruction. Prov., xix, 20.

I. H i s t o i r e  d e  l a  k a b b a l e .  — 1° Les Juifs ont fait 
remonter l’origine de la kabbale, les uns à Adam lui- 
même, qui aurait reçu des révélations d’un ange, les 
autres à  Abraham et aux patriarches. On croit commu
nément que la kabbale a pris naissance pendant l’exil 
de Babylone. D’après le IVe livre apocryphe d’Esdras, 
xiv, 44-47, Esdras aurait écrit en quarante jours deux 
cent quatre livres, dont soixante-dix ne devaient être mis 
qu’aux mains des sages. Saint Hilaire, Tract. inP sa lm ., 
n, 2, t. ix, col. 262, dit que Moïse, outre les livres 
écrits par lui, « fit connaître à  soixante-dix vieillards, pris 
à part, certains mystères plus secrets parmi les choses 
cachées de la loi. » De cette première révélation, ajoute 
le saint Docteur, seraient dérivées la tradition spiri
tuelle et la science occulte mises à profit par les savants 
juifs. Rien ne s’oppose à ce qu’on admette, chez les 
Hébreux, certaines traditions doctrinales transmises ora
lement, et servant à expliquer plus ou moins authenti
quement des passages de la Sainte Écriture. Toujours 
est-il que ces traditions subirent fortement l’influence 
de doctrines étrangères, inconciliables avec la révélation 
contenue dans les Livres Saints, et finirent par consti
tuer un singulier « mélange de spéculations profondes 
et de croyances superstitieuses, de haute sagesse et 
d’extravagances ». Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 519. 
— 2» La doctrine kabbalistique fut rédigée par écrit dans 
trois livres principaux. Le Zohar, « éclat, » aurait été 
commencé, vers l’an 121, par le rabbin Siméon ben 
Jochaï, disciple d’Akiba, et continué par d’autres. 11 
prend pour thème l’explication symbolique du Penta
teuque. Le Jezirah, livre de la « création », aurait pour 
auteur Abraham, ou pour le moins Akiba., Enfin le Ba- 
hir, « splendide, » serait antérieur à  la destruction du 
Temple. Toute cette littérature serait tombée dans un 
complet oubli durant plusieurs siècles, mais un manu
scrit de ces livres fut retrouvé dans la première moitié 
du xive siècle. Au siècle suivant, Pic de la Mirandole et 
Paul Ricci commencèrent à  exploiter les livres kabbalis- 
tiques, pour en tirer, contre les Juifs, des preuves en 
faveur de la divinité du christianisme. Celte œuvre a été

reprise, au siècle dernier, par le rabbin converti, le 
chevalier Drach, dans son ouvrage De l’harmonie entre 
l'Église et la Synagogue, Paris, 1844. — En réalité, les 
trois principaux écrits kabbalistiques auraient une ori
gine beaucoup plus récente. Le Jezirah a dû être écrit le 
premier, entre le vme et le IX e siècle; le Bahir  l’aurait 
été entre le X Ie et le X IIe , et ensuite serait venu le Zohar, 
qui ne commence à être cité qu’au xm c siècle, et dont 
la composition est attribuée à différents auteurs, tels 
qu’Isaac l’Aveugle, qui vivait à Beaucaire au xne siècle, 
Moïse de Léon, qui écrivait en Espagne vers 1300, etc. 
L’examen intrinsèque de ces livres démontre qu’ils 
n’ont pu être rédigés, au moins pour certaines de leurs 
parties, antérieurement aux époques assignées. Cf. Jel- 
linelc, Beitrâge zur Geschichte der Kabbala, Leipzig, 
1852, t. n, p. 73; Kraus, Histoire de l’Église, trad. Godet, 
Paris, 1891, t. ii, p. 314; Karrpe, É tude sur les origines 
e t'la  nature du Zohar, Paris, 1901, p. 167, 256, 307- 
322. — 3» Il est à peu près impossible de démêler main
tenant, dans les écrits kabbalistiques, ce qui représente 
une tradition vraiment ancienne et autorisée, et ce qui 
n’est dû qu’aux rêveries de ses rédacteurs ou de ses 
plus modernes inspirateurs. La kabbale est une systé
matisation dans laquelle se manifeste une opposition 
nettement marquée au Talmud, à la Mischna, à la partie 
législative du judaïsme et au rationalisme. Elle subor
donne entièrement la raison aux spéculations de la con
templation et aux combinaisons artificielles des lettres 
et des nombres. La kabbale ne renie rien du passé 
biblique; mais elle l’explique par des principes tout 
nouveaux et, au besoin, y mêle certains éléments chré
tiens. D’après le Zohar, les mots et les récits de l’Écri
ture sont historiquement exacts; mais ils constituent 
en même temps des symboles de vérités d’ordre supé
rieur. C’est avec la prétention d’interpréter authentique
ment les Écritures et d’en révéler le sens caché, que les 

'kabbalistes expliquent la création dans le sens d’une 
émanation panthéiste, et font rayonner successivement 
les différents mondes de l’être absolu. Cf. Karppe, Jitude 
sur les origines et la nature du Zohar, p. 251-255, 356- 
360. Ils enseignent encore la déchéance des esprits et 
des âmes humaines, le Messie à venir, la restauration 
de l’univers, etc. Pour donner crédit à toutes ces idées, 
les rédacteurs de la kabbale les ont mises sous le nom 
de personnages anciens. Les kabbalistes ajoutèrent à 
leurs spéculations des théories et des pratiques diverses 
d’astrologie, de magie, de chiromancie, d’ornitho
mancie, etc. De là, leur mauvais renom et le sens de 
menées secrètes et suspectes donné aux mots « cabale », 
et «cabaler». —4° On a cherché à mettre quelque ordre 
dans cet ensemble de spéculations, afin de s’y recon
naître, et l’on a divisé la kabbale en deux parties, 1 une 
théorique et l’autre pratique. Une meilleure méthode 
permet d’y constater une partie symbolique ou exégé
tique, une partie positive ou dogmatique, s occupant des 
anges, des démons, des visions d’Ézéchiel, etc., enfin 
une partie spéculative ou métaphysique, traitant du 
néant, de la création, des dix attributs de Dieu, de
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l ’homme, etc. La première de ces trois parties doit seule 
nous arrêter ici.

II. P r o c é d é s  e x é g é t i q u e s  d e  l a  k a b b a l e . — L’exé
gèse kabbalistique part de ce principe, essentiellement 
arbitraire, que la Sainte Écriture, outre le sens qu’ex
priment les mots, a d’autres sens mystérieux et plus 
profonds qui se cachent dans les lettres elles-mêmes, et 
que seuls les initiés savent découvrir. Trois procédés 
conduisent à cette découverte.

1° La Themûrâh, « substitution, » de m ûr, « changer, » 
consiste à remplacer chaque lettre de l’alphabet par une 
lettre correspondante ,1 suivant certaines conventions. 
Dans l'athbasch, la première lettre, N, est remplacée par 
la dernière, n, la seconde, a, par l’avant-dernière, xa, etc. 
Voir A t h b a s c h ,  t. r, col. 1210. Dans Yalbam, on remplace 
la première lettre, x, par la douzième, b, la seconde, a, 
par la treizième, n, etc. La Themura, qui tire son nom 
d’un mot hébreu, parait remonter à une assez grande 
antiquité.

2° La Gematria, de yewjievpc'a, « mesure du sol, » 
traite les lettres au point de vue de leur valeur numé
rique et en tire de multiples conséquences. Pour la 
valeur numérique des lettres, voir N o m b r e s . Ainsi le 
premier et le dernier verset de la Bible hébraïque, 
Gen., i, 1; II Par., xxxvi, 23, contiennent chacun 
six x, première lettre du mot ’éléf, qui veut dire 
« mille »; donc le monde durera six mille ans. La 
valeur numérique des deux premiers mots de la Genèse, 
ber'êsil bârâ', est de 1116, la même que celle des lettres 
de ces trois mots : bero’s hasânâh nibrd’, « il a été 
créé au commencement de Tannée ; » donc le monde a 
été créé au début de l’année civile des Hébreux, à 
l’équinoxe d’automne. Les lettres du mot nidsiafi, « oint, » 
et celles du mot ndhâs, « serpent, » donnent un même 
total de 358 ; donc le Messie se mesurera avec Satan 
et l’emportera sur lui. Le nuage léger, ’àb qal, sur 
lequel est porté Jéhovah, Is., xix, 1, vaut 202; le fils, 
bar, q u ’il faut adorer, Ps. n , 12 (Vulgate : disciplinant), 
représente aussi 202; l’échelle, sulldm, de Jacob, Gen., 
x x v ii i ,  12, vaut 130; si on y ajoute la valeur numérique 
du nom divin, mm, Yehôvdh, qui est de 72, on a encore 
202; de là d’admirables conclusions sur la nature du 
Fils, qui porte sur lui la divinité, comme le nuage léger, 
et unit l’homme à Dieu, comme l’échelle de Jacob. En 
somme, l’égalité des nombres représentés par les lettres 
permet de conclure à l’équivalence des idées, des 
objets ou des personnages. Ces théories numériques sont 
anciennes. Elles sont signalées chez les gnostiques par 
saint Irénée, qui les réfute, Adv. hær., I ,  xiv, 2; II, 
xxv, 1, t. vu, col. 597, 798, et par l’auteur des Philoso- 
phuniena, vi, 43, t. xvi, col. 2363.

3° Le Notaricon, de nota, « indication, » prend 
chaque lettre d’un mot comme l’initiale d’un autre mot, 
où les initiales des mots d’une phrase comme les élé
ments d’un seul mot. Ainsi le prem ier mot de la 
Genèse, ber'êUt, devient le principe des mots suivants : 
bârâ', il a créé, rdqia', firmament, ’erey, terre, sam ayim , 
cieux, yâm , mer, tehôm, abîme, ce qui constitue une 
proposition d’une justesse incontestable. Du même mot, 
on a tiré la formule suivante du mystère de la Sainte 
Trinité : bên, Fils, ruait, Esprit, ’db, Père, Selsàh, trois, 
yeljiddh, unité, tânidh, parfaite. Les trois lettres du 
nom d’Adam, n w , commencent les trois noms d’Adam, 
de David et du Messie, ce qui indique que le Messie 
sera fils d’Adam et de David. Réciproquement, les 
initiales des quatre mots : n ù  ya'âléh-ldnû has-sà- 
m ayem âh, « qui nous conduira au ciel? » Deut., xxx, 
12, composent le mot m îldh, « circoncision, » et four
nissent une excellente réponse au point de vue 
israélite. Avec les finales des trois mots : bdrâ' ’M ohîm  
la'âfôt, « Dieu créa pour faire, » Gen., il, 3, on obtient 
le mot 'ëmêf, « vérité, » qui marque excellemment le 
terme de l’action divine.

En réalité, ces combinaisons littérales et cette valeur 
prêtée à de simples lettres n’ont rien que de puéril .d ’ima
ginaire et de stérile. Les quelques exemples que nous ve
nons de citer suffisent à le montrer. Si le nombre 358, 
commun au nom du Messie et à celui du serpent, prouve 
que le Messie vaincra le serpent, il prouve tout aussi 
logiquement le contraire, et même, si Ton veut, que le 
Messie ne sera autre que le serpent. Si, par le mot 
bér’êSît, on démontre que les trois personnes de la Sainte 
Trinité forment une unité, yehîdâh, parfaite, on peut 
conclure, avec non moins de raison, qu’elles forment 
aussi une autruche, yd'ên, parfaite, etc. Certains apolo
gistes ont pu légitimement chercher dans les élucubra
tions kabbalistiques l’expression de croyances anciennes 
conformes à celles du christianisme. Mais, si ces formules 
représentent exactement l’état des idées juives, à l’époque 
où elles ont été composées et transcrites, et si cette consta
tation peut servir d’argument traditionnel pour convain
cre certains esprits, il n ’en est pas moins incontestable 
que les procédés à l’aide desquels les kabbalistes ont 
établi ces formules n ’ont absolument rien de logique ni 
de sérieux. Il suit de là que l’exégèse biblique n ’a pas le 
moindre profit à tirer de la kabbale.

Sur la kabbale, voir Richard Simon, Histoire critique 
du Vieux Testament, m , 5, Rotterdam, 1685, p. 374; 
Azariel (le premier des kabbalistes), nvvSD Ti-y t in s ,  
Pêrûs 'éèér Sefirôt, Commentaire des d ix  Sephiroth, 
par demandes et réponses, publié à Varsovie en 1798 et 
à Berlin en 1850; Fr. Buddée, Introductio ad histor. 
philosophiæ Hebræor., Halle, 1720; A. Franck, La Kab
bale ou la philosophie religieuse des Juifs, Paris, 1843, 
2e édition, 1889; Drach, De l’harmonie entre l’JÎglise et 
la synagogue, t. il, p. xv-xxxvi ; Ad. Jellinek, Moses 
ben Schem-Tob de Léon und sein Verhàltniss zum  
Zohar, Leipzig, 1851; Id., Beitrâge zur Geschichte der 
Kabbala, Leipzig, 1852 ; Ginsburg, Die Kabbalah, in-8°, 
Londres, 1865; Ed. Reuss, Kabbala, dans Jlerzog, 
Real-Encyklopàdie, 2e édit., t. vu, 1880, p. 375-390; 
Munk, Palestine, Paris, 1881, p. 519-526; L. Wogne, His
toire delaB ibleet de l’exégèse biblique, in-8», Paris, 1881, 
p. 271-276; Cornely, Introduct. in  XJ. 1\ libros sacros, 
Paris, 1885, t. i, p. 599-602; S. Rubin, H eidenthum und  
Kabbala ihrem  TJrsprung wie ihrem  Wesen nach dar- 
gestellt, in-8°, Vienne, 1893; K. Kiesewetter, Der Occul- 
tismus des A ltertum s, in-8°, Leipzig, 1896; S. Karppe, 
Etude sur les origines et la nature du Zohar, précédé 
d ’une étude sur l’origine de la Kabbale, in-8“, Paris, 1901.

11. L e s ê t r e .
KAD1M, nom du vent d’est en hébreu. Voir Q adim .

KAL, n o m  d o n n é  à la  p r e m iè r e  c o n ju g a is o n  d u  v e rb e  
h é b re u .  V o ir  H é b r e u , i i i , 2°, 1, co l. 495.

K A LIS C H  M arius Moritz, commentateur israélite, 
né à Treptow en Poméranie, le 16 mai 1828, mort à 
Baslow-Rowsley (Derbyshire), le 25 août '1885. Né de 
parents juifs, il étudia à Berlin et à Halle. II quitta 
l’Allemagne pour l’Angleterre à la suite des mouvements 
révolutionnaires de 1848. Il s’établit à Londres où il fut 
d’abord secrétaire du grand rabbin de cette ville, puis, 
en 1853, précepteur des enfants du baron Lionel de 
Rothschild.il commença avec leur aide les publications 
exégétiques qui remplirent le reste de sa vie. Son 
oeuvre principale est son Historical and critical Com- 
m entary on the Old Testament, 4 in-8», Londres, 1855- 
1872 (ouvrage resté incomplet). Le volume sur l’Exode 
parut en 1855, celui qu’il consacra à la Genèse en 1858 ; 
les deux dans lesquels il explique le Lévitique parurent 
en *1867 et 1872. La maladie l’arrêta en 1873, et il ne 
publia depuis cette époque que deux autres volumes 
exégétiques sous le titre de Bible Studies, P art t. The 
Prophecies o f Balaam, in-8“,. Londres, 1875; P art n . 
The Book o f Jonah, in-8°, Londres, 1877-1878. En 1862-
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1863, il avait fait paraître en deux parties A Hebrew 
Grammar, dont la première partie, revue, a eu une 
seconde édition en 1875. Par ces diverses publications, 
il acquit en Angleterre la réputation de savant hébraï- 
sant. Son commentaire du Pentateuque est rationaliste. 
— Voir S. Lee, Dictionary o f national B iography, 
t. x x x , 1892, p. 237. F. Vig o u r o u x .

K A R A IT E , ju if adhérant à la secte du karaïsme. 
Voir Ca r a ït e , t. il, col. 242.

K A R EM , aujourd’hui A ïn  Karem. Voir Ca r e m , t. il, 
col. 260.

K A R K O R  (hébi •eu : haq-Qarqôr, avec l’article; Sep
tante : Kapxâp), nom du lieu où étaient campés les 
restes de l’armée de Zébée et de Salmana, battus par 
Gédéon, lorsqu’ils furent surpris, après leur fuite, par 
ce juge d’Israël. La Vulgate a pris ce mot pour un verbe 
et l’a traduit par requiescebant, « ils se reposaient; » 
mais il n’est pas douteux qu’il désigne une localité : 
« Zébée et Salmana étaient à Karkor. » Jud., vm, 10. 
D’après le récit de l’historien sacré, Karkor était situé 
à l’est du Jourdain, au delà du territoire habité par les 
tribus tbansjordaniques, dans les déserts où les nomades 
dressaient leurs tentes, à l’est de Noba et de Jegbaa 
(col. 1218). Malheureusement le site de Noba est incer
tain (voir N o b a ) mais comme Jegbaa est Vel-Dju- 
beihat actuel au nord-ouest d ’A m m an  (voir la carte 
de Ga d , col. 28), c’est à l’est qu’était certainement Kar
kor, quoiqu’on n’ait trouvé encore aucune trace de son 
nom dans cette région. Les deux rois de Madian qui 
s’étaient arrêtés dans ces parages, étaient là assez loin 
du pays d’Israël pour se croire en sécurité et à l’abri de 
toute poursuite : il fallut l’énergie et l’activité de Gédéon 
pour les y atteindre. — Eusèbe et saint Jérôme, Ono- 
m ast., édition Larsow et Parthey, 1862, p. 252-253, 
placent Karkor à une journée de marche au nord de 
Pétra, parce qu’il y avait là, de leur temps, une place 
forte appelée Carcaria, mais il est difficile d’admettre 
que Gédéon eût pu poursuivre ses ennemis si loin vers 
le sud. — Quant à l’identification proposée par quelques- 
uns de Karkor avec le Characa du II Mach., x i i , 17 
(voir C h a r aca , t. i i , col. 577), on ne saurait l’établir, et 
moins encore celle de Karkor avec Kir-Môab, le Kérak 
actuel, quoiqu’elle ait été également admise par certains 
interprètes : le récit suppose que les fugitifs étaient plus 
loin que le pays de Moab. F. Vig o u r o u x .

K E iL  Friedrich Johann Karl, exégète protestant 
allemand, né le 26 février 1807 à Oelnitz, en Saxe, mort 
à Rôdlitz, près de Liehtenstein en Saxe, le 5 mai 1888. 
Il étudia la théologie à Dorpat et à Berlin (1827-1833). 
Il passa ensuite 5 ans à l’université de Dorpat comme 
Privatdocent. En 1838 il obtint une chaire de théologie 
à la même université. En 1858, il se retira à Leipzig. 
Élève de E. W. Hengstenberg, Keil a été l’écrivain le 
plus fécond de l’école « orthodoxe », fondée par son 
maître. Il s’était attaché aux doctrines de l’ancien luthé
ranisme, dont il se préoccupait continuellement dans 
ses commentaires. Cf. Tübinger Theolog. Quartal- 
schrift, 1878, p. 366. Il était exégète croyant et conser
vateur. Keil a été, parmi les protestants contemporains, 
un de ceux qui se sont laissé le moins influencer par 
les principes du rationalisme. Voici la liste de ses ou
vrages : Apologetischer Versuch über die Bûcher der 
Chronik und über die Integritüt des Bûches Esra, 
in-8°, Berlin, 1833; Biblisch-Archâologische Untersu- 
chung über die H iram  Salomonische Sch ifffahrt nach 
Ophir und Tarsis, dans les Dorpater Beitrâge zur llieo- 
logischen Wissenschaft, in-8°, Dorpat, 1834; Der Tem- 
pel Salom o’s : E ine archüologische Untersuchung, in-8», 
Dorpat, 1839; Apologia Mosaicæ traditionis de m undi

hom inumque originibus exponentis ; Conimentatio : 
in-4», Dorpat, 1839 ; K om m entar über die Bûcher der 
Kônige, in-8°, Moskau, 1846; Komm entar über das 
Buch Josua, in-8», Erlangen, 1847 ; Lehrbuch der histo- 
risch-kritischen E inleitung in  die kanonisclien Schrif
ten des Alten Tes lamentes, in-8», Francfort-s.-M., 1853; 
Lehrbuch der hist.-krilischen Einleitung in die kano- 
nischen und apokryphischen Schriften der Alt. Test., 
2» édit., in-8», Francfort, 1858 ; 3» édit., in-8», Francfort, 
1873; Handbuch der biblischen Archàologie, in-8», 
Francfort-s.-M., et Erlangen, 1858-1859 ; 2» édit., Franc- 
fort-s.-M., 1875; traduit en anglais, 2 in-8», 1887-1888; 
Biblischer Komm entar über Genesis und Exodus, in-8», 
Leipzig, 1861 ; 2» édit., Leipzig, 1866; 3e édit., Leipzig’ 
1878; Bibl. Kommentar über Levitikus, N um eri und  
Deuteronomium, in-8», Leipzig, 1862 ; 2» édit., Leipzig, 
1870; Bibl. Kom. über Josua, Richter und R uth , Leip
zig, 1863; 2e édit., Leipzig, 1874; B. Kom. über die B û
cher Sam uelis, Leipzig, 1864; 2e édit., Leipzig, 1875;
B. Kom. über die Bûcher der Kônige, Leipzig, 1865;. 
2e édit., Leipzig, 1876; B. Kom. üb. die 12. kleinen 
Propheten, Leipzig, 1866 ; 2» édit., 1873 ; 3» édit., 1888; 
Bibl. Kom. üb. den Propheten Ezechiel, Leipzig, 1868 ; 
2e édit., 1882; B. K. üb. den Proph. Daniel, Leipzig, 
1869 ; B. K. üb. die Chronik, Esra, Nehemia und Esther, 
Leipzig, 1870; B. K. üb. den Proph. Jeremias, Leip
zig, 1872; Bl. K. üb. die Bûcher der Makkabàer, Leip
zig, 1875. Ces commentaires font partie du Biblisclcer 
K omm entar über das A lte Test., 16 in-8», édité par Frz. 
Delitzsch et Keil. Ils ont été tous traduits en anglais. 
Keil rédigea aussi la III» partie du Handbuch der histo- 
risch-krilischen Einleitung in  das Alte Test., édité par 
Haevernick, Erlangen, 1849. Sur le Nouveau Testament 
Keil a publié Komm entar über das Evangelium des 
Matthàus, Leipzig, 1877 ; Kom m entar über die Evan-  
gelien des Markus und Lukas, Leipzig, 1879; Kommen
tar über das Evangelium des Johannes, Leipzig, 1881 ;. 
Komm entar über die Briefe des Petrus und Judas, 
Leipzig, 1883; Kom m entar über den B rie f an die 
Hebràer, Leipzig, 1885. — Voir H. Holtzmann et 
R. Zôpffel, Lexicon fü r  Théologie und Kirchenwesen, 
2 Halbbânde, Brunswick, 1888-1891, 2® édit. (t. i i ), p. 572 ; 
Rud. Cornely, S. J., Historica et critica introductio 
in  utr. Test, libros, Paris, 1885, t. i, p. 728; Herzog, 
Real-Encyklopàdie fü r  protest. Théologie, t. x, Leip
zig, 1901, p. 197. E. M ic h e l s .

K E M P F  Nicolas, né à Strasbourg, prieur de la Char
treuse de Gemnitz, en Autriche, mort en grande réputa
tion de vertu le 20 novembre 1497. On a de lui ln  Cantica 
canticorum commentariorum libri V III, ouvrage publié 
par dom Bernard Pez, bénédictin, dans les tomes XI et x ii 
de sa Bibliotheca ascetica. Nicolas Kempf écrivit aussi 
des sermons restés manuscrits sur les Épitres et les. 
Évangiles de l’année. M. Au ï o r e .

K EN A N EN SIS  (C O D EX ), B O O K  O F K E L L S ,
manuscrit des quatre Évangiles, selon la Vulgate, datant 
de la fin du vu» siècle ou du commencement du vm», 
ayant appartenu au monastère de Kells (en latin, Ceanna- 
nus, de là son nom) dans le comté de Meath, puis à l'ar
chevêque Ussher qui le légua à Trinity Collège, Dublin, 
où il est maintenant coté A. 1. 6. Il comprend 339 feuil
lets de vélin, mesurant 0m33 de long sur 0m25 de- 
large, avec 16 à 19 lignes à la page, laquelle est rare
ment partagée en deux colonnes. L’écriture demi-onciale, 
très élégante, est un beau spécimen de l’art irlandais à 
cette époque. Des enluminures nombreuses coupent le 
texte et remplissent quelquefois la page entière. On re
marque les portraits de trois évangélistes (Matthieu, 
Luc, Jean), leurs symboles, des mystères, des frontis
pices, des lettres ornementées, des vignettes multico
lores. Ce chef-d’œuvre de calligraphie soutient bien la
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comparaison avec le célèbre Livre de Lindisfam e. Mal
heureusement le contenu du Book o f Kells ne répond 
pas tout à fait à la splendeur de l’extérieur. C’est un 
texte mêlé, du type européen, avec nombre de leçons ir
landaises et quelques doublets remarquables. Par exem
ple, Matth., vi, 16, la Vulgate porte : exterm inant faciès 
suas; les manuscrits irlandais : dem oliuntur faciès 
suas; le Kenanensis : dem uliuntur exterminant. Matth., 
xxi, 31, quelques manuscrits lisent : Dicunt primus, 
d’autres : Dicunt ei novissimus ; le Kenanensis en fait : 
Dicunt prim as ei novissimus. Ce procédé de fusion 
apparaît de façon caractéristique dans la note suivante, 
intercalée dans le texte, sans que rien l’en distingue, 
Luc., xxm, '15 : In  alio sic : Rem isi eum  ad vos. Nam  
remisi vos ad ilium . Cf. Berger, Histoire de la Vulgate, 
Nancy, '1893, p. 41. — Voir Abbott, Evangeliorum versio 
anteliieronymiana, Dublin, 1884, t. i, p. xxiv (au bas 
des pages il y a une collation du Book of Kells avec 
l’Amiatinus) ; Wordsworth, Nov. Test, latine sec. edit. 
sancti H ieronymi, Oxford, 1889-1898 (le Kenanensis y est 
collationné sous le sigle Q) ; Bond et Thompson, Palæo- 
graph. Society, Londres, 1873-1883, t. Il, fac-similé 
n»s 55-58, 88, 89; Westwood, Facsimiles o f the Minia
tures and Omam ents of Anglo-Saxon and Irish Ma- 
nuscripts, Londres, 1868, p. 23-33, pl. viii-xi.

F . P r a t .
K EN N IC O T T  Benjamin, érudit critique anglais, né 

le 4 avril 1718 à Totnes dans le comté de Devonshire; 
mort à Oxford le 18 août 1783. Étant encore à l’école 
primaire, il se fit remarquer par plusieurs poèmes. Il 
devintdocteur en théologie à Oxford le 10 décembre 1761. 
Il y avait suivi les cours d’hébreu du célèbre Thom. 
Hunt (1696-1774) et devint lui-même professeur de cette 
langue à l’Exeter Collège de cette université. En 1753 il 
fut nommé pasteur de Culham (Oxfordshire), chanoine 
de Christchurch à Oxford (1er nov. 1770) et conservateur à 
la bibliothèque Radcliffe de la même ville, 1767-1783. Sa 
femme apprit l’hébreu après son mariage afin de pouvoir 
l’aider à étudier les manuscrits. L’évêque anglican Rob. 
Lowth lui ayant montré en 1748 que la difficulté contenue 
dans le passage II Reg., xxm , 8, disparaissait au moyen 
d’un léger changement fait au texte hébreu (cf. IPar.,x i), 
Kennicott résolut de se vouer au rétablissement du texte 
original de l’Écriture Sainte. Wiston et Morin avaient 
déjà démontré l’incorrection du texte massorétique. 
Kennicott exposa ses vues dans les traités : The State of 
the Hebrew tex to fth e  Old Testament considered, in-8», 
Oxford, '1753; The state o f the printed Hebrew text of 
the Old Testament considered, in-8°, Oxford, 1753,1759. 
La première de ces dissertations fut traduite en latin par 
W. A. Taller et publiée à Leipzig, 1756. Le même savant 
traduisit la deuxième en allemand et il la publia avec 
des additions par Vogel, Leipzig, 1765. Ces dissertations 
furent attaquées par plusieurs savants. Fowler Con- 
nings publia The printed Hebrew text o f the Old Tes
tam ent vindicated. A n  answer to Mr. Kennicott’s dis
sertation, 1753, et Julius Bate : The In tegrity o f the 
Hebrew text vindicated from  tlie objections and mis- 
conslructions of Mr. Kennicott, 1754. Kennicott répliqua 
par A Word to the Hulchinsonians or Remarks on tliree 
sermons lalely preached before the university of 
Oxford, 1756. George Horne intervint alors, par une 
apologie des adversaires de Kennicott : A n Apology for 
certain gentlemen in  the University o f Oxford, '1756, et 
A view o f Mr. Kennicotl’s Method o f correcting the 
Hebreiv text, 1760. En 1761, Thomas Rutherforth, 
professeur à Cambridge, publia une lettre adressée à 
M. Kennicott sur la « Dissertation » de celui-ci, qui fit 
imprimer Answer to Dr. Rutherforth, 1762, in-8». Ce 
dernier répondit par une « seconde lettre » et Richard 
Parry, désireux de rompre une lance pour lui, composa 
des Remarks on Dr. Kennicotl’s Relier, 1763.

Sur ces entrefaites, Kennicott avait commencé l’exa

men des manuscrits hébreux, et il avait publié son pro
gramme détaillé. Methodus varias lectiones nolandi 
el res scilu necessarias describendi a singulis Hebræo
rum  codicum m anuscriplorum  Veteris Testamenti 
collectoribus observanda, Oxford, 1763. Des comptes 
rendus dont le premier fut : On the collation o f the 
Hebrew mss. o f the Old Test., 1760, devaient tenir au 
courant les différents collaborateurs; le dernier parut 
en 1769 et la série complète fut réunie en un volume : 
The ten annual accounts o f the collation o f the Old 
Testament, Oxford, 1770. Une souscription fut ouverte 
et elle atteignit rapidement le chiffre de £9119. Le 
duc de Nivernois fit collationer plusieurs manuscrits à 
Paris, et envoya la collation à Kennicott. Le roi de Dane
mark mit à  sa disposition « 6 manuscrits très an
ciens » (?). Le roi de Sardaigne lui fit parvenir 4 volumes 
in-4» de variantes et le statbouder de Hollande le gratifia 
d’une pension annuelle de £ 400. Kennicott avait coî- 
lationné environ 600 manuscrits. En 1767 il avait inté
ressé à  ses travaux le professeur d’Iéna, Bruns, qui voya
geait en Allemagne, en Hollande, en France et en Italie 
à la recherche de manuscrits hébreux. 11 avait, en trois 
ans, reçu les variantes des 250 manuscrits ; d’autres col
laborateurs avaient réussi à  faire la même chose pour 
300 manuscrits. Kennicott put enfin faire paraître l’ou
vrage depuis longtemps attendu : Vêtus Testamentum  
Hebraicum cum variis lectionibus, 2 in-f», Oxford 
t. i, 1776; t. n, 1780. Il avait mis en tête du t. n  une 
Dissertatio generalis in  Velus Testamentum  qui traitait 
des manuscrits hébreux; elle fut tirée à  part à  Oxford 
en 1780 et P. F. Bruns la réédita avec additions à  Bruns
wick en 1783. Kennicott n’avait pas trouvé partout des ad
mirateurs; cependant les attaques auxquelles il avait été 
en butte même avant la publication du Vet. Test. hebr. 
de la part de savants anglais (Sam. Rutherforth), fran
çais et italiens, ne furent pour la.plupart que des attaques 
personnelles. En 1771 parut à Paris (et non à  Rome) 
une critique : Lettres de M r l’abbé de... ex-professeur 
en hébreu... au S r Kennicott. L’année 1772 en vit pa
raître une traduction anglaise. Kennicott essaya de se 
défendre dans : A letter to a friend occasioned by a 
French pam phlet, 1772. Cette lettre parut anonyme. 
Kennicott voulait prouver qüe les « capucins hébraï- 
sants » de la rue Saint-Honoré, à  Paris, avaient composé 
ces «Lettres de M. l’abbé... ». William Jones, Life ofG. 
Horne, 6 in-8», 1899, p. x, p. 84-109, croit que ces « lettres » 
avaient été inspirées par un Juif du nom de Dumay, qui 
était l’assistant de Kennicott. Gabr. Fabricius critiqua 
Kennicott dans son livre : Des litres prim itifs de la 
révélation, 2 in-8», Rome, 1772. C’est l’Allemagne qui a 
fourni les plus grands adversaires de Kennicott, mais 
ces savants appuyaient du moins leurs critiques sur des 
raisons scientifiques. Cf. la critique de J. D. Micbaelis : 
dans sa Bibliolheca orientalis : Orientalisclie und exe- 
getische B ibliothek,t. xi, 1776, p. 72; t. xviii, 1782, p. 71. 
La critique de O. G. Tychsen était plus sévère. Il repro
chait à  Kennicott d’avoir estimé la valeur des manuscrits 
selon l’âge seul, et d’avoir choisi les variantes sans sys
tème aucun, et sans remarquer que beaucoup d’entre 
elles ne sont que de pures fautes de copiste. Cf. Hart
mann, O. G. Tychsen, Brème, 1818, il, 526. Bruns 
lui-même a reconnu les défauts du: Velus Testamentum  
hebraicum, dans le court traité : De variis lectionibus 
Bibliorum Kennicollianorum, dans le Repertorium fu r  
Biblische und Morgendlândische Litteratur d’Eichhorn. 
Il faut en convenir, les manuscrits collationnés étaient 
tous relativement récents, aucun ne remontait au delà du 
Xe siècle, et presque tous proviennent d’une seule source 
ou appartiennent à une seule famille. L’ouvrage de Ken
nicott, qui a nécessité tant de patientes recherches, ne 
laisse pas cependant d’être « une mine précieuse » pour 
la science biblique. Le travail enlrepris par Kennicott a 
été continué par J.-B. De Rossi. Kennicott avait consulté,
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outre les manuscrits, 52 éditions de la Bible hébraïque ; 
l’édition d’Evrard van der Hooght lui a servi de base pour 
le texte critique. Les plus importantes leçons du Velus Tes- 
tam entum  de Kennicott ont été insérées dans les Biblia 
hebraica, deDoederlein, Leipzig, 1793, de Jahn, Vienne, 
1806, et de Boothroyd, 2 in-4», Pontefract, 1810-1816. J. 
Parkhurst tira parti des recherches de Kennicott dans son 
Hebrew cmd English Lexicon, in-4», Londres, 1762. Sa
muel Davidson a réuni les résultats des publications de 
Kennicott et de J. B. De Hossi, dans son livre : The Hebrew 
Text of the Old Testament from  critical Sources,' Lon
dres, 1855. Voici la liste des autres ouvrages de Kennicott : 
On the Tree o f L ife in Paradise : a critical disserta
tion on Gen., il, 8-24, Oxford, 1747. (Un anonyme attaqua 
ce traité dans : A n E nquiry into the meaning o f thaï 
Text : Gen., I, 20, w ilh an Answer to Mr. Kennicott’s 
interprétation o f the same, 1748. Rich. Gifford prit la 
défense de Kennicott dans ses : Remarks on M. Kenni- 
cott’s Dissertation On the oblation of Gain und Abel, 
Oxford, 1747). D uty o f lhanksgiving for peace, 1749; 
A Letter to Dr. [William] King [1685-1763] occasion- 
cd by his laie apology und in  particular by such 
parts o f it, as are m eant to diffame M. Kennicott, 1755. 
A critical dissertation on Isaiali, vu , 13-10, 1757; 
Dissertation the second, wherein the sam aritan copy 
o f the Pentateuch is vindicated, in-8°, Oxford, 1759; 
Remarks on a printed paper entitled : A Catalogue of 
the Sacred Vessels restored by Cyrus, 1765; Remarks 
on the 42 and 41 Psalms, in-40,.1765, anonyme, qu’il fit 
bientôt suivre des : Remarks on the 48 and 49 Psalms 
[1765]. J. G. Fr. Schulze en publia une édition latine, 
enrichie de notes et d’un appendice par Bruns, Leipzig, 
1772; Observations on the first book o f Sam uel : 
chap. x v i ,  v. 19, Oxford, 1768 (ces « Observations » ont 
été traduites en français); Critica sacra : Or a short 
introduction to Hebrew criticism, in-8°, Londres, 1774 
(publication anonyme); Observations on several pas
sages in  Proverbs. W ith two sermons by Thom. Hunt, 
édit. Kennicott, Oxford, 1775; Epistola ad celebrem 
F. D. Michaelis : De censura p rim i tomi Vel. Test, 
hebr., in-8°, Oxford, 1777. Michaelis réimprima cette 
Epistola  dans son Orientalische und Exeget. Bibliothek; 
t. x i i  (Anhalt, 1778), en y ajoutant des notes; The Sab- 
bath. A Sermon preached al Whitehall and before 
the Univ. o f Oxford, 1(781 ; Editionis Vel. Test. hebr. 
defensio contra ephemeridum gottingensium crimina- 
tiones, in-8», Oxford, '1782; Chaldaicorum Danielis 
et Ezræ capitum  interpretatio hebraica, édit. Schulze, 
in-8°, Halle, 1782; cf. Vet. Test, hebr., t. il; Remarks 
on select passages in the Old Test, to wliich are added 
8  sermons by the late Benj. Kennicott, in-8°, Oxford, 
1787, publication posthume. — Henry Dimock publia 
des Notes on the Psalms to correct the errors o f the 
text from  the collations by Kennicott and De Bossi, 
-1791. _  Voir W. P. Courtney, dans le Diclionary of 
national Biography, t. xxxi, Londres, 1892, p. 10-12; 
Transactions of the üevonshire Association, 1878. On 
trouve une énumération des écrits publiés contre Ken
nicott dans le Catalogue of english D ivinity, Exeter 
(Dryers), 1829; Ivaulen, dansW etzer et Welte, Kirchen- 
lexicon, 2e édit., t. v i i ,  1891, p. 375-378; Michel Nicolas, 
dans la Nouvelle biographie générale, Paris, t. xxvii, 
1861, col. 566-569. ' E. M i c h e l s .

K ER I. On donne ce nom, n p ,  qerî, qui signifie 
« lis », ou « ce qui est lu » ou bien « ce qu’on doit 
lire », aux leçons marginales placées dans les Bibles 
massorétiques et qui indiquent ce qu’il faut lire à la 
place du chethïb, « ce qui est écrit. » Voir C h e t h i b ,  
t. H, col. 674. Les kerî et les chethib sont indiqués dans 
nos éditions de la Bible hébraïque. Le chethib est con
servé dans le texte, mais il porte les voyelles du kerî, 
qui est généralement mis en note au bas des pages. Les

kerî forment la collection la plus ancienne de variantes 
hébraïques qui nous ait été conservée par les Juifs. On 
en compte en tout 1353. Voir C. D. Ginsburg, dans 
Kitto, Cyclopædia o f Ublical Literature, 3e édit., t. n, 
p. 723. Ces variantes sont naturellement d’inégale im
portance et quoique les leçons préférées par les Masso- 
rètes ne soient pas toujours les meilleures, leur travail 
est néanmoins précieux. — Voir Jacob ben Chayirn, 
Introduction to the Rabbinic Bible, traduction C. D. 
Ginsburg, dans le Journal of Sacred Literature, juillet 
1863, nouv. série, t. m , p. 382-412; Élias Lévita, Mas- 
soreth ham-Massoreth, Sulzbach, 1771, p. 8 a, 21 a ■ 
traduction allemande par Chr. G. Meyer, in-8°, Halle, 
1772, et traduction anglaise par Chr. D. Ginsburg, in-8», 
Londres, 1867; L. Cappel, Critica sacra, 1. i i i ,  in-f», 
Paris, 1650, p. 68, 83,100,170-186; J. Buxtorf (l’ancien), 
Tiberias, c. xm, 2e édit., in-4°, Bâle, 1665, p. 122-134; 
J. Buxtorf (le jeune), Anticritica adversus L. Cappelli 
Criticam sacram, part, n, c. iv, in-4°, Bâle, 1653, 
p. 448-509; M. Hiller, De Arcano Kethib et Keri, in-8», 
Tubingue, 1692 (voir col. 713) ; J. Chr. Wolf, Bibliotlieca 
Hebræa, 4 in-4°, Hambourg, 1721, t. i i ,  p. 507-533; 
Z. Frankel, Vorstudien zu der Septuaginta, in-8°, Leip
zig, 1841, p. 219-242; Chr. D. Ginsburg, Introduction to 
the massoretico-critical édition of the Hebrew Bible, 
in-8», Londres, 1897, p. 183-186.

KERN  Friedrich Heinrich, exégète protestant alle
mand, né à Sôhnstetten, en Wurtemberg, le 20 avril 
1790, mort à Tubingue le 3 février 1842. Il devint pro
fesseur en 1826 à l’Université de Tubingue. Dans un 
article publié en 1835, dans la Theologische Zeitschrift 
de Tubingue, il rejeta l’authenticité de l’Epitre de saint 
Jacques, mais il l’admit trois ans plus tard dans son 
principal ouvrage, Der B rie f Jacobi untersucht und  
erklàrt, in-8», Tubingue, 1838. — Voir Holtzmann, dans 
Allgemèine deutsche Biographie, t. xv, 1882, p. 632.

KEZIB  (hébreu: Kezib; Septante : Xaaët),nom de la 
localité où se'trouvait Juda, fils de Jacob, lorsque Sué, 
sa femme, mit au monde Séla, son troisième fils. 
Gen., xxxvm, 5. Ce nom de lieu a disparu dans la Vul
gate où saint Jérôme a traduit: « (Séla) étant né, elle 
cessa d’enfanter, » au lieu de : « (Juda) était à Kezib, 
quand elle enfanta. » On ne trouve Kezib sous cette 
forme que dans ce seul passage de la Genèse, mais les 
commentateurs anciens et modernes admettent que la 
ville ainsi nommée est Achazib sous une forme ortho
graphique abrégée. Voir A c h a z i b  2, t. i, col. 136-137.

K1KAYON (qiqâyôn), nom hébreu du ricin, traduit 
par cucurbita, « courge, » dans l’ancienne Italique, et 
par hedera, « lierre, » dans notre Vulgate. Voir C o u r g e ,  
t. ii, col. 1082, et R ic in .

1. K IK K A R , nom hébreu, -os, d’une partie de la 
vallée du Jourdain, traduit ordinairement dans la Vul
gate par « région ». Voir J o u r d a in ,  col. 1712.

2. K IK K A R , nom, en hébreu, du talent, poids e, 
monnaie. Voir T a l e n t .

K1MCHE ( T iD p , Qimhi ou Qamlii), nom porté par 
plusieurs rabbins, dont trois surtout se rendirent célè
bres à la fin du xiie et au commencement d u  XIIIe siècle : 
Jo se p h  Kimchi et ses deux fils, David et Moïse.

1. K IM C H I D A V ID  BEN J O S E P H ,  le plus célèbre des 
trois, naquit dans la seconde moitié du x i i 0 siècle, en 
Provence, comme le marque l’appellation par laquelle

II
on le désigne souvent : Rcidak de P rovincidfoii, Radak, 
abbréviationde mapYn >zr\,Rabbi David Qimlii). Comme 
cette contrée appartenait alors aux comtes de Barcelone,

d i c t . d e  l a  b i b l e . III. -  60



1891 KIMCHI DAVID BEN J OSEPH — KION 1892

on s’explique que quelques auteurs l’aient supposé né en 
Espagne; du reste, sa famille était d’origine espagnole. 
Quand il composa ses ouvrages, il n ’était plus en P ro
vence, mais il était venu s’établir à Narbonne, centre 
d’études juives florissant. David Kimchi s’est acquis, au 
moyen âge, un grand renom comme grammairien et 
comme exégète. Sa grammaire hébraïque, intitulée 
Miklôl, « Perfection, » comprenait, dans sa pensée, deux 
parties : la grammaire proprement dite qui, dans l’usage, 
a gardé l’appellation de Miklôl, et le dictionnaire des 
mots dé la Bible, connu sous le nom de sèfer haS-sorâ- 
tiini, « lh re  des racines. » La grammaire a été souvent 
imprimée, d’abord â Constantinople, in-f», 1522, et en
'1532; puis à Venise, avec les notes d’Élias Lévita, en
1545, in-8», en 1546, etc. Une édition moderne a paru à 
Hittemberg, en 1862. Le dictionnaire fut imprimé â 
Naples, in-f», 1490, et en 1491; à Constantinople, in-f», 
'1513, 1532; à Venise, avec les notes d’Élias Lévita, en
'1546, etc.; et, plus récemment, à Berlin, en 1838 et en
1847. On peut voir dans J. Fürst, Bibliotheca judaica, 
in-8», Leipzig, 1863, 2 part., p. 185-186, le relevé des 
nombreuses anciennes éditions de ces deux œuvres, 
ainsi que l’indication des traductions latines qui en ont 
été faites, ou des ouvrages qui s’en sont largement ins
pirés, par exemple la Grammatica ebraica de Conrad 
Pellican, in-4», Strasbourg, 1540; les H ebraicaruminsli- 
tutionum  libri TV, de Santé Pagnino, in-4», Paris, Robert 
Étienne, 1549, et le Thésaurus linguæ sanctæ ex B. Dav. 
Kimchi libro radicmn, du même, in-4», Paris, Robert 
Étienne, 1529, 1548, etc. Dans ses Prolegomeni ad una  
Grammatica ragionala délia lingua ebraica, Padoue, 
1836, Luzzato s’exprime ainsi : « David Kimchi ayant 
écrit son Miklôl et son lexique avec plus de clarté et de 
méthode que tous ses prédécesseurs, les éclipsa tous, 
et fui la principale cause que les ouvrages de la plupart 
d’entre eux périrent, ou du moins restèrent peu connus, 
et que plusieurs écrits en arabe ne furent pas traduits 
en hébreu. Et l’on ne peut que s’en affliger; car beaucoup 
de ces anciens furent supérieurs à Kimchi en profondeur 
et critique, principalementIbn-Djanach. «'(Voir col. 802.) 
D’après Élias Lévita, Buxtorf, Be abbreviaturis hebr., 
à la suite de la Bibliotheca rabbinica, in-8», Franecker, 
1696, p. 391, attribue à David Kimchi un petit traité 
massorétique sur les points et les accents, intitulé 'E t 
sôfér, « style du scribe » (Ps. x l i i ,  15), et qui a été publié 
à Lyck en 1864. Cf. J. B. De Rossi, Dizionario storico 
degli autori ebrei, 2 in-f», Parme, 1802, t. i, p. 189. — 
Les commentaires de Kimchi embrassent la Bible 
presque entière. De son commentaire sur le Penta
teuque, il ne reste que celui sur la Genèse, édile par 
A. Ginsburg, in-8», Presbourg, 1842. On lui attribue une 
version espagnole de la Bible ; mais Lelong, dans sa 
Bibliotheca sacra, 1.1, p. 364, observe qu’il n’yen a aucune 
preuve et que, du reste, cette version n ’existe nulle part, 
et n ’a pas laissé la moindre trace. Ses commentaires 
sur les premiers prophètes, c’est-à-dire Josué, les Juges, 
les livres de Samuel et des Rois, — sur les prophètes 
postérieurs Isaïe, Jérémie, Ézéchiel, — sur les petits 
prophètes, — sur les Psaumes, — sur les deux livres des 
Chroniques, ont paru dans la grande Bible rabbinique 
de Dan. Bômberg, éditée à Venise, 1518, 1540. Ils ont 
été aussi publiés souvent à  part dans le cours des X V Ie, 
x v n e et xvm» siècles, et il en a été fait des traductions 
latines. Voir J. Fürst, Bibliotheca judaica, part. II, 
p. 183-185. Le commentaire sur Ruth fut édité pour la 
première fois par Jean Mercier, in-4», Paris, 1563. On 
peut citer encore le commentaire sur les Haphtaroth, 
tiré de son commentaire sur les prophètes, et publié à 
Bâle, in-f», 1609. Il eut à défendre contre plusieurs 
rabbins de Montpellier l’ouvrage du célèbre docteur juif 
Maimonide, Le guide des égarés; la lutte fut vive, mais 
il finit par les ramener à sa manière de voir par sa dou
ceur et son habileté. Sa réputation de grammairien et

d’interprète de l’Écriture fut si grande parmi les Juifs, 
qu’on lui appliqua, par un jeu de mots, une sentence du 
Talmud, m in  pis nnp pis on, ’im  ’ên qemah ’ên tôrâh, 
« pas de farine, pas de loi (étude de la Loi), » et l’on dit : 
’im  ’ên Qiml.ii, ên tôrâh, « sans Qimhi point de Loi. » 
Voir Histoire littéraire de la France, Paris, t. xvï, 1824, 
p. 360-371 ; à la suite de l’étude sur sa vie et ses travaux, 
on trouve la liste des manuscrits de ses œuvres conser
vés à la Bibliothèque Nationale. Voir aussi, sur ce point, 
Mss. codices hebraici Biblioth. J. B. De Rossi, Parme, 
1804, p. 211 ; L. Wogue, Histoire de la Bible et de l’exé
gèse biblique, in-8», Paris, 1881, p. 260-262.

E. L e v e sq u e .
2. k i m c h i  J O S E P H ,  le père de David, se distingua 

comme hébraïsant et exégète, sans atteindre à la répu
tation de son fils. La grammaire intitulée hazzikkâ- 
rôn, « le Mémorial, » existe en manuscrit (Mss. codices 
hebraici Biblioth. J. B. De Rossi, cod. 396), mais n ’a 
jamais été publiée. Elle est souvent citée dans le Miklôl 
de son fils David. Ses commentaires sur plusieurs parties 
de la Bible, dont les manuscrits sont à la Bibliothèque 
du Vatican, n ’ont jamais, non plus, été imprimés. Son 
fils en a fait de nombreuses citations. Quelques extraits 
sur le Pentateuque et sur les prophètes postérieurs et 
un poème sur la lecture du livre d’Eslher sont indiqués 
parmi les manuscrits de Rossi, t. i, p. 108; t. m , p. 50, 
69. On trouve ses remarques sur le Cantique des. Can
tiques parmi les manuscrits de l’Université d’Oxford, 
et celles qui concernent Esdras, Ruth et l’Ecclésiaste à 
l’Escurial. Voir Ilist. littér. de la France, t. xvï, p. 371, 
372; L. Wogue, Hist. de la Bible, p. 260.

E. L e v e sq u e .
3 .  k i m c h i  m o ï s e , le frère de David, est auteur de 

plusieurs ouvrages estimés sur la grammaire et sur 
l’Ecriture Sainte. La grammaire intitulée Darkê leson 
Itadqqôdes, Viæ linguæ sanctæ, « Introduction à la langue 
sainte » (plus connue sous le nom de n rrn  tboir ibrra, 
m ahâlak iebilê had-da'at, « Voie des sentiers de la 
science, » acrostiche reproduisant son prénom mira, 
« Moïse, » et tiré de son introduction), a été publiée à 
Padoue, in-8», '1504, à Pesaro, 1508, et avec des notes de 
Constantin Lempereur, à Leyde, in-8», 1631, et traduite en 
latin par Sébastien Munster, Rudim enta linguæ sanctæ 
Mos. Kimchi, in-8», Bâle, 1531, 1536. On lui doit un 
commentaire sur les Proverbes de Salomon, qui avait 
été faussement attribué à Aben Esra, in-f», Venise, 
1526, '1528; un autre sur Esdras, indiqué par Fürst, loc. 
cit., part. II, p. 188, comme également faussement attri
bué à Aben Esra. Voir Hist. littér. de la France, t. xvï, 
p. 372. E. L e v e sq u e .

KINN OR, nom d’un instrum ent à cordes, en hébreu. 
Voir H arpe, col. 434.

KION, K îYU N , 1=1*3, mot hébreu qui ne se lit qu’une 
fois dans l’Écriture, Amos, v, 26, et qui a donné lieu à 
de nombreuses discussions. D’après les uns, c’est un 
nom propre; d’après les autres, c’est un nom commun. 
La Vulgate l’a traduit par « image » ; plusieurs mo
dernes le rendent par « piédestal », et croient y recon
naître le piédestal sur lequel les Assyro-Chaldéens 
portaient leurs idoles dans les solennités religieuses. 
Voir fig. 474, t. i, col. 1559. — Les Septante ont 
traduit K iyûn  par Pat^dcv, forme qui est probable
ment une corruption de Katçricv. Gesenius, Thésau
rus, p. 670. Voir R em p h a n . Le Targum et la Peschito 
ont conservé le mot hébreu. La version arabe porte 
Rafâna, nom qu’elle tire des Septante. — Il n’est plus 
guère possible aujourd’hui de nier que ICîyûn ne soit un 
nom propre, mais mal ponctué par les Massorètes. Ces 
derniers n ’en connaissaient pas la véritable prononcia
tion, ce qui ne saurait étonner beaucoup, ce mot ne se 
rencontrant qu’une seule fois dans la Bible. Aquila et
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Symmaque le transcri virent Xioûv. Voir Origène, Hexapl., 
Amos, v, 26, t. xvi, col. 2693. Saint Jérôme l’écrit Chion. 
ln  Amos, v, 26, t. xxv, col. 1056. Les Massorètes 
s’accordent avec Aquila et Symmaque. Mais ils ont tous 
pris à tort le t pour une voyelle, c’est ici la consonne v,

comme le prouvent le syriaque . o(.Z3 • Ké'von, l’arabe
f f  / c  /  ^  ,

1 Kaivan, et l’assyrien Ka-ai-va-nu. On doit 
donc lire ycs, kévan, et non Kîyûn.

T "
Plusieurs anciens lexicographes hébreux, tels que 

Bar Bahlal et les célèbres rabbins Aben Esra et Kimchi 
(voir Gesenius, Thésaurus, p. 667), avaient déjà identifié 
Kîyûn  avec la planète Saturne. Les découvertes assy
riennes ont démontré que leur interprétation est fondée. 
Un syllabaire cunéiforme du temps du roi Assurbanipal, 
Western Asiatic Inscriptions, t. u, pl. 32, 25 e, f, nous 
apprend que la planète Saturne s’appelait à Ninive Ka- 
ai-va-nu. Cf. Eb. Schrader, Kewan und Sakkuth, dans 
les Theologische Sludien undKri.tiken, 1874, p. 326-327; 
Id., Die Keilinschriften und das Alte Testament, 
2e édit., 1883, p. 442-443; Id., dans Riehin, Handwôr- 
terhuch des biblischen A ltertunis, 2e édit., 1893, t. i, 
p. 274; P. Jensen, Kosmologie der Babyloniern, in-8°, 
Strasbourg, 1890, p. 111-116. Elle portait le même nom 
chez les Syriens, les Mandéens, les Perses, etc. Movers, 
Die Phônizier, Bonn, t. i, 1841, p. 289-290; Codex 
Nasaræus, édit. Norberg, t. i, 1815, p. 54, lig. 5; 
W. Brandt, Die mandàische Religion, in-8», Leipzig, 
1889, p. 52, 61 ; P. Jensen, Kosmologie, p. 136; R. lirovvn, 
Researches into the Origin o f the Prim itive Constel
lations of the Greeks, Phœnicians and Babylonians, 
2 in-8", Londres, 1899-1900, t. i, p. 3i6. C’est parce 
que Kévan est un astre divinisé que le prophète l’appelle 
« l’étoile de votre dieu ». Amos, v, 26. Le sikkû t men
tionné dans la première partie du verset, et qu’on a 
traduit ordinairement par « tentes, tabernacles » en le 
prenant pour un nom commun, est aussi vraisemblable
ment un autre nom de dieu. Voir S ik k ü t h .  Le vrai sens 
du passage d’Amos est donc celui-ci : « Vous avez porté 
Siccuth (ou Saccuth), votre roi, et Kévan, vos idoles, 
l’étoile de votre dieu que vous vous êtes fait. » Et non 
pas, comme nous le lisons dans la Vulgate : « Vous 
avez porté le tabernacle (la tente) de votre Moloch et 
l’image de vos idoles, l’étoile de votre dieu, que vous 
vous êtes fait. » — Dans un texte magique assyrien, les 
noms de Sak-kut et de Kaivan se trouvent unis au milieu 
d’une énumération et d’une invocation de noms divins, 
comme dans le texte d’Amos (Seconde tablette Surpa, 
W estern Asiatic Inscriptions, t. iv, pl. 52, col. 4, lig. 9;
H. Zimmern, Beitrâge zur Kenntniss der babyloni- 
schen Religion, in-4», Leipzig, 1896, p. 10, lig. 179). —

316. — Didrachme frappé à Hiérapolis (Bambyce). 
Baal-Kaivan assis, à  gauche : devant lui un thymiatéron ; il tient 

de la main gauche un sceptre, de la. droite des épis (?). Devant, 
'■M%. 12 et O (?); derrière, T7JD2I?!S (Alexandre). — s). Atergatis 
vêtue d’une longue robe, la tête couverte d’un voile qui lui des
cend jusqu’à  la ceinture, assise sur un lion. Dans le champ,

nny. Devant le lion : A.

D’après l’interprétation commune, le prophète reproche 
aux Israélites d’avoir adoré de faux dieux dans le 
désert du Sinaï, entre autres le dieu Sikkuth ou Saccuth

et le dieu Kévan, qui devaient être des divinités, chana
néennes en même temps que des divinités araméennes 
et chaldéo-assyriennes. Mais, quoiqu’il soit parlé, au f .  25, 
du séjour des Hébreux dans la péninsule du Sinaï, on 
peut entendre le f .  26 du culte idolâtrique rendu par 
les Israélites contemporains d’Amos aux fausses divi
nités, culte qui sera puni par la captivité au delà de 
Damas, c’est-à-dire en Assyrie. — Une monnaie d’Hiéra
polis Bambyce nous a conservé l’image du dieu Kaivan, 
tel qu’on le figurait à une date postérieure (lig. 316). Cf. 
E. Babelon, Les Perses Achéménicles, in-8», Paris, 1893, 
p. ui-i.iv. — Voir J. Knabenbauer, Comment, in  pro- 
phetas minores, 1886, t. i, p. 295-296.

F. V i g o u r o u x .
K1RCHER Konrad, théologien protestant né à Augs

bourg, dans la deuxième moitié du xvi» siècle, mort peu 
après 1622. En 1586 il dut quitter sa ville natale et fut 
nommé successivement pasteur protestant à Sonnen- 
berg, à Donauwôrth et à Jaxthausen. L’exemple de son 
compatriote, Sixtus Birken (Xystus Betulejus), qui avait 
publié une Sugcpwvta I) ty)ç O’.oSiry.r.z ~.rtz xatv?|ç,
Bàle, 1546, semble l’avoir déterminé à entreprendre le 
même travail pour les Septante. Il y consacra sept années 
et le fruit de ses travaux furent ses Concordantiæ Vete
ris Testamenti græcæ, ebræis vocibus respondentes 
TtoVjxp'qairoi. Sim ul et lexicon ebraico-latinum, ebraico- 
græcum el genuina vocabulorum significatio ex L X X II  
interprelum translations pelita, 2 in-4», Francfort-sur 
le-Main, 1607. Il s’était servi pour ce travail de l’édition 
des Septante publiée à Bàle en 1550 et non pas de celle d’Al- 
cala. Kircher y a coordonné, selon l’ordre alphabétique, 
les mots hébreux en y ajoutant les différentes traductions 
des Septante, avec la signi fication latine. Il n’expliqua donc 
pas, comme on s’y attendait, les mots grecs à l’aide des 
mots hébreux, mais ceux-ci par les mots correspondants 
grecs. La deuxième partie' de son livre se compose d’un 
Index alphabeticus græcus, qui renvoie le lecteur aux 
différentes pages où se trouve le mot grec (a =  t. i, 
b — t. u). Viennent ensuite les textes deutérocanoniques. 
Voici un exemple :

zx : Germinatio, arbustum, fructus, viror,
'PIZA. Radix 

Job, 8, 12, sti ov £7r\ p’X'i\ç, *xai où u.v, ÔsptoQÿj 
FENNHMA. Generatio 

Cant., 6, 10, xaxégviv îfietv iv -fEvvqp.aTt 
[ÔTrwpaç : Sym. x a p î r ô v  : aliij.

L’Index est ainsi arrangé :
aflaraç, a. 263, 1005, b. 727, 912 (etc.).

Bar : 2, 4. xa\ slç aêaxov Iv 7râat xotç
Sap : 5, 7. xa’t 8iY*)8sùcrag£v sp-qpo'jç àêàto'j; (xr),}.

Les défauts de ce premier essai d’une concordance de 
la version des LXX étaient trop manifestes et Abr. Trom- 
mius, qui reprit ce travail en entier, les signala dans la 
Préface de ses Concordantiæ græcæ versionis vulgo 
d. LXX, édit. B. de Montfaucon, Amsterdam et Utrecht, 
1718, en les réduisant à trois chefs : 1» il ne fallait pas 
suivre l’ordre alphabétique des mots hébreux ; 2° Kircher 
aurait dû éviter tant de fausses indications, nécessitées 
par sa méthode de travail ; 3» il n’aurait pas dû placer 
sous les racines hébraïques les mots « indistincte et 
promiseue ». J. Gagnier a essayé en vain de réfuter ces 
objections dans ses Vindiciæ Kircherianæ sive A nim ad - 
versiones innovas Abr. Trom niii concordantias græcas 
versionis LX X , Oxford, 1718. — Kircher a encore pu
blié : De Concordantiarum biblicarum m axim e Vet. 
Test, in  theologia vario et m ultiplici usu, in-4», W it- 
temberg, 1622. — Voir C. Siegfried, dans VAllgemeine 
deutsche Biographie, Leipzig, t. xvi, 1882, p. 7; Winer, 
Ilandbuch der theologischen Literatur, 3» édit., n, 
1840, p. 613; Meyer, Geschichte der Schrift erklàrung,
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t. m, p. 107; t. îv, p. 100; Nouvelle biographie géné
rale, Paris, t. xxvii, 1861, p. 6; Fr. Kaulen, dans le 
Kirchenlexicon de Wetzer et Welte, 2e édit., Fribourg, 
t. u, 1883, p. 644. E. M ic h e ls .

K IR  H A R A SET H  (hébreu : haq-Qir H arâsét; Sep
tante : xoùç l.t'Oo'jç toü zzr/_oo xa0/]pï][iivou;), nom de ville 
que la Vulgate, à la suite des Septante, a traduit comme 
un nom commun, m ûri fictilies, « murs de terre, » 
IV Reg., III, 25, de même que dans les trois noms sui
vants, qui, avec de légères modifications, paraissent tous 
désigner une seule et même ville, Kir Moab. Voir ce nom.

KIR  H A R ÉS  (hébreu : Qir Hârés; Septante : w; 
teï^oç évsxaivtuac, « tu as renouvelé comme un m ur; » 
Vulgate : ad m urum  cocti lateris, « au mur de briques 
cuites »). Is., xvï, 11. Voir K ir  M oab .

K IR  H A R ÉS ET H  (hébreu : Qir IJârését; Septante : 
—oîç '/caTOtxoOtTi ôè Sè0 ç.zkzz'faz'.c, « tu méditeras sur les 
habitants de Seth ; » Vulgate : m urus cocti lateris, « mur 
de briques cuites »). Is., x v ï,  7. Voir K ir  M o a b .

K IR  H É R É S  (hébreu : Qir Hérés; Seplante : xeipaôs; 
[aù'/goo], « les cheveux coupés [en signe de deuil], » Jer., 
xxx i, 31, 3 6 ; Vulgate : m urus fictiiis, « m ur de terre»). 
J e r . ,  x l v iii , 31, 36. Voir K ir  Mo a b .

KIR  IVIOAB ( h é b r e u :  Q ir M ô d b , I s .,  x v , 1 ;  S e p ta n te :  
t o  t£ Ï /o :  tv]ç M w aêtxijS oç; V u lg a te  :  m urus Moab), v ille  
fo r te  d e  la  M o ab itid e  (fig. 317).

I. N om . — Cette ville est nommée Qir Héréè, Jér., 
x l v i i i , 31, 36, et, à  cause de la pause, Qir Hârés, Is.,

317. — Monnaie de Kir Moab.
A Y K M AY AN TCO... Buste lauré d'Élagabale, à droite. — 

i?: X AP AX | MC OB H] NQ N . Tyché (la Fortune), debout de face, 
regardant à gauche, et tenant une corne ^l'abondance et un 
gouvernail.

xvï, U ; Qir Hâréset, Is., xvï, 7, et Qir Hàrdèél, à 
cause de la pause. II (IV) Reg., m, 25. Dans tous ces 
passages, les Septante considèrent ce nom comme un 
nom commun désignant généralement les fortifications 
ou les villes fortifiées du pays de Moab et le tradui
sent par des mots divers. Voir K i r  I I a r a s e t i i .  La 
Vulgate le traduit aussi par m ûri fictiles, IV Reg., 
m , 25, et, au singulier, m urus fictiiis, Jer., x lv i i i ,  31, 
36, m urus cocti lateris. Is., xvï, 7, U . La version 
syriaque, et la plupart des autres l’ont également rendu 
ordinairement par des noms communs divers. Le 
Targum de Jonathan ben Uzziel, II (IV) Reg., m , 25, 
paraît également prendre ce nom pour un nom commun 
et traduit : « Ils ne laissèrent pas une pierre dans la 
ville (beqarla’) sans la renverser. » Il semble le consi
dérer comme un nom propre désignant une ville parti
culière, Is., xv, 1, et le rend par son équivalent ara
méen, qui peut-être avait déjà remplacé le nom hébreu, 
si celui-ci n’était pas lui-même une traduction. L’équi
valent employé en cet endroit est Kérâka de-Môdb, 

Dans les autres passages, Qir Héréè ou Ha-
t  t -  :

rcèet est rendu par le lieraii de leur puissance, Tp3 
l ’nspTO, et Kerak est peut-être pris comme nom propre ; 
dans tous les cas, il désigne une ville particulière con

sidérée, comme le nom l’indique, pour la ville forte par 
excellence, « la citadelle » ou « le boulevard » de Moab. 
Dans tous ces passages, le texte hébreu est clair et la 
construction de la phrase indique qu’il est question 
d’une ville particulière qui vient d’être formellement 
déterminée. La plupart des commentateurs sont d’accord 
sur ce point. — Le nom de Characa (grec : Xàpav.a) se 
retrouve II Mach., xn, 17, pour désigner, semble-t-il, 
une ville forte spéciale. Le nom est sans doute identique 
à celui donné par le Targum à la ville de Moab et le 
nom grec Xâpxi; a lui-même une signification analogue 
et paraît emprunté des langues sémitiques. Il est dou
teux cependant si, en ce passage, ce nom désigne la 
même ville. Voir C iia r a c a ,  t. i i ,  col. 577-579. — Selon 
quelques auteurs, le nom de Qorlta' ou Qarha’ qui se 
lit sur la célèbre stèle de Mésa, lignes 3, 21, 24 et 25, 
pourrait désigner aussi la ville de Kir Moab. « Com
ment, dit F. de Saulcy, appliquer ce nom à la ville de 
Dibân?... Ce qui semblerait nous ramener à Karak, 
ce sont les tunnels qui donnent accès dans la ville et 
qui peuvent fort bien être représentés par nm:D, les 
coupures du texte. » Dictionnaire topographique 
abrégé de la Terré Sainte, Paris, 1877, p. 322; cf. 
Sayce, Fresh Light fronx the ancienl monuments, 
Londres, 1886, p. 77-81. Cependant la stèle elle-même, 
élevée, dit son inscription, à Qorqa' et trouvée à Dibân, 
les détails archéologiques surtout conformes à la des
cription de la stèle constatés à la colline sud-ouest de 
Dibân, paraissent prouver clairement que ce dernier 
endroit est la Qorka’, du récit de Mésa. Aussi le plus 
grand nombre des palestinologues ne voient autre 
chose dans cette Qorqa' que l’acropole de Dibon. Si la 
consonance des noms Qorqa' ou Qarha' et Kerka’ et 
aussi leur signification ne sont pas sans quelque ana
logie, ce sont les seuls rapports entre la Qorqa’ de la 
stèle de Mésa et la Characa de la Bible ou Qir Moab. 
Voir D i b o n , t. i i , col. 1410-1411. Clermont-Ganneau, 
La stèle de Dhibdn, dans la Revue archéologique, juin 
1870, p. 380; F. Vigouroux, La Bible et. les découvertes 
modernes, Paris, 1896, p. 431-433.

II. I d e n t i f i c a t i o n . — Les interprètes sont générale
ment d’accord pour reconnaître dans Kir Moab, Kir Hérés 
et Kir Haréseth une seule et même ville. L’identité est 
évidente pour Kir Hérés d’Isaïe, xvï, 7,-et Kir Haréseth 
du même chapitre, 11; les passages de Jérémie où Kir 
Hérés est nommée, sont l’imitation ou plutôt la repro
duction de ce dernier verset d’Isaïe. L’identité de Kir 
Hérés ou Haréseth du chap. xvï d’Isaïe et Kir Moab du 
chap. xv n’est guère moins évidente; dans l’un et l’autre 
passage le prophète fait allusion à la ville forte par 
excellence, dans laquelle les Moabites plaçaient spécia
lement leur confiance et qui était la cause de leur orgueil. 
— Gesenius, Thésaurus, p. 1210, et quelques auteurs 
avec lui, à cause de l’identité des noms, croient pou
voir de même identifier cette ville avec la Characa de 
II Mach,, x i i , 17; mais le plus grand nombre contestent 
la justesse de cette identification. Les raisons sur les
quelles s’appuie l’opinion de ces derniers sont : 1» la 
distance (750 stades — 139 kilom.) trop courte entre 
Casphin et Characa ; 2° l’éloignement de Kir Moab du 
pays de Tob où il faut chercher les Juifs Tubinéens 
que Juda voulait protéger, et 3° le contexte de I Mach., v, 
qui semble maintenir la lutte dans un même territoire , 
le pays de Basan, à l’est du lac de Génésareth. Les par
tisans de l’opinion de Gesenius répondent : 1° le pre
mier terme de la distance, Casphin ou Caspis, n’est pas 
fixé avec certitude ni la nature du stade employé par 
l’écrivain sacré; 2° en admettant qu’il s’agisse des Juifs 
du pays de Tob en Basan, ils peuvent avoir cherché un 
refuge au loin; 3° l’éloignement momentané du héros 
juil du théâtre principal de ses exploits est un simple 
incident dont l’auteur de I Mach. a pu ne pas tenir 
compte. Quoi qu’il en soit, l’identité de cette Characa
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avec la Charaka du Targum ou Kir Moab est, comme 
nous l’avons dit, loin d’ètre certaine. Voir C h a r a c a ,  t. n,

. col. 577. Moins douteuse, pour ne pas dire indubitable, est 
l’identité de cette dernière avec la ville appelée par les 
Grecs, et plus tard par les Byzantins, Characmoba, 
Xapay.p.ô>êa ou Xapayp.oiëa, [Xapa]a*/p,tooa dans la carte 
mosaïque de Madaba (Ad. Schulten, Die Mosaikkarte 
von Madaba, in-4», Berlin, 1900, n. 85, p. 24), et quel
quefois’, selon Étienne de Byzance, Mwëwyâp*?- C’est, 
semble-t-il, le sentiment de Théodoret commentant Is., 
xv, i ,  t. l x x x i , col. 340. Après avoir nommé les Moabites, 
il ajoute : « Ils avaient autrefois pour métropole la ville 
appelée maintenant Charachmoba. » Outre l’identité 
essentielle du nom, nous retrouvons, en effet, dans 
Characmoba, les caractères topographiques implicitement 
attribués par la Bible à Kir Moab. Quant à Characmoba, 
cette ville est certainement identique au Crac des Croi
sés, le Kéralt des Arabes d’aujourd’hui (lig. 318-319). 
Characmoba, d’après Ptolémée, Géographie, v, 17, fai
sait partie de l’Arabie Pétrée. Sa longitude et sa latitude 
sont 66 1/6 et 30, c’est-à-dire qu’elle est à l’est de la 
mer Morte et entre Rabbath Moab et Pétra. Étienne 
de Byzance, De urbibus, Bàle, 1568, col. 91, et d’autres 
documents la classent dans la 3° Palestine dont l’Arabie 
Pétrée et la Moabitide faisaient partie. Cf. Reland, Pa- 
læslina, Utrecht, 1714, p. 215, 217, 463, 705. La carte 
mosaïque de Madaba nous la montre sur une montagne 
escarpée, aux trois quarts de la longueur de la mer 
Morte, à une certaine distance à l’est, entre deux fleuves 
dont les inscriptions ont disparu mais qui doivent 
représenter celui au nord qui est plus éloigné, la/rivière 
d’Arnon, et celui au sud, la rivière de Zared. Le Crac 
des Croisés, souvent appelé par eux Petra deserti, à 
cause de ses conditions géographiques et parce qu’ils la 
confondirent avec la célèbre Pétra, est indiqué « sur 
une montagne très élevée, entourée de vallées profondes, 
au sommet de laquelle on ne pouvait atteindre que par 
deux entrées ». Guillaume de Tyr, Historia rerurn trans
m arin., 1. XXII, c. xxvm, t. cci, col. 885. Sur les 
cartes des xi», xne et xm» siècles il est placé à Test 
de la mer Morte et en face du Lisân. Voir la Carte de 
la Terre Sainte du xm c siècle, publiée par Bongars 
à la suite des Gesta Dei per Francos, Hanau, 1611, et 
les diverses cartes du xi«-xinc siècle publiées par Rôh- 
richt, dans la Zeitschrift des deutschen Palastina Ve- 
reins, t. xiv, 1891, pl. I, v et vi, etc. « El Kérak est 
une forteresse extraordinairement défendue à l’extrémité 
de la Syrie et de la province de Belqa’ dans les mon
tagnes, sur un rocher élevé et toute entourée de vallées, 
à l’exception d’un point sous la ville. Elle est entre 
Jérusalem et Aila, sur la mer Bouge (le golfe d’Aqaba), » 
dit l’écrivain arabe Yaqout, Dictionnaire géographique, 
édit. Wüstenfeld, Leipzig, 1866, t. iv, p. 262. Cf. El-Ma- 
ràsid, édit. Yunboll, Leyde, 1859, t . n ,  p. 490. « El-Kérak 
est une célèbre place avec un château élevé ; c’est une des 
plus puissantes forteresses de toute la Syrie. Il est à une 
journée de marche de Mûtâh, sur la frontière de la Sy
rie et du Hedjaz. Il y a trois journées de marche entre 
El-Kérak et Saubak, » ajoute Abu’l-Féda, Géographie, 
édit. Reinaud et de Slane, Paris, 1840, p. 247. « C’est 
une forteresse imprenable, sur un sommet élevé, en
touré de fossés et de vallées profondes, » dit de son 
côté Dimisqy, Géographie, édit. Mehrqn, Saint-Péters
bourg, 1866, p. 213. On entrait dans la ville par deux 
tunnels creusés dans le roc vif, d’après le récit de voyage 
d’Ibn Batoutah, édit. de la Société asiatique, Paris, 1853, 
p. 255. « C’est dans cette forteresse, ajoute cet écrivain, 
que les rois cherchent un refuge dans la détresse. » 
Toutes ces descriptions et indications s’appliquent exac
tement à Kérak actuel et ne laissent aucun doute sur 
son identité avec le Kérak des géographes arabes, le 
Crac ou la Pierre du Désert des Croisés, la Charac
moba des Grecs et des Romains, la Karaka des Juifs et

le Kir Moab de la Bible : tous les géographes et pales- 
tinologues modernes s’accordent à le reconnaître. Voir 
entre autres Jos. Schwarz, Tebuoth ha-Arez, edit. Luncz, 
Jérusalem, 1900, p. 254-255; De Saulcy, Dictionnaire 
abrégé de la Terre Sainte, Paris, 1877, p. 203-204; Riess, 
Biblische Géographie, F ribourg-en-B risgau, 1872, 
p. 56; Id., B ibel-A tlas,1882, p. 17; Armstrong, Names 
and Places in  the Old Testament, in-8», Londres, 1887,
p. 108.

III. D e s c r i p t i o n . —  Le Kérak, situé à l’est de la mer 
Morte et un peu au-dessous de l’extrémité méridionale 
du promontoire appelé le Lisân, est à 4 kilomètres de 
cette mer, en ligne directe, à 30 kilomètres au sud de 
Vouâdi Môdjéb, l’ancien Arnon, à 10 kilomètres égale
ment au sud de Rabba, jadis Rabbath-Moab, à 12 kilo
mètres au nord du village d’el-Mutéh et à 22 kilomè
tres de Vouâd’el-Haséh, considérée comme l’ancienne 
vallée de Zared. A la différence des villes qui, étant 
tombées sous la main des Turcs, sont aujourd’hui plus 
ou moins en ruines et détruites, le Kérak est assez bien 
conservé (fig. 320). Assis sur son piton conique formé 
de roche calcaire striée de silex brun, complètement 
isolé, à environ 1000 mètres d’altitude au-dessus du 
niveau de la Méditerranée, de 1 400 au-dessus de la 
mer Morte et de plus de 200 au-dessus de la profondeur 
des vallées dont la nature l’a entouré comme d’un 
immense fossé, il ressemble à un gigantesque nid 
d’aigle établi là pour défier les efforts des conquérants 
et des armées. La montagne était jadis reliée, du côté 
du sud, par un col étroit, à celles qui l’entourent ; une 
profonde tranchée, pratiquée pour achever l’œuvre de 
la nature, l’en a depuis longtemps séparé. Le plateau 
incliné vers l’est sur lequel est bâtie la ville affecte la 
forme d’un triangle dont la base regarde l’occident et 
dont la longueur des côtés est d’environ 700 mètres. 
Dans l’angle sud-ouest, sur une éminence séparée elle- 
même du reste de la ville par un large fossé, se dresse 
le château dominant toute la cité. La muraille, ruinée 
sur plusieurs points, était crénelée et percée de meur
trières. Elle est flanquée de cinq grosses tours, dont 
quatre carrées et une semi-circulaire. L’ensemble de 
ces constructions paraît l’œuvre des Croisés. En quel
ques parties établies sur des assises plus anciennes, elles 
ont été remaniées ou restaurées par les Arabes et les 
Turcs. Ces restaurations ont permis au sultan mameluk 
Bibars de s’en attribuer la fondation dans des inscrip
tions placées en divers endroits. L’inscription de la 
tour du nord-ouest est accostée de deux lions rampants. 
On parvient à la ville par un chemin rocheux, souvent 
taillé en escalier et à peine large d’un mètre, se déve
loppant en lacets sur le flanc septentrional de la mon
tagne. Jusqu’à ces dernières années, on pénétrait dans 
la ville par deux tunnels taillés dans le roc vif à la 
base des remparts. Le tunnel du nord-ouest, long de 
60 mètres environ et large de 5 à 6 mètres, est éclairé 
par une ouverture pratiquée dans la voûte taillée en 
plein cintre. Il a été transformé en magasin pour l’usage 
des établissements du gouvernement. Le tunnel de Test 
a été en partie détruit et en partie rempli de décombres, 
On entre maintenant dans la ville par une large brèche 
ouverte du côté du nord. Bien qu’en partie démantelé 
et malgré les transformations grossières opérées pour 
en faire une caserne pour la garnison turque, cet 
immense château, avec ses fossés creusés dans le roc, 
ses hauts glacis, ses grands escaliers, ses longs corri
dors, ses salles voûtées immenses, son église où Ton 
voit des restes de fresques, ses casemates, ses maga
sins, ses grands réservoirs, ses citernes multiples, 
demeure encore magnifique dans son ensemble et l’une 
des constructions militaires des plus vastes et des plus 
curieuses. Les habitations de la ville sont généralement 
bâties en pisé, avec une terrasse plate, qui repose 
sur un ou deux arceaux. Les seules constructions faites
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de pierres taillées sont celles de la mission protestante', 
des paroisses latine et grecque et la résidence du gou
verneur. Les rues sont étroites et tortueuses et souvent 
remplies de décombres. Dans l’église grecque, dédiée 
à saint Georges, on remarque quelques peintures au 
caractère byzantin. Dans l’école, on montre deux autres 
salles bien conservées d’un bain romain, en partie 
pavées de beau marbre. La mosquée de la ville est 
établie dans les débris d’une vieille église chrétienne, 
dont la porte d’entrée est en ogive.

Des deux vallées qui contournent le Kérak, celle de 
l’ouest s’appelle du nom de la ville oudd ’el-Kérak. Elle

toute son étendue, la mer Morte, la vallée du Jourdain 
jusqu’à Jéricho et les montagnes de la Judée jusqu’au 
mont des Oliviers. C’est dans le col séparant au sud de 
la ville les deux vallées, qu’a été pratiquée la profonde 
tranchée qui unissait aux montagnes du sud le piton 
servant d’assiette à la ville. Au xmc et encore au 
xiva siècle, ces vallées étaient embellies par de nom 
breux vergers plantés d’arbres dont les abricots, les 
grenades, les pommes, les poires et les autres fruits de 
Kérak étaient rénommés au loin par leur saveur. Voir 
Abou’l-Féda et les autres, loc. cit. Les quelques ja r
dins mal cultivés que l’on y voit aujourd’hui ne pro-

320. — Kir Moab. Vue du Grand Birket en-N aser et du fossé taillé dans le roc. 
D’après de Luynes, Voyage à la m er Morte, pl. 7.

prend naissance vers le sud-est, passe sous la ville et 
le château au côté sud, fléchit au nord, longe tout le 
côté occidental, jusqu’à l’angle nord-ouest où elle est 
rejointe par l’ouadi Dju'ad. Un ruisseau dont le cou
rant est augmenté par le tribut des eaux que lui appor
tent plusieurs sources, et dans lequel se jouent de 
nombreux petits poissons, court au fond de la vallée, 
mettant en mouvement quelques moulins dont l’un est 
assez ancien, les autres d’installation récente, liouadi 
Dju'ad a son origine plus à l’est. Il tourne le pied de la 
colline à l’est et au nord et vient au nord-ouest s’unir à 
l’ouadi-Kérak. Le ruisseau qui court au fond de la vallée 
prend naissance à une demie-lieue de la ville à « la fon
taine des Francs », 'A ïn el-Frandj, dont le nom rappelle 
la domination passagère, mais glorieuse des chrétiens 
d’Occident. Le cours d’eau, formé par les deux rivières 
réunies, parcourt sa marche vers le nord-ouest jusqu’à 
la mer Morte, par l’owacï’ el-Kérak. Par la large trouée 
de la vallée de Kérak ; le regard embrasse, dans presque

duisent plus guère que les légumes dont les orientaux 
n’ont jamais pu se passer : les concombres, les poireaux 
et les oignons. La campagne de Kérak se développe sur 
la montagne dont il est entouré en plateaux ondulés, 
où croit un blé abondant et estimé.

IV. H is to i r e .  — Kir Moab ou Haréseth apparaît dans 
l’histoire biblique, sous le règne de Josaphat, roi de 
Juda, et vers le commencement du règne de Joram, roi 
d’Israël (vers 89G avant J.-C.). Après la mort d’Achab, le 
roi de Moab, Mésa, avait rompu le traité conclu avec le 
roi d’Israël, en cessant de lui envoyer le tribut convenu. 
Joram s'allia au roi Josaphat, et le roi d’Édom se réu
nit à eux. Les trois alliés prirent la route du sud par 
l’Idumée, pour marcher contre Moab, Mésa s’avança 
avec une armée pour repousser l’invasion. Battu, il vint 
se réfugier dans une de ses villes fortes. Toutes les for
teresses de Moab, toutes les villes importantes, et le 
reste du pays étaient tombés aux mains de l’ennemi, 
qui détruisit les villes, ruina les campagnes les plus
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fertiles en les couvrant de pierres, obstrua les sources, 
coupa les arbres fruitiers, « et il ne restait, ajoute l’Écri
ture, que les pierres de Qîr Haréseth » (texte hébreu). 
C'était dans cette citadelle que le roi Mésa était venu 
chercher son dernier refuge. Les armées coalisées l’en
vironnèrent (occupant les sommets des montagnes qui 
entourent la ville et sont à la hauteur de ses murs), et 
les frondeurs se mirent à battre la muraille. Elle était 
sans doute, comme l’indique son nom, « en briques, » 
peut-être séchées au soleil. Le roi de Moab, voyant que 
les ennemis allaient l’emporter, prit avec lui sept cents 
hommes et, l’épée à la main, ils se précipitèrent sur le 
roi d’Édom, espérant se frayer un passage à travers 
les bataillons iduméens et s’échapper. Ils échouèrent. 
Alors saisissant son fils premier-né, qui devait régner 
après lui, Mésa l’immola en holocauste sur le m ur de 
la ville. Cet acte de barbarie révolta les Israélites qui 
levèrent aussitôt le siège et s’en retournèrent dans leur 
pays. II (IV) Reg., ni. — C’est à ce roi Mésa qu’il faudrait 
attribuer l’origine de la plupart des anciens réservoirs, 
des citernes de la ville et des deux tunnels y donnant 
accès, si le Qorqa’ de la stèle désignait réellement le 
Kérak actuel. Quoi qu’il en soit, les brèches ouvertes par 
la fronde des Israélites et de leurs alliés ne tardèrent 
pas à être fermées et cette ville, bien qu’elle ne fût pas 
leur capitale, continua à être l’objet de l’orgueil et de la 
confiance des Moabites. Aussi, lorsque les prophètes 
éléveront la voix contre Moab, le principal objectif de 
leurs menaces sera la ville Qir Moab. « Châtiment de 
Moab, dit Isaïe, xv, 1 : pendant la nuit, Ar Moab a été 
ravagée, elle a cessé : pendant la nuit Qir Moab a été 
ravagée, elle a cessé. » « Nous avons appris, dit ailleurs 
(xvi, 6, 7, 11) le même prophète, l’orgueil de Moab; 
oui, il est plein d’orgueil, son arrogance, sa présomp
tion n’ont point de mesure. Voilà pourquoi Moab pous
sera Moab à jeter des cris de douleurs; tous crient 
de douleur sur Qir Haréseth. Gémissez, vous qui avez 
été frappés... Pour cela mes entrailles frémissent sur 
Moab comme une harpe et tout mon intérieur à cause 
de Qir Haréseth. » Ces mêmes menaces le prophète Jéré
mie les reprend en les imitant, x l v i i i , 31,36: « Je gémirai 
sur les habitants de Qir Hérés. C'est pourquoi mon cœur 
gémira sur Moab comme une flûte. Tous leurs efforts 
réunis périront. » L’histoire ne dit pas explicitement 
quand Qir Moab subit les malheurs annoncés par ces 
prophètes; mais elle ne dut pas échapper aux coups des 
soldats de l’Assyrie, quand, après avoir envahi la Syrie 
el la Damascène, ils reçurent l’ordre « de faire périr par 
l’èpée tous les habitants de Moab et d’Ammon ». Judith 
(grec), i, 12. Ce fut probablement dans le cours de la 
3e campagne du roi Assurbanipal (vers 646), contre les 
pays de l’Arabie, de Moab, d’Ammon et de Nabathée, 
dont font mention les Annales de ce prince. Voir F. Vi
gouroux, La Bible et les découvertes modernes, 6e édit., 
1896 t. iv, 119-122. — En dehors du récit de II 
(IV) Reg. et des prophéties d’Isaïe et de Jérémie, lü r  
Moab n’est plus mentionnée dans la Bible, à moins 
que la Characa où vint Judas Machabée pour assister les 
Juifs Tubinéens, ne soit la Characa de Moab. — Elle tient 
toutefois une place importante dans les récits de l’histoire 
profane. — A l’époque de la domination desGrecs, Characa 
était une ville considérable de l’Arabie Pétrée: Ptolémée, 
Géographie, v, 17. Au temps du triomphe du christia
nisme, Characmoba était devenu le siège d un évêché 
dépendant de Pétra et son évêque Démétrius prit part 
au concile de Jérusalem de 530. Labbe, Conciles, t. \, 
p. 284; Lequien, Oriens christianus, t. ni, p. 720-731. Cf. 
Reland, Palæstina, Utrecht, 1774, p. 212, 215, 217, 223. 
L’histoire nomme encore comme évêque « de 1 illustre et 
glorieuse Charachmoba », Jean, disciple de saint Etienne 
le Sabaïte, célèbre par sa sainteté et ses miracles. Acta  
Sauctom m , Vita 8. Stephani Seboïtse, thaù'm ., 13 ju il., 
édit. Palmé, julii t. ni, p. 518-522. La carte mosaïque

de Madaba, qui nous offre une image de la ville de cette 
période (fig. 321), la représente grande, avec des églises 
et d’autres monuments, des colonnades et des portiques.

321. — Fragm ent de la mosaïque de Madaba, figurant une vue 
de Kir Moab.

A l’arrivée des Croisés, le Kérak était presque ruiné et 
abandonné de ses habitants. La citadelle fut rebâtie, en 
1136, dans toute sa splendeur, par Payen, échanson du 
roi Foulque. Une multitude d’habitants nouveaux vinrent 
se mettre à l’abri du puissant château et repeuplèrent 
l’ancienne ville. Le Kérak devint la capitale de la Trans- 
jordane et l’un des principaux boulevards de la Terre- 
Sainte contre les musulmans. Il fut érigé en archevêché 
latin à la place de Rabbath (Amman) l’ancienne capitale 
des Ammonites, sous le nom d’archevêché de la Pierre 
du Désert. Voir Assises de Jérusalem, édit. Beugnot, 
Paris, 1841, t. i, p. 415. Après la mort sanglante de son 
dernier prince, Renaud de Châtillon, à Hattin, le 4 juil
let 1187, la ville, gouvernée par la veuve de Renaud, ré
sista deux ans encore aux efforts de Saladin et ne se 
rendit que contrainte par la famine. Guillaume de Tyr, 
Historia rerum  transmarin., 1. XV, c. xxi, t. CCI, 
col. 633; 1. XX, c. xxvm, col. 808; 1. XXII, c. v, col. 851 ; 
c. xxvm, col. 885-886; 1. XXIII, c. xx, col. 922. Le Kérak 
entre les mains des musulmans continua à prospérer jus
qu’au temps des Turcs (1417). Il tomba alors dans l’oubli. 
Én 1832, sa population se révolta contre la domination 
d’Ibrahim pacha qui ne put alors s’en rendre maître. Il 
revint assiéger la ville en 1840, parvint à la prendre, la 

j saccagea et détruisit une partie de ses remparts. Depuis 
cette époque, le Kérak, ainsi que toute la région, s’était 
soustrait au joug des Turcs, mais pour tomber sous le 
régime de l’anarchie la plus complète. Pendant cette 
période le Kérak fut visité par plusieurs explorateurs 
européens, mais non sans des difficultés de tout genre 
et sans de graves dangers. Enfin un corps d’armée 
turque l’ayant cerné et ayant feint d’en commencer le 
bombardement, la population céda, mit bas les armes 
et les Turcs en prirent possession le 24 novembre 1893. 
Le Kérak fut érigé en mutzari/iéh  (préfecture), dépen
dant du uâlayieh (province) de Damas. Le sandjak du 
Kérak embrasse dans son rayon toute la région trans
jordanienne et le pays à Test de la mer Morte, depuis la 
rivière de Zerqâ, l’ancien Jaboc, jusqu’au golfe d’Aqâbah, 
c’est-à-dire tout le territoire des anciennes tribus de Gad 
et de Ruben, tout le pays de Moab et l’Idumée orientale.
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Un grand nombre de musulmans sont venus s’installer 
dans la ville. Avec eux, avec les gens de l’administra
tion et la garnison, la population d’environ 5 000 habi
tants est montée à 6000. La plupart sont musulmans. Le 
nombre des chrétiens diminué en 1880, par l’émigration 
à laquelle la petite ville de Madaba doit sa renaissance, 
est aujourd’hui d’environ 1 500, dont 1200 non catho
liques suivant le rite grec et 300 catholiques suivant le 
rite latin. La mission latine, fondée en 1876, s’est déve
loppée surtout depuis 1893. — Pour la description et 
l’histoire du Kérak, voir Burchkhardt, Travels in  Syria  
and the Iloly Land, Londres, 1882, p. 379-399; F. de 
Saulcy, Voyage autour de la m er Morte, in-8°, Paris, 
1853, t. il, p. 353-383; Lartet, Voyage d’exploration à 
la m er Morte,par le duc de Luynes, in-8° (sans date), t. i, 
p. 99-107; Mauss et Sauvaire, Voyage de Jérusalem à 
Karak et à Chaubak, dans l’ouvrage précédent, t. il, 
p. 81-140 ; Rey, Les Colonies françaises en Orient, in-8°, 
1883, p. 19-24, 345-342;' Id., Étude sur l’architecture 
militaire des Croisés, 1871, p. 132-135, 273-277.

L. H e i d e t .
K IS T E M A K E R  Johann Hyacinth, exégète catho

lique, né à Nordhorn (province du Hanovre) le 15 août 
1754, mort à Munster en Westphalie le 2 mars 1834. 
Après les études préparatoires au gymnase des pères 
franciscains à Rheine, il se livra à l’étude de la philo
sophie et de la théologie à Munster : où il fut ordonné 
prêtre le 22 décembre 1777. Après avoir été, depuis 1779, 
professeur au gymnase de Munster, il obtint la chaire 
de philologie à l’université de cette ville. Il l’échangea 
contre la chaire d’exégèse en 1795; quatre années plus 
tard, il fut nommé chanoine (1799). En 1819 il se démit 
de la charge de directeur de gymnase, place qu’il avait 
occupée depuis 1794. Le 27 septembre 1823 il fut réélu 
chanoine du chapitre nouvellement réorganisé de la 
cathédrale de Munster. — Il aimait de préférence la phi
lologie classique, pour laquelle il avait tant d’aptitudes 
qu’on le nomma Erasmus secundus. Il s’appliqua à re
lever l’étude des langues allemande et grecque. [Outre 
les principales langues européennes, il savait les lan
gues orientales. Il ne négligeait pas pour cela l’étude de 
la théologie, de l’exégèse et de la patristique. 11 se servit 
de ses connaissances pour réfuter les rationalistes. — 
Kistemaker a laissé quantité d’écrits de philologie. — 
Voici ses ouvrages exégétiques : Commentatio de nova 
exegesi præcipue Veteris Testamenti ex collalis scriplo- 
ribus græcis et latinis scripta, Munster, 1806; E xe- 
getische Abhandlungen über Matth., 16,18 und 19, 
und 19, 3-12 oder über den P rim at Pétri und das Ehe- 
band, Munster, 1806. Le vicaire Schrant en publia une 
traduction hollandaise à Amsterdam. — Exegesis critica 
in Psalmos lx v i i  et c ix  et excursus in  Daniel., n i, 
de fornace ignis, Munster, 1809; Weissagung Jesu 
vom Gerichte über Judaea und die Welt nebst Erklà- 
rung der Rede Marc., 9, 42-49 und Prüfung der Van 
Ess’schen Ubersetzung des Neuen Testamèntes, Munster, 
1816; Canticum Canticorum illustratum  ex hiero- 
graphia orientalium, Munster, 1818; Biblia Sacra 
Vulgatæ editionis iuxta exem plar vaticanum, 3 in-8°, 
Munster, 1823. Elle était dédiée à Léon XII, dont un 
bref, imprimé en tète du 1er volume appelle Kistemaker : 
Virum  probilate ac litterarum  sacrarum peritia lau- 
datissim üm ; Die heiligl. Evangelien übersetzt und er- 
klàrt, 4 in-8°, Munster, 1818-1820; Geschichte der 
Apostel, übersetzt m it Anmerkungen, Munster, 1821 ; 
Sendschoreiben der Apostel übersetzt und erklàrt, nebst 
der Apokalypse, 2 in-8», 1822. Le tout ensemble : Die 
heiligen Schriften des Neuen Testamentes übersetzt 
und erklàrt, Munster, 1818-1823, 7 in-8»; 2° édit., 1825- 
1826 ; 3e édit., 1845. — Das Neue Testament übersetzt ohne 
Anmerkungen, Munster, 1825; 4e édit., 1844. Une édi
tion en miniature parut en 1853, et une en gros 
caractères en 1849. Il a encore rédigé pour le 4e vol.

de Stollberg, Geschichte der Religion Jesu Christi, 
15 in-8°, Hambourg-Vienne, 1807-1818, les remarques 
sur Esther et il a écrit pour le 5e vol. : Ueber die 
zweifache S tam m tafel Jesu Christi bel den Evan- 
gelisten Matthàus und Lucas. La Bonner Zeitschrift 
publia en 1836 comme traité posthume : Orbem terræ 
per et post diluvium  universale m agnam  in de- 
terius im m utationem  passum esse ostenditur. — Voir 
Neuhaus, Leben und W irken des verstorbenen I. Hyac. 
Kistemaker, Munster, 1834. — Frd. Rassmann, Mïm- 
sterlàndisches Schriftsteller-Lexicon, Lingen, 1814;
I. Nachtrag, Munster, '1815; II. Nachtrag, Munster, 
1818. Le même ouvrage refondu et continué par 
Ernest Rassmann, Munster, 1866-81, t. i, p. 177; Zeit
schrift fïir  Philosophie und katholische Théologie, 
Cologne, 1832, Heft9, p. 211; 20, p. 90; 61, p. 1; Neuer 
Nekrolog der Deutschen, 1834, t. i, p. 211 ; Felder, 
Gelehrten-und Schriftsteller-Lexicon der katholischen 
Geistlichkeit Deutschlands, t. m, Landshut, 1822, p. 262 ; 
Wetzer et Welte, Kirchenlexicon, 2e édit., t. vu, 1891, 
p. 35-39. E. M i c h e l s .

K IT T O  John, théologien protestant anglais, né à Ply- 
mouth le 4 décembre 1804, mort à Cannstadt le 25 no
vembre 1854. Fils d’un simple maçon, d’une santé frêle 
et délicate, il n’avait de goût, étant enfant, que pour les 
livres. A l’âge de 8 à 11 ans, il fréquenta (1812-1814) les 
écoles primaires de sa ville natale et il ne reçut jamais 
d’autres enseignements. Après cette époque, il dut tra
vailler avec son père. Le 13 février 1817, en servant les 
maçons, il tomba d’une hauteur de 7 mètres et cet acci
dent le rendit complètement sourd toute sa vie. Après 
avoir vécu plusieurs années dans la misère, en étudiant 
seul, quand il le pouvait, avec des livres qu’il se procu
rait au moyen des plus dures privations, il entra, en 
juillet 1825, au Missionary Collège, à Islington, où il 
fut employé à l’atelier de typographie. La Church Mis
sionary Society l’envoya, en 1827, à Malte comme com
positeur. Son goût pour la littérature l’empêcha de don
ner toute son attention à ses occupations et le comité le 
renvoya en Angleterre en janvier 1829. Quelques mois 
après, il s’associa à une mission particulière, organisée 
par M. Groves, et il partit pour la Perse. La petite troupe 
arriva à Bagdad au mois de décembre et Kitto ouvrit 
une école arménienne. Mais la peste, une inondation et 
le siège de Bagdad, par Ah pacha, déterminèrent 
M. Groves à reprendre le chemin d’Angleterre. Kitto, 
qui l’y suivit, donna dans ses Joum als un récit intéres
sant de ses voyages. Il entra alors en relation avec la 
société pour la vulgarisation de connaissances utiles 
(Society for the diffusion o f useful knowledge) et il 
publia, dans le Penny Magazine, le D eaf traveller (le 
voyageur sourd) et quelques autres traités. Il collabora 
à la Cyclopædia de Ch. Knight. A l’instigation de ce 
dernier, Kitto commença, en 1834, une série de narra
tions qui devaient commenter la vie des aveugles, des 
muets et des sourds; il les réunit à la fin et les publia 
sous le titre : The lost senses, Londres, 1845. Il fit de 
même, en 1835, pour le Biblical com mentary, qu’il fit 
d’abord paraître sous la forme de plusieurs fascicules 
anonymes, et qui, ayant été complétés au mois de mai 
'1838, furent très favorablement accueillis par le public 
sous le titre : The Pictorial Bible, in-8° et in-4°, Londres, 
1835-1838; 2» édit., Londres, 1847-1849. Les notes furent 
ensuite éditées séparément et elles formèrent : The illus- 
trated com mentary, 5 in-8°, Londres, 1840. Il n’avait 
pas encore achevé ce livre lorsqu’il en commença un 
autre auquel il consacra trois ans de travail : Pictorial 
history o f Palestine and the Holy iMnd, including a 
complété history o f the Jews, Londres (1839), 1840. Il 
commença alors un autre ouvrage qui devait renseigner 
le lecteur sur les différents établissements de missions 
dans les pays infidèles; c’était : The Christian Traveller,
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Londres, 1841. I! ne put en publier que les trois pre
mières parties, son éditeurayant faitde mauvaises affaires, 
liitto fut obligé de vendre sa maison d’Islington et d’aller 
à Woking (Surrey). Il rédigea une History o f Palestine, 
qui fut publiée à Edimbourg en 1843. L’université de 
Giessen lui décerna alors le titre de docteur en théo
logie en 1844, et l’année suivante il fut nommé 
membre de la Society o f antiquaries. Pendant ce temps 
il travaillait à sa Cyclopædia o f Biblical Literature, qui 
parut en 2 in-8° à Edimbourg, 1843-1845 ; 2e édit., 1847; 
3e édit., par W. L. Alexander, 3 in-8°, 1862; édition 
abrégée, in-8°, 1849, 1850, 1855. Cet ouvrage renferme 
d’excellents articles composés par divers savants et eut 
un succès bien mérité. En 1848, il entreprit la publica
tion du Journal o f sacred literature, Londres, 1848- 
1853. En 1853, il dut le remettre au D1' H. Burgess, 
parce qu’il ne pouvait pas même couvrir les frais de 
l’impression. Kitto quitta Woking pour louer une maison 
moins chère à Camden Town. C’est là qu’il écrivit ses 
Daily Bible illustrations, 7 in-8», Edimbourg, 1849-1854. 
Une pension de 100 livres sterling (2500 fr.) lui fut 
accordée en 1850 à cause de ses « œuvres littéraires 
utiles et méritoires ». Sa santé, qui n’avait jamais été 
robuste, s’affaiblissait visiblement depuis 1851, de sorte 
qu’il partit pour l’Allemagne au mois d’août 1854, pour 
essayer les effets de ses eaux minérales, mais il mourut le 
25 novembre 1854 à Cannstadt (Würtemberg). — Outre 
les ouvrages déjà cités et qui sont intimement liés avec les 
événements de sa vie, J. Kitto composa encore : Essays 
and letters, w ith a short m em oir of the author, Ply- 
moutb, 1825; Uncle Oliver’s Travels lo Persiapl in-8°, 
Londres, 1838; Thoughts among flowers, Londres, 1843; 
Gallery of Scripture engravings, historical and lands- 
cape, with descriptions, historial, geographical and criti- 
cal, 3 in-8», Londres, 1841-1843; The pictorial Sunday  
book, Londres, 1845. (Unepartie decelivrefutpubliéesous 
le titre : The pictorial history o f our Saviour.) Ancient 
and m odem  Jérusalem, Londres, 1846; The Court and 
People o f Persia; The Tartar tribes, Londres, 1846-1849 ; 
The Tabernacle und its furniture, Londres, 1849; Scrip
ture lands, in-8°, Londres, 1850 ; The land o f Promise, 
Londres, 1850 ; Easlern habitations, in-8», Londres, 1852 ; 
Sunday reading for Christian families, in-8°, Londres, 
1853. Ces diverses publications ont eu une grande in
fluence sur le progrès des études scripturaires dans les 
pays de langue anglaise. — Voir J. Kitto, Essays and lel- 
ters, Plymouth, 1825; Id., The lost Senses, Londres, '1845; 
J. E. Ryland, Memoirs o f John Kitto, 2» édit., Edim
bourg, 1856; J. Eadie, L ife  of John Kitto, Edimbourg, 
1857; Id., dans la 3e édition de Kitto’s Cyclopædia of 
biblical literature, t. n , p. 754; S. A. Allibone, Cri- 
tical dictionary o f English literature, 1872, t. I, 
p. 1039; Th. Hamilton, dans le Dicti onary of National 
biography, t. xxxi, 1892, p. 233-35.

E. M i c h e l s .
K L E E  Heinrich, théologien et exégète catholique, né' 

à Münstermaifeld, près de Coblentz, le 20 avril 1800, 
mort à Munich, le 28 juillet 1840. Il fît ses études au 
grand séminaire de Mayence, dont Bruno Franz Léopold 
Liebermann faisait alors l’ornement. 11 fut ordonné 
prêtre le 23 mai 1823. L’année suivante il y fut nommé 
professeur d’exégèse et d’histoire ecclésiastique. L’uni
versité de Wurzburg lui décerna le titre de docteur 
en théologie pour la dissertation : Tentamen theologico- 
criticum de chilùxsmo prim orum  sæculorum, Herbi- 
poli, 1825. Après avoir enseigné quatre années (1825-1829) 
la philosophie à Mayence, l’université de Fribourg-en- 
Brisgau lui offrit la chaire d’exégèse que J. L. Hug 
venait de résigner, et le gouvernement prussien lui offrit 
simultanément une chaire de théologie à l’université de 
Breslau où à celle de Bonn. Klee choisit Bonn. Il y 
enseigna tour à tour le dogme, la théologie morale, 
l’histoire des dogmes et l’exégèse du Nouveau Testa

ment. Klee était très versé dans les sciences bibliques el 
dans la patrologie; il ne faisait aucune concession ni à 
l’hermésianisme, ni au rationalisme. En 1839, il alla à 
Munich pour remplacer Môhler, et y occupa la chaire 
de théologie dogmatique et d’exégèse. Il y mourut l’an
née suivante et y fut enterré à côté de Môhler. — Il a 
écrit : Die Beichte, eine historisch-kritische Untersu- 
chung, in-8°, Frankfort, 1828; K omm entar über das 
Evangelium des Johannes, in-8°, Mayence, 1829; Kom
m entar über den Rômerbrief, in-8», Mayence, 1830; 
Kurzes System  der kalhol. Dogmatik, in-8», Bonn, 1831 : 
Encyclopédie der Théologie, Mayence, 1832; Auslegung 
des B rie f es an die Hebràer, in-8», Mayence, 1833; Die 
Ehe, eine dogmatisch-archàologische Abhandlung, 
Mayence, 1833, 2»édit.,1835; Die katholische Dogmatik, 
3 in-8», 1834-1835; 4»édit. en 1 vol. édité par J. B. Heinrich, 
1861 ; e’est son œuvre principale ; Lehrbuch der Dogmen- 
geschichte, 2 in-8», Mayence, 1837-1838; Grundriss der 
kathol. Moral, Mayence, 1843, édité par Ilimeoben; 2« éd., 
Mayence, 1847. — Voir sa biographie par Sausen, entête 
des 3* et 4» édit. de la Dogmatik de Klee; J. B. Hein
rich, dans Wetzer et Welte, Kirchenlexicon, 2e édit., 
t. v i i ,  1891, p. 743-746; H. Hurter, Nomenclator lite- 
rarius recent. Theologiæ, 2» édit., Inspruck, t. m , 1895, 
col. 773-775. Sur ses œuvres exégét. cf. Tïtbing. Quartal- 
schrift, 1829,p. 24-40; 1830,p. 698-714; 1834, 641-661, et 
Herz, dans la Katholische Litteraturzeitung, 1830, îv, 
176-182; 1834, îv, 911-958. E. M i c h e l s .

(CL1EFOTH Theodor Friedrich Detlev, théologien el 
exégète protestant, né le 18 janvier 1810 à Kürchow 
(Mecklembourg), mort à Schwerin le 26 janvier 1895. 
Il fit ses études aux universités de Berlin et de Rostock. 
Il fut nommé en 1833 précepteur du duc Guillaume et 
du duc Frédéric-François de Mecklembourg en 1834. Pas
teur à Ludwigslust depuis 1840, il fut transféré à Schwerin 
en qualité de prem ier prédicateur et de « Surintendant ». 
Il fut membre de la commission, nommée par le gou
vernement en 1848 pour le règlement des affaires ecclé
siastiques, et depuis 1850, de VOberkirchenralh dont il 
fut le président de 1887 à 1894. Kliefoth était un luthérien 
strict et [sévère dans ses écrits et dans sa conduite. On 
a de lui les ouvrages exégétiques suivants : Einleitung  
in  die Dogmengeschichle, Parchims, 1839; Der Schrift- 
beweis des J. Chr. K. von Hoffmann, in-8», Schwerin. 
1859; Lesestiicke aus dem Alten und Neuen Testament 
a u f aile Tage des Jahres, in-8», Schwerin, 1860 ; Der Pro
phet Sacharja übersetzt und ausgelegt, Schwerin, 1861 ; 
Das Buch Ezechiels übersetzt und erklàrt., 2 in-8», 
Rostock, 1864-1865; Das Buch Daniel, Schwerin, 1868; 
Die Offenbarung des Johannes, 3 in-8», Leipzig, 1874; 
Christliche Eschatologie, Leipzig, 1886; Voir H. Holtz- 
mann et R. Zôpffel; Lexicon fü r  Théologie und Kirchen- 
wesen, Brunswick, 1888-1891, l re édit., t. ii, p. 595; Her- 
zog, Real-Encyclopâdie, t. x, 1901, p. 566-575.

E .  M i c h e l s .
KN A PP ' leorg Christian, théologien et exégète pro

testant, le dernier représentant du piétisme de Halle, né 
le 17 septembre 1753, à Glaucha, près de Halle, mort à 
Halle le 14 octobre 1825. Il fit ses études à l’université 
de Halle et à celle de Gœttingue, et fut nommé profes
seur extraordinaire à Halle en 1777, ordinaire en 1782. 
Il s’occupa surtout de la théologie et de l’exégèse du 
Nouveau Testament. Semler et Gruner, dont il avait 
suivi.les cours à Gœttingue n’exercèrent aucune influence 
durable sur son esprit, qui avait une tendance prononcée 
vers le « supranaturalisme ». Comme piétiste il entrete
nait aussi des relations avec la communauté des Frères 
Hernhutes (H erm huter Brüdergemeinde). Il ne pouvait 
se défaire d’une timidité exagérée, ce qui explique le 
peu d’influence qu’il exerça sur les étudiants. — On a 
de lui : Die Psalmen übersetzt und m it Anm erkungen  
Halle, 1778, 3» édit., 1789. La plus importante de ses pu-
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blications est le Testamentum Novutn græce. Recogno- 
vit atque insignioris lectionum varielatis et argumen- 
torum nolationes subjunxit G. Ch. Knappius, in-4», 
Halle, 1797; 5e édit., 1840; Scripta varii argument! 
m axim um  partent exegetici atque historici, 2 in-8°. 
Halle, 1805; 2» édit., 1823-1824, 18 in-8». On publia de 
lui après sa mort : Vorlesungen über die christliche 
Glaubenslehre nach dem Lehrbegriffe der evangeli- 
sclien Kirche, 2 in-8»,édit. lv. Thilo, Halle, 1827; 2» édit., 
1836 ; Biblische Glaubenslehre vornehmlich fu r  den 
praktischen Gebrauch, édit. H. E. F. Guericke, 1840, etc.
— Voir Niemeyer : Epicedien zum  Andenken au f 
Knapp, 1825; Thilo, Préface de la Glaubenslehre ; Tho- 
luck, dans Ilerz.og, Real-Encyclopüdie, t. v i i ,  1857, 
p. 763; Tschackert, dans VAllgemeine deutsche Bio
graphie, t. xvi, 1882, p. 266. E. M ic h e ls .

K N O B EL  August Wilhelm, exégète protestant alle
mand, né le 7 février 1807 à Tschecheln, près de Sorau, 
dans la Basse-Lusace, mort à Giessen le 25 mai 1863. 11 
fit ses études au gymnase de Sorau et, depuis 1826, à 
l’université de Breslau, où il suivit les cours de Gass, 
de Scheibel, de Middeldorpf, de Daniel von Colin et de 
David Schulz. Le 18 mai 1831, il y passa sa thèse de docteur 
en philosophie : Jeremias Chaldaizans, in-8», Leipzig, 
1831. Le 21 octobre 1831, il devint licencié en théologie 
par sa dissertation : De Marci Evangelii origine, in-8», 
Breslau, 1831 (contre l’hypothèse de Griesbach). Le 
18 novembre de la même année (1831), il commença à 
enseigner à l’université de Breslau. Il fut nommé pro
fesseur extraordinaire de théologie en 1835 et, le 29 sep
tembre 1838, cette faculté lui décerna unanimement le 
titre de docteur en théologie. Pendant le cours de la 
même année, deux universités lui offrirent une chaire 
de théologie. Knobel refusa la chaire de Gœttingue, laissée 
vacante par le départ d’Ewald, et accepta celle de l’uni
versité de Giessen. Une maladie l’obligea, en 1861, d’in
terrompre ses cours, et il mourut le 25 mai 1863. Ses 
ouvrages témoignent de connaissances étendues en phi
lologie, en histoire et en archéologie orientale. Mais 
ses préjugés rationalistes l’empêchèrent de pénétrer la 
doctrine théologique des Saints Livres et d’expliquer 
exactement le texte sacré. — On a de lui : De carminis 
Jobi argumento, fine ac dispositione, in-8», Breslau, 
1835 ; Commentai' über das Buch Koheleth, in-8», 
Leipzig, 1836; Der Prophetismus der Hebràer, 2 par
ties in-8», Breslau, 1837. A Giessen, Knobel collabora au 
Kurzgefasstes Exegetisches Handbuch zum  Alten Tes
tam ent, édité par Hirzel, '17 in-8», 1838. Il composa pour 
ce Manuel: Der Prophet Jesaja, in-8», Leipzig, 1843; 
2»édit., 1854; 3e édit., 1861 ; 4» édit., par L. Diestel, 1872; 
6» édit., 1892. H. Ewald critiqua ce commentaire « en 
dictateur » dans les Gôtlinger Gelehrte Anzeigen, et Kno
bel se défendit dans son : Exegetisches Vademecum fü r  
Heren Professor Ewald in  Tübingen, in-8», Giessen, 
1844. La controverse fut terminée au congrès de la Mor- 
genlcindische Gesellschaft, réuni à Darmstadt, où Ewald 
tendit la main à son adversaire. —- Die Vôlkertafel der 
Genesis, Ethnographische XJntersuchungen, in-8°, Gies
sen, 1850; Die Genesis (t. i du Penlateuch, qui fait partie 
de YExegetiscli. Handbuch), in-8», Leipzig, 1853; 2» édit., 
1860 ; 3» édit.,1875, parDillm ann; 4e édit., 1882; 5eédit., 
1886. Exodus und Levitikus (t. il du Penlateuch), in-8», 
Leipzig, 1857 ; 2* édit., 1880, par Dillmann; N um eri, 
Deuteronomium und Josua (t. m  du Penlateuch), in-8», 
Leipzig, 1861; 2° édit., Leipzig, 1886, par Dillmann.
— Voir Fried. Herm. Hesse, dans VAllgemeine deutsche 
Biographie, in-8», Leipzig, t. xvi, 1882, p. 300-304; 
Fried. H. Hesse : Freundesworte am  Grabe Dr. Karl 
August (au lieu de : August. Wilhelm H.) KnobeVs, 
in-8», Giessen, 1863, t. i, p. 83; Scriba, Biographisch- 
literàrisches Lexicon der Schrifisteller des Grossher- 
zogth. Hessen im 19 . Jahrhund., II Abtheil., in-8», Darms

tadt, 1843, p. 387-391 ; Zôekler, dans Iforzog, Beal-Ency- 
klopiidie fü r  prot. Theol. und Kirche, l re édit., Gotha, 
t. xix, 1865, p. 715-717; 3° édit., Leipzig, 1901, p. 598. 
Sur son commentaire du Pentateuque, cf. Bertheau, 
dans les Jahrbüclier fü r  deutsche Théologie, 1862, 
Heft. i, p. 170. E. M i c h e l s .

KO A , nom propre, d’après un certain nombre d’in
terprètes, traduit par « princes » dans la Vulgate. Ezech., 
xxm, 23. Voir C oa. 2, t. n, col. 814-815.

K O E S T E R  Friedrich Burchard, théologien protes
tant, hé à Loccum (Kloster Loccum) le 30 juillet 1791, 
mort à Stade le 16 décembre 1878. Il suivit, à l’univer
sité de Gœttingue, les cours de Planck, de Bunsen, de 
Lachmann et de Liicke (1810-1815), jusqu’à l’époque où 
il fut nommé répétiteur (repetent) de théologie (1815). 
Quatre ans après (1819) il retourna à Loccum en qualité 
de conventual et de directeur des études. De 1822 à 
1839 il occupa la chaire de théologie au séminaire homi- 
létique de Kièl, dont il fut en même temps directeur. 
A la fin de cette période il fut nommé conseiller au 
consistoire (Consistorialrath) et « surintendant général » 
(Generalsuperintendent) des anciens duchés de Brème 
et de Verden qui forment à présent le district de Stade. 
11 prit sa retraite le 25 avril 1860. — Koester inclinait 
vers le rationalisme, c’est pour cette cause qu’il eut à 
soutenir beaucoup d’attaques de la part des « orthodoxes » 
de l’Allemagne et du Danemark. Il croyait que « la valeur 
éthique ou morale était le principe et le critérium des 
dogmes ». — Il a laissé beaucoup d’écrits parmi lesquels 
nous relevons : Meletemata in Zachariæ proph. cap. 
9-14, Gœttingüe, 1817; Im m anuel, oder Charakleristik 
der neutestamentlichen Wundererzahlüngen, Leipzig, 
1821. C’est Kôster qui signala le premier l’existence des 
strophes dans la poésie sacrée, des Hébreux. Il publia 
cette découverte, qu’il croyait lui-même l’œuvre la plus 
durable de sa vie, dans les Studien und Kritiken, 1833, 
p. 40-114, sous le titre : Die Strophen oder der Paralle- 
lismus der Verse in  der hebrüischen Poesie. Il publia 
ensuite : Iliob und der Prediger Salomon’s nach ihrer 
stropliischen Anordnuhg übersetzt, Schleswig, 1831 ; de 
même : Die Psalmen, Kœnigsberg, 1837. — Voir Archiv 
des Vereins fü r  Geschichte und A lterthum  der Herzog- 
thüm er Bremen und Verden, t. vu, p. 167-169 (ce « Ve- 
rein » avait été fondé par Kôster); Krause, dans VAllge
m eine deutsche Biographie, Leipzig, t. xvi, 1882, 
p. 755. E. M i c h e l s .

K O P P E  Johr inn-Benjamin, exégète protestant, né à 
Dantzig le 19 août 1770, mort à Hanovre le 12 février 
1791. Il étudia la théologie à  l’université de Leipzig 
(1769-1773) et alla ensuite à Gœttingue. Grâce à la bien
veillance de Ileyne, il y fut nommé répétiteur (repetent) 
de théologie; il accepta ensuite la place de professeur 
de grec au gymnase de Mietau. Il retourna à Gœttingue 
comme professeur de théologie (1775) pour remplir la 
chaire laissée vacante par Zachariae. En 1788, il fut 
appelé à Hanovre en qualité de prédicateur de la cour 
et de conseiller au consistoire suprême. Il y réorganisa 
l’école normale et il entreprit de publier un nouveau 
catéchisme, qui fut loin d’obtenir l’approbation de 
tous. — Koppe s’était livré d’abord à la prédication, 
mais les cours d’Ernesti à Leipzig et de Heyne le déter
minèrent à s’adonner à l’exégèse et de préférence à celle 
du Nouveau Testament. Il y suivit la méthode « grarn- 
matico-historique » préconisée par ses maîtres. Il a 
écrit : De critica veteris Testamenti caute adhibenda, 
in-8», Gœttingue, 1769; — Vindiciæ oraculorum a dæ- 
m onum  æque imperio ac sacerdotum fraudibus, in-8», 
Gœttingue, 1774; —Israelitas non 215 sed 4 3 0 annos in  
Æ gypto commoratos esse, in-4», Gœttingue, 1777; réé
dité dans la Sylloge commentationum theologicarum
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de Pott et de Ruperti, t. iv. n» 8, 1801. Koppe a aussi 
commencé la publication du Novum Teslamentum græce 
perpétua annotatione illustratum , dont il a édité les 
trois premiers volumes, 4 in-8°, Gœttingue, '1778, qui 
contiennent les Épitres aux Galates, aux Thessaloniciens 
et aux Éphésiens; Tyschen, Ammon, Heinrichs et Pott 
on t commenté les autres livres. Isaias, neu übersetzt 
nebst einer Einleitung und kritischen, philolog. und 
erlâuternden Anmerkungen von Rob. Lowth, aus dem  
Englischen übersetzt von G. Heinr. Richerz, m it Zusâ- 
tzen und Anmerkungen von J. R. Koppe, 4 in-8°, Leip
zig, 1779-1781 ; lnterpretatio Isaiæ, vm , 23, in-4°, Gœt
tingue, 1780; A d Matth., xn , 31 ; De Peccato in  Spiri- 
tum  S ., in-8°, Gœttingue, 1781 ; Super Evangelio Marci, 
in-4°, Gœttingue, 1782; Éxplicalio Moisis, m , '14, in-4°, 
Gœttingue, 1783; Marcus non epilomalor Matthæi, in-4°, 
Gœttingue, 1783; — Voir Iloppenstedt : Ueber den ver- 
storbenen J. B. Koppe, 1791 (incomplet); Annalen der 
Braunschweig-Lüneburgischen Churlande, Jahrgang 
vi, 1792, Hanovre, p. 60-84; Spittler, Sânini tliche Werke, 
th. 11, p. 644-655; Allgemeine deutsche Biographie, 
t. xvi, 1882, p. 692. E . M ic h e l s .

K O R , mesure de capacité. Voir C o r ,  t. i i , col. 954.

K Q R -A SA N  (hébreu : Kôr-'Asân; Septante, proba
blement: B/)p<râê£E; Alexandrinus : Bwpa<râv ; Vulgate: 
lacus Asan), ville de la tribu de Juda, plus tard de 
Siméon, à laquelle David envoya de Siceleg en présent 
une partie du butin fait sur les Amalécites. I Reg., xxx, 
30. C’est, d’après la plupart des interprètes, la même 
ville qu’Asan. Voir A sa n , t. i, col. 1055.

K Ô V E R -A K O N T Z  (Élienne II), archevêque de Siu- 
nik etabbë général des mékitharistes de Venise, 1740-1824. 
Il a laissé un vaste travail en arménien littéraire sur la 
Bible, intitulé: Traité sur l’Ancien et le Nouveau Testa
m ent 1 («R- un^[J[néli j  \mnnc tu&uijnÇhJ | J m.pp 
publié au couvent de Saint-Lazare,à Venise, 7 in-8», 1819- 
1824. L’auteur suit fidèlement les écrits exégétiques du 
savant père jésuite, César Calino. Son ouvrage est divisé 
en deux parties; la première embrasse l’étude des ques
tions de l’Ancien Testament et comprend les quatre 
premiers volumes; la deuxième est consacrée au Nou
veau Testament: après quelques dissertations prélimi
naires sur la divinité du Verbe, sur la personne de 
Notre-Seigneur et sur la connaissance qu’avaient les 
Hébreux du mystère de l’Incarnation,l’auteur commence 
le récit évangélique et termine le dernier volume par la 
venue de saint Paul à Rome. On trouve aussi à la fin, 
comme appendice, une concordance du Nouveau Tes
tament de l’an 0 à Tan 63 de l’ère chrétienne.Quoique au 
point de vue chronologique l’auteur ne fasse que suivre 
les données plus ou moins exactes de son époque, 
pourtant dans ses commentaires moraux et théologi
ques et surtout dans la solution des difficultés, il est net 
et fort exact ; sa doctrine est tout à fait irréprochable.

J . M is k g ia n .
K O Z Ê B A  (hébreu : Kôzêba’; Seplante : X«Çr)ga; 

Vulgate : Mendacium, « mensonge »), ville de la tribu 
de Juda. Elle n’est nommée qu’une fois, du moins sous 
cette forme, I Par., iv, 22, où il est question des 
« hommes de Kozêba » (Vulgate : viri mendacii), dans 
la généalogie des descendants de Séla, fils de Juda. 
D’après l’opinion la plus commune, Kozêba est la même 
ville qu’Achazib de Juda. Voir A c h az ib  2, t. i, col. 137.

K U EM M ET  Gaspar, jésuite, né en 1643, à Fladun- 
gen (Bavière), mort à Aschaffenbourg, le 23 janvier 1706. 
Il fut reçu dans la compagnie le 2 août 1663, professa 
pendant plusieurs années l’Écriture Sainte à Wurz- 
bourg et à Mayence. C’est lui qui inaugura renseigne
ment de l’hébreu à Wurzbourg. Il nous reste de lui

deux importants ouvrages relatifs à l’Écriture Sainte : 
1° Schola H ebraica,inquaper duas grammaticæpartes, 
lexicon radicum et aliquol appendices, breviter et ner- 
vose, quamque fieri potuit aptissima methodo, doce- 
tur quidquid adperdiscendam linguam sacram deside- 
rari potest, in-8», Herbipoli, 1688. En 1706 un supplément 
de soixante pages compléta cette œuvre. — 2° Magistra 
scientiarum, Scriptura Sacra, locuplete compendio 
explîcata, et in  quaternas partes, per terna volumina, 
ad facilem  usum plurim am que utilitatem , cum  pro 
omnibus Christi fidelibus tum  pro sacerdotibus potissi- 
m um  et quicumque negotia theologica et sacra, domi 
forisque, e calhedris, in clioro, docendo, concionando, 
psallendo, medilando exercent, in-4», Mayence, 1706.

P. B l i a r d .
KUENEN  Abraham, théplogien protestant hollandais, 

né le 16 septembre 1828 à Haarlem, mort à Leyde le 
10 décembre 1891. U fit ses études à l’université de cette 
dernière ville (1846-1851), où il fut nommé professeur 
extraordinaire en 1853’ et deux ans plus tard (1855) pro
fesseur ordinaire. Il appartenait à l’école dite critique 
et était avec Schotten le chef des « théologiens modernes » 
de la Hollande..11 a laissé les ouvrages suivants : Speci- 
nien theologicum continens Geneseos libri capita x x iv  
priora ex arabica, Pentateuchi Sam aritani versione 
nunc p rim um  édita, Leyde, 1851 ; Liber Geneseos ; Libri 
Exodi et Levitici ex arabica Pentateuchi versione 
ab Abu Saïda conscripta, Leyde, 1851-1854, 2 in-8». Le 
tome i contient la Genèse; Crilicæ et hermeneuticæ  
UbrorumNoviFœderis lineanienta;in-8», Leyde, 1856; 
Historisch-kritisch Onderzcek naar het ontstaan en 
de verzameling van de bœken des Ouden Verbonds, 
3 in-8», Leyde, 1861-1865 ; 2-’ édit. entièrement refondue, 
2 in-8», Leyde, 1885-1889. Cet ouvrage a été traduit en alle
mand par Th. Weber et C. Th. Millier, Leipzig, 1885-1892, 
en anglais par Colenso et Wichteed, et en français par A. 
Pierson (Histoire critique des Livres de l’Ancien Testa
m ent, 2 in-8», Paris, 1866-1879, avec une préface par Er
nest Renan; cette traduction a beaucoup contribué à la 
propagation des idées de la critique négative en France) ; 
De Godsdienst van Israël tôt den ondergang van den 
Ioodschen Slaat, 2 in-8», Haarlem, 1869-1870; traduction 
anglaise, 2 in-8», Londres, 1874-1875; De profeten en de 
profetie onder Israël, 2 in-8», Leyde, 1875; traduction 
anglaise par Muir, Londres, 1877; National religions 
and religion, Londres, 1882 (une édition hollandaise 
parut en 1882, une traduction française à Paris, en 1883, 
et une traduction allemande, par Budde, à Berlin en 
1884) ; De Melechet des ! I en tels, i 888. iv u en en était un des 
directeurs de la Theologisch Tijdschrift. Budde a donné 
une traduction allemande des articles que Kuenen y a 
fait paraître : Gesammelte Abhandlungen zur biblischen 
Wissenschaft, Fribourg-en-Brisgau, 1894. — Voir H. 
Holtzmann et B. Zôpffel, Lexicon fü r  Théologie und 
Kirchenwesen, 2e édit., Brunswick, 1888-1891, t. i i ,  
p. 636; A. Kamphausen, dans llerzog, Real-Encyklo- 
pàdie, t. xi, p. 163-170; Jewish Quarterly Review, 
juillet 1892, p. 571-602; Theolog. Tijdschrift, 1892, 
p. 113-126. E. M ic h e ls .

KÜH N O L, K U IN O EL, KU IN O L Christian Gottlieb, 
exégète protestant allemand, né à Leipzig le 2 janvier 
1768, mort à Giessen dans la nuit du 15 au 16 oc
tobre 1841. En 1786, il commença ses études universi
taires dans sa ville natale. Il y étudia la philologie, la 
philosophie et la théologie, celle-ci sous Marus, Rosen- 
müller, Losner et Dathe. Sa Disputalio de subtilitate 
m terprelationem gram m aticam  commendanle, 1788, 
lui valut la réception dans la faculté de philosophie 
(1788). Il fut nommé professeur extraordinaire de cette 
science en 1790. En 1799 l’université de Copenhague lui 
offrit la chaire de langue grecque. Il la refusa, et il 
alla à l’université de Giessen, pour y remplir la chaire
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de poésie et d’éloquence, qui lui avait été offerte en 
même temps. Ayant reçu de l'université de Halle la di
gnité de docteur en théologie, et le titre de professeur 
de théologie à Giessen, il ne donna plus que des cours 
de théologie dans cette dernière ville et il s’appliqua 
bientôt tout entier aux livres du Nouveau Testament. Il 
fut nommé enfin en 1809 professeur ordinarius de 
théologie et, en 1836, professât' prim arius (senior) de 
cette faculté. Devenu professeur émérite en 1810, il 
mourut à Giessen, en 1841. Le mérite des ouvrages 
exégétiques de Kiihnôl consiste dans leurs exposés 
philologiques et dans l’énumération des opinions des 
autres exégètes. Ses propres doctrines et ses vues per
sonnelles n’y sont pas, en général, nettement dessinées. 
Il n ’appartient à aucune école déterminée, à moins 
qu’on ne veuille le ranger parmi l’école supranatura- 
liste du rationalisme qui était elle-même bien indécise. 
Cf. Frd. Bleek, Synoptische Erklàrung der drei 
ersten Evangelien, édit. Holtzmann, Leipzig, 1862, t. i, 
p. 24. Sans professer ouvertement le rationalisme, il en 
était cependant tellement pénétré que le décret minis
tériel qui, en 1796, lui refusa le titre de professeur 
ordinaire de théologie, put motiver ce refus par les 
opinions rationalistes que Kühnôl avait énoncées dans 
ses Pericopæ Evangelicæ, 1.1, p. 36, 152, etc.Néanmoins 
ses tendances conciliatrices et son latin, correct et sou
vent élégant, lui avaient valu une estime qui lui a long
temps survécu, surtout en Hollande.

Ses ouvrages sur l’Ancien Testament sont surannés 
et de peu de valeur, à part quelques discussions philo
logiques : Der Prophet Hoseas, neu übersetzt nebst 
einigen Erlaüterungen, Leipzig, 1789; Geschichte des 
jïidischen Volks., Leipzig, 1791 ; Messianische Weissa
gungen des Alten Testaments, Leipzig, 1792; Hoseæ 
oracula hebraice et lat. perpétua annotatione illu- 
slravit, Leipzig, 1792; Observationes ad Novum  Testa
m entum , ex libris apocryphis Veteris Testamenti, 
Leipzig, 1794. Kühnôl rédigea aussi, en collaboration 
avec Welthausen et Ruperti, une sorte de revue de 
théologie et d’exégèse : Commentationes theologicæ 
editæ aJoh. Casp. Velthusen, Christ. Theophilo Kuinoel 
et Georg. Alex. Ruperti, 6 in-4°, Leipzig, 1794-1799 ; Peri
copæ Evangelicæ illustratæ, 2 in-8°, Leipzig, 1796-1797 ; 
Die Psalmen metrisch übersetzt und m it Anmerkungen, 
Leipzig, 1799 ; il s’était préparé à la publication de cet 
ouvrage par son : Specimen observationum in  Psalmos, 
paru dans les Commentationes theol., t. v, 1798. Le 
plus important de ses ouvrages est son Commentarius 
in  libros Novi Testamenti hisloricos, 4 in-8° (sur vélin), 
Leipzig, 1807-1818, t. I, Evang. Matthæi, 1807; t. Il, 
Ev. Marci et Lucæ, 1809; t. i i i ,  Ev. Joannis, 1812; 
t. îv, Acta Apost., 1818; Commentarius in  Epist. ad 
Hebræos, Leipzig, 1831. Il remania aussi pour la Biblio
theca græca de Fabricius, rééditée par Harles, la partie 
qui traite des livres du Nouveau Testament, Hambourg, 
t. IV,  1795, p. 755-895 (Biblioheca græca Joh. Alb. 
Fabricii ed. Harles, 12 in-4°, Hambourg, 1790-1812). Il 
donna enfin plusieurs éditions de classiques grecs. Voir 
E. Schürer, dans Allgem. deutsche Biographie, t. x v i i , 
1883, p. 354-357; Strieder, Grundlage zu einer hessi- 
sclien Gelehrten-und Schriftsteller-Geschichte, t. xvm, 
1819, p. 311 (2 suppl. Gœttingue, Kassel et Marbourg, 
1781-1863); Scriba, Biographischliterürisches Lexicon

der Schriftsteller des Grossherzogth. Hessen im  10 
Jahrh., t. i, p, 199; t. Il, 419; Neuer Necrolog der 
Deutschen, 1841, p. 985; Knobel, Grabrede bei der Beer- 
digung Dr. Chr. Gotl. Kuhnol's, Giessen, 1841 ; Zôckler, 
Real-Ëncyclopàdie, 3° édit., t. xi, 1902, p. 161, .

E . M ic h e l s .
K U R T Z  Johann Heinrich, exégète protestant luthé

rien, né à Montjoie (Prusse-Rhénane) le 13*décembre 
1809, mort à Marbourg le 26 avril 1890. Après avoir suivi 
des cours de théologie aux universités de Halle et de 
Bonn, • Kurtz fut nommé professeur de religion au 
gymnase de Mittau en Courlande (1835). En 1850 il 
obtint une chaire à  l’université de Dorpat, où il enseigna 
l’histoire ecclésiastique et la théologie. Il prit sa retraite 
en 1870 et se retira à Marbourg où il mourut. Kurtz 
était croyant et « supranaturaliste ». C’est grâce à son 
conservatisme que ses « manuels » destinés à l’ensei
gnement secondaire et supérieur, ont eu tant d’éditions. 
Mais son attachement aux doctrines de « l’Église luthé
rienne » le porte souvent à  être injuste envers l’Église 
catholique et ses institutions. On a de lui : Das Mn- 
saische Opfer, in-8», Mittau, 1842; Bibel und Astro
nomie, in-8», Mittau, 1842 ; 5» édit., Berlin, 1865 ; Lehrbuch 
der Heiligen Geschichte, in-8°, Kœnigsberg, 1843-1855 ; 
l°-7e édit., 13'-18» édit., Leipzig, 1874-1895; Christliche 
Religionslehre, l e-ll»édit., Mittau, 1844-1875; 14» édit., 
Leipzig, 1889. Beitràge zur Vertheidigung und Begrùn- 
dung der E inheit und Echtheit des Pentateuchs, in-8», 
Kônigsberg, 1844 ; Die Einheit der Genesis, in-8», Ber
lin, 1846; Die Biblische Geschichte m it Erlàuterunr/en, 
Berlin, 1847; 27e édit., 1876; 27»-46» édit., Berlin, 1876- 
1893; Geschichte des Alten Bundes, 2 in-8°, t. I, Ber
lin, 1848 ; 3» édit., 1864; t. ii, Berlin, 1855, 2» édit., 1858; 
Lehrbuch der Kirchen-Geschichte, l r»-3e édit., 2 in-8», 
Mittau, 1849-1853 ; 3»-12» édit., 1853-1892; Die Sym - 
bolik der S lifts Hiitte, in-8», Leipzig, 1851 ; Abriss 
der Kirchengeschichte, l re-8» édit., Mittau, 1852-1875; 
11e—1 4e édit., Leipzig, 1886-1896 ; Handbuch der allgemei- 
nen Kirchen-Geschichte, t. i, en 3 part., Mittau, 1853- 
1854; 2e édit., 1858; t. I l ,  Ier Abtheil., 1856; Die Ehen der 
Sôhne Gottes m it den Tôchtern der Menschen, in-8», 
Berlin, 1857 ; Die Sôhne Gottes in  I. Mose, 6, 1-4 
(contre Hengstenberg), in-8», Berlin, 1858; Die Elie des 
Propheten Éosea, nach Hos. i-in, in-8», Dorpat, 1859 ; 
Der Alttestamentliche Opferkultus, Mittau, 1862; Zur 
Théologie der Psalmen, 1865; Der B rie f an die 
Hebràer erklàrt, 1869. — Voir H. Holtzmann et R. 
Zôpffel, Lexicon fü r  Théologie und Kirchenwesen, 
2» édit., Brunswick, 1888-1891, t. n , p. 637; Herzog, 
Realencyclopàdie, 3° édit., t. xi, 1902, p. 187-190.

E . M ic h e l s .
K U R Z E N IEC K I Martin, jésuite, né en Masovie le 

11 novembre 1705, mort à Nieswiesz vers 1780. II fut reçu 
dans la compagnie le 14 août 1722. Pendant vingt ans 
missionnaire en Lithuanie et en Russie, il exerça ensuite 
la charge de provincial de Pologne et celle de recteur 
du collège et du noviciat de Nieswiesz. Il composa un 
volumineux et savant ouvrage d’exégèse intitulé : Expo
sitio S . Scripturæ Veteris et Novi Testamenti non solum 
quoad expositionem historiæ et doctrinæ môraiis inde 
profluentis, sed etiam  ad faciliores nonniliil reddendas 
difficultates decretorum Dei et m ysteriorum  ftdei, 
in-f», Nieswiesz, 1769. P. B l i a r d .

VN I , iA W L L .
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